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ERRATUM.

A la page 3224, à la 14e ligne, commencement du discours de M. Girouard, au lieu de lire:
" J'ai étudié la question pour préparer un plaidoyer pour le gouvernement," lisez: " J'ai étudié la question, non pour

préparer un plaidoyer pour défendre le gouvernement."



des
TROISIÈME SESSION, CINQUIÈME PARLEMENT.

CHAMBRE DES COMMUNES.

MAunS, 16 juin 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

Parxans.

DÉPOTS DANS LES CAISSES D'ÉPARGNE DES
BUREAUX DE POSTE.

M. TROW (pour M. CAnLTON): Quel était le total des
dépôts payables à demande, dans les caisses d'épargnes du
gouvernement, du Canada, le 30 avril 1885; et quel était le
montant des dépôts payables après avis, à la même date?

M. CARLING: La rr>mme due aux déposants, payable à
demande le 30 avril, était de $14,536,747; aucune partie de
la.somme due aux de ants n'est payable avant cette date.

VOIES ET MOYENS-TROUBLES DU NORD-OUEST.

M. BOWELL: Je propose que le rapport du comité des
voies et moyens (15 juir.) rapportant une résolution qui ac-
corde à Sa Majesté une somme de 81,700,000 pour faire face
à certaines dépenses nécessitées par les troubles dans le
Nord-Ouest, soit lu unq deuxième fois et adopté en concours.

M. BLAKE: Le ministre de la milice a promis de
donner de nouveaux renseignements.

M, BOWELL: Je ne me rappelle pas de cela. J'ai com.
pris que l'honorable ministre avait répondu qu'il n'avait
aucun autre renseignement que ceux qu'il avait déjà donnés,,
mais qu'il avait reçu une quantité considérable de reçus et
de factures pour argent dépensé dans le Nord-Ouest, et que,
ces papiers étaient à être examinés par le département.

M. BLAKE: Il a dit qu'il espérait pouvoir donner des
renseignements à la Chambre avant peu, et il ajouta que ce
serait à une phase subséquente du bill.

R

M. BOWEL L : Si l'honorable député veut laisser adopter
la motion, afin que je puisse présenter un bill et faire un

pas de plus, je me renseignerai auprès du ministre de la
milice.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le ministre de la milice
n'est pas bien aujourd'hui. Il est retenu chezlni.

La résolution est lue une deuxième fois et est adoptée en
concours.

M. BOWELL: Je présente un bill (n° 149) acordant à
Sa Majesté $i1,700,000 pour faire face à certaines dépenses
encourues maintenant dans les Territoires du Nord-Ouest.

Le bill est la la première fois.

LE TRAIT9 DE WASBINGTON.

M. MITCHELL: Avec le consentement de la Chambre,
je déaire attirer l'attention du premier ministre sur un sujet
dont il est question dans un journal très digne de foi, qui
s'appelle la Gazette de Montréal, un journal qui se distingue
par de grandes qualités littéraires et une grande véracité.
Dans une correspondance à ce journal il est parlé de cette
question, qui intéresse au plus haut point la population des
provinces maritimes. La lettre dit qu'une correspondance
a été échangée entre le cabinet d'Ottawa et le gouvernement
de Washington, et qu'on en était arrivé à une entente de
nature à faciliter le règlement final de la question.

Cette lettre dit en substance qu'un arrangement a été
conclu entre les deux cabinets, qu'on ne fera rien pour
empêcher les pêcheurs américains de venir sur nos pêche-
ries d'ici à ce que le Congrès se réunisse en décembre pro-
chain, dans l'espérance que d'ici là, on aura réussi à régler
la question, non seulement pour un an ou dix ans, mais pour
toujours.

Voilà une question très importante, une question qui
excite beaucoup d'intérêt dans les provinces maritimes, et
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DEBATS DES COMMUNES. 16 Jumi
une question dont j'en suis sûr, le gouvernement s'occupe
beaucoup; et comme l'article du traité de Washington con-
cernant les pêcheries doit expirer dans une couple do
semaines, je désirerais savoir ce qu'il y a de vrai dans cet
écrit.

Sir JOHN A. MACDONA LD: Je suis content que l'hono-

rable député ait fait cette interpellation. Je crois que l'ho-
norable député de Digby (M. Vail) a fait une question
semblable il y a quelque temps, et je lui ai répondu que le
gouvernement s'occupait de la qnestion, et que tous les
papiers seraient soumis à la Chambre avant la fin de la ses-
sion. En ce moment, le gouverneur général s'occupe d'obtenir
du bureau des affaires coloniales, à Londres, la permission
de produire devant la Chambre certains papiers concernant
cette question, et je n'ai pas de doute que ce consentement
sera accordé de suite, à moins que le changement de cabinet
survenu dernièrement en Angleterre ne cause quelque
retard. J'espère que non, cependant, et nous soumettrons
des documents très importants à la Chambre, si nous en
obtenons la permission.

M. MITCHELL: L'honorable ministre est-il libre de dire
si le fond de l'acticle est exact, %'il est probable qu'on pren.
dra des arrangements pour que nos pêcheries restent

ouvertent aux Américains pendant la présente saison ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis dire que
cela est exact, mais je ne crois pas devoir être
plus explicite. Cependant il n'est pas vrai qu'il
y a une entente par laquelle nos pêcheries seront ouvertes
aux Américains; mais on verra les documents. Je dois dire
cependant que la tendance générale de cet écrit est de na-
ture à donner de fortes espérances que des négociations
auront lieu non seulement à propos des pêcheries, mais à
propos de la réciprocité en général.

M. MACKENZ[E: L'honorable ministre devrait dire de
suite si cette déclaration dans un organe ministériel est
vraie ou fausse.

Sir JOHN A. MACDONALD: D'abord, le gouvernement
n'a pas d'organe.

M. MITCHELL. - Excepté le Reraid.

Sir JOHN A. MACDONALD: Deuxièmement, je n'ai pas
lu l'article; troisièmement, je ne crois pas que le gouver-
nement puisse être forcé à faire des déclarations préma.
turées s'il les juge inopportunes; et dans le moment il ne
peut pas faire une déclaration complète, ou assez com-
plète, pour satisfaire la Chambre.

M. MACKENZIE: Il est certain qu'un ministre a fait
des confidences au rédacteur du journal.

M. MITClL

Sir JOHN A, MACDONALD: Non; ce n'est pas le cas.
S'il y a eu des confidences de faites, elles viennent de Te-re-
neuve, qui est aussi intéressé dans l'affaire. Je n'ai aucun
doute sur la manière dont cette déclaration a été faite. Sir
Ambrose Shea, qui n'est pas membre du gouvernement de
Terreneuve, et n'occupe aucune position officielle sous ce
gouvernement, est allé à Washington dernièrement au nom
de la Chambre de Commerce de Saint-Jean, à propos d'une
question de douane, et il eut quelques entrevues avec le
gouvernement américain, ainsi qu'avec l'ambassadeur anglais,

et je suppose que ce récit incomplet a été fait avec les ren-
seignements ainsi recueillis à Washington.

M. VAIL: Il est inutile de rappeler au premier ministre

que c'est une question très importante. Comme nous

approchons du premier de juillet, je suis certain qu'il com-
prend la nécessité d'agir promptement pour arriver à une
solation aussi vite que possible en juillet. Quels que soient

les arrangements, je suppose que si nos' pêcheries sont
ouvertes aux Américains, nos pêcheurs pourront expédier
leur poisson aux Etats-Unis sans payer de droit.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai déjà dit que nous
i'attendions que la permission pour soumettre à la Chambre

les négociations qui ont ou lieu entre le gouvernement im-
périal et le gouvernement des Etats-Unis.

RÉSOLUTIONS CONCERNANT LE CHEMIN DU FER

CANADIEN DU PACIFIQUE.

M. POPE: .e propose que la Chambre se forme en co-
mité pour considérer les résolutions concernant le chemin
de fer Canadien du Pacifique. Mon honorable et distingué
prédécesseur (sir Charles Tupper) avait l'habitude de traiter
toute la question, donnant, aussi minutieusement que pos-
sible, tout les details, tout les incidents qui s'étaient pro.
duits, ainsi que les perspectives d'avenir du chemin.

Je ne suivrai pas cet exemple en traitant un sujet qui a

déjà été si bien traité. Je ne discuterai pas non plus les
transactions antérieures qui ont été expliquées à maintes

reprises dans cette Chambre, mais je me propose d'expli-

quer ce qi a eu lieu depuis le prêt de l'an dernier, et peut-

être que sur certains points il me faudra revenir sur les

années précédentes.

Je dirai d'abord, qu'après le prêt de l'an dernier la com-

pagnie a poussé les travaux avec une grande vigueur et une

grande énergie, et l'ardeur que nous lui avons vu déployer

dans les années précédentes ne s'est pas ralentie d'un iota.

Je ne crois pas que nous aurions pu trouver dans le pays

d'autres hommes pour entreprendre ces travaux et les

mener à bonne fin comme ceux-ci l'ont fait.
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Ainsi, je dirai en commençant qu'ils ont droit à toute la
considération de cette Chambre et du pays, et que nous pou-
vons être fiers d'avoir trouvé des Canadiens en état d'entre-
prendre ces travaux et les terminer ainsi presque entière.
ment. Lorsque j'ai voyagé à travers ce pays l'automne
dernier, j'ai vu que le chemin était d'une qualité beaucoup
meilleure que celle qui était exigée par le contrat, et qu'ils
ont da dépenser des sommes considérables au delà de ce
qu'ils étaient tenus par le contrat.

J'ai constaté qu'ils avaient construit le chemin non-seule
ment à travers la prairie, mais aussi à travers cette mer de
montagnes qui conduit à la Colombie-Britannique, pour me
servir de l'expression de mon honorable ami de la gauche.
Lorsque vous arrivez aux Montagnes-Rocheuses vous restez
étonnés de voir que si peu d'hommes aient pu accomplir ce
travail, car là 100, ou 1,000 ou 5,000 hommes n'y paraissent
pas.

J'ai compris alors, et je ressens aujourd'hui que nous de-
vons beaucoup à ceux qui ont fait ces travaux et qui ont
fait beaucoup plus que ne l'exigeait leur contrat. C'est
pour cela que je viens aujourd'hui proposer l'adoption des
résolutions qui sont devant la Chambre; c'est parce qu'ils
ont dépensé des sommes considérables au delà de ce que
requérait le contrat, que je suis obligé de demander à la
Chambre d'adopter ces résolutions, et j'espère que je m'a.
dresse à une Chambre bien disposée, une Chambre qui
apprécie le travail énorme accompli par ces hommes, un
travail qui n'aurait pas pu être fait s'ils s'en étaient tenus à
la lettre du contrat.

Ils ne demandent pas une seule piastre pour terminer
leur contrat. Nous croyons tous, ils croient eux-mêmes, et
l'ingénieur en chef affirme que l'argent affecté au parachè-
vement des travaux est amplement suffisant; mais il a été
jugé nécessaire de faire beaucoup plus que cela afin que
l'ouvrage fût plus profitable au pays, conformément à ses
derniers développements, et par conséquent, ils ont vu qu'en
terminant l'ouvrage en se bornant à la lettre du contrat, ils
ne pourraient pas faire ce qui devra,être fait dans quelques
années, afin de pouvoir lutter contre les autres voies trans-
continentales sans de nouvelles dépenses.

Ils se sont ainsi trouvés entrainés dans de grandes dé-
penses, et ils ont dû débourser des sommes qui n'avaient pas
été prévues par l'emprunt de l'an dernier. Je crois que
cette décision était sage. Je crois que je m'adresse à une
Chambre qui comprend l'importance qu'il y avait de cons-
truire le chemin convenablement de suite, plut6t que d'avoir
à le refaire une seconde fois. La seule chose que la com-
pagnie demande à cette Chambre sous forme d'argent c'est
un emprunt temporaire de 85,000,000, avec d'amples ga-
ranties de paiement, et la permission d'annuler $35,000,000
d'actions et d'émettre des bons pour payer l'emprunt et ter-
miner le chemin. C'est là la substance et le fond des réso-
lutions. Il n'y a pas un son à donner pour terminer le con-
trat; la compagnie n'en demande pas. L'arrangement, s'il
a lieu, ne sera pas fait seulement dans l'intérêtdela·com'-
pagnie, mais aussi dans l'intérêt du pays; cet arrangement

B

aura pour effet de nous donner un chemin supérieur sous
tous les rapports à celui qu'exigeait le contrat, un chemin
aussi bon qu'aucune autre voie transcontinentale, et un
chemin qui pourra lutter avec n'importe quel chemin de fer
entre l'océan Pacifique et l'océan Atlantique.

La compagnie désire reprendre possession de sa propriété
afin de pouvoir s'en servir pour équiper et terminer le
chemin. Et afin de le mettre dans une position de premier
ordre, la compagnie propose aussi de payer la dette qu'elle
a contractée envers le gouvernement; elle offre d'annuler
$35,000,000 d'actions non vendues et d'émettre à la place
un montant égal de bons portant première hypothèque,
dont $20,000,000 seront détenus par le gouvernement
comme garantie, et lorsqu'ils seront vendus, leur produit
servira à rembourser l'emprunt de l'an dernier. Les autres
$15,000,000 de bons, ou le produit de ces bons lorsqu'ils
seront vendus, seront dépo4s comme garantie pour le paie-
ment d'un emprunt de $5,000,000 destiné à payer leur dette
flottante, lequel emprunt est remboursable en juillet 1886,
et la balance servira à équiper et à terminer le chemin
comme un chemin de première classe, beaucoup supérieur à
celui que nous garantit le contrat, et comme garantie nous
prenons les 21,000,000 d'acres de terre en entier.

J'espère que personne ne dira que nos garanties ne sont
pas amplement suffisantes. Les honorables députés de la
gauche peuvent dire, et diront probablement que nous aban-
donnons les garanties que nous avions avant, mais les
$20,000,000 de bons portant première hypothèque sur ce
chemin doivent valoir autant que la garantie que nous avions
avant. Les 35,000,000 d'actions que le gouvernement avait
entre les mains, comme sir Charles Tupper l'a expliqué l'an
dernier, ne devaient qu'être vendues pour la construction du
chemin ou pour rembourser le prêt du gouvernement.

Aujourd'hui la compagnie applique cette somme exacte-
ment comme le disait sir Charles Tupper l'an dernier, à
terminer le chemin et à rembourser le prêt du gouverne-
ment; il n'y a pas à nier cela. Sir Charles Tupper a dit
clairement et tout le monde a compris qu'on ne pourrait pas
faire usage de cet argent sans le consentement du gouverne-
ment; et si on en faisait un usage quelconque, ce devait être
ou pour terminer le chemin ou pour rembourser le*prêt.
Aujourd'hui, monsieur l'Orateur, on propose d'en faire ces
deux usages. Les premiers $20,000,000 sont destinés à payer
le prêt de l'an dernier. Personne ne peut prétendre que ces
bons portant première hypothèque sur le chemin, pour
835,000,000 seulement, ne sont pas une bonne et suffisante
garantie. La raison pour laquelle la compagnie s'est adressée
au gouvernement cette année et aussi ran dernier, c'est parce
que ses garanties que tout le monde dans le pays croyait
disponibles et pouvoir être employées au parachèvement du
chemin, se sont trouvées n'eêtre pas disponibles; elles ne
pouvaient pas être mises sur le marché; les temps avaient
été contre elles, et elles sont encore dans la même position
aujourd'hui,

Je crois cependant qu'avant longtemps ces valeurs de-
viendront meilleures sur lemarché, et je n'ai pas le moindre
doute que la compagnie pourra se servir. du sproduitde ces
bons pour rembourser les $20,000,000. Je ne doute-pas

1885. 2647



DEBATS DES COM\IMUNES. 16 JuIN
non plus que la compagnie pourra disposer des $15,000,000
de bons qui restent, pour nous remboursor le prêt tempo.
raire qui deviendra échu en juillet 1886, et aussi pour cons-
truire le chemin comme je ol disais tout à l'heure, et le
mettre en état de faire concurrence aux autres chemins.

L'an dernier, M. l'Orateur, j'ai voyagé sur cette ligne
aussi loin qu'elle était construite, et je l'ai trouée supé-
rieure à tout ce que j'avais encore vu dans los prairies, et
souvent beaucoup supérieure. Il est impossible qu'elle soit
obstruée par la neige. Les cou!ées sont larges et les pontes
partent d'une distance de 100 à 200 pieds do la voie, ce qui
a entraîné des dépenses considérables. Le surplus des dé-
penses provient de cela et d'autres causes.

La compagnie a constiuit des ponts en fer sur la Saskat-
chewan et la rivière à l'Arc, et toutes ces choses qui ne sont
pas dans le contrat ont coûté beaucoup d'argent. De plus,
mon honorable et distingué prédécesseur a expliqué l'an
dernier, que différents contrats avaient été passés par le
gouvernement, un au nord du lac Supérieur et un autre à
Port-Moody. Dans cette circonstance il donna des expli-
cations à la Chambre; il dit qu'il y avait certaines sommes
qui devaient être payées par la suite sur ces contrats, et qu'il
y avait certaines sommes déjà payées-j'ai oublié le chiffre
exact qu'il a donné comme ayant été payé au nord du lac
Supérieur, mais il fallait une somme considérable pour ter-
miner les travaux.

Je suis heureux d'annoncer à la Chambre que cet ouvrage
est terminé, à l'exception d'une valeur d'environ 860,000.
Il reste encore un peu de remblai à faire, mais ce travail
est évalué à $60,000. Après cela, M. l'Orateur, lorsqu'il
parla de la section de 213 milles de Port-àloody, si je me
rappelle bien, il expliqua qu'on avait fait pour 87,000,000
d'ouvrage et que les travaux étaient évalués à $9,000,000.
Ce travail a aussi progressé d'une manière satisfaisante, et
il sera certainement terminé dans les délais fixés au contrat,
qui est au commencement de juillet, le premier, je crois.
Mais il reste encore à faire des travaux évalués à $350,000
-je n'ai pas le chiffre exact-pour terminer toute la ligne
qui, nous l'espérons, sera terminée vers le premier juillet,
époque où elle sera livrée au gouvernement. Ce n'est pas
tout. Il y a le revers de la médaille que je vais vous faire
voir, parce que je crois que sur une question comme celle-ci,
amis et adversaires s'attendent à un exposé clair et franc
auquel ils puissent se fier, et ils veulent connaître le bon et
le mauvais côté.

C'est la position dans laquelle je me trouve à propos de
la section entre Port-Arthur et Winnipeg. L'estimation de
ces travaux était de $28,000,000, et je vois qu'ils vont coûter
environ $29,500,000, un excédant de $1,500,000 sur l'éva-
luation.

Voici comment on explique la chose; sur les parties qui
ont été construites d'abord par mon honorable ami d'York-
Est (M. Mackenzie) alors qu'il était premier ministre, des
trains avaient circulé et des wagons avaient transporté
des matériaux pour les travaux donnés à l'entreprise, sans
se servir des hommes proposés aux sections-je suppose que
mes honorables amis connaissent mieux le temps que moi-
mais je crois que le chemin a été en opération pendant six
ou dix ans à partir do sa construction. Rien n'avait été
fait pour le tenir en état de réparation, à part ce qu'il
plaisait à ces hommes de faire eux-mêmes; conséquemment,
non seulement le lit du chemin était dans un état délabré,
mais une grande quantité des rails étaient endommagés et
pliés, et les traverses étaient généralement pourries, car
quiconque connait quelque chose au sujet des chemins de
fer, sait qu'une traverse ne dure que six ou huit ans, et
toutes ces traverses sans exception ont dû être enlevées, et
je crois que la dernière a été enlevée cette année. Les
structures en bois et les travaux sur chevalets de cette sec-
tion étaient à peu près dans les mêmes proportions que sur
les autres sections, et à peu près de même nature.

M. PoPE

M. MACKENZIE : Non.
M. POPE: L'honorable monsieur ne devrait pas se ris-

quer sans examiner les chiffres. Jo lui assure que je les ai
examinés, et ces structures en bois sont à peu près dans la
même proportion que sur les autres parties de même nature
du chemin.

M. MACKENZIE : Non.
M. POPE: Je dis que toutes ces structures ont été renou-

velées ou doivent l'être cette année; car tout le monde sait
très bien que le bois ne dure pas très longtemps. La plus
grande partie de ce bois était de l'épinette blanche, et les
traverses ne pouvait pas durer plus de six on huit ans-six
ans constituent à peu près la durée d'une traverse d'épi-
nette blanche, et huit ans, peut-être, celle de la traverse de
pruche ou d'épinette rouge; le cèdre durerait plus long-
temps. Mais celles ci étaient en grande partie d'épinette
blanche, comme l'honorable monsieur le sait, et la même
chose exactement a ou lieu. Maintenant, dans le calcul de
828,000,000 on n'a pas tenu compte des travaux de répara-
tion des rails à faire, du remplacement de ces traverses, et
de ceu qu'il fallait exécuter pour mettre ce chemin dans
l'état où il doit être. Non seulement les traverses et les
rails étaient usés, mais le lit du chemin même était très dé-
labré; comme l'honorable monsieur le sait, il faut qu'un
chemin, même de première qualité, se délabre quand il n'y
a personne pour le réparer. Tout le matériel, tous les rails
et tous les matériaux qui ont été employés sur ce chemin au
delà de cet endroit, n'ont été l'objet de la surveillance de
personne. Je crois qu'on a dû faire quelque chose comme
$300,000 d'ouvrage sur cette partie du chemin, et au même
coût que les travaux exécutés ailleurs et ayant le même oa-
ractère. Puis il y a eu une autre chose dont il a fallu tenir
compte dans cette estimation. Nous pensions avoir offert
un prix raisonnable à Manning, McDonald et Cie, mais
lorsque l'affaire a été soumise à l'arbitrage, les arbitres ont
adjugé une somme de 8100,000; on peut voir alors quel trou
a été pratiqué dans le million et demi de l'excédant sur l'es-
timation. En tenant compte de tout, je ne suis pas prêt à
blamer aucun ingénieur, si pour de lourds travaux qui repré.
sentent des millions et des millions de dollars, il y avait un
million en plus ou en moins dans les estimations.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
me permettra-t-il de lui demander si dans ce qu'il vient de
dire il parlait du chemin de fer au nord du lac Supérieur, ou
s'il ne s'agissait pas du chemin qui couvre une distance de
400 milles entre Port-Arthur et Winnipeg.

M. POPE : Je parlais du chemin entre Port-Arthur et
Winnipeg. L'an dernier, lorsque mon prédécesseur a exposé
ses calculs à la Chambre, il a dit-je pourrais me tromper
de quelques milles-qu'il restait environ encore 800 milles
de chemin à construire. Il a expliqué que c'était là les plus
forts travaux sur toute la ligne; que cela comprenait les
lourds travaux au nord du lac Supérieur-et je suis heureux
que l'honorable monsieur m'ait repris il y a un instant-
et les très difficiles ouvrages à travers les montagnes
Rocheuses. J'ai dit que cette ditance était d'environ 800
milles. Je veux parler en ce moment des parties de ce
chemin auxquelles cet emprunt sera affecté et qui couvrent
une distance de 800 milles. La partie du chemin qui va de
Sud bury à Népigon est de 487 milles; du sommet des mon-
tagnes Rocheuses à Savona's.Ferry il y a 295 milles, formant
un ensemble de 782 milles. La ligne est complétée de façon
à permettre la circulation de trains réguliers sur un parcours
de 568 milles. La somme dépensée sur cette distance est
de $19,483,369. La valeur des travaux à y être exécutés
est de 8918,000. Les travaux exécutés sur cette partie du
chemin était de 83,000,000; ce qui porte à $23,401,000 la
coût de ces ouvres.

M. CASEY: Où est-ce que cela se trouve?
a
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Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai déjà dit que nous

n'attendions que la permission pour soumettre à la Chambre
les négociations qui ont eu lieu entre le gouvernement im-
périal et le gouvernement des Etats-Unis.

RÉSOLUTIONS CONCERNANT LE CREMIN DE FER
CANADIEN DU PACIFIQUE.

M. POPE: Je propose que la Chambre se forme en comité
pour considérer les résolutions concernant le chemin de fer
canadien du Pacifique. Mon honorable et distingué prédéces-
seur (sir Charles Tupper) avait l'habitude de traiter toute la
question, donnant, aussi minutieusement que possible, tout
les détails, tout les incidents qui s'étaient produits, ainsi
que les perspectives d'avenir du chemin.

Je ne suivrai pas cet exemple en traitant un sujet qui a
déjà éýé si bien traité. Je ne discuterai pas non plus les
transactions antérieures qui ont été expliquées à maintes
reprises dans cette Chambre, mais je me propose d'expliquer
ce qui a ou lieu depuis le prêt de l'an dernier, et peut-être
que sur certains points il me faudra revenir sur les années
précédentes.

Je dirai d'abord, qu'après le prêt de l'an dernier la com-
pagnie a poussé les travaux avec une grande vigueur et une
grande énergie, et l'ardeur que nous lui avons vu déployer
dans les années précédentes ne s'est pas ralentie d'un iota.
Je ne crois pas que nous aurions pu trouver dans le pays
d'autres hommes pour entreprendre ces travaux et les mener
à bonne fin comme ceux-ci l'ont lait.

Ainsi, je dirai en commençant qu'ils ont droit à toute la
considération de cette Chambre et du pays, et que nous pou-
vons être fiers d'avoir trouvé des Canadiens en état d'entre-
prendre ces travaux et les terminer ainsi presque entière-
ment. Lorsque j'ai voyagé à travers ce pays l'automne
dernier, j'ai vu que le chemin était d'une qualité beaucoup
meilleure que celle qui était exigée par le contrat, et qu'ils
ont dû dépenser des sommes considérables au delà de ce
qu'ils étaient tenus par le contrat.

J'ai constaté qu'ils avaient construit le chemin non seule-
ment à travers la prairie, mais aussi à travers cette mer de
montagnes qui conduit à la Colombie-Britannique, pour me
servir de l'expression de mon honorable ami de la gauche.
Lorsque vous arrivez aux hiontagnes-Rocheuses vous restez
étonnés de voir que Bi peu d'hommes aient pu accomplir ce
travail, car là 100, ou 1,000 ou 5,000 hommes n'y parais-
sent pas.

J'ai compris alors, et je ressens aujourd'hui que nous de-
vons beaucoup à ceux qui ont fait ces travaux et qui ont
fait beaucoup plus que ne l'exigeait leur contrat. C'est
pour cela que je viens aujourd'hui proposer l'adoption des
résolutions qui sont devant la Chambre; c'est parce qu'ils
ont dépensé des sommes considérables au delà de ce que
requérait le contrat, que je suis obligé de demander à la
Chambre d'adopter ces résolutions, et jespère que je m'a-
dresse à une Chambre bien disposée, une Chambre qui
apprécie le travail énorme accompli par ces hommes, un
travail qui n'aurait pas pu être fait s'ils s'en étaient tenus à
la lettre du contrat.

Ils ne demandent pas une seule piastre pour terminer
leur contrat. Nous croyons tous, ils croient eux-mêmes, et
l'ingénieur en chef affirme que l'argent affecté au parachè-
vement des travaux est amplement suffisant; mais il a été
jugé nécessaire de faire beaucoup plus que cela afin que
l'ouvrage fût plus profitable au pays, conformément à ses
derniers développements, et par conséquent, ils ont vu qu'en
terminant l'ouvrage en se bornant à la lettre du contrat, ils
ne pourraien1ýpas faire ce qui devra être fait dans quelques
années, afin de pouvoir lutter contre les autres voies trans.
continentales sans de nouvelles dépenses.

Il.; se sont ainsi trouvés entrainés dans de grandes dé-
penses, et ils ont da débourser des sommes qui n'avaient pas
été prévues par l'emprunt de l'an dernier. Je crois que

cette décision était sage. Je crois que je m'adresse à une
Chambre qui comprend l'importance qu'il y avait de cons.
truire le chemin convenablement de suite, plutôt que d'avoir
à le refaire une seconde fois. La seule chose que la com-
pagnie demande à cette Chambre sous forme d'argent c'est
un emprunt temporaire de 85,000,000, avec d'amples ga.
ranties de paiement, et la permission d'annuler $85,000,000
d'actions et d'émettre des bons pour payer l'emprunt et ter-
miner le chemin. C'est là la substance et le fond des réso-
lutions. Il n'y a pas un sou à donner pour terminer le con-
trat; la com pagnie n'en demande pas. L'arrangement, s'il
a lieu, ne sera pas fait seulement dans l'intérêt de la com-
pagnie, mais aussi dans l'intérêt du pays; cet a.rangement
aura pour effet de nous donner un chemin supérieur sous
tous les rapports à celui qu'exigeait le contrat, un chemin
aussi bon qu'aucune autre voie transcontinentale, et un
chemin qui pourra lutter avec n'importe quel chemin de fer
entre l'océn Pacifique et l'océan Atlantique.

La compagnie désire reprendre possession de sa propriété
afin de pouvoir s'en servir pour équiper et terminer le
chemin. Et afin de le mettre dans une position de premier
ordre, la compagnie propose aussi de payer la dette qu'elle
a contractéo envers le gouvernement; elle offre d'annuler
$3:>,000,000 d'acti'ns non vendues et d'émettre à la place
un montant égal de bons portant première hypothèque,
dont $20,000,000 seront détenus par le gouvernement
comme garantie, et lorsqu'ils seront vendus, leur produit
servira à rembourser l'emprunt de l'an dernier. Les autres
$15,000,000 de bons, ou le produit de ces bons lorsqu'ils
seront vendus, seront déposés comme garantie pour le paie-
ment d'un emprunt de $5,000,000 destiné à payer leur dette
flottante, lequel emprunt est remboursable en juillet 1886,
et la balance servira à equiper et a terminer le chemin
comme un chemin de première classe, beaucoup supérieur à
celui que nous garanti le contrat, et comme garantie nous
prenons les 21,000,000 d'acres de terre en entier.

J'espère que personne ne dira que nos garanties ne sont
pas amplement suffisantes. Les honorables députés de la
gauche peuvent dire, et diront probablement que nous aban-
donnons les garanties que nous avions avant, mais les
$20,000,000 de bons portant première hypothèque sur ce
chemin doivent valoir autant que la garantie que nous avions
avant. Les 35,000,000 d'actions que le gouvernement avait
entre les mains, comme sir Charles Tupper l'a expliqué l'an
dernier, ne devaient qu'être vendues pour la construction du
chemin ou pour rembourser le,prêt du gouvernement.

Aujourd'hui la compagnie applique cette somme exacte-
ment comme le disait sir Charles Tupper l'an dernier, à
terminer le chemin et à rembourser le prêt du gouverne.
ment; il n'y a pas à nier cela. Sir Charles Tupper a dit
clairement et tout lo monde a compris qu'on ne pourrait pas
faire usage de cet argent sans le consentement du gouverne-
ment ; et si on en faisait un usage qualconque, ce devait être
ou pour terminer le chemin ou pour rembourser le prêt.
Aujourd'hui, monsieur l'Orateur, on propose d'en faire ces
deux usages. Les premiers $20,000,000 sont destinés à payer
le prêt de l'an dernier. Personne ne peut prétendre que ces
bons portant première hypothèque sur le chemin, pour
835,000,000 seulement, ne sont pas une bonne et suffisante
garantie. La raison pour laquelle la compagnie s'est adressée
au gouvernement cette année et aussi l'an dernier, c'est parce
que ses garanties que tout le monde dans le pays croyait dis-
ponibles et pouvoir être employées au parachèvement du
chemin, se sont trouvées n'être pas disponibles ; elles ne
pouvaient pas être mises sur le marché ; les temps avaient
étê-contre elles, et elles sont encore dans la même position
aujourd'hui.

Je crois cependant qu'avant longtemps ces valeurs de.
viendront meilleures sur le marché, et je n'ai pas le moindre
doute que la compagnie pourra se servir du produit de ces
bons pour rembourser les $20,000,000. Je ne doute pas
non plus que la compagnie pourra disposer des $15,000,000
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de bons qui restent, pour nous rembourser le prêt tempo-
raire qui deviendra echu en juillet 1886, et aussi pour cons-
truire le chemin comme je le disais tout à l'heure, et le
mettre en état de faire concurrence aux autres chemins.

L'an dernier, M. l'Orateur, j'ai voyagé sur cette ligne
aussi loin qu'elle était construite, et je l'ai trouvée supé-
rieure à tout ce que j'avais encore vu dans les prairies, et
souvent beaucoup supérieure. Il est impossible qu'elle soit
obstruée par la neige. Les coulées sont larges et les pentes
partent d'une distance de 100 à 20 pieds de la voie, ce qui
a gentraîné des dépenses considérables. Le surplus des
dépemes provient de cela et d'autres causes.

La compagnie a construit des ponts en for sur la Saskat-
chewan et la rivière à l'Arc, et toutes ces choses qui ne
sont pas dans le contrat ont coûté beaucoup d'argent. De
plus, mon honorable et distingué prédécesseur a expliqué
l'an dernier, que différents contrats avaient été passés par le

gouvernement, un au nord du lac Supérieur et un autre à
Port-Moody. Dans cette circonstance il donna des expli-
cations à la Chambre ; il dit qu'il y avait certaines sommes
qui devaient être payées par la suite sur ces contrats, et qu'il
y avait certaines sommes déjà payées-j'ai oublié le chiffre
exact qu'il a donné comme ayant été payé au nord du lac
Supérieur, mais il fallait une somme considérable pour ter-
miner les travaux.

Je suis heureux d'annoncer à la Chambre que cet ouvrage
est terminé, à l'exception d'une valeur d'environ $60,000.
Il reste encore un peu de remblai à faire, mais ce travail est
évalué à 860,000. Après cela, M. l'Orateur, lorsqu'il parla
de la section de 213 milles de Port-Moody, si je me rappelle
bien, il expliqua qu'on avait fait pour $7,000,000 d'ouvrage
et que les travaux étaient évalués à $9,000,000. Ce travail
a aussi progressé d'une manière satisfaisante, et il sera cer-
tainement terminé dans les délais fixés au contrat, qui est
au commencement de juillet, le premier, je crois. Mais il
reste encore à faire des travaux évalués à 8350,000-je n'ai
pas le chiffre exact-pour terminer toute la ligne qui,
nous l'espérons, sera terminée vers le premier juillet, époque
où elle sera livrée au gouvernement. Ce n'est pas tout. Il
y a le revers de la médaille que je vais vous faire voir, parce
que je crois que sur une question comme celle-ci, amis et
adversaires s'attendent à un exposé clair et franc auquel ils
puissent se fier, et ils veulent connaitre le bon et le mau-
vais côté.

C'est la position dans laquelle je me trouve à propos de
la section entre Port-Arthur et Winnipeg. L'estimation de
ces travaux était de $28,000,000, et je vois qu'ils vont coûté
environ $29,500,000, un excédant de $1,500,000 sur l'éva-
luation.

Voici comment on explique la chose; sur les parties qui
ont été construites d'abord par mon honorable ami d' 'ork-
Est (M. Mackenzie) alors qu'il était premier ministre, des
trains avaient circulé et des wagons avaient transporté
des matériaux pour les travaux donnés à l'entreprise, sans
se servir des hommes préposés aux sections-je suppose que
mes honorables amis connaissent mieux le temps que moi-
mais je crois que le chemin a été en opération pendant six
ou dix ans à partir de sa construction. Rien n'avait été
fait pour le tenir en état de réparation, à part ce qu'il
plaisait à ces hommes de faire eux-mêmes; conséquemment,
non seulement le lit du chemin était dans un état délabré,
mais une grande quantité des rails étaient endommagés et
pliés, et les traverses étaient genéralement pourries, car
quiconque connait quelque chose au sujet des chemins de
fer, sait qu'une traverse ne dure que six ou huit ans, et
toutes ces traverses sans exception ont dû être enlevées, et
je crois que la dernière a été enlevée cette année. Les
structures en bois et les travaux sur chevalets de cette sec-
tion étaient à peu près dans les mêmes proportions que
sur les autres sections, et à peu près de même nature.

M. MACKENZIE: Non.
M. PorE

M. POPE: L'honorable monsieur ne devrait pas se
risquer sans examiner les chiffres. Je lui assure que je les
ai examinés, et ces structures en bois sont à peu près dans
la même proportion que sur les autres parties de même
nature du chemin.

M. MACKENZIE: Non.

M. POPE: Je dis que toutes ces structures out été renon-
velées ou doivent l'être cette année; car tout le monde sait
très bien que le bois ne dure pas très longtemps. La plus
grande partie de ce bois était de l'épinette blanche, et les
traverses ne pouvait pas durer plus de six ou huit ans-six
ans constituent à peu près la durée d'une traverse d'épi-
nette blanche, et huit ans, peut-être, celle de la traverse de
pruche ou d'épinette rouge; le cèdre durerait plus long-
temps. Mais celles-ci étaient en grande partie d'épinette
blanche, comme l'honorable monsieur le sait, et la même
chose exactement a eu lieu. Maintenant, dans le calcul de
$28,000,000 on n'a pas tenu compte des travaux de répara.
tion des rails à faire, du remplacement de ces traverses, et
de ceux qu'il fallait exécuter pour mettre ce chemin dans
l'état où il doit être. Non seulement les traverses et les
rails étaient usés, mais le lit du chemin même était très dé-
labré; comme l'honorable monsieur le sait, il faut qu'un
chemin, même de première qualité, se délabre quand il n'y
a personne pour le réparer. Tout le matériel, tous les rails
et tous les matériaux qui ont été employés sur ce chemin au
delà de cet endroit, n'ont été l'objet de la surveillance de
personne. Je crois qu'on a dû faire quelque chose comme
$300,000 d'ouvrage sur cette partie du chemin, et au même
coût que les travaux exécutés ailleurs et ayant le même
caractère. Puis il y a en une autre chose dont il a falla te-
nir compte dans cette estimation. Nous pensions avoir offert
un prix raisonnable à Manning, McDonald et Cie, mais
lorsque l'affaire a été soumise à l'arbitrage, les arbitres ont
adjugé une somme do $100,000; on peut voir alors quel trou
a été pratiqué dans le million et demi de l'exeédant sur
l'estimation. En tenant compte de tout, je ne suis pas prêt
à blamer aucun ingénieur, si pour de lourds travaux qui re-
présentent des millions et des millions de dollars, il y.avait
un million en plus ou en moins dans les estimations.

Sir RICHARD CARTWRIG HT: L'honorable ministre
me permettra-t-il de lui demander si dans ce qu'il vient de
dire il parlait du chemin de fer au nord du lac Supérieur, ou
s'il ne s'agissait pas du chemin qui couvre une dintance de
400 milles entre Port-Arthur et Winnipeg.

M. POPE: Je parlais du chemin entre Port-Arthur e t
Winnipeg. L'an dernier, lorsque mon prédécesseur a exposé
ses calculs à la Chambre, il a dit-je pourrais me tromper
de quelque milles-qu'il restait environ encore 800 milles
de chemin à construire. Il a expliqué que c'était là les plus
forts travaux sur toute la ligne; que cela comprenait les
lourds travaux au nord du lac Supérieur-et je suis heureux
que l'honorable monsieur m'ait repris il y a un instant-
et les très difficiles ouvrages à travers les montagnes.
Rocheuses. J'ai dit que cette distance était d'environ 800
milles. Je veux parler en ce moment des parties de ce
chemin auxquelles cet emprunt sera affectê et qui couvrent
une distance de 800 milles& La partie du chemin qui va de
Sudbury à Népigon est de 487 milles; du sommet des mon-
tagnes Rocheuses à Savona's-Ferry il y a 29à milles, formant
un ensemble de 782 milles. La ligne est complétée de façon
à permettre.la circulation de trains réguliers sur un parcours
de 568 milles. La somme dépensée sur cette distance est
de $19,483,3t9. La valeur des travanx à y être exécutés
est de $918,000. Les travaux exécutés sur cege partie du
chemin était de $3,000,000; ce qui porte à 823,40 1,000 le
coût de ces œuvres.

lb M. CASEY: Où est-ce que cela se trouve ?
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M. POPE: Sur les 782 milles non terminés, une partie
au nord du lac Supérieur et une partie à l'ouest des mon-
tagnes Rocheuses.

M. BLAKE: Partie des deux sections?

M. POPE: Oui. De ce qui reste encore à compléter de
façon à permettre la circulation de trains réguliers il y a
encore 214 milles; l'estimation en est portée à 85,425,3i0.
La valeur des travaux exécutés est de 81,397,810, formant
87,018,320 comme coût des travaux. Je dois dire qu'en ce
moment il y a environ 150 milles de pentes, environ 200
milles sur lesquels poser la' voie, et ces travaux sont
compris dans la somme mentionnée. Ces 368 milles ont
couté 823,410,469, soit $41,199.77 par mille.

M. BLAKE: Etes-vous à parler du chemin terminé ?
M. POPE: Oui, des 568 milles; les travaux sur 214

milles sont estimés à $7,018,320, soit 632,795.88 par mille.
Le matériel de roulement jugé suffisant pour la ligne-mère
est estimé à 8286,000, faisant 830,705,789, moins 10 pour
100, qui sont retenus sur tous les travaux, $3,070,378, ou
$27,635,211. Sur les 568 milles pour compléter le chemin
tel que mentionné, il y a une partie très difficile au nord du
lac Supérieur, et des travaux très difficiles depuis la passe
du Cheval-qui-Rue jusqu'à six milles du sommet de la chaîne
des Selkirks. Ceci complète ce que j'ai à dire de cette partie
du chemin. Je crois que cela fait voir de quelle façon il a
été disposé de l'emprunt de l'an dernier.

Si je me souviens bien, mon honorable prédécesseur a ex-
pliqué à la Chambre ·que d'autres compagnies et d'autres
personnes s'étaient montrées très hostiles aux chemins, et les
difficultés du chemin de fer du Pacifique canadien sont dues
à ce qu'ont fait ces compagnies et ces personnes. Je ne suis
pas prêt à blamer les autres compagnies pour leur conduite
en cette affaire. Je crois que tout chemin, qu'il se trouve
en dehors du Canada, est justifiable de faire tout ce qu'il
pourra pour se protéger. Je comprends bien que lorsqu'il
voit le trafic lui échapper, ou lorsqu'il se voit enlever un
trafic qu'il aurait autrement, il soit disposé à faire tout en
son pouvoir pour faire des embarras à une entreprise qui va
probablement lui faire une concurrence sérieuse. Je ne suis
pas enclin à quereller ces gens pour en agir ainsi. Cepen.
dant, j'entretenais l'espérance que nos propres chemins et nos
propres concitoyens se seraient plus fortement montrés favo-
rables à cette grande entreprise nationale; cette grande
entreprise qui est destinée à devenir une partie ai essentielle
du Canada, que le crédit et tous les intérêts du Canada se
trouvent affectés par l'arrêt on l'avancement des travaux.
J'avais droit de compter, et je compte que la population de
ce pays et la presse vont suivre une autre ligne de conduite
que celle qui a été adoptée, bien que nous ayons tous été mis
au défi de produire un seul article ou un seul raisonnement
fait par les membres de la gauche ou leurs organes de la
presse dans lequel le chemin a été attaqué. On nous a défiés,
mais la preuve que cela a été fait est évidente pour tout le
monde. Je pourrais citer les Débats des années dernières;
je pourrais citer les discours prononcés dans la Chambre par
ces honorables messieurs, et je pourrais citer leurs journaux
qui disent que quiconque dépasse la Mâchoire-d'Orignal
rencontre un pays impropre à la cultivation, et qui ne sau-
rait produire assez pour payer l'huile dont on aura besoin
pour les roues des voitures circulant sur le chemin de fer.

Pensez-vous que les habitants de ce pays et des autres ne
connaissent pas ces faits ? Se peut-il que de pareils rapports
soient parvenus aux gens intéressés dans ce pays-inutile
de mentionner des particuliers-mais peut-on supposer que
lorsqu'on faisait le jeu des ennemis du chemin qu'il y a de
l'autre côté de la frontière et qui faisaient tout leur pos-
sible contre l'entreprise, que cela n'aurait pas d'effet ? Je
ne les blâme pas, mais je blame les habitants de ce pays-ci,
qui auraient dû avoir à cour les intérêts du pays. Tout ce
qu'ils dieaient, tout ce qu'ils pouvaient faire aurait dû être

en faveur de la construction de ce grand chemin de fer
transcontinental du Canada. S'il y avait quelque raison
pour d'autres, il n'y en avait pas pour justifier cette con-
duite de nos propres compatriotes. Avant de m'occuper de
la dette flottante de la compagnie, je dois dire que je trouve
qu'il est de la plus haute importance que la compagnie
puisse se rendre le plus tôt possible au port de mer d'été à
Quebec. Elle comprend l'importance de faire la chose avec
toute la célérité que comporte la prudence; elle espère pou-
voir le faire avant peu, et je suis heureux de la voir nourrir
cet espoir. Je ne suis pas de ceux qui pensent qu'elle ne
doit pas prendre les moyens d'obtenr le trafic de la Non.
velle-Angleterre. Je suis sûr que tous les membres de cette
Chambre savent qu'il faut qu'elle ait le trafic des ports de
la Nouvelle-Angleterre; mais de quelque part que vient son
trafic, faisons tout en notre pouvoir dans l'intérêt de nos
propres ports. Pour ma part je serai heureux de donner
tous les encouragements que je pourrai dans ce sens. J'es-
père que l'on fera tout ce que l'on pourra pour avoir un
chemin qui aille à l'est jusqu'à Louisbourg, ce qui donnera
la voie la plus courte d'entier parcours jusqu'à Liverpool.
Je regrette que les circonstances aient été telles qu'on n'ait
rien fait pour cette partie du pays. J'espère qu'il ne s'écou-
lera pas longtemps avant que les gens du Cap-Breton aient
l'avantage de communications par chemin de fer, car c'est
une partie du pays qui n'a jamais eu l'avantage d'avoir pour
la valeur de $1 en fait de chemin de fer, pendant que le
reste du pays en a eu beaucoup. J'espère qu'il ne s'écou-
lera pas longtemps avant que nous puissions aider à ces
gens d'atteindre le port le plus près de la Grande-Bretagne,
Louisbourg.

M. BLAKE: Ne pourriez-vous pas mettre plus d'appât à
cet hameçon ?

M. POPE: L'honorable monsieur peut fort bien rire et se
moquer, mais il sait que lorsque je parle, je parle avec sincé-
rité; il sait que je ne mets jamais d'appat sur mon hameçon.

M. BLAKE: C'est ce que je dis.

M. POPE: Je veux dire à la Chambre que si nous propo-
sons de faire ces changements mentionnés dans les résolu.
tions, c'est que nous pensons avoirtoutes lesgaranties. Nous
croyons que les amendes que ces gens auraient à payer sont
si fortes-si monstrueuses, comme disait l'honorable mon-
sieur au sujet du bill de suffrage-qu'ils ne se soustrairaient
jamais à ces obligations. Je sais que ce n'est pas probable,
et je ne croîs pas que ce soit possible, que des gens placés
dans la position de ceux-ci, avec un chemin dans la position
de celui-ci--je dis que je ne crois pas qu'il leur soit possible
de faiblir à leurs obligations. Je pense que les honorables
messieurs seront d'accord avec moi lorsqu'ils se rappelleront
qu'ils risqueraient de perdre tout le chemin, toutes les terres
et tout l'argent qu'ils ont mis dans la construction de ce
chemin. S'il y a quelqu'un pour croire que des gens de
leur expérience, de leur énergie et de leur esprit d'entre-
prise pourraient faire une pareille chose, tout ce que je puis
dire, c'est que cela dépasse ma compréhension. Les hono-
rables messieurs savent qu'en octobre 1883, le gouvernement
s'est vu chargé de payer en fidéicommis des dividendes de
3 pour 100 pendant dix ans sur 665,000,000 d'actions de la
compagnie, et la compagnie a déposé entre les mains du
gouvernement ce qu'il fallait en argent et en garanties pour
cela. En décembre 1883, la compagnie étant devenue em-
barrassee dans ses finances, s'est adresse lau gouvernement
pour obtenir de l'aide sous iorme d'un emprunt de
630,000,000. C'est l'emprunt dont nous nous sommes occu-
pés aujourd'hui et que j'ai essayé d'expliquer à la Chambre.
On a demandé à la compagnie d'expliquer de quelle façon
les sommes déjà reçues du gouvernement avaient été em-
ployées. Elle a répondu en soumettant l'état suivant des
recettes et des dépenses:

1885. 2649



DÉBATS DES COMMUNES. 16 Junx
Etat des d4penses et des recettes jusqu' au 31 decenbre 1883.

Premièrement-Sur la ligne-mre-
Construction de la ligne comprenant 112

milles terminés................... $23,078,929
Equipement de la ligne-mère, comprenant

$495,567.88 pour les steamers.......... 8,638,307
Dépense sur une partie de laligne reçue da

ouvernement....... .......... ......... ...... 353,606
Mat=riaux sur différents points de ligne-

mère........................... ,... ............. 4,025,604

De Callauder à Port-Moody ............ $36,096,416
Prolon ement jusqu'à Montréal

et à rockville....... ....... .. ... $3,203,051
Propriétés foncières pour sta-

tions terminales, ateliers, etc. 390,790
--- - 3,593,841

De Montréal à Savona et Brockville. $39,690,287
Secondement-Embranchements--

Total des dépenses sur les embranchements.. 3,827,093
Troisièmement-Accès au bord de la mer-

Dépensé à même les fonds de la compagnie
pour raccordements, etc-

Avances pour avoir accès au bord de lamer.. 3,966,889
Quatrièmemet-Intérêt sur le stock, etc,-

Intérêt sur le capital-actions...... $,,128,000
Intérêt sur les obligations et les

frais pour concessions de terres. 372,880
Dé osé d'avance pour les divi-

d ndes....................,.............. 8,710,240
-- 11,211,120

Total ......................................... $58,695,389

Recettes.
Montant reçu comptant et provenant des sub-

ventions en terres, du stock, de la vente des
emplacements de villes et du revenu réel-

Subvention au comptant .......... $12,289,212
Obligations de concessions de

terres.................................... 9,029,012
De la vente des emplacements de

villes.................,......... ......... 477,775
---- 21,795,999

Revenu réel....... ..... ......... ............... 891,875
Recettes réelles-

Du stock ....... . ............... ...... 25,356,828
Avance sur $10,000,000 de stock... 4,950,000

-- 30,306,828

$52,994,702

Balance............................ .... ...... $5,700,687

La compagnie a oflert de donner comme garantie du
remboursement de l'emprunt proposé (avec intérêt à 5 pour
100 par année, payable semi-annuellement) le 1er mai
1891 :--Premièrement, la ligne-mère entre Montréal et Port-
Moody, avec tous les embranchements, donnant un ensemble
de 3,327 milles; deuxièmement, le matériel de roulement,
les machines, les outils, etc; troisièmement, les trois beaux
steamers en fer de la compagnie; quatrièmement, les terres
non vendues, se montant à 21,246,000 acres. La question
du prêt a été soumise au parlement dans la session 1884,
alors que sir Charles Tupper, en exposant la chose à la
Chambre, expliqua que Bi la compagnie faillissait à remplir
les conditions auxquelles on propose de faire le prêt, le gou-
vernement prendrait possession de 21,246,600 acres de
terres, de 3,â27 milles de chemin de fer, de trois steamerk
en fer, et pour les sommes suivantes, savoir :-

3,753,400 acres de terres (vendues), mettons
la valeur à.................. ...... $ 7,506,800

Avance sur les rails..................... 339,235
Subvention payée au comptant...... ...... 12,289,212
Prêt de......... ..... .................... ........ 22,5Z0,000
Prêt pour garantie de dividende sur le stock

proposé ........... ....... 7,380,912
Hypothèqne sur les chemins de fer Canada-

Central et Q. M. 0. et 0.......................... 5,333,333
Obligations des concessions de terres vendues

sans ventes de terres pour les réclamer..... 1123,500
Coût estimé des travaux du gouvernement... 28,000,000
Balance de la subvention au comptant......... 12,710,788

Total.................$97,183,780
M. POPE

Ou si on fixe la valeur des terres à 62 l'acre-ce qui don-
nerait un ensemble de 842,493,200-le coût de 3,327 milles
de chemin de fer, équipés, et trois steamers, serait de
654,690,380. Le 5 mars 1884, 47 Vie., chap. 1, le parle-
ment a accordé le prêt, pour être appliqué comme suit:-

A payer la dette flottante jusqu'au 31 déc.
1883;................$ 7,500,000

Pour compléter le contrat.............. .... 15,000,000
Pour compléter la garantie de 3 pour 100 sur

le stock ...................... .... ............. 7,380,912

Total.............................. $29,880,912
On a continué à pousser vigoureusement les travaux, et le

parachèvement arrive rapidement; il ne restait, le 30 avril
1885, que 150 milles de terrassement, 206 milles de voie à
poser, et 640 milles des urface à faire. Jusqu'à date (30 avril
1885) les sommes suivantes ont été payées à la compagnie:-

Subvention sons l'opération de l'acte de 1881.$12,289,212
Subvention sousP opération de l'acte de 1884. 9,126,205

Total de la subvention gayée... 415,47
Prêt d'après l'acte de 1884................20,307,600

Total .............................. $41,723,017

Laissant pour compléter les travaux men-
tionnés au contrat une somme diapo-
nible pour le compte de la subvention, e $ 3,584,583

A compte du prêt..................... 2,192.400

Total disponible pour compléter les travaux
mentionnés an contrat ....................... . 5,776,983

Disponible pour payer les dividendes sur le
stock.............................7,390,912

$13,167,895

L'ingénieur en chef est fortement d'opinion que la balance
ci-dessus mentionnée de 65,776,983 suffit amplement à
compléter les travaux du contrat, et il croit que le contrat
sera exécuté vers l'été de 1886. La compagnie a soumis un
état des dépenses jusqu'au 31 décembre 1884, semblable
comme forme à son état du 31 décembre 1883. Et afin
qu'on comprenne bien tout d'abord la position, j'ai mis les
deux états en regard l'un de l'autre:-

ÊTAT DIs DPUNsEs

Sur la ligne-mère et les embran-
ebements ...............................

Equipement de la ligne-mère.
Amélioration sur les lignes du

gouvernement ...................
Matériaux disponibles............

Dépensé à même les fonds de la
compagnie pour raccordements,
etc.....................................

Intérêt payé sur le capital-actions.
Somme actuellement en mains

du gouvernement pour payer
neuf ans d'intérêt ,. ............

Intérêt sur les obligations de con-
cessions de terres et les dépenses.

DE LA CoMPANIB.

Jusqu'au 31 Jusqu'au31
décembre décembre

1883. 1884.

30,499,863 52,596,842
8,638,307 9,168,755

353,606 1,241,780
4,025,604 3,687,729

3,966,889 5,857,223

47,484,269 72,552,329
2,128,000 5,3'8,,00

8,710,240

372,880

58,695,389
Moins la dette flottante de 1883... 7,500,000
Plus do ...... ......... ....

Reçu comptant et des subventions
en terres du gouvernement et
prdts du gouvernement............

Moins ce qui a été reçu comme dota-
tions, recettes réelles, emplace-
mente de villes, etc déduction
faite du paiement de 'intérdt, du
change, etc., non compris dans
Pétat ci-dessus.....................................

Durant
l'année

1884.

22,095,979
530,448

888,174
337,875

1,890,334

25,068,860
3,250,000

14,288,288 5,578,048

582,734 209,854

92,801,351 34,105,962
.... ................
............... 7,500,000

51,195,389 92,801,351

21,318,214 55,532,651

41,605,962

34,214,437

29,877,175 37,268,700 7,391,525

496,063

6,895,462
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Pour rendre la chose aussi claire que possible et pour

donner-si possible-satisfaction aux membres de la
Chambre et au peuple, nous avons jugé à propos d'envoyer
un comptable à Montréal pour examiner les livres de la com-

nie et donner les chiffres conformément à cet examen.
Je vais citer ces chiffres:-
ÉrAr préparé par M. Miall des dépenses du chemin de fer du Pacifique

canadien jusqu'à date faisant voir la dette flottante contractée en
1884.

DirAILs. TOTAL.
à l'ouest de Callander,

en v comprenant les
embranebements....,Construction............ 548,382,084

Améliorations .......... 1 , ,780
Matériel.................... 3,687 ,729

A l'est de Callander...Sur la ligne-mère.........................
Equipement....... ...... do do ....... .................
Intérêt, etc .............. Sur les affaires finan-

cières en rapport avec
la construction de la
ligne-mère, du maté.
riel, etc............. .........

Reçu du gouverne-
ment ................... Subvention........ $20,240,317

Prêt.......... .............. 18,626,600
Recettes provenant des
terres...................... 8,702,086

Dépensé sur la ligne-mère à même les res-
sorurces de la compagnie ............................. ,...........

Dépensé à même les fonds de la compagnie
pour les raccordements....................... . ..................

Dividendes..................... .............................................
Déposé entre les mains du gouverrement

pour garantir les dividendes.................. $ 8,710,240
Moins les dividendes payés......................... 1,802,863

Dépenses faites et obligations à même des
ressources autres que celles du gouver-
nement ,...............................................................

Comment employé:-
Capital (provenant du stock) ......... .....
Dotations...........1 .............................
Emplacements de villes...... ...............
Recettes............................... $1,626,063
Moins balance due................ 169,745

$53,311.593
4,213,758
9,168,755

1,389,474

$68,083,580

47,669,003

$20,514,577

5,857,224
5,378,000

6,907,377

$38,657,178

$29,568,123
232,600
604,675

1,456 318
Dette flottante..... .............. 6.......... . 6,895 462

$38,657,178

Il sera intéressant pour la Chambre 'de savoir de quoi se
compose cette dette :-
ÉTAT faisant voir les services qui ont occasionné la dette fi ttante con-

tractée par la compagnie en 1884, tel qu'il appert dans ses comptes,
les livres, etc.

DjirsL5. TOTAL.
Dépenses non couvertes par les crélits -

De Callander à Port-Arthur, construc-
tion. ......... .................... $ 918,917 26

De la Rivière-Rouge à Savona's-ferry,
construction.................. ...... 1,117,040 63

Matériel roulant.............................. 71,737 77
.-____- $2,107,695 66

De Port Arthur à Winnipeg, construction............. 758,769 v67

Construction d'embranchements à $236,45 33
l'ouest de Callander.................... $ 705,772 28

Améliorations sur l'embranchement de
Pemnbina........................,.......... 130,435 80

S 836,208 08
Moins boni pour embranchement du

Sud-Ouest..................... ............. 200,000 00
636,208 08

Steaners du lac ........................... 145,li8 24

Dépense à l'ouest de Callander. ........ $3,617,791 65Montréal à Callander ($e-mre)...... $736368 83
Embranchement à l'est de Callander... 72,276 26

---- 808,645 09

Dépenses pour travaux de Montréal à
Port-Moody.........,..... ....... .... $4,456,43674

Administration des terres concédées.... e169,431 59
Dépenses du bureau de Londres, etc.... 230,095 63
Assurance contre le feu, 3 ans d'avance. 122,763 63

$462,297 84
Produit de la vente des terres,...... ..... 305,569 00

156,728 84

Intérêt sur le change ........................ 443,761 19
Intérêt sur les obligations de conces-

sions de terres.......................... .. 100,416 95
Dépôt sur fonds de garantie.......... 147,13 87

Dépensé à même les fonds de la compa-
gnie pour les raccordements, etc...

Moins recettes de la vente des emplace-
ments de villes, les dotations muni-

$4,613,165 58

691,315 01

1,890,334 00

$7,194,815 49

cipales, et les recettes réelles...... 29,353 00

$6,895,462 49

Au cas où la compagnie viendrait à faillir à l'obligation
de remplir ces conditions, dans quelle position se trouverait
le gouvernement du pays ? Voici la position. Le gouver-
nement se trouverait en posseasion de ce qui suit: Terres,
21,246,600 acres; chemin de for et embranchements, 3,327.
milles ; steamers en acier, 3. Cela va nous coûter

3,753,400 acres de terres (vendues), disons
à $2.... ................................... ...... $ 7,506,800

Subvention comptant, payée.. $21,415,417
do nonreçue......... 3,584,583

- 25,000,C00
Prêt 1883-84, payé............... $20,307,600

do non reçu......... 2,192,400
22.00000

Prêt Proposé 1884-85...........................
Hypothèque sur les chemins de fer Canada-

central et Q.M.O. et 0......................
Garantie de dividende sur le stock proposé.
Obligations des concessions de terres, ven-

dues sans vente de terres pour les

5 000,000

5,333,333
7,380,912

racheter......... ..... ......................... .. 1,123,500
Coût estimé des travaux du gouvernement. 29,500,000

Total.................. .... $103,344,545
En fixant la valeur des terres à $2.00 l'acre, la

position serait la suivante -
21,246,600 acres à $2.00 l'acre....... ...... $42,193,200

Laissant le coût de 3,327 milles de chemin
de fer à $18,327 par mille... .............. $61,151,345

M. BLAKE : Ecoutez, écoutez.

M. POPE: Je suis heureux d'entendre l'honorable mon-
sieur m'applaudir. Je savais que je lui montrerais un état
qui le satisferait, et je suis content de voir qu'il le reconnaît.
Voici l'état de la somme de la subvention au comptant et
du prêt, faisant voir le montant de chaque gagné et payé à
la compagnie jusqu'au 30 avril 1885

Subvention com tant............................. ...... , $25,000 000
Prêt pour payer la dette flottante ..... .......... 7,500,000
do no compléter le contrat........... ... ..... 15,000,000
do do garantie du 3 pour 100...... ............. 7,380,912

Total ............. .......... $54,880,912
Jusqu'au 30 avril 1885, les sommes suivantes

ont été dues et payées à la compagnie :
Subvention au comptant........ 21,415,417
Prêt pour payer la dette flot-

tante................................. 7,500,000
Prêt pour compléter le contrat. 12,807,600
do do payer le dividende.. ............

--- 41,723,017

Balance disponible ............. .......... $13,157,895

Je crois que par ces chiffres, si je n'avais pas déjà con-
vaincu l'honorable monsieur et si je ne l'avais pas entendu
dire "é coutez, écoutez," pour reconnaître ce que j'ai dit, je
serais encore sûr de l'avoir convaincu que c'est là un bon
marché, un marché qu'il aimerait à faire, et que nous
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dovrions mettre l'épaule à la roue pour compléter le chemin.
Je ne doute aucunement qu'au fond du cœur il croit que
chaque dollar do ce prêt a été dépensé à propos, qu'une
grande quantité d'ouvrage a été exécutée, et qu'on y a
dépensé beaucoup plus d'argent qu'il croyait qu'il en serait
dépensé dans les dix années à venir. Je pense bien que cela
fait plaisir à l'honorable monsieur, comme cela est démontré
par le fait qu'il a dit, "écoutez, écoutez," lorsque j'ai expli-
qué cette question aussi franchement que je l'ai fait. Je ne
veux pas retenir la Chambre plus longtemps. Je suis sûr
de vous avoir fatigués avec toutes ces explications, mais je
désire appeler pendant quelque temps l'attention de la
Chambre sur une comparaison entre le chemin de fer du
Pacifique canadien et le autres chemins de fer transconti-
nentaux de l'Amérique. Si on prend la quantité de milles
du chemin de fer du Pacifique canadien, du Northern Pacific,
de l'Union Pacific et du Bouthern Pacific, et si on prend
ensuite les dépenses, je crois que nous aurons lieu de nous
féliciter de ce que coûte notre voie.

Pacifique Northern
canadien. Pacifc.

Union Southern
Pacifie. Pacifie.

Ligne-mère...... 2,895 1,889 1,922 2,116
Embrancements .. 432 578 2128 1936

Total..... 3,327 2,467 3,050 4,051

Capital-actions......... $65,000,000$109,749,464 e120,144,000 $152,459.700
Dette fondée- ¿.;'. . $35,000,000 $50,122,200 $213,394,564 $85,617,200
Subvention dn gouver-

nement, au comp-
tant........ ............ $25,000,000 ............... $61,395,192.........

Acres de terres concé-
dés........................ 25,000,000 43,756,800 33,401,600 56,862,384

Recettes brutes ......... $5,750,521 $12,955,971 $45,746.963 $15,375,117
Recettes réelles......... 1,191,891 4,994,870 18,742,151 7,739,499
Frais d'exploitation... 4,558,630 7,961,101 27,004,812 7,635,618

Maximum des rampes
par millee........

Minimum des courbes.
116 128 116

100 120 11c0

Je ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps, mais je
pense que les chiffres que j'ai donnés ici, la comparaison quej'ai faite entre les dépenses de ce chemin et celles des autres
chemins doit donner beaucoup de satisfaction à la Chambre.
Dans la plupart des cas, le coût par mille du chemin de fer
du Pacifique canadien n'est pas plus de la moitié aussi con.
sidérable que le coût des autres chemins de fer du Pacifique.
Je suis obligé de dire que je suis certain qu'il n'y en a pas
de meilleur que le chemin de fer du Pacifique canadien.
Bien qu'il ait été construit avec une grande rapidité, et que
mon honorable ami pense qu'il a été construit un peu trop
rapidement, je dis qu'il r'a coûté qu'un peu plus de la moitié
de ce qu'ont coûté les autres chemins, et dans quelques cas
il a coûté moins de la moitié. Vu ces faits, je suis sûr que
les honorables messieurs de lu gauche ne se plaindront pas;
je suis sûr qu'ils ont de grandes raisons de se féliciter de ce
que ce chemin a été construit en quatre ans, de l'Atlantique
au Pacifique, ou qu'il sera construit dans quatre ans et demi
environ. Bien que nous ayons donné à la compagnie jusqu'à'
1891 pour construire le chemin, elle a raccourci le délai de
cinq ou six ans, et au printemps de l'année prochaine, nous
serons en état de voyager de l'Atlantique au Pacifique sur
notre propre ligne, et nos immigrants pourront se rendre
des ports de mer du Canada au Nord-Ouest ou à la Colombie-
Britannique sans être circonvenus par les agents d'immi-
gration américains. Dans tout ce que j'ai eu à faire au sujet
de l'immigration, je n'ai jamais eu tant de difficulté que
cette année à faire passer nos immigrants par les Etats-
Unis, ou même à les faire rendre au Manitoba, ayant à
passer par le territoire des Etats-Unis. Même pour ceux
qui ont pris un billet de passage d'Allemagne au Manitoba,
nous avons en les plus grandes diffitultés à les soustraire
aux agents américains. Et quel est le procédé de ceE agents?

1. POPE

Quantité de milles-

Deux d'entre eux entrent dans un wagon et commencent à
se parler. L'un d'eux dit: " J'ai été au Manitoba dernière-
ment; il y a beaucoup de troubles dans ce pays-là; il y a
une guerre de sauvages, et les gelées, ainsi que les inonda-
tions, ont.été si considérables que je n'ai pu y rester et j'en
suis parti."

Voilà le genre de conversation qui se fait. Il y a fort peu
de temps, environ 50 familles ont quitté laiRoumanie pour se
rendre au Manitoba; et que m'est-il arrivé à propos de ces
gens ? J'ai découvert que ces requins de terre des Etats-
Unis se sont rendus au milieu d'eux et en ont engagé plus
de la moitié à s'en aller aux Etats.Unis, et j'ai appris avec
peine que quelques-uns de nos compatriotes mêmes, quelques
sociétés allemandes ont aidé à ces agents americans qui en-
traînaient ces immigrants. Un homme d'une grande habi-
leté, connu du monde entier, le docteur Meyer, ou un de ses
associés, ont pris des arrangements pour faire venir 200
familles suisses, dont 30 sont parties pour le Canada il y a
quelque temps. Mais nous ne les avons pas reçues; elles
ne se sont pas rendues au Manitoba, et j'ai pris la résolution
de savoir quelle était la raison de ecla. J'ai mis quelqu'un
à l'œuvre, car je portais un grand intérêt à ce qu'allaient
faire cet homme et son associé dans le Nord.Ouest. Je con-
sidérais que cette petite bande d'immigrants suisses consti-
tuerait le noyau d'une immigration considérable de Suisses
et d'Allemands pour plus tard. J'ai envoyé un homme à
New-York, et il a découvert qu'on les avait dirigés sur le
Kentucky. Jamais plus que l'année dernière je n'ai ren-
contré, dans le cours de mon existence, autant d'oppo-
sition à notre immigration de la part des sociétés de
chemins de fer, des sociétés terriennes et autres. Elles
n'ont pas oublié nos difficultés sauvages, et elles ont
pris soin de répandre le fait au loin et d'apprendre au monde
que nous avions une guerre sauvage, et je crois que les com-
patriotes de l'honorable monsieur dans le Manitoba insistent
très fortement auprès de ceux qui atteignent le Manitoba
pour qu'ils ne se rendent pas plus loin à l'ouest. Mais je
prétends que lorsque nous aurons complété ce chemin, lors-
que le printemps prochain ou peut-être cet automne, nous
serons en état d'amener des immigrants de Liverpool au
Manitoba pour $25, nous pourrons les faire passer par notre
pays et les empêcher ainsi de tomber entre les mains des
agents américains. Mais il est difficile de faire venir des
immigrants allemands par Liverpool. En Allemagne la loi
ne permet pas d'envoyer des agents d'immigration parmi la
population; il faut employer des agents munis de certifi-
cats, qui sont autorisés à agir non comme agents d'immigra-
tion mais comme représentants de steamers. Tous les stea-
mers qui partent de l'Allemagne pour aller en Amé:iquo se
rendent à New-York, et la conséquence est que les agents
des navires en Allemagne font tous leurs efforts pour diriger
l'immigration sur New-York. Dans tous les cas j'ai trouvé
qu'ils avaient sur nous un grand avantage par shite de notre
guerre du Nord-Ouest. Ils parlent des désastres causés par
les inondations, et il n'y a pas de doute que la plupart de
ceux qui sont venus par New-York en destination du Mani-
toba n'y sont pas parvenus. On pourrait mettre fin à cet
état de choses à la fin de cette année-ci, pour l'immigration
anglaise, écossaise et irlandaise, et pour une bonne partie de
l'immigration belge-nous devons en excepter les Alle-
mands-dont une forte proportion vient vid Liverpool. A
moins de nous entendre avec quelques unes des grandes com-
pagnies de navigation à vapeur qui ont de grandes agences
et pour confier le transport de l'immigration d'Allemagne,
je crois que nous ne pourrons jamais avoir cette immigra-
tion dans la proportion que nous désirons. Mais nous aurons
l'immigration qui vient du vieux monde, si nous pouvons
envoyer nos immigrants au Nord-Ouest.

C'est à nous d'envisager avec espoir et confiance l'avenir
du pays, en nous rappelant que nous ne légiférons pas seule-
ment pour aujourd'hui. C'est à ceux d'entre nous qui ont
des enfants dans la patrie à travailler en vue de l'avenir du
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pays, de faire voir que nous sommes assez hommes pour
ouvrir et occuper cette vaste région et de voir à ce que nous
tirions le meilleur parti possible do l'héritage que nous
avons reçu, de façon à ce que nous puissions le transmettre
en entier à nos enfants, pour que nous établissions dans ce
pays une population saine, une population anglaise pros-
père, vivant à l'ombre du drapeau britannique sous lequel
ils sont nés, dans les anciennes provinces et dans les vieux
pays. Nous n'avons rien à craindre pour l'avenir du pays.
Dans quelques années nous n'aurons pas besoin d'y envoyer
de volontaires si nous swvons développer ses grandes res-
sources naturelles. Je suis sûr que chacun sera fier de ce
qui a été fait en vue de son développement; que chacun de
ceux qui ont voté en faveur du chemin de for du Pacifique
canadicn, pour l'appuyer l'année d'après, et chacun de ceux
qui apuient la proposition actuellement soumise, aura la
satisfaction de savoir que ses enfants et les enfants de ses
enfants diront: Ceux là étaient des hommes de leur temps.

M. 0 HAPLEAU: M. le Président, je prie les honorables
membres de la Chambre, de vouloir m'accorder leur indul-
gence au cours des observations que j'ai à présenter sur la
grande question qui fait l'objet do ces résolutions. Mes
remarques embrasseront un vaste champ et seront en
quelque sorte une revue de tous les débats qui ont en lieu
depuis le commencement de cette colossale entreprise. Je
devrai revenir fréquemment aux discussions.qui ont eu lien
précédemment, et pour cette raison ainsi que pour d'autres
motifs, je ferai appel à l'indulgence de la Chambre et je
prierai les honorables messieurs de me permettre de faire
usage, plus qu'il n'est d'habitude de le faire, plus même que
le règlement et les coutumes de la Chambre ne le~tolèrent,
des notes qu'il m'a fallu prendre pour pouvoir arriver à
traiter comme il le mérite le vaste sujet qui occupe en ce
moment l'attention de la Chambre.

A quelques milles de Montréal, dans le comté représenté
par mon honorable ami le député de Jacques-Cartier, se
trouvent une paroisse et une petite ville qui portent un nom
allégorique. C'était un prophète que ce brave Cavelier de
La Salle qui laissait Montréal, en 1679, pour se rendre en
Chine, et qui baptisait du nom de Lachine le point d'où il
s'élançait dans ses courses aventureuses, après avoir remonté
les flots bouillonnants des rapides qui portent ce nom. Il
s'écoula deux siècles avant que le rêve de de La Salle se
réalisât, mais il s'est réalisé; et le sifflet strident de la loco-
motive a réveillé les déserts silencieux des montagnes
Rocheuses, auxquelles était arrivé en 1732, après mille périls,
un autre Canadien, appartenant à la grande famille qui a
fondé la paroisse natale de mon ami, le député de Richelieu,
l'aventureux Gaultier de Varennes, explorant ce mystérieux
continent par ordre du gouverneur de la Nouvelle-France,
le marquis de Beauharnois, dont le nom a été donné à l'un
des plus beaux comtés du Bas.Canada. Heureuse et singu-
lière coincidence que celle- lal Trois noms canadiens, qui
ont survécu pendant deux longs siècles, sont intimement
liés à la grande idée que la route la plus directe, la plus
courte et la plus facile entre l'Europe et l'Asie devait se
trouver sur le territoire canadien. Ceci me rappelle une
phrase de lord Carnarvon, dont le sens prophétique doit
avoir frappé ceux qui l'ont lue dans le temps. S'adressant
à la Société Royale de Géographie, à Londres, en 1859, lord
Carnarvon disait :

(n peutraisonnablement s'attendre à l'ouverture d'une ligne régulière
de communications qui, ayant son point de départ la Nouvelle-Icoosse
et sur les côtes du Nouveau-Brunswick, passera à travers le Canada, et
touchant aux établissements de la Rivière Rouge, ce dirigera à travers
les prairies vers le défilé du Vermillon, pour se terminer aux régions au-
rifères de la Colombie-Anglaise, et créera de nouveaux centres de civili-
sation et contribuera à raffermir nos intérêts et nos sentiments natio-
naux.

Avant lord Carnarvon, un homme éminent, le major
Robert Smith, en 1849, si je ne me trompe, faisait en termes
brillants, le tableau des destinées de la nation anglaise. La
citation est tirée d'une publication dédiée à Haliburton, mais

adressée en réalité au duc de Wellington, au sujet des com-
munications des colonies par voies ferrées:

Sa Grâce s'est-elle jamais figuré les essaims d'ê tres humains s'élarçant
d'Halifax, du Nouveau-Brunswick, de Québec, Montréal, Bytown, King-
ston, Toronto, Hamilton, et les établissements de la Rivière-Rouge, tra-
versant les montagnes Rocheuses de l'Orég.n avec les produits de l'oc-
cident pour les échanger contre les richesses de l'orient. Sa Grâce s'est-
elle jmais rep ésenté l'océan Pacifique sillonné en tous sens par les
navires de toute description, à voiles et à vapeur, de nos magnifiques
colonies de la Nouvelle-Zélande, de la Terre de Van Diemen, de la Nou-
velle-Galles du Sud, de la Nnuvelle-Hollande, de Bornéo, de la côte
occidentale de la Chine, des les Sandwich, et de mille autres localités
portant tous dans leurs flancs les riches produits de l'orient, et les dé-
barquant au seuil de l'occident pour être transportés et distribués
dans toute l'étendue de nos provinces de l'Amérique du Nord ou délivrés
en trente jours dans les ports de la Grande-Bretagne? Sa Grace a-t-elle
réfléchi que l'Angleterre doit au génie inventif de ses enfants, les fonda-
tions de sa grandeur commerciale? Nous ne nous arrêterons pas à affir-
mer qu'elle ne conservera la prééminence dont elle est fière qu'à la condi-
tion de se tenir de vin gt ans en avant de toutes les autres nations dans
la pratique des arts mécaniques ? • * * Sa Grâce enfin a-t-elle
jamais songé à l'existence futur, d'un grand chemin de fer national, r'-
liant l'Atlantique au Pacifique ? Bi Sa Grace ne l'a pas fait encore,
qu'elle le fasseS présent. Que le peuple de la Grande-Bretagne, que les
ministres des colonies le fassent aussi I Aucun pays ne peut sans trouble
jouir des avantages dont l'Angleterre est favorisée. Elle ne peut non
plus les conserver sans de grani efforts. Ses richesses accumulées ne
peuvent rester inactives, elles ne sauraient le faire. Mais l'entreprise
projetée possède un titre pIus prpre encore à attirer notre attention.
O'est l'important anneau destiné à compléter la chaine puissante qui
doit resserrer toute la race anglaise. Que nos rois de chemins de fer et
d'usines, que nos princes du commerce, q e nos propriétaires million.
naires, que les esprits actifs et entreprenants de notre époque, que nos
grands réformateurs et nos hommes d'Etat modernes, dont un grand
nombre prêchent par tout le pays que l'économie seule peutsauver l'Etat,
que tous, daignent condescendre pour quelques moments seulement, à
l'étude de l'entreprise projetée.

, .

Nous pouvons aujourd'hi, de cette enceinte, nous adresser
à l'Angleterre, et lui dire: Ce que l'on vous demandait alors
à vous la métropole, pour maintenir votre prééminence et
pour unir par un lien puissant vos immenses colonies, nous
l'avons fais nous-mêmes et nous l'avons fait seuls. Nous
l'avons fait par le secours de nos hommes d'Etat, et par
l'entremise des princes de la finance du Canada. Ils ont, il
est vrai, obtenu un peu de cette immense richesse accumulée
par votre admirable génie, mais nous avons garanti ces
avances memes d'une mamere miattaquable.

En traitantla question du Pacifique canadien, on doit se rap-
peler que c'était en fait de chemin de fer, et comme entreprise
unique le plus grand projet qu'eût encore enfanté le monde. Il
peut exister des réseaux de voies ferrées plus considérables,
tel que le chemin de fer de la Peu nsylvanie, composé de
plusieurs lignes, résultant d'entreprises isolées, et plus tard
réunies ; et il n'est pas impossible que quelques gouverne-
ments européens aient pu, avec le temps, ajouter un plus
grand nombre de milles au réseau de chemins de for qui
recouvrent leur territoire. La France, par exemple, a
déboursf jusqu'à present au delà de '300,000,000 pour 9,000
miles de voies ferrées ; l'Autriche a garanti $250,000,000
sur 3,694 milles; mais en aucun pays du monde on n'a
encore entrepris, d'un seul coup, la construction de 3,00
milles de chemins de fer, dont cinq ou six cents miles, ayant
à traverser une région montagneuse, présenentent des diffi-
cultés presqu'insurmontables. Cette vaste conception, qui
relève notre position, au milieu des nations du monde, qui
noua rend les égaux de nos fiers et puissants voisins, ne
devrait pas être rapetisrée ni denigréepar ceux qui sont le
plus intéresss à sa réussite, par les citoyens de notre Ca-
nada. Malheureusement, l'esprit de parti est tel chez
nos adversaires, la convoitise du pouvoir est telle que le
désir de nuire l'emporte sur le patriotisme, la haine sur
l'intelligence, et qu'eu certaines uestions, on en est venu
à ce point que 'on regrette que le desastres que lon avait
prévus ne soient pas arrives. Le Pacifique canadien est né
de deux grandes idées: 1° Le besoin de réunir en un seul'
empire les colonies anglaises de l'Amérique du Nord comme
une barrière à opposer au pouvoir envahissant de la répu-
blique voisine. 2° L'importance clairement comprise de
donner, aux millions d'immigrants qui vont venir, accès aux
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vastes territoires inexplorés, et d'ouvrir à l'Europe commer-
ciale comme à fAmérique elle-même la route la plus
courte, la plus prompte et la meilleure pour atteindre les
sources inépuisables des richesses de l'Asie.

Je n'insisterai pas sur la sagesse de la politique qui a
acquis à la Confédération, l'immense et fertile Nord-
Ouest, et ce merveilleux pays de la Colombie, parce
que personne aujourd'hui ne la met en doute. Mais il est
résulté, de ce développement de forces, des obligations sacrées
auxquelles nous ne devrions jamais avoir para vouliir nous
soustraire. La page de nos livres officiels qui témoigne de
notre tentative d'échapper aux engagements pris, sera tou-
jours une page sombre, et quand l'histoire parlera, le fait le
plus saillant de l'époque do notre vie nationale, sera peut-
être l'événement qui nous a préservés de cette flétrissure et
de ce malheur, je veux dire le retour du parti conservateur à
la direction des affaires. Je sais que pour pallier leurimpuis-
sance, nos adversaires ont cherché à persifler l'administration
qui avait promis la construction du Pacifique canadien en
dix ans. Mille et mille fois dans cette enceinte, dans leurs
journaux, sur les hustings, ils ont déclaré cet engagement
absurde, ridicule et impossible, et des hommes pour qui je
ne puis manquer, pourtant, d'avoir la plus grande déférence,
ou égard à leur caractère et à leur haute intelligence, se
sont laissés entraîner par ces errements do leur parti à faire
les déclarations les plus solennelles et les prophéties les plus
sombres, prophéties que les événements ont toutefois com-
plètement démenties.

Il y avait déjà cinq années que nous nous étions engagés
envers la Colombie à construire le Pacifique en dix ans,
quand l'honorable député de York-Est, alors premier
ministre, disait dans cette Chambre:

"Laissez moi vous dire,ouant à l'entreprise elle-même, que j'ai toujours
été en faveur de la constriction d'un chemin de fer à travers le continent
mais je n'ai jamais cru qu'il nous était possible d'exécuter cette entre-

rise dans la période de temps à laquelle l'honorable monsieur avait lié
le parlement et le pays. Je crois que cet engagement était un acte de
folie, de profonde insanité politique, qui n'a pas, que je sache, de paral-
lèle dans ce pays ou tout autre. Comme je l'ai fait observer, il nons a
fallu, dans ces circonstances, lutter contre les difficultés que nous avait
léguées l'administration précédente. J'ai constaté après u sérieux
examen qu'il serait comparativement facile de connattre la nature pro-
bable du soi de la prairie qui s'étend du lac des Bois à l'est jusqu'aux
montagnes Rocheuses, nmais que ce serait un travail herculéen de se rendre
compte exactement de la natur e la région de la Oolombie-Britannique
et de celle quils'étend depuis le lac des Bois àl'est,jusqu'au Nipiasingue.''

Travail herculéen u je signale le mot et l'accepte pour dé-
crire d'un seul trait l'immense succès qui a couronné la
politique du chef du parti conservateur, et la con-
fiance intelligente de ceux qui l'ont appuyé. Oui, en 1871,
le projet de construire le Pacifique était de l'audace sublime.
Il révélait le coup-d'oil sûr de l'homme ou des hommes qui
l'avaient conçu. Mais en 1876, il ne devait plus y avoir de
doute, quand le premier ministre avait déjà à sa disposition
des informations précises. .Des relevés d'explorations détail-
lés avaient été faits si nous pouvons on juger par l'état sui-
vant de leur coût qui se trouve dans les livres bleus :

Section à l'est des Montagnes Rocheuses:--
Explorations au 30 juin 1872......... $194,125 40

do do 1873.............o 345,967 52
do do 1874..... l'm ese--199,156 29
do do 1875.........290,873 82
do 30 déc. 1875.. ........ 246,769 13

Total................$,276,892 16

Secltion des Montagnes Rocheuses :--
Explorations au 30 juin 1872. .$295,302 -

do do 1873........215,850 -
do do 1874......... 111,068 -
do do 1875.........183,656 -
do 30 déc , 1875........204,137 -

Total..................$1,010,015 38
Grand total.........2,286,907.54.

Est-il besoin que je mette on regard les théories, la cou
fession d'incapacité du parti libéral en 1876, et l'action du
parti conservateur et ses résultats en 1885 ou neuf ans après?

M. CHApLEAU

En 1876, le chef du gouvernement annonçait à la Cham-
bre que les travaux sur la ligne principale du Pacifique
étaient rendus au point suivant :-A l'est de Fort William,
22 milles de terrassement; vers le lac Shenandowan, 13
milles de terrassement ; à l'est de la rivière Rouge, 25
milles de terrassement, en tout 60 milles. Remarquez bien :
pas une lisse posée, pas un morceau de fer; seulement le
terrassement. Trois ans plus tard, c'est-à-dire en décembre
1878, voici quel était l'état des travaux sur la ligne princi-
paLe du Pacifique :

De Fort-William à la Rivière-des-Anglais, 50 milles avec
rails et 53 milles de terrassement; de Lacrosse à Selkirk,
75 milles avec rails; de Keewatin à Lacrosse, 36 milles de
terrassement à demi complété. C'est-à-dire qu'en cinq ans
le gouvernement Mackenzie avait réussi à terminer 135
milles de chemin de fer, et à en terrasser en partie 89 milles.
Mais le pays avait déjà déboursé l'énorme somme de
810,203,000 pour ces fins. M. le président, je n'aurais qu'à
ajouter, par procéde de comparaison, qu'en six ans, le gou-
vernement actuel a construit et terminé 3,121 milles de la
ligne principale et des embranchements du Pacifique. Et
pour arriver à ce résultat, il n'a pas même utilisé les explo-
rations coûteuses du gouvernement précédent, dont les
tracés ont été mis de côté depuis Callander jusqu'à Port
Moody. Bien plus, la compagnie du Pacifique a été obligée
de déplacer près de Winnipeg cent milles des cent cinquante
b4tis en cinq ans à si grands frais par le gouvernement pré-
cedent. Ce projet de construire le Pacifique en dix ans que
l'on appelait de la folie et de la démence outrée, inventé par
l'incapacité; ce projet qui paraissait irréalisable etequi sem-
blait exiger un travail d'llercule seulement pour la localisa-
tion, ce projet, dis-je, s'est tout simplement accompli en six
ans sans efforts, sans secousses, sans péril, sans fardeau pour
le peuple.

Le dernier gouvernement en construisant le Pacifique, à
raison de 150 milles en cinq ans, n'aurait pas pris moins de
cent ans pour traverser les montagnes Rocheuses et se rendre
à l'océan Pacifique. Et l'on se demande ce que serait devenu
l'allégeance de cette belle province de la Colombie
à laquelle le gouvernement anglais lui-même n'a pu s'em.
pêcher do donner raison en 1875 ? Stimulés par le dévelop-
pement merveilleux du pays voisin, la Californie, les citoyens
de la Colombie qui savent leur pays aussi bien situé, mieux
favorisé, sous certains rapports, appelé à d'aussi grandes
destinées que la Calitbrnie, n'auraient pas consenti à dormir
dans l'attente d'un chemin toujours promis et jamais donné.
Ils ont la noble ambition du travail, l'école du progrès est à
portée de la main, de l'autre côté du détroit de Fuca, le droit
était de leur côté, et ils n'auraient pas manqué de nous faire
payer lourdement cette infraction à la foi des traités. Grace
à l'intervention de lord Carnarvon, heureusement, les délais
furent étendus jusqu'en 1890. Mais ce n'est pas le gou-
vernement d'alors qui a sauvé l'honneur du Canada, puisqu'à
plusieurs reprises le chef du cabinet tout en acceptant l'obli-
gation de terminer dans les quinze années fixées, la route
entre Port-Arthur et l'océan Pacifique, s'est déclaré incapable
de terminer la section du lac Supérieur, et je ne sais pa,
si le chef actuel de l'opposition n'était pas encore plus ener-
gique dans ses prédictions décourageantes. Pour lui,
l'entreprise paraissait tellement gigantesque, tellement fan-
tastique qu'il allait jusqu'à demander le démembrement de
la Confédération. Il prononçait le 15 avril 1880, les graves
et sinistres paroles qui suivent :

"En 1874, j'avais saisi l'occasion de déclarer mon opinion personnelle
relativement au chemin de fer du Pacifique. J'ai dit alori que je croyais
impossible l'accomplissement de la convention faite avec la Colombie-
britannique; qu'à moins que cette province ne voulût être raisonnable
et qu'elle ne consentit à mitiqer les conditions, je ne voyais aucun
espoir de les remplir, et que, ai elle Insistait à se séparer par suite du
défaut d'accomplissement des conditions de l'acte d'union, je serais un
des premiers d dire: Qu'elle s'en aille plutôt que de ruiner le pays en ten-
tant d accomplir une impossibilité. Je n'as jamais changé w opinion sur
ce point, et chaque annte qui s'est écoulte depuis, n'afait que me montrer
davantage la sagesse et la vériti de cette manière de voir."
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Jamais paroles plus hardies peut-être n'ont été prononcées
dans cette enceinte. Il n'y a que la haute position de celui
qui les proférait qui ait pu les sauver d'une condamnation,
et si un simple député s'en était rendu coupable, il aurait
certainement été dénoncé. C'était en 1880 que mon hono-
rable ami le député de Durham exprimait ces idées, quand
il avait consenti à faire partie d'un cabinet qui avait accepté
toutes les conditions Carnarvon, quand il avait fait partie
d'un cabinet dont le chef avait dit, le 31 mars 1876:

"Nous sentîmes tout d'abord qne s'il était impossible de remplir à la
lettre les engagements pris par nos prédecesseurs, l'honneur du pays
exigeait que l'administration fit tout ce qui était raisonnablement
possible pour mettre à exécution les engagements pris envers la Colem.
hie Britannique, sinon tous, du moins ceux qui nous semblaient'le pins
en notre pouvoir de remplir et qui pouvaient être le plus avantageux
pour toute la Confédération, tout en étant de nature à satisfaire tous les
hommes raisonnables de la Colombie-Britannique ; car cette province
croyait avoir lieu de se plaindre du mangue apparent de bonne foi avec
lequel le pays remplissait ses obligations.

Et ce n'est pourtant pas tout; l'année suivante, l'opposi-
tion pour mieux établir les idées nouvelles prônées par son
chef proposait, le 26 janvier 1881, l'amendement suivant
qui fut appuyé par le chef et par tout le parti:

Mf. Burpee (Sunbury) propose comme amendement, secondé par M.
Rogers, que tous les mots après "que" jusqu'à la fin de la motion soient
retranchés, et qn'ils soient remplacés par les suivants: " la construction
actuelle du chemin de fer du Pacifique 'canadien dans la Colombie-
Britannique est prématuyée, qu'elle entraîne le pays à une dépense qui
dépasse ses ressources ordinaires, et qu'elle aura pour résultat le mam-
tien d'une taxation trop élevée, tandia que l'ajournement de cette partie
de l'entre pr ès l'achèvement de la section des prairies, permettraitde l'exécuter å bien ioins de frais et dans un espace de temps raison-
nable.

Et, cependant, ces accusations de folie, ces impossibilités
cette rupture probable du ien fédéral ne reposaient ni sur une
donnée, ni sur un chiffre, ni sur un raisonnement sérieux. On
reconnaissait bien les engagements que la Confédération avait
contractés; mais on se souciait si peu d l'honneur de notre
pays, qu'on les mettait de côté pour un simple caprice. Eh
bien, i. le président,après ces découragements et ces menaces,
je puis me permettre aujourd'hui, de mon siège on Chambre,
de vous répéter les célèbres paroles de Sir George Cartier:
"En route pour l'Ouest, on route pour l'oc an acifique "
Oi, en route pour les Montagnes Rocheuses, la Colombie
anglaise, Yale, Port Moody, Coal Harbor et Victoria.

Par le contrat passé e n 1881 avec le syndicat, le chemin
était divié on quatre sections, comme suit:

Milles.
De Callander à Port-Arthur (par la ie.)........657
De Port Arthur à la Rivière Rouge (par le gon-

verne ment.) ..- ............. ............ 428
De la Rivière Rouge Savona's Ferry (par la Cie) 1,252
De.Savoa's Ferry Port Moody (par le gouverne .

ment.).................................... 213
Total--.--............................ 2,550

Ajouter l'embranchement de Pembina.........,.i65

2,615
Le éer mai, 1885, nous avions le résultat suivant:-

Milles.
De Callander à Port-Arthur (batie par la cie.)... 657
De Port-Arthur à la Rivière Rouge (bâtie par le

govern ement) .......................................... 428
De la Rivière Rouge à Savona's Ferry (batie par

lacie.) ........................ 1,252

De Savon a's Ferry à Port Moody................ 213
Total..... ................. 2,550

Ajouter l'embranchement de Pembina......... 65
2,615

En sorte que des 2,615 miles de voie ferree ini devaient
d'abord consttuer le chemin de fer Canadien du Pacifiue,
2,470 milles sont actuellement termins, si nous y compre-
nons 56 milles vers Savona's Ferry, dont le terrassement est
fait mais dont les lisses ne sont pas poées. Et voici la
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somme que devra dépenser la compagnie pour compléter son
chemin d'une extrémité à l'autre :-

De Callander à Port Arthur.......... ............. $ 773,279
De Port Arthur à la Rivière Rouge......... 60,000
De Winnipeg à Savona's Ferry........... 5,003,704

Total................ ..................... 5,836,983
Jusqu'au 30 avril, 1885, les sommes suivantes ont été ver-

sées à la compagnie:-
Subvention. Loi de 1881.................... $12,289,212

g g" 1884 ........ ........ 9,126,205
Prêt de 1884................. 20,307,600

Total...................................... $41,723,017

Ce qui laisse pour l'achèvement du chemin la balance sui-
vante :-

Au compte des subventions............ $3,585,583
" " Prêt..... ........................... 2,192,400

Total................. .................... $5,776,983

C'est.à-dire $60,000 seulement de moins qu'il faudra pour
terminer le chemin; de sorte que nous pouvons dire que le
chemin est terminé en tant que la compagnie possède les
moyens de compléter sa constructon.

Pour en revenir à l'opinion exprimée par le gouvernement
précédent, et à sa répugnance à construire la section située
au nord du lac Supérieur, j'avoue que je n'ai jamais pu com-
prendre sa persistance à s'y refuser, lorsqu'il se montrait
disposé à dépenser $20,000,000 entre lo lac Supérieur et Win-
nipeg. Pendant au moins cinq mois de l'année, la section de
Winnipeg aurait été nécessairement fermée, et si la naviga-
tion devenait, en été, notre seule ressource, nous n'en étions
pas plus mal à nous servir, en tous temps, de la route amé-
ricaine à laquelle on nous condamnait, en passant par Pem-
bina pour nous rendre à Duluth, à l'autre extrémité du lac
Supérieur. L'intérêt de $20,000,000 épargnés nous eût permis
d'offrir bien des secours à la navigation projetée sur ce lac.
Et puis, si l'on ne reliait pas Fort William au lac Nipissing,
pourquoi cette persistance à hdterla construction de la ligne
de la baie Georgienne et du Canada Central ; pourquoi dépen-
ser six ou sept millions pour arriver au lac Nipissing à un
terminus qui, en réalité, ne pouvait servir sans être relié à
Fort William ? Etait-ce pour recevoir le trafic que la naviga-
tion y apporterait ? Mais alors, quelques milles de navi-
gation au sud, dans la même baie Georgienne, amenait le
commerce sur des voies déjà bâties et plus rapprochées du
port océanique de Montréal; car, de la rivière des Français
à Montréal, vid Mattawa, il y a 424 milles, tandis que de
Midland à Montréal, il n'y a guère que 400 milles. Le gou-
vernement libéral du temps savait assez bien quel devait
être le coût de la section du lac Supérieur, car ses ingénieurs
l'avaient fixé à $20,000,000, calculs que l'expérience a depuis
vérifiés. Cependant, il se refusait à la construction de cette
section, en contradiction directe avec la décision de lord
Carnarvon. Il en donne les raisons dans sa dépêche du 17
septembre 1874:

La quatrième condition, dit la dépêche, nous englage encore d'une
manière précise à terminer en 1890 toute la ligne de communica-
tion par voie ferrée. Les objections les plus puissantes s'opposent
encore à la fixation d'un temps précis pour l'achèvement des lignes. La
partie orientale de la ligne, excepté en ce qui concerne la lettre seule
des conditions, n'affecte que les provinces situées à l'est du Manitoba,
et le gouvernement n'est pas encore convaincu de la sagesse ou de la
nécessité qu'il y aurait à construire immédiatement la partie du chemin
de fer qui traverse le pays compris entre l'extrémité ouest du lac Supé-
riur et le terminus projeté dans l'est sur le lac Nipissing, près de la baie
Georgienne, et l'on ne comprend pas non plus que la population de la
Colombie-Britannique puisse, avec aucun semblant de raison, insister
sur l'achèvement, dans un temps donné, de cette partie des travaux,
parce que si ceux qui sont surtout, sinon entièrement, intéressés à cette
partie de l'entreprise se déclarent satisfaits, il semblerait que les habi-
tants de la Colîmbie-Britannique ne devraient pas, en pratique, avoir
droit de protester en cette matière.

Le gouvernement se propose de faire preuve de la plus grande dili-
gence possible pour donner promptement une ligne de communication
par voie ferrée et par eau vers l'ouest à partir du lac Superieur, complŠ-
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tant les différents tronçons de chemins de fer aussitôt que possible, et
que peute permettre la conduite prudente que doit adopter un pays
comparativement pauvre et peu peuplé.

Il n'y a aucun doute que ce serait une tache extrômement difficile que
d'obtenir du parlement la sanction d'aucun arrangement quant à un
temps limité, vu les conséquences qui ont déjà résulté de l'adoption
inconsidéré d'une période limitée, dans les conditions de l'Union, pour
l'achèvement d'une aussi vaste entreprise, dont l'étendue ne peut neces-
sairement qu'être imparfaitement incomprise par des gens étrangers au
pays. Le comité est d'avis que lord Carnarvon soit informé que le gou-
vernement, ne peut en aucun cas entreprendre l'achèvement de la
ligne complète dans le temps fixé, et qu'il existe une extreme répu-
gnance contre une nouvelle limitation de temps i mais s'il devient abso-
lument nécessaire d'assurer le règlement immédiat de la dispute par de
nouvelles concessions, ou pourrait s'engager à compléter la partie située
à l'ouest du lac Supérieur, de manière à procurer un raccordement par
voie ferrée avec les lignes actuelles de chemins de fer en passant par les
Etats-Unis, et par nos eaux canadiennes pendant la saison de naviga-
tion, en l'année 1840, tel que demandé.

Et pendant que l'on prétextait l'excès de dépenses pour
construire cette partie do la ligne principale, dont l'impor-
tance a été pleinement démontrée pendant la malheureuse
rébellion du Nord-Ouest, l'on autorisait des frais, sinon entiè-
rement inutiles, du moins nullement nécessaires à l'exécution
de notre partie de l'arrangement Carnavon. Je veux parler
de la construction des 85 milles de l'embranchement Pembina
à un coût de $1,600,0)0. Le gouvernement signait encore le
fameux contrat Foster pour l'embranchement de la Baie
Georgienne aux conditions suivantes :

Argent ....................... ...... $850,000
Garantie de 4 pour cent......... .......... 609,000
Terres................................. ... ,...... ...... 3,400,000

Total ... ... 4,859,000

Il reconnaissait par là même l'obligation de dépenEer
81,500,000 pour les 30 milles restant à faire entre l'extré.
mité est de l'embranchement de la Baie Georgienne et le
terminus au lac Nipissing. Il allongeait délibérément de
30 ou 40 milles la route entre Winnipeg et le lac Supérieur
au lieu de l'envoyer directement au lac Nipigon, augmentant
nécessairement le coût du chemin de 81,400,000. Il consen-
tait à dépenser 86,000,000 sur la route de Nanaïmo, dans
l'île Vancouver, entreprise qui pouvait facilement se retar-
der, en sorte qu'au moment où il déclarait impossible la
construction de la section au nord du lac Supérieur, le gou-
vernement de mon honorable ami de York-Est, violant un
engagement sacré sous prétexte qu'il entraînait une dépense
excessive, entreprenait pour 816,959,000 de travaux dont le
retardement ne troublait en rien nos arrangements.

Je n'entre pas ici dans le mérite ou l'utilité de ces travaux,
ce n'est pas le temps de le faire ; mais je constate qu'on
osait bien risquer 8 17,000,000 sur des travaux que nos obli-
gations ne couvraient pas, pour mettre de côté ceux aux-
quels nous étions tenus, et auxquels l'arbitrage impérial
venait de nous condamner. Je veux faire ressortir le con.
traste entre le gouvernement Mackenzie qui hésitait, refusait,
plaidait, puis enfin consentait, à regret, à construire 1,900
milles de chemin de fer entre le lac Supérieur et la côte

du Pacifique en quinze années, et le gouvernement
actuel terminant 2,400 milles de la ligne principale, et
701 milles d'embranchements, en six ars, sauvant ainsi
l'honneur, et dégageant la parole du pays, et nous
ouvrant cinq ans plustôt la porte aux grands succès
commerciaux qui doivent nécessairement découler de
l'achèvement de notre grand chemin de fer transcon-
tinental Je sais parfaitement quelle est la réponse que
vont nous faire nos amis de l'opposition. Cette réponse est
invariablement la même; et ele est facile à faire, car ils
ne se piquent nullement d'être exacts; " Oh ! vont-ils dire,
vous, vous avez dépensé l'argent du peuple d'une manière
extrav igante; vous avez obtenu l'exécution rapide de ces
immenses travaux aux dépens du trésor public." Rien dE
plus injuste, M. le président, rien de plus faux que l'assertio
qu'on nous lance ainsi à la figure, en guise de réponse. Qui
donc peut avoir oublié que le gouvernement Mackenzie a
offert à toute compagnie consentnt à construire et à de

M. CHAmmEu

venir seule propriétaire des 2,797 milles du Pacifique cana.
dien, les conditions suivantes: Subvention en argent, 810,000
par mille; garantie de 4 pour cent, pendant 25 ans, sur
$7,400 par mille; subvention en terres, 20,000 acres par
mille. Je dis que la garantie de 4 pour cent était offerte
sur $7,400 par mille, bien que l'avis demandant des soumis-
sions ne spécifiait pas cette somme, mais le gouvernement
ne pouvait donner moins, puisqu'il avait lui-même accordé
la même garantie dans le contrat de Poster. Cette offre
représentait, en chiffres ronds:

Subvention en argent ........... ........... ...... $27,970,000
Garantie de 4 par cent pendant 25 ans...... 20,976,500
55,240,000 acres de terres à $2 l'acre ........ 111,880,000

Total......................$160,827,500
Cette aide accordée pour la construction du chemin, était

un don pur et simple, et nous pouvons le comparer avec
les items analogues de la subvention octroyée au Pacifique.
canadien par le gouvernement actuel, et que voici

Sections construites par legouvernement et
données à la compagnie............... ....... $29,500,000

Subvention en argent .............. ........ ..... 25,000,000
25,000,000 acres de terre, à $2 par acre...... 50,000,01)0

$104,500,000
Surplus offert par .le gouvernement précé-

dent .................. ............................... 56,327,500

$160,827,500

Inutile d'ajouter que le chemin que nous donnons aujour-
d'hui au pays n'est pas, je me sers d'une expression modeste,
inférieur à celui que le dernier gouvernement s'attendait à
avoir, dans les circonstances les plus .favorables, aux condi-
tions qu'il offrait, et bien supérieur à ce chemin sous le
rapport de l'équipement, des facilités offertes aux stations
terminales, de ses raccordements et de ses embranchements.
Et il dépasse de beaucoup les espérances du peuple qui savait
déjà que les évaluations, telle que préparées par M. Sandford
Fleming en 18'9, étaient des évaluations, pour un chemin
que l'on voulait être peu dispendieux, et qu'elles n'allotuaitiiit
que $1,300 par mille pour le matériel roulant, et pas au-delà
de $ 13,000 par mille pour la construction des sections traver-
sant les prairies. La compagnie a déjà à l'heure qu'il est,
un matériel roulant valant au.delà 83,000 par mille, et si
nous lai accordons le pouvoir de prélever les $15,000,000
additionnels comme il est proposé par la mesure actuelle-
ment présentée, un autre million sera de suite ajouté à la
valeur de l'équipement du chemin, en sorte qu'au lieu d'avoir
un chemin dont l'équipement vaudrait $5,100,000 pour
2,550, milles de ligne principale, si nous prenons les calculs
de l'honorable député de Durham à 82,000 par mille, nous
aurons pour la même longueur un équipement valant
$9,000,000, sans y comprendre les embranchements. Sur
ce seul item, nous avons un gain net de $4,000,000 en faveur
des facilités que la compagnie pourra mettre au service des
voyageurs et du trafic.

M. BLAK : Ecoutez, écoutez.
M. CHAPLEAU: Mon honorable ami veut faire de l'ironie,

mais j'ai pris ses propres chiffres pour les évaluations
que je soumets à la Chambre. Je puis dire que les chiffres
de l'honorable monsieur ont varié immensément depuis le
moment où il a commencé à discuter cette question en
Chambre. Si ses opinions politiques avaient subi les mêmes
variations, on le verrait à présent siéger de ce côté de la
Chambre, et peut-être serait-il le collègue de l'honorable
premier ministre. Ses chiffres ont varié autant que ses
demandes et ses appels au gouvernement pour une cons-
traction différente du chemin de fer, et c'est malgré les
efforts de l'honorable monsieur que le chemin a été cons-
truit. Je pourruis aussi faire observer que la compagnie a

i largement dépassé le chiffre de 2,797 milles assignés comme
i limite aux entrepreneurs par la dernière administration
- pour la ligne mère et los embranchements. Elle a ajouté
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712 milles à sa ligne principale de 2,550 milles et 65 milles
d'embranchements, ce qui fait actuellement 3,327 milles
outre les 600 milles de voies qu'elle a affermées. Le terminus
a été prolongé jusqu'à Montréal par suite de l'acquisition de
345 milles de voie au taux de 84,213,758. Une autre somme
de 8 1,000,000 a été dépensée pour avoir accès au littoral de
l'Atlantique. Le réseau des chemins de fer contrôlés actuel-
lement par la compagnie dans Ontario a coûté plus de
85,000,000. Il ne reste comparativement que peu de choses
à faire pour atteindre le Sault Sainte-Marie et l'ouest améri-
cain, la ligne d'Algoma ayant coûté déjà 82,000,000. En un
mot, la compagnie a dépensé, et sagement dépensé plus de
$15,000,000 do ses propres ressources pour augmenter les
moyens d'action de sa ligne principale et pour compléter
son immense voie de transport transcontinental.

Mes honorables ami de l'autre côté de la Chambre de-
vraient être les derniers à blâmer ces changements et ces
améliorations. L'accusation la plus grave portée par ces
honorables messieurs contre le gouvernement, en 1880, était
que nous ne construisions pas un chemin assez substantiel
et assez complot. Le chef actuel de l'opposition disait, en
date du 15 avril 1880:

"Et encore, si on ne vent pas déprécier sérieusement la valeur du
chemin, en réduisant la qualité de l'ouvrage, en faisant d'une voie
ferrée de premier ordre un simple chemin de colonisation, il faudra si
l'évaluation de mon honorable ami de Lambton est exacte, dépenser
pour arriver au résultat désiré une somme d'argent bien plus considé-
rable que ne le dit l'honorable ministre. D'un autre côté, il ne faut pas
oublier que le chemin devra ôtre converti, un jour ou l'autre, en un che-
min de premier ordre, en un chemin de transport peu coûteux, pour le
Nord-Ouest, sans quoi il serait inutile à cette gran:e -région qui s'étend
jusqu'à Battleford et par delà; car il faudra que le grain fasse un trajet
considérable sur le chemin du Pacifique avant d'arriver à Selkirk on à
la rivière Rouge. La Chambre doit en outre se rappeler que, d'après la
théorie en vertu de laquelle l'honorable ministre veut faire compléter le
chemin, il est obligé de donner des courbes et des rampes raison-
nables à la partie qui traverse les prairies de l'Ouest. Ce qu'il faut,
c'est un fret peu élevé sur tout le parcours. En outre, pour avoir un
trafic sans transbordement, il faut un chemin de premier ordre, et lors-
que nous aurons épuisé tout ce que l'honorable ministre se propose de
dépenser, n'oublions pas que nous n'aurons point un chemin de fer du
Pacifique, mais un chemin de fer de colonisation."

Il est vrai que mon honorable ami a changé du tout au
tout sur ce point. Après ce qu'il a dit au commencement
de cette session, on serait porté à croire qu'il fait maintenant
un crime à la compagnie d'avoir doté le pays d'un chemin
de premier ordre.

Il semble craindre que la voie soit trop bien construite
pour permettre le transport du fret à bon marché. Il est
scandalisé d'apprendre qu'une ligne de premier ordre a
coûté au moins $16,000 ou 817,000 le mille, pour la section
des prairies, et il insinue charitablement que la malhon-
nêteté ou l'incapacité ont dû présider à l'exécution de ces
travaux. En 1880, sir Charles Tupper donna ordre à l'ingé-
nieur en chef de construire une route peu coûteuse. Nous
trouvons le passage suivant dans sa lettre du 15 avril, 1880:

Quant au tracé et au caractère de la voie ferrée, je sais que vous avez
toujours été en faveur d'une ligne à pentes aisées et douces. Le gou-
vernement reconnaît les avantages de ce système dans la région sise
entre le lac Supérieur et le Manitoba, mais à l'ouest de la rivière Rouge,
nous y attachons une importance moindre qu'à la colonisation rapide de
la contrée et aux facilités immédiates à donner aux colons. La poli-
tique du gouvernement est de construire un chemin à bon marché, sui-
vant pas à pas ou plutôt devançant les établissements, avec des pentes
aussi avantageuses que possible, sans faire de dépenses autres que ce
qui sera strictement nécessaire pour effectuer la colonisation rapide de
cette région.

Et pour faire mieux ressortir ce qui me reste à démon-
trer, je citerai un extrait du rapport de M. Fleming en
reponse à cette note:

OTTAWA, 15 avril 1880.

Moixmsm.-J'ai l'honneur de soumettre l'évaluation suivante des dé
penses nécessaires pour mettre le chemin de fer du Pacifique canadien
en état d'exploitation depuis le lac Supérieur jusqu'à Port.Moody. A
l'ouest de la ;rivière Rouge, 100 milles ont été donnés à l'entreprise, et
des soumissions ont été reçues pour une seconde section de 100 milles.
Ces deux sections sont destinées à être construites et équipées de la
manière la plus économique en évitant toute dépense autre que celle qui
est absolument nécessaire pour mettre le chemin en état de rendre im-

médiatement des services pour les fins de la colonisation de cette région.
L'on suggère que la voie ne soit qu'incomplètement ballastée afin de la
faire servir aux fins de la colonisation et que le ballastage définitif ne
soit complété que lorsque le trafic demandera une plus grande viteese.
L'on se propose d'avoir un matériel roulant suffisant pour suppléer aux
besoins immédiats, et de .n'équiper parfaitement le chemin que lorsque
le pays sera plus peuplé et que le chiffre des affaires requerra cette aug
mentation.

Dans ces conditions, et grûce aux autres données fournies, le chemin
de fer peut être ouvert depuis le lac Supérieur jusqu'à la côte du Paci-
fique en se basant sur les chiffres!suivants:
De Fort William à Selkirk (406 mil'es) avec rampes faibles,

y compris un montant raisonnable pour matériel rou-
lant et la direction des travaux.......... ... .... ......... $17,000,000

Da Selkirk à Jasper Valley (1,000 milles), avec équipement
peu considérable, etc................. ........... 13,000,000

De Jasper Valley à Port Moody (550 milles) avec équipe-
ment peu considérable, etc :-

De Jasper au lac Kamloops, 335 à $43,660... $15,500,000
De lac Kamloops à Yale, 125 à 80,000........ 10,000,000
De Yale à Port Moody, 90 à 38,888 ........ 3,500,000

$29,000,000
A ajouter..................... 1,000,000 30,000,000

Total pour 1,956 milles ......... $60,000,000
Le relevé ci-dessus ne comprend ni les frais d'exploration et d'étude'

préliminaires dans toutes les parties de la région an nord du lac Nipis-
singue jusqu'à la Baie de James, à l'est, et depuis Esquimalt jusqu'à
Port Simpson, à l'ouest, entre les latitudes 49 et 56, qui ne sont pas im-
putables à la construction, $3,119,618, ni le coût de l'embranenement
sur Pembina, $1,750,000, ni d'autres montants qui sont portés au compte
du chemin de fer du Pacifique.

Un autre rapport adressé au ministre des chemins de fer
par l'ingénieur en chef, en date to 16 avril, 1880, s'exprime
comme suit:

Conformément à vos instructions, je suis à étudier le coût de la sec'
tion Est du chemin de fer du Pacifique qui s'étend depuis la Baie du Ton.
nerre, lac Supérieur, jusqu'au termius est, au lac Nlipissingne.

Il est impossible de dire ce que coûteront le travail et les matériaux
dans quelques années, alors qu'arrivera le temps de s'engager dans la
construction de la section Est. En prenant pour bûse les prix et les
contrats actuels, et en s'en tenant aux principes économiques de con.
struction mentionnés dans les lettres d'hier, je puis dire saus hésitation
que l'on peut considérer la somme de $20,000,000 comme étant une éva.
luation raisonnable de ce que coûtera l'établissement de la ligne depuis
Fort William jusqu'au terminus est.

Afin que l'évaluation du coût de la ligne depuis Fort William jusqu'au
Pacifique et depuis Fort William jusqu'au terminus est, près du lao
Nipissîngue, soit bien clairement comprise, je crois qu'il n'est pas inu.
tile de soumettre les explications suivantes.

Dans les rapports antérieurs soumis au parlement, j'ai recommandé
un tracé présentant en général des rampes légères et autres conditions
favorables. La politique du gouvernement, telle qu'expliquée dans
votre lettre, et la modification apportée au tracé par l'abandon de l'an-
cienne ligne à l'ouest de la rivière Rouge, me forcent à changer les vues
que j'avais eues jusqu'à présent.

Pai, de même, évalué le montant de matériel roulant qui sera stricte-
ment nécessaire pour les fins de la construction, et je n'ai pas perdu de
vue le fait que le transport des rails et des autres matériaux, après
l'achèvement de notre propre ligne depuis le lac Supérieur jusqu'au
Manitoba, sera réduit à un prix nominal couvrant les dépenses réelles
et que nous n'avons pas les tarifs le plus élevés que nous avons ét&
.obligés de payer en nous servant des lignes américaines.

Il faut se rappeler que si la ligne de conduite qui est actuellement
tracée au sujet de ll exécution graduelle des travaux est modifiée, si
l'étendue des travaux dépasse nos prévisions, ai leur caractère général
est changé, tout cela peut avoir effet sur le coût des travaux, on
doit prévoir le même résultat si-l'on a à payer un prix plus élevé pour les
matériaux on pour la main-d'ouvre, ou si, par suite de ces causes ou
pour d'autres motifs, les entrepreneurs ne peuvent remplir leurs engage-
mente et nous mettent dans l'obligation de donner de nouveaux contrats
à un prix plus élevé. Dans ces conditions, le coût de la totalité de la
ligne pourrait être sérieusement augmenté. • • • *

L'évaluation que j'ai faite est basée sur les données que j'ai énumérées,
et, d'après ces données, la totalité de la ligne principale, depuis Port
Moody, sur la côte du Pacifique, jusqu'au terminus est, dans le voisinage
du lac Nipissingne, peut-être contruite de la manière et dans les condi-
tions précitées, pour la somme de $80,000,000 environ. Mais pour parer
à toutes les éventualités dont j'ai fait mention. Je me permettrai de
recommander qu'un tant pour cent raisonnable soit ajouté à ce montant,
lorsque l'on prendra en considération la question du capital nécessaire à
l'exécution de Pentreprise.

Mon honorable ami, le député de Durham, fut grandement
scandalisé lorsqu'il prit connaissance des documents que je
viens de citer, et il saisit la première occasion qui se pré-
senta de faire la leçon au gouvernement à ce sujet. Il
appuya d'une manière toute spéciale sur le fait que la section
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des prairies ne pourrait être construite à raison de 813,000
par mille. Toute cette partie de son discours pendant la
session 1880 mérite d'être citée; je me contenterai d'ajouter
ce qui suit à ma citation précédente :

"L'honorable monsieur pourrait facilement nous informer, s'il le
jugeait à proposde la somme à laquelleil estime le matériel d'exploitation.
Ce matériel est compris, par exemple, dans l'estimation de $13,000 par
mille pour le chemin dans la prairie. Mais l'honorable ministre ne vf ut
pas nous déclarer quelle somme il peut déduire de ces $13,000 par mille
pour le matériel, et je n'en suis pas surpris, car je crois qu'il lui faudrait
pour cela recourir aux décimales. Si nous tenons compte du fait qu'un
matériel du même genre, suivant la première estimation, coûte $2,000
du mille, que les rails d'acier, les éclisses et les attaches coûtent plu-
sieurs milliers de piastres de plus par mille, nous verrons qu'il reste bien
peu des $l3.000 par mille pour la construction même du chemin
Soixante et dix milles à l'ouest de la longitude d'Edmonton, on trouve les
confins de la prairie. Je preuds donc la longitude d'Edmonton qui forme
aussi le peint de divergence, danis le cas cui, par la suite, on adopterait
un tracé plus au nord ; je prends Edmonton, pour le présent, comme le
point qui doit separer la section de la prairie de celle de la Colombie
Anghlise. Or, mon honorable ami de Lambton, se fondant sur tous les
renseignemerits contenus dans les rapports officiels des ingénieurs et sur
ses propres connaissances dans cette matière, estime que les 256 milles
entre Edmonton et le sommet des Montagnes Rocheuses coûteraient $9,-
400,0t0; et cela, en supposant que l'on prendrait le même degré de
pentes et de courbes et que le chemin serait construit et pourvu de maté-

riel suivant le mode que l'honorable monsieur avait toujours eu l'inten-
tion d'adopter avant de donner se démission. Cette somme, jointe aux
$36,500,000 et plus, que devait coûtere chemin s partir du sommet des
Montagnes Rocheuses jusqu'au Pacifique, suivant l'estimation de Miq.
Fleming et Smith, donneraient un coût total de plus de $45,000,000 pour
la partie que l'on peut appeler la section Ouest du chemin, et encore,d'apres les anciennes évaluations et l'ancien mode de construction."••

" De 8elkirk à Edmonton, suivant les anciennes données et l'ancien
mode de construction, l'honorable député de L ambton estime le coût des
ouvrages b. $17,650,000. Je ne crois pas que nous puissions décider que
$13,O00,00, suffiront pour les ouvrages d'aprus les plans actuels de cons-
truction.'

Ainsi donc, M. le président, nous nous trouvons en face
d'un fait des plus extraordinaires. D'un côté M. Fleming
dit dans son rapport : " De Selkirk à Jasper Valley (1,000
milles), avec l'équipement $13,000,000," de l'autre le chef de
l'opposition, fort de l'appui do l'honorable député de York-
Est, nous donne le résultat suivant de ses calculs: " De
Jasper Valley à Edmonton (256 milles), 89,000,000; de
Edmonton à delkirk (744 milles), 17,000,000=S1000 000,,
Juste le double de l'évaluation de l'ingénieur en chef. L'ho
notable monsieur n'a pas craint d'engager sa réputation
et de déclarer de son siège-place qui oblige celui qui l'oc-
cupe à ne dire que ce qu'il croit être la stricte vérité-que
cette section coûterait $2t,000 par mille. Et si nous prenons
son évaluation pour la partie seule qui se trouve entre
Selkirk et Edmonton, c'est-à-dire 744 milles à 817,060,000,
cela donne 822,850 par mille. Et puis que voyons-nous
aujourd'hui ? L'honorable monsieur disant à la Chambre :
"Mes calculs de 1880 étaient faux; ce sont ceux du ministre
que j'attaquais alors qui étaient exacts, et je déclare qu'il a
fallu être malhonnête ou incompétent pour dépenser $ 16,000
par mille sur cette section des prairies que je déclarais, il y
a cinq ans, devoir coûter $22,000 par mille."

Le pays doit se féliciter vivement du grand résultat que
nous avons à lui montrer aujourd'hui; car si l'opposition a
eu quelque crédit dans l'opinion publique, elle a dû créer
bien des malaises et causer bien des épouvantes. Tout le
monde se rappelle les chiffres fabuleux auxquels on portait
le coût du chemin, et le chef de l'opposition n'était pas le
plus rassurant dans ses calculs. C'est lui qui nous apprit un
jour que le Pacifique coûterait à la Confédération la jolie
somme de $144,500,000 en argent. Je n'exagère pas, M. le
président; je cite le discours prononcé par l'honorable mon-
sieur à la séance du 15 avril 1880 :-

" Il y a 550 milles très difficiles à construire entre Jasper House et Port
Moody. Pour une partie seulement de ce chemin, les 492 milles qui se
trouvent entre la ligne de partage et Port Moody, l'estimation de M.
Fleming a été d'environ $36,000,000; celle de . Smith, de $36,500,000,
et celle de M. Cambie, de $31,000,000, je crois. Cependant, on peut dire
que l'estimation moyenne de l'ingénieur en chef et de son adjoint, dé-
passe $36,000,000, ce qui s'élèverait à $40,000,000 le coût des 550
milles. * * La subvention du chemin de fer du Canada Central s'élève
à $1,440,000 ; les études y compris celles de localisation qui après tout,
@ont payées par le peuple, qu'on les appelle études préliminaires ou de
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tracé, s'élèvent à $4,000,000. Le coût du chemin, de Fort William à
Selkirk, a été estimé à $18,000,000. L'embranchement de Pembina coûte
$1,500,000, et en ajoutant $100,000 pour le pont de la rivière Rouge, on
arrive ' un chiffre d'un peu plus de$25,000,000. De Selkirk à Edmonton,
suivant les anciennes données et l'ancien mode de construction, l'hono-
rable député de Lambton estime le coût des ouvrages à 317,650,000, ce
qui, ajouté .$25,000,000 forme un total de lus de $42,500,000, y com-
p ris les explorations; et c'est la somme qu'i en coûtera au pays, part
les intérdts pendant la constîuction pour atteindre le point que j'ai
signalé comme terminus convenable du chemin dans la prairie.***
Suivant l'ancien mode de construction> cette section centrale coûterait,
en y comprenant les autre is tem que j'ai mentionnés, un peu pins de
342,5000, abstraction faite des deux tronçons de chaque extrémité. Le
troncon de l'ouest, entre Edmonton.et la passe Burrard, comme je l'ai
dit, coûterait $45,000,000 . et celui de l'est, entre le Fort William et
Nipissing, d'une longueur de 650 milles, reviendrait, suivant l'estima-
tion du député de Lambton à $32,500,000. Ainsi les deux parties
extrêmes estimées à $77,000,000, et la partie centrale, à $42,500,000,
formeraient un total de $120,000,000, et cela, sans compter les frais
légitimes et nécessaires qui doivent s'ajouter, dans tous les cas, aux
intérêts durant la construction."

Et même pendant la session dernière, l'honorable député
n'a-t-il pas dit:-

0Il est très vrai que j'ai indiqué alors à la Chambre le chiffre de
$120,000,000, comme prix probable de la construction d'un chemin de fer
de première classe, de Callander àPort Moody. Cette estimation était le
résultat des calculs de mon honorable ami le député de York-Est, (M.
Mackenzie), calculs basés sur les évaluations mêmes des ingénieurs
jusqu'à cette date. Cela est parfaitement vrai, et je ne comprends pas
que l'honorable monsieur trouve b. redire maintenant à ce calcul. Il a
trouvé b y redire cependant.

Sir CHARLES TUPPEl : Non, non.
M. BLAKE : Oui, il a dit aujourd'ui qu'il ne pouvait combattre mon

argument au sujet du chiffre trop bas de son estimation, vû que ma
propre situation était juste. Je dirai même que j'ai entendu formuler
beaucoup de plaintes à propos de cet argument, lorsque je l'ai employé;
on m'a représenté que le calcul était exagéré et l'honorable monsieur
fut d'avis que c'était trop, beaucoup trop. Pourtant, si mon honorable
ami, le député de York, ni moi n'étions responsables d'autre chose que
de nous être bAsés scrupuleusement sur les évaluations faites par les
ingénieurs, déposées sur le bureau de la Chambre, et publiées avec les
autres eocuments sessionnels. Je les croyais correctes, et c'est tout ce
que nous avons dit. Je dis maintenan que les estimations dela compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique Canadien, l'année dernière, attel-
go iront exactement ce chiffre La compagnie devait dépers'r $91,000,000
sur la ligue de Ca.l..de à Pozt Moody, et les sections du gouvernement
deva:ent coûter$28,000,000; or si vou>joutez$28,000,000 à $91,000,000
vlus avez environ $120,000,U00, ou il nu s'en manque guère-si vous
allouez quelque chose-si l'honorable monsieur étit assez conciliant ce
soir pour allouer quelque chose pour les $5,000 ,u0 Je frais d'explorations
vous trouverez que l'estimation faite l'année derniére par la compagnie
s'accorde réellement avec les estimations faites par les ingénieurs Il y a
déjà ai longtemps."

Ce chemin qui devait nous coûter $120,000,000, sans les
intérêts, nous l'avons aujourd'hui pour 853,000,000 d'argent
deboursé, avec 721 milles d'embranchements et 600 milles
de lignes affermées de plus que ce que calculait alors le chef
de l'opposition, et au lieu d'emprunter de l'argent à 5 pour
100, nous l'avons à 3j.

M. TROW : Je soulève une question d'ordre. J'ai lu
quelques extraits et j'ai été rappelé à l'ordre par l'honorable
monsieur; et l'honorable monsieur lit actuellement son
discours.

M. CHAPLEAU : Voyons maintenant comment le gou-
vernement du jour va livrer au pays et complète-
ment achever, à l'automne de la présente année, C'est-à
dire après six années de pouvoir, cette entreprise si
gigantesque dont les honorables représentants de Durham
et de York-Est déclaraient l'exécution non seulement impos-
sible, mais absurde, et la simple conception un acte de
démence. Nous avons devant nous deux évaluations pour
ces travaux; l'évaluation de M. Fleming, $80,000,000, et
l'évaluation de M. Blake, $120,000,000, soit une moyenne
de $100,000,000; et ce calcul est basé sur le ligne princi-
pale seulement, sans tenir compte des embranchements-
L'évaluation de M. Fleming n'alloue que $1,300 par mille
pour matériel roulant; je trouve cette proportion répétée
dans l'évaluation de M. Schreiber pubiiée en 1884, à la page
212 du 9ème volume des documents sessionnels. Les
880,000,000, coût estimatif de la construction du chemin,
sont ainsi diminués de 83,387,800, ce qui laisse une balance
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do $76,612,200. Comparons cetto somime avec le cost actubl
do la construction du chemin, tel qu'il est aujourd'hui:

Subsides en argent ........................... ........... $25,000,00
Construit par le gouvernement....................... 29,646,148
Prêt de l'an dernier................ ........ . ........... 29,880,912
Nouvelles obligations de cette année ..... ......... 15,000,000
Obligations foncières... ... .................... ........ 8,702,086
Emplacements de ville..................... 504,675
Stock payé .. .. ........................... ............ 29,568,123
Boni.............................................................. 232,600
Recettes....................., 1,456,318
Arpentages., ......... 3,263,482

$143,254,344
A déduire

1. Balance déposée pour dividendes....................$ 14,288,287
2. Dividendes payés........................... .................. 5,378,000
3. Intérêts payé par la compagnie......... 1,389,474
4. Equipement...... ............................... 7,359,930
5. Steamers........................... .......................... 697,369
6. Avances au chemin de fer Sud-Hat ........... 1,595,280
7. " " " St.LaurentetOttawa. 227,155
8. " " " Atlantique et Nord-

Ouest............... 202,837
9. à la compagnie de Colonisation du Sud-

Ouest de Manitoba........... ...... 1,254,678
10. o au chemin de fer Ontario et Québec et

du Credit Valley ........................... 1,265,450
11. Lignes achetées........................ 8,981,955
12. Embranchements . ...... 4,605,172
13. Déplacer 100 milles près de Winnipeg......... ...... 400,000
14. Renouveler les matériaux de construction Infé-

rieurs...........................,,. ......................... 255,000
15. Indemnité à Manning, Macdonald & Oie,..... .. 395,000
16. Ateliers et machines près Montréal .............. 903,165
17. Outillage, équipements et outils ............... . ... 208,291
18. Immeubles à ou près Montreal....... .................. 408,207
19. Terrains et édifices, Winnipeg ..,.... ................. 1,040,701

A prendre sur les $15,000,000.
20. W agons et matériel..,...... ......... .................... 1,000,000
21. Elévateurs, facilitiés terminales ............. 1,500,000
22. Ateliers à neuf différents endroits.................. 600,000
23. Terminus à Coal Harbor....... ............ 760000
24. Paraneiges dans les montagnes ........ ........ ....... 450000
25. Section du lac Supérieur............... ................. 160,000
26. Facilités terminales à Québec........................... 200,000
27. Explorations .......................... 3,263,482

Total........................... $ 59,079,433
Total dépensé...........................143,254,344
Moins montant étranger à la ligne principale...... 59,079,433
Pour construction de la ligne principale...............$84,174,911

L'honorable député de Durham a évalué le matériel rou-
lant à $2,000 par mille dans son calcul de $120,000,000,
réduisant ainsi le coût d.e la construction à $114,788,000.
Nous avons vu que l'évaluation Fleming était de $76,612,.
200, et nous constatons que le montant réel dépensé pour la
construction est de 884,174,911 soit $9,000,000 seulement
do plus que le quasi chemin de colonisation pour lequel on
avait demandé une estimation à M. Fleming, et de 828,000,-
000, ou plus exactement, de $25,000,000 de moins que le
chiffre donné par l'honorable chef de l'opposition, si l'on en
déduit le moniant affectê aux embranchements. Les spéci-
fications du 31. Fleming pour un chemin avec peu de ballas.
lage, des courbes de petit rayon et des rampes raides, ont été
mises de c6té, et les vSux 'e l'honorable député de Durham
pour un chemin de premier ordre ont été exaucés. -Si nous
n'avions à ce sujet, les témoignages des hommes les plus
compétents, qui ont visité le chemin, je n'aurais. qu'à citer
l'opinion exprimée par l'ingénieur en chef du gouvernement
dans son rapport en date du 22 septembre, 1883:

C'est un plaisir pour moi de dire que la Oie du chemin de fer du Paci-
fique exécute ses travaux d'une manière qui ne laisse rien à désirer. Le
chemin est en voie d'être construit très solidement. Les grands cours
d'eau Eeront traversés par des ponts très forts en fer reposant sur des
culées et piles de maçonnerie massive, et les petits sur la section de
l'Ouest par des ponceaux en pierre solide. Sur la section centrale, les
cours d'eau sont pour la plupart traversés par des ponte de pilotis soli-
dement construits.

Jusqu'ici les travaux ont été exécutés d'une manière strictement con-
forme aux conditions du contrat. Je puis le dire en toute connaissance
de cause, car j'ai dans le cours des deux derniers mois Inspecté toute la

ligne à partir d'un int à l'est de Port Arthur (ci-devant Arthur Lari-
ding) jusqu'à Port Moody..

Par le relevé que je viens de donner, on constate que la
compagnie a actuellement depensé pour les embranchements
et l'extension de la ligne principale les sommes suivantes:

De Montréal à Callander......... $4,213,Ñ8
Pour prolongement jusqu'au littoral de

l'Atlantique.................. .................. 5,857,223
Pour embranchemonts........................... 5,259,842

$15,330,823

Son matériel est déjà de.............. $9,168,755
Et sera augmenté de.................... 1,000,000

$10,162,755
Facilités de terminus, élévateurs, ate-

liers, etc..................................... ...... $4,786,704
Au lieu de blâmer la compagnie d'avoir fait cette dépense

et de crier à l'extravagance, nous devrions la louer, car
rien n'est plus de nature à inspirer la confiance dans
l'avenir de l'entreprise que l'énergie déployée par la com-
pagnie en complétant son réseau ferré en vue de la concur-
rence future. Il est constaté aujourd'hui que les embran-
chements sont les éléments de succès les plus sûrs pour un
chemin de fer. Je lisais ces jours-ci, dans un rapport offi-
eiel du gouvernement de Washington 1884, à la page 37 du
chapitre relatif au commerce intérieur des Etats-Unis, les
remarques suivantes:

Le fait de construire des voies ferrées transcontinentales et leurs em.
branchements, de les équipper, d'organiser des agences et de trouver les
moyens de prendre une part active dans les opérations commerciales du
monde constitue une victoire sans parallèle dans l'histoire des entre-
prises humaines. Peu après l'achèvement des lignes principales de
1' Union Paciéc et du Central Pacific, ces lignes commencèrent à s'as-
surer un trafic local très considérable et rémunératif dû au développe-
ment des ressources du pays sillonné par ces chemins. On ne s'atten-
dait pas aussi vite à un semblable résultat. La croissance du com-
merce local suggéra immédiatement l'idée de construire des embran-
chements, et cette règle de conduite a été adoptée par toutes les com-
pagnies possédant ou exploitant des lignes ou parties de ligues dans
l'intention de faire prospérer par ce moyen les intérdts financiers des
lignes.mères. La construction de ces lignes auxiliaires a aussi été un
facteur important dans le développement des ressources du vaste terri-
toire situé entre la côte du Pacifique et les rivières Mississipi et Missouri,
région qui n'est habitée que depuis peu d'années par des races civilisées.
L'Etat du Colorado, avec ses vastes ressources, doit en majeure parte
sa situation de prospérité à ce système. La Californie, l'Oregon, le
Nebraska, le Kaneas, le territoire de Washington et ceux de lUtah, du
Montana, et de l'Idaho doivent aussi ea grande partie leur présente
richesse et leur état prospère aux contributions qui leur ont été
apportées par les diverses voles transcontinentales et leurs embran-
chemnents.

Il y a aujourd'hui sept chemins de fer différents qui font
le service entre le Pacifique et l'Atlantique. Tous ont une
forte proportion d'embranchements. En ce qui regarde le
Union Pacifßc, les embranchements comptent un plus grand
nombre de milles en opération que la ligne principale. Tout
le monde, du reste, pourra en juger par le tableau suivant:

Ligne Embran- Tal
principale. chements. •

Oregon Railway and Trans-
portation Oompany.............. 518 139 657

Northern Pacifie..................... 2,054 495 2,549
Union Pacifie...... ...... 1,695 2,815 4,510
Central and Southern............ 1,964 1,047 3,011
Denver and Rio Grande........... 897 420 1,317
Atcbeson, Topeka and kanta

Fe............................... .. 1,692 1,064 2,756
Burlington and Missouri River 682 795 1,477

9,502 6,775 16,277

Toutes ces lignes donnent un fort rendement, et toutes le
donnent par le trafic local. Sur un total de 1,442,800 tonnes
de fret, le Northern n'a en que 67,276 de traffic d'entier
parcours, et 1,375,525 tonnes de trafic local. Le Union a
ou pour $2,512,207 de trafic d'entier parcours, et 810,421,540
de trafic local. Le Central a transporté, 3,888,308,510 livres
de fret local et 844,793,100 seulement de trafic d'entier par-
cours. L'Atcheson et Topeka n'a que 6 pour 100 de trafio
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d'entier parcours, le Missouri Pacificseulement 3 pour 100,
et le Denver et Rio Grande montre pour $500,000 Ce trafic
d'entier parcours sur un total de $7,361,545. La compagnie
du Pacifique canadien n'a pas méconnu cette vérité écono-
mique et elle s'est montrée digne de la confiance que le pays
a reposée en elle, en se préparant avec intelligence à la
grande bataille qu'elle doit livrer pour avoir sa part du
trafic américain contre d'aussi puissants rivaux. Un homme
de grande expérience dans les chemins de fer, ayant des
intérêts très considérables dans le Northern Pacifie, a été
obligé de reconnaître que l'organisation générale do la com-
pagnie canadienne était admirable quant aux mesures
qu'elle avait prises pour protéger la grande route commer-
ciale qu'elle représente dans l'Amérique du Nord. Un autre
faisait remarquer que dans la latte pour le trafic interocéani-
que, la victoire serait à la compagnie qui n'aurait pas à
partager avec des rivales la part la pius rémunérative de
son trafic, le trafic d'entier parcours jusqu'à l'océan Atlan-
tique.

L'an dernier l'honorable chef de l'opposition discutait les
évaluations de la compagnie relativement à la réduction dans
le coût de la construction, et il prétendit que la compagnie
donnait ainsi la preuve que chaque chelin nécessaire pour
construire la ligne-mère était puisé par elle dans la caisse de
l'Etat. Je présume que mes honorables amis se serviront
des mêmes arguments cette année, mais sans plus de-succès,
je l'espère, à cause de l'injustice de leur argumentation. Si
les messieurs de la gauche se dêclarent satisfaits d'un chemin
du Pacifique allant tout simplement de Callander à Port
Moody, vraiment les soucis de notre avenir commercial ne
troublent guère leur sommeil ; et je comprends qu'ils aient
essayé tour à tour de faire supprimer la section du lac
Supérieur, puis celle de la Colombie pour doter le pays tout
simplement d'un chemin régional destiné à développer les
ressources locales du Nord-Ouest. .e comprends qu'on ait
pu dire à la Colombie: " Qu'elle s'en aille 1 " Je com-
prends qu'on ait trouvé ridicules les efforts de la pro-
vince de Québec pour obtenir le terminus du Pacifique
mais les hommes d'Etat, les hommes d'affaires, les esprits
clairvoyants, ou si vous le préférez, les enthousiastes qui ont
foi dans leur pays et qui croient que le Pacifique est une
grande <euvre nationale, attachent autant d'importance
aux tributaires du chemin qu'au chemin lui-même. Sans
embranchements, sans un matériel surabondant, sans instal-
lations dans les centres, sans élévateurs, sans terrains consi-
dérables aux points d'arrivée ou de départ, sans crédit suffi-
sant pour créer des affaires et du trafic, le tronc principal du
Pacifique serait comme un corps impotent privé de ses
membres. Ce n'est pas par caprice ou par esprit de légéreté
que la compagnie du Pacifique a placé à côté du Pacifique
proprement dit la valeur d'un second chemin dans des
entreprises latérales ou supplémentaires. Elle s'est rappelée
le mot d'Archimède: " Donnez-moi un point d'appui et je
soulèverai le monde." Elle avait en main le levier, un
immense levier, allant de Callander à Port Moody; il lui
fallait en même temps des points d'appui. Chaque point
d'appui multiplie la force; chaque dollar dépensé pour
ajouter aux facilités de service d'un chemin peut donner un
bénéfice de cent dollars. Une simple voiture qui a coûté
$300 peut procurer au chemin un trafic additionnel de 8 1,500
par année. Une installation qui, sur un point donné, peut
avoir coûté un million de capital, peut valoir des millions de
bénéfices par année en diminuant les frais de manutention
et en permettant au chemin d'obtenir l'avantage sur les
routes rivales. Chaque embranchement est un artère qui
apporte au corps la vie et la circulation ; car tout ce qu'il
déverse sur la voie principale est surcroît et profit. .

Au lieu de rapetisser les efforts de la compagnie, nous
devrions la remercier de ses vues larges et profondes. Si
ses directeurs eussent été de simples spéculateurs, ils eussent
pu traiter leur ouvre comme une simple entreprise, tàcher
d'empocher de ces millions le plus que les circonstances
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leur auraient permis, faire semblant de terminer le chemin,
s'appropiicr nos subsides et nos prêts, puis se retirer de
l'entreprise. J I heu-eux de pouvoir déclarer à la gloire
de M. Geo. Stephena et de ses associés, que jamais le
soupçon d'une telle tentative n'a terni leur réputation.
M. Stephens a été, pendant la construction do ce chemin,
plus qu'un homme d'affaires, plus qu'un homme intègre,
plus qu'un homme habile, il a été un apôtre du progrès
du pays. Il a fait du Pacifique une ouvre d'amour, et
avec une force et une éloquence que j'admire, il a su com-
muniquer ses convictions et son enthousiasme au pays tout
entier. Nous l'avons vu à l'ouvre, lui, bien des fois million-
naires, lui, assez riche pour se dispenser de travailler ou
d'augmenter ses revenus, nous l'avons vu, dis-je, s'astreindre
à un travail incessant, et confier presque toute sa fortune au
sort incertain de cette gigantesque entreprise. Je ne parle
pas ainsi pour flatter un homme que je ne connais que 'par
les relations officielles que j'ai eues avec lui; mais je pense
qu'il est de mon devoir de payer ce tribut à un homme qui,
non seulement a entrepris ces travaux, mais qui a fait
preuve d'un enthousiasme pour son oeuvre, et qui a en une
foi dans l'avenir et la richesse du pays que j'aurais désiré
voir partager par nos amis de l'autre côté de la Chambre.

J'aurais désiré voir nos honorables amis de la gauche,
qui admirent et citent si fréquemment les grands succès de
l'énergie américaine, partager un peu cet enthousiasme dont
a fait preuve le président de la compagnie. J'aurais désiré
que 1 honorable député que l'on a appelé ici, par erreur, je
l'espère, parce quo dans son cœur il n'est pas ainsi le cham-
pion de la supiénatie américaine sur ce continent, j'aurais
désiré que lui et d'autres parmi les messieurs de la gauche,
eussent cette grande qualité des citoyens américains de ne
jamais décrier leur pays, et qu'ils n'eussent jamais dit que
cette entreprise, toute coûteuse qu'elle soit, n'est pas digne
du génie de la nation et qu'elle ne sera jamais aidée par eux.

Mais, M. Io président, ce n'est pas tout ce que les
directeurs de la compagnie ont fourni pour cette entre-
prise. J'estimo leur travail, leur expérience à un taux
bien plus élevé que leurs souscriptions. Si le pays a fait
la grosse part en argent, la compagnie a fait la grosse
part en travail. Des hommes de la plus haute capacité
ont présidé à l'exécution des travaux, et je ne Fais pas
ce que nous devons le plus admirer dans le rêsultat que
nous avons sous les yeux: ou de létonnante rapidité avec
laquelle ils ont accompli des travaux que les chefs de l'op-
position avaient déclaré impossibles, ou de l'extrême écono-
mie avec laquelle ils ont pu déployer tant de diligence. Je
ne crains pas de le proclamer: la compagnie a fait bien plus
que le gouvernement dans la construction du Pacifique, et
elle doit en avoir le bénéfice. Notre mérite à nous, en face
du pays, sera d'avoir bien su choisir les hommes auxquels
nous avons confié l'exécution de cette gigantesque entreprise.
M. le président, cette admirable voie ferrée doit porter ses
fruits. D'un Océan à l'autre, c'est la ligne la plus courte,
la plus solidement construite et la mieux équippée lo tout le
continent; elle n'a pas de rivale à craindre pour le pi ésent
et, pendant quelques années encore, elle n'en a pas à redouter
pour au moins les deux tiers de son parcours ; sa dette
fondée est de beaucoup inférieure à celle d'autres compagnies
qui font des affaires florissantes. Avec tous ces points en sa
faveur, elle ne peut faire autrement que réussir.

Dans son discours du 15 avril 1880, l'honorable chef de
l'opposition citait les chiffres donnés par mon hono-
rable ami de York-Est comme évaluation de ce que
coûterait le fonctionnement du Pacifique canadien. L'ho-
norable monsieur les citait comme établissant la va-
leur appro imative de ce coût. Et quels étaient-ils? Le
chiffre des recettes du chemin était fixée à $6,750,000 par
année, pour couvrir simplement les frais d'exploitation do
la route. Je suis prêt à accepter ces chiffres, M. le président
et je dis que le plus sceptique parmi les messieurs de la
gauche sera convaincu que l'avenir ne tient en réserve
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aucune désillusion pour ceux qui ont vraiment foi dans le
succès du chemin du Pacifique.

Lorsque la ligne et ses branches auxiliaires seront com.
plétées, le Pacifique canadien aura un parcours de plus de
4,000 milles, dont une forte portion traverse les moil.
leures parties du vieux Canada, et se trouvera en possession
des meilleurs arrangements pour ses termini océaniques.
L'an dernier, avec un parcours de 3,000 milles, diviEé en
tronçons non reliés les uns aux autres, ila rêalisé $6,084,345
de recettes. Les premiers mois de l'année courante ont
accusé une augmentation de 878 3,741 sur la période corres.
pondante de l'an dernier. C'est une preuve assez évidente
de ce que la ligne pourra réaliser lorsqu'elle sera équippé,
complètement installée et parachevée.

Qa'on no dise pas que les dépenses que je viens d'énumérer
ont été inutiles ou mal appliquées. Comme je viens de le
faire remarquer, le contrat signé avec la.compagnie du Paci:
fique ne couvre pas seulement la construction du chemin, il
embrasse aussi l'exploitation ; et, si, la compagnie prend
autant de précautions pour s'assurer une exploitation pro-
fitable, ce n'est pas au pays à s'en plaindre, nous devons, au
contraire, l'en remercier; ces dépenses considérables que le
contrat n'exigeait pas sont la meilleure garantie que la
compagnie sera bien en état de faire valoir le chemin, et
que si elle espère des profits de sa concession ce n'est pas sur
la construction mais sur l'exploitation qu'elle entend les
faire. Le plan de la compagnie est hardi, mais il n'en
mérite que plus les louanges de tout le pays.

Sans tenir compte de la grande différence, en notre faveur,
sous le chef de la subvention des terres, j'ai démontré que,
bien que le contrat actuel irplique un subside de$4,000,000
plus élevé, il n'en assure pas moins au gouvernement, après
déduction faite sur 854,251,293 du montant des intérêts et
des dividendes, une valeur de 830,000,000 de plus que ce
que le gouvernement Mackenzie avait espéré et exigé dans
son projet de concession du chemin du Pacifique, et je suis
en mesure de prouver que ce chiffre pourrait être doublé.
Et sans exprimer, par des chiffres, la valeur réelle des terres,
je p:;is ajouter q'à tout événement, le pays reste avec
25,000,000 d'acres di t3rre de plus que si la politique du
gouvernement précédent eût prévalu.

.Je sais qu'à la fin de la présente session, nous aurons
ajouté à ce montant de $54,300,000 déjà donné à la .compa.
gnie en argent et en travaux, la somme de 835,000,000.

"Mais il n'est pas un homme sérieux, ayant étudié avec soin
toute la question, qui dise que ces 835,000,000 doivent être
considéré comme perdus. Je ne m'occupe pas de ces
pseudo-prophètes qui prétendent que le gouvernement ne
réclamera jamais le montant de sa créance. Nous savons
combien peu de risques ils courent si leurs prédictions ne
se réalisent pas. Personne n'a le droit de raisonner sur
cette hypothèse, parce que personne ne sait quel sera le
gouvernement de demain. Mais si le pays ne court jamais
d'autre risque que celui de posséder pendant de longues an-
nées le gouvernement actuel, je puis afRirmer de la manière
la plus formelle que chaque sou de ces $35,000,000 sera consi-
déré comme un placement sûr et un dépôt sacré. Nous n'avons
pas dépassé la mesure de la libéralité d'un gouvernement
sage; nous avons su respecter la limite entre l'utile et l'ex-
cessif. Aller plus loin aurait mérité au gouvernement la re-
proche d'extravagance.; refuser cette aide aurait pu exposer
le pays à un désastre. Et je suis prêt à déclarer que la plus
forte garantie que les $35,000,000 seront fidèlement adminis-
trés comme partie du patrimoine du peuple, c'est le sentiment
de responsabilité qui pèse sur le gouvernement comme il
pèsera sur tout gouvernement futur. Aujourd'hui il est un
fait certain, c'est que la garantie de 3,327 milles de chemin
et de 21,246,600 acres de terre pour la somme de $35,000,u00
est indiscutable et absolument sûre. Chacun sait que la
compagnie a réalisé pendant les quatre dernières années,
$8,702,086 comme produit de la vente de ses terres, en
dépit des difficultés qu'elle a rencontrées sur sa route. L'an

dernier, les recettes des tronçons du Pacifique en opération
ont donné le résultat suivant:

Recettes.
Janvier........$274,645
Février......... 224,638
Mars........... .279,575
Avril...,........ 313,966
Mai.- ............ 424,556
Juin....... .... 550,661
Juillet......... 549,367
Août... . ...... 565,814
Septembre..... 639,839
Octobre........ 735.731
Novembre......640,573
Décembre..... 521,552

$5,750,521

Dépenses.
$401,915

363,965
359,275
318,938
349,739
399,030
394,673
383,983

*407,628
438,082
395,160
350,236

$4,558,630

Surplus.
............

.,...........

,.....Il......

$25,027
74,816

151,631
154,694
181,830
232,211
297,448
245,213
171,315

Deficit.
$127,270

139,326
75,700

oh un total de 'près de $6,000,000 de recettes, donnant un re-
venu net de $1,191,891; Nous pouvons aisément prévoir les
résultats à venir, lorsque nous pensons qu'un tel succès a
été obtenu quand il n'y avait encore que 2,030 milles de
chemin en bon état d'exploitation, soit une proportion de
$3,000 par mille.

N'ayons-nous pas sous les yeux l'exemple du Northern
Pacifie, moins bien situé que la ligne canadienne puisqu'il
n'a pas de débouché en propre à Minneapolis ou Duluth ? Et
cependant le trafic local seul a donné les résultats suivants
pour les dix mois expirés le 30 mai 1885, à peine un au
et demi après son achèvement:

Recettes brutes pour les 1o mois expirée le 30 mai
1885 (plus de $5,000 par mille)............. 10,218,941

Frais d'exploitation......................... 5,518,235

Revenu net pour 10 mois..........................$ 4,700,706
La longueur totale du Northern Pacifie y

compris les embranchements et les lignes
affirmées est de ................................... 2,546 miles.

Obligations foncières au 31 décembre (vente au-des-
sus du prix.... ......................... $69,536,221

Stock privilégié. ........................... 39,255,565
Stock ordinaire............. .. ........ .... ............... 49,000,000

$157,791,786
Frais annuels.

Intérêts sur les obligations .................. $4,050,648
Loyer des lignes affermées..................... 776,000
Autres d6penses'fixes........ ......... 493,918

5,320,568

Si la mesure actuelle est adoptée, voici quelles seront les
obligations de tout le chemin de fer du Pacifique canadien:

Obligations, $20,00n,000 à 4 p. e............... $800,000
do 15,000,000 à 5 p. e....... ........ 750,000

Intérêt sur prix d'achat du Q. M. O. & 0....... 175,000
do do Canada Central...... 58,400
do do obligations foncières.. 180,000

Loyer des lignes affermées................ 778,000

Total..... . .......... $2,741,400

L'intérêt des autres $10,000,000 n'est imputable que sur
les terres vendues annuellement. La compagnie retirera
l'an prochain le bénéfice des recettes de près de 4,000 milles
de voie en exploitation d'un océan à l'autre, sans avoir à
payer tribut à d'autres lignes, comme c'est le cas pour le
Northern Pacifie. -En allouant seulement $3,000 par mille,
ce qui est 82,000 de moins que pour le Northern Pacifie,
vous avez pour l'année, un total de $12,000,000 de recettes
brutes. Déduction faite de 70 p. o. pour frais d'exploita-
tion (le Northern Pacifie a réduit son tarif à prè3 de 50 p.
c.) il reste à titre de recettes nettes une somme de 83,690,000.
Je ne pense pas que l'on puisse discuter la garantie des -
terres pour nos 810,000,000. Autrement, l'aide que nous
avons prétendu donner n'aurait été qu'illusoire ; et la ten-
tative de déprécier la valeur des terres, serait l'argument le
plus puissant pour démontrer la nécessité d'augmenter les
paiements en argent, car le pays, par l'organe de ses repré-
sentants, a démontré assez de fois la nécessité d'une ligne
trans-contineptale.
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Si nos terres valent quelque chose, elles doivent au
moins valoir dans le moment, $0.50 l'acre, et c'est à
peine le montant do notre avance à la compagnie qui nous a
donné sos terres comme garantie. Mais je suis certain de ne
pas être contredit en affirmant que les terres valent aujour-
d'hui $1 50 l'acre, et qu'elles augmenteront en valeur dans
la même proportion que le capital qu'elles représentent s'il
était placé à 4 pour cent par anrée, par la raison du courant
d'émigration, en le supposant même très modeste, qui se diri-
gera vers le Nord.Ouest pendant les 25 années à venir. Les
résultats obtenus par d'autres comhpagnies de chemins de fer
me donneraient toute raison de mentionner un chiffre plus
élevé que celui que je viens de donner. Je ne crois pas que
nous devions attendre un an pour le remboursement de l'em-
prunt temporaire de $5,000,000; les $8,000,000 d'obligations
de la compagnie seront bientôt pris sur le marché lorsque
les recettes du chemin auront démontré la sûreté du place
ment. Nous restons donc porteurs de $20,000,000 d'obliga-
tions de la compagnie, gaianties par une première hypo-
thèque. La dette réelle totale est de 635,000,000, de sorte
que nous sommes détenteurs de $20,000,000 au même titre
que d'autres porteurs au chiffre de 815,000,000, et comme
premiers créanciers de la compagnie. La dette réelle totale
de la compagnie constitue une première charge sur les lignes
suivantes:-

Milles.
Callander à coal Harbor..... ..... ................... 2,565
Winnipeg à Stonewall...... ............. 18

do à Manitou......................... 102
do à St. Vincent............. ......... 64 .
do à West Selkirk.............................. 22
do à Colville Landing......................... 2
do à West Lyn..........................15
de à Maryland .. ......................... 561

Rosenfeld à Gretna........................................ 14

Total ... ............ .. 2,8541

Ce qui constitue une charge fixe de p.è de 81 ',237 par
mille. Mais la dette est, en outre, garantie par les lignes de
Callander à Ottawa, 225, et de Carleton-Place à Rrockville,
46 milles; soit un total de 271 milles. Si l'on considère que
le montant dû sur ces deux dernières ligres n'est que de
81,600,000, ou 65,900 par mille, la charge fixe si.r la totalité
du chemin n'excède que légèrement $ 11,000. Et si l'on
ajoute à cela la valeur du matétiel roulant de la compagnie
qui ne sera pas moindre que $11,000,000; si l'on tient compte
de ses immenses propriétés à Montréal, Ottawa, Winnipeg,
et sur tout le parcours de la ligne jusqu'à Coal Harbor, pro,
priétés que le développement naturel du pays fait aug.
menter en valeur tous les jours; si l'on considère ses ate.
liers, aussi immenses qu'ils sont coûteux, et ses steamers,
nous pouvons rire en toute sûreté de l'idée que nos garanties
ne sont pas égales aux avances que nous avons faites.

Le chemin de fer Canadien du Pacifique, une fois terminé,
sera sous le rapport des recettes, supérieur à toute route
transcontinentale en Amérique, et l'égal au moins des meil.
leures lignes de l'Amériaue du Nord. Quelques-unes pour-
ront avoir un mouvement plus considérable et un plus fort
volume d'affaires, mais aucune n'arrivera à une position
meilleure, si l'on compare sa valeur actuelle avec ses obli.
gations et l'avenir de son trafic. Notre chemin représen.
tera les valeurs suivantes:-

Construit par le gouvernement...................... $29,600,O000
Subsides en argent......................-......... ... 25,000,000
Prêt de l'an dernier .......... ............ .............. 3ooo0 ,ooo
Montant prélevé par la présente mesure......... 15,000,000
htock payé--------....... --................... 29,568,123
Obligations foncières. . ......... .............. 8,702,088
Boni ............... ... ..... ................................. 236,600
Emplacements de villes et cités------------. .... 594,675
Recettes-------. ... . . .. 1,456,318

Moins déposé et payé pour dividendes et in- $140,067,800
térêts, disons.................. ....................... 20,000,000

Montant total dépensé sur la ligne...... $120,400,000
M. CHAPLAU

En d'autres termes, notre marge de garantie est de 350
pour cent; et si nous voulons pousser jusqu'au ridicule dans
nos suppositions de faillite, afin de nous assurer de la ma-
nière la plus minutieuse de la valeur de nos sécurités, si nous
abordons l'hypothèse absurde de la suspension du chemin,
par l'abandon des actionnaires intéressés dans l'entreprise,
il nous resterait encore comme valeurs réalisables:

Matériel roulant .. .... . ... .. ... 1 o,000,00O
Rails, etc., etc-----------------------.. ....... 10,000,000
Ateliers..................-.............................. 1,500,000
Steamers...... ................. ........................ 500,000
Propriétés de villes--------------------.... :.1,000,000
Stations nouvelles et facilités de termini,

élevateurs et autres améliorations à com-
pléter au moyen de la présente mesure.... 2,900,000

Ligues télégraphiques...................... ,0,0
Montants payés sur les embranchements1,000,000

depuis Callander jusqu'à l'océan .... ...... 15,000,000
21,000,000 d'acres de terres................. ...... 21,000,000

Total........ ....................... $62,900,000

J'ai suppoEd cette éveatealité impossible pour démontrer
les prétensions absurde% de ceux qni disent que nous pour-
rions être expoaés à perdre le capital du prêt, et pour faire
voir en même temps jusqu'à quel point notre placement est
sûr. J'avais donc toute raison de dire, M. le président, que le
prêt de l'an dernier, et celui de cette année ne peuvent être
classés parmi les subventions; que nous n'en perdrons pas
un son, et qu'ils ne nous obligeront pas à débourser un sou
d'intérêt. En revanche, nous aurons hâté de cinq années
l'achèvement du Pacifique, et en agissant ainsi nous avons
!égrevé le ehb-min de plusieurs millionr. Les dividendes
sur le capital, pendpnt la construction, représentent un mon-
tant considérable. Comme il faut que l'argent des particu-
liers. rapporte toujours son intérêt, et qu'un chemin en cons-
truction ne peut donner de recettes d'exploitation, il avait
été convenu que la compagnie paierait un dividende de 5
pour 100, à même le capital, pendant la durée de la cons-
truction. Il a été mis de côté 3 pour 100 pour cette fin;
mais la compagnie aurait eu à payer 2 pour 100 sur
865,000,000 pendant cinq ans, soit 86,500,000 dont nous
épargnons la dépense ; et il peut sa faire que le chemin
ieussisse tellement bien qu'il puisse payer immédiatement
des dividendes. Nous avons, d'une autre manière encore,
protégé la compagnie contre des dépenses stériles. Elle
n'avait que deux moyens d'obtenir de l'argent par elle-
même: en vendant des actions ou en plaçant des obliga-.
tiens sur le marché. L'état du marché prouve que les
actions n'auraient pu guère se placer au-dessus du taux de
50 pour 100; la compagnie n'aurait donc pu, de ce chef,
réaliser $17,500,000 qu'en en perdant autant, de sorte qu'on
ne doit pas en tenir compte.

Quant à ses obligations, elle n'aurait pu les placer, l'an
dernier, au milieu de l'incertitude résultant de l'inachève.
ment du chemin et de ce terrible " inconnu " qui gouverne
toujours les hommes d'affaires, à un prix plus élevé que 80.
Sur 645,000,000, la compagnie aurait donc perdu 69,000,000
d'un coup. Elle aurait eu à payer 5 pour 100 sur le tout,
tandis qu'aujourd'hui, elle ne paiera que 4 pour 100 sur les
630,000,000 de l'an dernier. Ce gain de $300,000, pendant
six ans, représente $1,800,000. Voilà donc un gain net de
617,300,000 que nous avons procuré à la compagnie, sans
nous appauvrir d'un sou et, au lieu de passer dans le gousset
des capitalistes enropéens, ces $17,000,000 auront été dé-
pensés à notre profit dans les nombreux embranchements et
lAs améliorations que la compagnie s'est trouvée en état
d'exécuter, grâce à cette sage politique.

Tout ce que nous épargnons au chemin du Pacifique est
une épargnu, pour le pays. Les gouvernemen s n'existent
pas pour spéculer; ils ne sont là que pour administrer les
intéiêts du peuple avec le plus de fruits possibles. Les
chemins de fer deviennent de plus en plus des institutions
nationales, ils remplicent les grandes routes, et même la
navigation. Quoiqu'un chemin de fer appartienne noming-
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lement à des actionnaires, il n'en est pas moins la propriété
d'un pays; il entre dans son meilleur actif, et plus un
chemin de fer est richo et puissant, plus la fortune nationale
s'en est accrue. Et si l'intervention du gouvernement a eu
pour offet de laisser au.delà de $1',000,000 dans la caisse du

acifique, c'est le pays entier qui peut se glorifier de ce
gain. Nous en retrouverons les effets partout: dans les
améliorations de la voie, dans le confort aux voyageurs,
dans l'expédition des marchandises, dans la multiplication
des communications, dans l'abaissement des tarifs. Car
enfin les opérations d'un chemin de fer suivent les obliga-
tions dont il est grevé. Il est difficile pour un chemin de
fer écrasé par son passif de donner toute la mesure de son
efficacité. C'est pourquoi je ne crains pas d'affirmer que le
Pacifique canadien sera bientôt à la tête de toutes les lignes
transcontinentales, parce que pas un sou des sommes dont il
sera responsable n'aura été mal appliqué. Prenez la route
la plus prospère de nos voisins, l'Union and Central .Pacific.
Ce chemin est aujourd'hui long de 3,050 milles, et il est
grévé du passif suivant :

Obligations, 1ère hypothèque............. $138,131,332
do envers les Etats-Unis............ 75,263,232

capital payé..... .... ..... 120,144,000

TotaL $333,538,561

Dette du chemin par mille................$ 109,367
Dette par mille indépendamment des

actions souscrites ....... 70,000
Dette par mille, indépendamment des

avances du gouvernement................,.. 42,000

En supposant la part afférant au gouvernement effacée,
en mettant de côté les intérêts aux actionnaires, il reste
encore une dette de $40,000 par mille sur l'Union and
Central Pactfic, tandis que, dans les mêmes circonstances le
Pacifique canadien n'est responsable que de $13,000 par
mille. Si nous passons au Northern Pacific, dont la lon-
gueur totale est de 2,549 milles, nous le trouvons grevé. des
montants suivants:

Obligations..................... . . ................. $ 50,122,200
Actions................ . ............... 109,749,464

Total....................... .$159, 1,664
Soit par mille ....... ........ .. 62,800
Obligations, par l......-.. .. 19,700

Le Southern Pacific, qui a 4,051 milles de long avec ses
embranchements, a les charges suivantes:

Obligations ....- ....... .......... $85,617,200
Actions .. ................ ' .......... 152,459,700

$238,076,900
Total, parmille ......... ....... ................ .8,785
Obligations seulement par mille ..- .«.... 21,140

En prenant le total des obligations du Pacifique canadien
sur 3,327 milles, nous trouvons: ,

Obligations ............................ $35,000,000
Sur q.. M. O. et O. et canada Central............ 5,500,000 I
Actions (moins $15,000,000 déposés)........ ..... 50,000,000

Total......... ................. $90,500,000
Total par mille........................ ...... ..... ... 27,200
Total pour obligations..... .......... 12,000

En sorte que nous avons le résultat suivant:

Charge totales. Obligations.
Pacifique canadien, par mille......... $ 27,200 12,000
Northern " ......... 62,800 19,700
union ........ 109,357. 70,000
Southern id68,785 21,140

Si les choses en restaient où elles sont, nous pourrions
dire que le Pacifique canadien sera grevé d'une dette de
$12,000 seulement par mille, pour une route allant de l'At-
lantique au Pacifique, tandis que les routes américaines s'ar-
rêtent toutes à mi-chemin et dépendent pour leurs issues
d'autres chemins de fer qui absorbent une partie de leurs
profits. Mais il y a autre chose à ,prévoir en faveur du
Pacifique canadien; c'est que si les 21,246,600 acres de
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terres se placent, disons à $1.50 l'acre, pour qu'on ne puisse
discuter nos chiffres, la compagnie, déduction faite de
6,666,666 acres pour les 810,000,000 revenant au gouverne-
ment encaissera $21,869,900 pour les 14,579,934 acres res-
tant, ou plus de la moitié de ses obligations, ce qui réduirait
la dette réelle du chemin à moins de $6,000 par mille. Et
pourquoi le Pacifique ne vendrait-il pas ses terres ? Ettos
sont les mieux situées puisqu'elles sont le long de la voie
ferrée. Elles sont d'une grande fertilité; elles souffrent
moins du froid et de la neige que celles du Northern Paci-
fie. Qu'on n'oublie pas qu'au pied des Montagnes Rocheuses,
il ne tombe que six pouces de neigd, par hiver, et qu'en
général toutes la section des prairies ne reçoit que de 20 à

t pouces de neige, quand il en tombe 50 pouces à Toronto
et 14 à Montréal. Les cultivateurs et les éleveurs d'ani-
maux ont à leur disposition ce que n'ont pas les Américains
dans une aussi large mesure, le marché du Royaume-Uni ;
et la chose est tellement frappante que les habitants du
Montana transportent leur blé sur le côté èanadien pour en
avoir un meilleur prix, tandis que les éleveurs américains
ont déjà fait des démarches sérieuses pour faire passer leurs
animaux par le Nord-Ouest. Comme la distance entre
Coal Harbour et Montréal n'est que de 2,911 milles, tandis
qu'entre Tacoma et New-York, il y a 3,4b7 milles, il est
évident que quel que soit le point où se fixe un émigrant il
sera, le long de la route canadienne toujours plus rappro.
ché du littoral du Pacifique ou du littoral de l'Atlantique en
proportion de ce gain de 546 milles dans la distance.

Prenez deux localités sur le même méridien, par exemple
Swift Carrent sur le Pacifique canadien et Billings sur le
Northern Pacifie, vers le 109e degré. Eh bien I la d stance
de Billings à New-York est de 2,359 milles, tandis que celle
de Swift Current à Montréal n'est que de 1,911 milles; diffé-
rence de 418 milles en faveur du Pacifique canadien. La
station du Northern qui correspond à Winipeg est Moorhead.
Moorhead est à 1,660 milles de New-York, tandis que
Winnipeg n'est qu'à 1,430 milles.de Montréal. Et pendant
que le Northern ne peut desservir ses immigrants qu'en
passant par les exigences de plusieurs autres compagnies
entre Saint-Paul et New-York, ayant à choisir, pour la
section de New-York à Chicago, entre le Pennsylvania,
l'Erie, l,'New-York Central et le Baltimore et Ohio, entre
le Chicago, Milwaukee et Saint-Paul, le Chicago et Northern
et le Chicago, Rock Island et Pacifie pour celle de Chicago à
Saint-Paul, la ligne canadienne est seul3 à contrôler les tarifs
et les facilités de transport et à profiter des recettes provenant
du mouvement d'émigrants qu'elle aura stimulé. Ajoutons
que la zône fertile est plus longue sur le parcours canadien
que sur le parcours américain. Entre Winnipeg et Calgary,
au pied des Montagnes Rocheuses, il y a 839 milles de
chemin, tandis que sur le Northern, les Montagnes Rocheuses
commencent à Livingstone, à 757 milles de Moorhead, et
malgré cet excédant de terres fertiles, Calgary n'est qu'à
2,269 milles do Montréal, tandis que Livingstone est à
2,419 milles de New-York. De plus, Calgary n'est qu'à 644
milles de Coal Harbour, sur l'océan Pacifique, tandis que
Livingstone se trouve distant de Seattle de 1,036.

Mais puisque nous en sommes à parler des terres, et que
cette question est inséparable de l'idée financière qu'elle
comporte, puisque nous les acceptons en garantie, je ferai
remarquer en passant que l'opposition ne m'accuserait pas.
d'exagération -i je fixais péremptoirement la valeur de ces
terres à 81.50 l'acre, car, à plusieurs reprises, elle a exprimé
son opinion sur ce point, et elle a voulu forcer cette Chambre
à déclarer que les terres du Pacifique valent plus que 82
l'acre. L'honorable chef de l'opposition lui-même a pris
beaucoup de soin à développer cette thèse que les terres
devaient valoir au.delà de $2 l'acre. Il disait le 15 décembre
1880:-

Mais quelle est la valeur de ces terres? Elles doivent se trouver dans
un rayon de 24 milles de la ligne. Le gouvarnement les a évaluées pen-
dant les wacances qui ont précédé la dernière session; et il a base aux
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cette évaluation le prix qu'il a fixé pour la vente de ces terres. Il a
confirmé son évaluation en demandant aux Chambres de la sanctionner,
à la session suivante, et en la déclarant tout à fait modérée. Il s'y est
encore tenu et l'a confirmée de nouveau, lorsqu'il a demandé à la
Chambre de l'autoriser à continuer ses travaux d'après ces principes.
Et lorsqu'il déclare que la vente de ces terres parait devoir se faire dans
de bien meilleures conditions aujourd'hui que l'an dernier, n'est-ce pas
dire encore une fois qu'il ne les a pas évaluées trop cher? Suivant cette
évaluation que nous prendrons pour minimum de la valeur des terres dans
le rayon de vingt-quatre milles le long du chemin defer, nous pouvoni
fier la valeur de ces terres, en moyenne, à $4.01 l'acre. q

Il ne sera peut-être pas inutile de prouver, par un document publie,
la valeur présumée de cette subvention. J'ai sous les yeux le pros-
pectus do la compagnie du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Ouest,

n place en ce moment-ci ses obligations sur le marché de Londres.
Voici ce qu'on y peut lire :

" L a longueur de ce chemin de fer est de 295 milles, dont la première
sect ion, 119 milles est donnée à l'entreprise, et 50 milles doivent être
mis en exploitation au ler septembre 1881. Le gouverneur général a
approuvé un rapport du Conseil Privé du Canada recommandant qu'il
soit accordé à la compagnie urn subvention au taux nominal-remar-
quez bien, au taux nominal-de -i, l'cnrre, d'une étendue de terres égale
à 840 acres par taille, à partir de la fontiére sud-ouest de la province.

De sorte que, en réalité, ces terres sont situées en dehors de la
province de Manitoba. La vente de ces terres réalisée avec pru-
dence devrait suivant le prospectus, produire une somme de
£2,000,000 sterling ou $10,000,000, et la compagnie a déjà refusé
des offres de $5.00 l'acre pour des lots considérables. Cette
ligne doit coter £3,000 sterling ou $15,000 par mille, et les heureux
actionnaires (s'il y a parmi eux des membres du parlement, j'espère
qu'ils partageront avec nous tous) ont devant eux la perspective d'avoir
un chemin de fer admirablement adapté au commerce, construit sans
bourse délier et de réaliser probablement un bénéfice de quatre à cinq
millions sur le produit de la vente de leurs terres."

Il y a donc M. le président, des terres d'une très grande valeur en
dehors des limites du Manitoba, qui ne sont pas situées dans le rayon des
vingt. quatre milles du Pacifique canadien. On peut donc mettre ces
terres à la portée de la colonisation au moyen de chemins de fer, et leur
donner ainsi une valeur de $4 ou plus l'acre, et ces chemins de fer seront
en outre admirablement adaptés au commerce et leur exploitation
donnera de bons profite,

L'opposition entière a accepté ces vues et ces calculs, et
elle s'en est prévalu pour déclarer exorbitantes les condi-
tions du contrat de 18s1 avec l syndicat du Pacifique. Et
l'honorable député de Huron-Sud, en conséquence, proposa
le 26 janvier 1881 :

Que le contrat concernant le chemin de fer du Pacifique canadien
entraine, pour le pays, en ce qui concerne cette entreprise, une dépense
totale d'environ 60 millions de piastres, sans compter les intéùtts et la
cession de 25 millions d'acres de terres choisies valant, suivant l'estima-
tion faite par le gouvernement, l'an dernier, au moins $79,500,000, for-
mant une somme totale d'à peu prês $140,000,000, tandis que le gouver-
nement n'évalue le coût du chemin de fer lui-même qu'à $84,000,000 »
que la somme que l'on propose de donner est excessive, et que le contrat
est au plus haut point inacceptable.

Inutile de dire que tous les honorables députés qui com-
posent la loyale opposition de Sa Majesté votèrent pour cet
amendement. On cherchera à dire aujourd'ui que dans le
discours comme dans ce vote, l'opposition ne faisait que
mettre en relief l'évaluation du gouvernement, sans se
prononcer elle-même ; mais cette tentative serait puérile
puisque l'opposition non-seulement la cite, mais encore
l'adopte; et l'honorable chef de l'opposition le déclare en
disant: " Suivant cette évaluation que nous prendrons pour
minimum de la valeur des terres, nous pourrons fixer la valeur
do ces terres en moyenne à $4.04 l'acre "••• • ••

"Il y à donc des terres d'une très grande valeur en dehors des
limites du Manitoba," Et l'amendement lui-même implique
l'assentiment de l'opposition à cette évaluation quand il dit
"sans compter la cession de 25,000,000 d'acres de terres
choisies valant au moine ?79,500,000." Les mots ajoutes,
suivant l'évaluation faite par le gouvernement ne sont là
que comme argument, pour donner plus de force à l'affir-
mation que les terres valent beaucoup. Autrement pour-
quoi l'opposition aurait-elle déclaré cette somme excessive,
si elle ne l'avait pas cru réelle ? Pourquoi l'honorable chef
do l'opposition aurait-il déclaré qu'il prenait un minimum
d'évaluation, s'il n'avait pas cru ce minimum bien fondé ?

On me dira que nous n'aurions que faire de ces 21,000,000
d'acres de terres s'ils nous revenaient, parce que nous pos-
sédons un territoire de 300,000 milles carrés, c'est-à-dire
200,000,000 d'acres. Mais quand nous en déduisons les lacs,
les rivières et les marécages impraticables, il n'en reste déjà

K. CmPLEAU

plus que 160,000,000, dont la moitié n'est propre qu'au
pâturage et à l'élevage. Il n'y aura jamais sous culture
que 80,000,000 d'acres de terre dignes d'être cultivées, et
donnant un rendement profitable; et ce chiffre cesse d'être
une quantité fantastique ou embarrassante, car 18,500
émigrants par année, prenant chacun 320 acres épuiseraient
le tout en vingt années. Il y a 900 milles entre Winnipeg
et le pied des Montagnes-Rocheuses. Ces 900 milles don-
nent par conséquent 45 sections de blocs de 20 milles carrés
chaque côté du chemin ou 90 en tout. C'est-à-dire qu'il n'y
a que 23,000,000 d'acres de terre, le long du chemin de fer
dans la section des prairies, ce qui donne tout de suite un
aspect bien différent à la question des terres qui prennent
immédiatement une valeur bien supérieure à celles situées
ailleurs. La compagnie du Pacifique ne peut elle-même
en recevoir que 45 sections, quand.elle a droit à 98 blocs de
256,000 acres. Elle aura donc à prendre 13,568,000 acres,
soit en dehors de la prairie, soit dans une zone éloignée du
chemin de fer; et s'il lui plaît d'élever le prix de ses terres,
le long de la ligne pour se défaire des moins avantageuses,
elle peut aujourd'hui le faire. C'était bien, dans les temps
un des inconvénients en prévision. Mais comme il s'agis-
sait de prêter une aide non pas apparente, mais efficace
Ala compagnie qui construirait le chemin, il fallait ou don-
ner les terres sans restriction où leur substituer de l'argent.
Imposer ldes obligations dans la dispsition de ces terres,
c'était en rendre le placement impossible, parce que le monde
financier n'aurait pas voulu faire d'avance sur une propriété
possédée conditionnellement. Il fallait tout ou rien. Je nie
saurais mieux faire que de citer les résolutions 8 et 9 que le
gouvernement fit adopter par cette Chambre, le 12 mai
1879, pour établir jusqu'à quel point il comprenaitîca incon-
vénients de ce système. Les voici:

8. Résolu, que le fait de retirer de la vente et de la colonisation les
terres à 20 milles de chaque côté du tracé adopté du chemin de fer du
Pacifique, a eu pour effet en partie, de diriger les colons au sud et à
I' ouest du lac Manitoba.

9. Résolu, que dans l'état actuel des choses, il est dùsiable d'allier
l'encouragement de la colonisation avec la construction du chemin de
fer canadien du Pacifique à l'ouest de la Rivière-Rouge.

A six heures, M. le président lève la séance,

Séance du soir.

M. CHAPLEAU : Lorsque la Chambre a suspendu la
séance, j'allais dire que si la nécessité força le gouvernement
en 1881, de s'éloigner de cette ligne de conduite, c'est parce
qu'il n'était pas prudent de nous engager plus avant dans
les déboursés en argent, sans connaître exactement les res-
sources de la compagnie, la valeur et le bon esprit des
hommes qui la conduiraient, et la possibilité de construire
le chemin; mais il ne perdit jamais de vue l'occasion de
revenir à une politique plus favorable à la colonisation ; et
c'est ce que nous avons fait cette année, en reprenant, pour
ainsi dire, le contrôle de ces terres, et en en forçant la vente
dans certaines conditions. L'opposition devra être unanime
à approuver ce plan qu'elle fut unanime à proclamer le 27
janvier 1881, quand M. Rinfret proposa:

Que le contrat concernant la construction du chemin de fer du Paci-
fique canadien contient une clause à l'effet de céder à la compagnie 25
millions d'acres de terres choisies dans le Nord-Ouest, mais qu ilne con-
tient pas, comme il le devrait, de clause à l'effet de forcer la vente de
ces terres aux colons à un certain prix fixé comme prix maximum; que
l'absence d'une telle clause permettra à la compagnie d'empêcher à son
gré la vente des terres pour longtemps, et pourra ainsi entraver le pro-
grès du pays et augmenter les misères et difficultés des premiers colons;
et que pour ces raisons, le contrat est inacceptable.

La résolution était alors bien inopportune ; car, comme
je l'ai dit, accepter dans le temps cet amendement de l'op-
position, c'eut été rendre l'octroi des terres illusoire, parce
que nous aurions mis la compagnie dans l'impossibilité de né-
gocier une seule obligation garantie par ces terres.
Mais aujourd'hui que la condition de la compagnie est tout
à fait changée, et que l'expérience a convaincu les hommes
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d'affaires que le secours financier provenant de ces terres
ne saurait être immédiat, nous avons appliqué le principe
émis par les conservateurs en 1879, et réaffirmé par les libé-
raux en 1881, savoir qu'il est possible et nécessaire de con.
cilier l'encouragement du Pacifique avec le développement
de la colonisation. Nous ne tenons pas à ce que la compagnie
fasse une fortune avec ces terres en les mettant de côté pour
les vendre dans dix ans, vingt ans ; nous voulons qu'elles
aident immédiatement à la construction du chemin. Il n'est
pas en notre pouvoir de forcer les capitalistes anglais à
avancer des fonds sur cette garantie ; et dès lors nous nia-
vons d'autre alternative que de nous mettre à leur place,
nous qui connaissons la valeur des propriétés offertes. En le
faisant nous ne nous appauvrissons pas d'un sou, nous ne
risquons rien, et nous contrôlons le développement du Nord-
Ouest. Il peut se faire que mon attente ne soit pas partagée
par plusieurs membres de cette Chambre, et entre autres par
l'honorable chef de l'opposition, qui a déjà consignées, dans
Les Débats, plusieurs manières de voir sur le développement
du Nord-Ouest; et comme ces manières de voir ne sont pas
uniformes, il choisira celle qui lui convient le mieux pour
combattre mes idées. J'irai au-devant de ses désirs, en les
rappelant à cette Chambre. En ouvrant Les Débats à la
pago 1055 do l'année 1880, j'y trouve, le 5 avril, le dialogue
suivant :

Sir JOHN A. MACDONALD : On croit, d'après les meilleures infor-
formations que nous pouvons nous procurer, que 20,000 personnes sont
allées au Nord-Ouest l'an dernier.

M. BLAKE : Il n'en est pas allé plut du dixième de ce nombre.
Sir JOHN A. MACDONALD: Si nous pouvons en juger par les rap-

ports que 50,000 iront cette année, mais mettons ce nombre à 25,000
(cette année). Je demanderai à l'honorable député de Lambton s'i ne
croit pas que ce nom-

M. MACKENZIE: Je ne le crois pas. Je ne crois pas non plus que 20,000
émigrants y soient allés l'an dernier. Je crois que beaucoup iront, mais
pas en aussi grand nombre qu'on vient de le dire.

Sir JOHN A. MACDONALD : Alors l'honorable monsieur est la pre.
miùre personne que j'aie encore entendue dire que 25,000 n'était pas une
évaluation trop faible. Ce nombre, bien entendu, comprend les enfants
aussi bien que les adultes. D'ordinaire, les familles se composent, en
moyenne, ce cinq m.mbres. Si vous prenez quatre comme base d'esti-
mation, sur 25,000 ou 24,000 personnes qui s'y rendent, vous aurez 5.000
chefs de familles occupant des lots comme homesteads ou par préemption.

L'expérience a prouvé que le chef dugouvernement avait
raison, et comme j'ai déjà démontré sur un autre point que
les prophéties de l'opposition n'ont pas eu de chance sur le
compte du Pacifique, je me demande parfois quel est le
moment où le parti libéral est sincère dans son action:
Estce quand il combat, non pas le gouvernement, mais la
politique même du Pacifique ? Ou bien quand il prétend
défendre le principe de la construction même du Pacifique?
Car dans la même session de 1880, mais un mois plus tard,
quand le gouvernement proposa de mettre 1,000,000 d'acres
de terre de cô;é pour construire le Pacifique avec le produit
des ventes, voici la motion que nous trouvons dans les jour-
naux de la Chambre, séance du 5 mai :

L'honorable M. Blake propose que les terres du chemin de fer ne soient
vendues qu'à la condition qu'elles soient établies de fait.

D'après l'arrangement accepté par le gouvernement
Mackenzie, dont faisait partie l'honorable chef actuel de
l'opposition, le Canada s'était engagé à construire le Paci-
fique, du moins de Port-Arthur à Port-Moody pour 1890.
En l'année 1880, il restait donc dix ans pour terminer ces
travaux ; et au moment que la Chambre décidait de ne
compléter les travaux qu'avec le prodtàk des terres, dont le
prix était fixé à $1 l'acre, l'honorable député de Durham
voulait faire stipuler que la vente de ces terres ne s'effectue-
rait qu'en faveur de ceux des colons qui iraient s'y établir
immédiatement, comme il aurait fallu vendre à peu près
80,000,000 d'acres de terre à $1.00, pour réaliser le montant
voulu, c'était ni plus ni moins que 50,000 familles par anLée
que le Nord-Ouest devait recevoir, à raison de 160 acres par
chef de famille. Je ne ferai pas à l'honorable chef de l'op-
position l'injure de croire qu'il désirait se soustraire au

obligations solennelles contractées par le Canada, et à
l'injonction formelle de nos statuts qui ordonnaient de
pousser les travaux aussi vigoureusement que possible pour
prouver notre bonne foi envers la Colombie. Il était donc
à sa manière favorable à la construction du Pacifique, et
s'il voulait mettre la condition de l'établissement de fait
à la seule source de revenus que le pays aurait doré.
navant à sa disposition pour l'accomplissement de cette
entreprise, c'est qu'il était convaincu que son plan était
réalisable, et que le Nord-Ouest recevrait 50,000 familles
par année payant argent comptant leurs lots de préemption.
Je suppose qu'il avait adopté pour cette circonstance parti-
culière l'opinion qu'il avait émise le 5 mars 18'5, différant
complètement de celle que j'ai mentionnée il y a un instant.
En 1875, j'aurais été de fon avis quand il disait:

" Vousne pouvez espérer attirer l'émigration dans un paye au-delà d'une
certaine moyenne. Vous devez consulter l'expérience des Etats de
l'Ouest. A une date récente où les chemins de fer se développaient le
plus rapidement dans les Etats les plus rapprochés de nos territoires
du Nord-Ouest, vous observerez que même leur progròs étonnant n'a
été aucunement aussi extraordinaire que celui que 1 honorable député
de Northernberland nous dépeint comme devant se réaliser dans le
Nord-Onest. J'espère que nous verrons cette région progresser plus
fortement que les Etats de l'Ouest dans ces dernières années. Je vise i
surpasser la rapidité avec laquelle se sont peup1a leurs territoires.

M. le président, je n'irai pas Bi loin que l'honorable député
quand il adoptait une manière de voir qui aurait exigé 50,-
000 familles par année. Je me contenterai d'une assez faible
portion de ses espérances. Si l'on trouvait que pour
disposer de 21,000,000 d'acres de terres en dix années, il ne
faut que 13,000 familles, personne ne pourrait s'inscrire
contre nos calculs. Si la moitié des familles prenait deux
lots, il suflirait de 8,625 familles par année, disons à peu
près 35,000 âmes, pour épuiser la vente de ces terres,
chose qu'il est certainement permis d'espérer avec les
chiffres que je viens de donner pour les années dernières.
J'ai mentionné il y a un instant la vente de ces terres à
$1 l'acre; mon opinion personnelle serait sans hésitation.en
faveur d'une vente régulière à $1.50 l'acre. Il est naturel
que Ces terres foient plus recherchées que les autres, parce.
qu'elles sont situées pour la plus grande partie le long du
chemin de fer. Sii le Pacifique était dans la nécessité de
vendre ses terres à un prix élevé pour combler un déficit con-
sidérable, comme les lignes américaines sont obligés de le
faire, il nous faudrait bien subir cet état de choses, mais la
colonisation en éprouverait des retards. Aujourd'hui cet
espèce de monopole n'est pas à craindre; le gouvernement
reprend le contrôle dont il s'était départi. Si nous pouvons
vendre ces terres $1.50 l'acre, sans commettre d'injustices
envers le Pacifique, faisons-le. Ce qu'il nous faut, c'est de
la ponulation. Le jour où il y aura deux cents mille blancs
de pitus dans le Nord-Ouest, nous n'aurons pas besoin de
dépenser de millions pour nous protéger contre les sauvages.
L'émigration sera la sauvegarde du territoire. Quand on a
entreprisla construction du "Northern Pacific,"les ingénieurs
étaient accompagnés de régiments de l'armée des Etats-
Unis. Du 20 juillet au 22 novembre on 1872, l'ingénieur
Hayden, par exemple, a dû être protégé par 400 soldats qui
ont ou constamment à se battre contre les sauvages, dans la
vallée de la Yellowstone. En 1873, il fallut porter cette
force à 1,700 hommes, C'est en 1876, qu'eut lieu le mas-
sacre de Custer, sous le méridien de Battleford, entre les
rivières Rosebud et Bighorn, sur le "Northern Pacifie."
Cette guerre s'est continuée on 1877, et je pourrais dire
jusqu'au moment où le chemin de fer y a fait pénétrer le
mouvement et la vie.

Qui s'occupe aujourd'hui des sauvages dans le Montana ?
Une autre raison me fait vivement souhaiter de voir le Nord-
Ouest se remplir rapidement, c'est qu'il pourra offrir un
marché de consommateurs à nos manufacturiers. En face
de ce qui se passe chez nos voisins, nous avn le droit de
compter sur l prompt développement du Nord-Ouest, et sur
la vente de nos terres. Dans le cours de l'au dernier l'Union
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Pacifie" seul a placé 4,342,200 acres au prix de $6,000,000. Il a
été vendu, l'an dernier, dans le territoire des Etats-Unis, un
total de 18,300,000 d'acres de terres. Nous en avons autant
qu'eux, plus qu'eux; elles sont plus fertiles, plus rappro-
chées de la mer et moins dispendieuses. Le prix moyen
des terres américaines est de 83.40 l'acre. Les compagnies
de chemins de fer sont tellement obérées qu'elles ne peuvent
s'en départir à moins de $3. L'extrême limite de notre am-
bition est de vendre les nôtres 82; et s'il vaut mieux les
vendre à $1.50, ce n'est pas le Pacifique canadien qui sera
dans notre chemin. Le Pacifique a cet avantage, cet
immense avantage, c'est qu'ayant peu d'intérêts à payer la
vente de chaque acre de terre sera pour lui un bénéfice. Aux
Etats-Unis bien des compagnies ont succombé parce que les
intérêts ont mangé le capital, et que la vente de leurs terres
ne pouvait suffire au service des coupons. Nous aurions pu
diminuer notre libéralité, et peut-être faire surgir tout de
même un commencement de voie ferrée de l'Atlantique au
Pacifique; mais je me demande si nous n'aurions pas préci-
sément pris le moyen de perdre le bénéfice de notre subven.
tion en forçant la compagnie à dépenser, en intérêts, l'argent
que nous lui donnions pour faire le chemin. En accumulant
ces chiffres j'ai en vue autre chose qu'une simple énuméra-
tion. Il y a toute une situation économique à faire ressor-
tir de cet état de choses; et si je n'ai pas la prétention de la
résoudre, j'aurai du moins soumis aux esprits sérieux de ce
pays et de la Grande-Bretagne le théorème qui s'imposera
bientôt à l'économie générale des nations modernes: le bon
marché et la célérité dans le transport. On a l'habitude de
dire que les chemins de fer coûtent plus cher que la navi-
gation; c'est vrai.

Lamain du Créateur nous a préparé gratuitement la grande
route liquide, la main -des hommes n'a pu créer la voix ferrée
qu'à prix d'argent. Si, indépendamment du prix du chemin,
vous mettez en regard le prix de revient d'une locomotive
et des vingt cinq voitures qui composent un train, et le prix
coûtant d'un bateau à vapeur, l'avantage sera en faveur du
chemin de fer. Un bateau à vapeur de première classe,
d'une capacité payante de 3,000 tonnes et représentant
comme force motrice, neuf convois de trente wagons char-
gées de onze tonnes chacune, coûtera de 8300,000 à $500,000,
mais plus probablement ce dernier chiffre. Neuf locomo-
tives coûteront 872,000 et 270 wagons de fret environ $125,
mettons une somme de 8200,000 pour le tout. Jusqu'ici
le chemin de fer a l'avantage, car chaque tonne de marchar-
dise emploie»a, dans. ce cas, un capital de $166§ par eau et de
866¾ seulement par terre. Mais un steamer ne coûte en
frais d'exploitation que 8700 par jour de 300 milles, tandis
que chaque convoi coûte en moyenne 8300 par 300 milles,
ou de 62,700 pour neuf convois ; en d'autres termes chaque
mille de transport par chemin de fer coûte autant que trois
milles de transport par eau. On comprend avec quelle
parcimonie il faut calculer les frais d'un chemin de fer, et
qu'il est de la plus haute importance de réduire autant que
possible la première charge dont il est grevé, les obligations
privilégiées émises par le chemin pour sa construction et
son équipement. Moins un chemin de fer est grevé, plus il
est en état de lutter contre ses rivaux. Supposez, par
exemple, une quantité uniforme de trafic sur les différents
chemine transcontinentaux suivants ; ce fret devra payer,
abstraction faite des frais d'exploitation, l'intérêt suivant sur
le prix de revient de ces chemins :-

Sur l'Union Pacific ... .. ......... $5,467 par mille.
le Northern Pacific....................b 3,200 Il
le Southern Pacific........ ............. 2,939 t

" le Pacifique canadien.................. 1,400 "

C'est-à-dire que chaque chemin de fer devra exiger, par
mille, ce qui suit, pour ce service, disons sur un parcours de
1,000 milles:-

1'Union Pacifie,............................... $5.47 par tonne.
Le Northern Paueii.... ... . - 3.24
Le Southern Pacifie .......... .......... 2.94
Le Pacifique canadien....................... 1.40 "

X. (HAPLEAU

Quand l'Union Pacifie aura imposé un tarif de 85.47 par
tonne, il se trouvera exactement dans la même condition que
le Pacifique canadien qui aura exigé seulement $1.40. En
d'autres termes, telle sera pour toutes fins pratiques la pro-
portion de chaque ligne en prenant $0.01 comme base:

Par tonne.
L'Union Pacifie..... ............................ ,........... $1.00
Le Northern Pacific................... ......... ........... o.
Le Southera Pacifiec.......... .... .....--. 013*
Le Pacifique canadien ......... .' .......'.... 0.264

Si ce n'est pas par un caprice que nous avons bâti le Paci-
fique canadien, si c'est dans l'intention de développer les
grandes ressources du pays, et de créer de nouvelles indus-
tries et un beau trafic continental, nous savons ce qui nous
reste à faire. Je ne puis le proclamer trop haut, ni le répéter
trop souvent: abaissons le coût de construction du chemin
de fer le plus possible, n'écrasons pas dès l'abord la compa-
gnie par le souci d'une position financière difficile et de
besoins pressants. Je suis persuadé que c'est le seul moyen
d'obtenir la pleine mesure de la capacité productive du
chemin, le seul moyen qui puisse laisser la compagnie libre
d'employer son énergie et son activité à s'ouvrir de nouveaux
champs d'exploitation.

Je sais.que, jusqu'à présent, aucun des Pacifiques améri-
cains n'ont pu contrôler une tonne du commerce de transit
entre l'Europe et l'Asie, sauf le cas d'une commande excep-
tionnelle d'oeufs de vers à soie pour la France, et d'un très
petit lot de fourrures pour l'Angleterre. Je sais que le blé
même de la Californie n'est pas exporté en Europe par une
route transcontinentale, et qu'il fait un voyage de 16,00 0
milles, de San-Francisco à Liverpool, par le cap Horn,
plutôt que de passer par New-York. J ai la les humbles
aveux du fier Yankee confessant son inhabileté à résoudre ce
problème, en présence des fiascos qui ont suivi ses efforts
dans ce but. J'ai sous la main la déclaration de M. Whittley,
agent de fret du Pacifique Central, persiffilant l'hnnorabla
premier ministre pour ses tentatives d'attirer le conniere
anglo-asiatique vers l'Europe par le territoire canadien, et
qualifiant ses prévisions de stupides, avec d'autant plus
d'autorité que le gouvernement accepte ses vues dans ses
rapports officiels. Eh bien, M. le président, malgré ce qui
est arrivé, malgré les assertions des hommes qui fnt autorité,
dans la grande république, en fait de questions de chemins
de foi-, malgré l'admiration que j'éprouve pour la haute
habileté qu'ont montrée nos voisins pour assurer le succès
de leurs entreprises commerciales, rien n'a pu encore
ébranler ma foi dans les conditions futures du commerce
asiatique pour notre pays et notre grande route transcon-
tinentale. Pour -le commerce c'est surtout une question de
coût, et il n'est pas facile de voir comment les chemins de
fer américains pourraient songer à créer un trafic de ce
genre, quand on met les distances en comparaison:

Par le Canal de Suez:- Miles.

De Yokohama à Liverpool.................. .................. 11,275

Par New-York:-

De Yokohama à San Francisco..... .................
De San Francisco à New-York............ ...........
De New-York à Liverpool...............................

4,650
3,320
3,040

Total................................. 11,010

Ce qui donne en faveur de New-York, sur la route de
Suez, une différence de 265 milles seulement, on un peu plus
de 2 pour 100 de la distance entière. La distance de 4,650
milles est la moyenne entre 4,800 milles et 4,500 milles pour
l'aller et le retour de Sani-Francisco, les deux trajets exigeant
une route nécessairement différente.

Il en est bien autrement pour le Canas1:
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Par le canal de Suez :-
De Yokohama à Liverpool........ ............ 11,275

Par Montréal --
De Yokohama à Coal-Harbor....................... 4,180
De Coal-Harbor à Montréal....................... 2,911
De Montréal à Liverpool................. 2,799

Total... ............ 9,881

Différence en faveur de Montréal ... ......................... . 1,394
(ou plus de 12 pour 100 de la distance entière.)

Mettons une moyenne uniforme de 240 milles par jour,
dix noeuds à l'heure, pour un steamer faisant ce voyage. Je
sais que les grands steamers vont beaucoup plus vite que
cela; que la moyenne pour les lignes Allan et Dominion est
de 12 nouds, de même que colle des grands" lévriers des
mers " est de 15 et 15 nœuds.- Mais le trafic de l'Orient se fait
par des batiments de moindre valeur. Le fait seul que le canal
de Suez n'offre pas de sécurité à un steamer tirant plus de
20 pieds, ou dépassant une longueur de '350 pieds empêche
la construction de grands navires. Un steamer prend 45
jours de Marseilles à Yokohama; c'est la compagnie même
qui le déclare dans ses annonces. C'est à peu près 9 nouds
à l'heure, en allouant 3 jours pour le passage du canal. Le
voyage complet de Yokohama à Liverpool prend 50 jours,
à 10 milles à l'heure environ. En prenant des steamers
semblables à ceux qui voyagent par la route de Suez, nous
trouvons qu'il faut de Yokohama à Liverpool via le Pacifique
canadien :-

De Yokohama à Coal-Harbor, 4,180
milles, à 10 nouds à l'heure.......... 17J jours.

De Coal-Harbor à Montréal, 2,911 milles,
à 30 milles à 'heure............ 4 "

De Montréal à Liverpool...................... 11 «g

33 "
Pour les convois de fret (20 milles à

l'heure) temps additionnel...... ...... 2 "'
Pour transbordement du fret......... 4 "

Durée du voyage...............................- 39jours.

Quo trouvons.nous sur la route vid New-York:
De Yokohama à San-Francisco, 4,470

m1iles....................................... 19k jours.
De San-Francisco à New-York, 3,320

milles.............., ....... .,.............. 5 "
De New-York à Liverpool, 3,040 milles. 12J "

36"
Pour les convois de fret (20 milles à

l'heure) temps additionnel...............2 "
Différence des rampes, à ajouter..... ... 2
Pour transbordement de fret......... 4 "

Durée du voyage....................... 44 jours.

Il résulte de ces tableaux que, s'il peut exister des doutes
sur le transport des marchandises, il n'en existe pas pour le
transit des voyageurs qui non seulement gagneront 17 jours,
mais traverseront une région constamment salubre et fraîche.
Il n'y a pas de différence sensible entre le prix du trans-
port des voyageurs par terre ou par eau. Nous pouvons
dire que par une voie ou par l'autre, le tarif est en moyenne
de $0.03 par mille, puisque de Québec à Liverpool,
2,30 milles, il varie de $80 à $100, soit de 80.03 à 60.04 ;
et de New-York à Liverpool, 3,040 milles, il varie de 890 à
8120, c'est.à-dire qu'il est également de 60.03 à *0.04 par
mille. De San-Francisco à Yokohama, 4,470 milles, on
demande $250, ou environ $0.05 du mille. De Liver-
pool à Yokohama par Suez, 11,275 milles, on demande £88
-ou 8428-soit $0.03t. De Marseilles à Yokohama, 9,200
milles, le tarif par les messageries maritimes est de $415
ou de 80.04J par mille. De San-Francisco à New-York,
le tarif des voyageurs est de 80.03ý par mille-S126 pour
le trajet, à part les dépenses de buffet et de wagon-lit qui
représentent à peu près ï de sou par mille. Mais les
compagnies de chemins de fer n'exigent que rarement plus
de 2J sous du mille.

La différence pour la marchandise est plus prononcée. Le
prix de $7 par tonne de marchandise de Montréal à Liver-
pool équivaut à 1 de sou par tonne par mille. Par le
canal Suez, les messageries maritimes demandent entre
Marseillos et Yokohama $10 par tonne, ce qui fait f2 de
sou du mille. De Liverpool à Yokohama, l'Ocean Steam-
ship Co. exige, en moyenne * de sou par mille. Jusqu'à
ces dernières années, les chemins de fer demandaient deux
sous par tonne par mille; mais ils ont graduellement
abaissé considérablement leurs tarifs, et l'Union Pacifie
exige à peine 1 son par tonne par mille. Entre New-
York et Chicago, le tarif atteindra bientôt J sou par tonne
par mille, et le prix du grain par· wagon de 24,000 lbs
est même aujourd'hui de $48 par wagon; et je crois pouvoir
assurer que ces tarifs réduits ne seront pas probablement
élevés à l'avenir, chaque année ajoutant encore à l'exp--
rience'déjà acquise dans l'exploitation à bon marché des
chemins de for. Voici la marche de cette réduction con-
vertie en moyenne, sur tout le fret des chemins de fer depuis
15 ans.

1868 1873 1883
Ots. Ots. outs.

New York Central ......... ,................. ......... 2·74 1·57 0·91
Pennsylvania........ ................................... 1·90 1'41 0,81
New York, Lake Brie et Western,...... ......... 1·81 1·45 0-78
Boston et Albany ............. ...... . 2*81 1·95 1•19
Lake Shore et Michigan Southern............... 2,33 1'33 0•72
Michigan Central ...................... 2'45 1·89 0·83
Chicago, Burlington et Quincy ................... 3'24 1·92 1·42
Chicago, Milwaukee et St. Paul ............... ...... 2'50 1-39
Illinois central......... .......... ......... ......... ...... 2·20 1·43
Pittsburg, Fort Wayne et Chicago......... .... .. 0.79 0-79

Ou une moyenne pour 1883 de..................... 1·055

Ces états s'arrêtent au 1er juillet 1884. Depuis, l'abais-
sement des tarifs a continué à s'accentuer comme le prouve
lé tableau suivant pour les opérations de l'année finissant le
31 décembre 1884:

Nom de la compagnie.
Lon gueur

de la
Ligne.

Chemin de fer de Cleveland,
Columbus, Cincinnatti & In-
dianapolis R'y....................391 milles.

Canal et ehemin de fer Penn-
sylvania et New-York..... ...............

Chemin de fer Northern Cen-
tral..................................323milles.

Chemin de fer Chicago, St.-
Louis et Pittsburg..............636 milles.

Chemin de fer New-York, Lake
Erie et Western................1,900 milles

Coût par
Exploitations. tonne

par mille.

$ Uts.
Rec. 3,600,346
Dép. 2,756,749

Profit. 843,597

Rec. 2,151,338
Dép. 1,541,794

Profit. 609,544

Rec. 5,528,876
Dép. 3,468,394

Profit. 2,053,483

Rec. 4,398,840
Dép. 3,602,213

Profit.. 791,627

Rec. 21,637,435
Dép. 16,358,077

Profit. 5,279,358

0.633

0.86

0.825

0.6

0·685

Lake Shore et Michigan ................................... 0.652
Michigan Central.. ...................... .......... 646
New York, Chicago et St.

Louis (Nickel Plate)..........523 mille3. Rec. 3,207,591
Exp. 2,389,234

Profit. 8183~57 0.476
Chemin de fer Pennsylvania :

Line rincipale. .1,470 milles .... .. . ........ 0-740
Phadephia et Erie.... 287 " Rec. 48,566,917 0•576
Lignes Ih 'est de Pittsburg Dép.30,527,016

et rie .. ..... ... 2,1 " -- 0804
New Jersey, ses ewrroran-

brançhements ............. 443 " Profit. 18?039,901 13S5
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Ces tarifs ont donné dos profits comme les surplus l'indi-
quent. Le fait que le New-York, Chicago et Saint-Louis
est entre les mains d'un receveur n'est pas un argument
contre l'abaissement des tarifs; il ne fait qu'établir la né.
cessité do ne pas élever le coût de construction d'un chemin,
celui.ci est responsable de $70,000,000 ou de $132,000 du
mile.

Dans son rapport le chemin de for Ponnsylvania établit
comme suit que son tarif est rémunérateur.

Recettes. D6penses. Profits.
Ligne principale............ 0-740 0-441 0.299
Philaedelphia et Brie... 0-576 0.365 0211
Ligne à l'est de Pittsburg 0-804 0 518 0-286
New Jersey................... 1-365 1.081 0.284

On me permettra d'insister sur un point qui peut paraître
purement technique, parce que le transport à bon marché
par chemin de for est le grand problême de notre époque.
Il s'impose à l'économie politique comme à l'économie pra-
tique. Il n'y a pas de salut pour les chemins de fer en de-
hors de l'exploitation à bon marché. Une autorité on ces
matières, M. O. Chanute, ingénieur consultant du New-
York, Lake Erie et Western, a fait une étude spéciale de ce
point, et après des recherches laborieuses et l'analyse de
différents trains sur le New York Central, il en est venu à
la conclusion que le prix coûtant du transport du fret par
chemins de fer est ce qui suit:

Nature du fret.

Animaux.................
Grain ... .............
Farine ...... . .........
Articles en boites....
Lard.......................
Laine .....................
Tabac.

No. de Distance No. de
tonnes par parcourue wagons
wagon. en milles. parconvoi.

Dépenses Coût par
d'exploit tonne

par par
mille. mille.

9 Ots.
16 13 0-344
8 77 0245

13 18 0•268
8 77 0-294

12 95 0:292
12 95 0'588
12q 95 O'027

déjà ou l'occasion de se prononcer sur ce point le 15 décembre
1880, il affirmait ici comme moi qu'un chemin de fer peut
faire des affaires avantageuses à raison de i son par tonne
par mille. A propos du chemin Saint-Paul et; Manitoba, il
disait:

Le tarif à un prix raisonnable devraitdtre de li son par minot, par 100
milles ou 17J sous pour la distance 1,300 milles. De fait, je crois que
le tarif de Saint Paul, en descendant, est beaucoup pins bas que 1i
sou par minot, et qu'en conséquence une proportion beaucoup plus
considérable que ce que produirait ce tarif est prelevée par le chemin de
fer Saint Paul et Manitoba.

Etant donné 60 lbs par minot, et 37J minots dans une
grosse tonne, nous avons 49î sous la tonne à ]ý son
par minot ; ce qui fait à une légère fraction près, pour cent
milles, 50 sous exactement ou ½ sou par tonne par mille.
Je crois, comme je l'ai déjà dit, que le trafic d'entier parcours
peut être profitable à - sou par tonne par mille, ce trafic ne
devrait pas être chargé des frais d'administration, de bureau
ou de gares qui doivent être supportés par le trafic local;
et même en tenant compte de la détérioration du matériel
roulant, des frais de combustible et de transbordement * de
sou par tonne par mille laisse encore une marge de profits,
puisque les frais réels de transport n'excèdent pas . de sou
par tonne par mille.

Il se produit actuellement une révolution complète
dans les lois qui régissent le commerce. La ten-
dance à tout sacrifier à la célérité s'accentue de
plus en plus. La compétition nécessite la rapidité.
Les steasmers si coûteux ont chassé les voiliers. Le
ileir d'avoir au moins un article nouveau avant ses voisins
be fait sentir partout dans la classe mercantile. En disant
que le transbordement du fret était défavorable au Pacifique
canadien pour le tiafic des* ports de l'Orient, j'aurais dû
ajouter que les frais par la route de Suez sont augmentés
par les droits de péages du canal qui sont comme suit :

Ta a ..................... -.- -
Huile..... ................ 10 440 35 12 95 0.2q2 Frs. Centimes. Dol. Cent.
Cuir..................... 8 142 35 4 18 0 003 Droits de péages. Par tonne. 9 50........1 90
Papier...... .... ......... 10 114 26 4 15 0-004 Ancrage . 2........ 0o0
Foin. ............... .... 10 73 26 2 66 0-364 Remorquage . . ..... 2 0........ 40
Beurre ................. 10 42 26 1 53 0-364
Fromage ............ 10 26 26 0 95 0 369 Il faut aussi mettre on lige de compte le désavantage
Fer.......... .............. 12 440 35 12 95 0.215 qu'il y a à ne pouvoir employer à ce trafic que des steamers
Bonnetterie............. 5 440 35 16 15 0-734
Chaussures.... ........ si 440 35 18 13 0'464 d'une dimension comparativement peu considérable, Il a
Etoffes, tapis........... 9 440 35 17 99 0432 été consta'é qu'un steamer tisant 23 pieds a touché 50
Sucre et liqueurs...... 10 440 35 16 95 0383 fois durant le trajet. Enfin les dangers du canal Suez et doses
café ............... 10 440 35 19 05 0-433
Poterie.................. 10 440 35 19 35 0·439 approches sont tels que l'augmentation de l'assurance est de
Joueta..................... 6 440 35 16 85 0-636 2 pour 100. En somme la question se réduit à ceci. La

I faut ajouter à ceci les frais de charge ment et de déchar- différence entre les deux routes, de Liverpool à Yokohama,
gement qui ensemble peuvent coûter 50 sous par e la différence qui existe entre 2,911 milles de transport
et ne forment sur une distence de 3,000 milles qu'une charge de voie fere d com- ris l pa tage ,3 mnles
si faible qu'il est inutile d'en tenir compte.

Mais, dans ces calculs, il ne faut pas oublier que la pro. Milles.
portion des frais s'applique sur tout le trafic du chemin de Distanz: par steamer, de Liverpdol ù, Yokohama. 11,275
fer, c'est-à-dire sur le trafic local comme sur celui du transit. et de Moal steam er oohm . .oa....r.or 9
Tous les économistes comme les hommes pratiques en
matières de chemins dg for s'accordent à dire que le trafic Il reste donc ................. 4,305
local doit être basé sur une autre échelle que le trafic du à mettre en regard des 2,911 milles de transport par
transit. chemin de fer qui restent à faire peur compléter le trajet

En effet les localités traversEées par un chemin de fer par la route du Pacifique canadien. Le coût additionnel du
bénéficient directement de son succès on raison de la valeur transbordement sur la route canadienne, se trouve compensé
qu'elles y ont gagné. Le trafic de transit doit être degrevé par les droits de péage, etc., et par l'augmentation des taux
de toutes les dépenses d'administration et de maintien de la d'assurances sur la route de Suez, on sorte que nous n'avens
voie, de manière que le prix coûtant de ce trafic ne doit pas à considérer que la différence du coût entre 2,911 milles de
être plus du tiers du prix coûtant du trafic local. Au lieu transport par chomin de fer et 4,305 milles par eau. Je
donc qu'un train de fret coûte 81 du mille, il ne devrait n'hésite aucunement . conclure que le temps gagné et la
coûter, pour le trafic d'entier parcours, que 50 ou 60 sous. réduction graduelle des ta-ifs de chemins de fer esa ii.évi-
C'est la proportion exacte, et cela permettra au Pacific tablement pencher la balance en faveur de la route can-
canadien de transporter avec profit le trafic de l'Orient à dienne. Si l'on vient me dire qu'une différence de treizo
raison de -i ou ï son la tonne par mille. En fixant le jours dans le trajet n'a aucune importance pour le marchand,
tarif possible du fret par chemin de fer à un i sou la ce quo je n'ad mes pes, je répondrai que l'emploi de navires
tonne par mille, je suis certain de trouver des approbateurs à voiles de Yokohama à Coal-Harbor ne prolongerait la
dans cette Chambre. L'honorable chef de l'oppoùtir. ztdurée dv voyage. si on le compare à la route de Suez, et

M. CIL&PLEAU
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réduirait les frais de transport de Yokohama à Liverpool
dans la proportion suivante:
De Liverpool à Yokohama le coût du fret, en moyenne, par tonne

est de....... ........ ........... ................... $38.38
ou d'environ J de centin par tonne, par mille.

De Yokohama à Coal-Harbor, par un des steamers du
chemin de fer, le fret conterait par tonne............ $ 3.48

De Coal-Harbor à Montréal (a de centîn par mille)....... 21.83
De Montreal à Liverpool (J de centin par mille) ...... 6.97

- $32.28

Laissant en faveur de la route canadienne une différence de ........ $6.10
par tonne.

Un autre avantage c'est celui qui me soutient le plus
fermement dans ma foi au succès futur de la route cana-
dienne entre l'Europe et l'Asie, c'est que le commerce asia-
tique est entièrement contrôlé par les marchands et les ca-
pitalistes anglais qui le feront passer par la route qui leur
conviendra le mieux,

En vain les Américains ont voulu réagir contre cet état
de choses, ils ne l'ont pu et je n'ai jamais vu défaite si bien
confessEée que ce que je trouve dans le dernier rapport officiel
du commerce des Etats-Unis pour l'année 1884.

On y lit à la page 104 ;
" Je vais répondre à votre question," dit un M. Atkinson, de Boston, au

chef du bureau des statistiques des Etats-Unis : " à l'égard de l'expor-
tation de nos marchandises et denrées. Je vous ferai observer que, pour
l'Europe, c'est une question de nécessité et non de choix d'aeheter
dans la plus grande mesure de ce pays les céréales, les viandes, les huiles
et le coton, payant ces denrées, autant que possible, avec ces marchan-
dises et articles, qu'on nomme communément produits fabriqués et que
nous avons l'habitude de prendre et portant à notre avoir en numéraire
le reste de la somme qui nous est due. Nous tirons sur ce compte en
numéraire pour payer les sucres, les thés, les cafés, les peaux et les
autres articles qui nous sont fournies par des nations qui ne sont pas
encore des "nations manufacturières " dans le sens généralement attaché
à ce terme Cette balance en numéraire qui nous est due pour les céréa-
les, les viandes, le coton, est transférée, sur la place de Londres, à l'avoir
des marchands de Chine, de Java, d'Afrique, de l'Amérique du Sud et
d'autres contrées, dont nous sommes les débiteurs pour les thés, les
cafés, lPs laines, les peaux, etc., et elle est appliquée par eux au paie-
ment des produits fabriqués anglais, c. a. d. des cotonnades, des lai-
nages, des tissus, des articles de quincaillerie et autres, en un mot de tout
ce qu'on appelle ordinairement les produits fabriqués. C'est à-dire que
la Grande-Bretagne importe des Etats-Unis les cotons, les viandes, les
huiles et les céréales pour un montant plus fort que ce qu'elle leur vend
de produits fabriqués. Nous, nous importons de la Chine, de l'Afrique
et de l'Amérique du Sud les thés, les cafés, les sucres, les peaux, etc,pour un montant plus élevé que celui des produits fabriqués que nous
leur vendons. La Grande-Bretagne façonne et convertit nos matières
brutes en produits fabriqués et elle expédie ces marchandises en Chine,
en Afrique et dans l'Amérique du Sud en paiement des matières brutes
ou des thés, des cafés, des sucres que nous avons achetés.

Pourquoi ce commerce par intermédiaire continuerait-il ? Pourquoi
ne convertissons-nous pas nos matières brutes en produits fabriqués et
n'échangeons-nous pas directement avec les nations qui ne font pas
usage de machines et dont nous achetons en quantité les produits?

Pendant longtemps cette question n'a embarrassé ; je n'ai pu la résou-
dre qu'après avoir étudié les conditions du commerce de la Graude-Bre-
tagne, sur les lieux.

J'en suis venu alors à la conclusion que, bien que la qualité et le prix
soient, dans une certaine mesure, au nombre des conditions qui contré-
leut cet échalige de produits qui constitue le commerce, cependant la
science moderne et les méthodes modernes de production ont ramené la
qualité et le prix des produits fabriquées, tels que les tissup, la quincail-
lerie et autres au trême ét:lon ou àsi peu de chose près, que le commerce
n'est plus couttLÛl dans une mesure considérable par la qualité ou le
pris, relativement aux produits fabriqués. Et les différences qui existent
dans la qualité et le prix, étant des éléments très peu importants, sont
plus que contrebalancées p'- ir- f..cilités sous le rapport des communica-
tiLos, sous le rapport des opérations de banque et du change et, par
dessus tout,par les facilités de créditque rencontrentles intermédiaires qui
expl.itent ce commerce-cette dernière condition étant le facteur le
plus important. Ainsi, par exemple, il n'y a aucun doute que les ache-
teurs de l'Amérique du Sud préfèreraient de beaucoup acheter les cotons
américains suivant leur qualité et leur prix relatifs que les cotons
anglais. Pourquoi ne le font-ils pas ?

Nous achetons beaucoup plus de l'Amérique du Sud que nous lui
vendons et nous payons la différence au comptant à Londres.

Pourquoi ses marchands ne prennent-ils pas de nous des marchandises
au lieu de numéraire, s'ils préfèrent nos marchandises ?

Pourquoi n'a-t-on pas établi un système de commmunications mari-
times, sans prime ni subvention, entre les Etats-Unis et l'Amérique du
Sud comme on l'a fait entre la Grande-Bretagne et l'Amérique du dad ?

La raison en était difficile à trouver; mais je crois pouvoir vous donner
la véritable.

Tout le trafic de l'Amérique du Sud en marchandises et produits fabri-
qués est fait à très long terme. Comment?

Le crédit n'est pas accordé par le fabricant des marchandises, mais
voici 's mode d'opération.

Le fabricant de cotons, par exemple, vend le coton écru au marchand
de tissus de cotons, comme on l'appelle. Le marchand paiz le fabricant
comptant, en espèces, sur livraison. Ce marchand, cet intermédiaire ou
négociant, fait blanchir ces tissus, les fait imprimer ou autrement prépa-
rer pour chaque district ou marché dans l'Amérique du Sud ; il les em-
balle de la manière qu'il faut pour la région particulière où ils doivent
être expédiés, en petits colis, propres à être portés à dos de mulet (s'ils
doivent être transportés au coeur des Andes) ; il fait ses arrangements
pour les expédier par l'un des paquebots en partance tous les jours pour
l'Amérique du Sud; il passe alors Ù un banquier le connaissement, por-
tant en émargementles marques et numéros distinctifs des colis, et auquel
est joint la facture, et il obtient de l'escompte L quatre on six mois, avec
l'entente d'un renouvellement à quatre ou six autres mois, au besoin, et
le numéraire ou le produit de nos blés, de nos cotons et de nos huiles,
dont nous avons fait remise pour couvrir nos achats sud-américains,
forme une partie de l'encaisse de ce même banquier qui lui permet d'ac-
corder ce long crédit. Mais cela ne suffirait pas. Ces marchandises sont
transportées dans l'intérieur de l'Amérique du Sud, aux grandes foires,
dans les villes de l'intérieur et à différents points de distribution. Là
elles sont pratiquement troquées contre tout ce que désire vendre une
population qi n'a p as de numéraire, mais qui a d'autres denrées. Ces
autres denrées, quelles qu'elles soient-laines, peaux, minérais, nitrates
ou quoiqne ce soit-sont admises en libre pratique en Angleterre pour être
distribuées partout où elles sont en demande. Elles sont vendues, et du
produit de leur vente le marchand de tissus de cotons rentre, en défini-
tive, dans ses fonds et fait face à ses engagements chez le banquier de
Londres qui lui a fait crédit. Londres étant un grand port libre est
devenu, nécessairement, le centre de l'argent ou le centre du crédit de
l'univers.

En d'autres termes, le commerce se fait maintenant à si petit bénéfice
,t sur une échelle si considérable .que les profits ou pertes dépendent du
coût des transports, du cours du change et des facilités du crédit.

En étudiant les causes qui ont empêché le trafic de
l'Orient de passer par les Etats-Unis, H. Nimmo, le chef du
bureau du commerce des Etats-Unis, dit dans son dernier
rapport, à la page 57 :

Mais il y a une troisième condition, peut-être la plus importante, qui
met des entraves à une exportation considérable et générale des prod uits
des manufactures américaines, c'est le fait que les entreprises commer-
ciales dans ce pays se sont façonnées aux habitudes et aux exigences de
notre commerce intérieur de beaucoup le plus vaste et le plus profitable
et que nos marchands, obéissants à leur intérêt propre, ont laissé l'ex-
ploration et l'exploitation du champ plus complexe et moins rémunéra-
teur du commerce extérieur, aux marchands des contrées dont les res-
sources intérieures et les développements possibles sont incomparable-
ment moindres que ceux des Etats-Unis. "

En d'autres termes les américains, qui ont le génie de
l'industrie et des chemins de fer, n'ont pas le génie du com-
merce et de la navigation. Autant ils sont en avant des
autres pays dans le premier cas, autant ils sont en arrière
dans le Eecond.

Il est raisonnablement permis, dans ces circonstances, de
croire que le Pacifique canadien deviendra la route nationale
de l'Angleterre, de préférence au canal de Suez qui est une
route neutre, contrôlée, du reste, par une majorité d'action-
naires français ; et quand le moment très prochain sera
arrivé où les navires de gros tonnage seront les seuls à sil-
lonner les mers, les anglais, forcés d'adopter la route cana-
dienne, y viendront d'autant plus facilement qu'ils y seront
pousses par toutes les sympathies de race, de drapeau et, si
je puis me servir de cette expression dans le sens élevé du
mot, par les préjugés nationaux qui sont puissants chez tous
les peuples. Et peu à peu de Yokohama on passera à Shang-
Haî, a Manille,à Saïgon, à Hankow, à Tchi-Fou, à Singa-
pour, puis dans tous les centres du commerce asiatique.

Mais quoiqu'il en soit du commerce de transit, il est indé-
niable que le chemin de fer du Pacifique déplacera une
partie do notre propre commerce. Nous importons à peu
près 40,000,000 de livres de riz, de thés,de cafés,sans compter
quantité de drogues, d'épices, d'huiles essentielles et vola-
tiles, de p.:ovenance asiatique. Si l'on songe que, l'an der-
nier, par exemple, nous avons en recours à l'Union Pacifie
pour importer près de 4,000,000 de livres de thé, on compren-
dra comment le trafic viendra sur la ligne canadienne. L'an
dernier les Etats-Unics ont exporté en Chine et au Japon
45,000,000 de verges de coton, plus de 1,000,000 de livres de
poisson, 30,000,000 gallons d'huiles à éclairage, etc. Qui
nous empêchera, avec un avantage de 444 milles de
chemins de fer et de 300 milles de navigation de moins
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de concourir dans ce commerce? Ainsi le fret sur le thé,
de Shanghaï à New-York est de 847.50 la tonne. Comme
il y a 5,515 milles de navigation et 3,320 de chemin de
fer, on peut dire que le steamer reçoit 813.79, soit * de sou
par tonne, et le chemin de fer $33.71, soit 1 sou par tonne
par mille.

La route canadienne ferait exactement les mêâmes béné.
fices en demandant $42.16 pour le même fret, c'est-à-dire
J de sou sur 5,135 milles, et 1 sou sur 2,911 milles. Voilà
donc comment on pourrait diminuer le fret de $5.34 par
tonne, c'est-à-dîre de 11 pour 100. Le Pacifique canadien
contrôlera bientôt le commerce de l'Asie, sinon immédiate-
ment pour l'Europe entière, du moins immédiatement pour
l'Amérique du Nord.

Mais je vais plus loin, M. le président, je prétends que les
Américains se serviront de notre route, tant pour aller vers
le Pacifique que pour venir à l'Atlantique; et les Améri-
cains eux-mimes n'en font pas un mystère. Dans le rapport
officiel des Etats-Unis sur le commerce intérieur pour 1884,
je trouve ce passage significatif à la page 97:

La ligne-mère du chemin de fer du Pacifique canadien s'étendra de
Montréal, dans l'est, à un port de la Oolombie-Britannique.

En vertu de la réciprocité des facilités de transport qui existe pour le
trafic sur les chemins de fer des Etats-Unis et du Canada, cette nouvelle
voie ferrée transcontinentale deviendra une partie intégrante des che-
mins de fer des Etats-Unis. Les propriétaires et gérants du Pacifique
canadien peuvent aussi acquérir la propriété et le contrôle de chemins
américains, s'ils sont disposés à le faire et ils possèdent l'énergie, le tact
et le talent financiers nécessaires pour accomplir cet objet, tout comme
la direction du Grand-Tronc a déjà acquis le contrôle de chemine de
fer dans les Etats-Unis. Par ce moyen ou par celui de traités de circu-
lation faits avec les chemins de fer de ce pays le Pacifique canadien
comme !,% Grand-Tronc peut 4tre à même de faire une vive concurrence
aux lignes des Etats-Unis pour le mouvement de notre commerce inté-
rieur.

Il existe un fait singulier, c'est que la distance de Chicago
à San.Francisco est exactement la même que do Chicago à
Coal-Harbour vid Winnipeg, savoir : •

Milles.
De Chicago à San-Francisco via Omaha...............2,357

" Chicago à Winnipeg, milles...... ...... 874
" Winnipeg à Coal Harbour, milles...... 1,483

- 2,857

Or Coal larbour est plus rapproché de la Chine et du
Japon de 290 milles.

Quant à la direction de l'est, il ne semble pas exister de
doute dans la députation, car l'opposition a déjà consigné
son opinion dans le journal de cette Chambre. Nous lisons,
en effet, dans le procès-verbal des Communes, séance du 26
janvier 1881:

M. Laurier propose comme amendement, secondé par M. Dumont, que
tous les mots après "que" jusqu'à la fin de la motion soient retranchés,
et qu'ils soient remplaeés par les suivants: "le contrat du Pacifique
canadien pourvoit à la construction d'environ six à sept cents milles de
chemin de fer, au nord du lac Supérieur, entre le lac Nipissingue et la
jonction avec le chemin déjà construit depuis la Baie du Tonnerre, à
travers un territoire inhabité et inhospitalier, et comportant une dé-
pense considérable; qu'une simple fraction dr coù t de cet ouvrage, si
elle était appliquée comme subside, assur .ait la construction des
soixante et trois milles communs à la lir" a principale et à celle du
Sault Sainte-Marie aussi bien que le res.e du chemin jusqu'au Sault
Sainte-Marie, dans un espace de deux ou truis années au lus; que la
ligne du Sault Sainte-Marie assurerait aux province de l'Ontario, de
Québec et de l'Est, une communication par voie ferrée avec le Nord-
Ouest, d'une longueur à peu près égale, et d'une qualité supérieure à la
ligne proposée au nord du lac Supérieur; que cette ligne assurerait
aussi à tout le Canada un grand commerce venant d'une étendue
énorme des Etts de l'ouest, s'étendant de la frontière jusqu'au sud de
Saint-Paul et déjà habitée par une populatio: d'environ 1,200,000 Ames;
que cette ligne nous donnerait ainsi d ici à trois ans, et pour une simple
fraction du prix de l'autre ligne, de plus grands avantages que ceux qui
pourraient nous être assurés par 'autre ligne, et seulement dans une
périodetde ddix années, laque lle période est celle stipule pour la cons-
truction ; que cette ligne relierait à la fois les états de l'ouest et les
territoires canadiens du Nord-Ouest par une voie ferrée avec les vapeurs
transatlantiques t Montrérl et à Québec, et cela au moyen d'une route
trois cents milles plus courte que la route actuelle au port de New-
York ; que ce dernier avantage joint à cet autre avantage d'une route
250 milles plus courte dans le trajet par mer, jusqu'à Liverpool, assure-
rait à cette ligne une position prepondérante, et de grauds bénéfices au
pays; que la construction de cette ligne au Banlt Sainte-Marie on t la
bedeGaie établirait une route de première classe par le Sault

M. CnArnuAu

Sainte-Marie et la Baie-du-Tonnerre, tant par voie ferrée que par eau,
qu i serait en même temps la plus courte, pourle transport des émigrants,
de leurs effets I t de leurs produits; que la construction du chemin
depuis la rivière aux Etu -g -ne à la Baie-du-Tonnerre au nord du lac
Supérieur, est, dans les circuatances actuelles, prématurée, et ne de-
vrait pas être entreprise maintenant.

Prenons, par exemple Brainerd, l'une des stations à cette
extrémité du " Northern Pacifie " et nous trouvons los dis-
tances suivantes:

Milles.
De Brainerd à Pacifie Junction. ... ............... ..... 91

Pacific Jonction à L'Anse.......................... 158
L' Anse à Marquette ........ ..........- ..... 26
Marquette à Sault Ste Marie. .... ,.. ............... 150
Sault Ste. Marie à Callander.................. ... 244
Callander à Montréal ................ ............... 345

Total................ ......... 1,014
De Brainerd à New-York, i '4 St. Paul et Chicago,

la distance est.......................... 1,509

Voilà pour le " Northern Pacifie," c'est-à-dire pour tout
le nord-ouest des Etats-Unis, depuis Portland, Orégon, un
débouché de 500 milles plus court que par toute autre route.
* Comme il y a 382 milles de Montréal à New-York, le

Northern Pacifie gagnera donc 113 milles à se rendre à
New-York par Montréal, plutôt que par Chicago.

Voilà pourquoi j'ai foi dans l'avenir, parce que la position
géographique nous assure l'avantage, parce que le climat de
l'Assiniboine et de la Saskatchewan est supérieur à celui du
Montana, parce que la Colombie-Anglaise est plus favorisée
que le Territoire de Washington, parce que nous ne sommes
pas inférieurs à nos voisins en intelligence, et qu'avec les
renforts de bras qu'il est de l'intérêt de l'Angleterre de nous
envoyer, et les débouchés qu'il est aussi de son intérêt d'of-
frir à nos produits agricoles, nous devons infailliblement
suivre la marche du développement obtenu par le " North-
ern Pacifie."

Or, que n'avons-nous pas vu depuis la construction du
Northern Pacifie ? Cette marche ascendante dans la voie
de la richesse et du progrès que cette grande entreprise
américaine a ouverte est trop digne d'intérêt pour n être
pas étudiée. i1 n'est pas difficile de nos jours de faire des
études sur la philosophie des chemins de fer. Les résultats
tont trop clairements accentués pour qu'il soit permis de
les ignorer. Chaque dollar semé dans un chemin de fer
en fait pousser cent. Si nous examinons l'ouest des Etats.
Unis, nous constatons que les deux Pacifique américains, le
Northern et le Central, ont ou à traverser des pays incultes
exactement comme a eu à le faire le Pacifique canadien.
Les régions plus particulièrement désertes étaient :

Pour le Northern : le Dakota, le Montana et le territoire
de Washington:

Pour le Central: le Wyoming, l'Utah, le Nevada.
Remarquez la progression en population et en richesse,

qui s'est manifestée dans ces territoires à la suite des che-
mins de fer :

1860.

Dakota. .............. . ..........
Montana .............. ...... ...............
Washington .......................... .....
Wyoming ... ..... ................
Utah......... ..................
Névada......................

1870.

Dakota .....................
Montana.... ..........................
Washington..................................
Wyoming .. . ....... .......
Utah ...... . .........................
Névada.....................................

Popula- Richesse. Ch. defer.
tien. Milles

4,837

11,594

40,273
6,857

63,561

......... .....
..............

5,600,000
...............
5,596,118
..............

11,186,118

14,181 6,000,000
20,595 15,200,000
23,955 13,560,000

9,118 7,00,000
86,788 16,160,000
42,491 31,134,000

197,126 89,054,000

65

25
447
257
593

1,387
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Dakota ....... -....... ....................• 135,177
Montana ........... ..........-.... .. 1•••• 39,159
Washington..................... 75,116
Wyoming ............. ......... 20,789
Utah ....... 143,963
Névada .......... ........................ .. 62,?266

Total.................................... 476,470

118,000,000
40,000,000
62,000,000
54,000,000

114,000,000
156,000,000

544,000,000

1,265
48

274
472
770
769

3,598

Ces six Etats lui ont une superficie de 639,486 milles carrés
valaient en 1870 la somme de $89,000,000, c'est-à-dire $149
du mille. Dix ans plus tard, la richesse nationale avait
augmenté de 8455,000,000 et la même superficie valait $850
du mille, sans compter que 279,344 consommateurs de plus
offraient leur contingent d'encouragement à l'industrie des
Etats.Unis.

Le Nord-Ouest et la Colombie-Anglaise ont une superficie
de 895,000 milles carrés, en sorte qu'ils égalent les Etats
suivants:

Milles carrés.

Illinois .............................. ....................... 56,000
Michigan............................................... 57,030
Minnésota..................................................... 79,205
Iowa ................................. 56,000
Dakota ................... ....... ....... ..... 149,100
Montana. ............................... 149,080
Washington....... ...... ................ 69,180
W yoming..... ................................................ 97,890
Utah ........... ............................................... 84,970
Névada......................................... ........ ,.... 62,268

858,121

Or ces huit Etats et Territoires présentaient en 1880 le
tableau suivant:

Population... ........................... 5,970,000
Richesse .......... , ............... $7,847,000,000
Milles de chemins de fer......... .............. 23,827

Le fait est que l'étude du développement des Etats de
l'Ouest est aussi intéressante que remplie d'enseignements.

Prenons comme point de départ le nombre de milles de
chemin de fer construits dans les Etats suivants lors des
divers recensements:

CHEIsZs DE ?ER.

Illinois.....................
Michigan .. ................
Wisconsin......................
Minnesota............................
Iowa ...................................
Kansas.............................
Nebraska..............................
Missouri...............................
Californie...................
Orégon.............................
Névada.............................
Dakota.....................
Arkansas... ............
Colorado ............ ..........
Utah....................................
Washington..........................
Wyoming..............................
Montana..............................

1850.
110
342
20

............
............
...... .....
............

... ,..,,.....
............
............
............

............

............

............

............

472

1860.
2,790

779
905

............
655

............

...... ......
817

23
............

... .........

. ..........

............

5,969

1870.
4,823
1,638
1,525
3,072
2,683
1,561
1,812
2,000

702
159
593
65

256
157
251

............
429

.... ••••..•.

19,075
Construite avant 1860 ....................

" de 1860 à 1880.................. ................

Moyenne par année en vingt années.............

1880.
7,953
3,931
3,130
3,108
5,235
3,439
2,000
4,011
2,220

582
769

1,265
896

1,581
770
274
472
48

41,426
5,969

35,457

1,773

Remarquez maintenant l'accroissement de la population:

PoPULATIoN.

Illinois'............................,.........
Missouri ..............................
Wisconsin............................
Michigan......... ...................
Iowa............., ...........

886

1860.
1,711,000
1,182,000

775,000
749,000
674,918

1870.
2,539,000
1,221,295
1,054,000
1,184,000
1,194,000

1880.
3,077,000
2,168,308
1,315,497
1,638,937
1,64,615

Californie..................................
Minnesota ...................................
Kansas .... ........................ ....,....-
Orégon .................... ,.................
Utah ........................................
Colorado ..................... ,...........
Nebraska.................. .................
W ashington ................................
Névada .....................................
Dakota .......................................
Idaho ........................................
Montana ....................................
Wyoming ......... ............. ,.... ......

379,994
122,000
107,000

52,000
40,000
34,200
28,000
11,594
6,857
4,837

5,828,395

560,000
439,000
364,000

90,000
86,700
39,864

122,093
23,955
42,490
14,180
15,000
20,595

9,118

9,519,790

Augmentation..........,........... ........................
Moyenne par année.............. ... ......

854,000
780,000
996,000
174,000
144,000
191,327
452,400

75,118
62,266

135,177
32,610
39,159
20,784

13,692,198
5,828,395

7,863,803
393,190

Puis vient l'augmentation de la richesse qui suit fidèle-
ment, dans chaque Etat, la multiplication des voies ferrées:

Rrrn,îas.

Illinois ....... ........... ,.................
Missonri................................
W isconsin.................................
Michigan..................
Iowa ...............
California.. ...............
Minnesota..................................
Kansas ................ .....................
Oregon........... .........
Utah .... ................. ... ......... ,....
Colorado,..................
Nebraska.,....... ...........
Washington ..........................
Nevada. -................... ,.
Dakota . ... ..................
Idaho ....... ..............
Montana ...................
Wyoming ,................................

1860.
$ 871,860,000

501,214,000
273,671,000
257,163,000
247,338,000
207,874,000

52,294,000
32,327 000
28,93 ,000
5,596,000

,......... .........
9,131,000
5,601,000

.......................

........................... ..................

$2,491,949,000

1880.
$ 3,210,000,000

1,562,000,000
1,139,000,000
1,580,000,000
1,720,000,000
1,340,000,000

792,000,000
760,000,000
154,000,000
114,000,000
240,000,000
385,000,000

62,000,000
156,000,000
118,000,000
29,000,000
40,000,000
54,000,000

$13,055,000,000
2,491,949,000

Augmentation............,....................... $10,563,051,000
Moyenne par année............................. 528,000,000

Nous avons donc le résultat suivant:

Moyenne par année de l'augmentation de
chemins de fer.........,........................- 1,773 milles.

Moyenne de l'augmentation de la popu-
lation ..... ............. ............ 393,190 dmes.

Moyenne de l'augmentation de la richesse. $528,000,000

Cela prouverait que chaque mille de chemin de fer a valu
pour l'ouest: 222 âmes et $300,000.

L'an dernier, les ports de Ne w-York, de Boston, de Port-
land, (Maine), de Pbiladelphie et de Baltimore ont exporté
pour 6536,315,318 de produits agricoles. Or, la statistique
constate que les Etats que je viens de mentionner ont fourni
95 pour 100 de ces produits. Les mêmes causes ont tou-
jours les mêmes effets et nous le voyons déjà dans le Nord-
Ouest.

Il y a atijourd'hui, dans le Nord-Ouest, 250,000 âmes de plus
qu'en 1873 et la meilleure preuve de ce peuplement rapide
se trouve dans l'augmentation du revenu des douanes et de
l'accise. C'est là un critérium infaillible. Jugez plutôt:

Douanes.

1874...... . $ 66,509
1875........................ 179,377
1876.. . ................................. 262,492

1877.............................. .......... 225,314
1878........................ 844,305
1879......................................... 294,591
1880......,................................... 321,179
1881....................... 471,845
1882......................................... 1,108,678
1883 ....................... 1,833,655
1884....................... ......... 735,544
1885 (9 mois)...... ................. 475182

Accise.

$ 4,287
8,176

19,716
24,018
39,022
53,741
64,665
97,678

156,794
188,872
156,259
115,992
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La quantité de terres vendues est une autre manière do
uger du développement d'un pays nouveau. Or le Dominion
est en état de montrer les récettes suivantes, indépendam-
ment des ventes faites par la compagnie du Pacifique.

1877............... .......................................... $ 3,799
1878................................ .............. ........ 19,424
1879... ............................... 23,828
1880.......................... .............. ... ,......... 1 , 479
1881 ............... . .. 1...................... 131,124
1882 ................ ............................. 1,744,456
1883..... ................................................... 1,009,019
1884 ................................. 951,636
1885............ ...... .......................... . .. 400,165

Il peut y avoir une diminution apparente pour les neuf
derniers mois. Mais nous ne devons pas oublier que la plus
grande partie des ventes se fait généralement au printemps
et que, cette année, les troubles du Nord-Ouest ont arrêté la
venue des immigrants et les affaires dans cette région. Nous
devons aussi prendre en considération le fait que l'immigra-
tion ici comme aux Etats-Uis diminue à certaines époques
comme on peut s'en convaincre en référant au tableau sui
vant •

1815 ..- . . .......... ....l........... ..
1876..................................... . ..............
1877......... ...... ..................................
1878......,'.... ......'.-... ........................
1879.,............................. ..
1880............................................................

1 8 ., .... ,'... . '.. .. '. ......' ... .'. . .'.'. . .. :.!.2... .'.. ...1883,.............. ............ ............ ..........

1884...............................
1885 (1er décembre-6 mois).............

227,698
169,986
141,851
138,769
177,826
457,257
669,431
788,992
603,322
518,592
243,413

R Mais si le mouvement de l'immigration au Canada est un
peu ralentie, il est loin d'être arrêté, ainsi que le prouvent
les chiffres suivants:

Ventes du 1er juillet 1884 au 1er mai 1885- Acres

Homesteads-1,860, de 160 acres chaque...... 297,600
f o20, de 80 " ... 41,600

339,200
Pré-emptions-1,016, de 160 acres chaque... 162,56O

"5 20, de 80 l ci ... 41,too20,6-- 204,160
Ventes ................. .................. 109.400

Total....... ........ ...... 652.760

lA.-Les ventes ne comprennent pas 153 lots de ville àl McLeod.

proprier le fruit de leur travail et do leurs économies.
Qund îo gouvernement a besoin d'argent, il le perçoit par
une taxe qui pèse également sur tous; il ne peut assaillir la
bourse d'un citoyen et s'enrichir à ses dépens. Il est vrai
que la loi de l'an dernier semble avoir posé le principe con-
traire; mais, au fond, elle n'a fait que nous assurer le con-
trôle des négociations et empêcher, sans notre permission,
l'épuisement inconsidéré des ressources du chemin, et pas
un homme sérieux n'oserait dire qu'on prenant le chemin
la loi a prévu que le gouvernement ne devrait pas indem-
niser, au moins en partie, les actionnaires qui y ont mis
leur argent. Mes paroles, je le sais, vont donner prise à
l'honorable chef de l'opposition qui, l'an dernier, imbu de
cette vérité élémentaire, nous disait : " A quoi bon cette
rigueur, cette clause terrible qui vous autorise à prendre le
chemin, sans forme de procês ? Vous ne pourrez jamais vous
résoudre à reprendre ce chemin, sans indemniber les par-
ticuliers qui y ont mis leur argent." Personne, que je sache,
n'a spécialement contredit l'honorable député sur ce point.
Nous avions besoin de cette clause sévère pour surveiller la
construction et les opérations du chemin et pour donner
l'assurance au public que nous irions, en cas d'extrémitê,
aux limites de la rigueur permise. De tous temps, les
gouvernements ont donné ces indemnités et de tous temps
ils agiront ainsi. C'est déjà assez pour les particuliers
d'avoir perdu leur travail et une certuine marge pour frais
d'administration et fausses dépenses qu'on ne trouveraient
pas représentée dans les travaux existant. Le gouverne-
ment, pour prendre possession du chemin aurait donc dû
débourser à peu près les $29,000,000 d'actions payées, moins
le dépôt déjà entre nos mains pour garantir l'intérêt. Puis-
que la compagnie demande $ 15,000,000, parce qu'il y a de
nouveaux besoins sur le chemin, nous n'aurions pu nous
soustraire à cette responsabilité et il nous aurait fallu com-
miencer, on conséquence, par ajouter à la dette nationale
quelque chose comme $30,000,000, à un moment où nous
avons pour $25,000,000 d'obligations à racheter, et $30,000,-
(000 à emprunter. Qui peut dire à quel taux seraient
tombés les fonds canadiens, sous l'inspiration de l'immense
tentation d'agiotage que cette ruineuse négociation aurait
fait naître ?

Je n'hésite pas à dire que le résultat d'une semblable opé.
ration aurait été une perte énorme pour le trésor. Ce que

On a dit dans cette Chambre et dans la presse: Pourquoi je dis là n'est pas un argument nouveau. Lhonorable chef
le gouvernement ne se prévaut-il pas de son droit de prendre de l'opposition s'en est servi avant moi. Il est vrai qu'il a
possession du chemin, si la compagnie ne peut pas le finir, paru s'en servir en manière de sarcasme, mais il sentait, tout
plutôt que de lui avancer d'autres fonds?" Jamais plus de même, la force de cet argument lorsqu'il nous disait:
fusse politique n'aurait été mise on auvre. l ne faut pas Et dans quelle position se trouveront le gouvernement et le parle.
oublier qu'il y a pour $29,000,000 de capitaux privés dans ment, si, A la fin des deux années, ces promesses ne sont pas remplies?
cette entreprise. et que ce n'est pas sur un dictum du gou- Allez-vous sacrifier les intérêts de ces actionnaires-ces pauvres gens
vernement que ces particuliers s'inclineraient, laissant là qui ont dépensé leur capital aur le chcmin, qui ont fait tant de bien au
leur argent, toute leur fortune peut-être. Les capitaux ays, qui ot bâti un cbemin plus rapidement que jamais chemin n'a été

devoi a de ee qul y ont dépensé plus d'argent qu'ou n'en a jamais dépensé au-
privés ont le droit de se défendre, c'est leur deparavant? Votre charité et votre confiance et votre sympathie sont
faire, et dans le cas actuel, comme on ne peut pas exiger la immenses, allez-vous les exproprier, usuriers au coeur dur que vous êtes.

Si t. Ce Vous qui avtz dit que la garanlie valait deux ou trois fois la somme pré-ivraison du emin avant six années, is le fleraiene de te, allez-vous mettre les volets et chasser ces gens de leurs maisons, de
n'est pas l'intérêt du gouvernement de chercher la ruine des leurs foyers, les dépouiller de leurs palais, leur enlever leurs équipages
particuliers. Dans le cas du " Northern Pacific " il y a ou princiers? Assurôment vous ne vous conduirez pas aussi méchamment?
deux catastropes de ce genre qui ont produit la plus pro. oilà appel qui sera fait, voilà l'appel qui sera entendu, Le passe
fonde secousse dans la grande république toute entière. La nous dit ce que sera l'avenir.
chute de Jay Cooke, puis celle de Villard ont entrainé des Oui, M. le président, nous ne pouvions pas prendre posses-
crises financières aiguës, malgré l'immensité des affaires qui sion du chemin dans des circonstances qui auraient été
se transigent à New-York et dans lesquelles ces deux événe- aussi onéreuses pour nous et aussi injustes pour la compa-
monts auraient dû se noyer. Mais si le contrecoup de ces gnie. Naturellement, l'on cherchera à tourner l'argument
deux chutes a été si prolongé dans un tel milieu, je me contre moi touchant une autre partie de mes remarques, où
demande ce que deviendrait notre monde financier, dans les j'ai démontré que la législation do cette année nous laisse
mêmes circonstances. toutes nos garanties. Si nous n'avons pu toucher au chemin

J'entrevois un amoncellement de ruines qui ferait de nos maintenant comment pourrons nous y toucher plus tard ?
rues des déserts et de nos banques des cimetières. Pas un Il y aura cotte différence entre le3 deux situations. C'est
gouvernement ne pourrait ainsi se substituer à la compa- que les actionnaires qui ont bien voulu risquer $29,000,000
gnie sans l'indemniser de ses déboursés. Les gouverne- dans une entreprise devraient avoir les bénéfices de leur
ments ne peuvent pas de la sorte spolier les particuliers, risque. Nous ne devrions pas la leur enlever avant qu'ils
profiter de leurs misères ou de leur impuissance, pour s'ap. aient pu voir les résultats de leur essai, ils auraient droit

M, CWALAU
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de nous dire: Puisque nous avons eu le courage d'exposer
$29,000,000 peut-être la fortune entière de plusieurs
d'entre nous, donnez-nous la chance de voir le bout de
notre entreprise. Nous sommes à la veille de réussir. Une
crise générale nous frappe comme elle a frappé toutes les
institutions et tous les pays; donnez-nous le temps de la pas-
ser. Vous n'y perdrez rien; puisque nous allons emprunter
nous-mêmes ce que vous seriez obligés d'emprunter aussi
si vous vous mettiez à notre place.

Ces remarques seraient sensées et justes aujourd'hui, mais
elles n'auraient plus de force quand, une fois le chemin
terminé, la compagnie aura vu le résultat de ses risques, et
si, une fois en pleine opération, elle ne pouvait tirer du
chemin des ressources suffisantes pour faire face à ses obli-
gations. Si le chemin paie, il n'y aura rien à dire, puisque
nous retirerons nos intérêts; s'il ne paie pas, le gouvernement
sera dans la position des hommes d'affaires qui doivent voir
à se protéger; car je ne doute pas que les $15,000,000 d'obliga-
lions ne soient bientôt souscrites par le public. Une fois que
la compagnie se sera mise entre les mains du public, elle
n'aura plus les .mêmes raisons de nous faire appel, l'entre.
prise sera entrée dans une autre phase. Et si, même alors
nous pouvons nous protéger en protégeant aussi les action.
naires, il sera de notre devoir de le faire. Mais ce que je veux
dire c'est qu'il ne sera plus de notre devoir de risquer
davantage et que nous aurons toujours assez le contrôle de la
situation pour nous garer de toute catastraphe, si la compa-
gnie n'est pas alors en état de parer le coup.

En d'autres termes, le devoir d'un gouvernement est de
mettre de la patience dans toute transaction intéressant la
position financière des particuliers ; il doit épuiser toutes
les ressources pour les protéger; mais quand le dernier mot
est dit, quand il ne reste plus qu'à choisir entre qui fera la
perte, le gouvernement ou le particulier, il est toujours temps
pour le gouvernement, s'il y a lieu, de faire valoir ses titres,
de réclamer ce qui lui est dû. Nous ne voulons pas perdre
un sou de nos avances au Pacifique et nous avons pris les
moyens de ne pas les perdre.

Je ne suis pas de ceux qui croient que les gouver-
nements peuvent exploiter les industries à meilleur compte
que les particuliers. Quelle que soit l'intégrité des
employés, le zèle et l'esprit public des ministres, il est im-
possible à un gouvernement de faire concurrence aux par.
ticuliers sur lo terrain de l'économie. Ils n'ont point les
mêmes ressources et les mêmes excuses. Une mesure par-
fois mesquine que l'intérêt personnel pourrait justifier chez
une compagnie deviendrait un grief ou une tache sous le
patronage d'un gouvernement. La pression extérieure sur
'esprit d'un ministre est souvent irrésistible. Puis com-
ment un gouvernement peut-il être assez libre dans ses
mouvements pour tenir tête à cette merveilleuse activité
des hommes de chemins de fer qui ne reculent devant aucun
obstacle. Ces grandes organisations ne paient le plus sou-
vent que par le commerce qu'elles stimulent elles-mêmes.
Elles ont leurs steamers, leurs entrepôts, leurs maisons de
commerce, elles se font du fret quand le public n'en donne
pas assez, elles ont à se défendre contre les coupe-gorges
organisés par des rivales, ou elles ont à en organiser elles-
mêmes. Comment voulez-vous qu'un gouvernement se
fassent négocant, armateur, industriel, meunier, agioteur
haussier ou baissier à la bourse, destructeur au besoin, rival
implacable de ses propres administrés ? Ce serait contre lui
des accusations sans fin de favoritisme ou d'injustices.

S'il réglait ses tarifs sur ceux des autres compagnies, on
crierait au monopole ; s'il les abaissait ce serait de la con-
currence déloyale, s'il les fixait d'une manière immuable le
commerce qui est si sensible aux lois de l'offre ou de la
demande, de l'abondance ou de la disette ne pourrait vrai-
ment trouver son niveau. Tantôt ce serait trop, tantôt ce
serait trop peu. En un mot vous auriez détruit la grande
force d'un peuple : l'initiative individuelle ; vous auriez
soumis l'intelligence si prompte, si souple de l'homme

d'affaires aux théories de l'homme politique tâtonnant dans
les expériences économiques, sans connatre le prix d'un
risque, d'une audace, d'un élan qui valent aux particuliers
des dollars et des sons. Le trafic se ferait au point de
vue d'une localité plutôt qu'au point de vue du commerce;
car il n'y a pas de force au monde capable de contrebalancer
ces lois de la politique qui sont partout les mêmes. Aussi
l'exploitation d'un chemin de fer par le gouvernement
est-elle contraire aux idées anglaises. L'Intercolonial est
une exception que les circonstances nous ont imposée; mais
le même état de choses ne saurait exister en faveur du Paci-
fique qui est une ligne de lutte et ;de rivalités. Lors de la
grande enquête faite par le parlement anglais en Angleterre
en 1867 sur l'opportunité de faire acheter les chemins de
fer par l'Etat, l'opinion publique a été unanime contre le
projet, et en citant quelques phrases du rapport qui résume
la preuve, j'établis à n'en plus douter la thèse que je cherche
à développer en ce moment. Ce rapport se trouve dans les
vols. 38 et 39 des documents de la Chambre des Communes
pour 1867. On y lit:

Nous avons ensuite à examinersi l'Etat étant propriétaire des chemins
de fer serait capable d'améliorer le système d'administration. Aucun
des témoins n'a recommandé l'administration directe par des officiers du
gouvernement,mais quelques-uns sont d'avis que si l'on adoptait le plan
d'affermer les chemins de fer par eroupes il en résulterait de grande
avantages. Pap. xxxx. Rapport 1857, vol. 38, p. 12.

Le résultat pratique d'aucun plan pour l'achat par l'Etat et l'affermage
subséquent des chemins de fer serait simplement de substituer la respon-
sabilité moindre du concessionnaire pour un temps limité à la responsa-
bilité plue gîande et plus durable du propriétaire administrantson propre
bien. Pap. x:xvi.

En France, fabsence presque comp1te jusqu'à nos jours de toute
compétition paru les chemins de fer met hors de question ce précieux
équilibre qui est k sauvegarde de l'industrie britannique. Pap. xxxvil,

L'idée de l'admi iistration directe par le gouvernement semble être
condamnée de tous les côtés. Les principales objections soulevées sontle
manque d'un intér't direet, le défaut d'une connaissance approfondie de
la chose ou d'une aptitude particulière, les habiurles d'administration
dispendieuses et le danger d'abus dans le patronage. Page 112 du mme
rapport.

Le pays s'est prononcé à plusieurs reprises sur la question
et la décision n'a jamais varié. L'Acte de 1872 autorisant
la construction du Pacifique déeclare pertinemment qu'il
devra être bâti par une compagnie privée et afin qu'il n'y
ait pas de doute sur les dispositions unanimes du pays,
quand le gouvernement Mackenzie arriva au pouvoir en
1874, il enregistra do nouveau dans nos statuts cette préfe.
rence universelle en faveur des compagnies privéeset quand
même les hautes considérations que jo viens d'énumérer
n'existeraient pas, il en resteune qui prime toutes les autres,
et qui touche aux relations des partis avec la politique. Je
demande quelle serait la tempête déchaine dans cette
Chambre, si vous étiez appelé dans le moment M. le président,
à nous investir de la propriété du Pacifique et de l'immense
patronage qu'elle implique. Avec quella terreur ne ver-
riez-vous pas l'opposition songer au fait que toutes les
ressources du Pacifique seraient directement entre nos mains,
C'est alors que toutes les philipiques, toules les violence&
des anciens et des nouveaux jours feraient tressaillir les
échos de cette enceinte, et l'on ne trouverait pas d'éloquence
assez expressive pour nous dénoncer à la fureur des élec-
teurs.

Certes, M. l'Orateur, si nous avions vécu pour l'amour dit
pouvoir, nous aurions pu nous munir de cette arme invinci-
ble. Mais avant de songer aux plaisirs du pouvoir nous
devons penser aux devoirs qui l'accompagnent, et nous ne
devrions pas jeter ces causes de perturbation dans le monde
politique.

Nous voulons la lutte franche, ouverte, loyale, dépouillée
des éléments comme des apparences de l'influence indue.

Avant de terminerje dois de nouveau prier la Chambre de
me pardonner là longueur des remarques que j'ai cru devoir
faire sur cette importante quction. Ce n'est pas souvent
qu'il m'arrive d'abuser du bon vouloir et de la patience de
mes collègues; j'espère que la rareté du fait me vaudra leur
indulgence et je me résume.
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Je pense avoir prouvé qu'il était juste que le gouverne-
ment fît ce qu'il a fait l'année dernière.

Je pense avoir démontré par les faits et les chiffres que
j'ai mis devant la Chambre qu'il est juste que le gouver-
nement vienne en aide à la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien, de la manière pourvue par ces résolu.
tions, non pas en lui donnant notre argent, mais en aidant,
en relevant son crédit sur les marchés financiers de l'uni-
vers.

Nous n'avons pas affaire à une compagnie d'exploiteurs ou
même à de simples entrepreneurs, mais à une compagnie qui
a prouvé, tout le pays le sait, que son dessein n'était pas de
tirer des bénéfices de la construction même, mais du rende-
ment qu'elle obtiendra du chemin, une fois qu'il sera Kti.
J'espère que nous aurons l'appui même de nos honorables
adversaires.

Nous nous attendons à la critique; nous savons que nous
serons critiqués; peut-être est-ce mieux qu'il y ait une
critique. Il est bien que les actes du gouvernement soient
scrutés; mais nous ne craignons rien. Dans cette affaire le
ministère a agi avec honnêteté, avec franchise, avec le
seul et unique objet, non de mettre les finances du pays
dans une position moins bonne, mais d'affermir le crédit de
la compagnie à l'existence et au succès de laquelle le ci-édit
de tout le pays est si intimement lié. Je sais que l'on
trouvera à redire, mais il est un espoir que je veux exprimer
avant de reprendre mon siège, et, en cela, pour un moment,
je veux me faire l'apologiste des institutions américaines,
du peuple américain et du sentiment qui prévaut aux Etats-
Unis. Soyons unis au moins dans un sentiment, celui de
ne pas diffamer notre pays, de ne pas décrier son crédit, de
ne pas tenter de renverser nos institutions, ni d'abattre ce
que nous avons élevé, car ce sont de nobles œuvres, de
grandes oeuvres qui, dans l'avenir, seront l'honneur non-
seulement du ministère-car que sont les ministères dans
tout cela ?-mais de tout le pays.

Je n'ai pas objection à ce que nos honorables adversaires
critiquent notre conduite. Je n'ai pas même objection
à ce que ces honorables messieurs traversent la Chambre et
prennent les sièges que nous occupons en ce moment. Pour
moi, je donnerais volontiers ma place aux membres de la
gauche. Ceux qui en ont fait l'expérience, savent que ce
n'est pas le plaisir d'être ministres qui nous fait rester
au pouvoir; la jouissance n'eu vaut certainement pas ce
que les gens sont portés à croire, et je còderais mon
portefeuille à mes honorables adversaires et mes collègues
dans le cabinet, j'en suis sûr, cèderaient volontiers le leur
si nous pouvions seulenent penser que les honorables mes-
sieurs, appelés à nous remplacer, seraient imbus d'un plus
grand esprit de patriotisme que nous mêmes?

Loin de là. Il ne nous sera pas même donné de voir nos
honorables amis de la gauche offrir leur concours et sou-
tenir-non pas le gouvernement, nous n'en avons pas besoin
-mais le crédit du pays ; et il nous faut reconnaître que,
toujours, ils ont tenté de détruire le bon nom du Canada au
lieu de sauvegarder son honneur. Mais que ces messieurs se
le tiennent pour dit, ils ne le ruineront pas, ils ne ruineront
pas la bonne renommée et la réputation de l'homme d'Etat
qui, depuis vingt-cinq ans préside aux destinées du pays,
ils ne ruineront même pas le chemin du Pacifique, la plus
grande de toutes les œuvres que nous ayons entreprises.

Depuis le jour où je suis entré dans la politique, j'ai tou-
jours remarqué la persistance de nos honorables adversaires
a prédire la banqueroute de la nation. Toujours les mêmes
diatribes. Je les ai entendues, en 1854, lorsque, n'ayant pas
encore quatorze ans, j'entendais, pour la première fois, deux
des plus grands orateurs de notre province, M. Morin et M.
Papin; celui ci disait, en cette occasion, que chemin de
fer le Grand-Tronc avait conduit le pays à la ruine et à la
banqueroute. J'ai entendu la même chose des années après,
et pourtant j'ai vu la patrie croître d'année en année, de plus
en plus prospère. J'ai entendu ces dénonciations en 1864,
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lorsque le projet de l'union des provinces s'agitait dans le
pays, et lorsque, tout jeune homme, j'allais de comté en
comté, de paroisse en paroisse, lutter pour la cause de la
Confédération. J'ai entendu nos adversaires politiques dire
que la Confédération serait la ruine de notre province,
qu'elle se terminerait par une banqueroute générale;
que l'immense étendue de pays que comprennent les sept
provinces et qui s'étend de l'Atlantique au Pacifique, était
sans vitalité commune, sans force de cohésion, et s'effondre-
rait dans le désastre.

Mais, M. le président, il y avait une vitalité commune,
il y avait une force de cohésion, et c'était l'énergie de la
race canadienne, l'énergie des hommes qui ont créé ce pays,
et ces éléments de force ont sauvéle Canada en dépit de tous
ces facheux augures, en dépit de tous ceux qui ne cessent de
décrier la patrie.

J'ai entendu les nêmes déclations en 1872, et je me rap-
pelle que, lorsque je me portai candidat à l'un des sièges dans
cette Chambre, j'entendis l'un des plus forts champions des
idées libérales dans la province de Québec, mon honorable
ami de Terchères, (M. Geoffrion), dire que les £300.000 payés
par le gouvernement du jour pour tout le Nord-Ouest, étaient
une perte pour le pays et que ces territoires inhabités où
errait encore le buffalo ne nous seraient jamais d'aucun
profit. Et depuis lors, j'ai vu des millions et des millions de
capital se placer dans ces territoires et des milliers et des
centaines de milliers de colons affluer dans cette 1égion qui
deviendra le grenier de l'Amérique Anglaise du Nord comme
l'ouest des Etats-Unis est devenu le grenier de nos voisins.
J'ai vu le progrès de la patrie en dépit de tout ce qui a
été dit pour le retarder. Et puis enfin, quand cette grande
entreprise du chemin de fer du Pacifique fut discutée en pu-
blie il y a en la répétition des mêmes choses que j'avais en-
tendues auparavant en 1854, en 1864 et 1867, en 1871 et 1872.
J'ai entendu tout cela depuis le commencement de cette en-
treprise, et, malgré tout, nous en avons vu les résultats ;
nous avons vu le ays croître de plus en plus, devenir l'objet
de l'admiration es hommes politiques et des hommes d'af-
faires des Etats-Unis et faire naître un sentiment de jalousie
de l'autre côté de la frontière.

Mais il y a une chose que je n'ai pas entendue, une chose
que je voudrais entendre de la part de nos adversaires.

L'année dernière, je traversai les Etats-Unis pendant que la
lutte pour l'élection du Président était dans toute son ardeur.
Jamais ii n'y out une campagne électorale où les injures per-
sonnelles aient été aussi fréquentes et aussi envenimées: elles
dominaient tous les sujets de discussion. C'était à regretter
et de bons citoyens le regrettaient ; mais j'ai trouvé, ce
qu'il me fait peine de ne pas trouver dans ma patrie, j'ai
trouvé que, tandis que chacun de ceux qui péroraient sur les
hustings, parlant de son adversaire comme du pire etdu plus
vil de tous les hommes pas un seul d'entre eux n'a osé ternir
si peu que ce soit, l'éclat de l'une des étoiles du drapeau des
Etats-Unis; au contraire, tous -se donnaient la main pour
soutenir le crédit du pays et de chaque état dans lequel se
faisait la lutte.

M. le président, les calomnies de ceux qui veulent vilipen-
der le gouvernement, et qui désirent détruire le crédit du
pays, de ceux qui veulent ruiner le grand ouvre du chemin
de for du Pacifique canadien, ne serviront de rien Elles
seront comme ces vents affolés qui soufflent la fumée et la
poussière et portent les ténèbres avec eux. Les noires idées
de ces hommes, leurs noires pensées, tout ce qu'il y a de noir
dans leur coeur, tout ce qui est soufflé et soulevé contre nous
et contre cette entreprise, ne fera pas plus que ces vents qui
ne peuvent détruire les monuments de l'ancien monde. Ils
peuvent donner une teinte plus sombre au granit et au mar-
bre, mais les pyramides de l'Egypte et les grands monuments
de l'Europe restent, comme le chemin de fer du Pacifique res-
tera, aussi solides que si ces vents n'avaient pas passés sur
eux.
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M. BLAKE: M. l'Orateur, si les autres membres du aimons; c'est ici, lorsque le dernier jour sera. venu jour

cabinet ne désirent pas continuer la discussion, je vais rete- nous, que nous espérons reposer; et pourquoi désirerions.
nir la Chambre en parlant un peu des discours que nous nous décrier, diffamer ou déprécier notre pays ? Mais si
avons entendus et des projets. que l'on a déposés sur la nous voyons que ceux à qui le pouvoir est confié abusent de
table. Je félicite l'honorable député de Pictou (M. Tupper) leur autorité, si nous voyons que ceux qui ont eu la surveil.
sur les événements de cette journée. Je félicite le haut lance des affaires publiques les ont mal administrées, si nous
commissaire sur les mêmes événements. Le gouverne constatons que leur politique a eu l'effet de faire tort au
ment l'a déjà fait venir dans le but formel de faire passer pays, de nuire A sa prospérité et de diminuer ses espéranc2s
le dernier projet relatif à l'aide donnée au chemin de fer de progrès, j'aimerais à savoir si ce n'est pas du vrai patrie.
canadien du Pacifique. Il s'est rendu à l'appel ; puis il a tisme de signaler ces fautes, ces erreurs, ces abus, afin qu'ou
parlé, bien qu'il n'eût pas le droit de voter. Il n'est plus y remédie. En conséquence, M. l'Orateur, aucun langage
venu : tel que celui dont l'honorable monsieur s'est servi ce soir et

"Oh, for one blast of Roland's horn dans lequel, sous prétexte de patriotisme, il cherche à éviter
On Fontarab eo eches borne p la critique d'opérations qui ne peuvent pas résister à la cri.Through the dark Ronces Valles pus."1 tique; aucun discours, dis-je, tel quo celui qui a été prononcé

Comme il n'était pas là, il fallait faire remplir son rôle ce soir, pas plus que les discours semblables prononcées
par deux acteure. Ce n'était pas exactement un duo. Je dans des circonstances précédentes, ne nous empêchera,
ne puis guère appeler cela un concert, car il y avait quel- lorsque nous le jugerons opportun, d'expliquer clairement ce
ques discordances dans plusieurs des expressions et des que nous croyons être la condition de ce pays et à quelles
phrases dont on s'est servi. Il n'y avait pas cette har. causes cette condition est due. Or,M.l'Orateur,lesecrétaire
monie que j'aurais aimé voir dans les arguments apportés d'Etat, dans le 'econd volume du discours collectif, a fait,
par l'honorable ministre qui a proposé la résolution et par comme je l'ai dit, l'histoire ancienne de la question; il a fait
l'honorable ministre qui l'a appuyée. Nous avons eu un remarquer que les erreurs du parti libéral avaient commencé
discours en deux volumes, au moins, avec cette singularité dès le début, que nous nous étions trompés en nous opposant
que les auteurs de ce discours ont semblé intervertir l'ordre au premier contrat et à la proposition de faire ratifier ce
naturel de ces volumes, car l'histoire moderne se trouvait contrat par le parlement de ce pays dans les années 1871-72·
au premier volume et l'histoire ancienne au second. Nous Il a déclaré que nous nous y étions oppogés et que nous
avons eu un ouvrage collectif. L'un était un discours com- n'aurions pas dû le faire. Comment l'honorable monsieur
posé do chiffres, et l'autre, un discours composé de fleurs de a-t-il décrit lui-même cette opération ? Il a dit que c'était
rhétorique. J'admettrai que les deux contenaient un grand une opération audacieuse. C'était un fait sans précédent
nombre de chiffres. M. l'Orateur, bien que, dans celte cir- dans l'histoire du monde, jusqu'à ce jour, qu'unýe entreprise
constance je doive répondre à ces deux honorables ministres pour la construction de tant de milles de chemin de fer eût
qui ont adopté une ligne de conduite dont je n'ai pas encore été projetée. Il dit: "Il est vrai que la France a construit
eu d'exemple dans ma courte expérience parlementaire, plusieurs milles de chemins de fer ; il est vrai que l'Autriche
circonstance où un projet ministériel a été appuyé de deux a fait des entreprises considérables de chemins de fer; mais
discours avant qu'une voix du côté de la gauche se soit fait la France, avec ses 40,000,000 d'habitants, l'Autriche avec
entendre ; bien que je doive répondre à ces deux discours, ses richesses et sa population, n'ont jamais fait ce que l'on a
le même esprit qui les a portés à penser que cette niise en pro p osé de faire au Canada en 181'."
scène était nécessaire, peut, je l'espère, contribuer à me sou- e n'est pas que nous nous opposions à la constructio a
tenir dans cette lutte inégale, comme j'ai déjà été soutenu d'un chemin de fer Canadien du Pacifique, ce n'est pas que
dans des luttes précédentes contre l'éminent homme d'Etat nous ne désirions pas qu'un chemin de fer Canadien du Pa-
dont ils ont cherché à remplir le rôle. cifique fut construit; mais nous avons déclaré aloï•s, ce que

C'est un grand jour pour Québec. Ses ministres ont les événements ont certainement vérifié, qu'il n'était ni rai-
ouvert le feu. Ses ministres ont commencé la guerre, en sonnable ni prudent de consentir à ce qu'un chemin de fer
l'absence, il est vrai, du ministre de la guerre, qui est peut- Canadien du Pacifique fût construit, par nous, dans l'espace
être parti par le Grand-Nord, autant que je sache; toujours de dix ans, ainsi que le prescrivait le contrat de l'époque.
est-il qu'ils ont commencé la guerre. Mais un seul discours Voilà ce que nous avons déclaré. Nous avons dit qu'il nous
n'aurait-il pas sufi ? Etait.il absolument nécessaire qu'ils faudrait du temps pour construire convenablement le chemin
parlassent tous les deux ? Un seul ministre de Québec et qu'il s'écoulerait plusieurs années avant qu'on pût le cons-
n'aurait-il pu exposer le projet ministériel ? Or, l'hono- traire sans imposer un lourd fardeau au pays. Et notez, M.
rable ministre qui a parlé un pou longuement en dernier l'Orateur, que ce qui est arrivé à cette époque, s'est souvent
lieu, a terminé son discours sur un ton à peu près semblable repété depuis. Les honorables messieurs ont eépondu à nos
à celui de sir Charles Tupper; en terminant, il a parlé énoncés en promettant des choses impossibles. Ils ont de.
comme l'on parle souvent de ce côté-là de la Chambre, claré au peuple du Canada qu'ils étaient sur le point de
lorsqu'on nous invite à discuter la question. Ils disent construire ce chemin sans augmenter les taxes qui existaient
qu'ils demandent la critique, qu'ils l'invoquent, qu'ils ne la alors. Ils ont eu la hardiesse de dire que c'était leur poli-
craignent pas du tout, qu'ils l'aiment beaucoup. Si nos tique, que cela s'accomplirait, et par ce moyen, par une petite
observations démontrent que leur politique a été préjudi- majorité de 10, ils ont réussi à faire consentir le parlement
ciable au pays, oh I alors, ils disent: "Vous décriez le à ce projet. J'ai dit que c'était le premier énoncé; c'était
pays, vous faites tort au pays. Critiquez vos actes autant l'énoncé fait dans l'acte du parlement même, que le chemin
que vous le voudrez, mais admettez que nous avons rendu le devait être construit sans augmentation de taxes. Le parti
pays prospère et que votre politique a été tout ce qu'elle libéral déclara qu'il n'était pas prudent pour le Canada de
devait être." C'est dans ces conditions que l'honorable consentir à construire le chemin de fer Canadien du Pacifi-
monsieur nous invite à remplir notre devoir. que dans l'espace de dix ans, comme on le proposait alors.

Or, M. l'Orateur, nous avons tout autant d'intérêt à la J'aimerais savoir combien d'hommes d'affaires du Canada
prospérité du pays où nous vivons que les honorables mes- ne diraient pas aujourd'hui, si la question leur était posée,
sieurs de la droite. Notre fortune dépend tout autant de sa que le parti libéral avait raison ? Le parti libéral déclara
prospérité que la leur, peut-être plus. Nous aimons tout qu'il n'était pas possible que le Canada construisit le che-
autant ce pays qu'ils l'aiment eux-mêmes. Pourquoi ne min comme le proposaient les honorables messieurs de la
l'aimerions-nous pas ? Quel intérêt avons-nous de décrier droite, qu'il n'était pas possible de remplir cttae obligation
notre pays ? C'est ici que nous vivons; c'est ici que nous sans augmenter considérablement les taxes du pays. J'aime-
sommes nés; c'est ici qu'habitent nos enfants, ceux que nous rais savoir combien d'hommes d'affaires du pays répondraient
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négativement à cette proposition, la combattraient aujour.
d'hui. Combien de membres de cette Chambre la combat-
traient et diraient aujourd'hui, que, bien que cette promesse
n'ait pas été remplie, bien que le chemin n'ait pas été cons.
truit dans l'espace de temps stipulé, bien qu'il ait fallu un
plus long délai, cependant nos taxes et notre dette n'ont pas
été considérablement augmentées dans le but d'assurer la
construction de ce chemin. Lacte du Parlement adopté le
14 juillet 1822, dit:

Considérant que la Chambre des Communes du Canada a résolu, du.
rant la dite session maintenant derniare, que la construction et l'exploi-
tation du dit chenin de fer devraient être confiées à des conpagnies
privées et non au gouvernement de la Confédération, et que. l'aide pii-
olique à accorder pour assurer l'exécution de cette entreprise devait
consister en concessions libérales de teires et en une subvention pécu-
niaire ou autre subvention, sans abugmenter le chiffre actuel des impôts,
tel que le gouvernement du Canada devait le déterminer plus tard.

C'est la résolution présentée par le gouvernement du jour;
c'est la résolution incorporée dans l'acte du parlement en
formant le préambule du premier acte relatif a la construc-
tion du chemin de fer Canadien du Pacifique. La promesse
a-t-elle été remplie ? Le chemin a-t-il été construit dans
l'espace do temps stipulé, et a t-il été construit d'après les
conditions ? Nos taxes n'ont-elles pas été augmentées d'une
façon énorme ? Les honorables messicurs do la droite ne
se sont-ils pas vantés que $20,000,000 avaient été versés
dans le coffre publie au moyen d'une énorme augmentation
de taxes et dépensés à la construction du chemin de fer Ca.
nadien du Pacifique ? Ne savons-nous pas que l'on a de-
mandé des emprunts à maintes reprises ; que l'on a con.
tracté un emprunt l'année dernière, en grande partie pour
le chemin de fer Canadien du Pacifique, et qu'un bill deman-
dant un emprunt a été adopté l'autre jour, en partie pour le
chemin de fer Canadien du Pacifique ; et qu'après avoir
augmenté considérablement les taxes et retiré ainsi tout ce
que nous pouvions des poches du peuple et emprunté tout
ce que nous pouvions et donné de l'argent comptant à la
compagnie, l'on nous dit maintenant qu'ayant d abord pris
toutes les taxes et donné le montant à la compagnie, et en
second lieu, ayant emprunté tout ce que nous pouvions et
la lui ayant remia, qu'ayant épuisé ces deux sources do re-
venu, nous allons maintenant donner à cette compagnie nos
billets comme dernière avance.

Telle est la position que nous occupons ce soir. Dans les
circonstances, je dis que la prédiction du parti libéral que la
politique du gouvernement, en 1872, ne serait pas une poli.
tique réalisable, une politique dont les événements prouve.
raient la sagesse, je dis que cette prédiction s'est réalisée par
une foule de témoignages tristes dans leur force et leur in-
fluence sur les destinées futures de ce pays. Puis, l'honorable
monsieur a dit que cette politique générale de 1872 était une
politique qui avait conquis le Nord-Ouest. C'eEt la troisième
conquête du Nord-Ouest que les honorables messieurs de la
droite ont faite. Ils en ont fait une lorsqu'ils ont d'abord
p ris possession du pays-c'était une conquête militaire.
Puis, il semble qu'il y a ou une conquête pacifique-j'admets,
que l'on exerce une domination au moyen du chemin de
ler canadien du Pacifique-et ils ont fait une autre conquête
depuis l'ouverture de la session. Ainsi, M. l'Orateur, nioz
voyons qu'ils aiment les conquêtes. C'est une forme de
gouvernement militaire; et aujourd'hui nous voyons que,
non contents des conquêtes faites sous Wolseley et Middle.
ton, ils onteonquisle Nord-Ouest avec le chemin de fer Cana.
dien du Pacifique, et au moyen du chemin de fer Canadien
du Pacifique, ils le tiennent sous leur domination. Quelles
qu'aient été les dificultés qui ont existé auparavant, quel-
que excusables qu'aient été cette étroitesse do vue, ce man-
que de courage, qui ont fait craindre de faire construire en
dix ans, par trois millions et demi d'habitants, ce chemin
dont l'entreprise aurait fait reculer la France ou l'Autriche,
si j'en juge d'après l'énoncé de l'honorable monsieur, qu'elle
qu'ait été l'opinion qui nous a porté à venir à la conclusion
qu'il était impossible de réaliser l'idée des honorables mes-
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sieurs de construire ces travaux sans augmenter les taxes,
quelles qu'aient été les excuses que l'on a pu donner pour
pallier les erreurs de jugement de 1872, que nous avons com-
mises d'après le secrétaire d'Etat, mais dont nous n'avons
pas du tout honte aujourd'hui et que nous sommes tout à
fait disposés à répéter aujourd'hui et toujours, que nous
montrons comme des preuves de notre jugement et de
la supériorité que nous avons, sur ces questions, sur les
honorables messieurs de la droite; quelles qu'aient été les
excuses:; ue l'on a pu donner pour pallier les erreurs de
jugement do 1872, dis-je, l'honorable monsieur dit qu'en tout
cas, il n'y a aucune excuse pour expliquer la ligne de con-
duite que nous avons suivie en 1876, 1877 et 1878. Ces
années-là, dit l'honorable monsieur, l'on a plaidé folie et
incapacité. L'honorable député de York.Est (M. Mac-
kenzie), au début môme de son administration, étant revenu
en cette Chambre après avoir remporté une victoire sur la
politique du chemin de fer du Pacifique canadien qu'il avait
soumise au peuple, qu'il avait soumise dans ses discours, et
au sujet de laquelle il avait reçu l'approbation du peuple,
l'honorable député de York-Est, dis-je, a proposé son acte
relatif au chemin de fer du Pacifique canadien. Dans cet
acte, il proposait la nouvelle promulgation de la résolution
et du préambule de l'ancien bill, et répétait la déclaration en
ces termes. Je traduis du français •

Considérant que par la législation de la présente sessior, dans le but
de faire honneur aux obligations de la Confédération, le taux des imrôts
a été porté ù un chiffre beaucoup plus élevé que celui qui existait à
l'époque de la dite résolution ; et considérant q.ilil est A propos de
prendre des mesures pour l'exécation des dits travaux aussi rapidement
qu'ils pourront êtri accomplis, sans élever davantage le taux des
impOts, etc.

Sa proposition était alors d'approuver l'idée que la
taxation ne devait pas être augmentée, en tout cas audelà
du chiffre auquel il avait été élevé par la législation exis-
tante, et que le chemin devait être construit d'après ce
mode. Un honorable député qui siège à mes côtés me rap-
pelle que la Chambre a été unanime à appuyer ces proposi.
tions. Alors nous n'avions pas tort en 1874.

J'irai plus loin; je parlerai des années auxquelles a fait
allusion l'honorable ministre. Il a dit-j'en ai pris note-
qu'il n'était pas permis d'avoir des doutes en 1816; puis il
a dit qu'il y avait un aveu de manque de sagesse et d'inca.
pacité parce que mon honorable ami n'avait pas poussé les
travaux et n'avait pas fait beaucoup plus que ce qu'il a fait,
ou qu'il n'avait pas proposé beaucoup plus que ce qu'il a
proposé. M. l'Orateur, le 7 avril 1876, l'année où, d'après
l'honorable ministre, nous avons prouvé l'incapacité où nous
étions d'entreprendre ce projet, une motion a té faite pour
ajouter ces mots au crédit affectê aux dépenses du chemin
de fer Canadien du Pacifique pour l'année :

Tout en accordant cette somme, cette Chambre désire enregistrer son
opinion que les arrangements pour la construction du chemin de fer
Canadien du Pacifique devraient être tels que les ressources du pays
le permettront, sans augmenter le chiffre actuel de la taxation.

Ainsi, nous voyons qu'une fois encore, après toutes les
négociations qui ont eu lieu avec la Colombie-Britannique,
après le débat au sujet du fiasco des conditions Carnarvon,
lorsque la quoesion fut posée clairement devant le parlement,
lIa Chambre a été appelée à décider si elle approuverait
l'opinion que les arrangements, quels qu'ils fussent, fussent
restreints par cette condition, quant à la taxation, et le
parlement a approuvé cette opinion. Il l'a approuvée, M.
l'Orateur, non par la majorité ordinaire de parti de mon
honorable ami le député de York-Est (M. Mackenzie)-
cette proposition a été appuyée par 149 voix. Dix seule-
ment ont voté contre la proposition, et je vais lire les noms
de quelques-uns de ceux qui ont voté en faveur de la motion,
pour l'édification du secrétaire d'Etat, à qui cela ne semble
pas être de la simple histoire ancienne, mais de l'histoire
si ancienne qu'il ne l'a apprise que d'une façon très obscure.

Voici quelques-uns de ces noms : Baby, peu après membre
du gouvernement de l'honorable monsieur, et depuis élevé à
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la magistrature; Costigan, peu après membre du gouverne-
mont, et qui, excepté pendant une légère intervale de vingt-
quatre heures, a toujours depuis fait partie du gouvernement
et honore encore le cabinet de sa présence; Deajardins, un
partisan bien connu du gouvernement actuel, l'un de ses
principaux partisans; Kirkpatrick, aujourd'hui orateur de
a Chambre; Langevin, qui, quelque temps après, a été
ministre et l'est encore; Masson, peu après ministre, et au-
jourd'hui lieutenant-gouverneur de Québec; Mousseau, peu
après ministre, et aujourd'hui juge; ils semblent s'en aller,'
ces ministres de Québec; Ouimet, un ferme partisan du gou-
vernement, soit au n° 8 ou en dehors; Plumb, n chaud
partisan des honorables messieurs, rejeté par le peuple et
élevé au Sénat; Robitaille, autrefois membre du gouverne.
ment, qui a repris son portefeuille lorsque ses amis sont
revenus au pouvoir, qui est devenu lieutenant-gouverneur,
et est aujourd'hui membre du Sénat; Rouleau, nommé
adjoint du greffier de la Chambre. Je n'irai pas plus loin,
mais je dis, pour le bénéfice du collègue de l'honorable mon-
sieur, le ministre par interim des chemins de fer, qu'il était
au nombre des dix qui ont voté contre la résolution.

M. McCALLUM: Vous avez élevé les taxes dans la suite;
vous n'avez pas appliqué le principe de cette résolution.

M. BLAKE: Les droits avaient été portés, je pense, à 1',
pour 100 avant cela.

M. LANDERKIN: Deux ans.
M. BLAKE: Au moins un an avant cette époque. Nous

n'avions rien fait qui nous obligeât à augmenter les droits
pour un but quelconque; la résolution de la Chambre des
Communes était que les arrangements relatifs au chemin de
fer Canadien du Pacifique devaient être tels, qu'ils ne
devaient produire aucun effet préjudiciable au chiffre de la
taxation de l'époque.

Je pense que vous verrez, M. l'Orateur, que, dans l'année
1876, le parlement était assez unanime, et, en tout cas, je ne
pense guère que le successeur de ce grand nombre d'hommes
distingués de Québec, qui vient à la dernière heure pour
remplacer les hommes éminents qui ont obtenu de plus
hautes positions, je ne pense pas, dis-je, qu'il soit autorisé à
déclarer que la politique de mon honorable ami le député
de York.Est était une politique d'incapacité et de fiasco
évidents, quand il voit cette résolution approuvée par tous
ces hommes. L'honorable député de York-Est, M. l'Orateur,
désirait sincèrement maintenir les conditions que les hono.
rables messieurs de la droite s'étaient engagés à remplir; il
était décidé à maintenir ces conditions autant qu'il lui était
possible de le faire. Le secrétaire d'Etat, en continuant sa
leçon d'histoire ancienne, en nous donnant quelques rensei-
gnements vieillis-bref, si je dois le dire, un grand nombre
des renseignements qu'il nous a donnés m'ont rappelé cer.
tains articles que i'ai las autrefois dans la Minerve-en
nous donnant, dis-je, un grand nombre de renseignements
vieillis, a critiqué sévèrement la politique de mon honorable
ami le député de York-Est en construisant le chemin de fer
de Fort-William à Winnipeg, et en ne commençant pas,
alors, la construction de la ligne sur la rive nord du lac
Supérieur; il a aussi critiqué nos actes parce que nous
n'avions pas poussé vigoureusement les travaux à la Colom-
bie-Britannique.

Je puis, M. l'Orateur, signaler une autre résolution pro.
posée à l'époque où mon honorable ami était premier ministre,
par M. DeCosmos, autrefois membre de cette Chambre,
l'auteur de cette résolution, demandait de pousser les travaux
dans la Colombie-Britannique, ce qui fut combattu, non seule-
ment par le vote, mais par les discours des honorables mes-
sieurs de 1á droite, y compris le premier ministre actuel, qui
croyait quo la chose était prématurée, que c'était une pres-
sion déraisonnable, que les circonstances avaient changé et
que la construction ne devait pas être h9tée ainsi.

Au sujet de la rive nord du lao Supérieur, je puis dire que
lorsque les honorables ministres reprirent le pouvoir et

expotèrent la politique du chemin de fer Canadien du Paci-
fique en 1880, Bir Charles Tupper, qui agissait comme
porte parole du cabinet, s'est lui-même déclaré en faveur du
retarùement de la ligne au nord du lac Supérieur. Il pro-
posa de construire dans la prairie et de commencer aussi la
construction dans la Colombie-Britannique, mais il ne pro-
posa rien pour la rive nord du lac Supérieur.

Au contraire, il exprima l'opinion que nous ne pouvions
pas entreprendre cet ouvrage de suite, et à cette époque la
communication entre Port-Artbur et Winnipeg était presque
terminée.

Aujourd'hui l'honorable secrétaire d'Etat se montre bien
sévère envers mon honorable ami, au sujet du chemin de fer
Canadien du Pacifique. Il l'accuse d'avoir dépensé beau-
coup d'argent, sans résultats, et d'avoir fait très peu de
chose. Je vais vous lire, M. l'Orateur, une appréciation
plus juste de la politique de mon honorable ami. Je
m'étonne que l'honorable secrétaire d'Etat n'ait pas lui-
même d couvert cette appréciation au cours de ses études
sur ce sujet. L'homme éminent dont je cite en ce moment
les paroles, disait en 1818:

Je parlerai brièvement du montant de l'argent du public requis pour
terminer les travaux déjà entrepris, et les contrats dans lesquels le pays
est engagé. Le montant requis pour terminer le chemin, depuis les
rives du ac Supérieur à Kaministiquia, ou la Baie-du-Tonnerre, jusqu'à
la Rivière-Rouge, est évalué en chiffres ronds, avec un équipement rai-
sonnable, à environ $18,000,000. Le pays est tenu de payer cette
somme.

Je parle ensuite de la subvention au Canada-Central, à
l'embranchement de la baie Georgienne, à l'embranchement
de Pembina et les contrats pour les télégraphes et le reste,
ce qui porte la somme à 828,456,000.

Puis, cet homme d'Etat éminent disait:
Je n'hésite pas à dire que les travaux dont j'ai parlé comme devant

cofiter plus de $28,000,000, ont beaucoup contribué a écarter les difficul-
tés et à favoriser l'entreprise. Puisque, dès le début, nous considérions
le développement du grand Nord-Ouest comme la seule base sur laqielli
un gouvernement ou une compagnie pouvait entreprendre la consîrue-
tien du chemin. de fer Canadien du Pacifique, les $18,000,000 de deniers
publics dépensés pour ouvrir la région difficile et presque inaccessible
qui se trouve entre le lac Supérieur et la Rivière-R6uge, auraient donc
servi à développer améliorer et a peupler ce vaste et fertile Territoire
du Nord-Ouest. e sorte que nous pouvons espérer d'ouvrir de même
un jour, la région encore plus difficile et étenaue, comprise entre les
montagnes Rocteuses et la côte du Pacifique. Et, bien que ces deniers
n'aient pas été déboursés dans les limites mômes de la Oolombie-Britan-
nique, l'on admettra qu'ils ont été dépensés d'une manière bien plus
propre à assurer la réalisation de l'entreprise que si chaque dollar out6té versé dans la province dont il s'agit, en partant des côtes du Pacifique.
En effet, aucune dépense faite à la olombie- Britannique ne pouvait con-
tribuer à ouvrir cette vaste région du Nord-Ouest, du développement et
de la colonisation de laquelle dépend le succès de la gigantesque entre-
prise du chemin de fer Uanadien du Pacifique.

J'ai dit que nous avens beaucoup d'avantages dans l'exécution de
pareille entreprise. Nous avons fait un grand pas depuis cinq ans. Et,
non seulement nous avons accompli d'importants travaux qui nous assu-
reront bientôt une communication rapide et facile, sur notre territoire,
entre le lac dupérieur et la Rivière-Rouge; mais nous avons acquis des
renseignements dont on ne saurait exagérer la valeur sur les Territoires
du Nord-Ouest. Si élevée que fut notre évaluation il y a quelques
années, si hautement favorable que put être notre opinion sur les res-
sources du grand Nord-Ouest, nous ignorions preslue la vaste étendue
des terres fertiles qui existent dans ce pays. Les explorations qui oot
été faites, bien qu'elles aient entrainé des dépenses considérables, sont à
bon marche, si t'on songe au résultat obtenu en réalité. D'ailleurs,
nous ne pouvons espérer de mener à bonne fin cette grande entreprise
qu'en démontrant quelle est la valeur et la nature de cette région. Et
Ja soutiens que les explorations faites et la connaissance plus complète
que nous avons de ses ressources, nous mettent en position de faire appel
aux capitalistes avec bien plus de confiance et de succès que nous n'au-
rions pu le faire sans cela.

Voilà, M. l'Orateur, ce que disait en 1879 air Charles
Tupper, parlant au nom du cabinet et exposant sa politique
au sujet du chemin de fer Canadien du Pacifique ; c'est en
ces termes qu'il appréciait la conduite tenue par mon hono-
rable ami au sujet de cette entreprise pendant qu'il était le
chef du gouvernement. Voilà quelle était cette appréciation
plus juste, plus équitable, fondée sur une connaissance plus
complète de la question, que celle du secrétaire d'Etat, qui
arrive ici à la derùière heure et essaie de sç mettre à l'aise
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en prononçant des discours diamétralement opposés à ceux
que faisait sir Charles Tupper.

Alors les connaissances étaient plus fraîches ; Io gouver-
nement venait d'arriver au pouvoir ; après une lutte do
cinq ans ils venaient de réussir aux élections; et tout frais
sortis du combat, c'est là toute la critique que se permit
contre la conduite do mon honorable ami celui qui en cette
occasion était chargé d'exposer la politique du gouverne-
ment du jour au sujet du chemin de for Canadien du Paci-
fique. Je ne demande pas do meilleure défense au parti
libéral ou de son digne représentant, le député de York-Est,
que cette déclaration de celui qui avait été son adversaire
dans l'opposition, pendant cinq ans, lorsqu'il était lui-même
à la tête du gouvernement.

Que faisait mon honorable ami ? Rien ? L'argent payé
pour les arpentages et les explorations était-il gaspillé?
J'ai sur ce point la parole de sir Charles Tupper. Les tra-
vaux entre Port-Arthur ou Fort-William et Winnipeg
étaient-ils un gaspillage, à.moins que la ligne au nord du lac
Supérieur ne fut terminée? Pour prouver le contraire j'ai
la parole de sir Charles Tupper et j'ai ausai les faits.

Nous savons tous que la plus grande partie de l'émigra.
tion du Nord-Ouest à lieu pendant la session de la naviga-
tion, et du moment que nous construisons un chemin entre
Port-Arthur et Winnipeg nous avons ainsi pendant la navi-
gation une route entièrement canadienne pour le transport
des émigrants depuis les côtes de l'Atlantique jusqu'au
Nord-Ouest. Je ne sais pas si les orateurs de la droite
n'exagèrent pas les dangers auxquels sont exposés les êmi-
grants voyageant en pays étrangers; je n'exprime pas

'opinion à ce sujet; mais la conduite de mon honorable
ami était de nature à mettre les émigrants à l'abri de ces
dangers pendant la saison de navigation.

Parlons maintenant des céréales du pays. Pendant les
premières années elles n'étaient certainement pas en trop
grande quantité pour ne pouvoir pas être transportées depuis
Port-Arthur. Ainsi, je crois que ce plan était sage, comme
faisant parti d'un système qui, je l'avoue, pesait fortement
sur nos ressources, mais qui, malgré tout, était proportionné
à ces ressources, un système qui devait coloniser le Nord-
Ouest en nous mettant en communication avec ce pays.
Nous comprenions, comme le disait sir Charles Tupper,
dans les paroles que je viens de citer, que le Nord-Ouest
devait être le point d'appui du chemin de fer Canadien du
Pacifique; nous comprenions que la colonisation du Nord-
Ouest était la condition essentielle du succès de cette entre-
prise ; et la conduite tenue par mon honorable ami, bien
qu'elle fut hardie dans les circonstances dans lesquelles se
trouvait le pays, était certainement un pas important fait
dans cette direction, ainsi que l'ont admis ses adversaires.
Irai-je plus loin ? Pendant la campagne de 1878, quelles
accusations portait-on contre la politique que mon honora-
ble ami avait suivie au sujet du Pacifique canadien ? Cette
accusation je l'ai lue l'autre jour dans cette Chambre, dans
une brochure de sir David Macpherson, dans laquelle il
reproche à mon honorable ami d'aller trop vite et trop
loin.

Il tremblait à l'idée que, depuis le commencement du
projet, jusqu'à la fin de l'exercice de 1876, le Canada
avait dépené la forte somme de 66,250,003 ; mais il n'a pas
bronché depuis, lorsque les dépenses se sont élevées à
S 10,000,000 et 820,000,000 par année. Il prétendait que ce
qu'il y avait de mieux à faire c'eût été de nous servir des
lignes américaines et de ne pas même entreprendre d'éta-
blir des communications avec Winnipeg et Port-Arthur, par
chemin de fer et par eau. C'était là son opinion, et lorsque
je l'ai cité l'autre jour, ayant été une ou deux minutes sans
donner le nom de l'auteur, les applaudissements ironiques
ne tardèrent pas à se faire entendre de l'autre côté de la
Chambre, parce que les honorables députés de la droite
étaient bien certains qne c'était un grit qui avait dit cela.

M. McCALLUM: vous n'en avez pas cité assez loDg,
M. BLAUa

M. BLAKE: Alors, l'honorable député en finira la lecture
un autre jour, mais je crois qu'il ne citera pas ce passage.
Je dis que j'ai entendu les applaudissements ironiques de la
droite, parce qu'on croyait que c'était les idées d'un grit,
bien qu'elles fussent celles d'un annexioniste qui a tout ce
qu'il faut pour faire partie d'un cabinet tory ; mais lorsque
j'eus donné le nom, les applaudissements cessòrent, etje crois
que ceux qui applaudissaient sont restés l'oreille basse.

Ce sont des accusations de cette nature qu'on nous lançait;
et je maintiens que la politique de mon honorable ami au
sujet du Pacifique Canadien, vu les circonstances dans
lesquelles se trouvait le pays, avaient l'approbation du
parlement et du pays. Il n'y avait pas de dissention sur
cette question, à l'exception de celle soulevée par sir David
Macpherson et sa brochure.

Lorsque les ministres actuels arrivèrent au pouvoir, ils ne
s'écartèrent guère, au commencement, de la politique adoptée
par mon honorable ami. En 1879 ils proposèrent un système
comparativement lent. Ils pensèrent ensuite qu'ils auraient
besoin du secours de l'Angleterre ; ils crurent que nous ne
pouvions pas finir cette entreprise seuls, et ils décidèrent de
s'adresser au gouvernement impérial. Ils déclarèrent qu'ils
construiraient un chemin de fer de colonisation à travers le
Nord-Ouest et un autre dans la Colombie-Britdnnique, mais
dans les deux cas ces commencements de chemins devaient
être de beaucoup inférieurs à ce qu'on s'était d'abord proposé
de faire.

Personne ne s'opposa à leur projet de construire un chemin
à travers la prairie; au contraire, le projet fut trouvé excel-
lent. Mais les communications à l'est étaient remises à
plus tard. L'honorable secrétaire d'Etat a fait voir le danger
qu'il y a de perdre fond. Comme une des preuves de l'inca-
pacité de l'honorable député de York-Est (M. Mackenzie), il
a cité le fait que le gouvernement avait construit environ
100 milles de chemin que la compagnie a trouvé inutiles et
qu'elle a dû défaire.

J'admets qu'il y a eu 100 milles de chemin que la compa.
gnie a jugé sans utilité et qu'elle a fait défaire, mais ces 100
milles n'ont pas été construits par mon honorable ami ;
ils ont été construits par le gouvernement actuel; ils
ont été construits par les honorables messieurs de la
droite ; ils ont été construits par le gouvernement de
sir John A. Macdonald ; et si ces 100 milles de chemin sont
une preuve d'incapacité,qu'il en porte toute la responsabilité.

L'honorable secrétaire d'Etat parla ensuite de mon dis-
cours de 1880, et il en cita le passage dans lequel je parle des
opiniý'ns que j'exprimais en 1874 sur ce projet de construire
le chemin dans dix ans. Il est vrai que je croyais alors qu'il
n'était pas possible de remplir les conditions de l'arrange-
ment, et que ce serait désastreux pour le pays; j'exprimais
cette opinion à tort ou à raison, mais je croyais alors en
1880 et je crois encore un 1885 quo j'avais raison. Je croyais
que le pays était trompé par cet arrangement, parce qu'on
lui faisait croire qu'il était possible do mener l'entreprise à
bonne fin sans augmenter les taxes; je m'opposais à ce qu'on
ruinât le pays et la Colombie-Britannique en tentant de faire
une chose que je croyais impossible. Mais si après un exposé
franc, sincère et loyal, la Colombie-Britannique avait dit :
Nous insistons pour qu'on exécute les conditions de l'arran-
gement; nous ne voulons pas vous remettre votre parole;
nous insistons pour que le contrat soit exécuté à la lettre ;
si vous ne pouvez pas tenir vos promesses, nous voulons re-
prendre notre liberté, je n'aurais certainement pas été dis-
posé à la retenir malgré elle; je n'étais pas prêt à dire: Oui,
nous vous avons entraîné dans la Confédération canadienne
sous des conditions qu'il nous est imposible de remplir,
mais nous ne vous l:iissorons pas partir quand même vous lo
voudriez; nous insisterons pour vous retenir quand même
vous voudriez partir.

Au contraire, j'étais disposé à dire à la Colombie-Britan.
nique: Nous voulons bien faire notre possible pour cons.
truire ce chemin aussi rapidement que le permettront le
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ressources du pays dont vous faites partie; si cela ne vous
convient pas; s'il vous faut absolument la lettre de l'enga-
gement, et si vous voulez vous séparer, nous ne vous retien-
drons pas malgré vous, en vertu d'un contrat que nous
sommes incapables de remplir.

J'ai dit cela et je ne vois pas que c'était une chose injuste
ou déshonorante à dire. Je crois que c'était ce que la jus-
tice et la loyauté ordonnaient à tout homme des anciennes
provinces de dire à la Colombie-Britannique.

C'était le moins que l'on pouvait dire à cette province que
de lui faire savoir que nous ne la traiterions pas en esclave,
en ne remplissant pas les conditions d'après lesquelles elle
était entrée dans la Confédération.

L'honorable secrétaire d'Etat dit ensuite que mon hono-
rable ami proposa pour la construction du chemin de fer
duPacifique un plan très dispendieux, parce que, dit-il, outre
une subvention en terre et une subvention en argent, il
offrait une garantie de 4 pour 100 sur une certaine somme
pondant vingt-cinq ans. Une partie de cela est vrai, mais
une partie seulement. Toute cette prétention n'est pas
appuyée sur des faits, d'abord mon honorable ami n'a pas
fixé de somme, et l'honorable ministre en a donné une, la
plus faible, dit-il, et ensuite il prétend que l'honorable
député de York-Est a offert cela. Ce qu'il a fait ça été de
demander des soumissions pour construire le chemin, disant,
telle subvention en terre et en argent sera payée; si vous
voulez plus, dites combien de cette garantie à 4 pour
100 vous demandez pour construire le chemin. Il n'a pas
offert de somme fixe; il n'a pas dit qu'il accepterait la sou.
mission, mais il voulait recevoir une offre qu'il soumettrait
au parlement avec l'approbation du gouvernement, confor-
mément à la politique libérale que nous avions toujours
demandé lorsque les honorables messieurs de la droite
étaient au pouvoir. Mais' l'honorable ministre, pour faire
une somme plus considérable, y joint ce chiffre indéterminé
et inconnu. Il suppose qu'il est soumissionnaire et il envoie
sa soumission. L'autre jour j'ai entendu les mots " sou-
missionnaires factices" appliqués à un certain nombre de
citoyens respectables; je ne veux pas insulter l'honorable
ministre en disant qu'il est un soumissionnaire factice, mais
il arrive bien tard avec sa soumission; mais s'il l'avait
faite en 1876 on 187, on lui aurait répondu que sa soumis-
sion était trop élevée.

Mais il y a encore une autre difficulté. Il mentionne une
somme et il dit qu'une garantie d'intérêt à 4 pour 100 par
année sur cette somme pendant vingt-cinq ans est égale aun
capital. Il ne fait pas le calcul des annuités ; il ne tient
pas compte du fait qu'une partie de cette somme devient
échue dans 25 ans, une autre partie dans 24 ans, une autre
dans 23 ans, et ainsi de suite ; il multiplie simplement 4
par 25, et il dit que c'est là la proposition; c'est ce qu'il
appelle une critique franche et loyale.

Il fait remarquer aussi qu'il y a une grande différence entre
cette prétendue offre de mon honorable ami et la position
actuelle. Il dit que le matériel roulant du Pacifique canadien
est de $9,000,000, et qu'il sera prochainement de près de
$10,000,000. Co n'est pas ainsi que je le comprends. L'ex.
pression dont on s'est servi dans la plupart des communi-
cations qui nous sont parvenues au sujet de cette partie de
l'entreprise du Pacifique canadien, c'est " équipement," et
je ne comprends pas le mot "é quipement" ainsi employé
comme ne signifiant que le roulage. Je comprends qu'il
signifie en partie l'équipement fixe, et pour que je fasse cette
signification sur le rapport de la compagnie qui a été publié
par les journaux hier et dans lequel, si je me rappelle bien
les chiffres, la compagnie déclare que son roulage est de
87,300,000. au lieu de $9,000,000 ; ainsi, cette fois encore
l'honorable ministre s'est basé sur des renseignements
inexacts.

Il revient ensuite à mon discours de 1880 et donne l'es-
timation que j'avais faite à la Chambre du coût d'un chemin
de première classe, comme celui qu'on se proposait de cons-
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truiro dans les premiers temps, à travers la prairie, et il
prétend que j'ai risqué ma réputation sur le fait que le coût
de ce chemin serait de tant par mille et que c'était le même
tracé qui a été adopté par la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique.

M. CHAPLEAU : Je n'ai pas dit cela.

.M. BLAKE: Oui; le même. Peut être que l'honorable
ministre ne voulait pas dire cela.

M. CHAPLEAU: Je ne l'ai pas dit. Je m'en suis bien
gardé, et l'honorable député sait pourquoi, parce que les deux
tracés ne sont pas les mêmes.

M. BLAKE: Je le sais, et je voudrais savoir pourquoi
l'honorable ministre, s'il savait que ce n'était pas la même
ligne, a essayé de m'attaquer parce que j'avais donné une
estimation qui s'appliquait à la ligde actuelle. Il sait bien
que la ligne actuelle est moins dispendieuse, et qu'elle offre
plus de facilités naturelles que la lig e par Elmonton. S'il
veut lire attentivement le rapport des ingénieurs, il verra
que les traverses des rivières et les ponts sont beaucoup
plus dispendieux; et le pays est beaucoup plus accidenté
par la route d'Edmonton que par celle du sud.

M. CHAPLEAJ: Ce n'est pas la question. L'honorable
député a dit que j'avais prétendu que c'était la même ligne;
je n'ai jamais dit cela.

M. BL&KE: C'est ce que j'ai compris.
M. CHAPLEAU: Vous ne pouvez pas avoir compris

cela.
M. BLAKE: L'honorable ministre n'a pas le droit de

dire que je ne puis pas avoir compris cela. Je dis que c'est
ce que j'ai compris et -je dirai plus: Je dirai que ma con-
fiance dans sa loyauté me portait à penser qu'il le croyait
réellement, parce que. s'il savait que c'était une ligne diffé-
rente, et s'il savait que la comparaison. était inutile, pour-
quoi en a-t-il parlé? Quelle utilité y a-t-il à comparer une
ligne dans une région du pays à une ligne dans une autre
région, et de dire que ce qui s'applique à une région s'ap-
plique aussi à l'autre? .

Ce que j'ai dit en cette occasion je l'ai répété plus d'une
fois dans cette Chambre. L'honorable député de York Est
(M. Mackenzie), grâce à son expérience et à ses connais-
sances comme ministre, était trè3 au courant des rapports
des différents ingénieurs, qui ont été faits de temps à autre
au sujet du coût du chemin par le tracé qui était alors choisi.

Mon honorable ami examina ces rapports et ces estima-
tions, et il fit un état du résultat de ces estimations. Ce
n'était pas ses estimations; ce n'était pas les miennes;
c'était celles des ingénieurs. Tout ce dont mon honorable
ami oh moi étions responsables, c'est d'avoir pris bien soin
d'interpréter fidèlement les estimations des ingénieurs,
parce que c'était cela que nous nous proposions de soumettre
au parlement. Cet état n'a jamais été mis en doute. Per-
sonne n'a jamais cité les rapports de ces ingénieurs pour
démontrer que leurs estimations pauvaient conduire à
d'autres conclusions que celles auxquelles mon honorable
ami s'est arrêté, qu'il m'a remises entre les mains, et aux-
quelles il prêta son autorité jusque-là, mais pas plus loin. Il
n'a fait aucune estimatiou ; je n'en ai fait aucune ; mais
nous avons pris les estimations des fonctionnaires perma-
nents du gouvernement; et nous en avons soumis le résultat
au parlement. Mais nous savons tous que cette question ne
doit pas être décidée d'après les estimations de ce jour-là,
et de fait elles n'étaient pas de ce jour-là, mais de plusieurs
années antérieures. Nous savons que la construction des
chemins de fer était beaucoup moins dispendieuse en 1881-82
que pendant les années précedentes. Nous savons que la
construction des chemins de fer était à meilleur marché pen
dant l'année 1883, et une partie, sinon toute l'année 1884,
sous le rapport des rails d'acier et autres, qu'elle n'avait
jamais été dans l'histoire du pays; et devons-nous laisser
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ces considérations de côté lorsqu'il est question d'estimation ?
Ne devez-vous pas prendre en considération, les dépenses le
prix de la main-d'œuvre, le prix des matériaux, le prix des
rails, lorsque vous étudiez l'estimation du coût d'un chemin ?
Ce que nous avions à faire, c'était de déterminer le prix à
l'époque et dans les circonstances où la construction avait
lieu.

L'honorable ministre dit qu'en cette occasion j'ai porté le
prix du chemin à 8120,000,000 et qu'il ne coûtera que
$53,000,000. Que veut-il dire par là ? Quel est son but en
mettant ces deux sommes en regard ? J'ai donné les esti-
mations des ingénieurs pour la construction du chemin par
la passe de la Tête-Jaune pendant les années antérieures
cette estimation était de 8 120,000,000, et personne n'a jamais
prétendu que ce n'était pas un état exact des estimations.

L'honorable ministre a dit que j'avais évalué le coût du
chemin, en y engageant ma réputation, à $120,000,000, et
aujourd'hui ce chemin ne coûte que $53,000,000 au pays. Je
parlerai tout à l'heure de ce qu'il coûtera au pays; mais
supposons qu'il ne coûterait que 853,000,000, je voudrais
savoir pourquoi on a mis ces deux sommes en regard ? Ai-
je dit que le chemin coûterait $120,000,000 au pays ? J'ai
seulement dit ce que coûterait le chemin, mais s'il est cons-
truit par une compagnie qui paie une partie du prix c'est
bien différent que s'il est construit et payé entièrement par
le pays; et cependant l'honorable ministre met les deux
sommes en regard l'une de l'autre.

Il parle ensuite de la valeur des terres de chemins de fer.
Je parlerai plus tard de cette question. Mais si vous voulez
me le permettie, M. l'Orateur, j'en dirai un mot de suite.

J'ai été étonné d'entendre l'honorable ministre faire cette
déclaration, et s'il ne m'avait pas devancé, je me proposais
do faire moi-môme sur le patriotisme le sermon qu'il vient
d'infliger aux députés de l'opposition ; je ne l'aurais pas fait
dans son langage admirable, mais en me rapprochant de ses
brillantes qualités oratoires, autant que me le permettent
mes humbles talents.

Il nous a dit que nous n'avions pas à craindre que nos
terres arables du Nord-Ouest soient sans valeur, car elles nt,
sont pas en très grande quantité; on est dans une grande
erreur à ce sujet; la moitié sont des rivières, des lacs, des
marais, et la moitié de l'autre moitié, si je me rappelle bien,
était des pâturages; cela ne reste que quatre-vingt millions
d'acres de terres arables.

C'est ainsi qu'il déprécie ce pays, qu'il diminue nos ressour-
ces, qu'il amoindrit notre actif, nous réduisant à seulement
80 millions d'acres de terres arables dans le Nord-Ouest,
lorsque encore et encore nous avons entendu la voix tonnante
du haut commissaire nous parler de centaines de millions.
Seulement que 80 millions 1 La pauvre petite somme de
80 millions qui seront bientôt pris par, j'ai oublié par com-
bien de familles il nous a dit qu'elles seraient prises; ainsi
nous pouvons nous attendre à voir la valeur de ces terres
augmenter, parce que la quantité disponible ne dépassera
pas la demande. Il est consolant d'apprendre cela. Nous
retirerons plus de nos terres parce qu'elles seront prises,
parce qu'elles seront bientôt épuisées. Après tout ce qui a
été dit et fait, j'ai toujours cru que le premier soin du Canada;
a l'égard du 19ord-Ouest, était d'y mettre des colons qui de-
viendraient prospères et dont la richesse et les droits qu'ils
paieront enrichiront le pays; que le but principal de notre
politique dans le Nord-Ouest, le but auquel tous les autres
doivent étre subordonnés, doit être de garder la terre pour
les colons et de donner toutes les facilités pour fournir des
établissements.

Mais si notre actif ne se compose que d'une si petite ferme,
aussi petite que le dit l'honorable ministre, il serait peut être
mieux de s'occuper un peu moins des colons et de tacher
d'avoir pour nos terres plus qu'il n'était possible lorsque
nous croyons en avoir plusieurs centaines de millions.

L'honoraLle ministre dit ensuite que ce côté n'a pas besoin
de chemin à l'est de Callander, mais seulement un chemin
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local. Où voit-il cela? Il semble croire d'abord qu'il est
absolument nécessairo qu'il n'y ait qu'un chemin de fer, et
ensuite que si le chemin doit être unique, il faut qu'il le soit
au prix de grandes dépenses.

J'ai toujours cru qu'on pouvait faire des arrangements et
peut-être y en a-t-il eu, car nous ne connaissons pas encore
tout les mystères do ces transactions, en vertu desquels les
chemins de fer existant, lorsque leur utilité et leur valeur
se trouvent de beaucoup augmentées en devenant partie
d'une ligne principale, pouvaient devenir partie de cette
ligne principale, si les propriétaires du chemin deviennent
actionnaires de la ligne principale en donnant leur pro-
priété comme mise de fonds.

Mais l'honorable ministre croit que ce n'est qu'en payant
en argent comptant, que la compagnie doit prendre sur ses
ressources ou ailleurs, que cela peut se faire; et j'ose même
dire que cette idée fera du chemin. Puisque nous voyons
que la subvention de la ligne courte doit être doublée cette
année, je ne serais pas surpris d'apprendre qu'une proposi,
tien doit être faite pour acheter la ligne du ministre faisant
fonction de ministre des chemins de fer pour acheter les
lignes des Cantons de l'Est, pour affecter un crédit de l'ar-
gent du public pour acheter ces lignes qui doivent recevoir
une plus-value considérable en devenant partie d'une ligne
directe; leur valeur sera augmentée par la transaction et
alors il nous faudra payer plus par la suite de cette aug-
mentation de valeur.

Cela me paraît découler de la manière d'argumenter de
l'honorable ministre; et d'après son discours cela me
parait évident. Il dit ensuite: La compagnie avait donné
beaucoup plus que cela; elle a acheté un chemin de 315
milles allant à Montréal. J'ai été surpris de voir que l'ho-
norable ministre ne nous faisait pas profiter de toutes ses
connaissaneds sur ce sujet. Comment a-t-il pu faire pour
oublier le chemin de for des Laurentides ? Je croyais qu'il
connaissait cette question. Je croyais que c'était la portée
de la question qu'il connaissait le mieux. Mais en parlant
des aequisitionà du ehemiu de fer du Pacifique canadien,
dans la section est, il n'a rien dit de l'achat du chemin des
Laurentides pour environ 8300,000. A h même époque la
compagnie du chemin de fer Canadien du P. cifique achota
du gouvernement de Québec, dont il était premier ministre,
le chemin d'Ottawa à Montréal, et elle acheta aussi, en vertu
d'un acte passé par lui, le petit chemin des Laurentides,
dont elle avait besoin, pour me servir d'une expression vul-
gaire, autant qu'un crapaud a besoin d'une queue; et ce
chemin a été grassement payé aux amis de l'honorable
ministre.

Il a aussi fait remarquer qu'une nouvelle politique avait
été inaugurée en 1881. J'ai dit que lorsque le gouvernement
actuel monta au pouvoir en 1878, sa politique à l'égard du
Pacifique canadien avait été relativement prudente. Je pour-
rais vous citer do longs discours sur la nécessité d'aller lente-
ment et d'agir avec prudence; mais en 1881, le gouverne-
ment fit le grand saut et inaugura la politique des contrats,
la politique de la construction rapide et de l'achèvement en
1891; une politique de contrats avec énormes subventions
en argent, si nous comptons comme argent comptant les tra-
vaux que le gouvernement devait construire; car si le gou-
vernement ne les avait pas construits la compagnie aurait été
obligée de les construire; ainsi cela équivaut à une subven-
tion en argent; on a dor e adopté une politique. de subven-
tions en argent dépassant tout ce qu'on avait jamais imaginé
à propos du Pacifique canadien.

On avait parlé de $25,000,000 ou $30,000,000, mais d'un
seul coup on proposa de donner $25,000,000 en argent, $28,-
000,000 en travaux, et de payer les arpentages et les explo-
rations, environ 83,500,000. Nous trouvons aujourd'hui que
les travaux du gouvernement ont coûté $29,500,900, de sorte
que nous arrivons à $33,500,000 en argent, ou $58,500,000
en tout. Je dis que le gouvernement proposa cette politi-
que, et à cela il faut ajouter la subvention au Çanada Cen-
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tral, qui avait déjà été accordée, et qui porte à $60,000,000
la subvention en argent. Cela était un renversement com-
plot de toute politique antérieure, parce qu'on avait parlé de
$30,000,000 comme l'extrême limite de ce que nous devions
donner, avec une valeur égale en terre, et ici nous avons
une politique de construction rapide, d'achèvement en 1891,
do subventions considérables, en argent et autrement, et une
politique de grands monopoles. L'opposition s'objecte et
déclare a u'il ne devait pas y avoir de monopoles.

Nous iisions que le pays ne devait pas être lié pendant
vingt ans, ainsi que le voulait le gouvernement. Nous
disions que l'avenir du pays ne devait pas être entravé,
comme on proposait de le faire et comme on l'a fait. Nous
disions que le territoire des prairies devait être développé
et colonisé, et que pour cela il fallait plusieurs chemins.
Nous disions qu'on devait procéder plus lentement à la
construction des extrémités du chemin, que le tracé devait
être choisi avec plus de soin, qu'on ne devait pas aller aussi
vite qu'on le proposait, que les subventions ne devaient pas
être aussi considérables; que ces subventions devaient être
distribuées de manière à assurer la construction des tra.
vaux; nous demandions que l'on construisit d'abord les
parties les plus nécessaiies et les plus faciles du chemin, et
qu'on construirait plus tard les intersections. Nous avons
demandé tout cela. Nous disions: il n'y a ici rien de défi-
nitif, parce que nous ne savons pas ce que coûteront les
travaux du gouvernement, parce que, d'après la manière
dont ces subventions sont distribuées, nous n'avons aucune
garantie qu'elles assureront l'achèvement du chemin ; vous
ne faites pas assez de réserve pour les travaux difficiles.

Le gouvernement promettait que cet arrangement était
final, il disait que les subventions étaient amplement suffi-
santes, étaient judicieusement partagées, pour l'achèvemert
complet et l'équipement raisonnable du chemin, ajoutant
que nous serions entièrement remboursés pour nos terres.
Il disait que le monopole ne produirait aucun grief; que la
compagnie elle-même construirait des embranchements en
abondance. Il disait qu'on ne devait pas et qu'on ne pou-
vait pas entraver le Manitoba, et que cette politique ne s'ap-
pliquerait pas à cette province.

Voilà ce que le gouvernement répondait à nos objections.
Maintenant, M. l'Orateur, comme on nous a demandé

l'an dernier, et qu'on nous demande encore cette année d'ac.
corder des secours importants, et de changer sérieusement
la position du pays à l'égard de cette compagnie de chemin
de f1r, il devient opportun de comprendre quelles étaient les
déclarations et les promesses en vertu desquelles le premier
contrat a été passé, en autant que les ministres'actuels sont
concernés.

Le premier ministre a déclaré qu'en se chargeant de l'en-
treprise, " les enitrepreneurs enlevaient en grande partie au
pays la responsabilité de la construction du chemin." Mais
ju vais prouver que la ligne qui a été donnée à l'entreprise a
été construite avec notre argent, que le pays n'a été déchargé
d'aucune responsabilité sous le rapport de la construction
du chemin.

Sir Charles Tupper, calculant le montant d'argent que le
Canada aurait à payer pour se décharger de ses obligations
concernant la construction et l'exploitation du chemin,
disait :

Pour la construction du chemin depuis le lac Ripissingue jusqu'à Fort
William, 650 milles, et depuis Selkirk jusqu'à Kamloops, 1,350 milles,
2,000 milles en tout, le gouvernement s'est engagé à payer en, plus des
$28,000,000, $25,000,000 et 25,000,000 d'acres g ge terres, -ce qui fait une
subvention en argent de $53,000,000, et en terre, si on évalue les
25,000,000 d'acres au taux d'après lequel ils ont été évalués d'après le
contrat de 1873 et l'acte de 1874, $1 l'acre, une autre subvention de
$,r,000,000 a ou une somme totale de $78,000,00G que le Canada aura à
dlépenser pour la construction du chemin, de fer Canadien du Pacifique.

Voilà à quelles conditions nous devions nous acquitter de
nos obligations, 53 millions de piastres en argent, c'est tout
ce que nous devions dépenser, et 25 millions d'acres de terre,
c'est tout ce que nous devions donner. Nous examinerons

plus tard ce que nous avons réellement dépensé et ce qu'on
nous demande encore de donner.

Sir Charles continue ainsi:
Nous avons raison de savoir que cette compagnie jouit de Ous les

avantages que peut procurer le capital; nous avons raison de savoir
qu'on s est assuré, pour faire réussir cette entreprise, de tout ce que peut
faire l'énergie et une connaissance parfaite de cette sorte de travaux.

Il fait ensuite le tableau de ce qui arriverait si des capi-
talistes anglais, seraient-ils les plus habiles et les plus riches,
entreprenaient ce travail. Il démontra qu'ils auraient
probablement failli dans l'entreprise, et il prédit une foule
de choses terribles dont plusieurs semblent déjà arrivées. Il
dit encore :

J'ai la satisfaction de savoir que dans ce pays intelligent, tout citoyen
a respiré plus librement lorsqu'il a appris que l'énorme tache de cons-
truire et d'exploiter le chemin devait être enlevée des épaules du gou-
vernement, et que les dépenses que le pays devait encourir pour cela
étaient dans les limites et non pas au delà de ce qu'il est capable de
faire, dans sa présente situation financière; à de telles conditions, que
le produit de la vente des terres qui seront accordées par le parlement
pour la construction de la ligne suffira à payer toutes nos obligations
avant longtemps.

On avait pris un engagement lorsqu'on nous a demandé
de faire un contrat. Nos obligations étaient de $53,000,000,
et les revenus des terres, avant longtemps, devaient payer
jusqu'au dernier centin de cet argent. Alora, le ministre des
travaux publics a pris les armes, et, généralement, il est très
prudent et précis dans ses énoncés. Mais, le ministre des
travaux publics influencé, je suppose, par l'esprit patriotique
dont son collègue, air Charles Tapper, donnait quelque fois
des signes-et le secrétaire d'Etat, dans sa péroraison, a
aussi montré qu'il était parfois influencé par cet esprit -le
ministre des travaux publics, dis-je, a fait un énoncé très for-
mel quant aux résultats. Il a dit :

D'après le contrat, le montant qui doit être donné au syndicat est de
$25,0ooo00, et l'étendue de terres, de 25,000,000 d'acres, valant, disons
$1 l'acre. A cela, vous devez ajouter le coût des sections complétées
,u dont les travaux s'exécutent aujourd'hui, jusqu'à Burrard-Inlet,
s'élevant à vingt-huit millions de dollars, de sorte que tout le montant
que ce pays devra dépenser pour compléter le chemin de fer di Pacifi qe
est de $53,000,000 somme à laquelle vous deves ajouter la valeur des
terres, soit un dollar l'acre, formant un total de $78,00O,000.-- Ainsi,
d'après notre système, le chemin de fer du Pacifique sera complété en
ntier pour $78,000,000, avec ta garantie que la compagnie qui doit se

former, exploitera pour touj ours te chemin.à l'avenir.

A cette époque, l'on ne disait pas qu'il était anti-patrio-
tique d'insinuer qu'il pourrait y avoir des difficultés au sujet
de l'exploitation du chemin. Au contraire, ces honorables
messieurs, qui croient qu'il est très anti-patriotique de contes-
ter cette question aujourd'hui, ont pris eux-mêmes des ga.
ranties au montant de $5,000,000 que ce chemin serait ex-
ploité. Au contraire, ils nous ont dit qu'une somme énorme
devait être payée par la compagnie durant les premières
années pour exploiter le chemin, et si nous avons payé des
subventions considérables et libérales en argent et en terres,
çà été pour récompenser la compagnie et la rendre assez
forte pour exploiter la ligne. Puis, l'honorable monsieur',
dans cet élan de patriotisme dont j'ai parlé, disait :

Désire-t-il (Blake) conclure un marché rigoureux avec ces messieurs ?
Quelle raison pourrions-nous avoir de chercher à réduire le chiffre de
leurs subventions autant que ossible, dans le but de faire une pauvre
compagnie de leur compagnie Il est derl'intért du pays, que la com-
pagnie oiten état de construire le chemin de fer et de l 'exploiter dans la
limite, afin qu'elle ne revienne pas nous trouver chaque année pour nous
demander de nouvelles conditions. Nous désirons régler définitivement
la question, etc.

C'étaient là les opinions du ministre des travaux publics
sur la question. Pourquoi réduire le chiffre des subventions
données à la compagnie ? Traitons-la libéralement; n'en
faisons pas une pauvre compagnie; faisons-en une compa.
gnie riche, assez puissante pour qu'elle ne revienne pas
nous-trouver chaque année, pour qu'elle ne revienne pas,
par exemple en 1884, ou en 1885, ou en 1886 ; pour qu'elle
ne revienne pas tous les ans nous demander de nouvelles
conditions. Nous désirons régler définitivement .toute la
question. Est-ce que l'honorable monsieur a réglé définiti-
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vement toute la question par le contrat de 1881 ? La com-
pagnie n'est-elle pas revenue chaque année, et qui peut dire
qu'elle ne reviendra pas ? Puis, l'honorable monsieur a dit
quelqie choee qui, dans mon opinion, était excessivement
raisonnable. J'ai entendu aujourd'hui, pendant le débat,
quelque chose qui était tout à-fait opposé aux opinions de
l'honorable monsieur. J'ai entendu dire que nous devrions
nous montrer très reconnaissants envers les entrepreneurs
et les constructeurs de ce chemin, et que nous devrions les
traiter avec gratitude. Qu'a dit le ministre des travaux
publics ?

Ces hommes n'exploiteront pas ce chemin pour le simple plaisir de la
chose. Ils ne l'entreprennent pas par patriotisme. Ils l'entreprennent
pour faire de l'argent et ils en feront, car ils savent qu'un chemin de fer
traversant ce beau pays, colonisé par une population nombreuse et pros-
père, doit rapporter des revenus considérables.

C'était l'énoncé de l'honorable monsieur, un énoncé clair,
pratique, comme sait en faire l'honorable monsieur. Nous
pouvons voir aujourd'hui tout ce qui en est. Les choses
sont maintenant claires. C'était l'intérêt et non le patrio-
tisme; c'était pour réaliser des bénéfices au moyen de ce
chemin que ces hommes l'ont entrepris; et l'honorable
monsieur a dit qu'il regretterait qu'ils ne fissent pas d'ar-
gent; j'espère qu'ils en feront; s'ils n'en faut pas, ce ne sera
pas pour avoir hésité de venir ici. L'honorable monsieur
dit en outre:

L'honorable monsieur (f. Blake) a parlé des obligations du Canada
relativement au chemin de fer. Il dit qu'elles ne sont pas définies,
qu'elles ne sont pas décisives.

Sont-elles plus définies aujourd'hui ?
Je trouve généralement l'honorable monsieur très logique, mais je ne

puis voir sa logique dans ce cas * * * Je pense que oop obligations
sous ce rapport sont aussi bien définies qu'elles peuvent l'tre. En
mettant les terres à $1 l'acre, nous avons un totat de $78,000,0o, re-
présentant la somme que nous devons payer. Assurément, ce calcul est
assez défini pour convenir à l'honorable monsieur.

L'honorable monsieur perdait son sang-froid ; il ridiculi-
sait l'idée que le calcul n'était pas bien défini. Qu'est-il
arrivé depuis ? Nous avons changé les chiffres. Nous leur
avons donné depuis 829,500,000, ou près de trente millions.
Nons nous disposons à leur en donner encore davantage.
Le secrétaire d'Etat nous dit aujourd'hui que, bien que nous
ayons pris une hypothèque lorsque nous leur avons donné
l'emprunt, et bien que l'on ait dit que nous avions une
garantie absolue en vertu de laquelle nous pouvions avoir le
chemin moyennant un prix très peu élevé s'ils ne remplis-
saient pas les conditions de leur contrat; cependant, disje,
le secretaire d'Etat nous dit que tout cela n'était que pour
la forme, que nous avions tous compris qu'il en serait ainsi ;
mais l'honorable monsieur n'était pas ici pour comprendre
cela ; il n'a pas entendu avec quelle indignation les hono-
rables messieurs, ses collègues, avaient repoussé une telle
idée, autrement, il n'aurait pas dit ce qu'il a dit. Quant
cette affaire a été suggérée, l'on nous a dit que c'était un
excellent marché, que l'on nous demandait de l'argent
parce qu'il était évident que nous allions nous soustraire à
l'obligation de payer tant de millions si la compagnie faisait
défaut. Le secrétaire d'Etat dit qu'il nous aurait fallu ache-
ter les actions. Alors, à quoi sert une hypothèque ? L'ho-
norable monsieur établit une distinction, mais il n'y en a
aucune. Il dit que c'est un ancien prêt ; qu'on n'a jamais
ou l'intention de priver ces gens de leurs cottages ; que, de
fait, nous faisions plus de bruit que de mal. Nous avons
pris une hypothèque revêtue de toutes les formalités légales,
mais nous n'avons jamais ou l'intention de la mettre en
vigueur ; il n'aurait pas été juste de le faire ; il aurait été
honteux pour le gouvernement de la mettre en vigueur ;
partant, vous ne devez pas croire tout ce que vous vous
entendez dire. Voilà ce que veux dire l'énoncé. On nous
a certainement dit, l'année dernière, lorsque le marché a été
conelu, que l'hypothèque était bonne et valable, et qu'on
devait la mettre en vigueur. Le ministre des travaux
publics disait en 1881:

M. BLA;Z *

J'ai démontré, de plus, que non seulement le chemin de fer sera cons-
truit par le syndicat, mais qu'il sera exploité pendant tout le temps à
venir; et que nous avions des garanties suffisantes au moyen de nos
terres pour assurer ces deux choses.

Cela est parfaitement vrai, pourvu que vous fassiez une
petite addition, pourvu que vous payiez la somme addition-
nelle nécessaire pour obtenir ce résultat. Le ministre des
travaux publics dit, en outre:

Le chef de l'opposition demande pourquoi l'on a soumis au parlement
un contrat aussi monstrueux que celui-ci. Je lui dit que c'est pour
affirmer nos institutions, augmenter notre population et enrichir le
pays.

Le but était d'enrichir le pays. Plus loin, il dit:
Les honorables messieurs peuvent on ne peuvent pas voir que c'est un

de cesgrands projets qu'un parti, môme dans l'opposition, ne devrait
pas hésiter à appuyer. C'est une do ces rares occasions que des hommes
publics ont de montrer comment ils peuvent apprécier de grands projets
et comment ifs peuvent faire des dispositions pour l'avenir de leu pays.
C'est un projet qui, d'après nous, comme hommes publics, comme
représentants du peuple de ce pays, sera le couronnement de notre vie.

Eh bien, M. l'Orateur, vous pouvez voir que notre appré-
ciation des résultats du contrat a été un peu plus exacte que
celle des honorables messieurs. Nous avons déclaré que le
traité ne serait pas observé; nous avons déclaré qu'il serait
fait de nouvelles concessions, et ces concessions ont été faites.
Ils ont déclaré qu'il y avait des garanties suflisantes, des
fonds suffisants; qu'ils ne voulaient pas que de nouvelles
demandes d'aide fussent faites. Ils voulaient que la ques-
tion fût alors réglée une fois pour toutes; mais cos préten-
tions n'ont pas été justifiées. Puis, durant les vacances de
goël, lorsque le grand débat se continuait, il y a eu à
Montréal, le 9 janvier 1881, une assemblée à laquelle air
Charles Tupper fit un discours. Il a dit:

Nous devons nous mettre à l'ouvre et nous allons construire tout
le chemin de fer sans qu'il en coûte un seul dollar au peuple.

Puis, le ministre des travaux publics, qui ne pouvait pas
assister à l'assemblée, a envoyé une lettre, et litera scripta
manet:

En donnant 25 00,000 d'acres et $25,000,000, nous assurerons. par
notre système, la construction du chemin de fer et son explMtation
pour tout le temps à venir.

Et convaincu par les assurances du ministre des travaux
publics et par l'éloquence de sir Charles Tupper, l'assemblée
a adopté une résolution approuvant la politiqun du gouver-
nement à cette condition :

Tandis que nos dépenses et notre responsabilité seront limitées à une
somme annuelle fixe.

C'est la raison que l'on a donnée à l'assemblée, et à cause
de cela, ces dignes citoyens ont donné leur appui à la poli-
tique du gouvernement. Il y a en une très courte période
de progrès, ce que nous savons et ce que nous nous
rappelons, à nos dépens. Puis, est venu le. temps de la
fièvre, le temps des vanteries du gouvernement, de
ses vanteries de progrès; lorsque la compagnie a
annoncé qu'elle avait l'intention de compléter le chemin en
1886, l'on a accueilli cette nouvelle avec une grande joie.
Puis est venu le temps de la hausse des actions, le temps du
changement de politique au sujet des embranchements, des
projets de l'extérieur, le temps où l'on a surfait la
prospérité du pays même; puis est venu le bon temps
pour les hommes de 1882 et du commencement de 1883.
Alors vint le temps où le ministre des chemins de fer,
lorsqu'il fit son rapport annuel au sujet de la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, lut à la Chambre,
le 4 mai 1883, pour son information, un document du dépar-
tement de l'intérieur, déclarant qu'après un examen attentif
et minutieux, il était arrivé à la conclusion que le pays
recevrait, dans le cours des neuf années finissant en
1891, 358,000,000 en argent provenant des terres du
Nord-Ouest. Ce document fat lu d'une façon solennelle,
d'une voix grave et mesurée, pour nous prouver que nos
dépenses allaient nous être rembourées. Quelles étaient nos
dépenses? Nous n'avions pas entendu parler à cette époque,
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de l'emprunt des $30,000,000; c'était la première dépense
de $28,00,O0 ou trente-trois millions et demi, en travaux
du gouvernemzou et on subventions, et $25,000,000 de sub-
sides. C'était, en réalité, une dépense qui devait être cou-
verte par $58,000,000. Ils avaient déclaré, en 1881, qu'ils
allait payer cela sur les terres du pays, et ils ont apporté
des preuves pour démontrer la chose par un document offi-
ciel venant du bureau de l'extérieur, et je pourrais peut-être
dire que ce document était d'une exactitude suspecte.

Le ministre des finances, aussi, à l'exemple du ministre
des chemins de fer, a prévu l'avenir et nous a donné des
estimations pour plusieurs annnées. Pour les années 1882-
1883, il a estimé que nous-réaliserions $1,750,000 au moyen
des terres publiques; nous avons réalisé $ 1,009,019. Pour
1883.84, il a prédit un excédant de $3,000,000 provenant du
revenu ; nous avons eu $754,255. Il donne une estimation
de deux millions et quart, comme étant le revenu des terres
pour 1U83 84 ; nous avons ou $951,636. Il a dit que nous
aurions, pour 18841-85, un excédant d'un million de dollars
provenant du revenu consolidé. Au commencement de la
session, lorsqu'il fit son discours sur le budget, il a estimé à
6350,000, à part les terres, l'excédant de 1884-85; mais, je
regrette de le dire, même ce modeste excédant a depuis
longtemps disparu ; il a été remplacé par des sommes con-
sidérables de l'autre côté du compte. Il a estimé à un
million de dollars le revenu des terres pour 1884-85 ; dans
son exposé budgétaire de cette année, il a fait une estimation
d'un demi-million. Il a estimé à un million de dollars
l'excédant provenant du revenu consolidé pour 1885-86 ;
dans son exposé budgétaire de cette année, il l'estime à
zéro. Il a estimé à un million de dollars le revenu des
terres pour 1885.86 ; dans son exposé budgétaire de cette
année, il porte l'estimation à $700,000, et lorsqu'il faudra
reviser les chiffres, lorsque les estimations supplémentaires
seront soumises, l'on s'apercevra que ce chiffre sera réduit
d'une façon considérable. 11 a fait ces estimations jusqu'en
1891; il a estimé à $1,000,000 le revenu des terres et à
$1,000,000 l'excédant provenant chaque année du revenu
cuLsolidé, et il a prouvé que nous pouvions, de cette manière
et d'autres manières, payer de magnifiques sommes au
chemin de fer Canadien du Pacifique. Eh bien, les chiffres
que je vous ai donnés jusqu'à 1885-86 aecusent une estima-
tion de $ 11,000,000, contre l'estimation actuelle de 814,164,-
000, ou à pu près ; de sorte qu'il y a là un déficit considé-
rable. IDans l'intervalle, pendant que les honorables
messieurs remplissaient le pays de leurs vanteries, pendant
qu'ils se vantaient des grands progrès du chemin de fer
Canadien du Pacifique, des grands progrès du pays, de son
développement merveilleux, du grand succès de leurs pro-
jets, comment tout le monde allait devenir riche; pendant
qu'ils invitaient tout le monde à faire de plus grands risques;
pendant qu'ils invitaient les hommes prudents à engloutir,
dans des opérations aléatoires leurs épargnes difficilement
gagnées, faisant tout ce qu'ils pouvaient pour encourager
cette hausse dans les affaires que nous nous rappelons tons,
pendant ce temps-là, dis-je, le monopole faisait son ouvre
au Nord-Ouest, et la pression que l'on exerçait pour la cons-
truction de la principale ligne cachait les preiniers projets,
les projets plus sages de la compagnie du chemin de- fer
Canadien du Pacifique elle-même de continuer immédiate..
ment les embranchements.

Cette compagnie a soumis un projet pour la continuation
d'embranchements de plusieurs centaines de milles dans
tout le pays. Ces travaux devaient bientôt être entrepris,
non lorsque la ligne principale serait complétée, comme le
pi emier ministre l'a dit l'autre jour, mais presque immé-
diatement; mais dès que ce projet de compléter le chemin
d'une extrémité à l'autre, en 1886, eut pris de la consis-
tance, naturellement, il devint nécessaire que la compagnie
abandonnat ces projets et mît toute son énergie à la cons-
truction d'une seule ligne, à l'exclusion des embranchements,
et les choses devinrent pires que si ces promesses n'avaient

pas été faites, pires que si ces lignes n'avaient pas été pro-
jetées. De grandes étendues de terre ont été réservées
comme terres des chemins de fer ; on a signalé au pays
d'immenses territoires qui devaient être traversés par des
chemins de for ; des colons ont été s'établir sur ces terres ;
d'autres colons ont été molestés, et il y a ou des désappointe-
ments dans une grande partie du pays, à cause des malheu-
reux changements des projets. Puis est arrivé un change-
ment de scène, dans l'automne de 1883, quand les honorables
messieurs de la droite ont assumé la responsabilité, comme
pouvoir exécutif, de consentir à une chose en dehors de
leur juridiction, savoir, l'arrangement pour établir la
garantie de la compagnie. C'est un arrangement, dont je
n'ai jamais pu distinguer l'élément financier qui devait le
faire réussir. Le ministre des chemins de fer a déclaré que
cela devait réussir, parce que tous les plus grands capita-
listes du Canada, de New-York et de Londres, étaient
d'opinion que cela devait réussir, et il n'a pas pu s'expliquer
pourquoi la chose n'avait pas réussi. Eh bien, je n'ai
jamais pu m'expliquer comment il se faisait que l'on espéràt
voir réussir ce projet, d'après la théorie que la valeur de
l'argent était donnée au gouvernement comme garantie, et
que la valeur de l'argent était tirée de la compagnie pour
assurer un dividende.

Je n'ai jamais pu vc.ir comment cela allait augmenter la
valeur des actions, et le public semble avoir partagé la
même opinion, car l'arrangement a été un fiasco complet.
Mais le gouvernement s'était engagé à convenir à ce que la
compagnie affectât une partie considérable de ses capitaux
au paiement des dividendes penuant la construction et pen-
dant un certain nombre d'années après la construction; le
gouvernement sanctionna cette politique et convint de
demander l'aide du parlement, auprès duquel il est tout
puissant, poùr rendre la chose légale et pour en faire l'appli-
cation. Les conséquences les plus désastreuses ont suivi
cette grande erreur de jugement de la part de la compagnie,
et cet abus de pouvoir et cette erreur de jugement du côté
des honorables messieurs de la droite. Eh bien, qu'ot-il
arrivé ? Nous nous sommes réunis en 1884, et l'on nous a
dit qu'un emprunt était nécessaire et l'on a proposé de faire
un emprunt de $22,500,000, et l'on s'est engagé à accorder
$7,380,000 pour répondre aux arrangements relatifs à la
garantie. On nous a dit à cette époque qu'une enquête com-
plète de tous les éléments du calcul était absolument néces-
saire, et que cette enquête complète avait été faite. Les
honorables messieurs améliorent leurs moyens avec le temps.
A cette époque, ils ont envoye deux inspecteurs, MM.
Scbr»eiber et Miall, aux bureaux de la compagnie, pour
examiner ses liyres, les vérifier, et faire un calcul comme s'il
s'était agi d'une personne à la veille d'entrer en société avec
une compagnie commerciale respectable ou à la veille de lui
avancer une somme considérable; c'est là, je crois, le langage
dont s'est servi l'ancien ministre des chemins de fer.

Ces messieurs se sont rendus sur les lieux, et peu de jours
avant la décision finale du conseil, ils ont envoyé leur rap-
port; je crois réellement que la décision avait été faite
avant l'envoi du rapport. Les honorables messieurs n'ont
examiné la question que pour la forme seulement; mais en
ce qui concerne les projets de la compagnie, en ce qui con-
cerne les diverses sommes qu'elle se proposait de dépenser
et les diverses fins pour lesquelles elle se proposait de les
dépenser, il y avait le rapport complet de l'ingénieur sur
la lettre de M. Stephen, dans laquelle il a traité ces ques-
tions et dans laquelle il a mis en jeu sa réputation d'admi-
nistrateur relativement à l'exactitude des estimations et à
l'opportunité des dépenses projetées. Puis, la proposition
fut soumise au conseil ; le ministre des chemins de for pré-
senta ces rapports et les déposa devant le conseil; le conseil
les examina et arriva à,la conclusion de soumettre la ques-
tion au parlement, et l'arrêté du éonseil fut soumis.

Eh bien, que fait-on cette fois? L'honorable nionsieur
dépose une résolution sur le bure-au de la Chambre, et, envi.
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ron quatre jours après, autant que je me le rappelle, M.
Min fait le rapport. Est-ce que cela a renseigné l'hono-
rable monsieur ? Il avait décidé ce qu'il devait faire
avant que le rapport do M. Miall fût préparé; tout
le monde savait qu'il .allait prêter l'argent, bien que ce
ne fût pas d'après la lettre do M. Stophen ; les résolu-
tions furent déposées sur le bureau do la Chambre, et
lorsque le gouvernement eût décidé ce qu'il allait
faire, il envoya M. Miall examiner si les choses étaient
exactes ou non; et, chose étrange, il constate qu'elles sont
parfaitement exactes. M. Miall envoie dos calculs condensés,
très condensé '. J'ai demandé deux fois les deu grands
calculs détaillés d'après lesquels M. Miall avait fait ses
calculs condensés, et les honorables messieurs n'ont pas
jugé à propos de les produire. Ils ont produit des calculs con-
densés, d'après lesquels il nous est impossible do vérifier le
véritable état de la question, et ils refusent de faire connaître
les calculs détaillés qui nous permettraient de nous faire
une idée, même sans les livres, de l'état des dépenses. Même
en ce qui concerne le chemin, on propose de faire des dé-
penses énormes; il y a un état d'une dépense considérable
entre Callander et Port Arthur; une dépense considérable
pour la construction de tunnels pour préserver de la neige;
8910,000, ou à peu près, à Coal Harbor; pour les travaux de
Montréal, $1,500,000, et des sommes considérables ailleurs;
et il n'y a pas eu un seul rapport à propos de ces dépenses.
Ni l'ingénieur, ni le ministre n'ont fait de rapport à ce
sujet. Et aucune preuve n'a été fournie à cette Chambre,
même au sujet de l'opportunité d'une seule de ces dépenses
On n'a pas même fait la forme d'une enquète, encore moins
la substance. Loin de là, quand nous nous sommes réunis
ici, le discours du Trône ne parlait pas du tout de la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique. J'ai immé-
diatement attiré l'attention sur la chose, et le premier mi-'
nistre a dit qu'il n'était pas question du chemin de for dans
le discours du Trône, parce que ce n'était pa l'imtuntiun du
gouvernement de demander à cette Chambre de légiférer
pendant cette session au sujet du chemin de fer. Une autre
fois je lui ai demandé z'il allait piésenter quelque chose. Il
m'a dit que ce n'était pas l'intention du guvuernoment dans
lo moment, et ainsi do snite. Alors, oi-co qu'il y a eu
quelques négociations? 11 'y a ou aucune correspondance;
il y a en des conversations qu'il ne voulait pas mentionner.

Puis vient la lettre de M. Stophen, le 18 mars; puis de
longues négociations avec la compagnie, qui ont duré depuis
ce temps jusque vers la fin d'avril, environ six semaines, et
à la fin d'avril arrivèrent ces résolutions. Eh bien, %1. le
Président, il est évident que s'il était juste et raisonnabit et
dans l'intérêt public que ces résolutions fussent présentées,
le gouvernement a beaucoup hésité avant de les présenter.
Il est évident que la compagnie le talonnait avant la re-
union du parlement; il est évident qu'elle l'a toujours har-
celé depuis; il est évident que le gouvernement, n'ayant
pas consenti à présenter un projet pour demander de l'aide,
la compagnie a fait connaître sa proposition le 18 mars;
il est évident que dans l'opinion du gouvernement, ce n'était
pas une proposition dont il pouvait demander raisonnable-
ment l'adoption au parlement. Et le gouvernement a laissé
éeouler six autres semaines avant de se décider à présenter
un projet quelconque. Il est très évident, on conséquence,
que, dans l'opinion des honorables messieurs de la droite,
c'était là une question très sérieuse. Nous nous sommes
réunis le 29 janvier, et ce n'est que lorsque les Chambres
auraient dû être prorogées que le gouvernement a piésenté
un projet pour la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique, bien que la question fût sous considération depuis
une date antérieure au commencement de la session. Pour-
quoi cette hésitation et ces difficultés au sujet de ces négo-
ciations? Pourquoi cette pression d'un côté et cette rébis-
tance de l'autre, si la question étaif si claire et si évidente,
si les honorables messieurs de la droite s'étaient montrés si
négligents de leurs devoirs en ne présentant pas ce projet ?

X. ELMR

Il est don très évident que les honorables messieurs de la
droite ont compris qu'ils étaient dans une fausse position,
une position trè3 difficile, et doutaient s'ils présenteraient un
projet quelconque. Mais l'on a fait d'autres efforts pour
obtenir des, renseignements. Moi-même j'ai un peu doué
de la furce de résistance du gouvernement. Je savais, natu-
rellement, qu'il faudrait une grande pression, après ce qui
s'était passé en 1881 et et 1884, avant que le gouvernement
ne consentît à la chose, et j'ai toujours été porté à croire
que la pression serait employée et qu'il se rendrait à la fin.

J'ai donc compris qu'il était très important que cette
Chambre possédât des renseignements complets au sujet des
opérations du chemin de fer Canadien du Pacifique, au sujet
des recettes et des dépenses d'exploitation du chemin, au
sujet de la construction et des estimations, depuis la date du
dernier emprunt; et dans les premiers jours de la session
j'ai proposé sur la question une série de motions dont la
plupart étaient basées sur des renseignements donnés et que
l'on avait jugé à propos de donner à l'occasion du dernier
emprunt, ou sur des renseignements donnés en vertu d'ordres
de la Chambre. La Chambre a adopté unanimement ces mo-
tions, et du consentement unanime de la Chambre des C.m-
munes, il a été annoncé à Son Excellence qu'il était dans
l'intérêt public que ce renseignement fût obtenu. Ce ren-
seignement devrait être obtenu. Ayant à parler longuement,
je ne parcourrai pas les diverses motions qui ont été adoptées
au commencement de la session pour demander ce ren-
seignement; mais je dirai qu'il était du devoir du gouverne-
ment de faire remarquer au chemin de fer Canadien du
Pacifique, que si cette compagnie espérait que le Parlement
du Canada accéderait à sa demande, elle devait donner au
parlement les renseignements relatifs aux opérations' de la
compagnie ; il était du devoir gouvernement de refuser de
présenter des mezures demandant de l'aide ai ces mesures
n'étaient pas accompagnées des renseignements qui, d'après
la décision unanime du parlement, devaient ê+re donnés dans
l'intérêt publie. Ces renseignements constituent un des
éléments les plus importants. Quant à l'exploitation du
ehemin, quant à ce qui a été f;t avec l'argent public et avec
leA ressources du pays, quant aux ié,altats des opérations,
quant aux dépenses de sommes considérables, dépenses d'une
nature plus ou moins suspecte qui figuraient dans les
comptes publics de l'année dernière, par exemple, les
$600,000 que l'on prétendait être dues par la compagnie
d'entrepreneurs de l'Amérique du Nord à la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, et d'autres sommes,
quant à ces choses, dis-je, vous verrez qu'aucun renseigne-
ment n'a été donné,. et qu'un petit nombre des documents les
moins importants ont été déposés sur le bureau aujourd'hui,
cinq minutes avant que le commencement de ce débat, par
le ministre des chemins de fer.

Presque en se moquant, il a dit: "Je vais donner les
documents juste au moment où je vais faire la motion."
Naturellement, je n'ai pas pu examiner ces documents ; mais,
en y jetant un coup d'oil, je vois qu'ils ne sont pas aussi
complets qu'ils devraient l'être; ce ne sont pas les docu-
ments importants que la Chambre désire avoir. Je le
demande : pourquoi ces documents n'ont-ils pas été préparés
plus tôt par la compagnie, puisqu'ils ont été demandés il
y a trois ou quatre mois; plusieurs ont été demandés au
commencement de février dernier; pourquoi n'ont-ils pas
été présentés assez tôt pour qu'il nous fut possible de les
examiner, afin de pouvoir discuter la question d'une façon
intelligente? Je dis que les comptes du chemin de fer
Canadien du Pacifique, tels qu'ils sont présentés au parle-
ment et au public, sont sous une forme Fi condensée et con-
tiennent des chiffres tellement disparates, qu'il est on ne
peut plus dificile de les analyser. Je pense que lorsque des
renseignements qui pourraient jeter quelque lumière sur
cette subvention sont demandés par le parlement, la compa-
gnie, qui demande de nouveaux secours au parlement, doit
se conformer aux exigences de ce dernier. C'est sur do
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renseignements complets que nous devons baser notre ligno j
de conduite. Nous ne sommes pas pour faire les choses en
aveugles, pour parler vulgairement; nous devons avoir les
renseignements avant que l'on demande de voter les fonds.

Le ministre per intérim des-chemins de fer, au commen-
cement de la session, a aussi prononcé un discours sur cette
question. 1l a fait remarquer qu'il avait visité'le pays,qu'il
avait parcouru le chemin de fer; puis il a parlé avec,enthou-
Biasme du chemin de fer même, dusyndicat, et du panorama
des Montagnes-Rocheuses. J'ai été très heureux de l'enten- 1
dre, lui ordinairement si calme et si mesuré; j'ai été très
heureux, dis-je, de voir que l'air des montagnes et ses glo-
rieuses perspectives avaient provoqué chez lui ces grandes
expressions de joie et cette admiration du pittoresque. Son
voyage en chemin de fer m'a rappelé un peu un autre
voyage en chemin de fer raconté en vers par M. Leland et
et que je vais prendre la liberté de paraphraser:

"John Henry vent to Shtephen;
He drafel fast und far.
He rided shoost drei dousand miles
Ail ln vin rail-rost car.
He nowed foost rate how far he goed-
He gonnted all de vile,
Dere vash ehoost Von bottle of champagne,
Dat bopped at efery mile."

Dans le cas de l'honorable monsieur, je n'en ai pas de
doute, c'était de l'Apollinaris et non du champagne,pnais cela
ne répondrait pas aux fins des vers, et ainsi, je .Buis obligé
d'employer la liqueur ordinaire. L'honorable ,monsieur a
fait le voyage par chemin de fer, comme l'ont fait plusieurs
do ses collègues, sans voir: beaucoup le chemin de fer, et il
déclare que la compagnie a fait plus que ce qu'elle était
convenue de faire; mais, après tout, ce qu'elle a fait et ce
qu'elle se propose de faire est ce qui est nécessaire .pour
avoir un bon chemin. S'il est une chose dont on ,nous a
parlé à l'époque du contrat et depuis,-c'est que le .chemin
devait être un chemin de première classe. 'Nous nous
sommes opposés au type du "Union Pacifie," dont le
gouvernement avait fait une des conditions du contrat, parce
que c'était un type très imparfait. "Eh bien, disaient-
ils," il est inutile de parler,de cela, car la compagnie est cer-
taine de construire un chemin de première-classe, sous tous
les rapports; il est de son intérêt d'agir ainsi." " Alors,
pourquoi,.avons-nous demandé, stipulez-vous que l'on devra
adopter un type quelconque?" "Nous devons, disaient-
ils, adopter un type." Nous avons insisté pour que l'on.
ne pitI pas un type inférieur, et le gouvernement a réelle-
mont obtenu une lettre des entrepreneurs pour dire qu'il
consentait au type du " Union Pacific," car c'était à l'épo-
que de l'achèvement du chemin, en 1873 ou vers cette année-
là. Et depuis, chaque année, toutes les fois que l"ona parlé
du chemin de fer du Pacifique, l'on nous a dit que le chemin
que la compagnie s'était engagée à construire n'était pas un
chemin de colonisation, mais un chemin de fer de, première
classe; que le modèle était un-modèle supérieur,:et que la
compagnie construisait un chemin aussi bon, sinon meilleur
que le nodese

Or, l'honorable monsieur dit que la compagnie a fait plus
que ce qu'elle s'était engagée à faire, mais que ce qu'elle avait
fatit n'était pas nécessaiiu iuur faire un bon chemin.

La compagnie ne s'est-elle pas engagée à faire tout ce qui,
était nécessaire dans le but de faire un chemin de première
classe ? Est-ce que ce ne devait pas être un chemin de
première classe ? Si elle se perriet de faire des dépenses
inutiles, si elle se permet de dépenser plus que ce qu'il faut
pour faire un bon chemin,-je ne vois pas pourquoi nous lui
fournirions de l'argent. Mais d'après la convention, elle est
obligée de faire tout ce qui est nécessaire pour-avoir un
chemin de première classe. ('est le sens du contrat-qui nous
a été impobé par les honorables messieurs de la droite, et
c'est ce que nous avons le droit d'espérer.

L'honorable monsieur a dit.que nous devions beaucoup à
la compagnie. Avant qu'il ne nous.eûâtfait -cette confidence

e pensais que c'était le contraire, je pensais que la compa-
;nie nous devait $30,000,000. Mais il a dit que nous. lui de-
vions beaucoup; et, par ses résolutions, je suppose que
aous allons lui payer ce que nous lui devons. Son collègue
a dit la même chose sur un ton moins élevé. Il a dit que
nous devions nous montrer reconnaissants envers M. Ste-
phen, puis, dans son discours, il a payé un tribut de recon-
naissance à ce dernier. Je ne m'oppose pas à ce qu'il paie
à M. Stenhen autant de tributs de reconnaissance que 'cela
Lui plaît. M. Stephen le mérite sans doute, et je serais le
dernier à lui nier les titres qu'il a à la reconnaissance de
ces messieurs; mais bien que l'honorable monsieur a payée
ces magnifiques tributs de reconnaissance à M. Stephen-
et je suis tout à fait disposé à donner mon appui cordial à
presque tous les tributs de ce genre qu'il peut lui payer-je
m'oppose à la proposition d'ajouter à cela cette autre espèce
de tributs mentionnée dans la résolution. C'est un genre
de tribut auquel le peuple s'oppose. Je ne m'oppose pas à ce
qu'on loue les hommes publics dans des discours,mais je m'op-
pose à ce que l'honorable monsieur dise que nous devons un
tribut au président et de proposer une résolution déclarant
que nons payons de l'argent comptant à la compagnie. Nous
devons un tribut au président; en conséquence, votons les
fonds. -Cela devient réellement sérieux.

J'aimerais savoir quand nous devons payer à la compa-
gnie un tribut sous forme d'argent. Je supposais que nous
avions fait une opération commerciale, que nous avions
donné un certain prix pour l'accomplissement d'un objet
particulier, et qu'il n'y avait aucune obligation ni d'un côté
ni de l'autre, si ce n'est l'obligation, de notre part, de rem-
plir les conditions du contrat, et, de la part de la compagnie,
de remplir les conditions qui leur sont opposées. Puis l'ho-
norable monsieur a dit que la compagnie avait -fait beau-
coup plus de travail qu'elle n'était obligée d'en faire, etqu'elle
avait agi ainsi parce qu'elle pouvait, aujourd'hui, faire exé-
cuter ses travaux à meilleur marché pendant qu'elle faisait
son principal ouvrage; puis, dans son autre partie de son
discours, il a déclaré, ou son collègue a déclaré que les
énoncés que des dépenses extravagantes avaient été faites
parce qu'on s'était trop hâté, étaient tout à fait erronés. Je
ne puis guère penser que ces honorables messieurs ont la
les documents se rapportant à cette question, qui ont été
déposés sur 'le burea. de la Uhambre. Croirez-vous, M.
l'Orateur, que ces honorables messieurs, qui déclarent qu'il
était moins dispendieux de faire plus d'ouvrage que la com-
pagnie en faisait à cette époque, lorsqu'elle poussait active-
ment les travaux; croirezvous que ces messieurs, qui décla-
rent que cette hâte n'a entrainé aucune augmentation de dé-
penses, ont 'déposé sur le bureau de cette Chambre des
documents relatifs aux travaux exécutés à la Passe-du-lbe-
val-qui-Rue, documents qui comportent ce qui suit : M. Van
Horne déclare, au nom de lacomnagnie, que dans l'estimation
que la compagniea faite, relativement à la somme requise
pour compléter le chemin de l'année dernière, lors de l'em-
prunt,il a comprisaune somme pour laconstruction d'une ligne
temporaire autour d'une partie de la Passe.du-Cheval-qui-
Rue, oin'si que pour la construction d'une ligne permanente
en cet endroit.

Je ne prétends pas donner le chiffre strictement exact,
mais il me semble qué le montant relatif à la ligne perma-
nente. était de $9J0,000, et le crédit pour la ligne temporaire
une bagatelle au-dessous de $400,000. M. Van Horne
déclare qu'il a fait cette double estimation parce qu'il a au
l'intention de construire -d'abord la ligne temporaire, et
presque aussitôt après la ligne permanente, pendant la période *
déterminée, dans le mois de septembre, la ligne temporaire
devant être construite afin de commencer les opérations.au
delà. Puis, il propose, dans cette lettre au gouvernement,
d'avoir la permission de retarder la construction de la ligne
permanente de quelques années, pour des raisons dont je
parlerai plus tard, et il dit: Si vous me permettez d'agir
ainsi, ce sera-réellement une économie, car en prenant le
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temps voulu, et employant les traverses et les rails pour l est rempli. Ils disent que tout ce qu'ils se sont engagés de
voie temporaire, je puis construire la ligne permanente pout faire sera complet au mois de septembre. Je dis que votre
telle somme et économiser un montant égal au coû' de la contrat nous proin'tfait un chemin complet, un emin
ligne temporaire; le prix de la main-d'euvre est tellement devant transpostu los marchandises. ls disent nous
élevé, et il en coûte tant pour faire exécuter les travaux aurons rempli le contrt au mois de septembre, mais la
plus promptement, que nous épargnerons le montant com- ligne ne sera ps dans un état cuffisant pour que l'on puheo
plot du coût de la ligne temporaire que nous allons cons- l'ouvrir au trafc. Non, elle ne sera pas terminée; autre-
truire si vous nous permettez de rutarder la construction ment, je crois qu'ils l'ouvriraient Pu trafic; mais sous plu-
de la ligne permanente; il nous en coutera 50 pour 100 de sieurs rapports même, fut-elle ouverteau trafic, elle neserait
plus pour ces $960,000 de travaux pendant le temps tel que pas complète, dans le sens propre du mot. Je temarque
stipulé, que si l'on nous accorde un délai. L'in3génieur en qu'un ingénieur éminent, qui a été pendant plusiews années
chef du gouvernement, dans son rapport, est d'opinion que u service de cette compagnie, et est maintenant Ln des
douze ou treize milles de la ligne permanente coûteraient directeurs, M. Sanford Fleming, après avoir parcouru
environ $960,000, et il ajoute à ce calcul 50 pour 100, en l'autre jour une partie du chemin, envoya un télégramme
conséquence de la rapidité de la construction, et il croit dans lequel il dit-je ne puis me rappeler ses propres
qu'il n'en coûtera pas plus que $630,000 ou 8640,000- paroles-qu'il reste encore à faire beaucoup de travail, mais
comme je l'ai déjà dit je ne prétends pas être strictement que c'est un travail du plus simple caractère. Eh bien,
exact-si l'on accorde du temps pour la construction de nous savons qu'il reste encore beaucoup à faire entre Cal-
cette ligne permanente, soit de 33à moins cher qu'il n'avait lander et Port-Arthur, pa que dans un grand nombre
estimé lorsqu'il ajouta 50 pour 100. d'endroits il faut poser des chevalets, non seulement sur des

Puis il y a les documents déposés sur la table qui prouvent petites rivières, mais sur des ravins, et des défauts de ter-
quer a été le coût additionnel pour la construction rapide de rain de différentes espèces.
cette ligne; et avec ces documents et la déclaration de la Ces chevalets doivent être remplis de terre, et je suppose
compagnie, et les documents de l'ingénieur en chef, produits que c'est de ce travail dont veut parler M. Fleming. Main-
par les honorables messieurs de la droite, ils nous demandent tenant, peu m'importe que le travail à faire soit simple ou
de répudier cette dépense additionnelle, parce que les travaux compliqué, ce qu'il faut considérer, c'est qu'il reste beau-
auraient pu être exécutés à meilleur marché, puisqu'ils pay- eoup de choses à faire, et c'est là la déclaration contenue
aient à la main-d'ouvre des prix plus élevés que cela n'au- dans le télégramme. Cela, puis le fait que le chemin ne
rait eu lieu plus tard. Comment allons-nous prendre cela? sera pas ouvert au trafic avant le printemps de 1886, sont
J'ai la déclaration du vice-président de la compagnie et do des preuves suffisantes que nous n'avons pas un chemin
l'ingénieur du gouvernement, pour ce qui est du coût addi- complet.
tionnel de 50 pour 100 dans ce cas particulier pour cons- L'honorable monsieur dit ue nous avons tout ce qui était
truire promptement ce chemin de fer, J'ai la déclaration compris dans le contrat, car le chemin est construit d'après
de l'honorable député qui agit comme ministre des chemins le contrat. Mais ce chemin n'est pas éncore propre à l'ex-
de fer, qu'il en coûte moins cher de faire l'ouvrage promtu- ploitation; il ne peut pas encore servir à l'usage auquel il
micnt. Laquelle des deux declarations dois-je croire ? Puis est destiné; pour cela il faut faire de nouvelles dépenses
l'honorable député a dit-et il y a mis un ton très doucereux Les déclarations fait,'s sur ce sujet, et aussi relativement à
-que nous n'avions pas le droit de devancer la nécessité, l'effet de ce prêt, son matériel, au point de vue de notre
pour ces travaux, l'année dernière. L a dit que c'était là la position actuelle. Sir Charles Tupper disait:
difficulté, et que nous retournions aux obligations de l'année Ils sont en position de dire au gouvernement: nous pouvons revenir
dernière. Nous trouvons que l'année dernière la déclaration sur notre contrat; nous pouvons débander notre corps de 9,000 hommes
a été faite en conformité du plan d'après lequel la compagnie qui travaillent maintenant près du lac Supérieur; nous pouvons retirer
devait construire le chemin. Nous, trouvons qu'alors les notre outillage, et le le- mai 1891, nous serons en état de vendre des

le pracèveent Nou saonsqueterres en assez grande quantité pour prélever nne somme suffisante pour
plans comprenaient l parachèvement. Nous savons quenécesares.
dap-ès ces plasi vi etè rne éess Nous avons tes moyens de remplir notrez!ontrat; mais si vous voulez

d'aprèsa ces plans il y a avait de très grandes dépenses.

Nous savons que la compagnie devait construire des ascen- que es travaux soient complétés à la fin de l'année 1885, nous vous
seurs et exécuter des travaux considérables, et on nous a ditn avace, n msr l traa xct a ns de
l'année dernière, que le crédit que nous accordions était suf- $22, 5 000. J
fisant pour compléter le chemin. Le contrat est pour l'ache- -u de c q o pvdu chein Ja ditj la Uhmeà'Ch que la 1 copani avai la n ugrn d oac

Puis l'honorable député dit que le contrat sera rcempli en pu tee u t beu upb.c l n e oesd epi
septmbe. Je nie cela. Je dis que notr contrat n'expi-t i is nus n t as un dor de plus ils
rera pas dans le mois de septembre. Notre contrat avec la l ieto emnclèul iitedsfnnenajmi t
compagnie du chemin de fr du Pacifique canadien était la
d'avoir une ligne complète. Les rails seront posées, aue mine
mois de septembre, mais la compagnie déclare quee ne l m me de
sera pas prête à entrer en opration avant le printemps.
prochain. Pourquoi ? Pourquoi n'ouvririons-nous pas le SrOalsdcaadaodqel ota latêr en
chemin, pour jouir de tous les avantages qui en résulte- , qel hmnsii opéé tmitnn nnu
raient? Que veut dire cette stupidité de tenir un chemin dit u le ct tet rp et l ch n'es as
de plusieurs milliers de milles fermé au trafic lorsqu'il est pIét. P i d B ¶eous ae a aini a r l,
complété? Ouvrez vos portes, faites circuler vos convois, ule e e u r
transportez les marchandises d'un côté à l'autre du conti- pa pou le mboursemnte c e dlar à l'é
nen, et réalisez vos dividendes. Ah I non, disent-ils; nous ne poxée pour l'xerto du co i 1891. e
commencerons pas avant le printemps de 1886. Et pour- seri curieux de 18 à qel ate dos'tendru
quoi? Parce que le chemin n sera pas complété avant ler e onet r ur e ers
printemps de 1886, parce que tout ce qu'il y a à faire c'est dechie delvor osqi' d'ann le instr e fi de-
poser une voie verrée depuis l'Atlantique jusqu'au Paci- m
fique. Snas doute il y a des parties du chemin, et des par- fair l'are jour Est-ce u pt court échance vea
tics considérables, qui sont completées; mais d'après la con- d u ln 19,ain de ne ptre emaa o iapr
ression de la compagnie la ligne entière ne sera terminée te la per e temp q' le sei pre qui est
que l'année prochaine. Ils disent, cependant, que le contrat d o r de lamcopagn d P aque a u moqtn

nent r p Is disent-i; que toutat, e qu'lse engg de

commnceons as van le rinempsde 886 Et our sfaieser copletuoi de s eptq'àqembe. Jae dits'uenvore

qui ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~ota nou promce qut un chemin cesr a opééaatl ?prn u 'netàngce omlet, un ein u

pritems d.186, ýre qe tut e q'i y à air c'stdevn transpo de vo r cobeldanes archanise Is disnt:nuse

pose un voi verou epus l'tlatiqujuqu'aPa ig m ne sau pasldansoun tart suffisntour qu lon uiss e

fiqu. Sns dote i y despartes d chminet ds 'oa- rir lautre u. NoEle ne era pa cutermihénée, ;eat.

tie cosidrabesquison cépltée; mitid'arèsla on.dmen1, jcri qu'il s u raen au traficommais sou plu-

fession ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~a com opgi algn nir esr erié ed lyplèe dnes u le senspo raiumo Je reque

quel'anéeprohaie. ls isntcepndat, ue e cnt au sberc de cett compagnie, et Pcfqe maaienan un desan

dieceus M.SnfrLleigAarsaviKaror
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d'argent aussi considérable pour l'année 1891 ? Je serais cu-' paiement de la dette. Le ministre des chemins de ter a
rieux de savoir si c'est un emprunt de ce genre que le mi- déclaré qu'il devait en être ainsi; que le montant devait
nistre des finances fait dans le moment, ou s'il a abandonné être affecté au paiement de la dette. Mais l'honorable mon-
ces rêves dorés qui hantaient son esprit lors du discours sur sieur a dit, que faisons-nous? Nous faisons un autre arran-
lo budget, de recevoir de la compagnie du chemin de fer du gement au sujet des 835,000,000. Cet arrangement est d'un
Pacifique canadien, $30,000,000 en 1891, et même avant caractère tout à fait différent. Si l'argent avait été réalisé
cela. Peut-être quelque honorable député, peut-être l'hono- sur le stock et affecté aux travaux sous notre responsabilité,
rable ministre des douanes, qui connaissent la date de cet et que les actionnaires n'eussent en aucune réclamation,
emprunt, nous diront s'il est à courte échéance, de six ans, notre hypothèque aurait été améliorée par la valeur pro-
dont le gouvernement pourra disposer jusqu'à ce qu'il ait duite par le montant affecté aux travaux.
reçu les $30,000,000 du Pacifique canadien, en 1891. Je Mais ayant donné à la compagnie le pouvoir de placer
crains quils aient abandonné cette espérance, je crains qu'ils $15,000,000 au pair, une partie duquel montant est affectée
aient décidé de laisser écouler un grand nombre d'années aux travaux, nous occupons une position différente. Que
avant qu'ils recouvrent leur argent. Je crains qu'il existe le ministre des chemins de fer, comme premier créancier
maintenant plus que l'ombre d'un fardeau additionnel sur le hypothécaire, étudie une transaction hypothécaire, et la
gouvernement ou sur le pays pour le remboursement de situation, en supposant qu'il y ait une seconde hypothèque,
l'argent à l'expiration du contrat, le 1er mai 1891. Vous pour l'amélioration de la propriété hypothéquée. Il serait
savez que déjà, en conséquence de ce prêt, nous avons né- alors dans une très bonne position, car il pourrait faire dis-
gligé des négociations de changer les 5 en 4 pour paraître la seconde hypothèque, et sa propriété serait d'une
100, pour six mois, car le ministre ayant à trouver une plus grande valeur. Mais supposons que le débiteur sur
somme considérable pour la compagnie du Pacifique cana- hypothèque soit venu trouver le ministre per intérim, son
dien, comprit qu'il ne pouvait réaliser le vieux prêt. Vous premier créancier hypothécaire, et lui ait dit: M. Pope, je
savez que nous perdons l'intérêt, vu la différence entre 5 et désire améliarer la propriété, et dans ce but, l'hypothéquer,
4 pendant la moitié de l'année, et que nous avons fait plu. créer une hypothèque conjointe. Je crois que le ministre
sieurs autres emprunts à courte échéance pour payer ce aurait compris qu'il allait être mis dans une position diffé-
Pacifique canadien; et nous avons aussi fait plusieurs em- rente; que sa position, bien que l'argent doive retourner à
prunts pour eux, à des taux assez élevées, la propriété, ne serait pas aussi bonne. Il en est ainsi du

L'honorable premier ministre nous dit quelque fois qu'un stock. Puis l'honorable monsieur déclare que cet arrange .
petit oiseau lui a dit quelque chose. Eh bien, M. l'Orateur, ment sera satisfaisant. Il parle des travaux du gouverne-
un petit oiseau m'a dit quelque chose ; il m'a dit que l'on ment, et admet qu'il y a une erreur dans le calcul d'un
avait payé 5½ pour une partie de cet argent emprunté à million et demi. Il explique cette erreur en l'attribuant à
certaines banques. Eh bien, lorsque nous empruntons de la détérioration pendant les six ou sept années d'exploration
l'argent des banques pour payer un chemin de foi- du Paci- du chemin. Est-ce que cela n'était pas connu l'hiver der-
fique canadien, et que nous avons été forcés de donner des nier ? Est-ce que le gouvernement, qui avait le chemin, ne
bons du trésor pour l'autre argent ; lorsqu'on nous dit main- savait pas dans quelle position il était ? Ne savait-il pas ce
tenant, et c'est un fait prouvé par le silence des ministres, que qu'il fallait pour le mettre en bon état ? Est-ce que ce
l'on a abandonné la perspective d'avoir cet argent en 1891, n'est qu'à cette session que nous apprenons que les rails
et qu'au lieu d'un prêt à courte échéance nous aurons un s'usent, et que le terrassement se détériore ? L'hiver der.
prêt à long terme, il est évident que l'exactitude des paroles nier on nous a dit expressément que les travaux du gouver-
que j'ai déjà lues de sir Charles Tupper, a déjà été démontrée. nement coûtaient vingt-huit millions. Il est très étrange
Puis voici ce que dit air Charles Tupper: qu'à la dernière session il n'ait pu nous dire qu'un tel mon-

Je ne base pas un seul instant ces résolutions sur les faibles motifs de tant serait nécessaire. Je me rappelle que l'on a hautement
toute réclamation de ces messieurs (la compagnie du chemin de fer du loué le gouvernement au sujet de l'économie pratiquée. sur
Pacifique canalien). Ils n'ont aucune prétention. Ils ont fait un con- cette artie de la ligne. Le ouvernement disait alorstrat en vertu duquel ils ont reçu une superbe subvention pour les tra- -
vaux qu'ils entrepreaaient d'exécuter; et ils ont sans doute la perspec- qu'il avait diminué les dépenses ; mais la position est ren-
tire de grands bénéfices. .Je ne demande pas que ces résolutions reçoi- versée, et au lieu d'une réduction, nous avons une augmen-
vent l'attention de la Obambre sur une telle réclamation. tation. Les honorables messieurs qui ont présenté ce

Alors aussi, ce fut comme une opération d'affaires que fut projet, ont produit, comme base, une déclaration de M.
traitée cette question, bien qu'il semble y avoir une tenta- St hen.
tive de la traiter d'une manière plus élevée. Maintenant, La lettre de M. Stephen contenait un exposé de ce que,
l'honorable monsieur qui agit comme ministre des chemins dans son opinion, le gouvernement devrait faire pour la
de fer, déclare que nous avons réellement bénéficié de cette compagnie, et ce que celle-ci ferait, si elle obtenait ce qu'elle
opération--ce n'était pas un prêt intact; cela ne suffisait désirait. Le gouvernement refusa de se rendre à la propo-
pas à l'honorable ministre ; il veut améliorer notre position sition de M. Stephen. Je me suis informé si, d'après les
et il l'améliore par cette opération. Pourquoi ? Parce que arrangements faits pour les projets modifiés, la compagnie
l'argent a été affecté aux travaux. Mais il était convenu avait consenti à remplir les conditions contenues dans leur
que l'argent serait ainsi affecté. C'est sur cette garantie lettre; c.t je ''ai pu avoir de réponse satisfaisante. Je l'ai
qu'était fait l'ancien prêt. C'est sur la promesse formelle obtenu hier, dans le rapport fait par la compagnie, à son
que l'argent serait affecté aux travaux. C'est ce qui a en assemblée annuelle. La comp nie croit que le gouverne-
lieu, et cet argent va rester dans ces travaux. Nous dire ment en a à peine fait usage. La lettre de M. Stephen fera
que notre position se trouve améliorée par ce fait me semble voir à la Chambre qu'à la dernière session, la compagnie a
une parfaite absurdité. L'honorable monsieur dit que vivement, mais sans bon résultat, prouvé la durete du gou-
trente-cinq millions devraient être affectés à ces travaux. vernement, et signalé les mauvais effets qui en résulteraient.
Je nie cela. Toute l'affaire de l'année dernière se réduit à Voici ce que dit la compagnie:
ceci, que le stock n'était pas vendable. Le gouvernement La compagnie, on s'en rappellera, lors de la passation de l'acte, s'éleva
le prit et dit: Nous prenons le pouvoir de le vendre, s'il vivement, mais sans résultat contre la sévérité des conditions dans les-
peut atteindre un prix raisonnable, et nous emploirons les quelles fut fait le prêt, signalant surtout les maavais résultats que cela

n àr , raurait pour la compagnie, du caractère rigoureux et réellement peu
moyens a notre discrétion, soit pour le remboursement d équitable de la garantie prise par le gouvernement dans le cas que la
la dette, ou pour les fins de la compagnie. La compagnie compagnie manquerait à ses engagments, et ses appréhensions sons ce
n'aurait pas pu disposer du stock, parce que l'acte du parle- rapport se sont pleinement réalisees,
ment accorde au gouvernement le pouvoir de dire quand il Vous allez voir, bien que l'on ne nous en ait pas informé
sera vendu, et si les produits seront, ou non, affectés au l'année dernière, que nous avons passé -pour de durs créan-
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ceiers,traitant avec un débiteur récalcitrant, et que nous allions
injurier la compagnie par nos ttrmes sévères. Ces termes
paraissenît être très bons. Il me semble, cependant, que la
compagni blânia le gouvernement, qui lui prêtait trente
millions, partie à à et partie à 4 pour 100, et prenait pos-
session du chemin si la compagnie venait à manquer à ses
engagements.

Nous voyons maintenant que le gouvernement, sur dé-
défaut de la compagnie, n'aurait pas pris possession du
ebemin. Nous voyons que c'était purement une farce, et
qu'il était inutile d'imposer cette condition. Je crois qu'il
vaudrait mieux faire ouvertement un marché qui serait mis
à exécution, et faire un contrat contenant ce que réelle-
ment l'on a l'intention de faire. Les honorables messieurs
de la droite ont déclaré à la Chambre et au pays que l'ar-
langement avec la compagnie signifiait telle chose, tandis
qu'il était bien convenu qu'il signifiait toute autre chose;
que, s'il devenait nécessaire de prendre possession du che
min, on traiterait les actionnaires d'une manière raison-
nable. Telle est la déclaration du secrétaire d'Etat, qui
faisait alors, comme il le fait aujourd'hui, partie de l'admi-
nistration. Si cela eût été vrai, c'est un commentaire
extraordinaire sur la décision du parlement, sur les discours
prononcéN, et les représentations faites au pays dans cette
circonstance. Mais nous voyons le funeste résultat. M.
Stephen s'avance, et dit que si le gouvernement accorde ce
qu'il demande, la compagnie pourrra compléter le chemin
de fer, construire la ligne jusqu'à Coal Harbour, construire
les derniers travaux sur les difirents points, voir à l'équi-
peinent additionnel, construire des ascenseurs, payer la
dette flottante, et ainsi de suite; puis après cela, il dit:

La compagnie sera alors en position de procéder, 1l à l'extension tant
désii ée du chemin de fer du Sud-Est du Manitoba; 20 au parachèvement de
la ligne jusqu'au Sault-Sainte-Marie; 3° à un raccordement de quelque
maniere avec la ville et le port de Québec; 40 avec l'aide du gouverne-
ment, au prolongement du Pacifique canadien jusqu'aux port océaniques
des provinces maritimes; 50 elle serait aussi en position d'aider indirec-
tement au parachèvement de la division d'Ontario jusqu'à la rivière
Détroit, et en meme temps le gouvernement serait libéré de toute
nécessité de venir en aide à cette compagnie.

Ces sept choses dont parle honorable monsieur, prouvent
que le dernier acte n'a pas fait disparattre cette nécessité,
bien qu'on nous le disait, et à moins d'accéder à ces condi-
tions, nous ne faisons pas disparaitre cette nécessité, cepen-
dant je trouve ce qui suit dans le dernier rapport:

Ce projet n'offre pas à la compagnie d'aussi grands avantages qu'elle
en aurait obtenu d'après les conditions posées dans la lettre du prési.
dent, du 18 mars dernier.

qu'il y aura de fait. Est-ce la dernière demande ? A. combien
s'élève leur déficit? Quels seront les changements? Quelles
sont les dépenses additionnelles encourues pour l'exécution
de ces choses; ou bien cette demande n'est pas la dernière?
L'honorable monsieur, dans cette partie de son discours, a
parlé de la question de la route du chemin, et il nous a
donné quelques documents à ce sujet, et d'autres relatifs à
ce chemin, et les lignes du Pacifique, qui sont dignes de
considération. Je n'avais pas l'intention de parler long-
temps sur cette question, ni de traiter au long les pointe
que j'ai traités jusqu'à présent; mais la ligne de conduite que
l'on a suivie, en faisant deux discours, et traitant chaque
phase de la question, du commencement à la fin, exigeait
nécessairement une réponse au moment le plus pratique, et
aussi complète que pouvait le faire un député dans des
circonstances aussi désavantageuses, à cette heure avancée
de la nuit, après une séance de près de 12 heures.

Mais ces documents exigent une réponse de ma part, et je
vais la donner. Je n'ai pu consentir à la sagesse du change-
ment de la route du chemin de fer du Pacifique canadien. Je
n'ai jamais pu comprendre que ce changement était dicté par
une sage appréciation des faits établis avant la décision. Je
soutions que la compagnie avait arrêté sa décision longtemps
avant qu'elle eût choisie la route par la passe du Cheval-qui-
Rue. Je soutiens que, après avoir décidé de risquer cette
route la compagnie avait, à la fin, persuadé an gouverne-
ment, pendant l'absence de sir Charles Tupper, qui était
remplacé par l'honorable monsieur qui agit aujourd'hui
comme ministre, de consentir à modifier sa politique. M.
l'Orateur, on vient justement de me dire que le gouverne-
ment serait prêt à consentir à un ajournement je regrette
de le demander, mais. comme je dois répondre a deux dis-
cours tard pendant la nuit, cela me conviendrait, vu que j'ai
beaucoup à dire.

Sir HECTOR LANGEVIN: On me laisse à entendre que
l'honorable député a environ la moitié de son discours de
fait et qu'il désire un ajournement. Dans ces circonstances,
peut être proposera-t-il l'ajournement de la discussion.

M. BLAKE: Je propose l'ajournement de la discussion.
La motion est adoptée.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement de

la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 12.20

heures.

Puis la compagnie continue:
Mais !a compagnie a reçu des demandes d'extensions et de facilités

additionnelles en dehors de ses lignes principales, et elle désire accéder
à quelques-unes de ces demandes; et bien que les directeurs espèrent
que le projet que l'on propose leur permettra de répondre aux plus impor-
tantes, il taut voir jusqu'à quel point le projet du gouvernement, en res- CHAM!3RE DES COMMUNES.
treignant la demande de lacmpagnie, peut ne pas diminuerses pouvoirs
de pourvoir à la construction de ses prolongements en rapport avec la
compagnie ou le public, et l'on croit que le gouvernement aussi désire
l'adoption de ce projet; aucun peut aussi ne pas avoir de rapparts avec
le désir de la compagnie de devancer le terme de l'échéance, pour le L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.
remboursement du prêt du gouvernement.

Voilà, M. l'Orateur, la déclaration directe et bien établie
(lue la compagnie n'espère pas obtenir le pouvoir d'exécuter Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la prise en
ces différents points qu'elle s'engageait à exécuter d'après considération des amendements faits Par le Sénat au bill
les termes de son contrat. Ainsi nous ne sommes pas ti' 92) modifiant de nouveau l'Acte de Tempérance du
certains maintenant que les conditions comprises dans la aada, 1878, et l'Acte des Licences pour la vente des
lettre de M. Stephen seront remplies; mais au contraire, liqueurs, 1883, soit placée On tète de la liste des ordres du
nouns avons une déclaration claire et évidente, qu'il s'attribue
à lui-même, que ces termes ne sont pas propres à produire
de tels résultats. A ce point de vue je crois que nous avons La motion est adoptée.
des choses importantes à considérer. Il me semble qu'il est
nécessaire que nous sachions ce qui résultera de cet arran- DU PACIFIQUE CANADIEN.
gement. M. l'Orateur, trois fois nous avons reçu des
demandes d'aide de la part de la compagnie-d'abord pour La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de
faire le contrat, pour de l'aide en second lieu, et maintenant M. Pope, i l'effet que M. lOrateur quitte maintenant le
pour de l'aide encore. Nous voulons savoir distinctement ce fauteuil pour que la Chambre se forme er comité général

M. BLÂLc
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pour considérer certaines résolutions concernant le chemin
e fer du Pacifique canadien.

M. BLAKE : Lorsque la Chambre s'est ajournée, hier
soir, je parlais de la route du chemin de fer; question sur
laquelle il y a quelque chose à dire, non seulement à cause
de son mérite intrinsèque, mais aussi parce que les hono-
rables messieurs de la droite y ont fait allusion, à propos
d'autres questions importantes des pentes, courbes, et l'ali-
gnement du chemin. J'ai dit que je n'avais pu approuver
le changement de route du chemin de fer du Pacifique cana-
dien. L'honorable député, le secrétaire d'Etat, a déclaré à
tort-comme je l'ai démontré hier soir par le discours de
sir Charles Tupper-que les explorations qui ont été faites
sous l'administration de l'honorable député de York-Est
(M. Mackenzie) avaient été complètement inutiles. J'admets
qu'une partie aurait été plus utile ai la route eût été adoptée
par les deux gouvernements, celle de la passe de la Tête.
Jaune, a heureusement été conservée. Il est bon de remar-
quer que le gouvernement, de même que le gouvernement
de mon honorable ami, a formellement adopté la route qui,
d'après les explorations, était jugée la plus convenable, et ce
ne fut que lorsque l'entreprise eut été accordée à la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique canadien, que le gouverne-
ment consentit à changer de route. Ce changement fut le
résultat des considérations dans lesquelles on n'accorde pas
l'attention voulue à la question topographiqae du pays que
devait traverser le chemin. Je fais cette déclaration sans
hésiter, car les documents publics prouvent qu'il n'y a en
aucune recherche d'une route réellement praticable, lorsque
la compagnie insista auprès du gouvernement pour qu'il
consentit à approuver sa détermination d'aller vers le sud.
Je crois que la compagnie se basait sur la possibilité de
trouver une route à travers les montagnes Rocheuses, ou les
chaînes des Selkirks et d'Or, et ils avaient l'intenlion de
s'assurer une route au sud, à travers les prairies, pour deux
raisons. D'abord, parce que c'était considéré comme une
route facile, ne demandant pas beaucoup de ponte, aucun en
effet qui fût considérable, excepté sur la Saskatchewan, et
un autre beaucoup moins dispendieux sur l'Assiniboine, ce
qui est peut-être une plus grande objection, parce que la
compagnie pensait qu'il lui-serait plus facile de contrôler et
dominer le trafic du Nord-Ouest. Le plutôt elle possédera
la ligne jusqu'aux frontières internationales, moins il y aura
de danger que l'on demande la construction d'une ligne au
sud de leur chemin.

C'est là les points de la politique de la compagnie du che-
min de fer du Pacifique canadien, qui ont mené a cette con-
clusion. Elle a construit sa ligne à travers un paya infé-
rieur au territoire de la route centrale. J'attire 'attention
sur le fait que la déclaration faite par le premier ministre
est devant la Chambre, et elle prouve qu'il n'y a pas ou un
seul homestead de pris entre le 3ème et le 4ème méridien, sur
le chemin de ceinture de 48 milles, et il y en a en 23 entre
le 4ème et le 5ème méridien, soit un total de 23 homealeads
sur plus de 400 milles de chemin de fer, entre la Mâchoire-
d'Orignal et Calgary. Je signale ce fait comme étant d'une
grande importance. J'attire aussi l'attention sur le second
fait qu'entre le 3ème et le 4ème méridien la compagnie
a accepté 524,100 acres, tandis qu'elle s'engageait à rejeter
126,720 acres, soit environ un quart de l'étendue acceptée.
Ce chiffre est aussi très important. Je ne crois pas que l'on
veuille contester le fait que le territoire est intérieur. Je
remarque à ce sujet ce qui suit dans un discours que pro.
nonça sir Richard Temple, à Winnipeg, en septembre
1884:

Ils désiraient faire entendre que le chemin de fer du Pacifique cana-
dien n'était que le commencement d'un vaste rëlseau de chemias de fer,
ni Pls ni moins qùe l'artère principale devant donner naissance à une
foule d'embranchements, l'épine dorsale :du corps politique, les autres
membre&sbras et pledâ devaut Venir par la suite.

Sans Mt lehe min de fer du Pacifique canadieà traverse unyaays
riche, mais cependantce n'est pan le plus riche, le pays le plus r e se

trouve loin n: nord, et il y faut construire des embranchements jusque-
là. On a dit que la ligne principale aurait dû être plus au nord, maig il
n'y a aucun doute que nous avons adopté le meilleur endroit, car cette
ligne principale est presque aussi droite qu'une flèche d'un océan à
l'autre

Les travaux d'embranchements qu'il reste à construire étaient proba-
blement ce que l'on aurait da appeler le cri du Nord-Onest.

Ils avaiene en plusieurs demandes de la ptrt des cul tteurs, à l'effet
de construire un embranchement vers le sud, afin d'établir un raccorde-
ment avec les chemins de fer américains.

Il faudra prendre en considération l'importance pressante de ces ques-
tions.

Je crois que l'honorable monsieur émettait le sentiment
général qu'il avait constaté dans un long voyage à travers le
Nord-Ouest, avec ses confrères de l'Association Britannique;
et il donnait l'impression du peuple du pays, au aujet de la
qualité relative du terrain sur chacunes des deux routes, et
aussi quant à la nécessité des embranchements vers le sud,
de même que vers le nord. Il signale en même temps la
sagesse, seln lui, de construire une ligne droite, mais nous
savons qu'en fait de chemin de fer, la ligue la plus droite
n'est pas toujours la plus courte. Les pentes et les courbes
contriluent fortemient à déterminer la longueur d'une ligne
de chemin de fer. Il y a aussi la question du climat. Dans
la passe de la Tête Jaune, tel que rapporté par les ingénieurs
qui ont fait de longues explorations dans cette région, qui
la traversent fréquemment, et aussi d'après les rapports des
explorateurs et voyageurs, il n'y a aucune trace d'avalan-
ches. Mais dans les montagnes Rocheuses et les Selkirks,
et peut-être dans la chaîne dOr, le cas est tout à fait diffé-
rent.

Si vous consultez les documents déposés sur le bureau de
la Chambre, vous trouverez que le vice-président et gérant
général, M. Van Horne, a demandé, dans le mois de septem-
bre dernier, je crois, la permission d'adopter comme perma-
nente, pendant quelques années, la ligne provisoire, qui
contourne une partie de la ligne principale projetée dans la
passe du Cheval-qui-Rue. La raison pour laquelle il demande
que cette ligne provisoiro-une ligne avec des pentes de
237 pieds par mille et avec des courbes très raides-soit
considérée comme permanenta pendant quelques annees,
c'est, comme il le déclare, parce qu'il y a des désagrégations
de rochers, le long du tracé de la ligne principale, et il y a
aussi des avalanches de neige qui descendent d'un glacier
situé sur le sommet du mont Stephen. Les 'ingénieurs ont
observé ces désagrégations de roche i s et ces avalanches de
neige depuis longtemps ; mais ils n'ont pas été capables de
décider quelle serait la route qui permettrait le mieux
d'éviter les dangers et les difficultés qu'offre cette localité.
Il faudra aux ingénieurs plusieurs années d'observation
pour jouvoir fixer permanemment la ligne principale aux
endroits les plus convenables à travers la passe du Cheval-
qui-Rue. En conséquence, dit M. Van Horne, je demande
votre approbation pour ouvrir le chemin et l'exploiter pen-
dant quelques années, en nous servant de la ligne provisoire
que nous avons construite pour faciliter les travaux de
construction.

Il nous fait voir que les pentes raides dont je viens de
parler les pentes de 2à7 pieds par mille, ainsi que les courbes
-ce qui est peu d'accord avec les descriptions brillantes
du grand 4rafic direct avec la Chine et le Japon, dont nous
entendons parler-ne sont pas un inconvénient sérieux pour
le présent, parce que le trafic sera comparativement faible
pendant quelques années, et ne pourra aucunement se com-
parer avec le trafic qui se fera dans la région des prairies.
Ainsi , dans la demande du président de la compagnie et
l'acquiescement du gouvernement à cette demande, nous
avons la preuve que l'on va se servir de la ligne provisoire
pendant quelques années, afin que ron puisse voir quelle
sera la tracé que l'on pourra adopter permanemment; L'on
a aussi la preuve qu'il y a des'difficuslté dans la passe du
Cheval.qui-Rue, qui n'existent pas dans la passe de la Tête-
Jaune. J'arrive maintenant à la question des montagnes
Selkirks, situées près de la coulée llecillewaet, qui descend
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un partant d'un point situé près de la traverse des Sel-
kirks. l

Cette coulée se dirige à l'ouest vers l'océan Pacifique, etje o
constate que le ministre des chemins de fer, en réponse à e
une question posée par moi au commencement de la session, c
a déclaré qu'il n'avait aucun rapport au sujet des avalanches q
de neige dans cette région; mais que les ingénieurs ont g
reçu instruction de faire des observations à ce sujet. Plus m
tard, en réponse à une autre question poeée par moi, sur é
l'information que j'avais reçue de l'ouest, le ministre des p
chemins de fer déclara que la compagnie avait demandé de d
changer le tracé qu'il avait déjà choisi dans cette localité,
et d'en choisir un autre, parce que le premier était imprati- 1
cable. Et pourquoi? En conséquence des avalanches de
neige. Et l'autre jour j'ai demandé si le nouveau trace avait. . çété soumis au gouvernement, et l'honorable ministre des i
chemins de fer a répondu que ce tracé ne lui avait pas on- t
core été soumis. Mais dans sa première réponse, il nous t
dit que l'on se proposait d'adopter un tracé, qui allongerait
la ligne de quelques 3J milles. Le gouvernement n'a donc s
pas encore un tracé praticable à travers la chaîne des mon-
tagnes Selkirk. En effet, si la compagnie était en position
de soumettre les profiles et les plans et toutes les informa-
tions qu'elle possède au sujet d'un tracé praticable, ayant
depuis longtemps informé l'honorable ministre des chemins
de for qu'elle ne pouvait se servir du tracé qu'elle avait
d'abord adopté, et qui avait été approuvé, elle aurait soumis
au gouvernement le nouveau tracé et les raisnns à l'appui.

Mais l'honorable ministre n'a pas encore sournia aucun
renseignement au sujet des avalanches de neige. (:·, ceci
est. une question des plus importrntes. Vous trouvez aux
deux grandes traverses, qui se tronvent dans le obangement
de tracé, s'il n'y en A pas trois, si les montagnes d'Or ne
doivent pas etre considérées comme une troiei?,me, vous
trouvez, dis.je, des désagrègati r. de ubers et des ava.
lanches de neige, qui assument des proportions formidables.
Vous vous trouvez, enfin, sans information sur la question
de savoir s'il y a un tracé réellement sûr et praticable à
travers ces montagnes. L'honorable ministre des chemins
de fer n'a reçu, ou, dans tous les cas, n'a soumis. à la
Chambre aucun renseignement au sujet des avalanches de
neige sur la ligne du Pacifique dans les Selkirks ; mais je
me suis procuré des informations qui ont pu transpirer
dans le public, et je les lirai à la Chambre, afin du jeter du
jour sur la question du moment, vu qu'il n'est pas possible
d'obtenir des informations authentiques et officielles sur un
sujet aussi important. Je prie la Chambre d'observer qu'en
agissant comme on l'a fait ; qu'en choisissant le tracé défi-
nitif du chemin de fer du Pacifique, dans le Nord-Ouest,
avant de résoudre l'importante question de traverser la
chaîne des Selkirks et des autres montagnes Rocheuses par
une étude suffisante du terrain et des effets produits par le
climat, on s'est aventuré dans la route sur aquelle on tra-
vaille actuellement. Or, je dis qu'en agissant ainsi, l'on a
commis une grande imprudence dont le gouvernement est
responsable. Il y a longtemps, déjà, les sauvages qui habi-
tent cette région nous avaient signalé les obstacles qui s'y
trouvent. En 1865, M. Moberly, ingénieur, écrivait ce qui
suit au sujet de cette partie du Nord-Ouest:

J'essayai d'engager les sauvages à m'accompagner sur tout le parcours
de la traverse de la chaîne des 1Sekirke.

Dans un autre passage il dit:
Tous mes efforts furent inutiles. Ils m'affirmèrent que si nous péné-

trions dans ces montagnes, nous serions ensevelis dans la neige et que
nous n'en sortirions jamais.

Dans un autre passage:
Nous nous trouvâmes bientôt à 500 pieds au-dessous du sommet. Les

montagnes avoisinantes sont escarpéer, et il se rencontre fréquemment
des traces d'avalanches de neige.

Le Herald de Calgary, du 19 février dernier, contient le
rapport suivant:

IL Br.ucu

Le caporal McDonald a quitté la deuxième traverse du mont Colombie,
8 février, a parcouru à cheval 30 milles à l'est, jusqu'au penchant

lest des monts Selkirk. Etant arvenu jusque IL, il s est trouvé à 14
u 15 milles du sommet, et incapable d'aller plus loin, excepté à pied,
t encore très difficilement. La raison pour laquelle le caporal McDonald
est trouvé incapable de parcourir à cheval cette région montagneuse,
'est qu'à partir du point où il laissa se monture, et en droite ligne jus-
u'au sommet, la passe était encombrée d'avalanches de ei et de
laciers détachés. Les avalanches de neige étaient transformées eu
onceaux de glace ayant jusqu'à 50 pieds d'épaisseur.
Les hommes de MAir, sous la direction du contre-mattre Garner.

taient occupés à déblayer le chemin Tote, qui avait été le plus obstrué
ar les avalanches. Le 8 fcvrier, le jour où McDouald a quitté la
euxième traverse, une avalanche, s'est détachée à six milles Ù, l'ouest
c sommet, au camp McKenzie, et un nommé Robert Miller y a perdu la
le. Miller était le cuisinier du camp. Le même jour une autre ava-
auche s'est détachée à quatre milles à I'ouest du sommet, au camp Rose
McDermott. Trois hommes furent ensevelis vivants sons cette ava-
moche, et on ne les a pas revus depuis. L'un de ces hommes, un Fran-
ais, se nommait Dulac. Quand l'avalanche eut lieu, ce Français et
eux autres furent atteints par elle, et ils n'ont pas reparu depuis. Une
roisième avalanche s'est détachée du sommet de la chaîne de mon-
agnes, où se trouvait le magasin de Bill. Il y avait à ce moment un
ertain nombre d'hommes dans le magasin. Boureusement, l'avalanche
ne toucha que légèrement le magasin, dont le coin, à l'ouest, fut en-
eveli ; mais les hommes qui s'y trouvaient, réussirent à s'échapper par
es châssis, à l'Est des Selkirks. MoDonald mit une journée et demie à
atteindre le Eommet des monts Selkirke. Arrivé Iii, il obtint un cheval
lu détachement stationné à cet endroit, et ce rendit à cheval à la coulée
du Castor, une distance de 28 ou 80 milles.

Le penchant oriental des monts Selkirks est exempt d'avalanches, et
est préféré par ceux qui travaillent sur le chemin au penchant occi-
dental. De fait, les hommes qui travaillent sur le penchant ouest,
abandonnent l'ouvrage à cause du danger. Ils partagent évidemment
la même opinion que les sauvagen mentionnés par M. Moberly. Ces
sauvages lui ont dit: ".Que s'il pénétrait avec ses hommes dans ces
montagnes, ils se perdraient tous dans la neige et ne pourraient jamais
en sortir; que, de fait, le chemin, à partir du sommet des monts
selkirks, à l ouest, et au delà de la deuxième traverse dans la chaîne
d'Or, est considérablement obstrué par la neige. Dans la chaîne d'Or, le
chemin a été couvert par une avalanche et les "attelages de Wright
ont été bloquiés."

Je trouve de plus, dans le Courrier, en date du 12 mars
1885, cette déclaration:-

M. Bowen a constaté que le principal sujet de conversation, à la
coulée MoosomiD, était le grand nombre d'avalanches qui obstruaient
les travaux. Les ouvriers sur le chemin paraissent saisis de panique, et
plusieurs d'entre eux refusent de travailler à cause du danger, d'autres
se mettent en grève pour avoir des salaires plus élevéset ils demandent
$ 3.50 par jour. Les avalanches paraissent se détacher principalement
sur le penchant occidental des monts Selkirks, et sur le penchant
oriental de la chaîne d'or. Quelques-unes d'entre elles ont en lien aussi
sur le penchant oriental des monts Seikirks. L'une d'elles a balayé, Il
y a une quinzaine de jours, pour $65,000 d'approvisionnements, apparte-
nant à flot, l'entrepreneur. Lundi, cependant, on a recouvré ces appro-
visionnements, et la perte ne se montera, finalement, qu'à environ
$10,000.

Le magasin de Hill, au sommet des Selkirke, a été également emporté.
A l'ouest du sommet, le chemin est bloqué de neige, les avalanches se
renouvelant presque tous les jours. Wright, l'entrepreneur, dont les
hommes travaillent sur le penchant orientai de la chaîne d'Or, fait
venir, maintenant, ses approvisionnements par la coulée du Castor, le
chemin conduisant à Kamloops étant complètement bloqué. Jusqu'à
présent six hommes, connus, d'après les informations reçues, ont péri
sous ces avalanches; mais il y en a d'autres, dont les noms sont in-
connus, et qui ont subi le môme sort Il y avait, parmi les travailleurs,
une rumeur annonçant que le tracé de la route allait être quelque peu
changé à cause des dangers provenant des avalanches. Au lieu de
chercher à pénétrer par les passes centrales, le chemin passera sur le
flanc des montagnes, et les trains seront mieux abrités par le roc creusé.

Telle est, M. le Président, l'opinion des journaux sur l'état
de choses qui existe dans cette région. J'aurais été heureux
si l'honorable ministre des chemins de fer nous eût fait un
exposé authentique, basé sur les rapports des ingénieurs du
gouvernement et de la compagnie, et sur les rapports des
ingénieurs. C'était, d'après moi, son devoir de le faire. Je
crois que le parlement a droit d'être informé du résultat des
opérations. Nous devrions connaître l'effet produit sur la
route par les influences climatériques, cette route qui fut
choisie sans prendre les précautions nécessaires, sans faire
les études voulues, avant de l'adopter définitivement à la
demande de la compagnie. Je dois aussi attirer l'atteition
sur le fait qu'il se trouve dans les ordres du jour déposés
sur le bureau de la Chambre une somme considérable desti-
née à des abris contre la neige, non seulement pour la
section du chemin situé sur la rive nord du lac Supérieur,
mais la plus grande partie pour la section du chemin située
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dans la région du Pacifique. Or, si ces abris étaient consi-
dérés originairement, comme nécessaires à ce chemin, ils ont
été compris dans les estimations de l'année dernière, pour
terminer le chemin.; mais, si ces abris n'ont pas été consi-
dérés, dans le principe, comme une nécessité, ils sont
devenus nécessaires dans la suite, avec les progrès de la
construction, et vous avez, par conséquent, une preuve
additionnelle, fournie par la compagnie elle-même, que des
difficultés nouvelles, d'un caractère sérieux, des difficultés
causées par le climat, ont surgi depuis, et je ne puis dire
jusqu'à quel point elles sont sérieuses, et quelle est la nature
de ces difficultés.

Je me suis efforcé, avant de lire ce qui est devenu de
notoriété publique par le moyen des journaux, d'obtenir une
information officielle de la part de la droite, et mes effortB
ayant été vains, j'ai ramené le sujet devant la Chambre dans
l'espoir que nous pourrions encore obtenir cette information.
Puis, après la question climatérique, qui est pleine de diffi-
cultés sérieuses, il y a encore la question des pentes et des
courbes. Comme je l'ai dit, ce n'est pas seulement une
question de prix par mille de chemin de fer, c'est aussi une
question de rampes et de courbes. Dans le débat qui a eu
lieu l'année dernière, quand, a près que j'eus parlé, l'hono-
rable député de Richmond et Wolfe (M. Ives) entreprit la
tâche de soutenir la position du gouvernement, il traita très
habilement plusieurs sujets, entre autres, la question des
rampes et des courbes, et, comme vous pouvez le voir dans
le rapport des débats, il déclara que l'on avait fait tout ce
qui était possible pour que le chemin de fer du Pacifique eût
dos pentes douces et des courbes faciles. Or, par lapasse de la
Tète-Jaune, les pentes ont en maximum 1 sur 100 pieds, ou
52-80 pieds par mille. Les pentes raides de 52-80 pieds se
trouvent toutes dans l'étendue de 30 milles, et la plu. longue
pente raide n'a que 3J milles.

Tel est l'état de choses qui existe dans la passe de la Tête-
Jaune. Par la passe du Cheval-qui-Rue, il y a plus de 52
milles ayant une pente de 116, ou 117 pieds par mille, c'est-
à-dire, plus du double du maximum de -la pente par la passe
de la Tête-Jaune, et plus de trois fois plus longue que cette
dernière passe. En comparant ces choses, vous avez dans
un cas 16 milles de pente de 52-80 pieds, et vous avez dans
un autre cas 52 milles de pente de 116 ou 117 pieds.

Ceci est entièrement indépendant de la ligne provisoire,
qui doit être permanente pendant plusieurs années, et sur
laquelle on transportera l'immense trafic prévu entre la
Chine et l'Europe et vice versd. Sur cette ligne provisoire
les pentes ont 4* pieds par 100 pieds, ou 237 par mille. Les
pentes sont Bi raides que de sérieux accidents sont arrivés.
Dans un eas, un train de construction rompit ses freins, et
un grand nombre d'hommes furent blessés, et il y a sur
l'étendue de la pente deux de ce qu'on appelle rails de recul,
arrangement par lequel, si vous trouvez qu'un train vous
maîtrise, vous pouvez le diriger hors la voie principale, et
lui faire monter une petite côte, afin de l'arrêter. Voilà
l'espèce de chemin sur lequel doit être transporté le trafic
du Pacifique pendant quelques années-'est-à-dire, sur un
chemin ayant une pente de '37 pieds par mille, etproteg
par des rails de recul. Sur les 119 milles à l'ouest du som
met des montagnes Rocheuses, il n'y a que 11* milles, en
viron, qui soient de niveau.

Pour ce qui regarde les courbes, voici ce que nous voyons
Sur la ligne de la Passe de la Tête-Jaune, sur le tracé de mon
honorable ami de York-Est, il n'y a qu'une courbe de E
degrés, et il y en a plusieurs de 7 degrés. Ces courbes d
7 degrés sont de niveau, ou leurs pentes sont très douces
Je n'ai guère besoin de dire à la Chambre que cette consi
dération est très importante. En effet, la combinaison di
pentes et de courbes raides augmente les difficultés, et l'on i
coutume, quand c'est praticable, de compenser les courbe
par les pentes. Mais, comme je l'ai.dit, la courbe dans 1
Passe de la Tête-Jaune a, dans son maximum, 8 degrés, et i
y en a plusieurs de 7 degrés. Maintenant, quel est l'état de

choses sur les 119 milles à l'ouest du sommet de la ligne
tracée? Il n'y a pas moins de 103 courbes de 10 degrés, 37
de 9 degrés, 76 de 8 degrés, et de moins de 9 degrés, for-
mant en tout 216 courbes de cette espèce difficile. Et ceci
ne comprend pas toutes les courbes, parce qu'il y en a de
très raides sur la ligne, au delà des 119 milles. L'étude que
j'ai faite ne m'a pas mis en état de me rendre compte de
toute la ligne, et je n'ai examiné que cette section de 119
milles, d'après les informations imparfaites qui nous ont été
données. Ainsi, le nombre total des courbes sur ces 119
milles est de 691. Sur le parcours d'un mille, il y a environ
2,000 pieds de ligne tangente. Sur une autre partie, la
tangente est de 1,500 pieds, et il y a plusieurs autres tan-
gentes de plus de 2,000 pieds. Dans un endroit, sgr un
parcours d'environ 2,200 pieds, il y a cinq courbes com'ne
suit : l'une de 10 degrés à droite; l'autre de 10 degrés à
gauche; une autre de 8 degrés à droite; une autre de 8
degrés à gauche, et 6 degrés à droite. Il y a autant de
détours que la présente administration en fait elle-même.
Sur 12 milles consécutifs, il y a 123 courbes, dont 18 de 10
degrés, 9 de 9 degrés; 19 de 8 degrés; 15 de 7 degrés, et de
moins de 8; 2 de 6 degrés, et de moins de 7; ou 6d courbes
do cette classe de plus que sur le chemin de fer Union Paci-
fie, et ces courbes se trouvent sur une rampe de 116 pieds
en moyenne. Tel est l'état de choses.

Je dis que l'honorable ministre des chemins de fer a au-
torisé le choir de ce tracé par la passe du Cheval-qui-Rue,
avant d'avoir devant lui les plans et profils, indiquant qu'il
y eût par cette passe une route praticable, conformément
aux stipulations du contrat. Le gouvernement s'est ainsi
lié dès le début, et je puis attirer votre attention sur l'arrêté
du conseil et les rapports de sir Charles Tupper. Ce der-
nier déclarait dans ces rapports qu'il avait refusé, bur l'avis
de l'ingénieur, de recommander le tracé du chemin du
Pacifique à travers les prairies du Nord-Ouest, et au delà
d'un point particulier sur ces prairies parce qu'il s'étendait
vers Calgary et le Cheval.qui.Rue ; or, parce qu'au delà de
ce point, qui est commun aux deux routes, la route par Tête-
Jaune et celle par Cheval-qui-Rue, je n'autoriserai pas,
ajoutait-il, le choix définitif du tracé jusqu'à ce que vous me
montriez la praticabilité d'une ligne par Cheval-qui-Rue,
conformément au contrat. Telle était sa détermination, et
il refusait d'autoriser le choix d'un tracé au-delà du point
que je viens de mentionner. Je. puis montrer des arrêtés
du coüseil postérieurs, passes sous la direction du ministre
suppléant des chemins de fer. Par ces arrêtés, et à la suite
de l'ordre en conseil précédent, et sans s'appuyer sur aucune
information établissant qu'il y aurait une ligne praticable
par Cheval-qui-Rue, conformément au contrat, le ministre
suppléant des chemins de fer a autorisé le choix du tracé de
la ligne dans une direction vers le sud, et par cette autori-
sation il engage le gouvernement à accepter la route de
Calgary et de Cheval-qui-Rue.

M. POPE: Non.
M. BLAKE: Que l'honorable ministre compare l'arrêté

du conseil et les rapports de M. Schreiber et de sir Charles
- Tupper, avec son propre arrêté du conseil et ses. propres
- rapports, et il sera incapable de dire " Non," sans se mettre

en contradiction avec ces rapports. La route a été auto-
. risée vers Cheval-qu-Rue avant qu'il eût la preuve qu'une
k ligne conforme aux conditions du contrat était praticable

par cette passe. Le gouvernement a adopté cette route en
e outrepassant ses pouvoirs. Il avait le pouvoir d'autoriser
. un tracé conforme aux conditions du contrat, et, dans les
- arrêtés antérieurs du conseil, et les rapports recommandant
e le tracé de la ligne, les rampes et courbes sont représentées
i comme ne dépassant pas les conditions du contrat, et le
s gouvernement, sur ces rapports, a approuvé le choix du
a tracé. Mais en la présente occasion, le gouvernement a
1 excédé ses pouvoirs, parce qu'il a accepté des pentes et
s courbes qui excèdent ce qui était convenu pour le chemin
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de for du Pacifique. L'honorable ministre déclarait l'autre on se servira pendant longtemps, et qui a une pente de 231
jour, pour éluder la question, que le maximum des rampes pieds. Sur l'Union Pacifie il y a une courbe minimum de 6
sur le Union Pacifie était de 116 pieds et le minimum des degrés, et sur la ligne projetée du Pacifique canadien, les
courbes de 11 degrés. L'honorable ministre s'est entière- courbes dépassent même 10 degrés; il y en a une de 10-40
ment trompé. Il y a quelques années, je demandais à son degrés. Mais sur la ligne temporaire il y a une courbe de
prédécesseur, ou le ministre des chemins de fer d'alors - 1130 degrés.
parce qu'en effet, l'honorable ministre n'est pas encore Quelle est la courbe de la ligne canadienne? Sur la ligne
ministre des chemins de fer-si le maximua des pontes sur du chemin de fer du Pacifique canadien, à part la ligne pro-
le Union Pacifie était de 90, et il m'a répondu que c'était 90. visoire et sa courbe de 11.30', il y a 142 courbes de 10
Mais en prévision de questions que l'on pourra -oulever sur degrés; 62 de 9 degrés; 338de 8 degrés; litde7degréi;
le sujet, et vu qu'il arrive quelques fois que les pentes et les 3a de plus de C degrés, ou 687 courbes en sus du nombre mini.
courbes qui se trouvent sur quelques embranchements du mum des courbes sur la ligne choisie comme typo. Pour ce
Union Pacifie sont prises pour celles de la ligne principale, qui regarde le nombre total des courbes, il n'y en a pas
j'ai ou le soin de me procurer un état officiel des autorités moins de 4,258 de 6 degrés et au-dessous, on pas moins de
compétentes, indiquant quelles peuvent être les pentes et 4,915 on tout. Il y a des courbes sur un parcours de 900
les courbes du Union Pacific. L'honorable député de milles, ou 35 pour 100 de toute la longueur de la ligne.
Norfolk-Nord (M. Charlton) écrivit, à ma demande, au SurleUnionPacifcIes courbesse rencontrent sur seulement
commissaire des chemins de fer, à Washington, une lettre, 18 pour 100 de la totalité de la voie. Ainsi, le chemin de
en mars, et voici la réponse à cette lettre fer du Pacifique canadien a environ deux fois le nombre de

DiPARTKEMNT DE lliNTÉRIEUR, courbes qui se trouve sur la ligne adoptée comme type
BUREAU DU CoMMIssAIRE DES cHssUse DE rarî puis, vous n'avez pas moins de 206 courbes doubles, et je

HONORA BLE JOHN 0 H&RLTON, WASIISmTo, D. 0., 12 mars 1885. suppose que chacun sait ce que signifie une courbe double
Ottawa, Canada, on matière de chemins de fer. Ces détails proviennent des

CHER MoNsIEUR-En réponse à vos questions au sujet des rampe.. des réponses aux questions posées au ministre des chemins de
courbes et de la nature des ponts construits sur le chemin de fer Union fer, et des renseignements incomplets fournis par ce ministre.
Pacific, j'ai l'honneur de soumettre les faits suivants- La Chambre n'a jamais reçu aucun tableau indiquant les

(a) Maximun des pentes, le nombre de milles qu'ont ces pentes, etc. :et le
Le maximum des pentes est de 89.76 pieds par mille, et la longueur

totale de toutes les pentes moins fortes est de 833.18 milles. La moyenne cane.
des pentes est de 24.33 pieds par mille. La longueur de niveau est de Quand mon honorable ami (M. Mïckenzie) avait entre.
188.18 milles.

(b) Courbes sur le chemin, rayon de chacune d'elles, etc--Le total
des courbes est de 22,508.43, ce qui donne une moyenne par mille de du Pacifique canadien, il prit les précautions ordinaires, et
119.3., ou 2 260 par corde de 100 pieds, et le plus court rayon est de 942 vous trouverez dans les livres bleus, préparés par ls ingé-
pieds. Il n'y a aucun moyen dans ce bureau ae déterminer la longueur nieurs, des tableaux indiquant les divisions par milles, les
des courbes qui se trouvent sur les pentes.

La longueur totale de la ligne courbe est de 188.56 milles, étant e- pentes et les courbes, et l'alignement du chemin. Quand
viron 18 pour 100 de la longueur totale du chemin. l'honorable ministre a fait son exposé au sujet du mérite

(c) Le matériel, la classe et le caractère des ponts, etc. Plus des trois respectif des lignes proposées pour la ligne courte de
quarts de toute la longueur des travées de pont sont en fer, d'un excel-
lent dessin et d'une force considérable. Tous les autres ponts sont e Montréal à Halifax, il a inséré dans son livre bleu ces
bois, dans une excellente condition, et entièrement capables de supporter tableaux des pentes et des courbes. Il savait que vous ne
un lourd trafic. pouviez pas connaître le mérite de la ligne sans tableaux.

Votre ts RSTu Mais, M. le Président, le gouvernement n'a jamais Obligé la
W. H. ARMsTaonG, c

Commissaire. ompagnie du Pacifique à préparer ces-tableaux; il ne l a
jamais fait préparer lui-même; il ne les a pas encore en sa

Vous trouverez dans plusieurs documents imprimés et possession. Da moins il ne les avait pas l'autre jour, car
dans des rapports officiels auxquels j'ai ou accès-et j'en quand j'ai posé lit question, on m'a répondu que ces tableaux
parle après les avoir lus-la confirmation de ce qui est étaient seulement on voie de préparation, lorsque la partie
avance dans la réponse ci-dessus, bien qu'il y ait un rapport, du chemin de for du Pacifique dont il s'agit est on voie de
non au sujet du Union Pacifie, à proprement parler, mais construction depuis quatre ou cinq ans. Ainsi, ce qui est
au sujet de quelques embranchements et do quelques exten- essentiel, ce qui doit être fait avant de fixer définitivement
sionsl-- tracé, n'a pas encore été fait. Bien que le tracé définitif

M. POPE : C'était mettre le Central avec le Union Pacifie. soit adopté; bien que la construction soit avancée et pres-
que achevée; bien que le pays ait payé pour tout cela, le

M. BLAKE: Nous discutions à la fois sur l'Union et le gouvernement n'a pa fait préparer ces tableaux indiquant
Central quand le contrat du chemin de for du Pacifiqueétait ces pentes et ces courbes, ces tableaux qui lui étaient néces-
devant nous, et on nous adit que c'était le Union Pacifie qui saires pour bien connaître ces pentes et ces courbes, et qui
devait servir de type, et non le Central Pacific. L'honorable étaient nécessaires aussi comme renseignements pour la
ministre prend le Union et le Central, et tout le système de Chambre et le pays.
ces deux lignes; il les mêle ensemble pour les fins de son Mais, M. le Président, je'soumets à la Chambre le con-
argument, parce qu'il trouve sur le Central des courbes de elusions auxquelles je suis arrivé on examinant les rensei-
10 ou Il degrés et des pentes de 117 pieds, et il nous dit gnements généraux que j'ai pu me procurer, et je maintiens
que c'est le type que nous avons choisi. que l'exposé que j'ai fait indique un très fâcheux état de

M. POPE: C'est une partie du Union Pacifie. choses u sujet de notre grande route transcontinentale, et
surtout au sujet du changement de tracé On a changé la

M. BLAKE : Ce n'est pas une partie du Union Pacifie. route pour diminuer d'un certain nombre de milles, ou plu-
Il ne s'agissait pas de ce chemin lorsque le contrat du che- tôt d'un incertain nombre de milles, la longueur de la ligue.
min de fer du Pacifique a été passé. Ces deux chemins n'ont Je ne saurais dire au juste quelle sera la diminution; parce
pas le même type, et nous avons adopté le type du Union qu'il y a beaucoup de divergence d'opinion. Quelquefois,
Pacific et non celui du Central. Comparez les pentes. Vous l'on dit 69, ou 70 milles; d'autrefois, environ 100 mille.
avez un maximum sur le Union Pacifie du moins de 90 pieds, Je prétends que les avantages d'un tel raccourcissement
et il y a seulement 16.32 milles de ce maximum. Sur le sont bien plus contrebalancés par les difficultés elimatéri-
chemin de fer du Pacifique canadien,-sur le tracé permanent, ques que j'ai mentionnées, et par les pentes raides et les
il y a plus de 52 milles ayant 116 ou 117 pieds de pente, au courbes à faible rayon dont j'ai aussi parlé. Je crois que
maximum. Mais vous avez aussi la ligne provisoire, dont la sagesse de mon honorable ami, dam le choix du tracé dé

I. BLAKL
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sa route, a déjà été démontrée par ce qui a déjà été fait, et
je regrette de dire que la preuve sera encore plus forte
quand le chemin sera mis en opération, quand le trafic de
viendra plus considérable.

Mais, M. le Président, après avoir entendu les deux dis-
cours de ces messieurs, à la vue des lrillantes perspectives
qu'ils nous ont laissé entrevoir au sujet de cette ligne de
chemin do fer, à la vue du magnifique avenir qui l'attend
et qu'il nous ont décrit; considérant ses moyens de faire
concurrence aux autres lignes, ses avantages d'un caractère
unique, sa dette très faible, comparativement à celle des
autres lignes, je vous le demande, est-ce que ces discours
n'étaient pas de nature à nous faire croire que le chemin de
fer du Pacifique canadien pourrait nous offrir de l'argent au
lieu de nous en emprunter ? Si ses ressources étaient si
grandes, ressources qui proviennent en grande partie de
nous, il me semble que pendant que nousjouens le rôle de
mendiants et que nous empruntons ; pendant que nous tirons
sur le peuple à l'intérieur et à l'extérieur; pendant que
nous tirons des banques à Londres et des banques du Cana.
da; pendant que nous mettons à contribution la bourse du
pauvre et celle du riche; lorsque nous avons vidé notre
caisse et que nous signons des billets que nous ne pouvons
escompter, il me somble que nous devrions nous adresser
à cette riche et puissante institution qui nous doit
la vie, pour lui demander une faible assistance tempo-
raire, plutôt que de la voir s'adresser de nouveau à nous
pour de l'aide. La conclusion de ces discours me parait
très extraordinaire. D'àprès ces discours l'on ne veut pas
faire à la compagnie un nouveau prêt d'argent, parce qu'on
ne le peut plus; mais.l'on veut lui prêter notre signature et
nous faire escompter par les banques, avec l'endossement
sans doute de la compagnie.

D'après les discours de ces messieurs, l'endossement de la
compagnie du,.Pacifique canadien ajouterait beaucoup, en
effet, à la valeur des billets de l'échiquier canadien, et pro-
bablement que ces billets pourront être négociés plus avan-
tageusement par la compagnie que si nous empruntions,
nous-mêmes, l'argent pour ensuite le lui donner. La com-
pagnie serait si puissante qu'elle peut négocier plus avanta.
geusement que nous pourrions le faire les billets de l'échi-
quier du Canada, portant 4 pour 100 d'intérêt, et nous
procurerions ainsi à la compagnie un grand avantage, lui
permettant d'obtenir de l'argent à de meilleures conditions.
Cette explication semble raisonnable. Autrement, je ne
vois pas pourquoi nous ne prélèverions pas, nous-mêmes,
l'argent requis pour le donner à la compagnie, au lieu de
lui prêter sim plement notre signature ? J'ai toujours dit,
quand j'ai eu l'occasion de parler devant la Chambre, ou le
public, sur ce sujet, que la compagnie du chemin de for du
Pacifique canadien avait reçu d'énormes avantages. Je le
pense encore, et je crois que cette compagnie aurait eu
devant elle une belle perspective d'avenr, si la prudence et
non la témérité, une bonne administration et non une mau-
vaise, avait guidé la compagnie et le gouvernement. Mais
j'ai dit aussi, et j'ai signalé le fait, du moins, durant les deux
dernières sessions, qu'une grande prudence était requise,
afin de prévenir les dangers et un désastre, afin de ne pas
détruire ces belles perspectives.

Je n'ai jamais cru que les perspectives de ce chemin
fussent telles qu'on les a décrites ; mais j'ai cru qu'il y avait
de l'avenir pour cette entreprise, et que cet avenir se basait
sur une concentration d'efforts pour construire le chemin,
non avec une rapidité excessive, mais avec une célérité
modérée, et pour un prix aussi réduit que le permettrait la
bonne exécution du travail. Je savais qu'un prix réduit ne
se conciliait pas avec une construction extrêmement rapide.
Nous savions tout cela. Je 'savais aussi que l'avenir de
cette entreprise exigeait qu'elle fût exécutée quelque peu
rapidement,,parce que nous en avons besoin pour attirer
l'immigration, qui créera un mouvement d'affaires pour le
chemin, et j'ai cru que ses.perspectives étaient compromises

considérablement par la politique adoptée, depuis quelques
années, par la compagnie et le gouvernement, Je ne me
serais pas étendu aussi longuement sur ce sujet sans les
remarques de l'honorable secrétaire d'Etat. Il a prédit une
grande reprise des affaires quand la ligne s'ouvrira l'année
prochaine. Il nous a dit que le gouvernement, par sa poli-
tique à l'égard de ce chemin de fer, préparait une ère de
prospér.té commerciale pour le Canada, et il a ajouté
quel'on entendrait partout l'écho du cri: " Embarquez
pour l'ouest ! " Or, je ne puis voir la-base sur laquelle cette
prédiction s'appuie.

La compagnie, elle-même, dans son rapport de l'autre
jour, ne parle pas beaucoun du grand trafic direct, à peine
naissant, qui se fera entre la Chine, le Japon et l'Europe, et
vice versd, et sur lequel l'honorable secrétaire d'Etat s'est
étendu si éloquemment. Il y a trois genres de trafic dont
dépendra le chemin. Il y a d'abord le trafic naissant trans-
continental. Pour ce qui regarde ce trafic, l'honorable mi-
nistre a admis qu'il n'existait pas encore. On a transporté
quelques cargaisons de vers à soie de l'Orient en Europe,
sous des circonstances spéciales, sur les lignes américaines
du Pacifique; mais le trafic général, composé du trafic entre
l'Orient et l'Europe, est encore à peine naissant. L'hono-
rable secrétaire d'Etat nous dit que ce trafic n'aura pas
d'autre ligne que la nôtre; mais il admet que l'irrésistible
Yankee a été obligé de reconnaître qu'il n'avait pu attirer
ce trafic sur ce continent. Nous espérons tous, j'en suis sûr,
obtenir ce trafic; mais la Chambre admettra, je crois, que
cet espoir est d'un ordre purement spéculatif, et je ne suis
pas très sûr que la savante legon de l'honorable secrétaire
d'Etat ait ajouté rien de bien neuf ou de très important en
justification de cette spéculation.

L'honorable monsieur a déclaré que les tarifs des frais de
transport par terre et par eai différaient dans la proportion
d'un à trois, c'est-à-dire, u mille de chemin de fer pour en-
'viron trois milles maritimes, et il a ajouté que cette pro-
portion irait en diminuant, les frais du transport par terre
se rapprochant de plus en plus des frais du transport par
eau. Jo ne passerai pas en revue les calculs sur lesquels
l'honorable secrétaire d'Etat a cru devoir appuyer cette
conclusion; mais je dirai que, d'après ce que je connais, les
hommes les plus pratiques, qui se sont occupés du présent
sujet, croient que cette proportion, variable, est d'un mille
par terre contre trois et huit milles par eau, et cette pro-
portion dépend beaucoup de la dimension dos navires et de
la longueur du voyage. Un commerce sur de grands na-
vires est reconnu comme plus économique, et si vous avez
un très long voyage, le coût du transport diminue jusqu'à
ce que le coût de huit milles maritimes soit à peu près égal
à un mille par chemin de fer. On doit faire une expérience
sur ce sujet, qui sera naturellement intéressante. On doit la
faire, je crois, ou on est sur le point de la faire sur l'une
des lignes les plus méridionales du Pacifique, sous les aus-
pices de C. P. runtingdon. Cet inadustril transportera
le free, sur la partie la plus étroite du continent,
dans un port méridional, et il a l'intention de faire concur-
rence avec la voie ferrée aboutissant à New-York, en met.
tant le fret sur un steamer dans ce port méridional pour le
transporter à New-York, et avec des calculs semblables à
ceux dont on s'est servi, cet industriel espère pouvoir riva-
liser avec les voies ferrées continues.
. Voilà pour le coût relatif du trafic du chemin de fer et de

la navigation. Cependant il y a un autre élément. Le
coût du trafic du chemin de fer varie très considérablement,
dépendant non seulement des influences climatériques, mais
aussi de la quantité du trafic local. Si on a un trafic local
très considérable, qui rend nécessaire et avantageux d'avoir
un fort matériel, un fort personnel sur tout le parcours de la
ligne, et nombre d'autres choses, on peut transporter un tra-
fic d'entier parcours et faire de l'argent en exigeant des
taux beaucoup plus modérés que sion n'a pas ce considérable
trafic local. Ce trafic est essentiel pour avoir des taux peu
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élevés pour le trafic local. De sorte qu'il y a dans les deux
cas des facteurs de grande importance. L'honorable secré-
taire d'Etat a dit qu'il était important de voir le compte du
capital d'autres chemins de fer pour le faire contraster avec
celui du chemin de fer du Pacifique canadien, on prétendant
apparemment que le compte du capital influe sur les taux.
Le compte du capital ne contrôle aucunement les taux.
Partout où il y a (le la concurrence, c'est elle qui contrôle
les taux, et le chemin qui peut faire et qui fait le transport
aux plus basses conditions contrôle les taux pour les autres.
C'est une question de savoir si les autres chemins vont
prendre le trafic au taux de ce chemin on non. Règle
générale ils le prennent à ces taux, bien qu'ils pensent qu'ils
n'y fassent aucun profit. Ils ne chargnnt rien en plus pour
les taux du trafic par suite de l'énormité du compte du
capital.

Je reconnais qu'à un certain point de vue, le compte du
capital prend une importance vitale. Je recoinais que le
compte du capital constitue une affaire d'importance
majeure au sujet du trafic de non concurrence. D'après la loi,
une forte proportion du trafic du chemin de fer du Pacifique
canadien est soustrait à la concurrence, c'est le trafic du
monopole. La loi le soustrait à la concurrenae, parce qu'on
ne permet pas aux habitants du Nord-Ouest de faire la con-
currence dans la direction du sud. Le chemin de fer du
Pacifique canadien peut fixer ses propres taux; il faut donc
que sur ce point il tienne compte de son capital, de façon à
ce qu'il puisse exiger des taux fixes et payer des dividendes.
Même si on pouvait faire dos raccordements en vue de
l'entier parcours, ce trafic serait en grande partie monopo-
lisé. Il en est ainsi, plus ou moins, pour tous les chemins
de fer; il y a une sorte de trafic local pour lequel il n'y a
aucune concurrence, et la compagnie charge des taux plus
élevés parce qu'elle est maîtreuse de la situation. Dans le
cas de toute compagnie maîtresse de la situation, soit à
cause de circonstances particulières, soit à cause de la loi du
pays, le compte du capital aura pour effet de régler les taux;
mais si la compagnie n'est pas maîtresse de la situation, les
taux seront réglés par ceux qui en sont maîtres et qui
peuvent faire le transport à meilleure condition.

Pour ce qui est du trafic entre la Chine et le Japon et
l'Amérique, et entre l'Europe et l'Amérique d'un côté, et
pour le trafic transcontinental qui se fait par terre de l'autre
côté, il y a naturellement d'autres considérations. Dans
notre pays même, pour une portion de ce trafic, notre navi-
gation maritime intérieure offre pour une grande distance des
moyens de concurrence effective. Mais, mettant cela d'un
côté, bien que ce soit un bon régulateur de taux,-car sans
cela les taux différeraient quelque fois beaucoup de ce qu'ils
sont maintenant-et en ne nous occupant que de la concur-
rence par terre, il y a une concurrence très active, soit à
l'Atlantique soit au Pacifique, pour atteindre ce grand trafic
continental. Les facilités ont été grandement augmentées à
l'est et à l'ouest, et elles correspondent pleinement, et peut-
être elles vont au delà des besoins du trafic, bien que natu.
rellement nous espérions voir augmenter les demandes du
trafic. La quantité de trafic sur les lignes-mères ayant 13
termini sur l'Atlantique, en y comprenant Boston et New-
York, et trente-trois termini à l'ouest, depuis les quelques
dernières années, sans y comprendre le bouf, a été-et ces
chiffres sont très remarquables-comme suit:

EN DESTINATION DE L'EST.

Pour 1880...................................... ... 7,500,0oo
1881........................ .......... 8,250.000
1882................. .................... 5,600,000

88..................... .... ....... 5,400,000
1884............................. .... ................ 5,300,000

C'est un peu plus que les deux tiers en 1884, de ce qu'elle
était en 1880. La diminution a surtout eu lieu dans le grain
et les provisions, attendu que ce trafic varie considérablement
selon a valeur de la récolte et de la demande à l'éfranger.

M. BLMRa.

EN DESTINATION DE L'OUBST.

Pour 1880 ......... ............. .......... ... 1,92.,...
I 1881.................. ................................ #,150,000
" 1882.................................................. 2,400,000

1 I8 83.";'""..--- .... ----- .-; ."- .--'. 2,120,000
<'18 84... ................... .... 1,920,000

De sorte qu'on 1884 elle a été ce qu'elle était à peu près
on 1880. De sorte que si on examine cette partie du trafic
à travers le continent, transporté par les chemins qui ont
leurs stations terminales sur l'Atlantique, on trouve que les
facilités qui existaient en 1881 et 1882 excédaient de beau-
coup celles qui existaient pour le trafic transporté dans les
années 1883-84; et l'on trouve à la vérité que la construc-
tion dépasse les besoins du producteur et du consommateur.
Si on prend les chemins du Pacifique-je ne fatiguerai pas
la Chambre avec les chiffres-on voit qu'ils accusent une
forte augmentation dans les deux dernières années dans le
nombre des chemins. On peut dire, bien que quelques-uns
soient des tronçons communs pour le transport du fret, qu'il
y a environ 6 chemins du Pacifique, ce qui donne une
augmentation très considérable du trafic sur ces chemins.
Il était inévitable, à cause de l'augmentation des chemins,
qu'il y eut une forte augmentation du trafic local; mais bien
qu'il y ait eu une augmentatior très coniidérable du traf o
local, et même du trafic d'entier parcours, cependant les
moyens de transport ont excédé l'augmentation du trafic.
La conséquence est qu'il y a une concurrence très active
actuellement pour le trafic transcontinental qui va à l'est et
qui va à l'ouest. On ne peut pas avoir les anciens taux de
fret pour les mêmes classes de marchandises, et j'ai cité,
l'autre jour, un cas dans lequel les narchandises transpor-
tées des ports de PAtlantique à Victoria, C.A., à raison de
82.10 par 100 livres, même celles de première qualité, ce
qui fait voir ce que signifie actuellement le trafic transcon-
tinental. Une autre difficulté que nous éprouvons, nous
Canadiens, réside dans le manque d'un port océanique dans
lequel il y ait beaucoup de navires enquête d'emploi.

Pour les fins de ce trafic transcontinental, dont le trans-
port doit se faire en partie par eau, il faut toujours considérer
comme une seule ligne la voie navigable et la voie ferrée.
Il faut tenir compte du transbordement et des taux de fret
sur l'océan, aussi bien que les frais de transport par terre ;
et ceux d'entre nous qui prêtent attention à la chose, ceux
qui, comme nous avons à le faire, examinent les difficultés
qu'éprouvent en ce moment les armateurs du Saint-Laurent,
reconnattront tous à l'examen des chiffres, l'imp>rtance de
ces considérations. S'ils constatent le coût d'obtention des
produits d'un point commun de l'ouest jusqu'au port de
Montréal et à celui de New-York, et s'ils s'assurent des prix
depuis le port de Montréal jusqu'en Europe, et de New York
en Europe, ils verront combien est importante la considéra.
tion des droits de port, des prix de transport, du cott du trans-
bordement du fret. Prenons le cas du port de New-York, où
se rendent constamment un grand nombre de navires en
quête d'emploi, et qui ont un port océanique. Ces navires
s'y rendent parce qu'il arrive que ce port a accumulé une
très forte quantité du trafic de l'ouest, et l'on trouve par
conséquent que c'est un port o les taux de transport sont
bas, grâce à la libre application du principe de la concur-
rence.

Ce sont là des considérations dont il nous faut tenir
compte par suite de l'existence d'un fort trafic local dont
j'ai parlé. Tout cela se rapporte à ce qu'a dit l'honorable
secrétaire d'Etat dans cette partie de ses observations
que j'admets en entier, c'est-à-dire l'importance que cette
ligne ait un trafic local considérable. Les chemins du
Pacifique qui pendant longtemps ont été portés à ignorer ce
fait le reconnaissent aujourd'hui. Tous les chemins l'ad-
mettent plus complètement qu'ils ne le faisaient aupara-
vant; il faut que nous l'admettions aussi. C'est une consi-
dération dont, je crois, beaucoup de choses dépendront.
Prenons maintenant les mille milles de ce chemin à l'est de
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Port-M&oody, en chiffres ronds, et je demanderai à cette chemin de fer, établit que co trafic ne sera pas assez consi-
Chambre quel est le développement actuel et quelles sont dérable pour payer, pendant combien de tempa? pour un
les perspectives immédiates pour le trafic local sur ces 2,000 nombre considérable d'années; jusques à quand? jusqu'à ce
milles de la ligne. Je n'ai -pas besoin de poser la question, que cette population clair-semée du pays se soit changée en
et certainement que je n'ai pas besoin de donner la réponse. une population dense; pourquoi ne pourrait-on pas faire un
Il y a des capacités aux deux extrémités de la ligne; il y a tarif qui aurait payé? parce que ai on faisait un tarif qui
un avenir pour les deux extrémités de la ligne ; mais cons- rapporterait des bénéfices par le fait qu'on supposerait que
-ruit, comme il l'a été, construit avec précipitation comme des marchandises seraient transportées, on le ferait si élevé
il l'a été, avec la précipitation insensée qui le caractérise. On qu'on empêcherait ce transport de marchandises; on tuerait
a maintenant environ deux cent *millions d'âmes pour le a poule aux oufs d'or; on empêcherait la colonisation du
trafic local. pays. Ce discours et ce raisonnement sont encore vrais

L'honorable monsieur a mis en comparaison les perspec- aujourd'hui. Il faut tenir compte des perspectives de Colo-
tives immédiates du chemin de fer du Pacifique canadien nisation, à partir du bord de la mer, où les produits du cul-
avec celles du Northern Pacißc. Le Northern Pacifie a, tivateur ont à payer un taux de transport considérable afin
sur un parcours considérable, grâce aux circonstances dont de se rendre au marché; il faut des taux peu élevés; par
j'ai parlé-et qui donnent à toutes les compagnies de che- conséquent il faut que le chemin de fer ait un tarif peu élevé
mins de fer, plus ou moins, l'avantage de commander la si on veut que le pays prospère. Sir Charles Tupper avait
situation et un monopole virtuel jusque dans une certaine donc parfaitement raison lorsqu'il adit que nons ne pouvions
mesure, dans de certaines limites-le pouvoir d'exiger des pas faire un tarif qui mettrait le chemin de fer du Pacifique
taux élevés et déraisonnables pour une partie. considérable canadien en état de rapporter des profits avant quelques
du trafic; c'est à cela que sont dus les gros profits comparés années. J'espère que la respectable autorité que j'ai citée
au tonnage transporté, qu'on voit que le Northern Pacifie va me dérober à l'accusation de manquer de patriotisme pour
réalise. Mais le Northern Pacifie a pour tributaires environ avoir dit de simples vérités.
2,000,000 d'âmes, plus ou moins, pendant que, de Callander à J'espère m'échapper sous le manteau de air Charles
Port-Moody, le cbemin de fer du Pacifique canadien passe à Tupper, qui parlait comme truchement des vues du gouver-
travers une population d'environ 200,000 habitants, tribu- nement, qui parlait on sa qualité ministérielle, sous a
taires de sa ligne. Voilà la différence, et nous voulons ajus. responsabilité de ministre, ayant pour collègues les membres
ter cette différence par une augmentation de la population actuels du gouvernement, moins le secrétaire d'Etat; j'espère
qui sera tributaire du chemin, avant de nous attendre à des qu'aujourd'hui qu'il est en Angleterre on ne répudiera pas
résultats comme ceux dont a parlé l'honorable monsieur. cette déclaration. Les messieurs de la droite l'ont applaudi
De sorte que le chemin de fer du Pacifique canadien à un alors. list.ce qu'ilBlarépudient maintenant, et silnelarépu-
trafic, pour la population locale, provenant de 80 habitants dient pas, comment peuvent-ils être daccord avec les énoncés
par mille environ, pendant que le Minnesota a, sur le par. faits hier par le secrétaire d'tat. Il fallait alors faire un
cours du chemin de fer, une population de 300 habitants plus grand nombre de lignes pour amener plus de monde.
par mille, le Dakota d'environ 850, le Montana 350, et Il fallait une politique qui pût satisfaire les gens qui se
l'Illinois 370 par mille. trouvaient dans le pays. Mais au lieu de s'occuper des

A moins de prétendre qu'on va exiger de 200,000 habi- colons qui s'y trouvaient, au lieu d'admettre le fait cardinal
tants autant de recette que de 2,000,000, on ne peut raison- que le meilleur moyen de faire connattre le Nord-Ouest
nablement comparer aujourd'hui les perspectives de t-afic était d'aider aux habitants du pays pour qu'ils fisnt savoir
du chemin de fer du Pacifique canadien, pour ce qui con- à ceux des pays d'où ils venaient que c était ici la terre
cerne les affaires locales, avec celles du Northern Pacifie. promise, la terre où coulaient le lait et le miel, et pour qu'ils
Il s'agit de connaître les taux que l'on peut exiger pour le engageassent leurs anciens voisinsà venir ici; au lieu de
trafic qu'il y a à faire. Dans quelles proportions les pers- reconnaitre la chose au sujet des arpentages, des loyers de
pectives de trafic local ont-elles changé depuis 1883 ? Se terres, des communications par chemins de fer, de l'ouver-
sont-elles beaucoup améliorées depuis ? Je le nie, et je ture des terres à la colonisation, des tarifs, de vingt autres
vais le démontrer d'une façon concluante et non contestable questions administratives et législatives, il fallait s'occuper
quand je parlerai de la question des terres. S'il en est ainsi, de contenter le colon.
je signale encore une fois les paroles de air Charles Tupper, Les honorables membres du goavernement se sont trouvés
prononcées il n'y a que deux ans, lorsqu'il a dit :- tellement surexcités de ce qui leur est arrivé en 1881, 1882

Je n'hésite pas à dire que le tarif déposé en ce moment sur le bureau et 1883, qu'ils se sont mis à faire arpenter soixante ou
de la Chambre ne peut rapporter de profit au chemin de fer du Pacifique soixante-dix millions d'acres de terre, etqu'ils n'ont pas pu
canadien, et ne le fera pas avant un nombre d'années considérable. avoir un seul homme pour faire arpenter les vieux établisse-

C'était là ce que disait le gouvernement il y a deux ans. mente du pays ou les colons criaient après l'arpentage. On
Maintenant, pourquoi? a laissé les pionniers du pays sans arpentage parce que les

arpenteurs étaient à arpenter township sur township là où
Il serait impossible, tant qu'une forte population ne se rendra pas il n'y a pas un seul h6mme aujourd'hui; ceux qui sy trou-

dans ce pays, de faire un tarif qui serait profitable à la compagnie, vaient sont'devenus mécontents, et cette politique a produit
Observation très sensée et dans laquelle je concours entiè- les plus mauvais résultats. Il en a été ainsi pour les com-

rement, mais que les honorables messieurs de la droite sem- pagnies; la compagnie du chemin de fer du Pacifique et le
blent presque vouloir répudier- gouvernement ont adopté ensemble cette politique; on voit

Parce que les difficultés climatériques du pays sont telles que je n'hésite que la compagnie du chemin de fer du Paci canadien
aucunement à dire que le coût du transport par tonne par mille serait appuie la compagnie des ters du Nord-Ouest, qui nons a
de quatre ou cinq fois aussi considérable dans le Nord-Ouest, avec la
population clair-semée qu'il contient actuellement et la petite quantité
de trafic, qu'il le serait pdor le chemin de fer le Grand Trone avec la autre compagnie récemment formée, dont les actions sont
quantité énorme de trafic que je suis heureux de le voir faire, etle climat actuellement sur le marché anglais à 38, dont les actions ont
plus doux dans lequel il opère. été largement achetées en Angleterre par des gens à qui on

Je ne pense pas que le climat du Nord.Ouest ait changé avait représenté des choses qui sont loin d'être réalisées; on
beaucoup depuis que air Charles Tupper a prononcé ce dis- voit des hommes influente, des hommes politiques, qui siègent
cours il y a deux ans. Je ne pense pas que les perspectives derrièreet qui appuient les membres du gouvernement,
d'une colonisation immédiate soient devenues beaucoup plus créer des compagnies de colonisation, des compagnies de
brillantes dans le cours des quelques derniers mois. Donc terres; obtenir des concessions forestières, du ranches, des
ce discours au sujet des difficult4s climatériques, dutrafic du houillères, créer des compagnies de chemins de fer locaux
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afin d'obtenir de grandes concessions de terres; on voit que
tout tend au développement du Nord-Ouest, à la spéculation
malsaine et illicite, et on trouve que le sentiment qui prévaut
dans le pays,-chez les messieurs de la droite- c'est que le
Nord-Ouest est une sorte de réserve pour les parasites et
créatures du premier ministre, un grand domaine qu'ils
peuvent utiliser pour l'érection de leurs fortunes particu-
.ières.

Ces grandes promesses de gains certains et.immédiats que
les honorables messieurs ont faites ont eu pour résultat de
disséminer les établissementsde faire faire des fortes dépenses,
de faire contracter de lourdes obligations, de répandre le
mécontentement, de faire dépenser des sommes énormément
exagérées pour le construction du chemin de fer du Pacifi-
que canadien, d'augmenter nécessairement les taux du fret
sur ce chemin de fer, d'embarrasser la compagnie, de créer
la misère dans tout le pays, de ruiner un grand nombre de
nos citoyens qui ont été induits à s'engager dans ces opéra-
tions par suite de la politique du gouvernement. Avec la
grande aide que nous avons donnée au chemin de fer du
Pacifique canadien, avec les advantages énormes que nous
lui avons donnés, si la prudence avait été le cachet des hono-
rables messieurs de la droite et de la compagnie, son compte
de capital devrait être insignifiant aujourd'hui; elle aurait
dû pouvoir faire des affaires à des taux de beaucoup moins
élevés que ceux de n'importe quelle compagnie placée dans
les mêmes circonstances géographiques et climatériques, et
elle aurait retirer plus de bénéfice de ses affaires, vu que
son compte de capital était si petit, ses profits lui auraient
permis d'accorder de forts dividendes. Mais maintenant
voilà un compte capital énormément gonflé; on a un che-
min de fer construit avec une telle rapidité que la partie
contre même ne se trouve pas assez développée pour se
soutenir; tellement rapidement qu'il faut que les extrémités
comptent sur le faible centre-car il est faib'e aujourd'hui-
pour se soutenir, de sorte que les grandes perspectives que
l'on avait, si la prudence eht régné dans l'administration de
cette affaire, ont été détruites, et nous voici en face d'un
état de choses vraiment bien différent de ce que nous pou-
vions espérer naguère.

J'ai déjà fait voir que d'après les résolutions qui noue sont
soumises la compagnie ne promet pas maintenant d'accom-
complir les autres fins qu'elle disait qu'elle accomplirait si
les propositions deM. Stephen, qui sont sur le bureau,
avaient été acceptées par le gouvernement. Quelles sont
ces autres fins. Le secrétaire d'Etat a crié: "Embarquez
pour l'ouest 1 " Je doute beaucoup qu'il soit un bon chef de
train. De quel point l'honorable monsieur crie-t-il " em-
barquez pour l'ouest?" Est-ce de Québec. Cet excellent
conducteur a vendu le chemin de fer de la Rive Nord à une
compagnie privée, et cette vente a étouffé le cri "embarquez
pour l'ouest." Elle l'étouffe aujourd'hui; et combien va-t-il
en coûter au pays pour faire disparattre les obstacles qui se
trouvent sur la voie ferrée? Nous ne le savons point. Il est
vrai que nous avons quelques indications sur le bureau, nous
en avions à la dernière session. C'étaient de simples indi-
cations, bien qu'on ait dit que c'étaient des choses définitives.
Nous avons de plus amples indications aujourd'hui, et peut.
être demain en aurons-nous encore davantage. L'honorable
monsieur qui fait fonction de ministre des chemins de fer a
en effet crié-bien qu'il ne se soit pas livré aux manifesta.
tions oratoires du secrétaire d'Etat--en substance: " Em-
barquez pour l'ouest 1 " Je désire beaucoup que le chemin
de fer du Pacifique canadien atteigne Québec. Lui aussi
ferait beaucoup pour qu'on atteigne Québec. J'oserai dire
qu'il propose de prendre le premier train et de crier: " Em-
barquez pour l'Est 1 " Pour quel Est ? Il ne l'a pas dit. Il
dit: " Je désire beaucoup, je vous assure"-et il indiquait
un certain endroit que nous avions coutume d'appeler le
coin du nord-ouest,-".je désire beaucoup, je vous assure,
donner au chemin de for du Pacifique canadien les moyens
d'atteindre Québec, je ferai tout en mon pouvoir pour cela;"

M. BLAiKE.

et il a parlé sur un ton de sincérité tel que je l'ai presque
cru pendant une demi-seconde, jusqu'à ce qu'il se soit mis à
dire, après avoir exprimé son fort sentimentà ce sujet, "et
je crois qu'il devrait aller dans la Nouvelle-Angleterre."

C est là que s'est découvert l'habitant de la Nouvelle.
Angleterre ; c'est là que s'est démasqué l'habile habitant de
la Nouvelle-Angleterre. Par quelle ligne? Je suppose que
c'est par la voie droite et étroite. C'est une voie tortueuse
comme beaucoup des voies dans lesquelles se sont engagés
les membres de la droite. -Ils vont prendre la voie tortueuse
du chemin de fer Intercolonial, et tout ce que promet l'ho-
norable monsieur, c'est que le chemin va atteindre les deux
p oints. Il y aura une voie de rails se rendant à la côte de
l'Atlantique, et il y en aura une qui se dirigera sur Québec.
Mais il sait fort bien que ce n'est pas une voie qui va à
Québec que les gens de Québec demandent. C'est le trafic
du chemin de fer du Pacifique canadien. Et il leur dit:
" Messieurs de Québec, je vais voir à ce que vous ayez une
voie ferrée qui aille à Québec; mais, messieurs de la con-
pagnie du chemin de fer Iuternational, je vais voir à ce que
le trafic du chemin de fer du Pacifique canadien passe par
la ligne de Mégantic." Ce n'est pas tout. L'honorable
monsieur a compris que les propositions déposées sur le
bureau lui fournissaient assez d'arguments pour se dispenser
d'efforts oratoires; mais il a cru devoir en tenter pour Qué.
bec. Mais il y a d'autres stations terminales océaniques
qu'il semble avoir oubliées, qui n'étaient pas mentionnées
dans ses propositions. Est-ce que nous ne nous souvenons
pas de quelle façon usait le ministre des chemins de fer des
anciennes stations terminales? Ne nous rappelons-nous
pas qu'il avait coutume de crier : Saint-Jean, Saint-André,
flalifax, Louisbourg, Sydney, Shippegan ?-et je ne sais
combien d'autres. Mais maintenant je n'entends plus parler
de Sydney.

Il dit en s'adressant à mon honorable ami d'Inverness
(M. Cameron): " J'assure à l'honorable monsieur que c'est
la chose la plus chère à mon cour que 1'avoir bientôt un
raccordement avec"-quoi ?-il a fall lui soufflier le nom, et
il a dit " Louisbourg "-"avec Louisbourg."-" Eh quoi!" dit-
il, "le comté de "-et il a encore fallu que quelqu'un lui souf.
flat le nom de Cap-Breton-" je sais," dit-il," que le comté de
Cap-Breton n'a pas de chemin de for et qu'il devrait avoir
des chemins de fer." C'est ainsi que nous avons été témoins
du profond intérêt et des connaissances qu'avait l'honorable
monsieur à ce sujet. Cela me rappelle l'histoire bien connue
du duc de New-Castle, qui était aussi ministre de la cou-
ronne, lorsqu'un fonctionnaire public, un de ces fonction-
naires permanents affairés, vint à lui un jour, alors qu'on
était engagé dans la lutte avec l'Amérique du Nord et avec
la France. Il lui dit: " Milord, milord, Annapolis est en
danger; il faut la défendre." " Ciel 1" dit le duc, " me dites-
vous qu'Annapolis est en danger ? Sans doute qu'il faut la
défendre. Où est située Annapolis ? " Un autre jour en
débattant une question se rapportant aussi aux provinces
maritimes, il apprit de son fonctionnaire permanent que le
Cap-Breton était une île. " Quoi ! " dit-il," le Cap-Breton est
une île I mais cela est très intéressant. Il faut que j'aille
dire à Sa Majesté que le Cap-Breton est une tie,"

C'est ainsi que le ministre des chemins de fer intérimaire
s'efforce de donner satisfaction à mon honorable ami d'In-
verness, ne sachant quel port et quel comté il avait à nom-
mer, il a fallu qu'on lui soufflât et le nom du port et celui
du comté lorsqu'il a dit combien il avait à coeur de créer
des communications par chemin de fer avec ces deux en-
droits. Je ne m'étonne pas qu'il ait complètement oublié
Sydney; de fait je ne sache pas qu'il l'ait jamais connu. Eh
bien, on n'est pas, il me semble, pour pourvoir à cela durant
cette session. Mais il est arrivé pendant cette session beau-
coup de choses imprévues. Il y en a peu d'entre nous qui
s'attendaient d'être ici à l'heure qu'il est, et combien de
temps allons-nous y être encore? Je ne sais certainement
pas si nous verrons un crédit pour le Cap-Breton, si mon,
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honorable ami d'Inverness se tient à ses pièces, même pen- ce moment l'information fournie par K. Stephen dans sa
dant cette session. Je sais qu'on m'a assuré de la façon la lettre ni les déclarations faites par des messieurs de la
plus positive il y a deux ans-car je me suis toujoure inté. droite.
ressé à cette question du chemin de fer du Cap-Breton; j'ai Je soutiens que personne ne peut examiner cette informa-
toujours compris que l'Ile du Cap-Breton avait été mal- tion sans voir qu'il faut faire un examen plus complet et
traitée au sujet des communications par chemin de fer-j'ai avoir d'autres rapports des ingénieurs avait de pouvoir
entendu le ministre des chemins do fer proposer un crédit arriver à une conclusion raisonnable à ce sujet. Nous n'a-
modéré en vue de ce chemin de fer. J'ai dit que j'étais très vons aucunement la preuve de la nécessité ou de 'A propos
heureux d'apprendre que l'Ile du Cap-Breton était pour ni même de la nature de plusieurs des dépenses proposées,
avoir un chemin de fer; les conditions ont été debattues, et ni de celles du passé. C'est en l'absence d'une telle preuve
j'ai demandé au ministre, désireux d'obtenir ce chemin de et de renseignements qu'exigeraient des hommes d'affaires,
fer, s'il était tout à fait sûr d'avoir ce chemin de fer pour le qu'on nous demande d'agir, et voici comment: Notre intérêt
Cap-Breton à ce prix, et le ministre, sir Charles Tupper, m'a est pour être réduit à 4 pour 100, bien que, comme je l'ai
assuré qu'il était convaincu que les arrangements étaient dit hier soir, pour les six derniers mois nous ayons payé 5
pris, que la compagnie était solvable, que les conditions pour 100 sur un emprunt qui en janvier dernier aurait pune
étaient réglées et que le Cap-Breton aurait un chemin de porter qu'un intérêt de 4 pour 100, et nous le payons parce
fer, que les engagements de la compagnie du chemin de for du

Kon honort.ble ami d'Inverness et moi-même, pour parler Pacifique ont fait que, dans l'opinion du ministre des finances,
par métaphore, nous nous sommes donné la main pour cela, il est opportun pour le pays d'effectuer la conversion, et
et quelques députés m'ont remercié pour avoir dit une pendant ce temps-là nous avons payé ces forts intérêts aux
bonne parole en faveur du Cap-Breton. Il est donc arrivé banques. Cette compagnie ne peut emprunter d'argent
qu'il y a trois ans nous étions pour avoir un chemin de fer ailleurs à raison de 4 pour 100. Je ne sais pas si elle peut
au Cap-Breton, et maintenant celui qui fait fonction de le faire à 5. Je vois que l'automne dernier elle a offert un
ministre des chemins de fer dit que ce qu'il peut dire de emprunt d'après le système d'Ontario et de Québec, avec sa
mieux au Cap-Breton c'est que, lorsqu'il se souviendra de propre garantie, à 5 pour 100, à 92j, et l'on dit qu'il n'y a
nous, que tôt ou tard il proposera de faire quelques autres pas eu de souscripteurs ou qu'il n'y en a eu que fort peu.
arrangements pour avoir un chemin de fer au Cap-Breton ; Il fallait un intérêt plus élevé pour tenter les capitalistes.
en cela en face d'une déclaration directe faite, je crois, par L'an dernier le gouvernement, lorsqu'il a voulu engager la
l'honorable député d'Inverness, que si cela n'était pas fait Chambre à convertir le prêt au chemin de fer du Pacifique
avant les élections fédérales, le Cap-Breton élirait six canadien, a dit que le pays aurait à toucher 5 pour 100, et
députés hostiles au gouvernement, et il ne pourrait rien dire que c'était là un taux raisonnable pour une telle compagnie
de plus juste que cela. Maintenant on nous a promis à la et pour le pays; que le pays était engagé dans des transac-
dernière session que tout cela s'obtiendrait aux prix que tions d'emprunt, et que 5 pour 100 seraient un taux raison-
nous avons mentionnés. La question a été débattue; la nable. C'est par cette prétention que les messieurs ont
ligne courte a été étudiée; les différents moyens de parvenir porté la Chambre à voter le prêt.
aux ports de l'Atlantique ont été examinés; et on nous a Ces messieurs de la droite disaient que nous faisions une
dit que les propositions financières des honorables messieurs bonne transaction commerciale parce que nous obtenions 5
du ministère étaient faites après mûre considération, après pour 100. 'Une seule session se passe et le gouvernement
mûr examen, après avoir calculé le coût et lorsqu'on a été vient nous dire: réduisons l'intérêt à 4 pour 100, ce qui pour
certain qu'on obtiendrait les résultats attendus en faisant ce es cinq ou six ans que durera le pret équivaudra à une
placement, et sur la foi de cette promesse la Chambre a perte de quelque chose comme 81,350,000, si l'on compare.
donné son assentiment à cette politique et a voté le crédit. notre position à celle de l'année dernière. Je veux savoir
A cette session-ci on présente en plus des crédits de pourquoi, et vous me dites qu'il est mesquin de demander 5
82,200,000 pour obtenir les mêmes résultats qu'on nous a pour 100 à la compagnie. C'est vous qui êtes mesquins.
dit devoir être obtenus par les crédits de la dernière session. C'était votre marché. Non ; c'était l'offre de la compagnie.

On nous dit maintenant que l'administration n'a pas réussi La compagnie offrait de donner 5 pour 100 pour l'argent. Le
avec cette somme d'argent, qu'elle était comparativement gouvernement crut qu'il était juste et raisonnable d'exiger
légère. Et nous ne savons pas du tout encore jusqu'où il ce taux, et ce taux fut fixé pour pousser à faire le prêt. Le
nous faudra aller pour arriver à cetc fin. Je dis qu'il est gouvernement engagea à faire le prêt parce que le taux
disgracieux d'avoir à dire d'un gouvernement qu'il présente était de 5 pour 100 et maintenant on propose de perdre 1
des propositious qui imposent au pays des frais très consi- pour 100 et de sauver par là à la compagnie 61,350,000.
dérables, d'après des renseignements si inexacts et si incom- Etiez-vous pauvres et mesquins à la dernière session ? Si
plets qu'il a été impossible au gouvernement d'atteindre son vous dites que vous l'étiez, discutons cela. Si vous ne
objet aux conditions qu'on nous avait dit devoir assurer la l'êtiez pas ce n'était donc pas un acte de pauvreté et de mes-
chose. Il vient dire à toutes les sessions: nous voyons que quinerie ; c'était la proposition même de la compagnie; de
nous nous sommes trompés; il nous faut encore de l'argent. fait, c'est cela qui induisit la Chambre à consentir au prêt;
Est-ce exprès, est-ce à dessein ? Veut-on accoutumer par ce n'est pas pauvre et mesquin, maintenant; et toute asser-
degrés le peuple et le parlement à ces dépenses; a-t-on l'in- tion de ce genre serait absurde, surtout quand nous traitons
tention d'accoutumer le pays à l'idée d'une dépense de un avec une compagnie si puissante, une compagnie qui a le
ou deux millions pour que le gouvernement à la session brillant avenir que ces messieurs entrevoient pour elle.
suivante dise qu'il lui faut trois on quatre millions pour les Alors le gouvernement altère notre garantie. Quant au
travaux, et que les gens vont être déçus Bi la somme addi- $20,000,000 de notre prêt, ilssont pour être placés en société
tionnelle n'est pas accordée et si l'entreprise n'est pas ter- avec le publiu, qui aura 615,000,000. Je mets d'un côté le
minée? Est-ce là la raison ? ou est-ce seulement incompé- prêt temporaire; je suppose qu'il peut être remboursé avec
tence ou incapacité. Quelle est la raison pour laquelle les, le produit de la vente des obligations à un prix ou un autre,
honorables messieurs font au pays des propositions à des 'et ainsi les &15,000,000 d'obligations iront en entier dans les
conditions qu'on découvre ensuite être d'exécution impos- ! mains du public. Ces fonds étant dans le mains du public,
sible? Les renseignements donnés par la compagnie du le gouvernement du Canada sera porteur de 820,000,000
chemin de fer du Pacifique canadien et le gouvernement, et d'obligations du chemin de fer portant première obligation,
d'après lesquels est faite cette très importante proposition le publie ayant pour 815,000,000 de sûretés de la même
sont tout à fhit insuffisants. Je ne suis pas pour discuter en valeur. Cela équivaut à partaggrnotre garantie en deux.
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Pendant que nous n'obtiendrons que 4 pour 100 pour six

ans, le public aura 5 pour 100. Les dZputés de la droite disent
qu'on n'altère pas notre garantie en mettant 815,000,000
avec nos 820,000,000. Cela est absurde. Des hommes
raisonnables ne feraient pas une telle assertion. C'est
essayer de tromper la Chambre et le public que de dire
qu'on ne diminue pas la valeur de notre garantie en mettant
815,000,000 sur un pied d'égalité avec nos $20,000,000.
Nous n'avons pas même des conditions éeales. Bien que je
n'admette pas la théorie des députés de la droite qui disent
que nous serions tenus, comme premiers porteurs d'hypo-
thèques, de payer les actionnaires, au cas de défaut, cepen-
dant il découle de cette proposition, que si ce nouvel
arrangement manquait, le Canada aurait à payer ces 815,-000,000. Le gouvernement ne peut pas prendre le chemin
sans se lier à cela. I est intéressé comme membre de la
société. S'il y a défaut, le gouvernement fédéral fera-t-il
marcher l'entreprise avec'les autres porteurs de bons de la
compagnie, ces gens ayant 815,000,000 dans la société et le
Canada 820,000,000? Non. Si la compagnie néglige de
remplir ses obligations, le gouvernement paiera $15,000,000
aux porteurs de bons et prendra le chemin. Voilà le résultat
pratique. De fait nous nous obligeons en second lieu par
lIhypothèque, parce que nous sommes obligés de payer
les 15,000,000, s'il y a défaut, pour obtenir le chemin.
C'est un état de choses qui n'est pas satisfaisant. Il ne
peut y avoir de doute que, au lien d'être associés, nous
sommes virtuellement deuxièmes porteurs d'hypothèques,
vu notre position présente et future à l'égard de cette entre-
prise. C est un mauvais arrangement dans tous les cas.
c'est une mauvaise chose qu'une société entre le gouverne-
ment et le publie; c'est un malheureux arrangement qui
ne peut que produire des complications. Quant au prix
des garanties, le public peut ne pas les prendre au pair. Il
ne les prendrait pas au pair, si l'intérêt était à 4 pour 100
pour six ans, comme nous avons fait. Nous avons pris nos
obligations au montant de $20,000,000 au pair. Il est vrai
que nous les avons prises comme garanties, mais nous les
avons prises en réalité au pair, sans tenir compte du priz
que le public offrait.

La Gazette de Montréal et d'autres organes de la droite,
lorsque la proposition a d'abord été faite, dirent que c'était
une objectiz ; que si le gouvernement prenait ces garanties
il devait les prendre au prix auquel on les mettrait sur le
marché. Maintenant on dit que nous devrions les prendre
au pair, et sans doute il y a des députés qui prétendront
que c'est ce que nous devrions faire. L'époque du paiement
est prolongée inéiiniment. Pendant combien de temps les
obligations courront-elles ? Je ne sais pas. La résolution ne
dit pas cela. La compagnie peut émettre des obligations
portant hypothèque pour 40 ou 50 ans. Si c'est pour 50 ans
notre prêt devient un prêt à long terme. Nous voyons ce
que nous faisons, et bien que air Charles Tupper nous ait dit
l'année dernière que nous aurons notre capital et 5 pour 100
d'intérêt, sans l'ombre d'un doute, en 1891, nous voyons
maintenant que nous mettons de côté 1 pour 100 d'intérêt,ce qui réduit A 4 pour 100 l'intérêt jusqu'en 1891, et donne
virtuellement a la compagnie le pouvoir de prolonger la
dette pendant toute la durée des obligations, qui pourrait
être de 50 ans. Ensuite, pour les 69,810,000, nous prenons
les terres comme garanties et nous déchargeons effective-
ment, sinon formellement, le chemin de fer, parce que nous
prenons une troisième charge sur le chemin après avoir
payé $35,000,000 et toutes les charges imposées, y compris
l'intérêt sur les lignes louées ou achetées et le loyer. Il y a
plus que cela; nous avons ici une quatrième charge, parce
qu'il y a plusieurs millions d'obligations reposant sur des
concessions de terres qui n'ont pas été annulées et$5,000,000
dans les mains du gouvernement, comme garantie pour l'o-
pération du chemin. Ces obligations restent comme notre
garantie. On veut implicitement les détruire et dire qu'il
n'y aura plus de sfûreté pour l'opération du chemin. Va-t-

M. B"r.xr

o renoncer à cette condition du contrat ? On nqdit pas
cela ici, et, assurément, on n'a pas l'intention de Cf're cela
sans le dire. Ensuite il y a $5,000,000 de bons dans les mains
du gouvernement comme garanties, et ces bons ainsi que
ceux qui sont dans les mains du public sont des charges qui.
naturellement, excèdent notre obligation pour les 610,-
000,000.

Ainsi, vous avez d'abord les frais d'administration des
terres; vous avez ensuite le coût de l'intérêt sur le prêt;-
vous avez ces obligations existantes reposant sur des con-
cessions de terres- les. obligations dans les mains du public;
vous avez la garantie pour l'opération du chemin de $5,000,-
000 d'obligations reposant sur des concessions de terres;
et, enfin, vous avez nos propres 89,810,000, soit en chiffres
ronds, $10,000,000. Voilà les obligations et l'ordre des
obligations sur les terres de la compagnie.

L'honorable préopinant a parlé de mon évaluation des
terres en 1880-81. J'avais signalé l'évaluation du gouverne-
ment l'année précédente; par conséquent, je me servais de
ses propres chiffres et je crois que cela est légitime. Le gou-
vernement avait évalué les terres à tel et tel prix, et à la
session suivante, quelques mois seulement après, aucun
changement de circonstanceb ne s'étant produit, ai ce n'est
une amélioration, on nous proposa de transférer au chemin
de fer Canadien du Pacifique les terres choisies,-rien qui
ne fût pas cultivable, rien qu'on ne pût coloniser convena-
blement, et je répondis: vous venez nous proposer cela
comme un avantage. Vous nous avez dit que les terres
valaient en moyenne tant d'argent, l'annéo dernière. Les
circonstances sont-elles moins bonnes maintenant ? Non;
le gouvernement a prétendu qu'elles étaient meilleures.
Alors les terres doivent avoir une valeur de tant? Oui;
cela ne pouvait être nié. Eh bien, ai vous donnez tant de
terres à ce chemin der fer et que les terres, dans votre
opinion vaillent tant d'argent, alors, naturellement, vous
donnez tant d'argent au chemin de fer.

Tel était mon argument. Mais, je n'ai jamais dit que le
prix des terres du Nord-Ouest flât fixe. Au contraire, j'ai
fait remarquer que dans diverses circonstances, dans des
années différentes, sous des influences différentes, le prix des
terres du Nord-Ouest devait varier, et que nous avions à nous
occuper des faits tels qu'ils étaient à l'époque où nous étions
appelés à nous en occuper. Je ne puis dire ce que les terres
du Nord-Ouest rapporteront dans un avenir rapproché ou
éloigné, mais je puis mentionner la valeur de quelques-unes
de ces terres maintenant. Je dia que la valeur de ces terres
dans l'avenir est spéculative; en moyenne, sans doute, la va-
leur augmentera à la longue, le pays s'améliorera, mais la
valeur présente de ces terres, ou celle qu'elles auront dans
un avenir prochain, est difficile à déterminer pour moi;
mais il y a des députés qui trouvent moyen de résoudre cette
question de ditérentes manières, suivant les exigences de la
situation. A la dernière session, j'ai fait remarquer qu'on
ne pouvait pas considérer présentement ces terres comme
ds sources de reveru, pour payer l'intérêt sur le prêt, et,
maintenant, après la baisse qui s'est produite depuis la der-
nière session, et après le soulèvement que l'on a constaté
pendant cette session, que pouvons-nous dire de la valeur de
ces terres ? Je vous donnerai quelques exemples: Prenez la
compagnie des terres du Nord-Ouest, qui a obtenu un choix
des plus belles terres du chemin de fer Canadien du Pacifique,
en partie le long de la ligne, et en partie dans la meilleure
zion du sud du Manitoba, et qui, en outre, a obtenu la
moitié des intérêts dans tous les emplacements de ville du
chemin de fer Canadien du Pacifique à l'ouest d'un certain
point-je crois que c'était Brandon-et qui, avec tous ces
avantages, a pu vendre ses terres à un prix net de $2.23
l'acre, y compris les emplacements de villes. Le capital
est de 87,500,000 payé. Ce stock vaut sur le marché 38 pour
cent, ou 82,850,000.

Comment allouerez-vous pour les emplacementsde villes?
Mettrez-vous 8650,000? Si vous fNites cela, il restera
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$2,200,000 pour des terres cultivables, et, comme il y a
2,200,000 acres de ces terres, le prix en sera 81 l'acre. Si
vous ne mettez que 8400,000 pour les emplacements de
villes, vous augmentez le prix des terres au montant de
$1.10 l'acre, prix accordé par le public aux terres culti-
vables. Voici une compagnie dont tout l'avoir comprend
2,200,000 acres des meilleures terres agricoles du Nord-Ouest,
et la moitié des emplacements de villes sur une grande
partie du chemin de fer Canadien du Pacifique. Le public
évalue le stock à $2,850,000, et si l'on répartit cela en em-
placements de ville, ce qu'il reste de terres propres à la
culture vous donne la valeur de ces terres de choix, dans
l'opinion du public. Prenons maintenant les compagnies
de colonisation. Naturellement, nous ne connaissons pas la
mesure du gouvernement; il a promis de la déposer et il
admet qu'il est à la veille de soumettre une proposition pour
libérer les compagnies de colonisation dont les contrats avec
le gouvernement sont trop lourds pour être remplis. Prenez
encore les calculs du gouvernement lui-même. Le 4 mai
1883 il déposa des calculs par lesquels il faisait voir qu'il
réaliserait 858,000,000 en espèces sonnantes avec le produit
de la vente des terres du Nord-Ouest avant d'arriver à
l'année 1891. Combien de millions prétendra-t-il réaliser
maintenant. Y a-t-il quelque ministre qui osera dire que
ces terres rapporteront 858,000,000 ? Y en a-t-il un qui pré-
tendra que l'administration réalisera la moitié de ces
$58,000,000 ? Si elle ne peut pas, les membres de la droite
diront-ils que les circonstances ont changé ou que leurs
calculs ne se sont pas réalisés? Prenez l'acte du gouverne-
ment, qui, en juin 1883, passa un arrêté du conseil déclarant
qu'à l'avenir il ne donnerait aux chemins de fer du Nord-

nest aucune terre qui donnera au gouvernement moins
que $1.50 l'acre.

Nos contradicteurs craignaient que l'ancien prix ne don-
nât une marge de profite trop large aux compagnies de
chemins de fer, et ainsi, toutes les compagnies de chemin
de fer qui n'avaient pas en l'avantage d'avoir des terres
pour 81 l'acre devaient être obligées de les payer au
moins 81.50. En 1884, le ministre des chemins de fer
déclara que les compagnies de colonisation avaient demandé
environ 23,000,000 d'acres de terre, que l'on avait déjà
trouvé $10,000,000, qu'on trouverait le reste bientôt parce
qu'on continuerait a augmenter les prix. Nous voyons
donc que, bien que le gouvernement eût déclaré, au mois de
juin 1883, que les ventes aux chemins de fer auraient lieu à
l'avenir au prix net de $1.50 par acre,-les compagnies
devant faire leurs profits au delà de ce prix,-il avait décidé
au mois de septembre 1884, de donner les terres gratis aux
chemins de fer, et pourquoi ? Parce que les chemins de fer
ne vendent pas les terres même une piastre, et pour qu'ils
puissent faire l'argent qu'ils ont besoin de faire, il est n1ces-
saire qu'on les leur donne gratuitement. Cela ne révèle-t-il.
pas un changement de situation quant aux terres du Nord-
Ouest ? Assurément, il n'y a qu'une réponse à cela. Quand
nous voyons le gouvernement déclarer en juin 1883 qu'il
devrait être suffisamment avantageux pour les compagnies
de chemins de for d'obtenir des terres à $1.50, et dire en
septembre 1884: Nous devons donner les terres gratis aux
compagnies de chemin de fer afin qu'elles puissent faire
quelque profit-qui dira qu'il n'y a pas de changement? Je
ne pense pas que ce système dure.

Que voyons-nous à part cela? En septembre 1884, M. Van
Horne disait qu'il n'était pas certain, avec un don d'environ
9,600 acres par mille pour 100 milles du chemin de fer du
Sud-Ouest du Manitoba, passant à travers la meilleure partie
du sud de cette province, colonisée depuis longtemps, qu'il
pût construire cette ligne, bien qu'il 'commençât avec une

ase de crédit de 50 milles de chemin terminé pour lequel
la compagnie réclame quelque chose comme 825,000 par
mille. Voilà la déclaration d'un homme qui en qualité de
vice-président du chemin de fer Canadien du Pacifique est
profondément intéressé à ne pas déprécier la valeur des

terres du Nord-Ouest. Cela n'indique-t-il pas un change-
ment? Prenez maintenant les transactions de la compagnie
agricole Bell avec le gouvernement, transactions par les-
quelles elle a considérablement modifié sa convention; con-
sidérez aussi le fait qu'il n'y a que 23 propriétaires de home-
steads sur une étendue de 400 milles sur le chemin de fer
Canadien du Pacifique, à travers les prairies, et dites-moi
s'il est raisonnable d'espérer que le gouvernement réalise
immédiatement des sommes considérables par la vente des
terres du Nord-Ouest? Nos contradicteurs n'aiment pas
cela, parce que, quand ils nous ont demandé de consentir au
contrat du chemin de fer Canadien du Pacifique en 1881, et
qu'ils nous ont demandé de consentir au prêt de 1884, ils ont
dit qu'ils paieraient promptement les obligations que le
Canada allait encourir, en vendant les terres du Nord-Ouest;
et ils n'aiment pas aujourd'hui à entendre rappeler ces asser-
tions qui les convainquent d'erreurs grossières par leurs
propres paroles. Comment allons-nons ariiver aux faits ?
Plus d'une fois j'ai fait voir combien les comptes que la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique donne au
public sont incomplets-combien il est impossible par les
rapports du trafic qu'elle donne pour les différentes sections
de constater quelque chose qui établisse la sagesse des acqui-
sitions ou des louages qu'elle a faits par les profits qui ont
pu en résulter. Nous connaissons maintenant quelque chose
que nous ne connaissions pas il y a quelque temps.

Nous voyons parmi les dépenses une somme de plus de
$1,200,000 appliquée aux lignes louées. On nous disait que
ces lignes allait aider à la compagnie; mais à une époque où
elle fait tous ses efforts pour remplir son contrat, nous voyons
qu'elle est oubligée de payer cette somme considérable, sans
savoir si c'est pour les frais d'exploitation, le malériel de
roulement on d'autres chose. Allons-nous avoir ici un
système de comptabilité et d'apuration comme il y a eu aux
Etats-Unis pour les voies subventionnées par le gouverne-
ment? Une loi du congrès statue qu'il y aura un auditeur
de chemin de fer qui aura accès à tous les livres et à tous les
comptes des compagnies de chemin de fer subventionnées
par le public. N'aurons-nous rien de tel? Va-t-on refuser
cela cette année comme on l'a refusé l'année dernière? Va-
t-on persister à ne pas ouvrir le sud du Ranitoba au progrès
en exerçant le pouvoir de désaveu contrairement à l'esprit
de la constitution et malgré la déclaration faite par le pre-
mier ministre et répétée par l'honorable député de Cardwell
(M. White) lorsque le contrat a été fait ? Doit-on ne pas
laisser établir de nouvelles lignes dans le Manitoba? Va-t-
on e;ercer continuellement le pouvoir de désaveu ? A la
dernière session, lorsqu'on nous a demandé de voter le prêt,
le ministre des chemins de fer nous a dit que le gouverne-
ment cesserait de désavouer les chartes locales, lorsque la
ligne principale serait ouverte jusqu'à la Rive-Nord, ce qui
devait avoir lieu cette année. Elle est maintenant ouverte
dans un sens; des trains l'ont parcourue avec des marchan-
dises. Il y a des compagnies de chemin de fer qui atten-
dent pour savoir si le pouvoir de désaveu sera exercé ou non;
elles craignent de poursuivre leur travail parce quelles se
rappellent qu'une certaine compagnie a fait des dépenses
considérables pour faire le terrassement de sa voie, et que
sa charte a été désavouée ensuite; et elles veulent savoir si
la promesse du premier ministre et du ministre des chemins
de fer sera remplie ou si on exercera davantage, d'une façon
que je regarde comme inconstitutionnelle, ce pouvoir de
désaveu par lequel on empêche cette province de construire
des chemins de fer aussi librement que les autres provinces
du Canada. Donnera-t-on tout pour ne rien recevoir?

Si nous avions à reprendre cette ligne après avoir fait
tous ces arrangements, qu'est-ce que nous aurions payé et
qu'est-ce que nous aurions à payer ? Les $25,000,000 de
subside ; $11,000,000 que la compagnie aurait reçu en terres
et en obligations reposant sur des concessions de terres;
020,000,000 sur notre hypothèque sur le chemin do fer j
830,000,000 sur nos travaux ; 83,500,000 sur nos explora-
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tions; $15,000,000 pour les porteurs d'obligations; ce qui
ferait un total de $114,500,000, représentant la proposition
présentement soumise à la Chambre et les montants votés
aupara;ant par le parlement pour les arrangements de
l'ouest et de l'est non compris dans le contrat original du
chemin de fer Canadien du Pacifique. Cela fait un total
de $128,500,000 on argent, à part l'intérêt perdu-8128,500,-
000 que ce pays aurait à payer avant de pouvoir avoir le
contrôle de ce chemin de fer. Maintenant le ministre sup-
pléant des chemins de for a fait, l'autre jour, une assertion
de la nature la plus extraordinaire. Il a dit que si la com-
pagnie faillissait à ses obligations los dépenses seraient de
$104,500,000. Il comprenait là-dedans les terres vendues,
les évaluant à 82 l'arpent, prix inférieur à celui que la cam-
pagnie a reçu, et il incluait aussi les $5,000,000 du nouveau
prêt; muais il omettait le compte de l'intérêt et les $15,000.000
d'obligations, et il arrivait ainsi au chiffre de 8104,500,000.
Cela est assez mal déjà; mais il se mit ensuite en frais de
déduire et il dit : il y a 21,500,000 acres de terre valant 82
l'acre, qu'on nous rétrocédera, et ils valent 843,350.000. 8i
nous déduisons cela nous nous trouverons à avoir Li uàc:nin
pour 861,150,000 seulement.

Quand l'honorable ministre calcule ce que nous a coûté la
construction du chemin, il ne tient pas compte des terres
que nous avons données, mais il les mentionne quand il parle
de la rétrocession du chemin. Il les met d'un côté, mais tion
de l'autre ; et voilà le principe en vertu duquel l'honorable
ministre agit avec la compagnie. Je serais curieux de sa-
voir si c'est de cette façon que l'honorable ministre a con-
duit les affaires de la ligne Internationale, si c'est ainsi qu'il
a traité les entrepreneurs, s'il a stipulé que ce qui a été payé
ne doit pas être mentionné comme paiement, et seulement
dans lo cas de rétrocession. Simplifions cette transaction.
Au lieu de mêler les acres et les dollars, ne parlons que des
acres, ou bien parlons seulement des dollars. Est-il juste
on raisonnable de porter au compte des dépenses une somme
de $104,500,000 et de ne rien dire des vingt et un millions
d'acres de terre, quand en faisant l'état de ce que nous rece-
vrions, vous dites: On va nous remettre 21,000,000 d'acres.
21,000,000 d'acres? Si vous dites que vous êtes pour les
ravoir, vous devez admettre que vous les avez donnés d'abord.
Prenons les dollars; la somme de 843,000,000 représente
les 21,000,000 d'acres. Est-il juste et raisonnable de dire:
je n'ai pas compté ces $43,000,000 quand je les ai donnés,
mais je les compte à présent que je vais les ravoir, je les
porte à mon crédit ? Cependant, c'est ce que fait le premier
ministre, et c'est avec cette espèce de tenue de livres qu'il
réduit le coût du chemin de fer Canadien du Pacifique pour
le pays à $61,150,000.

M. ORTON: C'est la construction du chemin qui crée
la valeur des terres.

M. BLAKE: CL ! là là 1 La concession des terres n'a-t-
elle aucune valeur ? J'espère que j'entendrai le ministre
des chemins de fer donner cette raison et j'attendrai jusque
là pour répondre. Convient-il qu'un état fait d'avance, un
état revieé, écrit, soigneusement préparé, soit soumis au
pays par l'administration avec une prétention comme celle-
ci, et qu'elle cherche à convaincre le peuple que le chemin
ne coûtera que cette somme au pays ? Le secrétaire d'Etat
a fait une allusion très malheureuse aux secours accordés
aux chemins américains et au c' ût de ces chemins. Aucun
chemin américain, aucun des chemins du Pacifique n'a été
subventionné en argent; on a prêté des obligations à deux
de ces chemins ; les obligations ne leur ont pas été données ;
on a prêté le crédit du pays au " Union Pacifie" et au
" Central Pacifie " jusqu'à un chiffre d'environ $60,000,000,
pour lesquels une première hypothèque a été prise. Ensuite
on a converti cette charge en hypothèque de deuxième
ordre pour faciliter les opérations financières de la compa.
gnie. De sorte que je dis que l'on n'a fait aucun dor
d'argent aux chemins de fer américains. On a donné à

M. Baza

notre chemin de fer de l'argent et des travaux qui avaient
été faits par le gouvernement et qui équivalent à de l'argent,
d'après mes calculs, jusqu'à concurrence de quelque chose
comme 858,500,000. Comme je l'ai dit, aucun chemin de
fer américain n'a reçu des subventions en argent ; deux
seulement ont été favorisés par des prêts d'argent-le
Union Pacifie et le Central Pacifie. On les a cons-
truits, nous savons quand, nous savons comment, à
quelle époque de l'ère de la construction des chemins de
fer, dans quel état du pays et dans quelles circonstances.
Lisez le compte de construction du Union Pacific et du
Central Pacifie, à l'époque où ils ont été construite, et si
vous comparez les travaux de chemin de fer d'alors à ceux
d'aujourd'hui, où à ceux de l'époque de la construction du
chemin (le fer Canadien du Pacifique, vous verrez la diffé-
rence des prix; vous verrez le coût des lisses de fer, vous
verrez que des lisses qui n'étaient pas très bonnes et qui
n'ont pas duré très longtemps, ont coûté au Union Pacifie
plus que 8100 par tonne.

Les lisses de fer seules sur une grande partie du chemin
coûtent 817,000 par mille. Elles coûtent plus par mille que
toute la construction des 615 milles à l'ouest de Winnipeg,
lesquels ont coûté, y compris les rails d'acier, $16,800
chacun, pendant que le Union Pacifie a payé 817,000
par mille pour ses rails de for seulement. La longueur
totale du parcours du Union Pacifie et du Central
Pacifie, y compris leurs embranchements, (dans quelques-
unes des statistiques on réunit les deux chemins) est de
3,551 milles. Leurs concessions de terres étaient, je crois,
comme celles de tous les chemins américains; ils prenaient
les terres comme elles venaient. Il n'y avait aucune dispo-
sition. concernant les mauvaises sections, c'est-A dire, les
marais, les rivières et les terres stériles. Ils prenaient les
terres tulles qu'elles se présentaient; le pays en prenait une
moitié et les compagnies l'autre moitié; c'était une affaire
de chance; il y un avait de bonnes et de mauvaises. Cela
fait une différence énorme. Ensuite, on ne prenait les
terres que dans les sections qui n'étaient pas concédées à
l'époque de l'octroi et on n'avait droit à l'octroi que lors.
que chaque section avait été construite et acceptée. En
même temps les Etats-Unis avaient droit de vendre ou de
faire coloniser les terres, et tout ce qu'ils vendaient on
ouvraient à la colonisation était pris sur les lots de la com-
pagnie, qui ne recevait pour cela ni argent ni compensation.
Plusieurs millions, cinq ou dix millions peut-être, faisant
partie des subventions des chemins du Pacifique, furent per-
dus de cette façon. Depuis que les deux premiers chemins
ont été construits, les circonstances ont complètement chan-
gé ; depuis cette époque, le gouvernement américain n'a
donné ni prêté un seul dollar a aucun chemin du Pacifique.

Voilà tout ce qu'on a fait; on a donné des terres qui sont,
les unes des déserts, et les autres de bonne qualité ou de
qualité moyenne, mais soumises à l'opération de déduction
dont j'ai parlé. Le Central Pacifie et le Union Pacifie
ont reçu environ 32,000,000 d'acres. L'Atlantique et le
Pacifique, dont le parcours devra être de 2,500 milles
et dont une partie seulement est construite, doi; avoir
17,000,000 d'acres. Le Pacifique du Sud, 929 milles, a
10,445,000 acres; le Pacifique du Texas, 1,901 milles,
12,000,000 d'acres; le Pacifique du Nord, 2,700 milles, peut
avoir 42,5CO,000 acres; mais cela est contesté, et sur cette
quantité la compagnie n'a obtenu que 15,000,000, et l'on
prétend qu'elle a perdu le droit de réclamer le reste ou une
grande partie du reste, et sur cette étendue qui n'est pas
confisquée il y a un grand pays montagneux. Examinez les
choses sous n'importe quel aspect; prenez les chiffres, la
qualité des terres ou le coût de la construction du chemin
de fer, et vous verrez qu'il ne peut y avoir de comparaison
entre les lignes américaines et la ligne canadienne. Le mi-

i nistre faisant fonction de ministre des chemins de fer a été
assez imprudent pour parler du coût de ces chemins en les
comparant au chemin de fer Canadien du Pacifique.
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J'admets bien que le coût nominal a été énorme. Ces che-
mins ont été construits d'après le bon vieux système, ce qui a
ou pour effet de déprécier les placements sur les chemins de
fer américains aux yeux des Européens, et même des capita-
listes américains, pendant ces dernières années. Ils ont été
construits d'après l'ancien système des émissions d'obliga-
tions énormes,des crédits mobiliers et des contrats de compa-
gnies de construction, dont nous avons eu un échantillon sur
le bureau de cette.Chambre, il y a quelque temps, à propos de
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique. La
coût apparent du Union Pacifie et du Central Pacifie,
d'après leurs systèmes, était de 891,150 du mille, ou de
$324,000,000. Le coût réel était estimé à environ $30,000
du mille à la veille de l'achèvement de la voie, d'après les
.calculs de l'ingénieur du gouvernement.

En 1881 l'ingénieur du gouvernement déclara que le coût
du chemin, couvert de bons rails d'acier, serait de $25,612
par mille, ou de $91,150,000, au lieude $324,000,000. C'est-
à-dire entre un tiers et un quart du coût nominal du chemin.
Que cela soit une leçon qui nous fasse réfléchir sur la façon
dont nous laissons majorer les actions de nos compagnies
subventionnées et dont nous permettons l'introduction du
système des crédits mobiliers et des compagnies de cons-I
truction dans nos législatures et aux bureaux principaux de
nos compagnies.

Le coût nominal de l'Atlantique et du Pacifique a été de
835,526 par mille, ou de 688,816,000; le coût réel du chemin,
tel qu'estimé en 1881 par le gouvernement, a été de $20,000
par mille, ou de 50,000,000. Le coût nominal du Pacifique
du Sud a été de 881,020 par mille, soit $75,250,000; le coût
réel tel qu'estimé en 1881, a été de $25,00' par mille, soit
823,225,000. Le coût nominal du Pacifique du Texas a été1
de $37,416 par mille, soit $71, 130,000; le coût réel, évalué en
1881, a été de $20,000 par mille, soit 838,0 20,000. Voyez
d'un côté ce qui était fictif, et de l'autre ce qui était réel.
Voyez le montant nominal, le chiffre énorme de capital
fictif qu'on a fait avaler à des capitalistes crédules et sous
lequel le public soumis aux chemins de fer a dû plier, la loi
de la concurrence ne lui apportant aucun soulagement.
Votre chemin de fer crée un monopole et l'on tient compte
du capital en établissant les tarifs.

Je suis content que l'honorable ministre ait parlé de ces
chemins de fer américains et de leur système de finances,
parce que cela nous fournit des leçons que j'ai déjà signalées
à cett, Chambre, mais dont la majorité n'a pas tenu compte
alors. Nous voyons aujourd'hui les mauvais résultats que
nous aurions dû prévoir. Le secrétaire d'Etat a dit qu'il
est d'importance absolue qu'on diminue le coût de la cons-
truction, et je suis de son avis; il est aussi bien important
qu'on diminue le coût nominal; vous voyez que cette com-
pagnie évalue déjà son stock à $65,000,000, comme si chaque
dollar avait été payé. Vous voyez qu'elle évalue le coût de
la ligne principale à une somme comprenant le total de ce
capital nominal; vous voyez qu'elle cherche déjà à faire
croire au public qu'elle a la valeur de tout le stock émis à
un escompte de 160 ou à d'autres conditions ; vous voyez
qu'elle cherche toujours à élever un compte de capital en
veî tu duquel elle pourra demander à la Chambre plus tard
de sanctionner des taux de péage sur cette partie du chemin
qui est sous le contrôle de la compagnie d'après les disposi-
tions créant un monopole. Le secrétaire d'Etat a énoncé
une doctrine sage et prudente en disant que nous devons
maintenir aussi bas que possible le coût de la construction,
et il est sage et prudent de prétendre, aussi, que nous de-
vrions empêcher l'émission d'un capital fictif.

Je vais maintenant parler de la nature et de l'étendue de
nos secours à notre chemin de fcr du Pacifique, qui ne peu-
vent qu'étonner ceux qui les passent en revue. En quoi
consistent ces secours? Cette corporation devait bitir
1,909 milles de chemin et en équiper 2,550. Voilà ce qu'elle
avait à faire. Qu'est-ce que l'on fait pour elle ? Le gouver-
nement lui transporte au delà de 641 milles de chemin qu'il

avait construit sur la ligne principale, à part l'embranche.
ment de Pembina.-travaux dont j'avais estimé le coût
avant le ministre faisant fonction de ministre des chemins
de fer, à $30,000,000. Il dit maintenant $29,500,000. J'oserai
dire que nous serons parfaitement d'accord à la prochaine
session, mais je laisserai l'estimation à 830,OdO,000 pour le
moment, parce que, je suis peiné de le dire, un demi-million
de plus ou de moins fait peu de chose dans les chiffres dont
je vais maintenant m'occuper. Les études de ligne faites
par le gouvernement coûtent $3,500,000, ou en réalité en-
viron 3,410,000. Le subside du gouvernement en argent
est de $25,000,000. Grâce aux terres et aux pouvoirsqu'elle
a reçus du gouvernement, la compagnie a déjà réalisé envi-
ron 811,000,000 en argent par le système des obligations repo-
sant sur des concessions de terres, la ventes des emplace-
ments de ville, et le reste. Cela fait un total en argent ou en
valeur équivalant à $69,500,000, à part lesquelles il y a
20,000,000 d'acres de terre, parce que je retranche 1,400,000
acres avec les $2,060,000 dues maintenant pour les ventes
de terres, pour acquitter les $3,600,000 d'obligations repo-
sant sur les corcessions de terres, lesquelles obligations sont
dans les mains du public.

En retranchant cela, le produit des ventes de terres
qu'on n'a pas encore perçu et ces quatorze cent mille acres
de terre, vous avez une quantité nette de 20,000,000 d'acres
de terre concédées gratuitement. Ainsi, il y avait $69,500,-
000 de secours en argent et 20,000,000 d'acres de terre, Si
vous évaluez ces terres à un dollar, vous avez des secours
publics, non pas des prêts, mais des dons, de 889,500,000. Si
vous les évaluez à $2, comme le gouvernement et la compa-
gnie dans le rapport soumis avant-hier, vous aurez des
secours publics de 8109,500,000. Voilà l'état des choses.
Souvenez-vous que ce ne sont pas des prêts, mais des dons.
En outre, il y a ces monopoles, ces exemptions et ces privi.
lèges dont j'ai parlé plus d'une fois, qui sont d'une valeur
énorme pour la compagnie et d'un désavantage encore plus
grand pour le pays. La fermeté avec laquelle la compagnie
y tient indique la valeur de ces privilèges pour la compa-
gnie et le désavantage qu'ils offrent pour le pays. Arran.
gez les choses comme vous l'entendrez, et vous verrez que
le total des secours en argent ou en valeurs équivalentes,
est de $89,500,000, ou 8'09,500,000, selon que vous évaluez
les terres à $1 ou à $2 l'acre. Maintenant, ajoutez les prêts
de 1884. Ils s'élèvent à $29,810,000. Vous avez les dons
d'auparavant, 869,500,000, les prêts, 829,810,000, soit un
total de subsides en argent de $99,3 10,000. Ajoutez ensuite
les 20,000,000 d'acres, et si vous évaluez les terres à $1 vous
avez 6119,310,000, ou si vous les évaluez à 62 vous avez un
total de dons et de prêts, un total de secours de $ 139,310,000.
D'après les estimations du gouvernement le coût de tout la
ligne, y compris les sections du gouvernement et celles de
la compagnie, devait être de 883,500,000 et le coût de
l'équipement, 68,000,000, soit un total de $91,500,000 ; et
cependant le chemin, construit dans ces conditions, doit être
la propriété de la compagnie, et la compagnie et le gouver-
nement déclarent qu'il paiera dès le jour où il sera ouvert.

Non seulement le gouvernement dit que toute la ligne
paiera dès qu'elle sera ouverte, mais le premier-ministre a
déclaré dans cette Chambre que les extrémités de cette
ligne sont pour être les parties les plus profitables de la
ligne, que la Colombie-Britannique et la rive nord du lac
Supérieur sont pour rapporter plus de profits que le milieu.
Nous avons tous admis que le milieu serait avantageux; le
premier ministre dit que les deux extrémités seront encore
plus profitables; il y a donc tout lieu de croire que le che-
min sera très payant, et,, comme je l'ai démontré, nous
avons fourni les moyens et bien plus que les moyens de
bâtir ce chemin payant. Et le premier ministre nous a
donné, l'autre jour, une des raisons de la confiance qui
l'anime ; il nous a dit que le chemin transporterait le fret
pour un quart du coût des autres chemins, et qu'un tel che-
min doit certainement être très payant. I est bien vrai que
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l'ex-ministre des chemins de fer a dit que le chemin de fer
Canadien du Pacifique débourserait pendant des années,
pour transporter le fret, quatre ou cinq fois autant lue le
Grand-Tronc, qui avec son trafic d'entier parcours, souffre,
sous le rapport des raccordements, de désavantages dont le
chemin de fer Canadien du Pacifique est libre; niais l'asser-
tiot du premier ministre est celle par latuolle, jo suppose,
le gouvernement est lié, et elle contraste curieusement avec
cello de sir Charles Tupper, qui a dit que le service du trafic
sur le chemin coûterait quatre ou cinq fois autant que celui
des autres chemins, pendant que le premier ministre dit
qu'il ne cohtera que le quart de cela. Mais, si nous prenons
los paroles du premier ministre comme exprimana réelle-
ment l'opinion du gouvernement sur cette question, l'entre-
prise sera certainement très profitable. Nous construisons,
mais c'est pour la compagnie, qui possédera la propriété et
qui en jouira ; en outre, gi tee aux monopoles qui lui sont
assurés, elle possédera le pays tout aussi bien.

La compagnie elle-même a déclaté, dans son rapport de
l'autre jour, et le secrétaire d'Etat a virtuellement déclaré
qu'elle devra léaliser des profits dès l'ouverture du chemin.
Voilà donc la position de la compagnie; mais quelle est notre
position à nous, au moment où on nous demande d'altérer
nos garanties et de faire ce nouvel arrangement? J'ai fait
observer que, pendant les derniers six mois, en conséquence
de nos embarras financiers, nous avons payé 1 pour 100 de
plus sur une somme de vingt-cinq millions. Nous avons
emprunté 825,000,000; nous avons emprunté temporaire-
ment 8 15,800,000 des banques et nous sommes pour négocier
de nouveaux emprunts-principalement pour payer ces
dettes et pour aider à la compagnie du Pacifique-qui s'élè-
vent à $40,000,000, ce qui fait un total de nouvelles obliga-
tions de 865,000,000. Nous avons sur les bras une dette de
guerre, et nous sommes menacés d'un déficit, malgré les
taxes nombreuses dont nous sommes accablés. Nous sommes
obligés de payer des obligations permanentes toujours crois-
santes au Nord-Ouest, pendant que les recettes diminuent,
et nous recevons des différentes provinces des demandes de
secours de différentes espèces, pendant que le mécontente-
ment se manifeste et qu'on va jusqu'à parler-mais j'espère
que ce n'est qu'une menace-de briser la Confédération.
Nous avons de la dépression et des difficultés. Dans les
rapports des institutions financières, sur les banquettes
ministérielles et dans les documents présentés par la compa-
pagnie, on parle d'une dépression sans précédent. Nous
avons même entendu prononcer le mot " crise" hier, un mot
que nous croyions rayé du dictionnaire depuis l'avénement
du présent gouvernement conservateur. Voilà l'êtat dans
lequel nous nous trouvons au moment où nous sommes
appelés à faire ce nouvel arrangement entre le gouverne-
ment et !a compagnie, après avoir reçu l'assurance, l'année
dernière, qii l'arrangement d'alors était suffisant et final.
Il doit y avoir une fin à tout. Il convient que nous soyons
prudents.

La proposition actuelle, sans tenir compte du danger de
l'ancien prêt, augmente les secours de $5,000,000, à part
81,350,000 pour l'intérêt; et elle augmente comme ci-après
le chiffre total des secours au chemin de fer Canadien du
Pacifique : supposant que les 20,000,000 d'acres ne sont pas
évalués, les dons sont de 869,500,000, les prêts, de 834,8 LO,-
000, soit un total de 8104,310,000 en secours, à part les
20,000,000 d'acres de terre. Si nous évaluons les terres à
S1 de l'acre, les dons étant de $89,500,000, le prêt de 834,-
810,000, nous avons un total de 8124,310,000. Si nous esti-
mons les terres à 82 de l'acre nous avons un total de 8144,-
310,000. Cette somme, cependant, ne représente pas tous
nos engagements concernant le chemin de fer Canadien du
Pacifique. J'ai fait allusion antérieurement à nos engage-
ments présents et futurs concernant le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, en dehors du contrat; ces engagements
s'élèvent à environ 814,000,000. Je ne sais pas quelle valeur
le député d'Inverness attache à ces différentes promesses que
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le ministre des chemins de fer lui a faites hier, ou à quel
taux il les escompterait, mais à part cela il y a un total de
814,000,000. D'abord, dans la Colombie-Britannique, pour
l'aide au chemin de fer de l'ile et les arrangements concer-
nant le bassin de radoub, deux compensations paur le chemin
de for du Pacifique, il y a $1,000,000. Dans la province
d'Ontario, le Oanada Central, 81,440,000 ; Graveuburst et
Callander, 81,320,000 ; total 82,760,000. Dans Québec, le
Nouveau-Brunswick et le Maine--Ottawa à Québec, 83,350,-
000 ; la jonction $200,000 ; augmentation proposée cette
année 8360,000 ; 83,910,000. Rivière-du-Loup ou Rivière-
Ouelle à Edmundston, 8240,000 ; augmentation proposée
cette année, 8258,000 ; total 849i,000. Le projet concer-
nant la ligne courte, qui, ai je le comprends bien s'applique
à Québec, au Nouveau-Brunswick et au Maine, e décompose
comme suit: valeur de l'octroi de 8170,000 pour 15 ans,
81,190,000 ; l'augmentation créée en portant la subvention
à 8250,000 pour 20 ans, ou $1,510,000, forme un total de
83,400,000,

Je vais glisser ici, d'une voix aussi basse que possible,
de crainte d'être entendu du ministre faisant fonction de
ministre des chemins de fer,-l'International, S158,000.
ce qui nous donnera un total de 83,558,000, et un grand
total pour Québec, le Nouveau-Brunswick et le Mlaine, de
87,966,000. Dans la Nouvelle-Ecosse, de Canso à Louis-
bourg, 6256,000 ; de Oxford à New-Glasgow, $22 1,000 ;
Prolongement de l'Est acheté pour mettre à effet l'ar-
rangement, 6 1,286,000 ; Oxford et Sydney, $30,000
pendant 15 ans capitalisées, 8333,600, capitalisées pen-
dant 15 ans, ou 82,100,000 dans la Nouvelle-Ecosse, ce
qui en fait un total de $13,827,00 'repré4entant les
projets de la préeente session et de la précédente, en
dehors du chemin de fer Canadien du Pacifique, mais se
rattachant au projet d'un grand chemin de fer transconti-
nental. De sorte que vous êtes sur le point d'ajouter cette
somme. Si vous n'évaluez pas les terres, le total de vos
secours, pour tout le projet, d'apriès le contrat et en dehors
du contrat, y compris le prêt proposé, sera de 8118,310,000
et 20,000,000 d'acres de terres. Si vous estimez les terres à
S1 votre subvention totale sera de $138,310,000. Avec les
terres à 82 de l'acre votre subvention totale sera de $158,-
310,000.

Mais, M. le Président revenons à la ligne qui fait l'objet
du contrat et omettons tout examen de ces engagements
extérieurs, qui appartiennent cependant à la politique du
chemin de fer Canadien du Pacifique. Il y a une antre
manière d'envisager la question. Appliquez les moyens
fournis par le pays comme base de ressources pour construire
1,909 milles de chemin de fer et en équiper 2,550 milles, ce
qui était l'obligation de la compagnie, le résultat est comme
suit en prenant une base de 1,909 milles: Subside en argent,
825,000,000 ; fonds réalisés par les obligations reposait sur
des concessions de terres et grace aux pouvoirs de ce go re,
811,000,000 ; soit $36,000,000, ou des dons en argent de
818,858 par mille qu'on aurait pu toucher ma.ntenant ou en
septembre quand la ligne aurait été terminée.

Les travaux et les études de ligne faits par le gouverne-
ment s'élèvent à 833,000,000, ce qui fait un don de $17,548
par mille sur les 1,909 milles. En argent et en choses équi-
valentes le don est donc de $36,406 par mille avec 20,000,000
d'acres de terre, ou une quantité de 10,4'0 acres liar mille
d'après le contrat primitif. Et si vous évaluez les terres à
81, les dons primitifs équivalent à 846,877 par mille; ou
bien si vous les évaluez à $2 ils sont équivalents à 857,348
par mille. Ensuite, si vous ajoutez les prêts de 1884, ces
prêts équivalent à $15,091 par mille sur les 1,909 milles de
la ligne principale. Cela fait on dons, en argent et en tra-
vaux $36,406 par mille et un prêt de $15,091 par mille, ou
un total en argent, dons et prêts de 851,497 par mille à part
les 10,471 acres par mille. Si vous évaluez les terres à 81
l'acre, cela donne en dons $46,877 par mille, $15,091 en
prêts, soit un total de $61,968 par mille. Si vous évalu0z
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les terres à $2 l'acre le chiffre des dons est de 857,348 par ligne principale et les embranchements. Cela est à une
mille, et celui des prêts $15,091, soit un total de 872,439 par fraction près le résultat d'un calcul antérieur. Je prends le
mille. Maintenant si vous ajoutez le prêt projeté de $5,000,- chiffre le plus élevé des deux, afin de me tromper du meil-
000 vous avez un total de prêts de 817,710 par mille,-le leur côté, et je fixe à 810,338,000 le coût de l'équipement de
nouveau et l'ancien prêt; et cela fait 854,110 par mille en toutes les lignes et de tous les embranchements. Remar-
dons d'argent et 10,471 acres par mille. Si vous évalues les quant qu'il y a 2,550 milles de Callander à Port-Moody, je
terres à $2 l'acre, vous avez un total de dons et de prêts de crois que la somme de 88,000,000 serait suffisante pour
864,487 par mille; et si vous évaluoz les terres à $2 l'acre l'équipement de cette partie. Cela s'accorde, d'après ce que
le total est de $75,058 par mille pour les 1,909 milles que la je puis voir, avec les chiffres donnés dans la dernière occa-
compagnie est pour bàtir. sion. Je suis ainsi arrivé au coût de la construction de la

Naturellement, je ne suis pas prêt à dire, sans faire plus ligne désignée au contrat et au coût de l'équipement pour la
de calcul, que cela est trop; il faut considérer ce qu'il y a à ligne construite par le gouvernement et celle qui fait l'objet
faire pour savoir si cela est trop on trop peu. Je vais main- du contrat: 850,000,000 pour l'une et 88,000,000 .pour
tenant examiner ce qu'il y avait à faire pour ces secours. l'autre; total, 858,000,000. Cela est basé sur les renseigne.
Il y a un an, lorsque le prêt de 1884 a été fait, l'état officiel menta qui nous ont été fournis en janvier 1884, tels que mo-
quant au coût de la ligne mentionnée au contrat était comme difiés par ceux que nous avons reçus depuis, Maintenant,
suit: dépenses déjà faites, $23,078,950; matériaux en mains, ayant constaté le coût de l'entreprise dont la compagnie
$4,028,604; montant total requis pur compléter le contrat, s'est chargée -entreprise qui, dit-elle, sera terminée dans
$27,100,000, dont je déduis pour le moment 81,700,000, quelques semaines-voyons quels sont les fonds qu'elle a ens
somme affectée à l'équipement, parce que je m'occupe pré- pour accomplir ce travail ? Ils sont aisés à compter. Il y
sentement de la construction et non pas de l'équipement. a le subside, 625,000,000; le prêt de S22,500,000, les obliga
Cela veut dire qu'il fallait 825,300,000 pour compléter le tions reposant sur des concessions de terre, lesquelles obli.
chemin; et ainsi le coût total de la construction serait de gations ont réalisé 89,200,000 en 1883 et plus que 81,00,000
852,407,500. Voilà l'explication claire et précise de la en 1884, attendu qu'elles se sont toujours vendues au pair,
question donnée au pays par le gouvernement et la compa- ou de 97 au pair. Je mets 81,000,000 pour cela. Ensuite
gnie l'année dernière. On disait qu'il fallait 852,407,500 il y a les gratifications et la vente des emplacements de
pour construire la ligne d'après le contrat, à part l'équipe- ville, 8800,000. Ces trois chiffres vous donnent 811,000,000
ment. M. Van Horne, dans un document déposé sur le bu. de ressources que la compagnie a actuellement à sa disposi-
reau de la Chambre, dit que cette estimation comprend le tion, à part le subside et le prit. J'arrive à un autre point,
chemin permanent autour de cette partie de la Passe du je veux parler des profits nets de l'exploitation.
Cheval-qui-Rue, où on a construit une ligne temporaire ; La compagnie dit que les profits de toutes les lignes ont
que le coût de la ligne temporaire et de la ligne permanente a été de 81,626,000 Ici je suis dans le domaine de la conjec-
été évalué à environ 8360,000, cette somme comprenant ture, parce que nous n'avons pas eu un état des profits nets
8960,000 affectées à la ligne perm4nente. Il a obtenu la de l'exploitation des lignes louées et achetées, et, par consé-
permission de se servir de la ligne temporaire pendant des quent, il est impossible pour moi de dire quelle part des
années, et, conséquemmçnt, on n'encourra pas les frais de la profits est due à la ligne principale, la ligne de Callander à
ligne permanente. Je déduis donc de l'estimation de l'année Port-Moody. Mais mon opinion est que j'exagère quand je
dernière 8960,000, vu que nous .ne sommes pas pour cons- dis que la somme de 866,000 peut représenter les profits nets
truire une ligne permanente, et cela réduit le coût total à provenant des lignes louées et achetées, en sus des charges851,440,00;. fixes de la compagnies et en sus de l'intérêt sur la somme

Mais M. Van Horne dit aussi que l'on a sauvé 84,000,000 que la compagnie a déjà payée comme prix d'achat. Prenez
dans la Colombie-Britannique depuis l'estimation de l'année le prix d'achat du Canada Central, du chemin de fer de
derniro. M. Stephen, cependant, dans sa lettre du 18 Montréal, Ottawa et O3cidental, du chemin de fer des Lau-
mars, dit que ce que l'on a épargné dans la Colombie-Bri- rentides et des autres lignes, et calculez l'intérêt sur le prix
tannique a été plus que contrebalancé par les dépanses ex- d'achat; prenez ensuite l'intérêt sur l'argent emprunté mais
traordinaires sur le chemin de la Rive Nord. Maintenant, si non paye pour acheter le Canada Central, le Montréal,
vous examinez l'état qu'on a déposé devant nous, état peu Ottawa et Occidental, l'intérêt sur les obligations hypothé-
satisfaisant que n'a vérifié ou approuvé aucun ingénieur, caires et le stock de l'autre ligne, le chemin de fer d'Ontario
vous voyez que les dépenses supplémentaires sur le chemin et Québec proprement dit; prenez les obligations de l'arran-
de la Rive Nord sont portées à $2,500,000 seulement par M. gement avec le Credit Valley, le loyer du Toronto, Grey et
Stephen. Je déduis cette somme, si peu satisfaisant que soit Bruce, et déduisez tout cela de ce qu'on appelle les recettes
l'état, des 84,000,000 que M. Van Horne dit avoir sauvées à1 nettes, c'est-à-dire les recettes brutes, moins les dépenses
l'autre extrémité, et jc constate une épargne nette de réelles, et vous verrez, je crois, que je me suis probablement
81,500,000 sur l'estimation de l'année dernière. Cette somme 1 trompé en fixant à 81,626,000 les recettes en sus de ces
retranchée de celle de Sâ1,440,000 réduit le coût de la ligne, sommes. Je ne sais pas si ce chiffre représente les recettes
d'après les estimations et les états qui sont devant nous, à' du chemin de fer Canadien du Pacifique, ces charges étant
une bagatelle au-dessous de 850,000,000. Voyons mainte-' déduites. Il devrait en être ainsi, cependant, parce que ai
nant le coût de l'équipement. Quand on a demandé le prôt, ces charges ne sont pas déduites, on a porté au compte de la
on nous a dit que cette somme de 81,700,000 comprise dans ligne principale le coût de l'achat et du louage des lignes et
le prêt était parfaitement suffisante, en sus de l'équipement des embranchements. Je n'ai pas supposé que ces obliga-
actuel. On évaluait l'équipement d'alors sur toutes lés lignes tions avaient été déduites et que l'on avait donné le chiffre
et les embranchements, à $8,638,000; et la somme que l'on de 81,626,000 après avoir déduit cesitems. Supposant cela,
demandait dans le prêt pour compléter l'equipement était supposant que la somme de $66,000 représente le surplus
de 81,700,000, ce qui faisait pour toutes les ignes et les em- des lignes louées et achetées, le prix d'achat étant payé, je
branchements, d'après l'estimation, $10,328,000. C'était le prends la somme de $1,660,000 comme représentant les
coût de tout l'équipement requis pour la ligne principale et recettes nettes de la ligne principale du chemin de fer Cana-
les embranchements. dien du Pacifique de Callander à Port-Moody, et j'ajoute à

Je ferai un autre calcul pour constater le coût de l'équi- cela les ressources que j'ai déjà mentionnées, ce qui donne
pement. Je prends la lettre même de M. Stephen, en date un total de $60,060,000 de ressources en argent-disons
du 18 mars, dans laquelle il dit que le coût de l'équipement soixante millions.
jusqu'au 31 décembre était de 89,168,755, et qu'l audrait Maintenant, e vous ai démontré que le coût de la cons-
encore 61,000,000-soit un total de $10,168,750-pour la truction et de équipeient serait de 858,000,000, et je vous340
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ai fait voir que les ressources pécuniaires fournies à la com-
pagnie par le public sont de 860,t)00,000, c'est-à-dire 82,000,-
000 de plus que le coût de la construction et de l'équipe-
ment, sans toucher au capital original de la compagnie.
Cependant, on devrait toucher à ce capital; d'après le
contrat, la compagnie devait souscrire ce capital et le payer
en entier, et cet argent devait servir à l'accomplissement du
contrat. La compagnie souscrivit ce capital, elle le paya
et l'appliqua au contrat ; il faut donc ajouter ces 85,000.000,
ce qui donne un capital de 865,000,000-dont la compagnie
n'a fourni que 85,000,000-pour faire face aux dépenses
que nécessite un contrat de 85S,000,000, c'est-à-dire qu'elle
a un surplus de 87,000,000. Maintenant, M. le Président,
vous pouvez faire certaines déductions et certaines additions,
et je vais indiquer celles qui paraissent les plus plausibles.
Vous pouvez dire: vous nous tenez compte de toute la
somme réalisée avec les obligations reposant sur les con-
cessions de terres, mais nous avons eu à payer l'intérêt sur
ces obligations et cela devrait être déduit. J'admets la jus-
tesse de cette prétention, mais je n'admets pas qu'on doive
faire toute la déduction, parce que si la compagnie déduit
$582,000 pour l'intérêt sur les obligations reposant sur les
concessions de terres, après avoir deposé entre les mains du
gouvernement les fonds qu'elle a tirés de cette source, elle
doit sans aucun doute déduire l'intérêt qu'elle perçoit sur ce
dépôt; déduisant doue les 8192,000 qu'elle perçoit de cette
manière, nous avons une charge nette de $390,000 pour inté-
ret sur les obligations reposant sur les concessions de terres.

La compagnie a aussi payé l'intérêt au gouvernement sur
le prêt à 5 pour 100, qui est une des ressources de l'actif, et
j'ai fixé cet intérêt à $265,060 jusqu'à ce jour. Cela donne
une quantité totale d'intérêt de 8655,000, qui est une juste
déduction à faire du surplus de 87,000,000. Ensuite, con-
testez vous ma déduction de 8960,000 pour la ligne perma-
nento ? Je ne.vois pas sur quoi vous pouvez vous appuyer
pour cela, mais si vous la contestez, retranchons-la. Con-
testez-vous ma déduction pour les épargnes d'un million et
demi ? Je ne vois pas quelle raison vous pourriez avoir de
la contester, mais retranchons-la. Vous avez 83,115,000
contre le surplus d'environ 87,000,000, mais il reste encore
environ 84,000,000. Si vous allez jusqu'à me demander
d'inclure ce que la compagnie appelle une amélioration des
lignes du gouvernement, il ne s'agit que d'ajouter une
somme de 81,200,000, et il reste encore une balance de 82,700,-
000 sur ces ressources toutes fournies par le public, excepté
les 85,000,000 fournis par la compagnie. Je signale ces
chiffres à votre attention et j'invite ceux qui les contestent
à faire voir sous quel rapport ils sont matériellement
inexacts, et s'ils sont exacts, comment il se fait que l'on n'a
pas vu à avoir chaque dollar qu'il faut pour remplir ce contrat.

Jusqu'à ce moment, M. le Président,j'ai omis entièrement
d'autres i essources énormes de la compagnie. Il y a le prêt
du gouvernement à 4 pour 100 sur des garanties. Ces garan-
ties étaient disponibles; on pouvait les employer pour obte-
nir de l'argent comptant ou du crédit; on s'en est servi
pour avoir du crédit ; on s'en est servi pour avoir le dépôt
des 87,380,000 du gouvernement, et conÉéquemment, il y a
cette ressource de 87,380,000 créée par cette entreprise et
représentant un prêt du gouvernement pour ce montant.
Ensuitc il y a les terres non vendues ; après avoir réglé les
obligations reposant sur des concessions de terres on se
trouve avec une somme de vingt millions, et cela est une
ressource additionnelle.

Les travaux faits par le gouvernement et les études de
ligne formaient une ressource additionnelle de trente-trois
millions et demi ; et la conpagnie a réalisé, en argent, pour
les soixante millions de stock qu'elle a émis et vendus sub-
séquemment, d'après le nouveau système dg finance que je
signale dans le moment, 8e4,493,000, ou disons vingt-quatre
millions et demi. De sorte que, à part l'espèce de ros-
sources que je vous ai indiquée précédemment, la compa-
gnie avait des moyens considérables qu'elle pouvait appli

M. BLAKE.

quer à l'accomplissement de ce contrat. Et, vous ne pouvez
pas laisser de côté ces ressources quand vous examinez une
proposition par laquelle on vous demande de nouveaux
secours et on vous invite à altérer les garanties que possède
le Canada. Jusqu'à présent, M. le Président, j'ai cité des
chiffres comme si nous étions au 1er septembre prochain,
époque à laquelle ce contrat sera terminé et le subside et le
prêt réalisés jusqu'au dernier dollar. Voilà la vraie date à
prendre. Nous ne sommes plus qu'à quelques semaines du
ler septembre, maintenant, et l'on peut eu toute justice
faire reposer tous les calculs sur l'état des choses à cette
date, ce qui donne les résultats que j'ai indiqués. Mais, je
retournerai en arrière, je donnerai les chiffres que M.
Stephen a cités dans sa lettre de 31 décembre 1884, et nous
verrons quelles étaient les dépenses et quel était l'actif de
la compagnie à cette époque. Au compte de l'actif, il y
avait les fonds provenant du subside jusqu'au 31 décembre,
819,773,027 ; le prêt jusqu'à cette date, 819,970,720 ; les
obligations reposant sur des concessions de terre, etc., sur
lesquelles j'ai donné des explications, 811,000,000 ; les
profits de l'exploitation, 81,560,000; le capital primitif
payé, 85,000,000; ce qui fait un total de 855,640,000 jusqu'au
31 décembre dernier. Je ne puis constater d'une façon
satisfaisante les dépensta encourues jusqu'à cette date sur la
ligne faisant l'objet du contrat, parce que les états de M.
Miali et de M. Stephen sont obscurs, vagues, condensés, et ne
donnent aucun renseignement pratique qui puisse servir de
base à un calcul. Mais je vous donnerai mes dédnctions
d'après des chiffres dont je n'admets pas l'exactitude et que
je suis incapable de concilier avec les assertions faites en
j:mvier ou depuis ; cependant ce sont des chiffres, et suppo-
sant qu'ils sont exacts, je vous les donne tels qu'ils sont.

M. Stephen dit que les dépenses sur la ligne principale et
les embranchements, jusqu'au 3 décembre, ont été de
852,595,842, et que le matériel en mains a coûté 83,687,729,
soit un total de 856,283,571. De ce montant ja déduis,
d'après les chiffres mêmes de M. Stephen, les dépenses de la
compagnie pour l'acquisition des lignes à l'est de Callander,
84,213,758; ses dépenses sur les embranchements-l'embran-
branchement d'Algoma, $2,269,798, et les embranchements
de l'ouest, 176 milles, 82,335,374, soit un total pour les
embranchements de 84,605,172. Ces déductions s'élèvent à
$8,818,930 ; retranchées de la somme principale, elles
laissent d'après l'état de M. Stephen-qui est inexplicable
pour moi-une somme de 847,464,671 pour les frais de cons-
traction de la ligne mentionnée au contrat, jusqu'au 31
décembre dernier. Mon opinion est que cela doit com-
prendre une forte somme pour intérêts ou dividendes; je
crois que nous avons là l'explication du mystère; mais ce
n'est qu'une conjecture. Parlant ensuite de l'équipement
jusqu'au 31 décembre, M. Stephen dit qu'il a coûté 89,168,750
pour toutes les lignes. Déduisez pour la ligne à l'est de
Callander et les embranchements, disons 670 milles, ce qui
doit être leur part, 8 1,890.000, et il reste pour l'équipement
de 2,550 milles 87,178,750. Cela me donne un total de
*54,641,000 pour la construction et l'équipement d'après le
contrat, contre les recettes jusqu'à cette date, 855,643,000,
ce qui laisse un surplus apparent de 81,00,000. Mais,
naturellement, il faut déduire de ce surplus 8655,000 pour
le compte d'intérêt, d'après ce que je comprends. Je ne
vois pas; par exemple, si ces $47,464,67 L ne contiennent pas
quelque intérêt. S'il y a quelque intérêt dans cette somme,
il ne faut pas faire la déduction que je viens de mentionner;
mais, dans le cas contraire, cette déduction ne devrait pas
être faite et il resterait encore un surplus. Et même ai vous
ajoutez les améliorations sur les sections du gouvernement
jusqu'à cncurrence de la somme de 81,240,000, vous n'avez
qu'un déficit de moins de 81,000,000 après avoir payé entiè-
rement tout ce qui a été dépensé dans l'accomplissement du
contrat jusqu'au 31 décembre.

L'actif qui vous donne ce résultat, étant composé unique.
ment de fonds publics, excepté les 85,000,000 da capital
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primitif de la compagnie, ce déficit de moins de 81,000,000
n'est pas embarrassant à tout événement, parce qu'une dette
de 83,000,000 ou $4,000,000 est quelque chose d'ordinaire
dans de telles opérations. . On dit que le déficit est anormal
quand il s'élève à $7,000,000 ou 88,000,000. Tout ce que
la compagnie a à faire c'est de garder cette dette flottante
de 81,000,000, et elle a pour la couvrir cette partie du subside
que retient le gouvernement et qui explique la gêne dont
elle a souffert. Le 31 décembre la compagnie n'avait donc
aucune raison d'être embarrassée, mais sans tenir compte
de ces autres ressources énormes que j'ai signalées, j'ai
démontré que ces ressources énormes avaient ajouté au nou-
veau capital de soixante millions 824,493,000; le prêt du
gouvernement à 4 pour 100 était ne $7,380,000; le crédit de
la compagnie lui permettait de devoir 86,895,000, somme
de laquelle vous pouvez retrancher 81,000,000 dus pour la
ligne mentionnée au contrat, ce qui laisserait pour les autres
comptes $5,900,000; de sorte que les autres ressources de
la compagnie, appliquées jusqu'à cette date du M1 décembre
à d'autres objets que la ligne mentionnée au contrat, for-
maient un total de $37,7tO,000. La prochaine question
que je vais me poser est celle-ci: que sont devenus ces
837,780,000 ? parce que je vous ai démontré que la compa-
gnie avait à son actif assez de moyens pour accomplir tout
ce qu'elle était tenue de faire d'après le contrat sans cette
somme. Elle l'a eue et les 20,000,000 d'acres de terre à
part cela. Eh bien, qu'en a-t-on fait? Les explications ne
sont pas absolument claires; mais elles sont suffisamment
claires pour notre objet, attendu que nous traitons de sommes
si élevées qu'une inexactitude de même un demi-million est
de peu d'importance. Je répartis ces $37,780,000 sous deux
grands chefs; le premier comprend les dépenses extérieures
d'une manière ou de l'autre, et je vous donnerai les items
que je trouve dans les divers états de la compagnie:

Lignl principale et embranchements à l'Est
de callender . ..............

Embranchement d' Algoma...................
Embranchement de l'Onet. ,.....................
zSteamers............................. .......
Immeubles à Montréal............................
Chemin de fer du 3ud.Ouest......
Chemin de fer du St-Laurent et Ottawa
Chemin de fer de l'Atlantique et Nor,]-Ouest
Chemin de fer du Manitoba et du Sud-

Oue t...............................................
Lignes louées dans On tarlo..............
Equin ement de ces liges d'On t'rso...........
Intétôt sur des matières financières......

2,269,798
2,335,374

697,369
408,207

1,595,280
227,155
202:837

1,254,678
1,265,450

1,389,484

Total............................... $1s,195,264
M. k ..11 dit que la somme de S 1,389,000 représente les

intérêts sur des matières financières et d'autres obligations
dont quelques-unes sont probablement comprises dans mon
état des intérêts et que je ne devrais pas compter deux fois;
cependant je les inclus encore parce que je n'ai pas les
détails, bien que le gouvernement les ait; et toutes ces som-
mes me donnent un total de 8 .8,195,264 dépensées par la
compagnie pour des affaires en dehors du contrat, à même
les 837,180,000. Il faut encore rendre compte de la plus
forte moitié; j'ai trouvé pour vous où sont allés les 918,-
200,000; il me faut trouver où sont allés les $19,600,000.
Cela vient sous le deuxième grand chef des dépenses de
cette compagnie-les dividendesles dividendes,les dividendes.

La déclaration de M. Stephen, concernant les dividendes,
n'est pas, dans mon opinion, parfaitement exacte, mais je
m'en servirai d'abord pour mentionner le montant d'après
ses propres paroles. Il dit qu'il a été payé au moyen de
fonda fournis par la compagnie elle-même et en partie par
le gouvernement, $5,3i8,000 en dividendes jusqu'au 31
décembre dernier; et que la somme demeurant dans les
mains du gouvernement pour faire face aux dividendes
futurs était de 814,288,000 le 31 décembre dernier, ce qui
fait un total de dividendes de 819,666,288. Ma tâche était
de rendre compte de $19,600,000. Je vous ai trouvé les
819,600,000 et je crois que j'ai parfaitement balancé le
compte. Je vous ai fait voir d'une manière pratique où

sont allés ces 138,800,000; je vous ai démontré que la plus
petite moitié a été employée à des entreprises8 extérieures,
pendant que la plus forte moitié a été consacrée à des divi-
dendes passés, présents et futurs. On sait donc où l'argent
est allé et quelle est la cause du mal. D'après moi il y a
en des dépenses extravagantes ; je crois aussi que le che-
min a coûté plus cher qu'il n'aurait dû coûter. Il y a eu
de la précipitation et du gaspillage. On a dans le témoi.
gnage do hi. Schi eiber et dans celui de M. Van Horne
aussi, la preuve de ce que coûte nécessairement la rapidité
du travail; il y a eu des dépenses trop élevées dans des
entreprises en dehors du contrat, le chemin de fer des Lauren-
tides, le chemin de fer du Sud-Est, le chemin du Saint-Lau-
rent et Ottawa, la compagnie de contrats de l'Amérique du
Nord, la compagnie des terres du Nord-Ouest, les lignes
affermées et d'autres entreprises. Sous ces différents chefs
on peut dire qu'il a été dépensé plus d'argent qu'il n'était
sage d'en dépenser.

On pourrait peut-être dire que quelques-unes de ces dé-
penses ont été imprudentes et que d'autres ont été sages;
mais supposons qu'il n'y a eu aucune extravagance, aduiet-
tons qu'il n'y a eu aucune imprudence; disons qu'il était
sage pour la compagnie, appuyée par le gouvernement, de
.dépenser au delà de 8 18,000,000 dans des entreprises exté.
rieures, pendant qu'elle aurait dû faire tous ses efforts pour
construire la ligne qui fait l'objet de son contrat;-même en
faisant toutes ces concessions pour le moment il restait
encore une marge de 820,000,000 à la compagnie pour se
tirur d'embarras; on a pris ces 820,000,000 pour rembourser
les actionnaires. Examinons maintenant cette question des
remboursements aux actionnaires, cette question des divi.
dendes. La loi permet à une compagnie de chemin de fer,
pendant la construction de la voie, de payer une somme
n'excédant pas 6 pour 100 du capital payé en espèces son.
nantes sur le montant souscrit pour la construction du che-
min. Voilà tout ce que la sagesse du parlement a permis
aux compagnies de chemins de fer de payer à leurs action-
naires. Pas de paiements sur actions majorées, pas de paie.
ments sur rien qui ne soit de l'argent comptant, mais ayant
disons $1,000,000 d'espèces sonnantes englouti dans l'entre.
prise, vous pouviez payer aux actionnaires 6 pour 100 de ce
montant par année, soit $60,000. Voilà la règle prudente
que le parlement a établie dans sa sagesse. Voyons la posi-
tion de cette compagnie. Etait.elle exceptionnelle ? Oui.
Mais c'était en ce qu'elle était subventionnée par le gouver-
nement avec l'entente qu'elle ne devait pas se hâter de dé-
clarer des dividendes et qu'elle devait se rembourser par la
vente des terres des pertes de la première exploration du
chemin.

On ne nous avait pas proposé de fournir do l'argent à la
compagnie afin qu'elle pût payer aux actionnaires qui au-
raient du stock 6, 10, 12 ou 20 pour 100, mais nous devrons
donner à la compagnie, en sus des fonds des terres gràce aux-
quelles elle pourrait se rembourser de la perte de l'intérêt ou
des dividendes dans les premiers temps de l'exploitation du
chemin.î Telle était la position de la compagnie, position
contre le paiement de dividendes à même le capital, position
qui établissait que cela ne conviendrait pas et que les
grandes ressources données à la compagnie par le gouverne-
ment devraient lui servir à se rembourser de ses pertes. En-
uite on fixa le capital à $5,000,000 devant être payé en
espèces sous un court délai, mais on accorda le pouvoir
l'augmenter ce capital jusqu'à 825,000,000; je n'ai pas besoin
le dire que lorsque ces 85,000,000 eurent été payés en entier
I était impossible de faire escompter ces $20,000,000 autre-
nent qu'au pair sans créer une révolution complète dans le
iystème de Bnances de la compagnie. Le principe reconnu
par le parlement c'était que chaque dollar du capital sous-
rit d'abord devait être payé en argent'; les 85,000,000 de-
!aient être payés en espèces, et si la compagnie émettait le
rebte du capital à 50, les actionnaires à 50 avaient le stock
pour la moitié du prix payé par ceux qui avaient souscrit les
premiers*85,000,000. Personne, à tout événement, ne pen.
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saii, à émettre du capital au-delà des $20,000,000 additionnels; les prerniers propriétaires estiment toutes leurs valeurs en
625,000,000 étaient le capital le plus élevé qu'on mentionnât. prenant $20,000,000 à 25, ce qui donne une moyenne de 40
«Nous désirions que le capital ne fût pas élevé parce qu'on pour leurs parts, et souvenez-vous que le stock a varié de 37
voulait avant tout que le dividende payé fût peu considérable, à 38 pendant quelque temps jusqu'à 64 et 65. Maintenant,
vu qu'il fallait mesurer la charge sur le commerce du pays ce qui est 50 sur un stock dont la valeur réelle est repré-
d'abord par le coût de l'entreprise et ensuite par les divi- sentée parce qu'on l'a payé est 40. Naturellement, quand
dendes. Il était donc d'une importance vitale que le capital vous payez 50 pour un stock dont la valeur réelle est 40,
donnant droit à des dividendes fût le moins élevé possible, c'est une avance de 10 que vous faites, c'est une prime do
afin que le fardeau du commerce du pays fût le plus léger 25. Si vous payez 60, c'est une avance de 50 pour 100 ; et
possile, si vous payez 80, le prix auquel M. Stephen a dit que le

Ce principe ayant été posé par le parlement j'examinerai stock s'élèverait, c'est une avance de 100 pour 100 sur les 40
maintenant la question suivante: Qu'est-ce que l'on a réel- qui ont été payés et auxquels il aurait pu vendre, si ses
lement fait ? Je laisserai de côté pour le moment les espérances s'étaient réalisées. Les premiers propriétaires,
$5,000,000, parce que l'on comptait sur cette somme qui a si la Chambre leur avait aidé à obtenir la réalisation de
été souscrite, q:i été payée et qui a été mise dans le fonds; teurs rêves brillants, après avoir payé 810,000,000 pour
mais la compagnie avait émis du stock pour $60,000,000 à $25,000,000 de capital, auraient fait 80, c'est-à-dire 810,-
part cela, et elle a réalisé dans ses opérations 61,000,000 000,000 de profit clair, à part l'intérêt et les dividendes. Je
venant du gouvernement. Maintenant, je veux savoir ce vais traiter maintenant la question de l'intérêt et des divi-
qu'elle a fait de ces $60,000,000 de nouveau stock et de ces dendes, séparément, parce que c'est une question trop im-
$1,380,000 qu'elle a eus du gouvernement par ses opérations portante pour qu'on la mêle à celle du capital. Mais, je
financières. Le capital primitif de 85,000,000 aurait englouti traite maintenant le nouveau mode de finances. Les 660,-
tout le profit des recettes d'exploitation ; avec 81,000,000 000,000 du nouveau système ont rapporté 824,500,000. Le
on aurait payé un dividende raisonnable pendant la cons- prêt du gouvernement devant s'ajouter au capital est de
truction sur les $5,000,000 de capital, et l'on aurait payé 67,880,000, soit un total de $31,80,000. Voyons à présent
cela avec les recettes d'exploitation du chemin; mais ce les résultats des nouvelles opérations financières. Que sont
système abominable de majoration d'actions dont j'ai parlé devenus ces $31,880,000 ? Il y a ce que la compagnie a
a eu pour résultat aux Etats-Unis, dans l'espace de deux réalisé en émettant des actions et donnant une hypothèque
ans, d'augmenter de deux mille millions l'intérêt et les reposant sur ses opérations de bourse et son actif, sans tenir
stocks et obligations donnant droit à des dividendes, pen- compte des ventes de terres publiques, des octrois de fonds
dant que les améliorations représentées par ces deux mille publics et du prêt du gouvernement. M Stephen dit que
millions ne coûteront que cent mille cinquante millions, la compagnie elle-même a payé, non pas à même les deniers
c'est-à-dire à peu près 62 d'obligations pour chaque 81 de du gouvernement, non pas grace aux fonds placés dans les
valeurs réelles. Ce système abominable qui a détruit le mains du gouiverneme-t, mais par elle-même, à venir au 31
crédit des chemins de fer américains. qui rend impossible décembre 1884, la somme de 83,428,000 en dividendes. La
pour tout esprit ordinaire n'ayant qu'une connaissance ordi- compagnie a payé encore le 17 février 1885 un nouveau divi.
naire des choses, l'appréciation de la valeur réelle d'une dende de 8650,000, soit 1 pour 100. A cessommes que la com-
entreprise; ce système qui va jusqu'à induire un ministre pagnie elle-même a payées, autrement que par l'entremise
suppléant des chemins de fer à évaluer un système de chemin du gouvernement, j'ajoute que le dépôt de la compagnie dans
de for à 8323,000,000 quand il n'a coûté qu'une bagatelle à les mains du gouvernor ont, l'emprunt de la compagnie et
côté de cela; ce système, dis-je, qui rend tout vague et spé- son dépôt dans les mains du gouvernement pour payer des
culatif, qui doine à l'homme malhonnête toutes les chances dividende, ce qui forme un chiffre de $15.942,645; et
de tromper et de flouer l'actionnaire crédule, était celui que j'ajoute aussi l'intérêt qui a été payé et accordé sur cet item
l'on voulait suivre. jusqu'au 17 février 1885. Cet intérêt s'élevait à $318,885.96

On abandonnait le principe du capital honnêtement payé et pour six mois, $306,729.56 pour la deuxième période de six
on commençait à créer le capital fictif. On émit 820,000,000 mois, et 6292,344,56 pour la dernière période de six mois,'ce
de stock de plus pour les propriétaires du capital primitif de qui fait un total de 8916,927 que le dépôt de $15,942,645 a
$5,000,000, mais on ne réalisa en argent que 85,000,000, produit, Ces sommes forment un grand total de $20,937,572,
soit 25 pour 100 de la valeur nominale. La compagnie eut ou en chiffres ronds, vingt et un millions et demi de dollars
$5,000,000 en argent, et elle émit du stock au montant de déjà affectés par cette compagnie au paiement de dividendes.
$20,000,000. Ayant fait cela, elle vendit 830,000,000 d'ac. Quel est le résultat? En vertu de ce nouveau système la
tions de plus, à des prix qui lui rapportèrent 815,281,754 compagnie prélève vingt-quatre millions et demi et elle
seulement, ou moins de 5 1 pour 100 de la valeur nominale. consacre aux dividendes vingt et un millions, ce ui fait
Ensuite elle emprunta, puis vendit finalement une somme qu'elle prend 83,500,000 pour les travaux et $21,000,000
additionnelle de 810,000,000 à un prix qui rapporta à la pour les goussets de ses actionnaires. Quel est le montant
compagnie $4,211,294 ou 42 pour 100 de la valeur nominale, réel qu'elle avait payé en dividendes jusqu'au 17 février
Avec les 860,000,000 de capital nominal, la compagnie pro- dernier ? Sur les premiers 85,000,000 de capital payé elle
duisit ainsi 624,493,000 en argent ou, pour toute la avait payé environ $1,000,000; sur les $20,000,000 qui
moyenne, moins de 41 pour 100 de la valeur nominale. Et représentent 65,000,000 d'argent comptant elle a payé
s'il vous plait de mettre ces $5,000,000 souscrits honnête- 82,610,000; sur les 830,000,000 représentant 815,281,000
ment avec ces fonds entachés d'illégalité, vous voyez qu'une elle a payé 82,640,000, et sur les 810,000,000 représentant
émission de $65,000,000 de stock nominal a réalisé 84,212,000, elle a payé $750,000, soit un total de $7,000,000
$29,493,00, soit 45J pour 100 de la valeur nominale. Et s'il déjà payé en ag&ert aux actionnaires de cette compagnie
vous plstt d'adopter une moyenne pour les actions des embarrassée qui ,ient nous demander des secours dont elle
65,000,000 des premiers actionnaires et les $20,000,000 à 25, a un besoin pressant. Et après avoir payé 87,000,000 en
vous voyez qu elles leur reviennent à 40 pour 100 de la argent, elle a dépoeé dans les mains du gouvernement une
valeur nominale. somme de $13,934,572.42 qui, avec les intérêts à 4 pour 100,

Souvenez-vous, maintenant, quand on vous parle de prix doit s'élever à environ $14,000,000. Voilà, M. le Président,
ruineux pour le stock du chemin de fer Cnadien du Paci- l'espèce de finance à laquelle on s'est livré. La compagnie
fique, quand on vous parle de risques, d'embarras, de diffi a payé elle-même une partie de cette somme de 815,942,645,
cultés, souvenez-vous que tout ce stock, les premiers cinq mais comment l'a-t-elle prélevée? Mle l'a prélevée par
millions, ont été émis par la compagnie à des prix qui n'ont la vente de son stock à un prix qui lui permet
réalisés ue 45k de la valeur nominale. Souvenez-voua que de déclarer des dividendes qui varient entre 12 et 13
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pour 100, et elle l'a déposee dans les mains du gouvernement
a 4 pour 100 d'intéret pour avoir des dividendes de 121 pour
100 et l'intérêt sur ce stock même et l'autre stock. Elle
vend le stock, s'engageant à le livrer à un prix qui doit
rappporter 12* pour 100, et elle prend l'argent et le met dans
les mains du gouvernement à 4 pour 100. Elle dit en même
temps: gardez cela pour avoir des dividendes de 12* pour
100.

Je vous le demande, que doit-on attendre d'un pareil sys-
tème de finances?

Maintenant, M. l'Orateur, les premiers propriétaires qui
prirent les $60,000,000 additionnels, ont leurs 65,000,000
d'argent comptant pour lesquels ils ont déjà reçu 52 pour
100 sur leur placement. Ils ont eu 24 pour 100 par année
pour une partie du temps, et pour le reste 2ù pour 100. Ils
se sont promis à eux-mêmes une continuation de ce même
dividende jusqu'à l'achèvement du chemin, et en hommes
honorables, ils ont tenu leur promesse dans l'affreuse dé-
tresse de la compagnie en septembre dernier; ils l'ont rem-
plie encore dans la détresse plus affreuse encore de la com-
pagnie le 17 février dernier. Que leur importait-il que les
entreprenenrs ne fussent pas payés ? Que leur importait il
que les hommes de section sur la ligne, les employés, ne
fussent pas payés ? Que leur importait-il que le crédit de la
compagnie ttit détruit ? Que leur importait-il qu'elle itt
embarrassée de toutes manières? Il leur fallait remplir leurs
promesses envers eux-mêmes. Ils prirent l'argent et ils le
placèrent dans ce dividende extraordinaire produisant ces
profits énormes, et ils négligèrent de payer les entrepre-
neurs et les hommes de section, laissant en mémé temps
en souffrancé d'honnêtes réclamations et tout le reste, et
détruisant par là le crédit de la compagnie. Nous n'avons
pas pu percevoir notre intérêt en mai. Nous avons donné
du délai à la compagnie au mois de mai, parce que nous ne
voulions pas l'empêcher de se servir de l'argent pour pour.
suivre ses travaux, Cependant, elle eut soin de payer son
dividende, bien qu'elle négligett de payer notre intérêt. Il
y a une chose qu'il faut faire avant tout: payer le dividende,
peu importe le reste. Après avoir en 24 pour 100 pour
une partie du temps, 20 pour 100 pour l'autre, ces messieurs
de la compagnie se sont assuré, par cet arrangement, 12
pour 100 pour les huit années et demie à venir. Quoi qu'il
arrive, que les choses aillent bien ou mal, que vous abandon-
niez le chemin ou non demain, il y aura toujours 12 pour
100 jusqu'à la fin des huit ans et demi. Dans dix ans, à la
fin de cet arrangement, la compagnie aura reçu 87,810,000
à même ces $5,000,000, et tout à fait en dehors des recettes
futures du chemin avec lesquelles la compagnie déclarait,
l'autre jour même, qu'elle espérait faire un profit la première
année. De sorte que, même en laissant les recettes de côté,
la compagnie recouvrera ses 85,000,000 avec 10J pour 100
d'intérêt jusqu'au remboursement.

Les actionnaire sont parfaitement certains de retirer cha-
que chelin de ces $5,000,000, et 10J pour 100 d'intéêtt
d'après cet arrangement, et de posséder en outre les vingt
soixante-cinquièmes, ou environ le tiers de toute l'entreprise,
en terres et autrement. Mais, ces gens disent que vous
devriez apprécier leur placement en adoptant une moyenne,
qu'il est très injuste de traiter séparément des deuxièmes
85,000,000. Je nie cela, mais je ferai un calcul reposant sur
la moyenne aussi. Si nous.prenons-cette base, nous voyons
que pour le $10,000,000 d'argent comptant que met la com-
pagnie, il y a 85,000,000 honnêtement déposés et 85,000,000
pour lesquels elle obtient vingt, millions. Elle a reçu
83,610,OOu en dividendes, déjà, et elle doit avoir dans
l'espace de huit ans et demi $6,875,000 de plus, soit
8 t0,485,000 de dividendes, à part les recettes du chemin et
la vente des terres.

M. RAGGART: Pourquoi n'achetez-vous pas de ce stock ?
M. BLAKE: Je ne sais paaquel est l'intérêt de l'hono.

rable député dans la compagnie.

M. RAGGART: Je n'en ai pas, mais vous dites que c'est
un bon placement.

M. BLAKE: Mais la loi défend à tout membre du parle-
ment d'avoir du stock du chemin de fer Canadien du Paci-
fique.

M. l'Orateur, je défie la contradiction au sujet des chiffres
que je viens de citer. Si vous mettez d'un côté la question
d'une remise du capital et que vous supposiez que le capital
soit représenté par les vingt-cinq soixante-cinquièmes, ou
plus d'un tiers du chemin de fer Canadien du Pacifique et
de ses terres, à l'expiration de dix ans, vous avez des divi-
dendes qui ont été dans les commencements de 15 à 12J
pour 100 sur tous les dix millions, et la compagnie doit avoir
7J pour 100 pour le reste du temps après l'achèvement du
chemin, avec la chance d'avoir des dividendes sur les re-
cettes à part cela. Ainsi elle aura plus qu'un tiers de l'en-
treprise avec des dividendes assurés de 15 à 7J pour 100 pen-
dant dix ans depuis le commencement de l'entreprise.

Quant à l'autre stock il a réalisé 819,500,000 comptant
pour 840,000,000 de capital, et il a obtenu et assuré 814:'390,-
00u en dividendes, ce qui est un intérêt énorme, et à part
cela, quarante soixante-cinquièmes, ou environ les dets
tiers de toute l'entreprise.

Maintenant, M. l'Orateur, prenons la date moyenne des
paiements des 829,500,000. Je vois que la date moyenne
des paiements de ces messieurs, y compris les premiers
$,000,000, a été le 16 janvier 1883, et le 17 février 1885,
c'est-à-dire dans l'espace de deux ans et un mois, ils avaient
reçu $7,000,000, ou un profit de 1l pour 100 sur les $29,500,-
000 en entier. Et les dividendes futurs, moins 1 pour 100 à
cause du mois de septembre qu'ils ont promis de se payer-
et j'ai démontré avec quelle fidélité .ils ont tenu ces pro-
messes dans le passé-donneront 8 pour 100 par année sans
tenir compte des recettes jusqu'au 1er septembre 1885. En
somme, si vous incluez les dividendes extraordinaires de
septembre 1885 et de février 1886, ils auront payé ou réservé
des dividendes s'élevant à $24,875,000, soit une somme
égale à tout le montant réalisé avec le stock par le nouveau
mode de finances. Ils auront payé 824,500,000, et ils auront
payé ou réservé des dividendes d'environ 824,500,000, y
compris le paiement de septembre.

Le résultat de ces opérations de la compagnie jusqu'à
préeent, d'après le contrat, ou en dehors du contrat, a été
de placer de l'argent d'une main pour le retirer de l'autre.
En définitive on partage les produits du capital parmi les
actionnaires; nous prélevons l'argent pour construire le
chemin, et le pays paie tout le temps ce qu'il faut pour rem-
placer le capital ainsi partagé. La compagnie cherche à
avoir 815,000,000 de capital de plus, bien qu'elle ait
114,100,000 en dépôt dans les mains du gouvernement. Le
gouvernement demande au pays la permission de réduire
l'intérêt sur la dette publique et de créer une charge d'in-
térêt sur le nouveau capital, pendant que la compagnie dit:
quoi qu'il arrive, nous devons prendre soin de nous et
ne pas laisser lo gouvernement prendre soin de nous; nous
devons nous garder un nichet pour plus tard. Je prétends
que la compagnie doit placer son argent sur le chemin. Je
prétends que nous n'avons pas le droit de participer à des
transactions comme celle-ci ou de les approuver. Nous
n'avons jamais ou l'intention de permettre qu'on émit des
millions et des millions d'actions représentant un capital
nominal de 60,000,000 et un caital réel de S !,500,000.
Nous n'avions jamais pensé q S u nous demanderait en-
suite de prêter environ 829,500,00 et 85,000,000 une autre
année. Nous ne croyions pas non plus qu'on viendrait
nous demander do diminuer notre taux d'intérêt et d'altérer
nos garanties afin qtue la compagnie ne risquât rien, et
qu'elle fût certaine d'avoir de bons intérêts et une magnifi-
que entreprise subséquemment. Ces messieurs disent qu'ils
paieront un bon dividende dès le commencement. Eh bien,
nous touchons au commencement. Que ces messieurs pren-
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nent un dividende à même les recettes, et qu'ils emploient
l'argent pour compléter le chemin qui produira les rebettes.
Qu'ils ne fassent pas comme ce vieillard qui avait mis son
argent dans une servietto et l'avait enfoui dans la terre;
qu'ils le placent là où il fera le plus grand bien au pays,
qu'ils le placent là où il doit être.

Pourquoi a-t-on émis ce stock, le stock de 860,000,000 ?
Pour payer des dividendes aux actionnaires. N'était-ce pas
pas pour batir le chemin qu'on avait l'argent? Employez
l'argent à bâtir le chemin, alors. La compagnie a déjà mis
89,000,000 de capital nominal dans les goussets de ses action-
naires. Que la compagnie prenne les $14,000,000 qui sont
dans les mains du gouvernement et qu'elle les mette sur le
chemin. Cet argent paiera la dette flottante; il répondra
aux besoins nouveaux ; il gardera nos garanties telles
qu'ellos sont, et il nous empêchera de réduire le taux de
1 intérêt.

Si les actionnaires veulent avoir 814,000,000 de plus, qu'ils
nous demandent de leur faire avoir l'argent que le gouver-
nernent garde présentement. Mon opinion est qo la coin-
pagnie devrait demander au parlement ce que le parkuunt
lui accorderait sans doute volontiers. Ces actionnaires de-
vraient dire: Messieurs, nous constatons que nous nous
sommes trompés dans nos calculs; nous voyons que nous
avons pris trop d'argent pour nos profits sur le stock; nous
voyons qu'il nous faut des fonds pour l'objet même de l'en-
treprise, la construction du chemin, qui nous donnera des
dividendes; s'il vous plaît, remettez-nous ces $14,000.000
afin que nous puissions les affecter à la constructio du
chemin ainsi qu'ils doivent l'être.

Que les actionnaires nous tiennent ce langage et nous
accéderons volontiers à leur demande. Nous dirons: C'est
là que l'argent aurait toujours da aller; il devrait certaine.
ment y aller maintenant.

Je crois que l'on n'a donné aucune raison qui nous justi-
fierait d'accorder la demande de la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique, ou cette proposition du gouver.
nement qui tend à imposer pour toujours un fardeau de
quinze millions de piastres sur le commerce de ce pays et à
plever jusqu'a ce point les taux et les tarifs qu'il faudra pour
que l'exploitation du chemin de fer Canadien du Pacifique
soit payante. Et l'on veut faire tout cela parce que les
actionnaires de cette institution, ayant realisé 24,500,000
avec un capital de 860,000,000, ont jugé à propos de s'appro-
prer 824,500,000 pour payer des dividendes. Je prétends
que nous devrions leur dire: messieurs, vous pourrez avoir
les 14,000,000 quand vous voudrez. Reunissez-vous en
assemblée générate, et si vous voulez cet argent, venez nous
le demander et il vous sera remis; ce sont vos fonds mis
en dépôt par vous ; mais tant qu'ils sont là vous faites
preuve d'impudence en venant nous demander d'autres
deniers encore et nous prier d'altérer nos garanties,
afin que vous puissiez imposer de nouvelles charges sur le
chemin et assurer le paiement de vos dividendes d'une façon
certaine.

Entretenant ces opinions que je viens d'exprimer, je pro.
teste donc contre la passation de ces résolutions.

M. IVES : M. l'Orateur, l'honorable député qui vient de
reprendre son siège a réussi, au moins une fois, depuis 1878,
à se faire applaudir d'une façon qu'on pourrait appeler cor-
diale.

M. DAVIES: C'était l'occasion de le faire.
M. IVES: Oui, l'ocasion le dromandait, parce que c'est la

premfère fois que le chef de l'opposition énonce une politique
sur un sujet quelconque. Il mérite certainement les applau.
dissements de ses amis. Je félicite ces messieurs de cette
manifestation, cordiale; c'est une juste rétribution des sbpt
semaines de rude travail et des huit heures d'efforts ora-
toires de l'honorable chef de l'opposition.

Quelques DÉPUTÉS: Oh, oh.
M. BLaK

M. IVES: Vous manifestez vos tendances naturelles par
des grognements, mais cela ne me dérangera pas. Il y a
quelque temps des journaux conservateurs donnèrent à en-
tendre que le chef de l'opposition n'était pas exactement
d'accord avecses partisans en cette Chambre, qui entravaient
la marche des affaires depuis des semaines, en discutant le
bill concernant le cens électoral; et l'on expliqua que le chef
de l'opposition n'était pas en Chambre parce qu'il n'approu-
vait pas la ligne de conduite de ces messieurs. Mais, après
les preuves de travail qu'il vient de nous donner, je crois
qu'il mérite qu'on le déclare innocent de cette accusation.
Je crois qu'il est parfaitement satisfaisant pour nous de
savoir que pendant les sept dernières semaines l'honorable
député a préparé cette longue série de chiffres qu'il nous a
déjà présentés une douzaine de fois sous autant de formes
qu'il a prononcé de discours.

Comme il est près de six heures, j'emploierai les quelques
minutes qui restent, à parler d'une des questions auxquelles
l'honorable député a fait allusion, sous forme de badinage,
afin d'égayer les détails un peu arides de son discours, 11 a
traité une foule de questions en dehors du sujet, pour
amuser son auditoire; il n'a réussi qu'une seule fois, et c'est
lorsqu'il a fait allusion au secrétaire d'Etat s'écriant:
" Tout le monde en route pour l'Ouest." Il demanda de
quel endroit le secrétaire d'Etat partirait; partirait-il de
Montréal ou de Québec ? Il parla aussi du ministre faisant
fonction de ministre des chemins de fer comme conducteur
de ce train, et il dit que la seule différence entre lui et le
secrétaire d'Etat, c'est qu'il dirait en partant de Montréal :
" En route pour l'Est ; " puis à voix basse, si basse que je
l'ai à peine entendu, il fit une autre allusion au ministre des
chemins de fer à propos de la subvention proposée à la
ligne courte depuis Montréal jusqu'aux provinces maritimes.

Je demanderai à l'honorable député quelle espèce de con.
ducteur il ferait sur ce train ? Où embarquerait-il ? Embar-
querait-il à Callander, ou dans la section des prairies ? S'il
ne construit que la section des prairies, comme il a toujours
demandé, je suppose qu'il devra faire usage des cours d'eau
de l'honorable député de York-Est (M. Mackenzie) pour s'y
rendre, et alors par cette route il ne pourrait pas se rendre
à la Colombie-Britannique. Il ne pourrait pas monter à
bord ni à Port-Moody, ni à Calgary, ni même à Montréal, ni
à Québec.

M. McCALLUM : Il partirait des écluses de Fort-Frances.
M. IVES: Ce serait une belle place pour attendre le

départ du train, car il pourrait passer la nuit dans l'hôtel
Neebing. Je comprends pourquoi l'honorable député a
parlé à voix basse lorsqu'il a parlé de partir de Montréal; il
n'aurait pas voulu blesser les sentiments de quelques-uns de
ses propres partisans. Cela est tellement vrai que bien que
les iésolutions soient déjà devant cette Chambre depuis
plusieurs jours, le Globe n'a pas un mot à dire à propos de
la construction d'un chemin do fer de Montréal aux pro-
vinces maritimes. Il avait besoin de parler bas, à cause de
son ami à sa gauche, (M. Laurier) qui dois certainement
être satisfait de voir le chemin se prolonger depuis Montréal
jusqu'à sa division électorale, à Québec.

Advenant six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du Soir.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. MACMASTER: Je me lève pour demander à la
Chambre la permission de soulever une question de privi-
lège, pour donner une explication personnelle. Le Winess
de Montréal, du 16 juin, contient l'article suivant intitulé:
Manipulation des Débats:

A la séance du soir, M. Blake, sur une question de rivilège fit remar-
quer une intercalation qui avait été mise dans l'édition revisée et per-
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manente des Débats d'une manière qui laisse peu de doute que quelqu'un
a manipul6 le compte-rendu officiel des débats. Cette altération se
trouve dans te débat du 8 juin, à l'endroit où se trouve le discours dans
lequel M. Macmaster a dit si mal à propos, que les montagnarde Ecossais
d'il y a 180 ans étaient presque à l'état sauvage. Dans la première
édition du d6bat qui parut le lendemain, il n'y a aucune interruption
dans le discours de M. Macnaster, mais dans 1'édition permanente des
Débats, après que les députés ont en l'occasion de corriger leurs discours
justement à cet endroit, se trouve une interruption de M. Blake disant
que les anciens montagnarde écossais volaient dit s animaux. lie régie-
ment concernant la correction des Débats c'est qu'un député peut faire
toutes les corrections nécessaires dans son propre discours, mais per-
sonne n'a le droit d'ajouter quelque chose et de l'attribuer à un autre
député, comme cela a été fait dans ce cas-ici. De plus, ces paroles
n'avaient jamais été prononcées par M. Blake, et personne n'avait le
moindre prétexte pour faire ce changement.

M. Bowel, le ministre des-douanes, confirma la dénégation de M.
Blake, mais il ajoute que les paroles qu'on lui attribuait amaient été
prononcées par quelqu'un dans la Chambre. Il a pert que l'intercala-
tion a été faite dans une correction du discours de M. Macmasterrmsà l'imprimeur par lui-mAme et a 'insu de la direction des D6ae i
parait de plus que M. Macmaster a fait distribuer à ses électeurs de
nombreux exemplaires de son discours ainsi corrigé. M. Maemaster
n'était pas à son siège à la Chambre hier pour donner des explications
sur cette affaire qui, en attendant, a une mauvaise apparence.

On me dit qu'un article dans le même sens a aussi paru
dans le globe de Toronto. J'étais absent lorsque le chef de
l'oppoeition souleva cette quostion il y a quelques jours, et
c'est la première occasion que j'ai de fournir une explication
à la Chambre. Les accusations contenues dans cet article
sont celles-ci : premièrement j'attribue mes propres paroles
à un autre ; deuxièmement j'ai intercalé ces ps oies dans le
rapport officiel des débats à l'insu de la direction des Débats,
et troisièmement, j'ai commandé de nombreux exemplaires
des Débats contenant mon discours corrigé avec l'intention
d'envoyer à mes électeurs un rapport erroné.

Mainter ant, M. l'Orateur, tout cet écrit on autant qu'il
me concerne est faux, soit directement, soit indirectement.
Je doia expliquer les circonstances dans lesquelles la chose
a eu lieu. Je parlais sur le bill concernant te cens électo.
ral, sur la question d'accorder le droit de vote aux sauvages.
J'indiquais les progrès que le monde a faits depuis 1642. Un
député de cette Chambre avait parlé de la condition des
sauvages à cette époque et argumentait contre l'extension
du cens électoral aux sauvages, en se basant, en partie,
sinon entièrement, sur le-fait de leur manque complet de
civilisation en 1642. Je signalais les progrès qui a étaient
accomplis dans le monde depuis cette date afin de démon-
trer l'improptiété d'un tel argument; je. parlais des progrès
accomplis par tues propres ancêtres, les montagnards écos-
sais, depuis une date relativement récente

A cut endroit de mon diecours l'honorable chef de l'oppo-
sition m'interrompit ; je n'entendis pas distinctement ses
paroles; comme je déstirais savoir ce qu'il avait-dit je répli-
quai immédiatement: " Je vous demande pardon." Le chef
de l'opposition ne répondit pas ; il s'était retourné et avait
engagé une conversation, ou échangeait un sourire avec le
député de Huron-Sud (sir Richard Cartwright). Je me suis
alors retourné de ce côté, et comme je désirais savoir ce
qu'il avait dit je demandai: " Qa'a-t.il dit ? " Un député
piès de moi répondit : " Il a dit qu'ils volaient des ani
maux." L'honorable chef de l'opposition rit dans le mo-
ment.

M. BLAKE: Je ne ris pas dans l'intention de jeter l
moindre doute sur les explications de l'honorable député.

M. MACMASTER : Il me fait plaisir d'entendre cela. J
raconte les choses telles qu'elles se sont passées.

M. BLAKE: Je n'en doute pas du tout.
M. MACMASTER: Et j'espère pouvoir convaincre l'ho

norable député que je suis incapable de commettre un act
comme celui qui me rapproche ces journaux.

M BLA.KJE: Je n'accuse pas l'honorable député de donne
de fausses explications.

M. MACMASTER,: La réponse fat: "Il dit qu'il
volaient des animaux." Jusqu'à ce moment-là il n'avait pa
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été question de vol d'animaux dans mon discours. J'ai cru
que la réponse qu'on me donnait était exacte et que le chef
de l'opposition avait prononcé ces paroles. Je n'ai jamais
ou le moindre doute avant d'avoir vu dans les journaux de
Montréal, la dénégation de l'honorable député. Croyant,
comme je viens de le dire, qu'il avait prononcé ces paroles,
je répondis comme suit :

Je ne doute pas que mes nobles ancêtres aient volé des animaux et
montraient leurs prouesses dans la guerre en envahissant les pays du
sud; je ne doute pas non plus qu'ils aient traversé le canal pour aller
trouver les ancêtres de mon honorable ami.

Ces paroles qui sont dans la copie originale des J)ébats,
prouve clairement que je croyais de bonne foi répondre à
l'interruption de l'honorable député. Le lendemain, K.
Boyce, le reviseur des Débats, vint me remettre comme c'est
l'habitude pour tous les députés, la première épreuve de
mon discours. C'était, je crois, dans l'après-midi. de jeudi
dernier. Je devais quitter la ville le lendemain matin.
Quelques heures après il vint me demander si je pouvais lui
laisser avoir mon discours corrigé le même soir. Je lui dis
que je tâcherais de le faire, bien que je fasse très occupé.
Dans l'intervalle j'avais relu mon discours, et lorsque j'arri-
vai au passage qui a causé cette difficulté, je m'aperçus que
l'interruption que je croyais avoir été faite par le chef de
l'opposition avait été entièrement omise de la première
épreuve des Débats ; et alors cela paraissait com.ne ai les
mots :

Je ne doute pas que mes nobles anc8tres aient volé des animaux et
montré leurs prouesses dans la guerre en envahissant les pays du sud;
*e ne doute pas non plus qu'ils aient traversé le canal pour aller trouver
es ancêtres de mon boaotable ami,

avaient été volontairement prononcés par moi, pendant que
je ne les disais qu'en supposant répondre à la remarque de
l'honorable député: "Ils ont volé des animaux." M. Boyce
vint à mon bureau, où je suis en ce moment, et mon ami,
l'honorable député d'Ottawa (M. Mackintosh) était aussi
présent. Je fis remarquer à à£. Boyce, en présence de mon
honorable ami qu'il y avait une omission dans la première
épreuve du rapport des débats; que l'interruption du chef
de l'opposition avait été omise ; que sans cela ma remarque
n'avait aucun sens, et ne disait pas aux ancêtres de qui je
faisais allusion. Je dis alors que pour avoir un rapport véri-
dique et pour faire comprendre mon intention en disant
cela, l'interruption de l'honorable chef de l'opposition devrait
être insérée dans le rapport. M. Boyce me dit: " Très
bien, monsieur Macmaster, si c'est exact, metter-le." Je
répondis: " Je vais le faire et je vous assure que c'est exact."

J'ai fait l'intercalation moi-même, et s'il y a quelqu'un à
blâmer, le reviseur des Débats, M. Boyce, est oxempt de tout
blâme, ainsi que tout autre, à l'exception de moi-meme. Je
demandai aussi à M. Boyce s'il était nécessaire de voir quel-
qu'autre employé des Débats à ce sujet, et il répondit: " on,
si c'est bien comme cela, ce n'est pas nécessaire."

J'ajoutai les mots et je remis l'épreuve à M. Boyce, comme
je l'ai toujours fait auparavant, et il l'emporta, je suppose,
au bureau des Débats; et les débats ainsi corrigés furent
imprimés avec la remarque que j'avais attribuée au chef de
l'opposition. J'en reçus une copie à Montréal. Hier matin je
las dans les journaux que le chef de l'opposition s'était levé
dans la Chambre et avait nié avoir prononcé ces paroles. Il
est vrai qu'il ne m'a pas accusé de les avoir frauduleusement
inséré dans le rapport des débats. Il s'est permis une autre
remarque qui était en dehors de la question ; il dit que la
seule chose dont il tenait mes ancêtres responsables, c'était

- de m'avoir produit,.
Je ne crois pas que cette remarque était nécessaire à la

correction que l'honorable député voulait faire faire, parce
r que j'espère, si je vis, de n'être pas -tout à fait indigne de

mes nobles ancêtres, et je suis certain que dans l'histoire
de mes ancêtres il n'y a rien dont je puisse avoir à rougir.

a Je ne fais pas ces remarques, comme le verront les hono.
s rables messieurs, dans un esprit acrimonieux, et je ne
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voudrais pas intercaler dans cette déclaration la moindre I S'il y a en de ma part une erreur, erreur involontaire, en
chose qui puisse tendre à l'embarrasser ou à donner à qui attribuant au chef de l'opposition une remarque qu'il n'avait
que ce soit lieu de supposer que j'attaque l'honorable mon- pas faite, j'espère que, vu la ligne de conduite que j'ai suivie,
sieur parce qu'il se serait servi de ces paroles, on faire quoi et je crois avoir fait tout ce qu'il m'était possible de faire
que ce soit pour détourner l'attention de la Chambre et du pour reparer l'erreur-il pourra dire à cette Chambre,
public de la déclaration claire et sincère que je fais ac: uel- comme je crois qu'il le devrait en justice pour un homme
lement Dès que je vis, hier matin, dans les journaux, ce public, occupant l'humble position que j'occupe dans cette
qu'avait dit l'honorable chef de l'opposition, je télégraphiai Ohambre et dans le pays, qu'après la déclaration entière,
à mes fidèles amis permonnels dans cette Chambre, l'honora- et, le l'espère, explicite, ou soit claire et explicite, véridique
ble député do la ville d'Ottawa (K. Mackintosh) et l'hono. que j'ai faite, je n'ai pas eu la moindre intention de com.
rable deputé d'Essex (M. Paterson), leur signalant ce qu'a. mettre une injustice à son égard, ou de me soustraire aux
vait dit l'honorable chef de l'opposition, et les priant d'aller coneéquenccs que pouvaient avoir les remarques que j'avais
immédiatement au bureau des Débats voir à ce que les cor. faites.
rections nécessaires soient faites dans le rapport officiel M. BLAKE: Je regrette que l'honorable monsieur ait
des débats. Voilà tout ce que je pouvais faire dans les cir- mal interprété mon sourire. Je répète ce que j'ai dit, que je
constances. L'honorable monsieur comprendra que l'accu. n'avais pas la moindre idée d'indiquer par un sourire, que je
sation comportant que j'avais modifié son discours n'est n'ajoutais pas foi à l'exactitude parfaite de la déclaration de
aucunement fondée. La seule chose que j'aie faite a été de l'honorable monsieur. J'accepte sa déclaration comme celle
lui attribuer une remarque que je croyais très sincèrement d'un gentilhomme, littéralement et absolument véridique.
qu'il avait faite. . Je n'ai pas accusé l'honorable monsieur; je ne l'aurais

L'honorable monsieur remarquera aussi que la deuxième point accusé, durant son absence, d'avoir commis un acte
accusation portée contre moi dans cet ai ticle, savoir, que ce frauduleux ou inconvenant dans ce sens. J'ai compris qu'il
changement a été fait dans les Débats à l'insu de la direc- était important d'exposer, le plus tot possible-et, d'après ce
tien des Débats, est entièrement fausse, car javais commu- qu'a dit l'honorable monsieur, il est heureux que j'aie aginiqué au revireur des Débats tous les faits relatifs à cette ainsi-simplement les faits tels qu'ils étaient-et j'ai regretté
question. En conséquence, il ne reste que l'explication que l'honorable monsieur fût absent-les faits que je n'avais
concernant ma commande d'exemplaires des Débats pour pas dit ce qui m'était attribué dans le rapport, et que ce
être distribués à mes commettants. dernier ne m'avait point été soumis pour être corrigé.

J'avais constaté, soit parce que j'avais parlé très vite en L'honorable monsieur vient de dire comment il avait
cette occasion, ou parce que mes phrases étaient longues, ou obtenu les renseiguements d'après lesquels il a pris la res-
soit parce qu'il est difficile de rapporter mes discours, ou ponsabilité de faire cette intercalation. Je regrette de
que les reporters des Débats ne sont pas accoutumés à mon n'avoir pas remarqué, au cours du débat, que l'honorable
genre de débit, vu que je n'ai pas très souvent importuné la monsieur eût indiqué qu'il n'avait pas saisi ma remarque.
Chambre, ou encore soit qu'il y ait d'autres imperfections J'apprends maintenant pour la première fois qu'il a indiqué
dans mon genre rapide de débit, j'avais constaté, dis-je, que ce fait, sans cela j'aurais répété ma remarque dans le temps.
les premiers exemplaires imprimés de mon discours renfer- M. M&OMASTER: C'est indiqué dans les Débats mêmes.maient des erreurs, et je désirais avoir un exemplaire exact
pour mes commettants. Je désirais cela d'abord, parce que M. BLAKE: Il n'y est pas indiqué que l'honorable

je voulais qu'ils eussent devant eux la vérité pure et fran- monsieur ait dit: " Je vous demande pardon."
che, et, en deuxième lieu, parce qu'on m'avait informé d'une Je regrette de n'avoir pas entendu lorsqu'il a dit : I" Je
manière précise que certains messieurs, -sympathiques aux vous demande pardon," et lorsqu'il a répondu, comme je le
honorables députés de la gauche-je ne dirai pas des mem- supposais, à la remarque que j'avais faite, je ne pouvais être
bres de cette Chambre, car j'ignore ce qui en est à ce sujet censé comprendre qu'il répondait à une remarque que je
-avaient l'intention de faire imprimer et distribuer dans n'avais pas faite. Je croyais qu'il faisait une réponse plat.
ma division beaucoup plus que mille exemplaires de la pre. sante à mon observation plaisante. J'essayais de féliciter
mière impression de mon discours, afin dé mettre mes com- l'honorable monsieur du progrès du développement depuis
mettante sons une fausse impression touchant ce que j'avais cette période, il y a 150 ane, lorsqu'il a dit que ses ancêtres
dit, et que ces messieurs prenaient même déjà des mesures étaient sauvages. Il avait dit: " Le sauvage avancera par
dans ce sens. le progrès du développement, il ira progressant; " et j'ai

J'ai cru, en conséquence, qu'en justice pour moi et pour mes répondu: " Le progrès du développement." Je oroyais qu'il
commettants, ces derniers devaient avoir une version véridi- était un exemple frappant du progrès du déveoppeme'ît. une
que de ce que j'avais dit, et j'ai commandé des exemplaires preuve de la théorie de l'honorable monsieur. Voilà toute
de la version exacte de mon discours. Mais lorsque j'ai, la remarque que j'ai faite, et lorsque l'honorable m'nsieur a
commandé ces exemplaires, je ne supposais aucunement répliqué, je n'ai pas fait beaucoup d'attention à sa répunse.
qu'il y eût quoi que ce soit d'imputé faussement au chef de' Je ne la croyais pas très appropriée, mais elle ne in a pas
l'opposition, ou à n'importe quel autre membre de cette, porté à supposer qu'il eût mal compris ce que javais dit.
Chambre; et lorsque j'ai vu que l'honorable monsieur avait Je puis exprimer le regret, que partage, je crois, l'hono.
déclaré clairement-et lorsqu'il dit quelque chose je le crois. rable monsieur, que lorsque l'intercalation a été faite les
-qu'il y avait une erreur dans la copie revisée, j'ai pris tous rapporteurs officiels, ou d'autres, n'aient pas conseillé de me
les moyens possibles, par la voie du télégraphe et par le demander si les paroles que l'on m'attribuait étaient exactes,
double intermédiaire de deux messieurs que je savais ne de. mais j'ai la plus grande confiance que lhonorable monsieur
voir rien épargner pour m'être utiles, pour faire la correc- croyait absolument ce que lui avait dit son ami, qu'il était
tion, et je puis maintenant dire que, grâce à la diligence entièrement convaincu après ce que lui avait dit son ami, et
de mes honorables amis pas un seul exemplaire du discours qu'il a pris la responsabilité qu'il regrette avoir prise, comme
dont s'est plaint l'honorable chef de l'opposition n'a été dis- je le regrette moi-même, sans le moindre désir ou la moindre
tribué à mes commettants. Je crois qu'un ou deux exemplai- ,'intention de m'imputer des paroles -ue je n'avais pas pro.
res ont été envoyés pour être examinés, mais pas un seul I noncées ou qu'il croyait que je n'avais pas prononcées.
exemplaire soit de ce compte-rendu ou de celui qui est main. M. MACMASTER : Je ne connaissais pas la manière dont
tenant reviseé d'une manière exacte, avec l'amendement sug- les reporters des Débats soumettent ces corrections, et je ne
géré par l'honorable monsieur, n'a été envoyé à mes com-, savais pas si l'on avait coutume de soumettre aux représen-
mettants. tants des modifications de ce genre. Je constate que quel.

M. MaCXAMna
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ques-unes des interruptions que j'ai faites moi-même duran
le débat n'ont pas été insérées, interruptions faites pendant
le discours de l'honorable député de Norforlk-Nord (M,

RÉSOLUTIONS CONCERNANT LE CE 51IN DE FER
DU PACIFIQUE CANADIEN.

M. IVES: Avant que la Chambre se fût réunie et que
vous eupsiez pris le fauteuil, M. l'Orateur, je ne m'attendais
pas à prendre maintenant part à cette discussion, et je dois
exprimer le regret que celui que je m'attendais de voir
prendre part aujourd'hui au débat et qui, je le regrette, a été
obligé de s'absenter, ne soit pas ici pour remplir cette tâche
avec beaucoup plus d'habileté que je ne saurais espérer de
m'en acquitter. Je le regrette d'autant plus qu'il m'a été
impossible d'assister à la discussion d'hier, et que je n'ai pu
entendre la partie du discours de l'honorable monsieur qu'il
a prononcé hier ; je serai forcé, on conséquence, de me
borner, dans les allusions que je ferai à ces remarques, à
cette partie de son discours qu'il a prononcée cette après-
midi.

Dans la pre nière partie de son discours prononce cette
après-midi, l'honorable monsieur. dans le but, je suppice, de
montrer que les prévisions ce la compagnie du chemin de
fer, de pouvoir faire face à ses obligations détermines, ne
se rdaliseront probablement pas, a dit que la conpagnie
avait malheureusement choisi la mauvaise route, qu'il aurait
été beaucoup mieux, pour une foule de raisons qu'il a
données, qu'elle eût adopté le tracé de la passe de la Tête-
Jaune, que l'honorable dé?uté d'York-Est (M. Mackenzie)
avait approuvé avant d abandonner le pouvoir, et que,
comme plusieurs des résultats de cet abandon du tracé de la
passe de la Tête-Jaune pour celui de la passe du Cheval-qui-
Rue, les terres que traverse le chemin sont d'une qualité
beaucoup inférieure à celles situées plus au nord, les pentes
et les courbes beaucoup moins favorables, puis il nous a fait
un tableau des plus déchirants des avalanches qui étaient
tombées, et qui pourront encore à chaque instant tomber le
long de la ligne actuelle.

Je suis sûr que les premiers voyageurs-et ils devront
être les plus courageux de notre population-qui entrepren-
dront de se rendre à l'océan Pacifique, à bord du premier
train qui fera ce trajet, auront l'occasion de trembler, et ne
goûteront probablement pas leur promenado, surtout s'ils
lisent les remarques quelque peu longues de l'honorable
monsieur, pour savoir son opinion quant au danger que
présentent les avalanches dans la passe du Cheval-qui-Rue.

Il nous a dit ensuite que l'on ne pouvait espérer que cette
compagnie pût rien obtenir qui valût la peine, en fait de
commerce avec la Chine et le Japon, c'est.à-dire de com-
merce d'entier parcours d'Asie en Europe. Il nous a dit
qu'elle ne pouvait espérer cela parce que, jusqu'à présent, le
trafic de ce genre qu'avaient ou les chemins de fer améri-
cains était très faible. Il nous a ensuite dit que la compa.
gnie doit s'attendre à un très faible trafic local sur toute sa
ligne, parce que la population actuelle ne dépasse pas
200,000, et que ça ne vaut pas la peine de comparer les
chances du Pacifique canadien avec celle, du Northern
Pacifie, parce que la population plus ou moins tributaire du
Nortbern Pacifie s'élève non pas à 200.000, mais à environ
deux millions d'habitants. L'honorable monsieur s'est
ensuite mis à déprécier les recettes du chemin, et pour cela il
a posé ce que les hommes d'axpérience en fait de chemins de
fer déclareraient, je crois, avec toute la déférence qui lui est
due, quelque chose de tout à fait nouveau dans la question
des recettes mettes.

M. BLAKE : Oh, non.

M. IVES : Il objecte à ce que la compagnie retrancbe des
recettes brutes les Irais d'exploitation, et appelle ce qui reste
des recettes nettes.
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M. BLAKE: Non, je n'y ai pas objecté.
M. IVES: Je demande pardon; j'ai compris que l'hono-

rable monsieur avait dit cela. J'ai compris qu'il avait objecté
à cela et dit qu'il fallait déduire de ce reste les obligations
déterminees, les loyers et l'intérêt payables sur le prix
d'achat dn Canada Central et du chemin de fer Québec,
Montréal et Occidental.

M. BL à. E : Ce que j'ai fait remarquer, c'est que Bi je
voulais connattre les recettes nettes du chemin de fer du
Pacifique canadien à proprement parler, de la ligne donnée
à l'entreprise, il serait essentiel de ne pas débiter ces recettes
nettes d'une partie de l'intérêt, des dépenses et des obliga-
tions déterminées se rapportant aux lignes achetées et louées.
Je n'objecta aucunement au mode ordinaire de calculer les
recettes nettes d'un chemin de fer, lequel consiste à déduiré
les frais d'exploitation des recettes brutes, pour indiquer
quelles sont les recettes nettes, mais j'ai dit que les recettes
de la ligne-mère du chemin de fer da Pacifique canadien ne
devaient pas être débitées des obligations déterminées des
lignes'achetées et des lignes louées.

M. IVES: l'ai certainement mal compris l'honorable
monsieur. J'ai compris qu'il avait mentionné 860,000 comme
étant ce qu'il considérait les recettes nettes du chemin de fer
du Pacifique canadien, et non ce que renferme le rapport.

M. BL&KE: Pas du tout. J'ai porté l'estimation à
81,560,000,

. IVES: Puis il parle du coût excessif, résultant de sa
construction rapide, et dit que les pentes sont beaucoup plus
raides et les courbes beaucoup pires que celles du Union
Pacific, qui, prétend-il, est à part le Central Pacific, qui fait
partie du Union Pacifie, le type fixé par le contrat. Il nous
dit ensuite que le prix des terres est beaucoup moins élevé
sur le marché qu'il ne l'était, que l'on ne peut guère espérer
de retirer bientôt aucun revenu de la vente des terres.

Je ne puis comprendre pourquoi il était nécessaire à
l'honorable monsieur, dans cette circonstance, pour les fins
de son discours et la conclusion à laquelle il est finalement
arrivé, de répéter les arguments dont il s'est presqae inva-
riablement servi chaque fois qu'il a porté la parole en
Chambre sur ce sujet. il était nécessaire à la compagnie,
et il était nécessaire au ministre suppléant des chemins de
fer, en soumettant son projet à la Chambre et en suggérant
les changements que renferment ces résolutions, de porter
la Chambre et le pays, si possible, à croire que les recettes
probables du chemin permettraient à la compagnie de
rembourser au pays l'emprunt tel qu'il se trouverait après
l'accomplissement de l'arrangement projeté; mais je n'ai pu
comprendre comment cela a pu servir les fins de l'honora-
ble monsieur, comment cela a pu fortifier sa position on son
raisonnement, ou l'aider à arriver à la conclusion à laquelle
il est finalement arrivé dans sa péroraison; et il est d'au-
tant plus regrettable que l'honorable Inonsieur ait trouvé
nécessaire de se mervir de ce traisonnement que l'effet de ce
dernier sera, je le crains, s'il a un effet quelconque, de faire
manquer le but visé par le gouvernement en demandant à
la Chambre d'approuver les résolutions qui lui sont actuel-
lement soumises.

Quel est le but du gouvernement ? La proposition com-
porte la modification des arrangements qui existent actuel-
lement en vet tu de l'acte concernant l'emprunt passé à la
dernière session, de manière à permettre à la compagnie de
se servir de $15,000,000 d'obligations, $7,000,000 d'a rd et
ensuite 88,000,000, et de les vendre sur les marchéa moné-
taires du monde, afin de se procurer de l'argent pour rem-
bourser l'emprunt temporaire de $5,000,000 et compléter
cette grande entreprise. Mais, M, l'Orateur, les arguments
dont s'est servi l'honorable monsieur dans cette partie de
son discours auraient certainement pour effet d'engager les
capitalistes à ne pas acheter ces obligations, mais au con-
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traire à en faire ce qu'ils ont fait des $35,000,000 de stock,
lorsqu'il a été offert en vente sur le marché.

L'honorable monsieur dit: Vons avez choisi le mauvais
tracé; vous avez de mauvaises terres, tandis que vous auriez
pu en avoir de bonnes; vous avez des pentes raides et des
courbes d'un faible rayon, et, vu les frais d'exploitation,
votre chemin ne peut rapporter de profits. Vous avez des
avalanches, qui mettront en péril la vie de vos voyageurs,
et pourront détruire votre ligne. Vous ne pouvez vous
attendre à retirer aucun avantage du commerce avec la
Chine et le Japon. Vous ne pouvez vous attendre à un
trafic considérable de 200,000 habitants-bien que je pré-
tende, comme il a dû l'admettre, que la quantité de produits
de cette contrée qu'il y a à expédier est aujourd'hui consid-
rable, et contribuerait largement à fournir du trafic au
chemin. Il dit: Vous ne pouvez espérer beaucoup de cette
faible population, lorsque le Northern Pacific, avec une
population tributaire de 2,000,000, n'est guère encore arrivé
à une bonne position financière. Il a déprécié davantage,
comme je l'ai compris, les recettes du chemin, et a fait
remarquer d'une manière formelle que les terres sont prati-
quement invendables. Si l'honorable monsieur n'avait pas
de but particulier en dépréciant ces terres, il est malheureux
qu'il l'ait fait, vu que l'effet sera de faire frustrer l'objet que
le gouvernement a en vue en présentant ces résolutions, et
de faire échouer le projet que la compagnie a demandé at
gouvernement de sanct:onner.

Si, comme le dit l'honorable monsieur, on a choisi un
mauvais tracé, il peut ne pas être trop tard pour faire un
changement. Il n'a pas proposé de changement. Les
pentes et les courbes peuvent être modifiées, et, comme je
vais le démontrer, on les a modifiées pour un autre chemin
de fer. Propose-t-il que l'on améliore les pentes et les
courbes? Pas du tout. Proposo-t-il dans l'établissement de
la ligne quelque changement de nature à éviter les risques
que préeentent les avalanches ? Point du tout. Propose-t-il
que l'on aide à obtenir un grand nombre d'immigrants?
Pas que je sache. Propose-t-il que l'on prenne des mesures
pour augmenter le commerce que l'on peut tirer de la
Chine et du Japon ? Pas du tout, 11ne repose pas, non plus,
par ce que je lui ai entendu dire, que lon aide à augmenter
la valeur des terres que la compagnie a à vendre. A quoi
bon alors cette vieille allusion, dont on a tant abusé aux
désavantages que, dit-on, cette compagnie éprouve? Elle n'a
certainement été d'aucune utilité au raisonnement de l'hono-
rable monsieur; elle était en dehors de la teneur générale
de son discours, et si elle a un effet quelconque, cet effet
sera désastreux pour la position financière de la compagnie.

Mais, M. l'Orateur, quels sont les faits à ce sujet ? A-t-
on choisi le mauvais tracé ? On admettra immédiatement
qu'en choisissant le tracé actuel au lieu de prendre celui de
la passe de la Tète-Jaune, on a épargné une distance d'au
moins 100 milles Ceci est, en soi, très important. Quant
aux toi res, l'honorable monsieur conviendra, je suppose,
qu'au point de vue du climat, plus le chemin passe au sud,
toutes choses égales d'ailleurs, plus les terres ont de valeur;
et nous avons le témoignage de l'honorable député d'York-
Est (M. Mackenzie), que les terres que traverse le chemin
de fer, loin d'être de mauvaise qualité, sont au contraire de
bonnes terres; et je croyais depuis quelques mois que ce
témoignage avait réglé les prétentions des honorables mes-
sieurs de la gauche au sujet des terres qui avoisinent cette
voie ferrée. J'ai déjà dit que si faible que soit la population
du Nord-Ouest, la quantité de grains qui y a été récoltée l'an
dernier, et que l'on a expédié et que l'on expédie actuelle.
ment, est très considérable, et est si grande qu'elle fournit
beaucoup de trafic au chemin, et peut certainement pro-
mettre, à une époque rapprochée, un trafic suffisant pour
faire de cette ligne une ligne profitable.

Mais l'honorable monsieur dit que le Northern Pacifie a
une population de 2,000,000, et j'ai remarqué qu'il avait
inclus dans cette population celle de l'Etat du Min-
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nesota. Or, je vous dirai, M. l'Orateur, que l'Etat du
Minnesota fournit du trafic au chemin de fer de Saint-
Paul, Minneapolis et Manitoba, et à ces diverses voies fer-
rées qui s'étendent de Chiengo à Saint-Paul, à Minneapolis
et à d'autres villes de l'Etat du Minnesota. Mais pour ce
qui est de la ligne qui s'étend jusqu'à Duluth, le Northern
Pacifie ne reçoit pas une partie considérable de son tratie
de l'Etat du Minnesota. Ces remarques s'appliquent avec une
force presque égale à une partie considérable de l'Etat du
Dakota. La population de l'ouest du Dakota est très clair-
semée, presque aussi clair-semée que celle de notre Nord-
Ouest; et c'est une population qui, proportion gardée do
son chiffre, fournit moins de trafic aux chemins de foi- que
la population de notre propre Nord-Ouest. J'ai été surpris
d'entendre l'honorable monsieur dire qu'une étendue de
pays assez grande pour contenir une population de
2,000,000 est tributaire du Northern Pacifie. Mais, M.
l'Orateur, si cette grande étendue de pays qu'il a men-
tionnée est tributaire du Northern Pacifie, la région de la
Saskatchewan, celle d'Edmonton, de Prince-Albert et de
Battleford, et la partie sud du Manitoba sont également tri-
butaires du chemin de fer du Pacifique canadien. Elles le
sont dans ce sens que, les embranchements s'étendant
depuis ces parties plus éloignées du pays, apporteront éven-
tuellement le trafic à la ligne mère du chemin de fer du
Pacifique canadien.

Pour ce qui regarde les recettes du chemin, il suffit de se
rappeler que pendant la dernière année complète des opéra-
tions de la compagnie, comme l'établissent ses propres
livres, et le rapport de M. Miall, les recettes nettes ont été
de 1,191,891. Il y a ensuite le point, un des points favoris
de l'honorable monsieur, que la construction rapide de la
ligne aurait entratné des dépenses excessive-, et c'est là une
des raisons pour lesquelles il allègue toujours que la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique a coûté tant d'argent.
Je vais m'arrêter un instant à ce point. J'admets que, dans
des circonstances ordinaires, rapidité excessive signifie dé-
penses excessives; mais vu les circonstances dans lesquelles
ce chemin a été construit, les rails à un prix remarquable.
ment bas que l'on 'a employés, l'épargne d'intérêt que l'on a
effectuée, et l'économie opérée dans los travaux de génie
civil et dans les autres dépenses, je crois que ces épargnes
dépassent l'augmentation du coût des travaux résultant des
salaires plus élevés que l'on a à payer, en général, lorsqu'on
a besoin d'un grand nombre d'hommes dans un bref délai.

Pour ce qui regarde la question des pentes et des courbes,
l'honorable monsieur dit que lo Union Pacifie doit servir de
type. Je n'ai jamais compris cela, excepté autant que le
Central Pacifie faisait partie du Union Pacific. Il n'y a pas,
M. l'Orateur, de chemin de fer appelé Central Pacifie, si ce
n'est comme partie du chemin de fer tusionné. Le chemin
entier est connu sous le nom de Union Pacifie, et est com-
pris ainsi par les habitants de toutes les villes et cités de
l'Ouest.. Si vous demandiez à un homme: Par quelle ligne
allez-vous à Chicago ? il vous répondrait: par le Union
Pacifie; et non par le Central Pacifie et Union Pacifie, ou
par le Northern Pacific ou le Southern Pacifie. Quel sens y
aurait-il à prendre pour notre chemin de fer du Pacifique
Canadien le type d'une ligne qui traverse un pays ne res-
semblant en rien à celui que l'honorable monsieur a carac-
térisé du nom de mer de montagnes ?

M. BLAKE: Par la passe de la Tête-Jaune.

M. IVES: Je no veux pas dire qu'il n'y ait point de
montagnes en vue d'aucune partie du Union Pacifie; mais
je veux dire que, comparé à la mer de montagnes dont
l'honorable monsieur parle avec délices, comparé à la
Colombie-Britannique, soit par la passe de la Tète-Jaune ou
par la passe du Cheval-qui-Rue, le Union Pacifie-est un
chemin relativement uni et facile. Le Central Pacifie,
toutefois, traverse une région diffioile, et a des pentes
maximum de 116 pieds au mille et des courbes maximum
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de 11 degrés. Je regrette pour l'autorité, venue de Wash-
ington, que l'honorable monsieur a lue aujourd'hui, vu la
peine que le député de Norfolk-Nord et lui se sont donnée
pour se la procurer, que l'on ait modifié les rampes du Union
Pacifie depuis la passation du contrat entre le gouverne-
ment et la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dion. Tous les hommes compétents en fait de chemin
de fer savent, et l'honorable monsieur peut se rensei-
gner à ce sujet sans aller jusqu'à Wa'hington, que des
mois après que le gouvernement eut choisi le Union Pacifie
pour type, on fit un changement très considérable, qui
réduisit à environ 90 pieds, ou à un peu moins, le maxi-
mum de ses pentes, qui était auparavant de 116 pieds.

L'honorable monsieur, afin de nous donner un de ces mo-
ments de répit dont j'ai parlé avant l'ajournement, a deman-
dé-et c'était certainement très plaisant-si la déclaration
du secrétaire d'E tat était exacte, pourquoi la compagnie de-
mandait au gouvernement un emprunt, et il a dit qu'il coin-
prendrait mieux la question si le gouvernement demandait
un emprunt à la compagnie. Je retorquerai en demandant
à l'honorable monsieur quelle objection il peut y avoir, après
le sombre tableau qu'il a fait de la ligne, des terres,
des recettes, des rampes, des courbes et du trafic probable
de ce chemin. Après le sombre tableau qu'il a fait, il est
eortainement aussi à propos dé lui demander s'il y a encore
des objections à ce que la compagnie demande de nouveaux
secours.

L'honorable monsieur a, dans la deuxième partie de son
discours, parlé du nouvel arrangement projeté, des ré-olu-
tions dont la Chambre est saisie, et autant que j'ai pu le com-
prendre, il a dit qu'il y était opposé à cause de certaines
objections. Il a dit, ce dont il s'est plaint, qu'il y avait une
réduction de 5 à 4 pour 100 dans le taux de l'intérêt, et que
cet arrangement amohudrirait la garantie que nous possé.
dons actuellement. Pour ce qui est de cette réduction de 5
à 4 pour 100, l'honorable monsieur admettra lui-même, je
suppose, que le gouvernement peut l'effectuer sans aucune
perte, ou, tout au plus, avec une perte très insignifiante pour
le pays. Il y a ceci à ajouter. Cette compagnie dit au
pays: Il nous faut une modification de l'arrangement de la
dernière session. Nous voulons un changement qui rende
en partie libre d'obligations la ligne-mère de notre chemin,
afin que nous puissions y mettre une garantie, et qu'une
partie de cette garantie soit donnée au publie.

L'objet que nous avons en vue en cherchant à adopter ces
résolutions, c'est de mettre la compagnie en mesure d'ob.
tenir du public les nouveaux capitaux nécessaires pour com-
pléter entièrement l'entreprise, conformément à ses plans
et à ses désirs. Si nous pouvons, sans perte pour le pays,
réduire les charges établies de manière à permettre à la
compagnie de montrer que ses recettes sont maintenant, ou
seront probablement bientôt suffisantes pour faire face à
ses charges établies, nous serons alors en mesure de donner
une valeur aux obligations, et la compagnie pourra se pré-
senter sur le marché et vendre ces obligations, ce qu'elle
ne pourrait faire ai nous insistions sur les conditions rigou-
reuses et le taux d'intérêt qui élèveraient les charges éta-
blies au delà de ce que la compagnie pourrait montrer
qu'elle est capable de payer avec ses recettes. Si nous avons
en vue l'objet spécial, sans perte pour le pays, de changer
l'arrangement de la dernière session de manière à la com-
pagnie d'obtenir du public les capitaux additionels que
tout le monde admet être nécessaires, alors je dirai faisons
le présent arrangement de façon à ne pas faire manquer
l'objet que nous avons en vue; fais6ns-le, si nous le pouvons,
sans faire subir de perte au pays, comme nons le pouvons
certainement dans le cas actuel, et aidons à convaincre le
public que les charges établies du chemin n'excéderont pas
ce que l'on peut regarder comme les recettes nettes prove-
nant de son exploitation.

L'honorable monsieur a encore dit que cette proposition
amoindrirait notre garantie. Quelle est notre garantie en

vertu de l'acte de la dernière session ? Notre garantie est
un lien ou hypothèque statutaire. Comment pourriez-vous
en disposer. Vous ne pouvez la vendre, ni même la forclore,
avant l891. Supposons que la compagnie n'enlève pas une
autre pelletée de terre, je demanderai aux membres de l'op-
position ce que pourrait faire le gouvernement pour fsire
remplir les conditions du prêt de la dernière session.

M. CAMERON (Huron) : Prendre possession.
M. IVES: L'honorable monsieur devrait être trop bon

avocat pour supposer que par notre propre acte, notre propre
volonté, sans prendre de procédures judiciaires ou sans
montrer que nous avons un droit, nous pourrions prendre
possession du chemin, l'enlever aux entrepreneurs avant
1891, époque il laquelle le contrat doit être exécuté. Je ne
vois pas très b en comment vous pourriez vous emparer du
chemin. Voilà la garantie de l'honorable monsieur qu'il
dit devoir être amoindrie. Qu'avons-nous à la place de
cette garantie? Une obligation marchande, quelque chose
dont nous pouvons disposer pour sa valeur.

M. CAMERON (Huron): Ecoutez, écoutez,
M. IVES: Oui, s'il vous plaît, et j'espère qu'elle vaut

plus que le pair. Je ne crois pas que cela 'vous plairait.
Nous avons quelque chose de marchand, quelque chose dont
ont peut disposer et réaliser le montant.

Au cours du débat de la dernière session, lorsqu'on proposa
de faire le prêt, l'honorable monsieur prétendit, et c'est ce
qui a produit le plus d'effet sar le peuple, que bien que cela
fut avancé comme prêt, ça équivaudrait définitivement à
un don. L'honorable monsieur dit: "Vous allez faire avec
cette compagnie précisément ce que vous avez fait avec le
Grand-Tronc ; vous allez abandonner la réclamation du
pays en faveur de la réclamation de quelque autre, et la
mettre au bas de l'échelle des valeurs, jusqu'à ce qu'elle
n'ait aucune valeur, et ce sera finalement un cadeau " oilà
quel était l'argument des honorables messieurs de l'opposi-
tion. Cela est impossible avec l'arrangement que l'on pro.
pose actuellement. En vertu de l'arrangement que l'on
propose aujourd'hui, on pourra disposer de cet effet mar
chand. On pourra demander au public de prendre ces
vingt millions, de même que ces quinze millions qui seront
remis à la compagnie, et je dirai que cet arrangement, loin
d'amoindrir la garantie, la rend meilleure, que c'est au moins
une aussi bonne garantie que l'on pourra réaliser ou dont
on pourra disposer.

Mais l'honorable monsieur dit que nous prenons des as.
sociés pour un montant de quinze millions, et que dans le
cas où la compagnie manquerait à ses engagements, nous
se ions obligés d'acheter ces quinze millions d'obligations et
que ce serait une dépense inutile. Je ne puis partager cette
opinion. *- i la compagnie faillit à ses engagements, le por-
teur de quelqu'une de ces obligations pourra forclore, le
chemin pourra être vendu, mais le gouvernement n'aura
qu'à veiller à ses intérêts, et ne sera pas obligé de surveiller
les intérêts des acheteurs de ces 815,000,000 d'obligations.
Plus que cela, dans un cas semblable, nous aurions engagé
et intéressé dans cette entreprise pour un montant de
quinze millions, des capitalistes -qui auraient intérêt à
empêcher que la compgnie du chemin de fer du Pacifique
canadien ne manque à ses engagements, à l'aider à remplir
ses obligations, et qui, dans le cas où elle faillirait, ne
nuiraient certainement pas au gouvernement du pays.

L'honorable monsieur dit aussi que les 21,000,000 d'acres
de terres constitueraient une garantie insuffisante pour lesdix
millions du prêt de l'année dernière pour lesquels nous ne
prenons pas d'obligations, vu la valeur aujourd'hui dépréciée
des terres, parce que, dit-il, les cinq millions d'obligations
garanties par les concessions de terres que détient le gou-
vernement comme garantie de l'exploitation du chemin, et
les $1,123,500 d'obligations garanties par les concessions de
terres qui sont entre les mains du public auront la-priorité
sur notre reclamation de dix millions de dollars. Je deman-
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derai à l'honorable monsieur si ces montants n'ont pas au- subventions, mais je ne vois pas dans ses discours qu'il croie
jourd'hui la priorité sur cette réclamation tout comme ils qu'une partie de l'argent a été volée par la compagnie ou par
l'auront dans la suite. Certainement qu'ils l'ont; et la qui que ce soit. Au contraire, l'explication qu'il nous donne
position no se trouvera aucunement changée sous ce rapport. est à l'effet que l'argent n'a pas été appliqué à la construe-
Même à 80 cents l'acre, prix moindre que celui que l'hono- tion de la ligne-mère, mais a été placé dans des entreprises
rable monsieur a osé mentionner même sotto voce, les terres étrangères et affecté au paiement de dividendes. Je vous
seraient suffisantes pour racheter les trois montants qu'il a demanderai de noter spécialement ce que l'honorable député
indiqués. a dit quant à l'effet produit par un trafic local consideré sur

L'honorable monsieur a essayé, dans la troisième partie le tratic à parcours total.
de son discours, de démontrer ce que le chemin coûterait au L'honorable député a dit avec raison que si nous pouvons
pays, avec le présent arrangement, dans le cas où la com- donner au chemin de fer du Pacifique canadien un trafic local
pagnie faillirait à ses engagements. Il m'est naturellement considérable, nous mettrons cette voie ferrée en état de
impossible, M. l'Orateur, sans voir dans les Débats les transporter à bas prix les produits destinés au parcours
longs états qu'il a pr*sentés, d'entreprendre une critique total, mais qu'au contraire, s'il n'a pas un trafic local consi-
des chiffres et des tableaux qu'il a donnés dans son discours, dérable, les charges imposées au trafic à parcours total de-
cette après-midi. Je n'ai pu noter ces chiffres, ni les saisir vront nécessairement être excessives. La compagnie s'est
pendant qu'il les donnait, et il n'y aura qu'un autre député, placée au même point de vue pour juger la question.
qui consultera ces chiffres, qui pourra y répondre. Une Comment pourriez-vous obtenir le trafic local, si vous ne le
chose, cependant, m'a frappée relativement au prix que le trouvez pas à portée de votre ligne-mère ? Il est évident
chemin coûtera au pays. Il compte parmi les articles de que ce sera en construisant des embranchements, en aug-
dépenses que le pays devra payer, non son évaluation ni mentant le nombre de vos raccordements, en vous étendant
l'évaluation faite par d'autres des terres qui ont été vendues dans toutes les directions pour vous assurer le trafic des
et dont nous sommes nécessairement privées, mais 811,000,- centres commerciaux. C'est là ce que la compagnie a fait.
000 qu'il dit que la compagnie a retirés de ces terres. Je Vous ne vous opposeriez certainement pas au prolongement
pourrais considérer cela comme juste s'il calculait ce que le de Callander à Montréal. Dans quelle position le chemin du
chemin coûtera à la compagnie ; mais lorsqu'il calcule ce Pacifique canadien ne serait-il pas si, en arrivant à Cailauder,
que le chemin coûtera au pays, je dis qu'il serait plus à il était obligé de céder tout son trafic à quelque compagnie
propos pour lui, vu qu'il a critiqué très sévèrement la décla- indépendante qui exigerait ce qu'elle voudrait pour la dis-
ration du ministre faisant fonctions de ministre des chemins tance entre Callander et Montréal ? Mais si la population
de fer, de nous donner un estimation de la valeur des terres de Québec se plaint et se plaint à juste titre des prix exigés
vendues, au lieu de porter dans son tableau le montant brut aujourd'hui par le chemin de fer le Grand-Tronc entre
en ne laissant rien de cité pour l'administration des terres, Québec et Montréal, à plus forte raison ne se plaindrait elle
le montant brut de ce qui a été reçu pour la vente de ces pas, ainsi que la population de tout le Dominion, y compris
terres, savoir, 811,000,000. Puis l'honorable député fait celle de la grande province d'Ontario, si le chemin de fer
entrer dans son tableau un montant encore plus sujet à du Pacifique canadien, en atteignant Callander, était absolu-
objection. Il met dans ce tableau, comme coût du chemin ment obligé d'en passer par ce que d'autres lignes indépen-
en cas de défaut, les 815,000,000, montant des obligations dantes de chemin de fer jugeraient à propos d'exiger?
qui doivent être données à la compagnie pour être lancées Alors vous ne pouvez vous opposer à l'extension d'Ottawa à
sur le marché. Or, ceci est, d'après la supposition, comme Brockville, qui vous met en rapport avec la ligne du chemin
il l'a dit, que le pays sera obligé de racheter ces obligations de fer américain à Morristown, N. Y., vous Lo pouvez vous
et de les payer, supposition que je n'admets pas. opposer au prolongement d'Ottawa à Prescott, qui vous

L'honorable député n'a pas trouvé à redire à la déclara- donne un raccordement avec le chemin de fer de Rome et
tion du ministre faisant fonction de ministre des chemins de Watertown à Ogdensburg; vous ne pouvez vous opposer à
fer quant au coût des chemins, en cas de non-exécution, en l'embranchement d'Algoma, qui, d :as mon opinion, lorsqu'il
supposant que la compagnie ferait défaut sous ce rapport. Il sera terminé, fournira avec le chemin de Saint-Paul et
a trouvé à redire seulement à l'entrée de 21,000,000 d'acres du Sault-Sainte Mai ie, un volume de trafic plus considé-
à 82 de l'acre portée au crédit. Maintenant, quel est cet rable au chemin de fer du Pacifique canadien qu'aucun autre
état du coût qui a été donné par l'honorable ministre faisant embranchement de cette ligne.
fonctions de ministre des chemins de fer, et dont l'exactitude J'espère que le jour n'est pas très éloigné où une partie
en pratique, si je comprends bien le chef de l'opposition, est considérable du trafic qui se dirige aujourd'hui vers Chicago,
admise par lui ? Cet état comprend certainement tout ce n'ira plus du tout par Chicago, mais par la nouvelle ligne
qu'il est possible de compter comme coût du chemin de fer, proposée de Saint-Paul, Minneapolis et du Sault-Sainte.
au cas où tout tournerait mal et où il y aurait défaut de la Marie, et par notre réseau du chemin de fer du Pacifique
part de la compagnie. Au risque de paraître prolixe, je vais Canadien. Puis le chemin de fer du Manitoba et du Sud-
vous donner cet état: Ouest, dans lequel on a placé un montant d'argent considé-

Nous avons 3,753,400 acres de terre vendues à 82 l'acre, rable est, d'après ce qui a été dit.l'autre jour par l'honorable
ce qui donne 87,506,800; subvention en argent, payée et à député, une entreprise qui devrait être terminée sans délai;
être payée, 825,000,000; l'emprunt de la dernière session, et, autant que je puis comprendre, il trouvait que la cons.
payé et devant être payé, en supposant qu'il serait payé en truction n'était pas poussée assez rapidement. De sorte
entier, 825,500,000; emprunt proposé actuellement, 85,000,- que, relativement aux placements faits par cette compagnie
000; dette du Canada Central, 85,333,333, et dividende dans des entreprises du dehors, lorsque nous considérons
garanti, 87,383,912; obligations vendues sur concessions de ces entreprises, il faut admettre qu'elles sont tout aussi im-
terres, lorsqu'il n'y a pas eu ventes de terres pour les rem- poi tantes pour le plan général que la construction de la
bourser, 81,123,600, et coût des travaux du gouvernement, ligne-mère.
829,500,000; faisant, pour tout ce qui peut en justice être Mais l'honorable député, dans la quatrième partie de son
calculé comme prix de revient du chemin de fer, 8103,544,- discours, s'est plaint de ce que la compagnie avait payé des
545, montant qui se trouve en deçà de l'estimation faite par dividendes, et il a gardé pour la fin ce qu'il considérait être
l'honorable député dans ces discours précédents relativement la partie la plus agréable de son discours; il a gardé les
au montant probable du coût du chemin. Comme je meilleurs vins, à son avis, pour la fin du repas, et dans une
l'ai déjà dit l'honorable député a fait un grand nombre de éloquente péroraison il a fait un tableau navrant du grief
relevés au sujet du coût du chemin, du montant que la com- des terrassiers et des cantonniers du chemin qui ont été
pagnie avait reçu, de la façon dont elle a disposé de ses privés de leurs salaires, tandis que les actionnaires ventrus
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se payaient des dividendes. Je présume que l'honorable
député avait raison, au point de vue politique, de soigner
surtout cette partie de son discours; et si sa déclaration, qui
était certainement très plausible et très forte, était la seule
déclaration qui pût être faite, elle produirait certainement
beaucoup d'effet dans le pays. Mais quelles sont les cir
constances du cas actuel et qu'est-ce qui a conduit à l'état de
choses dont il parle? Les circonstances sont celles-ci : Le
Canada, en 18, connaissait beaucoup mieux cette entre.
prise et ce qu'elle devait coûter que pendant les années
précédentes; mais nous ne la connaissions pas de moitié
autant que nous la connaissons aujourd'hui. Le gouverne-
ment a appris, le pays a appris, et l'opposition a appris de-
puis le jour où l'entreprise a été adjugée au syndicat du
chemin de fer du Pacifique canadien-

Quelques DÉPUTÉS: Bien, très bien.
M. IVES: Oui, vous avez encore beaucoup à apprendre.

Lorsque ce plan a été d'abord adopté, comme l'honorable
député l'a dit avec raison, il a été proposé que le capital-
actions serait de 85,000,000, et il a été entendu que les
membres du syndicat, qui plus tard sont devenus action.
naires de la compagnie, verseraient, soit par eux-mêmes,
soit par d'autres, cette somme au trésor. on croyait alors
-tant nous ignorions quel serait le coût réel de cette entre-
prise, tant nous ignorions son immense importance, et la
nécessité des embranchements, prolongements et raccorde-
ments-que les $5,00u,000 affectés au chemin par la compa-
gnie primitive, ajoutés aux 825,000,000 de subvention et à ce
qui proviendrait de la vente des terres, suffiraient à l'exécu-
tion des travaux. Je suppose que l'honorable député ne
niera pas cela.

X. BLAKE : Oh non, nous sommes convenus d'augmenter
ce capital jubqu'à concurrence de $25,000,000.

M. IVES: Si cela était nécessaire; mais je parle de l'idée
primitive du gouvernement, qui a pris la responsabilité de
la mesure, et de l'honorable député qui a pris la responsabi-
lité de la critiquer. Il faut admettre que l'on s'occupait
très peu dans le temps de la construction d'élévateurs ou du
prolongement de Callander jusqu'à Montréal; on n'avait
nullement pourvu à cela. Eh bien, si l'on croyait que $5,-
000,000 seraient suffisants, qu'espérait-on que la compagnie
pût faire comme compagnie? Son entreprise primitive
consistait à risquer $5,000,000 de l'argent de ses membres
contre 85,000,000 de stock; c'est là tout ce qu'elle a jamais
entrepris de risquer. L'honorable député lui-même a admis
après deux ou trois heures d'un calcul très serré, que la com-
pagnie a dépensé en construction et équipement de la ligne.
mère-à part les embranchements, à part le prolongement
de Callander, et indépendamment de tous les placements en
dehors et de tous les dividendes-la somme de 86,800,000.
Donc, si la compagnie ne s'est obligée à placer dans la cons-
truction et l'équipement de la ligne-mère que la somme de
85,000,000, tandis qu'elle y a mis 86,800,000, quelle raison
l'honorable député a-t-il pour dire que la compagnie n'a pas
risqué son argent, et qu'au contraire elle n'a songé qu'à se
pourvoir elle-même. En d'autres termes, il voudrait nous
faire supposer, et faire supposer au pays, que le but de ces
messieurs a été uniquement de placer leur argent à gros
intérêt.

Quelles ont été les circonstances qui ont conduit au chan-
gement du plan primitif? La ·compagnie s'est aperçue
bientôt qu'elle ne pouvait s'arrêter à Callander. L'hono.

.rable député d'York-Est (M. Mackenzie), de longues années
auparavant, avait prévu que la ligne devrait être prolongée
au sud de Callander, et il a subventionné le Canada Central
pour la construction du prolongement; mais la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien, bientôt après que
cet arrangement eût été conclu, vit la nécessité d'assurer le
prolongement à partir de Callander. Elle vit qu'il lui fau-
drait avoir accès aux côtes maritimes dans une, deux ou
trois directions, on plus. Elle vit qu'il fallait construire

des embranchements à Algoma et même dans le Manitoba&
Il n'y avait pas de fonde pour cela. Il était entendu que
$5,000,000 seraient requis pour construire et équiper la
ligne-mère, et l'on a constaté que ce montant serait requis.
Elle s'est endettée; il lui fallait ces raccordements, ces pro-
longements. Qu'a-t-elle fait? Elle s'est adressée au gou-
vernement et a demandé le pouvoir d'augmenter le capital-
actions, et-b eapital-actions a été porté à 8100,000,000. Or,
quelles étaient les trois lignes de conduite que la compagnie
pouvait adopter en cette occurrence ? Il lui fallait de l'ar-
gent; il lui fallait ces raccordements et ces prolongements.
Les trois moyens qui se présentaient à elle étaient' les sui-
vants : la compagnie pouvait s'adresser au gouvernement
pour lui demander une augmentation de subvention; cela
n'aurait pas fait l'affaire de l'honorable député. Elle aurait
pu demrnder le pouvoir d'émettre des obligations, mais si
elle eût tenté cet essai, il aurait fallu faire de nouveaux
arrangements relativement au stock qu'elle avait pris elle-
même. Il lui aurait fallu convertir ce stock en obligations.

M. BLAKE : Pourquoi ?
M. IVES: Ces gens ne faisaient pas au pays un cadeau

de 85,000,000 tout simplement pour l'honneur d'être inté-
ressés dans cette entreprise. En vertu de l'arrangement
pr mitif, ils proposaient de devenir propriétaires du che-
min en acceptant sa dette, sans tenir compte des obliga-
tions; et si ont eût adopté le second moyen qui consistait à
créer des obli ations du chemin, il est é'ident qu'il aurait
fallu faire quelque arrangement relativement à l'achat au
pair du capital-actions de la compagnie. Sous plusieurs
rapports, ce moyen présentait plus d'inconvénients que
celui qui consistait à augmenter le capital-actions. Mais
l'augmentation du capital-actions entrainait la vente du stock
au-dessous du pair, et sa vente au-dessous du pair, lorsque
les membres primitifs du syndicat avaient payé pour les
85,000,000 de stock, aurait constitué une injustice mani-
feste à l'endroit des organisateurs de la compagnie. En
conséquence, bien qu'ils aient pris les 85,000,u0) au pair,
l'honorable député nous dit qu'ils ont pris les autres
820,000,000 à 25 cents dans la piastre. Sipposons que sa
déclaration soit exacte, et je ne suis préparé ni à l'admettre
ni à la nier, ils auraient payé d'après cette déclaration
$10,000,000 pour 825,000,000 de stock, soit 40 cents dans
la piastre, ce qui est plus que le prix du stock au cours
actuel.

Mais on a en recours à ce moyen. On y a ou recours, du
consentement du pays--sans que personne ne s'y objectât,
comme étant le moyen le plus praticable (le faire face à la
nécessité d'augmenter le capital dans le but de construire les
prolongements et les raccordements, que l'on considérait
dans le temps comme nécessaire au succès de l'entreprise,-
830,000,000 de stock ont été vendus à des capitalistes du
dehors à une moyenne de 51 cents dans la piastre, si j'ai
bien compris l'honorable député. Puis on a constatê que la
balance ne pouvait pas être vendue. Il restait encore à
vendre $45,000,000 sur lesquels la compagnie comptait pour
obtenir les fonds nécessaires à l'achèvement de l'entreprise;
et grâce à la ligne de conduite suivie par les honorables
membres de l'opposition-ligne de conduite au sujet de
laquelle j'aurai encore autre chose à dire plus tard-il est
devenu impossible pour la compagnie de disposer de son
stock et elle a été obligée de s'adresser de nouveau au gou-
vernement pour effectuer un nouvel arrangement.

Maintenant quel était le nouvel arrangement? C'était
celui-ci: La compagnie représentait que si l'on pouvait
garantir au publie qu'au moins trois pour cent seraient
payés annuellement pendant 10 ans comme dividende sur ce
stock, le stock deviendrait vendable sur le marché. J'ad-
mets que j'aurais considéré moi-même que tel aurait été le
cas, mais je me rappelle très bien ce que l'honorable député
a dit relativement à cette question lors du débat qui a eu
lieu à la dernière session. Quelle attitude a-t-il prise à la

1885. 2715



DÉBATS DES COMMUNES. 17 JUIN

dernière session ? A-t-il fait une motion pour blâmer la
ligne de conduite que le gouvernement a suivie en consen-
tant à cet arrangement? Pas que je sache.

Quelle a été la plainte faito à la dernière session relative.
mont à cetto question? Etait-ce que l'on plaçait o"e les
mains du gouvernement pour garantir son rembouk.,iàent
tout ce quo les actionnaires avaient donné pour- le stock
entre les mains du gouvornement ? Non, les objections de
l'honorable député, à la dernière session, étaient à l'effet que
cet arrangement serait tout à fait inutile comme projet
financier, que le premier idiot venu pouvait voir qu'il était
'arfaitement inutile, que le financier le plus incapable

verrait que lu fait de prendre les ressources de la compagnie
dans un gousset pour les mettre dans un autre ne pouvait on
aucune manière hausser la valeur du stock. C'est là ce qu'il
a dit: Si cet ai-gent, disait-il, est pris dans l'un des goussets
de la comnagnie d'un côté et remis dans l'autre gousset de
l'autre côté, il a autant de valeur d'un côté que de l'autre,
et l'objection que l'honorable député soulève aujourd'hui
contre ce système est une objection toute nouvelle. On a
consenti à recevoir une somme d'argent suffisante pour
garantir un dividende de trois pour cent depuis dix ans; un
acte du parlement fut passé pour ratifier cet arrangement,
et en vertu de cet arrangement on a depuis vendu du stock,
S40,060,000 étant placés en Europe, S 10,000,000 aux Etats-
Uis et 815,000,000 en Canada. Cependant cet arrangement
ii'a pas réussi, vu que les mêmes causes qui ont empêché la
vente des 845,000,000 existent encore.

Ce stock, avec une garantie de 3 pour 100, que l'honora-
ble député voudrait nous faire considérer comme une bonne
aubaine pour la compagnie, n'avait pas cours sur le marché,
et la compagnie, au contraire, s'était dépouillée de tout son
capital disponible, qu'elle avait placé entre les mains du
gouvernement et qui n'a pas augmenté la valeur du stock
d'un seul dollar. C'est dans ces cireonttances que la com-
pagnie fut obligée de venir f une nouvelle demande au'
gouvernement on disant: '- les circonstances ou se
trouve la compagnie, vu la ligno de conduite que les hono-
rables membres de l'opposition ont suivie relativement à
notre entreprise, votre garantie n'est d'aucune valeur pour
nous, et il nous faudra suspendre les travaux, ou il faut que
vous fassiez un pr êt."

Dans ces circonstances, l'emprunt do la dernière session a
été fait. La capital disponible de la compagnie a été remis
entro les mains du gouvernement. Ce capital a été ainsi
déposé, non pas par spéculation, mais parce que l'on su
posait que cvia rendrait possible la vente du reste du stock,
et quo la compagnie obtiendrait, par ce moyen, les fonds
nécessaires pour terminer l'enterprise, et le gouvernement

du, pays aurait ainsi évité la nécessité d'une nouvelle avance
qu'il a faite plus tard

Mais, dit l'honorable député, ceci s'applique seulement aut
dividende de 3 pour 100 sur votre stock, qu'avez-vous à dire
des autres 3 pour L00 qui ont été payés pendant trois
semestres distincts ? Pourquoi cola a-t-il été payé ? Tout ce
que je puis dire, c'est qu'en vertu du prospectus primitif
laneë par les premiers fondateurs de la compagnie lorsqu'ils
ont vendu les $30,000,000 de stock, ils ont promis que pen.t
dant la construction de la voie ferrée 6 pour 100 seraient
payés sur le stock. Cela a été publié dans lo prospectus, et les
promoteurs de l'entreprise ne pouvaient durant la construe-
tion refuser de le payer, sans manquer à leurs engagements.
L'honorable député a dit que les conditions adoptées alors
étaient illégales, que c'était payer un taux de dividende plus
élevé que la loi ne le permettait; mais je crois savoir que
lorsquc les directeurs ont demandé des souscriptions à ce
capital.actions, ils s'attendaient à ce que ce stock, avec la
garantie, avec la promesse de 6 pour 100, produirait une
n:oyenne de 75 ou 80 cents dans la piastre. Si ces prévi-
sions s'étaient réalisées la condition financière de la com-
pagnie aurait été en assez bon état.

M. IviE

Les 3 pour 100 payés par la compagnie ont été payés en
vertu des promesses contenues dans son prospect us. Elle a'
accompli sa promesse et elle a continué à les payer jusqu'au
semestre courant, alors que les directeurs ont demandé aux
actionnaires d'abandonner le paiement du dividende. L'autre
a été payé en vertu d'un acte du parlement, en vertu d'un
ai-rangement solennel fait entre le pays, la compagnie et ses
bailleurs de fonds, et elle ne peut manquer à cet engagement.
Et la politique de l'honorable député, politique qui a été
accueillie par des vivats si bruyants, est une politique de
spoliation ut de répudiation. Après une étude de sept à
huit semaines, et après un discours de huit lieures, l'hono-
rable député arrive à une co iclusion et il dit : Je ne puis
appuyer cotte proposition, mais si vous voulez demander
aux porteurs des $40,000,000 en Europe, et aux porteurs
dos $10,000,000 aux Etats-Unis de consentir à ce que le
gouvernement remette à la compagnie l'argent ainsi déposé
pour garantir le dividende, et si vous leur demandez de
remettre l'argent qu'ils ont déjà touché comme dividende,-

M. BLAKE: Non.
M. IVES: J'approuverai cette proposition.
M. BLAKE : Non, je n'ai pas dit cela.
M. I VES : Et en présence de la Chambre des communes,

on face du pays, on une occasion aussi solennelle que colle
ci, lorsqu'une entreprise dans laquelle le pays a ~placé des
millions de dollars, nous est soumise, lorsqu'on nous dit que
cette entreprise a besoin de notre aide, lorsque nous nous
proposons solennellement de lui venir en aide, c'est là la
politique que l'honorable député propose comme alternative
aux résolutions soumises à la Chambre. Il dit : Ces mes-
sieurs, en promettant, on vertu d'un acte du parlement, un
dividende garanti par le gouvernement du pays ont pris le
stock et l'ont payé sur la foi que le gouvernement canadien
remplirait sa promesse ; mais le gouvernement du Canada
se trouve à la gêne, dit-il; la compagnie se trouve à la
gêne, dit-il ; il lui faut encore de l'argent et vous, veuves,
orphelins et autres qui avez acheté du stock dans l'espoir
de recevoir 3 pour 100 d'intérêt, vous devriez venir ici et
déposer votre argent sur le bureau de la Canmbre.

M. BLAH E : Non.
M. IVES: Vous devriez consentir à l'abrogation de

l'acte du parlement.
M. BLAKE : Non.
M. IVES : Vous devriez abandonner tout espoir do retirer

ce que vous vous attendiez à recevoir, afin de nous aider
ainsi à sortir d'embarras.

M. BLAKE : Pas du tout.
M. IVES : Si l'honorable député s'était borné à exprimer

le regret que le gouvernement eût conclu cet arrangonoe t
et le regret de ne pas s'y être opposé lui-même en propo
sant quelque résolution de nature à le condamner alors
qu'il eût été utile de le faire, si l'honorable député out dit:
"Je regrette que vous ne consentiez pas à cette époque
avancée à céder les droits que vous possédez en vertu de
l'acte du parlement," j'aurais pu comprendre cela, mais lors-
que cette compagnie de laquelle nous attendons tout le
succès et le développement du Nord-Ouest vient nous
demander de l'aide, tout ce qu'il a à suggérer, tout ce qu'il
a à offrir, tout ce qu'il a à énoncer comme politique, c'est
que les actionnaires remettent les dividendes qu'ils ont
reçus et consentent à ne plus réclamer 3 pour 100 d'intérêt
promis en vertu de l'acte du parlement. Il serait en faveur
de cela et il suggère gravement que jusqu'à ce que ce temps
vienne le parlement du Canada ne prenne aucune mesure à
ce sujet.

Je ne puis que répéter les félicitations que j'ai offertes aux
honorables membres de l'opposition pour l'avoir si bien
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applaudi lorsqu'il a repris son siège, parce que cela ressem-
ble plus àl'énonciation d'un programme sur une question qui
intéresse le peuple, qu'aucune déclaration qu'ils aient jamais
ou l'occasion de lui entendre faire. Comme je l'ai dit, il
peut se faire qu'il soit à regretter que cet arrangement n'ait
pas réussi, qu'il n'ait pas atteint le but que l'on se proposait
d'atteindre, qu'il n'ait pas fourni le capital qui était néces-
saire. On peut regretter qu'il soit plus tard devenu néces
saire pour la compagnie de demander l'emprunt de la der-
nière session, mais les faits existent et il nous faut les traiter
comme des faits; il me semble qu'il serait tout à fait puéril
pour nous d'agir dans l'espoir que ceux qui ont acheté des
stocks parco que le gouvernement, avec la sanction du par-
lement du Canada, avait conclu un arrangement, cèderont
leurs droits et remettront l'argent qu'ils ont reçu comme
dividendes.

L'honorable député a fait aujourd'hui une remarque que
j'approuve de tout cour. Il a dit qu'il consentait volontiers
qu'on lo mesurtt à la même aune qu'il mesure les autres.
Je crois qu'il serait bon do citer ici un extrait trèNs remar-
quable d'un discours non moins remarquable prononcé par
l'honorable député dans une occasion importante. Cela
vaudra la peine que la Chambre y consacre quelques mo.
mente d'attention. Le discours prononcé par l'honorable
député à l'occasion dont je parle, a été fait avant qu'il eût en
beaucoup d'expérience danm !a vie pnublinne, 11 a été fait
avant qu'il eût été gâté, je suppose, par lesluttes ayant pour
but d'acquérir le pouvoir ou d'aider aux autres à l'acquérir.
Il a été prononcé à une époque où il était plus habitué à la
pratique de la profession d'avocat, et alors que ses opinions
étaient plus juaicieuses qu'elles ne l'ont été, je le crains,
dans le cours du débat actuel. Le lfavril !871, l'hono-
rable député fit un discours très important et très éloquent
en cette Chambre au sujet de la résolution pour l'admission
de la Colombie Anorlaise dans l'Union et de la construction
du chemin do fer du Pacifique canadien; et à cette époque,
alors qu'il était meilleur juge que politicien, lorsque son
jugement était droit, lorsqu'il n avait pas été souillé on
démoralisé par la lutte pour le pouvoir, il fit une déclaration
relative aux obligations qui incombaient au Canada, aux
hommes d'Etat canadiens et au peuple du Canada, en vertu
de l'arrangement conclu entre le Canada et la Colombie.
Anglaise. Il disait:

L'homme qui voterait en faveur de cette proposition avec l'intention
secrète de ne pas bacrifier le dernier dollar, ai cela était nécessaire, pour
remplir les obligations ainsi contractées, serait un malhonnête homme.
Si nous ne sommes pas pràts à le faire, alors nous ne sommes pas dignes
d'avoir une existence nationale, et l'existence nationale ne vaut pas la
peine qu'on l'acquière. Cecl n'est pas une simple mesure pour la cons-
truction d'une vole ferrrée que tous pourrions abroger en aucun temps
si cela devenait nécessare, mals si elle est adoptée, elle sera Irrévocable.

Je n'avais pas l'honneur d'occuper un siège au parlement
à cette époque, mais je me rappelle très bien avoir lu lo dis-'
cours le l'honorable député, et los principes posés dans
l'extrait que je viens de lire, et je pensais alors comme je
pense aujourd'hui que ces paroles expriment loyalement et
correctement l'obligation qui incombait au gouvernement
et au peuplo du Canada, en vertu de l'arrangement conclu
avec la Colombie-Britannique pour la construction du che-
min de fer du Pacifique canadien. Je crois que l'honorable
député avait raison lorsqu'il disait que celui qui eût voté en
faveur de cette proposition avec l'intention secrète de no
pas sacrifier le dernier dollar, si cela était nécessaire, pour
remplir l'obligation ainsi contractée, eût été un malhonnête
homme, et que si l'obligation était une fois contractée le
pnys devait être tenu on honneur de la remplir. Eh bien,
le bill a été passé, l'obligation a été contractée, et la Puis-
sance du Canada, ses hommes publics des deux partis poli-
tiques, qu'ils aient voté pour ou contre, sont tenus de remplir
cette obligation que l'honorable député décrivait alors. Et
de plus, comme il le disait avec raison, l'obligation était
irrévocable et engageait les deux partis politiques.

Lorsqu'il s'agit d'une grande obligation nationale de cette
nature, d'une o ligation qui n'est pas tout simplement une
mesure pour construire un chemin de fer, comme l'hono-
rable député l'a dit, les devoirs respectifs du gouvernement
et de l'opposition sont absolument les mêmes à un certain
point de vue. Il est vrai que l'administration doit prendre
la responsabilité de pourvoir aux voies et moyens par les-
quels on pourra remplir la grande obligation nationale, mais
le chef et les membres de l'opposition sont tenue, par la
même obligation, de donner leur concours à ces voies et
moyens, à moins qu'ils ne peuvent montrer des raisons suffi-
santes et tangibles à l'encontre. Ils sont certainement
tenus de ie pas faire d'opposition factieuse. Je considère
l'obligation déerite par l'honorable député comme étant à
peu près de même nature que l'obligation de l'opposition et
do son chef dans le cas d'une invasion du pays par un
ennemi étranger, ou dans le cas d'une guerre comme celle
de notre Nord-Ouest

Si je ne me trompe, si l'obligation et les devoirs de l'ho-
norable chef de l'opposition, relativement à ce chemin de
fer, sont analogues à ses devoirs dans le cas d'une invasion
du Canada par un ennemi étranger, que dirait-on d'un parti
politique ou de son chef qui conseillerait la reddition à l'en-
nemi, qui découragerait les enrôlements, qui vanterait la
bravoure de l'ennemi, qui exagérerait la force de l'ennemi,
qui l'encouragerait en lui faisant parvenir des rapports à
regfaet que nous mourons de faim, que nous sommes pauvres
et sans ressources, incapables de payer nos dettes et encore
moins quelque emprunt futur; qui refuserait toute aide et
qui dans chaque as s'opposerait à ce qui serait proposé par
le gouvernement? J'ose affirmer que dans le cas d'une inva-
sion par un ennemi du dehors, le chef de l'opposition qui
conseillerait do mettre bas les armes et qui donnerait de
toutes les manières toute l'aide possible à l'ennemi, serait
traité d'anti-patriote, et l'on ne pourrait pas dire de lui qu'il
aiderait à remplir l'obligation que le pays serait tenu en
honneur de remplir. J'ose affirmer que l'honorable député
a conseillé la capitulation. Il a conseillé la capitulation à
l'enremi dans la question du chemin de fer du Pacifique
canadien en faisant tout on son pouvoir avec toute son
influence et son éloquence en cette Chambre, sur les tré-
teaux, dans la presse et devant le pays, pour empêcher la
construction de tout ce qui était de nature à pouvoir être
apIpe' le chemin de for du Pacifique canadien. Je prétends
dire que ce plan que l'honorable député persiste à réclamer
comme sien, bien qu'il le fasse un peu plus timidement cette
session que pendant les sessions préeédents, ce plan qu'il
réclame encore comme faisant partie de son programme et
qui consistait à construire les sections des prairies, laissant
de côté les deux extrémités-je dis que ce plan n'était pas
celui d'un chemin de fer du Pacifique canadien,

En conseillant cette ligne de conduite,je prétends qu'il a
conseillé la caitulation à l'ennemi. N4on seulement, il a
fait tout ce qu il a pu pour empêcher que l'on s'acquittât
d'une obligation à laquelle, d'après ces propres paroles, il
était tenu en honneur, mais il a découragé les enrôlements,
pour continuer la comparaison. Et comment ? En dépré-
ciant la valeur des terres au Nord-Ouest et le long de la
ligne du chemin de fer, en disant que ce sont de mauvaises
terres et que l'on peut or. avoir de meilleures en allant
ailleurs; en dépréciant le pays en général et le caractère
général du dit chemin de fer, en rapétissant le chifre des
affaires en perspective et on exagérant le coût de l'exploita-
tion, en découragent l'immigration, en encourageant l'émi-
gration, on diminuant le chiffre réel de l'immigration et on
exagérant l'exode sous tous les rapports, l'honorable député
a découragé les enrôlements.

Et, M. l'Orateur, il a vanté la bravoure de l'ennemi, il a
exagéré sa force, en louant les Etats-Unis, en louaut les
terres de nos voisins, leur climat, leurs règlements relatifs
à la vente des terres, leurs communications par voie
ferrée, leur politique commerciale, leur politique relative
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aux torres-mettant, par tous ls moyens possibles ceux qui
n'avaient l'intention d'immigrer, sous l'impression que les
Etats de l'Union étaient préférables à notro, Nord-O test. Il
a de plus encouraîbé l'ennemi en déclarant que le Canada
est pauvre, que notre population est mécontente, qu'elle
abandonne lu pays; que les impôts sonténormes et onéreux ;
que notre dette cit énorme; qu'il nous est impossible d'emt.
pranter do nouveau; que notre crédit sera ruiné, et que les
obligations que nous avons contractées dépassent-do beau-
coup nos moyens. J'ose dire, sous ma propre re.,ponsabilité
comme membre do cette Chambre, qu'autant quo ïai pu on
juger par ses discours à ce sujet, il a par tous les moyens
possibles empêché, et on aucune manière aidé, à ce que l'on
'acquitSt d'une obligation qu'il était tenu en honneur de

remplir do concert avec tous los autres Canadiens.
& On' pourra diro qu'une opposition parlementaire peut, an
temps de guerre, critiquer loyalement le mode de déeenso
adopté par l'administration ; et que lo chef de l'opposition
a le droit de critiquer les moyens pris par l'ad ministra in-i
pour remplir une obligation nationale ayant nonr but
l'achèvement d'un chemin de for du Pacifique canadeui. .l', -
mots cela; mais il me paraît étrange que le gouvernenent
du très honorable premier ministre, même s'il était aussi
mauvais et aussi incompétent que l'honorable député le
croit, ait pu être toujours dans l'erreur. Et cependan t, à
moins que le chef du gouvernement ait toujours été dans
l'erreur au sujet do cette entreprise, le chef de l'opposition a
parfois fait unO opposition factieuse, car, sans que j'aio pu
découvrir une seule exception, il s'est toujours opposé à tout
ce qui a été proposé relativement à cette voie ferrée, à sa
construction, à son achèvement. Il s'est opposé à to7ite
coni-truction d'un chemin de for ; il s'y est opposé en dépré-
Cianit la valeur des terres, en dépréciant la richesse du pays,
on exagérant le coût du chemin ; en rapetissant le chiffro
des ntires en perspective ; en exagérant le coût de l'ex.
ploitation, en décourageant l'immigration et en encoura
geant l'émigration ; en ventant le Dakota, le Texas et le
Kansas, et en exagérant la dépression du commerce. Ce
n'est pas là une critique honnête des moyens pris par l'ad-
ministration, mais ce sontdes efforts persistants pour assurer
l'insuccès.

M. l'Orateur, qu'il me soit permis de passer en revue la
ligne de conduite suivie par l'honorable deputé relative-
ment aux propositions faites par le gouvernement pour
assurer la construction d'un chemin do Ier du Pacitique cana-
dien. En 1880, si je ne me trompe, le ministre des chemins
de fer a piésenté une résolution mettant de côté 100,000,000
d'acres de terres dans le but de former un fonds pour cons.
truire un chemin do fer du Pacifique canadien. Qu'elle a été
l'attitude prise par l'honorable député lorsque cette proposi-
tion a été soumise à la Chambre? Le terrain valait-il alors
$., l'acre? Valait-il $3 l'acre? Valait-il 84 l'acre ? Non; il
n'avait absolument aucune valeur relativement à la cons-
truction d'un chemin do for du Pacifique canadien. Ou n'est
pas l'honorable député, mais son ancien chef, qui a dit en ma
présence qu'il vaudrait autant s'attendre à construire le
chemin de fer du Pacifique canadien avec un acre de terre
du Nord-Ouest que de vouloir le construire avec 100,000,000
d'acres. Cela a été dit en ma présence et en la présence de
l'honorable député, qui n'a pas contredit cette assertion, Il
avait alors pour système de déprécier la valeur lu terrain.
C'était en 1880. En 1881, juste un an après, le gouverne.
ment présenta une résolution ayant pour but de prendre
$25,000,000 et 25,000,000 d'acres sur ces 100,000,000 d'acres
de terre qui avaient été réservés cn 1880, pour les donner
à la compagnie qui avait entrepris do construire lo chemin
de fer, une entreprise, remarquez-le bien, d<nt l'honorable
député avait estimé le coût à $120,000,000.

Qu'a fait l'honorable député? Ses terres étaient-elles alors
dépourvues de valeur. Elles avaient augmenté en valeur
avec une rapidité étonnante pendant cette seule année de
1880-81. Il licha la bride à son imagination, et il semblait
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qu'il ne put imaginer un montant assez considérable pour
représenter la valeur des 25,OOC,000 d'acres de terres ajoutés
aux avantages énormes que le chemin de for du Pacifique
canadien recevait, à son avis, en vertu de ce contrat. L'hono-
rable député s'opposait alors au gouvernement, non parce
que le terrain était sans valeur pour la construction d'un
chemin de fer, mais parce lue le gouvernement donnait
trop, donnait une étendue trop considérable pour assurer la
construction du chemin. C'était là la ligne de conduite
suivie par l'honorable député en 1881. Qu'a-t il fait on-
suite? Dit moment que le contrat fut signé, scellé et livré,
du moment que la compagnie se présenta sur les marchés
monétaires pour obtenir l'argent sur les terres et pour
mettre en vente son capital-actions, il y out un nouveau
revirement. Il y eut abandon des opinions de 1880. La
valeur dos terres avait baissé de beaucoup. Les avantages
énormes que la compagnie avait eues en vertu du contrat
commencèrent à s'évanouir. Les dépenses d'exploitation
commencèrent à prendre des proportions formidables. Il
devint évident à ses yeux, qu'avant de longues années il
serait tout à fait impossible d'exploiter le chemin pour un
montant qui Le dépassait pas de beaucoup les recettes
brutes, et tout ce qu'il était possible de dire fut dit pour
dissuader le public d'acheter los terres et de prendre du
stock dans la compagnie. Cotte volte-face fut très malheu-
reuso pour l'honor*able député, auquel elle enlève lo mérite
d'aider par tous les moyens possibles à l'exécution d'une
obligation à laquelle il dit qu'il était tenu en honneur, de
commun avec tous les autres Canadiens.

La politique de l'honorable député a été trop rétrograde,
boiteuse et indéterminée pour uno nation jeune, active et
entreprenante, encoqragée par l'exemple- de l'esprit d'en-
ti-eprise et de l'éncrgie de nos voisins du sud avec lesquels
nous devons rivaliser. Les hommes intelligents, les amis
du'progrès ont décidé que la vie est trop courto pout que
l'on puisse attendre que l'honorable député se décide à
adopter une politique, et ils ont constamment préféré confier
les destinées de leur pays à ceux qui croient en ses res-
sources, en son avenir, et qui ont le courage do leurs convic-
tions. L'honorable député brille, comme libéral, lorsque
dans un discours préparé, rempli de longues phrases et de
périodes bien arrondies, il traite les questions abstraites ;
mais il devient un vrai Bourbon lorsqu'il s'agit du progrès
et de l'avancement du pays représenté par des mesures pro-
posées par ses adversaires politiques. Son libéralisme de
théâtre et son Bourbonnismne est bien décrit par les paroles
saivantes relatives à un autre avocat distingué-Thurlow:

Il ne voyait rien clairement, excepté les obstacles qui s'opposaient à
Une ligne de conduite quelconque; il n'étai% tertile qu'en fait de doutes
et d'expédients propres à le dispenser de se décider; Il ne paraissait
jamais prompt à agir, mais toujours prdt à combattre quiconque avait
quelque chose à proposer.

Rien dans l'histoire du Canada ou d'aucun autre pays n'a
jamais montré d'une façon plus frappante les maux de la
partisannerie politique et les maux engendrés par la lutte
pour le pouvoir, que l'histoire du chemin de fer du Pacifique
canadien, et de ses relations avec le ?arlement du Canada.
Sans la partisannerie politique, sans 1 opposition factieuse en
eotte Chambre, dans la presse et dans le pays, si nous, Cana-
diens, nous eussions travaillé de concert, comme des
patriotes devraient le faire lorsqu'il s'agit de faire honneur
àune obligation nationale, nous aurions été dispensés de
l'obligation de faire l'emprunt de la dernière session et do
voir devant nous la demande actuelle pour un nouvel
emprunt. Comme il a été dit avec beaucoup de raison,
dans des questions de ce genre qui affectent les intérêts du
pays, nous dovrions suivre l'exemple des amis do l'honorable
député de Norfolk-Nord (M. Charton). Si nous pouvions
oublier le parti et ne songer qu'au pays, lorsqu'il s'agit de
construction de chemins de for, d'immigration, de la coloni-
sation et du développement du pays, la demande actuelle et
celle de la dernière session n'auraient pas été nécessaire.
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Mais,'heureusement, le gouvernement était fort dans la
Chambre et auprès du peuple. Heureusement, non seule.
ment il a été fort, mais il a été couragehx. Il a compris
que le peuple a décidé que ce chemin de for soit construit
et parachevé, que le pays soit colonisé et développé, et sa
politique a été logiquement bien définie depuis le commen.
cement jusqu'à la fin, et j'espère qu'avant la chute de l'ad-
ministration il aura le plaisir de voir l'entreprise menée à
bonne fin. Je me souviens qu'à la dernière session, l'hono.
rable député a reproché au gouvernement d'être l'associé,
l'associé caché a-t-il dit, de la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien. Il n'a jamais rien dit de plus vrai.

M. CAMEBON (Huron) : Ecoutez, écoutez.
M. IVES: Vous avez droit à tout le plaisir que cette dé.

claration peut vous procurer. La Confédération canadienne
est l'associée du chemin defer du Pacifique canadien, en ce
sens que toutes deux sont conjointement intéressées à la
colonisation et au développement du Nord-Ouest; elles sont
conjointement intéressées à l'affluence de l'immigration et
au développement de la richesse du pays. En ce sens, en
ce sens très important, la population du pays en général
est l'associée du chemin de fer du Pacifique canadien, et je re.
grette beaucoup de dire qu'elle n'a reçu aucune aide des
membres do l'opposition. Heureuiement, dans cette discus-
sion, il y a des objections auxquelles l'honorable député a
déjà consacré beaucoup de temps, mais dont nous n'enten.
dons plus parler. Nous n'entendons plus dire que la popu.
lation du Nord-Ouest est broyée sous le talon des monopo.
leurs dépourvus de toute conscience. Les gens du Manitoba
ont pu disposer de leur blé l'automne dernier, alors que les
pauvres opprimés, les pauvres persécutés du Minnesota ont
été obligés de franchir la frontière avec leur blé, sur lequel
ils ont da payer les droits afin de pouvoir l'apporter au
chemin do fer du Pacifique canadien. Cela a mis fin aux
périodes ronflantes que l'honorable député avait coutume
d'employer en maintes occasions pour dire que le peuple du
Canada était couché sous le joug de monopoleurs dépourvus
de conscience.

L'honorable député avait coutume de douter ai le chemin
serait jamais construit en entier. Il croyait que la seotionu
des prairies serait seule construite;.mais nous n'entendon a
p lus parler de cela. Il avait coutume de nous dire que si
le chemin était achevé il ne serait jamais terminé dans le
délai prescrit par le contrat, et que les travaux n'auraient
pas la qualité requise. Nous n'entendons plus dire que le
chemin n'a pas été construit tel que requis par le contrat.
Chacun admet, et l'honorable député lui-même n'ose pas
nier que la compagnie a construit un chemin de qualité bien
supérieure à celle qui avait été fixée par le contrat.

M. l'Orateur, le ministre faisant fonctions de ministre
des chemins de fer a produit hier un tableau indiquant le
capital-actions et autres détails relatifs au Northera Pacifie,
an Union Pacifie et au Sourhern Paciic. J'ai tiré de ce ta.
bleau que je crois exact des faits très importants, en ce sens
qu'ils réduisent à néant la prétention allant à dire que le
chemin de fer du Pacifique canadien a coûté trop cher.

Le coût du chemin de fer du Pacifique canadien n'est que
de 52 pour 100 par mille du coût du INorthern Pacific, 51
pour 100 par mille du coût du Union Paciflc, et 69 pour
100 par mille du coût du Bouthaern Pacic. Quant à la
portée de ces faits sur l'objection allant à dire que le stock
a été vendu à un prix trop réduit-et l'honorable député dit
qu'il a rapporté 46J pour 100-comparons-le sous ce rap-
port à celui des autres chemins de fer du Pacifique, et nous
constaterons que dans le cas du Southern Pacafic, si vous
calculez la concession de terres à $2 l'acre, ce qui parait être
le prix favori ce soir, et si vous ajoutez la concession des
terres à la dette consolidée, et si vous déduisez le total d u coût
total du chemin et du matériel de roulement, il no reste
plus que $10,000,000 représentant le montant produit par
le capital-actions, ou 6 conta dans la piastre. Dans le cas du

Union Pacific, la dette consolidée ajoutée à la subvention
en argent payée par le gouvernement des Etats-Unis forme
un montant de quarante-deux millions et demi plus élevé
que le coût total du chemin--et cela me rappelle que l'hono-
rable député a dit aujourd'hui qu'aucune de ces voies ferrées
n'a reçu de subvention en argent; mais elles ont reçu ce qui
équivalait à cela; elles ont reçu une garantie de leura obli-
gations, garantie que le gouvernement des Etats-Unis a
payée il y a déjà longtemps.

M. BL&KE: Elles doivent l'argent au gouvernement.
M. IVES: Et le chemin de fer du Pacifique canadien nous

doit aussi l'argent, mais vous n'êtes pas satisfait de
cela. Je dis que cela porte ce montant à 812,500,000 de
plus que le coût total du chemin et du matériel de roulement,
et ai vous ajoutez la concession de terres à $2 l'acre ily aura
$109,000,000 de plus que le coût total du ehemin et du rou-
lement. Le capital-actions était complètement représenté
par des actions majorées, et à part cola il y a en un vol de
plusieurs millions.

M. BLAKE: Un gros vol pour un grand pays.
M. IVES: Je demande à l'honorable député do Norfolk,

qui en maintes occasions a trouvé que nos voisins du sud
étaient parfaits comme conformation physique et morale, de
remarquer que dans le cas actuel au moins, ils ont commis
un gros vol. Par le même mode de calcul, je constate que
le capital-actions du Northern Pauific arapporté trente cents
dans la piastre, de sorte que le chemin de fer du Pacifique
canadien, qui a rapporté quarante-six cents et demi dans la
piastre, peut être comparé,très.avantageusement à ces autres
chemins de fer du Pacifique.

Sir RICHA RD CARTWRIGHT : C'est un autre gros vol
M. IVES: Je défie l'honorable député ce soir ou à n'im-

porte quelle autre date qu'il pourra trouver plus commode,
de démontrer qu'un seul dollar ait été volé ou détourné des
fonds du chemin do for du Pacifique canadien.

M. CAMERON (Euron): Qu'en a-t-on fait?
M. IVES: Votre chef vous l'a dit ce soir. Il a dit que

819.000,000 avaient éte placés dans des entreprises du dehors,
et que 8 I,00,0Q0 evaieit été mis de côté pour payer des
dividendes.

M. CAMERON (Huron): Qu'ils volent.
M. IVES: Ah 1 cela est un vol ?
M. CAMERON (Huron): Une partie de cela est un vol.
M. IVES: Vous aurez occasion de traiter ce point plus

tard. Ce tableau démontre quelles sont les chances rela-
tives du chemin de fer du Pacifique canadien de gagner des
dividendes sur son capital-actions. Le capital.actions du
chemin de fer du Pacifique canadien n'est que de 59 pour 100
de celui du Northern Pacifie, de 51 pour 100 de celui du
Union Pacifie, et de 31 pour 100 de celui du Southern
Pacifie. La dette consolidée est de 69 pour 100 de celle du
Northern Pacifie, de 10 pour 100 de celle du Union Pacifie
et de 40 pour 100 de celle du Southern Pacific. Je dis, M.
l'Orateur, que dans ces circonstances la perspective de la
compagnie est des plus brillantes. En prenant les lignes
louées et les embranchements, lorsque, grâce à dos raccorde-
ments à la rivière Détroit, elle pourra rivaliser avec les-
autres lignes-mères pour le transport des produits et les im-
portations des Etats de l'Ouest, lorsque, grâce à des raccorde.
mont& au Sault.Sainte-Marie, les produite des Etats du
Nord-Ouest seront transportés sur la section est de la ligne-
mère jusqu'aux côtes maritimes; lorsque, grâce à la coloni
sation de nos fertiles prairies, il y aura un fort mouvement
des céréales de notre grand Nord-Ouest; lorsque le surplus
du bétail des nombreux troupeaux qui paissent sur le ver-
sant dés montagnes Rocheuses sera transporté vers l'est;
lorsqu'un immense trafic local aura été créé par la colonisa.
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tion du pays traversé par le chemin de fer; et lorsque, aux
points terminaux océaniques du chemin, des lignes de paque- r
bots lui apporteront les richesses et les produits de l'Asie et t
do l'Europe-qui dira quo ce chemin ne sera pas une pro- 1
priété do ce genre d'une valeur aussi considérable que colle
de n'importe quelle autre sur ce continent ?

La compagnie a déjà révolutionné les communications
par chemin de for dans l'est du Canada ; elle a secoué les
vieux ossements fossiles de l'ancien mode d'administration, et
nous a donné le confort et les améliorations des temps me-
dernos. Grâce à l'essor qu'elle a donné on est à préparer à
Montréal les améliorations terminales nécessaires à l'expé-
dition prompte et économique du grain-quelque chose qui
n'a jamais été fait par le Grand-Tronc-amélioration dont
l'absence a causé un déclin à ce commerce, qui aété détourné
do la route du Saint-Laurent. Nous venons ainsi en aide à
un chemin contrôlé par des Cawndiens, exploité dans l'intérêt
du développement et de la prospérité du Canada, un chemin
qui prospérera à mesure que nous prospérerons et que nous
développerons nos ressources. Il est vrai que le coht a été
considérable et que les obligations que nous avons encourues
représentent un montant élevé. Mais il est consolant de
songer que notre nationalité n'aura pas été fondée au moyen
de 1 effusion du sang et que notre dette n'aura pas été créée
par les ravages et la destruction qui résultent de la guerre.
Elle a été fondée dans la paix et occasionnée par l'exécution
de travaux publics nationaux qui ont excité l'admiration des
deux continents et qui nous ont mis au rang des pouvoirs
naissants. Dans les années à venir, lorsque sur les myriades
de champs de blé aux épis ondoyants, les rayons d'automne
jetteront leur splendeur dorée, lorsque la ville, le hameau et
la ferme retentiront du bruit et du murmure d'un peuple
joyeux et paisible, là où il n'y a maintenant que silence et
solitude, alors le pouple de l'ancien Canada recueillera la
récompense de son esprit public, de son esprit d'initiative,
et alors on racontera non les exploits guerriers qui auront
créé la dette nationale, mais comment chaque homme, depuis
le pêcheur bronzé par le hale qui brave les dangers de la
bourrasque sur l'Atlantique pour chercher la îî"u , iture lu
sa femme et de ses enf:nts, jusqu'au cultivateur lu long dles
grands lacs qui abat les arbres et cultive le sol-a contribué
pour sa part à procurer à ses enfants et à l'expatrié des
autres climats un foyer paisible et heureux dans ces im-
mensos prairies, et à planter solidement les jalons d'une
grande nationalité.

M. CAMERON (Huron): J'ai écouté avec beaucoup d'at-
tention les discours des deux membres du gouvernement et
le discours d'un aspirant membre du gouvernement. Nous
avonsý eu le discours du ministre faisant fonction de ministre
des chemins de fer et le discours éloquent du secrétaire
d'Etat hier, et ce soir nous avons eu l'adresse de l'honorable
député de Richmond et Wolfe (M. Ives), qui a commencé
avant le diner en promettant de nous conter une histoire.
L'honorable député a dit que c'était une plaisanterie. Je
n'ai pas entendu la plaisanterie. La seule plaisanterie que
j'ai vu là-dedans c'est que l'honorable député ait essayé de
répondre à l'éloquent discours de l'honorable député de
Durham-Ouest (M. Blake). Le plaidoyer qu'il a fait en
faveur des résolutions soumises à la Chambre, résolutions
(lui ont pour but d'accorder à la compagnie du chemin de
for du P4pifique Canadien $5,000,000, plus une conversion de
garantie att la perspective d'une subvention de $250,000 par
année pendant vingt ans au chemin de for Intercolonial, ont
été les immenses plaisanteries de la session; mais ce sont des
plaisanteries qui n'ont pas été très goûtées par le peuple.
Or, l'honorable député a fait ce soir ce qu'il a toujours fait
en de semblables occasions. Une bonne partie de son
discours a été consacrée à mon honorable ami de Durham-
Ouest (M. Blake), et il a joué son ancien rôle qui consiste à
accuser mon honorable ami d'avoir déprécié le Nord-Ouest
et d'avoir on cola, dit-il, nui aux opérations financières de la
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compagnie du chemin de for du Pacifique canadien. L'hono
ra ble député nous a dit que mon honorable ami avait rape-
issé les recettes du chemin de fer du Pacifique canadien. Où
'honorable député a-t-il pris ces renseignements ? Il ne les
a pas pris dans le discours do l'honorable député de Durham-
Ouest, et je le défie maintenant de dire où il les a puisés.
Lorsqu'il a fait cette déclaration au commencement de son
discours, mon honorable ami l'a contredit et il s'est rétracté
en partie. J'ai pardonné à l'honorable député, parce que
cela faisait partie de sa péroraison et ne pouvait pas facile-
ment être retranché, vu la manière dont l'honorable député,
suivant on cela l'illustre exemple du secrétaire d'Etat, a pro.
noncé la dernière partie de son discours.

Il a accusé l'honorable député de Durham-Ouest d'avoir
exagéré le coût de la construction du chemin de fer. Mais
il n'y a pas un homme ni dans lo parlement ni au dehors
qui puisse exagérer le coût de la construction du chemin
de fer du Pacifique canadien; il n'est pas possible de le faire.
Il a accusé l'honorable député de Dnrham-Ouest d'avoir par
ses discours et sa manière d'agir, découragé l'immigration
en ce pays; il a accusé l'honorable député de Durham-
Ouest d'avoir déprécié les avantages offerts aux colons du
Nord-Ouest, d'avoir porté jusqu aux nues la politique
adoptée par nos amis de l'autre côté de la frontière, et
d'avoir vanté le Dakota et le Kansas. Encore une fois je
défie l'honorable député de prouver ces assertions. C'est
très facile aux honorables députés de répéter ces accusations
d'une façon vague et générale en cette Chambre et en
dehors; mais que l'honorable député entre dans les détails ;
qu'il nous dise en quelle occasion et en quel endroit l'hono-
rable député de Durham-Ouest et les autres membres de
l'opposition ont dit ou fait quelque chose tendant à dépré-
cier la nature du sol ou le climat des Territoires du Nord-
Ouest. J'ai lancé le mème défi à l'honorable premier ministre
l'autre soir, mais le défi n'a pas encore été relevé, bien que
je remarque que le Mail d'hier dit que le défi sera accepté
et que l'on y répondra. Je répète que si le Nord-Ouest a
été calumnié, ci.. a'm pa 6.6 fait par le parti libéral, mais
par le parti tory. Je ne connais pas le parti politique de la
Gazette de Sherbrooke, mais je trouve dans ses colonnes
l'extrait suivant:-

comme M. Rlle est allé ous le ciel du midi voua n'entendre. peut-
tre pal di'e que les habitants du Nord-Onest subissent l'hiver le plus

rigoureux qu'il aient eu de m6-noire d'homme. Soixante degrés au-
dessous de méro ne sont rien ici cet hiver. Le bétail a beaucoup de
misère, surtout le bétail nomade. Je crains que les trente-ep t mille
ttes appartenant au sénateur Cochrane et qui se trouvent à fHillhurst,
sur la rivière au Ventre, ne soient fort réduites en nombie au printemps
prochain.

Par qui pensez-vous que cette lettre soit signée ? Elle est
signée par M. G. C. Ives. Je ne le connais pas, mais on me
dit que c'est un ami dévoué de l'honorable député de
Richmond et Wolfe (M4. Ives). Il publie dans un journal
conservateur, qui est répandu dans tout le pays, ce qui ferait
le plus de tort à la réputation et au crédit du pays que tout
ce qui a été dit depuis dix ans pour tous les membres libé-
raux du parlement. Nous avons une confiance illimitée
dans le progrès futur et le développement des territoires du
Nord-Ouest; et nous croyons que ce progrès et cette pros-
périté commenceront dès que les honorables membres de la
droite cesseront d'occuper les banquettes ministérielles.
Nous croyons tellement au progrès et à la prospérité de
cette région que tous ceux d'entre nous qui ont un dollar à
placer le placent là. Les membres tories de cette Chambre
p lacent-ils leur argent dans les territoires du Nord-Ouest?

e placent-ils sous le drapeau anglais ?
Quelques DËPUTLS: Oui.
M. CAMERON (Huron) : Non, monsieur; ils le placent

dans le Dakota et le Kansas. Il n'y a pas très longtemps
que j'ai reçu une circulaire qui m'a été envoyée et dans
laquelle les membres conservateurs de la Chambre dos
Communes vantent dans les termes les plus enthousiastes le
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sol et le climat du Dakota et du Texas pour les fins d'élevage.
C'était le prospectus d'une compagnie dans laquelle plusieurs
honorables députés et sénateurs du parlement canadien
étaient actionnaires pour des montants considérables.

Quelques DÉPUTES : Nommez-les, nommez-les.
M. CAMERON: Non; ne me le demandez pas. Il est

dit dans la circulaire que la compagnie possède 36.978 têtes
de bétail, évaluées à 8932,712 ; que l'actif de la compagnie
est de $1,105,220 ; qu'elle a 40,000 acres de terres clôturées;
qu'elle a loué 284,000 acres de terre à 2 cents l'acre, et
qu'elle a payé un dividende de 20 pour 100. Cette circu-
laire a été répandue par tout le pays. Et quel était, pensez.
vous, le gérant de cette compagnie. Mais c'était mon hono-
rable ami de Richmond et Wolfe (M. Ives).

M. IVES: Elle a été seulement moins profitable que votre
entreprise dans le sud du Manitoba.

M. CAMERON (Huron): Et cependant, cet homme
pose en patriote qui ne fait jamais rien qui ne Eoit dans
'intérêt de son pays, et accuse à tort et à travers les

honorables députés do dire tout ce qu'ils peuvent pour dé-
précier ce pays ici et à l'étranger. Et cependant, il n'a pas
toute la confiance qu'il prétend avoir dans le Nord-Ouest
canadien ; il ne placera pas un seul dollar dans les terri-
toires du Nord-Ouest, mais il place une fortune dans l'éle-
vage du bétail dans l'Etat du Kansn. L'honorable député
a i-es milliers de troupeaux qui parcourent les collines et
les vallons do' Kansas, et cependant, il nous tance parfois
en cotte Chambre si, dans l'exercice do nos devoirs, nous
essayons à démontrer que les honorables membres de la
droite, par leur politique perverse et criminelle, ont plus fait
pour retarder les progrès du pays depuis 10 ans que lo
meilleur gouvernement que Io Canada ait jamais eu n'aurait
pu défaire en 25 ans.

L'honorable député est allé plus loin ; il a blâmé mon
honorable ami de Durham-Ouest pour avoir parlé de ce
chemin de fer comme étant exposé aux avalanches, comme
ayant de fortes pentes et des courbes raides. Eh bien, qui
a fait cela ? Est-ce mon honorable ami de Durham-Ouest ?
Non, monsieur; c'est lo gouvernement tory, qui, dans ses
livres bleus, l'a publié tout comme le premier ministre daus
ses livres bleus a dit à l'univers qu'au nord du chemin de
fer du Pacifique canadien et le long de cette ligne de
chemin de fer on ne ut récolter le blé à cause des gelées
de juillet et d'août. I se plaint de ce que l'honorable député
de Durham-Ouest (X. Blake) a blàmé le gouvernement
pour avoir changé le tracé du chemin do fer, et il blâme
mon honorable ami pour ne pas avoir insisté sur la construe-
tion d'une nouvelle voie ferrée. Il dit que c'est une ques.
tion bien simple, que nous pouvons avoir un nouveau
chemin de fer. Non, mctrieur ; un chemin de fer du Pacifi-
que est assez pour nous, surtout sous l'administration des
lionorubles membres de la droite, et nous ne voulons plus
de chemins de fer du Pacifique canadien tant que les amis
de l'honorable député occuperont les banquettes ministé.
rielles.

M. HACKETT : Nous n'en aurions pas si vous étiez ici.
M. CAMBRON (Huron): L'honorable député dit que la

garantie que nous nous proposons de prendre n'est pas une
garantie que nous partagerons en commun avec les porteurs
des $15,000,000 d'obligations. L'honorable député n'a pas
engagé sa réputation comme avocat bur ce point; il a en
bien soin de ne pas le faire. Si j'ai bien compris, la compa- i
gnie, par ces résolutions, obtient le pouvoir d'émettre des
obligations sur première hypothèque au montant de 835,- 1
000,000 garantis par une première hypothèque sur ea pro-
priété, dont 820,000,000 seront livres au gouvq i nemti, et 1
815,000,000 à la compagnie. L'honorable député dit qu'au
cas de défaut de paiement des obligations du gouvernement, i
le gouvernement n'aura aucune diffienIté il s'emparer du c
chemin, que les détenteurs des $15,000,000 d'obligations ne

peuvent intervenir auprès du gouvernement pour prendre
possession du chemin. Les porteurs de ces obligations ne
sont pas précisément dans la même position que le gouver-
nement du pays, mais le premier ministre sait que le gou-
vernement ne peut prendre possession du chemin sans payer
les 815,000,000 d'obligations détenus par d'autres porteurs.

L'honorable député dit encore: Vous ne pouvez vous
plaindre des dépenses de cette compagnie ; vous ne pouvez
trouver à redire ; vous ne devriez pas trouver à redire à la
dépense du chemin de fer du Pacifique canadien de Callander
à Brookvillle et à Montréal ; vous ne pouvez trouver à
redire à la construction, par le chemin de fer du Pacifique
canadien, du chemin de fer du Manitoba et du Sud-Ouest;
vous ne pouvez vous opposer à l'acquisition par le chemin
de fer du Pacifique canadien d'autres lignes conduisant aux
côtes maritimes. Nous ne nous y opposons pas; nous ne
nous y sommes jamais opposes, mais nous nous opposons à
ce que les subventions énormes qui sont mises à la disposi-
tion de la compagnie par le gouvernement du pays pour la
construction de la ligne-mère depuis Callander jusqu'à
l'océan Pacifique, soient détournées de leur but et appli-
quées à l'acquisition et à l'affermage d'autres lignes. C'est
l'affaire du chemin de fer du Pacifiqae canadien de trouver
les moyens de prolonger ses lignes où il le pourra; notre
affaire à nous était de trouver les fonds pour la construction
du chemin de for du Pacifique canadien depuis Callander
jusqu'à,l'océan Pacifique.

L'honorable député de Richmond et Wolfe (M. IveR)
accuse mon honorable ami de ne pas s'être plaint pendant
la dernière session, que cette compagnie avait déposé entre
les mains du gouvernement 820,000,000 pour s'assurer des
dividendes sur son stock, et il pense que mon honorable ami
n'est plus en position de se plaindre de cette demande
d'argent puisqu il ne s'est pas plaint l'année dernière. L'an
dernier la compagnie a obtenu 830,000,000 du parlement. Ce
n'était pas notre affaire de nous plaindre. Logouvernement
ne demandait pas alors ces 85,000,000. Je ne sache pas que
le gouvernement sût alors que la compagnie avait $20,000,-
000 de déposés entre les mains du gouvernement pour
assurer ces dividendes. Je crois que nous ne connaissions
pas tous les faits, mais même ai nous les connaissions ce
n est pas une raison pour nous abstenir maintenant de
démontrer que l'argent que la compagnie a entre les mains
du gouvernement devrait être appliqué à la construction du
ehemin, et qu'en conséquence, dans les intérêts du peuple et
du parlement du Canada, la compagnie devrait prendre cet
argent, partie du capital de la compagnie dépï entre les
mains du gouvernement, pour payer ces dividendes, et con-
sacrer cet argent à la construction de ce chemin.

L'honorable député dit que c'est là une question grave;
qu'il y a treize ans nous avons conclu avec la Colombie-
Britannique un pacte solennel, en vertu duquel nous nous
sommes engagés à continuer le chemin de fer du Pacifique
canadien; que nous sommes obligés comme hommes d'hon-
neur, comme parlement libre et indépendant, de construire
ce chemin. Nous avons pris toutes les mesures requises
par les teimes de l'union pour remplir à la lettre chacune
des conditions du contrat. Nous avons donné à une com-
pagnie l'entreprise de la construction du chemin de fer du
Pacifique; canadien ; lorsque le contrat a été ratifié par le
parlement du Canada, le premier ministre et le ministre
les travaux publics et leurs collègues nous ont assuré que'
nous donnions l'entreprise à des hommes d'une compétence
;prouvée, possédant des ressources illimitées, qui termine-
raient le travail pour le 1er mai 1891, depuisCallander jusqu'à
'océan Pacifique. Ce jour n'est pas encore arrivé. On
nous a assuré, à la dernière session, par l'entremise de
'ex-ministre des chemins de fer (sir Charles Tupper), que
grace à la subvention accordée en 1880 par le parlement à
a compagnie du chemin de for du Pacifique canadien, celui.
îi serait sans aucun doute construit de Callander à l'océan
Pacifiquo le 1er mai 1891, et que c'était dans l'unique but
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d'accélérer sa construction qu'il demandait au parlement, un
1884, de prêter au chemin de fer du Pacifique canadien la
somme de $30,000,000.

Nous tenons tout autant que l'honorable député à rem-
plir les conditions de ce contrat, mais il doit se rappeler que
ce ne sont pas là les soules conditions on vertu desquelles
le Canada s'est engagé vis à-vis de la Colombie Anglaise à
construire le chemin de fer. L'une des conditions était, et
ceci a été déclaré maintes et maintes fois par le parlement,
que pour la construction du chemin de fer du Pacifique cana.
dien, le fardeau des taxes ne serait pas augmenté, et dans
toute notre législation relativement à la construction du
ehemin de fer cela a toujours été regardé comme une consi-
dération fondamentale. L'honorable député nous a dit une
foule do choses relatives au chemin de fer du Pacifique cana-
dien, mais il a aussi omis de nous dire à ce sujet une foule
de choses qui auraient été très intéressantes pour l'opposition
et pour le peuple du Canada.

Mon honorable ami de Durham-Ouest, dans le tableau
qu'il a exposé à la Chambre, a donné des chiffres qui indi-
quent que cette compagnie a obtenu du peuple du Canada
en argent et en autres valeurs, la somme de 8119,000,000 à
part les terres non vendues, pour construire le chemin de
for du Pacifique canadien, qui ne devait coûter, d'après les
estimations de l'ingénieur dugouvernement, que 853,000,000
en outre des travaux du gouvernement. Il serait intéres-
sant de savoir exactement ce qu'est devenue la différenco
entre 8 119,000,000 et les 853,000,000. Le président de la
compagnio, lo 13 juin dernier, s'adressant aux actionnaires
à Montréal, déclarait que l'actif de la compagnie, lorsque le
chemin serait achevé et pièt à toute espèce de service,
s'élèverait à la somme de 8177,000,000, sans aucun pas&if, à
l'exception des $65,000,000 de stock. Si cette compagnie a
un actif libre de toute hypothèque qui s'élève à 8177,000,000
jaimerais à entendre l'honorable député de Richmond et
Wolfe nous dire pourquoi elle frappe à la porte du gouver.
noment pour demander un prêt do 65,000,000, et une con-
version de garanties. Les documents soumis au parlement
par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien'
indiquent qu'au 1er janvier dernier, cette compagnie avait
au moins au delà de 87,000,000 placées à sa disposition par le
peuple du Canada en sus de ce qu'elle avait dépensé pour la
construction du chemin de fer du Pacifique canadien, L'ho-
norable député ne nous a pas dit ce que sont devenus los
S7,000,000, ni pourquoi le chemin de fer du Pacifique cana-
dien n'affecte pas cette somme à l'achèvement du chemin.

Il a été dit par l'honorable député de Durham-Ouest, et
cela peut être prouvé à l'aide des documents soumis par la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien au parle.
ment, que cette compagnie a maintenant en mains 87,000,000
à part le produit de la vente du stock, des deniers placés à
sa disposition par le peuple du Canada après en avoir déduit
tout ce qu'elle a dépensé pour la construction de la ligne-
mère. L'honorable député ne nous a pas dit ce que la com-
pagnie du chemin de fer du Pacifique canadien se proposait
de faire de cette somme d'argent, ni pourquoi elle n'a pas
affecté $5,000,000 de cette somme à l'achèvement du
chemin. De plus, il peut être prouvé, et les documents
soumis au parlement par la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien le prouvent, et I assortion de mon hono.
rable ami de Durham-Ouest ne saurait être réfutée, qu'à
même l'argent qui aurait dû être affecté à l'achèvement de
cette voie ferrée, les actionnaires de la compagnie du chemin
de fer :lu Pacifique canadien ont retiré du capital de la com-
pagnie 87,000,000, sous forme de dividendes variant de 12
a 24 pour 100. La compagnie qui mendie actuellement à
la porte du parlement une subvention additionnelle de
85,000,000 devrait pouvoir rembourser à son propre tiésor
assez, dans tous les cas, pour achever ce chemin, à même
les 87,000,000 qu'elle a injustement soustraits du capital
pour payer ces dividendes extravagants. Maais mon houe-
r able ami de Richmond et Wol fe (MI. Ives) dit: Quo

M. Càaiïaos (huron)

cela serait injuste et déloyal, vu qu'une partie de cet argent
a passé entre les mains des veuves et dos orpholins de l'An-
gleterre et du Canada, et qu'il ne serait nijuste ni loyal, après
que ces gens ont pris du stock, sur la foi d'un acte du parle-
ment, de les forcer à rembourser cela à la compagnie du
chemin de for du Pacifique canadien pour lui permettre
d'achever son chemin.

Eh bien, c'est là une question entre la compagnie du che-
min de fer du Pacifique canadien, le gouvernement et les dé-
tenteurs du stock. Le peuple n'a rien à y voir. Cet argent a
été mis entre les inains du gouvernement comme partie du
capital de la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, et le gouvernement n'avait aucun droit de permettre à
ces gens de retirer des dividendes exorbitants à même ce
capital, jusqu'à ce que, dans tous les cas, le chemin de fer
du Pacifique canadien fût parachevé do Callander à l'océan
Pacifique. Nous savons de lus que d'après la lettre du pré-
sident de la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, transmise au gouvernement pendant cette session et
portant la date du 18 mars 1895, que cette compagnie avait,
le 1er janvier 1885, entre les mains du gouvernement,
$14,288,288 pour payer des dividendes additionnels sur son
stock. La proposition do mon honorable ami de Durham-
Ouest a pour but d'affecter une partie de cet argent à l'achè-
vement du chemin. Elle fait rapport au gouvernement du
Canada quo 85,000,000 suffiront à construire et à équiper le
chemin ; elle dit qu'elle a 814,288,000 entre les mains du
gouvernement pour payer des dividendes à ses actionnaires.
S'il en est ainsi, pourquoi ne pas affecter cet argent à l'achè
vement du chemin, comme le dit mon honorable ami ?

Cette propoition ne saurait être combattue avec succès;
l'honorable député de Richmond et Wolfo n'a pas essayé d'y
répondre. Ce n'est pas une réponse que de dire qu'un grand
nombre de ses actionnaires sont on Angleterre. Nous savons
qu'en Canada il y a assez d'actionnaires pour obtenir du
gouvernement, sur leur propre stock, une somme suffisante
pour parachever le chemin de ferdu Pacifique canadien depuis
Callander jusqu'à l'océan Pacifique. Voilà pour les remarques
de mon donorablo ami de Richmond et Wolfo. Je u'ni que
ceci à ajouter en ce qui les concerne. L'honorable député a
discuté une foule de choses, mais il n'a pas discuté la ques-
tion véritable. Il n'a donné aucune raison que je sache,
pour que le parlement du Canada vienne en aide au chemin
de for Pacifique canadien qui fait aujourd'hui :a troisième
demande. L'honorable député, en discutant la propUZioun
de 18'4, a dit que mon honorable ami de Durham-Ouest,
dont les objections étaient d'un aussi grand poids alors
qu'elles l'ont été ce soir, n'avait indiqué aucune alternativo
Il dit: La compagnie du chemin do for du Pacifique canadien
dit qu'elle ne peut achever ce chemin sans disposer de son
actif et sans réaliser ses valeurs, et si elle le faisait mainte-
nant elle serait virtuellement obligée de sacrifier tout son
actif le plus précieux; elle dit qu'elle ne peut achever le
chemin à moins que vous ne lui prêtiez 630,000,000, et si
vous n'êtes pas disposés à donner cet argent soumettez quel-
que autre proposition, et si elle est raisonnable elle recevra
mon approbation.

Eh bien, mon honorable ami de Durham-Ouest a soumis
une autre proposition ce scir. Il a dit: Au lieu d'imposer
au pays un nouveau fardeau do 65,000,000, devant être prêtés
à la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, quo
la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien prenne
entre les mains du gouvernement à même les deniers qui y
ont été déposés pour lui assurer des dividendos énormes,
exorbitants et malhonnêtes, les 85,000,000 requis, et qu'elle
applique cela à l'achèvement do ce chemin. Que va faire
l'honorable député do Richmond et Wolfe? Va t-il accepter
l'autre proposition ? Certainement non. Il votera pour le
gouvernement, et si mon l'onorable ami de Durham-Ouest
avait soumis une proposition même plus raisonnable que
colle-ci-et cela serait bien difflile-mon honorable ami do
Richmond et Wolfe et les autres membres de cette Chambre

2722



DÉBATS DES COMMUNES.
qui sont les fidèles partieans du gouvernement, n'adopte.
raient pas d'autre proposition.

Nous avons ou un discours de 'mon honorable ami le
ministre des chemins de fer et un discours de l'honorable
secrétaire d'Etat. Le secrétaire d'Etat a fait un discours de
cinq heures. 11 a discuté tout ce qui existe sous le soleil à
l'exception de la proposition soumise à la Chambre. Il a
évité cola. Il nous a dit quelque chose à propos des voya-
geurs canadiens français, de leur énergie indomptable et de
leur merveilleuse persévérance à explorer le grand Nord-
Ouest; il a cité quelques vers, et il a la beaucoup de prose-il
nous a donné ce que le premier ministre appellerait une his-
toire miscroscopique du chemin de fer du Pacifique canadien,
depuis Adam jusqu'à nos jours ; il nous a donné une esquisse
du Union Pacifie Railway, du Central Pacific Railway, du
Norlhern Pacific Railway, et de tous leurs embranchements,
de leur dette consolidéo et autres, et de leur exacte position
financière. L'honorable ministre s'est approché d'une
façon dangereuse de la résolution soumise à la Chambre,
mais il s'est abstenu prudemment d'y tomber pondantle dis-
cours de cinq heures qu'il a prononcé, et il n'a donné aucune
raison quelconque pour que le parlement du Canada donne
au chemin de fer du Pacifique canadien-car je considère
qu'il donne cette somme-encore 85,000,000 de plus, et
qu'il transforme la garantie donnée au pays.

Le ministre faisant fonctions de ministre des chemins de
for nous a donné un exposé clair et pratique de la position
du chemin de fer du Pacifique canadien, à son propre point
do vue, mais il a été obligé d'admettre le fait que le 30
avril dernier la compagnie avait entre les mains la somme
de 85,'Pl6,983, avec lesquels elle aurait pu acheter ce
chemin. Je le demande encore une fois, si elle avait cette
somme en sa possession pour achever cette voie ferrée, pour-
quoi demande-t-elle au parlement fédéral de lui accorder
une somme additionnelle de cinq millions et une conversion
do la garantie ? Maintenant, M. l'Orateur, je dis que toute
la conduite du gouvernement relativement à cette voie
ferrée est des plus extraordinaire, et cola vaut la peine de
cou>:crer quelques instants à passer brièvement en revue
les transactions du gouvernement avec la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien-non depuis quinze ou
vingt ans, mais depuis le ler janvier 1881, alors que le con-
trat pour la construction du chemin de for du Pacifique
canadien a été ratifié par le parlement, et de démontrer
l'indécision, la conduite indécise du gouvernement, les assu-
rances trompeuses gu'il a dont.ées au parlement lorsque
ce contrat a été ratihié, les fausses représentations qui ont
été faites par les honorables membres de la droite, et les
faux prétextes sous lesquels ce contrat a été ratifié par le
parlement du Canada, et l'attitude logique du parti libéral
depuis dix ans relativement à la construction du chemin de
for du Pacifique canadien. Les propositions du ministre des
chemins de fer d'alors, relatives à l'entreprise de la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique canadien, ont été sou.
mises on parlement le 13 décembro is8. Ce jour-là air
Charles Tupper proposa que le mardi suivant la Chambre
se format en comité pour considérer la résolution suivante :

contrat; elles comportaient, comme nous l'avons démontré,
une augmentation de la dette nale du pays, et elles
comportaient, comme nous le prétendons, une violation
directe des conditions auxquelles la Colombie Anglaise était
entie dans la Confédération, conditions au sujet desquelles
l'honorable député de Richmond et Wolfe (E. Ives) a parlé
si longuement. Ces conditions étaient que le chemin de fer
serait commence dans un délai de deux ans aprè3 la con-
clusion du pacte entre la Colombie Anglaise et le Canada;
que le chemin serait achevé dans un délai de dix ans après
cela; que les fardeaux imposs au peuple ne seraient pas
augmentés; que le taux des impôts existant alors ne serait
pas augmenté dans le but de construire ce chemin de fer.

Jo dis de plus, M. l'Orateur, que les circonstances dans
lesquelles ce contrat a été soumis au parlement étaient des
plus suspectes. Nous savons que le premier ministre et
quelques-uns de ses collègues sont allés en Angleterre en
1880 dans le but d'obtenir de l'aide de la part des capitalistes
anglais pour la construction du chemin de fer du Pacifique
canadien, et de temps à autre la presse conservatrice nous
a donné l'assurance que la mission du premier ministre avait
été couronnée de succès, que, de fait, il avait mis le couron-
nement à l'Suvre de sa vie, et qu'il avait pu obtenir l'aide
des capitalistes de l'Angleterre, de la France et de l'Alle-
magne pour la construction du chemin de fer du Pacifique
canadien, et que le peuple du Canada n'aurait pas un seul
sou à payer pour cette entreprise. Nous avons ou de la
part des honorables messieurs de la droite, l'assurance la
plus formelle que ce contrat avait été signé, scellé et délivré
en Angleterre, avant que le premier ministre eût quitté
la mère-patrie, que cet honorable ministr avait réussi à
obtenir l'aide des capitalistes anglais, français et allemands
pour la construction du chemin ; que la construction du
chemin était passée du contrôle du gouvernement canadien
sous celui d'hommes riches, d'hommes qui, nous disait-où
possédaient d'immenses ressources, des moyens illimitéo, et
que le peuple canadien ne serait pas appelé à payer un seul
dollar pour la construction du chemin de for du Pacifique
canadien.

M. l'Orateur, l'honorable ministre, à son retour d'Angle-
terre, a été dans plusieurs parties du pays, et entre autres
endroits à Montréal, et dans le but de compléter une revue
de la conduite des honorables membres de la droite relati-
vement à cette voie ferrée, je vais vous lire quelques remar-
ques faites à Montréal par le premier ministre, le 27 sep-
tembre 1880, relativement au succès de sa mission :

J'éprouve beaucoup de plaisir à vous dire, messieurs-bien qu'il me
soit impossible d'entrer dans tous les détails, vu que je suis tout simple-
ment l'agent du gouverneur en conseil, envoyé en Angleterre avec nes
collègues, et qu'il me faut soumettre les arrangements que J'ai faite à
l'approbation du parlement-que nous avons conclu un arrangement
avantageux avec un certain nombre de capitalistes, non seulement en
Angleterre, iais en Allemagne, on France, aux Etals-Unis et au Mani-
loba; nous avens réuni des foerces qui suffront amplement, non seulement
à la construction du chemin, mais qui auront pour effet d'exercer une
Influence additionnelle pour détourner vers le Canada, l'émigration
allemande qui se dirige vers les Etats-Unis. Nons avons reçu une ga-
ratie-une garantie satieaisante-pour la construction et l'exploitation
satisfaisante du chemin pendant dix aunées ap-és son achè vement, ce qui
sera dans vingt ans. 1l a été convenu, non que le chemin serait cons.

Qu'il est opportun d'accorder et d'affecter $25,000,000, conformément truit à travers une région fertile et laisa6 de côté dans les parties Incultes,
au conditions du contrat relatif au chemin de fer du Pacifique canadien mais qu'il sera construit tant dans les parties incultes que dans la région
transnis à cette Chambre par Son Excellence le gouverneur général, fertile. Nous avons conclu un arrangement en vertu duquel les terres
par son message portant la date du 10 décembre 1880. 2o Qu'il est seront immédiatement mises en vente, ce qui établira un système d'im-
opportun de concéderet d'affecter 5,000,000 d'acres de terres dans les terr3 migration continue au Nord-Ouest. Nous nous sommes assurés qu'il sera
toires du Nord-Ouest, conformément aux conditions du contrat transmis exploité pendant dix ans après sa construction,'et q1iand je vous dis que
comme susdit. lorsque le chemin sera construit, il n'aura pas coûte au pays un sou de

plus qu'en vertu des arranements que j'avais conclus avec air flugh
Les propositions alors soumises par le ministre des che- Xliau en 1872, je suis certain que vous vous réjouires avec moi l • •

mins de for au parlement étaient des conséquences les plus Nous avons fait des arrangemeata en vertu desquels le chemin doit ôtre
g construit; nous avons inspiré apu colon le désir d'émigrer vers le Carada,

graves possibles pour le peuple. Elle& comportaient une et le chemin sera construit satns coter un seul sou au peuple cana-
concession de terres de 25,000,000 d'acres à cette com- dien • • • Nous avons fait des arrangements, "'un contrat valide."
pagnio; elles comportaient une subvention de 825,000,000 Le contrat sera exécuté, les travaux seront pouss, soit que la parlement
on agn; elles comportaient l'a bn on l ompagnie0,e0, s'assemble en nwembre on en fivrier. Les travaux seront poueséà quanden argent ; elles.comportaient l'abandon à la.compagnie des. môme, et nous nous en rapportirons au parlement et au pays pour taire
parties du chemin que Io gouvernement avaient construites appruver notre conduite. Leî entrepreneurs sont des hommes riches,
ou avait entrepris de construire, en vertu des egnditions du des millionnaires, capables de construire une douzaine de chemins de
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fer. Ils mont prdts à courir le risque do commencer dès maintenant, et
c'est ce qu'ils vont faire.

Au moment môme où le premier ministro trompait ainsi
le peuple du Canada par ses vantardises, il n'avait encore
réellement rien de fait. L'honorable député n'avait conclu
aucun cortrat. Il n'avait pas un bout de papier à montrer
obligeant qui que ce fût en Canada, en Angleterre, en
Franco, en Allemagne, ou ailleurs, à construire un seul pied
du chemin de fer du Pacifique canadien. Le contrat soumis
subséquemment au parlement porte la date du 21 octobre,
un mois après que l'honorable ministre eût prononce son
discours vantard à Montréal. Le contrat lui-même, lorsqu'il
a été soumis au parlement, était de la nature la plus extraor-
dinaire. Il comportait des concessions si extraordinaires,
subventions en argent et en terres, des privilèges si extra-
vagants, des immunités et des exemptions Bi étendues, des
monopoles si considérables que les représentants du peuple au
parlement, même les amis de l'honorable ministre, ont été
surpris et atterrés par l'énormité de ces subventions. Quelles
étaient les subventions ? Je désire api eler l'attention du
peuple canadien sur une courte esquisse historique que je me
propose de faire des rapports entre le gouvernement fédéral
et la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien
et sur les conditions auxquelles ce gouvernement se propo-
sait de donner l'entreprise à la compagnie.

En vertu des conditions de ce contrat, le syndicat s'enga-
geait à construire les parties du chemin fer du Pacifique cana-
dien s'étendant de Callander à l'océan Pacifique, que le
gouvernement lu Canada n'avait pas encore construites ou
ne s'était pas engagé à construire pour le 1er mai 1891.

Le gouvernement du Canada s'engageait à livrer à cette
compagnie les chemins de for suivants dès qu'ils seraient
terminés: 10 la section du lac Supérieur du chemin de fer du
Pacifique canadien ; 2° le chemin de fer de Kamloops à Yale;
30 le chemin de Yale à Port-Moody; 4° les bâtiments néces-
saires et le service d'eau sur les parties ainsi consitruites ou
à construire par le gouvernement; V° le chemin d'Emerâu',
à Winnipeg; 6i 25,000,000 d'acres de terre; 70 825,000,000
en argent; 8° tout le terrain requis pour la voie, les sta-
tions, emplacements de gares, ateliers, enplacementa de
docks et emplacements riverains aux termini "ir les rivières
navigables, bâtiments, courb et autres dépendances requises
pour l'exploitation commode et efficace du chemin de fer;
9° le gouvernement s'engageait à admettre en franchise
tous les rails d'acier, éclisses et autres attaches, carvelles,
boulons et écrous, fil de fer, bois do construction et autres
matériaux pour les ponts devant êtro employés à la cons-
truction du chemin do for et de la ligne télégraphique;
aussi tous les appareils télégraphiques; 11° le gouverne-
ment s'engageait de transférer à la compagnie au prix de
revient, et sans intérêt, tous les rails et attaches achetés
par lui depuis 1879; 12° le gouvernement donnait à la corn-
pagnie le droit illimité, le monopole de la construction des
embranchements; 13° le gouvernement donnait à la com-
pagnie le droit de choisir le tracé de la ligne comme bop
li semblerait ; 15° le monopole de la construction de
toutes les lignes au sud du chemin de fer du Pacifique cana-
dien ; 160 le gouvernement donnait à la compagnie le droit
d'empêcher la construction do tout chemin de fer s'appro.
chant à 15 milles do la frontière internationale; 17° le
gouvernement consentait pour toujoure à l'exemption de
taxes en faveur des gares, ateliers, bâtiments, cours et autres
propriétée, matériel do roulement, et capital-actions de la
compagnie; 18Q le gouvernement consentait à l'exemption
de taxes en faveur des terres jusqu'à ce qu'elles fussent
vendues ou occupées.

Ces conditions, concessions, siibventions, privilèges et
monopoles différaient tellement de ce que le premier ministre
avait donné à entendre au peuple, dans ton discours pro-
noncé le 27 décembre 1880 à Montréal, que le peuple est
resté stupéfait en voyant la nature des propositior.ê. L'ho-
norable ministre a soumis les propositions au parlement le
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10 décembre 1880, et le lundi suivant, le ministre des che-
mins de fer proposait que la Chambre se format en comité
pour considérer les résolutions. Jusqu'à cette date aucun
renseignement n'avait été donné au peuple où au parlement,
quant à lia nature ou à l'étendue des concessions et des
subventions données en vertu de ce contrat. Aucun ren.
seignement n'avait été fourni quant aux mesures prises par
le gouvernement pour demander des soumissions et pour
inviter la concur-cee pour la construction du chemin de
fer. Aucun renseignement n'avait été donné quant aux
circonstances qui avaient accompagné la signature du con-
trat intervenu contre le gouvernement et la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien.

Le chef de l'opposition et d'autres demandèrent à ce sujet
des renseignements qu'on s'obstina à leur refuser. Gin les
demandait afin que le peuple pût savoir à quoi s'en tenir là-
dessus, afin que les membres de cette Chambre pussent discu-
ter les propositions d'une façon intelligente, avec impartialité
et connaissance de cause, afin qu ils pussent connattre
quelque chose de ces subventions extraordinaires, qu'ils
pussent savoir si les conditions auxquelles la Colombie-
Britannique était devenue partie intégrante du Dominion
avaient été violées, et si ce contrat entra inait nécessaire-
ment une augmentation dans le taux de l'impôt, et ces ren-
seignements furent refues. Le chef de l'opposition proposa
une résolution ayant pour but d'obtenir et d'assurer toute la
considération que cotte question exigeait. Il proposa :

Qu'en vue de l'importance et de la gravité de la proposition, cette
t. hambre se fermait en comité, lundi, le5 janvier 1881.

Cet amendement, qui était une proposition raisonnable,
fut rejeté par la majolrité. On refusa d accorder à l'opposi-
tion même deux semaines de délai pour considérer les obli-
gations auxquelles le gouvernement, dans sa folie impru.
dente, engageait le peuple du Canada. La discussion se
continua et le chef de l'opposition et ses adhérents en cette
Chambre demontrèrent clairement l'énormité des subi'en-
tiens et des concessions qne l'on se proposait de idonner en
vertu des résolutions. Nous avons démontré que, tant en
triavaux achevés et devant être achevés qu'en concessions
de terres, en estimant le terrain à 84 l'acre, et en autres
subventions, le gouvernement mettait à la disposition de la
compagnie une somme égale à $111,800,000. Nous avons
démontré de plus quo lo gouvernement faisait à la compa-
gnie des concessions, monopoles et immunités énormes ýui
valaient au moins 810,000,000. Nous avons démontré qu on
argent, terres, chemins de fer construits et à construire,
concessions, immunités, exemptions et monopoles, la com-
pagnie recevait pas moins de $161,800,000.

Nous avons démontré, à part cela, que nous donnions
pour toujours à la compagnie le chemin de for du Pacifique
canadien une fois parachevé. Nous avons démontré que ce
chemin qui, grâce à la politique du ministère, ce chemin
qui coûterait au pays cet énorme montant, ne coûterait pas
à construire, d'après les estimations faites par les ingénieurs
du gouvernement on 1880, plus de 884,000,000. Nous avons
démontré au parlement, en termes aussi énergiques que
possible, que ces concessions et subventions n'auraient pas
dh, être données, que le peuple aurait dCa avoir l'occasion de
se prononcer sur les conditions du contrat. Le parti libéral
ne s'est pas contenté de protester devant le parlement.
Nous avons adopté le mode lo plus catégorique et le plus
solennel connu du parlement pour faire connattre notre opi-
nion sur cette question. Chaque point vulnérable du contrat
a été attaqué au moyen d'amendements soumis par des
membres de l'opposition; nos protestations se sont mani.
festées par des amendements <ontre les particularités
odieuses du contrat, amendements qui ont été soumis aux
votes des repi ésentants du peuple au parlement. Aucun
compte ne fut tenu do nos protestations; nos avertissements
n'ont servi à rien,. Le premier ministre, grâce à la majorité
qu'il avait en cotte Chambre, a réussi à imposer ses résolu-
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tions au parlement, et le pays, en 1881, se trouve avoir con-
tracté ces giganteosgues obligations.qui, je le crains, pèòeront
sur lui pendant de longues années à venir.

Nous avons démontré qu'une entreprise do ce genre,
entrainant des obligations aussi gigantesques et des conces-
sions aussi énormes, n'aurait pas dû être confiée par le gou-
vernement, en vertu d'un contrat privé, au sydaiéat 'du
Pacifique canadien; que l'on aurait dû demander des sou-
missions, et que la concurrence aurait dû être invitée, et
qu'il était de mauvaise politique pour le parlement du
Canada de ratifier un contrat sans demander des soumissions
et sans apermettro une concurrence juste et raisonnable ?
Comment nous a-t-on répondu ? Le premier ministre et le
ministre alors chargé du département dos chemins do fer
nous ont assuré que c'était un contrat admirable; que le
gouvernement avait réussi à faire passer la responsabilité
de la construction du chemin des épaules du peuple aux
épaules de la compagnie, et que pour la construction de
cette voie ferrée, le peuple du Canada n'aurait pas un sou
de plus à payer. Le ministre des chemins de fer, qui était
chargé des résolutions de 1880, comme il a été chargé
plus tard des résolutions de 1884, le ministre des chemina
de fer, toujours téméraire, hardi et provocateur, disait ici,
relativement à ce contrat :

Les honorables messieurs n'aiment pas la compagnie, mais on dirait
que leurs idées se sont modifiées sur ce point. Ceux qui ont entrepris
ces travaux occupent aujourd'hui devant le pa ys la meilleure position
qui puisse btre occupée par des hommes chargée d'une entreprise usi
considérable. Les Canadiens qui mont engagés dans cette entreprise
sont des hommes qui ne le cèdent à personne sous le rapport de la com-
pétence et de la position commerciale, et par leurs succès dans d'autres
entreprises de chemin de fer ils nous offient, la meilleure garantie pos-
ilibe de la manière dont 16 rempliront leurs engagements envers le
gouvernement et le parlenti du Canada.

Il continue comme suit:
Je dis que cette compagnie comprend des capitalistes tant de ce pays

que d'autres pays, qui jouien de la plus haute réputation, des hommes
dont les noms sont la meilleure garantie qui pourrait dtre offerte au
peuple du Canada de la réussite de tout ce qu'ils pourraient ente-
prendre.

Malheureusement pour le pays, les assurances données
par les honorables députés en 1880, alors que le parlement
se proposait de ratiier le contrat, ont été dispersées au
quatre vents, et ce soir nous n'avons pas la moindre garan-
tie valable sur laquello le pays puisse compter pour lachè-
vemont et l'exploitation du chemin pendant les dix années
qui suivront son achèvement, et l'honorable ministre disait
qu'il avait une garantie en argent à cet effet. Nous avons
protesté de plus contre les conditions vagues et incertaines
du contrat. Nous savions que nous engagions le crédit du
pays pour un montant énorme, que nous plagions entrô les
mains de lu compagnie du chemin de for du Pacifique cana-
dien un montant énorme d'argent et do valeurs pour l'achè-
vemont du chemin, et nous avons démontré aux honorables
membres de la droite que nous n'-;vions aucune garantie
que le tout serait atteint. L'élénent définitif manquait et
nous n'avions aucune garantie uo nous ne serions pas appelée
à payer de,. tommes additiornelles au chemin de fer du
Pacifique canadien pour la construction de cotte voie ferrée.
Qaulle est la réponse qui nus a été donnée en cette occasion
par les honorables mem!,. u de la droite. Nous a-t-on ré.
pondu on nous donnant cette garantie suffisante que le pre-
inier ministre avait déclarà avoir obtenu alors qu il s'adresi&
bait à ses amis à Montréal le 27 décembre 1880 ? Non, mon-
siour, la Eoule garantie que nous avons eue a été la déclara-
tiot suivante de l'honorable ministre dos chemins do for:

Non seulement nous aurons la satisfaction de voir le Canada prendre
une attitude rogieuive et triomphante, mais aussi nous le verrons
dispeniè de déenser un seul dollar pour la construction et l'exploits-
tinu de cette vole ferrée.

Maintenant, malgré la déclaration du ministre des che-
mina do fer et de celle du premicr ministre, trois ans Après,
nous voyons la même compagnie du chemin de for du Jaci-
fique canadien, dont les membres, nous disait-on, étaient des

hommes possédant des ressources illimitées, dont le crédit et
la réputation étaient tels qu'ils mèneraient l'entreprise à
bonne fin -nous voyons ces hommes frapper à la porte du
parlement et lui demandant de lui avancer 63,000,000. Et
que voyons-nous maintenant? Nous voyons oucore ces
hommes prodigieusement riches, ces hommes si compétents
à mener à bonne fin des entreprises de ce genre, frapper
pour la troisième fois à la porte du parlement, pour lui
demander des secours additionnels, et l'abandon de la
garantie que nous avions prise on 1884 pour le rembourse-
ment du prêt de l'année dernière. En 1880, lorsque nous
avons protesté contre la ratification de ce contrat, lo pre-
mier ministre et son collègue, le ministre des chemins de fer,
ont assuré à leurs partisans qu'ils avaient une ample garantie
que le chemin serait construit d'un bout à l'autre sans coûter
un seul sou au peuple. Les partisans de l'honorable ministre
l'ont cru sur parole et l'ont applaudi à outrance.
- En 1884, nous avons vu le ministre des chemins de fer
venir devant le parlement et admett: e en pratique que les
calculs faits par lui en 1880 n'étaient pas exacts. Nous
l'avons vu venir devant le parlement et admettre virtuelle-
ment que le chemin de fer du Pacifique canadien éprouvait
alors des embarras financiers; qu'il était virtuellement à la
veille de -la banqueroute, et que les travaux s'arreteraient à
moins que le coffre public ne vint à son secours. Les hono-
rables membres de la droite ont reçu les mêmes assurances
et ils ont ratifié les résolutions de 1884 au milieu des ap-
plaudissements les plus bruyants; et maintenant, en 188,
juste douze mois après que nous avons en l'assurance de la
part de l'honorable premier ministre, du ministre des che-
mina de fer, de l'honorable député de Cardwell (M. White),
de l'honorable député de Richmond et Wolfe (M. Ivés), que
le prêt de 1884 était plus que suffisant pour parachever le
chemin de fer d'une extrémité à l'autre, et pour le pourvoir
d'un matériel complet, cette même compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien vient frapper à la porte du
parlement et demande -hardiment, comme un droit, qu'on
lni accorde encore 85,00,000, et que la garantie que nous
avons obtenue pour le remboursement du prêt de 1881
subisse une modification importante, et je n'ai aucun doute
d'après ce que je vois ce soir et d'après ce que j'ai entendu
cette après-midi, que ces résolutions seront adoptées aux

rands applaudissements des honorables membres db la
rite.
Nous avons démontré de plus en 1880, qu'en subventions

d'argent, en travaux termuiés et à terminer, en terres,
d'après l'estimation du gôustrnement, on immunités, ex.
emptions,, et monopoles, cette compagnie recevait
8161,800,000, bien que le prix do revient aux entrepreneurs
ne fÏt estimé qu'à 884,000,000; on demandait donc à la
compagnie de payer pour la construction du chemin de fer
du Pacifique canadien une somme excédant énormément le
coût réel des travaux. Ces objections étaient de la plus
haute importance possible; elles s'imposaient aux honora.
bles membres de la droite; elles demandaient une explica-
tion et une réponse qu'elles ont reçues de la part des députés
ministériels. Nais comment ont-ils répondu? Pour raffermir
la foi chancelante des partisans du ministère, pour leur
donner le courage de voter en faveur des résolutions alors
soumises au parlement, il fallait leur donner des assurances.
Le ministre des chemins de for leur on avait donné. Mais
ils n'avaient aucune confiance en cela. La réputation qu'il
avait d'exagérer les faits, surtout en ce qui concernait le
chemin de fer du Pacifique canadien, était trop bien établie.
Il fallait donner d'autres assurances solennelles. Elles furent
données. L'honorable ministre des travaux publics, qui est
connu, sinon en réalité, du moins en apparence, comme
l'homme le plus honnête des banquettes ministérielles se
lova et dit:

lions voulons un grand et un bon chemin de fer et nous voulons qu'il
soit mis sur un bon pied, afin que ses propri6t;ares ne puissent venir
nous dire; Vous nou faites mourir de faim, il nous faut plus d'argent.
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M. OASGRAIN: Nous avons la garantie.'
Sir HECTOR LANGEVIN: Sans doute nous avons la garantie; mais

peut-être que l'honorable député ainerait mieux les voir venir nous
demander des conditions plus avantageuses. Je ne suis pas de cet avit ;
le gouvernement non plus.

Il dit encore:
J'ai d6montré de plus, non seulement que le chamin de fr sera cons.

truit par le syndicat, niais qu'il sera exploité pour toujours, et nous
avons entre les mains asses de garanties pour assurer ces deux résultats.

Maintenant, il est tout à fait évident que les honorables
ministres ont donné ces assurances, ils ont trompé et induit
en erreur leurs partisans; car en 1884 il se trouve que sem-
blable garantie n'existe pas. Nous découvrons ce soir que
les honorables ministres sont tout à fait à la n',uci du chemin
do fer du Pacifique canadien, et sont résolus, que l'intérêt du
pays l'exige ou non, de dontier au chemin de tr du Pacifique
canadien tout ce qu'il exigera. En 1880 l'opposition était
tout à fait convaincue de lit témérité des honorables membres
do la droite. Nous savions qu'ils ne s'arrêteraient devant
rien pour atteindre leur but; nous savions qu'ils n'hésite-
raient pas à violer un acte du parlement, et la déclaration
solennelle du parlement à l'effet que les fardeaux du peuple
ne seraient pas augments par la construction de cette voie
ferrée ; nous savions qu'ils se proposaient do créer cette
grande corporation et de l'utiliser une fois créée, de sorte
que nous avons protesté en disant qu'aucun contrat ne
devrait être conclu et que le gouvernement ou le parlement
du Canada no devrait contracter aucune obligation qui serait
une violation des conditions auxquelles la Colombie Anglaise
est devenue partie intégrante de ce pays, savoir: que la
dette nationale et le taux de l'impôt ne seraient pas augmen-
tés. Quelle a été la réponse qu'on nous a donnée ? Voici
ce que l'honorable ministre des chemins de fer nous a
répondu:

Nous voulons dégager le Canada de toute responsabilité dans la cons-
truction future du chemin de fer. Et juste au moment que nous déchiar-
geons nos ópaules de toute responsabilité pour en charger les épaules de
la compagnie, je demande à la Chambre de nous dire franchement ai elle
ne creit pas que nous devions autant que possible mettre ces messieurs
dans une position aussi avantageuse pour la construction de la voie
ferrée que celle que nous occupons nous-mêmes.

L'honorable ministre a-t.il réussi ? Non, monsieur ; quel
a été le résultat de la ligne do conduite qu'il a adoptée? Le
résultat a été que trois ans après nous avons en une demande
pour un montant additionnel de $30,000,000, et que cette
année nous avons une nouvelle demande de 85,000,000.

Nous avons démontré de plus que la section des montagnes
ne devrait pas être construite avant l'achèvement de la
section des prairies ; nous savions que s'il en était autre.
ment le coût de la construction pèserait sur le peuple et que
les intérêts du pays en souffriraient; mais nous avons pro.
testé en vain. Quelles on sont les conséquences aujourd'hui?
Il n'y a pas un homme intelligent au Manitoba ni au Nord-
Ouest qui n'admettra pas que c'est une erreur colossale que
de construire les sections des montagnes avant que les sec.
tions des prairies et les embranchements s'étendant au nord
et au sud de la ligne fussent construites, assurant ainsi la
colonisation des prairies du Nord-Ouest par une population
active et prospère. Je dis que c'était une erreur colossale
que d'encourager la colonisation des endroits entourés par
des barbares féroces et indomptés. En 1880 nous avons
protesté contro le fai&qu'on accordait à cette compagnie lo
monopole de la consttnction de tout les chemins de fer
situés au sud du chemin de for du Pacifique canadien. Le
premier ministre nous a dit alors quo nos craintes à ce sujet
étaient dénuées de fondement. Que nous ne pouvions tenir
le Manitoba en échec. Quel en a été le résultat ? Le résul-
tat de ce monopole a été de créer des mécontentements d'une
extrémité à l'autre du Manitoba et des territoires du Nord-
Ouest. Ln résultat a été d'endiguer le courant de l'immi-
gration qui sans cela aurait afilué dans cette région, de retar-
der la croisance et la prospérité du pays. Il est tout à fait
inutile pour nous de dépenser des centaines de milliers de
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dollars pour encourager les immigrants à quitter leur foyer
dans les vieux pays pour venir se fixer au Nord-Ouest, lors-
que nous ne pouvons leur offrir des communications par
voil ferrée. Le premier ministre du Manitoba, discutant li
politique des honorables membros de la droite, dit :

Maintenant nous Fomminci à l veille d'une crise d'oi nous devons sor-
tir dans une condition. neilltxre ou pire. Cependant les masaes ne se
lèveront pas pour maintenir leurs droits avant qu'elles sachent à qnoi
s'en tenir sur leur condition. Le t3mps est arrivé ot le Manitoba doit
être placé sur un pied d'égalité avec les autres provinces de la Puissance.
Pas un seul arrivant n'a t66 trois semaines dans la province avant d'avoir
réclamé les droits du Manitoba aussi hautement qu'il blâmait cette pro-
vince avant son arrivés. Les yeux du cultivateur ont été ouverts et il a
été effrayé de la perspective. Ces questions devraient attirer l'attention
sérieuse non seulement du gouvernement provincial, mais encore du
gouvernement fédéral.

Telles sont quelques-unes des circonstances dans lesquelles
le contrat le 1880 a été ratifié, quelques-unes dos protes-
tations qui ont été faites, quelques-unes des répones qui ont
été données, et quelques-unes des conséquences qui en sont
résultées. J'ai attiré l'attention de la Chambre sur les cir-
constances dans lesquelles le contrat de 1880 a été ratifié;
j'ai démontré que lo consentement du parlement a été obtenu
au moyen de promesses, d'engagements et d'assurances de
la part des honorables membres de la droite, promesses, en-
gagements et assuranees qui étaient tous dénués de fonde-
ment.

J'ai démontré que les concessions, les privilèges, les mono-
poles et les exemptions étaient tout simplement énormes,
plus du double do co qui eut été suffisant pour construire le
chemin de fer. Je dis de plus que les ressources placées à
la disposition du chemin de fer du Pacifique canadien par le
peuple étaient hors de toute proportion avec lo coût de la
construction du chemin de fer du Pacifique canadien. Qu'il
me soit permis de démontrer en peu de mots quel était le
coût de la construction et en quoi consistaient réellement
ces ressources. Je sais que mon honorable ami de Durham-
Ouest a donné ses propres chiffres à ce sujet; je sais qu'il a
traité la ques!ion et que personne ne peut la traiter d'une
façon plus habile que lui, mais j'ai moi aussi consulté les do-
cuments soumis par lo chemin de fer du Pacifique canadien
au parlement, et j'ai fait des calculs dont le résultat total a
été en substance le même que celui auquel est arrivé mon
honorable ami, et virtuellement le même que le tableau
fourni par le président de la compagnie aux actionnaires à
Montréal, le 13 juin dernier. Je me propose de soumettre
un tableau précis du prix de revient du chemin de fer et des
ressources que le pays a mises à la disposition de la compa-
gnie.

Le coût des sections du gouvernement, c'est à-dire de ces
parties de la ligne-mère qui devaient être construites par le
gouvernement, s'élève à la somme de 833,500,000. Ceci
comprend naturellement le coût des études de lignes. Je
sais que l'honorable ministre des chemins de fer a protesté
pendant la dernière session contre le fait qu'on ajoutait cet
item au coût de la section du gouvernament; mais vous ne
pouvez construire un chemin de fer sans faire d'ab >rd des
études de ligne, et leur coût doit être ajouté au coû .du
chemin. L3 coût des sections construites et devant ôtro
construites par la compagnie est estimé à 851,500,000, lo
coût de l'équipemont est de $8,000,000, soit un total do
893,000,000 pour construire et équiper lo chemin de for (u
Pacifique canadien de Callander a l'océan Pacifique. Consi-
dérons un instant les ressources placées à la disposition de
la compagnie pour construire et équiper ce chemin.

Nous avons donné à la compagnie en lignes c ustruites et
devant être construites par le gouvernement, y compris les
études de lignes, 833,500,000, 825,000,000 de subvention en
argent, 25,000,000 d'acres des meilleures terres du Nord.
Ouest. En estimant ces terres à $2 l'acre cola donnerait
650,000,000. Je remarque dans le rapport produit l'année

dernière par la compagnie que la vente des terres a produit
une moyenne de 82.36. Le président de la compagnie dit
que les terres vendues cette année ont produit une moyenne
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de 83.0 1î par acre. Mettant, cependant, le prix à 82 l'acre
nous aurons $50,000,000 pour les 25,000,000 d'acres de
terres. Puis en 1881 il y a eu un prêt de $29,810,000, et
l'emprunt négocié par la compagnio sur la garantie du ser-
vice de transport et dos postes et autres valeurs, 87,380,.
000, formant un total de $146,490,000 de ressources. Ce
sont là les ressources totales mises à la disposition de la
compagnie pour achover.un chemin de fer dont le coût réel
est de 893,000,000 ; mais il n'a été estimé en 1884 qu'à
884,000,000. Cela laisserait entre les mains de la compa-
gnie une balance de 853,490,000, après avoir payé pour
l'achèvement du chemin on concessions de terres et subven-
tions en argent; et en outre de cela la compagnie doit avoir
le chemin à perpétuité.

Mais Ce n'est pas tout, ce sont là les sommes placées à la
disposition de la compagnie on argent et autres valeurs.
J'ai démontré qu'après que le chemin aura été achevé et
payé par le peuple du Canada et cédé à cette compagnie à
perpetuité, il y aura encore une balance de $53,490,000 à
diviser entre les actionnaires. En outre de cela, la compa.
gnie avait et a encore à sa disposition provenant de diverses
autres sources de fortes sommes d'argent qui auraient dû
être affectéeos à la construction du chemin. Premièrement,
en vertu de l'ancien contrat, le syndicat était obligé de
prendre du stock au montant de 85,000,000 au pair. C'est
ce qu'elle a fait, et cela a placé à a disposition pour terminer
le chemin encore 85,000,000 de plus. Secondement, la com-
pagnie du chemin de fer. du Pacifique canadien a lancé sur
ei marché 860,000,000 du stock de la compagnie, dont
820,000,000 ont été vendus aux membres de l'ancien syndicat
à 25 cents dans la piastre, produisant $5,000,000 de plus;
et 830,000,000 de ce stock ont été vendus à 51 cents dans
la piastre, la plus grande partie étant vendue à l'ancien syn-
dicat. Cela a rapporté $15,281,764; 010,000,000 ont été
vendus à 42 cents dans la piastre : la majeure partie aux
membres du vieux syndicat. Cela a rapporté $4,211,294.
M. Stephen, le président de la compagnie, dans sa lettre du
18 mars 1885, dit que les recettes brutes de la compagnie
jusqu'en 1885 se sont élevées à 81,626,063, soit un total de
831,119,111, étant tout l'actif .en dehors dg l'argent et des
effets placés à la disposition de la c9mpagie par le gouver-
nement du Canada, ou en d'Aqtges termes la sommie 1e
8177,609,111, que cette compâgnio a eu à sa dispositio,n
pour construire et équiper un chemin qui ne coûtera ne
893,000,000. Cela laissera entre les mags do a conpagnieo
684,609,111 de plus qu'il n'est suffisant pour construir,e le
chemin, et en sus de cela la compagnie pos2édera à perpé.
tuite le chemin de fer ainsi construit et équipe.

M. Stephen, dans son adresse aux actionnaires à Montréal,
obt arrivé précisément aux mêmes résultats par des calculs
différents et par un mode de raisonnement différent. Il
dit que l'actif de la compagnie, lorsque le chemin de for
sera terminé et équipé, s'élèvera àla somme de $230,960,585,
moins la somme de $53,892,245, qui est la dette réellement
imputable au capital de la compagnie. En d'autres termes,
d'après los calculs de M. Stophen, la compagnie aura comme
actif 8l'i7,068,340 lorsque le chemin sera terminé. Ce
n'est pas étonnant qu'en 1884, air Charles Tupper, on sou-
mettant sa proposition, déclarait quo le peuple du Canada
avait donné à cette compagnie une magnifique subvention
et quo cette compagnio n'a aucun droit à la libéralité du
parlement ou à la générosité du peuple; et il n'est pas
etonnant que M. Stephen, dans son adresse aux action-
naires, le 13 juin dernier, ait pui parler avec orgueil du
succès de la spéculation prodigieusement profitable que les
membres de la compagnie du chemin de fer du Pacifique ca-
nadien avaient on perspective, puisque lors de l'achèvement
du chemin ils auront leur disposition un actif évalué à
$177,068,340.

.Je vous ai démontré, à l'aide de documents soumis au
parlement par la compagnie et de l'adresse du président de

3543

la compagnie aux actionnaires, que cette compagnie a en
argent et en actif 8177,609,000, après avoir payé pour la
construction et l'équipement du chemin. On pourrait dire,
cependant, qu'une grande partie de cet actif n'est pas en
argent ou n'est pas réalisé. Cela est vrai, mais jo lo
demande, qu'est-ce que lo peuple a à voir là-dedans? Le
parlement a ratifié le contrat avec cette compagnie pour
lui donner cette aide, et la compagnie a entrepris de trou.
ver les fonds nécessaires à l'achavement du chemin on
dehors de la subvention. On pourrait dire aussi que la
compagnie ne pouvait construire le chemin à l'aide d'un
actif non réalisé. Cela est encore vrai ; mais encore une
fois, qu'est-co que le peuple du Canada a à voir là-dedans?
Le président dit que cet actif vaut son prix rominal, et l'on
ne saurait prétendre que la compagnie ne peut pas, avec un
actif valant $177,000,000, trouver la bagatelle de 65,000,000
De plus, le peuple du Canada a payé à la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien, argent comptant,
pour construire ces parties du chemin qu'il s'était engagé à
construire entre Callander et l'océan Pacifique. Je prouve
ceci à l'aide des documents soumis par la compagnie et do
l'adresse du président à ses commettants prononcée lors do
l'assemblée tenue à Montréal le 13 du mois courant, et cela
est encore à part les $29,493,000 réalisés par la compagnie
au moyen de ses manipulations de stock.

Pendant la session de 1884, la compagnie a soumis au
parlement des tableaux indiquant ce qu'elle avait dépen é
et ce qui serait nécessaire pour terminer lo chemin. La
compagnie avait dépensé en construction 623,078,950; elle
avait dépensé en matériel roulant et autres travaux 610,871,-
050; l'estimation du coût du chemin était de $27,000,000, ou
en d'autres termes, la compagnie avait dépensé ou devait
dépenser en matériel de roulement, sur la construction de
la ligne-mère, 860,950,000, et ce sont là les chiffres fournis
par la compagnie elle-même au parlement. M. Van Horne,
l'ingénieur de la compagnie, a déclaré subséquemment, que
le montant requis serait de 64,000,000 moindre que l'estima-
tion, vu qu'il avait découvert que, vu la facilité des travaux
devant être exécutés, on pourrait épargner ce montant sur
la construction. Alors tout ce que la compagnie a dépensé
ou était obligée do dépenser pour achever le chemin de for
du Pecifique canadien, ne dépasse pas $56,950,000. Voyons
d'après les documents qui ont été soumis au parlement,
pombien le chemin do fer du Pacifique canadien a reçu en
argent des fonds fournis par le peuple. Il admet qu'il a
reçu ou qu'il recevra en soptembre de cette année $25,000,-
000 do subvention. La vente des terres et les obligations
de concessions de terres s'élèvent à $10,900,000. Il y a l'eii-
prunt de 1884, $29,810,000. Ceci fait on tout 865,710,000.
Dans ce calcul je ne tiens aucun compte du prêt d'au delà
de 87,000,000 sur la garantie du service postal et de trans-
port. D'après M. Van Horne, elle n'a dépensé ou ne sera
obligée de dépenser que 856,950,000. En d'autres termes la
compagnie a reçu du Canada, y compris le prêt do 1884, en
espèces eonnantes, 88,760,000 de plus qu'elle n'a payé ou
qu'elle ne devra payer pour achever toute la ligne de
'allander à l'océan Pacifique. C'était là la condition du

compte au 1er janvier 1885. Nous trouvons cela dans le
document soumis au parlement, et dans la lettre de M.
Stephen portant la date du 18 mars 1885.

M. Stephon dit dans cette lettrc que sur la ligne-mère et
les embranchements la compagnie a dépensé 652,595,000.
Il ne daigne pas s'occuper des détails; il ne dit pas combien
a été dépensé sur la ligne-mère, ni combien sur les embran-
chements; mais il dit qu'on 1884 $23,078,950 ont été dépen.
sés sur la ligne-mère, et d'après son estimation et l'estima-
tion de son ingénieur, il fallait encore 827,000,000 pour ter-
miner la ligne-mère et 88,000,000 pour le matériel de roule-
ment, ou en d'autres termes, il lui faut dépenser pour ter-
miner la ligne-mère et pourvoir à l'équipement, une somme
de $58,078,950. Çombien a-t-elle reçu jusqu'au 1er janvier
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1885 d'après ses propres documents soumis au parlement ? u
Elle a reçu comme subvention en argent $25,000,000; prêt s
de 1884-ici encore je ne compte pas l'emprunt de $7,000,000 t
-829,810,000; argent pour obligations de concessions de e
terres, ventes de terres et primes, $10,900,000, formant on n
tout un montant de $65,710,000; et elle a payé $58,078,950, p
laissant une balance en argent de $7,631,050, Cela est tout i
à fait clair, car M. Stephen, le 13 juin, disait:

En considérant la position financière de la compagnie, il serait peut- i
dtre à propos de rappeler aux actionnaires qu'au commencement de
l'année courante, il restait entre les mains du gouvernement une balance e
non dépensée de $8,633,092, disponible pour le travail à faire. Comme c
il a déjà ét4 dit, cette somme est suffisante pour terminer le travail qui c
reste à faire, aux termes du contrat.

Nous avons la déclaration de M. Stophen à l'effet que la
compagnie avait on mains au-delà de $8,000,000, et que cela
était plus que suffisant pour terminer les travaux qui res-
taient à faire. Cependant cette compagnie, malgré ces do- 1
cuments soumis au parlement et au pays, a l'audace do
demander une avance do $5,000,000 et une modification
complète de la garantie, et l'on trouve en cette Chambre
d'honorables députés qui appuient sa réclamation. Ainsi, j'ai
indiqué les sommes énormes qui ont été mises à la disposi-
tion de la compagnie par le peuple pour l'achèvement du
chemin; j'ai démontré qu'elle a reçu du peuple du Canada
en argent et autres valeurs $53,490,000 de plus qu'il n'était
nécessaire pour achever et équiper la ligne-mère; j'ai dé-
montré qu'elle a reçu en argent actif et produit de la vente
de son propre stock, $84,609,111 de plus qu'il n'était néces-
saire pour achever et équiper ce chemin ; j'ai démontré que
le Canada a payé, jusqu'au 1er janvier 1885, en argent, à la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, $7,631,-
050 de plus que cette compagnie n'a payé pour la construc-
tion de la ligne-mère, et cela en sus des transactions de spé-
culateurs sur les stocks. Si vous ajoutez à ces $7,631,050,
le produit en argent de la vente du stock, s'élevant à
$29,493,048, vous avez un montant de $37,124,048, ayant été
reçu par la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien jusqu'au 1er janvier 1885, en sus de ce qu'elle a déplené
ou doit dépenser pour l'achèvement du chemin.

En sus de tout cela, le Canada a ou la générosité de céler
pour toujours à cette compagnie ce chemin avec tous ses
droits, pouvoirs, monopoles et immunités. A mon point de
vue, cela vaut la peine do considérer pour un instant com-
ment cet énorme surplus placé à la disposition de la compa-
gnie par le peuple a été dépembé. Le document soumis au
parlement, l'adresse du président de la compagnie aux
actionnaires, en date du 13 juin, ont démontré hors de doute
que la compagnie a dépensé une somme d'au delà de
$38,000,000 dans des transactions étrangères à la construc.
tion do la ligne-mère. De son propre aveu, elle a dépensé,
sur la ligne et les embranchements à l'est de Callander,
$4,213,758; embranchements d'Algoma et de l'ouest, une
somme que je porte à $4,733,798; en transactions financières,
$1,389,474; pour l'éouipement des embranchements,
Z1,877,000 ; pour amélioration de la section du gouverne-
ment, $1,241,790; avances pour assurer l'accès des côtes
maritimes, $5,838,473; dividendes sur son propre stock,
obtenu par elle au plus bas prix, $5,378,000; et d'après la
lettre du président, elle avait au mois de janvier 1885 entre
les mains du gouvernement, pour payer des dividendes
additionnels, $1-1,288,088. Maintenant, d'après cette lettre
du 18 mars dont j'ai parlé il y a un instant, la compagnie
avait dépensé, au 1er janvier 1884, $35,131,813 en transac-
tions en dehors de la ligne-mère.

De sorte que le résultat de ces calculs est que cette com-
pagnie a épuisé en transactions étrangères à l'entreprise et
auxquelles le parlement n'a rien à voir, une somme de
$7,6â1,050, le montant que la compagnie a reçu en argent
(lu peuple canadien, en sus de ce qu'elle a payé pour la cons-
truction de la ligne principale, et la somme de 829,493,048,
que la compagnie a reçu des transactions sur le stock, et

M. CAMERON (Huron)

ne somme additionnelle de $1,855,000, soit en tout la
omme do $38,979,000, que cette compagnie a dépensée en
ransactions étrangères à la ligne-mère. Je dis que ceci
xplique, jusqu'à un certain point, la condition extraordi.
aire dans laquelle cette compagnie se trouve actuellement
lacée. Cela vaut la peine que nous nous arrêtions. un
astant et que nous posions deux ou trois questions sérieuses.

Pourquoi le peuple canadion serait-il obligé de payer
1,241,780 pour l'entretien d'un chemin que le gouverne-
nent du Canada a livré à la com-ponie bien construit et
n bon état de réparations? Pourquoi ce fonds que le peuple
anadien a placé à la disposition do la compagnie du
homin de fer du Pacifique canadien, pour construire la ligne-
aère de Callander à l'océan Pacifique, serait-il grevé do
4,233,758 pour la ligne-mère et los embranchements de
Callander, ou de 81,73,798 pour l'embranchement d'Algoma
et la section de l'ouest ; ou do 85,875,223 pour obtenir
'accès aus côtes maritimes et pour les lignes afformées ?

Ce sont là des transactions privées, en dehors du contrat,
que la compagnie a faites sous sa propre responsabilité et
au sujat desquelles le peuple canadien n'a rien à voir ? Pour-
quoi ce fonds serait-il grevé de $5,578,000 pour les dividendes
exorbitants, et de la somme de $14,288,288-somme qui
est encore entre les mains du gouvernement pour payer
aux membres de la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien les dividendes exorbitants sur le stock qu'ils ont
acquis en partie à 25 cents dans la piastre et en partie à
42 cents dans la piastre? Il serait tout aussi raisonnable
d'imputer à ce fonds et au pays un piano de $4,000 ou
une maison de $2,000,000, construite en Canada. Je
suis convaincu, bien que nous n'ayons pas encore
vu le fond des transactions financières de cette compagnie,
que les tableaux soumis au parlement indiquent que l'on a
dis posé de la facon la plus scandaleuse des deniers placés à
la disposition de cette compagnie par le peuple canadien
pour la construction de cette voie ferrée. Après avoir dis-
sipé et gaspillé une grande partie de l'argent mis à leur dis-
position pour la construction de cette voie ferrée, après
avoir majoré leur stock et se l'être partagé; après avoir mis
entre les mains du gouvernement une sirume égale à 820,-
000,000 pour se payer dos dividendes exorbitants, et après
avoir retiré du gouvernement ces dividendes exorbitants,
ils ont l'audace, l'effronterie sans example de s'adresser
au parlement pour nous demandur des secours additionnels
et une modification de la garantie qu'ils nous ont donnée i

Je n'ai pas l'intention de discuter les transactions de
stock de cette compagnie ; cola a été fait par l'honorable
député de Durham.-Ouest (M. Blake) ; je me propose tout
simplement de vous donner un ou deux exemples de la
manière d'agir de cette compagnie relativement à son propre
stock. La compagnie a émis $30,000,000 de son propre
stock à 51 cents dans la piastre. Sur ce stock, les porteurs
ont obtenu un dividende de 6 pour 100 sur la valeur nomi-
nale des actions, soit près de 12 pour 100 sur la valeur
réelle. La compagnie a émis 8 10,000,000 de ce stock à 42
cents dans la piastre,et une partie considérable de cette émis-
sion est passée sous le contrôle dos membres de l'ancien
syndicat, dont quelques-uns font encore partie de la compa-
gnie actuelle. Sur ce stock ainsi émis ils ont retiré des
dividendes au taux de 9 pour 100 de la valeur nominale, ce
qui égale 14J pour 100 de la valeur réelle ou de la somme
que les actionnaires avaient payé pour leur stock. Une autre
émission de $20,000,000 a été faite à 25 cents dans la piastre.
Chaque dollar de cette émission a été acheté par les membres
de l'ancien syndicat, qui, soit dit en passant, sont les
membres de cette compagnie-sont passés sous le contrôle
de George Stephen, président de la compagnie, D. MeIntyre,
J. S. Kennedy, J. J. Hill, Donald A. Smith, Morton, Rose
et Cie ;-et sur ce stock ils ont retiré et retireront pendant
dix ans des dividendes qui égalent 24 pour 100 de la valeur
du stock ; et cependant ces gens ont l'audace de s'adresser
au parlement et de demander un montant additionnel de
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$5,000,000 et une modification de la garantie prise par le h,
parlement en 1884. n

J'ignore ce que le parlement va faire ; je sais ce que le 1s
parlement devrait faire, et ce serait de repousser la demande go
de ces messieurs. Maintenant, je veux dire un mot ou deux ê
relativement à l'avance faite en 1884 et les conditions aux-
quelles elle a été faite.

On sait qu'en 1884, le gouvernement a entrepris de ga- d
rantir un dividende de 3 pour 100 sur le stock de cette
compagnie; la compagnie demandait une gi antie de 3
pour 100 sur 310,000,000, et le gouvernement a entrepris l
de garantir un dividende de 3 pour 100 sur $65,000,000 de ta
stock. Lorsque le parlement s'est réuni en 1884, je suis p
convaincu que les membres des deux côtés de la Chambre p
ont été étonnés des propositions et des résolutions qui ont
été soumises par le ministre des chemins de fer alors en c
fonctions, par lesquelles on demandait que le parlement don- 1
lât à la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, a

ce qui était en substance un prêt de $30,000,000. Nous t
avons appris de la bouche du ministre des chemins de fer d
que cette compagnie n'avait aucun droit à la générosité du p
parlement; que cet argent, s'il était voté, devrait être voté d
dans le but de hâter l'achèvement du chemin. Le ministre p
des chemins de fer a admis que la subvention accordée en
1880 était plus que suffisante pour construire le chemin, et 1
cependant il soumettait de nouvelles propositions. Quelles 1
étaient ces propositions? Que le délai pour le paiement des r
$2,853,912 dus au gouvernement par la compagnie le 1er i
février 1884, fat prolongé jusqu'au 7 novembre 1888; que la
somme de $4,527,000, dont l'écbéance tombait le 7 novembre
1888, fut avec la somme précédente, formant en tout $7,-
380,U12, payé le 7 novembre 1888; qu'en sus de cela le
gouvernement prêterait à la compagnie 822,500,000 payables t

le 1er mai 1891. Le ministre des chemins de fer défendit
ces propositions; il fut assez bon pour soumettre au parle- I

ment, en sommes rondes, le montant d'argent que la com-
pagnie avait reçu du pays pour la construction du chemin
de fer du Pacifique canadien, la condition dans laquelle se
trouvait le chemin, la condition des travaux, et l'honorable
ministre s'exprima comme muit :-

d'engagerai ma position sn cette Chambre relativement à l'exactitude
du tableau que j'ai présenté, et ai l'honorable député peut démontrer que
je n'ai as fait un exposé impartial et véridique des chiffres et des faits,
tels qu ils sont inscrits aux archives publiques du pays et dans les docu-
cuments soumis à la Chambre, alors j'admettrai que je n'ai aucun droit
à la confiance de la Chambre relativement à l'exposé que je viens de
faire de la question. Je dis qu'il n'y a qu'un point au sujet duquel ceci
est une question d'estimation. Il y a deux points. L'un est une estima.
tion à l'effet que l'entreprise avec les approvisionnements en mains peut
être terminé pour $27,00.000. Eh bien, tout ce que je puis dire c'est
que l'ingénieur u chef du département a examiné la question avec soin
et qu'il a déclaré que les chiffres de la compagnie peuvent être acceptés
comme exacts."

Nous avons ici l'assurance de la part du ministre des che-
ins de fer que l'entreprise peut être parachevée, d'après

l'ostimntion de l'ingénieur, pour $27,000,000. L'honorable
ministre a engagé sa réputation de véracité sur l'exactitude
de ses chiffres. Nous n'avions pas une foi robuste en l'exac-
titude de l'honorable ministre lorsqu'il traitait la question du
chemin de fer du Pacifique canadien. Quel a été le résultat ?
Le résultat a été que dans l'espace de douze mois les calculs
du ministre des chemins de fer ont été démentis, et la com-
pagnie est ici pour demander une aide additionnelle; et je
suppose que si la compagnie rcçoit du parlement le traite-
ment qu'elle reçoit d'ordinaire, elle va obtenir cette aide.
En cette occasion le ministre des chemins de fer a déclaré,
afin de justifier la demande faite au parlement et d'engager
ses partisans à voter pour la ratification de la proposition à
l'effet que les conditions auxquelles la Colombie-Anglaise est
devenue partie intégrante de l'Union ne seraient en aucune
façon violées par la ratification des résolutions de 1884.
L'honorable ministre disait:

Mais tout en ne demandant pas à la Chambre de lui donner un seul
dollar de plus, elle demande à se servir du crédit de ce pays-qui, grâce
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l'administration de mon honorable collègue, le ministre des finances,
a jamais été meilleur qu'il n'lesi maintenant-pour se procurer les

oyens de parachever cette grande entreprise nationale pour la fin de
ù5, et cela sans imposer l'ombre môme d'un fardeau additionnel au
envernement ou au pays, en donnant une garantie pour le rembourse-
ent de chaque dollar au 1er mai 1891, date àlaquelle l'entreprise devait

re achevée.

L'honorable député de Cardwell, qui est un chaud partisan
a ministère, a ajouté son témoignage à celui du ministre des
hemins de fer. 11 a dit :
Si nous ne recevons que $1,250,000 de la vente des terres-et rappelez-

ous que chaque dollar provenant de la vente des terres et déposé entré

s mains de fid6icommissaires, pour le paiement de l'intérôt et du capi-
al du prêt que nous avançons-l'intérat sur ces $22,500,000 nous est
ayé, et le prêt n'est pas du tout un fardeau imposé à la population du
ays.

Nous avons ici la déclaration faite par le ministre des
hemins de fer et corroborée par le député de Cardwell à
'effetjqu'il est possible de créer une dette de $30,000,000 sans
jouter à la dette du pays; qu'il est possible d'en payer l'in-
érêt sans rien ajouter au fardeau du trésor. Nous avons
émontré la folie, l'insanité de cette assertion, qu'il était
ossible de créer une dette de $30,000,000 et de ne pas la
evoir; de payer l'intérêt sur ces $30,000,000, et de ne pas
payer l'intérêt. Nous avons vu, par la ligne de conduite
que suivaient alors les honorables députés, qu'ils trompaient
e peuple, qu'ils trompaient la Chambre et qu'ils engageaient
es honorables députés à ratifier la proposition sur la foi des
epréientations qui étaient faites. Nos protestations furent
vaines, et nos avertissements frappèrent des oreilles sourdes.
2uelles en sont les conséquences aujourd'hui? Les consé-
quences sont graves et sérieuses-les conséquences.de l'en.
couragement de la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien dans la voie de l'extravagance, de la maladmins-
ration, dans le gaspillage des fonds mis à leur disposition
pour construire la ligne-mère, en l'appliquant à la construe-
tion de lignes étrangères, dans un système de majoration de
stock et de spéculations sur leurs propres stocks, sans précé-
dent dans l'histoire de la construction d'aucune voie ferrée
sur ce continent, d'aucune voie ferrée dans le monde entier.

L'honorable député de Cardwell et le ministre des che-
mins de fer nous ont dit à ladernière session que $27,000,000
suffiraient à parachever ce chemin de fer. Le ministre des
chemins de fer nous a dit que les subventions de 1880
étaient plus que suffisantes pour construire le chemin de
fer du Pacifique canadien d'un bout à l'autre, mais que dans
la condition où se trouvait le marché monétaire, il ne serait
pas convenable de forcer la compagnie a.réaliser son actif.
On nous assurait en 1884 que le prêt de $30,000,000 donne-
rait $3,000,000 de plus qu'il n'était nécessaire pour para-
chever le chemin depuis Callander jusqu'au Pacifique. Que
voyons-nous aujourd'hui ? Le président de la compagnie,
dans sa lettre du 18 mars dernier, déclare que la compagnie
se trouve forcée de demander d'autres arrangements plus
avantageux, sans quoi les travaux seront suspendus. On
admet que la compagnie se trouve dans dos embarras finan-
ciers; on admet que la compagnie est incapable de payer
les entrepreneurs, et que les ouvriers sont en grève. Elle
éprouve des embarras financiers et le président de la com-
pagnie l'admet. Quelle position dégradante et humiliante
est celle que les honorables membres de la droite occupent-
ce soir, en face du parlement et du peuple, après les assu-
rances qu'ils nous ont données en 1880 et qu'ils ont répétées
en 1884 à l'effet que les concessions, subventions et prêts
étaient plus que suffisants pour terminer le chemin de fer,
lorsqu'ils sont obligés de demander au gouvernement un
prêt additionnel de $5,000,000 et de conclure de nouvelles
conditions. En 1884 le ministre des chemins de fer disait :

.Te dis qu'ils avaient une telle confiance en cette entreprise qu'ils ont
mis leur propre capital en danger; et si nous n'avions eu la bonne for-
tune de faire ce contrat avec des hommes d'une grande richesse, d'une
grande énergie, d'une grande init'ative et d'une grande expérience,
ocus eussions fait un fiasco désastreux relativement à cette entreprise,
et ne verrions aujourd'hui ni le progrès, ni l'avancement, ni le déve-
loppement qui o4t en lieu relativement à l'exécution rapide des travaux.
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Je ne veux en aucune manière baser ces résolutions sur un point de vue
plus élevé. Ils ont conclu un contrat et ils ont reçu aux termes de ce
contrat une magnifique subvention pour l'entreprise si considérable
qu'elle soit, qu'ils s'étaient chargés de mener à bonne fin, et nul doute
qu'ils ont de gros bénéfices en perspective. Je ne demande pas le
moins du monde que ces résolutions soient adoptées par la Chambre
pour des raisons de cette nature.

On nous les représentait comme des hommes d'une grande
richesse, de grandes ressources, d'une grande énergie, d'une
grande initiative; c'étaient des hommes possédant des
moyens énormes, illimités; des hommes dont les fortunes se
chiffraient par millions; des hommes qui n'avaient aucun
titre à la libéralité du parlement, ou à la générosité du
peuple; des hommes qui ne voudraient pas et qui ne pouvaient
pas revenir demander des secours additionnels au parle.
ment; et c'est précisément ce que ces hommes ont fait en
1884, ce qu'ils ont fait en 1885, et ce qu'ils feraient j'en suis
sûr en 1886, si le parlement était assez fou pour leur donner
ce qu'ils demandent aujourd'hui. L'honorable ministre ajou.
tait:

Le chemin de fer du Pacifique canadien a des propriétés qui, si leur
pleine valeur était réalisée, suffiraient i parachever leur entreprisA sans
aucune aide d'aucune autre source. Ayant en mains une entreprise qui
s'eEt établie sans conteste comme entreprise basée sur de bonnes fonda-
tions au point de vue commercial, ils sont en position de dire qu'en réa-
lisant un montent raisonnable de la valeur des propriétés qu'ils poss-
dent, ils n'ont besoin d'aucune aide de <lui que ce soit. J'ai d'abord dit
à la Chambre qu'ils ne demandent pas un sou de plus de subvention
dans le but d'achever l'entreprise qu'ils ont eue du gouvernement.

Cependant, M. l'Orateur, ces hommes qui ont dépensé une
partie considérable de la subvention de 1880 ainsi que l'em-
prunt do 1884, dans des transactions étrangères à l'entre-
prise, sont ici pour la troisième fois demandant au parlement
de leur donner 85,000,000 en argent et de modifier la
garantie de 1884. Prenez la lettre écrite par M. Stephen en
1884, et vous y verrez que la somme de $35,000,000 a été
dépensée en transactions étrangères au contrat-transactions
d'un caractère douteux-et ayant fait cela ils sont venus
demander au parlement $30,000,000 de plus. Si vous pre-
nez la lettre du 18 mars 1884, vous y trouverez l'aveu du
président de cette compagnie à l'effet que de fortes sommes
de l'argent du pays qui avaient été placées entre leurs mains,
avaient été gaspillées et dispersées en spéculations étrangè-
res au contrat. Je dis qu'en présence de ces faits-et je
défie les honorables membres de la droite de contredire avec
succès une seule de ces assertions-il serait scandaleux pour
n'importe quel parlement de sanctionner la proposition qui
nous est maintenant soumise. Si la garantie vaut quelque
chose, et l'on nous a dit qu'elle était précieuse, le parlement
ne devrait pas donner une somme additionnelle de 85,000,-
000 et ne devrait pas toucher à cette garantie. Nous cons-
tatons de plus qu'en discutant les résolutions de 1884, rela-
tives à l'emprunt qui devait alors être fait, le ministre des
chemins de fer a fait la déclaration suivante.

Puis, M. l'Orateur, quant aux $92,500,000, il n'est pas proposé d'en
payer un seul dollar, excepté à mesure que les travaux avanceront et
par versements proportionnés à la valeur des travaux restant à faire ;
de sorte que, lorsque les $22,500,oo seront épuisés, avec les $12,710,788
de subvention en argent restant entre les mains du gouvernement, ce
dernier aura la certitude que l'entreprise sera terminée d'un bout à
l'autre.

M. l'Orateur, aujourd'hui l'expérience nous a appris que
nous aurions dû avoir quelque garantie autre que l'assurance
personnelle du ministre des chemins de fer quant à la posi-
tion financière de ces hommes. Il continuait ainsi :

Nous avons lieu de croire qu'ils ont tout l'avantage que la possession
du capital peut donner, et nous avons lien de croire que tout ce que
l'énergie, l'activité et la connaissance de tout ce qui concerne ces travaux
peuvent faire a été fait pour assurer le succès de cette entreprise, et je
demanderai aux honorables membres de la gauche ce qu'ils pourraient
demander de plus comme étant nécessaire au succès.

Le premier ministre corroborait l'assertion du ministre
des chemins de fer. Il jugeait nécessaire du raffermir la foi
do ses adhérents. Il disait:

M. CAMERON (Huron)

Il importe peu que la garantie soit bonne ; si le capital est entre les
mains d'hommes d'honneur et de moyens, il importe peu de savoir où
l'argent sera dépensé.

Je crois que les hommes qui ont signé le premier contrat sont des
hommes d'honneur et d'une grande richesse, qui tiennent trop à leur
réputation, à leur crédit et à leur influence sur les marchés monótaires
du monde entier, pour violer un contrat.

L'honorable député de Cardwell (M. White), en cette
occasion, s'exprimait comme suit:

L'assurance que nous avons de la part de l'ingénieur en chef de la
compagnie, et l'assurance que nous avons eue ce soir de la part du
ministre, à l'effet qu'il y aura surveillance convenable de la dépense, de
telle façon que l'argent ne sera dépensé qu'en vue de la construction
du chemin, dans la mesure du crédit voté, nous offre la garantie la plus
parfaite qui puisse ôtre offerte dans aucune transaction d'affaire, que le
chemin sera construit dans le délai prescrit et pour une somme ne dépas-
sant pas le crédit proposé ici.

On ne pouvait avoir une assurance plus formelle, une
déclaration plus claire que ce que je viens de lire à l'effet
que le chemin serait finalement construit au moyen des
subventions qui avaient été faites précédemment et des prêts
qui avaient été avancés jusqu'alors. Le ministre des che-
mins de fer qui imposait à l'attention du parlement la con-
sidération de ces résolutions en 1884, n'est pas ici pour
répondre à l'accusation d'avoir trompé la Chambre. L'hono-
rablo député do Cardwell est ici, et je serais curieux de
savoir quelle attitude il va prendre en cette occasion. Fera-
t-il ce qu'il a toujours fait ? Avalera-t-il ses propres paroles,
et appuiera-t-iL le gouvernement, ou bien agira-t-il on homme
d'Etat et en patriote en votant contre ce prêt et contre
l'abandon do cotte garantie ? C'est ce que nous verrons.

Nous avons démontré on 1880 et 1884, qu'en sus du mono-
pole obtenu par la compagnie relativement à la construction
des chemins do for au Nord-Ouest, au nord de cette voie
ferrée-monopole nuisible au progrès et à la prospérité du
pays-elle a obtenu le monopole au sud du chemin de fer du
Pacifique canadien, de sorte que, ni le gouvernement, ni le
peuple de la province du Manitoba ne peuvent construire
des chemins de fer au sud de cette ligne. La province du
Manitoba a constitué légalement des compagnies pour cons-
truire des chemins de fer au sud du chemin de fer du L'aci-
fique canadien ; ces chartes ont été désavouées, parce que
le chemin de fer du Pacifique canadien a insisté pour
qu'elles le fuasert, en disant que ces chartes étaient une
violation des conditions de son contrat. Nous avons protesté
en vain contre cela, d'année en année, de Peson.-ii un sei ain,
mais nous avons réussi en fin de compte, et à la durnière
session le ministre des chemins de fer a annonce que le
gouvernement se proposait d'insister auprès de la compagnie
pour qu'elle abandonnât la clause du contrat relative au
monopole. Il dit:

Je suis heureux de dire à la Ohambre que bien que le gouvernement,
fidèle à sa politique, ait refusé de donner son assentiment à la construc-
tion de 1 nes dans la province du Manitoba, devant se raccorder aux
chenins le fer américains vers le sud, les preuves données par l'exploi-
tation de cette partie de la ligne qui est déjà construite sont tellement
satisfaisantes, la compagnie du chemin de fer Pacifique canadien elle-
môme est tellement convaincue que la voie à parcours total pourra se
suftre à elle-même et maintenir sa position par elle-même, nonobstant
toute concurrence qui pourrait lui être faite, que nous sommes mainte-
nant en position de retourner en arrière et de reconsidérer la politique
de l'ancienne administration et de l'administration actuelle quant à la
nécessité de continuer à protéger plus longtemps le chemin de fer du Paci-
fique canadien contre la concurrence dans la province du Manitoba, et je
suis heureux de pouvoir dire à la Chambre qne la compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien est tellement convaincue que sa voie ferrée

eut se suffire à elle-même, que lorsque la ligne située au nord du lac
upérieur sera construite, le gouvernement ne se considérera pas comme

tenu de maintenir la position qu'il se sentait jusqu'ici obligé de prendre
et qui consistait à refuser de consenti: à la construction de moies ferrées
dans la province du Manitoba, destinées ft relier cette province avec les
chemina de fer américains situés au sud."1

Maintenant nous allons voir ce que le gouvernement va
faire. Par ces résolutions le gouvernement ne se propose
pas d'aborder la clause du monopole de la charte de 1880,
ni de venir en aide aux colons dans les districts reculés du
Manitoba et du Nord-Ouest. Il propose que la compagnie
dit chemin de fer du Pacifique canadien reçoive 65,000,000 de
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plus et que la garantie soit sérieusement endommagée ; mais
le monopole resto intacte. Or, je dis que le temps, qui
résout tous les problèmes, a résolu les problèmes de 1880 et
1884. Il est démontré d'une façon concluante que la poli-
tique suivie par les honorables messieurs de la droite était
fausse. Il est démontré que toutes les assurances, toutes les
promesses, tous les engagements sur la foi desquels le parle-
ment a consenti à ratifier les résolutions do 1880 et de 1884,
ont tous été réduits à néant. Il est prouvé que les protes-
tations faites et les avertissements donnés par l'opposition
en 1880 et 1884 ont été plus que justifiés par les événements
subséquents. Le temps a démontré que la ligne de conduite
suivie par le gouvernement du commencement à la fin des
discussions de 1880 et 1884 relativement à la construction
du chemin de for du Pacifique canadien, et à la politique du
gouvernement à ce sujet, a été amplement justifiée par les
événements subséquents.

Aujourd'hui, M. l'Orateur, la compagnie et le gouverne-
ment occupent la position la plus humiliante qu'un gouver-
nement puisse occuper ici ou ailleurs. En demandant au
parlement des secours additionnels, ils admettent que les
assurances, les représentations et les promesses faites en
1880 et 1884 étaient toutes fausses et dénuées de fondement.
Maintenant considérons l'emprunt que le gouvernement
demandq actuellement au parlement d'accorder à la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique canadien. J'ai démontré,
par les paroles du ministre des chemins de fer et des parti-
sans du gouvernement, que les subventions de 1880 étaient
amplement suffisantes pour achever le chemin d'un bout à
l'autre, sans toucher à un seul sou du produit de la vente dos
terres concédées ; j'ai démontré par les paroles du président
de la compagnie et par les documents soumis au parlement,
que les deniers placés à la disposition de cette compagnie à
titre do prêt, en 1884, étaient plus que suffisants pour para-
chever et équiper le chemin d'un bout à l'autre, sans toucher
à un seul dollar de l'actif non réalisé, et sans tenir compte
de l'argent provenant de la spéculation des membres de la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien sur leur
propre stock. Maintenant, pourquoi cette compagnie vient-
elle mendier au parlement une somme additionnelle de
$5,000,000 ? Elle vient parce que, comme je l'ai dit, elle a
gaspillé et dissipé les subventions énormes mises à sa dispo.
sitions par le peuple canadien en transactions étrangères à la
construction de la ligne-mère depuis Callander jusqu'à
l'océan Pacifique.

Que veut-lie ? Elle veut $5,000,000 et un changement
radical dans la garantie que nous avons prise- en 1884 pour
assurer le remboursement de l'emprunt. Cette garantie
paraissait amplement suffisante ; le ministre des chemins de
for et l'honorable député de Cardwell (M. White) nous ont
assurés qu'elle était amplement suffisante. Cela vaut la peine
que l'on s'arrête ici un instant pour considérer la nature de
cette garantie pour le remboursement des $30,000,000. Nous
avions pris une garantie sur toute la propriété mobilière et
immobilière de la compagnie, lui appartenant ou devant lui
appartenir plus tard, y compris la ligne-mère du chemin de
fer, ses prolongements, ses embranchements et tout le maté.
riel de roulement, l'outillage et tous ses navires et bateaux
à vapeur, ainsi que la subvention en argent déjà échue ou
devant être gagnée plus tard par la compagnie, en exemptant
les droits des créanciers hypothécaires d'alors sur le prolon.
gement de la voie ferrée de Callander à Brockville et à
Montréal, et sujets à l'hypothèque sur les terres concédées

Le gouvernement avait encore une garantie sur tous les
deniers gagnés par la compagnie pour le transport et l
service postal. Le gouvernement avait de plus un privilège
sur 835,000,000 du stock de la compagnie alors déposé entre
les mains du gouvernement. En vertu de l'article 6, para
graphe 2 de l'acte de 1884. le gouvernement avait le pou
voir, en cas de défaut de paiement du capital et de l'intérê
pendant douze mois, de prendre possession du chemin ; d
fait, toute la propriété devenait alors,-ipso facto la propriét

du Canada, sans qu'il fût nécessaire de forclore l'hypothèque.
Or, la proposition contenue dans ces résolutions, est d'ajouter
85,000,000 aux magnifiques subventions, concessions, exemp-
tions, immunités, monopoles et prêts déjà accordés à cette
compagnie et de changer la nature de la garantie dans ses
parties essentielles pour le plus grand avantag e la com-
pagnie, au détriment du pays, et au péril du remboursement
de l'emprunt de 1884.

Yoyons quels sont ces changements. Par ces résolutions,
on nous demande d'abandonner absolument la garantie que
nous avons, qui a été créée par l'acte de 1884, pour assurer
le remboursement des 830,000,000 par la compagnie au gou-
vernement; cette garantie couvrait toute la propriété mobi-
lière et immobilière de la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien. Par ces résolutions, le gouvernement
consent, à abandonner le premier privilège qu'il possède
contre toutes les propriétés mobilières et immobilières de la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, comme
garantie pour le remboursement du prêt de 1884. Par ces
résolutions le gouvernement permet au chemin de fer du Paci-
fique canadien d'émettre $35,000,000 d'obligations portant
première hypothèque sur toutes les propriétés mobilières et
immobilières de la compagnie et de donner à cette hyp-
thèque la priorité sur celle que le gouvernement possède
actuellement pour garantir le remboursement de l'emprunt
de l'année dernière. Le gouvernement propose par ces
résolutions d'accepter de la part de la compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien $20,000,000 de ces obligations au
pair, on paiement final d'une partie du prêt de 1884, et
garantie par une première hypothèque sur la propriété
mobilière et immobilière de la compagnie. Le gouverne-
ment propose par ces résolutions, que les $9,880,912, balance
du prêt de 1884, fait par le gouvernement à la compagnie,
soient garantis par une seconde hypothèque sur les terres con-
cédées, renonçant ainsi à la garantie que possède le gouver-
nement sur les autres propriétés mobilières et immobilières
de la compagnie pour cet emprun't. Le gouvernement
propose ainsi de mettre à la disposition de la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien 813,000,000 de ces obli-
gations sur première hypothèque. Tels sont iles change-
ments proposes.

Maintenant considérons pour un instant quel sera l'effet
des changements proposés relativement à la garantie que
possède actuellement le pays pour le remboursement du
prêt de 1884. Nous avons réduit le taux de l'intérêt de 5 à
4 pour 100. Quant aux 820,000,000 de l'emprunt de 1884,
nous prenons une seconde hypothèque sur les propriétés
mobilières et immobilières de la compagnie, à l'exception
de l'embranchement d'Algoma. Ce n'est qu'une seconde
hypothèque, nonobstant ce que dit l'honorable de Richmond
et Wolfe (M. Ives), car, avant que nous puissions prendre
possession du chemin, en cas de défaut de paiement, il nous
faudra payer $15,000,000 d'obligations portant première
hypothèque, qui retournent entre les mains de créanciers
autres que le gouvernement. En vertu de l'arrangement de
1884, le gouvernement avait un premier privilège, et sur
défaut de paiement, au bout de 12 mois, devenait ipso facto
maître de toutes les propriétés mobilières et immobilières
de la compagnie. Quant aux $9,880,912 de l'emprunt de
1884, nous avons meintenant une première hypothèque sur
la propriété de la compagnie. Le gouvernement propose
par ces résolutions de renoncer complètement à cette garan-
tie, et de ne prendre une seconde hypothèque pour cette
somme que sur les terres concédées seulement. Par ces
résolutions il est proposé, non seulement de renoncer à

e notre première hypothèque- sur le chemin et ses embranche.
e ments, et sur toutes les autres propriétés mobilières et im-
- mobilières de la compagnie pour garantir le paiement d'un
- emprunt de $10,000,000, mais de nous çngager au lieu de
t cela à accepter une seconde hypothèque sur le chemin et
e ses embranchements, et sur les propriétés mobilières et
ô immobilières de la compagnie, à l'exception des terres con.
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cédées pour garantir $20,000,000, et nous ajoutons $5,000,000
à l'emprunt. Non seulement nous faisons cela, mais on
nous demande on outre de prendro au pair ces obligations
portant hypothèque, jusqu'à concurrenco du montant de
$20,000,000. Elles ne valent pas 511 cents dans la piastre;
mais nous los prenons au pair, tout do môme; la porto
pourra être tròs considérable, mais nous ne pouvons l'estimer,
vu que nous ne connai-sons pas la valeur de ces obligations.

La question importante en face do Jaquelle nous nous
trouvons maintenant est celle-ci. Qu'est-ce que le parle-
ment doit faire en cette occurrence? Cette compagnie ayant
dissipé et gaspillé une grande partie de l'actif mis à sa dis-
position par lo peuple canadien, en transactions étrangères à
la construction complète du chemin de for du Pacifique cana-
dien, devons-nous venir à son aide et lui donner encore la
somme de $5,000,000 tout en modifiant la nature de la
garantie? Que nous lo fassions ou non, cela n'est guère dis-
cutable dans le moment. Cette compagnie a pris la pré-
caution do payer l'intérêt dû sur l'hypothèque à même le
capital placé à sa disposition par le gouvernement, de sorte
que nous ne pouvons maintenant prendre possession duche-
min. Mais devons-nous avancer $5,000,000 et changer la
garantie ? Je dis, non. La compagnie a des moyens ample-
ment suffisants pour construire le chemin à même les
subventions de 1880 et l'emprunt fourni par le gouverne-
ment en 1864, sans toucher à un seul sou des produits de
ses spéculations sur le stock ou des 20,000,000 d'acres de
terre qui sont encore on sa possession.

Le président, dans sa lettre du 18 mars, dit que la compa-
gnie s'est vue forcée de chercher à faire de nouveaux arran-
gements financiers, pour être en mesure de se procurer le
capital nécessaire à l'achèvement du chemin. M. Stephen
a dit là ce qui n'est pas exact et ce qui n'est pas appuyé par
les chiffres qu'il a soumis lui-même. Dans sa lettre il dit
que le 31 décembre 1884 la compagnie a payé à M. S'ephen
et à d'autres, la somme de $5,378,00u comme dividendues à
même le capital de la compagnie, qui aurait dû être appli-
qué à la construction du chemin. Ces actionnaires, il no
faut pas l'oublier, sont réellement les membres du syndicat
primitif qui s'est engagé à constrnire le chemin de fer du Paci-
fique canadien moyennant la subçention de 1880. Je dis
que ces hommes remboursent à la compagnie les 85,378,000,
qu'ils n'auraient jamais dû prendre à même le capital de la
compagnie, mais qui auraient dû être affectés à la construc-
tion du chemin, et ils en auront plus qu'il n'en faut pour
achever le chemin, d'après leur propre estimation. M.
Stephen, dans la même lettre, dit qu'au 1er janvier 1885 il
y avait entre les mains du gouvernement $14,288,000, pour
payer les dividendes additionnels. L'argent est là. Pour-
quoi y est-il ? Pourquoi ne l'a-t-on pas utilisé pour la cons-
truction et l'achèvement du chemin, au lieu de venir deman-
der au parlement de prêter une somme additionnelle ?
Qu'on se contente de dividendes raisonnables; qu'on se passe
de dividendes, si cela est nécessaire, jusqu'à ce que le chemin
soit terminé, et on aura assez d'argent pour achever le che-
min, d'après l'estimation de la compagnie.

-L'honorable député de Richmond et Wolfe (M. Ives) a dit
qu'il ne serait pas juste d'employer cet argent, qui est entre
les mains du gouvernement, vu que ce stock est entre les
mains de veuves et d'orphelins en Angleterre. Je dis qu'une
grande partie de ce stock est entre les inains des membres
uu syndicat primitif. Qu'ils remboursent à la compagnie
au moins l'argent qu'ils ont injustement et illégalement
retiré sous forme de dividendes, ou qu'ils appliquent une
partie des sommes qu'ils ont mises de côté pour se payer
des dividendes à même les fonds déposés entre les mains du
gouvernement, à la construction du chemin. Dans l'état de
choses actuel devons-nous donc céder aux demandes de la
compagnie ? Devons-nous sanctionner et approuver ces ré-
solutions en présence de ces faits ? Je dis qu'en présence
de ces faits le parlement ne doit pas voter ces millions addi-
tionnels. Je ne sais pas ce que le parlement va faire ; je

M. CAMERoN (Huron)

sais ce qu'il devrait faire. Je sais ce que le peuple du pays
ferait si la question lui était soumise. Il refuserait de rati-
fier ces réeolutions. Assurément le parlement ne sera pas
assez insensé, assez faible pour accorder ces nouvelles con-
cessions. Il n'y a pas de termes assez forts pour caractéri.
ser toute la conduite du gouvernement relativement à cette
affaire. Il n'y a pas l'ombre d'une garantie pour le para-
chèvement du chemin dans ces résolutions, même avec ces
85,000,000 additionnels. Aucune garantie n'est donnée au
peuple que même avec cette avance additionnelle le chemin
sera terminé et en voie d'exploitation le lor septemb re
1886, ou à n'importe quelle autre date. On nous demande
de ratifier ce contrat en présence du fait qu'aucune garan.
tie n'est offerte pour l'achèvement du chemin.

C'est là une chose que le gouvernement ne devrait pas
faire et que le parlement ne devrait pas sanctionner. Le
nom de tout parlement qui sanctionnerait la ratification de
ces résolutions, en présence de faits soumis par le chemin de
fer du Pacifique canadien ; en présence de l'admission faite
par le président de la compagnie, que l'actif de la compa-
gnie vaut $177,000,000; en présence du fait que ces hommes
ont retiré du capital au delà de 65,000,000 pour se payer
des dividendes, et qu'ils ont entre les mains du gouverne-
ment au delà de $14,000,000 pour se payer des dividendes
futurs; en présence du fait que le président de la compagnie,
le 13 juin, a admis que le 30 avril au delà de SS,OO,000
étaient entre les mains du gouvernement, assez pour achever
le chemin, je dis que le nom de tout parlement qui, en pré.
oe ce do ces faitq, ratifierait ces ré-olutions serait conspué

par les honnêtes gens, et que le nom de ses membres seraient
transmis aux générations futures comme ceux de créatures
politiques et d'ebclaves qui, pour la troisième fois, au signal
donné par un gouvernement corrompu et sans scrupule,
auraient vendu lo pays à cette corporation.

Je dis à l'honorable ministre qui s'est chargé de ces réso-
lutions, je dis au parlement, je dis au peuple canadien, que
si cette compagnie désire avoir la confiance du peuple, si
elle veut échapper au soupçon bien fondé-s'il n'y a pas là
plus qu'un soupçon-d'avoir écêourné et mal appliqué les
fonds placés à sa disposition ptr un peuple généreux pour
construire son chemin de fer, pour les affecter à des tran-
sactions entiarement étrangères au contrat ; si cette compa-
gnie désire éuhapper à la conviction d'avoir non seulement
détourné et mal appliqué cet argent, mais encore de l'avoir
employé à des fins tout à fait illégitimes et illégales, cette
compagnie devra donner, ce qu'elle a refusé de donner, un
exposé franc et.complet de ses transactions financières, et
se soumettre à l'apurement doses comptes par un comptable
compétent et digne de foi; il faudra qu'elle cesse de majorer
ses actions et de spéculer sur le stock, ce qui dans le passé
n'a pas fait beaucoup d'honneur, ni à la compagnie, ni au
gouvernement; cette compagnie devra abandonner ses mo-
nopoles injustes qui ont été si nuisibles aux intérêts du
Manitoba et des territoires du Nord-Ouest; cette compagnie
ne doit pas s'attendre à contrôler tous les chemins de fer du
Dominion et à s'emparer de chaque livre de fret transporté
sur ce continent,

Cette compagnie devra vivre et laisser vivre ; cette com-
pagnie devra conduire et administrer ses affaires d'après les
principes de la prudence et de l'honnêteté en affaires; il
thudra que cette compagnie cesse de frapper à la porte du
parlement canadien chaque année pour demander de nou-
veaux secours ; cette compagnie devra ouvrir à deux bat-
tants la porte à la concurrence légitime on fait de chemins
de fer dans les territoires du Nord-Ouest et au Manit-ba ;
cette compagnie ne devra pas obstruer le progrès, la pros-
périté et le développement du Nord-Ouest, en insistant
auprès du gouvernement pour qu'il désavoue toute législa-
tion propre à aider au développement de cette vaste région ;
cette compagnie devra se tenir à l'écart-je crois qu'elle ne l'a
pas fait jusqu'à présent-des embarras et des alliances poli-
tiques d'un caractère douteux; les propriétaires primitifs
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de cette compagnie devront lui rembourser les millions
qu'ils ont arrachés d'une façon illégale et illégitime du capi-
tal de la compagnie, capital qui aurait dû être affecté à la
construction du chemin de fer, mais qu'ils ont appliqué au
paiement de dividendes illégaux et exorbitants, ou bien la
compagnie devra autoriser le gouvernement à affecter au
moins une partie des quatorze millions de dollars qui
étaient entre ses mains, au ler janvier dernier, à l'achève-
ment du chemin, ou bien de garder ce montant entre les
mains du gouvernement dans le but de payer ces dividendes
exorbitants. Convaincu que c'est là le principe véritable,
le principe honnête, et le principe d'après lequel le gouver-
nement devrait agir, et d'après lequel le peuple agirait, j'ai
l'honneur de proposer l'amendement suivant :

Que tous les mots après le mot ' que " soient retranchés et que les
mots suivants soient insérés: '' le Canada, par le contrat qu'il a conclu
avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien a donné à la
compagnie de grandes concessions qu'elle a déclarées être suffisantes et
définitives ; que le Canada en 1884 a accordé à la compagnie de grands
secours additionnels qu'elle a de nouveau déclarés être suffisants et défi-
nitifs; que les actionnaires de la compagnie se sont déjà partagés entre
eux environ $7,000,000 en dividendes, et qu'ils ont encore entre les
mains du gouvernement environ $14,000,000, pour pourvoir à de futurs
dividendes pour eux-mêmes d'ici à huit ans, tandis qu'ils affirment que
le chemin de fer donnera des profits dès le jour de sa mise en exploita-
tion ; que dans l'opinion de cette Chambre, les actionnaires, s'ils
veulent avoir plus d'argent pour leurs opérations, devraient proposer
n'utiliser leur dépôt destiné aux dividendes futurs au lieu de demander
au Canada, d'affaiblir ses garanties actuelles, de faire de nouvelles
avances et de permettre à l'entreprise d'être grevée de $15,000,000 de
capital additionnel, dont le commerce du pays devra payer l'intérêt.

M. CHARLTON: J'ai quelques remarques à faire à ce
sujet, et en conséquence je propose l'ajournement du débat.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous avons ajourné de
très bonne heure la nuit dernière, parce que le chef de l'op-
position ne désirait pas aller plus loin, et je crois que nous
ferions mieux de continuer ce soir.

M. TROW: Je crois qu'il est très déraisonnable de forcer
des députés qui sont fatigués à-continuer ce soir. Je pro.
pose que la Chambre s'ajourne.

M. CHARLTON: Je crois que c'est là une motion raison-
nable. La discussion aujourd'hui a été d'une longueur excep-
tionnelle. Un seul député ministériel a parlé aujourd'hui, et
il est déraisonnable de demander aux membres de la gauche
de discuter cette motion dans l'espoir que le vote aura lieu
ce soir.

M. MILLS: Je n'ai aucun doute que plus la question sera
discutée avant qu'elle aille en comité, moins la discussion
sera longue en comité. La motion de l'honorable député de
Huron-Sud (M. Cameron) a été faite dans le but d'enregis.
trer l'opinion de la Chambre. Je suis certhin que les hono-
rables membres de la gauche qui ont suivi l'honorable chef
de l'opposition ont hite de donner leur vote sur cette motion,
ét joso dire que le premier ministre et ses partisans n'au-
ront aucune objection non plus à enregistrer lours votes. Il
me semble déraisonnable de nous forcer à donner notre vote
a l'heure actuelle. Il ne faut pas oublier qu'en 1880, le gou-
vernement a proposé de donner une large subvention au
Pacifique canadien, et quo cela devait être une fois pour
t 'utes. Peu de temps zlp.s on nous a demandé une somme
pius considérable, et maintenant il y a une nouvelle demande
au parlemcnt pour de nouveaux secours. La motion que
l'on vient de remettre entre vos mains affirme qu'il y a
actuellement quatorze millions entre les mains du gouver-
nement à la disposition de la compagnie. C'est là une
déclaration très importante, et rien n'en a été dit par l'hono-
rable député qui a répondu au chef de l'opposition pour
défendre la proposition du gouvernement. Comment se
fait il qu'une compagnie ayant quatorze millions entre les
mains du gouvernement, dont le gouvernement est tout
simplement le fidéicommissaire, vienne ici nous demander
de donner encore quelque chose de plus pour la maintenir à
flot.

M. HESSON: Je crois'qu'il est tout à fait déraisonnable
que la besogne de la Chambre soit retardée de cette manière.
Je suis d'avis qu'après le discours long et éloquent de l'ho-
norable chef de l'opposition, les membres de la gauche n'ont
pas grand'chose à dire. La question a aussi été discutée
très éloquemment du côté ministériel. Le secrétaire d'Etat
nous a fait un discours très éloquent et très intéressant, et le
ministre faisant fonctions de ministre des chemins de for a
aussi donné d'amples renseignements à la Chambre quant à
la position de la compagnie. La Chambre sait parfaitement
à quoi s'en tenir relativement à cette question.

M. CASEY: C'est trop demander aux membres de cette
Chambre à cette heure avancée de la nuit que de leur
demander de parler sur cette importante question, surtout
après la lumière qui a été jetée sur cette question par la
discussion d'aujourd'hui, lumière qui, je crois, était nouvelle
pour un grand nombre des membres des deux côtés de la
Chambre. Et nous devrions aussi entendre l'honorable
premier ministre se prononcer sur la question. Quel que
soit celui qui propose ces résolutions, nous savons que c'est
surtout le projet du très honorable premier ministre. Il doit
avoir des opinions très intéressantes à ce sujet, et il doit
avoir des renseignements très importants à soumettre à la
Chambre. Nous ne pouvons supposer qu'il oublira son
devoir envers la Chambre au point de permettre que la
question aille en comité sans qu'il nous donne ces renseigne-
ments. Plusieurs d'entre nous veulent discuter cette ques-
tion, et nous devrions ajourner maintenant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ferai remarquer au
premier ministre qu'il ne peut guère s'attendre à ce qu'une
discussion de ce genre se termine après quatre discours,
dont deux par des ministres qui sont chargés de la mesure.
Cette mesure est l'une des plus importantes, comme il doit
l'admettre, que nous ayons eue, et elle doit donner lieu à
beaucoup de diEcussion de la part de la gauche. De plus,
l'honorable ministre ne doit pas oublier qu'à l'exception
du chef de l'opposition, qui n'a eu que tout récemment l'oc-
casion de parcourir certains documents qu'il avait demandés,
nous avons été laissés passablement dans l'ignorance d'un
grand nombre de faits que nous aurions dt connattre, et cela
par l'action directe des propres collègues de l'honorable
ministre. De fait, les principaux renseignements que j'ai
eus sur cette question, je les ai puisés dans un rapport qui
a été publié il y a deux jours seulement par le chemin de fer
du Pacifique canadien. Ce rapport contient plusieurs déclara-
tions étonnantes, et le peuple en général s'attend à ce que
la mesure ne soit pas adoptée à la hâte.

Je regrette peut-être autant que l'honorable ministre que
les circonstances aient été telles pendant cette session qu'un
temps excessivement long ait été consacré à des questions
qui me paraissent bien moins importantes que la discussion
du changement essentiel des conditions auxquelles le prêt a
été fait il y a un an. Si je croyais qu'il y eût possibilité de
clore la discussion ce soir et de ne pas la renouveler longue-
ment à d'autres phases de la mesure, je dirais que l'hono-
rable député aurait quelque raison de prendre l'attitude qu'il
a prise; mais il sait et nous savons tous que lorsqu'il s'agit
do projets de loi entraînant une dépense d'argent, il faut
que la mesure passe par diverses phases, et il vaudrait mieux
pour nous la discuter plus longuement d'abord qu'aux trois
ou quatre phases différentes que cette mesure devra subir.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député sait
qu'il faut qu'il y ait et qu'il y aura discussion sur chacun
des paragraphes de la résolution. Si l'honorable député
veut m'assurer que nous irons en comité un autre jour, je
consentirai à l'ajournement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne crois certaine-
ment pas que les honorables députés aient l'intention d'obs-
truer la mesure ; tout ce qu'ils demandent c'est une discus-
sion raisonnable. Il y a une question qui devrait être
assez bien comprise, et c'est que tout le temps pourrait être
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occupé par une couple de longsdiscours du côté ministériel,
et alors il me serait difficile à moi de répondre des hono-
rables membres de l'opposition. Si quelque chose de ce
genre arrivait, il ne serait que juste de faire alterner les
discours des deux côtés.

Sir JORN A. MACDONALD: Oui ; je consens à cela.
Demain doit être consacré à une autre question. Si l'hono-
rable député veut s'engager à ce que nous nous formions en
comité vendredi, nous pouvons ajourner. Je ne veux pas
dire que le travail du comité se terminera vendredi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois qu'il n'y aura
aucune difficulté à se former en comité dans le cours de la
séance do vendredi soir.

Un DÉPUTÉ : Ou de samedi matin.
Sir R[CHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre

voit qu'il n'y a actuellement ici qu'un petit nombre de
députés, mais je crois qu'il n'y aurait aucune difficulté à se
former en comité pendant la séance de vendredi soir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Très bien ; à ces condi-
tions nous allons ajourner.

La motion d'ajournement est rejetée.
M. CHARLTON Je propose: l'ajournement du débat.
La motion est adoptée et le débat est ajourné.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1.10 a.

mq jeudi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 18 juin 1885.

L'Orateur ouvre la séance à une heure et demie.

PnIÈaEs.

AMENDEMENTS A L'ACTE DE TEMPÉRANCE DU
CANADA.

M. JAMIESON: Je propose que la Chambre procède à la
considération des amendements faits par le Sénat au bill
(no 92) pour amender de nouveau l'acte de tempérance du
Canada, 1878, et l'Acte concernant la vente des liqueurs,
1883.

La motion est adoptée.
Sur le 3eme amendement:
Page 2, ligne 7, après (5) insérez:
L'article 99 de l'Acte de tempérance du Canada, 1878 est par le pré.

sent amendé, en insérant après le mot "enivrantes," L la ligne 15 de
cet article, les mots buivants:

Pourvu, toujours, que les médecins pratiquant, dûment licenciés,
puissent livrer des boissons alcooliques pour des fins exclusivement mé-
dicinales et non autrement.

Pourvu aussi, que rien dans le présent acte ne sera interprété comme
devant nuire à l'achat ou à la vente par les médecins, chimistes et
droguistes légalement reconnus, des articles suivants, savo.r:

1. Les préparations officinales des pharmacopies autorisées, lors-
qu'elles ont toute la force médicinale requise et qu'elles sont vendues
pour des fins médicinales seulement.

2. Les prescriptions des médecins, lorsqu'elles contiennent des
liqueurs spiritueusps, si elles sont vendues en quantités de pas plus de 8
onces L la fois.

3. Tout remède breveté, à moins que tel remède breveté ne soit connu
du vendeur comme pouvant être employé comme un breuvage dont la
vente serait une violation de l'Acte de tempérance du Canada, 1878.

4. Eau de Cologne, bay-rum, ou auties articles de parfumerie, lotions,
extraits, vernis, teintures, et autres préparations pharmaceutiques con-
tenant-de l'acoul, mais non destinées à étre employées comme breuvage.

5. Alcool ou esprits méthyliques, pour des fins pharmaceutiques, chi-
miques ou mécaniques.

Sir RIIOHÂR CARTWaORHT

M. JAMIESON: Quant au premier article do l'amande-
ment, c'est-à.dire l'article permettant aux médecins de
livrer des boissons pour des fins exclusivement médicinales,
je propose qu'il soit rej-ué pour les raisons suivantes:
Parce qu'il a déjà été rojeté par la Chambre comme étant
une violation du principe de l'actc, qui s'oppose à ce qu'un
médecin intéressé daia la vente des boissons puisse donner
un certificat, et n'oblige pas un médecin à tenir un registre
des ventes et à faire un rapport, lesquelles dispositions sont
considérées comme une sauvegarde nécessaire. Quant à
cette partie du second article de l'amendement qui est nu-
méroté 1, 2, 3 et4: parce qu'elle n'est pas nécessaire vu
que l'acte ne prohibe pas la vente de ces produits. Quant à
la seconde partie du dit article 2, portant le numéro 5:
parce qu'il est en. contravention au principe de l'acte, qui
pourvoit à ce que la vente de l'acool et des spiritueux pour
los fins énumérées soit faite seulement sur certificat de eux
juges de paix, accompagné de l'affirmation de celui qui veut
acheter et de l'enregistrement de la vente, qui sont consi-
dérés comme des sauvegardes nécessaires contre les abus
que l'on pourrait faire de la loi.

M. CAMERON (Victoria) : Je ne crois pas que la motion
de l'honorable député soit correcte quant à la forme. Elle
prétend d'abord établir que cette Chambre a déjà rejeté cette
proposition pour telles et telles raisons. La Chambre n'a
donné aucune raison pour la rejeter. La Chambre a tout
simplement voté contre, et une raison peut avoir engagé un
honorable député à voter dans ce sens, tandis qu'une autre
raison en engageait un autre à voter dans le même sens; et
cette Chambre n'a pas, dans ses procès-verbaux, donné jus.
qu'à présent aucune raison pour avoir rejeté cette proposi-
tion que le Sénat a jugé à propos de rédiger sous forme
d'article. La Chambre a tout simplement voté contre. Je
crois que l'honorable député ne devrait pas, de sa propre
autorité, donner comme raisons de l'attitude prise par la
Chambre, ce que la Chambre n'a certainement pas donné
elle-même comme raison de sa conduite.

M. JAMIESON : On se rappellera qu'un amendement de
cette nature a été présenté lorsque le bill était en comité
général, et qu'il a été proposé plus tard de renvoyer le bill
en comité, lors de sa troisième lecture. Pour ce qui est des
raisons, si l'honorable député de Victoria (M. Cameron) no
croit pas que cette partie des raisons soit exacte, il peut
facilement la retrancher et nous pouvons procéder aux
autres raisons qui, je crois, sont tout à fait suffisantes-
savoir, que cela n'oblige pas les médecins de tenir un
registre et de faire un rapport, ce qui est considéré comme
une sauvegarde nécessaire. Toute cette question a déjà été
discutée en cette Chambre, et je ne crois pas qu'il soit néces-
saire d'avoir recours à un long argument à l'appui des rai-
sons que nous avons données ici pour ne pas approuver les
amendements du Sénat. Je suis fortement convaincu,
cependant, que lorsque cette Chambre rejette un amende-
ment de cette nature, cela devrait être concluant, et quo
l'autre branche de la Législature ne devrait pas, en d -pit de
l'opinion de cette Chambre, insérer un pareil article dans le
bill.

L'amendement est sujet à objection pour diverses raisons.
Nous croyons qu'il donnera lieu à beaucoup d'abus dans les
comtés où l'Acte de tempérance du Canada est maintenant
en vigueur, et où il sera en vigueur- lorsqu'il aura été adopté
par le peuple. Il n'y a aucune sauvegarde quelconque dans
le cas actuel, vu qu'un médecin qui livre des boissons n'est
pas obligé de tenir un registre, ni de faire un rapport. En
vertu de la loi, telle qu'elle existe actuellement, si un méde-
cin donne une prescription à un chimiste, le vendeur est
requis do tenir un registre de la vente et de faire un rapport
annuel à l'officier du gouvernement. L'amendement n'exige
aucun rapport de ce genre, et, à mon avis, il serait très mal-
heureux d'ouvrir ainsi la poite aux abus. Si le médecin
est un politicien honnête, j'admets qu'il n'y aurait aucune
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objection à cet amendement; mais, malheureusement, dans
la profession médicale, comme dans les autres professions,
on trouve des hommes qui ne sont pas honorables, et qui,
peut-être, moyennant finances, pourraient abuser d'un pou-
voir-qui leur serait conféré par la loi, comme le pouvoir de
vendre des boissons. Je crois devoir parler aussi de l'amen-
dement relatif aux droguistes, et plus spécialement de
l'article 5.

Cependant, avant d'entrer dans la discussion de cette
question je désire faire quelques remarques à propos de cette
pas tie de l'amendement marquée 1, 2, 3 et 4. Il y a eu
divergence d'opinions sur le droit qu'ont les pharmaciens
de vendre. En autant que j'ai pu me convaincre, ainsi que
ceux que j'ai consultés à ce sujet, il n'y a rien dans l'Acte do
tempérance du Canada pour défendre la vente, tel qu'il est
dit ici, et partant, cette disposition est tout à fait inutile.
Mais je crois que, même s'il y a un doute, au lieu d'ouvrir
ainsi la parte toute grande, il vaudrait mieux attendre
qu'une difficulté se présente, et alors, si c'est nécessaire, on
y remédiera par une législation spéciale.

Pour ce qui concerne l'article 5, j'y suis opposé in toto,
comme étant d'un caractère très nuisible.

Actuellement, en vertu des dispositions de la loi, si une
personne veut se procurer de l'alcool, ou une liqueur spiri-
tueuse quelconque, pour des lins de chimie ou de fabrication,
il lui faut un certificat de deux juges de paix, accompagné
de sa propre déclaration, et le vendeur est tenu de tenir un
registre de ces ventes. Avec l'amendement que l'on propose,
toutes ces garanties disparaissent, et il est facile de se faire
une idée des abus que cela entraînerait.

Celui qui voudrait avoir de la boisson irait dans une phar-
macie et dirait: J'ai besoin de liqueur spiritueuse pour des
fins pharmaceutiques, chimiques ou mécaniques, et il n'aurait
aucune affirmation à faire. Tout ce qu'il lui faut c'est sa
propre déclaration, et après cela le pharmacien est tenu de
lui vendre sans être obligé de tenir un registre de ces sortes
de ventes.

Pratiquement, il se ferait un libre commerce de boisson
par l'entremise de chaque pharmacien du.pays et aussi par
l'entremise de chaque médecin. Je ne vois pas pourquoi les
médecins sont compris dans cette disposition ou dans toute
autre. Cet amendement doit s'appliquer à tous les médecins,
chimistes et droguistes légalement qualifiés. Il y a déjà un
autre amendement pour les médecins, s'il est adopté par
cette Chambre, bien que j'espère qu'il ne le sera pas.

M. BLAKE: Je crois, M. l'Orateur, que comme question,
de commodité et dans l'intérêt même de sa motion, l'hono-
rable député ferait mieux d'adopter une autre tactique. Cet
amendement, qui est soumis à notre considération et auquel
il s'oppose, contient trois dispositions distinctes, et par la
même motion il propose de s'opposer à la première, à la
deun ième et à la troisième, pour des raisons diférentes.
Dfférentes considérations s'appliquent à chacune et le
résult at de la tactique de l'honorable député sera de réunir
contre sa motion tous ceux qui, bien que favorables à une,

partie de l'amendement, ne snt pas en faveur de l'adoption
e toute la motion. Il vaudrait mieux prendre chaque

membre de l'amendement séparément et d'en demander le
renvoi pour les raisons qui lui sont propres.

Il y a encore une autre raison pour cela. Je crois que
cette motion est complexe, et nous avons un règlement qui
dit que ces motions pourront être divikées. Je conseillerais
à l'honorable député de diviser lui-même sa motion; mais
s'il ne le juge pas à propos, je vous prierai, M.'l'Orateur, de
considérer vous-même, si en vertu du règlement concernant
.les questions complexes, cette motion ne doit pas être di-
visée.

M. JAMIESON: Avec la permission de la Chambre, et si
cola peut se faire, j'accepte la proposition de l'honorable
chef de l'opposition. Comme toutes ces objections sont
comprises dans un seul amendement, je me suis trouvé em-

e4l

barrassé, et j'ai cru que les règles de la Chambre m'obli-
geaient de les traiter toutes ensemble. Par conséquent, je
propose que l'article premier soit pris en considération sépa-
rément.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député fera
peut-être mieux de retirer son amendement, ainsi que le
lui conseille le chef de l'opposition, et de présenter chaque
article séparément. La position prise par le député de
Victoria est la forme.

Dans ses remarques l'honorable député a dit que le Sénat
n'aurait pas dû agir ainsi en opposition directe à la volonté
clairement expriméee de cette Chambre. C'est là une doc-
trine inconstitutionnelle. Le Sénat n'est pas supposé savoir
ce qui se passe dans cette Chambre, et ce s erait une viola-
tion du principe parlementaire, si les sénateurs tenaient
compte de ce qui se passe ici, à moins d'en prendre con-
naissance par les journaux de la Chambre. Si un sénateur
discutait la question en disant qu'il 'sait ce qui a lieu ici, il
commettrait une infraction aux coutumes constitution-
nelles.

La motion (M. Jamieson) est retirée.
M. JAMIESON: Je propose que la Chambre n'accepte

pas le dispositif 1 du troisième amendement, pour la raison
suivante.

Parce qu'il serait une violation du principe de l'acte qui défend à un
médecin, ayant un intérêt dans la vente, de donner un certificat, et qu'il
n'oblige pas les médecins à tenir un registre des ventes et à faire un
rapport, conditions qui sont considérées comme étant une sauvegarde
nécessaire.

M. HICKEY: Je crois que lorsque cette question est
venue devant la Chambre, elle a été injustement perdue,
parce qu'un grand nombre de députés étaient absents de la
Chambre par suite des troubles du Nord-Ouest.

Quoi qu'il en soit, les raisons données par le député de
Lanark-Nord (M. Jamieson) sont que les médecins seraient
intéressés dans la vente des liqueurs, et qu'il n'y aurait
pas de registres de ces ventes. Les médecins tiendront de
l'alool et d'autres liqueurs spiritueuses, de même que les
autres médicaments. Je ne vois pas pourquoi les mêdecins,
qui sont des gens instruits et expérimentés, seraient tenus
de tenir un registre des ventes d'alcool lorsqu'on leur per-
met de vendre de la strychnine, de l'arsenic et autres poisons
violents. Le fait est que c'est absurde, et que cela ne pro.
vient que des idées extrêmes de l'intolérance de certaines
personnes qui ne voient rien de bien dans les opinions de
ceux qui.diffèrent avec eux, pour vouloir imposer de telles
restrictions à une profession honorable.

On prétend que cela conduirait à un commerce libre
d'alcool; mais il n'en a pas été ainsi par le passé, lorsque
les restrictions n'étaient pas plus grandes qu'elles le sont
aujourd'hui. Les médecins n'ont pas été poussés à convertir
leur dispensaire en buvette; s'il y a dans la profession un
homme qui vendrait de la boisson à cinq ou dix cents le
verre; s'il y a dans la profession un homme qui pourrait
faire une chose aussi basse; un homme qui oblierait à ce
point les principes d'honneur de sa profession, il aura assez
peu de dignté pour vendre pour c n ou dix cents une pres-
cription avec laquelle on pourra aller chercher de la boisson
à la pharmacie, car l n'y a pas ,de restrictions contre ces
prescriptions. Mais, vraiment, s il croit nécessaire d'a-mi-
nistrer une drachme on une once ou deux de cognac, comme
tout autre remède, ce serait un crime.

,l suffit d'y songer pour voir quelles pueriles restrictions
l'Alliance de la Tempérance voudrait imposer au pays. Sup-
posons qu'un médecin se hirerait à ce commerce illicite, il
serait impossible de l'empêcher même par les moyens que
l'on propose ; le même méfait se produirait sous une autre
forme; pourquoi alors mettre ainsi un stigmate sur une
profession honorable et nous défendant de prescrire tel
remède et non pas tel autre? Si un misérable quelconque
traînait un médecin deyant les tribunaux et le faisait con.
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damner en vertu de cet article, je no doute pas que sur un
appel à un tribunal supérienr le jugement serait mis de
côté, par la raison que ce parlement, par une loi comme
celle-là, n'a pas le droit de dire ce dont un médecin se ser-
vira ou ne se servira pas dans l'exercice de sa profession.

Mais le député de Lanark-Nord (M. Jamieson) évente la
mèche. Il dit que si tous les médecins étaient respectables,
cela ne ferait pas de différence. Je crois qu'ils le sont tous ;mais il est possible qu'il puisse s'en trouver quelques-uns
pour violer ainsi la loi; mais est-ce une raison pour que tous
les membres de la profession soient traités comme des ca-
nailles, parce que quelques-uns auraient pu abuser ainsi de
leur position? L'amendement du Sénat est très clair. Il
dit:

Pourvu toutefois que les médecins licenciés et pratiquant puissent
donner des liqueurs alcooliques pour des fine médicinales seulement et
pour aucune autre cause.

Si cela n'est pas suffisant pour protéger les intérêts de la
tempérance, je crois que les phrases et les lois ne réussiront
pas à réformer les mauvaises dispositions des gens. Il est
impossible d'empêcher tous les membres de la société de
violer les meilleures lois. L'intention de ce bill est de ne
pas empêcher les médecins de prescrire l'alcool comme
remède, et pourquoi les rendre passibles d'une amende pour
cela? Une autre disposition propre à discréditer la profes-
sion médicale encore plus, c'est de permettre aux prêtres et
autres ministres du culte de donner des prescriptions pour
ces liqueurs.

L'honorablo député dit que c'est ouvrir une large porte.
1l n'y a que très peu de médecins qui voudraient abuser de
cette disposition de la loi, et ces quelques exceptions n'ou-
vriraient pas une large porte, et si on impose ces restrictions
à des hommes respectables, la loi sera systématiquement
violée par des personnes qui cherchent à accomplir leurs
fins légitimes.

Ainsi cette loi ne donnerait aucune nouvelle garantie à la
cause de la tempérance que nous désirons tous voir progres-
ser, et j'espère que la Chambre dira qu'il n'est que juste pour
le peuple dont nous sommes les médecins, et pour les méde-
cins eux-mêmes de ne pas leur imposer d'autres restrictions
que celles qui sont contenues dans l'amendement du Sénat.

M. ORTON : Je crois que l'amendement du Sénat est très
convenable et très sage; et malgré la mauvaise opinion que
l'honorable député a de la profession à laquelle j'appartiens,
je ne puis faire autrement que de regarder sa motion et son
discours comme une insulte gratuite à l'adresse de cette pro.
fession, une des plus savantes du pays; et je ne crois pas
que ni les partisans de la tempérance, ni les députés de cette
Chambre soient en possession d'une preuve suffisante pour
justifier cet embargo sur les médecins, dans l'accomplisse-
ment de leurs devoirs professionnels.

Nous savons que les médecins sont très souvent appelés
dans des cas urgents, et qu'ils prescrivent des stimulants
d'une nature quelconque. Et je crois qu'il n'est que conve-
nable de leur permettre d'exercer leur propre jugement
dans les cas qu'ils ont à traiter.

Je ne vois pas dans le monde comment cela pourrait ou-
vrir la porte à l'usage indéfini de l'alcool, autrement que
pour des fins médicales. S'il était connu qu'un médecin de
ce pays donnait des prescriptions dans le but de vendre
de la boisson, il serait vite rayé des cadres de la profession
et n'aurait plus le droit de pratiquer dans le pays. Puisque
cet amendement pourvoit à ce que les médecins munis d'une
licence, et dans un but médical seulement, pourront donrer
des liqueurs alcooliques, je n'y vois rien de déraisonnable.

J'espère que la Chambre ne voudra pas imposer une telle
restriction aux membres de cette profession. Quant à tenir
un registre, je ne vois pas qu'il soit plus nécessaire pour un
médecin de tenir un registre des doses d'alcool qu'il admi-
nistre pas plus que des doses d'opium ou de morphine.

Tout médeein qui a pratiqué dans une ville sait que l'u-
sage de l'opium, de la morphine et autres drogues semblables

M. HICKEY

devient de plus en plus répandu, au grand détriment du pu-
blie; et cependant les médecins ne sont pas tenus de tenir
un registre des doses de ces médecines qu'ils administrent à
leurs patients, et je'trouve qu'il n'y a aucune raison d'exiger
cela d'eux pour l'alcool.

M. FOSTER: Les deux honorables députés qui viennent
de prendre la parole et qui sont tous deux, je crois, des mé-
decins, ne devraient pas être si prompts à s'offenser lorsque
personne, certainement, n'a ou l'intention d'offensor qui que
ce soit. Personne n'a jamais voulu délibérément insulter la
profession médicale; c'est une belle et noble profession,
composée d'hommes honorables; mais ce serait aller trop
loin que de supposer qu'elle ne renferme pas de brebis ga-
leuse. Sous l'opération de cette loi on a découvert qu'il y a
des médecins qui ont pris ouvertement le parti de défier la
loi, et d'en violer les dispositions sous le couvert de leur
titre de médecin. Les instigateurs de la loi croient que si
les médecins ont le droit de vendre comme il leur plaira,
sans avoir à faire aucuns rapports, cela ouvrira une large
porte aux abus. Cela rendrait très difficile l'application de
la loi, et donnerait à nos adversaires une raison encore plus
forte que les autres; ils diraient qu'il est impossible de faire
appliquer cette loi.

On peut voir qu'on vertu de cet amendement tout méde-
cin pratiquant, légalement muni d'une licence, peut donner
des liqueurs alcooliques. Il n'y a aucune restriction. Nous
avons imposé une pénalité contre les médecins qui donne-
raient des certificats sous de faux prétextes, mais cela a été
mis de côté par le Sénat, de sorte qu'à présent il est tout à
fait impossible do les tenir responsables. J'admets qu'il est
quelquefois pénible pour un médecin qui demeure loin des
endroits où il se vend des liqueurs alcooliques de ne pas
pouvoir en garder chez lui et -en donner à ses patients ;
mais il nous faut faire un choix, et c'est à la Chambre à dé-
cider si elle ouvrira la porte aux abus, ou si elle la fermera
aussi hermétiquement que possible, même si dans certains cas
la loi pouvait causer des inconvénients.

.Nous avons cependant l'expérience du passé, car dans
les comtés où l'acte a été en vigueur, on n'a pas encore un
seul cas à signaler, dans lequel l'application de la loi ait eu
des résultats regrettables. Cela démontre amplement que
dans la pratique les inconvénients ne seront pas aussi nom-
breux qu'on pourrait le croire.

M. FISHER : J'admets avec le député de King, N.-B.
(M. Foster) que ce n'est pas une insulte à la profession mé-
dicale de ne pas admettre l'amendement du Sénat. La ques-
tion soulevée par cet amendement a été discutée au long
lorsque le bill était devant la Chambre, et un vote hostile a
été donné; je suis donc surpris d'entendre le député de
Dundas faire aujourd'hui allusid à des choses qui ont été
alors réglées.

Le député de Dundas (M. Hickey), il y a un instant, sem-
blait croire qu'en adoptant cet amendement, les partisans de
la tempérance, infligeaient un blâme sur les médecins prati-
quant, parce que nous permettons aux ministres du culte
d'émettre des certificats permettant aux pharmaciens de
vendre des liqueurs alcooliques pour des fins médicales.

Si l'amendement du Sénat proposait de permettre aux mé-
decins de donner des certificats à d'autres personnes pour
la vente de liqueurs alcooliques, cet argument pourrait avoir
quelque valeur, mais comme c'est pour permettre aux me-
decins eux-mêmes de vendre sans qu'il soit besoin d'un cer-
tificat de qui que ce soit, la question est bien différente.

En vertu de l'acte, tel qu'il était originairement, les mé-
decins avaient droit de donner des certificats à leurs patients,
disant que cette liqueur était requise pour des fins médi-
cales. Ces patients devaient alors se rendre chez un phar-
macien ou chez un autre vendeur autorisEé et se procurer la
liqueur, et il était expressément stipulé que le médecin qui
donnait le certificat ne devait pas avoir d'intérêt dans la
vente, de la 4Qisson. Mais par l'amondenunt du Sénat, il
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n'est pas besoin de certificat ; celui qui prescrit la liqueur
peut la vendre, et vous voyer de suite qu'il est intéressé dans
la vente et que par conséquent il sera plus porté à pr6scrire
de la boisson pour ses patients.

L'honorable député de Dundas dit que les médecins qui
ont droit de vendre du poison devraient pouvoir vendre ce
qu'il dit n'être pas un poison. Je ne discuterai pas jusqu'à
quel point l'alcool est un poison, mais il est bien différent
de permettre à un médecin de vendre un article que tout le
monde sait être dangereux, que le médecin est obligé d'éti-
queter comme poison lorsqu'il le vend, et de lui permettre
de vendre une liqueur que beaucoup de personnes et le mé-
décin lui-même, peut-être, ne croient pas être un poison.

Nous savons tous que la vente du poison est entourée de
précaution. Il n'est pas présumable que les gens prendront
d'eux-mêmes ce qu'ils croient être du poison, mais malheu-
reusement beaucoup sont portés de prendre des liqueurs
alcooliques pour le simple plaisir de boire, et c'est pour
empêcher les médecins de vendre des liqueurs comme
breuvage que nous nous o pposons à l'amendement du Sénat.

Je ne veux jeter aucun blâme sur la profession médicale,
comme profession, mais je regrette d'avoir à dire que je
connais des cas dans lesquels des médecins qu'on ne peut pas
appeler honorables, qui ne se font pas de scrupules de vendre
de la boisson. Dans mon propre comté, où une loi prohibi-
tive a été longtemps en vigueur, le premier qui a été con-
damné à l'amende pour vente illégale de boisson, c'est un
médecin. Il y a environ un an, dans mon comté, un méde-
cin fut poursuivi pour vente de boisson, et la preuve était
claire qu'elle avait été vendue pour boire, mais il a été
acquitté grâce à des techicalités légales. D'après ce
que je connais moi-même et d'après ce que j'ai entendu
dire des autres parties du pays où il existe une loi
prohibitive, je considère que pour l'application de la loi, il
est absolument nécessaire que les médecins n'aient pas le
droit de vendre des liqueurs tant qu'ils voudront. Il est
vrai que l'amendement du Sénat dit, comme remède seule-
ment; mais lorsque nous entendons des médecins dire qu'ils
feront tout en leur pouvoir pour empêcher l'application de
la loi Scott, nous pouvons nous attendre à ce qu'ils abusent
de leur osition et vendent des liqueurs alcooliques comme
remède lorsque ce sera pour un tout autre usage'

Les médecins ne sont ni des marchands ni des commer-
çants, et s'ils veulent que des liqueurs soient données à leurs
patients, dans leur propre intérêt, comme dans celui de la
moralité et du bon ordre, il est préférable qu'ils ne vendent
pas de boissons eux-mêmes, mais les laissent vendre par les
marchands ordinaires. Dans la loi Scott, il est spécialement
pourvu à ce qu'il n'y aura qu'une personne dans une munici-
palité rurale, deux dans les villes, et une par 4,000 habitants
dans les cités qui auront droit de vendre de la boisson,
mais en vertu de cet amendement la vente serait illimitée.
Ceci est en contravention avec un des principes de la loi
Scott, qui veut que la vente de la boisson comme remède
soit limitée à un petit nombre de personnes. Pour ces
raisons je proteste contre l'adoption des amendements du
Sénat.

M. McCRANEY: Je suis prêt à corroborer tout ce qui a
été dit par le député de Lanark (M. Jamieson) ainsi que par
le député de Brome (M. Fisher). J'admets aussi avec le
député de Dundas (M. Hickey) que la profession médicale
est une des plus honorables que nous ayons. En effet, ai
tous les médecins étaient aussi honorables que ceux qui
siégent dans cette Chambre, il n'y aurait aucun danger à
adopter cet amendement, mais je regrette de dire que lem
médecins sont comme les autres hommes. Il y en a des
bons et des mauvais. Il me semble que je peux parler de
cette question en toute liberté. Dans la division électorale
que je représente nous avons un grand nombre de médecins
très-honorables ; nous en avons aussi qui ont déclaré qu'ils
feraient tout en leur pouvoir pour détruire l'eflicacité de la

loi Scott. La Chambre se rappelle le rapport qui a été
produit l'an dernier, indiquant le nombre de certificats
donnés par les médecins pour obtenir de la boisson, et on n'a
pas oublié qu'un seul médecin avait accordé environ 1,700
certificats dans huit mois, ce qui fait une moyenne de huit
par jour.

Ce médecin avait une clientèle restreinte comparée à
celles des autres, et il serait dangereux d'accorder à des
médecins comme celui-là, le privilège d'accorder de la bois-
son à leurs patients chaque fois qu'ils leur en demanderaient.
Ce cas que je viens de citer n'est pas isolé ; j'en connais
plusieurs autres de la même nature, et je crois que c'est un
amendement très dangereux, et j'espère que cette Chambre
ne l'acceptera pas. J'y suis fortement opposé, et je consi-
dère que c'est un des plus dangereux qu'on ait jamais intro-
duit dans l'acte.

Y. PLATT: Je n'attache pas autant d'importance à cet
mendement que les honorables députés qui ont parlé pour

ou wntre. J'ai cependant cherché à découvrir certains
inconvénients qui résulteraient pour les médecins, du rejet
de cet amendement, et je n'ai pas pu trouver un seul cas
dans lequel j'aurais à souffrir comme médecin, si l'amende-
ment n'était pas adopté. Je ne crois pas que la profession
médicale requiert ou demande un tel amendement. Nous
ne voulons pas créer de classes exceptionnelles au sujet du
trafic des liqueurs. Je crois que ce serait mettre la profes-
sion dans une position pire que celle qu'elle occupe aujour-
d'hui. Nous ne voulons pas que les clients viennent nous
trouver à toute heure du jour ou de la nuit et qu'ils écrivent
eux mêmes les prescriptions que nous aurons à leur livrer.

Je crois que si le vote était pris parmi les médecins du
pays, ils diraient que la loi telle qu'elle existe aujourd'hui
ne leur est pas nuisible. L'intention de la loi n'est pas
d'entraver l'usage d'aucune drogue ou médecine qu'un
membre de la profession juge à propos d'administrer ou de
prescrire, et pour ma part je ne craindrais pas l'interven-
tion de la loi, dans l'exercice de ma profession, tant pour le
présent que pour l'avenir, et ceux qui se serviront de
lalcool trictement comme remède n'ont rien à craindre

non plus.
Je sais qu'il y a des brebis galeuses dans tous les trou-

peaux, et certains députés paraissent être sous l'impression
qu'il y en a peut-être dans la profession médicale. Si c'est
le cas, entouronE-nous de précautions, comme les autres
professions. Je ne crois pas que la profession ait été insultée
dans cette affaire. Et je ne demande ni pour moi, ni pour
les médecins du comté que je représente, que cet amende-
ment soit adopté.

Le vote est pris sur la motion de M. Jamieson demandant
de ne pas accepter le proviso 1 de l'amendement 3.

PoUn :
Messieurs

Allen, Fisher,
Âllison, Forbes,
Armstrong, Foster,
Auger, Gilmor,
Bain (Wentworth), Gordon,
Baker (Missisquoi), Guillet,
Barnard, Gunn,
Bernier, Hackett,
Blake, Harley,
Bourassa, Hilliard,
Bowell, Hlolton,
Burpee, Innes,
Caieron (Huron), Irvine,
Oameron (Inverness), Jamieson,
Osmeron (Middlesex) Jenkins,
Cartwright, Kaulbach,
Oasey, King,
catudal, Kinney'
Cimon, Kirk,
Cochrane, Langelier,
aolby, Laurier,
Davies, Lister,
Dundao, Macdonald (King),
Fairbank. Mackenzie,
Ferguson(Leeds&Gren),McGraney,

McDougall (O. Breton),
Mclutyre,

MeLelan,
MOMullen,
McNeill,
Mills,
Mulook,
Paterson (Brant),
Platt,
Rlay
Seriver,
somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Taylor,
Temple,
Trow,
Vail,
Wallace (York),
Watson
White HIfaatings),
Wilson,
Wright.-75.
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CoNTRE :
Messieurs

Abbott, Dodd, Mitchell,
Bain (Soulanges), Dupont, Moffat,
Baker (Victoria), Farrow, Montplaisir,
Beaty, Fergueon (Welland), Orton,
Bell, Fortin, Paint,
Benoit, Gaudet, Patterson (Essex),
Bergeron, Gat, Pinsonneault,
Blondeau, Gigauit, Pruyn,
Bossé, Girouard, Riopel,
Burnham, Grandbois, Robertson (fHamilton),
Bares, Guay, Robertson (Hastings),
Cameron (Victoria), Guilbault, Ross,
Campbell (Victoria), Hall, Royal,
Carluag, Hesson, Rykert,
Cson, Hickey, Shakespeare,
C&Bgrain, Hmuter, Small,
Chapleau, Hu, Sprotjie,
Costigan, Kilvert, Stairs,
Coughlin, Kranz, Taschereau,
Coursol, Labrosse, Tassé,
Curran, Landry (Montmagny), Tupper,
Cuthbert, Langevin, Valin,
Daly, Lesage, Vanasse,
Daoust, Macdonald (Sir John) Wallace (Albert),
Desaulniers (Mask'ngé), McMiIIan (Vaudreuil), Wells,
Desaulniers(St.Maurice)McCarthy, White (Cardwell),
Desjardins, McGreevy, Wood (Brockville),
Dickinson, Massue, Wood (Westm'land)-84.

Motion rejetée.
M. HICKEY: Je propose que l'amendement soit main-

tenant adopté.
M. JAMIESON: Je propose que la partie du proviso 2

do l'amendement 3, marquée 1, 2, 3 et 4, soit rejetée pour la
raison suivante:

Parce que cette partie est Inutile, vu que l'acte ne défend pas de telles
rentes.

M. SUTHERLAND (Oxford): Je désire donner une
raison pour laquelle cette motion ne devrait pas être adop-
tée, et pour démontrer qu'elle est inutile. Le Collège phar-
maceutique s'est procuré sur ce sujet l'opinion de légistes
éminents, et cette opinion est que les pharmaciens sont
exposés à être poursuivis avec la loi telle quLle eaL, et ile
demandent ces amendements pour se protéger. Je crois
que ces amendements sont dans l'intérêt du peuple et qu'ils
ne diminueront pas la nature prohibitive de la loi Scott.
Vu l'opinion légale qui a été donnée et puisque ces amende-
ments ont été faits par le Sénat conformément aux voux
du Collège pharmaceutique, et vu surtout que de chauds
partisans de la loi Scott ne l'ont pas opposé, je crois que
nous devrions les adopter. Les membres de ce collège sont
des citoyens infiniment respectables, et je suis certain que
leur intention en introduisant ces amendements, n'est pas de
détruire l'effet de la loi Scott,

M. JAMIESON: Pour ce qui concerne quelques-uns de
ces amendements, je ne crois pas que leur adoption rencon-
tre d'objections. Sans doute que mon opinion et celle de
ceux à qui j'en ai parlé, sont que la loi Scott ne défend pas
aux chimistes et aux droguistes de vendre la plupart, et de
fait toutes les drogues ou préparations énumérées ici. Celle
qui rencontre le plus d'objections, et sans celle-là, je ne
m'opposerais pas à l'amendement, c'est la cinquième-l'al-
cool.

L'ORATEUR: Cela n'est pas devant la Chambre. Nous
ne sommes pas rendus au n° 5.

M. JAMIESON: Alors il ne reste plus qu'un point à
décider à propos de cette question. En vertu de l'Acte de
la Tempérance du Canada, un chimiste ou un pharmacien est
tenu d'avoir une licence pour vendre des liqueurs enivrantes
même en vertu d'un certificat de médecin. Je ne comprends
pas bien le but de cet amendement. Un pharmacien, si cet
amendement est adopté, pourra vendre des liqueurs eni-
vrantes en vertu d'un certificat de médecin, sans avoir de
licences

M. P&Arr

M. SPROULE: Je diffère complètement d'opinion avec
l'honorable député de Lanark (M. Jamieson), car si vous
prenez le texte même de l'acte vous ne pouvez pas l'inter-
prêter autrement qu'en disant que les pharmaciens n'ont
pas le droit de vendre. La loi dit qu'à partir du jour où li.
loi devient en vigueur, personne ne pourra vendre des
liqueurs alcooliques, etc., ou aucun mélange contenant de
l'alcool et pouvant être employé comme breuvage, excepté
comme remède.

La loi ne fait aucune exception lorsqu'elle dit que ces
articles ne seront vendus que par les pharmaciens ou autres
vendeurs munis d'une licence du lieutenant-gouverneur en
conseil. Dans un village ou une petite ville, il peut y avoir
deux ou trois pharmaciens et autant de médecins; chaque
médecin envoie ses prescriptions chez son propre pharma-
cien. Mais comme il n'y aura qu'un pharmacien qui aura la
chance d'avoir une licence, les autres ne pourront pas
vendre de liqueurs alcooliques, même en vertu de la pres-
cription d'un médecin, quelque petite que soit la quantité.
C'est l'opinion qui a été donnée par des avocats distingués
de Toronto, ainsi que l'a dit le député d'Oxford (M. Suther-
land), à la demande de M. Elliott et autres pharmaciens de
Toronto, London, Hamilton, et ailleurs. L'opinion de ces
avocats a été: qu'il était impossible pour tout pharmacien
de donner ou vendre des liqueurs alcooliques, non seule-
ment pour être employées comme remède, mais mnime pour
la prEparation des prescriptions, sans violer la loi.

L'Acte de Tempérance, comme je le comprends, dit ceci:
toutes liqueurs alcooliques qui pourront être employées
comme breuvage sont prohibées. Il n'y a pas a nier que
toutes les teintures ordinaires peuventêtre employées comme
breuvage. Ainsi elles sont comprises dans la prohibition, et
quiconque en distribue ou en vend viole la loi.

Le bay rum, qui est une préparation pharmaceutique, peut
être employé comme breuvage; et la vente de cet article
sera une violation de la loi. La vente des teintures et de la
plupart des vins médicinaux constituera une violation de
la loi.

Puisque nous avons sur cette question une haute autorité
légale, je crois que la Chambre devrait admettre la nécessité
de l'amendement, afin d'empêcher une classe nombreuse de
la société de violer la loi. Si la loi est telle qu'on ne puisse
pas se livrer à un commerce ordinaire sans la violer, cela
aura pour effet de la faire ignorer, et les pharmaciens ven
dront ces articles, sans s'occuper de savoir s'ils violent la loi
ou non, lorsqu'ils seront convaincus que ces préparations
sont nécessaires à la santé du publie.

M. CASE Y: La violation du principe de la loi Scott par
la question en discussion ne fait aucun doute. Ce point a
été discuté au long la première fois que le bill est venu
devant la Chambre, et j'ai compris que l'opinion générale
des hommes appartenant à la profession légale était que la
loi Scott, telle qu'elle est, permet la vente des préparations
de la nature de celles qui sont mentionnées dans l'amende-
ment.

On ne mit pas en doute, alors, le droit des pharmaciens
de vendre des préparations et des prescriptions contenant
de l'alcool. C'est pour cela que la Chambre ne fit rien.
Mais depuis on s'est procuré l'opinion d'une haute autorité
légale disant que la loi Scott no permet pas aux pharmaciens
de remplir des prescriptions ou de vendre des préparations
contenant de l'aIcool, Comme c'est là une question purement
légale sur la signification de l'acte, je ne veux pas me pronon.
cer moi-même, mais je dirai que tant que nous n'aurons
pas à opposer à cela une opinion contraire ayant une auto-
rité et une influence aussi grandes, je me crois tenu de me
ranger du côté de cette opinion donnée par des avocats qui
ont étudié la question et qui sont payés pour cela. Pour
cette raison, je me propose d'appuyer l'amendement du
Sénat; c'est la position que je prends dans le moment, mais
il va sans dire que si la Chambre est d'opinion que la loi
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Scott offre assez de protection aux pharmaciens, je crois.qu' e
ce serait mettre des encombrements inutiles dans la loi que g
d'accepter cet amendement. Nous n'avons pas encore en-
tendu l'opinion des députés de cette Chambre qui appartien- b
nent à la profession légale, sur ce point, S'ils disent qu'il d
est tout à fait inutile, jo voterai contre; ·s'ils disent qu'il y n
a le moindre doute, et que l'amendement est nécessaire 'd
pour protéger les pharmaciens, j'appuierai l'amendement. s

M. BLAKE: La raison que l'honorable monsieur a
apportée pour expliquer son opposition à cet amendement,
est, je pense, un peu malheureuse. On a dit qu'il y avait
des doutes au sujet de l'interprétation réelle de l'acte de i
tempérance et que cet amendement était proposé dans le but
de faire disparaître ce doute. L'honorable monoieur propose n
maintenant une motion s'op osant à l'amendement sous le e
prétexte qu'il est inutile. 1 ne dit pas qu'il s'oppose aux
dispositions de l'amendement, mais simplement qu'elles-sont t
inutiles, que l'acte tel qu'il est signifie ce que l'amendement
propose. Eh bien, en règle générale, c'est une procédure
très futile de faire un amendement pour donner à l'acte un
sens qu'il a déjà, mais s'il a existé des doutes bien fondées
quant à l'interprétation de l'acte et que le sens en soit
obscur, je ne sache pas que le fait de s'opposer à l'amende-
ment simplement parce qu'il est inutile, soit une raison très
forte. Je ne dis pas cela avec certitudeL-car je viens seule-
ment d'examiner cet amendement-mais je demande' à là
Chambre de considérer le fait que cet amendement a une
portée beaucoup plus grande que ne semble le croire Photo-
rable député de Lanark-Nord (M. Jamieson), et que nous
avons à examiner une question beaucoup plus grave que
celle qu'il a soulevée dans le discours qu'il a prononce.
D'après ce que je comprends, en vertu de l'acte de tempé.
rance, tel qu'il est maintenant, des prescriptions de liqueurs
alcooliques peuvent être remplies seulement d'après' une
formule spéciale de prescription et par des pharmaciens qui
ont une licence spéciale. Or, l'on a prétendu que la seule
question que comporte cet amendement, était de savoir si
les prescriptions de composés, qui ne peuvent réellement pas
être employées comme breuvages pouvaient être sûrement
données par les pharmaciens ordinaires, qui ne portent pas
une licence spéciale.

J'avoue que, dans mon opinion, en vertu de l'acte de tem-
pérance, tel qu'il est aujourd'hui, une prescription qui est
réellement une prescription médicale, bien qu'il puisse arri-
ver qu'elle prescrive des liqueurs alcooliques, ne peut pas
être remplie par un pharmacien ordinaire. Néanmoins,
cette prescription doit être une prescription médicale dans
ce sens: qu'il ne s'agit pas de liqueur alcoolique et qu'on
ne peut pas employer la chose comme breuvage. Si, par
exemple, l'on prescrit 8 onces de cognac, ou de rhum, ou de
whisky, avec une quantité infinitésimale d'autre chose, qui
relèvera peut-être le goût de la dose de 8 onces de liqueur
alcoolique, alors l'on peut employer cela comme breuvage,
et.je m'imagine que la prescription doit être seulement rem-
plie en vertu de l'actc. Mais je constate que cet amendement
-et je prétends qu'il le fait par quelques-uns des articles
qu'il comporte-permet réellement à tous les pharmaciens
licenciés de donner deq y czcriptions de liqueur alcoolique,
bien que ces prescriptions ne renferment pas le certificat
spécial et bien que les pharmaciens ne soient pas spéciale-
ment licenciés en vertu de l'acte de tempérance,'car le para-
graphe 2 de cet amendement dit:

Les prescriptions de médecins, prescrivant des liqueurs alcooliques, si
ces liqueurs sont vendues en quantité de pas plus de 8 onces en une
seule fois.

D'après cela,.je prétends que le médecin peut prescrire
huit onces de cognac, ou de whisky, ou de rhum, et que
cette liqueur peut être vendue en l'absence d'un certificat
spécial et que la prescription peut être remplie par un
pharmacien ordinaire quelconque. Puis vous n'avez aucun

nregistrement de ces prescriptions, vous n'avez aucune des
aranties stipulées par l'acte de tempérance.
Partant, il me semble que l'effet de cet amendement est

daucoup plus étendu que semble le supposer l'honorable
éputé d aLai'k-Nord, et que de fait cet amendement per-
met un débit non réglé, par tous les pharmaciens du pays,
'trie quantité de liqueur alcoolique n'excédant pas 8 onces,
ur prescription, sans certificat spécial, sans qu'il soit
esoin d'exiger de certificat et sans ces prescriptions qui, en
ertu de l'acte de tempérance, sont nécessaires pour la vente
es liqueurs alcooliques. Si cette interprétation est exacte,
1 est évident que nous avons aujourd'hui à discuter une
question beaucoup plas importante que ne l'a supposé l'ho.
orable député et que les raisons que l'on pourrait avoir de
'opposer à cet amendemept doivent être d'une nature diffé-
ente de celles que l'on a fait valoir ici, savoir, qu'il est mu-
ile, parce qu'il peut arriver qu'il soit inutile, dans l'opinion
le quelques-uns et qu'il soit très-mauvais, dans l'opinion des
autres.

M. ORTON: Je n'ai pas entendu exprimer d'opinion
égale sur la question, mais je sais que des pharmaciens de
gros considèrent que l'acte, tel qu'il est maintenant, nuit
sérieusement à leur commerce, non seulement au commerce
des pharmaciens en détail, mais à celui des pharmaciens on
gros. M. Elliott, de Toronto, m'a dit que l'acte, sous sa

rforme actuelle, l'empêchait de faire son commerce ordinaire
comme pharrmacien en gros, et qu'il nuisait à la fabrication
des produits ordinaires nécessaires dans son commerce. Je
répète simplement ce que j'ai prétendu être l'opinion donnée
à la société pharmaceutique, et je n'en doute pas, ello a dû
étudier attentivenent la, question. Pour cette raison, et
comme l'honorable monsieur qui ne veut pas admettre
l'amendement n'a donné, pour cela, qu'une seule raison,
savoir: que l'acte accorde déjà Cr - - ir, je pense que la
Qhambre ne peut faire aucun tort e".. ant disparaître tout
doute sur la question.

M. SORIVE.R: En justice pour mon honorable ami le
député de Lanark (M. Jamieson), je désire déclarer qu'il n'a
pas dit que la seule raison qui l'avait porté à désapprouver
l'amendement était qu'il n'était pas nécessaire. Je l'ai en-
tendu distinctement parler de la question soulevée par l'ho-
norable chef de l'oppositibn, savoir: Que cela augmenterait
considérablement les pôuvoirsde vendre, de la part des phar-
maciens non-licenciés, attendu que dans l'acte, tel qu'il est
Aujourd'hui, la: vente est restreinte à un pharmacien parti-
culier, dans chaque municipalité, ou à des pharuaciens
représentant an certain nombre d'habitants dans les cités et
dans les villes; Il a prétendu- que si l'amendement était
adopté, il n'y aurait aucune restriction sous ce rapport, et
que tous les pharmaciens licenciés d'après les règlements,
auraient la permission de faire le débit des liqueurs sous
les restrictions contenues dans l'acte.

M. FISHER : Il y a certainement des objections beaucoup
plus fortes à cet amendement que celles que l'honorable
député de Lanark a fait valoir, si les opinions exprimées
par L'honorable député de Durham sont exactes. Cet amen-
dement permet à tout pharmacien et chimiste, dans les
comtés où l'acte Scott est en vigueur, de vendre des liqueurs
sans tenir de registre et sans exiger de certificat d'un mé-
decin ou d'un membre du clergé. J'avoue qu'après avoir
lu les amendements du Sénat, je n'ai pas compris qu'il en
fùtt ainsi. J'ai supposé qu'il ne comprenait que les pres-
criptions des médecins prescrivant; de l'alcool, mais non
celles ne prescrivant que de l'alcool ; mais je ne prétends
pas être en état de dire s'il en est ainsi ou non. Je devrais
supposer que' s'il voulait simplement parler des prescrip.
tions des médecins prescrivant de l'aloool, il l'aurait dé-
claré d'une façon précise; mais s'il dit " prescrivant de
l'alcool," cela signifiera que le composé contient quelque
-autre chose. S'il ne veut pas dire du pur alcool, il n'y a
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ucune objection sérieuse à l'amendement, et si c'est cela

qu'il veut dire, l'objection est absolument nécessaire. Si la
Chambre ne désire pas entraver Io fonctionnement de l'acte
Scott dans les comtés où il est en vigueur, ou dans lesquels
il peut être adopté plus tard, elle devrait rejeter l'amende-
ment. Je n'étais pas d'abord disposé moi-même à penser
qu'il y avait quelque objection particulière à cet amende-
ment du Sénat, mais aujourd'hui, je dois approuver la
motion proposée pour le rejeter, car si l'opinion de l'hono-
rable député de Durham-Ouest est la véritable opinion
légale, il n'y a pas de doute que cet article, s'il est adopté,
annulera, en réalité, le bon fonctionnement de l'acte Scott
dans les comtés où il est en vigueur, et si cette Chambre
désire assumer la responsabilité de le faire, alors elle
devrait adopter l'amendement. Mais je proteste vigoureu-
sement contre l'adoption de cet amendement, s'il est pos-
sible qu'il ait cet effet ; et je pense qu'il est de mon devoir
et du devoir de tous ceux qui ont à coeur le fonctionnement
efficace de l'acte Scott, de rejeter l'amendement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne doute pas que le
deuxième paragraphe de l'amendement du Sénat soit très-
étendu et que l'énoncé du chef de la gauche soit exact.
Néanmoins, la Chambre doit se rappeler que nous avons
déjà décidé que les médecins licenciés peuvent prescrire des
liqueurs alcooliques pour des fins absolument médicinales, et
s'ils le peuvent, alors les pharmaciens peuvent certainement
.préparer les prescriptions des médecins au même effet.
L'amendement ne fait aucun changement ; il donne seule-
ment au pharmacien le droit de remplir la prescription que
le médecin prépare, ce qu'ils avaient le droit de faire,
d'après ce que nous avons déjà décidé aujourd'hui. Relati-
vement aux restrictions de l'acte de tempérance du Canada,
il n'y aucun doute qu'un pharmacien, même pour les fins
médicales, ne peut pas vendre de liqueurs alcooliques sans
un permis spécial du lieutenant-gouverneur. Il s'agit seu-
lement de savoir s'il doit se borner à la vente des liqueurs
même, ou si le pharmacien peut remplir une prescription,
dont une des parties est composée d'alcool. Eh bien, je
pense qu'il existe plus d'un doute à ce sujet, mais j'hésite à
le dire, car mon honorable ami le chef de la gauche pense
qu'après tout, cela ne nuira pas aux prescriptions faites
régulièrement par un médecin, bien que ces prescriptions
prescrivent de l'alcool. Je pense qu'il existe plus d'un
doute sur cette question. Je pense que si l'article vendu
contient de l'alcool, le statut pourra s'y appliquer, bien qu'il
soit mêlé à d'autres ingrédients.

M. FOSTER: L'acte, tel qu'il est aujourd'hui, dit que
certains pharmaciens et vendeurs devront être licenciés et
qu'ils seront les seules personnes dûment autorisées à rem-
plir des prescriptions. Ils doivent tenir un registre de ces
certificats et en faire rapport. Or, d'après l'amendement
déjà adopté, vous avez permis aux médecins de donner
toutes les prescriptions qu'ils ont voulu donner. Cela fait
certainement disparaître tous ces torts dont ont parlé nos
amis les médecins, qui étaient en faveur de cet article.
Outre cela, si cet amendement est adopté, vous allez per-
mettre à tout chimiste et à tout pharmacien de remplir
sans licence des prescriptions de médecins, de ne tenir
aucun registre, de ne faire aucun rapport, et vous ferez cer-
tainement disparaître toutes les garanties de l'acte et vous
allez permettre des abus continuels.

M. WHITE (Cardwell): Il nous est certainement très
désavantageux de discuter cette question, en tant que nous
n'avons pas les amendements adoptés au Sénat. On ne
nous a donné que le bill adopté par le comité général du
Sénat, et non le bill adopté en troisième lecture, et dans ce
cas en particulier, 41 est très embarrassant d'être obligé de
parler sur une question comme celle-ci, quand, réellement,
nous n'avons ou aucune occasion d'examiner les termes de
l'amendement fait par le Sénat. Je ne comprends réelle-
ment as pourquoi l'on nous demanderait de désapprouver
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des amendements que nous n'avons jamais vus. Nous de-
vrions, je pense, avoir des moyens de nous procurer les
termes exacts de l'amendement, surtout d'un amendement
comme celui-ci, avant que l'on nous demande de voter sur
cette question.

M. CAMERON (Victoria): Je partage l'opinion expri-
mée par mon honorablc ami sur cette question, mais s'il
veut examiner les délibérations du Sénat du 26 mai, il
verra qu'elles sont rapportées in extenso. Relativement à
cette question en particulier, je ne puis pas dire que la solu-
tion m'en paraisse difficile. La raison que mon honorable
ami, le député de Lanark, donne pour s'opposer à cet amen-
dement, c'est qu'il n'est pas nécessaire. L'honorable député
d'Oxford a dit-je suppose qu'il le sait personnellement-
qu'une haute autorité légale avait décidé qu'il était néces-
saire. Dans ces circonstances, nous ne faisons certainement
pas mal de voter simplement pour faire disparaître un doute,
car c'est tout ce que nous faisons. Si l'acte Scott ne couvre
pas ces articles particuliers, comme le dit mon honorable
ami le député de Lanark (M. Jamieson), il n'y a pas de mal
à dire qu'il ne les couvre pas. S'il y a un doute à ce sujet
et que l'on n'ait pas l'intention de couvrir ces articles par
l'acte Scott, le doute disparaîtrait. Si c'est la seule raison
qu'il donne pour appuyer sa motion demandant de rejeter
l'amendement du Senat, il me semble qu'elle n'est pas du
tout fondée.

M. JAMIESON: En ce qui me concerne, je n'ai pas cru
qu'il fût nécessaire de couvrir une main de papier de raisons,
et en outre, en examinant cette question, je n'étais pas très
sûr du sens ou de l'étendue du second paragraphe. J'avais
mes doutes à ce sujet et je les ai fait connaître, je pense,
lorsque j'ai parlé il y a quelquelqueos instants. Or, je par-
tage les opinions exprimées par l'honorable député de King
(M. Foster) et par quelques autres, qui disent que l'adoption
d cet amendement dans sa forme actuelle, après les éclair-
cissements donnés, serait un obstacle très sérieux à l'appli-
cation de l'acte de tempérance du-Canada.

Sommer-nous disposés à permettre à tout chimiste et à
tout pharmacien du pays, dans les comtés où cet acte a été
adopté, de vendre des liqueurs alcooliques par quantité de 8
onces? Je pense que ce serait là une chose très imprudente
et étant de ceux qui croit fortement on l'cficacité de l'acte,
de tempérance du Canada, s'il est convenablement appliqué,
je m'y oppose énergiquement. En ce qui concerne les
opinions légales, je prétends que cela ne lie pas la Chambre.
En notre qualité de représentants du peuple et de gardions
des droits du peuple, nous devons exercer notre discrétion
dans toutes questions de ce genre, et j'espère qu'en traitant
ce sujet, les membres de cotte Chambre agiront avec indé-
pendence et ne se laisseront pas guider par les opinions
légales qui peuvent être données.

o HICKEY: L'acte de tempérance du Canada de 1878
n'était pas destiné, je pense, par ses auteurs ni par ses par-
tisans, défendre l'usage légitime des spiritueux. la n'étaie
destiné qu'à reglementer le débit ordinaire des liqueurs
dans les buvettes. Mais aujourd'hui ces gens désirent mpê.
cher, non seulement l'usage légitime, mais l'usage pour des
fins médicales, de ces choses. Nous permettons aux phar-
maciens de vendre dela morphine et d'autres poisons de
différents genres, mais, parce que c'est do la liqueur, qu'ils
désirent faire disparaître des buvettes, ils cherchent aussi à
rendre ce commerce nul. L'acte demande de restreindre et
d'empêcher la vente générale des liqueurs, mais quand ces
messieurs cherchent à nuire à la vente légitime de l'alcool,
comme drogue, je crois que des hommes intelligents ne
peuvent pas sympathiser avec eux.

M. M MULLEN : Je me lève pour dire que plusieurs
comtés de la Confédération font des sacrifices considérables
dans le but de faire une expérience satisfaisante de l'acto
Scott, car ils perdront virtuellement tout l'argent provenant
des licences qu'ils ont en l'habitude de recevoir pour la vente
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des liqueurs. Si l'acte doit être amendé de façon à permettre
aux pharmaciens et aux médecins de vendre des liqueurs,
l'efficacité de l'acte va être virtuellement détruite. Le peuple
est profondément intéressé à cette question, et si nous devons
faire une expérience satisfaisante de l'acte Scott, nous
devrions leur permettre d'adopter le mode qui leur semble
convenable; mais si nous devons permettre, indistinctement,
aux pharmaciens et aux médecins de vendre des liqueurs,
sans restriction aucune, nous allons créer un état de choses
démoralisateur relativement au trafic des liqueurs. Après
l'opinion exprimée par l'honorable chef de la gauche, il est
tout à fait évident, je pense, que si l'on permet que cet
article soit adopté dans sa forme actuelle, il permettra aux
pharmaciens de faire le commerce des liqueurs sans restric.
tion aucune. Si nous devons agir ainsi, nous ferions mieux,
je crois, d'annuler l'acte et de laisser les choses tellos qu'elles
sont.

M. WHITE (Cardwll): Je suppose que cet amendement
étant imprimé dans les Procès-Verbaux du Sénat, nous pou-
vons parler de ce qui a ou lieu dans cette Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Dans un autre endroit.
M. WHITE (Cardwell) : Une circonstance singulière,

c'est que ce paragraphe en particulier a été réellement ac-
cepté par ceux qui sont censés être les amis de l'acte de
tempérance du Canada, dans un autre endroit. Il y a cinq
paragraphes : le premier se rattache aux préparations auto-
risées par la pharmocopée ordinaire, le deuxième, aux pres-
criptions des médecins, le troisième aux remèdes brevetés,
à l'exception de ceux que le vendeur sait pouvoir être em.
ployés comme breuvage, le quatrième à l'eau de Cologne,
le bay-rum et aux articles de ce genre, et le cinquième à
l'alcool ou aux acides méthyliques employés dans la phar-
macie, la chimie ou la mécanique. La seule objection faite
par l'honorable M. Scott, dont le nom a été attaché à l'acte
de tempérance du Canada, vu qu'il en est le promoteur, l'a
été au troisième et au quatrième de ces paragraphes, mais
il n'a fait aucune objection au paragraphe se rattachant aux
prescriptions des médecins. Il me semble, lorsque j'examine
ce qui se passe dans les cités et dans les grandes villes, qu'il
serait très inopportun que cet amendement ne fût pas inséré.
Il est bien reconnu qu'en ces endroits les médecins ne pré-
parent pas leurs prescriptions, généralement parlant, mais
les envoient aux pharmaciens qu'ils favorisent.

On a prétendu-et sans raison, je pense-qu'il y avait une
sorte de société entre le médecin et le chimisite ; mais ils
s'appuient sur cette raison que, vu qu'ils sont responsables
des remèdes qu'ils prescrivent, ils doivent avoir le choix de
ce qui leur convient; partant, ils sont responsables du chi-
miste qu'ils préposent à la préparation de leurs prescrip-
tions. Un médecin conseillera généralement à son patient
d'aller trouver un certain pharmacien ?our faire préparer
sa prescription. Dans une grande cité, 1 on pourrait nommer
un pharmacien qui ne serait pas dans la confiance de la
faculté; et, assurément, il ne conviendrait pas qu'un mé.
decin fût obligé d'envoyer ses prescriptions à un pharmacien
en qui il n'aurait aucune confiance, ou, il ne conviendrait
pas pour lui d'adopter le système de faire préparer ses
propres prescriptions, système qu'il aurait abandonné de-
puis de longues années. Je suppose que ce doit être la raison
qui a motivé l'adoption de ce paragraphe en particulier et,
de fait, il a été adopté dans un autre endroit sans division.
Dans ces circonstances, je voterai en faveur de l'amende-
ment du Sénat.

M. McCRANEY: Il est tout à fait évident, d'après l'atti-
tude prise par l'honorable chef de la gauche et par l'hono-
rable chef du gouvernement, que l'amendement est beaucoup
plus important qu'il ne parait l'être à première vue. Il
semble tout à fait évident que tout pharmacien peut vendre
toute quantité de liqueur, jusqu'à huit onces. Or, nous avons
adopté un article donnant aux médecins le droit de prescrire
jusqu'à huit onces, et je crois que c'est un article très dange.

roux. Bien que j'admette qu'il y a plusieurs médecins hono-
rables, je sais qu'il y en a un grand nombre qui ne le sont
p as, et qui empêcheraient un hôtelier de recevoir dans son
hôtel un médecin qui ne serait pas honorable et de lui faire
prescrire et donner dei liqueurs? Ou qui empêcherait un
hôtelier de recevoir dans son hôtel, un pharmacien licencié,
et de lui permettre de prescrire des liqueurs et d'en vendre ?
Ou qui empêcherait un médecin sans scrupule de changer sa
pharmacie en une buvette ordinaire et de vendre des liqueurs
en quantité ne dépassant pas 8 onces, à tous ceux qui en de-
manderaient? Ou qui empêcherait un pharmacien sans
honneur de faire la même chose en vertu de cet article lors.
qu'il est tout à fait exempt de payer licence? Le parlement,
on 1878, a donné l'acte Scott au pays, et il est, je pense, du
devoir de ce parlement de rendre cet acte Scott applicable.
Il n'est pas juste, pour ceùx qui ont passé beaucoup de temps
et qui ont dépensé beaucoup d'argent dans le but de mettre
en vigueur ce principe de la prohibition, il n'est pas juste,
dis-je, de leur créer cet état de choses, en insérant un amen-
dement qui tendra à détruire l'efficacité de l'acte.

La Chambre se divise sur la motion de M. Jamieson de-
mandant de rejeter la 2e disposition du 3a amendement:

Poua:
Messieurs

Allen, Foster,
Allison, GilImor,
Armstrong, Gordon,
Auger, Guillet,
Bain (Wentworth), Gunn,
Baker (Missisquoi), Hackett,
Barnard, Harley,
Bourassa, Hilliard,
Bowell, Holton,
Burpee, lunes,
Jameron (Huron), Iryine,
cameron (Middlesex), Jamieson,
Cimon, Kaulbach,
Cochrane, King,
Oolby, Kintuey?
Dundas, Kirk,
Ferguson (Leeds&Gren)Macdonald (King),
Fisher, Mocraney,

CONTRE:
Messieurs

MeIntyre,
Mcsaac,
McLelan,
McMullen,
Mulock,

Paterson (Brant),
Ray,
Seriver,
Shakespeare,
Somerville (Brant),
Sornerville (Bruce>,
Springer,
Taylor,
Trow,
Wa1lace (York),
Watson,
White (Hastings),
Wright.-54.

Abbott, Dugas, McDougall (C. Breton),
Bain (Soulanges), Dupent, McGreevy,
Baker (Victoria), Fairbank, MeNeill,
Beaty, Farrow, Massue,
Bell, Ferguson (Welland), Mills,
Benoit, Fortin, Mitchell,
Bergeron, -Gagné, 3rffoat,
Bernier, Gaudet, Montplaisir,
Billy, Gault, Orton,
Blake, Gigault, Paint,
Blondeu, Girouard, Patterson (Egsel),
Burnham, Grandbois, Pinsonneault,
Cameron (Inverness), Guay, Platt
Cameron (Victoria), Guilbault, Pope,
Campbell (Victoria), Haggart, Prnyn,
Carling, Hall, Riopel,
Caron, Hesson, Robertson (Hamilton),
Cartwright, Hickey, Rohertson (Hastinga),
casey, Homer, Ross,
Oasgrain, Hurteau, RLoyal,
Catudal, Jenkins, Rykert,
Ohapleau, Kilvert, Small,
Costigan, Kranz, Sproule,
Oonghlin, Labrosse, Stairs,
Coursol, Landerkin Sutherland (Oxford),
Carran, Landry (Lontmagny), Taschereau,
Cuthbert, Langelier, Tassé,
DaIy, Langevin, Tupper,
Daoust, Le sge, Vail,Davies, Lister, Valin,
De St. orges, Macdonald (Sir John), Vanasse,
Desauiniers (liaski'gé), Mackenzie, Wellst
Desaniniers (St. Maurice)Mackintosh, White (Cardwell),
De ardinq, McMillan (Vaudreuil), Wilson,
Dickinson, MeCalluxu, Woo(% (Brockville),
Dodd, Mccarthy, Wood (Wesm'ld)-108.

Ta motion est rejetée.
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M. BLAKE : Je ne pouvais pas approuver la motion de
l'honorable député de Lanark (M. Jamieson), vu que j'étais
d'opinion que la deuxième disposition n'est pas la loi telle
qu'elle est. Il est assez évident, en ce qui concerne la
prescription de 8 onces, que la disposition ne peut pas être
adoptée en vertu de la loi actuelle, et partant, c'est une
extension de l'acte. Je ne pourrais donc pas appuyer la
motion de mon honorable ami, sous la prétexte que les
amendements sont inutiles, parce que les pouvoirs qu'ils
donnent peuvent être exercés on vertu de la loi telle qu'elle
est. Cependant, je suis opposé an deuxième paragraphe et
ne puis pas en voter l'adoption. Quant aux autres, bien
qu'il y ait des doutes au sujet de leur adoption, cependant,
on règle générale, j'ai résolu d'appuyer les trois autres pa-
ragraphes qui ont été soumis sur la motion de mon honora.
ble ami le député de Lanark.

Il y a encore 5 paragraphes à traiter. Il me semble que
l'argument (e l'honorable mon'sieur est tout à fait exact, et
qu'ils sont en réalité inutiles, bien que j'aie compris qu'il y
avait une légère difficulté à leur sujet, et en général, je
pense que l'on doit les adopter à cause du doute. Quant au
deuxième paragraphe, je pense-et cette opinion est, je crois,
partagée par le premiar ministre-qu'il est très étendu, car
de fait, c'est une proposition tout à fait nouvelle qui n'était

-pas dans l'acte. Le premier ministre a fait remarquer que
la Chambre avait consenti à permettre aux médecins de!
donner sans restriction des prescriptions dans lesquelles il
entre de l'alcool. Cela est vrai, mais on pousse les choses
beaucoup plus loin en stipulant que les pharmaciens pour
ront en vendre sans restriction, sur prescriptions. En tous
cas, tous ceux qui ont voté en faveur de la disposition per-
mettant aux médecins de vendre sans restriction, s'aperce-
vront qu'il est nécessaire de voter contre la disposition per-
mettant cette vente aux pharmaciens.

M. CASEY: En vue de l'attitude que je vais prendro, je
désire dire qre j'ai voté contre l'amendement de l'honorable
député de Lanark-Nord pour les mêmes raisons que celles
données par l'honorable chef de la gauche; je désire déclarer
aussi, que j'ai l'intention de voter contre cet amendement
pour la même raison. Il y a, dans mon idée, un doute sur
la question de savoir si l'acte Scott extmpto les pharmaciens
des pénalités prévues par la loi, car nous avons deux opi-
nions légales différentes. Mon honorable ami, le député de
Lanark-dord, dit que nous ne devrions pas nous occuper
des opinions légales, mais exercer notre propre discrétion.
Nus devons exercer notre propre discrétion en faisant et
en amendant des lois, mais ce sur quoi nous basons notre
jugement doit être l'interprétation des lois telles qu'elles
sont actuellement. Lorsque l'on nous demande d'amender
une loi, nous devons la connaître et nous devons prendre
les meilleures opinions légales, s'il n'a été rendu aucupe
décision judiciaire sur la question. Dans ce cas, les opinions
légales démontrent qu'il y a un doute, pour ne pas dire plus,
quant à la position faite au pharmacien par l'acte Scott. Je
consens volontiers à appuyer l'amendement du Sénat, en
tant qu'il est destiné à faire disparaître ce doute, sans aller
plus loin, mais je dois refuser d'approuver le paragraphe 2
de cet amendement qui semble, d'api ès les chefs des deux
côtés de la Chambre, comporter beaucoup plus. Si l'on fait
disparaître ce paragraphe ou qu'on le modifie, j'appuierai le
reste de l'amendement, mais tant qu'il ne sera pas ainsi
retranché ou modifié, je croirai qu'il est à propos de voter
contre l'amendement en général. Je n'ai pas de doute que
les honorables messieurs qui sont chargés de ce bill pourront
exprimer leurs opinions sur la question par quelque amen-
dement ou résolution qui répondra au cas.

M. ORTON : Je propose que l'on adopte l'amendement
du Sénat.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pour être logiques, je crois
que nous devrions voter en faveur du deuxième paragraphe
maintenant soumis à la Chambre, c'est-à-dire, que rien dans

M. MoCamr&

cet acte ne devra empêcher que les prescriptions des méde-
cins no prescrivent des liqueurs alcooliques, si ces liqueurs
ne sont pas vendues en quantité de plus de 8 onces à la fois.
Nous avons déjà décidé, par notre vote, que des médecins
dûment licenciés pouvaient donner des liqueurs alcooliques
poiur des fins mélicinales. Si le médecin peut livrer lui.
même des liqueurs alcoolique pour des fins médicales, je ne
vois pas pourquoi il ne pourrait pas donner de prescriptions
que pourrait remplir le pharmacien. S'il avait lui-même
les ingrédients, il pourrait préparer lui-même la prescription,
et je crois que c'est une conséquence nécessaire du premier
vote sur cette question. Comme question de fait, nous
savons que dans les cités, les médecins ne tiennent pas de
pharmacies et ne préparent pas leurs remèdos ; partant, si
l'on s'opposait à cela, le résultat serait que, dans les campa-
gnes, où les médecins préparent leurs prescriptions et gar.
dent de l'alcool dans leurs pharmacies, ils pourraient pré-
parer les prescriptions ; mais ils ne le pourraient pas dans
une ville ou une cité. Il faudrait que le médecin eût de
l'alcool dans sa propre pharmacie afin de se soustraire aux
dispositions de l'acte. Je dois appuyer le deuxième para-
graphe.

M. MLLLS: D'après l'opinion que je me suis formé au
sujet du deuxième paragraphe, l'on pourrait prescrire de
l'alcool pur ; il n'est pas nécessaire que l'on prescrive d'au-
tres ingrédients, comme il faudrait le faire dans le cas d'une
prescription donnée par un médecin ; et le fait d'autoriser
un pharmacien ordinaire à vendre des liqueurs ne serait
guère compatible avec les autres dispositions de l'acte déjà
approuvé par cette Chambre. Il a été stipulé dans l'acte
de tempérance du Canada, que si l'alcool doit être employé
comme remède, il doit être vendu par une personne qui n'a
aucun intérêt dans la prescription du médecin, et cette pros-
cription doit aussi être enregistrée. Il n'y a ici aucune
disposition pour l'enregistrement; il n'y a aucune disposi-
tion qui stipule que ce ne sera pas de l'alcool pur. Ci que nous
faisons ici aura l'effet de rendre l'acte tout à fait inappli-
cable.

Nous devons abroger la loi complètement ou en faire une
oxpérience satisfaisante dans les localités où les électeurs
l'ont adoptée ; mais cette Chambre, par ces amendements,
fait tout en son pouvoir pour empêcher que la loi no soit
appliquée d'une façon convenable.

M. JAMIESON: Je propose que le deuxième paragraphe
de la deuxième disposition du dit troisième amendement
soit rejetée pour la raison suivante:

Parce qu'il n'est pas conforme à l'esprit de l'acte.
M. CAMEROl1 (Victoria): Cet amendement n'est cer-

tainement pas conforme aux règlements. D'abord, mon
honorable ami a proposé que l'on rejetât la motion deman-
dant de modifier quatre paragraphes. Puis, cette motion
ayant été rejetée, il a proposé qu'un de ces amendements fût
renvoyi. On ne nous demande certainement pas de voter
une seconde fois sur la même chose. La partie est comprise
dans le tout.

M. BLAKE : Il y a deux arguments contre les opinions
exprimées par l'honorable monsieur. Il se peut que la partie
soit comprise dans le tout, mais il peut arriver que quelques
parties du tout ne soient pas repréhensibles et que d'autres
le soient. D'abord, tandis que quelques-uns de nous étaient
opposés à l'adoption de l'article, d'autres étaient aussi
opposés à la raison que l'on avait l'intention de donner.
C'est une raison très différente de celle proposée auparavant

M. CAME RON (Victoria): Alors, on aurait dû faire la
motion au moyen d'un amendement.

M. BLAKE: Non, point du tout......
M. CAME RON (Victoria): A la motion de l'honorable

député de Lanark (M. Jamieson).
M. BLAKE: Non, c'est une nouvelle motion.
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M. SUTHERLAND (Oxford): Je désire dire un mot

pour expliquer ma position sur cet amendement. La
Chambre a adopté l'amendement permettant aux médecins
de vendre des liqueurs en quantités restreintes, et si nous
laissons dans cet amendement cet article permettant aux
pharmaciens de remplir des prescriptions de 8 oncee dans
les comtés où l'acte Scott est en vigueur, plusieurs médecins,
s'ils ne peuvent pas donner ces prescriptions à des pharma.
ciens, seront obligés d g-arder des liqueurs et de les livrer
eux-mêmes. Cet article est, je crois, une grande amélio-
ration à l'amendement déjà adopté par la Chambre, et pour
cette raison, je devrai voter contre l'amendement de l'hono-
rable député de Lanark (i. Jamieson).

La Chambre se divise sur la motion de M. Jamieson.

POUR:

Messieurs
Allen, Ferguson(Leeds&Gren.)McLelan,
Allison, Fisher, McMullen,
Armstrong, Forbes, McNeill,
Auger, Poster, Mille',
Bain (Wentworth), Gillmor, Mulock,
Baker (lissisquoi), Gordon, Paint,
Barnard, Guillet, Paterson (Brant),
Bernier, Gun, Ray,
Blake, Hackett, Scriver,
Bourassa, Harley, Shakespeare,
Bowell, Hilliard, Somerville (Brant),
Bryson, ROI ton, b'omerville (Bruce),
Burpee, Innes, Springer,
Cameron (Huron), Irvine, Taylor,
aameron (Middlesex), Jamieson, Temple,
Cartwright (sir Rich'd),Kin , Trow,
Casey, Kinney, Vail,
Catudal, Kirk, Wallace (Albert),

rimon, Laurier, Wallace (York),
Cochrane, Lister, Watson,
Colby, Macdonald (King), Wells,
Davies, Mackenzie, White (Hastingo),
Dicinnon, Mcraney' White (Renfrew),
Dundas, Mclntyre, Wilson,
Fairbank, Mclsaac, Wright.-75.

CoNTRE:

Messieurs
Abbott, Dupont, Mccallum,
Bain (Soulanges), Farrow, McOarthy,
Beaty, Ferguson (Welland), McDougall (O. Breton)
Bell, Fortin, McGreevy,
Benoit, Gagné, Massue,
egeron, Ga , Mitchell,

Billy,01 Gaudt, Moffat,
Blondeau, Gigault, Montplaisir,
Burnham, Girouard, Orton,
Barns, Grandbois, Patterson (Essex),
Cameron (Inverness), Guay, Pinsonneaulte
Cameron (Victoria), Guilbault, Platt,
Campbell (Victoria), Halgart, Pope,
Carling, Hal , Pruyn,
Caron, Besson, Riopel,
Casgrain, Hickey, Robertson (Hamilton),
Chapleau, Homer, Robertson (Hastings),
Costigan, Blurteau, Royal,
Ooughlin, .Jenkins, Rykert,
0oursol, Kilvert, Small,
Curran, Kranz, Sproule,
Outbert, Labrosse, taire,
Daly, Landerkin, Taschereau,
Daoust, Landry (Montmagny), Tassé,
De St. Georges, Langelier, Tupper,
Desaulniers (Maski'ngé)Langevin, Valin,
Desaulniers(21t. Ma'rice), Lesage, Vanasse
Der.ardins, Macadonald (Sir John), White (ôardwell),
Dodd, Mackintosh Wood (Brockville),
Dugas, McMillan (&audreuil), Wood (Westm'land)-90.

La motion est rejetée.
M. JAMIESON : Je propose que la partie de l'article 2

qui porte le numéro 5 dans le proviso 2 du dit troisième
amendement soit désapprouvée pour la raison suivante :

Parce qu'elle est en désaccord avec le principe de l'acte qui prescrit
que la vente de l'alcool et des spiritueux pour les fins mentionnées, ne
sera autorisée que sur production du certificat de deux juges de paix
accompagné de l'affirmation de la personne qui fait la demande, et de
l'enregistrement de la vente, lesquelles conditions sont considérées
comme une sauvegarde nécessaire 'contre l'abus de la loi.

345

J'ai quelques mots à dire sur cette motion avant qu'elle
soit soumise à la Chambre. Je dirai d'abord que si cette
Chambre veut que le commerce des liqueurs soit libre, elle
ferait mieux d'adopter ce 5ème paragraphe. Voilà ce que
je pense de ce que l'on propose dans ce 5ème paragraphe.
En vertu de l'acte de tempérance du Canada, si l'on a
besoin de liqueurs, d'alcool ou de spiritueux méthyliques,
ce qui est passablement la même chose, si l'on en a besoin
pour des fins manufacturières ou mécaniques, ou pour quel-
que art ou métier, on peut s'en procurer en obtenant un cer-
tificat de deux juges de paix accompagné de l'affirmation de
la personne qui fait la demande, et il laut que la vente soit
enregistrée, et qu'un rapport convenable en soit fait. Je
maintiens que ce sont là des sauvegardes nécessaires pour
que la loi soit efficace. Qu'est-il proposé par cet amende-
ment ? Il est proposé d'autoriser tout droguiste, chimiste
ou médecin, dans le cas ou quelqu'un aurait besoin de
liqueurs pour un objet quelconque, à lui en vendre sans
exiger de certificat, ou sans tenir de registre et sans
qu'aucun frein soit mis à la vente de ces liqueurs. En
vertu de ce paragraphe, tout ce que l'acheteur a besoin de
dire en allant dans une pharmacie, c'est qu'il a besoin de
liqueur pour un de ces objets. Je vous demande si la
Chambre est disposée à adopter un principe de ce genre.

J'espère que le bon sons de la Chambre- ne permettra pas
une disposition de ce genre dans les comtés et les villes qui
ont adopté l'acte de bonne foi, croyant qu'il prohiberait la
vente de liqueurs comme breuvage, car il est indubitable
que ceci permettra la vente libre des liqueurs dans tous les
comtés qui ont adopté la loi Scott. J'ai les objections les
plus graves à cette disposition, et j'espère que la Chambre
l'examinera à un point de vue convenable. C'est simple-
ment une tentative de détruire l'efficacité de l'acte de tem-
pérance du canada, et de faire échouer complètement le
peuple dans ses efforts pour mettre cet acte en vigueur.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je partage dans une très
grande mesure l'opinion de mon honorable ami. Je crois
que ce paragraphe 5 ouvre une très grande porte, et je
voterai avec lui pour qu'il ne soit pas approuvé.

La motion est adoptée.

M. FISHER: Je propose que le 3e amendement du Sénat
soit modifié en y ajoutant les mots suivants :

Pourvu aussi que tous tels médecins, chimistes et droguistes vendant
de l'alcool ou des spiritueux en vertu des dispositions du dit amende-
ment, soient assujétis aux mêmes règlements et restrictions que les ven-
deurs licenciés en vertu du paragraphe 4 de l'article 99 du dit acte.

M. ORTON: L'adoption de cette disposition soumettra
les médecins à beaucoup de peines. Il n'y a guère de pres-
criptions de huit ou de quatre onces qui ne contiennent des
spiritueux, sous forme de teintures ou sous quelque autre
forme. Presque toutes les prescriptions médicales sont pré-
parées de la sorte. Il faudra, en conséquence, tenir un
registre de toutes les prescriptions, et cela occasionnera des
peines inutiles.

M. FISHER: En vertu de l'acte Scott tel qu'adopté en
premier lieu, ceux qui avaient une patente pour vendre des
liqueurs pour des fins médicinales étaient tenus de recevoir
des certificats de médecins, à l'effet que la liqueur était
réellement destinée à des fins médicinales; et ils sont aussi
obligés de conserver ces certificats et de tenir un registre,
puis de faire un rapport de ces ventes au département du
revenu de l'intérieur une fois par année. Si l'on ne permet
aux droguistes ou aux chimistes de vendre des liqueurs que
conformément à ces règleinents, les médecins devraient être
soumis aux nièmes règlements que les droguistes patentés
en vertu de l'acte Scott. Il me semble très injuste que l'on
impose des règlements à celui à qui l'on donne une patente,
lorsque l'on permet à tous les *autres droguistes, chimistes
et médecins de vendre sans ces restrictions.
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M. RICKEY: Ceci est une tentative de faire une farce
de ce que cette Chambre a déjà décidé. L'idée qu'un dé-
puté propose qu'un médecin qui a déjà été autorisé en vertu'
de ce bill à délivrer des certificats, soit tenu d'obtenir un
certificat d'un autre médecin I C'est à cela que se réduit
l'amendement, je ne comprends pas l'amendement, et il me
paraît absurde.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette résolution veut
dire qu'aucun médecin, chimiste ou droguiste ne vendra des
liqueurs alcooliques ou spiritueuses sans avoir obtenu un
certificat d'un autre médecin.

Une VOIX: Non.
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est cela. Voici une

des dispositions do l'acte:
Pourvu, pareillement, que la vente de liqueurs enivrantes soit pour

des usages exclusivement médicinaux, soit pour quelque emploi bona fide
dans un art ou une industrie, ne soit permise qu'aux droguistes et autres
vendeurs quiauront obtenu une licence spé_iale du lieutensa t-gouverneur
de la province, et dont le nombre sera fixé à un par chaque township ou
paroisse ; à deux au plus par chaque ville, et dans les cités, à un ou plus
par quatre mille habitants. La vente ne pourra se faire, pour des usages
médicinaux, qu'en quantité non inférieure à une chopir e (laquelle quan-
tité devra être enlevée du local de vente) et sur certificat d'un médecin
non intéressé dans la vente opérée par le droguiste ou autre vendeur, et
affirmant que la liqueur est prescrite à la personne nommée.

Cette résolution détruit tout l'effet de celles que nous
avons déjà adoptées. Elle est en contradiction directe avec
ce pourquoi nous avons déjà voté.

M. JAMIESON: Il peut, naturellement, y avoir quelque
chose, et peut-être beaucoup dans ce que le chef du gouver-
nement a dit, mais ça n'est pas là l'objet visé par la résolu-
tion. Je crois, avec l'honorable député de Brome (.U.
Fisher), que l'on devrait tenir quelques registres des ventes
faites en vertu de l'amendement que bous avons adopté
aujourd'hui. Je ne vois réellementaucune raison pour placer
des personnes dans une position plus avantageuse que celles
qui sont autorisées à vendre des liqueurs en vertu de l'acte
original, comme propose de le faire le Sénat, par les amen-
dements qu'il a faits à l'acte. Je n'ai pas de doute que l'on
ne puisse modifier cet amendement de manière à éviter la
difficulté signalée par le chef du gouvernement, et je crois
que, si l'on nous accorde un moment de réflexion, nous
pourrons préparer un amendement qui soit acceptable à
l'honorable monsieur et à la Chambre. le crois que l'esprit
de l'amendement est bon. Nous devrions adopter quelque
chose dans le sens .de cet amendement, Ri non dans les
mêmes termes.

M. FAIRBANK : La chose se réduit simplement à ceci,
que dans les comtés qui ont adopté la loi Scott, il y aura
peut.être bien plus, il y aura probablement un certain
nombre de débitants de liqueurs qui n'ont pas de patentes
et ne sont pas obligés de tenir un registre de leurs ventes.
Voilà quel sera l'effet de l'affaire tello qu'elle est actuelle.
ment. C'est demander très peu, après que la Chambre a
jugé à propos d'adopter les amendements comportant qu'un
registre des ventes devra être tenu. Ces médecins, qui n'ont
pas l'intention de violer la loi, ne peuvent aucunement
objecter à la proposition, et il devrait y avoir un frein pour
les médecins qui pourraient chercher à abuser de ce privi.
lège.

M. FISHER: Lorsque j'ai rédigé l'amendement, je n'avais
pas l'intefltion de lui donner le sens que le chef du gouver-
nement dit qu'il comporte. Tout ce que je désire, c'est que
tous les médecins, droguistes et chimistes qui pourraient
vendre des liqueurs en vertu des dispositions de l'amende-
ment, soient soumis aux mêmes règlements que ceux qui
ont une patente en vertu des dispositions originelles de
l'acte de tempérance du Canada. Je crois que le chef du
gouvernement a raison, et que l'amendement tel que rédigé
obligerait un médecin qui vendrait des liqueurs à obtenir un
certificat d'un autre médecin. Je crois cependant que l'on

M. Fisnza

pourrait inclure dans l'amendement une disposition com-
portant que les médecins qui vendraient eux-mêmes des
liqueurs, ne seront pas tenus de se procurer un certificat
de ce genre. Mais je crois qu'il est désirable de les sou-
mettre à toutes les autres restrictions et à tous les autres
règlements contenus dans le paragraphe 4 de l'article 99 de
l'acte. Il est également particulièrement désirable que les
chimistes et les droguistes soient encore obligés de tenir un
registre de leur ventes, et de faire un rapport au départe-
ment du revenu de l'intérieur. Si l'on ajoutait une dispo-
sition comme celle dont je parle, exemptant les médecins
qui vendent des liqueurs de se procurer un certificat d'un
autre médecin praticien, je crois que cela serait conforme au
désir du chef du gouvernement, et effectuerait ce que je
désire par mon amendement.

M. CASGRAIN: Si vous consultez les procès-verbaux du
13 avril, vous y verrez la motion suivante de l'honorable
député de Dindas (M. Hickey):

Pourvu que Tien dans le présent acte n'altère en quoi que ce soit les
droits et priviléges dont jouissent les médecins de se servir de liqueurs
alcooliques, lorsqu'il est nécessaire pour eux d'en garder pour des fins
professionnelles.

Je ci ois quo la Chambre est liée par cette proposition, et
que nous ne pouvons la rejeter maintenant.

Quelques VOIX: Cela a été biffé.
M. HICKEY: Je crois qu'il est impossible d'obtenir le

résultat que l'honorable monsieur désire par cette motion.
Il dit que son but est de s'assurer de la quantité vendue.
C'est là un des objets de la loi Scott, je l'admets, mais
comme résultat de ceci, s'il y avait une once de spiritueux,

ou une petite quantité, dans uno prescription, il serait obligé
d'en tenir compte. De fait, il serait obligé de faire une
prescription sépar ée pour les spiritueux à part les autres
ingiédients, ce qui serait entièrementimpossible au médecin
et au droguiste. En outre, suivant moi, le grand objet de
la loi Scott n'est pas d'indiquer la quantité de liqueurs ven-
dues, mais d'en restreindre la vente comme breuvage. Je
crois que la motion devrait être retirée.

M. FISHER: Je préférerais qu'elle fût mise aux voix.
Quelques VOIX: Retirez-la, retirez-la.
M. L'ORATEUR: L'honorable député de Huntingdon

(M. Seriver) va peut-êtrc proposer son amendoment.
M. SCRIVER: Je n'ai pas l'intention de le proposer

comme sous.amendement.
L'amendement est retiré.
M. SCRIVER: Je propose que le troisième amendement

du Sénat soit modifié en y ajoutant ce qui suit:
" Pourvu toujours que tous les médecins, droguistes et chimistes

vendant de l'alcool ou des spiritueux, tiennent un registre de toutes ces
ventes, indiquant le nom de l'acheteur et la quantité vendue, et fassent
un rapport annuel de toutes ces ventes, le 31 décembre de chaque année,
au percepteur du revenu de l'intérieur dans la division duquel résidera
ce médecin, droguiste ou chimiste."

Sir JOH N A. MACDONALD: Je ne vois pas d'objection
sérieuse à cet amendement, s'il ne devait pas occasionner
des désagréments et des peines infinis aux médecins, et
j'espère que ces derniers vont étudier soigneusement la
question. Nous allons supposer qu'un médecin donne dans
sa pratique 200 à 300 prescriptions en une année-quelques-
uns d'entre eux les donnent par milliers; il lui faudra tenir
un registre de la quantité, si faible qu'elle soit, qui entrera
dans chaque prescription dans laquelle il y aura une cuillerée
à table de liqueur, et faire un rapport au département du
revenu de l'intérieur.

M. FOSTER: Cet amendement ne se rapporte qu'à ce
paragraphe, qui décrète qu'ils pourront distribuer des
liqueurs alcooliques pour des usages exclusivement médici-
naux, et les chimistes et les droguistes sont mentionnés à ce
même sujet.
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M. BLAKE: La prescription de liqueurs alcooliques

était limitée par l'acte de tempérance du Canada. Il y
avait certaines précautions, et cette après-midi la Chambre
a accepté un amendement qui donne aux médecins un pou-
voir plus grand de prescrire et de remplir eux-mêmes les
prescriptions, et lorsqu'ils feront cela en vertu d'une nou-
velle disposition, nous proposons d'établir des règlements
mettant le public en état de savoir combien ils distribueront
de liqueurs en vertu de ce nouveau pouvoir, et non en vertu
des anciens pouvoirs.

M. HICKEY : Je ne désire aucunement empêeher que
l'acte ne soit soumis au peuple sous une forme claire et
juste, mais je ne puis voir comment un droguiste vendant
des liqueurs sur une prescription du médecin pourrait tenir
compte de toute cette liqueur. Le très honorable premier
a exposé la question avec exactitude. S'il entre un drachme
d'alcool dans une prescription renfermant d'autres ingré-
gents.......

Quelques VOIX : Non, non.
M. HICKEY: C'est ce que dit l'article.
M. FISHEER: Il dit des liqueurs spiritueuses.
M. HICKEY: Si ce n'est pas une prescription, je n'ai

naturellement rien à dire. Si c'est de l'alcool pur, on pour.
rait forcer le droguiste à en tenir un registre; mais il serait
impossible à un médecin de le faire, surtout à un médecin
de campagne, et on l'exposerait à violer systématiquement
la loi chaque jour.

M. CAMERON (Huron): La question est de savoir si
cet amendement est assez large pour comprendre le cas
d'un médecin ou droguiste vendant de l'alcool ou des spiri-
tueux mélangés avec d'autres ingrédients. Si l'on veut qu'il
ne s'applique qu'aux prescriptions d'alcool pur ou de spiri-
tueux, et non pas à ces derniers comme entrant dans la
préparation d'autres médicaments, il serait peut-être assez
raisonnable que l'on tint un registre. Mais si ces mots sont
assez larges pour inclure les prescriptions d'alcool ou de
spiritueux employés dans la composition d'autres médica-
ments, ce serait imposer au médecin ou au droguiste une
tâche très onéreuse que de l'obliger à en tenir un registre.

M. FERGUSON (Leeds): A un point de vue médical, je
ne vois aucune objection à exiger ceci,' si l'on a l'intention
de ne l'appliquer qu'au cas où un médecin devienit un débi-
tant de liqueurs. S'il désire prendre cette position, et
béneficier des profits de cette vente, il devrait prendre la
responsabilité de tenir un registre. Je ne suis pas un
avocat, mais j'essaie quelquefois d'envisager les choses à un
point de vue pratique, au point de vue du bon sens ; et pour
ce qui est de cette Chambre, je crois q2'elle ne peut déter-
miner si je prebcris de l'alcool ou du lait de beurre; elle ne
peut me forcer à tenir un registre; mais si je me lais débi-
tant de whiskey, vous avez droit de me faire tenir un re-
gistre.

M. JENKINS: Je crois que ces amendements sont plus
pour la commodité du public que pour les médecins ou los
droguistes, et je crois qu'il serait passablement dur de les
forcer à tenir un registre des très faibles quantités de
liqueur alcoolique qu'ils prescrivent ou vendent. Si un
médecin donne une prescription à un patient, il peut désirer
prescrire en même temps de l'eau-de-vie ou d'autres liqueurs
alcooliques, et s'il le fait, il lui faut écrire une prescription
séparée pour le stimulant, et le patient, pour se procurer la
liqueur, est peut être obligé d'aller dans une autre partie de la
ville que celle où demeure le droguiste qui prépare la mé-
decine. Si l'on permet à un droguiste de remplir une pres-
cription d'une demi-chopine d'eau-de-vie ou de vin, ce qui
est très commode pour le patient, je ne crois pas qu'il de-
vrait être obligé d'en tenir un registre. En premier lieu,
c'est peu de cbose; et ensuite on peut atteindre le but sans
registre, parce que chaque droguiste garde une copie de la

prescription qui lui est envoyée, et si l'on amendait l'acte
de manière à obliger le droguiste à montrer la copie de la
prescription, on atteindrait le même but sans lui imposer
des peines additionnelles.

M. FISHER : Je crois que ces amendements dont a parlé
mon honorable ami de l'lie du Prince-Edouard sont dans
l'intérêt du public en général, et non dans l'intérêt des dro-
guistes ou des chimistes, à la profession desquels ils s'ap-
pliquent. C'est parce que dans les localités qui ont adopté
la prohibition, l'acte originel a mis des restrictions au tra-
fic des liqueurs enivrantes par les droguistes et les chi-
mistes, que ce paragraphe 4 de l'article 99 de l'acte originel
a été inséré ; et maintenant que nous augmentons considé-
rablement les pouvoirs de ces droguistes et chimistes, en
leur accordant à tous les privilèges que l'acte originel ne
donnait qu'à un petit nombre, je crois qu'il est juste et
équitable, .et que c'est la seule mesure compatible avec
l'acte originel, de leur imposer les mêmes restrictions que
nous imposons aux droguistes patentés. Mon honorable ami
de la droite a fait erreur en supposant que cet amendement
s'appliquait aux préparations médicinales contenant de la
liqueur. Suivant moi, l'amendement à simplement la même
portée que le paragraphe 4 de l'article 99 de l'acte de tem-
pérance du Canada; il ne s'applique qu'aux liqueurs cui-
vrantes, et nullement aux préparations médicinales conte-
nant de l'alcool. Cet amendement ne s'applique à ces pré-
parations que lorsqu'on pourrait en faire usage comme d'un
breuvage; dans ce cas, et dans ce cas seulement, il est
absolument nécessaire, je crois, que des restrictions comme
celles que comporte cet amendement, soient mises à leur
vente par les chimistes et les droguistes. Comme l'a fait
remarquer très justement et très à propos l'honorable député
de Leeds (M. Ferguson), si les chimistes et les droguistes
descendent au trafic en détail des liqueurs, il est juste qu'on
leur impose les mêmes restrictions qu'aux hôteliers et autres
débitants de liqueurs. Lorsqu'ils vendent des liqueurs mé-
langées avec d'autres drogues, ni cet amendement, ni la loi
Scott n'affecte leur vente; mais si des médecins praticiens
se mettent à détailler des liqueurs, il est à propos et compa-
tible avec la loi Scott d'en restreindre la vente.

M. CAMERON (Victoria): Ajoutez les mots " comme
breuvage," et nous n'y objecterons pas.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je désire simplement
dire que je ne voyais personnellement aucune objection à
cette disposition; mais j'ai fait remarquer que je croyais
qu'elle causerait beaucoup d'inconvénients aux médecins.
Toutefois, l'honorable député de Leeds (M. Ferguson), qui
est médecin, n'y voit pas d'objection, et je n'en ai pas.

L'amendement est adopté; et le Sième amendement du
Sénat tel que modifié, est adopté en concours sur division.

Sur le 6ième amendement,
M. JAMIESON : Je propose que le 6ième amendement

soit rejeté pour les raison suivantes:
Parce que des abus se sont produits dans des comtés dans lesquels

l'acte a été adopté, par suite de l'absence d'une clause pénale de cette
nature, et que la mesure est nécessaire pour assurer la mise en force de
la loi d'une manière convenable et efficace.

Sir JOEN A. MACDONALD: L'honorable monsieur
aurait-il la bonté de dire quel est la teneur de l'article,
tel qu'adopté par les Communes, et quel est l'amendement à
cet article?

M. JAMIESON: L'article, tel qu'amendé par cette
Chambre, est comme suit: L'article 99, paragraphe 4, de
l'acte de tempérance du Canada, en y ajoutant, entre autres
amendements, les mots suivants:

Et tout médecin qui donnera ce certificat pour quelque usage autre
que des usages strictement médicinaux, sera passible, pour une première
infraction, sur conviction par voie sommaire devant un ou plusieurs
juges de paix en vertu de l'acte trente-deux et trente-trois Victoria, cha-
pitre trente et un, d'une amende de vingt piastres, et pour toute réci-
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dive, il sera paraible, sur conviction, par voie sommaire, d'une amende mérite autant le respect et la confiance de la Chambre, au
de guarante piastres'. lieu de son mépris, que la profession médicale. Si l'on biffe

Cet article, que nous appelons article pénal, a été biffépar l'amendement, c'est là ce qui en résuLera.
le Sénat, et je viens de proposer que nous rejetions cet amen- Mon honorable ami dit: Nous ne voulons pas que ceci
dement dans la motion. Cette question a été discutée à s'applique aux membres respectables de la profession.
fond lorsque la Chambre était saisie du bill, et la Chambre a Qu'est-ce que cela veut dire? Cela veut dire que les
alors décidé, après délibération, qu'une disposition de ce membres do cette profession qui ne sont pas respectables et
genre était nécessaire. Je ne crois pas qu'il soit nécessaire à qui l'on ne peut se fier sont si nombreux qu'il leur faut la
de répéter les arguments que l'on a fait valoir en faveur de crainte d'une misérable amende de $20 ou $40, ou d'un em-
cet article. Les honorables messieurs qui ont de l'expé- prisonnement de dix ou de vingt jours, à défaut de paie-
rienco dans le fonctionnement de l'acto de tempérance du ment. pour les détourner d'une honteuse violation de leurs
Canada, plus particulièrement dans HIalton, ont trouvé qu'il devoirs comme médecins. De pareilles mesures ne sont
était absolument nécessaire de faire un amendement de ce assurément pas nécessaires à la cause de la tempérance. Si
genre à l'acte originel. cette cause a besoin d'être étayée par une attaque de ce

Cet article a trait non pas aux médecins praticiens hon, genre contre la profession médicale et par une mesure qui
nêtes, mais aux médecins praticiens malhonnêtes. De fait, prête à autant d'objections que celle-ci, elle doit renfermer
je sais que plusieurs médecins respectables sont en faveur quelque chose de mauvais, quelque chose qui ne convient
de cet article, parce qu'il leur offre une protection. Lors- pas, et l'on ne devrait pas demander au parlement de biffer
qu'un article pénal de ce genre est suspendu au-dessus de la lamendement fait par le Sénat dans l'intérêt du public et
tête d'un homme qui est tenu de faire une certaine chose, il de la profession médicale, et fait à propos, je crois.
n'est pas aussi exposé à être importuné, à toutes les heures Sir JORIN A. MACDONALD . Je ne puis certainement
du jour êt de la nuit, pour donner des ceitificats lorsqu'ils ne pas partager la manière de voir de l'honorable préopinant.
sont pas absolument nécessaires. On ne propose de punir Nous avous donné aux médecins des pouvoirs très considé-
que le médecin qui donne un certificat d'une manière spé- rables, nous avons augmenté les pouvoirs qu'ils avaient en
cieuse. Un honnête homme ne ferait rien de tel. vertu de l'acte de tempérance du Canada afin qu'ils puissent

M. CAMERON (Victoria): Je ne me rappelle pas que exercer plus librement leur profession pour le bien du
cet article ait été discuté à fond dans cette Chambre. je publie, mais, comme nous leur avons donné des pouvoirs
me souviens qu'il a été adopté sur division à une heure très étendus comparés à ceux que leur conférait l'acte origi-
avancée de la nuit, alors que la Chambre était fatiguée de la nel, je crois qu'il est très juste que nous voyions à ce qu'ils
discussion prolongée qui avait eu lieu sur d'autres points, et n'abusent pas de ces pouvoirs. Nous savons que, bien que
je crois que la grande majorité de la Chambre n'a pas appré- ce soit une profession bien respectable que celle du méde.
cié complètément ce qu'elle faisait lorsqu'elle l'a adopté. il cin, elle renferme cependant des brebis galeuses, et, si un
y avait tant de confusion, tant d'amendements contradic- médecin à qui sont conférés ces pouvoirs pour des usages
toires avaient été présentés que lorsque l'adoption de cet médicinaux employait de l'alcool dans une mesure considé.
article a été proposée, la grande majorité de la Chambre rable et violait vilement les dispositions de la loi, il devrait
était dans une confusion telle, quant à ce qui avait été pro- être puni d'une manière signalée. Je crois que l'article est
posé et adopté, qu'elle n'a pas complètement compris son très bon, parco qu'il devrait y avoir une punition de décré-
im po tance. tée pour ceux qui violent la loi de propos délibéré.

Les rires par lesquels on accueille mes remarques me M. WILSON: Je demanderai au premier ministre pour-
font craindre que l'on ne suppose que j'insinue que les quoi il impose une amende aux médecins lorsque deux
chauds avocats de la tempérance dans cette Chambre, magistrats ou an ministre du culte peuvent délivrer un cor-
avaient, durant la longue séance, pris des stimulants qui tificat, et que l'on ne décrète une punition que pour le
n'était nt pas de tempérance à un tel point qu'ils étaient médecin. Tout ce que je veux, c'est quP le magistrat soit
devenus un peu mêlés. Je ne veux rien dire de tel, Je n'ai mis dans la même p"ýit(oI que le médecin.
jamais voulu insinuer directement ou indirectement
qu'aucun de ceux qui ont voté en faveur d'une prohibition . M. DAVIES: Je crois que le comité est sous une fausse

rigide ait jamais fait un usage immodéré de stimulants. Impression quant au caractère de cette amende. Elle ne se
J'ai entendu dire qu'il on était ainsi, mais pour ma part, je rapporte pas à de nouveaux pouvoirs conférés aux médecins,
n'ai fait aucune imputation de ce genre, et je n'ai pas su mais seulement aux anciens pouvoirs que leur a conférés la
cette pensée. Mais pour parler sérieusement, je crois que loi Scott; et je suis sûr que tous ceux qui représentent des
nous devrions reconsidérer soigneusement cette question, comtés où la loi Scott est en vigueur savent qu'il est essen-
maintenant que le Sénat, dans sa sagesse, a cru à propos de tiel au fonctionnement de la loi de prescrire ces amendes.
biffer cet article. Je crois qu'il convient maintenant, avant Les neuf dixièmes des médecins ne délivrent pas ces certiî.
le diner, si vous le voulez, au lieu d'après le dîner, de bonne. cats illégitimement, mais il y en a un petit nombre qui ont
heure dans la journée, lorsque nous pouvons discuter ce besoin d'être surveillées.
sujet avec justice et impartialité, et lorsque tous les mem- A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.
bres de cette Chambre savent ce qui s'est passé, et ce qui a
été proposé, je crois, dis-je, qu'il convient que nous son Séance du soir.
gions à ce que nous faisons. Que ferons-nous si nous refu-
sons d'accepter l'amendement du Sénat? Nous dirons que. M. MILLS: Nous discutions Popportunité de rétablir un
les membres instruits de la profession médicale doivent être amendement décrétant la punition d'une certaine classe de
mis sur le même pied que tous les cabaretiers, et tous les personnes qui violent les dispositions de l'acte de tempé.
ldneurs de cabarets qui violent la loi Scott. Tous sont rance dans la vente de liqueurs enivrantes sur des certificats
placés dans la même catégorie, pour être traînés devant le de médecins ou d'autres personnes. L'article tel qu'il se
magistrat de police et condamnés à une misérable et mépri- trouvait dans le bill avait été inséré lorsqu'une certaine
sable amende de 820 pour la première offense, et de $40 classe de personnes seulement devaient être autoriséas à
pour la deuxième pour avoir violé leur devoir solennel vendre des liqueurs, Ensuite est venue une proposition de
comme membres d'une profession honorable, pour avoir l'honorable député de Druammond et Arthabaska (M. Bour-
violé la loi de propos délibéré et sciemment. On n'a assu- beau) pour comprendre les membres du clergé parmi les
rément pas l'intention de faire une pareille insulte à une personnes autorisées à délivrer des certificats, et conservant
profession qui mérite autant la confiance du publie, qui l'article pénal. Je crois qu'il est juste et convenable de
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rétablir l'article pénal. Je désapprouve entièrement l'amen-
dement proposé par le Sénat à ce sujet. Je diffère aussi
d'opinion avec l'honorable député de Victoria-Nord (U. Ca-
meron) qui a dit que les médecins forment une classe très
respectable de la population et que c'est bien faire une
insulte que d'insérer dans la loi une disposition pénale com-
Me celle-ci. Je crois, M. l'Orateur, que le temps des législa-
tions de classes de ce genre est passe. Tout les classes de
la société devraient être sur un mêunme pied d'égalité aux
yeux de la loi,

Nous ne connaissons pas de classe jouissant seule du nom
de elasse respectable, et exempto des peines impoées aux
autres classes. Ce que nous proposons de faire, c'est do
légiférer au suiet de cette classe particulière de personnes
qui violent la lui, Si un médecin méprise la foi et eu viole
les dispositions, et vend des liqueurs contrairement à ces
derniêres, il n'y a pas de raison pour qu'il ne soit pas puni
tout comme n'importe quel autre homme; il devrait être
traité absolument de la même manière. Il me semble que
nous devrions décréter que les médecins, on autres per-
sonnes, qui délivreront des certificats illégitimement et con-
trairement à l'intention de cet acte, seront punis. Nous ne
devrions pas désigner les médecins, car nous avons aban-
donn lidée que les médecins seuls donneront des certifi-
ficats ; mais toute pet sonne, quelle que soit sa profession,
qui est autorisée à délivrer un certifiaat et qui viole la loi,
devrait être punie. Je crois que rien ne nous empêche de
faire disparaître un défaut de l'article tel qu'il était lorsque
le bill a quitté cette Chambre. Lorsque le bill a été pré-
senté en premier lieu, l'article tel qu'il est conçu actuelle.
ment, était convenable, mais lorsque la Chambre a agrandi
la classe de ceux qui seront autorisés à donner des certifi-
cats, elle aurait dû modifier la phraséologie de cet article,
et je crois qu'on devrait le faire maintenant.

M. BICKEY: J'approuve entièrement les remarques du
député de Bothwell, et je n'ai pas d'objection à ce que la
disposition pénale proposée par l'honorable député de Lanark-
Nord s'applique aux médecins; mais je crois qu'en justice
pour les médecins, les autres personnes qui sont autorisées
eu vertu de cet acte à délivrer des certificats devraient être
soumises aux mêmes peines que les médecins. Je propose,
en conséquence, que l'on amende de nouveau l'article en
ajoutant après les mots " médecins," los -suivants: "o n
toute autre personne autorisée en vertu de cet acte à déli-
vrer des certificats."

M. l'ORATEUR: Je crois que l'amendement de Phono.
rable monsieur ne sera dans Pordre que lorsque la Chambre
décidera de rétablir l'artielà qui a été biffé par le Sénat.
Cet article a été biffé par le Sénat. La motion actuellement
devant la Chambre a pour objet de rétablir cet article et de
désapprouver l'amendement fait par le Sénat. Dès que la
Chambre décidera de rétablir cet article, cet amendement
sera dans l'ordre, afin de modifier les mots ainsi rétablis.
Tant que l'article ne sera pas rétabli, il ne peut être
amende.

La motion (M. Jamieson) 'au 6ième amendement est
adoptée.

M. RICKEY : Je propose maintenant l'amendement que
je viens de lire.

M. WHITE (Cardwell)-: J'aimerais à savoir si nous pou-
vous adopter cet amendement, parce que si nous le pouvons,
il me semble que nous pouvons amender le bill sous un
autre rapport, tel qu'il a quitté cette Chambre. L'article
qui vient d'être rétabli avait été inséré par cette Chambre,
et a été soumis au Sénat. Il a trait aux personnes que l'on
propose d'inclute parmi ceux qui pourront donner des cer-
tificats. Le pouvoir de délivrer des certificats a été donné
par cette Chambre, et nullement par le Sénat, Cette
Chambre n'a alors fait aucun amendement, et n'a pas exigé

que ces personnes fussent soumises à cette disposition
pénale.

Nous sommes donc occupés à amender l'acte dans le sens
dans lequel nous l'avons passé. Ce que je veut savoir, c'est
ai nous pouvons le faire maintenant, seulement parce que
nous avons rétabli la clause qui en avait été enlevée,, et il
me semble que si nous le pouvons, nous avons le pouvoir de
l'amender sur un autre point. Je demande cela parce que
je tiens à ce qu'il soit amendé sur un autre point, afin
d'insérer des mots qui ont été acceptés par cette Chambre
on comité général, mais qui, par erreur, ont été omis dans
les amendements que cette Chambre a adoptés plus tard.

U. BLAKE: La Chambre vient de rejeter l'amendement
du Sénat, qui avait retranché des mots l'ai-êsés par nous dans
le bill. La conséquence de ce rejet laisse le bill dans le
même état où il était en sortant d'ici. Il s'agit maintenant
de savoii Bi l'amendement que propose l'honorable député
de Dundas (M. Elickey) se rapporte à ce que le Sénat a fait,
ou en découle. Je ne le pense pas, M. l'Orateur. Comme
le Sénat a rejete notre amendement ce entier, celui de l'ho-
norable député de Dundas ne peut logiquement se rattacher
à ce que le Sénat a fait, à cause même du rejet total. Tout
ce que nous avons fait a été de repousser ses changements,
et la clause se trouve être telle qu'elle était antérieurement.
Je demande donc si la proposition de l'honorable député
découle de ce qu'aura pu faire le Sénat, ou s'y rattache.

Sir JO 1N A. MACDONALD: Décidément non.

M. l'ORAT EUR: Je pense que oui. Je pense que cet
amendement découle ou se rapporte à l'amendement adopté
par le Sénat. Les amendements proposés ont pour but de
rendre acceptables au Sénat la clause que nous avons adop-
tée et que nous lui avons envoyée. Je m'appuie un cela sur
la décision de l'Oi ateur Brand, qui dit que:

Si la Chambre se décide a rejeter un amendement adopté par la
Chambre des Lords à l'efret de retrancher certains mots, ce qui a pour
résultat de rétablir les mots retrancbs par les lords, les mots de la
classe qui restent an vigueur, par enite de ce rejet de l'anendement des
lords, seront susceptibles d'amendement.

Ainsi, cet amendement est dans l'ordre.
L'amendement est adopté.
Advenant le Se amendement,
M. JAMIESON: Je propose son adoption.
Plusieurs honorables DÉPUTÉS: Expliquez-vous.
M. JAMIESON: Le but de cet amendement est simple-

ment d'appliquer à l'Acte de tempérance de 1864 les clauses
do l'Acte do tempérance du Canada de 1878 relatives au
droit de recherche. Je pense que cet amendement devrait
être adopté. Lorsque l'Acte de tempérance du Canada a été
passé, on a certainement fait un oubli, comme peut s'en
apercevoir quiconque le lira. Il y a quelques comtés où
l'Acte de tempérance de 1864 est actuellement en vigueur,
et je crois qt'il n'est que juste que l'on donne à ces comtés
et à ces endroits les moyens nécessaires pour faire respecter
la loi. Le but de l'amendement est de leur donner ces
moyens.

M. CAMERON (Victoria): J'avoue que j'ai cherché à
comprendre l'explication de l'honorable préopinant, mais
cela m'a été tout à fait impossible, sans doute à cause de
mon peu d'intelligence. S'il voulait bien nous dire en anglo-
saxon ce que l'on désire faire, peut-être pourrions-nous le
comprendre. Quelles sont les clauses de PActe de 1864 que
l'on veut mettre en vigueur au moyen de l'Acte de 1885?
Quelles sont cas dispesitions particulières? Qu'entend faire
Phonorable préopinant? Je ne comprends pas ses explica,
tions, et nul autre membre de cette Chambre qu'un ardent
avocat de la tempérance ne les comprendra. Sans aucun
doute, les honorables députés de Kings et de Brome les com-
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prennent, mais je crois bien que ces trois députés sont les mes vues sur la nature importante (e cot amendement. On
seuls a Com 0. ne peut dissimuler à cotte Chambre que l'amendement qui a

M. FOSTER: L'honorable député de Victoria devrait été fait par le Sénat et qui est maintenant sous considération
accepter l'amendement, puisqu'il vient du Sénat, dans la est très important; nous ne pouvons pa non plus nous
sagesse duquel il a déjà déclaré avoir grande confiance. dissimuler à nous-mômes, comme représentants du peuple,

que le Canada, du moins la plus grande partie, a les yeux
. CAM''HON (Victoria): Nous voulons voter en con- sur nous et attendavec intérêt et anxiété que nous prenions

naissance de cause. action. Si cet amendement devenait loi, il auraitse!on moi
M. JAMIESON: Je regrette de n'avoir pu me faire com- des ré8ultats beaucoup plus sérieux (lue toute autre loi passée

prendre de l'honorable député de Victoria. J'ai pour qu'il durant cette ses-ion. L'histoire du pays nous apprend qu'il
pimse être dans l'état où il a prétendu qu'était la Chambre Y a bien des années le peuple sest adressé u parlement,
quand certnin amendementaété adopté cettoaprès-midi après par voie de pétition et d'autre manière, et a demand,
diecussion. Toutefois, quand j'ai dit il y a quelques instants pre que exigé, que le parlement prohibât la vente des bois
que le but do cet amnendoment-ci estd'incorporer dans l'Acte sons enivrantes comme breuvage. Des efforts rôpétbs
do tompérance de 1864 les clauses relatives au droit de obtinrent une demi-mesure, l'Acte de tempérance de 1864.
visite qui se trouvent dans l'Acte de tempérance du Canada C'était sans doute un pas dans la bonne direction, ut que les
de 1878, tous les députés ont dû bien me comprendre. gens tempérants le regardèrent alors comme ln bienfait.

Plusieurs DPP UTÉS: Quelles sont ces clauses? Mais quand arriva le temps de le faire adopter par le peuple,on s'aperçut qu'il renfermait plusieurs défauts qui en ren-
M. JAMIESON: Il y a quelques comtés dans la Puissance draient l'application difficile. Peu de comtés prirent avan-

où l'Acle de tempérance de 1864, connu sous le nom de la tage de cette loi. Certains comtés l'adoptè-ent, mai8 ne la
loi Dunkin, est encore en vignour. mirent pas en vigueur, et ensuite le vote populaire la r-p-

M. CAME RON (Victoria): Pourquoi n'avez-vous pas dit porta. Les partisans de la tempérance dans tout le pays un
cela tout de suite? vinent à la conclusion qu'il fallait faire un nouveau pas on

M. JAMIESON: le t'ai dit. On ne m'a peûut-êtreû pas aat&1. AMiSON:Je 'ai it.On n m' peu.ete ~ Une convention de prohibitionnistes et d'hommes autori-
compris, parce que j'ai employé le titre légal de l'acte au sés venus de toutes les parties du pays se tint à Montréal
lieu de son titre populaire. Je parlais de l'Acte de tempéranceen 1814. J'eus l'honneur d'y assister, e je puis dire en toute
de 1884, généralement appelé la loi Dunkin, Cette loi est en vérité qu'elle se composait de personnes compétentes. On
vigueur dans quelques comtés de la Puissance, et cet amen- . di:cutait longuement la question des maux qu'engendre
dement-ci a pour but de donner à ces comtés le bénéfice de le t-afe dei boissons enivrantes, et la convention décida de
ce que l'on nomme les clauses de perquisition de la loi Scott, prier le parlement féjéral de soumettre au peuple la ques-
autrement dite l'Acte de tempérance de 1878. Lo Sénat, tien de la prohibition de ce commerce au moyen de ce que
dans sa sagesse, a cru devoir faire cet amendement. je lon nom ordinairement un plébiscite. On crut que c'était
ciois l'amendement sage. Je souhaiterais que tous les le meilleur mode de régler la question une fois pour toutes.
amendements le fussent au même degré. Je le crois aussi, et je regrette pour ma part que le gouver-

L'amenlement est adopté. nement d'alors ne se soit pas rendu à cette demande. S'il
Advenant le 10e amendement, l'eût fait, la question aurait été réglée avant aujourd'hui par

le peuple. On a prétendu, cependant, que ce moyen de
M. JAMIESON: Je propose qu'il soit rejeté, parce qu'il est connaître l'opinion populaire était inconstitutionnel et qu'il

besoin de formules pour l'exécution efficace de la loi, n'avait jamais encore été suivi dans aucune colonie anglaise.
Plusieurs DÉPUTÉS: Expliquezvous. Nous adoptons souvent des lignes de conduite qui n'ont
M. JAMIESON: Je ne crois pas qu'une explication soit jamais été suivies en aucun temps, et ça été selon moi une

nécessaire. L'amendement du Sénat a pour effut de retran- faute do ne pas avoir réglé alors la question de la manière
cher la série de formules approuvées par nous. Nous avions propo,ée par la convention. Toutefois, le gouvernement,
jugé que ces formules sont nécessaires à la bonne adminis- on refusant de se rendre à notre demande, suggéra de passer
tration de la loi. Je ne vois pas pourquoi une série de for- une loi prohibitive pluï sévère dont la mise en vigueur se-
mules ne serait pas attachée à une loi de cette nature. l rit laissée au jugement des localités. Les partisans de la
est bien connu que les magistrats, en règle générale, con-tempérance y consentirent, et la conséquence fut l'adoption
naissent peu la loi, et c'est un grand appoint pour eux,
quand ils administrent la justice, que de pouvoir se servir Si je comprends bien, cette loi avait deux buts en vue.
des formules du statut. Il y a du reste un précédent: l'Acte D'abord, c'était que si la majorité des votants dans cer-aines
des licences de 1883, passé par cette Chambre, contient une l
série de formules, et presque toutes les lois relatives aux s boissons enivrantes comme breuvage, elle pouvait par
licences que je connais en contiernent également. son vote, au moyen de certaines formalités désignées par la

La motion est adoptée.poiber cette vente pendant tois ans. De plus, j croisLa mtionestadopée.que le but de cette loi était qu'il y eût dans le statut quelque
Advenant le 1le amendement, méthode au moyen de laquelle on pût connaître, d'une ma-
M. JAMIESON : M. l'Orateur, je propose que le 1le niére convenable et légale, l'opinion du peuple sur cette

amendement soit rejeté pour les raisons suivantes. grande question.Maintenant, M, l'Orateur, quel a été l'effet de cette loi ?
Parce qu'il viole le principe fondamental de l'acte qui défend, dans Si la Chambre veut m'entendre pendant quelques minutes,

les endroits où il est adopté, la vente de toute liqueur enivrante comme
breuvage; parce que l'acte a été voté de bonne foi par les électeurs de je vais citer quelques chiffres qui font voir comment elle a
soixante-un comtes et cités du Dominion, qui croyaient qu'en vertu de été accueillie par le peuple. Dans la province d'Ontario,
ses dispositions mêmes il resterait en force sans modificstion pendant 24 comtés sur 88 comtés et unions de comtés, et deux cités
trois sns et qu'il ne serait alors rapporté que par la mOine autorité qui sr1 iél'a décrété; parce que l'adoption de l'amendement serait une suol1tconé, l'ont déjà adoptée. Dans la Nouvell'o m t uosse,
de promesse par le parlement envers les électeurs de ces comtés et où il y a 18 comtés et une cité, 12 comtés l'ont adoptée.
cités ; et, de plus, parce que cet amendement est en opposition ouverte Dans le Nouveau-Brunswick, où il y a 14 comté4 et 2 cités,
aux voeux d'une grande partie des électeurs du Dominion, exprimés
dans les pétitions présentées au parlement.eleadjétaopepr9cméstunci.Dnsadanslespétiion préentes at prlemnt.province de Québec, qui renferme 56 comtés et 1 cités, 5

Je pense que la Chambre me témoignera de l'indulgence comtés l'ont adoptée, ainsi que 2 comtés dans la province du
pendant quelques instants, pendant que je ferai connaître Manitoba, qui renferme 5 comtés et une cité,

M. CAiUMoNq (Victoria
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M. BAKER (Victoria): Et dans la Colombie-Anglaise?

M. JAMIESON: Aucun comté de la Colombie ne l'a
adopté, pour cette simple raison que la loi, telle qu'elle est,
ne s'applique pas à cette province. Il y a eu en tout l5 contes-
tations tant pour l'adoption de l'Acte de tempérance de 1878
que pour son rapport: le peuple a rendir 33 fois son verdict
contre l'acte et 62 fois en sa faveur. Ainsi, jusqu'aujourd'hui
l'Acte de tempérance du Canada a été accepté dans soixante
et un comté et cités du Dominion, et ce qui est plus remar-
quable encore, il n'a pas été rapporté dans un seul des com-
tés et des cités qui l'ont adopté. Je ne pense pas que l'on
trouve dans l'histoire d'aucun pays ou d'aucun parti poli-
tique l'exemple d'une victoire aussi constante en faveur d'un
principe ou d'un mouvement quelconque, soit politique soit
moral. La lutte se fait présentement dans 21 comtés et
cités, et aujourd'hui même on vote dans trois comtés de
l'Ontario ; je ne sais pas encore quel sera le résultat, mais je
ne doute pas qu'il ne soit le même que dans la grande majo-
rité des autres comtés où l'on a volé.

J'en viens maintenant, M. l'Orateur, à cette question:
qu'est-ce qui a donné naissance au bill qui est devant la
Chambre? Personne ne saurait prétendre qu'une foi passée
par la Chambre doive être un spécimen de législation par-
faite. Il faut qu'une loi opère pendant un certain temps
avant que ses défauts- et il y en a nécessairement dans
toutes les lois-soient connus. On en a découvert dans
l'opération de l'Acte de tempérance du Canada, et l'on
s'est aperçu qu'il faut un certain mécanisme pour rendre
cette opération plus efficace. Je le demande à cette
Charébre, n'est-il pas raisonnable que le parlement du
Canada, nyant donné cette loi au peuple, soit tenu de la faire
fonctionner :.ussi bien que possible? C'est dans ce but
que, à la demande du comité de législation de l'Alliance du
Dominion, j'ai eu l'honneur de présenter devant cette
Chambre le bill que nous discutons. Je puis ajouter que,
grâce à une malheureuse omission arrivée lorsque l'Acte des
licences pour la vente des liqueurs de 1883 fut adopté par
cette Chambre, on a découvert, ou tout au moins il a été
décidé par la cour supérieure du Nouveau-Brunswick, que
les classes pénales et coercitives de l'Acte de tempérance du
Canada avaient été rapportées par la 145o clause de cet acte-
là. Cela seul justifiait les partisans de l'Acte de tempérance
du Canada de venir demander à cette Chambro tels amen-
dements qui mettraient fin aux embarras créés par la déci-
sion de la cour du Nouveau.Brunswick. Je demande donc,
vu que le parlement a passé cette loi, qu'il est devenu né-
cessaire de l'amender dans quelques-unes de ses parties, et
que le bill pour l'amender a été soumis au parlement, s'il
est juste et convenable qu'une autre branche du parlement
vienne greffer sur ce dernier bill une clause qui aura néces-
sairement pour effet de mettre à néant l'Acte de tempérance
de 1878 ?

Je ne veux pas manquer de respect envers aucune des
branches de la législatu:'e de ce pays; je regretterais beau-
coup de le faire; mais je n'hésite pas à dire que je crois que
l'amendement adopté par cette branche de la législature
n'est pas en accord avec les vues de la population de ce
pays. Le but de cette loi est de k ronouvoir la cause de la
tempérance, nous dit-on. En lisant le préambule de la loi*
de tempérance du Canada, on voit qu'il est désirable de pro-
mouvoir les intérêts de la tempérance dans la Puissance.
Si ces amendements deviennent loi, pour ma part, je deman-
derai au parlement soit le rappel de la loi, ou dans tous les
cas, d'en changer le préambule, à moins de vouloir faire une
farce du tout; car je soutiens que l'amendement proposé et
discuté maintenant ne contribuera pas à avancer la cause de
la tempérance, mais aura pour but d'accorder l'usage libre
du vin et de la bière à la population de la Puissance. Je
demanderai à la population de ce pays qui, dans tant de
comtés, a adopté cette loi par de si grandes majorités,
devraient-ils être traités de cette manière par le parlement?

Je dis que cette manière de les traiter est injuste et indigne.
Je désirerais savoir quelle est l'autorité qui accordera des
licences pour mettre à exécution les dispositions de cet
amendement. Le parlement du Canada peut-il le faire ?
C'est problématique. Il y a confusion dans les lois provin-
ciales et fédérales qui régissent la vente des liqueurs, et
l'adoption de l'amendement en question augmentera davan-
tage la confusion. Dans le cas où l'amendement serait
adopté, je suis d'opinion que cette Chambre n'a pas le pou-
voir d'adopter une loi accordant des licences. D'après la
décision rendue dernièrement par la cour Suprême, jO pré-
tends que ce parlement n'a pas le poavoir d'adopter une loi
accordant des licences pour la vente du vin et de la bière,
en vertu de cet amendement.

Si ce parlement n'a pas le pouvoir-et je ne crois pas que
dans les circonstances actuelles il s'arrogera ce pouvoir-je
demande s'il existe aucune loi en vertu de laquelle les
licences peuvent être accordées. Ju suis d'opinion qu'il
n'en existe pas, et le résultat de cet amendement sera sim-
plement de donner à la population du pays le commerce
libre du vin et de la bière, et de déttuire d'une manière
efficace et complète les dispositions de l'Acte de tempérance
du Canada de 1878. Voici la question qui ressort de l'amen-
dement maintenant sous considération. Je n'hésite pas à
dire que si l'action conjointe des Communes et du Sédat
donne force de loi à cet amendement, pour ma part, au lieu
de chercher à faire mettre en force l'Acte de tempérance du
Canada, au lieu d'aider à le faire adopter'dans aucun comté,
je saisirai la première occasion d'en demander le rappel au
parlement, parce que je crois que l'adoption de cet amende-
ment ne serait ni plus ni moins que le rappel de la lui. Ce
serait pis que de rappeler la loi, parce qu'elle serait lettre
morte tout en étant dans nos statuts; et par-dessus tout le
parlement devrait se mettre en gai de de ne pas adopter des
lois qui ne seront pas efficaces ou de les amender de
manière à les rendre inefficaces. Je prétends que la loi de
tempérance du Canada devrait avoir franc jeu; je crois que

1 disant cela je ne fais qu'exprimer les sentiments de la
grande majorité de la population du pays. Dans les luttes
qui ont déjà eu lieu pour l'adoption de la loi, les majorités
obtenues en sa faveur ont été considérables, s'élevant en
tout à une majorité de plus de 46,000 des électeurs. En
tant que parlement, prétendant représenter le sentiment
populaire du pays, pouvons-nous agir à l'encontre d'une ma-
nifestation d'opinion semblable? Pouvons-nous enlever au
peuple, ou rendre moins efficace, une loi qui a obtenu du
peuple une adhésion si considérable ? J'espère que le parle-
ment y songera avant que d'adopter oette résolution, dont
Les conséquences peuvent être sérieuses pour le peuple, et je
n'ai aucun doute, pour plusieurs députés siégeant dans cette
Chambre et appelés à voter sur cette question.

La question peut aussi être considérée sous un autre aspect.
Sans doute, il était du devoir du parlement d'établir des lois
pour la bonne conduite du peuple, mais le parlement a aussi
le pouvoir d'établir des lois et de donner au peuple le privi-
lège, l'occasion de déclarer d'une manière solennelle si de
telLeg lois seront adoptées par eux. Ceci est le principe de
l'option locale, et c'est un principe qui est incorporé dans la
loi de tempérance de 1878. Les électeurs d'un grand
nombre de comtés de la Puissance ont adopté la loi. Pre-
pose-t-on le rappel de la loi; qu'elle soit abrogée par la même
autorité qui l'a établie? Non pas. Dans mon opinion c'est
un pacte fait par le parlement avec le peuple. Le parlement
du Canada dit au peuple: Voici une loi qui est laissée à
votre choix, vous pouvez la mettre en force dans vos muni-
cipalités pour une période de trois ans, et une fois adoptée
cette loi no peut pas être rappelée sauf à l'expiration de
cette période de trois ans, et alors ce ne peut être que par la
même autorité qui l'a établie, savoir, le peuple souverain.
Que propose-t-on par cet amendement ? ceci: c'est qu'après
avoir accordé le privilège au peuple, après avoir induit le
peuple à agir an vertu de ce privilège et à mettre la loi en
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force-le Sénat, dans sa sagesse, se propose do déclarer qu
le peuple, après avoir ratifié cette loi d'une manièrd solen
nelle, ne recevra pas ce qu'il croyait recevoir lorsqu'il a donn
son vote en faveur de la loi. Cette propositi"n est mon
trueuse. Il est bicn connu de tout avocat comme priueip
à la loi constitutionnelle, qu'aucune loi ne peut être abrogé
ou rappelée à moins que ce ne soit par la même autorité, o
une autorité pour le moins aussi élevée que celle qui l'
établie. Mais dans l'amendementmaiutenantsoumis à notr
considération on fait fi de ce principe.

Je ne sais pas ce qui se fait dans les autres provinces d
la Puissance, mais parlant pour ma propre province je sai
que dan, les cas où le conseil municipal a soumis un proje
de loi au peuplo pour être ratifié et que le peuple l'a ra-ifié
il est défendu au conseil aucune intervention à propos de 1
loi jusqu'à l'expiration du délai prescrit pour sa durée. I
ressort cependant un fait beaucoup plus important. A prè
que le peuple a sanctionné la loi par son vote, il s'est dt nn
tout le trouble dans les différentes municipalités do l
Puissance dans le but de mettre la loi en vign -ur. il es
maintenant proposé, d'après l'action du Sénat, qui inai trd
le concours do cette Chambre, de priver le peuple de son
droit. J'espère que le parlement ne le fera jamais, mais
qu'il aura des égards pour le parlement le plus élevé, le
peuple souverain de la Puissance, ni n'essaiera pas d'enlevor
au peuple un de ses droits les plus chers qui lui a été
garanti par la loi. maintenant soumise à notre considéra
tion. On dira peut-être qu'un grand nombre de requètes
ont été présentées à cette Chambre et au Sénat à l'appui de
l'amendement. Je n'ai aucun doute qu'un grand nombre
de requêtes a été présenté dans ce but, mais nous ne devons
pas perdre de vue le fait qu'un tiès grand nombre de
requêtes, un nombre deux fois plus considérable, contenant
au moins le double du nombre dos signatures, a été pré-
senté à cette Chambre depuis le commencement do la
session, contre tout changement à la loi de tempérance de
1878 qui pourrait la rendre moins restrictive qu'à présent.
Je ne puis dire que j'attache beaucoup d'importance aux
requêtes dressées ainsi à la hâte ; mais en vertu dos disposi-
tions de la loi de tempérance les requêtes sont faites d'une
manière telle que l'on peut y avoir confiance. Dans ce cas,
la requête doit être signée par un électeur et aucun autre ;
l'électeur doit apposer sa signature a la requête; cette
signature doit être faite en présence do témoins, lequel
devra signer, ce témoin signataire doit faire une déclaration
concernant la signature qu'il atteste. Voyons les faits.

Dans vingt et un comtés de la province d'Ontario les
signatures des requêtes de record au département du secré
taire d'Etat s'élèvent à 60,000, et il faut ajouter à cela les
votes du peuple dans les comtés où l'acte a été soumis à sa
ratification et qui ont été grandement en faveur des prin-
cipes contenus dans la loi de tempérance du Canada
Jetons un coup d'oil plus loin. Quelques-uns des honora-
bles députés qui ont l'intention de prendre part à cette dis-
cussion diront peut-être qu'il ne sera pas demandé à cette
Chambre de concourir purement et simplement dans
l'amendement fait par le Sénat; l'on demandera seule
ment à cette Chambre d'appliquer cet amendement aux
comtés où la loi do tempérance du Canada n'a pas encore
été adoptée. Cela aurait pour ef'et, à présent, de mettre fin
à cette agitation d'un bout du pays à l'autre. Je n'hésite
pas à dire que l'on trouverait peu d'hommes dans aucun
comté assez sots pour essayer à faire adopter la loi si l'amen-
deinent que nous discutons était intercalé dans l'acte, et je
dis que ce serait un abus de confiance de la part du parle-
ment. Considérez l'action du pulement dans le passé;
considérez l'action de cette Chambre à la dernière session,
lorsque par une mujorité écrasante nous nous sommes
engagés de donner la prohibition au peuple, et lorsque nous
avons pu convaincre le parlement que le sentiment public
était en faveur do ce principe. Quel serait l'effet de l'amen-
dement ? Ce serait d'enlever au peuple le seul moyen qu'il

M. JAMSON

e possède de s'assurer du sentiment public sur cette question,
- et je dis qu'un tel procédé serait injuste.
é il y a quelques années on tournait en dérision la loi de
s- tempérance du Canada, on la regardait comme une mesure
e inoffensive qui n'accomplirait jamais rien dans le sens de la
o prohibition ou pour promouvoir la cause de la tempérance;
u maintenant que le peuple a fait un bon accueil à cette me-
a sure, une proposition sanctionnée par une branche de la
e législature est -présentée au parlement dans le but de dé-

truire la loi et de mettre fin à toute agitation, de mettre fin
e à tous les efforts des champions de la tempérance dans la
s Puissance pour empêcher le commerce des liqueurs eni-
t vrantcs. Je ne crois pas devoir discuter cette question
, plus au long. Je n'ai aucun douta que d'autres honorables
a députés dans cette Chambre considéreront la question assez
1 importante pour exprimer leur opinion dans cette assemblée.
s Je dois dire que la question a pris un aspect sérieux et que
é par cet amendement l'on cherche à priver le peuple d'un
a droit qui lui est cher, c'est-à-dire celui de l'option locale
t pour ce qui concerne la vente des liqueurs enivrantes. J'eE-

père que les députés de cette Chambre donneront toute leur
attention à cette question avant que, par leur vote de ce

s soir, de dire à la majorité du pays qu'ils ne jouiront plus du
privilège d'une loi qui a été si utile dans les comtés où elle
a été adoptée, dans le but de mettre fin à la vente des li-
queurs enivrantes pour fins de breuvage. Je soumets cette
question à la Chambre Ce bill étant sous mes soins, j'ai cru
devoir discuter la question plus au long que je ne l'aurais
peutêtre fait, mais je sais que vu les circonstances, consi-
dérant la gravité de la situation, considérant l'importance
de la question maintenant devant la Chambre, on me par-
donnera le temps que j'ai pris pour discuter cette question.

M. SMALL : J'ai l'honneur de pi'oposer en amendement:

Que les mots après Il que " soient enlevés et que les suivants soient
ajoutés à l'amendement: ' Dans les comtés ou les villes qui adopteront
le dit acte par la suite."

Ceci aura pour effet que l'amendement fait à la loi de
tempérance du Canada par le Sénat ne s'appliquera pas aux
comtés qui ont déjà adopté la loi Scott. On a considéré
comme rétroactifs les amendements faits par le Sénat, et
l'amendement que je propose maintenant tend à ce qu'ils ne
s'appliquent qu'aux comtés qui, à l'avenir, adopteront la loi
Scott.

M. FOSTE R : Est-il possible qu'une législation semblable
soit présentée à cette Chambre; que nous soyions appelés à
voter sur cette question ; qu'on l'adoptant nous changions
la nature d'une loi qui a nécessité des années de labeur pour
les faire adopter par le parlement, loi qui figure dans nos
statuts depuis sept ans, que l'on supposait pendant ce temps
avoir atteint un état de stabilité, et contre laquelle nous
avons ou à peine l'ombre de l'expreýsion de l'opinion publi-
que, est-il possible que l'on demande de rayer cette loi du
statut? Est-il possible qu'une mesure d'une aussi grande
importance soit présentée à la Chambre, que l'on demande
aux honorables députés de voter sur cette question, sans
donner d'autre explication pour ce changement fondamental
que la simple raison que cela produit ceci ou cela, et par
conséquent détruit en partie l'amendement que le Sénat a
adopté? Y a-t-il des rni4ons pour que cette législation soit
admise ? S'il·y en a, qu'on nous les donne. Mais que les
honorables aéputés ne viennent pas présenter une semblable
mesure devant cette Chambre, prétendant, comme ils l'ont
fait et le font, que la masse de l'intelligence partage leur
opinion sur cette question, prétendaut que bien que nous
soyious 'déterminés, bien que nous soyons fanatiques et
portés à l'enthousiasme, eux possèdent la faculté du raison-
nement calme. S'ils possèdent cette faculté, qu'ils la met-
tent à contribution maintenant en donnant à cette Chambre
des raisons valables comme quoi nous devrions faire un tel
changement.
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M. CAMERON (Victoria): Je dois avouer que je suis guère besoin de lui répondre qu'il se trompe; mais s'il a
quelque peu surpris si dans le cours des remarques que vient voulu plaisanter, je crois qu'il a commis une impertinence.
de faire l'honorable député de King's, Nouveau-Brunswick M. JAMIESON: J'ai certainement voulu plaisanter.
(M. Fisher), il prétend opposer l'amendement proposé par , ., . .
mon honorable ami assis a ma droite (M. Small). M. CAMERON'L: J'ai déja exprime mon opinion ail sujet

de cette plaisanterie, et je dois laisser à mon honorable ami
M. FOSTER: Ce n'est pas là tout ce que j'ai à dire. le soin d'appliquer ce que je viens de dire au sujet de son

observation. Ce genre de plaisanteries personnelles se rap-
M. CAMERON: Bien, je suppose que ce discours ne proche de ce que l'on désigne généralement entre gentils-

s'applique pas à l'amendement mais à la motion principale. hommes, sous le nom d'impertinence. J'ai regretté
Je comprends que son discours devrait se rapporter à l'observation de mon honorable ami, parce que je n'ai
l'amendement présenté par l'honorable député de Toronto guère besoin de dire que je ne crois pas mériter une
(M. Small) maintenant sous considération, et si l'amende- telle insinuation, qu'elle soit faite sérieusement ou par plai.
mont du Sénat-qui, je L'ai aucun doute, est rétroactif dans santerie. Je me crois aussi apte à discutei sobrement et
son application, et se rapporte à tous les comtés où la loi sérieusement ce sujet que mon honorable ami-de fait, je
a déjà été adoptée-doit s'appliquer à ces comtés ou soit me crois bien mieux prépare que lui. Il y a, d'après moi,
restreint aux comtés où la loi n'a pas encore été adoptée. Si diverses espèces d'enivrement. Il y a l'enivrement produit
l'honorable député de King's et mon honorable ami de par l'usage excessif de liqueurs spiritueuses, ou vineuses ; il
Lanark-Nord (M. Jamieson) pensent qu'il est mieux q.ue y a aussi l'enivrement provenant du succès, et je crains que
l'amendement du Sénat concernant la bière et les vins légers l'honorable monsieur et ses amis, qui pensent comme lui,
s'applique à tous les comtés, qu'ils aient adopté la loi Scott subissent jusqu'à un certain point l'influence de cette der-
ou non, alors je suppose qu'ils vuotrount coti a l'amendement nière espèce d'enivrement.
de mon honorable ami. Quand dans une autre occasion, le bill était devant la

Si, d'un autre côté, ils pensent qu'il est préférable que Chambre, ils ont remporté ce qu'ils ont considéré comme
l'amendement du Sénat, s'il est adopté, ne devrait s'appli. un grand succès. Ils ont triomphe à droite et à gauche,
quer qu'aux comtés où la loi Scott n'a pas encore été adoptée, et comme ils l'ont voulu. Nous, pauvres infortunés, qui
alors je suppose qu'ils voteront en faveur de l'amendement pensions honnêtement et consciencieusement que ces mes-
de mon honorable ami. Je ne comprends pas bien les re- sieurs allaient trop loin, fûmes réduits au silence. On ne
marques de mon honorable ami do King's. Il dit qu'il a nous fournit pas l'occasion de discuter même la proposition
encore plus à dire, qu'il se réserve. S'il désire exprimer déposée devant la Chamb-e. Je sais que plusieurs membres
son opinion sur la question, il devrait l'avoir fait sur l'amen- de la gauche et quelques-uns de la droite qui désiraient pro-
dement. S'il a l'intention de s'opposer à l'adoption.de poser des amendements ont abandonné l'idêe de le faire,
l'amendement du Sénat, il devrait avoir dirigé ses remar- parce qu'ils ont cru que la Chambre, sous l'influence de l'ho-
ques de ce côté et non pas sur l'amendement de mon hono- norable monsieur et de ses associés, était enivrée par le
rable ami de Toronto. Pour ma part, et ce n'est pas un succès de la cause de la prohibition. Et ces messieurs se
secret, j'ai exprimé avant aujourd'hui, en présence de cette Eont montrés si enivrés qu'ils n'ont voulu entendre aucune
Chambre, mon opinion cont-e la constitutionnalité de la loi raison. Il y a aussi l'enivrement produit par la crédulité et
Scott. Je crois que mes opinions sur ce sujet sont suffisam- la bigoterie, qui égarent le jugement de certains hommes
ment bien connues, mais j'avoue qu'il y a beaucoup à dire en sur la question qui nous occupe présentementè
faveur de l'amendement de mon honorable ami de Toronto, L'honorable monsieur et ses associés ont subi, je crois, ce
et je m'étonne beaucoup que les champions de la prohibition genre d'enivrement, et mes présentes observations sont très
totale dans cette Chambre s'opposent à l'amendement. Par justifiables. Il y a, comme je viens de le dire, plusieurs
ce fait ils se placent dans la position de dire qu'ils préfére- espèces d'enivrement, et l'espèce d'enivrement qui affecte
raient voir les amendements faits à la loi Scott par le Sénat l'honorable monsieur et ses associés, est beaucoup plus pré-
se rapporter à tous les comtéà, que la loi y ait été adoptée judiciable dans une discussion de ce genre que l'enivrement
ou non, que de le voir ne s'appliquer qu'aux comtés où la loi produit par l'usage des liqueurs spiritueuses et vineuses.
n'a pas encore été adoptée. Voici quel sera l'effet de leur On dira, peut-être, que quelques-uns des partisans les plus
vote contre l'amendement de mon honorable ami de Toronto. enthousiastes de la prohibition subissent occasionnellement
La motion de mon honorable ami de Lanark-Nord est que l'autre espèce d'enivrement, celui produit par l'usage excessif
l'amendement du Sénat soit rejeté. Mon honorable ami de des liqueurs. Je ne fait aucune insinuation contre personne
Toronto propose un moyen terme et il dit: Je suis prêt à dans cette Chambre. Je parle seulement du fait bien connu

permettre aux amendenients du Sénat de ne s'appliquer qu'à que quelques-uns des champions les plus en vue de la pro-
ces comtés qui n'ont pas éncore adopté la loi Scott au lieu hibition occupent leurs loisirs à s'abrutir en s'enivrant, ou
de s'appliquer à tous les comtés. en se gorgeant de liqueurs spiritueuses. C'est la seule chose

Mes honorables amis, qui, dans cette Chambre, sont en que j'aie voulu mentionner. Je ne veux pas dire que tout
faveur de la prohibition, s'opposent à cette proposition. Ils honorable député qui vote consciencieusement pour la pro-
aimeraient mieux que l'amendement s'appliquât à toute la hibition, se trouve jamais dans cet état; mais il n'y a aucun
Confédération que de le voir mentionner seulement les doute que parmi les avocats les plus ardents de la tempé-
comtés qui n'ont pas encore adopté l'Acte de tempérance. rance, il y en ait quelques-uns qui ne pratiquent aucune-
J'aimerais à comprendre la position qu'ils prennent, et ment cette noble vertu.
avant de m'asseoir, je désire ajouter un mot au sujet d'une M. FOSTER : Je crois-
observation faite par mon honorable ami de Lanark-Nord. Quelques DÉPUTÉS: Vous avez déjà parlé.
Cette remarque n'est guère celle que j'aurais pu attendre
d'un ami personnel-pour ne pas dire d'un ami politique. M. FOSTER : Je n'ai pas parlé.
S'il s'est exprimé avec franchise, son observation, je n'ai M. l'ORATEUR: L'honorable député a t-il parlé sur
guère besoin de le dire, est entièrement dénuée de fonde- l'amendement ?
ment. Je veux parler de son observation, que mes remar- M. FOSTER: J'ai parlé une fois; mais je n'ai pas encore
ques pouvaient être attribuées au fait que je me trouvais a. sr J'i aeneent,
sous la même influence qui avait égaré l'opinion de la parlé sur le premier amendement.
Chambre dans la position qu'elle avait déjà prise sur la M. l'ORATEUR : La discussion porte maintenant sur
question, comme je l'ai signalé avant la suspension de la l'amendement proposé par M. Small. Je crois que l'hono-
séance. Je dis que, s'il s'est exprimé sincèrement, je n'ai rable monsieur a parlé sur la question.
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M. FISHER: Je regrette que l'honorable député de King
(M. Foster) n'ait pas été capable de continuer à parler;
mais je ne puis laisser passer, sans les relever, les remarques
de l'honorable député de Victoria (M. Cameron). Cet hono-
rable député a pris la liberté d'accuser d'impertinence l'ho
norable député de Lanark (M. Jamieson). et il a porté cette
accusation parce que l'honorable député de Lanark avait
fait une insinuation sur l'état dans lequel l'honorable député
de Victoria paraissait être, il y a quolques instants. Je
crois que l'honorable député de Victoria, ayant choisi ce
genre de style, peut, lui-même, avec raison, être accusé
d'impertinence, non seulement à l'égard d'un seul député,
mais aussi à l'égard de toute la Chambre. Il a déclaré avant
la suspension de la séance que la Chambre ne savait pas ce
qu'elle faisait quand elle a adopté les amendements à l'acte
de tempérance. Si cette assertion s'applique à l'honorable
député de Lanark, il doit réagir en même temps contre
l'honorable député de Victoria. Je n'aurais pas relevé ses
paroles sans son attaque contre l'honorable député de
Lanark, et s'il n'était pas allé un peu trop loin en accusant
cet honorable monsieur et autres, qui sont considérés comme
avocats de la tempérance, d'être enivrés de leur succès. Il
est vrai qu'en plusieurs occasions, les apôtres de la tempé-
rance ont été favorisés par le succès, qui a couronné leurs
efforts. Mais, malheureusement, je regrette de dire que,
cette après-midi, si nous avons été dans le passé enclins à
nous enivrer, cette inclination nous a été enlevée, aujour-
d'hui, par le fait que nos efforts de cette après-midi, dans
cette Chambre, n'ont pas été accompagnés de ce succès que
j'aurais été heureux de constater.

Je regrette de dire que par suite de la position prise par
la Chambre, cette après-midi, la cause de la tempérance
dans ce pays a subi un revers sérieux, dont elle ne pourra
se relever qu'aux élections générales. Mais je crois que la
propositibn qui est maintenant devant la Chambre, si elle
était adoptée, serait un échec encore plus grand que celui
de cette apròs-midi. Cette proposition porte qu'à l'avenir
l'Acte de tempérance, là où il est adopté, ne prohibera pas
la vente du vin, ou de la bière. Cette concession, comme
l'a dit l'honorable député de King, il y a quelques minutes,
soulèva une très importante question, et je regrette qu'une
aussi importante question ait été soulevée de la manière
qu'on l'a fait. Je regrette qu'un tel snjet nous arrive vers
la fin d'une très longue session, lorsque les honorables
députés sont fatigués; lorsqu'ils n'ont réellement plus le
temps de s'en occuper. Je l'appelle une importante questior
parce que, d'après moi, par l'adoption do la proposition qu
est maintenant devant la Chambre, les bons effets pratique
de l'Acte de tempérance seront entièrement détruits.

L'honorable député de Lanark (M. Jamieson) nous «
donné un précis exact de l'histoire de la législation concer
nant la tempérance dans ce pays. Et maintenant nou
sommes appelés à faire un pas rétrograde, parce que nou
allons donner aux mots " liqueurs enivrantes " une signifi
cation beaucoup plus restreinte qu'ils n'en ont jamais eu. S
les vins légers et la bière ne doivent plus être considéré
comme liqueurs enivrantes d'après les termes de l'Acte d
tempérance, je demande à cette Chambre de considérer o
cela va nous mener. Je ne m'étendrai pas longuemer
maintenant sur la question de savoir s'il n'y aura pas plu
d'intempérance sous le régime des vins légers et de la bièr
que sous le régime du whisky et d'autres liqueurs forte
Je crois que l'amendement n'aura pas pour effet une plu
grande comommation de vins légers et de bière ; mais qu
pratiquement, il favorisera l'usage du whisky et d'autre
boissons fortes dans les comtés qui adopteront l'Aete d
tempérance. Si l'amendement est adopté et que l'Acte d
tempérance, avec cet amendement, soit mis à effet dans l
comtés, le whisky et autres boissons fortes prohibée
seront mêlés aux vins légers et à la bière et vendus e
grande quantité, comme le vin. Je ne crois pas que la biè
pure et le vin léger, pur, seront vendus. Je crois qu'ur

M. L'ORATEUR

petite quantité de bière et de vin sera vendue avec une très
grande quantité de whisky, mêlée à la bière et au vin, en
sorte que les effets alcooliques de ce breuvage seront tout
aussi mauvais que les effets alcooliques du whisky pur. Je
pourrais aller plus loin, et dire que l'effet de ce breuvage
sera pire que l'effet du whiskey pur, parce que, je regrette
de le dire, mais c'est le cas, les vins légers et la bière, tels
que produits dans de pays, seront plutôt falsifiés avec toutes
sortes de substances toniques que le whisky'de ce pays.

Le whisky est probablement le breuvage enivrant que
l'on puisse se procurer le plus aisément dans ce pays, et le
résultat, c'est que les personnes désirant s'enivrer, ou user
de stimulants, se serviront plus probablement de whisky
que de toute autre drogue vendue sous les noms de vins
légers et bières. Le whisky est d'un prix si peu élevé dans
ce pays, que l'on n'est pas tenté de le falsifier comme on
l'est avec les vins légers, sans parler de la bière. Dans ce
pays, les vins légers ne sont pas fabriqués sur un grand
pied, et ceux qui sont vendus sont presque invariablement
falsifiés. Il est presque impossible de payer un prix très
élevé, de se procurer, dans ce pays, des vins légers, purs,
tels-que le claret ou le sauterne. Le résultat, c'est que, si
cet amendement est adopté, le peuple, dans les comtés qui
adopteront l'Acte de tempérance ainsi amendé, sera tenté et
presque forcé, s'il ne veut pas éluder la loi, d'acheter un
breuvage frelaté. Or, je crois que l'un des plus grands maux
résultant de l'usage des liqueurs enivrantes, mst celui résul-
tant de la falsification des liqueurs. Si le vin, le whisky et
la bière étaient vendus à l'état pur, je crois que les maux
résultant do l'intempérance seraient grandement réduits.

Je ne veux pas dire que ces maux ne seraient pas encore
très grands ; mais ces maux seraient grandement réduits.
Or, c'est parce que je crois que le présent amendement
tend à encourager la falsification des liqueurs pures, quelles
qu'elles soient, que je suis le plus enclin à m'y opposer. J'y
suis opposé, de plus, parce que je crois, comme je l'ai
toujours cru, que même l'usage du vin et de la bière pure,
bien que ces liqueurs soient moins fortes et moins mauvaises
dans leurs effets alcooliques, serait encore pire que la prohi-
bition de la vente de ces liqueurs. Mais je considère, même
en mettant tout cela de côté, que l'argument que j'ai présenté
démontre très fortement l'inopportunité de cet amendement.
Il est vrai que l'amendement de l'honorable député de
Toronto enlève une grande objection à l'amendement adopté
par le Sénat, amendement qui est rétroactif dans ses effets.

L Comme représentant un comté où l'acte de tempérance a été
i adopté, en compagnie des autres, qui se trouvent dans le
s même cas, nous ne pourrions pas accepter la proposition du

Sénat, sachant que nos comtés, qui ont les yeux ouverts, qui
a croyaient que la loi de tempérance adoptée par eux, prohi-
- bait entièrement la vente des liqueurs, n'accepteraient aucu-
s nement cette proposition. Mais je considère que la proposi-
s tion de l'honorable député de Toronto est injuste envers un

grand nombre de personnes. Je veux parler des personnes
ii qui ont déjà adressé au secrétaire d'Etat et au gouverneur
s en conseil des pétitions pour que l'Acte de tempérance soit
e soumis à leurs comtés.
ù L'honorable député de Lanark vient de dire qu'il y a,
it aujourd'hui, vingt et un comtés dans lesquels des démarches
s sont faites pour que l'acte de tempérance soit appliqué dans
*e ces comtés. Ceux qui ont fait ces démarches, espèrent
s. qu'on leur fournira l'occasion, de voter sur cette loi de tem-
se pérance, telle qu'elle se trouvait avant d'être amendée par
e, le Sénat, et ces gens, représentant, je crois, la majorité des
ýs électeurs dans vingt et un comtés et cités de la Confédéra-
te tion, seraient très injustement traités si cet amendement
le de l'honorable député de Toronto est adopté. Connaissant les
es sentiments d'un grand nombre de partisans de la tempérance,
s, connaissant, particulièrement, l'opinion des comtés qui ont
n pétitionné comme je viens de le dire, je crois que ces comtés
re ne s'occuperaient plus de leurs pétitions si la loi de tempé.
ie rance était aussi amendée, et la conséquence serait qu'ils se
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seraient donnés beaucoup de trouble; qu'ils auraient fait
beaucoup de dépenses inutilement. Je crois qu'il serait
juste do tenir compte du fait que l'adoption de cet amende-
ment serait manquer de foi envers ces comtés. Il y a une
autre objection à l'amendement de l'honorable député de
Toronto, c'est qu'il serait aussi un manque de foi envers
les partisans de la tempérance. C'est un fait bien connu
que, l'année dernière, les partisans de la tempérance ont fait
par tout le pays une campagne vigoureuse pour faire appli-
quer l'Acte de tempérance. Cette campagne est en grande
partie due à l'initiative de la Dominion Alliance, qui tient
ses séances annuelles durant l'hiver, à Ottawa, et cette
Alliance, et ceux qui l'appuient, ayant été heureux dans
leur campagne de l'année dernière, ont commencé une autre
campagne semblable. Ils veulent par ce moyen soumettre
la loi de tempérance dans les diverses parties du pays, et
exercer sur la Chambre des Communes, une pression, qui est
une influence légitime, pour obtenir la prohibition totale
dans tout le pays.

Chacun de nous se souvient que l'année dernière, nous
avons adopté une résolution prohibitive, qui déclare que
lorsque le parlement sera entièrement convaincu que les
partisans de la tempérance sont en majorité dans ce pays, et
que le Canada est prêt à accepter une loi prohibitive, une
telle loi sera promulguée. O -, par quel moyen ce parlement
peut-il savoir que le pays est favorable à une loi prohibitive,
si ce n'est en faisant voter la loi de tempérance par le
peuple. Dans les divers comtés du Canada, pendant que la
question de tempérsnce était discutée dans cette Chambre,
la loi Scott fut mentionnée comme un moyen d'accorder la
prohibition à ceux qui la désirent, et la Dominion Alliance
a répondu à cette espèce de défi en faisant appliquer l'Acte
de tempérance dans un grand nombre de comtés. Le résultat
a été, suivant moi, une preuve passablement forte en faveur
de la prohibition. Mais cette preuve n'est pas décisive, et
si l'amendementde l'honorable député de Toronto estadopté,
je ne vois aucun moyen qui puisse la rendre plus concluante.
Il est possible, et je crois que c'est probablement un fait,
que l'honorable député de Toronto et ses amis qui l'appuient
sur cette question, ne désirent pas que cette preuve devienne
concluante. Ceux qui appuient l'amendement, désirent pro-
bablement-et je crois qu'ils le peuvent par ce moyen-
qu'il n'y ait pas de preuve devant la Chambre établissant
que le pays veut la prohibition. Si leur motion était adoptée,
ils pourraient empêcher cette preuve de se produire; mais
je crois que cette tactique ne leur réussira pas, parce que les
amis de la tempérance sauront trouver un autre moyen par
lequel ils prouveront à cette Chambre, ou sinon à la pré-
sente Chambre, à une Chambre suivante, au parlement du
Canada, qu'ils veulent avoir une loi entièrement prohibitive.

Je ne crois pas avoir épuisé tous les arguments qui
démontrent les effets pernicieux qu'aurait la proposition de
l'honorable député de Toronto, et il y a d'autres membres
de cette Chambre qui peuvent compléter ce que je n'ai fait
qu'ébaucher. J'ajouterai seulement que, d'après ma con-
viction, cet amendement, s'il est adopté, fera cesser entière-
ment l'agitation faite pour propager l'application de l'Acte
de tempérance, et que la cause de la tempérance en recevra
un coup dont il lui sera difficile de se relever.

M. WHITE (Cardwell) : Je ne comprends pas qLe
l'amendement de l'honorable député de Toronto-Est (M.
Small) oblige aucunement ceux qui l'appuient, de voter
pour l'amendement du Sénat, tel qu'amendé. D'après le
principle fondamental sur lequel s'appuie la loi de tempé-
rance, la loi Scott comme on l'appelle vu!gairerent, le
peuple lui-même doit décider s'il veut on non la prohibi-
tion, et la raison sur laquelle l'honorable député de Toronto-
Est appuie son amendement à celui du Sénat, c'est que dans
un certain nombre de comtés la loi Scott a déjà été adoptée
par des majorités considérables, et qu'if serait excessive-
ment injuste, à la suite d'une telle expression d'opinion,

d'imposer à ces comtés une condition différente de celle
qui existait quand ils ont adopté leurs règlements. Sans
m'engager à voter pour l'amendement du Sénat, je voterai
pour l'amendement de l'honorable député de Toront3.
J'agis de cette manière parce que ce dernier amendement
affirme le principe que le peuple s'étant, dans plusieurs
comtés, prononcé en faveur de la loi Scott, il n'est pas juste
que ce parlement intervienne, et lui impose une condition
différente de celle qui existait quand la loi Scott a été
adoptée.

Je regretterai profondément que ce parlement gênât
aucunement le peuple à l'avenir, dans sa libre initiative, ou
l'empêchât de faire ce qui lui était permis dans le passé, ou
d'exprimer, peut-être avec quelque modification, son opinion
dans les comtés, soit sur les lois de licence, soit au sujet d'un
genre particulier de prohibition partielle, soit au sujet d'une
prohibition absolue. Je me lève seulement pour expliquer
ma propre position. Je voterai pour l'amendement, sans
m'engager à voter pour l'amendement du Sénat, tel que
modifié par l'amendement de l'honorable député de Toronto-
Est.

M. COLBY: Après avoir entendu l'amendement de l'ho-
norable député de Toronto-Est (M. Small), ainsi que les
remarques de mon honorable ami, à ma droite (M. White
Cardwell), l'on voit maintenant que c'est le désir de la
Chambre qu'une législation rétroactive, affectant ces comtés
où la loi Scott est en vigueur, ne recevrait pas l'approba-
tion ou l'appui d'aucun parti dans cette Chambre.

Si j'en juge par l'amendement qui est maintenant devant
la Chambre; si j'en juge d'après les opinions exprimées par
les messieurs qui supportent cet amendement, et par la
résolution propoEée par l'honorable député, je crois que je
puis dire que je m'accorde non seulement avec mon hono-
rable ami qui vient de s'asseoir, mais encore avec tous les
autres membres de cette Chambre, jusqu'au point où ils
s'arrêtent. Mais je dois faire un pas de plus que l'hono-
rable député de Cardwell (M. White). Je crois devoir dire
que je me pourrais appuyer ces amendements malgré le
respect que je dois à l'honorable corps qui les a passés,
quelle que soit la manière dont ils s'appliquent à la loi
Scott. Je crois que c'est une question qui intéresse à un
haut degré l'honneur et la dignité de cette Chambre.

Nous avons adopté la loi Scott à l'unanimité. Nous
avons adopté les vues exprimées dans le préambule et les
divers articles de cet acte. Jusqu'à présent, chaque fois
qu'une proposition concernant la loi Scott, a été faite, cette
Chambre a fait tout ce qu'elle pouvait pour améliorer le
fonctionnement de cet acte, selon les vues de ceux qui
étaient les plus intéressés dans son bon fonctionnement. 11
y a un an, comme l'honorable député de Brome (M. Fisher)
l'a dit, cette Chambre a exprimél'opinion que la prohibition
totale était le vrai remède au mal que tout le monde admet.
Encouragés par cette résolution, les amis de la prohibition
ont fait de grands efforts, durant l'année dernière, pour
démontrer que l'opinion favorable à la prohibition 'était
considérablement répandue dans le pays, et chaque manifes-
tation nouvelle de l'opinion, jusqu'à présent, confirme la
sagesse qu'a eue le parlement en promulguant la loi' Scott
et en adoptant la résolution de la dernière session.

Pourquoi dope, à cette période de la session, après cette
manifestation d'opinion, quand 27 comtés sur 33 qui ont
voté sur la loi Scott, me sont prononcés en faveur de cette
loi, pourquoi, dis-je, pour la première fois, depuis la passa-
tion de cet acte, reçoit-on favorablement des propositions
qui en renversent le principe ? AllonE-nous donner au
pays la preuve que nous avons manqué de franchise quand
nous avons adopté cette loi de la dernière session ? Ce par-
lement est-il disposé à plaisanter devant le pays avec une
question d'une haute portée morale, qui est l'objet des plus
vives préoccupations d'une extrémité à l'autre du pays ?
Allons-nous renverser ce que nous avons édifié? N'avons-
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nous pas le courage de nos convictions ? Est-il survenu, de-
puis la dernière session, quelque chose qui nous justifie d'ac-
cueillir avec faveur des propositions antipathiques à l'Acte
de tempérance, des propositions faites par des adversaires
de cette loi ? Agissons-nous ainsi par suite d'une nouvelle
lumière que nous avons reçue ? Allons-nous faire une telle
volte-face ? Si nous le faisons ce serait certainement mécon-
naître le sentiment public, et je ne crois pas que nous pour-
rions logiquement agir ainsi. Nous ne devrions pas per-
mettre qu'une mesure destinée à renverser l'Acte de tempé-
rance soit imposée au pays. J'ai le plus grand respect
envers plusieurs messieurs qui préconisent une autre mé.
thode de traiter ce grand mal.

J'ai le plus grand respect envers ceux qui croient qu'une
loi rigoureuse des licences serait le meilleur remède. Je
sais qu'il y a de sincòres amis de la tempérance dans cette
Chambre et le pays, qui ne croient pas dans l'efficacité de la
loi Scott-qui croient qu'un acte rigoureux des licences,
bien appliqué, serait le meilleur moyen de remédier au mal,
et je respecte cette manière de voir. Je sais aussi qu'il y a
des hommes qui croient en la doctrine, quelque peu nou-
velle dans ce pays, que le vrai remède n'est pas une prohi-
bition totale, ou locale; mais dans un permis d'user de vins
légers et d'autres breuvages semblables, dont on use dans
d'autres pays. Je ne crois pas que tous ceux qui soutien-
nent cette doctrine, le fassent dans le but de s'attaquer au
principe de la tempérance. Je sais qu'un bon nombre
d'amis de la tempérance, qui ont réfléchi stfr ce sujet, sont
d'avis que le vrai remède n'est pas la prohibition d'un côté,
ni le système des licences de l'autre; mais dans cet autre
système, permettant l'usage des vins légers, dos biòres o -
cidres. Je respecte leurs opinions et je les condea
comme sincères.

Je me sens obligé de reconnaître qu'ils sont honnêtes
quand ils les expriment, et je suis prêt à leur fournir, sépa-
rément, l'occasion d'essayer leurs systèmes. Si quelqu'un
dans cette Chambre veut proposer qu'on leur fournisse l'op-
portunité d'essayer leur système comme on l'a fait en faveur
des partisans de la tempérance, je suis prêt à appuyer une
telle proposition. Si le quart des électeurs de toute munici-
palité autre que celles où la loi Scott est en vigueur repré-
sentaient qu'ils désirent une loi semblable à la loi Scott,
mais ne contenant qu'un article leur permettant de vendre
de la bière et des vins légers, je ne m'opposerais aucune
ment à ce que cette nouvelle expérience fût faite. Vous
auriez alors les deux systèmes à côté l'un de l'autre. Mais
ne faites pas un mélange. Ne greffez pas un tel article à
une loi prohibitive, et ne dites pas ensuite que la loi est un
échec. Ne gâtez pas les deux essais. Ne gâtez pas l'essai
que font les partisans de la prohibition en le mêlant avec ce
qui lui est incompatible. Si un certain nombre de comtés
désirent avoir une loi prohibitive, que l'on acquiesce à leurs
désirs. Si d'autres comtés veulent se conformer à l'opinion
de ceux qui croient que l'usage du vin et de la bière est le
vrai remède applicable à Plintempérance, permettez que
cette expérience se fasse dans ces comtés. Vous obtiendrez
alors le résultat de deux expériences, et le public pourr
juger de la valeur de l'une et de l'autre.

Les membres de cette Chambre, depuis le premier jusqu'at
dernier, désirent diminuer, ou prévenir autant que possible
certains maux provenant de l'usage des liqueurs, et je croi
que l'on devrait faire un loyal essai de tous les remède
sérieux qui sont proposés, afin que le public intelligent
après plusieurs années d'essai, puisse décider quel est 1
meilleur de ces remèdes. Si je croyais, omme plusieurs 1
croient, que la loi Scott, où elle est en force, se montre défec
tueuse et inefficace, je demanderais que l'expérience en fa
faite de manière à me permettre de dire: ici, vous applique
la loi Scott; ici, vous avez votre propre méthode de fair
fonctionner la loi, et, cependant, vous voyez le fiasc
qui en résulte. Mais si vous entravez l'opération de l
loi Scott; si vous y greffez des dispositions que ses partisan

M. Cotry

considòrént comme incompatibles, ceux-ci, assurément, ne
seront pas satisfaitp, et attribueront leur échec à d'autres
causes qu'à l'insuffisance de la loi. Si vous nous aviez laissé
opérer seuls, pourraient-ils dire; si vous n'aviez pas jeté des
entraves, la loi Scott aurait été un succès, et si cette loi n'a
pas réussi, c'est dû à votre intervention. Les avocats du
Scott Act on sont déjà suffisamment embarrassés dans leurs
efforts. Ils ont contre eux les milliers, qui, mus par l'intérêt
personnel, combattent cette loi. Ils ont contre eux tous
ceux qui croient que toutes les lois prohibitives sont des em.
piétements sur la liberté du sujet. Ils ont contre eux tous
ceux qui croient que le vrai remède serait une loi rigoureuse
des licences. Ils sont do plus gênés par le fait que leurs
essais ne peuvent réussir sous le système d'option locale, si
en appliquant la loi Scott dans un comté, l'on permet que le
comté voisin on soit exempt, rendant ainsi les violations de
la loi moins difficiles.

Mus par cette manière de voir; respectant les convictions
de ceux qui croient honnêtement que le vrai remède se
trouve non dans la prohibition, mais dans d'autres modes
d'action, je crois que l'on devrait aussi respecter les con-
victions de ceux dont les idées sont renfermées dans le
statut, appuyées par la Chambre, et qui désirent maintenant
résoudre de problème, dont le parlement leur a, il y a quel-
que temps, confié la solution. Sous ces circonstances, je
crois devoir m'opposer à toute proposition de greffer, sous
une forme ou sous une autre, le préiente disposition à la loi
Scott, croyant que ce serait gâter les deux expériences;
croyant que l'une et l'autre n'auraient pas l'occasion d'être
loyalement appliquées, l'une étant incompatible à l'autre.
Je voudrais que ces deux expériences fussent appliquées
séparément et loyalement, afin que le pays fût mis en état
de juger quelle est la meilleure; mais je suis opposé à toute
p roposition d'allier ces deux choses incompatibles dans
a mme loi, et, pour ce qui me regarde, je ne puis voir,

sans en tenir compte, l'expression de l'opinion publique qui
s'est manifestée durant l'année dernière. Dans mon comté,
il y avait l'année dernière, autant de votes d'électeurs, en
faveur de la loi Scott-moins 46-que lors de la dernière
élection parlementaire, et la loi Scott a été votée par une
aussi forte majorité que celle qui m'a élu comme son repré-
sentant dans cette Chambre.

Je ne puis certainement, sous ces circonstances, ne pas
- tenir compte des voeux du peuple, et si j'étais disposé à ne

pas m'occuper de l'opinion clairement exprimée de mes
commettants, sur cette question, je me croirais tenu de leur
offrir ma démission de député, afin de leur permettre de
se faire représenter ici par quelqu'un dont les opinions et
les discours en parlement seraient plus en harmonie avec
leurs opinions et leurs souhaits.

M. SCRIVER: Je ne comprends pas que la portée de la
motion de l'honorable député de Toronto-Est (M. Small)
soit ce que mon honorable ami de Cardwell a dit. Je ne
comprends pas que cette motion ait seulement pour effet
de restreindre la portée des amendements adoptés par le

i Sénat aux comtés où la loi Scott a été appliquée. Je crois
qu'il y a quelque chose de plus. La motion déclare que

u l'amendement du Sénat sera approuvé.
' M. WHITE (Cardwell): Cette partie est retranchée.
s
s M. l'ORATEUR: La motion telle que déposée entre
, mes mains, porte que tous les mots après " que," de la dite
a motion, soient retranchés, et les suivants ajoutés: "Dans
e les comtés et cités qui, à l'avenir adopteront le dit acte, et
- que le dit amendement soit agréé avec l'amendement ci-
t devant proposé." Mais ces derniers mots doivent étre
z retranchés, parce qu'ils lient la Chambre à une proposition
e à être faite ultérieurement, et la motion porte que tous les
o mots après "que" soient retranchés, et les mots suivants
a ajoutés: "Dans les comtés, ou cités, qui, à l'avenir, adopte-
s ront le dit acte."
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M. SCRIVER: Je ne vois aucune raison pourquoi la
Chambre n'accepterait pas l'amendement. Si je comprends
bien la motion, elle n'affecte aucunement l'action de la
Chambre, au sujet des amendements faits par le Sénat;
mais elle les restreint simplement, si la Chambre les adopte,
aux comtés où la loi Scott pourra être adopté à l'avenir.

M. MILLS: D'après ce que je comprends, la proposition
de l'honorable député de Toronto-Est (M. Small), restreint
ratiquement l'application de la loi Scott aux comtés, où, à
'avenir, cette loi sera soumise au peuple. Dans tous ces

comtés, d'après cette proposition, la prohibition totale sera
lettre morte. Vous pouvez prohiber l'usage des liqueurs
spiritueuses autres que les vins légers et la bière; mais
quant à ces derniers breuvages, vous n'avez pas le pouvoir
de les prohiber. Telle est la partie de l'amendement déposé
entre les mains de l'Orateur. Il est parfaitement clair que
c'est l'abrogation de la loi Scott, en ce qui concerne les vins
légers et la bière dans tous les comtés où cette loi pourra
être désormais soumise au peuple. Je suis opposé à-une
telle restriction. Je cr-ois que, si le peuple juge à propos
d'adopter le principe do la prohibition dans les comtés qui
ne se sont pas encore prononcés sur cette question, il
devrait être aussi libre de le faire qu'il l'a été jusqu'à pré-
sent sous la loi Scott. Si l'honorable député avait soumis à
la Chambre une proposition déclarant que ceux qui ne
veulent pas aller jusqu'à l'adoption du principe de la prohi-
bition totale, mais croient servir mieux la cause de la tempé-
rance en permettant l'usage des vins légers et de la bière,
ou d'un système rigoureux de licences, cela serait très diffé-
rent; mais ce n'est pas la proposition. La motion main-
tenant entre vos mains, est de permettre à la loi de tempé-
rance actuelle d'opérer dans tous les comtés où elle a été
adoptée; elle prescrit aussi que dans tous les autres comtés,
ce pouvoir n'existera pas désormais. Le peuple aura seule-
ment la liberté de prohiber l'usage des liqueurs enivrantes.

M. CURRAN: En essayant de répondre à l'honorable
député qui a parlé il y a quelques instants, (M. Colby), je
sens que la t&che que j'entreprends, en donnant, en -quel-
ques mots, libre cours à mes idées sur ce très important
sujet, est beaucoup plus difficile qu'elle ne le serait, dans
d'autres circonstances, si j'avais à parler à la suite de l'un
des orateurs ordinaires de la prohibition.

A en juger par le ton admirable de l'éloquent discours
que mon honorable ami a fait ce soir, cela me frappe forte-
ment qu'il paraît avoir pleinement compris la pensée du
grand philosophe et théologien, qui a dit qu'il doit y avoir
unité dans les questions nécessaires, liberté dans les dou-
teuses, et charité dans toutes. Toutes ses paroles de ce soir
font certainement preuve de la plus grande charité en ap.
préciant la situation, Il n'a pas mélangé la haine avec la
sainteté, comme tant d'autres font dans des circonstances
pareilles et dans les assemblées en faveur de la prohibition;
il n'a pas essayé d'imputer des motifs inavouables à ceux
qui diffèrent avec lui, et je puis dire que son discours de ce
soir est de ceux qui peuvent le mieux convaincre, parce
qu'il a soigneusement évité cette faute dans laquelle depuis
quelque temps tombent les avocats de la prohibition d'offrir
au mépris public jusqu'au corps le plus auguste du pays,
parce qu'ils n'ont pas les mêmes vues, et de traquer ceux
qui ne partagent pas leurs opinions, de refuser toute liberté
de pensée, et d'exercer directement une terreur sans nom
au lieu de la chaiité. Au commencement de ses remarques,
je désire dire que quant à moi personnellement, je souhaite
du plus profond du cSur que chaque homme, que chaque
femme, ou chaque enfant, s'abstienne strictement des liqueurs
fortes, si sa santé le lui permet.

J'appartiens moi-même à la plus ancienne société de tem-
pérance de Montréal,-la mère de toutes les sociétés catho-
liques d'abstinence totale de cette grande ville ; j'y appar-
tiens depuis plusieurs années. J'ai suivi avec intérêt ses
progrès et ceux des sociétés de même nature, et je me suis

efforcé de découvrir sur quels principes mes compagnons de
travail basent leurs efforts. Je pense qu'il y a une diffé-
rence, et une grande, entre la tempérance et la prohibition,
et je crois avoir raison de dire ce soir quelques mots en
faveur de l'amendement, vu que ces sociétés dont j'ai parlé
et qui ont travaillé pour la tempérance pendant tant
d'années avec suite, avec générosité, avec noblesse et avec
religion, ont trouvé le véritable terrain sur lequel on voit
agiter cette question : Dans un document qui a été présenté
à la législature provinciale à sa dernière session seulement,
elles ont expoEé leur programme de tempérance; Elles ont
déclaré que le moyen d'arriver au succès n'est pas la prohi-
bition, mais un système de licences strict, au moyen duquel
on n'accorderait de licences qu'aux personnes dont le carac-
tère donnerait toutes les garinties, et en la respectabilité de
qui le publie pourrait avoir confiance. En second lieu, elles
posent ce principe, que le gouvernement doit passer une loi
sévère, qui soit fidèlement et rigoureurement exécutée,
pour l'analyse des boissons que l'on détaille par tout le pays,
et pour s'assurer qu'elles ne contiennent rien de nuisible à
la santé des buveurs. Voilà les deux règles qu'elles ont
adoptées, et je ne crois pas suivre une fausse voie en y adhé-
rant.

L'un des avocats les plus polis et les plus puissants de la
cause de la tempérance, l'un de ceux, je suis heureux de le
dire, qui évitent généralement ces extravagances de langage
que l'on retrouve chez plusieurs des chefs de, sou parti, le
député de King (M. loster), nous a demandé avec solen-
nité: quelles sont vos .raisons ? en avez-vous ? pourquoi
cette tentative ? la question a-t-elle ét soulevée? l'opinion
publique s'est-elle prononcée ? Y a-t-il quelques raisons
morales ou matérielles, des raisons d'une nature quelconque
qui puisse induire la Chambre à accepter l'amendement qui
vient d'être soumis ? Et bien, je crois qu'il y en a, et de
puissantes raisons de morale; et l'on a vu se ranger en
faveur de l'amendement, ou tout au moins de son principe,
des personnes occupant des positions ditinguées dans le
monde ecclésiastique, n'appartenant pas exclusivement à
une dénomination, mais se rencontrant dans toutes, qui ont
parlé avec vigueur, honnêteté, franchise, et n'ont pas hésité,
quelles que pussent être les conséquences, d'exprimer leurs
vues sur une question si ardemment débattue. J crois, M.
l'Orateur, que je n'ai pas à rougir de la compagnie d'un
homme aussi distingué que l'archevêque Lynch, de Toronto,
qui adressait aux journaux, il n'y a pas longtemps, une
lettre si forte, si vigoureuse sur cette même question. Per-
mettez-moi, M. l'Orateur,-et je promets de ne pas fatiguer
la Chambre longtemps, car je comprends que les discours
de peu de durée sont mieux goutés que les longs à cette
époque avancée de la session,-permettez moi de citer un
ou deux passages de cette lettre, Elle nous dit que la pro-
hibition n'est pas une doctrine saine, qu'elle ne peut triom-
pher, et, pour employer ses propres termes:

Il est difficile d'implanter une vertu morale chez des gens préjugés.
Oeux-ci réclameront toujours le droit de faire à leur guise a la condition
de ne pas faire tort à leurs voisins. L'Eglise a encouragé la tempérance
volontaire au moyen des associations; et le pape a même accordé des
indulgences à ces sociétés de tempérance.

L'archevêque continue en disant que lui-même et son
clergé ont employé toute leur influence pour combattre l'in-
tempérance, et qu'ils n'ont pas raison de se décourager à la
vue des résultats obtenus. Mais il va plus loin, et il pose
une doctrine qui m'a toujours guidé dans mes votes contre
la prohibition. Je me suis convaincu que le principe de la
prohibition est anti-chi étion, j'ai l'autorité de l'archevêque
pour m'appuyer, et cela me suffit. Il nous dit:

On a prétendu que l'usage du vin est défendu par la Bible. Tel n'est
pas le cas. Notre divin Rédempteur a institué l'un de ses pins grands
sacrements an moyen du pain et dn vin.

Après avoir cité cette autorité distinguée, je vais parler du
remarquable discours prononcé il y a quelgaes jours par le
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révérend M. Grant, principal du Queen's College,de Kingston,
au cours duquel il disait:

Il y a eu plusieurs courants d'opinion sur le sujet, et l'on devrait
s'efforcer d'adopter les seules opinions qui sont raisonnables, modérées,
au lieu de pousser vers les idées extrûmes. Il n'y a qu'une opinion
parmi nous sur le péché d'inteupérance, maiî plusieurs peuvent penser
qu'on en a trop dit sur ce seul pécýhé et qu'il y a dans le pays de plus
grands vices encore.

J'approuve pleinement ces paroles. Je crois sans am-
bages que le péché d'ivrognerie ne jette pas dans l'ombre
tout le décaloguo, ot que le simple fait d'être en faveur de la
loi Scott est loin d'être un certificat de toutes les vertus. Le
principal dit:

Les partisans des mesures modérées sont aussi ardents à prêcher la
tempérance et à dénoncer l'ivrognerie que les extrêmistes. Tout le
monde est d'accord sur le but à atteindre, à savoir, de faire régner la
sobriété, mais on peut différer sur les meilleurs moyens pour y arriver.
Doit-on terroriser ceux qui ne sont pas des extremistes ? Ceux qui veu-
lent terroriser les gens qui ne vont pas aussi loin qu'eux sont les plus
grands ennemis de l'excellente mission qu'on se propose, parce qu'ils
chassent des rangs de la cause des personnes qui voudraient coopérer
ave.: eux à l'extirpation du grand mal de l'intempôrance.

M. l'Orateur, peut-on trouver une preuve plus palpable
de la vérité de cotte assertion d'un homme distingué, que les
déclarations des orateurs et les écrits dos journaux favo-
rables à la loi Scott, et que les moyens qu'ils emploient pour
ravaler le Sénat aussi bas que possible, qui disent que les
sénateurs sont indignes de tout respect et qui se servent
envers eux dies épithètes les plus gross'ères. Api ès tout, jo
pense que c'est là le langage habituel de ceux qui ont parlé
en faveur de la prohibition contre leurs adversaires. Je
puis en mentionner d'autres, qui ont parlé au point de vue
moral seulement, des hommes de poids également, dont
l'opinion mérite le plus grard respect de cette Chambre ou
de tout autre corj.s publie du pays. Il n'y a pas, comme je
l'ai dit, qu'une partie du pays qui se soit déclarée on faveur
de la proposition de mon honorable ami de Toronto ; l'on
voit que les professeurs du Trinity College, du collège Saint-
Miehel, que la plus forte partie des médecins de Hamilton,
qu'un grand nombre des médecins de Toronto, 37 je crois,
que le maire de Toronto et 36 des échevins de cette ville, et
qu'un nombre considérable d'autres citoyens de haute posi-
tion, doat l'opinion mérite d'être respectée, partagent les
opinions émises dans l'amendement proposé par l'honorable
député de Toronto (M. Small). Je ne dirai rien des péti-
tiens qui ont plu dans cette Chambre. Nous savons tous ce
que valent les pétitions, mais nous en avons certainement
vu assez de déposées sur la table de la Chambre et venant
de toutes les parties du Canada, pour nous convaincre qu'il
y a dans le pays un très fort courant en faveur de la propo-
sition de mon honorable ami le député de Toronto.

Mais, M. l'Orateur, il y a quelque chose de mieux que les
noms des hommes éminents et des corporations influentes
dont j'ai parlé. C'est ceci : cette loi est pratiquement une
loi de conliscation ; elle enlève réellement aux gens leur
propriété; elle leur ôte leurs moyens d'existence; elle
déprécie, sans rien leur donner en retour, des biens honnê-
tement acquis. Je ne suis pas de ceux qui croient que les
distillateurs et les brasseurs sont un tas do malhonnêtes gens
et de canailles qui doivent être dénoncés. Je ne puis m'en-
tendre avec ceux qui croient que des hommes comme les
Dow, les Scott, les Molson, les O'Keefe et une foule d'autres
par tout le pays, qui ont de hautes positions sociales, qui
lent largement la charité, qui ont noblement fait leur devoir
envers leur pays de toutes les manières, qui sont à la tête
d'affaires légitimes et légaliées, doivent être dénoncés à
raison du genre de commerce où ils sont engagés.
Laissez-moi, M. l'Orateur, demander s'il est un autre terrain
sur lequel étayer notre position, s'il y a d'autres raisons qui
peuvent être invoquées. En dehors des raisons morales,
n'y a-t-il pas de bonnes raisons matérielles pour que l'amen-
dement soit adopté. Bien que les statistiques nous démon-
trent aujourd'hui que le Canada est un pays ainsi tempérant
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qu'aucun autre au monde, et qu'il n'y a pas lieu de s'alarmer
de l'intemp érance du peuple, si nous voulons promouvoir la
tempérance bien entondue et si nous désirons la répandre
davantage, voyons ce qui se passe dans les autres pays.
Presque partout en emploie une moyenne d'alcool plus forte
que dans le Canada. Commençons par le Royaume-Uni :
on y consomme 1.92 gallon de bière, de vin et de spiritueux
par tête; en France 2.65 pour 100; en Allemagne 1.60 pour
100 ; en Hollande 2.05 ; en Belgique 2.07; dans le
Danemark 2.60 ; aux Etats-Unis 1.31; au Canada seulement
75 pour 100 d'un gallon. Et pourquoi y a-t-il en France si
peu d'ivrognerie chez le peuple ? Tout simplement parce
qu'on y boit les vins du pays, et qu'en dehors des villes on
n'est pas adonné à l'usage des spiritueux.

Voilà un pays où le peuple est sobre, où l'ivrognerie n'est
pas la règle, où l'on rirait partout à l'idée de la prohibition.
Notre alcool est de beaucoup plus nuisible, et c'est pour cela
que je crois qu'au point de vue moral nous ferions un grand
pas en avant en adoptant l'amendement qui nous est pro-
posé. Que l'on me permette de demander ce que nous ferions
à l'égard des personnes dont nous ruinerions les affaires.
N'ont-elles pas d'intérêts dans le pays? Voici quelques
chiffres. Il y a près de 4,000 hôtels autorisés dans Ontario,
et environ 6,000 dans tout le Dominion. En 1883, leur
évaluation se montait dans Ontario de $12,000,000 à
$15,000,000. Il y a 104 brasseurs dans Ontario et Québec,
et leur capital, selon le département du revenu de l'inté-
rieur, est de $4,122,888; leurs bâtisses valent $2,897,470, et
leur mai ériel $1,331,227. Le capital placé dans les distil-
leries est de $4,000,000. Voyez le montant de ces capitaux,
voyez tous ces hommes, non seulement ceux dont les capi-
taux et l'industrie sont menacés, mais les milliers et les
milliers de ceux qui directement ou indirectement sont em-
ployés dans ces industries; allons.nnus les priver, sans un
sou d'indemnité, et de leurs industries et de leurs emplois ?
allons-nous déprécier leurs propriétés? allons-nous les
réduire à la mendicité par l'<pération de cet acte? Il y a
plus encore. Nous avons entendu dire ce soir que les parti-
sans du vin et de la bière ont beaucoup de sympathies dans
le public; mais, sans parler des brasseries, il y a des sommes
très considérables placées dans les vignobles du pays; puis
il y a, en outre des brasseurs et des dittillatenrs, les tonne-
liers, les cultivateurs de houblon et d'orge, d'autres per-
sonnes encore qui sont directement on indirectement atteints
par cette législation.

Mais il y a d'autres raisons. Je parlais tant ôt au point de
vue moral seulement. Sous le rapport matériel l'on a égale-
ment l'opinion de personnes dignes de respect. Il a été pré-
senté à la Chambre des pétitions venant de banquiers, de
sociétés de prêt, de diverses institutions monétaires, tendant
toutes à faire voir que sous le système proposé les valeurs
seraient grandement dépréciées. Je crois qu'avec tous ces
faits sous les yeux, nous ne devons pas hésiter beaucoup sur
le vote que nous avons à donner. Mais je me pose cette ques-
tion: Est-il probable que ce mouvement de tempérance
réussisse, s'il n'a pas pour l'appuyer la grande force morale
des vrais abstèmes ? Je dis qu'un acte du parlement ne peut
pas faire un peuple sobre. Vous ne pouvez certainement pas
espérer de cet acte un plus grand bien, une plus efficace
croisade de tempérance, des résultats plus durables, qu'il
n'en est sorti du grand mouvement qui s'est fait en Irlande
il y a quelques années-le plus grand mouvement de ce
genre qu'il y ait jamais eu. Je veux parler des efforts du
célèbre père Matthew. Voici quelques lignes d'un auteur
compétent qui a écrit sur la question, M. A. M. Sillivan,
un des hommes les plus habiles de l'Irlande, mort il n'y a
que quelque temps, un membre distingué de la Chambre des
Uommunes anglaise, et que son éloquence et ses capacités
plaçaient haut. Il était, je puis dire, l'un des champions les
plus avancés de la tempérance telle que nous la comprenons,
de celle qui s'acquiert par la persuasion morale, l'exemple
des sociétés et la religion. Que dit-il en parlant de la grande
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croisade du père Matthew ? Que dit-il de ses deux grands permettre la vente de liqueurs enivrantes, idée que la
chefs, O'Connell et Matthew ? Chambre semble avoir repoussée entièrement, car je suis

Dans deux rôles entièrement différents, ces deux hommes se sont porté à croire que l'amendement maintenant entre vos
cependant acquis de la célébrité et de la louange. L'un était un chef mains est l'oeuvre de ceux qui, en somme, sont favorables à
politique, l'autre un réformateur des moeurs. L'un avait dans la main l'ensemble des amendements du Sénat, et je suppose qu'ils
l'allégeance de tout un parti dans l'Etat, l'autre recevait foi et hommage
de tous. Il n'y a peut-être par un pays au monde, un pays où l'on ne les accepteraient comme étant la forme sous laquelle ils de-
vénère la mémoire du père Matthew. Partout où les hommes excellents vraient être présentés à cette Chambre. Quant à la ques-
travaillent à relever l'humanité, l'histoire de sa carrière les stimule à tion de savoir bi la loi Scott, lorsqu'elle sera disutée de
de nouveaux efferts, et l'on s'intéresse vivement à savoir jusqu'à quel nouveau, ne s'appliquera pas à la bière et aux vins légers,
point son oeuvre a péri avec lui ou lui a survécu.novans'plqeaasàabiretux islér,

Il dit ailleurs: je.dois dire que je ne considère la loi Scott qu'à l'état d'ex-
perience.

J'ai dit que le succè3 étonnant de la croisade de tempérance de 1838 à En 1878, cette Chambre a décidé à l'unanimité de doter la
1845 a été dû en grande partie à l'enthousiasme, et qu'il devait être
suivi d'une réaction. Même sans malheur accidentel, je suis sûr que population d'aucun comté de la Puissance du droit de tenter
cette réaction se serait produite, mais rien qui saurait mettre sérieuse- l'expérience. On en a fait l'expérience ici et là depuis, et
ment en danger la réforme opérée par le père Matîhew. dernièrement d'une manière plus générale qu'autrefois, et

C'est ainsi que cet historien éminent, cet avocat distingué on s'est aperçu qu'il était nécessaire de demander des amen-
de la tempérance, parlait de l'ouvre de l'apôtre de la tem- dements non pas aux clauses fondamentales de la loi, mais
pérance, qui fut aidée non seulement par son éloquence et à son rouage, afin de permettre d'en continuer l'essai-je ne
son habileté, mais aussi par l'enthousiasme religieux qu'il dis pas que ce soit nécessairement avec succès, mais avec
avait su créer. Cependant il dit que la réaction se ferait condées franches. La loi que l'on cherche maintenant à
certainement sentir. amender a eté presentée devant cette Chambre, et l'opinion

Sous la loi Scott il y aura quelque chose de plus que la de la grande majorité semblait être que nous devions nous
réaction. Il est certain qu'un jour ou l'autre elle sera rap- restreindre à faire ce que l'on demandait pour le bill, et d'a-
pelée, mais pas avant que la loi soit tombée en désuétude et mender lo rouage de la loi de manière à la rendre plus
que le pays ait souffert beaucoup dans ses intérêts matériels facile à fonctionner. Voici quelle semblait être l'opinion de
et de la morale. Je dis que dans ce cas comme danssle cas la Chambre, parce que presque tous les amendements ayant
de tout autre mouvement de ce genre il est bien mieux de une tendance à modifier les clauses fondamentales du bill
s'attacher aux bornes vieilles idées, laissant la morale du ont été rejetées par de fortes majorités. C'est l'impression
peuple aux soins du clergé qui en a la charge. Ce sont les générale que l'on conservait du sentiment de la Chambre
hommes qui ont le plus d'influence, qui remuent le plus pro. sur cette question, et l'amendement qui depuis, a été pro-
fondément le cœur des masses, et au lieu de chercher à les posé au Sénat, n'a pas que je sache, été proposé ici du tout.
remplacer par la législation, travaillons sincèrement et hon- On ne supposait pas qu'il aurait la moindre chance d'être
nêtement dans le sens indiqué dans la lettre de Sa Gràce accepté, vu l'opinion emise par la Chambre par plusieurs
l'archevêque de Toronto. Je suis convaincu qu'en suivant votes. Je crois que dans les circonstances actuelles et con-
cette ligne de conduite, des hommes qui sont honnêtes et sidérant l'état de l'opinion publique dans le pays, considé-
sincères, des hommes qui désirent voir leurs conciLoyens et rant les récentes et nombreuses victimes de la loi Scott dans
concitoyennes s'abstenir des liqueurs enivrantes, auront plus différents comtés, je maintiens que la majorité de cette
d'influence, auront beaucoup plus de poids, leurs paroles Chambre et du pays sont encore d opaion que l'exp -
seront plus efficaces et leur exemple sera plus salutaire; et rience devrait se contiuer, que la population du Canada

je sis e pus cnvancuque come dns etteœuve lau-devrait avoir le pouvoir d'adopter la loi Scott sous la formeje suis de plus convaincu que, comme dans cette coeuvre l'au. enloprhbtvcmelel'sàpéet.Jned-
tour rend justice aux brasseurs et distillateurs d'Irlande du d'une loi prohibitive, comme elle l'est à présent. Je ne dis-
temps de la croisade du Père Matthew, et parle en termes cuterai pas si le peuple doit l'adopter on non, mais je dis
les plus élogieux de leur magnanimité en toute occasion qu'il devrait posséder le droit, comme il l'a eu depuis plu-
lorsqu'on leur faisait appel en faveur des ouvres de bien- sieurs années, d'adopter la prohibition locale s'il le juge à
veillance et de charité, de même, les personnes engagées propos. Je pense que c'est le sentiment du pays en gêné-
dans ce commerce, dans ce pays, ne regretteront pas de voir ral et celui de la majorité de cette Chambre, que le résultat
ce mouvement de tempérance se propager-non pas une des changements proposés dans la loi non seulement per-
mesure de confiscation, non pas un mouvement qui, en vertu mettrait la vente de la bière et des vins légers, mais détrui-
de la loi, cajolera une partie des parties intéressées et répan- rait presque complètement la nature prohibitive de la loi.
dra la terreur chez les autres, qui fermera la bouche aux uns Je ne sais pas jusqu'à quel point l'expérience a été faite
et intimidera les autres et les empêchera d'agir; mais je dis ailleurs, mais il me semble que si vous ne permettez que
que ces hommes verront avec plaisir une croisade véritable des buvettes soient établies pour la vente de la b.ère et des
en faveur de la temperance, une croisade qui aura un effet 1 vins légers, vous augmenterez, pour le moins, la difficulté
durable, parce qu'elle sera basée sur les vrais principes de la d'empêcher la vente du whisky et d'autres liqueurs distillées
chrétienté, qu'elle touchera le cœur du peuple et produira des dans ces buvettes, peut-être venant des mêmes réceptacles
effets durables et permanents qu'aucune législation de la et consommés dans les mêmes verres que ceux en usage
nature de la loi Scott peut produire. pour la vente des vins légers.

.Dans le cas des vins, il est très facile de les alcooliser de
M. CASEY : Je ne me lève pas dans le but de discuter manière à les rendre beaucoup plus capiteux que dans leur

la question de la loi Scott d'une manière abstraite, ou sur état naturel, et il n'y a aucun doute que des vins ainsi alcoo-
la convenance de faire usage des liqueurs alcooliques, mais lisés seraient très capiteux, si la vente des vins était per-
je me restreindrai autant que possible à la question qui mise. Je pense donc que le changement propo:é détruirait
nous est maintenant soumise, à savoir, premièrement, si complètement le but de la loi Scott.- Le but de cette loi est
nous devons accepter l'amendement du Sénat tel qu'adopté de prohiber la vente des liqueurs alcooliques, et si vous
par cette Chambre, et en second lieu, si nous devons l'ac- permettez la vente de ces liqueitrs en vertu de la loi Scott,
cepter avec l'amendement proposé par la- motion mainte- je ne vois pas qu'il vaille beaucoup la peine de permettre au
nant entre vos mains. Je crois que l'amendement fait par peuple de tenter l'expérience du tout, ou de passer une loi
le Sénat est tellement à l'encontre du sentiment de cette soi-disant prohibitoire, mais que ne l'est pas. Je suis d'avis
Chambre, qu'il ne vaut guère la peine d'être discuté. Ce que si vous faites ces changements à la loi, il vaudrait mieux
serait un tel abus de confiance envers ces comtés où la loi l'effacer du statut complètement et ne pas jouer la comédie
Scott a été adoptée dans l'intention d'obtenir une prohibi- de prétendre faire l'essai de la prohibition locale quand nous
tion totale, de changer la loi après qu'ils l'ont adoptée, et de ne faisons l'essai de ce que tout au plus on peut appeler pro-
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hibition partielle; et ce qui dans la majorité des cas ne sera
pas la prohibition du tout; car je suis convaincu que si les

uvettes sont ouvertes pour la vente de ces boissons légères,
on vendra aussi avec ces boissons quelque chose qui gratte,
suivant l'expression populaire. L'honorable député do
Montréal-Centre (àf. Curran), qui m'a précédé dans ce débat,
a dit que la loi Scott signifiait la confiscation de la pro-
priété. Cette question a été beaucoup débattue déjà et peut
l'être encore, mais je ne crois pas que ce soit le temps de le
faire. Nous ne discutons pas la question do savoir si elle
pourrait être modifiée sous certains rapports. Il est clair
que la Chambre est en faveur do conserver cette loi en
quelque forme que ce soit; c'est pourquoi il est déplacé de
discuter la question de savoir si cela entraîne la confiscation
de la propriété ou non.

S'il en est ainsi, et si l'on peut démontrer à la Chambre et
au pays que cela peut causer des torts à quelqu'un, on pourra
alors réclamer une indemnité, et sans doute on l'obtiendrait;
mais ce n'est ni le lieu ni le temps de soulever la question,
et ce n'est pae, je crois, en accord avec les règlements de la
discussion de chercher à soulever des préjugés contre ceux
qui considèrent la question dans les intérêts de la cause de
la tempérance, en indiquant de prétendues injustices dans la
loi même et qui ne se rapportent pas à la question mainte-
nant devant le fauteuil. On peut en dire autant des remar-
ques de l'honorable député concernant la respectabilité des
brasseurs et des distillateurs, de la nature non chrétienne
de la loi, et des autorités éminentes citées à l'encontre. Ce
sont tous des sujets qui peuvent être discutés, mais ils ne se
rapportent pas à la question maintenant devant nous. On
doit recevoir avec respect les opinions des archevêa nos et
autres hauts dignitaires, même ceux qui no croient pas que
ces opinions engagent en rien leur conscience; mais je ne
vois pas qu'elles aient aucun rapport avec la présente ques-
tion de savoir si nous devons ou ne devons pas accepter les
amendements du Sénat.

Ce sont des arguments à l'encontre de la question de légis-
lation prohibitive ou facultative de toute espèce, et ne se rap-
portent pas à la q1estion que nous avons maintenant à
décider. Mon honorable ami, en parlant de la somme de
capitaux investi dans le commerce des liqueurs en général,
a aussi parlé du montant considérable investi dans les vigno-
bles du Canada. Je sais que la somme est considérable; je
sais qu'il existe des vignobles considérables dans la partie
du pays que j'habite, mais l'honorable député n'a pas cité ces
chifrres a propos, car il se trouve que le vin indigène est
soustrait aux dispositions de la loi Scott, ce qui n'empêchera
pas les propriétaires de ces vignobles d'en retirer tout le
bénéfice possible. Pour connaître l'opinion du peuple sur
cette question, nous n'avons qu'à tirer parti de l'enseigne-
ment de ce jour même. On me dit que la loi Scott a été
adoptée dans Middlesex et dans Lincoln par de grandes majo-
rités, tandis que dans Perth le résultat semble avoir été con-
traire à la loi, bien qu'il y ait des nouvelles à attendre de
plusieurs bureaux de votation. Quand, le même jour, la loi
est soumise dans trois comtés et qu'elle est adoptée par deux,
je pense que nous sommes forcés de conclure que l'opinion
du pays, manifestée en la seule manière qu'elle puisse l'être
est encore en faveur de tenter l'expérience.

L'honorable député de Stanstead (M. Colby) a fait une ou
deux suggestions qui méritent notre attention et que l'on
pourrait rendre pratiques avant que cette question soit
décidée, si toutefois on considère qu'il soit nécessaire qu'on
les rende pratiques cette session. Il a suggéré que les élec-
teurs aient le choix entre la loi Scott telle qu'elle existe
maintenant et la loi Scott tolérant l'usage du vin et de la
bière. Je ne vois pas beaucoup d'objection à cela, bien que
je ne pense pas qu'une loi en partie prohibitive signifie beau-
coup; cependant, s'il se trouve un comté qui ne désire pas
adopter la prohibition pure et simple, mais qui désire adopter
la prohibition des boissons distillées, je crois que l'expérience
devrait en être faite. Seulement, je crois que ceci ne pourrait

M. GAsEY

avoir lieu que dans les comtés où la loi Scott a été soumise et
n'a pu être adoptéea, ou dans les comtés où il n'y a pas un
nombre suffisant de requérants pour faire soumettre la loi
elle-même. Il peut y avoir des endroits où une loi modifiée
soit la seule qui convienne à la population ; mais je crois
qu'il serait mal, tant dans l'intérêt de l'expérience que nous
tentons, que dans les intérêts de la morale publique, si nous
empêchions d'avoir la loi Scott dans les comtés qui préfèrent
l'avoir telle qu'elle existe, afin de plaire à ceux qui préfèrent
une prohibition modifiée. Divers projets ont été soumis, à
ma connaissance, pour le choix de ces deux alternatives par
le peuple ; plus tard, l'occasion pourrait se présenter de
discuter un projet de ce genre. Ce que je désire démontrer
c'est que si aucun dommage n'est causé par la loi Scott, en
tout et partout, une mesure purement prohibitive, le moyen
de faire disparaître ce mal n'est pas en stipulant que la loi
Scott ne sera en tout et partout qu'une mesure prohibitive
partielle, mais en stipulant que le peuple aura l'occasion de
choisir entre deux on trois alternatives en les temps diffé-
rents, jusqu'à ce qu'il en trouve une qui lui convienne.
Partageant ces vues, je ne puis faire que de voter contre
l'amendement que vous tenez à votre main et contre l'amen-
dement qui vient du Sénat, soit sous la forme actuelle ou
sous une forme amendée, comme ce le serait si l'amende-
ment était adopté.

M. GIROUARD: Je no me lève pas dans lo but de pro.
noncor un di-cours. Je désire communiquer à la Chambre
des statistiques qu'il m'a été donné de voir il y a quatre ou
cinq semaines. Dans le journal le Eniquirer, de Cincinnati,
en date du 28 mars dernier, je trouve le résumé d'un rapport
d'une commission nommée par le gouvernement Suisse, sur
les cause do la propagation de l'intempérance dans ce pays.
Comme je crois que les chiffres et les aperçus do ce rapport
se rattachent beaucoup à la présente question, je solliciterai
l'attention de la Chambre pendant la lecture de quelques
extraits. L'article est intitulé " L'vrognerie dans tous les
pays," et est reproduit du Tines de Londres:

La consommation des boissons alcooliques en Suisse, principalement
sous la forme peu désirable d'alcool, et encore sous la lorme plus perni-
cieuse de l'absinthe a augmenté dans des proportions tellement extra-
ordinaires pendant les dix dernières années, et les maux qui en décou-
lent sont si grands et si multiples, que dernièrement le conseil fédéral a
résolu de taire une enquête rigoureuse à ce sujet, dans le but aussi
d'établir les faits sous leur véritable aspect quant à la suggestion faite
d'adopter des mesures de correction suivant la nécessité qu'exigera le cas,
et qui tombera sous la coup de la loi. Quiconque voudra consulter les
instructions du conseil fédéral à ce sujet, se convaincra que les travaux
ont été bien et consciencieusement faits. Les instructions sont accom-
pagnées d'un rapport du docteur Schuler, inspecteur des manufactures
au bureau fédéral, et d'un fort volume dans ltquel sont consignées les lois
et l'expérience des différents pays étrangers sur la question de l'ivro-
gnerie, préparées par le bureau fédéral des statistiques. Tous ces docu-
ments sont publiés dans les deux principales langues parlées dans la Con-
fédération. La lettre d'instructions et le rapport du docteur Schuler sont
des exemples remarquables de concision. Ils comprennent, dans un
cadre restreint, non seulement à peu près tout ce qu'il importe aux
législateurs suisses de connaître, mais une foule de renseignements utiles
à ceux qui portent intérêt à la condition des peuples et à la grande
question de l'ivrognerie.

Plus loin, l'article dit, qu'entre les années 1851 et 185:
L'importation des spiritueux a augmenté avec plus de rapidité que

celle des vins. De 1851 à 1855 elles s'élevaient à 35,585 quintaux; et
d'après le dernier rapport elles sont maintenant de 130,0O0 quintaux.
Ici encore, nous avons à constater l'augmentation significative qui a eu
lieu après la guerre. Cette augnmentation n'a fait que progresser depuis ce
temps.

D'un autre côté, quand l'importation des spiritueux aug-
mentait, la production des vins indigènes diminuait en Suisse:

Les vignobles de Zurich, Senallhausen et d'Aargan, qui vendaient plus
de 500,000 hectolitres en 1874 et au delà de 800,000 en 1875. n'en ont
fourni que 314,000 su 1881 et 113,000 en 1882, et la moyenne de la dimi-
nution annuelle dans le Confédération en général est e3timé de un quart
à un tiers, comparé aux années 1874, 1875, 1876 et les années précédentes.
Le cidre qui autrefois se produisait en plus grande quantité que le vin, a
éprouvé une diminution bien plus considérable.

Ce rapport contient aussi un tableau préparé avec soin
d'après les rapports les plus récents, indiquant la consomma-
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tion par tête dans les différents pays, des spiritueux, des
vins et de la bière, et dans ce tableau le Canada figure comme
étant le pays le plus sobre du monde:

Spiritueux 50
degrés de for- Vin. Bière.

ce alcoolique. Litres. Litres.
Litres.

Canada ........ ......... ..................
Norvège........................
Etats-Unis ....................... .........
Grande-Bretagne et Irlande,...........
Autriche-Hongrie...............
France ..................
Russie ..................
Suède ........................
Zollverein-Allemand .... .............
Belgique......................
Suisse ........................
Pays-Bas ................... ,,..............
Danemark .................................

3-90
4·79
5-37
5-76
7·28
8-0884
8·60
9•20
9.40
9187

18*90

0'29
1•00
2·64
2.09

22'40
119•20

Inconnu.

6-00
3·70

55·00
2 '57
1-00

8-51
15*30
31'30

143.92
28.42
21'10
4'65%
11'00

65.00
169·20
3750
27:00
33-33

A la suite de ce tableau vient un résumé des habitudes
des ivrognes des différents pays:

Ainsi, la France est de toutes les nations celle qui fait la plus grande
consommation de boissons alcooliques; viennent ensuite la Belgique et
la Suiss', occupant presque la même position; le Danemark vient en qua-
trième, tandis que l'An eterre ne figure qu'au cinquième rang, e6l'Alle-
magne au sixième. Si les faits sur lesquels sont basées ces conclusions
venaient d'une source moins digne de confiance que celle du gouverne-
ment Suisse et de son excellent bureau de statistiques, on pourrait
mettre en doute leur exactitude, tellement la croyance est répandue
qu'une abondance et la dissémination des vins légers produisent
nécessairement la modération, et que nons, Anglais, neus sommes de
plus forts buveurs que nos voisins sur le continent. Mais ces vins, bien
que légers, sont plus chers que d'ordinaire, et- contiennent plus que deux
fois autant d'alcool que la bière, et les Français boivent le vin presque
aussi librement que les Anglais boivent la bière. Tout le monde, en
France, y compris les femmes et les enfants, boivent du vin, et pour un
homme en bonne santé, deux litres par jour ne sont pas considérées
comme excessives. Les Français, de plus, sont très amateurs de café
noir, et une demi-tasse de café noir est presque invariablement accom-
pagné d'un " petit verre de cognac." La consommation des spiritueux
sous forme de coguac, d'absinthe et de vermouth doit être très grande,
et s'est, sans doute, comme en Suisse, accrue par suite de la rareté rela-
tive et du prix élevé du vin. Ainsi, il n'y a pas d'abstinence totale en
France et bien que l'on boive plus dans ce pays qu'en Angleterre, il y a
probablement moins d'ivrognerie. Un ouvrier anglais prend la "goutte
un peu trop forte'" le-samedi et le dimanche, mais il compense en ne
prenant presque rienyles autres jours. Un ouvrier français ne fait pas
de distinction- entre, lés jours. Il ne .s!enivrera pas, bien qu'à la fin de
la semaine il aura probablement absorbé- deux fois autant d'alcool que
son confrère anglais.

J'attire spécialement l'attentiân dese'acts!dela'proliibi-
tion sur les statistiques suivantes:-.

Un fait singulier-et significatif signalé dans le message,.clest que.con-
trairement à la théorie, généralement reçue il parait qu'il n'y a pas de
rapport direct entre l'ivrognerie et les ftcilté' accdrdées aux buveurs.
Deux cartes sont données, l'une à côté de l'autre. L'une estcolorée, de
manière à indiquer la proportion des décès causés par l'alcoolisme dans
chaque canton de la Contédération ; l'autre ombree de manière à mon-
trer je nombre des tavernes par 1,000 habitants dans le même district.
Le canton dans lequel il y a le plus de mortalités-10.1 par 1,000 décès
certifiés-est Solothurn, et dans Solothurn, il y a hit tavernes par
1,000 habitants. Dans Thurgau, d'un autre côté, avec douze tavernes
par 1,000 habitants, la proportion des décès causés par l'alcoolisme est
seulement de neuf par 1,000. Graubunder, avec dix tavernes par 1,000
habitants, a 2-7 décès par 1,OCO; taudis que Berne, avec 8-3 décès par
1.000, n'apas plus que quatre tavernes par 1,000 habitants. Dans Ticino
c'est justement le contraire-c'est-à-dire, dix tavernes et 1-3 décès par
1,000.-La même chose existe dans le canton Schwyz, où il y a douze
tavernes et 2-9 décès par mille. Le seul canton dans lequel le nombre
de tavernes parait avoir un rapport avec l'intempérance est Neufchatel,où il y en a neuf par 1,000 habitants et où les décès sont de 10·2 par
1,000.

Mon attention a été attirée, l'autre jour, sur un petit para-
graphe, publié dans le Frank Leslie's Illustrated Paper, du
30 mai, qui dit :

La réunion de 600 brasseurs est le rare spectacle dont New-York vient
d'être le théatre. Ces hommes représentaient 3,000 brasseries, qi
manufacturent 16 000,000 de caques de bières, chaque année, et ni
emploient 500,000 hommes-un treizième de tous les ouvriers dés Etatà-
Unis 1 Aucune bière ne fut servie à la convention, bien qu'elle se tint
dans une cour de distillerie les brasseurs se contentant de l'eau froide 1
Et puis, ce qui est encore plus étrange, il y eut un discours "en faveur
de la tempérance" dans lequel l'orateur, dans -le meilleur style de
Gough, déplorait les maux de l'intempérance, et insistait sur le moyen
de développer la tempérance en encourageant l'usage des bièers, en
controlant; et si c'est nécessaire, en prohibant la vente des. liqueurs
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distilléis. Pour atteindre ce but, l'orateur conseillait l'abolition de
taxes sur la bière, et l'augmentation des taxes sur le whisky et autre
spiritueux, qui sont une malédiction dans le monde. Cette opinion n'est
rien moins que nouvelle; mais elle assume un caractère encore plus nou-
veau en étant émise sérieusement, et sans doute, sincèrement, par les
brasseurs, qui apparaissent dans le rMle de réformateurs. La question
soulevée-ne doit pas provoquer le rire, ni être passée sous silence. Catte
question mérite d'être prise en considération. Un exposé récent publié
par Neal Dow, porte que les liqueurs fortes causaient plus de misère que
jamais dans l'Etat du Maine ; que la prohibition avait échoué dans le
Kansas et l'Iowa, et qu'il devenait urgent que le problème de l'ivrognerie
fût ré-examiné.

Je soumets ces chiffres à la sérieuse considération des
membres de cette Chambre, qui, je n'en ai aucun doute, sont
tous intéressés au succès de la cause de la tempérance.
D'après moi, l'amendement qui a été proposé, pour permet-
tre l'usage des vins légers et de la bière, est le meilleur,-et
non seulement le meilleur, mais le seul moyen d'encourager
efficacement la cause de la tempérance. Quand j'étais, l'an.
née dernière, en Europe, où je n'ai pas séjourné longtemps,
mais assez pour constater s'il y avait de l'ivrognerie ou non;
quand j'ai voyagé en France et en Italie, j'ai été étonné de
ne pas rencontrer un seul homme sous l'influence de l'alcool,
bien que les vins légers fussent débités à toutes les stations
,de chemins de fer, dans tous les hôtels et restaurants, et bus
par chacun-par les hommes, les femmes et les enfants-
comme on boit l'eau en Canada. D'après ce que j'ai lu, et
avec l'expérience du passé, je crois que le système de per-
;mettre et d'encourager l'usage des vins légers et de la bière
eera le meilleur moyen de servir la cause de la tempérance.
le dois admettre, cependant, que l'argument de l'honorable
député de Stanstead (M. Colby), a beaucoup de force. Plu-
sieurs croient que cet expédient modéré, choisi entre le sys-
tème des tavernes licenciées, où toutes sortes de liqueurs
sont débitées, et la prohibition, n'est pas le meilleur. Je
dois admettre qu'il y a beaucoup de force dans le raisonne-
ment de mon honorable ami, qui dit: Essayez les deux
expédients; que le peuple juge, lui.même, du mérite de cette
question, et j'ai l'espoir que ceux des honorables membres
qui ont étudié le sujet plus que moi, proposeront, avant la
fin du présent débat, un amendement par lequel la présente
difficulté sera-réglée, de manière à ce que le peuple-ait l'op-
tion d'appliquer la loi Scott avec son article prohibitif, ou
d'appliquer la loi Scott modifiée par une disposition qui
permet l'usage des vins légers et de la bière.

Enfin, si une mesure de ce genre doit être adoptée, j'es-
père que le gouvernement, pour lui donner plus d'effet, fera,
de son côté, quelque chose pour encourager la cause de la
tempérance dans le sens que j'ai indiqué, et qui est désiré
par un si grand nombre. J'espère que le gouvernement -
abolira tous les droits- sur les vins légers et la bière, afin
d'en faire des breuvages à bon marché, à la portée de toutes
les bourses. D'après ma forme conviction, si vous voulez
établir la prohibition des liqueurs fortes, faites-le, et je n'y
vois pas d'objection, si vous les remplacez par des vins
légers et de la bière à bon marché, qui seraient exempts de
droits. D'après moi, ce ne serait pas seulement le meilleur
mode, mais ce serait l'unique moyen d'encourager efficace-
ment-la cause de la tempérance.

• FAIRBANK: Avec ceux qui croient honnêtement
qu'il vaut mieux leur indiquer par la législation, ce qu'ils
doivent boire que de prohiber entièrement l'usage de leur
breuvage ; avec-ceux qui soutienent que l'usage modéré
du-vin pur, ou de la bière légère, n'est ·pas préjudiciable ;
avec ceux qui soutiennent que pour certaines personnes,
qui viennent s'établir dans ce pays-je veux parler surtout
des Allemands-une prohibition absolue est trop sévère;
avec ceux qui soutiennent ces opinions sincèrement, je ne me
querellerai pas, et mon opinion -personnelle sur ces points
importe peu à la Chambre.

Mais sil'on nous proposait sérieusement un système de
cette nature, ilserait nécessaire, d'aÉrès moi, que lespromo-
tours nous indiquassent clairement comment ces breuvages
purs peuvent- s'obtnir. Nous savons très bien que l'usage
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des mélanges de toutes sortes et des vins falsifiés de toute
espèce de manières n'est pas ce que désirent ces honorables
messieurs. En ma qualité de représentant d'un comté, qui
a, par une majorité écrasante, adopté la loi Scott, on peut
me demander, vu que cet amendement n'affecte pas mon
comté, pourquoi je prends en ce moment la parole. Il n'est
pas clair que l'amendement n'affecte aucunement les comtés,
qui ont voté la loi Scott. Comme en matière militaire, il est
toujours prudent de bien garder sa frontière. Si les comtés
qui ont adopté la loi Scott doivent être environnés de
comtés où elle est exclue, le succès de cette loi se trouvera
très sérieusement compromis. L'amendement n'a pas pour
objet de permettre à un comté, qui n'a pas encore adopté la
loi Scott, de prohiber ces breuvages légers, et c'est ce qui
nuit aux comtés qui ont déjà ado.pté cette loi. L'amen-

.dement ne propose pas directement la suppression de la loi
Scott; mais il propose du la circonscrire de façon à ce
qu'elle meurt naturellement. De plus, cet amendement,
ajouté à la loi Scott, aurait pour effet de prévenir l'applica-
tion de celle-ci. Il y a, comme vous le savez, plusieurs amis
zélés de la tempérance qui ne sont aucunement favorables
au régime des vins légers et de la bière. Ils croient sincè-
rement que c'est simplement pousser à l'usage d'autres li-
queurs plus fortes.

Cette classe de personnes n'accepterait pas la loi Scott
avec cet amendement. Elle s'unira à ceux qui sont entiè-
rement opposés à la loi Scott. Elle effectuera cette union
pour gagner son point. L'amendement, d'après moi, signi-
fie simplement que la Chambre devrait affirmer que la loi
Scott est mauvaise; que l'on ne devrait pas la laisser
s'étendre davantage; qu'elle est devenue comme une infec-
tion; que nous devons la traiter comme nous traitons les
animaux infectés, c'est-à-dire, l'isoler. Je ne crois pas que
cette Chambre soit prête à faire cela. L'amendement tel
qu'il nous arrive du Sénat, renferme un certain nombre de
futilités que la Chambre ne saurait accepter. A mon avis,
cet amendement est monstrueux. Ayant accordé, il y a
sept ans, aux comtés cette liberté d'opter, plusieurs d'entre-
eux s'en sont prévalu et ont adopté la loi Scott. Mainte-
nant, les adversaires de cette loi, trouvant qu'ils ne peuvent
vaincre dans une lutte ouverte-tt en effet, de grands efforts
ont été faits pour la renverser, et de fortes sommes d'argent
ont été dépensées dans les comtés où elle a été essayée-
enfin, trouvant qu'ils ne peuvent s'y opposer franchement
et légitimement, ils essaient maintenant de la miner au
moyen du présent amendement, qui, suivant moi, est entiè-
rement opposé au franc jeu, qui doit prévaloir dans cette
Chambre. Je crois que cet amendement est contraire aux
sentiments d'une majorité des hommes et de pas moins de
95 pour 100 des femmes de ce pays.

M. JAMIESON: Je ne désire pas occuper longtemps
l'attention de la Chambre; mais je dois dire que je suis
décidément opposé à l'amendement. Il endosse jusqu'à un
certain point l'amendement du Sénat, et je n'ai aucun doute
que son objet est de rendre l'amendement du Sénat un peu
plus acceptable aux yeux de certains membres de la
Chambre. J'espère, M. l'Orateur, que tous ceux, qui sont
opposés à l'amendement du Sénat, permettant l'usage de la
bière et des vins légers dans les comtés où la loi Scott est
appliquée, voteront contre l'amendement de l'honorable
député de Toronto (M. Small).

La Ch ambre se divise sur l'amendement de M. Small
comme suit:-

POu:

Abbott,
Bain (soulanges),
Baker (Victoria),
Beaty,
Benoit,
Bergeron,

M. FAIRDANs

Messieurs

Dugas,
Dupont,
Ferguson (Welland),
Gagné,
Ga dot,
Girouard,

McDougall (C. Breton),
Massue,
Mitchell,
Moffat
Montplaisir,
Paint,

Billy, Gordon,
Blondeau, Grandbois,
Bryson, Guav,
Burnham, Guibault,
Burns, Hall,
Cameron (Victoria), Hesson,
Campbell (Victoria), Homer,
Caraing, Hurteau,
Caron, Kilvert,
costigan, Kranz,
Coghlin, Labrosse,
coursol, Landerki'n,
Ourran, Langevin,
Outhbert, Lesage,
')'%Y' Livingtn
Daoust, Macdonald(Sir John),
Desaulniers (Naski'ngé)Mackintosh.
Desaulniers (St.M'rice), McNillan (Vaudreuil),
Desjardins, McOallum,
Dodd, MeCcarthy,

Allen,
Allison,
Armstrong,
Auger,
Bain (Wentworth),
Baker (Missisquoi),
Barnard,
Bell,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Bowell,
Burpee,
Cameron (Huron),
Oameron (Inverness),
Cameron (Middlesex),
Cartwright,
Casey,
Oasgrain,
Catudal,
Charlton,
Cimon,
Cochrane,
CoIby,
Davies,
Dickinson,
Dundas,
Fanirbrk,
Farrow,

Patterson (Essox),
Pinsonneault,
Pope,

Rinret,
Riopel,
Robertson (Hamilton),
Robertson (Elastinga),
Rosa,

Small,
Stairs,
Taschereau,
Tassé,
Tupper,
Vanasse,
Wallace (York),
Wells'
White (Oardwell).-78

Messieurs
Ferguson(Leeda&Gren.)Mclntyre,
Fisher, Xclsaao,
Fleming, McLean,
Forbes, McMullen,
Fortin, McNeill
Foster, Mille,
Gault, Mulock,
Geoffrion, Paterson (Brant),
Gigault, Ray,
Gilimor, Scriver,
Guillet, Shakespeare,
Gunn, Somerville (Brant),
Harley, Somerville (Bruce),
Hiekey Springer,
Hilliarci, sproule,
Holton, Sutherland (Oxford),
Innes, Taylor,
Irvine, Temple,
Jamieson, Trew,
Jeukins, Vail,
Kaulbach, Wallace (Albert),
King, Watson
Kitney, White (hastings),
Kirk, White (Renfrew),
Langelier, Wilson
Laurier, Wood (Brockville),
Lister Wood (Westm'Ind),

acd (King's), Wright.-86.
McOraney,

L'amendement est rejeté.
Sur la motion principale,

M. FOSTER: N'ayant pas ou l'avantage d'exprimer
mon opinion dans un temps plus opportun, je saisis la pré-
sente occasion pour dire quelques mots sur cette question.
Quand je me suis levé la première fois, j'ai demandé aux
honorables députés qui étaient en faveur du présent amen-
dement et du principe qu'il comporte, d'exposer les raisons
qui les engagent à voter pour cette législation. En réponse à
cette demande, plusieurs honorables députés, entre autres
mon honorable ami de Victoria (M. Cameron) ; mon hono-
rable ami de Montréal (M. Curran), et mon honorable ami
de Jacques-Cartier (M. Girouard), ont parlé, et ces messieurs
avaient certainement toute l'habileté et l'expérience parle-
mentaires voulues pour faire ressortir le plus avantageuse-
ment la cause dont il s'agit.

J'attire respectueusement l'attention de la Chambre sur
les raisons alléguées par ces honorables messieurs pour
engager la Chambre à passer cette législation. Et d'abord,
je m'occuperai un instant de mon honorable ami de Victoria.
La première raison qu'il a donnée pour que l'article concer-
nant le vin et la bière soit inséré dans la loi Scott, est celle-
ci : qu'il avait formé son opinion; qu'il l'avait exprimée
déjà et qu'il y persistait. D'après lui, le présent acte est
inconstitutionnel, et je suppose qu'il a cru que l'inconstitu-
tionnalité de l'acte disparaîtrait immédiatement quand l'ar-
ticle concernant le vin et la bière serait ajouté à cet acte.

Pour deuxième raison en faveur du vin et de la bière, il a
dit à l'honorable député de Lanark-Nord (M. Jamieson),:
" Si vous ne votez pas pour l'un de ces amendements, vous
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voterez pour l'autre, je suppose." Sa troisième raison était
que le député de Lanark avait voulu plaisanter, en avait
parlé sincèrement, et que s'il avait voulu plaisanter, il avait
commis une impertinence. Puis il a ajouté : Que les hono.
rables messieurs, qui pensaient comme lui, étaient capables
de discuter aussi sobrement la présente question que les
honorables députés qui ne partagent pas son opinion. Puis
il s'est mis à discourir sobrement, sans doute, et il s'est
lancé dans une description des différentes espèces d'enivre-
ments. Il nous a dit qu'il y en avait trois espèces-peut-
être quatre. L'un était l'enivrement produit par les liqueurs
spiritueuses, et il en a dit très peu de chose. Un autre
était l'enivrement de l'enthousiasme, qu'il trouve blAmable
chez des messieurs qui sont opposés à son amendement. Le
troisième était l'enivrement provenant des préjugés et de la
bigoterie, qui, suivant lui, inspirent seulement les avocats
do l'Acte de tempérance du Canada. Sa quatrième raison
était qu'il y avait une espèce d'enivrement dont certains
champions de la tempérance nétaient pas exempts, bien
qu'il ne voulût rien insinuer contre aucun des membres de
la Chambre. J'attire l'attention des honorables messieurs
sur le fait que ce sont là les seules raisons données par l'ho-
norable député de Victoria pour engager la Chambre à passer
cette nouvelle législation et à détruire l'Acte de tempérance
du Canada. L'honorable monsieur ne manque pas d'habi-
lité; c'est un homme capable.

On ne peut pas dire, non plus, qu'il n'est pas habitué à la
discussion; c'est un avocat de plusieurs années de pratique.
Je ne puis expliquer autrement la position qu'il prend que
par la conclusion suivante: Manquant do point d'appui,
il a battu la campagne pendant quelques instants, pour
pouvoir retraiter sous la protection du bruit. J'arrive
ensuite au discours de l'honorable député de Montréal-
Contre (M. Curran). Il nous a dit pourquoi il voulait voir
insérer l'article concernant le vin et la bière. Mais l'hono.
rable monsieur a laissé sortir le chat du sac. Il n'a pas
donné une seule raison pour établir que l'article concernant
le vin et la bière devrait être inséré dans la loi de tempé-
rance; mais il a prononcé un discours anti-prohibitif depuis
le commencement jusqu'à la fin, et c'est justement, d'anrès
moi, ce que son discours signifie. L'honorable déput& n'a
pas ou pour objet de faire proposer un amendement plus
favorable, afin d'établir aun meilleur modus operandi dans les
comtés et cités; son objet est de faire insérer dans l'Acte de
tempérance du Canada quelque chose, qui, si l'on acceptait
la proposition du Sénat, aurait pour effet de neutraliser la
loi de tempérance dans tous les comtés et cités qui l'ont
mise en opération, et si l'amendement était adopté, il y
aurait une suspension immédiate de l'agitation faite pour
faire appliquer l'acte de tempérance.

Tels sont les arguments que l'on fait valoir contre la pro-
hibition. Examinons-les un instant. L'honorable député a
déclaré qu'un avocat de la tempérance pouvait unir la haine
a la sainteté. Très bien, si c'est son opinion, je désire qu'il
la garde. Elle ne constitue pas, cependant, un argument
pour établir que le vin et la bière devraient être placés dans
le présent acte. Il nous a dit que la tempérance et la pro.
hibition étaient deux choses très différentes. Je l'admets en
partie. Je prétends que tout honnête prohibitionniste est
un homme tempérant, et qu'un homme peut être un excel-
lent ami de la tempérance, à proprement parler, bien qu'il
n'aille pas aussi loin que la législaturu concernant la tempé.
rance, et qu'il soit opposé à la prohibition. Mais ce n'est
pas une raison pour permettre que la clause relative au vin
et à la bière soit insérée dans l'Acte de tempérance. L'hono-
rable monsieur continue et nous dit pourquoi cette législa-
tion devrait être adoptée. Quelles sont ses raisons ? La
première raison, c'est que l'archevêque Lynch est d'avis que
la prohibition est mauvaise; que le principal Grant est du
même avis; que les professeurs du Trinity College; que les
professeurs du St. Michael College, et trente-sept médecins,
do Toronto, partagent tous cet avis, et voilà les raisons que

l'on a pour prouver que la loi Scott est une mauvaise mesure
et que la clause relative au vin et à la bière soit insérée dans
l'Acte de tempérance.

J'ai autant de respect pour l'archevêque Lynch que pour
tout autre haut dignitaire, tout autre homme compétent;
mais je refuse de m'incliner, et de renoncer à ma propre
opinion, qui est le fruit de mes observations et de mon ex.
périence, devant l'archevêque Lyach ou devant tout autre
homme en Canada. L'archevêque Lynch nous a dit que la
prohibition ne reposait pas sur un principe sain. Je lui
reconnais respectueusement la liberté et le droit d'avoir son
opinion ; mais cela ne m'oblige pas de partager cette opi-
nion. L'archevêque Lynch dit que vous ne pouvez imposer
de force la vertu morale aux gens de mauvaise volonté. Je
le crois et je suis d'accord sur ce point avec l'archevêque
Lynch et le député do Montréal. Mais quand vous protestez,
ou que vous essayez de protester contre l'établissement
d'une taverne vis-à-vis de votre résidence, ce n'est pas es-
sayer d'imposer la vertu par la force; mais vous essayez
d'extirper une immoralité qui choque votre vue; or, il y a
une grande différence entre les deux cas. L'honorable
député de Montréal (M. (Jurran) dit que le principal Grant
ne croit pas à l'efficacité de la loi Scott. Le principal
Grant est un habile homme, un homme d'expérience et
pour lequel je professe le plus grand respect; mais il n'est
qu'un homme, et je ne suis pas ébranlé parce qu'il peut dire,
ou croire contre l'Acte de tempérance du Canada, ou le prin-
cipe prohibitif. Je désire sur ce sujet, m'en rapporter à ma
propre opinion. Jo veux bien examiner sa manière de voir,
mais sans sacrifier la mienne. Le principal Grant n'est qu'un
membre d'un groupe considérable de chrétiens dans cette
Confédération. Ce groupe possède un grand nombre de
ministres qui se sont assemblés, l'autre jour, à Montréal, et
qui, après avoir fait un rapport sur la tempérance, ont
déclaré ce qui suit:

Cette assemblée enregistre solennellement son prot8t contre l'action
récente du Sénat du Canada, qui a passé des amendements à l'Acte de
tempérance du Canada, destinés à détruire l'utilité de cet acte, et, en
présence de veux populaires antérieurement exprimés de la manière
prescrite par la loi constitutionnelle, cette assemblée exprime par le
présent son désir sincére que la Chambre des Communes rejette les dits
amendements, et ne consente à aucun changement du dit acte, si ce
n'est pour lui donner plus de force dans le sens prohibitif, et augmenter
les moyens de le mettre en vigueur.

Le journal auquel j'emprunte ce qui précède et dont les
rapports sont généralement considérés comme dignes de foi,
s'exprime de plus comme suit:

Le révérend M. Macdonnell, de Toronto, et le rév. Robert Campbell,
ayant parlé en faveur de l'amendement, un vote sur l'amendement du
principal Grant, fut demandé, et l'amendement fut rejeté par une écra-
sante majorité, au milieu des applaudissements. Des recommandations
du comité ont été adoptées en bloc, plusieurs membres de l'assemblée
exprimant leur dissentiment. L'assemblée s'ajourna alors à il h. 30 m

Telle est l'opinion de l'assemblée presbytérienne du
Canada, de cette grande et savante congrégation chrétienne,
dont le principal Grant est l'un des membres, mais seule-
ment l'un des membres, et cette grande congràgation,
appuyée sur l'expérience et l'observation des diverses par-
ties de la Confédération, des comtés qui ont adopté la loi
Scott depuis plusieurs années, s'est opposée avec force et
énergie a la proposition du principal Grant. Cette congré.
gation s'est adressée à la Chambre des Communes, et son
opinion mérite autant notre attention que celle du princi-
pal Grant, ou celle de l'archevêque Lynoh.

Admettons que les professeurs du Trinity College soient
opposés à l'Acte de tempérance; mais je puis citer les
professeurs d'autres collèges, jouissant d'une aussi haute
réputation que les membres du Trinity College, et qui sont
en faveur de la prohibition. Admettons que trente-sept
médecins de Toronto sont contre celle ci. Je puis vous
citer des milliers d'autres membres de la faculté médicale,
qui sont fortement contre l'usage de l'alcool, même en
quantité modérée, comme breuvage, et qui croient que les
buvettes devraient être supprimées par acte du parlement,
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1W député de Montréal (M. Curran) donne une autre raison
pour laquelle l'amendement devrait être adopté, Il nous
dit que la loi Scott signifie confiscation. L'honorable
député veut que l'on permette l'usage de la bière et du vin,
et que les brasseries soient exceptées dans l'Acte de tempé-
rance. Et pourquoi ? Est-ce parce que ce serait une
confiscation de propriété ? N'y a-t-il pas d'autres personnes,
qui ont des propriétés engagées dans des affaires sembla-
bles ? Pourquoi les distillateurs, qui ont des millions de
capital, ne seraient-ils pas exceptés? Mon honorable ami
parle tant do la confiscation de leurs propriétés. Il est
disposé à supprimer leurs distilleries et à leur enlever tout
moyen d'opérer dans ce pays. Il est opposé à la loi Scott,
parce qu'il comporte l'idée de confiscation, et il croit que
tous les maux seraient guéris si l'on permettait l'usage
du vin et de la bière.

La. quatrième raison de l'honorable monsieur, c'est que
vous êtes incapables, par un acte du parlement, d'empêcher
les hommes de s'enivrer. Aucune loi prohibitive no propose
d'aller juegue-là; mais s'il y a dans le monde quelque chose
de prouvé par l'expérience et l'observation, c'est que les
facilités accordées aux ivrognes et rivrognerie vont ensem-
ble, et la législation peut très bien diminuer les facilités.
C'est tout ce que nous voulons. L'honorable député a parlé
du Père Matthew, l'éminent apôtre do la tempérance, et de
cette ère brillante dans l'histoire de l'Irlande, lorsque ce
grand apôtfe de la tempérance, par son influence mvgnéti-
que, son esprit de persuasion, fit tomber le peuple irlandais
à genoux devant lui, pour recevoir surla poitrine la médaille
portant son nom. Il y a encore des Irlandais, qui portent
fièrement cette médaille comme un souvenir du Père
Matthew. Mais où est l'Irlande aujourd'hui? Où était
l'Irlande alors, et dix années après que cette influence
magnétique s'eût fait sentir ? L'Irlande n'a pas aujourd'hui,
une au3si bonne réputation de sobriété qu'alors ? Le Père
Matthew, de son vivant, s'est invariablement prononcé en
faveur de la prohibition, et s'il avait eu à sa 'disposition ce
puissant moyen de persuasion ; si l'on avait supprimé l'usage
du whisky en Irlande ,en même temps que le peuple l'aban-
donnait, la grande oeuvre de réforme du Père Matthew eût
été meilleure, plus efficace et plus permanente.

L'honorable monsieur dit: Laissez la moralité du peuple
aux soins du clergé, et discontinuez de faire des lois. Cette
proposition l'amènerait à l'abrogation de presque toutes les
lois que nous avons s'il est juste que nous n'ayons pas de loi
prohibant le trafic des liqueurs, il est également juste que
nous n'ayons pas de loi contre les divers vices, qui devien-
nent des crimes, quand ils sont commis au détriment de la
société. Je donne au clergé la plus haute place, et j'honore
ses ouvres; mais je dis que la moralité du pays ne doit pas
être laissée à ses soins exclusivement. C'est au foyer do-
mestique que se trouve le meilleur enseignement que puisse
recevoir les générations qui grandissent. Quand l'influence
du foyer est adoucie et purifiée; quand le père et la mère
communiquent leurs vertus aux enfants, et inculquent dans
les jeunes cours les principes qui ne les abandonneront
jamais. Mais je dis que ces foyers-et il y en a trop dans ce
pays--ont pour ennemis la buvette, qui est incompatible
avec la pureté et la douceur, au sein de la famille. La bu-
vette réduit l'influence éducatrice à son minimum. Dans
des centaines et des milliers de cas son influence éducatrice
est pour le mal, au lieu d'être pour le bien.

Puis, nous avons entendu l'honorable député de Jacques-
Cartier (M. Girouard), qui nous a donné un argument des
plus étonnants en faveur de la bière et du vin. Il a cité un
extrait da liondon Times, qui a déclaré que le gouvernement
suisse avait nommé une commission. Et pourquoi cette
commission ? Pour s'enquérir de l'ivrognerie et du trafic
des liqueurs en Suisse. Or, qu'est-ce qui a inspiré cotte
enquête? Parce que les maux causés par l'usage des liqueurs
étaient devenus intolérables; parce qu'il y avait une grande
augmentation dans la consommation des liqueurs, fortes et

M. Posari

légères, et particulièrement dans la consommation de l'ab-
sinthe, qui est la liqueur la plus dangereuse de toutes, et le
mal faisait de tels progrès qu'une commission du gouverne.
ment fut nommée, L'honorable député nous a la que la
consommation et l'importation du vin diminuaient ; que la
consommation des spiritueux avaient augmenté, et que celle
du cidre avait diminué plus que la consommation du vin.
Cela prouve-t-il autre chose que les pays producteurs de
vins légers ont été, eux aussi, envahis par les spiritueux et
les liqueurs fortes, et que dans ces pays le vin et la bière
cède le pas aux liqueurs fortes.

Mais si, en Suisse, qui est, par excellence le pays de la
vigne et du vin, depuis des siècles, les liqueurs fortes et les
spiritueux peuvent entrer et y prendre, de plus en plus, la
place du vin, comment pouvons-nous espérer, dans un pays
où les spiritueux ont dominé pendant des années, augmenter
les facilités pour l'usage de vins légers et de la bière, de
façon à permettre à ces breuvages de remplacer la boisson
forte? Si lhonorable député a voulu prouver que nous
devions essayer, ici, une légielation qui a fait fiasco en
Suisse, je ne vois pas où se trouve sa preuve. Il nous a la
ensuite un extrait d'un certain journal, dont j'ignore le nom,
et il le présente comme un argument puissant en faveur de
sa proposition. Les brasseurs ont tenu une convention dans
New-York, et ces hommes, qui fabriquent la bière que l'on
veut imposer au peuple, bon gré, malgré, dans soixante ou
soixante-dix comtés et cités de ce pays; ces hommes qui
vantent les bonnes qualités de leur produit, qu'ont-ils bu,
quand ils ont été ainsi réunis ? Leur propre bière ? Non
mais de l'eau pure, cette liqueur qui réjouit sans enivrer.
Ils connaissaient si bien la qualité de leur propre bière, et
cependant ils ont bu de l'eau 1 Or, cette abstinence serait-
elle une raison pour nous faire insérer dans l'acte une
clause permettant l'usage du vin et de la bière. J'aimerais
à voir, pourtant, les médecins disposés à prendre une dose
de leurs propres médicaments.

Mais le fait que les brasseurs, à leur convention de New-
York, au lieu de boire de la bière, ont bu de l'eau, ct un
argument qui établit non pas que nous devrions avoir une
moins rigoureuse prohibition dans ce pays; mais que la
prohibition devrait être plus absolue. Il y out, en cette
circonstance, un discours sur la tempérance, à peu près,
mais pas tout à fait, selon le style de Gough, et lu différence
entre "'à peu près " et "pas tout à fait,' est en ceci: si
Gough n'a pas exalté les splendeurs et les beautés du vin et
de la bière, cet orateur était là dans le but de faire mousser
la marchandise de la convention, qui n'a pas voulu boire
son propre breuvage. Mon honorable ami désire, enfin, que
les droits sur le vin et la bière soient supprimés. C'est in-
troduire le coin. Altérez, aujourd'hui, l'Acte de tempérance
du Canada; imposez à ces comtés la bière et le vin; sup-
primez, en même temps, les droits sur ces breuvages, et les
amis du vin et de la bière devront être entièrement satis-
faits, jusqu'à ce qu'il leur faille de nouvelles concessions,
Je dis que la proposition qui nous est envoyée par le Sénat
est tyrannique de sa nature ; elle est opposée aux principes
d'un gouvernement libre; elle est une relique de ce torysme,
que j avais cru enterré depuis longtemps, pour ne jamais
reparaître. C'est la manifestation d'un esprit que le peuple
de ce pays n'est pas disposé à subir longtemps, que cette
Chambre des Communes adopte, ou non la proposition du
Senat.

Je n'ai plus, M. l'Orateur, que quelques mots à ajouter, et
les voici: j'appelle l'attention des honorables députés sur la
différence qu'il y a dans la législation de ceux qui deman-
dont la prohibition et la législation de ceux qui demandent
l'adoption d'un article permettant lusage de la bière et du
vin. Les hommes qui demandent la prohibition, ontdéfen-
du ce principe pendant dix ou douze ans, jusqu'à l'obte n-
tion de l'Acte de tempérance du Canada. Ils ne sont pas
entrés par les fenêtres latérales. Ils ont fait de l'agitation
devant le pays, du haut de presque toutes les chaires, et sur
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tous les bustings. Ils ont fait fermenter le sentiment publie.
Ils ont adressé des pétitions au parlement: ils ont demandé
une enquête. Ils ont dit au parlement; si vous ne nous
croyez pas, faites une enquête sur les opérations de la pro.
hibition, ct nous nous soumettrons au résultat. Ce parle-
ient a fait cette enquête; il a nommé une commission;
cette commission a fait rapport, et sur la recommandation
do cette commission le Sénat a passe une résolution prohi-
bitive, et cette Chambre a aussi adopté une résolution sem-
blable en comité général. Voilà le mode de procédure
adopté par les amis de la prohibition pour obtenir te que
contient maintenant l'Acte de tempérance du Canada. Con-
trastez cela avec ce qui a été fait-dans le présent eas. 'Une
proposition qui n'a jamais reçu l'adhésion du pays; qui n'a
jamais été discutée en public, nousarrive, la fin de la session,
à la sourdine, après avoir passé par l'autre branche de la
législature, et quand elle est proposée, ici, il ne s'est trouvé
personne pour donner une bonne raison justiaant la disposi-
tion qui permet l'usage du -vin et de la bière.

Je détie ceux qui pensent de cette manière, de prouver
qu'ils pourront avec la bière et le vin faire disparattre
l'ivroguerie, ou l'usage do la liqueur forte. En Suisse, en
France, en Allemagne, en Angleterre-dans toutes les con.
trées, depuis les vingt-cinq dernières années, la consomma
tion de spiritueux s'est accrue, bien que tes pays produisent
le vin et la bière. Mon honorable ami dit qu'il a voyagé va
Italio et autres contrées d'Europe, et qu'il n'à pas rencontré
un seul hoTime ivre, et il tire la conclusion qu'il n'y a pas
d'ivrognerie dans ces pays. Je me souviens, ily a quelques
années, que George Jacob Holyoake visitait le Canada et
les Etats.Unis, et dans un dîner d'adieu, qui lui fut donné à
New-'ork, il félicita les messieurs qui étaient réunis
autour de lui, au sujet du pays, et de ce qui le catactérise.
Il leur dit qu'il avait visité les Etats-Unis, d'une extrémité
à l'autre, et qu'il n'avait pas rencontré un seul homme ivre,
et il en concluait qu'il n'y avait pas d'ivrognerie dans le
pays. Il est possible que, dans des contrées bien organi-
té-. le voyageur, qui va du chemin de fer à son hètel, qui
cirLule dans les rues, traverse des lieux où se cache le
vice; mais le fait est que l'ivrognerie règne dans toutes
ces contrées; qu'elle s'accroit avecles maux quien résultéht,
et que les breuvages enivrants, dans les pays mêmes, qui
produisent le vin et la bière, font disparaître ces deux der-
nières liqucurs, tandis que la consommation de ces breu-
vages s'accroît sensiblement. Supposant que l'on adopte
l'amendement à l'Acte de tempérance du Canada, je pose.
rai aux honorables membres de cette Chambre quatre ou
cinq questions.

N aura-4il quelque pouvoir pour restreindre la vente de
la bière et du vin dans les comtés où l'Acte de tempérance
du Canada est en vigueur? Voici les statuts d'Ontario, et
ils déclarent expressément que le gouvernement provinoial
d'Ontario n'accordera pas de patentes pour la vente en
détail de liqueurs alcooliques d'aucune sorte dans aucun des
comtés qui auront adopté la loi Scott; cette législature-là'
est ajournée, et elle ne sera pas convoquée avant un an; en
conéquence, vous adoptez cet amendement, et dans chacan
des comtés d'Ontario où la loi Seott est en vigueur, l'usage,
et la vente de la bière et du vin seront libres. Oe parlement-
ci n'a pas le pouvoir de régler cette vente, et l'on ne peut
accorder de patentes pour cette vente. Lorsque cette diffi-
culté a été signalée au ministre de la justice, dans un autre
lieu, la seule réponse qu'il ait pu donner, ça été de promettre
que si cela était exact., il présenterait un bill pour faire face
à cette éventualité. Je demanderai en outre qui verra à ce
que le vin et la bière qui seront vendus ne contiennent que
12, pour 100 d'alcool. Allez-vous tenir un analyste à la
porte de chaque débit de vin et de bière, à toutes les heures
du jour? Pouvez-vous, dans ce pays, lorsque vous ouvrez
votre débit de bière, dire mème d'une manière approxima-
tive quelle proportion d'alcool renfermont le vin et la bièie
qui se vendent dans ce débit? Y aura-t-il quelqu'un qui

verra à ce qu'ils soient purs ? Personne ne le fera. Y
aura-t-il quelqu'un qui veillera à ce qu'il ne soit pas vendu
de spiritueux? Si vous ouvrez ces débits, vous ferez ce que
l'on a fait jadis en Angleterre, lorsque l'on a essayé de faire
disparattre l'ivrognerie en donnant au peuple de la Grande-
Bretagne des débits de bière, et en délivrant des patentes de
deux guinées, lorsque des hommes honnêtes -et vertueux
présentèrent et drent adopter cette mesure, croyant qu'elle
mettrait fin à l'ivrognerie. Quelques années plus tard, ces
hommes revinrent publiquement sur leur opinion, et une
commission de la Chambre déclara que l'on n'avait pas par,
cette loi atteint le but que l'on s'était proposé.

Il me reste encore, M. l'Orateur, un ou deux points à
discuter. L'honorable député de Stanstead a parlé de l'un
d'eux dans le discours vigoureux et habile qu'il a fait ici ce
soir ; c'est ceci: L'an dernier, qu'a dit cette Chambre des
Communes, par un vote de 122 contre 40 ? Elle a dit que
lorsque le peuple se montrera prêt à accepter la prohibition,
nous lui accorderons une loi de prohibition. Etions-nous
alors sincères, ou cherchions-nous simplement à jeter de la
poudre aux yeux du peuple du Canada ? Nous étions cor-
taineient sincères ; nous ne pouvons prendre d'autre posi-
tion ; et maintenant on nous demande de revenir sur cette
déclaration, Lorsqué le peuple montre, par les majorités
qu'il donne en faveur de l'Acte de tempérance du Canada,
qu'il veut la prohibition, allons-nous revenir sur cette décla-
ration et dire au peuple: Quand même vous auriez déclaré
que vous voulez la prohibition, nous allons dire: Que vous
veuillez ou non la prohibition, nous ne vous la laisseróns
pas avoir ? Quelques honorables députés ont parlé de pro-
hibition, Ils ont présenté en faveur de cet article relatif
au vin et à la bière des pétitions dont je ne contesterai pas
l'authenticité; je suppose quelles sont authentiques et
qu'elles ont été obtenues loyalement; mais .nous avons pré-
senté à cette Chambre des pétitions également bannes,
aussi authentiques, et obtenues aussi loyalement, portaht
près du double des signatures apposées aux pétitions pro-
sentées par l'autre parti.

lNous avons reçu des pétitions de la conférence de Niagara
de l'Eglise Méthodiste représentant 23,000 membres; de la
société Chrétienne de tempérance du West End de Toronto,
comprenant 500 membres; de la convention de tempérance
de Yarmouth, comprenant 300 membres; de la Grand Divi-
sion Sous of Temperance de la Nouvelle-Ecossereprésen-
tant 1'1,000 membres; de la division du Manitoba de la
Dominion Alliance et du Synode de Montréal et d'Ottawa
de l'Eglise Presbytérienne-2 pétitions, représentant 41,800
membres; nous avons eu toutes les conférences méthodistes
qui se sont réunies en assemblée pendant le mois de juin;
nous avons la grande assemblée presbytérienne, qui siège
actuellement à Montréal; et nous avons le Church Diocesan
Synod of Montreal, qui fait des déclarations dans le même
sens. Ces choses devraient attirer notre attention; elles
devraient nous dire: Tenez la convention que vous avez
faite aven nous; donnez-nous la chance d'exprimer notre
opinion sur cette question; et si quelque député désire don-
ner aux comtés du ce p tys une chance d'essayer un acte qui
prohibe la vente de liqueurs enivrantes distillées, je n'ai pas
d'objection à cela; mais je leur demande de le faire au
moyen d'un acte séparé, et de donner au peuple l'occasioá
de choisir entre l'espèce de prohibition que leur donnerait
l'acte relatif à la bière. Car la législation prohibitive est un
essai, au Canada; et nous ne pouvons constater si elle est
bonne que par ses résultats, et nous ne pDnvons obtenir une
moyenne juste des résultats que lorsque nous donnons un
acte renfermant de bonnes dispositions, et ayant un rouage
pour se. mise en vigueur.

M. CAMERON (Victoria): Mon honorable ami qui vient
de s'asseoir s'est enfin débarrassé de ce discours auquel il a
coupé court au commencement de la soi-ée, et auquel il a
coupé court par sa pi-opre volonté? cai- il a repris son siège
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après avoir dit quelques paroles. C'est un discours qu'il a amendement dans le dit comté ou eité, 11y sera exécutoire b dater de la
sans doute souvent prononcê avant aujourd'hui. il y a, pasation d'un ordre en conseil publié dans la Gazette du Canada à cet

dans la manière dont il a été prononcé, un son qui ressemble eet
étonnamment à celui d'un discours-programme ou d'un dis- .Cet amendement fra disparaître quelques-unes des objec-
cours arrêté. De fait, ses adversaires politiques et les miens tions, dans tous les cas, que mes honorables amis ont signa.
l'ont accusé d'être ce que je puis appeler un orateur de tem- lées. Comme je l'ai dit, je n'ai pas l'intention au sujet de
pérance de profession, parlant moyennant finances, et, vu cet amendement, d'entrer dans une discussion générale de la
la facilité avec laquelle il a adressé la parole à la Chambre, question de savoir si l'amendement du Sénat est opportun.
je suis porté à croire qu'il a l'habitude, dans tous les cas, de On pourrait dire beaucoup de choses sur cette question.
prononcer des discours de ce genre. Il a, toutefois, relative- Je crois que je pourrais, avec profit, s'il était nécessaire ou
ment aux remarques que j'ai faites ce soir, rapporté inexacte. opportun de traiter le sujet au long, occuper une partie con-
ment et avec plus d'habilité que de candeur ce que j'ai dit, sidérable du temps de la Chambre à répondre à mon honora-
et représenté le point de vue auquel je me suis placé en ble ami, mais je ne crois pas qu'il soit désirable ou nécessaire
adressant la parole à la Chambre. Je n'ai pas prétendu de le faire. La question a été discutée ailleurs ad nausean,
entrer dans la discussion de la portée générale de l'amende- et je ne désire pas faire de discours pour créer de la sensa-
ment du Sénat. Ce qu'il y avait devant la Chambre lorsque tion, ou dans le but de faire un discours. Je ne désire pas
j'ai parlé, comme le sait parfaitement mon honorable ami, m'insinuer dans les bonnes grâces d'une partie quelconque
c'était simplement l'amendement de l'honorable député de de la population, ni dire un mot de plus que mon devoir de
Toronto-Est (3!. Small), et j'ai simplement fait remarquer à législateur ne le demande. Tout ce que jepuis dire, c'est
la Chambre que son objet était d'empêcher que cet amen- que l'on peut présenter des arguments am es et nombreux
dement n'eûtt un effet rétroactif, et seulement de lui donner en faveur de l'amendement du Sénat. Pour ma part, j'ai
effet à l'avenir, et j'ai ajouté quelques remarques d'une toujours prétendu que la loi Scott est une loi qu ne devrait
nature personnelle en réponse aux observations de l'hono- pas être adoptée ; et je voterais on faveur de l'amendement
rable député de Lanark (M. Jamieson); observations qui, à du Sénat comme étant une modification de ce que je regarde
mon avis, n'avaient pas leur raison d'être, comme une loi opportune, comme une loi que je désirerais

Je n'ai pas prétendu entrer dans une discussion générale voir abrogée en partie, si je ne pouvais pas la faire abroger
de la question, du mérite ou du démérite de l'amendement entirement, Il est oiseux d'essayer de d quil n'y a pas
du Snat, mais, parce que je ne l'ai pas fait, l'honorable dé- de raisons pour que l'aie et les vis légers ne soient pas
puté de King (1, F'oster) a représenté faussement ma pos- prohibés lorsq~ue l'usage de liqueurs spiritueuses est prohibé.
tien en disant que j'avais agi ainsi parce que je n'avais p aul doute que les maux de l'intempérance ne résultent
d'autres arguments à offrir que ceux que j'ai présentés. Je presque entiorement de l'usage des lqueurs spiritueuses, et,
n'ai urésentê aucun argument à ce sujet; je n'ai pas pré- en permettant l'usage de la biere et des vins légers vous
tendu entrer dans une discussion générale de la question, et contribuez a diminuer ces maux et à modérer a'intempé-
je ne qrêtends pas le faire maintenant, parce que je crois rance qui rgue dans le pays, bien qu'il n'y ait pas de doute
que S est inutile, que l'intemperance ne soit beaucoup moindre qu'il y a quel-

e me me l(e que pour proposer un aemenent qui ques années. Et cette de iutiosnepeut, àt mon avis,
aura pour effet de faire disparaître queques-unes des objec être attribuée à l'établissement de la loi Scott, ou aux efforts

tions qu'il a signalées, et une ou deux des objections men- faits dans ce sens, mais elle doit l'être à l'amélioration du
tionnéen dans les raisons que l'honorable députe de Lanark sentiment dans le pays, à l'amélioration des meurs du
a donnéens par sa motion pour le rejot de cet amendement, peuple, de sorte que l'on regarde aujourd'hui comme un
L'houorable député de .King dit que nous voulons imposer déshonneur le fait de boire des liqueurs à l'excs, et d'être
cet amendement aux comtés dont les habitants se sont pro. vu en état d'ivresse, tandis qu'il y a des années ce sentiment
nonc s on faveur de la loi Scoît, qu'ils aiment ou non; et il général n'àxistait pas et l'opinion publique n'était pas ce
donne cela comme une des objections à l'amendement du qu'elle est aujourd'hui sur ce point.
Sénat. .Te ne crois pas qu'il convienne que dans ces comtés iy a d'autres raisons e l'amélioration des mours
qui ont voté sur la loi Scott, telle ee était, les disposi- publques, pour ce qui regarde la question de tempérance.
tions de cette loi soient modifiées de cette manière sans que Žul doute qu'elle ne soit dlue en partie à l'application
l'on donne au peuple l'occasion de dire ai cette modificaton de la loi des licences, qui est en vigueur depuis quelques
doit avoir lieu ou non, et, j'ai l'intention de proposer que années. Plus nous améliorerons cette loi, plus nous restrein-
dans les comtés où la loi Scott a été adoptée, on prenne le drons avec edicacité, par des moyens convenables et consti-
vote du peuple pour dcider si l'amendement du Sénat s'ap- tutionnels, lusage excessif des liqueurs spiritueuses. lour
pliquera, ou non, à ces comtés. Je crois qu'un députê a ce qui est de cet amendement, je touche brievement de cette
l'intention de proposer un amendement décrétant que dans manière aux raisons qui militent en sa faveur.
les comtés où l'on pourra à l'avenir voter sur cette loi, la Il y a une autre raison en faveur de cet amendement,
même question soit soumise aux électeurs. Mais en même c'est le sacrifice ruineux, et, suivant moi, on ne pent plus
temps l'amendement que je propose a pour objet de faire inopportun, de la propriété, et le dommage causs par l'éta-
disparaître l'objection que nous modifions la loi Scott dans bhisement de la loi Scott, aux iterêts d'une classe nom-
les comtés qui ont adopt cet acte. Je propose : breuse de la société, de gens qui ont placé des capitaux sur

votequpeuplepo e si'aen e n t r épar la foi dela laagislation d'alors existante. Mon honorable amiQue tous les mets aprèis qrer rer oche à mon honorable ami de Montréal de favoriserles suivants : "Pourvu toujors que dans tous comtés o u cités dans les- , ioe - e amndement e de laer
quels 'Acte de tempérance du Canada aura pu avoir té précédemmentcet amendement
adopté et aura été en vigneur pendant un an, la question soit sounise vis à-vis de rien. Nous n'avons pas besoin de discuter
au vote des voteurs dument qualifiés, en vertu d'une procamation éa- maintenant la cause des distillateurs, parce que la Chambre
nieparp e l'oerneu en c nse, soit que e aendeen au dit a te n'en est pdas saisie, mais peut-on douter que ceux qui ont

'lqe comté on cioté et ilat. étJie proretpou rv u s de lote sommesé, d'rgendns 'inpads iux rsr

que la votation sur la dite question soit prise e la manière presrite par placéa
le dit acte, et que la forule de bulletin servant à telle votation soi ce qui était alors un placement légitime et convenable et
conforme a 'au Ao d présent acte et que t l sps du dont les propriétés perdent leur valeur par cette législation,

qultActe danteuxprcdu Caenivre aur ue detaevoitétncédemn l'adpinectam dmnetelisrlsdsiltus

qualification desvoteurs, des pouvoirs à exercer, et des offenses qui pour- dont les propriétés sont, de fait, confisquées, n'aient un grief,
rot être commises et des pnalités qui pourront tre encourues eu- et que ce ne soit là une raison pour ne pas adopter ceci ?

dan lesoatorl dites p questure e t is rata n s'aplie prsr pa r lcttiionsmmsdaretdnslidutfa ubasiie

e.n verta de ceacte e'une debulrit e éetel votan la oit Je crois que tous esmembres de cett me e connaissent
question, laquelle majorité devra tre constatée tei que prescrit par le dans leurs divisions électorales plusieurs, hommes honnêtes
dit acte, est en faveur de l'application et de la mise en force du dit et intègres dont les biens sont sacrifiés, et qui seront ruinêSM. COMLTnoN (Victoria)
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par l'établissement de la loi Scott dans leurs comtés, et nous recherchons la source féconde qui produit lshabitants
cependant ces extrémistes disent que cette législation est de ces institutions, nous en trouvons une, et lorsque nous
loyale et opportune, et que ces hommes n'ont pas droit à croyons qu'il est de notre devoir d'arrêter cela, nous voulons
une compensation. Cependant, à cette heure avancée, je ne avoir le même droit de juger par nous-mêmes ce que nous
fais qu'effleurer ces questions. Il est inutile maintenant de accordons aux autres. Nous ne demandons qu'un esprit de
les discuter. Ça n'a pas de rapport à l'amendement que j'ai franc.jeu, un esprit de tolérance. Nous ne désirons pas im-
proposé. Je dis seulement que mon honorable ami et ceux poser nos idées aux autres, et nous ne désirons pas que les
qui partagent son opinion ne doivent pas supposer que leurs autres nous imposent leurs opinions.
discours soient l'expression de la volonté du peuple. Parce Je dis qu'une très grande partie des habitants de ce pays,
qu'ils ont réussi dans un certain nombre de comtés à faire et ce ne sont pas les pires citoyens de ce pays, croit que
adopter la loi Scott, ça n'est pas une preuve qu'ils expriment la source la plus féconde du crime, de la pauvreté et, de la
la volonté du peuple, ou de la majorité du peuple. Je les dégradation, ce sont les tavernes de ce pays où l'on boit et
défie de nommer un seul comté du Canada où la loi Scott où l'on joue-que c'est le trafic des liqueurs, en un mot.
ait été adoptée par une majorité de ceux qui ont le droit de Ces personnes-là ont dépensé leur argent à construire des
voter. maisons d'éducation, à envoyer des missionnaires pour

M. CHA.RLTON: Middlesex l'a adopté aujourd'hui par prêcher aux populations la tempérance. Elles ont été
3,000 voix de majorité. C'est une majorité absolue de toutes poussées par le clergé de ce pays, par les prières des pères
les voix. et des mères à persuader aux hommes et aux femmes d'être

meilleurs, et elIes croient que le seul moyen qui reste à
M. CAMERON (Victoria): Je ne connais pas ce comté, essayer, c'est de fermer les débits de liqueurs. Elles croient

ni quand la votation a en lieu. que, lorsqu'elles ne peuvent décider le débitant de liqueurs
M. CHARLTON: Aujourd'hui. à fermer sa taverne, le bras puissant de la loi devrait venir
M. CAMEIRON: Eh bien, c'est une nouvelle pour moi, et à leur secours, et l'obliger à la.fermer.

il est très probable que si l'on faisait une enquête sur les Il y a quelques années, des pétitions d'un demi-million de
faits, on pourrait donner une explication parfaitement satis- Canadiens demandant au parlement d'intervenir et d'abolir
faisante. J'admets que les adversaires de l'acte ont montré le débit des liqueurs, furent déposées sur le bureau de la
de l'apathie; ils n'ont pas fait une opposition aussi forte que Chambre. Outre ces pétitions, la législature provinciale
celle qu'i s auraient dû faire. Cependant, pour ce qui est d'Ontario, et le gouvernement provincial du Nouveau-
de ce comté et de tout autre comté qui l'a adopté, mon Bruuswick demandèrent au parlement de passer une loi
amendement les placerait seulement dans une positio on- contre le trafic des liqueurs, et en réponse à ces pétitions, ce
venable, et empêcherait toute modification de l'acte, rendant arlement donna au pays ce qui est connu sous le nom de
a loi différente de ce qu'elle était lorsqu'ils ont voté, et illoi Scott. On je me trompe beaucoup-et si je me trompe,

ne viendrait en vigueur qu'après qu'ils auraient eoca- l'honorable monsieur me corrigera-mais je crois que le
sion de se prononcer sur son mérite, premier ministre s'est vanté d'avoir appuyé cette loi, bien

. qu'il siégeât alors dans les froides régions de l'opposition.
M. FOSTER: Pour l'information de mon honorable ami Cet acte fût passé du Sénat, dont la majorité était cou-

de Victoria-Nord (M. Camieron), qui semble connaître moins servatrice, et lorsqu'elle fut passêe devant cette Chambre,les questions du jour que Pêtat de mes affaires privées et de et qu'elle fut adoptée, le très honorable monsieur se vanta
mon journal privé, je vais lire le télégramme suivant: d'avoir voté pour son adoption. Plus d'une fois depuis

Majorité dans Middlesex, 3,753. Pas encore de nouvelles de quelques lors, lorsqu'on constatait que la loi ne fonctionnait pas
localités. Regardons ceci comme une protestation formelle contre les sous quelque rapport, le très honorable monsieur amodifications apportées par le Sénat à la loi Scott déclaré à ceux qui lui ont parlé à ce sujet, qu'il était du

M. IRVINE : Je n'ai pas l'intention de parler plus de devoir du parlement de faire en sorte que la loi pût fonc-
cinq minutes, et j'espère que l'on aura pour moi la même tioniier. Si je no me trompe, il a promis la même chose
indulgence que l'on a accordée à d'autres. Après que le cette année. Mais à sa honte et à son discrédit--si humble
député de Montréal eut parlé, j'ai cru qu'on aurait dû lui que je sois, je n'hésite pas le moins du monde à dire que
répondre, mais comme la Chambre voulait immédiatement c'est un discrédit pour le peuple de ce pays devoir cet hono-
le vote, je n'ai pas essayé de lui répondre. Depuis, l'hono- rable monsieur se lever dans cette Chambre, cette année, et
rable député de King, N.-B. (M. Foster), a donné une meil- voter contre une proposition à l'effet de donner la priorité
leure réponse que je n'aurais pu le faire; mais il est un à l'étude d'un bill amendant l'Acte de tempérance du Canada.
aspect de la question que je désire examiner un instant. Il a voté contre cette proposition ce soir encore. Je lui

Le député de Montréal a exprimé, au sujet des bonnes demande quelle raison il a de croire que le peuple de ce pays
qualités de notre population, de ses sentiments religieux et a changé d'opinion sur ce sujet. Chaque fois que le peupledes habitudes de tempérance, un sentiment que j'approuve, de ce pays a été consulté, ne s'est-il pas prononcé en faveur
et j'écoute toujours avec beaucoup de plaisir tout député qui de l'acte ? L'honorable monsieur a-t-il quelque raison à
dit du bien de ce pays. Ilme fait peine parfois d'entendre un donner pour aider à l'adoption de ces amendements du Sénat,
député en accuser un autre, ou une partie du Canada en accu- qui détruisent virtuellement l'acte ? Car avec cet amen-
ser une autre, de manquer de patriotisme et de loyauté. Je dement, l'acte Scott n'a aucune valeur.
suis, je crois, un homme loyal, je puis dire un Canadien irlan- L'esprit et le principe de l'acte sont détruits, et le très-
dai2, fier de son pays d'adoption. Je n'aime jamais entendre honorable monsieur a engagé ses hôtes à essayer de le
pert onne décrier nos institutions et notre peuple, et lorsque détruire. Mais il y a plus que cela. Je me suis toujours
j'entends d'honorables députés parler de la grandeur de enorgueillis en pensant que le parlement avait passé cette
notre pays, de la longueur de nos rivières, des milles de loi. Ce fut un grand crédit pour le peuple et le parlement
chemins de fer que nous avons construits, et même de la d'alors. Lorsque le ministre des finances, étant en Angleterre,
hauteur de nos montagnes, je m'enorgueillis; et lorsque j'en- il y a quelques années, adressa la parole dans une réunion
tends parler des. habitudes de tempérance et des sentiments de partisans de la tempérance, il parla de la loi de tempérance
religieux de notre peuple, je m'enorgueillis davantage. du Canada comme d'une loi dont le peuple canadien devait
Lorsque j'entends parler de nos maisons d'éducation, de nos s'enorgueillir. Eh bien, M. l'Orateur, qui a passé cette
écoles et de nos maisona de commerce, je me sens fier, mais loi dont le peuble canadien devrait s'enorgueillir ?
il est d'autres institutions dont nous ne nous énorgueillis-
sons pas autant. Nous avons les prisons et les asiles d'alié- M. l'ORATEUR : Je dois demander à l'honorable mon-
nées et les pénitenciers, et ils sont remplis de monde, et si sieur de s'en tenir à l'amendement
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M. IRVINE: Si je ne suis pas dans l'ordre, je le regrette
beaucoup; mais je dis, M. l'Orateur, que j'éprouve de
l'orgueil lorsque je songe que l'honorable monsieur qmi diri-
geait le gouvernement d'alors, qui est maintenant courbé
sous le poids des années, et peut-être du chagrin, à cause
du traitement qu'il a reçu d'un peuple vil et ingrat.

M. l'ORATEUR: L'honorable monsieur doit s'en tenir à
l'amendement.

M. IRVINE: Je m'en tiens à l'amendement; je m'en
tiens à la loi du pays.

M. l'ORATEUR: L'honorable monsieur ne sera pas
dans l'ordre s'il ne s'en tient pas à l'amendement qui est
devant la Chambre. La question a trait à l'amendement
fait par le Sénat concernant la bière et les vins légers, et au
sous-amendement de l'honorable député de Victoria. Ça
n'est pas du tout l'acte général; ça n'est pas le principe
général de l'acte qui est à l'étude.

M. IRVINE: Très bien; je vais me conformer à votre dé.
cision. J'ai, comme de raison (of course) moins de latitude,
M. l'Orateur.

M. LANDRY (Montmagny) Très grossier (very coarse).

M. IRVINE: Eh bien, M. l'Orateur, si c'est très grossier
je puis dire la même chose de l'assemblée. L'assemblée
est certainement assez grossière. Je ne puis dire, M. l'Ora.
teur, que je me soucie beaucoup de la question de savoir si
l'on doit s'attendre à ce que la vente de la bière et des vins
légers soit permise par l'Acte de tempérance du Canada, et
cela parce que nous avons déjà pratiquement détruit la loi
par l'amendement que nous avons passé ce soir. L'alcool ne
sera pas rare dans la bière et les vins légers. Que nous nous
rabattions, ou non, sur la bière et les vins légers, cela ne
fera pas beaucoup de différence maintenant. Cela ne rendra
pas l'acte pire qu'il n'est maintenant, vu que les droguistes et
les médecins de ce pays ont la liberté de vendre; cet amen-
dement ne fera pas beaucoup de différence. Quant à moi
personnellement, je ne m'occupe guère que cette Chambre
l'adopte ou non. Il y a une autre chose que je veux dire,
M. l'Orateur, et il vaut autant que je sois pendu pour avoir
volé un mouton que pour avoir volé un agneau-je ne crois
pas qu'il soit très édifiant de voir à la place de l'ancien gou-
vernemeit un gouvernement dont sept membres votent pour
détruire la loi. Je ne crois pas que ce soit un honneur pour
le peuple de ce pays qu'il y ait dans cette Chambre une bu.
vette non patentée.

L'amendement (M. Cameron, Victoria) est rejeté.

La motion (M. Jamieson) est adoptée.

M. JAMIESON: Je propose que le dit amendement soit
désapprouvé pour la raison suivante:

Parce que la Chambre a réintégré dans l'acte l'article relatif aux
cédules.

La motion est adoptée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 12.55'
vendredi.

M. IRVINE

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 19 juin 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

ParRIE.

AJOURNEM[EN' A SAMEDI.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que lorsque la
Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée jusqu'à
samedi, à 1.30 p.m., et que les mesures du gouvernement
aient la priorité immédiatement après les affaires de routine.

La motion est adoptée.

DEMANDES DE DOCUMENTS.

M. BLAKE: Avant l'appel des ordres du jour, je désire
faire remarquer aux honorables messieurs de la droite que
le 11 juin certains documents, promis depuis très longtemps,
furent produits, relativement aux affaires du Nord-Ouest.
La plupart de ces documents avaient été préparés le 21
avril, et, bien que l'on ait dit que leur transcription avait
été un obstacle, ils ont tous été transcrits de nouveau dans
l'espace de 24 heures après qu'ils eurent été mis entre les
mains des copistes de la Chambre.

Je demandai le lendemain ou le surlendemain, si ces docu-
ments complétaient les renseignements sur la question que
le gouvernement avait l'intention de soumettre à la Chambre
pendant la présente session ; et le premier ministre a répondu
négativement, disant qu'il y avait d'autres documents à pro-
duire, et que d'autres papiers allaient aussi venir du Noid-
Ouest, et être présentés d'un jour à l'autre. Nous sommes
maintenant au 19 juin, et aucun de ces documents n'a été
présenté. Il est tout à fait évident que tous les documents
relatifs aux événements qui ont eu lieu avant le soulèvement
auraient dû être produits depuis longtemps; quant aux pa-
piers que l'on attend du Nord-Ouest d'un jour à l'autre, je
ne me plains naturellement pas de ce que les documents qui
ne sont pas encore entre les mains dugouvernement n'aient
pas été produits; mais tous les papiers antérieurs aux mois
de mars et d'avril auraient certainement dû être produits
depuis longtemps. En conséquence, j'insiste fortement pour
que les honorables messieurs de la droite, qui ont déclaré
qu'ils produiraient ces documents à temps pour que nous
puissions nous former à ce sujet une opinion pendant cette
session, cette dernière étant maintenant très avancée, ne
retardent pas davantage à les produire. Je puis dire quo
les documents qui ont été produits renferment la preuve-
et j'ai aussi reçu d'autres sources une preuve semblable-
qu'il y a de très grandes lacunes, et que les papiers les plus
importants n'ont pas été produits.

Pendant que j'ai la parole, je ferai remarquer au gouver:
nement que le 30 juin approche, et que la condition des sub-
sides est d'une nature telle qu'il me semble qu'il en résultera
de grands inconvénients pour le publie si l'on ne revient
,paslimmédiatement à l'ancienne règle du parlement, qui
consiste à se former souvent en comité des subsides, règle
dont on s'est déjà départi d'une manière très extraordinaire
pendant la présente session.

M. CHARLTON: J'aimerais à rappeler au premier
ministre qu'il y a quelques semaines on a promis certains
rapports relatifs, aux permis do coupes de bois, et que le
seul rapport produit jusqu'à présent est celui des demandes.
Les rapports concernant les permis délivrés, qui ont été
demandés, n'ont pas encore été produits, bien qu'ils eussent
pu l'être avant aujourd'hui.

VENTILATION DE LA. CHAMBRE.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'appellerai l'attention
du ministre des travaux publics, vu que cela le concerne, je
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suppose, plus qu'aucun autre, sur le fait que, depuis quel.
ques jours, l'atmosphère de cette Chambre a souvent été
très malsaine pour nous tous; et surtout pour lui qui, est
si assidûment à son siège. Naturellement je sais qu'il est
très difficile, dans un édifice construit comme celui-ci, qui
n'est pratiquement pas meilleur qu'un puits, d'assurer une
bonne ventilation, mais cette dernière a été excessivement
mauvaise depuis quelques jours, et il me semble que nous
pourrions trouver quelque moyen d'obtenir une meilleure
ventilation que celle que nous avons par la demi-douzaine
de carreaux de nos fenêtres, les seuls que l'on puisse ouvrir;
Je crois qu'il serait grandement désirable que les fenêtres
supérieures de la Chambre au moins, soient arrangées de
manière à ce que l'on puisse les ouvrir. D'après le souve-
nir que j'ai de la session de 1866, la seule que nous ayons
passée ici durant les mois de chaleur, je puis dire que la
santé de plusieurs députés, particulièrement de ceux qui
sont le plus assidus aux sEéances, sera sérieusement affectée,
si l'on ne peut améliorer l'état de l'atmosphère.

Sir HECTOR LANGEVIN : En réponse à l'honorable
député de Huron-Sud, je puis dirg, comme lui, que l'atmos.
phère n'est pas toujours très bonne dans cette Chambre,
surtout par le temps de chaleur actuel. Je regrette de
n'avoir rien à faire avec l'atmosphère. Il nous faut sans
doute endurer la chaleur, bien que nous fassions tout notre
possible pour introduire de l'air frais dans l'édifice. Si le
parlement doit à l'avenir siéger pendant cinq, six ou sept
mois de l'année, il va sans dire que nous aurons à amé-
liorer la ventilation de l'édifice non seulement pendant
l'hiver, mais aussi en été. J'ai appelé l'attention de l'ar-
chitecte en chef sur l'état de l'atmosphère dans cette salle,
et lui ai demandé si nous ne pourrions pas obtenir, par ces
fenêtres qui se trouvent en face de moi, de l'air frais addi-
tionnel, et je crois qu'il pourra dire demain ce qui en est.

M. CHARLTON : Je suggérerai qu'une ou deux ouver-
tures pratiquées dans-le plafond permettrait à l'air vicié
de s'échapper, et améliorerait sans doute beaucoup la venti-
lation.

Sir JOHN A. MACDONÀAD : Ça permetti'Ït au gaz de
s'échapper.

RÉSOLUTIONS CONOÉRNANT LE KEÈMIN DE FER
DU PACIFIQUE CANADIEN.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion pro-
posée par M. Pope, à l'effet que l'Orateur quitte le fauteuil
pour que la Chambre se forme en comité général afin d'étu-
dier certaines résolutions proposées concernant la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique canadien ; et la motion
de M. Cameron (Huron) en amendement à cette motion.

M. CHARLTON: Je sais, M. l'Orateur, que c'est presque
un acte de présomption de ma part ou de la part de n'im-
porte quel membre de l'opposition, que de continuer le
débat sur cette question apres le discours prononcé par le
chef de l'opposition, discours qui a été une mise en accusa-
tion vigoureuse et approfondie du gouvernement, à raison
de sa politique, qui a été étendu et concluant, et qui laisse
très peu à dire; et quiconque parle à la suite de cet hono-
rable monsieur doit nécessairement le faire dans les circons-
tances les plus défavorables. Le plus que je puisse espérer
de pouvoir faire, pendant le peu de temps que je retiendrai
la Chambre, c'est de présenter quelques faits qui ont pu
échapper à l'attention de l'honorable monsieur, et d'exposer
à un point de vue différent, et peut-être sous un jour diffé-
rent quelques-uns des faits qu'il a présentés, et de répéter,
comme il est nécessaire de le faire, quelques-unes des décla-
rations les plus importantes que cet honorable monsieur a
faites à cette Chambre. Je vais d'abord passer en revue on
essayer de passer en revue quelques-uns des dires de ceux
qui m'ont précédé dans ce débat. Le ministre des chemins
de fer intérimaire, en présentant cette proposition, a essayé
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de créer une impression favorablo en mettant en comparai-
son le coût du chemin de fer du Pacifique canadien avec le
coût des différents chemins de fer du Pacifique àméricains.
Mais cette comparaison n'est pas juste, parce que le coût des
lignes du Pacifique américaines est le coût nominal, n'òst
pas le coût réel, et qu'il y a un montant considérable de
capital fictif représenté au compte du capital de ces che-
mins de fer. Nous avons d'abord le Union Pacifie; et qui-
conque connait l'histoire de la construction de ce chemin de
fer doit savoir que le coût nominal dépasse de beaucoup le
coût réel.

Ceux d'entre nous qui sont familiers avec les opérations
du Crédit Mobilier, la Compagnie de Construction, laquelle a
fait un contrat avec elle-même comme compagnie de chemin
de fer, et a pris à même ses propres fonds, comme compa-
gnie de chemin de fer, de fortes sommes d'argent qu'elle a
mises dans sa caisse, comme compagnie de construction ;
la compagnie qui payait des dividendes' sur son' capital-
actions, à raison de 40 pour 100 parfois, est-il rapporté; la
compagnie par qui le coût du chemin a triplé le montant du
coût réel-je dis qu'il est injuste de faire une comparaison
entre un chemin comme le Union PacifiC, construit dans de
pareilles circonstances, et le compte du capital du chemin do
fer du Pacifique canadien. A cette époque, le coût de cons-
traction des chemins de fer était nécessairement p lus consi-
dérable qu'aujourd'hui. Ce chemin, le Union Pacific, fut
construit dans le temps que les finances des Etats-Unis
étaient dans un état prospère; nous avons aussi le Central
Pacific, une autre partie de la ligne-mère, construit par une
compagnie qui, en manipulant les affaires qu'elle avait en
mains, s'est mise dans une position à pouvoir accuser un
profit de $187,000,000 sur un capital payé de $12,500; cette
immense somme d'argent a été faite au moyen de manipu-
lations comme celles que connaissent bien les gens de che-
mins de fer, qui représentent comme capital les actions
majorées de la compagnie. Puis, à propos de ce qu'ont dit
les honorables messieurs, que la subvention et la concession
de terres à la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien étaient moindre que ce qui a été accordé au che-
min de fer du Pacifique américain, je dois dire que cela n'est
pas exact.

'La compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien,
·avec sa subvention de 23,000,000 d'acres de terre choisie
dans la zone fertile, et ne s'étendant pas jusqu'aux extrémités
du chemin de fer à une subvention de beaucoup supérieure
à celle d'aucun chemin de fer du Pacifique américain, à
l'exception, peut-être, du Northern Pacefic. La concession
de terres est de beaucoup plus favorable que celle du Union
Pacifie, du Central Pacifie ou du Southern Paccfic, et proba-
blement supérieure à celle faite au Northern Pacec. Parlons
maintenant de la subvention au comptant. Aucun chemin
de fer américain n'a reçu de dotation comptant. Le gouver-
nement des Etats-Unis a subventionné le Union Pacifie
et le Central PacZc, afin de favoriser la construction de
ces chemins à l'époque où les Etats-Unis étaient réduits à
l'extrémité. Dans ces circonstances le gouvernement amé.
ricain a prêté à ce chemin de fer une certaine somme d'ar-
gent par mille, et pour ce prêt le gouvernement a pris une
première hypothèque. Après cela les besoins de ces chemins
de fer ont porté le gouvernement a substituer une seconde
hypothèque à la première, mais il a encore conservé sa
garantie sùr ses chenins, et aujourd'hui il rachète virtuel-
lement cette dette, en payant l'intérêt et en amortissant le
capital. La garantie de la seconde hypothèque est suffi-
sante pour le gouvernement, et le résultat c'est que cela n'a
pas été une dotation, mais un prêt, qui sera remboursé. De
sorte que sous ce rapport la comparaison entre ces chemins
et le n6tre ne vaut rien, car- dans notre cas c'est un don, et
dans le leur c'est un prêt.

Parler ainsi du système de chemins de fer américains et.
ýen faire des comparaisons entre le coût de ces chemins et le
Coût de n'importe quel chemin honnêtement construit, in-
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duit en erreur. Je crois qu'il n'y a qu'une seule des grandes
lignes américaines allant au bord de la mer qui a un che
min honnêtement constt uit, honnêtement administré et dont
l'état des affaires représente véritablement la condition
réelle du cheinin. Je veux parler du chemin de fer Baltimore
et Ohio, qui avec sa ligne-mère et ses extensions, a 1,646
milles de voie, avec un capital-actions do 81,792,000, capi-
tal-actions qui n'a pas été augmenté depuis l'organisation
du chemin, qui a été payé à 100 cents dans le dollar, lequel,
sous l'administration de M. Garrett et de ses successeurs, a
été étendu jusqu'à ce qu'il ait rapporté, en 1883, des divi-
dendes réels se montant à $8,705,000, avec un surplus de
845,'63,000. C'est un chemin qui a continué de payer des
dividendes de 10 pour 100 sur le capital-actions et qui a fait
servir ces excédants à augmenter ses opérations et à pro-
longer su voie; c'est un ebemin dont les actions n'ont
jamais été mises sur le marebé, lesquelles ne pourraient pas
être rahetées aujourd'hui à 400 cents dans le dollar; c'est
un chemin bien et honnêtement administré, qui défie la con-
currence, parce qu'il n'a pas de capital majoré sur lequel il
lui faut payer des dividendes. Je crois qu'à part cette seule
exception aucune des grandes corporations de chemins de
fer que j'ai indiquées n'est en état de faire une comparaison
juste entre son capital-actions et celui d'aucun chemin de
fer honnêtement construit.

Voilà pour les comparaisons faites par le ministre des
chemins de fer intérimaire. Nous avons eu ensuite un
éloquent essai du secrétaire d'Etat, et je suis très heureux
de lui renvoyer lo compliment qu'il a eu un jour la bonté
de me faire lorsqu'il m'a félicité au sujet de l'essai qu'il a
dit que j'avais fait sur la question de l'observance du di-
manche. Son travail est une élégante production, et je ne
risquerai pas la comparaison du mien avec le sien. Il sentait
l'huile de minuit et l'encre,.et rien d'aussi poli n'a jamais
été fait dans cette Chambre, car le langage en était choisi
et toutes les périodes en étaient convenablement tournées.
La seule objection que j'y avais c'est qu'il ait jugé à
propos d'y introduire une masse d'affaires non pertinentes,
de renseignements qui auraient pu avoir leur prix dans leur
place, mais qui n'avait avec la question à <éuattre aucun
rapport pratiqe que je puisse voir. Un des points de cet
essai m'a beaucoup plu. Il a convenu à l'honorable mon-
sieur de nous conduire dans ce que j'appellerai une salle
imaginaire. Il nous a invité à contempler l'esprit des temps
passés. Il nous a reportés aux premiers temps de l'histoire
du Canada et il nous a peint l'état des choses lorsque le
chevalier de la Salle, avec la détermination de fer qui le
caractérisait, a poussé ses explorations jusqu'aux solitudes
sauvages de l'intérieur de ce continent. Il a parlé des temps
rendus mémorables par -les actions des Frontenac, des
Champlain, et des Montcalm-

X. CHAPLEAU: Je n'ai pas parlé d'eux.
M. CIARLTON: Je ne dis pas que vous l'avez fait; je

dis que vous nous avez reportés à l'époque rendue mémo-
rable par les faits et gestes de ces hommes, et je pouvais
presque entendre en imagination le bruit des rapides de
Lachine avec tous les échos de la solitude. J'ai pu m'ima-
giner presque que j'étais là et que je voyais ces tribus de
sauvages, les Ottawas, les Algonquins, les Chippewas et
les Hurons, couverts de fourrures et venus à Montréal des
solitudes du Nord-Ouest. Je n'ai été rappelé à moi-même
que par le cri " En voiture pour Winnipeg, Port-Moody,
Yokohama et Shanghai; " et j'ai cru voir l'honorable mon-
sieur avec un ruban d'or autour de son chapeau et une
lanterne à la main donnant le signal du départ du convoi
pour l'ouest. L'honorable monsieur est descendu du monde
de l'imagination, et une des premières choses qu'il a pré-
tendu ne pouvoir comprendre- car il y a certainement dans
la nature et dans la politique des choses qu'il ne comprend
pas-c'est pourquoi les libéraux n'étaient pas disposés à
adopter la section du chemin de fer du Pacifique canadien qui
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passe au nord du lac Supérior, et pourquoi ils restaient
sourds à l'exposition d'un projet qui leur aurait fourni on
hiver l'accès au Nord-Ouest. Cetto question a été souvent dé-
battue, et je ne crois qu'il vaille la peine qu'on y consacre
beaucoup do temps aujourd'hui ; mais peut-être serait-il
aussi bien d'expliquer à l'honorable monsieur, en nous pla-
çant à un point do vue libéral, pourquoi les libéraux favo-
risaient comme mesure temporaire la construction d'un
chemin au Sault-Sainte-Marie pour faire le raccordement
avec une ligne américaine au sud du lac Supérieur, pour, de
là, se raccorder aux lignes du Nord-Ouest à la frontière.

Les libéraux ont pensé qu'en épargnant environ $20,-
000,000 et en obtenant virtuellement les mêmes résultats à
découler de la construction d'une ligne au nord du lac
Supérieur-temporairement -il serait sage d'adopter ce
projet; ils croyaient que, comme mesure temporaire, la
construction d'une ligne au Sault Ste-Marie, se raccordant à
une ligne américaine, se dirigeant sur la frontière entre le
Minnesota et le Manitoba, répondrait au but do la construc-
tion d'une ligne au nord du lac Supérieur. Prévoyant ce
que cela cohterait au pays et dont la charge nous pèse tant
aujourd'hui ; prévoyant que nous allons nous jeter dans des
difficultés financières, en mettant à exécution ce projet
insensé de construire une ligne au nord du lac Supérieur,
ils ont cru qu'il valait la peine de sauver une dépense de
$20,000,000 s'ils pouvaient obtenir les mêmes résultats pra-
tiques que produrait la dépense de cet argent. L'honorable
monsieur nons a dit que toutes les lignes du Pacifique amé-
ricaines avaient des embranchements rayonnant dans des
directions diverses, développant le pays, servant de ligne
d'alimentation pour les lignes principales auxquelles elles
apportent une grande quantité d'affaires, et il a été assez
bon de nous dire combien était peu considérable la propo-
sition du transport d'entier parcours que font ces lignes
américaines. Il nous a dit que le chemin de Atcheson,
Topeka et Santa-Feet ses raccordements ne fait un transport
d'entier parcours que de six pour cent de tout le montant de
ses opérations, et quu let affaires correspondantes des autres
lignes étaient très peu considérables.

C'est là un raisonnement que nous avons souvent invoqué
contre la construction précipitée du chemin à travers de
vastes solitudes dans le but d'avoir un trafic d'entier par-
cours qu'il évalue à une simple bagatelle dans le cas des
chemins de fLr américains. Tous ces chemins ont des em-
branchements, et il est sage de leur part d'en avoir. Le
chemin de fer du Pacifique canadien, pour la section des
prairies, a besoin de nombreux embranchements allant dans
diverses directions, mais je demanderai à l'honorable mon-
sieur combien d'argent cette compagnie a dépensé pour la
construction d'embranchements dans le Nord-Ouest. De la
somme de $40,000,000 défalquée du montant consacré aux
fins originales qui étaient la construction de la ligne mère
depuis Callander jusqu'au Pacifique, combien en a-t-on em-
p10yé pour la construction des embranchements dans le
Nod-Ouest. Juste assez pour construire 134 milles au coût
d'environ 82,000,000 sur un total de $10,000,000 et plus qui
ont été détournés par cette compagnio de leur destination.
Le secrétaire d'Etat, au cours de sa harangue, nous a dit que
dans un voyage qu'il a fait en Californie il a rencontré un
des potentats des chemins de fer américains. Dans la con-
versation il apprit que dans la lutte faite pour obtenir le
contrôle du commerce transcontinental, la victoire appar-
tiendrait à la compagnie qui saurait protéger son trafic local.
Voilà qui est correct. C'est une chose très importante
pour une compagnie de chemin de fer que de pouvoir con-
trôler ses affaires locales. Je suis prêt à reconnaître que le
chemin de fer dc Pacifique canadien occupe sous ce rapport
une position avantageuse, car, en vertu de l'article portant
sur le monopole, elle peut protéger son trafic local contre
toute intervention dans le Nora-Ouest.

Mais pourquoi faut-il qu'une compagnie de chemin de fer
ait le contrôle de ses affaires locales pour faire une concur-
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renco heureuse dans l'obtention du trafic transcontinental
G'est parce que les profits de la compagnie proviennent des
affaires locales, que les guerres de tarifs entre les lignes
mòres et les compagnies d'une station terminale à une autre
produisent souvent des pertes: ces compagnies contrôlent
les opérations locales et en retirent les profits nécessaires
pour supporter les pertes subies par suite de la concurrence
sur l'entier parcours. Ce magnat admet que les opérations
que nous cherchons à faire doivent se faire à des taux qui
permettent à la compagnie de compter sur des profits pour
soutenir les pertes subies en détournant ce trafic d'entier
parcours do la voie des concurrents. Puis l'honorable mon.
sieur a parlé du député qui parle en faveur de la suprématie
américaine. L'allusion était générale. Je ne sais pas s'il
voulait parler de mon ami de Bothwell (M. Mills), qu'on
accuse d'être passé par une université américaine, ou de
mon ami de Lambton-Est (M. Fairbank), qui, je crois, a en
le malheur de naître chez-les Adirondacs de New-York, ou
s'il a voulu parler de moi.

M; CIIAPLEAU: L'honorable monsieur peut voir lui
même; il peut voir à qui cela convient.

M. CHARLTON: Eh bien, je défie l'honorable monsieur
de trouver dans nos débats un seul mot prononcé par moi
depuis mon entrée au parlement, en août 1872, qui puisse
contenancer son assertion. L'honorable monsieur s'est mis
a dire très fougueusement: n'essayez pas de nous arrêter;
nous sommes las de vous voir constamment détruire la
borme renommée du pays; travaillez à son élévation, à son
union, a sa force. C'est précisément ce que nous avons fait
depuis des années. La tâche a souvent été difficile et même
impossible, mais nous avons essayé d'élever le pays en con-
damnant ce qui le rabaisse; nous avons travaillé à son union
en déplorant la politique qui désunit les provinces du Domi-
nio.et qui sème la discoide pour l'avenir; nous avons tra.
vaillé à le rendre plus fort en favorisant l'adoption d'une
politique plus en harmonie avec les besoins et les ressources
du pays; nous avons tâché d'élever, d'unir et do rendre plus
fort le pays, et dans tous ces efforts que nous avons tentés
dans ce sons, nous avons reçu l'opposition des honorables
messieurs do la droite. Pais l'honorable monsieur nous dit
qu'il se trouvait aux Etats-Unis pendant une élection et il a
vu là de quelle façon les hommes publics et le peuple
devraient se conduire. Cet honorable monsieur, qui accuse
les membres de cette Chambre de favoriser la suprématie
américaine, nous dit qu'il y a aux Etats-Unis des modèles à
imiter-il y a vu leurs institutions politiques parfaites;

M. CHAPLEAU: Je n'ai pas ditêcela.
M. CHARLTON: C'est ce que j'infère de ses paroles.

1l a vu que là on ne disait rien de contraire à la grandeur
du pays, mais que tout ce qu'on y disait tendait à sa glorifi-
cation. Il est vrai qu'on peut s'être livré à des personnali-
tés; il se peut que l'un des candidats à la présidence ait été
accusé d'un acte vil et d'une grande immoralité; mais on
n'a rien dit contre le pays. Je lui demanderai s'il n'a pas
entendu amèrement dénoncer tous les actes du gouverne-
ment; n'a-t-il pas entendu quelque orateur démocrate accuser
le gouvernement de corruption, d'avoir échoué dans sa poli.
tique à l'égard des mormons, de laisser tomber la marine et
laisser presque disparaître complètement le commerce des
Etats-Unis avec l'étranger? Dans aucun pays du monde on
n'entend aussi vigoureusement qu'aux Etats-Unis critiquer
l'administration des affaires publiques. Puis l'honorable
monsieur est arrivé à sa péroraison. Il a dit que malgré les
prophéties de malheur qu'il avait entendues, il avait assez
vécu pour voir progresser notre paya, pour voir coloniser le
Nord-Ouest, pour voir grandir le Canada. Oui, M. l'Ora-
tour, et nous regrettons qu'il ait aussi assez vécu pour voir
autre chose; il a vécu assez pour voir retarder la colonisa-
tion du Nord-Ouest par suite d'une politique contraire aux
intérêts de ce pays. Il a vécu assez pour voir le Canada
prendre du développement, il est vrai, mais en prendre

? beaucoup moins qu'il aurait-dû en prendre et qu'il en aurait
s pris avec une administration des affaires convenable. Il a

vécu pour voir notre pays accumuler une dette de $250,000,-
000, dont une grande partie a été contractée pour des fins
nullement avantageuses au pays. Voilà pour les remarques

s du secrétaire d'Etat ; maintenant quelques mots au sujet du
député de Richmond'et Wolfe (M. Ives),

Cet honorable monsieur nous a fourni des renseignements
qui ne sont pas exacts. Il nous a dit qu'il n'était pas vrai
que le Union Pacific et le Central Pacifie fussent des corpo-
rations distinctes, qu'il n'y avait pas de chemin dit Central
Pacifie qui ne fit pas partie du Union Pacifie. Voici le
Poor's Manual pour 1884. Nous avons dix-sept de ces
manuels, et depuis 1869 le Union et le Central Pacifie ont
été donnés par cette autorité comme des corporations sépa-
rées, sous des administrations distinctes et séparées. Ils se
raccordent, il est vrai; ils sont quelquefois hostiles l'un à
l'autre; en ce-moment le Central Pacifie détourne tout le
trafic qu'il peut vers sa ligne sud, et cela est contraire aux
intérêts du Union Pacific. Il n'y a pas en Amérique doux
corporations plus distinctes ou qui l'aient été davantage que
ces deux-ci. Il se peut que l'honorable monsieur ait été
induit en erreur par le fait que le Union Pacifie a un em-
branchement de 300 milles de long appelé l'embranchement
du Central Pacifie. Puis il nous a dit que le Union Pacifie
ne passait pas à travers les montagnes, que c'est un chemin
uni et facile. Il faut que les autorités des Etats-Unis aient
été bien mal renseiguées. Elles ont prétendu qu'à 517 milles
à l'ouest d'Omaha, à Cheyenne, le Union Pacific commençait
l'ascension des montagnes, et d'après cette supposition elles
ont accordé à la compagnie $48,000 par mille pour 150
milles, soit le triple de la subvention accordée pour la partie
construite sur un sol uni, et après cela, pour le reste du
chemin, elles ont prétendu que c'était assez montagneux
pour que la compagnie eut droit à $32,000 par aille, le
double de la subvention pour la partie construite sur un
terrain uni. Le Union Pacifie passe sur les montagnes
Rocheuses, sur le chaînon de Wasutch, et entre dans le bassin
du Grand Lac Salé.' Puis le Central Pacifie traverse la
vallée de Humbolt, et les Sierra Nevada; il y a trois chaînes
de montagnes sur les lignes du Union et du. Central Pacifie,
dont deux sont traversées par le Union Pacific. Quant à la
mesure-type da Union Pacifie, à en juger par la lettre de
M. Stephen celle du Union Pacifie en 1878 devait être
celle du chemin de fer du Pacifique canadien. D'après le
Poor's Manual, en 1872-73, elle était de 80 pieds au mille ;
je ne saurais dire si cela est correct ou non. Mon impression
est que la mesure type maximum du Union Pacifie, qui
était de 116 pieds au mille quand le chemin a été ouvert, a
été réduite à 90 pieds, maximum de l'élévation
en 1873. Voilà pour le passage du Union Pacifie à travers
les montagnes. Nous soutenons qu'il n'était pas nécessaire
que le chemin de fer du Pacifique canadien étendît sa ligne.
Il fallait d'abord compléter la ligne-mère et établir les
embranchements nécessaires dans le Nord-Ouest. Nous
avons toujours prétendu, comme l'honorable monsieur, que
l'embranchement du Sault Sainte-Marie atteindrait le trafic
de Chicago. .Nous aurions pu, par là, contrôler une grande
partie du travail du Nord-Ouest américain. Nous aurions
donné à Saint-Paul une route allant à un port océanique de
430 milles plus court que la route actuelle. La prétention
de l'honorable député fortifie la position que nous avons
prise en 1881, en voulant .faire -épargner $20,000,000, coût
de la section au nord du lac Supérieur. A cela on ajoutait
que par ce moyen le trafic de tous les chemins des .Etats-
Unis serait tributaire du nôtre.

M. IVES Cela aurait atteint notre trafic tout comme
celui du Nord-Ouest.

M. CHARLTON : Pas plus qu'à présent, car ils ont main-
tenant des lignes qui se rendent à Emerson .et à différents
endroits de la frontière. Quel besoin avions-nous de deux
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ou trois moyens d'atteindro le bord de la mer, alors que les
tracés n'étaient pas faits, pas même pour le chemin au nord
du lac Supérieur, et qu'il n'y avait ni wagons ni trafic ? Co
besoin ne so faisait pas sentir tant que le chemin n'était pas
construit et qu'il n'y avait pas de trafic; les autres chemins
fournissaient un moyen de communication désireux de se
raccorder au chemin de fer du Pacifique canadien. L'hono-
rable mrousieur dit que la compagnie a payé pour 820,000,000
du capital-aetions 40 cents dans le dollar, et que c'est plus
que sa valeur actuelle, et qu'aucune objectior n'a été faite.
Mais on a fait des objections. On a objecté à cette majora-
tion du stock à ce fort escompte, dès le commencement,
pour la raison que cela allait augmenter le compte du capi-
tal, le paiement do dividendes, d'une façon énorme et non
opportune. La compagnie, dit-il, avait besoin de cet argent
pour des extensions, etc. Eh bien, la seule extension à peu
près à laquelle ils aient appliqué cet argent est l'extension
de leur compte de dividende. La plus grande partie, au
lieu d'être appliquée à des extensions et mise au compte de
la construction, a été placée entre les mains du gouverne. 1
ment pour garantir une série de dividendes pendant une
priode de dix ans. Il nous dit que le chef de l'opposition a
demandé que l'argent mis en réserve pour payer les divi-
dendes fût pris par le gouvernement ainsi que l'argent payé
comme dividende.

Le chef de l'opposition n'a pas proposé que l'argent déjà
payé comme dividende soit pris ; il voulait que la compa-
gnio consentît à se servir de son propre argent pour faire
lace à ses propres difficultés, au lieu de demander au pays
do lui en prêter, alors que pour une autre fin elle versait ce
montant dans la caisse du gouvernement. Il a dit que .je
devrais parler de la majoration du capital-actions à laquelle
se livre les Américains dont j'aime tant à parler. J'ai
toujours dit au sujet des monopoles de chemins de fer amé-
ricains que l'administration de leurs chemins avait été
malhonnête dans une três forte mesure, et quelle était faite
plutôt dans l'intérêt des spéculateurs que dans l'intérêt du
publie. Nous allons examiner cette question de deux points
de vue. D'abord du point de vue de l'intérêt du chemin de
fer du Pacifique canadien. Comme pour toutes les corpoD-
rations il est de son intérêt de prendre tout ce qu'elle peut
avoir. Elle a d'abord fait le meilleur marché qu'elle pou-
vait faire avec le gouvernement, et elle en a fait un extrê
moment bon. Depuis lors elle a surveillé avec soin ses
intérêts. Les opérations du chemin de fer du Pacifique
canadien sont peut-4tre moins répréhensibles que celles des
neuf dixièmes des chemins de fer des Etats-Unis. Ils voieni
à leurs propres intérêts et ils sont capables d'y voir.

Un autre point de vue est celui des intérêts du peuple,.el
par les intérêts du peuple je veux dire les divers intérêts du
grand Dominion, de tout le monde. Les membres du gou
vernement sont les gardiens des intérêts du peuple. CI
gouvernement a été institué comum tous les gouvernement
civils, pour faire régner la loi et 'ordre, pour garantir li
liberté et les droits du peuple, et ça été et c'est aujourd'hu
le devoir du gouvernement de surveiller les intérêts di

peuple. Si nous examinons la question de ce point de vue
là, je soutiens que le gouvernement a failli à son devoir
Les intérêts du peuple ont été sacrifiéspar le gouvernemeni
consciencieusement ou non, peu m'importe. S'il en es
ainsi, le gouvernement n'a pas fait son devoir. Le syndics
du Pacifique a surveillé ses intérêts, et en·faillissant à s0
devoir le gouvernement à fait ce que je vais faire voir; mai
auparavant il est peut être à propos de demander si la coi
poration du Pacifique canadien est solvable, et si les pli
cement faits dans cette entreprise vont rapporter des profit
Cette question nous intéresse tous. D'abord il faut E
demander si le Nord-Ouest est un bon pays. La réponE
est importante. Si ce n'est pas un bon pays, naturellemer
il n'est las probable que le chemin rapporte des profit
S'il est bon, comme je le crois, alors les affaires vont s
développer de façon à y maintenir un chemin do fe

M. CHARLLTON

Ensuite il faut se demander si l'administration du chemin
va se faire avec prudence. C'est une question à laquelle je
ne puis répondre. J'espérerais qu'elle va se faire avec
prudence. A en juger par l'habileté de ces messieurs à
surveiller leurs propres intérêts, ils ont certainement la
capacité d'avoir une bonne administration du chemin. Je
réponds donc que si le pays est bon et si l'administration se
fait avec prudence, la compagnie est solvable et elle rappor-
tera des profits.

Je vois dans le rapport de la compagnie donné hier qu'elle
donne dans un tableau un état de ses opérations durant l'an-
née dernière. Elle a transporté environ 1,000,000 de barils
de farine, 500,000 boisseaux de blé, 244,000,000 de pieds de
bois, 367,000 tonnes d'articles fabriqués, et 375,000 tonnes
d'autres produits. Ce chemin pénètre dans ce que nous
sommes portés à considérer comme la zone fertile de ce
continent. Alors cette quantité de 6,500,000 boisseaux va
être augmentée indéfiniment. Le chemin pénètre dans une
grande étendue boisée à l'est, et dans une grande étendue
boisée à l'ouest dans la Colombie-Britannique; on doit s'at-
tendre à ce que le bois soit transporté de l'est aux prairies
et aux provinces orientales, et de la Colombie-Britannique
aux prairies de la zone fertile. Quand les difficultés que
nous avons dans le Nord-Ouest auront cessé, quand nos
troubles indiens auront cessé, et quand tout sera réglé, nous
aurons nécessairement une forte immigration dans le Nord-
Ouest. Les pays mêmes qui sont rivaux au Nord-Ouest-
le Dakota et les nouveaux territoires des Etats-Unis-s'em-
plissent, et l'immigration devra aussi venir dans notre Nord-
Ouest; de sorte que, quelle que soit la politique du gouver-
nement, nous devons avoir une immigration dans ce pays,
laquelle pourrait voir accélérer son mouvement par l'appli-
cation d'nne politique libérale. S'il en est ainsi, je pense
que nous pouvons présumer que le chemin de fer du Paci-
fique canadien n'est pas une entreprise en déconfiture et
qu'elle n'a pas besoin de se présenter ici comme mendiante.
Si elle est administrée convenablement elle va rapporter des
profits.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ecoutes, écoutez.

M. CHARLTON : Oui, l'honorable monsieur dit, écoutez,
écoutez. Je dis qu'en toute probabilité, comme je l'ai tou-.
jours affirmé, cette spéculation rapportera des profits qui
excéderont ceux de toutes les autres entrepr'Bes de chemins
de fer.

Quelques DÉPUTÉS : Ecoutez, écoutez.
Sir JOHN A. MACDONALD : Me sera-t-il permis de

poser une question à l'honorable monsieur ? S'il avait un
voisin riche et un voisin pauvre, à qui préférerait-il prêter
de l'argent ? Au riche. Si la compagnie du chemin de fer

- du Pacifique doit devenir très riche, pourquoi ne lui prête-
erions-nous pas de l'argent ?
a M. CHARLTON : Si mon riche voisin avait un surplus
i de $14,288 et qu'il voudrait faire un emprunt de $5,000
i pour exécuter une. certaine entreprise et qu'il ne me con-

viendrait pas de prêter, je lui dirais qu'il ferait mieux de
puiser à inême.sesý $14,288. Après ces admissions libre.

, ment faites, je demanderai pourquoi le chemin se trouve
t dans des embarras. Il y a quatre raisons palpables de l'état
t dans lequel se trouve ce chemin en ce moment: le première
n c'est que le chemin a été construit trop rapiden.rýit, que la
s construction est faite à travers les solitudes, bien trop avant
r- la colonisation pour ce qu'il rapporte de profits.
a. Si la: population éparpillée sur une ligne de mille milles
s. de chemin de. fer a assez de place sur 200 milles; si les
ie affites qu'on fait sur un parcours de 1,000 milles avaient pu
e être concentrées sur un parcours de 200 milles, cela aurait
it pu se faire pour une dépense cinq fois moins forte, et pour
s. cette raison la construction du chemin si rapidement à tra-
ie vers de vastes solitudes non seulement n nécessité ue
r. augmentatign du.co*t, mais cela a privé la compagnie don
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affaires qui auraient dû se produire à mesure que le chemin ment continuer jusqu'à ce que le temps fasse voir sur qui les obligations
progressait. Une autre raison réside dans les placements reposent réellement Une des causes du déclin qui s'accuse dans les

1 actions des chemins qi payaient des dividendes, réside dans la con-
faits par la coInpaLenio et qui n'étaient pas justifiables tiaprès currence provenant de la construction de lignes rivales. ly a quelques
ses ressour ces et n'étaient pas prévus dans les conditions années il n'y avait rien d'aussi invitant pour les entreprises de chemins
stipulées au contrat passé avec le gouvernement. Ce che- de fer que l'Etat du Colorado. Un vaste système de chemins de fer,

.ét,é, .n pcouvrant tout l'Etat, a été établi avec une très grande rapidité, met.min a ee subventionné pour des fins particulières, dans le tant enjeu une dépense nominale de $100,000,000, dont la presque tota.
but de construire une ligne de chemin de fer depuis Callan. lité est improductive.
der jusqu'aux eaux du Pacifique, avec autant d embranche. Plus loin il dit:
monts que la compagnie pourrait en construire, mais on n'a
pas fait de conditions à propos des embranchements. Si on prétend que le coût en argent de tous les chemins de fer en exploi.

La condition particulière stipulée à ce contrat était celle tation aux Etats-Unis en 1883 n'excédait pas le montant de leurs dettps
flottantes et fondées, $3,787,410,728, le placement réel a été des plus

portant sur la construction d'une ligne-mère depuis profitable. Les recettes nettes pour l'année ont été de $336,911,884,
Callander jusqu'au Pacifique. Des ressources ont été créées somme égalant environ 9 pour 100 du coût. Ei le capital fictif pouvait
pour cette entreprise, et dans une forte mesure on les a dé- être éliminé de leurs comptes, leur succès, comme placements, n'aurait

pas de pareil. Si aux recettes nettes on ajoutait les avantages qui en
tournées dans ce but pour les appliquer à des fins non men- découlent, le résultat serait la cause d'uxu grand étonnement.
tionnées dans le contrat originel. C'est là la deuxième des
quatre raisons des difficultés dans lesquelles se trouve le Voilà donc pourquoi les obligations, de chemins de fer ont
chemin. La troisième c'est que la compagnie a émis décliné, pourquoi on ne peut les vendre en Angleterre, aux
$25,000,000 en actions conformément aux stipulations deson Et.a.ts-Unis, au Canada. Cet état de choses, avec d'autres
contrat, et le gonvernement, sans consulter le parlement, a difficultés, les ont placés dans une position embarrassée.
permis à la compagnie d'augmenter ce stock jusqu'à 8100,- D'après le Poor's Zianual, en 1883, il y avait 121,000 -millea
000,000 et a permis l'émission de 840,000,000 à des prix de voies ferrées aux Etats-Unis avec un capital-actions de
allant de 51 ets à 42 cts au dollar, et le gouvernement a $3,708,000,000, et une dette fondée et flottante de $3,787,-
tenu la balance de ce stock afin de mettre la compagnie en 000,000.. D'après ce manuel le coût, réel payé comptant,
état d'en manipuler le reste de la façon qu'elle voudra. En était moindre que le montant de. la dette flottante et de la
conséquence de cette majoration du stock, la confiance que dette fondée; il n'a été que de 51 pour 100 du capital-actions
le publie avait dans l'affaire a été ébranlée, parce que, et de la dette fondée et flottante de ces compagnies.
comme je vais le faire voir, la population de ce pays et les D'après ce manuel 49 pour 100 de tout le coût nominal
habitants'de la Grande-Bretagne et des Etats-Unis se sont de ces chemins de fer dans les Etats-Unis étaient de la majo-
aperçus de la chose. La compagniea avoué son manque de ration et du vol; de 1880 à 1883,28,000 milles de chemins de
confiance on elle-même, son impuissance à payer des divi- fer ont été construits avec un capital-actions de $999,000,000,
dendes pendant des années à venir à même l'argent produit et avec une dette de 8 1,094,000,000, et le coût réel de-ces
par la vente de son stock à ces prix ruineux: et en le pla-, chemins a été de $200,000,000 de moins que leurs dettes
çant entre les mains du gouvernement pour avoir des divi- fondées, et- flottantes, et tout le capital-actions de
dendes pendant dix ans. Cela, par-dessus, toute chose, a $299,000,000 avec $200,000,000 de la dette flottante et fondé
ébranlé toute la confiance qu'on avait dans l'affaire, et cette, comprenaient les vols des manipulateurs qui avaient entre-
mesure a rendu impossible de vendre des actions. Il y a pris de construire ces chemins. Pendant cette période les
d'antres raisons sur lesquelles le Pacifique canadien n'avait chemins qui coûtaient nominalement $70,000 du. mille
aucu. contrôle. J'en ai signalé une au sujet de ce manque avaient réellement coûté 830,000.du mille,; et les manipula-
total de confiance qui existait dans le publie au sujet des teurs ont fait le profit que comporte là différence. Quand
garanties de chemins de fer, et je vais citer le Poor's Manual au chemin de fer du Pacifique canadien la compagnie elle-
pour faire voir jusqu'à quel point on avait pratiqué le:lys- même n'est pas innocente. C'est à propos d'elle qu'il a
tùme de la majoration des actions etr de l'effet produit sur fallu se livrer à ses développements au sujet des, opérations
l'esprit public. M. Poor dit: des-chemins de fer américains et de leurs obligations. La

L'état ci-dessus est un abrégé de celui beaucoup plus étendu qui compagnie du Pacifique canadien a placé sur le marché,
comprend le détail de tous les chemins de fer du pays. Il fait voir que après la prise des premiers $5,000,000, $20,000,000 qui ont
depuis 1880, période de trois ans, on a ouvert aux Etats-Unis 28,405 été vendus à 25 cents dans le dollar. Elle a ensuite placé
milles de chemin de fer, et que 6,091 ont été mis en exploitation à l'expi- sur le marché $30,000,000 en actions qui ont été vendues à 51
raion entation e' e pital-actioièrendes m r ese toutes lesccmpa. cents dans le dollar ; cela se monte à 7 pour 100 par année
gnies pour les trois ans ý se terminant le 31 décembre 1883, était de sur $10,000,000, à 42 cents dans le dollar.
$2,093,433 054, le coût de la nouvele quantité de mines tel que repré. Je vais faire voir que la première dotation du chemin de

L'aug mentaion de a fde, dans ens o an, e to u e r du Pacifique canadien était suffisante pour l'accomplisse-
compagies,a té de $924,165,440; de leurs dettes flottantes, $169,880,40; ment des fine visées dans le contrat passé avec le gouverne-
des deux $1,094,045,846. Il n est pas probable que le coût du nombre ment, lorsqu'en 188d cette compagnie a demandé un prêt de

de mile conistrui'ts dan l es tri a ait ol le dete fondées et
flttantes de'au muits $rToute 1 augmentation du capital 22,500,000, et .une prolongation de temps sur Ia'somme

actions, $999,38'4,208, et une partie de la dette fondée, excédait le coût do 87,500,000. D'après la lettre de M. Stephen publiée le
de la construction. 15 janvier 1884, la compagnie avait dépensé sur la ligne-

Il poursuit en disant,-et ceci est digne de l'attention de mère jusqu'alors $23,663,564, moins $484,614 pa és au.gou-
tous les membres de la Chambre: vernement pour se faire relever de la garantie de n n,000,000

d'est d ce ila ft q n comprise au compte de construction; soit une somme nette

'etdne tt immns an enato du cautaltif u'o 8a2e25078 90, e nerlnaindte s sur la sonmmremele tél

trouver la cause du manque général de confiance q existe, et de l'énor- d d
me déclin dans le prix des obligations de chemins de fer. Depuis 1879 dépense de la compagnie par suite de son contrat avec le
jusque près de la fin de 1883, le public était sous l'empire d'une illu- gouvernement. Eous n'avons pas à nous occuper des autres
sion sgulire au sujet de leur valeur, et on e a profité sur une grande entrerisei éen s ine
échelle chez les aventuiers habiles et sans scrupule. Tout ce qu'on r sdeesm is qui n'étaien ps ées
fabriquait et qm'on lançaitétai: saisi avec avidité par un public mai au contrat,..et le rouvernement ne leur a pas donné des
informé. L'illusion a été auentée et prolongée par le paiement de millions, pour qu'ils oen fassent ce qu'ils veulent. Qu'ont-ils
forts intérêts et dividendes mme le caitai . L'fiusion est arrivée $2 rç d gouvernement en vue dela dépense à faire pour la
son comble vers l'époque de la mise en expoitation du orthern Pacifie r
S l'occasion de laquelle des projets de-visionnaires et d'une immensitÃ ligne'mèe. Ils ont regau en .argent, une :subvention de
incommensurable ont été lances sur le marchés. Leur marque absolu de $ 2,289,211. Ils ont vendu des obligations reposant sur des
valeur et le déclin rapide de leurs obligations ont exercé un grand pouvoir concessionsdeterres,etils ontreç 8,876,000. Pourles empla
surle puiem e de danceet q u ur ebones ceo ementsde villes eten dotations ils ont reçu $730,000 de plus;
sont les auvs e en reprises d eorst qu'en 18r8.i esa l pralnei
sont pas plus en rapport avec-les valeurs quWen 1883. Cela va proba4le. goitun toW~ de.421,895,711, coàtro.une dpneull~e
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mère et pour l'équipement, de $29,033,000; ils ont reçu du
publie 87,137,412 de;la somme totale qu'ils ont dépensée, et la
compagnie a reçu d'autres sommes d'argent. Elle a regu de
la vente de $55,000,000 en actions $25,281,754, du dépôt de
810,000,000, $4,950,000, et, d'après l'état même de la com-
pagnie, les recettes nettes jusqu'au 15 janvier, neuf mois, ont
été de $978,000 ; la vente des obligations fondées sur les con-
cessions de terres de 8 10,000,000 non couverts par la vente
des terres, a produit $1,123,5u0; soit un total produit par ces
sources, de 832,333,254.

Ils ont reçu directement du gouvernement et de toutes
autres sources comptant, $25,195,S12 de plus que ce qu'ils
avaient dépensé sur la ligne-mère et pour son équipement.
Et à ce moment-là même, avec des recettes de $25,000,000
en plus des dépenses, ils viennent ici demander un nouveau
prêt. Ils avaient d'autres ressources à part cela. Ils avaient
gagné de plus 10,000,000 d'acres de terres évaluées à 82 l'acre,
formant 820,000,000, si on en déduit $1,223,000 pour pour-
voir les obligations reposant sur les concessions de terres
émises et non couvertes par les ventes de terres. L'actif
total, l'argent comptant et les terres, au moment où ils ont
demandé ce prêt, se montait à $44,072,312 en sus de la
somme dépensée sur la ligne-mère. D'après leur propre
estimation, le coût du parachèvement de la ligne était de
827,000,000, et le gérant général a dit que cette somme
serait réduite de plusieurs millions, $4,000,000 je crois. &u-
jourd'hui, en outre du coût estimé pour compléter le chemin,
il y a une autre somme de $2,000,000 pour l'équipement;
et la compagnie aurait ou $25,000,000 en argent comptant
en perspective si elle avait borné ses opérations à la ligne-
mère. La lettre de M. Stephen fait voir que la compagnie
a dépenpé sur les embranchements $3,827,000; de Callander
à Brockville et Montréal, $3,203,000; équipement en dehors
de la ligne-mère, tel qu'estimé, $2,680,000 ; intérêt sur le
capital-actions, 82,128,000; lignes allant au bord de la mer,
etc., $3,482,000; acquisition d'une station terminale à
Montréal, 315 milles à l'est du terminus proprement dit,
8390,000, payé au gouvernement pour dividendes,
88,710,000, formant en tout $24,422,000, dépense de plus
que ce qui était stipulé au contrat. De plus ils avaient
créé urne obligation préférentielle pour garantir
des dividendes durant dix ans sur $8,250,000 d'obli-
gations. Cela comprenait une autre somme de
87,380,912, qui ajoutés à 824,422,000, forme $31,802,912
depensés par la compagnie en sus de ce qui est
stipulé au contrat. Cela suffirait pour embarrasser n'im-
porte quelle compagnie. Celle-ci aurait dû se contenter de
compléter 'sa ligne-mère avec les embranchements néeces-
saires dans le Nord-Ouest. Elle aurait dû se contenter de
construire la ligne-mère, s'abstenir d'entreprendre ces grands
projets jusqu'à ce que la ligne-mère fût construite, au lieu
d'entreprendre prématurément la confection de vastes
travaux qu'elle n'était pas en état d'accomplir. Le 1
Central Pacifie, après avoir commencé avec un capital de
812,300, avec ses subventions du gouvernement et ses aub-
ventions considérables en terres, a d'abord construit la ligne
depuis Promontory Point jusqu'à Sacramento. Il n'a pas t
cherché à acquérir des embranchements, ni à s'étendre vers
l'ouest avant d'avoir construit la ligne-mère. Après avoir 5
construit la ligne-mère, comme base de crédit, il s'est rendu
à San Francisco, et, après avoir accompli ces travaux, il a
construit ses prolongements dans la Californie méridionale, d
puis le Pacifique du sud, et, graduellement, après avoir d
commencé avec ce faible capital, il s'est mis dans la position d
où il est, c'est-à-dire que son actif est aujourd'hui de s
8187,000,000; et il n'a en aucun des avantages que l'on p
accorde su chemin de fer Canadien du Pacifique. Mais il a e
conduit ses affaires avec prudence; il n'a pas cherché à 1
saisir tous les avantages qui lui ont été offerts; mais il a i
attendu et a procédé graduellement, selon que ses moyens t
le lui permettaient. Le défaut de la compagnie du q
chemin: de fer (Canadien Ldu; Pacifique n'est pas qu'elle a

M..CnsARTON

n'a pas pu s'assurer de tout ce qu'elle avait en vue,
mais elle voulait l'avoir immédiatement, elle voulait avoir
des embranchements avant d'avoir construit l ligne-mère.
Les calculs faits par la compagnie en 1883, auraient pu
réussir, je n'eu ai pas de doute, pour tous les travaux entre-
pris par la compagnie, si ces entreprises avaient été tentées
deux ans plus tôt. Je n'ai pas de doute qu'entre 1879 et
1882, le chemin de fer Canadien du Pacifique aurait pu
placer tout son capital-actions de $100,000,000 et qu'elle
aurait pu mener à bonne fin toutes ses entreprises. Mais
quand les mauvais jours sont arrivés, et que l'on n'a pas pu
vendre les obligations du chemin de fer, la compagnie a
trouvé qu'elle avait entrepris trop de travaux, et les diffi-
cultés qu'elle a éprouvées n'étaient pas dues à ce qu'elle
manquât de subventions pour construire la ligne-mère, mais
à ces spéculations étrangères à cette ligne.

Nous avons ici le rapport annuel présenté aux action-
naires de cette compagnie à l'assemblée du 13 juin, lequel
a été reçu hier; et si nous devons ajouter foi à ce rapport et
aux énoneés qu'il contient au sujet du passif et de l'actif de
cette compagnie, elle est certainement loin d'être dans la
position d'une compagnie en état d'insolvabilité. Ce rapport
prétend que la compagnie du chemin de fer, le 31 décembre
de-nier, était en possession d'un actif consistant en lignes de
chemin de fer, steamships, lignes télégraphiques, dividendes
réservés, etc., le tout représentant une somme de
$216,711,000; que son passif, consistant en capit:d-actions,
hypothèques, obligations, emprunt du gouvernement et
dette flottante, le tout s'élevant à 8106,914,000 ; et que son
actif not, à cette date, était de $109,797,000. Dans le même
rapport, parlant do l'avenir, la compagnie estime comme
suit la condition où wera le chemin le loi- juin 1886: Actif
consistant en un réseau de chemin de fer, 3,371 milles, outre
des lignes louées, steamships, lignes télégraphiques, terres à
$2 l'acre, dividende réservé, actif extérieur, balance en
argent, etc., 8230,960,000; passif, capital-actions, obligations
garanties par des concessions de terres, etc., $118,892,000.

L'actif net de la compagnie, au 1er juin 1886, sera de
SI 10,068,000. Or, dans quello proportion la population du
Canada a-t-elle contribué à cet actif ? Dans ce rapport de la
compagnie, l'estimation de la valeur des chemins du gou-
vernement est de $35,000,00J, ce qui nous autorisera à dire
qu'ils valent 833,500,000, les frais d'arpentage compris;
et en additionnant l'actif ou la partie de l'actif donnée à la
compagnie par le gouvernement du Canada, nous avons
d'abord le coût de 713 milles de chemin de fer, 833,500,000;
ensuite nous avons la subvention en argent, $25,000,000 ;
puis 25,000,000 d'acres de terres évaluées par la compagnie
elle-mýme à $2 l'acre, soit 850,000,000, ou un ensemble de
$108,500,000, ou de cet excédant avoué de 8112,000,000, la
somme de $108,500,000 a été donnée par le peuple du Ca-
nada à la compagnie comme don gratuit. Il peut arriver que
e revenu des terres augmente considérablement, car la com-
pagnie avoue avoir vendu ces terres dans le cours de l'année
dernière, plus de 83 l'acre en moyenne ; et, si vous prenez
cette base et que vous ajoutiez $1 par acre à la valeur des
erres, nous constatons que le peuple du Canada a payé
les subventions s'élevant à $133,500,000 au lieu de 8108,-
500,000.

Maintenant, je dirai quelques mots au sujet de la ligne-
nère. J'ai fait remarquer d'après la lettre de M. Stephon
ans quelle condition était le compte de la ligne-mère l'année
ernière, lorsque l'on a demandé l'emprunt. J'ai signalé
ans quelle proportion considérable la compagnie, d'après
on propre rapport, avait détourné ses ressources de la fin
our laquelle le peuple du Canada les avait accordées. Or,
xaminons un sommaire du compte de la ligne--mè-e. d'après
a.lettre de M. Stephen du 15 janvier 1885. D'après cet éooi.é,
1 a été dépensé, le 1er janvier 1884, $23,078,000 ; estima-
ion du coût de l'achèvement, 827,000,000 ; proportion d'é-
uipement due à la ligne-mère, $5,954,000 ; équipement
dditionnel nécessaire, en chiffres ronds, 62,000,000 ; coût
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du chemin construit et parfaitement équipé, $58,000,000; 
donné par lo gouvernement, 8108,508,000, ou en d'autres
termes, le gouvernement a fourni à la compagnie environ
$50,500,000 de plus que ce qui était nécessaire pour cons-
truire la ligne-mère depuis Callander jusqu'au Pacifique et
pour l'équiper.

Voyons maintenant comment l'on a détourné de leurs
fins les ressources de cette compagnie jusqu'aujourd'hui,
d'après le dernier rapport. D'après la lettre de M. Stephen
du 18 mars 1835 et le rapport du 13 juin 1885, l'acquisition
des lignes a coûté 88,981,000 à la compagnie; les embran-
chements, 84,605,000; steamers, $697,000; propriété de
Montréal, $408,000; lignes louées et accès aux bords de la
mer, $5,857,000, dont $1,312,000 sont imputables sur les
avances faites à des lignes américaines; entre les mains du
gouvernement, pour assurer un dividende de neuf ans,
$14,288,000 ; dividendes payés auparavant, 85,378,000-
moins, recettes nettes, d'après l'énoncé de la compagnie,
$1,191,000, laissant une balance de dividendesde$4,187,000;
paiement sur le capital-actions, par lettre du 15janvier 1884,
$2,128,000, moins, recettes nettes par même lettre, 8978,000;
balance nette de capital-actions, 81,150,000 ; équipement de
la ligne à l'est de Callander, d'embranchements et de lignes
louées, y compris la division des ateliers d'après le parcours,
$2,920,000; pour détournement des ressources de la compa-
gnie des fins auxquelles elles étaient affectées, un total de
813,093,000. J'ai mis à un tiers la proportion de la valeur
des ateliers et autres biens, imputables sur les ressources
détournées de leurs fins, d'après le parcours des embranche.
mnents et des lignes louées, relativement à la ligne-mère. Or,
nous devrions comprendre dans cette proportion d'autres
sommes considérables, pour l'équipement général, l'entretien
du personnel, l'outillage, etc., comme argent détourné des
fins pour lesquelles la compagnie a obtenu sa charte.

Je désire attirer votre attention sur une question très
importante relativement à ce détournement du capital. Si
la compagnie devait détourner des capitaux des fins de son
contrat pour la construction de la ligne-mère depuis Cal,
lander jusqu'à l'océan Pacifique, ce détournement aurait cer-
tainement dû être fait par la construction d'embranchements
au Nord-Ouest. Cette compagnie a été constituée dans le
but de faciliter l'accès au Nord-Ouest et de relier les autres
provinces à la Colombie-Britannique; elle a été constituée
dans.le but de créer des lignes rivales dans Ontario ou pour
prolonger ses lignes aux bords de la mer. Ces chemins
existaient déjà; le Grand-Tronc faisait le service de l'ouest;
lo St-Laurent et Ottawa et le Canada Central remplis-
sent leurs fonctions respectives. Il n'était pas nécessaire
que la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
possédft ces chemins. Nous pourrions, je le répète, par-
donner à la compagnie, si une partie considérable de ces
$43,000,000 qui ont été détournés de leurs fins légitimes, avait
été dépensée pour la construction d'embranchements néces-
saires dans les vallées de la Saskatchewan, de l'Assiniboine
et de la rivière Rouge; mais combien a-t-on dépensé dans
ce but ? De ces 4,000,000, la compagnie a probablement
employé $2,000,000 à la construction de 134 milles et h
d'embranchements dans le Nord-Ouest, tandis que 841,000,-
000 ont été consacrés à d'autres fins que le contrat n'a
jamais eu en vue. Naturellement, la compagnie pouvait
attendre le développement du Nord-Ouest; c'était son droit;
clie pouvait prendre son temps; elle n'était pas obligée de
consulter les désirs ni les intérêts du peuple de ce pays, en
tant qu'ils pouvaient venir en conflit avec ses propres inté-
rêts; le gouvernement avait pris beaucoup de précautions
pour que l'on respectât le privilège de la compagnie.

La compagnie avait, comme l'a dit l'honorable secrétaire
d'Etat, le contrôle absolu de ses affaires locales; elle avait,
dans son traité, une clause qui lui accordait le monopole, et
si elle ne voulait pas construire de lignes de chemin de fer
au Nord-Ouest, d'autres ne pouvaient pas le faire sans le
consentement des membres du gouvernement. Mais il

n'en était pas ainsi dans l'Est; il y avait un empire dont il
fallait prendre possession, et la compagnie a cru qu'il valait
mieux s'empresser de s'en emparer. Elle a acheté 345
milles de chemin de fer, reliant Callander à Montréal, le
chemin de Carleton-Place à Brockville, le chemin de Carle-
ton à Perth et le St-Laurent et Ottawa; elle a assuré la
construction d'un chemin allant de Perth à Toronto; elle a
acheté le chemin reliant Toronto à Saint-Thomas et la ligne
allant de Toronto à Owen.Sound; elle a pris des précautions
pour s'assurer un débouché au bord de la mer en passant
sur le territoire américain; elle a dépensé des millions pour
atteindre ces fins, car elle désirait s'emparer d'un empire et
posséder le monopole des chemins de fer du Canada. C'était
un projet gigantesque, et, n'eussent été des circonstances
malencontreuses, elle l'aurait réalisé; elle aurait vendu ses
$100,000,000 d'actions, n'eût été la baisse des actions de
chemin de fer dans le monde financier.

Dans les circonstances, nous avons le droit de critiquer
sévèrement-non la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, peut-être-mais le gouvernement qui a permis
ces choses, qui a payé ces fonds pour les fins auxquelles on
les a employés, qui a permis l'émission de ces actions, sa-
chant les prix au-quels elles ont été vendues, qui a permis,
à cette compagnie de garder une réserve de 845,000,000 et
qui a permis l'emploi de ces sommes considérables à des
projets non prévus par son contrat, sachant par les signes
que nous avions, que ces projets embarrassaient la compa-
gnie et la mettaient, pour exécuter son premier contrat,
dans la position d'être obligée de demander une aide nou-
velle au gouvernement. Nous avons le droit de critiquer
et de condamner le gouvernement pour avoir permis à la
compagnie de faire ces choses, bien que les affaires de la
compagnie elle-même puissent ne pas nous concerner.

Or, il semble que la solvabilité de la compagnie soit une
chose qui ne donne lieu à aucun doute. Je vois, par son
rapport que la compagnie estime à $3,000,000, pour l'avenir,
ses obligations fixes, 4 pour 100 sur l'emprunt du gouver-
uement, 5 pour 100 sur 815,000,000 d'obligations portant
première hypothèque; l'intérêt sur la somme due au gou-
vernement de Québec; l'intérêt sur les obligations du
Canada Central, etc, et l'intérêt sur 89,800,000 de l'emprunt
du gouvernement. Ce sont les obligations fixes de la com-
pagnie; et vu son actif non réalisé en terres, à 82 l'acre, de
$ .2,799,000, et vu le fait que le 31 décembre dernier elle
avait entre les mains du gouvernement la somme de $14,-
288,000, il ne me semble pas que cette compagnie soit dans
un état si désespéré; il ne me semble réellement pas qu'il
lui soit nécessaire le moins du monde de demander au gou-
vernement de ce pays une autre somme de $5,000,000,quand
ses affaires sont déjà si tendues; il ne me semble pas qu'il
faille demander de changer la garantie sur laquelle l'em-
prunt du gouvernement est basé. D'après son propre
énoncé, elle a aujourd'hui entre les mains du gouvernement,
en argent, $14,2d8,000, placés là pour assurer des dividendes
sur son capital-actions.

Je vais vous dire ce que d'après moi, il lui aurait été pré-
férable de faire. Cela me rappelle l'histoire d'un insolvable
qui avait fait banqueroute plusieurs fois. Un de ses amis,
qui ne l'avait pas vu depuis longtemps, vint le voir et, après
avoir conversé quelques instants avec l'insolvable, ce dernier
lui dit:" Je suppose que vous avez entendu parler de mon
malheur." " Non," dit son ami, " qu'y a-t-il? " "Eh bien,"
répliqua l'insolvable, "j'ai encore fait banqueroute." " C'est
malheureux," répondit son ami; "que vous proposez-vous de
faire ?" " Eh bien 1 j'ai fait une proposition à mes créanciers;
je leur propose de leur payer 25 pour 100." " Eh bien, Smith,"
dit son ami, " vous savez que lorsque des hommes font ban-
queroute, ils sont très portés à exagérer le chiffre de leurs
ressources; j'ai eu connaissance d'un grand nombre de com-
promis où l'on s'était engagé à payer une certaine propor-
tion pour cent et l'on a pls rempli ses obligations. Vous
devez vous garder d'offrir plus que vous ne pouvez payer;
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réfléchissez encore avant d'offrir de payer 25 pour 100." " Eh fique américains n'a jugé à propos de chercher à opérer des
bien," dit-il, "j'y ai réfléchi " et si l'actif ne suffit pas, je race>rdeonnts au bord de la mer. Le Union Pacifie et le
paierai la balance sur mes propres deniers." Central Pacifie, le dernier ayant sa tête de ligne dans la

C'est ce que cette compagnie aurait de mieux à faire; elle Val!é du Sacramento, à plus de 100 milles de San-Francisco,
ferait mieux de payer de ses propres deniers cet argent le premier à Omaha, sur le Missouri, à 1,500 milles des
qu'elle demande aujourd'hui au gouvernement. Je pensa côtes de la mer, n'ont pas jugé à propos de prolonger leurs
qu'elle ferait mieux d'agir ainsi. Elle soustrairait le pays à lignes jusqu'à l'Atlantique; car, avant que le Union Pacifie
beaucoup d'inconvénients; cela serait dans les plus grands ne fût complété, trois lignes se dirigeaient vers Omaha pour
intérêts du premier ministre; cela le soustrairait à des diffi- se raccorder avec ce chemin-le chemin de fer de Chicago
cultés; et si la compagnie est un peu généreuse pour le gou- et Rock Island, le chemin do Chicago, Burlington et Quincy
vernemcnt qui lui a fait traverser tant de phases difficiles, et la ligno de Chicago et du Nord-Ouest; ces trois lignes
elle ferait mieux de p rendre de son argent et de payer, car aboutissaient toutes à Omaha, opéraient raccordement avec
elle en a en mains. Cependant, ce n'est là qu'un conseil que le Union Pacifie, et créaient de la compétition depuis Omaha
je donne. jusqu'au bord de la mer. Il en était ainsi du Northern

Naturellement, nous ne nous occupons pas de cette compa. Pacific& Le Northern Pacifie atteint Duluth et Saint-Paul, et
gnie; dans un sens, le parlement ne s'en occupe pas. C'est le il était nécessaire, pour les fins de cette compagnie, qu'il
gouvernement qui fait des opérations avec la compagnie et prolongeât sa ligne plus loin, car il se raccorde s uffisam-
nous devons nous occuper du gouvernement, et c'est ce que ment avec le chemin de Chicago et Saint-Paul, le Chicago et
nous cherchons à faire. Je ne mets pas en accusation la Rock Island, et le Chicago et North Western.
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, bien Il en est ainsi du Northern Pacifie. Il ne juge pas à
que j aie exposé ses fautes d'une manière parfaite, je pense ; propos de gaspiller ses ressources à prolonger sa ligne prin-
bien que j'aie démontré qu'elle n'a pas agi d'une manière cipale au bord de la mer, car plusieurs chemins sont heureux
pratique, mais qu'elle s'est suscité des embarras, quand ses de s'y raccorder. Il aurait dû en être ainsi pour le chemin
ressources étaient suffisantes pour remplir les fins du contrat de fer Canadien du Pacifique. Il était tout à fait inutile
qu'elle avait conclu avec le gouvernement. Mais ces erreurs pour le chemin de fer Canadien du Pacifique de construire
commises par la compagnie sont en grande partie due aux un seul mille de chemin à l'est de Callander, car le Canada
fautes du gouvernement, et le gouvernement, dans toute cette Central et d'autres compagnies auraient fourni à cette route
affaire, depuis le commencement jusqu'aujourd'hui, a mérité la des avantages suffisants pour transporter tout son trafic, et
condamnation de la Chambre et du pays. C'est du gouverne- le raccordement aurait pu, sans qu'il en coûtât un seul dollar
ment que nous nous occupons. Le premier pas qu'il a fait a été de dépenses, être opéré avec les lignes qui se seraient diri-
un pas malheureux; la subvention accordée à la compagnie gées de ce côté dans le but exprès de transporter le trafic
était trop considérable. Le gouvernement n'a pas fait cette qu'il aurait créé. Or, le gouvernement savait-je ne l'accu-
convention d'une manière raisonnable. Il aurait dû mettre serai pas d'avoir été assez ignorant pour ne pas le savoir-
le public dans sa confiance; il aurait dû demander des sou- le gouvernement savait, dis-je, que le fait d'entreprendre
missions aux capitalistes du monde; il n'aurait pas dû faire d'autres travaux de la part de cette compagnie, diminuerait
un contrat en secret. Il aurait dû publier pendant des mois ses ressources, et le gouvernement aurait dû obliger la com-
qu'il avait l'intention de construire à l'entreprise le chemin pagnie à construire d'abord la ligne-mère et les embranche-
de fer Canadien du Pacifique, et il aurait dû demander aux ments de l'ouest. En ne faisant pas cela, le gouvernement
capitalistes du monde des soumissions pour la construction a manqué à son devoir envers le peuple. En permettant à
de ce grand chemin. La loi l'exigeait, le sens commun cette compagnie de détourner de la construction de la ligne-
l'exigeait, mais au lieu de se conformer aux exigences de la mère 843,000,000, dont au moins 840,000,000 ont été
loi, au lieu de se conformer aux exigences du sens commun, employés à l'est de Callander, et non sur la ligne-mère, le
il a conclu un contrat en secret, et à cause de cela, il mérite gouvernement a fait ce qu'il ne devait pas faire, dans l'in-
d'être condamné, et depuis cette 'époque, il mérite d'être térêt du peuple, que ce fût ou non celui de la compagnie.
condamné par le peuple. Si son existence politique dépend Dans la ligne de conduite qu'il a tenue dans toute cette
de cela, ce fait seul est une raison suffisante pour que le affaire, le gouvernement a cohtribué directement à la créa-
parlement et le peuple lui retirent leur éonfiance. tion d'un grand monopole de chemin de fer, chose dont nous

Puis lorsqu'une meilleure offre a été faite, aussitôt que les n'avons pas besoin. Il n'était pas dans l'intérêt du peuple
conditions du contrat ont été connues-conditions auxquelles que le chemin de fer Canadien du Pacifique contrôlât des
ses partisans pouvaient à peine ajouter foi-lorsque cette lignes à l'est de Callander, qu'il contrôlât un réseau de
offre a été rendue publique, il était de son devoir de corriger chemin de fer d'un océan à l'autre. Il aurait été préférable
son erreur ; et s'il n'avait pas agi ainsi, il était du devoir de de diviser cela entre différentes compagnies, afin que 'on
la Chambre de refuser de sanctionner le contrat fait dans pût établir la compétition ; et le gouvernement, en permet-
ces circonstances. Et quand le contrat fut conclu, tout tant à la compagnie d'acquérir toutes ces lignes louées et ces
mauvais qu'il était, le gouvernement devait maintenir la embranchements, dans l'est, en lui permettant de monopo-
compagnie dans des bornes convenables ; il devait insister liser ces différentes lignes, le gouvernement s'est livré à la
pour que cette compagnie employât la subvention en terres compagnie et a trahi le3 intérêts du peuple. Le gouverne-
et en argent qui lui avait été accordée aux fins pour les- ment a fourni le crédit, le pays a fourni l'argent pour la
quelles elle avait été accordée; il devait voir'à ce que réalisation de ces projets gigantesques, pour la création de
l'argent fût dépensé d'une façon judicieuse en assurant la cette rivalité entre les lignes de chemin de fer, entra les
chose même dont le pays avait besoin et pour l'exécution lignes de steamships. Le gouvernement a joué le rôle d'un
de laquelle la compagnie avait été constituée. Il n'était associé avec la compagnie, du commencement à la fin, dans
pas nécessaire de parler des raccordements de l'Est, des pro- toutes ces opérations. Il a appuyé la compagnie dans toutes
longements de la ligne, et de la nécessité où était le chemin ces opérations, agissant comme associé et fournissant les
de fer Canadien du Pacifique de dépenser une partie de sa fonds. Pourqnoi, aujourd'hui, le gouvernement risquerait-il
subvention au prolongement de la ligne-mère vers l'Est, son crédit dans le but de faire à cette compagnie un prêt à
depuis Callander. On aurait pu opérer un raccordement 4 pour 100, quand la compagnie ne peut emprunter ailleurs
facile à Callander lorsque le chemin aurait été complété à moins de 5 ou 6 pour 100 ? Pourquoi le gouvernement
jusqu'à cet endroit, car d'autres chemins de fer auraient été prêterait-il à la compagnie des fonds au même taux qu'il
trop heureux de prolonger leurs outes jusqu'à cet endroit paie lui-même, et pourquoi prendrait-il sur lui tout le risque
dans le but d'avoir une part du trafic créé par le chemin de sans recevoir aucun des avantages ou sans avoir aucune
fer Canadien du Pacifique. Aucun des chemins du Paci- marge ?

M. CHABLTON
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Une autre chose dont le gouvernement s'expose à être ac-
cusé dans cette affaire, ce sont les difficultés incidentes que
ce projet a amenées. Le gouvernement a éte obligé d'ache-
ter l'appui de mesures qu'il a présentées en cette Chambre
dans le but de venir en aide à la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique. L'an dernier, nous avons au les
caucus du n0 8, nous avons vu le crédit de ce pays engagé
au montant de $9,000,000 pour subventionner des lignes de
chemin de fer de l'Est. Les mêmes inconvénients se ré-
pètent sur une plus petite échelle pendant cette session.
Nous avons établi ce précédent dangereux de subventionner
des lignes de chemin de fer, chose qui mettra toujours le
gouvernement du Canada dans une position dangereuse;
le danger est que chaque fois qu'ils seront dans une posi-
tion difficile, les promoteurs de certains projets de chemin
de fer prendront le gouvernement à la gorge et diront:
"Aidez-nous, ou nous allons retirer notre appui." C'est un
pré.édent très dangereux, c'est une ligne de conduite des
plus dangereuses à adopter pour le gouvernement; c'est
un des chttiments qui devront être infligés au pays pour les
fautes que le gouvernement a commises en rapport avec ce
projet.

Je voudrais signaler aujourd'hui au gouvernement ce qui
lui fut signalé en 1881; j'aimerais lui signaler un projet au
moyen duquel une très grande partie de ces dépenses au-
rait pu être épargnée, et au moyen duquel, en même temps,
on aurait pu êtablir, du côté de l'ouest, des facilités de che-
min de fer tout aussi bonnes que celles que l'on a pu obtenir
par ce projet. En 1881, quand le contrat du syndicat fut
discuté, j'ai fait remarquer au gouvernement le résultat
qu'aurait probablement le fait de continuer la politique qui
était alors suivie, la politique que le. gouvernement Mac-
kenzie avait adopté, la politique de construire une ligne de-
puis le lac Supérieur du côté de l'ouest et de la prolonger
à mesure :ue l'exigeraient les besoins du pays; et je désire,
aujourd'hui, appeler l'attention du gouvernement sur cette
question, puisque nous avons acquis plus d'expérience au
sujet de cette question. Nous supposerons que la ligne de-
puis Port-Arthur jusqu'à la Rivière Rouge a coûté
$16,500,000; nous supposerons que le gouvernement a con-
tinué la construction de cette ligne et l'a complétée jusqu'au
pied des montagnes Rocheuses moyennant une dépense
de $12,000,000, l'estimation était de $10,000,000; nous
supposerons que, durant la construction de la ligne-mère,
depuis Port-Arthur jusqu'aux montagnes Rocheuse4, le gou-
vernement a construit 500 milles d'embranchemente,
moyennant 810,000 par mille, soit, 85,000,000; et nous
supposerons qu'il a équipé tout ce chemin de for moyennant
une dépense de $6,500,000. Quel aurait été le résultat?
Le gouvernem :it aurait en la ligne depuis Port-Arthur
jusqu'au pied des montages Rocheuses, 1,413 milles de lon-
gueur, et 500 milles d'embranchements, et tout ce réseau.
avec un équipement de $6,500,000, pour 840,000,000, et le
Nord-Ouest aurait été, en ce qui concerne les avantages (le
chemin de fer, dans une meilleure position qu'aujourd'hui,
car il aurait en environ 400 milles d'embranchements de
chemin de fer de plus qu'il n'a aujourd'hui.

Cela étant, le gouvernement aurait dépensé 810,000,000
de moins qu'il n'a déjà donné gratuitement ; il aurait eu ce
chemin pour $10,000,000 de moins qu'il n'a été réellement
payé. Et quand ce chemin aurait été complété-et il n'était
pas necessaire de le construire plus rapidement que le pays
se développait-y a-t-il, dans cette Chambre, un homme
qui supposerait que cela n'aurait pas été une gratification
assez considérable pour assurer l'achèvement de la ligne aux
sections est et ouest ? Cela aurait été plus que suffisant pour
atteindre cette fin, et nous aurions épargné $15,000,000 et
25,000,000 d'acres de terre, si nous avions continué la cons-
truction du chemin aux montagnes Rocheuses, si nous
avions construit en outre 500 milles d'embranchements, si
nous avions dépensé $40,000,000 dans ce but et que nous
eussions pris le réseau lorsqu'il devenait une entreprise
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lucrative et que nous l'eussions offert comme gratification
pour la construction du reste du chemin. Le coût de la
partie que nous avons donnée à la compagnie sans arpen..
tages, est de 830,000,000, et nous avons donné une subven-
tion en argent de $25,000,000, soit $55,000,000 ; de sorte
que nous aurions épargné $15,000,000 et toute la concession
de terre. Outre cela, nous nous serions épargné la nécessité
de faire l'emprunt de 830,000,000 en 1884, et la nécessité de
faire l'emprunt actuel de 85,000,000 ; nous n'aurions pas été
obligés d'envoyer en Angleterre un ministre malade et son
assistant à cause des difficultés financières pressantes où se
trouvait le pays, tandis qu'il aurait dû se trouver ici pour
s'occuper des estimations.

Nous agissions dans ce sens. C'était le résultat naturel de
la politique qui avait été suivie pendant des années, et qu'il
est on ne peut plus regrettable de ne pas avoir continué ung
politique dont les avantages ont été signalés au gouverne-
ment quand le contrat du syndicat a été conclu; une poli-
tique dont l'adoption nous aurait épargné, je le répète,
$15,000,000 d'argent et toute la concession de terres.

J'ai retenu la Chambre plus longtemps que je m'y atten-
dais, et je dois terminer; mais c'est une question de grande
importance, et j'espère que l'on ne m'accusera pas de faire
perdre le temps de la Chambre ou de traiter des questions
etrangères au débat. Comprenant l'importance du sujet,
j'ai traité ''une façon un peu détaillée quelques-uns de ces
calculs, je les ai traités peut-être plus en détail que je n'étais
justifiable de le faire. Je répète ce que j'ai dit relativement
à cette question: que le syndicat, dans la conduite de ses
affaires avec le g.uvernement, a montré de l'habileté, de la
ruse; qu'il a favorisé habilement ses propres intérêts, et que
son but principal, qui est le but principal de toutes corpora-
tions: réaliser des bénéfices pour ses membres, a été atteint
on ne peut plus efficacement. Il a en outre montré de l'éner-
gie. Il est inutile de nier que cette compagnie a déployé
une grande énergie pour commencer et continuer ses tra-
,vaux; mais, surtout, elle a fait preuve de ruse et de grande
habileté dans ses négociations avec ce gouvernement. Elle
s'est emparée de ce gouvernement et en a fait ce que fait le
potier de l'argile; elle en a fait un vase de déshonneur. Elle
s'est emparée de ce gouvernement et l'a fait servir à ses
propres fins; il lui a pris plusieurs millions de plus qu'il ne
lui en aurait fallu si le gouvernement s'en était tenu aux con-
ditions de son contrat. Bref, elle a fait ce qu'elle a voulu du
gouvernement; elle a fait du gouvernement de ce pays un
accessoire du syndicat du chemin de fer Canadien du Paci
fique. Mais, quel que soit ce que la compagnie a fait, le
gouvernement a manqué à son devoir, car son premier
devoir, c'était de prendre les intérêts du peuple. 11 estsujet
à être accusé d'avoir vendu son client. Je ne l'accuse pas,
mais il est sujet à cette accusation. Un des principaux par-
tisans du gouvernement, à l'époque de la discussion du con-
trat, a déclaré qu'il ne pouvait pas supposer que le gouver-
nement eût pu conclure ce contrat, à moins qu'il ne fût ivre,
insensé ou vendu.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.
M. CHARLTON : Il n'y a aucune question d'ordre; c'est

un énoncé que je répète. Je ne prétends pas expliquer
comment il se fait qu'en-définitive cet honorable député se
soit lui-même soumis à la chose; mais cet énoncé était auto-
risé par les conditions de ce contrat et par la conduite du
gouvernement, d'abord, en faisant le contrat en secret, et
ensuite, en refusant de corriger son erreur lorsqu'il a cons-
taté qu'il pouvait épargner $3,000,000 de l'argent du peuple
et 3,000,000 d'acres de terre, en acceptant une offre d'une
autre compagnie. Si le gouvernement a agi honnêtement
dans cette affaire, comme je le suppose, il a fait preuve d'une
incapacité extraordinaire et presque incompréhensible.

Je désire parler du système de dividendes que le syndicat
du chemin de fer Canadien du Pacifique est sur le point
d'établir, système auquel le gouvernement donne son assen-
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timent et qu'il n'a pas tenté d'empêcher. Nous savons que
le capital nominal de cette compagnie est de $65,000,000.
Le coût du matériel est de 829,493,000. On nous dit que
les obligations auxquelles la compagnie doit répondre chaque
année, sont d'environ $3,006,000. La compagnie estime à
83,500,000 ses recettes nettes pour l'exercice commençant le
1er juillet 1886; puis, elle dit que les recettes nettes ont été
-pour 183, $561,000; 1884, $1,191,000; pour les quatre
premiers mois de 1885, de $604,000; et, dans la même pro-
portion, pour toute l'année de 1885, les recettes seront de
$2,113,000. Mais la compagnie prétend que ses recettes
nettes augmenteront, et qu'à la fin de l'année elles seront de
82,400,000. Cela accuse un gain de 107 pour 100 de 1884
à 1885, de 50 pour 100 de 1885 à 1886, et un gain correv-
pondant entre 1886 et 1887 porterait les recettes nettes à
85,400,000, ou $2,400,000 de plus que les obligations aux.
quelles la compagnie doit iépondre. Si la compagnie peut
arriver à cette position, à cette première phase de son his-
toire, ses conditions ne l'autorisent certainement pas à
demander de nouvelles subventions à ce pays. Si elle peut
atteindre la position que ses propres estimations justifient,
tout ce qu'elle devra faire sera de prendre les fonds déposés
entre les mains du gouvernement, comme gai antie des divi-
dendes, et de les employer, au lieu de payer des dividendes
sur son excédant de recettes.

Examinons maintenant le système qu'elle établit paur le
paiement des dividendes. Si nous prenons la feuille de
balance contenue dans le rapport du 13 juin, nous voyons
qu'elle estime le coût de sa ligne-mère à 888,000,000, bien
qu'elle ne coûtera probablement que 850,000,000; matériel
de roulage, 87,150,000; steamers, 6697,000; ateliers et
machines, $903,000; outillage, etc., $208,000, soit $97,167,-
000 imputables sur la ligne-mère. Immeuble à Montréal,
$408,000 ; lignes du gouvernement, 839,000,000, soit un total
de 8132,575,000. Lignes acquises, $8,981,000; emabranche-
monts, $4,605,000; soit un total général de $146,161,000
formant actuellement la base du paiement des dividendes.
Dans cette feuille de dividende, elle estime que la valeur de
sa propriété, le 1er juin 1886, sera de 8128,850,000, repré
sentés par 2,658 milles de chemin de fer et accessoires; 713
milles de chemin du gouvernement, $35,000,000, ou une
somme de $163,850,000 comme capital de cette compagnie
sur lequel elle aura droit à un dividende de 10 pour 100
avant que le gouvernement puisse y toucher. Retranche
de cela ses opérations fixes de 83,00l,000, et la compagni
aura droit à partager des dividendes de $13,385,000. Cel
rapportera de beaux bénéfices sur un capital nominal d
$85,000,000, car ce sera un dividende de 20J pour 100
Mais Fur la valeur en argent ou le coût de ce capital nomi
nul de 865,000,000, sur les $29,495,000, il y a un dividend
en argent de 4 5TF pour 100 par année, et il n'y a rien qu
empêche la compagnie du chemin de fer Canadien du Pac
fique de payer, sur le coût réel de son matériel, un dividend
de 43A pour 100 par année si elle peut gagner cet argen
Mais ce résultat peut-il être obtenu ? Si les estimations d
la Compagnie sont exactes, pour ce qui concerne l'avenir,
peut être obtenu. Rappelons-nous qu'elle aura 3,994 mille
de chemin, dont 695 milles seront des lignes louées. Or,
nous prenons, pour les fins de la comparaison au sujet de
recettes des dividendes, le Central Pacifie et le Union Pacii
que voyons-nous? Nous voyons qu'en 1883, le Union Pacifi
avec 1,834 milles de chemin de fer, a prélevé, comme div
dende net, $1,648,000; que le Central Pacifie, avec 1,21
milles de chemin de fer, en a prélevé $8,094,000; que ce
deux chemins, avec 3,049 milles de chemin de fer et d'em
branchements, ont prélevé $18,743,000 de dividendes net
Or, si cela a été réalisé avec 3,000 milles de chemin, je pr
tends que 4,000 milles de chemin, dans le cas du chemin d
fer Canadien du Pacifique, quand le pays sera développ
prélèvera probablement 85,000,000 de moins que ces deu
chemins.

M. CHARLTON

Si nous considérons son calcul comme exact, nous pouvons
prétendre que cette compagnie sera en définitive en état de
payer 45 pour 100 de dividende sur le prix réel en argent
de son matériel.

Or, s'il en est ainsi, nous pouvons dire, je pense, que la
compagnie est solvable, qu'elle peut prendre son propre
argent, au lieu de nous en demander; qu'elie peut prendre
ses $14,288,000 pour payer ses dividendes, au lieu de nous
demander de faire de nouveaux arrangements au sujet des
conditions de nos garanties et fournir $5,000 000 de plus,
Quel est ce dépôt do dividende? C'est de l'argent, des
revenus provenant réellement de la vente des actions. C'est
une partie de capital de cette compagnie. La vérité est que
cette compagnie a pris plus de la moitié du capital en argent
du coût réel de son capital-actions et l'a placée comme
réserve, non pour compléter le chemin, non pour acquérir
des biens, gagner des dividendes, mais dans le but de payer
des dividendes sur le capital. A quoi cela est-il utile? Cet
argent devait être affecté à la construction du chemin de fer.
On devait employer cet argent, le produit de la vente de
ces 865,000,000 d'actions, à construire le chemin. On n'em-
ployait pas convenablement cet argent en demandant au
peuple de compléter le chemin et en permettant aux action-
naires de payer, sur leurs actions, des dividendes avec cet
argent. Qui a mis cet argent entre les mains du gouverne-
ment? Les actionnaires. Le gouvernement savait-il d'oài
il venait? Il le savait. Savait-il pour quelles fins cet
argent était placé entre les mains ? Oui. Savait-il à quel
usage on devait faire servir convenablement cet argent ?
Oui. Alors n'est-il pas partie à cet acte, à cette fraude com-
mise envers le peuple du Canada? Oui. Or, ne deman-
dera-t.il pas à ses amis d'employer cet argent qu'ils tiennent
ainsi en réserve à payer des dividendes et ces sommes que
ses amis lui demandent de payer ? Ceux qui ont mis cet
argent là peuvent le reprendre. J'ose dire qu'ils le feront,
si le gouvernement le leur demande.

Conx qui font des placements, M. l'Orateur, attendent or-
dinairement des dividendes, tant que le -chemin n'est pas
construit; ils attendent généralement qu'ils aient gagné
quelque argent pour payer des dividendes. Une compa-
gnie de chemin de fer n'a pas l'habitude de prendre son
capital et de le mettre en quelque lieu sûr pour qu'il soit
distribué en petites sommes de 3 pour 100 sur le montant

z nominal, destiné à payer des dividendes. -C'est une chose
e extraordinaire chez les compagnies de chemin de fer, même
a les pires. La ruse g'o l'on accomplit avec cet argent est
e très curieuse, en véri é. La compagnie paie -n dividende
. sur elle-même et laisse une lacune qui doit être comblée de
- quelque manière. Elle laisse une lacune que le peuple doit
e combler dans une telle mesure que, lorsque vous aurez em-
i ployé les deux tiers de cet argent à payer ainsi des divi-
i- dendes, la lacune comblée par le peuple devra continuer et
a l'on devra payer 45 pour 100 sur cette somme entière que
t la compagnie a payée sous forme de dividendes au lieu
e d'employer son capital. Il est toujours mal de payer l'in-
il térêt sur le capital. Le paiement de dividendes sur le
s capital est une chose qui ne convient pas, qu'il s'agisse

si d'une corporation ou d'un particulier. Si vous vous lanciez
s dans une entreprise, M. l'Orateur, que vous y placiez $20,000,

c, et que vous payez un intérêt s'élevant à $1,400 par année
c, sur le capital, ces $20,000 disparaîtraient dans environ
1- quatorze ans, et il ne vous resterait plus de réserve pour
5 payer des dividendes; et, à moins que vous n'eussiez quel-
s que ami dévoué comme le gouvernement canadien pour par-
a- faire le montant, et vous mettre en état de continuer à
s. retirer des dividendes à ses dépens, vous seriez dans une
é- position difficile. Il en est ainsi de la compagnie du che-
e min de fer. Une telle ligne de conduite pourrait susciter
e, des difficultés à la compagnie.
x En résumé, et prenant l'ensemble de la situation, je dis

que, depuis le commencement de cette affaire du chemin de
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fer Canadien du Pacifique, le gouvernement peut être ac-
cusé de quatre grandes fautes -t de petites fautes sans
nombre, dont je ne tenterai pas de donner la catégorie. Il
peut être accusé d'avoir fait un contrat secret, en violation
de la loi, un contrat qui, il aurait pu le savoir et il le savait
avant qu'il ne fût ratifié, n'était pas dans les intérêts dui
peuple du Canada. Il peut être accusé d'avoir violé la loi
en refusant de demander des soumissions. Il peut être
accusé d'avoir refusé une offre meilleure. Il peut être
accusé d'avoir inséré dans le contrat des clauses spéciales
exemptant la compagnie du paiement de taxes sur ses maté-
riaux importés, ce qui a permis à cette compagnie d'im-
porter des matériaux et des rails d'acier des Etats-Unis au
détriment des fabricants canadien@. Nous voyons qu'avec
ses énormes subventions du gouvernement, cette compagnie,
qui aurait dû être une compagnie canadienne, qui devait
son existence aux fonds canadiens, est une compagnie à la
tête de laquelle se trouvent des hommes dont la plupart
sont américains, ayant un surintendant général américain,
un administrateur américain, des chefs américains, des en-
trepreneurs américains, plusieurs mécaniciens amêricains,
une compagnie qui, toutes choses égales, semble prélérer
renvoyer un Canadien pour le remplacer par un Américain.

Vu la façon dont il a conduit ses négociations avec la
compagnie, on peut accuser le gouvernement d'avoir jeté ce
pays dans de grandes difficultés financières, et cela, dans le
but de fournir de l'argent à ces spéculateurs extravagants
et imprudents. Et aujourd'hui, nous proposons, comme
dernier acte, de faire ce qu'aucun homme d'affaires ne
ferait ; c'est-à-dire que nous proposons de diminuer la
garantie que nous avons et échanger une bonne garantie
pour une autre plus mauvaise, et d'ajouter $5,000,000 à
l'emprunt actuel ; et nous proposons cela, bien que la com-
pagnie qui demande de faire ce nouvel arrangement de
garanties et cet emprunt additionnel, ait $14,500,000 de ses
propres fonds qu'elle peut employer. Le peuple du Canada
condamnera cet acte du gouvernement et insistera pour que
la compagnie emploie ses propres fonds dans le but de sur-
monter les difficultés où elle se trouve, avant de demander
au peuple du Canada de lui fournir de l'argent pour cette fin.

Pendant les 20 années dernières, l'observateur attentif
des événements publics a pu remarquer plusieurs choses se
rattachant au développement des chemins de fer et à l'his-
toire des chemîns de fer un Amérique. Tous ceux qui ont
suivi les événements des 20 dernières annéus, ont pu remar-
quer les opérations du crédit mobilier relativement an
chemin de fer Union Pacifie. Ils ont pu remarquer, en
examinant ce qui s'est passé aux Etats-Unis, que l'énorme
somme de $3,700,000,000 avait été soustraite à cette époque
par des monopoleurs de chemins de fer, ce qui équivalait à
plus de $70 par tête pour chaque homme, femme et enfant
des Etats-Unis. Ils verront que Vanderbilt a pris $100,-
000,000 de ce montant, Jay Gould $80,000,000; ils pourront
parcourir la filière et arriver à ceux-le menu fretin-qui
ont pris $1,000,000 chacun. Ils verront toutes ces choses ;
mais c'est la première fois, dans l'histoire des chemins de
fer, qu'un gouvernement se trouve enchaîné au char d'une
corporation triomphante et sans scrupule et vole l'argent du
peuple pour le faire dépenser à ses mîitres. Le peuple du
Canada a le droit de demander que le gouvernement dise
pourquoi il n'a pas demandé à la compagnie de dépenser ses
propres deniers ; pourquoi l'on a demandé à ce pays de
fournir $5,000,000 et de diminuer la valeur de ses garanties
quand la compagnie a $14,288,000 en réserve qu'elle doit se
payer de temps à autres comme dividendes. J'appuierai la
motion de l'honorable député de Huron-Ouest.

M. McCARTHY: Je n'ai pas l'intention de suivre l'argu-
mentation de l'honorable député qui vient de reprendre son
siège, ni de m'écarter beaucoup de la question qui semble
tout à fait suffisante pour attirer l'attention de tout hono-
rable député qui désire adresser la parole à la Chambre. La

construction du chemin, le premier contrat, les diverses
questions traitées par les honorables députés qui nous ont
adressé la parole de l'autre côté de la Chambre, tout cela
a déjà été discuté, et quelques-unes de ces questions ont été
passées inaperçues par le peuple. Le premier contrat a été
fait pendant la session de 1880-81. Toutes les accusations
qui peuvent être formulées contre ce contrat ont été portées
et portées avec beaucoup d'habileté par les honorables mes-
sieurs de la gauche. Des assemblées publiques ont eu lieu
peu après-et les élections de 1882 ont ou un résultat dont
je n'ai pas besoin de parler de nouveau-nous le connais-
sons tous: le gouvernement qui avait fait ce contrat a été
maintenu au pouvoir par une majorité aussi considérable
que celle qu'il avait pendant le parlement précédent. Il
serait donc absurde de suivre l'argumentation de l'honorable
député relativement à l'opportunité qu'il y avait de faire ce
contrat. Il serait absurde de discuter de nouveau plusieurs
questions qui ont été discutées depuis 1882 et spécialement
l'année dernière, lorsque l'emprunt a été fait et que l'on a
adopté l'acte assurant cet emprunt. Aujourd'hui, nous
devons traiter la question suivante : que la compagnie s'est
présentée de nouveau et a annoncé qu'elle avait besoin de
nouveaux secours; que ses calculs avaient manqué; que,
dans le but d'exécuter les travaux qu'elle avait entrepris
elle avait besoin d'obtenir de nous ou d'ailleurs des fonds
plus considérables que ceux qu'elle avait d'abord demandés.
Et l'on a mis le gouvernement de ce pays dans l'alternative
de dire: nous prendrons possession de votre chemin, nous
exigerons l'exécution des conditions de notre hypothèque;
ou ce qu'il a préféré faire-de donner à cette compagnie le
pouvoir de prélever encore 8-10,000,000, au moyen desquels,
on l'espère et on le croit, elle pourra mener à bonne fin la
grande entreprise du chemin de fer Canadien du Pacifique,
de construire ses embranchements, en même temps que la
ligne-mère, et de les équiper d'une façon complète. Eh bien,
M. l'Orateur, je n'ai pas besoin de discuter laquelle de ces
alternatives il était convenable d'adopter, car, après avoir
délibéré, les honorables messieurs de la gauche, dans une
résolution qui a sans doute été bien considérée, nous ont fait
connaître leur projet.

Ce projet soustrait les membres de cette Chambre à
l'obligation d'adresser la parole sur des questions autres
que la proposition du gouvernement et celle présentée par
la gauche. Le gouvernement, qui a une hypothèque sur
toute cette proprié'ê propose de diviser notre garantie.
Il propose une limite quant à une partie de l'emprunt ; il
propose de dire qu'une partie de l'hypothèque portera sur
le chemin de for même, et quant à l'autre partie, il consent
à accepter la garantie des terres. Et en ce qui concerne le
chemin de fer et ses différents embranchements, il consent
à ce que, outre la garantie que nous avons sur le chemin
jusqu'à concurrence de notre prêt, la compagnie demande à
d'autres de participer avec nous, et, de fait, de devenir
partie avec nous, à la garantie, pourvu qu'ils avancent les
autres $ 15,000,000. Telle est la proposition, et c'est là, je
crois, une proposition que la Chambre et le pays accepte-
ront de préférence à celle des honorables messieurs de la
gauche, qui est la suivante :

Le Canada, dans le contrat avec la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, a donné des subventions considiérables à cette
compagnie, subventions qui, disait-on, devaient être suffisantes et les
dernières; le Canada, en 1884, a donné à la compagnie une subvention
additionnelle considérable, qui, d'après ce que l'on a encore déclaré,
devait être suffisante et définitive ; les actionnaires de la compagnie ont
déjà divisé entre eux environ $7,000,000 de dividendes, ils ont environ
$14,000,000 de plns de déposés entre les mains dn gouvernement, fonds
qui devraient leur assurer des dividendes pour les huit années à venir,
bien qu'ils déclarent que le chemin de fer rapportera des bénéfices dès
le jour de son ouverture ; dans l'opinion de cette Chambre, les action-
naires, s'ils désirent de nouveaux fonde pour leurs operatione, devraient
proposer d'utiliser leurs dépôts affectés à garantir des dividendes futurs,
an lieu de demander au Canada de diminuer ses garanties actuelles
pour faire de nouvelles avances considérables et permiettr-e que la com-
pagnie augmente son capital de $15,000,000, dont l'intérêt doit être
payé par le commerce de ce pays.
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Dans les nouvelles remarques que je me propose de faire, Or, il est possible que nous disions que ce n'était là une
je me restreindrai à ces propositions différentes. Il n'est 1sage dépense. Il est possible que l'on dise que les dénenses
que juste, convenable et raisonnable, M. l'Orateur, quand la faites pour acquérir ces autres embranchements, qui contri-
compagnie revient demander de l'aide au gouvernement, buent tant à assurer le succès du chemin de fer du Pacifique
que nous examinions si elle a dépensé convenablement, jus- canadien, n'ont pas été des dépenses raisonnables et sages.
tement et raisonnablement l'argent qu'elle a déjà reçu, les Il semble que le choix à faire fût celui-ci : Si cette ligne.
sommes considérables que le pays a données au chemin. Et mère est construite sans embranchements ni secours, elle
si, après examen, nous étions convaincus, d'après les docu- devra être exploitée pendant plusieurs années à grande
ments qui nous ont été soumis et les enquêtes qui ont en perte ; et nous n'avons qu'à examiner le rapport fait par le
lieu au nom du gouvernement, que ces fonds n'ont pas été gouvernement durant la période où mon honorable ami le
placés convenablement, ce serait une excellente raison de député de York-Est (Nf. Mackenzie) était chef du ministère,
refuser de nouvelles subventions pour montrer que l'on a alors prétendu que le chemin devait

Je traiterai très brièvement cette partie *de la question. être exploité à grande perte, et cette perte aurait été im-
Je vois, M. l'Orateur, que sur ce que l'on appelle la ligne- pulée au compte du capital. La compagnie disait : Nous
mère, ou, pour employer le langage du chef de la gauche, construirons la ligne de façon à atteindre les bords de la
la ligne du contrat, l'on a dépensé, d'après le rapport que mer, afin que du moment que le chemin sera livré à la cir-
nous a fait M. Miall, plus de 853,000,000. Naturellement, culation, il soit exploité avec bénéfices; et j'ose dire qu'entre
je parle des dépenses jusqu'à la fin de l'année. A l'est de ces tystèmes celui que la compagnie a adopté a été le plus
cette ligne-mère, sur le chemin que l'on appelle le Canada prudent. Je suis parfaitement disposé à dire, et le peuple
Central, le chemin de fer Occidental de Montréal, qui fait de ce pays est parfaitement disposé à dire que ça été là une
sans doute partie du réseau du Pacifique canadien, l'on a dépense sage et prudente. Alors, il est inutile de séparer
dépensé $4,213,758 en prix d'achat et pour réparer le che- l'argent dépensé à l'est de Callander ou à l'ouest de Callan-
min ; tandis que dans l'est et dans l'ouest-la plus grande der, ou pour établir des embranchements ici ou là. Je ne
partie de cet argent a été, je suppose, dépensée dans L'ouest veux pas dire que ces dépenses devraient être approuvées
-l'on a dépensé $5,857,2Z4 pour acquérir des embranche- sous tous les rapports ; mais, en règle générale, j'ose dire
ments. On a dépensé $9,168,755 pour équiper la ligne- que la ligne de conduite adoptée par la compagnie était la
mère-cela comprend aussi, je suppose, l'équipement des meilleure dans l'intérêt de la compagnie elle même ; elle a
embranchements; il n'est pas nécessaire, pour les fins de été adoptée par des hommes sages et prudents, dêsireux de
l'argumentation, que j'établisse de distinctions. Or, ce sont faire réussir la compagnie.
là les sommes que, d'après ce que nous constatons, ont été Mais on dit-et c'est le principal motif de l'accusation à
dépensées; et, d'après l'enquête faite, c'est ce qui a con- laquelle je veux surtout répondre-qu'il peut en être ainsi ;
vaincu le fonctionnaire envoyé par le gouvernement que mais que l'argent sort des poches du peuple et que ces spé-
cette somme d'argent avait été réellement dépensée à la culatenrs, en dépensant l'argent public, cn se conformant
construction du chemin. Pour aider à cette construction, nominalement aux conditions du contrat, en payant nomi-
la compagnie a reçu du gouvernement $20,340,317 sur la nalement $5,000,000, en augmentant leur capital, d'abord à
subvention, et $18,626,600 sur l'emprunt. Puis, outre cela, $25,000,000, et ensuite, à $100,000,000, ont ou le soin d'en-
elle a réalisé par la vente d'obligations garanties par les lever d'une main à la compagnie ce qu'ils lui avaient donné
concessions do terres, 88,702,080; soit, en chiffres ronds, de l'autre. On a dit et presque démontré-car l'on peut
provenant de sources publiques, 820,000,000 sur le compte faire des chiffres pour démontrer presque tout, comme on
de la subvention, et 818,000,000 provenant de l'emprunt fait les emploie, comme on en insère quelques-uns et qu'on en
à la dernière session, et $8,750,000 sur le produit des terres omet quelques-uns-on a presque démontré, dis-je, que les
publiques, ou, en tout, 8747,569,000. $24,500,000 que la compagnie avait souscrits en addition

Si nous prenons l'argent que la compagnie a dépensé et aux premiers 85,000,000, avaient été réellement repris par
dont je vous ai parlé -à l'exception de l'intér êt-vous verrez: la co>mpagnie et gai déa pour assurer des dividendes élevés.
qu'elle a dépeni é 8-0,514,577, auxquels on doit ajouter les j L'accusation était grave, et si elle était fondée, elle devrait
$5,857,000 dont j'ai parlé il y a un instant comme ayant été porter cette Chambre à réfléchir avant d'accorder de l'aide
affectés à l'acquisition d'embranchements, soit un peu plus à une compagnie qui a agi de cette manière; et si l'autre
de 82-,000,00U de plus que ce qu'elle a reçu du gouverne- accusation, qu'ils avaient 814,000,000 en mains, était fondée,
ment. Que ces dépenses aient été faites sagement, qu'elles ce serait certainement le comble de l'absurdité pour une
aient été laites dans l'intérêt bien entendu d'une grande compagnie dans ces conditions de se présenter au peuple du
ligne transcontinentale, bien que nous puissions les critiquer, Canada et de dire : " Malgré l'aide que vous nous avez
nous n'avons pas le droit de refuser de l'aide à la compa- donnée, malgré l'emprunt de l'année dernière, et malgré le
gnie, parce que ces dépenses n'ont pas été faites exacte- fait que nous avons $ 14,000,000 à notre crédit, nous désirons
ment comme nous nous y attendions quand le contrat a été aujourd'hui que vous nous pi etiez 85,000,000 et que vous
d'abord donné. Parlant pour moi, j'ai supposé que la com- nous permettiez d'emprunter à des conditions égales un
pagnie limiterait ses travaux à ce que l'on appelle la ligne- autre montant de $10,000,000, pendant qu'en même temps
mère, qu'elle dépenserait ses fonds à la construction du che- nous gardons 814,000,000 dans le but d'assurer nos divi-
min depuis Callander, vers l'ouest, comme elle aurait dû le dendes futurs." Examinons les chiffres et voyons jusqu'à
faire, d'après l'honorable député qui a parlé en dernier lieu. quel point cette accusation est fondée et quelle réponse
Néanmoins, elle a préféré suivre une autre ligne de conduite, convenable on peut y faire, si l'on doit y répondre. D'abord,
et je crois que c'était la meilleure. le mortant avancé pour l'acquisition d'actions a été exacte-

Ils ont préféré ne pas terminer la ligne à Callander, ne ment mentionné par les officiers de la compagnie et n'est
pas construire un chemin de fer du Pacifique canadien se pas du tout contesté. Ce montant est d'environ 829,000,000.
terminant dans le désert, mais obtenir le plus tôt possible Il est bien vrai que ce montant est représenté comme capital
les moyens d'atteindre les bords de la mer, et, dès le début, payé par la somme de $69,000,000 d'actions; et c'est une
et cela, je crois, avec l'approbation de la grande majorité des question que j'ai l'intention de discuter plus tard.
membres de cette Chambre-ils ont acquis le Canada Central, Eh *bien, que sont devenus ces 829,500,000 ? D'après
et, en définitive, cette partie du chemin de fer de Québec les représentations luites par les honorables mesbieurs de la
qui aboutit à Montréal. Et, n'eussent été des circonstances droite, 824,000,000 de ce montant sont réellement dépensés
imprévues, ils auraient depuis l'ongtemps atteint la cité de en dividendes passés, présents et futurs. En est-il réelle-
Québec. ment ainsi ? Je serai, je pense, en état de démontrer que
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ce n'est pas un énoncé exact, pour ne pas dire plus. Les
dividendes qui ont été payés jusqu'au 31 de décembre, tel
que le démontrent les rapports, ,s'élèvent à la somme-
somme considérable, je l'admets-de $5,:38,000. La somme
destinée à assurer des dividendes pour l'avenir est raisonna-
blement estimée à $14,288.28. Mais, M. l'Orateur, c'est
ici que se présente la principale question. Ces 814,000,000
ne sont pas de l'argent de la compagnie, l'argent
qui a été fourni par la compagnie-ou, tout cet argent ne
vient pas de là. De cette somme, le gouvernement a avancé
celle de 87,380,912, ce qui fait une partie de la dette de la
compagnie, ce qui constitue une charge sur l'entrepris et
ce qui constitue, dans cette mesure, un fardeau sur l'intérêt
que les actionnaires ont dans le chemin. Si cela doit figurer'
d'un côté du compte, cela doit figurer de l'autre côté. Si
vous considérez cela comme capital, vous l'ajouterez aux
$29,500,000; si vous ne le considérez pas comme capital,
mais comme il doit l'être, alors c'est une dette que la com-
pagnie doit aujourd'hui au gouvernement, dette imputée sur
la garantie de l'entreprise, ce qui diminue la valeur du
capital-actions et de la propriété du chemin pour les action-
naires. Le résultat est que, de ces 814,000,000, la compa-
gnie ý.réellement avancé, sur ses propres fonds, la somme
de 86,907,376, soit un total de $12,285,*176 affecté au paie-
ment de dividendes déjà échus ou à échoir durant les huit ou
neuf dernières années. Pour rendre cet énoncé parfaitement
clair et complet, j'ajoute 8650,000 payés comme dividende
supplémentaire le ter février dernier, en addition au 1½ pour
100 payé par le gouvernement sur les deniers déposés entre
ses mains, et ce sur quoi il a consenti à payer 3 pour
100 par année. Mais de cela, on doit raisonnablement dé-
duire les recettes nettes de la compagnie durant cette pério-
de,recettes qui, personne ne le contestera, peuvent convena-
blement s'appliquer au paiement de dividendes. Ces recet-
tes nettes, durant la période en question, se sont élevées à
$1,126,064. De sorte que, sur les $29,568,123, l'on a affecté,
pour les dividendes, une somme s'élevant à 811,309,312,
comme je l'ai dit, et non 24 pour 100 comme on l'a dit de
l'autre côté de la Chambre ou comme on l'a prouvé par des
chiffres certainement faux. Les autres 818,000,000, balance
des $29,500,000, ont été employés à la construction du che-
min, et outre cela, la compagnie a fait des emprunts, et à la
fin de l'année, elle avait une dette flottante de près de 87,-
000,000 de plus. Or, cette opération est extraordinaire.
Examinons les faits tels qu'ils sont, discutons-les tels qu'ils
sont, car il n'y a aucune raison qui puisse porter à les
représenter sous un faux jour. Si cette compagnie a déli-
bérément et dans le but de s'assurer le paiement de ce divi-
dende pendant une période déterminée, si elle a remis cette
somme entre les mains du gouvernement, il n'y a pas de
termes assez énergiques pour la condamner.

Mais je ne pense pas que l'on ait affirmé que, lorsque M.
Stephen, en 1883, sur l'avis-d'après ce que j'ai compris-
des financiers les plus compétents, non seulement de ce pays,
mais de New-York et d'ailleurs, a en recours, pour mettre
les actions sur le marché, à ce système de déposer des fonds
entre les mains du gauvernement, je ne pense pas, dia-je
qu'il y ait en cette Chambre un honorable député qui dise
qu'il ne l'a pas fait avec la plus entièi e bonne foi. La ques-
tion de savoir ni ce système est sage ou non est autre chose;
mais qu'il l'ait fait honnêtement et avec le désir de mettre
les obligations sur le marché, dans le but de réaliser le pro
jet qu'il avait conçu et de construire le chemin sans faire de
nouvelle demande au parlement, cela, je crois, ne souffr
aucun doute. Comment cela s'est-il fait? A cette époque
la Chambre se le rappellera, des actions s'élevant à 855,000,.
000 avaient été mises sur le marché. 825,000,000 avaient été
pris par les premiers promoteurs, les autres 830,000,00
avaient été mis un jour sur le marché par un syndicat de
New-York, à 810,000,000, et à des prix variant à un pe
plus de 50 pour 100, je ne me rappelle pas exactement. E
bien, les actions, à cette époque, se vendaient à des prii

un peu plus élevés que le montant auquel le syndicat les
avait mises sur le marché; nous savons que dans une
grande opération de ce genre, les actions prises par le syn-
dicat en grandes quantités, doivent l'être à un chiffre qui
laisse une marge quelconque à ceux qui spéculent ou
s'efforcent de vendre ces actions, et qu'elles ne sont pas
prises au chiffre réel auquel elles peuvent être vendues au
bétail sur le marché. Mais les actions ont commencé à
baisser rapidement. Il devint évident qu'il était impossible
de mettre sur le marché un seul dollar de ces actions. Elles
étaient à environ 50: vers le jour où M. Stepben a fait con-
naitre son projet au gouvernement. Comme le démontre
un des rapports qui sont ici, ces messieurs ont mis ces
actions sur le marché, quelques-unes à 50, quelques autres à
52k, et d'autres, je pense, à 51. Mais on pouvait en acheter
une quantité quelconque, quelle qu'elle fût, à marché ouvert
pour environ 50.

Or, que devait-on faire ? Comprenons le système de
finances que la compagnie avait inauguré. Elle avait payé
ses 85,000,000 conformément à son contrat. Je ne sais pas
si l'on espérait, à cette époque, que ces 85,000,000, avec l'aide
du gouernement, seraient suffisants pour les travaux; mais
si c'était là ce qu'elle espérait, la compagnie perdit bientôt
cette riante illusion, et il lui fallut alors faire une deces deux
choses: Elle ne pouvait pas vendre les actions au pair, et
aucun de ceux qui connaissent les questions financières ne
supposera que la chose fût possible. Il n'y a pas un financier
qui voudra dire que l'on aurait pu, pour prélever cet argent,
mettre sur le marché la balance des actions au pair. Alors,
la compagnie aurait pu faire ce qui se fait ordinairement et
ce qui fut proposé plus tard. Elle aurait pu émettre des
obligations sur son chemin et les vendre pour ce qu'elle
aurait pu réaliser. Or, d'après ce que nous savons, voyant
qu'avec tous ces grands avantages dont nous entendons tant
parler et dont les honorables messieurs de la gauche aiment
tant à nous parler, nous voyons que les actions étaient bais-
sées l'autre jour à 35 ou 36 pour 100- est-il possible de sup-
poser que si elle avait émis des obligations garanties par
le chemin, elle pouvait les émettre à des conditions meil-
leures que celles auxquelles elle a ensuite mis ses actions
sur le marché? Et il y aurait eu cette différence: Si elle
avait émis des obligations garanties par le chemin, elle
aurait virtuellement disparu et aurait permis aux porteurs
de bons de devenir les entrepreneurs du gouvernement, à la
place de ceux qui avaient d'abord entrepris de construire le
chemin. L'argument de la compagnie était celui-ci: " Nous
ne pouvons pas mettre les actions sur le marché au pair de
cette manière, cela est parfaitement certain; nous ne pouvons
pas émettre des obligations garanties par notre chemin et
vendre nos obligations au pair. Si nous émettons des obli-
gations, nous courons le risque de disparaître prochainement,
car les obligations manqueront "

L'autre projet est celui-ci: " Nous n'émettrons aucune
obligation garantie par le chemin, mais nous les garderons
comme capital-actions et vendrons les actions aux meilleures
conditions que nous le pourrons, et les nouveaux actionnaires
et nous serons sur un pied d'égalité." Je ne sache pas que
cela soit très blâmable; je ne sache pas que cela fasse une
très grande différence en matière de finances; je ne sache
pas qu'il y eût beaucoup de choix à faire, si ce n'est ce que
désirait la compagnie: garder le contrôle de l'entreprise
dans laquelle elle avait un si grand intérêt. Elle a mis sur
le marché pour 830,000,000 d'actions, pour à peu près la
moitié de leur valeur au pair, réalisant 815,750,000; mais le
chemin n'était pas construit. Il fallait essayer autre chose.
Quel projet a-tron formé? La compagnie a dit: "Nous
ferons de ces actions 845,000,000, qui nous restent encore à
disposer, une telle garantie qu'il ne sera pas difficile de les

e vendre un prix raisonnable, et pour cela, nous déposerons
u entre les mains du gouvernement une somme suffisante pour

assurer un dividende minimum'de trois pour 100 pour les
dix années à venir. Cela nous peimettra d'aller 'ur le
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marché et de mettre nos actions en vente, et quel sera le de l'autre côté do la frontière. Je vois qu'il y a beaucoup
résultat? Ici, il y avait 855,000,000 d'actions. La compagnie d'analogie entre le cas qui nous occupe et lo fait de majorer
désirait faire s'asocier, comme actionnaires sur un pied les actions d'une compagnie qui a déjà été établie, ce que,
d'égalité, pour la construction du chemin, les porteurs des comme on l'a dit avec raison, J'on fait souvent de l'autre
nouvelles actions de $45,000,000, et elle disait: " Afin que côté des frontières, et ce qui contribue à détruire la valeur
les nouveaux associés, dont les actions représentent 845,000,- de ce genre de garanties. Dans ce cas, il n'y a aucun malen-
000 aient la certitude d'avoir, au moins pendant une période tendu.
limitée, un dividende raisonnable, nous hypothéquerons Tous les faits sont devantnous aussi claire que la lumière
toute la propriété, la leur comme la nôtre, ce qui leur assu- du jur. Il peut arriver que le sens de la loi soit douteux.
rera, durant cette période, un dividende minimum de trois Les faits, néanmoins, sont parfaitement connu de nous tous,
pour 100. et ces faits sont que ces 865,000,000 de capital ne sont, on

Mais bien que l'on vous garantisse ce dividende pendant réalité, représentés que par 829,500,000. Alors, dans le
10 ans, comme hommes d'affaires, vous comprenez parfaite- règlement de la proportion do fonds que l'on doit permettre
ment bien que lorsque les 10 ans seront écoulés, vous vous a cette compagnie de garder, si la question du capital est
apercevrez que cette somme qui a contribué à payer vos soulevée do quelque manire-et, naturellement, elle doit
dividendes, vous vous apercevrez que c'est un fardeau sur être soulevée i une phase quelconque-l gouvernement du
votre propriété; vous vous apercevrez que c'est une somme jour, quel qu'il soit, lorsque le temps arrivera, négligera son
que vous devrez payer sur les recettes futures, s'il y en a; devoir, manquera à son devoir, s'il calcule que la compagnie
de fait, vous vous attendiez simplement aux recettes du doit réaliser des bénéfices sur ces $65,000,000, quand, comme
chemin pendant les 10 premières années et vous avez couru tout le pays le sait, cela ne représente que $29,500,000.
le risque pour la période qui viendra après. C'était le
projet et il n'a pas réussi. Et pourquoi ? Parce que les gens
ont vu très clairement que ces dividendes leur serait réelle- dividendes sur la pleine valeur du capital-actions?
ment payés sur leur-propre capital et qu'au bout des dix M. MoCAITHY Je crois que mon honorable ami ne me
ans, ils éprouveraient les difficultés que des actionnaires comprend pas. J'ai traité cette question de dividendes et
ordinaires éprouveraient au début d'une optration; il s'agi. j parle maintenant des recettes que la compag
rait de savoir s'il y aurait assez non seulement pour payer d'dvoir, non sur les 865,u0,000, mais, comme nous le bavons,
des dividendes à l'avenir, mais pour refaire le capital qui sur les $29,500,000. Comment les taux Sont-ils fixés?
aurait été retiré dans l'intervalle dans le but de rendre la Comme nous le savons, ils sont fixés par règlements. Aucun
garantie valable. Eh bien, cela n'a pas réussi, et il est arrivé droit de péage ne peut être prélevé avant que le règlement
qu'immédiaterment après l'on a demandé au gouvernement ne soit on vigueur, et le règlement ne vient on vigueur que
l'emprunt qui a été accordé par l'acte de la dernière session. lorsque le gouverneur général le sanctionne. Les taux sont
Mais comment l'opération a-t-elle été faite ? Je puis en fixés de temps à autre, uivEi qu'on nous l'a promis, car nous
parler ici, bien qu'il me faille en parler plus tard. Elle a savons qu'un taux qui peut être raisonnable aujourd'hui,
été faite par un traité solennel conclu entre le gouverne- lorsque le trafic n'est pas considérable, serait déraisonnable
ment d'une part, la banque de Montréal comme deuxième et exagéré dans quelques années, lorsque le trafic augmen-
partie, et le chemin de for Canadien du Pacifique comme tera; et il serait du devoir du gouvernement, et j'espère
troisième partie,-d'après ce traité, le gouvernement s'est aussi qu'il sera du devoir d'un commissaire de chemin de fer
chargé de payer à la banque un montant assez élevé pour avant que ce jour ne soit arrivé, de voir à ce que ces taux
lui permettre de payer ces 3 pour 100 durant ces dix ans, à soient fixés d'une façon raisonnable, non on ce qui concerne
tous les actionnaires; en vertu de cette convention, la les actions majorées ou le capital majoré dont nous enten-
banque, la plus haute institution financière du pays, fut en dons tant parler, mais n ce qui concerne es onds que l'on
gagée à voir à ce que cela se fît et à ce que la plus forte a employés à la construction de la ligne et qui s'élèvent à
garantie possible lût en conséquence donrée aux action- 829,500,000, et nou à $65,000,000. Il peut arriver, bientôt,
naires qui pourraient avoir des intél èts dans l'entreprise. qu'un autre gouvernement-peut-être les honorables mes-
Je mentionne la chose maintenant, bien qu'elle' n'ait pas sieurs ou leurs successeurs ct) ligne directe-siège de ce
beaucoup de rapport aux arguments que je fais valoir à côté.ci de la Chambre; mais, s'il on est ainsi, j'espère qu'ils
l'heure qu'il est, mais j'y arriverai bientôt, lorsqu'il de- interpréteront le statut et l'intention du parlement dofiçon
viendra très important pour nous d'examiner les résolutions que les dividerdes seront réglés, non d'après ce qui est pré-
proposées du côté de la gauche. senté comme somme raisonnable, mais d'après la somme qui

Permettez-moi, un instant, do discuter les chiffres que l'on a été réellement prélevée et versée dans les coffres de la
a représentés à la Chambre comme amenant l'autre résultat. compagnie par les différents actionnaires. Naturellement,
Si je comprends bien l'argumentation du chef de la gauche c'est une question qu'il nous importe d'examiu r relative-
-je l'ai lue depuis et je crois la comprendre parfaitement, ment à cette proposition, mais, après tout, nous nous trou-
je l'ai écoutée avec beaucoup d'attention, et naturellement, yens dans cette position que nous constatons que nous
elle nous a été donnée d'une manière très frappante et pro- devons aider la compagnie. Je prétends que la résolution
pre à attirer l'attention de tous, ce qui est certainement proposée par l'autre côté de la Chambre est une admission
arrivé-si je l'ai bien compris, dis-je, l'honorable monsieur de la chose.
a parlé de ces $14,000,000 comme venant du capital de la
compagnie, tandis que, comme je l'ai démontré, le montant
était d'un peu moins de $7,000,000. Il est vrai qu'il y M. McCARTHY: Oa ne propose pas, naturellement'
a $14,000,000 entre les mains du gouvernement; mais ai que cela se fasse de cette manière,
vous devez imputer ces $14,000,000 sur le capital, de façon M. BLAKE: Ecoutez 1 Ecoutez 1
à reduire la balance de ce capital, vous devez, comme bon
teneur do livres, ajouter les $7,000,000 aux 829,500,000. M. McCARTRY Je vais maintenant m'occuper de cette
Vous ne pouvez pas faire figurer cela sur un côté du compte question, mais je suis heureux d'entendre l'honorable mon-
sans le faire figurer sur l'autre, et si vous agissez ainsi, alors sieur dire: IEcoutez I Scoutez I "
il arrivera justement ce quo j'ai dit. On dit que ce système M. BLAKE J'exprime par là mon dissentiment.
de majorer les actions est abominable. On dit que cela
amènera, pour nous ou pour ceux que nous représentons, 1 la coagnie bien que o ps le mode
une augmentation permanente des impôts qu'ils ont à payer. a
On dit que des causes semblables ont produit ces résultats M. BLAKE: ïSion, je diffère d'opinion.
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M. McCARTHY : Eh bien ! nous allons dire que vous c

différez d'opinion quant au mode. t
M. BLAKE; Je diffère d'opinion en tout.
M. McCARTHR: Il n'est pas proposé...
M. BLAKE: Il est opposé.
M. McARTIIY : J'ai dit proposé.
M. BLAKE: Je vous demande pardon. 1
M. McCARTHY : Il n'est pas proposé que nous perdions

notre garantie.
M. BLAKE: Le secrétaire d'E tat l'a dit.
M. McCARTHY : Je n'ai pas ou le plaisir d'entendre le

secrétaire d'Eitat, mais je parle d'après ce que je sais de
cette opération. Cela n'a pas été propose; cela n'a pas été
proposé ici ni de l'autre côté de la Chambre. Que propose.
t-on de faire Y Nous disons que vous désirez $15,000,000 de
plus; est-il raisonnable que vous les ayez ? Pourquoi les
voulez-vous ? Vous avez une dette flottante de $7,000,000.
Si nous reprenons le chemin, ces hommes dont l'honorable
chef de la gauche a parlé l'autre joar en termes si sympa-
tiques, ne pourraient pas s'en aller sans leurs gages, Nous
savons que l'honneur et la bonne réputation de ce pays
exigent que dans le cas où nous reprendrions ce chemin,
nous nous engagions à payer les dettes honnêtes et à
prendre les moyens de payer les ouvriers qui ont contribué
à construire lo chemin, Ces $7,000,000 sont une dépense
convenable. Puis il y a 85,000,000 de plus, ainsi que le
démontrent le rapport ou les observations de M. Stephen,
somme requise pour l'équipement plus complet du chemin.

Parmi tout ce que nous avons entendu dire au sujet des
chemins de fer des Etats-Unis, se terminant à Omaha et
ailleurs, nous n'avons entendu personne s'objecter à ce que
notre chemin de fer du Pacifique fût équipé d'une façon
inférieure aux autres chemins de fer du continent. Ces
85,000,000, ajoutés aux $7,000,000, forment 8 12,000,000. Il
vous en faut un peu plus. Nous pensons donc qu'il n'est pas
déraisonnable qu'il vous soit permis d'emprunter $15,000,000
de plus ou de mettre sur le marché .des obligations jusqu'à
concurrence de ce montant, et nous espérons que vous en
avez autant que vous le pourrez. Dans ce cas, où la com-
pagnie obtiendra-t-elle l'argent ? Je suppose qu'elle en
obtiendra si ce projet ne manque pas tout à fait, si les hono-
rables messieurs veulent une fois avoir du patriotisme, s'ils
ne veulent pas décrier les garanties que lo chemin offre,
t ils veulent se borner à critiquer le mode et les moyens et
ne pas abaitser le pays, ruiner le chemin et permettre à
ceux qui sont opposés au chemin-et l'histoire de ce chemin
démontre qu'il y a des adversaires des deux côtés de
l'Atlantique-de prendre le discours de mon honorable ami
le chef de la gauche pour prouver que, vu les courbes, les
rampes, les doubles-courbes et les inconvénients des avalan-
ches, etc., ce chemin devra être un fiasco et que personne
ne devrait prêter d'argent. Si l'honorable monsieur veut
seulement oublier la question de parti et se rappeler que
le Canada a des intérêts dans cette opération, il verra
qu'il n'y a aucun inconvénient à ce que la compagnie du
chemin de fer vante ses obligations et obtienne ces
85,000,000 que nous leur donnons à titre de prêt tempô-
raire. Ufais quelle alternative nous a-t-il offerte ? Si ce
n'étaient pas là les paroles mêmes du chef de la gauche,
bien qu'il eût insinué la chose dans son discours,
je crois que mon honorable ami est incapable de demander
à cette Chambre ou au pays d'accepter une proposition
comme celle-là. Que comporte cette proposition ? Cette
résolutioà comporte de'prime abord, qu'ily a entre les mains
du gouvernement, mais contrôlés par la compagnie, $14,-
000,000 appartenant à cette compagnie; qu'elle n'a qu'à
s'adresser à nous et nous dire : Nous voulons de l'argent
pour continuer la construction de notre chemin et payer
notre dette flottante, et nous vous demandons d'abandonner

es $14,000,000 que nous avons et nous paierons nos $7,000,-
000 de dette flottante, nous paierons les 85,000,000 dont
ns avons besoin pour l'équipement du chemin, et nous ne
demanderons plus rien. Est-ce un rapport honnête à pré.
enter à cette Chambre ou au pe·uple de ce pays ? U n homme
qui jouit d'une certaine réputation comme membre de la pro-
basion à laquelle j'ai l'honneur d'appartenir, peut-il venir
lire ici ou ailleurs qu'une chose semblable peut se faire par
a compagnie sous une forme quelconque ? Cet argent a été
placé entre les mains du gouvernement, et le contrat a été
conclu avec la banque de Montréal, et les actions ont été
endues dans cette entente, et nous savons qu'il en a été

vendu ainsi pour dix millions, et nous ignorons combien
l'aetions ont été vendues pondant cette période, combien il -y
a d'intéressés qui ont placé leurs capitaux sur la bonne foi
lu Canada, avec 3 pour 100 en mains pour les payer pendant
es dix années à venir. C'était un projet de répudiation, et
lans cette affaire, la banque de Montréal, la grande insti-
tution financière du Canada, devait aussi être compromise.
C'est tout à fait impossible, M. l'Orateur. Un homme qui
possède une action dans cette compagnie a droit à son divi-
deude de 3 pour 100 ; il a un droit personnel et un intérêt
dont aucun des autres actionnaires, s'ils étaient tous unis,
ne sauraient le priver. C'est sa propriété personnelle. Ce
n'est pas une question qui doit être décidée ou traitée par
les actionnaires réunis en assemblée ou par un certain
nombre d'actionnaires; mais c'est la propriété individuelle
d'hommes qui ont acquis ces actions, soit directement ou
indirectement, et sur lesquelles ils ont la garantie du gou-
vernement, appuyée par la banque de Montréal, et ils ne
peuvent pas en être privés par un individu quelconque ni
autrement que par un acte du parlement, ce qui serait priver
les gens de leurs droits individuels.

Telle est l'alternative qui nous est ofie rte. Pouvons-nous
hésiter dans le choix de ce que nous accepterons ? Il peut
arriver que nous ayons été sages ou imprudents en entrepre.
nant la construction d'un chemin de fer Canadien du Paci-
fique, mais le plus qu'on puisse dire de nous, c'est que nous
qui sommes les habitants d'un jeune pays, entreprenons une
ouvre publique considérable,chose qu'aucun autre pays, dont
les ressources sont aussi restreintes que les nôtres, n'a jamais
entreprise. Mais on ne peut pas dire du Cana la que sa répu-
tation ait jusqu'ici été attaquee, comme se propose de le faire
croire le chef de la gauche, appuyé par tous ses partisans et
comme on propose expressément de le faire ici, comme la
politique.d'un grand parti.

Un mot de nlus, M. l'Orateur, au sujet de ce dividende, et
je termine. J'ai dit et démontré que, dans une certaine
mesure, c'était une opération extraordinaire. J'ai exposé la
justification de la compagnie du chemin de fer; mais que
cette justification soit bonne ou mauvaise, elle est honnête
en tous cas. Cependant, je me permettrai de demander
à ces !norables messieurs qui sont si soucieux des inté-
rets de ce pays, qui s'occupent peu de sa réputation mais
qui s'occupent de ses dollars, je me permettrai, dis-je, de
leur demander de me dire: Espéraient-ils que ceux qui
construisent le chemin de fer Canadien du Pacifique le
feraient comme une faveur envers le peuple du Canada ?
S'attendaient-ils à ce que ces hommes devaient être rému-
nérés et devaient réaliser des bénéfices raisonnables des
placements qu'ils faisaient ? Nous savons que la loi sanc-
tionne le paiement, durant la construction, d'un dividende
n'excédant pas 6 pour 100; nous savons que, d'après le
statut, cela est considéré comme un dividende raisonnable.

Mon honorable ami le député de Durham-Ouest a dit
qu'en examinant le contrat, en examinant tout ce qui a en
lieu ce dividende ne pouvait pas être exigé. Le contrat
renferme les dispositions générales de l'acte des chemins de
fer, mais l'honorable monsieur dit que cet artiele en parti-
caliern'est pas applicable à cette compagnie. Si je me le
rappelle bien, on n'a jamais dit que durant la période de
construction la compagnie ne pourrait pas retirer un divi-
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dende raisonnable. Voyons maintenant ce que vont être pas tout à fait 7 pour 100 n'est pas assez extravagant pour
ce,; dividendes. Je vous ai démontré que la compagnie a alarmer le peuple,
$11,000,000 de capital payé ou hypothéqué pour cette fin. Si l'on n'oublie pasque l'on a proposé délibérément pour la
Je dois ajouter à cela qu'elle a emprunté sur hypothèque première fois, que le Canada manquât à la parole donnée,
une autre somme de plus de 87,000,000, laquelle a été avan- je pense en avoir dit assez suila simple question de répu-
cée par le gouvernement pour une certaine période. Lorsque diation pour porter cette Chambre à rejeter avec indigna.
cette période sera expirée, lorsque les dix années seront tion la proposition que l'on a faite de l'autre côté de la
écoulées, au lieu de lui revenir frane et quitte, comme l'a Chambre.
représenté l'honorable député, ce grand chemin, avec tout
ce qu'il promet pour l'avenir, sera hypothéqué jusqu'à con- M. DAVIES: Je regrette beaucoup que l'honorable
currence de cette somme de plus de $7,000,000 que, de fait, monsieur ait appuyé de son nom si distingué et de sa répu-
la compagnie n'a point reçue, mais qui lui est due dans le tation l'accusation que l'on a portée contre la proposition
cours ordinaire des choses. Et qu'aurait-elle réalisé durant faite par l'honorable député de Huron Ouest (M. Cameron).
la même période ? Quel montant aurait-elle réalisé durant L'honorable monsieur n'a pas hésité à employer un langage
la même période ? qui, de sa part, est quelque peu étrange.

Mon honorable ami qui vient de parler a fait un calcul. Il ne s'est fait aucun scrupule d'accuser les honorables
Il nous dit qu'en prenant les actions des premiers eritrepre- députés qui ont fait une proposition, qui à mon avis me
fneurs, les 65,000,000 d'abord déposés et les $5,000,000 p iyés semble très simple et très facile à comprendrq, d'avoir
dans la suite, et toutes les actions en même temps, cela pro- désiré répudier le contrat solennel fait par ce pays et d'être
duit un intérêt d'un peu moins de 7 pour 100. J'accepte coupables du crime de s;oliation des biens des veuves et
l'énoncé. Et, M. l'Orateur, 7 pour IJO constituent-ils un des orphelins. Il a été acclamé par les hono-ables députés
bénéfice si extîaordinaire ? Est-ce un bénéfice assez extra- qui siègent en arrière de lui, et je veux bien croire que
ordinaire pour que nous restions ici frappés de frayeur au ceux qui l'ont acclamé le faisaient dans une complète igno.
simple énoncé de l'honorable monsieur ? rance de la signification de la proposition. Je ne puis pas

M. CHARLTON: Ilfaut ajouter à cela les recettes nettes avoir la même opinion à propos de l'honorable député qui a
du chemin, prononcé ces paroles. Je crois que l'honorable député

comprenait le sens de la proposition, et je regrette beaucoup
M. McCARTEYI: Mais la première chose que l'on aura à qu'il se soit'servi du poids de sa fine intelligence pour cher-

faire avec les recettes nettes du chemin, ce sera de rembour- cher à induire cette Chambre en erreur, d'aveugler en
ser cet argent qui est un fardeau sur le chemin, c'est-à-dire I quelque sorte le- honorables députés, et de chercher à faire
les sept millione qui ont été avancés. La compagnie, dans j croire au pays qu'une proposition émanant de ce côêé-ci de
son dernier rapport, a annoncé que, depuis cette époque, le la Chambre avait pour but la spoliation et la répuliation,
dernier dividende de 5 pour 100 a été payé, et les action- entraînant le déshonneur du pays dont nous somme tous si
naires doivent être satisfaits du dividende de 3 pour 100 qui fiers. Eu répondant à quelques-uns des arguments avancés
se trouve entre les mains du gouvernement. par l'honorable député, je signalerai à l'attention de la

Eh bien, si nous connaissons quelque chose au sujet des Chambre ses premières remarques.
chemins de fer, nous savons ce qui arrivera; nous savons L'honorable député a demandé à la Chambre de se rappe-
qu'il arrivera ce qui est arrivé pour d'autres lignes, et nous ler que si l'argent qui a été reçu et a été dépensé par la
pouvons dire, je pense, que la chose est déjà arrivée jusqu'à compagnie de chemin de fer du Pacifique, nous n'avons
un certain point. Un chemin est construit, l'ingénieur du aucune raison de nous plaindre. L'honorable député a
gouvernement et le gouverneur en conseil permettent qu'il ensuite dit que la compagnie, préférant ne pas limiter ses
soit livré à la circulation; il est livré à la circulation dans opérations aux termes du contrat, mais entreprenant d'autres
cette mesure. Mais le compte du capital n'est pas du tout affaires à son profit, a dépassé les limites du contrat fait
formé. Il faut voir à la construction des voies d'évitement, avec le gouvernement. Que la c>mpagnio a fait de grandes
aux facilités de transport et autres choses dont la nécessité spéculations dans d'autres parties du pays, quelques-unes
ne Re fait pas sentir pendant les cinq ou six premières ayant un but tout différent, et il était inutile de restreindre
années qui suivent la construction du chemin. Je suis heu- la discussion à la question du contrat intervenu entre ce
reux que l'honorable député de Norfolk-Nord nous ait dit pays et la compagnie du chemin de fer du Pacifique ; et
que c'est une garantie dont l'excellence ne fait aucun doute, qu'il ne se proposait pas de baser ses arguments sur cette seule
que c'est un chemin avantageux, qu'il rapportera dos mil- question, mais qu'il discuterait la question de manière à
lions, qu'il rapportera plus de bénéfices que n'en ont jamais embrasser tous les contrats, toutes les entreprises de la
rapporté toutes les entreprises analogues. Nous acceptons compagnie, et s'il pouvait démontrer à la Chambre et au
cela. Nous sommes heureux de savoir que non seulement pays que dans aucune transaction la compagnie s'était
les 8 t5,000,000 et ces $5,000,000 que nous sommes sur le em barrassée et endettée, soit avec l'intention de faire avancer
point d'avancer temporairement seront remboursés, mais les intérêts du cherain du Pacifique ou soit dans le dessein
nous sommes aussi heureux de savoir que la balance de la de mettre des millions dans ses coffres--s'il pouvait démon-
somme entière avancée l'année dernière nous sera rembour- trer qu'ils ont perdu de l'argent et qu'elle est en besoin de
sée, et cela avec intérêt, et Bi cela nous est remboursé avec fonds, alors il aura prouvé qu'il n'est que juste que le pays
intérêt, si le peuple de ce pays ne donne pas plus de 825,000,- vienne à son secours. Voici la déclaration faite par l'hono.
000 et 25 000,000 d'acres de terre, qui étaient sans valeur rable député en commençant son discours, et tous ses argu-
avant que ce chemin ne traverett la prairie, et qui sont esti- ments n'ont été que le développement de cet énoncé.
més par quelques-uns à $1, et par d'autres à $2 l'acre, et qui J'appelle l'attention de la Chambre sur ce fait, parce que
ont été vendus, en quelques endroits, moyennant plus de $3 nous avons à suivre avec attention ses arguments spéciaux
l'acre, le peuple sera parfaitement satisfait du résultat de afin de voir s'ils ont aucun rapport au contrat, qui seul doit
l'entreprise. être discuté et de qui seul nous avons le droit de supposer

A tout considérer, je pense avoir démontré que le projet que la compagnie avait l'intention de remplir.
que l'on propose est raisonnable. Bien que l'opération Je constate qu'il est difficile de discuter cette question
finaucière de 1883 ait été extraordinaire, elle était honnête. i d'une manière calme et sérieuse avec les honorables députés
Si elle a causé du tort à quelqu'un, c'est à la compagnie, car de la droite, pour la raison que voici: la, position qu'ils
c'est un fardeau sur l'entreprise, et la compagnie et les prennent un jour n'est plus la même le lendemain. Je me
actionnaires ne font qu'un en cela, et l'intérêt n'atteignant iappelle que l'au dernier, lorsque nous avons discuté cette

M. MOCAnarr
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question, on une questior qui ressemblait à celle-ci, qui
comportait une avaice de plusieurs millions à la compagnie
du Pacifique, les honorables députés de la droite, quand ils
se sont aperçus de la mauvaise impression produite dans le
pays par cette proposition, so sont empressés de venir de
l'avant et de dire qn'il fallait se rappeler que notre proposi-
tion ne devait être discutée que sur la base du contrat que
vous avions fait avec la compagnie du Pacifique et sur au-
cune autre. Je vois que l'honorable député do Cardwell
(M. White) l'a dit d'une manière très claire. Il dit que nous
no devions pas nous attaquer à autre chose en dehors du
contrat. Voici ses paroles:

On ne doit pas oublier que le contrat entre la compagnie du chemin
de fer du Pacifique et le peuple du Canada est pour la construction d'une
voie ferrée depuis Callander, se dirigeant vers l'ouest jusqu'aux côtes du
Pacifique. Tout ce que la compagnie peut entreprendre à l'est de ce
point n'est fait qu'en qualité de société commerciale ordinaire, et de fait,
le parlement a peu, ou rien à y voir.

Quand cela convient à celui qui porte la parole au nom du
gouvernement, il dit que les opérations de la compagnie à
l'est de Callander nous intéressent beaucoup. J'aurai peu à
dire, dit-il, sur les opérations de la compagnie à l'ouest de
Callander, mais je restreindrai mes observations aux opéra-
tions commentées à l'est de Callander, dans lesquelles la
compagnie a perdu de l'argent et qu'elle vient maintenant
demander au pays de se faire indemniser. L'honorable
député a fait remarquer, et je crois qu'il l'a fait justement et
honnêtement, que quand le contrat a été passé entre la con.
pagnie et le gouvernement il a été entendu par les deux
parties que pendant un certain nombre d'années l'exploita-
tion du chemin ne serait pas profitable. Il dit que la chose
avait été dite par l'honorable député de York-Est (X,
Mackenzie). Il aurait pu aller plus loin et faire remarquer
que les paroles de l'honorable député de York-Est avaient
été approuvées par l'ex-ministre des chemins de fer et
autres membres marquants de son parti, et par le premier
ministre de ce pays. L'honorable député ou aucun autre
honorable député ayant lu les débats d'alors, peut-il oublier
que la raison que donne l'honorable député aujourd'hui,
c'est-à dire que l'exploitation du chemin pendant quelques
années à venir ne serait par profitable, est précisément la
même raison qui a été invoquée en faveur de l'octroi de
subventions à la compagnie beaucoup plus élevées qu'elles
ne l'auraient été, des subventions magnifiques, excédant
tout ce qui se soit jamais accordé à aucune administration de
chemin de fer du monde, et qu'il était nécessaire de mettre
la compagnie dans cette position afin qu'elle ne trouve pas
la ruine dès les débuts de l'exploitation du chemin.

Plusieurs honorables DÉPUTÉS : Oh, oh I
M. DAVIES : Je dis donc que de fortes subventions, de

grandes concessions de terres, l'octroi de millions en argent,
le monopole, détestable au peuple et contraire à ses intérêts,
et qui, dans l'avenir, sera un fléau pour le pays, on a cherché
à justifier tout cela par le fait que la compagnie se char-
geait d'une entreprise dont l'accomplissement i entraînerait
dans des pertes considérables. Je ne m'étonne pas des
allusions moqueuses par lesquelles mes remarques à propos
des monopoles sont accueillies par quelques députés de la
droite et par le ministre suppléant des chemins de fer.
Les monopoles qui tsont odieux au peuple ne sont pas
odieux aux actionnaires du chemin de fer. Les monopoles
qui sont détestables et nuisibles au peuple ne sont pas dé.
testables et nuisibles à ceux dont les intérêts ne sont pas
avec ceux du peuple, mais en opposition de ceux du peuple,
et c'est pourquoi je ne suis pas surpris que les honorables
députés se moquent et rai lent aucune allusion faite aux
monopoles accordés à cette compagnie, et que son distingué
prédécesseur, il n'y a que douze mois, a promis à cette
Chambre que la compagnie devait abandonner-promesse
qui, il y a quelques semaines, il prit soin de répudier.

IL POPE: Non.
350

M. DAVIES: L'honorable député dit: "lNon." Je de.
manderai à la Chambre de me prêter son attention un peu
plus tard à propos de cela, et pour le moment je. m'occu-
perai de deux on trois autres remarques faites par l'hono-
rable député de Simcoe (M. McCarthy). L'honorable
député a dit que le remarquable discours prononcé par le
chef de l'opposition dans cette Chambre contenait des faits
si sérieux dans leur nature que B'ils n'étaient pas réfutés il
ne resterait qu'une conclusion à en tirer par la Chambre et
le pays. L'honorable député a entrepris la taehe de mettre
à nu les erreurs, comme il les appelle, de mon honorable
ami. L'honorable député ne s'est fait aucun scrupule de dire
que sa tache était de démontrer à la Chambre et au pays
que les paroles de l'honorable chef de l'opposition concer-
nant ce chemin, la construction de ce chemin, le tracé de ce
chemin, les niveaux et les courbes de ce chemin, Pargent
dépensé pour ce- chemin, la manière dont les finances du
chemin avaient été employées pr l'administration de ce
chemin, étaient fausses. Je laisse a la Chambre de décider;
je laisse au pays, après que le discours de mon honorable
ami aura été lu; je laisse aux personnes qui sont à la veille
d'acheter les actions de la compagnie et qui, croyait-il, per-
draient confiance dans la sùreté d'un tel placement après la
lecture du discours du chef de l'opposition; je laisse à eux
le soin de décider si mon honorable ami, sauf dans un seul
cas, a même essayé à réfuter aucune des accusations sérieu-
ses et graves formulées par le chef de l'opposition. Je dirai,
de suite, que l'homme sqvant et capable chargé par le gou-
vernement de ce pays de répondre aux accusations sérieuses
du chef de l'opposition n'a jamais cherché, n'a jamais osé
faire allusion à aucune de ces accusations, sauf pour ce qui
a rapport au dépôt de sommes d'argent dans le but de payer
l'intérêt aux actionnaires. J'insiste sur ce point et je désire
que l'on s'en souvienne; je veux que le ays se rappelle
que les accusations portées par le chef de l'opposition dans
ce discours si brillant et si remarquable, n'ont pas été défen-
dues jusqu'à ce moment, que quand il s'est levé pour y
répondre il n'a pas même cherché à le faire, si ce n'est a
propos d'un certain fait auquel je ferai allusion. Mon hono-
rable ami a dit que si l'accusation portée était vraie, à savoir,
que.les actionnaires s'étaient remboursés du capital qu'ils
avaient placé dans cette sompagnie, c'était une accusation
très grave, assez grave, dans son opinion, pour détruire
toute confiance dans la compagnie.

L'honorable député a dit que les recettes totales du fonds
capital ont été de $29,000,000. Il a ensuite dit que les
$14,000,000 déposés pour assurer les, dividendes, et les
$5,000,000 déjà payés à même les dépôts antérieurs, n'ont
pas été pris à même le fonds capital, mais provenaient d'une
autre source. Ce sont les paroles de l'honorable député;
c'est cela ou rien du tout.

Un honorable DÉPUTÉ : Ecoutez, écoutez.
M. DAVIES: Ce sont les propres terres dont il s'est servi.

Je désire demander à cet honorable député avec quel argent
les actionnaires ont-ils été payés ? Vous dites que l'argent
provenait d'une autre source. Venait-il d'une source créée
par la compagnie ? Voilà la question. Est-ce que l'argent
déposé par la compagnie entre les mains d'un dépositaire
pour payer l'intérêt sur ses actions était celui de la compa-
gnie? Si c'etait son argent, il importe peu qu'il proviene
de la vente des actions ou d'autres sources à la disposition
de la compagnie. La question se réduit à ceci; qu'elle a
pris l'argent de son capital, obtenu soit par la vente de ses
actions ou de quelque autre source, que cet argent a été placé
entre les mains d'un dépositaire et qu'elle se l'est repayé à
elle-même et aux autres en qualité d'%etionnaires, d'année
en année, sous forme de dividendes, et qu'elle a pris zoin
que dans le repaiement de cet argent sous forme de dividien-
des, ceux qui étaient les organisateurs, les administrateurs
de la compagnie, fussent payés au taux de 24 pour 100 sur
les $5,000,000 placés par eux dans l'entreprise. Eh bien,
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voici la question. L'argent est à eux. L'honorable député
dit que nous proposons une politique de répudiation, une
politique de spoliation. Je le nie. Nous ne proposons pas de
toucher à l'argent, et l'honorable député le sait bien. Il n'y a
jamais eu de proposition de faite de ce côté-ci de la Chambre
pour toucher à l'argent où d'adopter des mesures violentes
à ce sujet. L'argent est là en dépôt, et.nous proposons qu'il
y demeure. Nous ne proposons pas, nous ne suggérons pas
que l'on touche à l'argent, mais nous disons ceci:

Si vous, messieurs les actionnaires de la compagnie, êtes
en besoin d'argent, si vous venez à nous et que vous nous
demandiez de donner de l'argent que vous avez déposé entre
nos mains pour payer vos intérêts, alors nous serons dis-
posés à céder à vos demandes et à payer cet argent. Je
n'aurais pas insisté tellement sur ce point ai l'honorable
député qui est reconnu dans le pays pour son honorabilité
et sa probité, qui a la réputation d'une intelligence d'élite-
ne s'était emporté en dénonçant ce côté-ci de la Chambre et
en l'accusant de faire ce qu'il savait parfaitement que la
gauche n'avait jamais proposé de faire. Quelle est la propo-
sition présentée par l'honorable député de Huron-Ouest
(M. Cameron):

Le Canada, par son contrat avec la compagnie de chemin de fer du
Pacifique, lui aaccordé une aide considérable, qui a été déclarée suffisante
et finale.

Est-ce vrai? N'a-t-il pas été seulement dit quand l'aide a
été d'abord proposée, que l'aide était ample et finale; mais
n'a-t-on pas dit à tous les honorables députéi de la droite
qui ont pris la parole l'an dürnier, que quand l'ide supplé-
mentaire serait accordée ce devrait être ample et final au
delà de tout doute?

Le Canada, en 188L. a accordé de l'aide de nouveau à la compagnie,
et qu'alors on a déclare 4tre ample et finale.

C'est vrai. L'honorable député ne le nie pas.

Les actionnaires de la compagnie se sont déjà partagé environ sept
millions en dividendes, et ont déposé entre les mains du gouvernement
environ quatorze millions de plus afin de s'assurer des dividendes pen-
dant plus de huit années à venir, bien qu'ils affirment que le chemin
sera profitable dès le début de son exploitation.

Cette proposition est-elle vraie. Est-il vrai que dans le
moment actuel, les actionnaires ont dans les coffres du gou-
vernement $14,000,000 déposés à leur crédit et que le gou-
vernement est obligé de puiser dans ce fonds pour le paie-
ment de dividendes d'année en année? Est-ce vrai? Est-ce
que l'honorable député le nie? Il ne le fait pas, il l'admet.
L'ai-gent est là dans le but d'être payé de nouveau sous
forme de dividendes. C'est l'argent du capital placé là à
cette fin et qu'elle aurait dû employer à pousser les travaux.
Elle avait d'autres projets en vue, je l'admets, des projets que
l'honorable député a cherché à justifier; mais il est de fait
que c'est le capital qui est maintenant là en dépôt, et que
c'est à même ces dépôts que j'ai mentionnés que le gouver-
nement est obligé de payer, si c'est jamais payé, à ces admi-
nistrateurs de la compagnie. L'honorable député s'écrie
que les stretés du président et des autres administrateurs,
pour le paiement de l'intérêt sur l'argent qu'ils ont placé,
sont connues. Elles sont certaines, que ces choses aillent bien
ou mal. Le chemin de fer peut faillir, le Nord-Ouest peut
ou ne peut pas se remplir d'immigrants; des émeutes et des
révoltes peuvent avoir lieu; le Canada peut devenir à bout
de ressource; il peut venir presque sur le bord de la ban-
queroute; mais il y a une chose dont nous nous sommes
assuré au delà de tout doute, c'est que d'ici à cinq ou six ans
nous aurons 24 pour 100 sur cinq millions. En vue de tous
ces faits, que comporte la proposition de l'honorable député
du Huron-Onest (M. Cameron)? Je désire demander aux
honorables députés de la droite et à mon honorable ami qui
vient de prendre son siège, s'il a donné une explication
plausible de cette résolution:
l Dans l'opinlon*deecette Chambre, les actionnaires......

g M. DAasä;;;;;3 d)

Seront dépouillés de leur argent ? Le Canada répudiera
l'obligation, si obligation il y a, de payer les dividendes ?
Non :

Les actionnaires, s'ils désirent plus d'argent pour leurs opérations,devraient proposer d'utiliser leurs dépôts pour des dividendes futurs au
lieu de demander au Canada de faire de nouvelles avances considérables
et de nuire à ses valeurs maintenant en existence.

Comment l'honorable député, en face de cette résolution,
si claire et distincte, peut-il justifier cette grave accusation.
Nous ne proposons pas la répudiation, le dépouillement de
la veuve et de l'orphelin, ou même du millionnaire. Nous
proposons que ces messieurs qui se sont mis dans l'embarras
avec leurs opérations financières et du chemin de fer,
n'obtiendront pas 8 15,000,000 de plus pour mettre à exécu-
tion leurs projets financiers à l'avenir, mais qu'ayant
815,000,000 à eux, prêts à être payés par nous en aucun
temps quand ils en feront la demande, nous disons : Si
vous désirez plus d'argent, prenez ces 815,000,000; nous
vous les donnerons quand vous le voudrez, mais ne venez
pas au peuple du Canada, chargé de taxes, et lui demander
de prendre dans ces coffres $15,000,000 et de vous les
donner à raison de 24 pour 100 sur $5,000,000 de capital
que vous avez placé dans l'entreprise, ainsi que de vous
donner en outre 85,000,000 à titre de prêt. Jamais une
proposition plus impudente n'a été faite par aucun gouver-
nement. Il n'y a qu'un gouvernement qui se sente absolu-
ment sans crainte du peuple, parce qu'il a l'appui d'une
majorité qui votera tout ce qui lui sera demandé, qui puisse
permettre qu'une telle proposition lui soit faite. Le sens
commun, la simple justice, toutes les considérations que
devraient peser ces messieurs qui ont la direction des des-
tinées du Canada, devraient les porter à répondre lors de la
demande du syndicat.

Sans doute, messieurs du syndicat, vous pouvez avoir
l'argent; nous en avons en quantité; il y a $15,000,000 à
votre crédit en banque; convoquez une assemblée de vos
actionnaires ; faites-leur exprimer le désir d'obtenir
810,000,000 ou même la somme entière; vous l'aurez sans
aucune hésitation de notre part, et vous vous en servirez pour
compléter le contrat que vous avez négocié avec le peuple du
Canada et que vous dites ne pas être capables de remplir
sans avoir plus d'argent. Je crois que j'ai maintenant ré-
pondu à l'honorable député sur le seul point sérieux qu'il a
traité en niant le fait enoncé par l'honorable chef de l'op-
position. Mais l'honorable député dit de plus: Il faut vous
rappeler qu'un grand nombre de ces actionnaires a été in-
duit à souscrire ces actions parce que ce dépôt avait été
fait. Quelqu'un le nie-t-il ? Personne cherche à leur enlever
cet argent; l'opposition ne demande par cela; elle dit seule.
ment que si ces personnes qui ont placé leurs fonds sur la
foi que ce dépôt était fait, s'apergoivent que dans leur
propre intérêt il est nécessaire de retirer l'argent afin d'en
tirer meilleur parti, qu'elles viennent manifester leur désir.
Ce n'est pas pour causer du tort aux veuves et aux orphe-
lins. Oh, comme le coeur de ces honorables députés saigne
en songeant aux veuves et aux orphelins. J'ai entendu
beaucoup parler de millionnaires dans ce pays et en Europe ;
j'ai entendu parler cinquante fois, pour le moins, que cette
compagnie était composée, non pas de veuves et d'orphelins,
mais d'hommes riches, de millionnaires, aucun d'eux pouvant
construire le chemin de fer sans l'aide du gouvernement ;
et maintenant, quand les circonstances l'exigent, on ne
parle plus de millionnaires, ce sont des veuves et des or-
phelins. Quels sont-ils? Nous aimerions à voir les noms.
Le président de la compagnie n'est ni veuve, ni orphelin.

U n'y a que deux jours, je crois, l'honorable secrétaire
d'Etat nous a dit qu'il (le président) était riche à millions.
Et les autres membres du syndicat ? Ne nous a-t-on pas dit
-ne nous a-t-on pas crié dans les oreilles à chaque session
-qu'ils étaient millionnaires et que nous possédions en
eux la meilleure garantie qu'ils mèneraient à bonne fin
l'entreprise du chemin de fer, et que;nous nous en assurerons
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la mise en opération par la suite ? Mais il advient que les
voilà tous changés en veuves et en orphelins. Mais, dit mon
honorable ami, personne ne peut nier que quand M. Stephen
a pris $15,000,000 du fonds capital pour les déposer entre les
mains du gouvernement, dans le but de garantir les divi.
dendes sur les actions, il était de bonne foi. Peut-être l'était-
il ; mais je prendrai sa déclaration du mois de mai dernier,
et d'après cette déclaration, quelle qu'ait été sa bonne foi, son
but était de faire mousser les actions de la compagnie du
chemin de fer du Pacifique de 40 pour 100, la moyenne du
prix auquel les actions avaient été achetées par lui et les
autres membres du syndicat, à 80 pour 160, chiffre qu'il
avait espérance de voir atteindre, et par cette opération
mettre dans son gousset et celui de ses associés 810,000,000
en argent. Nous avons ici la déclaration, non pas faite à la
légère, dans la chaleur du débat, mais la déclaration écrite,
signée par M. George Stephen, que son but en faisant cela
était de faire hausser les actions de la compagnie; etni lui,
ni aucun homme appartenant au monde de la finance ne
pourrait comprendre pourquoi les actions de la compagnie
ne sont pas montées jusqu'à 80, et pourquoi il n'a pas empo-
ché les $10,000,000.

Je doute beaucoup, si le plan projeté avait réussi--si les
actions avaient atteint la valeur de 80 et avaient alors été
placées-si vous verriez le même monsieur demander de
l'aide aujourd'hui. Rappelez-vous, il n'y a de la part de ces
messieurs aucune responsabilité personnelle. S'ils avaient
pu réaliser 810,000,000 de profit sur 8L0,000,000 placés par
eux, en financiers habiles qu'ils sont, ils auraient empoché
leurs $20,000,000, auraient abandonné l'entreprise et dit :
Que le peuple du Canada complète le contrat comme il lui
plaira. Sa bonne foi importe peu, considérez son but, et je
dit que c'était le gain personnel pour lui et ses associés. Il
n'y a rien d'illégitime dans son d&ir d'amasser de la for-
tune; il a le droit de le faire par tous les moyens honnêtes
et légitimes. Mais quand ses projets échouent; quand il ne
peut pas prélever l'argent pour exécuter son contrat et ne
veut pas mettre la main dans son gousset pour l'y prendre,
il est dommage qu'il laisse les 815,000,000 à son crédit à la
banque de Montréal, et vienne demander au peuple du
Canada de lui fournir une nouvelle avance de 85,000,000 ou
86,000,000. Mais, dit mon honorable ami, il n'avait aucun
projet personnel en vue. Il allait placer sur le marché un
fort montant d'actions qui n'avaient pas été souscrites, et son
but était d'assurer des dividendes aux nouveaux actionnaires.
J'admire l'ingénuité de mon homorable ami; c'est rassurant
au parfait. Tout ce qui a été fait l'a été pour le bien des
nouveaux actionnaires, auxquels cette amorce a été tendue
pour leur faire souscrire les actions de la compagnie. Ce
n'était pas du tout pour l'avantage de ces messieurs qui ont
d'abord placé 85,000,000 et ensuite une autre somme de
85,000,000 afin de devenir les détenteurs de 825,000,000
d'actions. Oh non, quels sont les faits ? Est-ce que M.
Stephen a déposé l'argent dans les mains d'un receveur sim-
plement pour garantir aux nouveaux actionnaires le paie.
ment de leurs dividendes? Je dis que non.

Il a déposé le capital de la compagnie dans le but de
l'empêcher de payer l'intérêt sur les actions dont il est
d3tenteur-aux 85,000,000 placés par lui et ses associés, et
les autres 85,000,000 pour lesquels lui et eux ont pris
820,000,000 d'actions de la compagnie; et ce n'était pas
simplement et uniquement, pas même en grande partie
dans le but d'assurer à ces nouveaux actionnaires le paie-
ment de leurs dividendes, mais dans le but de se faire un
magot, un placement auquel on ne pouvait toucher ou
déprécier, un placement qui lui rapporterait 24 pour 100
d'intérêt sur 1 argent placé par lui et ses associés, et 6 puur
100 sur la balance, pendant huit ans et demi à venir, partie
non expirée des dix ans. J'ai été étonné de voir mon
honorable ami prendre le même rôle que celui de plusieurs
des honorables députés occupant les premiers sièges de la
droite; j'ai été étonné de voir qu'il est allé grossir les rangs

de ceux qui réclament le monopole de l'honnêteté et du
patriotisme.

L'honorable député a lecturé le chef de l'opposition farce
que, vraiment, il manquait de patriotisme, parce qu'il n avait
pas d'amour pour son pays, parce que, jusqu'ici, dans sa
carrière il n'avait fait preuve que du désir de nuire au pays
et au peuple. Mais je comparerai les antécédents de mon
honorable ami le chef de l'opposition avec ceux de l'hono-
rable député de Simoe (M. McCarthy) ou avec ceux d'aucun
honorable député de la droite qu'il leur plaise, et je deman-
derai au peuple, qui a fait le plus preuve d'abnégation? Qui
a fait preuve de plus de patriotisme ? Qui, en tout temps, a
été prêt à se sacrifier lui et ses intérêts matériels en faveur
de son pays ? Mon honorable ami lui a demandé de devenir
patriote-et de faire quoi ? Le patriotisme à ses yeux con-
siste à supprimer la vérité. Mon honorable ami lui a
demandé. Ne dites pas ces choses affreuses à propos des
courbes, ces choses épouvantables à propos des pentes, ne
faites pas connattre le détail que la compagnie n'a pas
déterminé la ligne à travers Kicking Horse Pasu et les
monts Selkirk, parce que, si vous le faites, vous pourriez
empêcher la vente de leurs actions sur le marché de Lon.
dres. Je désire poser une question sérieuse à mon honora-
ble ami. Y a-t-il un fait on tous les faits énoncés par le chef
de l'opposition à propos de ce auquel je viens de faire
allusion, qui soit faux.

Ces faits ont été signalés depuis deux ou trois jours. Nous
savons que, si cela est vrai, il serait dommageable, sinon
ruineux à notre grand chemin de fer transcontinental, à la
grande entreprise que l'on nous demande d'aider en votant
encore des mllions de l'argent du peuple. il a été inspiré;
il avait ses ordres de la compagnie du chemin de fer du
Pacifique; je n'ai aucun doute qu'il avait ses instructions et
les renseignements. Je ne dis pas cela pour l'insulter.
Lorsqu'il a pris la responsabilité de répondre aux déclara-
tions faites avec précision et pesées avec soin par l'honorable
chef de l'opposition, pour s'assurer s'il pouvait les contredire
ou non ; et si mon honorable ami, avec son cœur débordant
de patriotisme, tout plein d'amour pour le pays, n'ayant
aucun intérêt personnel à servir, mais désirant simplement
et uniquement promouvoir les intérêts du pays auquel il
ap artient, et en même temps de donner un coup d'épaule
à la compagnie du chemin de fer du Pacifique; si l'hono-
rable député occupant cette position, déterminé et désireux,
à juste titre, de nier aucun fait mal interprété par l'hono-
rable chef de l'opposition, n'a pas été capable, après une
consultation avec l'a.vocat de la compagnie et son vice-pré-
sident, après consultation avec tous ceux qui administrent
le chemin de fer du Pacifique-s'il n'a pas été capable de
nier aucun de ces faits sérieux, je dis que cette Chambre est
arrivée à une phase bien plus sérieuse du débat que l'on ait
jamais atteint.

Je dois dire que quand ces faits ont été énoncés par le
chef de l'opposition, j'en ai été tout abasourdi. J'espérais
que mon honorable chef avait fait fausse route d'une
manière ou d'une autre dans ses calculs à propos des courbes
et des pentes, et la répudiation complète de ce que la com-
pagnie avait adopté il y a quelques années ; et quand j'ai
vu mon honorable ami de la droite se lever calme et avec
sang-froid et faire les promesses qu'il fit en commençant, de
ce qu'il allait faire, f'espérais que quelques-uns des faits
énoncés par le chef de l'opposition seraient niés.

M. McCARTRY : Comme l'honorable député a répété
ceci à plusieurs'reprises, je désire lui dire ce que je croyais
avoir dit assez clairement, quand j'ai commencé, que je ne
me proposais pas de discuter autre chose que le seul sujet
qui se rapportait à la question.

IL DAVIES: J'ai pris en écrit les paroles de l'honorable
député, et je lui ai entendu dire:' " Si le chef de l'opposition
pouvait, pour une fois devenir patriote, et faire disparaître

, son désir de nuire au chemin de fer du Pacifique et cesser
ý, " : I- .
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de faire ces remarques à propos des courbes et des pentes,
je e respecterais alors plus que je ne le respecte." C'est
ce point que je veux élucider. Ces faits sont-ils ou ne sont.-
ils pas vrais ? S'ils sont vrais, c'est faire acte de patriotisme
que de les faire connaître, et je dis que celui qui travaille assez
pour découvrir ces choses, en premier lieu, et qui a l'habileté
et le courage moral de les déclarer ensuite, est le vrai patriote.
Il n'est ni honnête ni patriote de supprimer la vérité. Je
dis, que d'aller se prsenter aux financiers d'Angleterre avc
un exposé entre ses mains qui est une suppression de la vérité
équivaut à un mensonge; et je dis que celui qui est patriote
est honnête, parce qu'il désire faire connaître soU pays sous
son vêritable jour. Je suis fatigué et dégouté de voir ces
hommes qui ne sont jamais satisfaits à moins de se livrer à
des exagérations sans nom à propos de la condition présente
et des perspectives de l'avenir du Canada. .Notre condition
présente et nos perspectives de l'avenir sont assez bonnes,
si elles sont exposées avec fidélité, pour nous permettre de
réclamer une part de l'émigration de l'ancien monde, et
pour demander aux pays où abonde l'argent de faire une
partie de leurs placements au Canada, sans pour cela avoir
recours au mensonge; et je dis, que s'il est nécessaire, dans
le but d'obtenir de l'argent de nos amis les Anglais, d'avoir
recours au mensonge, le plus tôt le nom du Canada sera
effacé de la liste des nations, le mieux ce sera. La mal.-
honnêteté et le patriotisme n'ont jamais marché de pair
jusqu'ici. L'un est incompatible avec l'autre. Il faut que
le vrai patriote soit honnête, et celui qui dit la vérité, non
seulement aux étrangers, mais à ses compatriotes, est un
patriote et un honnête homme.

Advenant six heures, le président quitte le fauteuil.

Séance du soir.

M. r AVIES: Quand la seance a été suspendue je tchais
de répondre aux arguments de l'honorable député de Simcoe
(M. McCarthy), contre l'inopportunité ou l'injustice d la
proposition de l'honorable député de Huron-Ouest (a.
Cameron). Je prétendais alors, de même que je le prétends
maintenant, que les actionnaires de la compagnie du chemin
de fer du Paðifique frappent à la porte du pays. Nous les
voyons venir en leur qualité de corporation, et demander au
parlement de leur avancer, en sus de l'argent que nous leur
avons donné l'année dernière, de nouvelles sommes d'argent
et de modifier les sûretés que nous avons prises sur leurs pro-
priétês, afin de leur permettre de se rendre aux marchés
monétaires et d'y placer des bons portant première hypo-
thèque et réaliser ainsi o15,00o,000 de plus. J'ai dit qu'il
était parfaitement juste que nous disions à ces actionnaires,
qui frappent ainsi à nos portes, que nous n'avions pas de
notre argent à leur donner, mais que nous avions une forte
somme leur appartenant, que nous avions un dépôt, et que
nous étions parfaitement disposés à le leur donner en aucun
temps, à mesure que les travaux le nécessiteraient.

Je ne parlerai plus de cette partie de la question, parce
qu'il me semble que cette proposition est juste, et les pré.
tentions de mon honorable ami ne sont pas tenables. Je
désire dire quelques mots à pro pos des remarques de l'hono-
rable député de Richmond et Wolfe (M. Ives), quand il a
répondu au chef de l'opposition. et honorable députe, avec
une modestie qui lui sied bien, a dit au début qu'il ne cher-
cherait pas à répondre à la masse de chifres qui avaient
été communiqués à la Chambre par le chef de l'opposition .
On ne pouvait pas s'attendre à ce qu'il 1e fit. Il a admis
la terrible puissance des arguments employes dans le dis-
cours de mon honorable ami. Il a admis, qu'à moins d'y
répondre, il etait irrésístible, mais il exprime l'espoir-même
il a te jusqu'à dire qu'il avait la ferme croyance-que
quelqu'un qui parlerait après lui répondrait à ces arguments
de chifres et réfuterait les conclusions tirées par l'honorable
chef de l'opposition. Quand il a fait allusion à l'enthou-
siasme avec lequel la gauche a accueilli la conclusion du
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discours du chef de l'opposition, il dit que cela ne le surpre-
nait pas, car pour la première fois, au cours de ce parlement,
le chef de l'opposition avait affiché un programme, et la
chose était tellement nouvelle et tellement étrange, qu'il
n'était nullement surpris de l'ovation de ses partisans. Je
n'entrerai pas dans le domaine de l'histoire politique du
pays; je ne ferai point allusion aux nombreuses questions
majeures qui divisent les partis et avec lesquelles le chef de
l'opposition a proclamé un programme clair, distin. et
défini ; je vais me restreindre simplement à la quetion
maintenant soumise à la Chambre-la construction du che.
min de fer du Pacifique-et je vais demander à la Chambre
s'il y a vérité dans l'accusation.

J'attirerai l'attention des députés sur les faits que l'on
trouve dans les Débats de 1880, alors que le gouvernement
actuel proposa pour la première fois -de faire construire le
chemin par un syndicat. Il est à la connaissance de tout le
monde qui a entendu ou lu les débats, que la proposition a
été dénoncée par la gauche et notamment par le chef de
l'opposition; mais il ne s'est pas arrêté à une simple dénon-.
ciation. L'honorable député de Richmond et Wolfe sait
ou doit savoir, le pays sait que, non seulement l'honorablo
député a dénoncé la proposition présentée alors comme
étant injuste pour le peuple de ce pays, mais il a présenté
une proposition à lui, un programme à lui, pour la construc-
tion de ce chemin, programme digne d'un homme d'Etat,
programme qui, je me risque à l'affirmer, s'il avait été adopté
quand il l'a proposé, n'aurait pas placé ce pays dans la posi-
tion difficile où il se trouve maintenant, et nous ne serions
pas obligés de payer millions sur millions tous les ans afin
de supporter ce syndicat. Ce programme était qu'au lieu
de se lancer dans l'entreprise folle, témécaire, de construire
une voie ferrée reliant les deux océans, en la manière qu'on
a essa, e de le faire, avec une rapidité en raison de la facilité
que l'on pouvait obtenir de l'ai-gent, en engageant le crédit
de la nation; au lieu de le pousser dans les montagnes
Rocheuses et dans une passe qui n'avait pas encore été
explorée, changeant le tracé d'une place à une autre avant
de savoir si cette dernière route était praticable; au lieu de
pousser les travaux avec une hâte sans précédent, se
glorifiant de cette hâte, quand elle avait pour résultat
du tort au lieu du bien-ce programme consistait à cons-
truiro ce chemin tel que le parlement s'était engagé, au
début, de le faire, à mesure que les ressources du pays le
permettraient. sans trop ajiuter aux taxes du pays; à en
pousser la conistruction avec vigueur sur les prai, ies ; d'en
pousser la construction de manière à devancer la colonisa-
tion et l'immigration ; d'en pousser la construction de
man ière à ce que quand la population se dirigerait en masse
vers ce grand pays pour le coloniser, des embranchements
pourraient être construit- dans la direction du nord et du
sud; que la construction devait en être poussée-de manière
que quand le pays se peuplerait et que la population se
chiffrerait par millions, et la population du Canada au lieu
d'être de trois ou quatre millions, serait de six ou sept
millions, alors nous serions en position de faire compléter
nos explorations, d'obtenir une meilleure connaissance de la
contrée, le pays ayant un plus grand développement, ayant
plus d'argent à notre disposition, et un plus grand crédit
sur les marchés monétaires du monde, pour pousser la cons.
traction du chemin dans les montagnes Rocheuses, inacces-
sibles jusqu'ici, et dans les montagnes au delà. Quel est le
réultat de la politique qui a été suivie? C'est que nous
avons aujourd'hui des centaines de milles et à peine des
colons, et que la construction de ce chemin a été poussée
avec une telle hâte que bien qu'elle avait produit une hausse
pendant quelque temps, la réaction n'a pas tardé à plonger
un grand nombr e de nos finanuiers dans fa ruine, et que cela
a semé les désastres et la terreur dans tout le Nord-Ouest.

Au lieu de voir prospérer le pays comme nous l'espérions,
la mauvaise administration, la hâte inconsidérée et l'extra-
vagance dans la conduite de la compagnie et du; gouver-
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nement à ce sujet, nous voyons la compagnie incapable de
remplir son contrat, et chaque année revenir demander de
l'argent. Pas de programme ? Quel est l'honorable député
de la droite qui osera se lever et dire que la politique de la
prudence et de l'économie, la politique digne de l'homme
d'Etat proposée en 1880 par mon honorable ami, n'était pas
une politique pour rendre le pays prospère, politique qui,
aujourd'hui, aurait l'approbation des meilleurs hommes du
Canada? Ils n'osent pas le dire. Ils l'accueillirent avec dé-
rision et en firent de même l'année suivante, quand mon
honorable ami dit que la compagnie poussait les travaux avec
trop de précipitation. quand il leur dit les résultats que cela
allait produire, quand il leur dit avec une prescience que
l'on devrait plutôt louer que décrier, que le résultat serait
la ruine et le désastre, et que si on bâtait la construction à
traversles montagnes Rocheuses sans explorations suffihantes,
sans connaître les pentes et les courbes, ils étaient certains
d'atteindre les résultats tels qu'il les a décrits dans son dis-
cours de l'autre jour qui demeure sans réponse. Cependant,
en face de cela, l'honorable député vient nous dire, que pour
la première fois dans l'histoire du pays, un programme est
annoncé. C'est la manière suivie ordinairement. L'un lance
un propos ridicule, un autre le répète, et à l'instar des per-
roquets il est répèté par la presse et par la claque de tout
le pays, sur tous les tréteaux, jusqu'à ce que le peuple soit à
la veille de croire que c'est vrai.

Je dis que, dès le début, une politique des chemins de fer,
honnête, prudente, a été énoncée par ce côté-ci de la
Chambre, qui, si elle avait été adoptée, aurait été un jour
heureux pour le peuple du Canada. L'honorable député,
comme c'est d'ailleurs son habitude, avait besoin de faire
une sortie contre le manque de patriotisme. Ces honorables
députés ne peuvent pas prononcer un discours sans crier au
manque de patriotisme. Comme mes remarques ont déjà
porté sur ce sujet, avant l'ajournement, je ne les répéterai
pas maintenant; mais l'honorable député a dit de plus, et il
croyait évidemment que son argument était très fort, que
nous n'étions pas libres, comme parlement, de refuser cet
argent; que nous avions fait un pacte avec la Colombie-
Anglaise de construire cette ligne dans un temps. et d'une
manière déterminés ; et avec la pompe de langage qui con-
vient à un personnage de sa position et de son ambition, il
a déclaré que tout homme qui avait voté en faveur de ce
pacte, était tenu de dépenser le dernier dollar du pays pour
mener à lin l'entreprise du chemin de for du Pacifique, sans
avoir égard à la prudence ou à l'opportunité d'accorder ces
cinq nillions; sans avoir égard à la justice des propositions
qui nous sont faites, nous étions tenus de dépenser chaque
dollar que nous pouvions mendier, emprunter un-j'allais
dire voler-pour mettre cela à exécution. L'honorable
député me rappelle Artem.s Ward, qui, pendant la dernière
guerre de sécession aux Etats-Unis, avait'annonce qu'il était
préparé à sacrifier tous les parents de sa femme, afin de
maintenir l'honneur du drapeau étoilé.

Ainsi, l'honorable député lui-même, tout en déclarant son
empressement à sacrifier le dernier dollar des finances de ce
pays, et chaque.dollar sur lequel il pourra mettre la main,
a pris le soin de transporter quelques-uns de ses propres
dollars dans l'Etat du Ters, où on ne les emploiera pas à finir
la construction du chemin de fer du Pacifique. Quel patrio.
tisme étrange! Je me demande s'il le croit digne d'être
imité. Mais l'honorable député devrait savoir, que cet
emprunt projeté, que nous discutons maintenant, n'a rien à
faire avec l'exécution du pacte fait avec la Colombie--Bri tan-
nique. Ce n'est pas la question qui est maintenant-devant
nous. J'ai entendu dire à maintes reprises, etje n'ai entendu
personne le nier-cela vient des députés de ladÎoite-- que
la compagnie était parfaitement capable de remplir son con-
trat. 'avons-nous pas entendu, l'année dernière, l'un
après l'autre, les principaux de la droite, -nous répéter à
satiété, que l'argent alors voté.pour ea. n'était pas. méces-
saire pour leur permettre de remplir le contrat ? w- C'est afin

de leur permettre de faire quelque chose d'étonnant, ce que
l'on n'a jamais vu auparavant-je ne [ais ce que ce peut être
moi-même. Mais ils se sont engagés il y a deux ans, avec
ces ressources à leur disposition, à terminer ce contrat en
1886, et maintenant ils viennent encore nous demander de
l'argent. Ils ne veulent pas exécuter le pacte fait avec la
Colombie-Britannique. Ils avaient dit déjà que la compagnie
pouvait terminer la construction de ce chemin en 1886 sans
argent. Dans quel but veulent-ils de l'argent maintenant ?
Ils veulent de l'argent, parce qu'ils se sont servis des sommes
qu'ils s'étaient engagés d'employer à la construction de ce
chemin et les ont employées à certaines opérations financières
en dehors de ce contrat, avec lesquelles le public n'avait
rien à voir, et que la compagnie eût mieux fait de ne pas
négocier.

L'honorable député s'est ensuite plaint que tandis que
l'an dernier on avait beaucoup parlé contre les monopoles,
contre la manière dont le contrat était exécuté, cette
année, dit-il, on n'entend pas un mot de l'honorable chef de
l'opposition contre les clauses de monopole, pas un mot
contre la naturt. des travaux. Mais l'honorable député de
Richmond et Wolfe (M. Ives) me fait évidemment l'effet
d'un homme qui a préparé son discours d'avance. Il croyait
savoir ce que dirait le éhef de l'opposition, et- il a fait son
discours pour y répondre; et c'était un si bon discours,
bien que ce ne fut pas une réponse, qu'il ne pouvait résister
à la tentation de le prononcer. S'il avait été à son siège et
avait écouté le chef de l'opposition, ou si maintenant il veut
lire les Débats, il verra, page après page, la preuve puisée
dans leurs propres documents, entendez-vous, non pas des
rapports venant de l'extéribur, mais des documents officiels
préparés par ces messieurs eux-mêmes, et déposés de record
par eux au bureau du ministre des chemins de fer, et dépo-
ses sur la table du greffier, avec le contrat pour cette partie
qui traverse les montagnes Rocheuses et Selkirk n'est
pas à la hauteur du type, 'est loin de l'être; qu'en ce qui a
rapport aux pentes et aux courbes, ainsi qu'aux autres
points du type qui avait été choisi, celui du chemin de fer
Union Pacifie, ce' chemin n'a pas la prétention d'y
atteindre. Il verrait plus loin que le chef de l'opposition a
dénoncé les monopoles dans les termes les plus forts, non-
seulement comme étant injustes en soi-il alla même plus
loin-comme étant inconstitutionnels; il a dénoncé les
monopoles et la manière dont le gouvernement les laissait
subsister au Manitoba. Mais il alla encore plus loin; il
dénonça comme une violation du traité de la part du gou-
vernement envers le peuple du Manitoba son refus de rem-
piir les promesses faites par sir Charles Tupper l'an dernier,
quand il a demandé l'emprunt de trente millions, et dit, que
si nous faisions ce prêt le gouvernement verrait jour de
pouvoir soulager le peuple du Manitoba de ce monopole.
Ainsi, je maintiens que les points que l'honorable député
reproche au chef de l'opposition d'avoir ignorés, sont préciàé-
ment ceux qui ont reçu le plus d'attention de sa part.

Ce système de modifier les sûretés et d'avancer plus
d'argent au chemin-de fer du Pacifique devient une affaire
annuelle. En 1880, lorsque le contrat a été passé, la pré.
tention était que l'on, devait l'accepter, parce que, en
premier lieu, les hommes qui composaient le syndicat
étaient d'une grande habileté financière, millionnaires, pos-
sédant des richesses infinies, dont 'les richesses étaient une
garantie de l'exécution fidèle du contrat passé avec le pays;
et deuxièmement, qu'en , accordant le contrat de cette
manière nous serions débarrassés de toutes -les incertitudes
et les doutes qu'entraînent la construction du chemin par
nous-mêmes; que nous savions exactement ce que nous
allions dépenser. On nous a demandé de leur accorder une
subvention princière; on- nous a demandé de ne pas,
lésiner, mais de traiter ces hommes avec largesse, parce que
en agissant ainsi nous - aurions : la meilleure garantie du,
monde qu'ils exécuteraient leur contrat et: que la compa-
gnie ne viendrait pas frapperA nos portest pour demander
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lus d'aide. Nous devions avoir une garantie absolue et gnie était de 899,000,000, comme je l'ai dit. La dernière'
devions être débarrassés, de toute incertitude. La Chambre a soumise l'an dernier, était de $85,000,000, soit une différence
appuyé la proposition faite par le premier ministre, et ces de $14,000,000.
messieurs ont obtenu le contrat. L'an dernier, quand nous Quand on vient à examiner l'estimation de 1885, l'on
nous sommes assemblés ici, la première chose que l'on nous trouve qu'elle est formée en partie de trois items qui ne
a demandé de faire c'est de discuter cette merveilleuse opé- figurent pas dans la première estimation ; $5,000,000, dépôt
ration financière faite avec le gouvernement dans le mois fait au gouvernement pour le paiement des dividendes
de novembre 18b3, projet par lequel, en déposant un fort futurs; 63,500,000 pour se procurer un débouché vers les
montant du capital entre les mains du gouvernement, ils côtes de la mer; 6500,000 qui avaient été payés pour les

espéraient disposer de leurs bons, de faire monter en valeur bons du Credit Valley, formant un total de 89,000,000 qui
leurs bons sur le marché à un chiffre qui leur permettrait ne figuraient pas dans l'estimation de $99,000,000. Et ces
do réaliser de grandes fortunes. 89,000,000 ajoutés aux $13,000,000 forment la différence des

Ils avaient l'espérance de réalirer des sommes d'argent si 822,000,000 dans les estimations, c'est-à-dire, la différence
énormes par cette opération financière, que non seulement entre l'estimation de 1882 et soumise de nouveau en mai
cela les enrichirait, mais qu'ils auraient un grand surplus 1883, et celle soumise lors de l'emprunt en 1884. Nous
pour conduire toutes les opérations qui se rattachent à la avons dit qu'à moins de recevoir des explications plus claires
ligne du chemin do fer du Pacifique et autres entreprises en et plus détaillées, il n'était pas convenable pour le peuple et
dehors dans lesquelles ils étaient engagés. Nous avons dis- ses représentants de voter l'argent demandé. La Chambre
cuté cette proposition, et le ministre des chemins de fer nous vota l'argent. Qu'a-t-on dit quand ces différences ont été
a dit que ce projet avait eu le désastre pour sort. Il a été signalées, quand nous avons dit qu'il y avait toute possibi-
désastreux sous tous les rapports. Au lieu de produire la lité, vu les grandes spéculations auxquelles la compagnie
hausse des actions, le publie avait perdu confiance, les se livrait, de la voir revenir à la charge et demander plus
actions avaient diminué en valeur, et ils ont été obligés de d'argent? Nous avons cité le cas du Grand-Tronc, où de
venir devant le parlement et de nous demander un nouvel semblables subventions ayant été votées, de fréquents appels
emprunt de trente millions. Eh bien, cette proposition a ont été ensuite faits pour obtenir de l'aide.
renversé tous les arguments employés quand le projet a été Nous avons fait remarquer que les circonstances dans les
soumis à la Chambre pour la première fois. La dernière deux cas, étaient semblables, et que nous étions exposés au
partie du projet s'était enfuie. Et quand il nous a fait cette danger de voir avant longtemps la compagnie du chemin de
déclaration il a été obligé de nous dire la condition dans fer Canadien du Pacifique revenir encore une fois frapper à
lequel le chemin se trouvait alors, la manière dont ces mes- notre porte. Que nous ont répondu les honorables messieurs
sieurs avaient conduit les opérations jusqu'à cette date, il de la droite ? Ils ont ri de nos craintes comme d'une chose
était évident que les opérations evaient été poussées avec un ridicule. Ils ont dit que bien que nous essayions do jouer
manque de prudence et de surveillance et que nous étions le role de prophètes, nos prophéties ne valaient rien et
de rionveau lancés sur la mer de l'incertitude et du doute. n'avaient aucune raison d'être ; et ils ont répàndu cela,
En premier lieu, on nous a demandé d'abandonner le million malgré que nous ayions montré les différences dans les
en ai-gent qu'ils avaient déposé comme garantie de l'accom- chiffres, que le cas était semblable à celui du Grand-Tronc,
plissement du contrat. J'ous avons abandonné cela. On et que nous votions des deniers en aveugles ; malgré que
nous a demandé ensuite de changer le mode de paiement de nous ayions montré que la ligne n'avait pas été convenable-
manière à leur procurer un moyen plus favorable pour r-ece- ment explorée, et qu'en ce qui a rapport à la nouvelle ligne
voir leur argent qu'ils n'avaient ou auparavant; et troisième projetée à travers la passe du Cheval-qui-Rue, la compagnie
ment, on nous demanda de leur donner trente millions On ne savait pas encore ce qu'elle coûterait. Je me rappelle
argent. que lorsque j'eus l'audace d'exprimer mes craintesque le pays

En sorte que la sûreté que nous supposions avoir obtenue fût appelé dans un avenir prochain de payer encore de
par la fixité de nos obligations était disparue. Nous avons l'argent, l'honorable député de King (9. Foster) a été très
répondu qu'en l'absence d'informations plus complètes, vu facétieux sur cette question. Il a représenté combien c'était
l'impossibilité de concilier les différences qui existent entre absolument absurde; il connaissait mieux l'avenir; il avait
les différents rapports de cette compagnie, présentés par elle étudié toute cette question et décidé que cette demande
à différentes époques, nous devrions refuser de donner cet serait finale. Il pouvait rire comme d'une chose ridicule
argent. Nous n'avions aucune garantie qu'en donnant cet des craintes de ceux qui ayant approfondi la question
argent ce serait final. Quelle information avions-nous ? Le pensaient très probable que la compagnie reviendra
président du chemin a fait deux ou trois rapports quant au demander davantage. Je lirai quelques passages du discours
coût du chemin. En décembre 1882 il a publié un rapport de l'honorable député, qui a parlé de moi à cette époque. En
dans lequel il demandait aux capitalistes du monde de sous-' parlant de moi l'honorable député a dit:
crire aux actions de ce chemin, et il en estimait le coût à
899,000,000. En mai 1883, il publia un manifeste aux L'honorable préopinant se plaît à représenter ce montant comme étant

n u puisé au trésor, et comme il ne voit pas le sort réservé à plusieurs hono-
actionnaires du chemin de for du Grand-Tronc et il 1épéta rables députés siégeant de son côté de la chambre, il se livre à des pr-
les mêmes paroles et fit la même estimation. Il démontra dictions précises. La précision des prophéties de Vennor ne vaut rien
que le subside était de 825,000,000, les bons d'octrois de comparée à la sienne la réputation de Wiggins comme prophète de

terres de $20,000,000, et le produit de la vente de 890,000,- tempêtes de neige ne jette pas la lueur d'une bougie comparée x celle
d'atios aaitréaisé854000000 leques mntatsque e'cet acqusele député de Queen pour la précision, le sérieux et la

000 d'actions avait réalisé 654,000,000, lesquels montante certitude. Et il est aussi précis pour le temps; il ne se donne pas
couvraient les 899,000,000, chiffre de l'estimation qu'il avait beaucoup de latitude. Il ne parle pas de l'avenir ni d'un certain

donnée au monde ; et qu'après une consultation prolongée nombre d'années, mais de deux ans. Dans deux ans, dit-il, où sera la
compagnie? Elle sera ici; elle ne sera pas ailleurs, à importuner le

avec les ingénieurs et leurs assistants, il était venu à la con- gouvernement, mais elle sera devant cette chambre, devant le parle-
clusion que le chemin pouvait être construit avec cette ment, et pourquoi? Pour demander une somme d'argent.

somme. Quand la compagnie s'est présentée à la Chambre, Et avec quelle délicieuse précision l'honorable monsieur dit quelle

au lieu de s'en tenir à cette déclaration, au lieu de continuer sera cette comne; ce sera exactement vingt-deux miliionr et demi,
à s buer ur es alcls ue e pésientavat aits à ce pas n dollar de pins ni de moins. Laissez-moi, M. l'Orateur, mettre

à lse ba dNr sur ous qule z nos president avait faits cette prophétie sous les yeux des députés présents. Qu'il me soit
égard, elle dit: Non, si vous voulez nous donner 830,000,0 permis de demander A mon honorable amt le député de Queen, surtout

ce sera suffisant pour construire ce chemin, étant 622,000,000 de la coucher dans son calepin, de crainte qu'il ne l'oublie et si lui et
de moins que la somme annoncée au puli pr le président mol vivons encore deux ans à compter d'aujourd'hui, 12 dvrier 1884,

a ublic par e nous nous rencontrerons en quelque endroit et nous comparerons ces
comme étant suffisante pour construire le chemin six mois notes avec le résultat de la prédiction. Si je ne me trompe pas beau-

avant cela. La première estimation soumise par la compa. coup, si j'avais une réputation à perdre, je ne tiendrais pas à la risquer
M. DAVzza
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d'une façon aussi extravagante que l'a fait aujourd'hui l'honorable
préopinant.

Il était bien certain de la chose. Il n'avait besoin d'aucune
autre garantie, parce que le ministre des chemins de fer et
M. Stephen, le président de la compagnie, lui avaient assuré
que 830,000,000 rendraient la chose hors de doute. Puis
l'honorable député de Cardwell (M. White) lui a affirmé
que c'était absolument certain. Avec un aussi beau trio
que l'honorable député de Cardwell, sir Charles Tupper et
M. Stephen, il était monstrueux qu'un membre de l'opposi-
tion osât insinuer la possibilité d'une nouvelle demande; et
l'honorable député en a fait des gorges-chaudes pendant
quelques instants. Nous y voilà maintenant. J'ai mes
notes. Mais nous devançons un peu le temps. Ces mes-
sieurs frappent de nouveau à la porte de cette Chambre,
avant qu'il se soit écoulé deux ans. Les amis de l'honora-
ble député ne pouvaient laisser ecouler deux ans sans livrer
un autre assaut au trésor. Et l'honorable député est égale-
ment prt à voter encore des fonds et à proclamer qu ils ne
reviendront plus. Il sera de nouveau parfaitement certain,
comme il était auparavant, que cet arrangement leur per-
mettra de terminer l entreprise. N'a-t il pas lafrmation
d'un plus grand homme que sir lharles Tupper-celle du
ministre intérimaire des chemins de fer, appuyé par l'hono-
rable député de Richmond et Wolfe ( . Ives). iln'est pas
nécessaire d'examiner les chiffres, d'étudier les rapports,
pour voir que jusqu'à ce j>ur la compagnie n'a pas encore
tracê da ligne à traver la passe du Cheval-qui-Rue. Il n'est
pas nécessaire de lui dire que la compagnie a rejeté un
tracé qui avait été déterminé et qui était praticable à travers
les montagnes Rocheuses et sur lequel les rampes et les
courbes étaient con formes au type, pour le lancer à la recher-
ch o d'un tracé à travers la passe inex plorés du Cheval-qui-
Rue.

L'honorable député connaît tout. Il me dit avec une
précision, avec une assurance qu'aucun autre député ne
peut égaler, que la compagnie ne reviendra plus jamais.
Tout ce que vous avez à faire, c'est de voter cet argent; et
si elle revient jamais, l'honorable député sera à la hauteur
de la situation. J'espère qu'à l'avenir, lorsque nous expri-
merons une crainte, qui ne sera pas une simple prophétie,
mais qui sera fondée sur des faits certains, il prendra la
peine de réfuter ces faits et ne rira pas de la prophétie qui
sera le résultat de ces faite.

Maintenant, M. le Préeident, j'ai dit que l'honorable dé-
puté de Cardwell nous avait affirmé gu'il n'y avait aucun
doute à avoir sur cette question. D autres peuvent avoir
des doutes, mais quant à lui, il avait approfondi et sondé la
question jusqu'au fond. Il ne pouvait permettre qu'il y eùt
aucun doute.

Un honorable DÉPUTÉ: Parlez plus haut.

M. DAVIES: Je crois que vous pouvez m'entendre.
Dans le moment j'ai intérêt à ce que l'honorable député de
Cardwell m'entende, et je remarque, par son visage souriant,
qu'il m'éeoute.

M. W HITE (Cardwell): Ecoutez, écoutez.

M. DAVIES: J'admire aussi son langage; il parle avec
abondance et en général il s'arrange de manière à se rendre
maître des faits avant de parler. Mais c'est un homme
dangereux, parce que s'il arrive, comme cela lui arrive
souvent, que ses conclusions ne s'accordent pas avec les
faite, alors tant pis pour les faits. Il a dit à cette occasion
l'an dernier.

Ce que nous savons c'est que nous avons la déclaration de l'ingénieur
en chef du département des chemins de fer quant au coût de l'achève-
ment du chemin. Ce que nous savons de pins c'est que l'argent qui
doit être payé pour ces travaux, largent que nous vote oit àtr
payé au prorata au furet à mesure queles travaux avanceront, en tenant
compte du montant requis pour le parachèvement du chemin........ .

Remarquez-le bien, il n'y avait pas de risque. La somme
ne devait pas être payée en bloc, mais à mesure que les tra-

vaux progresseraient, de sorte qu'il n'y aurait pas de risque.
Tout devait être arrangé de manière à être payé au prorata
à mesure que les travaux progresseraient; nous avions dans
le certificat de l'ingénieur une garantie d'une certitude
absolue que pour cette somme le chemin sera terminé.

M. WHITE (Cardwell): Il le sera.

M. DAVIES: Pourquoi, alors, nous demandent-ils de leur
donner 85,000,000 de plus pour rien, et nous demandent-ils
d'arranger de nouveau notre garantie de manière à leur
permettre d'aller sur le marché monétaire et obtenir
S 15,000,000 de plus, en nous donnant la seconde hypothèque
au lieu de la première.
et que conséquemment nous avons dans ces arrangements, premièrement
dans le ra port de l'ingénieur en chef qui confirme les rapports des ingé-
nieurs de l~a compagnie elle-même, et ensuite dans le fait que l'argent
ne doit être paye qu'au fur et a mesure que les travaux avanceront-une

arantie suffisante que, dans tons les cas l'arget servira à arachever

le emin tplrque proposé. ous avos usqu cela n e qes
actions sur le marché ouvert, sont dues en grande partie à la détermina-
tion de la part des compagnes rivales d'empocher le parachevement du

ous ceu. qui sont intéressésdansocer compagniesurivales, querechemin
doit être construit, du moment que vous leur prouverez que la compa-
gnie a pu faire des arrangements on vertu desquels elle est devenue tout

e fait indépendante du marché financier pour la construction du chemin.

M. WHITE (Cardwell): Ecoutez, écoutez.

M. DAVIES: La compagnie devait être en pratique com-
plètement indépendente du marché monétaire, mais mainte-
nant elle veut lancer 815,000,000 de plus sur le marché.

Aau moins ce prétexte eur e enlev por déréern les oactaione

s'enquérir paisiblement, sans être entourés d'auc-se influence de cette
nature, du caractère de l'entreprise, de sa valeur commerciale, de la
probabilité des paiements de dividendes sur les actions émises, et de s

osition vis-A.vis des autres chemins de for qui traversent ce continent
d'un océan à l'autre; et je crois qu'avant l'expiration des deux années
pendantlesqueles le chemin doit être construit, les parts seront si
élevées que le gouvernement se demandera s'il doit permettre la vente
des $35,OO00,000 à la condition qu'on lui rembourse les $322,500,000. Mais

indépendamment de cela, l'assurance que nons avons de la part de
l'ingénieur en chef de la compagnie, _et êl'assnranceque nous avons eue
ce soir de la par. de l'honorable ministre, que l'emploi de l'argent sera

convenalemvent sellé,cer façon000 d e us end ne soIntrché

quen ueode lach èrvem ent du eien ede fer arc ilemontan vot tout
cela nons offre la garantie la plus parfaite qui puisse être ofrerte dans
aucune transaction, que le chemin de fer sera terminé dans le délai
rén etmoynnnt ne somme d'argent ne dépassant pas le montant

Voilà la déclaration de l'honorable députe. Nous avons
vu un honorable député rire de cette prophterette la tourner
on ridicule, am si que de la crante que nous ueprimions que
la compagnie ne vienne demander encore de l'argent, mais
l'honorable députs de Cardwell a exprime sa certitude
absolue, sa ferme conviction, qu'il était impossible qu'elle
revant; qu'elle avait assez d'argent, et qu'elle terminerait
le chemin à l'époque fixée, pour cette somme et pas davan-
tage. Où on sommes-nous aujourd'hui, M. le Prési-
dent? O est l'honorable député aujouré'hui? L'honorable
monsieur, avec le ton argentin avec lequel il persuadait à
cette Chambre de voter r30,000,000 de plus, vient aujour-
d'hui nous demander d'abandonner la garantie que nous
avons prise alors, et d'avancer e5,000,000 de plns; et je ne
doute pas, je crains beaucoup que la mime influence qui
s'est assurée de la majorité une première fois, ne l'obtienne
de nouveau. M. le Président, je crois que le pays com-
mence à ouvrir les yeux sur cette question. Je crois que
ces demandes annuellses aue qu'elles l lent par toute
l'éloquence et la force de l'honorable monsieur, commencent à
etre percées à jour par le pays, et qu'il commence à s'apper-
cevoir qu'il ne doit avoir aucune confiance dans les déclara-
tions sur la foi desquelles ces messieurs ont obtenu des
secours auparavant, et que, comme on n'a pu avoir aucune
confiance dans leurs déclarations, il est à presumer qu'il ne
faut pas trop se fir à celles qu'ils font aujourd'hui Ils no
sont pas dans un iee eilr position aujourd'hui qu'alors;
ils n'avaient pas alors fixé le tracé de la ligne; ils ne lont
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pas encore fixé aujourd'hui; il y a le même doute et la l
même incertitude, et nous nous trouvons dans une plus
mauvaise position, parce que nous avons maintenant ce que
nous craignions seulement alorb, que les rampes et les
courbes sont telles qu'il est presque impossible que cette
ligue fasse la concurrence à colles qui sont au sud.

M. FOSTER : Quelles sont les pentes ?
M. DAVIES: J'en parlerai dans un instant. J'ai inten-

tion do les lire. Je m'étais presque persuadé de ne pas les
lire, mais comme l'honorable député ne les connaît pas, je les
lui citerai en les prenant dans le discours du chef de l'opposi-
tion.

M. FOSTER : Vous avez dit il y a un instant que je savais
tout.

M. DAVIES: Si vous ne savez pas tout j'en suis bien
étonné, parce que vous avez toujours prétendu tout savoir.
Maintenant, M. le Président, je ne veux pas me quereller
avec mon honorable ami, et il ferait aussi bien de me laisser
finir mon argumentation. Je désie osoumettreàla Chambre
que le prêt a été voté l'an dernier pour trois raisons. D'abord
ce devait être le dernier prêt. Ce devait être absolu-
ment le dernier, et il ne devait plus être fait aucune demande
ensuite. En second lieu le prêt devait être garanti d'une
manière absolue-garanti au-delà de tout doute ; et en
troisième lieu, ce piêt, s'il était fait, devait assurer l'aboli-
tion de tout monopole de tout chemin de fer dans le Mani-
toba. Dans quelle position sommes-nous aujourd'hui par
rapport à ces trois raisons ? La présence de ces gens, ici,
montre que le i-rêt n'est pas final ; leur présence, ici, pour
demander d'abandonner la garantie, et votre consentement à
leur demande montre que votre garantie, que vous préten-
diez alors être absolument bonne, se trouve maintenant peu
sûre. Vous proposez maintenant de devenir l'associé du
publie pour 815,000,000 sur les $30,000,000.

Un honorable DÉPUT.É : Mêlé.
M. DAVIES: Non; il n'y a pas de mélange à faire, mais

vous allez mêler la garantie. Vous avez dit que l'arrange-
ment de l'an dernier rendait la garantie hors de doute, et
vous proposez aujourd'hui de changer cette garantie de ma-
nière à prendre des porteurs d'obligations au montant de
$15,000,000 comme co-créanciers hypothécaires, et vous
devenez ainsi seconds créanciers hypothécaires pour cette
somme. Puis, M. le Président, quant à la troisième raison,
c'était plus qu'une promesse. Je prétends que c'était une
convention. Je prétends que la déclaration officielle faite
par sir Charles Tupper l'an dernier, en soumettant cette
proposition à la Chambre au sujet de l'abolition du monopole
des chemins de fer dans le Manitoba, équivalait à une con-
vention. Il a dit, en termes explicites, que si cette Chambre
votait ces $30,000,000, il avait une telle confiance dans la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, dans
son pouvoir de terminer le chemin, une telle confiance dans
le succès de l'entreprise, qu'elle était si absolument certaine
que son entreprise serait un grand succès, et qu'elle pourrait
faire la concurrence aux autres lignes, que nous pourrions
nous débarrasser de ce monopole et ouvrir le pays à la
construction d'autres chemins qui lui ferait concurrence.
Où en sommes-nous aujourd'hui ? Il y a à peine un mois
que nous avons entendu, dans la chambre du comité des
chemins de fer, le ministre intérimaire de ce département
répudier la promesse faite par sir Charles Tupper et dire
que le gouvernement avait changé sa politique.

M. WHITE (Cardwell): Ecoutez écoutez.
M. DAVIES: L'honorable député de Cardwell peut nier

tant qu'il voudra. Je le défie de nier cela.
M. WRITE (Cardwell): Je le nie.
M. DAVIES: Tout député qui était dans cette chambre

de comité a entendu le ministre intérimaire des chemins de
fer dire qu'il ne se proposait pas de tenir cette promesse,
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'a entendu dire que la clause relative au monopole ne serait
pas changée d'ici à un certain temps, et qu'il ne pouvait
lonner aucune garantie qu'elle serait changée avant que le
chemin soit devenu un chemin parfaitement payant. Par
conséquent, je dis qu'on a violé la promesse faite par air
Charles Tupper, qu'il est prouvé maintenant que les raisons
par lesquelles vous avez justifié la concession des 820,000,000
l'an dernier n'ont aucune valeur, qu'on a changé notre
garantie, qu'on enfreint notre contrat, et que la compagnie
est encore ici à demander un nouveau prêt. Quel arrange-
ment demande-t-on à faire aujourd'hui ? Pour commencer
on nous demande de réduire l'intérêt de 5 à 4 pour 100. On
nous demande de partager notre garantie avec le public, de
sorte que pendant que nous possédons des obligations portant
hypothèque pour 820,000,000, $15,000,000 de ces mêmes
obligations seront possédés par le public.

Tout le monde sait que si vous venez à forclore votre
hypothèque, vous serez forcés d'acheter et de payer chaque
piastre de ces $15,000,000 d'effets impayés. Le gouverne-
ment sera obligé de payer ces 815,0;0,000, et vous feriez
aussi bien d'engager votre crélit pour cette somme franche-
ment et carrement, que de le faire de cette manière détour-
née. Plus que cela, on nous a donné l'au dernier la garantie
que l'argent ainsi accordé serait remboursé dans peu de
temps. Rappelez-vous qu'on a dit à un certain nombre de
messieurs de ce côté-ci de la Chambre, qui pensaient que la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique ne pou-
vaIt rembourser l'argent avancé, qu'elle le rembourserait
sans le mondre doute. Quelle est notre position aujour-
d'hui ? Est-ce qu'on nous assure que l'argent payable en
1886, ou celui qui est payable en 1891, sera paye a ces
époques ? Non, M. l'Orateur; le paiement en est indéfini-
ment retardé; il n'est fixé aucun temps; les obligations
pourront être émises pour cinquante ans, et même la pro-
messe de paiement dans un temps déterminé, qui a été faite
l'an dernier, vous est enlevée; vous prêtez votre argent
indéfiniment, sans époque déterminée, et vous partagez en
même temps votre garantie avec le public en général. Je
désire savoir comment vous pouvez défendre cette transac-
tien ? L'honorable député de Richmond et Wolfe (M. Ives)
a dit n'avoir aucun doute que d'autres viendraient nier et
réfuter l'exactitude des déclarations de l'honorable chef de
l'opposition.

Je vais attendre, et le pays va attendre, aveu beaucoup
d'intérêt, pour entendre non pas un beau, un éloquent dis-
cours, non pas un grand étalage de déclamation, non pas un
tas d'insanité touchant le patriotisme, mais une réponse à
l'exposé de faits préparés avec un grand soin par l'honorable
chef de l'opposition, et sur l'exactitude desquels il a déclaré
qu'il n'avait pas de doutes sérieux. Il a dit qu'il les avait
examines soigneusement; et je suppose qu'il s'est rendu
maître des papiers comme aucun autre membre de cette
Chambre ne l'a fait. Les papiers sont ici. Le ministre des
chemins de fer sait que les déclarations sont exactes, et le
pays est tenu de les croire exactes, à moins que qnelque
député puisse se lever et les réfuter. Si cet argent n'est pas
payé, si nous sommes obligés de reprendre le chemin, dans
quelle position nous trouverons-nous?

M. FERGUSON (Leeds): Nous aurons le chemin.
M. DAVIES: Et que nous aura-t-il coûtê? Quelque chose

comme la somme que les honorables messieurs aimaient tant
à déclarer, l'année dernière, que nous aurions à payer pour
ce chemin ? Examinez les chiffres.

Tout d'abord, le pays aura à payer la subvention en argent
de 825,000,000; l'argent retiré par la compagnie de la vente
des terres que nous lui avons données, $11,000,000; l'argesit
que nous lui avons prêté, garanti par une hypothèque sur
le chemin de fer, 620,000,000; l'argent que nous lui avons
prêté garanti par une hypothèque sur ses terres, 8 10,000,OOJ;
le coût de la partie du chemin construite par le gouver-
nement, 830,000,000; l'argent payé pour les explorations,
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83,500,000 ; et l'argent que nous aurons à payer aux por- 7 degrés 89 de lus de 6 degrés, soit 687 courbes dépassant le maximum
teurs d'obligations, 61,500,000 ; et vous aurez à payer en des cours de l,2ilgne-tre. Quel est le nombre des courbes? Il n'y

sus e trre quirestron,0 plu e vous,0auez0àeparen a moins de 4,258 courbes de 10 degrés, soit pas moins de 4,945 courbes.
sus des terres qui resteront, plus de 114,000,000 en argent, a courbure totale de la ligne est de 900 milles, soit 35 pour 100 de
avant de pouvoir prendre possession de ce chemin; je sup. toute la longueur de la ligne.
pose que l'on rira de ces 8 114,000,000 comme de la morsure Lhonorable monsieur est-il satisfait ? Je lui ai donné lesd'une puce; mais cela va peser extrêmement sur les res- , .
sources du pays, taxées comme elles le sont, par l'extrava. courbes, les chiffres du chef de l'opposition, extraite des
gance et la mauvaise administration du présent gouverne- rapports. Va;t-il nier leur exactitude ? Va-t-il oser affirmer
ment; je crains beaucoup qu'elles ne se trouvent par là aprèsceci, que l'on a conservé le type au sujet des pentes et
trop taxées et qu'avant peu vous ne constatiez que vous des courbes ? Osera-t-il affirmer que la compagnie a de beau-
avez payez votre sifflet dix fois trop cher. coup dépassé le type qu'elle s'était engagée, par son contrat

Quelle est la condition du chemin pour ce qui regarde la à suivre? Elle l'a dépassé, mais dans la mauvaise direction.
section des montagnes Rocheuses ? L'honorable député de Elle nous a donné une ligne impraticable comme ligne
King, N.B., (M. Foster) m'a démandé si je voulais lire quel. transcontinentale. Des personnes compétentes m'ont assuré
que chose au sujet de sa condition. Je vais le faire, mais que ces courbes et ces pentes rendront la ligne impossible
avant de lire un très court extrait de l'exposé du chef de comme ligne transcontinentale. Cependant on nous de-
l'opposition, exposé compilé non d'après ses renseignements mande aujourd'hui de modifier les garanties, d'abandonner
privés ni sur sa propre responsabilité, mais d'après les rap. notre garantie, de réduire notre intérêt et d'avancer $5,000,-
ports officiels, je vais vous donner une déclaration de la 000 de plus, dans quel but? Pour permettre à cette com-
compagnie même du chemin de fer du Pacifique canadien, pagnie de faire ce qu'elle a affirmé non pas une fois, mais
et nous verrons si les déclarations officielles qu'elle fait sont mile fois, que son argent et ses ressources la mettaient on
conformes aux documents officiels déposés. Dans le rap. état de faire sans aide additionnelle.
port officiel de la compagnie, qui n'a été publié qu'hier ou Une accusation sérieuse contre le chemin de fer du Paci-
avant-hier, nous voyons ce qui suit: fique, c'est que, lorsque cette compagnie a passé son contrat,

elle a trouvé une ligne arpentée et établie, elle a trouvé uneLes directeurs peuvent, en conséquence, assurer avec confiance aux
actionnaires, qer e printemps procain, de bonne heure la ligne d'en. igne praticable, avec des courbes et des pentes conformes
tier parcours, partir de Montréal jusqu'à l'océan Paciâque (distance au contrat, qu'elle aurait pu adopter. Il lui a plu, cepen.
de 2,895 milles) sera terminée, et dans un état parfait, complètement dant, de détourner sa ligne vers le sud, de courir le risque
équipe ayant toutes les facilités nécessaires pour faire son ouvrage de diriger sa ligne par une passe à travers des montagnesavec économie et efficacité, et sera au moins égale sous tous les rapports
à la meilleure de ses rivales, surtout pour ce qui est des courbes et des qui n'avaient jamais été explorées, de courir un risque
pentes, de la voie permanente et di matériel roulant, la qualité et le qu'aucun homme sensé n'aurait couru. Elle vous demande
caractère du chemin étant beaucoup au-dessus du type fixé dans le con- d'assumer tout le risque, car elle vous demande de donnertrat passé avec le gouvernement. l'argent nécessaire pour exécuter son entreprise; et en agis-

Eh bien, M. l'Orateur, ceci est-il exact ou non? Les sant ainsi, elle mérite le plus grand blàme, et, au lieu de la
honorables messieurs verront que la compagnie assure, charger et de lui avancer de l'argent, d'année en année, aux
dans cette déclaration qu'elle a faite au public, que surtout dée na du public, ce parlement devrait lui dire qu'il veutpour ce qui regarde les courbes et les pentes, etc., le chemin qu elle exécute son contrat> exiger qu'elle se conforme au
est de beaucoup supérieur au type ; elle ne se contente pas contrat qu'elle a passé, et qu'elle remplisse les promesses
de dire qu'il est égal au type, mais elle prétend qu'il est de qu'elle a faites à maintes reprises, de l'exécuter.
beaucoup supérieur au type fixé dans le contrat. Je n'ennuierai pas la Chambre en lui présentant d'autres

Quel était le type fixé dans le contrat ? J'espère que cette chiffres sur ce point. J'avais l'intention de le faire ; j'avais
Chambre n'entendra pas répéter ce qui a été dit ici l'autre préparé'quelques tableaux, mais tant que l'on n'aura pas
jour, savoir, que le type d'après lequel la compagnie devait répondu à ceux que mes honorables amis ont déjà donnés, il
construire son chemin n'était pas le Union Pacifie, mais sera simplement fastidieux de les entendre répéter, sous la
une section ou partie de ce chemin appelée le Central même forme, ou sous une autre. Ils mènent à la mme
Pacifie. Lorsque nous consultons les déclarations de air conclusion, et tant qu'ils n'auront pas été contestés ou réfu-
Charles Tupper, basées sur la garantie écrite de la compagnie tés, leur exactitude doit être acceptée par la gauche, de
même, nous voyons que non seulement l'année dernière, même que par la droite, si elle veut agir avec loyauté.
mais aussi l'année précédente, il a déclaré que le type serait Je ne retiendrai pas la Chambre davantage. Je crois
le même que celui du Union Pacific; et, pour la première, l'avoir convaincue que le raisonnement du député de Simcoe
nous voyons maintenant que l'on essaie d'excuser cette (I. McCarthy) est intenable. Je crois avoir démontré que
compagnie de ne pas suivre le type du Union Pacific en si nous faisons cet arrangement, nous n'avons pas de garantie
disant qu'elle a suivi le type d'une autre ligne, appelée le' qu'il sera final. Je crois avoir démontré que la compagnie
Central Pacifie, dont les courbes et les pentes ne sont pas n'a pas de ligne établie qu'elle puisse construire à travers les
aussi avantageuses que celles du Union Pacifie. Permettez. montagnes; je crois avoir démontré qu'elle a fait, dans ses
moi de lire ce qu'a dit le chef de l'opposition. C'était à rapports, des déclarations qui ne sont pas strictement
propos d'une remarque du ministre suppléant des chemins exactes, sur des points très importante, et je crois pouvoir
de fer, qui avait dit que le Central Pacifie fait partie du dire à la Chambre qu'aujourd'hui, et après les déclarations
Union Pacific. de la gauche, les honorables. messieurs de la droite pourraient

M. BLAKE. Il ne fait pas partie du Union Pacifie. Il ne faisait pas cesser de réclamer le monopole du patriotisme, comme ils
partie du Union Pacific lorsque fut passé le contrat du chemin de fer l'ont fait constamment. Le parti libéral représente ici au
du Pacifique canadien. Leurs types sont différents, et c'est le type du moins la moitié du.Canada; ses membres ont autant d'in-Union Pacific, et non celui du Central qne nous avions adopté. Com-
parez les pentes. Vous avez, sur le Union Pacific, des pentes d'un térêts dans le pays que les honorables messieurs de la droite,
maximum de 90 pieds seulement, et il n'y a que 16-32 milles de pentes et ils ont autantde patriotisme que ces derniers. Lorsque
de ce maximum. Sur la ligne permanente projetée du Pacifique canadien, la droite accuse le parti libéral de manquer de patriotisme,le maximum des pentes est de 116 ou 117, et cela *sur plu de 52 milles.
Sur le Union Pacific, les courbes ont un maximum de 6 degrés, et sur la elle fait une assertion des plus anti-patriotiques, parce qu'elle
ligne permanente projetée du chemin de fer du Pacifique, les courbes accuse par là plus de la moitié du peuple de manquer de
dépassent même 10 degrés, car il y en a une de 1040 sur la ligne per- patriotisme.
manente projetée. Mais vous avez aussi sur la ligue temporaire, qui O otaernae inqelsdptsd adot
devra serv'r longtemps desupentesd'un maximum de 237, contre es On doit se rappeler que, bien que les députés de la droite
pentes d'un maximum de 90, ou de moins de 90, surla ligne-type. Quelle oient beaucoup plus nombreux que ceux de la gauche, ceux
est la courbure?, Sur la ligne du chemin de fer du Pacifique canadien que nous représentons ne sont pas dans la même proportion.il y a, à par~t la ligne temporaire et su mettant de côté la coprbe,'de Nou éteotin
11-30, 142 courbes de 10 degré, 69 de 9 degrés, 38 de 8"degr e Nous prétendons représenter, et nous représentons au moins

851



DEBÀT~ D~S COMMUNES. 19 JUIN

la moitié du peuple; et je crois que l'on pourra me pardon.I
ner, à un point de vue de parti, si je dis que nous représen.
tons la meilleure moitié. Mais, qu'il en soit ainsi ou non, je
soutiens que cette Chambre est fatiguée, et que ce pays est
fatigué d'entendre ces messieurs réclamer constamment le
monopole du patriotisme. Ils semblent avoir de faibles
notions du patriotisme dans son sens le plus élevé. Ils con-
fondent leur parti avec leur pays, et comme l'allégeance au
premier entraîne généralement de riches dépouilles à sa
suite, ils se flattent que plus les dépouilles sont riches, plus
leur patriotisme est profond. L'expérience a démontré que
pour eux, dans tous les cas, la plante ne fleurit que lorsque
te parti est prospère, et que la profondeur de ses racines peut
en tout temps être mesurée par la somme des dépouilles
qu'ils peuvent s'approprier, pour eux et pour leurs amis.

M. FOSTER: J'ai écouté, comme je suis sûr que toute
la Chambre a dû le faire, avec beaucoup d'intérêt le discours
de l'honorable préopinant, qui m'a fort amusé. Si je puis
me permettre une courte et légère critique de mon honora-
ble ami, je dirai qu'à mon avis il est très susceptible, et je
ne dis là rien qui le discrédite, car ça n'est pas du tout une
qualité peu aimable chez un homme. Je pourrais aller un
peu plus loin, et dire qu'il est d'un tempérament quelque
peu excitable, et même en cela je ne le blame pas; et lors-
que sa susceptibilité est aiguillonnée par les applaudisse-
ments excitants de ses amis qui l'entourent, il court un très
grand risque de devenir tant soit peu téméraire dans ses
assertions, et comme, en général, plus ses assertions sont
téméraires, plus elles sont applaudies par la gauche, les
applaudissements agissent sur la témérité, et l'augmentent,
ce qui réagit sur son excitabilité et l'augmente; comme
résultat, son langage est pittoresque, à la vérité, mais pas
aussi effitace qu'il pourrait l'être. L'honorable monsieur
se fait une injustice. Etant avocat, il commence comme
les avocats sont parfois portés à le faire, par déprécier les
qualités de l'avocat adverse. L'honorable monsieur s'est
fait une injustice au commencement même de son discours,
en essayant de faire passer la principale partie de ses audi-
teurs, ceux de la gauche, pour une bande de gens très igno-
rants.

Aucun nizume intelligent, aucun homme à esprit large
n'aime à parler devant un auditoire dont l'ignorance est si
grossière, qu'il ne peut aucunement provoquer chez lui
l'essor de ses facultés; et lorsque j'ai vu mon honorable ami
débuter de la sorte, je suis presque arrivé à la conclusion
qu'il éprouvait un peu de crainte, comme s'il n'eût pas au à
sa disposition la force intellectuelle ou .les faits qu'il aurait
dû avoir, et qu'en conséquence il se sentait dans une meil-
leure position en supposant que son auditoire était dans le,
même cas. Puis il se met, à la manière des avocats, à
déprécier la bonne foi et la loyauté d'intention de celui dont
il attaque les arguments; ainsi, il dit de mon honorable
ami de Simco (M. McCarthy) que c'est le gouvernement
qui l'a fait parler. Cela amoindrit immédiatement l'efflt
des remarques de mon honorable armi, car on ne devrit
faire parler personne; on ne devrait pas même faire ré-
pondre mon honorable ami de Queen, I. P.-E., (M. Davies),
et cela enlève naturellement, aux yeux de ses amis, de la
force et de la plausibilité aux arguments auxquels il a à
répondre. Ce n'est pas tout, cependant; mais il va plus
loin, et dit que l'on a fait parler mon honorable ami, et que
la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien même
lui a mis un dossier entre les mains. C'est encore pire,
d'avoir un dossier en parlement, d'avoir un dossier venant
d'une compagnie, d'une compagnie qui demande un
certain prêt. S'il pouvait faire cette insinuation, elle com-
porterait que les arguments d'un monsieur placé dans cette
position ne méritaient pas de réponse, et ne devraient avoir
aucun poids.

Il parle ensuite de la presse, qui ne partage pas ses opi-
nions, comme ressemblant au perroquet, et de tous ceux qui

I. DAvas

répètent des idées provenant de cette grande source des
idées, le parlement du Canada, du côté de la droite, dans.
tous les cas, comme étant des claqueurs; puis l'honorable
monsieur atout selon son goût ; son auditoire est ignorant,
son adversaire n'a été mis en avant que comme une espèce
d'interprète de quelqu'un, et tout ce que la presse qui ne
partage pas ses opinions dit contre lui est une répétition do
perroquet; et tout ce que d'autres disent au dehors n'est
que l'écho des claqueurs; de sorte que, l'honorable monsieur
s'étant fortifié de la sorte, se croit justifiable de faire les
assertions les plus extravagantes que j'aie jamais entendues.
Il est aussi de très mauvaise humeur dans sa manière très
douce et très aimable, parce que tous ceux de la droite qui
portent la parole ne répondent pas mot à mot au discours
de l'honorable chef de l'opposition. Je soupçonne mon ami
d'avoir un petit but pervers en ceci. I,y a en cette année
tant de ce quelques-uns appellent obstruction, et certains
journaux disent que l'on va en faire davantage, que je soup-
çonne mon honorable ami de vouloir, par ses reproches,
pousser la droite à essayer de faire une réponse de huit heures
au discours de huit heures du député de Durham, dans le
but de prolonger indéfiniment cette session. - Je crains
presque que ce ne soit là son but. Mais la vie est courte,
et vous devez nous donner la maigre satisfaction de parler
pendant un espace, do temps modéré, et laisser quatre ou
cinq d'entre nous, sous le rapport du temps, au moins,
répondre au discours élaboré et long de l'honorable député
de Durham-Ouest.

Je vais repasser très brièvement quelques-unes des nom-
breuses déclarations qu'a faites mon honorable ami, après
que sa susceptibilité eût été exitée, et que son humeur
téméraire se fut entièrement emparée de lui. Il a d'abord
parlé le cette demande d'un prêt de 85,000,000, comme
représentant un montant qui avait été dépensé négligem-
ment pour la construction du chemin à l'est de Callander.
Or, ceci n'est pas tout à fait vrai, car ces 65,000,000, d'aprèi
le rapport que nous avons devant nous, représentent l'argent
que la compagnie a déjà dépensé pour l'équipement néces-
saire à l'exploitation de ce grand chemin, et jusqu'à présent
je n'ai encore rien entendu dire contre la qualité et la nature
de cet équipement, de sorte que ces 85,000,000 n'ont pas été
dépensés pour la construction de la ligne à l'est de Callander;
c'est de l'argent qui a été appliqué à l'équipement du chemin,
équipement sans lequel ce dernier ne pourrait être exploité,
et qui, si nous pouvons en juger par ce que nous avons vu
et entendu dire, est amplement suffisant pour les besoins du
chemin. Mon honorable ami a ensuite parlé du monopole
du chemin de fer, et il est devenu éloquent, et a dit que ce
monopole serait pour toujours une malédiction pour ce pays.
Or, mon, honorable ami devrait analyser quelque peu ce
monopole du chemin de fer, dont' on parle tant, avant de le
.caractériser par des déclarations aussi fortes. Ça ne peut
pas être un si grand monopole en fait de prix, car je crois
que le , chef de l'opposition a dit ici que le chemin du
Northern Pacifie, eu égard à des circonstances qui lui sont
quelque peu particulières, exige des taux de beaucoup moins
raisonnables, et est en position de le faire, que le chemin de
fer du Pacifique canadien. Ça ne peut être un monopole si
terrible et si fatal, pour, ce qui regarde.les taux, s'il soutient
aussi avantageusement la comparaisnu avec le chemin cons-
trait presquedans le même temps, et avec des chemins
construits depuis plus longtemps.

L'Union des Cultivateurs, que, l'on ne -pouvait supposer
être très sympathique à la copnpagnie du chemin de fer, a
rendu maintes et maintes fois témoignage à l'équité de ses
tarifs et au grand bien que le pays a retiré de la manière que
cette compagnie a traité le public, retativement aux tarifs.
On ne peut prouver que ce:soit un, monopole qui dierase le
peuple, vu le tarif qu'elle a établi pour les .voyageurset le
fret. Cest pans doute un monopole dans un ène, parce 91ue
c'esgseule igne~ qhrkersooetg'r4 parte'du pays,
mais il faudra commencer par prouver qu elle ne traite pas
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avec justice, en fait de tarif, les populations des régions
qu'ellé traverse, pour pouvoir démontrer que -ce monopole
est dangereux.

Mon honorable ami a dit que quelques-uns de ceux qui
ont les premiers placé des capitaux dans ce fonds de garantie
recevaient 24 pour 100, retiraient cela du premier place-
ment. S'il prend une certaine petite partie de ces capita-
listes, et qu'il limite à eux ses recherches, il se peut qu'il
trouve de quoi justifier une semblable assertion, mais il n'a
pas dit toute la vérité au pays, et il devrait, pour être juste
-cet honorable monsieur qui a dit qu'il ne ferait pas même
un mensonge pour obtenir de l'argent de l'Angleterre-
mettre toute la vérité à ce sujet devant la Chambre et le
pays. La conclusion que j'ai tirée de son discours, c'est que
ces monopolours repus s'étaient préparé un intérêt de 24
pour 100 sur leur capital, et venaient maintenant demander
encore de l'aide à ce pays lourdement taxé. Ce n'est pas là
toute la vérité, M. I'Orateur. On m'a passé un état du
comptable de ce chemin, état que l'on trouvera exact, je
crois, et je vais le lire à la Chambre, afin que l'on connaisse
toute la vérité au sujet de l'intérêt que produisent ces pla-
cements :

Intérôt ourles premiers $10,000,000, jus-
qu'au 17 févrer 1883, soit deux années,
moyenne.......... . .... 9J pour 100.

Du 17 août 1883 au 17 août 1885, ces
actionnaires ont reçu 5 pour 100 sur
$25,000,000, soit pour deux ans,
moyenne .......................... 12J "1

Du 17 août 1885 au 17 février 1893, inclu-
sivement, sois 8 ans, ces actionnaires
retireront 3 pour 100 sur $25,00000
soit, par année ..... ..... 7J «I

Moyenne de toute la période...... 8 "
Moyenne de tout ce stock, disons.. 7 c

Passé le mois d'août 1883, la garantie cesse.

Voici, M. l'Orateur, l'état véridique, et lorsque vous
mettez cela devant le pays, un placement de capitaux pour
cette période, et toutes les raisons s'y rattachant, avec la
garantie finissant à cette époque, avec une faible perspective,
s'il faut en croire les honorables messieurs de la gauche, que
les recettes nettes excèdent les obligations déterminées, je
dis qu'aucun jury équitable de notre peuple ne prétendra
que ce soit là un taux d'intérêt excessif .sur l'argent qu'ils
ont placé dans cette entreprise. La moyenne que tous les
actionnaires retireront de ce fonds de garantie jusqu'à ce
qu'il cesse est, comme l'a dit l'honorable député de Norfolk-
Nord (M. Charlton), d'environ 7 pour 100.

L'honorable monsieur a dit, M. l'Orateur, que nous,
députés de la droite, nous étions si portés à changer, qu'il
était impossible de discuter avec nous. Il a dit qu'au début
de l'entreprise, nous avions prétendu qu'il fallait de 'fortes
subventions, parce que les recettes du chemin seraient pro.
bablement très faibles durant une période indéfinie. Il dit
maintenant que nous soutenons que, tenant compte des
frais d'exploitation et des recettes, le chemin rapportera de
jolies recettes nettes, et qu'ainsi il y a lieu de croire que nous
retirerons l'intérêt sur notre prêt. Je crois, M. l'Orateur,
que s'il y a eu une bonne raison pour que ce chemin "eût
besoin de fortes subventions, afin de trouver une compagnie
qui voulût s'en charger, ces raisons ont été fournies par les
honorables messieurs de la gauche. Depuis 1878 jusqu'à
188a, ils ont constamment soutenu que quand même vous
conEtruiriez ce chemin depuis Calander jusqu'à l'océan
Pacïfique, son exploitation devra coûter énormément cher,
s'élever, d'après les caleuls de membres éminents de la
gauche, à 88,000,000 par année; tandis que d'autres ont
affirmé qu'il devra être exploité à perte pendant une période
indéfinie. Ces déclarations s'étant répandues dans le pays,
créèrent l'impression que, pour qu'une compagnie pût en-
treprendre la construution du chemin, il fallait lui accorder
des subventions énormes, afin de la mettre à l'abri de ces
pertes; de sorte que s'il a fallu donner de fortes. subven-

tions en 1880, ça été la conséquence directe -des arguments
multipliés des honorables mnessieurs de la gauche.

L'honorable monsieur nie qu'ils aient l'intention de répu-
dier.ý Il dit: Non, nous n'avons pas l'intention de répu-
dier ; nous disons simplement à la compagnie: vous avez
$14,000,000 de votre propre argent, et nous voulons que
vous vous en serviez avant de revenir 'nous en demander
davantage. J'aurais voulu que l'honorable monsieur eût
pris le temps d'expliquer à la Chambre ce que signifie cette
résolution. Signifie.t-elle quelque chose? Si elle signifie
quelque chose, que signifie-t-elle, si non une répudiation
virtuelle ? Lorsque M. Stephen vient ici exposer à la
Chambre la position de la compagnie, et que l'honorable mon-
sieur lui dit : Voici vos $14,000,000 ; c'est votre propre
argent; servez-vous-en, et ne venez pas nous en demander
davantage tant que vous ne l'aurez pas tout employé. Or,
cet argent appartient-il à M. Stephen et aux directeurs du
chemin de fer du Pacifique canadien ? Est-ce de l'argent
qu'il peuvent prendre, et employer à leur discrétion ? On
est.ce un capitalplacé là pour le bénéfice de chaque action-
naire, qu'il soit au Canada, aux 'Etats-Unis, en Europe ou
en Asie ? Je demanderai à l'honorable monsieur de nous
donner un moyen pratique d'obtenir le consentement de
tous ces actionnaires à la conversion de cette somme d'ar-
gent dans le sens qu'il indique. Je dis que, bien que je ne
sois pas avocat, je crois que nous ne pouvons pas trouver de
moyen pratique. Il dit simplement: Faites de même et de
même; lorsqu'il sait cependant que c'est impraticable et
impossible. Tant que vous n'aurez pas le consentement
unanime des actionnaires qui ont souscrit, vous ne pouvez
faire cette conversion comme l'honorable monsieur a paru
affirmer que c'était l'objet de cette résolution.

Mais à quoi se réduit tout cela, après tout? Nous avons
comme parlement, donné notre parole, nous avons passé un
acte solennel par lequel nous déclarons que nous gardons
en fidéicommis une somme suffisante pour payer 3 pour 100
à tous ceux qui achètent de ce stock. Ceci va au publie,
qui voit cela, et se dit: ce paysest solvable; le pays a pro-
mis cette garantie, et sur la foi de cette promesse je vais
faire ce placement. La proposition de l'honorable monsieur
comporte le retrait de cette garantie; elle a pour objet de
traiter injustement les actionnaires, qui ont souscrit sur la
foi de cette garantie, et qui considèrent qu'elle leur assure
3 pour 100 jusqu'à l'expiration du terme. Supposons que
la compagnie ne doit plus demander d'argent jusqu'à l'expi.
ration du temps. Elle a besoin avant peu pour l'équipe-
ment de sa ligne et pour sa dette flottante, d'environ douze
millions, et el épuiserait presque entièrement le fonds de

rantie. De sorte qu'au bout d'un an seulement, au lieu
d'avoir une garantie de 3 pour 100 sur leur placement, pen-

dant huit ans et demi, les actionnaires n auraient plus cette
garantie, et ils perdraient ce qu'ils croyaient être un place-
ment permanent pour cette priode. Mais, M. lOrateur,
c'est unechose 1mpossible; c'est impraticable. Vous ne
pouvez 'obtenr que es actionnaires, di ssmins par tout le
pays,tquand même 'ils y consentiraient, acqiescent à ce
proje .

M. DAVIES: Je demanderai à l'honorable monsieur ai
la convention -est intervenue entre le gouvernement et les
actionnaires individuellement, ou entre le gouvernement et

millim a
gant op cosité

M. OSTER: Celui qui, ayant de l'argent, cherchait à le
placer, a simplement lu ceci, t a 'fait son placement en con-
quence. Le gouvernement de ce ays avait en sa posses-

sin uat.zs à 'e millins,et il s'tait engagé à verser
entre lesmains' es sy;ndic i banque de Montréal tous' les
sx mois, une somme sdfyiantentant que durerait cette
artie, peer payer les 3 pour '100 sur la somme mise' en
placement. a rparole donnée devrait être respectée dans
cette transaction,ev ee ne serait pas un honneur pour le

siî-qitozî'ýi' nll6ý*e S'éti ng: vre
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pays, ni un bien pour la compagnie qui pourra exploiter le
chemin, si l'on manquait à cette parole.

L'honorable monsieur a déclaré que la demande de cette
compagnie d'emprunter 85,000,000 pour le court espace
d'une année, était une des demandes les plus impudentes
q1ti eussent jamais été faites à un parlement; et qu'il fallait
qu'elle fût faite à un gouvernement qui eût perdu toute
crainte salutaire du peuple. Quant à cela, c'est une simple
question d'affaires-un emprunt garanti par certaines
sûretés. Si l'on tient compte de la nature des transactions
de la compagnie, du chemin dont elle a la charge, et des
grands intérêts nationaux qui s'y rattachent, cet arrange-
ment, pour ce qui regarde le gouvernement, repose sur une
autre base, et mérite plus de considération que s'il s'agis-
sait d'un arrangement moins important.

La compagnie dit à cette Chambre : Nous avons des
sûretés incontestables à vous offrir; nous avons besoin d'un
emprunt à courte échéance de 85,000,000, jusqu'à ce que
nous puissions réaliser nos obligations que l'on est à prépa-
rer ; nous vous paierons l'intérêt et vous rembourserons le
capital dans un an. S'il est impudent pour un homme
d'aller en trouver un autre et de lui demander de l'argent à
emprunter sur des sûretés approuvées, il est impudent pour
la compagnie de demander a la ahambre un prêt sur de
bonnes sûretés, et moyennant le paiement de l'intérêt. Si
non, ceci ne peut être appelé une transaction impudente.

L'honorable monsieur a la confiance la plus illimitée dans
son chef, et je lui en fais mon compliment. Mais il a aussi
une manière presque importune d'exprimer son admiration
pour les talents merveilleux de son chef, chaque fois qu'il
orte la parole. Il parle rarement dans cette Chambre sans
faire à son chef, s'il se trouve présent, on avant de lui, un

grand nombre de comnpliments pompeux, et souvent mérités,
jusqu'à ce que, jele suppose presque, la jalousie de quelques
honorables messieurs qui l'avoisinent en soit excitée; à
moins qu'il n'ait un autre objet en vue, et qu'il n'espère que,
lorsque arrivera le jour de la reconstruction, il puisse, grfice
à un emploi judicieux de judicieux compliments, avoir une
chance d'entrer dans les futurs cabinets.

Une VOIX : Nous ne faisons pas cela ici.
M. FOSTER: L'honorable monsieur a dit que son chef

valait une demi-douzaine de députés de la droite, sous le
rapport du patriotisme.

M. CASEY: Trois douzaines.
M. POSTER: L'honorable député d'Elgin-Ouest dit trois

douzaines, et la Chambre a toujours un respect sans bornes
pour sonopinion. L'honorable député de Queen, I. P. E.,
a dit que son chef vaut une douzaine de députés de la droite
et qu'il travaille avec un des plus grands désintéressements.
Je n'hésite pas à dire que je crois que le chef de l'opposition
fait une somme immense de travail très dur et très sérieux.
Je crois qu'il mérite des éloges de toute la Chambre pour
l'habileté qu'il possède et l'activité qu'il déploie. Je lui fais
volontiers, comme député de la droite, ce compliment, aussi
sincère que je le crois mérité. Mais je suppose que l'hono-
rable député de Durham-Ouest est obligé de faire beaucoup
de sacrifices sous d'autres rapports. Il lui a fallu faire
beaucoup de sacrifices, il n'y a pas longtemps, alors qu'il a
dû passer ici deux mois pendant la discussion très longue et
très ennuyeuse, qui a en lieu touchant le cens électoral; et
il n'est pas douteux que sa patience n'ait été mise à l'épreuve
lorsqu'il a dû apprendre ainsi à se résigner au mal auquel
il n'a pas 'semblé alors avoir le pouvoir de remédier, malgré
son désir de le faire.

Mais j'ai trouvé plaisant d'entendre l'honorable député de
Queen (M. Davies), dire que, pendant que le député de
Durham-Ouest faisait son discours de huit heures, et qu'il
exposait ces terribles faits, qu'il avait exhumés des limbes
où ils étaient depuis des années, il était là, et espérait que
les déclarations que faisait son chef étaient erronées. Il me
semble voir l'honorable monsieur entre l'espérance et la

M. Foorni

crainte, lorsque son bon naturel prenait le dessus, que ces
déclarations étaient erronées, dans l'intérêt du pays, et crai-
gnant quelquefois, lorsque son autre naturel prenait le des-
sus, que ces espérances n'étaient pas fondées, et qu'il ne
perdrait pas un instrument magnifique et très efficace pour
triompher de ses adversaires. Mais il y a ce fait à remar-
quer: Bien qu'il ait déclaré aujourd'hui qu'il espérait que
ces déclarations n'étaient pas exactes, j'ai regardé l'honorable
monsieur en face, et je n'ai pas vu un seul signe du profond
chagrin qui lui déchirait le coeur. Je n'ai pas remarqué que
sa voix tremblât, et je n'ai vu aucun signe de tristesse dans
l'oil qui indique généralement le profond chagrin ; et je suis
presque porté à croire que l'honorable monsieur serait heu-
reux que ces déclarations fussent vraies, afin qu'il pût avoir
une arme pour combattre ses adversaires politiques. Pas-
sant par-dessus d'autres remarques de l'honorable monsieur,
je puis faire observer que l'honorable monsieur a déclaré, à
un moment où il s'est montré loyal, qu'il ne voudrait pas
dire un mensonge-dans certaines conditions-pas même
pour obtenir de l'argent de l'Angleterre. Je croyais que
l'honorable monsieur aurait plus de considération pour un
membre très capable et très zélé de son parti, qui ne siège
pas très loin de lui, et que l'on dit être allé en Angleterre,
un jour, et avoir fait certaines déclarations qu'il a écrites
sur le côté argenté de l'écusson, afin d'obtenir un emprunt,
et à son retour il a fait à plusieurs reprises, des déclarations
très différentes de celles qu'il avait faites pour obtenir un
emprunt en Angleterre.

J'arrive maintenant aux prophéties de l'honorable mon-
sieur. Il est plaisant de voir l'honorable monsieur à la
recherche d'œufs véritables, et de constater que chaque fois,
et presque sous tous les rapports, il ne trouve rien dans le
nid -le nid d'une souris dans l'oreille d'un chat. Il a parlé
contre ma puissance prophétique. et dit quelle était la
sienne, et il a déclaré qu'il avait fait certaine prédiction,
l'année dernière, après qu'il eût examiné soigneusement la
question. Quelle était cette prédiction? Si l'honorable
monsieur veut qu'on le qualifie du nom de prophète, per-
sonne ne lui concédera cette puissance plus volontiers que
moi; mais si non, je croirai que c'est mon devoir d'exposer
ses prétentions à la prophétie, si elles ne sont pas bien fon-
dées. Jusqu'à quel point sont-elles fondées ? Il avait fait
l'année dernière la même déclaration qu'il a répétée ce soir.
Il avait fait deux calculs. Il avait mis $77,000,000 dans une
estimation et $99,000,000 dans l'autre, et il avait dit:

Il y a une différence de $22,000,000. Je ne puis venir à bout de me
persuader qu'il puisse y avoir une fin à cela, tant que cette différence
existera. Je ne doute aucunement-je puis âtre dans l'erreur, mais je
tire mes conclusions de ce que j'ai dit à la chambre, et il me semble que
l'argument est bon-Je n'ai pas l'ombre d'un doute-

En premier lieu l'honorable monsieur n'avait aucun doute
Il devient ensuite un peu plus énergique, en égard à son
tempérament susceptible et excitable, et déclare qu'il n'a
pas l'ombre d'un doute:
qu'avant que deux ans aient passè sur la population de ce p.ys, on nous
demandera de faire encore l'avance de ces $22,O000,0 additionnels.

Voilà la prédiction de l'honorable monsieur, qu'avant
deux ans on demanderait à ce parlement 822,000,000, et
que l'on demanderait cela pour quel objet? Pour la cons-
truction du chemin. Il a déclaré qu'avant deux ans
$22,000,000 seraient demandés par la coLpagnie pour cette
fin. Et avant l'expiration des deux années, l'honorable
député a voulu se prévaloir trop vite du résultat de sa décla-
ration prophétique. Or, mon excellent ami ferait mieux
d'attendre l'expiration des deux années. Il sera toujours
temps alors de le faire. A présent, il n'y a pas même un
commencement d'indice que cette politique se réalise.
D'abord, le crédit voté, l'année dernière, pour les fins de la
construction, est suffisant. La compagnie l'a déclaré elle-
même, ainsi que le ministre des chemins de fer. Le dépar-
tement des chemins de fer a produit des états, des calculs,
qui indiquent que l'on a voté assez d'argent, l'année der.
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nière, pour la construction, et ce que la compagnie
demande, cette année, n'est pas de l'aide pour les fins
de la construction, mais simplement pour l'équipement
du chemin. Or, si le droit d'être considéré comme
un vrai prophète; si la preuve de cette réputation
peut être établie par les paroles qu'il a proférées, c'est-à-dire
en prophétisant que l'on devait payer encore 822,000,000
pour les fins de la construction, quand pas une piastre de
cette somme n'a été demandée pour cet objet; s'il y a lit
de quoi se faire une réputation de prophète, alors chacun
de nous peut être prophète. D'abord, je suppose qu'il n'y a
à ses yeux aucune différence entre 815,000,000 et 82,000,000,
et qu'il n'y a aucune différence entre $22,000,000 destinées
à la construction, et $5,000,000 destinées à l'équipement du
du chemin. C'est une affaire de peu d'importance pour lui,
et cela ne saurait affaiblir ses titres de prophète. A ce
sujet, j'ai déclaré que si nous nous rencontrions deux ans
après, l'honorable monsieur verrait de ses yeux Bi cela est
arrivé ou non.. Sa prédiction n'a pas encore commencé à se
réaliser, et l'année prochaine nous serons capables de com-
parer nos notes; mais avant, je le prie de ne pas sortir de
la catégorie ordinaire des mortels faillibles, et de ne pas se
nicher avec les prophètes.

Quelle était la politique des partis au sujet de la; construc-
tien du chemin de fer du Pacifique canadien? Je n'ai pas
l'intention de remonter au commencement de l'histoire de
cette entreprise, c'est-à-dire à partir de l'année 1810. Cette
hlistoire a été faite à diverses reprises, et, M. l'Orateur, ce
sujet a été rebattu d'une année à l'autre et sans reltche. Je
désire simplement faire ressortir la différence qui existe
entre la politique de chacun des deux partis depuis 1880.
Je dis que dans l'année 1870, dans ces premières années, il
c'ait impossible d'accomplir au sujet de la construction de
ce chemin de fer, ce qui a été fait depuis 1880, parce que la
situation du pays n'était pas connue; les explorations
n'avaient pas été approximativement faites. On ne soupçon-
nait même pas les ressources du pays, et il était impossible
alors d'avoir cette. foi ou cette confiance qu'une direction
intelligente a pri donner depuis. Mais en 1880, les explora-
tions étaient suffisamment zvances; les ressources du pays
étaient assez connues, et il y avait assez de confiance pour
pouvoir adopter une politique définitive.

Quelle était alors la politique du chef de l'opposition, et,
jo suppose, de mon honorable ami qui a pris son siège il y a
quelques instants ? Le point qu'il a traité est celui-ci: que
la politique adoptée était celle de différer indéfiniment la
construction de la section de l'extrême ouest. Cette poli-
tique était celle de l'honorable chef de l'opposition, et elle
fut énoncée à plusieurs reprises, surtout dans son fameux
discours prononcé dans cette Chambre en 1880. Il repré-
sentait cette section ouest comme s'étendant depuis la longi-
tude d'Edmonton jusqu'à la côte du Pacifique, et il proposait
de suspendre indéfiniment la construction de cette section.
Voici ce qu'il disait à ce sujet:

C'est parce qu'il est désirable, dans notre opinion, que l'on suspende
la construction de la section ouest du chemin de fer du Pacifique, que je
propose de placer mon amendement entre vos mains.

Cet amendement était comme suit:
Que les intérête publics requiétent que-1 construction du chemin de

fer du Pacifique dans la Colombie-Britannique soit suspendue.

M. DATIES: Le mot "indéfiniment " s'y trouve-t-il?
M. FOSTER : Or, mon honorable ami a devancé le temps

dans sa prophétie ; mais j'espère qu'il ne perdra pas main-
tenant patience, et j'arrivera! au point qui l'intéresse. Cela
établit que sa politique était de suspendre la construction
de la section ouest. Mon honorable ami demande où devait
se trouver la partie dont la construction devait être sus-
pendue indéfiniment. S'il veut m'écouter, je vais le rensel-
gner. L'honorable monsieur a fait plusieurs. calculs sur le
coût de cette section. Le plus bas de ces calculs arrive à une
somme de 845,000,000, comme étant le montant nécessaire,

et l'honorable monsieur avait adopté comme programme
que cette section ne serait pas construite tant que la vente
des terres dans le Nord-Ouest n'aurait pas produit un fonds
suffisant pour cet objet. Si vous lisez ce qu'il a dit de la
vente des terres dans le Nord-Ouest, vous trouverez que la
suspenE:an, si l'on suivait ce programme, devait être indé-
finie, car il proposa de payer toutes les dépenses faites pour
l'arpentage et la vente dos terres à même le produit de la
vente do ces terres. Il disait :

A la vérité, j'irai plus loin, et.'ajouterai que ce qu'il faut payer aux
sauvages, $550,000 ar année et àla police à cheval, environ $300,000
par année, en tout 1:50,000 par année, et autres dépenses locales, sont
des dépenses qui doivent être payées les premières et à même le prix des
terres.

Il ajoutait qu'il ne se proposait pas de construire la section
ouest tant que ces terres ne seraient pas vendues, tant qu'on
n'aura pas trouvé d'acheteurs, et qu'il n'y aura pas un fonds
de créé pour cet objet. Ainsi, il y a en d'abord l'idée de
suspendre la construction de cette section, et cette suspen-
sion était indéfinie. Il s'agissait aussi de suspendre la cons-
truction de la section Est du chemin. La section Est, suivant
le chef de l'opposition, pouvait être construite ultérieure-
ment, et la période n'était pas non plus déterminée. Il nous
a dit que la section Est pouvait être commencée en 1891, et
qu'elle pourrait être terminée en 1897, et il a déclaré à ses
amis de Québec: J'espère que vous vivrez tous assez long-
temps pour la voir achever. Il considérait ces deux choses
comme la partie essentielle de sa politique; mais il croyait
aussi à autre chose, et, comme l'a dit mon honorable ami, ce
soir, il voulait la construction des sections centrales-la
construction du chemin depuis le lac Supérieur jusqu'à
Winnipeg, et depuis Winnipeg jusque dans les prairies. La
construction devait se faire graduellement jusqu'à la longi-
tude d'Edmonton, et s'arrêter là, jusqu'à ce qu'un fonds de
construction fût créé avec le produit de la vente des terres
pour construire la section de l'extrême ouest jusqu'à l'océan
Pacifique. Cette politique de chemin de fer renfermait
encore d'autres promesses. Il fallait relier le système de
chemin de fer des prairies et de la région centrale du Nord-
Ouest avec le système de chemins de fer des Etats-Unis non
seulement sur un point, mais dans tous les endroits acces-
sibles.

Cela doit être vrai, parce que cet honoi.able monsieur, et
ceux qui l'appuient, ont constamment, depuis que la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique caradien a reçu sa
charte, dénoncé le grand tort causé au Nord-Ouest par la
clause qui accorde un monopole à cette compagnie, et le
droit de désaveu exercé par le gouvernement. Nous devons
par conséquent conclure que, si cet honorable monsieur et
ceux qui pensent comme lui, sont sincères dans la position
qu'ils prennent à l'égard du droit de désaveu; que s'il avait
été au pouvoir il n'y aurait pas eu de désavou, et ce système
de chemins de fer dans la section Centrale du Nord-Ouest, se
serait relié aux chemins de fer des Etats-lUnis sur tous les
points qui l'auraient permis. Un autre point de la politique

e l'honorable chef de l'opposition était de subordonner le
commerce de la partie est du Canada au commerce des
Etats-Unis, pour ce qui regarde le Nord-Ouest. Certains
honorables messieurs se montent contre la politique natio-
nale, qui, suivant eux, est surtout préjudiciable axx habitants
du Nord-Ouest, dont le marché naturel est justement situé
au sud de leur territoire, et ils prétendent que c'est une bar-
rière élevée entre eux et ce marché naturel. Quelle induc-
tion peut.on tirer de ce fait? Si l'honorable chef de l'oppo-
sition était au pouvoir, nous n'aurions pas une telle barrière;
mais le commerce serait aussi libre entre le Nord-Ouest et
les grands centres de population des Etats de l'Ouest améri-
cain qu'il l'est entre le Nord-Ouest et le Canada-Est. Comme
résultat, ce serait diriger le commerce et les sympathies du
liord-Ouest vers les Etats-Unis d'Amérique; ce serait créer
une concurrence au commerce grandissant entre.- les pro-
vinces du Canada et notre vaste Nord-Oust, qu'elles ont
acheté, et pour lequel elles ont dépensé tant d'argent,
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Un antre point de la politique de l'honorable chef de
l'opposition, c'est qu'elle comportait un doute sur les res-
sources du Canada, sur sa capacité d'achever le chemin du
Pacifique. Dans son discours il déclare, à diverses reprises,
que cette ontrepriso appauvrira le pays; que tout ce que
nous pourrions emprunter, ou mendier, serait absorbé ; que
les ressources du pays ne sont pas suffisantes pour ontre-
prendre un tel chemin; qu'il faudra taxer le pays tellement
que la ruine en sera la suite. Il n'avait donc pas une foi
forme dans les ressources du Canada ; il ne croyait pas que
nous pourrions construire cette grande route transcontinen-
tale ; il n'avait pas cette fii que doit avoir l'homme d'Etat
qui croit dans l'avenir de ce grand pays. Tels sont les
principaux traits de la politique de chemin de fer de l'hono-
rable chef de la gauche. Comparons-les maintenant avec
ceux de la politique de la présente administration, qui avait
en vue, par-dessus tout, la prompte union de toutes les pro-
vinces. La présente administration a dit : Aussi rapide
ment qne les ressources du pays le permettront, nous
construirons un chemin de fer à travers toutes les provinces,
et nous nous relierons à la Colombie-Britannique. Ce
chemin passera au nord du lac Supérieur et reliera l'Ouest
avec l'Est du Canada, et nous aurons ainsi une route
transcontinentale et entièrement construite sur le territoire
canadien. Ce chemin sera un lien entre les provinces ; ce
sera la grande artère du trafic interprovincial, et le princi.
pal facteur au développement du pays. Ainsi, cette voie de
communication, qui conservera aux Canadiens le commerce
du Canada ; la confiance dans le crédit et les ressources du
pays pour la construction de ce chemin de fer, et sa cons-
truction complète, tels étaient les grands traits de la politi-
que du présent gouvernement.

Je suis pirêt à soumettre au pays les grandes lignes de la
politique de chacun des deux partis politiques, ainsi que le
résultat général, et à m'en rapporter à sadécision. L'hono-
rable chef de l'opposition, dans son discours do l'autre jour,
s'est beaucoup amusé de l'exclamation de l'honorable secré
taire d'Etat, qui a dit: " Tous à bord pour l'Ouest." Eh
bien, si la politique de l'honorable chef de l'opposition eût
prévalu, personne, dans la cité de Montréal, ou dans la cité
de Québec, n'aurait pu dire d'ici à longtemps, et peut-être
jamais: "Tous à. bord pour l'Ouest et l'océan Pacifique "
par un chemin de fer nous appartenant, et construit sur
notre territoire; mais parce que sapolitique n'a pas triomphé.
parce que la politique, qui a prévalu, est celle de ses adver.
saires, nous sommes réellement en état, si non aujourd'hui,
du moins nous le serons très prochainement, do pouvoir,
dans la cité de Montréal, entendre les conducteurs de trains
crier: " Tous à boid pour l'Ouest et l'océan Pacifique," sur
un chemin traversant le territoire canadien, et qui a été
construit grâce au courage, à l'énergie indomptable et à
l'esprit d'entreprise du peuple canadien.

M. MILLS: Non par une ligne directe.

M. FOSTER : L'honorable député de Bothwell désire
devancer le temps. Il voudrait savoir ce qui est décidé au
sujet de la ligne directe. Je dirai un mot de plus aur ce
sujet, pour satisfaire mon honorable ami. Mais pendant
que je parle de ces deux différentes politiques, je voudrais
lire un coult extrait, pour démontrer combien l'honorable
chef de la gauche, et les honorables meseieurs qui le
suivent, se sont écartés de cet idéal élevé, qui animait ceux
des pères de li Confédération, appartenant au parti libéral,
quand la Confédération n'était qu'à ses débuts, en 1870, ou
en 1872. Le Globe, que dirigeait George Brown, et qui
était l'organe par excellence u parti libéral de ce temps,
prit une position diamétralement opposée à la politique des
honorables messieurs de la gauche, et conforme à la
politique suivie par le présent gouvernement. [1 dit :

A part toutes les autres considérations, le fait que la ligne en question
passerait à travers le territoire américain, est une objection fatale à ce
qu'elle soit le grand tronc de chemin de fer du Nord-Ouest canadien.

M. Fosara

Ceux qui auraient le contrôle sur ce grand tronc, contrôleraient bientôt
églement tout lepayis. lies rapports, sociaux et commerciaux de la
region du Nord-Ouest, s'établiraient avec une nation étrangère,qui,
un moment donné, pourrait devenir une ennemie. D'uni seul trait de
plume, la nation étrangère pourra mettre l'embargo et interrompre tout
échange entre l'Ouest et l'Est du Canada. Le système d'entre t,
comme il en a été question récemment avec une région plus rapprochée,
pourrait, à bref délai, et capricieusement cesser. Le courant de l'im-
migration pourrait être détourné, jusqu'à un certain point, de nos rives,
et tout serait conduit de façon à faire de l'absorption par les Etats-Unis
de tout notre territoire du Nord-Ouest une simple question de temps, et
de temps très ra roché. La connexion de toute cette région avec les
sections plus ài ai3t du Canada ne serait plus que nominale et la poire
devenue mûre, tomberait naturellement, comme on l'aurait désiré dès le
commencement, entre les mains de nos rusés et entreprenants voisins.
Le fait que le chemin de fer Northern Pacifie est en voie de construction,
loin d'être un argument pour que le projet du chemin de ferdu Pacifique
canadien soit mis de côté, est la plus forte raison qui doivo noue enga-
ger à construire ce chemin sans délai. Au point de vu" politique, c'est
une nécessité manifeste et pressante, tandis qu'au point de vue commer-
cial, cette entreprise est de la plus haute importance pour le Canada
Notre pays pourra par ce moyen seulement avoir une juste part du com-
merce lucratif du Nord-Ouest, qui se développera assurément, et aussi
une juste part du trafic varié, qui se fera avec les nations du Pacifique,
qui, dans une grande mesure, se serviront de la route canadienne,
aussitôt qu'elle sera ouverte et qu'elle sera reconnue comme la plus
courte et la plus aisée d'un océan à l'autre.

Tels ézaient alors les sentiments do l'organe du parti
libéral, et ils sont d'accord avec la politique de chemin do
fer adoptée et suivie par le présent gouvernement. On a
dit que les extensions du chemin de fer du Pacifique à l'est
de Callander n'auraient pas dû être entreprises, et que
c'était une charge plus qu'un avantage. Or, je suis un de
ceux qui croient que l'un des meilleurs points dans toute
cette politique a été le fait de l'extension de ce chemin à
l'est de Callander, au moyen de lignes d'embranchements,
de lignes acquises et de ligne. louées. Pour la somme de
$54,000,000, argent comptant, et $25,000,000 payés pour
ses prplongements, nous n'avons pas seulement une ligne
continue do Callander à l'ouéan Pacifique; mais celte ligne
a été prolongée à l'Est, jusqu'à Montréal et Brockville.
Nous avons 345 milles de Oallander à Montréal; 432 milles
de lignes d'embranchements dans Ontario, et 695 milles de
lignes louées-en tout, près de 4,000 milles de lignes, qui
sont sous le contrôle de la compagnie et qui constituent un
vaste système de chemins de fer, contribuant au développe-
ment et au progrès du pays. Et, aujourd'hui, nous voyons
que ce système va s'étendre jusqu'à Québec, où il aura son
port d'été, et jusque dans les provinces maritimes, aux ports
de Saint-Jean et d'Halifax, et, peut-être, aux ports du Cap-
Breton. Nous voyons que cette idée marche graduellement
vers sa complète réalisation. Ainsi, j'espère que dans très
peu d'années, appuyés sur cette idée, nous pourrons non
seulement dire: " Tous à bord pour l'Ouest; " mais aussi:
I Tous à bord pour l'Est," et communiquer avec les grandes
cités situées sur les bords de l'Atlantique; j'espère que nous
pourrons avoir un système d'extension de chemins de fer d'un
océan à l'autre, et sous la même administration. L'un des
plus grands avantages des lignes d'embranchement de l'Est,
c'est qu'en donnant un revenu comme elles le font, d'après
le rapport soumis à cette Chambre, elles servent aussi à
attirer et à contrôler le trafic dont nous avons besoim pour
l'exploitation du chemin et le d àveloppement du pays.

On vient de voir ce qu'a été, dans ses principaux traits, la
olitique des deux partis sur cette question de chemi de

for, et jajouterai quelques mots sur le même sujet. Il ne
m'a pas semblé nécessaire, d'abord, pour arriver à une con-
clusion, de faire l'histoire complète de l'admmnistration de ce
chemin. Il me semble que lorsqu'une chose est décidée, on
doit le reconnaltre et ne plus y revenir. Pourquoi passer
des jours et des nuits sur des choses qui ne peuvent plus
être changées, ou à discuter sur des chemins construits, dont
on ne peut plus modifier le tracé. Quand ces choses sont
une fois réglées; elles doivent rester dans cet état, et nous
d.evrions nous astreindre simplement à l'examen de la ques-
tion qui nous est directement soumise. Or, cette question
est simplement celle-ci: Il s'agit de savoir si, après que la
poit~ique du gouvernement a été fixée, le tracé du chemin
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de fer soumis à l'étude et le chemin' onstruit; il s'agit de
savoir Bi, après que le pays a approuvé le tout; si, après
qu'un prêt a été fait, tel que celui effectué par le parlement,
l'année dernière; si, quand la simple question d'un nouvel
arrangement au sujet des garanties et' du prêt additionnel
de 85,000,000, nous ne devrions.pas laisser là le passé, et
concentrer toute notre énergie pour régler simplement cette
dernière question. Reprendie la discussion sur des sujets
discutés, et sur lesquels on s'est déjà prononcé, ne fera ni
mal ni bien à personne. La question est de savoir si nous.
ferons ou non ce nouveau prêt;'si nous ferons un nouvel'
arrangement au sujet des sécurités à donner au gouverne.
ment, tel que pourvu par la résolution.

On a prouvé qu'il est nécessaire que la compagnie ait de
l'argent pour les frais de l'équipement; qu'elle aura besoin
d'un certain temps pour opérer la conversion en argent des
bons qu'elles possède, et la question est de savoir si nous
pouvons, dans l'intérêt du pays, faire à la compagnie un prêt
de 85,000,000, remboursable dans un an, sur une garantie
incontestable. Si la garantie est suffisante, comme je le
crois, je suis en faveur de ce nouveau prêt., Si le prêt de
l'année dernière était bien garanti, on ne saurait nier que le
prêt additionnel qui est maintenant demandé, le sera encore
mieux. L'année dernière nous avons fait à la compagnie
un prêt de $30,000,000, et elle nous a donné comme garantie
ses chemins, son équipment et ses terres, estimés, en chiffres
ronds, à $90,000,000. Aujourd'hui, nous ajoutons $5,000,000,
et notre garantie est augmentée d'au moins 825,000,000, en
argent, qui a été dépensé pour la construction de ses lignes
d'extension. Ainsi, si notre prêt à la compagnie s'accroit
de 85,000,000, notre garantie s'accrott'en même temps de
825,000,000. Si cette sécurité n'est pas suffisamment aug.
montée, comparativemement à l'augmentation du pi ét, alors,
nous ne pouvons arriver à aucune conclusion basée sur des
faits. M'étant convaincu, l'année dernière, que la sécurité
donnée était sùffisante pour le prêt qui était' fait, je n'hésite
aucunement à donner mon approbation au prêt additionnel
de $5,000,000, remboursable dans un an, vu. que la sécurité
a été considérablement augmentée.

Nous avons comme sécurité, pour le prêt additionnel de
85,000,000, toute la ligne principale, ou nous l'aurons quand
le montant qui reste à dépenser pour la. construction le sera
A cette fin; ce qui comprend 856,097,723, argent déboursé
sur le chemin, pour la construction; nous aurons la ligne
d'extension 'de Montiéal à Brockville, valant 89,357,091;
nous aurons des lignes d'embranchements estimées à 84,607,.
172; nous aurons des steamers valant $697,389, nous aurons
des biens-fonds pour $408,207; un équipement valant $8,-
471,386, ce qui fait un total de 879,816,848, et si nous dédui-
sons de ce total les obligations contractées pour les sections
de Québec et du Canada > Central, soit 85,323,333; il nous
reste 874,493,615 de sécurité nette sur laquelle nous avons
une première .hypothèque. Les terres 'de la compagnie
ont peu diminué en quantité. La compagüie en possède
encore 21,399,737 acres, qui, estimées à 82 l'acre, donnent
842,799,474, et si nous soustrayons de'ce montant 'les bons
hypothécaires en circulation, il nous reste' une balance de
841,189,760. Ajoutons cette somme, à la garantie du chemin
de fer et nous avons des Éécurités qui forment un total de
8115,683,375.

Je crois que cette sécurité est amplement suffisante.
Certains honorables députés. se sont'opposés aux 'conditions
auxquelles est, soumise oette s'curité. Voyons ce qu'elles
sont:-$20,000;000 de ce prêt est gar'anti par $20,00,000 de
bons, et ces $20,000,000 de bons constituent la première
hypothèque sur. le chemin, les embranchements, les steamers
et l'équipemen eti formnent,une seconde hypothèque sur les
terres, après que la première hypothèque'sera purgée, pour
810,000,000 de dettes,' et cela représente 874,493;615, oule
coût 'de construction.', Assur4ment, pou3'820,000,000 de
prêt, ne seéurité d" $74,493,615' est amplement'suffisante.
.Pour l'à 'piet de 89,880,912, iiôué 'aons our

21,399,737 acres de terre, ce qui représente pour nous,
déduction faite des bons hypothécaires, un montant de
841,189,760. Assurément cette quantité de terre, à 82
l'acre-ce qui est une faible évaluation-est une garantie
amplement suffisante pour un prêt de 810,000,000. Puis,
nous avons le prêt additionnel de $5,000,000, pour lequel
nous détenons 88,000,000 de bons, qui, avec les $20,000,000
de bons, forment la première hypothèque sur le chemin
estimé à $74,493,615. Maintenant, nous devons raisonner
d'après l'une de ces deux bases: On c'est un emprunt con-
tracté de bonne foi, qui nous sera remboursé, et dans ce cas
le pays ne perdra rien, obtenant le remboursement du
même percentage qu'il paie, et obtenant le chemin pour le
montant de la subvention originaire, de 854,000,000 et
25,000,000 d'acres de terre, ou cet emprunt ne sera pas rem-
boursé, et nous devrons recourir à nos sécurités.

Si n les apprécie comme ýje viens de le faire, je crois
qu'on 'les trouvera amplement' suffiîantes, et qu'il n'y a
aucun risque. Or, s'il n'y a pas de risque, ce n'est pas 'un
nouveau fardeau imposé sur le'pays. Du reste, l'intérêt qui
nous est paje par la conipagnie, est presque exactement le
même que celui qui sera payé par le gouvernement sur
l'argent prêté. Je vous ferai voir que la sécurité qui nous
est donnée, est encore plus élevée que je le pensaisei Les
terres valent 'ertainement, aujourd'hui, autant que l'année
dernière. Il 'est tout naturel que, le chemin de fer étant
construit et une certaine quantité de terres étant vendues
et habitées, le reste du territoire, comme conséquence, doit
être d'une plus grande valeur, et non d'une valeur moindre.
Le chemin a progressé par suite d'une dépense de 825,000,-
000 pour la construction et l'équipement; de plus, le trafic,
qui est'nécessaire au maintien du chemin, a commenc à se
développer, et c'est un des facteurs les plus importants.
Construsez un chemin de fer où il voua plaira, à travers
les sections du pays les plus nombreusement habitées, où
opèrent déjà d'autres chemins de fer; mais pour que le
chemin que vous aurez construit prospère, vous devez l'ad-
ministrer de manière à attirer vers lui le trafic. Or, durant
l'année dernière, l'administration du chemin de fer du
Pacifque canadien, avec ses lignes louées et ses embran-
chements, a consacré son nergie a cette avec un'succès
remarquable.

Le trafic s'est développé hur ce chemin, et les hommes
d'affaires commencent s'aercevoir que ce chemin existe,
et qu'ils peuvent profiter e ses avantages. Il y a, par
suite, une plus grande confiance dans l'avenir de ce chemin.
Il y a eu, au debut, au sujet de ce chemin, beaucoup de dé-
fiance. La moitié des gens, en ce pays, n'avait pas une
grande foi dans la réalisation de ses promesses. En de.hors
du Canada, la même défiance existait, et cette entreprise a

eu à combattre, non seulement sur les mares monmtaires,
mais aussi dans le monde commercial, dans le public en
enéral, pour s'imposer à la confiance des uns et des autres.
euis un an elle a fait un grand pas dans cette direction.

Les doutes sed dissipent, la confiance s'établit; les hommes
d'affaires s'aperçoivent que ce n'est pas un chemin qu'il
gfadra laisser de cst aussitôt que son fonds de construction
sera épuy , mais que cette route a de grandes destinées,
un avenr qui justife la confiance placée en elle.

'Aussi, l'attention qu'on lui porte; a bonne administra.
tion et l'équipement, lui ont déjà attiré beaucoup de trafic
et de ymp aties On y ajoi te, en même 'tnemps des con-
sidérations nationales et une importance impriale. .Les
troublee :du Nord-Ouest, tout 'regrettables qu'ils puissent
avoir été'sous plusieurs rapports, offmnt quelques' compen-
sations qui rendent moins sombres les tableaux qui ont
été faits. 'L'une de ces compensations se trouve dans le
fait que es troubles ont'fait ressortir l'importance' nationale
du chemin de fer du' Pacifique. canadiencomme ligne le
longde laquelle la volonté du pays peut se faire respecter
au besoin.
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En outre, ce chemin, durant la dernière année, et surtout
durant les deux derniers mois, a beaucoup grandi dans l'es-
time de la mère.patrie. Celle-ci voit que ce chemin, s'éten-
dant d'un océan à l'autre, suivant la ligne la plus courte à
travers le continent, est d'une importance impériale dans
le cas de complications qu'aucun homme d'Etat ne peut
prévoir, mais dont personne ne saurait nier l'éventualité
possible. Et puis, il y a une augmentation du trafic sur ce
chemin. En 1883, déduisant les dépenses des profits du
chemin, les bénéfices nets se sont montés à 8561,143. En
1884, les bénéfices nets ont été de 81,191,890, ou une aug-
mentation de plus de 100 pour 100. Mais quand vous com-
parez les quatre mois de 1885 avec les quatre mois corres-
pondants de 1884, vous trouves cette différence d'une ma-
nière encore plus frappante. Le mois de janvier 1885 accuse
une augmentation sur le mois correspondant de 1884, de
8211,975 ; le mois de février 1885, une augmentation de
8206,472 ; le mois de mars une augmentation de 8204,227 ;
le mois d'avril, une augmentation de $309,237. Ainsi les
quatre mois de 1885 nous montrent une augmentation, dans
les bénéfices nets, de près d'un million de piastres, eL ceux
qui sont chargés de l'administration du chemin et qui doi-
vent connattre mieux que les autres les perspectives du
chemin, en matière de trafic, disent que les recettes nettes
de 1885 seront de 82,400,000, et, en 1886, de 83,600,000.
Cette estimation est basée sur les recettes des deux dernières
années et les quatre derniers mois, et je l'oppose à la pré-
tention qu'il n'y aura pas assez de trafic sur ce chemin, et
que ses frais d'exploitation ne pourront être couverts par ses
recettes.

Le North ern Pacifie, qui est la ligne la plus rapprochée de
notre chemin, accuse lui-même une augmentation considé-
rable dans ses recettes nettes, et le chemin de fer du Paci-
tique canadien possède des avantages que n'a pas le North-
ern Pacific américain.

Pour ce qui regarde les difficultés climatériques, la neige
et la gelée, le rapport soumis à la Chambre démontre que
l'exploitation du chemin, durant l'année dernière, s'est
mcins ressentie des difficultés climatériques, a été moins
obstruée par la neige et la gelée, que les autres chemins de
fer du Canada, et qu'il n'y a aucune crainte pour Favenir à
ce sujet.

Ainsi, nous possédons ce chemin, qui contrôle son propre
trafic de l'Atlantique au Pacifique, avec son immense réseau
de lignes louées et d'embranchements, avec son grand cou.
rant d'immigration, avec l'immense rendement de céréales
et autres produits qu'il transportera. Prenant toutes ces
choses en considération, on peut raisonnablement conclure
que ses profits seront suffisants pour payer ses dépenses
permanentes, y compris celles faites sur ce chemin durant
la dernière année. Il est raisonnable de croire que le trafic
sera suffisant pour payer ce qui est nécessaire à l'exploita.
tion du chemin.

L'honorable monsieur qui a parlé avant moi, a parlé
d'une promesse faite par le ministre des chemins de fer,
l'année dernière, de supprimer la clause relative au droit de
désaveu, et il se plaint dg ce que cette clause n'ait pas
encore été retranchée. Je crois qu'il n'est que juste de citer
ce qui a été réellement dit par le ministre des chemins de
fer à cette occasion, et que l'honorable monsieur a mal
interprété. L'honorable ministre s'est exprimé comme suit:

niais je suis heureux de pouvoir déclarer à la Chambre que le gouver-
nement, quoique fidèle à cette politique, a refusé de donner son appro.
bation à la cor.atruction, dans la province du Manitoba, de lignes desti.
nées à se relier aux chemins de fer américains, au sud. La compagnie
du chemin de fer du Pacifique a tellement réussi dans l'exploitation de
sa ligne ; elle sait si bien maintenant qu'elle est capable de se mainte-
nir en e'app.yant sur sa propre force, sur les avantages qu'elle possède,
et contre toute concurrence, que nous sommes maintenant en position,
bitn que neus n'ayons aucun droit, d'après le contrat, de toucher à

aucune artie des ttrritoires du Nord-Ouest, de reconsidérer la politique
de ilancien gouvernement et la politique du présent, au sujet de la
nécessité qu'il y a de protéger plus longtemps le chemin de fer du Paci-

i que canadien contre la concurrence.
hL Fosra

Ainsi, la déclaration du ministre porte que c'est durant la
présente année, soit au commencement, soit à présent, ou
soit au cours d'une des années prochaines, et elle n'a pas la
signification que lui attribue l'honorable monsieur. L'ho-
norable ministre a dit encore:

Je suis heureux de pouvoir dire à la Chambre que, telle est la con-
fiance de la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, qu'elle
se croit maintenant capable de se protéger elle-même, quand sa ligne
sera construite au nord du lac Supérieur, et le gouvernement, par suite,
croit qu'elle ne tiendra pas davantage a conserver le droit qu'elle a
possédé jusqu'à présent d'empêcher de construire, dans la province du
Manitoba, des lignes se reliant aux chemins de fer américains au sud.

Ainsi, l'honorable ministre a déclaré que le gouverne-
ment serait en position de reconsidérer la question de savoir
s'il est nécessaire de continuer plus longtemps cette politi-
que, qui a été suivie jusqu'à présent à l'égard de ce chemin
de fer. Je suis, M. l'Orateur, en faveur de la proposition
de faire un prêt à courte échéance, remboursable dans un
an, aux conditions posées dans la résolution, pour les raisons
que j'ai données, croyant que les garanties offertes sont
suffisantes, et que ce prêt est autant dans l'intérêt du pays
que dans l'intérêt de la compagnie.

M. MoMULLEN : Je ne crois pasiqu'il soit nécessaire, du
côté de la gauche, de présenter d'autres arguments en oppo-
sition à la présente proposition, vu que l'honorable chef de
l'opposition a traité le sujet à fond et d'une manière si déci-
sive qu'aucun honorable membre de la droite n'a réussi à
réfuter une seule de ses démonstrations. Les discours de
l'honorable député qui vient de s'asseoir, me représentent
un homme tirant sur Gibraltar avec un fusil d'enfant. De
faibles efforts ont été faits pour répondre au discours de
maître, prononcé par le chef de l'oppoition ; mais l'on n'a
pas entamé une seule de ses raisons et de ses conclusions.
Les honorables membres de la droite ont essayé, par de
faux-fuyants, de contourner les faits irréfutables qu'il a
présentés, et ils n'en ont pas été capables. Or, je prétends
que depuis que l'on a commencé à construire ce chemin
jusqu'à présent, il n'y a eu que des bévues. D'abord, le
gouvernement a été très imprudent en passant un contrat
pour la construction de ce chemin durant un délai de dix
ans. Il a engagé le pays dans cette entreprise dispendieuse
avant d'avoir la moindre connaissance de ce qu'elle coûte-
rait. Voilà la première bévue commise. Puis, l'on fit un
effort pour former une compagnie, dont air Hugh. Allan
serait le président, et cet effort se termina en une disgrâce
politique. Ce fut la deuxième bévue. La troisième bévue
a été le contrat passé avec la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien, qui existe maintenant, et qui a reçu
de si énormes pouvoirs.

Je crois qu'il est évident, d'après la ligne de conduite
adoptée par cette compagnie, que celle-ci est entrée dans cet
arrangement avec la détermination de ne pas perdre une
seule piastre dans cette entreprise, et je crois que cela a été
clairement démontré par les arguments du chef de l'opposi-
tion. Il a été démontré que toute cette affaire a été arrangée
de manière à ce qu'elle fût la base d'une spéculation de che-
min de fer, et qu'un montant d'argent a été soutiré de la
caisse publique, en sus de ce qui était nécessaire. Si le gou-
vernement s'était arrêté à son premier arrangement conclu
avec cette compagnie, nous ne serions pas dans cette mal-
heureuse position que nous sommes aujourd'hui. On dirait
qae la compagnie a accordé au gouvernement des faveurs,
et qu'en retour, elle en demande à ce dernier. Ils semblent
liés ensemble comme le mari et l'épouse. La vie de l'un
dépendra de l'autre, et ils sont ai intimement attachés que
l'un ne peut rien faire sans l'autre.

Le gouvernement a accordé des faveurs à la compagnie,
et la compagnie doit agir de même envers le gouvernement.
D'abord si le gouvernement eût adopté l'arrangement au
sujet de la manière dont l'argent devait être payé, c'est-A-
dire que la compagnie aurait eu le droit de recevoir une
action proportionnée pour chaque 20 milles complétés, ai,
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dis-je, le gouvernement eût adopté cet arrangement, nous ne
serions pas dans une aussi mauvaise position que nous
sommes aujourd'hui. C'était un moyen salutaire pour le
gouvernement, et il aurait dû accepter cet arrangement.
Cela l'aurait protégé contre l'obligation de faire de nouveaux
prêts dans différentes occasions, car d'après cet arrangement
il n'aurait prêté de l'argent que lorsque la compagnie aurait
en réellement droit d'en obtenir, après avoir construit 20
milles, et la balance du premier crédit de $25,000,000 serait
encore dans le trésor et pourrait être affectée à la construc-
tion de la ligne. Mais le gouvernement a rejeté cet arran-
gement et paie la compagnie à mesure que les travaux pro-
gressent. Sir Charles Tupper déclara l'année dernière que
le gouvernement avait jugé nécessaire d'a gir ainsi. Il disait
qu'il était tellement difficile de faire un calcul exact du coût
de chaque 20 milles, qu'il était nécessaire d'adopter l'autre
système, et de payer la compagnie au fur et à mesure que
les travaux avancent. Eh, bien, M. l'Orateur, toute per-
sonne qui connaît quelque chose dans la construction des
chemins de fer, sait que ce système offre beaucoup de diffi
cultés au gouvernement. Je sais que cela se fait dans cer-
tains cas, mais c'est une procédure très risquée, car cela
dépendra beaucoup de la manière dont l'ingénieur fait son
calcul mensuel de l'ouvrage exécuté, et s'il lui arrive de se
tromper, ou s'il est disposé à favoriser l'entrepreneur, vous
pourriez être obligés de payer plus que la valeur des tra-
vaux exécutés. Les chiffres obtenus par le gouvernement
étaient sans doute beaucoup au-dessus de la valeur réelle de
travaux construite, et le gouvernement a payé plus qu'il
n'était tenu de le faire, et s'est trouvé à ne pas avoir assez
d'argent pour compléter les travaux, comme résultat du
changement de politique. D'après le système suivi par le
gouvernement d'Ontario, un chemin de fer ne peut rien
obtenir avant d'avoir construit et mis en opération 20 milles
de chemin.

Je suppose que cette proposition, au sujet des 20 milles,
s'appliquant au chemin de fer du Pacifique canadien, était
copiée du gouvernement. En effet, je remarque que l'on a
imité plusieurs des actions du gouvernement Mowat. Il est
regrettable que l'arrangement entre le gouvernement et la
compagnie ait été rompu. L'année dernière la compagnie est
venue devant le parlement et a demandé *45,000,000.
Cependant il était entendu que le gouvernement accordait
82à,000,000, plus 25,000,000 d'acres de terre et s'engageait à
construire certaines parties du chemin, et la compagnie, de
son côté, s'engageait à terminer le chemin sans faire aucune
autre demande au pays. On nous dit que la compagnie
avait subi une tel!e concurrence de la part du Grand.Tronc
et du Northern Pacaific, sur le marché monétaire du monde
entier, qu'elle avait presque désespéré de vendre ses bons ou
d'emprunter de l'argent. Elle ne s'attendait à rien de ce
genre lors de sa forma ion. On a dit au pays que les plus
riches financiers du Canada avaient entrepris de construire
le chemin. On rejeta les offres d'un autre syndicat dans la
crainte qu'il n'eut pas les fonds nécessaires pour mettre leur
contrat à exécution.

Le gouveraement a jeté des millions pour accorder l'en.
treprise à cette compagnie. On nous a dit que le pays ne
voulait pas payer une seconde fois, et nous laisserons l'en-
treprise à cette- compagnie pour terminer les travaux.
C'était simplement une dérision, car la compagnie a depuis
fait de nouvelles demandes. Rien de ce qui a été fait par
le Grand-Trono et le Northern Pacific n'a porté préjudice à
la compagnie autant que la liaison qui existe entre la com-
pagnie de cotsruction et la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien. Cette compagne de construction était
composée de plusieurs membres du syndicat, et devait aussi
compter d'autres membres. Cette compagnie a retiré un
montant considérable; nous avons les preuves qu'elle a
retiré 8600,000 de plus qu'le n'avait le droit de retirer, e
il n'y a aucune preuve qu'elle a remboutsé l'argent au che-
min de fer duPacifique canadien. O'était une seule et même
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compagnie. Il- est évident que lorsque la chose sera signalée
à ceux qui font des placements,à Londres, ils hésiteront
avant d'acheter leurs garanties. M. Stephen, comme prési-
dent de la compagnie du chemin de fer, laisse certaines
choses à M. Ste pheu comme président de la compagnie de
construction. Il retirait son salaire comme président de
cette dernière compagnie, et alors ils gardaient ces profita
pour eux-mêmes.

Ces transactions ont fait plus de tort à la compagnie que
tous les actes des compagnies rivales. Il était entendu que
la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien cons-
truirait la ligne depuis Callander jusqu'à Port-Moody ; mais
nous voyons qu'elle s'occupe de spéculations partout à tra-
vers le pays et fait des efforts pour s'accaparer les autres
lignes. Il n'est pas étonnant que le Grand-Tronc en soit
venu à lui fait de la concurrence. Cette compagnie a cons-
truit une ligne qui a encouragé la colonisation et a rendu
de très grands services. Voyez la position des chemins de
fer dans cette ville. Le chemin conduisant à Prescott et à
Brockville sont sous le contrôle du Pacifique canadien, et le
Grand-Tronc n'existe que par le Canada Atlantic. L'argent
public est allé dans ces .spéeculations. La compagnie s'est
rendue coupable de la plus condamnable extravagance. Je
tiens d'un homme qui a parcouru à pied la distance entre
Callander et Algoina-Mills, que sur cette partie d'environ
80 ou 90 milles de chemin, il y a des matériaux pour la
valeur de 8500,000 qui se perdent. Ce chemin est inutile,
et il a coûté $2,000,000. C'est une preuve du manque
d'expérience chez la compagnie. Ces hommes qui ont fait
d'heureuses spéculations dans le Dakota se croient destinés
à construire un chemin de fer autour du monde. En géné-
ral, les marchands en gros sont très bons pour aller défendre
un règlement devant accorder une indemnité, mais quand
ils en viennent à la construction de chemins de fer, ils sont
tout à fait incapables. Et, M. l'Orateur, nous avons instruit
une foulu de gens aux dépens du pays; nous leur avons
enseigné la manière de construire un chemin de fer, et il
est évident qu'ils n'en savaient pas un mot d'abord, et au
lieu de prendre à leur service des hommes compétents de ce
pays, ils ont traversé la frontière et nous ont amené un cer-
tain nombre d'américains; et je crois que la moitié de l'ar-
gent dépensé sur le chemin est allée dans la poche de ces
Américains.

La politique des honorables messieurp, comme ils l'ont
déclaré, était de conserver le Canada aux Canadiens; mais
dans ce cas, l'argent du Canada est allé en dehors du pays.
Pour ce qui est du péage sur le chemin lorsqu'il sera cons-
trait, il est entendu que le gouvernement, après que le coût
du chemin aura été établi, et que la.compagnie aura reçu 10
pour 100 de ses dépenses, le, gouvernement, dis-je, aura le
droit de déterminer le chiffre du péage. Il est difficile de
comprendre comment le gouvernement arrivera à se faire
une idée juste du coût réel de la construction, à moins
que les chiffres de la compagnie soient plus exaets que ceux
contenus dans leurs rapports annuels et que l'on a prouvé
être complètement erronés. - Je crois que le gouvernement
aurait de la diffioulté à en venir à une juste conclusion sur
ce sujet. La compagnie se croira le droit d'ajouter chaque
item, directement ou indirectement, et le coût augmentera
continuellement comme les: dépenses, et empêchera ainsi le
gouvernement de changer les taux.

L'honorable monsieur dit que personne ne peut se plain-
dre des prix actuels. - Je n'ai aucun doute qu'ils sont raison-
nables, surtout-lorsqu'ils cherchent à cultiver les bons sen-
timents du peuple etde la Chambre, pour obtenir cet argent,
et, peuvent s'attendre! & un refus siles prix.n'étaient pas
raisonnables. - Mais, M., l'Orateur, j'ose prédire qu'aussitôt
qu'ils auront extrait de- la poche du peuple tout l'argent
qu'ils désirent, le. prix- no tarderont pas à atteindre la las
hauto cote que permet la loi.> L'honorable député 'de E.ing
a fait quelques comparaisons relativement aux, garanties
que -nous avons; mais ses chiffres -sont ridicules, comparés à
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ceux qu'il nous a donnés l'année dernière. Il nous a dit l'an- 820,000,000 on premier lion; ce pouvait bien être 810,000,-
re dernière qu'ils avaient offert des garanties de $141,247,- 000; nais ils l'ont déterminé eu définitive à 85,000,000.
953, et il nous dit maintenant que toutes les garanties, y Maintenant je ne comprends pas que les actionnaires aient
compris les terres, etc., ne s'élèvent qu'à $115,000,000 on confiance dans la ligne, et dans leur placement comme
$28 millions de moins que ce qu'il disait l'année dernière. devant être avantageux, s'ils ne peuvent pas placer leurs
Cela va de pair, cependant, avec tout le reste de ses calculs. bons chez les fabricants de matériel roulant pour l'équipe-
Ces honorables meséieurs ont cherché à revenir sur les ment de leur ligne. L'honorable député de King (M. Foster)
calculs contenus dans les dih.c'urs des honorables messieur nous dit qu'ils ont assez d'argent pour construire la ligue, et
de ce côté ci, mais s'ils examinent leurs propres calculs ils que maintenant il leur faut du matériel roulant. Si c'est là
pourront voir qu'ils sont plus ridicules que ceux de ce côté-ci. tout ce qu'il lotir faut, et s'ils peuvent prouver cet état

Je désire maintenant faire allusion au rapport de l'ingé- excellent de choses établi par le prsident dans sa dernière
nieur du gouvernement, pour ce qui concerne la valeur lettre, nous pouvons certainement en venir à la conclusion
réelle des travaux et leur coût. Je ne doute nullement des qu'il faut qu'ils soient idiots ou fous, ou le public ne les
capacités de l'ingénieur du gouvernement, bien que je doute croira pas, et ne voudra pas accepter les bons pour le
beaucoup s'il ne prend pas les chiffres sur lesquels sont matériel roulant, s'il leur offre, au lieu de demander au
basés les paiements mensuels. A ce aujet, je dois dire qu'un peuple de ce pays de contribuer dans ce but. Mais le secret
entrepreneur m'informait que l'été dernier, lorsqu'ils ont de toute la chose est ceci: Les recettes du chemin détermi-
fait les estimations mensuelles au sujet du montant d'argent neront la valeur des garanties, en proportion de ce que
auquel la compagnie aurait droit, ils apprirent qu'il leur réalise ce chemin sur son coût reel, on outre des dépenses
faudrait retourner encore, car ils ne purent retirer un million d tation.
du montant, et ils retournèrent une seconde fois, et augmen. Vou pouvez mesurer dans cette proportion les garanties
tèrent la somme du montant nécessaire environ. Cela qui seront offertes au public pour l'argent qu'il avance. Je
prouve clairement combien il est facile d'augmenter ou de suppose que nous ayons construit l'Intercolonial de la même
diminuer le calcul fait par les ingénieurs, et combien ces manière que nous construisons ce chemin; je suppose qu'un
calculs sont de peu de valeur, à moins d'être faits soigneu- syndicat ait été formé, et que le pays lui ait donné
sement. Au sujet de la déclaration de l'ingéDieur du gou- 820,000,000 ou 25,000,000 pour lui permettre de construire
vernement, il dit dans son rapport du 1er octobre dernier: ce chemin; et je suppose que le môme syndicat demande

an pays de lui prêter 815,000,000 de plus et de prendre dei
A l'époque où je fis mon calcul, pendant l'hiver dernier, du montant actions sur le chemin, et que le pays ait consenti à cela.

qui serait probablement nécessaire pour remplir les conditions du con-
trat, et de la date la plus rapprochée à laquelle il pourrait y avoir une Quelle serait la valeur de ces actions aujourd'hui?
communication par chemin de fer entre Montrérl et Port-Hoody, les L'Intercolonial n'a jamais réalisé aucun profit; il peut à
renseignements à ma disposition n'étaient ni aussi parfaits ni aussi com- peine payer les dépenses courantes, et si chaque article était
plets que je l'aurais désiré. Il me fait plaisir, cependant, de pouvoir dire
que les observations que j'ai faites durant ma tournée officielle m'ont
convaincu que la compagnie a à sa disposition les fonds nécessaires pour année le gouvernement a ajouté au compte du principal, jus-
remplir son contrat, et aussi que le chemin d'un océan à l'autre sera qu'à ce qu'il ait atteint le montant de près de 843,000,000,au
terminé à l'automne de l'année prochaine, si les travaux sont poussés lieu de $38,000,000, sous le gouvernement Maekenzie, et je
avec la même vigueur q&'il. l'ont té jusqu'à aujourd'hui. dis qu'aujourd'hui il ne paie pas ses dépenses courantes.

Il croit, dit-il, que la compagnie a à sa disposition les Si nous avions une hypothèque sur l'Intercolonial pour
moyens do compléter les travaux; et après une courte $15,000,000, quelle serait sa valeur? Cette hypothèque ne
période d'environ six mois, depuis le 1er octobre dernier vaudrait pas une cent dans la piastre, parce que la seule
jusqu'à piéînt on nous demande un prêt additionnel de garantie est basée sur les recettes, et le chemin ne couvre
85,000,000. Maintenant, peu importent les garanties; avant pas ses dépenses courantes aujourd'hui. Je dis, maintenant,
de prêter cet argent du paya, l'on aurait dû déposer devant qu'il on est de même de notre hypothèque sur le Pacifique
la Chambre un rapport de l'ingénieur du gouvernement, canadien; n autant que les recettes excéderont le coùt
montrant l'etat réel des affaires telles qu'elles sont aujour. annuel de l'exploitation, la garantie aura s valeur. Le
d'hui, où doit aller cet argent, et quels sont les travaux que chemin de fer du Grand Tronc a dû être on opération pen.
l'on doit exécuter. Nous n'avons pas l'ombre d'un rensei dant plusieurs années avant que ses recettes pussent excéder
gement de ce genre; nous n'avons rien pour montrer que les déponses courantes. Si le t>acifique canadien doit
l'ingénieur a inspecté la ligne, ou que le rapport qu'il a fait attendre des années avant de réaliser des profite, quelle sera
au mois d'octobre dernier était inexact, on qu'il a eu des la position du pays? Il aura une hypothèque sur une pro-
raisons pour changer d'idée. Mais la compagnie se présente priété qui peut à peine se suffire à elle-même. Personne
tout simplement, sans aucun certificat de l'ingénieur, et dit: prétendra que c'est là une bonne hypothèque. J dirais
nous avons besoin de 85,000,000. Ce prêt est pour un an, plutôt aujourd'hui, dans les intérêts du pays, que les
dit l'honorable député de King (M. Poster). Je voudrais 610,000,000 accordés l'année dernière doivent etre considérés
que ce ne fut pour plus longtemps; mais je crains que ce comme un cadeau à la compagnie; le pays serait dans une
prêt ait le même sort que ceux qui ont été faite aux compa. meilleure condition aujourd'hui, car nous savons que chaque
gnies de chemins de fer du pays, et peut-être devenir sans fois que le Canada a pla de l'argent sur quelque chemin
valeur pour le peuple canadien. de fer dans ce pays, il n'a jamais pu retirer un seul dollar.

Quant à cette somme qui a été mise de côté, dans le but C'est là le c pour le Grand-Tronc et le Grand Occidental.
de garantir des dividendes sur les fonde que possèdent les J'admets que ces lignes sont d'un grand avantage pour le
actionnaires, nous trouvons que $3,000,000, subvention pays, et j'admets que le Pacifique canadien sera aussi d'un
postale, ont aussi été mis de côté, ce qui réduira le coût de grand avantage; je crois que cela va nous ouvrir un grand
la ligne, qui autrement auraient formé une partie de ce que pays et que nons avons do jolies perspectives; nia d'un
devait recevoir la compagnie. Même si cette ligne venait antre côté nous ne devons pas nous faire illusion; lorsque
entre les mains du gouvernement, il aurait à payer aux nous parlons de 8100,000,000 comme garantie de la maigre
actionnaires le montant d'argent venant du service postal, somme de 820,000,000, je crois que c'est voir la chose sous
pour payer les dividendes sur ces bons. L'honorable député un faux jour, parce que la seule base d'après laquelle nous
de King (M. Foster) a aussi fait allusion à une prédiction pouvons déterminer la valeur des garanties et le montant
faite par l'honorable monsieur de ce côté-ci, qu'avant deux que réalisera le chemin on outre des dépenses courantes.
ans la compagnie demandera 82t,000,000 de plus. Eh Maintenant, M. l'Orateur, l'honorable député de Simc-
bien, nous ne savons pas ce qu'ils ont d'abord demandé; Nord (M. MeCarthy) a essayé de prouver à la Chambre que
nous savons seulement qu'ils ont deniandé au gouvernement les actionnaires netaiont pas en état do disposer de cet r-
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gent; il a dit que le capital avait été livré au public, avec l'en. vient des colons pour s'établir dans le Nord-Ouest, ils trou-
tente distincte que le gouvernement avait une garantie de 3 vent qu'au lieu de ce qui est représenté dans les brochures
pour 100, pour dix années, en vertu de la déclaration que le agricoles qui ont été répandues dans le pays-et surtout dans
public avait accepté ce capital, et pour pouvoir prêter cet une que nous avons considéré ici et qui contient les portraits
argent, il fallait l'approbation des actionnaires. Je ne veux des ministres de Sa Majesté-.au lieu de concessions de terres
pas récuser en doute la déclaration de l'honorable député. et autres avantages, ils trouvent un état de choses bien dif.
C'est un homme d'un haut esprit légal et je ne veux pas le férent. Je crois qu'un montant considérable d'argent
récuser en doute, mais je ferai une proposition. Nous affecté à l'immigration a été perdu, à cause de la politique
savons, d'après le dernier rapport du che in de fer du Paci. du gouvernement. Lorsqu'un colon s'aperçoit qu'il a été
fique canadien,que la compagnie adans Montréal 815,000,000 trompé il écrit à ses amis, il informe ceux qui ont l'inton.
d'actions. -Nous disons à la compagnie: Si vous ne pouvez tion d'émigrer du désappointement qu'il a eu, et du fait que
satisfaire tous les actionnaires, nous voulons que vous nous l'on ne peut obtenir des terres aux conditions mentionnées
reconnaissiez un droit sur votre part du capital-actions. Si dans les brochures, et ce résultat sera plus propre à arrêter
vous faites cola nous vous donnerons 83,500,000 de l'argent le courant d'immigration que le fait de dépenser des millions
entre les mains du gouvernement. Les directeurs mêmes de dollars pour des fins d'immigration de l'autre côté. Il a
ont ces fonds; il n'est que juste de leur demander 6 pour été commis de graves erreurs dans ce sens, et n'eût été la
100 sur l'argent actuellement dépensé pour la construction, politique adoptée par le gouvernement relativement aux
Mais elle a payé ces 6 pour 100 sur la valeur du capital, et concessions de terres, nous aurions eu beaucoup plus de co-
voilà comment il se f. it que les directeurs ont pu extraire lons. Sans doute le gouvernement aurait dh déterminer le
ce montant considérable des fonds de la compagnie. Je dis prix des terres qu'il a concédées à la compagnie, au lieu de
que c'est voler le pays. permettre à cette compagnie d'on déterminer elle-même le

En examinant le rapport du mois dernier, de l'ingénieur, prix et les conditions, en sus de'ce que pourquoi elle avait
nous voyons que sur une distance de 90 milles de la section fait croire aux gens qu'ils obtiendraient des terres. Je ne
du lac Supérieur il n'y ou rien de fait; que 180 milles étaient veux pas retenir la Chambre, mais les honorables messieurs
à moitié finis, et qu'il restait 438 milles à niveler. C'était de la droite devraient avoir quelques arguments à opposer à
là des travaux qu'il restait à exécuter sur cette partie du ceux donnés par notre chef. Je leur demanderai de se lever
chemin. Nous voyons que sur la section des montagnes et de donner ces argumenta ; que les ministres donnent
Rocheuses, 34 milles ont été nivelés, et presque terminés, leurs raisons en réponse aux argumente qui ont été posés, et
mais sur une distanc de 100 milles il n'y a rien de fait; 20 usque-là il est injuste de demander aux membres de cette
milles ont été commencés,ct le nivellement est en partie fait Chambre de voter 85,000,000, ce qu'ils n'ont pas le droit de
sur 55 milles. Voilà ce qui restait à faire au mois d'octobre faire avant que l'on ait démontré l'inexactitude de ce qu'a
dernier, et la compagnie disait avoir assez d'argent pour dit l'honorable M. Blake.
compléter cela. Les honorables . messieurs de la droite J'ai examiné soigneusement toutes les assertions qu'il a
essaient d'échapper au coup de cet argument, que l'on a faites, et je crois qu'elles sont exactes à la lettre, et le chef
demontré comme étant inopportun, que l'argent était des- de l'opposition peut franchement demander qu'elles soient
tiné à la construction de la ligne; ils disent maintenant que critiquées, ce qui prouvera leur exactitude sous tous les rap-
c'est pour acheter le matériel roulant. Je ne crois pas qu'il ports.
soit nécessaire de discuter cette question en détail, pour le
simple fait que les déclarations faites par le chef de l'opposi- M. ROSS : En me levant pour parler sur ces résolutions,
tion n'ont pas été réfutées par les honorables messieurs de je n'ai pas l'intention de défendre la politique du gouverne.
l'autre côté. Jusqu'à ce que ces honorables messieurs puis- ment au sujet du Nord-Ouest, ni la politique de la compa.
sent attaquer avec succès la position prise par le chef de gnie du chemin de fer du Pacifique canadien; mais je veux
l'opposition, et sa déclaration, il est injuste que le peuple signaler quelques erreurs quant à l'état des affaires au
vote ce montant considérable d'argent que demande la com- Nord-Ouest, et aussi dire quel est, dans mon opinion, l'ave-
pagnie. Nous devons administrer soigneussement les res- nir de ce grand pays, les perspectives du chemin de fer du
sources du pays. Comme cela a été prouvé dans le débat Pacifique canadien, et puis l'avenir du Canada. Lorsqu'une
sur le budget, le montant de taxation per capita augmente charte fet accordée à la compagnie actuelle, et ratifiée par
très rapidement, et nous devrions hésiter à l'augmenter le parlement, nous n'avons jamais pensé, dans le Nord.
davantage, en ajoutant des sommes aussi considérables, Ouest, que la ligne passerait au nord du lac Supérieur, et,
chaque année. Dans les premiers temps on déclara que le au Manitoba nous ne désirions pas qu'elle fùt construite, car
peuple n'aurait plus un seul dollar à payer pour la construc- nous pensions que la construction de cette partie du chemin
tion du chemin de fer du Pacifique canadien; mais malgré n'était pas aussi importante; mais les événements qui se
cela, il a été prouvé clairement par le chef de l'opposition sont passés récemment, nous ont démontré et nous sommes
que 826,000,000 de l'argent du peuple étaient déjà entrés maintenant convaincus, que cete ligne est non seulement
dans cette entreprise, et le montant augmente chaque année. importante, mais est-à un point de vue politique-la partie
Je dis que cela n'est pas juste. Je dis que si le gouverne- de toute la ligne la plus importante, car c'est un chalnon
ment actuel est disposé à suivre cette politique d'accéder à qui n'aurait pu autrement être construit dans des occasions
toutes les demandes de la compagnie, il devrait dire en quoi importantes. Nous pensions aussi que le chemin ne serait
les déclarations (.u chef de l'opposition sont fausses; mais au pas construit ti ès rapidement par la compagnie. Dans la
lieu de réfuter, les partisans s'efforcent de faire-des discours suite nous avons vu l'action des gouvernements, et nous
qui ne sont pas plus offensifs que ne le serait une attaque avons constaté que lorsqu'ils se furent engagés de hater
contre Gibraltar. Ils n'ont pas réfuté un seul point de l'exécution des travaux, ils n'ont pas été aussi vite que nous
ce qu'a dit le chef de l'opposition. Ce n'a été dans toute le désirions, et nous nous félicitons de la prompte construe-
cette affaire qu'une répétion de folies, non seulement au sujet tion du chemin par la compagnie; mais malheureusement
de la construction du chemin et des transactiona de la com- pour nous, dans Winnipeg et les environs, nous n'avons pas
pa gnie, mais aussi au sujet des dispositions dÙ pays. prévenu les résultats de cette prompte exécution. Mais le

il est regrettable que le gouvernement ait laissé tomber chemin a été à l'ouest deWinnipeg jusqu'aux.montagnes, et
une somme aussi considérable entre les mains de spécula- nous croyons maintenant;,de première importance de le
tours et ait retardé par là même la colonisation. Au lieu de construire à travers les montagnes, ocheuses, et le complé-
donner ces terres aux colons, il laisse se former des compa- ter jusqu'à la mer. Les derniers événements ont de non.
gnies auxquelles il permet de retirer de grands avantages veau prouvé, quels immenses services il peut rSidre au
en leur accordant de grandes étendues de terrains ; et s'il Canada
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Je lis dans le globe du 2 avril ce qui suit:
Les derniers événements dans le Nord-Ouest prouvent malheureuse-

ment trop combien grande était la folie de bater la construction du
chemin de fer, et fournissent par là même aux colons l'occasion de for-
mer des établissements sur toute la ligne. Si aujourd'hui les établisse.
ments s'étendaient seulement à quelques centaines de milles de Winni-
peg, il n'y aurait probablement pas eu de troubles, ou ce ne serait pas
d'un caractère aussi grave.

Je dis simplement que la prompte construction du chemin
a eu autant à faire dans la guerre du Soudan que dans les
troubles du Nord-Ouest, et que les établissements sur la
Saskatchewan existaient plusieurs années avant qu'aucun
chemin de fer fût construit à l'ouest de Winnipeg. Plu-
sieurs de mes commettants, lorsque j'étais député à la
Chambre locale, quittèrent mon comté, et allèrent, contrai-
ment à mes conseils, coloniser le nord de la Saskatchewan,
et ces établissements furent créés, non à cause de la rapide
construction du chemin de fer, car la ligne avait été cons-
truite vers le sud, et il n'y avait eu de construit là, qu'une
petite ligne destinée à la colonisation, à plusieurs milles
au sud du district qui a été le théâtre de la. révolte. Si
cette construction n'avait pas été faite aussi rapidement,
comment aurions-nous transporter nos volontaires de Fort
Qu'Appelle au Creek du Poisson, comment se seraient-ils
rendus au Courant Rapide, pour atteindre Battleford, et à
Calgarry pour se rendre à Edmonton?

Les colons de la Saskatchewan-Nord auraient été sans
secours, si, pour arriver jusqu'à eux, nos volontaires eussent
été obligés de traverser les prairies à pied depuis Winnipeg,
ou d'attendre après la débâcle sur le lac Winnipeg, ce qui
aurait causé un retard d'environ cinq ou six semaines. Cette
prompte construction, qui a été cause de la ruine financière
de plutieurs d'entre nous à Winnipeg, a rendu des services
immenses au Nord-Ouest.

Il est regrettable que cette compagnie soit forcée do nous
demander de nouvelles subventions, mais allons-nous la refu.
ser ? Quelques honorables messieurs disent que le gouverne.
ment devrait prendre possession du chemin ; mais je crois
que cela serait très regrettable dans l'intérêt du Canada. La
politique de patronage qui résulterait de ce fait, ruinerait
complètement l'opération de tout chemin d'un aussi long
parcours. Il y a une autre question, c'est de savoir com-
ment la compagnie a conduit ses affaires depuis qu'elle a
obtenu le prêt de la dernière session? A-t-elle agi dans
l'intérêt du colon du Nord-Ouest, de manière a mériter la-
considération de la Chambre et du pays? Je le crois, mal
gré la question de monopole, les taux de fret sont si peu
élevés pour les colons, que je crois qu'elle a droit à la consi-
dération de la Chambre et du pays. En 1868, alors que les
chemins de fer à l'est de Chicago étaient en voie de construc-
tion depuis plusieurs années, les taur sur le blé jusqu'à·
New-York, par chemin de fer, étaient de 42.60 cents par
minot, tandis qu'aujourd'lhui, de Winnipeg à Montréal, ils
ne sont que de 25 cents par minot, montrant les positions
relatives d'un cultivateur de l'Illinois alors et un cultiva-
teur du Manitoba maintenant. L'Union des cultivateurs
a déclaré maintes et maintes fois, par ses affaires, que la
compagnie avait agi loyalement envers les colons du Nord-
Ouest. Cela étant le cas, il se présente les questions sui-
vantes:

Ce chemin de fer paiera-t-ilun jour; et dans ce cas, avons-
nous des garanties pour notre prêt ? La question, s'i) paiera
ou non, dépend entièrement du, caractère du pays qu'il tra-
verse, et son prompt développement. Voyons aux Etat-
Unie, ce qui a été fait.- De 1852 à 1856, des quatre grandes
voies ferrées entre New-York et, Chicago furent complétées,
et ensuite des embranchement' unirent Chicago à Louis-
ville, Cincinnati et St-Louis.' En 1857, alors que New-York
et Chicago étaient unis, l'exportation totale de matières
alimentaires des Etats-Unis ne fut que-de 873,664,431,
tandis qu'en 1880, elle s'élevait- à $130,526,483. En -1866
l'exportation du blé n'atteignait que le chiffre de 10,827,721
minots, quatre ans seulement avant la première révolte de

I. Rosa.

Riel au Nord-Ouest. Mais en 1883 l'exportation de ce
même article s'ist élevé à 147,098,885 minots. Cela était
dû en grande partie au développement du Grand-Ouest, par
suite de la construction de chemins de fer. Puis l'angnen-
tation du commerce intérieur est plus importante dan, ce
pays, et surtout dans les huit Etats producteurs de blé.

Prenons cinq de ces Etats, la Californie, le Kansas, le
Minnesota, le Missouri et le Dakota, et voyons ce qui a causé
le développement des chemins de fer. En 1866 il n'y avait
dans ces Etats que 465 milles de chemin de fer. En 1884
il y en avait 19,105, et quels étaient les résultats? Ils ont
produit l'année dernière 181,500,000 minots de grain, ou
33,801,315 minots de plus que l'exportation totale du pays
en 1883. Voila ce qu'a fait le développement rapide des
chemins de fer aux Etats-Unis, et de là le développement des
prairies de l'Ouest. En outre du montant total des exporta-
tions en 1883, il a été expédié des ports de Boston, New-
York, Baltimore et Philadelphie, de grain, 95 pour 100 ;
bouf, 95 pour 100; porc, 93 pour 100; bestiaux, 85 pour
100 ; le tout venant des Etats de l'ouest et du nord-ouest.
Pouvons-nous attendre les même résultats de notre Nord-
Ouest? Examinons notre propre sol. Ce sol est non seule-
ment égal au meilleur des Etats-Unis, mais il est supérieur
à celui de tout le continent américain. Lannée dernière j'ai
fait quelques remarques à ce sujet, et en réponse on a fait
certaines assertions qui n'étaient pas tout à fait vraies. Je
vais citer. Je disais l'année dernière, au sujet du sol du
Nord-Ouest:

Il n'y a aux Etats-Unis aucune ligne de chemin de fer qui soit aussi
longue que ces 900 milles, à l'ouest de Winnipeg, et qui traversent des
terres d aussi bonne qualité sur un parcours de 300 milles. A l'ouest de
la M1lâchoire-d'Orignal on trouve de meilleurs terrains que sur la même
distance le long d'aucun chemin de fer au canada. Ces terres sont
excellentes. Mais on a aussi parlé de la sécheresse du climat. J'ai
examiné le pâturage dans le Nord-Ouest et J'en suis venu à la conclu-
sion que quant un terrain peut produire de tels pâturages, bien qu'ils ne
soient pas comparables à ceux qu'on trouve à l'ouest de cette vaste'
plaine, il renferme ass;s d'humidité pour produire tout ce qu'on voudra.
En voyageant dans ce pays, les gens en viennent à la conclusion que
parce que l'herbe est courte le sol doit être pauvre. Loin d'être dans le
vrai c'est le contraire qui a lieu L'herbe quni croit dans les plainets du
Nord-Ouest est une herbe particulière, et il ne s'en suit pas que parce
que l'herbe est courte, le sol est pauvre. Ceux qui en août ou septembre,
et même en juillet. voient cette herbe brune et foncée s'imaginent que
c'est un pays desséché et bon à rien, tandis qune cette herbe est un foin
qui avant d'être coupé subit ou a déjà subi les procédés de la fenaison.

L'honorable député de Marquette (M. Watson) a nié mes
affirmations; il a dit:

Je diffère un peu d'opinion avec quelques honorables messieurs au
sujet de la nature du sol à l'ouest de la MAchoire-d'Orignal. D'après
tout ce que j'ai appris, je crois que ces terres ont bien peu d'importance
pour les fins agricoles. Je ne suis p as allé moi-même dans cette partie
du pays à l'ouest de la Mâchoire-d'Orignal, maie d'après tontes mes
Informations-et je crois que je me rense gne à d'aussi bonnes sources

u'aucun autre déput-me démontrent que cette région eSt presqu'un
désert stérile. Je fus renseigné longtemps avant que le chemin de fer
du Pacifique fût construit dans cette partie du Nord-Ouest, et d'après
mes renseignemenis, je eavais que c'6tait une région· stérile sur une
étendue de plusieurs milles, jusqu'à douze milies à peu près à l'ouest de
la Mâchoire-d'Orignal.

L'honorable député de Perth-sud (5f. Trow) a aussi
parlé :
* Sans fatuité, je crois connattre ce pays aussi bien que tout autre
député dans cette Chambre. Passé Régina et surtout la Mâchoire-
d'i e ays n'st pa ropi a colonsation ; i oua le deve-

dépouillé de ses arbres. Quant au député de Lisgar, ses occupations ne
sont se nature le faire voyager beaucoup. Il a eurtout demeur à
Wlnnlpeg. Il peut parler de cette ville et de mes environs, mais Il ne
connait pas le pays comme l'honorable député de Marquette.

Je ne désire pas mettre en comparaison la connaissance
que j'ai de ce pays avec celle del'honorable député de Mar-
quotte (M. Watson) ou 'de l'honorable député de Perth7Sud
(M; TErow). Je me contenterai de laisser à la succession
des annéesle sOin d'accomplr ce.quefai dit de.ce pays,
comparativement à ce qu'ont dit les deux honorables deputés.
J'ai cettea npae, M. 'Orateur, une double preu de la
vérité des avancés faits ces dernières aniées relativement à
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ce pays. L'une a été donnée par l'honorable député du
comt d'Ottawa (M. Wright), qui, l'année dernière, considé-
rait comme un véritable baron Munchausen quiconque
émettrait une opinion favorable au Nord-Ouest, et déclarait
nos expressions tellement fleuries qu'aucun pays au monde
ne pouvait exister tel qu'on le décrivait. L'honorable dé-
puté s'est rendu au Nord-Ouest et l'a vu de ses propres
yeux. Il partit incrédule comme Thomas, et il nous revint
non seulement après avoir vu ses doutes s'évanouir, mais
enthousiasmé au suprême degré de ces vastes prairies. J'ai
aussi une autre preuve, qui est une des plus fortes, sinon la
plus forte que l'on puisse trouver dans tout le pays, je veux
parler de l'honorable député de York-Est (M. Mackenzie),
un homme dont l'honnêteté d'intention et la rectitude de
jugement sont reconnues et acceptées par qui que ce soit
dans ce pays., Il est allé au Nord-Ouest. 1l n'était pas
prévenu en faveur de ce chemin au sud, parce qu'il suivait
une autre direction que celle qu'il avait choisie. Il se
rendit dans ce pays et l'examina avec soin. Quelques-uns
de ceux qui sont au Nord-Ouest ont diverses manières d'ex-
aminer la contrée. Les uns sont en wagons Pullman et y
voient tout d'un bon oeil en buvant de bons vins et en
s'amuant. D'autres s'en forment une opinion d'après ce
qu'ils apprennent en dînant, ou dans les salles d'un club;
tandis que d'autres en acquièrent une connaissance par la
supériorité de leur perception intime. Ceux-ci s'y rendent
avec des théories déjà formées sur le pays, et Bi les faits ne'
viennent pas appuyer ces théories et coïncider exactement
avec elles, on les considère comme de nulle valeur. Ceux-là
qui vont visiter ce pays sont de zélés admirateurs de leur
parti politique, et s'efforcent d'y faire voir un état de choses
conforme à leur politique et qui les confirme davantage
dans leur opinion du parti. S'ils trouvent quatre faits dont
trois ne seront pas conformes à leurs opinions politiques, ils
les rejettent tous les trois pour accepter le quatrième, qui
s'y rapporte.

L'honorable député de York-Est n'a adopté aucun de ces
modes. Il parcourut la ligne du chemin de fer, l'examira
avec soin, et prit ses renseignements auprès de tous les cul-
tivateurs qu'il rencontra. Voici son témoignage tel que
publié par un reporter du Globe. Et je dirai de plus relati-
vement t cette converbatioù publiée dans les journaux, que
je considère su déclaration comme un tableau véridique du
Nord-Ouest, et des affaires de ce pays; je désirerais seule-
ment que le peuple du Canada låt cet article et l'étudiât
plus attentivement. Je l'ai lu et même relu tout entier, et
dans mbn opinion c'est la représentation la mieux faite et
la pluavraie de ce pays qui ait été publiée dans les journaux,
de la part d'aucun de nos hommes publics, on lui demanda

Avez-vous observé particulièrement le degré de fertilité du sol plus
loin à l'est, entre Calgarry et le Manitoba?

Il répondit:
J'entrepris de visiter 7à 10 excellentes fermes. Je ne remarquai tout le

long du cheminpresque aucun endroit qui parût stérile. Dans certaines
parties entre Medicne-Hat et la Méchoire-d'Orignal, Il y avait une
apparence de sécheresse dans l'aspect de la prairie visible, qui dispa-raissait eux 'endroits labourés. L'harbe pai alt tordue on certaines
E lacesp ce qui semble indiquer une chaleur presque continuelle

'herbe conuie sous le nom d'herbe à bison, là où elle semble sèche,
n'en garde pas moins ses qualités nutritives et médicinales, qu'elle soit
sur pied ou coupée. In général, le sol est profond et de bonne qualité.
Quant au climat je suis convaincu qu'en'faisant les semences de bonne
heure et en prenant soin de la terre d'une manière tonvenable, on
s'assurerait presque invariablement d'une bonne et prompte moisson,

Quand on lui demanda' son opinion sur l'immigration il
répondit:

L'immigration d'Ontario a étéilgrande artie aritée par des
plaintes venues de l'ouest, et aussi je croi paslaction d'une 'certaine
partie de la presse d' Ontari, qui persistait trop à présenter certaine
aspects défavorables, quoique cependant bases en grande partie sur des
rapports officiels antérieurs. Je 'encontrai une impressian génrale à
cet effet parmi des homies intelligents habitant au Nord-Ouesti dont la
conséquence en général était de porter préjudice aux meilleurs intérêts
de l'établissement.

A la suite de son témoignage, je crois que l'honorable
député de Perth-Sud devrait' se dépouiller de sa modestie
native et devenir égoïste. Nous avons une autre preuve. et
une plus forte encore au soutien de mes allégués de l'an
dernier, dans les dix fermes expérimentales établies à
l'Ouest de la Mgchoire-d'Orignal pour la culture du grain.
En général la production moyenne a été de 21J minots de
blé à l'acre ; 44 d'avoine par acre; l'orge de 231; Les pois
de 12J. Combien de comtés dans Ontario peuvent montrer
de pareils résultats ; et cependant les résultats cités plus
hauts ont été donnés par la première semence dans un gazon
qu'on n'avait pas même labouré pendant la saison propice,
c'estd-dire en juin; mais tard au mois de septembre et
dans la première semaine d'octobre. Avec un sol aussi
magnifique et un tel résultat obtenu dans une partie du
pays que l'on décrivait dans le passé comme un désert sté-
rile, un pays, comme le disait le Globe du 13 mai 1884, dont
400 milles de cette partie 'du chemin ne pourraient assez
'prôd'uire pour subvenir à la dépense de la graisse des roues
des locomotives, à moins que les " alcalis " pussent acquérir
une valeur commerciale; que ne devons-nous 'pas espérer
des autres parties du pays, et quel n'en doit pas être l'ave-
nir ? Relativement au climat, quoiqu'il ne soit pas aussi
varié que celui des Etats-Unis, cependant il produit une race
vigoureuse, énergique et entreprenante, et dont nous av ons
des exemples dans la réeistance à la fatigue et la bravoure
dés Métis de la Saskatohewan et du 90ème bataillon de
Winnipeg. Quant à la fértilité du sol pour la culture du
blé, ce qui suit en donne une description complète relative-
ment à la culture du blé dur n° 1

Les qualités du climat qui conviennent à la culture du blé dans le
Nord-Ouest et contribuent d'une manière plus régulière, uniforme et
efceace à la production de la récolte que celles que 1 on trouve dans des
climats plus au sud, sont: plus de soleil chaque jour, qui sont plus longs
-par suite de la latitude plus élevée, des nuits plus fralches, ce qui a
toujours un effet favorable à la culture des céréales - des gelées pro-
fondes, qi fondent graduellement et produisent l'humiàité nécessaire à
la croissance de la plante: la chaleur est moins intense pendant les
mois oùi le blé mûrit, les changements do température sont moins fré-

°ie et moins faals pendant la période critique de la croissance,
létat normal du climat, q ui rend possible la production du blé dur du
printemps-une récolte faite à peu de frais, par suite de ce qu'elle est
rapide, le blé ne prenant que 100 jours à mûrir à compter du temps qu'il
est semé.

Ce blé dur n° 1 ne peut être produit qu'au Nord-Ouest et
dans le nord du Dakota et du Minriesota. On a fait des
efforts constants pour faire pousser cette espèce de blé au
46me degré de latitude sud. On en a apporté du nord au
sud, mais il a toujours trompé les espérances et ne produi-
sait que du blé mou. Un autre avantage que possède notre
Nord-Ouest en commun avec le Minnesota, c'est qu'il n'est
pas sujet aux trombes ou cyclones qui sont fréquents plus
au sud. Au Kansas on en a éprouvé deux ou trois annuel-
lement durant ces dernières 20 années, de même que dans
l'Illinois, le Missouri, l'Iowa, l'Indiana et l'Ohio; tandis
qu'au Nord-Ouest on en a été épargné. Nos pâturages
devront à la suite des années devenir d'une très grande
valeur. L'expérience démontre que ces terres devront
acquérir de grandes dimensions, particulièrement dans la
partie sud de l'Assiniboine, que l'on a pas considérée comme
un pays à pâturages par suite dé l'aspect sauvage de sa sur-
face; mais e égard à ce même caractère 'et à son climat,
cette contrée fouinira les plus précieux pItirages du Nord-
Ouest.

L'avenir de notre pays dépend entièrement de l'appràcia-
tion que 3'en formera le monde relativement à la production
dublé. Y a-t il un autre pays oïi l'on puisse faire croltre le
blé à moins de frais, et de qualité 'meilleure qu'au Nord-
Ouest ? Si la ré' onse est affirmative, alors l'avenir du che-
min de fer du Pacifique canadien n'est certainement pas
as aré, et l'avenir du Canada n'est pas solidement établi.
. jetant un reard sur aproduction du blé dans 'le monde,
je trouvee lEuropée'en requiert l,S'i5,O0,000 de miots,tan.
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dis qu'elle n'en produit que 1,100,000,000 de minots, l'Angle-
terre seule en consomme 210,000,000; la moyenne récoltée
en Angleterre annuellement est de 60,000,000 de minots, de
sorte qu'il lui en manque 150,O00,000 de minots. L'année der-
nière, ce qui manquait a été fourni principalement par les
Etats-Unis, la Russie, l'Inde, l'Allemagne, l'Australie, le
Canada, le Chili, l'Egypte et la Turquie, et dans l'ordre
mentionné, suivant le nombre de minots fournis. Nos deux
seuls rivaux sont les Etats-Unis et l'Inde. Le premier pays
a procuré à l'Angleterre l'année dernière 75,833,720 minots,
l'Inde 20,988,864 minots. Si l'on considère la production du
blé aux Etats-Unis, le premier Etat de l'Union pour le blé
est la Californie. L'an dernier elle a produit 45,500,000 de
minots; mais cette année elle ne dépassera pas 18,000,000 à
25,000,000 de minots. Les cultivateurs de la Californie aban-
donnent la culture du blé, et s'adonnent davantage à la pro
duction des fruits, par la raison qu'ils peuvent faire 8100 par
acre avec leurs fruits au lieu de 810 avec le blé, et quu la
production des fruits est beaucoup plus sûre que celle du blé.
Dans l'avenir, par conséquent, la Californie cessera entière-
ment de rivaliser pour la production du blé, et ne donnera
principalement que des fruits et'des raisins. Le Kansas, l'an
dernier, a produit 43,500,000 minots de blé; cette année il
n'en dovne que 15,500,000, etles prix obtenus l'an dernier
par les cultivateurs du Kansas ont été de 19 à 50 centins par
minot. Dans tous les Etats qui produisent le blé, et où ron
a semé du blé d'hiver, la récolte en a presque entièrement
manqué; et l'on estime que la production du blé aux Etats-
Unis sera do 150,000,000 trop faible. Deux Etats seulement
peuvent être considérés comme nos rivaux, ce sont le nord
du Minnes'ta et du Dakota. Sont-ils plus favoriseés que
notre Nord-Ouest, ou le sommes-nous autant qu'eux ? Quant
à ce qui touche au climat, au sol et à d'autres points de vue,
ils se ressemblent beaucoup. On a dit quantité de choses
relativement à l'abandon que faisaient nos fermiers du Mani-
toba et du Nord-Ouest pour aller s'établir dans le Dakota,
Je vois que l'honorable député de HuroneSud disait l'autre
jour:

Mais, les honorables messieurs du côté opposé, par'les marques dn
sympathie, l'aide et le soutien qu'ils ont donnés au chemin de fer du
'aciiique canadien ont tellemnut embarrassé le chemin deferde Winnipeg
et du Sud Ouest que cette compaRnie n'a jamais pu étendre sa ligne au
delà de 58 miles de Winnipeg. Quelle a été la conséquence ? Tout le
monde co prendra aieément que parmi le nombre considérable d'immi-
grants établis au Manitoba, 50 pour 100 ont quitté le pays. Pourquoi
l'ont-ils ainsi quitté?7

31. WHITE (Hastings): Ils ne l'ont pas quitté?
M. OMIERON: L'honorable député nie le fait. Je n'exprime jamais

une opinion dans l'enceinte du Parlement sans être prêt à le prouver, et
j'en ai les moyens de la bouche même des honorables députés du coté
oppoa, particulièrement par leur organe publié dans la cité de Winni-
peg."p

Il mentionne le journal de Winnipeg qui soutenait le
gouvernement. Je m'inquiète pou de lui voir apporter tous
los journaux favorables au gouvernement et tous ses amis.
Je sais que l'allégué est faux. J'ai pris connaissance du
rapport de M. Nimmo, lequel rapport montrait, suivant la
nationalité et la province, le nombre des immigrants qui
depuis dix ans, à venir au 30 juin 1884, se rendirent aux
Etats-Unis. Je trouve par ce rapport que le nombre
de personnes qui quittèrent le Manitoba pour aller aux
Etats- Unis a été durant cette période de 2,726 hommes et
de 2,041 femmes, formant un total de 4,167. Je suis d'opi-
nion que dans le même temps un nombre égal partit des
Etats-Unis pour aller s'établir au Nord-Ouest. Ce nombre
ne comprend certainement pas 10 ou 5 pour 100 de ceux
qui s'établirent dans notre pays. Sans aucun doute quel-
quesuns l'ont quitté pour revenir dans Ontario. -Pour
m'assurer davantage de ce fait, j'expédiai une dépêche télé.
graphique au chef du bureau des statistiques à Washington.
Je voulais avoir la quantité durant les quatre dernières
années, esa- je savais que le nombre de cour qui quittèrent
le Manitoba durant ces années a été plus considérable que
dans les années précédentes, et qu'il en comprenait presque

M. Ross.

la totalité. Je regus la réponse suivante: " Etat de l'immi-
gration du Manitoba pendant les années suivantes : 1881,
1,163 ; 1882, 1,398 ; 1884, 1,143 ; 1884, 924." Voilà les
chiffres donnés par les autorités de Washington, du
nombre de ceux qui laissèrent le Manitoba pour se rendre
aux Etats-Unis pendant ces derniers quatre ans. Ce
nombre ne représente aucunement 50 pour 100. C'est
ainsi que l'honorable député montre de la reconnaissance
envers le pays en procurant à ses ennemis de telles armes
pour le combattre. Voici une autre dépêche. Elle est de
M. J. H. Mactavish, en date du 18 juin 1885, et se lit comme
suit

Les récoltes sur les fermes expérimentales paraissent dans un excel-
lent état, et sont considérablement plus avancé es que l'année dernière à
la môme date. De Winnipeg à Cal arry elles n'ont jamais donné de plus
belles espérances pour avenir. Lta confiance des colons à Régina et à
la Udehoire-d'Orignal est complètement rétablie. Les cultivateurs et
;es hommes d'affaires en général sont pleins d'espoir.

Je regrette beaucoup que quelques-uns aient été obligés
de quitter le Nord-Ouest pour aller s'établir au Dakota, mais
je proteste de tontes mes forces contre cette ex~Aation des
faits au détriment du pays. Il a été commis une erreur qui
a duré un an de la saison d'immigration, et ça été de ne pas
permettre l'établissement des réserves situées au sud de la
zone du chemin de fer. Quelques-uns des colons se sont
sans aucun doute rendus au Dakota par suite des avancés de
l'honorable député de Huron-Sud, publiés partout, allant à
dire que le Dakota offre des avantages supérieurs à notre
Nord-Ouest; l'on se rendit directement du Canada au Da-
kota en conséquence de l'interprétation erronée des faits, et
l'on alla pas du tout au Nord-Ouest. On D'a jamais ou un
seul instant de difficulté à obtenir dans le pays de la terre
suffisante à un établissement,-non pas au sud de la zoie du
chemin de fer pendant un an et quelques mois,-mais au
nord et au nord-ouest de Winnipeg on a toujours pu se pro-
curer suffisamment de terres pour ['s colons. Dans mon
opinion, d'ici à sept ans à compter d'aujourd'hui, la grande
partie des immigrés au Nord-Ouest viendra des Etats-Unis.
De cela je n'ai aucun doute. Les terres A blé aux Etats-
Unis sont rapidement prises, et ceux qui désormais vou-
dront s'adonner à la culture du grain iront au Nord-Ouest;
et dans la république voisine on commence à apprécier notre
pays, ce que l'on fera davantage à une date assez proche.
Notre grande source d'immigration, je le répète, viendra des
Etats-Unis, dans sept ans. Soixante-quinze pour cent des
terres à blé du continent se trouvent au nord de la latitude
'9me. Mon opinion est partagée par le consul des Etats-
Unis à Winnipeg, et il n'y a pas une plus grande autorité
sur le continent américain. Les Etats-Unis ont atteint la
limite de la production du blé, et la classe qui y cultive
toute autre chose que du blé prend de l'extension, de sorte
que d'année en année l'exportation du grain devra dimi-
nuer, et ce pays ralentira de plus en plus la lutte qu'il nous
fait sur le marché anglais relativement au blé. L'autre
jour l'honorable député de Norfolk-Nord (M. Charlton) a
fait un avancé que je regrettai, parce que l'honorable mon-
sieur a toujours fait preuve d'une connaissance suffisante des
lois agraires des Etats-Unis et du Canada. Ce qu'il a dé-
claré n'est pas conforme aux faits réels. Voici ce qu'il
disait:

.e qui nuit au Nord-Ouest, ce ne sont pas les critiques de l'opposition
ni que l'opposition ait décrié le paye, mais c'est la politique du gouver-
nement relative aux règlements de terres, le fait de tenfi des terres à un
prix plus élevé qu'aux Etata-Unis, d'offrir aux émigrants pour s'y rendre
des stimulants moins forts que ceux offerts par les Btats-Unis. Pendant
qu'aux Esats-Unis on lui offre un établissement n'importe où il trouvera
des terres publiques, la concession d'établissements dans le Nord-Ouest
est limitée aune partie du domaine public seulement, tandis que tout le
domaine public des Etats-Unis est ouvert au colon,

Maintenant quels sont les faits ? Dans les zones des che-
mins de fer des Etats-Unis, chaque section alterne est
réservée pour des établissements et préemptions, de la même
manière que nous ; et le prix des préemptions est le même,
c'est-àdire de $2.50 l'acre. En dehors de la zone du chemin
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de fer cette différence existe ; et cela seul vient à l'appui
des énoncés de l'honorable député de Norfolk, c'est-à-dire
qu'en dehors des zones des chemins de fer toutes les terres
publiques des Etats-Unis peuvent être choisies tamme
établissements ou préemptions, mais en dedans de ces
zones elles ne diffèrent pas d'avec les nôtres. Or, quelle est
la zone du Northern Pacifie ? Passant dans le Dakota elie
est de 50 milles de chaque côté, soit une zone de 100 milles
de large.

M. 0.ARLTON: Il y en a peu.
M. ROSS: Dans les terres du chemin de fer elles sont

exactement les mêmes que chez nous. - Dans l'intérieur de
la zone, les sections alternes peuvent être prises comme
établissements ou préemptione, et les autres sections sont des
sections de chemins de fer. En dehors de la zone, chaque
section peut être prise, mais dans notre pays le gouverne.
ment a réservé chague section impaire pour des fins de
chemin de fer, pour les céder aux chemins de fer futurs,
mais chaque section alterne fait partie du domaine public.

M. CEà.RLTONT: Mon assertion était parfaitement juste
quand jedisais que toutes les terres des Etats-1Unis pourraient
étre choisies pour s'y établir, tandis qu'au Canada ce n'est
pas la meme chose. En dehors des terres donnees au chemin
de fer, dans les can tons où cette compagne n'en possde
pas, i existe des établissements seulemen dans certaines
sections, dans quelques cantons, mais pas dans tous.,

M. ROSS: Mais toutes sections prises comme homesteads
on préemptions appartiennent ai domaine publie, et si le
colon se rend au Dakota, a-t-il besoin d'aller à 50 milles
du chemin de fer ? Il désire se mettre à une distance rai-
sonnable du chemin de fer pour la vente de sos produits,
et 50 milles est une distance trop considérable à cet effet.
C'est là la distance sur le Northern Paoido; et sur le Saint-
Paul et Manitoba elle est de 20 milles de chaque côté, ce
qui est trop éloigné pour que le cultivateur puisse se rendre
au marché. L'honorable député continue:

On accorda des terres aux sociétés de colonisation pour la moitié du
prix que le colon était obligé de payer pour ces mômes terres ; on les
vendait à crédit an lieu de les vendre comptant, ce qui fut une autre
cause de mécontentement.

Maintenant, on vend chez nous la préemption à crédit.
Do fait, un homme peut acquérir une préemption et un
homestead, et ne payer la préemption que dans l'espace de
quatre ans; et je ne crois pas que l'on puisse me citer un
cas où un colon du Nord-Ouest a perdu Ba préemption, sim-
plement parce qu'il n'avait pas payé à temps. Quant aux
sociétés de colonisation, je ne prends pas leur défense; je ne
crois pas qu'elles aient fait du bien au Nord Ouest, mais je
crois qu'on en a trop dit sur leur compte. Toutes les
sections impaires que possèdent les sociétés de colonisation
au Nord-Ouest comprennent un peu plus de 1,000,00
d'acres. - Ce ne sont que des pointes d'épingles sur la peau
d'un éléphant, ce n'est que peu de choses comparativement'
à l'étendue du pays, et même dans les terres cedées aux
sociétés de colonisation les sections alternes peuvent être
choisies comme établissement et préemptions, dela xmme
manière que les autres terres du Nord-Ouest, et chaque
société doit établir deux colons sur chaque section, paire et
impaire, avant de pouvoir obtenir son titre. .1 continue
ensuite comme suit:

Si le colon avait à choisir entre le Dakota d'un côté et le Mfanitoba et
le Nord-Ouest de l'antre, il voyait d'une part la concurrence dans le
taux des chemins de fer qui. lui apportaient ses provisions et lai trans-
portaient les produits de sa terte.

Maintenant, quant à cette question, tandis que de notre
côté le cultivateur qui expédie son grain est sujet à un
moinopocle existant de nom. seulement. de l'autre côté e

Fargo et Glyndon. Les compagnies sont tombées d'accord
sur leur terrain respectif dans ce pays, et ne viennent pas
en concurrence sur aucun autre point. Le Saint-Paul et
Manitoba a une partie de l'Etat ou du territoire pour son
propre compte, et le Northern Pacifie a l'autre partie à lai.
Voilà la concurrence telle qu'elle existe là, et elle ne vient
pas soutenir l'avancé do l'honorable membre. Pour pousser
plus loin l'étude de cette question, je lirai le rapport suivant
de Robert I. Lynn, secrétaire de l'Association des cultiva-
teurs du comté de Walsh, dans le Dakota, tel qu'envoyé à la
Chambre de Commerce de Chicago:

A une assemblée de t'kAsociation des cultivateurs, n0 ie, du district
d' Acton, comté de Walsh, Dakota, tenue le 13 avril 1885, il fft adopté
une;résolution donnant instruction au secrétaire de se mettre en commi-
nicatioli avec vous, danois but d'essayer, s'il était possible, d'expédier le
grain de oerte.is endroits sur la rivière Rouge par le chemin de fer
Canadien du Pacifique à Port-Arthur, et de là, par les lacs, à Chicago,
et à cette fin f'attirai l'attention enr les faits suivants:

La dépense additionnene de remorqua et des droits de douane ar

a te oo e e a i p e co n sée pr le bon arché du te

enir par chemi defr
La eualit rieure du blé de la rivière Ro est bien connue, et

pour soutenir cette r6putation il est nécessaire de lui faire atteindre
l'es ns asser par le marché de anepoiis.

,oiut d.rantia saisn dernière par les acheteurs du canadien qui
érigerent un entrepôt de douane à arnerson, Manitoba, et achetèrent du
grain pour l'exporaton sur l parcours de la rivie Rouge, sur et prés

lfo nièe e ni onl e qu'il es né sare daorc stle e-

sion, dusytme auquel 1o.opéreraiea cordiaement esme ult'er e
ka Rivière-Rouge-

Voici que les cultivateurs du nord du Dakota, oùt existe
la concurrence dont P'honorable député de Norfolkr faisait
mention comme existant au sud, expédieront leur blé par le
chemin de fr Canadien du Pa.ifique-cette compagnie n le
monopole-et le transporteront ensuite à Chicago, à meilleur
march qu'ils peuvent le faire maintenant. hiver dernier
les cultivateurs du Dakota apportaient leur blé de ce côté
de la frontière, payaient les droits de douane, le vendaient
à des acheteurs canadiens, et trouvaient moyen d'y faire de
l'argent. Maintenant je désire encore une fois, comme e
l'ai fait l'année dernière, mettre en comparaison les lois
agraires des Etat-Unis avec les nôtres, parce qu'il existe
encore un malentendu à ce sjet.

Les lois de Etats-Unis ponroient ce que les citoyens des Etats-
Unis, ou les persoatonsu ont déelaré leur Rtnton d'obtenir la

fme quiée et e ui aont chf e fail es, c es de plus de vingt et

uln du psystue e toéeretqu cildeso men e tinteré. d

Maintenant il est clair ga'un homme aux Etats-Ums doit
être gé de vingt et un ans avant de pouvoir obteir un ta-
blissement o une preemption. Chez nous, il peut l'obtenir
à l'àge de dix-huit ans, et quand il aura ses vingt et un ans
il sera devenu proprietaire d'un établissement et d'une
preemption; il possédera 320 acres, en payant 1.25 par
aere, pour la totalité des 320 acres, tandis qu'à cet ge aux
àetats-Unis il1 ne fera que couviencer à acquérir fa terre.
Maintenant parlons des preemptions :

,es chefs de famillesles veuves on les personnes non mariées de l'un
ou l'autre sexe, gées e plus de vingt et un ans, citoyens des Etats-
Unie, ou ui ot on ré u n tention dr evertu a ois

môrte," on toute terre non arpentée, dont le titre qu'en avaient les
anages est éteint, et en acheter une étendue n'excédant p s180 acres,

une, psertu deseli r de eréen s ls 30 sours dl'tismentiné

M'acheteu il dea aer tun honomre de . dans 'es e d'u
au faire preuve de résidence actuelle et de cultore de la terre, alors

rachete nurra sequérir la propriété moyennant $1.25lacre, si
elle est en tors des limites es terres appartenant aux compagnies de
chemin de fer; et au prix de 52.0 i elle s'y trouve conrrse. En
aucun temps avant lexpiration du délai accordé pour la production de
la preuve et pour le paemeut, le colon pourra convertir son droit de
préemption n un homnestead. Toute personne qui cessera de demeurer
sur sa propre terre pour demeurer sur dem terres publiques dans le mnme
Etat on territoire, ou qui possldera 320 acres de terre dans le mlme
Etat ou territoire, aura droi ux bénsces des lois de préemption.

monopole existe en réalité, parce que les deux chemins, le Maintenant, en vertu de cette loi un homme ne peut
Northern Pacific et le Sainta et aitoba, ont seulement acquérir un droit de préemption et un établissement en
deux endroits, dans le Minnesota-Nord ou le DAîcota, ce sont 1 même temps, par ce qu'il doit habiter pendant une certaine
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époque sur chacun, et qu'il ne peut vivre sur les deux dans
le même intervalle, et il ne doit pas être propriétaire de
terres dans le même Etat ou territoire jusqu'à la quotité de
320 acres, en acquérant un droit do préemption. Ce que
nous connaissons sous le nom de droit de préemption au
Nord-Ouest est inco!.nu aux Etats-Unis. Ca que l'on entend
par droit de préemption aux Etats-Unis ressemble à notre
droit d'établissemeut, donnant le droit d'acheter dans l'es-
pace d'un an, après y avoir vécu durant ce temps. Aux
Etats-Unis on doit commencer à habiter la terre sujette au
droit d'achat immédiatement après la prise de possession.
Maintenant parlons du droit d'établissement:

Toute personne écant chef de famille, ou qui a atteint l'age de vingt.
un ans, est citoyen des Etats-Unis, ou a céclaré son intention de le
devenir, a droit de prendre possession d'un quart de section on d'une
moindre quantité de terres publiques non concélées, d'après les lois qui
régissent les établissements. L'appliquant devra jurer qu'il a droit aux
privilèes de l'acte concernant les établissements, et que la prise de pos-
session est faite pour son usage exclusif et à son bénéfice, pour s'établir
effectivement sur la terre et la cultiver. Oelui qui fait cette demande
devra s'établir sur la terre dans le six mois, y résider, et la cultiver pen-
dant cinq années de suite.

Chez nous, un colon ne doit cultiver que pendant -trois
ans, tandis qu'aux Etats-Unis il doit vivre sur son établisse-
ment durant cinq années entières. Dans notre pays il n'est
pas obligé d'y demeurer du tout ; mais seulement dans un
rayon de deux milles.

Quelques DÉ PUTÈS: A l'ordre.
L'ORATEUR: Je crois que l'honorable député doit se

borner à la discussion des résolutions du chemin de fer.
M. HESSON: Les honorables députés du côté opposé

rappellent mon honorable ami à l'ordre simplement parce
qu'il et à donner de bons renseignemts à cette Chambre-
renseignements qui devraient être connus du pays.

L'ORATEUR: A l'ordre ; à l'ordre.
M. ROSS: M'est-il permis de parler de l'avenir ?
L'ORATEUR: Les résolutions concernant les terres

n'ont rien à faire avec la question.
M. ROSS: Je crois que les résolutions concernant nos

terres sont de beaucoup d'importance quant à l'établisse-
ment du Nord-Ouest.

L'ORATEUR: C'est une sujet trop éloigné de la ques-
tion.

Sir JOHN A. MACDONAL D: Bien entendu, la Cham-
bre doit se soumettre à votre décision; mais la même ques.
tion a été longuement discutée par les honorables députés
de l'autre côté, sans qu'on les ait rappelés à l'ordre.

L'ORATEUR: Je ne me rappelle pas avoir entendu
aucun honorable député discuter les résolutions concernant
les terres, et si on l'a fait sans que je l'aie empêché; j'ai com-
mis une erreur.

M. PATERSON (Brant): L'autre soir, pendant qu'on
discutait un sujet qui avait pris une assez grande extension,
et que je suivais de près les arguments des autres, auxquels
personne n'avait fait objections, un honorable député s'est
lové, et m'a rappelé à l'ordre, et j'ai dû me soumettre à
votre seévère décision.

M. l'ORATEUR: Je crois que lorsqu'un honorable
député attire mon attention sur le fait qu'un député trans-
gresse les règlements, il est de mon devoir de la rappeler à
l'ordre, et j'espère que l'honorab'e député s'en tiendra à la
risolution.

M. ROSS: Je désirerais demander à M. l'Orateur si je
puis pailer de l'avenir des Indes comparé à celui du Nord-
Ouest.

M. l'ORATEUR: Je ne le crois pas.
M. ROSS : En 1869, l'Angleterre avait 4,000,000 d'acres

cultivés en blé; on 1883, elle n'en avait que 270,000. En
M. Ross

France il y avait également une forte diminution dans
l'étendue cultivée. Les récoltes du monde entier s'élèvent
environ à 2,065,000,00 de boisseaux, et avec le temps nous
pouvons dans le Nord-Ouest produire la moitié de ce chiffre.
Pendant qu'ailleurs la demande augmente et que le produit-
diminue, chez nous le produit augmente beaucoup plus
rapidement, et nous possédons les futurs champs de blé du
monde. Quant au commerce de transport de ce pays, pour
ce qui a trait au Nord-Ouest, il se fera presque entièrement
par le chemin de for Canadien du Pacifique ; il en est de
même pour les chemins de fer du Sud, et il y en a plus d'un.
Même si l'on construit le chemin de fer de la Baie d'Hudson,
ut s'il réussit, ce que j'espère, les futurs champs de blé du
Nord-Ouest fourniront un trafic plus que suffisant pour les
deux chemins. Si l'on construit d'autres chemins, il y en
aura assez pour eux aussi, parce que le commerce de trans-
port du Nord-Ouest sera immense, mais san plein déve-
loppement dépendra entièrement de l'extension des chemins
de fer dans ce pays. On a dit que nous ne pourrons cultiver
le blé dans la partie ouest du Nord-Ouest, parce que son
éloignement des marchés et du bord de la m'er est si grand
que le blé n'y pourra être expédié avec profits ; et que si
nous ne pouvons produire du blé à L'ouest de la Mâchoire.
d'Orignal, ou même de Qu'Appelle, et le transporter au
bord de la mer à des prix qui permettent au cultivateur de
vivre, alors la valeur du chemin de fer du Pacifique et
l'avenir du Nord-Ouest seront grandement affectés. Mais
on a l'espoir qu'on pourra y cultiver du blé.

En jetant les yeux sur les rapports des Etats-Unis, nous
voyons que de tout le grain reçu à Portland, New-York,
Boston, Philadelphie, Baltimoreet laiNouvelle-Orléans, 183,-
689.576 boisseaux, ou les trois quarts de la quantité totale,
ont été transportés par chemin de fer, 44,949,146 par les
lacs et les canaux, 16,058,892 par le fleuve Mississipi ; même
en été, un tiers seulement du grain expédié de Minneapolis,
passe par Duluth, la balance passant par les chemins do for;
il y a quatre ans on a essayé d'expédier du blé de Saint-
Paul par le Mississipi; on en a expédié 30,000 boisseaix
seulement, et l'essai n'a jamais été renouvelé; ce qui montre
que les chemins de fer aux Etats-Unis peuvent avec succès
faire la concurrence même lorsqu'on a un aussi vaste moyen
de transport par eau, que le Mississipi, qui coule à travers
toute cette contrée. Et si on peut le faire aux Etats-Unis,
pourquoi ne le ferait-on pas au Canada ? Je crois que nous
le pouvons, je crois que l'agriculture paiera au centre du
Nord-Ouest et qu'il y aura abondance de trafic pour *le
chemin de fer Canadien du Pacifique dans ce pays. Mais il
y a une autre chose que 1on perd souvent de vue, et qui
sera d'une grande importance pour le développem 5nt du
Nord-Ouest et du chemin de fer canadien du Pacifique, c'est
le commerce interprovincial da Canada. Le commerce
intérieur des Etats-tJnis est immense. Au Canada, il n'est
pas encore bien important, il n'est encore qu'à l'état d'em-
bryon aujourd'hui. Il y a cependant, au Canada, des
ressources naturelles variées et distinctes, et nos produits et
articles de manufactures peuvent s'entre échanger avec
avantage. L'achèvement du chemin de for Canadien du
Pacifique donnera une nouvelle impulsion à nos relations
internes, stimulera le développement des ressources cachées
que nous possédons en si grande variété, et augmentera le
commerce de notre peuple tant à l'intérieur qu'à l'étranger.

Qu'est-ce qui garde les hommes et les femmes au travail
derrière les fuseaux et dans les fabriques des Etats de la
Nouvelle-Angleterre, si ce n'est la demande des cultivateurs
du grand Ouest ? Qu'est-ce qui fait que les chemins de fer
du Massachusetts, paient si bien aujourd'hui, si ce n'est le
commerce de l'intérieur, et ainsi de suite pour les autres
chemins de fer dans les différents Etats. Il en sera de
même au Canada; nous enverrons du Nord-Ouest les pro-
duits de notre sol aux provinces de l'Est, qui, à leur tour,
enverront les produits de leurs manufactures au Nord-Ouest;
cela deviendra une question importante, non seulement pour
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le commerce du Canada, mais pour le développement du
chemin de fer Canadien du Pacifique, parce qu'aucun autre
chemin ne pourra être construit au Canada, de manière à
transporter les produits d'un bout du pays à l'autre. Tout
ce qui développera le Nord-Ouest fora prospérer le chemin
de for Canadien du Pacifique et tous les autres chemins de
fer du pays à l'Est. Les habitants de la Colombie-Britan-
nique pourront envoyer leur bois de ce côté-ci des mon.
tagnes Rocheuses aux colons des prairies du Nord-Ouest, et
ceux-ci renverront aux habitants de la Colombie-Britannique
leur blé et leur farine. Aujourd'hui, les habitants de la
Colombie-Britannique importent annuellement 448 charges
de wagons de blé et de farine des Etats-Unis; lorsque le
chemin de fer Canadien du Pacifique sera terminé, toute
cette farine y sera expédiée des moulins du Nord-Ouest.

L'année dernière, la population de la Colombie-Britan-
nique a expédié 577 wagons de saumon au Sud et en Angle-
gleterre; mais lorsque le chemin de fer du Pacifique sera
terminé, le saumon pourra aussi être expédié dans l'est du
Canada et en Angleterre. Sur le Pacifique du Nord, les
chargements destinés à la Colombie-Britannique sont en
moyenne de trois wagons de marchandises par jour, et ils
sont envoyés aux marchands de cette province par ceux
d'Ontario et de Québec. Voilà donc un trafic qui va aller
au chemin de fer Canadien du Pacifique aussitôt après son
achèvement.

La Colombie-Britannique va aussi envoyer au cultivateur
du Nord-Ouest les fruits qu'il ne peut pas cultiver avec
succès. Le développement des mines de la Colombie-Bri-
tannique, qui suivra nécessairement l'achèvement du che-
min de fer, sera d'une valeur immense pour le Canada, et
constituera pour la compagnie elle-même une source fé-
conde de revenus.

Le commerce intérieur des Etats-Unis est estimé à
$1,000,000,000, ou sept fois autant que leur commerce avec
l'étranger. En:1876, 10,000,000 de tonneaux de marchandi-
ses ont été expédiés par le. New-York Central, le chemin de
fer Pennsylvania et le chamin de fer New-York, lac Erié et
Occidental, voies ferrées qui relient New-YQrk à l'Ouest; en
1883, ce même trafic se chiffra tpar,4Q,% 0.de tonneaux.

Si notre commerce igtérieur est dans lam mpgpxtion
que notre.commerçpa4el'rngp l tfio du vengde
for Canadiep du Pacifigne ,dqXa..ètre,. puengbeaucoup,
plus qu'on pourraige iagier aujouriam.

Nous allons aussi avoir, pour le PacifiquQ ca.Adion,.un.
grand chemin direct. Sur le cheMx4n.. do for du Pacifique
Central, pendant que le comnierce local a augmenté de
15,780,000 à 16,442,000 entre 1880 et 1883, le trafic de
plein parcours a doublé dans le même espace do temps, et
en 1883, il formait le tiers de la totalité des recettes.
Voilà les résultats, et ils démontrent que le trafic de plein
parcours augmente très rapidement sur le Pacifique Central,
dont les recettes, sur la ligne-mère, ont été de 810,804 par
mille en 1883.

Le chef de l'opposition a prétendu que ' entre Callander
et Port-Moody-2,500 ou 2,600 milles-il y a une popula-
tion do 150,000, peut-être de 200,000 blancs. Aussi, quand
on examine ce chiffre d'une couple de cent mille de blancs,
dont tous n'ont pas des Ames blanches "-je no sais pas ce
qu'il veut dire par-là; est-ce une insinuation contre la popu-
lation du Nord-Ouest? Je ne saurais le dire, mais si c'en est
une, j'y suis sensible. " Mais le Pacifique du Nord, continue-
t-il, a une population d'environ 2,000,000 qui alimente, son
chemin, tandis que de Callander à Port-Moody le Pacifique
canadien ne peut compter que sur 200,000.

Or, quels sont les faits ? Prenons le Minnesota, l'un des
Etats les plus considérables que traverse le Pacifique du'
Nord, et dont plus de la moitié de la population se trouve
échelonnée sur le chemin. L'honorable monsieur pourrait
raccorder Ontario avec le Pacifique canadien parce que ce
chemin va jusqu'à Callander, tout aussi bien que de raccor.
der le Minnesota avec le Pacifique.du Nord. -Eh bien, dans
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l'ELat du Minnesota, sur un parcours de 4,442 milles, le Pa.
cifique du Nord n'en possède qu'un onzième; le reste appar.
tient à d'autres chemins. Je suis certain que le Minnesota
ne donne pas même un douzième de son trafic à cette com.
pagnie.

Prenons ensuite le Dakota. Le Pacifique du Nord ne
possède qu'un sixième de l'entier parcours de cet .Etat, et je
suis.certain qu'il n'en obtient pas plus d'un sixième du com-
merce de transport. Dans l'Idaho, le Pacifique du Nord
n'a qu'un neuvième seulement de parcours. Il a tout le
Montana. Dans l'Oregon et le Territoire de Washington,
un tiers seulement des importations et un dixième seule-
ment des exportations prennent la voie ferrée; le reste est
transporté par les steamers et les voiliers,-en sorte que sur
la totalité de trafic un quart seulement va par voie ferrée,
et encore est-il partagé entre deux chemins: le Pacifique du
Nord et l'Oregon Short Lino. Donc, le total de la popula-
tion qui alimente le Pacifique du Nord n'est que de 374,095
&mes, et encore ce chiffre est très élevé pour ce qui est do
l'alimpntation directe; tandis que sur notre chemin la
population est de 200,000, et, en outre, il n'y a pas, traver-
sant notre territoire, d'autres voies ferrées que notre popu-
lation puisse utiliser pour ses importations et ses exporta-
tions. Notre chemin est un monopole, tandis que le Paci-
fique du Nord est forcé de soutenir la concurrence de plu-
sieurs lignes qui lui disputent le trafic. Ainsi donc, l'hono-
rable chef de l'opposition a basé son argument sur de fausses
prémices.

Quant au trafic direct, le commerce avec la Chine, le
Japon et la côte du Pacifique, spécialement San-Francisco,
pendant l'exercice clos le 30 juin 1884, a été de .818,756,846.
L'année dernière, il a été expédié à la Chine et au Japon,
par voie de San-Francisco, 3,080 wagons de farine, et envi-
ron 1,200 wagons do thé ont été expédiés à l'est par voie
ferrée. Ce n'est que dans ces dernières aunes que la Chine
et le Japon ont commencé à se servir de notre farine, et il
n'y a pas de doute qu'ils vont en augmenter considérable-
ment la consommation; il n'y a pas de doute, non plus, que
pour l'avenir ils auront recours au Nord-Ouest, car la Cali-
fornie, ainsi que je l'ai déjà dit, commence à se livrer exclu-
sivement à la production des fruits. Cette circonstance
dongerdone au Pacifique canadien un trafic consid rable,
et au Nord-Ouest un nouveau dàbouché pour son grain:

Voyons maintenant pour le trafic de l'est. L'année der.
nière le Canada Est seulement a ou besoin, pour sa consom-
mation, 670 wagons de riz et 794 wagons de thé, articles qui
lui venaient auparavant de la Grande-Bretagne et des Etats-
Unis. A l'avenir, la plus grande partie de cette quantité
lui sera apportée par le chemin de fer Canadien du Paci-
fique. Il faut qu'elle lui vienne de la Chine et du Japon par
cette voie, parce que notre chemin nous donne toutes ls
facilités possibles pour nous assurer du commerce de la
Chine et du Japon.

La route d'hivor la plus courte, de San-Francisco à Yoko-
hama, est do 0,250 milles; de Yokohama à San-Francisco,
pour le retour, elle est de 4,716 milles; en été, la même
route est de 4,428 milles. De Port-Moody à Yokohama la
distance est de 4,200 milles; de Port-Moody à Montréal, de
2,895, milles; de Montréal à Liverpool, de 3,043 milles.
Ainsi, de Yokohama à Liverpool, vid Port-Moody, la d-
tanco est de 10,138 milles. De New-York à Liverpool, elle
est de 3,431 milles; de New-York à San-Franciseo, 3,33.1
milles, et de Sau-Francisco à Yokohama, la moyenne dea
trois routes entre ces deux points est de 4,050 milles. Donc,
la distance totale de Yokohama à 14iverpool, vi4 le Pacifique
canadien, est de 10,138 milles, taudis que par voie de San-
Francisco elle est de 11,411 milles-e qui fait, en faveur du
chemin de fer Canadien du Pacifique, une différence dq
1,273 milles,

X4es ohif«res que je viens de donner ont été fourriàs par la
compagnie de navigation des paquebots-posto 4n Pacifique.
Même de liew-York à Port-ood, et dq là à Yokohama,
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vid le Paqj que canadien, la distance est de 623 milles en
faveur de & dernier chemin de fer.

En 1883, les exportations de la Chine en Angleterre ont été
de $50,488,655; les importations d'Angleterre, $21,124,270;
les exportations du Japon en Angleterre, $3,315,460 ; les
importations, 811,382,865 : total, $86,511,200. Et nous
pouvons obtenir une partie do ce trafic.

Quelques honorables députés ont dit que ce n'est pas un
avantage d'avoir un trafic direct, que ce n'est pas un avan-
tage d'avoir dos chemins de ler qui passent à nos portes. Je
m'inscris en faux et je prétends tout le contraire. Ils
demandent: quel avantage y a-t-il donc à ce qu'un parti.
culier passe par notre chemin pour aller d'Angleterre en
Australie ou aux Indes ? Mais il y a toujours des avantages
à retirer du passage, sur notre chemin, de riches particuliers
qui peuvent ainsi voir notre pays. Quel est le but, l'objet
de ces voyages? Plusieurs du ces voyageurs sont des gens
à l'aise qui sont portéê à faire des placements ou qui ont,
dans la mère-patrie, des amis ayant des capitaux à placer.
Je dois dire ici qu'une grande partie des capitaux étrangers
placés aux Etats-Unis l'ont été au commencement, simple-
ment parce que des gens qui voyageaient sur les chemins
de fer américains par plaisir ou pour des raisons de santé,
visitant le Colorado et d'autres Etats et voyant ce que le
pays valait, ont commencé à y placer de l'argent ou à
pousser leurs amis à faire des placements. Telle a été l'ori-
gine des placements de capitaux étrangers aux Etats-Unis, et
il n'y a pas le moindre doute que les mêmes causes auraient
les mêmes effets dans notre pays. Aussi, devrions-nous, par
tors les moyens possibles, amener les capitaux étrangers à
dé ielopper notre pays; on n'y parviendra certainement pas
en le décriant.

On se demandera peut-être : Si le Nord-Ouest, qui doit
donner au Pacifique canadien la plus grande partie de son
trafic, est tel qu'on le représente, comment so fait-il qu'il
est aujourd'hui dans une condition aussi malheureuse ? En
voici les principales raisons : excès de commerce et de spé-
culation parmi nous-mêmes, qui ont amené mécontente-
ments et désillusions ; prostitution d'assemblées do cultivn-
teurs, conduites par des démagogues, aux fins ;.rlitiquua 
plus viles, celles de vilipende- le pays ; épreuves envoyées
par la Providence sous la forme de gelées prématurées, sui-
vies, une année après, par des pluies qui ont fait manquer
la récolte; bas prix obtenus par le blé sur tous les marchés
du monde ; erreurs commises par le gouvernement et par
l'opposition quant au véritable caractère du pays et à ses
besoins.

Les deux partis politiques sont également bltmables de
la manière dont ils s'y prennent pour obtenir des renseigne.
ments sur le pays: ils n'acceptent que les informations qui
leur viennent de leurs partisans. On dirait que les réfu-
giés et les parasites politiques réussissent mieux à former
l'opinion des deux partis au sujet du Nord-Ouest, que les
gens impartiaux et à jugement sain qui connaissent d'expé-
rience le pays depuis des années et qui savent ce dont il a
besoin. Les populations du Nord-Ouest s'opposent à ce que
leur pays serve do ballon aux deux partis, avec le gouver-
nement comme point d'arrêt. Il ne faut donc pas s'étonner
ei le Nord-Ouest est resté en arrière; mais son avancement
ne saurait être retardâ.

Deux causes ont lait avancer rapidement les Etats-Unis
dans la voie du progrès, depuis dix-huit ans. La première,
c'est qu'ils ont su élaguer la question des droits d'Etats, et
effacer par l& même, à l'aide de la guerre, la ligne Dixie.
La seconde, c'est d'avoir su, immédiatement après cette
guerre, unir toutes les populations pour presser à la cons-
truction de chemins de fer qui devaient développer l'ouest.

Notre pays est trop divisé par l'esprit de section ; de fait
une ligne Dixie entoure chaque province, et ici même, dans
cette Chambre, nous paraissons nous efforcer d'accentuer
davantage et de rendre plus forte cette ligne de démarca-
lion. Tout en croyant fermement à la justice de droits pro-
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vinciaux, il me semble qu'il est du devoir de cette Chambre
d'étouffer autant que possible l'esprit do section et de faire
tous ses efforts pour unir notre peuple en lui inculquant le
sentiment de l'unité et d'un avenir glorieux. Votre presse
est trop dominée par cet esprit do section, elle est trop.pro-
vinciale, si je puis dire ainsi, et nous n'avons pas de jour-
naux qui s'élèvent au-dessus de ces mesquines considérations
pour prêcher la cause du Canada comme tout. Prenez nos
doux principaux journaux, et vous ne manquerez pas de
lire entre les lignes : Ontario, Ontario.

Heureusement, si nous ne savons pas faire notre devoir
sous ce rapport, nos volontaires l'ont fait pour nous dans
l'ouest, au péril de leur vie. Nos soldats de la Nouvelle-
Ecosse, de Québec, d'Ontario et du Manitoba se sont sacrifiés
pour maintenir l'intégrité de la Confédération, et ils l'ont
scellé de leur sang. levenus dans leurs foyers, ils feront
encore plus que nous, car ils favoriseront l'immigration
dans nos prairies fertiles. Dans le baptême du feu, ils ont
appris à mieux aimer leur pays et à avoir une foi nouvelle
dans son avenir. Puissent les malheureux troubles qui
viennent do finir dans le Nord-Ouest avoir pour nous le
même effet que la guerre civile a ou pour les Etats-Unis I
Si, unis comme nous devrions l'être, nous nous mettons
énergiquement à l'oeuvre pour construire des chemins de
fer dans nos vastes prairies de l'ouest, nous pourrons espérer
les mêmes résultats.

La première chose à faire pour atteindre ce but, c'est de
terminer le chemin de fer Canadien du Pacifique, qui doit
unir notre population par un lien de fer et développer nos
ressources si vastes et si variées. Quand on en viendra à
écrire l'histoire de ce pays, ce qu'on devra surtout mettre
au crédit du très honorable premier ministre actuel, c'est la
part qu'il a prise à l'établissement de la Confédération et à
la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique. En
même temps, on devra tenir compte à l'honorable député de
York-Est d'avoir exécuté des travaux entrepris par son pré-
décesseur dans la direction des affaires publiques.

COnnvaincu que ce chemhin est une necessité politique et
nationale, une nécessité commerciale pour notre population,
connaisant parfaitement le paya quc traverse le chemin de
fur de Montijal à l'océan Pacifique, ayant une confiance
absolue dans son avenir et dans la part importante que
l'ouest doit prendre au progrès matériel du pays; après
avoir eu l'uccaîsion d'observer et do r-omparer notre contrée
de l'ouest avec celles qui, au bud, sont traversées par des
chemins de fer semblables; après avoir vu comment les voies
ferrées ont développé ces contrées et ce que ces dernières •

font pour les entretenir, c'est avec plaisir que j'appuierai les
résolutions qui doivent avoir pour effet d'assurer le prompt
achèvement de notre grande voie nationale.

M. DAWSON: Je suis sûr que la Chambre doit avoir
'écouté avec plaisir lo discours d'un député indépendant qui
a traité la question d'une manière impartiale et jeté un jour
considérable sur le sujet sous le rapport de son influence sur
les territoires du Nord-Ouest. Aussi, je félicite mon hono-
rable ami de Lisgar à l'occasion du discours qu'il vient de
prononcer.

Dans une occasion comme celle-ci, au moment de ter-
miner la plus grande entreprise dans laquelle le Canada se
soit jamais engage, je crois qu'on doit accorder un peu de
latitude, et certes les deux partis s'en sont donné. Il ne
me semble pas hors de propos de jeter un coup d'oil en
arrière et de voir dans quelle condition se trouvait autrefois
le Nord-Ouest.

Dans son éloquent et habile discours, l'honorable secré-
taire d'Etat a parlé des voyages des Français il y a plusieurs
années; il aurait pu remonter un peu plus haut dans le
passé. Nous avons la preuve que dès 1666 les Français ont
pénétré jusqu'au lac Winnipeg et sont allés, quelques années
après, du lac Winnipeg à la baie d'Hudson. Plus tard
encore, ils explorèrent le pays, par le Mississippi et par la
Saakatehowan, jusqu'aux montagnes Rooheuses.
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Après les Français vint une autre race, les Monta-
gnards, écossais qui, chassés de leur pays -par les troubles
politiques, vinrent s'établir ici après la cession de Québec, et
firent le commerce des pelleteries avec le Nord-Ouest.
C'étaient des hommes qui avaient mené chez eux une vie
active, des hommes habitués à la guerre et à la lutte, des
hommes de haute position pour la plupart, et dans les
déserta du Nord-Ouest, ils virent qu'ils pourraient encore
être des chefs, eux qui ne l'étaient plus dans leur pays. Ils
remontèrent la Saskatchewan jusqu'aux montagnes Ro-
cheuses, descendirent la rivière Mackenzie jusqu'aux mers
arctiques, et traversèrent les montagnes Rocheuses jusqu'à
l'océan Pacifique. C'est grâce aux découvertes de ces
hardis voyageurs que l'Angleterre put établir ses droite sur
la Colombie-Britannique. On peut dire en toute vérité que
le drapeau de la Grande-Bretagne a été porté jusqu'à
l'océan Pacifique et aux mers arctiques au son de la corne-
muse et du pibroch des Montagnards écossais. Ils ont été
les explorateurs et ce sont eux qui ont établi dans le Nord-
Ouest le grand trafic pendant longtemps exploité par la
compagnie du Nord-Ouest. Ils avaient sur locéan Paci-
fique de grands navires qui, même dans ces temps primitifs,
transportaient les pelleteries de la partie septentrionale du
continent jusqu'à la Chine.

Nous avons ensuite les colons qui arrivent au Nord-Ouest.
Nous avons lord Selkirk qui essaie d'établir une colonie
connue sous le nom d'établissement de la Rivière-Rouge,
établissement qui fait aujourd'hui partie de la province du
Manitoba. Au bout d'un certain temps, cette colonie fut
solidement établie, mais non sans avoir au à lutter beau-
coup; il y out des révoltes parmi les indigènes qui chas-
sèrent les colons, dont quelques-uns s'en allèrent au lac Win-
nipeg et les autres se réfugièrent au Canada. En sorte que
la rébellion que nous venons d'avoir au Nord-Ouest n'est
pas la première qui ensanglante ces parages, et les doux
agneaux que la-mauvaise administration du gouvernement
et d'autres causes ont portés à la révolte étaient depuis long-
temps habitués à ces sortes de choses. En 1816 ily eut une
autre rébellion dans laquelle le gouverneur et plusieurs de
ses administrés furent tués aux Plaines de la Grenouille,
Ensuite la paix régna penda-t longtemps; mais de 1840 à
1845 les habitants de la colonie furent très turbulents, et le
gouvernement impérial dût y envoyer des troupes. En 1846
le colonel Crofton y mena, par la biie d'Hudson, le 6o régi-
ment d'infanterie, qui resta dans le Nord-Ouest pendant plu-
sieurs années. Ce furent les métis anglais qui firent cette
révolte, et non les Français. Les Anglais étaient alors incon-
trôlables, et les métis français, qui se révoltèrent plus tard,
étaient paisibles et loyaux.

M. CASEY: ye ne veux pas être déraisonnable, mais nous
ne discutons pas en ce moment la question des troubles du
Nord-Ouest--

M. l'ORATEUR: Non, la question des troubles du Nord-
Ouent viendra plus tard.

M. DAWSON: Je pensais que comme le secrétaire d'Etat
et d'autres honorables messieurs avaient fait allusion au
passé, on m'accorderait le même privilège. L'honorable
chef de l'opposition a parlé longuement de tout ce qui a
rapport au Nord-Ouest, de la rébellion et de plusieurs autres
choses.

M. l'ORATEUR: J'espère que l'honorable député sera
très court, afin que nous puissions en arriver au concours.

M. DAWSO : Je vais ôtre très court. Je ne suis guère
dans l'habitude d'absorber le temps de la Chambre, et je
n'ai certainement pas l'intention d'être discourtois vis à-vis
de mes honorables collègues de la gauche.

Ainsi donc, M. l'Orateur, en 1846 le colonel Crofton
arrira au Nord-Ouest avec un régiment anglais qui y
demeura quelques années. En 1857 nos carabiniers cana-
diens y furent envoyés parce qu'une rébellion menaçait

d'éclater. La même année, le gouvernement du Canada y
envoya une expédition chargée d'explorer le pays jusqu'aux
montagnes Rocheuses. Après cela, le Nord-Ouest fut long-
temps négligé, mais depuis 1869, époque de la première
rébellion de Riel, il est devenu plus connu.

En 1871, commencèrent les explorations entreprises dans
le but d'amener la construction de ce vaste chemin de fer,
qui durèrent huit années et qui coûtèrent au moins 85,000,-
000, sans résultats. La compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique avait de grandes difficultés à vaincre pour
passer dans la plaine et à travers les montagnes Rocheuses.
L'honorable chef de l'opposition et plusienrs autres préo-
pinants ont lu des extraits d'une description du pays dans
la chaîne des Selkirks pour montrer que la ligne passait par
une région impraticable et quo les avalanches de neige
rendaient dangereuse. On a cité un ouvrage écrit par le
premier ingénieur du chemin, je suppose que c'est lui-dans
lequel je lis:

Montagnes d'une grande élévation, par groupes, tout au-de9sus une
fajaise hardie, à droite et à gauche. Quelques-unes ont des pics en forme
de cratères couverts de neige.

Nous traversons le chemin d'une grande avalanche de neige, une ava-
lanche divisée en deux fourches, une d'environ cinquante verges de
large, et l'autre d'environ cent cinquante verges. Des milliers d'arbres
de deux ou trois pieds de diamètre, ont été mis en pèces par cette ava-
lanche, et les racines, les troncs et les branches ont ôté emportés, et,
avec une multitude de roches de toutes dimensions, précipités
dans le lac pour former un promontoire dont il reste encore trois on
quatre cents pieds. Au sud,,par-delà le lac, le regard se repose surune
immense montagne rayée de crevasses remplies do neige.

Il parle de milliers d'arbres de deux ou trois pieds de dia-
mètre qui auraient été brisés par des avalanches. Comment
des milliers d'arbres de cette taillo peuvent-ils croître dans
un petit espace de 50 verges, c'est ce qu'il serait difficile de
dire. Un arbre prend de 300 à 500 ans pour atteindre un
diamètre de deux à trois pieds; par conséquent il est évi-
dent qu'il n'a pas pu y avoir des avalanches en cet endroit
depuis bien des années, et le voyageur ne court guère de
risque en passant par ce chemin, si les avalanches ne se
produisent qu'une fois tous les cinq ans.

Le secrétaire d'Etat dit que le président de la compagnie,
dans l'exécution de cette grande entreprise, a communiqué
aux travailleurs l'esprit dont il était animé lui-même. Il ne
saurait y avoir de doute que l'entreprise a été poussée avec
une énergie extraordinaire, depuis le président jusqu'au
dernier employé. Quelques-uns des officiers chargés de
sections particulières se sont certainement distingués. Je
me permettrai de mentionner surtout une section que je
connais particulièrement bien, celle de la côte nord du lac
Supérieur. La compagnie l'avait confiée à plusieurs ingé-
nieurs très habiles sous les ordres d'un maître de métier,
M. Ross. Ils ont établi des tunnels dans les montagnes et
construits plusieurs beaux ponts. On a beaucoup parlé des
ponts de chevalets temporaires construits sur cette section.
Eh bien, M. l'Orateur, dans la construction d'un chemin de
fer il est nécessaire, tout d'abord, de construire des ponts de
chevalets temporaires afin que les wagons puissent se ren-
dre aux travaux en cours d'exécution au delà des cours
d'eau ou des ravins que ces ponts traversent. Quelquefois
on les fait assez solides pour qu'ils puissent durer longtemps.
Quoi qu'il en soit, sur la rive nord du lac Supérieur, ces
ponts temporaires sont rapidement remplacés par d'autres
plus substantiels. Sur la rivière au Pic, sur la rivière Nipi.
gon, et sur plusieurs autres cours d'eau il y a de magnifiques
ponts en pierre, et je crois que des ponts de ce genre ne
tarderont pas à traverser tous les autres cours d'eau.

Toute la section comprise entre Callander et Port-Arthur
a été confiée à MM, Harry Abbott et John Ross, qui se sont
certainement distingués en exécutant cette entreprise im-
mense dans l'une des parties les plus difficiles de tout le con-
tinent; en effet, je crois qu'on finira par se convaincre que
la section immédiatement au nord du lac Supérieur aura été
plus rude que le passage dans les niontagnes Rocheuses.
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La compagnie a publié un exposé de aos affaires dans

lequel le présidont tr aite d'une question qui a été d'une
grande importance pour le pays. Voici ce qu'il dit:

Lors drs derniers troubles du Nord-Ouest, la compagnie a ôté heureuse
de pouvoir faciliter le transport des troupes et du matériel au théâtre del'insurrection; et quoique les volontaires aient éprouvé des dé,agrémentoinévitablesen passant au nord du lac Supérieur, la rapidité avec laquelle
le transp ort a été effectué a conuibué dans une large mesure à la repres.Blon de la révolte. Cette circonstance a fait voir ue le chemin de ferpourra probablement, lorsqu'il sera termn u squ l'océan Pacifque,
prendre une part mOne plus importante à la fense de lEmpire, et quePou utilité sous ce rîapport ajoutera à sa valeur comme lastrtumeut paci-
6que dans la consolidation et le développement des ressources du Canada

Le président de la compagnie a fait prouve d'une grande
modestie en s'exprimant ainsi. Il n a pas le moindre
doute que la compagnie du chemin de r Canadien du Paci
fique a rendu au Canada un service des plus importants en
transportant les volontaires avec la rapidité que l'on sait.
Si ce chemin n'avait ras existé, quelles auraient élé les con-
séquonees ? Je me souviens -car j'ai eu beaucoup à faire,
dans une occasion antérieure, avec l'expédition de troupes-
je me souviens que quand la première rébellion éclata, le
canal du Sault-Sainte-Marie nous fut formé et qu'il fallut,
pour racheter les rapides, construire sur le sol canadien des
chemins par loequels les munitions militaires furent voiturées
jusqu'à bord des steamers du lac Supérieur. Cela occa-
sionna beaucoup de retards. Lorsque les autorités améri-
caines virent que nous avions effectué le transport et que
nous pouvions nous passer de leur canal, elles vinrent nous
dite: "Nous allons ouvrir le canal et vous n'avez pas besoin
d'envoyer ces troupes par le portage; nous consentons très
volontiers à ce que vous fassiez passer troupes et munitions
par le canal." Cette permission venait trop tard, et l'excuse
qu'on a donnée du retard, c'est qu'il avait été occasionné par
les autorités de l'Etat et non par le gouvernement fédéral.

Je suis franchement d'avis que ti nous n'avions pus ou une
route à -i pour envoyer des troupes au Nord-Ouest-et
nous nt. ïm.rions pas eue sans le chemin de fer canadien du
Pacidque- on nous aurait, cette fois-ci encore, refusé le pri-
vilège de les expédier par les Etats-Unis. Ce refus n'aurait
pas été dicté par un sentiment d'hostilité chez le gouverne-
ment et les autorités des Etats-Unis, car je les crois fort
bien disposés A l'égard du Canada; mais il leur aurait été
imposé par certaines classes très nombreuses aux Etats-Unis
qui n'auraient pas manqué de dire qu'ils cherchaient à aider
le gouvernement canadien et écraser des patriotes qui
s'étaient soulevés pour défendre leurs droits. Le gouver-
nement aurait peut-être hésité dans cette circonstance, quel
que soit d'ailleurs son bon vouloir à notre égard, à nous
permettre de faire passer nos troupes sur son territoire.

Supposons que la chose serait arrivée, que nous aurions
été refusts par les Etats-Unis, quel aurait été le résultat de
ce refus ? Deux rhois se seraient écoulés avant que nos
troupes fussent parvenues à destination-c'est-à.dire depuis
le 26 mars, jour où nous parvint la première nouvelle de
l'insurrection, jusqu'au 26 mai. A en juger d'après les
mécontentements qui existaient chez les métis et d'après
l'influence que ces derniers avaient sur les sauvages, il est
évident que plusieurs des tribus qui habitent le voisinage
des montagnes Rocheuses auraient pris les armes, et que
nous aurions en à les rencontrer bien en deçà de Qa'Appelle,
probablement aux portes mêmes de Winnipeg. Tout cela
nous a été évité par l'énergie avec laquelle la compagnie du
Pacifique a poussé l'exécution de ses travaux et par la célé-
rité qu'elle a déployée dans l'expédition des troupes ; et
nous lui devons une dette de gratitude pour nous avoir
ménagé des déboursés probablement beaucoup plus considé-
rables que ceux que nous sommes appelés à faire en ce
moment.

J'espère que la ligne du Sault-Sainte-Marie finira par être
tablie. C'est une ligne très importante, bien que l'hono-

rablo député du Wellington.Ouest (M. McMullen) dise qu'elle
est dans une condition déplorable; mais je crois que l'hono-
rable député do Norfolk-Nord a dit qu'elle devrait être
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exécutée. Je suis fermement de cette opinion, pour ma
part, car elle devra se raccorder aux lignes américaines, et
alors elle apportera un trafic considérable au chemin de fer
Canadien du Pacifique.

Elle fera plus encore : elle dévelopera une région très
importante sur la côte nord du lac Ruron. Nous y avons
de très bonnes terres, aussi bonnes que celles du Nord-
Ouest; sur les bords du lac Huron et des lies Manitoulines
le climat est supérieur à celui du Nord-Ouest, et sur cette
côte on a déjà récolté de grandes quantités de blé. Je suis
heureux d'ajouter que la colonisation s'y fait rapidement.

le chef d l'opposition a dit que ce chemin de for a été
construit avec une hate insensée. Je ne le crois pas, mon-
sieur. Je suis d'avis que dans une entreprise de cette
nature la rapidité de la construction conduit à son écono-
mie, et que l'entreprise a été exécutée plus économiquement
que si son exécution avait été l'affaire de plusieurs années.

On nous a beaucoup parlé de trafic, de courbes et de
toutes sortes de choses de ce genre ; mais je crois que les
courbes sont aussi peu nombreuses et aussi faciles que le
permettaient les conditions du pays, et que les rampes,
même dans les montagnes Rocheuses, seront do toiles sortes,
une fois le chemin terminé, que les convois le plus lourde-
ment cbargès pourront y passer.

Je pense qu'on a trop parlé de la population actuelle et
de ses besoins. Quand il s'agit d'établir un chemin de for
aussi immense que celui-ci, ce n'est pas de la population
présente dont il faut tenir compte. Vette ligne est construite
pour les générations A venir aussi bien que pour la génération
actuelle. Je suis d'opinion qu'il faut surtout songer à
l'avenir et aux nombreuses populations qui viendront aprba
nous habiter cette région immense.

L'honorable député de Norfolk-Nord a débuté en parlant
de l'admirable discours prononcé par le chef de l'opposition,
et en déclarant avec vérité que ce dernier a tellement
épuisé la question qu'il ne lui reste plus rien à dire. A
mesure qu'il parlait j'ai donné à l'honorable député dIe
Norfolk toutes mes sympathies, car j'ai bien vu qu'il ôtait
mal à l'aise. D'ordinaire il parle fort bien> et ses pérorai-
sons atteignent les hauteurs de l'éloquence ; mais ce soir il
m'a para embarrassé on s'apercevant qu'il ne lui restit
rien à dire.

L'honorable dputé de Wellington-Ouest m'a fait l'effet
d'être dans la mtme position.

L'honorable député de Euron-Ouest a paru jouir considé-
rablement en pariant de quelques gelées prématurées qui ont
ou leur indluence sur les récoltes. Il a accusé le chef du
gouvernement do décrier le pays par a !publieation de rap-
ports qui constatent l'existence de dès gelées. Ces rapporta
ont été envoyés par des employés du gouvernement, et le
plaisir que l'honorable monsieur a mis à less se ous le
prétexte d'accuser le premier ministre, n'a servri qu'A4temoi-
gner de son désir de rabaisser le Canada dans l'estime
publique.

L'honorable député de Queen, I.t-E., a été excessivement
éloquent, il a pamrl excessivement fort; mais nonobstant ces
grandes démonstrations, je pense qu'il se rejouit au tond du
succrs du Pacifique, et réellement je ne puis croire qu'il a
té srieux ontdamnant cotte entreprise. Mais, suppo-

sant qu'il l'était, je dis que jamais une grande entreprise
n'a été exécutée sans soulever des recriminations, et contre
celle ci il y en a ou moins, suivant moi, que contre la plu-
part des autres.

M. PATERSON (Brant): Je n'ai pas l'intention de
parler bie'longuement, car il a pal entend hier soir que
nous nous formerions en comité ce soir, et il n'est pas prei-
sément agreable de prendre la pole dans ces conditions. -

On s'est beaucoup éldigné do la question dont nous avons
été saisis. Vous avez, M. TOrateur, accord une grande
latitude aux députés, et nous avons eo des disertations sur
la grando u• du pays, nous avons entendu exprimer dos son-
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timents que nous voudrions croire sincères et qu'il nous
aurait fait plaisir d'écouter en tout autre temps.

Si je comprends bien, la question qui nous occupe est une
question d'affaire. Des députés de la gauche n ont pu he
rallier aux résolutions soumises par le gouvernement au
sujet de modifications à faire dans nos relations avec le che.
min de Jar Canadien du Pacifique, et ils ont placé entre vos
mains, M. l'Orateur, une autre proposition: ce sont les deux
questions dont nous avons à nous occuper.

Pour pouvoir apprécier convenablement le sujet et pour
nous guider dans Iadécision que nous avons à prendre, il
est nécessaire, je l'avoue, de tenir compte des transactions
antérieures de la compagnie avec le gouvernement. Et je
dois dire dès le début que, quant à la demande que la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique veut nous
faire cette année encore, elle me parait être chose si extra-
ordinaire, chose qui devait être si inattendue, qu'on ne doit
pas être surpris de voir des membres demander comment il
se fait que la compagnie vienne tous les ans faire de nou-
velles demandes au parlement du Canada. Si, dans notre
premier marché avec elle, nous avions été durs à son égard,
si nous l'avions mise dans une position désavantageuse, si
nous lui avions imposé des conditions défavorables, et si
nous avions gardé les avantagnes pour nous, alors, M.
l'Orateur, nous pourrions recevoir avec plus d'égalité d'âme
cette demande annuelle de nouveaux octrois et d'allocations
nouvelles.

Mais, M. l'Orateur, quand je me rappelle les faits, je vos
que, au lieu de faire un contrat onéreux avec la compagnier
nous avons fixé des conditions si libérales que le gouverne.
ment n'a pu défendre l'extravagance de la transaction qu'en
disant qu'il y avait lieu de craindre que le chemin ne payât
pas ses frais d'exploitation pendant quelques années, et que
t'était à cause de cela qu'il avait établi des conditiops si
manifestement avantageuses pour la compagnie. Telle
étant la nature du contrat primitif avec la compagnie, il
n'était que naturel qu'il y eût plus que de l'étonnement
qun ed l'année dernière, trois ou quatre ans après s'être
mise à l'ouvre, la compagnie vint nous demander un prêt
de 822,500,000 et une prolongation de délai pour payer un
peu plus que $7,500,000 qu'elle avait promis de payer
comme partie de la somme qui devait lui garantir ses inté-
rêis pendant quqlques années. Voilà gue, maintenant,
douze mois à peine après avoir reçu l'assurance, pour la
deuxième fois, que l'arrangement était final, la compagnie
vient encore nous demander de faire de nouvelles condi-
tions. Nous sommes en présence d'une question que nons
aurions été justifiables de discuter un peu plus longuement
si nous avions pu prévoir que le premier ministre aurait
proposé si vite que la Chambre se formât en comité sur ces
résolutions, car la discussion en comité, vu que nous sommes
bornés à un seul article, n'est pas aussi libre et aussi facile
que celle que nous pouvons faire lorsqu'il est proposé que
vous quittiez le fauteuil. L'autre soir, lorsque je répondais
aux argumeois présentés par quelques députés un faveur de
la population demandant de l'aide en faveur des embranche-
ments du chemin de fer Canadien du Pacifique dans le Nord-
Ouest,:quelques députés m'ont rappelé à l'ordre.

Je disais que, dans mon opinion, le gouvernement s'était
trompé dès le commencement, que je n'avais jamais bien
compris ses relations avec la compagnie, et que je n'avais
pas compris comment il se faisait que la compagnie eût
asses d'influence anr le gouvernement, pour le forcer à
accepter presque toutes les conditions qu'il lui plaisait d'ir.
poser. On s'explique facilement qu'il y ait du mystère là-
dedalns, parce que le contrat primitif était si contraire à la
politique, éclaéeo du gouvernement qu'il emt étonnant que-la
compagnie lui ait arraché les conditions portées au contrat.
J'ai démontré plus d'une fois à la Chambre que le gouverne.
ment, en faisant le premier contrat avec la compagnie, a
abandonné la politique qu'il avait annoncée au parlement, et
que le parlement avait sanctionnée, quant à la construction

de ce chemin ; j'ai démontré aussi que le gouvernement a
agi ainsi sans l'autorisation du parlement, et contrairement
aux déclarations des ministres eux-mêmes qui avaient dit
qu'ils construiraient ce chemin comme entreprise du gou-
vernement et non pas par l'entremiso d'une compagnie. J'ai
établi, à l'aide des rapports officiels, que le ministre des
chemins de fer a exposé au mois de mars 1880 un projet de
construction où il parlait de cette entreprise comme d'une
entreprise du gouvernement. Il disait dans ce discours que,
lorsque l'honorable député de York-Est avait soumis sa
politique de chemins de fer en 1874, politique par laquelle
il proposait que l'entreprise fût exécutée par le gouverne.
ment, il (l'honorable ministre des chemins de fer alors) avait
éprouvé un sentiment d'alarme. " Mais," disait-il, " je n'hésite
pas à dire que j'ai entièrement changé d'opinions sur cette
question, et qu'il n'y a aucun homme en Canada qui ne voie
pas que toute la situation a changé depuis lors." Il disait
qu'il avait été opposé à ce que le chemin fût construit par le
gouvernement en 174, quand l'honorable député de York.
Est proposait qu'il en fût ainsi, mais il pensait alors que
c'était une chose qu'il convenait parfaitement de faire.

Nous savons aussi que le premier ministre, deux ou tro'a
jours-après que le ministre des chemins de fer eût exprimé
ce sentiment, disait que lorsque son gouvernement avait
pris les rênes de l'administration, à la chute du cabinet
Mackenzie, il avait constaté que quelques-unes des parties
les plus difficiles de l'entreprise avaient été commencées;
et que, "ayant constaté que le gouvernement avait entre-
pris la construction des travaux au nord du lac Supérieur,
il (air John) avait cru devoir poursuivre les travaux les
plus faciles, les autres, les plus difficiles, ayant été accom-
p lis." Voilà quelle était la politique du gouvernement,
d'après les déclaratiofis du premier ministre et du ministre
des chemins de fer en 18f0. Le parlement accepta cette
politique et il dit au gouvernement do continuer los travaux
et de construire le chemin comme entreprise ministérielle.
Huit mois seulement après cela, le gouvernement fit un
contrat avec la compagnie pour faire construire ce themi r,
sans que le parlement eût exprimé le désir d'abandonner
les arrangements adoptés.

Un DÉPUTÉ: C'est vieux, cela,
M. PATERSON (Brant): Oui, cela est vieux; mais si

vieux que cela soit, depuis cette époque jusqu'au moment
actuel, aucun ministre no s'est levé de son iège pour donner
les raisons pour lesquelles le gouvernement a abandonné la
politique qu'il exposait en 1880. On n'a pas donné ces rai-
sons lorsque le contrat a été soumis à l'approbation du par-
lement; on ne les a jamais données depuis. L'honorable
député qui dit que cela est vieux et qui, je suppose, a voté
pour le gouvernement touchant toutes ses transactions avec
la compagnie, et a approuvé les faveurs et-les dons immenses
qu'il lui a accordés, sera pent-être capable de nous dire pour-
quoi il a appuyé le changement de politique de ce gouver-
nement qui a donné l'entreprise à un syndicat, après avoir
dit formellement qu'il l'exécuterait lui-même. L'honorable
député prétendra-t-il que c'est parce que le gouvernement a
assuré la construction du chemin à un prix moins élevé que
celui que nous paierions si la compagnie en avait été
chargée ? Affirmera-t-il cela ? S'il l'affirme, nous n'avons
qu'à faire. un calcul de ce qu'aurait coûté le chemin, comme
entrepriEe du gouvernement. Sommes-nous dans les
ténèbres à ce sujet ? Pas le moins du monde. En mars
1880, le ministre des chemins de fer nous soumit des chiffres
indiquant le coût des parties du chemin que cette compa-
gnie s'engageait à construire pour nous, car elle ne s'enga-
geait pas à construire tout le chemin;i elle s'engageait sim-
plement à construire ces parties du chenmin qui, unies A
celles que le gouvernement était pour compléter, devaient
former le chemin de fer Canadien du Pacifiqune. Elle devait
construire 1,000 milles de Selkirk à Jasper, 335 milles de
Jasper à Kamloops, et 600 milles de la baie du Tonnerre au
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lac Nipissingue. Avons.nous une estimation du coût des tra. la fin de ces demandes? Nou diront-ils ai la compagnie
vaux, si le gouvernement devait les exécuter pour lui-même ? reviendra à la charge l'année prochaine? Nous avons
Oui; air Charles Tupper nous en a donné une. devant nous une autre proposition qui est très simple et très

D'après ce calcul on dépenserait 8 13,000,000 pour les 1,000 bonne. Je la lirai encore, parce que les députés de la droite
milles de Solkirk à Jasper, $15,500,000 pour les 335 milles ont admis que si les assertions du chef de l'opposition toi-
de Jasper à Kamloops, et 8 0,000,000 de la Baie du Ton- chant les dividendes payés aux actionnaires sot exactes, la
nerre au Lac Nipissingue. Voilà les chiffres qu'il nous a situation devient très bérieuse. Quelle est cette proposition?
donnés et qu'il a empruntés à M. Sandford Fleming, l'ingé- Que tous les mots après le mot "que" soient retranchés et qu'ils
nieur en chef. 11 a dit qu'il croyait qu'on pouvait construire soient remplacés par les suivants: "Le Canada, dans son contrat avec
les 600 milles de la Baie du Tonnerre au Lac Nipissingue le chemin de fer Canadien du Pacifique, a donné à la compagnie des
pour 818,000,000, mais que M. Fleming, dont l'habileté n'est secours très considérables que l'on disait amples et finale."
surpassée que par Fa prudence, lui avait demandé de porter Qui niera cela?
cette dépense à $20,000,000. Quel était le coût total de Que le Canada, en 1884, a donné à la compagnie de nouveaux secours
cette partie du chemin que la compagnie du chemin de fer qui ont été déclarés devoir ôtre amples et finals.
Canadien du Pacifique entreprenait de construire ? On a Qui niera cela?
donné le chiffre de $48,500,0tu0 au parlement en 1880, et lecc e pt cbfr e chiffre.0 Cu're et en 'appuya t ule Que les actionnaires de la compagnie se sont déjà partagés des dlvi-parlement douées au montant de sept millions environ, et ont déposé entre les
chiffre qu'il a dit au gouvernement : Construisez votre che- m&ins du gouvernement à peu près quatorze millions de plus pour s'as-
min aussi vite que vous pourrez. Alors, l'idéeo du gouver- surer de nouveaux dividendes pendant plus de huit ans à venir, bien

nemet némi pa decontrure e cemi tot d sutequ'ils affirment que le chemin donnera des profits dès le jourde son Inau-nement n'é!iait pas de construire le chemin tout de suite.guain
Sir Chailes Tupper disait que l'administration ne se pro po- e da n *on de cette hambre, s les actionnaires désirent 'as
sait pas de construire tout de suit la section au nord du lacose
Supérieur, mais que les circonstances demanderaient qu'elle ser leur p pourend eir, a lieude de
f5t construite dans un certain temps. Qu'avons-nous donné et mettre que l'entrs soit rev de que millons dditionnels
à la compagnie dans lo contrat primitif pour qu'elle fasse capita ont l'intérêt devra tre l r ducommece d
ces 848,500,000 <le travaux ? Nous lui avons donné 25,000,- Cotte proposition n'est-elle pas raisonnable? C'est une
000 d'acres de terre et 825,000,000 On argent, et nous devions proposition qui dit que vous pourrez donner à la compagnie
dépenser 816,000,000 pour construire les 413 milles de la du chemin de fer Canadien du Pacifique les secours que vous
Baie du Tonnerre à Selkirk, les 125 milles de Yale à Kam- pourrez convenablement lui donner. C'est une proposition
loops, devant coûter $8,000,000 ou $9,000,000, et les 90 qui se recommande aux hommes d'affaires et que l'on na pu
milles de Yale à Port-Moody, devant coûter des millions de combattre qu'en disant-quoi? On a dit que cette proposi-
plue-trois sections que nous leur donnions en purs dons. tien arence d'une répudiation. On avait.besoin de
g(Les 25,000,000 d'acres de terre, les $25,000,000 en espèce, dire qeqs chose; plusieurs prsonnes se sont réunies et
et les $3à,000,000 qu'il fallait pour terminer les travaux elles ont dé
que le gouvernement allait compléter pour la compagnie,- Ces messieurs savent qu'il n'y a rien là edans. La pro-
tout cela était donné pour faire ce que le ministre des che- position est ai clairement raisonnable qu'elle oe -cuommande
mins de fer avait évalué à 848,500,000. En outre, nous À l'approbation de tout homme intelligent, Le parlement,
donnions l'embranchement de Pembina, qui avait coûté conduit comme il l'est présentement, par le gouvernement,
$1,750,000, qui était en opération et qui payait alors des en canons secrets, a résolu de faire cu prêt, et l'on dit que
dividendes; nous donnions aussi à la compagnie le mono- l'amendement porte la tache d'une répudiation. Mais quelle
polo du commerce du pays pendant 20 ans, nous l'exemp- répudiation faites-vous en disant que ai les actionnaires ont
tions de toute taxe sur ses terres tant que ces terres seraient besoin d'une plus grande quantité d'argent pour continuer
en sa possession, et nous supprimions les droits sur les leurs opérations, ils n'ont qu'à employer les fonds qu'ils ont
matériaux employés à la construction du chemin. Les déposés pour payer des dividendes futurs? Voilà tout. Il
ministres de l'époque et leurs partisans étaient incapables n'y a rien de compulsoire. lions n'avons pas la pouvoir de
de justifier cette transaction, ils l'imposèrent à la Chambre forcer les actionnaires à faire cela, mais la résolution nous
après avoir siégé de jour en jour, et ils se contentèrent de demande d'exprimer lopinion que se serait une chose sage à
dire: Nous savons que le marché est très avantageux pour faire, mais non pas une chose aussi impudente que celle
la compagnie, mais nous le faisons ainsi pour qu'elle ne nous qu'on commet en venant nous demander un nouveau prêt
demande pas do nouveaux secours et que tout soit fini entre qui devra reposer non pas sur des garanties plus sérieuses
elle et nous sous ce rapport. Le parlement du Canada mais sur des garanties moins sûres. Mais, on nous a dit,
donna son assentiment à ces conditions et pnur ces raisons. cette après-midi, qu'il faudrait le consentement des action-
Lorsque cette compagnie, après avoir reçu cette somme naires. Eh bien, la résolution propose cela? Y a-t-il
immense au delà du coût réel de la construction et de l'équi. quelque difficulté là-dedans? l
pement vint demander de nouveaux millions sous forme de Noua ne voulons pas forcer quelque
prêts, il n'était que naturel que le parlement s'enquit des chose, mais ce Gut les actionnaires qui viennent demander
circonstances, et le parlement aurait agi sagement s'il avait au parlement d'altérer leurs garanties et de leur prêter de
refusé tout nouveau secours. Mais le parlement accéda à l'argent. Nous leur disons: il conviendrait mieux, il vous
la demande de la compagnie. Un prêt de 822,500,000 lui faut encore de l'argent, que vous utilisiez celui que vous
fut consenti et on lui permit do retarder le paiement des avez déposé entre nos mains pour vous assurer de bons dlvi-
87,500,000 qu'elle devait payer. La compagnie contracta dendes. Voilà tout ce que propose la réslution, et s'il est
donc une dette de 830,000,000 l'année dernière pour laquelle difficile deyou y faire consentir, les propositions du gouver-
elle hypothéqua le chemin et l'équipement des embranche.

motses bateaux à vapeur et d'autres biens. nmn ovn osofi ulu ifclé omnmeis, o aeu aere 'ursLes mettrez-vous ces 835,000,000 d'obligations Lypothécoires?
Voici que cette année, à peine douze mois après nous avoir Sera-ce avec le consentement desactionnaire ? Celase fora-

dit qu'elle nous demanderait plus rien, elle vient nous't-il tout à fait en dehors deila connaissance due actionnaires?
demander de lui prêter encore de l'argent et même d'altérer Le actionnaires n' consentiront-ils pas du tout? Le à éso-
la garantie que nous avons. C'est la proposition qui est lutions n di en -e a
devant nous, et ces messieurs de la droite sont apparem-
ment disposés à accéder à cette demande; ils sont prêts à Que la compagnie du chemin de fer Cadien du Pacifique sur l'auto-

nousdir qu c'st otr deoirdo atrote dofaie cmmerisation de ses actionnaires, tel que prescrit par l'article 28 de ls charte,nous dire que c'est notre devoir do patriotes dearreronse pourra émettre et délivrer au gouvernement des obligations privlégié
eux. C messieurs ou diront-ils quand nous arriverons àntért au taux de cinq pour cent.

M. Pbl ncdopa (Brant)



DÉBA1S DES OMMNES.

Le gouvernement propose donc que la compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique émette ces obligations
hypothécaires d'après les dispositions de sa charte, et l'ar-
ticlo 28 de la charte.stipule que cela sera fait d'après l'auto-
risation des actionnaires réunis en assemblée spéciale gêné-
rale dans ce but. D'après le contrat, il doit y avoir une
assemblée générale spéciale des actionnaires avant que
l'émission des obligations que voui proposez puisse avoir
lica.

Cependant, ces messieurs voient tant de difficultés dans
une simple résolution demandant qu'on utilise les fonds dé.
posés dans les mains du gouvernement pour payer les divi-
dendes futurs. Ils disent: Comment obtiendrez-vous l'as-
sentiment des actionnaires ? Comment les amènerez-vous à
signer vos obligations hypothécaires ? Vos actionnaires
auront à les sanctionner dans une assemblée générale spé-
ciale. Personne ne propose de dire qu'ils utiliseront cet
argent. La motion de l'honorable député de Huron-Ouest
(M. Cameron) demande simplement que nous disions aux
actionnaires: Nous croyons qu'il serait plus sage que vous
proposiez d'employer l'argent que vous avez déposé entre
nos mains, pour accomplir ce que vous désirez, que de venir
nous demander comme vous le faites, d'émettre des obliga-
tions privilégiées. Tout ce verbiage à propos de patrio-
tisme, toute cette éloquence touchant les beautés de notre
grand pays de l'ouest, sont dépensés en pure porte. L'Ouest
est un grand pays, cela ne fait l'objet d aucun doute; et l'on
avait donné assez de secours à cette compagnie pour qu'elle
pût construire ce chemin et le compléter à même les deniers
.publics du Canada. Un mystère semble planer sur cette
transaction. C'est un mystère que cette compagnie ait
assez de puissance pour forcer le gouvernement, d'année
en année, à lui accorder toutes les conditions qu'elle de.
mande; mais les citoyens du pays examineront les proposi.
tions soumises à la Chambre au point de. vue des affaires.
Ils se demanderont naturellement pourquoi eaux qui ont mis
des millions do côté pour s'assurer des dividendes immenses,
millions qu'ils auraient dû employ.r à construire le chemin,
viennent demander au parlemerit d'altérer les garanties
qu'il poseède et de leur avancer des milliers de dollars, quand
il sait que des sommes si consi.dérables sont dans le trésor.
Si vous désirez de nouveaux accours, commencez par em-
ployer l'argent que vous aver pris de côté pour vous assurer
de gros dividendes; appliqu!zs cela à construire le chemin ;
vous en avez assez pour îe comploter, d'après vos propres
déclarations et vous nors dites, sous la signature de votre
présidont, que le chem'-n, une fois terminé, vous rapportera
certainement des dividendes. Vos dividendes sont donc
tous assurées.

Cela étant, quel arg-aued peut-on employer, quelle justi-
fication peut-on donner pour que le par enent altère déli-
bérément les garanties qu'il possède quand aucune raison de
justice ou d'équité'n'exige qu'il fasse cela, quand la compa
gnie ne peut rien alléger qui justifie sa demande. Prenez
les rapports mêmes db la compagnie, voyez l'état de ses
richesses, voyez son actif et son passif, lisez l'état qu'elle a
publié l'autre jour, voyez quelles sont ses ressources, et,
cependant, avec toutes ces ressources, ayant des millions
rour se payer des dividedo.e-, elle vient nous demander de
li donner cinq millions de plus et d'altérer des garanties

qu'on nous disait si sûres. Je ne désire pas entrer dans Plui
de détails, mais je crois que l'on aurait pu justifier n'import
quel député de se lever en cette Chambre et de déclarer qu'i
est opposé au projet ministériel et en -faveur de la proposi
tion de l'honorable député de Durham-Ouest.

La Chambre se divise sur l'amendement de l'honorabli
député de Huron (M. Cameron):

Auger
Bain (Wentworth),
Bernier,

POu:
Messieurs

Fleming,
Forbes,
Geofilon,

Mclntyre,
McIaane,
moKuilen,

Blake,
Bourassa,
Burpe ,
Cameron (Huron),
Oameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Oartwright,
Oasey,
Caagrain,
Catudal,
Charlton,
Davies,
Fairbank,
Fisher,

Gillmor,Guay,
Harley,
Bolton,
Ines,
JIvlne,K"in

Kirk,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingaton,
Mooraney,

CoNTs:
Messieurs

Mmle,
Mulock,
Paterson (Brant),
Plat,
Ray,
Rinfret,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Watson,
Wilson.-51.

Allison, Dupont, McDougall (0. Breton),
Bain (Boulanges), Farrow, MoLelan,
Baker (Missisq ioi), Ferguson (Leeds k Gr.),itcNeill,
Baker (Victora), Ferguson Welland), Massue
Barnard, Fortin, Mitchell,
Beaty, Poster. Mo0fikt
Bell, Gagn, Montplaisir,
Benoit, Gauit, Paint,
Bergerdn, (igauli, Patterson (Essex),
Bergin, Gordon, Pinuonneault,
Blondean, Grandbois, Pope,
Bowell, Onulbault, Pruyn,
Bryson, Guillet, Riopel,
Burns, Hagart, Robertson Hamilton),
Cameron (Inverness), B Roertson BastIngs),
Cameron (Victoria), Besson, Ros,
Campbell (Victoria), Bickey, Royal,
Carling, Hurteau, Rykert,
Cimon, lys, Shakespeare,
Cochrane, amieson, Smal,
Colby, Jenkins, Sproule,
coatiga, Kaulbach, Stair,

ou'uLabrooss Taschereau,
borol, Landry (Montmagny), Temple,

Ourran, Langevin, Tupper,
Outhbert, Lesage, Vanasse,
Daly, Macdoald (Kina Wallace (Albert),
Daou&t blsctonald (Sir ~onWallace (York)
Dawson Mackintosh White (Cardwell),
Demaul'iers (Mak'ng6),McMillan (Vaudreuil), White (Butin ,
Deardins, Meoallum, Wood lroc e
DI ieksn MoCarthy, Wood( (estm' lAndýt
Dodd, MoDougald (Piton), Woodworth.-95.
Dugaes,

La motion principale est adoptée sur division, et la Cham-
bre se forme en comité.

(En comité.)

Résolution lère,
Sir RICH ARD CARTWRIGHT: Le premier ministre

sait que nous ne pouvons pas passer cette résolution ce soir.
Elle donnera lieu à une discussion considérable.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que le comité
se lève et rapporte progrès, et ait la permission do siéger de
nouveau.

Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
M. BLAKE: Qu'est-ce que le premier ministre se propose

de faire demain ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Nous prendrons ces réso-

lations.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 2.05

a.m. samedi.

1885. 2818



DEBATS DES COMMUNES. 20 JUN

CHAMBRE DES COMMUNES.
SAMEDi, 20 juin 15S5.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie p.m.

PRIÈRES.

RÉSOiUTIONS CONCERNANT LE CHEMIN DE FER
CANADIEN DU PACIFIQUE.

La Chambre se forme de nouveau en comité sur certaines
résolutions concernant le chemin do fer Canadien du Paci-
fique.

Résolution 1ère,
M. BLAKE: Par cette résolution on propose d'émettre

une série d'obligations hypothdcaires s'élevant à 835,000,000.
Il est très clair que 820,000,000 doivent remplacer des obli-
gations, mais quant aux autres 815,000,000, ce serait veut-
tre le temps de donner une explication géndralo des détails

du projet.

M. POPE: L'honorable député sait que sir Charles
Tupper, dans ses explications à la Chambre concernant les
835,000,000 d'actions que le gouvernement devait garder,
disait, l'année dernière, que cela était fait dans le but de
rembourser le prêt du gouvernement. On a mis vingt mil-
lions de côté sur cette somme pour rembourser le prêt,
comme l'honorable député le sait très bien, et lorsque ces
obligations auront été vendues, on en appliquera le produit
à rembourser lo prêt aussi. Quant aux autres 815,000,000,
on en prend 88,000,000 comme garantie pour le prêt de 85,-
000,000 à cotte session. Ce prêt do $5,000,000 est destiné à
payer la dette flottante. On emploiera les autres 8 10,090,-
000 à compléter le chemin et à en faire un chemin bien
meilleur que celui qu'on avait en vue par le contrat. Le
contrat va maintenant être exécuté de telle façon que le
chemin pourra rivaliser avec les routes les plus anciennes.
Vu qu'il y a une route rivale, on a pensé qu'il serait bon que
le chemin pût faire concurrence aux autres voies transcon-
tinentales. Cela entrainera des dépenses considérables, et il
faudra appliquer une partie de ces fonds au matériel roulant
et à d'autres fins, comme l'honorable député a pu le voir par
l'état soumis à la Chambre. On prendra aussi une partie de
cet argent pour ]liorer lo chemin convenablement et par.
mettre à la compagnie do le compléter d'une façon irrépro-
chable, Voici la destination réelle de ces 815,000,000 :
d'abord payer la dette flottante; deuxièmement, améliorer
le chemin et le mettre en état do faire une concurrence con-
venable aux autres routes.

M. BLAKE: L'honorable ministre voudra-t-il dire le
nombre d'années pour lequel on émettra les obligations?

M. POPE: Les obligations seront des obligations de
50 ans.

M. BLAKE : L'honorable ministre veut-il avoir la bonté
de dire pourquoi lo nombre d'aunéeos n'est pas mentionné
dans sa résolution, parco que, telle qu'elle est, elle peut
s'appliqucr à des obligations do mille anus?

M. POPE: On n'a pas d'objection à dire "une période
li'exCéd.nt pas 50 anb."

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Que devient la parole
du ministro des finances, qui disait qu'il était pour rembour.
ser tout l'argent emprunté au bout de sept ans, avec les
deniers que lui remettrait la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien ? Il n'y a que deux mois que le
ministre des finances a dit cela.

M. BLAKE: Pourquoi fixez vous une période de 50 ans
comme maximum ?

Sir JoHN A. MACDoNALD

M. POPE: Naturellement, cet arrangement est arbitraire,
que vous disiez 25, 30, 40 ou 50 ans, mais on a cru qu'il
valait probablement mieux dire 50 ans.

M. BLAKE: Comme nous avons emprunté et comme
nous empruntons des sommes considérables pour faire ces
prêts au chemin de fer du Pacifique canadien, il est impor.
tant que nous sachions exactement ce qui en est au sujet
du remboursement de ces prêts. Do temps à autre nous
avons entendu dire que les arrangements financiers de
l'administration dépendent on grande partie des obligations
du chemin de fer du Pacifique canadien, envers elle, et de
ses obligations envers le chemin de fer du Pacifique
canadien. Pendant le discours sur le budget, le ministre
des finances nous a dit qu'il allait faire un prêt à courte
échéance afin que nous ne soyons pas embarrassés par les
richesses que nous allons recevoir on 1891 du chemin de for
du Pacifique Canadien. Nous voyons maintenant que ce
sera un prêt de cinquante ans.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que l'ho-
norable député resto strictement dans les limites de la ques-
tion. Nous discuterons cela quand il s'agira du prêt du
gouvernement. Quant à ces obligations, elles écherront
dans un espace de temps n'excédant pas cinquante ans. La
question est de savoir quelle est la pratique ordinaire relati-
vement aux prêts faits par les chemins do fer et aux obliga-
tions émises par les chemins de fer. Eh bien, elles varient;
mais généralement elles sont rachetables au désir do la
compagnie dans une période de 25 ou 30 ans. Il est dési-
rable que nous fassions un arrangement qui réponde aux
demandes du chemin de fer, quant à l'époque du rachat des
obligations, parce que la compagnie sait généralement
quelle est la meilleure manière de se les rendre profitables.
Si l'époque de l'échéance est fixée à 50 ans, nous saurons
exactement quand les obligations deviendront dues, dans 30
ans, dans 35 ans peut être ; mais la compagnie agira de la
façon la plus propre à favoriser ses intérêts.

M. BLAKE: Je ne puis dire, comme le premierministre,
que cette question ne se rattache pas au débat. Le ministre
des finances pouvait-il, pertinemment, en faisant son exposé
budgétaire, déclarer qu'il était sur le point de faire l'emprunt
qu'il négocie présentement en Angleterre, et qu'il voulait
le faire à courte échéance, parce que la dette du chemin do
fer Canadien du Pacifique devait échoir en 1891 et qu'il
voulait avoir de l'argent pour l'acquitter ? Une telle décla-
ration était certainement pertinente. L'honorable ministre
exposait son système de finance, qui reposait sur la durée
de la dette du chemin de fer. Maintenant, on propose de
prolonger cette dette de 1891 à une période de 40 à 50 ans.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, non.
M. BLAKE: Par conséquent, en parlant de cela, je reste

dans la question. Le premier ministre dit non et nous
savons, sans doute, que le chemin de fer du Pacifique cana-
dien a la liberté de payer plus tôt, mais rien ne l'oblige à
payer avant l'échéance des obligations. Qu'arrivera.t.il
s'il no paie pas. Voici ce qu'il arrivera: On paiera 5 pour
100 d'intérêt sur les obligations. Vous prenez 820,000,000
d'obligations à 5 pour 100 pour votre garantie. Vous
promettez que vous n'exigerez pas plus que 4 pour 100 sur
les 820,000,000 si la compagnie ne manque pas à ses engage-
ments jusqu'en 1891 ; ensuite vous dites que vous exigerez
5 pour 100 après 1891. Mais les obligations n'écherront
pas avant l'époque de l'échéance, elles n'écherront pas
avant le moment de l'échéance pour le public. Si vous
voulez qu'il y a quelque forclusion, vous devez présenter
une proposition différente.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas l'état des
choses tel que je le comprends. Le délai accordé à la com-
pagnie expire en 1891, et si elle no paie pas en 1891 elle est
en défaut.
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Si le gouvernement ne juge pas à propos de se prévaloir

de ce défaut, l'intérêt sera de 5 pour 100, mais dès que la
compagnie sera. en défaut le gouvernement aura tous les
remèdes. En outre, la valeur des obligations ne dépend
pas de la longueur du délai. Les obligations sont toujours
négociables avant l'échéance. Dès qu'il y a défaut, le gou.
vernement peut faire comme il l'entend avec ces obligations,de même qu'avec toute autre garantie. L'honorable député
dit qu'il n'y a pas moyen d'exiger le paiement de cesobliga.
tions avant l'expiration do cinquante années. Tel n'est pasle cas. Par exemple, les rentes consolidées ne sont pas ra.
chetables en tout temps excepté par le gouvernement; elles
courent indéfiniment; les gens les prennent comme garan-
tie, parce qu'elles sont négociables en tout temps au prix
du marché. Il en est ainsi avec les garanties du marché
canadien ; qu'elles soient pour 10, 15 ou 20 ans, elles ont
une valeur sur lo marché. Je prétends que le gouverne-
ment a le droit, dès qu'il y a défaut de paiement, de confis-
quer la garantie et de la vendre quant bon lui semble.

M. BLAKE: Dire que le gouvernement canadien a le
droit de vendre les obligations et qu'il a lo pouvoir de s'em-
parer des garanties, c'est émettre deux propositions bien
distinctes. Je n'examinais pas la question de savoir quand
le gouvernement canadien peut vendre ses obligations; je
considérais les conéquences du défaut de paiement, et le
premier ministre a dit que cela lui donnerait le pouvoir de
s'emparer de la garantie. Je dis qu'il n'aura pas ce pouvoir
tant que l'intérèt sera payé et que l'échéance des obliga.
tions ne sera pas arrivée.

Après 1891, il aura ou n'aura pas lo droit de vendre les
obligations; mais, jusqu'à cette époque, je présume qu'il
n'aura pas le droit de les vendre. Le publie on général peut
vendre los obligations dès qu'il les obtient. Le gouverne-
m ment pourrait demander à la compagnie du chemin de for
Canadien du Pacifiquo de payer les 820,000,000 que repré.
sente la garantie sur le chemin. Tout ce qu'il arrivera c'est
que l'intérêt général sur les obligations au taux de 5 pour
100 commencera à courir à l'époque de ce défaut, et peut-
être alors le gouvernement pourra-t-il, s'il trouve dos ache-
teurs, vendre ses garanties, mais il ne pourra pas les confis-
quer.-

Sir JOHN A. MACDONALD: J'appellerai l'attention de
l'honorable député sur la z ième résolution.

M. BLAKE: Je comprends que cela se rapporte au défaut
de paiement de l'intérêt.

M. WHITE (Cardwell): Pas du tout, au défaut du paie-
ment du capital.

M. BLAKE : Alors, l'honorable député veut dire que le
mot défaut se rapporte au défaut de paiement de l'intérêt
jusqu'en 1891?

M. WHITE (Cardwell): Jusqu'en 1891.
M. BLAKE: Alors, on veut que le gouvernement ait ce

que les porteurs d'obligations on général n'auront pas, sa-
voir, lo droit de se. servir des garanties pour lo bénéfice des
porteurs d'obligations en général après 1891.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je -prétends que, ai après
1891, il y a défaut de paiement, le gouvernement pourra se
servir de ces obligations déposées entre ses mains comme
garanties. On ne les substitue pas à la dette du gouverne-
ment, et si, après 1891, il y a défaut de paiement de l'inté-
rêt, ou si l'entreprise avorte, le gouvernement pourra vendre
les garanties au prix du marché, et prendre le chemin pour
le reste.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Supposons que ces
816,000,000 d'obligations soient vendues, quelle sera la posi-
tion des porteurs d'obligations ? Apparemment lo gouver-
nement devrait jouer le rôle de fidéicommissaire pour eux,
et pour ses 820,000,000. Le gouvernement ne pourrait pas

854

se prévaloir de sa garantie pour S20,000,000; il serait obli,
de faire cela pour les 835,000,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement, a un
droit d'hypothèque sur tout le chemin; il prend ces obliga-
tions comme garantie collatérale. Les porteurs des
815,000,000 ne sont pas dans cette position; ils prennent
les obligations et ne peuvent s'en servir que d'après leurs
conditions. L'achat des obligations n'est pas une garantie ;
c'est un placement; si les porteurs d'obligations jugent à
propos de les vendre avant l'échéance, ils les vendent au
prix du marché; c'est leur affaire. Prendre les obligations
comme sûreté, c'est bien différent. Nous pouvons vendre
ces obligations dans le cas de défaut de paiement en- 1891,
et si elles ne sont pas vendues au prix du marché, le reste
demeurera comme hypothèque sur le chemin, ou nous en-
trerons en possession du chemin.

M.'BLAKE: Ce résultat est très curieux. Lo restò de-
meurera comme hypothèque sur le chemin de fer, mais ce
sera pour le bénefico de ceux à qui le premier ministre a
vendu les obligations et l'avantage des porteurs d'obliga-
tions en général.

Sir JOHN A. MACDONALD: Certainement.
M. CASEY: Le premier ministre dit que ces obligations

ne seront prises que comme garantie collatérale pendant
que l'hypothèque garantira le reste de la somme.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, j'ai dit cela.
M. CASEY: D'après la troisième résolution, ilsn'y a que

l'embranchement d Algoma qui demeurera grevé de l' y.
pothèque du gouvernement après l'émission et la délivrance
des obligations.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ngn.
M. CASEY : Eh bien, j'aimerais à savoir quelle interpré.

tation le premier ministre fait de ces mots, s'ils ne veulent
pas dire que l'hypothèque sera effacée et radiée.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'admission des obliga.
tions ne s'appliquera pas à l'embranchement d'Algoma,:pour
une bonne raison, c'est que nous voulons que ce chemin soit
construit; mais l'hypothèque imposée originairement parle statut en faveur du gouvernement restera sur l'embran-
ch emont d'Algoma, et les porteurs d'obligations iauront
aucun droit sur cet embranchement.

M. CASEY : Cela est parfaitement clair; mais quant
au reste du chemin, l'hypothèque est effacée et -les obliga-
tions la remplacent.

Sir JOHN A. XACDONALD : Oui.
M. CASEY: Voilà le texte de l'article,:et c'est exacte.

ment ce que nous avons prétendu. Nous avons dit qtie, au
lieu de prendre ces obligations comme såreté collatérale on
les prend sur toute la ligne, excepté l'embranchement d'Al-
goma, au lieu d'une hypothèque. Le premier ministre a
dit il y a quelques instants, que dans le cas de défaut de
paiement nous aurions le pouvoir de vendre le chemin. Ce
n'est pas le pouvoir que donne l'article en question. L'article
5 parlant de ces éventualités dit:

Si la compagnie reste pendant une p6riode de six· mois Sans Payer le
rriilasi lnéô e dfta20 00,00 les fld6lcommlssairega4weutfutriation et le pouvoir de rendre pseion de liam arpit ropd
théquée, et exerceront tous ou aucune des povoirs qui eIr seront.conaférés par l'acte hypoth6caire à cette fin, comme sl le principal des oblia
gations, faisait defaut.

Ainsi le gouvernement n'aura que le pouvoir d'administrer
la propriété et il ne pourra oe rembourser; qu'avec ,ce, que
lui rapportera l'exploitation du ohemin.. C'est assumer un
risque considérable si l'on songe à l'expérience que ,nous à
donnée le chemin de fer Intercolonial.. Nous n'aurons pas
du tout le chemin comme, garantie ; nous aurons: simple.
ment les droits de' porteurs d'obligations 'ordinaires qui
pourraient mettre le chemin dans'les mains d'un receveur et
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le faire administrdr pour lo bénéfice do tous les porteurs
d'obligations. Notre part serait dans la proportion de 20
à 15, soit les ¾¾ des profits du chemin.

M. WHITE (Cardwell): L'honorable député a omis un
point important en cette matière. D'après ces résolutions,
nous aurons des obligations privilégiées au montant do
$35,000,000 sur le chemin de fer même, sans parler des
terres de l'embranchement d'Algoma. Il y a là-dedans
une somme de vingt millions qui est une garantie du rom-
boursement du prêt de $20,000,000 fait l'année dernière.
Notre position à l'égard de la compagnie est exactement
celle des autres porteurs d'obligations, avec cette exception
que notre droit de forclusion vient plus tôt que celui de
porteurs d'c bligations ordinaires.

M. BLAKE : Non, nous n'avons pas le droit do foreclore.
M. WHITE (Cardwell): D'après l'article 4ième, l'époque

du remboursement du prêt total fait à la compagnie sera
fixée le 1er mai 1891. C'est le jour de l'échéance du prêt
fait à la dernière session, lequel est prolongé en ce sens
aujourd'hui. Par conséquent, nous avons le droit d'être
remboursés à cette époque; et l'article 5ième dit que le dé-
faut de paiement de l'intérêt sur les 820,000,000 équivaudra
au défaut de paiement de l'intérêt sur les obligations, ce
qui nous permettrade faire ce que nous pourrions faire si
nous étions des porteurs d'obligations ordinaires et que l'on
fit défaut de payer nos obligations. Si en 1891. la compa-
g nie du chemin de for Canadien du Pacifique n'a pas payé
la somme empruntée, nous aurons le droit de la forclore et
de prendre possession du chemin comme des porteurs
d'obligations ordinaires, grfice à nos $20,000,000 d'obliga-
tions; mais nous en prendrons possession aux mêmes con-
ditions que les porteurs d'obligations desautres 815,000,000.
Ils auront les môme droits que nous sur la ligne, mais nous
aurons un avantage de plus, c'est à-dire que nous aurons
les terres comme sûretés à part les gaz anties fournies par
le chemin pour le paiement do l'intérêt de nos $20,000,000,
et la garantie reposant sur l'embranchement d'Algoma.

M. BLAKE: Vous avez l'embranchement d'Algoma tant
qu'il ne sert à rien. Dès qu'il commence à être utile par le
fait qu'une ligne est -construite à partir du Sault-Sainte-
Marie, il y a une hypothèque avant la vôtre.

M. WHITE (Cardwell): Je n'attache aucune importance
à l'embranchement d'Algoma en cette affaire. Le grand
avantage de cette ligne c'est que par sa jonction avec l'em-
branchement du Sault-Sainte-iarie et l'extension des lignes
sur le côté américain, nous ouvrirons un commerce impor-
tant qui fera plus que compenser la perte de la garantie
pour le pays.

M. BLAKE: Voilà une autre question.
M. WHITE (Cardwell): Mais nous avons indubitable.

ment les terres, et, si nous acceptons l'opinion de ces mes-
sieurs de la gauche quant à la valeur dos terres, quand nous
avons fait le premier contrat, nous en retirerons une somme
très considérable qui suppléera à l'intérêt sur nos obligations,
pi le chemin ne paye pas l'intérêt. Cela doit arriver, et
j'espère que celA arrivera. Nous aurons alors l'intérêt, et la
vente des terres nous remboursera le capital.

M. BLAKE: Notre position est cello-ci aujourd'hui: s'il
y avait défaut de paiement en mai 1891 du dernier prêt de
829,820,000, nous aurions le chemin, nous aurions toute
l'entreprise, le chemin et ses ramifications, les terres et tout
le resto, et encore, nous n'aurions pas que la possession, nous
aurions lo titre aussi. Le chemin serait à nous. Mais d'après
l'arrangement qu'on propose aujourd'hui, s'il y a défaut de
paiement en mai 1891, nous pourrons prétendre non pas à
la propriété, mais à la possession conjointe des t- du chemin
pour nos $20,000,000.. Voilà notre position d'après l'arran-
gement projeté. L'arrangement actuel, d'après M Stophen,
est si seévère qu'il a provoqué des représentations de la part

M. CArnT

de la compagnie. C'est un ensemble de coriditions difficiles
que lui impose le créancier inflexible auquel elle est soumise.
D'après cet arrangemont la propriété nous appartenait s'il
y avait défaut de paiement en 1891; d'après le nouvel arran-
gement, elle no nous appartiendra pas. Non seulement elle
ne nous appartiendra pas, mais nous n'aurons pas le droit
de la posséder réellement; nous pourrons simplement
avoir un fidéicommissairo qui devra protéger notre intérêt
des i dans le chemin-par conséquent, nous n'aurons pas
la ressourco mentionnée par le premier ministre tout à
l'heure, nous ne pourrons pas vendre lo chemin pour le reste
de notre dette. Tout ce quo nous pourrons faire, ce sera de
nommer un fidéicommissaire qui prendra possession du
chemin et nous obtiendra les profits que pourra lui rapporter
l'exploitation du chemin dans les premières années du che.
min, alors que la compagnie n'aura pu on tirer aucun profit,
ce fidéicommissaire aura l'entreprise en mains jusqu'à ce
que lo trafic ait augmenté et que le chemin soit devenu
payant; quand cela arrivera le chemin retournera à lacom-
pagnie, qui recueillera les profits.

M. WHITE (Cardwell): On nous remettra notre intérêt.
M. BLAKE: On vous remettra votre intérêt, mais vous

pourriez ravoir la garantie, si vous aviez lo pouvoir de
vendre le chemin. La conséquence du nouvel arraDgement
sera que nous n'aurons pas le chemin. Les conditions ao.
tuelles nous le donnent. Nous n'aurons pas mme un in-
térêt conjoint, nous aurons une possession conjointe pendant
un temps indéfini si nous le voulons; nous pourrons-ex-
ploiter lo chemin dans des conditions où la compagnie aura
fait défaut. Mais il restera un droit de succession la com-
pagnie pourra venir dire un bon jour si le chemin devenait
payant: il nous appartient encore. Ce changement: est
important sous deux rapports. D'abord nous admettons
d'autres porteurs d'obligations à être privilégiés comme
nous à l'égard des garanties. Cela aura le résultat que je
viens d'exposer si ma supposition se réalise, et ce n'ept qu'à
la lum:èro de cette su pposition qu'il est important de dis.
cuter cette question. Nous aurons à désintéresser ces autres
porteurs d'obligations. Si l'on n'a pas recours à la garantie,
et si tout tourne bien, il n'y aura aucune difficulté ; mais
s'il nous faut recourir à la garantie nous devrons désinté.
resser les autres porteurs d'obligations. Vous pouvez dire
que non, c'est votre affaire. Nous avons d'autres porteurs
d'obligations avec nous dans la société. Un fidéicommis.
saire doit être nommé et ea fidéicommissairo, si nous pre-
nons possession du chemin, en 1891, devra voir à faire payer
le chemin, et s'il y parvient ce sera pour notre bénéflee jus-
qu'à concurrence de nos garanties.

Mais, nous perdons complètement le pouvoir de -réaliser
notregarantie, do nous emparerdu chemin, de le vendre aux
meilleures conditions, de donner un titre parlementaire à
quelque nouvelle corporation pour la somme que réalisaient
nos garanties. Rien ne peut plus nous empêcher de n'être
que les créanciers hypothécaires du chemin de fer.Canadien
du Pacifique. Voilà ce qui pourrait arriver d'après les con-
ditions de cette garantie. Je ne sais pas si cela se présen-
tera, mais si cela arrive ce sera comme dans les cas de
défaut concernant tout le corps des porteurs d'obli tions.
Quant au cas spécial établi on notre faveur par l'articE 5me,
nous n'aurons qu'un recours, ce sera de prendre possession
du chemin et de l'administrer pour le bénéfice des porteurs
d'obligations.

M. WHITE (Cardwell) : Cela dépend entièrement. des
conditions de l'acte d'hypothèque que la compagnie devra
exécuter.

M. BLAKE : C'est l'article qui parle ainsi.

M. WHITE: Prenez le deuxième article.

M. BLAKE : Je vois lo deuxième article.
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M. CASEY: Nous prenons la position de porteurs d'obli-

gations ordinaires, avec cette différence considérable que
nous recevons 1 pour 100 de moins que les autres porteurs
d'obligations jusqu'en mai 189 1.

M. WHITE: C'est une autre question.
M. CASEY : Notre position quant aux recours n'est pas

meilleure que celle des autres porteurs d'obligations, et nous
prenous 1 pour 100 d'intérêt de moins. Quant au remède,
l signification de l'article 5 n'est.pas très claire.

hf.. WHITE (Cardwell): Ne feriez-vous pas mieux
d'attendre que nous soyons arrivés à l'article 5 ?

M. CASEY: Il se lit comme suit:
Mais s'il y a défaut de la part de la compagnie dans le paiement de

l'intérôt sur la dite somme de $20,000,000, on du principal à l'époque de
leur échéance respective, le taux de l'intérêt entier sur le prêt entier
sera, par la suite, calculé au taux de 5 pour 100 par année- et tel défaut
équivaudra & un défaut dans le paiement de l'intérêt sur les dites obli.
gations, et donnera au gouvernement le droit d'employer les mOrnea
recours qne s'il y avait en défaut dans le paiement de l'intérêt ou du
principal des dites obligations. Et, si la compagnie reste pendant une'

pérode de six mois sans payer soit le principal, soit l'intérêt des dits
20,00,000, les fEdéicommusaireia auront l'autorisation et le pouvoir de

prendre possession de la propriété hypothéquée, et exerceront tous ou
aucun. des pouvoirs qui leur ser nt conférés par l'acte hypothécaire à
cette fin, comme si le principal des obligations faisait d6faut.

Le dernier paragraphe de cet article semble vouloir dire
-et c'est apparemment le sons que le chef do l'opposition
lui a attribu&-que tant que l'intérêt de 5 pour 100 sera
payé, tant que l'fntérêt additionnel causé par le premier
défaut de paiement sera payé fidèlement, tant que le -?etard
ne dépasseradouzo-mois, il n'y aura pas lieu d'appliquer le
remèie de la prise de -possession tel qu'il existe. Si l'on
veut que les mots aient une autre signification, si l'on veut
que l'on puisse appliquer le remède dès qu'il y aura défaut
de paiement, soit des 4 pour 100 avant 1891 ou des 5 pour
100 après cotte année, il faudrait faire dire cela à l'article
dans des"termes sur le sens desquels il n'y aurait pas à se
méprendre. L'honorable chef de la gauche a dit que nous
adiiettions des associés à partager notre garantie. Nous
avons maintenant des garanties sur le chemin et sur les
terres pour toute la somme,- et nous pouvons voir quelle est
la meilleure de ces garantie,. D'après lo nouvel arrange-'
ment, nous libérons les terres de tout le montant, excepté
cette somme do 89,880,000.

M. MoCARTHY :'Non.
M. CASEY : Pas. absolument, mais nous prenons une

hypothèque sur le chemin pour 820i000,000 et pour $10,000,-
000, en chifres ronds, sur- les -terres.' C'est certainement
l'opinion d'un grand nombre entre nous que les terres sont
les lus fortes garanties. On pourrait vendre les terres plus
ta si le chemin de fer est en exploitation, et nous;pour-
rions on prendre possession et le vendre., Maisau lieu de
le garder comme garantie do réserve pour le capital, nous
prenons une sûreté douteuse, en ne prenant le chemin que
pour avoir les deux tiers des profits qu'il réalisera,- l'autre
tiers de la garantie, directement réalisable, reposant sur les
terres.

L'honorable député de Cardwell a prétendu que les terres
sont grevéesen dernier lieu d'unehypothèque de 820,000,000,
mais ce n'est pas ce que je comprends d'après l'article, qui se-
lit comme suit:

Après paiement, à mdme'les produits de telles terres, des obligations
de concessions de terres en suspens, et de la dite somme de $9,880,912
et intérdt,.le ouvernement aura,.sur le reste !des 'dites terres, premier
gage et hypo thèque privilégiée comme garantie additionnelle du paie-
ment de la dite somme de $20,C00Q0Oi0 avec intéét.

Ce n'est que lorsque l'on aura payé, 10,000,000 en chiffres
ronds, que.vous aurez une hypothèque, pour les 420,000,000.
Les terres pourraient rester en mains, et il se pourrait qu'on,
n'on aurait pasvendu assez-quand les 820,000,000 devien-
draient dus, pour payer les 89,880,000, et, conséquemment,
vous ne pourriez pas compter sur les terres pour couvrir le

déficit relatif au paiement des $20,000,000.- Il voua faut
d'abord avoir vos 89,880,000 avant do pouvoir faire quelque
chose concernant les $20.000,000 ; de sorte que l'on- n'a pas'
une garantie collatérale pour tout -le prêt. La plus forte
somme repose sur la plus faible garantio.

Sir JOHN A. MACODONA[aD: Il est parfaitement vrai
que les porteurs des $15,000,000 d'obligations ;nt des condi-
tions'analogues à celles du. gouvernement,, en tant! qu'il
s'agit du prêt de $30,000,000. Le gouvernement-a cru qu'il"
devait accorder cette faveur dans. les circonstances, afin-.de.
libérer le chemin, et le gouvernement est. d'avis que 'sa-
garantie n'est pas changée matériellement- par cette conces-
sion. Le gouvernement avait une hypothèque sur tout-
chemin et ses accessoires jusqu'à concurrence du prêt',de
830,000,000. On* considérait que la -propr:été avait.
valeur infiniment plus élevée que l'hypothèque, et qu'en-pre-
nant 815,000,000 d'obligations de plus, avec -une -garantieosi
importante, le gouvernement n'altérait* pas' sa garantie ou-
les moyens de s'en prévaloir. Cela équivaut à ce qui arrive
dans le cas suivant. Une propriété vaut 820,000,000 et-
vous la grevez d'une hypothèque de $5,000,000; ensuite ja
personne qui a consenti l'hypothèque veut'amdliorer la'pr.
priété et vous permettez à une autre- personne "d'imposer
une hypothèque de 8500 qu'elle-va dépenser à améliorer la
propriété; la valeur de la propriété dépasseotellement votre'
garantie et le chiffre de la deuxième hypothèque, que vous
consentez à cela et que vous laissez anéliorer votie pro.
priété. 'Cela ne change pas votre sûreté, pareé e dW pro.
priété est une bonne sûreté pour le premier et 'le deuième
prêts, ce dernier devant être employé à améliorer la pro.
priété. C'est là la manière de voir du gouvernement.
Maintenant, d'aprèi les termes "de ces résolutions il n'y a
aucun doute qu'il y aura défaut si l'intérêt' et le principal ne
sont pas payés'en 1891. La question qui se présente est-
celleci : Comment allez-vous vous prévaloir de la garantie$'

IL CASEY: S'il y a défaut dans le paiement de l'intérêt
auparavant?

Sir JOHN A..MACDONALD: Le défaut dans. le paie.
ment de l'intérêt équivaut au défaut sous- n'importe quelle
hypothèque. Le défaut a lieu,disons en 1891 Vous pouvez
prendre les procédures -ordinaires -dans le cas d'une hypo.
thèque, mais si vous le faites ce sera au bénéfice des porteurs
des $15,000,000 d'obligationscomme à votre bénéfice ; ou
bien, en -vertu de l'article êiele fidéicommisaa peut
prendre possession du chemin, i la compagnie fait. défiaut
de payer, l'intérêt ou le capital du prêt delC2,000000:

Mais s'il y a défaut de la part dela' compagnie dans -1o paiement de
l'intérat sur la'dite somme de 320oo,000,00

Non pas sur les $35,000,000,' mais st' les 820,000,000ila
dette du gouvernement---'

A l'époque de l'échéance pendant une période de doue.mois-
Je puis dire que je crois que ce devrait être six mois.,-
Les fidélcommissaires auront lautorisation et le pouvoir ýde prendre'

'possession.de la propriétéhypothéqu6e et de l'administrer pour l'avan-
tage des porteurs d'obligations en générai.

Cela veut dire que les fidéicommissaires prendront posses-
sion du chemin .et qu'ils l'administreront au .bénéficee -des
porteurs d'obligations en général, o'est-à-dire dans leur& inté.
rêts. S'il arrivait que l'intérêt serait dû à l'un des.porteurs
d'obligations, parce qu'on nel l'aurait-, pas 'demandé ou oar.
une' autre. raison,- les coupons n'ayant pas .été 'remisce
porteur d'obligations aurait droit de -faire payer.:sea- dou-
coupons. % Je, prétends que; ces fidéicommissaires adolvent
administrer lapropriété pour :1e bénéfice des'portoera-d!obli-
gtions en général; s'ils ený prennene possession après défaut
de paiement, car la.position' du gouvernement-emgeraque
les -fidéicommissaires s'occupent de, la rlèmationdu gol:
vernement pour le principalet .Jl'intérèt,. pendantque dan
les cas des auties porteurs d'obl ations ce serp'poirl'inté-
rêt seulement. Je crois que est très'oiair.:La ques-
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tion est tranchée hors de tout doute. Que l'honorable
député lise l'article 2ième :

Que la compagnie pourra assurer le paiement des dites obligations et
de P'intérdt sur icelles, par un acte d'hypothèque consenti par la com-
pagnie à des fidéicommissaires à être appronvés par le gouvernement,
avec l'autorisation, et de la natuire et aux fins, et contenant les condi-
tions, recours, dispositions et pouvoirs autorisrs et prescrite par la
clause 28 de la charte de la compagnie, dans telle étendue, et on telles
manière et forme qui seront approuvées par le gouverneur en conseil.

Maintenant, l'article 28 de la charte prouve simplement
que dans le cas de défaut de paiement--il s'agit des ga-
ranties-la compagnie du chemin de fer Canadien du Pa-
cifique pourra émettre des obligations :

Et l'acte d'hypothèque pourra aussi stipuler avec la dite autorisation-
C'est-à-dire l'autorisation du gouverneur en conseil:

que le ou les fidôicommissaires pourra ou pourront, à défaut de tel
paiement, et comme l'un de ces recours, prendre possession du chemin
de fer et des propriétés hypothéquées, et les garder et exploiter au profit
des porteurs d'obligations pendant un temps limité par tel acte d'hypo.
théne, on vendre les dits chemins de fer et propriétòs aprèa tel délai et
à tels termes et conditions que pourra stipuler le dit acte; et avec la
même approbation tout tel acte pourra contenir des stipulations à l'effet
quo......

M. BLAKE: Pour simplifier la question il est bien mieux
de consicérer quelle est la position de la masse des porteurs
d'obligations, et quelle est la position exceptionnelle du gou.
vernement. Tous les porteurs d'obligations,y compris logou.
vernement, sont dans cette position: dans le cas de défaut leur
réclamation est garantie par une hypothèque conformément à
l'article 2àme, et en conséquence, dans le cas de défaut, il peut
y avoir une prise do possession ou une vente suivant les
conditions de l'hypothèque. C'est la position communo des
porteurs d'obligations et du gouvernement d'après le droit
commun. Par exemple, les obligations sont des oblig ations
de cinquante ans. Cela s'applique aux obligations du gou.
vernement devenant payables on 1891. C'est un droit con-
mun à tous. Quels sont donc les droits spéciaux du gouver-
moment que n'a pas la masse des porteurs d'obligations ?
D'abord il détient ces obligations d'une manière différente;
il les a reçues comme de simples garanties, et il ne les a pas
comme propriétaire, etje suppose qu'il ne pourrait pas les
vendre comme les porteurs ordinaires d'obligations, excepté
ai l'intérêt n'était pas payé en 1831. Ces obligations sont
hypothéquées pour les vingt millions. En second lieu, le
gouvernement a droit à 4 pour 100 et non pas à 5 pour 100
jusqu'en 1891. En troisième lieu ce prêt de vingt millions
devient dù en 1891, et le gouvernement pourra par consé-
quent vendre on même temps ses vingt millions d'obliga.
tions. Et s'il les vend, quels droits auront ceux qui les
achèteront ? Les droits des autres porteurs d'obligations et
rien de plus. Mais supposons que le gouvernement ne vende
pas ses obligations et qu'il demande des pouvoirs spéciaux
pour lui en vertu de l'article 5ème, comme dans le cas du
défaut de paiement.

Nous voici aux pouvoirs spéciaux, non pas aux pouvoirs
decoulant de l'acte d'hypothèque, parce que les pouvoirs
créés par cet acte d'hypothèque sont pour l'usage commun
de tous les porteurs d'obligations. Mais aux pouvoirs spé-
ciaux établis pour le cas où les vingt millions représentés
par les vingt millions d'obligations ne seront pas payés, et
nous voyons que ces pouvoirs donnent le droit de posséder
la propriété au nom des fidéicommissaires, et de l'adminis-
trer pour l'avantage des porteurs d'obligations en général,
mais non pas de la vendre. Bien ne dit qu'on pourra
vendre en 1891. L'hypothèque n'a rapport qu'au cas de
défaut de paiement des obligations en général. Si vous
avez le pouvoir d'obtenir 5 pour 100 d'intérêt sur toute la
masse des obligations, vous aurez le pouvoir de vendre en
commun pour tout le inonde, mais si I'intérêt au taux de 5
pour 100 est payé, il n'y a aucun pouvoir de vendre on
1891, à cause de ce prêt de vingt mil ions. Conséquemment
nous sommes placés sous ce rapport dans une position tout
à fait différente.

- Sir Jos A. MAcDoNALD

M. McCARTRY: Je suis d'accord aven Phonorable~
député de Durham-Ouest pour une grande partie de ce
qu'il a dit. Mais, comme l'a dit le premier-ministre, l'in-
tention du gouvernement c'est de faire mettre à effet en
1891 tous les pouvoirs qui sont donnés par les actes d'hypo-
thèques et qui sont la garantie des obligations. On ne fait
qu'altérer les termes de la fin de l'article 5. J'admets. qu'il
y a de l'ambiguité, mais l'intention est là. Nous avons cet
article qui dit que les fidéicommissaires auront le pouvoir
de s'emparer de la propriété, et il se peut qu'il y ait un
doute. Je ne dis pas que l'interprétation de mon honorable
ami n'est pas correcte, il s'agit de savoir si c'est le seul,
l'uniquo pouvoir qu'on puisse employer.

M. BLAKE: Nous pouvons certainement amender lar-
ticle.

M. McCARTRY: Il est inutila de perdre le temps à dis-
cuter l'exacte signification de cette résolution. Je comprends
quelle est l'intention du gouvernement, et je crois que l'on
pourrait facilement trouver des mots pour exprimer cette
intention.

M. BLAKE: Si l'on a L'intention d'anender la résolution
il est inutile de la discuter; naturellement nous discutons
les résolutions telles qu'elles sont.

M. WHITE (Cardwell) : Je comprends que toute la difil-
cuité repose sur la signification réelle de ces mots. Si la
résolution comprend les lignes affermées, il n'y a aucune né.
cessité de discuter la question.

M. BLAKE: Mais, je n'ai pas encore entendu l'honorable
ministre dire qu'il ne voulait pas comprendre les lignos
affermées, et je désire qu'il soit bien clair que les lignes affer-
mées sont comprises. Je suis encore d'opinion que ce lan-
gage est assez large pour s'étendre aux lignes affermées,
mais je veux que la question soit réglée définitivement.

M. MILLS: Il faut remarquer que cette interprétation
n'est pas donnée par les cours, mais par le gouvernement.

M. BLAKE: J'admets que je ne vois aucune mention au
sujet des lignes affer.rées; mais je suppose que l'article s'ap-
pliquo A elles. Le texte est assez vaste pour s'appliquer à
ces intérêts, et je désire qu'ils soient compris dans l'arrange.
ment.

Sir JOEN A. MACDONALD: Pourquoi l'honorable
député a-t-il soulevé cette question ?

M. BLAKE: Il est à désirer, dans mon opinion, que
'hypothèque s'applique aux lignes affermées, et je veux que

cela soit appliqué. J'ai donné ma manière d'interpréter
l'article.

àf. POPE: Je ne pense pas que l'on ait jamais ou l'idée
d'étendre cet article aux lignes affermées.

M. MULOCK: Un bail n'est-il pas une propriété person-
nelle ?

M. BLAKE: Certainement, un bail est une propriété
pereonnelle.

M. McCARTRY: Les mots sont d'abord employés d'une
manière générale; ensuite on précise ce que l'on vent
indiquer. Je no crois pas que l'article comprenne les lignes
affermées.

M. BLAKE: Aurons-nous un droit de gage sur le chemin
de fer do Colonisation du Sud-Ouest du Manitoba?

M. MoCARTHY : Oui, si c'est un embranchement.
M. BLAKE: C'est une compagnie dans laquelle le

chemin de fer du Pacifique canadien a des intérêts qu'il ne
nous a pas définis. D'après le rapport de la compagnie,
elle a payé environ 81,250,000 pour 52 milles de chemin;
cela est porté au compte des lignes affermées. A.ton
l'intention de donner quelque droit de garantie sur le che..
min du Sud du Manitoba ou non ?
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Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas du tout un

embranchement.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si je me rappelle bien

l'argument de l'honorable député de Siincoe (M. McCarthy),
nons devons tenir compte de ces acquisitions extraordinaires
que la compagnie a faites et qui l'ont soumise à des déboursés
considérables. C'est une bonne raison pour que ces lignes
affermées forment partie de notre garantie, si elles ont
quelque valeur.

M. BLAKE : Nous payons, pour les lignes affermées.
'Dans le rapport'de la compagnie on voit que l'on a payé
l'année dernière 01,265,450 pour les lignes affermées dans
Ontario. Quant au chemin de fer du Manitoba et du Sud-
Ouest, qui est mentionné comme ligne affermée, nous
n'avons pas été capable de vérifier la quantité d'intérêts
qu'y possède la compagnie; mais, l'année dernière, elle a
paye, d'après le compte do ce chemin, 81,254,978. Pour
l'Atlantique et le Nord-Ouest, elle a payé 8202,000. C'est
une partie du projet de raccordement avec Montréal. Pour
le St.Laurent et l'Ottawa, la conpagnie a payé 8227,253.
Elle a aussi payé une certaine somme pour le Sud-Ouest,
ligne affermée comme les autres. Sommes.nous pour avoir
une hypothèque sur quelqu'une de ces lignes affermées, et,
si oui, sur lequel ?

M. WRITE (Cardwell): Il est impossible que nous ayons
une hypothèque sur les lignes affermées dont les obligations
existent et sur lesquelles la compagnie a consenti à payer
l'intérêt. Au lieu d'avoir une garantie valable, nous pour.
rions nous trouver avec un éléphant. Si nous prenions pos•
session du chemin ensuite, nous aurions à payer l'intérêt sur
toutes les obligations.

M. BLAKE : L'honorable député a fait une assertion
qu'il regrettera. Il a fait profession d'avoir une grande
confiance dans les rapports de la compagnie du chemin de
fer Canadien da Pacifique. Je vois dans l'état concernant
les lignes afermées, que le chemin de fer d'Ontario et de
Québec a fait des profits considérables, toutes dépenses
payées. La compagnie a iéalieé des bénefices non seule-
ment sur les obligations créées par le prix d'achat, mais sur
ce qui a été payé pour l'extension do l'Est. Les lignes affer.
mées mêmes ont donné des bénéfices.

A un moment donné l'honorable député était pi êt à dire
que leslignes affermées n'étaient pas un fardeau; maintenant,
quand on nous demande de les inclure dans la garantie, il
dit que nous pourrions prendro un éléphant. Allons donc au
fond de la question et n émettons pas un jour une proposi.
tion que nous combattrons le lendemain par une proposition
tout à fait opposée. Si ces lignes constituent des placements
avantageux et qu'elles donnent de gros profits au chemin de
fer Canadien du Pacifique, pourquoi, dans ces circonstauces,
quelles qu'aient été les circonstances passées, ne pas donner
au pays la garantie que ces profits seront à son avantage ?

M. CASEY : Il y a plus que cela, et les directeurs eux-
mêmes expriment l'opinion suivante :

Les directeurs sont convaincus que, sans le contrôle des lignes
auxiliaires qui atteignent tous les centres de commerce importants dans
le, vieillea provinces du canada, la compagnie n'aurait pas un contrble
suffisant du trafic du Nord-Ouest Canadien avec la côte du Pacifique, et
que les lignes américaines continueraient à transporter la plus grande
partie des marchandises comme dans le passé, et le chemin de fer Cana.
dien du Pacifique n'atteindrait pas un des principaux objets pour lesquels
il a été construit.

On veut nous donner la possession de cette ligne d'entier
parcours privée des raccordements nécessaires, et nous
refuser les droits que la compagnie a acquis des lignes
auxiliaires.

Sir JOHN A. MACDONALD: Voici une discussion réel-
lement stérile. Il se peut que l'honorable député de Dur-
ham-Ouest soit exact dans ses assertions. Il se peut aussi,
comme le prétend mon honorable ami qui siège près de
moi, que l'article n'ait pas cette signification, parce que la

dernière partie est plus précise que la premiêr Mais le
texte-est irécisement le même que l'année dernière. Toute.
garantie que le gouvernement peut avoir eue l'année dér-
nière pour Io prêt de 830,000,000 existe maintenânt pour
les $30,000,000 et les 815,000,00. Si l'honorable'déput a
raison, le prêt de 830,000,000 donne des droits sur lès lignes
affermées. Cela se peut, et s'il en est ainsi nous avons ces
droits maintenant. Je ne suppose pas que l'honorable
député veuille diminuer la garantie. C'est une qlestion qui
devra être réglée plus tard et elle sera réglée par les tribu-
naux s'il y a quelque difficulté.

M. BLAKE: Tout ce que le premier ministre a A faire,
est d'ajouter dans la résolution les mots "garantissant les
lignes affermées."

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous pouvons faire cela;
mais serait.il politique de le faire? Cest une questibn diffé-
rente. Le gouvernement avait l'intention de laisser les
porteurs des $15,000,000 d'obligations participer àla garantie
que nous avons prise l'année dernière, et non pas de l'aug.
menter ou de la diminuer. Le gouvernement pourrait,naturellement, susciter beaucoup d'embarras à ces lignes,mais je ne crois pas qu'il soit nécessaire de soulever cette
question maintenant ou d'augmenter la garantie 4e nous
avons en l'année dernière. Je crois que nous devons garder
la garantie telle que le veut la loi; -nous no devons ni l'aug.
menter, ni la diminuer, mais la garder aux mênims condi.
tions pour les porteurs des *15,000,000 d'obligations et pour
nous-mêmes.

M. BLAKE: Lidée de dire que nous devrions lai wpr cette
chose dans l'indécision pour la faire régler par les tribunau'
me semble difficile à répéter. Tout ce que nous pouvcns
éclaircir doit l'être; c'est le temps d'éviter les obscurités.
Lorsque j'ai dit que c'est une question qu'on pourrait tran.
cher en un instant, le. premier ministre a vu la -dimculté
dans laquelle il se plongeait et il a dit: oui, mals il y la
question d'opportunité. Je dis que les observations de mon
honorable ami d'Elgin (hi. Casey> sont très fortes. S'il est
vrai que pour avoir un grand chemin de for transcontinental
et pour réaliser le but dans lequel on a construit cette voie,
il fallait absolument que le chemin de fer du ;Pacifique
canadien contrôltt l'Ontar;o et Québc, le Credit Valley, le
Toronto, Grey et Bruce, et leurs raccordeinents à -Dtroit;
s'il est vrai qu'on va faire manquer l'objet d'un grand che-
min de fer national; s'il est vrai que le trafic va continuer
à suivre on grande partie la route des Etats-Unis; s'il est
vrai qu'il est essentiel au succès d'une ligne canadienne que
ces chemins soient acquis; si tout cela est vrai, quelle sera
la position des porteurs d'obligations en général quand ces
lignes ne seront plus sous le contrôle de la compagnie.

Vous nous dites que vous espérez vendre* leè ob igations
sur le marché et les vendre.un bon prix, et ceux à qui vous
voudrez les vendre examineront le rapport de la, compagnie
et ils verront qu'il est essentiel au succès de ses opérations
qu'elle possède les lignes affermées. Alors, s'ils voient que
la garantie que vous offrez n'embrasse pas les lignes affer-
mées, c'est-à-dire celles qui sont essentielles à sa prospérité,
ils ne donneront pas l'argent. Cependant vous espéiez qu'ils
vous paieront. Vous dites la même chose au, peuple du
Canada. .Vous dites: ayez confiance dans ce rapport; ayezconfiance dans la politique que nous avons approuvée. En-
suite, vous proposez que nous acceptions une gafMntie qui
ne comprendra pas ces lignes essentièlles au succès. de la
compagnie et vous proposez qu'on isole ces intérêts dans le
cas de défaut de paiement. On prend des garanties en cas
de défaut. Les garanties ont peu d'importance tant qu'on
ne regarde que le côté brillant des choses et que l'o s'engage
àpayer. Mais il nous faut voir le revers de la médaille;
nous devons voir les choses comnme elles seront ai la tempête
éclate: nous devons voir ce que vaudra la garantie s'il sur-
vient une tempête.
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Dans le cas de défaut de paiement, si ce rapport est exact,

si la compagnie du chemin de fer du Pacifiquc canadien a
agi sagement en faisant l'acquisition de ces lignes, quelle
sera notre position? Eh bien, M. le Président, nous ne
serons pas capables d'avoir l'ancien trafic de la province
d'Ontario; il sera tout disparu. Les hommes du chemin
de fer du Pacifique canadien seront maitres de la situation.
Ils pourront perdre la ligne principale, mais ils se retourne-
ront et ils diront: Nous avons le trafic d'Ontario dans les
mains, si vous voulez l'avoir par la ligne nationale, et non
pas par Chicago (ils auront des raccordements avec Chi-
cage) nous pourrons vous l'envoyer; nous l'expédierons par
les Etats-Unis, si vous ne faites des arrangements avec
nous. C'est ainsi qu'agiront les propriétaires du chemin de
fer du Pacifique canadien et vous aurez à payer très cher
l'acquisition de leur intérêt. Voila des choses qai arrive-
ront certainement si nous voulons nous prévaloir dos garan-
ties. Si l'on doit créer des intérêts indépendants du chemin
de fer du Pacifique canadien que nous acquerrons ensuite,
ce sera l'autre nichet, l'autre ancre de salut de ces mes-
sieurs. Dans le cas de défaut de paiement ils pourront im-
poser de bonnes conditions au pays.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis heureux d'en.
tendre ce discours de l'honorable député.

Plusieurs membres de cette Chambre, l'honorable député
lui-même, ont prétendu que cotte compagnie gaspillait ses
fonds, qu'elle les appliquait à d'autres fins que celles pour
lesquelles elle les a reçus, qu'elle avait fai à ses obli a-
tiens envers le pa et qu'elle s'était engagée dans des
spéculations insens es.

Maintenant, que la compagnie ait dépensé Ees fonds dans
des entreprises sages ou folles, il est bien certain qu'elle n'a
pas dépensé un sou des sommes qu'elle a reçues du gouver-
nement dans ces entreprises secondaires. C'est sur le che-
min même qu'elle a dépensé tous les fonds. L'argent
qu'elle a consacré à ces spéculations sages ou impru-
dentes a été obtenu d'une manière ou d'une antre. Ces
messieurs se sort opposés à ces spéculations; ils ont ful-
miné contre elles dans la presse et dans la Chambre, et
maintenant, lo chef do la gauche vient dire que ces acquisi-
tions ont une grande valeur; ces spéculations, ils n'auraient
pas dû les faire, mais bien qu'ils y aient appliqué leurs
propres fonds, nous devons les avoir. Nous devons prendre
les garanties que les membres do la compagnie ont acquises
d'une façon înconvenante*et malhonnête-quelques-uns ont
dit disgracienso-avec leurs propres fonds, qui auraient dû
être dépensés sur la ligne principale. Et, ces messieurs
prendront le produit de ces notes malhonnêtes, le résultat

e ces dépenses imprudentes-non nolit. Le premier acte
peut avoir été mauvais, mais le chef de l'opposition doit
prendre la garantie offerte par ces placements malhonnêtes
et imprudents de la compagnie. Je n vois pas comment
l'honorable députe peut soutenr cette façon d'ar umenter.
Il a abandonn sa premie prétention quand i dit quenous devons avoir chacune de ces lignes afermées, quand
il dit que notre garantie sera mauvaise si nous n avons pas
toutes les entreprises dans lesquelles la compagnie a plac
de od e si ne nous servon pas sde ces entreprises
notre bénéfice.

M. BLAKE: Je faisais remarquer à la Chambre les pré-
tentions du premier ministre et los dires de la compagnie.
Je disais que le premier ministre avait déclaré que ces entre-
prises étaient importantes pour notre système national de
chemin de fer; je disais que la compagnie avait déclaré la
même chose; je disais que les deux parties contractantes
avaient déclaré que ces entreprises étaient essentielles A1
l'existence du chemin comme voie nationale; et je deman-
dais comment il se faisait qu'elles fissent de telles assertions,
qu'elles essaient de justifier ces extensions et ces baux pour
cette raison, et qu'elles vinssent ensuite devant le parlement
proposer que nous prenions une garantie boiteuse reposant

M. BLAKE

sur une entreprise qu'elles avaient déclaré essentielle au
succès du chemin. Le premier ministre a dit que j'avais
admis tout cela. Je n'ai pas admis et je n'admets pas cela;
mais je prétends que ceux qui ont justifi4 la conduite de li
compagnie, ceux qui ont représenté au peuple de ce pays
que ces acquisitions étaient nécessaires parce qu'elles étaient
des liens nécessaires de notre grande voie nationale, n'ont
aucun droit, quand ils viennent nous demander un prêt,
d'omettre ces entreprises dont eux-mêmes ont adsa la
valeur comme garanties. Ce n'est pas moi qui ai fait cette
admission, c'est le premier ministre.
Le premier ministre a employé des expressions plus fortes

que les miennes touchant cette question. Il m'a attribué
le mot malhonnête, que je n'ai jamais employé. Le premier
ministre, par la véhémence de son langage, a renchéri sur
ce que j'avais déclaré. Il dit: Vous avez dit qu'il était im-
prudent de la part de la compagnie de faire cela, c'est une
raison très forte pour laquelle vous ne devriez pas prendre
l'argent. Je n'ai jamais entendu une telle chose dans ma vie.
Quelle était la raison de mon objection ? J'ai dit: Cotte
compagnie a fait avec nous un contrat solennel dont l'objet
était qu'elle employAt toutes ses ressources et toutes ses
forces à la construction du chemin de fer Canadien du Paci.
fique ; et je prétends qu'elle viole l'esprit: du contrat en
appliquant son énergie et ses ressources à construiredes lignes
auxiliaires. Le premier ministre est d'avis que lorsque nous
arrivons A réparer les dommages, nous ne sommes pas justi-
fiables de dire que nous prenons un droit de gage sur cos
choses mêmes sur lesquelles on a dépensé notre capital.
J'ai dit: Vous prenez l'argent que le pays vous a donné
pour la ligne principale et vous le dépensez ici et là et par.
tout ; je me suis opposé à cela. Voici maintenant que le
premier ministre veut prétendre, quand il nous demande
d'aider la compagnie, que nous ne devons'pas exi or une
garantie pour les acquisitions qui ont reçu les fonds destinés
à la ligne principale.

Sir RICIID CARTWRIGHT: Le premier ministre
a soulevé deux ou trois points qui no e rapportent pas
beaucoup A la question. D'abord il a entretenu la Cham re
de cette supposition propre A lui, par laquelle il veut que
l'on ait rendu compte fidèlement de tous les deniers aor.
dés par le peuple do ce pays pour la construction du chemin.
Notre prétention est celle-ci : que l'argent ait été dépeneé
avec A-pro os ou non, on n'a pas rendu compte pleinement
des 670,00O00 qu'on a donnés après l'adoption de ces réso-
lations pour la construction et l'équipement de la ligne
principale. Mais il y a deux ou trois autres choses que
nous devrions savoir. Je crois, particulièrement depuis que
le ministre faisant fonction de ministre des chemins de fer
a contredit mon honorable ami sur ce point, que nous
devrions savoir parfaitement ce que nous donnons et ce que
nous recevons comme garantio. Je diffère entièrement
d'opinion avec le premier ministre, qui prétend qu'une ques.
tion do cette nature devrait être-laissée à l'appréciation des
tribunaux. J'avertis le gouvernement que si la queation
n'est pas réglée, la vente des obligations en souffrira indubi-
tablement. Si on les place sur le marché de Londres ou
sur n'importe quel marché, l'attention sera certainement
appelée sur le point que l'on a soulevé aujourd'hui. Celane
peut être évité, et cela, je l'admets diminuera beaucoup la
valeur de ces obligations sur le marché public, à moins
qu'on ne puisse dire distinctement si los lignes affermées
sont comprises dans l'hy pthèque ou non. 11 y a une autre
considération dont la C0 ambre doit tenir compte., Nous
devons supposer que la compagnie peut décider de nous
remettre la propriété. S'il arrive par suite.d'arrangement3
avec le gouvernement ou autrement que les lignes affermées
ne nous reviennent pas, nous pourrons constater peut-être
que la propriété garantie diminuera de valeur pendant que
celle qu restera à ces messieurs sera entretenue, aYeo soin
avec les fonds qu'elle n'hésite pas à employer, d'après'ms
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rapports, pour l'usage des lignes affermées. C'est une raison
pour laquelle noua devrions savoir exactement où nous on
sommes on cotto affairo.

M. BLAKE: Jo puis ajouter que les révélations qui se
font actuellement concernant lo Union Pacifie et Io
Central Pacifie jettent des flots, de lumière sur cette
quoWion. Le détournoment de trafic le plus extraordinaire
t' ;4u depuis que le gouvernement dos Etats-Unis a com-
mencé à travailler honnêtement A obtenir lo à èglement do
la dette do ces compagnies sur leur ligne principale et leurs
lignes affermées. Le résultat c'est que l'on rond les lignes
affermées profitables aux lignes principales, ce que l'on
peut faire dans ce cas. Si voua donnez deux espèces d'in.
térète à la compagnie, si vous la subordonnez à votre avan-
tage dans un cas et que vous no lo fassiez pas dans l'autre,
vous pouvez être certains qu'elle fera tout on son pouvoir
pour favoriser la voie qui lui appartiendra.

Sir JOHN A. MAODONALD: Le gouvernement con-
sidère qu'il est parfaitement en sûreté en faisant cet arran-
gement, et nous ne croyons pas devoir demander plus do
garanties. Nous ne croyons pas que cola soit opportun.
Nous avons demandé et nous avons obtenu toutes les ga-
ranties que mous pouvions avoir. Il n'y a qu'un change-
ment: nous faisons reposer 815,000,000 d'obligations sur
les mêmes garanties. L'honorablo député de Huron-Sud
(sir Richard Cartwright) a dit-et il y a quelque chose
dans cet argument-que cela peut nuire à la vente dos obli.
gations en Angleterre. Je suppose que les porteurs d'obli.
gations- prendront des conseils on Angleterre, et s'il y a
quoique doute là-dessup, ils n'auront qu'une chose A faire, ce
sera de demander à la compagnie du chemin do fer Cana.
dien du Pacifique do donner les garanties nécessaires sur les
lignes affermées. Si cela est nécessaire pour augmenter la
valeur-des obligations, la compagnie pourra le faire ai elle
le désire; et ce tmra à l'avantage do tous les porteurs d'obli.
gations, y compris Io gouvernement. Le gouvernement n'a
pas j ropos d'imposer à la compagnie dos conditions
plus ou plus dures que celles qui ont été fixées par
le -palement à la dernière session ; on a considéré que ces
garanties étaient sufantes pour les $30,000,000 et pour les
$15,000,000 qu'il s'agissait dajoutor.

M.X CHARTUON: Nous n'avons pas do diflculté A croire
qu'il répugne nu gouvernement d'imposer dos conditions
pénibles A la compagnie du chemin do for Canndien du Pa.
cifique. liais j'aimerais à avoir quelques oxplications con-
cernant une assertion que le premier ministre a faite il y a
quelques instants. Il nous a dit que los fonda fburnis par
le gouvernement ont été dépeuss sur la ligne principale et
que la compagnie a dépensé ses propres deniors dans des
spéculations en dehors de la ligne principale. La comp.
gnie a placé 865,000,000 d'actions sur lo marché, losquelles
ont réalisé'829,000,000. Je parle des propres fonds do la
compagnie. A part cela elle a dépose dans les mains du
gouvernement 81i,250,M ; alle'a employé à pay er des divi-
dondes environ 8 000;000; et elle a detourné de la aonstra.
tien do la ligne pryncipule, compris la somme dépensée A
l'est de Callander, un total de 838,500,000, ou $80,000,000 do
-u propres ressources. Cola étant, j'aimerais À demander
au premier ministre sur quoi il s'appuie pour dire que la
compagnie a employé à la construction do la ligne principale
tous les fonda accordés par le gouvernement et qu'elle a'
dépen@6 ses propres dentors dans toutes ses spéculations
extérieures,

Sir JOHN A.KACDONALD: L'honorable déput4 rto
mone un débat. dans lequel on a complètoment et Îa
ment discuté la question tier et avant.hier. Si une parie
de l'argent du gouvernement a été appliqueo A d'autre chose

qu'au chmin mômo, sl un seul sou a été dépensé autrement,
je ne puis que dire que le gouvernement et grandement A
blamer. Mals je dis qu'on no doit porter aucune acousation
de oce genre contre noua, soit au sujet du premier subside

do 825,000,000, soit au sujet du prêt de 830,000,000. On
n'a pas déboured un seul contin sans un certificat do l'ingé-
nieur en chef qui dise que l'argent a été appliqué au chemin
mentionnd au premier contrat. La gouvernement doit
6'uppuyer sur le rapport do l'ingénieur en chot. Ce rapport
est précis, et pas un seul sou n'a été payé si ce n'est sur lo
certificat de l'ingénieur en chef déclarant que les fonds ont
été consacrés au chemin compris entre Callander et Port.
Moedy.

M. MULOCK : Quelle objection y a-t-il à ce qu'on
demande des garanties sur los lignes affermées, à présent
que nous faisons de nouveaux arrangements concernant los
garanties et que nous augmentons la dette? L'honorable
député do Simooco-Nord (M. Mç0arthy) a dit que los expres-
siens générales dans l'article 1er de la résolution doiverit
être limitées dans le sens de celles qui suivent, et dans
lesquelles, préend-il, on désigne spécialement les garanties.
S'il en est ainsi, pourquoi introduire ces expressions géné-
ra les? Noua avons maintonant le ministre taisant fonction
do ministre des chomins do for qui déclare que l'on n'a
jamnis ou l'intention d'hypothéquer les lignes affermées.
Alors, il faudrait éliminer tout doute do l'article;, et avant
d'abandonner une garantie quo nous pouvons avoir, le gou-
vernomont devrait donner ses raisons. Je congois quo la
garantie reposant sur la ligne principale peut être grande.
mont altérée si la compagnie du chemin do for Canadien du
Pacitique est obligée d'entretenir une ligne rivale. Même
ai la ligne venait sous lo contrôle des porteurs d'obligations
qui on prendraient possession par l'entremise d'un fidéloom.
mis-aire, la corporation continuerait d'exister, le bureau des
directeurs continuerait d'exister, et le bureau does directeurs
repré-ontant la compagnie garderait los lignes affermées et
pourrait les exploiter un opposition à la ligne du gouverne-
mont. Le gouvernement peut posséder la ligne principale
jusqu'a Port-Arthur, mais le chemin de for Canadien du
Pacifique, commo corporation, disparatt pour toujours.
Cette compagnie possède la ligne. affermée qui s'étend
jusqu'à la riviðro Détroit; elle possède la ligne al'ormée de
Détroit à Toronto; elle possède la ligne affermée de Owen,
Sound à Toronto, et la liene afforméeo à partir de Toronto en
descendant jusque dans t est d'Ontario, aindi que des racoor-
domonta jusqu'au Sint-Lauront. Elle aura sous son
pouvoir ce système de chemins de for affermés, elle
pourra faire concurrence au chemin de fer Canadien da
Pacifiq1uo pour s&on commerce a l'est do Port-Arthur. Avant
do pormottro A la compagnie do continuer à adiinistrer oui
li es rivales, lo gouvernement doit donner au pays les
rsons les plus fortes pour se justifier do faire do nouvelles
avances et d'altérer ses garanties au lieu de los augmenter.

M. CHAPLEWAU: La garantie do l'année dernière n'est
pas diminuée du tout.

M. MULOOK: La somme est augmentée.
M. OHAPLRAU: Cotte somme est aussi garantie. Toute

la garantie do l'annén dernière est comprise dans la garantio
mentionnéo dans l'arrangement proposé, excepté l'embran-
obomont d'Algoma, de ne suis pas prêt A dire que l'on com-
prend les différentes lignes afformeos par la compglio du
chemin do fer Canadien du'Paciique dans l'xpreson l toua
les biens réels et personnels " do la compagnie. Je n'aime.
rais pas à donner une opinion là-dossus comme homme do
loi. lon opinion personnelle serait qne les biens personnels
de la compagnie oomprennent les droits de la compagnie
dans les baux qui lui donnent eus ligns. Noui ne pouvons
paq dire dans les résolutions que l'hypothèquo de obliga.
tion couvrirait les lignes affermées.

M. MULOCK: Pourquoi pas?
M. OII&PLEAU: Pour la raison qu'elles n'appartiennent

pas A la compagnio. L'hypothèque pourrait comprendre lo
droit conféré au chemin do for Canadien du Pacifique par lp
louage do os lige, Ma cola estl compr dansles mou
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" biens personnels de la compagnie " maintenant acquis ou
à être acquis dans la suite? Le premier ministre a dit que
ceux qui sont chargés des obligations verront à cela; il a dit
qu'ils verront à ce que l'on réserve tous les biens qui peuvent
être garantis par ces obligations. Je crois que la résolution
est assez vaste et qu'elle comprend les droits de la compa-
gnie sur les lignes affermées. Je ne pense pas que l'on trai-
terait la compagnie avec justice si l'on ajoutait les expros.
sions comprises dans la dernière loi. Quelles sont ces exprea-
sions? Le gouvernement aura une première hypothèque
sur tous les biens de la compagnie, réels et personnels. Je
vois ici qu'il y aura:

Un gage et une charge privilégiée sur tous les biens de la compagnie,
réels et personnels, acquis ou à acquérir, par la suite, y compris la ligne-
mère avec ses prolongements, ses embranchements, la totalité de son
équipement.

M. BLAKE: L'honorable ministre remarquera que la
question est changée depuis l'année dernière. Il dit que
nous ne devrions rien demander de plus que l'année dernière.
La compagnie ne demande-t-elle pas plus que l'année der-
nière ?

M. CHAPLEAU: J'ai dit que le premier ministre a
déclaré que le gouvernement ne veut pas demander plus de
garanties que l'année dernière.

M. BLAKE: Je dis que lorsque la compagnit demande
quelque chose et que nous lui donnons quelque chose, nous
ferions bien de considérer les conditions. L'année dernière,
après avoir entendu le ministre des chemins de fer déclarer
que cette garantie ne comprend pas les lignes affermées,
j'ai proposé qu'on vînt les inclure, mais il m'a répondu que
cola entraînerait des risques considérables et peut-être des
pertes, vu que les lignes affermées ne donnaient pas de pro-.
fits au gouvernement. Le gouvernement ne devrait pas
avoir été exposé à des pertes même si ces lignes n'avaient
pas été avantageuses, mais, maintenant la compagnie nous
dit que ces lignes sont avantageuses, et parce que nous les
avons omises quand on nous disait qu'elles ne l'étaient pas,
on veut maintenant que nous les omettions quand elles
offrent de bonnes garanties. Le premier ministre dit qu'il
ne croit pas que ces mots s'appliquent aux lignes affermées,
et qu'il- est d'avis qu'ils ne devraient pas s'y appliquer. Le
secrétaire d'Etat déclare, de son côté, qu'il est d'opinion que
la résolution s'étend aux lignes affermées et qu'elle devrait
s'y étendr9.

M. CHAPLEAU: J'ai dit que je ne voulais pas risquer
mon opinion comme avocat, mais que personnellement, je
crois que le droit de propriété s'étend à ces lignes affermées.

M. BLAKE : Et qu'il devrait s'y étendre.
M. CH APLEAU: Non, je n'ai pas dit cela. L'honorable

député n'a pas besoin do faire ce qu'il a déjà fait: me prêter
des paroles que je n'ai jamais prononcées. Je ne le laisserai
pas faire cela sans protester. La Chambre ne m'a pas
permis de le contredire l'autre jour; on m'a dit de m'asseoir,
mais je ne m'assiérai pas maintenant.

M. BLAKE : Je demande à l'honorable ministre de
s'asseoir; il m'a interrompu.

M. CHAPLEAU: L'honorable député a repris son-siège
et j'ai la parole. L'honorable député n'a pas le droit de me
faire asseoir, à moins que le président ne décide autrement.
Nous sommes en comité, et chaque député peut parler autant
de fois qu'il le désire. Mon honorable ami me répondra
quand j'aurai fini, pas avant.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.
M. CHAPLEAU: J'ai le droit de parler, et je ne suis pas

pour souffrir qu'on me dise de m'asseoir. J'ai dit, et mon
honorable ami ne peut s'être mépris sur.le sens de mes
paroles, que le premier ministre avait déclaré que le gou.
vernement n'est pas disposé à augmenter l'hypothèque dé

M. CaRULEÂU

l'année dernière, et que l'hypothèque de l'année dernière
n'est pas augmentée par la lettre ou l'esprit des résolutions.
Je n'ai pas dit que le gouvernement devrait faire cela et
qu'il le ferait. Le gouvernement pourrait faire cela, mais
je ne suis pas ici pour le dire. J'ai eu bien soin de dire que le
gouvernement n'augmenterait pas l'hypothèque de l'année
dernière.

M. BLAKE: Je n'ai pas dit que l'honorable ministre
avait prétendu que le gouvernement devrait augmenter l'hy-
pothèque de l'année dernière, mais j'ai affirmé que l'honorable
ministre avait dit qu'il croyait que l'hypothèque de l'année
dernière devrait être augmentée. C'est l'assertion que j'ai
faite ; je la répète maintenant.

M. CHAPLEAU: Je n'ai pas dit cela; et j'ai expliqué
que je n'ai pu dire cela qu'en disant le contraire de ce que
je voulais dire.

M. BLAKE: Je répète mon assertion. Ensuite l'hono-
rable ministre a dit que si les personnes qui désirent acheter
ces obligations à Londres avaient queique doute, elles pour.
raient faire passer un acte pour régler la question. Mais
quelle est la majorité de ceux qui ont l'intention d'acheter
quelques-unes de ces obligations? Ce sont les citoyens du
Canada, et nous voulons voir pour eux quelle garantie nous
aurons. C'est à cause de ces personnes que cette question
nous intéresse particulièrement, bien que, naturellement
nous soyons aussi intéressés au succès de l'opération en
général, laquelle souffrira certainement du contraste qu'il y
a entre la déclaration de M. Stephen l'autre jour et lerapport
de la compagnie quant à l'importance de ces lignes.

La déclaration du parlement disant que l'hypothèque ne
portera pas sur ces lignes nuira aussi à l'opération. Toute-
Ibis, c'est le peuple du Canada qui nous intéresse particu-
lièrement. Peut-on dire, après cette discussion, que les
choses peuvent rester dans cet état? Il faut que la question
soit réglée d'une manière ou d'une autre. L'hypothèque de
l'année dernière est-ello une chose sacrée ? L->. loi de l'an-
née dernière est-elle comme les lois des Mèdes et des Perses,
qu'on ne peut altérer ? Pourtant on l'a modifiée de beau-
coup de manières. N'y a t-il que sous ce rapport qu'elle
soit inaltérable ? A-t-on décidé de no pas éclaircir ce qui est
douteux ? Allons-nous laisser des sources de procès ? Ces
messieurs insistent-ils pour donner de la besogne aux avo.
cats ? Disons si l'hypothèque comprend ou ne comprend
pas les lignes affermées, et cela règle la question. J'ai
exprimé ma manière de voir. Le secrétaire d'Etat a pré.
tendu que j'avais tort de dire que l'embranchement d'Al-
goma n'est compris dans l'hypothèque que tant qu'il est
inutile. Il est vrai que, apparemment il est compris dans
l'hypothèque d'une manière permanente; mais il est vrai
aussi, que du moment que l'on décide de l'utiliser en le pro-
longeant jusqu'au Sault-Sainte-Marie, on donne le pouvoir de
l'hypothéquer, et par conséquent de le rendre inutile au
point de vue de la garantie. Je suis d'accord avec l'hono-
rable député de Cardwell (h. White) sur cette question.

J'ai toujours été favorable à la construction de la ligne du
Sault. Je ne dis pas ce qu'il faudrait faire pour faire consý
truire la ligne du Sault; ceci peut être un moyen aussi bon
qu'un autre, mais vous ne pouvez pas dire que c'estune
garantie pour votre dette à cause de la construction de la
ligne. Indirectement vous pouvez toucher à la ligne prin.
cipalo en jetant le trafic du Pacifique du nord sur la ligne
principale, à cause de la construction de la ligne du Sault,
et cela peut être très important, mais vous ne pouvez pas
dire que l'embrancbement d'Algoma soit per se une garantie
disponible pour cette dette. Le premier ministre a dit que
le gouvernement serait à blâmer si un seul dollar avait été
appliqué à d'autre chose qu'à la construction de la ligne
principale. Je ne sache pas que quelqu'un ait accusé le gou
vernement de payer de l'argent à la compagnie sans un
certificat des ingénieurs disant que chaque dollar a été pay6
pour une quantité d'ouvrage valant un dollar. Mais qu'est-ce
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que la compagnie fait de l'argent ? Où est votre dette
lottante ? Où sont les entrepreneurs de la ligne principale

et les hommes auxquels vous devez des millions ? L'argent
n'a pas été payé en retour de l'ouvrage. Le gouvernement
a donné les fonds, sur production des certificats vc-lus. je
n'en doute pas, et il n'a pas de reproche à recevoir sous ce
rapport; mais je sais que, au mois do février dernier, on
devait des centaines de mille dollars aux entrepreneurs pour
la construction du chemin; on avait envoyé les estimations
au gouvernement et le gouvernement avait remis l'argent à
la compagnie, moins 10 pour 100; la compagnie avait reçu
cet argent et elle ne l'avait pas remis aux entrepreneurs;
conséquemment, on ne l'avait pas employé pour l'entre-
prise à laquelle il aurait dû être consacré. Oà étaient alés
ces fonds ? Je crois que $650,000 sont allées dans le gousset
des actionnaires le 17 février dernier.

M. POPE : D'abord, on a prétendu, et nous prétendons
maintenant, que notre hypothèque était bien garantie l'année
dernière. L'honorable député dit que la compagnie nous
demande quelque chose de plus maintenant. Si elle demande
davantage, nous avons une meilleure garantie. Chaque
dollar que nous lui avons payé s'ajoute à notre garantie, et
nous avons aujourd'hui une meilleure garantie que l'année
dernière pour ce qu'elle demande. Le chemin est presque
terminé et nous l'avons comme sûreté, et nous avons plus de
matériel roulant. Je dis que nous ferions peut-être mieux
d'établir une hypothèque sur le Grand-Tronc aussi; nous
ferions peut-être mieux d'hypothéquer tous les chemins de
fer du pays. Mais nous avons assez de garanties, et comme
notre position ne présentait aucun danger l'année dernière,
elle n'en offre aucun cette année.

Sir RICHARD CARTWRlGIIT : Il me semble réelle-
ment qu'il ne devrait pas y avoir tant de difficulté. La
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique n'est
pas un corps inabordable. Nous avons en le plaisir de voir
ici le plus grand nombre de ses directeurs très souv7ent. Je
suppose que nous pouvons facilement communiquer avec
eux. Pourquoi le gouvernement no constaterait il pas défi-
nitivement quelles sont les opinions de la compagnie sur
cette question controverseée, et ne nous les ferait-il pas con.
naitre? Assurément, on devrait nous donner une idée de
ce que pense l'autre partie contractante de cette question
des lignes afferméca. Je crois qu'il y a ici quelques députés
qui pourraient nousdonner une opinion sans beaucoup de
difficulté, et je crois qu'ils devraient parler. Quant au mi-
nistre faisant fonction de ministre des chemins de fer, je
dois rappeler à la Chambre qu'il diffère complètement
d'opinion avec son collègue le secrétaire d'Etat sur le point
en litige. Pendant que celui-ci dit que nous avonsdes roits
sur les lignes affermées, l'autre déclare qu'il n'est pas du
tout de cet avis.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois réellement que
nous avons discuté la question assez longuement pour pou.
voir voter. L'honorable député de Durham-Ouest n'est pas
exact, quand il dit que j'ai exprimé l'opinion que les lignes
affermées ne sont pas comprises dans cet article. J'ai dit
simplement que le fait de savoir de quel côté était le droit
dans la discussion engagée entre le chef de l'opposition et
l'honorable député de Simcoe-Nord pouvait faire l'objet
d'un débat. J'ai discuté la question ensuite sans tenir,
compte de l'interprétation légale de l'article, mais je n'ai
exprimé aucune opinion moi-même quant au fait de savoir
si l' article comprend les lignes affermées.

M. BLAKE: L'honorable député me rappelle un grand
avocat, un ex-lord chancelier, lord Mansfield, je crois, qui
déclara, il y a quelques années, quand une question très con.
troversEée se présenta devant la Chambre, qu'il avait une
opinion sur cette question, mais qu'il la gardait en lui-même;
il la garda en lui-même jusqu'à sa mort. Maintenant nous
avons ici le chef de la Chambre, un député qui a plus d'expé-
rience que n'importe qui dans l'interprétation des lois, quir
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n'a pas d'opinion qu'il puisse exprimer ou qui est incapa.
ole de se décider à dire quelle signification il attribue à
l'article. Dans ces circonstances, convient-il qu'une poignée
de législateurs passent une loi dans cette forme ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis très obligé envers
l'honorable -député de la comparaison qu'il vient de faire
entre lord Mansfield et moi. J'accepte la censure pour
l'amour du compliment.

M. BLAKE: Mais l'honorable député gardera son opinion
en lui même jusqu'à sa mort.

M. CASEY : Le premier ministre est content de se voir
comparer à lord Mansfield; c'est un compliment qui le
cansole du llime qu'il doit s attirer en nous demandant
d'adopter une loi dont il ne connaît pas la signification.
Maintenant, sur cette question le ministre faisant fonction
de ministre des chemins de fer pense d'une façon, et le
député de Simcoe-Nord, d'une autre facon, et le secrétaire
d'Etat, d'une autre façon encore. Quant au premier nrinis-
tre, il n'a pas d'opinion du tout; mais ils s'accordent tous
avec une unanimité remarquable à refuser e donner une
signification quelconque à cet article, en lui faisant dire ce
que le secrétaire d'Etat voudrait qu'il dise, savoir, qu'il s'ap-
pliquât aux lignes affermées.
. Evidemment, ces messieurs ne veulent pas que la résolu-

tion s'étende aux lignes afferméos. Je puis concevoir aisé-
ment que telle était l'intention de la personne.qui a rédigé
obs résolutions, parce qu'il est évident qu'elles ont été réli.
gées par la compagnie elle-même ou par son avocat. Je
puis comprendre que la compagnie désire que cat article
soit ambigu, mais je ne vois pas pourquoi le gouvernement,
-le mandataire du peuple-prendrait le rôle d'avocat de la
compagnie et insisterait pour laisser l'article incertain.
C'est une manière d'agir qui ne se concilie aucunement avec
les devoirs des ministres. S'il y avait quelque doute,
comme l'année dernière, quant à l'opportunité d'inclure les
lignes affermées, ils pourraient trouver quelque prétexte,
mais on ne peut pas même invoquer ce doute cette année.
Le premier ministre lui-même a devant lui le rapport de la
compagnie, qui dit que les lignes affermées ne sont pas seule-
ment profitables, mais nécessaires; cependant, on refuse de
nous les donner comme garanties, et le premier ministre n'a
que l'ombre d'une raison, c'est qu'il ne croit pas que cela
soit nécessaire. Il croit que la garantie, estsi immensément
bonne que l'addition d'une bagatelle de 815,000,000 aux
obligations de la compagnie ne changera aucunement sa
position. Si nous reprenons le chemin nous devons l'avoir
comme entreprise en pleine opération. Notre garantie
dépend des profita qu'il rapportera. Si l'on ne peut pas
exploiter le chemin sans les embranchements, il est absurde
de nous demander de prendre la voie principale sans les
embranchements qu'on déclare essentiels à son fonctionne.
ment.

Les députés de la droite ont dit que chaque dollar avancé
par le gouvernement a été dépensé sur la ligne et consacré
à l'entreprise. Mais on ne prétendra pas que les $7,000,000
avancés pour des dividendes et d'autres sommes payées aux
actionnaires aient été mis dans l'entreprise. Indubitable-
ment, une partie des fonds avancés par la compagnie a été
consacrée au chemin, un peu à la ligne principale, un peu
aux embranchements. Mais si le pays n'avait pas donné
d'argent à la compagnie, la compagnie n'en aurait pas con-
sacré. aux lignes affermées. On a augmenté la valeur de
toute la propriété par ces paiements, et il est parfaitement
juste que le gouvernement ait une hypothèque sur toute la
propriété. De fait, il n'y a rien qui fasse voir qu'on n'em-
ploiera pas une partie de l'emprunt actuel à l'améliaration
et à l'équipement des lignes affenées. Nous avançons
donc 85,000,000 pour améliorer une propriété que ces mes-
sieurs de la droite ne veulent pas que nous prenions comme
garantie. Aucun gouvernement n'a jamais pris une telle
position, et elle aurait en tout lieu de nous surprendre si
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nous n'avions pas connu le gouvernement par ses transac-
tions précédentes. Au point de vue parlementaire il ne
convient pas que nous adoptions les résolutions telles que
soumises, attendu que le gouvernement en ignore la signi-
fication.

M. FAIRBANK : Le premier ministre a affirmé positive-
ment que tous les fonds obtenus du gouvernement en boni
et en prêts ont été consacrés à la construction de la ligne.
Je ne contesterai pas cela. Mais la compagnie a aussi réa-
lisé de l'argent avec les terres que nous lui avons données.
Au mois de décembre, l'état soumis par le président était le
suivant : Montant reçu en espèces, un prêts, en subventions
et en terres du gouvernement : $55,500,000; dépenses sur
la ligne principale et les embranchements, 855,500,000 ; ce
qui laisse une balance de $3,000,000. Il y a dans ce chiffre
environ $2,000,000 pour la construction d'embranchements
qui ne font pas partie du contrat. La compagnie a aussi
reçu de nous une étendue de chemin complété coùtant 29J
millions et 20,000,00 d'acres de terre qu'elle n'a pas ven-
dues. Elle n'exploite pas les embranchements en vertu de
baux temporaires, mais en vertu de contrats à perpétuité
qui les rendent la propriété de la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique, moyennant certaines charges
annuelles. Si je prenais hypothèque sur un violon je vou-
drais qu'elle s'étendIt à l'archet aussi, particulièrement si je
ne pouvais pas avoir l'article autrement. Le gouvernement
propcse qu'on augmente le prêt, qu'on réduise le taux de
lintérêt et qu'dn diminue la garantie.

M. BLAKE: D'après ce que je comprends, l'intérêt de la
compagnie dans le chemin de fer du Sud-Est est celui-ci:
la compagnie est propriétaire d'une grande quantité d'obli-
gations de ce chemin et d'un peu do matériel roulant qu'elle
a payé $1,595,000. Je présume que cela sera couvert par
l'hypothèque. Ce sont des biens personnels de la compa-
gie.

Sir JOHN MACDONALD: D'après ce que je connais, la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a des
obligations du " Sud-Est " comme garantie pour un prêt.
C'est un arrangement entre le " Sud-Est " et la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique.

M. BLAKE: Veut-on que l'hypothèque couvre cet intérêt
ou non ?

Sir JOHN MACDONALD: Ce sont des biens personnels,
naturellement, et ces obligations feront partie de la garan-
tie.

M. BLAKE: Parlons du chemin de fer du St-Laurent et
Ottawa. Je vois que ce chemin figure à l'actif du chemin de
fer Canadien du Pacifique pour une somme de $227,153.
Cela sera-t-il compris dans l'hypothèque ?

Sir JOHN M1ACDONALD: Je ne suis pas capable d'ex-
pliquer exactement la nature des garanties données par le
chemin de fer du St-Laurent et Ottawa, mais je crois que
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique doit
une dette contractée par ce chemin. Nous vérifierons cela,
toutefois.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce chemin est men-
tionné comme ligne affermée.

M. BLAKE: Oui, et il en est ainsi du chemin du Sud-
Est, ce qui doit être inexact. Mon impression, d'après les
bribes de renseignements que j'ai pû avoir, c'est que l'ex.
ploitation de ce chemin par la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique a été une source de portes, parce que
le chemin du St-Laurent et d'Ottawa a été considéré comme
une espèce de ligne secondaire qu'on a presque complète-
ment privée de matériel roulant. Je crois que cet item de
8227,153 représente l'acquisition des obligations du chemin
du St-Laurent et de l'Ottawa, non pas de cette compagnie,

M. Casur

mais des porteurs de ces obligations ou des porteurs des cou.
pons de l'intérêt.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je crois savor-mais je
n'ai pas des connaissances très exactes sur le sujet-que le
chemin est devenu la propriété des porteurs d'obligations, et
que de fait, les actionnaires ont cessé d'y avoir quelque
intérêt. L'intérêt ou le contrôle du chemin de fer Canadien
du Pacifique doit provenir du bail fait par les porteurs d'o-
bligations, mais quant à l'autre point, je m'assurerai.

M. BLAKE : Quant à l'intérêt sur l'argent aussi-un
item du rapport.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. BLAKE : Ensuite, il y a le chemin de fer de l'Atlan'

tique et du Nord-Ouest, item de 8202,837. Je ne sais pas
quel intérêt y possède le chemin de fer Canadien du Paci-
fique, et si cela sera couvert par l'hypothèque.

Sir JOHN A. MACDONALD : D'après ce que je com-
prends, cette somme d'argent a été avancée pour permettre
au chemin de fer Canadien du Pacifique d'avoir des raccor-
dements au moyen du pont que l'on veut construire et auquel
se relierait le chemin autour de la montagne à Montréal.

M. BLAKE : Je connais le côté géographique de la ques-
tion; je demande des détails sur la partie financière. Je
cop rends que la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifque prétend avoir payé une petite somme à ceux qui
ont obtenu cette charte et le stock qui avait été payé, et
qu'elle a payé ensuite le montant qui avait été payé pour le
remblai et pour les rails. Elle semble donc avoir été pro-
priétaire de l'entreprise, et le stock est probablement au nom
de quelques-uns de ses amis.

M. ABBOTT: Bien que je ne désire pas être consi-
déré comme représentant la compagnie du chemin de fer
Canadien du Patcifique en cette Chambre, je puis peut-être
faciliter la discussion de cet item. Mes renseignements ne
sont cependant qu'accidentels. Ces dépenses ont été encou-
rues en partie pour ce que le premier ministre a dit, savoir,
la construction de ce chemin au pied de la montagne pour
relier la voie principale au Grand-Tronc, et en partie pour
relier le chemin au pont projeté. Il y a aussi une somme
peu considérable payée pour du stock sur la charte et une
somme de plusieurs dizaines de mille dollars que l'on a dé.
penmée pour les études de ligne, les plans et les sondages
ayaut rapport au pont. Les droits de propriété de la com-
pagnie comprennent les travaux préliminaires pour l'achève-
vement du tronçon entre la ligne projetée de Québec et
Ontario et le pont; et ce tronçon et le pont appartiendront
au système de Québec et Ontario. On veut que la compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique soit proprié-
taire de la voie de raccordement entre la ligne atteignant
Montréal-Ouest et la voie du Pacifique au Mile-End. Ce bail,
qui a% été confirmé l'année dernière rend la section
atteignant l'Ouest de Montréal la propriété probable du
chemin de Québec et Ontario. Les titres qui doivent con-
férer complètement la propriété de la ligne entre le Grand-
Tronc et le Mile-End au chemin de fer Canadien du Paci-
fique n'ont pas encore été préparés.

M. BLAKE: D'après ce que je comprends, ce stock ayant
été acheté et payé avec les fonds du chemin de fer Canadien
du Pacifique, la compagnie est maintenant sous le contrôle
du chemin de fer Canadien du Pacifique. Si quelques par-
ties de ces dépenses appartiennent au système d'Ontario et
de Québec, il est clair qu'il y a eu sur les lignes affermées
plus de dépenses que n'en mentionne le rapport, parce que
si une partie de ces fonds doit figurer comme bénéfice du
système d'Ontario et de Québec, il est évident qu'il y a en
un déplacement de fonda. D'après ce qu'a dit l'honorable
député d'Argenteuil (M. Abbott), je suis donc justifiable
de croire que cette somme de $157,000 cette année, contre
$202,060 l'année dernière-je cite les chiffres de mémoire
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-ne représenterait pas seulement le remblai du chemin et
la pose des rails; il y aurait une faible somme pour la ligne.
Il aurait été bon qu'on divisât cette somme afin que nous
puissions voir quelle est la quantité qui nous revient et
qu'elle est celle qui revient au gouvernement de Québec,pour le réseau de Québec. Nous sommes face à face ici
avec la question plus importante des raccordements du che-
min de fer Canadien du Pacifique avec l'est et la mer, parce
que, d'après la déclaration de l'honorable député d'Argon-
teuil (M. Abbott), lo pont de Lachine sera une portion
indépendante de celle comprise dans la garantie. le pre-
mier ministre se rappellera que, il y a quelques jours
seulement, il a dit que le chemin de fer Canadien du Pacifi-
que transporterait le fret pour le quart du coût des autres
chemins de fer, parce que ce serait un chemin de fer d'en-
tier parcours; mais s'il le sépare en un grand nombre de
tronçons, je ne sais pas ce que nous deviendrons quand nous
serons les heureux propriétaires de l'entreprise.

M. ABBOTT: Je crois que je ne me suis pas expliqué
très clairement quant à la quantité appartenant au système
d'Ontario et de Québcc. La partie du chemin sur laquelle
nous aurons une hypothèque s'étendra du Mile-End au pro-
longement du réseau d'Ontario et de Québec; l'autre partie
appartiendra à ce système, et elle a été formellement
affermée par le chemin de fer Canadien du Pacifique. Mais
tant que la ligne d'Ontario et de Québec n'aura pas été finie,
il faudra tenir un compte séparé.

M. BLAKE: Pouvons-nous avoir quelque renseignement
quant à l'intérêt qu'a le chemin de fer Canadien du Pacifi-
que dans le chemin de fer du Sud-Ouest du Manitoba ? On
a dépensé beaucoup d'argent sur ce chemin l'année dernière.

M. ABBOTT : Réellement, j'assume un rôle qui m'empê
chera de paraître en Chambre dorénavant pendant ces di-ommeý En même temps, j'espère que la Chambre com-
prendra que je fais une exception à la règle que j'ai toujours
observée, et que mon rôle actuel n'est que temporaire et que
je ne le renouvellerai pas. Je crois savoir que l'intérêt de
la compagnie dans le chemin de fer du Sud-Ouest du Mani-
toba est celui-ci : quand la construction du chemin de fer aété interrompue au bout de cinquante milles, et qu'il estdevenu apparent qu'on ne pouvait la continuer que sous les
auspices a chemin de fer Canadien du Pacifique, celui-ci a
acheté lea intérêts de la compagnie, comprenant le droit aux
terres qui devaient être concédées pour aider à construire
ces cinquante milles de chemin, les obligations de la com-
pagnie, au 'montant d'environ 81,000,000; une certaine
quantité d'actions, et quelques autres intérêts qui substi-
tuaient la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifi-
que, ou ses représentants, à tous les droits de la compagnie
du chemin de fer du Sud-Ouest du Manitoba.

M. BLAKE: Si tel est l'état des choses il est très clair
que ce ohemin appartient à la compagnie du chemin de fer
Canaioq du Pacifique.
M. ABBOTT . On pourrait dire non et on pourrait dire

oui. La -compagnie du chemin de fer du Sud-Ouest du
Manitoba a été organisée en vertu d'une charte séparée et
distincte, et elle a été administrée jusqu'à présent en vertu de
cette charte. La charte, naturellement, dépend des actions
que possèdent des amis de la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique; mais le titre que la compagnie a à la
ligne-mère est un bail exécuté en sa faveur par la compa-
gnie du chemin de fer du Sud-Ouest du Manitoba. Les con-
ditions de ce bail sont que la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique paiera toutes les obligations consen-
ties par la compagnie,-de fait, tout le coût de la ligne-
pour en avoir l'usage.

M. BLAKE: Nous savons comment ces arrangements
se font. Je suppose que la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique a payé les actions de la compagnie ce
qu'elle croyait qu'elles valaient, et qu'elle a organisé son

bureau de directeurs. Je vois que M. Van lorne est le
président de la compagnie. De sorte que c'est littérale-
ment une ligne affermée comprise dans les mots : " une des
lignes affermées de la compagnie." Naturellement, j'ad-
mets que le chemin- de fer du Sud-Ouest du Manitoba peut
être sujet à des considérations exceptionnelles. Je crois
qu'il conviendrait de considérer la situation de la compa-
gnie pour savoir si elle doit être comprise dans la resolution
relative aux lignes affermées, ou si elle n'est pas exempte
de cette hypothèque comme l'embranchement d'Algoma. Je
regretterais d'avoir approuvé des concessions de terre à un
chemin de fer qu'on déprécierait comme garantie. Dais-je
comprendre que l'honorable député d'Argenteuil a dit que
cette somme de 81,254,654 a été payée en espèces sonnantes
pour les 50 milles du chemin de fer du Sud-Ouest du
Manitoba.

M. A BBOTT : Je ne puis rien dire quant à l'exactitude
de ces chiffres.

Je ne doute aucunement qu'ils ne soient exacts, parce
qu'ils sont dans les livres de la compagnie, dans lesquels
j'ai plus de confiance peut-être que l'honorable député. Mais
je présume que cela représente la somme qu'il a été néces-
saire de payer pour acquérir le contrôle de cette compagnie
et les droits de propriété, comprenant le capital, la charte
et les obligations qu'on faisait reposer sur cette charte qu'on
avait émises dans un sens et non dans l'autre. Elles étaient
prêtes à être émises, mais sujettes à toutes les charges rela-
tives à la construction du chemin. D'après ce qu je com-
prends, cette somme représentait les déboursés réels do la
compagnie pour la construction de ces 50 milles de chemin,
son entrée dans Winnipeg et les autres dépenses encourues
pendant la période de son existence. Ces droits avaient été
acquis, je crois, par certaines personnes du Minnesota. Je
n'ai pas été partie à la transaction, mais je la connais et jecrois savoir qu'aucun profit n'était compris dans la somme
qui a été payée, quelle que soit cette somme. Cette somme
que l'on a payée représente les déboursés réels relatifs à
l'organisation de la compagnie et à la construction de 50
milles de chemin.

M. B LAKE: L'honorable député m'a mal compris s'il
suppose que j'ai voulu dire que de fausses entrées ont été
faites dans les livres. Je n'ai rien voola dire qui comporte
une telle accusation. Je présume et j'ai toujours présumé
que lorsque les chiffres indiquent qu'une certaine somme a
été payée elle l'a été réellement. J'ai simplement appelé
l'attention sur cela, parce que je crois que l'on a trouvé des
moyens d'arranger ces choses qui permettent aux amis des
corporations d'acheter les obligations autrement qu'au pair,
pendant que les corporations les acquièrent au pair. Ces
sommes sont payées, mais on n'en donne pas la valeur. Vu
la position désespérée du chemin de fer du Sud du Manitobat
on supposait que c'était payer alors une somme bien considé
rable au directeur de l'époque.

M. .ABBOTT: L'honorable député doit être sûr que le
chemin n'a pas été acheté de la compagnie du chemin de fer,
du Sud-Ouest du Manitoba, mais do différentes personnes qui
en avaient acquis le contrôle et qui résidaient en dehors du
Manitoba. Il pouvait y avoir quelques actionnaires dans le
Manitoba, mais, règle générale, ceux qui contrôlent le
chemin résidaient hors de cette province. Quant à l'autre
point, j'ignore si de telles choses se font, mais je suis con-
vaincu que dans ce cas particulier la somme mentionnée au
livre de la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci-
fique a été réellement payée par cette compagnie et par les
personnes qui ont acquis le chemin pour elle. Les sommes
ont été payées et entrées telles qu'elles ont êté payées. Sans
parler de la confiance que je repose dans les personnes qui
contrôlent le chemin, je puis dire, par ce que je connais des
circonstances, qu'il n y a eu aucune manipulation de ce
genre.
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M. BLAKE: Cela est très satisfaisant. Nous voyons
qu'une partie considérable du capital a été dépensée sur les
lignes affermées. Cela est-il représenté par quelque hypo-
thèque ou droit de gage sur les lignes affermées ?

M. ABBOTT: Je suis incapable de répondre à cela, mais
mon impression est que c'est une espèce d'ouvrage qui se
fait d'ordinaire sur un chemin de fer de temps à autre pen-
dant la période de son existence. Le chemin de fer, à venir
jusqu'aux trois ou quatre derniers mois de l'année dernièro,
ne fonctionnait pas dans un ordre parfait, et l'on faisait
constamment des dépenses en le réparant et en le ballastant.
Mon impression est que l'on faisait ces dépenses pour per-
fectionner le système de différentes manières.

M. BLAKE: Il conviendrait peut-être, avant que nous
arrivions à la prochaine étape de la procédure, que la con-
pagnie nous donnat les renseignements les plus complets.
Nous prenons une hypothèque sur les biens de la compagnie,
réels et personnels. Est-ce que ces dépenses que le système
du chemin d'Ontario et de Québec oblige la compagnie à
faire devront lai être remboursées ? Si elle a droit de se faire
rembourser ces dépenses, elles doivent être portées à son
actif, mais s'il en est autrement c'est de l'argent perdu.

M. MILLS: Les renseignements fournis par l'honorable
député d'Argenteuil sont satisfaisants pour le gouvernement
et pour la Chambre. Jo crois que la discussion que nous
avons eue établit, à tout événement, que la Chambre aurait
pu être satisfaite ai nous avions eu un vrai ministre des
chemins de fer, ou au moins une personne chargée perma-
nemment du département des chemins de fer et responsable
de son administration. A présent, nous avons un ministre
suppléaut des chemins de fer qui est le ministre permanent
d'un autre département et qui est chargé de celui-ci.
Quand mon honorable ami de York-Est (M. Mackenzie)
était ministre des travaux publics, il était aussi minittre des
chemins de fer. Le premier ministre semble croire que les
chemins de fer et les canaux devraient être régis par des
départements sépaiés, mais bien qu'il ait solennellement
décrété par un acte du parlement que cette règle devrait
être adoptée, il a jugé à propos de violer la loi pendant à
peu près un an.

Sir JOHN A. MACDONALD: A l'ordre.
M. MILLS: Je suis dans l'ordre. Je veux des renseigne

monts que l'honorable ministre ne veut pas donner, et je
cherche à établir comment il se fait que ni lui ni ses col
lègues n'ont été capables de donner au comité les renseigne
ments qu'il a besoin . avoir. Je n'insisterai pas davantag
sur ce point. No. avons devant nous une résolution dont
le premier ministre ne nous a pas fait connaître la significa.
tion. J'aimerais à savoir ai le premier ministre a ou avec
la compagnie quelque correspondance qui ait conduit à ces
résolutions, s'il a fait quelque arrangement avec la compa
gnie pour soumettre ces réeolutions au gouvernement dan
cette forme ou s'il a vu en cette matière, comme lorsqu'i
s'est agi du contrat primitif, à ce que le parlement puiss
approuver, désapprouver ou amender les résolutions. Quell
raison y a-t-il pour nous de ne pas exercer les fonctions qu
nous appartiennent de plein droit?

Sir JOHN A. MACDONALD: Pas la moindre.
M. MILLS: Pourquoi le premier ministre ne cherche-t-i

nas à établir clairement quelle est la garantie qu'il a prise
il a parl des dispositions de la loi de l'année dernière
Qu'est-ce que cela a à faire avec la proposition qui nous es
Eoumise ? Le chef du gouvernement propose que l'on con
fère à la compagnie le pouvoir d'encourir de nouvelles res
ponsabilités, et il dit qu'il ne sait pas quelle est la portée d
ses propositions et quelle garantie la résolution nous obtien
dra. Mon honorable ami, le chef de l'opposition, a demand
des renseignements sur la nature des relations existant entr
le chemin de fer Canadien du Pacifique et certaines lignes

M. ABBOTT

Eh bien, le gouvernement n'a pas pu donner les renseigne-
ments; le gouvernement ne savait pas si la garantie allait
jusqu'aux autres chemins ou non. Nous avoua ici une .dmi-
nistration qui demande qu'on fasse des faveurs à une compa-
gnie de chemin de foi-, qui demande qu'on diminue les
garanties que nous avons sur la ligne et qui n'a pas pris la
peine de se renseigner suffisamment pour savoir quelles
garanties elle recevra de la compagnie. Il me semble que
les mots " tous les autres biens de la compagnie réels ou
personnels maintenant acquis ou à être acquis plus tard "
couvrent tous les biens de la compagnie, et que le mot
" inclus" embrasse nécessairement tout ce qui est mentionné
après. Mais cela ne s'applique pas à tout ce qui est men-
tionné auparavant en termes généraux, et si le mot " com-
pris" était employé, la signification serait plus claire. Mais
on ne dit pas, et je ne puis comprendre pourquoi le premier
ministre ne rond pas clair ce qui est maintenant ambigu.
Il dit que nous ne sommes pas liés envers la compagnie; on
n'a fait avec la compagnie aucun arrangement qui lie le gou-
vernement à faire exécuter ces conditions par le parlement.
Pourquoi ne pas rendre la chose parfaitement claire en alté-
rant le texte de façon à dire nettement si ces lignes affermées
seront comprises ou non ? Si ces lignes ont de la valeur, il
est important que le pays ait la garantie additionnelle; si
elles n'ont pas de valeur, nous n'augmentons aucunement
notre responsabilité en les ajoutant à nos sûretés.

M. MULOCK: J'aimerais à avoir une réponse à la ques.
tion que j'ai posée au ministre faisant fonction de ministre
des chemins de fer, il y a quelques instants. Je lui ai
demandé si, dans son opinion, il est nécessaire pour le fonc.
tionnement efficace de la ligne principale du chemin de fer
Canadien du Pacifique ou pour l'accomplissement de l'objet
pour lequel on l'a construit, que la compagnie possède les
lignes affermées ou l'une d'elles.

M. POPE: Je crois qu'elles sont très utiles.
M. MULOCK: Sont-elles nécessaires ?
M. POPE: Pas absolument nécessaires, mais utiles.
M. CASEY : La question que nous avons discutée est une

faible partie de celle qui se présente. La compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique est pour étendre ses
raccordements. Elle dit dans son rapport qu'elle n'a aucun

- doute que cela ne soit sage. Voyez ce à quoi nous expose
l'élasticité de cet article. Supposez-vous que la compagnie

- soit assez folle pour faire des raccordements qui seront
. soumis à une hypothèque? Non, les prolongements qu'elle

fera à l'avenir seront classEés comme lignes affermées, bien
que tous les fonds qu'elle y consacrera puissent avoir été pris

- à même les subventions du gouvernement, de sorte qu'elle
se construira un réseau de chemins de fer de l'est à l'ouest.
Maintenant la voie s'étend d'ici à Toronto et à Saint-Thomas.

. Elle veut avoir des raccordements avec la rivière Détroit et
Chicago. Elle veut aussi étendre la ligne d'Ontario et de
Québec jusqu'à Montréal, et avec le pont qu'elle construira
à Montréal elle aura des raccordements avec la ligne d'On.

e tario et de Québec, et par là même une ligne indépendante
i de Montréal à Chicago sous le contrôle de la compagnie du

chemin de fer Canadien du Pacifique. Le premier ministre
ne veut pas que nous ayons une hypothèque sur cette ligne
indépendante, parce qu'il ne veut pas amender l'article Go

l façon à nous donner cette hypothèque.
? Ainsi, la compagnie du chemin de fer Canadien du Paci.
. fique pouria négliger de payer ses obligations et nous trans.
t porter la ligne principale, qui ne sera pas aussi payante que
- les lignes s'étendant sur des distances parallèles. On ne
- peut pas prétendre que la ligne d'ici au nord du lac Supé.,
e rieur aura autant de valeur que la ligne de Montréal à Chi-
- cago. Ainsi, la compagnie pourra nous abandonner la ligne
6 principale avec ses profits ou ses déficits, selon le cas, et elle
e aura une ligne rivale complète pour nous faire de la concur.
. rence. On nous dit que la concurrence du Grand-Tronc est
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très Eérieuse or le chemin de fer Canadien du Pacifique. I "i nons n'étendons pas l'hypothèque aux lignes affermées, il
Cette série de lignes affermées sera une rivale bien pire que est très important que nous connaissions les diverses opéra-
le Grand-Tron, si le chemin du Pacifique vient à être tions des deux systèmes; mais si nous les enveloppons dans
exploité par le gouvernement. Ce sera une ligne bien meil- l'hypothèque, il est important que nous connaissions le
leure et bien plus courte, elle passera par des districts meil- résaltat de l'exploitation de la ligne principale comparé au
leurs et elle sera réellement plus avantageuse pour le trafic résultat de l'exploitation des lignes affermées.
d'entier parcours que le Grand-Tronc. Quelle rivale sera- Je prétends quo la compagnie doit tenir ses comptes de
ce donc pour le chemin de fer Canadien du Pacifique admi- façon à ce que nous puissions connaître les recettes et les
nistré par le gouvernement en vertu de cette hypothèque ? dépenses de la voie principale, colle qui nous intéresse parti-
Quelle garantie pour nos $20,000,000 que le privilège de culièrement. Ordinairement nous n'avons pas le droit de
prendre la ligne principale d'un chemin de fer en désordre, nous enquérir des affaires d'une compagnie à fonds social,
surtout si l'on a à payer un déficit au lieu d'avoir des profits mais il est admis que nous avons le droit de nous enquérir
à recevoir ? On vous dira que cette année la compsguie a de la façon dont la compagnie du chemin de fer Canadien
tiré la plus grande partie de ses recettes des lignes affermées. du Pacifique se sert de son capital, et nous avons le droit de
C'est un état de choses qui se perpétuera longtemps. Il faire une distinction entre le capital nominal et le capital
nous faut envisager l'avenir plutôt que le présent. réel. Conséquemment, il nous faut voir à ce qu'on n'adopte

Résolution 2ème. pas un système de tenue des livres qui nons permettra
R difficilement d'arriver à obtenir ces renseignements, et avant

M. BLAKE: Nous savons que, en vertu de la charte do qu'on arrive à une autre phase de la procédure j'invite le
la compagnie, le gouverneur en conseil a le droit de réduire premier ministre à examiner cette question de la manière
les tarifs lorsque les profits excèdent 10 pour 100, et le de tenir les livres.
comité sait aussi que la compagnie ne fait que des tarifs et Sir JOHN A. MACDONALD : La recommandation de
des règlements qui doivent être approuvés et qui, sous le l'honorable député est assez raisonnable. Je crois que nous
système actuel, sont approuvés d'année en année, par le devrions avoir un compte séparé pour les recettes et les
gouverneur en conseil. Pratiquement parlant, c'est le sys- dépenses de la ligne principale, qui s'étend maintenant de
tème qu'on a adopté pour la raison-qui n'est pas du tout Port-Moody à Montréal et qui, je l'espère, sera continuée
ridicule, bien que l'on force peut-être les pouvoirs du gou- jusqu'à Québec. Je crois que nous devrions avoir un compte
verneur en conseil-que les changements de circonstances spécial des dépenses de la ligne principale. Si la compagnie
pourraient amener des modifications de tarif très déraison- du chemin de fer a le pouvoir de construire des embranche-
nables, particulièrement dans les commencements. Je désire ments distincts de la ligne principale ou de faire des arran-
signaler à l'attention du premier ministre cette question qui gements avec d'autres chemins de for, je crois que nous
me paraît avoir une importance considérable. On sait quo pouvons considérer les embranchements comme spéciale-
la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a ment construits comme embranchemonts et formant partie
pris l'habitude de consolider l'exploitation de la ligne prin- de la ligne principale, et que les recettes des différentes
cipale et des lignes affermées de manière à nous empêcher lignes peuvent être comprises dans le compte des lignes de
de voir quelles sont les recettes et les frais d'exploitation de l'est et de l'ouest. Je crois que nous avons une seule et
la ligne principale et des lignes affermées seéparément, ou au même ligne. Toutefois, j'admets avec l'honorable dputé
moins à nous rendre cette distinction très difficile. que l'on comptes distincts des recettes et
opinion est qu'il est très douteux que la compagnie du Pa- des dépenses de chaque embranchement.
cifique canadien puisse acquérir des embranchements et
rejeter les pertes qui peuvent découler de l'exploitation de M. BL AKE : Nous avons donné à la compagnie du chemin
ces embranchements et de ces prolongements sur la ligne de fer Canadien du Pacifique un pouvoir sans précédent qui
principale. Prenons, par exemple, les embranchements l'autorise à construire des embranchements; elle a -exercé
construits dans le Nord-Ouest. Supposons que la compagnie ce pouvoir et elle continuera à l'exercer dans le Nord Ouest.
se livre à une spéculation avantageuse en construisant des Maintenant, allons-nous forcer le trafic du Nord-Ouest a
embranchements, je doute qu'elle ait le droit de dire: Nous payer des dividendes de 10 pour 100 pour tout ce qu'il plaira
allons gagner 10 pour 100 sur ces embranchements, parce à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
que nous allons faire payer un dividende de 10 pour 100 à d'appeler des embranchements? Je crois que c'est là la
la ligne principale sur les fonds que nous y avons affectés, difficulté. Je pense que, au point de vue de l'intérêt général,
bien que ces embranchements mêmes ne rapportent rien. c'est une chose très sérieuse do venir dire à la compagnie,

Il me semble parfaitement clair que la compagnie n'a pas après avoir abandonné tout contrôle sur les embranche-
le droit d'imputer à la ligne principale des pertes qu'elle ments: messieurs, continuez dans cette voie, parce que si
pourrait faire sur les lignes affermées, et cependant nous ne vous ne pouvez parvenir à payer un didende de 10 pour 100
pouvons pas vérifier quel a été le résultat réel de l'exploita. avec la ligne principale, vous y arriverez peut-être avec les
tien de la ligne principale, à moins que les comptes ne embranchements, si peu profitables que puissent être les
soient tenus de manière à faire voir quelles sont les recettes dépenses auxquelles vous vous livrez.
et les dépenses. Dès les commencements de l'entreprise, la Sir JOHN A. MACDONALD: Je comprends cela. Les
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique a adopté remarques de l'honorable député sont dignes d'attention.
ce qu'elle a appelé la division d'Ontario et de Québec, et elle Résolution 3ime,
vous a donné les lignes affermées à partir d'un endroit près
d'Ottawa jusque dans l'ouest; mais depuis elle a consolidé M. BLAKE: Le premier ministre remarquera que cette
tout·son système dans Ontario, y compris le prolongement résolution soulève une question importante. Lorsque la
à l'est de Callander, l'embranchement d'Algoma et la ligne loi originale a été passée, on a donné à la compagnie du
principale dans Ontario jusqu'à Prince-Arthur, y compris chemin de fer Canadien du Pacifique le pouvoir de créer
les lignes affermées dans la division appelée la division un capital de cinq millions et de l'augmenter jusqu'à vingt.
d'Ontario. Il est possible qu'elle complète la consolidation' cinq millions; et dans les longues discussions qui ont eu
quand elle -commencera à exploiter toute la ligne. On dirait lieu à ce sujet, on n'a jamais prétendu que la compagnie
qu'elle a rintention de porter sous un seul chef ses recettes ait implicitement le pouvoir de porter ce capital au delà de
et ses dépenses. Une fois que cela sera fait, il sera impos. vingt-cinq millions.
sible que nous analysions les opérations de la ligne qui nous Je doute beaucoup que la compagnie puisse augmenter
intéresse. Voilà une question parfaitement indépendante son capital indéfinitivement quand une disposition statutaire
de l'hypothèque, mais qui s'y rapporte toutefois; parce que fixe le chiffre du capital. La loi générale., des chemins de
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fer permet aux compagnies d'augmenter leur capital de
temps à autre, mais nous avons détermin6 la somme à
laquelle cette corporation peut élever son capital. La com-
pagnie-et le gouvernement a consenti aux opérations
en agissant pour les cautions-a introduit dans la loi qui la
concerne une disposition de la loi des chemins de
fer permettant que son capital soit augmenté jusqu'à 8100,-
000,000. Cet article propose que l'on annulo les $35,000,000
qui sont la portion non émise des $100,000,000. 11 n'y a
rien qui empêche la compagnie, si elle le veut, de porter
ensuite son capital à $100,000,000. Vous annulez 835,000,-
000, et la compagnie, à l'assemblée suivante, peut passer une
résolution augmentant son capital du même chiffre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'on ferait
bien de suivre la recommandation de l'honorable député et
d'insérer une condition arrêtant que, après que les $35,000,-
000 d'actions auront été annulées, le capital ne sera pas porté
à au delà de $65,000,000 sans l'assentiment du parlement.

La résolution est amendée en ajoutant: " On ne pourra
plus émettre des actions sans l'autorisation spéciale du
parlement."

Résolution 4ème.
M. BLAKE: Le premier ministre voudra-4il dire pour-

quoi le taux de l'intérêt a été réduit de 5 à 4 pour 100.
Sir JOHN A. MACDONALD: Voilà une aide distincte

accordée à la compagnie. Règle générale, le gouvernement
obtient de l'argent à 4 pour 100, et la réduction de 1 pour 100
sera un avantage considérable pour la compagnie, et parti-
culièrement à cette époque peu avancée de son existence.
Comme la compagnie ne fait qu'entrer dans l'ère des profits,
il est de la plus haute importance que les charges fixes
soient le moins élevées possible. Voilà un secours sérieux,
et c'est ce qu'on a l'intention d'accorder.

M. BLAKE: Le premier ministre dit que la compagnie
est à une époque peu avancée de sa carrière, mais sa car-
rière était encore moins avancée à la dernière session, lorsque
le taux d'intérêt a été fixé à 5 pour 100. Que s'est-il passé
depuis pour que nous altérions notre décision ? La compa-
gnie avait alors encore plus qu'une année de travail pour
compléter l'entreprise. Maintenant, on nous dit que le che.
min sera terminé dans quelques semaines. Que le premier
ministre se rappelle les assertions invitantes faites par ses
partisans pour induire le parlement à accorder le pi êt de la
dernière session; qu'il se rappelle combien le ministre des
chemins de fer se réjouissait de cette belle transaction com-
merciale et comment l'honorable député de Cardwell (M.
White) démontrait qu'il était avantageux d'emprunter de
l'argent à 4 pour 100 et de le prêter à 5. Maintenant, il
paraît que nous avions tort. Que le gouvernement consi-
dère le crédit de la compagnie; qu'il se demande si on faisant
réduire par le parlement le taux de l'intérêt à 4 pour 100, il
ne portera pas le public à dire que la compagnie est trop
pauvre pour payer le taux originairement fixé.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si jamais l'honorable
député a une hypothèque sur sa propriété et qu'après avoir
payé 6 pour 100 il ait l'avantage de ne payer que 4 pour 100,
il ne considérera pas que cette réduction diminue la valeur
de sa propriété. Je suis parfaitement convaincu que nous
avons exigé des conditions trop sévères pour la compagnie
à la dernière session; mus par le louable désir d'obtenir
toutes les garanties possibles, nous avons mis sous clé tout
ce que la compagnie possédait. Nous avons l'expérience
d'une année. Sous voyons que la compagnie a besoin d'avoir
plus d'argent, nous voyons qu'il lui faut du crédit, ce qui
vaut même mieux que de l'argent pour un grand chemin de
fer. Nous voulons que la compagnie se lance dans les affaires
dans les meilleures circonstances possibles. Nous jouons le
rôle depater familias qui lancent un héritier dans le monde;
nous voulons que la compagnie ait le moins de fardeaux

M. BLAKE

possible, et qu'elle n'ait pas l'ombre d'une dette qui la
menace.

M. BLAKE: Je crois que la deuxième partie exige des
explications, parce que c'est, je crois, une disposition rela-
tive à une grande partie de ces obligations. Il est très clair
que, dans ces circonstances, tout paiement fait avant 1891
se rattachera aux 830,000,000, parce que, s'il se rapporte
aux terres, la compagnie n'aura pas l'avantage de retirer
ses obligations. Je crois que l'insertion d'une telle disposi-
tion est à regretter.. De cette façon les porteurs d'obliga-
tions et la compagnie pourraient contrôler une majorité et
le gouvernement n'aurait qu'une minorité.

Sir JOHN A. MACDONALD: La compagnie ne peut
payer les obligations qu'en les vendant, parce qu'elle n'aura
pas de fonds par elle-même pour les payer.

M. BLAKE: En effet, c'est une disposition pour per-
mettre à la compagnie de négocier ses obligations pourvu
qu'elle nous paie. A tout événement, que nous vendions
les obligations par défaut ou que la compagnie les vende
avant qu'il y ait défaut de paiement, il y aura une charge
de $30,000,000 sur le chemin.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a un autre point
qui exige des explications. Tant que nous gardons $30,000,-
000 sur les $35,000,000, nous avons un pouvoir considérable
dans les mains, mais il peut arriver qu'un syndicat ayant
les autres $15,000,000 utilise cette disposition, achète quel-
ques millions de plus et obtienne ainsi le contrôle du che-
min, ce qui pourrait être très sérieux.

M. BLAKE: Le premier ministre voudrait-il nous dire
quel nombre d'actionnaires il faudrait pour faire agir le fidéi.
commissaire à cause de cette hypothèque. Je désire que
nous évitions tout arrangement par lequel les actionnaires
posbédant les $15,000,000 et formant la majorité pourraient
avoir le contrôle des affaires en vertu des conditions géné.
rales de l'hypothèque.

Sir JOHN A. MACDONALD: On verra à cela dans
l'hypothèque même.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans tous les cas, de
quelque façon que vous rédigiez l'acte d'hypothèque, la
majorité des porteurs d'obligations aura virtuellement le
contrôle et choisira le fidéicommissaire.

M. McCARTHY: Les fidéicommissaires sont nommés
en vertu d'un acte.

Sir JOHN MACDONALD: Nous pourrions dire dans la
disposition que la compagnie pourra en tout temps, avec le
consentement -du gouvernement, payer, etc.

M. MULOCK: D'après la loi d'Ontario, telle que je la
comprends, tout porteur d'obligations a droit d'être colloqué
s'il y a défaut de paiement. Il me semble que l'on fortifie.
rait la position des porteura d'obligations si on leur donnait
ce droit, parce que je puis difficilement concevoir que la
compagnie puisse être justifiable de payer certains porteurs
d'obligations et de ne pas payer les autres. Ils devraient
tous être sur un pied d'égalité.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le contrat en vertu du-
quel les obligations seront placées sur le marché pourvoira à
tout cela, et les porteurs d obligations prendront les obliga-
tions d'après les conditions de cet acte.

Résolution 5ème,
M. BLAKE: J'ai compris que la discussion qui a en lieu

sur cet article a décidé le premier ministre à proposer que,dans le cas de défaut de paiement en 1891, on donnera des
pouvoirs plus considérables aux fidéicommissaires, afin qu'ils
puissent s'emparer de la garantie, au bénéfice de tous les
porteurs d'obligations. Je veux être certain que si le prin-
cipal du prêt n'est pas payé en 1891, les fidéicommissaires
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auront le pouvoir de faire comme s'il y avait défaut de paie-
ment des obligations.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la dornière
ligne: "et de l'administrer pour le bénéfice des porteurs
d'obligations en 'général " soient retranchés, et que les sui-
vants leur soient substitués: " Et ils exerceront tous les
pouvoirs qui leur seront conférés par l'acte d'hypothèque,
comme s'il y avait défaut de paiement du principal des obli-
gations."

Résolution 6ème,
M. BLAKE: Cette résolution doit.elle s'appliquer au

prix d'achat des terres ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a environ $8,500,000

d'obligations en circulation et environ $2,000,000 de ventes
non payées. Le produit de la vente des terres va au gou-
vernement en paiement des 810,000,000 après le paiement
des 82,000,000.

M. BLAKE: Il y a 63,000,000 d'obligations reposant
sur des concessions de terres dans les mains du public et
82,060,000 dus sur les terres acquises. Il est impossible
d'arriver à une autre conclusion que celle-ci, c'est que l'on
devrait inclure là-dedans le produit de la vente des terres.
Le premier ministre peut difficilement être exact quand il
dit que nous avons un droit pour nos 810,000,000 immé-
diatement après le paiement des obligations de concessions
de terres en circulation, parce qu'il y a 85,000,000 d'obliga-
tions de concessions de terres, à tout événement, qui sont
notre garantie pour l'exploitation du chemin, et on ne peut
avoir l'intention de nous troubler dans la jouissance de notre
hypothèque; il faudrait toujours le déclarer expressément
et non pas implicitement. Vous devez reconnaître le fait
que les $5,000,000 d'obligations de concessions do terres qui
sont dans les mains du gouvernement passent avant nos
810,000,000. Ainsi, vous avez 83,600,000 d'obligations de
concessions de terres dans les mains du publie et vous avez
ces 85,000,000 que possède le gouvernement, soit un total
de 88,600,000 d'obligations de concessions de terres dont
63,600,000 seulement portent intérêt et qui seront une
hypothèque sur les terres avant la dette que nous imposons
maintenant. Par conséquent, on détient maintenant les
terres comme garantie pour 618,600,000.

Sir JOHIN A. MACDONALD: D'après la loi de la der-
nière session, on doit appliquer les $10,000,000.

Premièrement à éteindre les Intérêts accumulés sur le dit prêt et ear
la dite somme de $7,380,912; deuxièmement sur le compte du capital de
la dite somme de $7,380,912; et troisièmement sur le compte du capital
du dit prdt. Et le gouvernement pourra faire tout arrangement q'i'i
croira convenable pour garantir le paiement, ap rès le rachat des obli-
gations de concessions e terres, du produit de pa vente de toutes lesterres concédées ou à être concédées à la compagnie d'après le contrat,
pour l'appliquer aux objets et de la manière susdite. Et on continueraà garder les autres $5,000,000 d'obligations de concessions de terres et
d' argent aux conditions et pour les fins mentionnées au dit contrat.

M. BLAKE: L'opération est devenue très confuse.
D'alors il y a eu un très grand nombre d'obligations de con-
cessions de terres qu'on a émises et qu'on a rachetées et
annulées. Il y a $3,600,000 d'obligations de concessions de
terres dans les mains du public et $5,000,000 dans les mains
du gouvernement comme garantie pour l'exploitation du
chemin. Dans cette disposition vous dites : "sujet aux
obligations de concessions de terres en sus pens." Vous
avez toutes les obligations de concessions de terres, ex-
cepté les 83,600,000 dans les mains du gouvernement. Je se.
rais d'avis d'annuler toute obligation de concession de terre
qui est dans les mains du gouvernement, excepté les 85,000,-
000 que l'on garde pour l'exploitation de la ligne. Les autres
obligations ne sont pas émises, et elles semblent n'être
d'aucune utilité ; on -n'a pas l'intention de les émettre.
Vous auriez donc $3,600,000 d'obligations de concessions
de terres dans les mains du public et 85,000,000 dans vos
mains. Voilà deux obligations de premier ordre sur votre

fonds provenant des terres. Le public a le premier droiti
vos 85,000,000 constituent le deuxième, et les 89,880,000 le
troisième. Ainsi, il y a un total de 818,000,000 à
819,000,000. A présent, il est difflcile de comprendre
quelle émission on va faire des obligations qui ne sont pas
émises et qui excèdent les 85,000,000 que l'on garde comme
garant!e pour l'exploitation du chemin.

M. ABBOTT: La disposition adoptée à la dernière ses.
sion gardait les obligations de concessions de terres en
vigueur. Celles 3mises à part les $5,000,000 devaient ser.
vir, je crois, à garder le mécanisme en opération. D'après
cet arrangement, les fidéicommissaires seront tenus de dis-
tribuer les fonds reçus et formant la différence entre les
815,000,000 d'obligations de concessions de terres et le reste
de la somme. Les autres porteurs d'obligations auraient
leur part et le gouvernement aurait la sienne. La part du
dehors servirait à l'extinction des obligations du dehors et
le reste serait employé de la manière indiquée par la loi de
la dernière session; une partie s'élevant à 810,000,000-
ou 89,000,000 je crois, maintenant-servirait à l'extinction
de la dette du gouvernement, et l'autre, savoir, 85,000,000,
formerit un fonds pour la garantie de l'exploitation du
chemin. Je comprends que les résolutions tendent à gar-
der le système en opération, comme le veut la loi de l'an-
née dernière. Peut-être que les mots dont oni se sert ne
suffisent pas pour conduire au résultat qu'on veut obtenir,
mais ce réultat est clair; les fidéicommissaires procéde.
ront à la vente de ces terres et ils en appliqueront le pro-
duit, savoir, quatorze ou quinze millions au gouvernement;
le gouvernement affectera la quantité applicable aux
85,000,000 à ce fonds, et la quantité applicable aux $9,000.
000 à la dette du gouvernement. Il y a réallement une
charge d'un million et demi sur los obligations circulant
à l'extérieur, et il y a une obligation de quatorze mil-
lions dans les mains* du gouvernement; les 1lI de cette
somme serviront à la garantie de 65,000,000 pour l'exploi-
tation du chemin, et les Â à l'extinction de la dette.
• M. BLAKE: Vous verrez, toutefois, qu'en en vertu d'une
loi passée à la dernière session on a fait des obligations de
concessions de terres en circulation la garantie du paiement
d'environ $7,310,000.

M. ABBOTT: Maintenant c'est pour environ 810,000,000
M. BLAKE: Maintenant vous ne connaissez plus les

$7,310,000. Vous parlez des $9,880,000, et ce que vous
avez à faire c'est de statuer que les obligations de conces-
sions de terres en circulation soient la garantie pour cette
somme et qu'elles viennent parti passu avec la sûreté pour
l'exploitation du chemin. A tout événement la tenue des
livres présentera beaucoup de complications.

M. ABBOTT: Si ces résolutions telles que préparées,
n'indiquent pas que les fonds devraient s'appliquer aux
89,880,000 et non pas aux 87,310,000, on devrait les amender
dans ce sens. Mon impression est qu'elles veulent dire
cela, mais il vaudrait mieux les rendre plus explicites.

M. DAVIES: Quelle est la signification de l'article 6me ?
D'après ce que je comprends, le gouvernement a l'intention
de prendre la première hypothèque pour les 89,000,000 sur
les terres seulement; ensuite l'article propose que l'intérêt
sur les 89,00J,000 soit prélevé sur ces terres, et non autre-
ment, et que tant que les terres n'auront pas été vendues et
le produit de la vente réalisé, nous n'ayons aucun droit sur
quelque autre partie de la compagnie. S'il en est ainsi, je
veux savoir pourquoi. Pourquoi rejeter l'obligation ordi-
naire de la compagnie à rembourser l'emprunt d'abord et
l'intérêt ensuite à même les deniers qu'elle pourra avoir ?

M. BLAKE : Sans doute, voilà une objection qui s'im-
pose. Vous avez une garantie d'une nature improductive,
en ce sens que vous ne pouvez en tirer aucun revenu. Vous
espérez réaliser l'intérêt et le principal en plaçant vos
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actions, et il est statué formellement que tant que vous
n'aurez pas vendu tous les 20,000,000 d'acres, vous n'aurez
de droit contre personne pour exiger le paiement de cet
intérêt. Si le gouvernement ne peut vendre les terres, sans
les vendre à sacrifice, il devra attendre pour avoir son
intérêt.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'objet de cet article
était de mettre toutes les terres sujettes aux obligations de
concessions de terres comme garantie spécifique contre les
89,880,000, ou, en chiffres ronds, les $10,000,000. Il est
statué que le gouvernement continuera à garder les obliga-
tions comme produits nets; les fidéicommissaires vendront
les terres pour payer l'intérêt sur la somme mentionnée en
dernier lieu, et si les ventes ordinaires à être faites de temps
à autre ne sont pas suffisantes pour payer l'intérêt ou le
principal, quand le principal deviendra dû, le gouverneur
en conseil pourra ordonner de nouvelles ventes. Le gou-
vernement pourra même faire faire des ventes forcées pour
le paiement de l'intérêt ou du principal. Le gouvernement
pourra forcer la vente de n'importe quelle partie des terres
pour payer l'intérêt, et toutes les terres pourront être offertes
sur le marché de la même manière et vendues pour ce
qu'elles pourront rapporter. J'espère que cela n'arrivera
jamais. Je ne suppose pas que cela arrive; mais quand tout
cela aura été fait, quand les $10,000,000 auront été payés,
le reste des terres sera une garantie, une garantie addition.
nelle pour toute partie des 820,000,000.

M. BLAKE: Mais le premier ministre n'a pas du tout
répondu à mon honorable ami. D'abord, vous devez vous
rappeler que ce n'est pas l'intérêt sur ces dix millions que
ces ventes doient servir à payer, mais vous avez à vous
occuper des concessions d'obligations de terres, E n pro-
mier lieu il vous faut faire face aux obligations de concessions
de terres en circulation et aux frais que ces obligations entrai.
ment, à moins que vous ne soyez disposEés à détruire com-
plètement cette garantie. Ensuite il vous faut payer
8400,000 par année sur cette dette. Il a une difficulté, c'est
que si les recettes sont insuffisantes pour payer les frais
d'administration-lesquels doivent être payés à même cette
somme-la compagnie n'est pas pour payer les frais d'admi-
nistration, d'acheter les obligations de concessions de terres
en circulation, et ensuite compléter le paiement de ces
$5,000,000, et payer enfin 8100,000 par année comme inteé êt
sur le prêt. Tout ce que vous pouvez faire c'est d'attendre
qu'on ait vendu plus de terres pour payer le principal, et
ce n'est qu'après avoir vendu chacun des 21,000,000 d'acres
que vous pouvez attendre le principal ou l'intérêt de quel-
qu'un. Par conséquent, si vous croyez qu'il serait impru-
dont de faire des ventes forcées des terres pour payer le
capital de cette dette, soit à cause des intérêts du Nord-
Ouest en général, des compagnies de chemins de fer ou des
compagnies de colonisation, vous serez obligés de dire:
Maintenant, nous n'avons aucune garantie quelconque pour
le paiement de l'intérêt 'on du capital, parce que nous ne
pouvons demander à la compagnie le paiement d'un shilling
à même les revenus.

M. McCARTHY: Cette opinion ne me paraît pas du
tout déraisonnable. Le projet des résolutions divise la pro-
priété en deux parties, l'une affectée au paiement des cinq
millions et l'autre affectée au paiement des dix millions ou
d'une somme d'un peu moins que dix millions. On a hypo-
théqué les terres à cause de cette dernière obligation. Mais
la supposition que fait l'honorable député, cest qu'il peut y
avoir un temps où l'on ne fera pas assez de ventes pour
payer l'intérêt sur ces dix millions.

M. BLAKE: On sur le principal au bout de neuf ans.
M. McCAIRTHY: Nous parlons d'abord de l'intérêt. Je

dis que cette supposition est très improbable. Si toutefois,
cela arrivait, le gouvernement aurait toujours le pouvoir do
forcer la compagnie en disant: Nous vendrons les terres.

M. BLAK

Mon honorable ami admet cela. Je dis que le gouverne.
ment a le pouvoir d'amener une vente forcée. Mon hono-
rable ami prétend que le gouvernement ne jugera peut-être
pas à propos de laire cela et qu'il n'aura peut-être pas
d'autre ressource. La seule ressource qu'il aurait ce serait
la vente des obligations et des coupons pour payer les
trente-cinq millions à part la dette représentant les obliga-
tions. Si la compagnie a les moyens de payer la dette et
l'intérêt sur la dette, et que ses terres soient pour être sa.
crifiées, je suppose que son propre intérêt la poussera à
payer sa dette en recourant à d'autres moyens, ce qui n'en-
traTnera pas beaucoup de complications.

M. BLAKE: Pourquoi n'imposerait-on pas une obliga.
tion à la compagnie ?

M. McCARTHY: Il y en a une, parce que dès qu'elle
vend ses terres et que les terres ne rapportent pas ce qu'elle
veut, elle est soumise à l'obligation.

M. BLAKE : Après avoir effectué la vente des terres?

M. MoCARTHY: Précisément. Epuisez ce moyen et
vous donnez ouverture à l'obligation. L'honorable député
suppose que la compagnie n'a pas recouru à la garantie, que
le gouvernement ne veut pas s'en prévaloir, et que la comn-
pagnie a d'autres moyens de payer qu'elle ne veut pas
employer pour sauver ses terres. Assurément, il n'est pas
nécessaire d'avoir beaucoup de prévoyance pour dire que,
dans ces circonstances, le gouvernement pourrait forcer la
compagnie. Si la compagnie avait les moyens de payer
l'intérêt et qu'elle nègligerait de le faire, le gouvernement
pourrait dire: vous devez vendre vos terres à n'importe
quel prix pour nous payer. Je crois que la garantie sera
assez assiée et que l'intérêt sera payé.

Le conité se lève, et comme il est six heures, l'Orateur
quitte le fauteuil.

Séance du Soir.

M. BLAKE: Nous parlions de l'opportunité d'adopter
une disposition nouvelle, obligeant la compagnie à payer
l'intérêt si le produit de la vente des terres neétait pas suffi-
sant, et l'honorable député de Simcoe-Nord a recommandé au
gouvernement de forcer la compagnie à vendre ces terres.
Mais cette opinion ne me paraît pas satisfaisante. Il me
semble que l'on devrait obliger la compagnie à payer l'inté-
rêt sur cette partie de la dette avancée de la compagnie. Je
ne puis voir pourquoi le gouvernement persiste à déclarer
qu'il ne pourra forcer la compagnie à payer l'intérêt, tant
que la vente des 21,000,000 d'acres de terres n'aura pas été
complétée.

Sir JOHN A. MACDONALD : D'abord, les terres sont
une simple garantie pour le paiement des dix millions. Le
1er mai 1891 l'argent devient dû, le pays étant dans la posi-
tion d'un créancier et le gouvernement dans celle d'un
débiteur quant à cette somme de dix millions, et l'on pourra
prendre des procédés pour percevoir cette somme. Il est
vrai que l'on a établi certaines dispositions dans l'article 6e
relativement à la réalisation de la garantie. Cet article
n'empêche aucunement le gouvernement, s'il y a défaut
de prendre les moyens ordinaires pour obtenir le paie-
ment des $10,000,000, et l'effet de tout cet article 6o
est celui-ci: il constitue une première hypothèr.e pour les
820,0C0,000 et une deuxième hypothèque pour les 810,000,-
000. On verra par la dernière partie de l'article 6e qu'au-
cune autre charge ne pourra être imposée sur la propriété
hypothéquée comme garantie pour les premières obligations
privilégiées, tant que les dits $9,000,000 et l'intér6t, et aussi
les 820,000,000 et l'intérêt n'auront pas été payés en entier.
S'il y a défaut de paiement en 1891, le gouvernemeut pourra
procéder comme n'importe quel autre créancier pour les
89,000,000 et le reste. Je crois qu'il pourra faire vendre
les terres pour payer l'intérêt. Voilà une garantie addi-
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tionnelle à part celle qui défend l'imposition de toute autre à ce compte, et leur donna les terres gratuitement,afin qu'elles
charge après l'émission des premières obligations privile- pussent en obtenir $1 de l'acre, somme qui était nécejsaip
giées. pour aider les entreprises de chemins de fer. Et cependant

M. DAVIES: L'honorable monsieur peut difficilement l'honorable monsieur me demande si je ne crois p#ss que les
soutenir, je crois, que les $10,000,000 constituent une seconde terres soient une bonne garantie.
hypothèque sur la propriété dans le sens que comporte M. POPE: Par aucun de nos actes nous n'avons fait voir
ordinairement le mot hypothèque. que nous ro pensions pas que les terres ne valaient pas $1

Sir JOHN A. MACDONALD: Pas techniquement, mais l'acre. J'ai dit qu'à l'époque dont parle l'honorable mon-
on substance. sieur les compagnies n'étaient pas en état de payer Si l'acre

et d'en retirer assez avec le nombre d'acres que nous don-
M. DAVIES: La 6o clause décrète expresEémont qu'elle nions par mille,-ce qui est différent.

est un nantissement sur les terres. Sans cette clause l'ar- M. DAVIES: D'abord, le ministre intérimaire des Che-gument pourrait valoir quelque chose. Tant que les terres ne mins de for n'expose pas bien l'affaire; il sait que ce n'estseront pas vendues, aucune parcelle des $10,000,000 ne peut p un premier nantissement sur le terin, a il y c esconstituer un nantissement sur le revenu de la co -upagnie. pa s p tre aanteent s econd i, a reons
En 1891, ai la compagnie faisait défaut, vous ne pourriez, en millions de piastres avant cela. En second lieu, la réponse
présence de cette clause, intenter une action pour la forcer a sa question peut se résumer comme ceci : Pense-til qu'u
à payer, car la seule interprétation raisonnable que l'on capitaliste prudent accepterait aujourd'hui une hypothèque
puisse faire de la loi, c'est que le gouvernement ne peut sur ces terres en échange de dix millions? J'en poute fort.
forcer la paiement des $10,000,000 avant que toutes les Je dis que c'est une monstruosité de refuser d'accepter une
terres aient été vendues. Il peut surgir des circonstances garantie qui nous est offerte. J'aimerais beaucoup onnaitre
où il serait imprudent pour le gouvernement de forcer la la raison de ce refus.
vente des terres. Voilà pourquoi je me permets de suggérer M. BLAKE: La raison, c'est qu'en acceptant une seconde
d'insérer dans les résolutions une stipulation qui oblige la garantie, qui serait pour nous un nantissement on 1891,
compagnie à payer le principal et l'intérêt à. même ses avant la vonte des terres, nous empêcherions la compagnie
recettes ordinaires si les terres ne suffisent pas. de se payer des dividendes aussi considérables A même les

Sir JOHN A. MACDONALD: Si le gouvernement ou le recettes du chemin, L'honorable ministre voudrait que l'ès
parlement croyait qu'il n'est pas à propos d'insister sur la recettes iraient dans le gousset des actionnaires, au lieu «e
vente des terres, alors l'affaire en resterait là. Mais nous payer nos dettes.

avons le loisir de vendre les terres pour servir l'intérêt M. MILLS: Nous n'avons qu'à examiner les sommes
annuel et pour acquitter le capital quand il deviendra dù. produites tous les ans par la vente des terres, d'après les
Si une vente forcée était retardée, la garantie demeurerait rapports du ministre de l'intérieur, pour voir ce que nous
intacte. pouvons en réaliser. La proposition qui nous est faite en es

M. BLAKE: Pourquoi n'aurions-nous pás sur les ressour- moment c'est de compter sur ces terres pour le paiement,
ces de la comps nie un nantissement qui' aurait effet au bout non seulement du principal, mais encore de l'intrt annuel,
de neuf ans. L honorable monsieur fait observer qu'il n'y aussi bien que les frais de gestion. Que l'honorable n-
a pas de nantissement supérieur au nôtre, et il est aussi sûr sieur déduse les frais de gestion des ventes de terres que l
qu'en 1891 le chemin de fer aura un surplus de revenu département a faites depuis six ou sept ans, et il n'en aura

considérable. Dans le cas du chemin de fer Northern, la pas assez pour payer l'intérêt ou quoi que ce soit de sem-

compagnie a trouvé le moyen do dépenser le revenu au lieu blable; et il voudrait que la Chambre considère que o'est
de faire des paiements à l'Etat. La même chose pourrait une garantie suffisante, non seulement pour solder le prin.
arriver dans le cas présent. Les 20,000,000 d'acres seront cipal, mais encore pour servir l'intérêt annuel. Eh bien, je
affectés aux paiements s'élevant à $18,000,000 du principal, is que le gouvernement est tenu de vous faire connattre
aux frais de gestion et au service de l'intérêt, et pourquoi, comment il s'attend à réaliser de ces terres, non pas le tout

en attendant que toutes les terres soient vendues, n'aurions. le Nord-Ouest, mais d'une faible partie seulement de ces
nous pas droit au revenu ordinaire de la compagnie pour territoires, une somme plus considérable que celle qu'il a
être remboursés ? obtenue de toute la propriété qu'il possède en ce pays.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous pouvons avoir juge- M. POPE: Ces honorables messieurs prétendent que je re-

ment contre elle. présente mal les choses; ce sont eux plutôt qui les exposent
sous un f aux jour. L'honorable député sait qu'il n'est pas

M. POPE: L'honorable monsieur pense-t-il que le terrain question de payer l'intérêtL sur ces 85,000,0,00,,excepté comme
n'est ga8 une bonne garantie. Je me souviens qu'il a déjà garantie. Il sait qu'ily a en outre 82,000,000, ce qui ft
émis 1opinion que les terres valent de 82 à 84 l'acre, et au- presque la moitié, et prétendre que cette somme n'est s
jourd'hui il paraît croire qu'elles ne valent pas plus de Si suffisante pour la balance, c'est avancer une chose qun
l'acre. Je n'ai aucun doute qu'elles constituent une garantie homme qui comprend bien la question n'oserait dire.
de première classe, et pourquoi chercherions-nous à avoir
plus qu'une garantie suffisante? C'est ce que je ne puis M. gouvernee vais sa tere n du or etnne
comrendre. le gouvernement a retiré des terres du eord.ouçt liaAe

M. BLAKE: Au mois de juin 1883, le gouvernement dé- dernière, après avoir payé les frais de gestion.
cida de donner les terres du Nord-Ouest à raison de $1.50 M. POPE: Voilà bien la manière d'argumenter de l'ho.
l'acre pour aider les chemins, parce qu'il croyait que la norabl monsieur. Il a soin de choisir l'année qui a été la
marge des profits que les compagnies retireraient serait suf. plus défavorable pour la vente des terres, et il la donne
fisante pour leur permettre de construire les chemins. Son comme exemple.
idée était qu'il obtiendrait $1 et que les compagnies feraient M. MILLS: L'honorable monsieur ne devrait pas oublier
e1 de l'acre. Le gouvernement avait donné-les terres à rai- que le gouvernement a des terres réservées pour la coloâisa.
son de &1 l'acre, et. il croyait que.les compagnies pourraient tion, les homesteada et les préemptions,.et que la' seule cosi-
faire:32. Au.mois de juin 1883, il décida que le prix était dération qui porte les colons du Nord-Ouest A' achetor 4s
trop bas, et proposa $1,50, croyant que les ceonpagnies ven- terres du chemin de fer, qui ne sont qu'une simplë ef idn
draientles terres $2.50, ce qui auraitfait,$1.50 pour le gou- de toute l'étendue du Nord-Ouest, c'est l'avyr ge .de se
yerement et $1 pourles cQmpagnies. Au mois de septembre trouver près d'une voie ferrée. Pour cette rgisonigquan'té
1884, il décida que es:compagnis:rip.pouvaint.rien.réaliser do terres vendues par lar 
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qu'une faible partie des terres du Nord-Ouest établies durant
l'année. L'honorable monsieur dit que le montant des ventes
ne paiera pas l'intérêt sur la somme en question, à moins
que le Nord-Ouest se colonise beaucoup plus rapidement
-qu'il ne l'a été jusqu'ici.

M. McCALLUM : Je ferai observer que, d'après les
sommes que ce gouvernement a dépensées pour donner du
prix aux terres du Nord-Ouest, elles doivent avoir plus de
valeur qu'en 1881. Voici ce que l'honorable député de
Bothwell disait des terres en 1881 :-

Depnis que ce débat est commencé, il est visible que les ministres
déprécient les terres du Nord-Ouest de pro,os délibéré. Mais, M. le
Président, nous ne sommes pas tout à fait dans les ténèbres à cet égard;
nous pouvons nous former une Idée assez exacte de ce que rapporteront
les terres choisies, les seules que la compagnie soit forcée d'accepter.
Lorsque le public s'occupait de la question, à propos du contrat Allan,
j'adressai au Canadian Monthly un article dans lequel je disais :

Il cite ici l'article dont je ne donnerai pas lecture, puis il
continue:

Je ferai observer au ministre des chemins de fer que j'écrivais cet
article il y a buit ans. Mes conclusions n'étaient pas basées sur des
évaluations vagues et incertaines des terres inoccupées dans le voisi-
nage des chemins de fer, mais sur un examen minutieux des faits. De-
puis lors, ce qui s'est passé dans la république voisine n'a aucunement
modifié les conclusions auxquelles j'étais arrivé entérieurement. Que
l'honorable ministre me permette de lui signaler les rapports de l'an
dernier, indiquant le prix moyen des terres vendues par les diverses
compagnies de chemins de fer aux Etats-Unis. Je parlerai d'abord du
Texas, ce pays dont la seule mention a donné un tel cauchemar aux
ministres depuis deux ans. Voici l'état des ventes de terres sur les
lignes suivantes :-Chemin de fer Missouri, Kansas et Texas, $2 Il
l'acre ; chemin de fer Texas Pacific, $2.16; chemin de fer St-Louis,
Tron Mountains et Southern, $3.66; chemin de fer Iowa Faits et Sioux
Citv, $3.36; St-Louis et San-Francisco, $3.81 ; chemin de fer Winona
et At-Peters, $3 90 ; chemin de fer Southern Minnesota, $3.31; chemin
de fer Burliugton et Missouri River, $1.30 ; chemin de fer Stili Water à
St-Paul, $1.55; chemin de fer St-Paul et Pacifie Branch, $4.29;
chemin de fer Gedar Rapids et Minnesota, $4.79 ; chemin de fer St-
Paul et Sioux, $5.26; chemin de fer Sioux City et St-Paul, $584;
cchemin de fer St-Paul et Pacifie, $6.83; chemin de fer Hannibal et
St-Joseph, $7, ces ventes représentent une moyenne de plus de $5
l'acre.

Voilà le langage que l'honorable député tenait à cette
ée oque; il était d'avis que les terres du Nord-Ouest valaient
Sl'acre, mais aujourd'hui il croit qu'elles no constituent

pas une bonne garantie à 75c. dans la piastre. Les hono-
rables membres de la gauche ont la mémoire courte, et il
est très heureux que nous ayions des Débats pour les rectifier
quelques fois. Une année les terres, d'après eux, ne valent
'tas 81 l'acre, et l'année suivante elles valent 85-selon les

esoins de leur cause.
M. HESSON: Le bilan de la compagnie au 31 décembre

dernier fait voir qu'elle a vendu 3,000,263 acres, s'élevant
à $ 10,506,234, moins les frais et 10 pour 100 de prime sur les
bons des concessions gratuites, 81,119,947, réalisant
69,394,286; de plus ses emplacements de ville ont
rapporté 8504,67à : soit, en tout, à peu près 810,000,000
pour moins de 4,000,000 d'acres de terres. Eh bienjeconçois
que sur ce qui resto de terres, 21,000,000 d'acres, il doit y
avoir une garantie suffisante pour le montant accordé par
cette résolution. Je dois avouer que la valeur mise sur les
terres ne me paraît pas du tout représenter leur valeur réelle.
La compagnie elle-même prétend que lerestant des 21,000,000
d'acres vaut $2 l'acre, soit 843,000,000, bien que ce qu'elle
a vendu ait raporté 83 l'acre. Si la proposition est d'aider
un peu la compagnie, quel avantage aurons-nous en enga-
geant toutes ses propriétés de facon à la mettre dans uue
position gênée et à l'obliger de venir nous demander de
nous désister de quelques-unes des garanties ? Je ne pense
pas que ce soit le motif ou le désir de la gaucho. En aidant
la compagnie, nous aidons le pays et le grand Nord-Ouest,
et je suis sûr que nos honorables adversaires ne diront pas
que la compagnie a vendu les meilleures de ses terres.

M. BLAKE : L'honorable monsieur devrait se rappeler
que la plus grande partie des terres vendues par la com-
pagnie, 2,200,000 acres, l'a été à une corporation, et que

M. MILLS.

dans le principe cette corporation en avait acheté 5,000,000
d'acres, je crois.

M. HESSON: Nul doute qu'elle a fait une affaire serrée.
M. BLAKE: Elle a fait une affaire si serrée qu'elle a été

forcée de rendre à la compagnie du Pacifique plus de la
moitié des terres pour éviter une raine complète, et son
capital.actions de $7,500,000 est aujourd'hui représenté,
d'après ses livres, par $2,800,00; en sorte que les terres
qu'elle a payées en moyenne $2.23 l'acre sont maintenant
évaluées à $ 1 ou $1.10, et c'étaient les terres de choix que la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique avait à
vendre. Il est inutile de discuter ces matières à ce point
de vue, car les ventes ont été faites à l'époque de la pros-
périté. Je suis heureux d'apprendre que la compagnie a
vendu à bons prix l'année dernière; mais le nombre d'acres
vendus n'était pas considérable, et les ventes n'ont pas été
faites argent comptant. Si l'honorable monsieur veut bien
se donner la peine de lire le rapport do la compagnie, il
verrra quelle a été l'expérience de cette dernière:

L'expérience de la compagnie en fait de ventes de terres a été à peu
près la même que celles de toutes les compagnies des Etats-Unis ou la
première fièrre de spéculations a presque invariablement été suivie
d'une notable diminution dans les ventes de terres, à cause des vastes
quantités de terres concédées gratuitement par lEtat; mais comme ces
terres ont été prises par des colons, la vente des terres du chemin de
fer a augmenté et les prix ont ha-sso. Profitant de l'expérience des
autres, la compagtie a donné une grande publicité aux concessions gra-
tuites du gouvernement et fait tous ses efforts pour encourager leur
établissement. Les colonies établies le long de la ligne-mère s'étendent
aujourd'hui à plus de 400 milles à l'ouest do Winnipeg, et sur cette
distance la plus grande partie des terres du gouvernement, à moins de
dix milles du chemin de fer, ont été prises, et il y a des indices d'une
nouvelle activité dans la vente des terres de la compagnie.

C'est le mieux que la compagnie pouvait dire de ses pers.
pectives immédiates. L'honorable monsieur dit que nous
voulons lier la compagnie. La résolution empêche toute
autre hypothèque.d'être placée sur la propriété de la com-
pagnie pendant que celle-ci existe, en sorte qu'elle ne peut
pas faire servir sa propriété à de nouveaux emprunts. Tout
ce que nous voulons c'est que, dans le cas où il arriverait
ce que l'honorable monsieur pretend qu'il n'arrivera pas,
c'est-à-dire si les terres ne suffisent pas au.service des in-
têrêts, les revenus de la compagnie y soient affectés. S'il
est vrai que les terres produisent une somme suffisante,
alors les revenus de la compagnie ne serviront pas à payer
les intérêts ; mais s'il arrive que la stagnation~ des affaires
dans le Nord-Ouest dure plus longtemps qu'on ne s'y attend,
et s'il devient difficile de vendre les terres, pourquoi ne
ferions-nous payer notre intérêt par le revenu ? Nous don-
nons à la compagnie l'occasion d'obtenir $15,000,000 de
plus comme premier nantissement sur la propriété; pour-
quoi n'aurions-nous pas pour l'intérêt un second nantisse-
ment pour ce sur quoi nous avons maintenant une première
bypothèque. Nous avons aujourd'hui un premier nantisse-
ment sur les terres, le chemin de fer et tout. On nous
demande $10,000,000 qui seront, non pas un premier nan-
tissement, mais un second nantissement sur les terres, et
on nous prie d'accepter un second nantissemeht sur le chemin
de fer, mais seulement après que les 21,000,000 d'acres au-
ront été vendus. Je dis que nous devrions avoir un second
nantissement sur le chemin de fer, dans le cas où les terres
ne produiraient pas ce que vous en attendez. Si elles le
produisent, le second nantissement ne fera pas de mal, et si
elles ne le produisent pas, il y a les revenus de la compa-
gnie qui pourraient servir à payer nos intérêts.

M. HESSON: La moyenne des recettes réalisées par la
vente des terres est de plus de $3,000,000 par année. L'ho-
norable monsieur se récrie. Niera-t-il que nous avons
réalisé environ $10,000,000 avec la vente des terres,. et que
nous avons à fournir l'intérêt sur moins de $10,000,000 ?
Suppose-t-il que les terrres ne réaliseront pas assez pour
payer 8500,000 par année, quand elles ont rapporté une
moyenne de plus de 83,000,000 par année ?
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M. MILLS: Cette assertion est extraordinaire. L'hono-

rable monsieur dit que la compagnie a vendu pour 89,000,-
000 de terrez depuis son organisation, ce qui représenterait
une moyenne de $3,000,000 par année. Ces terres sont-
elles établies? Non, ces mêmes terres sont mises sur le
marché et font la concurrence à celles que la compagnie
possòde.

M. RESSON: Elle en reçoit de l'argent comptant.

M. MILLS: L'honorable monsieur croit-il que le gou.
vernement va vendre des millions d'acres à quelques
spéculateurs de la même manière que la compagnie a vendu
ses terres ? Cette dernière a vendu à la compagnie du due
do Manchester en Angleterre ; et tous ceux qui connaissent
tant soit peu le Nord-Ouest savent que cette vente aura
pour effet d'en empêcher d'autres, et que des années seront
occupées à l'établissement des terres ainsi vendues. Nous
avons à surveiller ce que fait aujourd'hui le gouvernement
et la compagnie; nous avons à veiller à ce que l'établisse-
ment se fasse. Je m'en tiens à l'opinion que j'ai déjà
exprimée et que l'honorable député de Monck (M. McCal-
lum) citait tout à l'heure. Ce n'est pas le prix que rappor-
tent les terres, mais la quantité des terres mises en vente
et la valeur totale des terres vendues qui indiquent la
somme d'argent que la compagnie aura à sa disposition
pour payer l'intérêt sur ses obligations. Tant que nous
aurons une aussi vaste étendue de pays à établir dans le
Nord-Ouest, ces ventes de terres par la compagnie devront
continuer dans une proportion comparativement faible, et
le gouvernement ne réalisera probablement pas une somme
suffisante pour payer l'intérêt. Les choses étant ainsi, la
garantie donnée ne suffit pas. 11 nous en faut une autre,
non parce que ces terres ne finiront pas par rapporter le
montant avancé par le gouvernement, mais parce qu'elles
ne donneront point les moyens nécessaires pour payer
l'intérêt sur les obligations de la compagnie, car l'intérêt
est dû tous les ans.

XK HESSON : Les compagnies ont acheté ces terres à la
condition d'y apporter des améliorations qu'elles n'ont pas
faites. Le gouvernement n'aura pas à établir ces terres. Il
,% les sections portant des numéros pairs à établir, et pour

ce qui est des terres vendues, il n'a rien à faire avec leur
établissement. L'établissement des terres ne fait pas partie
des conditions. La question est de rentrer dans nos fonds.
L'honorable monsieur niera-t-il cela ?

M. BLAKE: Oui.
M. HESSON : Veut-il dire que la compagnie du chemin

de fer du Pacifique canadien est obligée d'établir les terres
avant de les vendre ?

M. BLAKE: Non.
M. HESSON : C'est toute la-question.
M. BLAKE : La fièvre est passée, et la mesure des ventes

de terres dans le Nord-Ouest est la mesure de l'établisse.
ment de ce pays, sans que ce soit la mesure de l'établisse.
ment gratuit du Nord-Ouest.

M. WATSON: Pour ce qui est de la vente des terres du
chemin de fer du Pacifique canadien, un grand nombre de
terres ont été vendues en 1U82 à la condition qu'elles
seraient établies; cette condition n'étant pas remplie, les
terres ont été abandonnées. Quelques-unes de ces terres
étaient loin du chemin de fer; d'autres ont été prises pour
servir à la spéculation. En 1882, quiconque avait quelques,
dollars à placer achetait des terres ; on n'exigeait que 10
pour 100 de déboursés, et on y mettait de l'argent croyant
que les terrains hausseraient considérablement en valeur.
Ces calculs ne de sont pas réalisés, je regrette de le dire, et
les terres du Nord-Ouest ne se vendent plus comme à
l'époque de la fièvre, quand la vente a été faite au duo de

Manchester. Je ne pense pas que le gouvernement ou la
compagnie pourrait aujourd'hui faire une vente semblable.

M. IESSON: L'honorable député connaît-il des terres
du chemin de fer Canadien du Pacifique qui soient aujour-
d'hui à vendre pour moins de $2 l'acre ?

M. WATSON: J'en connais beaucoup'qui ne se vendraient
pas $2 l'acre. C'est le prix que la compagnie demande, et $1.50
à la condition de les établir; mais ce dont nous avons à
nous occuper, ce n'est pas du prix que la compagnie
demande, mais bien du prix qu'elle peut obtenir. En faisant
un marché avec la compagnie du Pacifique, nous devons
faire en sorte qu'il soit une garantie pour le gouvernement,
aussi bien que pour la compagnie. Il semble que la négo-
ciation que nous sommes en train de conclure a pour objet
de mettre la compagnie à l'abri de toutes chances de pertes,
et de laisser tous les risques au gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne suis pas surpris
d'entendre l'honorable député dire que la vente des terres
du chemin de fer du Pacifique ne nous fera pas rentrer dans
nos fonds, car il a déjà exprimé l'opinion que toutes les
terres à l'ouest de la Michoire-d'Orignal ne valent pas un
liard, que c'est un désert aride; non, je n'en suis pas sur-
pris. Mais je pense que d'autres, qui ont plus lu et qui,
peut-être, connaissent mieux que l'honorable monsieur, ont
donné une plus grande valeur aux terres.

L'honorable député de Bothwell dit: "Voyez le compte
des ventes faites par le gouvernement." La comparaison
n'est pas juste. Le gouvernement donne les terres et les
homesteads, et l'argent qu'il reçoit n'est que pour les pré.
emptions. Par conséquent, il ne met pas les terres sur le
marché de la même manière que le fait la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, ou tout autre proprié.
taire particulier. En réalité, il met les terres sur le marché
gratuitement, et il prend l'argent qu'il peut obtenir pour
préemptions de gens qui se croient assez riches pour avoir
des fermes, partie gratuitement et partie à un prix qui sera
payé plus tard.

L'honorable député de Durham (M. Blake) dit que ce
n'est pas une seconde hypothèque, mais c'en est presque
une. Puisque nous en sommes à aider la compagnie en ce
moment, si nous ci oyons réellement avoir une solide garan-
tie, nous devrions profiter des leçons do l'expérience et ne
pas répéter l'erreur que le gouvernement a commise l'année
dernière en imposant des conditions trop rigoureuses. Dans
notre grand désir de prendre tout ce que la compagnie avait
à nous offrir, nous l'avons tellement acculée dans des limites
restreintes qu'elle est forcée de revenir à nous. Si nous
avons la certitude que le pays ne court aucun danger de
perdre le montant du prêt-si le parlement lo donne, c'est
l'affaire du parlement-aidons la compagnie sans porter
préjudice à son crédit ou à sa position sur les marchés mo-
nétaires du monde. Je crois que la Chambre sera d'avis que
nous devons l'aider sous ce rapport. Les préjugés sont si
puissants, les capitaux et les capitalistes si timides, qu'une
seconde hypothèque eo nomine insérée dans un note du par-
lement aurait ou pourrait avoir pour effet d'abaisser le cr4-
dit de la compagnie, quand le but principal du parlement et
du gouvernement est de l'élever et de donner à la compa-
gnie un bon point de départ. Je crois donc que nous ne
devons pas mettre au chemin des entraves que nous pouvons
éviter si nous sommes certains que le pays ne court pas le
danger de perdre, en définitive, l'argent que nous avons
prêté. On admet que la compagnie a une belle propriété et
un bel avenir, et qu'elle sera une compagnie prospère, à
revenus considérables. C'est un aveu important, et une
chose très heureuse pour le pays aussi bien que pour le che-
min lui-même.

Ensuite, quoi qu'il n'y ait pas de seconde hypothèque, le
grouvernement a le droit, comme créancier, si la compagnie
fait défaut au 1er mai 1891, ou avant cela si les intérêts ont
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été en souffrance, de vendre les terres à vente forcée. Si le
gouvernement le désire, il peut forcer une vente pour payer
les $200,000; il peut répéter cette opération deux fois par
année et vendre assez de terres-ce ne serait pas une très
grande quantité-pour solder ce montant d intéi êt. Et
puis, il a le droit d'obtenir jugement quand il le voudra,
jugement qui serait suivi d'une exécution sur toutes les pro-
prieétés du chemin de fer. Il ne peut rien survenir, excepté
d'autres exécutions par d'autres créanciers du chemin.

M. BLAKE: Qu'est-ce que l'exécution peut atteindre?
Sir JOHN A. MACDONALD: Tout ce qu'une exécu.

tion contre un chemin de fer peut atteindre. Le gouverne.
ment a le droit d'aller en cour et d'insister à ce qu'un rece-
veur soit nommé pour prendre possession du chemin et de
tous ses revenus. Tel est l'effet pratique d'une exécution
contre un chemin de fer, que vous pouvez saisir ses revenus
et faire nommer un receveur. Il ne saurait y avoir d'autre
charge spécifique, sous forme d'hypothèque ou de débenture,
qui puisse venir s'interposer entre notre jugement pour le
plein montant de la créance et la propriété du chemin.

Je ne dis pas que ce soit une garantie aussi solide qu'une
seconde hypothèque, mais elle en approche de si près, avec
la certitude, à mon point de vue, que vous avez, d'abord de
vendre les terres à vente forcée, et ensuite d'obtenir une
exécution sur le chemin do fer, que vous obtenez en subs.
tance ce qu'il vous faut de cette manière, sans entraver la
compagnie sur les marchés monétaires du monde en la fai-
sant voir aussi obérée que si elle était sous le coup de deux
hypothèques. En même temps la garantie est substantiel-
lement suffisante, car elle couvrira, sans aucun doute le prin-
cipal et l'intérêt; et je demanderai à la Chambre de se placer
à ce point de vue, d'aider la compagnie en ne la surchar-
geant pas aux yeux des capitalistes timides, ce que nous
ferions s'il y avait, non seulement une première, mais encore
une seconde hypothèque pour tout le montant.

M. MULOCK: Le premier ministre dit que dans le cas
où la compagnie manquerait de servir l'intérêt sur les bons
du prêt de l'Etat, une exécution pourrait être obtenue contre
elle, et que sur cette exécution le gouvernement aurait droit
de faire nommer un receveur. Je suis sous l'impression
que le très honorable monsieur fait erreur en disant à la
Chambre que c'est la loi. Je ne connais pas de tribunal
ayant juridiction, du moins dans la province d'Ontario, de
disposer de cette manière d'une propriété de ce genre. La
seule cause pour laquelle les cours de justice nomment des
receveurs c'est que le créancier est by pothécaire d'une chose
qui ne peut être vendue, et que le seul recours qu'il ait soit
d'entrer en possession des loyers et profits de la place; mais
ce n'est pas la position d'un créancier ordinaire qui obtient
une exécution contre les terres et la propriété, et la seule
chose qu'il puisse saisir est quelque propriété spécifique.

Sir JOHN A. MACDONALD: Toutes les décisions judi-
ciaires, en Angleterre et aux Etats-Unis, établissent que les
chemins de fer sont en réalité des voies publiques, et par
conséquent une exécution qui interrompt de quelque manière
que ce soit l'exploitation du chemin ne peut être mise à
effet; mais une exécution ne s'opère que comme une charge
contre les revenus du chemin de fer, après que les frais
d'exploitation sont payés. Quelques fois elle est mise à effet
d'une manière et quelques fois d'une autre, mais aux Etats-
Unis les décisions sont invariables.

M. MULOCK: Je ne pense pas que vous puissiez atteindre
les recettes du chemin par l'intermédiaire d'un receveur.

M. McCARTHY: Tout créancier ayant jugement a droit,
ex debito justiti, à la nomination d'un receveur. Je i'ai pas
l'ombre d'un doute là-dessus. Ayant une exécution et ne
pouvant pas intenter une action sur votre jugement, vous
avez droit à la nomination d'un receveur. Je suis surpris
d'entendre mon honorable ami faire une pareille assertion.

Sir JoHN A. MAoDNALD

M. WATSON: Le premier ministre a dit, il n'y a pas
longtemps, qu'il n'y avait pas un seul homestead de pris
entre les 3e et 4e méridiens, et seulement 23 entre les 4e et
5e. C'est, je crois, un témoignage bien moins favorable que
celui que j'ai donné. Quant à la section des 300 mßles à
l'ouest de la Mâchoire-d'Orignal, l'information que j'ai four-
nie à la Chambre m'a été communiquée par un arpenteur, et
elle n'a pas été contredite.

M. MULOCK: Assurément, l'honorable député de
Simcoe-Nord ne saurait prétendre que par une procédure
quelconque un créancier peut obtenir, dans la forme, d'autre
droit que celui que lui donne le contrat. Dans l'espèce le
contrat ne donne au gouvernement qu'un nantissement sur
certains fonds, et je doute fort qu'il pourrait obtenir une
exécution générale contre l'actif général de la compagnie sur
la garantie proposêe. Je demanderais à l'honorable député
de Simcoe-Nord s'il peut citer un cas où un receveur ait été
donné à un chemin de fer, excepté à l'instance de créanciers
de convention.

M. McCARTHY: La cause de Fox vs la compagnie du
chemin de fer Nipissingue.

M. MULOCK : Cette cause n'a pas ici son application.
Elle comportait une demande plutôt que le droit d'un créan-
cier de contrat.

M. DAVIES: D'après le premier ministre, nous sommes
d'abord entraînés dans un procès contre la compagnie pour
obtenir jugement, et quand nous l'aurons obtenu nous au-
rons à produire en cour de chancellerie une demande éta-
blissant que ce jugement ne nous rapportera rien, attendu
que la propriété est déjà grevée de trente-cinq millions
comme première hypothèque, et que nous n'en pouvons rien
réaliser avant qu'un receveur soit nommé.

Eh bien, qu'allons-nous faire ? Il nous faut demander la
nomination d'un receveur qui puisse enlever le chemin à la
compagnie afin de nous rembourser. Chaque créancier
intentera une poursuite en même temps que nous. Nous
savons qu'il y a des milliers de ces petits créanciers de con-
trat, et Dieu sait combien il y en aura dans dix ans d'ici.
La question est de savoir si, dans le contrat que nous faisons
en co moment, notre intérêt sur les terres sera garanti par
d'autres propriétés que les terres elles-mêmes. Ces terres se
vendent-elles aujourd'hui ? La compagnie les offre à 81.25
l'acre, avec condition d'établissement, et elle ne réussit pas
à les vendre. Il est vrai que dans le temps de la fièvre de
spéculations des ventes considérables ont été effectuées,
mais personne ne s'attend à un retour de cette pléthore.

Or, nous ne prenons pas une première garantie pour ces
dix millions; il y a déjà en bons courants des garanties an-
térieures pour un montant de huit millions et demi, notre
intérêt vient comme seconde charge, et vous faites une
stipulation à l'effet que les recettes courantes de la compa-
gnie ne seront pas affectées au service des intérêts sur ces
dix millions.

Supposons que le gouvernement demande à la compagnie,
lorsqu'elle manquera de payer les intérêts, de forcer la vente
des terres, les actionnaires diront : C'est une proposition
extrêmement injuste. Vous avez vous-même inséré une
clause à l'effet qu'aucun de nos revenus ne sera affecté au
paiement des intérêts avant que vous ayez vendu les terres.

es exigences politiques ou nationales peuvent faire que
vous ne soyez pas forcé de mettre ces terres en vente de
suite ou dans le cours des cinq ou six années prochaines.

ar conséquent, 'vous ne pouvez toucher à aucune partie de
nos revenus, et si vous nommez un receveur, vous manquez
à la foi donnée. Si vous aviez l'intention d'en venir là et
approprier une partie de nos revenus, pourquoi ne l'avez.
vous pas dit dans le contrat? Je crois qu'il est raisonnable
d'insérer dans le contrat une clause déclarant que, dans le
cas où la vente des terres ne rapporterait pas une somme
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suffisante pour payer l'intérêt, cet intérêt serait payable à
même les recettes générales.

M. McCALLUM : Il y a quelque temps, lorsque la
Chambre était saisie du contrat, le chef do l'opposition a
évalué les terres du Nord-Ouest à $4.04 l'acre. Si nous avons
eu une fièvre de spéculations dans la Nord-Ouest, c'est grâce
aux honorables membres de la gauche. Ils décriaient notre
pays au profit des terres du Texas.

M. BLAKE: Le premier ministre dit qu'il ne nous a pas
donné une seconde hypothèque en forme, parce qu'il craint
qu'elle n'effraie les capitalistes. Cela va vous faire du bien,
et le public ne saura pas que nous avons la garantie. Quel
mal cela fera-t-il à la compagnie ? Cette seconde garantie
empêcherait tout simplement les actionnaires de retirer
l'argent et de l'empocher. Nous la demandons uniquement
pour qu'elle nous donne droit sur le surplus, une fois les
obligations fixes acquittées. La question se réduit simple.
ment à savoir si, après la vente des terres il y a un surplus,
ce surplus doit aller dans le gousset des actionnaires ou
payer l'intérêt.

Quant à la question du recoviur, je ne prétends pas m'ins-
crire en faux contre l'opinion do l'honorable député de
Simcoe-Nord (M. MoCarthy) et de l'honorable député .de
Victoria (M. Cameron), car depuis plusieurs années j'ai
abandonné les tribunaux pour me consacrer à la politique.

M. McCARTH Y : L'importance de la question du rece-
veur esttout à fait illusoire. Personne ne prétendra que le
gouvernement, possédant un nantissement à ces conditions,
n'est pas dans une situation meilleure que les créanciers de
contrat. C'est une charge expresse sur l'actif de la compa.
gnie, ayant le pas sur les réclamations des actionnaires.

M. DAVIES : Quand prend-elle effet ?
M. MoCARTHY : Dès que le fonds des terres est épuisé.

Le projet est de faire servir les terres au paiement des
810,000,000. Ce fonds particulier étant épuiEé, la réclama-
tion du gouvernement fait preuve sur toutes les ressources
de la'compagnie, après, naturellement, la réclamation des
porteurs-de bons pour $35,000,000. La compagnie ne devra

as être empêchée de mettre ses bons en circulation par
'idée que d'autres créanciers pourraient être sur le même

pied que les détenteurs de bons et compromettre ses droits.
M. BLAKE: Nous ne disons pas cela.
M. McCARTHY: C'est ce que l'argument de l'honorable

monsieur tend à établir.
M. MILLS : Comment la compagnie peut-elle retirer un

profit considérable de ses terres tant que le gouvernement
continue à mettre les siennes à la disposition des colons à
qui il platt d'en prendre possession. Cette circonstance doit
Eécessairement nuire au revenu que la compagnie peut
obtenir de ses terres. A en juger par ce que la compagnie
et le.gouvernement ont fait jusqu'ici, on peut dire que la
vente de-terres appartenant à la compagnie ne suffira pas
pour lui permettre de payer l'intérêt sur ses obligations.
Aussi il est de simple justice que si les terres ne suffisent
pas à payer l'intérêt, la réeclamation du gouvernement soit
acquittée à même les autres ressources de la compagnie.
Lorsquon veut nous demander de l'argent et que nous vou-
lons exiger une garantie raisonnable avant de le donner, il
est extraordinaire de voir le gouvernement s'y opposer. Il
devrait chercher à protéger l'intérêt publie au lieu de se
constituer l'avocat de la compagnie de chemin de fer.

M. DAVIES: Ce n'est pas une question entre les porteurs
de bons et le gouvernement; aucune proposition n'est portée
de la gauche portant atteinte à la garantie qui doit être
donnée aux porteurs de bons. La question esit simplement
entre le gouvernement et les actionnaires de la compagnie.
Il s'agit de savoir si le surplus de revenu du chemin doit
être appliqué, dans le cas où la vente des terres n'y suErait

pas, à payer l'intérêt sur les 810,000,000, ou bien s'il doit
être consacré à payer des dividendes aux actionnaires. C'est
donc tout simplement une question entre le peuple et les
actionnaires, et il est évident que le gouvernement préfère
que les actionnaires soient protégés plutôt que le peuple.

M. BLAKE: L'honorable monsieur aurait-il l'obligeance
de nous expliquer ce qu'il entend dire par les charges fixes
dont il est question dans cette clause ?

M. MoCARTHY: J'ai cru que l'un des actes concernant
le chemin de fer Canadien du Pacifique contenait une défi-
nition du mot, mais je no puis la trouver dans le moment.
Il n'y a pas de doute, cependant, sur sa signification dans Io
langage des chemins de fer. Les charges fixes, comme il
est dit dans le rapport de M. Stephen, s'élèvent à $3,606,070
par année, et elles comprennent l'intérêt sur les bous et
d'autres obligations, qui sont spéciales, spécifiquement
garanties et qui doivent être acquittées tout d'abord.

M. BLAKE: La raison qui me faisait poser ma question
au sujet de ces charges fixes est précisement le passage du
rapport de M. Stephen dont l'honorable préopinantvient de
parler. Il est étrange que nous n'ayons pas les lignee louées
et que nous soyons cependant obligés de payer, comme
partie des charges fixes, avant de recevoir l'intérêt sur
l'argent, le loyer des lignes louées. Il y a une somme de
$778,434 que la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique dit faire partie des charges fixes et qui provien-
nent du loyer des lignes données à bail. Elle a donné une
garantie de payer ce loyer, et demain elle peut donner une
garantie pour une autre opération. Est-ce donc là, ipso
facto, une charge fixe, et est-elle préférée à notre réclama-
tion? Il nous faudrait une définition des charges fixes,
relativement à cette convention spéciale.

M. CAMERON (Victoria) : L'honorable monsieur doit
savoir que l'expression "charges fixes" ert un terme de
chemins de fer très connu, et aussi universellement compris
et employé que celui d'hypothèque parmi les avocats. Je
suppose qu'il est ici employé dans le sens ordinaire qu'on
l'emploie dans les négociations de chemins de fer.

M. BLAKE : Nous ne nous occupons pas ici de tout le
réseau de chemin de fer. Je comprendrais une charge
fixe s'il était question do tout le chemin de fer Canadien du
Pacifique, lignes à bail et autres; mais quand nous prenons
une hypothèque dont la portée est encore un secret pour le
premier ministre, c'est une autre affaire. Quelles sont les
charges fixes de la ligne proprement dito, si vous ne prenez
pas les lignes affermees ? C'est un mot dont l'application
varie entièrement. Quelle est la charge fixe sur le chemin
de fer Ontario et Québec ? Les recettes nettes de l'Ontario
et Québec sont appliquées avant tout, et les premières
charges fixes sur ces recettes sont ces loyers. Si je comprends
bien, le système a consisté dans l'émission, par l'Ontario et
Québec, de bons au montant d'environ 8 10,000,000 à 5°lê, et
ces bons portent la garantie de la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique. Elle a convenu de payer l'intérêt
sur cette somme. Ensuite le chemin de fer Toronto, Grey
et Bruce a été pris à bail par l'Ontario et Québec moyennant
à peu près $140,000, qui constituent le loyer. D'où je
conclus que le bail de tout le réseau a été donné à la com-
pagnie du Pacifique moyennant une somme ronde et l'équi-
valent à l'intérêt de 5 °2, sur les bons et de 6 °l. sur les
810,000,000 de capital. Je suppose qu'elle est la bailleresse et
qu'elle a convenu de payer ce loyer qu'elle compte acquitter
à même le profit des lignes affermées, mais dont, en cas de
défaut, !- aompagnie du chemin de fer serait responsable.
Or, quand vous prenez une hypothèque qui ne porte que sur
la ligne-mère, serait-elle, le cas échéant, une charge fixe sur
les lignes affermées ?

M. MoCARTHY: Je me refuse à croire que l'honorable
monsieur ait voulu vous tendre un piège; mais je pense
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qu'il aurait été plus franc en demandant la définition d'un revenu provenant des chemins donnés à bail, elle doit cor-
mot. tainoment être en mesure de payer le loyer.

M. BLAKE: J'ai demandé la signification du mot que M. BLAKE: Si l'honorable monsieur avait été ici il y a
contient la résolution. quelques instants, il aurait entendu le premier ministre dire

M. McCARTHY: Je n'ai certainement pas compris l'ho- qu'il faudra tenir un compte séparé. La garanti, n'est pas
~orale onseurdansce ens J'i pis l paoleuniue-une obligation qu'il faudra acquitter avec le revenu net desnorable monsieur dans ce sens. J'ai pris la parole unique-

ment pour essayer d'aider le comité en disant ce que je crois lignes denrées à bail. On ne prendra sur la ligne-mère que
être la signification des mots "charges fixes" dans un quand il yauraun déficit dans les recettes de la hgne
contrat de chemin de fer comme celui-ci. Quant à ce que donnée à bail. Mais, lorsque la même corporation exploite
dit mon honorable ami, je ne pense pas que la difficulté soit la ligne-mère et la ligne louée vous verrez que le trafic sur
très grande. S'il était difficile ou impossible de négocier cette dernière est quelquefois très considérable et d'autres
ces effets publics, je dis que la compagnie pouvant couvrir fois se réduit à très peu de chose; parfois des améliorations
les embranchements, ces derniers seraient couverts par cette dispendieuses sont exécutées sur la ligne affermée, et par-
garantie. Je ne saurais dire jusqu'où cotte garantie devrait fois elle reste stationnaire; parfois encore il y a concurrence
aller; mais suivons le raisonnement de l'honorable mon- avec cette ligne, et parfois il n'y en a pas. Supposons par
sieur. Voici la ligne-mère ordinaire avec ses charges fixes, exemple que le chemin do fer Canadien du Pacifique soit
et voici l'embranchement avec ses charges fixes; puis il y a ouvert l'été prochain jusqu'à Winnipeg; pour le trafic du
la ligne Ontario et Québec avec ses charges fixes, pour la- Nord-Ouest il y a deux lignes: par Perth, sur les chemins
quelle l'honorable monsieur dit que la compagnie du chemin do fer Ontario et Québec et Toronto, Grey et Bruce, et par

defrCnde uPcfqeadnésnhptèu.bateaux à vapeur jusqu'à Port-Arthur, et il ya la ligne-mèrede fer Canadien du Pacifique a donné son hypothèque.
Supposant que cela soit, que s'en suit-il ? Cette charge ne qui leur fait une concurrence directe. La compagnie peut,
serait pas une charge fixe sur ce réseau, pour ce qui est du à volonté, rendre bonnes ou mauvaises les recettes des lignes
Pacifique canadien; ce serait simplement, si je comprends louées; elle peut y créer un surplus ou un déficit, en sorte
bien, transporter la garantie du chemin de fer Canadien du que vous pouvez appeler cela charge fixe; mais que ce soit
Pacifique aux détenteurs de bons d'un autre chemin de fer. ou non une charge onéreuse sur la ligne-mère, cela dépend
Ils tiendraient la compagnie du Pacifique comme caution, et do la manière dont les deux lignes sont administrées.
ils seraient simplement dans la position de créanciers de Puis, il peut y on avoir d'autres. Prenons le chemin de
contrat; cela ne pourrait être une charge fixe sur ce fer Toronto, Grey et Bruce; d'après les derniers comptes,
chemin dc fer particulier qui est hypotbéqué au gouverne le revenu net a été de $60,000, et l loyer, $140,000. La
ment. En sorte que si cette somme de $9,880,912 com- compagnie du Pacifique peutamèliororle trafic de cette ligne
prend les cmbranchenients qui ne sont pas couverts par les on lui donnant une partie de son trafic direct, mais alors elle
termes de l'hypothèque- priverat d'autant la lignomèro. Ainsi, nous ne savons pas

M. BAKU Ele cmprnd e cemi Onari etce que seront les ol-érations de ces lignes. Ce que nous vou-M. lons, c'est qu'on nous dise catégoriquement ce que sont ces
Québec.chages fixes. Si notre hypothèque doit couvrir tout le

M. McCARTHY: Dans ce cas, elle serait exclue. En- réseau, le loyer des lignes à bail est, à proprement parler,
suite, s'il s'élevait une contestation avec les détenteurs de une charge fixe. Mais, dans le sens propre du mot, ce n'est
bons du chemin de fer Ontario et Québec, nous pourrions pas une charge fixe sur le chemin de fer du Pacifique sivous
dire qu'en vertu des conditions de ce document, notre coupez les lignes en deux, faisant d'une part les lignes à
créance passe avant la leur; parce que, quoiqu'ils aient une bail et de l'autre la ligne-mère. Ce serait une énormité,
réclamation ordinaire a être décidée par procès, nous avons maintenant que nous avons une garantie sur tout le réseau,
une charge fise autoriséo par le parlement. de nous on désister et de prendre une' hypothèque sur une

M. BLAKE: Je dois dire que je n'ai pas ou l'intention de partie seulement du réseau.
tendre un piège à l'honorable monsieur. Je voulais avoir Sir JOHN A. MACDONALD: Il est clair, dans tous les
une réponse catégorique sur la nature des charges fixes ca, que la ligne-mère sera la partie qui réussira le mieux.
mentionnées dans le contrat dont nous nous occupons. Le Afin de rendre la clause plus spécifique, nous pourrions
motif qui me la faisait demander, c'est que j'ai remarqué ajouter: "Après la vente de la totalité de ces terres, tout
que la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique déficit dans les produits de telles ventes peur couvrir le
avait spécifié ces charges fixes pour notre garantie qui, je montant dont elles seront grevées, constituera une hypothè-
pensais, ne couvrait pas les embranchements. Il ressortdu que sur tout le revenu après avoir pourvu à ses charges
débat que l'expression Il charges fixes " peut être très fixes sur le chemin de fer Canadien du Pacifique.
ambiguë. Appliquée à la garantie die la compagnie, elle
peut signifier une chose, et appliquée à nos effets publics,
avoir une autre signification. Je crois que le comité sera de
mon avis qu'il ne doit pas y avoir de doute sur ce point,
que la chose ne doit pas être déterminée par un procès,
mais par un langage plus clair que la phrase employée dans
la résolution.

3M. CAMERON (Victoria): En vertu de l'acte du Grand-
Tronc, le loyer de la ligne donnée à bail fait partie des frais
d'exploitation, et les frais d'exploitation sont bien en avant
des charges fixes ordinaires, parce qu'ils sont déduits avant
d'en arriver nu revenu net. Quant au loyer de la ligne
Ontario et Québec, Bi la compagnie du chemin do fer Cana-
dien du Pacifique a donné sa garantie, elle prend toutes les
recettes du chemin de fer Ontario et Québec. Je crois que
les recettes de ce chemin sont infiniment plus considérables
que le loyer qui a été garanti. Naturellement, la compa-
gnie peut avoir une autre ligne dont le cas peut être tout le
contraire; mais si elle prend les recettes et les met avec le

M. MQAUTRY

M. BLAKE: Je n'invite pas l'honorable ministre à faire
une modification spécifique do cette nature, pour la raison
bien simple que la nature de cette modification dépend de
celle de notre hypothèque et ce qu'elle couvre. Reste à
savoir si c'est la ligne-mère seulement ou tout le réseau, et
j'attirerai l'attention de l'honorable monsieur sur lobscu-
rité de son langage au sujet de la signification de l'hypothè-
que. Avant de passer à la résolution suivante, le gouverne-
ment devrait prendre une décision.

M. McCARTHY: Je crois qu'il a été suggéré d'ajouter
quelques mots pour rendre la première partie de la résolu-
tion plus claire. Je propose qu'après le mot " acte," dans
la 9e ligne de la 6e résolution, les mots suivants, soient
ajoutés :

Et affectera les deniers applicables aux obligations de concessions de
terres entre les main3 du gouvernement au-dessus de la somme de
$5,000,000 mentionnée dans le second paragraphe de la clause 5 du dit
acte, au paiement de l'intérêt et du principal de la dite somme de
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39,550,912, au lieu de les affecter aux fins prévues par le premier para-

$9,B80,912, au lieu de les affecter aux fins prévues par la premier para-.
graphe de la clause 5 de l'acte de la dernière session.

Amendement adopté.

Sur la résolution 7,

M. BLAKE: Cette clause pourvoit à l'application de
l'argent du gouvernement. Il sera " appliqué par la com.
pagnie, sous le contrôle du gouvernement, au paiement des
travauk faits ou à faire pour -le développement, l'améliora-
tion et l'extension du chemin do fer, de ses raccordements
et de son équipement, et pourle maintien, le crédit et l'effica-
cité de la compagnie en général, à la satifaction du gouver-
nement. Par cette clause vous pouvez vous attendre à un
nouveau dividende et le mettre au crédit de la compagnie.
Je n'ai jamais vu pareille construction de phrase.

Sir JOHN A. MACDONALD: Elle est décidémentlarge,
afin de parer aux exigences de la compagnie. D'abord
l'argent doit être appliqué sous le contrôle du gouvernement,
qui doit veiller à ce qu'il soit convenablement appliqué. Il
doit être affecté au paiement des travaux faits ou à être
exécutés sur le chemin de fer. Les mots laissent une
grande latitude, mais je ne vois pas comment on pourrait
les limiter, car le but lui-même est important: il s'agit de
contrôler la compagnie d'ici au mois de juillet 1886, alors
que tout l'argent sera payé -nous avons lieu de le croire-
et que l'efficacité et le crédit de la compagnie seront établis.

M. BLAKE: Prenons un exemple. La compagnie a
annoncé à ses actionnaires qu'elle donnerait un dividende
supplémentaire de 1 pour 100 durant l'exécution des travaux.
Nonobstant des conditions extrêmement difficiles dans les-
quelles elle s'est trouvée placée, elle a juFqu'ici tenu sa pro-
messe, afin, je suppose. de maintenir son crédit. Le pro-
chain paiement doit se faire au mois de septembre. D'après
les déclarations qui ont été faites lors de la dernière assem-
blée annuelle, les directeurs sont fortement inclinés à
recommander qu'il ne soit pas continué. Supposons mainte.
nant qu'ils changent d'avis et qu'ils cr-oient de l'in4érêt de
la compagnie, pour maintenir son crélit, de continuer ce!
dividende supplémentaire de 1 pour 100, la phrase que
je viens de citer est assez élastique pour le leur permettre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cola ne serait pas à la
satisfaction de l'administration actuelle, non plus qu'à la
satisfaction de mon honorable ami s'il arrivait au pouvoir.

M. BLAKE : J'espère que l'honorable ministre a fait
remirquer la chose à la compagnie le 17 février, avant que
celle-ci paya le dernier dividende de 1 pour 100 qui, comme
je l'ai dit, a été de fait payé à même notre argent.

Sir JOHN A. MACDONALD: Dans tous les cas, ceci
fait partie du contrat

M. BLAKE: On ne dit pas si l'on est disposeé à en recom-
mander la discontinuation, quoiqu'il soit dû en vertu de
l'arrangement. Cette clause est celle qui devait couvrir
plus particulièrement l'application des deniers et celle au
sujet de laquelle nous *avons le droit de recevoir quelques
renseignements sur l'application probable de ces deniers;
je renvoie l'honorable monsieur à l'estimation de M. Stephen
contenue dans sa lettre du 18 mars, et je lui demanderai de
communiquer au comité les informations qu'il a pu recueillir
sur l'opportunité et la nécessité de ces différentes dépenses.
La première en est une de $1,000,000 pour matériel roulant
de différentes sortes, qu'il spécifie. La suivante est:-

Pour élévateurs, Port-Arthur, Montréal, etc.; soutes à charbon,
Montréal; nouveaux biens-fonds, Montreal et ailleurs; murs de revête-
ment, Montréal; nouveau dépôt, voies et facilités additionnelles, Mont-
réal et autres endroits. Cour et voie additionnelle, docks à charbon et
autres, et autres améliorations à Fort-William et Port-Arthur,

Somme en bloc. Le gouvernement a-t-il reçu plus de
détails sur la division de ces dépenses ? A-t-il obtenu des

informations sur leur opportunité ou leur nécessitô, ou
quelque rapport de l'ingénieur ou autre officier sur le sujet ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne suis réellement pas
en état de donner cette information en ce moment, mais je
vais me la procurer pour l'honorable monsieur.

M. BLAKE: Je suis, un peu désappointé, mais je con-
tinue:-

Pour ateliers et mécanisme à neuf endroits docks à charbon et méca-
nisme à deux eniroits de la section du la'c Supérieur, bfttiments de
gares, maisons de cantonniers et diverses constructions en différents
endýrits, nouvelles voies de gerag et de croisement, voies à différents
endroits, pralongemnt de cours de dtvision, nouveaux hangars à ma.
chines, amélioration du service d'eau, nouveaux réservoirs, ponts per-
manents à diffrentes traverses, Rivière-à-l' Are, et sur d'autres sections,
nouveau ballastage, remplage de chevalets et exhaussement de la
chaussés, $600,000.

Entre autres articles, je remarque celui du " remplage de
chevalets," qui fait partie de la construction de la ligne, car
à une époque antérieure de la session, mon honorable ami
le ministre intérimaire des chemins de fer, en réponse à la
proposition de mon honorable ami de Waterloo-Ouest (M.
Edgar), qu'il y avait une certaine quantité de constructions
de chevalets, mais qu'il n'en rendrait pas compte, parce
qu'il était question de les remplacer par des constructions
permanentes; cependant je trouve ici, dans cette dépense
nouvelle et imprévue, un item pour remplage de chevalets,
Le gouvernement a•t-il eu des détails qui indiquent la
somme de chaque item, ou a-t-il reçu quelque rapport sur
ce sujet?

Sir JOHN A. MAODONALD: Je crains bien que non,
mais jo n'en suis pas certain.

M. 3LA.K E: Je présume quo le gouvernement est dans
la même position au sujet de l'item suivant:

Pour terminer le réseau télégraphique, ligne-mère et embranchements,
$275,000.

C'est une somme très considérable pour le réseau télégra-
phique, mais je n'en suis pas surpris. Dès le début, la com.
pagnie s'est fait autoriser à établir un réseau télégraphique,
elle en a pressé la construction avec énergie en disant qu'il
serait une source de revenu considérable, et sou achèvement
est aujourd'hui une des choses imprévues pour lesquelles
elle demande encore de l'aide. Je crois qu'on devrait nous
dire si c'est dans l'intérêt du chemin de fur ou pour dévelop-
per un réseau télégraphique général comme source de revenu.
Un autre item tiès important est celui-ci:

Pour raccordement avec coal-Harbor et la Baie-des-Anglais, ateliers,
batiments, docks, voies et autres travaux au terminus du Pacifique
$760, 000.

Le gouvernement nous avait fait des déclarations posi-
tives, pas plus tard qu'à la dernière session, et môme à cette
session. Lorsque j'ai signalé au ministre intérimaire le fait
qu'il était rumeur que la compagnie poursuivait un prolonge-
ment de PorL-Moody à Coal-Harbor ou à la Baie-des-Anglais,
et que j'avais déjà fait observer que pour le commerce avec la
Chine et le Japon, ce prolongement serait nécessaire, il me
répondit: s'il est construit, le gouvernement considère que
Port-Moody est l'endroit convenable, et si d'autres travaux
sont nécessaires, ils seront exécutés par la compagnie elle-
même, nous n'avons rien à y voir. Et dans le même moment
il passait un contrat pour une nouvelle dépense d'au moins
$70,000 pour remplacer par des piles de fer les piles de bois
du quai de Port-Moody, qui ne servira plus guère si le pro-
longement en question est fait. Je ne veux pas dire qu'il
n'y aura point de trafic à Port-Moody ; mais si le terminus
doit se trouver à treize milles plus loin, à Coal-Harbor ou la
Baie-des-Anglais, nous avons fait à Port-Moody, pour réparer
les ravages du taret, une construction permanente qùi
coûte plus cher que le quai lui-même, et, outre que nous en
faisons cadeau à la compagnie du Pacifique, nous allons pro-
bablement lui donner $760,000 pour ce prolongement. Le
ministre intérimaire des chemins de fer disait, au commen-
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cernent de la session : c'est une affaire dans laquelle nous
n'avons rien à voir; nons croyons que le terminus est bien
placé à Port-Moody. Je voudrais savoir si le gouvernement
a de nouvelles informations à cet égard et s'il a vérifié les
plans et estimations sur lesquels la compagnie du Pacifique
s'est fondée pour transférer son terminus de Port-Moody à
Coal-Hlarbor ou la Baie.des-Anglais.

Sir JOHN Aý MACDONALD: Si je ne me trompe, ces
évaluations sont généralement une ébauche; mais avant que
les déboursés soient faits, nous donnerons tous les détails
possibles. Pour ce qui est du raccordement avec Coal.
Harbor, mon honorable ami le ministre des chemins de for
avait raison de dire que c'est l'affaire do la compagnie elle-
même. Le contrat et l'acte du parlement stipulaient que le
terminus serait à Port-Moody; le contrat se termine là.
Port-Moody est un excellent port, et il sera toujours le foyer
d'un commerce considérable, bien que la compagnie ait l'in-
tention de prolonger salignejusqu'à Coal-Harbor et à la Baie.
des-Anglais. De nouvelles découvertes ont fait voir que la
compagnie et le commerce étranger y trouveraient plus leur
compte si le terminus était établi à Coal-fHarbor et à la Baie.
des-Anglais; mais ce prolongement ne fait pas partie du con-
trat, et la compagnie ne reçoit pas de subvention pour cette
partie de la ligne. Je crois que le prolongement a été fait
pour l'avantage du commerce général de l'Asie. Vous pou-
vez être certains que, avec les renseignements qu'elle pos-
sEède, la compagnie agit dans les meilleurs intérêts du com-
merce et de son chemin en faisant la dépense que lui coûte
ce prolongement de 13 milles.

M. BLAKE: La réponse de l'honorable monsieur n'est
pas satisfaisante. Le gouvernement a délibéié snr cette
question jusqu'au 30 avril dernier, et il aurait dû, entre
autres choses, s'assurer pourquoi la compagnie demandait
une nouvelle aide pécuniaire, il aurait dû scruter les détails
de cette prétendue nécessité et constater s'il était réellement
raiÊonnable de nous proposer d'avancer à la compagnie une
nouvelle somme aussi considérable. Or, l'honorable mon-
sieur ne paraît pas avoir pris tous les renseignements néces-
saires. Je vois que le ministre intérimaire des chemins de
fer est ici. Peut être pourra-t-il nous dire-ce quela premier
ministre n'a pu fairc-si lo gouvernement possède plus de
détails sur l'item de un million et demi pour élévateurs, etc.,
mentionné dans la lettre de M. Stephen.

M. POPE : Je ne les ai pas ici. Jo pense que je pourrai
les donner quand viendra le concours.

M. BLAKE : C'est toujours comme cela. Je demandais il
y a quelques instants, s'il avait été échangé une nouvelle
correspondance sur ces sujets, et le ministre a répondu que
non. Je soutiens que le gouvernement aurait dû nous donner
des renseignements complets. Les estimations ont dû être
faites de manière à former une somme ronde. La compagnie
devait savoir ce qui en était, elle aurait dû donner tous les
détails au ministre, et ce dernier aurait dû nous dire s'il y a
réellement nécessité pour le parlement de modifier les
garanties et de faire de nouvelles avances. Or, si le gou-
vernement avait fait son devoir, s'il avait exigé d'être mis
en possession de tous les détails, s'il avait chargé M. Schrciber
de le renseigner à cet égard, nous aurions aujourd'hui des
informations qui nous permettraient d'en arriver à une
décision.

M. POPE : J'en ai parlé à l'ingénieur. Pour ce qui est de
plusieurs de ces choses, vous avez une estimation, comme
par exemple pour les tranchées et les remblais. Tous ceux
qui ont voyagé sur ce chemin savent ce que c'est Mon
.ingénieur en chef dit que pour les travaux qui ont été exé-
cutés l'item est très faible. J'ai déjà fait observer plusieurs
fois à l'honorable monsieur qu'une grande partie de cette
dépense avait été faite pour l'amélioration du chemin. On a
remplacé des ponts de bois par des ponts de fer. On a dé-
pensé beaucoup pour les tranchées et pour les élévateurs cons-

M. BLAKE

traits à Port-Arthur et à Fort-William. L'item de Québec
dont il parle couvre en grande partie les élévateurs, mais il
y a aussi une propriété que la compagnie a l'intention d'a-
cheter. Il faut prendre en considération que dans toutes ces
choses il serait impossible de donner des estimations en
détail, mais j'en ai causé avec l'ingénieur, et il m'a donné
son opinion au sujet de ces items, car il s'y connatt en fait
de tranchées et de ponts. Le meilleur pont que j'aie jamais
vu en Canada est celui de Népigon, il est très dispendieux
et comme maçonnerie et comme superstructure. Je puis
dire à l'honorable monsieur que la maçonnerie dans cette
partie du pays est aussi bonne qu'il soit possible d'en trouver
dans tout le monde, et toutes ces dépenses sont en plus de
celles du contrat. On aurait peut-être pu faire un peu moins
dans quelques-uns de ces endroits, mais enfin les travaux
sont là ; on aurait peut-être pu se servir de bois pendant
quelque temps.

M. BLAKE: Après tout, voici une somme ronde d'un
million et demi, et nous n'avons ni rapport de l'ingénieur
ni état détaillé fournis par l'honorable monsieur qui, lui-
même, n'en a pas reçu.

M. CAMERON (Victoria): L'honorable mopsieur ne
doit pas perdre de vue le fait que cet item se rattache à une
dépense future et non à une dépense passée. La résolution
n'a trait qu'au mode dont ces deniers doivent être déboursés
sous le contrôle du gouvernement. Nous pouvons certaine-
ment compter que le gouvernement verra à ce qu'ils ne
soient pas appliqués à d'autres fins que celles mentionnées
dans l'état détaillé ici présenté. On ne présume pas ici,
je crois, que les 85,000,000 soient suffisants ou presque
suffisants pour les dites flnp. La seule chose que le gou-
vernement ait à laire, c'est de veiller à ce que, quand le
parlement décide que des deniers pourront :être dépensés
sous son contrôle pour certains objets, ils soient appliqués à
ces objets. Il serait impossible aux ingénieurs du gouver-
nement de préparer des estimations ou états du prix de
revient des différents travaux. L'honorable monsieur
demande plus de renseignements que de raison.

M. BLAKE: Je comprends parfaitement que ce sont des
estimations, et que les raisons pour lesquelles le gouverne-
ment demande de l'argent ce sont les réclamations inatten.
dues qui lui ont été faites et les circons'ances imprévues qui
ont exigé une dépense plus considérable qu'on ne s'y atten-
dait. Le gouvernement concourt dans cette opinion. Le
parlement a donc le droit de demander la preuve sur
laquelle on s'est appuyé pour en arriver à cette conclusion.
Puisque le ministre des chemins de for avait chargé M.
Miall d'examiner les comptes de la compagnie, et donné
instruction à M. Schroiber de faire une estimation de ce
qu'il en coûterait pour terminer les travaux de construction,
il aurait dû aussi vérifier les dépenses et se faire donner des
rapports. Les estimations en bloc qui ont été présentées ne
donnent aucun renseignement. L'honorable monsieur a parlé
d'excavation dans la prairie pour une valeur ·de 4l100,000.
Il n'y a pas longtemps encore on chantait des -hymnes de
triomphe sur la bonne qualité du chemin, on disait que
toutes les précautions avaient été prises pour en faire un
chemin de première classe. Et cependant, il a fallu l'amé-
liorer sous ce rapport. Quant aux ponts de chevalets, la
Chambre n'a pas encore reçu des renseignements complets
même sur les ponts permanents.

M. POPE : La compagnie n'a pas reçu d'argent pour les
ponts de chevalets temporaires; ils sont payés à même
l'argent du contrat. Mais un bon nombre des rpremiers
ponts de chevalets se sont détériorés et il>a fallu les.remplir.

M. BLAKE: Dans quelle partie du pays?
M. POPE: Sur les sections 15 et 25.
M. BLAKE: Où?
M. POPE: Entre Port-Arthur et Winnipeg,
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M. BLAKE: Est-ce sur la section du gouvernement? mon ingénieur, et il ne croyait pa que ce montant fût trop

M. POPE: Je parle d'une partie du chemin qui est tor- élevé pour cette section du chemin.
minée depuis longtemps, et où les chevalets et tout le bois M. BLAKE: Mais le contrat stipulait qu'il fallait un bon
étaient devenus pourris. chemin; il contenait des dispositions au sujet des rampes,

des courbes et du tracé. L'honorable monsieur a réglé tout
M. BLAKE: Qui paie pour cela? cela et la somme de $70,00U par mille a été fixée pour une
M. POPE: Nous. certaine distance. On a payé sur cette partie du chemin

une somme de $7,600,000 d'argent .public, indépendamment
M. BLAKE: L'honorable ministre donne le lénéfice de de la subventirn.en tcrres; je sais que c'est une partie

ces travaux à la compagnie aux frais du public. Ils n'ont difficile du chemin, mais je ne sache pas qu'il faille faire
rien à faire avec ce crédit. plus que ce que stipule le contrat.

M. POPE: Le paiement pour les chevalets temporaires M. POPE: Le chemin, tel que projeté, était un chemin
est réservé, en vertu du contrat, jusqu'à ce qu'ils soient sur lequel seulement pouvaient circuler les trains.
remplis. Puis, la compagnie est payé aux prix du contrat. M. BLAKE: Non; le type en a été donné.
Il y a aussi des chevalets permanents, et je compte que la
compagnie les remplira dans le cours des huit années pro- qu'ila été d'abord construit.
chaines. M. BLAKE: Il est réellement sérieux de nous dire que

M. BLAKE: Ce sont des travaux qui ne sont pas d'ur- le type choisi parle gouvernement était ai inférieurqu'iI
gence et que la compagnie peut exécuter dans l'espace d'un est nécessaire de dépenser, pour cette section en particulier
certain nombre d'années; aussi elle ne devrait pas demander deux millions et demi de plus pour en faire une ligne que
au gouvernement d'en payer les frais. Combien va coûter l'on puisse exploiter. Est-ce que le tracé n'était pas conve-
l'élévateur de Port-Arthur, et quand sera-t-il terminé? nable ou que le terrassement est mauvais? Je comprends

M. POPE: L'élévateur de Port-Arthur est terminé, et je que c'est du roc vif.
crois que celui de.Fort-William l'est aussi, ou à peu près. M. POPE: Il y a beaucoup de cola.

Ils coûteront de $600,000 à $800,000 ; ce sont de très
grands élévateurs. a. pour s comble

M. BLAKE: Ce montant es3t-il compris dans ceci ? afispu e obeM. BAIK: Cemonantest.l cmprs das cciM. POPE: On remplit une grande partie des chevalets
M. POPE: Il doit y en avoir une partie. et l'on doit on faire un chemin de première cisse autant que
M. BLAKE: L'honorable monsieur sait-il d'où l'argent la chose est pgssible. L'honorable monieur sait que -les

venait pour les élévateurs do Port-Arthur? terrassements sur cette partie du chemin sont quelques-uns
deis plus forts que nous ayons, et ils doivent être conservésM POPE: Non, je ne pourrais pas le dire. dans la meilleure condition possible. Ainsi, l'on doit fairo

M. BLAKE: Alors, je lui dirai que $120,000 que l'on a mieux que ne le prescrit le contrat une grande partie du
mis pour payer ces élévateurs ont été pris sur un crédit terrassement, et il n'y a pas de doute que l'on devra dépén-
voté pour améliorer un chemin entre Port-Arthur et Win- ser des sommes considérables pour la construction des para-
nipmg. neiges, outre le montant mentionné par l'honorable monsieur.

M. POPE: Pas un seul dollar. M. BLAKE: Je pense que c'est là.une explication très
M. BLAKE: L'honorable monsieur verra cola dans un pu satisfaisante. Nous avons entendu le propre rapport de

rapport piésentéà la Chambre durant cette session. Puis M. Stephn au sujet do ce qu'il faut pour construire les
es parange, et maintenant L'hnorable monsieur dit qu'il enelfaut davatage. J'en doute beaucoup, et nousdevrionsmontagnes ? cavoir, je pense, ce que l'on a l'intention de faire avec cesM. POPE: J'ai suivi l'avis de mon ingénieur, qui m'a dit deux millions et demi. Bien qu'une partie des travaux oit

que c'était un prix raisonnable, bien que, naturellement, il diffiile, il arrive qu'en certains endroits> comme -vous le
soit impossible de le dire exactement, tant que noua n'au verrez d'après le tracé, cette ligne soutient presque avant-
ions pas oui un peu plus d'expérience. -geusement la comparaison avec la ligne des prairies. On

M. BLAKE., Je suppose que l'on se sert de clôtures on sm ble avoir longé le sommetd'un coteau; il y atrès.peu de
-guise de paraneigeé, au lac Supérieur? ponts et les travaux en chevâlets ou eon remba. sontaussi

.très pu nombreux. Vous devez prendre le dicile avec lefacile, et bien que j'a dmette qu'il y acertains travaurdiffi-
M. BLAKE: A.t-on pris des mesures de protection ciles, il y en a une partietrès raile.

contre les lames qui viennent se briser sur la partie du ee- Or, j e ne vois pas que l'honorable t monsieur : ait, apporté
min, près du rivage du lac Supérieur et qui, dit-on, sont une des raisons satisfaisantes pour prouver que nous devrions
source de danger pour le chemin? affoterde nouvelles sommes . la construction de la ligne

M. POPE : Non, au nord du lac Supérieur, et surtout, lorsque nous constatons
qe, d'après le rapport de l'ingénieur en chef, ces c4,000,000nabe doivent êtren dr

Québec ? Va-t-on se Eervir du chemin de fer de la Rive Nord? port que.M. Stephen excepte par. sa lettre. Il. dit que bien
M. POPE: Ces moyens de communication seront ce qui, qu'une somme considéra le ait été économisée dans. la

d'après ce que l'on suppose, sera bientôt la tête de ligne du (olombie-Britrnique; l'on a dépensé beaucoup plus qu'on
chemin de fer Canadien du Pacifique. devait lefire sur la ligne nord du lac Supérieur, mais que

M. BAKE:Et c monant e $2500,00 eploy, M. Pl naoupas aux éemlis.genrades Voui ds cnsvaleez

Sdu contrat, à la construction du chemin entre Michi 'i ae in de r c tade or BLAKE : Eou 

vere aussan que l'estimat0o 
emploit enpp 

trt

picoten et Port-Arthur? L'honorable monsieur peutcil don- d'une ôté et pu'llelr l'était u .l'L
ner des expticationscersnt chen co sum ent ueues-u

teree n tein' a 
pa de dot qu l'nder1dpn

M. POPE : L'honorable monsieur sait très bien que cette sfis0n000 on ous éc on s dnsend lomprortapport e
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M. POPE: Je pense que M. Van Horne a dit trois ou

quatre millions, mais je suis sûr qu'il a exagéré le montant
économisé dans cette province et qu'il n'a pas estimé à un
chiffre assez élevé le coût des travaux dont il est ici ques-
tion. L'ingénieur en chef n'a pas parlé de l'économie de trois
ou quatre millions.

M. BLAKE: En supposant'que leurs énonces s'accordent,
les circonstances ne motivent pas une nouvelle demande.

M. POPE: Je crains que l'honorable monsieur ne soit
pas tout à fait honnête dans cet énoncé ; dans son grand
désir d'établir un fait, il dépasse les limites. Je n'ai jamais
dit qu'il n'y avait pas assez d'argent pour compléter l'entre-
prise. M. Van Horne a fait indubitablement une très haute
estimation lorsqu'il a dit qu'il portait l'épargne à $3,000,000
ou 84,000,000, car, à cette époque, il n'y avait pas de données
suffisantes pour faire une estimation exacte du coût de la
ligne au nord du lac Supérieur, et lorsque l'on eut examiné ce
tracé et qu'on en eut estimé le coût, on a constaté qu'il
allait coûter beaucoup plus d'argent qu'on ne s'y attendait.
J'ai moi-même parcouru le chemin depuis Nipigon jusqu'à
Port-Arthur, etje sais qu'il faudrait des sommes considérables
pour mettre ce chemin dans l'état où je voudrais qu'il fût,
si je devais l'exploiter; je considère que l'on a fait le chemin
d'après le contrat ou d'après la convention que nous avons
faite lorsque nous avons passé ce contrat.

M. BLAKE: Si d'après l'interprétation que l'honorable
monsieur donne au contrat du chemin de fer Canadien du
Pacifique, il suffit simplement que l'on puisse faire circuler
des trains sur ce chemin, quant à moi, je n'interprète pas
ainsi cette convention, et assurément, l'on n'interprétait
pas ainsi le contrat lorsqu'il a été passé.

On a dit quelque chose au sujet des conditions auxquelles
a été faite l'avance de la dernière session ; mais les
conditions présentes sont, je le crains, tout à fait
différentes, d'après les termes du contrat. D'après ce con.
trat, l'on devait compléter une ligne construite conformé.
ment au type du Union Pacifie, tel qu'il était en 1873, et il
ne convient pas que l'on nous dise qu'il faut des sommes
plus considérables, parce qu'on ne peut pas transporter de
marchandises sur la ligne. L'honorable monsieur a dit
qu'il n'aimerait pas à transporter du trafic sur la ligne,
avant qu'il n'y eût de nouveaux travaux de faits.

M. POPE: J'ai dit que si j'avais à faire un trafic consi-
dérable, je voudrais que l'on fit de nouveaux travaux au
chemin. Les trains pourraient y circuler, mais le chemin
n'est avantageux ni à la compagnie ni au pays. On devrait
en faire un chemin de première classe, et, dans ce but, il
faudrait faire plus que ce que demande le contrat, c'est-à-
dire, qu'il faudrait que les trains y circulent sûrement.

M. BLAKE: D'après les conditions du contrat, l'on ne
devait pas construiie un chemin sur lequel les trains pou-
vaient circuler, et je nie que l'on ait ainsi interprété les
obligations que la compagnie étaient tenue de remplir
d'après son contrat, durant les quatre années qui viennent
de s'écouler. Au contraire, on nous a dit que la compagnie
nous donnait un meilleur chemin que celui qu'elle devait
nous donner en vertu do son contrat. Aujourd'hui, l'on
nous dit qu'il nous faut donner cet argent pour faire un
chemin sur lequel les trains peuvent circuler. Je pense
que cela était compris sans faire do nouvelles avances.

M. HESSON : Je puis lire le rapport du 13 juin, que les
directeurs ont préparé sur cette question-là même:

On se rappellera qu'en vertu du contrat passé avec le gouvernement,
il a été stipulé que la ligne que la compagnie devait construire devait
être de même qualité et du même type que le "Union Pacifie " en février
1873. Mais depuis cette époque, le Union Pacifie a été considérablement
amélioré et d'autres chemins de fer du Pacifique d'un type supérieur ont
été construits ; et les actionnaires verront de prime abord, que, pour
assurer le succès complet de l'entreprise, comme entreprise commerciale,
il est absolument nécessaire que le chemin de fer, lorsqu'il sera livré au
trafic de long parcours, soit, sous tous les rapporte, au moins égal, en i

M. BLAXE.

efficacité, à tout autre chemin transcontinental qui existe aujourd'hui,
et qu'il soit pourvu d'avantages suffisants pour prendre soin de son trafio
local qui augmente rapidement. Reconnaissant cette nécessité. les
directeurs ont fait, dansie cours de l'année dernière, de grandes dépenses
pour le matériel de roulage, les élévateurs à grain, les avantages de téte
de ligne et autres, et pour l'amélioration générale des lignes en exploi-
tation, toutes choses nécessaires pour assurer l'efficacité du chemin, bien
que cela n'ait pas été tout à fait prévu à l'époque où le contrat a été
passé avec le gouvernement. Le montant dépensé pour cet objet pen-
dant l'année dernière, a été de $4,702,684, et cette somme, on le remar-
quera, compte pour la plus grande partie de la dette flottante qui figure
dans le bilan. On fait aujourd'hui de nouvelles additions à l'équipe-
ment; il faudra tronver immédiatement des facilités additionnelles et les
améliorations ordinaires à toutes nouvelles lignes devront être faites de
temps à autre. On devra répondre aux différentes exigences d'un nou-
veau chemin de fer, qui traverse un pays nouveau et qui progresse
rapidement; l'on devra trouver tout ce qui est nécessaire pour assurer
l'exploitation économique et efficace de ce chemin et le plein développe-
ment et le contrôle permanent du trafic qui s'y fait.

Résolution 10,

M. BLAKE : Comme je l'ai dit il y a quelque temps, je
désire beaucoup que l'on adopte des dispositions conve-
nables pour faciliter la construction, au Sault Sainte-Marie,
d'une ligne se raccordant au chemin de fer Canadien du
Pacifique. Je me permettrai d'attirer l'attention sur le fait
que ce nouveau projet semble créer, dans cette partie, du
chemin, la même lacune qui a été créée dans l'autre partie
de la division d'Ontario. L'honorable monsieur n'arrange
pas simplement les choses de façon à mettre une hypothèque
sur l'embranchement d'Algoma, mais il nous soustrait entiè-
rement à notre obligation. Or, je crois qu'il sera très -mal-
heureux que cela soit fait. Il serait beaucoup mieux, je
pense, de stipuler que le gouvernement pourra permettre
que l'on prenne une hypothèque sur l'embranchement d'Al-
goma, et cela, au montant que l'on pourrait juger nécessaire
pour aider à la construction du reste de cette partie du
chemin ; mais nous devrions être les créanciers hypothé-
caires de toute la ligne du Sault, et non seulement de l'em-
branchement d'Algoma ; de sorte que, si notre hypothèque
était en défaut et que nous jugions à propos de suivre ce
système, nous aurions cette ligne au prix de la construction
du nouveau chainon. L'embranchement d'Algoma nous a
coûté jusqu'ici $2,400,000. Je ne m'oppose pas à ce qu'on
s'en serve comme d'une base de crédit pour compléter la
ligne jusqu'au Sault, mais je m'oppose à ce que nous aban-
donnions complètement la ligne du Sault. Les honorables
messieurs ont dit que c'était une ligne très importante ; que
l'on espérait qu'il y passerait beaucoup de trafic. Je l'espère
aussi. Je désire que le chemin de fer Canadien du Pacifique,
dans le cas où il arriverait des malheurs et dans le cas où le
réseau tomberait entre les mains du gouvernement et des
porteurs d'obligations, je désire, dis-je, que ce chemin puisse
contrôler la voie par laquelle viendra cet énorme trafic, au
prix de la construction de la nouvelle ligne; et l'on peut en
arriver là en prenant une autre hypothèque sur l'embran-
chement d'Algoma et sur la nouvelle ligne. Je demande à
l'honorable monsieur de considérer la chose avant le con-
cours et de préparer un projet pour atteindre ce but.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je partage tout à fait
l'opinion exprimée par l'honorable monsieur.

Résolutions à rapporter.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la
Chambre s'ajourne.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 10·55
p.m.
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LUNDI, 22 juin 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

TROUBLES AU NORD-OUEST.

M. CARON: Avant que l'on apelle l'ordre du jour, je
désire annoncer à la Chambre que j ai reçu du major géné-
ral Middleton un télégramme mandant que la famille Mac-
lean et une couple de prisonniers blancs sont maintenant
libres; l'on espère qu'ils seront au Fort Pitt à 9 heures ce
matin.

PERSONNEL DE LA CHAMBRE DES COMMUNES.

M. RINFRET (pour M. FIsuEa): A-t-il été nommé,
dans le cours de l'année 18f4, une commission chargée
d'étudier un projet à l'effet d'organiser le personnel de la
Chambre des communes, de maniôre à en faire une branche
du service civil, ou dans quelque but semblable ? En ce
cas, onels étaient les commissaires? Ont-ils fait un rap.
port à la commission du service intérieur ou au gouverne.
ment? Si oui, ce rapport sera-il soumis à la Chambre?

Sir HECTOR LANGEVIN : On a nommé certaines per-
sonnes qui ont fait un rapport confidentiel aux commis-
saires et au gouvernement, afin qu'il leur fût permis d'avoir
quelques données d'après lesquelles ils pourraient présen-
ter un rapport à la Chambre ; néanmoins, ce rapport a été
considéré comme confidentiel, ainsi que le comprendra
l'honorable député, afin que les commissaires fussent par-
faitement au fait de la position des différents fonction-
naires, et l'on a fait quelques remarques qui n'auraient pas
été faites, si le rapport avait été destiné à être présenté au
parlement.

VACANCE DANS LE DISTRICT JUDICIAIRE No 6,
NOUVELLE-ÉCOSSE.

M. TROW (pour M. Klmx): Quand sera remplie la
vacance causée dans le district n° 6 de la Nouvelle-EcosEe
par le dé::ès du juge Stewart Campbell, survenu il y a
quelques mois ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je crois que cette vacance
sera bientôt remplie.

PRIME AUX PfCHEURS.

M. TROW (pour M. Kirk): Quand le gouvernement
paiera-t-il aux pêcheurs du comté de Guysborough, N.-E., la
prime de pêche pour 1184 ?

M. BOWELL: Le ministre do la marine et des pê-
cheries m'informe que les chèques seront préparés la se-
maine prochaine.

FALSIFICATION DES ALIMENTS, DROGUES, ETC.

Les résolutions, adoptées le 15 du courant, en comité
général, relativement à la rémunération des analystes qui
doivent être nommés en vertu du bill (n° 143) du sénat,
intitulé: " Acte relatif à la falsification des aliments, dro-
gues et engrais agricoles," sont rapportées, lues la deuxième
fbis et approuvées, et renvoyées en comité général.

La Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. VAIL: Le ministre qui a charge de ce bill n'a pas
été cspable de nous donner beaucoup de renseignements à
ce sujet, l'autre jour. Comme le ministre du revenu de

l'intérieur est présent, il pourra peut.être nous renseigner
sur cotte question.

M. COSTIGAN: La résolution qui vient d'être passée et
qui a été renvoyée au comité, traite de la rémunération de
ces fonctionnaires.

M. VAIL: Je remarque que l'au dernier, il y a ou une
appropriation d'environ $12,000 à propos de la falsification
des aliments, et cette année, il y a, dans les estimations, un
crédit de $20,000.

M. COSTIGAN: Nous pourrons discuter cela quand
nous arriverons aux estimations. Mais, quand cette toi a
été passée, un certain nombre d'analystes ont été nommés
dans quelques-unes des principales cités de la Confédération.
Depuis cette époque, des analystes ont été nommés dans une
ou deux autres cités, mais ces nominations n'augmentent
pas du tout les honoraires.

M. BLAKE: Mais depuis l'année dernière, l'on a nommé
un analyste en chef, dont les appointements ont été fixés
par le gouvernement; mais il n'y a aucune raison, de con.
venance ou autre, pour permettre que les honoraires soient
fixés par le gouverneur en conseil, et l'acte devrait déclarer
quelle sera la rémunération.

M. COSTIGAN: La seule nomination dont parle l'hono.
rable monsieur, et qui a été faite l'année dernière, a été dis.
cutée à la dernière session; il a été déclaré alors que le sa-
laire serait d'environ $2,000, et pas plus. Cettenomination
a été faite à $3,000. Les autres analystes sont rémunérés
au moyen d'honoraires. L'honorable monsieur sourit, mais
c'est le même principe qui a été adopté quand l'acte a éte
passé, et ces fonctionnaires ont toujours été payes au moyen
d'honoraires lorsque l'honorable monsieur et ses amis
étaient au pouvoir: un honoraire de retenue de $200 et une
allocation de $100 pour le laboratoire et les articles né.
cessaires.

M. BLAKE: Ce qui m'a fait souriro, c'est que je me suis
rappelé l'énoncé du collègue de l'honorable monsieur, que
les appointements de ce fonctionnaire étaient de $2,800,
dont $2,000 étaient payés par le département de l'honorable
ministre et $800 par le département des douanes; et quand
l'honorable monsieur m'a dit que la rémunération avait été
fixée à $2.000, j'ai souri; je lui en demande pardon.

Le comité se lève et fait rapport.
M. COSTIGAN : Je propose que les amendements soient

lus la deuxième fois et adoptés.
M. BLAKE: Je propose:

Que le dit bill soit renvoyé en comité général aga de le modifier en
établissant le salaire ou in rémunération à a tre payée à même les fonds
publics à l'analyste en.chef et aux autres analystes.

La Chambre se divise sur l'ameadement de M. Blake.
PoUR:

Messieurs
Bernier,
Blake,
Burpie,
Cameron (Huron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Casgran,
Edgar,
Fleming,
Forbes,
Geoffrion,
Gillmor,
Guay,
Gunn,

Abbott,
-Allison,
Bain (Boulanges),
Baker (Victoria),
Benoît,

Harley,
lunes,
Irvine,
King,
Kirk,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Livingston,
Mackenzie,
McOraney,
MclInty re,
M'uHen,
Muis,

Coam.:
Messieurs

Dodd,
Dugas,
Dupont,
Poster,
Gigault,

Patersoa (Brant),
Platt
Ray,
Rinfret,
Sonerville (Brant),
somerville (Bruce),
Sutherland.(Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wilson,
Yeo.-42.

McDougall (0. Breton),
McLelan,
Moffat,
Paint,
Pinsonneault,
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Bergeron, Gordon Robertson (Hamilton), la compagnie Allan a fait le transport des malles a donné
Blondeau, Grandbois, Robertson (astinga)' une très grande satisfaction. La compagnie a l'intention

amnern (Inverness), Haault, Rykae peare, d'augmenter la dimension de ses vaisseaux, et c'est une des
Carling, Hay, Small, principales raisons qui nous ont porté à étendre le contrat
Caron, Hesson, Smyth, à cinq ans.
Chapleau, Homer, Sproule, f iqas

olby, oVes, Staire, M. BLAKE: Eu égard à l'histoire de ce contrat dans les
Costigan, Kilvert, Tasehereau, premières années, il est tout à fait temps d'abandonner
Coughlin, Langevin, Temple, toutes considérations autres que ces considérations d'affaires

orol, me eld( , Talfae (ork), qui se rattachent à un semblable contrat. Pendant un grand
Dawson, Macdonald (Sir John), White (Cardwell), nombre d'années, l'on a payé des prix très élevés pour ce
Desaulniers (St. Maurice)UcCallum, Wood (Westmoreland), contrat, qui a été la caume d'une entreprise considérable et
Dickinson, McDougall (O. Breton),Woodworth.-o. des plus avantageuses. A ce point de vue, nous n'avons

L'amendement de M. Blake est rejeté; les amendements aucun droit de traiter rigoureusement ceux qui ont été les
faits en comité sont approuvés, et le bill est lu la troisième entrepreneurs; mais d'un autre côté, nous n'avons aucun
fois et passe. droit, dans l'intérêt public, de nous montrer prodigues

envers eux, ou de les traiter autremný nt que ne l'exige l'in-
COMMISSAIRES DU HAVRE DES TROIS-RlVIRES. térêt publie dans le moment. Mon opinion est que toute la

Les résolutions adoptées en comité général le 15 du cou. question d>it être considérée. Il est inutile de faire un nou-
rant, au sujet d'un prêt aux commissaires du havre des veau contrat dans le moment. Le contrat actuel existe tant
Trois.Rivières sont rapportées, lues la deuxième fois et qu'il n'a pas été donné un avis de douze mois, et en censé.
approuvées. quence,'lo publie et les entrepreneurs sont à la fois protégés

par les arrangements prescrits contre tout changement pré-
M. BOWELL : Je demande qu'il me soit permis de cipite on subit.

présenter un bill (n° 150) à l'effet d'autoriser l'avance de Dans ces circonstances, l'on propose aujourd'hui de faire
certaines sommes aux commissaires du havre des Trois- de nouveaux arrangements, et cela pour une longue période,
Rivières. pour cinq ans, je pense. Je ne dirai pas depuis le commen-

M. MACKENZIE: L'honorable ministre aurait-il l'obli. cement, mais dès avant notre dernier contrat, tout le sys.
geance de dire quels sont aujourd'hui les revenuà et les tème du transport des malles sur l'Atlantique a été changé,
dpenses ? et les autres gouvernements, qui, autrefois, devaient conclure

M. BOWELL: Le revenu provenant de péages pour l'an- des arrangements avec d'autres compagnies, ont reconnu ce
née 1885-86, lorsque le quai sera complété sera, d'après changement, et il n'existe plus de semblable système de
estimation, comme je l'ai expliqué l'autre soir, d'environ contrat pour une période fixe et avec une seule compagnie,
83,900, et le louage des quais rapportera certainement D après ce que je comprends, le système que l'on a adopté
82,000; ce qui fait un total de $>,9o. L'intérêt sar le consiste à payer en proportion de la valeur des services ren.
mentant place, que le gouvernement a l'intention d'em- dus et à faire faire le transport par les vaisseaux les plus
prunter, sera de ,280, ce qui laissera une marge sufisante rapide. Je ne prétends pas que notre condition est tout à
à moins que les affaires ne diminuent, ce à quoi l'on ne fait la même que celles où ils étaient, mais je prétends que
s'attend pas. Au contraire, dès que les travaux seront ces circonstances démontrent qu'il y a eu là un changement
com p s 'o espère qu e les affaires vont augmenter, ce complet et que l'on peut demander si un changement ne
qui lis oune marge sudisante, et l'on pourra ainsi couvrir devrait pas être fait ici. Je ne vois aucune raison de ré.
l'intérêt dent le gouvernement est responsable. tendre que le prix que l'on propose de payer, aujourd' ui,et dans les circonstances actuelles, soit une rémunération

La motion est adoptée et le bill lu la première fois. raisonnable des services rendus; cette rémunération semble
tout à fait exorbitante. Je ne vois aucune raison de pré.

SERVICE POSTAL PAR PAQUEBOTS, tendre que les services rendus soient officaces.. Depuis les
M. CARLING: Je propose que le rapport du comité quelques années qui viennent de s'écouler, la traversée de

général, du 18 du courant, sur la résolution relative au l'Atlantique se fait beaucoup plus rapidement. On dit aujour-
contrat provisoire conclu entre M. Andrew Allan et le d'hui que les vaisseaux les plus rapides, non seulement les
directeur général des postes du Canada, pour un service bateaux de première classe, mais la meilleure classe de
postal par paquebots, soit adopté. bateaux de plusieurs lignes contrebalance ou fait plus que

contrebalancer nos avantages sous le rapport de la distance.
M. BLAKE: L'honorable ministre a promis de nous La vérité, je m'imagine, est que tout le temps que l'on

donner quelques renseignements à ce sujet. pourrait épargner, si l'on arrivait à atteindre à peu près la
M. CARLING: J'ignore quelles sont les explications par. vitesse des autres compagnies transatlantiques, est perdu

ticulières que l'on doit donner. Je pense que l'honorable par la plupart des bateaux de la ligne Allan, à l'exception
député de Huron-Sud (sir Richard Cartwright) m'a demandé du Parisian, parce qu'ils vont beaucoup moins- vite, et le
de produire une copie du contrat et de l'arrêté du conseil; resultat est que nous n'obtenons pas les avantages que nous
c'est ce que j'ai fait. aurions le droit d'attendre, vu le peu d'étendue de notre

BLIiAKE: Malheureusement la résolution a passéeon route. Et puis, nous avons aujourd'hui la compétition, et il
comité de bonne heure, le matin, sans qu'il y ait eu de débat y a plusieurs lignes de steamers qui voyagent aujourd'hui
prolongé et bnns que l'on ait donn beaucoup de rdigne- entre nos ports et les ports anglais, et une de ces lignes a

proon éet s ana p que ql'on ait on n beaucoup e p o itdn plus dun vaisseau de prem ière classe. Il me sem ble quemeuie sur la politique que le gouvernement se proposait de l'on aurait pu, dans cette occasion, appliquer avec beaucoupsuivre pour mettre ce projet à exécution. Je demande à l'ho de raison le principe des soumissions. Il aurait été très.norable ministre de donner quelques explications à ce sujet• raisonnable de demander des soumissions pour ce service et
M. CARLING: La question a été discutée à fond par de faire de meilleures dispositions que celles que l'on pro.

l'honorable député de Huror-Sud (sir Richard Cartwright) pose aujourd'hui. A défaut de cela, nous devrions ticher
et par l'honorable député de Mégantie (M. Langelher). de faire transporter la malle par des steamers rapides des
Comme je l'ai dit, l'on a considéré qu'il était sage de renou- autres lignes, lorsqu'ils font le trajet. Il est ridicule que nos
veler ce contrat pour une péi iode de cinq ans, à la condition malles soient de deux ou trois jours en retard; ce qui n'ar.
que le minimun du tonnage serait d'environ 1,200 tonneaux riverait probablement pas si elles étaient transportées par
plus élevé que d'après le contrat précédent. La façon dont -les vaiseaux de première classe des autres lignes,

M. BL4K3
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Relativement au montant de dépenses que cela entrainuo,

relativement à l'encouragement qui pourrait être donné à
d'autres lignes bien établies et relativement à la rapidité do
nos voyages océaniques, il est très important que nous com-
prenions dans quel état se trouvent les choses et comment
elles seront lorsque nous faisons un contrat pour ce service,
et cela pour une période aussi longue que celle que l'on pro-
pose par ce contrat.

Il y a quelque temps, j'ai fait remarquer que les arrange.
ments faits pour la distribution des lettres de l'autre côté do
l'océan étaient très peu satisfaisants. J'ai fait remarquer,
d'après les informations reçues de négociants du Canada,
qui voyagent à bord du steamer préposé au transport des
malles, j'ai fait remarquer, dis-je, qu'en allant par ce steamer
à Liverpool et en se rendant de là à Manchester, ils étaient
à Manchester 24 heures avant la malle que l'on avait débar-
quée à Moville; de sorte qu'il est arrivé souvent que les
malles ont été retardées, parce que l'on croyait qu'elles
seraient rendues plus tôt à destination an les débarquant à
Moville.

Une autre cause de plainte, c'est le triage des lettres à
bord du steamer. Nous avons un nombre considérable de
fonctionnaires qui reçoivent des appointements élevés, et
nous payons, je suppose, à la compagnie Allan de l'argent
pour leur passage et pour qu'on leur donne les facilités
qu'exige 1 accomplissement de leur besogne. Or, cela n'a
pas lien pour toutes les malles américaines et anglaises. Les
malles qui transportent les nouvelles, commerciales et domes-
tiques, entre la (frande-Bretagne et le continent et entre la
Grande-Bretagne et le continent américain, qui transportent
toute la correspondance si considérable par le volume et
encore plus considérable par l'importance, ces malles, dis-je,
sont disposées de feçn à être assorties une fois rendues à
destination. Je ne vois pas pourquoi nous serions seuls a
faire les -dépenses d'employer un fonctionnaire préposEé au
triage des malles pendant le voyage, à moins que ce ne fût
pour suppléer au retard que l'on apporte à faire la traversEée.
i me semble que ce sont là des dépenses que l'on devrait

éviter. L'arrangement conclu le 12 avril 1884, entre M.
Andrew Allan et'le directeur général des postes, stipule
qu'aucun des, steamers construits ou acheté dans le but de
transporterlés malles entre Liverpool et Québec ou Mont-
réal, etc., devra avoir des dimensions ou une force moins
grandes que celles da Sardinian. Il stipule que la service
sera de 52 voyages, et quant au délai, il stipule
qu'il devra être de 13 ou 14 jours, une moyenne de 13
jours en été; mais il y a une disposition spéciale qui j
prescrit qu'en décembre, janvier et février le voyage pourra
être de 14 jours, pourvu que la moyenne des voyages à t
l'extérieur n'excède pas 15 jours; puis, l'on ne compte pas
le temps que l'on passe à Londonderry. Il me semble que s
nous rétrogradons en stipulant que, pour les cinq années à
venir, nous paierons des prix beaucoup plus élevés que ceux s
que l'on paie pour le transport beaucoup plus rapide d'une c
semblable quantité de matières postales par les steamers de è
première classe de l'Atlantique entre l'Europe et le conti. r
nent, et, tandis que nous payons ce prix exorbitant, nous ne s
nous occupons pas d'avoir le service le plus efficace que u
nous pouvons avoir aujourd'hui, en choisissant les meilleurs
steamers entre le Saint-Laurent et la Grande-Bretagne.

En somme, je pense qu'il est infiniment préférable que la
confirmation de ce contrat soit différée, que les choses
restent comme elles sont pour cette session, et qu'en atten.
dant le gouvernement cherche à prendre des mesures qui n
nous donne un service plus efficace et plus rapide, afin que r
nous puissions avoir, si possible, de meilleurs paquebots.
poste pour remplacer sur notre route des steamers qui sont
en arrière de l'époque sur le rapport de la vitesse, bien c
qu'ils soient sûra et commodes.

Sir .TOHN A. MACDONALD: Ily a beaucoup de bon v
dans oe que vient de dire l'honorable prêopinant, mais il

nous faut tenir compte de toutes les circonstances, il nous
faut tenir compte de la situation de Québec et de New-York.
On doit se souvenir qu'à leur début les lignes de :steamers
ont d û être subvent ionnées par l'Etat. la ligne Collins par
le gouvernement américain, la ligne Canard par le gouver-
noment anglais, et que quand le Saint-Laurent voulut reven-
diquer ses droits, la ligne Allan fut établie. Je dirai, avec
l'honorable monsieur, que s'il ne s'agissait que du transport
le plus rapide des malles-posto entre l'Amérique et l'Europe,'
nous pourrions dédaigner le Saint-Laurent.

M. BLAKE: Je n'ai pas proposé de délaigner le Saint-
Laurent.

Sir JO H N A. MACDONALD: Non, je n'ai pas voulu
dire cela, mais que nous pourrions abandonner le Saint.
Laurent, si la seule question en était une de rapidité entre
les deux continents; mais les Etats-Unis et l'Angleterre ont
commencé à subventionner dos lignes de paquebots afin de
les encourager à transporter les malles-poste. Plus tard, le
commerce entre les Etats-Unis et l'Angleterre prit de telles
proportions qu'il ne fut plus nécessaire de continuer ce
système, et les Etats-Unis, aussi bien que l'Angleterre,
peuvent envoyer leurs malles par les steamers les plui
rapides; ils savent parfaitement bien que, comme l'Angle-
terre semble attirer à elle tout le commerce du monde ils
peuvent, eux, et particulièrement la ville de New-York,
attirer tous ou presque tous les steamers qui font le service
avec l'Amérique du Nord. Aussi, il est certain que les
malles-poste seront transmises aussi rapidement que pos-
sible par les navires les plus rapides qui font le service entre
New-York et l'Angleterre et entre Liverpool et New-York,
sans qu'il soit nécessaire de les subventionner; mais nous
avons à nous occuper d'une considération plus importante que
celle du transport dos malles. Nous avons à empêcher autant
que possible les malles-poste, le commerce, les transports de
toutes sortes, le commerce de toute nature, de se concentrer
à New-York, le grand centre, le grand entrepôt des Etats-
Unis. Nous avons à combattre le monopole en fournissant
la route du Saint-Laurent.

M. MACKENZ[E: Vous avez cinq ou six autres lignes;
Sir JOhN A. MACDONALD: J'en parlerai tout à

l'heure. Nous avons la route de New-York contre la routq
du Saint-Laurent; il nous faut donc, à1 moins que nous veuil-
lions abandonner à Now-York le commerce de transport et
un trafic d'une grande valèur, continuer le système actuel
usqu'à un certain point et encourager nos lignes. La ligne
Allan est la première qui a commencé dans des conditions
t ès difficiles, et elle a réussi d'une manière remarquable.
Il est vrai qu'il existe un ou deux steamers égaux au Pâri
ian, et un qui, me dit-on, est encore plus rapide que le
Parisian de la ligne Allan ; mais ce ne sont que un ou deux
teamers, et nous ne pouvons compter qu'en 1885 il y ait un
ou deux steamers aussi rapides que le Parisian, le meilleur
des navires Allon, car cette compagnie a une flotte cousidée
able, et il n'est pas certain que nous puissions continuer un
ystème de navires à passagers ai nous ne leur donnons pas
n peu d'aide.

M. BLAKE: Ecoutez 1 écoutez 1

.Sir JOHN A. MACDONALD:' Oui, en prenant les der.
iers arrangements autorisés par le parlement, le gouverne.
ment fera en sorte que la ccmpagnie Allan construise des
avires qui, sous le rapport de la vitesse et du tonnage,
ivalisent avec les meilleurs steamers qui sillonnent l'océan
Atlantique.

M. MILLS: Mais la chose n'est pas stipulée dans votró
ontrat.
Sir JOHN A. MACDONALD: Cela se peut, mais nous

errons.
M. BLAKE: Ecoutez 1 écoutesz
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Sir JOHN A. MACDONALD: Nous y verrons. Nous
savons que les Allan tiennent à agrandir le cercle de leurs
opérations en augmentant les dimensions et la vitesse de
leurs navires; nous savons qu'ils vont le faire; nous savons
que, grice à l'encouragement qui leur est donné par ce con-
trat, ils vont remplacer plusieurs de leurs navires par d'au-
tres. C'est pourquoi nous demandons au parlement de sanc-
tionner le contrat.
e M. MILLS: Les déclarations de l'honorable ministre ne
sont pas précisément d'accord avec les faits. La subvention
qu'on nous propose n'est pas donnée à des steamers transat-
lantiques du Saint-Laurent rivaux des lignes de New-York,
mais elle est donnée à une certaine ligne de steamers du
Saint-Laurent faisant la concurrence à certaines autres lignes
qui font le même service et qui ne reçoivent pas d'aide de
l'Etat. Si l'honorable ministre pouvait nous dém'ntrer que
les steamers Allan sont les seuls qui viennent par le Saint-
Laurent et que cette subvention est nécessaire pour mainte-
nir la ligne canadienne, son argument vaudrait quelque
chose. Mais il n'en est pas ainsi. Il y a, je crois, plusieurs
autres lignes sur le Saint-Laurent à part la ligne Allan, et
l'honorable ministre nous propose d'aider cette dernière au
détriment des autres. Lorsque la subvention fat d'abord
donnée, on doutait fort qu'il fût possible d'entretenir une
ligne de paquebots sur le Saint-Laurent. Le trafic des pas-
sagers était beaucoup moins considérable qu'aujourd'hui, le
fret transporté par ces steamers était beaucoup moins consi-
dérable, et les lignes de steamers qui faisaient le service entre
New-York et Liverpool étaient beaucoup moins profitables
qu'aujourd'hui. Nous savons que depuis dos années la ligne
Collins n'a pas existé sans les subventions qu'elle recevait
du Congrès. Mais cet état de chose a complètement changé.
Ici nous avons sur la route du Saint-Laurent plusieurs lignes
de steameis transatlantiques qui ne reçoivent aucune aide
du gouvernemont. En mottant les choses au pire et en sup-
posant que nous subventionnerions une ligne de New-York,
la ligne Allan continuerait d'exister tout comme les autres
lignes du Saint-Laurent. Personne ne le suggère, mais si
une ligne doit recevoir de l'aide, que ce soit au moins celle
qui est la mieux organisée pour transporter les malles. Or,
ce n'est pas ce que propose l'honorable ministre, il se con-
tente de dire que le gouvernement fera de sorte que des
steamers rapides soient affectés à ce service. Eh bien, nous
avons devant nous lo contrat qui désigno le Sardinian comme
typo des steamors de la ligne Allan. Il y est dit:

Les dit steamera seront des navires de première classe, et la liRne
comprendra les paquebots Parisian, Sardinian, Polynesian, Circassian,
Sarmaian, Peruvsan, .Nova-Scotian, et tels autres navires ayant au
ioins les dimensions et la force motrice du Sardinian.

Voilà votre type, et nous savons que le Sardinian n'est pas
un navire rapide. C'est pour moi une chose extraordinaire
que nous cpntinuions à favoriser une ligne do steamers et
que nous lui donnions ce qui me paraît être une subvention
énormne lorsqu'elle fait concurrence aux autres lignes du
Saint-Laurent. Assurément, si nous devons employer une
ligne de steamers à nous entre le Saint-Laurent et Liverpool
-et je n'en conteste pas l'opportunité-nous devons la
mettre sur un pied d'égalité, nous devons voir à ce que le
pays soit servi de la manière la plus efficace passible et que
les steamers rapides des autres lignes soient mis do côté
pour favoriser une ligne particulière d'une subvention
enorme afin, de la mettre en mesure de faire une concurrence
injuste aux autres lignes qui suivent la même route. C'est
exactement ce qu'on nous propose, et je crois que cette pro.
position est injustifiable. S'il n'y avait pas d'autres lignes
que celle d'Allan, alors on pourrait dire qu'en nàe la subven-
tionnant pas on la mettrait dans l'impossibilité de faire le
service du. Saint-Laurent. Mais nous avons quatre autres
lignes, ce qui prouve d'une manière évidente que l'existence
de la ligne Allan ne dépend pas de l'aide qui lui est donnée;
et dans ce cas, il est du devoir du gouvernement de s'assurer
du service le plus efficace et de s'en assurer au plus bas prix

Sir JohN A. MAODONALD

possible. Il me semble qu'il est de notre devoir, dans l'in-
térêt public, au point de vue de l'efficacité et pour ne pas
obérer le trésor, d'adopter une autre système que celui de
favoriser une ligne particulière. Je crois donc que la pro-
position du chef de l'opposition de laisser la question sur le
tapis pour plus ample examen, est très raisonnable.

M. LANGELIER: Je ne vois rien qui justifie le contrat
dont la Chambre est saisie en ce moment. Si c'est une
transaction que nous faisons avec la compagnie, le gouver-
nement aurait dû demander des soumissions, après avoir
fait ses spécifications du tonnage et de la vitesse des navires
qui doivent transporter les malles-poste. S'il en avait agi
ainsi, je crois que nous aurions quelque chose de mieux que
la ligne de steamers mentionnée au contrat. Mais il ne
s'agit pas ici d'un contrat d'affaires. Ainsi que l'a dit le
premier ministre, le prix que nous allons payer ne couvre
pas seulement le transport des malles, mais il est donné à
titre d'encouragement à une certaine ligne de steamers.

Je suis d'avis que cet encouragement n'a plus sa raison
d'être. Il est parfaitement vrai, comme l'a dit lo premier
ministre, qu'il y a eu un temps où l'Etat était justifiable
d'accorder de grosses subventions en argent pour encourager
l'établissement, sur le Saint-Laurent, d'une ligne devant
faire concurrence à celles de New-York. Mais cette nécessité
n'existe plus, car nous avons aujourd'hui trois ou quatre
autres lignes composées de steamers splendides, mais qui
n'ont jamais reçu un sou du gouvernement à titre d'encou.
ragement. On ne peut plus dire que nous devons donner la
subvention pour quelque chose que, sans cet encouragement
spécial de l'Etat, nous ne pourrions pas avoir. Nous avons
nombre de preuves que d'autres lignes pourraient faire le
même service. Nous avons la compagnie Dominion qui a
été mentionnée plusieurs fois, qui possède des navires splen-
dides et rapides'et qui n'a jamais reçu un sou du gouverne-
ment, non seulement pour partir sa ligne, mais pour la
maintenir. Nous avons la ligne Beaver qui posEède aussi
de très jolis steamers ; nous avons encore la ligne Ross, et
quelques autres dont les noms ne me reviennent pas en ce
moment. Mais toutes ces lignes sont autant de preuves
qu'il n'est plus nécessaire de donner des deniers publics
pour encourager l'établissement d'une ligne entre Montréal,
Québec et l'Europe. Si on prétend que nous devons donner
cette subvention pour récompenser les Allan d'avoir été les
pionniers du commerce transatlantique entre le Canada et
l'Europe, elle n'est guêro plus justifiable. Je ne dis pas que
nons ayons trop donné, mais nous avons donné ce qui dans
le temps était considéré suffisant pour encourager la compa-
gnie Allan à ses débuts. Si je ne me trompe, nous lui avons,
à une époque, payé jusqu'à £ 104,000, ou $416,000 par année
pour le service de ses steamers entre Québec et Liverpool i
mais je ne vois pas que nous soyons justifiables de lui donner
aujourd'hui la subvention mentionnée au contrat.

La seule justification possible qu'on puisse offrir pour
donner plus que ce qui est nécessaire pour le transport des
malles, serait que cette subvention est accordée pour encou-
rager la compagnie à mettre dans le service des navires
plus gros et plus rapides que quelques-uns de ceux qui sont
désignés au contrat. Mais que voyons-nous dans le contrat ?
Il y est dit que le tonnage des navires qui doivent être
construits pour l'exécuter ne devra pas être moindre que
celui du 8ardinian; mais je vois que quelques-uns des
steamers qui font actuellement le service sont infiniment
supérieurs à ceux désignés dans le contrat. Je prends,
comme exemple, le Carthaginian, dont le tonnage est de
4,600. Comme question de fait, ce tonnage est beaucoup
plus considérable que celui de quelques-uns des steamers
mentionnés au contrat.

M. CARLING: Le Carthaginian ne transporte pas les
malles actuellement.

M. LANGELIER: Je répète que son tonnage est plus
considérable que celui de quelques-uns des steamers.men-
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tionnés au contrat. Il est tout à fait impossible que les
malles soient transportés par les sept steamers désignés au
contrat: Parisian, Sardinian, Polynesian, Circassian, Sarma-
tian, Peruvian et Nova Scotian. Le Nova Scotian est une
vieille cuve, un très vieux steamer qu'on a agrandi; ce n'est
pas un navire de première classe, pas même de seconde
classe. C'est un bateau très bon et très sûr, mais piètre
marcheur. Personne, à New-York et aux Etats-Unis, ne son-
gerait à le faire servir comme paquebot-poste. Nous ne
devrions pas nous en servir nous-mêmes, lorsque nous
avons un steamer comme le T/ancouver et quelques autres
dela ligne Dominion qui sont des navires de première classe.
Des navires capables de transporter un fret considérable et
d'un fort tonnage peuvent être lents à la marche. Si nous
avons de gros steamers, ils doivent avoir une force motrice
puissante, et Bi cette force motrice n'est pas suffisante, ils
seront mauvais marcheurs.

Ce contrat va nous mettre dans uneposition bien inférieure
et humiliante aux yeux du public voyageur quand il appren-
dra qu'en 1E85, à une époque où des steamers font en Bix
jours et demi la traversée de New-York en Angleterre, le
Canada livre un contrat de cinq ans à une ligne de steamers
qui fait le même service en treize ou quatorze jours. Nous
serons certainement considérés comme très arriérés si nous
ratifions un tel contrat, Je répète que la seule justification
d'une dépense aussi considérable, qui dépasse de beaucoup
le prix actuel du transport des malles, serait qu'elle nous
donnât de nouveaux bateaux égaux en vitesse, si non avec
l'Oregon ou avec quelques-uns des navires les plus rapides,
du moins avec les paquebots réguliers de la ligne White
Star, de la ligne Inman, ou les nouveaux steamers de la ligne
Canard. Nous devrions exiger de la compagnie Allan
qu'elle nous fournit des steamers aussi bons que ceux-là, sans
quoi nous ne serions pas justifiables do passer ce contrat.

Proposition adoptée et rapport reçu.
Sur la motion de concours,
M. BLAKE: Je ne puis laisser passer cette motion sans

dire un mot des observations présentées par le premier
ministre. Il a dit, pour nous engager à adopter les résolu-
tions, que le gouvernement veillerait à ce que la compagnie
Allan ne construise que des navires de première classe.
Cette raison ne saurait justifier l'adoption des résolutions.
Nous avons le contrat devant nous, nous connaissons l'obli-
gation à laquelle la compagnie va se trouver liée, c'est-à-dire
que les steamers devraient être du type du Sardinian. La
compagnie est libre d'avoir mieux que cela, mais le gouver-
nement ne peut l'obliger à plus. Les navires comme le Sar-
dinian prennent treize ou quatorze jours pour faire la traver-
sée. Il est donc évident que le parlement ne peutýs'en rap-
porter à la déclaration du premier ministre, que le gouver-
noment verra à ce que la compagnie fasse plus que ce que
le contrat exige d'elle.

L'honorable ministre a dit ensuite qu'il faudra des alloca-
tions spéciales pour permettre à la compagnie Allan de faire
concurrence aux lignes de New-York. C'est-à-dire qu'on
nous demande d'accorder une somme plus forte que celle que
ne coûte aujourd'hui le transport des malles, de voter une
subvention aussi importante que celle-ci. Si on nous disait
que le résultat de cette largesse serait de nous permettre de
tenir tête à New-York, elle aurait peut-être sa raison d'être
Ce dont je me plains, c'est que l'honorble ministre donne
l'encouragement sans produire le résultat; il ne nous donne
pas les avantages que notre route devrait nous assurer
Notre route est courte, mais son trajet est aussi long que
celui de New-York à Liverpool, parco que la marche des
navires avec lesquels l'honorable monsieur passe contrat es
beaucoup plus lente que celle des navires de première classe
des quatre ou cinq lignes qui font le service entre New-Yorl
et l'Angleterre. Je suis disposé à payer plus si nous pouvon
obtenir le même résultat. Ce que je voudrais c'est que li
ligne canadienne eût le bénéfice de sa route; cette route es

courte, mais la lenteur des navires qui la desservent lui font
perdre cet avantage.

L'honorable ministre dit que cette subvention est néces-
saire pour maintenir la ligne Allan. C'est ce que'je nie, et
je suis certain que les messieursAllan repoussont aussi cette
assertion. Ils ont des rivaux qui ont surgi pé'niblement,
établis pendant que la comnagnie Allan avait le contrat, des
rivaux qui ont établi des lignes florissantes, non seulement
sans le secours de subventions, mais encore dans les condi-
tions désavantageuses que leur créait la riche subvention
accordée aux Allan.

L'honorable monsieur dit qu'une autre ligne possède un
ou deux, ou peut être trois steamers égaux ou supérieurs au
Parisian.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit trois.
M. BLAKE : L'honorable monsieur en a mentionné un,

dans tous les cas, mais on me dit qu'il y en a trois. Si cette
autre ligne possède deux navires égaux et un supérieur au
Parisian, cela veut dire qu'elle a deux fois plus do. steamers
rapides que la ligne Allan.

On remarquera que le mémoire du directeur genéral des
postes repose sur une théorie qui ne saurait être préconisée
et qui ne peut être défendue que très difficilement. Il dit:
Le directeur général des postes ayant donné toute on atten-
tion à la proposition des MM. Allan, et dans l'intérêt du
maintien de cette ligne de paquebots-poste qui, pour le trans-
port des malles et sous d'autres rapports, a indubitablement
rendu de grands services au pays, est d'avis que le gouver-
nement devrait renouveler le contrat. Toute. la question
est là: Ce n'est pas seulement dans l'intérêt du, maintien
efficace d'une ligne de steamers rapides devant transporter
les malles entre le Canada et l'Angleterre, mais encore dans
l'intérêt de cetto ligne particulière dont les services passés
doivent, croit-il, être reconnus. 'J'ajouterai que M. Allan
n'est pas aussi modeste. Il demande que la subvention soit
doublée, qu'on la porte de £500 sterling à £1,000 sterling
par voyage. Le directeur général des postes propose que
nous lui donnions la même subvention, en sorte que nous
n'avons pas satisfait les Allan ; et pour les services passés,
ainsi que pour le maintien efficace de la ligne, £500 sont
donnés. Or, cette somme n'est pas loin de représenter les
frais de combustible, et c'est l'avantage qui doit être donné.
Mais, outre cet avantage, il ne faut pas oublier -que grand
nombre d'autres reviennent à cette ligne par L. transport du
fret et des immigrants.

Mon honorable ami de York.Est me disait qu'au cours de
négociations qui ont eu lieu vers la fin de son administra-
tion, pour le dernier renouvellement du contrat, il avait eu
une entrevue avec sir Hugh Allan, auquel il avait fait obser-
ver qu'il serait important d'accroître la capacité et la vitesse
des steamers de sa ligne. Le Parisian était alors où cours de
construction, et sir Iugh répondit à mon honorable ami
que ces deux améliorations seraient faites au nouveau stea-
mer, et qu'il avait l'intention de donner à l'entreprise d'au-
tres navires de première classe semblables au Parisian.
Mon honorable ami fit observer que, même dans ce cas, la
compagnie ne devait pas s'attendre à ce que le contrat durât
plus que cinq ans, et sir Hugh lui répondit que s'il obtenait
le contrat pour cet espace de temps, les améliorations deman-
dées seraient faites. Sir Hugh Allan mourut peu de temps
après, et les arrangements pris furent discontinués, excepté
pour le Parisian.

Ceci doit nous démontrer une fois de plus que si nous
passons un contrat pour cinq ans, nous ferions bien d'en
avoir les conditions par écrit et de ne rien laisser entrele

t ministre et l'entrepreneur; si les conditions, doivent -être
meilleures que celles du marché, faisons. en sorte qu'elles
soient stipulées clairement.

s Je dois dire maintenant que, d'après ce que j'ai pu recueil-
lir des journaux, la compagnie Atlan, au lieu de servir le

t publie canadien comme il faut, l'accommode très mal par-
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fois. Je mentionnerai par example les époques de services
du Vancouver et du Parisian. Le Vancouver, parait-il, était
annoncé comme devant faire voile tels jours qui n'étaient pas
ceux du départ du Parigan, Le départ des deux navires
ayant été fixé et le publie mis à même de choisir entre ces
deux steamers de première classe qui faisaient voile à des
intervalles raisonnables, la compagnie Allan fixa le départ
du Parisian aux mêmes jours que celui du Vancouver; la com-
pagnie Dominion ayant voulu s'entendre avec elle pour faire
de nouveaux arrangements, la compagnie Allan déclara que
s'il y avait des changements, et quoi qu'il arrivât, le Parisian
partirait toujours le même jour que le Vancouver. Et
pourquoi? Parce que les Allan ne voulaient pas qu'aucun
de leurs autres navires, partant le même jour que le Vancou-
ver, fussent exposés à être mis en contraste avec ce dernier,
car alors le public n'aurait pas manquer de s'apercevoir
que les malles du Canada arrivaient deux ou trois jours
plus tard par un steamer subventionné. Voilà pourquoi ils
désirent d'opposer constamment le Parisan au Vancouvcr.

Tous ceux d'entre nous qui ont à aller en Europe éprou.
vent l'inconvénient de cet arrangement, car sans lui nous
aurions l'avantage de pouvoir choisir entre deux steamers
de la ligne canadienne faisant voile à intervalles l'un de
l'autre. Il n'y a que ceux qui peuvent partir à des époques,
.particulières, à des intervalles de cinq ou six semaines peut-
être, qui peuvent profiter du Parisian ou du Vancouver. Je
dis à l'honorable ministre que s'il veut maintenir la route
du Saint-Laurent pour les passagers, il prend fortement le
moyen, par son contrat, de la tuer.

Pour la vitesse et les commod ités, il n'y a pas de compa-
raison possible entre la plupart des steamers Allan et ceux
qui font le service entre New-York et Liverpool plus d'une
fois par semaine. Je reconnais l'importance de maintenir
notre ligne, de lui attirer non seulement nos voyageurs du
Canada, mais encore de l'Europe qui viennent visiter notre
pays, et je ne serais pas aussi particulier à l'égard du con-
trat si ce résultat pouvait être obtenu. Mais je dis que
l'honorable ministre nous propose une subvention extra-
vagante sans nous donner les résultats auxquels nous avons
droit, et vous verrez que ce qui est déjà arrivé se produira
encore. Quoiqu'on me dise anti-canadien, j'ai toujours
voyagé par la ligne Allan depuis 1M57; mais j'ai rencontré
plusieurs Canadiens, agents de commerce et autres, qui
m'ont dit avoir toujours voyagé par la ligne canadienne
jusqu'à ce que, pour des raisons particulières, ils ont dû
prendre la voie de New-York, qui leur offrait plus d'avan-
tage. Il est bon de faire connaître ces choses pendant que
nous en sommes à discuter les condiions de voyage entre
l'Amérique et l'Europe par la route du Saint-Laurent et par
les autres lignes.

Sir JOHN A. MACDONALD: Jo suis bien aise que
l'honorable député reconnaisse avec moi la grande impor-
tance qu'il y a d'encourager la ligne du Saint-Laurent
contre les lignes de New-York. Cette importance ne sau-
rait être exagérée; je pense que nous devons soutenir la
route du Saint-Laurent autant que possible.

L'honorable monsieur dit que le contrat n'atteint pas ce
but. Peut-être ne l'attoint-il pas dans ses termes; mais je
suis certain que ceux qui vivront encore pour se réunir ici
au mois de janvier ou février prochain verront que le but
est parfaitement atteient, et je n'ai pas d'objection à ce que
le gouvernement soit jugé par ce fait. Le gouvernement
va veiller à ce que, autant que possible, avant que la com-
pagnie Allan établisse la réclamation à laquelle le contrat
lui donne droit, des arrangements satisfaisants seront pris,
et j'espère que la Chambre acceptera cette assurance.

La vérité vraie, c'est qu'il y a grand danger que les
steamers de première classe à passagers abandonnent tout
à fait la route du Saint-Laurent. Il est vrai que un ou
deux navires ont atteint un grand degré de vitesse, mais

-on dit qu'il y a quatre ou cinq autres lignes qui sont très
M. BLEa

prospères, et il serait inutile de le nier. Je ne m'étendrai
pas sur ce sujet ; nous supposons que ces compagnies sont
pécuniairement heureuses, que ce sont des compagnies sol-
vables et actives. Mais je dis ceci: à moins que nous ne
donnions des encouragements spéciaux à la ligne du Saint.
Laurent, il y a grand danger que les navires de première
classe transportant passagers et trafic qui demandent
célérité abandonnent le Saint-Laurent, et que nos bâtiments
ne servent plus qu'au trafic, spécialement au trafic des
animaux, et qu'au transport des passagers de seconde classe
et des immigrants. Voilà le danger auquel nous avons à
faire face. Je crains que nos lignes du Saint-Laurent ne
reçoivent pas assez d'encouragement pour augmenter la
rapidité, le tonnage et le confort de leurs navires et pour
faire une concurrence permanente à leurs rivales de.New-
York. C'est pourquoi je considère qu'il est de la plus
haute importance que nous leur donnions un encourage-
ment sTécial. Je suis heureux que l'honorable député de
Durham-Ouest (M. Blake) s'accorde avec moi sur ce point.

M. DAVIES: Notre objection ne porte pas tant contre
l'encouragement qui a été donné à une compagnie canadienne
que contre les conditions auxquelles il a été donné. L'hono-
rable ministre persiste à parler de la ligne Allan comme
étant la ligne du Saint-Laurent pour la distinguer des lignes
américaines; mais son expression n'est pas juste. Il.laisse à
croire au public qu'il subventionne une ligne nationale de
préférence aux lignes de New-York, tandis qu'il subven-
tionne une ligne canadienne au détriment de deux ou trois
autres lignes canadiennes. Il dit que si nous n'y prenons
pas garde le service transatlantique ne se fera probablement
plus par le Saint-Laurent. Qu'a-t-il fait pour empêcher cette
éventualité? De nos jours, la célérité et le confort sont
choses nécessaires, et l'honorable ministre sait fort bien que
son contrat n'exige rien sous ce rapport, il sait que le type
établi par ce contrat est très inférieur aux lignes de première
classe de New-York, et il sait encore que si la compagnie
adopte ce type, c'en est fait du trafic et des voyageurs, qui
prendront une autre route. La seule chose garantie par ce
contrat, c'est la subvention annuelle de $126,000 donnée à
la compagnie Allan. On pourrait prétendre avec raison, et
avec beaucoup de raison suivant moi, que dans les conditions
actuelles, avec trois ou quatre lignes canadiennes qui se dis-
putent le service transatlantique du trafic et des voyageurs,
non seulement du Canada, mais encore d'une partie des
Etats-Unis, puisque nous passions un contrat pour plus d'une
année, le moins que nous aurions dû faire aurait été de
demander des soumissions; mais l'honorable ministre n'en
a pas demandées; il n'a pas voulu permettre aux autres
lignes de concourir. Il ne peut pas dire qu'elles n'ont.pas
de bons navires, car il sait que l'un de ces navires est supé-
rieur à ceux de la ligne Allan.

Sir JOHN A. MACDONALD : Une hirondelle ne fait
pas l'été.

M. DAVIES : Combien d'hirondelles l'honorable minis-
tre a-t-il mise dans la ligne avec laquelle il a passé contrat ?
Une seule, et quelques-uns des steamers qu'il a. fait entrer
dans le contrat sont assurément de bien petites hirondelles.

Pour parler sérieusement, cette question est trèi impor-
tante, et il nous en a fait saisir la gravité. plus qu'aupara-
vant. Il sait que nous sommes en danger de perdre ce
trafic, et il adopte deliberement un plan qui est de nature à
nous le faire perdre. Je dis que la Chambre ne devrait pas,
dans les circonstances actuelles, sanctionner ce contrat. J'ai
protesté contre ce contrat l'autre soir, nous pouvons peut-
être protester vainement, mais j'espère que notre protêt
sera enregistré. Le principe qui a présidé à l'octroi du
contrat est injuste, et le type que vous avez adopté est ridi-
cule. En présence des progrès immenses qui ont été faits
dans la construction des navires transatlantiques, devant les
eforts qu'ils font pour traverser 'de New-York.A Liverpool
en six jours, vous adoptez délibérément un type de navires
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inférieurs, vous déclarant satisfaits s'ils font la traversée en
quatorze jours.

J'ai hâte de savoir ce que le pays va dire de cette belle
opération. Vous dites que nous nous alarmons à tort, que
vous allez veiller à ce que la compagnie fasse ce à quoi
le contrat l'oblige. Comment allez-vous y veiller ? Vous
avez fait le contrat en noir et en blanc, et vous ne pouvez
obliger la compagnie à faire davantage si vous ne lui
accordez pas une nouvelle subvention. Je dis que le direc-
recteur genéral des postes n'a pas été à la hauteur de l'époque
en faisant ce contrat, et que son département devrait être
au courant des progrès réalisés, de nos jours, dans le service
des paquebots-poste. Nous sommes en arrière de notre
époque ; je crois que ce contrat sera préjudiciable au trafic
des voyageurs et du fret, et qu'il ne devrait pas être sanc-
tionné.

M. CARLING: Le dernier contrat a pris fin le 15 avril
1878, et je ne sache pas que les honorables membres de la
gauche, alors au pouvoir, aient exigé ce qu'ils demandent
aujourd'hui. S'ils n'étaient pas satisfaits à cette époque, ils
auraient dû dire qu'ils voulaient avoir de meilleures condi-
tions. L'honorable monsieur dit que la moyenne des tra-
versées est de quatorze jours, mais nous pouvons juger par
le passé de ce qu'elle sera probablement à l'avenir. Dans
29 voyages faits dans l'été de 1884, la régularité a été sur-
prenante. Je constate qu'ils ont été effectuée en 8 jours et
15 heures, 9 jours et 10 heures, 8 jours et 6 heures, 8 jours
et 15 heures, et ainsi de suite dans le cours des six mois
qu'a duré le service transatlantique par la voie du Saint.
Laurent. Ces traversées ont certainement été plus rapides
qu'on ne s'y attendait, et si la compagnie est décidée à
mettre de meilleurs steamers sur la route, je pense que les
traversées seront encore plus rapides qu'en 1884. La com-
pagnie s'est engagée-ainsi que l'honorable député pourra
s'en convaincre par la-27e clause du contrat, à transporter
gratuitement les mallo% par des steamers portant tous les
samedis de Montréal par Glasgow, ainsi que par d'autres
navires faisant voile d',galifax pour Liverpool vid Saint-
Jean. Comme l'a dit le premier ministre, je crois que tous
les Canadiens sont fiers des steamers de la ligne Allan, et
que la transmission des malles donne pleine satisfaction au
gouvernement et au pays.

M. GILLMOR: Il me semble que l'action du gouverne-
ment est plutôt de nature à empêcher la concurrence. L'ho-
norable monsieur dit qu'une hirondelle ne fait pas l'été;
mais la compagnie Allan peut, à l'aide de cette importante
subvention, nuire aux compagnies rivales qui se sont im-
plantées par leur seule énergie et qui possèdent des navires
égaux aux siens. On aurait dû demandé des soumissions pour
ce service. Grâce à l'esprit d'entreprise de quelques compa-
gnies, nous avons aujourd'hui trois lignes transatlantiques
-état de chose bien différent de celui qui existait il y a
quelques années. Dans l'intérêt public on aurait dû deman-
der des soumissions pour encourager les compagnies qui ont
le plus d'esprit d'entreprise à mettre de bons marcheurs sur
la route. Loin de là, le gouvernement semble s'efforcer de.
briser les compagnies rivales. Il nous assure que, en dehors
de leur contrat, les Allan ont l'intention d'avoir des stea-
mers rapides afin d'améliorer leur ligne, mais je ne vois pas
la nécessité de donner le contrat sans exiger cette condition.
Si la compagnie est réellement disposée à mettre des stea-
mers rapides sur la ligne, elle ne devrait pas avoir objection
à s'y engager afin d'obtenir le contrat. Le gouvernement
commet une injustice envers les compagnies rivales en ne
leur donnant pas l'occasion d'entrer en lice avec la compa-
guio Allan pour obtenir ce contrat. Si elles ont assez de
capitaux et assez d'esprit d'entreprise pour exécuter ce ser-
vice, on devrait leur en donner la chance, et la concurrence
serait profitable au public.

M. MoMULLEN: J'ai eu le plaisir de faire une fois la
traversée à bord du Sardinian, et le steamer Dominion parti
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de Liverpool en même temps que nous arriva à Québec
moins de deux heures après nous. On reconnait en général
que la compagnie Dominion a des navires aussi bons, aussi
rapides que ceux de la compagnie Allan; on aurait dû lui
donner la chance de concourir pour le transport des malles.
J'ai été surpris d'apprendre en Angleterre que les marchan-
dises peuvent être expédiées de Liverpool par les lignes de
New-York à beaucoup meilleur marché que par les lignes
Allan et Dominion. A mon retour, j'ai pris des informa-
tions pour savoir comment cela se faisait, on m'a dit que
c'était la compagnie Allan qui fixait les prix et que les
autres n'osaient pas charger moins. J'ai expédié mes effets
par New-York, et il m'en a coûté un chelin et six deniers
par tonneau de moins que par Montréal. Les lignes Beaver
et Dominion n'osaient pas établir un tarif moindre que
celui de la ligne Allan, parce que celle-ci les aurait fait
s'en repentir. Quand une compagnie exerce un pouvoir
assez grand pour empêcher une concurrence juste et raison-
nable, il n'est pas de l'intérêt public que nous la rendions
plus puissante encore. Nous devrions aussi consulter l'in-
térêt des autres lignes, et si nous donnons des subventions,
exiger un degré de vitesse. Je désirerais savoir du direc-
tour général des postes s'il est en mesure de nous donner
des renseignements sur la rapidité des steamers des lignes
Dominion et Beaver en 1881. Nous devrions examiner les
titres de toutes les compagnies. Si la compagnie exerce le
pouvoir que je lui crois d'empêcher les autres lignes de faire
la concurrence dans ce transport du fret, elle détourne la
concurrence de nos rives au profit des ports américains, et
nous ne devons pas, en ratifiant le contrat, nous prêter à ce
jeu.

M. PATERSON (Brant): Outre la grande latitude ac-
cordée aux steamers de la compagnie Allan, la pénalité qu'ils
encourent n'est que de £100 par vingt-quatre heures de
retard. Ils pourraient être cinq jours en retard, et l'amende
serait encore moindre que la subvention. Le contrat devrait
fixer, pour la durée du voyage, une date qui donnerait aux
steamers Allan un status de premier ordre comme vitesse.

M. MULOCK: Si la compagnie fait défaut et se rend
passible d'amende, et si le gouvernement, en vertu des dis-
positions de la section 30, est obligé en aucun temps de
résilier le contrat, la section 30 prescrit que dans ce cas
le gouvernement n'a pas le droit de percevoir les amendes.

La motion est adoptée, et la Chambre concourt dans les
résolutions.

M. CARLING: Je demande la permission de présenter un
bill (n° 151) concernant le service postal par paquebots.

M. BLAKE: J'espère qu'avant de passer à une autre
phase de la mesure, l'honorable ministre va nous donner les
renseignements dont nous avons besoin sur cette question.
Il nous a dit le nombre de jours que durent les voyages d'été
des steamers Allan, mais nous voulons connattre la durée
des traversées pendant toute l'année. Il pourrait aussi nous
faire connaître la moyenne de vitesse par heure de cette
ligne, comparée à celle des navires plus modernes des lignes
de New-York. Je crois qu'il y a une différence de 2 ou 3
nouds à l'heure. L'honorable monsieur nous a dit que la
durée des traversées est bonne. Bll, était bonne il y a sept
ans, mais les temps ont changé, et nous voulons être à la
hauteur de leurs besoins. Vous ne demandiez pas de l'amé-
lioration il y a sept ans, dit-il. TI était entendu que cette
amélioration aurait lier, mais elle n'a été faite que dans le
cas du Paridan, construit depuis cette époque. L'hono-
rable monsieur prétend que le service est satisfaisant. Il
l'est dans un sens ; il y a quelques années, nous l'aurions
trouvé très satisfaisant. Il y a une régularité merveilleuse
dans les arrivées, mais je dis que la vitesse n'est pas ce
qu'elle devrait être. Il faudra une plus grande dépense
dans la construction et le combustible pour atteindre la
rapidité des steamers de New-York. Si on en excepte
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l'Amrerica, qui fait des traversées rapides avec comparative-
ment peu de combustible, ce dernier exige une dépense
plus grande qu'autrefois, La subvention fournit à la com-
pagnie Allan sur charbon pour toute l'année, et avec cet
avantage certain que nous lui donnons, nous devons nous
attendre à plus que ne nous donne le contrat. Nous ne
devons pas nous contenter de l'assurance que le gouverne-
ment va veiller à ce que la compagnie fasse plus que ce à
quoi le contrat l'oblige.

La motion est adoptée, et le bill est lu la première fois.

LE BILL DE FRANCHISE.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour exami-
ner le bill (n° 103) concernant le cens électoral.

(En comité.)

Sir JOHN A. MACDONALD: Les cédules ont été modi-
fiées pour être d'accord avec les amendements faits au bill.
Je propose maintenant l'adoption, sei ratim, des cédules qui
ont été préparées par le greffier en loi.

M. CHARLTON: Allons-nous avoir une réimpression
du bill ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, avant le concours.
Sur la section 5,
Sir JOHN A. MACDONALD: Cette section a été laissée

de côté parce que j'ai pensé que je pourrais mettre à effet
mon intention que, pour les fins électorales, les deux cités
de Saint-Hyacinthe et de Hull seront considérées comme
villes, afin de leur donner le cens électoral des villes au lieu
de celui des cités, attendu qu'on a constaté que dans ces
deux localités la valeur des propriétés tient plus à la valeur
des villes qu'à celle des cités. Je vois que je ne puis faire
cette modification dans le moment, mais je la proposerai
lors du concours.

M. MILLS: L'honorable ministre semble avoir reçu de
nouvelles lumières depuis que nous avons discuté la valeur
des propriétés dans les cités, les villes et les villages; mais
parmi un grand nombre de localités qui se trouvent dans la
même situation, par rapport au cens électoral, que Saint.
Hyacinthe et Hull, il n'a choisi que ces deux dernières.
Nous connaissons tous les raisons pour lesquelles il viole,
dans ces deux cas, le principe chéri de l'uniformité: elles
sont peremptoires. Il n'y a pas les mêmes raisons pour
excepter une ville de 1,000 habitants de la catégorie des
villes que pour excepter une cité de 10,000 habitants de la
catégorie des cités. Nous avons une excellente occasion
d'apprécier les principes d'uniformité de l'honorable mon-
sieur.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai avancé, pendant que
l'honorable monsieur est resté stationnaire. J'ai prêté
l'oreille à tous les arguments qui m'ont frappé les oreilles,
et j'ai modifié le bill, quoique je ne sache pas l'avoir
amélioré en écoutant les arguments des honorables membres
de la gauche.

M. MILLS: L'honorable ministre n'a été présent qu'une
bien faible partie du temps.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'ai été ici tout le temps
qu'on a fait valoir des arguments. Je laisse à l'honorable
député de Perth-Sud le soin de le dire.

M. MILLS: L'honorable ministre avait promis d'étudier
la section 58. Si la première liste des votants n'était pas
complètée, on devrai+ employer les dernières listes qui ont
servi aux élections provinciales. On devrait prescrire que
dans le cas où la dite liste ne serait pas préparée, celle qui
aurait servi si l'acte n'eût pas été passé soit employée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous pourrions pres-
crire que dans le cas où une élection aurait lieu avant la
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revision et la publication des certificats des premières listes
prescrites par le présent acte, les listes d électeurs alors
autorisées par la loi soient employées.

M. MILLS: D'après la loi nouvelle, il n'y aurait pas de
liste légale pour les élections locales. Elle n'existerait pas
légalement pour les fins de l'acte. On devrait prescrire
que la liste employée soit celle qui aurait servi si le présent
acte n'eût pas été passé.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, C'est mieux. le
propose cette modification:

Pourvu que dans le cas de toute élection tenue avant la revision et la
Dublication des certificats des premières listes prescrites par le présent
acte, les listes d'électeurs qui auraient servi si le présent acte n'eût pas
été passé soient employées à cette élection.

L'amendement est. adopté.
M. BAIN: Je crois que le premier ministre a annonce

qu'il proposerait de porter sur la première liste les locataires
d'une propriété ayant une valeur sufilsante pour donner
droit de vote au propriétaire, et je demanderai quand il
compte faire cette proposition?

Sir JOHN A. MACDONALD: Au concours, nous y
reviendrons.

Sur le préambule,

M. MULOCK: Avant que le préambule soit adopté, je
tiens à signaler une circonstance qui s'est produite a une
des premières phases de ce bill et qui, je crois, va nous
forcer de revenir sur une clause précédente.

Lorsque, le 30 avril dernier, nous avons passé au creuset
de la discussion le paragraphe 3 de la clause 2, un certain
nombre de modifications furent proposées. Ces modifica-
tions, vous vous en souvenez, furent proposées à chacun des
paragraphes dans leur ordre naturel. Plusieurs furent pro-
posées à l'encontre de ce paragrapte, et, immédiatement
avant 6 heures, ce jour-là, l'honorable député de Shefiord
(M. Auger) presenta un *amendement qui fut rejeté. Moi.
même j'avais préparé un amendement au même paragraphe,
et je guettais l'occasion de le présenter; mais aussitôt que
celui de mon honorable ami de Shefford eut été rejeté, le
comité leva la séance, l'Orateur reprit le fauteuil, et annonça
l'ajournement de 6 heures. A la reprise do la téance, j'étais
à mon siège, attendant et prêt à proposer un amendoment
aussitôt que le président aurait rouvert le comité. Mais en
reprenant le fauteuil, le président se mit à lire le para-
graphe 4. Je me levai immédiatement pour présenter mon
amendement au paragraphe 3, et sans vous dire le souvenir
que j'ai garde des remarques qui ont été faites ce soir là, je
me permettrai de vous renvoyer au compte-rendu des
Débats. Voici pourquoi je fais ces observations: je suis
sous l'impression que vous ne pouvez adopter le préambule
ni rapporter le bill avant que le paragraphe 3 soit déclaré
adopté. Je ne me propose pas de présenter un amendement
maintenant ni de discuter le paragraphe 3, et je ne pense
pas non plus qu'aucun de mes collègues en ait l'intention;
mais comme question de forme, le paragraphe 3 de la clause
2 n'a jamais été soumis à l'adoption du comité, et s'il est
maintenant soumis et adopté, je n'ai plus rien à dire. Mais
si on ne juge pas à propos de le faire, je devrai attirer l'at-
tention du comité sur le compte-rendu officiel du, débat qui
eût lieu à cette occasion et demander si nous pouvons, à
cette phase de la mesure, rapporter le bill sans avoir aupa.
ravant dispos do paragraphe 3 de la clause 2.

Sir JOHN A. MACDONALD: La question est de savoir
si la clause a été adoptée oq si elle ne l'a pas été.

M. MULOCK: Oui. Je ne me propose pas de discuster
ce point. Je sais de la manière la plus positive que la
clause n'a pas été déclarée adoptée, car je guettais attentive-
ment l'occasion de présenter mon amendement avant six
heures, et je sais aussi qu'après la reprise de la séance dg
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comité, le paragraphe n'a jamais été adopté et qu'on l'a
laissé de côté.

M. le PRÉSIDENT: Je rappellerai à mon honorable ami
que, dans l'occasion qu'il signale, nous n'avons pas mis
chaque paragraphe au vote, mais que nous passions de l'un
à l'autre lorsque la discussion était terminée; ils n'ont pas
été déclarés séparément adoptés. Une clause était déclarée
adoptée après la discussion de chacun de ses corollaires. On
a laissé deux ou trois paragraphes de côté; mais, depuis, ils
ont été délibérés et adoptés, et le comité a accepté la clause
en bloc telle qu'elle est.

M. MULOOK : Je vous demande pardon; j'ai parcouru
les Débats, et ce n'est pas le cas.

M. DAWSON : Moi aussi, et à la fin de la discussion de
la clause 3, rien n'indique que celle-ci ait été mise aux voix,
ni qu'elle ait été adoptée.

M. le PRÉSIDENT: Si l'honorable monsieur veut bien
me le permettre, je lui dirai qu'elle l'a été par la suite.
Plusieurs paragraphes relatifs aux fils de cultivateurs furent
réservés pour la fin. La clause n'a été sàumise au comité
que le dernier jour du débat; j'en suis certain, car jai apposé
mes initiales à la clause après son adoption.

Sir JOHN A. MACDONALD: La version du président
est fidèle. Au lieu de soumettre la chose en bloc, les para-
graphes furent examinés les uns après les autres; nous en
vînmes à une espèce d'entente et passâmes au paragraphe
suivant sans prendre le vote sur chaque paragraphe. Quel.
ques-unes des clauses concernant les cultivateurs et les fils.
de cultivateurs furent mises de côté. Nous les avons reprises
à la dernière séance. Je crois que l'honorable députe était
alors absent. La clause, telle que modifiée, a été mise aux
voix et adoptée.

M. MULOCK : Est-ce 'depuis le dernier débat sur la'
question des sauvages ?

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est à notre dernière.
séance.

M. MULOCK: Cela a dû arriver pendant mon ahsence,
sans quoi j'aurais crm que le paragraphe navait pas-été·mis
aux voix. Tout de même, je; pense avoir un grief.

M. MILLS: Lhonorable monsieur se propose-t-il de sou-
mettre le préambule avant que la section 53 ait été adoptée ?,

Sir JOHN A. MACDONALD : J'ai l'intention de le faire
adopter sans cette clause.

M. MILLS: Ce ne serait pas traiter le comité avec justice.
Nous nous attendions à ce qu'il serait soumis à notre exa-
men, et maintenant l'honorable monsieur propose de faire
adopter un bill sans disposition à l'effet de rémunérer les
fonctionnaires que ce bill crée.

Sir JORN A. MAODONALD: J'en ai l'intention, si la
Chambre veut bien me le permettre. L'acte ne doit être
ris en vigueur qu'après le 1er janvier. La rentrée des
Chambres se fera dans le cours du même mois. J'espère que
les juges consentiront à agir comme reviseurs. J'ai reçu
d'eux un grand nombre de communications, et je pense
qu'ils se contenteront d'une faible somme ajoutée à leur
traitement. Je ne me propose donc pas de procéder avec la
clause en question. Je désire voir quelques-uns des juges
et m'entendre avec eux au sujet d'une échelle de remunéra-
tion, la plus modérée possible. Cette échelle, je la soumetrai
au parlement, à sa prochaine session. Ce sera un mode
beaucoup plus économique que de fixer une somme à pré-
sent. J'ai idée de ce que cette somme devrait être, mais il
est bon que nous ayons l'occasion, avant que l'acte soit mis
à effet, d'établir une échelle de rémunération à la fois modé-
rée et satisfaisante. On demandera peut-être si, dans le cas
où le reviseur ne serait pas un juge, il devrait y avoir une
différence dans l'honoraire. 1l ne devrait pas y en avoir,

suivant moi. Si j'en juge d'après le grand nombre de de-
mandes envoyées par des membres de la profession légale
appartenant aux deux partis .politiques, il ne sera pas difli-
cile d'avoir des reviseurs compétents à très bon marché.

M. BLAKE: Voilà une manière d'agir très extraordi.
naire. L'autre jour l'honorable monsieur prenait à sa pro-
mière phase la clause qui concerne la rémunération, et
depuis il paraît l'avoir abandonnée. J'espère que le marché
qu'il va faire avec les juges sera satisfaisant et économique,
et j'espère que ces indépendants chercheurs d'emplois qui
tourmentent l'honorable ministre-

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'ai pas dit qu'ils me
tourmentent.

M. BLAKE: Je sais qu'ils le tourmentent-resteront,
après leur nomination, aussi indépendants qu'ils le sont au-
jourd'hui.

Bill rapporté avec amendements.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre
se forme en comité pour examiner le bill (n° 139) modifiant
l'Acte relatif à la bibliothèque du parlement

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

M. MULOCK : Est-il réellement nécessaire d'avoir deux
bibliothécaires en chef jouissant de pouvoirs égaux. L'état
actuel de la bibliothèque exige d'être amélioré. Quel que
soit celui qui remplisse la charge de bibliothécaire, il devra
installer la bibliothèque de façon à ce que Ie public sache
quels sont les livres qu'elle contient. il y a quelque temps,
ayant à étudier une question, je fis à l'aide du catalogue une
liste d'ouvrages traitant de cette question et qui étaient sup.
posés être dans la bibliothèque. Or, lorsque je les demandai
,au bibliothécaire, je constatai, à ma grande surprise, que
sur les douze volumes que je désirais avoir, il en manquait
dix dont on ne pouvait trouver la trace. J'ai conclu de cette
circonstance qu'il n'y a pas eu de système régulier d'inven-
taire et ,qç'on ne connalt pas les livres qui sont sur les rayons
de la bibliothèque. Le catalogue induit en erreur, il accuse
nombre de livres qui ont été achetés et placés sur les rayons,
nais qui se sont égarés.

Or,je crois que dans une bibliothèque bien organisée et
bien administrée, on devrait, à des époques déterminées,
faire un examen minutieux de tous les livres, pour constater
ceux qui manquent et les faire rentrer. Cela aurait pour
résultat d'en faire recouvrer un bon nombre. Je ne dis pas
que ceux qui emportent ces livres le font dans une mauvaise
intention; mais nous savons qu'une grande latitude est
laissée aux personnes à qui on confie des livres, et il est
difficile au bibliothécaire de n'en pas perdre la trace. S'il
faisait un inventaire pour constater les volumes qui man-
quent, il pourrait prendre des mesures pour les recouvrer, et
pour ceux qu'il ne pourrait pas retrouver, il modifierait le
.catalogue ou les remplaceraient.

Sir HECTOR LANGE VIN: L'honorable député a raison
en disant que le bibliothécaire devrait veiller à ce que les
livres qui sortent de la bibliothèque y rentrent. Je dois
dire que depuis un grand nombre d'années le bibliothécaire
.et ses officiers ont exercé la plus grande vigilance sous ce
rapport. Nous savons que les membres du parlement ont
.été priés en différents temps de renvoyer des livres qu'ils
avaient gardés plus longtemps que de raison, et qui les ont
alors renvoyés ; mais je sais que, il y a quelques années, on
a constaté qu'un certain nombire de volumes avaient disparu
de la bibliothèque, et, après cette découverte, le comité de
la bibliothèque adopta des règles sévères pour empêcher la
chose de se répéter à l'avenir. Quoique ne faisant pas partie
de ce comité, je sais qu'il a remédié à cet état de choses,
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que maintenant on tient la trace des livres qui sortent de la
bibliothèque, et que s'ils sont absents trop longtemps, la
personne qui les a est priée de les remettre. L'ho-
norable monsieur se rappelle sans doute qu'à une
certaine époque les membres du parlement avaient le
privilège de donner à qui ils voulaient la permission
d'obtenir des livres de la bibliothèque, et que ces livres
étaient enregistrés en leur nom. Cette coutume a créé beau-
coup d'embarras. Lorsque les livres n'étaient pas renvoyés,
le député au nom duquel ils avaient été enregistrés était
prié de les trouver, et il répondait qu'il ne les avait pas ;
mais comme ils étaient inscrits à son nom, il se trouvait
obligé de les remplacer. Je crois que cette coutume n'existe
plus en grande partie, et que les livres sont prêtés aux
députés et non à d'autres. Si des personnes, en dehors des
membres du parlement, veulent avoir des livres, on leur
permet d'aller les lire à la bibliothèque sous surveillance,
mais non de les emporter. L*honorable député a raison de
dire qu'il devrait être fait un inventaire de temps à autre,
et que je n'ai aucun doute que, cette recommandation ayant
été signalée au comité, les bibliothécaires verront à ce
qu'elle soit mise à effet, c'est-à-dire à ce qu'un catalogue
soit dressé de temps à autre. Il serait bon, je crois, qu'ils
fissent faire de suite un inventaire do la bibliothèque. Ce
travail prendra sans doute quelques mois ; mais comme il
faudra toujours en venir là tôt ou tard, il vaudrait mieux
commencer de suite, afin qu'ils sachent quels livres sont
sortis, où ils sont, et que s'ils ne peuvent les retrouver ils
corrigent le catalogue en conséquence, et prennent des
mesures plus sévères pour empêcher la répétition de pareils
abus.

M. IVES: Je désire attirer l'attention du gouvernement
sur le fait que la bibliothèque laisse beaucoup à désirer pour
son département des lois. Elle pourrait à peine soutenir la
comparaison avec les bibliothèques des provinces, tandis
que, suivant moi, elle devrait leur être supérieure, grâce
aux sommes d'argent considérables qui lui sont affectées. Si
elle doit être d'une utilité spéciale au parlement du Canada,
c'est particulièrement comme bibliothèque de 1,. Nous
n'avons pas, ici, à étudier autant les sciences et la liLtéra,
ture légère que la loi constitutionnelle, et il me semble que
les nouveaux bibliothécaires devraient se consacrer à la
rendre plus complète dans cette spécialité, car alors elle
serait plus utile aux députés comme membres d'un corps
législatif. Je vois que, comparée à la bibliothèque du
Barreau de Montréal, elle lui est très inférieure, et cela ne
devrait pas être. Je ne puis rien dire de la bibliothèque
d'Osgoode-Hall, car je ne la connais guère; mais je présume
qu'elle dépasse encore plus la nôtre. Aussi, je crois que si
on affectait un peu plus d'argent à l'améliorer sous ce rap-
port et un peu moins aux ouvrages de littérature, elle nous
serait beaucoup plus utile comme bibliothèque.

M. BLAKE: Si l'honorable monsieur veut se donner la
peine d'examiner un peu le dos des livres, il verra ceux qui
sont le plus en vogue; il constatera que les ouvrages de
littérature légère portent la marque évidente d'un usage
plus fréquent que les volumes de loi.

M. IVES: Ils ne sont d'aucune utilité aux législateurs
M. BLAKE: Et je crois que si l'honorable monsieur con-

sultait les registres, il verrait que certains législateurs
sont loin de dédaigner ce département de la bibliothèque.
Cependant, je m'oppose à ce qu'on achète trop de livres de
littérature légère pour la bibliothèqne. D'un autre côté, je
ne pense pas que notre bibliothèque soit spécialement une
bibliothèque de loi, ainsi que l'honorable député semble le
croire. Jusqu'à l'établissement de la cour suprême nous
n'avons pas prétendu en faire plus qu'une bibliothèque de
loi imparfaite et rudimentaire ; mais depuis nous avons
fait des dépenses considérables pour la compléter, sous pré-
texte que nous ne pouvions pas établir une cour supreme
sans lui attacher une bibliothèque de loi. Pour nos fonc-

Sir HEoToR LANGEvIN

tions législatives, nous n'avons pas besoin qu'elle soit par-
faite et complète. Il nous faut seulement les ouvrages qui
peuvent nous être utiles dans l'accomplissement de nos
devoirs de législateurs, mais non ceux qui peuvent nous
servir dans l'exercice de nos professions; et si la cour
suprême n'avait pas besoin d'un grand nombre d'ouvrages
de loi, je dirais que nous ne devons pas affecter plus d'ar-
gent sous ce chef. Il y a un grand nombre d'ouvrages de
loi que nous devrions avoir. Nous nous occupons de loi
criminelle, et des ouvrages traitant de cette spécialité nous
sont utiles, de même que des ouvrages traitant de la loi com-
merciale. Nous nous occupons aussi, dans une certaine
mesure-et j'espère qu'un jour ce sera dans une mesure
plus grande-de questions de loi internationale, et nous
devrions avoir quelques ouvrages traitant de ces questions.
Mais je ne pense pas que, pour remplir nos fonctions de
législateurs, nous ayons besoin de tous les manuels et
rapports. Combien de fois sont-ils cités, combien de fois
forment-ils le fond de nos discours, et combien de fois y
avons-nous recours ?

En revanche, il y a une masse d'ouvrages qui nous man-
quent et qui devraient nous servir. Notre bibliothèque
laisse encore à désirer sous le rapport des ouvrages se ratta-
chant à l'histoire primitive du continent américain, ouvra-
ges que le comité de la bibliothèqué s'est spécialement
efforcé d'avoir il y a un an ou deux et pour lesquels il avait
obtenu un crédit du gouvernement. La bibliothèque manque
aussi d'un grand nombre d'ouvrages qui font connaître la
constitution fédérale et l'histoire primitive des colonies
avant et après la rupture entre l'Angleterre et les Etats-
Unis. Je crois que ce serait une grave erreur de considérer
nécessaire de fournir aux députés, excepté pour la cour su-
prême, d'autres ouvrages de loi que ceux qui se rattachent

la législation. Dans la bibliothèque du parlement nous
avons des lacunes bien plus importantes à combler; mais
ce sera l'affaire du comité plutôt que celle des bibliothé-
caires. Je ne pense pas que nous devions laisser aux biblio-
théenires le soin do décider de l'emploi général du crédit; la
distribution particulière leur appartient dans une large
mebure, mais sa distribution gééraic appartient au comité.

Sir JOHN A. MACDONALD: J6 suis porté à partager
l'opinion de l'honorable monsieur, quant au principe qu'il a
basé; mais l'administration de la bibliothèque, la méthode
qui préside à la sortie et à la rentrée des livres est défec-
tueuse.

L'honorable député de York-Nord (M. Mulock) dit avoir
constaté la disparition de dix ouvrages. C'est certainement
très considérable. Je me suis aperçu moi-même qu'un grand
nombre d'ouvrages avaient disparu et que, nonobstant toutes
les recherches possibles, on n'avait pu savoir à qui en faire
remonter la disparition. Je ne vois pas d'autre moyen
d'éviter ces pertes qu'en changeant de méthode et en faisant
de notre bibliothèque une bibliothèque d'Etat, au lieu d'une
bibliothèque publique. Les livres sont envoyés à tous ceux
ou presque à tous ceux qui peuvent obtenir d'un député
l'usage de son nom, et il n'y a pas de contrôle ni de moyen
de ravoir ces livres sans l'aide d'un officier spécialement
chargé de surveiller les emprunteurs. En réalité les députés
devraient être tenus responsables des livres pris en leur nom
et qui ne sont pas remis dans un espace de temps raison-
able. Il n'y a pas d'objection à laisser sortir les ouvrages
de littérature légère; mais les ouvrages de littérature, de
science ou d'art qui ont une valeur réelle et qui sont très
coûteux, ne devraient pas sortir.

M. MACKENZIE : Je ne pense pas qu'ils sortent de la
bibliothèque.

Sir JOHN A. MACDONALD: Plusieurs ; dans tous les
cas il arrive très souvent que nous ne pouvons pas les trou-
ver quand nous en avons besoin. Il devrait y avoir une
surveillance plus rigide à cet égard. Ensuite, je crois qu'il
devrait y avoir moyen de faire un catalogue plus parfait;
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celui d'aujourd'hui n'est pas fait d'une manière scientifique.
Il est possible que je n'entende pas la manière de l'utiliser,
mais je m'y perds complètement quand j'y cherche ce que
je veux avoir.

M. MULOCK: Je suis heureux de voir que l'honorable
ministre des travaux publics abonde dans les recommanda-
tions que j'ai faites, mais va même plus loin. Les deux
nouveaux bibliothécaires sont sur le point d'entrer en fonc-
tions; il serait donc inutile de revenir sur le passé, mais je
crois que nous devrions adopter pour l'avenir un nouveau
système. Je ne dis pas que les livres dont j'ai parlé ont été
perdus, mais la bibliothèque était dans une confusion telle
qu'on n'a pas pu les trouver. A preuve, c'est que dans le
département des romans j'ai trouvé un livre de médecine:
"Gray's Anatomy," qui s'y était égaré.

M. LAURIER: Les difficultés dont on se plaint aujour.
d'hui ont toujours existé et existeront toujours tant que
cette bibliothèque sera une bibliothèque générale. L'an
dernier, le comité de la bibliothèque s'est efforcé d'arrêter
cette grande circulation des livres, mais il s'est aperçu que
son ordre ne pourrait pas être exécuté, et il l'a annulé. Et
les grandes difficultés qui existent aujourd'hui ne peuvent
pas diminuer; elles devront augmenter si nous adoptons le
système de diviser la responsabilité, aisi qe le propose
l'acte. Si aujourd'hui, lorsqu'il n'y a qu'un chef de respon-
sable de ladministration de la bibliothèque,1lexiste des
difficultés, assurément l'on doit admettre que lorsque nous
aurons deux chefs au ieu d'un il sera encore plus difficile
d'appliquer les reglements de la bibliothèque. On n'a
donne aucune raison pour démontrer que nous devrions
avoir cette double responsabilité. Partout où il existe, ce
système d'officiers conjoints ne réussit pas, en règle générale,
excepté dans des cas exceptionnels, et la raison en est évi-
dlente. Lorsqu'il y a à la tête d'un département deux
hommes possédant un pouvoir égal, il doit être évident
qu'ils ne peuvent pas exercer sur leurs subordonnés la
neme surveillance qu exerce un seul chef. Dans la province
de Québec ces officiers conjoints sont très communs, à cause
des deux nationalites qui composent la population, et parfois
l'on croit qu'ils sont nommés seulement pour des raisons
politiques. Mais, dans ce cas, je le demande: Pourquoi ne
continuerions-nous pas lancien système? Rien ne s'y
oppose. Il n'y a pas même la question de nationalite ; car,
en maintenant le système actuel et en nommant M. De
Colles par promotion, on ne pourrait pas invoquer ce pré-
texte. M . DeCelles a prouvé qu'il était très compétent.
Pendant longtemps la bibliothèque a été régie par le regretté
M. Todd, assisté de M. Lajoe, qui a été remplacé par M.
DeColles. Aujourd'hui quil a une vacance il n'y a aucune
raison qui empêche que M. eCeiles, s'il est comptent, ne
soit promu, et que ses foncions ne soient remplies par un
functionnaire parlant l'anglais. Puis, lorsqu'une vacance
sera créée, l'assistsnt-bibliothecare sera romme par promo-
tion et sera remplacé par un fonctionnaire parlant le fran
çais, de sorte que l'on ne peut soulever aucune difficulté en
vertu du système actuel en ce qui concerne la nationalité.

M. BLAKE: Cela me paraît un outrage. Cette nomi
nation conjointe de deux h-mmes, aux mêmes fonctions, est
ute monstruosité; cela me rappelle ces animaux fabuleux
Ics licornes, les griffons, etc.

M. MULOCK. Je ne sais pas si j'ai les chiffres exacti
donnant les salaires des différentes classes de fonctionnaires
mais les appointements des employés, d'après ces chiffres
s'élèvent à une somme alarmante. Il y a deux bibliothé
caires à $3,000 chacun, soit, $6,000; deux commis de pre
mière classe qui reçoivent $1,800 chacun, 83,600; deui
commis de deuxième classe, dont le minimum du salaire es
de $1,100 avec augmentation jusqu'à 81,400, disons un
moyenne de $1,250, ou un total de $2,500 ; deux commis d
troisième classe recevant des salaires de $400 à 81,000
disons $700, soit $1,40; messager en chef, 8700; trois mes

sager à $400 chacun, 81,200; total, $15,600. Quelques ho-
norables messieurs pourraient nous dire combien coûtent
des services analogues à d'autres bibliothèques publiques.
Prenez la bibliothèque du parlement d'Ontario; le salaire
du bibliothécaire est, je pense, de 61,400 par année; il y a
sans doute des assistants. Le salaire du bibliothécaire
d'une autre institution publique, à Toronto, où le nombre
des livres est de plus de 40,000, est de $1,200, et il n'a que
deux assistants qui reçoivent des salaires très peu élevés,
parce qu'ils sont employés dans l'institution - en d'autres
qualités. Le salaire total n'est que de $1,400 pour l'admi.
nistration d'une bibliothèque de $40,000 volumes, et cepen.
dant, ici, nous allons dépenser 815,600 pour l'administration
d'une bibliothèque qui ne renferme pas plus de 100,000 vo-
lumes. Nous devons nous rappeler qu'à l'exception d'une
session spéciale comme celle-ci, ces fonctionnaires ne tra-
vaillent en réalité que trois mois de l'année, car leurs ser-
vices ne sont pas requis pendant les neuf autres mois. Il
doit être possible de trouver un autre système plus éco-
nomique.

Sir IIECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur n'a
fait voir qu'un côté de la question. Il parle des dépenses,
comme il les voit, en vertu du système actuel, sans parler
de ce qui arrivera nécessairement lorsqu'un certain nombre
de ces officiers disparaîtront, et d'un autre côté il prend
seulement les chiffres du nouvel arrangement, sans parler
des chiffres tels qu'ils sont aujourd'hui. Les salaires payés
aujourd'hui aux officiers et aux messagers s'élèvent à $16,400,
tandis qu'en vertu du nouveau système, sans réduire les
salaires des employés actuels-car je ne suppose pas que
l'honorable monsieur voudrait nous demander de les réduire
-le montant total sera de $15,600, ce qui serait $800 de
moins que les salaires payés pendant plusieurs années
auparavant. L'honorable monsieur doit voir que le succes-
seur du messager en chef, par exemple, qui reçoit $900, ne
recevra que $700. Ce sera une économie de $200. Puis
les messagers de la bibliothèque, qui ont été sous le contrôle
du parlement, sous la surveillance immédiate du parlement
et non du gouvernement, reçoivent jusqu'à $700 chacun,
tandis que dans les départements, d'après les règlements du
service, le chiffre le plus élevé de leur salaire serait de 8500.
Les successeurs de ces employés ne commenceront pas à
$500. Ils commenceront à $300, comme dans les départe-
ments: de sorte que nous avons ici un certain nombre de
réductions qui devront avoir lieu plus tard. Dans le cas
même où ils resteraient, ces salaires, en vertu du nouveau
système, seront moins élevés que sous le système actuel et
accusent une réduction; et le fait d'appliquer aux fonction-
naires et aux messagers de la bibliothèque l'Acte du service
civil, aura le résultat d'épargner aux membres du comité de
la bibliothèque, ainsi *qu'aux membres de la Chambre, les
ennuis que peuvent leur causer ces fonctionnaires et ces
messagers pour faire augmenter leurs salaires.

C'est la même idée qui a porté les commissaires de l'éco-
nomie interne de la Chambre des communes à présenter
l'autre jour, par l'entremise de M. l'Orateur, un rapport à

- l'effet d'appliquer le même règlement aux fonctionnaires des
départements du parlement, c'est-à-dire, de leur appliquer
l'Acte du service civil. De cette façon, nous nous épargne-
rons toutes-les importunités, si je puis m'exprimer ainsi, ou
les demandes que pourraient nous faire les fonctionnaires et
les serviteurs de la Chambre pour faire augmenter leurs
salaires; ces salaires seront fixés une fois pour toutes, et les

- augmentations auront lieu conformément à la loi.
Il en est ainsi dans le cas actuel, et l'honorable monsieur

xse trompe du tout au tout s'il pense que nous augmentons
t les salaires par cet arrangement. Loin de là, le but de ce

système est de réduire les dépenses de la bibliothèque ; mais,
comme le parlement l'a toujours fait, nous ne voulons pas
réduire les salaires des fonctionnaires actuels, mais les lais-
ser tels qu'ils sont, en ne les réduisant que lorsque les fono-
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tionnaires actuels disparattront. La seule augmentation que
nous ayons faite, c'est qu'au lieu d'avoir un assistant biblio-
thécaire, nous n'e avons plus, et au lieu de donner S2.400 à
fonctionnaire, nous donnons $3,000 à chacun des bibliothé-
eaires conjoints, tandis que le bibliothécaire précédent rece-
vait 83,200; aiwsi, l'augmentation n'est que de $400 sous ce
rapport. Il y a quelques fonctionnaires qui devront bientôt
disparaître; ils sont âgés et sont les prenr iers sur la liste.

M. MULOCK: Qui sont-ils?
Sir IECTOR LANGEVIN: Il y en a un dont le salaire

est de $1,800. C'est un ancien fonctionnaire, et avant long-
temps, il disparaîtra et son successeur commencera à rem-
plir ses fonctions A, disons, $1,400.

M. VAIL: Il a la pension.
Sir HECTOR LANGEVIN: Lorsqu'un fonctionnaire de-

vient incapable, pour cause de vieillesse, le parlement, au
lieu de lui payer le plein montant de son salaire, lui donne
une pension et le remplace par un autre fonctionnaire, qui
commence au minimum du salaire; et l'on a considéré aussi
qu'il était raisonnable qu'un fonctionnaire, après avoir passé
vingt, vingt-cinq ou trente ans dans le service civil, eût une
petite pension afin de lui permettre de jouir du reste do sa
vie. Je sais sûr que l'honorable monsieur ne désire pas
changer cette politique.

M. MULOCK: L'honorable ministre dira-t-il que $15,600
ne forment pas une somme extraordinaire pour l'adminis-
tration de la bibliothèque?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le projet que le gouverne.
ment a présenté a démontré qu'il pensait que c'était trop
élevé, car il propose d'adopter une échelle de salaires, la-
quelle, si nous devions en commencer l'application aujour-
d' bui, opérerait une très grande réduction. Mais les salaires
ont été fixés d'après les rapports du comité de la bibliothè-
que, d'une année à l'autre, et le parlement les a sanctionnés
et nous devons accepter la décision du parlement.

M. MULOCK; Le ministre des travaux publics nous dit
qu'il cst en faveur de la réduction des dépenses d'adminis-
tration de la bibliothèque; pour on donner un exemple, il
dit que tandis qu'autrefois les appointements du bibliothé-
caire étaient de $3,200, nous les réduisons à $3,000. C'est
vrai, mais il nomme deux fonctionnaires à cotte charge.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a pas d'assistant
bibliothécaire aujourd'hui. Nous économisons le montant
de ce salaire.

M. MULOCK. Vous économisez ce salaire en nommant
deux fonctionnaires conjoints à 83,000 par année chacun.
Je suis convaincu que l'on dépense follement l'argent
public dans cette branche du service. Voyez le nombre
d'employés que vous avez: deux bbliothécaires et sept
autres employés, outre les messagers, pour surveiller la
bibliothèque. C'est un système qu'il est impossible de
défendre.

Article 4,
M. LAURIER: Il me semble qu'il est impossible de

défendre ce projet. Je ne vois pas pourquoi nous aurions
deux chefs au lieu d'un à la bibliothèque. Je n'ai jamais
entendu de plainte contre l'administration de la bibliothèque
sous M. Todd et M. Lajoie, ni sous M. DeCelles. Pour quelle
raison abandonnerions-nous ce système ? Je suis en faveur
d'une réforme, mais ce changement ne peut pas être appelé
ainsi. S'il y avait tu quelque lacune, si le comité du par-
lement avait suggéré le changement, ou si l'on avait fait des
plaintes au sujet de l'administration de la bibliothèque, on
pourrait avoir des raisons d'opérer le changement. Le
ministre des travaux publics a dit que le projet était des-
tiné à diminuer les dépenses, mais toutes les réductions que
l'on veut faire dépendent de la mort ou du départ des fonc-
tionnaires actuels, tandis que l'augmentation commencera

Sir HEoTOa LÂzxavIx

immédiatement à dater de la nomination du bibliothécaire
conj,int. Ses réductions dépendent toutes des circons-
tances. P, unez le messager en chef. Il reçoit $900 par
année. On propose qu'à l'avenir il ne reçoive que $700,
lorHque le fonctionnaire actuel sera remplacé; mais tant
que ce dernier sera là, il recevra le salaire qu'il reçoit
aujourd'hui. Je no m'oppose pas à ce qu'il reçoive ce
salaire. Le messager en chef actuel est un homme très
compétent et gagne son salaire, mais toutes ces réductions
dépendent simplement des circonstances et ne doivent pas
avoir lieu immédiatement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne pouvons pas tuer
ces fonctionnaires.

M. LAURIER : Je ne le désire pas, mais le gouvernement
n'a aucune raison de se vanter de son économie sous ce rap-
port. J'admets qu'il désire économiser à l'avenir, mais il ne
peut pas, aujourd'hui, se vanter d'une économie réelle. Au
contraire, en pratique, il n'opère pas de réduction, mais il y
a augmentation. Nous avons deux fonctionnaires qui
reçoivent chacun $3,000 par année, tandis que nous en
avions un seul qui recevait 83,200. Ces fonctionnaires ne
devront pas toujours rester ; la plupart sont jeunes. Pour-
quoi adopterions-nous cette législation ? Je ne vois aucune
bonne raison qui puisse nous porter à le faire.

M. MILLS : Le ministre des travaux publics parle des
bonnes intentions du gouvernement. Eh bien, nous avons
entendu parler d'un certain endroit pavé de bonnes inten-
tions.

Quelques DÉPUT]S : Nommez-le, nommez-le.
M. MILLS: L'honorable ministre a parlé de l'économie

qui sera opérée à l'avenir, mais c'est là une manière extraor-
dinaire de l'opérer. Prenez, par exemple, les messagers.
Plusieurs de ces messagers n'ont pas trente ans, et l'honora-
ble ministre base ses espérances d'économie sur la mort
prochaine de ces hommes qui r emplissent aujourd'hui les
fonctions de messagers à la bibliothèque. Je me rappelle
très bien que lorsqu'on a proposé de payer à ces messagers
les salaires qu'ils reçoivent actuellement, l'on a cru que
l'emploi d'hommes intelligents, plus intelligents que les
messagers ordinaires, serait une sourée d'économie au lieu
d'être une source de dépenses pour le pays, parce que,
lorsqu'ils ne seraient pas réellement employés à leurs tra-
vaux ils pourraient, dans une certaine mesure, remplir les
fonctions de commis. Prenez, par exemple, M. Casault.
L'honorable monsieur ne dira pas qu'il no mérite pas le
salaire qu'il reçoit et pourquoi ? Non parce que l'accom-
plissement de la besogne ordinaire d'un messager vaut ce
salaire, mais parce que c'est un commis compétent ; il
connait bien la bibliothèque.

Il n'y a peut-être, à l'heure qu'il est, à la bibliothèque,
personne qui puisse nous donner plus promptement que M.
Casault les renseignements dont nous avons besoin on le
volume que vous désirez consulter. Or, s'il en est ainsi, où
serait l'avantage de remplacer un homme comme M. Casault
par un homme employé à faire les messages et à ne rien
faire autre chose? Il vous faudrait avoir un autre commis.
Il vous faudrait payer un commis et un messager-toute la
question avait été étudiée par le comité de la bibliothé-lue
quand l'acte précédent a été préparé. J'étais alors membre
du comité et je me rappelle très bien la discussion qui a eu
lieu; on supposait que l'on opérerait une économie en em-
ployant des messagers intelligents qui pourraient passer
une partie de leur temps à remplir les fonctions de commis.
Eh bien, M. l'Orateur, ces hommes sont employés à cette
besogne, dans ce moment; je ne sais pas si tous ceux qui
agissent aujourd'hui comme messagers remplissent aussi les
fonctions de commis, car je ne sais pas exactement quels
sont ceux que le gouvernement a nommés. Mais je sais
quels étaient les hommes qui occupaient ce poste à l'époque
où l'on a préparé le premier acte, etje me rappelle pourquoi
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leurs salaires ont été fixés' au maximum, à un maximum Cameron (Middlesex),

lus élevé que celui des salaires des messagers ordinaires. Cartwright,
'honorable monsieur sait très bien que les députés n'ont Oasgrain,

pas été bien servis pendant la présente session. Je ne Catudal,
blme pas le comité de la bibliothèque ou le personnel Charlton,
actuel. Un grand nombre d'entre eux ont été absents et le Devt.iGeorges,
gouvernement a jugé qu'il était nêceessaire ou à propos Edgar,
qu'un employé important de la bibliothèque remplit des Fleming,
devoirs militaires au lieu de remplir ici ses fonctions.

Toute la portée de ce bill se résume en ceci, M. le Prési-
dent: Le gouvernement désire, non pas économiser, non Bain(soulanges),
pas fixer les salaires des messagers et des commis à un Bergin,celu quils eçoventaujurd'uiBlondeau,chiffre moins élevé que celui qu'ils reçoivent aujourd'hui, Bowell,
mais il désire assurer une position à un homme qui n'est Cameron (Inverness),
pas aujourd'hui à la biblioth èque, il désire le mettre l'égal Cameron (Victoria),
de M. DeCellas, et c'est dans ce but que cette législation est Oalyg,
proposée. Nous prenons inutilement le temps du parlement, Costigan,
nous discutons ce bill au lieu de discuter les estimations. Conghlin,
Nous discutons ici comment il faut assurer une position à Oman,'un ami, à un partisan du gouvernement, au lieu d'examiner Daly,
comment nous pouvons répondre aux exigences pabliques Dawson,
et comment nous devons traiter ces affaires importanteS Desaulaiers (Maeki'ne
que le gouvernement a si mal administrées dans les Terri- Dickinson,
toires du Nord-Ouest. Je dis, M. le Président, que les Dodd,
ministres gaspillent les ressources publiques; ils font pedre uga,
inutilement le temps du parlement et nous retenons la Farrow,
Chambre inutilement; le gouvernement prolonge inutile- Ferguson (Leeds&Gren
ment la session en présentant des projets dont le but est de L'amendement e
faire des positions à ses amis au dépens du trésor public, et la même division,cela, aussi, dans un temps où l'on est menacé d'un déficit
sérieux. Je ne sais pas quel peut être l'état de choses, mais S
il est rumeur que le gouvernement aura des difficultés à
répondre aux exigences publiques du moment. Nous en La Chambre con
saurons plus dans peu de jours; cependant nous passons des subsides.
notre temps et celui du pays à discuter un projet dont le Frais de gestion
but est de faire une position à un ami politique du gouver-
nement à même les fonds du trésor public. Sir RICHARD

On trouve peut-être qu'il est incapable de remplir les nouvelles explicati
fonctions dont il est actuellement chargé; que son utilité a taine somme py
cessé, qu'il ne peut plus rendre de services au gouvernement Angleterre, sir Jol
où il est, et qu il est nécessaire, pour le faire disparaître d'un malgré la somme é
journal influent, de lui donner une pension sur le trésor fonds d'amortissem
public et de le mettre dans une bonne position, où il ne va évidemment auk
pourra cau"cr aucun détriment à son parti ni faire aucun comprends bien, il
bien au public. Les dispositions de ce bill nous causent ou $300,000, en ra
certainement du tort en ce sens qu'un fonctionnaire inutile plus que l'estimati
se trouve pensiouné sur le trésor public et que nous perdons page précédente q
inutilement le temps du parlement à discuter cette question, d'amortissement e
au lieu de l'employer à 1 examen de matières d'importance pas la à pour 100
publique. solidé à 5 pour 100

Le bill est rapporté, et à six heures l'Orateur quitte le ment, cela sera ev
fauteuil. en tout cas, la soin

compte; et, sur 1
Séance du soir. qu'il soit de quatr

suppose que le got
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la troisième somme semblable;

lecture du bill. qui doit être payé
probablement à 81

M. LAURIER: Je propose en amendement: augmentation de $
Que le dit bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender de sans doute nous di

manière à éviter l'inconvénient et la dépense d'avoir deux titulaires- nous dire, plus paconjoints pour la charge de bibliothècaire du parlement, comme le com- ,p
porte le dit bill, et à pourvoir à ce que la dite charge continue d'être l augmentation de
exercée par une seule et même personne. fédération. Le m

La Chambre se divise sur l'amendement. augmenté, bien qu
PouR: ment. Je pense a

Messieurs seignements au su
Allen, Forbes, McMullen, la sommede $20,
Armstrong, Geofrrion, Milldpenses imprvu
Bernier, Gillmor, Mulock, que je sache, le no
Blake, Guay, Paterson (Brant), sensiblement; il n
furpeaes, HGary, att, bles d'augmenter 1
Çameron (Huron), Innes, Rinfret, nière.

Irvine, Somerville (Brant),
King, Somerville (Bruce),
Landerkiu, Springer,
Langelier, Sutherland (Oxford),
Laurier, Trow,
Lister, Vail,
LivingBton, Watson,
McCraney Weldon,
McIntyre, Wilson,
McIsaac, Yeo..-51.

CoTEI:

Messieurs
Ferguson (Welland), McDougald (Picton),
Fortin, McDougal (0. Breton),
Gigault, McLelan,
Girouard, noffat,
Gordon, Paint,
Guilbault, Pinsonneault,
Guillet, Pp e,
Hackett, Ro ertson (Hamiltoh),
Hall, Robertson (Hastings),
Hesson, Royal,
Hlickey, Small,
Homer, Smyth,
Ives, Sproule,
Jamieson, Taschereau,

)Jenkins, Temple,
.Kilvert, Tupper,
Langevin, Wallace (Albert),
Lesage, Wallace (York),
Macdonald (King' ), White (Oardwell),
Macdonald (Sir John), White (Hastings),
Mackintosh, Wright.--65.

n)McCallum,

st rejeté et le bill lu la troisième fois sur
renversée.

UBSIDES-CONCOURS.

sidère les résolutions rapportées du comité

........................... ... ,............, $168,709.50

JARTWRIGEIT : On a promis que de
ons seraient donné2s au sujet d'une cor-
able à notre commissaire financier en
hn Rose. Je remarque avec regret quo,
norme qui devra être payée à l'avenir au
ent, la somme mise dans nos estimations

gmenter d'une façon considérable. Si je
faudra probablement dépenser $200,003
pport avec le fonds d'amorti4sement, de
on qui a été faite. Je remarque sur la
ue le montant nominal estimé pour le fonds
st de $1,097,000. Or, cela ne comprend
qui était due sur l'emprunt canadien con-
; et, d'après les conditions du renouvelle-

idemment presque tout payé à l'avenir;
me d'environ $125,000 sera payée sur ce
'emprunt que l'on effectue aujourd'hui,
o millions ou de six millions sterling, je
uvernement se proposera de payer une

de sorte qu'en réalité, la somme totale
a sur le fonds d'amortissement s'élèvera
,372,000 au lieu de $1,097,000, soit une
275,000. Le ministre des douanes peut

re si je suis exact à ce sujet; il peut aussi
rticulièrement, quelle a été la ose de
$2,000 sur le rachat des billets de Ia Con-
ontant de ces billets ne semble pas avoir
e les frais aient augmenté considérable.
ussi que l'on a promis de nouveaux rcn-
jet de l'augmentation, en ce qui concerne
00 que l'on demande aujourd'hui pour les

es des caisses d'épargnes du pays. Autant
mbro de ces institutions n'a pas augmenté
'y a pas eu, non -plus, de motifs raisonna-
es dépenses dans le cours de l'année der-
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M. BOWELL: Je ne me rappelle pas, dans le moment,

que l'on ait promis de nouvelles explications au sujet du
montant qui doit être piyé à titre de fiais de gestion en
Angleterre. Il a été parfaitement expliqué, lorsque ce cré-
dit a été soumis au comité, que c'était pour payer sir John
Rose des services qu'il avait rendus on rapport avec les diffé-
rents emprunts, et cela, pendant une période comprenant
un certain nombre d'années. Depuis cette époque, je n'ai
entendu donner aucune autre explication au sujet de cette
somme; je ne suis pas, non plus, en état de donner de
nouvelles explications.

Relativement à la prétendue augmentation en rapport avec
le fonds d'amortissement, augmentation provenant du
nouvelle emprunt, je puis dire à la Chambre et à l'hono-
rable monsieur que le ministre des finances a adopté le prin-
cipe suivi par plusieurs autres colonies lorsqu'ils mettent
leurs emprunts sur le marché. Dans le nouvel emprunt de
4 pour 100, il n'est pas question d'un fonds d'amortissement,
et, en conséquence, le montant que nous nous attendions
avoir pourrait être ajouté au montant annuel requis pour le
fonds d'amortissement. L'augmentation qui figure sous le
titre des caisses d'épargnes a été parfaitement expliquée
lorsque nous étions en comité. Cette augmentation a été
causée par l'établissement de quelques nouvelles caisses d'épar-
gnes dans les différentes provinces; elle est aussi motivée
par les augmentations données aux agents de différentes
caisses d'épargces, soit à titre de commission ou de salaire,
augmentations dues au fait que les dépôts sont pins con-
sidérables, et que, partant, ils ont plus de besogne à faire.

Ce sont les explications qui ont été données lorsque la
Chambre était en comité, à l'exception de ce qui a trait au
fonds d'amortissement, et c'est un principe que l'honorable
monsieur a lui-même fait valoir dans une occasion précé.
don te. Il pensait que le moment ét ait arrivé où le Canada
devait lancer ses emprunts sur le marché d'AngleL.rre,
sans faire de dis positions pour le fonds d'amortissement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suis heureux d'en-
tendre que le nouvel emprunt doit être fait sans fonds
d'amortissement, car, comme je l'ai scuvert dit, j'ai consi
déié te fonds d'amortissomnt comme diipr,>poi tiuté aux
eŽigences du pays, et, en conséquence, si le ministre est cer-
tain qu'il doit être discontinué, je suis heureux de l'en-
tendre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui, il en est ainsi quand
au nouvel emprunt.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je pense que le
ministre des douanes a oublié de donner une explication ou
que son énoncé n'est pas exact en ce qui concerne le renou.
vollement des £5,000,000 sterling de l'emprunt de 5 pour
100. Dans cet emprunt, le fonds d'amortissement est clai-
rement promis; j'ai moi-même examiné l'annonce. Cela
ferait apparemment une addition de 8125,000 à ce que l'on
prélève aujourd'hui pour le fonds d'amortissement.

M. BOWELL: Oui; je pense que cela est stipulé en
vertu du statut qui autorise l'emprunt, et, en conséquence, le
même prir.cipe est admis en ce qui concerne le rachat de la
dette, et non en ce qui concerne l'échange des 5 pour 100
aux 4 pour 100. Néanmoins, je n'ai pas parlé de cela dans
ma pèemière explication, qui concernait exclusivement le
nouvel emprunt. Quant à cela, il est parfaitement certain,
comme le chef du gouvernement l'a dit, que le fonds d'amor-
tissement ne devra pas être prévu ; c'est l'énoncé exact du
télégramme que le ministre des finances a envoyé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suis heureux de
l'entendre.

M. BLAKE: L'honorable monsieur veut-il faire connaître
la période pour laquelle doit être fait le nouvel emprunt ?

M. BOWELL : Les renseignements que nous avons rela.
tivement aux conditions de l'emprunt sont que cet emprunt

Sir RICHARD CARTWRIGHT

est fait pour 50 ans, avec faculté de rachat au bout de 25
ans et qu'il est lancé sur le marché au minimun de 99.

Département du directeur général des postes, $161,620.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je pense qu'il y a
quelques détails que le directeur général des postes a réser-
vés. Je pense qu'ils avaient trait à l'augmentation qui a en
lieu au bureau du secrétaire et au bureau des mandats-poste.

M. CARLING: Il était nécessaire que trois nouveaux
commis de troisième classe fussent nommés au bureau des
mandats-poste, vu l'augmentation de la besogne dans le
département.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le montant de
l'augmentation ?

M. CARLING: C'est pour l'établissement de nouveaux
bureaux dans les différentes parties de la Confédération. •Je

ne puis en donner le chiffre exact' dans le moment. S'il
y a quelque point particulier sur lequel l'honorable mon-
sieur désire des renseignements, je serai heureux de les lui
donner.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On a demandé à l'hono-
rable ministre de nous donner quelques détails sur l'aug-
mentation qui a eu lieu dans le cours de l'année dernière
ou aos deux dernières années. Il a fait remarquer à cette
époque, je me le rappelle, qu'il y avait eu, ce que nous
savions tous, une grande augmentation pendant les sept ou
huit dernières années; mais nous voulions des renseigne-
monts plus détaillés. Je sais qu'il s'est écoulé une si longue
période, qu'il a pu oublier la chose; c'est l'inconvénient
qu'il y a de laisser éou',er un intervalle de quatre mois
entre l'examen de ces crédits.

Département de l'intérieur....................... ...... $110,705

M. MILLS: Je vois qu'en 1878, ce dépar cment, y com-
pris la division des affaires des sauvages, n coûté que
842,760, tandis qu'aujourd'hui P coûte $175,000, y compris
810,000 imputés sur le compte da capital pour les dépenses
du département de l'intérieur. C'est, une chose extraordi-
naire en soi ; car si les affires 'du département ont aug-
menté assez pour exiger ces dépenses considérables, il m'est
impossible de voir pourquoi l'on imputerait $30,000 au
compte du capital au lieu de les imputer aux dépenses ordi-
naires du département.

L'honorable monsieur a dit, la dernière fois que nous
avons discuté ce crédit, qu'auparavant un montant considé-
rable allait aux dépenses imprévues et que cela expliquait
la différence ; mais les dépenses imprévues sont aujourd'hui
plus considérables qu'elles ne l'étaient alors. J'ai dit qu'il
y a, dans l'histoire dit chemin de fer de l'Illinois Central, des
époques où la vente des terres excédait les dépenses de tout
le département de l'intérieur ; cependant, nous voyons que
ce département, y compris la division des affaires des sau-
vages, qui faisait auparavant partie du département, a aug-
menté de 842,760 à $s175,500.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il y a une grande diffé-
rence entre 1878 et 1885 dans les-progrès du pays.

M. MILLS: Naturellement.
Sir JOHN A. MACDONALD : L'année dernière, pour le

département de l'intérieur, le montant était de $67,050. Il
est aujourd'hui de $69,305. nJa commis de plus, un commis
de deuxième classe apparemment, et l'augmentation prévue
par la loi comble la différence. Dans la division de la com-
mission géologique, l'année dernière, les sa!aie.s étaient de
$32,834; ils sont aujourd'hui de $33,800. Cela provient
évidemment de l'augmentation prévue par la loi. Il y a
aussi une augmentation prévue par la loi dans la division de
la police à cheval du Nord-Ouest.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a une autre ques-
tion dont on a parlé: c'est que le service intérieur, O
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.Ottawa, a absorbé une nouvelle somme de $30ß00, ce qui
fait des dépenses totales d'environ 0100,000 ; la seule diffé-
rence, c'est que .cela figure à la page 12,.et le service int6-
rieur à la page 108. Il s'agit clairement du service intérieur,
et on doit le mettre sous ce chef.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce sont des employés
surnuméraires, nommés temporairement. On diminue ou
l'on augmente le nombre des dessinateurs, selon la besogne
qu'exige la préparation des cartes, des cartes de townships,
des grandes cartes et des cartes topographiques de toute
espèce. Cette somme est affectée à la publication des cartes,
que l'on publie en grand nombre, et ces hommes sont payés
pour leur temps; puis il y a les frais de publication, d'im-
pression et d'annonces et autres frais analogues, formant,
en tout, une estimation de $30,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela est -vrai, mais
le point que l'honorable monsieur a établi et sur lequel j'ai
appelé son attention, est que lorsque vous prenez des crédits
pour le service intérieur, que vous les mettez sous le chef
du département de l'intérieur onsous le chef des dépenses
imprévues du département de l'intérieur, ils doivent figurer
dans un seul et même endroit.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ils le devraient.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne vois pas pourquoi
ils se trouvent ici. Cela porte .À la confusion, car, lorsque
mon honorable ami le député de Bothwell (M. Mills)
administrait ce département, ces dépenses étaient portées,
soit aux dépenses imprévues, soit au service général du
département; de sorte que, pour les fins de la comparaison,
le crédit devrait figurer sous l'un ou l'autre de ces chefs'

M. MILLS: Ces crédits étaient autrefois portés aux
dépenses imprévues du département, lorsqu'elles n'étaient
pas prévues et ,u 'aucun crédit spécial n'était demandé. Je
ne sais pas ai 1 honorable monsieur avait on non, l'année
dernière, des dépenses-de ce genre. *

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. MILLS : Je ne sais ,pas quand ce systène a été inau-

guré, mais il mène4. laconfusion;-l represente4les-dépenses
du départementcomme lbeaucoup-moiids élevées qu'elles le.
sont réellement. ,

Sir JOHN A. MACDONALD: Bien que, sous un rapport,,
au point de vue de l'honorable député de >Huron,4ud (sir
Richard Cartwright), il soit bon.que .toutes les-dépenses idu
service intérieur figurent sur la même page,Jil genaîcertaines.
raisons, et peut-être de bonnes raisons, .qui ont porté le
département à les mettre où elles sont, par les commis
surnuméraires du bureau ,principal sont tousemployés dans
le but spécial de préparer les cartes et les plans.concernant
les terres fédérales, et ce sont des dépenses qui doivent étrè
portées au compte des terres fédérales.

Toutes les ventes, les baux, les fonds de bois, et le reste,:
sont crédités aux terres fédérales, et toutes ces dépenses qui
ont pour objet direct de mettre ces terres sur le marché,,
sont mises sur l'autre côté du compte,.et c'est pour cela
qu'elles se trouvent ici. Il se peut que l'on se demande s'il
ne vaudrait pas mieux mettre cet article avec les autrep
dépenses du département; mais, après réflexion, on verra
que cette somme étant une dépense distincte résultant des'
préparatifs nécessaires à la.mise en vente des terres fédérales,'
doit figurer sur cette feuille. On pourrait la mettre aux
deux endroits, mais elle a certainement un très grand rap-
port à ce compte.

M. MTTi S: Il en est de même de toutes les dépenses du'
département de l'intérieur. Elles sont le résultat nécessaire-
de l'aministration des terres publiques.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non ; parce que>les terres
fédérales signifient réellement les -terrea.fédérales du Nord-
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Ouest, et ce.dêpartement.aibeaucoupýd'affaires à administrer
à part les terres fédérales,du Nord-Ouest.

M. MTIILS :.J'ignore quelles sont ces niombreuses.affaires•
fes terres de l'artillerie, ipar exemple, forment une très
fAible partie des dépenses du département de l'intérieur
L'administration de cette division n'est pas.considérable
niaintenant, et n'a pasebesoin d'être aussi considérable qu'elle
l'est. Pour ce qui regarde l'administration des terres des
sauvages, en dehors du Nord-Ouest, ça n'est pas du tout
débité à ceci, mais ça l'est audépartement des affaires des
sauvages.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ces $30,000 ne s'appli-
quent aucunement aux terres des sauvages.

M. MILLS: Toutes les dépenses occasionnées par la pré.
paration des lettres patentes et par les rapports des arpen-
tages, et toute la besogne faite au département de l'intérieur,
se rapportent nécessairement à l'administration des terres
publiques des territoires du Nord-Ouest et du Manitoba, et
il n'ya pas de raison pour que la préparation de ces cartes
particulières soit débitée de cette manière plutôt que toute
autre dépense du département. Les dépenses du dépaite-
ment sont-de $30,000,000 plus élevées qu'elle ne paraissent
l'ètre sous le chef de gouvernement civil, et ceci est certai-
nement de nature à induire en erreur.

Salaires et dépenses contingentes du Sénat......... .557,288

M. MILLS: Je ne sache pas que leSénat ait fait de la
besogne particulière .pendant cette session. De fait, j'ap-
prends qu'il a principalement passé son temps à proposer
des:ajouruements d'un jour à l'autre, parce qu'il n'a rien eu
à faire, et je crois que le gouvernement devrait .nous expli-
quer pourquoi nous voterions un crédit. A quoi ce crédit
est-il destiné? A enterrer les morts?

M. BOWELL: Il attend le bill concernant le cens électo-
ral.

Publication des Débats, Chambre des communes...... $17,100.
M. BOWELL.: On croyait que l'estimation de .l'année

dernière serait suffisante pour couvrir les frais, mais je ne
crois pas qu'elle le soit.

Rir:H ITOR.LANGME.IN: Je ne crois pas que le crédit
veté, l'année dernière pour la publication des Débats pour
,l'année courante soit suffisante, eu égard aux longues discus.
,sions que:nous avons eues. Je suppose que le ministre sup-
pléant des finances aura à soumettre une estimation supplé-
mentaire pour couvrir les dépenses additionnelles. Je crois
que le montant est de $10,000 plus élevé que le crédit voté
en 188445; cela peut être basé sur les dépenses probables
de cette année.

M. BOWEI 4L: Je crois qu'il a été promis de nouvelles
explications au sujet des 810,000 .dont parle l'honorable
monsieur. Le greffier du comité des impressions m'a fourni
ce rapport. fl.dit:

L'Augmentation de l'estimation est nécesoaire, d'abord, -parce que.ls
distribution est considérableient .augmentée et qu'il est fait des de-
mandes autorisées par la 'hambre- ensuite, à cause de la très grande
Augmentation de docnmente d'intérit public.à être imprimés, et de l'aug-
mentation du nombre des livres bleus, etc.

Ceci se rapporte autant, toutefois, au compte général des
impressions qu'aux Débats.

M. WOODWORTH.: Plusieurs nàembres de la Chambre
sont entièrement opposés au.maintien des Débats sous sa
forme actuelle. Il est très incommode et certainement très
dispendieux. il règne un sentiment prononcé au sujet de
cette publication, et je demanderai à l'honorable ministre
de remettre à plus tard l'examen de cet article, vu qu'un
grand nombre de députés sont absents ce soir.

,IL XILS : Que lesabsents parlent pour.eux.
:Sir JOHN A. MACDONALD : Remettez à une.autre fois

.l'étude de cet:article.
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Nonvelles pensions aux miliciens.............. $4,457

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant que cet article
soit adopté, je crois que ce serait le temps convenable pour
le premier ministre de dire à la Chambre quelles sont les
intentions du gouvernement au sujet de ces infortunés qui
ont été privés de leurs protecteurs naturels dans les troubles
du Nord-Ouest. Cette question a été signalée plusieurs fÔis
à l'attention du gouvernement, et il a exprimé son intention
de s'en occuper. Je crois que ce serait maintenant le temps
convenable pour le premier ministre de nous dire ce que le
gouvernement se propose de donner aux veuves et aux en-
fants de nos hommes qui ont été tués en réprimant la rébel-
lion du Nord-Ouest.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement se pro-
pose naturellement de prendre soin de ceux qui ont été
prives de leurs protecteurs iaturels durant la rébellion. Les
pensions devraient être pour le moins aussi généreuses
qu'elles l'ont été dans des circonstances précdentes-peut-
être pas dans le même principe; mais dans quelques jours le
ministre de la milice soumettra la question à la Chambre,
alors que l'on appellera l'attention de la Chambre sur la
nécessité d'accorder aux veuves et aux enfants de ceux qui
sont tombés en combattant pour leur pays, des pensions au
moins aussi libérales que celles qui ont été accordées à ceafx
qui sont mentionnés dans les articles actuellement soumis à
la Chambre. Le gouvernement appellera en même temps
l'attention sur la conduite de nos braves défenseurs, depuis
le général jusqu'aux soldats; et peut-être aussi appellera-t-il
l'attention de la Chambre sur la nécessité de donner au nom
du peuple du Canada, une marque spéciale de ratitude à
nos troupes bourgeoises pour leur conduite au ord-Ouest.

Pensions aux vétérans de la guerre de 1812........... $13,950

M. PATERSON (Brant): Je crois que le ministre de la
milice nous a promis que lorsque cet article viendrait pour
être adopté en concours, il nous donnerait une liste de ceux
qui ont reçu des pensions l'année dernière, indiquant aussi
les comtés qu'ils habitent, afin que les représentants de ces
comtés puissent avoir une idée de l'exactitude de cette liste.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je regrette que mon hono-
rable ami le ministre de la milice, étant indisposé, n'ait pu
assister à la séance de ce soir, mais je vais prendre note de
ce que dit l'honorable monsieur, et je n'ai aucun doute que
le ministre de la milice ne fournisse l'information demandée
avant la prochaine phase du bill.

M. MILLS: On verra qu'aucun de ces hommes ne peut
avoir moins de 90 ans, et le gouvernement ne leur donne
à chacun que $30, et comme il faut $14,000 pour payer les
pensions aux survivants d'une petite bande en premier lieu,
dont aucun ne peut avoir moins de 90 ans, cela semble être
un crédit passablement extraordinaire.

M. CHARLTON: Relativement au iement de ces
pensions, c'est une question de savoir s il ne peut pas y
avoir des fraudes comme celles que l'on a découvertes l'an-
née dernière aux Etats-Unis, où l'on a constaté que l'on
payait des pensions à des personnes décédées. Il sembl
extraordinaire qu'il faille une somme aussi forte pour payer
des pensions au sujet de cette guerre, lorsque le nombre
des militaires était si faible en premier lieu. Je crois qu
le gouvernement devrait faire une enquête rigoureuse à c(
sujet, car je suis porté à croire qu'il y a des fraudes.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a des rapports régu
liers qui indiquent comment cet argent est distribué, et h
département pourra sans doute montrer une pièce justifi
cative satisfaisante pour chacune de ces sommes. Si l'ho
norable monsieur veut savoir jusqu'à quel âge vivent ceui
qui retirent une pension, il n'a qu'à examiner l'article 40
et il verra que John Bright était messager de la Chambre
,d'assemblée, sous l'ancien régime du Bas.Canada, avant 1837

Sir JoUN A. MAoDoNALzD

M. HICKEY: J'ai présents à la mémoire quatre vété.
rans qui demeurent à moins de cinq milles de ma localité.
L'un d'eux, agé d'environ 100 ans, a récemment parcouru à
pied quatre milles pour aller chercher son certificat.

M. VAIL: Parmi ceux qui ont retiré une pension l'année
dernière il y en avait plusieurs dont l'age variait de 81 à
89 ans. Il est tout à fait impossible qu'ils aient pu servir
dans cette guerre-c'étaient alors des enfants. Il n'y a pas
de doute que l'on ne paie des pensions à des personnes n'y
ayant pas droit.

M. PATERSON (Brant): Personne ne voudrait que
quelqu'un ayant droit au montant ne fût pas sur la liste.
Ce n'est pas simplement une question d'argent, mais la liste
est un rôle d'honneur. S'il y a sur la liste des gens qui n'ont
pas droit d'y être, cela enlève de l'honneur à ceux qui ont
droit d'y être. Le montant ne se divise pas bien, car il
donne 464¾ personnes. Le ministre devrait se procurer
une liste, indiquant les comtés où demeurent ceux qui reti-
rent une pension.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le ministre de la milice
prendra sans doute des mesures pour s'assurer mieux que
par le passé si tous ces hommes obt droit à une pension.

Dépenses, exposition coloniale d'Anvers, 1886...... $40,000
M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre de l'agri-

culture nous a promis de plus amples renseignements au
sujet de ces expositions.

M. POPE: Mes informations m'autorisent à dire que
notre exposition à Anvers est, jusqu'à présent, couronnée
de succès. Elle n'est pas aussi grande, et l'on ne s'attendait

Sas qu'elle serait aussi grande que celle qui aura lieu à
ndres. Un grand nombre d'articles y ont été expédiés,

et les rapports démontrent que l'exposition est très pas-
sable. C'est une exposition qui comprend tous les départe-
monts. Il est entendu que tout ce qui a été envoyé là sera
aussi envoyé à l'exposition de Londres.

Dépenses se rattachant aux statistiques ,a:iitalres. $15,000
Sir. RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre nous a

promis des renseignements détaillés au sujet de la distribu-
tion projetée d'argent pour recueillir les statistiques sani-
taires.

M. POPE: Comme je l'ai expliqué en comité, ces statis-
tiques ont été recueillies dans, je crois, onze des principales
villes du Canada, et maintenant nous proposons d'étendre le
système à toutes les villes ayant une population de 5,000
sâmes ou plus, qui voudront -on profiter. Ces statistiques pour
1884 ont été complétées, et j'espère que nous pourrons les
publier mensuellement après le 1er juillet-peut-être pas
durant le mois, mais celles de chaque mois durant -le mois
suivant.

M. WILSON: Je crois que le ministre nous a aussi donné
- à entendre qu'il étudiait l'opportunité de recueillir ces sta-

tisti:ues dans les districts ruraux, peut-être en utilisant les
bureaux d'hygiène des townships. Nous avons aussi attendu
une explication de sa part sur le mode d'après lequel il
recueille ces statistiques. Je crois qu'il ne sera que juste
que les districts ruraux, de môme que les cités et les villes,
aient le bénéfice de ces statistiques.

M. POPE : Je croyais avoir expliqué tout cela en comité.
- J'ai dit que ceux qui recueillent ces statistiques sont des

personnes nommées par les autorités locales, dont nous
- avons fait nos fonctionnaires pour cet objet. Quant à la

question plus importante de la collection de ces statistiques
dans les districts ruraux, cela entraînerait la dépense de
beaucoup plus d'argent-peut-être d'un montant plus consi-
dérable que celui que la Chambre voudrait me donner, et,

. dans tous les cas, je voudrais y arriver graduellement.
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M. WILSON: Le ministre voudrait-il expliquer les

résultats du travail de l'année dernière? Quant aux dé-
penses de collection dans les districts ruraux, dans Ontario,
à tout événement, il pourrait très facilement utiliser les
bureaux d'hygiène de township. S'il voulait dire quels ont
été les résultats de son système l'année dernière, nous
serions peut-être dans une meilleure position pour lui donner
l'augmentation demandée pour l'année courante.

M. POPE : Je ne demande pas d'augmentation.
M. WILSON: Oui; mais l'honorable monsieur dit qu'il

n'a dépensé qu'une petite partie du crédit voté pour l'année
dernière, et qu'il s'attend a dépenser une plus forte somme
cette année.

M. VAIL: Peut-être l'honorable monsieur nous dira-t-il
s'il a l'intention d'agrandir le champ de ses recherches, vu
que l'on va dépenser ce montant additionnel.

M. POPE: C'est le même crédit.
M. VA IL: Oui; mais il n'en a été dépensé qu'une partie

comparativement faible l'année dernière.
M. POPE: Comme je l'ai dit, on a l'intention d'étendre le

système aux villes ayant uno population do 5,000 fmes ou
plus.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai compris que l'hono-
rable monsieur avait payé une certaine somme, à même ce
crédit, à quelque journal d'hygiène, et il a promis des infor-
mations quant au montant payé, à la distribution du
journal, etc.

M. POPE: Nous payons à un journal d'Ontario, pour
Ontario et le Canada en général, $600, et à un journal fran-
çais $400, et un grand nombre d'exemplaires de pes journaux
sont distribués dans le pays, à raison de cette subvention.

M. WILSON: Que deviennent ces journaux, qui les reçoit
et quel est le but de leur distribution ? J'aimerais aussi à
demander quelles sont les informations qu'il a l'intention
de publier dans ces rapports mensuels.

M. POPE : Les maladies.
M. WILSON: Nous avons assez de maladies; nous

n'avons pas besoin de rapports des maladies.
M. MILLS : Je crois que nous devrions avoir encore de

plus amples détails. Je crois que l'honorable monsieur a
parlé d'aide donnée au journal d'hygiène de M. Playter, de
Toronto, et à un journal de Montréal. Je suppose qu' aucun
exemplaire de ces journaux n'est distribue raison de ce
que leur donne le ministre; je suppose que l'argent qu'il
donne est simplement une contribution destinée à soutenir
ces publications. Je ne comprends pas que le ministre dise
qu'ils doivent être envoyé à quelque personne en particulier.

M. POPE : Oui ; ils sont envoyés à tous les médecins
qui sont intéressés dans cette question, et à diverses institu-
tions.

M. MILLS: Nous devons alors comprendre que les méde-
cins reçoivent gratuitement ces journaux-ceux qui font
partie du bureau d'hygiène ?

M. POPE: Oui.
M. MILLS: Il doit y avoir d'autres personnes qui les

reçoivent.
M. POPE: Oui.
M. MILS : L'honorable monsieur sait-il quelles sont ces

personnes
M. POPE : Je ne puis le dire maintenant. Je puis me

procurer leurs noms.
M. MILLS : Nous pouvons naturellement nous ti omper,

et l'honorable monsieur peut se tromper. Il se peut que le
gouvernement aide à une publication qui ne serait pas main-
tenue sans cette aide.

M. WILSON: Si l'abonnement à ces journaux est de $1
par année, il y a 25 de ces officiers dans différentes parties
du Canada, ce qui formeraient $25. Nous aimerions à savoir
ce que l'on a fait de la balance de $5'5. Qui distribue cet
argent, et à qui le donne-t-on ? On ne devrait certainement
pas nous demander de voter cette somme sans nous dire ce
que l'on en fait.

CONSERVES ALIMENTAIRES EN BOITES.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour étudier
le bill (n0 142) concernant les conserves alimentaires en
boites.

(En comité.)
M. COSTIGAN : Je désire amender le deuxième article

en retranchant les mots " mis en boite au Canada." Ces
mots ont été insérés dans la discussion qui a eu lieu pendant
mon absence, dans le but de donner à nos fabricants des
facilités pour exporter leurs marchandises; mais l'addition
de ces mots aurait pour effet de limiter l'application de cet
acte aux emballeurs canadiens, de sorte que les marchan-
dises de la même classe seraient importées de l'étranger
pour leur faire la concurrence sans être soumises aux
restrictions de l'acte, ce qui, naturellement, n'était pas l'in-
tention du gouvernement. Je désire aussi amender le troi-
sième paragraphe en ajoutant après le mot "sera," dans la
deuxième ligne, les mots " sur conviction sommaire devant
un juge de paix."

M. MILLS : Je suppose que ces mots ont pour objet de
permettre de poursuivre devant un juge de paix, d'une
manière sommaire.

M. COSTIGAN : Je les insère sur l'avis du sous-inistre
de la justice.

M. MILLS : Je ne crois pas qu'ils suffisent sans y ajouter
autre chose pour forcer la personne à intentc r une action
qui tam.

Le bill est rapporté, lu pour la troisième fois et adopté.

OFFENSES CONTRE LA PERSONNE.

M. CHAPLEAU : Je propose la dernière lecture du bill
(n° 123) concernant les offenses contre la personne.

Ce bill est une addition à l'acte 32 et 33 Victoria, cbap.
20, et décrète que quiconque, par de faux prétextes, de
fausses représentations, ou d'autres moyens frauduleux,

(a) Engage une femme ou une fille âgée de pas moins vingt et un ans,
à avoir un commerce charnel illicite avec un autre que lui-mdme ; ou

(b) Attire ou entraine telle femme ou fille dans une maison mal famée
ou une maison dite de rendez-vous, pour quelque commerce illicite ou
dans un but de prostitution; ou quiconque sciemment cache dans une
pareille maison telle femme ou fille ainsi attirée ou entraînée ;

Est coupable de délit (misdemeanor) et passible d'un emprisonnement
de deux ans.

Le deuxième article décrète que, lorsqu'il y a lieu de
croire qu'une femme et une fille est cachée dans une maison
de ce genre, elle peut être emmenée de la maison, par un
mandat, et remise à ses gardiens légaux.

M. CHARLTON : Je demanderai au secrétaire d'Etat
d'expliquer pourquoi la punition serait infligée à celui qui
cause la ruine d'une fille sans avoir de commerce charnel
avec elle, lorsque aucune punition n'est déerétée contre le
séducteur même. Il me semble que la loi est très loin d'être
ce qu'elle devrait être, car, dans la plupart des cas, la ruine
de la fille est due au séducteur même, et non au proxénète.

M. CHAPLEAU: J'ai proposé la deuxième lecture du
bill tel qu'il est venu du Sénat. Je crois que mon honorable
ami a déjà parlé de la question relative au séducteur, et que
la Chambre s'est déjà prononcée sur ce point.

M. CHARLTON : "ai; et chaque fois la Chambre a été
d'avis que c'est un ci ,sa de séduire une fille. Cette loi dé.
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crète que c'est un crime de remplir le vile rôle de proxénète,
mais je cr ois que nous ferions mieux de l'amender en décré-
tant une punition pour celui qui séduit une fille.

M. l'ORATEUR: Cela viendra en comité.
Le bill est lu pour la deuxième fois, et la Chambre se

forme en comité.

(En comité.)

M. CHARLTON: Je propose que l'on ajoute à l'article 50
le paragraphe suivant, marqué (c) :

Séduit une fille figée de moins de vingt-un ans.
L'amendement est rejeté. Pour, 24; contre, 43.
M. WELDON: J'appellerai l'attention du secrétaire

d'Etat sur le fait que le paragraphe (a) décrète que quicon-
que engage une femme ou une fille à avoir un commerce
charnel illicite avec un autre que lui-même sera coupable,
et comme l'acte d'interprétation décrète qu'il faut prendre
le contexte pour montrer le sens, si le proxénète était une
femme, il est douteux que l'on puisse obtenir une condamna-
tion.

M. CHAPLEAU: Je crois que la rédaction du paragraphe
couvrirait les deux cas.

M. WELDON: Le contexte lui donnerait une autre signi-
fication.

Le bill est rapporté.
Sur la motion pour la troisième lecture,

M. CHARLTON: Je propose que le bill ne soit pas lu main-
tenant pour la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé au
comité général avec instruction de l'amender en ajoutant à
l'article 50, comme paragraphe (c), les mots " séduit une
femme âgé de moins de 21 ans."

La Chambre se divise sur l'amendement.
Po :

Messieurs
Alleu,
Armstrong,
Bain (Wentworth),
Blake,
Bourassa,
Burpee,
Camern (Middlesex)
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Charlton,
Davies,
Ed ar,
Farbank,
Farrow,
Fisher,
Fleming,
Forbes,

Poster,
Gilimor,
Guay,
Guillet,
Gunu,
Harley,
lunes,
Irvine,
Ives,
King,
Kinney.
Kirk,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
Mocraney,
Mcntyre,
MOlsaac,

CONTRE:
Messieurs

Bain (Soulanges), Gagné,
Baker (Victoria), Gironard,
Beaty, Gordon,
Bergeron, Guilbault,
Bergin, Hackett,
Blondeau, Hall,
Bowell, Hesson,
Cameron (Inverness), Hickey,
Campbell (Victoria), Homer,
Carling, Jamieson,
chapleau, Jenkins,
Oolb, Kaulbach,
Costigan, Kxlvert,
Conghlin Langevin (Sir Hector),
Curran, Lesage,
Daly, Mfaodouald (King's),
D wson maona Sir John),
Qesaulnfers (Mask'ngé),Mackintosh,
.lesaulniers(t.Maurice)McMillan (Vaudreuli),

M. CHABJToN

Milis,
Mulock,
Paterson (Brant),
Platt,
Rinfret,
Scriver,
Shakespeare,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Wallace (Albert),
Watson,
Wells,
Wilson,
Yeo.-58.

Massue,
Mitchell,
Moffat
Montplaisir,
Paint,
Pope,
Ra,

Roberton Hastingsa),
Ross
Small,
Smyth
Spronïe,
Stairs,
Taylor,
Temple,

WalUce (York),
White (Cardwell),

Dickinson, Mecallum, White (Hasting),
Dodd, McDougald (Pictou), Wood ( rock$lI 1),
Dugas, McDougall (0. Breatn),Wood (Weetm'lnd),
Ferguson(Leeds&Gren),McLelan, Woodworth,
Perguson (Welland), McNeill, Wright.-D.

L'amendement est rejeté.

Sir JOHN A. MACDONALD: On m'a cordialement
applaudi lors de mon dernier vote. Je désire particulière-
ment que ce bill soit adopté, et, en conséquence, qu'il ne soit
pas renvoyé au Sénat. Une motion semblable à celle de
l'honorable député de Norfolk-Nord a été faite l'année der-
nière, puis le bill a été renvoyé au Sénat, qui ne l'a pas
favorablement accueilli. Je crains que, si nous renvoyons
aujourd'hui ce bill au Sénat, nous n'en entendions plus
parler.

Le bill est lu pour la troisième fois et adopté.

L'ACTE DES LICENCES POUR LA VENTE DES
LIQUEURS, 1883.

La Chambre se forme en comité général pour étudier le
bill (nO 134) concernant l'Acte des licences pour la vente
des liqueurs, 1883.

(En comité.)

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'adoption du
premier article. J'avais donné avis de quelques additions à
ce bill, mais, après réflexion, je vais les abandonner.

M. BLAKE : Je croyais que l'honorable monsieur avait
consenti, dans une occasion précédente, à insérer les mots
" est par les présentes suspendu." Il me semble important
d'établir d'autres dispositions que celle qu'il y a ici. Je
crois qu'il conviendrait de suspendre jusqu'à une époque
fixée après la décision du Conseil privé la partie de l'acte
qui est déclarée ultra vires. D'après les arrangements
actuels, il est incertain quelles seront les divisions au sujet
de ces cas où les licences pourront n'avoir pas été obtenues
en vertu de cet acte pour l'année courante des licences. Je
crois que les parties de l'acte qui pourront être rétablies
par la décision du Conseil privé devraient entrer en vigueur
à partir du commencement de l'année des licences qui suivra
cette décision, ou plutôt, pas tant l'année des licences que la
prochaine époque où devait commencer l'intervalle prélimi-
naire pour la délivrance des licences. L'honorable monsieur
remarquera qu'autrement il se produirait une très grande
confusion. Supposons, par exemple, que le Conseil privà
rende une décision, en novembre prochain, déclarant que
certaines parties de l'acte qui avaient été déclarées ultra
vires de cette législature, étaient intra vires ; l'acte revien.
drait immédiatement en vigueur pour un court espace de
temps, et ceux qui n'auraient pas obtenu de licence-on vertu
de cet acte, se trouveraient sans licence pendant une courte
période de l'année des licences.

En conséquence,, il me semble opportun de suspendre l'ap
plication de l'acte jusqu'à la première période à partir de lÀ
pour le commencement des moyens à prendre pour obtenir
une licence en vertu de l'acte. L'honorable monsieur avait
aussi promis d'amender ce bill à cette phase- en insérant
dans l'annexe cette partie de l'opinion de la cour Suprême
sur laquelle nous légiférons.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est très vrai. J'avais
réellement oublié cela. Je ne. crois pas qu'il serait bien de
modifier l'article, qui est,[de fait, la résolution solennellement
adoptée par cette Chambre. Lorsque les licences seront
expirées, il n'en sera pas délivré avant la convocation des
Chambres. Je ne crois pas qu'il doive y avoir de difficulté
à ce sujet; mais je me rappelle maintenant que l'honorable
monsieur a suggéré-et j'ai cru que c'était une recomman.
dation très opportune-que la décision de fa cour Suprême
soit ajoutée, sous forme d'annexe. Nous pourrions toute
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fois l'amender comme suit: " Est et sera suspendue à moins
et jusqu'à.'

Le comité lève sa séance et rapporte progrès.

BILL D'ASSURANCE.

M. BOWELL: .Je propose que l'ordre pour la troisième
lecture du bill (n° 20) à l'effet de modifier l'application de
l'Acte d'assurance refondu de 1877, soit mis de côté, et que
le bill soit renvoyé au comité général de la Chambre pour
être étudié de nouveau.

Il y a ou une courte discussion sur l'opportunité de retran-
cher du bill l'article 7. D'autres recommandations ont été
faites, comprenant quelques modifications; et après avoir
consulté ceux qui diffèrent d'opinion sur cette question,
d'abord ceux qui regarde l'article comme constituant un
empiétement direct sur les droits des provinces, et ceux qui
sont d'un avis contraire, on a cru qu'il valait mieux ne pas
retrancher l'article, mais l'amender comme suit :-" Aucune
police ou certificat ne contiendra aucune condition compor-
tant que cette police ou ce certificat sera annulé par une
déclaration fausse insérée dans la demande de cette police
ou de ce certificat, excepté dans les cas où telle déclaration
serait essentielle au contrat." L'honorable député d'York.
Nord (M. Mulock) désire aussi proposer, en comité, un
amendement qui établira clairement que les articles 4, 5, 6
et 7 ne s'appliquent pas aux compagnies mentionnées dans
l'article 10.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme de nouveau
en comité.

(En comité.)

Je propose que l'article se lise comme suit:
Aucune police ou certificat ne contiendra aucune. condition compor-

tant que cette police ou ce certificat sera annulé à raison de quelque
déclaration fausse insérée dans la demande, à moins que cette condition
ne soit restreinte aux cas où telle déclaration est essentielle au contrat.

L'cmendement est adopté.
M. BOWELL: Je propose que les mots " ou enregistre

soient insérés après le mot "licencié," dans la 19ième ligne.

L'amendement est adopté.
Sur l'article 6,
M. MULOCK : Je propose que l'on amende l'article en

insérant, après le mot "compagnie," dans la 2ième ligne,
les mots suivants: "n'étant pas une des compagnies, sociétés
ou associations mentionnées dans l'article 11 de cet acte."
L'article 11 étant l'article 10 dans le bill tel que réimprimé,
tel qu'amendé et rapporté par le comité des Banques et du
Commerce.

L'amendement est adopté.
M. IVES: Je propose que l'on ajoute ce qui suit, comme

12ième article du bill:
1. Toute police émise par une compagnie étrangère licenciée en vertu

de cet acte en faveur d'une personne résidant au Canada, renfermera
une clause à l'effet qu'une action pour faire remplir les obligations de la
dite police pourra validement tre intentée devant n'importe quel
tribunal compétent de la province dans laquelle demeure, ou demeurait
l'asauré lors de son décès.

M. WELLS: En donnant à l'article 6 une forme négative,
plutôt qu'affirmative, la Chambre a cherché à donner au par-
lement juridiction dans une question dans laquelle il était
admis qu'il n'en avait pas; mais par cet amendement elle
entre directement dans la cause de Parson vs. la Reine tel
que décidée, dans tous les cas, par la cour d'appel d'Ontario.

M. Bourinot a exposé la loi en ces termes:

Les polices d'assurances étant de simples contrats d'indemnité contre
les pertes causées par le feu, et comme tous les autres contrats person-
nels entre parties, régie par des lois locales ou provinciales, la législa-
ture provinciale a le pouvoir de régler les incidents légaux de contrats
qui doivent dtre mis en vigueur devant ses tribunaux et de prescrire les
conditions auxquelles les corporations étrangères ou agricoles auront-la

permission de faire des opérations dans les limites de la province-
pouvoir étant donné, par la constitution, aux législatures locales, de
égiférer sur les droits et les biens civils.

Si cette Chambre, par ce changement à l'article 6, a jugé
à propos de se donner juridiction, elle va certainement trop
loin en rédigeant un contrat en vertu de l'article mainte.
nant soumis. Le paragraphe 8 de l'article 5 déclare aussi
ce qui devra être une des conditions du contrat; en d'autres
termes, il passe expressément contrat pour les parties, une
chose que, j'en suis sûr, ce parlement n'a pas le pouvoir de
faire.

M. IVES: En réponse à l'honorable monsieur, je puis
dire que cet amendement a été rédigé pour répondre à
l'objection même qu'il a soulevée. L'honorable député d'Ar-
gentenil, (M. Abbott) qui, je pense, relativement au pre-
mier article 7, a d'abord dit que c'était une déclaration de
ce que devait être la loi, plutôt qu'une condition d'après
laquelle les compagnies établies en vertu de cet acte
devraient faire affaires, a suggéré de rédiger l'amende-
ment comme j'ai proposé de le rédiger, de façon à répondre
à l'objection de l'honorable monsieur. Si je comprends
bien cet article, il établit une condition d'après laquelle des
compagnies formées et faisant affaires en vertu de cet ate
devront faire leurs opérations. Elles ne sont pas obligées
de venir ici. Cet amendement ne déclare pas ce que devra
être la loi, mais établit simplement une autre condition à
laquelle devront se conformer les compagnies faisant
affaires en vertn de cet acte, savoir: qu'elles ne devront
pas faire affaires en vertu de cet acte à moins qu'elles ne
:mettent dans leurs polices la condition qu'un porteur de
police a un droit d'action devant u'..- cour de juridiction
compétente dans la province où il réside.

k. WELLS: Si la loi peut être éludée de cette manière,
il est tout à fait évident que vous pouvez dicter ce qu'un
contrat devra comporter, il est évident que vous faites un
contrat entre les parties; il est évident que ?.'est une
matière de droits civils, et partant, il est évident que cette
Chambre n'a rien à y voir. Cola est très ingénieux, je
l'admets, mais ce n'est qu'ingénieux, et je suis fermemert
convaincu que cela n'étant qu'une échappatoire, vous ne
pouvez, pas donner à cette Chambre juridiction de cette
ma;nière. S'il en est ainsi, vous pouvez toujours faire un
contrat entre les parties en déclarant simplement qu'aucune
compagnie ne devra faire affaires avant de prépareor un con-
trat sous une forme particulière.

M.WHITE (Cardwell).: Ai-je compris que l'honorable
monsieur a dit qu'il n'aurait aucune objection à ce que cela
fut inséré sous une forme négative, c'est-à-dire qu'aucune
police ne devrait renfermer la condition que l'on doit
prendre une action au lieu où est situé le bureau principal
de la compagnie, savoir: dans l'Etat de New-York ?

M. WELLS: Je ne veux que l'on se méprenne sur le sens
de mes paroles. Je ne m'oppose pas à ce que l'on déclare
que cela est la loi; mon seul désir, c'est que cette Chambre
ne fasse rien qui soit ultrà vires. Je n'ai pas dit que je
n avais aucune objection à ce que cette disposition fut mise
sous une forme négative. Ce que j'ai dit, c'est qu'on l'avait
mise sous une forme négative, cherchant ainsi à atteindre

:leur but. Mais je pense que c'est une distinction qui ne
comporte aucune différonce.

M. WHITE (Cardwell): C'est exactement ce que j'allais
faire remarquer. Nous avons déjà adopté une condition
sous une forme négative, et elle a été acceptée par le comité.
Il est tout à fait évident que si nous déclarons ce qui ne
devra pas être inséré dans la police, nous pouvons déclarer
ce qui devra y être inséré.

Il me semble que la difficulté que l'honorable monsieur
soulève s'applique à un grand nombre d'articles de ce bill
comme à cet article en particulier. Nous avons déjà, dans
Un autre endroit, où la question a été disoutée à fond, con-
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senti à inserer ces conditions comme les seules d'après les-
quelles ces compagnies devront faire affaires au Canada.
Nous avons le droit de declarer si elles feront ou non affaires
en ce pays. Si nous avons ce droit, nous avons certaine-
ment celui d'établir les conditions auxquelles nous devons
leur permettre do faire affaires au Canada. Ayant déclaré,
par exemple, qu'elles devront faire un dépôt et des rapports,
il me semble que nous pouvons aller encore plus loin et dé-
clarer qu'elles devront faire affaires pourvu qu'elles con-
sentent à insérer certaines choses dans leur contrat; nous
ne faisons pas le contrat pour elles, mais nous disons qu'elles
devront mettre dans leurs polices telles et telles cboses.

Au comité, l'on nous a soumis une police qui renfermait
la condition que, lorsqu'une action était intentée, elle devait
l'être à l'endroit où est situé le principal Lureau de la com-
pagnie. On nous a dit que cela avait été abandonné et que
les polices plus récentes ne renfermaient pas cet article, le
soin de décider la question étant entièrement laissé aux
tribunaux. Ce que nous désirons ici, c'est d'éviter toutes
causes de contestation ; et, après avoir inséré tant d'articles
qui doivent être incorporés comme condition de la police, il
n'y a aucune raison pour que nous ne demandions pas aux
compagnies ce mettre cette nouvelle condition que, lors-
qu'une action sera intentée, elle devra l'être dans la pro-
vince où demeure la personne assurée.

M. WELLS: L'honorable monsieur se trompe lorsqu'il
dit que la police renfermait un article exigeant que
l'action fût intentée au lieu du bureau principal. C'était à la
cour de circuit, dans quelque état que fût le bureau princi-
pal.

M. ROBERTSON (Hamilton) : J'ai ici la police:

Le contrat contenu dans ce certificat et dais la dite demande, sera
absolument régi et rédigé d'après la constitution et les règlementi de la
dite association et les lois de l'Etat de New-York, le lieu de ce contrat
devant éte, siit conventin expresse, le bureau lical de la dite
assaciation, dans i4 cité de New-York ; et ailleurs que dans le dit Etat,
aucune action ou procédure en loi ou en équité ne devra être prise,
acepté à la cour de circuit ou de district des Etats-Unis; et la dite
a-s)ciation ne Fera pts sijotmte à être p.iursuivie, et aucune action ou
procédure ne devra être prise lorsqu'une aanée se sera écoulée depuis la
date de li m>rt du dit membre.

M. WELLS: Dans les cours de circuit, partout où elles
sont.

M. ROBERTSON (Hamilton): Cela ne veut pas dire les
cours de circuit du Canada.

M. IVES: L'honorable monsieur, l'autre jour, a rédigé
lui-même un amendement et l'a présenté, en remplacement de
ma motion; d'après cet amendement, aucune compagnie ne
devait insérer de conditions comme celle-là dans la police qui
vient d'être lue. J'ai pensé qu'il consentait à la chose, et il me
semblait qu'il était préférable que l'on déclarât que nos tri-
bunaux eussent juridiction si l'on voulait donner un permis
ou licence à une compagnie.

M. WELLS: Quant à moi, je n'y ai aucune objection,
mais il me semble que c'est ultrà vires.

M ROBERTSON (Hamilton): Je ne crois pas qu'il y ait
des doutes sur la question de savoir si, dans le cas où une
police donnée par une association ne contiendrait pas cette
restriction, l'on pourrait intenter une action au Canada;
mais cette clause restrictive a été insérée pour obliger
l'assuré à intenter son action dans l'Etat de New-York.

M. WELLS: Cette clause est omise dans les polices au-
jourd'hui émises.

M. BOWELL: Toute l'augmentation est basée sur la
présomption que, dans la cause de Parsons vs. la Compagnie
d'assurance Queen, le Conseil privé a déclaré que ce paile-
ment n'avait aucun pouvoir de légiférer sur des quetions
affectant les assurances dans la Confédération en général.

M DAVIES: Non.
M1. _ Wairz (Cardwocil),

M. BOWELL: Si je comprends bien la décision des juges,
ils n'ont pas été jusque-là. Ils ont maintenu le droit des
provinces de légiférer sur cette question particulière, mais
ils ont dit, de plus, que le droit du parlement fédéral do légi-
férer pour le pays en général n'était pas en cause, et par-
tant, ils n'ont donné aucune opinion sur la question.

Par déduction, j'ai tiré la conclusion que ce parlement
avait le droit, lorsqu'il traite une question affectant la Con-
fédération en général, d'établir les dispositions que, d'après
les tribunaux, les différentes législatures locales ont le droit
d'insérer dans les polices affectant seulement les provinces.
Je crois avoir compris que l'honorable député de Bruce,
(M. Wells) avait dit que les cours d'appel, dans Ontario,
avaient décidé que ces questions n'étaient que de la juridic-
tion des législatures locales. Je ne sais pas si c'est le cas;
mais, après avoir examiné la cause do Parsons vs. la Reine,
j'en suis venu à la conclusion que les juges n'ont donné
aucune opinion sur l'autorité du parlement dans les ques-
tions de ce genre.

M. MILLS: Aucune législature, qu'elle soit souveraine
ou dépendante, ne peut créer une corporation qui puisse
faire affaires au delà de sa propre juridiction. Le parle-
ment d'Angleterre peut créer une corporation, mais il ne
p eut pas créer une corporation qui puisse faire affaires en
'rance ou en Espagne; le pouvoir que cette corporation

aurait de faire affaires dans ces pays, est une matière de
courtoisie. Le fait qu'une législature locale peut seulement
créer une corporation ayant la faculté d'opérer dans les
limites de la province, n'empêche pas cette corporation de
faire affaires ailleurs. Qa'elle y fasse affaire, ou non, c'est
pure matière de courtoisie. Parce qu'une législature locale
ne peut pas créer du corporation qui ait la faculté d'opérer
dans toute la Confédération, il ne semble pas qu'un sem.
blable pouvoir existe ici. Nous considéions la nature de la
corporation, le but pour lequel elle existe; nous examinons
l'acte de l'Amérique Britannique du Nord pour trouver où
réside le pouvoir en vertu duquel une corporation exerçant
ces fonctions peut être créé, et com e mon honorable ami
l'a fait remarquer, je pense, s'il était décidé par les cours
d'Ontaio que ces pouvoirs appartiennent aux provinces, le
fait qu'une province n'a aucun pouvoir de créer ces corpo-
rations pour opérer en dehors de ses propres limites, ne
prouve pas que ce pouvoir appartient au parlement fédéral.
je pense que le pouvoir appartient aux provinces et que
nous ne pouvons nous permettre d'adopter une législation
de ce genre.

M. DAVIES: Si le comité devant lequel ce bill est resté
si longtemps a cru qu'il ne pouvait pas imposer certaines
restrictions ou obligations à ces corporations étrangères,
ce comité ne pourrait jamais permettre qu'elles fissent affaires
au Canada. Laquestion de savoir si la loi vous donne
ce pouvoir n'est pas décidée. Dans la cause de Parsons vs
La Reine, il n'a pas été décidé que ce parlement n'avait
pas le pouvoir que nous prétendons avoir, mais il a sim-
plement été deécidé que les législatures provinciales avaient
certains pouvoirs de déterminer les conditions auxquelles
les compagnies d'assurances pouvaient faire affaires dans
leurs provinces respectives. Je ne suis-pas prêt à partager
on son entier, l'opinion émise par mon honorable ami (K.
Mills), qu'une corporation locale, parce qu'elle est légale
dans son essence, a le pouvoir de faire affaires partout.
L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord stipule que les
législatures provinciales peuvent les constituer pour des
opérations provinciales seulement. Nous avons autant de
pouvoir d'adopter l'article soumis au comité que nous en
avons d'en adopter un autre. Si cet article est ultra vires,
un certain nombre d'autres sont aussi ultra vires; et s'ils
étaient tous ultra vires et que cela fût connu du comité, ces
compagnies n'euraient jamais ou la faculté de faire affaires
ici. Le fait qu'elles doivent émettre des polices au Canada,
et qu'en vertu d'un article inséré dans leurs polices elles
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peuvent forcer les gens à poursuivre les compagnies aux
Etats-Unis, est monstrueux. n

Le bill est rapporté, la la troisième fois et adopté. d
d

CHEMINS DE FER AU NORD-OUEST. d
d

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose la deuxième lec-
ture du bill (n° 147) pour autoriser l'octroi de certaines e
subventions en terres pour la construction des chemins de t
fer mentionnés dans ce bill. s

M. BLAKE : Le bill n'est pas conforme à l'opinion que 1
j'ai de l'énoncé relatif à ce qu il devrait être, et j'ai compris t
qu'il devait stipuler que ces octrois seraient faits conformé. 1
ment aux arrêtés du conseil; mais le bill, tel que rédigé, est
entièrement vide et ne contient rien de plus que les résolu-
tions. Il devrait être un peu modifié et j'insisterai pour qu'il
y soit fait des amendements, tmoins que l'honorable mon-
sieur n'adopte l'opinion qu'il devait suivre quand les résolu-
tions nous ont été soumises. En tous cas, j'ai un autre amen-
dement que je désire proposer.

Sir HECTOR LANGEVIN : L'honorable monsieur a
raison quant à l'intention que j'ai exprimée, et je crois qu'il
serait préférable que la discussion du bill fût ajournée à de-
main.

Motion ajournée.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

Sir JOHN A. MACDONAL D : Je propose la deuxième
lecture du bill (n° 144) à l'effet d'autoriser l'augmentation
de la police à cheval du Nord-Ouest.

M. BLAKE: L'honorable premier ministre voudra t-il
avoir l'obligeance de dire si l'on a l'intention de suivre, our
la police à cheval, le système général d'organisation relatif
aux officiers et aux sous-officiers, etc., rou si l'on propose
quelques changements sous ce rapport f

Sir JOHN A. MACDONALD : Le système sera le même.
Le corps a été partagé en divisions de 100, ce qui est un
chiffre plus considérable que l'effectif ordinaire d'une com-
pagnie dans un régiment. Chacune de ces divisions est coin-
mandée par un surintendant et un inspecteur. On se pro-
pose de suivre le même système.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien d'officiers,
d'a p rés ce système, chaque compagnie de 100 hommes aura-
t-elle ? Dans l'armée anglaise, je pense qu'il n'en est pas
ainsi de l'effectif d'un escadron de cavalerie. Combien y
aura-t-il d'officiers dans chaque compagnie?

Sir JOHN A. MACDONALD: Deux.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il me semble que ce

n'est pas un grand nombre pour un service de ce genre.
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui; mais c'est là ce que

l'on se propose de faire aujourd'hui.
Le bill est lu la deuxième fois et la Chambre se forme en

comité.
(En comité.)

Article 1,
M. BLAKE : D'après ce que l'honorable premier ministre

vient de dire, je suis porté à croire que l'on veut adopter,
quant aux 500 hommes additionnels, le même système qui
existe aujourd'hui quant aux 500 hommes qui composent
l'effectif, de sorte que, à moins que nous ne puissions écono-
miser dans l'achat des approvisionnements, les dépenses
seront aussi élevées.

Sir JOHN A. MACDONALD : La solde et les allocations
seront les mêmes.

M. BLAKE: Et, parlant dans un sens général, ce projet
doublera les dépenses.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; les dépenses dimi-
uent d'une façon très rapide. Autrefois, les provisions
taient très dispendieuses, les moyens de transport très
éfectueux, et en résumé, les provisions étaient plus dispen-
ieuses, en conséquence de l'état du pays. Or, les moyens
e communications avec le Nord-Ouest étant parfaits, ou à
eu près, nous constatons que nous pouvons trouver des
ntrepreneurs qui consentent à envoyer des soumissions de
outes les parties de la Confédération. Nous avons eu des
oumissions des provinces maritimes pour provisions, sel-
erie et choses de ce genre. Il y a aujourd'hui une compé-
ition suffisante que nous n'avons pas eue jusqu'ici, et les
ropriétaires de pâturages, les éleveurs du Nord-Ouest com.

nencent à lutter pour l'approvisionnement de bestiaux. Ce
n'est que depuis cette année. Il n'y a pas de doute que les
prix de tous les articles vont baisser, et bien que, dans le
noment, je ne puisse pas donner une estimation de la réduc-
tion des dépenses, elle sera considérable, et j'espère pouvoir
donner une estimation approximative quand nous discute-
rons les estimations nécessaires pour répondre à cette aug-
mentation.

M. BLAKE : L'honorable monsieur n'a pas remarqué que
j'ai fait cette hypothèse. J'ai dit qu'en supposant que le
prix des provisions fût le même, les dépenses seraient dou-
blées. Le prix des provisions varie. Les frais d'entretien
de 500 ou 1,000 hommes augmenteront ou diminueront
d'après le prix des provisions ; mais, homme pour homme,
les frais seront doubles.

Sir JOHN A. MACDONALD: La solde sera double,
naturellement, pour les sous-officiers et les hommes, mais
non pour le commissaire. De fait, nous ne doublerons pas
le nombre des sous-officiers.
- M. BLAKE : Je ne vois pas pourquoi il n'y aurait pas
deux chefs. Ce système ne doit-il être appliqué qu'à la
bibliothèque ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il nous est impossible
d'avoir, au Nord-Ouest, un commissaire parlementaire et un
commissaire général.

M. BLAKE : Il y serait moins dangereux qu'il y eût là
divergence d'opinion, puisqu'il pourrait arriver que les deux
chefs fassent séparés par une distance telle, que l'un ne
pourrait pas marquer ses dix commandements sur la page
de l'autre; ce qui pourrait arriver avec cs pédagogues dans
les limites restreintes de la bibliothèque. Naturellement je
comprends parfaitement que nous devons nous attendre à
ce que les prix des provisions diminue et diminue rapide-
ment. Mais je ferai à l'honorable monsieur une observation
qui m'a été faite dans une lettre que j'ai reçue l'autre jour,
au sujet de la question dont il a parlé, la compétition. On
me représentait, dans cette lettre, que les facilités pour une
cômpétition efficace seraient énormément augmentées si le
gouvernement demandait des soumissions pour la livraison
d'articles nécessaires aux stations de chemin de fer, et des
soumissions séparées pour le transport de ces articles des
stations de chemin de fer à l'intérieur. On m'a représenté
que les soumissions simultanées pour l'approvisionnement
d'articles et pour leur transport dans les parties éloignées
de l'intérieur, empêchaient en réalité les soumissions -d'un
grand nombre de personnes, qui pourraient très bien s'en-
tendre avec les compagnies de chemin de fer, etc., pour
livrer ces articles à certains endroits, à Régina, par exemple,
et à quelques autres localitéa; ce qui contribuerait considé-
rablement à augmenter la compétition pour l'approvisionne-
ment d'articles à toutes les stations de chemin de fer. Mais
a1 le gouvernement, sachant que ces articles sont nécessaires
à ces stations de chemin de fer, demandait séparément des
soumissions pour le transport d'une quantité donnée de
marchandises d'un tel point, il obtiendrait alors la compé-
tition locale; mais l'on m'informe que certaines compa-
gnies et de grandes maisons qui avaient fait des affaires
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considérables en s'occupant di la vente et du transport des raient être livrées à certaines stations le long du chemin de
marchandises avaient ou d'immenses avantages sur d'autres for, et un contrat distinct donné pour le transport de ces
personnes, vu la connaissance qu'elles avaient et l'occasion marebandises. Il y a au Nord-Ouest un grand nombre de
qu'elles avaient de vendre ces marchandises et de les livrer;, voituriers qui sont simplement sous le contrOle des grands
et, certainement, cela en mettait un grand nombre dans entrepreneurs. Ils doivent se rendre aux conditions de
l'impossibilité de faire des soumissions pour cette opération l'entrepreneur, ou ils ne peuvent pas avoir de marchandises
combinée de livrer lep articles aux stations do chemin de à transporter. Même en ce qui concerne les dernières sou-
fer et de les transporter à l'intérieur, missions qui ont été demandées, quelques-uns des marchands

Je ne mo prononce pas fortement sur la question, car les d'Ottawa sont venus me trouver et m'ont demandé si je con-
faits ne me sont pas familiers, mais il ne me semble pas naissais les dépenses qu'entraînerait le transport des mar-
déraisonnable de dire qu'un bon nombre do grandes maisons chandises depuis Régina jusqu'à Prince-Albert. C'était une
qui n'ont pas d'affaires au Nord-Ouest pourraient faire des question dont ces marchands d'Ottawa n'avaient aucune
soumissions pour fournir ces approvisionnements si l'hono- idée. Ils pouvaient, disaient-ils, se figurer ce que coûterait
rable monsieur stipulait qu'ils seront livrables à tels et tels le transport de ces marchandises à Régina ou à Qu'Appelle,
endroits sur le chemin do fer; puis, on pourrait faire d'autres mais ,ils ne pouvaient pas se figurer combien coûterait le
contrats pour les transporter à l'intérieur. transport de ces marchandises, depuis ces endroits jusque

Sir JOHN A. MACDONALD: Naturellement, cette ques. dans l'intérieur. Et puis, ilrn'y aurait aucun inconvénient
tion a été soulevée et portée à la connaissance du départe- pour diviser ces contrats. La chose serait moins dispen-
ment, et cela permettra peut-être à d'autres personnes de dieuse et plus satisfaisante. Naturellement, le système
faire des soumissions pour approvisionnements. Mais cela actuel peut causer moins d'embarras au gouvernement,
impliquerait la nécessité, de la part du gouvernement, de mais, on règlegenerale, je pense qu'il coûte plus cher et
transporter les provisions de ces différents points. S'il y qu'il donne mois de, satisfaction au publie . Il encourage
avait vingt ou vingt-cinq endroits à approvisionner, le gou- les grandes compagnies à monopoliser le transport des mar-
vernement ne pourrait pas faire d'arrangements économi- chandises au Nord-Ouest. En règle générale, il n'y a que
ques en vertu desquels on pourrait se procurer des attelages deux compagnies qui font tous les transports au Nord-Ouest,
aux différents endroits de la livraison sur le chemin de fer, et s'il y avait une plus forte compétition, je .pense que le
Il y a plusieurs endroits éloignés du chemin de fer, et vous service serait ,mieux fait et moins dispendieux. Je suis
ne pouvez pas faire cela. Il faudrait organiser quelque ser- convaincu qu'en ce qui concerne le transport des marchan.
vice de transport, et si ce système est introduit en ce qui dises, il serait plus satisfaisant pour le peuple de conclure
concerne la police à cheval, il pourrait l'être, par exemple, un contrat directement avec le gouvernement plutôt que
en ce qui concerne les approvisionnements des sauvages, et d'être sous le contrôle d'un seul grand entrepreneur, qui
ce serait un service de transport considérable. Il est infini- fournirait toutes les marchandises, car à moins que les gens
mont préférable que les soumissionnaires livrent les articles ne paient un certain prix pour le transport des marchan-
aux différents endroits, comme d'après le système actuel. Il dises, ils ne peuvent pas les faire transporter. On pourrait,
peut arriver, peut-être, que quelques hommes soient mis Ie crois, orgamser aux principales stations quelque système
hors concours parce qu'il ne leur convient pas de conclure d'après lequel on livrerait des articles de meilleure qualité,
des arrangements pour le transport; cependant, il y a assez pour le même argent.
de compétition pour assurer que les articles qui sont aujour- Comme le premier ministre l'a dit, il serait difficile, en
d'hui fournis sont au plus bas'prix possible. A l'heure qu'il quelques endroits, d'avoir des taux de transport, et il serait
est, la compétition est vigoureuse, très vigoureuse, excepté peut- tre.necessaire de faire des contrats avec des petites
dans quelques localités éloignées, où il ne convient pas aux compagnies, des compagnies locales, pour la livraison de ces
gens de faire le transport. Dans ces quelques endroits éloi- marchandises; mais à des endroits comme Qu'Appelle,
gnés, le gouvernement est obligé de faire des exceptions, Medicine-Hat et Calgary, où de grandes quantités de mar-
mais, en général, après avoir consulté les gens qui compren-. chandises sont livrées, je crois qu'il serait préférable et
nent ce genre de choses, l'on a cru plus économique que les moins dispendieux de diviser le contrat.
différentes stations où des provisions sont nécessaires soient Le bill est rapporté.
fixées, et que, sans autres dépenses de la part du gouverne.
ment ou sans nécessité de faire de nouveaux arrangements, MAITRE DU HAVRE A fALIFAX.
les gens fixent leurs soumissions et livrassent les articles
nécessaires. Le bill (n° 148) à l'effet d'amender l'acte concernant la

M. BLAKE: Je n'ai pas proposé que le gouvernement nomination d'un maître de havre à Halifax, est lu la
organisât un service de transport, et je regretterais qu'on le deuxième fois, examiné en comité, rapporté, lu la troisième
comprît ainsi. Tout ce que je suggère, c'est que le gouver- fois et adopté.
nement demande des soumissions pour la livraison de mar-
chandises à certaines stations do chemin de fer, et demande POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.
des soumissions pour le transport do tant de tonnes de mar-
chandises aux différents endroits où l'on on a besoin, et Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la deuxième
accorde séparément ces deux contrats, confiaut aux voitu. lecture du bill (n° 140) concernant la police à cheval du
riers du pays les contrats relatifs à la livraison aux stations Nord-Ouest. C'est un bill du Sénat, dont la présentation a
de chemin de fer des divers articles, épiceries ou autres été motivée par les derniers événements du Nord-Ouest.,
choses. L'honorable monsieur devrait nous donner, je pense, alors que la police à cheval et les volontaires agissaient de
quelques autres renseignements au sujet de la cause ou des concert. Aucune disposition ne concernait leur action
causes de ces représentations alarmantes de Washington et conjointe, et les lois militaires n'étaient pas appliquées à la
du gouvernement du Manitoba au sujet du triste état de police à cheval. Les hommes qui appartenaient à ce corps
choses qui règne dans cette province. n'étaient passibles d'être punis pour toute négligence dans

Sir JOIN A. MACDONALD: Je ne voudrais pas effrayer leurs devoirs, qu'en vertu de l'Acte relatif à la police à
l'honorable monsieur. 1 cheval. Outre les dispositions insérées par-le Sénat, il est

M. WATSON : Il serait beaucoup plus satisfaisant, je nécessaire d'insérer un article prescrivant les rangs relatifs
crois, pour les voituriers et les entrepreneurs, que l'on adop des corps.
tàt quelque système comme celui suggéré par le chef de la Le bill est lu la deuxième fois, considéré en comité et
gauche, ste au moyen duquel les marchandises pour- rapporté.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre B'ajourne à 12.10

a.m., mardi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MAnn, 28 juin 1885.

L'Orateur ouvre la séance à une heure et demie.

PRIÈREs.

EXPLICATION PERSONNELLE.

M. SPROULE: Avant que l'ordre du jour ne soit appelé,
je désire donner une explication et faire une correction au
sujet d'un article publié dans le Canada Presbyterian le 27
du mois dernier, et qui a été reproduit dans le Monitor de
Meaford et autres journaux. L'article est intitulé: Le Dr
Sproule et le clergé." Il est ainsi conçu: le commence-
ment est du Monitor de Meaford :

Le Canada Presbyterian du 27 du. mois dernier tance vertement un
député (et avec raison, croyons-nous, à cause des réflexions qu'il a faites
au sujet des pétitions contre l'acte Scott). Voici l'article en question:
IDurant les deux ou trois dernières semaines, un grand nombre dd

pétitions contre le bill du cens électoral ont été présentées à la Chambre
des communes. Il y avait, entre autres, une pétition signée par le Dr
Laing et, croyons-nous, par plusieurs autres membres du clergé de
Dundas; elle fut présentée par M. Bain, député de Wentworth-Nord.
Si le rapport est exazt-et la chose n'est pas contredite-cette pétition
a été accueillie par le cri: "Politiciens chrétiens et autres fanatiques,"
M. Sproule, député d'un des arrondissements de Grey, étant le prin-
cipal drlnquant. Or, si ces faits sont exactes, et nous serions heureux
d'apprendre cýu'ils ne sont pas comme on les a représentés, une Sem-
blable conduite est une honte pour le parlement, une honte pour la
Confédération ; c'est surtout une honte pour les soi-disant représen-
tants du peuple? qui se sont rendus coupables d'une conduite aussi mé-
prisable et aussi indigne. Si un homme du caractère et de la position
du Dr Laing ne pent pas déposer une pétition devant le parlement de
son pays sans. être grossièrement insulté, le Canada n'est pas 'un pays.
où I on puisse demeurer et ne mérite pas qu'on' combatte pour le dé-
fendre. Le Dr Laing n'est pas un " politicien " dans le sens ordinaire
du mot. S'il est libéral, c'est un libéral d'un caractère très conser-
vateur. Ce n'est très certainement pas un " fanatique." Personne ne
doute qu'il soit chrétien. Cette dernière partie de l'accusation est
donc fondée.

C 'est un citoyen chrétien qui ose, après trente ans de travaux sérieux
pour les plus grands intérêts de son pays d'adoption, déposer devant le
parlement du Canada une pétition rédigée en termes respectueux. On
accueille son nom par des cris poussés par des hommes censés être les
gardiens de l'honneur de leur pays et les protecteurs des citoyens du
royaume. Il existe un sérieux état de choses au Canada, assurément,
puisque le f it qu'un pétitionnaire est ministre et chrétien l'expose aux
railleries des membres de la Chambre des communes. Le droit de péti-
tion et le droit d'être traité poliment et dignement au parlement n'est
pas matière de parti politique. Pas un conservateur respectable ne se
sent obligé d'excuser ces insultes lancées au docteur Laing dans la
Chambre des communes. Celui qui voudrait défendre une semblable
conduite s'en rendrait coupable. Il n'est peut-être personne au Canada
qui ne ressente l'insulte plus vivement que les conservateurs de la con-
grégation du docteur Laing. Les électeurs chrétiens de Grey-Est
feraient mieux dexaminer attentivement cette affaire. 0'est ures-
bytérien, cette fois, mais il peut arriver que la prochaine fois ce soI t un
épiscopalien ou un méthodiste. La pop ulation chrétienne de Grey.Est
peut facilement trouver, dans ses rangs, un député conservateur qui ne
criera pas: " politiciens chrétiens et autres fanatiques," quand la péti-
tion d'un ministre respecté sera déposée devant le parlement. .

Jï,a désire dire que dans l'en-tête du Monitor de Meaford,
bien qu'il ne soit composé que de quelques lignes, il y a une
erreur. Il parle de pétitions présentées contre l'acte Scott;
les pétitions n'avaient pas trait à l'acte Scott. L'article
même, bien qu'il soit vrai en partie, est inexact quant au
fond. Lorsque les pétitions ont été présentées, un certain
nombre de députés ont crié diverses choses, entre autres
"15 contins le cent." Quand la pétition en question a été
présentée, j'ai dit: " Elle vient d'un bon politique chrétien;
assurément, cela doit compter," en plaisantant. Je nie
l'avoir fait d'une manière blessante. Je n'ai rien entendu
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de la dernière partie de l'observation avant que l'honorable
député de Norfolk Nord (M. Charlton) l'eût employée dans
un discours qu'il prononça quelque temps après. J'ai alors
distinctement nié m'être servi de la remarque mentionnée
par l'honorable député de Norfolk-Nord. Croyant que la
dénégation serait publiée dans les .Débats, je ne m'en suis
plus occupé; mais voyant qu'elle n'était pas dans les
Débats et que la chose faisait le tour de la presse, j'ai cru,
en justice pour moi-même et pour les membres du clergé qui
ont signé-la pétition, que je devais faire cette correction et
donner cette explication.

M. CHARLTON: Comme on a fait allusion à moi, on
voudra bien me permettre de dire un mot. Il est malheu-
reux, je pense, que l'honorable député de Grey-Est (M.
Sproule) n'ait pas opposé ce désaveu lorsque les paroles ont
été prononcées. Voici les faits, brièvement exposés:, Des
pétitions ont été présentées contre le bill du cens électoral.
Ces pétitions ont été reçues du côté de la droite par des cris
de dérision et par les mots de " 15 centins le cent." Lors-
que la pétition signée par le révérend Dr Laing fut pré-
sentée, 1 honorable député de Grey-Est s'est servi des mots

politiques chrétiens et autres fanatiques."
M. SPROULE: Je ne me suis servi d'aucun des mots

"autres fanatiques." Je l'ai nié alors et je le nie mainte-
nant,

M. CHARLTON: J'ai alors appelé l'attention sur le fait
que le droit de pétition était considéré comme un droit
sacré accordé à tous les sujets anglais, que le pétitionnaire
était toujours traité avec courtoisie, que l'on n'avait pas
fait usage do cette courtoisie dans cette circonstance, et
quand ces cris ont été poussés par les honorables députés de
la droite, j'ai appelé votre attention sur le langage employé
relativement à la pétition signée par le révérend M. Laing.
Si l'honorable député de Grey-Est ne s'est pas servi de cette
expression, il est malheureux qu'il ne l'ait pas répudié im-
médiatement.

M. SPROULE: Je l'ai fait. J'ai dit, quand l'occasion
s'en est ptésentée, que -je n'avais fait usage d'aucune expres.
Bion semblable.

ANNIVERSAIRE DE LA CONFÉDÉRATION.

M. BLAKE: Avant que l'ordre du jour ne soit appelé,
j'aimerais demander à l'honorable premier ministre de dire,
pour l'information de la Chambre, s'il se propose de siéger
le jour anniversaire de.la Confédération ou d'ajourner pen-
dant quelque temps. *Hier soir, à l'ajournement, il a été
présenté, au sujet du Nord-Ouest, plusieurs documents qui
ont trait à la période qui s'étend de 1878 à 1885. Est-ce
que ce sont là tous les documents de date antérieure au
commencement. des troubles, qui doivent être présentés?
Il est impossible de traiter la question d'une manière satis-
faisante tant que le gouvernement n'aura pas présenté
tous les documents qui s'y rattachent.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne sache pas qu'il y
ait d'autres documents, excepté les différents rapports sur
les affaires des sauvages qui sont envoyés à l'heure qu'il est.
Si c'est le -désir de la Chambre, le gouvernement a l'inten-
tion de siéger le jour anniversaire de la Confédération.

M. BLAKE: Non le jour de la Saint-Jean ?
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est mon jour.
M. BLAKE: Non ; l'honorable premier ministre n'est

pas encore canonisé. Cela exige beaucoup de temps, et il
faut subir avec succès l'épreuve de la sérieuse inquisition,
où l'avocat du diable est le principal accusateur.

Sir JOHN A. MACDONALD : Mon honorable ami ne
voudra-t.il pas se charger de cette besogne ?

M. BLA.KE: L'honorable premier ministre voudra peut-
tre porter son attention sur des questions moins pressantes
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que sa canonisation, et nous dire si nous devons comprendre
que nous avons devant nous tous les documents qu'if se pro-
pose de nous soumettre et qui ont trait aux affaires qui ont
précédé le soulèvement ; en même temps, j'aimerais lui
demander de déposer sur le bureau de la Chambre le rap-
port de la police à cheval.

TRAITÉ DES PÊCHERIES.

M. MITCHELL: J'aimerais poser au gouvernement
une question analogue à celle que je lui ai faite il y a
quelques jours, question qui affecte nécessairement les
intérêts des provinces maritimes et dans une mesure
considérable ceux de Québec et d'Ontario. Je parle main-
tenant de la position où seront, le ler juillet, nos pêcheurs
et nos négociants de poisson. Je n'ai pas vu moi-même
l'avis officiel, mais je suis informé, sur de bonne source, que
les Etats-Unis ont annoncé que le 1er juillet les droits sur le
poisson frais seront imposés de nouveau. L'autre jour,
nous avons appris pour la première fois, que des négocia-
tions étaient entamées dans le but d'assurer un traité de
réciprocité entre les Etats-Unis et la Confédération; nous
avons appris aussi que l'on avait adopté quelques moyens
dans le but d'en venir à une entente relativement à la ligne
de conduite que l'on devait suivre au sujet des pêcheries du
Canada à l'expiration du traité, le 1er juillet. Ce que je
désire demander au très honorable premier ministre, c'est
ceci ' Est-i vrai-et je le crois-que les Américains ont
publié un avis-je crois que l'avis était envoyé au dépar-
tement du trésor-annonçant que le 1er juillet le poisson
frais et autres articles exempts de droits en vertu du traité
qui est à la veille d'expirer, seraient encore frappés d'un
droit? Comme cette question intéresse mon comté dans une
grande mesure et comme elle intéresse aussi considérable-
ment les provinces maritimes, nous ne devons pas retarder
au dernier moment pour donner des renseignemeLts à notre
population sur la condition où seront nos pêcheries après le
1er juillet. Aujourd'hui, la pêche est une des principales
industries des provinces maritimes; chaque jour, des
douzaines de cargaisons de poisson partent de ces provinces,
cargaisons dont l'ensemble est estimé à des centaines de
milliers de dollars.

Je ne suis pas sûr d'avoir parfaitement compris, lautre
jour, les explications du très honorable premier ministre,
mais j'ai compris que le gouvernement du Canada était
prêt à suspendre l'exercice de tout privilège exclusif que
nous pouvons avoir relativement aux pêcheries tant que le
Congrès ne se sera pas réuni, en décembre prochain. Je
me rappelle que l'année dernière, j'ai suggéré-et la sug-
gestion a été approuvée par les honorables messieurs de la
gauche-que, vu l'adoption presque certaine du traité et la
possibilité qu'aucun nouvel arrangement ne serait fait, il
était nécessaire que le gouvernement vottt un crédit dans
le but d'établir certaine protection au sujet de nos pêche-
ries. Le premier ministre n'a pas accepté la suggestion
que je faisais, et je ne sache pas que des moyens aient été
pris pour protéger nos intérêts après l'expiration da traité.
S'il est vrai que des arrangements ont été faits dans le but
d'établir la réciprocité, je suis sûr que toute convention
raisonnable qui pourra être adoptée sera accueillie avec
satisfaction dans toute la Confédération. Si le ministre a
consenti à suspendre nos privilèges exclusifs sur nos propres
pêcheries et à permettre aux Américains de se servir de nos
pêcheries de la même manière que les pêcheurs canadiens
pendant les six autres mois de l'année, il n'est que juste
que le gouvernement américain suspende l'application de
ses droits. Je sais que le gouvernement ne peut pas faire
cela sans l'action du Congrès des Etats-tUnis. Mais, au
moins, il pourrait faire ceci: il pourrait faire l'arrange.
ment que, si les Canadiens suspendent les privilèges exclu-
sifs qu'ils exercent et qu'ils ont le droit d'exercer sur leurs
propres pêcheries, les Américains devraient, si un traité est
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fait dans la suite, rembourser aux pêcheurs de notre pays
tous les droits qu'ils peuvent payer entre ce jour et l'époque
où ce traité, s'il doit être adopté, sera adopté.

Je sais qu'il est seulement nécessaire d'appeler l'attention
du très honorable premier ministre sur la question. C'est
une question importante, au sujet de laquelle nos conci-
toyens s'informent constamment auprès de moi, et je pense
que l'on devrait faire une déclaration publique à ce sujet.

Je crois aussi que nous devrions nous assurer auprès du
gouvernement, le plus tôt possible, des arrangements qui
out été faits ; on devrait nous faire connaître si l'on a pris
des mesures que l'on peut rendre publiques, et au moyen des-
quelles le public recevra l'assurance que ses intérêts sont
protégés et ses droits sauvegardés. Durant la saison de la
pêche, on ne devrait pas laisser le publie ignorer les mesures
que l'on a prises. Si l'on envoie du principal port de mon
comté pour $1,000 o $10,000 de poisson frais, comme on le
fait presque chaque semaine, quelque fois tous les jouis, ces
hommes ne devraient pas être laissés dans l'incertitude au
sujet de ce qui arrivera quand leur poisson sera rendu aux
frontières américaines. C'est une question qui affecte le
marchand, qui affecte le négociant, qui affecte le pacheur.
Ils ne peuvent pas dire le prix que vaut le poisson. Tout
est incertain.

. l'ORATEUJ'R: Je dois prier l'honorable député de se
borner à faire la question.

M. MITCRELL: Eh bien, alors, je demanderai si l'hono-
rable premier ministre peut nous donner quelques rensei-
gnements sur la question,

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne suis pas, à l'heure
qu'il est, en état de donner plus de renseignements que j'en
ai donné lorsque l'honorable député-je crois que c'est lui-
m'a posé cette question dernièrement; je ne suis pas sûr si
c'est lui on un autre. Les Etats-Unis n'ont pas fait de nou-
velle imposition de droits. La loi des douanes des Wfats.
Unis impose un certain droit sur le poisson étranger. Ce droit
fut suspendu pour les pêcheries de l'Amérique britannique
du Nord durant l'existence du traité de Washington. Quand
on a donné avis dans le but de mettre fin aux clauses des

1 pêcheries, dans le traité de Washingtou, on a fait cela,
comme chacun le sait, pour empêcher que le poisson cana.
dien n'eût libre accès au marché amé:i --%in. La fin du
traité remet l'ancienne loi en vigueur. Tout le monde sait
cela. Les pêcheurs des provinces maritimes ou autres ne
peuvent pas être surpris à ce sujet. Ils savent tous que
l'avis a été donné dans le but d'etnpêcher que le Canada
n'eût accès au marché américain lorsque le traité serait fini.

Il ne peut y avoir aucune surprise à ce sujet. Tout le
monde sait cela, les pêcheurs comme les autres. Ainsi, natu-
rellement, nous avons repris nos anciennes relations, Le
Canada a imposé un droit sur le poisson américain; les
droits américains relatifs au poisson canadien, en vertu des
anciennes lois de douanes, seront en vigueur après le premier
jour de juillet.

Je regrette do ne pas pouvoir déposer maintenant les
documents devant la Chambre, comme je l'ai dit quand
cette question a été dernièrement amenée devant la Chambre.
On a demandé l'assentiment du gouvernement de Sa Majesté
pour déposer tous les documents devant le parlement. N'eût
été ce dernier changement, je n'ai aucun doute que la réponse
serait arrivée avant aujourd'hui. J'espère tous les jours
que cette permission sera donnée, et je suis en communica-
tion avez le gouverneur général à ce sujet. Tous les docu-
ments sont prêts à être déposés devant le parlement dèi que
ce consentement sera donné. Nous pouvons produire quel-
ques-uns des documents, car ils ne concernent pas immélia-
tement le gouvernement de Sa Majesté ; mais il ne serait
pas du tout satisfaisant pour cette Chambre, pour le gou-
vernement ni pour personne, et, je le pense, ni pour l'hono-
rable député, de produire des documents ne donnant pas
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tous les événements et les négociations qui ont ou lieu depuis
très longtemps.

J'espère, tous les jours, à chaque courrier, que cet assen-
timent sera donné. Les documents sont tous prêts, le mes-
sage est prêt, tout est prêt pour produire ces documents
devant la Chambro, du moment que ce consentement sera
donné.

M. MITCHELL : Est-il possible que nos pêcheurs seront
protégés par quelques moyens extraordinaires ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne pense pas qu'il soit
nécessaire ou opportun de discutei- une partie quelconque
d'une question. Je pense que ce serait une erreur et que
cela produirait de fausses impressions; ainsi, je dois refuser,
pour le moment, de faire connaître la position du gouverne-
ment tant que la Chambre et le pays ne seront pas en pos-
session de tous les renseignements relatifs aux négociations
qui ont eu lieu sur le sujet.

M. YAIL : Je regrette beaucoup d'entendre l'énoncé du
premier ministre. Si nos compatriotes sont obligés de payer
des droits sur leur poisson et que les Américains soient libres
de venir ici pêcher dans une limite de trois milles, nous
avons un grand désavantage.

Le gouvernement devrait, je pense, prendre les moyens
nécessaires de proté er les pêcheries; on devrait prouver
qu'il est déterminé 9 les protéger si les négociations ac.
tuelles ne sont pas satisfaisantes. D'après ce qu'a dit le
ministre de la marine et des pêcheries, j'espère qu'il fera
des arrangements pour protéger tout à fait les pêcheries
après le 1er juillet. Si nous devons permettre aux Améri-
cains de venir ici pêcher dans une limite de trois milles,
tandis que nos compatriotes devront payer les droits de
l'autre côté des frontières, je pense que les Américains
auront la précaution, pour ne pas dire plus, de ne pas htter
les arrangements. Naturellement, si un traité de récipro-
cité pouvait être conclu, ce serait une manière très satis-
faisante de régler la question, et je regretterais qu'il y eût
des obstacles à cela i mais nous sommes tenus de protéger
nos pêcheries.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si l'honorable député
eût désiré détruire tout espoir de faire réussir les négocia-
tions, il n'aurait pu faire mieux que d'adopter la ligne de
conduite qu'il a adoptée après l'énoncé que j'ai fait; mais,
soit pour quelque motif de parti-

M. VA•L: Non.
Sir JOHN A. MACDONALD : Eh bien, alors, pour des

motifs quelconques-et ce n'est certainement pas pour des
motifs dictés par le sens commun-pour des motifs quel-
conques, dis-je, il a fait tout en son pouvoir pour rendre ira-
possible le succès des négociations

M. VAIL : Je ne le crois pas.
Sir JOHN A. MACDONALD : Naturellement, le gou-

vernement - c'est son devoir et c'est son intérêt, et même
si l'honorable député n'a aucune confiance au gouvernement,
il croira, en tout cas, agir de la meilleure manière possible
pour le gouvernement-naturellement, dis-je, le gouverne-
mont désire conclure des arrangements satisfaisants avec
les Etat&lTnia.

C'est tout ce que je puis dire maintenant, et je pense,
après ce que j'ai donné à entendre, qu'il n'est pas du tout
opportun ni sage que le débat soit continué davantage,
Comme je l'ai déjà dit, j'espère produire ces documents
dans quelques jours ; j'avais espéré être en état de le faire
et je suis convaincu que j'aurais pu le faire, neeût été le
changement qui a en lieu.

M. VAIL : Permettez-moi de dire que je n'avais pas du
tout l'intention de censurer le gouvernement. Je voulais
seulement faire remarquer que le gouvernement devait
protéger nos pêcheries.

OMISSION A L'ORDRE DU JOUR.

M. CHARLTON: Je désire attirer l'attention du gouver-
nement sur ce qui est, je suppose, une omission accidentelle.
Le Il juin j'ai donné avis de la question suivante:

Lundi prochain-INTERPELLATIoN-Quel était au 31 mai 1882, le total
des emprunts contractés par le gouvernement dans les banquea ou
d'autres sources en Canada, dans la Grande-Bretagne, aux Etats-Unis
ou ailleurs, et non payés à cette date, mais sans y comprendre les dépôta
dans les banques d'épargne, ou les billets fédéraux en circulation ?
Quelle est la date et le montant de chaqne emprunt? De quelle source
provient-il? et quand est-il remboursable ?

Cet avis a été dûment donné, mais n'est jamais paru à
l'ordre du jour, et l'on n'y a jamais répondu. J'étais absent
le mardi, jour où l'avis aurait dû être appelé, et partant, je
n'ai pas remarqué l'omission. L'avis avait déjà été donné,
et le ministre des finances par intérim a refusé de répondre
à la question, en disant qu'elle n'était pas dans l'intérêt
public. Si c'est la raison pour laquelle on n'a pas tenu
compte de cet avis, je désire appeler l'attention de la
Chambre sur le fait que la même question, en substance, a
été posée quand le ministre des finances était présent et qu'il
y a répondu. La question a été faite le 4 mars comme suit:

Quel est le montant total des emprunts temporaires faits aux banques
par le gouvernement jusqn'au 25 février- la date et le montant de
chaque emprunt, et à quel e banque il a Ué fait et les conditions de
chaque emprunt quant au délai-soit à demande on autrement.

En réponse à cette question, le ministre des fnances a
donné un état détaillé des emprunts temporaires, état qu'il
est inutile de lire, l'ensemble étant de $12,500,000; puis il
a donné la somme empruntée à chaque banque et le délai
pour lequel était fait l'emprunt. Plus tard, une question de
même nature a été posée, à laquelle le ministre des finances
par intérim a refusé de répondre sous le prétexte qu'elle
n'était pas convenable. J'ai dit alors que l'on avait déjà
répondu à la question et que la seule objection soulevée par
le ministre des finances, en réponse à une question subsé.
quente à propos de ces emprunts, était qu'il refusait de
donner le taux de l'intérêt. Kaintenant,je désire demander
si le fait de ne pas mettre cette question à l'ordre. du jour,
le 16 de ce mois, était accidentel, ou si le gouvernement ne
voulait pas l'y voir et ne voulait pas y répondre.

M. BOWELL: Le gouvernement n'a ou rien à faire,
directement ou indirectement, avec la publication ou la non.
publication de l'avis à l'ordre du jour. Je n'ai pas entendu
dire que l'avis eût été omis de l'ordre du jour, et partant, je
n'en ai pas ou connaissance autrement qu'en le voyant dans
les procès-verbaux. Il est parfaitement vrai, comme l'hono-
rable député le dit, que lorsque le ministre des fmances
était présent, il a répondu aux questions posées par l'hono-
rable député. Avant son départ pour l'Angleterre, il m'a
donné la réponse qui devait être donnée à la question subs&
quente posée par mon honorable ami. D'après la corres-
pondance qu'il a eue avec les banques du Canada, et d'après
les télégrammes reçus d'Angleterre, il n'a pas jugé oppor-
tun, ni dans l'intérêt du pays, ou du gouvernement, que la
réponse fût répétée. C'est la raison qui m'a porté A
répondre comme je l'ai fait l'autre jour. Je puis seulement
répéter que je ne sais rien au sujet du fait que la question a
été omise de l'ordre du jour.

RÈGLEMENT DES RECLAMATIONS DU MANITOBA.

M. BOWELL: Je propose que la Chambre se forme en
comité pour examiner certaines résolutions proposées pour
le règlement définitif des réclamations faites au gouverne-
ment fédéral par la province du Manitoba. Je n'ai pas
l'intention de retenir longtemps la Chambre en proposant
ces résolutions. Elles ont été pendant quelque temps à
l'ordre du jour; elles sont très complètes, et en conséquence,
exigent très peu d'explications. Néanmoins, je puis parler
brièvement de l'état financier de la province du Manitoba
relativement aux subventions et à l'aide qu'elle a reçues du
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parlement fédéral pour lui aider à répondre aux dépenses
de l'administration des affaires de cette province. Je vois
qu'en 1870, lorsque le Manitoba a été érigé en province, on
lui a alloué l'intérêt sur une dette de $47:,000, au taux de 5
pour 100, payable semi-annuellement. Pour les dépenses
du gouvernement et la législation, on lui a payé une somme
additionnelle de $30,000 par année et 80 centins ar tête
sur une population de 17,000 âmes, formant une su vention
totale, provenant de ces services, de $67,204.50. En 1876,
en vertu de la 39e Victoria,1chapitre 3, une autre somme de
$26,746.96 a été ajoutée aux subventions ci-dessus, faisant
avec l'intérêt et la balance au crédit du Manitoba, un verse-
ment annuel de $90,000, de 1876 à 181,

En 1879, une somme additionnelle de $15,653.04 a été
ajoutée aux $90,000 accordés par la 39e Victoria, chapitre 3,
jusqu'en 1881. De nouveau, en 1882, le parlement du Ca-
nada a fait, pour l'entretien du gouvernement et de la légis.
lature, un octroi additionnel de 50,000 pour dix ans et 80
centins par tête, lequel octroi était basé sur une population
de 100>000 âmes, faisant un montant de S120,000. Outre
cela, la somme de $45,000 a été donnée au lieu des terres
publiques, ce qui faisait, en 1882, une somme totale de
$215,000 par année payée à cette province et provenant de
ces diverses sources. Depuis cette époque, vu 1 augmentation
rapide de la population et les grandes dépenses que la légis-
lature du Manitoba a dû faire pour aider à l'établissement
des différentes municipalités, à la construction de ponts et
pour diverses autres fins, cette province a encore jugé à
propos de demander au gouvernement fédéral de nouvelles
subventions dans le but de lui permettre d'aider aux colons
des différentes parties de ce pays si florissant. Les habitants
des anciennes provinces, qui connaissent les dépenses consi-
dérables que font chaque année les conseils de comté et de
township, comprendront que, dans une nouvelle province
comme le Manitoba, qui a établi un grand nombre de munici-
palités, mais avec une population très éparse, il était impos-
sible que le peuple payât ces dépenses locales qui sont payées
au moyen de la taxe directe dans les anciennes provinces,
surtout dans celle d'Ontario. Comme le Manitoba a, dans un'
très grande mesure, calqué son système municipil sur celui
d'Ontario, le gouvernement fédéral a cru qu'il était non
seulement opportun, mais dans les intérêts de la province et
de la Confédération en général, de lui donner autant d'aide
que possible. Pour atteindre ce but, il a été décidé, après
beaucoup de négociations, d'aider davantage la population
du Manitoba; et cette aide est exposée très clairement dans
les résolutions maintenant soumises à la Chambre.

Je pourrais dire, au sujet des terrains marécageux, qu'un
arrangement a été conclu avec le gouvernement du Manitoba
en 1882, je pense, mais je ne suis pas parfaitement sûr de la
date, pour transférer à la province certaines parties de ces
terrains, à condition qu'elle les desséchât; elle devait rece-
voir une certaine partie des terrains lorsqu'ils auraient été
desséchés, en considération de l'argent ainsi dépensé. Après
mûre considération par les membres de la délégation du
Manitoba et un comité du Conseil privé-la conclusion à la-
quelle ils sont arrivés ayant été dans la suite confirmée par
le conseil-il a été décidé que l'on suivrait, envers la pro-
vince du Manitoba, au sujet des terrains marécageux, la
même politique que celle suivie par le gouvernement amé-
ricain envers les Etats de l'ouest; cette politique a consisté
à transférer du gouvernement fédéral aux gouvernements
d'Etat tous les terrains marécageux situés dans chaque Etat
particulier. On a.cru que les dépenses qu'aurait à faire le
gouvernement fédéral pour dessécher ces terres et les rendre
propres à être vendues seraient considérables; et l'on a cru
que le gouvernement du Manitoba pourrait entreprendre
ces travaux et faire de ces terres une source de revenus,
tandis que les probabilités étaient que le coût du dessèche-
ment par le gouvernement fédéral absorberait dans une très
grande mesure la pleine valeur des terres. Pour ces raisons,
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le gouvernement a décidé de transférer à la province tous les
terrains marécageux qui s'y trouvent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
peut-il dire approximativement quelle est l'étendue de ces
terrains ?

M. BOWELL: Je ne suis pas en état d'en donner
l'étendue à l'honorable député, même approximativement.
Une grande partie de la province n'a pas encore été arpentée
et en conséquence, nous ne pouvons arriver à une conclu-'
sian exacte quant à l'étendue.

La deuxième résolution prescrit la réserve de 150,000
acres de terre pour l'établissement d'une université provin-
ciale. Ces 150,000 acres sont en addition aux terres des
écoles qui ont déjà été réservées par le gouvernement fédéral
pour les écoles communes. Cette unversite, comme les
honorables députés le comprendront, est destinée à la haute
éducation, dans cette province, et l'octroi dit être tenu en
fidéicommis d'après un projet qui sera élaboré par l'univer-
sité et approuvé par le gouverneur en conseil.

La troisième résolution prescrit l'octroi de $100,000 par
année au lieu du transfert des terres et au lieu des $45,000
aujourd'hui payées à la province pour cette fin. La qua-
itrième résolution prescrit qu'il sera payé une allocation de
80 centins par tête sur une population estimée à 125,000
habitants, au lieu d'une population de 150,000 habitants, tel
qu'il a été convenu il y a deux ans; cette allocation est su-
jette à augmentation tant que la. population n'aura pas
atteint ce chiffre. Pour que la province puisse avoir le plein
bénéfice de la taxe par tête, on a stipulé qu'il serait, fait. un
recensement tous les cinq ans, au lieu de, tous -les dix ans.
comme dans les anciennes provinces. Et pour aidQ; davan-
tage la province, la taxe par tête sera payée tant que la po-
pulation n'atteindra pas le chiffre de 400,000 &mes. La cin-
quième rêsQlution abroge simplement tout ce qui est incom-
patible avec ce nouvel arrangement de la dette et de lataxe
par tête, ainsi que de l'octroi de $100,0Q0 au lieu de 845,000.

a sixième résolution stipule qu'il sera fait à la province
une avance de $150,000, imputable sur le compte de capital,
pr'ur permettre à la province de construir- et compléter son
asile d'aliénés. Ces allocations, comme la Cihambre~le remar-
quera par la sixième résolution, sont faites à la condition
que la province du Manitoba les accepte comme réglant
toutes réclamations faites jusqu'aujourd'hui.

M. MACKE9ZIE : Jusqu'à la.dernière session.
M. BOWELL : Je permettrai aux honorables députés de

la gauche de décider cette q.uestion.entre eux. Ce que nous
proposons de donner à la province par ces. résolutions devra
régler toutes les réeclamations jusqu'à ce jour. Non seulement
les délégués ont accepté ces. conditions, mais la législature
du Manitoba a accepté les résolutions à ces conditions. La
position du Manitoba sera simplement celle-ci :

le montant qui devra tenir lieu des terres est porté de
$45,000 à $100,000, soit une augmentation de $55,000. Le
subside, sur une population de 150,000, en vertu de l'anciqn
arrangement, aurait été de $120,000. En vertu de l'%rrange.
ment actuel, par lequel la population est portée à 125,00,
le subside sera de $100,000, soit une diminution. de $20,-
000. Ces montants forment une augmentation nette, sur
les différents subsides, de $35,000 par année, et quel que soit
le résultat de la vente des terrains marécageux, on dote,
outre cela, une université pour le Manitoba, de 150,000 acres
de terre. Le revenu total en vertu de l'ancien arrange-
ment, était de $215,000 par année, tandis qu'on vertu des
résolutions proposées il serait de $250,00, outre ce que peut
réaliser la province dans l'administration et la vente des
terrains marécageux de la province. Ce n'est là qu'un
exposé de l'arrangement projeté avec cette.province, et je
puis seulement ajouter que je-suis tout à fait sûr que ce par-
lement acceptera immédiatement ce que l'on propose de
faire pour la province du Manitoba, si nous tenons compte
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des subsides qui ont été donnsés aux anciennes provinces.
Cette province sera bientôt forte par le nombre, vu la rapi-
dité avec laquelle elle augmente ; elle deviendra, je n'en
doute pas, une des plus riches provinces de la Confédération.
Si rien ne.nuit ait progrès rapide, qua l'on, egnptate dans
toutes les parties de. cette région, iious poavoua. espérer,
dans peu de temps, la-voir habitée par une nombreuse popu-
lation qui, j'aime à le. croire, sera riche et hQnreqse.

M. MACKENZIE : L'honorable ministre voudra-t-il exa-
miner la 7e résolution, dans laquelle on fait allusion à un
acte de la législature locale passé durant " la présente ses-
sion. " Cette session est terminée et je demanderai à l'hono-
rable monsieur si l'acte a été passé.

M. BOWELL: Oui, il a été adopté par la législature
locale de la province du Manitoba, et la sanction a été dé-
posée sur le bureau il y a quelque temps.

M. MACKENZLE : C'est ce que je disais il y a quelques
instants, et j'ai compris que l'honorable ministre me contre,
disait.

M. BOWELL: Je demande pardon à l'honorableýmon-
sieur; je l'ai mal compris.

Sir RIOHARD CARTWRIGHT : Dois-je comprendre
que l'honorable ministre a dit que le total du revenu actuel
est de $250,000 ?

M. BOWELL: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pas davantage ?
M. BOWELL : Pas davantage.
Sir RICHARD CA1RTWRIGHT: Quel est le capital sur

lequel la province a droit de recevoir un intérêt de 5 pour
100 ? Vous portez la population à 125,OQO; quel capital
cette population represente-t-elle ? Je .devrai supposer que
c'est plus que la somume que l'honorable monsieur a men'
tionnée.

M. BOWELL : Le chiffre de 10 centins Dar tête est pour
une population cet125,000 &mes.

Sir RIOHARD CARTWRIGHT : Je parle du capital.
M. BOWELL : La province est entrée dans l'uniop avec

une dette de $ 1M4Q00, Cette dette a été réduite, et la,somme,
actuellemçnt au crédit de cetteprovincQ est de 835;,885.Q6,
sur.laquelle elle retiro 5 pour 100.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pas plus que cela?
M. BOWELL: Non, c'est le montant.
Sir RICHARD CARTWRIGHT.: Il y a une somme spé

ciale fixe, qui, outre cela, lui est allouée ; autant que, je. me
le rappelle, c'est une somme d'environ $60,000, 870,000 ou
$80)000.

M. BOWELL : La dette allouée par l'Acte d'uniop,êtait
de $ 192,090; par la 31e Victoria, chapitre 31, l'on a alloué
une autre somme de 879,q51, et, en équilibrant les dettes,
lorsque la Confédéation a pris «la responsabilité de la dette
entre Ontario et Québec, on lui a alloué 8110,825.07 comme
étant sa proportion. Mais tnnt cela est ajouté à cotte somme,
laissant, sur la dette de cwute province, au 30 juin 1881, une
balauce se montant à $353,885.96, duquel il faudra naturel-
lement déduire les 8150,000 avancés dans le but de fonder un
asile d'aliénés.

M. WATSON : C'est une question très importante pour
la province du' Manitoba et pour ce gouvernement; néan-
moins, comme l'arrangement qui a été fait en 1881 pour dix
ans a été rompu, j'espère que l'on ne considérera pas comme
définitif le présent règlement avec le Manitoba; qui'augmente
si rapidement qu'il est, impossible de prévoir ses besoins
futurs. Il seraitmalheureux pour le Manitoba et pour la
Confédération en général, si l'on empêchait cette province
de ne pas recevoir 'aide qu'elle a le droit d'attendre.

Il n'est pas nécessaire de dire à la Chambre que la Confé-
dération a retiré tous les revenus provenant des terres
publiques, des coupes de bois et des mines; et, aussi, que
le Manitoba a contribué dans une grande mesure au revenu
général de la Confédération. Je pourrais attirer l'attention
sur les instructions qui ont été données aux délégués lors-
qu'ils sont venus dans la capitale demander de meilleure
conditions pour le Manitoba.- Apparemment, le programme
de la législature locale a été tout à fait changé d'après les
instructions qu'ils ont reçues relativement à ce qu'ils
devaient demander. Je vais lire les résolutions adoptées
par la législature locale du Manitoba, comme instructions
aux délégués qui se sont rendus à Ottawa. Ces-instructions
ont été données le 21 avril 1884:-

(1) Insister sur le droit de la province au contrôle, à l'administration
et à la vente des terres publignes dans ses limites pour les besoins
publics de la province, et des mines, minéraux, bois et bois de construc-
tion qui s'y trouvent ou un équivalent, et insister sur le droit de la pro-
vince de recevoir du gouvernement fédéral le paiement des terres dont
il a déjà disposé dans la province, moins le coût des arpentages et de
ï'administration.

Or, d'après les explications du ministre des douanes et
d'après ces résolutions, cette réclamation n'a pas été accordée
ou n'a été accordée que dans une légère mesure.

(2) L'administration des terres réservées pour les. fins d'éducation
dans cette province dans le but de capitaliser les sommes provenant des
ventes et d'apliquer l'intérdt produit par ces sommes à parfaire l'octroi
annuel de la lgislature pour venir en aide à l'éducation.

C'est une autre demande qui n'a pas été accordée
(3> L'arrangement du compte du capital de la province, tous les dix

ans, d'aprés la population, laquelle doit être portée aujourd'hui à
150,000 âmes, et que cette allocation ait lieu tant qu'elle ne correspondra
pas au montant alloué à la province d'Ontario sur ce compte.

Or, en ce qui concerne cet article, il y a eu une réduction
de 150,000 à 125,000 finmes.

(4). Le droit dû Canada d'accorder des chartes à des lignes de
chemin de fer d'un endroit à un autre dans les limites de la province,
excepté en tant que ce droit a été restreint- par sa législature dans l'Acte
d'extension de 1881.

Je considère cette réclamation comme une des plus im-
portantes que le Manitoba pouvait demander à ce parlement.
Ce droit n'a pas éte accordé; le motif que lon a donné etant
que le Manitoba a consenti à cet arrangement quand ses fron-
tières ont été.recules. Lorsque:les frontières du Manitoba
ont été reculéos, d'après tout ce que je puis trouver dans les
statuts de la province ou dan s registres de la C ambre,
on n'a rien dit au nom de la province signifiant que pour
l'extension de ses frontières, la province consentirait à a.n-
donner son droit d'accorder des chartes à des cheins de
fer dans le Manitoba. Nous admettons que les territoires
acquis par cette extension devraient être sujets à la politique
du désaveu stipulée dans le contrat du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique ; mais le peuple de l'ancienne province du
Manitoba n'a jamais abandonné son droit de construire des
chemins de for provinciaux, et c'est un droit qu'il regarde
comme sacre et qu'il n'est pas disposé, aujourd'hui, à aban.
donner, pour aucune consideration.

Puids, il y a l'octroi de 80 centins par tête. ujourd'hui,
nous recevons 80 centins par tête, allocation devant être
calculée sur 150,000 dmes. D'après ce nouvel arrangement,
elle doit être calculée sur 125.000, ce qui réduira consides

ablement le montant que nous recevons aujourd'hui, .
(1). La concession à la province de nonveaux avantages de chemins

de fer, spécialement la continuation rapide des chemins de fer Sud-
uest du Maitoba, Souris et Montagnes-Rocheuses, et Manitoba Nord-
Ous.

Deux de ces chemins ont reçu des concessions de terres;
le troisième, qui est aujourd'hui appelé le Manitoba Central,
n'a pas encore re a de subventions. C'est un chemin qui,
sur les 100 premiers milles, à compter de sa tête de ligne,
sur le chemi de fer Canadien du Pacifique, sera aussi avan-
tageux aux colons que le sont 100 autres milles de

hemins, dans la province ; et je saisirai cetteoQcasion pour
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insister auprès du gouvernement pour qu'il accorde de
l'aide à ce chemin, afin que la construction en soit continuée
pendant cette saison. Les habitants du voisinage dc Thpid-
City espéraient que le chemin de fur Canadien du Pacifique
traverserait la petite Saskatchewan en cet endroit.

C'est un des premiers établissements sur cette rivière;
les gens cultivent leurs terres de uis des années dans ce
district, et l'on s'attend à ce que le Manitoba Central traverse
la rivière en cet endroit. A l'ouest de Rapid-City, il y a
aussi une grande étendue de beau pays, dont une partie
considérable a été cédée par le chemin de fer Canadien du
Pacifique à condition qu'on y fasse de la culture. Le
résultat est qu'il y a là plusieurs colons qui cultivent leurs
terres depuis des années et attendent avec anxiété que le
gouvernement fasse à ce chemin de fer du Manitoba Central,
pendant cette session, une concession gratuite de terres
comme il l'a fait pour d'autres chemins. Les délégués
avaient aussi reçu instruction-

D'appeler l'attention du gouvernement sur l'effet préjudiciable du
tarif sur la province du Manitoba.

C'est une question qui n'a été guère mentionnée dans ces
résolutions, bien que la législature du Manitoba fût unanime
à demander que ce gouvernement remédiat à ce mal. Je
crois que l'aide que l'on propose d'accorder par ces résolu
tiens est tout à fait suffisante, aujourd'hui, pour administrer
la province ; mais nous nous attendons à ce que la province
progresse tout prochainement dans une telle mesure, que
cette aide ne sera pas suffisank pour soutenir toutes ses
institutions publiques.

Lors de la dernière session de la Chambre locale, on a dit
que le montant que le gouvernement recevrait cette année
couvrirait à peine les dépenses de l'année ; comme l'hono-
rable ministre des douanes l'a dit avec vérité, le gouverne-
ment fédéral ne pouvait pas espérer réaliser beaucoup d'ar-
gent de la vente des terrains marécageux, dans cette pro.
vince, car il aurait probablement fallu que le gouvernement
dépensât pour les dessécher plus d'argent qu'ils nauraient
rapporté; en conséquence, il est impossible que la province
puisse en réaliser quelque bénéfice. Comme c'est la seule
partie du domaine public accordée à la province, je ne pense
pas que l'on doive considérer cela comme un règlement
définitif. Des exigences politiques obligent quelquefois le
peuple à faire des choses qu'il ne ferait pas sans cela. Fort
partisan des droits provinciaux, je ne devrais peut être pas
blâmer les actes do la législature provinciale, quels qu'ils
fussent ; mais je crois que ces résolutions ont été imposées
à la Chambre locale, et je crois que la majorité du peuple du
Manitoba est opposée à ce que ces conditions soient accep-
tées comme définitives. En cette circonstance, la Chambre
locale a siégé jusqu'à six heures du matin, et il n'y avait
que huit membres de la gauche et un peu plus du côté du
gouvernement. Je puis appeler l'attention de la Chambre
sur le mémoire du trésorier provincial du Manitoba, présenté
à ce gouvernement en 1884, mémoire qui fera voir le con-
traste entre ce qu'il croyait alors être les exigences de la
province et ce qu'il a jugé à propos de présenter à la Chambre
dont il est le chef. Un des paragraphes de son mémoire se
lit ainsi :

L'allocation qui nous est faite étant aujourd'hui si insuffisante que la
considération de notre position, lorsque l'augmentation de la population
multipliera les dépenses du gouvernement, est loin d'être une chose
agréable, mais c'est un fait que nous devons reconnaître. De fait, une
augmentation considérable de la population de la province ne serait
rien qu'un mal déguisé. La colonisation rapide du territoire ne serait
qu'un bienfait ; il serait impossible de répondre, dans les circonstances,
aux besoins qui augmentent toujours, notre revenu n'étant pas du tout
proportionné à nos dépenses nécessaires.

Il serait très malheureux, je pense, que le premier minis-
tre du Manitoba fût justifié, plus tard, de s'etre servi d'un
langage comme celui-ci. Il s'est exprimé de la même ma-
nière à des assemblées publiques, et ses paroles ont été repro-
duites dans les journaux. Nous devrions éviter avec soin de
donner au premier ministre d'une jeune province comme
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le Manitoba, où nous nous efforgons d'attirer des immigrants,
l'occasion de dire au monde qu'un grand courant d'immigra-
tion ne eerait qu'un mal déguisé. Il continue:

Immédiatement après la coloniation, se présenteront les nécessités
pour les écoles, chemins, ponts et institutions publiques, telles qu'asiles,
écoles de réforme et prisons; et pour ce: flis, l'augmentation du revenu
provenant del'allocation deo centinz par tête à chaque nouveau citoyen
de la province, commencerait à être insuffisante.

En considérant les besoins futurs de la province et des dif-
férentes municipalités qui s'y établissent, le premier minis-
tre désirait prendre des précautions de peur qu'il ne fût pas
capable d'aider aux municipalités à soutenir les intitutions
publiques. Parlant du règlement qui, d'après l'honorable
ministre des douanes, a été fait pour dix ans, le premier
ministre du Manitoba dit:

Relativement à la remarque faite par le ministre des finances dans son
exposé budgétaire de l'an dernier, à l'effet que l'augmentation du subside
de la province était destinée à clore toute négociation sur ce sujet pour
les dix prochaines années, le soussigné se permettra de faire remarquer
respectueusement que, comme le terme de 10 années n'était pas men-
tionné, soit dans les négociations verbales soit dans les négociations
écrites sur cette question, ni lui, ni son coll ne, M. Lariviére, n'ont ac-
cepté l'augmentation alors donnée dans 1 entente que ce règlement
aurait force de loi pour un terme de 10 ans.

Au contraire, très souvent, dans le cours d'une conversa-
tion avec l'honorable M. Pope, l'un des membres du comité
nommé pour s'aboucher avec les délégués du Manitoba, on
a dit qu'il serait imprudent de la part du Manitoba de pres.
ser le règlement dméitif de ses relations financières avec la
Confédération, vu que les circonstances changeaient si rapi-
dement et qu'il serait impossible de prévoir avec un pou
d'exactitude quels seraient précisément les besoins de la
province. Se basant sur cela, les délégués n'ont Pas insisté
sur un règlement définitif. C'était le conseil que 1 honorable
monsieur donnait alors aux délégués, à la dernière assemblée,
car c'était un de ceux qui avaient été nommés pour discuter
avec les délégués le règlement de ces réclamations. Il avait
raison, je crois, en disant qu'il serait imprudent pour le Mani-
toba d'avoir un règlement définitif avec la Confédération au
sujet du montant que cette province devait recevoir chaque
année, à moins que le Manitoba ne fût placé sur le même pied
que les autres provinces et n'eût le contrôle entier de ses
terres publiques. Le Manitoba est dans une condition très
malheureuse, car il devra ne recourir qu'à la taxe directe
si son subside n'est pas suffisant pour répondre à ses dé.
penses ; cela serait très décourageant pour une jeune pro-
vince qui cherche à porter les colons et les immigrants à
venir s'établir là. Pour ces raisons, j'espère que cette
Chambre ne demandera pas au Manitoba d'accepter les con.
ditions contenues dans ces résolutions comme règlement
définitif, en supposant même que la législiture locale les
ait acceptées comme telles.

M. ROSS: Quand ces résolutions ont été acceptées par
les deux gouvernements, le peuple du Manitoba était gêné-
ralement satisfait des conditions de l'arrangement, à l'ex-
ception du dernier article. On a un peu combattu la chose,
et s'il arrivait à l'avenir que l'argent aujourd'hui donné au
Manitoba ne fût pas suffisant pour répondre aux dépenses
de l'administration des affaires publiques dans cette pro -
vince et aux dépenses entraînées par les travaux publics
nécessaires, vu son développement rapide, j'espère que ce
gouvernement sera prêt à traiter libéralement le Manitoba.
Le dernier article a un côté avantageux, c'est qu'il empê-
chera un ou plusieurs ministres du Manitoba de venir ici
presque chaque année pour demander de meilleures condi-
tions. Une conduite semblable n'est pas digne, et, dans cer-
tains cas, elle n'est pas avantageuse. Relativement aux
terrains marécageux, je partage l'opinion de l'honorable
député de Marquette (M. Watson), que le gouvernement du
Manitoba, en les recevant, n'a pas reçu un don avantageux.
Il faudra beaucoup d'argent pour les dessécher et les mettre
en état d'être vendus; il s'écoulera des années avant qu'ils
ne soient vendables, et lorsque l'on défalquera les frais faits
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pour les rendre à la culture, les produits de la vente ne'
seront pas considerables. Si nous en jugeons d'après ce que
nous avons vu dans le passé au sujet des terrains maréca-
geux, ce ne sera pas une propriété avantageuse.

Un rapport sous lequel le gouvernement a traité très
libéralement le Manitoba, c'est l'arrangement en vertu duquel
le recensement, sur lequel sera basée l'allocation, sera fait
tous les cinq ans. Ce n'est pas un arrangement que l'on a
fait pour les autres provinces; mais, dans notre cas, on l'a
fait a cause de notre rapide développement. L'arrangement
relatif à l'estimation approximative de la population, qui
doit être faite à des intervalles égaux entre chaque recense.
ment quinquennal et décennal, excepté tous les deux ans et
demi, est aussi un arrangement très libéral. Prenant les
arrangements en général, ils sont acceptables pour le peu ple
du Manitoba, bien que je pense que ce gouvernement ait fait
un traité très rigoureux en ce qui concerne le dernier
article. J'approuve tout à fait ce que l'honorable député de
Marquette a dit au sujet du Manitoba Central. Si le gou-
vernement peut faire quelque chose pour aider ce chemin,
il devrait le faire, car la construction en sera très avanta-
geuse à une grande partie de notre population.

M. BLAKE: La solution de cette question de subsides,
d'après les principes sur lesquels notre constitution est basée
sous ce rapport, présente de grandes difficultés, car ces
principes ne sont pas très savants; ils ne sont pas dictés par
une idée particulière, mais par un prétendu juste rapport
entre les intérêts et les conditions des quatre provinces qui
composaient d'abord la Confédération. On a cru qu'ils suffi-
raient et on les a posés; et l'on a fait un effort, un effort
très infructueux pour prétendre qu'ils étaient basés sur
quelque idée arrêtée et pour appliquer ces principes qui
n'étaient réellement Pas applicables aux autres provinces,
car, en ce qui concerne les autres provinces, il nous a été
impossible de voir que ces principes suffiraient. Il y a un
excès ici et un autre là, et quelque autre chose d'hétérogène
ailleurs, si bien que si vous lisez les dispositions relatives à
tentes les autres provinces, même les premières, vous n'y
vuri ez rien d'homogène, rien qui vous porte à croire que
l'arrangement a été basé sur un principe ou même une
raison. Je ne crois pas que l'arrangement dure. J'ai dit
l'année dernière et l'année précédente que, d'après moi, une
des questions que nous devions considérer et qui devait
attirer trô sérieusement notre attention, était celle de la
solution des grandes difficultés que comportent les octrois
faits pour aider aux gouvernements locaux et les principes
d'après lesquels ces octrois devraient être faits. Aujour-
d'hui, ils ne sont faits sur aucun principe.

Quant au projet de faire un recensement quinquennal
dans la province du Manitoba, je l'approuve entièrement.
De fait, quand la dernière addition a été faite aux exigences
de la province du Manitoba, j'ai proposé que cela fût fait.
Il était parfaitement évident que, quelque exact que fût le
projet d'un recensement décennal, en ce qui concerne les
anciennes provinces, qui se développent plus lentement que
les territoires de l'Ouest, ce projet n'était pas applicable
aux conditions du Manitoba, qui, au début, avait une popu-
lation insignifiante, et qui, en peu de temps, a vu sa popu-
lation augmenter d'une façon considérable ; et cette pro-
vince nous donnait de magnifiques espérances qui, cepen-
dant, dans une grande mesure, sont basées sur son aug.
mentation future. Il était parfaitement évident que pour
mettre cette province dans la même position que les autres
provinces, il était nécessaire d'augmenter le subside plus
rapidement qu'il serait possible de le faire lorsqu'il s'agit
d'un recensement décennal, et je suis heureux de voir que
l'on a profité de la suggestion que j'ai faite sous ce rapport.
Une autre raison pour laquelle la province du Manitoba se
trouve dans des conditions exceptionnelles, c'est la gran-
deur de son étendue. Ce n'est pas seulement le chiffre de
la population d'une province, mais aussi son étendue géo
graphique sur laquelle se fait la colonisation, quelque épars

que soient les établissements ; ce n'est pas seulement cela,
dis-je, que vous devez considérer lorsque vous réfléchissez
aux dépenses du gouvernement local. A l'époque où les
honorables messieurs de la droite agrandissaient considéra-
blement le Manitoba, depuis l'est jusque dans le voisinage de
Port-Arthur, j'ai fait remarquer qu'une des objections à la
ligne de conduite qu'ils prenaient, était qu'ils augmentaient
considérablement l'étendue du Manitoba, sans considérer en
même temps ce que cohiterait cette augmentation et quelles
ressources ils donneraient à la province pour lui permettro
d'administrer convenablement ce territoire agrandi Il me
semblait que vous ne pouviez pas, même dans le cas où notre
principe d'aide provinciale eût été bon, même dans le cas où
nos octrois auraient été basés sur le principe appliqué aux
autres provinces, vous ne pouviez pas, dis-je, appliquer le
même principe dans ce cas, car les conditions sont diffé-
rentes, l'étendue est plus considérable, la population n'est
pas nombreuse et augmente rapidement, et il est nécessaire
de connattre ces différences en faisant l'estimation d'un
subside raisonnable que l'on doit accorder.

Relativement à une des questions qui ont agité la pro-
vince du Manitoba, et au sujet de laquelle j'ignore si le gou-
vernement prétend qu'elle est comprise ou non dans ce
dernier article, j'ose dire que ce n'est pas une question qui
peut être comprise dans un article final-je veux parler de
la réclamation que l'on a faite relativement au droit de cette
province d'avoir, en matières de constitutions de compagnies

e chemin de fer dans les limites de l'ancienne province du
Manitoba, la même liberté constitutionnelle que possèdent
les autres provinces dans leurs limites. C'est, en réalité, un
des grands inconvénients dans la province du Manitoba ;
c'est un inconvénient qui existe encore. Il'y a dans cette
province des endroits dont l'on peut bien dire, comme on
l'a dit, " tués par désaveu;" et, outre la question de désaveu,
la contrainte et la violence exercées dans un sens de répres-
sion par le gouverrement de ce pays en ce qui concerne
d'autres entreprises de chemin de fer, surtout le Sud-Ouest
du Manitoba, étaient d'une nature qui a tendu dans une
très grande mesure à créer les difficultés et le mécontente-
ment qui ont certainement existé dans cette provinca.

Ce n'est qu'hier qu'il m'a été donné d'avoir une entrevue
avec un homme du Manitoba qui n'est pas dans la politique,
qui n'est pas dans la profession qui s'occupe de politique,
mais qui connaît beaucoup la province, surtout la partie
sud-ouest; et, bien quo, dans mon opinion, la condition de
quelques-uns des colons de cette partie de la province fût
mauvaise, ce qu'il m'a dit de leur état, que l'on peut attribuer
presque exclusivement à cette politique de répression et de
contrainte en ce qui concerne l'extension des chemins de
fer, m'a certainement surpris. Il a parlé de comtés qui me
sont un peu familiers et dont l'honorable député de Huron-
Nord (M. Farrow) a dit un mot l'autre jour. Il a parlé des
comtés de Huron et de Bruce, où il a passé ses premières
années, et que j'ai très bien connu moi-même en 1868 et
pendant les quelques années suivantes; il m'a déclaré
qu'après avoir vu lui-même les luttes, la pauvreté et la
misère de plusieurs colons, dans les premiers jours de la
colonisation de Huron et de Bruce, et après avoir vu dans
l'ouest, chez des gens aussi intelligents, aussi actifs et aussi
énergiques que ces colons, ces cas de grandes misères, ils
étaient surpassés dans le sud-ouest du Manitoba. Il a vu le
grain en meule depuis deux et trois ans; une grande quan-
tité en était pourrie parce qu'on ne pouvait pas le trans-
porter au marché à cause du manque de chemin de fer. Il
a vu, dans le sud-ouest du Manitoba, des haillons portés par
des gens qui auraient dû être indépendants, et cette pauvreté
était plus accentuée que dans les premiers jours de la colo-
nisation dans Huron et dans Bruce. Ce n'était pas simple-
ment pares que les gens n'avaient pas réussi comme ils
l'avaient espéré dans un pays nouveau, mais quelques-uns
des colons souffraient sérieusement sous le rapport de la
nourriture et des habits.
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Je veux dire que ce sont là des choses sérieuses à consi-
dércr et qu'elles tendent à produire-elles ont dû produire,
elles on produit-dans cette partie du Canada, laquelle en
est le jardin sous certains rapports, un état de choses très
malheureux dans un pays où il était important d'accroître
le contentement et le bonheur pour ceux qui, dans un sens,
étaient les pionniers de la colonisation. L'année dernière,
dis-je, on donnait des espérances à ces perzonnes. L'année
dernière, le ministre des chemins de fer, en proposant le3
arrangements relatifs aux subventions à donner au chemin
de fer Canadien du Pacifique, leur a dit que cette politique
de désaveu devait cesser dès que le chemin serait complété
sur la rive nord du lac Supérieur,-que la compagnie et le
gouvernement étaient prêts à concéder cela; et il nous a
assuré que la même mesure de liberté qui a existée depuis la
Confédération au sujet des autres provinces devrait exister
encore au moins en ce qui concerne l'ancienne province du
Manitoba. Nous n'entendons rien de ce genre aujourd'hui.
Je ne sais pas s'il serait trop tard ou non. Il n'est certai-
nement pas trop tard pour faire du bien, bien que je craigne
qu'il soit trop tard pour faire beaucoup de ce bien que l'on
aurait pu faire si l'heure propice était encore à notre dispo-
sition, si le temps propice n'était pas passé, le temps où,
même plus qu'aujourd'hui, rmalgré toutes les dispositions
libérales que nous faisons dans ce but, l'on espérait, dans
cette région, que l'on construirait rapidement des chemins
de fer. Mais je prétends que, comme législateurs constitu-
tionnels, comme hommes libres, nous devons étudier sériei-
sement la question de savoir si l'on doit continuer loug-
temps cette politique d'exercer le pouvoir de désaveu pour
empêcher cette population de construire des chemins de fer
dans les limites de sa propre province, de la même manière
et dans la même mesure qu'on le permet dans d'autres pro-
vinces; etje prétends qu'ils seraient indignes de la condi-
tion d'Anglais libres si on coutiuuaità leur refuwer ca droits.

Quant à l'ad ninistration des terres, je ne puis croire qe
nous puissions beaucoup nous vanter, soit de notre poli-
tiqne rénérale au sujot des terres du Nord-Ouest, soit de
l'exé'ntion pr l gouvern'ment du manit qu'il a demandé
anu parlemont de lui c'nfider sous ce rapp 'r". Ntlhueuse-
ment, la province du Mnitoba est un exemple que la poli-
tique des terres est défectueuse et qu'elle a été mal adminis-
trée. Dès le commencement, il y a ou des circonstances
malheureuses, des circonstances dues à cette mauvaise admi-
nistration, des circonstances qui ont inauguré par une rébel-
lion nos rapports réels avec ce pays. Ces circonstances nous
ont portés nécessairement à bâter des arrangements pour la
création de la petite province du Manitoba, à des conditions
qui, sous quelques rapports, étaient libérales, non dans le
vrai sens du mot, mais qui donnaient certains droits préma-
turés et en partie peu judicieux. Il peut arriver qu'ils aient
été nécessaires. Je ne veux pas dire qu'ils n'étaient pas
nécessaires dans les circonstances où se trouvaient le pays à
l'époque où l'Acte du Manitoba a été passé; mais c'était des
choses auxquelles on n'aurait pas consenti dans l'intérêt du
Matnitoba même, n'eût été cette cause de mauvaise adminis-
tration qui a rendu nécessaire l'Acte du Manitoba. D'abord,
dans ce pays, il y a de très grandes étendues de terre, des
terres incultes, entre les mains de particuliers. Peut-on nier
que ces terres incultes n'ont pas mis obstacle à la prospérité
du Manitoba, n'ont pas mis obstacle à la prospérité de Win-
nipeg, n'ont pas mis obstacle à la prospérité du Nord-Ouest
en général.

Vous avez adopté une autre politique relativement à cor-
taines libertés constitutionnelles, accordées peut-être un peu
trop tôt, car il n'y avait qu'une très légère population; mais
vous on avez refusé d'autres; vous avez décidé que vous
donneriez à cette province les droits d'une province; d'une
province-sourdes autres provinces de la Contélération;
cependant, tandis que vous donnez d'une main, vous retenez
de l'autre. Vous leur dites, par exemple, qu'ils ne doivent
pas administrer leurs propres terres, qu'ils ne doivent pas
à. M. BMICK

administrer les terres affectées au soutien de leurs propres
écoles. Or, dans un sens, je considère les terres des écoles
du Manitoba comme un héritage sacré. Je me réjouis de ce
que nous ayons réservé une étendue considérable de ce pays
dans le but de doter des institutions destinées à donner une
instruction libre à la masse du peuple; mais lorsqu'il vous
arrive de considérer qui devra administrer les terres des
écoles, lorsqu'il vous arrive de considérer si les terres des
écoles sont mieux administrées-je ne dis pas détournées de
leurs fins, mais mieux administrées-si elles peuvent être
mieux administrées par les honorables -messieurs siégeant
ici à Ottawa, ou par la législature et le gouvernement de la
province, dis-je, vous devez admettre que le fait d'adminis-
trer les terres d'Ottawa est une chose difficile, vous devez
admettre que ce serait seulement avec les meilleures inten-
tions et avec une grande énergie qu'il serait possible d'éviter
les erreurs, et il a été commis de grandes erreurs au sujet de
l'administration des terres des écoles; plusieurs de ces erreurs
ont été, de temps à autre, le sujet do discussion on cette
Chambre. E4 bien, alors, pourquoi les administrait-on
d'ici ? Parce que, dites-vous, le peuple du Manitobs ne doit
pas avoir le droit de décider lui-mêma quand ces terres des
écoles devront être vendues, à quelles conditions elles devront
être vendues, et comment le produit en devra être placé. Je
maintiens que cette déclaration que vous pouvez, d'Ottawa,
administrer ces terres mieux qu'ils ne peuvent le faire, est
une admission réelle qu'ils ne sont pas en état d'avoir ce
gouvernement autonome qu'a le droit d'avoir une province
de la Conféaération canadienne; et si vous me dites qu'il est
vraisemblable que quelque acte de mauvaise administration
aurait été commis, que quelque spéculation aurait eu lieu,
qu'il y aurait eu des orreurs, je vous demanderai si, même
les édifices qui entourent cette salle nevoient pas des spécu-
lations, des erreurs, des actes de mauvaise administration ?

Cependant, l'honorable monsieur, en appuyant cette réso-
lution, va plus loin. Il propose une choie qui me réjouit,
une chose qui concerne l'édifice de l'éducatio:i; il propose
que 150,000 acres de terre so t accordés comme dotation
à l'université du Manitoba. Mais je dis que le projet et les
conditions d'après lesquels cette dotation devrait être admi-
nistrée, doivent être réglés entre le gouvernement local, la
législature du Manitoba et l'université du Manitoba. La
question d'éiucation est une question locale qui ne nous
concerne pas. Les contestations qu'elle soulève ne doivent
pas être amenées dans cette Chambre. La question appar-
tient au peuple de la province; c'est là qu'elle devrait être
résolue. Puisque nous sommes en possession de leurs terres,
il est raisonnable que, vu que nous recevons des terres pour
les écoles, nous fassions aussi une réserve pour une univer-
sité. Mais mon opinion est que le projet, les conditions
d'après lesquelles ces terres devraient être possédées-on
les considère aussi comme un dépôt sacré-doivent être
réglées par le peuple du Manitoba lui-même et non par le
gouvernement féléral. Quant aux arrangements parlemûn-
taires, j'ai parlé des premières difficultés relatives aux terres,
des circonstances où s'est trouvé le gouvernement lorsqu'il
a fait le premier règlement. Mais, depuis cette époque,
nous avons eu des systèmes de politique au sujet des terres,
et ces systèmes, je ne pense pas qu'ils aient été très satisfai-
sants pour la province du Manitoba. On a apporté beaucoup
de retard au règlement des réclamations des terres, même
des anciennes réclamations admises par l'Acte du Manitoba,
et dont quelques-unes n'ont pas encore été réglées; on a
apporté bcaucoup de retard à régler les réclamations les
plus récentes, et comme nous le savons d'après les réponses
données en deux ou trois circonstances par l'honorable mon-
sieur à des demandes faites ou sujet de découvertes récentes,
il y a eu plus que du retard dans l'administration des terres
du Manitoba.

Il y a plusieurs autres questions sur lesquelles je )ourainas
attirer l'attention, mais il n'est peut-être pas nécessaire dc
le faire en cette circonstance. Relativement au subside, vu
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que j'ai parlé en faveur du projet de faire un recensement
quinquennal et un arrangement intermédiaire, je désire dire
que les mêmes considérations dont jai parlé, comme distin-
guant la province, tant au point de vue de l'étendue qu'au
point de vue de l'augmentation rapide de la population,
comme distinguant sa condition de celle des autres provinces,
et nécessitant des arrangements spéciaux, s'appliquent
aussi à l'expression " l'augmentation de l'allocation devra
cesser lorsqu'il y aura une population de 400,000 âmes "
Que vous puissiez ou non justifier cela relativement aux an-
ciennes provinces-car je n'ai jamais pu justifier parfaite-
ment le principe de cet arrangement-je dis qu'il ne peut y
avoir aucune raison, en égard à l'étendue, eu égard à la po-
pulation qui doit couvrir cette étendue, qui puisse vous faire
espérer que ce subside sera mieux établi quand la popula-
tion atteindra 400,000. Aucun do nous, je ne le pense pas,
ne peut s'attendre à ce que l'on désire qu'il en soit ainsi, et
cela peut-être, parce qu'il peut arriver que nous voyions que
de jour en jour, d'année en année, cette question db subsides
provinciaux devient plus sérieuse pour la Confédération et
exige une solution de plus en plus pressante; il peut arriver
que nous désirions en finir, mais en hommes pratiques, dési-
rant que cette grande étendue de terres fertiles soit peuplée
aussi rapidement que le désirent les honorables messieurs de
la droite, nous ne pouvons pas nous attendre à ce que cela
finisse avec 400,000 £mes, et je ne vois aucune nécessité de
parler ainsi; il n'en sera certainement pas ainsi.

Examinons maintenant l'action de la législature locale
quant à ces conditions. En traitant la question de la Colom-
bie-Britannique qui vous a été soumise à la première session,
j'ai mentionné ce qui, dans mon opinion, était les vrais prin-
cipes, les principes généraux d'après lesquels le parlement
du Canada devait examiner une question de ce genre, en
tant que nous étions obligés de l'examiner à un point de
vue provincial, savoir: que nous devions reconnaître les
représentants du peuple dans leurs actes parlementaires,
dans la législature locale, commq exprimant les opinions et
les désirs du peuple, et je considère que cela contribue beau-
coup à amener uhe conclusion dans ce casi meis je ne con-
sidère pas que cela soit aussL décisif, aussi concluant que
dans le cas de la ColQmbie-Britannique, car il est preague
impossible pour tous ceux qui connaissept la province du
Manitoba, qui examinent la condition actuelle, géographi-
quement, de sa population, qui examinent ses districts élec-
toraux, il est presque impossible pour ceux-là, dis-je, d'ad-
mettre un seul instant qu'à l'heure qu'il est, le peuple est
représenté d'une façon raisonnable à sa Chambre locale. Les

gens s'étant établis rapidement dans des endroits différents,
a de grandes distances les uns des autres, il est impossible
de dire aujourd'hui que la législature a atteint le résultat
dont nous nous sommes vantés, savoir: qu'elle a repré-
senté raisonnablement le sentiment du peuple de cette pro-
vince.

A la dernière session et à la session précédente, j'ai fait
allusion au mécontentement qui régnait pour plusieurs rai-
sons dans la province du Manitoba, et mon honorable ami,
le député de Huron (M. Cameron) a proposé que nous nous
réunissions en comité pour examiner ce mécontentement,
pour qxaminer ces plaintes, pour examiner ces griefs dans
le but d'y remédier. Les honorables messieurs de la droite
ont toujours prétendu que le Manitoba était content, que le
peuple était réellement satisfait, qu'il n'y avait que quelques
agitateurs qui, pour des fins politiques, faisaient une espêce
de tempête dans un verre d'eau; mais qui, on réalité ne pou-
vaient pas créer un sentiment de mécontentement parmi le
peuple du Manitoba; je dis que ce n'était pas un énoncé,
exact de l'état de choses qui existait dans cette province;
je dis que cet énoncé n'est pas non plus exact aujourd'hui.

Les habitants de cette province, su moins en ce qui cor-
cerne la récente immigration, viennent en très grande
partie de la province d'Ontario; ils sont habitués aux ins-
titutions municipales, aux institutions provinciales, aux
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institutions fédérales qui nous sont familières. Ils se sont
rendus là, plusieurs ont vendu les terres qu'ils avaient dans
Ontario, pour améliorer leur ccndition; la plupart d'entre
eux se sont rendus là dans l'espoir, non de faire fortune
par quelque hasard heureux ou par quelque spéculation
heureuse, mais de faire fortune en exercant leur métier de
cultivateurs, beaucoup plus rapidement, vu la grande fer-
tilité du sol et la rapidité avec laquelle on pouvait mettre
en état de culture une grande étendue de terrain. Dans
leur position, il n'est pas raisonnable de supposer que des
hommes de cette espèce, qui désiraient travailler avec
courage, qui s'étaient livrés à un travail opiniâtre et qui
avaient l'intention de continuer ainsi, qui comprenaient que
la richesse s'obtenait par un travail énergique, dans des
circonstances un peu favorables, dans leur position, dis-je,
il n'est pas raisonnable de supposer qu'ils se seraient
laissés aller, sans cause, au mécontentement et à l'excita.
tion. Il n'en a pas été ainsi. Vous ne pourriez pas plus
agir ainsi avec les habitants de cette province qu'avec
ceux de la province d'où ils viennent, car ils étaient
pénétrés des sentiments de ces derniers. Le premier
ministre, les membres du gouvernement et la législature du
Manitoba ont éprouvé aussi ce mécontentement. ce.
pendant, nous avons entendu à maintes reprises les par-
tisans du ministère répéter qu'il n'y avait pas de mécon-
tentement réel dans la province, que tout allait bien. je
ne veux pas dire que tous les sujets de mécontentement
fussent justifiables. C'est le cas dans ce pays-dans la
plupart des pays, de fait, dans tous les pays que je connais
-que, lorsqu'il y a une agitation, elle est fondée sur quelque
grief bien établi, et cette circonstance même constitue la
cause des griefs qui sont exposés, peut-être non fopdés, et
les réclamations qui sont faites sont peut-être exorbitantes.
Il peut se faire qu'il en ait été ainsi dans le cas du Manitoba;
mais, bien que quelques-unes de ces réclamations aient peut.
être été rédigées en termes extravagants, cependant,
c'étaient des griefs réels et fondés.

J'espère que le projet qui nous est soumis aura l'effet de
faire disparaître dans une grande mesure ce mécontente-
ment, et que la province du Manitoba pourra redevenir
prospère, après avoir fait passé par ces grandes diflicultés.
Mais mon impression est que s'il dois en être ainsi, on est
tenu de reconnaître les motifs de mécontentement plus tôt,
plus franchement et plus libéralement qu'on ne l'a fait jus-
qu'ici dans l'histoire des relations de cette province avea la
Confédération, et l'on doit s'efforcer avec plus d'ardeur de
reconnaître la nature du problème que ce gouvernement
doit résoudre en traitant des questions d'importance légère
et locale à une distance de plus de mille milles ; on doit
faire de plus grands ,efforts pour comprendre la nature du&
problème à résoudre, et l'on travaille avec plus d'ardeur à le
résoudre.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable chef de la
gauche a fait un discours un peu long, et, sous quelques rap-.
ports, ce discours est sujet au reproche qu'il a fait l'autre
jour. Il a ingénieusement mêlé la question de mécontente-
ment individuel avec la question soumise à la Chambre. L%
question soumise à la Chambre n'a pas le moindre rapport
avec le mécontentement individuel; elle ne concerne pas
du tout les personnes qui disent qu'elles n'ont pas obtenu
leurs lettres patentes assez tôt, que des droits relatifs aux
réclamations n'ont pas été reconnus ; elles ne concerne pas
non plus les griefs des Métis que l'on dit ne pas avoir été
examinés à fond. Ces choses ne concernent pas du tout la
question maintenant soumise à la Chambre. Maintenant, il
s'agit simplement d'un règlement des conditions d'après les-
quelles le gouvernement du Manitoba, comme gouverne.
ment, doit traiter avec le gouvernement fédéral et le parle-
ment fédéral comme tels. Les deux questions n'ont aucun
rapport; mais l'honorable monsieur les a violentées, c'est-
à dire que, jusqu'ici, il n'a fait que mêler la question
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maintenant soumise à la Chambre et par laquelle il s'agit
de savoir si ces conditions sont raisonnables, équitables et
justes, ou si elles sont trop généreuses ou trop restreintes.
Nous devrons sans doute, avant que la prorogation arrive,
discuter à fond les réclamations de chaque colon mécontent,
de chaque spéculateur mécontent, et de tous les mécontents
qui sont allês au Nord-Ouest et qui n'ont pas vu se réaliser
toutes leurs espérances; nous devrons sans doute discuter
cela plus tard. Mais cela ne concerne pas du tout la ques-
tion soumise à la Chambre.

L'honorable monsieur a parlé de la chose d'une manière
ingénieuse. Il devait faire un discours sur les résolutions;
il a traité la question du mécontentement individuel, et je
dois dire qu'il a fait le mieux qu'il a pu. Il a vu, dit-il, un
homme-sans doute c'était un homme très intelligent et
digne de foi-qui venait d' Huron ou de Bruce-Nord, peut-
être des deux comtés, et qui lui a dit que quelque grande que
fit la misère dans Huron et dans Bruce, elle était insigni-
fiante comparée à ce que souffraient les habitants du sud du
Manitoba ; qu'ils étaient sans pain et sans vêtements.

M, BLAKE: Non.
Sir JOHN A. MACDONALD: Qu'ils étaient en haillons

et incapables de se procurer de la nourriture.
Cependant, immédiatement après, l'honorable député nous

a dit que les gens avaient du blé entassé pour quatre ans à
venir et qu'ils ne peuvent apporter au marché. Il dit qu'ils
avaient eu d'abondantes récoltes qu'ils ne pouvaient pas
apporter au marché ; et cependant, ils manquaient de vivres
ou de vêtements. Il y a un vieil adage qui veut que cer-
taines gens sont si peu raisonnables qu'ils veulent du meil-!
leur pair que le pain de blé. Ces gens ont le meilleur blé
du monde, le blé dur du Manitaba, et cela en quantité; il
n'y a pas de marché, dit l'honorable député, et cependant,
ils le laissent pourrir en tas pendant qu'eux et leurs enfants
crèvent de faim, tandis que tout ce qu'il aurait fallu faire
était de le faire moudre et de le manger. C'est un des
échantillons des nombreuses exagérations qui nous arrivent
de cette province, et dont l'honorable député it ûfai ha-
bile exposant.

Ensuite, l'honorable député dit que le prix du blé était de
$1 le boisseau; que les gens ne pouvaient pas retirer des
récoltes une quantité suffisante pour se vêtir eux et leurs
familles. Cet avancé est absurde et puérile, etje regrette que
l'honorable député ajoute foi aux histoires d'un homme
désappointé, qui se sentait froissé parce que le chemin de fer
ne passe pas devant ses granges. L'honorable député dit qu'il
y a beaucoup de mécontentement à propos du désaveu de la
charte du chemin de fer. Je crois que si l'on avait sane.
tionné toutes les chartes depuis le commencement, pas un
seul des chemins de fer ainsi incorporés aurait été construit.
Voyez, nous avons le chemin de fer du Pacifique avec ses
énormes octrois de terres, qui, suivant les vues de l'honorable
député, a été incapable de construire des embranchements.
Cependant l'honorable député croit que si l'on avait permis
à la législature du Manitoba de passer des lois concernant
les chemins de fer ad libitum, le seul fait de passer ces lois
aurait suffi pour les faire construire. Il n'y en a pas un
seul qui aurait été construit. Ensuite l'honorable député
dit que le gouvernement avait foulé au pied les droits des
hommes libres, et que s'ils avaient été des hommes libres
dignes de ce nom, ils auraient fait de la résistance. Comment
ceTa ? A la Riel ? Est-ce que l'honorable député propose
cela ? Car il dit que s'ils avaient été dignes du nom d'hommes
libres, ils auraient fait de la résistance. S'il y a ou un, deux
ou trois actes tout au plus de désavoués, nous avons été
certainement plus prodigues en passant un Acte incorporant
les chemins de fer ici, non seulement en les incorporant ici,
mais en accordant des octrois considérables de terres. Malgré
toute cette aide, soit que les compagnies obtiennent leur
incorporation de la Chambre locale ou du Parlement
fédéral, il n'y a aucun chemin de fer en construction digne
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de ce nom. Il y a 'le chemin de fer du Paci-
fique, qui est en construction à cause des octrois consi-
dérables de terres que nous lui avons faits. La ligne du
Nord-Ouest avance clopin-clopant, et a enfin réussi à
construire 80 milles. L'on m'informe que M. Pugsley et
la compagnie du lac Long ont nivelé quelques milles et qu'il
y a 50 milles de chemin de fer Sud-Ouest de construits;
et c'est à cela que se réduit la construction de chemins de fer
dans ce pays. Mais quant à dire que l'exercice du pouvoir
du désaveu a retardé en aucune manière la construction des
chemins de fer, je ne le crois pas ; d'ailleurs, les faits
prouvent que tel n'est pas le cas.

M. MILLS: Pourquoi l'exercer alors ?
Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable député de-

mande pourquoi l'exercer? D'abord le parlement du Canada
a passé une loi accordant certains pouvoirs et privilèges, à
de certaines conditions, à propos de la construction du
chemin de fer du Pacifique canadien. Le gouvernement et
le parlement sont tenus de faire exécuter cet arrangement.
C'est en vertu des conditions spécifiées dans l'acte consti-
tuant le chemin de fer du Pacifique canadien, que ce chemin
de fer a été décidé, que cette mesure a été prise; que ce
chemin est maintenant en construction ; et ce serait un
abus de confiance si cette charte était violée sans le consen-
tement des actionnaires et sans un acte du parlement pour
faire cesser ces privilèges. L'honorable député dit que air
Charles Tupper a dit à la dernière session, que le pouvoir
de désaveu ne serait pas exercé et que la compagnie ne s'en
souciait plus. Je ne pense pas que depuis ce temps il y ait
eu un seul cas de désaveu. Je ne me rappelle pas bien dans
le moment s'il y a eu un acte de la législature locale accor-
dant de nouvelles chartes ; mais, dans tous les cas, il n'y
a pas eu de désaveu.

M. WATSON : Il y a ou le refus par ce gouvernement-ci -
d'accorder des chartes.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député venant
de cette partie du pays pense qu'il règne un gouvernement
absolu ici, Le gouvernement u'a pas refusé de chartes ; le
ouvernement n'en a pas désavoué ; le comité des chemins
e fer de cette Chambre, composé des représentants du

peuple, a dans sa discrétion approuve certains bills et rejeté
es autres ; et bien que je fasse partie de ce comité je n'ai

pas assisté aux séances cette session, iet l'an dernier je n 'ai
assisté qu'à une réunion de ce comité. L'honorable député
ne doit pas confondre les actes du parlement, les actes des
représentants du peuple, avec les actes du gouvernement.
Le gouvernement n'a désavoué aucun acte. Je conclus
d'après les remarques de l'honorable député que les repré-
sentants du peuple dans le comité des chemins de fer ont
refusé de faire un rapport favorable à quelques entreprises
de chemin de fer du Nord-Ouest. Eh bien, je pense--

M. WATSON: Seulement aux partisans du gouvernement.
M. MITCHELL: Je demande pardon à l'honorable député,

je ne suis pas partisan du gouvernement dans ce sens, et je
me suis opposé à la mesure.

Sir JOHN A. MACDONALD : Eh bien, M. le Président,
l'honorable député de Marquette (M. Watson) dit : seule-
lement aux partisans du gouvernement. Est-ce que l'hono-
rable député, on qualité de membre du parlement, versé
profondément dans la science parlementaire, connaissant les
droits du parlement, désirerait ou voudrait insister pour que
des lois de chemin de fer ou autres lois soient passées par la
minorité? Je croyais que dans le parlement, avec des
institutions representatives, dans un pays libre, la volonté
de la majorité était la volonté du peuple; et ai la volonté du
peuple élisait une majorité en faveur du gouvernement
lhonorable député pourrait être peiné de se trouver dans
k,; inorité ; mais on ne peut rien y faire; et le simple fait
qu'ane majorité de la Chambre, une majorité du comité des
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chemins de for renvoie aucun bill, démontre que suivant la
volonté des représentants du peuple, ce bill était mauvais et
qu'il ne devrait pas être accepté. Quant à la question de
désaveu, ce pouvoir ne peut être exercé, en autant que cela
devient obligatoire pour le gouvernement, qu'en vertu des
conditions de la charte du chemin de fer du Pacifique
canadien. Mais longtemps avant cela, quand les honorables
députés de la gauche occupaient le pouvoir, il y ou des
demandes pour des chartes de chemins de fer faites au par-

mnt, qui furent présentées devant le comité des chemins
de fer de ce temps, et mon honorable ami de York-Est, alors
chef du gouvernement, s'est opposé à l'octroi de plusieurs
chartes et l'a fait avec raison. L'honorable député, parlant
au nom de la majorité, conduisant cette majorité dans le
comité des chemins de fer, s'est opposé avec raison à
plusieurs bills proposés qui auraient été adverses, qui
auraient été hostiles aux projets du chemin de fer du Pacifique
canadien, dans lequel nous étions tous intéressés, dans lequel
les deux partis étaient intéressés comme représentant tout
le peuple du Canada.

L'honorable député s'est opposé à ces chartes, et le gou-
vernement actuel, suivant la même pratique raisonnable,
quand le chemin de fer du Pacifique canadien luttait fidèle-
ment avec sa grande entreprise-lo gouvernement ne permet-
trait pas que son crédit fût affecté, ses projets frustrés, et son
commerce détourné vers dès routes étrangères, longtemps
avant que son chemin fût construit et avant qu'elle eût une
occasion favorable de concourir pour obtenir le grand trafic
du Nord-Ouest. Je dis que la politique de l'ancien gouver-
nement et celui d'aujourd'hui a été identique en principe,
sous ce rapport, bien que dans certains cas nous n'envisa-
gions pas une mesure sous le même aspect. Mon honorable
ami d'York-Est pourrait dire par exemple-je ne dis pas
qu'il en est ainsi.rqais il pourrait le dire d'une entreprise
particulière: je ne crois pas que cela puisse servir au che-
min de fer du Pacifique canadien. Je puis considérer la chose
à un autre point de vue; il pourrait en être ainsi, je ne
sache pas que tel soit le cas, mais je suppose que probable-
ment une telle chose se présenterait. Mais dans tous les
cas le principe posé par l'honorable député quand il condui-
sait la majorité du comité des chemins de for dans son
temps, est le même principe qui a toujours existé depuis et
qui a été soutenu par ce parlement. Maintenant, pour en
revenir aux points soulevés par l'honorable député à propos
de ces résolutions. A propos, l'honorable député a dit que
de grandes réserves avaient été faites par le gouvernement
dans le Manitoba, causant du dommage à Winnipeg et
autres parties de la province. Je ne comprends pas ce
qu'il voulait dire; je ne connais pas de réserves de cette
nature.

L'honorable député a fait allusion aux terres des écoles
qui ne sonf pas comprises dans ces clauses; il en a parlé
incidemment comme se rattachant à l'appropriation pour
la dotation d'une université pour le Manitoba. Il dit que
ce n'était pas convenable; il pense que c'était contraire aux
premiers principes, que les terres des écoles du Manitoba ne
fussent transportées à la législature locale. Je pense que
c'est l'opinion de la grande masse de la population, que les
terres ne devraient pas être transférées à la faible popula-
tion qui habite maintenant une petite partie du Manitoba.
Il y a eu une grande pression, une forte expression d'opi-
nion, de la part de presque tous ceux qui avaient de grands
intérêts dans le Manitoba, que ces terres, pour le moment,
sont plus sûres entre les mains du gouvernement fédéral,
qui n'a d'autre intérêt que celui de les préserver, de créer
une forte dotation pour le bénéfice de la population future
de cette province. L'on sait que le Manitoba, nouvelle pro-
vince, est pauvre; l'on sait qu'elle a ou de grands embarras
financiers; le fait de s'être adressé au parlement d'année en
année pour obtenir du secours, démontre qu'elle souffrait
d'embarras financiers, et la population pensait que si ces
terres étaient placées sur le marché, le produit pourrait être

appliqué à faire disparaître les embarras de la province; et
le gouvernement actuel du Manitoba n'a fait aucune pres-
sion ou remontrance à propos de la manière dont ces terres
étaient traitées, comme elles sont maintenant traitées,
comme un dépôt sacré pour la population future du Manito.
ba. L'honorable député dit que le gouvernement fédéral a
agi à propos de ces terres des écoles sans consulter le gou-
vernement du Manitoba.

M. BLAKE : Non, je n'ai pas dit cela. J'ai dit qu'elles -
avaient été administrées imprudemment dans plusieurs cir-
constances.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, le seul cas
d'imprudence que j'ai ou connaissance est celui où le gou
vernement fédéral a consulté le gouvernement de la pro-
vince du Manitoba. Dans chaque cas nous avons désiré
demander le consentement et l'avis du gouvernement du
Manitnba relativement à la manière de disposer de ces
terres, Lors de la fièvre de la spéculation dont on a tant
parlé, quand elle était à son comble, et devait si tôt s'abat-
tre et devait causer une baisse aussi grande que la hausse
l'avait êté, le gouvernement fédéral a cru qu'il serait bon de
mettre sur le marché des grandes étendues de terres des
écoles situées dans le zone où se faisait sentir cette fièvre.
Elles furent annoncées et allaient être vendues lorsque le
gouvernement du Manitoba a protesté. Il désirait que le
vente fut retardée, et prétendait que les prix n'étaient pas
assez élevés. La conséquence fut-comme le gouverne-
ment d'ici pensait qu'il était le meilleur juge-que les terres
furent retirées de la vonte. La'valeur des terres a com-
mencé à diminuer, et depuis ce temps elles n'ont pas été
vendues. La vente aurait été considérable et profitable. Mon
honorable ami le ministre des douanes me rappelle que
les commissaires d'écoles locaux ont aussi demandé que la
vente fût remise. D'aprés l'idée qui s'était emparé des
gens que les terres seraient couvertes non seulement d'or,
mais de pièces d'or placées perpendiculairement, ils protes-
tèrent contre la ventes de ces terres, et elles n'ont pas été
vendues depuis.

La pratique du département est celle-ci: D'année en
année, demande est faite au gouvernement local pour savoir
quelles sont les terres qui devraient être placées sur le mar-
ché et à quel prix minimum. Il désire et a toujours désiré
prendre l'opinion du gouvernement; mais il a empêché ces
terres de deveir un objet de convoitise dans une petite
législation, ne représentant qu'une faible partie du Manitoba,
et plus soucieuse des intérêts présents de la province que
des avantages futurs de leurs enfants eà des enfants de leurs
enfants. Je n'ai pas besoin de parler de l'octroi en faveur
de l'université, bien que l'honorable député objecte à ce que
cela soit mis entre les mains du gouvernement de la légiala-
ture locale. Le gouvernement provincial et la législature
locale acceptent cet arrangement; les directeurs de l'uni-
versité l'approuvent et sont très anxieux pour que les choses
soient comme elles le sont, d'après ces résolutions. A mon
point de vue, cette université se trouve occuper une excel-
lente position, parce que là, la question de différends reli-
gieux n'existe pas du tout; l ceévêques catholiques et
anglicans font partie du bureau de direction de cette univer-
sité, et cette dotation considérable, bien administrée, sera, je
crois, une dotation profitable à cette universite On la
traite n vertu de ces résolutions, suivant un arrangement
fait entre le gouvernement fédéral et le local, avec la sanc-
tion de la législature provinciale, et je crois avec celle de la
Chambre fédérale; et avec toutes ces sanctions que peut-on
dire contre cet arrangement ? C'est un arrangement sage,
il rencontre l'approbation de tous les intéressés, et l'hono-
rable député cherche à soulever un point abstrait on rapport
avec cette question.

Je ne dirai rien de plus à l'égard de ce qui a été dit con-
cernant le mécontentement à propos du règlement des
réclamations sur les terres. Je crois qu'il y a eu plus d'ex-
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pédition dans le règlement de ces réclamations, plus d'expé.
dition dans l'émission des patentes, une plus grande étendue
de terrains d'arpenté, que l'on a agi avec plus de promptitude,
et que l'on trouvera que ce n'a pas été fait dans la république
voisine, malgré son organisation plus considérable et son
expérience de plusieurs années; et je crois que, somme toute,
les Américains admettent que notre système est plus rapide
et plus équitable que le leur. Qu'il en soit ainsi ou non,
cela n'a rien à faire avec ces résolutions. Elles parlent
d'elle-mêmes ; et comme elles ont été satisfaisantes pour la
législature et le gouvernement du Manitoba, je suis con-
vaincu qu'elles seront ratifiées par ce parlement. Mon
honorable ami de Lisgar (M. Ross) a parlé de la dernière
clause qui a trait à ce que ce sera le règlement final de
toutes les questions entre le Canada et le Manitoba. Eh,
il n'en est pas ainsi; cela ne se lit pas ainsi. Le règlement
de l'an dernier était de même; ce devrait être le règlement
final do toutes les questions. L'honorable député de Durham-
Ouest ne peut pas s'opposer à cette disposition, car si je me
rappelle bien, lors de la question de l'arrangement entre le
Canada et la Nouvelle-Ecosse, il s'opposa à cet arrange-
ment comme étant inconstitutionnel, et quand'cette préten-
tion a été renversée, heureusement pour la Nouvelle-Ecosse,
il insista pour faire introduire une clause, et elle fût intro-
duite, déclarant que ce serait un règlement final de toutes
affaires entre la Nouvelle-Ecosse et le Canada.

Je ne pense pas, comme je l'ai dit à M. Norquay, que la
province de la Nouvelle-Ecosse ait beaucoup souffert de cet
arrangement, et j'ai dit: je suis convaincu, que même avec
cette condition, la province du Manitoba ne souffrira pas plus
que sa province-sour, la Nouvelle-Ecosse. Mais comme la
question a été soulevée par une opposition factieuse-et il
existe de telles choses que factions et opposition dans le
Manitoba-nous n'avons pas pourvu à ce que ce soit un règle.
ment final de toutes questions entre le Manitoba et le Ca.
nada. Mais il y a certaines questions à l'étude-les terres
les marais, par exemple, et la question universitaire-et ces,
résolutions déclarent simplement qu'il y aura un règlement
final de toutes ces questions. Toutes ces questions à l'étude
devraient être réglées, mais aucune autre question que
pourrait faire surgir l'avenir du pays. Les différentes clauses
de ces résolutions seront discutées amplement en comité, et
c'est pourquoi je ne vois pas la nécessité de les passer en
revue l'une après l'autre maintenant. Les résolutions ont
été rédigées avec soin, et sont, je le crois, très libérales. Les
conditions du premier acte du Manitoba étaient agréables
aux personnes qui habitaient alors cette province. L'arran-
gement de la 45e Victoria était agréable au gouvernement du
jour, mais à cause de l'o pposition, qui, je dois le dire, n'était
pas raisonnable, on a objecté à une de ces conditions, non
pas à cause d'insuffisance, mais parce qu'elles seraient un
règlement final à toutes questions et qu'aucun autre secours
ne serait donné. Si cette clause n'avait pas été une des con-
ditions imposées l'an dernier, quand le règlement a été passé,
la législature du Manitoba aurait adopté les résolutions de
ce jour. Nous avons enlevé cet obstacle et avons accordé,
après mûre considération de la question, des conditions plus
libérales que le parti ministériel et l'opposition de la législa-
ture du Manitoba ne consentaient alors à accepter, sans cette
malheureuse clause que nous avons adoptée à propos du
règlement final de toutes les questions, et ce, à la suggestion
de l'honorable député, comme dans le cas de la question
eitre la N ouvelle-Ecosse et le Canada. Quand je dis mal-
heureuse, je ne suis pas certain si c'était malheureux, car
elle nous a fourni l'occasion de prendre de nouveau la ques-
tien en considération. Nous avons peut.être accordé des
conditions plus libérales qu'auparavant, et je ne regrette pas
que ces conditions soient plas libérales.

Je crois que nous pouvous nous permettre d'agir libérale-
mèbt avec cette jeune et croissante province. Je crois que
le parlefnent adoptera ces résolutions, et je suis convaincu
que, de botr temps, dans tous les cas, elles formeront la
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base d'arrangements satisfaisants pour des années à venir,
entre le Manitoba et le Canada. Nécessairement, il y
aura les réclamations privées, les griefs particuliers, les
accusations individuelles de mauvaise administration, et
elles devront être réglées suivant leur mérite, mais elles
n'ont rien à faire avec ces résolutions. Je crois que cette
Chambre adoptera ces résolutions, et laissera le Manitoba
heureux et content.

M. BLAKE: Je désire rétablir les faits en ce que l'hono-
rable député a évidemment mal interprété mes paroles. Je
n'ai pas dit que les terres des écoles devraient être trans-
portées à la législature locale pour les administrer à sa
guise, mais j'ai dit que l'administration de ce dépôt devrait
être confié à la législature du Manitoba. Je ne songeais
nullement à suggérer qu'aucune de ces terres ne fût dé-
tournée des fins de ce dépôt.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas compris cela
de l'honorable député, et je ne désire pas laisser la Chambre
sous cette impression. J'ai compris qu'il désirait que ces
terres fussent transportées à la province pour être traitées
comme terres d'écoles.

M. MULOCK: A propos de ce qu'a dit le premier mi-
nistre concernant l'action du comité des chemins de fer en
refusant d'adopter le préambule du bill incorporant le che-
min de fer du Portage-la-Prairie et du Lac des Bois, je ferai
part à la Chambre de mes souvenirs de l'incident en comité
à l'égard du bill. L'honorable député de Marquette (IL
Watson) supportait ce bill, et à l'appui lisait un extrait
des Débats énumérant les assurances données à la Chambre,
qu'aussitôt que le chemin serait terminé sur la côte nord,
le gouvernement ne se croirait plus lié de refuser la cons-
truction de lignes de chemins de fer allant à la frontière.
Le ministre des chemins de fer suppléant, qui était alors
présent au comité, s'est opposé à l'octroi de la charte au
chemin de fer du Portage-la-Prairie, et a parlé pendant
quelque temps sur le mérite du bill. Il y eut pendant quel-
que temps divergence d'opinion dans le comité, à savoir si
le gouvernement s'opposait à l'octroi d'une charte ou non,
et tant que ce doute exista il sembla que cette question était
ouverte et devait être traitée suivant son mérite. Le mi.
nistre des chemins de fer ayant parlé en termes passable-
ment vigoureux-

M. le PRÉSIDENT: Il n'est pas p:rnis à l'hnorable
député de faire allusion à ce qui s'est passé en comité.

M. MULOCK : La question était de savoir si c'était la
politique du gouvernement, ou l'opinion privée du ministre
des chemins de fer.

M. le PRÉSIDENT: On ne peut pas faire allusion à cela
ici.

M. MACKENZIE : Le premier ministre a discaté ce qui
s'est passé en comité.

M. le PRÉSIDENT : Il a dit qu'il n'était pas présent à ce
comité, et ne pouvait pas l'avoir discuté.

M. MULOCK : Assurément, le gouvernement ne peut pas
échapper à la responsabilité de l'action du gouvernement
dans le comité des chemins de fer. Supposons qu'un membre
du gouvernement viendrait devant le comité des chemins de
fer et dirait : c'est dans le programme du gouvernement
aussi bien que dans le mien de ne pas accorder cette charte
en particulier, le gouvernement ne pourrait pas échapper
à la responsabilité du comité, parce que l'action du comité
avait pour effet de ne pas faire adopter le préambule du bill
et de faire désavouer le bill. C'est un autre moyen par
lequel le gouvernement peut probablement s'exempter de
faire ce qu'il n'aimerait pas à faire en Chambre. Ce qui est
arrivé dans cette occasion est très évident pour tous les hono-
rables députés. Le pays sait bien que dans cette occasion.
le ministre des -chemins de fer suppléant a dit quel était le
progranme,
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M. le PRÉSIDENT: Si ma décision n'est pas bonne, elle
doit être renversée par un vote de la Chambre. J'ai décidé
que l'on ne pouvait faire allusion ici à ce qui s'est passé en
comité, excepté sur un rapport du comité.

M. MACKENZIE: Le premier ministre a fait allusion à
ce que j'avais dit devant le comité des chemins de fer.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député a fait allusion
à ce qui s'est passé pendant cette session.

M. CAMERON (Huron) : Il y avait un rapport du comité
démontrant que l'on n'approuvait pas le préambule du bill, et
il a été présenté à la Chambre.

M. le PRÉSIDENT: Il y a en un rapport devant le
comité démontrant que le préambule du bill avait été dé-
savoué. Si cette question vient devant la Chambre, elle a
le droit de discuter s'il était juste de le désavouer ou non,
mais l'honorable député n'a pas le droit de faire allusion à
ce qui s'est passé en comité.

M. CAMERON (Huron): Il a le droit de discuter le fait
que dans le comité des chemins de for la préambule ne fut
pas approuvé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: La raison a été donnée,
et cette raison était que le bill n'était pas conforme à la
politique du gouvernement.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député a fait allusion à
ce que le ministre des chemins de fer suppléant a dit
en comité. C'est cela que je décide ne pas être dans l'ordre.

M. MULOCK: Je me soumets à votre décision sur ce
point. Je demanderai simplement si je suis dans lordre
en disant ceci, qu'il me semble à peine possible pour lo gou.
vernement d'échapper à la responsabilité de l'acte du comité
en désavouant ou refusant d'adopter le préambule, quand lo
pays sait que le gouvernement a conseillé au comité de
désavouer ce bill, et voici le point que j'ai soulevé,

X. WHITE (Cardwell): L'honorable député a fait allu-
zion à ce qui s'est passé en comité, et je ne re propose pas
de le suivre jusque là, mais il y a un rappoi t fait par le
comité énumérant les raisons du renvoi du préambule de ce
bill en question, et les raisons embrassent toute la question
maintenant discutée. La question qui était comprise dans
ces raisons soumises à la Chambre n'avait rien à faire avec
la politique ou l'imprudence de désavouer les chartes accor-
dées par le Manitoba aux chemins de fer dans cette pro.
vince. On a prétendu, je crois que c'est dans le débat de la
charte du chemin de fer du Pacifique, je sais que cette pré-
tention a été soutenue dans la discussion depuis, qu'il n y a
rien dans la charte en elle-même qui oblige légalement le
gouvernement de désavouer aucune charte accordée par la
législature du Manitoba. Je crois que la question de désaveu
est entièrement une question d'intérêt public, et non pas
une question d'obligation légale ; mais les raisons qui ont
motivé le désaveu de ce bill de chemin de fer étaient
que les conditions exactes de la charte s'appliquaient au par.
lement et non pas au gouvernement. La clause se lit comme
suit •

D'ici à vingt ans le parlement fédéral n'autorisera la construc-
tion d'aucune ligne de chemin de fer au sud de la compagnie du
Pacifique canadien, d'aucun point du ou près du chemin de fer du Paci-
cifique canadien, à l'exception de telles lignes se dirigeant vers le sud-
ouest, ou l'ouest-sud-ouest; ou dans les quinze milles qui se trouvent en
deçà de la latitude 49; et dans la création d'aucune autre province dans
les Territoires du Nord-Ouest, des dispositions seront prises pour conti-
fuer cette réserve après telle creation, et jusqu'à l'expiration du dit
délai.

On a prétendu, dans les raisons données pour le renvoi de
ce bill, qu'il était en contravention avec le traité entre le
parlement du Canada, non pas le gouvernement en particu-
lier, mais le parlement, et la compagnie du chemin de fer
du Pacifique, et c'est pour cette raison que le bill fut reni.

voyé et que le préambule a été déclaré ne pas être prouvé,
et que l'on a fait rapport de cette raison à la Chambre.

La question de désaveu des chartes accordées par la légis-
lature du Manitoba était une affaire d'intérêt public simple.
ment, et la remarque faite au parlement par le ministre des
chemira de fer l'an dernier a été que, la compagnie du che-
min de r d: Pacifique canadien était tellement confiante
de pouvoir contrAler le trafic du Nord-Ouest après que la
ligne serait construite au nord du lac Supérieur, et après un
temps raisonnable pour le développement du trafic de cette
ligne, qu'elle était prête à abandonner l'idée de demander
de nouveau au gouvernement de désavouer aucune autre
charte ; mais ceci n'avait rien à faire avec l'obligation so-
lennelle, aucune parole prononcée par le ministre des che-
mins de fer dans le parlement ne pouvait changer en rien
l'obligation solennelle contractée par le parlement. En effet,
cette obligation était si solennelle, que lorsque la frontière
du Manitoba fut agrandie et que la province devait inclure
une certaine étendue du territoire sur lequel elle n'avait
aucun contrôle lors de la passation de ce contrat, il a été
jugé nécessaire de se procurer l'assentiment de la législature
du Manitoba que cette clause de la charte serait considérée
-comme un lien sur cette partie de la province qui était du
nouveau territoire, et qui au temps où la charte a été passée
était strictement -et entièrement de la compétence de ce
parlement, et seulement de la compétence de ce parlement,
de légiférer à propos des chartes de chemins de fer. La
distinction est si facile à saisir que je suis surpris de voir
que les honorables députés de la gauche ne la saisissent pas

Quant à l'avenir, il n'y a aucun doute que la construction
du chemin au nord du lac Supérieur, c'est-à-dire le para-
chèvement et l'inauguration du chemin, non pas le simple
fait de poser les lisses, mais le commencement du trafic,
tel que l'a dit le ministre dos chemins de fer l'an dernier,
tel qu'il a été autorisé de le dire au parlement, justifijrait
la compagnie de ne pas demandor au gouvernement de
protéger leur ligne davantage suivant l'esprit de ce contrat.
L'esprit du contrat est en accord avec la politique du par-
lement et la politique des différents gouvernements de.
puis 1871. En 1872, comme je l'ai fait remaarquer ici
l'autre soir, quand des chartes de chemin de for étaient
accordées par le parlement pour des chemins entrant dans
ce pays par la frontière, il y avait des clauses spéciales
dans ces chartes stipulant que .ces chartes ne deviendraient
en force qu'en vertu d'une proclamation du gouverneur en
conseil. Cette proclamation n'a jamais été 'ancée par les
honorables députés qui siègent maintenant à gauche, ces
chartes n'ont jamais été mises en opération, et, lorsqu'en 1879
la première session qui a suivi le retour du parti conserva-
teur au pouvoir, quand l'ex-ministre des chemins de fer a
annoncé son programme au parlemeCt. nsa pas comme
étant le résultat d'un pacte, ou d'un contrat ou d'un traité
avec aucune compagnie, mais comme question do politique
nationale, de s'assurer du trafic de ce pays en faveur du
Canada, en faveur des marchands canadiens, des villes
canadiennes et des armateurs canadiens, quand il a annoncé
que le programme était de ne pas accorder de chartes aux
lignes venant de la frontière, l'honorable député de York-
Est a annoncé dans ce comité, et on y a fait allusion dans
le parlement, et on peut le trouver dans le rapport officiel
du parlement, qu'il a entièrement approuvé cette politique,
qu'il croyait que c'était une politique sage, et la politique
qu'il adopterait et suivrait s'il avait la direction des tra-
vaux publics et des chemins de fer du pays. Vous saisissez
la distinction entre les deux cas.

L'un est un bill présenté à ce parlement, et jusqu'à vingt
ans à dater de l'octroi de sa charte, j'ose dire qu'aucun avocat
prétendra que l'on puisse accorder des chartes en contraven-
tion avec cela; mais nous pouvons, le gouvernement peut,
et je n'ai aucun doute qu'il le fera, en accord avec la politi-
que annoncée l'an dernier, et en accord avec les intérêts
manifestes de toutes les parties-une fois que le chemin de
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fer sera construit au nord du lac Supérieur, et il y va de
beaucoup do chercher à obtenir le trafic américain aussi
bien que le nôtre par cette ligne-de permettre au Manitoba
d'accorder autant do chartes qu'elle le jugera à propos,
comme, à strictement parler, cette province avait le droiti
de le faire autrefois, ci étant sujette, toutefois, en tant que
cela se rapportait à ce contrat, au pouvoir de désaveu que
le gouvernement exerçait sur es propre respomabilité, et
sujet i la responsabilité du parlement.

M. MILLS: Sous certain rapport, je concours dans les
vues de l'honorable député. Il y a une grande différence
entre une compagnie de chemin de for qui obtient une charte
du parlement du Canada et des compagnies de chemin de
fer óbtenant des chartes des différentes provinces. Il y a
quelques instants, le premier ministre a informé cette Cham-
bre que le gouvernement avait désavoué ces actes d'incorpo-
ration, parce qu'ils étaient en contravention avec les condi-
tions de la charte du chemin de fer du Pacifique canadien. Ce
n'est pas ainsi que le comprends. L'honorable député qui
vient de parler à la Chambre et le premier ministre, quand
le contrat du chemin de fer du Pacifique était sous considé-
ration, ont déclaré que l'administration n'avait aucun pouvoir
de contrô!er le Manitoba. n'avait aucun pouvoir d'intervenir
dans la législature de cette province, et toutes ces chartes
de chemin de fer que l'honorable député avait conseillé à la
couronne de dê&avouer étaient des chartes de chemins de for
reçues, non pas tin parlement du Canada, non .pas des
chartes projetées, qui ne pouvaient pas être obtenues sans
passer par un comité de chemins de fer de cette Chambre,
mais des chartes qui relevaient de la législature locale,
chartes qui se trouvaient dans les limites de sa juridiction,
et qui, si elles étaient devenues en force, auraient continué
de l'être si l'honorable député n'avait pas conseillé leur
désaveu. Mon honorable ami qui m'a précédé a parlé du
mécontentement qui s'était manifesté dans la proviî.ce du
Manitoba à caue de cette intervention du gouvernement du
Canada à propos deq droits indéniables du gouvernement et
de la léeisl ature de cette province.

Ce que 1 on peut faire ici est fort différent de la question
de savoir si, l'assurance donnée par le ministre à propos des
chemins de fer du Manitoba l'an dernier, était une promesse
suffisante pour obliger le gouvernement de renoncer à son
opposition,et la compagnie du chemin de fer d'abandonner les
droits qui lui étaient garantispar les conditions de la charte.
Je ne prétends pas dire jusqu'à quel point ce devait être, il
n'est pas nécessaire de prendre cela on considération pour
le moment. Tout ce que nous avons à considérer, c'est la
déclaration faite par mon honorable ami, que le désaveu de
ces chartes a donné lieu à de graves mécontentements dans
la province du Manitoba, et que le désaveu avait sérieuse-
ment nui à la colonisation du pays et au bien-être de la
population qui l'habite.

Le premier ministre a dit que ce n'était pas le cas. Il a
dit, d'abord, que ces chartes avaient été désavouées parce
que le gouvernement était obligé envers la compagnie d'agir
ainsi; et, en second lieu, que c'était là suivre la politique
qui, a-t-il dit, avait été adoptée par l'honorable député d'York-
Est lorsqu'il était le chef du gouvernement. Je nie cela;
je dis que cet énoncé n'est pas fondé, et je défie l'honorable
monsieur de mentionner une seule charte reçue de la législa
turc locale du Manitoba qui ait été désavouée par l'honorable
député d'York-Est.

Sir JOHN A. MACDONALD. Non.
M. MJLLS: L'honorable monsieur n'a pas dit cela; mais

il a déclaré que la politique suivie par le gouvernement
de désavouer ces chartes, était une politique analogue à
celle iuivie par le gouvernement précédent, et qu'il n'y avait
eu aucun changement dans la politique du gouvernement
sous ce rapport.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas parlé de déaa.
veu,Ij'ai dit que le principe avait été appuyé par les

M. Wnms (Cardwell)

honorables messieurs de la gauche, et que le même principe
faisait agir le gouvernement actuel. Je n ai pas parlé des
désaveux de l'honorable député d'York-Est.

M. MILLS: Je suis curieux de savoir comment l'hono-
rable premier ministre pourrait soutenir avec succès que le
même principe a fait agir son gouvernement et celui qui l'a
précédé à propos du désaveu des chartes, quand le gouver-
nement qui l'a précédé a laissé toutes les chartes en vigueur.
L'honorable monsieur a dit que ces chartes n'avaient pro.
duit aucun effet, quand bien même elles n'auraient pas été
désavouées. Eh bien, si c'était là l'opinion de l'honorable
monsieur, pourquoi n'a-t-il pas permis que ces chartes res-
tassent er vigueur ? Rien n'aurait été fait, et ce méconten-
toment qui provient de son intervention inconvenante et
inconstitutionnelle dans les affaires de la législature locale,
n'aurait pas existé. Or, l'honorable monsieur a déclaré que
les observations faites par l'honorable député de Durham-
Ouest, relativement à l'état de choses qui règne au Manitoba,
étaient de l'histoire ancienne, qu'elles ne se rapportaient
pas à la question qui nous est immédiatement soumise. Eh
bion, il n'y a pas de doute que ce que l'honorable monsieur
appelle l'histoire ancienne du Manitoba est une histoire
excessivement désagréable. Nous ne devons examiner que
le commencement de l'histoire. L'honorable premier mi-
nistre a érigé le Manitoba en province en 1869, et il a proposé
de lui imposer un système de gouvernement arbitraire. Il
est survenu une rébellion, et un million de dollars a été dé-
pensé dans le but de rétablir la loi et l'ordre dans ce pays.
Puis l'aonorable monsieur, au lieu de faire ce qui avait été
fait dans la république voisine, au lieu d'établir un gouver-
nement territorial avec une certaine représentation en cette
Chambre, a créé un système de gouvernement dispendieux,
qui a été un fardeau pour la petite population qui habitait
cette région, car nous savons tous qu'à l'époque où le Mani-
toba a été érigé en province, avec deux chambres et toutes les
institutions d'une province riche et populeuse, elie ne comp-
tait pas 10,000 habitants. Et, à cette époque, l'honorable
monsieur nous a assuré que ce gouvernement provincial
était nécessaire, qu'il importait que le Manitoba eût ce sys-
tème embarrassant de gouvernement, car, disait-il, ce que
l'on appelle un gouvernement territorial est une chose tout
à fait inconnue dans notre système anglaisde gouvernement
parlementaire.

Eh bien, M. le Président, il peut être vrai que nous
n'ayons pas dans l'empire anglais ce que l'on nomme gouver-
nement territorial, mais nous avons des colonies possédant
certaines institutions représentatives, et nous nous propo-
sons de faire de cette colonie que nous avons établi dans
notre territoire, ce que le gouvernement américain fait des
siennes, c'est-à-dire, l'ériger définitivement en province avec
des institutions représentatives. Il nous était facile de faire
ce que l'on avait fait là et d'établir un système de gouver-
nement convenant à la population, avec une représentation
ici, un système simple, qui aurait été remplacé par de pleins
pouvoirs représentatifs lorsqu'il y aurait ou une certaine
population. Nous ne trouvons pas curieux que l'honorable
monsieur ait dit que les observations de mon honorable ami
étaient de l'histoire ancienne. Ces observations faisaient
voir les erreurs sérieuses que le gouvernement avait com-
mises, et ces erreurs ont nécessité, depuis cette époque jus-
qu'à aujourd'hui, des changements constants dans les condi-
tiens d'après lesquelles le Manitoba est entré dans l'union.

L'honorable monsieur a dit que la politique des terres du
Manitoba n'avait donné lieu à aucun inconvénient. Cepen-
dant, l'on a établi des compagnies de colonisa'inn, l'on a
permis à des spéculateurs d'acheter des terres sans restric-
tion, l'on a nui à la colonisation du pays, on l'a retardée, et
l'honorable monsieur, par le désaveu des chartes de chemins
de fer, a rendu l'accès de plusieurs parties du Manitoba
presque impossible aux colons; et il y a aujourd'hui, dans
cette province, des districts oi les habitants sont si éloignôs
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du marché que l'on m'informe qu'il leur faudrait payer, I
pour porter leurs produits au marché, un montant plus
élevé que la somme que rapporteraient ces produits une
fois rendus sur le marché. Or, il est très bon pour l'hono-
rable monsieur de dire que dans une province fertile comme
le Manitoba, il est impossible que les gens souffrent de la
faim, ou qu'ils n'aient pas de vêtements suffisants, etc.
L'honorable monsieur dit qu'ils peuvent porter leur blé au
moulin, le faire moudre et le manger. Mais ce n'était qu'en
le mangeant qu'ils pouvaient le moudre; les moulins à
farine manquent tout à fait dans plusieurs endroits. Le
résultat a été-et cela existe encore -que dans certaines
parties du Manitoba les cultivateurs ont été incapables de
conduire leurs récoltes au marché, ils ont encore de grandes
quantités de grain en leur possession; de fait, depuis que
cette Chambre est réunie, des gens m'ont écrit qu'ils avaient
cessé de récolter du pain, parce qu'ils avaient en mains de
grandes quantités de blé qu'ils étaient incapables de porter
au marché; le résultat est qu'il est parfaitement inutile de
cultiver des terrés et de récolter du grain pour lequel il n'y
a aucun marché.

M. WHITE (Hastings): Combien de milles de chemin
de fer avez-vous construits quand vous dirigiez le départe.
ment de l'intérieur?

M. MILLS: A cette 'époque il n'y avait aucun chemin
de fer qui atteignit cette région. Mon honorable ami le
député d'York-Est, avait entrepris la construction d'un
chemin de fer. Nous avons présenté un projet pour cons-
truire des chemins de colonisation et si nous étions restés
au pouvoir, je n'ai pas de doute qu'il y aurait beaucoup plus
de milles de chemin de fer, au Manitoba, qu'il y en a aujour-
d'hui. Je. crois que le pays aurait été beaucoup nieux
colonisé; je crois que le très honorable premier ministre,
par la politique d'intervention qu'il a adoptée, n'a pas
seulemant retardé la construction des chemins de fer, mais
a sérieusement retardé la colonisation de tout ce pays. La
vente de coupes de bois aux partisans du très honorable
premier ministre, comme l'honorable député qui siège en
arrière de lui, a nui aux droits de la population. L'hono-
rable monsieur ne se livre pas à ce commerce. Il n'est pas
marchand de bois; il ne s'est pas lancé dans cette entreprise
dans Jo but de fournir du bois (le construction aux colons du
Nord-Ouest. Il s'est lancé dans cette affaire dans le but
de faire de l'argent, et il lui était impossible de faire de
l'argent dans cette opération, excepté aux dépens du trésor
public; car chaque dollar qui va dans la bourse de l'hono-
rable monsieur et qui provient de ce commerce, serait un
dollar soustrait au trésor public, soit directement soit indi-
rectement.

Le premier ministre a parlé des terres des écoles du
Nord-Ouest et déclaré qu'il avait commis une erreur
sérieuse en consultant le gouvernement du Manitoba; que,
de fait, les commissaires d'écoles avaient conseillé au gou.
vernement de ne pas vendre ces terres, et que l'on avait
perdu une bonne occasion de les vendre. Mais de quoi
l'honorable monsieur se plaint-il? Il se plaint que des étran.
gers sont allés au Mant-ba et qu'il ne leur a pas été donné
d'y rester. 11 désirait vendre ces terres à des prix plus
élevés que leur valeur réelle. Je ne pense pas que le peuple
du Manitoba s'occupe de ·prospérer au détriment des nou-
veaux colons tant qu'ils obtiennent un prix raisonnable
pour leurs terres. Il n'était pas opportun de se hâter de
mettre les terres des écoles sur le marché.

.La colonisation du pays environnant leur donnera sans
doute de la valeur, et comme il est de l'intérêt de la popu-
lation du Manitoba que les fonds des écoles soient aussi con-
sidérables que possible, les terres ne devraient pas être
offertes en vente tant que l'on ne pourra pas en obtenir
un prix raisonnable. Le moyen d'augmenter la valeur de
ces terres n'est pas de créer des compagnies de colonisation,
ni de créer des " valeurs factioes," ni de publier des annonces

décrivant le pays comme un Eden, comme dans Martin
Chuzzlewit. Ce n'est ainsi que le Manitoba ou le Nord-Ouest
pourront avoir des avantages. Mais ce qui donnera une
valeur permanente à la propriété du Nord-Oiost, c'est la
colonisation du pays, la concession des terres à ceux qui
désirent les occuper, la culture de ces terres par les occu-
pants; c'est en ne mettant aucun obstacle à la colonisation
et en empêchant que les terres ne tombent entre les mains
de spéculateurs, qui cherchent à vendre à des prix exorbi-
tants aux étrangers qui vont s'établir là. C'est par l'amé-
lioration et la colonisation du pays que les terres des écoles
auront la valeur qui leur est donnée, et il n'est pas à désirer
que le premier ministre profite de la " fiève de la spécula-
tion " pour obtenir de ceu qui peuvent acheter ces terres
ou d'autres terres publiques, un prix plus élevé que celui
qu'elles valent réellement.

L'honorable monsieur a parlé de la question des subsides
provinciaux. Je ne m'oppose pas aux dispositions de la
résolution. Je pense que le bien-être de la Confédération
en général est favorisé par le bien-être du Manitoba. Cette
province renferme une étendue considérable de terres fertiles
prêtes à la culture, et la colonisation de ces terres sera
avantageuse non seulement au Manitoba, mais à la Confédé-
ration en général. L'occupation de ces terres augmentera
le revenu, les droits de douanes, diminuera le fardeau du
gouvernement, et tout en donnant directement des avantages
au Manitoba, elle en donnera indirectement à tout ce pays.
Cela étant, je ne m'oppose pas à ces résolutions, et je ne les
crois pas assez extravagantes pour que la gauche s'y oppose.

M. WHITE (Hastings): L'honorable député a encore fait
allusion à l'accusation qui tend à dire que je possède une
coupe de bois. Je me rappelle que lorsque j'étais membre
du comité des chemins de fer, deux habitants du Manitoba
ont demandé des chartes pour construire des chemins devant
aller aux Etats-Unis. Lorsqu'ils se sont présentés devant
le comité, l'honorable député d'York-Est (M. Mackenzie),
alors premier ministre, se leva et dit : " M. le Président...

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.
M. WHITE (Hastings): Cela est arrivé il y a quelques

années, quand l'honorable député était premier ministre. Il
a dit que le gouvernement ne permettait pas que l'affaire
fût continuée, car si nous construisons le chemin de fer du
Pacifique, nous devions garder le trafic pour le chemin du
gouvernement, et si l'on donnait une charte le gouvernement
devrait avoir quelque chose à offrir à ceux qui faisaient le
risque d'exécuter les travaux.

M. MACKENZIE : L'honorable député n'est pas dans
l'ordre. Vous, M. l'Orateur, avez déjà rendu une décision à
laquelle nous nous sommes tous soumis, et aujourd'hui on la
viole délibérément. Je n'admets pas l'allégation de l'hono-
rable député.

M. BOWELL: Jusqu'où votre décision s'étend-elle, M-
l'Orateur ? S'étend-elle aux délibérations qui ont eu lieu en
comité il y a huit ou dix ans ? J'étais sous l'impression que
le règlement était qu'un membre n'avait pas la permission,
durant une session du parlement, de parler des délibérations
d'un comité durant cette session, parce que les questions
pouvaient être discutées dans la Chambre et qne ce serait
seulement reconsidérer la même question. Je voudrais
savoir si la décision que vous avez déjà donnée se rapporte
aux délibérations qui ont eu lieu il y a plusieurs années
dans les comités, on simplement aux délibérations qui ont
eu lieu dans les comités durant la session.

M. l'ORATEUR: Quand j'ai rendu la décision, il me sem-
blait qu'elle avait trait aux comités de la présente session,
car le rapport d'un comité peut être discuté pendant cette
session, ou il peut être soumis à la discussion, et ce qui a cu
lieu là-les arguments et les raisons apportés-peut être
répété dans la Chambre. Mais ce qui a eu lieu dans un
comité il y a plusieurs années appartient à l'histoire jusqu'à
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un certain point. La chose a été citée dans la Chambre et
est rapportée dans les Débats. Il y a donc une distinction
à établir sous ce rapport. Il n'est pas pormis de citer uce
qui a eu tieu en comité général, et je suppose que la même
règle s'applique aux comités ; mais je pense que le règle-
ment a trait à des délibérations qui out ou lieu durant la
même session.

M. WHITE (Hastings): A l'époque où l'honorable mon.
sieur a désavoué ce bill, il disait: " Je veux aussi qu'il soit
bien compris, M. le Président, que la politique du gouver-
nement dont j'ai l'honneur d'être le chef, n'ait pas droit de
permettre que l'on construise des chemins de for destinés à
enlever le trafic au chemin du gouvernement." Il désirait
avoir quelque chose à offrir à ceux qui construiraient le
chemin du Pacifique. On n'a pas pris de division; la déci-
sion du premier ministre était sýans appel, et la question en
resta là. Je le demande: n'était-ce pas là désavouer les
bills soumis au comité ? Et cela n'a pas été fait par les suf-
frages du comité, mais par la décision du premier ministre
de l'époque.

Si je parle de nouveau de la question des coupes de bois,
j'espère que je pourrai satisfaire même l'honorable député
do Bothweil (M. Mills). M. Rathbun, de Deseronto, qui
emploie de 1,200 à 1,500 hommes, construit des vaisseaux,
possède plusieurs grandes scieries, et M. D. Gilmour, ont eu
chacun une coupe de bois sur la rivière Saskatchewan. Ils
m'ont proposé d'aller examiner les coupes de bois et d'en
prendre une moi-même; puis ils m'ont dit qu'ils construi-
raient à Edmonton un moulin qui répondrait aux besoins,
des habitants de cette-partie du pays, pourvu que je voulusse
me charger de surveiller les opérations dans cette partie du
pays. Sur cette proposition, je me suis rende, et j'ai perdu
du temps et de l'argent.

M. Rathbun a payé $250 au gouvernement, M. Gilmour
$250, et j'en ai aussi payé $250. Et, comme je l'ai déjà dit,
je me suis rendu au département et j'ai remis la coupe de
bois, et en ce qui me concerne, je dis aux habitants des
territoires du Nord-Ouest de faire ce qu'ils voudront de
leur bois de construction ; je ne veux pas perdre mon temps
et mon argent, ni l'argent appartenant à M. Gilmour ou à
M. Rathbun. Dans ce beau pays, il leur faut des hommes
d'énergie, des hommes qui ont du temps et des capitaux;
mais, quant à moi, je ne veux pas y aller. Si jo m'occune
de ce que je possède dans Ontario, j'en iii assez sans qu'il
me faille aller au Nord-Ouest. Mais dans le cas même où
j'aurais eu une coupe de bois, je l'aurais obtenue d'après les
actes adoptés par le parlement. Mais qu'a fait l'honorable
monsieur ? Lorsque lo peuple de ce pays, par une majorité
de soixante et dix ou quatre-vingts eût dénoncé son gouver-
nement et son parti et l'eùt chassé du pouvoir, deux jours
avant qu'il n'abandonnât ses fonctions, il passa un arrêté
du conseil donnant à M. Cook et à M. Sutherland 200 milles
carrés chacun sur la rivière Saskatchewan, non sur les 50
milles carrés, mais dans les zones de 20 milles, selon qu'ils
pourraient trouver du bois qui leur convicndrait, et d'après
cet arrangement, ils auraient pu prendre tout le bois qui se
trouve sur la Saskatchewan.

M. PORATE UR : Je ne pense pas que cette question des
coupes de bois se rapporte au sujet soumis à la Chambre.

M. CHARLTON: Je désirerais demander à l'honorable
monsieur s'il a abandonné ba coupe de bois parce qu'elle ne
valait rien, ou si elle était d'une grande valeur.

Quelques DÉPUTES: A l'ordre, à l'ordre.
M. WHITE (Hastings): Je me permettrai de dire à l'ho-

norable député, en ce qui concerne la coupe de bois, que le
1er janvier, à 4 heuros, j'ai quitté Calgary, et que j'ai par-
couru 40 milles avec un Ecossais et un Métis durant la nuit,
et 50 milles le jour suivant. J'ai passé neuf nuits sur dix
dans la neige, et je n'ai pas été où se trouvait le bois. Je
n'ai vu que ce que j'ai pu voir, mais le Métis m'a dit qu'il

M. L'OaAmua

croyait que c'était une très bonne coupe de bois. C'est tout
ce que jc puis dIre à l'honorable monsieur à ce sujet. On
peut dire à ceux qui vont là dans le but de se livrer à ce
commerce, que le bois est meilleur près des montagnes
Roobeuses, car les sauvages enlèvent l'écorce, ce qui détruit
les arbres. En ce qui concerne les présentes résolutions, je
pense qu'elles sont très libérales pour les habitants du Mani.
toba et qu'ils en seront satisfaits. Je ne pense pas qu'il y
ait, en cette Chambre, un homme qui puisse dire que le
gouvernement ne désire pas traiter raisonnablement et libé-
ralement le peuple du Manitoba; et je crois que ces gens
seront plus satisfaita et que le pays sera plus prospère.

M. TROW: L'honorable député de Cardwell a déclaré
qu'il était impossible ae faire des changements dans la charte
de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, en
ce qui concerne le monopole de vingt ans. Or, l'ex-
ministre des chemins de fer a fait, à ma connaissance, en
cette Chambre, un énoncé portant qu'un changement serait
fait lors de l'achèvement du chemin de fer Canadien du Paci-
fique proprement dit, et que certains privilèges seraient
accordés après la construction de ce chemin, relativement à
la construction d'autres lignes de chemins de fer. Cette
promesse a été faite alors que l'ex.ministre des chemins
de fer appuyait un emprunt pour le chemin de fer Canadien
du Pacifique, de sorte que son énoncé doit certainement
s'accorder avec les opinions de ses collègues. Le ministre
actuel des cheains de fer s'est opposé à cet énoncé. Ce plai-
doyer a été fait lorique l'honorable ministre favorisait i em-
prunt de $30,000,000, pour une fin ou pour une autre-pour
modifier les opinions de l'honorable monsieur relativement
a cette demande eo pour obtenir des votes en faveur de
l'emprunt qu'il appuyait alors.

M. WOODWORTH : J'espérais que les résolutions
seraient adoptées par la Chambre sans opposition de la part
des honorables députés de la gauche, et je pensais que l'ho-
norable député de Marquette (M. Watson) serait le dernier
à parler contre des résolutions si libérales et si généreuses.
Aucun député du Manitoba n'a parlé contre ces résolutions,
excepté cet honorable monsieur; et, si vous considériez la
position où il se trouve et ses idées de parti, vous ne pense.
riez guère qu'il lui fût possible, après tout, de se lever quand
le moment serait venu et de suivre, en s'opposant aux réso-
lutions, les projets bien arrêtés d'un certain parti du Mani-
toba, qui a des ranifications dans toute la Confédération.
Nous savons que les délégués du Manitoba sont venus ici
chaque année demander de nouvelles subventions. Nous
savons que, chaque année, cette province a demandé au
pays des fonds pour payer ses dépenses courantes; nous
savons aussi que les journaux du pays, des deux cêtés poli-
tiques, se sont gardés de parler beaucoup de la justice des
demandes qui étaient faites par cette province, ils se sont
gadés de dire si elles étaient exorbitantes ou non. Le
Globe n'a rien dit pour aider ces gens à obtenir une subven-
tien annuelle plus considérable. Mais quand j'ai vu ce gou-
vernement, presque à l'étonnement des délégués eux-ime,
leur accorder une subvention annuelle valant plus que celles
de toute autre province de la Confédération, subvention qui
les met aujourd'hui sur un meilleur pied que toute autre
province de la Confédération; quand je l'ai vu ajouter aux
$227,000 que le Manitoba recevait en 1819 une subvention qui
met cette province au-dessus de toute autre province de la
Confédération, je croyais qu'après tout cela les députés du
Manitoba, comme un seul homme, approuveraient ces réso-
lutions. Je suis heureux de dire qu'il n'y a, dans cette pro.
vince, qu'un seul homme qui ne les approuve pas; c'est le
.même homme qui a voté contre l'octroi d'une subvention
au chemin de fer Canadien du Pacifique, et l'on sait que
dans le cas où cette subvention n'aurait pas été accordée, la
province qu'il représente-au moins, il représente en cette
Chambre, un comté de cette prevince-serait restée un
désert désolé, sans chemin de fer. Ce même homme qui,
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chez lui, appuie fortement la construction de ce chemin de
fer, qui, chez lui, se montre partisan énergique dercommu-
nications par chemin de fer dans sa province, ce même
homme, dis-je, dès que le gouvernement eût offort la seule
solution qui pût être offerte pour aider cette grande entre-
prise, s'est levé, et volontairement ou involontairementé.....

M. WATSON: Volontairement.
M. WOODWORTH : Cependant, nous avons la preuve

qu'il a, eu, non pas avec moi mais avec d'autres, des conver-
sations privées dans lesquelles il a dit que c'était un vote
involontaire qu'il-avait donné contre cet emprunt.

M. WATSON: Non.
M. WOODWORTH: L'honorable député ne me fera pas

dévié de mon augmentation. S'il l'a fait volontairement, ie
crois qu'il vivra pour regretter ce vote on les remarques qu il
a faites en cette Chambre sur des questions concernant immé-
diatement les intérêts de sa province, des questions compor-
tant des projets propres à aider sa province ; mais je devrai
dire qu'il a agi ainsi pour son parti, car il y avait derrière
lui une autre puissance qui lui commandait de.faire ce: que
son jugement lui disait être mauvais.

M. WATSON: Non;
M. WOODWORTH : .Ces conditions ont-été offErtes-aux

délégués; ils sont retournés chez-eux et les ont soumises à
leur propre parlement provincial; et, après un long débat
et un examen attentif des deux côtés, elles ont été'acceptées
par une majorité de 19 contre 7; et, cependant,'après' que
la province eût accepté ces résolutions sur une division de
deux contre un, nous, qui restons fidèles au pacte, voyong
l'honorable député de Marquette, (M. Watson) partisan du
grand champion des droits des provinces, se lever et nier,
devant le. parlement fédéral, à la provincoda Manitoba- lé
droit d'administrer ses affaires financières. La province du
Manitoba, comme province, s'est prononcée sur ces condi-
tions ; sa législature, par une majorité sans précédeuntls a
acceptées; et l'ne sied - pas à un député de cette province,
devant ses propres aveux - de -nier- qu'elle, ait' le droit
d'administrer ses propres affdires- dâiis-ses propres-liinitus,
en consentant à l'adôptiôn dé ces résolutiôns.:

M. Norquay, dans un discouts prononcé à la Cliàinbre à
la dernière session, a dit':

Mais par cette" offre, .le 'Manitoba aurait $5.38* par têteisce qui;serait
beaucou plus que ce qe reçoit cha taute province ; cependar "lon
rait, que la province du Manitoba se séparerait ce la Oonédérstios.'- M.
2lorquay int alors,- dans le Free Press, une ann<nce - signée'-par les.offb .

avor lieu ns3la soiýréedu3 coursant LàÎ.dessusal tob er qea
chose était proposée dans le but d'intimider cette- chambr'e ou do la
forcer a agir-contre son gre. 11 n'avait rien vu de -si contraire aux
institutions libres. Si c' tait là l'esprit du peuple de ce pays, le temps
était arrivé pour les honnêtes gens d le quitter.-

Une grande partie des membres de cette union des culti-
vateurs, sont probablement de braves gens, à leur manière;
mais, on principe, comme j'ai déjà e occasion de le-direen
cette Chambre, ils sont hostiles à l'existence du gouverne.'
ment fédéral. Cette union a créé tontes les dissensions ima-
ginables; elle' a cherché à intimider la législature du
Manitoba et à l'empêcher d'adopter les conditions; et ce
journal, le Free Press, dont le propriétaire a été récemment
candidat malheureux, dans une élection qui a ou lieu à- Win.
nipeg, a protesté contre les conditions et a cherché'à porter
les membres de cette Chambre à refuser d'adopter ces' cona
ditions. Or, je dis que, le gouvernement et lat législature
de cette province ayant accepté oes conditions cormme lib
raies et généreuses-et jamais conditions n'ont été plu
libérales ni plus généreuses-et comme mettant cette pro-
vin ce, d'après le propre langage du -premier ministre, dano
une meilleure position financière que toute autre province
de la Confédération; l'honorable dput eieM oqurtte 'aurait
dû-être le-premier à se-lever et' l donner seendbeion'à-oes
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résoIutionsw Elles sont définitives, dit l'honorable député de
Durham-Ouest.(M. Blake); je m'oppose à ce qu'elles soient
définitives, dit M. Blake. Eh bien, quand on nous a
demandé de reconnaître les réclamations de la Nouvelle-
Ecosse demandant de meilleures conditions, il a pris.tous
les-soins imaginablesýpour qu'elles fussent-définitives, et il a
fait insérer à cet effet un amendement dans les résolutions.
Pourquoii aujourd'hui ne voudrait-il pas que ces conditions
fussent définitives? Dans le long discours qu'il a prononcé
-et je l'ai suivi.avec attention-il n'a pas dit qu'il ferait de
meilleures conditions au Manitoba.- Il n'a jamais dit que ces
conditions n'étaient pas, généreuses; il a dit qu'elles étaient
définitives, et cependant, quelques instants après, il a dit,
malgré-vos conditions, que le Manitoba reviendrait encore.

A la dernière session il a dénoncé comme malhonnête et
inconstitutionnel le fait par le gouvernement, d'accorder
unesubvention à une province. S'il est fidèle à ses propres
principes, il ne donnera pas un seul dollar du trésor fédéral
au Manitobawou à d'autres provinces, dans le cas où il arrive-
rait'au pouvoir. Mais il dit que les délégués du Manitoba
reviendront, et que le gouvernement et le- parlement du
Canada leur donneront davantageï; il ne s'attend donc jamais
à arriver au pouvoir. Je crois que le Manitobane reviendra
pas; demander, de meilleures conditions; je etrois que.cette
,province %mérite dêtre traitée aussi libéralement qu'elle l'a
été etje crois que le-six autres provinces qui forment cette
Çonfédération seront heureuses de lui donner cette subven-
tion, sur- letrésor public; mais il est regrettable qu'un
homme -qui-possède les 'grandes connaissances légales,,litté-
raires-et parlementaires-que possède-le chef de la gauche, se
lève; ett cherche, pendant une heure, à démontrer que: ces
résolhtions:ne devraient pas être adoptées, et, cependant, il
n'ose pas dire-au publie de la Confédération que ces -condi.
tionsrsont trop=généreuses, car cela nuirait à ses petits pro.
jets-politiques dans -le Manitoba ; et-il n'a pas ou le courage de
dire >qu'elles n'étaient pas assez considérables, car. il sait qu'il
ne pourrait pas, pendant les-vacances si jamais nous avons
des vacances, faire les discours qu'il fait ordinairement dans
Ontario et dire au peuple que nous-donnons trop auManitoba.
Ainsi, il est entre deux feux; et, cependant, je crois qu'il
est, dans la G onfédération, le seul homme qui puisse parler
ppndat 'unei heure sur cette question et ne rien dire sur. la
p;rincipale question soumise a la Chambre. Il n'a rien dit;
il a agité uapeu la question et l'a abandonnée, mais il a
laissé à son partisan, l'honorable député de Marquette, le
soin de dénoncer les conditions. Pourquoi ? Purce que le
Froe Pras, l'organe du parti, libéral dans la province du
àlanitoba,t a violemment· et personnellement attaqué les
députés qui ont adopté cesconditions, et il manquerait à-son
devoir s'il no travaillait pas à réaliser le projet bien arrêté
de son, parti, et s'il n'approuvait pas, dans ce parlement,
toutes les attaques faites contre le gouvernement par ses
amis du Manitoba. Semer les dissensions n'est pas une
question nouvelle; nous avons toujours entendu cela depuis
que l'honorable. député de Durham-Ouest est chef de l'oppo-
sition.

Du moment que l'honorable député d'York-Est (hM.
Mackenzie) a cessé d'être chef de l'opposition, il y a eu une
différence accentuée, comme les eaux du golfe du Mexique
diffèrent-de ceux de l'Atlantique. Ona arrêté un-projet:
montrer que toutes les provinces sont mécontentes, et dans
le cas où vous leur accorderiez une subvention, comme-vous
l'avez fait l'an dernier, leur montrer: que c'est un empiète.
:ment sur les, droits provinciaux ; semer la dissension au
Nouveau-Brunswick, dans la Nouvelle-Ecosse, dans Ontario,
c'est leur jeu; c'est à cela qu'ils:se plaisent;.dans le Manitoba,
ayez soin d'avoir votre union des cultivateurs pour y semer
la disàension-;. quant'à la ClonmbieBritaunique poses
touteslès questibris que vous ponriez et semez-y la dissen-
slon; et si le gouvernement leur vient ee aide et leur donne
un-octroisur l'échiquier, dites-leur que si:le! gouvernement
donnøgqnelque'chose aux autrest provinces, il vole Ontario.
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Et si on ne leur donne rien, ils se soulèveront, Vous serez
tous ruinés si vous leur accordez quelque chose; vous serez
tous ruinés si vous ne leur accordez rien; vous serez ruinés
quand même. Choisissez : tête, je gagne, pile, vous perdez

Une semblable ligne de conduite n'échappe pas au peuple
du pays, et la raison pour laquelle les honorables mes-
sieurs de la gauche ne peuvent pas enlever un seul comté
aux cultivateurs, c'est parce que le peuple a des idées poli-
tiques plus hautes, plus intelligentes, plus patriotiques et
plus chères que celles des honorables messieurs, dont le seul
but n'est pas de venir en aide à la Confédération, ni d'ajouter
à sa prospérité, mais de changer de siège et de s'emparer du
pouvoir. N'eussent été les cinq années qu'ils ont passées
au pouvoir, ils pourraient avoir quelque chance de succès;
n'eussent été ces cinq années de pouvoir, ils pourraient,
avec un peu d'assurance, en imposer à la crédulité du peuple
en faisant ces longs discours. Mais -le peuple ne peut pas
oublier ce qu'ils ont fait.

Je me lève simplement pour donner mon adhésion à ces
résolutions, croyant qu'elles sont dans l'intérêt de la Confé-
dération en général, et que la province du Manitoba, dans les
conditions exceptionnelles où elle se trouve, avec ses grandes
ressources intérieures et le grand avenir qui lui est promis,
remboursera ces subventions à la Confédération. Nous de.
vons lui donner tout ce que nous pouvons pour lui permettre
de bien débuter, confiants qu'avec les millions d'habitants
qu'elle attirera dans son territoire elle rendra au trésor, non
seulement dollar par dollar, mais des dolla-s où nous lui
donnerons des centins. Je ne regrette pas ces conditions
généreuses, et je crois que le premier ministre du Manitoba,
M. Norquay, en faisant l'habile discours qu'il a fait en accep-
tant ces conditions du gouvernement fédéral, est aujourd'hui
mieux que jamais. Représentant une petite province située
sur les bords de la mer, j'ai le droit de voter pour ces réso-
lutions. Il est de mon devoir de voter ainsi, et je puis dé-
fendre cet acte devant mes électeurs. Je puis leur démon-
trer que j'aide à cette grande force de la Confédération, cette
grande puissance de l'ouest qui, dans un avenir prochain,
contribuera à remplir les coffres du trésor fédéral. En votant
pour ces résolutions, je crois que je donne mon vote non sen-
lement dans les intérêts du Manitoba, mais aussi dans les
intérêts des autres provinces. Et comme représentant d'une
province de l'est, on ne me dira pas, et je ne pense pas qu'il
sied à un des représentants de la province du Manitoba de
nous dire que c'est une maigre pitance et que cette subven-
tion ne devrait pas être finale. Je puis dire que, parmi les
députés de la gauche, c'est le seul qui se soit prononcé sur
cette question, car, bien que son chef ait effleuré la question,
il n'a pas osé dire ce que son partisan a dit.

M. WATSON: L'honorable député m'a prêté des paroles
que je n'ai jamais prononcées. Il est bien connu qu'il a
l'habitude d'agir ainsi:

Quelques DÉPUTÉS : A l'ordre.
M. WOODWORTI : Je désire que l'honorable monsieur

me signale ces paroles que je lui ai prêtées.
M. WATSON : L'honorable député a affirmé que j'avais

dit que ce n'était qu'une maigre pitance.
M. l'ORATEUR: L'honorable député nel doit pas aller

au delà d'une explication personnelle.
M. WATSON : Les arguments que j'ai apportés contre

ces résolutions m'ont été inspirés par les énoncés du premier
ministre du Manitoba. Ce sont les seuls arguments dont je
me sois servi, et je m'oppose à ces résolutions à cause de
l'article où il est question de subventions finales.

M. WOODWORTH : Ce n'est pas une explication. L'ho-
norable dit que je lui ai prêté des paroles qu'il n'a jamais
prononcées. Je le défie de le prouver.

M. PAIRBANK : Je ne me lève pas pour examiner la
raison ui a porté l'honorable député de Durham-Ouest

M. WooDwoRTH

(M. Blake) à ne pas con~sulter le député de King, N. E.,
(M. Woodworth) sur les opinions qu'il doit émettre ou les
discours qu'il doit prononcer, bien que nous sachions que son
refus de le faire est toujours une grande cause de regret
pour le député de King; je ne me lève pas non plus pour
défendre l'honorable député de Marquette, car il est bien
capable de se défendre, et mon opinion est qu'il rencontrera
bravement ses électeurs et que ces derniers l'approuveront,
tandis qu'il n'en sera pas ainsi de plusieurs autres. Je me
lève pour appeler l'attention sur quelques remarques faites
par le premier ministre. Il ne comprend pas comment un
habitant du Nord-Ouest peut être dans la gêne quand le blé
se vend $1 le minot. Eh bien, il y a quelques soirs, j'ai cité
un extrait d'une lettre que j'avais reçue d'un homme qui a
passe six ans au Nord-Ouest et qui dit avoir vu offrir du blé
pour 25 contins le minot, et cependant, il ne s'est pas trouvé
d'acheteurs. Le premier ministre a dit que la seule chose que
ces gens devaient faire, c'était de battre le grain, de le faire
moudre et de le manger; mais il doit se rappeler qu'il faut
encore autre chose que de la farine pour subvenir aux
besoins des familles dans le Nord-Ouest. Leurs besoins
sont plus nombreux que ceux des gens des anciennes pro.
vinces.

La condition du cultivateur, au Manitoba, est tout à fait
différente de celle du cultivateur des anciennes provinces.
Les difficultés que les pionniers des anciennes provinces
ont eu à surmonter sont sans doute familières au premier
ministre; mais bien qu'elles fussent d'un caractère diffé.
rent, elles n'étaient pas pires que celles que les colons du
Nord-Ouest ont on à franchir. Le colon d'Ontario avait
d'abord à d6feicher la terre, mais ces travaux lui procu-
raient plusieurs choses dont le colon du Nord-Ouest est
privé. Par exemple, il se procurait le bois dont il cons-
truisait sa maison, et il n'éprouvait aucune difficulté à se
procurer du combustible; de sorte que, bien qu'il ne fût pas
en état de produire autant que peut lo faire le cultivateur
des prairies, il avait beaucoup moins de choses A acheter.
En outre, dans la plupart des cas, les pionnier des an-
ciennes provinces trouvaient, pendant les mois d'hiver, de
l'emploi dans les chantiers. Il n'y avait pas pour eux,
pendant l'hiver, ce repos forcé auquel on est soumis à un
haut degré dans le Nord-Ouest. S'ils peuvent récolter d'im-
menses quantités de grain plus rapidement que dans les
anciennes provinces, il leur fant nécessairement trouver un
débouché pour ce grain et les facilités de le mettre sur le
marché. Les ressources du colon du Nord-Ouest sont très
limitées sous ce rapport; il ressemble beaucoup, sous ce
rapport, au mineur qui peut avoir toute la houille dont il a
besoin. Il ne manquera pas de combustible, mais la houille
ne lui tiendra pas lieu des autres choses, à moins qu'il ne
trouve un débouché. C'est là, dans une grande mesure, la
condition de celui qui produit du blé dans le Nord-Ouest.
Ainsi, il est de la plus haute importance qu'il ait un dé-
bouché pour écouler le blé qu'il produit. Il n'a pas d'autres
moyens.

J'ai fait allusion à l'état des colons d'Ontario, à leur
début. Ils pouvaient gagner de l'argent en se livrant à
d'autres travaux. Avec la potasse, ils réalisaient des fonds.
Plusieurs des meilleurs cultivateurs d'Ontario ont d'abord
vécu sur les produits de la potasse.

Le premier ministre a dit, aussi, que sans désaveu d'autres
chemins de fer n'auraient pas été construits. D'après des
renseignements que je crois fondés, je ne partage pas du
tout son opinion sur ce point.

Je crois que d'autres cheminF de fer auraient été cons-
truits, n'eût été ce désaveu. Cependant, dans le cas où ils
n'auraient pas été construits, cela aurait au moins soustrait
le gouvernement A tiute responsabilité. L'honorable dé-
pute de Cardwell (M. White) a dit que l'on devait attendre
que les terres fussent colonisées le long du chemin de fer
Canadien du Pacifique. Eh bien pour ceux Qui sont au
Nord-Ouest depuis cinq, six ou sept ans, c'est trop long
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d'attendre cinq, six ou sept ans; je lisais l'autre jour dans
une lettre venant d'un homme qui jouit d'une grande
aisance au Nord-Ouest : "Notre patience est à bout ; il nous
faut des secours ou nous partirons." En général, sur cette
question d'allocation aux chemins de fer du Nord-Ouest, je
ne puis que répéter les paroles prononcées l'autre soir par
l'ex-ministre des finances, que dans son opinion, ce
pays ne pourra jamais atteindre le degré de prospérité
auquel il a droit, tant qu'il n'aura pas la liberté de cons-
truire ses propres chemins de fer.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le ministre des
douanes nous dira peut-être tout ce que le gouvernement du
Manitoba a demand&. J'ai vu, dans les rapports de ses déli-
bérations, qu'il demandait environ $450,000 par année.

M. BOWELL: Cela est incorpore dans leurs demandes
qui ont été produites devant la Chambre. Je ne me rap-
p elle pas exactement le montant, mais il demandait qu'on
lui remît toutes les terres et l'extension des frontières jus-

qu'à la baie d'Hudson et presque jusqu'au pôle nord; il
demandait les terres des écoles, et qu'on remanitt le tarif de
façon à l'appliquer à dette province seule. Il n'a pas de-
mandé que le tarif fût aboli ou qu'on y touchât, en tant
qu'il concernait quelques-unes des anciennes provinces. Je
ne suis pas prêt, en ce moment, à dire quel est le montant
total que l'on a demandé, mais, après beaucoup de négocia-
tions, il a consenti à ce que les conditions de paiement
fussent remplacées par celles qui sont contenues dans ces
rêsolutions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il est raisonnable, je
pense, de demander au ministre s'il peut me donner ce ren-
seignement. Je n'ai cité que la déclaration faite à la légis-
lature locale, et d'après cette déclaration, la demande est
d'environ $450,000 par année. Je voudrais que le ministre
me donnât ce renseignement, car en considérant ces résolu-
tions, il importe que nous sachions jusqu'à quel point nous
pouvons admettre la première demande. Je n'exprime pas
là d'opinion sur la question de savoir si ces demandes étaient
raisonnables ou non, bien que je suis obligé de dire que,
n'était le fait que nous nous sommes emparés de toutes leurs
terres, nous les traiterions très libéralement; mais personne
mieux que le ministre des douanes ne sait que plusieurs tra-
vaux nécessaires, dans les anciennes provinces, out êté payés
sur le prix de la vente des terres-et c'est là, je suppose, la
raison-et c'est une excellente raison-qui devrait nous
porter à traiter ces gens plus libéralement. Si l'honorable
ministre n'a pas les eh -ii fe exacts, je serais heureux qu'il se
les procurât avant que les résolutions ne passent par une
autre phase. Qui composait le sous-comité chargé de pré-
parer ces conditions ?

M. BOWELL: Le ministre de la marine et des pêcheries
et le ministre des chemins de fer et canaux. Enfin, on a
attaché beaucoup d'importance à l'extension des frontières
dans le but de permettre à la province de venir en aide au
chemin de fer de la Baie d'Hudson, que l'on regardait
comme un second débouché pour les produits de la province;
on a aussi attaché beaucoup d'importance au fait d'avoir
toutes les terres situées dans les limites du territoire. La
raison pour laquelle le comité et le gouvernement n'ont pas
accédé à ces demandes est parfaitement expliquée dans les
documents qui ont été produits. Les grandes dépenses que
lo gouvernement fédéral a faites pour venir en aide à la
construction de chemins de fer dans cette province, et le
fait qu'il s'était engagé à appliquer le système de homestead
dans cette partie du pays, ont été considérés comme des
choses assez importantes pourjustifier le gouverne nent fédé-
ral de garder le contrôle de ces terres.

' L'honorable monsieur comprendra immédiatement que,
lorsque l'étendue de terres données et que l'on a promis de
donner pour venir en aide aux chemins de fer sera ajoutée
aux terres données d'après le système de homestead, pres-
que toutes les terres seront absorbées, et tous ceux qui
examineront un instant la question viendront à la conclu-
sion que, vu les concessions considérables déjà faites et les
dépenses qu'entraine l'administration de ces terres, le fait
de les donner à la province du Manitoba serait pour elle
une source de dépenses plutôt qu'un bénéfice. Dans les
anciennes provinces, ces terres n'ont pas été données comme
au Nord-Ouest, elles n'ont pas été données en aussi grande
étendue, surtout pour venir en aide à la construction des
ehomins de fer. Il est vrai que le principe de homestead
est admis dans notre propre pays du nord. Là, les terres
étaient difficiles à défricher et elles n'ont pas été colonisées
aussi promptement que dans le Nord-Ouest. Sur ce point
on pourra me pardonner Bi je ne fais-pas d'observations sur
le manque de facilités de chemin de fer parmi les cultiva-
teurs dans cette partie du pays. Ceux qui représentent des
arrondissements comme le mien, s'étendant à 120 ou 150
milles dans l'intérieur, et à 100 milles des chemins de fer,
ne devraient pas chercher à établir une distinction odieuse
entre les colons du Nord-Ouest et ceux qui habitent des
localités comme celles que je viens de parler. Le nord de
mon comté comprend en grande partie des territoires con-
cédés gratuitement sur une distance de 100 milles, et lorsque
j'ai visité cette région, en 1878, j'y ai trouvé des cultiva-
teurs qui étaient là depuis dix ou quinze ans, qui avaient
de 60, 100 à la tonnes de foin en moules sur leurs fermes,
et dont les granges étaient remplies de blé et d'autre grain,
et il leur était impossible d'en vendre un seul minot. Je
pourrais facilement en donner la raison. A cette époque,
le commerce de bois était dans un état stagnant et les habi-
tants de cette région comptaient dans une grande mesure
sur cette industrie pour leur marché. Or, ces gens n'avaient
pas de chemins de for et ils n'en ont pas aujourd'hui; je le
regrette beaucoup, car s'ils avaient un chemin de fer qui
irait dans l'intérieur et traverserait ces territoires concédés
gratuitement, cela aurait l'effet de coloniser une grande
étendue de terrain aujourd'hui inculte.

Il y a là un grand nombre de gens dont les greniers sont
remplis du meilleur grain que puisse produire le pays, et
dont le foin est en meules.; ces gens ne peuvent pas vendre
ces produit, et, cependant, je n'ai jamais entendu personne
se plaindre particulièrement de cela comme d'une raison qui
devait les porter à la rébellion ou qui devait soulever des
mécontentements parce que quelqu'un n'allait pas là cons.
truire de chemin de fer. Et ai nous considérons que ces
gens ne sont que depuis peu d'années au Manitoba, et qu'ils
ont bien moins raison de se plaindre que, ceux qu habitent
les nouvelles parties des anciennes provmies, je pense que
nous devrons admettre que quelques-unes de ces plaintes
sont deraisonnables. Le gouvernement a montrs qu'il dési-
rait, non seulement améliorer leur condition, mais, autant
que possible, leur donner un débouche sur une immense
étendue de cette province. Je ne suis pas on etat de dire ai
cela aurait pu se faire auparavant; mais, comme e premier
ministre l'a fait remarquer-et la Chambre me pardonnera
ai je fais allusion r un débat antérieur-nons avons cons-
tamment augmenté les subventions, et quand un système
ne pouvait pas accomplir le projet de construire des. che-
mina de fer, nous avons augment les subventions; .et le
désir du gouvernementret, j'en suis sûr, celui de tous les
membres de cette Chambre, est de construire un réseau de
chemins de fer aussi rapidement que possible, dans ce pays,
afin qu'il puisse être bientôt colonisé ; et, je n'en ai pas le
moindre doute, la Confédération sera amplement remboursée
des dépenses qu'elle fera dans ce sens.

S¡r RICHARD CARTWRIGHT : Mon honorable ami,
dans ses dernières remarques, a soulevé, je le crains, uno
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question assez étendue. J'ai deux objections à la politique'
du gouvernement. D'abord, je suis énergiquement opposé
à ce que l'on donne un monopole à une compagnie privée.
Je n'ai aucune confiance quelconque dans les compgnies
privées de chemin de fer ou dans toute autre compagnie qui
a un monopole. Nous savons ce qui a eu lieu dans le
passé, et la condition du sud-ouest du Manitoba est la meil-
leure preuve possible de l'inopportunité absolue de cette
politique. Or, ce n'est pas seulement en considération des
intérêts des habitants du sud-ouest du Manitoba que nous
avons fait des instances pour les aider, dans les premières
années, à construire des chemins de fer, mais aussi c'est
parce que rien ne saurait contribuer plus efficacement au
développement du Nord-Ouest et de la Confédération en
général que le fait de les aider ainsi. Je sais néanmoins,
M. le Président, que si nous soulevons cette question, on
dira très peu de chose de ces résolutions, au sujet desquelles
je désire obtenir de nouveaux renseignements et quelques
détails. Maintenant, j'appellerai l'attention du gouverne-
ment et de la Chambre sur ce fait-ci : Quand il nous a été
donné de nous aboucher avec les délégués du Manitoba, en
1870, je crois, nous avons été obligés d'examiner de nouveau
leurs dépenses, qui, je suis tenu de le dire, étaient extrava
gantes pour un aussi petit pays, et nous avons cherché à les
porter à régler leurs dépenses sur leurs revenus. Ils l'ont
fait jusqu'à un certain point ; ils ont réduit les dépenses du
gouvernement, qui étaient monstrueuses pour le nombre de
gens auxquels ce gouvernement avait l'intention d'accordei
des avantages, ils ont aboli leur Chambre Baute et ont pris
dans le même sens, d'autres mesures, dont quelques-unes i
notre propre demande et quelques-unes à leur propre sug.
gestion, tout cela dans le but de régler leurs dépenses sui
leur i evenu. Or, il semble que le gouvernement sympathise
dans une certaine mesure, avec celui du Manitoba, et j'aime
rais savoir s'il a fait, avec ces délégués, des calculs pour von
iii le revenu que le Manitoba perçoit au jourd'hui est suffisani
pour lui permettre d'accomplir la tâche qui incombe à ce
gouvernements provinciaux. Dans des cas ordinaire, je ni
sais pas si nous pourrions convenablement insister sur cela
mais, dans ce cas particulier, il aurait élé opportun de t
faire, et je serais heureux de savoir si des choses de ce genr
ont ou lieu entre les représentants dugouvernement fédéra
e t ceux du Manitoba. Il serait important que cela eût lieu
car, sans soulever maintenant cette question de règlemen
définitif, il est très évident qu'il n'est pas opportun que de
délégations du Manitoba viennent ici chaque -année, nou
demander de nouveaux fonds et nous .démontrer que cett
province est presque en banqueroute et que les grands inte
rêts que comporte indubitablement la colonisation du Mani
toba seront sacrifiés si nous ne lui accordons pas de not
vielles subventions.

M. MoLELAN : Je puis dire, en réponse à l'honorabl
député, que dans.le mois d'avril 1884, j'étais présent à un
entrevue que.le gouvernement eut avec plusieurs délégrê
du Manitoba; le.ministre des finances y était aussi et 1
premier'ministre. de cette provincea fait connaître avec-soi
les dépenses du.gouvernement.provincialO etce dont la pro
vince avait besoin pour les fins locales; ils se sont entendu
parfaitement sur -un montant qui sereit suffisant po
répondre à tous ces besoins et pour développer tous les MU
rêts que l'on croyait nécessaire de développer pour le bie
du pays, tels que les écoles et l'entretien des maisons d'édi
cation; je puis dire que le. premier ministre a parlé de c
dernier sujet comme entraînant de très fortes dépenses, ca
le gouvernement local avait établi des écoles et fait, dans e
but, des octrois libéraux dans plusieurs districts. Malho
reusement, le ministre des finances fut obligé de s'absente
avant que les négoeiations ne fussent complétées, mais l
base en a été fixée avant son départ pour l'Angleterre, a
.mois de mai dernier. Je sais que le premier ministro- do l
-provnoeê était parfaitement satisfait des conditions arrêtée
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et je croyais qu'elles répondraient à tous les besoins locaux
de la province.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
a-t-il obtenu, de ces délégués, quelques détails sur la manière
dont ils se proposaient d'administrer leurs fonds ? Je
demande cela parce que nous avons juge à propos, il y a
quelques années, d'insister pour qu'ils soumissent un projet
quelconque. Je sais que cela a produit un heureux effet;
au moins, les membres de leur législature et d'autres habi-
tants du Manitoba m'ont assuré plus tard qu'il en était
ainsi. Je me rappelle qu'après avoir discuté la question,
nous avons déposé les documents sur le bureau. Je ne vois
rien de ce genre dans les documents qui nous sont soumis
aujourd'hui.

M. MoLELAN: On n'a rien fait de ce genre, officielle-
ment, mais les dépenses de la province, pendant l'année
dernière, ou durant les deux dernières années, ont été discu-
tées par le premier ministre et le ministre des finances; on
les a discutées article par article, et l'on s'est entendu sur
ce dont l'on pouvait se dispenser, sur ce qui était essentiel
pour cette année et sur ce que l'on pouvait considérer
comme une charge permanente sur le revenu du pays; et le
résultat a été obtenu de cette manière.

Sir RICIARD CARTWRIGHT : Naturellement, dans le
cours ordinaire des choses, je m'objecterais à ce que l'on
s'immisçàt dans les questions de dépenses; mais lorsque la
province fait des demandes de temps à autres, nous sommes
portés à examiner ses dépenses. ans plusieurs des états
qu'il m'est arrivé d'examiner, j'ai remarqué des dépenses

- que j'ai trouvées extraordinairement considérables pour une
province aussi petite et aussi peu peuplée. -

M. BOWELL: La principale concession que les hono-
rables messieurs ont obtenue du gouvernement de cette
époque, ça été l'abolition de la Chambre Haute.

s Sir RICHARD CART WRIGHT: C'était celle qui était
e le plus en évidence, mais il y en avait plusieurs autres.
, M. BOW ELL: Si nous devions chercher à nous mêler de
e leurs appropriations, il y aurait plusieurs choses auxquelles
Ds'opposeraient les deux partis; mais cette question est ex-
l clusivement de leur juridiction.
; Sir RICHARD CARTWRIGHT: -Nous devons p on ]re
t garde que cette province on toute autro prouince no prcune
s pasl'habitude de dépenser trop d'argent et de s'adresser
s ensuite au trésor fédéral dans le but d'obtenir de l'aide. Si
Sl'on permettait qu'une politique semblable fût continuée,
- cela rendrait.le gouvernement impossible. C'est pourquoi
- ,appelle sur la chose une plus -grande attention que je ne

serais disposé à le faire dans d'autres circonstances. Si
l'honorable ministre n'a.pas en d'état détaillé, je nevois pas

e pourquoi l'on presserait la question davantage.
e Résolution 1,
s M. P,.TERSON (Brant): Les honorables messieurs de
e la droite peuvent-ils nous renseigner sur l'étendue ¿probable
u de terrains- marécageux que comprendrala-résolution ?
F-

IS McLUAN -La législature du Manitoba n'a fait
r aucune estimation, etaucune n'a été proposée. On a consi-
. déré qu'il fallait que ces terres fussent améliorées pour

n qu'elles eussent,4e la valeur; on.a considét é aussi que le
. gouvernement local était plus en état que le gouvernement
e fédéral de s'occuper des améliorations nécessaires. Il a
r .donc été, prçposé que tout ce que l'on pourrait déclarer
e terrains.marécageux fût donné au Manitoba.
î. Sir RICHARD CARTWRIGLIT: J'ai vu moi-même,
r dans la province du -Manitoba, des ésultats remarquables
a obtenus, moyennant des dépenses très modé ées, en desFé-
,u chantdes terrains marécageux. Lorequ'ils sont desséchés,
a ils sont très riches; mais, heureusement, dans cette partie
s, du pays, la terre est- si -riche en tant d'endroits, que cette
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considération est de moindre importance 1qu'elle le .serait :Séance du Soir.
dans les anciennes provinces. Je désire appeler l'attention
sur ce point. Le gouvernement du Manitoba est très pauvre :M. MILLS: Jaimerais savoir si un membra du gouverne-
et n'a pas de capitaux à sa disposition. Le gouvernement ment peut nous faire connaître l'étendue probable de ter-
fédéral, en abandonnant ces terres, le fait à l'instance du rains qui sera transférée par cette disposition. Des arpen-
gouvernement du Manitoba, mais aussi, sans doute, dans le tages ont sans doute été faits et des rapports ont été envoyés
but de faire dessécher ces terrains. Il sera très difficile, de par les arpenteurs, de sorte qu'il devrait y avoir au départe-
fait, que le gouvernement du Manitoba dessèche ces terrains ment de l'intérieur. une estimation de l'étendue des terrains
si le gouvernement fédéral ne lui prête d'argent. C'est marécageux qui sera transférée. L'étendue pourrait dépen-
précisément un de ces cas où un particulier ou un gouver- dre de la saison de l'année, car, surtout dans lesvallées dela
nement ayant des capitaux considérables, sera amplement rivière. Rouge et de la rivière Assiniboine, une gande quan-
remboursé de ses dépenses, mais non pendant un certain tité de terre est inondée au printemps, tandis que, plus tard,
nombre d'années; et je crains beaucoup, quelque excellentes elle est parfaitement sèche.
qu'aient été les intentions que l'on a eues en concédant ce M. BOWELL: Cette question a été posée par trois dif-
terrains, je crains beaucoup, dis-je, qu'il ne s'écoule de longues férents membres de l'opposition, et l'on y a.répondu autant
années avant que ces terrains marécageux ne soient desseé de fois. Elle a d'abord eté posée par l'honorable député de
chés, à moins que le gouvernement fédéral n'ait l'intention Huron-Sud, puis par l'honorable député de Brant, et main-
de prêter au Manitoba les fonds pour faire les.améliorations tenant elle l'est par l'honorable député de Bothwell. Des
nécessaires. , explications ont été données la première fois-que la ques-

.q d o tion a été posée, le chef du gouvernement .a aussi donné des
Sir JO l A.e MACDONA LD: Lorsque la discussion explications la deuxième, -fois, et je vais maintenant tacher

s'est d'abord élevee entre le gouvernement du Manitoba et de les répéter.
ce gouvernement, au sujet des terrains marécageux, il a été M. MILLS : Oui, c'est maintenant votre tour.proposé que les savanes, qui sont très étendues, et qui ne
se trouvent pas très loin de Winnipeg, fussent desséchées; M. BOWELL : Oui; et s'il plait aux membres de l'op-
c'est-à-dire que la pro'vince du Manitoba a entrepris de des. position que je leur réponde séparément, je vais faire sté-
sécher ces immenses savanes et devait. recevoir la moitié réotyper les réponses. On a dit aux honorables députés
des terrains ainsi deEéchés pour avoir-fait les travaux, l'autre qu'il nous était impossible de nous assurer de l'étendue
moitié devant être remise au gouvernement général. Cette exacte des terrains transférés en vertu de cette résolution,
entreprise n'a pas réussi. Le gouvernement du Manitoba a pour la simple raison qu'une grande partie du Manitoba
dépensé beaucoup d'argent sans obtenir beaucoup de, résul. n'est pas encore arpentée, et que partant, l'étendue ne pour-
tats. Les choses en sont restées là jusqu'à ce que l'on rait pas être. donnée, même approximativement. L'hono.
entamât les dernières négociations. Il a alors été. question rable député dit.avec raison qu'il peut y avoir un état. de
de la pratique suivie. aux Etats-Unis, et l'on a constat& que tous les terrains ,marëcageux ,quii ont été, arpentés, mais,
dans les Etats de l'Ouest,; qui ont été formés.des territoires, même avec cela, il serait encore . très dificile de faire un
le gouvernement américain gardait .toutes les terre& et les calcul, s'il est vrai, comme le , dit l'honorable , dgputé, qqe,
vendait pour l'avantage, du pays en général,-et uon. pas dans le.cas.où ces. arpentages auraiQut lieu au printem.ps ou
pour l'avantage du territoire en particulier. Mais le!ogon. après une inondatiotn, une .partie ,considérable da, Manitoba
veanment américain a l'habitude de donner à l'Etat des pourrait être. conidérée comme un maiecage; mais que,
terres qui sont certainement marécageuses; il.se réserve ai ces .arpentages avaient lieu dans l'automne, ces terrains
les terres dont le dessèchement n'entraine:paa:de dépenses. .seraient secs, couverts d'un riche gazon ou pioduisant de
Enfin, nous sommes arrivés à la conclusion que. nous a4op- Jingifiques récoltes. La reàolution même est la meilleure
terions le système américain ; que nous donnerions. au r4pqne que je.puisse donner à l'honorable. député . Je puis
Manitoba les terrains marécageux, ceux qui .avaient .été dire, néanmois, que je ferai des recherches dans le départe-
reconnus comme tels par le gouvernement fédéral. .Le gou- ment de l'intérieur et que.je m'assurerai, avant le concours,
vernement fédéral ne peut pas imputer sur le revenu du si l'on peut donner une estimation approximative de l'eten-
pays une somme d'argent dépensEée dans le but.de, dessécher due. Je sais qu'en discutant.cette question avec .les délé-
ces terres du Manitoba. gués, nous sommes arrivés à la décision.que tous lea terrains

La province a été très heureuse d'accepter ces .terrains qui seraient prouvés êtreen réalité des terrains maieageux,
marécageux en vertu de l'arrangement que j'ai fait .con- devaient être transférés, et cela devait être décidé par quel.
naître, et elle a proposé, d'après ce que je comprends,, de faire ques moyens plus tard. Je puis dire, en outre, qu'en vertu
ce qui est réellement arrivé dans les Etats de l'Ouest, c'est-à- de la résolution l'on prendra toutes les précautions, imagi-
dire que la province ferait . avec des capitalistes certaines nables pour. voir à ce que toutes les terres qui peuvent être
arrangements en vertu desquels les capitalistes -dessèche. demandées comme terres marécageuses, soient comprises
raient une certaine étendue de terrains et recevraient une dans cette désignation. Je n'ai aucun doute que l'hono-
certaine partie de ces terrains en paiement de leurs rable député ne s'opposera pas à ce que le Manitoba ait une
qervices. Il. est impossible d'obtenir une. estimation: appr. très grande étendue de terrain, et que cette résolution soit
ximative de l'étendue de ces terrains marécageux. Le Mani. interprétée de la façon la plus large possible, afin de donner
toba s'étend loin, aujourd'hui, au.nord de la partie arpentée, à cette province ce que plusieurs membres de la gauche
et l'on suppose que plus vous allez au nord, plus vous ,trou- réclament pour elle : le contrôle de ses propres terres dans
vez de roches et d'eau et plus de terrains marécageux. Le une aussi grande mesure que possible.
gouvernement pourrait obtenir une idée approximative de M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre dit qu'il
l'état où se trouve le terrain marécageux dans la partie fera stéréotyper sa réponse, mais une des- raisons qui nous
ar pentée de la province. Mais je ne pense pas que ce ren- portent à répéter la question, c'est que nous ne désirons-pas
seignement nous serait très utile. 1l est parfaitement évi. avoir une réponse stéréotypée. Comme ce règlement doit
dent que le parlement fedéral n'autorisera pas de dépenses être définitif, d'après le préambule, il ne semblait pas dérai-
pour desEécher ces marais, et, s'il en est ainsi, ils resteront sonnable de supposer qui pourrait y avoir quelque estima-
toujours .marais, qu'ils soient considérables ou de peu d'é- tion de l'étendue probable des marécages dans le Manitoba.
tendue. • Mais, en examinant la questioni à un point de vue -patrioti-

que, comme je le fais, je serais presque -porté à douter,
Le .comité se lève et,.à sixheures, l'Oratgur, quitte le d'après les discours de l'honorable :député de .Lisgar (M.

fauteuil. liss) et d'autrea députés de ce côte-là, s'il existe; dans -le
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Manitoba, ce que l'on appelle des terrains marécageux. Je
ne suis pas shr s'il n'est pas anti-patriotique, au point de vue
où se placent les honorables messieurs, de laisser croire qu'il
y a des terrains marécageux au Manitoba. On pourrait
penser, néanmoins, qu'il y aurait une estimation approxima-
tive de ce qui pourrait être considéré comme terrains maré-
cageux, d'après le sens de cette résolution, au moins dans la
partie arpentéede la province, et c'est là, je crois, ce que
l'honorable député de Bothwell voulait savoir. Assurément,
le gouvernement fédéral doit avoir quelques renseignements
sur cette question. Les terres inondées à certaines époques
de l'année constitueraient-elles des terres marécageuses, ou
seulement ces terres qui ne peuvent servir à aucun usage
tant que l'on n'a pas dépensé d'argent pour les améliorer?

M. BOWELL : Je pense qu'une très petite étendue de
terre, à l'exception des marécages, devrait être considérée
sans valeur aucune, dans toutes saisons de l'année. Dans
Ontarig, nous comprenons tous parfaitement ce que l'on
entend par savanes; ce sont des terrains boisés, et partant,
inutiles avant qu'ils soient défrichés. Lorsque les savanes
sont déboisées, même sans qu'elles soient égouttées dans les
parties basses, elles deviennent quelquefois d'excellentes prai-
ries, et, dans le Manitoba, il y a des terrains inondés comme
nous en avons ici. Ce que j'entends par savanes dans ce
pays, ce sont des terres qui ne peuvent pas être utilisées,
soit pour le foin ou pour des fins agricoles, tant qu'elles
n'ont pas été égouttées. Comme le premier ministre l'a dit,
quand cette concession a été faite au Manitoba, c'était princ-
palement pour la raison que, dans cette province, les terres
sont généralement données par le gouvernement fédéral,
soit pour la construction de chemins de fer ou à titre de
homestead. Le montant qui a été réalisé, au point de vue
monétaire, n'est pas considérable, et l'on a considéré que les
terres pouvaient être égouttées beaucoup plus avantageuse-
ment par le gouvernement du Manitoba que par le gouver-
nement fédéral ; il profiterait de l'organisation de compa-
gnies, comme on le fait dans les Etata avoisinants de
l'Union: des capitalistes prendraient une certaine partie de
laterre en considération du montant qu'ils auraient dépensé,
et la balance irait à la province. Je ne veux pas que l'hono-
rable monsieur comprenne que je n'aime pas que l'on pose
des questions, car, lorsque j'étais de ce côté-là de la Chambre,
je n'hésitais pas à poser des questions moi-même, et je n'ai
aucun droit de trouver à redire à ce que la chose soit
examinée avec soin. Ce que j'ai dit, par plaisanterie, c'est
que la même question avait déjà été posée et qu'on y avait
répondu. Je tacherai, si la chose est possible, de me pro.
curer les renseignements demandés par l'honorable monsieur,
en tant qu'ils se rapportent aux terrains déjà arpentés.

M. MILLS : Je n'ai pas entendu les premières explica-
tions de l'honorable ministre, et je ne sais pas comment il a
interprété les mots " terrains marécageux." D'après ce que
je comprends, il dit maintenant que les terrains susceptibles
d'être cultivés sans être égouttés, ne pourraient pas être
considérés comme terrains marécageux. Or, il peut y avoir
plusieurs sections dans le Manitoba, dont une partie est for-
mée de terrauis marécageux et l'autre partie de terrains
susceptibles de culture ; j'aimerais demander à l'honorable
ministre si toute la section est comprise. Comment inter-
prête-t-il cette partie de la résolution.

M. BOWELL: C'est une question de détail. La question
même qui s'est imposée à l'esprit de l'honorable député s'est
impoeée à mon esprit lorsque j'étais en conversation avec les
délégués, et je leur ai posé la question presque dans les mêmes
termes. Supposons qu'il y ait une section contenant 20 ou
30 acres de savanes, il n'est pas prévu qu'elle sera comprise.
Les terrains marécageux, ainsi que le ecmprend cette réso-
lution, et ainsi que le comprennent ceux qui ont négocié ces
conditions, signifient une savane sans solution de continuité,
couvrant une grande étendue quelconque de pays. Si 1,000
ou 500 acres, ou toute une section, étaient une savane et

X. PA=uoN (Brant)

pouvaient être considérés ainsi, à la satisfaction du gouverne-
ment, ils seraient transférés; mais une section dont une par-
tie serait sèche et l'autre partie composée de mai Mages,
pourrait être cultivée et ne serait pas considérée comme
terrains marécageux. Ces terrains doivent être des savanes,
et il doit être prouvé à la satisfaction du gouvernement que
ce sont des savanes.

M. TROW: Il sera très difficile que le ministre de l'inté-
rieur constate exactement l'étendue de terrains marécageux
qu'il y a dans la province du Manitoba; cela dépendi ait
beaucoup de la saison. Il y a sur la rive sud du lac Mani-
toba des milliers d'acres de terre qui, en 1877, étaient de
bonne terre arable, convenant à la culture, mais aujourd'hui
c'est une savane, le canal qui se déverse dans le lac ayant
été bouché; et dans la colonie de Boyno, il y a 15,000 ou
20,000 acres de terrains marécageux. Il y a aussi, entre le
Portage-la-Prairie et Westbourne, une très grande savane
qui est très avantageuse aux habitants du Portage-la-Prairie
et des environs comme terre à foin. Je ne suis pas en état
de dire si cette savane est donnée à la province ou non. Je
ne suppose pas que le gouvernement intervienne lorsqu'il y
a une partie d'une section en savane et que le reste est
propre à la culture, car la chose est tout aussi avantageuse
au colon et probablement plus avantageuse que si tout le
terrain était propre à la culture.

M. ROSS: Je concours parfaitement dans les observa-
tions de l'honorable député de Perth Sud (M. Trow). Il y
a au Manitoba des districts très étendus, qui en 172 n'a-
vaient pas du tout l'aspect d'être marécageux, et qui en
1617 et 1878, après une longue succession de temps pluvieux,
en présentaient tonte l'apparence. Je suis passé en 1872 au
Portage-la-Prairie, dans le marais qui s'y trouve, et n'ai pas
pu y trouver d'eau pour mes chevaux ;-et en 1877 et 1878,
on ne pouvait seulement pas le traverser. Quand l'embran-
chement de Pembina a été construit, à pa-tir d'Emerson
jusqu'à Winnipeg, les contracteurs ont en beaucoup de diffi-
culté à se procurer de l'eau pn,'r leurs chevaux et pour leurs
hommes. Tous ceux qui ont voyagé dans la même contrée
quelques années plus tard, auraient cru que ce n'était qu'un
immense marais. Il y a deux sortes de marais ; l'une dont
le fonds solide est inondé par une surabondance d'eau, et qui,
dans les années ordinaires constitue une bonne terre de
prairie, et l'autt e, dont le fonds est boueux, et qui nécessite
des travaux d'asséchoment pour être utilisé comme prai-
ries. Quant aux sections isolées où se trouvent peu de
marais, je ne crois pas que le gouvernement doive en tenir
compte. Je suis d'accord avec l'honorable député de Perth-
Sud (M. Trow), à dire que c'est aussi avantageux, et peut-
être plus avantageux, de conserver en partie ces marais,
parce qu'ils fournissent des prairies; dans les sécheresses
c'est la portion la plus importante d'une ferme, si le fermier
s'occupe de l'industrie laitière. Pour choisir des terres
marécageuses, il faut prendre en considération les années
ordinaires et établir une moyenne aussi approximative que
possible. Les rapports des arpenteurs ne suffisent pas à
baser une estimation exacte des terrains humides, parce qqe
la nature de ces rapports dépend entièrement de l'humidité
ou de la sécheresse de la saison.

M. WATSON: Je puis concourir de bon cœur dans les
remarques des honorables députés de Perth (M. Trow) et
de Lisgar (M. Ross). Le lac Manitoba, comme le gouver-
nement le sait, et spécialement le ministre des travaux
publics, a élevé son niveau de 4J pieds, durant les der-
nières années passées; mais cette année, à raison des
sécheresses, il s'est retiré de telle façon que. des centaines
de millions d'acres de terre, autour du lac, qui étaient L-ans
aucune vaJeur en 1879 et 1880, parce qu'ils étaient sub-
merges, sont maintenant très propres à la culture; et les
colons commencent à s'y établir.

M. ROBERTSON (Hamilton): Vous n'appelleriez pas
cela une terre marécageuse.
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M. WATSON: C'est une question assez difficile à déci-

der, de savoir ce que l'on appelle un terrain marécageux.
M. ROBERTSON (Hamilton): Il y a une différence

entre des marais et des terrains couverts d'eau..
M. WATSON: En 1876, j'ai vu autour du lac Manitoba

des terres à blé aussi belles et aussi sèches qu'il s'en puisse
voir n'importe où ailleurs, et en 1880, je suis allé à la
chasse aux canards sur ces mêmes terres, recouvertes alors
de trois pieds d'eau.

M. ROBERTSON (Hamilton): Les eaux hautes ont
chassé les colons.

M. WATSON: Oui; ils ont dû quitter le terrain. Dans
certains cas, des patentes ont été données aux colons pour
des homesteads situés au moins à deux milles de là où vous
auriez pu voyager à pied sans vous mouiller. Il serait
difficile de s'assurer par les rapports d'aucun des arpenteurs
du Manitoba, de ce que c'est qu'un terrain sec, et de ce que
c'est qu'un terrain marécageux. En 18'13-74, quand une
grande étendue a été arpentée, a a classé comme arables
et propres à la culture, des terres qui en 1880 étaient cou-
vertes d'eau, au point qu'on n'y pouvait pas même récolter
du foin. Il serait intéressant pour la population du Ma-
nitoba, de savoir en quelle année ils devraient déterminer
les endroits marécageux. Je pense qu'il serait opportun de
faire preuve de la plus grande libéralité possible dans les
arrangements, parce qu'une grande partie de ces terres ne
peuvent être tenues en bon état que par une surveillance
et un drainage constants; et là où le gouvernement du
Dominion ne jugerait pas à propos d'assécher certains
marais, ou certains endroits particuliers, le gouvernement
local pourrait le faire, ou le faire faire en partie par les
municipalités. J'espère que, quand on aura finalement dé-
fini ce que c'est qu'un terrain marécageux, on y donnera
l'interprétation la plus libérale, ou autrement, les terres ne
seront que peu ou point avantageuses au Manitoba.

Le ministre des douanes a dit que le gouvernement n'avait
pas reçu en argent une grande considération pour les
terres du Manitoba. Si c'est le cas, et si les bonnes terres
ont été données pour rien, le gouvernement local ne peut
pas espérer obtenir un prix considérable pour ces terres-là.
Je ne désire engager aucune discussion ; mais je ,uis dire,
au sujet des remarques tombées des lèvres de lonorable
député do King, N.-E., sur la position que j'ai prise à l'égard
de certaines mesures, que, pour ce qui concerne les votes
que j'ai donnés, ou les opinions que j'ai exprimées dans cette
Uhambre, je désire que la question reste à régler entre moi
et mes électeurs. Je suis parfaitement consentant à leur
répondre ; car ils sont les véritables citoyens à qui je dois
répondre; et d'ailleurs je n'ai aucune raison de regretter
aucun de mes votes, ni aucune déclaration que j'ai pu faire
dans cette Chambre, et j'espère que je n'aurai jamais lieu de
les .regretter dans l'avenir. L'honorable député a para
croire que personne, parmi les députés de cette Chambre,
n'avait le droit de critiquer les résolutions. Si on n'a pas le
droit de les critiquer, à quoi donc sert cette Chambre ? Je
comprends que, si aucun des honorables députés, désire
demander des conditions plus libérales pour cette province,
il a le droit de le faire; C ri malheureusement, il .e trouve
dans cette assemblée quelque honorable député qui pense
que cette province en obtient trop, il a le droit d'exprimer
cette opinion ; seulement je désirerais que ces conditions
fussent plus libérales. Je n'ai pas trouvé à redire aux réso-
lutions, aussi loin qu'elles vont; mais je ne pense pas qu'elles
aillent assez loin; et je suis porté à comprendre, d'après les
remarques du premier ministre qui propose les résolutions,
qu'elles ne doivent pas être considérées comme finales pour
l'avenir.

M. BOWELL: Elles ne disent pas cela.
M. WATSON: C'est là le point que je voudrais com

prendre. Elles n'empêchent pas la législature du Manitoba

de revenir l'année prochaine, et de demander de meilleures
conditions ?

M. BOWELL: Certainement non.
M. WATSON: Il y a en beaucoup de mécontentement

et d'alarme parmi la population du Manitoba, quand, en 1881,
le ministre des finances a déclaré qu'il avait conclu, avec
la province du Manitoba un règlement pour dix années à
venir, à certaines conditions. Cette déclaration a été con-
tredite par le premier, lorsque la délégation est venue à
Ottawa. Je sais qu'il y a eu assez de trouble pour faire
rouvrir cette question quand le premier du Manitoba a visité

-Ottawa l'an dernier. J'espère qu'aucun malentendu de ce
genre ne se produira dans aucun des procédés de cette
Chambre, aux moyens desquels le Manitoba serait privé du
privilège de venir devant le parlement, chaque fois que le
requerront les intérêts de la province, et de demander unG
aide additionnelle, car je considère comme de la plus haute
importance que la population du Manitoba soit traitée libé-
ralement, non seulement dans les intérêts de la province,
mais dans les intérêts du Dominion.

M. MILLS: J'ai fait des questions à l'honorable ministre
qui a charge de ces résolutions dans le but d'obtenir des
renseignements qui nous fassent mieux comprendre les
résolutions qui nous sont soumises. 'honorable monsieur
nous a dit comment il comprend que le mot terrain maréca-
geux doit être défini;-il nous a dit aussi, si je l'ai bien
compris, que l'entente entre le gouvernement local du Mani-
toba et le gouvernement ici, était que là où une section
était partiellement marécageuse, la partie marécageuse
seulement se trouvait affectée par ces résolutions.

M. BOWELL: Je ne suis pas même allé si loin. J'ai dit
qu'il y avait quelques acres, 10, 20, 30 ou 40, sur la section,
qui ne seraient pas considérées comme passant pour des
marécages.

M. MILLS: Ce que j'ai compris que l'honorable mon-
sieur disait, c'est qu'il a eu des conversations à ce sujet
avec des membres de la délégation du Manitoba, et que là
où une section se composait en partie de marais, la section
toute entière ne passait pas.

M. BOWELL: Je n'ai pas même dit qu'aucune portion
de la section ne passait pas.

M. MILLS: Si une section se compose en partie de ma-
rais et en partie de terre ferme, le gouvernement se propose-
t-il de la diviser ? Supposez qu'un marécage comprenne 2,000
à 3,000 acres; si chaque section entière contenant aucune
partie de ce marais doit être transférée, cela peut l'augmen-
ter de 500 acres. J'ai compris que l'honorable ministre
disait qu'on ne transférerait que les terres marécageuses
actuelles. Je désire savoir ai nous avons réellement en cela,
une base de discussion. Si cette résolution a été comprise
exactement dans le même sens par les délégués du Manito-
ba, et par le gouvernement ici, et nous pouvons trouver
exactement quel est ce sens, il n'y a pas matière à discus-
sion; mais si ce n'est pas le cas, nous devrions en savoir
plus long du gouvernement.

M. BOWELL: J'ai expliqué d'une manière très complète
il y a quelque temps, l'entente qu'il y a eu entre les délé-
gués du Manitoba et le gouvernement. Maintenant, l'hone-
rable député en est arrivé à pousser les choses un peu plus
loin; il imagine le cas d'un marais de 3,000 à 4,000 acres,
avec un endroit sec de quatre ou cinq acres au milieu, le.
quel n'est jamais recouvert d'eau. Je ne suppose pas que
le gouvernement soulève jamais de contestations sur une
matière de ce genre.

Nous savons, dans cette province, que dans les terrains
marécageux, on peut trouver un acre par-ci, un demi-acre
par là, qui ne sont jamais submergés, et ne sauraient par
coneéquent s'appeler marécages. Je comprends que ce qui
est considéré en général comme marais, tant dans ce pays
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que de l'autre coté de- la frontière, après complète -investi-
gation, recevra toute l'attention possible, et qu'on'en dis-
posera de la manière pourvue. Certainement quela4 tarres
auxquelles a fait allusion mon honorable ami de Marquette
(M. Watson) ne peuvent pas être considérées comme des
terres marécageuses. Il y a une grande différence entre
des terres marécageuses et des terres submergées pendant
un certain temps par le débordement d'un lac ou d'une
rivière. J'ai passé sur-un chemin alors qu'il était à moitié
recouvert d'eau par l'inondation de la rivière Rouge, mais
la terre ne pouvait pas s'appeler marécageuse, car à une
période plus avancée de la saison, elle pouvait produire pres-
que toute espèce de grains. Je pense que les termes sont
assez clairs, à moins que l'honorable député ne craigne de.
laisser aux deux gouvernements le soin de décider, après
complète investigation, ce qui constitue les terres ma' éca-
geuses, dans l'acception ordinaire du mot.

M. MILLS: Je n'ai pas d'objection à cela, si nous con-
prenons le sens de la résolution. Je suis anxieux do savoir
si le gouvernement, en traitant avec la province du Manitoba,
a l'intention de respecter les lignes telles que tirées par les
arpentages. Le gouvernement a-t-il l'intention de s'occuper
des sections, demi-sections et quarts de sections, ou simple.
ment de s'occuper des marais en méconnaissant les lignes
arpentées. Assurément, il a dû y avoir quelque entente à
ce sujet.

M. BOWELL: L'entente c'est que toutes les te res que
le gouvernement du Manitoba pourra démontrer être des
terres marécageuses, lui seront transférées, indépendamment
de leur étendue. Comme je l'ai dit,ý je ne crois pas qu'on
ait l'intention de prendre quelques acres, et de les séparer
d'une section, pas plus qu'on ne voàdrait' retenir quelqtes
acres de terre· asséchée, au milieu d'un immense marais.
On a l'intention d'agid avec la plus grande libéralité pos-
sible envers le gouvernement du Manitoba, par rapport à
ces terrains marécageux; mais on ne se propose pas. de
tiansférer à ce gouvernement aucune des terres qui, suivant
l'interprétation générale du mot, ne sont pas des terres
marécageuses. Quand on fera une demande au gouvernement
du Dominion pour mettre de côté un marais particulier,
dans le but de l'égoutter et le rendre propre à la culture, je
présume qu'un officier du gouvernement sera envoyé pour
s'enquérir do toute la question et faire rapport si c'est un
terrain, marécageur oui non; et si c'en est un, il sera trans-
faré.

M.'MILLS: Propose-t-on de transférer de temps en temps
certaines étendues de terres, suivant que pourra le requérir
le gouvernement du Manitoba, comme terrains marécageux,
ou bien y aura-t il une entente arrêtée entre les deux gou-
vernenients pour un transfert général de toutes les terres
marécageuses du Manitoba?' Et ce transfert sera-t-il fait
par la couronne, .ou le gouvernement se propose-t-il de
demander au parlement de faire lui-même le transfert de
ces terrains?

Sir JOHN A. MACDONALD: Si ces résolutions sont
adoptées, nous demanderons la sanction du parlement ur
octroyer ces terres. Comme de raison, il serait absurdo de
venir devant le parlement ponr le transfeèrt de chaque
narais. Je ne suppose pas qu'il y ait aucun transfert
général; je ne pense pas que nous fassions un relevé régu-
lièrement militaire du pays, pour faire un transfert général.
Pour répondre à l'autre question, posée par l'honorable
député, je pense que l'interprétation à donner, c'est d'après
les termes de cette résolution, que, si une portion de section
était marécageuse, et qu'une autre portion ne le fût pas,
Manitoba n'aura aucun droit à la partie solide de la section.
Mon honorable ami demande ce que nous ferons, s'il se
trouve quelque part quelque immense marecage entouré de
petites étendues de bonne terre. Je prends pour' admis
qu'un marais couvre généralement une grande étendue de

M. BOWELL

terreFn. Il peut y avoir dedans des îlots, et s'ils sont d'une
étenduic assez considérable, ils ne seront pas transférés.

M. MILLS: Dans le ent- de la compagnie de la Baie
d'Hudmon, le transfert a été fait par acte du parlement. Il
ya-certaines sections qui sont rgeervêes comme terres de la
compagnie de la Bnie d'Hudson, et du moment que les
arpentages sont faits, par acte du parlement, elles devien-
nent la propriété de la compagnie. Mais je désire savoir si
le gouvernement se propose de transférer ces terres maré.
cageuses au gouvernement du Manitoba do la même manière,
où s'il a l'intention de le traiter comme un acheteur ordi-
naire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je pense qu'il devrait y
avoir un transport directement de la couronne, de ces terres
marecageuses..

M. WATSON: Je suggérerais que les terres qui n'ont pas
été érigées en homesteads, ou en terrains de préemption, à
cause de leur humidité, fussent considérées comme terres
marécageuses. Le ministre des douanes a dit que les terres
autour du lac' Manitoba ne devraient pas être considérées
comme terres 'marécageuses, parce qu'elles ne sont humides
qu'à certaines saisons. Maintenant je suppose que la légis-
lature locale regarderait ces terres autour du lac Manitoba,
probablement comme les plus profitables qu'elle puisse
acquérir. Les 'colons, ne peuvent s'établir sur ces terres
dans les conditions où elles sont actuellement. Il faut
d'abord les drainer, et ensuite il faut agrandir la décharge
du lac -Manitoba, pour permettre l'écoulement des eaux
durant les saisons humides. Personne n'ira prendre un
homestead et s'établir sur les bords du lac Manitoba, quand
on y est exposé à s'y noyer durant la saison humide. Si
ces terres ne doivent pas être comprises sous la dénomina
tion de terres marécageuses, je crois que c'est une erreur.

M. BOWELL: L'honorable député sait que ce ne sont
pas des terres marécageuses.

M. WATSON: Je sais qua pas un colon ne les prendra,
à moins qu'elles'ne soient égouttées et qu'on lui donne quel-
que assurance que le lac ne débordera plus.
• Sir JOHN A. MACDONALD: Cela n'a rien à faire
avec la question. Ce ne sont pas des terres marécageuses.

M. WATSON: Ce sont des terres sur lesquelles le gou.
vernement local comptait beaucoup en fai:ant cet arrange.
ment avec le gouvernement du Dominion, et à moins que la
décharge du lac Manitoba ne soit agrandie, ces terres seront
à l'état de marais durant la plus grande partie du temps.
Nous avons des saisons de trois ou quatre années que nous
appelons des années sèches; et d'autres de deux ou trois
années humides. Dans les années humides, l'eau monte de
3 à 4 pieds. Il n'y a qu'un débouché au lac, et il a été
en partie fermé par des amas de cailloux charriés par les
glaces, à l'entrée de la rivière. La conbéquence en est, que
durant les saisons humides, quand trois ou quatre grands
torrents viennent se jeter dans la lac, ces terres sont sub-
mergées; et à moins qu'on ne les reconquière, elles se trou-
veront perdues n seulement pour le gouvernement du
Dominion, mais aussi pour le gouvernement local et les
municipalités, et le seul moyen de les reconquérir, c'e it
d'enlever les obstructions qui ferment la décharge du lae.
Je pense certainement que des terres de cette description
devraient être comprises dans la désignation de terres maré-
cageuses, et transférées au gouvernement local, qui entre-
prendrait les améliorations nécessaires pour les rendre pro-
pres à la culture.

M. TROW : Y a-t-il rien dans les règlements qui pourvoie
au temps où ces terres seront remises en valeur ? Qu'y a-t-il
de particulier quant à l'espèce de culture qu'on y peut faire ?
Est-il simplement facultatif au gouvernement local, de les
laisser là pendant un temps indéfini, comme une barrière 'à
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la colonisation ? Nous pouvons aisément comprendre que le
gouvernement a l'intention de s'occuper non pas de petites
portions insignifiantes de marais situées par-ci par-là, mais
seulement des étendues considérables, comme par exemple
celles qui peuvent facilement se constater sur les notes des
arpenteurs.

M. BOWELL: On n'a pas l'intention d'intervenir auprès
du gouvernement local, au sujet de ce que vient de mention-
ner mon honorable ami. Il serait autant de son intérêt que
du nôtre de rendre ces terres cultivables. C'est notre inté-
rêt à nous qu'elles soient établies, pour nous assurer une popu-
lation de consommateurs, et c'est son intérêt à lui de les
voir cultivées et peuplées de façon à ce que leurs occupants
paient des taxes et fournissent au gouvernement local, un
revenu pour faire des améliorations. Nous prenons comme
admis, que dans ses propres intérêts, le gouvernement local
va le plus tôt possible rendre ces terres propres à la culture
et va les coloniser.

M. WATSON: Dois-je comprendre que le ministre dit
que les terres de la description de celles que j'ai mention.
nées sur les bords du lac Manitoba, ne seront pas comprises
parmi les terres marécageuses, et qu'elles ne seront pas
transférées au gouvernement local ?

M. BOWELL: J'ai'dit très distinctement que les terrains
sujets à être inondés par les eaux d'une rivière ou d'un lac,
mais seulement pendant certaines saisons de l'année, et qui
sont asséchés le reste du temps, ne pouvaient pas s'appeler
des terrains marécageux. Il y a quantité de terrains qui
sont humides, sans être des marais.

M. WATSON: Ces terres ont été à l'état de marais pen.
dant des périodes de cinq ou six ans, et elles peuvent avoir
été à l'état d'assèchement pendant cinq ou six ans. Main-
tenant ces terres-là ne doivent-elles pas être rangées parmi
les terres marécageuses ?

M. BOWELL : Non; elles ne sauraient être appelées
ainsi, parce que plusieurs d'entre elles ont été prises, et l'on
s'y est établi.

Sur la résolution 2,
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que l'honorable

ministre a fixé une somme déterminée pour laquelle il se
propose de disposer de ces terres, et où a-t-il l'intention de
les choisir ? Allez-vous seulement prendre ces 150,000
acres, et les détenir pendant un certain temps, ou bien
allez-vous les offrir sur le marché à un prix pour commen-
cer ?

M, BOWELL: La résolution ne pourvoit pas à la manière
dont la chiose sera faite, parce que cela n'est pas encore dé.
cidée. Il a été seulement décidé de réserver une bonne
moyenne de terrains qui pourront rapporter un bon prix en
moyenne, les produite devant être consacrés au bénéfice de
l'université qui sera administrée suivant un plan ou projet à
être prparé par l'université et approuvé par le gouverne-
ment du Dominion. Noua n'avons pas encore décidé dans
quelle partie de la province ces terres seront choisies. On
a cru suffisant pour le moment, de pourvoir à l'appropria-
tion de 150,000 acres des terrei de la couronne, de bonne
qualité en moyenne.

Sir RICHARD CARITW.RIGHT: Si le projet est pour
avoir quelque valeur pratique, je suppose que vous commen-
cerez à vendre ces terres dans un délai raisonnable. Y a-t-il
eu aucune communication échangée, jusqu'à présent, entre
le gouvernement et les autorités? Tout me parat être
encore dans les nuages.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, c'est au Manitoba.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: .e voudrais savoir i

l'on se propose de dtenir cette terre pendant une période
indiquée, ou la mettre promptement sur le marche.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Ces termes ont été réglés
généralement. Quand le gouvernement aura approuvé
l'octroi de 150,000 acres de terre pour les fins de l'univer-
sité, l'université proposera un plan ou projet relativement
aux terres et relativement à la manière de les choisir.
Comme de raison l'université devra obtenir de bonnes terres,
mais il est fort douteux que le gouvernement consente à les
donner tout d'un bloc. Je ne crois pas que nous devions le
faire. C'est mon opinion, sans rien préjuger. L'université
sera très empressée de vendre ses terres. Il n'y a pas de
danger qu'elle les tienne à des prix élevés, car une univer-
sité qui commence a besoin d'argent le plus vite possible.
Le danger c'est plutôt que cette Institution ne vende ses
terres à trop bon marché.

M. MILLS: Le chemin du Pacifique canadien a le droit
de choisir des torres dans le Manitoba. Avant que le chemin
du Pacifique rcanadien et autres compagnies de chemins de
fer, qui ont des octrois, aient fait leur choix, le gouverne-
ment pe-.-il mettre de côté 150,000 acres de terre? Si
l'université ne doit venir qu'après toutes ces compagnies, je
crains bien que les choses n'aillent très mal.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a tout plein assez de
terres pour tous.

M. MILLS: Mais quel est l'ordre des choix. Le gouver-
ment peut-il prendre les devants et choisir des terres sans
porter préjudice aux droits du chemin du Pacifique canadien,
d'après les termes du contrat ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne pouvons pas
briser le contrat. La corpagnie du chemin de fer aura,
comme de raison, les sections portant des numéros impairs
le long de la voie ferrée. Il y en a cependant, dans le bassin
de la rivière Rouge, une très grande étendue. Il restera
assez de terre pour suppléer à n'importe quelle différence qui
pourrait se produire, et il est presque impossible que la colo.
nisation ou l'appropriation de la terre puisse épuiser notre
domaine, au point qu'il n'en reste plus assez pour combler
les déficits.

M. MILLS: En dedans de la lisière du chemin du Paci-
fique canadien, entre les montagnes Rocheuses et Winnipeg,
il n'y a guère que de 9,000,000 à 10,000,000 d'acres. La
compagnie du Pacifique canadien aura droit à environ
15,000,000 d'acres à prendre en dehors de sa lisière. Qu'ar-
rivera-t-il si la compagnie choisit la plus grande partie de
ces terres dans le Manitoba ? Le gouvernement s'est.il in-
formé auprès de la compagnie pour savoir quelle propor-
tion de ces 15,000,000 d'acres elle se proposait de prendre
dans le Manitoba ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
Le comité se lève et rapporte progrès.

SUBSIDES.

La Chambre se reforme en comité des subsides.

(En comité.) .
Dpe nses des comités, commis surnuméraires, etc.,

8 hambre des ommuneo.... ............ $18,000
M. MILLS: Peut-être quelqu'un des honorables messieurs

dira-t-il combien il y a d'employés surnuméraires ?
M. l'ORATEUR: Il y en a 28, en tout, je pense, y com-

pris les traducteurs; l'an dernier il y en avait 19, et l'année
précédente 30, je crois.

Sir RICHARD CARTWRGHT: A quoi sont-ils em-
ployés ?

M. l'ORATEUR: A différents ouvrages concernant la
Chambre ouvrages auxquels ils ont toujours été employés,
à copier des états dans la bureau du greffier de la couronne
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en chancellerie, et autres travaux, sous la direction du p
greffier de la Chambre.

M. MILLS: Quels états ?
M. l'ORATEUR: Divers députés demandent des copies

de rapports qui peuvent être apportés, mais qui ne sont pas
imprimés.

M. CAMERON (Huron): Est-ce le devoir de ces em-
ployés de faire des copies de ces états ?

M. l'ORATEUR: Oui. Par exemple, les états du
chemin du Pacifique canadien, produits hier soir, sont à se
copier. Il y a parfois des milliers de pages copiées de la
sorte.

M. CAMERON (Huron) : Avons-nous le droit de faire
faire cette copie ? S'il en est ainsi, je suis bien aise de
l'apprendre.

M. l'ORATEUR: Ils l'ont toujours fait tout le temps.
M. BOWELL: Quelquefois, dans le cas d'états qui ne

sont pas d'un intérêt général, mais simplement local, le
comité des impressions, au lieu de les faire imprimer, en
fait fait e une copie pour un député qui désire l'avoir.

M. TROW: Si je comprends bien, cela se fait seulement
sur l'ordre du comité des impressions ?

M. l'ORATEUR: Si un député a besoin d'une copie de
n'importe quel papier ou document, il s'adresse au greffier
de la Chambre, et s'il a à sa disposition quelqu'un de ces
employés surnuméraires qu'il puisse mettre à faire cette
copie, il le fait. Il sont sous le contrôle du greffier de la
Chambre, et les députés requièrent continuellement leurs
services de cette façon.

M. WHITE (Cardwell): Comme je le comprends, tous
ces documents vont d'abord devant le comité des impres.
sions. Comme de raison, on ne fait pas copier ceux qui
sont imprimés. Mais c'est la pratique ordinaire, quand un
rapport est d'un caractère local, de le faire copier pour
n'importe quel député qui en désire une copie.

Dépenses contingentes, Chambre des communes..... $24,000

M. CHARLTON: Pourquoi cette augmentation de
$1,000 ?

M. l'ORATEUR: Cela vient du vote donné sur les frais
de port et de télégraphie. Ce n'est pas à cause de l'aug-
mentation des frais de télégraphie; car ils se montent à peu
de chose, un peu moins de 6100 par année, et vont en dimi-
nuant. Les frais de port étaient ordinairement de $5,000,
il y a quelques années, et ils ont été réduits à $1,000; mais
ce vote a toujours été dépassé, chaque année. Cet item com-
p rend le coût du transport des lettres entre la Chambre et

le bureau de poste de la cité, les frais de port étrangers, et
les dépenses occasionnées par notre bureau de poste. Ce
n'est réellement pas une augmentation, attendu que le vote
a toujours été dépassé. Je me suis informé de la chose, et
j'ai pris connaissance de tous les détails des dépenses, et
comme le vote a toujours été insuffisant, chaque année, j'ai
cru utile de demander à la Chambre de voter le plein mon-
tant requis. La dépense réelle est de $1,600 à $1,800.

Bibliothèque-Appointementa, octroi, achat de livres
sur l'Amérique, dépenses contingentes, reliure de
journaux, etc............................... $30,350

M. MILLS: J'aimerais à savoir quel est le montant
appliqué à la bibliothèque de droit, ou cette partie qui se
trouve à la cour suprême. Je crois savoir qu'un honorable
député de cette Chambre s'est rendu dans cotte section de
la bibliothèque pour y consilter les rapports de la Cour
suprême des Etats-Unis, et qu'il a constaté que ces rapports
n'y avaient pas été reçus depuis 1878. Il me semble que
c'est une grande lacune, parce que ces rapporta sont de la
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remière importance, spécialement pour les questions de
Iroit constitutionnel.

M. BOWELL: Si l'honorable député veut bien regarder
au titre " Administration de la Justice," à la page 20 des
stimés, il verra que $1,500 ont déjà été votés pour l'achat
le rapports et de livres de droit, pour la bibliothèque de la
cour suprême.

M. WELDON : Qui a le contrôle de ces livres?

M. l'ORA.TEUR: Le député ministre de la justice.

M. CAMERON (Huron): Je concours dans l'opinion de
non honorable ami, que ça été une erreur d'abandonner
'achat de ces rapporte de la cour suprême des Etats-Unis.
Ils sont de la plus haute importance possible pour . les
députés; nous avons souvent occabion d'y référer. Jusqu'à
1878, la série est complète, mais depuis lors, nous avons
cessé de les acheter, pour quelque raison. Je pense qu'il
convient d'appeler l'attention du ministre de la justice sur
ce fait.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis plus que surpris
d'apprendre qu'on ne les ait pas gardés. Certainement je
suis d'accord avec l'honorable député de Bothwell, que ces
livres sont de la plus haute importance. Ils nous seraient
d'un grand secours dans les questions de juridiction qui se
soulèvent entre les pouvoirs locaux et fédéraux, et il est très
important que nous profitions de la lumière jetée sur de
semblables questions par les décisions de la cour suprême.
Ces rapports devraient être conservés aussi bien que les
rapports du Conseil privé en Angleterre.

M. WELDON: J'ai en occasion de ré'êrer aux rapports
de la cour suprême des Etats.Unis sur un sujet soumis au
parlement. Le volume qu'il me fallait, était le volume
112; mais il n'y était pas. Le plus récent était le volume
99, qui va jusqu'à 1878. Il me semble qu'il importe beau-
coup que ces livres soient non seulement dans la biblio-
thèque de droit, mais aussi dans la bibliothèque du parle-
ment, accessibles à tous les députés.

M. DAVIES: Une collection des rapports des Etats-
Unis, est presqu'une nécessité dans la bibliothèque. J'ima-
gine que l'obstacle a dû venir de l'insuffisance du montant
voté par la Chambre. Il y a ou constamment des plaintes
de la part de personnes qui suivent la cour suprême, de ce
que la bibliothèque avait été divisée, et les livres de droit
envoyés à la cour suprême. Il y a un grand inconvénient
à ce que les livres de droit soient d'un côté et les rapports
de l'autre. Le parlement vote un crédit qui est dépensé
sous la direction du ministre de la justice, qui, l'an dernier,
a tenté de surmonter la difficulté, en appliquant l'argent à
l'achat de livres de texte. Peut-être l honorable ministre
pourrait-il consulter le ministre de la justice pour savoir
s'il ne serait pas opportun d'augmenter le crédit, pour per-
mettre l'achat des rapports des Etats-Unis.

M. BOWELL: Je me rends à la suggestion des honora-
bles députés, et je vais m'assurer si ces rapports peuvent·
être achetés, à même l'appropriation; 810,000 sont votés
pour la bibliothèque du parlement, et 81,500 pour la biblio-
thèque de droit; et d'après ce que viennent de dire les hono-
rables députés versés dans la loi, que vous venez d'entendre,
il est aussi important d'avoir ces rapports que des livres de
texte.

M. MILLS : Il serait très utile pour nous d'avoir les rap-
ports de la cour Suprême des Etats-Unis, du Conseil privé
et des appels indiens dans la bibliothèque du parlement,
aussi bien que dans la bibliothèque de droit. Le coût n'en
serait pas considérable, et ils nous pourraient être d'une
grande utiité sur plusieurs questions qui se présentent au
cours de la législation.

Sir JOHT A. MACDONALD: Certainement il devrait
y avoir ici une copie des rapports que mentionne l'honorab le
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député; mais je ne suis pas bien sûr qu'il soit utile de la
doubler. Je ne crois pas que ça fasse aucun tort au barreau
ou au banc que l'on marche jusque-là et qu'on les regarde.

M. CHARLTON : La bibliothèque est aussi bien pauvre
en statuts revisés des différents Etats. Les statuts de plu.
sieurs Etats ne se trouvent pas du tout dans la bibliothèque,
et ceux que nous avons do plusieurs des Etats du Nord sont
tombés en désuétude. Ceux qui s'intéressent aux affaires
américaines auraient beaucoup plus de facilité pour se ren-
seigner si nous avions la collection complète de tous les
rapports du gouvernement, imprimés à Washington, à l'im-
primerie du gouvernement. Grand nombre de ces rapports,
qui offrent beaucoup d'intérêt, ne se trouvent pas du tout
dans notre bibliothèque; par exemple, le rapport du com-
merce intérieur des Etats-Unis. e ne doute pas qu'un
as rangement ne puisse être conclu avec l'imprimeur du gou.
vernement, A Washington, pour échanger des documents,
nous, envoyant nos livres bleus là, et recevant tous les rap-
ports qui y sont publiés. Une demande de la part des
autorités compétentes ici serait sans doute bien accueillie et
tous les rapports fournis.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ceci regarde le comité
de la bibliothèque. Il y verra, je n'ai aucun doute.

M. MoMULLEN: Je constate que la somme payée aux
employés de la bibliothèque est assez considérable, quoiqu'il
y ait une réduction. Je voudrais savoir combien il y a
d'employés et les appointements qui leur sont payés ?

M. l'ORATEUR: Ceci a été discuté hier soir. Ils sont
tous énumérés dans le bill qui .a passé hier devant la
Chambre.

M. DAVIES: Les employés de la bibliothèque n'ont pas
les connaissances qu'il devraient avoir et qui devraient être
à la disposition des membres qui cherchent des renseigne-
ments. Quelques-uns des efhployés, naturellement, peuvent
vous dire où les livres peuvent être obtenus. Mais quelques-
uns d'entre eux ignorent les devoirs de la charge qu'il.A
doivent remplir. Quelque effort devrait être fait pour lBs
former à ce sujet. A l'exception du messager en chef,
qui sous ce rapport est un homme remarquable, aucun des
employés ne peut donner les renseignements demandés.
l faut naturellement être indulgent pour M. Todd, qui est
un excellent homme dans son genre. Mais à. une ou deux
exceptions près, les employés de la bibliothèque ne pos.
Fèdent pas fa moitié des connaissances que leurs devoirs
exigent.

Sir JOHN A. MACDONALD: Est-ce que l'honorable
député voudrait que les employés lussent les livres afin de
renseigner les députés sur ce qu'ils contiennent?

M. DAVIES: Ils devraient savoir où sont les livres, et
lorsqu'ils sont en aussi grand nombre, ils devraient être
rangés dans des départements particuliers. J'ai eu, il y a
une couple 4c jours, à faire certaines recherches assez
longues pour trouver des ouvrages sur la question des
pêcheries, et il m'a été impossible de trouver un employé
qui en sût la moindre chose. J'en ai parlé à plusieurs
députés et tous s'accordent à dire avec moi que plusieurs
des employés ne connaissent pas les devoirs qu'ils doivent
remplir.

M. ROBERTSON (Hamilton): Je visite la bibliothèque
aussi souvent que. les autres députés, et je ne rencontre
aucunes des.difficulté signalées. Le bibliothécaire, peut
toujours me dire où se trouve ou peut se trouver le livre
dont j'ai besoin.

M. CAMEBRON (Huron): -Nous avons été accoutumés a
de grandes choses, dans les années passées, dans la biblio-
thèque, lorsque nous 'avions dans la personne de M. Todd,
qui connaissait la biblothèque par coeur, un homme excep-
tionnel. J'admets avec l'honorable député de 'Queen (M.

I

Davies) que trois des employés sont efficaces, et peut-être le
plus efficace est-il le messager en chef. Quant aux livres de
droit il est sans doute facile de savoir où ils sont, on peut
les trouver sans le secours de personne. Mais sur les ques-
tions générales, telles que celles que nous avons discutées
pendant cette session, nous avons beaucoup de difficulté à
savoir où sont les ouvrages qui en traitent. Cela est dû, jus.
qu'à un certain point, à l'absence de M. Todd,qui semble s'être
chargé de la partie de la bibliothèque qui contient les on-
vrages sur les sujets constitutionnels. Un ou deux employés
seulement connaissent ce département. Une autre chose
dont je me plains c'est l'absence des livres de la biblio.
thèque. Ce n'est pas la faute du bibliothécaire, mais celle,
dans certains cas, des ministres de la couronne, qui ont ardé
des livres pendant des mois. Il est des livres que j'ai ésiré
avoir au commencement de la session que je n'ai pas encore
pu avoir.

M. CH&PLEAU : L'honorable député est injuste envers
les employés. Mon ami a dit qu'aucun des employés, ex-
cepté le messager en chef, ne connaissait son devoir; que
depuis la mort de M. Todd il est impossible de trouver quel-
qu'un qui puisse donner des renseignements au sujet des
livres traitant des lois constitutionnelles.

M. CAMERON (Huron) : Je n'ai pas dit cela. J'ai dit
qu'en dehors de trois employés, : y compris le messager eu
chef, il était difficile d'en trouver un qui sût où étaient les
livres.

M. CHAPLEAU : L'honorable député a dit que depuis
M. Todd, il était difficile de trouver des livres dans la biblio-
thèque, particulièrement sur les questions constitutionnelles.
Il y a un sujet à propos duquel il était impossible aux em-
ployés de faire justice aux demandes des députés, c'est celui
de la question du cens électoral, et cela est dû à un petit
plan e certains députés découvert depuis. Une demi-dou-
zaine de livres traitant de la question des sauvages avaient
été cachés derrière des ouvrages de médecine, de sorte que
les employés ne purent les trouver pendant un temps consi-
dérable, et de cela on ne peut les blamer. Quant à ce qu'a dit
l'honorable député de Queen sur l'opportunité d'assigner un
département à chaque employé, on a l'intention de le faire.
Chaque employé devrait avoir un département spcial. Quant
à la capacité des employés, il y en a plus d'un qui connat
parfaitement son devon--je pourrais mentionner M. Sylvain,
par exemple. Consultez-le sur n'importe quel point de l'his-
toire du Canada, et vous trouverez qu'il est un des hommes
les plus efficaces à ce sujet. Il y a aussi M. Thayne, de
qui je ne dirai pas comme on a dit de M. Todd, qu'il est une
bibliothèque ambulante, mais il est un de ceux qui peuvent
toujours vous répondre d'une manière satisfaisante sur toute
question difficile. Je pense que c'est une excellente idée
que d'assigner à chaque employé un département spécial et
de faire en sorte que ces employés aient pour successeurs,
dans ces départements, des personnes qui les aient étudiés et
les connaissent particulièrement. Naturellement, il est im-
possible pour un jeune homme qui n'a été que quelques an-
nées dans la bibliothèque de connattre tous les livres écrite,
sur certains sujets. ls doivent être aidés par les députés
qui devraient demander les ouvrages dont ils ont besoin; ou
par le bibliothécaire lui-même, quand les députés ne savent
pas ce gu'ils veulent ou.voudraient avoir. Je crois que la
suggestion quant au bibliothécaire est bonne.

M. CAMERON (Huron) . L'honorable dé pté a insinué
assez fortement que certain membre de la Chambre, je ne
sais pas lequel, avait réuni plusieurs livres de la bibliothè-
que sur la question des sauvages et les avait cáchés dins la
bibliothèque dans un endroit où personne ne pouvait les
trouver. S'il veut parler de imoi, je nie. Je n'ai caché de
livres ni sur la question des sauvages ni sur d'autres ques-
tions.

1885. 2889



DEBATS DES COMMUNES. 23 JUIN

M. CHAPLEAU: Je sais que l'honorable député connais-
sait tout ce qui se rapporte à la question des sauvages.

M. CAMERON (Huron): Mais quand j'ai voulu étudier
la question chinoise, j'ai constaté que l'honorable secrétaire
d'Etat avait pris tous les livres de la bibliothèque sur cette
question; en sorte que j'ai été obligé, de toute nécessité,
d'abandonner la discussion de cette intéressante portion du
bill du cens électoral se rapportant aux Chinois. L'hono-
rable secrétaire d'Etat est la personne coupable d'avoir
retenue les livres de la bibliothèque sur la question des
chinois.

i. CHAPLEAU: Je dois plaider coupable à cela.
M. CAMERON (Huron): Je ne suis pas sûr qu'il n'est

pas celui qui avait des livres traitant de la question des
sauvages.

M. CHAPLEAU: La différence est celle-ci. Le nom du
secrétaire de la commission fut entré comme celui da la
personne ayant reçu les livres concernant la question des
Chinois, de sorte que l'honorable député pourrait dire où ils
étaient. Je n'ai pas accusé l'honorable député en particulier,
j'ai parlé de personnes prenant des livres et ne donnant
pas leurs noms.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'il y a une
très forte présomption que ce sont des honorables députés
de la droite qui ont caché ces livres. Je suis très sûr qu'au-
cun député de la gauche n'a caché de livres ni mis sa lu-
mière sous le boisseau sur la question des sauvages. Per-
sonne ne sait cela mieux que le premier ministre.

M. CHARLTON: Je crains que dans cette discussion*
nous ne fassions quelque injustice aux employés de la biblio
thèque. Non seulement nous avons perdu le bibliothécaire,
mais la mort nous a aussi! enlevé M. Campbell. M. Todd
nous a laissé pour un certain temps, et M. Fletcher a été
incapable de remplir ses devoirs pendant presque tout l'hi-
ver à cause de maladie. Ainsi trois ou quatre des meilleurs
employés de la bibliothèque nous ont été enlevés, et le retard
du gouvernement à nommer un bibliothécaire a conduit à
une certaine désorganisation dans la bibliothèque. Les ca-
pacités ne sont pas le seul partage du messager en chef. Il
y a M. Sylvain, M. Thayne, le messager en chef et autres.
Il y en a d'autres aussi qu'on ne peut supposer aussi familier,
avec leurs devoirs qu'ils le seront plus tard. Mais on peut
blâmer le gouvernement autant que n'importe qui du retard
qu'il a apporté dans la nomination d'un bibliothécaire en
chef. Il est vrai qu'il s'est efforcé de suppléer à cela en
nous donnant une double-tête. Mais je crains que cela ne
puisse couvrir la perte de temps et suppléer à la désorgani-
sation due au manque de promptitude dans cette matière.
Je crois que la plupart des employés de la bibliothèque sont
compétents et que quelques-uns d'entre eux sont remarqua-
blement efficaces. Cela est dû plutôt à la perte des trois ou
quatre qui sont morts ou qui sont partis qu'au mauque d'ha-
bileté chez ceux qui restent, si toutefois il y a quelque sujet
de plainte.

M. MILLS : Je suis du même avis que l'honorable secré-
taire quant à l'efficacité de M. Sylvain. C'est un employé
parfaitement compétent dans son département. On peut
dire la même chose de M. Thayne, de M. Fletcher et de M.
Todd, et M. Casault est éminemment efficace. Mais M. Flet-
cher a été retenu par la maladie et M. Todd s'est absenté
pour remplir ses devoirs militaires, et nous avons en consé-
quence de cela éprouvé quelque inconvénient.

M. PATERSON (Brant): L'honorable secrétaire d'Etat
voudrait-il nous donner les noms des ouvrages sur les sau-
vages qui ont été cachés ? Je suis sûr que l'on comprend
très imparfaitement la question du côté de la droite, et si
nous savions les noms des livres, nous pourrions donner à
nos adversaires de nouvelles informations à la troisième
lecture.

M. CAMEON (Huron)

M. CHAPLEAU : Les livres ont été retrouvés.
M. PATERSON (Brant) : Les honorables députés de la

droite doivent les avoir cachés, car ils semblent fatigués du
sujet, tandis que nous ne le sommes pas.

Impressions et reliure.................................... 580,000.00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la cause de
l'augmentation ?

M. BOWELL: L'explication de l'augmentation de
810,000 est donnée par M. Hartney, le greffier du comité des
impressions, qui dit que cette augmentation d'estimation est
requise parce que la liste de distribution est continuellement
augmentée sur des demandes faites et autorisées par la
Chambre; secondement, par la très grande publication des
documents d'intérêt public qui sont imprimés, c'est-à-dire le
nombre de rapports qui ont été de beaucoup plus considé.
rables dernièrement que durant les années précédentes ; et
troisièmement, par l'augmentation du nombre des livres
bleus publiés par le gouvernement et dont beaucoup con-
tiennent des cartes géographiques dispendieuses et les dé.
penses occasionnées par la préparation de ces cartes.

M. SOMERVILLE (Brant): Tout cela est compris dans
le contrat, d'après ce que je comprends.

M. BOWELL: Oh, oui.
M. CASEY: Je suppose que cela comprend l'impression

des rapports qui nous été distribués pendant la session,
n'est-ce pas ?

M. BOWELL: Oui.
M. CASEY: Je ne crois pas que le crédit affecté à l'im-

pression de ces livres bleus et de ces rapports soit distribué
judicieusement. Nous pourrions avoir un grand nombre de
ces livres qui nous sont de peu d'utilité, mais je ne crois
pas que nous puissions avoir assez de ceux qui nous sont le
plus utiles. Je crois que le pIha tôt nous aurons de ces
rapports et de ces livres particuliers qui sont nécessaires
dans l'intérêt public, le mieux ce sera. Par exemple les
comptes publics, le rapport de l'auditeur général, les rap-
ports du commerce et de la navigation et d'autres docu-
menta de ce genre, sont si généralement utiles que le gou-
vernement devrait, dans mon opinion, en distribuer un
nombre considérable parmi le peuple-ce sont les rapporta
que le gouvernement fait des deniers du peuple et particu-
lièrement les comptes publics. D'un autre côté nous avons
un nombre immense de rapports comme les rapports con-
cenant statistique3 mortuaires ar exemple, qu'on nous
distribue à profusion, mais la provision des documents les
plus utiles est toujours épuisée.

M. BOWELL: L'imprmsion et la distribution de ces docu.
ments à chaque député repose sur un principe particulier.
Je crois que ai l'honorable député essayait d'établir une
classification pour répondre à ses vues personnelles, il en
trouverait d'autres qui s'intéresseraient particulièrement
aux questions qu'il croirait les moins utiles. Il serait diffi-
cile de dire que vous devriez avoir chacun une demi-douzaine
d'exemplaires des comptes publics et un seul des statisti-
ques mortuaires. Il y en a pour qui les statistiques mor-
tuaires ont un profond intérêt, et presque tous les médecins
du pays aimeraient à en avoir un exemplaire de ces rap-
ports.

M. CASEY: Je ne parle pas de mon goût personnel en
cette affaire, mais je suppose qu'il n'y a aucun document
public que le plus g-nd nombre des gens aimeraient avoir
autant que lés comptes publics. Il est de nature que la
plupart des gens désirent voir les états qui permettent de
constater comment les deniers publics ont été dépensés plu-
tôt que tout autre document qui peut être soumis à la Cham.
bre. Je n'ai jamais été capable d'avoir.plus que quatre ou
cinq exemplaires dans le cours d'une année. On ne nous
en distribue que de"-, mais j'en puis généralement avoir
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deux on trois autres exemplaires au bureau de distribution.
Supposons que nous en recevions cinq par année. Mes com-
mettants sont au nombre de 5,000-et que sont cinq exem-
plaires des comptes publics pour tant de votants ?

M. MILLS: Je voudrais savoir du gouvernement si l'im-
pression des rapports géologiques est comprise dans cette
dépense.

M. BOWELL: Je ne le crois pas, parce que, en règle
générale, cela n'est pas fait en vertu du contrat parlemen-
taire.

M. MLL .S: Autrefois la pratique était de charger dans
le vote géologique, et ceci était fait parce que la branche
géologique était à Montréal, et vu le caractère hautement
scientifique d'un grand nombre d'informations qui y étaient
données, on avait cru nécessaire de le faire imprimer dans
un endroit où les épreuves pussent être lues par quelqu'un
du département-maintenant que le département est trans-
porté à Ottawa, il n'y a plus de raison pour que ce rapport
ne soit pas imprimé par les imprimeurs qui ont obtenu le
contrat. L'honorable député peut-il nous dire où ce rapport
est imprimé ?

M. BOWELL : Il est imprimé à Montréal et porte l'em-
preinte de Dawson, mais l'ouvrage est fait au bureau de la
Gazette de Montréal.

M. BLAKE : Quand ce rapport était impriméà Montréal
le vote a été défendu en parlement pour la raison donnée
par mon honorable ami qui a son siège derrière moi, mais
la raison pour l'imprimer à Montréal n'existe plus, et main-
tenant que le bureau a été transporté à Ottawa, l'impression
se fait encore à Montréal. Il semble extraordinaire que
l'impression soit envoyée encore d'Ottawa à Montréal.

M. BOWELL : Tout ce que je puis dire à l'honorable
député e'est que sans vouloir dénigrer les im rimeurs de la
reine, je doute fort qu'ils soient en état de sire une pièce
d'ouvrage comme le rapport géologique. Je ne combats pas
l'idée émise par l'honorable député que l'impression devrait
se faire ici, je crois qu'elle est très bonne, mais en faisant
cela on devrait dire aux imprimeurs de se préparer à
pouvoir faire un semblable ouvrage. L'honorable député
sait très bien que l'ouvrage fait par le parlement, même
l'impression des statuts, n'est aucunement égal à celui fait
en Angleterre ou aux Etats-Unis. L'impression de nos statuts
est si inférieure que ceux qui en sont juges ont honte
d'échanger avec les Etats-Unis ou l'Angleterre. J'espère qu'à
l'avenir, le contrat sera tel qu'il obligera les imprime1u- à
faire de l'ouvrage de crédit pour netre pays, et le rapport
geologique sera imprimé ici au lieu de l'envoyer ailleurs.
Mais 'honorable député sait que ce job, cet ouvrage en par-
ticulier, a toujours été fait à Montréal par M. Dawson, ou
surveillé par lui.

M. BLAKE: Je ne vois pas pourquoi l'honorable député
corrigerait sa phrase, et retrancherait le mot "job" con-
cernant cet ouvrage.

M. BOWELL: Je n'entendais pas me servir du mot "job"
dans le sens où l'emploie 'constamment l'honorable député.
Les imprimeurs appellent toujoui s ce genre d'ouvrage un
"job," et je me sers du langage des imprimeurs. Toute
Pièce d'ouvrage est désignée par un imprimeur comme un
&job," mais non un tripotage, comme l'insinue l'honorable

député.
M. BLAKE: Je n'ai pas objecté à la phrase de l'honora-

ble député; j'ai objecté à ce qu'il corrigeât sa.phrase-je
n'ai à dire que si nos imprimeurs ne peuvent faire d'aussi
bon ouvrage qu'un bareau de journal, il faut que nous le
sachions-je ne veux pas dire que nos statuts et que nos
livres bleus sont très bien imprimées, car je ne l'ai jamais
pensé; mais il n'est pas néecessaire qu'ils soient imprimés
dans le même genre et sur du même papier que le rapport

géologique. Je présume qu'il y a eu des instructions spé-
ciales quant à ces ouvrage i et des arrangements particuliers
de faits, les résultats donnent lieu de le croire. La difficulté
est celle à laquelle j'ai fait allusion, c'est-à-dire qu'on nous
répète pendant des années qu'il était nécessaire que le rap.
port géologique fût imprimé à l'endroit où se trouvait le
bureau. Le bureau a été transporté, et l'impression con.
tinue à se faire dans l'ancien endroit.

M. MILLS: Je me rappelle avoir discuté cette question
avec M. Selwyn, le chef de la branche géologique. Ce mon.
sieur m'a dit que la raison pour laquelle le rapport était
imprimé à Montréal était que chaque membre pouvait avoir
l'avantage de corriger ses propres écrits, et que cela rédui.
sait le nombre des erreurs. Quoique la branche de géologie
ait été transportée ici, l'impression départementale a cepen-
dant été faite à Montréal. Elle devrait être faite ici.

M. SOMERVILLE (Brant): Si les membres du comité
veulent voir à la page 209 du rapport de l'auditeur général, il
découvriront que l'ouvrage a été fait par la Gazette de Mont-
réal, et non par M. Drwson et Frères. D'après un examen
du compte publié en plein, on voit qu'il y a eu un "job"
en ce qui concerne l'impression du rapport géologique,
car je trouve que 3,500 exemplaires furent imprimés à des
prix beaucoup plus élevés que ceux qui auraient été payés à
l'entrepreneur si l'ouvrage avait été fait ici. De plus, je no

vois pas pourquoi les entrepreneurs n'auraient pas pu faire
d'aussi bon ouvrage que celui fait à Montréal par la Gazette.
Je ne vois aucune difficulté eu cela. L'impression est plus
considérablement améliorée par une meilleure qualité de
papier que par aucune autre chose. Si les entrepreneurs
d'ici étaient fournis de papier d'une meilleure qualité, l'ou-
vrage pourrait être fait tout aussi bien qu'à Montréal, par
la Gazette, au prix de cette dernière cité-ceci a été quelque
peu discuté dans les journaux. La Gazette de Montréal et
le Mail de Toronto ont prétendu que l'ouvrage avait été fait à
beaucoup meilleur marché que ne le faisaient voir les livres
bleus. Le Mail a dit que ga centins était le prix payé pour
la compouition, et la Gazette de Montréal a dit la même
chose. Je n'ai pas été étonné que les organes du gouverne-
ment, et particulièrement la Gazette, qui était très inté.
ressee dans l'affaire, aient mal représenté l'exposé publié
dans les livres bleus. Au lieu de 35 contins qui auraient été
le prix payé pour la composition. Je vais lire le montant
payé d'après le rapport de l'auditeur général : composition,
181,000 emmes à 50 contins ; 434,000 emmes à '15 contins;
25,000 emmes à 81; le montant en moyenne payé sur
640,000 emmes, étant 69 contins. Cependant le Mail de
Toronto et la Gazette de Montréal ont dit que l'ouvrage
avait été fait pour 35 centins ar 1,000 emmes. Le comité
verra clairement que cette a aire a été mal représeutée et
que le double du prix a été payé par le gouvernement pour
l'ouvrage. On peut dire la même chose quant au tii age.
J'attire l'attention du comité sur la page 211 du rapport.
L'auditeur général écrit comme suit au. sujet de cette
affaire, au directeur de l'exploration géologique:

Veuillez me faire savoir pourquoi votre rapport pour 188"182 et le
catalogue du prof. Macoun ont été Imprimés par la Gazigte de Ifoutréal
au ieu de l'avoir été par Les entrepreneurs à Ottawa. Je fais cette
question à cause de la différence entre les prix-à peu près $790.10.

C'est le chiffre auquel l'auditeur général porte la diférence
entre ce que l'ouvrage tel que fait a coûté et ce qu'il aurait
coûté ici. Si les faits sont examinée de près par un homme
pratique, on voit qu'une somme beaucoup plus considérable
que 8190 a été payée pour cet ouvrage do plus que ce qui
aurait été payé sous le contrat.

M. l'ORATEU B: L'honorable député n'est pas dans
l'ordre, ceci ne relève pas de l'item actuellement discuté.

M. SOMERVILLE (Brant): J'ai presque fini. En réponse
à la demande faite par l'auditeur général, le directeur d'ex-
ploration géologique répondit comme suit:
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)Le rapport a été imprimé au bureau de la Gazette snous l'autorité du
ministre. Le prix est pls elevó que ceux des contrats, mais pas plus
élevé que ce qu'on déngne sous le nom de " Prix d'Ontario " et " prix
spéciaux," qui sont payés pour " l'ouvrage di première classe."

J'ai ou beaucoup de peine à apprendre ce que signifie ce
prix d'Ontario. Il semble avoir été changé pour favoriser
les dessciis du gouvernement. Je suggère que des dépenses
de ce genre faites dans le but de subventionner un organe
du gouvernement ne devrait pas être toléré plus longtemps.
Si des impressions doivent être faites, elle devraient l'être
par l'entrepreneur ici, aux prix du contrat. Si la Gazette
de Montréal ne peut pas subsister sans avoir des 'jobs' de
ce genre, le plus tôt elle succombera le mieux ce sera. Je
ne pense pas qu'il soit de l'intérêt public qu'un journal soit
maintenu par des 'jobs' de ce genre. Et ce n'est pas le seul,
commo le comité le verra avant que nous ayons repassé les
estimations. L'entrepreneur ici, pourrait faire d'aussi bon
ouvrage et à meilleur marché.

M. MITCHELL: Jo diffère e~ntièrement d'avec l'hono-
rable dépité de Brant-Nord (M. Somerville). Il ne voit
pas pourquoi un organe du gouvernement recevrait aucun
des avantages dérivar.t des impressions publiques. Je ne
vois pas que parce que la Gazette partage et représente, et
elle le fait très bien, les vues du gouvernement, elle serait
privée de faire une concurrence honnête pour aucune partie
du service public. Je suis quolque peu intéressé moi-même
comme journaliste. Je n'ai pas encore retiré beaucoup de
profit des 'jobs' du gouvernement, comme on les appelle.
mais je ressemble au célèbre parti dont nous avons entendu
parler, " j'espère l'être un jour ou l'autre." Je ne crois pas
probable que j'obtienne beaucoup de cette administration,
parce que je ne suis pas un organe du gouvernement, pas
plus que le journal auquel je suis attaché-nous frappons
tantôt d'un côté tantôt de l'autre. Quant à la Gazette et
son ouvrage, d'après ce que j'en ai vu, je crois qu'elle le fait
bien, et quant à ce que l'auditeur général dit des prix chargés,
savoir, qu'ils équivalent à ceux chargés par le gouvernement
d'Ontario, je ne pense pas que l'on puisse reprocher à la
Gazette de recevoir une part raisonnable du patronage qu'on
peut avoir à donner-je ne crois pas qu'il soit bon de mettre
tout entre les mains d'une société qui reçoit une si large
p art des impressions dans ce pays, et je ne pense pas que
les entrepreneurs soient prêts à faire l'ouvrage de la même
manière qu'elle a fait le rapport géologique. J'ai entendu
émettre de nombreuses opinions sur ce rapport, et je crois
que l'ouvrage a été fait au crédit de la Gazette Je ne pense
pas que mon honorable ami de Brant (M. Somervilie), qui
est un juge compétent, dise que les prix sont excessifs. Je
ne partage pas l'opinion de ceux qui disent que tout l'ou-
vrage devrait passer aux mains d'une seule personne. J'ai-
merais à en avoir ma part; je ne suis pas de ceux qui disent
qu'ils n'aimeraient pas cela, car je l'aimerais; mais je pense
qu'il n'y ait petite chance pour moi de l'avoir. Je n'aime
pas cependant, à entendre stttaquer la profession à laquelle
je me suis livré dernièrement, et je pense, d'après la manière
dont la Gazette soutient le gouvernement, qu'elle a droit à
une part pourvu qu'elle fasse l'ouvrage % aussi bon marché
que les autres, comme je crois qu'elle le fait. C'est là, dans
tous les cas, l'opinion du public, et quoique le gouvernement
ne prenne pas souvent mon avis, je le lui donne en cette
circonstance il ne lui coûtera rien et peut-être dira-t-il qu'il
ne vaut rien; mais je dis tout de même que je ne donnerais
pas toutes les impressions à la même personne, et que je ne
m'attendrais pas à ce que des sociétés du dehors, telles que
la Gazette fissent l'ouvrage même à aussi bon marché que
la société qui obtient un montant aussi considérable d'ou-
vrage, le fait sur une ai grande échelle et peut le faire à
meilleur marché. Je pense que c'est une erreur de la part
du gouvernement de disposer de tout son patronage de cette
manière, et quand je serai premier ministre, comme j'es-
père bien l'être, quoique l'honorable député n'ait pas l'air

M. SOMERVILLE (Brant)

de le penser, j'essaierai de faire un changement à ce sujet et
de donner à chacun sa part.

M. SOMERVILLi (Brant) : L'honorable député semble
penser que je parlais de manière à dénigrer l'ouvrage, mais
tel n'est pas le cas. Je crois que l'ouvrage est bien fait.
Mais je crois aussi que quant à l'exécution de l'ouvrage, il y
a d'autres bureaux où l'on aurait pu faire l'ouvrage tout
aussi bien, et je ne doute pas que le bureau qui dirige main-
tenant mon honorable ami, le député de Northumberland,
puisse faire de tout aussi bon ouvrage que la Gazette.

M. MITCHELL: Le Berald fait de beaux ouvrages, mais
je ne crois pas qu'il ait beaucoup de chance d'en avoir du
gouvernement.

M. SOMERVILLE (Brant): Peut-être la concurrence
dont il parle aura-t-elle lieu l'année prochaine entre la
Gazette et le Herald, et s'ils en viennent aux mains le pays
profitera de la concurrence. Mais nous avons de la compé-
tition concernant cette impression. Elle est toute donnée
par soumission. Le contrat a été accordé à certains entre-
preneurs et ils ont le droit de demander d'avoir cet ouvrage.
Comme nous le savons tous, ils ont poursuivi le gouverne-
ment dans les années passées, parce que certain ouvrage
compris dans le contrat était allé à d'autres personnes, et
pour cet ouvrage lui-même ils ont le droit de demander
compensation parce qu'il leur a été enlevé et donné à la
Gazette. Je ne crois pas, comme mon honorable ami, que
l'ouvrage devrait être divisé entre les journaux et les bureaux
d'imprimerie qui soutiennent le gouvernement. Je ne crois
pas qu'il serait de l'intérêt public qu'un tel système de cor-
ruption fût établi par aucun gouvernement. Il a été établi
jusqu'à un certain point par ce gouvernement, comme nous
le savons tous, mais le plus tôt on y mettra fin le mieux ce
sera.

L'horable député a dit que l'auditeur général avait déclaré
que cet ouvrage avait été fait aux prix du gouvernement
d'Ontario. L'auditeur général n'a rien dit de la sorte; je
n'ai pas lu non plus qu'il l'ait dit. J'ai dit que le directeur
général de l'exploration avait dit, en réponse à une lettre
lui demandant pourquoi cet ouvrage avait été donné à la
Gazette à des prix exorbitants plutôt qu'aux entrepreneurs,
que le ministre avait ordonné que cela fût fait. De plus,
j'attire l'attention du comité sur lo rapport du bureau de la
trésorerie, à la page 10, qui a quelque rapport à cet ouvrage
et à d'autres qui peuvent être faits par des imprimeurs du
dehors:

Extrait des minutes d'une assemblée du bureau de la trésorerie, tenue
le 28 octobre 1884, approuvé par le gouverneur en conseil, le 2 novembre
1884.

Le bureau a eu sous sa considération une lettre de l'auditeur général
se rapportant à la discussion devant le comité des comptes publics au
sujet dimpressions pubdiques faites autrement que par les entrepreneurs,
et demalant une décision du bureau de la trésorerie.

Le bureau, après avoir soigneusement considéré le sujet, a recommandé
au conseil que chaque fois que des impressions seraient faites par d'autres
que les entrepreneurs, les prix à être chargés devraient étre des prix
courants pour les ouvrages de la môme Importance dans l'endroit ot les
impressions sont faites.

Ceci donnera aux imprimeurs une très grande latitude
pour charger les prix qui leur plairont pour .tout ouvrage
qui pourra leur être donné par le favoritisme du gouverne-
ment; chacun d'eux, après cela, a le droit de faire ses prix, et
le vieux cri au sujet des prix d'Ontario doit disparaître.

A l'avenir il n'y aura plus d'audition de comptes. Jusqu'à
présent il y a eu quelque chose comme une audition par
l'imprimeur de la Reine, mais à l'avenir chaque imprimeur
fixera ses prix, ainsi que l'a ordonné le bureau de la tréso-
rerie et l'aura; ainsi je crois que l'honorable député de
Northumberland aura un fat take, si le fferald de Montréal,
comme la chose peut arriver, pouvait obtenir quelques-unes
le ces impressions. Si l'honorable député obtient les prix
lui ont été payés les trois ou quatre dernières années pour
cet ouvrage, et s'il en a une quantité suffisante, je puis l'assu-
rer qu'il deviendra bientôt un homme riche.
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M. MITCHELL: Je suis content que mes yerspectives

semblent si belles à l'honorable député. Je diffère d'avec
lui, cependant, quand il dit qu'ils peuvent charger ce qui
leur plaît. Je prends dans le rapport même qu'il a lu que
les prix doivent être les prix courants des endroits où
l'ouvrage est fait. Maintenant, il n'y a aucun endroit dans
le pays où il y ait autant de journaux et de bureaux d'im-
primerie qu'à Montréal, où la concurrence est si grande et
où les impressions sont faites à ai bon marché. J'espère
seulement que ses prédictions au sujet de la part que doit
avoir le Herald de cet ouvrage, se réaliseront. Connaissant
son expérience de cette branche d'affaires, j'apprécie beau-
coup ce qu'il vient de dire et je me considère dans une
position meilleure que celle où je me trouvais il y a une
demi-heure. Le mal est que je ne crois pas obtenir beau-
coup de ce gouvernement, parce que tout homme qui se
pose en libre critique, comme je le fais-les honorables
députés peuvent rire, mais e'est vrai-toute personne pre.
nant une position indépendante;de libre critique,-naturelle-
ment je vote plus souvent avec le gouvernement qu'avec
l'opposition, mais c'est parce que ses mesures et ses princi-
pes sont meilleurs et non à cause d'aucun penchant en sa
faveur non plus qu'en faveur des honorables députés de la
gauche. Je ne crois pas qu'ils fassent grand cas de ce que
je dis; mais maintenant que leur attention a été attirée là.
dessus, j'espère que les honorables ministres ne l'oublieront
pas, et que s'il y a quelques "jobs "à donner, la compagnie
du Herald, dont je suis actionnaire, en aura sa part.

M. BLAKE: Personne ne pourra prétendre après cela,
que si l'on donne quelque chose à la compagnie de publica-
tion du Berald ce n'aura pas été après des soumissions pu-
bliqueo. Ce que l'honorable député a dit en comparant la
o sition du Berald à Montréal à celle de la Gazette de

Montréal m'a rappelé un peu la manière dont on conduit
les traîneaux en Russie. Nous supposerons qu'il y a une
grande voiture dans laquelle le premier-ministre est assis;
la voiture est traînée par une paire de chevaux; il y en a
un qui a le trot forme et régulier d'une bête de louage
comme la Gazette, l'autre fait des courbettes et des cabrioles,
il lance des ruades; tout de même il tire le traîneau. Tous
deux sont soumis au fouet, tous deux ont droit à la ration
d'avoine.

M. MITCHELL: Il est très rare qu'une discussion en
cotte Chambre provoque tant d'amusement, surtout quand
le sujet est si peu important; et tout ce que je puis dire à
mes honorables ami de la gauche avec qui je sympathise et
avec je vote occasionnellement, c'est que si les remarques de
leur chef peuvent leur donner quelque satisfaction, je veux
bien qu'ils l'aient. Ce qui ne va pas à l'honorable député
dans sa comparaison, c'est que quelquefois au lieu d'appli-
quer le fouet sur les chevaux le Herald en frappe les voya-
gours; et si l'honorable député veut donner les étrivières au
Herald, je suis prèt à accepter la plaisanterie qu'il a faite
à mes dépens de bonne humeur comme il l'a fait; et si à
l'avenir le Berald n'a pas de ces ouvrages, ce ne sera pas
parce qu'il n'y aura pas en de soumissions publiques. Je ne
suis pas hypocrite en cette matière; je ne bats pas la plaine,
je suis prêt à faire de la critique quand les intérêts publics
l'exigent, et je suis prêt comme Imprimeur, à faire tout
ouvrage qui me sera donné ou que je pourrai avoir honnête.
ment.

M. SOMERVILLE (Brant) : Je ne m'étonne pas que
l'honorable député dise que les journaux donnent des coups
de fouet de temps à autre pour la raison bien simple que je
sais que le gouvernement les paie bien pour cela_; et ils
feraient bien mal leur rôle, après avoir reçu toutes les faveurs
que le gouvernement leur donne s'ils ne donnaient pas le
fouet aux adversaires du gouvernement de temps à autre.
Je n'ai aucun doute que le Herald ne parvienne à s'insinuer
dans les bonnes grâces de l'administration au point d'avoir
sa bonne part du pationage ministériel, si l'on continue ce

système. Cependant l'honorable député a beaucoup à ap-
prendre en matière d'imprimerie avant qu'il connaisse tout
ce a qui rapport à ce genre d'affaires.

M. MITCHELL : Je serais très content d'avoir tous les
avis que vous pouvez me donner.

M. SOMERVILL E (Brant) : Je vais vous en exposer
quelques-uns maintenant. L'interprétation que l'honorable
député donne à.cet article du rapport du bureau de la tréso-
rerie n'est pas acceptable,parce que ai l'ouvrage était accordé,
disons, au Herald de Montréal, comment le mnistre con-
naîtrait-il les prix courants à l'endroit où l'ouvrage serait
fait? Devrait-il aller dans tous les nombreux bureaux de
publication de Montréal exhiber partout son rapport imprime
et demander quel prix on aurait exigé ai on avait ou l'avan-
tage d'avoir cet ouvrage? Cela serait un jol système. La
seule manière de connaître les prix courants a l'endroit où
l'ouvrage est fait c'est de demander des soumissions à cet
endroit.

Je crois que le comité verra que l'honorable député inter-
prète cet article d'une manière absurde, et que ma préten-
tion est parfaitement exacte; le paragraphe ne présente
qu'une solution: donner l'ouvrage aux favoris du gouver-
nement, leur payer le prix qu'ils exigent. Il y a générale-
ment une entente cordiale entre les imprimeurs de la même
localit. Dans la ville de Montréal je n'ai aucun doute
qu'on ne voie mon on orable ami et l'honorable député de
Cardwell (M. White) s'entendre parfaitement quant aux
prix à exiger. Et s'il arrivait l'an prochain que l'hono-
rable député de Northumberland (M. Mitchell) eût à impri-
mer le rapport geologique et que l'honorable ministre
s'adresett à l'honorable député de Cardwell pour savoir ai
le prix convenu ne serait p as trop élevé, je crois que l'hona-
rable député de Cardwell dirait certainement: la Gazette a

eu cet ouvrage l'année précédente, et il n'est que juste que
l'honorable député de Northumberland l'ait cette année, et
il n'a pas demande trop cher. Naturellement, l'honorable
ministre conclurait tout de suite qu'il aurait agi conformé-
ment à cet article du rapport et que l'impression aurait éte
faite aux prix courants de l'endroit où elle aurait été
executée. Il est impossible do ne pas voir que l'objet de
cet article c'est de permettre que l'ouvrage soit donné à des
favoris, et que le prix soit fixé par les entrepreneurs ans
tenir compte des prix courants.

M. BOWe LL: Je crains que l'honorable député ne juga
les autres par lui-même et qu'il ne done raison au poëte
qui a dit que le" soupçcon hante l'esprit coupable." Il est
malheureux que l'honorable député ne discute presque
jamais une question se rattachant à l'imprimerie sans com-
mettre des violences de langage. Il a nus dans la bouche de
l'auditeur général des paroles qu'on ne trouve pas dans la
lettre qui nous est soumise. 11 nous~ a dit que l'auditeur
générap a demandé à M. Selwyn pourquoi l'ou faisait ce
travail à ontréal à des prix ai " exorb~itante." L'auditeur,
général n'a pas dit cela du tout. La seule question qu'il
ait posée, est la suivante: il a demandé pourquoi l'ou-
vrage fait à Montréal coûte beaucoup plus cher que s'il
avait été fait par l'imprimerie du parlement. L'auditeur
général n'a pas dit que le travail était supérieur à celui
que l'imprimerie du parlement fait aux prix des con-
trats ; il n'a p as demand ai une partie dee travail était
de première classe ou d'une natur~e technique; et mon hono-
rable ami sait très bien que tous ces rapports géologiques et
les travaux de ce genre coûttent beaucoup plus chers par
1,000 emmes que les ouvrages ordinaires commandés dans les
établissements d'imprimerie. L'honorable député dit qu'il
a été incapable de découvrir ce qu'on entend par les mots
" taux d'Ontario." Je crois difficilement que mon honorable
ami ait été honnête ou sincère on cela; ou plutôt, je ne
l'accuserai pas d'ignorer ce qu'on entend par "taux d'On.
trrio. On a souvent discuté la question auparavant, et il a
été distintement compris par tous ceux qui connaissent
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quelque chose en matière d'imprimerie que l'on entend par
ces mots les prix que le gouvernement d'Ontario paye pour
ses impressions, et j'ai toute raison de croire que l'honorable
député sait cela.

L'honorable député a dit aussi qu'il n'y a pas d'apurement
des comptes. Cependant aucun compte n'est payé avant
d'avoir été certifié par l'imprimeur de la reine, dont le devoir
est de vérifier si les prix exigés par n'importe quelle partie
du pays sont les prix courants. Nous savons tous ce que
l'on veut dire par prix courants dans l'imprimerie. L'hono-
rable député de Brant-Nord a voulu plaisanter un peu quand
il a dit que ce serait très joli de voir un ministre aller de
bureau en bureau, après que l'ouvrage aurait été fait, pour
savoir les prix qu'on aurait demandés dans ces différents
bureaux. L'honorable député sait que lorsqu'un travail est
commandé par un ministre ou par un département, c'est le
devoir de l'employé principal de voir, d'abord, si l'ouvrage
est exécuté suivant l'ordre; ensuite, il doit voir à ce qu'on
ne paie pas plus que les prix courants, selon l'ordre
du bureau de la trésorerie. La raison pour laquelle oni a
passé ce règlement est celle-ci: les comptes venaient de
différents départements pour des ouvrages qui n'étaient pas
compris dans le contrat, et les prix étaient exorbitants.
On a alors cru opportun d'arrêter que les espèces d'ouvrages
qui ne tombent pas sous l'opération du contrat ne devraient
pas être payées plus cher qu'elles ne seraient à l'éditeur
ordinaire, ou à un particulier. Voilà ce que l'on a voulu.
dire. Je puis assurer à l'honorable député de Brant qu'on
ne permet à aucun imprimeur d'exiger le prix qu'il veut.
S'il croit que l'arrêté du conseil permet cela, il se trompe
grandement.

M. SOMERVILLE (Brant): C'est là que mène l'arrêté
du conseil. Quiconque fera l'apurement des comptes devra
vérifier quels sont les prix à cet endroit particulier où
l'ouvrage aura été fait, s'il veut apurer les comptes conve-
nablement. On a prétendu que j'ai cherché à représenter
faussement ce que 'auditeur général a fait. Quant à cela,
je dois dire que j'ai la la phrase contenue dans la lettre de
l'auditeur général, non seulement une fois, mais deux, et
aussi la réponse du directeur général de l'Exploration
Géologique, ce qui établit que je n'ai pas cherché à travestir
les paroles de l'auditeur général ou celles du directeur
général de l'Exploration. Je dis que le compte est exor.
bitant, et je suis prêt à prouver cela par le rap ort de l'au-
diteur général. A la page 209 du rapport e L'auditeur
général, vous avez les items du compte s'élevant à 8,876. 14.
Si vous retranchez la somme que l'auditeur dit être une
surcharge, vous avez à faire une réduction de 8790.10.
Lorsqu'il s'agit d'un ouvrage de 82,786, une surcharge de
8790 est monstrueuse.

M. CASEY: Je ne crois pas que les députés de la droite
comprennent ce qu'on exige d'eux en cette affaire. Je
suis justifiable de dire que chaque fois qu'il est prouvé que
des impressions ont été données à d'autres qu'aux entrepre-
neurs, à deà prix plus élevés que ceux des contrats, la
transaction est primdfacide un tripotage, et le fardeau de la
preuve repose sur ceux qui ont changé le cours des choses,
si quelqu'un droit prouver que la transaction est justifiable.
Le ministre de la Couronne donne une seule raison: il dit
qu'on a donné les impressions à des gens du dehors parce
qu'elles n'auraient pas été exécutees aussi bien par les impri-
meurs des départements. On n'a aucunement prouvé cette
assertion. Même l'honorable député de Cardweil (M. White),
qui connait l'imprimerie peut se tromper en donnant une opi-
nion, bien qu'il soit attaché à un journal plus considérable
que celui du ministre des douanes. Il serait aisé de voir si
les entrepreneurs seraient capables ou non d'imprimer ce
rapport de la Commission Géologique, en leur demandant
d'imprimer des échantillons; s'ils pouvaient faire l'ouvrage
aussi bien qu'à Montréal, il n'y aumit pas l'ombre d'une
raison de le leur enlever. S'ils peuvent imprimer les
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statuts, je ne vois aucune raison pour laquelle ils ne pour-
raient pas faire ce travail. Au point de vue de l'exactitude,
l'impression des statuts est bien plus importante que celle
des rapports de l'Exploration Géologique.

Nous avons en une admission de la part de l'honorable
député de Montréal-je veux dire l'honorable député de
Northumberland (M. Mitchell) -qui a dit -ue si ces choses
étaient données aux j.mrnaux, elles coûteraient beaucoup
plus cher que si elles étaient laissées aux entrepreneurs. Le
ministre des douanes n'a rien répondu. Je crois qu'il y a
quelque chose là-dedans. Il en résulte donc que ce travail
coûte deux fois plus cher que s'il était accompli par les
entrepreneurs du gouvernement. Dans quelque cas il coûte
plus que cela, mais en moyenne, c'est le double-69 cents
contre 35 cents. Mon honorable ami de Brant (M. Somer-
ville) me rappelle que les entrepreneurs ne reçoivent que
10 cents pour quelques ouvrages. A tout événement le
système actuel nous fait payer plus que deux fois plus cher
que nous ne paierions aux entrepreneurs. On n'a donné
aucune raison pour cela, et il est admis que l'ouvrage doit
nécessairement coûter plus cher. La raison qu'on a invo.
quée pour le faire exécuter à Montréal existe maintenant
pour qu'on le fasse faire à Ottawa. On a parlé de chevaux
qui galopent en dehors du travail, mais, pour parler comme
le chef de l'opposition, celui qui fait des cabrioles en de-
dans du travail, tout en tirant le traîneau pour sa part,
pourrait peut être jeter quelque lumière sur cette transac-
tion et nous donner des explications sur ces détails qui nous
la présentent sous un mauvais jour.

M. WHITE (Cardwell): Je n'ai pris aucune part à ce
débat, parce que je le considèro comme entièremen& hors
d'ordre. L'item soumis au comité a rapport simplement
aux impressions parlementaires, et cette;affaire de l'impres-
sion du rapport géologique ne s'y rattache aucunement.
Cependant je puis faire remarquer aux honorables députés
de la gauche qu'ils traitent la question comme Bi l'impres-
sion du rapport géologique était comprise dans le contrat
ordinaire. S'ils veulent examiner le contrat et la correspon-
dance avec les entrepreneurs, ils verront que cet ouvrage
spécial a été exclu du contrat. Les entrepreneurs des im-
pressions du parlement ne l'ont jamais fait et il ne forme
aucunement partie du contrat des impressions du parlement,
Il a toujours été publié par Dawson frères. Il diffère com-
plètement de nos livres bleus ordinaires. On peut l'acheter
chez Dawson frères, qui le tiennent en vente, en verta d'un
arrangement avec le gouvernement, je suppose, ou avec le
directeur des explorations géologiques. Autrefois l'ouvrage
était imprimé, je crois, par M. John Lovell, de la ville de
Montréal. Lorsque les membres de la gauche arrivèrent
au pouvoir on transporta la besogne au bureau du Herald,
dont feu le sénateur Penny et M. Wilson étaient alors pro-
priétaires. L'ouvrage resta dans ce bureau jusqu'au chan-
gement de gouvernement, et alors le directeur-gérant de la
Gazette de Montréal, voyant qu'un travail de ce genre avait
été fait au bureau du Herald de Montréal demanda qu'on le
fit faire au bureau de la Gazette, où il a été exécuté depuis;
mais le prix convenu maintenant pour l'avenir est beaucoup
moins élevé que le prix payé au bureau du Herald pendant
qu'il a en l'ouvrage. Toutefois, ce n'est pas une question
qui se rattache à cet item. Je présume, d'après ce que dit
l'honorable député, que nous aurons une discussion sur toute
cette question des impressions du parlement, lorsque vien-
dront d'autres items, et alors ce sera le temps pour moi de
parler. Je ne veux pas me laisser entraîner dans la discus-
sion maintenant; ceci ne tombe pas du tout sous le contrat,
même on a fait une exception particulière pour retrancher
cet ouvrage du contrat entre le département et les entre-
preneurs des impressions du parlement; conséquemment,
quand ils ont entrepris de faire nos livres bleus ordinaires à
un prix particulier, ils ne se sont pas engagés à faire d'autres
ouvrages à ce prix. Comme question de fait, si la doctrine
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exposée par ces messieurs de la droite est vraie, si tous les'
ouvragos du gouvernement doivent être faits par les entre-
preneurs d'après leur contrat, nos Débats devraient être
faits par eux*aux prix ordinaires, et cependant ils coûtent
60 cents par mille emmes, pendant que le prix stipulé au con-
trat est de 25 ou S cents. Les imprimeurs ont 60 cents en,
vertu d'un arrangement spécial pour imprimer les rapporte
officiels du parlement. Ce sont des ouvrages du gouverne-
ment, mais ils ne font pas partie de ceux qui sont compris
dans le contrat des impressions parlementaires,.de mêine
que l'impression des rapports dos explorations géologiques
n'en fait pas partie.

M. MILLS: Je n'admets pas que l'honorable député ait
raison de dire que cette question ne se rapporte pas à l'item
que nous examinons. Toute la question est do savoir si
l'impression du rapport géologique sera comprise dans cet
item ou bien si la pratique antérieure sera continuée; par
conséquent, la question est strictement pertinente. J'ai
dit pourquoi l'on faisait cet ouvrage à Montréal autrefois et
pourquoi on ne le faisait pas en vertu du' contrat. C'était
parce que le département géologique était à Montréal et
qu'il était nécessaire que les-éprouves fussent lues par ceux
qui avaient préparé le rapport et que le rapport fut par-
faitement exact. ,Maintenant, le département est à Ottawa.
Quand il a été transféré, j'ai signalé cela à l'attention du
gouvernement et j'ai indiqué les raisons pour lesquelles on
avait fait l'impression à alontrêal et l'on a alors donné à
entendre.qu'on la ferait exécuter ici ; mais on a continué
l'ancien système malgré cette assurance qui n'était peut être

as aussi positive qu'elle aurait dû 1 être, mais qui induisait
a parlement à croire que lorsque le département géologique

serait transporté à Ottawa, l'impression de ce rapport ferait
partie des impressions générales. La raison pour laquelle
on l'imprimait ailleurs ayant cessé, la pratique aurait dû
cesser en même temps, mais on l'a continuée, et nous vou-
lons maintenant savoir-si cette pratique va être abandonnée
ou non. Je crois qu'il n'y a aucune raison de continuer le
système actuel.

Le ministre des douances, en combattant les observations
faites par mon honorable ami de Brant-Nord (M. Somerville),
a dit que lorsqu'on donne des impressions de ce genre, si ce
sont des impressions comme celles faites pas les imprimeurs
publics, il est d'usage qu'on les exécute aux mêmes taux.
L'honorable ministre a été mécontent de m'entendre crier:
" Ecoutez, écoutez." Mon motif de dissentiment provient
de ce qui a eu lieu lorsqu'on a imprimé le rapport de la
commission du chemin de fer. Au lieu de faire faire cet
ouvrage aux prix ordinaires par les imprimeurs publics, on
en a chargé M. Stephenson, propriétaire du Planet de
Chatham, qui l'a transporté aux imprimeurs publics ici. M..
Stephenson fit avec eux un marché par lequel ils s'enga.
gèrent à faire l'ouvrage aux prix payés pour les impressions
du gouvernement; il reçut un prix spécial du gouvernement,
lequel lui donna le double de ce qui fut accordé aux entre.
preneurs publics pour l'impression de ces volumes. N'est-il
pas évident pour. chaque membre du comité que le trésor
public a perdu le surplus payé à M. Stephenson etretranché
aux entrepreneurs? Le gouvernement n'était-il pas libre
de. donner ces impressions à Maclean, Roger et Cie, les
imprimeurs publics, comme A M. Stephenson ? Je dis que
c'est un état de choses que cette Chambre ne peut tolérer
un instant, ai elle remplit son devoir comme dépositaire des
fonds publics en ce pays, Je me plains de ce système de
tripotage-car on ne peut le désigner autrement-par lequel
on subventionne des journaux pour leur faire appuyer l'ad-
ministration. Si -le gouvernement n'est pas satisfait du
travail des imprimeurs publics, qu'on demande des soumis-
sions publiques-et qu'on laisse ainsi fixer le prix. Pourquoi
avons-nous une loi concernant l'indépendance du parlement?
N'est-ce pas pour empêcher le gouvernement d'exercer une
influence indue sur les autres membres de la Chambre?

361

Nous avons statué que lorsqu'un député deviendra un entre-
preneur du gouvernement il perdra ses droits à un siège
dans la Chambre. Toutefois, en face de ce statut, nous
voyons un membre de la Chambre se lever do son siège et
inviter le gouvernement à lui donner un contrat. L'hono-
rable député de Nortbumberland (K. Mitchell) dit:, le
premier ministre me comprend; il sait que je suis indépen-
dant de lai; il sait que je critique librement son gouverne-
ment, mais j' suis bien prêt à recevoir un contrat de admi-
nistration. Je dis que nous sommes en présence d'un état
de chose qui ne devrait pas être toléré plus longtemps. Les
impressions publiques devraient être données aux entrepre-
neurs, qui les feraient aux prix convenus.

M. BOWELL : Pourquoi n'aves-vous pas fait cela ?

M. MILLS : Pendant les quelques années que j'ai passées
à la tête du département aucun ouvrage d'imprimerie n'a
été commandé par moi, excepté ce rapport géologique, et
cela pour les raisons qui ont été exposées. C'était mon
opinion que même cette exception devait cesser le plus tôt
possible, et surtout une fois le département transporté à
Ottawa. Je crois que ce rapport devrait maintenant être
imprimé ici par les imprimeurs publics, et je crois que le
comité a le droit de savoir si le gouvernement a l'intention
de continuer ce système ou s'il veut que dorénavant le rap-.
port soit imprimé à Ottawa.

Sir JO IN A. MACDONALD: L'honorable député dit
que le rapport géologique a été imprimé à Montréal d'après
ses ordres, parce que le directeur général y réside. Sous
son -administration l'ouvrage a été donné au Herald de
Montréal à un prix plus élevé que celui que l'on a payé
depuis à la Gazette de Montréal.

M. MILLS : J'ignore cela. Le premier ministre n'a pas
établi cela.

Sir JOHN A. MACDONALD: N'en est-il pas ainsi?
IL. MILLS: Non; je ne crois pas cela. Je demande -la

preuve de cela.
Sir JOHN A. MACDONALD : Le Herald de Montréil

avait-il fait des offres à ce sujet ? L'honorable député vou-
dra-t-il bien répondre à cela ?

M. MILLS : Non; ja n'ai pas dit cela.
Sir JOIN A. MACDONALD: Je savais.que l'honorable

député n.dirait pas cela. Cependant il se lève et il fait la
leçon à l'honorable député de Northumberland, parc. gue
celui-ci a dit en plaisantant qu'il était prêt à accepter une
offre. Mais l'honorable député n'a pas combattu cette:inter-
vention illégitime d'un membre du parlement, cette offre
inconvenante d'un membre du parlement quand il . s'est 'agi
de payer à un autre membre de l'antre corps de la législa-
ture, le rédacteur et le propriétaire de ce journal, habile et
soumis, M. Edward Goff Penny, un prix plus élevé que
celui qu'on donnait à la gazette.

M. MILLS : Non, non.

Sir JOHS A. MACDONALD: L'honorable député de
Cardwell (M. White) a dit cela, et lorsqu'ila dit cela personne
ne l'a contredit. Ensuite l'honorable député dit que c'est la
seule faute qu'il ait commise dans son département. Je ne
sais pas s'il en est ainsi, mais le gouvernement dont l'hono-
rable député faisait partie a violé la loi maintes et maintes
fois en donnant à des gens en dehors des contrats qui ap
partenaient aux entrepreneurs publics, et en conséquence de
cela la cour de l'Eohiquier a accordé 869,0id e> dommages
contre ce gouvernement Nous avons été obliés. deipayer
cela parce que l'honorable député et ses oo es'avaient
illégalement donné des contrats :pour -favoriser leurs amis
de la presse. Cependant l'honorable dépité se lève pour
nous dénoncer. Je sais étonnér que l'honorable député ait
l'audace de tenir un pareil langage.
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M. DAVIES: Il est amusant de voir que le premier mi-
nistre feint de s'emporter. Il parle des sommes que l'an-
cien gouvernement aurait gaspillées en donnant des ouvrages
qui auraient dû être envoyés aux imprimeurs publics.
Le gouvernement s'est trompé, dit-il. Eh bien, M. le Pré-
sident, s'il s'est trompé, il n'avait pas sous les yeux.un
exemple comme celui-ci. Quels sont les faits qu'on a prouvé
au comité des comptes publics l'autre jour ? On a prouvé
que sachant qu'une quantité d'argent énorme avait été perdue
en présence du contrat, en présence du jugement de la cour
Suprême donne d'année en année, ce même ouvrage-

Sir JOHN A. MACDONALD: Non ; cela n'est pas.
M. DAVIES: Cela ne peut être nié, parce que, à la der-

nièe rénion du comité des comptes publis, j'ai pris le con-
trat qu'il a fait lui-même, j'ai la les conditions du contrat
au comité, et j'ai défié le gouvernement de nier les faits.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député est hors d'ordre.
Il n'a pas le droit de parler de ce qui a eu lieu au comité.

M. -DAVIES : L'allusion au comité peut être omise;
mais cela ne change en rien le fait aujourd'hui établi par
les documents publics du pays, qu'il y a un contrat avec les
entrepreneurs publics, et que le premier ministre a violé ce
contrat de propos délibéré et qu'il a fait payer au pays des
prix trop élevés. On censure l'opposition, mais après avoir
reçu les avis qui lui ont été donnés, après le jugement qui a
été rendu, le premier-ministre suit une ligne de conduite
injustifiable, inconvenante et illégale. Loin d'avoir fait une
cause contre l'opposition il s'est fabriqué des verges, parco
que le contrat des impressions est violé chaque jour à sa
pleine connaissance.

M. CIAPLEAU : L'honorable député s'est grandement
excité. Cependant, il est tombé dans une autre erreur en
disant que le gouvernement actuel s'est exposé à des amendes
comme celles que l'ancienne administration a été obligée de
payer. Je puis lui dire que le contrat avec les imprimeurs
a été renouvelé sans avantage pour aucun d'eux, l'année
dernière seulement, après six ans de ces extravagances que
mentionne l'honorable député; quant à nous, nous avons si
peu violé le contrat que nous ne nous sommes pas exposés à
un seul sou de dommages. L'honorable député n'a pas
besoin de craindre que l'on impose une seule charge au pays
sous ce chef.

M. DAVIES : Je suis bien prêt à accepter toute assertion
de l'honorable ministre quant à des faits qu'il connattra
Toutefois, j'ai la le contrat et je connais les faits. S
l'honorable ministre donne cela comme son opinion légale
j'aurai la témérité d'exprimer la mienne. D'après le con
trat, il est très clair que le gouvernement s'expose. J'ai di
cela ailleurs; j'ai lu le contrat à des membres du gouver
nement qui étaient présents, et je les ai défiés de dire qu
mon opinion n'était pas exacte et ils ne m'ont pas contredit
On ne pouvait nier cela, parce que nous avions le contrat e
blanc et en noir. On a fait un changement l'année dernière
comme l'a admis l'honorable ministre; mais cela ne déocharg
pas le gouvernement. Il n'a pas agi par ignorance, mais i
a violé le contrat de propos délibéré en donnant l'ouvrage
ses propres amis et en payant le double du prix.

M. CHAPLEAU: Je répète que d'après le contrat, qu
est très clair et très simple, le gouvernoment ne peut êtr
condamné à un sou de dommages; on ne peut lui faire paye
869,000 pour imprudence ou pour quelque chose de pire.

M. MILLS: La question est celle-ci: le gouvernemen
a-t-il donné des impressions publiques à des particulier
quand il pouvait faire exécuter ces impressions par les entre
preneurs ici? Je dis qu'il a fait cela. Le premier ministr
a parlé des impressions faites pendant le règne de l'ancie
gouvernement. Je puis prendre les comptes du départ
ment de l'intérieur et faire voir que depuis que le gouvern
ment actuel est entré en charge on a dépensé $15,000 pou

Sir Joux A. MACDONAID

les annonces d'un seul bureau et $24,000 pour les annonces,
d'un autre bureau. De fait, ce. annonces forment une,
grande partie du coût total de l'administration. Je puis
montrer une petite feuille appeler le North Star, qui a para
deux ou trois fois au Portage-du-Rat, et dans laquelle le gou.
vernement a publié ses annonces.

M. le PRÉSIDENT: L'honorable député est hors d'ordre.
Nous ne traitons pas la question des annonces.

M. MILLS: Nous traitons la question des impressions
publiques, et je réponds aux assertions du premier ministre.
Le premier ministre a parlé des impressions exécutées au
bureau du Berald. Cela ne s'applique pas, car M. Penny
n'était pas membre de cette Chambre, il appartenait au
Sénat.

Sir JOHN A. MACDONALD: Alors la prétention de
l'honorable député se résume à ceci: C'est un grand péché
de corrompre un membre de la Chambre des Coumunes,
mais ce n'est pas un péché de corrompre un sénateur.

Sir RICHAR D CARTWRIGHT : Si l'on prcnd le cas du
sénateur Ogilvie, je peux dire que cela est vrai.

M. SOMERVILLE (Brant): Le premier ministre a
parlé du verdict de 869,000 touchant les impressions faites
sous rancien gouvernement. Il doit savoir cependant,
qu'une année comprise dans ce verdict s'est écoulée depuis,
que son administration a été formée.

Quant à la publication du rapport du chemin de fer du
Pacifique, je donnerai des faits. La copie fut envoyée aux
fils de l'ancien député de Kent-Est, MM. Stephenson, de
Chatham. Ce monsieur avait accepté une belle position au
Nord-Ouest et transporté ses affaires à ses fils. Le gou-
vernement les prit sous sa protection et leur envoya une
copie du rapport pour le leur faire imprimer. MM.
Stephenson constatèrent qu'ils n'étaient pas capables de faire-
l'ouvrage. Ils n'avaient pas le matériel nécessaire dans•
leur établissement pour exécuter le travail, et ils vinrent à
Ottawa, où ils parvinrent aisément à faire remplir le con-'
trat par les entrepreneurs qu'il y a ici. Et, M. le Prési
dent, c'est un fait que MM. Stephenson ne touchèrent jamais
à l'ouvrage, qu'ils ne placèrent jamais une lettre, qu'ils
n'imprimèrent jamais une feuille, qu'ils ne lurent jamais
une épreuve, qu'ils n'eurent jamais la moindre chose à-
faire concernant la publication du livre, et cependant ils
ompochè&ent 83,000 de l'argent du pays pour avoir donné
cet ouvrage à d'autres. Je prétends que ces $3,000 ont

i été données à MM. Stephenson. Le gouvernement aurait pu
tout aussi bien mettre la main dans le Trésor public,

. prendre 83,000 et les leur donner comme gratification pour
t l'appui qu'ils accordent à l'administration et en reconnaisà
- sauce des services rendus par leur père en cette Chambre.
e Je dis, M. le Président, que cela est une injustice grave et que
. nous n'avons là qu'un échantillon de ce que l'on découvre à
i chaque instant au sujet des impressions publiques telles
, qu'administrées par ce gouvernement. Je crois qu'il est
a grandement temps que le gouvernement inaugure une
1 autre politique et qu'il cherche à agir honnêtement, en cette
à matière, qu'il vise à économiser et à agir aveo les fonds

publics comme il doit le faire. Je dis que c'est une dis-
i grAce de voir quelle a été la conduite du gouvernement, et

je crois que, avant que la Chambre soit prorogée, nous
r découvrirons d'autres tripotages encore lus monstrueux

que l'administration a perpétués en su ventionnant les

journalistes qui l'appuient.
s M. DAVIES: Je ne veux pas prolonger le débat, maisil
- y a une remarque que je désire faire. Mon honorable ami

qui siège à ma gauche a prétendu, et je crois que c'est aveo
n raison, que la conduite du gouvernemnt en cette matière
e- d'impressions, doit être jugée d'après ses propres mérites;
e. et ce n'est pas répondre que de dire, quand on a prouvé
r qu'une chose est mauvaise: c'est vrai, c'est mal, mais'nu
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autre gouvernement a déjà fait la même chose. Voilà une
façon d'argumenter qui est stupide.

M. WHITE (Cardwell): Ecoutez, écoutez.

M. DAVIES: Mon honorable ami de Cardwell croit que
les exigences de parti demandent cela; prouvez que la chose
est aussi mauvaise, aussi corrompue que possible, les exi-
gences de parti la justifieront toujours. Mais si vous prenez
cette position, où cela mènera-t-il? Nous n'aurons jamais
un système pur. Je prendrai la remarque que le premier
ministre a faite, et je l'appliquerai à l'honorable député de
Cardwell pour voir comment il aimera cela. Il a prétendu
que l'ancien gouvernement avait fait des actes de corrup-
tion, qu'il avait essayé de corrompre un membre do la légis.
lature.

M. BOWELL: Il n'avoit 'pas besoin d'aller si loin que
cola.

M. DAVIES: J'aime mieux me servir de son propre Ian.
gage; l'application en sera meilleure. Feu M. Penny, a-t-il dit,
était membre du Sénat au temps ou il était propriétaire du
Blerald, et c'était un acte de corruption de la part du gouver-
nement de lui donner ce contrat d'impression, et l'honorable
député persiste dans cet avancé. Très bien. Quels sont les
faits? M. Penny n'était pas alors propriétaire du Herald
au sons légal du mot.

M. WHITE (Cardwell): Il l'était à cette époque-là.
M. DAVIES : Non. La compagnie du Rerald était une

corporation.
M. WHITE (Cardwell): Non. Elle ne l'a été qu'après.
M. DAVIES. Dans le fait, M. Penny occupait exacte.

ment la même position que celle occupée.aujourd'hui par
l'honorable député de Cardwell. Celui-ci est membre de la
compagnie de la Gazette, et si c'était un acte de corruption
de donner des contrats d'impression à la compagnie du
Herald, dont M. Penny était le gérant, d fortiori c'en est un
d'en'donner à la compagnie de- la Gazette, dont l'honorable
député de Cardwell est membre-je voudrais que M. White,
journalisto, expliquat la question à l'honorable député de
Cardwell.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député de
la gauche prend le rôle de l'honorable député do Bothwell.
Il dit: il importe peu que nous ayons été corrompus, cela
ne peut vous servir d'excuse,-le ouvernementi actuel est
un gouvernement de réforme dans le meilleur sens du mot,
c'est ce qu'il nous dit. Nous sommes un gouvernement de
réforme et c'était nattirel, quoique nous ne fussions pas
alors un gouvernement de réforme et aussi délicats que ios
successeurs, de venir en aide de cette manière, à M. Penny
et à d'autres. Mais vous n'avez pas le droit d'en agir ainsi.
Vous devriez être régis par un principe différent. Mais la
raison de l'argument du tu quwque était celle-ci: l'honorable
député de Bothwell fut pris d'une Frando indignation; il
dénonça le gouvernement actuel; il I accusa de corruption et
d'inconvenances de toutes sortes parce que nous avons fait
ce que nos predécesseurs ont fait quand ils gouvernaient.
On ne peut pas sortir ainsi du débat, ni déplaer ainsi la
question. L'honorable député de la gauche dit: si j'ai mal
administré mon département quant à ce qui a rapport aux
impressions, vous voua ôtes rendus coupables en payant
trop pour les annonces. Très bien; lorsque la question des
annonces sera discutée, nous l'examinerons. En attendant
l'honorable député essaie de détourner l'attention du public
du fait admis et mis au jour, et il dénonce le gouvernement
avec indignation au sujet de ces impressions. Il admet
maintenant que son gouvernement est sujet à la même accu-
sation, mais, dit-il, vous ne devriez pas en parler, car ce que
nous avons fait importe peu. Nous disons qu'il sied mal à
l'honorable député de proférer une telle accusation, après la
confession qr"l vient de faire, et il ne nous a pas dit pour.

quoi le Berald a reçu plus que la Gazette. J'ai découvert
depuis que deux ou trois des collègues de l'honorable député
étaient actionnaires et associés dans la compagnie du Herald
et membres de l'administration et de cette Chambre.

M. Lafiamme et M. Huntington étaient actionnaires et
ils mettaient cette somme additionnelle dans leur poche,
et l'honorable député et ses collègues savaient qu'ils étaient
actionnaires du journal en question.

M. MILLS: L'honorable premier ministre dit que je n'ai
pas expliqué pourquoi le Berald a reçu plus que la Gazette
ne reçoit maintenant. Je n'ai pu expliquer ce que je n'ai
pas admis et ce que je n'admets pas être un fait-j'ai dit
que si vous considériez les prix des rapports géologiques
vous ne trouveriez aucune différence dans ceux d'autrefois
et ceux d'à présent. L'ouvrage du même format est vendu
au même prix. Je suis prêt a prendre la responsabilité de
l'arrangement fait avec le aMontreal Herald, quoiqu'il ait eu
lieu avant que je fusse membre de l'administration. Dans
le fait, je suis venu ici en novembre, et l'arrangement avait
été fait quelques mois auparavant. Le prix payé au Berald
était le même que celui payé par l'honorable premier mi-
nistre lui-même à Lovell et Cie pour les impressions qui
avaient été faites dans les bureaux de la Gazette de Mont-
réal.

M. WHITE (Cardwell). Non, non.
M. MILLS: Par l'imprimeur actuel de la Reine. L'ho-

norable député dit non. S'il parle d'après sa connaissance
personnelle, j'accepte sa déclaration; mais je me souviens
que M. Loveli fit imprimer l'ouvrage dans les bureaux de
la Gazette lorsque le présent imprimeur de la Reine avait
la charge de la Gazette.

M. BOWELL: A cette époque là M. Lovell avait l'éta-
blissement le plus considérable de livres et d'impressions
de tout le pays, et ce n'est pas vraisemblable qu'il se soit
adressé à un bureau de journal pour fairo faire son ouvrage.

I. MILLS: Les Dawsons possèdent aujourd'hui un grand
établissement, et cependant tout leur ouvrage est fait dans
les bureaux de la Gazette.

M. BOWELL: Ils n'ont pas d'imprimerie;. ils ne sont
qu'éditeurs.

M. MILLS: L'honorable premier ministre a dit que je
n'avais pas expliqué certain énoncé. J'ai déjà dit que je
n'admets pas et que je ne crois pas à la vérité de cet énon.
cé. Je crois que les frais d'impression à Montréal sont les
mêmes depuis plusieurs années, et il n'est pas à supposet
qu'un journal puisse travailler à meilleur marché- que les
imprimeurs publics......

Gdont je me plains, ce n'est pas que l'ouvrage ait été
imprimé à Montréal lorsque le département était à Mont.
réal, à des prix sur lesquels le gouvernement pouvait faci.
lement s'entendre, mais maintenant que ce département est
établi ici, le gouvernement aurait tort de continuer.â.faire
faire les impressions à Montréal.

M. WHITE (Cardwell): Que l'impression soit faite. dans
les bureaux de la Gazette ou dans d'autres, je n'hésite pas à
dire, ayant de l'expérience dans ces choses, que je regrette-
rais que le rapport géologique fùt imprimé à Ottawa, tant
que l'établissement d'ici no sera pas en état de faire de bon
ouvrage. Personne ne peut comparer l'ouvrage fait ici avec
le nôtre, sans constater qu'il y a une différence notable non
seulement dans le papier mais dans le caractère et tout ce
qui s'y rattache. Quant à moi, j'espère sincèrement que le
prochain contrat d'impression du parlement comprendra
tout l'ouvrage, tant celui du parlement que l'ouvrage dépar-
temental, de sorte que les meilleurs imprimeurs du pays
puissent offrir des soumissions. Je n'ai rien -à dire contre
les entrepreneurs actuels; leur contrat est presque expiré,
et ce serait folie à eux de le renouveler à une époque comme
celle.ei-mais si toutes les impressions.du parlement et du
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gouvernement étaient données au même entreproneur, b
comme résultat d'une seule soumission, et j'espère qu'il en
sera ainsi sous le nouveau contrat au sujet duquel je me a
propose de faire quelques remarques avant la fin de la ses- 1
sion, nous pourrions faire faire cet ouvrage à Ottawa aussi i
bien qu'il pourrait être fait par qui que ce soit dans le pays.

L'honorable député de Brant-ord a parlé de MM. Ste-
phenson, et sans dire si l'arrangement auquel il a fait allusion
est bon on mauvais, je dois lui rappeler que la principale
plainte faite au sujet de l'ancienne administration se rap-
portait à l'ouvrage donné à un honorable député de cotte
Chambre qui, ayant des contrats d'impression ne fit pas
l'ouvrage lui-même, faute de-moyens, mais le fit faire dans la
ville de Saint-Jean, et qu'il fit précisément ce qu'on dit avoir
été fait par les MM. Stephenson, excepté toutefois qu'il n'en-
voya pas l'ouvrage aux entrepreneurs publics, mais à un
bureau d'impression, et qu'il reçut son profit de la différence
entre ce qu'il paya aux imprimeurs et ce qu'il chargea
au gouvernement. Je veux aussi faire voir que le rap-
port géologique ne fait pas partie du contrat d'impres-
sions, mais qu'il est expressément exclu du contrat. Si
demain les entrepreneurs étaient requis de faire l'ouvrage,
ils auraient le droit de faire exactement ce qu'ils ont
fait au sujet des Débats, c'est-à-dire, charger leur propre
prix pour l'ouvrage. Mais voici ce que les honorables députés
ont fait. Ils ont donné l'impression des départements do ce
genre profitable qui permet aux entrepreneurs de faire
d'autres ouvrages au sujet desquels nous avons des prix établis
ici, à des prix nominalement bas. Ils donnèrent les formes
stéréotypées des départements, des enveloppes qui devaient
être imprimées, de fait toutes choses qui sont la besogne
grasse de l'imprimeur. Voilà la sorte d'ouvrage qu'ils ont
donné et pour lequel jugement a été obtenu avec des profits
énormes. Mais personne ne peut dire que la valeur de 8$ 30,000
d'impressions-ce qui présente le montant d'ouvrage fait en
dehors durant le terme d'office des honorables députés de
l'opposition-de bon et ordinaire ouvrage d'impression
puisse donner un profit de près de 870,000. Le profit résulta
du fait que c'était une partie de l'ouvrage donné à des im-
primeurs en dehors pour leur bénéfice, pratique qui a été
complètement abandonnée par le gouvernement actuel, et
j'ose dire que les honorables députés de la gauche ne peuvent
trouver un seul cas, à moins que ce ne soit un petit avis
pour un bureau de poste, au sujet d'un congé ou quelque
chose de ce genre, d'impression du genre de celles dont je
viens de parler, donné par cette administration depuis
qu'elle est en office.

M. SOMERVILLE (Brant): L'erreur de la présente
administration est beaucoup plus manifesto que celle de lan-
cienne. Il y avait quelque bon sens à donner l'ouvrage pour
les provinces maritimes, c'était seulement suivre une an-
cienne pratique et faire ce que l'ancien gouvernement avait
fait.

M. WHITE (Cardwell): Vous étiez un gouvernement de
réforme, pourquoi ne l'avez-vous pas reformée ?

M. SOMERVILLE (Brant): S'ils sont à blâmer, le blâme
doit aussi tomber sur l'honorable député dela droite. Ils ont
établi une mauvaise règle, et l'administration réformiste eut
l'imprudence de tomber dans le piège que lui avaient tendu
ses prédécesseurs, et elle a suivi la pratique qui avait tou-
jours été suivie de donner l'ouvrage pour les provinces mari-
times. C'est pour ce motif qu'une action a été intentée et
que des dommages ont été obtenus. Mais la présente admi-
nistration donne l'ouvrage d'une manière plus manifeste
encore. Elle les donne en parts de $10,000, 820,000 et
850,000 du département de l'agriculture; nous trouvons que
ce te année pas moins de 880,000 ont été dépensés par ce
détpartement pour des publications qui ont toutes été obte-
n ues aux prix du dehors. Le gouvernement n'est pas excu.
sable d'en agir ainsi parce qu'il sait que c'est mal. Il est
grandement temps pour lui de constater qu'il a eu tort d'éta-

M. WmiUi (Gardwell)

È898
lir cette pratique avant l'arrivée au pouvoir du gouverne.
nent Mackenzie, au lieu do l'avoir rétablie quand il revint
u pouvoir et d'avoir commis de plus grandes fautes contre
e bien public qu'il n'en avait commis lorsqu'il donna l'ou-
vrage dans les provinces maritimes seulement.

M. WHITE (Hastings): Je me rappelle qu'après que le
gouvernement Mackenzie eût été au pouvoir pendant trois
ans, l'Orateur perdit son siège au sujet d'un contrat d'im-
pressions, et que l'ancien ministre do la milice et feu M.
Jones perdirent aussi les leurs.

M. VAIL: Non.
M. WHITE (Hastings): Bien, il résigna, il comprit à

lemi-mot. Quels sont les faits? Ce gouvernement-ci a été
sept ans on office et aucun député de cette Chambre n'a
perdu son siège. Pourquoi les honorables députés de l'op-
position ne portent-ils pas d'accusations ?

M. DAVIES: Le même ouvrage est fait sous le masque
d'une corporation.

M. WHITE (Hastings): Y a4il un seul mežnbre du gou-
vernement qui soit attaché à aucun établissement d'impri-
merie? On voit la sincérité des honorables députés de
l'opposition quand ils oublient leurs propres fautes.

M. VAIL : Je me suis abstenu de rien dire sur cette
matière; mais l'honorable député de Hasting-Est a si direc.
tement fait allusion à moi, que je dirai quelques mots. Il
est arrivé que je fus, quoique de loin, lié à un journal dans
les provinces maritimes. Mais je n'y avais pas plus affaire,
quant aux recettes, que mon honorable ami. Je n'en ai
jamais reçu un dollar en aucune manière-je ne lui ai donné
que ma souscription-mais comme j'étais attaché à ce jour-
nal, j'ai senti que je ne devais pas siéger dans une Chambre
où quelqu'un pût m'indiquer du doigt, et dire que, ai une
enquête était tenue, je serais obligé de résigner mon siège.
C'est pourquoi je l'ai honorablement résigné. L'honorable
député do Brana-Nord a dit avec raison, que ce mode avait
été transmis par l'ancien gouvernement, et qu'après qu'un
changement de gouvernement out eu lieu l'ouvrage a été
transféré au Oitizen, au même prix payé auparavant au
Reporter. Je n'avais pas l'intention de dire un seul mot à
ce sujet. Je ne veux pas accuser les honorables députés de
la droite, vu la position délicate dans laquelle je me trouve
moi-même, de choses dont ils peuvent certainement être
accusés. Je ne crois pas qu'aucune personne puisse dire
que j'aie reçu un cent pour des impressions ou autre chose,
sans y avoir légitimement droit.

M. MILLS: L'honorable député de Hastings dit que
depuis l'entrée en office du présent gouvernement, aucun
Orateur avait perdu son siège. Un contrat d'impression fut
fait, de la part du département du bureau de poste, par
M. Anglin, lorsqu'il était Orateur. Il crut alors qu'il ne
violait pas l'acte concernant l'indépendance du parlement.
Il y avait un cas, celui de M. Bell, de Russell, qui avait
imprimé pour le gouvernement, alors qu'il était attaché,à
un journal. Son siège lut contesté ; un comité fut nommé
dont le président était air John Rose, pour s'enquérir du.
cas, et ce comité fut d'avis que l'acte en question n'avait
pas été violé. Il y eut le cas de M. Stephenson, qui fit 'des
impressions pour le gouvernement pour un montant do
81,200; celui du ministre des douanes attaché à l'lntelligencer
de Belleville, qui reçut 8600; de M. Beatty, de Toronto-Est,
qui reçut 85,000 pour impressions; tous ces messieurs ont
continué à siéger dans le parlement. Personne n'a contesté
leur droit d'y siéger. La règle posée dans la cause de Bell
fut maintenue et la question ne fat plus soulevée, jusqu'à. ce
que M. Anglin eft été amené devant le comité, qui décida
autrement, et M. Anglin résigna son siège.

M. BOWELL: L'honorable député a répété plusieurs
fois ces avancés à mon sujet. S'il veut bien regarder au
dossier, il verra que je fus accusé d'avoir regu 81,000, et s'il
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vont se référer-aux discours de l'ancien leader du gouverne-
ment, il y trouvera la même accusation répétée. Mais si
l'honorable député s'en souvient, il y verra que la somme
chargée à mon nom comme étant attaché à l'Intelligencer
aurait dû être chargée au Patriot ou au Leader de Toronto,
je ne sais pas lequel des deux; car lorsque je demandai les
reçus, M. Irving, d'Hamilton, qui était lo président, dit que
c'était tout une erreur. Tout ce que l'honorable député
pourra trouver, c'est, que j'ai reçu la somme de 63k cents.
Je sais que l'honorable député fait allusion au rapport fait
par le comité. Je ne caractériserai pas ce rapport, en don.
nant l'opinion que j'en ai; je sais que cela n'est pas néces
saire.

La seule somme payée à l'Intelligencer était pour une an-
nonce ordinaire au sujet d'escompte sur l'argent américain.
Voilà toute mon offense. Je sais que je fus poursuivi pour
dommages. J'ai défié mes adversaires de porter l'action
devant les tribunaux, mais ils n'osèrent pas le faire et la
laissèrent tomber. Lorsque le Whitewashing .Bill des hono-
rables députés de l'opposition fut présenté je votai contre.
Je ne craignais pas que rien pouvant affecter mon siège fût
prouvé, car je n avais rien fait pour violer l'acte en question.
L'honorable député de Digby a fait une lé,ère erreur quand
il a dit que les prix payés au Citizen d'Halifax étaient les
mêmes que les prix ordinairement payés.

M. VAIL : Je'n'ai pas dit cela-j'ai dit qu'ils étaient les
mêmes que ceux payés au Reporter d'Halifax pour faire les
même ouvrage sous l'ancien gouvernement.

M.. BOWELL : Je ne sais rien de cela, mais si l'honorable
député veut s'en rapporter au discours du directeur général
des postes de 1875 ou 1876, il verra qu'il a dit que le gou-
vernement payait 50 pour 100 de plus qu'il n'acrait dû
payer.Dour i'ouvrago fait dans les provinces maritimes.
J'attire l'attention sur l'erreur tout à fait involontaire, je
n'en- doute pas, de l'honorable député de Brant au sujet de
la longueur du temps couverte par l'action intentée par MM.
MoLean et Roger et au moyen de laquelle ils cnt obtenu un
verdict de plus de 869,000. Il a dit que cette période s'éten.
dait à une année d'impression faite sous cette administra-
tion, et pour le prouver d'une manière satisfaisante il dit
que l'action:no.fut intentée qu'un an ou dix-huit mois après
l'arrivée au pouvoir do ce gouvernement. L'action no fut
intentée qu'un an ou dix huit mois api ès l'ortrée en office do
ce gouvernement, et ce ne lut seulement qu'après la der.
nière session du parlement qu'elle fut finalement détermi.
née sur le jugement de la cour de l'Echiquier. L'honorable
député se trompe lorsqu'il dit qu'elle couvrait une partie de
l'impression faite par la présente administration-je crois
pouvoir le démontrer, vu que j'ai les dates et les items dans
mon bureau, et je serais heureux de prouver à l'honorable
député qu'il est dans l'erreur.

M. SOMERVILLE (Brant): J'ai été ainsi renseigné par
une autorité dont je n'ai pas raison de douter, mais si l'hono-
rable député veut bien me montrer quelque chose qui me
convainque je serai convaincu. Je crois bonne mon auto-
rité, et je nadmettrai pas que je sois dans l'erreur tant que
je n'aurai pas. vu les prouves dont parle l'honorable député.

M. BOWELL : D'après ce que je sais de l'honorable
député, je ne m'attends pas à ce gu'iI admette qu'il a tort.
Je le remercie de la confiance qu il a en moi. i n'est pas
pi êt à admettris mon exposé, quoique je lui dise que j'ai la
preuve deson exactitude, mais il dit qu'il est renseigné par
une bonne autorité. Dans ces circonstances je ne me propose
pas d'essayer de convaincre l'honorable député.

M. SOMERVILLE (Brant): Je n'ai pas refusé de prendre
la parole de l'honorable député, mais il m'a dit lui-même
qu il voulait me montrer les preuves de son avancé. Puis-
qu'il-a ainsi.parlé, je ne crois.pas que ce soit attaquer sa
véracité que de dire que l'honorable député quand il m'aura
fait voir les preuves en question-

M. VAIL: J'ai dit que les prix payés au Citizen étaient
les mêmes que ceux payes au Reporter d'Halifax sous l'an-
cien gouvernement, et que des impressions avaient été faites
depuis 1867 jusqu'à 1,7-Pavant d'avoir changé de mains. Si
lob prix avaient été exorbitants il y aurait eu un change-
mont de fait avant cette époque.la. Il n'a pas dit que
j'étais le seul de 33 députés qui, strictement parlant, étaient
de fait plus sujets à l'accusation, qui eût résigné mon siège
pour aller devant le pays. Je ne suis pas sûr que l'hono-
rable ministre des douanes n'ait pas été de ceux-là.

M. MILLS: Le ministre dos douanes a dit que je l'ai
accuEé d'avoir reçu 81,000 quand il n'a reçu quo 63 cents.

M. BOWELL: Non, je n'ai pas dit cela. Vous avez dit
8600 ou $700. J'ai dit que le rapport m'accusait d'avoir
reçu $1,000.

M. MILLS: L'honorable député peut n'avoir reçu que-63
cents après les élections générales de 1874, mais je n'ai pas
prétendu parler de cela, mais bien de ce qu'il a reçu après
qu'il fut devenu membre du parlement. L'honorable député
sait que 63 cents n'étaient pas le compte de l'Intelligencer do
Belleville, mais plus de $600. L'honorablq député a perdu.
le droit à son siège avant l'élection de 1874, et ce n'est qu'une
simple fraction qu'il reçut après cela. J'ai parlé de M.
Beaty, de Toronto, qui n'était pas membre de cette Chambre
excepté durant le premier parlement, et cependant il a reçu
$500 lorsqu'il était député, et M. Stephenson retira au delà
de 8 1,100, et le compte de l'honorable député était de plus
de $600, mais pas après les élections générales de 1874.

M. BOWELL: Que l'hnorable dépu'é soit done sincère
quard il parle de cette affaire. Les comptes de l'Intelligencer
do Belleville étaient pour des annonces des lettres du bureau
de poste qui furent annoncées à cette époque dans toutes
les villes et cités du pays. Tous les mois les lettres non
réclamées étaient annoncées dans les journaux des différentes.
villes et citées. En autant qu'il s'agit d'impressions je n'ai
pas, au meilleur de mon souvenir, reçu le plus petit ouvrage
d'aucun gouvernement pendant que j'étais attaché à. ce
journal. Ce dernier a pu publier des annonces pour con.
trats de malles dans la ville et le comté où je demeurais;
annoncer les lettres non réclamées, imprimer de petits pla-.
cards venant du maître do poste local et non du gouverne-
ment, et je n'ai aucun doute que ces items ont été chargés au
compto des dépenses contingentes du bureau de poste et char..
gés au gouvernement. Mais ce n'étaient pas des impressions
envoyées par le gouvernement au bureau auquel j'étais
attaché, excepté comme je viens de le dire, les annonces et
avis auxquels je viens-de faire allusion, savoir: les contrats
de malles et les choses de ce genre. Je suis tout à fait
certain, et J'ai là-dessus l'opinion des premiers avocats du
pays, que qusnt à cela et aux annonces concernant l'es.
compte sur l'argent américain, il n'y avait pas violation de
l'acte en question. Si cela constituait une violation de cet
acte, pourquoi les honorables députés de l'opposition ne
m'ont-il pas poursuivis, d'après le défi que je leur avais
porté ?

M. VAIL: Ce sont ces mêmes impressions que le Citizen
a faites tout le temps.

M. BOWELL: L'honorable député est dans l'erreur. Je
ne discute pas ce .qui a rapport au Citizen et je n'ai porté
aucune accusation contre l'honorable député, mais les
impressions que le Citizen a eues à faire étaient différentes
sortes de blancs pour lo bureau de poste à Halifax. Je n'ai
jamais eu d'ouvrage de ce genre.

M. MILLS: Quelle différence y a-t-il entre annoncer des
lettres et imprimer des blancs pour un bureau de poste ?

M. WHITE (Cardwell): Dans un cas il y a un contrat et
dans l'autre il n'y en a pas.

M. CASEY : Il a été question des transactions de l'hono-
rable ministre des douane, surtout dans le but de faire voir
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que quand les transactions faites avec M. Anglin ont eu lieu,
ainsi qu'y fait allusion l'honorable député de Cardwell (M.
White), il n'était pas aussi clairement établi qu'il l'est main.
tenant, que ces sortes de paiements étaient illicites. On a
mentionné le cas de M. Auglin. Le comité des privilèges
et élections s'en est enquis et une grande majorité des amis
de l'honorable député a décidé que les précedents le justi-
fiaient. Mais le comité exprima sa propre opinion quant à
l'esprit de l'acte d'indépendance du parlement et décidèrent
que ces paiements étaient inconstitutionnels. M. Anglin
accepta cette décision, se présenta devant le peuple, qui
approuva sa conduite. et il revint reprendre le fauteuil de
cette Chambre, qu'il occupa avec honneur pour lui-même et
pour elle. Quelles leçons devons nous tirer de ces cas. Que
ces transactions en justifient de semblables maintenant ? Au
contraire. Une règle adverse à une telle prétention a été
posée par le comité des privilèges et élections; et combien
ce qui était blâmable alors ne doit-il pas l'être aujourd'hui ?
Quelle est la différence entre la position de M. Auglin et
celle de quelques députés qui ont siégé depuis dans cette
Chambre et qui y siègent peut-être encore aujourd'hui ? Le
plan de former les corporations, des compagnies par actions,
a été inventé dans le but d'éludor ce qui avait été déclaré
être l'esprit de l'acte en question. Je ne sais pas pendant
combien de temps encore il sera permis à un membre de
cette Chambre de recevoir de cette manière, comme mem-
bre d'une petite corporation, peut-être un pacte de famille,
peut-être un cercle d'amis, ce qu'il ne pourrait pas recevoir
s'il était lui-même propriétaire d'un journal. Je pense qu'il
n'était certainement pas sage de la part d'un honorable
député attaché à un journal de ce genre, d'essayer de jeter
du blâme sur un autre député qui avait été membre en cette
Chambre, et je pense que c'eût été un grand inconvénient,
pour cet honorable député et pour d'autres qui ont été
membres de cette Chambre à diverses époques. -i le comité
des privilèges et élections était maintenant disposé à inter-
préter l'acte aussi strictement qu'ils étaient dispoEs à le
faire lorsque les libéraux étaient au pouvoir.

M. MACKINTOSH: L'honorable député d'Elgin-Ouest
prétend qu'un plan a été trouvé au moyen duquel des
membres du parlement peuvent avoir des parts dans des
sociétés par actions et ainsi éluder la loi. Je demande à
l'honorable député qui a introduit la clause 7 do l'acte con-
cernant l'indépendance du parlement, chap. 5, 41 Vie.,
sanctionné le 10 mai 1878, et qui se lit comme suit:

Le présent acte ne s'étendra pas jusqu'à déqualifier une personne
comme député à la Chambre des communes, à raison de ce qu'elle est
actionnaire d'une compagnie incorporée qui a un contrat ou marché
avec le gouvernement.

L'honorable député doit -admettre que ce n'est pas le
présent gouvernement, mais celui dont il était un très
ardent soutien et dont le député de Bothwell était membre,
qui introduisit cette mesure pour mieux assurer l'indépen-
dance du parlement. L'honorable député a fait allusion au
député de Gloucester (M. Anglin) et a dit que les erreurs,
les indiscrétions ou les inadvertances d'un ancien Orateur
de cette Chambre avaient eu lieu en conseéquence de ce que
l'attention n'avait pas été appelée sur cette affaire avant
qu'elle vint devant le comité. Je pense que l'honorable
député fut un de ceux qui lurent dans le temps les journaux
de l'opposition, et en 1874 je trouve deux aiticles qui parlent
en termes très forts de l'action du gouvernement qui avait
donné à M. Anglin, alors Orateur, de gros contrats d'im.
pressions. Je trouve l'article suivant dans la correspon-
dance de Saint-Jean à la Gazette de Montréal, à la date du
18 juillet 1874:-

On parle beaucoup ici d'un tripotage perpétré par le gouvernement du
Canada en faveur de M. Anglin, Orateur de la Chambre des communes.
On dit que Son Honneur, non content du traitement qu'il reçoit comme
Orateur et d'avoir obtenu la permission de chasser la presse des
Chambres qu'elle occupait depuis l'érection du parlement, et qui avaient
été faites exprèa pour elle, et cela pour loger plus grandement sa
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famille, a demandé et reçu le patronage de la province quant aux im-
pressions, et que bien qu'il n'avait aucun bureau d'imprimerie Il emnolie
d'autres imprimeurs, faisant au moyen de cette transaction un joli béné.
fice Il y a deux objections à ce procédé; c'est une violation de l'acte
concernant l'indépendance du parlement qui défend aux membres du
parlement de recevoir des gratifications da gouvernement. Il est dis-
gracieux qu'un Orateur Eurtout reçèive ainsi des faveurs du gouverne.
ment, ce qui doit faire perdre entièrement confiance en son i'npartialité
et faire de lui ce qu'il s'est montré lors de la dernière session, un
Orateur tout à fait partisan.

Je trouve de plus, dans le Daily Citizen d'Ottawa du 9
juillet 1874, l'écrit suivant:

Quand M. Gray, un membre de ia Chambre des communes du Canada,
accepta de l'ouvrage du gouvernement de sir yahn A. Macdonald, la
presse grite ne pouvait pas trouver d'expressions assez fortes pour le
trouver coupable de corruption. Ils ont été obligés d'admettre qu'il
n'y avait pas eu violation du principe. Au premier rang de ceux
qui attaquaient l. Gray était Timothy Warren Anglin, M.P., éditeur-
propriétaire du 'reeman de Saint-Jean, et ses discours et ses articles
violents sur ce sujet furent copiés et approuvés par la presse grite. Il
arrive aujourd'hui que le même immaculé député, quoique Orateur de
la Chambre des communes, s'est assuré les impressions du bureau de
poste. Mais comme il n'a pas d'imprimerie attachée au Freeman il a
passé l'ouvrage à un autre établissement. C'est là l'accusation portée
contre M. Anglin, il admet le fait et dit pour la seule éfense qu'il ne
fait qu'un petit profit. Nous nous souvenons combien souvent M.
Anglin a cité l'acte concernant l'indépendance du parlement contre M.
Gray. Voyons comment il s'applique au cas de M. Anglin. L'acte
déclare qu'aucune personne acceptant ou occupant une charge, commis-
sion ou emploi d'une nature permanente on temporaire au service du
gouvernement du0 anada, àla nomination de la couronne aquel un
traitement ou salaire ou des honoraires, amoluments ou profits daucun
genre ou d'un montant quelconque sont attaches, ne sera éligible comme
membre de la Chambre des Communes, et ne pourra siéger ou voter
tant gp'il tiendra tel office et qu'il recevra telle commission ou emploi.

Maintenant, quand à l'honorable député de Digby (h.Tail),
les seules impressions faites dans les provinces maritimes
ont été données à des journaux de cet endroit, tandis que la
même règle ne s'appliquait pas dans les provinces d'Ontario
et de Québec, s'il eût consulté la liste des réclamations
faites par les entrepreneurs du gouvernement il y aurait
trouvé un compte excédant $216,320 payés pour des im-
pressions en debbra du contrat de MoLean, Roger et Cie.
Il doit se rappeler que durant l'année dernière et aupara.
vant les journalistes ont été stigmatisés comme étant des
organes subventionnés, s'ils faisaient des impressions pour
le gouvernement. S'il y eut des organes subventionnés ce
durent être les organes des honorables députés qui com.
posaient le gouvernement qui tomba en 1878. L'honorable
député doit se rappeler ce cas du plui enragé des organes
tory qui en vingt-quatre heures devint le plus servile et le
plus bruyant organe et apologiste du gouvernement. En
regardant le montant paye a ce journal par l'administration
réformiste, je constate que pas moins de $45,000 ou
$50,000 ont été payée pour de l'ouvrage appartenant aux
entrepreneurs, et découvrirai lorsque les preuves justifica.
tives demandées seront produites, qu'entre 1874 et 1878
des sommes considérables furent payées pour de l'ouvrage
donné à divers imprimeurs et que des parties de cetouvrage
n'ont jamais été faites. je crois que je pourrai prouver
cela. Il est tout à fait injuste que des journalistes qui, de
1874 à 1878 ont combattu le gouvernement d'alors,
lui ont donné franc jeu sans toutefois lui montrer de faveur,
il est tout à fait injuste que des députés, parce qu'ls reçoi-
vent pour des journaux auxquels il leur arrive d'être atta.
chés soit comme éditeurs, publicatours ou gérants, une cer-
taine quantité d'impressions du gouvernement, soient
stigmatisés comme étant des organes subventionnés. Pour
ma part, j'ai toujours publié un journal conservateur; j'ai
toujours soutenu le parti conservateur; j'ai toujours voté
pour les conservateurs, et quand on 1873 mon parti déchut
je lui suis resté fidèle et j'ai combattu ses combats-mais ni
ce gouvernemont-ci ni aucun autre n'a pu acheter mes opi-
nions comme journaliste ou ma liberté comme électeur indé-
pendant ou comme membre du parlement. Donc, j'espère
que les honorables députés des deux côtés de la Chambre
qui appartiennent à la presse auront quelque respect pour
les aménités de la profession. Çomme journalistes, nous
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sommes obligés de faire savoir au pays de quel parti nous
sommes. Nous pouvons quelque fois dire ou faire des choses
peu généreuses dans un excès de partisannerie ou dans l'ex-
citation temporaire des passions politiques, mais à part cela,
J. ne crois pas que la presse des deux parti6oit corrompue,
et j'ai confiance que tout député appartenant à la presse
s'efforcera toujours de tenir une position digne et honorable.
Quant à moi, je combattrai le parti réformiste quand il sera
au pouvoir comme lorsqu'il sera dans l'opposition, et connais-
sant ma position, je pense que le public croira qu'aucun
contrat d'impression donne à un j)urnal dans lequel j'aurai
un intérêt n'attirera l'expression de mes opinions lorsque je
croirai qu'elle sera avantageuse pour le public.

M. SOMERVILLE (Brant) : Il est très commode de jouir
de la faveur du gouvernement quand il s'agit d'impressions
publiques.

M. HESSON : C'est là ce qui vous chagrine.
M. SOME RVILLE : Je puis dire à l'honorable député de

Perth-Nord que j'ai publié un journal pendant au delà
de trente ans, et que pendant tout cet espace de timps
je n'ai pas ou assez de patronage ministériel pour payer
un mois de pension. Il est très aisé pour ces messieure
qui sont propriétaires de journaux d'être dans les bonnes
grfâces du gouvernement ; car nous voyons par les comptes
publics que l'on' fait des avances pour des ouvrages qui
no sont pas exécutés. Il est très commode pour un
organe du gouvernement, quand il devient dans l'embarras,
de venir au département à Ottawa et de retirer 8500 ou
$1,500 pour des ouvrages qui, en réalité, n'ont pas été faits.
C'est ce qu'ont fait l'année dernière les propriétaires du
Citizen d'Ottawa et de la Gazette de Montréal; on leur a fait
des avances, ainsi qu'on peut le voir par les comptes publics.
Les propriétaires de ces journaux se sont adressés au gou.
vernement et ils ont eu des avances pour des ouvrages qui
n'avaient pas été faits, qui n'avaient pas été livrés. :e con-
sidère que ce n'est pas la vraie manière d'administrer les
affaires publiques. Il est temps de payer l'ouvrage quand
il a été complété et livré ; mais je doute beaucoup que le
gouvernement ait payé des sommes d'argent pour des
ouvrages qui n'ont jamais été exécutés ou au moins, dont
une bonne partie n'a jamais été livrée. C'est ce qui est
arrivé au sujet de ce célèbre pamphlet publié par lo Rév.
M. Alfred J. Bray, do Montréal. Il est difficile de voir où
ces 5,000 pamphlets sont allés, bien que nous ayons pay
pour avoir ce nombre. Il y a beaucoup d'autres faits de ce
genre. Il est très commode pour ces messieurs, quand ils
sont dans des embarras financiers, de pouvoir visiter le
département d'agriculture et dire au ministre qu'ils sont un
peu gênés et qu'ils aimeraient à avoir $500 ou 81,000.

intenant, je dis que cela n'ajoute pas à l'indépendance du
parlement; cela n'ajoute pas, non plus, à l'influence des
journaux de ce pays. La presse conservatrice de ce pays
a été abaissée et dégradée par le gouvernement actuel. Elle
ne représente plus le peuple et elle n'est que l'organe da
gouvernement. Ces hommes qui reçoivent constamment
des sommes considérables du gouvernement ne peuvent
exprimer leur opinions d'und manière indépendante; ils
sont les pupilles du gouvernement dans tout le sens du mot,
et conséquemment, ils sont incapables d'exprimer une
opinion indépendante.

M. HESSON: Je crois que l'honorable préopinant est
un peu chagrin de ce que le gouvernement ne distribue pas
ses faveurs à la presse du pays, sans distinction de parti.
L'honorable député sait parfaitement bien par exemple que
le parti conservateur n'a jamais fait profession de négliger
ses amis et d'encourager ceux qui lui sont hostiles. MoD
honorable ami a fait un bien mauvais compliment au Globe,
à l'Advertiser de London et à beaucoup d'autres journauar
qui appuient l'administration d'Ontario aujourd'hui et qui
reçoivent le patronage de ce gouvernement. Je ne dis pas
que le Globe de Toronto s'est vendu à M. Mowat pour l'aider i

je crois qu'il soutient les principes qu'il croit justes et dans
les intérets de son parti. Je suis- convaincu que la presse
qui appuie le gouvernement Mowat ne cesserait pas d'écrire
des articles en faveur de ce gouvernement, même si elle ne
recevait pas le patronage. Je suis 'surpris que l'honorable
député de Bothwell (M. Mills) ait fait un et mauvais com-
pliment à la profession de journaliste à laquelle il appar-
tient. Quand l'honorable député a d'abord parlé je n'ai pas
compris qu'il ait trouvé à redire sur la qualité de l'ouvrage,
mais j'ai compris qu'il a trouvé le travail bien fait. Je n'ai
pas compris qu'il se soit plaint que le prix soit trop élevé,
mais je crois qu'il a dit que l'ouvrage aurait dû être fait par
les entrepreneurs réguliers. On aurait dû laisser passer
l'affaire. La somme que l'on demande maintenant pour
impressions sous ce chef est la même qu'on demandait en
1877-78. O a passé deux on trois heures sur cet item ;
l'honorable député de Bothwell s'est levé dix on douze fois,
et je ne crois pas que le comité ait plus de renseignements
qu'il en avait.

IL. PATE RSON (Brant): Je ne pense pas que le temps
ait été gaspillé. On a démontré que, d'après l'auditeur
général il y a en une ý surchage de 8790 pour une quantité
d'ouvrage coûtant $2.800. L'honorable député de Perth.
Nord ne doit certainement pas considérer qu'on perd son
temps à examiner une question semblable. Si les faits sont
vrais, on devrait trouver un remèle et rembourser la somme
qu'on a payée de trop.

M. MILLS: J'ai demandé au .premier ministre s'il a
l'intention de continuer à donner l'impression du rapport
géologique à des particuliers. Nous n'avons pas encore eu
de réponse.

Sir JO IN A. MIC DONAL D: Je vérifierai tout ce qui
a rapport à cela aîant que la question des impressions
arrive de nouveau.

M. M[LLS: Alors le premier ministre ne fera connattre
l'intention du gouvernement.

Sir JOEN A. MACDONALD: Très probablement.
Immigration ..................................-............... 38,003

Sir RICHARD CARTWR[GHT: Cet item exige une
discussion considérable. Il y a à peine un item dans les
estimations que l'on puisse contester avec plus de raison
que cet item de près de 8400,000 pour l'immigration. J'ai
donné quelque attention aux rapports du ministre et aux
statistiques qui y sont contenues, et je vois que ces statis-
tiques quant à l'immigration ne s'accordent aucunement
avec les faits qre nous connaissons. Je ne sais pas si le
rapport du département exagère beaucoup le nombre des
immigrants qui viennent dans ce pays, ou ei les immigrants
qui viennent ici ne restent que très peu de temps et s'en
vont ensuite, ou bien si, comme question de fait, ils prennent
la place d'un certain nombre de nos gens et les chassent
dans d'autres pays. Mais je sais que nous n'avons reçu
aucune explication satisfaisante, soit de la part du ministre,
soit de la part des employés, quant au nombre d'immigrants
qui viennent dans ce pays, et qui, d'après nos recensements
et nos rapports municipaux, ne restent certainement pas ici.
Ma propre impression est celle-ci: tout ce système de pas.
sages subventionnés devient une fraude gigantesque contre
le peuple du Canada. Je crois que nous tirons très peu de
bénéfices de ces dépenses. J'ignore si les immigkants qu'il
est avantageux d'avoir viennent en ce pays et y demeurent
à cause des renseignements fournis par le département
d'agriculture ou à cause de l'aide qui leur est donnée par le
département. Je crois que la Chambre et le gouvernement
doivent se faire un devoir de considérer ai tout ce système
d'immigration ne devrait pas être réformé. Les Etats-Unis
se sont aperçus dès le commencement qu'ils ne devaient
pas maintenir un département de ce genre, et encore moins
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on payer les frais à même les fonds publics. Autrefois, il
valait peut-être la peine de faire venir des étrangers ici aux
frais du publie; mais je ne pense pas que cela doive être
continué. Ces classes de la population qui, pour des raisons
différentes, connaissent le mieux les effets de cette immigra-
tion, ont protesté dans un langage qui ne prête pas à l'équi-
voque. Dans toutes les parties du Canada on a maintes et
maintes fois adressé au gouvernement et au département
des représentations tendant à dire que l'on a abusé grande-
ment de ce système, que l'on a amené ici, un grand nombre
de personnes pour lesquelles il n'y a pas d'emploi. Ceci
veut dire de deux choses l'une; ou bien les gens ne restent
pas ici et l'argent est perdu ; ou bien ils restent et ils
privent de leur emploi d'autres personnes qui résidaient
dans le pays et qui sont dignes de notre meilleure attention.

Je vois que dans les quatre années 1881-82-83 et 81 le
département allègue avoir importé 397,000 personnes dans
le pays. Je ne puis trouver aucune preuve acceptable que
ces personnes ou un grand nombre d'entre elles soient
demeurées dans le pays. Une chose est claire, ils ne
paraissent pas s'être établies dans les provinces maritimes
ou dans la province de Québec. Le département donne
certains chiffres plus ou moins certains, ou plutôt je devrais
dire plus ou moins incertains, concernant les colons qui se
sont fixés au Nord Ouest, au Manitoba et dans la Colombie-
Britannique, mais ils ne touchent aucunement à la question
de savoir où le reste est allé. Maintenant, nous savons par
les états du recensement qui nous ont été soumis en diffé-
rents temps que la province qui a reçu le plus grand nombre
de ces immigrants a été Ontario, et nous sa7ons aussi par
les statistiques municipales d'Ontario qu'il est physiquement
impossible qu'il en soit demeuré plus qu'une très petite
partie dans cette province. Pour ces raisons je crois qu'il
est grandement temps pour nous de coisidé or toute cette
question, de demander qu'on nous donne un compte plus
clair et qu'on nous prouve mieux qu'on ne l'a lait
que ces immigrants sont demeurés dans le pays. Il
est grandement temps aussi que nous considérions si le gou-
vernement ne pourrait pas sauver une partie de cet argent.
En vérité je serais heureux d'entendre le ministre o charge
du département nous dire où il suppose que sont allées ces
400,000 personnes qui, d'après les rapports de son départe-
ment, se seraient établies dans le pays pendant ces quatre
dernières années. La preuve que nous avons à part ces
rapports tend à établir très fortement que le résultat qui
s'est produit en 1881-82-83-84 est le même qui s'est produit
de 1860 à 1871 et de 1871 à 1881, et ce résultat est le sui-
vant : La grande partie des personnes qui sont mentionnées
comme s'étant fixées au Canada n'y sont pas demeurées
mais sont allées ailleurs, probablement aux Etats-Unis, bien
qu'un petit nombre de ces gens puissent être retournés en
Angleterre. Je crois que le Canada est arrivé à une époque
où il a peu à faire pour aider des immigrants à venir ici.
Les vieilles provinces sont, nous sommes peinés de le
constater, non seulement abondamment peuplées, mais inca-
pables de garder l'accroissement naturel de leur population,
et je doute beaucoup qu'il nous soit avantageux de faire des
dépenses pour attirer les étrangers au Nord-Ouest. Il peut
y avoir des cas exceptionnels, mais d'après tout ce que j'ai
entendu dire du Nord-Ouest, je ne crois pas que nous favo.
risions le pays en faisant venir des personnes qui n'ont pas
un petit capital. Je crois <ue la seule immigration qui
puisse nous être utile au Manitoba et au Nord-Ouest com-
prend les personnes qui ont assez d'argent pour pouvoir
cultiver une quantité raisonnable de terre ; et je pense que
personne ne prétendra que les étrangers que nous sommes
obligés d'aider seront des colons très-utiles dans le Nord-
Ouest, à part quelques rares exceptions. Quant aux vieilles
provinces,- pour les raisons que j'ai données et particulière.
ment pour la raison bien connue que nous ne sommes pas
capables de garder notre population comme ne le démon-
trent que trop clairement les rapports des sources améri-
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caines et canadiennes et spécialement dans Québec et
dans Ontario,-quant aux vieilles provinces, dis-je, elles-ne
profiteront probablement pas de cette immigration que
nous avons encouragée.

M. POPE: J'ai déjà entendu mon honorable ami faire les
mêmes remarques et je les avais lues auparavant. C'est la
vieille histoire que l'honorable député a répkée au paye
depuis la dernière session à peu près dans le même style
que ce soir. Je puis dire que les renseignements que j'ai
reçus établissent que ces gens viennent ici, que les agents
font des rapports dans lesquels ils disent où les immigrants
s'établiesent, et je pense que l'honorable député n'a pas le
droit de dire-je ne Bais pas s'il l'a dit réellement-que les
immigrants ne reviennent pas dans ce pays. Mais il est
hors de doute que les gens quittent le Canada comme ils .y
arrivent. L'honorable député dit que ceux qui arrivent
chassent les autres, mais croit-il que la population soit si à
l'étroit ici qu'il n'y ait pas de place pour les nouveaux
venus comme pour les autres. Je me souviens qu'il avait
autrefois une histoire toute différente, c'était quand il voulait
autant d'immigration que possible. Il change d'air mainte.
nant et il sait que quelques villes se plaignent d'être encom-
brées. Mais ne devons-nous nous occuper que des villes?
Trouve-t-il que les centres agricoles aient tous les journa-
liers qu'il leur faut ? Le fait est que cette année nous ne
pouvons fournir tous les cultivateurs qu'on nous demande,
et il sait très bien, car je le lui ai dit au commencement de
la session, que je n'aide à venir ici que les journaliers de
ferme. Cependant je n'ai pas été capable de répondre aux
demandes malgré tous les efforts que j'ai faits, parce que
l'on a fait circuler toutes sortes de bruits dans l'ancien
monde, et parce que le peuple des villes dénonce l'immigra-
tion et l'empêclhe. L'honorable député verra que Ml. Donald-
son, l'agent à Toronto, ne peut même commencer à remplir
la demande dans Ontario. Je sais que tel est le cas dans la
province de Québec et dans d'autres parties du pays, et je
dis que le peu d'aide que nous donnons à ces gens est plus
que remboursée par le fait qu'ils viennent dans le pays.
L'honorable député dit aussi qu'il ne croit pas quel'on devrait
aider ces gens à aller au Nord-Ouest. Eh bien, cela pnrouve
que l'honorable dénuté ne connaît pas ce que l'on fait. pour
ceux qui sont au 1 ord-Ouest. On n'aide à personne à se
rendre do Québec au Nord-Ouest. Nous avons toujours cela
comme principe, et je m'accorde avec lui sous ce rapport,
Je crois qu'il a dit une vérité qui ne peut être contestée en
disant que les hommes qu'il faut avoir au Nord-Ouest sont
des hommes de quelques moyens qui peuvent subvenir à
leurs dépenses. Je crois que ce serait une suprême folie
d'envoyer là des gens sans ressources. Mais qu'arrive-t-il
chaque jour en ce pays? Nos habitants d'Ontario et des im.
migrants d'Europe, hommes d'avenir, sont au Nord-Ouest.
Le nombre en est plus ou moins considérable, pendant que
les pauvres, les journaliers de ferme dont on a tant besoin
dans cette partie du pays, arrêtent ici et travaillent pour
les cultivateurs des autres provinces jusqu'à ce qu'ils aient
assez d'argent pour aller au Nord-Ouest. L'honorable député
dit que nous dépeuplons le pays et que nous n'avons pas la
population que noui devrions avoir d'après les statistiques
de l'immigration.

Je ne prétends pas que quelques-uns de nos gens ne sont
pas aux Etats-Unis, mais je crois qu'il nous vient autant de
citoyens de ce pays etpeut-être plus que nous n'y en envoyons.
Je ne pense pas que nous ayons à nous plaindre sous
ce rapport. Il y a quelque temps, quand l'honorable député
siégeait de ce côté-ci de la Chambre, il croyait qu'il était
très important d'aider les immigrants. On me dira proba.
blement que mes calculs ont été dépassés et que j'ai -payé
une somme considérable. Eh bien, j'ai -payé-une somme
élevée plus forte en effet que celle qu'il a-payée deson temps
et qne j'avais payée moi-même en -1872. A cette époque le
chef actuel de l'opposition qui dirigeait le -gouveriement
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d'Ontario, m'envoya un commissaire d'immigration qui me
dit qu'il voulait un marché en vertu duquel les gens qui
viendraient dans Ontario n'auraient pas un sou à payer.
.e dis à M. MeKellar que je me rendrais à sa demande autant
que possible. Je dis que nous ne payions alors qu'une certaine
partie des dépenses -je crois que c'était environ un tiers-
et que Bi un gouvernement voulait payer les doux tiers, les
immigrants seraient admis gratis. Tel était l'arrangement
fait avec le gouvernement local dont mon honorable ami
lisait partie, quand il a envoyé ce commissaire. Qu'est-il
arrivé depuis? Ce gouvernement a payé tous les frais
pendant les dernières années. Cette année je ne paie que ce
que je puis payer. L'immigration est relativement considé-
rable. Naturellement je ne puis encore fixer le résultat des
opérations de l'année, mais j'ai averti air Charles Tupper
que le chemin do fer est à la veille d'être terminée et qu'on
ne doit pas induire les artisans à venir dans ce pays. Le
résultat est que nous avons bien peu de gens appartenant à
cette classe, la plupart de ceux qui viennent ont été des cul-
tivateurs ou des journaliers de ferme, et mon honorable
ami verra dans tout le pays un grand nombre de ces
gens qui prennent la place de notre population, non pas
parce qu'elle est chassée, mais parce qu'elle est allée se fixer
au Nord Ouest, pour coloniser cette grande région. L'année
dernière nous avons en 30,265 immigrants an Nord-Ouest
sur un total de 103,824 immigrants du Canada. On ne
donne aucun secours aux immigrants qui vont de la pro-
vince de Québe au Manitoba, parce que je ne crois pas qu'un
homme sans resources doive aller là ; je crois que celui qui
est dans cet état fait bien mieux dans les anciennes pro-
vinces à travailler pour les cultivateurs jusqu'à ce qu'il
gagne assez d'argcnt pour 'établir dans lo Nord-Ouest.

Une personne qui était ici l'autre jour me disait: " Jo
veux quo vous aidiez 5,000 de mes gens à aller au Nord-
Ouest." "Non "ai-je répondu, "je ne crois pas que ce soit
un endroit pour eux; mais ai vous voulez m'envoyer 1,000
ou 5,000 agriculteurs, je leur trouverai de l'emploi dans
les anciennes provinces, et dans une année ou deux, quand
ils auront gagné assez d'argent, ils pourront aller là." Si
j'ai bien compris l'honorable député lorsqu'il a parlé l'autre
jour, il 'est appuyé sur les rapports municipaux et le dé.
nombrement des enfants qui fréquentent les écoles, paur
dire que la population diminue au Canada. Je vois que
dans diverses parties des Etats-Unis où la population a
augmenté considérablement, le nombre des enfants qui.sont
aux éeoles a diminué, et je ne crois pas que l'on puisse
inférer quelque chose de ce fait. Un bon nombre de nos
gens sont allés au Nord-Ouest et je ne me fie pas toujours
aux statistiques municipales ou scolaires sous ce rapport.
Ainsi don a je doute beaucoup que l'honorable député ait
appuyé ses calculs sur une base solide; parce que si nous
jetons un regard sur le pays, nous voyons qu'une grande
augmentation des affaires agricoles et industrielles a eu lieu;
notre population doit donc avoir augmenté. Un grand
nombre de gens sont allés au Nord-Ouest, sans doute, mais,
qu'ils soient là ou ailleurs, ils sont au Canada. .

M. CURRAN: Je suis très heureux d'apprendre de la
boucho de l'honorable ministre qu'on ne donnera deà bil-
lots do passages qu'aux journaliers de ferme. Je crois
que ce sera -une bonne nouvelle pour nos journaliers de
ferme. Je désire simplement appeler l'attention de l'hono-
rable ministre sur une assertion contenue dans un docu-
ment qui m'a été envoyé il y a quelques jours et que je lui
ai transmis, concernant =ue certaine clase d'immigrants
qui viennent dans le pays à ce moment et qu'on ne doit
pas désirer avoir. Nous savons tous qu'il y a de la place
pour beaucoup de servantes dans toutes les villes ; qu'il est
aussi difficilo que jamais, aujourd'hui, de se procurer des
servantes, et que toute' bonne fille qui vient du vieux
monde et qui désire troiver de l'ouvrage dans les familles,
en tròuvëra àbondaminent sans déplacer persone. Mais
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j'ai été informé dans le document que j'si •ansinis au
ministre qu'on nous envoie ici un certain nom-bre de per-
sonnes qui viennent des asiles de pauvres. Je puis diffi.
cilement croire cela moi-même; mais l'assertion ayant
été faite, j'ai cru de mon devoir de signaler publiquement
in chose à l'attention du ministre, et j'espère qu'il prendra
les moyens d'empêcher l'immigration d'une classe de per.
sonnes, généralement délaissées, et jusqu'à un certain point
démoralisées, qui certainement ne peuvent pas être ponai-
dèrées comme une acquisition désirable pour le paye.
L'honorable ministre demande si ce sont des enfants ou
non. Jo n'ai pas eu de renseignements quant à cela;.mais
il est probable que c'étaient, des personnes assez a3éges
qu'on p3qvait mentionner comme devant être Mla charge de
nos institutions publiques et de nos maisons de charité.
J'espère que la nouvelle n'est aucuneinent fondée. On
annonçait que 100 personnes et plus de cette classe'étaient
descendues du steamer Parisiaa à son premier voyage à
bfontréal, et c'est pour cela que je signale la chose à l'atten.
tion de l'honorable ministre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Relativement à ce qu'a
dit l'honorable ministre, je désire faire observer au comité
que cela n'est aucunement une réponse à la question de sa:
voir où sont allés ces immigrante. D'après le rapportde
l'honorable ministre, il y en a eu 47,991 on 1881; 112,458
en 1882; 113,624 en 1883; 103,824 en 18 i4, soit en tout,
pendant quatre ans, 397,897 immigrants. Si nous examinons
les autres rapports, nous voyons qu'il allègue que 36,000
immigrants se sont fixés dans laColombie.Anglaise, et qu'une
grande partie de ces gens appartiennent à une clsse qui ne
pourra plus nous fournir un fort contingent, attendu qu'il y a
sur le bureau de la Chambre une mesure par laquelle nous
imposons8:0 par tête sur ces étrangers. Au Nord-Ouestle
total des immigrants pendant ces quatre années a été de
62,000 d'après les rapports de l'honorable ministre, de sorte
que déduction faite de ces 98,000 il vous résteà 4rendre
compte de 300,000 immigrants. L'honorable ministre n'a pas
prétendu qu'un grand nombre do ces gens soient allés dans
les provinces maritimes ou dans la province de Québee. Il
serait absolument impossible qu'un grand nombre de ces
gens fassent allés dans ces autres provinces sans que len
présence fût. remarqués, particulièrement dans la province
de Québec, oh, à cause de ladifférenco du langage, on remar-
querait infailliblement un grand nombre d'immigrants, ex-
cepté à Montréal ou dans un contie comime célui4A; Per-
sonne n'a prétendu que ces 300,000 personnes spient allées
ailleurs que dans Ontario. Or, nous avoua ces faits devant
nous. Nous savons bien que dans Ontario, de même que
dans les autres provinces, il y a eu une augmentation très
considérable de la population, augmentation qui, dans les
quatre années, aurait dû s'élever à une cou ple de maille Ames.
Nous voyons par les statistiques municipales qui, sans être
parfaites, sont les seules dont nous puissions nous servir et
qui établissent une augmentation raisonnable,.quo pendant
ces quatre années la population totale ne semble pas avoir
augmenté de plus que 60,000 o'u 10,000 aimes. J'espère qe
la grande émigration qui a en lieu dans Ontario est eninù
terminée, mais il est parfaitement clair qu'on ne peut rendre
compte de ces 300,000 à moins que nois ne suppeions q'a
ces statistiques, les seules que nous pmsians avoir dans
Ontario, soient devenues subitement, dans ces quatre der-
nières années, absolument incertaines. Mon opinlon. et
qu'elles sont relativement exactes. On les p répr -ç
beaucoup de soin, et je n'ai aucun doute qu'élIes nerqjj>
sentent en substanee-îaugmentation qui s'est prodi ags&
Ontariodans ces quatre années.

S'il en est ainsi, ces 300,000 personnes; no se aotpa
blies dans Ontario, ou elles ont déplacée e ns
rable.de la population, parce qu'il est éviden que. mmeige
supposant que le nombre total de ceux qui onqui -té
Canada en géréi-al pour aller se fixer ïu Manîitoba -vi '
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draient d'Ontario-et nous savons qu'ils ne viennent pas
tous d'Ontario, bien qu'un grand nombre viennent da cette
province-nos statistiques municipales établissent que l'aug-
mentation totale et le nombre des colons du Manitoba et du
Nord-Ouest n'égalent pas l'augmentation naturelle des deux
pris ensemble, de sorte qu'on se trouve à ne pas rendre
compte de ces 300,000 personnes si on n'accepte as l'une
ou l'autre de ces suppositions. Je ne dis pas que les immi-
grants ne sont pas venus, mais je prétends qu'ils sont partis
peu de temps après être arrivés, ou bien qu'ils ont déplacé
nos g ens. Il n'y a pas à sortir de cette position, A moins
que l'honorable ministre ne déclare que les statistiques mu-
nicipales d'Ontario ont été manipulées do propos délibéré.
Je ne suppose pas qu'il ose affirmer qu'une telle chose a en
lieu; il serait absurde de supposer cela. Si vous examinez
ces statistiques, pour les quinze dernières années, vous
voyez qu'elles accusent une augmentation générale et rai-
sonnable pendant dix ans, et une augmentation moins forte
pendant ces dernières années. Mais elles établissent ce
point d'une façon péremptoire. A part tout cela, les ren-
seignements que j'ai reçus de la province même de l'hono-
rable ministre établissent que, dans la province de Québec,
d'après les statistiques municipales, l'augmentation de la
population a été bien moins considérable vue l'augmentation
naturelle qui aurait dû avoir lieu. Voila des faits d'une
grande importance qui se rapportent au fond même de la
question et qui nous rendent justifiables de nous demander
si nous avons raison de dépenser notre argent pour le ser-
vice de l'immigration, et ils prouvent, sans aucun doute,
beaucoup d'autres choses auxquelles je ne veux pas faire
allusion présentement. L'honorable ministre devrait nous
donner quelques renseignements quant au choix de la loca-
lité que doivent habiter ces 300,000 personnes. Son propre
rapport établit une immigration de 400,000 resonnes dans
le pays; on ne trouve que le quart de ce :âre dans la
Colombie-Britannique et le Nord-Ouest, d'api , ce rapport.
Je prétends qu'il ne peut y avoir moyen de trouver la
grande majorité de ces 300,000 que dans Ontario, et cepen-
dant on ne les y trouve pas. La population d'Ontario reste
stationnaire, bien que ce ne soit peut-être pas au même
degré que les autres provinces. Les districts agricoles
n'augmentent pas en population. S'il y aune augmentation,
ce n'est, je suis peiné de le dire, que dans un très petit
nombre de villes et de cités, mais dans les districts ruraux,
Il doit nécessairement n'y avoir aucune augmentation.

Un DÉPUTÉ: Que dites-vous d'Algoma ?
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a une augmenta.

tion modérée dans Algoma, Muskoka, et un ou deux autres
districts, mais rien comme le nombre requis pour répondre
à la simple augmentation naturelle de la population, sans
tenir compte de cette immigration apparente énorme. L'ho.
norable ministre ne contestera pas ma prétention que les
p2ovinces maritimes et la province de Québec ne rcçoivent
pas une part appréciable de ce nombre. Cela a été dit
maintes et maintes fois, et on ne l'a pas contredit; je ne
crois pas que l'honorable ministre lui-meme contredise cela.
Ces gens sont donc venus dans Ontario, mais à moins qu'il
n'y ait une erreur extraordinaire dans les statistiques muni.
cipales-je mets de côté pour le moment les statistiques
scolaires-ces immigrants ne sont pas restés dans Ontario,
autrement ils auraient déplacé une partie considérable de
notre population. Je suis porté à croire que ce qui était
arrivé les années précédentes est arrivé dans ces quatre der.
nières années. Nous n'avons qu'à examiner les rapports du
recensement pour voir que, bien qu'une immigration consi-
dérable ait eu lieu au Canada, de 1861 à 1871 et de 1871 à
1881, cependant, nous avons constaté, lors du recensement,
qu'un grand nombre des immigrants que nous avions fait
venir ici à nos frais n'y étaient pas demeurés. Le recense
ment crée, en tant qu'on peut s'y fier, une forte présomption
que pendant les quatre dernières années, cçmme depuis
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vingt ans, on a dépensé chaque année 8400,000 pour amener
des étrangers ici sans ajouter à la force du Canada.

M. SPROULE: Mon expérience est entièrement diffé-
rente de celle de l'honorable député de Ruron. Pendant
plusieurs années, jusqu'en 1878, on n'a pas demandé d'im.
migrants dans cette partie du pays que j'habite. En 1879
on en a demandé un peu; en 1880 il y en a eu davantage,
et en 1881 et 1882 la demande a augmenté. Je me suis
adressé à M. Donaldson, de Toronto, au nom de plusieurs
cultivateurs, deux ou trois années de suite, pour avoir des
journaliers de forme, et j'ai été incapable d'avoir plus ue le
quart de ceux que j'ai demandés. Pendant ces quelques
dernières années, il est à ma connaissance nu'un grand
nombre d'immigrants, principalement des journalieirs de
ferme et des hommes avant quelque capital, sont venus dans
cette partie du pays etqu'ils s'y sont fixés. On peut les y
trouver aujourd'hui. Je sais que quelques personnes paient
$5 et même 88 par tête aux personnes qui leur amènentdes
journaliers de ferme. Dans ce cas nous devons admettre
que c'est de l'argent sagement dépensé. Plusieurs des hommes
qui viennent ici ont des moyens et achètent des fermes.
Un grand nombre des cultivateurs s'en vont dans les villes
où leurs fils sont établis, où les suivent au Manitoba et au
Nord-Ouest, où ils veulent améliorer leur condition, parce
ue ceux qui se sont habitués à la vie du pionnier dans
utario sont plus en état de faire de l'argent au Nord-Ouest

que ceux qui arrivent d'Europe. Parmi ceux qui sont venus
se fixer dans mon voisinage il y en a qui ont acheté des
formes pour eux-mêmes et d'autres qui travaillent, mais
d'après mon expérience, il n'y en a pas un sur trois qui soit
parti, au lieu de trois sur quatre, comme l'a dit l'honorable
député.

Sie RICHARD CARTWRIGHT : Les chiffres que j'ai
cités sont tirés du recensement. Si l'honorable dépnté veut
se donner la peine d'examiner les rapporta du recensement,
il verra très distinctement que ce que j'ai dit est préoisé.
ment ce qui est arrivé pendant les deux seules périodes
pour lesquelles nous ayons des renseignements exacts,
savoir, de 1861 à 1871 et de 1871 à 1881. Nous -avons
introduit dans le pays environ 300,000 ou 400,000 mii.
grants dans l'espace de dix ans, et les relevés du recensement
font voir que si l'on fait une réduction libérale à cause des
décès parmi les immigrants, on trouve qu'il n'en est pas
resté un sur quatre dans le pays. La recensement pet être
inexact, mais je suppose que nous sommes tenus de l'accepter
comme ce que nous avons de plus exact. Voilà la. preuve
jusqu'en 1881, et bien que je ne dise pas qu'elle est conoliante,
c'est une forte présomption que le courant que nous avons
en pendant toutes ces années se continue. Il peut être très
vrai-mais cela n'affaiblit pas mon argument-qu'il soit
resté là un nombre d'immigrints plus considérable que dans
toute autre partie du pays. Apparemment, l'honorable
député n'a pas remarqué le fait que nos statistiques munici-
pales dans Ontario font voir que, pendant cas quatre années,
nous n'avons eu qu'une augmentation de 60,000 on 70,0000
&mes. S'il en est ainsi cela ne répond pas à l'augmentation
naturelle de la population, même si l'on y comprend le
nombre de ceux qui seraient allés au Manitoba,

M. SPROULE: D'après ce que je connais,. il n'y, :a pas
moyen d'accepter les statistiques municipales, comme vous
pouvez le voir en les comparant au rapport du bureau
d'agriculture dans Ontario. J'ai donné mon 'exèmpl' en
réponse à l'honorable député,qui prétend que nous ne devrions
pas voter de fonds pour l'immigration, parce que l'on ne
demande pas d'immigrants.

M. SOMERVILLE (Brant): Dois-je comprendre qu'on
ne paiera plus le passage des artisans et des ouvriers ?

. M. POPE: Ce sont les ordres qu'on a donnés.
M. SOMERVILLE (Brant): Alors, je crois que l'on

ferait bien de retirer de la circulation une brochure très
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dispendieuse que l'on a placé sur la table de tous les hôteli
do la Grande-Bretagne et d'Europe, d'après ce qu'on i
prouvé devant un comité de cette Chambre, pour induire le
immigrants à venir dans ce pays. Je veux parler de la bro
chure du révérend M. A J. Bray, à la page 25 duquel je lii
ce qui suit :

Connaissant bien les besoins de ce pays agricole et Industriel, M
Pope a fait patiemment de grands efforts pour induire des ouvriers de
toutes les classes à venir dans le pays. Le développement rapide des
ressources agricoles entretient la demande des journaliers de ferme
pendant que la construction des chemins de fer exige des journaliers ci
<les artisans pour les différentes carrières. Pour contribuer à répondre

, la demande, M. Pope a établi un système de passages en partie paym
par l'Etat. Les servantes et les familles de journaliers de ferme
reçoivent pius que in prix d uas .. cdrn.;'..
journaliers et artisans sont aussi tavorisés d'une réduction considérable
du passage.

Je crois que l'honorable ministre sera obligé de retirer
cette célèbre publication des tables des hôtels de la Grande.
Bretagne et d'Europe s'il ne veut pas tromper les ouvriers
et les artisans du vieux monde en les induisant à venir ici
en annonçant qu'il y a beaucoup d'ouvrago pour eux. Dans
la ville où je fais affaires, je connais un grani nombre d'ou.
vriers -et d'artisans qui ont été privés d'emploi l'année der-
nière et auparavant. Quelques fabriques ont été fermées et
on a diminué de beaucoup le personnel d'un grand nombre
d'établissements manufacturiers, Les ouvriers ont été
forcés d'aller aux Etats-Unis pour trouver de l'emploi ;
plusieurs d'entre eux, et ceux qui travaillent dans les
filatures de coton, ont été sans ouvrage durant trois on
quatre mois, l'été dernier. Je crois que c'est pour le gou.
vernement une grande injustice à faire aux artisans et aux
ouvriers, que de favoriser la venue d'autres ouvriers pour
leur faire concurrence, en payant en partie des billets de
passage.

M. POPE: L'honorable député a découvert tout d'un coup
une tempête dans un verre d'eau. Il no dit pas que j'assiste
ces hommes, et il ne lit aucun exposé allant à dire que je
les assisterais. Il a lu une déclaration que les agriculteurs
et les servantes pourraient avoir de l'aide, et que les autres
ont obtenu des passqes à prix réduits, mais pas d'aide. La
brochure, comme il 1apelle, a été écrite il y a dix-huit mois
ou deux ans,-à cette poque nous avions besoin de terras-
siers et d'ouvriers pour travailler à nos entreprises publi-
ques, et nous avons fait notre possible pour nous les pro-
curer. Nous ne pouvions pas suffire à la demande, mais
comme je lui ai dit, j'ai trouvé que, durant cette saison, nous
n'aurions pas d'ouvrage pour ces hommes, et j'ai donné des
instructions en conséquence, de ne pas les encourager à
venir dans ce pays. L'honorable député n'a pas démontré
qu'un seul mot ait été publié depuis lors pour les induire à
venir ici. Nous n'avons rien fait de plus que le nécessaire
pour assister les terrassiers que nous avons encouragés à
venir, parce que nous avions besoin d'eux.

M. SOMERVILLB (Brant): Je pense que l'exposé que
j'ai fait est correct. Le rapport dit que les ouvriers obtien.
nent une réduction considérable dans le prix du passage,
mais je ne peux pas découvrir quelle est la différence entre
une réduction considérable dans le prix du passage, et le
paiement de partie de tel passage. Il faut bien que ce soit
le gouvernement qui ait payé les compagnies de steamers,
pour amener ici les immigrants.

M. POPE: Pas du tout.
M. SOIERVILLE : Comment alors peuvent-ils obtenir

une réduction dans le prix du passage ?
M. POPE: Parce que nous faisons un arrangement gêné.

ral avec eux, et que nous aidons ces autres classes.
M. SOMERVILLE : Quant à la prétention qu'il y a eu

une grande disette d'ouvriers ou d'artisans, les deux der-
nières années, en autant que la partie du pays où je demeure
est concernée,-ot c'est une région manufacturière-j'affirme

s que cette disette n'a pas existé. La dépression a duré tout
a ce temps-là, et il n'y avait pas de nécessité d'introduire des
s ouvriers et des artisans, là où ceux qui y étaient déjà ne

pouvaient pas trouver d'emploi.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre

n'a pas contesté l'exactitude des argumentations qu'on dit
s'être produites dans le recensement municipal.

M. POPE: Je n'ai aucune confiance au recensement mu-
nicipal.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
n'a aucune source de renseignement quelconque, et il n'a
pas cherché à en obtenir à Québec, où rien n'est plus facile.
Là il pouvait avoir des renseignements exacts du clergé
catholique, qui tient les registres du mouvement de la popu-
lation catholique. Maintenant, j'attirerai l'attention do la
Chambre sur ce que contiennent les rapports du recensement
municipal d'Ontario. Ils montrent que, de 1873 à 1879, la
population d'Ontario s'est accrue do 220,000, et que de 1879
a venir jusque vers le milieu do 1884, ce qui est le dernier
rapport détaillé que nous ayons, elle s'est à peine accrue.de
80,000. De 1881 à 1884 inclusivement, elle n'a augmenté
que de 58,000. La population rurale est restée parfaite-
ment stationnaire-et en fait elle a légèrement diminué; les
cités ont augmenté considérablement, mais la plus grande
part de cette augmentation a bénéficié à Toronto seulement.
Maintenant il existe une preuve bien convaincante que ces
chiffres sont relativement exacts. ilà montrent une aug-
mentation considérable sur un certain nombre d'années,.et
cette augmentation correspond avec les faits que nous avons
sous les yeux. Ils montrent d'une manière concluante, que
durant les quatre dernières années, l'augmentation totale
dans Ontario a été grandement au-dessous do l'augmenta-
tion naturelle, et que, même en déduisant tous ceux qu'on
réclame être partis pour le Nord-Ouest, cette augmentation
n'égale pas l'accroissement naturel.

Maintenant, que sont devenus oes 300,000 habitants? Je
demande à l'honorable ministre de réfuter ces faits s'il le
peut. Ils sont corroborés par les trois recensements de 1861,
1871 et 1881, et je ne conçois pas que l'on puissemettre en
doute que, si réellement nous avons amené au pays tous ces
émigrants, nous n'avons pas réussi à les garder ici, ou si
nous avons réussi à les garder ici, çà dû être en déplaçant
une partie de notre population. 11 n'a pas contredit un seul
des exposés que j'ai faite, soit quant à l'estimation de la
Colombie-Britannique, soit quant à sa propre estimation de
la population du NordOuest. Il n'a pas contredit mon autre
expoeé qu'aucune portion considérable de ces émigrants ne
soit allée dans les provinces maritimes ou dans Québec.
Maintenant il est tout à fait impossible qu'un nombre de
personnes aussi considérable que celui de 300,000 puisse
rester non compté. Car quiconquo connett, les mours et la
condition de la vie dans .Ontario sait que 300,000 personnes
ne peuvent pas être absorbées au milieu d'une population
d'un peu moins de 2,000,000, sans que tout le monde le
sache; cela ferait à peu près une personne de-plus sur six.
L'honorable ministre doit voir par lui-même que ces faits
requièrent de plus amples explications que lui-même ou non-
département ont daigné nous donner jusqu'ici.

M. CHARLTON: L'honorable ministre n'a pas essayé
de contredire l'exactitude des statistiques qui ont été pré.
sentée'. Il y a autre chose qui corrobore le fait que nous

prdons notre population beaucoup plus raidement qu'il ne
e faudrait dans l'intérêt du pays. C'est a révélation faite

par les rapporte du recensement des Etats.Unis.
M. BERGIN: Est-ce là votre seule autorité ?
M. CHARLTON: Oui; car c'est là que vont tous nos

émigrants, comme le démontre le recensement des Etats-
Unis. Le recensement de 1870 constate qu'il avait
493,000 habitants vivant dans ce payr-là, qui dtant nés
dans l'Amérique Britannique; tandis qu'en 1880, il y avait
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717,000 personnes vivant aux Etats-Unis, qui étaient nées
dans l'Amérique Britannique. Des calculs soignés font voir
que les statistiques d'immigration des Etats-Unis, constatant
le nombre des émigrants allant du Canada aux Etats-Unis,
sont en substance correctes, parce que l'augmentation dans
la population canadienne de 493,000 à 717,000, en faisant
la part ordinaire pour les pertes de vie, est la même à quel-
ques milliers près, que celle constatée par les statistiques de
l'émigration des Canadiens. Et si cela est vrai, si le recen-
sement de 1880 est correct, alors les statistiques d'immigra-
tion des Etats-Unis, depuis 1880, établissent qu'il y a
aujourd'hui aux Etats-Unis 1,000,000 d'habitants nés dans
l'Amérique Britannique. C'est pour cela que notre pays ne
prospère pas. En addition à ce million d'habitants nés
dans l'Amérique Britannique, il n'y a pas de statistiques
pour constater quelle large proportion d'émigrants, nés à
l'étranger et amenés dans ce pays en grande partie au
moyen de billets partiellement payés par nous, demeurent
quelqae temps ici et s'on vont ensuite aux Etats-Unis.
Mis, d'après tontes les statistiques et les renseignements
que l'on peut se procurer, on peut dire qu'au moins les deux
tiers des émigranta amenés ici du vieux monde, après avoir
demeuré quelque temps ici, nous quittent pour s'en aller
aux Etats-Ums. Les honorables députés de l'autre côté
peuvent me lancer le sarcasme que je m'appuie sur des auto-
rités américaines. C'est une pensée bien érieuse que celle
de l'exode de notre population.

Le million de Canadiens qui sont aux Etats-Unis, conE-
titue la crème de la population du Dominion. La perte de
cette population est non seulement une chose grave, mais
c'est un désastre pour notre pays ; et si nous sommes sages,
nous ferons tous nos efforts pour trouver un remède à cette
décimation de notre population, et Bi l'on en trouve un je
crois qu'un loyal tory aussi bien qu'un loyal liléral devrait
s'efforcer de 1 appliquer. Quant à ce qui regarde l'efficacité
du maintien d'un département d'immigration, je me rendrai
oncot o coupable du grand crime de puiser quelques rensei-
gnements dans le grand paya qui nous avoisine. Ce pays
qui com pte un million de Canadiens dans son sein, a réussi
à attirer l'immigration. En 1880, le nombre des immigrants
était de 417,000; en 1881, de 669,000; 1882, de 788,000;
1883, de 599,000. Comment les Etats.Unis s'y prennent-ils
pour attirer l'immigration? Maintiennent-ils en Europe tout
un état-major d'officiers d'immigration, à des prix coûteux ?
Dépensent-ils de 83 à $4 par tête pour promouvoir l'immi-
gration ? Non ; ils ne dépensent pas un sou. Ils ne font
aucun arrangement pour induire les immigrants ou leur
accorder des billets en partie payés, ni rien d'analogue. Au
contraire, ils imposent une taxe de 50 cents par tête sur
chaque immigrant débarqué sur leurs rivages, et leur loi
d'immigration sanctionnée le 3 août 188j pourvoit à ce
ln'aucune somme d'argent ne soit plus jamais dépeneée pour
1 immigration aux Etats-Unis ni pour des agents d'immi-
graVon, ni pour fournir des logements aux immigrants ou
les envoyer à leur destination, en dehors du produit de cette
taxe de 50 cents par tête. Les débourEés de l'an dernier
ont été de $235,000 et les recettes de 8224,000; et le rap-
port du secrétaire d'Etat explique que cet excédant avait
été payé à môme une balance de 104,000 déposée au trésor.
Tout le service consulaire des Etats-Unis coût 0486,000
par année, il est probable que les consuls fournissent des
renseignements utiles l'immigration, bien qu'ils ne soient
pas nommés pour cela, et que ce ne soit qu'une partie
incidente de leurs fonctions.

Les consuls sont nommés dans les grandes cités et villes
commerçantes de l'Europe, et naturellement, bien qu'occa-
sionnellement, ils donnent des renseignements qui sont de
nature à diriger l'émigration vers les Etats-Unis. Mais la
grande influence exercée sur l'immigration vient de ce que
des émigrants qui sont déjà allés se fixer aux Etats-Unis
ont laissé derrière eux des amis avec qui ils correspondent,
et qu'il y a du travail aux Etats-Unis. Ces combinaisons

constituent une puissante agence. Les Etats-Unis ne font
rien pour aider 1immigration, ils ne dépensent pas d'argent,
mais ils imposent nue taxe sur chaque immigrant. Le bill
créant cette taxe de 50 cents par tète, pourvoit à ce que
ce montant soit imposée sur chaque passager, non citoyen
américain, qui vient aux Etats de n'importe quel port étran-
ger. Il décrète que cette taxe sera exigible au port de
débarquement; qu'elle sera déposée au trésor, et connue sous
le nom de "fonds des immigrants," et que le navire amenant
les immigrants sera saisissable pour le montant de la taxe,
on cas de non paiement.

Il statue qu'une somme générale sera dépensée, que le
secrétaire du trésor sera chargé de faire exécuter la loi, et
qu'il fera des contrats avec les administrations des divers
Etats pour en faire observer les dispositions. Le seul défaut
trouvé dans l'acte depuis qu'on en a fait l'expérience et le
seul amendement qu'on y ait proposé, c'est d'y insérer cer-
taines dispositions efficaces pour renvoyer les immigrants
suspects, tels que les condamnés, les fous et ainsi de suite.
Comme jo viens de le dire, sous l'opération de cette loi, un
grand courant d'immigration s'est dirigé, vers les Etats-
Unis. Je no crois pas que notre système de dépenser beau.
coup d'argent, et de maintenir un système de ce caractère
en Europe et en Angleterre, ait tellement réussi qu'il con-
vienne de le considérer comme avantageux au pays ou
comme ayant grandement activé l'immigration. Je crois
que la classe d'immigrants qu'il nous faut se compose de
ceux qui ont étudié les avantages que peut leur offrir le
pays, et qui viennent s'y établir volontairement, et ceux à
qui l'on donne de l'aide ici, comme règle générale n'appar.
tiennent pas à cette classe-là, et ne sont pas censés devoir y
rester, comme ceux qui y viennent de leur plein gré. Pour
cette raison, je pense que tout notre système devrait être
changé, et qu'il conviendrait d'en adopter un autre, calculé
de façon à développer la prospérité et les autres avantages
du paye.

M. WHITE (Cardwell): Il ne peut y avoir de doute que
ce que vient de dire l'honorable député au sujet de la poli.
tique du gouvernement des Etats, c'est-à-dire le gouverne-
ment central, est correct ; les Etats-Unis ne dépensent pas
de grandes sommes d'argent pour maintenir des agents à
l'étranger, dans le but d'attirer des immigrants chez eux. Ils
ne donnent pas non plus de passages en partie payés. Mais
je ne crois que l'honorable député soit juste en prétendant
que nous pouvons adopter la même base qu'eux. C'est vrai
qu'il y a aux Etats-Unis de 750,000 à 1,000,000 d'Américains
anglais. Nous avons souffert de la fièvre de migration qui
s'est produite aussi bien aux Etats-Unis qu'au Canada. Nous
devons reconnaître, en ce qui concerne l'Etat do New-York,
dont la population seule égale à peu près celle de tout. le
Dominion, que l'on compte dans los autres parties des Etats-
Unis 1,400,000 personnes qui sont nées dans l'Etat de New-
York. Pas moins de cinq Etats dans l'Union américaine
comptent actuellement un plus grand nombre de leurs habi-
tants répandus dans les autres Etats, que nous n'avons de
Canadiens aux Etats-Unis. Jusqu'à il y a quelques années,
le Canada n'offrait pour champ à l'immigration que les
vieilles provinces, ce qui nous plaçait dans la même position
que les Etats-Unis, et un simple examen suffira à démontrer
que durant la dernière période déconnale la population du
Canada s'est plus développée que la population dans l'Etat
de New-York et les autres Etats de l'Est. Bien que le gou-
vernement américain, c'est-à-dire lo gouvernement central,
n'ait accordé de passages en partie payds, bien qu'il n'ait pas
adopté sur une aussi grande échelle la politique que nous
avons suivie pour attirer des immigrants ; ils ont en prati-
quement dans le Royaume-Uni et sur tout le continent euro-
péen, des agents d'immigration, sous la forme d'agents expé.
diteurs des grandes compagnies de steamers.

Je me rappelle quandj'ai en l'honneur de faire un court
sdjour.de l'autre côté pour le gouvernement d'Ontaro, an
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d'y faire certainea recherches relatives à des questions d'im-
migration, avoir découvert que c'était là la grande difficulté.
Ces agents d'immigration, agissant comme agents des di.
voréos compagnies de steamers, recevaient, une commission
sur les billeta qu'ils vendaient, et aussi sur n'importe quel
autre billot qu'ils plaçaient pour aller dans l'intérieur. Il
était dès lors de leur intérêt, en contemplation du montant
de la commission a percevoir, d'envoyer les immigrants au
point le plus éloigné possible dans l'intérieur. S'ils en-
voyaient un immigrant à Chicago ils avaient plus de bêné-
fice qu'en l'envoyant à New-York; s'ils l'envoyaient encore
plus loin dans l'ouest, leur commission se grossissait d'au-
tant. Comme conséquence, par la simple opération de ce
système de paiement par commission sur lee billets vendus
résultant de l'entonte entre les compagnies de chemins de
fer et les compagnies de steamers, ces agents se trouvaient
être pratiquement des agentg d'immigration peur les en-
droits les plus reculés du continent américain. Le àulata
été que ohacun,-disons des 1,200 at-si des MM. Allan-
bien qu'ils aient fait beaucoup pour e Canada, bien qu'ils se
soient prêtés volontiers à distribuer nos brochures et à faire
dans ce sens tout ce qu'ils pouvaient, cependant, quand il
était question de vendre des billets de passage, comme en
les vendant pour lo point le plus éloigné possible, leur com.
mission était plus considérable, ces messieurs se trouvaient
être pratiquemeht les agents des -Etats-Unis pour les fins de
l'immigration.

A présent nous arrivons à occuper juste la même position
que nos amis de l'autre côté. En ce momer.t, tout indique
que non seulement d'Europe, non seulement les vieilles
provinces du Canada-comme le mouvement s'est produit
de la Nouvelle-Angleterre vers les Etats de l'ouest-les
gens se dirigent vers notre grand ouest; mais quo même des
Etats-Unis ce émigrants vont s'établir dans nos territoires
do l'ouest.

De même qu'ils sont partie de la Nouvelle-Angleterre
pour les Etats de l'Ouest., ils partent maintenant pour nos
territoires.. Nous sommes justement rendus à la période de
notre exis&ence nationale où il faut encourager ce mouve-
ment. Pendant que nous avons d'immenses territoires à
peupler, nous devons prendre les moyens d'y attirer Icti
gens; et quand, d'année en année, nous réussissons à en
attirer toujours un peu davantage, nous créons cette sorte
d'agence qui est, do toutes los agences, la plus effective pour
l'immigration, c'està-dire pour l'établissement dans le paysde colons qui envoient de l'argent à leurs amis du vieux
monde pour les faire venir ici. J'ai vu, il y a déjà quelque
temps, un état du montant d'argent expédié en Irlande,
seulement dans ce but, par les Irlandais des Etats-Unis. Je
ne me risquerai pas à citer le montant de mémoire, car il y
a déjà quelques années que j'ai vu cela, mais c'était un mon-
tant fabuleux, un montant inooncevablement élevé qui avait
été envoyé en Irlande par les Irlandais des Etats-Unis, pour
faire venir leurs amis dans les Etats et les territoires de
l'Ouest. La même chose pour les Allemands, la même
chose pour les autres nationalités venant de l'autre côté et
s'établissant dans le pays. Avec un vaste champ pour
s'établir, ils deviennent la meilleure espèce possible d agents
d'immigration pour induire leurs amis à les suivre.

Nous sommes justement dans le moment en train d'établir
pour nous-mômes cet état de choses, et si ces honorables mes-
sieurs me permettent do le dire, je ne crois pas qu'ils agis-
sent sagement dans les intérêts du pays-je ne me sers pas
du mot "'patriotisme," mais je parle simplement d'une
affaire propoée pour l'établissement du pays,-je ne crois
pas qu'ils agissent sagement, quand nous sommes dans ces
conditions d'existence, quand nous avisons aux moyens à
prendre pour mous mettre dans la position qu'occupent nos
voisins les Américains, uand il y a continuellement, chaque
année, des honorables députés qui attirent l'attention sur le
fait que le pays se dépeuple, comme vient de le dire l'hono-
rable:dêputé, en dépit du fait avéré que notre recensement

constate que notre population dans les anciennes provinces
soutient:la comparaison avec les populations dos Etats situés
dans la même condition, de l'autre côté· de la frontière.
Nous n'avons pas de province au Canada, où la population
ait décru dans la même proportion que dans certains Etats
do l'Union américaine durant la dernière période décennale.
Il y a au moins deux on trois Etats américains où la popula-
tion ne s'est pas accrue d'une manière seulement compa-
rable A la moins progressive des provinces du Canada, au
point de vue de la population. C'est à cause de cela que je
pense que si les honorables députés pouvaient seulement
pour un instant s'abstenir de critiquer des conditions pres-
que inévitables eu égard à la tendance de la populalion à
émigrer vers une nouvelle contrée, la disposition naturelle
de l'homme à chercher do nouveaux champs, et la disposi-
tion du peuple des ancienca provinces d'aller dans ces
nouveaux ebamp-, et ayant en vue le fait que nous sommes
un train d'arriver dans ces nouveaux champs pour nous
y établir, grâce aux communications établies par chemins de-
fer et aux facilités qui nous sont offertes pour nous per
mettre un établissement avantageux, alors je dis qu'ils ne
devraient pas, une année après l'autre, débats sur débate,
insister sur le point que nous perdons notre population.

Comme matière do fait, nous ne perdons pas notre popu-
lation, en tenant compte de tout, en tenant compte de notre
condition et du fait que nous sommes justement à ouvrir le
Nord-Ouest, en apportant aux colons juste le moyen de s'y
assurer un foyer dans notre Nord-Ouest, quand auparavant
ils étaient forcés d'aller s'établir dans l'ouest des Etats-Unis.
Je dis que je crois que la population du Canada s'est accrue
assez rapidement, et que nous sommes à la veille d'un déve-
loppement progressif sous le rapport de la population, lequel,
pourra supporter avantageusement la comparaison avec le
merveilleux développement do nos voisins de l'autre côté.
Mais si vous envoyez de l'autre côté de la mer pour chaque
agent d'immigration qui est intéressé contre nous -et bien
que le gouvernement des Etats-Unis n'ait pas d'agents d'im.
migration, les compagnies de terres, les compagnies de che-
mins de fer en envoient, elles, des agents d'immigration; vous
les trouvez partout dans la Grande-Bretagne et dansl'Europe,
travaillant actuellement, non sujets à des enquétes sur leurs
faits et gestes, mais animés seulement par l'appât du gain,
et ne songeant qu'à envoyer le plus grand nombre d'immi.
grants possible, par n'importe quels moyens-je dis quo, si,
en addition à l'appât considérable qu'on leur tend sous forme
d'une bonne commission de tant par tête, vous leur mettes
en mains les arguments des honorables députés de l'opposi.
tion pour établir que notre pays n'est un paya où il faille
venir parce que notre population n'y peut pas rester, et
qu'elle décroit rapidement, je dis que, on agissant ainsi, les
honorables messieurs, inconsciemment peut-être, mais pas
moins effectivement, jouent véritablement le jeu de nos
adversaires, et aident à empêcher le développement de notre
population que, suivant eux, il conviendrait de favoriser et
accélérer à tout prix. Je pense, quant à moi, que nous
devons, on attendant, adopter la même politique qui a été
suivie depuis ces quelques dernières années; et je suis con.
vaincu que le développement progressif du Manitoba et des
territoires du Nord-Ouest ira son train; qu'à mesure que les
colons s'établiront, les conditions de cette agence d'immi.
gration découlant naturellement de la prospérité de l'éta-

bssmont et de l'envoi de sommes d'argent par les. colons
à leurs amis pour les faire venir, se trouveront réalisées,
comme elles se réaliseront certainement, et qu'alors nous
serons en état d'adopter le système suivi par nos voisins, et
de discontinuer toute espèce d'aide à l'immigration.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En d'autres termes, il
serait opportun, uand il ost arfaitement clair que les états
prepares dans les rapports sur l'émigration depus quatre
ans, ne peuvent pas être justifiés.

M. WHITE (Cardwell): Ils sont justifiés,
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ils ne sont ni justifiés
ni prouvés.

M. POPE: Qui les nie?
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Moi, je les nie; je dis

que les statistiques municipales de nos provinces les nient;
je dis que les rapports sur l'immigration aux Etats-Unis, les
nient; je dis que tous les exposés faits par les conseils de
commerce et les lignes du travail qu'il y a dans le pays, les
démentent. Je dis que lo ministre est complètement inca-
pable d'expliquer, et qu'il n'a pas même essayé d'expliquer
où sont allés les 300,000 ou 400,000 immigrants qu'on pré-
tend être venus dans ce pays depuis quatre ans. Je dis que
toute cette affaire devient une fraude gigantesque, et que
l'objet de cette somme de 8100,000 que l'on nous demande,
c'est de se procurer un fonds do 8100,000 pour le distribuer
à la presse amie. Si l'honorable ministre a besoin de savoir
où va cet argent, je n'ai aucun doute qu'en référant aux
rapports de l'auditeur général, je pourrai lui apprendre où
va une bonne partie de cet argent. Je trouve que le Toronto
Mait a on 88,900 ; la Gazette de Montréal, $9,700 ; le Chro-
nicle de Québec, 83,900; le F1ree Press do London, au delà
de $6,000; le Me&enger de Prescott, 86,000; le Courrier de
St-Hyacinthe, 87,000 ; et ainsi de suite. Voilà la vraie
raison, et ce n'est pas parce que vous désirez honnêtement
amener au pays des immigrants; c'est peut-être aussi la
raison du grand soin qu'on a apporté à la défense du système
do dépenses illimitées pour les fins de l'immigration.
Maintenant, nous sommes animés du plus vif désir de voir
ce pays peuplé par des Canadiens. Ce dont je me plains
c'est que, c'est la quintessence de la folie de vouloir, tant
que vous ne pourrez pas retenir votre population au Canada,
de dépenser dos centaines de milliers de dollars pour amener
ici des immigrants étrangers qui sont loin de valoir, aucun
d'eux, nos propres habitants. Je n'estime pas qu'une demi-
douzaine d'entre eux vaille autant qu'un seul des nôtres que
nous pourrions retenir.

Je ne dis pas cela pour faire aucune insinuation malveil-
lante ou mesquine, mais parce que notre peuple connatt le
pays et est infiniment plus compétent pour le comprendre,
et plus propre A son développement que des immigrants de
Norvège, de Russie, de Pologne ou de Suisse, ou de n'im-
porte où ailleurs, sans oublier les Chinois, que l'honorable
ministre de l'agriculture peut inviter à venir ici. Non
seulement dans l'oeÏasion présente, mais chaque fois que
cette question a été soulevée, les honorables messieurs do la
droite ont toujours évité de dire où étaient allés tous ces
immigrants. L'honorable ministro, dans son rapport, a
rendu compte nominalement d'à peu près 98,000 d'entre eux.
Je doute moi-même que ceux qu'on dit être allés s'établir
dans la Colombie-Britannique et dans lo Nord-Ouest pendant
ces quatre années dernières soient encore là. De fait, je
suis sûr qu'une très grande partie d'entre eux n'y sont pas;
mais l'honorable ministre n'a pas rendu compte de la balance
des 300,000, et je crois que c'est gaspiller étourdiment l'ar-
gent public que de dépenser, au détriment de nos artisans
et ouvriers, $100,000 par année, pour amener dans le pays
des gens qui, dans une grande proportion, devront déplacer
nos propres ouvriers. Comme j'aperçois, en face de moi,
l'honorable député de Hamilton (M. Robertson), je prendrai
la liberté d'appeler son attention sur un mémoire des tra-
vailleurs de Hamilton, aux membres du parlement du
Canada, assemblés en session, dans lequel ils ont résolu:

Qte les ouvriers de Hamilton condamnent la politique du gouverne.
ment, en permettant l'importation sur nos bords d'immigrants pauvres,
et le prient de prendre des mesures pour les rapatrier, et de préparer
une législation pour empêcher qu'il en vienne d'autres; que nous
demandons le rappel des agents d'immigration et des lectureurs

employés par le gouvernement et l'application de l'argent dnstiné à
lr traitement, à quelque entreprise publique, à laquelle quelques

ouvriers canadiens sans emploi pourront être emplo és pour gagner
leur pain ; 4:ue nous protestons spécialement contre l'introducuon du
tcavail chinois dans aucune partie de la Confédération, et prions le

uvernement de renvoyer tous les Uhinols qui sont maintenant au
Canada, Ou de leur imposer par tête, une taxe uses forte pour les

Sir IoHABn CARTWRIGHT

chesser d'ici; quc nous demandons que les ouvriers de Hamilton s'abs-
tiennent de donner leur appui à aucun des partis politiques, à l'avenir, 7
jusqu'à cz qu'ils aient obtenu par la législation, non pas des promesses,
mais leurs droits.

Maintenant, si l'honorable ministre veut nous donner
aucune raison plausible pour croire que los 400,000 per-
sonnes qu'il a fait venir dans ce pays, sont encore ici, je
voudrais qu'il le flt. Je m'accorde avec l'honorable député
de Cardwell en ceci: que je pense désirable de faire notre
possible, en toute occasion, pour garder notre population
dans le pays. Il est vrai que nous nous trouvons dans une
position à peu près analogue à colle do plusieurs Etats de
l'Est, avec cette diférence qu'une grande partie du Canada
est un pays presque entièrement nouveau, tandis que
plusieurs de ces Etats sont fondés depuis 200 à 250 ans, et
que la comparaison qu'il a faite, prête considérablement à
la critique sous ce rapport. Maintenant, il n'y a jamais de
vote demandé à la Chambre, sur lequel s'est imporeé à nous
plus impérieusement Ie devoir de demander des explica.
tions; je vais plus loin et je dis que je n'ai jamais vu un
ministre demander semblable vote dans de pareilles circons-
tances, et donner si peu d'explications qu'il l'a fait.

M. POPE: J'ai dit à l'honorable député que, d'abord, je
n'avais aucune foi daus ses statistiques municipales pour
Ontario et Québec, ou n'importe où ailleurs; elles n'ont
jamais été bonnes à rien. J ai déclaré à l'honorable député
que tous ces émigrants, homme pour homme, sont venus
dans lo pays. L'honorable député assure qu'ils en sont
sortis, Eh bien, nous avons pris des renseignements sur
l'endroit où, dit-il, ils sont allés pour la plus grande part;
nous avons épuisé tous les moyens possibles pour découvrir
la vérité sur ce point, et cette année il y en a eu plus qui
sont entrés par là qu'il n'en est sorti. J'ai pensé à m'assurer
de ce qu'il y avait de vrai au sujet des personnes qui laissent
le Manitobs. J'ai trouvé, par mes propres chiffres, que pour
6,000 qui en sont parties, 30,000 y sont arrivées. J ai écrit
alors à Washington, pour voir ce qu'on dirait là, l'on m'a
répondu qu'en 1881, il était sorti du Manitoba 1,863 per-
sonnes; en 1882, 1,390; en 1883, 1,143, et en 1884, 924,
contre mes 6,000. Cette lettre est signée par K. Whitney,
premier employé au bureau des statistiques.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que l'honorable
ministre veut dire que les 300,000 personnes dont il ne rend
pas compte sont établies dans les anciennes provinces?

M. POPE: Un grand nombre de personnes sont parties
pour le Manitoba, et l'honorable député sait aussi bien que
moi, que leurs places ont été largement remplies par des
immigrants venant de la mère-patrie. Sur ces 300,000 per-
sonnes, quelques-unes sont allées aux Etate-Unis, mais un
bien plus grand nombre d'entre elles se sont dirigées vers
le Manitoba et le Nord-Ouest. Est-ce que l'honorable député
supposeq 'il donne une idée exacte du véritable état des
affaires ? Nous savons, dit-il, comme il l'a proclamé par tout
le pays, que de 1875 à 1878, la population ne quittait pas le
pays, mais que ce n'est que depuis 18S0 jusqu'à 1884 qu'elle
a commencé à émigrer? Nous savons que durant la pre.
mière période la population laissait le pays pare qu elle
était opprimée et ne pouvait trouver rien à faire. Ne serait-
il pas ridicule de supposer que, alors que des hommes
peuvent gagner de bons salaires au Canada, comme ça été
le cas, durant les quatre dernières années, ils auraient laissé
le Canada pour les Etats-Unis. Non; il n'y a. rien de la
sorte; ils savent avoir l'oil à leur affaire et surveiller leurs
intérêts. Je connais des centaines et des milliers d'hommes
qui, l'année dernière, et celle d'auparavant,.eont venus ici
des Etats-Unis pour avoir de l'ouvrage. Mais l'honorable
député ne veut accepter aucune preuve; il prend les statis.
tiques municipales, et il s'en va proclamer à cor et à cri,
dans toute la provinoe d'Ontario, que la population quitte
le pays. Je ne crois as qu'il ait séellement l'intention de
tromper ou de mystifer le peuple, mais il a travaillé il

2908



DEBATS DES COMMUNES.
fiévreusement qu'il a fini par croire la chose lui-même.
Quant aux comteés auxquels l'honorable député a fait allu-
sion, il est indéniable que l'immigration dans les provinces
d'en bas n'a pas été aussi considérable que je l'espérais. Je
voudrais qu'elle le fût davantage. Les immigrants ont
cependant été assez nombreux dans la province de Québea.

M. LANGELIER: Où vont-ils ?
M. POPE: Je vais dire à l'honorable député où ils

vont. Il peut demeurer dans la cité de Québec, et ne
jamais savoir où ils vont. Ils sont allés dans Richmond
et Wolfe, Arthabaska et Drummond, dont la population
est presque doublée, et Sherbrooko, et le comté de Comp.
ton. Que trouvez-vous dans Ontario ? Si j'avais le recen-
sement, je pourrais montrer à l'honorable député où sont
allés un grand rombre des immigrants. Dans plusieurs
comtés d'Ontario la population est presque doublée. USn plus
grand nombre d'entre eux sont partis pour le Nord-Ouest.
Je défie l'honorable député de me donner une Boule preuve
que ces gens-là s'en soient allés aux Etats-Unis en nombres
quelque peu considérables.

M. DAWSON: La population du district que je repré.
sente s'est -accrue considérablement, durant ces quelques
dernières années. Port-Arthur, où la population était de
moins de 2,000, lors du dernier recensement, compte à
present une population de 6,000. Quant au district de la
Rivière La Pluie, et au Portage-du-Rat, où il n'y avait qu.a
quelques personnes, lors du dernier recensement, nous avons
maintenant une population de 3,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Et il est tenu compte
de tous ceux-là, dans les statistiques d'Ontario.

M. DAWSON : Encore, cola montro-t-il où est allée la
population. Un accroissement beaucoup plus considérable
s'est produit dans la partie orientale du Mlanitoba, les iles
Manitoulines, et l'île de Saint-Jean. L'an dernier, nous
avons fait une estimation de la population, et au lieu de
20,000 qu'il y avait dans Algoma proprement dit, et 8,000
dans le territoire en contestation, on en compte maintenant
55,000 dans tout le district.

M. LANGELIER: Je suis très surpris de la conduite
suivie par les honorables dépu's de l'autre côté. Leur

ipolitique semble être complètement changée depuis 1878.
Peut-être serait-il intéressant pour eux qu'on leur rappelle
ce qu'ils disaient alors à propos de la politique d'immigra-
tion. Le ministre de l'agriculture disait alors:

Il objecte à l'item, et en ce faisant il sait qu'on va lui dire qu'il se
trouvait dans la mdne position qu'en 1873-74. Oela n'est pas, cepen-
dant car le gouvernement d'alors nommait ces agents pour de courtes
périodes, pas plus longues que 8 mois, et jamais il n'a eu l'intention de

ilr se emp permanente. Il sugérer aussi que cet Item ne soit
plus v et onbc sans explication. Si oeil agonts sont laits officiers
permanents, la hambre recevra d'eux des rapports au sujet de la
manière dont t'ouvrage est fait.

Alors je trouve qu'un autre des honorables députés de
l'autre côté, disait:

M. White (Hastings-Est) dit qu'il n'est pas nécessaire de retenir le
corps des agents pour le présent. Un monsieur de Québeo a $1,500 par
an, et un autre, un assistant, a $l,000. Un seul homme serait suffisant;

Le ministre de l'agriculture ajoute alors quelques autres
remarques sur ce sujet:

M. POPE (Compton) attire l'attention de la Ohambre sur l'énormité
de la dépense comprise sous ce chef comparée au petit nombre d'immi-
grants qui n'ont pas dépassé le chif&e de 15,323. Il déclare que limmi-
gai est du au travi des agents, mals à des conséquences
naturelles. Le aet de compagnies de paquebots eut beaucoup d'in-
fluence comme agents d'immigration.

Telle est la politique énoncée par les honorables députés
en 1878;i l'assertion qu'il étsit inutile pour nous de dépenser
de l'argent pour attirer des immigrants en ce pays lorsque
la population nous quitte pour aller aux Etats-.Uni.

M. COCHRANE: C'est à cette époque qu'elle s'en allait.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non; ce n'est pas à
cette époque qu'elle s'en allait.

M. COCHRANE: Elle s'en allait alors.
Sir R[CHAD'CARTWRIGHT: De notre temps il ne

partait pas un homme sur trois qui partent aujourd'hui.
X. LANGELIER: Le ministre de l'agriculture a déclaré

ue l'on a constaté le retour de gens qui sont revenus des
tats-Unis. Quelques-uns sont revenus, mais ils sont re

tournés aux Etats-Unis; et il y a une explication bien
simple du fait qu'il a mentionné, savoir: qu'à cette époque
une grande crise commerciale sévissait aux Etats-Unis. On
ne travaillait que la moitié du temps ou les manufactures
étaient formées.

M. POPE: Cela est exact.
M. LANGELIER : Quelques Canadiens français sont

venus à cette époque, mais ils ont tous repartis depuis.
Voyez les chiffres des rapports municipaux. Le ministre
n'a guère confiance en ces rapports, probablement parce
qu'ils ne vienuent pas de son département.

Je.sais de quelle manière le r<censement et les rapporta
municipaux sont faits, et je dis que les rapports municipaux
sont trois fois plus dignes de créance que le recensement.
Je sais comment le recensement a été fait. Dans un grand
nombre d'endroits il a été fait par des gens qui ne connais-
saient pas du tout les habitants, et qui ont recueilli des ren-
seignements qui peuvent être tout à fait faux, tandis qu'il
est impossible d'avoit une statistique basée sur un système
propr à donner des rapports plus exacte que le système
municipal de rapports de la province de Québec. Les esti-
mateurs municipaux, lorsqu'ils font leur rôle d'évaluation,
sont obligés d'aller de maison en maison pour s'assurer de
la valeur do la propi iété, et ils sont tenus on vertu du code
municipal de la province de Québec, de faire le recensement
de la population. Il est absolument impossible qu'ils puis-
sent se tromper. Ils connaissent tous les gens qui habitent
une maison avant d'y entrer, mais pour s'assurer du nombre
exact, ils sont obligés d'aller de maidson en maison. Le résultat
est revisé chaque année par le conseil municipal ; chacun,
dans le township on la paroisse, connaît son voisin et sait
quel est le nombre d'enfants nés pendant l'année. Je vais
donner au ministre de l'agriculture quelques preuves du
soin avec lequel la statistique municipal* est faite. L'an
dernier et i'année précédente, on a constaté que les rapports
municipaux ne s'accordaient pas avec le recensement
officiel. Comme ces rapports municipaux sont envoyés au
secrétaire provincial, classés et publiés, les autorités à
Québec ont pris la précartionde s'informer de la différence.
Prenez la paroisse de Saint-Colomb de Sillery, près de
Québec, et je esais personnellement que Ica données qu'il con-
tient sont parlitement exactes. Il y avait une grande
différence entre la population donnée par le recensement.
et les rapports municipaux. L'officier du gouvernement
écrivit au secrétaire-trésorier de Saint-Colomb pour attirer
son attention sur cette différence remarquable. Voici sa
réponse :

Quant à la diminution de la population, mentionnée dans le rapport,e dire que ce qu'on appel e a population flottante de la municipa-
t c'est-à-dire les ouvrier -il forment une partie très considérable de

cette population varie constdérablement pendant certaines années.
Lorsque le travail abonde et que les salaires sont élaés, Ils affluent
dans la paroisse en très grand nombre avec leurs familles, et restent li
tant qu'ils peuvent avoir de l'emploi; dans le cas contraire Ils s'en vont.

M. H. O'ERn.
Il y a eu une grande diminution de la population, de

3,700 en 1882 à 3 500 en 1883. A Saint-Romuald, il y a cu
une diminution d'environ 2,000 en deux ans, et cela ne peut
être nié. Le député de Lévis (M. Guay) demeure en cet
endroit; je lui ai montré ces chiffres et il dit qu'ils sont
tout à fait exacts. Mais le recensement offioiel n'indique
pas cela, vu que lorsque les gens étaient partis avec le fable
espoir de revenir dans le pays, on les a inscrits comme étant
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encore dans le pays. Ce n'est pas là un cas isolé, car j'ai vu
plusieurs lettres explicatives. Voici une lettre du secrétaire-
trésorier de Saint-Grégoire, dans le comté d'Illerville :

La population de cette municipalité était de 1,773 en 1882, y compris
les absents, c'est-à-dire ceux qui étaient partis avec l'intention de revenir,
mais ils ne sont pas encore revenus.

J. O. PIONr.
Voici une autre lettre du secrétaire-trésorier de Mille.

Isles:
Moxsrsic,-En réponse à votre lettre du 21 février me demandant de

corriger l'erreur relative au nombre d'âmes de cette municipalité, ma
réponse est que 500 est le nombre qui m'a été donné par les estimateurs
au mois de juillet 1881, et que c'est le nombre inscrit sur le rôle d'éva-
luation de la municipalité. En 1881, j'ai fait le recensement de cette
municipalité, et conformément à vos instructions un grand nombre de
jeunes hommes et de jeunes femmes qui sont actuellement aux E tats-
Unis ou dans les autres provinces ont été Inscrits tout comme s'ils
vivaient avec leurs parents dans l'arrondissement, et qui jusqu'à présent
n'ont pas commis le crime de la femme de Lot, c'est-à-dire qu'ils n'ont
pas regardé en arrière, et chaque année il en part d'autres.

Vutre obéissant serviteur.
WU. STUART.

Voici une autre lettre du secrétaire-trésorier de Sainte-
Anne de la Pêrade,dans le comté de Champlain:

En réponse à votre lettre du 19 courant, j'ai l'honneur de vous in-
former que la diminution de la population dans cette paroisse qui est
indiquée dans mon rapport de 1883, comparée à celle de 1882, est due
à la cause suivante: que le rapport fait pendant l'année précélente. et
dans lequel les familles de ceux qui étaient absents de la province
étaient comprises, tandis que celui de cette année a été fait par le curé
de la paroisse, en faisant sa visite paroissiale, et naturellement il n'a
pa incl ceux qui sont absents de la pitroisse. C'est ce qui occasionne
a différence.

A. D. TRUDEL.

Voici une autre lettre d'une autre paroisse de la province
de Québec, dans le comté de Pontiac

LasuLi, 26 février 1891.
En réponse à votre lettre portant la date du 19 septembre, et relative

à la diminution de la population, je dois dire que cette diminution est
due à l'émigration aux Etats-Unis. Pendant i te de 188, en uin seul
jour le 2juillet 1882, cinq familles comprenant trente personnes sont
parties pour Stillwater, dans l'Etat du Minnesota ; après cela, presque
chaque semaine d'autres familles sont parties de temps à autres. Depuis
deux ou trois ans il y a quarante.quatre familles qui sont parties pour
divers endroits aux Etats-Unis, et plusieurs d'entre elles ont abandonné
du terrain qui ferait d'excellentes terres mais qui sont laissées en friche.
Certains spéculateurs qui les avaient acnetées dans l'espoir de les
revendre pIus tard à un prix beaucoup plus élevé se trouvent tout ven-
due eux-m6mes. Comme l'immigration continue ils n'ont aucune chance
de les vendre.

F. S. R. PLLrTIER,
Secrétaire-trésorier,

Voici une lettre d'une autre partie de la province, du Cap
Saint-Ignace, portant la date du 1er septembre 1884:

J'ai reçu votre lettre dans laquelle vous me demandez d'expliquer mon
rapport de l'hiver dernier. La population ne parait pas s'îrle rôle d'é-
valuation. J'ai consulté le cure à ce sujet et nous nous accordons à
dire qu'il y a autant de diminution de la population que l'année de-
nière. Cette diminution est due à l'immigration aux Etats-Unis, émi-
gration causée par le fait que l'exploitation des bois de construction a
cessé.

(Signé), Josaru BoissiNoTTE,
Secretaire-trésorier.

En voici une autre du comté de Nicolot:
SAINTE-BRIGITTE DEs SAULTs, 5 septembre 1884.

Voici, au meilleur de ma connaissance, les renseignements que vous
demandez. La diminution que vous remarquez dans la population de
cette province est due à l'émigration aux Etats-Unis. Un grand nombre
de cultivateurs irlandais ont quitté est endroit pour aller demeurer aux
Etats-Unis, et quelques-uns sont allés dans les townships de l' est.

En voici encore une autre :
SAINT-ARMAND-OuEsT, 5 août 1884.

J'ai reçu votre lettre du 22 dernier. En réponse, je dois dire que je
a' ai aucun moyen de m'assurer du chiffre de la population de cette muni-
cipalité. J'ai demandé à celui qui a fait le dernier recensement, mais je
n'ai obtenu de lui aucun renseignement, vu qu'il dit qu'on ne lui a pas
permis de garder aucuns chiffres y relatifs.

F.-H. Tnooe, see.-trés..
J'ai un grand nombre d'autres lettres au mme effet,

expliquant les différences apparentes entre le recensement
et les rapports municipaux, et l'expliquant toutes de la même
manière, par l'émigration aux Etats-Unis. Mais, M. le

M. LANGELIER.

Président, il n'est pas nécessaire de consulter los recense-
ments du gouvernement ou des municipalités pour s'assurer
que l'émigration est considérable. Tout homme qui voyage
sur nos chemins de fer qui vont aux Etats-Unis, doit avoir
été frappé du nombre de gens qui vont dans ce pays. L'été
dernier, en faisant mon élection, j'ai été obligé de voyager
sur le Grand-Trono, au moins une fois par semaine, et par-
fois, plusieurs fois dans la semaine, et dans chaque convoi
j'ai vu trois, quatre ou cinq wagons chargés de cultivateurs
venant du bas de la province de Québec, et qui s'en allaient
aux Etats-Unis. C'était pendant les premiers j mrs de la
semaine que j'en voyais le plus grand nombre, vu qu'ils
n'aiment pas à partir le samedi. Il est absurde de dire
qu'il n'y a pas d'émigration do la province de Québec aux
Etats.Unis. C'est nier le fait le plus évident et qui saute
aux yeux de tous ceux qui connaissent quelque chose au
sujet de cotte province.

Nous savons que les honorables membres de la droite,
lorsque l'ancienne administration était ou pouvoir, criti-
quaient le crédit pour l'immigration, qui n'était que de
$120,000 par année, y compris la somme affectée à la
quarantaine, tandis que cette année il s'élève à près de
8600,000. Nous savons qu'il y a eu un peu d'émigration en
1878, et que cela était dû à la grande crise commerciale et
financière qui existait alors, mais ces raisons n'existent plus
maintenant, et l'émigration est beaucoup plus considérable
qu'elle n'était alors. J'ai parlé à ce sujet avec un grand
nombrede messieurs du clergé, et tous s'accordent àdire que
l'émigration dépeuple leurs paroisses. Et c'est la meilleure
partie do la population qui s'en va. La plupart sont des
jeunes gens forts et vigoureux qui vont travailler dans les
manufacturcs des Etats-Unis. Je n'entreprendrai pas de
discuter les causes de cet exode, mais je crois qu il est
important que nous connaissions los faits tels qu'ils sont,
que nous ne continuions pas à nous endormir dans une
fausse Eécurité, en répétant sur tous les tons que nous
jouissons d'une grande prospérité, que les immigrants
affluent en ce pays, et que notre population ne s'en va pas,
tandis que c'est le contraire qui est vrai.

M. ROBERTSON (Elamilton): Je crois que l'honorable
député do Huron-Sud (sir Richard Cartwright), a fourni une
preuve bien faible lorsqu'il a cité le recensement pris para
los municipalités d'Ontario comme preuve do l'étendue de
l'émigration de cette province aux Etata-Unip. Il est très
évident qu'aucun soin n'est apporté par les officiers munici-
paux dans l'énumération de la population. Je puis en
parler avec connaissance de cause, en ce qui concerne la
ville de Hamilton, car lorsque le recensement a été fait
l'année dernière on a découvert que l'un dos quartiers de la
ville, où il était notoire que la population avait augmenté,
a été rapporté comme ayant une population de plusieurs
centaines de moins que l'année précédente. Cela a donné
lieu A beaucoup de recherches et une nouvelle énumération
a été ordonnée pour ce quartier, et l'on a découvert que les
estimateurs avaient commis une erreur de plusieurs centai-
nos de personnes; que le quartier contenait réellement une
population de plusieurs centaines plus élevée que celle qe
les officiers municipaux lui avaient attribuée. Dans plu-
sieurs cas, dans les municipalités, les estimateurs ne font
pas du tout de visites domiciliaires, mais prennent le rôle
d'évaluation de l'année précédente, dans le but d'arriver à
connattre la valeur des propriétés, puis ils estiment au
hasard le nombre des personnes qui habitent chaque mxaison.
Il y a au delà de huit ans que j'habite la ville de Hamilton,
et on no m'a jamais demandé combien de personnes habltent
ma maison, ni le nombre de mes domestiques ni le nombre
des membres de ma famille. Mais nous voyons de nos
propres yeux tous les jours, u'il y a constamment des
étrangers qui arrivent. Tout homme qui habite la ville
doit savoir qu'il ne peut parcourir les rues sans remarquer
des étrangers. On ne peut dire que la population de Toronto,
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London et Hamilton n'augmente pas. Mais, il y a sept ou
huit ans Hamilton était une ville du 32,000 £mes, tandis
que maintenant c'est une ville de 40,000 âmos.

Tout nous démontre qu'il doit y avoir une forte émigra.
tion qui se dirige vers ce pays. Quant au mémoire des ou-
vriers de Hamilton qui a été la par l'honorable député, je
crois qu'il détruit en quelque sorte l'argument de l'hono.
rable député, vu qu'il renferme une plainte à l'effet qu'un
trop grand nombre d'ouvriers affiluent vers la ville, qu'une
certaine classe de personnes est dirigée vers ce pays et vient
faire une concurrence nuisible à nos propres ouvriers. Nous
savons tròs bien que depuis deux ou trois ans il y a une forte
dépression aux Etats-Unis et que les artisans de ce pays ont
afflué vers le Canada parce qu'il leur était impossible de
trouver du travail aux Etats-Unis. Cela a donné lieu à beau-
coup de mécontentement parmi les ouvriers des différentes
villes. Je crois que nous ne devons pas trop nous arrêter
aux représentations faites par les membres de l'Union des
ouvriers, vu qu'ils ont surtout en vue leurs propres intérêts;
ils ne s occupent pas précieement de l'intérêt du pays en
général, mais ils ont en vue leurs intérêts particuliers, et ils
voudraient exclure tout homme qui pourrait leur enlever
une journée de travail. Ce n'est pas là un témoignage très
désintéressé à l'appui des plaines portées contre le gouver.
nement relativement à sa politique d'immigration. J'ai
sous la main mon avis d'évaluation pour l'année courante.
Je crois que les estimateurs reçoivent Instruction de faire
le dénombrement de la population, mais c'est un fait bien
connu qu'ils ne le font pas d'une façon satisfaisante. Mon
avis d'évaluation ne contient qu'un seul nom, et c'est le mien.
Cependant, j'ai- trois domestiques et quatre membres de ma
famille, ce qui fait sept personnes en tout, et cependant il
n'y a qu'un seul nom. Voilà l'espèce de preuve que l'hono.
rable député emploie pour appuyer son attaque contre le
gouvernement. En ce qui concerne l'honorable député de
Québec, je n'ai pas très bien compris où il en voulait venir,
à moins qu'il n'ait voulu dire qu'un grand nombre de gens
ont quitté sa province et qu il voudrait les faire revenir.
Je suppose qu'il a voulu parler de l'ancien temps, alors que
ses amis étaient au pouvoir et lorsque la gêne existait dans
tout le pays; mais maintenant que nous avons la prospérité
ils voudid'nt revenir et ils désirent que le gouvernement
paie les déponses de leur rapatriement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'espère que nous allons
ajoirner maintenant, vu qu'. est tout à fait impossible de
terminer la discussion ce soir.

M. PATERSON (Brant): Il serait opportun d'employer
quelques heures à la discussion qui vient de commencer.

M. BERGIN: Si cela doit prendre quelque temps, nous
ferions mieux de continuer.

M. PATERSON (Brant): Si je suis obligé de parler ce
soir, ce ne sera pas sur cette question.

M. BOWELL: D'après notre expérience, il est tout à fait
évident qu'il ne nous sert à rien de demander aux membres
de l'opposition de continuer. Nous savons qu'ils peuvent
empêcher la besogne de l. Chambre d'être expédiée; quë
d'après notre système, ils peuvent parler en comité aussi
longtemps qu'ils le désirent; et j'ai cru comprendre que la
remarque de l'honorable député est une menace d'obstrue.
tien. ne menace a été faite par l'honorable député de
Brant, et nous savons qu'il peut nous empêcher d'expédier
la besogne s'il le juge à propos. Je désire attirer l'attention
de la Chambre sur le ait qu'une partie dos estimations
devront être adoptées avant le 1er juillet. Autrement, il
nous faudra adopter d'autres moyens d'administrer les
affaires du pays. Nous ne désirons pas couper cours à la
discussion sur cette matière. Je croyais que la discussion
avait lieu au sujet du crédit général et s'appliquerait à tout
l'article. :Il peut se faire qu'il y ait d'autres points que les
honorables députés se proposent de discuter, et il peut se
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faire gu'il y ait des items particuliers contre lesquels ils
aient 1 intention de soulever des objections particulières, mais
ces points pourront être discuté3 au long soit lors du con.
cours ou lorsque le comité s'assemblera de nouveau.

M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre parle
d'une menace. Je n'ai fait aucune menace.

M. BOWELL: Alors je ne comprends pas la langue
anglaise.

M. PATE RSON (Brant): Le chirurgien général dit que s'il
nous fallait prendre un peu de temps nous ferions mieux de
continuer. J'ai répondu que si nous devions continuer ce
soir oe serait sur une autre question. J'ai adressé mes remar-
ques à un simple député et non à un ministre. C'est préci-
sément dans ce sens que nous discuterions en tant que cela
me concerne. Je n'hésite pas à le dire. Lorsque nous
avons siégé ici jusqu'à deux heures du matin, je n ai pas.le
moindre doute que je serai appuyé par mes commettants.
Je n'appuierai pas là.dessus. Je n'ai pas encore parlé sur
cette question. Je crois que demain peut.être, j'aurai l'oc-
casion do dire quelque chose; mais s'il était nécessaire pour
moi de continuer maintenant, et si je suis obligé de le faire
à deux heures et demie du matin, je ne parierai pas sur
cette question, mais je parlerai de quelque chose que je
comprends mieux et dont je suis plus convaincu, et c'est
qu'à cette heure du matin nous sommes trop fatigués pour
discuter cette question, et que nous devrions ajourner.

M. BERGIN: La remarque que j'ai faite a été faite eu
réponse à la menace de l'honorable à l'effiret que ai nous
n'ajournions pas maintenant nous serions obligée de rester
ici jusqu'à demain soir.

Sir HECTOR LA NGBVIN: Naturellement, après ce qui
a été dit par l'honorable député de Brant, nous comprenons
très bien quelle sera la nature de cette discussion si nous
continuons ce soir. L'intention est de faire perdre le temps
à la Chambre si nous restons ici pour expédier la besogne
du pays-ce que l'honorable député n'a pas l'intention .de
fhire. Il veut parler pour tuer le temps. Il veut occuper
le temps du comité à discuter la question de savoir si nous
devons ajourner ou non.

M. PATERSON (Brant): Je nie formellement que le
ministre ait le droit de dire cela.

Quelques honorables DUPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre I
M. L'ORATEUR: Les remarques de l'honorable député

sont irrégulières.
M. PATERSON (Brant): Je me lève pour faire une dé-

claration.
M. le PRÉSIDENT: Non ; l'honorable ministre des

travaux publies a la parole et il est irrégulier do l'inter-
rompre.

Sir EHECTOR LANGEVIN: IL le Président, je répète
tout simplement ce que l'honorable député a dit, que si nous
continuons à siéger ce soir, il ne parlera pas relativement à
la question, mais il discutera ce qu'il a dit savoir, que nous
ne pouvons pas procéder davantage; qu'il parlera sur la
question de l'ajournement et de la levée de la séance du
comité. L'honorable député de Huron a proposé l'ajourne.
ment et j'ai essayé de l'engager lui et ses amis à continuer
et à disposer de cet article. Je croyais, vu que nous l'avions
discuté pendant ai longtemps, que nous pvions l'adopter,
et j'ai pus tard suggeré qu'il serait utt à pr d'en
finir avec cet article. L honorable député n'a pas seniblé
disposé à faire cela, mais Il n'a pas dit qu'il prendrait. plus.
tard le temps du comité à parler pour tuer le temps. Mais.
l'honorable député qui venait de parler a dit qu'il n'avait
pas dit: "Je parlerai pour tuer le temps" mais qu'il démon-
trerait que nous devons ajourner, que nous sommes fatigués
La Chambre et le peupIe comprendront que l'honorable
d iputé ne veut pas expdier la besogne du pays, mals qu'il
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veut nous retenir ici. Je croyais qu'après tout le temps que
nous avons employé depuis cinq mois nous pourrions essayer
de continuer. S'il ne veut pas discuter cette question, je
ne demanderai pas à la Chambre de procéder. Je sais que
mès amis ne demanderont pas aux honorables députés de
rester ici dans un but tout autre que celui d'expédier la
besogne du pays, et dans ces circonstances je propose que le
comité lève la sEéance, rapporte progrès et demande la per-
mission de siéger de nouveau.

M. PATERSON (Brant) : Le ministre des travaux pu-
blics a pris sur lui de me prètor des paroles quo j'ai énergi-
quement contredites, et j'ai en la satisfaction de voir qu'il a
retiré ces paroles avant que de s'asseoir.

Quelques DÉPUTÉS: Non, non.
M. PATERSON (Brant): Il a lui-même essayé de se

servir d'expressions que je n'ai pas employées.
Quelques DÉPUTÉS: Non, non.
M. PATERSON (Brant): Oui, il l'a fait.
Quelques DÉPUTÉS: Non, il ne l'a pas fait.
Un DÉPUTÉ : C'était une interprétation juste.
M. PATERSON (Brant) : Il a donné une interprétation

à mes paroles, et je ne veux pas qu'un honorable membre
de cette Chambre interprète mes paroles. Il a dit formelle-
ment que j'avais dit telle on telle chose, et je dis que je ne
l'ai pas dit.

Quelques DÉPUTES: Non, non.
M. PATERSON (Brant) : Il l'a fait.
M. WHITE (Cardwell) : Il ne l'a pas fait.
M. PATERSON (Brant): Il l'a fait, et cela est prouvé

par le fait qu'il a cité lui-même les remarques quej'ai faites.
Voilà cû en est l'honorable député de Cardwell. L'honorable
députéde Cardwell affirme ce que l'honorable ministre a
rétracté. J'ai contredit énergiquement l'assertion de l'ho-
norable miniitre, et sauf le respect que je dois au président,
je crois que j'avais parfaitement le droit de le faire.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre, à l'ordre.
M. PATERSON (Brant): La pratique qui a toujours été

suivie lorsqu'une personne fait une déclaration ou attribue
à un honorable député des paroles qu'il n'a pas dites.-

M. le PRESIDENT: Je no crois pas que l'honorable dé.
putô lui-même veuille prétendre qu'il a le droit de faire ce
qui est contraire aux règlements de la Chambre. Sa conduite
est irrégulière et il n'a pas le droit d'agir contrairement à la
décision du président à moins qu'il en appelle de cette décision

M. PATERSON (Brant) : Je ne sache pas que j'en appelle,
mais je suis convaincu que la pratique parlementaire a tou-
jours été jusqu'à présent, qu'un homme a le droit, lorsqu'un
député fait une déclaration lui attribuant des paroles qu'il
n'a pas prononcées, de se lever et de contredire. J'en appelle
à vous, M. le Président, pour vous demander s'il n'en est pas
ainsai.

M. WHITE (Cardwell): Pas sans le consentement du
député.

M. PATERSON (Brant): Oui, sans le consentement du
député.

M. DESJARDINS: L'ajournement, l'ajournement.
M. PATERSON (Brant): Oui ; nous allons ajourné lorsque

faurai terminé. Jo n'ai pas d'objection à maintenir ce ne
jai dit, mais je ne permettrai pas qu'on me prête des paroles
gueje n'ai pas prononcées, et je n'ai pas dit que je resterais
ici pour tuer le temps. J'ai dit que le temps du comité avait
été complètement employé aujourd'hui, que j'avais rempli
mon devoir comme membre do la Chambre et du comité,
non ei employant le temps à discuter, mais en écoutant le

Sir HECTOR LANGEVIN

débat et en surveillant l'expédition de la besogne. C'est ce
que nous avons fait depuis 2 heures cette après-midi jusqu'à
2 heures et quart du matin, et j'ai dit que j'ai encore quelque
chose à dire. D'autres ont dit: il vaut mieux continuer
maintenant. J'ai dit: Non ; je discuterai autre chose que
la question.

Quelques DÉPUTÉS: Econtez, écoutez.
M. PATERSON (Brant): Les honorables députés croient-

ils que je veux revenir là-dessus ? J'ai dit : je discuterai
autre chose ; je discuterai une question qui m'intéresse plus
et dont je suis plus convaincu, et c'est la question de la
nécessité de l'ajournement. Voilà ce que j'ai dit. Mais le
ministre des travaux publics s'est lové et a dit que je par.
lerais ici dans le but de tuer lo temps. Mais le temps de
l'ajournement est passé ; le temps de la discussion de la
question, par une entente mutuelle, par une entente reon.
nue-il y a un quart d'heure que le temps pour la discussion
de la question est passé. Si les honorables députés croient
que je veux abandonner le position que j'ai prise, ils se
trompent, mais les paroles que le ministre des travaux
publics a prononcées sont tout à faitldifférontes des miennes,
et si les honorables députés disent que je recule, pourront
ils trouver à redire contre cette assertion ?

M. BOWELL: Je n'ai pas l'intention de prolonger ce
débat, mais je suis bien aise de savoir que l'honorable député
commence à comprendre sa position. Je n'ai pas dit qu'il
parlerait pour tuer le temps, et je ne crois pas que per-
sonne l'ai dit.

M. PATERSON (Brant) : Oui.
M. BOWELL: Je ne m'amuserai pas à lancer des dé.

mentis d'un côté à l'autre de la Chambre avec l'honorable
député, et c'est ce qu'il fait. Je ne crois pas que cela soit
digne do sa part ou de n'importe quel député do se servir
d'un pareil langage. Lorsque l'honorable député do Huron.
Sud (iir Richard Cartwright) a suggéré, dans un bon esprit
et avec beaucoup de raison, je dois le dire, que le débat sur
cette question devrait être ajourré à cette heure avanèée
de la nuit, vu qu'il y avait parmi les membres de l'opposi.
tien d'honorables députés qui désireraient la discuter, et
lorsque l'honorable ministre des travaux publicra demandé
Bi cela ne pourrait pas être fait lors du concours, l'honorable
député s'y est opposé et a dit qu'il valait mieux discuter la
question en comité. On était à peu près arrivé à une on.
tente à l'effet d'ajourner, lorsque l'honorable député de
Brant s'est levé et a dit que s'i[ était obligé de rester ici il
ne parlerait pas sur la question mais sur quelque autre
question. Chacun sait ce que cela veut dire. Si la santé
do l'honorab!e déput6 est assez bonne pour lui permettre de
parler ici pendant une demi.heure ou une heure sur la,
question d'ajournement, il pourrait tout aussi bien employer
le temps à iscuter la question d'ajournement, il pourrait
tout aussi bien employer le temps à discuter la question.
Je suis tout à fait convaincu que cette petite difficulté ne
serait pas arrivée si la question eût été laissés à l'honorable
député qui est pour le moment à la tête de 'opposition.

M. PATIIRSON (Brant): Les remarques do l'honorable
ministre m'obligent à en faire quelques autres. Les hono-
rables députés tenaient à sièger, et cependant, ils ont
immédiatement proposé de faire précisément ce que je
suggérais. Jo n'ai pas d'objection à ce îuo l'honorable-
ministre des travaux publies répète ce que j ai dit, mais ce.-
à quoi je me suis opposé c'était à ce qu'il m'attribua des.
paroles que je n'ai pas prononcées. Ce que j'ai dit, o'est que-
sij'étais forcé do parler je parlerais sur la question d'ajour-
nement, que je comprends mieux. L'honorable député de
Huron-Sud arrangeait très bien l'affaire, et je le reconnais
comme mon chef en cette Chambre lorsquo mon chef es>
absent. Mais je tenais à ce que mon chef comprit bien ce
que j'ai dit à ce sujet, car l'autre soir j'ai cru qu'il avait
consentit un peu trop tôt à clore la diaussion. Maintenuat
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je crois qu'il serait aussi bien que le comité se levat et
rapporttt progrès, et je pourrai terminer mes remarques
demain.

Le comité lève la séanco.et rapporte progrès.

ESTIMATIONS SUPPLE IENTAIRES.

M. BOWELL : Je présente un message de Son Excellence
le gouverneur général.

M. l'ORATEUR lit le message comme suit:
Làr<anowms,

Le gouverneur général transmet à la Chambre des Communes les
estimations supplémentaires des sommes requises pour le service du
Dominion, pour l'exercice finissant le 30 juin 1885; et conformément aux
dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1807, il
recommande ces estimations à la Ohambre des communes.

ROTaI&D ovu OV5iNMT,
OTTAWA, 23juin 1885.

M. BOWELL: Je propose que le message et les estimations
supplémentaires y mentionnées soient renvoyés au comité
général.

La motion est adoptée.

RAPPORT PRÉSENTË.

Rapport de la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest-(Sir
John A. Macdonald).

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement de
la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 2.35
a.m. mercredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERoRsDr, 24 juin 1885.

L'Orateur ouvre la séance à une heure et demio.

PIRIÈREs.
AUGMENTATION DE LA POLICE A CHEVAL DU

NORD.OUEST.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la deuxième lec.
ture du bill (n 144) pour autoriser l'augmentation de la
gendarmerie à cheval du Nord-Ouest.

M. BLAXE: Je n'ai pas l'intention de prolonger bien
longtemps la discussion à la troisième lecture, vu que j'ai
exprimé mes vues à une phase précédente, et que jen'ai
pas changé d'opinion de nis. J'ai exprimé l'opinion qu'il
est impossible à la Cham re de traiter suffisamment cette
question d'une façon isolée, mails qu'elle devrait être consi-
dérée comme étant comprise dans la question générale de
la protection du Nord-Ouest, eu égard aux changements
survenus dans l'état de choses qui existe en conséquence des
événements récents, et en égard aux propositions relatives
aux soldats citoyens du Nord-Ouest. L'honorable ministre
ayant déclaré que cette mesure avait été préparée tout à fait
en dehors de la récente insurrection, a indûment éliminé
cotte question de toute considération. Il a basé sa proposi-
tion pour une augmentation de la police sur des déclarations
de la police relativement aux vols de chevaux, et je l'ai prié
instamment de soumettre le rapport de la police à cheval
pur l'année courante, et la nut dernière il a été déposé sur
e bureau de la Chambre trop tard poqe l'on pût s'en

servir avec effBcacité.
Je remarque qne ce rapport, si maigre qu'il soit de ren-

signement reatifs à des événements importants qui ont
oen eu Norduet pendant l'année, contient cependant

des allusions à des questions que l'honorable ministre aurait
d à traiter, je crois, en discutant cette mesure. Par exemple,
lorsque le commissaire traite la question des devoirs de
l'effectif et explique ses vues sur la nécessité de son augmen-
tation, il parle d'une question qui ne semble pas avoir été
jugée digne de l'attention du premier ministre, savoir: le
fait que l'étendue de la juridiction de la gendarmerie à cheval
a été étendue à 150 milles à l'ouest du sommet des mon-
tagnes Rocheuses dans ce qui est ordinairement considéré
comme faisnt partie de la Colombio-Britannique. Je crois
qu'il eût été à désirer que l'honorable ministre eût expliqué
les circonstances dans lesquelles, et les arrangements d'aprèO
lesquels, et l'autorité-naturellement je crois qu'il y a une
autorité statutaire limitée qui, si elle est exercée, je présume
que les douments seront fournis pour nous l'indiquer-en.
vertu de laquelle ces arrangements ont été faits. Il aurait
dà nous informer s'il a l'intention de rendre permanent le
séjour de la police dans la Colombie-Britannique, et dans ce
cas, nous dire quel effectif y serait cantonné, et en vertu de
quels arrangements il y serait cantonné. Je ne saurais trop
attirer l'attention de la Chambre sur le fait que cet effootif
du Nord-Ouest a été établi et maintenu en vertu des droitis
et des devoirs exceptionnels que nous avons dags les terri-
toires du Nord-Ouest, bien qu'il puisse surgir des circons-
tances qui rendraient nécessaire pour nous d'utiliser cet
effectif dans d'autres parties du Canada. Cependant, si le
gouvernement se propose de l'utiliser d'une façon perma.
nente dans une province établie, nouA devrions le savoir, et
cela devrait nous être soumis comme une question politiqué
importante, tant au point de vue constitutionnel qu'gu point
de vue de la dépense. Le commissaire fait allusion. aút
difficultés réultant de vols de chevaux; mais autant que
nous pouvons en juger, c'est un officier et sept hommes qui
ont été chargés du service nécessité par ces désordres. Il
peut se faire qu'à l'avenir on ait besoin d'un nombre beau-
coup plus considérable, mais il affirme que, dans tous les
cas, jusqu'au mois de juillet dernier, il y a eu, je crois, neuf
chevaux de volés sur notre territoire et amenés aux EtAts-
Unis. Ceci ne semble pas ètre un nombre aussioonsidé'ablo
qu'on serait porté à le croire à en juger par ce qui a été dit
d'abord par l'honorable ministre, et je ne trouve pas non
plus dans ce rapport aucune mention des difficultés surve-
nues au Manitoba, difficultés auxquelles, dans son second
cxpoté, l'honorable premier ministre a fait une allusion
toute spéciale. Si c'est l'intention de procurer au Manitoba,
à l'est, et à la Colombie-Britannique à l'ouest, l'avantage des
services de la police à cheval, une déclaration semblable-à
celle dont j'ai parlé relativement aux circonstances dans
lesquelles, le temps pendant lequel, l'autorité en vertu de
laquelle et les arrangements d'après lesquels l'effectif de
police doit être utilisé pour le service, auraient dû nous être
exposés aussi avant que cette Chambre fùt invitée à consi-
dérer cette question, et à plus forte raison avant que la
Chambre adoptfit définitivement cette mesure.

J'ai dit que je citerais cotte partie du rapport dans
laquelle le commissaire fait allusion aux vola de chevaux:

La fréquence des vols de chevaux commis par des blancs, des métis et
des sauvages dans toute l'étendue des territoires, formenne partIcularIté
remarquable dans les fastes du crime pendant l'année dernière, etoee
sujet, le me permettrai de dire quelques mots au ls cl sa
donnent un certain à-propos. L'exti~o el ulion delapic
à cheval à partir du Nanitoba d'un côté, juq à un point sit 6 15o
mules à l'ouest du sommet des montagnes euses, a naturellement
dlmlnu de beaucoup l'effectif disponibl e pour le service des territoires.
Et cela, joint au fait qu'au mois de juin dernier as moins de treute4slx
sous-olicIers et soldats ont obtenu leur cone 9 l'expiration de leur
terme d'engagement n'a pas manqué denous em p0 cher de porter secours

axvictime. -des vol dans bien des cas. Il est, nécessaire de rapp*W4
,i que les postes de police, tels qu'actuelement conatitués, contenant

des magasins du geuvernement très précieux, ne peuvent on acun tempo
tr lailsss sans g ;de et de, pus, que les boÛmes et les chevaux n

peuvent résister Idéiameu à la fatigue.
Puis Il discute la facilité,aveo laquelle les colons.demaii.

dent à la police de fair. ceser le -vol des ohévaux. PlusIpio,
il propose de reoruter 800 hommes de plus, bien qu'il ne
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dise pas si ce nombre doit être ajouté à l'effectif d'alors, qui
vient d'être diminué d'au moins 36 hommes, ou 300 hommes
on sus de l'effectif au complet. Or, le commissaire lui-même
allègue que l'effet produit par l'augmentation de l'effectif a
été diminué de beaucoup par le fait qu'on lui a confié des
devoirs additionnels vers l'ouest, et sur ce point nous n'avons
pas eu une déclaration aussi complète que colle que nous
étions en droit d'attendre de l'honorable ministre lorsqu'il a
proposé cette mesure importante. Il y a un autre point, et
c'est la condition des caissons et affuts des pièces de 7 do la
gendarmerie à cheval. Au sujet, trois ans auparavant, des
rapports sont faits dans le rapport annuel, mais il n'en est
pas question dans ce dernier rapport, et je prierais l'hono.
rable ministre de nous dire s'il y a un rapport spécial à ce
sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Relativement à l'extension
de la juridiction de l'effectif dans la Colombie-Anglaise, c'est
tout simplement une mesure provisoire. Les services de la
police à cheval le long de la ligne du chemin de fer pendant
sa construction ont été très satisfaisants. Nous sommes
informés qu'aux Etats-Unis, pendant la construction de
quelques-unes des grandes lignes de chemin de fer, vu que
.l'approvisbnnement des boissons enivrantes y était illimité,
les meurtres parmi les terrassiers atteignaient une moyenne
de un par jour-il peut se faire que cela soit exagéré, mais
c'est ce que l'on m'a dit. La police à cheval du Nord-Ouest
a rempli avec une efficacité digne d'éloge la tâche qui lui
incombait d'exclure les boissons enivrantes des travaux de
construction a divers pointe de la ligne, et la conséquence a
été qu'il n'y a pas eu, je crois, une seule perte de vie dans les
rixes ou les bagarres. Un grand nom bre dos terrassiers
ainsi employés ont travaillé au chemin de fer pendant toute
sa construction à travers la prairie. Du moment que le
chemin s'est enfoncé dans les montagnes et sous la juridic-
tion de la Colombie-Anglaise, cet état de choses a cessé. Il
paraît que dans la Colombie-Anglaise, il y a eu des troubles
sérieux, et je ne sais pas à l'heure qu'il est s'il n'y a pas eu
perte de vie, mais, dans tous les cas, on craignait beaucoup
qu'il n'y eût perte de vie, et l'acte concernant les travaux
publies y a été mis en vigueur sur la demande de la compa-
.gnie de chemin de fer. En vertu de Pet acte un commis-
maire ou magistrat stipendiaire a été nommé, et, bien que je
croie que sa juridiction doive être limitée au Nord-Ouet, on
croit qu'il est de la plus haute importance que le magistrat
stipendiaire nommé pour prévenir ces désordres sur les
travaux publics ait une force armée à sa disposition.
. La conséquence a été qu';a détachement y a été envoyé
sous les ordres du commissaire Steele, je crois, un officier
admirable à mon avis, qui d'un bras vigoureux a réprimé
toutes tentatives ayant pour but d'introduire des boissons
enivrantes sur la ligne du chemin de fer pendant sa con-
struction, dans les limites de la Colombie-Anglaise. Je re-
grette de dire que les autorités locales n'ont pas bien appuyé
le magistrat stipendiaire, et au moment actuel, il y a un
grand nombre de personnes qui ont des licences provinciales,
et qui s'eforcent continuellement de contrecarrer les eforts
dignes d'éloges faits par le magistrat stipendiaire dans le
but d'exclure les boissions enivrantes de la ligne du chemin
de for dans la Colombie-Anglaise. Dans tous les cas, ce
trafic a éte supprimé, puis la torce des circenstances résul-
tant du soulèvement nous a forcés de rappeler le commisaire
Steele et ses hommes. Cette Chambre connaît la belle
conduit de cet officier à la tête de son détachement qu'il a
conduit de Calgary à Edmonton. Il y a encore là quelques
policiers. A en juger par les renseignements imparfaits
que nous avons reçus, je crains qu'il n'ait été commis un
grand nombre d'abus et que l'on n'ait profité de la diminu.
tion de l'effectif et du retrait de l'officier commissionné pour
-introduire des boissons du pays voisin dans notre pays.
Cependant les chemins seront bientôt terminés, et alors les
devoirs du magistrat stipendiaire cesseront, naturellement il

M. BLnA.

sera rappelé. Ce n'est qu'une exigence purement tem.
poraire qui a été cause que ces hommes ont été envoyés là.

Je partage pleinement l'opinion de l'honorable déput4
lorsqu'il dit que la Colombie-Anglaise devra tout comme les
autres provinces maintenir la paix dans ses propres limites,
mais l'honorable député verra que c'est là un cas exception.
nel. Il n'y a pas dans cette région de population apparte.
nant à la Colombie-Anglaise, Le population affluera de l'Est
à travers les plateaux des montagnes Rocheuses et Selkirk.
Il ne vient personne de l'Ouest. Je n'ai aucune doute
qu'un grand nombre de demandes de licences ont été faites-
bien que je ne puisse en parler avec certitude -mais on a ten-
té d'introduire de vive force des boissons enivrantes parmi les
hommes qui sont employés dans cette région, et je m'ima
gine qu'un grand nombre de demandes de licences ont été
accordées en vue du revenu sans tenir beaucoup de compte
de l'intérêt général de la province et de la cause du bon
ordre dans cette partie du pays.

Je dois dire que le rapport n'est pas très complet J'ad.
mets avec l'honorable député qu'il devrait être plus com-
plet, et j'espère que cet état de chose sera amendé avant
longtemps. Je crois que la province du Manitoba désire
sincèrement remplir son devoir et ses obligations générales
comme province, mais son gouvernement n'est pas riche,
au contraire il est très pauvre, et le seul moyeu de protéger
la frontière contre le vol est d'employer la police à cheval.

Elle n'avait pas les moyens-je crois que si elle en avait ou
les moyens elle l'eut fait volontier-d'organiser une police A
cheval pour défendre sa propriété, et comme ces maraudes
venant de l'autre côté de la frontière pourraient causer dos
complications internationales, le gouvernement a cru devoir
employer l'effectif à surveiller la frontière et à maintenir la

,paix le long de la ligne. Je dois dire aussi que nous avons
ou la coopération la pus cordiale de la part des officiers du
gouvernement américain. Cependant il faut que cette ques.
tion soit réglée et elle sera réglée dans la Colombie-Anglaise
et le Manitoba, de sorte que nous pourrons en arriver à une
conclusion permanente sur la question de savoir ce que nous
devrions faire comme gouvernement et ce que nous sommes
appelés à faire en vertu de la loi. L'honorable député a une
fois ou deux demandé des renseignements au sujet des-ca-
nons. Je ne sache pas qu'il existe des rapports spéciaux à
ce sujet, mais ils ont d'abord été envoyés là, plutôt parce que
l'on croyait-et l'expérience a prouvé qu'on avait raison, que
les indiens éprouvent une terreur respectueuse pour le canon.
Les canons étaient des pièces de 7, je crois.

M. BLAKE: Les pièces de 7 sont les canons de mon-
tagne.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ily a là deux canons de
montagne. Je crois que les canons de montagne sont d'un
calibre moindre que 1.

M. BLAKE: Il y a des canons de montagne d'au calibre
moindre.

Sir JOHN A. MAC DONALD: Mais je crois que les ca-
nons de montagne sont des pièces de 3 ou de 5 Ibs. Je ne
puis dire si l'on a fait aucun rapport spécial relativement
au calibre de cea canons. C'est une question de très peu d'im-
portance, vu que ce sont des canons semblables à ceux que
nous avons distribués dans nos villes pour montrerque nous
avons des canons. Pour ce qui est de l'offectif, l'expMrience
des malheureux événements récents démontre qu'ilnous
faut des cavaliers pour faire la guerre d'une façon un peu
convenable. Notre milice, qui s'est distinguée, a probable-
ment été placée dans une position très désavantagense en
diverses occasions, vu le manque de cavalerie, et je crois que
mon honorable ami le ministre de la milice dira que dans
l'opinion du général nous avons besoin de cavaliers, soit
environ 1,000 hommes-et l'organisation de la. milice -t
avec l'école militaire que l'on se propose d'établir à Wi4ii-
peg, et qui sera semblable à celles, qui sont déjà 4tabli9sà
Toronto,Fréddricton ot Saint-Jea, cet effectif suffira, lorg4w
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la paix sera rétabli., lorsque le soulèvement des indiens
sera écrasé, et lorsque les dernières cendres de la discorde
seront refroidies. Je crois que ces 1,000 hommes toujours
prêts à marcher dès le premier soupçon d'émeute on de
révolte, avec la milice du pays organisée et l'école militaire
à Winnipeg, suffiront amplement pour pi évenirla répétition
de ces malheureux événements. En ce qui concerne la
Colombie-Anglaise, je crois que je n'empiète pas sur les
attributions de l'honorable ministre do la milice, qui me par-
donnera s'il on est ainsi, lorsque je dis que la seule disposi-
tion militaire queol'on croit nécessairo de faire relativement
à cette province est celle de l'établissement d'ure batterie à
Vancouver. On ne croit pas qu'il soit nécessaire pour le
gouvernement de pourvoir à un antre effectif militaire.

Le bill est la la troisième fois et adopté sur division.

POLICE A CREVAL DU NORD-OUEST.

Sir JOHIN A. MACDONALD: Je propose la troisième
lecture du bill (n° 140) concernant la police à cheval du
Nord-Ouest.

M. BLAKE: La seule recommandation que j'ai à fcire
à l'honorable ministre se rapporte aux amendements qu'il a
introduits dans son bill l'autre jour. Je n'ai pas ou l'occa-
sion de les lire, et je ne suis pas certain qu'ils soient tout à
fait suffisants pour ce qui est essentiel à la protection des
hommes et des officiera lorsqu'ils agissent comme corps
militaire. Si j'ai bien compris le but des amendements, ils
donnent un certain rang et placent les officiers commis-
sionnés dans certaines positions correspondant à ce rang,
mais il pourrait se trouver une position où les sous-officiers
seraient obligés de prendre le commandement et de donner
l'ordre de faire feu, comme le cap où tous les officiers con-
missionnés seraient hors de combat. Jo ne crois pas que
les amendements contiennent aucune disposition relative
aux sous-offlciers qui prendront le commandement dans de
tels cas. Nous savons que la protection d'un effectif de ce
genre dépend de la loi, et il me semble très important que
les hommes, les sous-officiers et les officiers soient placés
entièrement sous la protection et sous les restrictions du
code militaire, lorsqu'ils agissent comme partie d'un effectif
militaire.

Sir JORN A. MACDONALD: L'honorable député a
raison. En vertu de ces lois ils font partio d'un effectif
civique, d'une gendarmerie. En vertu des pénalités pres.
crtes par les actes de la police à cheval, ils sont respon-
sables. En vertu do ces actes ilb n'ont pas plus de protec-
tion qu'il n'en est accordé par les actes relatifs à la police
en Angleterre, et il peut très bien se faire que pour main-
tenir la ix d'une façon efficace, il faut que ce soit une
organisation civiquei cependant les hommes devraient avoir
la même protection et les mêmes moyens de résistance et
même d'aggression que les troupes auraient dans le cas
d'une collision avec des sauvages on autres contrevenants A
la loi. Cependant, je ne me propose pas pour le moment
d'entrer dans ces détails, Jusqu'ax événements récents il
ne s'est présenté aucune occasion où la police ait été obligé
de faire feu excepté pour se défendre. L'acte a été intro-
duit au Sénat à cause des événements récents, et si l'état de
guerre s'était prolongé on aurait hté son adoption dans les
deux Chambres, vu qu'il était nécessaire de pourvoir à une
omission bien nature le de toute disposition relative A l'ac-
tion conjointe de la police du Nord-Ouest et de l'effectif
militaire.

Nous ne savions pas combien de temps cet état de choses
se continuerait au Nord-Ouest, et nous avons présenté ce
bill, vu que le commissaire avait reçu ordre de se mettre lui
et tout son effectif sous le commandement et le contrôle du
général commandant les troupes. Afin de prévenir toute
complication le bill a été d'abord présenté au Sénat; il pour-
voit à ce que, lorsque la police à cheval recevra instruction

par ordre du gouverneur an conseil.d'agir concurrem.
ment avec les troupes, elle sera sujette à toutes les lois mili-
taires qi régissent les miliciens et la miliceen général.
. La nécessité qu'il y avait de presser autant que possible
l'adoption de ce bill, a cessé, je suis -heureux de le dire;
mais autant vaut l'adopter, car cela équivaut à une dispos!-
tien générale à l'effet que, en vertu d'arrêtés du conseil, la
police reçoit ordre de servir avec les militaires, elle sera
soumise au code militaire, et de fait ses membres seront
soldats. Je ne suis pas assez soldat pour dire si cela en-
traînera de nouvelles dispositions. Le général Middleton,
qui, je l'espère, reviendra bientôt ici couvert des lauriers
que lui a valu sa belle conduite dans les affaires du Nord-
Ouest, a été prié par moi, par l'entremise du ministre de la
milice, d'examiner l'organisation de cette arme et de faire
rapport; et lorsqu'il arrivera ici taute la question de cette
organisation sera étudiée à fond afdn de rendre le service
aussi efficace que possible. Après avoir discuté avec lui,
j'espère que je pourrai, si je reviens ici à la prochaine
session, soumettre un système complet à la considération
de la Chambre, relativement à la police à cheval et à ses
devoirs relatifs et comme corps militaire et comme corps
civique.

M. BLAKE: La question dont vient de parler l'honora-
ble ministre est une question au sujet de laquelle je
ne me hasarderais pas à donner un avis sans l'avoir
étudié beaucoup plus que je ne l'ai fait, car j., sais
assez jaloux de la liberté du sujet pour ne pas tenir
à accorder des privilèges militaires à un corps civil. Ma
position est tont simplement celle-ci: Vous décrétez
que dans certaines circonstances, la gendarmerie à cheval
sera un corps militaire, et en cela le gouvernement a
raison. Il faut que le corps soit soumis à la discipline et
aux restriutions militaires, et dans ces circonstances il a
droit aux immunités que la loi donne aux soldats agissant
d'après des ordres. Ma question avait pour but de décoa-
vrir si la loi accorde ces immunités, aux soldats, soue-ofËI-
ciers, ainsi qu'aux officiers mentionnes dans l'amendement.
Il peut se présenter des occasions où un sous-offloier serait
obligé de prendre le commandoment d'un petit détachement.
Tous les offliers commissionnés peuvent être tués ou
blessé3 ou absents. Le sous-officier commandant qui
ordonne le feu devrait être tout aussi bien protégé, tout
aussi restreint que les officiers commissionnés qui, eux
aussi sont sujets à des restrictions tout comme ils sont pro-
tégées nar les immunités du code militaire. Ra question
avait pour but de découvrir si la mesure de l'honorable
ministre était complète sous ce rapport.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas que l. bill
couvre cette question. Les sous-offlciers de la police à
cheval se trouveraient dans la même position que les sous-
officiers de milice. Je ne sais pas ait juste si un sergent
nanti du commandement est protégé d'une façon spécifique
dans les règlements actuellement en vigueur pour l'armée.
Dans tous les cas cette question mérite considération.

M. MILLS: Lors de la discussion relative à la gendar-
merie irlandaise en parlement impérial, on a déclaré qu'il
était impossible de faire un changement sans rengager
tout le corps.

Sir JOHN A. MAODONALD: Elle remplit ses devoirs
comme gendarmerie ; mais je crois que, vu que nous sommes
tous miliciens en Canada, nous pourrions passer .une loi
pour obliger l'honorable député à servir comme aumônier
ou comme combattant; et nous pourrions faire la même
chose en ce qui concerne la police à chevaL Le ministre
de la milice a -appelé l'attention sur lo fait que le bill con-
tient les mots " tout officier ou membre." Je crois que cela
s'applique aux sousoficiers dont il a été question; -mais
c'est là un sujet qui pourra être discuté plustard.

Le bill est lu la troisième fois et adopté.
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BEGLEMENT DES RÉCLAMATIONS DU MANITOBA.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour consi-
dérer certaines résolutions proposées pour le règlement.
final des réclamations de la province du Manitoba contre
le Dominion.

Sur la résolution 4,
M. BOWELL: Cette résolution, qui a été rédigée par le

greffier en loi, n'est pas tout à fait exacte. En lisant l'arrêté
du conseil, il a confondu l'allocation per capita avec l'aug-
mentation projetée du compte du capital. L'arrêté en con-
seil se lit comme suit:

Ayant été délégué pour la province du Manitoba pour insister auprèa
du Conseil privé, pour que ce dernier reconsidère son offre du 20 mai
dernier, relativement au règlement des réclamations de la province,
nous suggérons respectueusement les modifications suivantes comme
base dle règlement:-

" s9Que le Dominion paie annuellement à la province la somme de
$103,000 au lieu des terres. Que le capital de la dett5".........

Pas la dette per capita, comme le comité le remarquera...
En considération de ce que dessus, soit allouée sur une population de
125,000 au lieu de 150,000, etc.

D'après l'arrangement qui a été proposé mais qui n'a pas
été accepté par la législature du Manitoba, à une session
précédente, la proposition était de baser le capital de la
dette de la province sur une population supposée de 150,000.
Au lieu de cela on a fait un changement de façon à baser la
dette sur une population supposée de 125,000, mais l'alloca-
tion per capita est continuée sur le chiffre de la population
de 150,000 et n'est pas réduite. Le comité verra très claire-
ment où l'erreur aété commise; en conséquence, les officiers
du département en faisant leurs calculs les ont faits sur la
base des résolutions telles qu'elles avaient été piéparées et
fournies au département. Hier soir, pendant les délitérations
à ce sujet, mon honorable ami a ma gauche (M. McLelan)
a attiré mon attention sur l'arrêté du conseil, et en le lisant
attentivement on a alors découvert comment la bévue avait
été commise. Naturellement le comité verra que cela rend
les conditions beaucoup plus libérales en faveur du Manitoba,
qu'elles ne l'auraient été en vertu de la base eupposée sur
laquelle nous procédions hier soir. En conséquence, il sera
nécessaire de biffer dans le paragraphe maintenant soumis
au comité, après le mot " sera" dans la troisième ligne de la
quatrième tésolution, les mots "à partir du dit premier jour
de juillet prochain, allouée seulement sur une population
estimé à 125,000 âmes," et lo paragraphe se lira comme
suit :

Que l'allocation annuelle per capita à la province, de 8) cents par
tête, faite en vertu de l'Acte 33 Victoria, chap. 3, sur une population
estimée à 17,000 (augmentée en vertu du 45 Vic., chap. 5, à 150,000) sera
sujette a augmentation tel que mentionné ci-après, savoir, etc.

Puis changer les mots dans la 41o ligne du bas du même
article, 125,000 à 150,000. Cela laissera l'allocation per
capita sur la base de 150,000 et non sur la base d'une popu-
lation de 125,000. Puis, on se propose d'ajouter les mots
suivants après les mots " actes subséquents " dans la 3e ligne
du 65o paragraphe:

Sera, à partir du ler juillet 1E85 calculé sur unc population de 125,000,
au même taux per capita que celui qui a été alloué sur la population
estimée tel que pourvu dans l'Acte 33 Vie., chap. 3.

C'est-à-dire que lorsque la province est entrée dans le
Dominion, cette population était estimée à 17,000. La
condition financière de la province on vertu de l'arrange-
ment actuel, telle que comparée à ce qu'elle recevait aupa-
ravant, est celle.ci: le montant total payé à cette prov:nco
l'année dernière a été de $232,694.30. Si vous y ajoutez
l'augmentation que lon se propose de faire à la place des
terres, de 100,000 au lieu de $45,000; en d'autres termes, si
vous ajoutez 655,000 vous avez un total de 6287,694.30 payé
à la province et les 5 pour 100 additionnels sur le montant
de la dette. Je puis ajouter do plus que la dette basée sur
les 125,000 de population, au même taux qui a été alloué on

Sir JoHN A. MAoDONALD.

1870, sera calculé au taux de $27.77, et l'intérêt sera payé à
la province, moins cependant ce qui aura été dépensé par
le gouvernement de cette province pour ce que dans les
autres provinces on appelle des améliorations locales, Il
faudra que cela soit déduit de la dette totale, la balance est
encore inconnue et on s'en occupera plus tard. Calculée
cependant d'ap-ès cetto base, la dette sera considérablement
augmentée et s'élèvera à environ 84,000,000, ou peut-être un
peu plus. Le comité se rappellera qu'un montant d'argent
très considérable a été dépensé depuis 1870, alors que cette
province est devenue partie do l'Unon, pour ce que l'on
appelle avec raison des améliorations locales, et dont le
coût, dans d'autres provinces, aurait été porté au compte du
capital. Je ne puis informer le comité du montant avant
que l'on ait relevé avec soin le montant qui a été dépensé et
le montant qui est resté au crédit de la province. Je puis
dire aussi, pour l'information du comité et de l'honorable
député qui m'a demandé hier soir quelle était l'étendue pro-
bable des savanes-bien que cette question ne soit
pas actuellement à l'étude-que le departement de l'inté-
rieur a mis l'un de ses expéditionnaires à l'oeuvre pour
découvrir approximativement l'étendue de ces terres dans
cette partie de la province qui a été arpentée, et je ne doute
pas que nous pourrons soumettre ces arrangements à la
Chambre avant l'adoption du bill.

Sur le premier amendement,
M. BLAKE : Cela me semble augmenter considérable.

ment les charges du public. N'est-il pas vrai?
M. BOWELL: Oui, cela les augmentent.
M. BLAKE: Je ne suppose pas qu'il soit possible pour

l'honorable ministre de pro oser en comité un amendement
augmentant les charges publiqies. Sn devoir est de pro-
poser une résolution et de la proposer de la manière ordi-
naire.

M. BOWELL: L'honorable député a raison d'après la
stricte application des règlements parlementaires; mais
comme ces documents. sont devant la Chambre depuis très
longtemps, et comme je supposais que tout le monde les
avaient consultés, j'ai pris la liberté de procéder de cette
manière. Si l'honorable député s'y oppose, il faudra que la
question soit remise à plus tard.

M. BLAKE: J'avais grand tort, mais je supposais réelle-
ment que l'honorable monsieur pensait ce qu'il disait dans
cette résolution. Ce n'est pas ma faute.

M. BOWELL: Ce n'est pas la faute de l'honorable député;
mais comme nous sommes dans un siècle de progrès et
comme l'honorable député est membre d'un parti de réforme,
je croyais qu'il ne s'opposerait pas à cette réforme.

M. BLAKE: Pas du tout, mais j'aime qu'on observe les
vieilles règles parlementaires.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ceci est tout simplement
une erreur de rédaction de la part de notre respecté greffier
enloi, qui a confondu l'allocation annuelle per capita avec le
paiement capital. Mais cet article n'augmente pas du tout
les charges publiques.

M. BLAKE: C'est l'honorable ministre des douanes que
l'honorable premier contredit. Ce n'est pas moi.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député sait
que l'allocation annuelle de 80 contins par tête est basée
sur une population de 150,000 en vertu de la loi actuelle.
Cette résolution propose de la réduire à 125,000. Coci est
tout simplement pour conserver la loi telle qu'elle est

M. BOWELL : L'honorable monsieur a parfaitement
raison en disant que ceci est une contradiction littérale de
ce que j'ai dit. Lorsque l'honorable monsieur mn'a posé la
question, j'ai supposé qu'il voulait parler de l'effet gêfrral
de toutes les résolutions. C'est pourquoi j'ai- dit que lnmen-
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dement augmentait la dépenso publique. A l'avenir je ferai
attention lorsque je répondrai a l'honorable monsieur, parce
que je sais qu'il est très enclin à la critique.

M. BLAKE: Je ne crois pas que la remarque de l'hono-
rable ministro soit tout à fait juste. Il propose sans en
avoir donné avis un amendement important à l'article. Je
lui ai demandé si cet amendement aurait pour effet d'aug-
mrnter ou non les charges publiques. Il a répondu aflirma-
tivement. Dans ces circonstances j'ai déclaré que la règle
parlementaire devrait être suivie. Maintenant que le premier
ministre déclare que l'honorable monsieur avait tort, ce
dernier dit que je suis très inclin à la critique.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne crois pas que
l'on puisse dire cela relativement à la question posée par
mon honorable ami, au moins dans le cas actuel, car le
ministre des douanes se rappellera que je lui ai posé la
même question hier, et il m'a dit qu'il calculait que $250,000
seraient alloués à la province du Manitoba. Mais l'alloca-
tion que nous nous proposons de faire s'élèverait à 8420,000,
moins 5 pour 100, ou de toute somme qui pourrait être
avancée sur le compte du capital.

M. BOWELL: Dans aucun de ces calculs n'étaient
compris l'intérêt sur le montant à notre crédit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Naturellement, le mon-
tant, je crois, s'élèverait à environ $325,000, ce qu'il croyait
être le reste du capital auquel elle avait droit. Il se rap-
pellera que je lui ai demandé si la demande faite dans la
législature du Manitoba n'était pas pour 8 450,000 par an-
née. La somme que l'on se propose actuellement de don.
ner sera presque aussi élevée, bien que je ne sache pas et
qu'il ne sache pas combien doit être déduit da Lon compte
de capital. D'après ce que je me rappelle de l'état de leur
compte, il se compose en grande partie d'argent retiré en
sus de ce qu'il leur revenait, et je crois que son estimation
d'hier est approximativement exacte lorsqu'il dit qu'environ
81,000,000 a été avancé. Mais il est probable que 8 150,000
ou pas beaucoup moins de $200,000 seront ajoutés au revenu
de a province du Manitoba par ces résolutions.

Sur la résolution 6,
M. BLAKE: Il y a une forte augmentation des charges

publiques. Cela devrait être recommandé par un message
et précédé d'une motion pour que la Chambre se forme en
comité, mais pas le même jour que la résolution est présen-
tée. L'honorable ministre propose d'amender les résolu-
tions sans prendre aucune de ces précautions sur lesquelles
la sagesse du parlement a insisté et dont l'absence annule-
rait toutes les délibérations de cette mesure.

Sir JOHN A. MACDONALD: La sanction de la cou-
ronne y sera donnée. Si l'honorable député insiste, cette ré-
solution sera remise à plus tard, mais il s'agit tout simple-
ment de mettre à exécution les arrangements conclus avec
le Manitoba. C'est une transposition de paroles tout à fait
accidentelle, le rédacteur ayant confondu les deux proposi-
tions, le capital avec le paiement annuel. Ceci est réelle-
ment ce qu'on avait l'intention de proposer, et je suis certain

ue dans le cours ordinaire des choses l'honorable député ne
sy opposerait pas. S'il ne tient pas beaucoup à s'y opposer,
je demanderais que la résolution soit adoptée maintenant, la
sanction de la couronne ayant été obtenue.

M. BLAKE: Je ne crois pas que cela puisse se faire.
L'Acte de l'Amérique Britannique du Nord lui-même a
pourvu à ce que toute motion tendant à augmenter les
charges sur le peuple soit précédée des formalités dont j'ai
parlé. L'honorable ministre tenait tellement à ce que cette
règle saine et ancienne fut maintenue qu'il en a fait une
disposition draconnienne dans l'Acte, croyant sans doute
qu'à l'avenir quelque mauvais gouvernement pourrait la
modifier s'il était en son pouvoir de le faire. Ayant aussi

sagement protégé ce droit il y a 18 ans, il lui est impossible
aujourd'hui de revenir là-desus.

La résolution est remise à plus tard.
Les résolutions devront être rapportées.

MAINTIE N DE LA PAIX.

M. CARON: Je propose la seconde lecture du bill
(n0 131) pour amender do nouveau l'Acte pour pourvoir
plus efficacement au maintien de la paix dans los environs
des travaux publics et les actes qui l'amendent. Il n'y aura
aucun changement au principe do l'acte. C'est tout simple-
ment une refonte des divers amendements.

Le bill est lu la seconde fois et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)

M. CARON : Ces articles ont été rédigés de nouveau. Le
but est de refondre les amendements qui ont eu lieu depuis
que l'acte a élé d'abord introduit. Dans la nouvelle rédaction
les expressions ont été légèrement modifiées, mais il n'y a
pas de changements importants, excepté la substitution du
mot " et " au mot " oU."

M. WELDON: L'article 12 rend une personne passible
d'emprisonnement lorsque son commis s'est rendu coupable
de l'offense à son insu.

M. CARON: C'est là l'ancienne loi.
M. WELDON: Je crois qu'il serait trò4 dûr d'empri-

sonner un homme pour six mois pour une offense commise
par son domestique, peut être contre ses ordres.

M. MIL LS: C'est s'éloigner de beaucoup de la règle or-
dinaire de la loi criminelle ou dos règlenents de police. Si
un domestique fait du tort à quelqu'un, le maitre peut être
passible de dommages, mais c'est s'éloigner beaucoup des
règlements reconnus par nos lois que d'appliquer cela au
droit criminel.

M. CARON: Il y a beaucoup do vrai dans ce quo dit
l'honorable député, mais cet acte ,a pour but spécial do main.
tenir la paix dans les environs des travaux publics, et dès le
commencement l'intention évidente a été de le rendre aussi
strict que possible.

M. WEL DON: Nul doute que cela est vrai, mais tout en
comprenant que la pénalité devrait être appliquée lorsque
le commis est en contravention avec l'approbation du patron,
il est trè 3 dur de rendre le patron passible d'emprisonne-
ment lorsque l'acte est commis sans son consentement.

M. CARON: Ceci est une copie exacte de l'ancienne loi,
chapitre 24, 32-33 Victoria, acte concernant les travaux
publics. Le principe sur lequel cet article est sans doute
basé, est que le propriétaire de tout établissement de ce
genre est censé avoir le conti ôle sur ses employés, et les
conséquences de la vente des boissons sur les travaux
publics peuvent être assez graves pour que la loi puisse
être interprétée dans le sens le plus strict possible. Mais
excepté dans des circonstances comme celle-ci, j'admets avec
l'honorable préopinant que c'est peut-être aller trop loin
que de rendre un homme responsable d'un acte commis par
une personne qui n'est pas sous son contrôle. Naturelle.
ment, s'il n'est pas prouvé que le coupable est l'a ent du
propriétaire, ce dernier ne peut être tenu responsabe.

M. WELDON: La loi des licences pour la vente des bois.
sons pourvoit à ce que toute contravention soit endossée sur
la licence et à ce que trois convictions entratnent non
seulement l'annulation do la licence, mais rond le licencié
incapable d'obtenir une licence pendant trois ans. J'ai eu
connaissance d'un cas où le commis a violé la loi contraire.
ment à l'ordre exprès du propriétaire. Dans un cas som.
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blable, assurément que le patron ne devrait pas être respon-
sable.

M. CAMERON (Huron): Nul doute qu'en général il soit
très mal de rendre un homme responsable au criminel pour
une offense commise par un autre à son insu et contre sa
volonté formelle. Je crois que l'acte des licences pour la
vente des boissons rend Io patron responsable do tonte viola.
tion du statut commise par l'employé ou l'agent; mais dans
le présent article l'honorable ministre pourvoit non seule-
ment que le patron sera responsable de la culpabilité de
l'employé, mais encore pour tout ce qui sera fait par des
personnes qui no sont ni ses employés ni ses agents. Je
crois que l'honorable ministre devrait biffer les mots " ou
autre personne " ; le propriétaire ne devrait pas être respon-
sable de ce qui est fait par d'autres personnes.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'article ne dit pas qu'il
sera responsable des fautes commises par toute autre per-
sonne, mais " tout homme qui par lui-même, son commis,
domestique, agent ou autre personne qui viole la loi." Il
faut que l'acte soit commis par l'entremise de son commis,
agent, domestique ou toute autre personne. Je présume
que les mots "ou autres personnes," que je vois inférés
ailleurs sont là dans le but d'atteindre une personne qui
pourrait être l'agent mais qui cependant agirait sous l'auto-
rité du patron.

M. BLAKE: Tout dépend de la question de savoir si
l'interprétation du premier ministre est exacte. Si elle est
exacte, il n'y aura pas de mal apparemment à laisser l'ar.
ticle tel qu'il est, parce que dans ce cas il est imposible de
condamner un homme à moins qu'il ait commis l'acte par
l'intermédiaire d'un autre.

Sir JOHN A. MACIDONALD : Je crois quo nous devons
nous en tenir à l'article tel qu'il est.

If. CAMERON (Huron): L'interprétation donnée par le
premier ministre n'est pas exacte, et ce n'est pas l'interpré-
tation donnée par les tribunaux d'une loi analogue rédigée
en des termes analogues. Si cette loi est adoptée, si un
employé vend des liqueurs à l'insu et contre la volonté
expresse et les ordres formels du patron, le patron n'en est
pas moins responsable. Il ne devrait être tenu responsable
que de ce qui est fait par ses employés à sa connaissance.

M. CARON: Je crois que l'article peut fort bien être
interprété dans le sens indiqué par le chef du gouvernement.
Je considère que tout homme qui se met en contravention
à la loi, soit par lui.même soit par son employé sera passible
du cbâtiment.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'axiome de droit dit:
Quifecitper alium fecit per se. Il est décrété qu'un patron
sera responsable de tout acte commis par lui-même ou par
l'entremise de son domestique, de son agent ou autre per-
sonne. Nul doute que ces mots ont été insérés pour démon-
trer que l'application de cet article doit être considéré comme
général. Il a été préparé dans le but de faire sentir la
vigueur du bras de la loi pour faire disparaître le mal. Et
si le mens rei n'existe pas, si une personne viole la loi en
vendant des liqueurs enivrantes, ce serait un acte criminel,
tandis que dans lo cas contraire il en serait autrement.

M. MILLS: Cet article assimile les doux cas.
Sir JOHN A. MACDONALD: Si le patron commet

l'acte lui-même. Si une autre personne sous ses ordres
commet l'acte, la contravention est le fait d'un individu dis-
tinct, d'une entité distincte.

M. WELDON: On a donné une interprétation toute
différente à l'Acte des licences pour la vente des
liqueurs enivrantes, qui repose principalement sur lo
même principe que le bill actuel. On a décidé que
lors même qu'une personne commet l'acte en contra-
diction directe avec les ordres du patron, ce dernier

M. WELDON

est cependant passible de la pénalité, et je crois
qu'il est juste qu'il en soit ainsi, vu que cela rend le patron
responsable envers le public de la bonne conduite de ses
domestiques. Mais lorsque vous appliquez ce principe à
l'emprisonnement obligatoire en sus de l'emprisonnement
pour défaut de paiement do l'amende, je crois que vous allez
trop loin.

M. M[LLS: Ce 12ième article est basé sur un principe
d'intérêt public. Nous tenons les personnes qui font' le
commerce des boissons enivrantes strictement responsables
des actes de leurs employés. Un certain privilège leur est
accordé par leur licence et nous les tenons responsables des
actes des personnes qu'ils emploient. C'est ainsi que les
tribunaux ont interprété la loi, et je crois que nous devrions
nous on tenir à cette interprétation. Si le patron plaide que
l'acte a été commis sans son autorisation, on lui répondra
qu'il doit avoir soin de bien choisir ses employés; mais
lorsque vous rendez le maître responsable du fait du domes-
tiques en matière de droit criminel, vous allez beaucoup
plus loin et vous appliquez à un règlement de police ordi.
naire, les principes du droit criminel.

Sir JOHN A. MACDONALD : En premier lieu, il n'y a
pas du tout d'emprisonnement comme punition. C'est tout
simplement un moyen de faire payer l'amende.

M. MILLS: C'est une punition dans l'autre partie de
l'article.

Sir JOHN A. MACDONALD : Oui; en ce qui concerne
la seconde pénalité. Supposez qu'un yoyou pénètre par
effraction dans la buvette et donne de la boisson. à l'un de
ses amis, lo propriétaie- de l'établissement -ne serait pas
responsable on vertu do cet article. Il faut qu'il y ait le
mens rei. Il faut qu il y ait quelque relation entre le patron
et le contrevenant; un aubergiste fait un signe à un voyou
qui n'est ni son agent ni son commis, et ce dernier donne de
la boisson. Il peut se faire que ce soit un propre-à-rien qui
ne craigne pas d'aller en prison; dans ce cas la loi est éludée.
La loi ne donne lieu à aucune oppression, et je ne crois pas
que nous devions l'affaiblir.

M. CAMERON (Huron): L'honorable ministre procède
encore d'après la supposition qu'il doit y avoir mens rei de
la part du propriétaire pour que cela puisse constituer une
offense. Il n'y a aucune nécessité pour qu'il en soit ainsi
d'après la loi telle qu'interprétée par les tribunaux d'On-
tario. Si l'offense est commise par un domestique, commis
ou agent, contrairement aux ordres formels du patron, le
patron est tenu responsable tout de même, et c'est ainsi
que les tribunaux interpréteront le bill de l'honorable mi;
nistre. Ou les tribunaux se trompent, ou l'honorable mi-
nistre se trompe dans son interprétation; mais nous devons
prendre l'interprétation des tribunaux. Conséquemment,
nous ne devrions pas adopter cet article sans savoir exacte-
ment ce qu'il veut dire. Si vous retranchez les mots " ou
autre personne," d'après l'interprétation de la loi par les
tribunaux, le propriétaire serait responsable, même si l'of-
fense n'était pas commise par ses serviteurs ou agents ou
par d'autres personnes. L'honorable ministre n'a aucun
précédent pour uné semblable disposition. Il faut que la
per sonne ait été revêtue de quelque responsabilité par le
patron pour que ce dernier puisse être tenu responsable, o.4
doive être tenu responsable. En conséquence, l'honorable
niaistre aurait dû agir d'après sa propre interprétation de
la loi et non d'après l'interprétation du premier ministre,
vu que le premier ministre suppose que l'offense ne peut
être commise, excepté à la connaissance du patron. Je dis
que l'offense peut être commise sans que le patron en sache
rien. Il devrait être tenu responsable si son commis ou son
serviteur commet l'offense, mais non si l'offense est commise
par une personne qui n'est ni son commis, ni son serviteur,
ni son agent. S'il permet à l'article d'être accepté tel qu'il
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est, l'honorable ministre commettra peut-être une grave Cela donnera aux gens qui ont des rancunes particulières à
injustice onvers des innocents, satisfaire l'occasion de présenter ou peut-être de ruiner leurs

M, W ELDON : Il a été décidé, en vertu de l'acte concer- ennemis. Je n'irai pas jusqu'à insister sur la nécessité
nant les licences de boissons, 1883, qu'un propriétaire d'avoir trois témoins dignes de foi, mais je crois que le bill
traduit devant les tribunaux pour vente de boissons le de l'honorable monsieur aurait dû so borner aux cas ou
dimanche, était responsable, lien que la boisson lût vendue l offense a été commise.
a son insu par son commis. La cour a non seulement décidé M. C A RON: La première objection de l'honorable député
qu'il était passible de la pénalité, mais le fait a été endossé était à l'effet que l'ancienne loi telle qu'elle était, exigeait
sur sa licence comme une contravention à la loi. La rédac- trois témoins dignes de foi et qu'en cela elle était préférable
tion de cet article diffère quelque peu de l'ancien article, au présent acte tel que l'on cherche à l'amender.
D'après l'ancien article, la pénalité était de $20 pour la pre. M. CAMERON (Huron): Au contraire, j'ai dit qu'il n'y
miòre offense, de 840 pour la seconde, et de l'emprisonnement avait aucune nécessité d'avoir trois témoins,
pour la troisième; tandis que cet article fixe l'amende à $40
et les frais pour la première offense, la même pénalité et six M. CARON: J'ai compris la seconde objection de l'hono.
mois d'emprisonnement pour la seconde offense. Il me rable député; je crois que la loi serait insuffisante si l'opi.
semble que l'emprisonnement pour six mois devrait être nion de l'honorable député devait prévaloir. Dans ces dis-
limité, au cas où l'offense serait commise à la connaissance tricts où l'on exécute de grands travaux publics, on com-
et du consentement tacite ou exprimé du patron. prend facilement comment un homme peut donner un

affidavit à l'effet que c'est l'intention d'une certaine personne
SCA.RON: Le bill tel que présenté m'a été transmis d'agir contrairement à la loi. Des personnes peuvent s'être

par le département de la justice. Je dois dire que j'ai beau- trouvées présentes lorsque l'aubergiste on le marchand a
coup do confiance en l'expérience des deux honoi.ables acheté des boissons et peuvent lui avoir entendu dire qu'il
députés, l'honorable député de Huron-Ouest (M. Cameron) les achetait pour les vendre dans son auberge près des tra-
et l'honorable député de Saint-Jean (M. Weldon), et je pro- vaux publics. C'est un cas qui peut se préserter, et il était
poserai que l'article soit maintenant adopté, mais avant la tout à fait convenable, pour atteindre le but que l'acte se
troisième lecture, j'examinerai la question, et je ne doute propose d'atteindre, la protection de ces travaux publics, de
pas que nous en arrivions à une conclusion satisfaisante. rendre l'acte aussi complet que possible. Je sais que cette

Sur l'article 4, législation est beaucoup plus sévère que la loi criminelle,
M. CAMERON (Huron): L'article 14 décrète ce qui mais nous devons aller aussi loin que possible, tout en res.

suit : pectant la liberté du sujet dans nos efforts pour protéger les
Si aucune personne jure ou affirme devant un commissaire ou jge de travaux publics contre les maux qui résulteraient de la

paix, qu'elle a raison de croire et qu'elle croit que des liqueur eni- vente de liqueurs enivrantes à ceux qui seraient employés à
vrautes, au sujet desquelles on a commis ou on a tenté de commettre os travaux. Nous savons quels effets désastreux a produit
uie violation des dispositions de l'article Il du présent acte se trouve la vente des boissons enivrantes sur les travaux publics aux
quelque part, elle pourra obtenir un mandat de recherche et le confier à Etats-Unis; nous avons entendu le chef du gouvernementqui de droit peur le faire exécuter. déclarer que les meurtres commis sur ces travaux avaient

L'honorable ministre a changé la loi du tout au tout à ce atteint la moyenne de un par jour, et c'est pour prévenir
sujet. En vertu des dispositions de l'ancien statut, aucun d'aussi effroyables résultats que cette législation est soumise.
mandat de cette nature ne peut émaner excepté sur le Je crois que l'article est tout à fait convenable tel qu'il est.
serment ou l'affirmation de trois témoins dignes de foi, à M. CAIERON (Huron): J'admets aveo l'honorable mi.'efet qu ils croient que l'offense a ét commise ou que l'on nistre qu'il est de la plus haute conséquence d'adopter une
a tenté de la commettre. C'était là une garantie à l'effet que loi aussi sévère que possible pour empêcher la vente desl'on n'abuserait pas de ce genre de procédure. Peut être boissons enivrantes dans le voisinage des travaux publics,était-ce aller à l'extrême que d'exiger la disposition de trois màis en même temps, il nous faut sauvegarder avec soin les
témoins dignes de foi avant que de donner un mandat de droits du sujet. Je crois que l'honorable ministre est allêrecherche ; mais en vertu de cette disposition vous décrétez, trop loin. Si une personne va trouver un magistrat et luiqu'un mandat de recherche pourra émaner sur la déposition dit: Je crois que j'ai raison de croire et je crois qu'uned'un seul témoin à l'effet qu'une offense a été commise ou ditnse cois qe j'ai ra e coie elle croi quun
qu'on a eu l'intention de la commettre. Je ne sache pas offense contre le statut va être commise, elle a droit à un
qu'il existe une seule loi anglaise qui exige la déposition de mandat et peut aller où il lui plaira, visiter lo caves des
trois témoins dignes de foi avant qu'un mandat de recherche particuliers, prendre les boissons qu'elle y trouvera et les
puisse émaner. Si une offense a été commise contre la loi, empte le crois que le délateur devrait donner les raisons,
comme le larcin par exemple, et si les effets sont encore ainque le oagistrat puisse être saisi des faits d'p rès
entre les mains du coupable, toute personne peut obtenir un lesquels le déposant ê arrive à la conclusion qu'une offense
mandat de recherche sur l'affidavit de toute personne expo- est sur le point d'être commise. A l'avenir un homme a-
sant que l'offense a été commige et qu'elle croit que les licieux pourra faire une déclaration et invoquer l'appui de
effets sont encore en la possession de l'auteur du vol. En la loi pomu seconder les desseins les plus mauvais. L'hono
vertu des dispositions de votre statut, vous décrétez que si hble ministre veut faire mentir le vieil axiome qui dit que
une personne donne son affidavità l'effet qu'une offense a été charbonnie est matre chez lui et que même un officier de
commise ou qu'on a l'intention de la commettre, elle peut la loi ne peut entrer dans la maison d'un individu à moins
obtenir un mandat de recherche. C'est là un principe tout qu'une offense ait été commise.
à fait inconnu en droit criminel, et cela ouvre la porte à la Sir JOHN A. MACDONALD: Un homme peut mali.
dtireté et à l'inconduite qui voudrait mettre un mouvement cieusement obtenir un mandat pour faire faire des perquisi.
les rouages de la loi sans cause justifiable. Dans quelles tions dans la maison de l'honorable député en donnant non
circonstances un homme peut-il être justifiable de jurer affidavit à l'effet qu'il a perdu sa montre et qu'il croit qu'elle
qu'on a eu l'intention de commettre une offense ? Je puis est dans la maison de l'honorable député; mais cet homme
comprendre les dispositions de la loi qui vous permet de sera responsable de cette conduite malicieuse. L'honorable
mettre en mouvement les rouages judiciaires sur l'affidavit député parle comme si nous ne devions pas avoir de justice
d'un témoin digne de foi, à l'effet qu'une offense a été com- préventive du tout. S'il y a un bateau à vapeur dans une
mise, mais l'honorable ministre s'est arrogé le pouvoir de rivière de la Colombie-Anglaise ou ailleurs, là où cet acte
mettre en mouvement les rouages de la loi sur un affidavit sera en vigueur, si ce bateau est prêt à partir et s'il y a à
à l'effet que l'on a l'intention de commettre une offense. bord un peu de boisson, si quelqu'un donne son affidavit. à cet
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effet et si un mandat de recherches est émané, il n'y a pas
grand mal à cela. L'officier fait ses perquisitions, et s'il
trouve à bord quelque boisson contrairement aux termes de
la loi il la jette par-dessus bord. L'honorable député dit
qu'il faut qu'un crime ait été commis d'abord, mais il peut
se faire que le vapeur ou le radeau soit à la veille de partir,
et, d'après l'honorable député, après que la boisson aura été
bue, après que des rixes et des bagarres auront eu lieu, il vous
faudra lancer un mandat de perquisition pour trouver la
boisson dans l'estomac de ceux qui l'auront bue. Je pense
que l'homme qui fera la dénonciation sera un teetotalter, et
conséquemment un homme respectablo, et le but de l'article
est de s'emparer de la boisson avant qu'elle soit bue. Il ne
sort à rien de lancer un mandat de perquisition après que
l'offense aura été commise. En vertu de l'ancienne loi il
fallait que trois témoins firent serment qu'ils avaient raison
de croire et qu'ils croyaient qu'on avait l'intention de vendre
ou do trafiquer des boissons en contravention à la loi, et la
seule différence entre le présent article et l'ancien article
c'est qu'en vertu du nouvel article une seule déposition suf-
fit. Dans tous les autres cas de mandats de perquisitioii,
l'affirmvtion du propriétaire, d'une seule personne, est suffi-
sante. Le résultat de l'argument de l'honorable député-
bien que ce ne soit pas là son intention-serait de nous pri-
ver de tout moyen de justico préventive pour saisir la bois-
son avant qu'elle ne soit bue et consommée.

M. CAMERON (Huron-Ouest): L'honorable ministre ne
répond pas à mon argument. Je dis qu'il n'est pas juste de
laisser entre les mains du déposant-de toute personne (qui
ne serait pas un homme de temnpérance) qui désirerait
mettre en mouvement les rouages de la loi pour des fins
personnelles; mais le premier polisson venu, n'importe qui
peut le faire. Ce pouvoir n'est pas réServé aux hommes de
tempérance, ni aux hommes respectables, mais n'importe
qui, que ce soit un gibier de prison, un voyou on un polie-
son-a le droit de se présenter au magistrat, et en jurant
qu'il a raison de croire qu'une offense doit être commise,
il peut mettre en mouvement les rouages de la loi. Or, je
dis que vous ne devez pas sur l'affidavit d'aucune personne,
quelque mauvaise que soit sa réputation, mettre en mouve-
vement les rouages de la loi criminelle. Je n'aurais aucune
objection à laisser cela à la discrétion du juge de paix. Mais
il ne peut user de sa discrétion ; il est tenu de lancer un
mandat de perquisition lorsqu'un affidavit est fait, n.ême si
le déposant.lui est tout à fait inconnu. Je dis que le dépo-
tant devrait dire au magistrat quelles sont les circonstances
et les faits qui l'ont porté à demander l'émanation d'un
mandat, afin que le magistrat puisse savoir si ces raisons
sont suffisantes pour justifier l'émanation du bref.

Sir JOHN A, MACDONALD: L'affidavit pour obtenir
le mandat de perquisition sera fait de la même manière
dans le cas actuel que dans tous les autres cas. Le témoin
dit: J'ai raison de croire et je crois, sous serment, qu'il y a
des liqueurs dans ce navire. Il donne une raison et c'est là
tout ce qu'il peut dire, et la conséquence est que le mandat
de perquisition doit être livré à tout constable ou huissier-

Qui procède immédiatement à faire des perquisitions sur tout bateau à
vapeur, navire, bateau, canot, radeau, ou autre embarcation, bâtiment,
maisor, dépendances, voiture, véhicule, ou endroit décrit dans le dit
mandat de perquisition.

Et si l'on y trouve des boissons enivrantes, la personne
chargée de l'exécution du dit mandat de perquisition saisira
les liqueurs enivrantes et le navire à bord duquel elles
se trouveront, et conservera le tout en sûreté jusqu'à ce
qu'une décision finale ait été prise. Si l'officier, après avoir
visité le navire, constate qu'il n'y a aucune boisson à bord,
la chose en reste là et il n'y a d'inconvénients pour personne.
Mais si l'on y trouve des boissons, il en prend possession
jusqu'à ce que la question soit jugée devant un magistrat.
Mais les i ésidences privées sont protégées par l'article 2.
J'attire l'attention du comité sur cet article:

Sir Joux A. MACDONAD

Mais nulle résidence privée dans laquelle, ou dans aucune partie de
laquelle, ou Clans -les dépendances de laquelle il n'y a ni magasin ni
buvette, ne sera examinée.

On ne peut visiter aucune maison privée à moins qu'elle
ne contienne un magasin eu une buvette.

A moins que le dit déposant ne jure ou n'affirme que quelque offense
en violation des dispositions de la section 11 de cet acte n'a été commise
dans cette maison.

Et il faut que cette effenEe ait été commise dans le cours
d'un mois avant que la plainte n'ait été portée. De sorte
qu'une résidence privée ne saurait être soumise aux per-
quisitions à moins que le déposant jure qu'une offense a
réellement été commise dans cette maison, et qu'elle y a été
commise depuis un mois. Mais si c'est une auberge ou un
endroit qui contient une buvette, ou si c'est une épicerie ou
quelque chose de semblable, ou si c'est un navire qui puisse
transporter des liqueurs enivrantes, alors sur son affidavit
un mandat de perquisition est lancé. Quel dommage cela
fait-il au patron que son navire ou à l'aubergiste que sa
maison soient visités sur un affidavit ? il a son recours
contre le polisson qui, d'après la supposition de l'honorablo
déput., pourrait malicieusement donner son affidavit. Mais
nous ne sommes pas tenus de pourvoir à des cas de cette
nature. Nous savons que dans la grande majorité des cas,
lorsque la plainte est portée devant le magistrat, et que le
coupable est puni, que le déposant n'est pas mû par une in-
tention malicieuse, qu'un cas d'intention malicieuse ne se
présente pas une fois sur mille, il est déraisonnable d'em-
pêcher la mise en vigueur de la justice préventive pour la
seule raison que quelques polissons pourraient être mûs par
une intention malicieuse qui les porterait à donner leur
affidavit.

Le bill est rapporté.

PROCÉ DURE SOMMAIRE DEVANT LES
MAGISTRATS.

M. CARON: Je propose la seconde lecture du bill (n
128) à l'effet d'établir de meilleures dispositions au sujet des
procédures sommaires devant les juges de paix et autres
magistrats.

Le but de ce bill est de prévenir la non-exécution de la
justice à cause d'irrégularités ou d'informalités dans les pro-
cédurcs devant les juges de paix. Si les honorablegsdéputés
consultent l'acte de procédure 32-33 Victoria, ils constate-
ront que le but de cet acte était de prévenir la non-exécu.
tion de la justice dans les cas d'irrégularités ou d'informa-
lités dans les procédures devant les cours supérieures ayant
juridiction en matières criminelles, et il me semble qu'il y a
de plus fortes raisons encore pour que des dispositions ana-
logues puissent s'appliquer aux procédures devant les juges
de paix qui, nous le savons, n'ont pas les connaissances
légales des juges des tribunaux de juridiction plus élevée.
Ces remarqes s'appliquent plus particulièrement aux
articles 1, 2, 3 et 4. L'article 5 pourvoit à ce que lorsqu'une
demande est faite pour annuler une conviction ou ordre
d'un juge de paix, la cour ou le juge puisse exiger comme
condition qu'aucune poursuite ne soit intentée contre le juge
de paix, qui a rendu le jugement ou contre aucun des offi-
ciers agissant en vertu d'un bref. Je crois que c'est là une
disposition très sage, vu que nous savons que quelques-uns
des juges de paix qui s'efforcent d'exercer leurs fonctions
judiciaires au meilleur de leur connaissance ne sont ni des
hommes instruits ni des hommes versés dans la science du
droit. L'intention est de protéger les juges de paix contre
des poursuites vexatoires. L'article 7 pourvoit à ce qu'au.
cun bref de certiorari ne soit accordé si le défendeur en a
appelé de la conviction ou de l'ordre à aucune cour à la-
quelle la loi autorise l'appel de telle conviction ou de tel
ordre. Dans la province d'Ontario, en vertu de l'acte con.
cernant les convictions sommaires, il y a appel de la convic
tion ou de l'ordre d'un juge de paix à la cour des sessiono
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générales. Dans la province de Québec l'appel a lieu à la
cour du Banc de la Reine, côté de la couronne. Dans la
Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et le Manitoba,
l'appel a lieu à la cour de comté; dans l'Ilo du Prince-
Edouard, à la cour Suprême, et dans la Colombie Anglaise,
aux cours de district ou de comté. Cet article pourviit aussi
à ce qu'aucune personne se prévalant du droit d'appel de la
conviction ou de l'ordre de l'une de ces cours, ne puisse,
après en avoir appelé, tenter de transférer les procédares à
une autre cour.

Article 8. Dans plusieurs cas les actes sont mis en vigu'eur
par une proclamation, et quelques tribunaux ont décidé que
ia proclamation que l'on met en vigueur doit être prouvée.
Dans la province de Québec cela a donné lieu à des procé-
dures qui n'ont donné que très peu de résultats. Le but de
l'article 8 est de pourvoir à ce qne dans les cas où il est
prescrit une exception parce que la proclamation n'a pas été
produite, le tribunal ou le juge devant lequel est produite la
demande d'annulation de la conviction puisse permettre
d'établir la preuve que telle proclamation a été lancée. Je
crois qu'il aurait peut-être été opportun d'amender la loi
relative à la preuve de façon à pourvoir à ce qu'en aucun
cas il y eut nécessité de prouver cette proclamation ; mais
ceci surmonte la difficulté d'une autre manière en pour-
voyant à ce que, lorsque la proclamation n'est pas prouvée
à l'audition, le tribunal ou le juge auquel est soumise la de-
mande d'annulation de la conviction puisse permettre d'éta-
blir la preuve que la proclamation a été lancée.

L'article 9 est un article de procédure dont l'intention est
de simplifier la procédure lorsque la règle pour annuler la
conviction ou l'ordre est renvoyée ou refusée.

L'article 10 est le corollaire de l'article 6.
Articles 11, 12 et 13. L'acte concernant les convictions

sommaires pourvoit à ce que, si la conviction ou l'ordre a
lieu plus de douze jours avant la session de la cour devant
laquelle l'appel a été interjeté, cet appel sera remis au
terme suivant de cette cour, mais ai la conviction ou l'ordre
a eu lieu dans les douze jours qui précèdent, cet appel sera
remis aun second terme de la dite cour. Il est aussi décreté
que la personne lésée donnera au plaignant ou au juge de
pai mis en cause un avis par écrit de tel appel dans un
délai de quatre jours après la conviction ou l'ordre. On a
trouvé que ce délai était couit, surtout dans les districts
non organisés d'Ontario, et après correspondance échangée
avec le procureur général d'Ontario, le ministre de la justice
a consenti à recommander les amendements contenus dans
ces trois articles, savoir : en biffant le mot " douze " dans les
première et quatrième lignes du paragraphe marqué 1 et en
lui substituant dans chaque cas le mot " quatorze," aussi en
biffant le mot " quatre ' dans la troisième ligne du paragra-
phe 2 et en lui substituant le mot " dix." En conséquence
de l'entente qui a eu lieu entre le ministre de la justice et le
procureur général d'Ontario, la loi locale a déjà été amendée
de façon à correspondre avec ces trois articles.

M. WELDON: Je n'ai aucune objection au principe
général de ce bill, mais je crois qu'il y a des détails qui
pourraient être amendés en comité.

M. CAIMERON (Huron) : Je crois qu'il y a dans le bill
une ou deux dispositions qui sont sujettes à objection, mais
il y en a d'autres qui sont tout à fait inutiles et qui, au lieu
de simplifier la loi tendent plutôt à la compliquer. L'article
deux décrète qu'aucune conviction ne sera déclarée nulle
en raison des irréaularités ou erreurs de forme ou de l'insuf-
fisance des procédés, c'est.à-dire des objections purement
techniques. Or, si l'honorable ministre veut consulter
l'article 67 de l'acte concernant la juridiction sommaire, il
constatera qu'il va encore plus loin et qu'il pourvoit ample-
ment au cas que l'honorable ministre a en vue.. Cet article
pourvoit à ce qu'aucune conviction ou ordre d'un juge de
paix ne soit déclaré nuls à cause d'une objection technique
ou substantielle. En conséquenei la loi actuelle est infini-

ment meilleure tant dans l'intérêt des plaideurs que dans
celui des magistrats, que la loi proposée, et je demande
quelle est la nécessité dans ces ciraonstances d'insérer cet
article lorsque la loi actuelle va aussi b;en que je l'ai dé-
montré. L'article 68 est encore plus fort. D-après cet
article, dans le cas d'un appel de l'adjudication du juge de
paix, à la cour d'appel, ou dans notre province à la cour des
sessions de quartier, cette cour est tenue d'entendre la cause
au mérite, quels que soient les défauts de substance ou de
forme ; de sorte que l'honorable ministre n'améliore pas la
loi mais la rend pire. Je suis certain que ce n'est pas
l'honorable ministre qui a rédigé ce bill ; si c'était lui il
n'auraient pas empiété sur la loi telle qu'elle existe mainte-
nant.

Ce bill nous est venu d'une autre branche de la législature,
qui n'a rien d'autre chose à faire et qui ne peut pas faire
convenablement ce qu'elle entreprend. La loi, telle.q'elle
est maintenant après des années d'expérience dans les
diverses provinces et principalement dans la province
d'Ontario, est si parfaite sous ce rapport qu'il est.presque
impossible de l'améliorer. Elle protège amplement. les
plaideurs et les juges de paix. Cet article est sujet à une
autre objection grave et sérieuse. La loi telle qu'elle est a
en vue un appel. aux cours de sessions de quartier, ou la
preuve doit être entendue et la cause plaidée de nouveau.
L'honorable ministre propose par ce bill de conférer au
président de la cour des sessions de quartier le pouvoir de
maintenir ou d'annuler la conviction après avoir entendu
les dispositions faites devant le juge de paix ou les affidavits.
C'est une proposition inouïe que la cour d'appel doive, sur
un simple affidavit, avoir le pouvoir de déclarer si une con-
viction est valide ou non. On ne deviait jamais conférer
un semblable pouvoir à aucune cour, surtout à la cour des
sessions de quartier; elle devrait être saisie de la cause
comme elle l'est maintenant, avec plein pouvoir de traiter
la cause tout comme si elle n'avait jamais été entendue devant
lesjuges de paix. Les dispositions de la loi sont claires et
complètes, et il n'est certainement pas de l'intérêt des
plaideurs que l'on modifie la loi, ainsi qu'on se propose de
le faire au moyen de ce bill.

A mon avis, l'article 5 est un article excessivement inac
ceptable. Quelle que soit la conduite d'un juge de paix ;
que ses jugements soient justifiés par la loi ou non ; qu'il
soit mû ou non par des motifs malicieux, l'honorable minis-
tre dit que la personne lésée n'aura aucun recours contre le
juge de paix excepté avec la permission de la cour. En
vertu de cette disposition un magistrat peut condamner un
homme, imposer une amende ou un emprisonnement qui ne
seraient pas du tout justifiés par la loi ou par les faits; de.
mande est faite aux tribunaux pour annuler ce jugement et
le juge pourra dire,à l'appelant: • Vous êtes lésé; on vous
a fait tort, le jugement n'est pas du tout justifié, mais je
n'interviendrai pas à moins que vous ne consentiez à n'in-
tenter aucune action contre le magistrat qui vous a fait tort.
Je dis qu'une telle disposition ne devrait pas être insérée
dans la loi. L'article 7 ne devrait pas être adopté; il com-
porte un mauvais principe. Le principe qui a prévalu
jusqu'ici dans notre droit, est que celui qui est impliqué
dans des procédures devant les juges de paix et qui n'est pas
satisfait d'un jugement, pourra se pourvoir un appel devant
la cour des sessions de quartier, ou devant un tribunal plus
élevé au moyen d'un bref de certiorari, et ce bref de certiorari
qui existe depuis plusieurs générations doit être aboli par
cet article. Personne ne devrait avoir les mains liées de
cette manière; un homme qui a été lésé ou à qui l'on a fait
tort devrait pouvoir avoir son recours devant les tribunaux.
Il peut se faire qu'il n'ait pas suffisamment confiaincé en la
cour des sessions de quartier, et il devrait avoir le droit de
s'adresser à un tribunal de juridiction p lus élevée. Ce bili,
en ce qui concerne un grand nombre de ses disjpitionsést
tout à fait sujet à objections. Je ne comprends pas la néces-
sité des trois quarts du bill, etle quart qui reste est tout à
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fait inacceptable. Je suis convaincu que si la ministre de
la milice avait rédigé ce bill, il ne contiendrait aucune dis.
position de cette nature.

M. CARON: L'honorable député a dit que ce bill nous
est venu d'une branche de la législature qui a beaucoup
moins à faire que nous. Le fait que l'honorable député a
été très occupé, comme nous l'avons tous été pendant la
session actuelle, est peut-être la raison pour laquelle il n'a
pas ou autant de temps à sa disposition que les honorables
membres de l'autre Chambre, pour découvrir les raisons des
changements que l'on cherche à effectuer au sujet de ce
bill. L'honorable député veut savoir pourquoi l'article 2 a
été proposé. Comme je l'ai dit en proposant la seconde
lecture, le but est d'empêcher la non-exécution de la justice
à cause d'irrégularités ou d'informalités dans la procédure
devant les juges de paix. Les principes sur lesquels les
amendements sont basés sont pris dans les articles de l'acte
de procédure dont j'ai parlé, et dont les dispositions sont
considérées comme fonctionnant bien devant d'autres tri-
bunaux, sont maintenant appliqués aux juges de paix. La
raison en est que les juges de paix étant des hommes qui
n'ont pas la science légale de nos juges ordinaires, devraient
être protégés autant que possible. La nécessité de ces
changements est établie par quelques-unes des causes qui
ont été soumises aux tribunaux d'Ontario. Ces amende-
ments ont été suggérés à l'honorable ministre qui a rédigé
le bill et ont été envoyés à la Chambre des communes, par
l'expérience qu'il a acquise dans des causes où des vices de
forme ont ou pour effet de faire annuler les convictions.

L'honorable député dit que l'article 5 est très inaccepta-
ble. A mon avis c'est l'un des meilleurs articles du bill'
L'honorable député dit que si le juge de paix est mûi par des
motifs malicieux, le plaignant en cour inférieure n'aurait
aucun recours contre lui. Je considère que le fait que le
juge de la cour supérieure devant lequel la cause est appe.
lée, a le pouvoir discrétionnaire de mettre ou non l'article
en vigueur, offre une protection très suffieante à l'appelant.
Si un juge de paix a été mûi par des motifs malicieux, le
tribunal supérieur permettra à la loi de suivre son cours, et
l'appelant aura le droit de poursuivre lo magistrat coupable.
A moins qu'il ne soit prouvé que le magistrat de la cour in-
férieure a été mû par des motifs malicieux, il est tout à fait
convenable qu'il soit protégé contre aucune de ces actions.

M. DAVIES: L'acte des convictions sommaires qui est
en vigueur depuis plusieurs années en Canada est virtuelle-
ment, je crois, la loi Jervis. Il est très important que nous
ayons los mêmes amendements dans notre loi que ceux qui
ont été introduits dans la loi anglaise, afin que nous puissions
avoir le bénéfice des décisions anglaises, et je demanderai à
l'honorable ministre si quelques-uns des amendements dans
le bill actuel sont pris dans la loi anglaise ou si ce sont des
amendements;suggérds par des avocats canadiens.

M. CARON: Je ne suis pas en mesure de répondre main-
tenant à la question de l'honorable député, mais avant la
troisième lecture je m'enquerrai des faits et je lui fournirai
tous les renseignements qu'il demande.'

Le bill est lu la deuxième fois et la Chambre se forme en
en comité.

(En comité.)
Sur l'article 2.
M. WELDON: Je crois qu'une partie de cet article est très

inacceptable. Il est très juste que la cour devant laquelle
la question sera soulevée puisse être convaincue, sur lecture
des dépositions; mais l'article dit: "ou par affidavit," et je
crois que cela ouvrirait la porte à une question très sérieuse,
car ce serait virtuellement faire le procès d un homme à son
insu. Je crois que cela devrait être biffé.

M. CARON: Je comprends que cela veut dire, si l'irrégu-
larité ouvait être amendée par un affidavit.

. CAmoN(Huron)

M. WELDON: Si la question doit être décidée pair un
affidavit, il n'y a aucune chance d'avoir un contre-interroga-
toire,et le seul moyen serait de produire des contre-affidavits.
Je crois aussi avec mon honorable ami le député de Queen,
Ile du Prince-Edouard (M. Davies), que nous ferions mieux
de suivre la loi anglaise.

M. CARON: De la façon dont je comprends la chose,
cela doit vouloir dire que les dépositions seraient complétées
par un contre-interrogatoire, mais que, lorsqu'il y aurait une
irrégularité pouvant être amendée par un affidavit, cet article
permettrait de le faire, autrement je ne vois pas com-
ment on pourrait s'en servir, car le fait de mentionner les
dépositions Lavant l'affldavit démontre que la cour devrait
exercer sa discrétion et qu'il faut qu'elle ait devant elle un
dossier complet. La mention des dépositions présuppose
une cause complétée où Je défendeur a ou l'occasion de
contre-interroger le témoin du plaignant. Tel que je le com-
prends, cela veut dire que la question ne peut être décidée
que sur un dossier complet, et que l'affidavit ne saurait être
employé excepté dans le cas où il s'agirait de s'en servir
pour amender une irrégularité dans la description de l'of-
fense.

M. CAMERON (Huron): Pourquoi un bill de cette nature
serait-il laissé·dans un état tel que des doutes pourraient
s'élever au sujet de son interprétation. L'honorable ministre
croit que c'est là l'interprétation véritable, mais il n'en est
pas certain, et je n'ai pas l'ombre d'un doute quant à la
signification de ces mots, que le juge qui décidora la cause
essaiera peut-être de demontrer au moyen de dispositions ou
d'affidavits si la conviction dépend ou non de la juridiction
du magistrat. Ce serait unie d q déclarer qu'un
juge,à l'insu des parties, aura le pouvoir de décider si oui ou
non la conviction était bonne ou mauvaise. Si l'article est
laissé dans son état actuel, alors la cour d'appel peut rendre
sa décision sur l'aqdavit de l'une des parties, probablement
sans que l'autre partie en sache absolument rien. Je buis
d'avis que le ministre de la milice devrait retrancher de
l'article les mots "après lecture des dpositions ou par des
affidavits," et les remplacer par les mets "après l'audience
des parties "

M. CARON: Cela quivaut à un nouveau procès.
M. DAVIES: Il me semble que celui qui a rédigé le bill

avait en vue le fait que la cour Supérieure peut annuler la
conviction soit aur lecture des dépositions lorsque la cause
vient en appel, ou par un affidavit lorsqu'il s'agit d'uncertorart; mais je suis porté à partager l'opimon de 'ihono-
rable monsieur lorsqu'il dit qu'on ne devrait pas lui per-
mettre d'annuler une conviction sur un simple affidavit.

M. CARON: Naturellement il faut que les dépositions
soient devant la cour. Le tribunal devant lequel est inter-
jeté appel devrait avoir un dossier complet. Nous savons que
plusieurs des convictions faites devant les juges de paix
sont faites d'une façon qui laisse tellement à désirer qu'il
est impossible de comprendre ce qu'elles peuvent vouloir
dire, et dans ce cas un affidavit pourrait servir a amender
les vices de formes ou irrégularités. Le but de l'appel est
d'empêcher une complication de la procdure eon amendant
les irrégularités qui existent. Lorsqu'une demande vient
devant la cour, cette offense est tellement mal dfnie qu'il
devient presque impossible à la cour de s'assurer exactement
de la signification, et dans de semblables cas l'affldavit sert
à faire disparaître cette irrégularité, et alors je n'y vois
aucune objection grave. Je regretterais beaucoup vraiment,
de voir un appel décidé par une cour sur une preuve ez
parte; je regretterais de voir une cour modifier la décision
du tribunal inférieur en permettant l'admission d'un affida-
vit; mais les dépositions ne sont pas du tout ouvertes à cette
objection tout simplement parce que les parties ont en l'oo-
casion d'interroger les témoins et de venir devant la cour.
En conséquence, je crois qu'il est parfaitement juste de per-
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mettre à la cour devant laquelle cet appel est fait de décider
quant aux irrégularités sur les dépositions produites devant
la cour. -

M. ROBERTSON (Hamilton): Après examen, j'avoue
qu'il ne peut y avoir d'objection sérieuse au mot " affidavit."
La question est soulevée sur la lecture des dépositions, et le
but de l'affidavit est de décider si une offense, de la nature
décrite dans la conviction ou le mandat, a été commise.
Or, l'une des raisons pour lesquelles on lit les dépositions ou
affidavits, c'est qu'il s'agit en quelque sorte de déterminer
la juridiction de la cour. Une conviction peut être pré-
sentée à la cour, et elle peut être irrégulière à sa face même,
et dans ce cas elle peut être annulée; dans ce cas, il n'est
pas nécessaire d'examiner du tout la preuve; il ne serait
pas nécessaire d'assermenter un jury; la conviction serait
annulée à cause de son irrégularité. Mais, avant que de
procéder à l'audition de la cause, il faut s'assurer si un crime
a été commis, et afin de donner effet à la demande, on peut
produire un affidavit pour démontrer que le crime a été
commis, et la cause est alors portée en appel au mérite.

M. DAVIES: Cet article devrait être limité tout simple-
ment aux causes portées en cour en vertu d'un bref de cer-
tiorari. Il faut que la cour soit convaincue de deux choses:
Premièrement, qu'il y a en une conviction irrégulière; et
secondement, que la cause tombait sous la juridiction des
juges de paix. Comment peut-elle s'assurer de ces faits ?
Seulement au moyen des dépositions prises devant les juges
de paix, lorsque les parties ont été interrogées ou contre-
interrogées.

M. CARON: Peut-être qu'il ne peut y avoir appel, parce
que il n'y a rien au sujet duquel on puisse en appeler. Si
la conviction est irrégulière et si elle peut être amendée au
moyen d'un affidavit, selon la théorie que je crois être la
véritable, savoir: qu'il y a irrégularité dans la description
de l'offunso dans la conviction, la cour devant laquelle
l'appel a été interjeté put s'assurer au moyen d'un affidavit
quelle est l'offense qui a donné lieu à la conviction. S'il en
est ainsi, je ne puis voir où serait le mal qui résulterait du
fait que l'on conserverait ces mots, et de fuit, je crois qu'ils
sont nécessaires. A moins que vous ne produisiez à la cour
une offense telle que décrite, il n'y a rien qui puisse donner
lieu à lappel.

M. WELDON: Il faut que le tribunal soit convaincu de
deux choses: d'abord, qu'une offense de la nature décrite a
été commise, et, en second lieu, que cette offense tombe sous
la juridiction du juge de paix. Si vous prenez les déposi-
tions il n'y a aucune difficulté. Supposons que l'on procède
par affidavit, comme il a été suggéré, il y a l'objection fonda-
mentale que l'action a été intentée à l'insu de l'accusé. Ce
serait éluder la loi générale. On a déjà accordé de grands
pouvoirs aux juges de paix, auxquels on accorde même
toute la protection possible, et qui peuvent faire impuné-
ment une foule de choses; mais nous devrions avoir bien soin
de no pas apporter de changement radical à la loi qui est
maintenant calquée sur celle de l'Angleterre.

M. ROBERTSON (Hamilton): Nul doute qu'ils ont droit
à beaucoup de considération, mais les honorables messieurs
ont oublié une chose relativement à cet article. L'intention
n'est pas de faire le procès par affidavit, mais tout simple-
ment de donner au tribunal le pouvoir de découvrir si un
crime justifiant la conviction a été commis, car si la cour est
convaincu qu'un tel crime a été commis le procès doit avoir
lieu.
. M. DAVIES: Par voie d'appel seulement, non par certio-

rari.
M. ROBERTSON (Hamilton) Si je comprends bien, ceci

se rapporte uniquement aux causes portées en appel devant
les cours de sessions.

M. WELDON: On a pourvu à cela.

M. ROBERTSON (Hamilton) s Je ne suis certainement
pas en faveur de cet article s'il s'applique aux causes decdr-
tiorari, et il serait à propos d'éclaircir ce point. Si l'hono-
rable député a raison lorsqu'il dit que cela ne s'applique
qu'aux causes ortées en appel, nous légiférons sans néces.
sité, vu que la loi actuelle pourvôit amplement aux cas de ce
genre. En vertu des dispositions de la loi actuelle, si l'accu.
sation n'est pas clairement établie vous ne pourriez procé-
der.

M. DAVIES: Il pourrait se faire que le crime ne serait
pas désigné dans la phraséologie exacte de la mise en accu-
sation, mais cela ne ferait aucune différence. Joue discute-
rai pas la question plus au long, jar si le ministre a l'inten.
tion de limiter la loi aux causes d'appel le bill est tout à fait
inutile.

M. CAMERON (Huron): Il est tout à fait évident que
cet article ne s'applique qu'aux causes d'appel, mais je serais
bien aise que le ministre de la milice nous dise si l'intention
est qu'il s'applique à toutes les causes.

M. CARON: A l'exception du certiorari.
M. CAMERON (Huron): Je suis d'avis que l'intention

était de limiter ce bill au recours accordé au moyen d'un
bref de certiorari, mais il n'y a aucun doute que la loi actu-
elle donne un recours aussi ample et aussi complet, et même
plus complet que le bill. Cependant si l'honorable ministre
veut limiter l'effet de l'article 2 aux cas de demandes de
certiorari, cela serait conséquent avec la loi.

M. ROBERTSON (Hamilton): Si l'interprétation de
l'honorable député est exacte, je partagerai certainement son
opinion, mais d'après une conversation que j'ai eue avec
l'auteur du bill dans l'autre Chambre, je ne crois pas que ce
soit là l'opinion do ce dernier. J'ai compris, d'après ce qu'il
m'a dit, que le premier article devait s'appliquer aux cas où
il y avait appel.

M. DAVIES: Quel mot l'honorable député pourrait-i'
nous indiquer comme limitant son applicalion aux cas d'ap.
pel seulement?

M. ROBERTSON (Hamilton): Je ne suis pas certain
que les honorables députés se trompent, et s'il y a quelques
doutes là-dessus, je serais certainement dispofé à biffer les
mots " par affidavit," car je crois qu'il serait très malheureux
que l'on disposât do cette manière d'un cas semblable. Mais
je crois que l'article 2 est un très bon article s'il s'applique
tel que je le comprends.

M. CARON: Si l'honorable député veut lire l'article
7 en rapport avec cet article, je crois qu'il y verra l'expli-
cation de l'intention du bill. L'article 7 décrète que lors.
qu'une partie a opté en faveur de l'appel, on lui refuse le bé-

nfice du certiorari; et s'il choisit l'appel l'article 2 s'appli-
que alors, si je comprends bien.

M. DAVIES : Et s'il opte en faveur du certiorari.
M. CARON: Alors, il ne procède pas par voie d'appel;

et s'il ne procède pas en appel le droit de certiorari ne lui
est pas enlevé par l'acte.

Je propose que le comité se lève, rapporte progrès et
demande la permission de siéger de nouveau.

Le comité se lève, rapporte progrès, et à six heures l'Ora-
tour lève la séance.

Séance du soir.

La Chambre se reforme de nouveau en comité du subsides.
(En comité.)

Iminigration...-...........................$380,025
M. MILLS: Avons-nous reçu des immigrants norvégiens

cette année ?
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M. POPE: quelques-uns. Nous en recevons quelques. M. FISHER R: N'est.on pas venu en aide à des Finlan.
uns chaque année. dais ?

M. FISHER: Je vois par le rapport de l'auditeur gêné- M. POPE: Je crois que non. Un grand nombre d'entre
ral de l'année dernière que $200 seulement ont été payés eux sont venus de New-York, où javais envoyé un homme
au messager à Québec, bien que $365 aient été votés. Quelle pour leur dire de venir de ce côté ; mais leur passage n'a
est la raison de cette différence. pas été payé.

M. POPE: Nous l'avons payé à $1 par jour pour le temps M. MILLS: Si l'honorable député pouvait obtenir les
que nous l'avons employé. renseignements indiquant le nombre de ceux qui ont quitté

M. LANGELIER: Je crois que l'interprète norvégien le pays, cela serait très intéressant, vu qu'il était d'abord
pourrait très bien remplir les fonctions de messager. C'est entendu que la plupart de ces gens s'établiraient dans le
un très bon employé. Je le connais personnellement. Je pays.
croisqu'il est plus utile pour nous d'amener des immigrants M. POPE: Je vais tâcher de me les procurer.
norvégiens que bon nombre de ceux que nous pourrions
envoyer en Norvòge, car il écrit constamment à la Norvège M. FISHER: Comment pourvoit-on dans les agences aux

pour engager ses compatriotes à venir se fixer en Canada. employés autres que les agents? Dans le rapport de 'au.
M ai s je vois qu'il a peu de choses à faire, et il pourrait très diteur général on trouve les salaires des ap9istants, inter-
bien remplir les devoirs de messager. prètes, etc., aux diverses agences, mais cela ne figure pas

. . dans les estimations. Est-ce que l'on pourvoit à ces autres
M. MILLS: L'honorable mimstre voudrait-il nous donner salaires au moyen des dépenses contingentes du départe-

une idée de l'immigration cette année ? On a fait remarquer ment ?
que l'immigration du Canada en Angleterre excède l'immi-
gration de l'Angleterre au Canada. L'honorable ministre M. POPE: On y pourvoit à même le crédit général de
pourra probablement nous dire quelles sont les perspectives l'immigration; à même les dépenses contingentes.
de l'immigration cette année. M. LANGELIER: Pourquoi ne vote-on pas les salaires

M. POPE: La perspective n'est pas aussi bonne que d'or- des officiers subaltermes comme on le fait à Québec ? Dans
dinaire. Jusqu'à présent l'immigration a été d'environ le cas actuel, le seul salaire que nous soyions appelés à
un tiers moindre que l'année dernière. Je ne sais rien au voter est celui d'un agent. Les autres sont pris dans les
bujet de l'immigration, mais je suis sous l'impression qu'un dépenses contingentes. Si ces officiers sont permanents,
grand nombre de terrassiers mis on disponibilité sont retour. pourquoi les payer de cette manière ? S'ils ne sont pas
nés à l'étranger. Je n'ai aucune idée de leur nombre. permanents je puis comprendre qu'on en agisse ainsi.

M. BLAKE: Le gouvernement ne reçoit-il pas un rapport M. CURRAN: Je crois que c'est une grande injustice

des passagers qui partent par les lignes du Saint-Laurent? envers la ville de Montréal que nos assistants, nos messa-
g. POPE: Je crois que non, gers, ne oient pasi rendus permanents immédiatement,
comme ceux de Québec.

M. MlLLS: Ces terrassiers qui s'en retournent sont-ils M. POPE: Mon honorable ami (M. Curran) m'a demandé
des gens dont le passage a été en partie payé par le gouver. plusieurs fois pourquoi nous ne mettions pas ces officiers
nement pour les faire venir en ce pays 11 y a quelque temps ? sur la liste régulière, mais Québec est le port où les

M. POPE: Pas que je sache. Ils sont venus pour tra- immigrants viennent, et les employés y sont gardés pen-
vailler au chemin de fer, et ont bénéficié des passages à dant toute la saison et sont rendus permanents. J'ai
bon marché, mais ils ont payé leurs passages eux-mêmes, trouvé les autres dans la position où je les ai tenus depuis.

A. BLAKE: Jusqu'à présent on a eu l'habitude de M. LANGELIER: Le salaire du gardien à Montréal est
publier, peu de temps après la fin de chaque mois, un état de $128 et à Québec il n'est que de $365. Ce sont là les
de l'immigration par l Saint-Laurent et les autres routes. montants qui ont été payés l'année dernière, et que je trouve
A-t-on suivi cette coutume cette année ? dans les comptes publics. A Toronto, le salaire payé au

M. POPE: Je ne sache pas que cette coutume ait existé messager a été de $566.
avant l'année dernière. Je crois qu'au 31 mai dernier le M. POPE: $366.
nombre était de 27,000-c'est-à-dire de ceux qui sont restés M. LANGELIER: Non; le montant payé l'année der-
en Canada. nière a été de $566.

M. BLAKE : Que dites-vous de la route du Saint-Lau- M. POPE: Il faut que cela ait été payé pour travail addi-
rent? tionnel ou quelque chose de ce genre.

M. POPE: J'ai entendu dire que l'immigration par la M. BOWELL: Il n'y a que $366 dans le rapport de l'au-
voie du Saint-Laurent a été très faible depuis quelques diteur général.
semaines. 

-M. FISHER: Je trouve dans le rapport de l'auditeur gé-
M. FISHER: J'ai compris que l'honorable ministre néral, qu'il n'y a pas un seul de ces officiers qïi reçoit m'oins

disait l'autre soir qu'il y a un an ou deux le département d'une piastre par jour, et quelques-uns d'entre eux reçoivent
avait aidé à amener des terrassiers en Canada, vu qu'à, beaucoup plus, tandis que le messager à Québec, qui est un
cette époque il y avait beaucoup de travaux de chemin de officier permanent, ne reçoit que 81 par jour. Oq ils sont
fer à exécuter. j trop payés, ou vous devriez économiser en les rendant per-

M. POPE: L'honorable député ne m'a pas bien compris, manents. Actuellement, ils sont payés à la discrétion du
j'ai dit qu'ils avaient eu tout le bénéfice des prix réduits département sans que la Chambre sache combien ils reçoi-
que nous avons pu leur procurer, mais leur passage n'a vent jusqu'à ce que les comptes publics soient soumis l'an-
pas été payé en partie comme celui des autres classes d'im- née suivante. Je ne vois pas que l'argument du ministre
migrants; au commencement de cette année nous avons soit une excuse valable pour le changement.
donné instruction à nos agents en Europe, de ne pas encou- M. POPE: Il n'y a pas de changement.rir les artisans et les terrassiers à venir en ce pays. Nous
sommes venus en aide à la classe agricole, aux journaliers M. TROW: L'agent à Toronto travaille-t.il conjointement
et à leurs familles, aux domestiques et autres, mais non aux, avec la province d'Ontario en ce qui concerne i'immigra-
terrassiers. tion ?

M. MILLe.
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M. POPE: Naturellement, en ce qui concerne le place-

ment des émigrants, etc.
M. TROW; Quel est le nom de l'agent?
M. POPE: C'est M. Donaldson.
M. TROW: La province d'Ontario rembourse-t-elle

quelque chose au gouvernement ?
M. POPE: Non. Autrefois elle remettait les deux tiers

du prix des passagers, mais depuis deux ou trois ans rien
n'a été remboursé, et cette année, elle a refusé de rien payer.

M. BL&KE: Il y a quelque temps on m'a rapporté un
fait sur lequel je désire attirer l'attention du ministre. On
m'a dit qu un ou plusieurs agents dans la province que j'ha-
bite avaient l'habitude d'agir comme agents payés de ceux
qui désirent vendre des terres aux émigrants à l'aise et qu'ils
reçoivent une commission pour leurs services. Je ne sais pas
ai le ministre est au fait de ces choses et s'il les approuve,
mais cela me parait être tout à fait inconvenant. Si un
agent fait quelque chose dans ce sens ce devrait être comme
partie de.ses devoirs publics et non d'une façon qui pourrait
être mal interprétée par ceux qui arrivent en ce pays.

M. POPE: J'ai souvent entendu des gens me demander
de permettre aux agents d'agir ainsi pour eux en me disant
qu'ils seraient payés pour leurs services, mais les agents ont
reçu instruction de donner gratis tous les services qu'ils
pourraient rendre dans ce sens. Naturellement s'ils se fai-
saient payés et s'il se passait quelque chose d'inconvenant
le département serait responsable, et j'ai toujours refusé de
leur permettre de le faire.

M. TROW: Cette opinion est répandue dans la province
d'Ontario. Il y a là un journal appelé le Medium qui est
publié chaque mois par un agent, et l'on dit qu'il est chargé
de disposer d'un grand nombre de terres, qu'il reçoit une
certaine commission et qu'il fait des affaires considérables.

M. POPE : Je ne sais pas de qui vous voulez parler.
M. TROW: Je parle de M. Donaldson, votre agent.
M. POPE: Naturellement, je vais m'enquérir de cette

question. Rien de tel ne peut être permis. On ne peut
permettre à aucun agent de recevoir une commission pour
la vente des terres.

M. McMULLEN: Je sais que cette assertion est exacte.
J'ai ou occasion d'agir en qualité d'exécuteur testamentaire
d'une certaine succession, et j'ai fait annoncer la propriété.
M. Donaldson coupa l'annonce, me l'envoya, me demanda de
mettre la propriété à sa disposition, déclara qu'il exigeait
$100 de commission et $15 pour les dépenses. Je n'ai pas
répondu à su lettre, mais cela est arrivé l'année dernière.

M. POPE: L'honorable député a bien fait de refuser
l'offre. S'il se passe quelque chose de cette nature, je suis
très reconnaissant à l'honorable député d'avoir attiré mon
attention là-dessus; mais je sais que les services de M.
Donaldson ont été très utiles, et c'est la première fois que
j'entend formuler des plaintes contre lui.

M. McMULLEN : Je remarque que l'année dernière son
salaire et ses dépenses de voyage se sont élevées à $4,478.29.
Je crois que c'est là une forte somme.

M. POPE: Je ne crois pas que ce soit une somme consi.
dérable pour l'année dernière. Il a eu beaucoup à faire.
Une bonne partie du travail du placement des immigrants
retombe sur lui.

M. PATERSON (Brant): L'agent de Saint-Jean, qui
figure au montant de 81;000, dit dans son rapport au dépar-
tement qu'environ 60,000 brochures concernant exclusive-
ment la province du Nouveau-Brunswick ont été publiées.
L'honorable ministre sait-il quelle partie du coût a été payée
par le gouvernement fédéral? S'est-il joint à quelques-uns
des gouvernements locaux pour publier des brochures qui

concernent une seule province, à l'exclusion de toutes les
autres.

M. POPE: Lorsqu'un gouvernement local m'a demandé
de l'aide pour faire distribuer des brochures pour sa pro-
vince je l'ai fait assez souvent. Je n'ai jamais manquer
de lui offrir tout l'encouragement que j'ai pu pour encou-
rager l'immigration à se diriger vers cette province. Le
gouvernement d'Ontario fournit ordinairement ses propres
brochures. Mais j'ai donné de l'aide pour cela au Nouveau-
Brunswick, à la Nouvelle-Ecosse et au Manitoba.

M. PATERSON: Je remarque quo l'agent de Sint-Jean
fait plus que les autres agents en ce qui concerne la c>llec-
tien des renseignements dans sa province. Est-ce que les
devoirs des agents de Saint-Jean et de Halifax par exemple
s'appliquent au placement des immigrants dans les limites
de leur propres provinces.

M. POPE: Leurs devoirs sont les mêmes que ceux des
autres agents.

M. PATERSON: Je vois que cet agent s'intéresse
beaucoup à sa province. Il a adressé des lettres à divers
particuliers, ot il est très consolant pour moi de lire quelques-
unes de ses réponses. Il fait une telle description de cotte
province que réellement cela devrait y attirer les im-
migrants. Il y a un gentleman auquel il écrit relativement
à l'un des produits exposés à l'une des expositions agricoles.
Il rapporte que:

Environ la quantité ordinaire de grain a 6t6 exhibée, et les racines
dépassaient de beaucoup les espérances de tout le monde en tenant
compte de la dernière saison. Mlais lorsque le visiteur se tournait du
côté du dtépartement des dames, uns exclamation de surprise s'échap-
pait involontairement de ses lèvres. L'un des items comprenait vingt
échantillons de beurre dont pas un n'était de qualité inférieure et dont
la qualité aurait satisfait le gourmet le plus raffiné. Un des côtés de la
salie était couvert de paillassons sur lesquels un prince turc n'aurait pas
dé.iaigné do poser ses pieds, d'un antre côté se trouvait des couvrepieds
sons lesquels on eut pu désirer ardemment de s'étendre ; un autre espace
était consacré aux ouvrages de fantaisie, travaux exécutés par les plus
jeunes d'entre les dames, et qui étaient au-dessus de toute descriptIon.
O'était simplement immense.

Cela est très encourageant, et un pareil rapport a 'dt faire
plaisir à nos amis du Nouveau-Brunswick. J'ai beaucoup
admiré une autre description de l'un de ces agents du
Nouveau-Brunswick. C'était écrit en un style charmant,
et je vais le lire à cause d'une phrase qu'il contient et qui
démontre l'importance pour nous de retenir nos jeunes gens
au milieu de nous. Nous ne pouvons nous défendre d'un
certain sentiment de chagrin lorsque nous entendons l'aveu
involontaire que nos jeunes gens ne restent pas au milieu de
nous autant que nous pourrions le désirer. Le correspon-
dant, à la demande de M. Gardner, l'agent de Saint-Jean,
insiste sur ce point, et je vais lire un extrait de sa lettre :

Ici pour la première fois j'ai été à même de bien comprendre toute la
force de l'assertion du psalmiste lorsqu'il dit:

" Children are God's heritage.
The sons of youth as arrows are, for strong men's hands prepared.
O happy is the man that hath bis quiver filled with those ;
They unashamed in the gate shall speak unto their foes."
Le succès d'un homme ici dépend en grande partie du nombre de

garçons forts et vigoureux qu'il peut avoir.

Il ne peut y avoir de doute là-dessus et il est, vraiment
très malheureux qu'on ne puisse engager un plus grand
nombre de ces jeunes gens à rester avec nous. L'une des
choses consolantes que nous voyons dans le rapport de M.
Gardner, c'est qu'ils semblent rester avec nous plus qu'au.
trefois et que quelques-uns reviennent. Le même auteur
nous donne aussi une description des beautés du climat du
Nouveau-Brunswick. Il semble être un écossais enthou-
siaste.

Je suppose que je n'ai pas besoin de vous dire que bien que nous
ayons plus de neige et de gelée pendant~l'hiver qu'en Ecosse,nous avons
pendant la même saison beaucoup plus de soleil et de temps ouvert, vu
que nous avons des jours plus longs et des nuits plus claires. Le dirma.
ment, la nuit, présente un panorama de clarté qu'on ne voltjlamais dans
les vieux pay;. Il n'y a pas de nuits sombres oa biver 1fe et mouvent
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il y a des nuits ai calmes et si tranquilles que la tranquilité mme
semble nous oppresser. Par de semblables nuits les jeunes gens sortent
souvent en traIneaux. Ici le silence est interrompu par le tintement
argentin des clochettes et le rire joyeux des jeunes gens. Le cheval
semble voler sur la neige uni sans qu'aucun bruit ne résonne sur la
blanche surface, et le traîneau glisse après lui avec un mouvement qui
procure à ses occupants une sensation qui ressemble beaucoup à celle
que lon ressent dans un bateau n rapidement par la rame sur un lac
tranquille. Les neiges environnantes repercutent avec un éclat étin-
celant la splendeur du firmament étoile, tandis que les arbres, aux
brancbes recouvertes d'un blanc duvet et frangés de glaçons, semblent
chargés de fruits d'argent, le tout forme une scène qui ressemble plus
aux Mille et une nuits ou aux contes de fées qu's la réalité.

Orjerne crois pas que nos amis du Nouveau-Brunswick aient
beaucoup de raison de se vanter. On leur a parfoisreproché
que leurs rives n'étaient pas aussi hospitaliè-es que quel-
ques uno s d s autres provinces qui sont reconnues comme
étant purement agricoles. Mais je crois que nous consulte-
rions on vain le rapport au ministre pour y trouver une
description qui serait de nature à y attirer plus de jeunes
gens que la description que je viens d lire. Je ne cache
pas que ce soit là la maniòre dont nous devions chercher à
obtenir des renseignements au sujet d'une province. Natu-
rellement le département de l'agriculture, comme le ministre
nous l'a dit, et la besogne do l'immigration qui y est atta-
chée, n'ont pas pour unique but de favoriser l'immigration aux
anciennes provinces; cela est censé être un travail dont
elles doivent se charger elles-mêmes ; le but étant surtout
d'attirer l'immigration vers nos propres terres qui appar-
tiennent au gouvernement fédéral. Je n'ai pas la moindre
objection à ce que l'on fasse une pareille description de
l'une des provinces de la Confédération, car si l'une des pro.
vinces prospère, cela favorisera la propriété des autres pro.
vinces. Nos amis de l'Est ont même cru que l'on s'occupait
trop du Nord-Ouest comme objectif des immigrants, et ceci
est un pas dans la voie opposée. J'ai lu ceci pour leur
démontrer quo, cette année du moins, its n'ont pas à se
plaindre du manque de descriptions magnifiques concernant
leur province.

M. IVES : Je suggérerais qu'à l'avenir, ai les honorables
députés jugent nécessaire de lre des extraits de livres comme
ils l'ont fait dans des occasions précédentes pendant plu-
sieurs jours, ils nous fissent le plaisir de lire ce rapport de
l'agent du Nouveau-Brunswick, dont la lecture serait beau-
coup plus attrayante pour la Chambre.

M. l LAKE : Je suis surpris du manque do gct do l'ho-
norable député. Je n'ai jamais vu autant d sottises impri-
iées dans un livre bleu.

M. Fie RGUSON (Welland): Il nous arrive un rapport
de Rochester allant à dire que sept familles sont parties de
là pour le Canada en une seule semaine.

M. KING : Je puis corroborer toutes les assertions con-
tenues dans le rapport relatif au Nouveau-Brunswick ; mais
je suis surpris que l'honorable député do Brant-Nord n'ait
pas attiré l'attention de la Chambre sur le contraste établi
entre le Nouveau-Brunswick et Ontario. Cela se rapporte
à mon propre comté et c'est absolument exact. Cela se lit
comme suit :

En comparant cette province au jardin du Canada (Ontario), je suis
fermement convaincu que notre sol vaut autant et que notre climat vaut
mieux que celui de cette province. Depuis que je suis arrivé en cette
province mna santé a été aussi bonne qune jamais. Lorsque j'étais dans
Ontario, j'étaie sujet à des maux de téte. On m'a dit que ce qui causait
le mal de tête était le manque de salin répandu dans l'air, et qu'il
arrive très souvent que des personnes venues d'angleterre en sont
incommodées pendant des annees. Qole qu'en ait été la cause, l'effet
était désagréable. Je préfère le Nouveau-Brunswick à tout autre pays,
et j'aimerais a voir venir ici bon nombre d'immigrants recrutés parmi la
meilleure classe des immigrants des vieux pays.

J'ai une si haute opinion du Nouveau-Brunswick et des avantages
qu'il offre à l'établissement des colons, que je regrett de ene pouvoir
parler à mes compatriotes de la Grande-Bretagne pour leur dire ce que
ar'en pense. Il ne peut être question de comparer cette belle province à
la Grande-Bretagne. Tandis que l'une contient des millions d'acres de
terres que l'on peu t se procurer pour rien, dans l'autre chaque verge de
terrain est vendue et même louée à des prix exorbitants. J'aime le
climat de cette province. Les gelées y soun plus dures qu'eu

M. AseR8O (Brant)

Ecosse. Avant que je vinsse ici, j'avais lu qu'il en était ainsi, mais que
les gens ne sentaient pas plus le froid ici que de l'autre côté de l'o ban.
Je ne le croyais pas. Je me disais que l'action de la gelée devait être
en raison de son intensité, et devait être ressentie tant qua les gens
seraient capables de la ressentir. J'avais tort.

Il y en a encore beaucoup comme cela. L'honorable député
de Brant n'a pas rerdujustice auNouveau-Brunswiek et à mon
pays en citant cette partie du rappoet. En vue du crédit
considérable voté pour les fins d'immigration, on n'a pas
rendu justice au Nouveau-Brunswick. Je ne me plains pas
de l'agent de Saint-Joan-peut.être qu'il fait son devoir ; et
j'admets qu'il est regrettable que nous n'ayons pas plus
d'immigrants. Le principe sur lequel sont basées les dé-
penses de l'immigration est un principe faux. Le pays con.
tinue d'année on année à dépenser 6500,000 ou 8600,000,
mais il y a des provinces, comme le Nouveau-Brunswick,
par exemple, qui no reçoivent pas leur part. Les dépenses
devraient être faites on proportion des provinces, et jusqu'à
ce que cela soit fait le Nouveau-Brunswick n'obtiendra
jamais sa juste part.

M. WELDON: Le rapport démontre qu'il est venu au
Nouveau-Brunswick 5,000 personnes de plus qu'il n'en est
parti. Il se trompe do tout au tout. Où l'honorable mi-
nistro a-t-il pris ses renseignements. Je remarque que le
nombre des passagers par les vapeurs internationaux n'est
pas donné. On m'informe que la compagnie ne veut pas
donner de rapports.

M. POPE: Nous avons les renseignements dans le rapport
de l'agent.

M. PATERSON (Brant): Par qui la brochure du Nouveau-
Brunswick a-t-elle été écrite ?

M. POPE : Je n'en sais rien. Elle a été écrite par quel-
qu'un du Nouveau-Brunswick et elle a été publiée par le
gouvernement fédéral. La Colombie-Britannique, la Nou-
velle-Ecosse et le Manitoba aussi, je crois, ont aussi eu leurs
brochures imprimées.

M. TROW: En ce qui concerne les agents à Winnipeg et
à Emerson. N'y avait-il pas un agent à Emerson l'année
dernière ?

M. POPE: Oui, il y avait un.
M. TROW: Quel est l'agent à Winnipeg?
M. POPE: M. Graham.
M. TROW : M. Hospeler a-t-il é'é destitué ?
M. POPE: Non; il s'est retiré.
M. LANGELIER: Est-ce que tous ces officiers sous les

ordres de l'agent d'Emerson sont des officiers permanents ?
M. POPE: L'un d'eux est un officier permanent, et

l'autre ne l'est pas. Ce dernier est non seulemcnt gardien,
mais il voit à la distribution des immigrants.

M. BAIN (Wentworth) : Y a-t-il un interprète d'attaché
au bureau de Brandon.

M. POPE: Oui.
M. BAIN (Wentworth): Pourquoi a-t-on besoin de cet

officier ?
M. POPE: On a surtout besoin de ces olficiers pour inter-

préter les immigrants allemands. Ils ne comprennent pas
notre langue et il est absolument nécessaire d'avoir quel-
qu'un qui puisse les diriger dans leur propre' langue, vu
qu'ils no connaissent pas du tout le pays. .

M. BAIN (Wentworth): Y a-t-il un interprète à Win.
nipeg ?

M. POPE: Oui.
M. WILSON: Je vois qu'il y a un interprète à Qu'Appelle.

Pourquoi en a-t-on besoin ?
M. POPE: C'est un Canadien français. J'ai reçu plusieurs

partis de gentlemen français qui sont allés là dans le but
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de fonder des colonies, et la première chose qu'ils m'ont
demandé c'était s'il y avait là quelqu'un qui pût comprendre
leur langue. Il est nécessaire d'avoir là quelqu'un qui
puisse parler leur langue et qui puisse leur donner les ren-
seignements nécessaires.

M. WILSON: Je vois qu'en 1884, il n'y a eu que 13
colons de Québec et 20 de France, soit 83 en tout. Il me
semble que cette dépense est assez considérable pour les
résultats que nous avons obtenus, et que nous devrions
avoir quelques renseignements sur la question de savoir
quel nombre de colons l'honorable ministre attend cette
année et la raison pour laquelle il a nommé cet officier.

M. POPE: J'ai donné la raison à l'honorable député et
je puis ajouter qu'il doit être envoyé plus loin.

M. FISHER: Je crois que l'assistant messager pourrait
être employé en cet endroitpour les Canadiens français, qui
sont nombreux dans le pays, au lieu de payer un homme et
de lui donner le rang d'interpr ète et le salaire d'un inter-
prète. Il serait bien capable d'interpréter et de rensoigner
les gens de cette nationalité qui iraient dans le pays.

M. CHAPLEAU: Nous ne pourrions pas, pour le salaire
d'un messager, avoir un homme compótent comme in.
terprèto.

M. LANGELIER: Je crois que cet homme est non.
seulement un interprète mais un pcëte qui écrit des mor-
ceaux pour les journaux et chante les louanges du gouver-
nement. C'est peut-être pour cette raison qu'il reçoit un
salaire plus considérable.

M. BLAKE: Le ministre dit qu'il doit être envoyé plus
loin.

M. POPE: Oui; qu'il soit pcëte ou non, je puis dire que
c'est un excellent officier, qui a beaucoup d'influence pour
attirer les gens dans ce pays. 1l est bien connu dans les
anciennes provinces et vaut bien le salaire qu'il reçoit.

M. BLAKE; Où doit-il être envoyé.
M. POPE : A Medicine-Hat.
M. BAIN (Wentworth): Cela peut-être très agréable au

pcôte et à l'interpète, mais considérant quo toute cette dé.
pense a eu pour résultat d'amener 96 hommes dans le pays,
c'est un peu raide pour ceux qui paient.

M. BLAKE: Est-il envoyé à Mcdicine-Hat parce que
l'on espère que l'immigration canadienne sera plus consi-
dérable à cet endroit qu'à Qu'Appelle ?

M. POPE: Naturellement nous ignorons quel sera le
nombre de ceux qui irwnt, mais il aura là un champ plus
vaste. Par exemple, pendant la session actuelle, quelques
gentleman d'ici m'ont prié d'établir une agence A Régina.

M. BLAKE: Est-ce encore un pcëte ?
M. POPE: Je serais bien aise d'avoir encore un poëte

comme celui-là.
Ni. WILSON: Cat homme agira-til comme terprète

seulement ou comme agent et interprète ?
M. POPE: Comme agent et interprète.
M. BLAKE: L'honorable ministre a-t-il cédé aux solli-

citations dont il a parlé ?
M. POPE: Non, je n'ai pas cédé.
M. BLAKE: Et il a l'intention de se montrer ferme?
M. POPE: Oui.
M. MILLS: L'honorable mimistre a.t-il l'intention de

nommer un agent à Medicino-Hat ?
M. POPE: Oui.
M. TROW: Ne serait-il pas mieux d'envoyer l'agent de

Qu'Appelle à Régina et de nommer un agent encore plus
36S

loin à l'ouest que Medicine-Hat ? Il y a très peu d'établis-
sements à Medecine-Hat. Il est tout à fait nécessaire d'avoir
un agent à Brandon, mais je ne vois pas la nécessité d'en
avoir un à Qu'Appelle.

M. BLAKE: Où l'agent des territoires du Nord-Ouest
sera-t-il placé ?

M. POPE: A Calgary.
M. PATERSON (Brant): Est-ce un homme nouveau?

Le crédit est de $200 moindre que l'année dernière.
M. POPE: Ce sera un homme nouveau. Il n'y avait

personne là l'année dernière,
M. BLAKE: L'honorable ministre aura-t-il une agence

entre la Mâchoire-d'Orignal et Calgary, à part Medicine.
Hat ?

M. POPE: Non.
M. BLAKE: Je m'étonne que l'honorable ministre ne

fasse pas de préparatif pour recevoir l'immigration dans
ce fertile district.

M. PATERSON (Brant): Est-ce l'intention de l'hono.
rable ministre de nommer un agent dans les territoires du
Nord-Ouest cette année, ou cet agent a-t-il été nommé?

M. POPE: Non; il n'a pas été nommé. On a insisté très
fortement auprès de moi sur la nécessité d'en nommer un;
si je vois que c'est nécessaire, j'en nommerai un.

M. PATERSON (Brant): L'honorable ministre a-t-il
l'intention de retenir l'agent à Prince-Arthur's Landing,
maintenant que le chemin de fer est terminé ?

M. POPE: Oui; il faut que ses services soient retenus.
M. BAKER (Victoria): Je voudrais demander au mi.

nistre de l'agriculture s'il ne considère pas que le salaire de
$ 1,000 est tout à fait insuffisant pour l'agent à Victoria,
Colombie-Anglaise, en considération des services rendus.
Pendant plus de neuf ans il n'y a pas eu d'agent du tout
dans la Colombie-Anglaise. C'est le seul agent dans cette
province, et comme chacun le sait en cette Chambre un
salaire de $1,000 équivaut à peu près à $750 dans les pro-
vinces de l'est. Avec la perspective du prochain achève-
ment du chemin do fer du Pacifique canadien, nous attendons
ute immigration considérable dans cette province, et les
services rendus par cet officier valent beaucoup plus que la
salaire qu'il reçoit actuellement. Je voudrOis demander à
l'honorable ministre s'il ne pourrait pas, la main sur la
conscience, donner uu salaire un peu plus élevé 4 cet em-
ployé.

M. POPE : Est-il poëte ?
M. BAKER: Il peut se faire qu'il soit poëte, mais il n'en

sait rien.

il. McMULL EN: Je remarque que les salaires des agents
en Canada s'élèvent à $27,329 ; l'an dernier, ils se sont éle-
vés à 629,215. Je crois réellement que l'on devrait exami.
nor cette question des agences on Canada. Je ne vois pas
qu'il y ait nécessité de garder ce nombreux personnel
d'agents aux divers endroits. J'admets qu'il peut se faire
qu'ils soient nécessaires à Québec et peut-être à Montréal,
mais l'idée de tenir constamment un agent à Londres me
paraît absurde. Je ne puis voir quels sont les devoirs qu'il
peut avoir à remplir. Je ne crois pas que notre population
consente à continuer à payer un Bi fort montant pour les
agences d'immigration en ce pays. Je crois que toutee. les
dépenses relatives à l'immigration .devraient être de beau-
coup réduites. A Londres seulement, $»7,008.99 sont payés
aux agents, et los salaires en Europe s'élèvent à 810,413.88.
Toute notre politique d'immigration nous a occasionné de
fortes dépenses et n'a produit que de très faibles résultats.
Les salaires pour agences sont: A Québee $4,530; à Mont-
réal, 82,533.50 ; à Winnipeg, 62,932; 4 qu'Appelle, 82,200.
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Je ne vois pas pourquoi nous ne serions pas capables de
nous procurer de bons agents pour beaucoup moins que
nous ne payons maintenant ; il me semble que c'est une
extravagance que de retenir un certain nombre d'hommes
ayant des salaires aussi élevés lorsque les résultats sont si
faibles. Je crois que nous duvrions examiner de nouveau
toute la question. En ce qui concerne les impressions un
montant énorme a été payé l'année dernière, et aussi en ce
qui concerne les repas fournis aux émigrants 822,368.65 ont
été payés l'année dernière. Ce montant a été en grande
partie divisée entre deux ou trois personnes. Je remarque
aussi que nous avons payé à Burland et Cie, lithographes,
829,917.30, pour ouvrage fait par cette compagnie; à la
Gazette de Montréal, $9,211.15; au Free Press do London,
86,078.60 ; au Mail de Toronto, 89,803.2 ; au Spectatcr do
Iamilton, 86,593. 7 ; à H. W. Bennett et Cie, $6,941.65 ;
soit un total de 881,667.06 pour impressions en Canada, à
part 832,437.49, pour impressions en Angleterre. Pour
papier fourni aux imprimeurs, nous avons payé 827,661.79,
soit en tout 8109,327.80, pour dépenses d'impressions rela-
tives à l'immigration en Canada et en Angleterre. Je ne
puis comprendre pourquoi nous devrions continuer de faire
une dépense aussi énorme, pour produire d'aussi faibles ré-
sultats. Cinq agents voyageurs nous coûtent $8,532.13 ; et
pour les services spéciaux de personnes entre H1alifas et
Emerson, 86,927.57. Nous avons aussi payé pour le place-
ment des émigrants l'année dernière, nonobstant le fait que
nous avions un aussi grand nombre d'agents et d'interprètes,
84,554.85; les dépenses incidentes et dépenses de voyage
ont coûté 86,055.46; et les dépenses contingentes en Canada
se sont élevées à 828,719.23.

L'auditeur général, dans son rapport, dit que sur cette
somme il y a $26,062 dont on n'a pas rendu un compte
convenable, vu qu'on ne lui a pas donné de pièces justifica-
tives. Les dépenses do voyage de 11 agents en Europe ont
coûté $23,829.63, soit 82,168.33 chacun. Ceci paraît être
une somme très considérable pour les dépenses de voyage.
Il faut que ces 11 agents aient voyagé constamment pour
dépenser ce montant. J'aimerais à savoir qu>ls sont les
devoirs spéciaux qu'ils remplissaient et qui justifient ces
fortes dépenses. Les secours accordés au immigrants ont
coûté $101,178.14, et les commissions sur 733 enfants
amerés dans le pays è $2 par tète, se sont élevées à 81,466.
Les primes payées pour les immigrants établis dans la
Colombie-Britâpnique ont coûté $370. Je remarque, relati-
vement au bureau de M. Stafford, à Québec, que le salaire
qui lui a été payé l'année dernière est de 81,650, et que les
dépenses contingentes de ce bureau ont été de 84,284.64.
Les dépenses incidentes pendant trois mois à son bureau
ont été: louage do voitures $114.16; repas 895.50; traverses
en bateau $16.30; argent donné aux immigrants pauvres
817.50 ; lavage de bure.a pendant 3 mois, 812 60. Il faut
qu'il ait fait laver son bureau bien souvent. Je crois que
quelques-uns de ces articles auraient be*oin d'ètre revisés.
Le bureau de M. Lonaldson a coûté en dépenses incidentes
$2,578; dépenses de voyage 8300, et les dépenses totales
sont de 84,478.29. Je crois que tout ce service devrait être
examiné avant que nous votions ce montant considérable.

M. FISHER: L'honorable ministre voudra-t-il consulter
le rapport de l'auditeur général, pages 103 et 103, et dire
si les pièces justificatives et les états qui y sont demandés
lélativement à presque tous les agents, ont été fournis par
le département?

M. POPE: Oui tous.

M. FISHER: Cette déclaration est très satisfaisante en
elle-même, mais je crois qu'il est très peu satisftisant de voir
l'auditeur général faire rapport que pas un des agents n'a
fourni des états et des pièces justificatives.

M. POPE: Ils les fournissent ordinairemont.
M. MOMULLEN

M. FISHER: Je l'espère. Mais je n'ai qu'à consulter le
rapport pour voir qu'ils ne l'ont pas fait année dernière. Ceci
est un état de chose très peu satisfaisant. Pareil état de
chose prouve que ces agents, bien qu'ils puissent être de
bons agents d'immigration ne sont peut-être pas des hommes
habiles en affaires. On devrait prendre quelqu3 moyen pour
voir à ce que cela ne se répète pas à l'avenir. Les agents
devraient être réprimandés pour leur négligence, et il est à
regretter que le gouvernement, sachant qu'il en est ainsi,
continue à demander à la Chambre de leur voter des salaires.
Je vois sous le nom de J. Smith, qui n'a pas fourni les pièces
justificatives suffisantes, qu'il a retiré non seulement son
salaire de 81,200 mais aussi des paiements pour lesquels les
pièces justificatives ne sont pas exactes. A la page 101 du
rapport de l'auditeur général, il y a S100 au débit de M.
John Smith pour dépenses spéciales. Il n'est pas dit pourquoi,
mais il a obtenu cet argent apparemment sans avoir fourni
les pièces justificatives pour les dépenses. Il y avait aussi
des dépenses spéciales pour contrabalancer les exhibits du
Dakota-quelle que soit la signification de cela-$6*?. Il y
a aussi J. McGovern qui n'a pas donné de pièces justificatives
suffisantes, qui a un salaire de $1,000 au Port-Arthur,
et à la page 100 du rapport de l'auditeur général, je trouve
à son débit $1,327.27 pour dépenses de voyages et dépenses
incidentes pour lesquelles il n'a pas apparemment fourni les
pièces justificatives. C'était là de l'argent qui a été payé je
suppose par M. McGovern, de l'argent du gouvernement qui
lui est passé entre les mains, et je ne crois pas qu'il aurait
dû lui être avancé avant qu'il out démontré qu'il l'avait
payé. Je trouve aussile nom de M. W. C. B. Graham, de
Winnipog, qui n'a pas fourni des pièces justificatives suffi.
santes à la page 101 du rapport de l'auditeur général. Je
vois qu'on lui alloue $110.95 pour transport d'irlande, et à
la page 100, je trouve à son débit 8512.67 pour dépenses
de voyage et dépenses incidentes. Je crois que le ministre
devrait expliquer ce qu'étaient ces paiements additionnels
qui ont été faits sans pièces justificatives.

M. HESSON: L'honorable député aurait du lire les
explications du secrétaire dans la même partie du livre. A
la page 103, il dit, à la date du 20 octobre 1884:

Dans le cas de l'emploi de toute personne comme simple agent du
département, les détails de toutes les dépenses sont toujours requis et
toujours donnés.

Il peut se fiire qu'ils ne soient pas donnés immédiatement,
et dans bien des cas je suppose qu'ils n'auraient pu parvenir
au département à temps, mais telle est la règle du départe-
ment. De plus, il y a une distinction à faire entre ceux qui
sont représentés comme agents et ceux qui sont représentés
comme agents voyageurs. Le secrétaire dit :

MoNsIEUR,-Relativement à une conversation que j'ai eue avec vous au
sujet de certains paiements en bloc pour la considération de services et
de dépenses de voyages combin63, ayant pour but l'encouragement de
l'immigration au Canada, je dois vous informer qu'on ne fait jamais de
paiements de cette nature, excepté à des personnes agissant en qualité
de délégués, ou aux correapondants de journaux européens qui visitent
le Canada dans le but de faire rapport sur ses ressources, et alors ces
paiements ont toujours rapport à la durée du temps emoloyé à voyager
et à l'étendue du pays qu'il a visité. Dans le cas de l'emploi de toute
personne comme simple agent du département, les détails de toutes les
dépenses sont toujours requis et toujours donnés.

M. FISHER : L'honorable député a la une lettre qui con-
firme ce que j'ai dit et qui démontre que de semblables paie.
ments ne sont jamais faits, encepté à des personnes agissant
comme délégués ou aux correspondants de journaux euro-
péens qui visitent le Canada dans le but de faire rapport sur
ces ressources. L'honorable député prétendra-t-il que les
agents payés par le gouvernement remplissent ces condi-
tions ? Ce sont eux qui sont les gens desquels en vertu de
la règle du département on devrait exiger des états détaillés,
mais l'auditeur général déclare que ces états ne lui o.nt pas
été fournis. Le secrétaire du département peut dire qu'ils
sont toujours fournis ; il peut se faire qu'il les ait reçus, mais
l'auditeur général ne les avait pas reçus, et c'est à lui qu'ils
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auraient dû être fournis, afin qu'il pût les comparer aux
détails des dépenses du département. Le secrétaire du
département dit :

La distinction est entre un emploi qui constitue une agence, et le
paiement de cet emploi comne tel; et la considération de donner une
certaine allocation pour les dépenses de voyage, dans des circonstances
spéciales, à certaines personnes de la catégorie mentionnée plus haut,
qui se trouvent être en position de rendre des services précieux à l'immi-
gration-services qui de plus ne pourraient être obtenus autrement.

L'honorable député prétendra-t-il quo les services de ces
agents payés par le gouvernement ne pourraient être obtenus
autrement ?

M. DAVIES : Le député do Perth (M. Hesson) ne com-
prenait pas évidemment la nature do la plainte faite par
mon honorable ami. Il verra que la lettro de M. Lowe ne
se rapporte pas du tout à la plainte faite par l'auditeur
général, mais à une conversation sur une autre question.
Le cas est presque pire que ce qui a été dit, car bien que
des pièces justificatives aient été données pour ces avances,
dans aucun cas les pièces justificutivi's n'étaient correctes.
Ce n'cst pas qu'ils aient retenu les pièces justificatives, mais
bien qu'ils n'ont pas rendu compte des deniers qu'ils avaient
reçus, et dans aucun cas les pièces justificatives n'ont corres.
pondu avec les deniers qu'ils ont reçus du département.

M. HESSON : L'honorable député se trompe. La lettre
de l'auditeur général ne dit pas que les pièces justificatives
ne sont pas exactes; il dit qu'ils ne les ont pas reçues.

M. DAVIES: Je vous demande pardon.

M. HESSON: Je vais lire la lettre :
MoNsisua,-Serez-vous assez bon pour me fournir le plus tôt possible

des états détaillés des comptes et des pièces justificatives rendus par
chacun des agents sous-mentionnés à l'appui des deniers qui leur ont été
avancés en 1883-84 ?

Les pièces justificatives que j'ai déjà reçues n'égalent pas du tout le
montant des avances.

Les états détaillés me permettraient d'indiquer les pièces justificatives
requises pour balancer les divers comptes.

Il ne dit pas que les pièces justificatives étaient incor-
rectes.

Quelques DÉPUTÉS: Oh, oh.

M. HESSON : En réponse à cela, le secrétaire du départe-
ment dit :

Dans le cas de l'emploi de toute personne comme simple agent du
département-

C'étaient de simples age-nts.
Les détails de toutes les dépenses sont toujours requis et toujours

donnés.
N'est-ce pas là une réponse à la lettre ?

M. BLAKE: Non.
M. HESSON: Alors à quoi cela se rapporte-t-il ?
M. BLAKE : Mais l'auditeur général demandait les

pièces justificatives.
M. HESSON : Personne ne prétend qu'il n'aurait pas pu

demander les pièces relatives aux comptes qu'il a reçus
presque le jour suivant. L'honorable député prétend-il qu'ils
ont présenté des comptes pour lesquels les pièces justifica-
tives étaient incorrectes à cette date ? Il peut se faire qu'ils
n'aient pas présenté les pièces justificatives en même temps,
mais elles ont été fournies après. Un agent peut-il marquer
les dépenses pour chaque repas qu'il fournit à un immigrant?
Je suppose qu'à une certain époque de l'année il peut être
appelé à rendre compte de toutes les dépenses relatives aux
avances qui lui ont été faites. En réponse à cela, le secré-
taire du département démontre clairement que le départe-
ment a demandé, naturellement, à ses agents quelles avances
sont faites à l'agent, et l'agent tient une liste détaillée des
articles de dépenses pour l'année, et à la fin de l'année il fait
un rapport indiquant comment la somme totale a été dépen-
sée, i fait ses rapports, et si l'auditeur général fait ses

comptes pour u.ne partie de l'année, lorsque l'agent n'a peut-
être pas envoyé ses pièces justificatives pour cette partie de
l'année, il est possible qu'il ait demandé des pièces justifica-
tives à diverses époques de l'année.

M. BLAKE : Les comptes sont faits jusqu'au 30 jdin et
l'exercice se termine à cette date. La lettre de l'audi-
teur est écrite en octobre ou novembre suivant. Je
suppose que cortaines pièces justificatives avaient été
envoyées et il démontre que les pièces justificatives ne
balancent pas les comptes. L'honorable député dit qu'un
état est fourni en réponse à cotte demande pour les trois
mois qui suivent l'expiration de l'exercice. *Une réponse
satisfaisanto est faite à ces demandes de l'auditeur, vu
que le secrétaire du département dit que les pièces justi-
ficatives sont toujours requises et toujours données. Ce que
l'auditeur voulait, c'était une déclaration du département
que les pièces justificatives étaient toujours exigées et
toujours données ; ce qu'il demandait c'étaient les pièces
justificatives, et ce qu'il n'a pas ou e'étaient les pièces justi-
ficatives.

M. POPE : Depuis un grand nombre d'années, l'habitude
a été de n'envoyer les pièces justificatives qu'après que nous
avons reçu les comptes, puis ils sont apurés. Il peut se
faire qu'il y ait ou des pièces justificatives au département
à cette époque-je ne puis le dire ; mais je dis que comme
règle générale, et je ne sache pas qu'il y ait d'exceptions, les
comptes sont fournis, et ils sont'corrects, s'ils sont payés et
des pièces justificatives sont fournies ; s'ils sont incorrects,
ils sont renvoyés et corrigés.

M. SOMERVILLE (Brant) : Comment le ministre peut.
il concilier cette déclaration avec le fait qu'il apport au
rapport de l'auditeur général et aux comptes publics, que
des avances ont été faites aux journaux pour impressions,
ces impressions n'ayant pas été livrées à cette époque ?
Dans le cas du Citizen d'Otiawa, pendant l'année dernière,
le rapport de l'auditeur général démontre qu'une somme de
$1,500 a été payée pour do l'ouvrage qui n'avait pas été livré
et qui n'était pas terminé, et il en est de même de la Gazette
de Montréal.

M. POPE : Dans un très petit nombre de cas-et, je
constate que mes prédécesseurs avaient fait la même chose-
des avances ont été faites sur de l'ouvrage de- ce genre.
Mais on a absolument mis fin à cola depuis l'année dernière.
Pas un dollar n'a été payé sans pièces justificatives.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : J'appelle l'attention
du ministre sur la lettre suivante :

BUREAU DE L'AUDITEUR, OTTAWA, 15 mars 1884.
MoNsiEUR,-J'ai examiné le compte des dépenses de L. Stafford pour

le trimestre terininé le 30 septembre dernier, et je désire attirer votre
attention sur les dépenses contingentes, qui sont comme suit

Suivent une demi-douzaine d'items s'élevant à $356.06.
Cette dépense n'est pas appuyée par une seule pièce justificative. Il

me semble qu'on n'aurait pas beaucoup de difficulté à se procurer les
pièces justificatives pour la majeure partie des dépenses ci-dessus. Lois.
qu'il est impossible de se les procurer, des comptes détaillés avec les
dates devraient être fournis.

Or il me semble que cette lettre ne s'accorde guère avec
la déclaration que l'honorable ministre vient de faire quant
à la pratique suivie dans ce département.

M. POPE: C'est le département de l'auditeur. Il est
possible qu'à cette époque, alors qu'il n'y avait pas grand.
chose à faire à Québec, les pièces justificatives n'avaient pas
été livrées à l'auditeur.

M. BLAKE: L'honorable ministre a des règles générales
très saines et très admirables, mais sa pratique est tout à
fait ifférento. Il nous donne la règle et nous trouvons la
pratique dans le livre bleu. Il dit qu'il pourrait se faire
que dans un cas comme celui de Québec, où il y avait tant
a faire, il aurait pu y avoir quelque délai relativement aux
pièces justificatives. Or les pièces justificatives étaient pour
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le trimestre terminé le 30 septembre, et ils ont éêé deman-
dés en mars de l'année suivante. La navigation du Saint-
Laurent s'est fermée quelques mois avant le mois de mars.
La ville de Québec n'est pas un endroit où il arrive beau-
coup d'immigrants pendant quelques mois avant le mois de
mars.

M. POPE: L'agent à Québec a beaucoup à faire en hiver
avec les immigrants qui arrivent d'Hlalifax,

M. BLAKE: Je sais cela, mais l'hiver n'est pas le temps
où il a le plus de besogne, c'est la morte saison. Il est
occupé lorsque la navigation est ouverte et lorsque les
immigrants arrivent à Québec. La morte saison commence
précisément lors de la fermeture de la navigation et se con-
tinue jusqu'à ce que la navigation soit ouverte; en consé-
quence on ne saurait l'excuser on disant qu'il a été trop,
occupé pour fournir les comptes.

M. PATERSON (Brant): Comme l'a fait remarquer
l'honorable député de Brome (M. Fisher), il semble qu'il y
a des employés réguliers du département qui sont payés
pour plus d'un service à la fois. Voici des agents réguliers
du gouvernement, J. Smith et A. G. Smith dont les ser-
vices sont censés appartenir au gouvernement, et il semble
y avoir eu quelque chose de spécial pour lequel ils ont
retiré respectivement 8100 et $175. M. Lowo, le secré-
taire du département, si je comprends hier, prétend que
pour ces dépenses spéciales ils ne sont pas tenus de pro-
duire des pièces justificatives. Je crois que le comité a
droit à quelques explications quant à la question de savoir
pourquoi des montants spéciaux sont donnés à des emplo-
yes régulièrement payés par le gouvernement. Je trouve
par exemple cet item. J. Smith, dépense spéciale pour con-
trebalancer l'exhibit du Dakota, $62. Nous serions hou-
reux de recevoir des renseignements sur ce point et sur
la raison pour laquelle les pièces justificatives n'ont pas
été fournies.

M. POPE: Elles ont été fournies.
M. SOMERVILLE (Brant): Je puis comprendre pourquoi

M. Smith de Hamilton n'a pu envoyer des pièces justifica-
tives à temps. Il était très occupé, pendant qu'il aurait dû
faire la besogne, à recueillir des données statistiques au
sujet de la politique nationale pour le gouvernement dans
la partie du pays qu'il habite.

M. FISHER: Lui a t.on spécialement payé ces $100 pour
préparer des statistiques touchant la politique nationale ?

M. POPE: J'envoie souvent John Smith à New-York et
ailleurs dans les Etats-Unis. Je me rappelle une circons-
tance où l'on a voulu induire les Canadiens à se rendre dans
le Dakota. J'en entendis parler et je vis les affiches partout
dans le pays. Je dis alors à M. Smith que je voulais qu'il
allat faire valoir notre côté de la question et s'assurer s'il n'y
avait pas moyen de rendre inutiles les efforts que l'on tentait
pour attirer nos gens dans le Dakota. Cet Etat faisait
une exposition de ses produits à Welland, je crois, et j'ai cru
de mon devoir d'agir comme j'ai fait. J'ai payé les dépenses
de M. Smith dans tous ces cas là. Pendant l'hiver, alors
que les agents sont peu occupés, j'ai envoyé les agents sta-
tionnés à Montréal et à Port-Arthur, John Smith et autres,
dans diflérentes parties des Etats-Unis, où ils ont distribué
des brochures, conversé avec les gens et cherché à les déci-
der à venir dans ce pays-ci et surtout dans le Nord-Ouest.
Ces démarches ont eu pour résultat d'amener un bon nombre
d'immigrants et de colons.

M. FISHER: Si c'est de cette manière que le ministre
explique les dépenses additionnelles de ces agents, il est
bien clair qu'on devrait fournir un état détaillé montrant
comment l'argent a été dépensé. On ouvre une large porte
à l'extravagance si on laisse nos agents voyager par tous les
Etats-Unis, puis produire leurs réclamations en chiffres
ronds sans entrer dans les détails. La déclaration du mi-

M. BLAKE

nistre est contradictoire. Le député de Perth-Nord (M,
Hesson), a cité la lettre écrite par le secrétaire du départe.
ment de l'agriculture le 29 octobre 1884, comme une réponse
complète au rapport de l'auditeur général. Le ministre ne
l'a pas citée comme une justification, parce qu'il savait
qu'elle ne se rapportait pas à la lettre de l'auditeur général,
mais bien à une conversation qui avait en lieu entre celui-ci
et le secrétaire. On ne pouvait plaider la difficulté de trans-
mettre les pièces justificatives en ce qui regardait les agents
à Ottawa ou à Toronto.

M. HESSON: L'honorable député entend-il dire que cette
partie de la lettre qui est marquée d'un astérique ne se rap-
porte pas distinctement à la lettre ?

M. FISH ER: Je ne lo pense pas.
M. HESSON: Je pense qu'elle s'y rapporte clairement.

Je n'ai mentionné la distance que comme une raison possible
de retard dans l'envoi des pièces justificatives. J'ai sim-
plement dit que le département oblige ses agents à lui four-
nir celles-ci et qu'on les lui fournit.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le ministre veut-il
nous dire si cette partie de la lettre se rapporte ou non à
celle du secrétaire ?

M. POPE: Je n'ai pas vu lerapport de l'auditeur général.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre

ferait mieux de le parcourir en ce qui regarde son dépar-
tement.

M. POPE: J'ai déjà expliqué plusieurs fois que nous
avons des pièces justificatives pour tout, quoi qu'il en soit,
au sujet de cette correspondance, que je n'ai pas vue. Les
pièces justificatives nous sont toujours envoyées, et si les
comptes sont incorrects nous les renvoyons pour correction.

M. LANGELIER ; Il est bien extraordinaire que le dé-
partement possède les pièces justificatives et ne les trans-
mette pas à l'auditeur général. Le secrétaire du départe-
ment dit que c'est la règle de recevoir des pièces, et le mi-
nistre vient de dire la même chose; tout ce que nous vou-
lons savoir, c'est si la règle a été suivie. Voilà un item qui
s'élève à $23,719, et les personnes qui ont fourni des pièces
justificatives insuffisantes figurent pour cette somme pres-
que tout entière. Que sont devenues ces pièces ? La lettre
de l'auditeur général porte la date du 13 d'octobre ; on voit
qu'il y a eu du temps do reste pour se les procurer. Je sais
que l'agent à Québec est parfaitement honnête, mais tout
de même il est bien irrégulier de lui payer une aussi forte
somme que $2,861 sur des pièces insuffisantes. Le ministre
a dit qu'il est très occupé en été; je l'admets, mais ces
pièces.auraient dû avoir été transmises à cette époque-ci.
Le fait de n'avoir pas été fournies à la date du 1er juillet,
cela peut faire croire qu'il y a quelque chose di louche.
. M. FISHER: Le ministre de l'agriculture a dit que ces
pièces justificatives sont renvoyées; je voudrais savoir quand.

M. POPE: Quand l'argent est payé: c'est la règle du
département.

M. FISHER: Je me figurais, dans ma naïveté, lorsque
le ministre m'a répondu précédemment, que les pièces
avaient été reçues depuis le rapport et qu'on s'était réelle-
ment occupé de l'affaire. Sa dernière assertion me fait
supposer qu'il n'en sait absolument rien, vu qu'il se contente
de dire que c'est la règle du département. L'honorable
ministre n'a pas montré que cette question est traitée sur
une base d'affaires.

M. BAIN (Wentworth): Sous quel titre trouverais-je ce
qui concerne notre agent de colonisation du Manitoba. Il
est un des employés du gouvernement fédéral depuis sept
ou huit ans. Il est stationné à Worcester (Mass.), mais je
ne vois pas son nom dans la liste régulière, bien que nos
rapports renferment la preuve irrécusable qu'il a été notre
agent pendant cette période.
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M. POPE : Je ne sais sous quel titre, mais probablement

le dernier.
M. BAIN (Wentworth): Le rapport de l'auditeur général

donne son traitement comme étant de $ 1,200; il me paraît
être un de nos agents payés régulièrement, et on aurait di
l'inclure dans la liste régulière. Je voudrais aussi savoir où
l'on trouve le coût du rapatriement, de quelle manière l'ar-
gent est employé et par l'entremise de qui.

M. POPE : Il s'agit d'une somme votée pour aider des
Canadiens français à se rendre au Manitoba, et qui leur est
payée une fois rendus. Elle 'élève à $1,600 ou $1,700.

M. BAIN (Wentworth): Elle était de $2,377 l'année
dernière. L'emploie-t-on en faveur des Canadiens français
qui immigrent au Manitoba?

M. POPE: Oui.
M. BAIN (Wentworth) : Y a-t.il d'autre agent que M.

Lalime pour prendre charge des immigrants rapatriés ?
M. POPE: Généralement il voyage avec eux et les con-

duit à destination; mais quelquefois, quand leur nombre
n'est pas grand, ils se rendent sans lui.

M. BAIN (Wentworth) : Je lis dans son rapport de l'an-
née dernière:

Le nombre total des immigrants a été de 839 en 1884, dont 55 pour
100 étaient des Canadiens français et les autres des Anglais, des Ecos-
sais et des Canadiens, y compris des Irlandais et quelques familles alle-
mandes et juives. J'ai plaisir à dire que la grande majorité des immi-
grants sont de la meilleure classe et ont déjà cultivé en Canada; ils
avaient immigré aux Etats-Unis il y a quelques années seulement, et ils
ont résolu de s'en aller au Manitoba à cause de l'accroissement de leurs
familles.

Je présume alors que cette dépense de $2,300 s'applique
aux 55 pour 100 des 839 qui se sont rendus dans le Mani-
toba.

M. POPE: La dépense comprend la réduction des prix
de passage et l'argent donné aux rapatriés.

M. BLAKE : L'honorable ministre a eu la bonté de me
remettre une réduction du tableau qu'il a l'intention de
mettre devant la Chambre relativement à l'immigration au
Manitoba durant l'année de calendrier 1884, On y voit que
leur nombre total est de 30,265 ; le nombre de ceux qui en
sont repartis est de 6,625, ce qui laisse 23,640 colons. Le
nombre total est entré comme suit: 10,488 à Emerson, 8,301
à Gretna, 10,476 à Port-Arthur, et je suppose que le nombre
do ceux qui sont entrés le long de la frontière, entre Emer.
son et Benton est porté à 1,000. Comme l'honorable minis-
tre est à faire ses arrangements pour la saison d'immigra-
tion, je pense que ce serait le bon temps pour lui de nous
dire ce qu'a éte l'immigration jusu 'ici cette année, surtout
dans le Nord-Ouest et le Manito a. Je sais bien que la
saison est presque finie, à cette date-ci, pour le Manitoba et
le Nord-Ouest.

M. POPE: Je vais vous procurer ces renseignements.
Je suis sous l'impression que l'immigration a été moindre
que l'an dernier.

M. BLAKE: Quand l'attention de la Chambre est appelée
sur un service de la nature de celui-ci, dans lequel l'honora-
ble ministre dit que l'on va introduire des changements, il
importe que nous sachions ce qu'est le courant do l'immi-
gration atin de pouvoir juger de l'opportunité du crédit de-
mandé. Mais l'honorable ministre n'est pas en état de nous
renseigner à présent. Comme il y a longtemps qu'il aurait
dû faire voter ce crédit, je ne comprends pas qu'il soit inca-
pable de nous donner ces informations quand la session
touche à sa fin.

M. POPE : L'honorable député sait que cette année est
exceptionnelle pour tout ce qui concerne l'immigration, et
les autres affaires au Nord-Ouest. Ce n'est pas une raison,
parce qu'il y a eu des troubles cette année, pour qu'ils se

renouvellent, et je ne pense pas qu'il y aurait de la sagesse
à dévier de notre système.

M. BLiAKE: Je ne suggère pas un abandon, je m'occupe
du crédit pour l'année.

M. POPE: Je pense qu'il y a quelque diminution jusqu'à
cette date, et qu'elle est due aux troubles qui se sont pro-
duits. Un bon nombre d'immigrants ont été induits à se
rendre aux Etats-Unis, bien qu'ils eussent des billets de
passage pour le Manitoba. Je le sais, le fait a été porté à ma
connaissance.

M. BAIN (Wentworth): Je voudrais apprendre du
ministre quelle position occupe notre agent à Rochester.

M. POPE: Ce n'est pas un agent régulier; on l'emploie
seulement d'année en année à distribuer des brochures et à
répandre des renseignements dans cette partie du pays, ce
qu'il a très bien fait.

M. BLAKE: Quelle est la nationalité de l'interprète à
Winnipeg ?

M. POPE: Allemande.
M. FISHIER: Est-ce que les $800 pour un interprète à

Qu'Appelle sont une augmentation du salaire de M. Mique-
lon comme assistant?

M. POPE: Non, celui-ce reste avec le même traite-
ment.

M. LANGELIER: Je vois par le rapport de l'auditeur
général que le même M. Miquelon a reçu 6100 do plus que
son traitement, et rien ne fait connaître la nature de ce.
paiement.

M. POPE: Je l'ai envoyé visiter les plus vieilles parois-
ses de la province do Québec pour faire connaître le pays
là-bas et pousser à aller s'y établir les gens qui avaient l'in.
tention d'émigrer.

M. LANGELIER: Dans quelle partie de la province est.
il allé ?

M. POPE: Dans plusieurs.
M. LANGELIER: Je ne crois pas que cela fasse grand

plaisir à la province de Québec d'apprendre que M. Mique.
lon a la mission d'envoyer ses habitants dans le Nord Ouest,
Je comprendrais son utilité si on l'envoyait les chercher
aux Etats-Unis. Il ressemble à un homme qui prendrait de
l'argent dans l'une de vos poches pour le mettre dans une
autre, et qui recevrait une commission pour son travail.

M. POPE: Il vaut mieux, quand les gens sont pour lais.
ser la province de Québec, les pousser vers le Nord-Ouest
que vers les Etats-Unis, L'honorable député a dit hier soir
qu'ils se rendaient aux Etats par troupes.

M. LANGELIER: L'honorable député a dit très posi.
tivement hier que personne ne laisse plus le Canada pour
les Etats-Unis.

M. POPE: Je n'ai rien dit de semblable. J'ai dit qu'à
la vérité que les gens pouvaient aller d'ici aux Etats-Unis
comme ils pouvaient nous venir des Etats-Unis, mais je n'ai
pas, comme l'honorable député, dit qu'ils s'y rendaient par
troupes. Je suis aise de dire que depuis quelques années, il
nous en arrive plus de là qu'il ne s'y en va d'ici; et je p'ense
que nous trouverons les Etats-Unis un aussi bon champ
d'exploitation que l'Europe, pour en ramener non seulement
les Canadiens français, mais des autres Canadiens et aussi
d'autres nationalités. Quand nos agents avaient des loisirs,
je les ai envoyés aux Etate-Unis, et c'est là la raison de cer-
taines dépenses. Plusieurs parties des Etats-Unis envoient
des émigrants dans le Nord-Ouest; il nous est venu une
assez forte immigration allemande des Etats de l'ouest.

M. LANGELIER: Je prends quelque intérêt à l'ouvrage
que fait M. Miquelon, parce que je sais qu'il m'a fait l'hon.
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neur de visiter mon comté pendant l'élection. Il a pu cher-
cher à empêcher certaines personnes de voter pour moi,
mais je suis certain qu'il n'a empêché personne d'aller aux
Etats.Unis.

M. BAIN (Wentworth) : L'honorable ministre sera peut-
être en état de nous donner quelques renseignements sur les
rapports du département des douanes. Je sais qu'il y a cer-
taines classes de déclarations de leurs effets que des gens
font à titre de colons afin de no point payer les droits de
douanes. Je vois que ces déclarations ont augmenté très
rapidement depuis quelques années. Le total des personnes
qui sont parties dans les rapports de douano comme étant
entrés avec des effets de colons dépassait un peu 18,000 en
1880, et s'élevait à 34,000 en 1883 et à 35,000 en 1884.
Est-ce que cela est dû aux travaux de nos agents dans les
Etats de la Nouvelle-Angleterre ?

M. POPE : Nos agents ont sans doute contribué pour
beaucoup à induire ces personnes à revenir des Etats-Unis.
Les douanes inscrivent les personnes qui arri£ent avec des
effets de colons, et rapport m'en est fait; il ne peut y avoir
de doute là-dessus.

M. BAIN: Le nombre total des retours dans la province
de Québec faits en 1881 dépassait un peu 7; il atteignait
14,000 en 1882, en 1883 il était de 18,000, et de 2,000 l'an
dernier. Si l'on passe aux détails, on les trouve un peu
curieux. Prenons par exemple les Allemands, car les immi-
grants sont inscrits par nationalités. En 1881, il en est
revenu 79 dans la province de Québec; en 1882, 185; en 1883,
9,318; et le chiffre est tombé a 63 en 1881. J'avoue avoir cru,
en voyant ces chiffres-là, que nos agents avaient emprunté
une feuille du registre de l'agent américain à Sarnia. Par
exemple les Canadiens ont monté vite, de 5,000 en 1881 à
14,000 en 1882; et, l'année quiavu le retour considérable des
Allemands, les Canadiens sont tombés à 600, pour remonter
à 18,500. Je demande s'il ne serait pas bon que les officiers
de douane surveillent ces immigrants. Un grand nombre
passent la frontière de l'est à l'ouest pour trouver de l'ou-
vrage pendant une partie de l'été, et, la saison finie, ils
retournent auprès de leurs amis de Québec. Je serais heu.
reux d'apprendre que 18,000 Canadiens ont quitté les Etats-
Unis l'année dernière pour s'établir permanemment dans la
province de Québec, convaincus que c'est un meilleur pays
pour y vivre que les Etats-Unis. Ce qu'il y a à craindre,
c est que ces personnes puissent frauder le revenu en entrant
en franchise leurs effets sous le nom d'effets de colons.

M. BOWELL: Tout immigrant qui arrive en ce pays
doit jurer solennellement qu'il a en ses effets en sa posses-
sion pendant un certain temps et qu'il s'en est servi. L'ho-
norable député a raison de craindre qu'en beaucoup de cas
on n'essaie de faire passer en douane des effets neufs pour
des effets de colons; mais la surveillance est toujours bien
faite, et à moins que les effets ne portent trace de leur
emploi pendant un certain temps, et que leurs propriétaires
ne fassent l'affidavit requis, les effets sont saisis, ou bien les'
propriétaires sont forcés de payer les droits. Nous consta-
tons, par la quantité de cas qui sont constamment soumis
au département, que le nombre des personnes qui arrivent
dans le pays, et sortout des Canadiens qui y reviennent, est
beaucoup plus considérable qu'auparavant. Comme presque
toutes ces familles qui reviennent apportent des machines à
coudre, et quelquefois des orgues, on nous en demande cons-
tamment l'entrée en franchise. La loi exige que les familles
s'en soient réellement servies pen lant un certain temps, et,
comme l'inspection se fait avec i ne grande sévérité, il y a
bien peu d'arrivants qui ne sont pas des colons bond fde qui
puissent entrer sans payer.

M. BAIN (Wentworth): Il me fait plaisir d'apprendre
que ces gens améliorent leur position à ce point de pouvoir
revenir avec des machines à coudre et des orgues, et je suis
convaincu qu'ils ne suivent pas le procédé auquel mon hono-

M. LANOBLIE.

rable ami a fait allusion, d'être de libre-échangistes actifs
depuis le coucher du soleil jusqu'au matin, et des protection.
nistes le restant des vingt-quatre heures. Je voulais deman.
der pourquoi l'on devrait tant faire des efforts pour ramener
les Canadiens, si le ministre est informé que le nombre de
ceux qui reviennent augmente si considérablement.

M. CHAPLEAU: Il est bien connu dans la province de
Québec que les Canadiens français des Etats de l'Est revien-
nent depuis un certain temps un très grand nombre en
Canada, et j'espère que ce flot va se maintenir. Nous y tra-
vaillons, non seulement avec l'aide du gouvernement, mais
par d'autres moyens très utiles' aussi, je veux dire nos so-
ciétés nationales. Il est vrai qu'à l'époque de la fenaison,
un certain nombre de Canadiens de la province do Québec
s'en vont travailler aux Etats-Unis et qu'ils en reviennent,
mais mon honorable ami ne doit certainement pas parler
d'eux comme étant de ceux qui font les dé3larations de leurs
effets au retour. Ils partent pour quelques semaines avec
un sac de voyage, et ils reviennent avec le même sac.

M. FISHER: L'honorable monsieur a sans aucun doute
raison de dire que beaucoup de Canadiens français s'en
reviennent des Etats-Unis, mais il se trompe quand il dit
que tous ceux qui s'y rendent y vont faire les foins.

M. CHAPLEAU : Je n'ai pas dit cela. Il y en a, je le
regrette, encore beaucoup trop qui gagnent les Etats-Unis.

M. FISHER: Je demeure près de l'une des principales
lignes de chemins de for, entre une section française de la

rovince de Québec et une partie des Etats de la Nouvelle-
Angleterre, et j'ai le regret de dire que, même ce printemps,
à une saison où personne ne pense encore à aller faire les
foins, un nombre considérable d'hommes accompagnés de
leurs familles sont allés aux Etats-Unis, en même temps
que plusieurs en revenaient, et je crois bien que les deux
courants se neutralisent beaucoup. Mais bien souvent ces
allants et venants sont des gens qui visitent leurs parents
d'un pays à l'autre, et il est bien difficile de juger du nombre
de ceux qui se rapatrient en Canada comme de ceux qui
vont se fixer aux Etats-Unis.

M. CHAPLEAU: Nous avons le moyen de nous en
assurer, et je savais ce qui en est quand je disais que la pro-
portion de ceux qui reviennent pour rester est très grande.
Nos sociétés de colonisation ont très bien fonctionné en cep
derniers temps, et l'on sait, principalement au moyen des
déclarations en douane, qu'un nombre considérable revien-
nent avec leurs familles et leurs biens.

M. FISHER : En disant nous, l'honorable monsieur
entend-il dire le gouvernement ?

M. CHAPLEAU: Non, je veux dire les Canadiene iran.
çais.

M. FISHER : Vous voulez dire, je suppose, les sociétés
de colonisation.

M. CHIAPLEAU : Et les sociétés Saint Jean-Baptiste.
M. FISHER : Le gouvernement connait-il ses agents et

ce qu'ils font?
M. CEAPLEAU : Mon honorable collègue a dit que M.

Lalime, M. Gagnon et M. Bélanger, et deux ou trois autres,
s'employaient particulièrement à la bonne ouvre de décider
a se rapatrier ceux dont la position est moins avantageuse
aux Etats-Unis qu'elle pourrait l'être chez eux. Je connais
ces messieurs, et j'espère qu'ils travailleront bien pour le
gouvernement et l'avantage national de la province de
Québec.

M. FISHER : Je comprends que ces messieurs travaillent
à ramener ces émigrés dans la province de Québec.

M. CHAPLEAU : C'est dans cette direction que travail-
lent nos sociétés.
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M. FISHER: Pourtant, si je comprends bien, quelques- M. PATERSON (Brant): Vous avez parfaitement raison,

uns d'entre eux s'efforcent de faire émigrer ces Canadiens et c'est moi qui ai fait la suggestion avant l'arrivée de l'ho-
dans la province du Manitoba. C'est l'occupation de M. norable député de Huron-Sud, pensant pouvoir par là mar-
Lalime, je crois. cher plus vite en besogne. J'ai suggéré que nous traitions

M. CHAPLEAU : Ils sont envoyés dans la province de chaque item séparément, et quand nous îurions fini de parler
Québec ou dans celle du Manitoba, selon leur préférence. des agents, les agences auraient leur tjur de discussion. Je
J'ai des amis qui travaillent énergiquement en ce sens, et je faisais qet essai pour empêcher que nous sautions d'un sujet
sais que leurs instructions comportent que si ces Canadiens à un autre, que nous les discutions tous ensemble.
désirent revenir dans la province de Québec, ils doivent les M. FISHER: Je désire poser une question au comité au
y amener de préférence; mais s'ils ne veulent pas rester ici, sujet de cet interprète à Winnipeg, M. H. J. Masse. Je vois
nous devons faire notre possible pour les faire devenir qu'il est payé pour deux emplois.
citoyens du Canada et gagner le Nord-Ouest, Sans doute, M. POPE: En hiver, M. Masse voyage presque continuel.
je ne parle pas maintenant des agents du gouvernement, lement parmi les Allemands des Etats de l'Ouest, distri-
dont le devoir est d'amener les immigrants dans le Manitoba buant des brochures et semant des renseignements. L'été
ou le Nord-Ouest, bien que, selon moi, le fait de ramener il s'occupe de trouver des localitéi pour les immigrants
des Canadiens des Etats-Unis dans nos vieilles provinces est dans le Manitoba, ce qui occasionne une forte dépense.
un bon travail d'immigration digne de l'encouragement du
gouvernement.

me dire s'il y a des agents qui parcourent les Etats pour
M. BAIN ,(Wentworth): Je voudrais appeler l'attention- induire les habitants des provinces maritimes qui y sont
M. le PRESIDENT : C'est dépasser le point où le comité établis à revenir chez nous? Il me semble qu'il est tout à

est rendu. fait aussi important que l'on aide quelques-uns des môtres à
Sir RICHARD CARTWRIGHT : On n'a jamais encore, revenir, s'ils le veulent, que d'aider ceux qui ont émigré de

dans des discussions comme celle-ci, essayé de res- la province de Québec. Je suis convaincu qu'il est parti
treindre les députés dans l'examen d'un item qui couvre plus de monde de la Nouvelle-Ecosso, de l'Ile du Prince.
autant de sujets divers. Si le gouvernement voulait faire Edouaad et du Nouveau-BrunEwick que de toute autre partie
comme j'ai prétendu qu'il devait et diviser ces matières on de la Puissance. Peu vont dans le Nord-Ouest, ils vont
items distincts, l'objection pourrait valoir; mais le ministre presque tous dans les Etats-Unis. S'il faut employer des
do l'agriculture a préféré tout grouper sous un seul titre, ce deniers publics à payer des agents pour faire revenir ceux
que je croiq être un procédé incommode et inexpédient, mais qui ont laissé Québec et à payer leur passage, je pense qu'il
il a don é do la borte à chacun le droit de sauter d'un item n'est que juste d'en faire autant pour les provinces maritimes
à l'autre. et qu'on les aide à revenir s'ils le désirent. Je sais qu'on ne

M. BAIN (Wentworth) : Si le gouvernement fédéral peut le faire pour chaque province, mais réunissez la popula,
fournissait des fonds aux agents qui travaillent au rapatrie- tion de la Nouvelle-Ecose, de l'Ile du Princo-Edouard et du
ment dans la province de Québec, je ferais remarquer que Nouveau-Brunswick, elle forme une partie considérable de la
M. Lalime n'en parle .pas du tout dans son rapport, mais population de la Puissance; or, un grand nombre de leurs
seulement de l'immigration dans la province du Manitoba et habitants les ont quittées pendant bien des années, et, je
dans le Nord-Ouest. Je crois qu'il a raison de pousser ces regrette d'avoir à le dire, continuent à les quiter. Je sais
gens vers le Nord-Ouest, qu'ils soient Canadiens français ou que la question du nombre de ceux qui partent et de ceux
non. iennent est vague et loin d'être résolue; chacun peut

en diec u u îî.Je sunis convaincu que bien peu en
M. FISHER: Pendant que nous discutons cette question savent quelque chose avec certitude. Je le demande main.

de l'interprète- tenant au ministre de l'agriculture, qui est un homme prat!.
Le PRÉSIDENT: Ce n'est pas le bon temps pour cela. que, qui sait ce qu'il on coûte pour gagner de l'argent et le
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je désire appeler l'at, soin qu'il faut on prendre, s'il croit réellement que ces

tention du comité sur l'extrême inconvenance et incommo- soms es coiacrées pl'irtn so ensées
dité de la pratique de discuter les crédits item par item. Ce agpops et a p tsns pans oe et d es
n'était pas la pratique auparavant de masser dans les esti- a q n au eti da le bu'issaer e
mations budgétaires cinquante ou soixante items distincts ramener nos
qui n'ont pas nécessairement de corrélation. Je n'ai jamais quelque chose que nul autre ne conniât: qu'ils s'en revien.
fait cela, et si je l'eusse fait l'honorable monsieur m'aurait nent en foule; mais il a dû admettre que plusieurs milliers
pris à tâche. On ne peut par exemple mettre facilement sont repartis, Je suis convaincu qu'une forte partie de cet
ensemble des items comme ceux-ci; on devrait faire un item argent ne devrait pas être appliquée à l'immigration du tout.
séparé des salaires à Londres, des dépenses contingentes si lon songe à la somme que coûtent les impressions seule8,
aussi, des dépenses de voyage aussi, et ce dernier crédit de
$300,000 est dans le même cas. Il n'y a pas de doute queions faites à son journal, et que tel autre député
vous avez parfaitement raison de faire remarquer les incon- a reçu tant, on voit combien d'argent appartenant au peuple
vénionts de cette pratique, et il est fort à souhaiter que le
prochain budget s'améliore sous ce rapport. tombé. Quand je vois que l'on dépenao $90,00Oou $100,000

budgetdans le Canada pour publier des renseignements comme
Le P.RESIDENT: Je ne cherche que la commodité du j'en ai sous les yeux, je suis convaincu que c'est un gaspil.

comité en conduisant les affaires le plus régulièrement pos- lage, quecelane produitaucun bien, que l'on peut s'en passer,
sible, et n'ai pas le moindre désir d'empêcher qu'aucune e j ne à la conclusion que le tout est un fiasco. Je
résolution soit discutée aussi librement et aussi complète- n'ends pas parler de cette grande agence que le chemin
ment que possible; mais quand vous entamez un item, il est de fer du Pacifique canadien devait établir. La droite n'y
impossible de procéder avec ordre et de confiner les remar- fait même plus allussion, mais elle nous dit que nous sommes
ques à cet item. Hier le crédit entier a été discuté sous à la veille de quel-lue découverte étonnante; nous sommes
toutes ses faces. A la demande des honorables députés de justement prêts à faire quelque chose.
l'opposition, chaque item de ce crédit est appelé successive- Hier soir, le député de Cardwell nous a avertis d'être
mont; je pense que c'est la pratique régulière à laquelle ils prudents dans nos assertions, parce que nouq sommes prêts
devraient adhérer, au lieu de recommencer la discussion à à recevoir un flot énorme d'immigrants, quo nous allons
fond do tout le crédit. avoir un grand suc s, et qu'il n'y a rien pour nous rrte
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maintenant. Nous étions prêts il y a cinq ou six ans. I quelque- Etats de la Nouvelle-Angleterre. Ce n'est pas
bénédiction est toujours à venir, elle n'arrive jamais. Les mon opinion.
immigrants ne sont pas venus, mais les dépenses continuent
tout de comme. Je suis convaincu que tout le système d'im- M. FIIER: La ministre veut-il nous dire purquoi on
migration, la plus grande partie au moins, a failli. L'idée augmente les traitements dans le bureau à Londres?
d'envoyer des gens dans tous les pays chercher des immi- M. POPE: Il y a une réduction de $700 sur certains
grants est absurde; on envoyer aux Etats-Unis voi: s'ils ne items. On a nommé deux messagers, et M. Colmer et M.
pourraient pas rapatrier quelques individus est absurde et Doré ont reçu une augmentation de 8 100 par année chacun.
ridicule, et un gaspillage volontaire d'argent. Des sommes
considérables ont été dépensées pour attirer des immigrants M. FISHER: J'aimerais à savoir pourquoi il faut ces
dans ce pays; personne ne sait s'ils vont dans la province deux messagers dans le bureau de Londres. J'ai conversé
de Québec, celle d'Ontario, ou celle du Manitoba. personne avec des personnes qui ont été à ce bureau et qui disent
ne sait où ils sont. L'honorable député do Grey-Est sait où qu'il y ados plaintes-
trouver 12 immigrants sur les 400,000 que l'on dit être D. POPE: Il serait étrange qu'il n'y eût pas de plaintes.
arrivés ici depuis deux ou trois ans. Pas un autre des 212
députés que nous sommes ne semble savoir s'il y en a plus M. FISIIER: Je regrette d'entendre dire au ministre
que ces douza-là. Je supplie le ministre d'agir en homme qu'il est tout naturel qu'il y ait des plaintes au sujet d'un
pratique et d'employer les deniers publics comme il ferait
les alens. Le système actuel sort à subventionner des parler ne venaient pas seulement de Canadiens, mais
journaux et des agents, et pas un parlement au monde ne d'Anglais qui y étaient allés demander dos informations sur
se contenterait des explications données touchant l'emploi le Canada dans le bat d'éarire sur le Canada en Angleterre,
de sommes aussi considérables. Voilà an conviction. Un et qui n'ont pu obtenir ces informations. C
mot sur les renseignements que donnent ces bro qures 31. POPE : Peut-être n'est-ce pas la faute des officiersa.
d'immigration. J'ai jeté un coup d'oeil sur quelques-unes et M FISUIER: J'ai toujours cru que ce bureau avait pour
je n'y trouve rien concernant le Nouveau-B3runswick qui misiion do renseigner les Anglais sur le Canada; si ceux-ci
convienne à des gens qui ont l'intention d'émigrer. Voici ne peuvent y obtenir d'informations, je pense qu'il y a là un
une brochure de B. Small sur les forêts du Canada. Je sjtd lit otel ueu

sujete pletainteent le n bueure àLode

l'ai parcouru un peu à propos du Nouveau-Brunswick. Je
ne viens parler contre personne, mais il me faut dire que M. POPE: C'était peut-être des renseignements qui ne
es renseignements ont 6tè tiDés de vieux documents et sont pouvaient pas se donner.

entièrement inexactq. Je crois que 10,000 cxamplaires do M. FISHER: C'était des statistiques relatives au Canada,
cette brochure, traduite on allemand, ont été distribués on demandées on vue d'écrire des articles dans les journaux et
Alledagne. Toutes les choses que les Allemands ont les revues anglaises. Je dirai pi s encore, j'ai entendu
besoin de savoir ne se trouvent pas dans le livre, tandis proférer des plaintes sur la mauvaise administration dit
qu'on y trouve tons les renseignements incorrects, bureau et sur l'état dans lequel il se trouvait, et 'il on est

J'étais à Montréal il ya quelques semaines, et j'y rencon ainsi, je ne puis pas comprendre qu'il convienne d'augme-
trai un jeune homme de 25 ans, qui avait été deux ou trois ter le nombre des employés et d'augmenter leurs traite.
ans dans le Minnesota, était retourné on Norvège et on monts. Je demande au ministre de nous dire de qui ce
ramenait environ trente immigrants du type le plus désira- bureau relève.
ble que j'aie jamais vu. Je n'ai pas songé à lui demanderm
pourquoi il allyit au Minnesota, mais il semble qu'ayanti n t
trouvé un bon pays il avait persuadé à ses amis de s'y ron- M. F[SIIER: Il est haut commisaire, mais ja suppose
dre. Encore un mot an sujet du Nouveau-Brunswick. Les qu'il y a sous lui quelqu'un qui a charge de ce bannau.
informations qui devraient être fournies aux immigrunto s M. POPE : Nont-êtren chare plau te.

d'imiraton J'i etéuncou dœlsuqulqes-neC e M. FPSPE : J'ail touour crge que-mce.ra vatpu

cultivateurs ne se trouvent paNs dans la brochure consacrée
à cette province; je n'y vois pas un mot sur aucune section M. FISeuIER: L'honorable ministre entendil me dire que
où la terre est propre à la colonisation. Ild ans le. sjir Charles Tupper s'occupe des détails du bureau?
veauruunswick beaucoup do terres publiques impropres à . POPE: Certainement.
cela; plusieurs établissements se sont faits sur de ces terres, M. FISER : Et qu'il n'y a pas un employé qui est par.
ce qui a eu pour conséquence de créer du mécontentement, ticuvièrement chargé de ce travail, ainsi que d'avoir affaire
et les colons qui sont restéa ont vécu pauvrement d'un a n es n vo d'écr re t de ornau et
pauvre sol. Il y a cependant, au Nouveau-mBrunswick, de uersones an J eau e core à lenu
riches terres qui peuventroutenir la comparaison avec celles prons p
des cantons de l'Est et d'Ontaio. J'ai fait mn premncrc Sir JOIN A MACDONALD : L'honorable député de
visite aux townships de l'Est il n'y a pas longtemps, et je vrait réfléchir un instant. Sir Charles Tupper est là, en
considère qu'ils possèdent un bon sol et des avantages au qualité de haut-commissaire, pour faire tout ce que le gou-
point de vue de l'agriculture. Nous avons des centaines de vernement lui indique dans ses rapports avec le parlement
mille acres de terres de la Couronne que l'on suppose égales impérial, et pour s'occuper de toutes les affaires de le goce
on fertilité a ces terres ou avoc loi riches terres d'Ontario. vernement canadien lui confie. Il est., en outre, le chef du
Non seulement cela, mais nous possédons de larges ections département de l'immigration là-bas, de la même manière
de pays aussi propres à la colonisation que les terres du que S'il était l'agent d'immigration du Canada à Londres, et
Manitoba. D'après tout ce que j'ai entendu, je crois moi- il s'occupe de ses fonctions très assidûment; et quand l'ho-
même que bien qu'une grande partie du sol dans le Nord. norable député dit qu'il a entendu porter des plaintes, je ne
Ouest soit fertile, il y a des désavantages, autrement on y puis m'empêcher de dire que je crois ces plaintes sans fonde
verrait plus de colons. Tout on ne voulant pas exprimer ment depuis que ir qharles Tupper est là, car on ne
d'opinions de clocher, il me faut dire que l'on ne cesse de saurait trouver un officier plus actif et plus énergique. Je
S'occuper de l'ouest, mais que l'on ne s'adresse qu'à l'est le sais, car j'ai passé cinq semaines à Londres, n novembre
quand on a besoin d'argent. La population du Nouveau- et on décembre dernier, et je suis allé à son bureau tous les
Brunswick est stationnaire, et l'honorable député de Crd- jours. Je sais qu'il était à son ouvrage du matin au soir,
well croit que nons deveions être heureux de cet arrêt de soccupant des moindres détails, parlant à tous ceux qui
dévelo pement et de ce quelle et, aussi forte que celle de venaient.

à, GILLMOR
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Son assistant, M. Colmer, est un homme excessivement
capable, admirablement renseigné; il agit comme secrétaire
du haut commissaire. Je puis me porter garant de son
travail et de son assiduité au bureau. M Doré, un autre
officier, est un bon linguiste, et M. Chipman, que air
Charles Tupper a emmené avec lui, était auparavant em.
ployé ici. C'est un officier bien connu, capable et intel-
ligent. Si les plaintes portées se rapportent au manque
d'attention ou d'égards, je pense qu'elles ne sont pas fondées,
ou bien que ceux qui se plaignent sont loin d'être raison-
nables dans leurs exigences. Je sais que air Charles Tupper
prend grand soin de faire venir en abondance des rensei-
gnements du Canada, et d'abord du départoment de l'immi
gration. Il reçoit tout ce qui s'y publie, et je sais qu'il se
donne beaucoup de mal pour presser le département de lui
expédier les livres bleus et toutes les autres informations
qui se publient dans le Canada. On lui envoie d'ici toutes
ces publications en quantité aussi grande que les éditions le
permettent; je sais que le département de l'intérieur lui
fournit des cartes, des plans et tous les renseignements dont
il dispose. Déjà, c'était je crois avant que le bureau fût
complètement organisé, on a fait quelques plaintes qui
étaient peut-être fondées jusqu'à un certain point, mais ji
suis parfaitement convaincu que celles d'aujourd'hui ne le
sont pas. Il y a pour les Anglais qui veulent venir au
Canada deux sources d'information où ils trouvent tout ce
qui leur faut. Ils n'ont pas seulement l'agence du gouver-
nement, dans les Chambres Victoria du West End, mais
au<isi le bureau du chemin de fer du Pacifique Canadien,
dans la cité. Ce bureau est sous la direction de M. Harry
M1oody, de la Nouvelle-Ecosse, que tout le monde connait,
un homme d'une très grande habileté, qui est enthousiaste
de sa besogne, et le chemin de fer du Pacifique Canadien ne
ménage pas ses peines pour distribuer et disséminer des
informations de toute nature. Je suis persuadé que qui-
conque désire venir au Canada peut trouver dans ces deux
bureaux tous les renseignements imaginables pour s'assurer
si le Canada est ou n'est pas un pays où il soit avantageux
de se fixer.

M. FISHER: Sans doute, je n'avais pas les moyens de
porter un jugement sur les bureaux du chemin de fer du
Pacifique Canadien à Londres, non plus que le droit de
discuter son agencement, vu que le gouvernement n'en est
pas responsable. Quant à ce que j'ai dit au sujet du bureau
a Londres, je tâcherai, si c'est possible avant l'adoption des
résolutions de me procurer les détails de quelqu'un et de les
communiquer à la Chambre. Quelques-unes des personnes qui
se sont plaintes sont peut-être maintenant à l'étranger, mais
je vais leur écrire dans une journée ou deux pour savoir
quels sont les employés du bureau de qui on s'est plaint.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il serait très utile que
nous eussions ce renseignement.

M. FISHER: Je ne dis pas que ce soit possible, parce
que quelques-unes d'elles voyagent.

M. ÇHAPLEAU: Les assertions di l'honorable député
seront une surprise pour tous ceux qui ont voyagé et cher-
ché des renseignements ci: Angleterre ou sur le continent.
J'ai eu occasion d'aller deux fois sur le continent, et j'y ai
entendu parler de M. Colmer et de M. Doré, lequel a depuis
laissé le bureau pour une autre occupation. J'ai entendu à
Paris des étrangers qui avaient été à Londres et qui ne par.
laient même pas l'anglais, parler dans les termes les plus
flatteurs de l'urbanité et des capacités de ces officiers et de
toute la peine qu'ils prenaient pour donner et répandre
partout les informations. Les Anglais, les Français, les
Allemands peuvent y avoir tous les renseignements désirés.
M. Doré connaissant bien leur langue, et les plus grandes
attentionB étant témoignées aux visiteurs. Ainsi que l'a
dit le premier ministre, les divers départements ont
fourni à ce bureau une grande quantité de livres et de docu-
ments qui donnent les informations les plus complètes sur
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le Canada. Il ne se passe pas de semaine que mon dépar-
tement ne lui en expédie. J'ai été jusqu'à lui envoyer une
série complète de livres sur notre pays qui avait été pré-
parée avec grand soin par le département de l'éducation de
Québec. Je pense que ce sera un étonnement pour tout le
monde, non seulement au Canada, mais en Angleterre et
sur le continent, d'entendre dire que l'agence de Londres
n'a pas rendu des services et ne fait pas honneur au gou-
vernement qui l'a établie.

M. McMULLE N. Un ami m'a informé, il y a quelque
tempg, que le Canada n'est pas mentionné du tout dans le
premier rapport sur l'exposition des pêcheries. Si nos
agents à Londres sont si zélés, comment cela a-t-il pu
arriver ?

M. LANGELIBR : Je puis dire ceci, qu'un officier de l'ar-
mée anglaise en retraite, qui demeuro en ce pays, qui est
allé à Londres l'hiver dernier et qui en est revenu cet été,
m'a informé qu'à Londres il avait rencontré des amis aux-
quels il parla très favorablement de la province de Québec,
et qu'afin de corroborer ce qu'il leur avait dit il se rendit au
bureau pour avoir des renseignements plus précis. Il
trouva que le bureau était très riche en renseignements sur
les territoires du Nord-Ouest, mais qu'il n'y avait presque
rien sur la province de Québec. C'est ce qu'il m'a dit en
conversation, mais non pas sur un ton de reproche contre
le gouvernement. Je suis prêt à dire son nom au ministre
de l'agriculture privément.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela se comprend facile-
ment. Dans Ontario, Québec et les provinces maritimes,
toutes les terres publiques appartiennent aux provinces,
qui ont leurs propres publications, leurs propres règlements
pour la vente des terres, concernant leurs mines et tous
leurs autres intérêts matériels. Ces renseignements ne
sont pas à la disposition du gouvernement central comme
ceux qu'il a sur les ressources matérielles du Nord-Ouest.
Celui ci étant sous le contrôle direct du gouvernement, il
les obtient de ses propres officiers. Mais le bureau de
Londres ne demande pas mieux que de recevoir, il demande
et il reçoit de chacun des gouvernements provinciaux, toutes
leurs publications, qu'il distribue en même temps que les
informations générales recueillies par les officiers fédéraux.

M. LANGELIER: Je n'ai pas mentionné ce fait pour
formuler une plainte; j'ai seulement appelé l'attention du
gouvernement sur lui; et je pense qu'il serait très facile
de se procurer une grande quantité de brochures et de do-
cuments publiés par le gouvernement de Québec pour
l'usage du bureau de Londres.

M. CHAPLEAU: Je sais qu'il y a dans le bureau de
Londres des centaines de brochures sur la province de
Québec, et qui ont été envoyées là depuis au moins trois
ans.

M. WILSON: Je pense que le ministre de l'agriculture
a dit que l'augmentation de la dépense pour le bureau de
Londres est due à l'augmentation du nombre des commis
ou des messagers. Il n'y a pas de rapport devant nous
pour montrer que le nombre actuel n'est pas suffisant pour
l'ouvrage à faire, et il me semble que nous devrions re-
cevoir du gouvernement un peu plus d'explications avant
de voter ce crédit.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il s'agit de deux mes-
sagers nouveaux.

M. WILSON: Peu importe que ce soit ou que ce ne soit
pas pour deux messagers seulement. La droite soutient
qu'il n'y a aucune négligence des devoirs du bureau; le
premier ministre dit que le haut commissaire est toujours
à son poste, remplissant ses devoirs, et que ses subalternes
en font autant. S'il en est ainsi, pourquoi est-il besoin de
deux messagers auxiliaires? Je pense que la Chambre et le
peuple sentent qu'il faudrait réduire les dépenses pour l'in-
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migration, et si nous voulons abandonner le système des bil-
lots de passage gratuits il me semble qu'il n'est pas raisonna-
ble d'augmonter le coût du bureau de Londres. J'aimerais à
savoir un peu mieux pourquoi les setvices do ces deux mes-
sagers sont requis.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les messagers portent
des messages, c'est leur emploi.

M. WILSON : Je ne pense pas que ce soit une réponse
satisfaisante. Est-ce là le genre d'imformation que la
Chambre doit recevoir quand on demande dos explications
sur la dépense do l'argent. A la vérité, c'est l'espèce d'in-
formation quo l'on nous donne on général,-très in-
suffisante et souvent trompeuse ; voudra-t-on nous dire
pourquoi on n'a pas eu besoin de ces messagers l'année
dernière ?

Sir JOHN A. M ACDONALD: Parce qu'il n'y avait pas
autant de messages.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En vérité, voici qui est
ridicule. Cette annéo l'immigration va être moins forte, et
il me semble entièrement inutile d'augmenter de 10 pour
100 ou environ les dépenses de ce bureau on particulier, car
c'est là le chiffre. S'il y avait lieu de compter sur un sur-
croît de travail, il pourrait y avoir besoin de nouveaux mes-
sagers; mais, bien loin qu'il en soit ainsi, los probabilités
sont qu'il y aura bien moins d'ouvrage. Je slisis cette occa-
sion pour dire, au sujet do ce bureau: j'avais espéré que la
détresse qui règne en Angleterre aurait l'effet de pousser
vers notre pays un nombre considérable de fermiers anglais,
mais autant que j'en puis juger par mes observations et mon
expérience, il y en a bien peu qui sont venus ou qui se sont
fixés dans les parties d'Onta-;o que je connais le mieux.
On a essayé il y a quelques années à attirer ici spécialement
cette classe d'émigrants, mais, je le regrette, ces efforts n'ont
eu jusqu'ici que de pauvres résultats. L'honorable ministre
peut-il nous donner sur ce point quelque renseignement
positif ?

M. POPE: Oui. Les avantages qu'il y a à s'établir parmi
nous sont continuellement tenus sous leurs yeux, mais on L.'a
guère tiré do renseignements de cotte classe. Un bon
nombre de ces fermiers se sont établis dans Ontario, Si
l'honorable député connaît quelque chose aux environs de
Toronto, il doit savoir que des hommes richos do la classe
qu'il a mentionnée s'y sont établis. Tout ce qui pouvait
être fait l'a été, mais il n'y a pas à compte- sur une immi-
gration considérable de cette classe. Elle nous a cependant
donné de jolies colonies. Un bon nombre se sont fixés dans
les Cantons de l'Est et autour do Toronto, de Hamilton, de
London, mais nécessairement ils ne viennent pas pal- troupes
comme les autres immigrants. Je regrette de ne pas savoir
si l'honorable député de Chair-lotte (M. Gillmor) en a vu
dans son comté, mais je puis diro que s'il veut, lui qui est un
homme pratique, nous aider et nous donner des informations
sur lo Nouveau-Brunswick, nous serons bien aises d'avoir
son concours.

M. SOMERVILLE (Brant) : J'ai entendu l'honorable
député de Hamilton dire qu'un grnd nombre de ces immi-
grants se sont fixés dans son voisinago. Comme je demeure
dans ces parages et que je connais aussi bien que qui ce soit
ceux qui s'y sont établis et y ont pris dcs terres, je dois
dire qu'à ma connaissance personnelle il n'y a rien pour
appuyer cette assertion. J'aimerais que l'honorable député
citât le nom d'une seule personne qui ait pris une terre et
se soit établie là.

M. ROBERTSON (Hamilton): Ceci est joliment comme
l'honorable député, comme la tactique qu'il emploie devant
le peuple. Je ne suis pas prêt à citer le nom d'un seul indi-
vidu; je ne pot-te pas cos noms-là dans mon portefeuille. S'il
n'a pas entendu parler de l'arrivée d'aucune de ces personnes,
ce n'est pas ma faute, mais j'ai dans le souvenir trois on
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quatre messieurs comparativement riches, qui étaient loca.
taires de formes en Angleterre et qui sont venus s'établir à
Houghton et autres endroits près de Hamilton. J'ignore
leurs noms, mais je connais le fait, quoi qu'on dise l'hono-
rable député, qui, sans aucun doute, niera mon assertion
parce que je ne cite pas de noms.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne m'attendais pas
qu'il viendrait un grand nombre d'immigrants de la classe
que j'ai mentionnée, mais la Chambre se rappellera qu'il y
a ou une députation très considérable de fermiers à bail
spécialement choisis qui est venue ici, a été mise en rapport
avec le département de l'agriculture et promenée dans les
diverses parties du pays aux frais du publie. La chose a ou
lieu il y a deux ou trois ans; ce que je désire plus particu-
lièrement savoir, c'est si lo voyage do cette députation a ou
quelques résultats pour nous, et lesquels. Il est assez pro-
bable que quelques-unes de ces personnes se soient établies
dans des endroits comme Toronto, mais j'ai fait des recher-
ches dans un bon nombre de riches comtés de l'ouest où
j'ai penté qu'elles pouvaient se fixer avec plus d'avantages,
et je n'ai pu découvrir qu'une seule s'y soit rendue. Est-ce
que l'honorable ministre s'est mis on communication, par le
canal de ses agents à Londres, avec les fermiers à bail écos.
sais on anglais qui cherchent maintenant avec tant d'anxiété
des endroits où s'établir ? Quiconque connaît la condition
de l'agriculture en Angleterre sait qu'en ce moment il y a
littéralement des milliers de fermes qui retombent sur les
bras de leurs propriétaires, dans des districts connus jus-
qu'ici pour les plus riches et les mieux cultivés du pays;
un état de choses semblable existe dans toute l'Ecosso. La
plupart de ceux qui remettent ces formes ont quelques
moyens qui leur permettraient de s'établir à l'aise ici. Je
pense qu'on devrait faire des efforts tout particuliers pour
accaparer cette classe d'immigrants.

M. GILLMOR: Je ne pense pas qu'il y ait dans le Canada
un plus beau champ d'exploitation pour des immigrants de
cette classe que certaines parties du Nouveau-Brunswick,
parce que dans cette province la seule industrie est celle du
bois, et que l'agriculture a été négligée en conséquence.
Cette industrie du bois commence à s'épuiser, et los jeunes
gens, n'ayant pas appris à cultiver, partent pour les diverses
parties des Etats-Unis, ce qui fait qu'aujourd'hui on peut
acheter un très grand nombre de fermes en différents en-
droits pour la moit é du prix qu'elles valaient il y a vingt-
cinq ans. La classe d'immigrants dont il est question serait
fort profitable à la province. Comme elle entend bien l'agri-
culture, elle donnerait l'exemple à ceux qui no l'ont pas
étudiée, et je ne crois qu'il y ait pour elle de meilleur endroit
où se fixer que certaines parties du Nouveau-Brunswick.
Un bon nombre de ces cultivateurs pourraient trouver dans
le comté que je représente des chances d'acquérir près de la
mer, près des marchés américains, près des chemins de fer.
Il n'y a sans doute pas de place dans cette localité pour un
très grand nombre, mais quarante ou soixante fermiers qui
désireraient avoir detMterres défrichées en tout ou en partie
trouveraient de grands avantages à des prix minimes. Les
familles do ceux qui occupaient ces terres sont allées aux
Etats-Unis, alors les vieilles gens les ont suivies; les terres
sont devenues pratiquement inutiles, et pourraient être
achetées pour $400 ou $500 par tOO acres. Je crois qu'il
en est do même dans d'autres parties du Nouveau-Bruns-
wick.

M. ROSS: Je suis en état de dire quelque chose au sujet
des fermiers à bail qui sont venus ici en 1879. Un certain
nombre d'entre eux vinrent au Nord-Ouest, je voyageai
avec la plupart à travers lo pays pendant deux ou trois
semaines. Après leur retour, plutieurs envoyèrent des
fermiers, qui venaient du nord de l'Angleterre et du sud
de l'Ecosse, avec des lettres d'instruction pour moi, à Win-
nipeg; quelques-uns des nouveaux arrivés se fixèrent dans
lo sud du Manitoba et dans le Nord-Ouest. Je ne sais com-
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bien il en est venu à la suite du voyage de la députation,
mais plusieurs se sont établis dans l'Ouest, et il en est sans
doute venu d'autres dont jo n'ai pas entendu parler. Un
nombre considérable sont venus, dont quelques-uns sont des
parents, neveux et beaux-frères des visiteurs de cette année-
la.

M. BAIN (Wentworth) : Quand ce mouvement a com-
moncé il y a quelques années, j'ai espéré que nous pourrions
diriger vers les vieilles provinces du Canada cette classe
moyenne de cultivateurs, ayant des moyens modérés, qui
auraient pu s'emparer des vieilles terres améliorées, et qui
miraient profité des facilités sociales que donnent les anciens,
établissements en comparaison des nouveaux districts; mais'
je n'ai jamais pu en voir dans la section que je connais. J'ai
entendu parler d'eux, mais très vaguement, et je n'ai encore
vu personne lever la main vers eux et dire: les voici ! J'avais
attendu de bons résultats, parce que nous avons pour cette
classe de beaux champs do travail dans les vieilles provinces
et (ans le Nord-Ouest; mais après la déclaration que le
ministre de l'agriculture a faite ce soir, il m'est impossible
de comprendre pourquoi on nous demande de payer encore
$000 pour le bureau à Londres. Nous sommes bien prêts
a payer des officiers pourvu qu'ils donnent quelque chose
en retour ; mais en face de la diminution de l'immigration
l'année dernière etdo nos troubles intérieurs, ce qui, de l'aveu
de tous, va ralentir le flot de l'immigration au Nord-Ouest,
au moins pour cette année, et considérant que nous n'avons
pu nous assurer des fermiers à bail pour les vieilles pro-
vinces, il ne semble pas y avoir de justification à cette aug-
mentation de dépenses pour le bureau de Londres, quand il
y aura moins d'ouvrage que durant les deux dernières
années, nos propres agents reconnaissent que des circons-
tances locales circonbcrivent le champ de l'immigration en
Angleterre, et, pour la première fois le ministre abandonne
cette année le système des billets de passages gratuits et se
propose de ni encourager que ceux qui ont assez d'indépen-
dance et de confiance en eux-mêmes pour venir sans secours
et gagner leur vie en pays étranger. Cela va réduire davan-
tage l'ouvrage de nos bureaux en Angleterre. Quant au
rêtiécissement du champ d'opérations, j'appelle l'attention
sur le rapport de l'un de nos plus vieux agents, qui connaît
ce champ mieux même que le haut commissaire. Je veux
pa.Lrler de John Dyke, de Liverpool. Il dit :

Vos agents, sans doute, ne se relâcheront pas dans leurs efforts pour
s'assurer des émigrants anglais; mais il est certain que les fermiers à
bail et les garçons de ferme diminuent en nombre dans la Grande-Bre-
tagne. Ils s'en vont dans les grandes villes plutôt que d'émigrer. C'est
la conséquence de la destruction des habitations, du dépeuplement de
tant de vastes propriétòr, de l'introduction du travail à la mécanique
qui sauve du temps, et, plus récemment, du malaise sérieux de tontes
les branches de l'agriculture,

Il cite ensuite une lettre qu'il a reçue de Joseph Arch
disant que, selon lui, les garçons de ferme ont diminué de'
moitié depuis dix ans. Il fait voir que cette classe-la seule
que le ministre continue d'aider pour la traversée--sont
considérablement réduits en nombre et cherchent un refuge
dans les cités et les villes. En de telles circonstances, il pa-
raît déraisonnable de voter un crédit additionnel de $o00
pour permettre aux employés de travailler moins, d'après le
propre aveu du ministre, qu'ils n'ont fait depuis deux ou
trois unq.

M. PATERSON (Brant): Au sujet du crédit de $7,000
pour le traitement des agents en Europe, je vois, par le rap-
port de l'auditeur général que 8 10,000 ont été dépensées
l'an dernier, et j'aimerais à savoir de la bouche du ministre
comment il espère ménager $3,000. Je vois ici les noms
des agents : M. O'Dell, M. Otto Hahn, M. W. Lukes, le rév.
R. Wilson et Thomas Oison aux salaires suivants: M. O'Dell,
8973; M. Hahn. $1,666 ; M. Lukes, 8600 ; le rév. M. Wilson,
8548; Thomas Oison, $400. J'ai parcouru avec soin le rap-
port du ministre, et je n'ai pu y trouver de rapports par
aucun de ces messieurs. J'ai pensé que ces rapports avaient

peut-être été adressés au haut commissaire à Londres, mais
je ne les trouve pas là non plus. Le ministre pense-t-il pou-
voir sauver $3,000, comme les estimations le comportent ?
Les messieurs que j'ai nommés lui ont-ils fait rapport, et
quels services ont-ils rendus? Sont-ils encore à l'emploi du
département?

M. POPE: Un seul. M. Olsen a été envoyé comme agent
en Norvège pendant quatre ou einq mois. Le rév. M. Wil-
son venait du Nouveau-Brunswick, il a été employé environ
six mois. il n'est plus notre agent. Ses devoirs consistaient
à donner des conférences et à distribuer des brochures en
Angleterre et en Ecosso. Lo Dr H[ahn travaille en Alle.
magne. M. W. Lukes est d'Ontario; il y a fait des confé-
ronces quelque temp.4 parmi les fermiers et il a distribué
des brochures. C'étaient tous des agents spéciaux, qui m'ont
fait lers rapports.

M. PATERSON: Jo ne puis trouver aucun de leurs rap-
ports, et cela paraît réellement un peu louche de n'avoir
point de rapports d'hommes qui reçoivent un traitement.

M. POPE : Je suis sûr qu'il y a des rapports.
M. PATE RSON: Le rapport de l'auditeur général

montre que les traitements seuls des agents on Europe
s'élèvent à $10,413. Est-ce que cette somme comprend le
traitement des agents spéciaux ?

M. POPE: Oui.
M. PATERSON: Je suppose que le ministre n'a pas l'in-

tention d'avoir des agents spéciaux cette année et qu'il ne
dépasserapas la limite des crédits.

M. POPE: Vous voyez qu'il y a une augmentation de
$200 et de $100 à M. Dyke et à M. Grahamo respectivement.

M. FARROW : La question des fermiers à bail d'Angle-
terre est très importante. Je ne me lève pas pour porter
plainte contre le ministre ni contre le département. Je sup-
pose qu'ils connaissent leur affaire; s'ils ne la connaissent
pas, ils le devraient. Mais je veux faire une suggestion
relative à l'émigration. La Chambre se rappelle que nous
avons glané, il y a deux ans, dans les différentes provinces,
certaines informations touchant les terres disponibles pour
les fermiers à bail qui pourraient désirer passer de l'Angle-
terre au Canada. Nous avons reçu de presque tous les
comtés d'Ontario la réponse qu'il y avait de bonnes formes
à vendre, comme celle que mon honorable ami le député de
Wentworth a décrites, sur lesquelles ces fermiers à bail
pourraient s'établir,-des fermes bien cultivées avec de belles
maisons de briques, et offrant tous les avantages de la so-
ciété, églises, écoles, chemins de fer, etc. On pouvait les
acheter ordinairement pour $1,000 ou $5,000. Eh bien, il
n'est pas venu un seul de ces fermiers à bail dans mon voi.
sinage. J'ai jeté les yeux sur tout le comté de Huron, que
je connais parfaitement, et je ne trouve pas un seul membre
de cette classe que nous désirons avoir. Voici où je veux
en venir. Nous avons nombre d'agents d'émigration en
Angleterre, e Irlande, ou Ecosse; qu'est-ce qu'ils font ?

M. SOMERVILLE (Brant): Ils reçoivent leur traitement.
M. FARROW : Qu'ai-je lu l'autre jour dans un journal

publié dans le Lincolnshire, en Angleterre ? J'ai lu qu'un
conférencier australien parcourait mon ancien comté, le
Lincolnshire, l'un des plus beaux comtés de l'Angleterre
pour l'agriculture,-car partout où vous verrez un fermier
du Lincolshire, vous verrez un fermier prospère, parco
qu'il a été habitué aux rudes travaux et qu'il les comprend
bien. Et bien, ce conférencier ne s'est pas borné à visiter
Boston, dans le Lincolnshire, ou Lincoln, le chef-lieu. Dans
un petit village, Hogethorpe, que je connais bien, il a dit:
" Je parcours tout ce comté, je vais dans chaque hameau ;
je vais faire entendre ma voix dans tous les sens du comté
pour démontrer les avantages qu'offre l'Australie." Je suis
porté à croire que nos agents ne visitent que les principales
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villes, celles où le chemin de fer peut les mener. Je n'ai
entendu parler que d'un conférencier allant à Boston, il
il y a quelques années ; et si tel est le cas, nos agents
doivent se reposer à leur aise et ne rien faire pour gagner
leur traitement. Je voudrais que le ministre étudiât à fond
et comprît cette question. Si ces agents ne vont qu'une
fois tous les quatre ou cinq ans au même endroit, au lieu de
visiter les villages,-- et je peux en nommer dix maintenant
où ils auraient dû se rendre,-je dis qu'ils ne font pas grand
bien à notre pays. Je pense que si ces conférenciers
avaient visité les petits villages de 200 à 300 habitants, s'ils
étaient allés parmi les fermiers à bail du comté de Lin.
colnshire, ils auraient décidé plusieurs de ceux-ci à venir au
Canada. Nous pouvons leur offrir de plus grands avantages
même que l'Australie, et l'on vient d'Angleterre ici en sept
ou huit jours. Je sais que j'ai fait émigrer plusieurs per-
sonnes du Lincolnshire en leur écrivant des lettres, et je
pense que si j'étais un agent,-ce que je ne voudrais cepen.
dant pas ètre,-je pourrais me remuer assez, je pourrais
montrer assez clairement aux fermiers à bail les avantages
qu'offre le Canada, que je pense que je iéussirais. Je ne
désir e pas accepter une agence, bien que j'aimerais à revoir
mon ancien comté, que j'ai quitté il y a trente-cinq ans,
quand j'étais enfant.

M. SOMERVILLE (Brant): Je voudrais avoir du
ministre quelques renseignements sur ce révérend M. Wilson,
du Nouveau-Brunswick, qui a reçu un traitement du gou-
vernement comme agent en Angleterre. Il paraît, qu'il n'a
pas fait de rapport sur l'ouvrage qu'il a accompli là-bas, et
d'après ce que j'ai appris sur son compte, je serais curieux
de savoir comment il est arrivé à se faire nommer. J'ai
été informé que ce M. Wilson est un ami très intime du
ministre des finances, qu'il n'était pas en très bonne santé,
qu'il avait été jugé nécessaire qu'il fît un voyage d'agrément
en Angleterre dans l'intérêt de sa santé, et que dans ce but
il s'était fait chargé par le ministre de l'agriculture de faire
dans la Grande-Bretagne des conférences sur les avantages
de l'émigration au Canada; qu'il se rendit en Angleterre,
ne fit aucune conférence, goûta son voyage, et revint sans
uoute enchanté des plaisirs payés par le pays, mais sans
avoir rendu aucun service en retour de son traitement.

M. POPE: M. Wilson m'a été recommandé par le minis-
tre des finances, et j'ai confiance en ses recommandations,
qu'il s'agisse du choix d'un agent en Angleterre ou de toute
autre affaire. Je ne crois pas qu'il soit un pire homme
parce que c'est le ministre des finances qui l'a recommandé.
Il est resté là-bas six mois et il a fait un grand nombre de
conférences. Il a fait son rapport et réglé ses comptes
avec le haut-commissaire. Je pense que nous devons
avoir son rapport dans le département, s'il n'est pas ici.

M. SOMERVILLE: Je n'ai pu le découvrir dans le
rapport du ministre. Mes informations sont qu'il est allé
en Angleterre en voyage de plaisir pour sa santé.

M. WOOD (Westmoreland): Je sais que c'est un homme
très capable, bien informé, et un excellent orateur. Il jouit
d'une certaine célébrité comme conférencier éloquent, et,
connaissant son caractère, je ne pense pas qu'il se chargerait
d'une fonction publique sans en remplir les devoirs de son
mieux.

M. DAVIES: L'honorable député a oublié de mention-
ner que le révérend M. Wilson est un partisan politique
extrêmement ardent et bien connu comme tel. La rumeur,
sans doute elle est fausse, la rumeur veut qu'il ait été nom-
mé pour des considérations politiques. Il a reçu $1,245, et
il n'y a rien dans les documents publics pour faire voir
qu'il ait donné en ouvrage l'équivalent de cet argent. S'il
l'a donné le ministre doit être prêt, en justice pour lui, à
dire à la Chambre ce qu'il a fait, où il a donné des confé.
rences, et où l'on peut trouver son rapport. S'il a accom-
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pli le travail d'un agent d'immigration, personne n'est à
blâmer. Il a droit d'être payé.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ecoutez, écoutez?
M. DAVIES: Le premier ministre dit : Ecoutez, écou-

tez; mais les documents publics ne montrent pas que ce
révérend monsieur a fait aucun travail. Tout ce que le
pays sait, c'est qu'il est un violent partisan politique, qui
avait une mauvaise santé et qui est allé en Angleterre, qu'il
a reçu $1,245 pour y aller, et qu'il n'a rien fait pour cet
argent.

M. WOOD (Westmoreland) : Je ne pense pas que l'on
puisse prouver qu'il fût un violent partisan politique.

M. PATERSON (Brant): Quand nous voyons que des
sommes comme celle-làont été payées dans un but spécial et
qu'il n'y a aucun rapport de l'ouvrage accompli, nous man-
querions à notre devoir en n'appelant pas l'attention du
ministre sur le fait. Pour ce qui est de la nomination de
partisans politiques, si les messieurs de la droite sont pour
écouter leurs seuls désirs et nommer quiconque leur plaît, ils
peuvent aussi bien nommer dix personnes qu'une seule.
L'excuse sera toujours la même. Si sir Leonard Tilley est
capable de recommander un révérend, qui peut être un
homme éloquent, et l'envoyer faire des conférences en An.
gleterre, où nous avons un personnel payé et un haut com-
missaire, et lui payer $100 de dépenses de voyage et 8500
de traitement, sans qu'il y ait aucun rapport du travail fait,
la chose peut se répéter. Il devrait y avoir au moins une
liste des endroits où il a donné ses conférences et une indi-
cation de l'ouvrage fait en retour de l'argent reçu. Il y a
encore M. Odell, avec un traitement de 89i3 et $223 de Jé-
penses, et le Dr. Hahn, qui est un agent, si j'ai bien com-
pris le ministre, et M. Lukes, qui a reçu $600, plus $787
pour frais de voyage. Je ne sache pas que M. Lukes ait
des aptitudes spéciales comme agent d'immigration. Il a été
libéral à une certaine époque, mais il a perdu confiance dans
la politique des libéraux, et il l'a donnée à la droite comme
il en avait parfaitement le droit. Mais je ne vois pas en
quoi cela le rendrait particulièrement propre à rendre à
l'immigration des services spéciaux en Angleterre, sans
même faire un rapport. On a aussi payé des milliers de
dollars pour les frais de voyage de ces messieurs, dont
aucun n'est notre agent reconnu et qui n'ont fait aucun
rapport que je puisse découvrir. Mais s'il y a de ces rap-
ports dans le département de l'honorable ministre, je pense
qu'il pourrait les soumettre avant de nous demander d'adop-
ter les résolutions.

M. POPE: Si je puis les trouver.
M. PATERSON (Brant) : Et si vous ne le pouvez pas,

je suppose que vous ne demanderez pas d'adopter les réso-
lutions.

M. POPE: Je verrai cela.
M. SOMERVILLE (Brant): Le ministre de l'agriculture

n'est pas juste en disant que la visite du révérend monsieur
dans la Grande-Bretagne n'a pas eu de résultats. Je suis
informé qu'il a beaucoup joui de son voyage, qu'il est
revenu en meilleure santé, et qu'il pesait environ 25 livres
de plus qu'avant son départ.

M. BAIN (Wentworth): Où M. Loucks a-t-il fait ses
conférences ?

M. POPE: A différents endroits en Angleterre.
M. BAIN (Wentworth): En somme, nous avons payé à

ces deux messieurs entre 82,500 et $3,000. Je ne doute pas
qu'ils ne se soient tous deux bien amusés; mais on les a
adjoints à notre personnel régulier, avec ce résultat que
nous avons eu 3,000 immigrants en moins cette année que
l'année précédente.
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M. PATERSON (Brant): Est-ce que M. Begg est un
officier qui reçoit un traitement?

M. POPE: Non.
M. PATERSON (Brant): Il donne seulement un rapport

à la demande du ministre ?
M. POPE: Oui.
M. PATEIRSON (Brant): Il y a aussi un rapport de M.

O'Leary et un paiement de $110. Quelle est la position de
ce monsieur ?

M. POPE. Il a fait le voyage pour prendre des renseigne-
ments lui-même et pour les répandre dans le pays. C'est
un homme très actif et un écrivain très scrupuleux.

M. PATERSON (Brant): Je le crois, mais fait-il ce
travail comme agent de quelque compagnie d'immigration
anglaise, ou comme écrivain ?

M. POPE: Comme écrivain. Je ne pense pas qu'il ait
été envoyé par aucune compagnie anglaise.

M. PATERSON (Brant): Maintenant, qu'y a-t-il à pro.
pos de ces messieurs qui sont occupés d'un travail spécial
dans la Grande-Bretagne et sur le continent, comme M.
Brydges et d'autres?

M. POPE: M. Brydges a amené un grand nombre d'im-
migrants. M. Brydges s'est dévoué largement aux intérêts
de l'immigration, et c'est un excellent agent. Quant il est
parti, sir Charles Tupper lui a payé quelque chose pour ses
dépenses, mais rien de plus.

M. PATERSON (Brant) : Au sujet des frais de voyage
des agents en Europe, je vois par le rapport de l'auditeur
général que M. Dyke a reçu $9,231, soit environ $30 par
jour pour un seul homme. Il doit y avoir une explication
à cela. Le total des frais de voyage des agents s'élève à
823,829.

M. POPE : Il y a erreur dans le rapport de l'auditeur
général. Les dépenses ne dépassent pas 84 par jour pour
los dépenses réelles de cinq agents-Dyke, Foy, O'Connor,
Grahame et un agent allemand. Dans le rapport de l'audi-
teur général, l'item apparaît comme étant de $23,829, au
lieu de $5,683, comme dans les comptes publics. L'auditeur
général a inclus toutes les dépenses des agents anglais,
outre les frais de voyage, ma's ce sont des dépenses d'impres-
sions, d'annonces, de loyer de salles pour les conférences, etc.

M. DAVIES: Puisque le rapport de l'auditeur général
nous trompe, on devrait nous apprendre à quelle somme
s'élèvent les frais de voyage des divers agents.

M. PATERSON (Brant) : Je vois que cette somme est
divisée en deux. dans les comptes publics: on porte les frais
de voyage à $5,683, mais nous devi ions savoir quelle est la
nature de ces dépenses spéciales qui ont absorbé les autres
$17,000, dont plus de $6,000 sont chargés à M. Dyke.

M. POPE: Impressions, annonces, loyer de salles pour
conférences.

M. BAIN (Wentworth): Il me parait que les impressions
et les autres détails coûtent cher là-bas.

M. PATERSON (Brant): Quel est ce crédit de $1,000 en
faveur de la société des femmes de Montréal pour la protec-
tion de l'immigration ?

M. POPE: Plusieurs dames de Montréal ont établi cette
société pour la protection des femmes qui immigrent ici, et
cette somme est pour les aider dans leur ouvre.

M. DAVIES: En quoi consiste leur action ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Des femmes seules, sans

procoation, qui immigrent dans ce'pays, se trouvent réunies
en grand nombre à Montréaldurant la saison d'immi gration,
et ces dames charitables ont un asile pour elles, Elles les

protègent contre le vice, et les envoient, si elles le désirent
dans une institution semblable à Toronto.

M. DAVIES: Je voudrais dire un mot à l'appui d'une
observation do mon honorable ami lu député de Charlotte
(K. Gillmor) sur les résultats que donnent les crédits que
nous consacrons à l'immigration. Il a dit, avec raison, je
pense, que pendant que les pensées du peuple et l'attention
du gouvernement sont naturellement et sérieusement tour-
nées vers le Nord-Ouest, les rapports officiels que nous rece-
vons tous les ans, ainsi que les déclarations du ministre à la
Chambre, font voir qu'une partie importante du Canada est
entièrement négligée, oubliée. Un honorable député de la
droite a fait des remarques très pertinentes à ce sujet en
parlant de la province d'Ontario.

Depuis plusieurs années, il est parti des provinces mari-
times- et je parle surtout de la province d'où je viens-une
effrayante émigration vers l'ouest; les fermiers vendent leurs
terres et gagnent l'ouest, quelques-uns le Nord-Ouest, beau-
coup, je regrette de le dire, les Etats-Unis. Beaucoup de
fermes sont vacantes dans l'Ile du Prince-Edouard, et un
grand nombre d'autres peuvent s'acheter à très bas prix-
et je crois qu'il en est de même au Nouveau-Brunswick et à
la Nouvelle-Ecosse. Tout le monde reconnaît qu'il n'y a
pas de meilleur pays que ces provinces pour l'émigrant qui
veut se faire un chez-soi. Je ne vois pas que le département
s'occupe le moins du monde de répandre des renseignements
sur leurs ressources. Toute son attention semble absorbée
par le Nord-Ouest. Des centaines de fermiers à bail, ayant
un petit capital, peuvent y trouver sous la main des chez.
soi tout prêts. Cette classe n'est pas propre à s'exiler dans
le désert ou la prairie et à se créer un home. Il lui faut un
pays où elle puisse jouir des avantages de la société décrits
par mon honorable ami d'en face, où elle puisse trouver
des églises et des établissements, les moyens d'instruire les
enfants, des chemins de fer, et les autres progrès et les
autres commodités de la vie civilisée. Elle peut avoir tout
cela dans les provinces maritimes. Les membres de cette
classe qui s'y sont établis ont prospéré et fait fortune. Il me
semble que le peuple de ces provinces a le droit de se
plaindre de ce que tous les ans on dépense un demi-million
pour l'immigration, et qu'aucune part de cet argent n'est
employé à répandre des informations parmi cette classe que
nous désirons tous attirer dans ce pays.

L'exode du peuple de ces provinces vers l'ouest va durer
encore des années. Les fermes se vident, et ce fait devrait
être porté à la connaissance des fermiers à bail. Avec très
peu de dépenses, le département pourrait connaître combien
il y a dans chaque province, dans chaque comté, de fermesqui
sont sur le marche et quelle sorte de formes ce sont. Ceux
qui émigrent au Canada avec un capital de $2,000 ou $3,000
ne peuvent aller nulle part où ils s'enrichiront plus rapide-
ment,-si ce sont des fermiers-que dans les provinces
maritimes. Ils peuvent y acheter des fermes pour la moitié
de leur valeur réelle. Jamais encore dans les provinces
maritimes on n'a pu les acquérir à meilleur marché qu'au-
jourd'hui. Les provinces maritimes sont aujourd'hui dans
une position à requérir l'attention spéciale du ministre, et
la même remarque s'applique dans une certaine mesure à
Québec et Ontario. Leur argent est dépensé, une grande
partie gaspillé, pour l'immigration, mais on ne fait aucune
attention à elles; c'est le Nord-Ouest qui accapare toute la
sollicitude. Je ne pense pas qu'il soit désirable d'attirer
dans les vieilles provinces la classe nombreuse des immi-
grants qui n'ont pas de moyens. Cette classe serait bien
mieux dans le Nord-Ouest; mais il n'y a pas de doute que
dans les vieilles provinces il y a un beau champ pour les
fermiers à bail, et si ceux-ci connaissaient ce fait, il y en
aurait un grand nombre qui viendraient s'y fixer.

Ces faits ne parviendront pas à leur connaissance si on
envoie en Angleterre des ministres invalides, même s'ils
sont membres du cabinet, pour faire des conférences dans
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les villes ; il est inutile d'aller dans les villes s'adresser aux
artisans ; ce qu'il faut, c'est aller parmi les fermiers à bail
eux-mêmes. Personne ne doute qu'une partie considérable
de l'argent employé pour les fins de l'immigration n'ait été
gaspilléo et qu'un grand nombre des immigrants qui vion.
ient ici ne sont que des oiseaux do passage. Il est inutile
de déponsor (lo l'argont pour ramener ceux qui ont laissé
le pays pour aller aux Iltats-Unis, S'ils veulent revenir, ils
peuvent le faire, niais on ne devrait pas prendre les moyens
de nous emparer d'une partie de l'immigration des formiersà
bail. Les agents de l'Australie et do la Nouvello-Zélande
exposent los avantages que ces pays offrent aux hommes
ayant des ressources modérées et connaissant l'agriculture ;
nous devrions suivre leur oxomple. Nous dépensons des
sommes considérables pour des agents qui ne sont pas à la
h'mtoiur de leur position, et on impressions qui suscitent le
désir do savoir quelle espèce do littérature nous écoulons.
Notre argent sert-il à payer lo genre d'informations prati-
ques lui peuvent induire les fermiers à bail à venir au
Canada ? Je dis que los livres pour lesquels vous payez
énormément cher ne sont pas dt tout ce qu'il faut pour
attirer les fermiers à baiq. Laissez-moi vous montrer ce
livre sur la politique nationale, publié d'abord comme toute
autre entreprise de librairie, dans le dessein d'annoncer un
certain nombre d'industries, mais dont les entrepreneurs,
voyant qu'il no paierait pas se sont rabattus sur le trésor
public et ont reçu une subvention de $5,000 pour une publi-
cation qui aurait dû réussir ou tomber par son piopre
mérite.

Il a été difficile de découvrir la somme payée. Je vois
par le rapport de l'auditeur général qu'il y a $2,500 chargés
à l'immigration et ST,500 aux terres fédérales. Qu'est-ce
que les terres fédérales ont à faire là-dedans ? Le livre rlen-
ferme 176 pages; sur le couvert s'étaient en grosses lettres
les mots " The National Policy of Canada." 'Voilà évidem.
ment l'une des industries que la politique nationale fait vivre,
Sur les 176 pages, il y en a 50 qui sont des extraits dûs
livres bleus; le reste consiste on annonces des corporations
privées et des sociétés privées. L'ouvrage est illustré. Il y
a sur le première page une grande vignette sur bois di. pre-
mier ministre; on tourne la page, on est on face d'un groupo
qui représente tout le cabinet. Voici sir Charles Tupper,
sir Leonard, et voici sir David Mcapherson,-quelques-unes
de ces photographies sont excellentes, d'autres sont très
mauvaises ;-voici le diecteur des postes souriant do son
bon sourire au haut de la page, et flanqué du seciétaire
d'Etat, que je n'aurais pas reconnu sans son nom placé au-
dessous.

M. SHAKESPEARE: Donnez-nous autre chose.
M. DAVIES: Vous allez avoir d'autro chose encore. Vous

avez pris $5,000 dans le trésor pour ceci, et si vous rie voulez
pas savoir à quoi ils ont été dépensés, vous pouvez vous en
allez chez vous.

M. SHAKESPEARE : Nous ne voulons pas de photogra-
phies, nous voulons quelque chose de sensé.

M. PATE RSON (Brant) : Ce sont les photographies
d'hommes sonsés, vous devez le savoir.

M. DAVIES: Nous avons le ministre des douanes et le
ministre du revenu do l'intérieur, et le monsieur sans porte-
feuille, l'honorable Frank Smith; mais tandis que nous avons
leurs photographies, un grand nombre ont dû se contenter do
cela et do rien autre chose. Le premier ministre est biogra-
phié, et lo ministro de l'agriculture, et lo ministre des
travaux publics, et le ministre des finances sont honorés de
courtes citations tirées de leurs livres bleus; mais on ne dit
rien du secrétaire d'Etat, et celui qui voudrait émigrer ne
saurait pas du tout qu il a un département, il aurait à se
contenter de sa photographie. Il n'y a rien non plus sur le
ministre du revenu de l'intérieur, ni sur le ministre des
douanes,-pas un mot sur son département, qui a pourtant

M. DAVIEs

ou quelque chose à faire avec la politique nationale. Le
livre no dit pas un mot des droits do douane, non plus que
des postes et du département des sauvages et (lu département
de la justice. Quo dit l'auteur ? Il commence ici par un
court résumé de l'histoire du Canada depuis 1876 qui prend
une page, et qui contient une petite pointe contro la politi.
que du gouvernement précédent composé d'incapables--

Quelques DÉPUTÉS: Écoutez, écoutez!
M. DAVIES : Oui, il affii me qu'ils étaient incompétents,

et il procòdo à démontrer qu'une nouvello aurore a lui sur
le Canada. Il dit :

Plusieurs se hasardèrent à mettre en doute l'universalité pratique de
la doctrine du libre échangs à cette époque ; ils virent que la position
géographique du Canada était si absolument différente de celle de la
Grande-Bretagne que cela~ valait bien la pied'examiner si la pîolitique
fiscale anglaise pouvait s'appliquer covenablement au Canada.

Je dois avouer que je n'ai pas été capable de saisir lo sons
exact do cotto phrase. Il ajoute:

Il n'y a pas que les manufactures qui se soient ressenties (e cette
prospérité croissante produite par le fonetionnement de la politique na-
tiouale,mîais l'agriculture en a reçu un essor aussi inattendu qu'agréable

Tout vient de la politique nationale. J'ai entendu dire
bien des sottes choses à propos de la politique nationale,
mais jamais rien d'aussi sot que cette phrase que l'on trouve
dans un livre quo nous avons payé 85,000, dans une brochure
qui contient quelques extraits des livres bleus, et dont
lascule partic qui ait quelque rapport aux ro-ss>urces du
Canada est un panégyrique de la politiquo nationlale, le pa-
négyrique do cotte politique de protection que los fo-miers
anglais ont appris à abhorer depuis leur enfance. Et c'est là
le livre que vous leur envoyez ! Et vous leur demandez de
venir chez vous parce que nous avons abandonné lo libre-
échange et adopté la protection . Vous ne pouviez adopter
une meilleure politique pour les retenir chez eux. Eux qui
ont été enseignés toute leur vie à croire que le libre-échange
est la politique avec laquelle un pays doit prospérer, vous
allez leur dire que s'ils viennent au Canada, ils viendront
dans un days do protection élevée ! Vous faites de votre
mieux par là pour empêcher l'immigration, au lion de l'en-
courager. L'auteur cite lo chiffre des sommes dépo.ées dans
les banques d'épargnes, puis il dit: " Presque chacun do ces
dollars a été rnis en banque par la classe agricole." C'est
une fausseté. Nous avons entendu proclamer le contraire,
on nous a déclaré que ce sont les classes ouvrières qui dépo-
sent la plus grande partie de ces sommes. Et voici que ce
livre de 85,000, que vous avez payé, vient vous dire qu'elles
sont toutes déposées par los fermiers. Vient ensuite le tour
dos remarques élogieuses, trop élogieuses, de l'honorable
premier ministro.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ecoutez, écoutez.
M. DAVIES: Je ne doute pas qu'il applaudirait ces

remarques si je les lisais. L'auteur dit que l'honorablo pro-
mier ministre est l'auteur de la prospérité du Canada.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ecoutez, écoutez.
M. DAVIES: L'auteur ne dit pas que le Canada est un

beau pays en soi, qu'il renferme des terres de grande valeur,
que vous avez de riches mines et minéraux, que c'est un
beau pays pour un cultivateur; il ne dit pas :uels sont les
grains 6t les racines que nous cultivons ou qui pourraient
être cultivés, ni que des fermiers se sont enrichis cn se
livrant au commerce agricole, mais il dit que si ce pays
jouit de quelque prospérité, ce n'est pas dû aux ressources
du pays, mais au très honorable premier ministre; et nour
attirer l'émigration anglaise chez nous l'on fait circuler en
Angleterre des choses que l'honorable monsieur serait le
premier à appeler de méchantes drogues. Viennent quel-
ques remarques sur le département de l'intérieur, au cours
desquelles l'auteur attribue au premier ministre une éton-
nante prescience des destinées du Nord-Ouest:
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Avec une minutieuse prudence, sir John se mit à dessiner une po-

litique de colonisation du Nord-Ouest, mais il tomba malade avant
qu'il eût été~ possible de la mettre en pratique..

Je ne savais pas que l'honorable monsieur avait été
malade.....
et l'administration du département de l'intérieur fut placée entre les
mains de l'orateur du Sénat, l'honorable D. L. Macpbersan, déjà
membre du cabinet, mais sans portefeuille, et qui continua à le diriger.
On ne pouvait le confier entre meilleures mains. Tête calme, con-
naissance vaste et pratique des affaires, connaissance considérable des
hommes des vieilles provinces du Dominion et de l'Europe, vue claire
des E lets des mesures, perception fine des besoins des temps, voilà ce
qu'il tallait, et ces qualités étaient possédées......

Par l'honorable monsieur qui avait été nommé ministre
de l'intérieur. Le meilleur commentaire à faire de ces
paroles, c'est d'appeler l'attention sur les faits tels qu'ils
sont, sur les résultats de son administration de ce dé-
partement, et de demander si la droite croit juste et con-
venable de publier, au prix de $5,000 arrachés aux contri-
buables, un livre qui aille dire au peuple anglais que le dé.
partoment de l'intérieur a été aussi merveilleusenient
conduit, en face de la rébellion que nous tâchons de ré-
priner. L'auteur s'occupe ensuite du département de
l'griculture. Il devait nécessairement dire quelque chose
do l'honorable monsieur qui est à la tête de ce département,
sans quoi il n'aurait pas eu ses $5,000:

Avec une juste appréciation des ressources du Dominion, un patrioti-
que désir d'aider à leur développement, et l'exercice continuel d'une
habileté extraordinaire, M. Pope a accompli son œuvre à la satisfaction
le tous ceux qui, dans toutes les circonstances, pouvaient ou voulaient
être satisfaits.

L'honorable monsieur peut être doué d'une habileté extra-
ordinaire, mais s'il en est ainsi il a une habileté extra rdi-
naire pour la cacher quand il vient pour donner des infor-
mations à la Chambre, car toute tantative pour les lui
arracher, qu'il s'agisse de son département ou de tout autre,
aboutit toujours à rien. Chaque fois qu'on lui pose une
question, il reste la bouche fermée aussi dur qu'une huître,
et l'on ne sait si son département est bien conduit ou non.
Le livre continue sur le même ton. Il ne dit pas grand'chose
du département des finances. Il en dit long sur le person-
nage qui est maintenant haut commissaire.

Longtemps avant la Confédération, sir Charles (alors M. Tupper) était
bien connu dans sa province du Nouveau-Brunswick-

Remarquez bien, du Nouveau-Brunswick. Je ne savais
pas cela auparavant. L'auteur doit être bien renseigné.

Comme homme politique et orateur * * Dep:ais lors, le temps a con.
trô lé ses chiffres et les a trouvés corrects, et il a confirmé ses assertions

L'auteur cite ensuite les prophéties que sir Charles a faites
au sujet du chemin de fer du Pacifique canadien, lesquelles,
nous dit-il, se sont rêalisées. Et cela en présence de ce fait,qu'il a fallu l'année dernière, le faire revenir pour essayer
de convaincre le pays qu'il fallait avancer $30,000,000 de
plus de l'argent du peuple pour terminer cette entreprise.

M. WOODWORTH: Ça n'est pas vrai.
M. DAVIES : Vous êtes hors d'ordre en parlant ainsi,

d'abord. Je ne vous parle pas du tout.
M. WOODWORTH : Vous êtes h&n d'ordre maintenant.
M. DAVIES : Je dis que vous n'ôtes pas dans l'ordre en

interrompant quelqu'un de cette façon-là.
M. WOOIWORTH : Je me lève sur un point d'ordre, et

jo demande que l'honorable dé uté s'asseye. Quand un dé-
puté s'adresse à un autre à la deuxième personne, il est
certainoment hors d'ordre.

M. CAMERON (Middlesex) : C'est au président à le dire.
M. WOODWORTH: Il m'est arrivé de glisser la remar-

que que l'assertion de l'honorable député, à savoir, que sir
Charles Tupper avait été importé dans le pays afin de don-
ner 30 autres millions de dollars au chemin de for du Paci-
fique canadien, n'était pas vraie. J'étais parfaitement dans

l'ordre en disant cela, mais l'honorable député est évidem-
ment hors d'ordre quand il s'adresse à moi à la deuxième
personne.

M. DAVIES: J'espère que l'honorable député a fini. Il
n'était évidemment pas dans l'ordre, et il devait le savoir;
et il ne convient ni à l'un ni à aucun autre membre de cette
Chambre de dire à un collègue qui parle qu'il dit faux. Il
est clair que cela est contraire au règlement et à l'ordre, et
l'honorable député aurait dû retirer sa phrase et présenter
des excuses. J'étais à dire que les assertions de ce livre
sont inexactes, et je vais répéter ce que je disais, que sir
Charles Tupper a été rappelé au pays pour induire le parle.
ment à voter 830,000,000 nouveaux pour bâtir le chemin de
fer. Ce que contient ce livre sur le département des chemins
de for est à peu près.aussi exact que le reste. L'auteur passe
ensuite au département des travaux publics. Il parle moins
de la capacité de sir Hector Langevin que de sa descendance
aristocratique. Il nous dit,- et je suis bien aise de l'appren-
dre, je n'ai pas de doute que c'est parfaitement vrai,-que
l'honorable monsieur " descend de l'une des vieilles familles
aristocratiques françaises de la prgvince de Québec." Il y
a ensuite deux ou trois pages de gravures représentant les
édifices parlementaires du Canada, mais aucun autre édi-
fice public du Dominion sauf quelques-unes aux alentours
d'Ottawa. Est-ce là le genre de brochure qu'il fallait publier
comme engin d'immigration. L'auteur parle du ministre des
finances et ne lui rend pas justice du tout. Il ne parle ni
de son habileté, ni de son énergie, ni d'aucune de ses aptitu-
des pour la position qu'il occupe. Arrive le tour du dépar-
tement de la milice, et voici comment il parle de son minis.
tre :

. M. Caron est comparativement jeune pour une aussi importante posi-
tion, mais, né et élevé dans l'arène politique, d'une ancienne et puissante
famille, plongé jeune encore dans le tourbillon de la vie politique,
acquerant la popularité par ce suaviter in modo et fortiter in re qui
triomphe toujours de tout, il était destiné à être de bonne heure en vue.

Je ne sais pas si l'honorable ministre trouve que c'est cela
qui nous amènera des immigrants,-un volume contenant
les photographies des ministres, des édifices du parlement,
etc. Je demande s'il est possible, équitablement parlant,
do justifier le paiement de ces $5,000. Co livre est un
ramassis de la pire espèce, et fera plus pour empêcher les
étrangers de venir dans ce pays que pour les y encourager.
J'espère que c'est la seule brochure du genre que l'honorable
ministre a acheté, et qu'il ne faut pas juger les autres
d'après lui. Je pense que je ne puis mieux faire que d'en
lire un autre extrait.

M. WOODWORTH: Oui, lisez tout le livre.
Le PRÉSIDENT: L'honorable député ne doit pas trou-

bler l'ordre.
M. DAVIES: Est-ce qu'on va me restreindre, et que

l'honorable monsieur qui me parle aura toute liberté?
Le PRÉSIDENT: L'honorable député n'a pas le droit de

m'interroger de la sorte.
M. DAVIES: J'ai le droit de demander--
Le PRÉSIDENT: Vous n'avez pas le droit de poser une

telle question.
M. DAVIES: Je suis parfaitement dans l'ordre. J'ai le

droit de demander quelle est la décision du président,-s'il
est raisonnable que je sois seul rappelé à l'ordre, sans qu'on
rappelle un autre député qui me parle de l'autre côté de la
Chambre.

Le PRÉSIDENT: C'est une règle que vous observerez
tant que je serai au fauteuil, et que j'appliquerai impartiale-
ment.

M. DAVIES: Je vais citer un autre extrait:
A raison de cela et de l'attitude amicale du gouvernement vis-à-vis

des tribus sauvages, le Nord- Ouest est absolument exempt des troubles
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et des effusions de sang qui gAtent la vie sur les frontières des Etats de
l'Ouest.

Les événements de ces derniers mois sont les meilleurs
commentaires possibles sur les assertions contenues dans cet
extrait. L'auteur finit en annonçant au public qu'il publiera
plus tard une autre édition le son livre. Il ne dit pas si ce
sera aux frais du gouvernement. J'espère qu'on ne prendra
plus les deniers publics pour publier des livres do cet acabit,
et j'appelle spécialement ce soir l'attention de la Chambre
et du pays sur ce sujet, dans l'espérance qu'il ne sera plus
gaspillé d'argent comme celui-là l'a été. Je suppote que
des exemplaires de ce livre n'ont pas cirtculé dans le Canada.

M. POPE: Ils n'ont pas été tirés pou- ce pays-ci.

M. DAVIES: Où les 5,000 exemplaires ont-ils été mis en
circulation ?

M. POPE: 2,500 ont été envoyés en Angleterre. Je n'ai
pas supposé qu'ils ont été distribués aux émigrants on pers.
pective, mais qu'ils ont été mis sur la table des hôtels dans
les différentes parties de l'Angleterre et de l'Europe. J'ai
fait cet arrangement avec un ami politique de l'honorable
député, et il a ensuite fait un arrangement avec M. Bray.
Les brochures que j'ai mises en circulation ne coûtent
qu'environ 3 centins chaque, celle-ci comprise., Je pense que
l'honorable député ne trouvera pas à redire, en règle géné-
rale, aux brochures que j'ai fait répandre.

M. DAVIES: Je ne sais quel est cet ami politique auquel
l'honorable ministre fait allusion. Je trouve dans les comptes
publics que le révérend M. Bray a reçu 82,500 pour 2,500
exemplaires d'un livre sur la politique nationale.

M. POPE: J'ai fait l'arrangement avec M. James Stewart,
de Montréal.

M. DAVIES: La somme fut payée au révérend M. Bray,
et le ministre eût son reçu avant que celui-ci lui eût remis
un seul exemplaire du livre. L'honorable ministre a-t-il
jamais reçu 5,000 exemplaires ?

M. POPE: J'ai reçu tous les exemplaires que j'ai achetés.
M. DAVIES: J'espère qu'on les a tous distribués en

dehors do l'Angleterre. Si on les a envoyés en France et
en Allemagne, comme ils sont en -une langue que l'on ne
comprend généralement pas, ils ont fait peu de mal.

M. MoMULLEN: Il est grandement à souhaiter que
nous cherchions à attirer une meilleure classe d'immigrants.
Un nombre considérable de ceuxqui nous viennent ne valent
rien. S'ils débarquaient aux Etats-Unis, on les renverrait
comme on a tait cette année pou- plusieurs. Il y a ample-
ment du terrain dans Ontario pour les fermiers à bail. Les
meilleurs colons pour le Nord-Ouest sont les Canadiens, mais
avant que leur changement de résidence puisse s'effectuer,
il faut trouver des foi miers à bail qui viendront acheter
leurs formes. Le prix des terres a considérablenent baissé
dans notre section, parce qu'il ne vient pas de fermiers avec
des capitaux pour les acheter. Il faudrait répandre tous
les renseignements possibles pour nous assurer une classe
désirable d'immigrants. On a dépensé énormément d'ai-gent
pour faire venir des immigrants qui n'ont fait que passer
dans le pays et se sont rendus aux Etats-Unis. La publica
tion do faits inexacts dans les brochures engendre la défiance
et nuit à la cause. Les fermiers à bail devraient recevoir
plus d'attention que toute autre classe d'immigrants. Il
vaudrait bien mieux faire un effort pour attirer cette
classe que les classes plus pauvres qui ot abordé nos
rivages depuis quelques années. J'avais été chargé l'année
dernière de trouver à Toronto des travailleurs pour aider
à faire la récolte. Je les emmenai et les mis à l'ou-
vre ; ils étaient presque inutiles ; ils connaissaient peu
l'ouvrage ; quelques-uns avaient été élevés dans des bou-
tiques, les autres étaient maladifs. Nous eûmes à payer
le passag de quelques-uns d'entre eux pour les ren-

M. VIEs

voyer à Toronto, où ils allèrent à l'hôpital. Une telle
classe d'immigrants ne vaut rien. Si c'est la classe la plus
pauvre qui vient, il nous faut des jeunes gens endurcis,
forts, solides, prêts à travailler, et ayant la vigueur physique
nécessaire. On a dépensé des sommes considérables en
impressions pour les fins do l'immigration. Une forte
portion a été gaspillée dans le but de venir en aide à des
amis politiques. Plusieurs des brochures contiennent des
informations utiles, mais plusieurs ne renferment rien qui
vaille. Je ne pense pas qu'il soit sage de publier des
livres à moins qu'ils ne puissent opérer du bien, et j'ose
dire qu'il y a ou des milliers d'exemplaires qui ne sont pas
mis en circulation tout simplement parce qu'ils sont vieillis
et ne peuvent servir qu'à allumer le feu ou à d'autres usages
semblables. Il me semble qu'il est absurde de répandre à
l'étranger un livre qui renferme les photographies des
ministres pour attirer l'immigration quand on peut
s'attendre ou qu'il l'invitera ou qu'il pourra l'empêcher.
L'auteur a fait preuve d'une sottise et d'une flagornerie
qui sònt vraiment déplorables. Je no connais rien de M.
A. J. Bray, mais ce nom m'est connu. Nous avons entendu
parler du vicaire de Bray et d'un quadrupède qui biait;
j'ignore si l'auteur appartient à l'une ou à l'autre espèce,
mais je pense qu'il a plutôt montré des instincts de la der-
nière que de la première. J'espère qu'on va mettre un terme
aux dépenses de cette nature. Le premier ministre a peut-
ctre trop d'occupations pour voir à ces détails, mais quel-
qu'un devrait examiner ces livres avant qu'ils soient dis-
tribués. Je suis heureux de voir que l'on a réduit le crédit
cette année. Je crois par exemple qu'il est honteux de payer
$30,000 à des Canadiens pour recevoir les immigrants, leur
donner des renseignements et les expédier au loin. Il peut
être utile d'avoir un agent avec un personnel suffiant à
l'endroit où le steamer arrête, afin de fournir des informa-
tions; mais il me semble qu'il conviendrait d'examiner si
l'on doit garder des agents permanents à Londres, à Ottawa
et à d'autres endroits, avec l'idée arrêtée d'abandonner com-
plètement ce système. J'espère que le ministre fera l'année
prochaine une autre réduction de $150,000.

M. PATERSON (Brant): Je remarque qu'on a payé
885,000 pour le transport des émigrants sur divers chemins
de for et $101,000 comme partie de leur passage aux compa-
gnies de vapeurs transatlantiques. Voilà des sommes consi-
dérables, et nous pouvons nous demander si nous en avons
reçu l'équivalent ou si nous le recevrons pour les sommes
que nous dépenserons aux mêmes fins à l'avenir. L'honorable
ministre propose de retrancher $150,000 sur le crédit affecté
au secours des immigrants, Doit-on en conclure qu'il
s'attend à une immigration moindre que dans le passé ? Si
c'est cela, pourquoi garder un personnel au même coût
qu'auparavant, car il n'y a pas de réduction dans les traite-
ments ni dans les frais généraux, et cet item seul est réduit ?
La réduction, il me semble, devrait se faire sur toute la
ligne. Je sais que les deux gouvernements ont dans une
certaine mesure suivi le système que nous suivons mainte-
nant, et, bien que cette dépense ait pu être entièrement
justifiable dans le passé, il me semble que la situation du
pays est telle qu'on peut se demander aujourd'hui si on ne
doit pas opérer une réduction dans toutes ses branches.
Je pense même que nous pourrions cesser toute dé-
pense sous ce rapport, à l'exception toutefbis de celle
qu'il faut faire pour les garçons de ferme et les servantes,
laquelle peut avoir quelque raison d'être. Je vois que ceux
qui ont compétence sur le sujet, ceux à qui l'importation
d'artisans et de travailleurs est dommageable, en ont montré
les mauvaises conFéquences. Cette semaine même, si je ne
me trompe pas, 116 immigrants indigents sont arrivés par
le steamer Parisian, si l'on en croit les rapports publiés par
le Conseil du Commerce et du Travail de la cité de Montréal.
Est-ce là une classe d'immigrants qu'il est à désirer que
nous recevions parmi nous ? Est-il avantageux que nous
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aidions à défrayer leurs dépenses de voyages chez nous? dernier pour les fins de l'immigration avec d'aussi minces
Nous sommes contents de souhaiter la bienvenue à tous résultats, et il est temps de savoir si nous ne pouvons pas
ceux qui nous arrivent ; mais ceux qui débarquent dans nos changer entièrement de système. Nous avons.été portés à
grandes villes sans le sou, surtout à certaines saisons de croire, je crois, que nous avons un pays assez bon on lui-
l'année, viennent au devant de terribles souffrances pour eux- même pour que nous laissions à ceux qui veulent améliorer
mêmes, et ils nous font tort ensuite en écrivant ces souf leur position de venir ici sur des représentations vraies et
frances à leurs amis d'Angleterre. Sir Charles Tupper lui- honnêtes, plutôt que d'aller chercher des classes nombreuses
même a fait remarquer cette année ce fait assez étrange, d'hommes dont la position et les moyens sont tels qu'ils ne
que l'immigration irlandaise a étonnamment diminué, tom- peuvent espérer entrer dans la course pour ruaietence avec
bant de 12,319 en 1883 à 4,513 en 1884, c'est-à-dire d'un des chances raisonnables de succès, et qui, après avoir
tiers, pendant que celle d'Angleterre était de 27,995 en 1883 enduré des privations et des déboires, écriront chez eux des
et de 23,434 en 1884, et celle d!Ecosse de 3,871 en 1883 et de lettres qui nuiront sérieusement à notre pays en tant que
3,116 en 1884. D'après sir Charles Tupper, la diminution champ pour l'immigration. On nous avait donné à enten-
dans le chiffre des immigrations anglaiso et écossaise réunies dre, au sujet du Nord-Ouest, que le chemin de fur du Pacifi-
n'est que de 19 pour 100. On annongait il y a quelques que canadien nous débarrasserait de la dépense de peupler
années en termes emphatiques que l'on avait de grands les plaines, mais nous ne voyons pas qu'il ait encore rien
projets en préparation, et qu'on attendait des résultats fait jusqu'ici. J'ai demandé, l'année dernière, un état des
surprenants d'une augmentation considérable de l'immigra- sommes qu'il avait dépensées pour l'immigration, mais j'ai
tion irlandaise. Les projets ont apparemment manqué. trouvé qu'il n'y avait pas de rapport comme quoi la compa-
J'ai cherché l'explication de ce fait dans les rapports de nos gnie eût dépensé un seul dollar. Il est, selon moi, très dési-
agents en irlande, et voulu voir s'ils sont moins zélés que rable que nous cherchions à amener les fermiers à bail
nos agents dans les autres pays. M. Foy, notre agent à s'établir ici. Nons devrions appeler leur attention sur ce
Dublin, appuie sur le nombre de ceux qui ont émigré, et fait, que dans les vieilles provinces ils peuvent prendre des
explique comment ses travaux ont eu des résultats moins fermes et avoir tout le confort et les agréments de leurpays,
appréciables en disant qu'il s'est fait un devoir de dissuader s'ils ne désirent pas s'engager dans le défrichement de
de partir tous ceux qui n'avaient pas la perspective de réus- l'ouest. Ces immigrants-là n'ont pas besoin d'aide; ils ont
sir et certains moyens. Il dit: des moyens à eux; ils peuvent s'acheter des fermes dans les

Je ne me suis pas efforcé d'envoyer des artisans, craignant qu'ils ne vielles provinces. D'un autre côté, l'argent consacré à l'im-
pussent améliorer leur position assez pour envoyer à leurs parents des migration est dépensé maintenant à payer partiellement le
lettres encourageantes. passage de ceux que l'on attire sur nos bords, qui se trou-

Il a agi sincèrement, car cette classe prend la place de nos vent dans une fausse position en arrivant, et qui par consé-
propres artisans ou devient un fardeau pour le pays. Il quent éprouvent dès la commencement beaucoup de diffi-
ajoute: cuités et de misère. Les rapports qu'ils adressent chez eux

De même que des émigrants respectables et laborieux font par leurs font plus que contre-balancer les avantages gagnés par les
lettres un bien incalculable, ainsi peuvent faire du mal au même degré efforts de nos agents sous le système actuel; tandis que si l'on
les rapports des paresseux, des ivrognes, des mécontents qui s'attendent n'amenait que la classe qui nous convient, ses rapports ne
à être nourris sans travailler. pourraient manquer de nous être favorables et encourage-

Cela est indubitablement vrai. On ne peut envoyer a raient une nombreuse et précieuse immigration. Je vou-
l'étranger de meilleures informations touchant le pays que drais bien que l'honorable ministre répondît à cette quei-
par les lettres aux siens, et les lettres de ceux qui ne ieussis- tien s'attend-il que la réduction de $150,000 dans le crédit
sent pas, qui dénoncent le pays et racontent leurs déboires, affecté au secours des immigrants aura pour effet de nous
feront, comme le dit M. Foy, un mal incalculable. amener moins d'immigrants cette année, et, s'il en est ainsi,

Je n'ai pas agi comme si mon travail ne devait durer qu'un an ou deux quelle raison y a-t-il de garder le personnel au complet,
et ramassé toutes sortes d'émigrants dans les ruelles et les impasses des avec traitements entiers, pour faire moins d'ouvrage?
villes. J'allais dans les campagnes,et quand j'apprenais par mes parents
ou par mes nombreux amis personnels qu'il y avait quelques familles, M. FISHER: Je suis bien aise qu'on ait diminué ce crédit
même une seule, laborieuse, honn ête, respectable, qui pensait à émigrer, dje demeurais dans leur voisnage jusqu'à ce que je les eusse décidees à
se rendre au Canada. Je savais en les envoyant que leurs lettres au- manière des sommes considérables dans le passé. Il n'y a
raient beaucoup d'influence pour en décider d'autres..... J'ai traité cette pas de doute que ces sommes ont produit quelque bien
partie de ton rapport plus longuement que je ne me le proposais, mai sans doute quo toutes les brochures et les renseignements
j6 considère que ce n'est que rendre justice à moi-même et à mes con-
frères de dire que les émigrants qui ne conviennent pas ne sont pas distribués par le département ne sont pas tous comme eux
envoyes par nous, et qu'en serviteurs publics consciencieux, ayant sur- dont l'honorable député de Queeu (M. Davies) a parlé. J'ai
tout à cœur le bien durable du pays qui nous emploie, nous ne lui impo- vu des brochures de valeur, renfermant des renseignements
sons pas des émigrants qui seraient un fardeau sur les diverses sociétés
de bienfaisance nationales. que ceux qui se proposent d'émigrer seraient contentE de

Voilà des paroles sensées, que M. Foy profère pour se dis- posséder; mais j'ai le regret de dire que beaucoup de ces
culper de ne s'être pas attaché au nombre. Je l'approuve,brochures ne parviennent pas à ceu à qui elles sont desti-
mais par contre ses paroles sont la condamnation de nées. Le bruit a souvent ét répandu, on par des personnes
autres agents qui ont réussi :t envoyer plus d'émigrantB que s'occupant de politique, mais par des gens qui s'occupent
lui au Canada. Nous avons en ces immigrants indigents aud'immigration, qe des quantités très considérables de ces

milieu ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~u dcnud e riai mnsiiae ni es brochures dorment dans leis diver-ses agences, et n'ont jamaismilieu de nous, de ces artisans amenés ici avec l'argen de dsriués
artisans canadiens pour faire concurrence à ceux-ci et les
chasser de leur emploi. Cet état de choses devrait complè- M. POPE: Vous n'en savez absolument rien.
tement cesser. L'honorable ministre a dit qu'il avait l'in- M. FISEER: Peut-être n'en sais-je rien, comme l'hono-
tention d'y mettre un terme, mais j'ai peur que le travail rable ministre veut bien me le dire; mais je tiens ce fait
continue encore. Je lui demanderai quelle agence nous a d'hommes qui sont les chauds partisans du gouvernement.
envoyé les émigrants qui viennent d'arriver par le Parisian. Je le tiens en particulier d'un monsieur qui a vu lui-même
S'ils sont dans la position que l'on dit, il faudra les trans- les livres dans les agences en Angleterre. La question se
porter dans toutes les directions. Si ce sont des travailleurs présente, quelle somme de bien cette littérature a-t-elle
des champs, ils trouveront de l'ouvrage, mais je crains qu'ils accomplie? Le département de l'gricultud a dépensé autant
n'en soient point et qu'ils vont grossir les rangs des désœu- l'année dernière sous ce rapport que l'année précédente, et
vrés des villes. C'est une sérieuse chose que de dépenser je crois qu'il prétend avoir distribué autant de cette littér
8300,000 cette année, après en avoir dépense $450,000 l'an tare que l'année d'avant, et le mintre de l'agriculture a
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déclaré que celle-ci a eu d'heureux résultats et accompli ce
qu'on attendait d'elle: alors comment expliquer la diminu-
tion de l'immigration ? L'honorable ministre est économe
de renseignements. Il pense peut être que la session est
trop avancée et qu'il est trop tard ce soir pour que cela
vaille la peine de nous eu donner et de discuter la question.
Le rapport de l'agent d'immigration, à Mont1éal, indique
les différents endroits oùl'on a dirigé 805 personnes en 1884.
Il ne dit pas quelle espèce d'immigrants c'étaient, mais je
suppose d'après le contexte, que c'étaient les 805 indigents
qui s'étaient présentés à l'agence. Je vois que 58 d'entre
eux seraient allés dans mon propre comté. On ne prétend
pas qu'ils soient les seuls immigrants qui sont allés là, mais
j'ai comparé ces chiffres avec ceux d'amis qui connaissent
bien le comté, et j'on suis venu à la conclusion que s'il est
vrai que ce nombre s'y est rendu, une très forte partie n'y
est pas restée, malheureusement. Un bon nombre de ces
hommes prétendaient être des garçons de ferme, et vinrent
pour travailler sur les formes ; mais au bout de quelques
jours on s'aperçut qu'ils ne connaissaient pas du tout ce
genre d'ouvrage, et n'avaient probablement manié de leur
vie autre chose que le pic et la pelle, en d'autres termes
qu'ils étaient des journaliers. Ils s'en retournèrent donc à
Montréal et cherchèrent d'autre ouvrage. Le ministre a
dit que depuis longtemps il n'a pas donné d'assistance à
d'autres que des travailleurs agricoles. On a pu sans doute
avoir trompé les officiers du département, mais les rensei-
gnements d'après lesquels ces gens ont été assistés ont dû être
bien incomplets. Le ministre de l'agriculture a reconnu
qu'un grand nombre de personnes retournent en Angleterre,
et il a expliqué la chose en disant que ce sont des journaliers
qui ont travaillé sur nos chemins de fo-, mais plusieurs
d'entre eux avaient reçu de l'aide pour venir ici, et j'ai
souvent entendu dire que l'un des grands avantages de la
construction de nos chemins de fer était l'établissement
parmi nous d'un certain nombre d'hommes qui y avaient
travaillé.

Il n'y a pas longtemps, le ministre a répondu à une ques-
tion que je lui posais au sujet des Finlandais, et le rapport
de l'agent d'immigration à Ottawa fait voir que sur 2,487
permonnes secourues temporairement, il n'y avait pas moins
de 420 Finlandais. Le ministre déclara que ceux-ci n'avaient
pas besoin d'aide, mais je vois que 420 en ont reçu et ont
été envoyés à Renfrew, dans le district d'Algoma et on
d'autres endroits le long de la ligne du chemin de for du
Pacifique canadien; je suis de plus informé qu'on les a
amenés à Ottawa sans qu'il ci coûtât rien afin de pouvoir
fournir au chemin de for du Pacifique sa main-d'oeuvre.
L'agent à Ottawa dit:-

Je ressens beaucoup de plaisir à parler de l'élément étranger conve-
nable qui a passé par l'agence cette année, surtout des Finlandais et des
Scandinaves. Les entreprerfeurs les recherchent toujours et les préfèrent
à tous les autres travailieurs. Leur nombre s'est élevé cette année de
265-le nombre des premiers arrivants-à 664

L'agent ne dit pas que ces hommes ont été placés sur des
fermes ou ont donné satisfaction comme main-d'oeuvre agri-
cole, mais qu'ils ont convenu aux entrepreneurs de chemins
de for. Je crois que nuus pouvons en conclure qu'ils sont
des journaliers su- les chemins de fer, et non des travail
leurs agricoles, e, cependant le gouvernement les a aides.
On a toujours eu et l'on a encore un grand besoin de garçons
de ferme dans ce pays, et je suis prêt à donner mon appui à
tout ce qui pourrait en induire à venir ici, mais je ne pense
pas que le département reste dans ses attributions lorsqu'à
leur place il amène des journaliers pour les chemins de fer.
A la dernière session, j'ai parlé de l'Exposition de Sylviculture
comme moyen d'attirer les immigrants, et j'ai pressé le gou-
verneinent d'y faire convenablement représenter le Canada.
Le rapport de Mi Gray, agent en Ecosse, contient ces mots:

J'ai visité l'Exposition de sylviculture d'idimbourg en plusieurs occa-
sions, et je me suis aperçu que l'envoi du Nouveau-Brunswick attirait
beaucoup l'attention. M. Jack, qui en a la garde, ne ménageait pas ses
,enseignements à tous ceux qui prenaient un intérêt aux questions de

M. FiesHE

forêts, non plus qu'aux personnes qui désiraient connaltre le caractère
général des provinces maritimes. Je pense qu'on a perdu là une belle
occasion de faire représenter et connaitre toutes les provinces du Domi-
nion. Il n'est pas douteux que l'envoi du Nouveau-Brunswick a rendu
service au Canada; j'aiiprofité de cette circonstance comme de toutes
les circonstances semblables, pour distribuer une grande quantité de
nos imprimés.

Voilà l'endossement formel de la position que j'ai prise à
la dernière session sur cette question. L'honorable ministre
a dit qu'il avait l'intention de réduire cette année les
dépenses de $150,000; veut-il nous dire sur quels points?

M. PATERSON (Brant) : Je vois qu'on a payé $1,516'
soit 82 par tête de commission sur les enfants venus au
Canada. Quels sont les arrangements faits par le départe-
ment relativement à l'immigration des enfants, et jusqu'à
quel point le gouvernement a-t-il l'intention de l'encourager?
Le Conseil des métiers et du travail de Toronto s'est occupé
de la question et prononcé contre l'immigration. Il a
exprimé l'opinion qu'il y a maintenant au Canada plis
d'orphelins qu'on ne peut en élever convenablement. Je
vois que dans une assemblée publique à Londres sir Charles
Tupper a dit qu'il y a place ici pour 100,000 de ces enfants.

M. POPE: Ces enfants sont amenés ici par des personnes
charitables, et forment une bonne classe d'immigrants.
J'aide ces personnes en leur allouant $2 par tête, et j'entends
continuer ces primes. Quant à la question posée par l'hono-
rable -député de Brome (M. Fisher), je dois dire que la
somme de 859,448 qui a été payée cette année pour des
passages l'a été pour des passages de l'année précédente.
Je pense pouvoir faire aisément cette économie. Nous
avons payé l'année dernière $15,000 pour impressions qui
appartenaient à l'année précédente, mais que nous n'avions
pu acquitter faute d'argent. Nous allons aussi sauver quel-
que chose comme 650,000 en passages dans l'intérieur du
pays, voilà dans quelle position nous sommes maintenant.
Je n'attends pas une immigration aussi forte cette année par
suite de ce qui s'est passé dans le Nord Ouest. L'honorable
député veut savoir ce que je me propose de faire et pour-
quoi je me propose de garder le même personnel. Je veux
traiter celui-ci comme forait un homme d'affaires. Nous
nous sommes chargés de l'immigration, nous avons envoyé
nos agents en Europe, et je ne doute pas que cette année-ci
passée, nous n'ayons une immigration aussi considérable
que jamais, et j'ai l'intention d'y employer nos agents. Nos
publications seront aussi nombreuses et notre travail aussi
ardu. Je veux conserver nos organisations et amener des
immigrants comme nous l'avons fait jusqu'ici. Je puis dire à
tous les députés que je vais faire venir des garçons de
ferme. Des honorables députés de la gauche ont prétendu
que nous n'en avons pas besoin. Jamais en aucun temps on
n'a pu satisfaire la démande, et aujourd'hui nous n'y suffisons
pas. Je me propose d'en attirer ici, mais l'opposition dit
que nous -no devrions amener ici que des gens ayant des
moyens considérables, des hommes nés avec une cuiller d'ar-
gent dans la bouche, des hommes qui viendraient avec de
l'argent pour acheter des fermes. Presque les deux tiers des
hommes d'Ontario sont venus dans ce pays sans moyens et
ont travaillé pour gagner leur vie. Je m'attends que l'on
s'apercovera plus tard que les principaux sont ceux qui sont
arrivés sans un shilling. Ils savaient travailler et par letra-
vail ont gagné leur vie. Il y a plusieurs de ces hommes-là
dans cette Chambre, et ce sont eux qui ont fait le pays ce
qu'il est. L'opposition peut se moquer de ceux qui sont
venus ici et parler des unions dle travail. Allons-nous adopter
une politique pour les unions de travail, dont je suis toujours
aise d'étudier- les vues, veulont-ils nous l'imposer? Non.
Notre politique sera m illeure et plus large, et celle que le
pays réclame, je pense. Bien qu'il y ait des unions de
travail à Montréal et à Toronto, il me suffit de faire appel
au sens commun des fermiers qui veulent de la main-
d'ouvre, et qui ne commettront pas la sottise d'écouter les
dires des gens des villes.
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Je fais appel aux fermiers qui ont besoin de main-d'ouvre,

à ceux qui sont venus dans ce pays sans un liard, et je leur
demande s'ils ne désirent pas voir s'établir ici des agro-
nomes. Les intérêts du travail industriel et de l'agriculture
sont identiques, et je les respecte chacun à leur place, mais
les honorables déjiptés de l'opposition savent très bien,
quand ils parlont des hommes qui ont créé le pays, qui ont
abattu les fmts et cultivé la terre, que ces hommes é'aient
semblables à ceux que nous avons amenés ici. Ils disent
que notre politique d'immigx ation a raté et que nous n'avons
p:s coette année autant d'immigrants que l'année dernière.
Combien en est-il venu l'année dernière ? Nous en avons
eu 103,000. Si seulement la moitié de ce nombre étaient
bons à quelque chose, ou s'il y en avait seulement 50,000
propres à quelque chose-

M. PATERSON (Brant): Où sont-ils ?
M. POPE: Pensez-vous que je peux vous dire où chacun

d'eux se trouve et l'appeler par son nom ? 11 est ridicule
et puérile de parler de la sorte. Je dis qu'il en est venu
103,000, et j'ajoute que si la moitié d'entre eux sont de bons
colons, leur venue vaut au pays $25,000,000. Ils valent au
moi us 8500 chacun; de l'autre côté de la frontière, on estime
que chaque immigrant vaut $1,000. C'est pour cela que je
dis que l'argent dépensé n'a pas été entièrement perdu.
Supposez qu'un quart seulement d'entre eux aient été de
bons colons, et que nous mettions de côté les trois autres
quarts, alors ils ne coûtent pas plus cher que les immigrants
amenés par l'opposition alors qu'elle était au pouvoir.

On peut donner cours à toutes les théories, mais voyons
le résultat des opérations. En 1875, les immigrants nous
coûtaient 810.85 par tête; en 1876, $11.12; en 1877, $6.78 ;
on 1878, $6.23; en 1879,84.35; en 1880, $4.'71; en 1881,
84.30; en 1883, $3.08; en 1884, $4.15. Ainsi, sous notre
administration, en supposant que les trois quarts des immi-
grants ne valussent rien, et bien qu'une partie de l'argent
payé ait couvert les dépenses encourues l'année précédente,
l'autre quart ne nous a pas coûté plus cher l'année dernière
que les immigrants amenés par l'ex-gouvernement. On le
voit, nous avons réussi, et je ne me propose pas de diminuer
le nombre de nos agences. Je veux que chaque employé
lasse son devoir et le fasse bien. Je crois qu'il y a une chose
importante dans le pays qui puisse le développer, c'est
d'amener les gens qui s'établissent sur nos terres incultes.
J'aimerais autant que possible des fermiers à bail et des
hommes qui ont des ressources, mais je n'ai pas l'intention
de me borner à ceux-là. Je me repose de faire venir des
garçons du ferme. Que les gens les villes et des cités s'ima-
ginent que ceux-ci seront des concurrenIs et craignent de
se voir enlover leur emploi par eux; les fermiers et les gens
de sens dans le i,a3 b disent que ce que je fais est ce qu'il
Jaut dans l'intérêt général, et je suis certain qu'ils approu-
veront notre ligne de conduite.

M. PATERSON (Brant): Je suppose que les fermiers ne
seront pas particulièrement flattés si l'honorable monsieur
amène un certain nombre d'artisans. C'est de ceux ci que
j'ai parlé. Je n'ai pas dit que nous ne devions pas faire
venir des garçons de ferme. L'honorable ministre a fait
venir des artisans et il dit qu'il a l'intention de continuer;
il veut suivre la même politique à l'avenir.

M. POPE : J'ai dit plusieurs fois à l'honorable député,
que j'avais mis autant que je le pouvais uu frein à cette
immigration l'automne dernier, et que j'avais annoncé qu'au-
cun artisan ou journalier de chemin de fer ne serait amené
au pays avec l'aide ou sur l'avis du département.

M. PATERSON (Brant) : J'ai compris que l'honorable
ministre a dit qu'il ne s'en laisserait pas imposer par les
unions de métier ou de travail, mais qu'il suivrait à l'avenir
la même politique que par le passé.

M. POPE : En attirant au pays cette classe d'immigrants
dont le pays a besoin, 'est-à-dire les garçons de forme, et

que j'avais arrêté autant que je l'avais pu l'importation de
ceux dont on n'a pas besoin, c'-st-à-dire les artisans et les
ouvriers.

M. PATERSON (Brant): Les Débats feront voir que
l'honorable ministre a dit en effet qu'il ne se souciait pts des
representations du conseil des métiers et du travail, et, qu'il
continuerait à les faire venir. Le ministre nous a dit que
l'item de 8124,000 est une estimation réluite, vu que l'année
dernière il avait demandé un plus fort crédit afin de clore
les opérations de l'année précédente, qui accusait un déficit.
En faisant son calcul per capita du coût de l'immigration, il
prend pour base une somme moins élevée de $24,000 que ce
qui a été réellement payé.

M. POPE: C'était pour l'an dernier.

M. PATERSON: Combien chaque immigrant a-t-il coûté
cette année là ?

M. POPE: Environ $4.

M. PATE RSON (Brant) : Je n'entrerai pas dans la dis-
cussion de ce point, mais l'honorable ministre sait que nous
nions cela de ce côté-ci de la Chambre et qu'il ne peut prou-
ver ces chiffres. Son propre recensement fait voir que nous
n'avons augmenté que de 16 pour 100, tandis que l'augmenta-
tien naturelle seule, devrait être de 20 pour 100.

M. HICKEY: Les honorables députés ont beaucoup parlé.
des artisans, mais je soutiens qu'ils font les meilleurs colons
que nous puissions avoir, car ils ne travaillent pas seulement
à leurs métiers, inais ils font de bons cultivateurs, et ce sont
de superbes travailleurs. Il y en a beaucoup dans tout le
pays qui sont (le bons fermiers quand ils ne travaillent pas à
leurs métiers. Je ne pense pas que l'on doive les mépriser
ou les déprécier.

M. PATERSON (Brant): Personne ne les méprise, mai
nous disons que l'on ne devrait pas employer l'argent du
peuple pour les aider à payer leurs passages jusqu'ici.

M. HICKEY: Pourquoi leur êtes-vous plus opposé qu'aux
autres?

M. PATERSON (Brant): Parce qu'il n'y a pas d'emplois
pour eux.

M. HICKEY: Il y en a.
M. PATERSON (Brant): Il peut y en avoir par-ci par-là,

mais les rapports de toutes les villes disent qu'il n'y en a pas
durant les mois d'hiver.

M. CURRAN: Je soulève un point d'ordre. L'honorable
député discute une question qui a été résolue par le ministre,
qui dit qu'aujourd'hui on ne contribue plus au paiement des
passages.

M. PATERSON (Brant): Le ministre n'osera pas dire qu'il
n'est pas venu de journaliers autres que des garçons de fer-
mes au moyen de passages partiellement payés par le dé-
partement, depuis que les ordres ont été donnés. Ils ont pu
venir malgré les ordres; mais s'ils appartiennent à une classe
désirable, pourquoi faire une différence entre eux et les
autres ?

M. B.ICKEY: Je dis que nous ne devons pas faire de
différence.

M. PATERSON (Brant) : Alors, d'après l'honorable
député, le ministre suit une fausse politique.

M. DAVIES: Les explications du ministre données, il
reste encore une somme de $25,000 du crédit dont il n'a pas
essayé de rendre compte, et il répète sa déclaration qu'il
s'attend à une immigration aussi forte qu'auparavant.

M. POPE: Non, je n'ai pas dit cela.
M. BOWELL: Il a dit tout le contraire.
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M. DAVIES: Alors je ne l'ai pas compris. Explique-t-il
ces autres 825,000 par l'attente d'une plus forte immigration ?
Est-ce que je comprends bien ?

M. POPE: Je n'en ai absolument rien dit.
M. DAVIE,: Le ministre des douanes m'a contredit et

m'a dit que j'avais tort.
M. BOWELL: Ce que le ministre de l'agriculture a dif,

et il l'a dit vingt fois pour une, c'est qu'il n'attend pas cette
année une aussi forte immigration que l'année dernière, ou
l'année d'avant, et cela fait deux ou trois fois que l'honorable
député répète que le ministre de l'agriculture aLtend une
aussi nombreuse immigration.

M. DAVIES: Je dis qu'il base ses crédits sur une aussi
forte immigration. L'honorable ministre ne veut pas dire
pourquoi il les réduit d'autant-il ne le peut pas ou il ne le
veut pas. Si ce n'est pas parce qu'il s'attend à recevoir
moins d'immigrants, je suppose que nous pouvons nous
attendre à discuter la chose assez longuement lors du con-
cours.

M. POPE: Si je n'emploie pas cette somme, elle restera
intacte; mais je veux demander le même crédit.

M. DAVIES: Ce n'est pas le même crédit; c'est $150,000
de moins. L'honorable ministre sait qu'il peut expliquer
cela en quelques minutes, et s'il ne le fait pas, je suppose
qu'il y aura une longue discussion lors du concours, et une
perte de temps, tout cela parce qu'il refuse de renseigner la
Chambre. Nous avons droit d'avoir des informations du
département, et nous en avons reçu très peu ce soir.

L'honorable ministre nous a jeté quelques ricaneries lors
des observations que jai faites à l'appui de l'honorable
dêputé de Huron-Sud. Ces observations étaient faites sans
esprit de parti; je désirais que le ministre reconnût qu'il y
a dans la Confédération d'autres provinces qu'Ontario et
Québec. Il devrait savoir que les classes d'immigrants dont
il paie les dépenses pour les amener ici ne sont pas celles
qui conviennent aux provinces maritimes, et qu'il y a là do
l'espace pour une nombreuse population de ces fermiers à
bail dont il se moque quand il en parle comme de gens nés
avec une cuiller d'argent dans la bouche. Son langage n'a
pas sa raison d'être et ne saurait être excusé. J'appelle
l'attention sur ce fait, qu'il y a demande pour une classe
nombreuse de petits fermiers. Il a dit qu'il n'a pas l'inten-
tion d'essayer à encourager cette classe d'immigrants. Il
s'est moqué d'eux, il a parlé de gens qui arrivaient en ce
pays sans un centin dans leur gousset, et qui était devenus
millionnaires. Nous admirons tous ces hommes-là. Mais
le temps où ils sont venus était propice, et le pays ne l'est
pas autant pour eux maintenant.

M. POPE: Il n'a jamais été aussi bon.
M. DAVIES: Il ne trouvera personne des provinces

maritimes qui dise que cette classe est désirable. Mais je
pense qu'il devrait essayer de faire valoir les avantages que
les vieilles provinces offrent aux fermiers à bail qui ont un
petit capital. Je suppose qu'il ne s'en occupe pas.

M, HICKEY: Ecrivez une brochure.
M. DAVIES: Nous faisons des déclarations qui sont

aussi bonnes que des brochures. Je ne veux pas de meil-
leure brochure que le discours de l'honorable député de
Huron-Est (M. Farrow), qui a parlé comme je parle.

M. MoNEILL: Le ministre a dit qu'il voulait avoir ces
immigrants. Les Débats le feront voir.

M. DAVIES: Il n'a pas voulu du tout de cette clasme,
son grand désir a été de faire venir ceux qui n'avaient rien;
il y a beaucoup d'endroits dans le Dominion qui ne leur con-
viennent pas, et puisqu'il dépense tant d'argent, nous ferions
bien d'avoir des renseignements pour les communiquer aux

M. BOWELL

fermiers à bail et pour les inciter à venir chez nous au lieu
d'aller en Australie.

M. HESSON: A en juger par ce que l'honorable député
vient de dire, on supposerait qu'il serait possible d'empê-
cher la classe désirable dont il parle de venir ici. Quelle
ligne de conduite veut-il que le ministre suive? Ces culti-
vateurs ont les mêmes informations sur le Canada que les
autres classes. L'honorable député a dit que le ministre
allait empêcher les gens nés avec une cuiller d'argentdans la
bouche de venir dans ce pays. Le chemin est ouvert
devant eux comme devant les autres. Il est vrai que le
ministre n'aide pas cette classe; mais ils sont certainement
aussi en état de payer leur passage que les autres qui
viennent chercher ici un nouveau domicile. Je pense que
mon honorable ami demande au ministre une chose très peu
raisonnable quand il exige l'indication de l'emploi de chaque
dollar dont se compose ce crédit de $300,000. Il est impos-
sible que le ministre donne le chiffre exact des immigrants,
a 100, 1,000 on 5,000 près, qui profiteront de l'aide accor-
dée pour le passage. Il vaut autant voter un crédit assez
fort, et s'il n'est pas employé pour aider cette classe nom-
breuse et désirable, l'argent nous restera.

M. PATERSON (Brant): L'honorable député n'a pas
compris la question du tout. Le ministre ne demande pas
un crédit plus fort, et nous ne nous opposons pas à ce crédit.
Il en -demande un moindre, et ce que j'ai demandé c'est de
savoir s'il attendait que l'immigration diminuerait, et dans
ce cas s'il conserverait un personnel moins nombreux. Dans
cette somme de $330,000 il y a 881,000 pour in pressions.
L'honorable député sait que c'est là un sujet qui devrait être
traité à fond ce soir. Il peut être juste qu'un bureau à
Prescott dépense $6,000.

M. BOWELL: Lo sujet a 4té épuisé. Chaque item de la
dépense pour impressions a été expliqué ailleurs, et les
pièces justificatives et les brochures ont été accumulées sur
la table.

M. PATERSON (Brant): Je n'étais pas là.
M. BOWELL: Vous lisez les journaux.
M. PATERSON (Brant) : Je veux en outre demander au

ministre s'il attend qu'une partie de la réduction s'applique
aux dépenses d'impression.

M. POPE: Non. Je ne veux rien réduire dans le coût
des informations à répandre. Je désire donner tous les
renseignements possi bles, et à aussi bon marché que je le
pourrai, mais je ne prétends pas connaître grand'chose (ans
les impressions. Voici ce que j'ai fait: il y a une brochure
à imprimer, l'imprimeur de la Reine fixe les prix qu'il faut
payer, d'après le tarif actuel du gouvernement d'Ontario.
Je ne pense pas que, lorsque je cherche à élargir le champ
de notre immigration, mon honorable atri veuille me
demander de diminuer le nombre des informations que je
donne.

M. PATERSON (Brant) : N'imprime-t-on pas des bro-
chures?

M. POPE : Oui. Prescott était le seul endroit où nous
pussions faire imprimer de l'allemand. Je ne connais pas
qui a fait l'ouvrage.

Quarantaine............................ $60,960

M. LANGELIER : J'aperçois un item de 816,000 pour
l'inspection médicale. L'année dernière, un certain nombre
d'immigrants attaqués de rougeole et de petite vérole débar-
quèrent à Lévis, traversèrent à Québec dans les bateaux-
passeurs ordinaires et furent transportés dans des voitures
ordinaires à l'hôpital de la marine. Grâce à ce manque de
précautions les plus élémentaires, la ville de Québec a couru
grand risque de devenir la proie de cette maladie conta-
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gieuse, et même l'un des enfants du médecin de l'hôpital en
mourut. Il n'y avait pas eu de quarantaine, les émigrants
étant venus par steamers, et les steamers ne sont pas retenus
en quarantaine. Je désire savoir quelles mesures l'honorable
ministre a prises pour prévenir le retour de semblable dan-
ger cette année.

M. POPE : Cette année, tous les steamers devront arrêter
à la quarantaine, et s'il y a des malades à bord, il leur fau.
dra rester à la Grosse-laie. J'ai pris ces mesures parce que
j'ai cru qu'il y a trop de danger à laisser les steamers abor-
der à Québec sans s'être fait examiner à la Grôsse-Ile. Sous
le titre de santé publiqne, il y a un item de $10,000. C'est
une précaution pour le cas où le choléra ou quelque autre
maladie contagieuse nous visiterait. J'espère que je n'aurai
pas à dépenser toute cette somme, mais il faudra en dépen-
ser probablement une partie, car il y aura s.ugmentation de
frais dans chaque port, qu'il soit une station de quarantaine
ou non, si le choléra fond sur nous. Dans les ports qui ne
sont pas stations de quarantaine, le préposé aux douanes est
officier de quarantaine et il inspectera tous les navires.

Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose l'ajournement de

Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 2.40

a.m., jeudi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 25 juin 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie p.m.

PRIÈREs.

AMENDEMENT A L'ACTE DE MILICE.

M. CARON : Je'présente un bill (i° 152) à J'effet d'amen-
der l'Acte refondu de la Milice, 1883: Le bill de-
mande autorisation d'augmenter les corps permanents.
La limite qui leur est fixée par l'Acte refondu de 1883 est
de 750 hommes. Je demande à porter ce nombre à 1,000
hommes. C'est dans le but d'établir une école d'infanterie
à London, et une école à Winnipeg composée pour moitié
d'infanterie montée et l'autre d'infanterie ordinaire. Les
récents événements ont fait juger nécessaire de supplé.
menter l'organisation des corps permanents en élevant le
nombre des hommes de 750 à 1,000.

Le bill est lu pour la première fois.

STATISTIQUES DU SERVICE PUBLIC.

M. ROYAL (pour M. Tassé): Est-ce que le gouverne-
ment a l'intention de réorganiser le système des statistiques
et de publier chaque année un volume contenant un sommaire
statistique relatit à l'opération des différentes branches du
service public.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je suis informé que le dépar-
tement de l'agriculture et des statistiques s'occupe sérien-
sement de savoir si cette suggession ne devrait pas être
mise en pratique.

TRAITÉ DE COMMERCE AVEC LA JAMAIQUE.

M. LAURIER: Le gouvernement a-t-il reçu quelque
communication des délégués de l'île de la Jamaïque qui
visitent présentement le Dominion, et, dans ce cas, peut-il
en communiquer le caractère ? Y a-t-il quelque perspective

de trouver une base commune pour un traité de commerce
entre les deux colonies avant le départ dos dits délégués ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement a reçu
une communication des délégués de l'île de la Jamaïque qui
visitent maintenant le Dominion. La correspondance se
poursuit et nous ne pouvons on divulguer maintenant le
caractère, ni dire quels peuvent en être les résultats.

TROUBLES DU NORD-OUEST-SECOURS AUX
COLONS.

M. ROYAL (pour M. Ross) : Le gouvernement a-t-il l'in-
tention de venir au secours des colons du Nord-Ouest dont
les maisons ont été détruites, ou qui ont été incapables de
faire des semailles cette année par suite de la rébellion ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Le gouvernement est à
donner sa plus sérieuse attention à cette question.

EQUIPERENT DU 90E BATAILLON.

M. ROYAL (pour M. Ross): Est-il l'intention du gouver-
nement de rembourser aux membres du 90e bataillon les
dépenses qu'ils ont encourues en habillement et en équipe-
ment nécessaires pour marcher de l'avant, et qu'ils n'ont pu
obtenir des magasins militaires de la manière ordinaire à
cause des exigences pressantes du service?

M. CARON: Le gouvernement a l'intention de rembour-
ser au 90e toute dépense légitime et nécessaire encourue
pour l'habillement et l'équipement du bataillon, comme il l'a
fait pour tous les autres bataillons.

VENTES DE TERRES FÉDÉRALES.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle somme a 'été
perçue jusqu'à date sur les ventes des terres fédérales pour
l'exercice 1884-85. Quelle somme a été dépensée jusqu'à
date et chargée au compte du capital pour l'arpentage des
terres dans le Nord Ouest pendant, le présent exercice ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Cet état n'est pas tout à fait
prêt, mais il le sera bientôt.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'information que je
veux avoir est celle qui se trouve dans les livres du gouver-
nement. L'honorable ministre doit savoir, sans doute, qu'il
peut y avoir des paiements non encore reçus ou notifiés à
Ottawa. Je ne veux que ce que les livres font voir.

La question reste ouverte.

LIMITES CONTESTÉES D'ONTARIO.

M. MILLS: Le gouvernement a-t-il l'intention d'inviter
pendant cette session le parlement à prier le gouvernement
impérial de passer une loi pour donner effet au rapport du
comité judiciaire du Conseil privé, du 22 juillet dernier, rela-
tif aux limites contestées d'Ontario.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement sera en
état de répondre le mois prochain, ou plutôt la semaine pro-
chaine.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. CHARLTON: Je désire donner une explication qui
est due aux officiers de la Chambre, ce que je fais avec grand
plaisir. Il y a un jour ou deux, j'ai appelé l'attention de la
Chambre sur le fait qu'une question que j'avais mise dans les
votes et délibérations n'avait pas été mise sur les ordres du
jour. Je me trompais. En regardant aux Débats de jeudi,
j'ai vu que M. Trow avait posé une question relativement
aux dépôts dans les banques d'épargnes, et qu'on y avait
répondu; cette question, je l'avais mise auparavant sur les
ordres du jour et je l'avais retirée. Comme je n'avais qu'une
question à mettre sur les ordres du jour, j'ai supposé que
c'était celle-là, et la question à laquelle je fais allusion reçut
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le jour suivant une réponse de la bouche du ministro dos
finances intérimaire. Jo désire rétracter tout ce que j'ai <lit
ou insinué alors au sujet d'une négligence do devoir do la
part des officiers de la Chambre. Le gouvernement a été
assez bon non seulement de répondro une fois à la question,
mais dIo remettre pour moi sur les ordres du j ur une ques-
tion à laquelle il avait déjà répondu. Tous les avis que j'ai
donnés ont été placés iégu ièrement sur les ordres du jour,
et ont reçu une réponse.

QUESTION AU SUJET D'UN RAPPORT.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je veux demander au
ministre des finances ce que sont dovenus ces rapports des
banques d'épargnes. Le ministre des douanes est ponctuel
en général à racheter ses prom eses, mais celles qu'il m'a
faites au sujet do ces rapports de banques d'épargnes tardent
considérablement à s'accomplir.

M. BOWELL: Je regrette beaucoup de ne pouvoir rem-
plir la promesse que j'ai raite l'autre jour. Je me rappelle
distinctement avoir (lit quo si je ne pouvais avoir des rap-
ports au complet, je les donnerais partiellement à l'hono-
rable député. Je puis avouer franchement que jai écrit un
mot au département des finances pour les faire préparer, et
que depuis je n'y ai plus pensé du tout. Je vais y voir do
nouveau.

TROISIEME LECTURE.

Le bill (nO 131) pour amender do nouveau "l'Acte con-
cornant le maintien plus effectif de la paix dans le voisinage
des travaux publics, et des actes qui l'amendont."-
(M. Caron.)

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose la deuxième lec-
ture du bill (n- 147) à l'effet d'autoriser l'octroi do certaines
subventions on terres pour aider à la construction des cho-
mins de fer y mentionnés. A une phase antérieure de ce
bill, le chef de l'opposition m'a rappelé que j'avais promis
d'ajouter un amendement à l'effet de déclarer que ces octrois
seraient faits par lu gouveinement en conformité des arrê és
du conseil qui avaient été passés relativement à chacun
d'eux. En comité général je proposerai en amendement
d'ajouter à la 5o clause:

Et chacun d'eux pourra être ainsi fait pour aider à la construction
des dits chemins de fer respectivement dans les proportions et sous les
conditions fixées par les ordres en conseil faits à ce sujet, chacune des
dites entreprises étant respectivement sujette à toutes les modifications
d'icelles qui pourront dans la suite être faites par le gouverneur en con-
seil; et excepté quant aux dites conditions, les dits octrois, ete:

Le bill est lu pour la deuxième fois, et la Chambre se
forme en comité général.

(En comité.)

Sur la section 5,
Sir HECTOR LANGEVIN: Jo propose l'amendement ci-

dessus.
M. BLAKE: La proposition de l'honorable monsieur

n'est pas acceptable sous ce rapport-ci, qu'elle aurait pour
effet de neutraliser toutes les autres additions à l'ordre on
conseil à la volonté du gouvernement. J'avais compris que
le gouvernement demanderait au parlement de sanctionner
les octrois de ces terres à ces compagnies sous dos conditions
fixées définitivement.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cet amendement est néces-
saire pour conférer ce pouvoir, parce que le but du parle-
ment en sanctionnant ces octrois de terres à ces compagnies
est que ces chemins de for puissent être bâtis. Nous dési-
rons empêcher qu'aucun obstacle soit mis à la construction
de ces chemins de fer; c'est pourquoi si quelque modifica-

M. CHARLTON

tion des conditions contenues dans ces ordres on conseil est
nécessaire pour faciliter la construction d'un chemin de for,
sans désobéi-, bien entendu, à aucun acte du parlement, je
pense que le gouverneur en conseil devrait avoir le pouvoir
de faire cette modification. Le fait est que quelque modifi-
cation peut être nécessaire au dernier momen t, lorsqu'une
compagnie serait sur le point d'obtenir de l'argout pour
bâtir son chemin de fer grâce à l'octroi, et je pense qu'il
sorait malheureux que nt -us dusions retarder la compagnie
et lui dire quand elle s'adresserait à nous: Non, la. loi est
formelle, vous devez construire exactement selon les ordres
en conseil, et no pas aller au delà, et nous ne pouvons les
m,.difier d'aucune manière, même dans le sens que le parle-
mont lo désirerait. Nous ne devons jamais perdro do vue
que le parlement désire quo ces chemins de fer soient cons-
truits et qu'il a mis do côté des terres dans ce but. C'est
pour cela que je pense que le gouverneur on conseil devrait
avoir le droit de modifier ces ordres en conseil.

M. BLAKE: Je ne veux pas discuter la question main-
tenant mais quand le temps sera venu je proposerai un
amendement à l'amendement de l'honorable ministre.

Le bill est rapporté avec des amendements.
L'amendement est lu pour la première et la deuxième

fois.

TROUBLES DU NORD-OUEST.

M. BOWELL : Je propose la deuxième lecture du bill (n0

149) à l'ofotd'accorder à Sa Majesté, la somme de 1,700,000
requise pour faire face à certaines dépenses nécessitées
actuellement par les troubles du Nord-Ouest.

M. MILLS: L'honorable ministre renseignera peut-être
la Chambre sur la manière dont l'argent a été dépensé.

M. CARON : Je n'étais pas ici quand mon honorable ami
et collègue le ministre des finances intérimaire a soumis la
question à la Chambre ; mais plus tard j'ai déclaré à celle-ci
que je lui donnerais toutes les informations qu'il me serait
possible d'obtenir dans les conditions difficiles, admises par
tous, où je suis pour me procurer les pièes justificatives des
districts éloignés. Il m'était alors impossible de communi-
quer à la Chambre les renseignements que je possède
aujourd'hui :

Dépense du service militaire dans leNord-Ouest jusqu'¼u 23juin 1885:
Paie et subsistance...................................... $249,491 54
Habillements, approvisionnements et fourni-

tures...................................... . ............... 61,244 34
Armes et munitions.......... ......... ................. 50,433 40
Construction télégraphique...... ......... . 23,094 44
Sommes payées à la comp. de la Baie d'Hudson. 96,000 00

Dépense totale................$1,644,263 42

La paie et la subsistance comprennent la paie des officiers et des
hommes, les provisions pour la subsistance des hommes, le fourrage
pour les chevaux et autres dépenses incidentes, y compris l'équipement
de campagne.

L'habillement et les fournitures comprennent les paiements pour les
couvertures, les draps imperméables, les sous-vêtements de laine, les
chemises, les bas, les chaussures, les mitaines, les casques d'hiver,
cache-nez, etc.

Les armes et les munitions comprennent les paiements pour les canons
Gatling, les revolvers et les munitions.

La construction des télégraphes comprend les paiements pour la
construction des lignes télégraphes.

Les paiements à la Cie de la Baie d'Hudson sont ceux des provisions
et du service de transport entre Qu'Appelle et la Traverse de Clarke,
Courant Rapide et Battleford, Mâchoire d'Origns.i et le Coude de la
Saskatchewan, Calgary et Edmonton, et autres endroits des territoires.

Les pièces justificatives ont été soigneusement examinées
par le principal officier préposé aux approvisionnements, le
lieutenant-colonel Jackson, qui est stationné à Winnipeg et
qui les a déclarées parfaitement satisfaisantes. Depuis leur
arrivée dans le département, elles ont été apurées par M.
O'Meara, le comptable du département, qui déclare les
comptes et les pièces justificatives parfaitement corrects.
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J'ai pu tout dernièrement faire préparer un autre état, que
voici : c

MI.Ics EN SERVICE ACTIF, TERRITOIRE DU NORD-OUEST.

Etat relatifau compte de la compagnie de la Baie d'Huison avec le
département de la milice et de la djenser.

Le montant payé à la compagnie de la Baie
d'Hudson par le département de la milice et
de la défense pour provisions et transports
fournis aux forces militaires en campagne
dans le Territoire du Nord-Ouest, était au 9
mai 1885 .. ... ..... ............. . . ............... $460,000 0o

Les comptes rendus par la compagnie de la
Baie d'Hudson font voir la dépense suivante
juE qu'au 9 mai 1885 :

Dépense selon l'état accompagné de pièces jus-
tifiables. ..... ....... ..... ................................ 297,531 48

Dépense selon l'état non encore accompagné
de pièces justificatives..................... 193,592 55

$491,124 03
Toutes ces dépenses sont pour les approvisionnements généraux requis

par une armée en campagne, savoir : Pain, viande, lard, fourrage, cou-
vertures, tentes, chevaux, selles, armes, munitions, transport, etc.

M. BLAKE: Tout en pensant que mon honorable ami a
bien fait do demander des détails au ministre de la milice,
demando à laquelle le ministre s'est rendu, je crois qu'il est
trop tôt pour entrer dans l'examen des comptes, et pour les
scruter ou les critiquer. Ainsi, à l'exception d'une ou deux
questions que je ferai et auxquelles le ministre pourra don-
ner quelque information, je ne me propose pas, pour ma
part, de disséquer aucun des états qu'il vient de nous sou-
mettre.

Le bill est lu pour la deuxième fois, et la Chambre se
forme en comité.

(En comité).

Sur la 1ère section.

M. BLAKE: Par l'arrangement intervenu dans l'au-
tomne de 1883 et continué eneuite, la compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien a convenu que, comme partie
d'une garantie pour une avance de fonds, les sommes
d'argent reçues pour le service des postes et des transports
devraient êtes payées entre les mains du receveur général.
Je suppose qu'on l'a fait ; et j'ai lieu de croire que l'argent
dû pour le service des postes et des transports a été versé
entre les mains du receveur général jusqu'à une date compa-
rativement récente; mais je désire savoir si cet arrange-
ment a été changé, et s'il y a maintenant en vigueur quel-
que arrangement par lequel les sommes qui auraient dû
être remises au receveur général ont été transportées au
crédit de la compagnie du chemin de fer et sont comprises,
en autant qu'elles s'appliquent à ce service, dans quelque
récent arrangement financier fait avec la compagnie.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si je comprends bien,
l'arrangement est exécuté à la lettre, c'est-à.dire que les
sommes gagnées par le transport des malles et autres trans.
ports du gouvernement par la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien doivent être mises au crédit de la
compagnie d'après sa charte. Cette comp gnie a dépensEé
des tommes considérables pour fournir des voitures, des
attelages et autres moyens de transport entre les parties
non reliées du chemin de fer du Pacifique canadien, et four-
ni des approvisionnements, de la nourriture, etc, pour la
subsistance des troupes qui allaient dans l'ouest. Ce sont là
des frais de guerre imprévus, dont la compagnie n'étaient
sans doute pas tenue de se charger. Elle a réuni ses attela-
ges, elle les a enlevés |à leur ouvrage, elle a fourni aux
troupes de la nourriture et des approvisionnements de toute
esièce, afin qu'elles pussent gagner l'ouest rapidement.
Le gouvernement a donné des explications sur ce service
exceptionnel, pour lequel il a rembourseé et se tient prêt à
rembourser à la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien les dépenses qu'elle a faites sous ce rapport. Quant

au transport régulier que le contrat embrassait, le transport
les malles, il est porté au crédit de la compagnie.

M. BLAK E: Est-ce que l'honorable ministre parle des
arrangements exceptionnels nécessités par le service de
guerre, ou seulement des dépenses encourues par la com-
pagnie en fournissant des convois et la subsistance aux
soldats dans les endroits où le chemin de fer n'est pas ter-
miné, ou des dépenses du chemin de fer en transportant les
soldats sur les parties terminées du chemin ?

Sir JOH N A. MACDONALD: Non, ce que j'ai dit ne
s'applique pas du tout à cela.

M. BLAKE: Comme ces dépenses ont été encourues à
une époque déjà comparativement éloignée, l'honorable mi-
nistre pourra peut-être nous donner une idée de leur mon-
tant.

M. CARON: Nous n'avons pas encore pu avoir un état
complet, parce que plusieurs sous-entrepreneurs ont eu à
fournir leurs attelages, etc., et n'ont pas encore pu faire
tenir leurs comptes à la compagnie. Beaucoup de retard
a été occasionne par ce fait que les sous entrepreneurs ont
en à faire venir leurs rations et provisions d'une grande
distance, de Toronto et de Montréal. Les comptes pour ces
dépenses exceptionnelles ont ainsi été retardés de trente
jours et peut-être plus, et comme ils commencent à arriver,
la compagnie ne peut nous présenter un compte complet.
Cependant, je puis dire à l'honorable député que je crois
que $500,000 est beaucoup au-dessous de ce que le compte
sera. Je peux dire que toute la dépense pour le service du
commissariat a été faite par la compagnie, et grâce à l'ex-
cellente administration des différents sous-entrepreneurs de
la ligne, nous avons pu opérer le transport des troupes sans
retard, tandis que s'il nous avait fallu expédier nos appro-
visionnements nous-mêmes les retards auraient été considé-
rables.

M. BLAKE: L'honorable ministre doit comprendre que
.je ne condamne ni n'approuve, je lui demande seulement les
renseignements qu'il peut donner, sans même critiquer
l'absence de ceux-ci. La chose serait prématurée, je pense,
mais j'ai cru que je pouvais faire la demande que j'ai for-
mulée au sujet du chemin de fer du Pacifique canadien et
de l'arrangement fait avec lui. Je pense qu'il est trop tôt
même pour critiquer l'assertion du premier ministre sur ce
point. Je suppose que tous les faits seront mis devant la
Chambre à la prochaine session, et je suis bien prêt à
attendre jusque là pour m'en occuper. Il y a une autre
question dont l'honorable ministre a parlé; il a mentionné
la somme de 650,000 pour les armes et les munitions, et il a
dit qu'elle couvrait les canons Gatling, etc. Je demanderais
si elle couvre un ordre très considérable de carabines
Martini-Henry dont les journaux ont parlé. Je n'en connais
rien que par les journaux, qui, je pense, ont parlé de 10,000
carabines; cette somme comprend-elle le prix de ces
carabines ?

M. CARON: Non. Je dois dire que j'ai été autorisé par
arrêté du conseil à acheter 10,000 carabines et leurs acces-
soires et que je les ai ordonnées. Le compte ne nous en est
parvenu que par le dernier courrier. Nous n'avons pu
inclure cette dépense dans le bill que nous avons préparé
pour demander le crédit qui nous occupe, parce que nous ne
connaissions pas exactement le total, les prix variant de
temps en temps, et le compte ne nous étant pas encore
arrivé. La somme de 850,000 couvre seulement les deux
canons Gatling qui ont été ordonnés, les munitions et le
harnacherent nécessaires pour les compléter, et aussi quel-
ques revolvers et leurs minutions.

M. BLAKE: L'honorable ministre pout-il nous dire le
montant du compte pour les carabines Martini-Henry ?

M CARON : Je le pourrai demain, je ne voudrais pas le
citer de mémoire.
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M. BLAKE: Comme nous sommes en frais de pourvoir nous serons capables d'effectuer une grande réduction immé-

au paiement de ce compte, je ne pense pas qu'il soit dérai- diate dans les frais considérables qu'il a fallu faire jusqu'ici.
sonnable de demander maintenant à l'honorable ministre
s'il peut nous fournir un nouvel état confirmant ou non l'es- M. BLAKE: Jo pense qu'il est de la plus haute impor-
timation nécessairement approximative que le ministre des tance pour le pays que les accidents temporaires qui se
douanes a soumise on demandant ce crédit. Cette estima- produisent aujourd'hui n'empêchent pas d'examiner à fond
tion était d'environ 84,00l,000, et comprenait une somme et de choisir judicieusement les hommes de la police à che-
parfaitement déterminée pour des indemnités de dilérente val. Les rapports que nous avons en mains font voir que
nature. Je ne lui demande pas l'estimation des indemnit,3s l'on a commis dans le passé des erreurs en on recrutant trop
je pense qu'il ne serait pas raisonnable de la demander, et qui n'étaient pas assez vieux. Plus d'un des majors de cette
peut-être serait-ce préjudiciable à l'intér êt publie à cause de force ont signalé combien l'ouvrage est rigoureux et com-
la nature même du sujet. Je ne m'enquiers pas non plus ment un jeune homme de 18 on 20 ans devient vite invalide,
des octrois que l'on peut proposer comme indemnité aux ce qui d'abord affaiblit la troupe et ensuite nécessite un
volontaires. Je mets tous ces sujets de côté, vu qu'ils seront service d'hôpital. Nous avons, sans doute, une occasion
l'objet d'une politique dont nous entendrons sans doute par- toute particulièrement favorable pour recruter cette force,
ler plus tard, et qu'ils peuvent être éliminés de ma question. par le fait qu'il y a en ce moment dans le Nord Ouest un
Done, ces sujets non compris, à quel chiffre l'honorable gland nombre d'hommes quiont des d'spositions militaires
député porte-til le coût de la guerre ? mais je voudrais qu'une portion de nos autres troupes y

M. CARON : J'ai déjà fait remarquer à l'honorable député restlât un peu plus longtemps, afin d'en faire bénéficier la
qu'il est réellement impossible de s'en former une idée tant Poe
que nous n'aurons pas tous les comptes. Je vais citer un La police à cheval devrait, sous le rapport de l'intelligence,
fait pour montrer les difficultés qu'a le département à pré- de l'éducation et du sang-froid, plutôt ressembler au corps
parer un état quelque peu correct de la somme qu'il faut des constables irlandais qu'à la milice ordinaire. J'ai à faire
pour couvrir les dépenses occasionnés par les troubles du au sujet du bill une observation dont l'honorable ministre
Nord-Ouest. Le général Strange avait pour ainsi dire le saisira la force, je l'espère. Il a dit que le coût direct et
commandement indépendant d'une colonne, et pendant des indirect de la guerre était estimé à $4,000,000. Le gros de
semaines et des semaines il est resté sans communication cette somme a déjà été dépensé. Nous avons aujourd'hui la
avec les autres forces pour ce qui regarde l'envoi des pièces déclaration que les pièces justificatives montrent à la date
justificatives et du compte de la dépense qu'il encourt tous ; du 1er juin une dépense de $1,6 14,000. Un très grand
les jours; et il n'a pas encore pu, à l'heure qu'il est, donner 1 nombre des pièces qui se rapportent à des dépenses déjà
au département une idée de ce que sont ses dépenses, parce I faites ne sont pas encore produites, grâce aux circonstances
qu'après en avoir fait jusqu'à un certain point il est parti à 1 que l'honorable ministre a si clairement exposées. 11 est
la poursuite do Groe-Ours, et qu'il est à présent dans le donc évident que les frais de guerre, au 30 juin, dépasseront
désert, je ne sais à quelle distance du Port Pitt. Il n'a pas de beaucoup les $1,700,000 que demande le bill; à la vérité,
pu signer une seule de ces pièces justificatives qui auraient l'honorable ministre a admis qu'il y avait d'autres dépenses
permis au département de payer quelque chose. Tout additionnelles très considérables pour lesquelles il a reçu
anxieux que je sois d'être délivré de la responsabilité de la les pièces justificatives. Nous avons suspendu en deux occa-
conduite do ces dépenses qui pèse sur moi, je ne suis réelle- sions déjà le règlement de la Chambre, pour cause d'urgence,
ment pas en mesure de donner des informations positives, afin de procurer au gouvernement l'argent nécessaire. Je
et toutes celles que je pourrais donner seraient absolument ne crois pas me tromper du tout en disant que la somme de
inutiles, parce qu'on ne saurait s'y fier ; je n'ai pas moi- $1,300,000 en sus des $1,644,000, soit en tout 83,000,000,
même les comptes qui me permettraient de renseigner la indiquerait plus exactement le chiffre des dépenses à la fin
Chambre. de l'année financière qui achève que la somme de 81,700,000

que l'on demande. C'est pourquoi j'ai été fort surpris doM. BLAKE: Nous lisons de temps à autre dans les jour- lire dans le bill d
naux <lue le gouvernement a l'intention d) diminuer les
forces dans le Nord.Ouest et d'en envoyer une partie dans La dite somme ou toute partie d'icelle pourra 6tre ainsi payée et
leurs foyers. Nous pourrions nous faire une idée de la base entrée dans l'une ou l'autre des années financières finissant respective-
sur laquelle les dépenses continueront, en ce qui concerne ment le 30 juin 1885 et le 30 juin 1886."

le nomble d'hommes, si l'honorable député voulait faire une On nous a demandé de voter ce crédit parce qu'on en a
déclaration générale sur ce sujet. besoin sans délai, et nous n'avons suscité aucun obstacle

M. CARON : Je suis heureux de dire que, d'après les dé. pour cette raison, mais on embrouillerait inutilement les
pêches que nous avons reçues de lui, le major général coi. choses ai une partie de ce crédit devait être dépensée pen-
mandant a l'intention de diminuer les forces au plus bas dant l'année financière qui va commencer. Nous avons
minimum possible. Autant que je peux le voir, c'est ce qu'il déjà des piècesjustificatives pour tout au moins $60,000, et je
désire faire, mais son action dépendra des nouvelles qu'il ne doute pas que l'honorable ministre ne reçoive les autres
recevra de la colonne qui poursuit Gros-Ours. Il me paraît dans le cours de la semaine prochaine. Mais, au cas où il
avoir l'intention de ne laisser que les corps permanents que ne les recevrait pas, la loi pourvoit à ce que s'ils arrivent
nous avons envoyés de l'Ecole d'Infanterie de Toronto et dans les trois mois après le 30 juin, on peut payer les
des batteries "A" et "lB" de Kingston et de Québec. Il con. comptes et les charger à l'année financière écou'ée, le but
sidère que cette force, qui s'élève à environ 450 hommes, de la loi étant que les comptes d'une année soient payés.
jointe à la police à cheval, qu'il désire ardemment voir por. dans cette année et portés à son compte même. Peut-être
ter au chiffre de 1,000 hommes, sera amplement suffisante n'était-il pas opportun de permettre de faire des paiements
pour faire face à toute éventualité en ce pays. Le restant après la clôture de l'année financière; mais en décrétant la
des troupes va rentrer dans ses foyers aussi promptement chose le parlement a cru que les abus possibles auxquels
que possible, ce à quoi le major genéral s'emploie de son cette disposition ouvrait la porte seraient plus que contreba-
mieux. Il a levé les dépôts aux différents endroits, il est à lancés par son importance dans un pays comme le nôtre, où
dissoudre tout le service de transport, et il a l'intention de il est extrêmement difficile à cause des distances de recueillir
faire les transports par bateaux à vapeur. Toute économie toutes les pièces justificatives de l'année avan l'expiration
de ce genre ne peut pas sans doute affecter les dépenses on- de celle-ci. Il n'y a pas de ces empêchements pour le crédit
courues, mais j'espèce que dans un temps très rapproché de 81,700,000 ; mais s'il y en avait, la loi les dissiperait.

M. CAON -
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J'invite donc l'honorable ministre à retrancher cette partie
de la clause dont je viens de parler.

M. CARON: Je pense que cela pourraitfort bien se faire.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre a

dit qu'il avait payé $960,000 à la compagnie de la Baie-
d'Hudson pour des approvisionnements.

M. CARON : Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

a-t-il fait des contrats avec d'autres que la compagnie de la
Baie-d'Hudson, ou bien celle ci s'est-elle chargée de l'expé-
dition dans tous ses détails ?

M. CARON: Oui, presque en entier; mais en dehors
des contrats ordinaires dont la compagnie s'est occupée et
qu'elle a passés au nom du gouvernement, il y en a on d'au-
tres, comme je l'ai dit. Il a fallu pourvoir aux frais du
service du transport encourus par le général Strange, ou
dans des régions éloignées où il fallait envoyer les colonnes
à un moment d'avis. Il y a aussi d'autres contrats pour le
tiransprt et l'alimentatioi de quelques.unes des colonnes
que l'on no pouvait pourvoir de Winnipeg, où le colonel
Jackson, qui est à la tête du commissariat, est chargé de
voir à ces dépenses conjointement avec la compagnie de la
Baie-d'fludson.

Sir RICHARD CARTW R[GET: Cos contrats ont-ils été
passés par la compagnie de la Baie-d'Hudson aussi ?

M. CARON: Les uns, oui; d'autres, non. Le général
Strange a télégraphié qu'il avait à pourvoir lui-même à cer-
tains transports, et n'avait à ta disposition que les attelages
qui se trouvaient dans le voisinage immédiat.

Sir RICIIARD CARTWRIGEIT: Il y a un autre point
sur lequel l'attention a été éveillée par une question faite
au nom de M. Ross, et sur laquelle aussi je voudrais appeler
l'attention du ministre et du gouvernement en général. On
a demandé si celui-ci avait l'intention de rembourser aux
membres du bataillon de Winnipeg leurs dépenses extraor-
dinaires, et le ministre a répondu qu'on avait l'intention d
leur allouer la même chose qu'aux autres bataillons. Je sais
parfaitement que dans notre service on s'attend que les
officiers se pourvoiront d'un nombre énorme d'articles que
l'on n'a pas 'habitude de forcer les officiers d'acheter dans
le service régulier, et je sais aussi, comme point de fait,
qu'un grand nombre d'officiers qui sont entrés dans ces
bataillons ont dépensé considérablement pour s'équiper pour
la campagne. Maintenant, ce service étant un service j
spécial et non pas celui pour lesquels les hommes étaient 6
entrés dans la milice volontaire, ceux-ci s'attendaient à être l
employés dans leur province ou dans les provinces voisines,
il me semble qu'il serait déraisonnable d'attendre qu'ils sup- p
portent les frais spéciaux qui leur ont été imposés. Sans 1
doute, le premier ministre comprendra aussi bien que les g
autres membres du gouvernement, que des hommes appelés l
en campagne sous peu d'avis, ont dû se pourvoir eux-nêmus d
d'un nombre considérable d'articles, et je pense que l'in- j
térêt du service public demande qu'on ne suive pas les tra- r
ditions du service anglais, fondées sur un ordre de choses d
tout différent, et qu'on donne une compensation raison- n
nable et suffisante aux officiers et aux soldats qui ont acheté c
à leurs trais les objets dont ils avaient besoin pour entre- a
prendre la campagne.

M. CARON: L'honorable monsieur a parfaitement raison d
de dire que quelques-uns des officiers ont dû dépenser beau. e
coup dans le but de s'équiper pour la campagne, mais ildoit s
se rappeler qu'outre la paie attachée à leur rang et que je a
pense très raisonnable, ils reçoivent une des ration's de cam- IL
pugne, censées leur être données pour les indemniser de ces q
dépenses. Cependant, c'est là un point que je ne voudrais c
ias décider avant le retour du major général ; l'avis d'un d
homme de son expérience sera d'un grand secours dans le o
règlement de ces questions. n
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est bien vrai, mais
l'honorable ministre sait que la position d'un grand nombre
de nos officiers diffère du tout au tout de celle des officiers
anglais ordinaires, et qu'il ne serait pas juste d'appliquer
aux nôtres des règles suivies dans le service régulier. Il y a
assez de circonstances, le ministre le sait, où nos soldats
sont prêts à faire quelques légers sacrifices pour remplir
leurs devoirs, mais il y en a une multitude d'autres où nos
jeunes officiers sont pratiquement soumis à une exaction sé-
rieuse dans le but de rèpondre à l'appel du gouvernement et
défendre leur pays à des distances de milliers de milles de
chez eux. Il faut se mettre au point de vue du bon sens pour
régler ces cas-là, et non à celui des officiers de l'armée régu-
lière.

Le bill est rapporté

RÉSOLUTIONS CONCERNANT LE CHEMIN DE FER
DU PACIFIQUE CANADIEN.

M. POPE : Je propose que lu rapport du comité général
sur certaines résolutions concernant le chemin de fer du
Pacifique Canadien, soit maintenant reçu.

M. BLAKE: Nous devions avoir des éclaircissements sur
certains points qui ont été discutés en comité.

M. POPE: J'ai dit l'autre soir qu'aucune portion de l'ar-
gont voté pour- les élévateurs à Port-Arthur et à U'ort-Wil-
liam n'avait été dépvnsée. Je trouve, après recherches, qu'on
a dépensé 8120,000. L'automne dernier, à l'approche de
l'hiver, il a été considéré important que les gens du Mani-
toba eussent une chance de faire sortir leurs grains du pays,
et il n'y avait pas d'autre moyen que de construire des élé-
vateurs à ces endroits-là. Ils proposèrent de construiro toutes
le bâtisses autres que celles qui avaient été construites sous
condition, et je pense que l'on s'apercevra que l'arrangement
que nous avons fait était à l'avantage du pays.

M. BLAKE: Des explications doivent être données au
sujet des lignes louées, surtout celle du Saint-Laurent et de
'Ottawa. Il y en a d'autres mentionnées dans les eomptes
le M. Stephen et de M. Miall, sur les dépenses desquelles les
leux côtés de la Chambre ont cru à propos que des reni-
,nements plus complets fussent donnés à cette phase-ci du
bill.

\U. POPE: Il y avait évidemment un malentendu, ou une
aute d'impression si vous le préférez, au sujet des items que
'ai essayé d'expliquer à la Chambre. Il y a un item de
2,500,000 qui est marqué comme n'étant pas inclus, mais
'intention est de l'inclure.

M. BLAKE: S'il est vrai qu'il en soit ains,-je ne sais
as si l'honorable ministre a fait examiner l'original de la
ettre de M. Stephen-la base des résolutions se trouve chan-
êe toute entière, peut être plus que l'honorable ministre ne
'a pensé. Je ne pousserai pas ma critique plus loin aujour-
'hui, parce qu'il y a une autre phase de procédure, mais
'espère qu'il va voir la lettre de M. Stephen et s'assurer si
éellement une erreur typographique de ce genre existe
epuis le 18 mars. J'admets que l'item n'est pas inclus et
o devrait pas l'être, mais si la lettre veut dire quelque
hose d'aussi différent de ce qu'elle semble signifier, nous
imerions le savoir.

M. CAMERON (Huron): Je ne me propose pas de
iscuter au mérite la question qui est devant la Chambre
t qui l'a été déjà si longuement qu'elle est épuisée, au moins
ur le point de savoir si l'arrangement s'étendait aux lignes
ffermées. Il y a eu divergence d'opinions sur ce point.
'honorable député de Durham-Ouest, (M. Blake) a déclaré
ne selon son interprétation, les lignes affermées étaient
omprises dans les garanties proposées. L'honorable député
e Simcoe-Nord (M. McCarthy) déclare que la 'garantie
fferte au gouvernement ne comprenait pas les lignes affer-
ees, et le premier ministre, lui, n'en est pas sûr. Il a dit :
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L'honorable député de Durham Ouest n'est pas exact quand il dit que ment seront obtenus sur le crédit de ces lignes. Mon hono-j'ai exprimé l'opinion que les lignes affermées n'étaient pas comprises dans ble ami
cette clauEe 'ai seulement dit qu'il eût raison ou que l'honorable propose justement ce que l'honorable ministre a
député de .imcœ-Nord eût raison, la chose pouvait se discuter. Je proposé pour l'embranchement d'Algoma, de créer une
l'ai discutée ensuite sans m'arrêterà l'interprétation légale de la clause, hypothèque sur l'embranchement pour le compléter jus-mais je n'ai exprimé aucune opinion moi-même sur le point de savoir Bi qu'au Sault ; de même, ces lignes affermées pourraient, avecla clause incluitit les lignes affermées, le consentement du gouvernement, donner des garanties

Cette question ne devait pas rester douteuse elle devait pour leur prolongement et leur amélioration ; ces garantiesêtre placée en dehors de tout doute raisonnable. Nous de- eeraient la première hypothèque, et nous aurions la deux-vrions savoir si oui ou non, la garantie proposée inclut les ième. Si une mauvaise garantie est donnée, ce sera souslignes affermées. Tout en pensant que la garantie devrait la responsabilité du gouvernement ; mais le gouvernementles inclure, je ne desire pas que la compagnie rencontre consentant à la création d'une première hypothèque, sides obstacles quand elle voudra les protéger ou les améliorer; l'argent est employé sur la ligne, améliorée, on peut raison-c est pourquoi la garantie que le gouvernement prendra nablement calculer que la valeur de toute la ligne augmen-devrait être subordonnée au dioit de la compagnie de les pro- tera, ce qui augmentera aussi la valeur de la premièrelonger et de les améliorer. Je ne veux pas prolonger cette garantie. Le gouvernement aurait le droit de rachat ou non,discussion plus qu'il ne faut aL;solumenit pour soumettre à la il pourrait reprendre les lignes si elles valaient l'argent dû,Chambre l'amendement suivant que je propose : ou les laisser dans le cas contraire. Cela nous donnerait
Que tous les mots après " qie " soient retranchés et remplacés par les liberté d'action, et ne nous laisserait pas sans pouvoir et

suivants:-les résolutions soient renvoyées en comité général afin de sans espérance quant à une hypothèque su' ce que l'on dit
les modifier en prescrivant d'une manière explicite et expresse que les
intérêts de la compagnie dans les lignes affermées resteront grevés des être d'importants accessoires du système national.
avances-des mesures convenables devant être prises afin de créer, sauf
approbation par l'autorité compétente, un double grêvement sur l'in-
térêt que poiséde la compagnie dans toute ligne affermée, dans le but de les autorités du chemin de fer du Pacifique canadien A
prolonger ou améliorer toute telle ligue. ce sujet avant l'ouverture de la *Jhambre. Je pense qu'il

Sir ICOOR LNGEIN: 'hoorabe dputéveu-ilfaut changer considérablement l'amendement de l'honorableSir H ECTOR LANGEVIN : L'bonorable député vent-iln
expliquer son amendement? député. Je propose on admendement:

M.Que les dites résolutions soient renvoyées an comité général a de lesJ'ai dit que, tout on désirant que lepy u aiun arani mndifier en insérant dans la résolution ga arpra les motsrataux et profit"J'aiditquotou en ésiantque e pyi,;aitune aratieles mots suivants: Ilet aussi y compris l'intorêt que possède la compa-
sur les lignes affermées, nous ne voulions pas enlever à la gnie dans toutes lignes de chemin de fer affermées par elle et sauf lesle pouvoir de prolonger ou d'améliorer ses lignes ;droits que possède la compagnie d'exercer de temps à autre aucuns poucompagnie Iopuord rlne ndanioe e insyvoirs octroyés aux dites lignes par leurs chartes qui sont maintenant
toute somme empruntée à cette fiA devrait être privilégiée à sanctionnées par le gouvernement.
l'encontre du gouvernement; le privilège du gouvernement M. BLAKE: L'honorable ministre voudra bien expliquer
embrassera les lignes aflermées et sera subordonné à celui le sens deces mots.
des sommes que la compagnie requerra dans le but de pro-
lon*ger et d'améliorer les lignes affermées.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si nous prenon les ligne disparaître un doute qui a été énoncé l'autre jour. yaffrme etli, s.MCNL i nous peretosenlooman des épes aura un privilège sur les lignes affermées crn tant que partieaffermées et si nous permettons à la compagnie de dépenser de l propriété personnelle de l compagnie du chemin depour leur prolongement ou leur amélioration autant d'ar-mais il n'ya pas de doute que les
gent qu'elle le voudra, ce sera lui donner la propriété de chartes de ces lignes affermées leur donnent le pouvoir
l'hypothèque en vue de ce prolongement. d'émettre dos obligations, etc., dans le but d'exploiter le

M. CAMERON: Non. chemin. Cet amendement donne à la compagnie le droit
Sir JOHN A. MACDONALD : Oui, je crois qu'il vaut d'exercer tous les pouvoirs que les diverses chartes confèrent

mieux laisser la chose telle qu'elle est. avec lu sanction du gouvernement.
M. BLAKE : La proposition a pour but de nous donner M BLAKE' C'est-à-dire que l'exercice de ces pouvoirs

le contrôle de ces lignes affermées, avec l'approbation de devra être santionné.
l'autorité compétente, le gouvernement du joui', sans lequel Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
on ne pourrait créer aucune charge additionnelle. J'ai dit M. BLAKE. L'amendement devrait contenir qu'il fau-
la même chose au sujet de la compagnie de colonisation du dra une sanction spéciale pour chaque exercice de ces
Sud-Ouest du Manitoba ; j'ai dit qu'il était très possible que
la compagnie, afin de se réserver le prolongement de la
ligne, émît des obligations sur les 52 milles aussi bien que Sir JOHN A. MACDONALD: Très bien. Je propose
sur l'octroi de terres, et je n'ai pas voulu m'opposer au pro. l'amendementdans les termes suivants:
longement de cette ligne, ou à l'obtention de fonds à cette Que les dites résolutions soient renvoyées eu comité général afin de
fin ; mais si elle se procure des fonds, ils doivent entrer les modifier en iniérant dans la résolution 1, après les mots Iréels et
dans la ligne et repréqenter une valeur,-car l'honorable personnels," les mots suivants: et aussi y compris l'intérêt que possède
ministre dit toujours que toute somme dépensée sur la ligne dans aucunes lignee de chemins de fer maintenant affer-valur.L'hnorbleminstr seblesup mées par elle, excepté l'embranchement d' Algoma, et sauf le droit deolareprésente une valeur. L'honorable ministre semble sup-de temps à aute tos pouvoirs accordés aux lignes
poser que la compagnie encourt l'obligation de r'.cheter les affermées par leurs chartes et transmis a la compagnie, qui pourront
hypothèques antérieures. Il n'en est pas du tout ainsi. Ce être sanctionnés spécialement par le gouvernement.
que nous voulons conserver, c'est ce que la compagnie du J'espère que l'honorable député acceptera cet amende-
chemin de fer appelle les parties vitales du système ment, car il est dans le sens gétiéral de celui qu'il a proposé.
national; le gouvernement et la compignie s'accordent à dire
que sans ces parties le système national ne peut pas préva-
loir. Si ces résolutions sont adoptées dans leur forme pré- minitre ait admis le p-inipe de mon amendement, mais je
sene, la proposition du gouvernement aura probablement crois quo s'il avait accepté les termes aussi, c'aurait été
pour résultat de retrancher complètement du système mieux et plus clair. Néanmoins, comme le principe est
national ces soi-disant parties vitales. Cela étant ainsi, on adopté, je demande la permission de retirer mon amende-
veut qu'il soit clairement entendu qu'elles seront soumises ment,
à cette garantie et que les fonds néceosaires à leur améliora- Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne veux aucunement
tion et à leur prolongement jugés utiles par le gouverne, déposséder mon honorable ami de sa résolution.

M. CAeuos (Huron)
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dois-je comprendre

par les paroles du premier ministre qu'aucune émission
d'obligations ne pourra so faire sur aucund de ces lignes
affermées sans le consentement exprès du gouvernement?

Sir JORN A, MACDONALD: Voici la position: Quelque
intérêt que le chemin de fer du Pacifique canadien possède
dans ces lignes, nous avons un privilège sur ses affermages
suivant leurs diverses conditions. J'ignore quelles sont ces
conditions, mais quelque intérêt ou quelques pouvoirs qu'ait
la compagnie, les nôtres les priment.

M. BLAKE: Et ces pouvoirs seront exercés dans chaque
cas avec la sanction du gouvernement, de sorte que le gou-
vernement est reponsable envers le public de chaque acte
de la compagnie.

L'amendement de M. Cameron est retiré.
La motion de air John A. Macdonald est adoptée et la

Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Quelques DÉPUTÉS: Mitchell, Mitchell.
M. MITC HELL: Plusieurs honorables députés appellent

mon nom. Puis-je leur demander ce qu'ils veulent ?
M. BLAKE: Nous voulons que les autres propriétés de

la compagnie soient incluses.
M. MITCHELL: Tout ce que je puis dire à l'honorable

député, c'est qu'il se trompe grandement s'il me prend pour
la propriété de quelqu'un. Je ne suis pas aux gages de la
compagnie du Pacifique canadion. L'honorable député
pourrait-il en dir. autant de lui vis à-vis du Grand-Tronc de
chemin de fer.

M. BLAKE: Oui, je le peux.
M. MITCHELL: Mes déclarations et mes admissions

publiques ne peuvent être retournées contre moi comme
celles de l'honorable député peuvent l'être contre lui pour
prouver qu'il est aux gages du Grand-Tronc. Je d'ai pas
honte d'avoir défendu une grande entreprise publique comme
le Pacifique canadien, et je repousse les railleries et les
moqueries de l'honorable député à mon adresse. Qu'il se
lève et dise qu'il est capable de montrer des mains aussi
nettes que les miennes dans nos rapports avec des compa-
gnies publiques.

M. BLAKE: Des mains que le gouvernement pourra
toujours lier le-premier.

M. MITCHELL: Je ne suis pas l'esclave des préjugés ni
d'un parti. Je ne condamne pas le gouvernement chaque
fois qu'il est accusé. J'ai assez d'indépendance et d'honnêteté
pour l'approuver quand il a raison. Je fais en cela ce que
l'honorable député ne fait pas; et je vais plus loin, je le cri-
tique quand il a tort. Et je demande à la Chambre comme
à l'opinion publique s'il y a un homme qui occupe aujour-
d'hui une position aussi indépendante que Peter Mitchell,
soit comme représentant du peuple, soit comme éducateur
de l'opinion par la voie de son journal.

M. CASEY: On ferait peut-être bien de consulter le
ministre qui est chargé de ce bill au sujet de cet amende-
ment. Il ne paraît pas couché en termes rendant exacte-
ment les vues exprimées là-dessus l'autre jour, et nous avons
d'autant plus raison de le consulter qu'il nous a dit avoir
lui-même consulté auparavant h s autorités en matière de
chsmins de fer. Nous avons vu des personnes inspirées qui
paraissaient aider à la rédaction de cet amendement, mais
le ministre qui est chargé du bill n'en a pas dit un mot. Le
ministre des chemins de fer intérimaire consentira peut-être
à nous favoriser de ses vues à ce sujet.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose d'ajouter après
les mots " embranchements de chemins de fer, " à la 8e
ligne de la 1ère résolution, les mots :

Et y compris l'intérêt de la compagnie dans toutes les lignes des che-
mins de fer maintenant affermées par elle, excepté l'emb-anchement
d'Algoma.

Et d'ajouter à la fin de la résolution:

Pourvu que les droits de la compagnie à exercer de temps à autre tous
pouvoirs accordés aux lignes affermées par leurs chartes et transmis à la
compagnie soient par les présentes sauvegardés et exceptés lorsqu'ils
sont sanctionnés spécifiquement par le gouverneur en conseil.

M. CASEY : J'ai compris que le but était de comprendre
là-dedans toutes les lignes que la compagnie pourrait affer-
mer plus tard aussi bien que celles qu'elle exploite mainte-
nant. La compagnie cherche à faire de nouveaux raccor-
dements qui sont d'une importance vitale pour le succès de
son chemin. Il serait très possible que la compagnie for-
mât, au moyen de raccordements futurs, un chemin tout à
fait indépendant depuis l'Atlantique jusqu'à Chicago au
moins dans l'ouest, et je pense que la première rédaction de
la résolution, aussi bien que les paroles du très honorable
premier ministre, témoignent de l'intention d'inclure les
affermages à venir comme ceux qui existent. Je pense qu'il
vaudrait mieux retrancher le mot " maintenant."

Sir JOHN A. MACDONALD: On va le retrancher.
L'amendement est adopté.
Le comité se lève et fait rapport, et les résolutions telles

qu'amendées sont lues pour la première fois.
M. POPE: Je propose que les résolutions soient lues pour

la deuxième fois.
M. CHARLTON: La nécessité d'avoir des informations

sur les affaires de la compagnie est de ces questions que les
députés ne sauraient contester, et en traitant avec elle, en
lui votant les sommes énormes qu'elle a eues de nous, la
Chambre jusqu'ici a agi sans avoir les renseignements néces.
saires pour se former une idée juste et éclairée de l'urgence
de ce droit aux informations. A la dernière session, quand
on a proposé de venir en aide à la compagnie au moyen
d'un prêt de $ ?2,500,000, mon honorable ami le député de
Huron-Ouest (M. Cameron) a fait une motion demandant
que les affaires de la compagnie fussent sujettes à l'examen
d'un comité spécial. La motion fut rejetée. Aujourd'hui
nous n'avons sur les affaires de la compagnie que les ren-
seignements qu'il lui plaît de nous fournir. Je ne l'accuse
pas de présenter de faux états, mais elle s'abstient naturelle-
ment de donner sur ses affaires beaucoup d'informatons que
les députés pourraient désirer avoir; et si nous étions mis,
par la nomination d'un comité, en position de scruter ses
affaires et de tenir une enquête, il n'y a pas de doute qu'il en
sortirait de précieux renseignements. L'intérêt public
exige que nous on sachions plus long sur les manipulations
des actions de la compagnie dans ses actions et leurs divi-
dendes. Nous savons que le capital nominal de la com-
pagnie est de 865,000,000; nous savons que le coût de ce
stock est de beaucoup moindre que cela; nous savons que
les premiers $5,000,000 seulement se sont vendus au pair,
que les 820,000,000 suivants se sont vendus 25 centins le
dollar, et qu'à une certaine époque $10,000,000 ont été en-
gagés à une banque pour 84,950,000, et que plus tard ce
stock s'est vendu moins cher encore. Il y a beaucoup
d'autres détails sur les opérations de la compagnie relatives
à son stock que la Chambre devrait connaître parfaitement.
Le dépôt qu'elle a fait entre les mains du gouvernement le
premier de janvier dernier et que l'on a dit être de 814,288,-
000, a-t-il été fait en argent? ou bien en quoi consistait-il ?
Ce sont des choses que nous devrions connaître pour traiter
avec la compagnie et que nous ignorons à présent. Nous
savons aussi qu'en fait de dividendes elle a payé des sommes
considérables.

La lettre de M. Stephen en date du 18 mars 1885 constate
que $5,378,000 ont été payés sous forme de dividendes, et sa
lettre du 15 janvier 1884 accuse un paiement de $2,128,000
comme intérêt des actions. il a circulé l'année dernière des
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bruits suspcets touchant les comptes do construction, sur
les manipulations de la compagnie dans la construction du
chemin, on a parlé d'opérations danq le genre de celles du
Union Pacific dans le Crédit Mobilier. Nous avons été
portés à supposer qu'il avait été fait un arrangement par
lequel 845,000,000 de stock non émis <le la compagnie se-
raient pris par des compagnies de construction composées
de membres du syndicat du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, à un taux nominal, peut-être pas plus que 6, 8 ou 10
contins dans le dollar Nous n'avons aucun moyen do savoir
quelle proportion de l'équipemant de cette ligne est impu-
table aux lignes affermées et aux lignes de prolongement.
Nous possédons très peu de renseignements sur les lignes
affermées. Nous ignorons si elles sont un fardeau ou une
source de revenu pour la compagnie. Voilà autant de sujets
sur lesquels nous devrions être comp'ôtement renseignés
afin de pouvoir voter ou refuser de voter de l'aide à la com-
pagnie en connaissance de cause. Nous ne possédons pas
non plus d'informations authentiques sur le coût réel do
l'ouvrage. On a supposé que le coût réel de l'ouvrage dans
les prairies n'est pas aussi élevé que le coût nominal, ou
celui qui nous a été mentionné.

Je vois dans le rapport de la compagnie publié le 13 jan-
vier:

En examinant la position financière de la compagnie, il peut être bon
de rappeler aux action iaires que, au commencement de la présente
année il y avait dans les mains du gouvernement en espéces sonnantes,
une somme de $8,633,382 qu'on poîvait apporter à l'entreprise mention-
née au c.ntrat avec le gouvernement Cette somme, comme on l'a déjà
dit, suffit pour compléter l'ouvrage qu'il reste à faire d'après les condi-
tions du contrat.

S'il y avait dans les mains du gouvernement une somme
suffisante pour terminer l'entreprise conformément aux con-
ditions du contrat, il serait intéressant de savoir pourquoi
la compagnie demande maintenant de nouveaux secours
pour compléter le chemin. Ensuite, il y a beaucoup do ren-
seignements que nous désirons avoir quant à la nature de la
ligne. Nous recevons des nouvelles uéfavorables quant à la
ligne au nord du lac Supérieur pour laquelle la compagnie
a reçu une subvention. Nous ne savons pas si la ligne est
terminée ou non, nous ne savons pas dans quel état elle
est; nous ne savons pas s'il faut ajouter foi à la rumeur qui
dit qu'il est probable que la compagnie va construire sa
ligne jusqu'au Sauilt-Sainte-Marie et faire un raccordement
avec les lignes américaines, et abandonner virtuellement la
ligne au niord du lac Supérieur. Ensui!o, nous connaissons
peu de chose quant aux travaux faits dans les montagnes
Boebeubes. On nous dit que la ligne sera finie en septembre,
mais il est digne le remarque .que si elle est pour être ter-
minée en septembre, et si la compagnio est pour retirer sa
subvention du gouvernement pour la ligne complète, cepen-
dant le chemin ne sera pas ouvert au trafic avant l'année
prochaine. Il est très possible que la compagnie se contente
de poser les rails et qu'il rete beaucoup d'ouvrage à faire
après que la subvention à la ligne entière aura été payée.
Je n'accuse pas la compagnie de retenir les renseignements,
parce que l'on n'a pas exigé que la compagnie donne des
renseignements, et qu'il n'est pas dans son intérêt qu'elle
fasse connaître toutes ses affaires au public, mais quand un
capitaliste piète le l'argent à une compagnie, il a le droit
de savoir quel est l'état des affaires de la compagnie.

Si le peuple du Canada est pour prêter do l'argent à la
compagnie, c'est, lu droit des membres de cotte Caambro,
qui sont les rep ésentants du peuplo, ses agents chargés
de rurveiller ses intérêts ici, de se renseigner sur les
atiaires de la compagnie et de demander des détails comme
ceux qu'ils cherchent à avoir maintenant. Je n'ai pas l'in-
tention de retenir la Chambre à discuter cette question,
mais ayant traité ces points aussi brièvement que possible,
je prendrai la libt lé de proposer:

Que tous les mots après "Que " jusqu'à la fin de la motion, soient
retranchés et remplacés par les suivants:-" avant que cette Chambre
soit appelée à accorder une nouvelle assistance et à amoindrir les ga-

M. CHARLTON

ranties'existantes pour l'aide donnée à la Cie du chemin de fer du Pa.
cifique canadien, il soit nommé un comité spécial chargé de faire une
enquête complète et minutieuse sur la condition et les affaires de la
compagne, et plus particulièrement sur ses comptes, ses opérations en
fait de stock, dividendes sur actions, contrats de construction et en.
gagements étrangersi sur le coût réel des travaux exécutés, le carac-
tère de la ligne et la nature et l'évaluation raisonnable des travaux
restant à faire."

La Chambre se divise sur l'amendement.

Pout:
Messieurs

Armstrong, Forbes, Mills,
Auger, Geoffrion, Mulock,
Bain (Wentworth), Gillmor, Paterson (Brant),
Bernier, Guay, Platt,
Blake, Gunn, Ray,
Bourassa, Harley, Rinfret,
Burpee, Holton, Scriver,
Cameron (Huron), Irvine, Somerville (Brant),
Cameron (Middlesex), Ring, Somerville (Bruce),
Campbell (Renfrew), Kirk, Springer,
Caitwright, Langelier, Sutherland (Oxford),
Casey, Laurier, Trow,
casgrain, Lister, Vail,
Catudal, Livingston, Watson,
Charlten, Mackenzie, Weldon,
Davies, Mc[ntyre, Wilson,
Fisher, Mclsaac, Yeo-53.
Fleming, McMullen,

CoNTRE

Messieurs
Allison, Dundas, McDongald (Pictou),
Bain (Soulanges), Dupont, McDougall (C. Breton)
Baker (Missiquois), Farrow, McGreevy,
Baker (Victoria), Ferguson (Welland), Massue.
Bell, Fortin, Mitchell,
Benoit, Foster, Moffat,
Bergeron, Gagné, Montplaisir,
Bergin, Gigault, Orton,
Blondeau, Gordon, Paint,
Bowell, Gui1lbhult, Pinsonneault,
Bryson, Guillet, Pope,
Cameron (inerness), lackett, Robertson (Hamilton),
Campbell (Victoria), Haggart, Ross,
Carling, Hait, Royal,
Caron, Hesson, Shakespeare,
Chapleau, Hickey, Small,
Cimon, Homer, Stairs,
Cochrane, Hurteau, Taschereau,
Colby, Ives, Taylor,
Costigan, Jamieson, Temple,
Conghlin, Jenkins, Tupper,
Coursol, Kaulbach, Valin,
Curran, Kilvert, Wallace (Albert),
Cutbert, Langevin, Wallace (York),
Daly, Macdonald (King), White (Cardwell),
Desaulniers (Maski'ng6)Macdonald (Sir John), White (Hlastings),
Desaulniers(et.Ma'rice).Mackintosh, Wood (Brockville),
Desjardins, Macmaster, Wood (Westtn'Ind),
Dickinson, McMillan (Vaudreuil), Woodworth,
Dodd, McCallum, Wright.-91.
Dugas,

M. VAIL: Je propose l'amendement suivant qui s'adapte
je crois à l'amendement du premier ministre:

Que tous les mots après "maintenant" jusqu'à la fin de la motion
soient retranchés et remplacés par les suivants: " renvoyées en comité
général afin de les modifier en prescrivant que dans le cas oiù l'autorité
compétente permettra la création d'une hypothèque ou charge sur l'em-
branchement d'Algoma avec ou sans son prolongement projeté jusqu'au
Sault-Sainte-Marie, pour les fins de tel prolongement, l'embranchement
dans sa totalité restera grevé des avances de deniers publics sujettes à
telles hypothèques o charge."

M. BLAKE: Je croyais que le premier ministre accéde-
rait à cette proposition. Comme il le sait, elle repose sur
le fait que l'embranchement d'Algoma Mills peut devenir le
facteur d'une ligne importante allant du Sault-Sainte-Marie,
et il y a lieu d'espérer que la création de cette ligne ferait
augmenter beaucoup le trafic avec les Etats du 19ord.Ouet t.
J'ai déjà déclaré que j'approuve cordialement l'idée d'aider à
la construction do cette voie par le crédit qu'on peut obtenir
avec l'ermbraichement, mais que je ne puis consentir à ce
qu'on fasse de l'embranchement une ligne indépendante dès
qu'il aura de la valeur. La compagnie a engagé son capital
jusqu'à concurrence de la somme de S2,400,000 pour cons-
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truire cet embranchement. Je veux bien que l'on s'on serve tout cela, c'est que le pays et l'exécutif du parlement de-
comme d'une base de crédit pour construire le prolongement vraient être mis en position, lorsqu'il s'agit d'exercer lu
et que le prolongement même soit mis à profit de cette r de limitation de voir quelles auront été les dépenses
façon, ce qui est le but auquel l'honorable ministre désire t de la compagnie sur la ligne principale, ses dépenas
arriver ; mais je tiens à ce que nous gardions le pouvoir, sur les embranchements, les lignes affermées et les prolon-
dans le cas où on ne paiera pas l'hypothèque, de retenir gements. Il va de soi qu'il faudra les mêmes détails quant
cette ligne de même que les autres biens dont on a parlé. aux recettes. Je propose donc:
Ainsi vous n'avez aucune charge nouvelle, parce que vous Que tous les mots après" maintenant" soient retranchés etremplacés
:erez libre de payer la première charge ou non, mais vous par les suivants "renvoyées en comité général afin de les amender en
aurez l'avantage de garder notre ligne nationale complète prescrivant que, comme condition de l'aide projetée, etafinde permettre
comme nous avons pris le pouvoir de la garder complète en au parlement et à l'exécutif d'exercer les pouvoirs à enx conférés par le
incluant les lignes affermées dans la charte de la compagnie.et trans-inclantles igns afermes ansla cart dela cMP8"0-mis an gouvernement quant au capital dépensé sur la ligne principale,Je croyais que le premier ministre, après la déclaration qu'il les différents embranchements et prolongements, et les lignes affermées,
a faite en comité, accepterait cet amendement. et à leurs recettes brutes et à lenrs frais d'exploitation."

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'amende- Sir JOHN A. MACDONALD: On pourra obtenir tous
ment peut être accepté. ces renseignements sans établir une telle disposition.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité. M. BLAKE : Je suis peiné que le premier ministre

(En tienne un tel langage; l'autre jour, quand nous étions en
En coité.)comite, il semblait regarder une telle proposition comme

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose: convenable; et je regrette qu'il dise une telle chose avant
Qu'il soit réîolu que si en aucun temps, quelque ligne se reliant au que nous connaissions mieux la manière dont la compagnie

réseau ferrô d-is Etats-Unis, vient à être entreprise jusqu'à un point sur tient soi livres. Nous avons essayé pendant des années à
la riviè'e Saqite-Marie, et qu'1lle présente une apparence d'achèvement obtenir des renseignements quant aux différentes parties de
prochain, et (jµ1e la compagnie désire continuer l'embranchement sur cette entrepse de façon à établir une base très impoi tante
Algoma pour opérer une jonction avec telle ligne, le gouverneur en
conseil pourra, à la discrétion de la compagnie et suivant telles condi- pour fixer les tarifs; d'abord nous avons voulu savoir le
tions qu'elle fixera, ordonner de suspendre le gage et la charge imposée capital fourni par la compagnie sur la ligne principale
sur le dit embranchement par le dit acte et continués par les présentes ensuite nous avons demandé quolles étaient les recettes et
réiolutions, de manièto à ce que les droits du gouvernement sur le dit
ermbranchement viennent iamédiatement après l'hypothèque ci-après les fraismentionnée; et dans le cas où le Gouverneur en conseil permettrait la a accordé plusieurs motion3 qui ont été faites et les rensei-
création de telle hypothèque dans le but de prolonger le dit embranche- gnements ont été demandés par une adresse. En réponse à
ment comme susdit, la totalité de l'embranchement ainsi prolongé sera
grevée dans la même étendue que l'est actuellement le présent embran- cette
chement, mais sujette à telle hypothèque ; et le Gouverneur en conseil compagnie on date du 13 mai dans laquelle il est dit
pourra, en vertu de tel ordre, autoriser la compagnie à exercer, au
sujet du dit embranchement, le pouvoir de l'hypothéquer en la manière Conformément à votre demande du 12 février, je vous envoie, pour
et forme prescrites par sa charte en ce qui concerne le grèvement de sa l'information de la Chambre des communes, des états indiquant les
ligne-mère, dans telle mesure, par mille, qui sern fixée par tel ordre; recettes brutes, les dépenses et les recettes nettes du chemin de fer
les produits de telle hypothèque devant dtte appliqués exclusivement à Canadien du Pacifique pour chaque mois des années 1883 et 1884 respec-
la construction du prolongement du dit embranchement jusqu'à la dite tivemeut, sur les lignes à l'est et à l'ouest du lac Supérieur. Votre lettre
jonction. demande que ces rapports fassent une distinction entre la ligne princi-

pale et les lignes maintenant exploitées eu vertu du bail de la compa-L'amendement est adopté. e c de fe o td 'b me l et
Le comité se lève et fait rapport. l dps es gue Ploitespa ct compagnie stbduvlacSupérieur son ugrandel pat comne au diféene subivson
Il est proposé que les résolutions soient lues pour la de c pri a de chei de a

deuxième edse lition qel es urtte ees dépenses! u u _ _ u

M. CASEY : Je crois qu'il y a une chose que nous ad-
mettrons tous, mais à laquelle cependant on n'a pas pourvu
dans les résolutions. On a donné à la compagnie le pouvoir Voilà la déelaration. J'ai déjà dit au premier ministre et
de limiter les taux de péage lu chemin de fer Canadien du le répéterai e la Chambre, qu'une des grandes difficultés que
Pacifique, dès que ces taux auront payé dix pour cent du le gouvernement des Etats-Unis éprouve actuellement avec
capital affecté à la construction du chemin. On a affirmé ses lignes subventionnées, avec les chemins de fer de Union
fréquemment que cela est une espèce de sauvegarde pour et Central Pacifie, est du" à la confusion des comptes.
le public qui est obligé de voyager sur ce chemin. Je ne 1 Cependant l'on a pas fait là ce que cette compagnie a
suis pas pour discuter la valeur intrinsèque de cette sauve- fait ici. On n'a pas entrepris de traiter toutes les lignes
garde, mais je veux faire remarquer que quelle que soit la, comme une seule ligne. On a tenu des comptes pour les
valeur qu'elle aurait si les livres de la compagnies étaient embranchements, mais la difficulté provient d'arrange-
tenus convenablement, elle n'a aucune valeur quelconqu ments spéciaux quant au partage des profits, et à la rpar-
du moment que les recettes de la compagnie provenant des tition d'une quantité considérable de trafic, la ligne princi-
embranchements des lignes affermées et des prolongements pale recevant seule l'argent du gouvernement. Si le sys-
sont mêlées à celles de la ligne principale et dont les dé- tème actuel doit continuer, ai l'on doit garder cette unité
penses de la ligne principale seront mêlées à celles des em-' de compte, vous ne pourrez pas savoir quelles sont les opé-
branchements des lignes affermées et des prolongements. i rations de chaque partie du ré.eau. A l'origine il est bien
Je crois que cette proposition est si évidente qu'il n'est pas certain que la compagnie n'aurait pas voulu autre chose
nécessaire de la discuter. Nous nous demandions l'autrei que de tenir les comptes de manière à laisser voir combien
jour quelle était la somme à laquelle ces dix pour cent de. d'argent elle aurait consacré à la ligne principale et quelles
vaient s'appliquer, il a été reconnu qu'ils ne doivent s'ap- en auraient été le- recettes et les dépenses. Naturellement,
pliquer qu'au montant dépensé par la compagnie pour cons- la compagnie peut faire des arrangements quant à ces pro-
truire la ligne principale. On n'a jamais eu l'intention longements, ces embranchements, et ces les affermées,
d'appliquer cette restriction au capital que la compagnie et établir les proportions qu'elle voudra. ais s'il ne doit
aurait dépensé sur ces embranchements et ces prolongements y avoir qu'un système de comptes, il est très.évident que, en
en dehors du contrat primitif, et naturellement, cela devait tant qu'il s'agit des recettes et des dépenses, vous ne
s'entendre encore moins des dépenses qu'elle pouvait encou- pourrez pas avoir les renseignements qui vous feront voir
rir pour ces lignes affermées. La conclusion nécessaire de quels sont les profits de la ligne principale de manière à
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pouvoir fixer les ta-ifs et q"i permettront au parlement et
à l'Exécutif-de remplir leurs devoirs.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je comprends que, en
vertu des pouvoirs qui sont donnés à la compagnie du che-
min de fer du Pacifique canadien, tout embranchement
qu'elle construit devient une pirtie de la ligne du chemin
de fer du Pacifique canadien, et les comptes de ces prolonge-
ments et de ces embranchements seront les comptes du
chemin de for du Pacifique canadien, proprement oits. S'il
y a des lignes affermées, on tiendra des comptes spéuiaux
à cause des arrangements entre la compagnie qui les louera
et le chemin de fer du Pacifique canadien.

M. BLAKE : Non.
Sir JOHN A. MACDONALD: J'aurais cru que cela se

serait fait tout naturellement.
M. BLAKE: La compagnie ne tient pas ses comptes

ainsi. C'est précisément ce que nous demandons, mais elle
ne le fait pas.

Sir JOHN A. MACDONALD: A tout événement, je
n'aimerais pas à accepter cet amendement à préêent.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Casey.

Messieurs
Allen,
Armstrong
Auger,
Bain (Wentwortb),
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Burpee,
Cameron (Huron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Casey,
Casgraii,
Catudal,
Charlton,
Davius,
De St.' Georges,
Fairbank,

Fisher,
Fleming,
Forbes,
Geoffrion,
Gillmor,
Guay,
Gunn,
Harley,
Holton,
Irvine,
King,
Kirk,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
Mackenzie,
McGraney,

CoNTRE :
Messieurs

Allison, Dupont,
Bain (Soulanges), Farrow,
Baker (Missisquoi), Ferguson (Welland),
Baker (Victoria), Fortin,
Barnard, Foster,
Beaty, Gagné,
Bell, Gigault,
Benoit, Gordon,
Bergeron, Guilbault,
Bergin, Guillet,
Blondeau, Hackett,
Bowell, Haggart,
Bryson, Hall,
Cameron (Inverness), Hesson,
Campbell (Victoria), lickey,
Carling, Homer,u
Caron, Hureau,
Chapleau, Ives,.
Cochrane, Jamieson,
Colby, Jenkins,
Costigan, Kaulbach,
Coughlin, Kilvert,
Coursol, Langein.
Curran, Macdonald (King's),
Daly, 1facionald (Sir John),
Desaulniers (Mask'ngé),Mackintosh
Desaniniers (St.àM'rice),Macmaster
Desjardins, McKillan (Vaudreuil),
Dickinson, McCallum,
Dugas, McDougald (Pictou),
Dunclas,

L'amendement est rejeté.

McMullen,
Mills,
Mnlock,
Paterson (Brant),
Platt,
Ray,
Rinfret,
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wilson
Ye.-55.

McDougall (C. Breton),
McGreevy,
McLelan,
Massue,
Mitchell,
Moffat,
MIontplaisir,
Orton,
Pinsonneault,
Pope,
Riopel,
Robertson (Hamilton).
Ross,
Royal,
shakespeare,
Small,
Stairs,
Taschereau,
Taylor,
Temple,
Tupper,
Valin,
Wallace (Albert),
Wallace (York),
White (Cardwell),
White (Hasting),
Wood ( irockville)
Wood (Westm'land),
Woodworth,
Wright.-9l.

M. DAVIES : Je désire attirer l'attention sur la garantie
qui est donnée pour les $ 10,000,000 avancés à la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique. D'après la lettre

M. B&àKE

de la résolution, la garantie que le pays offre pour le paie-
ment de l'intérêt sur cet argent repose sur les terres seule-
ment. Et si les terres ne rapportent pas assez d'argent
pour payer l'intérêt, on ne nous permettra pas de toucher
aux recettes ordinaires de la compagnie pour payer l'intéi êt.
La résolution déclare expressément que los recettes ordi-
naires de la compagnie ne seront affectées au paiement do
l'intérêt qu'après que toutes les terrës auront été vendues.
Nous avons fait remarquer qu'il pourrait se présenter beau-
coup de circonstances qui induiraient le gouvernement à
retarder une vente forcée des terres et que, tout le temps,
nous n'avons pas de garantie pour le paiement, que l'on ne
peut trouver aucune raison de consacrer les revenus de la
compagnie au paiement de dividendes avant de payer l'in-
térêt sur l'argent qu'elle a emprunté on hypothéquant le
chemin. Je prétends que l'intérêt sur les fonds que le pays
avance devrait être payé à même les revenus du chemin,
si la vente des terres manquait avant que l'on pût appliquer
ces revenus au paiement de dividendes aux actionnaires.
Conséquemment, je proposerai :

Que tous les mots après " maintenant" soient retranchés et remplacés
par les suivants: " renvoyées en comité général afin de les aa nder en
prescrivant que la charge sur le chemin de fer et ses revenus pour la
somme de $9,880,912 spécialement imposée sur la subvention en terres,
deviendra immédiatement exécutoire dans le cas où les terres ne donne.
raient pas assez de revenus, après paiement. d'obligations antérieures
pour faire face au principal et à l'intérêt sur la dite somme il l'échéance
des versements, et ne sera pas retardée indéfliiment, tel que proposé
par les résolutions."

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette question a é:é plei-
nement discutée en comité, et je ne crois pas qu'il soit néces.
saire que la Chambre y consacre plus de temps. Je suis
opposé à la resolution.

L'amendement est rejeté.

M. LAURIER: Je vois que ces messieurs applaudissent
je suppose que c'est parce qu'ils vont avoir l'occasion de
voter encore sur une question touchant laquelle ils ont donné
un très mauvais vote l'année dernière. On a proposé alors
que les comptes de la compagnie soient apurés par l'audi-
teur général. La majorité n'a pas jugé à propos de consen-
tir à cela. Il me semble que les évenements qui ont eu lieu
depuis l'année dernière et qui ont amené la compagnie à
nous demander do nouveaux secours justifient nos préten.
tions. Par conséquent je propose:

Que tous les mots après "maintenant" soient retranchés et rem-
placés par les suivants: "renvoyées en comité général afin de les
amender en stipulant, comme condition de l'aide projetée, que les
comptes de la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien seront
apurés par l'auditeur général du Canad."l

M. BLAKE: J'espère que le premier ministre acceptera
l'amendement qui vient d'être proposé. Je suis d'avis,
comme mon honorable ami de Québec-Est (M. Laurier), que
les événements qui se sont produits depuis la dernière Ees-
sion auraient dû faire comprendre au premier ministre l'op-
portunité d'un amendement de ce genre. Pendant ces
quelques dernières semaines, nous avons ou une discussion
au sujet des affaires du chemin do fer Canadien du Pacifique,
on nous a donné différenta renseignements, mais on a négligé
de nous fournir des détails satisfaisants quant à l'état des
comptes de la compagnie, ou quant aux causes qui l'ont
amené à nous demander de nouveaux secours. Un a jeté
quelque lumière sur ces choses, mais nous n'avons certaine,
ment pas ou les éclaircissements que nous aurions obtenus
si ces comptes avaient été apurés convenablement.

Aujourd'hui même, le ministre suppléant des chemias de
fer a été obligé d'admettre qu'une somme de pas moins de
$120,000 a été mal employée entre lui et la compagnie.
Nous avons voté 8962,000 qui devaient être dépensées par
la compagnie au chemin de fer Canadien du Pacifique en
vertu d'an contrat avec nous. La compagnie prétendait
que certains travaux particuliers devaient être faits par le
gouvernement sur la ligne entre Winnipeg et Port-Arthur,

2956



DEBATS DES COMMUNES.
et elle oifrit de fairo ces travaux et le gouvernement s'en-
gagea A lui payer cotte somme pour l'oxécution de ce con-
trat. Ces travaux ne comprenaient pas un élévateur et
quelque autros items de co compte que je n'ai pas besoin
de mentionner maintenant. Sur la somme de $962,000 votée
par lo ,arlement pour la construction de ces travaux parti-
culiers, on a payé $872,173 et on a employé une somme de
pas moins de $120,550 à construire d'autres travaux que
ceux quo lo gouvernement était obligé de faire et que la
coip!ignie du chemin de for Canadien du Pacifique s'était
engagée par contrat à exécuter et qui étaient essentiels.
Los autres travaux étaio'nt sans doute nécessaires pour l'ox-
ploitation du la ligne, autrement le gouvernement n'aurait
pa été obligé de les faire et la compagnie ne les aurait pas
exigés. La compagnie s'est obligée par un contrat à les
accomplir, et les fonds (lui devaient lui être payés pour cela
ont été employés jusqu'à concurrence de $120,550 à cons-
truiro cet é'évateur qui était complètement en dehors do
c tte entreprise. La compagnie dans sa demande au parle-
ment nous disait que parmi les choses extraordinaires
qu'elle avait à construire il y avait cotélévateur même pour
lequel le gouvernement lui a donné de l'argent on vertu de
l'arrangement fait par le ministre suppléant des chemins
do fer. La compagnie nous a dit que c'était là une des
difficultés finiancières dans lesquelles elle s'est trouvée plon-
gée, c'est-à-diro cette obligation de construire un chemin de
for qui a été bâti avec notre propre argent. Ensuite, elle
nous a donné un état général de $2,500,000 de dépenses
supplémentaires entre Sudbury et Nipigon.

Le président nous a dit dans sa lettre que cela n'est pas
compris dans les autres items du compte. Nous avons dis-
culé toute la question sur cette base, nous avons demandé
qu'est-ce que c'était; le ministre nous a donné quelques
réponîses vagues, et une semaine plus tard il nous a dit qu'il
croyait qu'il y avait une faute d'impression dans la lettre du
président, que le mot " non " devrait être mis de côté et
que cette somme est incluse dans d'autres items. Le mi-
nistre suppléant des chemins de fer a affirmé celasans avoir
bien pesé toutes les conséquences do sa déclaration, parce
qu'il doit voir qu'il est tombé de mal en pis, et je m'attends
à une rétraction de cette assertion. Je pense qu'il va nous
dire que la lettre a été imprimée correctement. Cela ne
fait que démontrer l'importance de nouvelles recherches.
L'honorable ministre suppléant ne sait pas ce qu'est deve-
nue cette forte somme de $2,500,000; nous ne savons pas
dans le moment si elle est comprise ou non dans l'arrange-
mont finaucier dont j'ai parlé.

Notre demande est raisonnable et elle n'est pas sans pre.
cédont. La république voisine, qui a accordé des secours en
argent à deux lignes et des subventions en terres à beau-
coul) de chemins de fer, a trouvé nécessaire de nommer un
auditeur des comptes des chemins de fer subventionnés. Un
acte du Congrès a été passé, portant pour titre : Acte
pour nommer un auditeur des compios de chemins de fer et
pour d'autres fins, et il a été approuvé le 19 juin 1878. Je
lirai quelques-uns des articles pour montrer que dans la
répubiique voisine, après une expérience considérable des
opérations des compagnies subventionnés, on a cru néces-
saire de faire ce que nous demandons dans l'intérêt publie :

Art II. Que les devoirs du dit auditeur sous la direction du secré-
taire de l'interieir, seront de prescrire un système de rapports devant
lui être transmis par les compagnies de chemins de fer dont les chemins
sont en tout ou en partie à l'Ouest, au Nord ou au Sud de la rivière
Missouri, et auxquels les E tats-Unis ont accordé des prêts ou des subven-

tesen obligations ou en terres.
Art. IV. Que chaque compagnie de chemin de fer susdite qui a reçu

des lstats-Unis des obligations des dits Etats-Unis émises sous forme de
prêts pour aider à la construction ou à l'équipement de son chemin, ou
qui a reçu des Etats-Unis quelques concessions de terres dans le même
but, devra faire au dit auditeur tous tels rapports qu'il pourra exiger de
temps à autre, et soumettra ses livres et rapports b. l'inspection du dit
auditeur ou de toute personne agissant en son nom, chaque fois que
le dit auditeur pourra l'exiger dans le bureau où les dits livres et rap-
ports sont tenus d'ordinaire ; et le dit auditeur on son représentant
autorisé fera tout extrait qu'il désirera des dits livres et rapports.

Art. V. Que si quelque compagnie de chemin de fer susdite néglige
ou refuse de faire les rapports qu'elle peut être appelée à faire on
refuse de soumettre ses livres et rapports à l'inspection, tel qu'exigé
par l'article IV de cet acte. cette négligence ou ce refns aura l'effet
d'une amende dans chaque cas de négligence ou refus d'une somme de
pas moins de ,1,o00 ni deplus de $5,000, qui pourra être recouvrée par
le procurrur générai des Etats-Unis au nom et pour l'usage et le béné-
fice des Etats-Unis ; et il sera au devoir du secretaire de l'intérieur dans
tous les cas de négligence ot de refus comme sus dit, d'informer le pro-
cureur général des faits afin que cette amende puisse être réclamée en
justie.

Je ne citerai aucun extrait des rapports de l'auditeur des
comptes de chemin de fer, mais je me contenterai de dire
que j'ai des rapports ici qui démontrent que l'on a obtenu
des renseignements précieux au peuple de ce pays par ce
système-renseignements dont nous sommes privés ici.

M. HAGGART : Si j'ai bien compris, l'auditeur général a
le droit d'apurer seulement les comptes des chemins de fer
qui sont obligés de donner une partie de leurs recettes au
gouvernement.

M. BLAKE : Pas <lu tout. J'ai lu la loi. Elle s'applique
à tous les chemins do for auxquels des subventions ont été
accordées.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Laurier.

Allen,
Armstrong,
Auger,
Bain (Wentworth),
Bernier,
Blakse,
Bourassa,
Burpee,
Catneron (Ilurin),
Camneron ('ddlesex,
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Casey,

Gagrain,C aal,
charI ton,
Davies,
De St. Georges,
Fairbans,

POUR:
Messieurs

Fiaher,
Fleming,
Geoffrion,
Gillmor,
Gnay,
Gin,
Harley,
Bolton,
Irvine,
King,
Kirk,
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lirter,
Livingsten,
Mackenzie,
Recraney,

CoNTR :
Messieurs

Allison, Dugas,
Bain (Soulanges), Dundas,
Baker (Missiaquoi), Dupont,
Baker (Victoria), Farrow,
Barnard, P'erguson (Welland),
Beaty, Foster,
Bell, Gagné,
Benoit, Gigault,
Bergeron, Gordon,
Bergin Guilbault,
Biondeau, Guillet,
Bowell, Hacketi,
Bryson, (Hverness), Ha gart,

Campbell (Victoria), - Resson,
catng, Hickey,
Oaron, il-e,hapleau, Humtea,Cochrane, Ives,
Colby, Jamieson,
costigan, Jenkins,
Ooughiin', aulbach,
Coursol, Kilvert,CO rran, Ma..evinl
Daty, M alt (Eing>
Desaulniers (Maski'ngé) acdonald (ir John),
Desaulniers ($t.&'rice), Mackintosh.
Des ardns, MeMillan (Vaudreuil),
Diukmanon, McCallum,
Dodd, McDougald (Picton),

McM'llen,
Milîs,

Mulock,
Paterson (Brant),
Platt,
Ray,
Binfret,
Scriver,
Somerrille (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail1,
Watson,
Weldon,
Wilson,
Yeo.-55.

McDougall (C. Breton),
'MoLelan,
MONeill,
Massue,
Mitchell,
Itoffat,
Monzplaisir,
Orton,
Pinsoaneanît,

Riopel,
Robertson (Hamilton),
Rosa,
Royal,
Shakespeare,
Small,
Stairs,
Tascereau,
Taylor,
Temple,
rupper,
Valin,
Wallace (Albert),
Wallace (York),
White (Oardwell>,
White (Hastinge>,
Wood (Westm' ad),
Woodworth,
Wright.--89.

L'amendement est rejeté.
M. MILLS: Je propose-

Que tous leas mots après " maintenant" soient retranchés et remplacés
par les suivants: " renvoyées en comité général afin de les amender en
stipulant comme condition de l'aide projetée, que tous contrats à être
donnés pour la construction d'aucune partie des travaux de la Cie du
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chemin de fer du Pacifique canadien, suit sur la ligne-mère, les embran-
chements, les prolongements ou les ligues affermées, ne seront adjugés
qu'apré4 la publication de tel avis, et que sur telles conditions que le
gouverneur en conseil approuvera ; et que nul directeur de la compa-
gnie ne sera directement ou indirectement intéressé,soit comme membre
d'une compagnie de construction, soit autrement, dans aucun de ces
con trat.."

Il est inutile pit - moi de pbarler on favour decut amende-
mont. Le principe est bien reconnu. Tous ceux qui sont
renseignés sur la construction du chemin do for Union
Pacifie savent que des fraudes ont été commises et que l'on
a augmenté illégalement les dépenses apparentos do la coin-
pagne en composant lit compagnie do construction en
grande partie dle ceux qui étaient membres de la compagnie
du chemin de for même.

L'amendement est rejeté sur la même division que la pré.
cédonte.

M. WELDON: Je propose:
Que tous les mots après " maintenant" soient retranchés et rerfiplacôs

par les suivants :'renvoyées en comité général afin de les amender en
prescrivant, comme cou-ti ion de l'aide projetée, que tant que quelque
partie des avanc,s visées par les dites résolutions, ou l'intérêt sur
icelles, restera impayé, qulles ressources de la compagnie ne seront
employées pour acquérir des intérêts dans des chemins de fer on obliga-
tions de chemins de fer dans les Etats-Unis, en vue de placer le terminus
océanique de l'Est sur le territoire des Etats-Unis."

La Chambre se divise sur l'amendement.

Pon :

Messieurs
Allen,
Armstrong,
Auger,
Sain (Wentworth),
Bernier,
Blake,
Burpee,
Caaueron (Huron),
Cameron (Middlesex)
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,catudal,
Charlton,
Davies,
De St. Georges,
Fairbank,

Fisher,
Fleming,
Forbes,

Geotfrion,
Gillmor,
Guay,
Gunn,
larley,
Bolton,
Irvine,
King,
Kirk
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
McGraney,

McMutleu,
Mills,
afulock,
Paterson (Brant),
P.latt,
Ray
Rinfret,
Scriver,
domerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Butherland (Oxford),
Trow,
Val,
Watson,
Weldon,
Wilson.-53.

CONTRE :
Messieurs

Allison, Dundas, McLelan,
Bain (Soulanges), Dupont, McNeill,
Baker (Missisquoi), Farrow, Massue,
Baker (Victoria), Ferguson (Welland), Mitchell,
Barnard, Foster, Moffat,
Beaty, Gagné, Montplaisir,
Bell, Gigault, Orton,
Benoit, Gordon, Pinsonneaut,
Bergeron, Guilbault, Pope,
Bergin, Guillet, Riopel,
Blondeau, Hackett, Robertson (aBamilton),
Bowell, Haggart, Ross,
Bryson, Hall, Royal,
Cameron (Inverness), Hesson, Shalkespeare,
Campbell (Victoria), Hickey, Small,
Carling, Homer, Btairs,
Caron, Hurteau, Taschereau,
Chapleau, Ives, Taylor,
Cochrane, Jamieson, Temple,
Colby, Jenkins, Tupper,
Costigan, Kilvert, Valin,
Coughlin, Langevin (Sir Hector), Wallace (Albert),
Coursol, Macdonald (King), Wallace (York),
Daly, Macdonald (Sir John), White (Cardwell),
Desaulniers (Mask'ngé), Mackintosh, White (Rastings),
Desaulniers(St. Maurice)Macmaster, Wood (Brockville),
Dickinson, alcMillan (Vaudreuil), Wood (Westm'lnd),
Dickinson, McCallum, Woodworth,
Dodd, McDougal(Pictou), Wright.-89.
Dugas, McDougall (CBreton)

L'amendoment est rejeté.
Il est six heures et l'Orateur quitte le fauteuil.

M. MILLS

Séance du Soir.

M. WATSON : Jo dés're proposer un amendemont sem.
blable à celui quo j'ai proposé l'année derniòro, attedu que
le gouvernement est on position de pouvoir faire dos condi-
tions à la compagnie du chemin do for du Pacitiquo canadien,
et que l'on a prétendu dornièrement que, on vertu du
contrat, le chemin de fer du Pacifique canadien a droit à un
monopole dos chemins de fer dans le Manitoba. Je regarde
cette question comme très importante pour la province du
Manitoba. Je suis parfaitement convaincu que la politique
do désaveu suivie par le gouvernement à l'égard du Mani-
toba a empêché la construction d'ur grand nombre de
chemins de fer dans cette provinie, et particulièremont
dans le sud du Manitoba. La charte de la compagnie du
chemin de fer du Sud-Ouest du Manitoba a été accordée il y
a quelques années et l'on n'a pas hâté cette ligne pour
favoriser les intérêts du chemin de for du Pacifique canadien.
Nous avons entendu dire cela par le premier ministre lui-
même. L'autre soir il a dit que non seulement lo gouverne-
ment craignait que les Américains ne xnissent dos fonds
dans ce chemin, dans le Su I-Ouest du Manitoba, mais que la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien s'alar-
mait aussi.

Je crois que le gouvernement et le peuple de ce pays
devraient engager les capitalistes américains à placer leur
argent ici pour ouvrir le pays, et je suis certain que si le
gouvernement avait aidé et encouragé le chemin du Sud-
Ouest du Manitoba, il aurait été bâti, il y a das années, et
certaines remarques qui sont tombées de la bouche du chef
de l'opposition n'auraient pas été rendues né,essaires; je
crois qu'il n'aurait pas dit que les cultiva' ours ont d'immen-
ses quantités de grain dans leurs groniers et qu'ils sont à la
gêne malgré cela. Je regrette qu'il en soit ainsi. Un
homme n'est pas à l'aise par le fait qu'il a 1.000 mmots de
blé dans ses greniers. Le gouvernement sait cela, parce
qu'on lui a adressé des pétitions demandant des concessions
Libérales pour le chemin du Sud-Ouest du Manitoba, et
l'hiver dernier, des délégués sont venus ici demander des
secours à l'administration et insister pour que l'on construiso
le chemin. Ces délégués ont représenté au gouvernement
qu'il y a dans le sud du Manitoba des milliers do minots de
grain qu'on ne peut transporter au marché. Ces gens
s'attendaient à avoir un chemin il y a quelques années,
mais ils ne l'ont pas encore. D'après ce qu'a dit le gérant
de la compagnie du chemin de for Canadien du Pacifique, il
y a même lieu de douter qu'on ait des communications par
voie forrée cette année, bien qu'on ait fait des concessions
de terre à la compagnie du Sud-Ouest. Je crois qu'on
aurait été satisfait si le gouvernement avait encouragé la
compagnie du Sud-Ouest et n'avait pas repoussé les capits-
listes américains, comme il a admis l'avoir fait en cette
Chambre. Il est étrange que lorsque des capitalis+es améri-
cains désirent construire dans la province du Manitoba un
chemin destiné à ouvrir le pays, on ne leur permette pas
cela. Nous voyons qu'il y a maintenant devant cette
Chambro une proposition demandant que le Canada vote
des secours en argent pour construire un chemin de fer à
travers l'Etat du Haine. Si le gouvernement croit que cela
est dans l'intérêt du pays pour établir des communications
rapides avec les bords de la mer, je ne vois pas pourquoi il
empêcherait les Américains de construire des chemins de fer
sur notre territoire. Je lirai les remarques du premier
ministre au sujet de la Compagnie du chemin de fer du Sud-
Ouest:

On savait qu'un grand nombre de spéculateurs américeins s'intéres-
saient à la ligne. On croyait, dans la mère-patrie particulièrement, et
l'on croyait généralement que les efforts auxquels on se livrait pour
construire une ligne, moyennant certaines concessions de terres, étaient
faits de concert avec certaines influences de chemins de fer, certaines
compagnies des Etats-Uni, qui étaient hostiles à la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique. Cette opinoin était fortifiée par
différentes circonstances qui s'étaient produites de temps à autre, et i! y
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en avait qui croyaient fortement-et j'étais du nombre-que l'on se
servirait de cela pour étouffer l'entreprise canadienne.

Voilà donc, M. l'Oratour, une assertion directe que les
Américains qui désirent s'engager dans des entroprises do
chemin de for sûr notre propre territoire, en seront empê-
chés. Poucquoi ? Pour protéger la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique. Je suis certain que cela est
uno erreur, on tant qu'il s'agit de la province de Québec, et
je crois quo c'est une erreur aussi au point de vue des in-
térôêts de tout le Canada. Nous avons une déclaration du
premier ministre qui dit que le chemin de for Canadien du
Pacifique peut transporter le fret à meilleur marché que
n'importe quel autre chemin de for, parce que tout le che-
min est sous une seule administration. On a dit en cette
Chambre qu'il faudrait expédier le grain anu anitoba pour
lo faire transporter à bon marché sur le chemin de for Cana-
dien (lu Pacifique jusqit'aux bords de la mer. Si tel était le
cas, nous devrions nous attendre à ce que le gouvernement
profite du pouvoir qu'il a pour changerle contrat du chemin
do fer Canadien du Pacifique en tant qu'il s'agit des actes
de désaveu,

Si ce doit être la politique du gouvernement, qu'on le
sache, mais que le pays ne soit pas lié pour 20 ans par ce
contrat et qu'il n'empêche pas qu'un autre chemin ne soit
construit au sud. Si lo chemin de fer Canadien du Pa-
cifique peut transporter le fret au sud à meil!eur marché
qu'aucun autre chemin, elle aura le fret de cas chemins;
et les embranchements, au lieu de détourner le fret du
chemin de fer Canadien du Pacifique servira à l'y conduire.
Nous trouvons d'autres raisons pour demander que cet
amendement soit adopté dans les déclarations du ministre
des chemins do fer faites l'an dernier dans cat3 Chambre,
et aussi dans celles faites par les honorables députés do la
gauche au cours du débat sur le contrat du chemin de fer
Canadien du Pacifique. Je veux lire ce que sir Charles
Tupper disait en 1883, lorsqu'il s'opposait au rappel de la
clause ayant trait au monopole -

Je dis que l'intéret du pays exige que le chemin de fer Canadien du
Pacifique réussisse, et que quiconque tait quelque chose qui puisse mettre
son succè3 en danger prend une position hostile aux interêts du Canada.
Quelqu'un parlera peut-être des intérêts du Manitoba et demandera si
ces intérfts et ceux dri Nord-Ouest doivent être sacrifiis à la politique
du Canada? Je dis: Oui, si c'est nécessaire.

C'est là le angago quo tenait le ministre des chemins de
for en 1888. Ens 1884 il parlait tout difléremment et il
était apparemment piêt à cette époque ou dans un avenir
rapproché, à reviser la politique du gouvernement, et non
seulement la politique du gouvernement actuel, mais celle
de l'ancien gouvernement. Dans son discours sur les
chemins de fer voici ce qu'il disait au sujet de la politique
do désaveu:

J'ai dit que le gouvernement actuel, en arrivant au pouvoir, adopta
cette politique. Que nous ayons senti alors, comme nos prédécesseurs,
que, maniant un'ie entreprise aussi gigantesque que la construction du
chemin de fer Canadien du Pacifique, nous étions obligés de prendre,
pour la protéger, tous les moyens possibles pour empêcher que son trafic
ne Ifît attiré vers les lignes du sud, et remarquez qu'à cette époque nous
ne prévoyions pas de pouvoir sous peu pousser le chemin plus loin que
Port-Arthur. J'ai dit de plus que quand nous avons obligé la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique à étendre la ligne vers le nord
du lac Supérieur, nous donnant une voie ferrée continue depuis Montréal
jusqu'à Pocéan Pacifique, nous nous sommes crus obligés de donner à
cette compagnie, à laquelle nous imposions de si fortes obligations, toutes
les Eû ratés que nous avions considérées nécessaires. Comme nos prédé-
cesseuîrs, our la protection du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Miais je smis heureux de pouvoir dire à la Chambre que, quoique fidèle Aà
cette politique, le gouvernement a refusé de consentir à la construction,
dans la province du Manitoba, de lignes devant se relier vers le sud à
des chemins de for américains. Voilà ce qui se détache de l'opération
de cette ligne jusqu'à présent; telle est la conclusion a laquelle est arr-
vée la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique elle-même,
quant l ilité pour une ligne d entier parcours d e maintenir

concurrence à laquelle elle pourrait être soumise. Nous pouvons main-
tenant reconsidérer la politique de l'ancien dgouvernement et celle du

guvernement acuel quant àl ssé e péer p°uP ac une
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contre la concurrence dans la province du Manitoba, et e suis heureux
372>

de pouvoir dire à la Chambre que telle est la confiance du chemin de fer
Canadien du Pacifique dans son po-ivoir de se protéger elle-même, que,
loreque la ligne sera construite au nord du lac Supérieur, le qouverne-
ment sent qu'il ne lui incombera plus de garder la position qu il s'était
cru obligé de garder jusqu'ici, c'est-à-dire de refuser de consentir à la
construction, dans la province du Manitoba, de lignes se reliant vers le
sud à des chemius de fer américains. Je ne puis donner de meilleures
p:eives à la Chambre et au pays de la position atteinte parcette grande
entreprise du chemia dafer Canadien du Pacifique, que quand je disque
nous avons sr-ti qu'il n'était pas contraire à ce que nous devons au
peuple de ce pays et à cette grande ouvre nationale, que le gouverne-
mont ne s"ekroyait pas oblig6 de suivre lapolitiq 'se restrictive qutaxt la
province du Manitoba, que nous avons été obligés de maintenir.

L'honorable ministre des chemins de fer d'alors faisait
cotte déclaration, M. l'Orateur, lorsqu'il défendait le prêt
de l'année dernière. Je considère que cette déclaration est
d'un grand poids. A cette époque tout le pays crut à cette
déclaration que dans un avenir rapproché, lorsque le che.
min serait construit au nord du lac Supérieur, le gouverne-
ment ne défendrait pas la construction de chemins de fer
dans la province du Manitoba, mais permettrait de les cons-
truire. Je regrette qu'il n'en ait pas été ainsi et que la
politique du gouvernement représentée par sir Charles
Tupper ne doive pas avoir de suite. Je puis dire que la
charte du chemin de fer Emerson et Nord-Ouest a été désa-
vouée par le ministre de la justice parce qu'elle était dans
l'esprit du contrat.

Telle a été la raison du désaveu ; ce n'était pas que le con-
trat demandât qu'elle fût désavouée. Dans le débat au sujet
de la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
en 1830, l'honorable député de Cardwell (M. White) déclara
qu'après la ratification de ce contrat le Manitoba aurait le
droit de construire des chemins de for à la ligne limitative
internationale, et à cette époque il y avait une charte ac-
cordée, our la construction d'un chemin relié à une ligne
américaine, et on nous dit que le contrat de la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique n'y mettrait pas
d'entraves. Nous avons aussi la déclaration du premier
ministre durant le débat sur le contrat du chemin de fer
Canadien du Pacifique que l'on ne pouvait intervenir dans
la construction de chemins de for dans le Manitoba; que
le Manitoba avait le droit d'accorder des chartes de chemins
de fbr dans cette province et que, de fait, pour me servir de
ses propres expressions, ils ne pouvaient pas tenir le Manitoba
on èchec. Dos chartes de chemins de fer ont cependant été
déýavouées. La charte du chemin de fer Emerson et Nord-
Ouest a été désavouéo parce qu'elle était contraire à l'esprit
du contrat passé avec la compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique; et plus tard, pendant la session une déci-
sion fut rendue par le comité des chemins de fer, sur l'au-
torité du gouvernement et par l'entremise du ministre des
chemins de fer, établissant qu'une charte de chemin de fer
ne pouvait être accordée à des chemins de fer devant se
relipr à la ligne limitative internationale avec d'autres
lignes. Cette décision fut rendue sur la demande que je fis
d'une charte pour construire un chemin de fer depuis le
Portage-la-Prairie jusqu'au lac des Bois. La raison du refus
de cette charte fut donnée en ces termes :

A l'égard du bill (n° 60) pour constituer en corporation la compagnie
du chemin de fer et de navigation du Portage-la-Prairie et du Lac-des-
Bois, renvoyé au comitô pour plus ample considération, ce dernier dit
de nouveau que le préambule du dit bill n'est pas prouvé à sa satisfac-
tion, parce que ce bill est incompatible avec les dispositions de l'acte 44
Victoria, chapitre 1, concernant le chemin de fer Canadien du Pacifique,
et avec le contrat fait et ratifié par le dit acte.

Il semble que le gouvernement croit, et il ne craint pas
de le dire par ses officiers, que ce n'est pas seulement sa
politique de désavouer les chartes de chemins de fer dans
la province du Manitoba, mais encore de reconnaître qu'il
est obligé par un contrat solennel avec la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique de ne pas permettre la
construction de chemins de fer au sud-est dans le Manitoba.
C'est le temps aujourd'hui, que la compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique demande encore de l'aide au gou-
vernement, de lui denander de faire certaines concessions.
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Nous n'aurons peut être par l'occasion-j'espère que nous
ne l'aurons pas-de voir la compagnie du chemin le for
Canadien du Pacifique demander do nouveaux subsides.
Nous avons donc une occasion favorable pour demander
que cette clause reprochable soit retranchée du contrat.
Les honorables députés des deux côtés de la Chambre ont
déjà dit en différentes occasions, qu'il y avait de fortes
raisons pour que cette clause établissant un monopole fût
retranchée. L'honorable député de Provencher a dit que
la raison pour laquelle des embranchements ne pouvaient
pas être construits dans le Manitoba par des compagnies indé.
pendantes du chemin de fcr Canadien lu Pacifique, était que
la compagnie avait plein pouvoir sur les compagnies locales,
et que les embranchements auraient à faire des conditions
avec elle. L'honorable député de Victoria-Nord (M.
Cameron), au cours de la discussion sur le chemin de fer
depuis Medicine-Hatjusqu'aux mines de charbon de Galt, s'est
servi du langage suivant:

Alors quand vous êtes rendu à Medicine-Hat, vous devez vous rappe-
ler u'il doit être transporté sur le chemin de fer du Pacifique canadien,
de au lieu de consommation, Winnipeg, ou Portage-la-Prairie ou
autre endroit. Le chemin de fer du Pacitique canadien, par le pouvoir
q il a de fixer les prix suivant son caprice, peut mettre sur un picd
c'galité tous les commerçants de charbon et les producteurs dans toute
cette région.

Il est mal qu'une compagnie ait le pouvoir de déterminer
arbitrairement les prix. J'ai été surpris d'entendre l'hono-
rable député faire la déclaration à laquelle j'ai fait allusion,
parce que les honorables députés de l'opposition ont pré-
tendu que le gouvernement avait le droit de mieux régler
les taux chargés par le chemin de fer du Pacifique cana.
lien ; mais je crois qu'à cause do la maj'ration du stock do

la compagnie et pour d'autres raisons, ce droit est inefieace
et que le gouvernement n'a aucun empire sur les taux char-
gés par la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique. L'honorable député de Victoria-Nord est
appareument arrivé à la conclusion que la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien a plein pouvoir de
fixer arbitrairement les prix sur le chemin, et qu'il peut
régler le prix auquel le charbon y sera transporté. Je ne
donne pas mon opinion sur la nécetsité de la concurrence '
cause des prix chargés par lo chemin de fer du Pacifique
canadien. Les prix chargés sur le blé pour Montréal l'au-
tomne dernier étaient raisonnables, mais encore nous
aurions pu obtenir de meilleurs prix si nous avions e de la
compétition et plus de chemins de fer locaux et indépen-
dants dans la province. Je désire lire une résolution passée
par le conseil de ville do Winnipeg le 2 juin, qui montre
jusqu'à un certain point la manière dont la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien traite le peuple de
Winnipeg, particulièrement sur lo parcours sud. En sup-
posant même que le chemin de fer da Pacifique canalien
soit complété uau nord du lac Supérieur, et qu'il y ait une
ligne de steamers voyageant depuis Port-Arthur à l'est, la
population du Manitoba pourra désirer voyager au sud et
visiter Saint-Paul ou Chicago. Cette résolution se lit comme
suit:

Que cette cité ayant considérablement gratifié le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, croit que ses citoyens ont droit à quelque considéra-
tion de la part de cette corporation et prie en conséquence la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique de modifier le service de ses
convois vers le sud de manière à le rendre plus commode pour nos
ctoyens en les rapprochant davantage des convois d'Emerson et de
Gretns et qu'une copie de cette résolution soit envoyée au surintendant
générai Egan.

Cette résolution fut proposee par l'échevin Pearson et
appuyée par l'échevin Spencer, deux conservateurs. les
voyageurs ne pouvaient rencontrer les convois allant au sud,
à Gretna et Saint-Vincent. à cause du changement des heures
fait par le chemin de fer Canadien du Pacifique. Les voy-
ageurs pour Saint-Paul étaient obligés de rester plus de huit
heures a ces endroits à cause de l'arrivée du convoi du
chemin de fer Canadien du Pacifique quatre heures trop
tard pour rencontrer les convois du sud. Il n'est pas bien

M. WATSON.

que le peuple soit soumis à de tels ennuis par cette coin-
pagnie. Lorsque ce changement dans les heures fut fait, il
fut suivi d'un autre par lequel la compagnie ne voulait pas
transporter d'immigrants de Gretna I Winnipeg excepté
aux prix de première classe. Ceci est regrettable, car nous
avons la déclaration du ministre de l'agriculture qu'un grand
nombre de personnes des Etats-Unis vont au Manitoba. Mais
le chemin de fer Canadien du Pacifique n'offre aucun avan-
tage aux immigrants venant du sud au Manitoba. Pour les
raisons données, je propose l'amendement

Que tous les motg après " qae " soient retranchés et remplacés par
les suivants: "comme condition de l'aide projetée à donner à la compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, il soit stipulé que la con-
pagnia ne prétendra plus qu'aucune ligne de chemin ne sera autorisée à
être construite dans les limites du afanitoba, au add du chemin de fer
Canadien du Pacifique, à l'exception des ; .es qui se dirigeront au sud-
ouest ou à l'ouest du sud-ouest, et que la construction d'aucune ligne
de chemin de fer ne sera permise dans les limites du Manitoba, en de-
dans de 15 milles de la latitude 49'

M. ROYAL : L'honorable député de Marquette (M. Wat-
son) a dit que le premier ministre a manqué à sa promesse;
que la politique du chemin de fer Canadien du Pacifique en
empêchant l'octroi de chartes pour construire des lignes de
chemins de fer allant dans certaines directions, sera aban-
donnée après la construction de la ligne au nord du lac Su-
perieur.

Je ne vois pas que l'honorable premier ministre ait man-
qué à sa parole. Nous savons tous que cette ligne n'a pas
encore été construite et que cette ligne sera faite sans doute
vers la fin de cet été. Donc, je ne crois pas qu'il convienne
à l'honorable député de dire que la promesse du gouverne-
ment n'a pas été remplie en ce qui a rapport aux lignes
d'embranchement au sud du chemin do fer Canadien du
Pacifique et dans le Manitoba.

On aurait certainement pu penser que l'honorable député
se serait réjoui de cela et aurait cru de son devoir d'informer
la Chambre que le chemin de fer Canadien du Pacifique»a
annoncé dernièrement qu'il construirait la ligne au sud.
ouest du Manitoba.

Dernièrement, le premier ministre de la province, M.
Norquay, écrivit à M. Egan, le surintendant de la section
Est du chemin, afin de savoir si la compagnie était prête à
construire cette ligne d'embranchement, et la réponse pu-
bliée dans les journaux du Manitoba, fut que telle était l'in-
tention des autorités du chemin de fer Canadien du Paci-
fique.

Ceux qui connaissent la politique de notre province savent
qu'on en a dit beaucoup au sujet des pauvres cultivateurs
du Sud-Ouest du Manitoba foulés aux pieds et pleins de
longanimité. Mais, M. l'Orateur, ils ne disent rien de la
nouvelle que des cultivateurs seront soulagés d'autant, que le
Sud-Ouest sera construit jusqu'au Lac à l'Eau-Blanche, c'est-à-
dire au nord de la Montagne de la Tortue. Mais la consistance
n'est pas un des joyaux précieusement conservés par les hono-
rables députés de l'opposition et leur parti. Voici un nouvel
abandon au sujet de la construction des lignes d'embranche-
ment dans le Manitoba qu'ils ont défendue ai longtemps et
avec tant de persistance, et avec laquelle ils ont essayé de
faire tant de capital politique. Nous trouvons que le Ymes
de Hamilton, qui, je crois, est un des organes de l'opposition,
dit ce qui suit dans un de ses derniers numéros

Quant les gouvernements paient au moyen d'octrois de terres pour des
chemins de fer, les chemins de fer sont construits avant la colonisation.
Ces quatre chemins de fer-

c'est-à-dire ceux qui sont subventionnés par des octrois de
terres d'après ces résolutions.
ces quatre chemins de fer maintenant projetés parcourront quelque
centaines de milles au cœur des territoires du Nord-Ouest. Cela n'est
pas nécessaire pour le présent. Il y a beaucoup de terres incultes dans le
Manitoba môme, en dedans de 100 milles de la rivière Rouge. Si le gou-
vernement avait fourni l'argent comptant pour construire quelques
courtes lignes de chemins de fer depuis la rivière Rouge et n'eût permis
à nul autre qu'à des colons actuels de prendre des terres et ce sans au-
cun prix fixe,mais avec l'entente que ces terres seraient tou.our sujettes
à une taxe directe pour les fins publiques, le Manitoba seraitjoliment bien
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colonisé. Les produits n'auraient pas été trainés au marché des centaines
de milles traverds régions inhabitées. Il n'y a pas 200,000 ûmes
dans tout le Manitoba et le Nord-Ouest. Cette population pourrait être
établie sur une étendue de 200 milles de longueur sur 100 milles de lar-
geur, et 500 ou COO milles de chemin de fer suffiraient à ce district.

Pour ces raisons, le Tines d'Hamilton s'opposait aux
octrois de terres aux chemins de fer du Su-1-Ouest d, Mani-
toba, du Manitoba et du Nord-Ouest, de Qu'Appelle et du
Lac Long et autres, à qui le gouvernement avait décidé de
donner une aide matérielle sous forme de subsides de terres.
Les honorables députés de l'opposition s'écartent encore de
leur politique, après avoir crié contre le gouvernement
parce qu'il n'avait pas obligé le chemin de fer Canadien du
Pacifique à nous donner des lignes d'embranchement avant
que la ligne principale fût construite; ils disent, maintenant,
qu'elles nous sont assurées, que nous n'en avons pas besoin,
ou que, si nous en avons besoin, c'est seulement dans cer-
taines directions. En d'autres termes, la population devrait
être établie sur une certaine ligne, et nous devrions obliger
les colons à laisser leurs terres et à s'établir à une distance
raisonnable de la ligne déjà construite.

L'honorable député de Marquette (M. Watson) a parlé de
la résolution passée par le conseil de ville de Winnipeg. Je
ne vois réellement pas en quoi cette résolution peut avoir
rapport à cette question. Nous savons tous qu'il est de
l'intérêt, non seulement du chemin de fer Canadien du Paci-
flue, mais encore du pays tout entier, d'empêcher nos immi-
grants de venir par les Etats-Unis. Nous savons tous quels
efforts ont été faits par les autorités des chemins de fer
américains pour empêcher les immigrants de venir au Nord-
Ouest. Ils ont eu recours à toute sorte d'annonces et de
dénonciations, grossissant, dans ce but, les troubles de ce
pays. Maintenant que les autorités du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique essaient d'empêcher les immigrants de
passer à travers ce territoire, nous voyons les honorables
députés de l'opposition chercher à faire quelque petit capital
avec la résolution passée par le conseil de ville de Winnipeg,
et ce, dans un but personnel, je n'en doute pas.

L'objet du changement dans le tableau des heures du
mouvement des convois du chemin de fer Canadien du Paci-
fique est évident pour tout le monde. Si par ce changement
d'heures on soumettait les immigrants à un trajet plus long,
à une perte de temps plus considérable, et à des frais de
voyage plus considérables, il pourrait y avoir quelque chose
dans la résolution passée par le conseil de ville, et mon
honorable ami de la gauche pourrait avoir quelque sujet de
plainte. Mais, au contraire, lo seul objet du changement
d'heures est de forcer les immigrants qui viennent d'Europe
au Canada à prendre nos propres chemins au lieu de tomber
dans les mains des propriétaires des chemins de fer améri-
cains. Comme je l'ai dit, la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique donne un passage depuis les bords de
la mer jusqu'à Winnipeg ou n'importe quelle partie des
Territoires du Nord-Ouest, pour une somme nominale; et je
défie l'honorable député de dire que les Américains soient
prêts à faire la même chose. Même s'il en était ainsi, ne
serait-il pas important d'angmenter le trafic du chemin de
fer Canadien du'Pacifique? Ne serait-ce pas avantageux
pour le Canada? N'est.ce pas un devoir patriotique de le
faire ?

L'honorable député a cherché à démontrer que le tarif du
chemin de for Canadien du Pacifique pour le transport des
produits est extraordinairement élevé. De fait, il a dit qu'il
voulait de la concurrence pour réduire ce tarif. Je suppose
que l'honorable député-et je ne le blâme pas-veut faire
transporter ses produits aux bords de la mer pour rien. Je
ne crois pas que ce soit là la politique à suivre. Je crois que
pour être prospère la compagnie doit imposer des taux qui
lui rapporteront un profit. L'honorable député lui-même a
admis que, l'automne dernier, lorsquo le mouvement des
produits agricoles a commencé, les taux étaient raisonna-
blement peu élevés. Je ne vois pas quel est l'objet de

l'amendement de l'honorable député. S'il était adopté il
aurait pour effet de détruire la résolution, qui accorde des
concessions de terres et qui pourvoit à la construction d'om
branchements de chemin de fer au Manitoba et dans les
territoires du Nord-Ouest, ce que lui et son parti, de fait
tout le monde, ont demandé dans les trois ou quatre dernières
annécs. Je suppose que je n'ai pas besoin de dire -ue je suis
pour voter contre l'amendement, parce qu'il tend à détruire
ce dont nous avons surtout besoin au Manitoba et dans les
territoires du Nord-Ouest.

La Chambre se divise-sur l'amendement de M. Watson:
Poui:

Messieurs
Armstrong,
Auger,
Bain (Wentworth),
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Burpee,
Cameron (Huron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Cart*right,
Casey,
Casgrain,
Catudal,
Charlton,
Davies,
Fairbank,

Fisher,
Fleming,
Forbes,
Geoffrion,
Guay,
Gunn,
Harley,
Holton,
Irvine,
King,
Kirk,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
McIntyre,
McIsaac,

CONTRE:
Messieurs

MeMullen,
Mills,
Mulock,
Paterson (Brant),
Platt
Ray,
Rinfret,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springor,
Snîierland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wilson,
Yeo.-51.

Bain (Soulanges), Dupont, MeLelan,
Baker (Missisqkuoi), Farrow, McNeill,
Baker (Victoria), Ferguson (Welland), Massue,
Barnard, Fortin, Mitchell,
Bell, Gagné, Moffat,
Benoit, Gigault, Montplaisir,
Bergeron, Girouard, Orton,
Bergin, Gordon, Paint,
Bloueau, Guilbault, Pinsonneanlt,
Bowell, Guillet, Pope,
Bryson, Hackett, Riopel,
Cameron (Inverness), Haggart, Robertson (Hamilton),
Campbell (Victoria), Ball, Rose,
Carling, Hesson, Royal,
Caron, Hickey, Shakespeare,
Chapleau, Homer, Small,
Cimon, Ives, Smyth,
Cochrane, Jamieson, Stairs,
Colby, Kaulbach, Taschereau,
Costigan, Kilvert, Taylor,
Cougblin, Labrosse, Temple,
Coursol, Langevin, Tupper,
Outhbert, Lesage, Valin,
Daly, Macdonald (King), Wallace (Albert),
Desaulniers (Mask'ngé),Macdonald (sir John), Wallace (York),
Desaulniers (dt. Maurice)!Mackintosh, White (Oardwell),
Desjardins, Macmaster, White (Hastings),
Dickinson, McMillan (Vaudreuil), Wood (Brockvllle),
Dodd, McCallum, Wood (Westmoreland),
Dugas, McDougald (Picton), Woodworth
Dundas, McDougall (O. Breton), Wright.-93.

L'amendement est rejeté et les résolutions suivantes sont
lues pour la deuxième fois sur les mêmes divisions et adoptées.

M. POPE : Je demande la permission de présenter le bill
(n° 153) pour amender les notes concernant le chemin de fer
Canadien du Pacifique et pourvoir à l'achêvement et à l'ex-
ploitation profitable de ce chemin.

La motion est adoptée, et le bill est la pour la première
fois.

SUBSIDES-LES DÉPENSES PUBLIQUES.

M. BOWELL: Je propose que la Chambre se forme de
nouveau en comité des subsides.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Avant que cette motion
soit adoptée, je désire dire quelques mots sur une question
que j'ai promis de signaler à l'attention de la Chambre il y
a quelques soirs. Je vois qu'il est très à regretter que la
prolongation extraordinaire de la session ait eu pour résultat
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de nous empêcher do considérer cette question à une périodo
moins avancée. Il doit être évident pour tous les nembros
de cette Chambre et pour toutes les personncs du dehord qui
ont donné quelque attention à la chose que toute la situation
financière a grandement changé depuis le jour où le ministre
des finances a fait son exposé ordinaire des atraires du pays.
11 est très clair que non seulement nous allons avoir en
probabilité de nouvelles charges qu'on no pouvait prévoir
dans le temps et auxquelles il n'a pas été pourvu, mais qu'il
y a un nombre considérable d'items du revenu sur lesquels
l'honorable ministre ne peut plus compter maintenant. De
sorte que toute la position a changé sous deux rapports et
d'une manière défavorable. D'abord, M. l'Orateur, nous
sommes si près de la fin de l'année, qu'il est relativement
aisé pour nous de voir quelles sont probablement nos dé.
penses réelles et nos recettes réelles. Le 1er juin de cette
année, je vois que notre revenu total s'élevait à 829,633,000
et nos dépenses totales atteignaient le chiffre do $28,204,000.
Ceux qui prendront la peine d'examiner le même état pour
l'année 1884 verront que, à la date correspondante le 31
mai, les dépenses s'élevaient à $25,792,000 ; en d'autres
termes, nos dépenses étaient de $2,400,000 plus élevées le
1er juin dernier que l'année précédente, pendant que nos
recettes, en tenant compte du fait que nous avons emprunté
par un expédient dont on a parlé l'autre soir, environ un
million de dollars des revenus de 1886-nos recettes, dis-je,
en tenant compte de cette addition étaient presque sem-
blables .à celles do juin 1884, qui étaient de $28,537,000,
contre un revenu de 829,633,000 jusqu'au 1er juin dernier,
y compris ce million pour lequel il nous faut remercier ou
le gouvernement en général ou le ministre du revenu do
l'intérieur, et qu'on a réalisé au moyen du judicieux expé-
dient par lequel on a donné six ou sent semaines d'avis aux
personnes intéressées de l'intention du gouvernement d'im-
poser de nouvelles taxes sur les spiritueux.

Or, d'après les chiffres que je viens de donner, si nous
supposons que la dépense, jusqu'atu lcr juillet prochain, sera
la même que durant la périodo correspondante, l'année
dernière, et nous n'avons aucune raison de croire qu'elle
sera moindre-au contraire, il est même plus que probable
qu'elle sera beaucoup plus grande-notre dépense totale, à
l'exclusion, apparemment, de toutes les sommes qui doivent
être dépensées dans le Nord-Ouest, se montera, le 1er
juillet prochain, à la somme de 833,515,000. Je n'ai pas
par.devers moi les données nécessaires pour me mettre en
état de présenter une estimation exacte de la partie de cotte
dépense totale, qui est chargée au compte de la rébellion du
Nord-Ouest; mais prenant en considération lo fait que les
ministres n'ont pas jugé à propos de demander plus que
8700,000 avant le 1er juin, je crois être juste en considérant
ces 8700,000 comme laisant partie do la déponse jusqu'au
1er juin. Or, nous savons, d'après l'exposé fait par le
ministre des douanes, que le coût de la rébellion du Nord-
Ouest va se monter à au moins 84,000,000, et si, comme
cela ne me semble pas d'raisonnable, nous partageons cette
somme de 84,000,000 entre les années 1885 et 1886, il est
clair que, ajoutant la moitié de cette somme, qui sera chargée
à l'année 1885, aux 8700,000, dont je viens de parler, notre
dépense totale, jusqu'au 1er juillet 1885, ne peut pas être
au-dessous de $S4,819,000. Pareillement, si nos recettes,
durant la balance de l'année 1885, correspondent à celles
durant la balance do l'année 1884, il est également clair que
la totalité de notre revenu, y compris même le montant si
adroitement ajouté au revenu de la présente année, n'excé-
dera pas $33,000,000, et qu'il y aura, comme je l'ai men-
tionné il y a quelque temps, un déficit probable d'environ
$1,819,000 pour le présent exercice.

Qu'on le remarque bien, mes observations s'appuient sur
l'autorité des ministres et les données fournies par ceux qui
ont spécialement la charge de ces départements ; mais
d'après ce que nous savons, et l'expérience des dernières
années, il est à peu près évident que les chiffres que je viens

Sir RicmA. CaRTwmaRT

de mentionner sont très probablement exacts. Si vous
remontez à 1882, vous trouverez que le 1er juin de cette
anvée-l., la totn!ité do notre revenu était de 829,554,000, et
nos dépenses totales, d'après la Gazette, de $22,553,000. De
même, le 1cr juin 1883, notre revenu total était de
833,330,000, et nos dépenses totalos do $24, 109,000, et
commo je l'ai déjà fait observor, le ler juin de l'année
dernière, notro revenu total s'est monté à 828,527,000, et
notre dépense totale à $25,792,000. Ainsi, la Chambre verra
(si elle se donne la peine de comparer ces chiffres avec lo
total des recettes et lo total des dépenses durant les trois
années do 1882, 1883 et 1884) que l'estimation que je pré.
sente est très modérée. On remarquera que cette estimation
renferme tout le montant, appartenant au capitai, reçu cn
185, des terres fédérales, ut qu'elle n'inclut pas la somme
chargée au compte du capital, se montant, apparemment, à
$330,000, en 1885. Ainsi, donnant au gouvernement lo
bénéfice de ce procédé très extraordinaire, inauguré la prc-
mière fois cette année, et consistant à charger toutes les
dépenses au compte du capital, et à porter au crédit du
revenu ordinaire toutes les recettes provenant de la vente
des terres fédérales, nous aurions encore, d'après les données
fournies par le gouvernement, une dépense totale do
$34,819,000, contre un revenu probable, apparemment, do
$33,000,000.

Je présume, comme je l'ai dit déjà, que nos recettes seront
aussi élevées on 1885 qu'en 1884, après le ler juin, et je puis
ajouter qu'on faisant cette estimation, j'agis très libérale-
mont envers les honorables chefs de la droite, parce qu'il est
très évident qu'après l'énorme somme payée au compte de
l'accise, dans le mois de mai, il y a lieu do croire que l'ac-
cise, dans le mois de juin, accusera une diminution considé-
rable. En sus do cet expédient d'emprunter 81,000,000 au
revenu de l'année prochaine, et en sus de l'expédient d'ajou-
tor au compte du capital, d'un côté, et, de l'autre côté, de
créditer lo revenu, comme on l'a fait pour la recette prove-
nant des terres de la couronne, ces messieurs ont aussi
ajouté au compte du capital un grand nombre d'items pour
le matériel roulant et autres dépenses semblables pour le
chemin de fer Intercolonial. Tous ces items, d'après un
système régulier de comptabilité, comme je l'ai toujours
prétondn, seraient chargés, comme ils devraient l'être, au
compte du dépense ordinaire do l'année, on sorte que si vous
teniez compte de la somme ainsi empruntée à l'exercice sui-
vant, la somme irrégulièrement chargée, ou irrégulièrement
créJitée au revenu provenant do la vente des terres fédé.
rales, et on même temps, si vous teniez compte de la somme
irrégulièrement chargée au compte du capital, à l'article du
chemin de fer Intercolonial, la Chambre verrait que le dé-
ficit qui nous menace apparemment, prendrait de bien plus
grandes proportions, et se monterait presque à la somme de
83,000,000, si non à cette somme même.

Mais ce déficit s'explique facilement, parce que je suis bien
prêt à admettre qu'une très grande proportion de ce déficit
est dû aux événements extraordinaires et imprévus, qui so
sont produits dans le Nord-Ouest. Je ne censure pas, par
conséquent, le gouvernement au sujet des dépenses causees
par ces événements; mais je crois devoir signaler à la
Chambre que si même une moitié de ce montant était chargé
au compte ds dépenses ordinaires de 1885, nous aurions le
résultat dont j'ai parlé, et même si nous mettions cela de
côté, à moins que les honorables chefs de la droite recourent
à l'expédient d'emprunter ce$ 1,000,000 au revenu de l'année
prochaine, leur compte accusera un déficit très érieux pour
la présente année. Mais il nous importe plus de voir com-
ment nos comptes se balanceront à la fin de l'année 1886.
D'après l'exposé du ministre des finances, lui-même, en
tenant compte de certaines sommes additionnelles qu'il su
propose de soumettre sous forme d'estimations supplémen-
taires, il.s'attend à un surplus d'environ $700,000, qu'il at
tend de la vente des terres fédérales. Si cet item, que je
crois très irrégulièrement porté au compte du revenu, était
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déduit, l'honorable ministre, d'après ce qu'il nous a dit, le 3
mars 1885, ne pourrait joindre les deux bouts. Depuis cette
date, comme chacun le sait, il y a en des dépenses nouvelles
énormes, pour le Nord-Ouest et autres fins.

Le revenu sur lequel l'honorable ministre comptait, a
considérablement diminué, et cette diminution doit être dé-
duite du revenu qu'il attendait. Je détaillerai sommaire-
ment les dépenses additionnelles, d'après les estimations
que j'ai pu faire sur les états fournis par les ministres, et
j'exposerai les divers items sur lesquels l'honorable ministre
bo trouvera on déficit, et nous pourrons voir alors quelle
serait notre position financière durant le présent exercice.
La Chambre sait très bien que la police à cheval nous a
coûté tout près de $500,000 par année, et si vous doublez
cotte force, et prenant en considération le fait qu'elle sera
obligée de se mouvoir dans une région très étendue, et
qu'elle doit êtro maintenue en bon état, ce n'est pas exagé-
ror de dire que les 500 hommes que l'on se propose d'ajouter
à la force, nécessiteront une dépense additionnelle, et que
le total se montera pendant plusieurs années à environ
8 1,000,000 par année. Ce sera une dépense additionnelle
et permanente de $500,000 par année. Il est également
clair que l'espoir des ministres do réduiro considérablement
les dépenses pour les sauvages no se réalisenra pns. Je crois,
au contraire, qu'au lieu d'épargner, comme ils on expriment
l'espoir, une somme de 8300,000 ou $100,000, sur l'adminis-
tration dos affaires indiennes, nous devons nous attendre à ce
que cette branche du service public coûte au moins autant
que par le passé, et probablement beaucoup plus.

Il sera nécessaire, je le crains, de tenir plus rigoureuse-
ment les sauvages dans leurs réserves, et la prudence exi-
gera que l'on agisse de manière à ne pas les pousser au
désespoir. Je crains que nous soyons obligés de continuer
le système que nous avons commencé, et du les nourrir, ce
qui nons coûtera non pas la somme que nous avions l'habi-
tudo do dépensor, mais au moins 8500,000 de plus que la
somme qui devait être dépensée d'après les estimations
ministérielles soumises à la Chambre pour l'exercice de
1886. Puis, il y a la question des autres militaires, qu'a
mentionnée lo ministre de la milice, cette après-midi. Nous
n'avons pas les détails ; mais je no crois pas m'éloigner con-
sidérablement en estimant cotte dépense additionnelle à
$150,000, ou $200,000. Elle sera peut-être plus élevée ;
mais je prends la plus petite estimation, c'est-à-dire,
8150,000. D'après ce que j'ai pu comprendre, par les expli-
cations du ministre des douanes, en proposant les résolu-
tions concernant le Manitoba, le subside additionnel à être
accordé au Manitoba, entraînera une dépense annuelle, per-
manente, de 8150,000, ou à peu près cette somme. Il est
très clair que l'intérêt que le ministre dos finances, dans
son exposé de mars dernier, s'attendait à payer sur la dette,
sera très considérablement augmenté. Il ne s'attendait pas,
apparemment, alors, à pourvoir au paiement de $5,000,000
de plus à la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien. De fait, d'après ce que j'ai pu comprendre dans ses
explications, il comptait pouvoir recevoir une somme consi-
dérable de cette compagnie, d'ici à quelques années, et de
baser ses opérations financières sur cette attente. Mais il y
a bien plus,

En sus de ces $5,000,000, il sera obligé,.d'après les propres
déclarations du gouvernement, de pourvoir au paiement de
pas moins de 84,000,000 additionnels, pour payer les
dépenses faites pour la pacification du Nord-Ouest. On a
déposé sur le bureau de la Chambre des résolutions, pour
entreprises de chemins de fer, qui ajouteront, permanem-
ment, 880,000 par année aux dépenses publiques, et nous
avons plusieurs autres dépenses qui augmenteront considé-
rablement les charges permanentes du pays; mais comme
ces dernières dépenses ne sont pas encore votées, je les esti-
merai plutôt au-dessous de leur valeur qu'au-dessus. Ainsi,
j'estimerai approximativement l'intérêt de plus à payer à
6440,000, étant l'intérêt sur les deux sommes de $4,000,000

et $5,000,000, et de 880,000 additionnelles qui doivent être
payées aux diverses lignes de chemins de fer que nous nous
proposons do subventionner. Puis, nous avons un autre
petit item, la dépense que nécessitera la mise en opération
de l'acte concernant le cens électoral, si cette mesure devient
loi, et nous avons diverses autres augmentations de dépenses
de moindre importance, dont quelques-unes se rattachent à
votre propre bureau, M. l'Orateur; dont quelques autres
sont faites pour d'autres objets, tels que la nomination de
deux bibliothécaires et autres objets de ce genre. Toutes
ces augmentations ne devront pas être beaucoup au-dessous
de $200,000. Il est donc très probable, pour dire le moins,
que nous allons augmenter nos charges permanentes d'envi-
ron 81,940,000 au delà du montant que le ministre dos
finances s'attendait à payer quand il a fait son exposé finan-
cier. D'un autre côté, je ne pense pas que le gouvernement,
lui-même, prétende qu'il percevra, durant l'exercice pro-
chain, les 8700,000 sur la vente des terres fédérales qu'il a
comptée dans son estimation.

Je crains que les troubles du Nord-Ouest aient pour effet
de réduire considérablement le revenu qu'il attendait de cette
source, et si nous recevions 8300,000 ou $400,000, ce serait
encore plus que mes prévisions; et mettant de côté, pour le
moment, la question de savoir si cette somme doit être
portée au crédit du compte du revenu ordinaire, il est clair,
d'après moi, que nous devons déduire au moins $300,000 du
revenu que l'on attend de cette source. Il y a un autre item
très intéressant et d'une très grande importance-celui de
$1,500,000 -que lo ministre des finances s'attend à recevoir
de la compagnie du chemin de fer du Pacifique, comme in-
térêt sur le prêt qui lui a été fait à 5 pour 100. Je crois
que nous ferions bien de retrancher entièrement cet item.
Jo no crois pas, moi-même, . l'efficacité du procédé, qui con-
siste à prêter du l'argent à son débiteur pour le mettre en
état de nous payer l'intérêt sur notre avance, et à moins quo
cet intérêt soit payé par le gouvernement, je n'ai pas lo
moindre espoir que la compagnie du Pacifique, durant l'an-
née prochaine, dans tous les cas, soit en état de nous payer
ce montant considérable. Or, le résultat réel est celui-ci:
pendant que les charges pormanentes vont être augmebtées
de 81,940,000, il n'est que trop probable que le revenu
sur lequel l'honorablo ministre des finances comptait
sera diminué de pas moins de $1,800,000 (81,500,000
duos par la compagnie du Pacifique pour intérêt, et
8300,000 de diminution sur la vente des terres fédérales),
faisant une somme totale de $3,740,000 de dépenses, d'un
côté, et de diminution de irecettes, de l'autre. Vous avez,
aussi, à vous rappeler qu'en partageant, comme je l'ai déjà
dit, les $4,000,000 que les troubles du Nord-Ouest vont nous
coûter, entre les deux années 1885 et 1886, vous avez à
ajouter quelques $3,000,000 aux dépenses de l'année 1886,
et vous vous souviendrez aussi que 81,000,000, qui, à pro-
prement parler, appartient à 1886, a été déjà emprunté par
le gouvernement et appliqué à l'exercice de l'année 1885.
Telle est la situation, à première vue même, et selon les in-
formations fournies par le gouvernement lui-même. Mais
il faut tenir compte des éventualités avant d'être bien sûr
do notre position future. Nous savons d'après l'expérience
qu'il peut devenir nécessaire d'assister de nouveau la' com-
pagnie du Pacifique. On nous dit que la dernière assistance
demandée sera un règlement complet et final. On nous di.
sait la même chose en 1881, quand nous avons passé un con-
trat avec la compagnie; on nous a dit la même chose l'année
dernière, quand nous avons accordé à celle-ci une aide de
30 millions, et aujourd'hui on nous dit encore la même
chose. Je serais très heureux, si nous en étions arrivés à un
règlement final et complet; mais vu la position, vu la con.
dition, surtout, des affaires dans lo Nord-Ouest,il me semble
que nous courons le risque-et nous ne pouvons nous ex-
empter de l'inclure dans nos calculs-de recevoir de nou-
velles demandes de la part de cette compagnie, et le gou.
vernement peut être forcé de l'assister davantage. Il est
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aussi très clair que les frais d'exploitation du chemin de for
Intercolonial vont devenir pour nous une source d'ombarras
considérable.

D'après l'exposé fait par le ministro des finances, los
dépenses de ce chemin excèdent de $200,000 à $300,000 ses
recettes. On projette actuellement certaines mesures, qui,
si elles sont exécutées, contribueront considérablement à
rendre le chemin de fer Intorcolonial plus improductif qu'à
présent. Cependant, comme ces mesures n'affecteront
probabloment pas ce chemin durant l'année courante, ou
l'année prochaine, j'attire seulement l'attention sur un fait,
que nous no devons pas perdre de vue on estimant les
dépenses probables qu'il nous faudra faire pour le gouverne.
ment du pays. Il > a une troisième raison, qui requiert
une grande attention do notre part. La compagnie du
chemin de for du Pacifique et le gouvernement ont dépensé,
sur cette grande entreprise, de fortes sommes d'argent,
durant les trois ou quatre dernières années. Or, M. l'Ora-
tour, ce chemin va se terminer promptement. Le gouver-
nement et la compagnie dépenseront sur ce chemin, je
présume, très peu d'argent de plus. Ils n'ont plus, dans
tous les cas, à dépenser aucune de ces fortes sommes qui
ont été absorbées par cette entreprise durant les années
dernières, et je n'ai pas besoin do dire aux hommes d'affaires
do cette Chambre, ou aux hommes d'affaires hors de cette
Chambre, que l'achèvement d'une aussi grande entreprise
devra se faire sentir considérablement sur les importations,
et, conséquemment, sur le revenu public, de 1886. De
plus, nous ne devons pas oublier que nous avons été obligés,
dans les derniers douze mois, d'augmenter notre dette
publique plus que nous ne l'avons jamais fait dans une
simple année. Abstraction faite de la conversion de nos
obligations 5 pour 100, il rpport, d'après l'exposé fait par le
ministre des douanes, qu'il nous a fallu faire do nouveaux
emprunts aiu montant de 865,000,000, durant les douze
derniers mois.

La somme de 825,000,000 a été empruntée en juillet, ou
juin dernier, par le ministre des finances, et ce dernier est
en voie do négocier un autre emprunt do $20,000,000. Puis,
d'après l'exposé que je viens de mentionner, une autre
somme de $20,000,000 sera requise pour nous mettre en état
de faire face à nos engagements les plus pressants, que l'ho.
norable ministre des douanes, à ma demande, a énuméré
l'autre jour. En sus de tout cela, M. l'Orateur, le ministre
des douanes nous a signalé certaines autres obligations, se
montant à environ 10 millions, qui ne sont pas toutes
échues, mais qui existent réellement, et auxquelles nous
devrons pourvoir. Nous savons que le 1er juin la dette
totale du pays se montait à 8258,711,000, dont 16 millions
sont à l'état do dette flottante, qu'il nous faut payer par
quelques-uns de ces nouveaux emprunts; mais comme nous
devons emprunter 40 millions de plus, d'après l'exposé de
l'honorable ministre des douanes, il est clair qu'en mettant
de côté les obligations non encoro échues, notre dette nette,
y compris ce que nous aurons à payer en 1886, se monte à
6282,711,000. Et si, comme l'on pourrait le faire justement,
dans un tel calcul vous tenez compte des obligations que
nous avons contractées et auxquelles il faudra pourvoir
bientôt, vous ne sauriez estimer notre dette totale à moins
de $2931,000,000. Je ne m'occupe pas des déductions que
l'on pourrait faire pour établir le montant de notre actif net,
et cela pour la simple raison suivante : il me serait entière-
ment impossible de faire un calcul que les honorables mes-
sieurs de la droite seraient disposés à admettre.

Nous pourrions nous entendre sur une partie de ce qui
constitue notre actif; mais nous ne saurions tomber d'ac-
cord sur la valeur d'un actif tel que celui de nos avances
faites à la compagnie du chemin de fer du Pacifique, sous
les circonstances actuelles. C'est pourquoi je n'entreprends
pas de faire l'estimation de la dette nette actuelle. Je me
contente de signaler, d'après les états fournis par le gou-
vernement, lui-même, que notre dette actuelle se monte à
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282 millions, sans compter les obligations non encore
échues, et qui portent la dette totale à au moins 292 mil-
lions. Mais dans los états fournis, M. l'Orateur, il n'y a
rien pour fortifier nos réserves, qui, d'après moi, ne sont
pas a la hauteur des très lourdes obligations que nous avons
contractées on tirant, sous forme d'emprunts, sur nos ban-
ques d'épargnes et on empruntant encore par l'émission des
billets du trésor fédéral. Ces obligations, comme je J'ai déjà
dit, se montent à 47 ou 48 millions, pour lesquels nous
n'avons pour y faire face, qu'une réserve d'une couple de
millions et demi en or, et, une couple de millions, je crois,
d'obligations portant la garantie impériale. Mais, M.
l'Oratour, les honorables messieurs do la droite peuvent
croire que cet état de chose n'a produit aucun mal; mais
s'ils veulent examiner de près la question, ils trouveront
que je suis entièrement dans la vérité en déclarant que nous
avons souffert grandument de notre imprévoyance, qui
nous a forcés d'emprunter ces sommes considérables, et de
pourvoir aux échéances qui nous arrivent dans les pré-
sentes circonstances. Il est tris vrai qu'un concours de
circonstances favorables nons a exemptés des portes, ou des
inconvénients auxquels nous étions exposés; mais il est
également vrai que, pour avoir administré les affaires de
manière à ce que ces lourdes obligations arrivent à maturité
dans le même temps, nous sommes lorcés, et nous serons
forcés, pendant vingt-cinq ans, ou peut-être cinquante ans,
à payer quelques 20 pour 100 de plus pour l'argent que
nous empruntons.

Il n'y a aucun doute qu'avec de la prudence et du soin de
la part de ceux qui gouvernent le pays, on aurait pu aisé-
ment emprunter de l'argent à Londres à Si pour 100.
L'intérêt de l'argent a baissé considérablement depuis huit
ou neuf ans, et je suis en dedans de la vérité en disant que
l'intérêt de l'argent, par tout le monde, et surtout dans les
grands centres monétaires, a baissé de pas moins de 30 pour
100. Il y a maintenant neuf ans, j'ai moi-même, M. l'Ora-
tour, négocié pour lo gouvernement canadien, un emprunt
à 91, portant 4 pour 100 d'intérêt, et je vois que l'honorable
ministre des finances a pu, l'autre jour, vendre à 99 ces
obligations 4 pour 100. Notre crédit est donc de 8 pour 100
meilleur, aujourd'hui, qu'il ne l'était ily a neuf ans ; mais,
d'un autre côté, le taux moyen de l'intérêt a baissé de 30
pour 100, et nous n'avons pas réalisé le profit que nous
aurions dû réaliser, avec une prudence ordinaire, en effec-
tuant ces grandes transactions. Cas transactions sont main.
tanant d'une telle proportion, que le fait que. je signale pré.
sentement est d'une très grande importance, et je vais
montrer à la Chambre la perte très grande que nous avons
essuyée .par suite de cette incurie. D'abord, sur les 25
millions qui ont été empruntés en juin ou juillet dernier, il
est clair que nous avons perdu j pour 100 sur l'emprunt,
lui-même, et aussi ý pour 100, en consentant à créer un
fonds d'amortissement pour cet emprunt.

Sur les 25 millions d'obligations que nous avons renou
velées, l'autre jour, à 99, nous avons subi à pou près une
perte égale. Sur les 40 millions que nous aurons à em-
prunter, si, comme je suis heureux de l'entendre dire, l'on
trouve qu'il n'est pas nécessaire, ou expédient de créer un
fonds d'amortissement pour cet emprunt, la perte, proba-
bloment, ne sera que de V pour 100. Mais la somme totale
perdue est celle-ci: sur ces trois opérations financières,
d'abord, sur les 25 millions que nous avons empruntés, et
qui nous coûtent réellement, y compris le fonds d'amortis-
sement, 41- pour 100; ensuite, sur les 25 millions d'obliga-
tions que nous avons renouvelées, l'autre jour, et qui nous
coûtent un peu plus de 4J pour 100-c'est-à-dire, environ
£4.11s, je crois, ou 1 ls 6d. par année-et sur les 80,000,000
que nous nous proposons d'emprunter à 99, notre perte
totale, si mon calcul est correct, comme j'ai lieu de le croire,
car nous aurions toujours pu, aisément, emprunter, et nous
aurions dû emprunter A 3 pour 100, se montera à pas
moins de 6700,000 par année, pendant une période de 25 à
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50 ans, selon la longueur du temps fixé pour les échéances.
il est vrai qu'une faible partie du fonds d'amortissement
sera ultérieurement recouvrée; mais vous devez vous rap-
peler que (bien que nous paraissions l'avoir oublié entière-
ment dans une grande partie de notre législation) le pays
est taxé pour chaque denier que nous sortons du trésor.
L'une des principales raisons que j'ai toujours alléguée
c9mtre le fonds d'amortissement inutile que nous avons
maintenu, c'est qu'en prélevant ce fon:is, même d'après le
système de taxation le plus économique, vous êtes obligé de
tirer sur le peuple une bien plus grande somme d'argent
que vous en faites entrer dans le trésor, et sous les circons-
tances actuelles, ce mal s'est singulièrement aggravé.

Puis il y a une autre chose que je regrette encore plus.
Après avoir placé notre emprunt 3î pour 100 sur le mar-
ché, il est très regrettable que les circonstances aient forcé
le gouvernement à abandonner la position qu'il avait prise.
Je ne puis maintenant considérer la position du gouverne-
ment, en empruntant à 4 poux 100, après avoir essayé un
emprunt à 3 pour 100, comme un mouvement rétrograde.
Je ne me sens pas présentement disposé à critiquer la
chose en elle-même. C'est peut-être la meilleure ligne de
conduite à adopter ; mais il est également clair que c'est
seulement par suite de son imprévoyance; par suite des
avances extravagantes qu'il a été forcé, ou qu'il s'est cru
forcé de faire à la compagnie du chemin de fer du Pacifique,
si nous avons été obligés de payer beaucoup plus pour nos
emprunts que nous aurions dû le faire, et que nous
avons été obligés d'abandonner pour le présent, l'idée d'em-
prunter à 38 pour 100 sur lo marché de Londres.

Comme chacun le sait, il est bien diflicile de retracer une
démarche de ce genre. Si après avoir essayé do mettre un
emprunt à flot au taux le plus bas, il faut en revenir au
taux plus élevé, prévalant antérieurement, chacun peut voir
que c est chose peu aisée pour quiconque se trouve après
cela chargé de mettre un emprunt à flot, de faire cette opé.
ration avec succès au taux le plus bas du marché.

Mais voici sur quoi je désire tout particulièrement attirer
votre attention.

Nous avons ici, en pleine figure, le fait clair et incontes.
table qu'une partie considérable du revenu sur lequel compte
le gouvernement doit baisser, qu'il y a des dépenses très
fortes à encourir, dépenses auxquelles les honorables minis-
trcs n'ont pas encore pourvu; cependant, nous no voyons
pas et il n'y a pas encore d'apparence qu'ils prennent les
mesures nécessaires pour rétablir l'éq.uilibro entre les dépen-
ses et les recettes, équilibre qui, d'après leurs admissions,
est fort sérieusement compromis.

Après avoir étudié la position telle qu'exposée par les
membres du gouvernement eux-mêmes, je profiterai de
l'occasion, quoique la chose ait déjà été faite, d'attirer votre
attention sur la position dans laquelle nous nous trouvons
aujourd'hui après un laps de dix-sept ou dix-huit ans. Il
n'est pas un membre de cette Chambre qui ne sache que
lorsque la Confédération a été fondée, le total de nos dépenses
s 'élevait à peine à treize millions et demi. C'est un fait bien
connu que durant l'espace d'environ sept ans, ces dépenses
se montèrent à environ $23,3 13,000. On sait aussi parfai-
tement que quatre années durant, les dépenses se maintin-
rent pratiquement au même niveau, otquen 1878 elles n'a-
vaient atteint que le chifre de vingt-trois millions et demi.
Dnepuis lors nos dépenses ont suivi une progression arithm-
tique ascendante, l'an dernier elles ont atteint le chiffre
de $31,107,000, et cette année il y a tout lieu de craindre,
comme je l'ai déjà dit, quelles arrivent aux chiffres de pas
moins de $34,800,000; il est possible et même très probable
que la somme en soit beaucoup plus considérable en 1886.
11 n'y a pas à discuter le fait que ces augmentations énor-
mes, se produisant comme je l'ai dit, durant deux périodes
distinctes de sept années chacune, peuvent bien ne pas
avoir pour cause de graves fautes d'administration de la
part du gouvernement sous lequel elles se sont produites.

Maintes et maintes fois on a signalé au gouvernement et à
la Chambre le fait que nous augmentions nos dépenses et
notre dette, sans tenir le moindre compte du progrès réel
des ressources et de la population du pays.

M. I Président, on a prétendu et très probablement on
prétendra encore qu'il y a eu des causes spéciales qui, de
1867 à 1874, et de 1878 à 1?85, ont justifié ou au moins
excusé ces augmentations. En réponse à cette assertion, j'in-
diquerai du doigt le fait que, durant toute la période depuis
1874 jusqu'a 1878, alors que, en somme, il n'y a pas eu
d'augmentations de dépenses, il y a eu des obligations de
bien haute importance, des obligations nouvelles et addi-
tionnelles; cependant, que trouvons-nous en 1878: que
l'augmentation des dépenses publiques dépassait à peine
$ 1-6,000 les dépenses do 1874. Il y a ou pourtant durant
cette période d'énormes travaux publics, qui grevaient le
budget d'un intérêt bien lourd; il y avait de fortes dépenses
pour la gendarmerie à cheval qui avait été organisée au com-
mencement de 1874; les frais de l'administration des affaires
des sauvages augmentaient toujours; il y avait des frais
pour le fonds d'amortissement; des frais pour les postes;
les frais pour l'exploitation d'une partie de l'Intercolonial;
des frais pour la cour suprême, nouvelle institution dans le
pays; et un grand nombre d'autres frais aussi autorisés.
Cependant, M. le Président, malgré ces obligations-et
qu'on se rappelle bien qu'elles sont exactement celles que le
gouvernement d'aujourd'hui a prises en 1878-malgré ces
obligations, dis-je, nous voyons que durant la période de
quatre années dont je parle, nous avons réussi en fin de
compte à ramener les dépenses précisément au même
chiffre auquel nous les avions trouvées à notre arrivée au
pouvoir. Qu'on ne vienne pas dire qu'il n'est pas juste de
ne piendre que le chapitre des dépenses, car nous trouvons
que l'augmentation des taxes a suivi la même raison pro-
portionnelle.

Nous trouvons qu'en 1866, la taxe totale était de 811,000,-
000. Cependant, M. le Président, nous constatons qu'au-
jourd'hui, la taxe totale s'élève à environ $25,000,000, et que
si l'on avait pourvu à d'autres charges additionnelles d'un
caractère permanent, on eut perçu $27,000,000 durant l'an-
née courante. De sorte que le percentage d'augmentation
de la taxe t été aussi fort, relativement, que l'augmentation
de la dépense durant cette période.

M. le Président, en face de la rapidité énorme avec la-
quelle la dette a augmenté, en présence de l'augmentation
vertigineuse de la dépense et de l'impôt, je le déclare, nous
nous trouvons dans une situation qui requiert la plus sérieuse
attention de tout homme qui a le plus léger souci du crédit
de son pays. Le gouvernement ne semble pas disposé à
s'en occuper; raison de plus pour nous, députés de la gauche,
de montrer du doigt la situation dans laquelle nous sommes.
Il n'est, d'après moi, que le résultat naturel de la pratique
que le gouvernement a suivie. Il a préféré mépriser les règles
et chacune des leçons de son expérionc6, de l'expérience
universelle, je puis dire des gouvernements placés dans des
circonstances analogues. C'est devenu pour ainsi dire de
règle dans tous les pays comme le nôtre qu'à la suite d'une
période do grand progrès, il faut avoir à envisager'une
période de profonde dépression; si on lache bride à la dé-
pense, si l'on se permet de prendre tous les surplus acciden-
tels pour justifier d'énormes dépenses, on arrive- en peu de
temps, au même résultat qu'aujourd'hui.

J'ai parlé de la baisse du revenu. Personne ne voudra
prétendre que tout probablement nous recevrons des terres
publiques ou du chemin de for Canadien du Pacifique la
somme d'argent que le ministre des finances s'attend de
toucher. L'augmentation de la dépense est, donc chose
certaine. Personne ne prétendra non plus que j'ai faussé
ou exagéré les différents articles de dépense que j'ai énu-
mérés; cependant tous ces articles constituent des additions
permanentes ou tout au moins pour de longues années, à
nos obligations annuelles. Il est également évident pour
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tous ceux qui ont étudié nos marchés monétaires que nous cas semblable. Mais, mes honorables amis de la droite
avons éprouvé une très forte perte par suito des conditions vont peut-être me dire que les montants doivent se créditer
défavorables de nos derniers emprunts, défavorables cn ce des deux côtés, c'est-à-dire qu'il y a les revenus comme les
sens que nous nous sommes trouvés dans l'impossibilité de dépenses des chemins de fer, qu'il y a les revenus des
profiter, dans une certaine mesure, de la grande baisse bureaux de poste comme il y a les dépenses d'administra.
survenue dans la valeur de l'argent depuis les dernières six tion de ces bureaux ; je leur ferai remarquer ceci : comme
ou sept années. Il est également certain, comme d'ailleurs le ministre dos finances a calculé que le revenu des taxes
tout banquier peut le dire, que nos réserves d'or en ce allait être d'environ $24,000,000 ou quelque chose de plus,
moment sont absolument insuffisantes au rachat d'une frac- et que d'après mon opinion il faudra prélever au moins
tion énorme de la dette que nous pouvons être appelés à $27,000,000 de taxes, si nous voulons, pour me servir d'une
faire à peu do jours d'avis. Il est également évident que le expression populaire, attacher les deux bouts l'année
gouvernement, apparemment, n'est pas disposé, ou n'est prochaine, du budget déduisez si vous y tenez ces articles
pas capable dans le moment, de prendre des mesures justes que l'on peut créditer des deux côtés, et vous constaterez
et acceptables, pour faire face aux embarras qui nous arri- que la dépense que la taxation absolue est appelée à couvrir
vent. Je dois lo dire au gouvernement, les évér.ements pos- et supporter s'élève à quelque chose comme $18,000,000 sur
sibles sont très graves ; la situation est plus que tondue. les $24,000,000 que nous nous attendons de retirer, ou

Et il y a encore une autre chose d'une importance plus $27,000,000 qu'à mon avis il nous faudra nécessairement
qu'ordinaire sur laquelle je désire attirer l'attention de cotte prélever au moyen des taxes.
Chambre ; c'est que non-seulement la dépense, d'une Je dis que c'est une dépense absolument disproportionnée,
manière générale, a énormément augmenté; mais nos dé- et je considère que ce qu'il peut y avoir de plus malheureux
penses fixes, permanentes, se sont accusées dans des pro- dans la situation où nous sommes, c'est le fait que nos
portions énormes. Lorsque j'en viens à examiner en détail dépenses permanentes aient augmenté dans des proportions
le montant de nos dépenses permanentes, je constate qu'elles aussi considérables, gr&co à la ligne de conduite ou à la
ont pris des proportions de beaucoup plus considérablos que politique suivie par les honorables membres de l'autre côté.
je ne l'aurais cru, et qu'elles sont aussi, je crois, de beaucoup Faisons une comparaison. Mes honorables amis de la droite
plus grandes que les honorables membres de l'opposition ne veulent pas entendre parler de comparaison avec les
ne le soupçonnent. Prenant les dépenses telles que je les Etats-Unis; alors je vais en faire une autre. Je vais com-
trouve dans les estimations-déponses qui, il ne faut pas parer notre position avec celle de l'Angleterre. La revenu,
l'oublier-sont à un chiffre de beaucoup moins élevé qu'elles là, vaut au moins quatorze fois le nôtre. Tout le monde
ne le sont réellement, comme je m'en vais le démontrer- sait que la richesse tangible de l'Angleterre est de beaucoup
je constate, quo pour 1886, l'on a évalué à pas moins de plus que quatorze fois plus considérable que la nôtre; il nous
810,878,000 la dépense pour la dette ainsi que le fonds est impossible d'évaluer notre richesse virtuelle. Compara-
d'amortissement, et les frais d'administration, y compris le tivement, notre position se trouva celle-i: supposons pour
fonds d'amortissement sur le dernier échango on conversion un instant que le chancelier de l'Echiquier, en Angleterre,
à 5 pour 100. La dépensa pour les subsides s'élève à se trouve dans l'obligation de venir déclarer aux Communes
83,962,000. On a évalué à $7,507,000 la dépense pour ce que durant le cours de l'année il a fallu emprunter
que l'on appelle la perception du revenu, y compris, bien £200,000,000 sterling, dont £150,000,000 pour couvrir des
entendu, les frais pour le fonctionnement du chemin de fer dettes nouvelles, augmentant ainsi la dette publique d'une
Intercolonial. La dépense pour les sauvages, en vertu de nouvelle dépense permanente; admettons qu'à part cela le
traités pour la plus grande partie, doit se monter à chancelier ait à déclarer de plus à la Chambre qu'il y a un
$1,100,000 ou plus; ce qui fait en tout 823,448,000, sans déficit apparent do £5,000,000 et un autre déficit de
compter l'appropriation de $410,000, pour intérêt addi- £tO,000,000 d'imminent; qu'enfin, en conséquence de
tionnel et la subvention en faveur du Manitoba, qui s'élève à l'état de troubles dans lequel se trouvent les Indes ou l'Ir-
S'50,000 do plus. C'cst à dite que, pratiquement, nous nous lande, il va nécessairement falloir augmenter d'une manière
trouvons dans cette situation-ci: nos dépenses pour 1886 considérable la force militaire du pays, c'est absolument là
vont s'élever à environ 824,000,000. C'est do beaucoup notre situation. Mais qu'est-ce que l'on penserait en Angle.
plus considérable que la dépense en 1878 ne l'était pour torre, si, dans un tel état de choses, le premier ministre
toutes les fins de l'administration. allait ajouter de plus que, regardant comme expédient

Les dépenses d'un caractère absolument fixe, permanent, d'éviter là-dessus la discussion, il croyait à propos de pro-
que la population du pays a actuellement à subir, sont d'un poser une mesure pour défranchiser ses adversaires par tout
domi-million, ou de bien près, plus considérables que le l'Angleterre et allait jusqu'à les inviter à employer le
l'étaient en 1878 tous les frais d'administration. Voilà un restant do la session à donner aux détails d'uneaussi étrange
fait que, d'après moi, le gouvernement devrait -prendre à mesure leur plus sérieuse considération. ,
coeur. Il est d'une gravité plus qu'ordinaire. C'est un fait J'admets qu'il nous est difficile de comprendre ce que
qui peut avoir des conséquences des plus sérieuses, parce peut réellement signifier cette énorme augmentation de
qu'il indique à l'évidence que l'on opòre tout simplement notre dette. Dettes établies et connues prises en ligne de
sur marge, et qu'il survienne la plus légère diminution dans compte, nous constatons ici que dans l'espace de dix-huit
nos revenus, il n'y a pas de doute que cette diminution annees, nous avons augmenté de 8200,000,000 le paesif brut
pourrait avoir une influence pernicieuse sur l'efficacité du du Canada. En 1868 ou en 1867, notre dette brute était de
service, parce qu'on effet, comme je l'ai dit, cette efficacité $93,000,000 on 894,000,000. En 1885, notre passif, y com-
du service dépend absolument de cette margo-bien petite pris ces dottes établies, sera de $292,710,000, c'est-à-dire
relativement-qui peut exister entre la somme de nos que pendant ces dix-hait années notre dette brute a aug-
dépenses fixes que l'on a évaluées à $24,000,000, et le menté de bien près de $200 millions, c'est-à-dire que, c'est
montant do $833,000,00u que l'on s'attend do retirer de en moyenne une augmentation d'à peu pros $12,000,000
toutes nos sources de revenus, par année depuis que la Confédératiou existe. C'est comme

Voilà ce qui peut s'appeler une proportion énorme. Je si la dette de l'Angleterre se trouvait à avoir augmenté de
ne sais pas s'il existe quelque part un pays d'une population 82,000,000,000, ou encore, comparativement à la population
égale à la nôtre, où il puisse y avoir entre les dépenses des deux pays, c'est comme si la dette des Etats-Unis avait
permanentes d'administration et les revenus une proportion augmenté pendant la même période de 82,600,000,000.
semblable, et je serais .bicn aise que les membres du gouver. Pendant le même temps, nous avons augmenté la taxation
nement fussent mieux informés à ce sujot-là que je puis de 81,000,000 par annéa, ce qui équivaut à une augmentation
l'être, et en état de pouvoir me citer l'exemple do quelque 1 de taxe de 8i170,000,000 pour l'Angleterre ou de 8220,000,-
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000 pour les Etats-Unis. Et pour tout cela, qu'est-ce que
nous avons à montrer ? Qu'avons-nous à montrer au peuple
du Canada en retour de ces 8200,000,000 d'augmontation
de la dette et pour avoir presque triplé notre taxation
annuelle? Enréalité nous avons ceci: nous avons deux
chemins de fer, l'un peut avoir de la valeur, mais,-et c'est
probablement pour cela-nous avons cru devoir le donner
gracieusement; nous avons payé pour, ou plutôt nous
payons encore; dans tous les cas, ce qui est certain c'est
que nous avons pour ce chemin de fer engagé notre crédit
pour la jolie somme de 8100,000,000. C'est mon avis que
c'est un chemin de fer qui promet beaucoup, mais encore
une fois, M. le Président, c'est pour cela sans doute
que nous avons cru devoir nous en départir. Mais nous en
avons un autre chemin de fer, le chemin de fer Intercolonial,
mais celui-là n'a pas encore tenté personne, que je sache;
dans tous les cas pour le moment personne ne tient à nous
l'enlever des mains, et comme ce chemin de fer est pour
une part assez considérable dans la dette que nous avons
contractée, et qu'il indique à l'évidence comme nous avons
été d'une sagesse et d'une discrétion excessive, j'aimerais à
entretenir la Chambre quelques instants sur l'histoire de ce
chemin de fer tel que nous la trouvons dans les comptes
publics.

D'honorables amis de la droite ont prétendu que le
chemin de fer Intercolonial a été adminiatté avec tant de
succès sous leur sage direction que, pendant que mon ami,
l'honorable membre pour York-Est (M. Mackenzie) s'est
trouvé en face de déficits sérieux quant au fonctionnement
de ce chemin de fer, eux, au contraire, se trouvent en état de
montrer un surplus de pas moins de 810,000 pour l'année
dernière. M. le Président, je me propose de démontrer à la
Chambre de combien peu de valeur sont ces balances de
compte. Je m'en vais démontrer à quels résultats on en
est arrivé avec l'Intercolonial. D'abord, je constate que
lorsque mon honorable ami le député de York-Est est sorti
de charge, le compte du capital du chemin de fer Interco-
lonial s'élevait à la somme de $36,09 1,000, et si maintenant
vous tenez compte des sommes contenues dans les estima-
tions pour 1885, ainsi que dans les estimations supplémen.
taires pour la même année, vous trouverez que le compte
du capital du chemin de fer Intercolonial se monte au
chiffre de 845,177,000. Ce chemin de fer que l'on a si bien
administré qu'il a fini par donner un surplus de $ 10,000,
une année, a eu durant cet intervalle de sept ans, $9,000,000
et plus, d'ajoutés à son compte de capital, produisant un
intérêt additionnel de plus de $400,000. Ainsi donc, M.

.le Président, comme résultat pratique de cette heureuse
administration du chemin de fer Intercolonial, nous avons ;
une augmentation $9,100,000, dans le compte du capital, en
sept ans, et, tel qu'établi par l'honorable ministre, l'autre
jour, un déficit d'un quart de million de piastres, quant au
fonctionnement du chemin de fer ; et l'on vient maintenant
devant la Chambre avec la proposition d'ajouter pour vingt
ans un quart de million et plus à la dépense annuelle du
pays, pour tout simplement couper le cou définitivement au
chemin de fer Intercolonial et le rendre encore de beaucoup
moins productif qu'il ne l'est dans le moment ou qu'il pour-
rait l'être autrement.

Maintenant, ai mes honorables amis de la droite préfêrent
récapituler tous les résultats de l'administration du chemin
de fer Intercolonial, ils verront que lorsqu'ils auront pour
le paiement des intérêts annuels sur ce capital de 845,177,000
pour couvrir le déficit probable, et pour les subsides destinés
à des lignes rivales, allouer les sommes qu'il faut, et qu'ils
les auront ensuite ajoutées toutes ensemble, la dépense an-
nuelle pour le pays, au-dessus de tout ce que l'on peut s'at-
tendre à recevoir, n'est pas de beaucoup moins de $3,000,090
par année, ce qui est à peu près l'intérêt de $100,000,000. Je
donne cela non seulement comme étant un splendide échan-
tillon des brillants résultats de la sage politique suivie par mes
honorables amis de la droite, mais on même temps comme un
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des meilleurs exemples que je puisse donner à la Chambre
de la manière prodigue avec laquelle on a pour une grande
partie dépensé ces $200,000,000 ; parce qu'enfin on ne peut
guère employer d'autre terme pour représenter d'une ma.
nière exacte comment le chemin de fer Intercolonial a été
administré depuis le commencement jusqu'à présent. M.
le Président, j'ai comparé, il y a quelques instants,
notre situation avec celle de l'Angleterre. Je vais en faire
une autre -bien que mes honorables amis de la droite ne pa-
raissent pas aimer cela-colle-ci avec les Etats-Unis. En 1867
on évaluait à 36,000,000 d'âmes la population des Etats-
Unis, la dette à 82,508,000,000, et la dépense annuelle à
8360,000,000.

La population des Etats-Unis est actuellement de 56,000,.
000 d'âmes, la dette a été réluite à $1,408,000,000, et la dé.
pense à $244,000,000. En Canada, en 1867, on évaluait la
population, moins les sauvages, à 3,400,000 âmes, notre
dette nette était de 875,000,000 et notre dépense de $13,.
500,000. En 1885, notre population, moins les sauvages, en
autant que je puis le savoir, est d'environ 4,400,000 ; notre
dette nette, en faisant une part libérale pour notre actif, se
monte à environ 8240,000,000, et le ministre des finances a
donné pour la dépense nécessaire le chiffre de 632,850,000.
Vous avez donc pour résultats de la comparaison, ceux-ci :
si l'on tient compte de la taxation nécessaire aux Etats-
'Unis et au Canada,-je comprends par taxation nécessaire
la somme requise pour toutes les dépenses d'administration
-nous constatons que la position se trouve celle-ci: En
1867, aux Etats-Unis, il fallait prélever des taxes pour un
montant de 8324,000,000, ainsi la taxe nécessaire s'élevait
donc à $9 par tête. En 1885, la taxation nécessaire aux
Etats-Unia se monte à 8220,000,000 ; la taxation actuelle
est plus élevée parce que l'on applique environ 8100,000,000
par année pour le rachat de la dette ; mais la taxation né.
cessaire n'embrasse simplement qu'une dépense de 83.93
contre 89.00 par tête il y a dix-huit ans. En Canada, les
taxes nécessaires s'élevaient en 1867 au chiffre $11,700,000,
c'est-à-dire, en moyenne, $3.44 par tête. En 1885, la dé.
pense annuelle exige une taxation de $27,000,000, si on
aime mieux que je ne mentionne que juste ce qu'il faut pour
rencontrer les deux bouts, c'est-à-dire que c'est une dépense
de $6.11 par tête, tel que j'ai évalué la population, exception
faite des sauvages.

A propos de la dette, le cacul est celui-ci. L'intérêt per
capita, aux Etats-Unis en 1867, s'élevait à 83.84; en 1885,
suivant le rapport du secrétaire-trésorier, il s'élève à 82
cents par tête. Répartie sur la population, le chiffre de la
dette se trouvait être moyenne de $69.76 par homme, aux
Etats-Unis, en 1867; cette moyenne se trouve tombée an
chiffre de $25 par homme en 1835. En Canada, sans tenir
compte de la dernière augmentation, l'intérêt s'élevait à
81.32 en 1867 par tête; en 1885, il se monte à $2.15. La
dette répartie sur la population était en moyenne de 822 60
en 1867, dette nette, bien entendu; et 1885 elle va apparem-
ment se montrer à au moins 855 par tête, en prenant on
ligne de compte les emprunts que l'on esten voie de contrac-
ter, tel que déclaré par l'honorable ministre que j'ai pour
vis-à-vis. En autant que je puis le savoir, notre dette nette
est de $240,000,000; notre dette brute, comme je l'ai déjà
dit, paraît être de $282,000,000, que l'on est en voie d'en.
courir, plus 810,000,000 de dettes connues et inconnues.
Maintenant, mon hono-able ami voudra bien se rappelei ,
peu importe l'exactitude de l'assertion -et je ne sais pas
pour discuter cela ici-.que la population des Etats-Unis n'a
pas à pourvoir. à un nombre considérable d'articles de la
dépense auxquels nous sommes encore oubligés de pourvoir.
Que sur ce point-ci il ne peut y avoir de doute, à savoir, que
cette comparaison que je viens de faire entre les Etats-Unis
et nous, est aussi parfaite que peut l'être la comparaison
entre notre position il y a dix-huit ans et celle que nous
avons aujourd'hui. Relativement aux Etats-Unis et relative-
ment à leur dépense nous nous trouvons fortement dans la
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même position aujourd'hui qu'il y a dix-huit ans. Ce serait
une folie pour nous de ne pas tenir compte de cela.

Je me propose d'examiner brièvement les plaidoyers
que les apologistes du gouvernement ontfait pour expliquer
cette énorme augmentation. Premièrement, ils plaident
nécessité. Ils disent: nous avons été forcés pour mainte-
nir la Confédération, d'encourir cette dépense que nous
admettons être énorme; pour cela nous avons été obligés
d'ajouter à notre dette et d'augmenter notre taxation et
notre dépense ordinaire. J'admets que çà peut être vrai,
en partie, maisje maintiens, comme je l'ai déjà fait que plus
ils démontrent la nécessité de cette dépense, plus ils prou-
vent à l'évidence qu'ils ont été forcés do dépenser une partie
de l'argent, ils combattent leur propre cause; sacban t comme
ils assurent qu'ils le savaient, que notre position étaient telle
que nous allions être nécessairement obligés d'ajouter consi-
dérablement à notre dette et à la taxation, ils étaient triple.
ment tenus de prendre garde à ce qu'il n'y eut pas de dépense
inutiles d'encourues et à ne pas augmenter la dette quand il
était possible de le faire.

Mais, quant à cette autre raison que l'on fait valoir: que
cette dépense a produit en retour des résultats équivalents,
je suis prêt à la réfuter comme l'autre. Non seulement cette
dépense n'a pas eu de résultats équivalents, mais cette pré-
tendue excuse est absolument contraire aux faits. Dire que
l'on a eu en retour des résultats équivalents, c'est tout sim-
plement dire tout le contraire de la vérité. Je prétends, et
cela peut, je pense, être parfaitement démontré, que cette
extravagance folle, l'énormité de cette dépense, cette terrible
augmentation de la dette et de la taxation, a eu pour résultat
de nuire, de venir à l'encontre de tout ce qu'on pouvait raison-
nablement attendre do la Confédération en fait d'avantages
ou de profit. Je prétends que cette extravagance a eu pour
effet d'exposer ou de compromettre grandement notre avenir,
ainsi que de jeter dans notre chemin des obstacles que l'on
ne pourra peut-être pas renverser d'ici à plusieurs généra-
tions. Le résultat pratique de tout cela, le voici : Le gou-
vernement, tant dans son terme d'office actuel que dans le
précédent, n'a encouru la plus grande partie de cette
dépense, que parce qu'il s'est senti dans la nécessité cons-
tante de s'acheter de l'appui, du support. L'énorme dépense
que le gouvernement a faite, surtout dernièrement, a servi
de prétexte à divers de ses partisans pour obtenir à leur
tour pour eux-mêmes, de la bourse publique, leur part de
cadeau ou de bénéfice. Et si notre dette a augmenté de
8200,000,000, si notre taxation s'est accru de 150 pour 100,
si en un mot la dépense a augmenté à tous les points de
vue ou dans ces diverses branches, le gouvernement et ses
partisans sont également à blâmer ; chaque fois qu'il est
arrivé au gouvernement de proposer une mesure qui ne se
trouvait pas tout à fait du goût de telle ou telle partie de
ses partisans, il s'est vu tôt ou tard forcé de dorer la pilule,
en gratifiant telle ou telle section particulière de considé-
rables octroie. Il en est résulté ce qui résulte toujours d'un
tel ordre d'administration, le gouvernement a fait des jaloux,
et de sérieux, entre les différentes provinces, parmi les diffé-
rentes sections de ses partisans, et chaque piastre que l'on
avait ainsi donnée a donné lieu à de nouvelles dépenses
pour satisfaire toutes les convoitises ou plutôt jalousies sus-
citées par cette condescendance, indice do faiblesse.

Permettez-moi maintenant de récapituler la situation
dans laqueUe nous nous 'trouvons. Nous avons d'abord une
augmentation des plus considérables, tant dans la dette pu.
blique que dans les taxes. Quelle est notre position ?
Notre population, ces dernières années, a· augmenté de
1,000,000 d'âmes ou à peu près ; notre dette a augmenté
d'environ $200,000,000, je parle de la dette brute. Notre
population a augmenté de 1,000,000; notre dépense an-
nuelle s'est accrue d'au moins $20,000,000, si non plus;
notre population a augmenté d'un million; notre taxation
nominale a augmenté de $16,000,000, si nous voulons
pourvoir d'une manière juste aux dépenses de l'année pro-
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chaine, que nous sommes appelés à discuter, et nous devons
nous rappeler que notre taxation réelle excède de beaucoup
notre taxation nominale. Notre population a augmenté de
30 pour 100, notre dette do 200 pour 100 notre population
a augmenté do 30 pour 100, la dépense de 150 pour 100, et
la taxation de 150 pour 100. Voilà de très sérieuses consi.
dérations; elles sont d'autant plus sérieuses qu'il est évident
que si nos comptes sont tenus honnêtement et convenable.
ment pour l'année courante et l'année prochaine, il n'est
guère possible que l'on no se trouve pas on face de déficits
considérables. Je suis prêt à admettre que le gouverne-
ment peut plaider qu'il ne pouvait pas prévoir le dernière
insurrection, bien que je ne croie pas qu'il puisse plaider
que les derniers troubles ne sont pas dus en grande partie
à do graves erreurs d'administration do sa part. Mais cette
question-là viendera on temps et lieu.

J'attire l'attention sur ceci: le gouvernement a évidera-
ment recours à des expédients que je ne regarde pas comme
absolument honorables, pour dissimuler le présent état de
choses. Ce n'est certainement pas honorable pour rous que
de voir chargée au compte de capital sous la rubrique des
terres de la Puissance une dépense de 8330,000, et dans le
but sans doute d'assurer une balance de compte, une recette
de 6500,000 au compte de revenu, comme provenant de la
même source. Ce n'est pas honorable pour nous do consta-
ter la tentative d'escompter pour ce montant considérable le
revenu de l'année prochaine pour le service de l'année cou.
rante. Ça ne nous fait certainement pas honneur que de
voir des articles périssab!cs, comme par exemple un maté.
riel roulant de chemin de fer qui en toute conscience de-
vrait être entré comme dépense ordinaire, crédité maintes
et maintes fois, au compte du capital, dans le but app irem-
ment, de donner lieu à une comparaison injuste en faveur
de l'administration actuelle contre l'administration de ses
prédécesseurs. Ce n'est certainement pas sage pour nous, à
n'importe quel point de vue de fermer les yeux sur le fait
qu'il y a eu des dettes contingentes considérables de créées
par la politique du gouvernement. J'attire l'attention sur
ce fait-ci: c'est que dès que le gouvernement a à faire passer
une mesure qui évidemment n'est pas populaire parmi les
siens, s'il arrive que ces partisans montrent un tant soit
peu les dents, ils sont ûrs de pouvoir immédiatement obte-
nir des octrois considérables pour leurs divisions. Il y a là
double danger. Non seulement cette ligne de conduite
politique peut donner lieu à des dépenses considérables en
même temps qu'inutiles, mais elle ouvre aussi la porte à
toute une suite de nouvelles demandes, d'exigencesnouvelles
que le gouvernement ne peut manquer que d'avoir à subir,
de temps on temps; parmi ces exigences, il peut arriver
qu'il s'en trouve un grand nombre auxquelles le gouverne-
ment ne puisse satisfaire parce qu'elles pourraient donner
ieu à de la jalousie.

Je dis donc que mon honorable ami le ministre des
finances serait très an peine de pouvoir indiquer un autre
pays civilisé où la dépense permanente, que vous la consi-
dériez au point de vue de l'augmentation qu'elle puisse faire
subir à la taxation, ou au point do vue de la dépense en
général, soit plus considérable que la nôtre. Il y a encore
ce fait-ci à repiocher au gouvernement, celui de n'avoir pas
pu, conséquence logique de la politique suivie par le gou-
vernement, bénéficier de la diminution extraordinaire surve-
nue dans le taux de l'intérêt sur le marché monétaire ;-il
en résulte que la population du pays aura probablement à
subir durant les vingt-cinq ou cinquante années à venir, des
frais pour le paiement des intérêts, dont on aurait pu l'exemp-
ter.

A part cela, il y a encore ce grief-ci, c'est que l'on est sur
le point, et ça marche rondement pour cela, de jeter la
population du pays, au moins celle des anciennes provinces,
dans la stagnation, si ce n'est pas même dans une situation
rétrograde; enfin, comme je l'ai déjà dit, j'accuse le gou-
vernement--et c'est ma dernière récrimination, mais ce
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n'est pas la moindre,-je l'accuse, dis-je, de rendre de plus
en plus pratiquement impossible, par son système d'admi-
nistration, le moyen d'administrer le pays avec honnêteté
et droiture. Je m'en vais donner à la Chambre un exemple
pratique de ce que peut coûter un semblable système d'ad-
ministration.

On peut s'étonner avec raison de ce que, dans un pays
comme celui-ci, nous ayons ajouté $200,000,000 à notre dette
brute dans une périodo de dix-sept ou dix-huit ans; mais si
nous examinons ce qui s'est passé, non seulement pendant
les dernières années, mais pendant les quelques jours qui
viennent de s'écouler, cette Chambre pourra s'expliquer assez
bien comment ces énormes dépenses ont pu avoir lieu.
Comme je l'ai dit, chaque avance que les honorables mes-
sieurs ont faites au chemin de fer Canadien du Pacifique,
nous ont en réalité coûté le triple. Nous avons, d'abord,
fait la première avance; il nous a fallu ensuite abandonner
certaines sections pour faire cette avance d'une façon beau-
coup plus dispendieuse; et, en fin de compte, il nous faut
éprouver des pertes additionnelles considérables sur les
omprunts que nous négocions et qui auraient pu être négo-
ciés à des conditions beaucoup plus favorables si nous ne
nous étions pas mis dans la nécessité de faire ces avances à
une époque très inopportune. Dans l'espace de douze mois
nous avons avancé, ou devons avancer, deux montants, l'un
de $30,000,000, l'autre de 85,000,000, au chemin de fer Cana-
dien du Pacifique. Prenez les subventions additionnelles
que nous avons été obligés d'accorder et les faveurs addi-
tionnelles que nous avons été obligés de faire à certaines
personnes en cette Chambre et ailleurs, pour obtenir qu'elles
consentissent à avancer ces $35,000,000, et si vous faisiez
un calcul raisonnable, je crois que vous constateriez que
nous avons dû payer 630,000,000 ou assumer des obligations
représentant cette somme, pour obtenir de prêter ces
$35,000,000. Vous constaterez que nous avons assumé une
obligation additionnelle d'environ 8700,000 par année-
somme qui paierait l'intérêt de $ f0,000,000-car nous avons
fait cette avance dans un temps où il était parfaitement
évident que le fait d'agir ainsi nuirait sensiblement à nos
opérations financières à l'étranger. C'est un autre exemple
de la façon dont l'argent du peuple a été gaspillé, comme je
l'ai déjà dit. Ce sont en grande partie des sommes que des
hommes d'affaires d'expérience, comme le sont quelques-uns
des membres diu gouvernement, n'auraient jamais songé à
donner, à moins qu'ils n'eussent été obligés de le faire dans
le but de faire adopter ces projets particuliers; et, je le
répète, c'est une des conséquences d'un système d'adminis-
tration parfaitement mauvais; c'est le résultat de l'extrava-
gance, de l'incompétence et de la corruption. Or, il cst
tout à fait déraisonnable de dire que nous pouvons faire cela
sans nuire sérieusement à l'avenir de ce pay s. J'entends
ces messieurs paleu comme si l'addition de $200,000,000
à notre dette brute, le fait de tripler nos impôts et nos
dépenses, était une affaire insignifiante pour un pays aussi
grand et aussi prospère que le Canada.

Je vais faire une épreuve pratique, sur laquelle j'appelle
l'attention de la Chambre. La-taxation nominale que nous
exigeons aujourd'hui du peuple du Canada, laquelle doit
s'élever à $27,000,000, d'après la moyenne des taux donnée
par le bureau de la statistique d'Ontario, pourrait entretenir
une famille sur huit de notre population entière; cela tien-
drait la plus grande partie de la population des provinces
maritimes sans rien faire d'un bout de l'année à l'autre. Si
nous tenons compte de la taxation réelle dont souffre notre
popt lation, la protection serait beaucoup plus grande, et il
est évident que ces dépenses excessives amènent la stagna-
tion dans une grande partie du pays. La chose n'est pas
aussi apparente pour nous qui résidons dans les grandes cités
du la Confédération, mais elle est très apparente pour ceux
qui vont dans les.districts ruraux et qui considèrent l'état
de choses qui existe dans toutes les anciennes provinces.

J'examine le recensement; je prends les rapports du
recensement du Canada de 1881. lesquels nous ont récem-
ment été fournis, et que vois-je ? Je vois que dans la pro-
vince de l'Ile du Prince-Edouard, sur six comtés, pas un
seul, durant les dix ans pour lesquels ce recensement a été
fait, n'a pu maintenir son augmentation naturelle. Je passe
à la Nouvelle-Ecosse, et je vois que, sur ses vingt-deux comtés,
à peine deux ont pu conserver leur augmentation naturelle.
Je passe au Nouveau-Brunswick, et je vois que, sur ses seize
comtés, à peine trois ont maintenu leur augmentation natu-
relle. Dans la province de Québec, sur~soixante et cinq
comtés, pendant les dix ans, à peine onze ont maintenu
leur augmentation naturelle, et dans un grand nombre de
ces comtés il y a une diminution absolue de la population.

Je passe à la province d'Ontario, et je vois que, sur ses
quatre-vingt huit comtés-le nombre qu'elle avait à l'époque
où ce recensement a été pris-seulement vingt-huit ont pu
maintenir leur augmentation naturelle, et là, comme dans
d'autres endroits, il y a, malheureusement, un nombre con-
sidérable de comtés où le chiffre de la population a absolu-
ment diminué. Or, il nous est impossible de fermer les
yeux sur la signification de ces faits ; il nous est tout à fait
impossible de ne pas voir que, dans un pays qui, on ne peut
pas le dire, n'avance pas rapidement, dans un pays où, en
tout cas, la population perd plutôt du terrain qu'elle en
gagne, relativement parlant, où nous ne pouvons pas garder
nos propres compatriotes; où nous voyons qu'avec le secours
de l'immigration, nous ne pouvons pas montrer une aug-
mentation égale à l'augmentation naturelle de la population,
il n'est guère possible d'excuser la conduite du gouverne-
ment, qui a triplê 'es impôts publiés dans l'espace de 18 ans,
on, pour être plus exact, dans deux périodes de sept ans
chacune, l'une commençant en 1867 et se termigant en
1871, et l'autre commençant en 1878 et se terminant en
1885. Je dis que le gouvernement a fait beaucoup pour
mettre en danger les bases de la Confédération. Je dis
qu'en ce qui concerne une partie considérable des habitants
de ce pays, il est malheureusement trop vrai que tout ce
que cette Confédération a fait pour eux ça été d'augmenter
considérablement leurs impôts sans leur donner de revenu
suffisant; je dis-ce qui est pis-que toute la politique
actuelle du gouvernement est d'empêcher les diverses pro-
vinces d'exercer une initiative bienfaisante. Nous portons
constamment ces provinces à croire que tout ce qu'elles ont
à faire, c'est d'envoyer ici une députation qui appuie le
gouvernement du jour, et que si elles le font on leur don-
nera ce dont elles ont besoin, qu'on les tirera d'embarras,
qu'elles échapperont à la désagréable nécessité de chercher
à prélever un revenu au moyen do la taxe directe, et que
tout cela sera fait à même le trésor public. Je dis que vous
ne pouvez pas appliquer le système de la Confédération sur
ce principe, et je répète aux représentants du peuple, en
cette Chambre, et au peuple lui-même, que plus nous sui-
vrons ce système vicieux, plus nous hteront la fin de la
Confé;ération. C'est un système réellement trop mauvais.

Nous sommes ici dans un pays nouveau. Nous n'avons
pas de marine, nous n'avons pas d'armée que l'on peut
appeler de ce nom, bien que nous ayons de braves volon-
taires qui ont répondu très noblement à notre appel, lors-
qu'ils ont ou l'occasion de montrer comment ils étaient;
mais, comparativement aux anciens pays, nos impôts né-
cessaires étaient peu considérables, et cependant, nous
avons en ce momeut une taxation qui, relativement à la
population, est tout aussi considérable que celle qui, en tout
cas, est payée par la grande masse du peuple en Angleterre,
et cela, malgré le fait qu'en addition à cette taxation, il y a,
dans une grande partie du Canada, defortes taxes munici-
pales, ce qui exige que la population gagne des gages plus
élevés.

En divers endroits, on se pose la question suivante et
avec raison: Est-il possible que nous puissions lutter dans
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de telles circonstances ? Bien que, moi-même, je n'aie pas
perdu espérance dans l'avenir de la Confédération, bien que
je croie que, malgré ce qui so passe, nous pouvons encore
lutter, cependant, je ne puis pas m'empêcher de croire que
toute notre législation actuelle tend à enlever au peuple
canadien une grande partie des éléments les plus précieuxi
qui constituent une nation. Je dis que si cet état de choses
continue, il deviendra de plus en plus douteux que nous
puissions nous maintenir. Une chose n'est pas douteuse;
c'est qu'il y a, depuis un certain nombre d'années, dans
tout le Canada, une dégradation morale et politique sérieuse.
Une chose n'est pas douteuse, c'est que nous avons perdu
de magnifiques occasions qui ne reviendront probablement
plus. Nous avons commencé notre vie nationale avec de
grands avantages. Non-seulement nous n'étions que faible-
ment taxés, mais nous avions alors de grands avantages sur
notre principal et plus formidable compétiteur, qui, à raison
de circonstances bien connues de nous, faisait la lutte dans
des circonstances très difficiles. La seule chose dont nous
avions besoin, nous l'avons obtenue au début même de notre
existence nationale-nous avons obtenu le contrôle d'un
territoire grand et fertile, ce qui a donné a notre excédant
de population l'occasion de s'établir sur le sol canadien.
Tout ce qu'il nous fallait, c'était un peu de prudence, un
peu de patience, un peu d'honnêteté et un peu de sens
commun, pour profiter de ces grandes occasions. Nous
aurions pu et nous aurions dû en profiter beaucoup plus
avantageusement. Je dis que nous n'avons rien fait de ce que
nous aurions dû faire pour faire de notre pays un pays légè-
rement taxé; et avec la prudence ordinaire. au lieu d'avoir
aujourd'hui environ $200,000,000 de dettes additionnelles,
8100,000,000 auraient suffi. Je dis que c'est la faute de
notre gouvernement si, à l'heure qu'il est, notre Nord-
Ouest n'est pas populeux et prospère; et ce qui est peut
être également important, nos anciennes provinces n'ont
pas appris à connaître les rapports qui doivent exister entre
elles et le pouvoir fédéral,

Nous n'avons pas gardé notre population dans notre
pays; nous aurions ou conserver facilement l'avantage que
nous avions sur les Etats-Unis, et nous aurions pu établir
les bases d'une grande nation beaucoup plus fermement
qu'elles ne le sont aujourd'hui.

En examinant toutes les circonstances, M. l'Orateur, en se
rappelant les faits que j'ai rapportés, en se rappelant les
faits qui, tout le monde le sait, se sont passés dans ce pays,
qui peut s'étonner qu'aujourd'hui un million de Canadiens
soient rendus aux Etats-Unis ? Qui peut s'étonner que, dans
le cours des quelques années dernières, sur 500,000 immi-
grants que nous avons fait venir ici, nos propres données
statistiques municipales semblent démontrer que nous
n'avons pas réussi à en garder 100,000 dans notre pays?
En examinant cet état de choses, qui peut s'étonner que nous
ayons eu deux rébellions dans l'espace d'une douzaine d'an-
nées dans la province qui aurait dû être pour nous une
source de force et de prospérité, au lieu d'être, comme elle
l'est aujourd'hui, une source de dépenses et d'embarras
eérieux ? Qui peut s'étonner que, dans ces circonstances,
nous ayons ou do forts déficits ? Et, ce qui est bien pis, qui
peut s'étoDner que tandis quo cette politique est en vogue,
le parlement du Canada semble avoir résolu d'abdiquer tout'
à fait ses fonctions de contrôler les dépenses de ce pays, et
semble baisser au point de devenir une convention chargée
de partager les dépouilles parmi certaines sections puissantes.
Je le dis encore, M. l'Orateur, je défie les honorables mes-
sieurs de montrer un pays d'une grandeur égale à celle du
nôtre, un pays qui n'a pas été soumis à quelque guerre
désastreuse, ou à quelque malheur semblable, où ils peuvent
signaler un état de choses semblable à celui que j'ai signalé
ce soir; et pour que les opinions que nous exprimons à ce
sujet soient enregistrées, je demande qu'il me soit permis de
proposer:

Sir RcIaOAD CARTWRIGHT

Que tous les mots après "Que " soient retranchés et remplacés par les
suivants: "la totalité de la dépense annuelle du Canada était de $13,-
486,092, en 1868

Que la dite dépense s'est élevée jusqu'à $23,316,316 en 1874, soit une
augmentation de $9,830,224 pendant les sept années qui se sont écoulées
depuis le lerjuxîlet 1874.

Que la dépene était de $23,503,158 en 1878, soit une augmentation de
$186,842 pendant les quatre années qui se sont écoulées depuis le 1er
juillet 1874 jusqu'au 1er uillet 1878.

Que la dépense pour l année expirée le 1er juillet 1874, était de
l3î 110q, 706.
Que le ministre des Finances a calculé que la dépense pour l'année

expirant le 1er juillet 1885, s'élèverait à $32,850,000, soit une augmen-
tation de $9,346,842 pendant les sept années du 1er juillet 1878 au 1er
juillet 1886 (A part toute dépense encourue pour la suppression de la
dernière révolte du Kord.Ouest).

Que la taxation du peuple s'est accrue comme suit:-
De 11,700,681 piastres en 1868

à 20,129,185 " 1874
ài 17,841,938 " 1878
à 25,483,199 " 1884

Que la dette brute du Canada s'est accrue comme suit:-
De 93,046,051 piastres en 1867

à 141,163,155 "t 1874
à 174,957,268 " 1878
à 258,711,088 au 31 mai 1885, indépendamment de beaucoup

d'obligations auxquelles il faudra pourvoir sous peu.
Que les augmentations dans la dette, la taxation et les dépenses sus-

mentionnées ont dépassé les besoins et les ressources du pays, et ont
empêché son progrès et son développement, et que des mesures rigou-
reuses devraient être prises pour r duire les dépenses et diminuer autant
que possible le fardeau imposé au peuple.

M. MoLELAN: Si l'on ne répondait pas, par quelques
remarques, au long discours qu'il a fait en cette Chambre,
je suppose que l'honorable ne trouverait pas cela très cour-
tois envers un homme de sa position. Je n'ai pas l'inten-
tion de retenir la Chambre pendant longtemps; je veux
simplement parler de quelques-uns des points qu'il a sou-
levés. Et, en commençant, je ne puis m'empêcher
d'exprimer ma surprise au sujet du ton et de la manière
dont l'honorable monsieur a prononcé son discours; il a
parlé différemment qu'il ne l'a fait dans les autres discours
qu'il a déjà prononcés en cette Chambre sur des questions
analogues. Je me rappelle avoir entendu l'honorable mon-
sieur, en diverses occasions, prononcer son discours sur le
budget. Ce soir, il a décrit la position du pays et prophé-
ti2é qu'en 1885 et 1886 et pendant plusieurs années, nous
aurions un déficit, que nous étions dans un état d'embarras
presque désespéré; et, cependant l'honorable monsieur n'a
pas montré cette verve qu'il montrait autrefois lorsqu'il
faisait son exposé budgétaire, alors qu'il était passé maître
dans l'art de faire des .déficits. Il n'a jamais paru aussi
heureux que lorsqu'il a prononcé un discours à une époque
où il était entouré de déficits. J'ai ici un petit extrait d'un
discours qu'il prononça en 1877, alors qu'il avait laissé en
1876 un déficit de &1,389,000, et alors qu'il avait devant lui
un déficit d'environ $1,000,000. En cette circonstance,
l'honorable monsieur a dit:

Je pense que le pays peut se féliciter de ce qu'une crise aussi dange-
reuse dans nos affaires soit passée sans que nous ayons éprouvé de pertes
très sérieuses. Je prétends que l'équilibre est aujourd'hui rétabli. Notre
crédit s'est maintenu et plus que maintenu, et, malgré notre déficit et
les difficultés que nous avons eues, nos obligations ont Ôté vendues plus
cher que jamais auparavant, et, à moins qu'un autre malheur semblable
au dernier ne fonde sur nons dans le cours de l'été actuel, nous Pour
rons, saris beaucoup de difficulté, affronter l'orage. Si nons sommes
désappointés, le gouvernement connait son devoir et est dis osé à l'ac-
complir. Le Canada a encore des ressources intactes suffilantes pour
lui permettre de rencontrer ses engagements.

L'honorable monsieur était alors plein d'espoir; il était
joyeux, bien qu'il fût entouré de déficits; parce qu'il avait
alors quelque espérance en son pays, il déclarait que le
Canada avait encore des ressources 'uxquelles on n'avait
pas touché. Ce soir, l'honorable monsieur n'a pas pari
aussi heureux ni aussi joyeux qu'en 1877, lorsqu'il était
entouré de déficits; et je ne pouvais pas savoir pourquoi il
avait changé de ton et de manière; je ne voyais pas pour-
quoi le discours qu'il a prononcé fût si solennel de ton et si
paisible de façon, chose si extraordinaire chez l'honorable
monsieur.
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Il serait discourtois, peut-être imparlementaire, pour moi,

de dire ou de penser qu'il a prononcé un discours qui, il le
savait, ne pourrait pas produire d'effet de l'autre -côté de
l'océan ni nuire à l'emprunt que le ministre des finances se
dispose à négocier lundi prochain.

il serait imparlementaire, pour moi, de dire que si l'ho-
norable monsieur avait en la permission de prononcer ce
discours dans un moment où il eut pu produire cet effet,
il aurait manifesté plus de satisfaction à décrire notre état
sous les couleurs les plus noires possibles et à avertir les
prêteurs de Londres de se tenir sur leur garde. Le ton
sur lequel il a parlé ce soir, était bien différent de celui qu'il
avait lorsqu'il a tenté de prononcer ce même discours dans
une occasion précédente, juste au moment où notre ininistre
des finances venait de quitter nos rivages et dès que le
public eût appris qu'il devait négocier un emprunt et faire
un échange; il fallut tous les règlements de lalChambre pour
restreindre l'honorable monsieur et le maintenir dans les
bornes. Il était aussi impatient qu'un chien qui lutte pour
saisir le gibier qui s'échappe. ,

L'honorable monsieur a parlé des dépenses de l'année
actuelle et des dépenses estimées de l'an prochain. Il nous;
a donné une estimation d'après laquelle il s'imagine qu'il y
aua, durant l'année actuelle, un déficit considérable. Or,
les chiffres qu'il aurait dû nous donner pour l'année actuelle,
sont de 831,242,000, chiffre qui représente ce que nous
avons reçu jusqu'aujourd'hui, d'après les derniers états.
Nous avons payé 829,802,978, y compris les dépenses du
Nord-Ouest, c'est-à-dire, près de 81,000,000, ou, en déduisant
les dépenses du Nord-Ouest, lesquelles, dans mon opinion,
ne devraient pas être imputées raisonnablement sur cette
année, mi sur une autre année quelconque-car, c'est la
coutume, dans tous les pays, que les dépenses extraordi-
naires comme celles occasionnées par ces malheureux
éénoments du Nord-Ouest, soient distribuées sur un certain

nombre d'années-mais, en déduisant ce montant, il y a une
balance à notre crédit de 82,304,503, ce qui, quand tous les
comptes seront présentés au 30 juin, peut être considérable-
ment réduit.

Mais l'honorable monsieur veut absolument qu'il y ait
un déficit en 1885, et il accumule tout ce qu'il peut trouver
en 1886 et 1887. Il nous dit que le chemin de fer Canadien
du Pacifique ne paiera pas ces intêrets et que les terres
fédérales ne rapporteront pas autant qu'on s'y attendait;
puis il dit qu'à tout compter, nous devrons avoir un déficit
de 83,740,000. Puis il nous demande ce que nous allons
faire dans les circonstances.

Eh bien, nous n'avons qu'à remonter à son tarif de 1874
et 1875, qui existait en 1878 lorsque nous sommes revenus
au pouvoir, et à ses estimations pour prelever cette somme
qu'il a calculée, sans imposer au pays un fardeau qui se
ferait sentir d'une façon très sérieuse. Lorsque l'honorable
monsieur a abandonné le pouvoir en 1878, il y avait un droit
sur le thé.

Quelques DÉPUTÉS : Ecoutez, écoutez.
M. McLELAN : Oui, c'est vrai. Quand l'honorable mon

sieur est monté au pouvoir, il n'y avait pas de droit sur le
thé, mais il a imposé un droit sur cet article, et l'honorable
monsieur qui parle toujours de l'augmentation considérable
des taxes imposées en ce pays par le gouvernement actuel,
devrait se rappeler que depuis 1868 jusqu'à 1873 l'on a cons-
tamment réduit les taxes sous l'administration du chef du,
gouvernement actuel; et quand les honorables messieurs
sont montés au pouvoir, la taxation du pays avait été ré.
duite do 13.62 pour 100 sur la valeur totale des marchan-
dises entrées pour la consommation, sujettes aux droits et
admises en franchise à 10.20 pour 100. Lorsqu'il est monté
au pouvoir, la première chose qu'il a faite a été d'augmen-
ter la taxation de 83,000,000, et il est descendu du pouvoir
après avoir augmenté les taxes de 10.20 pour 100 à 14.03
pour 100.

Cependant, malgré cette augmentation de taxes, il y a eu
des déficits tous les ans et il a fallu deux ou trois ans au
ministre des finances actuel pour en sortir. Lorsque l'hono-
rable monsieur parle de l'augmentation considérable de la
dette de la Confédération depuis 1868jusqu'aujourd'hui, il ne
devrait pas oublier qu'environ six ou sept millions de ce
montant au moins figurent pour des travaux d'aucune va-
leur ; mais ils ont été votés pour répondre aux dépenses
ordinaires du pays occasionnées par la mauvaise adminis-
tration de l'honorable monsieur. Il ne devrait pas oublier
que dans cette augmentation de dette il n'y a pas seulement
ses déficits, il n'y a pas seulement la perte qu'il a subie par
la négociation de son emprunt de 4 pour 100 en 1874, se
montant à$ 1,500,000, mais il y a environ 830,000,000 des
dettes des anciennes provinces dont la Confédération s'est
rendue responsable depuis 1878.

Mais l'honorable monsieur demande: " Comment allez.
vous prélever ces $3,700,000?" Nous pouvons remonter au
tarif que l'honorable monsieur nous a laissé en 1878, et ai
nous prenions les importations de thé en 1884 et que nous
imposions sur cet article le même droit imposé par l'hono.
rable monsieur, cela nous donnerait $980,394. Si nous impo.
sions sur le tabac le droit d'accise que l'honorable monsieur
a imposé sur cet article, la consommation de 1884 nous don-
nerait 8800,000 de plus. Puis, tenez compte des timbres sur
les journaux et vous aurez $200,000. Nous avons fait des
dépenses considérables pour les travaux publics. Nous avons
constaté que l'on devait faire plusieurs dépenses nécessaires
dans le pays pour les travaux publics.

L'honorable monsieur dit que le gouvernement ne doit son
existence qu'à la corruption; que tous les travaux publics
qui ont été entrepris et achevés dans ce pays, l'ont été dans
le but de corrompre quelque membre de cette Chambre. Eh
bien, M. l'Orateur, le ministre des chemins de fer et autres
ont entrepris des travaux publics qui ont été approuvés par
les honorables membres dc la gauche; mais cela ne les a
pas corrompus et n'a pas détruit l'allégeance à leur parti, et
c'est une insulte pour cette Chambre et pour ce pays de dire
qu'un membre quelconque de cette Chambre est corrompu
et acheté, et no tient à son parti que parce que l'on fait, dans
son comté, des dépenses pour travaux publics. Toutes ces
dépenses pour travaux publics ont été faites dans l'intérêt
du paya et pour son développement; elles ont été sanction.
nées et approuvées par le peuple en 1882; et lorsque la
question sera de nouveau soumise au peuple en 1887, le gou-
vernement ne sera pas condamné pour avoir entrepris diffé-
rents travaux publics dans la Confédération. Mais si nous
réduisons les dépenses que nous faisons pour la construction
de travaux publics au même montant que les honorables
messieurs de la gauche ont dépensé en 1878, nous pourrions
épargner $1,910,000 sur le montant dépensé en 1884. En
1884, le montant dépensé pour travaux publics imputés sur
le revenu consolidé a été de 82,18,851; et le montant dé.
pensé en 1878 a été de 8998,554; de sorte que, si nous
sommes obligés, par les circonstances, de réduire nos dé-
penses pour travaux publics, nous pouvons réaliser une épar.
gne de près de $2,000,000.

Sir RICEIARD CART WRIGIIT: L'honorable ministre
voudra-t-il me permettre de lui poser une question à titre de
renseignement ?

M. MoLELAN : Je n'ai pas interrompu l'honorable
monsieur, 'et il est juste qu'il attende aussi que j'aie fini.

Puis, en 1878, l'honorable monsieur a dépensé pour l'im.
migration, 8180,000, et en 1884, nous avons dépensé
$575,000. Les honorables messieurs de la gaucho ont
exprimé l'opinion que l'on pouvait et que l'on devait éviter
cette grande dépense pour l'immigration. Eh bien, il peut
arriver que, vu le grand développement du pays depuis
1878, cela devrait être considéré comme un agent d'immigra.
tion suffisant, et, ainsi, nous pourrions réduire considérable.
ment oMs dépenses i mais, M. l'Orateur, n'est-il pas néces-
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saire, je le demande à la Chambre, que, lorsque des membres
du parlement élevés en position et dont les noms sont connus
à l'étranger, font des énoncés comme ceux qui ont été faits
ce soir ; n'est-il pas nécessaire, dis-je, que nous employions
quelque système dans les différents pays du monde pour
neutraliser l'effet de semblablos discours ? En conséquence,
tant que les honorables messieurs de la gauche ne s'abstien-
dront pas de présenter le mauvais côté de la médaille, tant
qu'ils ne s'abstiendront pas de dépeindre ce pays sous les
couleurs les plus sombres possibles, et de le dépeindre comme
un pays sans avenir, il sera nécessaire de faire de très
grandes dépenses pour l'immigration, afin de répandre la
vérité, afin d'administrer l'antidote quand le poison est
donné ; et l'honorable monsieur lui-même est responsable,
dans une grande mesure, de la nécessité de cette dépense
considérable pour les fins d'immigration.

Si nous réduisions ces dépenses au chiffre oà elles étaient
en 1878 et que nous prenions les autres chiffres que j'ai
donnés, nous aurions 84,835,306 à comparer avec un mon-
tant possible de 83,700,000, somme totale que l'honorable
monsieur malgré tout son génie, a pu faire figurer.

Je pourrais parcourir nos dépenses et signaler plusieurs
autres cas. Les dépenses pour la milice et la défense, en
1884, ont été de 8371,000 de plus qu'on 1878. Je ne suppose
pas que l'honorable monsieur consente à réduire les dépenses
faites pour le service de la milice. Les honorables messieurs
de la gauche prennent soudainement un grand intérêt aux
volontaires, et on a beaucoup discuté en cette Chambre et au
dehors au sujet du fait que les volontaires avaient été négli-
gés et au sujet du fait que le patron de leurs pantalons
n'était pas convenable.

M. MILLS: Écoutez ! Écoutez !
M. McLELAN : L'honorable député de Bothwell (M.

Mills) pourrait peut-être suggérer quelques économies dans
l'habillement des volontaires. Je me rappelle que l'hono-
rable député de Bothwell a préparé un compte pour l'équi-
pement d'une couple de compagnies au Nord-Ouest, et ce
compte a été fait sur une échelle très économique dans un
sens et très extravagante dans un autre sens; et si l'hono-
rable monsieur voulait proposer d'équiper nos volontaires
de cette manière, nous pourrions peut-être épargner un
montant considérable. Je vois qu'en 1878, l'honorable
député a babillé 102 sauvages, dont l'équipoment n'était pas
exactement comme celui de la cavalerie mexicaine, un col
de chemise et une paire d'éperons, mais il n'y avait pas de
pantalons. Le compte était à peu près le suivant : 102
paires de bottes, $4 la paire ; 102 chemises de flanelle, $2
pièce ; et 102 mouchoirs de soie, 82 pièce ; et c'était là tout
l'uniforme de ces 102 sauvages que l'honorable député avait
organisés. Néanmoins, je ne suppose pas que Phonorable
député se montre aussi économe en ce qui concerne l'habille.
ment de nos volontaires, surtout lorsque son chef pense
que les pantalons ont tant de valeur, bien que d'autres pen-
sent que la valeur se trouve dans l'épée.

Mais si nous remontions au tarif que l'honorablo monsieur
nous a laisié en 1878, au sujet des quelques articles que j'ai
mentionnés, nous en aurions suffisamment et plus que suffi.
sammont pour répondre à toutes les obligations qu'il a pu
évoquer comme devant tomber sur nous à l'avenir. Mais
l'honorable monsieur devrait aussi se rappeler, malgrN
toutes ses lamentations et toutes ses données statistiquei
municipales, que ce pays. progresse et s'améliore, et que
notre population augmente tous les ans, et que, de cettg
source, nous devrons acquérir une nouvelle force. Il di
que la population de ce pays diminuait; mais nous savoni
qu'il n'y a rien comme un fait réel. La même vieillg
histoire qui se répète dans toutes les parties do la Qonfédé
ration ; l'amour naît durant les frimas de l'hiver et duran
la chaleur de l'été ; la fleur d'orange.ost portée, les cloche
du mariage sonnent et de nouveaux foyers sont formé
d'une extrémité à l'autre de oe pays. Nous ne prenons pa
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un journal que nous n'y trouvions qu'un nouveau foyer a été
établi, et bientôt, en obéissance au grand commandement
" multipliez et remplissez la terre," il y aura dans la nouvelle
maison un berceau qu'il faudra ajouter aux 200,000 berceaux
de cette Confédération, lesquels bercent maintenant dojo unes
Canadiens qui grandiront et deviendront des hommes qui
consacreront leurs forces et leur énergie au développement
de ce pays, pour nous permettre deorépondre au déficit que
l'honorable monsieur a évoqué ce soir.

Outre cela, malgré tout ce que l'honorable monsieur a dit
au sujet de l'émigration, notre population augmente par
l'immigration. Eh 1 M. l'Orateur, tout autour de moi je vois
les fruits de l'immigration dans la Confédération du Canada.
Je vois que dans mon comté, où, il y a quelques années, sont
venus s'établir un petit nombre d'immigrants, leurs dos-
cendants se sont multipliés et ont augmenté à tel point
qu'aujourd'hui il y a 30,000 âmes dans le comté de Colches-
ter, que j'ai l'honneur de représenter dans ce parlement; et
ce comté, qui figure parmi les premiers comtés de la Confé.
dération, a été colonisé par un petit nombre d'immigrants.
Il y a des immigrants qui arrivent ici d'Angleterre, d'Ecosse,
d'Irlande et du continent européen, et ces immigrants ré.
pètent justement ce qui s'est passé dans mon comté et dans
tous les comtés do la Confédération, et qui aideront à aug.
menter les ressources du pays et à répondre aux fantômes
que l'honorable monsieur a évoqués ce soir.

L'honorable monsieur a dit que toute cette augmentation
de dépenses était due à la mauvaise administration, et
comme exemple, il cite le chemin de fer Intercolonial qui,
dit-il, a augmenté le compte du capital d'environ 87,000,000
depuis 1878.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Neuf millions de dol-
lars.

M. McLEL AN : L'honorable député dit que le compte du
capital de l'Intercolonial a augmenté depuis l'époque de an
construction jusqu'à ce qu'il eût coûté 815,000,000 à la Con-
fédération, cherchant par là à créer l'impression que ce
pays, depuis la Confédération, a dépensé 645,000,000 pour
ce chemin. Mais cela comprend. les dépenses faites par la
province de la Nouvelle-Ecosse et la province du Nouveau-
Brunswick pour la ligne constiuite par elles avant la Con-
fédération, laquelle forme aujourd'hui partie du chemin de
fer Intercolonial. L'honorable monsieur dit que depuis
qu'il est descendu du pouvoir, depuis 18'78, le compte du
capital du chemin do fer Intercolonial a augmenté de
89,000,000; il voudrait mettre la Chambre sous l'impression
que tout cela provient simplement de la façon dont on a
exploité ce chemin depuis son départ. Il a omis de dire à
la Chambre que la chemin depuis la Rivière-da-Loup jusqu'à
Lévis a éte acheté depuis cette époque; que l'embranche-
ment de Saint-Charles a été construit; que le prolongement
Est de 80 milles a été acheté, que différents autres embran-
chements ont été construits, et que des travaux i mportants
et nécessaires aux diverses têtes de ligue ont été faits, dans
le but de faire du chemin une ligne.complète et de répondre
aux exigences du pays. Mais il a cherché à créer l'impres-
sion que, pour montrer une balance de 810,000, cette année,
nous avons ajouté les dépenses nécessaires du chemin au
compte du capital, et que, par ce moyen, nous avons porté le
compte du capital jusqu'à $45,000,000.

L'honorable député aurait dû être modéré; il aurait dû
se montrer honnête dans les énoncés qu'il a faits à la
Chambre et au pays. Il dit que nous avons augmenté con-

t sidérablement la dette depuis 1878, cette augmentation êtant
s d'environ $200,000,000. J'ai déjà dit que l'honorable mon-
e sieur était allé au delà des chiffres soumis l'autre jour par le
- ministre faisant fonctions de ministre dos finances; mais je
t n'ai pas maintenant le temps d'ennuyer la Chambre avec
s des détails. L'honorable monsieur ne s'occupe pas d'un
s milliofi ou deux; si nous en jugeons par la, manière.-dont il
s entasse les chiffres, une affaire de 810,000,0000 n'st rifn
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pour lui. En supposant que notre dette ait été augmentée
de 8200,000,000; en supposant que toutes les obligations
que nous avons assumées aient été réalisées et imposées au
pays, comme je l'ai dit, environ 830,000,000 de ce montant
provient de .ce que depuis 1878 nous avons assuné des
dettcs locales.

Qu'avons-nous retiré de cela depuis 1868 ? Eh bien, il
y a 830,000,000, et il y a $6,000,OuO ou 87,000,000 dont nous
n'avons rien retiré-l'honorable monsieur le sait-durant
son administration du gouvernement de 1873 à 1878ý Il
dit que nous avons eu deux chemins de fer, l'Intercolonial
et le Pacifique. Nous avons ou la Colombie-Britannique,
qui est entrée dans la Con'élération avec une dette que
nous avons -prise sous notre responsabilité; nous avons ou
le Manitoba; nous avons eu les Territoires du Nord-Ouest;
nous avons eu l'Ile du Prince-Edouard, et, outre les deux
chemins de fer dont il parle, nous avons eu les diverses
parties de chemins de fer que j'ai mentionnés; nous avons
fait, aussi, de très grandes dépenses pour les canaux du
pays; nous avons fait des travaux publics ici et là, depuis
la Colombie-Britannique jusqu'à l'extrémité est de la Nou.
velle-Ecosse, tous nécessaires au développement du-pays,
tous requis par les exigences du peuplei et toutei ces
dépenses ont été approuvées et sanctionnées -par le peuple
en général.

Permettez moi de dire un mot ou deux au sujet du chemin
de fer Canadien du Pacifique.- L'honorable monsieur dit
que nous avons fait cela. Nous l'avons presque fait et nous
l'avons fait en prenant sur nous la responsabilité d'une dette
considérable à une date beaucoup plus rapprochée que nous
ne l'espérions. Nous avons en ce chemin de fer en nous
endettant ainsi six ans avant l'époque stipulée pour son
achèvement, et la question ie réduit à ceci: Etions-nous
justifiables d'assumer cette dette, de faire ces dépenses et
d'augmenter la dette d'une façon si considérable avant 1891?
Nous avons entrepris la construction de ces travaux qui
devaient être complétés en 1891, croyant que le progrès
naturel du pays et son augmentation, particulièrement en
vertu de la politique qui fut adoptée par le peuple on 1878,
et qu'il a maintenue en 1882, autoriseraient une dépense
aussi considérable que celle que devait entraîner le chemin
de fer Canadien du Pacifique, et cela, d'une année à l'autre,
jusqu'en 1891; croyant que le progîês fait par le pays,
d'une année à l'aura, serait suffisant pour répondre aux
dépenses additionnelles faites pour ce chemin de fer, et que
nous aurions, en 1891, un clemin de fer complété et sans
imposer i ce pays un fardeau que le peuple ne consentirait
pas à supporter et qu'il no serait pas capable de supporter.
On nous a proposé de compléter ce chemin de fer six ans
avant l'époque stipulée dans le contrat, et nous avons dS
alors considérer: "Gagnerons-nous suffisamment en pre.
nant les obligations et en prêtant à la compagnie 830,000,000
et en payant le subside six ans avant l'époque mentionnée
au contrat ?

Nos dépenses sur les parties du chemin qui devaient être
complétées par le gouvernement lui-même seraient d'environ
840,000,000 pour les arpentages et la construction de la partie
qui se trouve dans la Colombie Anglaise et de la partie entre
le lac Supérieur et Selkirk. C'est de l'argent qui a été bien
dépeneé pour le développement de ce pays, et nous espérions
qu'il nous reviendrait, quand tout le iéseau serait complété,
plus de 4 pour 100 d'intérêt. Tant que toute la ligne ne
sera pas complétée, nous ne retirerons aucun avantage, ou,au moins, nous ne retirerons qu'un avantage partiel de cette
dépense de 840,000,000. C'est une considération dont nous
avons tenu compte en faisant le calcul. Nous avons 840,.
000,000 de dépenses qui seront comparativement inutiles
tant que toute la ligne ne sera pas construite, et nous per-
drons l'inté. êt de 4 pour 100 sur ce montant, ce qui, en six
ans, s'élève à 89,600,000. Puis, tant que nous n'avons pas en
de communications non interrompues par chemin de fer, avec
le Manitoba et le Nord-Ouest, les habitas du Nord-Ouest

ont été obligés -de commbrcer sur une grande dchélléave
les habitants des Etats-Unis, et, pondant six mois de l'année,
toutes leurs relations avaient lieu avec nos voisins. -Drant
ces six ans, nous avons cru que lus habitants du Manitoba et
du Nord-Ouest formaient des relations comniërciales qui
continueraient -et dureraient une génération, et-que les an.
ciennes provinces seraient privées de tout l'avantagedu
commerce et des relations commerciales avec le Nord.O'âeàt.
pendant cette période si les communications n'étaient pas
etablies.

Une autre chose que nous avons prise en considération,
c'est que nous devious, lo plus tot possible, mettre lès'habi-
tants du Manitoba et du Nord-Ouest et ceux des anciennes
provinces en communications directes tout le long de
l'année. Puis, vous avez les moyens de communication que
le défaut de ce chemin de fer nous imposait. Pendânt six
mois de l'année, nous étions obligés de voyager par lès
Etats-Unis. La distnoe de Montréal à Winnipeg est de
1,698 milles par les Etats-Unis; sur cette distance, il y a
654 milles sur le territoire canadien, de sorte que tout
Canadien qui désirait se rendre à Winnipeg devait parcourir
1,014 milles sur des lig nos américaines. Il devait payer le
tarif sur les chemins de fer américains et patroniser les
wagons Pullman américains et les restaurants américains,
et, peut-être, rester un jour ou deux pour visiter le pays.
Partant, tout homme allant et venant pendant six ou sept
mois de l'année était obligé de voyager sur les chemins de
fer américains et de contribuer à leur entretien. Quelle est
la signification de tout cela? J'ai examiné les rapports des
différents chemins de fer; j'ai examiné le nombre de gens
allant et venant, mais le nombre de gens allant à la
Colombie-Britannique et oen revenant, nous dirons 20,000
personnes par année, auraient été obligées, duraut six ans,
do passer et repasser sur 1,044 milles de chemins de for
américains. Or, quel est le montant que chaque voyageur
aurait été obligé de payer ? J'ai constaté, après examen,
que le montant aurait été d'au moins 850 chacun pour le
chemin de fer et le wagon Pullman, pour le restaurant et
diverses autres dépenses incidentes; de sorte que les habi.
tants de l'ancien Canada et du Nord-Ouest auraient donné
81,000,000 par année aux chemins de fer américains.

Puis, nous devons tenir comptodu transport des marchan.
dises, pour lequel les chemins de fer américains ont un mo.
nopole pendant sept mois de l'année; durant ce temps, nous
envoyons au moins 25,000 tonnes de marchandises au Mani.
toba et du Manitoba aux anciennes provinces, et, en mettant
la moyenne du prix à $:0 par tonne, nous avons payé un
demi-million de dollars par année.

Et pour les voyageurs et les marchandises, allant et
venant entre le Manitoba et les anciennes provinces, nous
avons payé 81,500,000 par année pour l'entretien de
chemins de fer américains, pour ne rien dire des relations
commerciales qui ont été fournies par nos propres conci-
toyens. Or, M. l'Orateur, en six ans, cela s'élève à 89,000,000.
Nous voyons que pour le simple transport des marchandises
et pour le prix des voyages, nos compatriotes auraient
dépeneé $9,000,000 en six ans pour l'entretien des chemins
de fer américains. On devait tenir compte de cela, lorsque
nous avons considéré si nous devions avander cet argent et
construire ce chemin six ans plus tôt, dans le but d'épagner
cette somme d'argent à nos propres concitoyens. De plus,
nous allons abréger le voyage de 278 milles, car la distance,
sur notre propre territoire, 766 milies, est de 278 milles plus
courte que par le territoire américain. En abrégeant la
distance de cette façon, nos concitoyens épargneraient sur
le prix du voyage, 8400,000 par année, et, en six ans,
$2,400,000. Nous avons épargné tout cela en livrant ce
chemin de fer au commerce six ans plutôt que ne le stipulait
le contrat. Prenez seulement la route de la rive du lac,
766 milles, et si vous allez au delà et dans les montagnes, la
différence sera beaucoup -plus grande ; mais- je me conten-
terai d'examiner seulement le chemin qui longe la rive
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nord du lac Supérieur. L'exploitation des 766 milles de
chemin de fer exige un grand nombre d'employés, pour
surveiller la voie, conduire les locomotives, travailler aux
ateliers de machines, et tenir tout en ordre. La moyenne
du nombre d'hommes employés par mille sur les chemins
de fer, est de 4j, de sorte que sur les 766 milles ce chemin
de fer donne, six ans avant l'époque stipulée, de l'emploi à
3,452 hommes. Ces hommes ont dos familles, de sorte que
ce chemin de fer donne le travail et la subsistance à une
population de 13,803, six ans avant l'époque stipulée à
'ancien contrat.

Le ministre par intérim des chemins de fer et les surin-
tendants d'autres chemins de fer me disent que la moyenne
des gages payés aux employés des chemins de fer, depuis
celui qui surveille la voie jusqu'au mécanicien le plus élevé,
est de $50 par mois; ce qui ferait 8172,600 par mois, ou
82,681,200 par année, et pendant les six années, $12,527,000
qui seront dépensés dans notre pays et parmi nos conci-
toyens pour l'entretien de ces 766 milles de chemin de fer.
Tous ces avantages nous les avons procurés à nos compa-
triotes en complétant ce chemin de fer six ans avant l'épo-
que stipulée au contrat. De cette façon, nous aurons pour
la pleine valeur des 40 millions que nous avons dépensés sur
les sections de la Colombie Anglaise et du lac Supérieur, en
supposant même que l'intérêt seul serait de $9,600,000, et,
naturellement, la dépense de cet argent sera d'une plus
grande valeur pour le pays ; autrement, je ne suppose pas
qv la population du Canada aurait entrepris ces travaux.
Mais, indirectement, cela vaut certainement plus que le
simple intérêt.

En conséquence, M. l'Orateur, nous avons cru que nous
étions justifiables d'assumer cette dette six ans avant la date
mentionnée au contrat. Si vous examinez les résultats qui
seront obtenus, si vous examinez l'épargne qui sera réalisée
en faisant les dépenses dans notre pays, je pense que l'on
admettra qu'ils justifient le peuple du Canada d'assumer la
responsabilité de cette dette.

J'ai démontié à l'honorable monsieur qui a employé tout
son génie à grossir la dette et l'intérêt que si nous reve-
nions seulement à son tarif de 1878, nous ferions plus que
répondre aux exigences de l'augmentation de dépenses que
l'honorable monsieur peut inventer. Mais l'honorable mon-
sieur est effrayé du fait que depuis 1868 nous avons aug-
menté nos dépenses de 821,000,000. Eh bien, M. l'Orateur,
il ne nous a pas dit que depuis 1868 la Colombie.Anglaise,
l'Ile du Prince-Edouard,le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest ont été ajoutés à la Confédération et ont entraîné une
augmentation considérable de dépenses. Puis il voudrait
que nous insistions particulièremennt sur le fait que de
1873 à 1878, ils n'ont augmenté les dépenses d'aucune
manière. Rien ne saurait condamner plus fortement l'ad-
ministration de l'ancien gouvernement, que le fait que pen-
dant cinq ans, il n'a rien fait que de rester dans le statu quo.

M. VAIL: Oh 1 Oh !
M. Mo LELAN: L'honorable député de Digby rit. Les

momies des catacombes d'Egypte n'ont pas augmenté les
dépenses d'un seul dollar dans cinq ans. Les honorables
messieurs de la gauche avaient pour d'augmenter les dé-
penses. Ils ont fait comme l'intendant qui alla cacher son
talent. Ils craignaient de le montrer, de l'employer pour
l'avantage de leurs maîtres, le peuple; et quand, en 1878, ils
se présentèrent à leurs maîtres, ces derniers leurs firent une
réponse analogue à celle qui fut fait à l'intendant.

Si c'est un grand crime d'augmenter les dépenses, pour-
quoi presque tous les autres pays, excepté queques pays sans
énergie et quelques vieux pays, en sont-ils coupables? Si
vous trouvez un pays qui n'a pas augmenté ses dépenses
durant les cinq di nières années, c'est un vieux pays ou un
pays sars énergie.

Un DÊPUTÊ: Et les Etats-Unis.
M. MOLELAN
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M. McLELAN: .e vais démontrer aux honorables

députés ce que les Etats.Unis ont fait. Les honorables
députés aiment à citer les Etats-Unis, et je vais démontrer
qu'il n'y a guère de pays qui ait augmenté les dépenses
du gouvernement civil plus que les Etats.Unis ne l'ont
fait pendant les cinq dernières années. Voici des données
statistiques au sujet des dépenses des gouvernements:

Autriche : 1879, £47,116,365 ; 1884, £51,491,937, aug.
mentation de £4,375,572, ou 10 pour 100. Hongrie : 1879,
£25,643,638; 1884, £32,920,023, augmentation de £7,277,385,
ou 33 pour 100. Belgique : 1879, £10,944,258 ; 1884,
£13,154,370, augmentation de £2,210,112, ou 20 pour 100.
Allemagne (Prusse): 1879, £35,692,889; 1884, £54,152,894,
augmentation de £19,460,005, ou 54 pour 100. Grande.
Bretagne : 1875, £74,328,040 ; 1879, £85,107,78a, augmen.
tation de £11,079,749, ou 17 pour 100. Grèce : 1879,
£2,145,670 ; 1884, £3,432 584, augmentation de £1,286,914,
ou 57 pour 100. Italie: 1879, £61,423,937; 1884,£62,227,073,
augmentation de £803,136, ou I½ pour 100. Pays-Bas:
1879, £9,607,605 ; 1884, £11,938,314, augmentation de
£2,330,709, ou 22 pour 100. Russie: 1879, £64,389,225;
1884, £80,200,000, augmentation de £15,810,775, ou 25 pour
100. Espagne: 1879-80, £32,263,638; 1883-84,£32,0 5 3 ,99 9,
réduction de £109,639, ou 33 pour 100. Indes: 1879,
£63,031,070; 1883, £69,418,598, augmentation de£6,387,520,
on 10 pour 100. Japon: 1879.80, £12,063,515; 1883-84,
£15,121,211, augmentation de £3,057,696, ou 25 pour 100.
Nouvelle-Galles du Sud: 1879, £4,570,720; 1883, £7,791,088,
augmentation de £3,220,368, ou 75 pour 100. Queensland:
1879, £1,678,931 ; 1883, £2,242,971, augmentation de
£564,340, ou 33 pour 100. 'Australie méridionale : 1879,
£1,768,167 ; 1883, £2,330,079, augmentation de £561,9 12,
ou 33 pour 100. Australie occidentale : 1879, £145,312 ;
1883, £240,566, augmentation de £95,25 1, ou 65 pour 100.
Canada: 1879, $24,455,381; 1884, 831,107,706, augmentation
de 86,552,325, ou 23½ pour 100. Etats-Unms: 1845,
821,895,369; 1850, 837,165,990, ou 76 pour 100; 1855,
856,316,197, ou 49 pour 100; 1860, $60,056,754, ou 7 pour
100; 1878, 8134,463,452; 1883, 8206,248,006, augmentation
de 861,784,554, ou 46 pour 100. Diminution des taux d'in-
térêt, 843,340,743, laissant un total de $105,125,297, ou 77j
pour 100, sans réduction d'inté' êt.

Sir RICHARD CART WRIGHT: Chaque son de ce mon.
tant a été appliqué à la réduction de la dette. Les dépenses
des Etats-Unis ont diminué de 50 pour 100 depuis 17 ans.

M. McLELAN: L'honorable monsieur dit que le montant
a été appliqué à la réduction de la dette, et qju'ils ont réduit
le paiement de l'intérêt. J'ai montré que l'augmentation
avait été de 46 pour 100, malgré la réduction de l'intérêt.
En 1883, les Etats-Unis payaient 843,000,000 d'intérêt de
moins qu'en 1878, et cependant les autres dépenses pour le
gouvernement civil ont porté le tout à i6 pour 100. Si vous
retranchez l'intérêt, pour le bénéfice de l'honorable député
de Digby et de l'honorable député de Huron-Sud, l'augmen-
tation est de 77¾ pour 100.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je dis qu'ils ont réduit
les dépenses de 50 pour 100 en 17 ans. Les assertions de
l'honorable monsieur sont inexactes.

M. McLELAN: Nous avons augmenté notre dette, et,
pour couvrir l'intérêt de cette augmentation de la dette,
nous avons augmenté nos dépenses annuelles de 23J pour
100; mais les Etats-Unis, en retranchant l'épargne qu'ils
ont faite sur l'intérêt, ont augmenté leurs dépenses de 77¾
pour 100.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
est entièrement dans l'erreur.

M. MoLE LAN: Alors tous les livres qui renferment les
états des dépenses des divers pays du monde sont inexacts.
Tout ce qui ne vient pas en aide au raisonnement de l'hono-
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rable monsieur semble &tre inexact; et il ne serait peut-êtro
pas parlementaire -de dire que l'honorable monsieur désire
représenter notre pays sous le plus mauvais jour possible.
Et, en conséquence, tout ce qui ne tend pas à démontrer que
le pays marche à la ruine, que nous devenons tous des ban.
queroutiers, 'doit être erroné. Il n'admettra même pas
qu'aucun des documents publics de ce pays sont exacts, s'ils
ne s'accordent pas avec sa manière de voir. Après que
l'honorable monsieur eût entassEé cette dette en perspective,
il a dit que nous allions avoir une dette de 855 par tête.
J'ai repassé un certain nombro de ces pays, et j'ai montré
la grande augmentation qu'il y a dans les dépenses des
pays progressifs do l'univers; je vais maintenant parler
de leur dette. Celle de l'Autriche est de $65 par tête;
celle de la Hongrie, de 855 par tête; colle de la Belgique,
de $75 par tête ; celle de la France, de $129 par tête :
celle de la Grande-Bretagne- ce pays où nous faisons nos
emprunts-de $102 par tête, contre nos 855. Vous avez
dans la France et la Grande-Bretage des pays presque com-
plètement développés, où il n'y a pas pour le développement
et le progrès cette place qu'il y au Canada, et leur dette est
double de celle du Canada. Prenons ensuite les Pays-Bas,
dont la dette est de $105 par tête; la Nouvelle-Galles du Sud,
qui a augmenté ses dépenses de l'année dernière de 75 pour
100; sa dette est de $123 par tête, soit plus du double d0 la
nôtre. Qneensland, qui a augmenté ses dépenses de 35 pour
100, a une dette de $250 par tête. Je ne crois donc que
l'honorable monsieur devrait nous alarmer beaucoup en cal-
culant notre dette en perspective, et en la portant à $55 par
tête, lorsque j'ai démontré que presque tous les pays du
monde augmentent très rapidement leurs dépenses et ont
une dette par tête beaucoup plus élevée que ne l'est celle
du Canada.

Mais j'ai parlé des perspectives que nous avons de réduire
cette dette et de faire face a ces dépenses. L'honorable
monsieur sait que lorsqu'il a entassé sur nous toute cette
dette, il a mis sur les épaules du peuple du Canada presque
toute la dette qu'il lui a fallu contracter depuis un certain
nombre d'années. Avec le réseau de l'Intercolonial com-
plété, avec toutes ces diverses lignes que nous avons subven-
tionnées, avec le chemin de fer du Pacifique Canadien, termi-
né, l'honorable monsieur sait que le peuple du Canada n'a pas
besoin, pendant plusieurs années, de fortes dépenses sur le
compte du capital. Et, M. l'Orateur, avec l'augmentation
naturelle de notre population, avec l'augmentation que doit
produire l'immigration, pourvu que l'honorable monsieur
cesse dans ses discours de diffamer, de décrier et d'amoin.
drir notre pays, nous n'avons rien à craindre. Notre peuple
est aussi entreprenant et aussi énergique que celui de
n 'importe quel pays du monde. L'honorable monsieur a
prédit, en 1878, que nous allions tarir les sources du com-
merce par la politique nationale; que nous n'aurions point
de commerce avec les pays étrangers, et point de commerce
international. L'honorable monsieur sait par les Tableaux
du commerce, que notre commerce avec les pays étranges
a augmenté énormément et qu'il a augmenté considérable-
ment depuis 1878.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les tableaux ne le
démontrent pas.

M. McLELAN: L'honorable monsieur sait que lorsqu'il
était au pouvoir, do 1873 à 1878, le commerce a suivi une
marche rétrograde, et que toutes nos industries ont été
paralysées. Mais si vous comparez le Canada avec les
autres pays, vous aurez peine à on trouver un qui ait plus
de commerce avec l'étranger, pendent que son commerce
intérieur soutient avantageusement la comparaison avec
celui de n'importe quel pays du monde de même population.
Notre commerce extérieur nous place dans une position
enviable.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Prenez la Nouvelle-
Galles du Sud. Elle a 6100 contre nous 818.

374

M. McLELkAN : L'honorable monsieur aime beaucoup à
parler des Etats-Unis. Il en a fait mention une demi-dou-
zaine de fois ce soir, et je suppose que l'honorable député de
Norfolk-Nord va nous en parler une douzaine de fois de
plus. Il va faire toutes ses comparaisons avec ce pays.
AUons aux Etats-Unis. Au Canada, notre commerce avec
l'étranger a été de $53 par tête de notre population en 1884,
tandis que celui des Etats-Unis a été de 830 par tête. Celui
de la France a été de 847.60. Le Canada, pour sa popula-
tion, l'a emporté sur les Etats-Unis, sur la France, sur le
Brésil, dont le commerce extérieur a été de $19.65 ;
sur l'Espagne, de $15. Le commerce extérieur de
la Grande-Bretagne a été de $103, et nous venions, sur la
liste que j'ai mentionnée, avant la France, l'Espagne, le
Brésil, l'Italie, le Portugal, le Mexique, la Russie, la Prusse
les Etats-Unis. Je dis qu'avec le développement dont est
susceptible notre pays, et avec les facilités que nous avons
pour faire le commerce avec l'univers, il n'y a rien dans les
remarques de l'honorable monsieur qui doive nous alarmer.
L'honorable monsieur àit encore, peut-être pour la centième
fois, que nous avons chassé !a population de ce pays, que
sans notre maladresse le Nord Ouest serait prospère.

M. MILLS: Ecoutez, écoutez.
M. McLELAN: L'honorable de Bothwell dit " écoutez,

écoutez," comme s'il avait fait le Nord-Ouest. Le gouverne.
ment dont il faisait partie a en le pouvoir pendant cinq ans,
et qu'a-t-il fait pour le Nord-Ouest ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous y avons ou la
paix et un bon gouvernement, et n'y avons pas provoqué
une rébellion par une administration brutale.

M. McLELAN. Non ; mais je dirai à l'honorable mon-
sieur qu'une opposition peut faire plus qu'un gouvernement
sur les hustings, dans le parlement et par ses journaux,
pour provoquer une rébellion ; et si l'honorable monsieur
veut repassertous les discours qui ont été prononcés dans cette
Chambre et dans les diverses assemblées où ses collègues,
ses associés et lui ont porté la parole, qui ont été répandus
sur les ailes de la presse dans tout le Nord-Ouest et sont
parvenus aux métis, qui ont pris racine dans les cSurs de
ces derniers et les ont portés à croire que nous étions prêts
à une rébellion, qu'ils n'avaient qu'à se soulever et qu'il n'y
aurait pas un seul homme dans tout le Canada qui irait les
combattre, il verra qu'une opposition peut faire plus qu'un
gouvernemont pour susciter une rébellion. Mais l'honorable
monsieur dit que le Nord-Ouest a été prospère. Qu'ont-ils
fait, M. l'Orateur, pour rendre le Nord-Ouest prospère ?
Pendant les cinq années qu'ils ont passées au pouvoir, ils
ont essayé d'établir une communication avec le Nord-Oues',
d'ouvrir et de développer cette contrée au moyen de ce
fameux réseau d'étendues d'eau en construisant un petit
bout de voie ferrée de 114 milles à partir de Fort William
et en utilisant la rivière la Pluie, le lac des Bois et les
écluses de Fort Frances, puis en construisant 114 autres
milles de chemin de fer jusqu'à Selkirk.

Une VOIX: L'hôtel Neebing.
M. MoLELAN: L'hôtel Neebing n'a pas contribué très

grandement au succès du Nord Oust, si ce n'est qu'il a con.
tribué à la chute de ce gouvernement et à l'avènement au
pouvoir d'un gouvernement qui a administré le Nord Ouest
d'une mannière convenable. Après avoir atteint Selkirk,
ils se proposaient d'aller aux montagnes Rocheuses par les
lacs, et par la rivière à la Poule-d'Eau, et en remontant la
Saskatchewan sur une longueur de 700 à 800 milles. Je
dis que les honorables députés de la gauche n'ont jamais en
l'intention de construire le chemin de fer du Pacifique cana.
dien comme entreprise du gouvernement, au delà de Selkirk.
C'est consigné dans les archives. Mon honorable ami m'a
conseillé de ne pas parler des archives ni d'aborder cette
question; mais nous sommes prêts à montrer qu'ils n'ont
jamais ou l'intention d'aller au-delà de Selkirk ; et pendant
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qu'ils nous blament de n'avoir pas fait assez pour le Nord- 1
Ouest, les archives renferment la preuve qu'il ne consi-
déraient pas qu'il valût la peine de diriger la ligne sur
Winnipeg pour 7,000 à 8,000 habitants, mais qu'ils voulaient
la diriger droit vers le Nord-Ouest et la construire dans un
marais. Ces honorables messieurs nous raillent et disent
que sans une mauvaise administration nous aurions eu dans
cette contrée un million d'habitants, bien que, de leur propre
aveu, ils l'aient laissée avec vne population d'à peine 30,000
&mes. Après que l'on eut changé de système en établis-
sant jusqu'à cette contrée une communication rapide et
directe entièrement par voie ferrée, lors du changement de
gouvernement, le peuple vit qu'il y aurait une contrée
digne d'être habitée, et il crut que le gouvernement exécute-
rait l'entreprise qu'il avait commencée; et, M. l'Orateur, la
population,qui était do 30,000 âmes, aaugmenté considerable-
ment en cinq années. Pendant la présente sessionje crois,
peu de temps avant que la rébellion ait éclaté, l'honorable
député de Huron-Sud (sir Richard Cartwright) a présenté
une résolution comportant que l'on devait faire une nouvelle
province du territoire d'Alberta, vu que la population de ce
dernier avait tant augmenté; et lorsque les honorables
messieurs parlent de l'union des cultivateurs, ils disent
qu'elle comprend 150,000 cultivateurs, et cependant lors-
qu'ils ont quitté le pouvoir, la population entière de cette
contrée ne dépassait pas 30,000. L'honorable monsieur ne
devrait pas nous railler et dire qu'il n'y a pas assez de
monde dans cette contrée.

Les honorables messieurs do la gauche nous ont raillés
maintes et maintes fois et nous ont défiés de citer une seule
phrase qu'ils aient prononcée décriant cette contrée. Mais
cela fait simplement partie d'un projet pour décrier cette
contrée. Ils veulent que nous recueillions tout ce qu'ils ont
dit contre cette contrée, et que nous le mettions de nouveau
dans les Débats pour le remettre en circulation. Ça ne suffit
p as que les agents do chemins do fer des Etats-Unis recueil-
lent ce qu'ils disent dans cette Chambre et qu'ils l'impri-
ment, accompagné de portraits de ces honorables messieurs,
mais il faut qu'ils nous détient maintenant de répéter ce
qu'ils ont dit contre le pays. Ils veulent que leurs discours
soient remis en circulation, afin qu'ils puissent contribuer à
déprécier cette contrée. Nous sommes tentés de repasser
leur dossier, de prendre les discours et les écrits de ces
honorables messieurs, pour montrer comment ils ont, d'une
époque à l'autre, consacré leurs efforts à amoindrir et à
avilir le Canada. Si une nouvelle circulation de ces discours
ne devait pas causer du tort au pays, si ces discours ne
devaient pas produire leurs effets sur les capitalistes étran-
gers, nous pourrions repasser leur dossier, mais les capita-
listes étrangers Feraient portés à ajouter foi à ces discours;
ils ne pourraient pas supposer que des hommes occupant
des positions responsables essaieraient de décrier leur propre
pays; ils ne croiraient pas que, depuis la destruction de
Sodome, on pût trouver dans aucun pays ou aucune ville
des hommes qui appliqueraient tous leurs efforts à avilir et
à amoindrir leur pays. En conséquence, nous refusons
d'accepter leur défi, ne voulant pas remettre en circulation
ce qu'ont déjà dit ces honorables messieurs.

L'honorable monsieur dit que notre conduite a ou pour
effet de diminuer notre crédit à l'étranger, et de empeuher
d'emprunter à 3J pour 100. Il est possible que nous ne
puissions emprunter à un taux aussi bas que le font quelques
pays; mais s'il est vrai qu'il y a ici des hommes occupant
des positions élevées qui représentent continuellement aux
capitalistes des autres pays que nous sommes un peuple
insolvable et ruiné, comment pouvons-nous espérer que
notre crédit augmente. L'honorable monsieur sait l'avan-
tage qu'il y a de présenter aux capitalistes le beau côté de
la médaille; il sait l'effet qu'aurait sur les capitalistes de
l'Angleterre un méchant discours, un discours montrant que
les finances du pays sont dans un état déplorable; et il sait
l'effet que l'on produit sur les capitalistes en leur montrant

M. McLELAN

[e beau côté de la médaille, leur assurant que nous sommes
dans une condition prospère et que toutes nos dépenses ont
été faites pour des travaux rémunérateurs. Mais il y a une
considération pour le capitaliste. Il se peut qu'il considère
que nos recettes suffiront pour faire face à nos dépenses-et à
notre intérêt; il se peut qu'il compte sur la permanence du
pays; et lorsqu'il lit les discours des honorables messieurs
de la gauche, qu'y trouve-t-il qui puisse l'engager à croire
que le Canada est stable et permanent ? Il trouve l'hono-
rable monsieur qui prêche l'indépendance, qui déclare que
le jour n'est pas éloigné où le Canada sera un pays indé-
pendant, et que ce jour arrivera probablement longtemps
avant l'échéance des obligations que nous offrons. Il verra
encore, par ces discours, que dans toutes les parties du pays
il y a de la désunion et que la Confédération ne durera pas,
qu'il y aura Eécession ici et là, et que le tout se désagrégera
comme une corde de sable; et, comme résultat, le capita-
liste ne fera aucun placement dans ce pays sans être sûr de
la permanence de nos institutions. Mais l'honorable mon-
sieur sait qu'en dépit do ses discours et de ceux de ses
collègues, il faut que notre crédit augmente; qu'en tenant
compte de notre dette par tête, du développement dont
notre pays est susceptible, de nos progrès et de nos pers-
pectives, le Canada offre de meilleures garanties que la ,
Grande-Bretagne même; qu'il offre un champ plus sûr pour
les placements que la Grande-Bretagne même. Examinez
ce qui a lieu au Canada. Prenez le plus sombre tableau que
l'honorable monsieur puisse faire, savoir que nous avons une
dette de 855 par tête, et allez dans la Grande-Bretagne, là
vous trouverez de grandes dépenses et une forte dette par
tête, et vous constaterez que la Grande-Bretagne n'est pas
susceptible de développement et de progrès comme l'est le
Canada, tandis que la Grante-B-etagne devra toujours faire
do fortes dépenses pour son armée et sa marine, si elle veut
conserver la position qu'elle occupe dans l'univers. En con-
séquence, si vous pouviez persuader aux capitalistes de ne
pas lire les discours des honorables messieurs de la gauche,
ceux de la Grande-Bretagne croiraient qu'il y a plus de
sécurité pour les placements en Canada que dans n'importe
quel pays de l'Europe, sans excepter la Grande-Bretagne.

L'honorable monsieur a parlé de la rébellion. Je crois
que son effet sur notre crédit sera de prouver la fausseté des
paroles de ceux qui ont prêché la sécession, qui ont dit que
le peuple n'est pas favorable au maintien de la Confédéra-
tion. La rébellion a montré au monde -que notre peuple ne
désire pas la sécession, mais qu'il est déterminé et prêt à
conserver intacte cette union. Le résultat sera, je crois, que
les capitalistes étrangers auront à l'avenir une plus grande
confiance dans le Canada; ils verront que non seulement
notre peuple est déterminé à maintenir intacte la Confédéra-
tion, mais aussi que nous avons parmi nous des hommes qui
ont surpris l'uni ver a par la promptitude avec laquelle ils ont
pris les armes et le courage dont ils ont fait preuve durant
la rébellion. Nous savions que nous avions un grand nom-
bre de volontaires dont mon collègue (D. Çaron) était très
fier, mais il leur manquait l'épreuve du feu pour prouver
leur qualité. L'épreuve a eu lieu, et le résultat a démontré
que nos volontaires sont de l'étoffe dont on fait les soldats.
Noas avons la fière satisfaction'de savoir que pas un seul
homme.n'a reculé ou hésité à faire son devoir, bien qu'ils
fussent dans la position la plus pénible dans laquelle 'puissent
se trouver les soldats, celle de combattre contre un ennemi
caché. Nous comptons maintenant des héros, là où il y a
deux mois nous ne comptions que des hommes. La rébel-
lion va produire un bon effet à l'étranger. Les capitalistes
étrangers qui nous prêtout do l'argent auront confiance
dans le Canada, et notre crédit sera par là amélioré.

M. MLLLS: Vous aurez besoin d'une autre rébellion pour
l'améliorer d'avantage.

M. McLELAN: Je dois offrir à la Chambre des excuses
pour l'avoir retenue aussi longtemps, Je suppose que l'ho-
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norable monsieur a fait de son mieux pour représenter les
finances du pays dans une condition déplorable. .e crois
que son discours n'aura pas un effet très sérieux. L'hono.
rable monsieur a une habilité marquée pour représenter la
pire des causes comme étant la meilleure. L'honorable
déploie une adresse merveilleuse à prouver ce qu'il désire.
Il nous demande pourquoi un million de personnes ont quitté
le pays et sont aux Etats-Unis, mais il oublie qu'il a été
pendant cinq ans ministre des finances, et qu'un demi-million
de ceux qui sont partis de ce pays pour aller s'établir aux
Etats-Unis ont déclaré, comme l'a la l'honorable député de
Durham-Ouest, pendant la dernière session, qu'ils ont quitté
le pays en 1876 et en 1677.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pas du tout ; ceci est
tout à fait inexact.

M. McLELAN: C'est l'honorable député de Durham-
Ouest qui l'a dit, et vous devez régler cela entre vous deux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ça été cité. Produisez
votre preuve.
,M, MoLELAN : Dans tous les cas, l'honorable monsieur

sait qu'il a paseé cinq années au pouvoir; il sait qu'il n'y
avait pas d'ouvrage pour le peuple dans ce pays, et que les
gens vont où ils peuvent trouver de l'ouvrage, et que les
gens ont émigré à la recherche d'emplois qu'ils auraient dfi
avoir au pays. L'honorable monsieur essaye, dans un dis-
cours élaboré, de prouver qu'il y a eu une forte émigration,
que la population diminue, s'éloigne du pays, et il prend les
rapports d'un ou deux districts, et croit avoir tout prouvé.
S'il pouvait par là obtenir un avantage de parti, je crois que
l'honorable monsieur, avec ses grands talents, avec sa
grande adresse, irait sur les bords du Saint-Laurent, et
élaborerait un grand discours pour prouver que ce fleuve
remonte son cours. Il regarderait quelques-uns des tour-
nants, il regarderait quelque copeau remontant le courant
sous le souffle du vent, et se basant sur ces petits faits, il
élaborerait un discours pour prouver à sa propre satisfaction
que le Saint-Laurent remonte son cours vers les montagnes
et les lacs. Mais nous, qui n'examinons pas les tournants
et les courants, mais qui regardons le grand fleuve même,
nous savons qu'il suit son cours vers la mer, et qu'il aug.
mente en profondeur et en volume à mesure qu'il approche
de son embouchure. Ainsi, lorsqu'il veut prouver que.notre
population nous abandonne et que nous nous appauvrissons
do jour en jour, il saisit quelque petit fait, et b9tit sur- cela
un discours pour prouver que nous nous appauvrissons
d'année en année, tandis que de même que les eaux qui
s'élargissent et descendent le Saint-Laurent, prouvent que le
fleuve &'élargit et augmente de volume, ainsi les faits
prouvent, notre commerce et les placements que fait notre
population de tous côtés et dans toutes les caisses d'épargne
prouvent que la prospérité de notre pays augmente, se déve.-
loppe, s'agrandit, et que nous n'avons rien à craindre des'
présages et des pridictions des honoirables messieurs de la'
gauche.

M. CHARLTOST : ,e ne retiendrai pas la Chambre
longtemps. Il n'est pas nécessaire'd'ajouter à ce qu'a dit
mon honoreble ami de Huron-Sud (sir Richard Cartwrigbt),
et je ne demanderai l'indulgence de la Chambre que pour
répondre à quelques-unes des assortions de l'honorable
ministre de la marine et des pêcheries. Ce monsieur nous
a informés, en commençant, que le député de Huron-Sud
avait été heureux autrefois, lorsqu'il était au pouvoir et
qu'il traitait la question des déficits; qu'il faisait ses exposéi
financiers à la Chambre sans éprouver cé sentiment de
crainte qui l'animait évidemment ce soir. Cette différence
entre l'attitude de l'honorable monsieur à cette époque et
son attitude ce soir, si différence il y a eu, avait certes sa
raison d'être. Lorsqu'il faisait ses exposés financiers, je ne
sache pas qu'il eût une raison particulière de s'alarmer.
Il savait que les embarras temporaires, qu'éprouvait le

Canada auraient une fin. Il savait que la dépression com.
merciale que subissait alors le pays était une affaire de
quelques années, et aurait une fin. Il savait que tout ce
que le gouvernement avait à faire pour placer le Canada
dans une position convenable, c'était de ménager ses res.
sources, réduire les dépenses et administrer honnêtement,
les affaires publiques, et que si le gouvernement faisait cela,
comme il l'a fait, s'il réduisait strictement les dépenses et
économisait nos ressources, il n'avait qu'à laisser faire le
temps, et que tout irait bien. Il savait que le tarif de
1876, après le retour de la prospérité commerciale, donnerait
à ce pays un revenu suffisant; et ce qui a eu lieu aux Etats-
Jnis prouve que les prévisions de l'honorable monsieur à

ce sujet étaient bien fondées. En 1879, les Etats-Unis ont
retiré de la douane la somme de 8137,2>0,000. Sans avoir
aucunement changé le tarif, ils ont retiré de la douane, en
1882, $220,000,000, soit une augmentation de plus de 69
pour 100 dans la courte période écoulée entre 1875 et 1883.
Le changement dans les affaires commerciales qui a produit
cette forte augmentation du revenu des Etats-Unis, sans
aucune modification du tarif, aurait produit une augmenta.
tion aussi forte au Canada, si le tarif n'avait pas été changé,
et que l'augmentation dans ce pays eût été en proportion
de celle qui a eu lieu aux Etats-Unis.

Avec le maintien des droits imposés sur les articles impor.
tés en 1876, il aurait eu, en 1882, un surplus considérable
provenant des droits imposés par ce tarif. Il avait une
bonne raison pour envisager l'avenir sans alarme, car il
savait qu'il n'avait qu'à maintenir les dépenses dans des
limites raisonnables et à nous donner un gouvernement
économe, et que le retour de la propriété lui fournirait des
fonds suffisants pour administrer les affaires du pays. Mais
quelle est aujourd'hui la condition des choses ? Pourquoi
mon honorable ami envisage-t-il aujourd'hui l'avenir avec
plus de crainte qu'il ne le faisait alors ? Parce que nous
avons un tarif qui n'augmentera probablement pas dans une
grande mesure notre revenu; parce que nous avons un
gouvernement qui n'économise pas les ressources du pays,
mais qui, au contraire, dépense inconsidérément, et si je dois
me servie do cette expression, qui néglige les intérêts du
peuple, et augmente les dépenses d'au delà de $ 1,450,000
par année.

L'honorable monsieur a insinué que l'honorable député de
Huron-Sud était volontairement coupable de chercher A
affecter' le crédit du pays dans l'emprunt que nous sommes
à la veille d'effectuer en Angleterre. Mon honorable ami
s'est gardé de critiquer l'administration financière de ce
pays jaequ'à présent, qu'il ne peut plus attendre et agir
ainsi pendant cette session du parlement; il s'est à dessein
abstenu de la critique qu'il a faite ce soir, craignant qu'elle
ne pût, peut être, avoir un effet désavantageux pour notre
crédit, sachant dans tous les cas, que s'il le faisait, il serait
accusé de manquer de patriotisme. Puis, l'hqnorable mon.
sieur prétend qu'il est injuste de tenir compte des dépenses
extraordinaires faites cette année au Nord.Ouest. Cette
prétention ne peut être maintenue. Le gouvernement est
obligé de faire face aux dépenses qu'il faut faire d'année en
année, et en faisant face à nos dépenses ordinaires, cette
année, il est évident que nous allons avoir un déficit.

L'honorable monsieur a critiqué la politique fiscale des
prédécesseurs du gouvernement actuel. Il a dit que lors.
que l'honorable député de Huron-Sud a quitté le pouvoir
nous avions un droit sur le thé. Lorsqu'il a quitté le pou-
voir, M. l'Orateur, nous n'avions pas de droit sur le char.
bon, ni sur le pain, et je crois qu'une comparaison de l'état
fiscal des deux gouvernements sera infiniment en faveur de
mon honorable ami. Il nous a dit que le3 dépenses de ce
pays avaient considérablement augmenté sous l'administra.
tion des prédécesseurs du gouvernernent actuel. Eh. bien,
M. l'Orateur, je me propose de repasser brièvement l'admi-
nistration des affaires financières de ce pays sous l'adminis-
tration Mackenzie, et j'ose dire qu'aucun gouverneMent« de
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n'importe quelle nation civilisée ne peut présenter un état
financier plus honorable pour lui que celui du gouverne-
ment Mackenzie. Ce dernier est arrivé au pouvoir en 1874,
alors que les dépenses générales de ce pays avaient été por-
tées de $13,486,000 à $23,316,000, et que nous avions une
dette nette de 8108,324,000. Il est vrai que cette dette a
été augmentée ; il est vrai que la dette nette, qui, le 1er
juillet 1874, s'élevait au chiffre quej'ai mentionné, était de
8142,990,000 le 1er juillet 18,4; mais il est de plus vrai que
l'administration Mackenzie n'était responsable que d'une
très faible partie de cette augmentation. Lorsqu'elle a pris
les rênes du pouvoir, elle a été obligée d'exécuter des con-
trats faits par ses prédécesseurs, ce qui l'a forcée durant
cinq ans, à dépenser 817,645,000 pour diverses entreprises
publiques, y compris l'élargissement des canaux, dont elle
n'était aucunement responsable. Elle a eu à remplir d'autres
obligations contractées par ses prédécesseurs, au montant de
811,052,000, pour le chemin de fer du Pacifique canadien, et
à dépenser une autre somme do 85,286,000 pour compléter
le chemin de fer Intercolonial, soit une dépense totale sur
le capital, durant son terme d'office, de $33,984,000, dont
elle n'était aucunement responsable et qu'elle n'aurait pu
éviter ; de sorte que, sur une augmentation totale de la
dette de 834,666,000, les actes de ses prédécesseurs lui
avalent imposé ces $33,984,000. Mais eu égard au fait que
les exercices financiers empiètent les uns sur les autres,
cette administration ayant pris les rênes du pouvoir en
1674, alors qu'une partie de l'exercice était écoulée, et
s'étant retirée en 1878, alors qu'une partie de l'exercice
était également écoulée, la comparaison que j'ai faite au
sujet de la dette lui est moins favorable que ne le justifient
les faits, car elle n'était réellement responsable de la dette
publique, que pour un montant de $100,000, somme dépensée
pour le canal Saint-Pierre.

Je vais maintenant aborder la question des dépenses con-
trôlables. Vous savez, M. l'Orateur, que nous avons des
charges déterminées sur le revenu et que nous avons aussi
des dépenses que nous appelons dépenses contrôlables, et ce
n'est que dans cette dermère classe de dépenses que le gou-
vernement peut pratiquer l'économie. Il faut que les charges
déterminées soient payées ; les charges sur le revenu pour
l'administration des travaux publics, pour les dépenses des
départements des postes et de l'accise ne peuvent être
changées d'une manière sensible. Voyons maintenant ce qu'a
fait l'adminimtration Mackonzie au sujet des dépenses con-
trôlables. Les dépenses contrôlables du gouvernement
Macdonald durant la première période ont été comme suit :
1867-68, 83,630,298 ; 1873-74, 88,324,076, soit une augmen-
tation onze fois plus rapide que celle de la population du
pays. Nous arrivons à l'administration de M. Mackenzie
et de ses collègues. Les dépenses contrôlables qui étaient
alors de 88,324,076, étaient réduites en 1878-19, à $6,941,577,
soit une réduction de 81,382,499. Nous arrivons maintenant
à la seconde période du gouvernement Macdonald. Les dé.
penses contrôlables, qui étaient à cette époque de 86,941,577,
furent augmentées au point de s'élever, en 1884-85, à
612,289,625, soit une augmentation de 65,348,048, ou sept
fois plus rapide que celle de la population, sans compter les
estimations supplémentaires et des articles auxquels on n'a
pas pourvu, qui sont encore à venir. Voici une comparaison
des dépenses totales du fonds consolidé : Première période,
1867-68, 813,4S6,092, 1873.74, 623,316,316, augmentation,
$9,83l,2M4, soit une augmentation annuellede81,305,036.
Seconde période: 1873-74.823,316,316; 1878-79,824,345,384,
augmentation, $1,139,065, soit une augmentation annuelle
de 8227,813. Je puis ajouter, aussi, que cette augmentation
était plus apparente que réelle. L'augmentation réelle était
beaucoup moindre, car lorsque mon honorable ami arriva
au pouvoif comme ministre des finances, il trouva que
les estimations de sir Leonard Tilley avaient été portées
à 823,685,000 pour l'exercice courant. Mon honorable ami
(sir Richard Cartwright) ne dépensa que $23,316,000. Sir

M. CHARLTON

Leonard Tilley ne peut prétendre qu'il aurait dépensé moins
que ses estimations. Les estimations de sir Richard Cart.
wright pour 1878-79 étaient de 82 t,669,000. Il ne resta au
pouvoir que peu de temps après lo commencement de l'ex.
ercice, et fut remplacé par sir Leonard Tilley, qui remplit
cette charge pendant plus des trois quurts <le l'exercice, et
dépensa $34,455,3ýl, dépassant de $73i,391 le estim'itions
de sir Richard ; sir Leonard Tilley était respànsable de
cet excédent. D'après ces faits, l'augmentation iéello
durant l'administration de M. Mackenzie a été de 8353,000,
soit une moyenne de 670,536 par année. Quant aux dé.
penses imputables sur le fonds consolidé, elles ont été de
824,455,381 en 1878-79, de 31,784,235 en 1883-84, ce qui
comprend les articles auxquels on n'avait pas pourvu pour
1883 84, $676,529 que renferment les estimations qui vien-
nent d'être déposées. Les estimations pour le prochain
exercice ne sont pas encore assez complètes pour servir de
comparaison, mais sir Leonard Tilley a dit qu'elles s'élève-
raient à $32,850,000. L'augmentation de 1878 79 à 1883-84
a été de 87,388,854, soit en moyenne une somme annuelle
de $1,465,770. Voilà une réponse sufflsante à ceux qui
accusent l'administration Mackenzie d'avoir mal administré
les affaires financières de ce pays. Il y a eu une forte dimi-
nution dans les dépenses contrôlables sous cette adminis-
tration, contre une forte augmentation sous ses prédéces.
seurs-augmentation onze fois plus grande que celle de la
population durant leur premier terme d'office, et sept fois
plus grande durant leur deuxième torme. Il y a aussi ou
dans les dépenses imputables sur le fonds consolidé, une
forte augmentation, s'élevant à plus de $9,000,000 durant
leur premier terme ; contre une augmentation réelle de
6353,000 durant les cinq années que l'administration Mac-
kenzie a eu los i ênes du pouvoir.

L'honorable monsieur a attaqué l'honorable député de
Huron-Sud (sir Richard Cartwright) parce que ce dernier
avait dit que le gouvernement pour obtenir de l'appui, avait
eu recours à des moyens qui n'étaient guère autre choie
que de la corruption. Cela est connu pour un fait ; il est
acquis à l'histoire que le gouvernement a été obligé
d'acheter son appui, qu'il aconcilié des éléments hétérogènes
et opposés, que les orangistes marchent avec les bleus la
main dans la main, et qu'il a uni d'autres éléments dissem-
blables en achetant leur appui. Le gouvernement n'a pu
obtenir l'appui des bleus pour le prêt fait au Pacifique cana-
dien, l'annéa dernière, qu'en imposant au peuple une nou-
velle charge au profit d'intérêts locaux, en subventionnant
des chemins de fer. [e gouvernement s'est maintenu de
cette manière, ces moyens ont fait partie de sa politique, et
il a eu recours à des expédients de ce genre pour garder le
pouvoir.

M. WRITE (Hastings): Comment le gouvernement a-
t-il acheté les orangistes ?

M. CHARLTON: Une manière dont le gouvernement
achète les orangistes, c'est en donnant aux sauvages de
Hastings-Est le droit de voter. Je ne crois pas, cependant,
que les orangistes aient été aussi exigent& que quelqueE-
uns dos autres éléments qui appuient le gouvernement.

M. BOWELL: L'honorable monsieur voudrait les voir
se battre. Ils ont cependant trop de bon sens por.r tomber
dans son piège.

M. CHARLTON : J'avoue qu'au lieu de voir le lion et
l'agneau se reposer ensemble, j'aimerais mieux les voir mon-
trer leurs tendances natmelles. L'honorable monsieur qui
a porté la parole à la Chambre a prétendu que le peuple
avait sanctionné la politique du gouvernement en 1882.

Les honorables messieurs de la droite ont-ils montré la
moindre confiance dans le verdict du peuple avant les élee-
tions? N'ont-ils pas commis un des plus grands crimes qui
aient jamais été perpétrés dans aucun pays, afin de s'assurer
le verdict du peuple ? Ils ont montré, par l'acte de remanie.
ments monstrueui de 1882, par ce vil remaniement dos divi-
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sions électorales, qu'ils avaient peu d'espoir que le verdict
du peuple leur serait favorable. L'honorable monsieur va 1
sans doute prétendre que leur conduite sera sanctionnée par I
le peuple aux prochaines élections. Que font-ils pour s'as-
surer un verdict favorable ? Elle sera sanctionnée par hasard
en vertu de la décision du reviseur; elle sera sanctionnée,
peut-être, par la violation des principes fondamentaux des'
institutions libres, en enlevant au peuple le pouvoir de régler
sa propre représentation, en donnant aux créatures du gou-
vernement, le pouvoir, et enleur imposant le devoir de con-
fectionner et de reviser les listes électorales de ce pays, de
donner aux farouches sauvages le droit de suffrage, ce qui
peut avoir pour résultat la réélection à cette Chambre de
l'honorable député de Hastings-Est et d'autres partisans du
gouvernement conservateur.

M. WHITE: J'étais ici avant vous, et j'y serai après vous.
M. CHARLTON. L'honorable monsieur a fait quelques

déclarations financières ce soir, et je trouve dimcile d'ajouter
foi à quelques-unes d'entre elles. Il a dit, par exemple,
que le gouvernement était aé la veille d'effectuer une
épargne de 81,b00,000 sur des travaux publics, l'an pro.
chain, sur un crédit total de $1,500,000.

M. MeLELAN. J'ai dit que la chose pourrait se faire, si
c'était nécessaire.

M. CHARLTON. Je ne vois pas quelle nécessité pour-
rait permettre au gouvernement d'économiser $1,900,000
sur $1,500,000. Si vous pouvez produire une pression qui
permette à un homme de faire cela, j'aimerais à savoir
comment la chose peut se faire.

M. BOWELL. Tout comme vous accusiez le président
du chemin de fer du Pacifijue Canalien d'avoir volé huit
millions sur six.

M. CHARLTON. Je ne me rappelle pas ce fait. Voici
un sommaire des estimations pour 1885.86, et je constate-

M. MoLELAN. Mon état entier était basé sur les dé-
penses de 1881-85,-de l'exercice entier. %

M. CHARLTON. Je n'ai pas compris que l'honorable
monsieur ait dit cela. Il nous dira peut-être quelles sont
les estimations pour 1883-84.

M. McLELAN. Je parlais des dépenses.
M. CHARLTON, L'honorable monsieur a parlé d'éco.

nomiser S1,900,000 sur 81,500,000, pour des travaux publics.
Ensuite, M. l'Orateur, il a fait un tableau très riant des

progrès accomplis par ce pays en le peuplant; de fleurs
d'orange, de couronnes nuptiales, de berceaux que l'on éta-
blissait; et il a dit que tout ce dépeuplement dont on parle
était imaginaire, qu'il n'y avait rien de tel. Il est regret-
table, M. l'Orateur, qu'en dépit du tableau couleur de rose
qu'il a fait, nous perdrions un grand nombre de nos compa-
triotes canadiens; il est regrettable qu'ils abandonnent le
pays par milliers. Je ne puis dire s'il y a moyen d'em-
pecher l'exode, mais c'est une folie de nier son existence.
C'est une folie de rejeter sur l'opposition la responsabilité
de cet exode, ou de prétendre que leurs discours ont pour
effet d'amener cet exode. L'exode est créé par la condition
actuelle du pays, et il a été considérablement accéléré de-
puis que les honorables messieurs sont arrivés au pouvoir.
L'honorable ministre de la marine et des pêcheries dit que
pendant l'administration du gouvernement Mackenzie, un
demi-million de personnes ont quitté ce pays. Les statis-
tiques américaines démontrent que durant l'administration
de X. Mackenzie, 134,000 Canadiens ont quitté ce pays pour
se rendre aux Etats-Unis, et les mêmes statistiques indi-
quent que depuis que les honorables messieurs sont au
pouvoir, ce nombre s'est élevé à 450,000, soit, qu'il a été
trois fois pins considérable par année sous l'administration
actuelle que sous la préeédente.

L'honorable monsieur a critiqué les assertions faites par
'honorable député de Huron, relativement au chemin de fer
Intercolonial. Il a dit qre l'honorable monsieur avait in.
luit la Chambre en erreur en ne disant pas que le compte
lu capital avaii, été augmenté de 89,000,000 sousla présente
administration, et il a mentionné le fait que l'embranche.
ment de la Rivière-du-Loup avait été acheté et ajouté au
chemin. Je ne crois pas que cela fasse une différence. Le
capital du chemin a été augmenté; les charges du pays ont
été augmentées; et le chemin produit un revenu de 810,000
sur un placement do 845,000,000. Il a ensuite parlé du défi.
cit de l'administration précédente ; mais il a oublié de men.
ionner les paiements faits par cette administration aux
fonds d'amortissement, lesquels s'élevaient à une somme
presque, si non tout à fait, sumsante pour contrebalancer les
déficits; et de dire que si nous tenons compte des paiements
faits au fonds d'amortissement, il nous reste un très faible
déficit, s'il en reste. Il a demandé ce que nous avions à
montrer pour notre augmentation de la dette publique, et il
a dit que nous avions des travaux publics. C'est vrai. Il
a mentionné le chemin de fer Intercolonial, que l'on a dit
avoir pris la forme d'un Grecian bend pour accommoder
l'honorable monsieur même, et dont nous avons retir6
810,000,sur un placement de 845,00,000. L'argent placé dans
les entreprises publiques du Canada rapporte, en tout, un
revenu d'environ un cinquième de 1 pour 100. Qelques.,
unes d'entre elles sont des entreprises utiles, comme les ca-
naux, mais l'argent dépone pour l'Intercolonial a été dissàl-
pé. L'argent placé dans la construction du chemin de fer
du Pacifique canadien excède de plasieurs millions le mr»-
tant qu'il fallait pour obtenir la fin que l'on se proposait ;
et si nous additionnons nos placements faits dans les entre-
prises publiques, nous verrons qu'au moins 870,009,000 à
880,000,000 de la dette du Cauada ont été placés .dans des
entreprises publiques qui représentent très peu de chose.

M. WHITE (Hastings) : Si vous allies aul Nord-Ouest
vous ne croiriez pas cela.

M. CHARLTON: Je pourrais aller au -Nord-Ouest mille
fois, mais je ne serai jamais convaincu. que la construction
du chemin de fer du Pacifique canadien, qui coûtera à ce
pays près de 8 100,000,000, est un- bienfait pour le pays,
lorsqu'on aurait pu le faire construire pour le tierg de ce
montant, ou que ce placement 'était sage.

M. WHITE (Hastings):De meilleurs hommes que vous
l'ont cru.

M. l'ORATEUR: A l'ordre. L'honorable monsieur ne.
devrait pas faire ces interruptions.

M. CHARLTON: L'honorable mcnsieur a appuyé Ion.
guemeht, et apparemment avec un ·plaisir particulier, sur
les affaires du chemin de fer du Pacifique canadien. Il a
appuyé sur cette partie de la politique du gouvernement par
laquelle on a obtenu le parachèvement de ce chemin six ans
avant la date fixée dans le contrat, avec une onction qui in.
diquait clairement qu'il supposait que le gouvernement
avait fait quelque chose digne d'approbation dans cette
partie de sa politique. Il a demandé triomphalement, ai s
ligne de conduite était justifiable. Jes dia qu'elle ne l'était
pas. Je dis que la manière dont le contrat fut passé en pre.
mier lieu n'était pas justifiable; que le gouvernement aurait
d demander des soumissions aux capitalistes de l'univers.
En deuxième lieu, je dis que le gouvernement n'était pas
justifiable de poursuivre l'exécution du contrat, lorsqu'il eût
constaté qu'il pouvait obtenir do meilleures conditions. En
troisième lieu, il n'était pas justifiable dans sa conduite rela-
tivement au chemin de ferd d Pacifique canadien, en ne sur-
veillant pas de près ses affaires, et en n'obligeant pas la
compagnie A employer l'argent qu'elle avait reçu de ce.gou-
vernement, aux fins de ison contrat. Il n'était pas justi-
fiable dans ses efforts pour assurer le parachèvement de ce
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chemin six ans avant la date stipulée dans le ontrat,' parce
qu'il l'a assuré à un coût très élevé, sans avantages propor
tionnés pour le pays, avec l'argent duquel il a été construit
L'honorable monsieur nous dit que le développement dt
pays est dû à la construction rapide du chemin. Quel déve
loppement y a-t-il dans cette contrée qui s'étend jusqu'aux
montagnes Rocheuses et à travers les montagnes? La popu
lation de la contrée qui s'étend de la* base des montagnei
Rocheuses à Winnipeg pourrait être placée sur un tiers de
la distance; elle pourrait être établie sur 300 milles de cett
ligne et de ses embranchements. La ligne a été construit(
à travers la région des prairies plus rapidement que ne l'oxi
geaient les besoins du pays, bien qu'à un coût plus élevé
et sans aucun avantage pour le pays. Si l'on avait suivi la
première politique, qui consistait à construire le chemir
lentement, et seulement suivant les besoins du pays, c'aurait
été mieux pour le Nord-Ouest, pour la compagnie, et pour
le Canada en général.

L'honorable monsieur parle de la grande importance d'une
communication directe avec le Nord-Ouest parle chemin au
nord du lac Supérieur. Je ne suis pas prêt à contester que
la construction de la ligne au nord du lac Supérieur ne
soit importante pour le pays. L'opposition n'a jamais con.
testé l'opportunité de construire plus tard cette section du
chemin, mais ce qu'a prétendu l'opposition c'est que les
financep du pays s'épuisaient trop rapidement, et les obliga
tions que le pa y avaient contractées étaient si énormes que
nous devions tôt chercher à économiser nos ressources
que de nous lancer étourdiment dans cette entreprise et de
contracter une dette considérable. Raisonnant d après ces
prémisses, nous prétendiuns qu'une ligne passant au sud du
lac Supérieur et se raccordant aux lignes de l'ouest au Sault
Sainte-Marie, servirait à la fois toutes les tins pratiques du
pays, sans épuiser nos ressources financières au point où
elles l'ont été. Je crois que c'était là la vraie politique. La
grande masse du commerce du Nord-Ouest sera transbordée
A Port-Arthur, du chemin de fer au steamer, et transportée
aux ports de l'est. Je ne crois pas qu'en été le tratic tra
verse la ligne au nord du lac Supérieur. L'honorable mon-
sieur parle beaucoup des avantages qu'il y a à ouvrir ces
7!60 milles de chemin. Il nous a dit que les salaires payés
sur cette section s'élèveront à $2,000,000 par année, et que
88,000,000 seront payés aux artisans omplo ès sur toute la
ligne. Je crois son estimation très exagérée, et quand même
elle ne le serait pas, les Canadiens ne retireront pas un très
grand avantage de ces dépenses, car la compagnie semble
préférer los Américains. Elle a un gérant général améri-
cain, et un surintendant de division américain à Winnipeg;
presque tous ses contrats ont été remplis par des Améri.
cains; les différentes parties du chemin ont été établies par
des Américains ; elle emploie sur ses trains des conducteurs
américains ; de fait, c'est une compagnie américaine, sous
l'administration et la surveillance d'Américains, et, si le
mode actuel d'administration se continue, il n'est pas pro-
bable que notre population bénéficie beaucoup des avantages
que retirent les artisans.

L'honorable monsieur fait très peu de cas de l'augmenta-
tion de nos dépenses, et il dit que l'annexion de la Colombie.
Britannique, de l'Ile du Prince-Edouard et du Nord-Ouest,
nous a donné une population qui contrebalancera pleinement
l'augmentation des dépenses. C'est là une assertion absurde.
La population de la Colombie-Britannique était de 10,000
à 12,000 ; celle du Manitoba et du Nord-Ouest n'était que
de quelques mille, et la population de l'Ile du Prince-Edouard
est d'environ 100,000. Dire que cette population de 200,000,
tout comptée, sur une population totale de 4,500,000, pour.
rait expliquer toute cette augmentation de dépenses, qui
s'est élevée à $9,100,000 pendant le premier terme d'office
des honorables messieurs de la droite, et à près de 68,000,000
pendant le second terme, c'est absurde.

Dans cette partie on ne peut plus étonnante de ce singulier
mélange, l'honorable monsieur, après avoir accusé l'ancien
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gouvernement d'avoir mal admitiistré les affaires et d'avoir
- augmenté la dette publique,'l'a ~condamné sous prétexte
. qu'il n'avait pas augmenté la dette durant ses cinq années

de pouvoir. Il dit que les membres de l'ancien gouverne.
- ment sont comme l'homme dônt parlent les Ecritures, qui
i avait déposé son talent dans la terre-qu'ils n'ont pas
- développé les ressources du pays, ni augmenté les dé.
s penses, qu'ils ne se sont pas engagés dans la construction

du chemin de fer du Pacifique canadien et dans d'autres
) travaux publics. Ils ont dépensé de fortes sommes pour des

travaux publics, mais ils ont économisé de toutes manières,
. partout où ils ont pu le faire ; et pendant qu'ils ont évité

soigneusement d'augmenter les dépenses du pays, ils ont
administré efficacement les affaires du pays ; et je défie l'ho-

i norable monsieur de citer une seule industrie du pays qui
ait souffert sous l'administration de l'honorable M. hiac.
kenzie et de ses collègues en conséquence de parcimonie de
leur part ou de leur refus de dépenser de l'argent où c'était
nécessaire.

L'honorable monsieur a fait des comparaisons entre l'aug.
i mentation des dépenses du Canada et celle des dépenses des

Etats-Unis, et je ne puis trouver dans les statistiques des
Etats-Unis rien qui justifie les assertions de l'honorable
monsieur ou les conclusions auxquelles il est arrivé. Je
vois, en examinant ses déclarations, que les dépenses des
Etats-Unis ont augmenté moins rapidement que celles de ce

i pays. Par exemple, sons le titre de gouvernement civil,
les Etats-Unis ont dépensé, en 1868, 858,171,000, et en 1883
868,678,000, soit une augmentation de 810,000,000, la pro-
portion n'étant pas plus élevée que l'augmentation de la
population. Arrivant aux dépenses totales nettes et ordi-
naires du pays, y compris l'intérêt, je vois qu'on 1874 les
Etats-Unis ont dépensé 8194,118,000, et en 1883 8206,218,-
000, soit une augmentation d'à peine 812,000,000 en dix
années.

M. WHITE (Cardwell) : Prenez les chiffres pour 1884.
L'honorable monsieur verra que le montant est de $244,-
000)000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce dont on a parlé,
c'est de la taxation nécessaire.

M. CHARLTON: Je n'ai que l'almanach de 894, qui
donne les états pour 1883.

M. WHITE (Cardwell) : J'ai celui de 1885, qui donne les
étais pour 1884, et ces états indiquent une augmentation
d'environ 840,000,000 durant cette année-là.

M. CHARLTON: Les dépenses nettes ordinaires ont été,
en 1816, de 823,373,000, et en 1882, de $40,389,000. Si
,ous prenez le rapport du trésorier des Etats-Unis, qui
danne l'augmentation nette ordinaire de chaque année
depuis 1816, vous verrez que leur taux moyen d'augmenta.
tion est beaucoup moindre que le notre. L'honorable mon-
sieur a aussi fait une comparaison avec d'autres colonies,
mais il y a entre notre propre colonie et les colonies austra-
liennes cette différence, que nous tenons un compte du
capital tandis qu'elles ne le font pas. L'honorable monsieur
a inclu dans leurs dépenses les emprunts, les dépenses du
capital et les dépensais ordinaires. Mais si nous avions
compté comme partie de nos dépenses de cette année les
860,000,000 que nous empruntons, quelle espène de résultat
aurions-nous ? Cela montre que la comparaison. est entière-
ment injuste et inexacte, et mon honorable voisin de droite
(sir Richard Cartwright) me rappelle, relativement au
volume du commerce dans les différents pays, que les expor-
tations de la Nouvelle-Galles du Sud ont été de 8$00 par
tête, et celles du Canada de 818 seulement psr tête durant
le dernier exercice.

L'honorable monsieur nous informe qu'aucune autre
augmentation de notre dette n'est maintenant nécessaire.
je ne suis pas enclin à ajouter foi aux promesses que pour-
rait faire la présente administration de s'abstenir d'aug-
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menter nos dépenses sans nécessité. Ça serait contraire à.
toute son histoire depuis 1867, et je ne puis lui donner le
crédit d'un pareil repentir tant qu'elle ne montrera pas par
des actes les fruits de son repentir. De 813,500,000 qu'é.
taient nos dépenses en 1867, les honorables messieurs de la
droite les ont portées à $3,800,000 pour le prochain exer-
cice; un gouvernement qui a si considérablement augmenté
les dépenses contrôlables, un gouvernement qui a augmenté
la dette publique de $200,000,000, augmentation six fois
plus rapide que celle de notre population, un gouvernement*
qui a ce dossier, je ne le choisirais pas volontairement pour
administrer- les finances du pays pendant le prochain terme
d'office. Je n'ajouterais fois à aucune promesse qu'il pour-
rait faire de ne pas augmenter la dette du pays.

Il ne peut s'empêcher de l'augmenter, car s'il garde le
pouvoir, c'est par des moyens qui entraînent nécessaire-
ment une augmentation de notre dette. Il. conserve le
pouvoir au moyen de la politique peinte par Petroleum V.
Nasby, au moyen du pillage, en subventionnant ses parti-
sans chaque fois qu'il se trouve dans l'embarras, chaque
fois qu'un groupe de ses partisans tient un caucus, au n° 8
ou ailleurs, et décide de faire de nouvelles demandes au
gouvernement, en échange de nouvelles demandes d'allé-
geance que leur fait le gouvernement. La position même
dans laquelle est placé le gouvernement, les conditions
même dans lesquelles il conserve le pouvoir, les mesures
mêmes qu'il lui faut prendre pour concilier les éléments
opposés qui composent sa suite, l'obligent impérieusement à
continuer à marcher dans la voie qu'il a suivie dans le
passé. Il ne s'est pas rendu volontairement coupable de
plusieurs choses dont on l'accuse, mais les exigences politi-
ques l'ont forcé à sacrifier les intérêts du pays pour garder
le pouvoir. Les raisons mêmes qui ont obligé ce gouver-
nement à administrer les affaires du pays comme il l'a fait,
les raisons mêres qui l'ont forcé à augmenter notre dette
et nos dépenses aussi rapidement qu'il l'a fait, ces mêmes
raisons auront le même effet et produiront à l'avenir les
mêmes résultats que par le passé.

L'honorable ministre de la marine et des pêcheries a fait
ce que l'on peut appeler un discours mosaïque, tant ses
transitions d une partie à l'autre ont été brusques, et je suis
forcé de faire les mêmes transitions brusques en le suivant.
Il a ensuite accusé l'opposition d'avoir provoqué la rébellion
du Nord-Ouest. Ses discours, a-t-il dit, sont parvenus aux
métis et aux sauvages. Je me demande s'ils ont pris les
journaux quotidiens et surveillé le progrès des événements
dans ce pays.

M. WOODWORTH : Leurs chefs l'ont fait.
Sir RIOARD CARTWRIGHT : Gabriel Dumont a, dit-

on, été abonné à la Xinerve. Il a probablement puisé ses
idées et ses inspirations à cette source.

M. WOODWORTH : Un des chefs du nom de Jackson
était correspondant du Globe de Toronto. Cette critique de
l'pposition ne renferme pas un seul élément de loyauté.
M. CHARLTON: L'o pposition n'a rien fait pour provoquer

une rébellion au Nord- nest,mais les difficultés qui existaient
au Nord-Ouest et qui ont amené une rébellion, étaient dues à
la nonchalance et à l'indécision du gouvernement, qui a man-
qué pendant des mois et des 'années de s'occuper de leur
règlement. Par sa mauvaise administration, par sa politique
concernant les compagnies de colonisation des terres, par
La politique au sujet des baux de terres à paturages et des
baux de terrains houillers, et des fonds de bois, par sa poli-
tique consistant à troquer et à diviser un empire entre ses
partisans, sans concurrence, d'une manière subversive de
tous les principes d'un gouvernement libre,-,par ces
moyens on a créé et:fomenté les troubles du Nord-Ouest, et
eu égard à l'incapacité complète du gouvernement à régler
ces questions, ou d'essayer de s'enquérir des griefs dont se
plaignent ces hommes, la 'rébellion a éclaté.

L'opposition n'a rien eu à faire avec cette dernière ; au
contraire, elle a protesté contre l'indécision,- le manque
d'habiletê qu'a montré le gouvernement. Nous avons
signalé les points faibles de sa politique;, nous avons
montré les mauvais résultats de cette politique concernant
'les terres, et de la continuation de la politique par laquelle
le gouvernement concédait des fonds de bois, et de sa politi-
que relativement aux baux de terres à pâturages et de ter-
rains houillers; nous avons protesté contre tout ce qui, dans
la politique du gouvernement, a produit les résultats que
l'honorable monsieur a on ne peut plus déloyalement attri-
bué aux efforts de l'opposition ; et si l'on eût accepté nos
représentations et suivi la ligne de conduite que nous avions
conseilléi, on aurait détourné cette catastrophe, qui a finale-
ment éclaté sur le pays.

L'honorable monsieur a demandé ironiquement pourquoi
nous n'avions pas ouvert le Nord-Ouest lorsque nous étions
au pouvoir. Mais nous l'avons fait ; nous avions construit
la voie ferrée d'Emerson à Selkirk; nous. avions en voie de
construction une ligne s'étendant de Port-Arthur à Selkirk;
nous avions fait des arrangements pour continuer la
construction de ce réseau de chemins do fer à l'ouest de la
rivière Rouge, aussi rapidement que . le demandaient les
besoins du pays. Le premier ministre d'alors (M. Mackenzie)
avait conçu et mettait à exécution une politique large et
d'une grande portée au sujet du développement du Nord-
Ouest. Si le gouvernement actuel avait mis à exécution
cette politique, s'il avait construit le chemin de Port.
Arthur à Selkirk et -continué la construction de la ligne
dans la région des prairies aussi rapidement que le deman-
daient les besoins du pays, on aurait épargné à ce dernier,
dans la construction du chemin de fer du Pacifique canadien,
au moins 815,000,000 à 820,000,000 un argent et toute la
subvention en terres. Il est regrettable que la politique
sage inaugurée par l'administration Mackenzie dans le
développement du Nord-Ouest n'ait pas été suivie par ses
successeurs. L'honorable monsieur a dit: Ils nous défient
de recueillir ce qu'ils ont dit au sujet du Nord-Ouest, pour
le mettre dans les Débats et assurer la condamnation du
pays. Voilà une expression passablement forte, et il a
ajouté: Nous n'accepterons pas le défi. Non; ils ne l'accep-
teront pas, peu importe combien souvent nous leur avons
lancé ce défi ; ils ne recueilleront pas les attaques que nous
avons dirigées contre le Nord-Ouest, et nos tentatives
d'amoindrir le Nord-Ouest. Parce qu'ils ne le peuvent pas;
parco que ces accusations ne sont pas fondées; parce que
l'accusation que nous avons essayé d'amoindrir ou, de décrier
le Nord-Ouest, ou de détourner de cette contrée le courant
de l'immigration, ou de nuire à cette contrée, n'est pas
fondée.

M. MACKINTOSH: Si je fournis à l'honorable monsieur
des déclarations faites au détriment du pays non seulement
par la presse réformiste, mais aussi par les honorables mes.
sieurs de la gauche, les lira-t-il à la Chambre ?

M. CHARLTON: Si l'honorable monsieur désire lire des
extraits, à cette heure avancée, il peut le faire. Je ne nie
pas qu'il ait pu paraître dans le Mail et la Globe, et dans
d'autres journaux, des lettres exprimant des opinions re-
lativement au Nord-Ouest; mais, comme parti, nous n'avons
rien à faire avec les opinions des particuliers. Si le Mail
dit qu'une gelée terrible a eu lieu au Nord-Ouest, et y a
produit la banqueroute et la destruction, nous ne sommes
pas responsables de cette assertion. Si un écrivain quel.
conque dit dans le Globe qu'il y a des terrains d'alcali au
Nord-Ouest, nous n'avons rien à fairo avec cela. Nous
n'avons jamais essayé de déprécier le Nord-Ouest, ou d'em.
pêcher les colons de se rendre au Nord-Ouest.

M. MACKINTOSH: L'honorable monsieur a défié le-
députés de communiquer ces déclarations à la Chambro.
Je vais lui passer les articles, s'il veut les lire. Je n'ai riea
dit au sujet du Mai i j'ai fait allpsion aux discours pro.

188b. 2~81



DÉBATS DËS COMMUNES. 25 JUIN

noncés par des membres éminents de l'opposition et aux
articles publiés dans des journaux libéraux. J'aimerais à
voir ces extraits incorporés dans le discours de l'honorable
monsieur.

M. CHARLTON: Vous aurez un peu de difficulté à faire
cela. Voilà pour le discours de mon honorable ami le mi-
nistre de la marine et des pêcheries.

M. WHITE (Hastings): Ça n'est pas beaucoup, dans
tous les cas.

M. CHARLTON : Non; ça n'est pas beaucoup. Ça me
rappelle une vieille stance de la collection du colonel John
Ray, dans laquelle ce dernier décrit un steamer du Missis.
sipi échoué sur une batture. Mon honorable ami n'a peut-
être pas été sur cette rivière, mais ils ont dos barres que les
équipages Appuient sur le fond de la rivière et au moyen
desquelles ils soulèvent un peu le bateau et le font avancer
au moyen de ses machines à vapeur-ils donnent un autre
coup de barre et de palan, et le bateau avance encore un
peu, jusqu'à ce qu'il soit dégagé, ou que l'on abandonne la
partie. Voici la stance.

"And she hove and sot, and have and sot,
And high her rudder flung

And every time she hove and sot,
The wusser leak she aprang."

C'est justement là le genre du discours de l'honorable
monsieur.

M. WOODWORTH : Cela se trouve déjà dans les Débats
à trois ou quatre endroits.

M. CHARLTON : J'avoue que je l'ai déjà citée une fois
dans cette Chambre, mais connaissant le goût de l'honorable
monsieur pour la poésie, je la lui ai citée de nouveau.

En terminant, l'honorable monsieur a fait un compliment
à mon honorable ami et voisin de droite, Il a dit qu'il pou-
vait exposer très habilement la position financière du pays,
et qu'il avait fait de son mieux ce soir pour représenter les
finances du pays sous un jour déplorable. Je ne crois pas
que cette critique était méritée. Le discours de mon hono.
rable ami a été des plus modérés, et ses propositions étaient
justifiées par les faits qu'il a cités. Je ne crois pas que les
déclarations de l'honorable monsieur n'étaient pas exactes
et n'auraient pas dû être présentées à tout le peuple de ce
pays. Leur objet était de montrer au peuple quelle était la
condition financiòre do ce pays, avec les charges alarmantes
que l'on accumule sur lo peuple.

La seule excuse de cet état de choses, que l'honorable
ministre a tacitement reconnu, c'est que nous ne sommes
pas dans une condition pire que quelques autres pays, et il
a parlé du vieux despotisme usé de l'Europe, en Autriche,
en Allemagne, en Espagne et en Belgique, dans ces vieux
pays où la terre a une grande valeur et où la dette par tête
est plus élevée qu'au Canada. Nous avons une dette assez
forte dans ce pays. Si la dette publiqne est de 8250,000,000,
comme elle laisse une marge pour la réduction qui a dû se
produire dans notre actif, la part que la province natale de
l'honorable monsieur a à supporter est de 825,000,000. Si
c'est là la part de la Nouvelle-Ecosso, il y a 188,644 acres
de terres améliorées dans cette province, et la part de la
Nouvelle-Ecosse s'élève à $14 par tête, ce qui, me disent
ceux qui connaissent la valeur de la propriété dans cette
province, égale la valeur des terres améliorées de cette
dernière. S'il en est ainsi, lorsque l'honorable monsieur ira a
la Nouvelle-Ecosse et expliquera au peuple pourquoi le gou.
vernement dont il fait, partie, a mis cette hypothèque sur
chaque acre de terre améliorée de cette province, je crois
qu'il aura de la difficulté a convaincre le peuple de la sagesse
de sa conduite. Une dette de $55 par tête, qu'elle soit, ou
non, moindre que celle de quelques pays de l'Europe, c'est
plus que le double de celle des Etats-Unis. Nous sommes
voisins des Etats-Unis, les deux pays offrent leurs préten.
tions aux immigrante de l'Europe, et il est nécessaire de
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convaincre les immigrants qu'ils auront un bon gouverne.
ment et une légère taxation ; et si nous sommes obligés
d'avouer que notre dette publique est plus élevée que celle
des Etats-Unis, nous sommes dès le commencement plseés
dans une position très désavantageuse.

Dans la discussion de cette question, on nous accuse de
manquer de patriotisme parce que nous présentons franche-
ment l'état des affaires publiques de ce pays, parce que nous
avertissons le gouvernement que sa conduite n'est pas con-
forme aux intérêts du pays ; parce que nous demandons au
gouvernement de changer de conduite et de revenir sur ses
actes. Nous faillirions à notre devoir comme opposition si
nous ne protestions pas contre ce que nous croyons être une
politique fausse et une conduite irréfléchie, et, que ce soit
patriotique ou non, nous croyons qu'il est de notre devoir
de chercher à protéger le peuple et ses intérêts contre la né-
gligence de ceux qui ne montrent aucunement qu'ils aient à
cœur les intérêts du peuple.

Quelques VOIX: Écoutez, écoutez.
M. CHARLTON: Quelques hoaorables députés disent

"Ecoutez, écoutez." Tout est calme. Mais quelles sont aujour-
d'hui nos obligations immédiates ? Nous devons en billets
du gouvernement, payables à demande, $14,998,000. Nous
devons aux déposants aux caisses d'épargne du gouverne-
ment, à demande, 817,118,000. Nous devons aux déposants
aux caisses d'épargne des bureaux de poste, $14,492,000,
payables à demande. Nous devons, sous forme d'emprunts
temporaires, je ne sais exactement combien. D'après la
déclaration de mon honorable ami, le montant est de 815,
719,000, mais d'après la déclaration faite il y a quelques
jours, et comportant que la dette flottante est de 862,000,000,
et en retranchant de cela le montant des billets du gouver.
nement et les montants déposés aux caisses d'épargne, nous
avons une dette flottante inexpliquée de $17,500,000.

Nous devons -peut-être ne dev rais-je pas compter ceci,
vu que l'on a pu y pourvoir à l'heure qu'il est-825,000G00
sous forme d'emprunt qui arrivent à échéance. Norâ avons
à payer très prochainement 83,000,000 pour les dépenses
de'la guerre des sauvages. Nous avons à fournir au chemin
de fer du Pacifique canadien la balance de la subvention et
le prêt autorisEé l'an dernier, 86,000,000, presque immédiate-
ment. Nous avons à pourvoir à la balance des dépenses sur
le compte du capital pour l'exercice qui sera clos le 30 de de
mois, telle que soumise dans le budget supplémentaire,
81,328,000. Cela forme 899,497,000 d'obligations immé-
diates. De plus, nous allons prêter à la compagnie du chemin
de fer du Pacifique canadien 85,000,000 supplémentaires;
outre ceci, n.ris allons dépenser pendant le prochain exer-
cice 810,497,000 sur le capital. Puis, à part de cela, sur
tous les millions que nous avons votés comme subventions à
des chemins de fer afin de concilier ces éléments opposés
que le gouvernement a à contrôler, nous avons à payer
d'ici à un an, probablement 82,500,000 de ces subventions,
ce qui fait en tout 8117,464,000. Voilà un magnifique dos-
sier. Rien ne nous empêche de contracter des dettes, car
tout le continent nous appartient. Notre position financière,
M. l'Orateur, est si désespérée que nous avons dû envoyer
en Angleterre un ministre des finances malade et un sous.
ministre des finances, au milieu de la session, lorsqu'on n'a.
vait pratiquement pas touché au budget, pour emprunter de
l'argent. Ce fait seul montre que le pays est dans une posi-
tion financière désespérée, qu'ii fallait faire quelque chose,
et le faire promptement. Si nous continuons dans cette voie,
il y a un danger imminent que nos finances finissent par
manquer. Nos billets on circulation s'élèvent maintenant
à 814,998,000, et il y a du danger à augmenter indéfiniment
ce montant, et à en faire une monnaie légale sans aucune
base de réserve en or. Il y a un danger d'une monnaie
judiciaire non-rachetable dans ce pays; et, il est à ma con-
naissance que plusieurs hommes prudents n'ont pas prêté
un seul dollar sur hypothèque depuis plusieurs années,. san
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exiger dans leurs hypothèques le paiement en or ou en son
équivalent, craignant qu'il ne vienne un moment où la
monnaie %gale de ce pays sera une monnaie dépréciée.

M. l'Orateur, les obligations du Canada, sous forme de
billets, dont le paiement peut être demandé demain, s'élè-
vent à $14,998,000. Nos dépôts aux caisses d'épargne du
gouvernement sont de 831,640,000, soit un total de
846,678,000 payables à demande, pour le paiement desquels
nous avons $2,887,000 en espèces et environ $2,000,000 en
obligations garanties de l'Angleterre. Je dis que si une
banque de ce pays avait un passif dans la même proportion
relativement à ces ressources que ce gouvernement, cette
banque faillirait inévitablement; un état de ses affaires lui
enlèverait la confiance du public.

Cependant, M. l'Orateur, dans cette condition désespérée
des affaires, le gouvernement de ce pays, au lieu de cher-
cher un remède, au lieu de chercher un moyen de diminuer
les dépenses, a laissé faire les choses jusqu'à présent, et au-
jourd'hui, le 25 de juin, nous sommes ici avec le budget dans
un tel état qu'il nous est impossible de le terminer durant
le présent exercice. Le gouvernement a négligé ce devoir
important, et pendant deux mois il a essayé de faire adopter
par cette Chambre une mesure destinée à enlever au peuple
du Canada le pouvoir de choisir librement leurs représen-
tants à cette Chambre. Le premier devoir qui nous incombe
comme membres de cette Chambre, c'est de tâcher que notre
pays soit bien gouverné, qu'il soit faiblement taxé, que ses
lois soient simples et justes. Nous devrions chercher:à
rendre notre pays attrayant pour les étrangers. Le jour
approche où une forte immigration se dirigera vers notre
pays. Le jour approche où les terres publiques des Etats-
Unis seront occupées; et, M. l'Orateur, les intérêts de ce
pays seront grandement favorisés, l'immigration augmen-
tera considérablement, la prospérité de ce pays se dévelop-
pera dans une grande mesure si nous agissons avec précau-
tion et que nous apportions de la prudence dans notre légis-
lation. Nous, membres de l'opposition, nous consacrons nos
efforts pour obtenir ce but, et si nous pouvons assurer ce
résultat, nous aurons placé le Canada dans une position où
sa prospérité, sa richesse et sa population se développeront
dans une proportion beaucoup plus grande que sous l'admi-
nistration prodigue des honorables messieurs qui occupent
actuellement les banquettes ministérielles.

La Chambre se divise sur l'amendement de sir Richard
Cartwright :

POU:
Messieurs

Allen,
Auger,
Bain (Wentworth),
Bourassa,
Burpee,
Cameron (Huron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Catudal,
Charlton,
Davies,
Edgar,
Fairbank,

Allison,
Bain (Soulanges),
Baker (Missisquoi),
Baker (Victoria),
Barnard,
Beaty,
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
iloudeau,
Bowell,
Bryson,
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Fisher,
Fleming,
Geoffrion,
Gillmor,
Guay,
Harley,
Bolton,
Irvine,
King,
Kirk,
Lister,
Livingston,
Mills,
Mulock,

OoNTRS:
Messieurs

Desjardins,
Dickinson,
Dodd,
Dugas,
Dundas,
Dupont,
Farrow,
Fortin,
Foster
Giganit,
Gulbsult,
Guillet,
Haggart,

Paterson (Brant),
Platt
Ray
Riniret,
Scriver,
Somerville (Brant),

Somerville (Bruce),
Springer
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-42.

McDougall (0. Breton),
McLelan,
McNeili,
Mitchell,
Moffat,
Montplaisir,
Orton,
Pinsonneault,
Pope,

Roberteon (Hamilton),
Rose,
Shakespeare,

Cameron (nverness), Hlesson,
Cameron (Victoria), Rickey,
Campbell (Victoria), Homer,
Carling, Jamieson,
Caron, Kaulbach,
Cimon, Labrosse,
Cochrane, Langevin,
Colby, Lesage,
Costigan, macdonald (King),
conghlin, Mackintosh,
DsLy, Macmaster,
Dawson, McMillan (Vaudreuil),
Desaulniers (Mask'ngé),McDougald (Pictou),
Desaulniers (it. Maurice)

L'amendement est rejeté.
La motion est adoptée.

Small,
Stairs,
Taschereau,
Taylor,
Temple
Wallace (Albert),
Wallace (York).
White (Cardwell),
White (Bastings).
Wood (Brockville),
Wood (Westmoreland),
Woodworth
Wright.-79.

(En comité,)

Milice-Solde de la division militaire et des états-
majors de distr'et............................ ........... $819,800.

M. CARON: Relativement à la soldé de la division mili-
taire et des états-majors de district, $19,800, je désire
retrancher un montant de 8600, représentant la solde du
sons-payeur. La vacance existe depuis quelque temps, et
nous n'avons pas l'intention de la remplir, vu que nos garde-
magasins remplissent actuellement les fonctions de payeurs.

Le comité lève la séance et rapporte progrès.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 2.05

a.m., vendredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 26 juin 18S5.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie p.m.

PaÈrEs.

AJOURNEMENT.

Sir HECTOR L ANGEVIN: Je propose que lorsque la
Chambre s'ajournera, aujourd'hui, elle reste ajournée jusqu'à
mardi prochain, à 1.30 p.m.

M. BLAKE : Je regrette que le premier ministre ait mis
cet avis sur l'ordre du jour, s'il n'avait pas l'intention de s'en
tenir au premier, et, s'il n'avait pas l'intention de s'en tenir
au premier, qu'il n'en ait pas fait part à la Chambre; car si
les députés apient connu les intentions du gouvernemient,
cela leur surAit été très avantageux, vu, qu'après avoir lu
cet avis sur l'ordre du jour, plusieurs d'entre eux avaient
pris leurs mesures en conséquence.

La motion est adoptée.

SUBVENTIONS AU MANITOBA.

M. BOWELL: Je propose que, mardi prochain, la Cham-
bre se forme en comité général pour étudier les résolutions
suivantes:

1. Que le capital sur lequel la province du Manitoba a droit de rece-
voir des paiements semestriels d'intérêt au taux de cinq pofr cent par
année, tel que fixé par l'acte 33 Vic-, chap. 3, et rajusté on augmenté
par tout acte subséquent, sera calculé à dater du ter janvier 1885, sur
une population de 125,000, au même taux par tête que celui qui a été
alloué sur la population évaluée dans l'Acte 33 Vic., chap. 3, et sera
grevé de telles avances qui ont déjà été faites à la province, et de telles
dépenses qui y ont été faites par la Puissance pour des-fins d'un carac-
tère purement local, et d'une nouvelle somme de $150,000 que le gou-
vernement pourra avancer à la province pour faire face aux dépenses
nécessitées par la construction d'un asile d'aliénés et autres services
exceptionnels.

2. Que les octrois de terres et les paiements autorisés par'les présentes
et autres résolutions antérieures seront faits à condition qu'ils soient
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acceptés par la province (telle acceptation devant êtie attestée par un
acte passé par la législature de la province, comme règlement final de
toutes réclamations faites par la dite province pour le remboursement
des dépenses encourues pour l'administration des territoires en contes-
tation ou le référé de la question des limites au comité judiciaire du
Conseil Privé, et de toutes autres questions et réclamatious qui ont été
débattues entre les gouvernements fédéral et provincial, jusqu'au 10
janvier 1885.

3. Que les sommes autorisées à être payées en vertu de ces résolutions
pourront dtre prises à meme tous deniers formant partie du fonds con-
solidé du revenu.

La motion est adoptée.

CONVENTION AVEC LES ETATS-UNIS CONCER-
NANT LES PECHERIES.

M. MITCHELL: Avant l'appel do l'ordro du jour, je
désire signaler à l'attention du premier ministre la question
des pêcheries canadiennes. Il apport des déclarations
venant de sources américaines qu'une correspondance a été
échangée entre l'honorable M. West, ministre de l'Angle.
terre à Washin ton, et le gouvernement américain au sujet
de la question des pêcheries. On propose que la question
du droit des américains, d'un côté, et des Canadiens de l'autre,
d'exploiter librement les pêcheries de chaque pays reste
la même jusqu'à la réunion du Congrès. Naturellement, la
loi statutaire du Congrès prescrit l'imposition de droits à
l'expiration de la clause du traité de Washington relative
aux pêcheries, le 1er de juillet prochain. Le premier
ministre a dit l'autre jour que des négociations se poursui-
vaient dans le but d'arriver à une convention, et il apport
que l'on est arrivé à un arrangement mutuel, savoir, que
cette partie des clauses relatives aux pêcheries continuera
de subsister jusqu'à la réunion du Congrès, alors que ce
dernier pourra examiner s'il est possible de faire une con-
vention satisfaisante pour les deux pays à l'effet de proro-
ger le droit mutuel, je présume, de continuer la pêche dans
les eaux de l'un ou de l'autre pays. Or, M. l'Orateur, il y
a un aspect de cette question, tel que je le constate dans la
correspondance américaine, qui intéresse grandement le
peuple du Canada, et il sera-

M. l'ORATEUR: Si l'honorable monsieur a une question
à poser, qu'il la pose, mais je dois le prier de n'amener
aucun sujet qui puisse provoquer une discussion. Ce doit
être simplement une question, et il est irrégulier de faire
maintenant une discussion sur ce sujet.

M. MITCHELL: Mon but est de présenter clairement le
point au gouvernement, afin d'obtenir l'opinion-

M. l'ORATEUR: Cela conduit à une discussion& Je crois
que l'honorable monsieur n'est pas dans l'ordre.

M. MITCHELL: Eh bien, ce n'est pas la première fois
que le chef de l'opposition fait une recontmandation qui
empêche d'obtenir des informations pour le peuple.

M. l'ORATEUR: Ordres du jour.
M. MITCHELL: Je vais alors poser la question: Après

le 1er juillet, le poisson pris dans nos eaux et expédié aux
Etats-Unis, sera-t-il ou non, frappé d'un droit? Et, s'il est
frappé d'un droit, a-t-on stipulé dans les négociations qui
ont eu lieu, que l'on obtiendrait un droit en retour? J'eE-
père que ceci satisfera le très honorable monsieur qui est si
particulier, et qui prend une ai grande partie du temps de la
Chambre pour traiter des questions inutiles.

M. ABBOTT: Pas le très honorable monsieur. .

sans le consentement du secrétaire d'Etat pour les colonies.
Le gouverneur général a demandé cette permission, mais
dans l'intervalle les clauses étaient expirées, et je ne puis
expliquer le retard apporté à la ré onse que par ce fait
J'espère qu'elle sera satisfaisante. eus les papiers sont
prêts, et l'on n'attend que ce consentement. S'ils ne sont
pas tous produits, je ne crois pas que la Chambre sera en
position de juger l'attitude prise par le gouvernement. Je
dirai néanmoins, en réponse à une des questions de mon
honorable ami, que le poisson canadien qui sera expédié sur
le marché américain, à partir du 1er juillet, sera frappé d'un
droit.

M. MITCHELL : Je le supposais.

aJBVENTIONS EN TERRES A DES CHE&IINS
DE FER.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du (bill n° 147)
à l'effet d'autoriser la concession de certaines subventions
en terres pour aider à la construction des chemins de fer y
mentionnés étant lu,

M. BLAKE : J'ai quelques propositions à soumettre à la
Chambre au sujet de cette mesure. La première est de
savoir Bi, lorsque nous adoptons un plan qui consiste à faire
faire des concessions gratuites de terre pour aider à la cons.
truction de voies ferrées, nous ne devrions pas établir quel-
que disposition qui assure que ces terres seront ouvertes en
étendues raisonnables à ceux qui désireront se faire colons,
à la condition qu'ils s'y établissent réellement, et à des prix
ne dépassant pas un maximum fixe. Je n'ai pas l'in-
tention do discuter longuement cette question. Mes vues à
ce sujet sont connues. Mon opinion est que, lorsque nous
proposons d'ajouter pratiquement aux réserves du Nord-
Ouest 4,262,000 acres de terres, destinées à des chemins de
fer, et qui comprennent quelques.unes des meilleures régions
de cette contrée pour la colonisation, nous devrions profiter
des leçons et diminuer autant que possible les obstacles à la
colonisation qui ont résulté d'arrangements précédents ; et
je crois que l'on peut faire ceci sans nuire aux fins des com-
pagnies, qui sont d'obtenir de l'argent sur ces subventions.
Ma proposition n'est pas, non plus, sans précédent. Cette
question a été étudiée dans la republique voisine dans des
circonstances semblables, et je vais vous lire des extraits de
quelques-unes des lois qui ont accompagné des concessions
de terres accordées pour venir en aide à des chemins de fer
dans ce pays. L'acte du congrès de 1862, qui avait pour
objet d'aider à la construction d'un chemin de for et d'une
ligne télégraphique depuis la rivière Missouri jusqu'à l'océan
Pacifique, et qui pourvoyait à une concession de terres, se
lit comme suit, à l'article trois :

• • Et toutes ces terres, ainsi concédées par cet article, que la dite
compagnie n'aura pas vendues ou dont elle n'aura pas disposé dans un
délai de trois années à dater du parachèvement de tout le chemin, seront
ouvertes à la colonisation et à la préemption, comme les autres terres, à
un prix n'excédant pas un dollar et vingt-cinq cents l'acre, payables à
la dite compagnie.

L'acte de 1869, qui était un amendement à l'acte accordant
de l'aide pour la construction d'une voie ferrée à partir du
chemin de fer Central Pacific, en Californie, jusqu'à Port-
land, en Orégon, renferme cette disposition :

Et pourvu, en outre, que les terres concédées par le dit acte soient
vendues aux colons réels seulement, en étendues n'excédant pas un
quart de section au même acheteur, et à un prix n'excédant pas deux
dollars et cinquante cents l'acre.

i. MIYtHELL: je retire le mot ' très "-'onorable
monsieur; je ne sache pas qu'il mérite cela. L'acte du 4 mai 1870, de la compagnie du chemin de for

Sir JOHN A. MACDONALD: Il est passablement inop- Oregon Central, bhap. LXIX, se lit comme suit:
Sir OHNA. M CDO ALD:Il st pssalemet iop- Et il est en outre décrété que les dites sections alternatives de terres

portun de répondre à une question de ce genre dans les cir- concédées par cet acte, à l'exception seulement de celles que la con-
constances actuel les. Comme je lai dit a mon honorable pagnie devra garder pour les gares, stations, voles d'évitement, cours à
ami l'autre jour, le gouvernement est impatient de produire ois, et autres usages nécessaires dans l'exploitationdu chemin, ne seront
tous les papiers, muais quelques-uns d'entre eux sont d'une vendues par la compagnie qu'aux colons réels, en étendues n'excédantpas 160 acres, ou un quart de section, au môme colon, et à un prix n'Oxenature quasi-confidentielle, et ne pourraient être envoyés cédant pas deux dollars et cinquante continu l'aore

I. BoWELL
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Une résolution, résultant d'un acte du Congrès, et auto. conduite qu'il a suivie pendant cette session. Je ne suis

risant la compagnie du chemin de fer Nortbern Pacifie à pas surpris que l'honorable monsieur cherche A déjouer les
émettre ses obligations pour la construction de son chemin, efforts de ces capitalistes qui construisent des chemins de
et à les garantir, etc., passée le 31 mai 1870, se lit comme fer au Nord-Ouest par les moyens que renferme l'amende-
suit: ment qu'il a proposé. J'ignore, dis-je, quelle est la politique

* * * Pourvu que toutes les terres concédées par les présentes à du gouvernement. J'espère qu'après avoir promis à ces
la dite compagnie, qui ne seront pas vendues, on dont on n'aura pas dis- compagnies de leur accorder des subventions en terres sans
posé, ou qui ne resteront pas grevées de l'hypothèque autorisée par cet conditions, il refusera la proposition de l'honorable monsieur
acte, cinq ans après le parachèvement de tout le chemin, soient o=vertes et lui dira qu'il ne lui permettra pas de mettre en péril laà la colonisation et à la préemption comme les autres terres, à un prix
n'excédant pas deux dollars et cinquante cents l'acre à être payés à la bonne foi du gouvernement dans les offres faites à ces com-
dite compagnie; et s'il arrive que le paiement de l'hyothèque autorisée pagnies étrangères, qui ont été amenées par ces offres à
par les présentes soit exigé par forclusion ou par d autres procédures s'engager dans ces entreprises, et qu'il ne laissera pas para.
légales, ou que les terres hypothéquées concédées par les présentes, ou
quelques-unes d'entre elles, soient vendues par les syndics en faveur de lyser lears efforts en adoptant des conditions comme celles
qui cette hypothèque piurra être exécutée, soit à sa maturité ou par qui sont actuellement proposées.
quelque détant de la part de la compagnie d'en remplir leu obligationE,
ces terres seront vendues aux enchères publiques, à des endroits situé, Sir-JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement et le
dans les limites des Etats ou des territoires dans lesquelles elles seront troisième parti sont d'accord.
mises, après au moins soliante jours d'avis en sections simples on en
subdivisions de sections, au plus haut et meilleur enchérissenr. M. MITCHELL: Je sais heureux de l'apprendrei ça

Un acte constituant la compagnie du chemin de fer Texas sera une leçon pour ce monsieur.
Pacifie, etc., etc., en date du 3 mars 1871, se lit comme suit, Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que la mesure
au chap. cxxin: qui est soumise à la Chambre donne à ces compagnies de

Et pourvu, en outre, que ces terres ainsi concédées ar cet article à chemins de fer des espérances que cet amendement détrui-
la dite compagnie, qui ne seront pas vendues on don on n'aura pan rait. La proposition du gouvernement, qui est soumise à
disposé d'une autre manière, tel que prescrit dans le présent acte, dans la sanction du parlement, comporte que des concessions
un délai de trois années à partir du parachèvement complet du chemin, d
soiert ouvertes à la colonisation et à la préemption comme les autres gratuites de terres seront faites à ces compagnies de chemins
terres, à un prix, que fixera la compagnie et qui sera payé à cette der- de fer, à une certaine condition-que les compagnies cons-
nière, n'excédant pas une moyenne de deux dollars et cinquante cents truisent les chemins de fer. Toute autre condition que
l'acre pour toutes les terres concédées parles présentes." celles imposées par le gouvernement détruirait l'objet que

J'ai cité quelques-uns des actes du Congrès qui indiquent le parlement a en vue en sanctionnant la mesure. Malgré
que l'on a reconnu le principe que je voudrais voir suivre tous les avantages que le gouvernement pourra donner à
dans ces concessions, et sans autre remarque je propose: ces compagnies au moyen de ces concessions de terres, elles

Que le bill ne soit pas la maintenant pour la troisième fois, mais qu'i auront beaucoup de difficultés A trouver l'argent nécessaire,
soit renvoyé en comité général afin de l'amender en prescrivant, comme et si l'on prescrit qu'elles ne pourront prélever de l'argent
condition de la concession gratuite de 4,262,000 acres de terre autorisée sur ces terres, qu'à la condition que ces dernières soientà être faite aux enemins de fer, que les terres agricoles, ordinaires ainsi
concédées seront ouvertes à la vente en lots convenables, avec des con. réellement établies dans un délai déterminé, elles n'obtien-
ditions d'établissement réel et à des prix ne dépassant pas un maximum dront pas un sou pour ces terres. L'honorable monsieur a
fixe. parlé de la législation des Etats-Unis, mais dans ce pays les

M. MITCHELL: J'ignore quelle est la politique du gou. circonstances sont et ont été quelque peu différentes. D'a-
vernement ; mais la politique suivie par l'honorable député bord les Etats-Unis ont une forte population qui se dirige
de la gauche durant la présente session a été d'entraver et vers l'ouest. Un nombre consi érable des immigrants
de décrier tout ce qui touchait aux intérêts de ce pays. Je d'Europe se sont établis aux Etats-Unis. Ils savaient qu'il
désire exprimer mon opinion sur l'effet de l'amendement, y avait un courant régulier de cette immigration europé.
Nous savons combien il est difficile d'engager les capitalistes enne vers les Etats de l'ouest, et que la population de l'est
à placer leur argent au Nord-Ouest, combien il est difficile des Etats-Unis prenait la route de l'ouest. Nous savons que
de faire construire des chemins de fer dans cette contrée ; et la population du Nord-Ouest est clair-semée. Nous savons
lorsque nous avons réussi à trouver des capitalistes qui con- que l'on doit construire ces chemins, non pour répondre
sentent à placer leurs capitaux dans cette contrée et à com- aux besoins et aux désirs de la population actuelle, mais
mencer à y construire des chemins de fer, la première chose pour y attirer des colons. Les compagnies intéressées dans
que nous voyons c'est que l'honorable monsieur cherche à ces lignes, les compagnies qui ont prélevé le capital néces.
entraver cette mesure dans le but de paralyser les capita- saire à leur construction s'attendront naturellement à payer
listes. Quel est le but des capitalistes anglais en allant au des dividendes, ou une partie considérable de dividendes
Nord-Ouest ? Ils estiment peut-être les terres à une valeur pendant très longtemps, à même le produit de la vente de
beaucoup plus grande que nous ne le faisons nous-mêmes, ces terres.
qui savons quelles grandes étendues de terres il y a ; et je Elles ne peuvent s'attendre à ce qu'un chemin s'étendant,
cmprendrais parfaitement la nécessité de prendre la pré- par exemple, du chemin de fer du Pacifique canadien, dans
caution qu'il propose si l'étendue des terres était limitée et la direction nord, à Edmonton, ou à Battleford, ou à Prince.
qu'elle fût tolle que le public ne pût obtenir ces facilités Albert, ou à n'importe lequel de ces endroits, et traversant
d'établissement auxquelles il a droit. Mais je comprends une grande région entièrement inhabitée, paye ces divi.
parfaitement l'effet désastreux d'un amendement comme dendes sans que l'on touche aux terres. Elles, ne peuvent
celui qui a été proposé pour ceux qui ont placé de bonne foi espérer que de faire face aux frais d'exploitation et de payer
leur argent dans ces entreprises de chemins de fer, se fiant des dividendes raisonnables à même l'argent provenant de
à la promesse qu'avait faite le gouvernement de donner les cette source, et à moins qu'il n'y ait lieu d'espérer des divi.
terres sans conditions, comme encouragement pour la cons- dendes raisonnables dans un délai raisonnable, elles ne trou.
traction de chemins de fer, dont quelques-uns sont aujour- veront pas de capitaux pour ces voies ferrées. Ce n'est
d'hui en voie de construction. Nous trouvons l'honorable qu'à même les recettes provenant de la vente des terres
monsieur prêt à décrier tout ce qui touche au pays, et il a qu'elles poarront, pendant quelques années, exploiter le
décrié le Canada depuis le commencement de cette session; chemin et donner aux capitalistes une garantie suffisante
il a décrié le chemin de fer du Pacifique canadien, et nos qu'ils recevront l'intérêt ou les dividendes sur leurs place-
entreprises de chemins de fer, et cherché à paralyser le ments. Cette disposition équivaudrait donc au retrait de
progrès de ce pays. En conséquence je ne suis pas surpris l'usage entier, du ténéfice et de l'avantage entiers de la
que l'honorable monsieur ait pris cette attitude au sujet de concession de ces terres. Si elles ont des terres, elles de.
ces entreprises; c'est tout à fait conforme à la ligne de vront les vendre aussitôt qu'elles pourront trouver dçe
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acheteurs pour construire le chemin; elles devront les
vendre pour payer les frais d'exploitation, entretenir le
chemin en bon état, et donner aux actionnaires un dividende
raisonnable pour le capital qu'ils auront placé dans l'entre-
prise. Cela, M. l'Orateur, est une garantie suffisante que
ces terres ne seront pas gardées au détriment de la coloni-
sation. Cette proposition que les terres ne soient vendues
qu'à la condition qu'elles soient établies, détruirait réelle-
ment tout l'avantage, tout le mérite de l'arrangement fait
par le gouvernement; et il y aurait la même objection à
fixer un prix ne dépassant pas un maximum fixe. Les pre-
mières terres vendues devront l'être à très bas prix; elles
devront être vendues en opposition à celles du gouverne-
ment fédéral-en opposition aux terres publiques données
gratuitement aux colons réels. Ceci maintiendra les prix à
un chiffre très bas, et elles ne peuvent espérer au début de
vendre les terres qu'à un prix très réduit; et ce n'est que
lorsque leur ligne sera établie, lorsque la construction de la
ligne aura attiré une population sur les terres, que la coin-
pagnie pourra s'attendre éventuellement, après un espoir
longtemps ajourné, à obtenir une compensation raisonnable
pour le capital qu'elle .aura placé dans l'entreprise. Il n'est
pas à craindre, M. l'Orateur, que le prix de ces terres ne
Boit maintenu indûment à un chiffre élevé. Dans la pro-
vince du 3anitoba, on a le pouvoir de taxer les terres. Je
ne sais pas d'une manière certaine si le conseil du Nord-
Ouest a actuellement ce pouvoir-je ne puis le dire positi-
vement de mémoire; mais, dans tous les cas, il no sera pas
difficile de conférer au conseil du Nord-Ouest, qui devient
rapidement aujourd'hui une institution repré.ientative, le
pouvoir d'imposer des taxes. Dans ces circonstances, je
crois qu'il serait excessivement mal d'adopter l'amende-
ment.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: L'honorable monsieur
est mal renseigné sur un point important. Il vient d'af-
firmer que ces chemins traversent une région inhabitée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pour la plus grande
partie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour ce qui regarde la
ligne du sud-ouest du Manitoba, à toute la longueur de
laquelle s'appliquent les résolutions, le pays est colonisé
depuis un nombre considérable d'années, et l'absence seule
de communications par voie lerrée l'ont empêché d'être
complètement colonisé. Il en est de meme pour, je ci ois,
environ 100 à 120 milles du Manitoba et du Nord-Ouest,
q ni s'étend de Portage-la-Prairie dans la direction de Prmice.

lbert. Il y a eu là des établissements très considérables
pour la raison évidente que les colons ont pris des terres le
long de la ligne où l'on s'attendait que la ligne-mère du
chemin de fer du Pacifique canadien passerait, et le chemin
du Manitoba et du Nord-Ouest suit presque cette ligne. La
conséquence est qu'il y a partout là des établissements très
considérables, comme doit le savoir l'honorable monsieur,
en sa qualité de ministre de l'intérieur. Cela change sen-
siblement la position. Je puis ajouter que, pour ce qui re-
garde quelques-unes de ces corporations de chemins de fer,
l'objection n'était pas à la fixation par le gouvernement du
maximum du prix des terres, comme le propose mon ho-
norable ami, mais aux dollars qui devaient préalablement
être payés au gouvernement, et qu'elles diecnt avec raison,
être un obstacle formidable à leur mise en vente de ces
terres. Nous proposons de donner à ces compagnies 6,400
acres par mille, ou en realité 10,000 acres au Sud-Ouest du
Manitoba, qui est aujourd'hui virtuellement le chemin de
fer du Pacifique canadien. Ceci forme, dans un seul cas,
un maximum d'environ 825,000 par mille, si les terres
peuvent se vendre au prix que mon honorable ami a men-
tionné, et dans l'autre environ $16,000 par mille, somme
qui, si elle peut être réalisée, suffirait amplement pour
construire les chemins à travers des régions comme celles
qu'ils traverseront.

Sir Joux A. MADONA.D

L'objet des deux parties est, je crois, de faciliter la cons.
truction d'embranchements, et il n'y a pas de doute qu'il n'y
ait, comme il y a eu, des difficultés considérables, c'est-à-dire
que si l'on permet aux compagnies do garder en leur pos.
session de grandes étendues do terres, et que les gens ne
puissent s'y établir, il n'y a pas de doute que le progrès du
pays n'en soit sensiblement affecté Un des graves obsta.
cles à l'établissement du pays, comme le sait l'honorable
monsieur, c'est que les terres sont, en vertu des règlements
actuels, placées virtuellement entre chaque homestead, et
cela est une considération sérieuse dans un pays dont la
population est éparse, pour ce qui regarde l'entretien des
écoles et des églises, et beaucoup d'autres choses. En don-
nant au colon réel, le long de la partie inhabitée, dans tous
les cas, le droit d'acheter à ce maximum, on pourrait remé.
dier considérablement à cette difficulté. Je parle avec con.
naissance des faits lorsque je dis que plusieurs dos colons
qui sont établis là aimeraient à faire venir auprèi d'eux
leurs amis et leurs parents s'ils étaient sûrs de se procurer
des terres à un prix modéré. Il se peut que les compagnies
de chemins de for agissent très libéralement à l'égard de
toutes ces personnes, et j'espère qu'elles le feront, mais si la
Chambre et le gouvernement leur assurait qu'elles pourront,
du moins pendant un court espace de temps, obtenir la pos.
session de ces terres, cela faciliterait l'établissement de ces
dernières. Il y a un autre point sur lequel je désire savoir
si le gouvernement a quelque assurance.; c'est s'il est prêt à
dire à la Chambre que ces compagnies auxquelles nous
faisons ces concessions commenceront positivement dans le
cours des douze prochains mois à construire une partie
raisonnable des lignes pour lesquelles nous faisons ces con-
cessions. La correspondance soumise à la Chambre laisse
un doute considérable à ce sujet. Or, je soutiens que c'est
là une question, surtout pour ce qui regarde le chemin do
fer du Pacifique canadien, dont le gouvernement aevrait
s'assurer clairement avant de consentir à se départir de son
contrôle sur cos terres. Elles devraient s'engager positive-
ment à construire une partie du chemin dans un certain
délai spécifié.

Sir JOHN A. MACDONALD: Lorsque j'ai fait allusion
aux chemins qui traversent des régions en grande partie
inhabitées, je voulais surtout parler des chemins s'étendant
du Pacifique canadien dans la direction nord vers Battleford,
Edmonton on Prince-Albert. Je sais que la ligne du Sud.
Ouest du Manitoba traverse une région assez colonisée. Il y
a un bon nombre de colons même jusqu'au lac à l'Eau
Blanche, mais le district n'est pas complètement établi.
L'honorable monsieur verra ausmi que les conditions aux-
quelles les compagnies obtiennent lt3 concessions gratuites
sont fixées par arrêté du conseil, et le parlement ne sanc-
tionnera ces concessions qu'à ces wonditions. Si elles ne
remplissent pas ces conditions, les concessions deviendront
nulles sans une nouvelle législation du parlement ; de sorte
que la question reste entièrement sous le contrôle du parle-
ment Ri les compagnies ne remplissent pas les conditions
spécifiées dans l'arrêté du conseil.

Sir RICIIARD CA.RTWRIGHT : Les journaux du Mani-
toba ont publié récemment une déclaration, censée être une
communication du président du chemin de fer du Pacifique
canadien au premier ministre du Manitoba, et annonçant
positivement qu'un de ces chemins serait construit pendant
la présente saison. Le gouvernement peut-il dire, d'après
ses communications avec la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien, ai cela va se faire ? Je crois que c'est là
un point sur lequel on peut appeler son attention, s'il n'a
pas d'information précise, car c'est très pénible pour les
colons de cette région si de semblables déclarations sont
publiées sans autorisation. Les colons ont été désappointés
pendant quatre ou cinq années consécutives; et de som-

lables déclarations, apparemment autorisées par la compa-
gnie du chemin de fer da Pacifique canadien, causeraientun
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fort sérieux à toute la région, si l'on désappointait encore
les colons.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suisd'avis avec l'hono-
rable monsieur-que tout délai dans la construction de l'em-
bi auchement 'du. Sud-Ouest jusqu'au lac à l'Eau-Blanche
désappointerait grandément ces colons. L'honorable mon-
sieur a vu les assarances données par la compagnie; le
gouvernement a reçu les mêmes assurances. Je crois. que
la compagnie comprend parfaitement, de même que les
colons, a nécessité qu'il y a de construire ce chemin avec
toute la célérité possible ;, et la compagnie nous a donné
l'assurance générale, et je puis dire spéciale, qu'elle allait
construire ce chemin avec toute la célérité nécessaire,
comme l'annonce une de ces lettres, afin qu'il soit prêt pour
le transport de la récolte d'automne de cette année,

M. WOODWORTH : Je ne puis comprendre parfaite'
ment l'opportunité de cet amendement. J'avais compris
que la politique de l'opposition, telle qu'exprimée par son
chef, par ses membres et par ses journaux, était que ces
i ésolutions devraient être adoptées, et que ces concessions
gratuites devaient être faites. Nous étions informés qu'elle
écrivait des lettres dans lesquelles elle s'arrogeait le mérite
de cette même politique , et maintenant je ne puis compren-
dre pourquoi elle propose un amendement qui détruirait tous
les avantages qui devront résulter de ce bill.

M. BLAK E: Me sera-t-il permis de dire que dès la discus-
sion Fur l'adresse j'ai exprimé ma satisfaction en voyant
que l'on annonçait qu'on allait faire des concessions gratuites ?
Mais j'ai appelé l'attention sur cette mêmo proposition que
je fais aujourd'hui comme condition essentielle qu'il fallait
imposer au sujet des ces concestions.

M. ORTON : Je ne puis m'emrêcher de regarder l'amen-
dement comme un coup direct porté aux avantages que l'on
cherche à obtenir au moyen de ces concessions gratuites.
Je sais qu'un grand nombre de colons attendent avec une
extrême anxiété la construction prochaine de ces chemins.
On a fait des semailles plus considérables cette année que
l'an dernier, et si cette résolution était adoptée, elle aurait
pour effet d'empêcher sérieusement les compagnies d'obte-
nir l'argent nécessaire à la construction de ces chemins.
Quelques-unes d'entre elles sont déjà entrées en négociations
avec des capitalistes pour obtenir les fonds nécessaires, et
si on leur impose de nouvelles obligations, cela devra entra-
ver considérablement leurs efforts. Nous connaissons tous
l'antipathie que l'honorable chef de l'opposition a montrée
dans le passé pour le progrès des provinces extérieures de
cette Confédération, et son opposition extrême à la cons-
truction du chemin de fer du Pacifique canadien jusqu'à la
Colombie anglaise, et nous le voyons constamment encou-
rager par tous les moyens possibles tout ce qui est de nature
a préjudicier au Nord-Ouest dans cette Chambre et dans le
pays, et aujourd'hui que les habitants de cette contrée
attendent avec anxiété des facilités de communication par
voie ferrée, et que l'on prend des mesures qui doivent leur
procurer ce bienfait, il cherche à mettre des obstacles sur
leur chemin. Je regrette beaucoup que l'honorable mon-
sieur ait présenté cet amendement.

M. CHARLTON: Les restrictions proposées par mon
ami de Durham-Ouest (M. Blake) n'ont pas pour objet de
nuire aux intérêts des colons du Nord-Ouest. Le but visé
par l'amendement est de protéger les colons, et les accusa-
tions portées par presque tous les orateurs de la droite de
cette Chambre dans leur critique de l'amendement sont des
plus injustes. S'il y a dans cette Chambre un champion
des intérêts des habitants du Nord-Ouest, c'est l'honorable
député do Durham-Ouest, qui les a toujours d4fendus contre
les projets des sréêulateurs et des corporations qui cher-
chaient à s'enrichir aux dépens des habitants de cette con-
trée. C'est dans ce sens que cet amendement est .proposé,
L'expérience des Etats-Unis au sujet de ces concessions de

terres est là, et nous pouvons la mettre à profit. Il h'y a
guère de compagnies e r chemin de fer aux Etats.Unis, qui
aient obtenu des subventions en terres à titre gratuit, et qui
n'aient pas reçu beaucoup plus qu'elles n'y avaient droit, ou
qu'il n'était nécessaire pour construire leurs chemins. Les
compagnies de chemins de fer furent d'qbord subventionpAep
sans restrictions, et bien que l'ouverture des chemip &td4
bénéficier aux habitants du pays, dans presque chaque-cas
les compagnies .ont manipulé leurs concessions de- terres
d'une manière contraire aux intérêts, du pays,,L'expérinqe
de ce pays démontre qu'il est opportun 'diimposer-aux com.
pagnies de chemins de for des restrictions, relativement aux
concessions de terres, et elle démontre aussi qu'il n'est pas
sage de faire aux chemins de fer des concessions de terresA4
titre Ùratuit. La politique arrêtée des Etats-Unis est main
tenant de ne pas donner de terres, et ceux qui sont. bien
renseignés sur la construction des chemins de fer aux Etats.
Unis, avoueront que la moitié au moins de ces concessions
de terres n'était pas nécessaire, et qu'il aurait été dans l'in-
téret public de ne pas les faire, parce que ces chemins au.
raient été construits avec le capital privé aussi rapidement
que le demandaient les besoins du paysi

La proposition comportant que le parlement devra fixer
un prix maximum pour ces terres est, opportune. Ce prix
maximum devra toujours être sujet à l'approbation duparle.
ment. Si le mode d'après lequel cet amendementtraite
les compagnies n'est pas convenable, le parlement peut en
tout temps le changer. Il laisse simplement, entre nos
mains le contrôle de cette question. Il nous laisse le pouvoir
de décider quel est le prix maximum auquel ces terres
pourront être vendues, pouvoir que nous pourrons exercer
dans l'intérêt du peuple contre les compaguies de chemins
de fer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Qui placerait des capi.
taux dans ces entreprises ?

M. CHARLTON: Ces concessions de terres dont le prix
max mum serait fixé par le parlement, et serait toujours
sujet à l'approbation du parlement, que ce dernier pourrait
modifier à sa volonté, suffiraient pour construire les embran-
chements du chemin. Six mille quatre cents acres de
terre par mille, à 82.50 l'acre, suffiront pour construire et
équiper les embranchements ordinaires dans le Nord.Ouest.

L'honorable monsieur dit que ces chemins seront con.
struits pour la population à venir. Il n'est pas nécessaire
de construire des chemins pour la population à venir; c'est
une mauvaise politique de construire des chemins de fer
dans les déserts avant l'établissement de ces derniers. Ce
qu'il nous faut, ce sont des chemins pour -répondre aux
besoins de la population à mwaure qu'elle augmente, et non
pour une population qui doit venir des années après leur
construction. L'honorable monsieur dit qu'il n'est pas à
craindre que les prix demandés pour ces terres, placées
absolument entré les mains des compagnies de chemins de
fer, ne soient trop élevés. Je dis qu'il est à craindre dans
le cas actuel, conme dans le passé, que los terres ne soient
prises par dos spéculateurs, par des personnes intéressées
dans les compagnies de chemins de fer, et gardées jusqu'à
ce que les terres adjacentes soient colonipées. Je dis,qu'il
est à craindre quo les spéculateurs n'exigent pour ces terres
des prix élevés, au détriment des intérêts du peuple. Toute
l'expérience du passé en fait de subventions en terres
justifie mon honorable ami do prétendre qu'il est nécessaire,
dans l'intérêt du peuple, d'imposer quelque restriction de ce
genre. J'admets que ça n'est pas dans l'intérôt des com-
pagnies de chemins de fer, mais elles auront soin d'elles-
mêmes; et si nous leur accordons des concessions de terres
suffisantes pour construire les chemins de fer, sans qu'elles
aient à dépenser de leurs capitaux, c'est tout 'ce qu'elles
'demandent. Je crois que l'on devrait aerepter.volontiers
la motion, puisqu'elle laisse simplement -au parlement le
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contrôle des prix, au lien de les mettre pour toujours hors
de notre contrôle et de notre juridiction.

La Chambre se divise sur 1 amendement de M. Blake.
PoUB:

Messieurs

Allen,
Armstrong,
Blake,
Bourassa,
Burpee,
Cameron (Huron),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Casgrain,
Catudal,
charlton,
Davies,
Edgar,
Fisher,
Fleming,
Forbes,

Geoffrion,
Gillmor,
Guay,
Gunn,
Harley,
Holton,
Irvine,
King,
Kirk,
Langelier,
Laurer,
Lister,
Livingston,
McIntyre,
Mclsaao,

Mills,
Mulock,
Paterson (Brant),
Platt,
Ray
Rlinret,
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Trow,
Vail.,
Weldon,
Wells,
Yeo.-48.

CoNTas:
Messieurs

Allison, Fortin, Mitchell,
Bain (tioulanges), Foster, Moffat,
Baker (Victoria), Gigault, Montplaisir,
Barnard, Girou-ird, Orton,
Bergeron, Gordon, Pinsonneault,
Bergi, Gulbault, Pope,
Bossé Backett, Riopel,
Boweù, Haggart, Robertson (Hamilton),
Bryson, Ha Ross,
Cameron (Inverness), Hesson, Royal,
Carling, Hickey, Shespeare,
Caron, Homer, Small,
Chapleau, Hurteau, Smyth,
Cochrane, Ives, Stairs,
Colby, Jamieson, Taschereau,
costigan, Jenkins, Tassé,
Conghlhn, Kaulbach, Taylor,
Coursol, Kilvert, Temple,
ourrani, Langevin, Townshend,
Daly, Lesage, Tuper,
Dawson, Macdonald (King's), Valin,
Desaulaiers (Mask'ngée),Macdonald (8ir John), Vanasse,
Desaulniers(8t. M'ice),Mackintosh, Wallace (Albert),
Desjardins, McCallum, Wallace (York),
Dickinson, McDougald (Pieton), White (Hastile,
Dodd, MeDougall (0. Breton),Wood (Brockl Ie).
Dugas, McLelan, Wood (Westmoreland),
Dupont, McNeil], Woodworth.-86.
Farrow, Massue,

L'amendement est rejeté.
M. WHITE (Hastings): L'honorable député de Mar-

quette (M. Watson) aurait df voter sur cette question; il
s'est beaucoup intéressé à ces lignes louées.

M. FLEMING: L'honorable député de Marquette n'est
pas dans la Chambre.

M. BLAKE : Je propose-
Que le dit bill ne soit pas li pour la troisième fois, mais qu'il soit

renvoyé en comité général aEn de l'amender en prescrivant, comme
condition de la concession gratuite de réserves de chemins de fer et de
terrains houillers à la Compagnie de Houille et de Navigationt que
le gouverneur en conseil aura des pouvoirs spéciaux en ce qui con-.
cerne les tarifs pour la houille, de manière à empOcher le monopole qui
pourrait autrement être exerce par la compagnie par suite de la q-alité
supérieure des bouilles qui se trouvent dans le voisinage du terminus
projeté de la ligne subventionnée.

M. WOODWORTH: Il n'y a pas le moindre danger que
les prévisions de l'honorable monsieur se réalisent. Aux
mines de Medicine-Hat, on peut extraire le charbon à très
bas prix ; on trouve aussi du charbon en très grande
quantité à la traverse de-Pied-de-Corbeau, où l'on ouvrira
sans doute des mines; et à Calgary, de même que dans les
montagnes Rocheuses il y a des dépôts de houille considé
rables, de sorte que l'honorable monsieur n'a pas besoin de
craindre le moins du monde l'établissement d'un monopole.
Il devrait suivre le conseil de son ancien chef et aller visitei
cette contrée. Il s'en formerait alors une meilleure idéi
que celle qu'il a de ses ressources, et ne couvrirait pa

M. CRULTON

l'ordre du jour de ces résolutions, obligeant la Chambre à
perdre un temps précieux pour les discuter et pour voter.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce véritable tralnage de
la compagnie sur les charbons empêcherait la compagnie de
traîner le charbon sur le chemin de fer, s'il avait l'effet
désiré. Nous devons nous opposer à cette résolution. Le
gouvernement a tous les pouvoirs nécessaires pour régler le
tarif, et la compagnie ne peut transporter un boisseau de
charbon d'après un autre tarif que celui fixé par le gouver.
nement. Cette motion n'est pas nécessaire. La Compagnie
de Houille et de Navigation doit, sous un rapport, une
dette de gratitude à l'honorable monsieur parce qu'il a
proposEé cet amendement, car il lui a donné, dans cet amen-
dement, un certificat en disant que son charbon est d'une
qualité tellement supérieure qu'il faut une législation spé-
ciale pour empêcher la compagnie de faire trop de profits
avec ce charbon. Je ne sais pas si mon honorable ami de
King, N.-E. (M. Woodworth), qui a enlevé -un peu de
dorure au pain d'épice, en disant qu'elle n'a pas de mines si
riches, n'aurait pas aussi bien fait d'omettre ses remarques;
car s'il est dans l'intérêt du pays que la Compagnie de
Houille et de Navigation puisse trouver des capitaux pour
élargir sa voie, cette résolution, qui parle si hautement du
charbon supérieur que renferment les mines de la com-
pagnie, rendra un grand service à cette dernière. Je ne
puis permettre que la Chambre accepte cet amendement, si
nous pouvons empêcher son adoption.

L'amendement est rejeté sur la même division.
M. BLAKE: Je propose-

Que le dit bill soit renvoyé en comité général afin d'amender l'article
5, en prescrivant que toute modification dans les arrdtés du conseil affec-
tant les conditions des octrois de terres, sera sujette à l'approbation du
Parlement.

L'amendement est rejeté sur la même division.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose la troisième lec-

ture du bill (n0 147) à l'effet d'autoriser l'octroi de certaines
subventions en terres pour la construction de certains che-
mins de fer y mentionnés.

La motion est adoptée, et le bill la pour la troisième fois,
puis adopté.

LES TROUBLES DU NORD-OUEST-BILL DES
SUBSIDES.

M. BOWELL: Je propose la troisième lecture du bill
(n° 149) à l'effet d'accorder à Sa Majesté la somme de
8l,700,0O requise pour faire face à certaines dépenses né.
cessitées actuellement par les troubles du Nord-Ouest.

La motion est adoptée, et le bill est la pour la troisième
fois, puis adopté.

ACTE DES LICENCES POUR LA VENTE DES
LIQUEURS.

La Chambre se forme de nouveau en comité pour étudier
le bill (n0 134) concernant l'acte des licences pour la vente
des liqueurs, 1883.

(En comité).

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que l'on amende
le premier article en insérant les mots " par la décision du-
quel une copie est insérée dans l'annexe ci-jointe."

L'amendement est adopté.

Sur l'annexe,
M. CAMERON (Huron) : Je désire appeler de nouveau

l'attention du premier ministre sur la déclaration que j'ai
r faite lorsque la Chambre était saisie de ce bill, il y a quel-
e ques semaines. J'ai fait remarquer que, dans le comté de
s 1 Huron, qui a adopté la loi Scott, les commhissaires
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de licences de l'honorable monsieur ont été activement d'autres fins, sur un certificat de deux juges de paix. D'un
occupés à remplir leurs fonctions, et ont délivré des licences autre côté, l'article 86 de l'acte 1883, décrète que des
à vingt-neuf cabaretiers, pendant qu'ils n'ont pas voulu en liqueurs enivrantes peuvent être vendues sans licence dans
accorder à un seul des droguistes du comté, et cour à qui n'importe quel comté, pour des fins médicinales, en quantités
ils ont donné des licences n'étaient pas de la meilleure classe ne depassant pas six onces, et en n'importe quelle quantité,
des cabaretiers du comté. Après que j'eus fait cette décla- avec une licence et un certificat du médecin. Or, l'acte
ration, l'honorable monsieur a dit que si c'était exact, c'était étant la dernière expression de la volonté du parlement, je
intolérable. Je suis prêt à affirmer positivement l'exactitude présume que l'article 86 primo l'article 99 de l'acte de 1878,
de la déclaration que j'ai faite, et j'ai la plus forte confirma. et que l'on peut maintenant vendre de la liqueur dans les
tion de sa vérité, s'il est nécessaire de la donner. Je con- comtés qui ont adop té la loi Scott en quantites n'excédant
naissais les faits dont je parlais. Je crois que l'honorable pas six onces sans licence, et sans certificat, et en quantités
monsieur devrait insérer dans ce bill quelque disposition dépassant six onces avec un certificat et une licence. Afin
pour faire cesser cet état de choses extraordinaire. Je vais donc d'empécher les commissaires des licences d'agir coume
lire une lettre que j'ai reçue de quelq'un qui connait quelque ils l'ont fait dans le comté de Huron, l'honorable monsieur
chose de l'état des affaires dans le comté de Huron. Elle devrait prescrire que, dans les comtés où la loi Scott est en
est datée du 15 avril 1885, après que le bureau des cota- vigueur, aucune liqueur ne sera vendue pour aucun usage
missaires eut délivré ces licences. Elle se lit comme suit: par d'autres que par les droguistes du comté, et s'il n'y a

Je viens d'assister à une grande convention de comté dans Huron, et pas de droguiste dans le comté ou dans la municipalité, qu'un
j'y ai constaté ce qui suit: D'abord les commissaires des licences afdé- autre pourra alors être autorisé à en vendre. Actuellement,raies sont tous opposés à la loi Scott; de même que l'inspecteur et d'après l'internrétation que donnent à ce statut les commis-l'avocat de la Oouronne du comté. Le bureau a délivré le nombre , rét .
entier des licences autorisé en vertu de cet acte. Onze droguistes ont saires de l'honorable monsieur, ils prétendent, dans le comté
demandé des licences; tous ont essuyé un refus. Vingt-neuf cabaretiers de Huron, que tous les droguistes du comté ont le droit de
et autres débitants de liqueurs ont obtenu des licences, et l'on n'a exigé vendre ces liqueurs en quantités n'excédant pas six onces,d'eux aucun honoraire ; toutes ces licences ont été accordées gratuite- e et elatce8 elat e18,e uisotl
ment J'ai écrit tous ces faits au professeur Foster. Huron n est en vertu de l'article 86 de l'acte de 1883, et qu'ils ont l
une exception sous ce rapport. La loi Scott ne peut être appliquée avec droit de délivrer des licences à d'autres qu'aux drogniptes
le rouage fédéral. De fait, les fonctionnaires fédéraux ne veulent pas pour vendre des liqueurs dans le même comté. Si c'est là
qu'elle soit appliquée. Nous taisons aussi bien d'abandonner la partie, le sens de la loi, je crois que l'honorable monsieur devrait

Cette lettre est, naturellement, écrite par un partisan de insérer dans ce bill un article limitant le droit de vendre des
la tempérance, du nom de Young. liqueurs, dans les comtés qui ont adopté la loi Scott, aux

Voulez-vous vous enquérir auprès du gouvernement pourquoi l'on droguistes, s'il en a, et s'il n'y a pas de droguistes dans la
n'exige pas d'honoraires pour les liences lorsque l'acte est en vigueur, municipalité, d autres devraient alors être autorisés à vepdre
et me le dire? On me pose fréquemment cette question. des liqueurs.

J'aimerais aussi beaucoup à savoir de quel droit le bureau Dans le comté de Huron, conformément à la prétention
des commissaires des licences de l'honorable monsieur a des commissaires de l'honorable monsieur, il y a Il dro.
délivré vingt-neuf licences dans le comté de Huron, comté guistes qui vendent des liqueurs sans licence, et 29 per.
où la loi Scott est en vigueur, et n'a point exigé d'honoraires sonnes qui ne sont point droguistes, et auxquelles on a
dans aucun cas. Je soutiens d'abord qu'il n'avait pas le droit délivré des licences-40 personnes autorisées à vendre des
de délivrer ces licences comme il l'a fait, et s'il en avait le liqueurs dans le comté de Huron. Il est absurde de dire
pouvoir, il l'a exercé d'une manière excessivement impru- que la volonté du peuple prévaut, si 40 personnes ont la
dente. Je puis dire à l'honorable monsieur que son commis- faculté, en vertu de la loi, de vendre des liqueurs dans un
saire même, le juge suppléant du comté, a délivré dans la comté qui a adopté la loi Scott par une majorité de plus de
ville de Goderich, à son propre frère, un cabaretier, la pre. 1,600. Je suggère à l'honorable monsieur d'abroger le 4ème
mière licence pour vendre des liqueurs. paragraphe de l'article 99 de l'acte de 1878, et l'article 86

Sir JOHN A. MACDONALD: Cet homme n'est toujours de l'acte de 1883, et de leur substituer un autre article per-
pas pire qu'un infidèle. mettant la vente de liqueurs pour des usages médicinaux et

artistiques, dans les comtés qui ont adopté la loi Scott, après
M, CAMERON (Kuron): Peut-être que non. Je désire avoir obtenu une licence du bureau des commissaires fédé.

seulement faire remarquer qu'il est évident que ces commis- raux. J'ai proposé un amendement dans ce sens, et bien
saires sont complètement impropres à l'accomplhssement de que je n'aie consulté à ce sujet aucun des avocats de la loi
leurs devoirs, et je crois que l'honorable monsieur devrait le Scott dans cette Chambre, je crois que mon amendement
plus tôt possible, destituer ces hommes. Ils font une farce obviera aux difficultés que j'ai signalées. Cet amendement
de l'application de la loi Scott. De fait, il est entièrement est comme suit
impossible de l'appliquer dans ce comté si les commissaires
des licences fédérales sont libres d'agir à leur guise. Au Le para he 4 de l'article 99 de l'acte de tempérance du Canada,

comencmen d lapréene sssin 'aidemnd un état de telset ¶aticle 86 de l'acte des licences pour la vente des liqueurs,commencement de la présente session j'ai demand n de 183, sont par le présent abrogés, et ce qui suit est substitué au dit
du nombre de licences délivrées dans les comtés qui ont paragraphe 4:
adop té la loi Scott, et je vois que les commissaires de l'hono- Pourvu aussi, que les liqueurs enivrantes pour des usages exclusive-
rable monsieur dans le comté de Huron n'ont pas fait de ment médicinaux, ou pour un emploi bond fid dans quelque métier, art

ou manufacture, ne puissent être vendues légalement, dans les comtés
rapport; dans tous les cas, les papiers soumis au parlement où la loi concernant la vente des liqueurs enivrantes a été, ou sera
ne renferment pas de rapport venant de ce comté, bien que adoptée, e par les chimistes ou droguistes auxquels les commissaires
tous les autres comtés, moins un, aient fait un rapport com- ariont délivré ' lacte des licences pour la vente des liqueurs, de 1883,

croi qu l'hono abledevnt paslêtré des licences spéciales, le nombre de ces licences neplot, tel qu'exigé par la Chambre. Je crois que l'honorable devant pas être de plus d'une dans chaque township, paraisse ou vil-
monsieur devrait appeler l'attention des commissaires des lage incorporé, ni de plus de deux dans chaque ville; et, dans les cités,
licences de ce comté sur leur conduite à ce sujet, et adopter ne devant pas dtre de plus d'une par 4,o0o habitants; et dans le cas où

il n'y aurait ni chimistes ni droguistes dans ces townships, paroisses,quelque mesure pour les empêcher d'exercer d'une manière villages, villes ou cités, par les personnes auxquilles les dits commis.
impropre et imprudente les pouvoirs dont ils sont investis. saires pourront délivrer des licences spéciales, sujet à la limitation
Il y a un autre point sur lequel je désire appeler l'attention. susdite; mais ces liqueurs enivrantes, lorsqu'elles seront destinées à des

Dans le statut de 1878, l'article 99, paragraphe 3 usages médicinaux, seront vendues en quantités n'excédant pas 8 onces
s l sPour. à la fois, et devront être enlevées du lieu de vente et n'être vendues que

voit à la vente des liqueurs pour des 'fins sacramentelles, sur le certificat d'un médecin n'ayant aucun intérêt dans la vente par le
sans licence ou certificat; et le paragraphe 4 pourvoit à la chimiste,droguiste ou débitant, et affirmant que cette liqueur a été
vente des liqueurs enivrantes pour des usages médicinaux prescrite comme médicament pour l'usage Indi ué dans le dit certificat ;

et lorsque cette liqueur est destinée à servir dan@ quelque art, métier
sur le certificat d'un médecin, et pour les arts et pour ou manufacture, la vente ne devra en itre faite que sUr un certiieat
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signé par deux juges de ,paixr de la bonne foi de la demande, et
accompagné de la déclaration du demandeur que la liqueur ne sera em-
ployee n'à l'usage articulier mentionné dans la demande, et ces chi-
mistes, droguistes ou ébitants devront enregistrer dans un livre qui
pourra être examiné par les commissaires ou d'autres inspecteurs, chaque
vente ou distribution de liqueur qu'ils auront faite; et ce livre devra Indi-
quer le jour où chaque vente ou distribution de liqueur aura en lin, la
personne qui aura o tenu cette liqueur, et la quantité qu'elle aura obte-
nue, ainsi que l'usage pour lequel elle l'aura reçue. Et ces chimistes, dro-
guistes ou débitants devront conserver ces certificats et ces déclarations
qui pourront être examinées comme susdit; et dans le cas où ces ventes
ou distributions de liqueur ne seraient pas ainsi enregistrées, et où ces
certificats ou ces déclarations ne seraient pas ainsi conservés, chacune
de ces ventes ou distributions sera primi facie réputée avoir été faite
contra sanetionc des dispositions des articles 83 et 84 de l'acte des
licences pour la vente des liqueurs de 1883, et de l'acte concernant la
vente des liqueurs enivrantes. Et ces chimistes, draguistes ou débitants
devront faire au percepteur du revenu de l'intérieur dans la division
duquel se trouve situé le comté, un rapport annuel indiquant toutes ces
ventes ou distributions de liqueurs, ainsi que les noms des débitants,
les usages pour lesquels elles auront été vendues ou distribuées, les
noms des médecins ou des juges de paix qui auront signé ces certificats,
et la quantité de liqueur vendne à chaque personne avant le 31me jour
de décembre de chaque année, et le percepteur remettrt immédiatement
ce rapport au ministre du revenu de l'intérieur. Et q îiconque violera
quelqu'une des dispositions de ce paragraphe sera, sur conviction som-
maire devant on juge de paix ou devant toute autre personne compé-
tente à entendre des eauses sommairement, passible d'une amende de
$ pour la première offense, et d'une amende de $ pour toute réci-
dive.

Je propose cet amendement afin d'obvier aux difficultés
que j'ai signalées, et qui se sont produites dans mon pr'pre
comté.

M. FARROW : Je regrette beaucoup que l'honorable
monsieur ait jugé à propos de représenter les hôteliers de
son comté comme étant des gens aussi vils. L'honorable
monsieur connaît bien le comté, il connaît bien les hôteliers
de sa propre ville, et ceux des villes moins importantes et
des villages. Il a pris une position trèes étrange en les carac-
térisant de la sorte. Il n'aimerait pas à répéter dans son
comté ce qu'il a dit ici de ces gens honorables et respec-
tables. Il a dit qu'ils sont complètement dépourvus de qua.
litês. je ne connais pas de meilleurs hommes dans cette
branche d'affaires-naturellement nous n'avons pas dans
Huron d'hôteliers qui vendent des liqueurs. Tout démontre
que les hôteliers observent la loi. Comme preuve de ceci,
je puis mentionner le fait que M. Johnston, du village de
Bluevale, qui a une licence générale, a été l'objet d'une
démonstration de la part des congrégations presbytériennes
et méthodistes, qui lui ont donné une fête, chez lui, exigeant
vingt-cinq centins par tête, afin de lui venir en aide. Tout
le monde a dit qu'il observait la loi à la lettre. Voilà un
des hommes que l'honorable monsieur juge à propos de
stigmatiser-un homme qui a reçu un bon certificat des
congrégations presbytériennes et méthodistes, qui le con-
naissent bien. J'aimerais à savoir si ce témoignage vaut
celui de l'honorable député de Huron-Ouest. Je le préfé.
rerais. L'honorable monsieur dit que ,ces hommes sont
entièrement dépourvus de qualités. JO suppose qu'ils sont
très vils, très méchants, ils doivent être mal notés; mais
l'honorable monsieur trouvera passablement difficile de
répondre à ces accusations lorsqu'il ira dans le comté de
huron.

L'honorable monsieur a dit qu'un des hôteliers de la ville
qu'il habite demeure à un mille du centre de la localité. Ils
ont mesuré la distance. Il manque 1,500 verges au mille.
Il y a 1,760 verges dans un mille, et si vous retranchez de
cela 1,500 verges, il vous restera la distance de 260 verges.
C'est aussi près de la vérité qu'il est pos-ible à l'honorable
monsieur d approcher. Je connais la plupart des hôteliers
qui ont obtenu des licences, etje ne voudrais pas dire ici, ni
ailleurs, que ces hommes sont vils, ou tels qu'on les a ropré-
sentés. On ne pourrait, suivant moi, trouver des hommes
plus honorables dans la même branche d'affaires, dans
aucune partie du Canada. Pourquoi les commissaires ont-ils
donné les licences à ces hommes au lieu de les donner aux
droguistes? J'étais d'avis que les droguistes auraient dh
les obtenir, Mais les commissaires ont dit: Voici des

M. CAMERON (Huron)

hommes dont tous les biens consistent en hôtels, et si nous
leur donnons une position pour leur venir en aide d'une
manière légale et légitime, nous préférons la donner à ces
hommes, qui ont perdu tant, plutôt qu'aux droguistes. On no
vend pas de liqueurs dans les hôtels. Chacun de ces hommes a
construit un petit bâtiment pour y mettre ses liqueurs, et
lorsqu'il se présente quelqu'un muni d'un certificat du médo-
cin, l'hôtelier va dans ce bâtiment et remplit la prescription.
Y a-t-il du mal à cela? Pourquoi un hôtelier honnête ne
serait.il pas autorisé à tenir des liqueurs aussi bien qu'un
droguiste ?

Lorsque je suis allé ehez moi, j'ai appris qu'ils vendent
les liqueurs suivant la loi; et, comme preuve do cela il y a
ce fait que les ministres et leurs congrégations se sont unis
pour donner à celui dont j'ai parlé une fête dont le prix
d'admission était de 25 cents par tête, ce qui a produit pour
cet homme une recette d'environ $40. Ils ont dit: Vous
êtes un honnête homme, qui observez la loi, et nous voulons
vous soutenir. J'ai cru qu'il était de mon devoir d'exposer
les quelques faits que je connaissais.

M. CAMERON (Huron): L'honorable monsieur a dit
que j'avais représenté les hôteliers comme étant des gens
vils. Je ne l'ai pas fait. J'ai dit que les commissaires, en
choisissant les personnes auxquelles ils devaient délivrer
des licences, n'ont pas, en général, choisi les meilleurs
citoyens, mais qu'ils ont pris les pires. L'honorable monsieur
sait que l'on a agi ainsi dans la ville que j'habite. M. Cork,
de la British Exchange, qui a dépensé $10,000 à 815,000
pour son hôtel, n'a pas obtenu de licence, et il en a été de
même pour d'autres qui avaient dépensé de fortes sommes
pour des hôtels. Pourquoi pas ? L'honorable monsieur
dit que les licences auraient dû être délivrées aux dro-
guistes, mais qu'elles ont été données à des cabaretiers
parce que ces derniers avaient dépensé de fortes sommes
d'argent pour construire et meubler des maisons, et qu'ils
méritaient considération. Comment a-t-on appliqué ce
principe à Goderich? Les deux hommes qui ont des li-
cences possèdent.ils les maisons dans lesquelles ils font
leur commerce? Non. L'honorable monsieur ne dira pas
le contraire. L'un deux est M. Craig, qui a loué une maison
sur la place publique, et qui ne possède pas un pied du
terrain sur lequel se trouve sa maison d'affaires; et l'autre
est 1. Doyle, qui est dans la même position. Mais l'un
est le frère, et l'autre l'ami du commissaire en chef. Box,
Martin et Bailey, qui ont tous dépensé beaucoup d'argent
sur leurs propriétés, n'ont pu obtenir de licences.

On a aussi refusé des licences à M. Jordon, à M. Rhynas
et au docteur Whiteby, droguistes, tandis qu'on en a délivré
à deux cabaretiers, qui ne possèdent pas les maisons dans
lesquelles ils font leur commerce, mais dont l'un a une
buvette, et l'autre un hôtel d'été. Je dis que dans quatre-
vingt-dix-neuf cas sur cent, on n'a pas choisi dans ce comté-
là les hommes les plus dignes d'obtenir dos licences. Le
premier ministre a déclaré que si mes assertions étaient
exactes, cet état de choses était intolérable. Je dis que
c'est intolérable; je dis que la loi Scott, qui a été adoptée
dans ce comté par.une grande majorité, n'y est pas observée.
J'ignore quelle est la position dans le village de Bluevale.
Je ne connais rien de M. Johnson, mais je n'ai pas de doute
qu'il ne puisse être un bon citoyen, et qu'il ne soit appuyé
par les ministres méthodistes et presbytériens. Je ne dis
rien à ce sujet, mais je dis que dans la grande majorité des
cas on ne choisit pas les meilleurs citoyens. On ne choisit
pas ceux qui ont appliqué leur argent à l'achat de proprié-
tés et à leur amélioration.

M. FARROW: Parlez-nous de Clinton, près de votre
propre ville.

M. CAMERON (Huron): -J'ai appris qu'on avait accordé
une licence à une veuve dans cette localité, et si cela peut
lui être utile je n'y ai pas d'objection.
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M. FARROW: N'a-t-elle pas appliqué autant d'argent dans

ce genre de propriétés qu'aucune autre personne de Clinton ?
M. CA IERON: C'est possible; je ne dis pas non; mais

je dis qu'il y a là au moins deux droguistes, et que l'inten-
tion de la loi n'a jamais été que des débitants de liqueurs
fassent autorisés A vendre des liqueurs pour des usages mé-
dicinaux. L'honorable monsieur sait qu'il y a actuellement
dans le comté de Huron vingt-neuf débitants de liqueurs, qui
vendent encore des liqueurs, et bien qu'il puisse y avoir des
cas où la lettre et l'esprit de la loi soient observés, il n'en
est pas ainsi dans la ville que j'habite. le sais qu'il y a ou
devant le maire de cette ville des plaintes pour infractions à
la loi.

M. FARROW: Ils ne veulent pas de liqueurs dans les
hôtels, mais ils en vendent dans les bâtiments seéparé.

M. CAMERON (Huron): Tant pis, car c'est là qu'on ira.
Il n'y a pas de bâtiment séparé, à Godorich, autant que je
sache, du moins il n'y on avait pas il y a un mois. On ven-
dait les liqueurs dans l'ancien établissemont, et c'est là que
les gens alaient faire remplir leurs prescriptions. Mais
ça n'est pas là la question. La question, c'est que l'inten-
tion et l'esprit de la législature, en adoptant l'acte, n'était
pas que, dans les comtés où la loi Scott avait été adoptée, et
surtout où elle avait été adoptée par une majorité écrasante,
presque tous les cabarotiers eussent une licence pour vendre
des liqueurs pour des usages médicinaux ou artistiques.
Tout le monde peut voir combien il est facile d'éluder la loi
dans ces circonstances, et je dis que les chances pour éluder
la loi ne sont pas aussi grandes lorsque la liqueur est vendue
par des droguistes, qui vendent d'autres médicaments.

M. FOSTER: Je ne sais pas si c'est actuellement le temps
de faire cette discussion; mais comme l'honorable monsieur
a mentionné mon nom, je désire dire un mot ou deux sur
cette question. Des personnes de ce comté m'ont fait des
représentations, comme elles en ont fait à l'honorable mon-
sieur et à. d'autres, et, autant que j'en.puis juger, je crois
que l'état des choses n'est pas ce qu'il devrait être.dans ce
tomté.

Pour ce qui est de la loi, je crois qu'elle n'interdit pas aux
commissaires de donner des licences à qui que ce soit, l'acte
se lisant comme suit: " droguistes ou autres débitants auto-
riEsé "; mais je guis fortement d'opinion que s'il y a dos dro-
guistes dans la localité, ce sont eux qui devraient être
choisis, et qu'il n'est pas conforme à l'esprit de la loi, bien
que la lettre puisse admettre cette interprétation, que l'on
mette les droguistes de côté pour choisir d'autres débitants.
L'argumentation en faveur du choix des droguistes est sim-
p le, et je crois qu'elle a de la force. Ce sont eux qui distribuent
les médicaments, et celui qui a besoin de liqueurs alcooliques
a généralement besoin de médicaments d'un autre genre,
et il n'est pas commode pour le publie qu'il soit obligé d'aller
à un endroit pour se procurer un médicament, et à un autre
pour se procurer l'autre médicament. Les raisons pour ne'pas
accorder ces licences aux hôteliers sont également fortes.
En premier lien, la confiance que le public a que la loi sera
observée disparaît. Ensuite je crois que los hôteliers, vu le
grand nombre de leurs connaissances, et le nombre do ceux
qui avaient l'habitude de fréquenter leur établissement, se
verront continuellement soumis à des sollimations auxquelles
ne seront pas soumis les droguistes,.et que la Ici sera très
fréquemment violée.

Mon honorable ami qui siège en arrière de moi (M.
Farrow) a dit que la raison donnée par les commissaires
pour nommer ces hommes était qu'ils avaient beaucoup
d'argent de placé dans les affaires, et qu'un rapport quelcon-
que leur serait fait de cette manière. Or, s'ils suivent hon-
nêtement les dispositions de la loi, 2ils ne vendent qu'à
ceux qui ont des prescriptions convenables, ils ne feront pas
assez d'argent pour les payer de leur travail ; de sorte que
ce n'est pas réellement une raison valable pour que les com-
missaires oublient les pharmaciens et nomment les hôteliers.
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Ce n'est pas une question de tempérance contre la non-tem-
pérance ; il s'agit simplement de savoir si la loi du pays,
pour être appliquée, devra être. mise dans une condition
aussi bonne que possible. Et quand les commissaires s'éloi-
gnent ainsi de l'esprit de la loi comme ils l'ont fait, je pense,
dans Huron, d'après ce qui a été raisonnablement établi, je
prétends quo ce n'est pas pour le bénéfice de la loi en ques-
tion, ni pour le bénéfice de la loi en thèse générale. Cela
permet de continuer à violer la loi, et un fort argument qui
peut êtro employé par les adversaires de cette loi c'est que
la loi ne pot pas être appliquée. Bien que je ne sache pas
si c'est ici le lien ou non, j'aimerais que l'on insérât une
disposition en vertu de laquelle des pharmaciens: devront
être nommés pour les fins mentionnées dans l'acte et en
vertu de laquelle d'autres vendeurs pourraient être nommés
seulement dans le cas où il serait impossible de trouver des
pharmaciens portant des certificats iéguliers.

Sir JO HN A. MACDONALD: L'honorable monsieur a
fait l'autre jour un énoncé qu'il a répété au sujot de l'état de
choses qui existe dans luron. Comme je l'ai déjà dit, cette
espèce de chose n'est pas tolérable. L'attention du départe.
mens du revenu de l'intérieur a néanmoins été appelée sur
la question par les énoncés des honorables messieurs, et ce
département verra à ce que les dispositions de l'acte soient
appliques dans toute leur inte rité. Cependant, cette réso-
lution ne ramêne pas convenablement sur le tapis tonte la
question de l'acte Scott, laquelle a déjà été discutée on cette
Chambre. Le bilI est simplement destiné à énoncer que les
irticles de l'acte McCarthy que la cour suprême a déclarés
ultrà vires, seront suspendus en attendant la decision du
Conseil privé. C'est une simple proposition qu ne se rat-
tache pas du tout aux principes de l'acte Sott ou de l'acte
Mc.arthy, ou à l'application de ces actes. Ce projet est
simplement pour empêcher l'application de ces parties de
l'acte que la cour suprême a déclarées au delà de la compé-
tence de ce parlement, et si un plus haut tribunal ne ren-
verse pas la décision de la cour suprme, ces dispositions
seront encore considérees comme n'étant pas de la juridie
tion de ce parlement.

M. CAMERON (Huron): Il y a une question au sujet de
aquelle l'honorable premier ministre n'a rien dit; il n'a pas

dit ai cette comission avait fait au gouvernement, durant
l'année dernieru, un rapport quelconque des honoraires
qu'elle avait prélevés, et aussi, en vertu de quelle autorité
elle avait accordé ces licences sans exiger d'honoraires des
vondeurs actuels, Il est parfaitement évident, d'aprs les
lettres que j'ai lues t la Chamebre, que la çommission a
accorde indistinctement 29 icences dans le comte sans exi
ger d'honoraires. Je pense que c'est un procédé extraordi.
naire, et cette commission devrait être appelée à rendre
compte de sa conduite sous ce rapport.

Sir JO HN A. MACDONAL D : Cependant, je ne puis pas
faire cela dans l'acte.

M CAMERON ([luron): Il peut leur défendre d'accora
der des licences à des vendeurs dans tontes les parties du
comté où il y a des pharmaciens. Il peut appliquer l'esprit
de l'acte McCarthy, qui stipule que des liqueurs seront vos-
dues pour des fins médicales par des pharmaciens seulement;
mnais ces gens accordent à d'autres qu'à des pharmaciens
des licences de vendre des liqueurs dans le comté où l'acte
Scott est en vigueur.

M. le PRÉSIDENT : Je n'ai pans mis aux voix l'amende-
ment de l'honorable député de HIuron-Ouest, car je ne pense
pas qu'il se rapporte au sujet du bill,

M. MULOCK: J0 désire proposer que l'on ajoute .uu arti-
cle à ce bill. Comme on le sait bien, un grand nomibre ont
demandé des licences on vertu de l'acte relatif aux licences
pour la vente des liqueurs, et bien que, dans certains caq,
tes commissaires aient accordé des licences en vertu de la
loi telle qu'on l'interprète aujourd'hui, elles ont-été consi.
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dérêes comme nulles; de sorte que nous pouvons considé-:er
que, jusqu'à présent, aucun solliciteur n'a reçu de valeur pour
les honoraires qu'il a payés, et s'il m'était permis de proposer
un article demandant au gouvernement de rembourser cet
argent à ces personnes, je le ferais. Cependant, L'on m'a
appris, dans une consultation que j'ai eue avec une des au-
torités, qu'une semblable motion, vu qu'elle affecte le
revenu, devrait ôtre faite par lo gouvernement. Eu consé-
quenco, ma motion ne va pas jusque-là; mais, en ce qu'eelle
exprime, j'espère qu'elle sera considérée dans l'ordro. J'ai
reçu, pendant cotte eession, une lettre d'un pharmacien du
comté de Simcoo, où l'acte de tempérance du Canada est en
vigueur , dans cette lettre, tit me dit qu'il avait demandé
une licence au commissaire, qu'il avait deposé son honoraire
de $10, et que, la seule réponse qu'il avait reçue était un
avis que sa demande avait été refusée. On n'a pas du tout
inspectè Fon établissement, et partant 3e3 commissaires
n'ont rendu aucun service pour I'honoraire, Il me semble
très déraisonnable d'exiger un honoraire dans de telles cir-
constances, car les commissaires ne se sont même pas donné
la peine de s'informer s'il méritait ou non qu'on lui accor-
dât une licence. Voilà pour le pns.'é.

Quant à l'avenir, je pense qu'il est déraisonnable que
celui qui demande une licence, soit pour un hôtel, une
pharmacie ou tout autre établissement, soit obligé de payer
l'honoraire lorsque sa demande est refusée; et ma motion
s'occupe de ce point. L'article 16 de l'acte des licences de
1883, stipule:

Le solliciteur, avec sa demande, déposera un honoraire de $10 pour
couvrir les frais d'inspection et d annonces.

Cet acte ne stipule pas ce qui devra être fait de l'hono.
raire dans le cas ou la demande est refuséa. Je propose
donc d'amender cet article eny ajoutant les mots suivants:

Qui devra dtre rendu au solliciteur si sa demande est refuiée.
Je n'ai aunn doute que les méritea de cette proposition

sont ai forts et i puissauts que le chef du gou'ernoment
l'acceptera comme se rapportant à ce bill, et je pense quo le
président no pourra y voir aucune objection à moins qu'on
le lui fasse remarquer, et j'espère que l'honorable premier
ministre ne le fera pas remarquer.

M. le PRESIDENT: La remarque que j'ai faite au sujet
du dernier amendement, s'applique à celui-ci, c'est-à-dire,
qu'il n'a pas de rapport au bill, et, partant, il ne peut pas
être mis aux voix sans le consentement de la Chambre.

Le comité se lève et rapporte le bill avec amendements.

SUBSIDES-LES PflCHERIES.

M. BOWELL : Je propose que la Chambre se forme de
Louveau en comité des subsides.

M. DAVIES : Avant que cette motion ne soit adoptée, je
désire appeler l'attention de la Chambre sur la remarque
que l'honorable député de Northumberland (L. Mitchell) a
laite lorsque l'ordre du jour a été appelé, relativement aux
négociations qui ont eu lieu au sujet de l'expiration du traité
des pêcheries. Il n'a pas pu faire les remarques qu'il avait
l'intention de faire alors, et je pensais qu'il était regrettable
qu'il tentât de les faire, car cela en empêchait d'autres de
prendre part à la discussion. Mon honorable ami le député
de Digby (N. Vail), a cherché à prendre part à la discussion
de l'autre jour, mais il a été rappelé à l'ordre.

Comme un certain nombre d'autres qui sont intéressés à
la question, j'ai la avec beaucoup d'intérêt les rapports télé-
graphiques publiés dans les journaux du matir au sujet des
négociations qui ont lieu entre la Grande-Bretagne et les
Etats-Unis relativement à la question des pêcheries, et je
pense qu'aujourd'hui que le rêsultat'de ces négociations a
été publié par la presse des Etats-Unis et du Canada, le
parlement a droit à des renseignements plus détaillés quae
ceux qu"il a eus sur la question. Quelle position semblons

M. MULOoK

nous ocueper par l'arrangement qui a été fait ? D'après ce
que je puis comprendre par la dépêche d'une colonne et
demie publiée dans le Citizen de ce matin, dépêche qui est
censée publier l'arrangement conclu entre le gouvernement
anglais et le gouvernement américain; cet arrangement est
comme suit : Le télégramme dit que :

A la date du 12 mnars dernier, l'on a appelé l'attention du nouveau
governemnt sur la question des pécheries, dans le mémoire suivant
envoyé par le ministre West au secrétaire Bayard. •

Si le rapport télégraphique de ce mémoire est exact, le
mémoire contient certainement des énoncés des plus extraor-
dinaires qui, d'après moi, exigent des explications de la
part du gouvernement. Ce mémoire dit :

Le gouvernement canadien a représenté qu'il est probable que cela
donnera lieu a beaucoup d'inconvénients. A moins que quelque arran-
gemaent ne soit fait pour l'extension de la période quand le délai sera
expiré (le ler jillet prochain), les vaisseaux améncains seront rbelk-

mentocc pés apcter dansiles eaux de la Cofdrto.Les vais-
seaux auront été gréés pour la saison de la pêche et fait tous leurs
arrangements ordinaires pour pécher jusqu'à ce que la saison se termine,
en automne.

Puis, la dépêche dit en outre:
Il aété, de plus, suggéré de la part de laprovince de Terreneuve et de

la Confédération da tianada, que vu l'avantage mutuel du trafic local
actuel, consistant en achat de glace, d'appâts, de bois et de provisions
g6nérales, par les citoyens des Etats-Unis qui ske livrent à 1% p4che, des
habitants des ôtes de l'Amérique britannique, les opératio-s ordinaires
de la raison de pêche de 1885 devraient être continuées par les vais-
seaux pûcheurs appartenant à des citoyens des ats-Unia usqu'à la fin
de la saison de cette année, et que les autorités locales de Terreneuve et
de la Confédération du Canada, par esprit d'amitié et e bon voisinage,
devraient s'abstenir de molester ces pêcheurs ou d'empêcher leur traio
local accessoire à la pêche avec les habitants durant le reste de la sai-
son de 1885.

Il est parfaitement évident que des reprèsentations ont
été faites par le gouvernement anglais, avec l'approbation et
a l'instance du gouvernement canadien. D'après ce que je
puis comprendre de la dépêche, le gouvernement canadien
a demandé aux Etats-Uanis l'arrangement dont il est ques.
tion dans ce télégramme. Nous avons livré volontairement
cette année, du moins, nos pêcheries à des pêcheurs améri-
cains, sans recevoir ni demande d'autre compensation que
celle-ci, et c'est particulièrement ce pour quoi je désire appe.
ler l'attention du premier ministre, afin qu'il puisse dire à
la Chambre si c'est vrai ou non:

Le président des Etats-Unis serait disposé à recommander l'adoption
d'une sembiable ligne de çonduite par le Congrès dans l'entente qu'en
vue et un cousidération de telle reconsldûration promise, il n'y aurais
aucune appication des luis restrictives et pénales par les autorités de
la conf:Seration du Canada ou de la province de Terreneuve contre les
pêcheurs des Etats-Unis faisant la péche dans les eaux de l'Amérique du
Nord entre le 1er juillet prochain et la lin de la saison de pobe cette
année, l'objet réciproque étant d'éviter tout ennui aux individus livrés
à cette industrie et à ce trafic et d'éviter t'irrhation des mauvais senti-
metats quie;pourrait produire l'application rigoureuse et vexatoire de
règltments sévères sur les côtes Ou l'on fait la paobe, dans le temps oit
lon fait des erirts pour l'adoption d'un arrangement juste et amical
d'une question importante et quelque peu délicate entre les deux
nations.

D'après tout ce que comporte cette longue dépêche,
l'effet pratique des arrangements conclus est de livrer nos
pêcheries aux pêcheurs américains, de sorte qu'ils pourront
y faire la pêche avec les nôtres et nous n'aurons aucune
compenseution, Il ne semble pas que l'on ait stipulé-je ne
crois pas, non plus, que le président ait le pouvoir d'y con-
sentir-que les droits imposés sur le poisson canadien, les-
quels viendront en vigueur le Jer juillet, peuvent être remis
à nos pêcheurs. D'après tout ce que comporte cette dépêohe,
toutes les pêcheries de la Confédération sont ouvertes à nos
cousins américains, qui viendront y pêcher, comme ils l'ont
fait tant que le traité de Washington n'a pas été conclur et
cela, sans nous donner de compensation. Si ce projet et
appliqué, il signifie simplement que nos pêcheurs devront
lutter avec les Américains et que, sur le seul marché qui leur
soit Ouvert, ils auront à payer, en ce qui concerne le maque-
reau, un droit de $2 par baril. Contrecarrés dans cette me
sure, nos pécheurs seront ruinés, car il leur sera impossiblo
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de lutter avec les pêcheurs américains dans de telles circons-
tances. Si dans l'arrangement l'on avait stipulé le rem-
boursement ou la non-imposition de ce droit, il seraitjusti-
fiable jusqu'à un certain point, bien que je préférerais,
comme je l'ai dit souvent, que toute la question de ces pêche-
ries devint l'objet d'un débat spécial, do façon à faire un rema-
niement de toutes les relations commerciales entre les deux
pays. Mais admettre les pêcheurs américains dans nos eaux,
sans compensation, lorsque les Etats-Unis exigent 82 par
baril de droit sur notre poisson exporté sur le marché amé-
ricain, serait imposer à nos pêcheurs une restriction telle
qu'ils feraient aussi bien d'abandonner leur état. Ce dont
jo me plains, c'est que le gouvernement s'est montré négli-
gent des intérêts publics sous ce rapport.

En mars 1883, quand les Etats-Unis ont donné avis de
leur intention d'abroger les articles du traité au sujet des
pêcheries, lord Derby a envoyé une dépêche au gouverne-
ment canadien l'informant que des iéaolutions conjointes
avaient été adoptées par le Congrès et le Sénat, que l'on
avait donné, conformément à ces résolutions, avis que l'opé.
ration des articles relatifs aux pêcheries cesserait le. 1er
juillet 1885, et demandant au gouvernement ce qu'il allait
faire à ce sujet. Bien n'a é!é fait ; le gouvernement n'a pas
informé Sa Seigneurie de ses intentions ; il ne lui a pas dit,
non plus, s'il se proposait d'agir d'une façon quelconque.
Au inois de mai suivant, lord Derby a de nouveau appelé
l'attention do ce gouvernement sur cette question, insisté
sur son importance et lui a demandé d'exprimer ses opinions,
ce que le gouvernement n'a pas fait. En janvier 1884, lord
Derby a de nouveau insisté auprès du gouvernement pour
que ce dernier exprimât ses opinions, mais il ne semble pas
que ces opinions avaient été exprimées ; et, en décembre
1824, le premier ministre nous dit, dans son ertrovue avec
un journaliste, de New-York, que rien n'avait été fait et
qu'il ne se proposait pas d'agir. En cette Chambre, l'année
dernière, nous nous sommes plaints de ce que l'honorable
premier ministre permettait que l'on perdit un temps pré-
cieux; nous avonm dit qu'il devait saisir l'occasion aux che-
veux et l'utiliser on s'efforçant de mener à bonne fin des
négociations avec les Etats-Unis, qu'il était dangereux de
laisser expirer les articles relatifs aux pêcheries sans faire
quelque effort pour mettre la question des jêcheries sur des
bases solides. Nous lui avons dit qu'il serait mal de les
laisser espérer sans faire quelque effort pour arriver à un
arrangement satisfaisant, car si cela arrivait, il nous fau-
drait répondre à cette question sérieuse que l'honorable
premier ministre a traitée légèrement, mais dont il a com-
pris l'importance, des événements subséquente le dé-
montrent; il nous faudrait, dis-je, répondre à cette question
si sérieuse que nous serions obligés de protéger nos pêche-
ries par le canon, que nous serions obligés d'envoyer la
force armée pour protéger ces pêcheries et chasser les Amé-
ricains, à moins que nous ne fissions quelque arrangement
avec eux, ce que tout le monde désirerait

Mais l'on a permis que la question traînat en longueur;
comme l'honorable monsieur l'a reconnu, l'on a laissé écou.
ler un long délai avant de faire des démarches. Au mois de
décembre 1884, il a dit qu'aucune démarche n'avait été faite
et qu'il avait l'intention de ne rien faire. Nous avons encore
soulevé la question à cette session même ; nous avons dit
que l'on avait déjà perdu un temps précieux. Même au
mois de mars, il était presque trop tard pour entamer des
négo iations, mais i [valait mieux lesentameralors que jamais
L'honorable premier ministre ne nous a donné aucune satis-
faction. Rien n'a été fait, et aujourd'hui nous voyons que
tout récemment l'honorable monsieur s'est occupé de la
question et n'a obtenu que le résultat qu'il pouvait, je pense,
espérer des négociations qu'il avait entamées si tard. Il
est à la merci des Américains. Il ne pouvait rien faire. Il
n'était pas prêt à appliquer la.politique de belligérant que le
ministre de la marine et des pêcheries a déjà fait entrevoir.
Pendant la première partie de la session, l'on a parlé très

fort, ici, de sang et de canons, mais quand nous avons appro-
ché de près du jour où nous devions mettre nos menaces à
exécution, nous avons commencé à comprendre combien 1A
question était sérieuse, et toutes des négociations ont semblé
cesser, à moins que le public ne soit mal renseigné aux
Etats-Unis et au Canada. Nous ne protégerons pas nos
pêcheries; les Américains les exploiteront comme ils le
voudront, et l'on imposera un droit sur le poisson que nous
enverrons sur leur marché. Lorsque l'honorable monsieur,
en réponse à mon honorable ami, le député de Digby, a dit,
l'autre jour, que ce dernier ne devrait pas insister sur sa
question parce qu'elle pourrait nuire à des négociations
pendantes, je prétends qu'il .n'agissait pas avec une parfaite
franchise, car ces négociations étaient terminées; les arran-
genients avaient été signés entre le¿ninistre anglais et le
ministre des Etats-Unia ; de sorte que rien de ce que nous
pouvions dire ou faire ne pouvait affecter les négociations.
Le mémoire où sont consignés les arrangements est daté du
20 de ce mois. La question a été portée a l'attention du gou-
vernement dos Etats-Unis le 12 de mars dernier et le mé-
moire a été envoyé ce jour-là par le ministre West au
secrétaire Bayard, et si ce rapport télégraphique'est exact,
l'honorable monsieur a fait dans ce mémoire la proposition
dont j'ai parlé. Ce parlement, je pense, a droit ù ce que
I'honorable monsieur lui donne plus de renseignements. Il
dit que les dacuments sont prê.s depuis quelque temps et
qu'il attend une autorisation par télégramme pour les sou-
mettre à la Chambre. le peuple des Etats-Unis est informé
de la chose, et le peuple canadien, par sa presse, est aussi
informé de la question, et le parlement du Canada seul doit
être laissé dans l'ignorance.

Dans une conversation qui a eu lieu aujourd'hui entre
des membres du parlement, j. leur ai entendu dire qu'il
n'était pas possible que l'honorable monsieur eût pu consen-
tir à cela sans s'assurer l'admission en franchise de notre
poisson sur le marché américain; que cela serait la ruine
de nos pêcheries. J'aime A croire que cela est vrai, et ý'e me
lève maintenant pour donner à l'honoi able monsieur I occa-
sion d'agir plus franchement avec nous et de nous dire si ce
rapport publié dans le CJtizen do ce matin contient un état
exact des affaires, si des arrangements ont été faits et si les
pêcheurs qui se livrent aujourd'bui à l'exploitation de leurs
pêcheries pendant cotte saison doivent continuer ou non,
car il leur est inutile de continuer dans l'espoir que leurs
efforts seront couronnés de succès, si les Américains
viennent pécher dans nos eaux et si les Etats-Unis frappent
notre poisson d'un droit. Dans ce cas, notre position sera
si désavantageuse qu'il sera impossible à nos pécheurs de
réussir dans leur industrie.

J'ai protesté l'an dernier contre l'inaction du gouverne-
ment, contre la politique du gouvernement, et l'honorable
ministre a dit alors qu'il n'irait pas trouver les Etats-Unis
à genoux, qu'il ne ferait pas de démarches indignes. Or,
nons voyons qu'en tant que nous avons des renseignements,
l'honorable monsieur a d:é obligé d'aller aux Etats-Unis, et
que l'initiative a été prise par le ministre West, qui, en sa
qualité de représentant du gouvernement canadien, dit que
les diffleultés sont telles qu'il est opportun de faire un arran-
gement temporaire et de permettre aux Américains devenir
ici acheter leurs provisions et de faire la pêche dans nos
eaux, et que notre sort dépendra des conséquences qui
peuvent résulter d'une représentation des faits par le prési-
dent à la prochaine session du Congrès américain.

J'ai vu avec regret dans ce rapport qui est censé être un
document officiel, que le but du président était d'obtenir le
règlement des questions embarrassantes qui entravent cette
affaire des pêcheries, en insinuant que -la chose n'est pas
claire, que les droits des parties ne sont pas définis et que
le sujet doit être entièrement soumis de nouveau à la dis-
cussion. J'espère que l'on ne fera rien de ce genre. Les
droits des parties sont clairement et distinctement définis
par le traito de 1818, et bien qu'il y ait quelque -doute au
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du sens du mot " baie," dans ce traité, c'est une affaire d'in- que le traité est à la veille d'expirer, le gouvernement du
terprétation légale, età part cela leurs droitssont clairement jour a informé cette Chambre, et des députés ont appris, au
définis. Je désire beaucoup, et j'en suis sûr, le pays aussi dehors, que des négociations ont eu lieu entre le gouverne-
désire entendre le premier ministre faire un énoncé clair et ment de Sa Majesté, au nom du Canada, je suppose, et le
distinct sur cette question. Les négociations sont terminées; gouvernement des Etats-Unis, dans le but d'arriver à une
aucun tort ne peut être cauwé; le parlement a le droit de solution quelconque de la question des pêcheries. Tout le
savoir dans quel état se trouve la question, et je suis sir que monde sait que c'est un but qu'il est très désirable d'atteindre
le premier ministre va nous dire si l'énoncé publié dans les et que cette question a causé des embarras pendant le siècle
journaux est exact et dans quelle position se trouvent nos dernier à ces deux grandes nations de même race.
pêcheurs relativement aux droits des Américains de pêcher Qu'a fait le gouvernement à ce sujet ? La langue du très
dans leurs eaux et à leurs droits d'envoyer du poisson sur honorable premier ministre est liée sur cette matière.
le marché américain. il n'est pas libre de produire les documents à moins qu'il

n'obtienne la permission du gouvernement de Sa Majesté;
Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai déjà expliqué pour- Il n'a pas encore obtenu cette permission, et en conséquence

uoi les documents n'ont pas été produits avant aujourd'hui. nous devons prendre les renseignomeuts tels que nous les
fles circonstances incontrôlables ont empêché qu'ils ne fus- apportent les journaux publiés aux Etats-Unis. La ques-
sent produits, et tant que je n'aurai pas le consentement tion est celle-ci : N'ayant pas fait d'arrangements et tenant
dont j'ai parlé, ils ne pourront pas être produits, et la compte du fait qu'un changement du gouvernement a en
Chambre ne pourra pas discuter la question tant que les lieu aux Etats-Unis, chose qui est considérée, par tout le
documents ne seront pas produits; mais avant que la Canada, comme favorable aux relations amicales entre les
Chambre s'assemble de nouveau, je n'ai aucun doute que ce deux pays, à une augmentation du commerce et à un règle.
consentement sera donné et que les documents seront pro' ment de la question des pêcheries, le gouvernement, dans ce
duits. Je ne veux pas être entraîné dans une discussion cas, a entamé des négociations par l'entremise du gouverne-
maintenant, et je dirai seulement que l'énoncé de l'honorable ment anglais, ou directement, avec le gouvernement de
député au sujet de la question est tout à fait inezact. Washington. Nous ne savons pas encore ce qui a été fait.

M. MITCHELL: Au commencement do la séance, au- Ce que nous désirons connaître aujourd'hui, c'est l'état exact
jourd'hui, je me suis efforcé d'obtenir des renseignenentsau où se trouve cette opération. Nous désirons savoir si le
sujet de cette question, et si nous considérons que je n'ai pas poisson qui sera pris aprs le 1er juillet et envoyé sur le
beaucoup parlé pendant cette session, je pense qu'il n'était marché des Etats-Unis, sera soumis au droit que doit créer
certainement pas très déplacé de ma part de faire précéder l'abrogation de l'article du traité de Washington relatif aux
la question que je me propospis de demander au ministre de pêcheries. Le très honorable premier ministre nous a iu-
quelques observations préliminaires, afin do permettre à forméi que, bien qu'un arrangement ait été en réalité con-
mes commettants, lorsqu'ils auraient la réponse du ministre, clu pour l'usage, de la part dos Canadiens, dos pèchorinos
de comprendre le but de la question et la position qu'ils amercaines d'un côté, et pour l'usage, de la part des
occupaient. J'ai été, par l'intervention, par ce que j'appelle pécheurs américains, des pêcheries canadiennes, d'un autre
l'intervention inconvenante...... côté, cependant, outre cela, le très honorable premier mi.

menitre nous a informés que le poisson canadien, exporté aux
M. BLAKE: .Te soulève une question d'ordre. le me Etats-U nis, doit être soumis à un droit. Naturellement, tous

suis déjà soumis aux observations de l'honorable monsieur ceux qui comprennent l'état réel des affaires, savaient ce
sans remarques, mais, M. l'Orateur, si, Eans le réprimander, que serait la réponse. Nous savons qu'aucune disposition
vous lui permettez de faire allusion à un débat précédent, et de la part du présilent des Etats.Unis ou do son Cabinet
de parler de moi de cette fLçon, je pense qu'il est juste que ne pourrait changer la loi de ce pays ni la suspendre. Cela
j'appelle l'attention là-dessus• peut seulement se faire par l'action conjointe du Congrès et

M. l'ORATEUR: J'ai appelé l'honorable monsieur à du Président. Partout, nous savons quo bien que les auto.
l'ordre. Il manquait évidemment aux règlements, et j'espère rités de Washingtou puissent être nanties du pouvoir de
qu'il ne parlera pas des débats précédents. suspendre les opérations de ce traité au sujet de la pêche

M. MITCHELL: Si l'honorable député de Durham pense dans les eaux canadiennes, et bien que notre gouvernement
s'échapper ainsi, parce que les remarques ont été faites dans puisse avoir le pouvoir de suspendre l'opération de ce traité
un débat antérieur, très bien au sujet de la pêche des Américains dans les eaux cana-

diennes, ils n'ont pas le droit d'intervenir dans l'exécution
M. l'ORATEUR : A l'ordre. de la loi statutaire des Etats-Unis, qui est impérative et doit

être appliquée. En conséquence, le poisson des pêcheurs
I. MITCHELL : Je saisirai une autre occasion de m'oc. canadiens sera frappé d'un droit tant que le Congrès

cuper de ce monsieur quand il m'interrompera. n'adoptera pas de disposition qui permette de l'admettre en
Quelques DÉPUTÉS: Ecoutez Ecoutez î franchise.

L'honorable député de l'lie du Prince-Edouard a.parlé du
M, MITCHELL : Oui, vous pouvez dire: " Ecoutez ! fait que le gouvernement aurait dû s'occuper de cette ques-

Ecoutez 1 " Je ne crains pas du tout ses airs de matamore: tion à la dernière session. Je prétends qu'il aurait dû le
Je-me suis levé pour parler d'une question qui affecte pro faire; mais vu qu'il ne s'est pas préparé à protéger les
fondément les intérêts de mes commettants. Ils ne savent pêcheries, la meilleure chose qu'il doit faire, maintenant,
pas aujourd'hui dans quelle position cst le commerce; ils c'est de s'efforcer d'assurer, par un arrangement amical, un
ignorent si le poisson qu'ils prennent aujourd'hui est exporté règlement quelconquè de la question, et le seul recours
en franchise sur les marchés américains.- Je me lève pour ouvert aujourd'hui au gouvernement du Canada, c'est d'a-
remplir mon devoir comme leur représentant, et je me suis dopter l'arrangement qui a été fait et de permettre aux
levé avec raison pour demander quelques renseignements au Américains, depuis ce jour jusqu'à la réunion du congrès, de
gouvernement; et l'on m'a arrêté, parce que je faisais quel- faire la pêche dans les caux canadienues, tandis que nos
ques remarques préliminaires pour permettre à mes élec. pêcheurs auront accès aux eaux américains, les pécheurs de
tours de comprendre ce qui avait été fait. J'admets, avec chaque paya devant faire usage des pêcheries de chaque
l'honorable député de l'ile du Prince-Edouard, que cette pays eans obstacles et sans exercer ces privilèges .de dé pa-
question aurait dû être discutée l'année dernière. C'est ce cement ; c'est aussi de laisser les choses dans l'état où ele.
que j'ai dit dans la Chambre, et aujourd'hui que cette ques- sont aujourd'hui, tout comme si un semblabla arrangement
tion est discutée, je constate que la position est celle-ci : Vu n'avait pas été conclu.

M. DAVIES
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Il peut se faire, M. l'Orateur, que l'on dise que, par cet

arrangement, le peuple du Canada se trouve dans une posi-
tion avantageuse. Je l'admets. C'est une nécessité amenée
par les circonstances où il se trouve. Si l'on avait fait des
démarches l'année dernière, durant l'existence d'un gouver-
nement qui n'était pas très favorable au Canada, il est pro-
bable que nous aurions été repoussés, comme nous l'avons
été dans des occasions précédentes, et qui nous n'aurions
pas réussi à produire un résultat favorable. Mais, heureu-
sement pour le peuple du Canada, dans mon opinion, et
heureusement pour le peuple des Etats-Unis, il s'est opéré
un changement dans ce dornier pays ; il s'y est formé un
gouvernement qui, si nous devons en croire les déclarations
faites dans la presse américaine, est favorable à l'établisse-
ment de relations amicales entre les deux pays et au règle
ment de cette question embarrassante qui a été si longtemps
une source de difficultés pour los déux pays. Dans ces cir-
constances, comme les journaux et les hommes publics amé-
ricains se sont montrés disposés à nous rencontrer à mi-
chemin, je pense que le gouvernement du jour a fait la seule
chose qu'il pouvait faire en consentant à suspendre l'exercice
de tous privilèges quelconques et tous pouvoirs quelponques
que nous avons pour protéger des droits qui nous appar-
tiennent spécialement dans les eaux canadiennes. C'est de
cette manière que les Américains ont l'avantage de nos
pêcheries et vendent sur leurs propres marchés le poisson
pris par nos propres concitoyens ; et, en coné luence, nos
concitoyens occupent une position désavantageuse sur les
marchés des Etats-Unis. Mais si, en suspendant temporai-
rement cet arrangement nous pouvons espérer qu'à l'avenir
il nous sera permis do conclure un arrangement qui réglera
pour toujours la question des rêcheries et qui, je l'espère
amènera la réciprocité non seulement dans les 1echeries,
mais dans toutcs nos relations commerciales et nous per.
mettra d'envoyer en franchise nos produits aux Etats-Uis,
je crois que cela vaut bien la peine pour nous de sacrifier nos
précieuses pêcheries pendant six mois.

Il y a une chose qui m'a frappé lorsque j'ai la la corres.
respondance d'aujourd'hui et qui aurait dû attirer l'attention
du ministre anglais; c'est qu'il aurait dû ajouter ce qui suit
à cette correspondanco: que, bien que le piésident dos-
Etats-Unis, sans l'autorisation du Congrès, n'eût aucun droit
de faire de dispositions pour permettre que notre poisson
entrât on franchise, l'on aurait pu faire une suggestion qui
aurait nécessité la préparation c'un état des droits qui Fc-
raient perçus sur le poisson expédié du Canada aux Etats.
Unis jusqu'à ce que l'on eût fait quelque arrangement défini
en ce qui regarde l'avenir. Le fait de compliquer la question
des pêcheries de la question de la réciprocité, constitue une
nolitique très douteuse. Nous savons tous combien le peuple
des Etats.Unis est sensible au sujet de la protection d'un
côté et du libre-échange d'un autre côté, tels qu'ils existent,
aujourd'hui aux Etats-Unis. Nous savons qu'il est parfaite-.
ment possible qu'en apportant un argument qui implique la
question du libre échange ou de la protection, l'on ne mette
en danger l'adoption d'un arrangement satisfaisant au sujet
des pêcheries.

Je consens volontiers à remettre la question entre les
mains du gouvernement, maintenant que l'on a appelé son
attention en parlement sur la chose. Je suis sûr qu'il n'ou-
bliera pas ce fait. S'il n'est conclu aucun arrangement au
sujet des pêcheries, avec ou sans réciprocité -je préférerais
que ce fût avec réciprocité-j'espère que le gouvernement
fera comprendre au gouvernement des Etats-Unis que l'ar-
rangement conclu par M. West n'est que pour six mois et
n'est que temporaire, et que nous ne permettrons pas qu'on
le traîne d'année en année, comme on l'a fait dans une cir-
(onstance précédente. En 1867, lorsque nous occupions
une position analogue au sujet de la question des pêcheries,
je me rappelle que toute l'influence du gouvernement anglais
a été exercée auprès du gouvernement du Canada pour le
porter à abandonner toute question des pêcheries et laisser

l'affaire traîner en longueur; on appuyait cet énoncé de
l'argument que le temps réglerait la question et que, si nous
permettions aux Américains de participer à nos peuheries
avec nos compatriotes, plus tard nous auions la réciprocité
et la question serait réglée à l'amiable. Nous nous en
sommes rapportés an gouvernement anglais et nous avons
imposé un droit de 50 centins par tonneau sur les vaisseaux
américains. J'étais alors ministre de la marine et des
pêchories et.j'ai examiné très attentivement la question.
L'année suivante, vu que les autorités américaines ne mani-
festaient aucune disposition de nous donner la réciprocité,
nous avons porté lo droit à S2 par tonneau; mais cela n'a
produit aucun effet.

Nous l'avons porté ensuite à $4 par tonneau, et quand cela
eut cessé do produire des effets et quo les Américains eurent
cessé de tenir compte des règlements établis ; quand un
corps organisé pour protéger les pêcheries eut pratiqué
saisie sur saisie, nous avons constaté que los choses étaient
arrivées à un tel point que les Américains, voyant que nous
étions déterminés A protéger nos pêcheries, sont venus, et
sous la pression qui fut exercée, la conférence de Washington
eut lieu et le résultat a été le traité do Washington, qui a
duré onze ou do.uze ans. J'espère que l'on obtiendra un
résultat analogue. Ce que nous voulons c'est un commerce
réciproque, ce sont dcs relations générales et libres entre
les deux pays, dont les peuples, les institutions et tout ce
qui tend à former la grande race anglo-saxonne sont ana-
logues et entre lesquels des relations amicales devraient
exister; qu'ils devraient accepter ce que nous avons à leur
donner, et nous devrions avoir une compensation. Quand
nous traiterons la question, j'espère que nous ne le ferons
pas au point do vue <les louis, des cholins et des deniers,
mais aun point de vue do l'intérêt national, nous efforçant,
d'un côté, de maintenir nos droits, et de l'autre, consentant
à donner une pleine compensation aux Américains.

J'approuve l'arrangement temporaire qui a été fait, main-
tenant la position des différentes nationalités dans les di.
vei ses pêcheries durant los six mois qui s'écouleront avant
la réunion du Congrès; mais s'il n'a été conclu aucun arran-
genent,j'avertis aujourd'hui le gouvernement de prendre
des moyens pour mettre, l'anrée prochaine, des vaisseaux
dans nos pêcheries afin de faire reconnaître nos droits et de
protéger les pêtheurs de notre propre pays. Pendant six
Mois, nous permettons aux Américains de jouir de nos pê-
cheries et nous abandonnons la valeur qui, d'après l'estima-
tion établie par la commission d'Halifax, serait d'environ
8500,000. Mais bien que nous désirions créer parmi les
Américains le sentiment que nous sommes généreux dans
notre conduite à leur égard et bien que nous ne désirions
pas profiter de la circonstance de l'expiration du traité au
milieu de la saison de la pêche, bien que nous voulions être
raisonnables et généreux envers eux et recevoir leurs ouver-
tures d'une façon courtoise, nous sommes cependant décidés
à protéger nos droite.

On devrait conclure un arrangement quelconque en vertu
duquel des relations commerciales réciproques seraient éta-
blies, et nous pourrions envoyer aux Etats-Unis nos produits
bruts, qui nous rapporteraient des bénéfices, et les Améri-
cains l'avantage de nos pêcheries. Je puis dire franche-
ment que la réciprocité au sujet des pêcheries se réduit
à rien. Quand les Américains disent que les Canadiens
jouiront de leurs pêcheries comme compensation, c'est une
illusion; c'est une fausse représentation de valeur en ce qui
concerne les pêcheries américaines Leurs pêcheries ne sont
d'aucune valeur pour nous. Nos pêcheurs ne désirent pas
aller pêcher sur lc3 côtes des Etats-Unis; ils ne désirent pas
laisser leurs propres pêcheries pour aller dans des pêcheries
épuisées. Il n'y a aucune réciprocité en cela ; mais je con-
sens pour le moment à accepter la position afin de permettre
au gouvernement d'arriver à une conclusion satisfaisante
avant la réunion du Congrès.
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M. VAIL: Je suis très étonné d'entendre l'honorable
député de Northumberland (M. Mitchell), dire qu'il est par.
faitement satist'it de l'arrangement dont il est question dans
le télégramme de Washington que l'on a publié hier. Il est
satisfait de cet arrangement; il se contente de très peu, car
je ne vois pas que l'on nous indemnise d'avoir abandonné
nos pêcheries pendant les six prochains mois.

M. MITCHELL: Jo n'ai pas dit cela. J'ai dit que je con-
sentais à l'accepter comme arrangement temporaire.

M. VAIL: Je ne suis pas satisfait de l'arrangement ter
poraire. Si le rapport publié est exact, nous avons réelle-
ment abandonné nos pêcheries et n'avons rien en en
compensation.

Je ne me sens pas disposé aujourd'hui à discuter la ques.
tien, après ce que le premier ministre a dit. Ce dont je me
plains plus particulièrement, c'est que nous n'ayons pas eu
ce renseignement plus tôt. Nous avons un haut-commissaire
en Angleterre, et un membre du gouvernement s'y trouve
depuis un ou deux mois; ils auraient pu faire des recherches
au bureau colonial, obtenir la permission requise et envoyer
un télégramme au gouvernement; de sorte qu'ils auraient
été en état d'informer exactement le peuple des provinces
maritimes de la position où il se trouvait au sujet de la
question des pêcheries. Ce sujet est d'une importance vitale
pour les provinces maritimes. Le poisson est une de nos
exploitations les plus p:êeieuses, et tout arrangement fait
avec les Etats-Unis qui permettra aux Américains de venir
pêcher dans notre limite de trois milles, et tout ce qui a trait
à l'envoi du poisson aux Etats-Unis, tout cela affecte très
sensiblement notre commerce. J'espère que le premier
ministre se bâtera de se procurer d'Angleterre les rensei-1
gnements réeessaires, et qu'il les déposera sur le bureau de
la Chambre, afin que nous puis-ions savoir cxactement où
nous en sommes..

J'espère que le rapport publié dans les journaux n'est pas
exact. J'ai été heureux d'entendre l'honorable premier
ministre dire qu'il n'était pas exact. J'espère que les faits
prouveront qu'il en est ainsi et que l'on pourra faire quelque
arrangement préférable à celui qui est projeté.

Sir JOHN A. MACDONAiaD: Quand j'ai dit que les
énoncés n'étaient pas exacts, je parlais du fait que quelques-
uns des énoncés qui ont été lus sont tios inexacts. On a lu
une partie d'une dépêche de M. Bayard ; elle est très inex-
acte. Mais je pourraie dire que l'acceptation définitive, les
arrangements définitifs n'ont eu lieu que le 22. Ces rensei.
gnements seront sans doute en notre possession lorsque la
Chambre s'assemblera de nouveau.

Avec la permission de la Chambre, et seulement avec
cette permission, je désire faire une remarque et j'espère
que la Chambre comprendra l'esprit dans lequel je la fais.
On se rappellera que le président est démocrate et que les
républicains sont en majorité au Sénat. Les démocrates
sont en majorité à la Chambre des représentants. Je crois
que le gouvernement actuel des Etats-Unis désire sincère-
ment nouer des relations très étendues entre les deux pays;
mais, comme il n'y a qu'une des Chambres d'accord avec la
politique générale du président, la question est très délicate.
Toute la question doit être portée devant le Congrès, et l'on
doit obtenir l'assentiment de l'une et de l'antre branche du
Congrès, et en conséquence, comme l'adoption du traité est
entre les mains du Sénat, qui est un Sénat républicain, je
me permettrai d'insinuer-l'on a certainement causé aucun
tort par les quelques remarques qui ont été faites aujour-
d'hui-mais je me permettrai simplement d'insinuer qu'il
serait très opportun, dans toute dibcussion qui aura lieu à
l'avenir dans la Chambre sur cette question, que nous ne don.
nions pas, par mne discussion quelconque, ici, l'occasion aux
ennemis de relations étendues au Canada d'apporter des
arguments contre nous, ou peut-être, de crée e des sentiments
contre nous. La Chambre comprendra parfaitement dans
quel esprit je fais ces remarques.

M. MIToHELL

M. BLAKE: Je désire dire que je ne puis que trouver
extrêmement malheureux que ces documents n'aient pas été
produits plus tôt. Naturellement, je comprends la raison
donnée pour l'honorable premier ministre et elle est valable,
pourvu que tous les efforts possibles aient été faits par l'ho.
norable monsieur pour éviter le retard qui a en. lieu. Eu
égard à la période de la session, à l'imminence du change.
ment et à l'importance du sujet, mon opinion est qu'il était
du devoir de l'honorable monsieur de faire des arrangements
avec le gouvernement impérial ou de s'efforcer d'en faire,
avant la conclusion formelle de ces négociations, arrange.
ments qui l'auraient autorisé à faire connaître ces négocia-
tions au peuple du Canada et au parlement du Canada,
qu'elles affectent d'une façon si vitale. Et, comme l'honorable
monsieur l'a dit plusieurs fois, la crise ministérielle qui a eu
lieu en Angleterre entre les libéraux et les conservateurs de
ce pays-là, empêche le peuple du Canada de savoir ce que
sera leur sort sous ce rapport, taudis que son parlement
siège, car ces documents ont été publiés sous une forme ou
sous un autre, peut-être sous une forme dénaturée, par les
journaux des Etats-Unis et les jounaux du Canada; il y a
donc une nouvelle raison pour qu'ils soient produits immé.
diatement, afin que nous puissions connaître les faits 1éels.
.Je puis dire que, pendant que l'bonorable député de
Northumberland a parlé, j'ai senti qu'il était un peu mal-
heureux que, dans le cours d'une discussion comme celle-ci,
que nous savions délicate, il y eût des allégations hostiles
aux penchants d'un des grands partis politiques des Etats.
Unis, surtout quand ce parti politique forme la majorité de
la Chambre même qui possède le pouvoir de faire destraités.
Ht ne pouvait pas y avoir de déclaration de guerre plus mal-
heureuse que celle que nous avons faite aujourd'hui contre
un des partis politiques des Etats Unis. Je pense que nous
n'avons pas le droit de p: étendre que l'un ou l'autre parti
politique est hostile à ce pays sous ce rapport. Je ne vois
aucun signe de cette hostilité, et il est regrettable, je pense,
que l'on ait parlé comme on l'a fait aujourd'hui du parti qui
est en majorité dans le corps qui fait les traités, au Congrès
des Etats- Unis. Nous avons, je pense, le droit de nous
attendre à avoir franejeu de l'un et de l'autre parti, du
Sénat, qu'il soit républicain ou démocrate, du président, qu'il
appartienne à un parti ou à l'autre, et qu'on se rappelle quo
ce n'est pas en disant que nos espérances reposent dans le
parti qui est aujourd'hui en minorité dans le Sénat que nous
pouvons nous attendre à faire beaucoup pour étendre nos
relations avec les Etats-Unis. Je ne dirai pas un mot au
sujet de ces documents ; je dirai seulement que le fàit qu'ils
ont été publiés, peut-être dénaturés, sous une forme dénatu-
rée, constitue une raison additionnelle qui démontre que le
parlement libre du Canada devrait savoir le plus tôt possible
ce qui a été réellement fait au sujet de cette question.

M. MITCHELL: le demande qu'il me soit permis de
donner une explication personnelle. Je désire dire que je
n'ai jamais parlé de la prépondérance du parti républicain
ou démocrate au Sénat ou au Congrès. J'ai parlé du fait,
qui est très bien connu, que le traité a été conclu par le
parti qui n'est pas aujourd'hui au pouvoir, pour justifier le
gouvernementde n'avoir pas présenté cette question plus tot
au peuple des Etats-Unis ou au gouvernement des Etats-
Unis. En conséquence, les observations de l'honorable
député de Durham-Ouest (M. Blake) sont tout A fait inutiles
en ce qui me concerne. Je dirai que s'il veut donner à
entendre.........

M. l'ORATEUR: L'honorable député donne une explica-
tion personnelle et ne peut pas faire de réponse générale.

M. MITCHE LL : Je désire simplement dire que ce n'est
pas vrai; c'est faux.

M. MI LLS: En dépit de ce que dit l'honorable député de
Northumberland, je crois que l'ancien président Arthur,
désirait assurer des relations commerciales réciproques avec
le Canada aussi sincèrement que le président actuel, qui est
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aujourd'hui chef de l'exécutif aux Etats-Unis; et il est gran-
dement regrettable, je pense, que, lorsque l'on a reçu avis,
il y a deux ans, de l'intention du gouvernement américain
d'abroger ces articles du traité de Washington, aucrne
démarche n'ait été faite par le gouvernement canadien dans
la but d'arriver à une entente avoo les Etats-Unis relative.
ment à nos pêcheries et à nos relations commerciales. Je
crois qua l'occasion était tout aussi bonne sous la présidence
de M. Arthur qu'elle l'est sous la présidence de l. Cleveland,
ut si, avant la prochaine réunion du parlement, l'honorable
monsieur réussit à assurer une meilleure entente avec le
peuple des Etats-Unis, relativement à notre commerce avec
ce pays, il accomplira simplement co qui aurait pu être
accompli beaucoup plus tôt. Nous savons tous que l'hono-
rable premier ministre a exprimé des idées un peu différentes
de celles de l'honorable député de Northumberland. Ce
dernier s'est réjoui du succès du parti démocrate. On rap-
porte que le premier ministre, dans une entrevue qu'il a eue
à New-York, pendant l'élection, aurait dit qu'il désirait
beaucoup le succès do I. Blaine; pour motiver cetto opi-
nion, il aurait dit qu'il était protectionniste comme lui, tandis
que M. Cleveland avait des tendances libre-échangistes.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne saurais être res-
ponsable de tout ce que l'on pourrait dire a mon sujet. L'ho.
norablo monsieur doit savoir que je n'ai jamais fait sem-
blable remarque.

M. MILLS: Alors, il est extrêmement malheureux, je
pense, que l'honorable premier ministre n'ait pas contredit
plus tôt cet énoncé. Ses amis croyaient, et je croyais aussi
que c'était un énoncé raisonnable des idées de l'honorable
député. Nous connaissons les opinions qu'il a exprimées
sur nos relations commerciales à Washington, et il était
naturel de conclure que les opinions qu'on lui prêtait étaient
celles qu'il a indubitablement exprimées. On était fortement
sous l'impression, non seulement dans le parlement, mais
au dehors, que le retard apporté par l'honorable premier
ministre à traiter la question de la réciprocité, bien qu'elle
fut présentée i son attention par une dépêche formelle,
était da au fait que, dans son opinion, il n'était pas con
forme à nos intérêts que des relations commerciales plus
intimes existent avec la république voisine. Le principe
de l'honorable premier ministre était que nous devions con.
server le Canada pour los Canadions, et l'insuccès du traité
de Washington et le fait que l'on a formé les ports dos
Etats-Unis à nos pêcheurs étaient un autre moyen de
réaliser les idées commerciales de l'honorable monsieur ; et
il me semble que les opinions de l'honorable monsieur dé-
montrent clairement pourquoi des démarches actives n'ont
pas été faites pour renouveler les dispositions relatives aux
pêcheries du traité de Washington, ou pour établir ce que
quelques-uns de nous pourraient considérer comme des re-
lations commerciales satisfaisantes avec la république
voisine. Quoi qu'il en soit--et je n'ai pas l'intention d'en-
treprendre une discussion de la question d'après ses mérites
tant que les documents ne seront pas devant nous-il reste
acquis qu'aucune démarche n'a été faite et que les pê-
cheries du Canada sont ouvertes sûx Etats-Unis, au moins
pour la saison prochaine, et cela, sans que nos compatriotes
aient un avantage correspondant.

M. CHARLTON: Je n'ai qu'un mot à dire au sujet d'une
remarque faite par l'honorable député de Northumberland
(X. Mitchell), qui s'est levé dans le but de nier qu'il ett fait
allusion à la majorité républicaine du Sénat des Etats-Unis, et
en faisant cette allusion, il a fait une remarque très discour-
toise relativement à l'honorable député de Durham-Ouest
(. Blake); il l'a accusé d'avoir dit des faussetés. L'honora-
ble député de Northumberland, en parlant de l'abrogation du
traitéde réciprocité par le parti républicain, a donné A enten-
dre, au moins par induction, que ce parti était opposé au
traité; et je prétends que l'honorable député de Durham-
Ouest a critiqué avec beaucoup de raison la remarque faite

par l'honorable député de Northumberland. Le traité de
réprocité, qui a été'abrogé par le parti républicain en 1865,
est un traité qu'aucun parti américain ne voudrait renouve-
ler. N'espérons jamais renouveler un traité comme celui-là
aux Etats-Unis.

J'approuve do tout mon cœur los remarques de l'honora-
ble député de Bothwell (M. Mills), c'est-à-dire que pendant
los années dernières, il n'y a rien ou dans l'attitude du parti
républicain qui nous autorise à croire qu'il no voulait pas
recevoir de propositions pour le nouvellement d'un traité de
réciprocité, et je crois que le gouvernement n'a pas fait les
efforts qu'il aurait dû faire pour obtenir un traité de réci-
procité avec les Etats-Unis.

M. MLTCH E LL: Jo ne penso pas qu'il me soit nécessaire
de répondro aux remarques de l'honorable député, car on y
a.déja rpondu. L'honorable député n'a rien dit de nouveau,
rien qui nécessite une remarque do ma part, rien qui soit
digne de remarque.

la motion est adoptée et la Chambre se forme de nouveau
en comité.

(En comité.)
Milice-Solde, division militaire et état-major

de district.............- ............... ...... $19,800
M. VAIL : J'aimerais demander au ministre s'il a réduit

les états-majors de l'année dernière.
M. CARON: La seule réduction est celle que j'ai men.

tionnée hier soir, $600 pour le payeur de district. J'ai
expliqué hier au soir que ce poste était vacant depuis quel-
que temps et que la politique du gouvernement était do
confier ce poste à nos gardes.magasius, ce qui épargnait un
salaire. C'est la seule ré-luction qui a ou lieu dans les états-
majors.

M. VAIL : Les dépenses, l'année dernière, ont été de
824,524, et il ne vaut guère la peine de prendre un crélit de
819,800 si nous sommes paur dépenser lo même montant
que l'année dernière.

M. CARON: L'annéea dernière, toutes les dépenses ont
été de 819,800, et l'estimation de l'année dernière et colle de
cette année sont los mêmes.

M. VAIL : Naturellement, l'honorable ministre demande
cette annéeo lo mème montant que l'année dernière, mais,
l'annèb dernière, il a dépensé 824,524 d'après les comptes
publics.

M. BOWELL : Si l'honorable monsieur vont prendre la
peine de lire la page dos comptes publics, il verra que cette
somme comprend différents autres articles. L'article dont
parle maintenant l'honorable monsieur, c'est celui de la
solde ; les dépenses imprévues sont stipulées dans une autre
partie des estimations.

M. VAIL: Pourquoi ces crédits figurent-ils dans les
comptes publica sous le chef do solde et dépenses des états.
majors do district ?

M. CARON: Quand l'honorable monsieur occupait le
peste que j'occupe aujourd'hui, les mêmes entêtes étailtnt
adoptées. Je ne sais pas comment l'honorable monsieur
peut voir que pour ces services, dont la plupart sont prëvus
par le statut, nous ayons excédé le crédit. Je n'ai pas pu.
excéder le crédit de l'année dernière, car, dans les estima-
tiens, je vois le montant qui y figurait l'année dernière.

hL VAIL: Mon honorable ami ne doit pas penser que je
trouve à redire. Je demande simplement des renseigne-
monts. L'honorable ministre a tout à fait raison de dire
que le service se fait aujourd'hui comme autrefois, mais ce
que je désire faire remarquer, c'est que les comptes publica
devraient s'accorder autant que possible avec le montant
réservé dans les estimations pour ce crédit particulier, et les
comptes publics et les estimations ne s'accordent pas.
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M. BOWELL: Si l'honorablo monsieur veut regarder un
peu plus bas, il verra, à l'article 57, une allocation pour
dépenses imprévues do $33,000, montant sur lequel ces allo.
cation sont payéos.

M. CAEO Md!sx: omme l'ho1nor.ablo d0puté
do Digby (M. Vail) le dit, les estimations et le.s comptes
publics no s'accordent pas du tout, et on conséluenco, ils
donnent lieu à la confusion. L'honorable député do Digby
appelle l'attention sur ce fait, parce qu'on supposo généra-
lement quo le crédit qui figure dans les estimations est, cn
général, représenté dans les comptes publics par uno dépense
qui répond à la même fin. De fait, la solde de la division
militaire et des états-majors do district figuro dans les
comptes publics comme étant do 82,000, tandis que le
crédit de l'année dernière et celui que l'on demande aujour-
d'hui est simplement de $19,800. Je comprends l'explica-
tion du ministre que les dépenses imprévues figurent dans
une autre estimation. Alors, il est évident que cela est dû
à la préparation dos comptes publics, c'est-à-dire, qu'ils ne
suivent pas l'estimation do l'année derniòro, et il serait bon,
en examinant ces comptes, que lo mênio principe fût suivi
et que l'on mît les mêmes entêtes, comme cela arrive dans
la plupart des autres cas. Le département a l'intention de
séparer des allocations la solde payée à la division militaire
et aux états-majors do district, bien que les comptes publics
comprennent les allocations sous le même chef, Si cola est
compris, nous avons une erplication pratique, mais il serait
avantogeux, je pense, que l'on suivit, sous ce rapport, le
système que l'on suit généralement dans les comptes publics.

Solde des majors de brigade, trauport, etc.......... $13,000

M. CARON : Je désire réduire ce montant de $2,400, ce
qui ropiésente la solde do deux majors de brigade, à 81,200
chacun. Le .osto do l'un do ces majrs, dont les quartiers
généraux étaienit à Kiugston, est vacaut. depuis quelque
temps, et sans nuire à l'efficacité du service, je crois que
nous pouvons nous passer do lui. J'ai aussi aboli une posi.
tien analogue au Nouveau-Brunswick. En cette province,
j'ai suivi un système qui a produit de grands résultats,
celui do faire de nos écoles d'infanterie les quartiers géné-
raux du district. Le commandant de notre école d'infan.
terie, à Frédéricton, le colonel Maunsoll, fait aussi, aujour-
d'hui, les fonctions do sous-adjudant général ou d'officier
commandant de tout Io district. Je me suis <irrcé du fairc
autant que possible do l'écolo A lo centre miitaire du die
triet, et jusqu'ici, cola a donné beaucoup do satisiaction.

M. WELDON : A-t-on fait une allocation additionnelle
au colonel Maunsol ?

M. CARON : C'est simplement une ré-luction du solde,
et je danno au colonel Maunsoil l'allocation additionnelle de
$360 que l'on donnait autrefois au m:jr do bi igade. La
solde du major do brigado était de 8 200 et 8360 d'alloca-
tion, et je donne les $360 au colonel Maunseil, lo sous-adjai-
dant général. L'année dernière, l'estimation a été do
616,300, et dans les comptes publics, lo rapport de l'audi-
teur général accuse des dépenses de $14,363.

M. VAIL: Quelle est la cause do la réduction ?
M. CARON: La réduction que j'ai oxpliqués se trouve

dans l'épargne do la solde do deux majors de brigade. Nous
avons fait dos estimations l'année dern:òro pour deux autres
majors de brigade, et nous n'avons pas rempli la vacance.

Maunitions................................$55,000

M. LANGELIER: Je vois par les comptes publics quo
l'on a acheté pour 85,000 do poudre d'une maison do Québec.
J'aimerais savoir si l'on a demandé des toumiesions. La
maison est très respectable, mais c'est une maison de mar-
chands de quincaillerio, et je no pense pas qu'ils soient fabri-
cants de poudre. J'aimorais savoir pourquoi l'on a fait cet
achat dans une maison de marchands de quincaillerie, au
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ieiu de le faire directement d'une fabrique de poudre; et
pou rquoi n'a-t-on pas demandé de soumissions?

M. CA RON: L'honorable député a parfaitement raison.
Nous avons ou la poudre nécessaire pour la fabrique des
cartouchos à Queec, de la maison Bleaudet, Chinie et Cie,
qui sont des marchands très respectables, comme l'a dit
l'honorablo député. Nous avons fait cela parce quo nous
désirions, autant que p)ssible, quo les cartouches fussent
complèment fabriquées avec co que nous pourrions trouver au
Canada. Nous désirions employer la poudre canadienne,
fabriquée daus dos établissements canadiens, au lieu d'aller
chercher de la pondre on Angleterre, comme auparavant. La
compagnie de poudre qui nous a fourni la pondre est la com-
pagnio de poudre de Hamilton, et Beaudet, Chinie et Cie,
sont les agents de cette compagnie. La compagnie nous a
donné à entendre que nos ordres leur seraient envoyés par
l'entromiso de cette maison, sans frais additionnels, et l'on a
agi de cette manière depuis que la fabriqe de poudre
fonctionne.

M. LANGELIER: Dans le cas même où la poudre serait
fournie par une fabrique canadienne, ce qui est très raison-
nable, il y a une autre fabrique dans la province do Québec,
dans los Cantons de l'Est, non loin de Richmond. Je ne
nie rappelle le nom de l'endroit, mais je pense que c'est
Windsor. Je suis- parfaitement certain qu'il y a en a une
beaucoup plus rapprochée de Québec que la compagnie de
poudre de lamilton. Je ne m'oppose pas à ce que la pou-
dre soit fournie par la compagnie de Hamilton, si cela coûte
moins cher, mais je pense que l'on devrait chercher à se
procurer do la poudre au taux le moins élevé possible. L'ho-
norable député de Digby (M. Vail) me dit qu'il y a aussi
une fabrique de poudre dans la Nouvollo-Ecosse, et, puisqu'il
y a un ausi grand r'ombre de fabriques d'un produit dont
le gouvernement a besoin, il devrait demander des soumis-
sions lorsqu'il lui faut une quantité valant 85,000.

M. CARON: J'ai fait exactement ce que suggère l'hono-
rable député, et je suis heureux de voir que nous nous accor-
dions si bien sur cette question. Nous avons demandé que
des échantillons fussent envoyés par la compagnie de
Windsor, et ils ne l'ont pas été, et naturellement, la compa-
gnie de poudre de Hamilton, qui a toujours fourni cette pou-
dre depuis quo nous avons inauguré le système d'employer
do la poudre de falbrique canadienne, a eu la commande.

M. LANGEiER: L'honorable ministre voudrait-il nous
dire combien coûtent par mille les cartouches fabriquées à
la fabrique de Québec, comparativement à ce que coùte le
même article importé d'Angleterre? Je suis parfaitement
disposé à admettre que dans le cas même où il y aurait une
diflérence de prix en faveur de l'article étranger, il serait
pi éférable d'employer l'article fabriqué dans le pays; mais
il serait intéressant de savoir quels sont les prix de l'articla
importé do la Grande-Bretagne comparativement arX prix
de l'article fabriqué à la fabrique de cartouches ? Je ne pré.
tonds pas qu'il y ait eu des extravagances, mais je demandc
simplement la chose à titre de renseignements pour le
public.

M. CARON : L'estimation de $55,003 est.répartie de la
manière suivante : Fabrication do 2,000,000 de cartouches
Snider, 1,000,000 de cartouches à balles, estimées à 820 le
mille, 820,000; 500,000 cartouches à balles, à titre de sup-
plément pour los volontaires, $ 10,000. Je vais expliquer
comment ces munitions supplémentaires de cartouehes à
balles ont été livrées plus lard, et comment le département
se trouve remboursé du montant payé pour ces munitions
distribuées aux volontaires pour les fins de leurs concours de
tir annuels. Cartouches blanches, 500,000, à 010 par mille,
$5,000. L'honorable député verra aussi, outre ce que-nous
avons donné à la manufacture de cartouches, un montant
que nous avons estimé pour les munitions, y compris les
munitions de l'artillerie. Comme l'honorable député le com-
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prendra immédiatement, nous devons importer de Wool-
wich les munitions de l'artillerie. Il serait impossible,
à moins que nous n'ayons une fabrique ici, d'entreprendre
la fabrication de ces grosses munitions. Munitions d'artil-
lerie venanides magasins impériaux do Sa Majesté, pour 18
batteries de campagne, 1 8400 chacune, 87,200, et pour 47
batteries de garnison, à 870, 812,800. Cela fait en tout
$55,000. Or, quant aux cartouches d'Angleterre nous n'en
avons pas importé depuis quelque temps, mais autant que je
me le rappelle, je n'ai pas eu les prix ici, car nous nous
sommes complètement abstenus de considérer la chose au
département, parce que nous fabriquons tout ce dont nous
avons besoin,-autant que je me le rappelle, dis je, l'année
dernière nous les avons importéos, les prix étant de 815, $16
ouSLT en Angleterro:* La quantité de munitions que nous
avons fabriquées jusqu'au 1er décembre 1884 a été de 1,816,-
570 charges. Nous avions 1,500,000 charges on voie de
fabrication, lesquelles devaient être terminées dans le cours
de l'année 1885.

Pendant les événements qui ont eu lieu au Nord-Ouest,
j'ai cru qu'il était opportun de doubler le nombre d'hommes
employés dans l'établissement et de faire fonctionner la
fabrique durant cette période. Depuis le 4 mars jusqu'au 12
de juin, nous avons fabriqué 1,147,720 cartouches. Après la
bataille de Batocho, le personnel a été immédiatement réduit,
car nous considérions que nous avions une réserve suffisante
pour tout ce dont nous avions besoin. La quantité comman-
dée à la fabrique pour 1885 et 1886, étant double de la quan-
tité annuelle, est de 3,000,000 de charges, y compris la quan-
tité dont j'ai parlé comme fabriquée en prévision dos événe.
ments du Nord-Ouest.

M. L ANGELte R : La fabrique de Québec fait-elle des
munitions pour la carabine Martini-Rlenry ou seulement
pour le Saider ?

M. CARON: L'honorable député voudra bien se rappe-
1er que la fabrique de cartouches a été établie par mon pré.
'decesseur, le lieutenant-gouverneur actuel de la province de
Québec. L'ordre donné alors n'était que pour la carabine
Snider-Enfield. D'après les expériences qui ont été faites
en Angleterre au sujet dos carabines et des petites armes,
j'ai cru opportun, avant que les machines commandées ne
fussent arrivées d'Angleterre, do stipuler qu'elles pour-
raient s'adapter de façon à rendre notre fabrique do carton-
clios propre à la fabrication de munitions pour la Martini.
11enry. Cependant, le problème n'est pas encore résolu.
Il y on a qui ont une foi très forte dans la Snider, et, d'après
les renseignements que j'ai en ma possession et les rapports
des tireurs compétents, il y en a plusieurs cn faveur de la
Snider ; de fait, ils la préfèrent à la Martini-Henry. Cepen-
dant, Bi l'on juge opportun en tout temps de changer la
Snider pour la Martini-Henry, la fabrique do cartouches
peut faire de ces munitions moyennant un prix très peu
élevé, 84,000 ou 85,000, je pense.

M. L&NGELIER: Je me permettrai de demander ai,
afin de conserver les ouvriers experts que nous avons à cette
fabrique, il ne serait pas possible de fibriquer des cartou-
chos pour d'autres pays :ue le nôtre ? On réaliserait de
l'économie en faisant un tel arrangement. Autrefois, nous
importions des cartouches d'Angleterre, ce qui prouve que
l'on y fabriquait des munitions pour l'exportation; et notre
fabrique ne pourrait-elle pas être utilisée d'une façon ana.
logue pour la fabriéation de cartouches destinées à l'expor-
tation ?

M. CARON: La suggestion ne pourrait pas être mise en
pratique, car cela nécessiterait l'achat de machines tout à
fait différentes et dispendieuses. Les machines que nous
avons aujourd'hui ne sont propres qu'à la fabrication d'une
seule espèce de cartouches. Au sujet des munitions sup-
plémentaires, je puis dire que nous avons fourni pus de
'00,000 charges de cartouches à balles comme munitions
supplémentaires. Elles sont fournies à ordre et les gens
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paient ces munitions supplémentaires le prix coûtaat. Pen-
dant l'année 1883.84, nous avons fourni 111,546 charges,
pour lesquelles la somme de 812,011 a été payée au trésor.

Si RICHAR D CARTWRIGHT: On fait constamment
des plaintes au sujet de la qualité dos munitions fournies aux
différents concours de tir. Or, rien n'est plus important, en
réalité, que l'on enseigne à nos volontaires à tirer conve-
nablement ; et il devient plus évident tous les jours, ainsi
que me lassurent des officiers qui ont servi au Nord-Ouest,
qu'un nombre peu considérable d'hommes qui savent tirer
sont beaucoup plus forts qu'un grand nombre d'hommes,
auxquels on n'a pas enseigné le tir. Je puis informer le
ministre que j'ai appris d'un certain nombre de personnes
que la qualité des munitions employées par ceux qui pre-
naient part aux concours de tir, dans le but de devenir bons
tireurs, était on effet très mauvaise. Je puis particulière-
ment citer les concours qui ont ou lieu A Toronto durant
l'automne de l'année dernière. Quelques tireurs d'expérience,
qui étaient là, m'ont informé que la qualité des munitions
fournies aux tireurs était si mauvaise que, dans un cas, les
balles n'ont pu aller qu'à 303 ou 400 verges. Je puis donner
privément à l'honorable ministre les n>ms de plusieurs
officiers et volontaires qui m'ont fait ces plaintes.

M. CARON: Je n'ai pas entendu de plaintes au sujet des
cartouches fournies l'année dernière.

Sir RICHARD CARTWRIGIT : Je ne sache que ce fut
des cartouches do l'année dernière. le crois qu'elles étaient
très vieilles.

M. CARON: J'étais tellement désireux de prévenir toute
erreur dans la fabrique des cartouches que, il y a deux ans,
j'ai formé un conseil composé d'officiers compétents, dans le
but do s'enquérir sur ce sujAt, et voici ce que dit rapport de
ce conseil:

Le conseil est unanime dans l'opinion que les proeél6s de la fabrique
de cartouches canadienne, sont très satisfaisants, d'après le grand
soin que l'on a mis à l'examen des parties principales qui entrent dans
la composition des cartnuches, et qui aurait mis à découvert la moindre
lacune ou le moindre défaut. La poudre en usage est la même qu'à
Woolwich.

Le conseit est anqai unanima dans l'opinion que les munitions cana-
diennes ont donné un meilleur réinitat que les n- 9 anglais des années
1577-8!, d'un point lixe 1 50) verges, tel que le montre le diagramme ci-
inclus. Le rbsultit obtenu à L6vis au concours de tir, à 200, 500 et 600
verges, par 16 homasde la batterie " A " et autant du Sme carabiniers,
prouve la force et la qualité des munitions cnadiennes. Par cons6-
quent le conseil n'hésite pas à en recom nander l'usage dans tout le
Uauaa. .e conseil rend avec plaisir homage aux qualités supérieures
du surintendant.

Lieut-col. T. J. D;;cmasNAy, D. A. G., dist. mit. no. 7, presUnt;
lieut.-col. E. B. Boa, 7me bat., lient.-col. E. G. Scott, Boue R. R.
major 0. J. 8noanr B.B, R 8.0. ; capt. H. P. Pzar.r ; capt. G. H.
BArous, Brse R. R. ; capt E. A. MAc Nâarix, 0. G. A.

Je dois dire aussi qu'aux concours de l'assoiation de tir
du Canada, les munitions étaient de fabrique canadienne, et,
l'année dernière, ont donné satisfaction.

Sir RICHARD C&RTWRIGIHT : C'était aux concours
des carabiniers ici ?

M. CARON: Oui. Cette question est d'une telle im-
portance que j'instituerai un comité d'enquête, afin de con-
naître les faits, et si l'honorable monsieur veut me laisser
les noms des messieurs mentionnés ci-dessus, je m'informerai
auprès d'eux quelles sont les plaintes qu'ils ont à faire.

M. VAIL : Quel est le coût relatif des cartouches fabri-
quées ici, et celles importées ?

M. CARON: J'ai déjà dit que nos cartouches coûtaient
$20 du mille. Le prix des cartouches étrangères-nous n'en
avons pas importé depuis très longtemps,-la dernière fois
que nous en avons importé, était d'environ S16 ou $11 du
mille à Woolwich.

M. CAMERON (Middlesex): Combien coùtent de telles
munitions à nos armées pour l'exercice au tir ?

M. CARON; L'on charge le prix coûtant,
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M. CAMEON (Middlesex) : Alors dois-je comprendre

qu'il en coûte plus cher à l'armée depuis l'établissement de
ta fabrique de cartouches?

M. CARON: Je comprends que l'honorable monsieur
veut savoir si nos forces paient plus cher que lorsqu'elles
avaient les cartouches importées. Nous avons chargé ex.
actement le même prix. Si le prix était de 816.50 ou $17,
elles ont eu les cartouches canadiennes pour le même prix.
J'ai cru qu'il convenait de les donner au même prix. Tant
qu'à ce que nous pourrons faire à l'avenir, je n'ai rien décidé.

M. CAMERON (Middlesex): J'ai remarqué dans la
presse certaines plaintes au sujet de l'approvisionnement
de munitions à l'armée en service au Nord Ouest. Nous
savons que dans l'opinion do quelques officiers de l'armée
active, les munitions étaient mauvaises, et on me pardonnera
de dire que nous devons voir à ce que les muni tions f'abri.
quées dans le pays soient de première qualité, les balles our-
tout, et que celles que l'on distribue aux armées en service
soient les meilleures. Une des plaintes était que les muni-
tions venant de notre fabrique n'étaient pas bonnes; que les
mêmes cartouches n'étaient pas toujours de la même qua-
lité, parce que la poudre était de force différente. C'est
une sérieuse objection pour ce qui est des cartouches à
balle. Puis j'ai examiné avec soin le rapport de l'année
dernière, du ministre do la milice, au sujet des expériences
qui ont été faites,,et je ne puis m'exempter d'attirer l'atten-
tion sur le fait qu'il y au udes plaintes de portées quant à la
qualité des muntions servies pour exercice.

Les expériences faites à Québec ont donné des résultats
très satisfaisants. Cependant, c'est un fait qu'il y a cu un
certain nombre de plaintes, à ma connaissance, rlativement
à la qualité dos munitions fournies aux volontaires. L'hono-
rable ministre a-t-il étudié la question d'établir un système
par lequel les munitions après un certain s~jour on magasin
seraient converties ep cartouches blanches?

Nous savons que la qualité de la pondre peut se detériorer
de temps on temps, et le département devrait voir au moyen
d'utiliser les cartouches qui peuvent être restées on magasin
assez longtemps pour perdre leur utilité.

M. CARON: J'ai fait des reherches pendant cette cam-
pagne, à ce sujet, par correspondance ou déphes, et je n'ai
reçu aucune plainte des quartiers-maîtres. J'ai vu dans les
journaux quelques plaintes au sujet des munitions. Un jour-
nal semble se plaidre des munitions pour les canons; dans
un autre c'es m unitions légères. Mais en autant que
j'ai p m'assurer il n'y a oeu aucune plainte, relativement
aux munitions envoyées sur le théatre de la guerre. Avant
que notre fabrique canadienne fut on opération, nous étions
obligés de tenir en réserve des quantités considérables de
mumtions importées. La réserve augmentait chaque année,
grce su fait que noua n'en avions pas besoin, car nous tra-
versions une aino de naix profonde. D'après le système
suivi à notre fabrique eaux magasins d gouvernement, les
articles condamnes ont envoyés au déepartement dos cartou-
ches blanches.

L'honorable député a fait remarquer que la qualité de la
poudre n'était pas toujours la même. Je puis dire à l'ho.-
noable monsieur que nous avons import d'Angleterre les
melleurs instruments connus de la .cience, pour vrifier la
qualité de la poudre, des instruments qui sont en usage
dans tous les grands arsenaux, tel qu'à Woolwich. La
poudre qui entre dans la composition de la cartouche est
soumise à toutes sortes d'épreuve, chimiques et autres. Le
major Prcevoas, qui a étudié à Woolwih, et est donsidéré
comme autorité, fait une spécialité du sujet. Il met cons.
tamment les cartouches et la poudre à l'examen, et il n'y a
pas de meilleur officier dans e service. Rien n'est accepté
ni paye par le département à moins que les matériaux qui
servent à la fabrique des cartouches ait été acceptes d'abord.
Nous avons pria toutes les precautions possibles, et j'espère
quce tque l'honorable monsieur a dit relativement aux
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cartouches qui n'étaient pas d'égale qualité s'appliquera à
celles qui faisaient partie do la réserve. Dans tous les cas
je vais, sans délai, ordonner des recherches sur ce sujet.
J'espère que l'on découvrira que nos cartouches canadiennes
sont aussi bonnes et aussi parfaites que le dit le rapport de
ces hommes expérimentés et compétents.

M. LISTER: Ii est consolant de savoir que l'on prend de
telles précautions, mais je dois dire quo l'année dernière,j'ai
moi-même entendu dire, à Londres, que nos cartouches
n'étaient pas d'assez bonne qualité pour être données à nos
volontaires. Je demanderai à l'honorable ministre s'il a
importe aes petites armes ou armes de toutes descriptions,
des Etats-Unis ou d'ailleurs?

M. CARON: Nous avons impoité tout dernièrement,
c'est-à-dire depuis que les troubles sont éclatés au Nord-
Ouest, entre 100 et 150 Wincbesters, pour les éclaireurs. La
plupart de ces hommes vivent dans le Nord-Ouest depuis des
années et sont accoutumés à ces armes, et les ont demandées.

M. LISTER: Les munitions dont on s'est servi dans le
Nord-Ouest étaient-elles de fabrique canadienne ?

M. CARON: Oui; pour les Sniders.
M. LISTER: Je vois que l'année dernière le crédit était

de 855,000, tandis que d'aprèile rapport de l'auditeur général
ia dépense ne s'est élevée qu'à 824,044.

M. CA A. n'f ma nt 4A Man ttnn surc

en particulier du rapport de l'auditeur général; mais je sup-
pose que cela comporte les $ 12,000 payés au percepteur
général pour les munitions fournies aux volontaires.

M. LISTER: Est-ce que les munitions fournies à nos
volontaires pour des aries dû p s dimensions étaient les
mêmes que celles fournies à a police à cheval du Nord.
Ouest?

M. CARON: Oui. J'ai oublié de dire à l'honorable député
qu'en outre des Winchesters nous avons importé environ
1,000 pistolets Colt. Nous n'avions pas de pistolets, et il
fallait les avoir dans un court délai. Les munitions pour les
Winchesters étaient les mêmes que pour la police à cheval
dn Nord Ouest, et il en est de même des munitions pour les
pistolets.

M. LISTER : Vous ne fabriquez pas de petites munitions?

M. CARON : Non.
M. LISTER: On le supposerait d'après cet item.
M. CARON: Cela s'applique aux armes de petites dimen-

sions, distinctes de l'artillerie ou le canon. Toutes les car-
touches fabriquées par les Martini-Henry on Sniders sont
appelées munitions pour armes de petit calibre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
a-t-il étudié les moyens à prendre pour engager nos meilleurs
hommes à s'enrôler, pour fournir a un certain prix au-dos-

nus du prix coûtant, un nombre raisonrable de munitions
devant être fourn par mesure de précautions aux membres
de l'association des carabiniers. Ceux qui veulent devenir
bons tireurs, aujourd'hui, sont obligés de pratiquer pendant
un temps considérable, et le montant de munitions qu'il faut
est peut être une plus grande perte que.plusieurs d'entre
nous le supposent. Je vois que ceux qui veulent devenir
bons tireurs doivent dépenser jusqu'à 1,000 ou 2,000 car-
touches par année. Plusieurs d'entre ces hommes sont
confondus dans les rangs, et en outre de la pratique
pendant un temps considérable, il y a une taxe de $16 à $20
dans le but de les rendre convenables ai leurs ser'ices
étaient requis. Il me semble que le gouvernement serait
justifiable de fournir à ces hommes une certaine quantité de
munitions à des prix modérés, en prenant des précautions
naturellement contre les abus.

M. CARON: Je dois dire que nous avons travaillé dans
ce but. Depuis deux années nous avons payé le transport;
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et fourni les munitions à un prix considérablement au-
dessous du prix coûtant. Comme le suit l'honorable député
nous les avons fourni à un prix au-dessous du prix coûtant.
Mais c'est une matière très importante, et je crois que nous
ne pouvons faire rien de mieux que d'augmenter le nombre
de nos carabiniers. Vingt bons carabiniers ayant de bonnes
armes valent mieux que cent hommes qui no sont pas ac-
coutumés au maniement de la carabine.

M. VAIL: Est-ce que l'honorable monsieur importe les
cartouches pour la carabine Martini-Henry ?

M. CARON: Je suis prêt à donner à l'honorable député
tous les renseignements que nous avons, mais je ne veux
pas faire entrer dans cette discussion des matières liées avec
la révolte, car ces matières doivent être discutées sur des
points différents; mais il nous a fallu importer environ
3,000,000 de cartouches que nous ne pouvions pas fabriquer
assez tôt.

M. CAMERON (Middlesex): L'estimé de l'honorable
monsieur, l'année dernière, était en somme semblable à
celui que nous discutons maintenant, bien que la dépense se
soit élevée à environ 824,000. Je ne me rappelle pas avoir
entendu dire à l'honorable monsieur quel montant addi-
tionnel de dépenses il se propose de faire cette année, pour
justifie- sa demande du même crédit que l'année dernière,
dont une grande partie n'a pas été dépenseée.

M. CARON : L'année dernière le parlement vota un cré.
dit pour permettre au département d'acheter neuf canons.
Pendant que nous on sommes à ce crédit, je dois expliquer à
l'honorable monsieur comment nous avons pu acheter douze
canons au lieu de huit avec l'argent voté. Par suito de la
grande demande à Woolwich ces canons furent envoyés
beaucoup plus tard que nous nous attondions de les recevoir.
Par conseéquent le mor.tant d'argent que nous avions voté
pour l'artillerie et les munitions ne fut pas dépensEé en
entier, mais nous le plaçons maintenant parce que nous
considérons quo, avec lo montant qui a été reporté, de l'année
dernière, et le montant voté cette année, nous n'aurions que
ce qu'il nous faut pour les deux années.

M. CAMERON (Middlesex): Ainsi le crédit de l'année
dernière serait, en réalité, 855,000, plus 820,000 ?

M. CARON: Oui; exactement.
Habilement et capotes...................... $90,000

M. LISTER: Ces articles sont ils fabriqués à l'entreprise ?
M. CARON: Oui; au moyen de soumissions. L'estimé

est fait pour 5,500 uniformes, à un coût moyen de 810
chaque, et 6,000 capotes, à un coût moyen de 85.83.

Sir RICHARD CARTWR[GRT: Que disent les ofliciers
en service de la qualité des habillements qu'ils ont ou pon-
dant la dernière campagne ?

M. CARON : Je n'ai reçu aucune plainte, et le général,
qui est un bon juge, dit, en autant qu'il s'agit des capotes et
dca tuniqus, qu'il rien vu pour approcher la qualité du
drap.

Sir RIC EARD CARTWRIGHT: J'espère que c'est du
drap canadien ?

M. CARON : Oui; tout du drap canadien.
M. CAMERON (MiddleEex): L'habillement qui sert à

l'armée active est-il le même qui sert aux volontaires en
temps d'exercice ordinaire ?

M. CARON: Nous n'avons en rien à donner, excepté ce
qui restait dans nos magasins, à part des uniformes ordi-
naires. Je donné des ordres pour faire faire des petits habits
légers, qui, si la guerre out duré quelque temps, auraient
été da grande utilité aux soldats, étant plus légers que leurs
posantes tuniques; mais à l'exception de 2,000 ou 3,000 de

ces habits, nous n'avons eu à distribuer à l'arrivée du Nord.
Ouest que ce que nous fournissons à l'armée en général.

M. CAMERON (Middlesex): Los a-t-on donnés sous con-
trat ?

M. CARON: Oui.
M. CAME RON (Middlesox): Il y a eu des plaintes de

faites quant à l'abilloment qui a été fourni; et bien que je
n'aie aucun doute. que chaque membre de ce comité soit
d'opinion qu'il faut se procurer, en autant que possible ce
drap dans lo pays, cependant je crois que notre premier
devoir est envers nos volontaires. Quelques-uns des sous-
adjudants généraux so plaignent de ce que les habits sont
mal cousus, et l'un d'eux suggéra que l'on accorde à chaque
offleier commandant un certain montant pour voir à faire
coudre ses boutons. Il est évident que la qualité de
l'habillement n'est pas telle que nous aimerions à la voir.

M. BERGIN: Je crois avoir ou l'occasion de connaître
quelque chose de la qualité des habillements fournis aux
volontaires, et durant les deux ou trois dernières années j'ai
constaté que la qualité des habillements était considérable-
ment améliorée. Ce qui m'étonne c'est que l'on puisse
fournir d'aussi bons habits à aussi bas prix. Les capotes
ne pourraient.tre égalées, suivant moi, par celles d'aucun
autre pays.

M. CAMERON (Middlesex) : J'ai certainement beaucoup
de respect poir l'opinion do l'honorable député; mais je
crois que W. H. Jackson, sous-adjudant général du district
militaire n° 1, est aussi une bonne autorité. Il est actuel-
lement au Nord Ouest, en service et a la direction de ce
département dans le corps d'armée de service.

Le comité se lève, et à six heures l'Orateur quitte le
fauteuil.

Séance du Soir.
M. CAMERON (Middlesex) : Lors de l'ajournement, M.

l'Orateur, j'attirais votre attention sur la qualité des habil.
lements fournis à la milice. J'ai fait remarquer que le
rapport du ministre pour la dernière année fiscale indiquait
que quelques.uns des habillements n'étaient pas d'unequalité
convenablo à l'usage que l'on on fait. J'ai alors référé au
rapport du colonel Jackson, sous-adjudant général du
district militaire n° 1, qui dit, sous le titre équipement et
habillement, qu'une grande partie de l'équipement est ý très
vieille et usée. Les bonnets de police fournis par le dépar-
tement, dit-il, occasionnent beaucoup de plaintes, parce
qu'ils sont tout à fait impropres au climat, soit en été ou on
hiver, et plusieurs hommes prêt à s'enrôler ont ensuite refusé
de le faire à la vue du bonnet de police qu'ils auraient à
porter.

On se plaint aussi do la mauvaise qualité des habillemonts,
de la pitoyable façon des pantalon, et du peu de solidité
des boutons. La qualité des habillements a plus d'une fois
attirée l'attention de la presse; et tout on approuvant lo
désir du ministre do prendre les effets manufacturés dans le
pays, je crois que la première nécessité devrait être de les
avoir d'un caractère durable. Nos volontaires font des
sacrifices considérables, et la qualité des. habillements telle
qu'indiquée par le rapport du sous-adjudant général est
certainement de nature à les décourager. On a remarqué
aussi que loraque les corps viennent dans les camps leurs
uniformes font, la plupart du temps, très mal. Je connais
les difficultés 'qui existent sous ce rapport; je sais que les
habits étant achetés par contrat, il est impossible de les
faire à la taille de chaque volontaire. Je sais que dans
quelques cas, des capitaines en commandement de compa-
gnies ont de leurs propres deniers, payé un- tailleur pour
faire les cbangements nécessaires. Je ne puis dire si le
département jugera à propos d'accorder une allocation pour
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pourvoir à des cas de cette nature; mais il y a certainement
beaucoup de plaintes.

Il y a aussi des plaintes résultant du fait, facile à expli-
quor, qu'un grand nombre de volontaires sont des hommes
nouveaux à chaque camp d'instruction; quelques uns des
rapports indiquant une proportion de recrues do 90 pour
100. Je ne puis enseigner le remède à ce mal, mais je crois
que le département désire y donner son attention et aviser
s'il n'y aurait pas quelques mesures à prendre pour retenir
les personnes enrôlées dans les différents cadres pour le terme
complet de trois années. Nous savons qu'ils sont enrôlés
pour trois ans, mais que la loi est rarement mise on force,
et il y a lieu de considérer s'il y a des moyens de faire dis-
paraître cette difficulté.

M. BERGIN : L'honorable monsieur qui vient de parler
est tout à fait malheureux de résider dans le seul district qui
se plaigne de la qualité des habillements pour l'année der-
nière. J'ai lu les rapporte des officiers commandants les
différents districts militaires, et je n'ai trouvé dans aucun des
plaintes, à part dans celui de l'officier commandant le
district militaire n° 1. Tous les autres, qui réfèrent spécia-
lement à l'habillement, le déclarent bon et presqu'invaria-
blement en bonne condition ; je ne remarque qu'une excep-
tion, et eest celle où l'officier inspecteur dit que les habits
n'étaient pas en bonne condition parce qu'ils avaient été
p lacés par l'officier commandant le corps, dans une place
humide.

Il est impossible pour le département de la milice de voir
au bon état do ch&cune des salles d'armes en charge des
commandants de corps ou do compagnies, et il peut arriver
quelquefois que les salles d'armes ne soient pas convenables.
Dans le cas dont je parle, la chose était inévitable, je crois,
parce que cela se trouvait dans un des districts du Manitoba,
où l'on ne pouvait avoir aucune anutro tâtisse à ce moment-là.
Maintenant, je puis dire que j'ai une aussi grande expérienco
au rujet de la milice qu'aucun autre dans le pays. .Pendant
plusieurs années j'ai ou l'honneur de commander un corps,
et j'ose dire sans craindre d'être contredit par des faits, que
l'habillement de la milice do ce pays est excessivement bon,
bien meilleur ces années dernières, que jamais auparavant.
Je suis fier de dire que depuis que l'habillement est fait
d'étoffes canadiennes il est bien meilleur que lorsqu'il était
fait d'étoffes étrangères.

L'objtction faite par le colonel Jackson aux bonnets de
police est assez bien fondée, quant à la période chaude de
l'année ; mais c'est une coiffure très confortable à toutes les
autres époques, et ai j'avais des dispositions à la critique, je
dirais que le colonel Jackson, quand il a écrit ces lignes,
était peu disporE à encourager l'eni ôlement. C'est une trèi
extraordinaire raison à donner pour motiver le refus des
hommes à entrer dans notro milice, que la forme de la coif;
'ire no leur convient pas. Je ne pense pas qu'il y ait beau-

coup de marchands de mode dans la force volontaire, et
avant le rapport du colonel Jackson, je n'avais jamais
entendu mentionner cette raison comme opposée au recru-
tement des volontaires. Les hommes sont satisfaits-ils ont
de bons habits, et les coiffures qui leur sont fournies sont
fabriquées do bons matériaux. Peut-être ne sont-elles pas
façonnées pour uno promenade dans Broadway pour un
homme particulier dans sa toilette, mais elles sont conforta.
blos et utiles, et nullement dommageables à la santé.

Il y a une autre objection. L'honorable monsieur admet
que c'est un obstacle insurmontable: savoir, que l'habille-
ment fourni par le département ne ferait par exactement à
la taille de chaque volontaire, au moment de son on.
ròlement; et l'honorable monsieur a lui-même fourni la
raison pour laquelle le gouvernement ne doit pas permittro
qu'on ajuste l'habillement à chaque volontaire, parce que la
coutume est de no pas'poursuivre ceux qui ne remplissent pas
le terme de leur enrôlement ; et il y a plusieurs jeunes
gens, qui pour diverses causes, très souvent à la veille de

M. CAMzRoN (Middlesex)

camps, sont obligés d'aller dans d'autres parties du pays.
Ils laissent leur habi'lement à ceux qui doivent les rom-
placer, et si le département do la milico permettait de
faire les habits à la taille des nouveaux venus a chaque fois,
ils seraient en peu de temps sans habillement du tout. La
conséquence est que les hommes sont obligés de porter des
habilloments, les uns trop petits, les autres tro grands;
mais c'est dans l'intérêt do l'économie quo ces habillements
ne soient pas coupés et refaits chaque fois qu'ils changent
du mains. Dans les cités où les corps ont un caractère plus
permanenta, et où les hommes ont plus de chance de faire
leur terme complot, il est d'usage de faire ajuster les ha.
billements à la taille des hommes, et je ne crois pas que le
département en ait on aucun cas souffert aucun tort, le
corps ayant, généralement, remplacé les tuniques ou les pan.
talons qui ont pu être perdus par tels changements. S'il n'y
a pas d'objection plus forte à faire à l'habillement fourni
par le département de la milice que cet étrange paragraphe
du lieutenant-colonel Jackson, le seul do tous les districts
militaires qui dise que lehabillement n'est pas de bonne
qualité, je pense que l'honorable monsieur devrait être con.
vaincu que le colonel Jackson a commis quelque erreur et
que l'objection n'est pas très bien fondée.

M. CAME RON (Middlesex) : En admettant que le colonel
Jackson soit le seul officier qui ait trouvé défectueux l'ha.
billement fourni par le département, nous ne devons pas
oublier que, comparativement au nombre de districts mili-
taires dans la Puissance, il représente un douzième de la

-force totale de nos volontaireg, kt en outre sa division est
beaucoup plus forte numériquement que celle de plusieurs
des autres sous-adjudants généraux. Mais il y a d'autres
plaintes faites privément,il est vrai, et pour cela n'ayant pas
droit à autant de considération que celle-ci. Je n'admets
pas que parce quo los changements sont fréquents les babil-
loments des volontaires ne devraient pas leur bien faire. Je
pense que ce serait une doctrine préjudiciable au succè i de
notre force volontaire que d'admettre que l'habillement doit
invariablement mal faire parce que quelqu'un pourrait plus
tard être obligé de le porter.

M. BERGIN : Vous dites invariablement, je dis occasion.
nellement.

M. CAMERON (Middlesex): Mon opinion est, qu'il
ré>ulto beaucoup du fait que dans les bataillons ruraux les
changements sont très nombreux ; et l'attention du dépar.
tement devrait être attirée sur ce fait, Afin qu'il puisse voir
à remédier à un état de choses pernicieux, non seulement en
ce qui concerne l'habillement, mais encore au bien-être de
la force. Il doit être évident pour chaque membre que 12
joui s d'exercice sont insuffisants pour donner au pays ce qu'il
a le droit d'attendre en échange des dépenses. Si un sys-
tème par lequel les volontaires seraient retenus dans nos
rangs pendant le terme complet de l'enrôlement, était
adopté, l'habillement pourrait etro changé de manière à
bien faire, et on ne pourrait pas donner comme raison que
quelqu'un aurait à porter un habit faisant mal, l'année sui-
vante. Je crois qu'une plus grande proportion du montant
assez considérable que nous dépensons pour l'armée pourrait
être employée à donner aux hommes quelques cents de plus
par jour. Je vois que là où les municipalités ont accordé
une augmentatIon de 25 cents par jour aux volontaires, le
caractère des bataillons forme un contraste marqué et favo-
rable à ceux qui ne reçoivent que 50 cents par jour. Peut-
être le ministre trouvera-t-il là le moyen do surmonter la
difficulté que l'honorable monsieur admet comme moi
exister.

M. CARON: L'honorable monsieur a ou parfaitement
raison d'attirer mon attention sur ces points, Lorsque les
uniformes étaient importés d'Angleterre les plaintes étaient
aussi nombreuses, et même, je crois plus nombreuses qu'elles
le sont aujourd'hui. Les boutons s'arrachaient autant lors,
que les uaiformes étaient manufacturés en Angleterre
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qu'ils s'arrachent depuis qu'ils sont manufacturés en
Canada. L'honorable dépu!é dit que l'on devrait adopter
quelque moyen pour forcer les hommes entrant dans la mi-
lice à faire leurs trois années de service. Nous savons que
dans un pays comme le Canada les hommes vont d'une
place à l'autre pour leurs affaires personnelles, et je consi-
dère que jusqu'à présent le système a très bien fonctionné.
Ces hommes peuvent servir aujourd'hui dans un bataillon
de telle partie du pays, et l'année suivante dans un bataillon
d'une autre partie; mais chaque fois que nous en avons en
besoin, ils étaient prêts à livrer les combats du pays, et cela
très effectivement,

M. CAMERON (Middlesex): D'après les comptes publics
de l'an dernier, nous avons payé un montant assez considé-
rable pour un examen soigné des habillements, entre $ 1,100
à S1,200, et je crois que la plainte du colonel Jackson ne
devrait pas pastser inaperçue, quand une telle somme a été
dépensée pour l'inspection des habillements, et à voir à ce
qu'ils soient délivrés en bonne condition par l'entrepreneur.

M. LISTER: Exiger que les uniformes donnés aux vo.
lontaires leur fassent bien, serait exiger du département ce
que nous n'avons pas le droit d'espérer. Le moins que l'on
puisse attendre, je pense, est que l'on fasse ce qu'il faut pour
qu'ils soient aussi bons que possible. Je crois que l'hono-
rable député de Cornwall (. Bergin) est injuste à l'égard
du colonel Jackson. Le colonel Jackson est un officier du
gouvernement, et je crois qu'il était de son devoir de rap-
porter au gouvernement l'état exact des affaires. S'il ne
l'eût pas fait il aurait failli à son devoir. Je n'ai pas le
plaisir de connaître le colonel Jackson, mais je le crois un
officier très compétent, et je n'ai pas de doute qu'il a fait
un rapport aussi exact que possible. Il dit que l'habillement
n'était pas convenablement fait. Je crois que l'honorable
député de Cornwall a été irjuste envers le colonel Jackson,
car cot officier a fait ce qu'il était de son devoir de faire. On
n'attaque pas l'exactitude de sa déclaration, et ai elle est vraie,
il aurait failli à son devoir s'il n'eùt pas attiré l'attention
du ministre de la milice sur ce point. En parcourant ce
rapport je vois qu'il y a d'autres plaintes concernant
d'autres parties du service. Il y a des plaintes de la part de
plusieurs officiers commandants, des plaintes sériuses,
quant aux armes qui sont de vieux modèles et inefficaces.
Et bien qu'il n'y ait pas d'autres plaintcs quant à l'habille-
mont, il y a abondance de plaintes quant aux armes. Je
crois que ces messieurs n'auraient pas fait leur devoir s'ils
n'eussent pas attiré l'attention du département sur ces faits.
Comment peut-on espérer que le ministre de la milice ait
une force effective si les officiers ne lui font pas connaître
tout ce qui s'y rapporte, tout ce qui peut la rendre plus
effective et plus propre à remplir les devoirs qui lui incom-
bent. L'honorable monsieur dit que l'habillement est de
meilleure qualité que lorsqu'on l'importait d'Angleterre, et
j'admettrai que sur ce point il devrait être meilleur juge
que je le suis. Mais nous avons vu dans les journaux
que lors de l'arrivée des volontaires à Port-Arthur, en route
pour le NordOuest, leurs uniformes étaient dans un état
déplorable, à cause de l'infériorité des produits employés à
leur confection. Maintenant que la question a été signalée
à l'attention du ministre, j'espère qu'il verra à ce que toute
juste cause de plainte disparaisse.

M. McCALLUM : Un honorable monsieur s'est plaint
que les volontaires ne servaient pas leur terme complet de
trois années; mon opinion est qu'aussitôt qu'un volontaire a
appris l'exercice, il devrait sortir et laisser la place à un
autre. Il est de l'intérêt du pays qu'autant d'hommes que
possible acquièrent la connaissance de l'exercice militaire.
Quant à ce qui concerne l'habillement, il y a toujours eu et
il y aura toujours des plaintes. La question est: les
habita sont-ils faits pour les hommes ou ces derniers sont.ils
faits pour les habits ? Mais en somme je suis convaincu
que les uniformes de fabrique canadienne fournis aux volon-

taires sont d'aussi bonne qualité que ceux d'aucun autre
pays.

M. CAMERON (Middlese'c): Je vois que R. S. Webb
et Cie, d'Angleterre, ont fourni des habillements pour une
valeur de 815,776, tandis que le montant payé pour l'habille-
ment militaire en Canada est de 825,000. Il peut se faire
que ce soit le drap anglais qui est défectueux ; j'attire seu -
lement l'attention du ministre sur le fait que les plaintes
viennent des volontaires eux-mêmes, et sont appuyées sur
lo rapport d'un officier du gouvernement.

M. CARON : Je puis affirmer, pour ce qui est du drap
importé d'Angleterre, que liionorablo monsieur sait après
la discussion qui a déjà tu lieu dans cette Chambre, que
nous importons d'Angleterre les tuniques écarlates, parce
que nous ne pouvons pas trouver dans ce pays un drap
écarlate dont la couleur soit permanente. Vu la petite
quantité de drap qu'il faut à la milice, il ne paierait pas de
construire une fabrique dans le but spécial de fabriquer ce
drap en Canada. La teinturerie surtout serait très dispon-
dieuse. Mais outre les tuniques et le drap écarlate, tous los
autres habits militaires sont faits dans le pays.

M. VAIL: Le ministre a parfaitement raison d'adopter ce
système. Lorsque j'étais à la tête du gouvernement j'ai
constaté qu'il était tout à fait impossible de se procurer un
drap écarlate dont la couleur résistait; elle durait très peu
de temps. Je vois que le montant demandé pour cette année
est $90,000, le même que l'an dernier, mais il n'apparaît pas
que la balance, entre les $47,740 dépensés, et les 890,000 de
l'année dernière votés par la Chambre, aient été dépensés.

M. CARON: L'honorable monsieur pourra voir que c'ebt
un crédit, et qu'il a été transporté. Tous les comptes cou-
vrant la dépense n'ont pas é6 payés. Le montant a été -
transporté afin de solder les contrats qui ont été donnés.

M. VAIL: Je vois que la balance non dépensée, et repor.
tée, est $7,676 pour munitions, habillements, et autres effets
militaires.

M. CARON: C'est un crédit, et il a été transporté on en.
tier. Il ne peut être divisé, et aussi il apparaît dans le rap.
port comme ayant été transporté pour le paiement d'une
classe particulière do marchandise, et aucune autre. Mais
les contrats ont été donn8s, et l'argent sera requis pour les
payer. Les $93,000 serout déponé4.

M. McCALLUM: J'ai compris que le ministre actuel, et
l'ex-ministre de la milice.disaient que nous manufacturions on
ce pays tout le drap nécessaire à l'habillement des volon.
taires, à l'exception des tuniques écarlates. Maintenant je
pense que nous pourrions abandonner complètement la cou.
leur écarlate, parce qu'elle offre un trop ban point de mire.
Il n'y a pas de meilleure cible ni de meilleure couleur pour
permettre à un ennemi de tirer, et j'espère que les autorités
militaires de ce pays considéreront l'opportunité de changer
cette couleur pour une autre, disons grise ou verte. Et si
nous pouvons la fabriquer dans le pays, ce sera tant mieux,
et alors nous serons au moins capables de garder cette
industrie chez nous.

M. CAMERON (Middlesex). Il me fait plaisir de pou-
voir partager l'opinion de l'honorable député de Monck (M.
McCallum), qui vient justement de parler de la couleur écar-
late des uniformes. Je crois que quelque autre couleur con-
viendrait mieux pour notre armée. Je suis d'opinion que
comme nos volontaires paraissent devoir être employés
surtout comme tirailleurs et éclaireurs, l'uniforme rouge ne
convient pas. Bien que je sache qu'il y a un fort sentiment
à cause de ses traditions, cependant dans l'intérêt de nos
volontaires nous pouvons mettre de côté ce sentiment et
leur fournir un habillement adapté aux'circonstances. J'ai
entretenu cette opinion pendant plusieurs années, et elle
s'est enracinea davantage par le fait que l'habillement
écarlate est très didicile à tenir net, et qu'après un peu
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d'usage il n'a pas l'apparence qu'offre le vert foncé. Il
serat décidément avantageux pour les volontaires d'aban-
do. ,or les tuniques écarlates.

M. CARON : La question de l'écarlate contre les autres
couleurs n'est pas nouvelie, elle a été discutée par de hautes
autorités, et le résultat do l'expérience de ceux qui ont fait
une étude spécialo à ce sujet est que l'écarlate ost la meil-
leure couleur. C'est un Lit bien connu qu'un carabinier
habillé de vert est un meilleur point de miro, à presque
toutes les distances, qu'un homme portant l'uniforme écarlate.
Je ne désire pas me mêler aux critiques militaires qui ont
fait une étude spéciale de ce sujet; mais cotte question a été
si souvent discutéo qu'elle est maintenant considérée comme
réglée, et le résultat de la discussion est que, après tout,
l'écarlate est la meilleure couleur. Le fait que la couleur
écarlate a été on usage dans toutes les grandes armées
d'Europe indique nécessairement qu'elle no peut être une
aussi mauvaise couleur que l'honorable monsieur semble lo
dire.

M. CAMERON (Middlesex): Les personnes qui ont suivi
les armées sur le champ de bataille se sont prononcées
contre les uniformos écarlates. On fait allusion au fait que
les uniformes'écarlates offraient un meilleur point do mire,
et que les pertes résultaient de là jusqu'à un certain point.
Je sais que ceux qui portaient ces uniformes n'ont pas été
beaucoup exposés ; mais qu'au contraire ce sont les soldats
qui portaient d'autres habits que ceux de couleur écarlate
qui ont essuyé le feu. Je ne sache pas que l'on ait défini
d'une manière certaine que la couleur écarlate était préfé-
rable, comme le dit l'honorable député. Je me rendrai
certainement cependant au jugement do l'honorable mon.
siteur dans une matière de ce genre, qui doit de toute néces.
sité attirer plus son attention que la mienne.

Sir JOIIN A. MACDON ALD : J'ai eu l'occasion il y a
quelques années d'étudier cette question, et j'ai lu quelques
chose à ce sujet- Je n'ai pas lu en entier, mais j'ai parcouru
lo rapport de la commission formée au sujet des volontaires
en Angleterre. Il y a un sentiment général chez les mili-
taires que la couleur rouge offre plus de sécurité que le vert.
Il m'est arrivé de contempler des troupes en revue et celles
habillées de rouge apparaisaient comme une ligne rouge
indécise, tandis que les hommes à l'uniforma vert foncé,
ayant le soleil en arrière, était individuellement distingué,.
Il est évident que lo rouge offro beaucoup plus do sécurité
que lo vert foncé.

Cela est tellement vrai que les autorités militaires en
Angleterre changent la couleur des uniformes pour l'écar-
late, et cela très rapidement. La seule question qui n'est
pasréglée est do savoir si lo gris pfle n'est pas une meilleure
couleur. Mais malgré cette question, qui je crois n'est pas
encore décidée, la recommandation de la commission est que
l'uniforme des volontaires, qui est surtout gris, soit. aban-
donné et que l'on adopte l'uniforme écarlate pour les forces
volontaires.

M. PLAT1': Quelle peut être la durée moyenne do la
capote et de la tunique ?

M. CARON: A venir jusqu'à il y a trois ans, nous avons
distribué des capotes tous les cinq ans. Vu la qualité supé-
rieure de la mat ère première employée dans nos fabriques
canadiennes, je crois que nous pourrons obtenir deux années
do plus sur chaque capote. Il n'y a aucun doute qu'en temps
ordinaire les capotes et uniformes durent cinq anus. On se
propose, lorsque les soldats actuellement en service seront
de retour, de leur fournir un nouvel uniforme et do nouveaux
accoutrements.

M. PLATT: Cela ménagerait beaucoup les capotes si l'on
pouvait faire des arrangements pour qu'elles ne servent pas
de lit. Dans les camps d'instructions, on abuse beaucoup
plus des capotes et des tuniques sous les tentes qu'en dehors.
On s'est plaint que cela résultait de la rareté des couvertures.

M. CAMEBoN (Middlesex)

Il est possible que l'on économiserait beaucoup en fournis-
sant un plus grand nombre do couvertures et en portant plus
de soin aux capotes et aux tuniques. Les volontaires se
couchent sur leur capote et se couvrentde leurs couvertures.
Pendant les temps humides, les capotes deviennent en très
mauvais état et ne sont plus propres pour la parade. Le
fait que les boutons sont arrachés provient de ce que les
hommes couchent sur leur capote. Est-ce une règle impé.
rative de rapporter les capotes après la levée du camp?

M. CARON: Oui.
M. PLATT: C'est un des règlements qui ne sont pas obser-

vés. Il n'est pas rare que l'on voit un volontaire charroyer
du bois avec sa capote, et des travailleurs qui portent des
capotes et des pantalons militaires.

Dans un grand nombre de cas où les bataillons ne sont
pas sur un 1.ied efectif à cause du mauvais état do leur
habillement, cela est dû à ce que les hommes l'ont porté en
tout temps et n'en ont pas pris soin. Je crois que l'on
ferait une grande économie si les règlements obligeaient
los officiers commandants à enlever immédiatement après
le camp les uniformes, les faire nettoyer et serrer. D'après
mon expérience, j'ai remarqué pour ce qui est surtout de
l'accoutrement des hommes de cavalerie, qu'il est souvent
apporté à la maison et laisseé dans une grange ou une étable,
et quand requis, ils ne sont plus convenables pour le
service et l'insptetion. Je crois qu'en fournissant deux ou
trois couvertures si c'est nécessaire à chaque volontaire en
temps de camp, ou pratiquerait une grande économie sur
les habillements,

M. CARON: Nous fournissons ordinairement deux cou-
iertures à chaque homme, ce qui on juin serait suffisant, etau
camp d'instruction en septembre, nous fournissons une cou-
verture additionnelle. De sorte qu'il n'existe aucune raison
pour que l'on se serve des capotes comme lit. Nous ne pou-
vons pas certainement fournir des bois de lit. Mais comme
les hommes ont de la paillo en quantité en outre de leurs
couvertures, ils ne sont nullement justifiables de se servir de
leur capote pour l'usage indiqué par l'honorable député. Nos
couvertures sont des meilleures que l'on puisse trouver, et si
les habits servent de lit c'est de la faute de l'officier com.
mandant, vu qu'il est de son devoir, lorsque le camp est ter-
miné,dovoirà ce quelcs uniformosetaccoutrements etc., lui
soient remis. Quant à l'usoge dos uniformes militaires en
dehors du servie', l'honorable député sait qu'après cinq ans
on dispose de ces uniformes et il peut se faire que ce soit
pour un bon nombre, que l'on s'en serve comme l'a indiqué
l'honorable député. Je verrai bientôt à ce que les vieux
uniformes soient remis lorsqu'ils seront remplacés par des
nouveaux, mais cela n'a pas été faitjusqu'aujourd'hui.

M. PLATT: Pour ce qui est de la coiffure, j'espèrequel'ho.
norable député n'obligora pas les volontaires de faire l'exercice
cette année avec des bonnets do police en juin ou septembre,
vu qu'il y a beaucoup de plaintes à ce sujet, vu le fait qu'un
grand nombre do volontaires n'étant pas accoutumés ' une
exposition prolongée au soleil, ont la figure tellement brûlée
qu'il faut les envoyer à l'hôpital, car ils ne sont plus propres
à l'exercice. J'ai moi-même donné des certificats leur per-
mettant d'être mis sur la liste des malades. Certains batail-
Ions importent eux-mêmes d'Angleterre des casques, et ce
serait un chargement très avantageux si on pouvait leur
fournir cos casques ou autres articles à meilleur marché.

M. CARON : Je dois dire que l'on considère actuellement
cette question, vu que nous avons eu des plaintes à ce sujet,
et j'espère que nous pourrons trouver une coiffure qui sera
en rapport avec notre climat.

M. PLATT : Je dois mentionner que certains bataillons
ont fait appel à leurs amis et ont recueilli de l'argent en
donnant des concerts, ou d'autre manière, pour payer leurs
casques, et je crois que dans de tel cas, le gouvernement
devrait au moins payer la moitié de la valeur.
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M. CARON : Je dois dire que nous allouons le montant

de la valeur du bonnet do police, à ces bataillons qui im.
portent des casques.

M. PLATT : Cela s'applique-t il aux bataillons qui ont eu
des bonnets de police l'année dernière et qui aehòtent des
casques cette année.

M. CARON: Oui.
M. VAIL: Quant A cet item d'effets militaires, l'bono.

rablo ministre pourrait-il nous donner une idée de la quanti:é
qu'il y a en magasin.

H. CARON: Je puis dire à l'honorable député quel est
l'estimation que nous faisons. Il y a cinq mille accoutre-
ments, le havresac compris ; cinq mille couvertures, cinq
centA tontes, et les matériaux pour les iéparations à faire à
l'artillerie.

M. VAIL: La quantité régulière est.olle suffisante pour
cetto année?

M. CARON: L'honorable député comprendra qu'ayant
à faire face cette année à des événements imprévus, il nous a
f.illu acheter un grand nombre d'articles pour compléter ce
que nous avions en magasin. Le crédit voté chaque année
est simplement pour tenir sur pied de service 32,000
hommes, et il nous reste un bien petit excédant sur ce qui a
été requis pour les besoins ordinaires de l'armée.

M. CAMERON (Middle.ex). Quelques-uns des articles
fournis aux corps permanent sont-ils compris dans ce
crédit ?

M. CARON: Oui; cela ne comprend pas seulement les
forces ordinaires, mais les corps permanents, les batteries et
les écoles d'infanterie et de cavalerie.

M. CA.MERON (Midldlesex): Alors lo cuût des écoles de
cavalerie et d'infanterie a été augmenté du montant qu'il
retire chaque année de ces articles ?

M. CARON: Oui; naturellement.
Arsenaux publics et soins des armes, comprerant le

salaire des gardes-magasins et autres employês
et armuriers.......................... ...................... g6 ,Oo

M. LISTER: Tout le crédit de l'année dernière a.t-il été
dépensé?

M. CARON: Oui.
Pale de l'exercice, et autres dépenses imprévues

en rapport avec l'exercice etl'enseigaement
militaire......................................................... $21o,roo

M. VAIL: Le ministre aura-t-il la bonté de nous dire ce
qu'il se propose de faire l'année prochaine-combien d'hom.
mes il se propose de faire exercer, et si aucun montant
additionnel a été dépensé l'an dernier en sus du crédit de
850,000 ?

M. CARON: Le crédit do cette année est pour douze
jours d'exercice pour les corps do cité et les brigades d'ar-
tillerie de place. L'estimation pour 9.500 officiers et soldats
à un coût moyen de 72 cents chacun par jour, 877,760, et
385 chevaux à 81.00 par jour pendant 12 jours, $4,620, soit
un total de 882,380. Nous affoctons aussi pour 1,222 che.
vaux et 10,000 officièrs et soldats à une moyenne de $1.10
par jour chacun, y compris rations et paie, 8132,000; le
tranport est estimé à environ 63.00 par homme, soit $30,000,
et les dépenses contingentes de camps, 85,620, soit un total
de 8250,000. Nous avons l'intention de tenir cette année
les camps d'instruction et d'avoir les exorcises ordinaires
que nous avons eu durant les quatre ou cinq dernières
années.

M. VAIL: Je remarque que bien que le créditpour 1883-
84 s'élevàt au même chiffre de 8250,000, les dépenses furent j
de 8314,000. Il me semble que l'on devrait rester un peu plus 1
près du crédit. Si l'honorable monsieur a besoin de plus
d'argent, il vaudrait mieux qu'il:le fasse voter.

M. CARON: L'année dernière, au commencement de la
saison, il y eut lieu d'appeler pour l'exercice quelques batail-
lons qui, pour certaines raisons, ne pouvaient pas répondre
et n'o;nt pas répondu à l'appel. L'adjudant général croyant
que nous devions exercer autant d'hommes que possible sans
dépasser le crédit voté par le parlement, nous avons pris
quelques autres corps locaux. Plus tard, pendant la saison,
les corps qui avaient été appelés firent l'exercice, et c'est
pour cette raison quo le crédit a été dépassé. Mais l'hono-
rable député pourra voir que les dépenses pour la présente
année ont été moins élevées que le crédit voté; sans doute,
nous ne savons pas encore ai la dépense égalera le crédit,
pour la raison que bon nombre de bataillons font l'exercice
A une période très avancée de l'année, et ils ont le droit de
b exercer jusqu'au dernier jour de ce mois. Par conséquent
il y a un bon nombre de bataillons qui n'ont pas été payés, et
il nous est impossible do savoir quel chiffre peut atteindre
le crédit.

M. LISTER : Je crois que l'honorable . ministre de la
milice ferait bien do considérer si le système qui existe
depuis plusieurs années est réellement dans l'intérêt de la
milice on général. Plusieurs soutiennent que le système de
faire camper les différents bataillons une fois tous los deux
ans, n'est d'aucun avantage pour l'armée. Nous savons que
les volontaires s'enrôlont pour trois ans et que la loi exige
que les différents bataillons s'exercent pendant douze jours,
au moins, tous les deux ans. Il se peut qu'un bon nombre
de volontaires n'aillent au camp qu'une fois pendant trois
ans, et nous savons que pratiquement ils n'ont que huit
jours d'exercice, on retranchant deux jours pour aller et
revenir, et deux dimatiches, sur douze jurs. Sans autre
instruction, si les volontaires dépendent do l'instruction
qu'ils rcço)ivent au camp, il est impossible qu'un homme qui
n'a été au cimp, que huit jours ait pu y recevoir une ins.
truction qui lui sera profitable pour plus de deux on trois
jours après ce temps d'exercice. Je ne sais pas si le mi.
nistre a pris les moyens de s'aEsurer du nombre de soldats
de chaque bataillon qui assistent au camp plus d'une fois.
Je crois que si l'on allait aux informations à ce sujet, on
découvrirait que les bataillons ruraux, dans tous les cas, ne
campent pas plus d'une fois. Dans ce cas, on compron-
dra que l'instruction quo la plupart des volontaires reçoi-
vent aux camps ne peut leur être d'aucun avantage et ne-
peut les rendre propres au service. Par conséquent je crois
que le ministre ferait bien d'étudier si le système peut être
amélioré-si nous n'aurions pas une armée plus efficace, en
diminuant le nombre des volontaires et prolongeant la
durée des exercices. Le coût de l'exercice annuel est très
élevé, environ 8250,000, un impôt considérable sur le peuple.

Je crois que si le chiffre de notre force volontaire était
diminué de moitié et la durée des exercices prolongée, nous
aurions de meilleura volontaires et ils seraient en nombre
amplement suffisant on temps de danger pour maintenir la
paix publique. Il y a un autre sujet de considération se
rattachant à cette question. Si le gouvernement insiste A
dépensor ce montant d'argent, la paie des volontaires de.
vrait être augmentée. Il me semble que le chiffre de la paie
accordée on temps de camp est ridicule, 50 cents par jour.
Co fait seul est suffisant pour empêcher un bon nombre de
nos meilleurs jeunes gens de l'idée d'aller au camp, s'il n'in-
demnise pas un homme obligé de quitter ses affaires ou sa
situation, et je pense qu'ayant à compter sur les volontaires,
comme nous le faisonsla milice devrait è!re aussi agréable que
possible, et que les hommes qui y entrent devraient recevoir
des gages raisonnables et tels que le pays est en état de leur
payer. Dans l'Etat de Michigan les volontaires appelés en
campemt nt reçoivent une piastre par jour et leur ration. Et
e crois moi-même que cela est peu ai nous considérons le
fait que les hommes sont arrachés à leurs travaux, et
perdent peut-être des gages beaucoup plus élevés que ceux
qu'ils reçoivent du gouvernement; sans compter ce qu'ils
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ont en outre à endurer. A moins que vous ne trouviez
moyen de les indemniser du trouble, des inconvénients et
de la perte qu'ils éprouvent, vous devez vous attendre à
avoir une force volontaire en partie inefficace. Les hommes
qui devraient être exercés, et sur lesquels le pays pourrait
compter quand requis, se font remplacer pour aller au camp;
de sorte que souvent ce sont d'autres hommes que les vo-
lontaires réguliers qui prennent les armes. Le seul remède
à ce mal, est de pPyer mieux. Si nos volontaires étaient
mieux payés, je crois que nous aurions une force générale-
ment plus efficace que celle que nous avons aujourd'hui.

M. CARON : Je suis heureux de voir l'intérêt que l'ho.
norable monsieur porto à la milio. Les suggestions qu'il
fait sont réellement très importantes. L'honorable monsieur
sait qu'en autant qu'il s'agit des corps de cités, los soldats
servent réellement leur trois années do service, mais dans
les corps ruraux, j'admets qu'il a -raison de dire qu'il est
beaucoup plus difficile d'obtenir ce résultat. J'exprime
simplement, non pas mes opinions personnelles, parce que
dans les affaires de ce genre je ne prétends pas être un cri-
tique militaire, mais les opinions exprimées par chaque
officier commandant, chaque général qui a eu le commande.
ment de notre milice, en disant qu'il n'y a pas de doute que
les camps d'exercice ont un résultat merveilleux pour aug.
monter l'efficacité de la milice. Je-crois que si vous réunis-
sez un certain nombre de bataillons en csmp, les hommes
s'exercent davantage, vu l'émulation entre les différents
bataillons, qui contribue beaucoup au perfectionnement des
soldats. Personnellement, je suis fortement en faveur des
exercices en camp. Comme de raison, je ne puis refuser
d'admettre que ce serait un grand avantage si nous pouvions
exercer nos hommes en camp tous les ans, au lieu do chaque
deux années, parce que plus vous les exercez, plus ils
deviennent habiles. Mais l'honorable monsieur ne .ioit pas
oublier que cette année les événements du Nord-Ouest nous
font encourir de très lourdes dépenses, et je n'aimerais pas à
recommander un changement de système; mais la question
s'imposera à notre attention avant longtemps. Jusqu'à
présent, notre système a tiès bien fonctionné; nos volon-
taires en service actif ont fait, merveille, si l'on tient compte
du fait qu'ils n'étaient jamais auparavant allés sur un champ
de bataille. Il vaudrait beaucoup mieux si nous pouvions
aloptor le système d'avoir des exercices de camp chaque
année; mais le coût serait beaucoup plus élevé qn'a présent.

M. CAMERON (Middlesex) : Je me lève simplement au
sujet de la déclaration de l'honorable député de Lambton,
attendu que j'ai quelque connaissance du sentiment qui
anime la force. Naturellement, lorsqu'ils vont au camp ils
désirent que l'exercice leur produise un bénéfice aussi per-
manent que possible ; et l'on admet généralement que les
quelques jours passEés au camp ont des résultats d'un carac-
tère peu permanent ; si nous persistons dans le système
actuel, je crains bien qu'il ne produise tous les résultats que
nous pourrions raisonnablement espérer. Je comprends bien
la force de la déclaration du ministre, que les dépenses
qu'occasionne cette année l'appel d'un si grand nombre do
volontaires, sous les armes paralysent le gouvernement
dans ses efforts pour donner aux volontaires un meilleur
exercice ; mais nous ne devons pas oublier que les hommes
qui sont allés au Nord-Ouest ont acquis, pratiquement, la
meilleure expérience, et qu'ils reviendront soldats accom-
plis. Mais une grande partie de la force n'a pas ou cet
avantage et ne peut être considérée aussi effective. Je suis
convaincu qu'une augmentation de dix contins par jour à
l'allocation des volontaires produirait des résultats décidé-
ment avantageux. On voit dans le rapport qu'il cst gêne-
ralement remarqué que les corps des districts ruraux ne
gardent pas leurs hommes pour tout le terme. Un des
sous-adjudants généraux remarque qu'il est recruté entre
chaque camp environ 90 pour 100 de la force. Je crois
qu'une légère augmentation de salaire porterait remède à
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cela. Il ne s'en suit pas de là, que l'émigration parmi la
population des districts ruraux soit plus grande que dans
les villes. Naturellement, nous savons que les circonstances
facilitent davantage, dans les villes, l'esprit de corps et la
durée du service, cependant, je crois qu'une légère augmen.
lation du salaire aurait un grand effet pour amener les
soldats des corps ruraux à imiter davantage les corps des
villes dans l'accomplissement des trois années de service.
J'attirerai l'attention du ministre sur le fait qu'un des
sous adjudants généraux en faisant des remarques sur les
différents camps d'instruction, constate que l'un de ces
bataillons, lo bataillon de Bruce, a reçu un supplément de
paie du conseil de comté, et que cela a ou pour effet de faire
entrer dans les rangs une bien meilleure classe d'hoifimes.
Co fait démontre que le gouvernement pourrait obtenir des
résultats aussi satisfaisants s'il augmentait le chiffre de la
solde. Nous pourrions alors avoir sous les armes la seconde
année les mêmes hommes que la première année, qui
seraient, conséquemment, plus en état do se former en ligne
et de faire le service militaire que ceux qui sont novices
dans cet art.

M. PLATT: Quant aux camps d'instruction, je concours
dans une partie de ce que l'honorable monsieur vient do
dire. Quant au paiement des volontaires la paie des soldats
devrait être légèrement augmentée, non une augmentation
considérable, vu que cela n'eet pas nécessaire. Les augmen-
tations ont invariablement en pour ofFet d'envoyer la meil-
leure compagnie de la municipalité qui paye le plus. Quant
au caractère do l'exercice, j'ai toujours été d'opinion que
deux devaient avoir lieu aux quartiers généraux, et la trois.
ième au camp de brigade. Je ne suis pas convaincu que le
camp de brigade est le meilleur endroit pour les recrues.
Le soldat n'apprendra pas là autant qu'aux quartiers gêné.
raux. Le meilleur moyen d'arranger la chose serait peut-
être d'avoir un exercice aux quartiers généraux du bataillon,
et un au camp de brigade. J'espère que le ministre verra
à choisir de bons terrains. Je no suis nullement de l'opinion
que l'on choisisse certaines villes. Chaque ville ait sa
demande, et offre telle et telle chose, et le choix est fait
sans considération du terrain sur lequel les soldats doivent
s'exercer. Dans le troisième district militaire, le seul endroit
convenable est à Kingston, et le camp n'a pas été là depuis
nombre d'années. L'année dernière, à Trenton, le terrain
n'était pas convenable. Je n'accuse pas lo ministre de choisir
ces terrains pour favoriser les résidents de certaines villes,
mais il n'est pas nécessaire, lorsque nous avons un bon ter-
rain à Kingston, d'en choisir un autre ailleurs. L'année der-
nière le camp de brigade fut divité; une partie allant à
Trenton et l'autre à Kingston. Cela n'a pas donné satisfac-
tion, et a augmenté les dépenses, tandis que ce n'a pas donné
aux soldats une idée de l'exercice de brigade. Quant à la
longueur du camp, c'est une question de dollars et cents.
S'il y avait beaucoup d'argent, quinze ou vingt jours seraient
une bonne longueur, mais il faut considérer la question
d'économie, et je ne suis pas prêt à suggérer une augmen-
tation des dépenses. On devrait perdre le moins de temps
possible on parade inutile. Il n'est rien qui fatigue et en-
nuie autant les soldats, que les marches inutiles, en dehors
des jours de revue. On perd souvent plusieurs jours à se
préparer à une parade devant un officier inspecteur. On
devrait exempter les soldats d'une grande partie de ce tra-
vail.

Je ne connais rien dans le camp d'instruction qui soit
aussi préjudiciable que la cantine. J'en suis venu à la con-
clusion, bien que je n'aie pas d'idée extrême au sujet de la
prohibition, que s'il est un endroit où les intoxiquants
devraient être prohibés, c'est au camp de brigade. Il n'est
rien qui soit aussi injurieux pour le soldat, et qui ait soulevé
un aussi fort sentiment d'indignation chez le peuple. En
ma qualité de chirurgien, des parents sont venus me trouver
et m'ont demandé de certifier que leurs enfants n'étaient pas
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capableà d'aller au camp; non pas qu'ils ne désiraient leur
voir apprendre l'exercice, mais ils ne voulaient pas les
envoyer au camp, parce qu'ils savaient qu'ils allaient, là plus
que partout ailleurs, contracter l'habitude de boire des
liqueurs. Les soldats croient qu'il faut prendre de la bière
et s'ils n'ont pas l'habitude de boire, cela les rend impro'
pres à l'exercice, et le matin l'hôpital est rempli de jeunes
gens malades, non pas d'avoir trop travaillé, mais des suites
d'une orgie la veille. On devrait abolir les cantines. On
pourrait en toute sùreté laisser aux épiciers le soin de fournir
les choses nécessaires aux soldats. Rien ne contribuerait
au bien-être des camps de brigade, comme l'abolition con-plète des intoxiquants, et l'on ne devrait pas permettre'usage de la grosse bière, parce que là où l'on permet une
espèce do boisson, on peut être presque certain que les
autres seront en usage. Aucun chirurgien qui a quelque
humanité, enverra un jeune au camp lorsqu'il souffre d'un
mal de tête. Un temps considérable est perdu pendant
l'exercice, à cause des cantines dans les camps.

Encore un mot, au sujet de la pratique de la cible dans les
camps. Je crois que dans l'intérêt de la milice on devrait
abolir cette pratique, en autant qu'il s'agit des camps d'ins-
truction. On veut trop, et l'on fait trop peu. Les soldats
de recrue ne peuvent atteindre la cible avant d'avoir en la
chance de tirer à cartouches blanches. J'ai vu des jeunes
gens appelées à tirer à la cible, qui n'avaient jamais fait
usage de la carabine; la première fois qu'ils tirent, ils sont
blessés par le recul, et un bon nombre d'entre eux ne vou-
dront plus tirer la carabine. L'usage, alors, est que quel.
ques officiers les remplacent, et dépensent les cartouches.
Je vois dans le rapport du ministre, une suggestion à l'effet
de ne fournir que la moitié du nombre des cartouches, afin
que l'instituteur puisse prêter plus d'attention et enseigner
iux hommes comment tenir leur carabine. Certaines cara-
bines donnent des contre-coups, et ce n'est pas bien plaisant
pour une personne qui n'est pas accoutumée. Je crois que
j'ai raison de dire qu'une grande partie de l'argent affecté à
l'achat des munitions, pour l'exercice de la cible dans les
camps de brigade, est dépensée en pure perte.

Puis voici un autre point. Il n'est rien dont un bataillon
soit fier comme de sa lanfare; et par une longue expérience
dans la milice, j'ai invariablement remarqué que dans les
camps d'instruction où plusieurs bataillons s'exercaient,
celui qui avait la meilleure fanfare était considéré comme le
meilleur bataillon. Je crois que le gouvernement devrait
encourager, tar tous les moyens, l'organisation de fanfares
de première classe et donner tous les encouragements
possible aux fanfares déjà formées.

M. CARON: Je suis très obligé à l'honorable député
pour la manière dont il a soumis son opinion sur ces diffé.
lents points. Je partage son opinion pour ce qui est des
cantines. L'honorable monsieur pourra voir qu'en 1883,
lorsque nous avons fait les nouveaux règlements, nous y
avons mis une disposition défendant les cantines. Mais si
l'officier commandant ne fait pas mon devoir, l'honorable
monsieur comprendra combien il nous est difficile d'exe- o r
un contrOlo aux quartiers généraux sur une question de dé-
tail comme celle-ci. Quant à la pratique du tir, j'ai toujours
dit que c'était une pure perte do fournir dans ce but une
quantité de munitions aux troupes rurales. Mon idée est
que nous devrions former un plan d'après lequel les muni-
lions, au lien d'être fournies pendant le camp, seraient distri-
buées aux différents bataillons, afin de leur permettre de
former des associations et avoir un certain nombre de jours
d'exercice. Je crois que ce système donnerait de très bons
résultats. Je pense que c'est à peu près l'opinion du général
Middleton, dont j'ai attiré l'attention sur ce fait. Je suis aussi
de l'opinion de l'honorable député quant à l'importance de
la fanfaro qui relève lo bataillon, mais il sait que nous avons
donné tout l'encouragement possible à cette branche du ser-
vice, avec les moyens qui sont A la disposition du départe-
ment.
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M. SCRIVE R: le désire appeler l'attention du ministre
sur le fait qu'il n'a rien dit oi réponse aux suggestions faites
par plusieurs membres de la Chambre, à l'effet d'augmenter
la paie des volontaires.

M. CARON: le croyais y avoir répondu en déclarant
que cette année nous avons une très forte dépense à solder,
et je crois qu'il vaudrait mieux choisir une année de paix
profonde, alors que nous pourrions donner toute notre atten.
tion à cette question importante. Je ne crois pas qu'il nous
serait possible cette année d'effectuer cette' augmentation.

M. SCRIVER : Alors j'espère qu'une autre année, si
l'honorable monsieur est encore à la tête du département,
q4'il y aura quelque chose de fait dans ce sens. Jugeant
d'après le peu que j'ai vu, il est absolument nécessaire, si
nous voulons obtenir la classe d'hommes qu'il faut pour les
camps d'instruction, de créer une augmentation. L'hono.
rable monsieur doit savoir que les gages des travailleurs
sont beaucoup plus élevés qu'ils ne l'étaient il y a quelques
années. Il ne peut s'attendre que des hommes actifs
iront au camp d'instruction à moins qu'il n'aient d'aussi
bons gages que ceux qu'ils reçoivent pour les travaux
domestiques.

M. CAMERON (Middlesex): L'honorable ministre se
rappellera que dernièrement la paie a été réduite au lieu
d'être augmentée. L'ancien gouvernement l'avait élevée A
60 cents par jour, et ceux qui connaissaient quelque chose
de l'armée à cette époque, savent que cette augmentation
avait eu des résultats avantageux. Nous savons très bien
que les carabines à longue portée, comme les Martini.Kenry,
sont très dangereuses pour les épaules non habituées, et
cela démontre la nécessité de l'exercice. A moins d'être
capables de se servir d'une manière efficace des carabines,
des soldats sont certainement très incomplets, et bien qu'il
puisse être inconvenable de restreindre la pratique à un
seul jour pendant l'exercice, ou de commencer la pratique
sans avoir d'abord appris à placer la carabine sur l'épaule,
il ne s'en suit pas cependant que la pratique devrait être
réduite, mais, au contraire, elle devrait être considérable.
ment augmentée.

Dépenses contingentes......... ............ $38,000
M. CAMERON (Middlesex): Ce montant eomprend.il

.quelque chose pour l'exercice dans les écoles publiques ? Il
y a quelque temps l'attention du ministre fut attirée sur les
avantages qui pourraient résulter du fait de fournir à nos
écoles les facilités de l'enseignement de l'exercice. Âveo le
développement récent de nos écoles, surtout dans Ontario,
on obtiendrait do très bons résultats, à des dépenses peu
élevées. Il y a 150 écoles et collèges dans notre province,
et les dépenses de l'exercice ne seraient pas très élevés. De
très bons officiers sortent de nos écoles militaires, etr l'on
pourrait obtenir leurs services à des prix comparativement
réduits. bies rapports avec le collège dans ma propre ville
m'ont prouvé que nous pouvons nous assurer les services
d'un instituteur très compétent, et cela a ou de très bons
résultats pendant une ou doux saisons.

M. CARON: Cette question est très importante ; elle a
déjà été signalée à mon attention par le ministre de l'édu-
cation d'Ontario. Dans cette province seule il y a dans les
différentes écoles 110,000 garçons qu'il fauurait exercer Ri
ce système était adopté. Dans les autres provinces il y a
aussi une armée d'écoliers. L'adoption du système proposeé,
comporterait une dépense considérable pour l'instruction, et
les armes. C'est un système qui a bien réussi en Allemagne,
en France et en Suisse. Nous ne pouvons pas cependnt
faire cotte dépense cette année, vu les troubles du Nord- +
Ouest. J'espère que plus tari nous pourrons discuter cette
question, et j'aimerais à voir les écoles, surtout les écoles
supérieures, en état de pouvoir fournir l'instruction de
l'exercice, ce qui aurait de bons résultats en développant les
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forces physiques des écoliers pour en faire plus tard des
soldats de première classe.

Octroi à l'association de tir du Canada.................. $10,000
M. CARON : Ce montant est le même que l'année der-

nière. Il est destiné à envoyer un détachement canadien à
Wimbledon. Nos hommes ont remporté des prix de valeur
de Wimbledon, y compris le coup Kalapore, quatre fois. Le
détachement, cette année, est très bon, et sous le comman-
dement du colonel Roas, officier très compétent, et ayant le
capitaine Clarke comme second commandant, officier qui a
été blessé au Creek-au-Poisson. J'espère que nos Canadiens
à Wimbledon remporteront autant de succès que par le
passe.

Association d'artillerie du Canada................. ........ $2,000
M. CARON: Je dois demander au comité de retirer cet

Item. Il paraîtra dans les estimations supplémentiires de
l'année dernière. Un détachement anglais est venu de
Shoeburyness, et Sa Majesté a envoyé un prix pour le con.
cours, le premier prix accordé par la reine devant être mis
au concours dans toutes les colonies. Le détachement anglais,
sous le commandement du lieutenant-colonel Rae, est venu
nu Canada et a concouru avec nos Canadiens à l'île d'Orléans.
Le prix que nous aurions tant aimé à remporter le fut par
les Anglais, après un concours chaudement disputé. Je
crois que ces concours ont les meilleurs résultats possible.
Quant à ce crédit de 82,000 nous avons réellement plus
d'exercice pour nos hommes d'artillerie et autres branches
du service, qui suivent l'exercice extra, pour lequel ils ne
sont pas payés, afin de pouvoir concourir, et cette dépense
est profitable dans ce sens. Cette année un bon nombre des
hommes choisis pour aller en Angleterre sont au Nord-
Ouest, et j'ai cru qu'il valait mieux retirer ce crédit.
L'année prochaine il sera mis de nouveau, et nous fournira
une occasion d'envoyer des hommes concourir à Shoe.
buryness.

Collège militaire royal à Kingston........... $59,000
M. CARON: Cet item est le même que l'année dernière.

Les rapports du département donnent des détails quant au
nombre des cadets au collège, et autre matière de ce genre.
Je dois dire que ceux qui se sont présentés pour l'examen
cette année étaient au nombre de 29, le nombre le plus consi-
dérable que nous ayions eu jusqu'à présent. Nous avons
dù limiter le nombre à 65, vu le manque de logement.

M. CAM.RON (Middlesex): Pour ce qui est de l'emploi
des gradués de ce collège, on a dernièrement soumis un rap.
port prouvant qu'il y en a un nombre comparativement
petit employé dans notre service, bien qu'il fut entendu,
comme une raison de l'institution du collège, que nous
instruirions des jeunes gens qui seraient a notre disposition,
quand cela serait nécessaire, soit dans le service civil de
l'Etat, ou dans le service actif dans le Nord-Ouest. S'il
on est ainsi, le comité sera content que cette déclaration soit
confirmée par le ministre de la milice. J'ai cherché dans le
rapport qui a été produit, le nombre de gradués du collège
militaire qui avaient des positions dans les différentes écoles
d'instruction, et je crois qu'il y en a un très petit nombre.
Si l'instruction qu'ils reçoivent est de la valeur que l'on
s'attend, ces jeunes gens devraient être compétente pour rem-
plir des positions dans les différentes éc>es d'instruction,
mais nous avons trouvé qu'il n'y en avait qu'un très petit
nombre qui occupaient ces positions.

Il est possible qu'ils aient refusé de telles positions, et
nous savons qu'un bon nombre ont obtenu des commissions
dans le service anglais. On pourra alléguer qu'il n'est pas
de l'intérêt de ce pays d'instruire des jeunes gens pour le
service anglais, mais on peut répondre avec justice qu'ils
sont à notre disposition si nous en avons besoin ; et nous
savons que un ou deux qui avaient des commissions dans le
service anglais sont actuellement de service actif au Norde
Ouest. Je crois que l'on devrait profiter des services de ces

M, CARoN

jeunes gens, dans une plus grande mesure qu'il ne paraît
dans le rapport. L'honorable monsieur voudrait-il nous
dire combien il y a de gradués de l'école militaire, en ser.
vice actif dans le Nord Ouest ?

M. CARON: En autant que je me rappelle il y en a 26
dans l'armée, et c'est réellement une grande proportion.

Sir RICHAR D CARTW±IG HT : C'est presque tout ce
qu'il y a ou de gradués dans le pays.

M. CARON : Oui. Et cela comprend les hommes qui font
partie de l'école d'infanterie et aussi l'aide de camp du
général, et trois de la police à cheval.

Sir RICHARD CARTWIRIGHT: Je suis heureux d'en.
tendre cette déclaration ; elle démontre que ces jeunes gens
ont tous fait leur devoir. En mettant de côté ceux qui ont
reçu des commissions dans le service anglais, et qui servent
Sa Majesté, ces 26 doivent être la grande moitié de ceux
qui restent. Je profiterai de l'occasion pour demander au
premier ministre à ce sujet, si c'est l'intention du gouver.
nement de choisir dans les rangs des gradués militaires les
nouveaux officiers nécessaires dans le corps de la police à
cheval ? Ce serait reconnaître avec justice les services de
ceux qui sont allés au Nord Ouest, de choisir parmi ces 26
pour les faire entrer dans la police à cheval, ceux qui se
sont montrés les mieux qualifiés pour la vie militaire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Sans doute, il n'est que
juste de choisir de préférence ceux qui se sont distiLgués au
Nord-Ouest, les cadets du collège militaire ausi bien que
les officiers des différents corps. Puis l'honorable député
sait qu'il y a un grand nombre d'hommes possédant une
bonne éducation, servant dans les rangs de la police à cheval,
qui se sont eni ô!és avec l'espérance de monter en grade, et
il faudra faire justice à leur réclamation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je sais parfaitement
que dans les rangs de la police à cheval, de notre temps, et
je suppose que cet état de choses a continué d'exister, je
sais, dis-je, qu'il y avait un nombre considérable d'hommes
possédant une bonne éducation. Je ne sache pas qu'ils
fussent tous instruits et des sujets exceptionnellement bons
mais il n'y a pas de doute que parmi eux, il se trouve un
bon nombre d'hommes qui méritent une promotion, et je
crois qu'il serait très bien, dans notro service, que ces
hommes soient promus s'ils ont les capacités requises. Je
suis heureux d'entendre dire au premier ministre que ces
cadets qui se sont spécialement distingués au Nord-Ouest,
seront promus. Je suppose qu'il faudra environ 20 officiers.

Sir JOHN A. MACDONALD: Environ 15.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: S'ils étaient divisés

parmi les trois grades auxquels l'honorable monsieur fait
allusion, cela allouerait quatre on cinq à chacun. Je n'ai
jamais soutenu que chaque homme qui passe par le collège
militaire royal devrait être qualifié pour une commission
du gouvernement; mais ce que j'ai prétendu c'est que le
gouvernement devrait procurer un certain nombre de
places, dans le service civil ou milit4ire du Canada, ou dans
le génie civil, ainsi que le suggère mon honorable ami (M.
Mackenzie), au moins un aussi grand nombre que le gou-
vernement britannique en accorde. S'il était connu que la
gouvernement britannique donne quatre commissions par
an, distribuées parmi les cadets les plus distingués, et que
trois ou quatre positions dans le service civil seraient
données à ceux qui le méritent le plus, et qui seraient re-
commandés par le commandant de l'école, cela ajouterait
beaucoup à l'utilité et à l'efficacité de ce collège, et comme
je comprends que le gouvernement limite le .nombre à 65,
cela procurerait des situations à la moitié de la classe des
gradués, chaque année. Si le gouvernement a décidé de
faire cette déclaration, je suggérerais, que, comme les
exercices de clôture du collège militaire auront lieu mardi
prochain, il serait bien de faire connattre officiellementc'otte
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décision, car je suis informé par le commandant que le gou- bas, et nommé le colonel Maunsell commandant de l'écok
vernement britannique a offert un nombre. plus qu'ordinaire " A " d'infanterio, à Prédéricton, et sous.adjudant du
de positions parmi les ingénieurs aux officiers ayant 'dge district; par conséquent ce n'est qu'une simple erreur de
régLementaire, de sorte que le gouvernement ne courrait nom, on autant qu'il s'agit du commandant de la batterie
pas un grand risque en offrant aux élèvc s gradués avec une " C " qui n'est pas encore organieée. C'est une réduction
certaine distinction, une chance dans le service civil. Je crois dans les dépenses, parce que, bien que commandant de
que le gouvernement britannique a offert une douzaine de l'école, il restera encore sous-adjudant général.
positions dans le corps du génie, et une douzaine dans l'ar. M. HOLTON: Ne reçoit-il pas le salaire de sous.adju.
tillerie, en tout 24. Je demanderai à l'honorable monsieur dant général?
d'examiner cette question, et je demanderai en même temps,

uelle est la décision du gouvernement sur cette question. M. CARON: Non; il retire un salaire équivalant à l'allo.
e suggérerais qu'il offro, disons, quatre nominations, qu'il cation accordée au colonel Maunsel. Naturellement, comme

n'aura pas je suppose beaucoup de difficultés à trouver, il n'y a pas de caserne on doit lui donner une allocation
voyant que nous augmentons considérablement notre force pour payer son hôtel. C'est simplement une allocation
militaire. ordinaire.

Salaire et entretien des bateries "A," "B," et Sir RICHARD CARTWR[GHT: Quelle est la force
" 0," des écoles royales d'artillerie, à Québec, totale des batteries "A," "B" et "C"?
Kingston, et Victoria, 0.-B............ $172,700 M. CARON: "A" et "B" 150 chacune IC" n'aura que

M. VAIL: Quelle est la raison de l'augmentation de 1oo hommes La dépense pour la subsistance étant plus
820,000. grande dans la Colombie-Britannique, j'ai pensé qu'il valait

M. CARON : C'est afin d'organiser la batterie "C " dans mieux ne la former que de 100 hommes, au lieu de 150.
la Colombie-Britannique. L'année dernière nous avons de- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce l'intention du
mandé un crédit beaucoup moindre parce que je ne voyais gouvernement do faire instruire les soldats en garnison à
pas moyen alors d'organiser cette bitterie. Cette année, ce- Victoria, dans l'usage des torpilles?
pendant, les aviseurs militaires du département ont attiré M. CARON: Oui; c'est là une partie de notre pro.
mon attention sur son importrnce, et nous considérons que
nous pourrons organiser la batterie "O " exactement comme gramme.
les batteries " A " et " B ", à part le nombre d'hommes, qui Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
sera fixé à 100. Mon honorable ami se rappellera que les est-il en communication avec les autorités impériales à ce
batteries " A " et " B " se composent de 150 hommes cha- sujet?
cune; elles sont toujours au complet, et de fait très souvent M. CARON: Oui; depuis quelque temps.
dépassent le nombre réglementaire. Nous avons réduit la
batterie " C " à 100 hommes parce que nous croyons pouvoir Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors l'honorable mon.
compenser l'augmentation du cot de la subsistance dans la sieur et les autorités impériales ont l'intention de s'entendre
Colombie-Britannique par la réduction du nombre. pour protéger coopérativement le port de Victoria. Si je

M. CMERN (iddlsex: O propos d'ugmeterlame rappelle bien, ce port, tout particulièrement, doit êtreM. CAMERON (Middlesex) : On propose d'augmenter la dfnuprlstrils
force de la milice permanente à 350 hommes. Sin paR L orpilles.

M. CARON: Oui. SiJCtR
M. CAMERON (Middlesex): Eton a l'intention de placer M.uBAEi

unepariede ete frceàondnet 'aureà Wnnpeg iM BKRIHR (Vctra):T-ceHT l Qinentio est goufre

ment d'utiliser dans la formation de la batteries " A" " les
M. CARON: Oui. services des messieurs qui ont suivi un cours d'instruetion
X. IIOLTO: Je déiiire demander si c'est l'intention du d h trois mois sous la colonel polmes. Combien d'officiers

minibtre d'organiser de suite cette batterie "C"0Il ? erontils attachés à la batterie, et le choix en sera-t-il fait

M. CAIRON: Oui; aussitôt que possible. Le projet est parmi ceux qui ont pris leur certificat dans la Colombie-
d'avoir quelques hommes de la réserve de la marine royale. ritannique?
La difficulté que nous avons à surmonter est que la main- M. CARON: N u n'avons pas encore pu décider quels
d'couvre dans la Colombie-Anglaise prend tous les hommes seront les officiers. Je ne connais pas les qualités de ms-
propres au service, et il est difficile de recruter dans cette sieurs dont parle mon honorable ami, et l'organisation n'est

pMis nous avous l'avantage d'avoir une classe .pas à un point qu me permette de lui dire quels seront ces
d'omsqui reçoivent une pension du gouvernement officiers. Le commandant sera le colonel Holmcs, mainte-

impérial et qui forment une très bonne Class. liant sous-adjudant g6néral. Il n'y a pus de doute que
elors de l'organisation de la batterie, tous ces pointe devront

M. OLT :Je emaquedan le Copte pulicM.u êt Ro n :emn tudeiésqeqetm

e lieutenant-colonel etolmes a reçu, depuis a 10 aoit 1883t iés
jusqu'au 30 juin 184, un salaire s'élevant A 81,9p, à part ses M. BAKER Il y a environ quinze ou seize messieurs
dépenses de voyage, de Québec, s'àlevant à $731.25, et ce en, dans la Calombie-l3ritannique qui ont été soumis à un exer-
qualité de commandant do la batterie "lC." J'ose croire. cce rigoureux durant trois ou quatre mois, à leur grand
qu'il est bien permis de demander comment il se fait que détriment, et ont obtenu des certificats. J'ai de lettres
cet officier ait regt un salire pour des services qu'il n'a pu d'eux, dans lesquelles ils disent ne p désirer être laissés de
rendre, puisque le corps qu'il était supposé commader. côtédans la formation de la batterie. S'il doit y avoir trois
n'existait que sur le papier? eou inq officiers attachés à cette batterie, comme je le crois

M. CARON : Le lieutenant-colonel iolmes est sous- -dtrois officiers, sergent payeur, et ainsi de suite,-ils
adjudant du district. Avant qu'il fut envoé là, le général" d"vraient être choisis parmi ceux qui ont enduré la chaleur

u é o d gamu ee fardeau du jour dans la Colombie Britannique. J'aime.
L a.;tnrais aussi savoir aile ministre de la milice est n état dvoymes le colonel dolie pour remplir a charge. 1 dire que 100 hommes peuvent être trouvés pour le salaire.

cLmmandra l'école lorsqu'elle sera organisée, et nous a n avons
de la même manière nommé le colonel Maunsels comman- M. CARON : C'est une dos difficultés que nous avons à
dant de l'école d'infanterie à Frédéricton, sous-adjudant gurmonter, uais je pense que nous pouvons facilement trou-
général pour le district. J'ai envoyé le colonel aolmes là. ver les 100 hommes parmi la réserve de la marine royale
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parce que la différence dans le salaire sera comblée par la
pension qu'ils reçoivent du gouvernement impérial.

M. BAKER: L'honorable monsieur peut-il dire combien
d'officiers seront attachés à la batterie "C" à part* le
commandant ?

M. CARON: Nous en avons généralement cinq dans une
batterie de 150 hommes. Il y en aura probablement trois
ou quatre.

M. WELDON : Relativement à l'artillerie volontaire de
Saint-Jean, je désire informer le ministre que la récente
nomination du colonel Armstrong a causé un grand mé-
contentement et qu'un grand nombre d'officiers ont résigné.
Le colonel Armstrong était dans la cavalerie du comté de
Ring, d'où on l'a transféré à la tête de l'artillerie. Cela
ne parait pas juste de laisser de côté des officiers qui ont
été longtemps dans l'artillerie, et de nommer le colonel
Armstrong au commandement de ce corps. Je n'ai per-
sonnellement aucune objection au colonel Armstrong, qui
est un de mes amis; mais sa nomination a donné lieu à
beaucoup de récriminations. Vous ne pouvez prendre un
journal qui ne dise que les officiers envoient leur résigna-
tion. Je crois que jusqu'à présent il y a environ 10 officiers
qui se sont ainsi retirés de la batterie.

M. CARON: Je connais peu de choses de cette nomina-
tion. Elle a eté faite de la manière ordinaire; c'est une
affaire qui regarde plus le major général que moi. Je
connais ion peu de choses à ce sujet, excepté, toutefois,
que la recommandation a été faite par la voie officielle. Je
ne sais pas pour quelle raison on l'aurait rejeté. La
chose m'a été recommandée de la manière ordinaire, et je
l'ai sanctionnée, et je regrette que cela ait causé du mé-
contentement. Mon honorable ami sait peut-être si le
colonel Armstrong a obtenu un certificat d'officier d'ar-
tillerie. Je prendrai la chose en considération. Le seul
fait qu'il est officier de cavalerie ne l'empêche pas de
prendre le commandement de la batterie.

Paie et entretien des écoles de cavalerie et d'infan-
terie, à Québec, Frédéricton et Toronto............ $171,000

M. FOSTER: Je désirerais attirer l'attention du ministru
de la milice sur une question se rattachant à l'école d'infan-
terie de Frédéricton, je veux parler de la cantine. On m'a
fait de très graves reproches, maintes et maintes fois, au
sujet de la vente et de l'usage des liqueurs enivrantes dans
l'école même. Je crois que cette question devrait recevoir
toute l'attention du ministre. On a déjà fait des démarches
pour abolir les cantines dans les camps tenus pendant l'été,
et je suis convaincu que la population de Frédéricton ap-
prouvera cela, et je crois que l'école même approuverait
l'abolition des cantines là. Quoique l'on puisse dire la néces-
sité d'avoir des liqueurs comme médicament, on ne peut dire
que cela est utile pour le bon ordre de l'école, qui contient,
pour la plupart des jeunes gens

Pièces d'artillerie améliorées ................ ... $3,000

M. CARON: Je demande 83,000 pour compléter l'achat
des canons requis pour remplacer les canons de petit ca-
libre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'y a-t-il eu de fait
avec les $15,000 votés l'année dernière?

M. CARON: Ce crédit fut voté pour l'importation de
canons de 6 pour armer nos différentes batteries du Canada,
et qui jusqu'à présent n'ont eu que les vieux canons. En
négociant nous sommes parvenus à avoir douze canons
pour le montant voté, le gouvernement impérial étant tou-
jours prêt à rous aider. Quatre de ces canons ont été en-
voyés à la batterie de Miramichi, et quatre à la batterie de
Richmond, et le reste fut distribué parmi les autres batteries,
d'après le rang d'ancienneté.

M. CARoN

Salles d'exercice et champs de tir...................... $10,000
M. WATSON: Tous les champs de tir doivent.ils béné..

ficier de ce crédit ?
M. CARON : Oui.
M. WATSON: Il a été onvoyé de très fortes requêtes du

champ de la montagne de Pierre. L'association de tir dans
le Manitoba, a'dépensé beaucoup d'argent pour l'entretien de
ce champ, qui a envoyé ici un inombre de. bons tireurs, et a
contribué sa grande part au parti de tireurs de Wimbledon.
Je demanderai au gouvernement de considérer sérieusement
cette question, vu que nous n'avons qu'un champ dans la
province, et cela l'aiderait au plus haut degré. Il en coûte
beaucoup à l'association pour entretenir ce champ, et les
membres sont obligés de faire de grandes dépenses pour y
arriver. Il y a environ trois ans, ils lurent obligés de quitter
la Pointe Douglas, qu'ils ont démandé au gouvernement de
leur donner. J'espère que le gouvernement comprendra
qu'ils ont droit à une aide additionnelle.

Entretien des propriétés militaires ........................ $12,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT : A ma propre con.

naissance les propriétés à Kingston ont besoin de quelques
réparations, sur le mur de devant du Fort Henry. Je ne
crois pas qu'il soit une bonne défense aujourd'hui; mais ila une
très mauvaise apparence, et comme les touristes qui descen-
dent le Saint-Laurent le voient tombant en ruine dans la
rivière, je crois que pour l'honneur du pays, on devrait faire
quelque chose, et quelques centaines de dollars seraient
peut-être suffisantes pour le mettre dans un état convenable.

M. VAIL : J'aimerais à savoir du ministre ce que l'on
doit faire de certaines propriétés appartenant au départe-
ment et que l'on a dit ne plus être requises pour les fins
militaires. Il y a une petite propriété à Digby et une autre
à Annapolis. Ont.elles été transportées ?

M. CARON : Lorsqu'une propriété est déclarée n'être
plus utile au département, elle est transportée au départe.
ment de l'intérieur.

M. VAIL : Il me semble que l'on devrait rendre ces
transports publics.

M. CARON : Oui ; il sera rendu public. Il sera publié
dans la Gazette Oficielle.

Edifices publics-Ottawa-Edifices publics addi-
tionnels, rue Wellington.................... $175 00

Sir IIECTOR LANGEVIN : M. A. Charlebois est l'entre-
preneur de ces bâtisses, et le contrat est daté du 20 sep-
tembre 1883, pour la somme de $295,000. Cela ne com-
prend pas les traverses et le toit en fer. Le coût total a été
estimé à 8503,000. Mais dans les devis servant de base au
contrat, il y avait une certaine espèce de pierre de mention-
née comme type, mais l'entrepreneur pouvait fournir de la
pierre que le principal architecte jugerait d'une égale qua-
lité et satisfaisante. L'entrepreneur a soumis à cet archi-
tecte un certain lot de pierres comme échantillons, et finale-
ment le principal architecte a déclaré l'une d'elles d'une
qualité égale à cel- mentionnée dans le devis. Celle-ci
vient de Saint-Simon, près de Trois-Pistoles; mais après avoir
fait quelques travaux dans cette carrière, on a considéré
que cela prendrait trop de temps pour l'ouvrir et avoir les
pierres en grande quantité et en blocs convenables. L'entre.
preneur vit lui-même qu'il serait obligé de fournir d'autre
pierre, et finalement on a choisi celle qui est maintenant sur
le terrain. Elle vient d'une carrière du Nouveau-Brunswick
et est apportée par les trains du chemin de fer Intercolonial.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Aller chercher là de la
pierre pour Ottawa semble un peu loin. Je suppose qu'il y
a 800 à 1,000 milles d'ici. Est-elle tout apportée par voie
ferrée jusqu'ici ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui ; elle vient par l'Inter
colonial, le Grand-Tronc et le chemin de fer Atlantique.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que le mi.

nistre a examiné la question; mais généralement parlant,
je penserais que le transport de la pierre pour une bâtisse
ici doit ajouter énormément et inutilement au coût de la
construction. Le ministre a-t-il une idée du prix par pied
cube ou par toise, ou de toute autre mesure ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne saurais dire, mais
quelle que soit la distance, longue ou courte, le ,ontrat a été
pour la somme ronde de 8295,000. Par conséquent, Bi la dis-
tance est courte, tant mieux pour l'entrepreneur, mais celui-
ci a trouvé que la pierre qu'il se procurait à cette carrière
était une bonne pierre, dont l'ingénieur en chef a été
satisfait, et qu'il n'aurait pu obtenir à un prix moins élevé
que d'autre pierre de bonne qualité qu'il a achetée; il pensait
que bien que la distance fût plus grande, cependant le prix
était assez bas pour lui permettre une pierre d'une qualité
égale à celle de l'échantillon, et même lui permettre de réa-
liser un bénéfice de 5 ou 10 cents.

Bassin de radoub d'Esquimalt, pour le parachè-
vement .................... $400,000

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a eu un contrat de
donner pour ceci. Les entrepreneurs sont MM. Larkin,
Connolly et Cie. Le montant approximatif du contrat, sui-
vant estimation, est d'environ 8375,000, bien que nous ne
puissions pas donner le chiffre exact. En outre de cela,
nous demandons des soumissions pour le caisson, et le con-
trat vient justement d'être accordé à la Compagnie de cons-
truction de Pont de Montréal.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le gouvernement
anglais n'a-t-il pas contribué à cela.

Sir HECTOR LàANGEVIN: Oui, il donnera 8265,000.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que les travaux,

une fois terminés, seront suffisants pour recevoir un navire
de guerre de première classe, ou un navire de guerre de la
grandeur de ceux qui viennent à cette station?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que oui; mais je ne
dis pas qu'il pourra recevoir le plus considérable des bateaux
de la marine. Je ne crois pas qu'il le ?ourrait, mais la gran-
deur du bassin a été déterminée avec 1 assentiment du gou-
vernement anglais et l'approbation de l'amirauté, et cela
explique pourquoi ils ont accordé 3265,000. En outre, nous
avons changé une des extrémités du bassin. Il devait avoir
à une extrémité, une entrée, et à l'autre une issue devant le
mettre en communication avec un autre bassin si nous en
construisions un. Comme il n'était pas probable que nous
pourrions en construire un autre avant longtemps, on ajugé
qu'il valait mieux ne pas perdre l'espace à l'autre extrémité,
mais l'arrondir comme il a été fait pour le bassin de Québec,
et de cette manière nous avons gagné 50 pieds d'espace sans
ajouter beaucoup au prix du contrat. Cela a été approuvé
par l'amirauté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la dimension
maintenant ?

Sir HECTOR LANGEVIN: La longueur sera è l'inté-
rieur de 380 pieds clairs. On l'estimait ainsi avant l'exten-
sion de 50 pieds, et maintenant elle sera de 430 pieds.

M. BAKER (Victoria) : Le bassin est assez grand pour
recevoir les vaisseaux de la dimension la plus grande qui
viennent là. On ne s'attend pas d'y recevoir des vaisseaux
ayant plus de 400 pieds de long. Le plus long qui soit
entré là avait 386.

Havre de Port-Arthur et rivière Kaministiquia...... $70,000

M. TROW : Quelle proportion accorderons-nous pour le
havre de Port-Arthur et quelle proportion pour la rivière
Kaministiquia ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le chiffre est de 828,000
pour la Kaministiquia, et la balance pour le brise-lames à

Port-Arthur. Les autorités locales à Port-Arthur ont sous-
crit 825,000 en outre do ce montant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si je me rappelle bien,
la compagnie du chemin de fer du Pacifique cana'dien a
décidé de construire ses principaux élévateurs sur la rivière
Kaministiquia et à Fort William ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Elle en a mis un à Port-
Arthur et l'autre à Fort William.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais le plus considé-
rable est à Fort William ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. Plusieurs pensaient que
la rivière avait un lit de sable; mais il a été démontré que
c'était un lit d'argile, et l'argile est très dure. La compa.
gnie du chemin de fer du Pacifique canadien a elle-même,
récemment creusé en cet endroit. Il est tout probable qu'à
la fin de la saison nous aurons un grand chenal, se rendant
aussi loin que les travaux exécutés par la compagnie.

M. TROW: Le dragage se fait-il à l'embouchure de la
rivière, dans la baie, ou en remontant la rivière.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le creusage est à la barre, et
elle a été coupée. Maintenant il y a certains endroits où
nous désirons avoir la même profondeur qu'à la barre, afin
que les grands vaisseaux puissent remonter la rivière. La
profondeur est, je pense, en moyenne 16 pieds, et la largeur
100 pieds. Il y a un chenal de 3,100 pieds de long, 100 de
large, 18 de profondeur moyenne, et 14k au bord.

M. TROW: Cet ouvrage convenablement fait, de largeur
et profondeur suffisantes, serait permanent, car c'est un lit
naturel d'argile qu'il faut enlever, et une fois enlevé il ne
cause plus de difficultés.

M. MILLS: Il est consolant de découvrir que le ministre
trouve que l'ex-député de York.Ouest avait parfaitement
raison relativement au site, pour l'établissement d'un havre à
Port-Arthur. Nous nous rappelons la violente attaque diri.
gée alors contre le ministère par l'honorable député de Nia.
gara (M. Plumb) et autres honorables messieurs. On se
rappelle les enquêtes faites au Sénat, relativement à l'établis-
sement de ce havre, et la grande erreur commise en plaganp
le havre dans la Kaministiquis, au lieu de le placer à Port-
Arthur. Maintenant l'action du gouvernement démontre par.
faitement la sagesse de la conduite adoptée par l'honorable,
député de York-Est, lorsqu'il était ministre des travaux
pu hics,

M. DAWSON: Je ne sache pas qu'ouvrir l'embouchure
de la Saministiquia est adopter la politique du ministre des
travaux publics du précédent gouvernement. La place
qu'il avait choisie était à quatre milles plus haut; je pense
que c'est une bonne politique d'ouvrir les deux places, à
Port-Arthur et l'embouchure de la rivière. Les facilités
du havre qui seront ainsi fournies, sont considérables;

M. TROW: La dépense d'une grosse somme d'argent à
Port-Arthur n'a pas sa raison d'être, pour le simple motif
qu Port-Arthur n'a pas de havre, excepté au lac même, où
y a un courant de 24 milles, et qui est sujet à de fréquents

orages et des rafales.
M. DAWSON: L'honorable monsieur dit qu'il y a un

courant de 24 milles. Sa largeur extrême à l'est est de 12
milles, et au sud et au nord-ouest, c'est complètement abrité..
Quant aux vagues se brisant sur les quais, il y a sur un
quai en face de la ville, un petit hangar en plauches, et qui
est là depuis deux ans, et qu'une seule grosse vague aurait
enlevé. Ceci prouve que le havre est bien abrité.

M. TROW: J'ai va des navires qui ne pouvaient pas
réussir durant des jours, à entrer dans le havre.

Havre du cap Tourmentin ................. $150,000
Sir HECTOR LANGEVIN: Ceci n'a pas été dépensé.

C'est une grosse somme, et nous ne voulons faire aucune
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erreur quant à l'emplacement. L'ingénieur en chef a fait faire
un examen. J'ai décidé, après consultation avec l'ingénifiur en
chef du département, d'attendre qu'il ait pu visiter l'en.
droit lui-même afin d'obtenir certaine information dont il a
besoin, concernant la localité. Il sera alors en état de faire
rapport; il sera prêt à commencer l'ouvrage.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela sera-t-il d'aucun
usage, excepté en hiver, comme protection contre la glace ?

Edifices publics, Nouvelle-Ecosse .... ................ $91,525

Sir HECTOR LANGEVIN: Edifices publics d'Amherst
-tout le montant requis pour parachever est $29,798; de
sorte que le crédit de 1884-85, $19,800, finira l'ouvrage.
L'item suivant, bureau de poste et douane, à Baddeck,
$4,000. Ceci est dans le comté de Victoria, N. E., et au
chef-lieu du comté. Je pense que la population est petite.
Les exportations se sont élevées, je crois, à environ $89,926
pour l'année dernière. L'item suivant -édifices publics à
Halifax-est requis pour quelques réparations au plancher,
81,500; entrepôt d'examen à Halifax-ceci, avec le crédit
de l'année dernière, finira les travaux; ils coûteront en tout,
environ $39,000. Le bureau de poste de Sydney-Nord-ce
travail n'est pas encore commencé. Nous avons eu des diffi-
cultés à obtenir un morceau de terre convenable. Hopital de
marine à Sydney-je pense que c'est pour quelques répara-
tions.

M. VAIL: Sydney va bien. Voilà trois édifices publics.
Sir HECTOR LANGEVIN: Cela paraît gros, mais ces

items sont là depuis deux ans ; $?00 pour l'hôpital de la
marine à Sydney, sont pour la construction d'une petite
bâtisse détachée pour recevoir les cadavres. Pais la douane,
lo bureau de poste, et la banque d'épargnes de Truro-
ceci est pour compléter. Puis le bureau de poste de
Windsor-il faudra 83,000 de plus que l'an dernier. Le
coût sera environ 632,000. Le bureau de poste de Yar.
moutb, 810,000. Ces travaux progressent, ils coûteront
environ 837,000.

M. KIRK: J'aimerais à demander au ministre s'il a
examiné en entier la requête faite pour une -bâtisse à Guys-
boro. Je vois qu'il n'y a aucune somme dans ce crédit pour
cet objet. Peut-être doit-on le placer dans les estimations
supplémentaires.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crains de ne pou7oir
répondre aujourd'hui à l'honorable monsieur. Je pense
qu'il devra mentionner cette question quand les estimations
supplémentaires viendront. Je serai alors en état de lui
répondre. Je ne pouvais pas m'attendre à lui voir faire
cette question, dans cette occasion, parce que ces travaux
ne sont pas mentionnés parmi ces différents items.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si nous devons encourir
des dépenses extravagantes, telles que pour les reviseurs,
etc., nous ne pouvons espérer avoir des bureaux de poste et
des maisons de douane.

M. KIRK: L'honorable ministre des douanes dit qu'il n'a
perçu que 8700 de droits de douane à Guysboro, l'an der-
nier. En regardant les estimés d'importation et d'exporta-
tion, dans les districts où ont été construits les bureaux de
douane et de poste, je trouve que Guysboro reste à la tête
d'un grand nombre d'entre eux. A Amherst, les exporta-
tions sont 8179,710, et les importations 690,814; à fladdeck,
les exportations sont $50,643, et les importations $36,321 ;
à Sydney-Nord, exportations $142,694, importations $93,116;
à Sydney, exportations, 8205,725; importations 645,577;
Arichat, exportations $33,623; importations $25,263; à Guys-
boro, exportations 8196,689; importations $32,5S0 ; cepen-
dant l'honorable monsieur dit que vu le peu d'affaires à
Guysboro, il n'est pas nécessaire d'y construire une bâtisse.

M. BOWELL: D'où viennent ces importations ?
Sir Hzio LANoGiVIN

M. KIRK : Qu'importe d'où elles viennent, elles sont
venues. J'ai déjà attiré l'attention sur le fait que le ministre
a réduit les importations et les exportations du port de
Guysboro, en séparant de ce port celui de Mulgrave, qui a été
uni au comté voisin. En conséquence de cela, Gaysboro
semble atteindre un chiffre moindre qu'il ne serait autre.
ment. Il serait très facile pour l'honorable monsieur, s'il
enlevait tous les ports ti ibutaires de Guysboro, de móntrer
que ses affaires sont très petites.

M. BOWELL : J'ai seulement parlé de la perception des
droits de douanes à ce port. A Amherst 825,000 ont été
perçues-je ne parle pas des ports-tandis que $700 seule.
ment ont été perçus à Guysboro ; à Mulgrave, on n'a perçu
que $900, de sorte que même en ajoutant cette somme aux
chiffres de Guysboro, cela ne ferait pas beaucoup de diffé.
rence.

M. KIRK : Quel loyer payez-vous annuellement I
M. BOWELL: Je ne sais pas.
M. KIRK : Vous payez un loyer triple pour une bâtisse

qui est aussi employée comme chambre de caucus par le
parti conservateur lors des élections. Par rapport au mon-
tant perçu à Guysboro, j'ose dire que si l'honorable monsieur
analysait les montants perçus dans les ports que j'ai men-
tionnés il arriverait au même résultat que dans le cas de
Guysboro.

Edifices publics, lie du Prince-Edouard............... $91,525.
Sir HECTOR LANGEVIN: La nouvelle bâtisse publique

à Charlottetown est maintenant cri voie de construction. Le
bureau de poste de Montague-on s'est assuré d'un lot pour
la construction de la bâtisse. Mais nous ne pouvons pas
avoir un bon titre immédiatement. Le département de la
justice est à s'enquérir de l'affaire afin d'obtenir tel titre.
Edifices publics de Summerside, $ 10,000 ; cette somme ne
couvrira pas la balance des dépenses, il faudra encore 83,000
l'an prochain. Le coût total sera d'environ 833,000 ou
$34,000, y compris clôture, etc.

M. WELDON: Par rapport à la bâtisse publique à Char.
lottetown il y a en un changement dans la pierre employée;
elle venait d'abord de Cumberland, et ensuite on l'a prise à
la rivière Jean.

Sir HEOTOR LANGEVIN: Dans le devis de cette b9tisse
on a mis les mêmes conditions que dans tous les autres;
c'est-à-dire nous donnons un certain échantillon sur lequel
doit être déterminée la qualité de la pierre. Dans ce cas,
la pierre qui était fournie venait de la rivière Jean. L'autre
jour on a dit que la p:erre n'était pas bonne, et j'ai envoyé
un employé, et il constata qu'une partie n'était pas aussi
bonne que l'échantillon; cette partie a été mise de côté;
alors, il alla à la carrière et-il constata que exactement sur
la rive apposée il y avait en quantité de la pierre égale à
l'échantillon.

M. WELDON: De quelle partie dr pays venait l'échan-
tillon?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je n'ai pas le devis ici, et
je ne puis dire d'où elle venait.

M. WELDON: L'honorable monsieur a dit que l'échan
tillon venait du comté de Cumberland. J'aimerais à savoir de
quelle partie du comté.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis dire.
M. MoINTYRE: A-t-on fait quelque contrat pour la

bâtisse de Montague ? Ce montant a été voté il y a trois
ans ; je vois qu'il a été voté de nouveau. L'honorable mon-
sieur a dit que le gouvernement faisait des démarches pour
trouver un emplacement, mais il prend du temps à en arri-
ver là. il est inutile de placer des montants dans les eati-
més s'ils ne doivent pas être employée.
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Sir HECTOR LANGEVIN: Nous nous sommes assurée

d'un lot, et nous désirions avoir un titre clair, mais il faut
qu'une enquête à ce sujet soit faite par un avocat du dépar-
tement de lajustice, attendu que le titre n'a pas para très
bon.

M. MoINTYRE: îDe qui iprenez-vous.le terrain?
Sir HECTOR LANGEVIN: De la succession Lamb3rt.

Le lot a été acheté pour $800, et l'argent a été déposé à la
banque de Montréal; mais je ne voudrais pas, quelque
pressant que soit le besoin, construire une bâtisse sur un lot
avant d'être certain de la validité du titre; en conséluence,
j'ai fait, comme bien des fois auparavant, différer la cons.
truction jusqu'à ce que le titre fût trouvé valide.

M. MACDONALD (King): On devait procéder à la
construction, mais on a trouvé que le titre était un peu
défectueux. L'affaire était considérablement compliquée,
mais on est sur le point de l'éclaircir, et le titre est correct.
Il n'y a aucun doute qu le ministre fera marcher la
construction aussitôt que possible.

Ediflces publics, Nouveau-Brunswick .................. $76,400
Sir H ECTOR LANGEVIN: Le bureau de poste et maison

de douane à Bathurst, 812,000. e mintant du contrat est
de 88,325. Toute la bâtisse coûtera un peu moins que
830,000. Le crédit cette année est de 812,000; presque le
même montant, l'année prochaine; 811,600, sera requis pour
finir. Le bureau de poste de Carlton, 81,500; ceci complétera
la bâtisse. Le coût total sera environ 813,600. Le pêniten-
cier de Dorchester, 822,000. L'honorable monsieur sait
que les travaux avancent A cet endroit. Ceci est requis pour
remplir le contrat et pour les besoins los plus urgents sur
lesquels on a appelé l'attention du ministre de la justice.
L'année prochaine, il faudra 83,000 pour finir. Le bureau
de poste et maison de douane, Moncton, 812,000. Cette
somme est pour compléter les travaux et sera suffisante,
d'après la déclaration qui m'en est faite.

M. WELDON: Le coût sera d'environ 832,000.
Sir HECTOR LANGEVIN: Vous aurez à ajouter les

mobiliers et garniture, le calorifère et accessoires, cela coû-
tera en tout $40,000. Le bureau de poste et la maison de
douane de New.Castle, 820,000, la balance du contratest de
826,000, et les accessoires, le calorifère, etc, 833,000. Ce
n'est que le commencement, et l'année prochaine nous
aurons besoin encore de 8 12,000 ou 815,000.

M. WELDON: Qu'est-ce que le gouvernement se propose
de faire avec la bâtisse maintenant employée comme maison
de douane.

Sir HEOTOR LANGEVIN: Je suppose que nous aurons
à en disposer. Maison de douane de SaintJean, 81,400.
Cette somme est pour quelques petite3 réparations à la
bâtisse. Bureau de poste et maison de douane. de Saint-
Etienne, 87,50d. Les soumissions sont maintenant deman-
dées.

Batlsses publiques, Québee... ..................... 120,500

Sir HECTOR LANGEVIN: Bureau de poste de Hull, et
bureau du revenu de l'intérieur, 82,000. Station de quaran.
taine à la Grosse-Ile, 810,000. Toute cette somme est néces-
saire pour réparer les bâtisses. Vu que, heureusement, cette
station n'a pas servi depuis plusieurs années, on a pu y faire
les réparations, et l'année dernière, en vue des dangers du
choléra, nous l'avons mise en ordre convenable, et par con-
séquent nous avons encouru des dépenses,- et c'est pour cela
que nous demandons un crédit dans les estimations supplé-
mentaires. Nôus avons aussi établi une ligne télégraphique
avec Québec, afin de pouvoir communiquer 'librement avec
la ville. Salle d'exercice à Montréal, 890,000. Je suis sous
l'impression que dans les estimations supplémentaires, il
nous faudra demander un crédit pour les salles d'armes. La
bâtisse est presque finie. Les bureaux d'inspection à Montr

réeal-pour parachèvement. Cette ,bàtisse était'dans en its
mauvais état, et nous avons cru un instant que nous serions
obligés de la reconstruire. Les traverses et:les iplanebers
-étaient déterior4s et il nouis atf¢hq.Fes rpnoiuveler. Baisses
publiques à Sorel, 819,900. ,ette s Pmaze ne .efsa . A
compléter les travaux'; il 4idra ençpo .près de All<000
lannées prochains. Pénitenelar de iVi poé ja ,
419,500. Cette smMeQ st affectée -ur møtesgx sp optils
destinés aux criminels, tel que décrit dans l'#time 4e l'r-
chitecte surintendant,

iCdifices publics dans Ontario.............. .... . 227,610
Sir HECTOR LANGEVIN.: Amherstburg, 88;000. On

construisait dans cet endroit un édifice publie, et ceci est
pour le finir. Je crois cependant qu'il nous faudra encpre
82,000. Bureau de poste et maison de douane à 'Brockville,
811,500; ce crédit suffira pour compléter ce& travaux. Jfl-
reau de poste et maison de douane à Berlin, 812,500. Il
faudra -environ 84,500, l'année prochaine, pour 'compléter
les travaux. Bureau de poste de Barrie, pour parachève.
ment, 814,000. Il faudra, l'année prochaine, un nouveau
crédit de pas moins que 85,000. Bureau de poste à :Brant.
ford pour réparations et améliorations. Cet édifice est dans
un mauvais état. Bureau de poste et maison de douane, à
Cornwall, 88,500. Ce montant complétera les dépenses
faites pour cette bâtisse. Bureau de poste et maison de
douane de Clifton, $5,500. Cela complétera les travaux.
Bureau de poste et maison de douane de Galt. 88,000. Ceci
est pour une partie du contrat sur cette bâtisse, mais il
nous faudra l'année prochaine un peu plus de 814,000 pour
compléter les travaux. Bureau de poste et maison de
douane de Hamilton, 89,000; je crois que ce crédit suffirs
pour compléter les travaux, et l'entrepreneur les a poussés
vigoureusement, à la satisfaction du département. -Pénie
tencier de Kingston, 88,000.

Ceci est pour les travaux indiqués dans le rapport de l'ar.
chitecte surintendant pour l'achat de machines devant con.
pIéter l'usine à gaz permanente, qui s'est faite à l'entreprise;
pour des voyages de sable et de brique et ainsi de- suite,
Bureau de poste d'Orangeville,87,000. La construction de
cette bâtisse avance bien, mais il nous fedra 8,500 l'année
prochaine pour la terminer. Bureau de posteet maison de
douanes de Portope, 845,000. Le crédit est tout probable.
ment pour terminer les travaux. Bureau de poste et-maison
de douanes à Peterborough, 810,000. On n'a pas encore
commencé ces travaux. On est en pourparlers au sujet du
terrain où doivent êtreconstruit es batisses.: Burea de
poto et maison de douanes de Presaott, 88,000. Il en est
de même pour ces bâtisses. Hangards des émigran'ts à
Sarnia. Il nous faut $350.00 pour cela. Bureau de poste
et maison de douanes de St-Thomas, 813,600. Ceci est pour
terminer les travaux. Bâtisse du revenu de l'intérieur à
Toronto. Il faut faire ces bâtisses des réparations pour le
montant de 61,660. Entrepôt d'examen à Toronto,812,600.
Les honorables députés doivent se rappeler que nous avons
construit une extension à ces bâtisses, et ce crédit n'est
qu'environ un tiers de la somme que l'on s'attendait de
payer; mais on n'a pu en bâtir davantage l'ainée dernière,
non plus que cette année. Et nous avons dû nous restreindre
au montant qui nous a été donné.

M. SM ALL: Cela n'est pas pon r de nouveaux travaux,
n'est-ce pas ?

Sir HETOR L ANGEVIN: Non. Nous avons u 825,000
l'année dernière et 812 000 cette année.

M. SMALL: Cela est en vertu de l'ancienacontrat?
Sir HECTOR LANGEVIN: Oui ; je le orois. La:bttisse

que nous avons construite là est uneallonge du corps princi-
pal; et à l'extrémité ouest nous avons l'intention: de cons-
truire une autre allonge pour y mettre la machine, de manière
que la bâtisse soit plus utile qu'elle ne l'est maintenant.. Je
crois que cela sera construitavec l'argent qu. nouA est donné,
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laissant de côté pour l'année prochaine la question des ma.
chines.

Edifices publics au Manitoba ............... ..... .. ... $90,612

Sir HECTOR LANGEVIN: Pénitencier du Manitoba,
$112.00 pour solder le compte du mobilier acheté en 1880.
C'est un vieux compte qui a été laissé de côté parce que l'on
n'a pu trouver l'officier qui devait le vérifier. Mais lorsque
cet oMcier est allé à Winnipeg, nous l'avons chargé de faire
rapport à ce sujet, et le compte, qui était de 8134.00, fut
réduit à 8112.00. Pénitencier du Manitoba, 837,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce là la bâtisee
construite à la Montagne-de-Pierre ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. Nous aimerions à
demander plus que cela, mais nous ne pouvons le faire cette
année. Nous avons l'intention de construire à part pour le
gardien. Toute la partie qu'il occupe maintenant sera trans-
formée en nouvelles cellules, et nous croyons que par ce
moyen il ne sera pas nécessaire de construire une nouvelle
aile avant deux ans peut-être, ce 'qui retardera la dépense.
Salle d'exercice à Winnipeg, 83,500. Cette bAtisse est don-
née sous contrat et ce montant est pour solder la balance du
contrat et aménager les arsenaux et payer le surintendant.
Durant l'été une partie de cette bAtisse s'est écroulée, mais
ce fut aux dépens de l'entrepreneur. J'étais peiné pour lui,
mais c'était inévitable. Bureau de Winnipeg, 850,000. Nous
avons un contrat pour cela. Les travaux marchent bien ;
mais il nous faudra une somme considérable d'argent pour
compléter la batisse, qui nous coûtera environ 890,000.

Edifices publics, territoires du Nord-0uest.......... $37,00
Sir HECTOR LANGEVIN: Ecoles industrielles pour les

sauvages à Qu'Appelle et.à Bigh River, 811,000. Ceci est pour
le parachèvement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comment se fait il qu'il
n'y a eu aucune entrée l'annéa dernière, si cette somme est
pour compléter les travaux.

Sir HECTOR LANGEVIN : Cette somme fut donnée au
département de l'intérieur, et par un arrêté du conseil fut
rapportée à mon département pour construire les batisses,
vu que le département de l'intérieur n'avait pas d'officier
convenable pour s'en occuper. J'ai vu la batisse à Qu'Ap.

elle, à queques acres de la mission. C'est une très bonne
tisse, qui, je crois, répondra aux exigences.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je suppose que l'hono-

rable monsieur n'a aucun renseignement particulier à ce
sujet ? Ça n'est pas strictement dans son département ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non. Je suppose que cela
viendra quand nous nous occuperons du département des sau-
va ges. Nouveau bureau d'agence de sauvages à Régina, 86,-
000. Le bureau d'agence des sauvages est près de la salle du
conseil du Nord-Ouest, et on a trouvé ce local trop petit.
Il n'y avait pas d'espace suffisant pour les bureaux et les salles
du comité, et par conséquent, comme la bâtisse du bureau
d'agence des sauvages était voisine de la salle du conseil,
nous avons cru que nous ferions bien d'établir une commu-
nication entre les deux et de construire un nouveau bureau
d'agence à un endroit plus central. Dans ce but nous avons
demandé un crédit de 86,000. Prison et asile pour les luna
tiques à REégina. Cette construction a été donnée sous
contrat au prix d'environ 816,000.

Réparations, mobilier, appareil de chauffage, ete......$360,ooo
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Allez-vous ajouter ici

la lumière électrique.
Sir HECTOR LA19GEVIN: Si nous avons la lumière

électrique dans cette Chambre et au Sénat ainsi que dans les
corridors, il faudra construire des engins au pied du cap,
car il ne serait pas prudent de les avoir dans la bâtisse
même. J'ai fait faire une évaluation, et le tout coûterait
entre 825,000 et 827,000 comme dépenses d'installation,

Sir HEcToa LANGEvIN

et mes officiers me disent qu'ensuite la dépense annuelle
sera d'environ les deux tiers ou la moitié de ce qu'elle est
aujourd'hui pour le gaz. Si on met l'argent à ma disposi.
tion cette année, je m'efforcerai d'avoir avant la prochaine
session, une meilleure lumière dans cette Chambre. Puis
l'allocation pour le combustible et lalumière à Rideau Rall.
Ceci est tout ce qui est demandé pour le gouverneur général,

Havres et rivièree-Ile du Prince-Edouard. Balance
de remboursement au gouvernement de l'le du
Prince-Edouard dans le règlement de réclama-
tions pour la construction et l'entretien du havre
et des travaur d'importance publique dans la
rivière, du premier juillet 1873 au mois de jan-
vier 1883 ....................... $24,240

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la somme
totale que l'on paie ?

.Sir HECTOR LANGEVIN : Un peu plus que 8'7,000.
Le mode employé dans la distribution de ce montant est
comme suit :-

Il y a une réclamation de la part du gouvernement de
l'Ile, au sujet de havres et, du consentement de mes collè.
gues, j'ai nommé une commission d'ingénieurs pour s'en-
quérir. Ces ingénieurs furent accompagnés d'un ingénieur
du gouvernement local, et ils présentèrent un rapport à
l'ingénieur en chef, qui détermina quels ports étaient d'im.
portance publique, et quels étaient d'importance locale. Ce
rapport fut déposé devant le parlement, et nous avons
choisi ceux que nous considérons d'une importance publique.

Sir RICHARD CA.RTWRIGHT: Le gouvernement de
l'Ile du Prince-Edouard a.t-il accepté cette somme avec satis.
faction ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.
Havres et rivières, Nouveau-Brunswick. ....... $31,000

Sir HECTOR LANGEVIN: Havre de Saint-Jean-brise.
lames de la Pointe du Negre-25,000. Ces travaux sont
d'une très haute importance pour le port de Saint-Jean. Les
tempêtes en ont détérioré une partie, et on y fait des répa.
rations considérables.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: . J'aimerais à savoir si
celt doit avoir une fin. Depuis environ quinze ans ce havre
est une source de dépense pour le Canada. J'aimerais à
savoir, d'une manière approximative, combien de centaines
de dollars il a coûté.

Sir HECTOR LANGEVIN : Voici ces dépenses en
détail: pendant les quatre années finissant au mois de juin
1877, nous avons dépensé 8145,000; en 1878, 880,000; en
1879. 816,000; en 1880, 85,900; en 1881, 82,200; en 1882,
85,200; en 1883, $30,000; en 1881, 841,000; en 1885, 815,-
000; et maintenant nous demandons $25,000. Le coût
total est de 8344,000. L'honorable député veut savoir
quand nous verrons la fin, Eh bien 1 je suis allé à Saint-Jean,
mais les travaux sont si considérables que je n'ai pu en voir
la fin. Le fait est que c'est une protection pour le havre.
C'est nécessaire, et le parlement l'a toujours compris, car
pendant les 12 dernières années nous avons voté ces sommes
considérables,

M. CAMERON (Huron): Ce crédit est pour prolonger
le brise-lames ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui. Je crois que c'est à la
fin de 1882 qu'a eu lieu la tempête, et que nous avons dû
dépenser 830,000.

Havres et rivières, provinces marltimes-r6para-
tions et am6liorations....................................... 810,000

M. BAKER (Victoria): En autant qu'il s'agit du Nouveau-
Brunswick, comme province maritime, je demanderai à
l'honorable monsieur si l'on doit affecter un certain montant
pour cette province ?
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Havres et rivières, province de Québec ................. $70,500 qu'il n'ait pas appelé mon attention sur ce fait, ou qu'il ne

Sir HECTOR LANGEVIN: Le Nouveau Brunswick m'ait notifié qu'il y appellerait mon attention, alors j aurais
n'est pas compris ; mais cette province ne sera pas oubliée, pu me préparer à lui répondre. Je ne pouvais m'attendre à
A propos de l'item, nous avons drpgué dans ce port, et au ce que cela vint devant la Chambre ce soir: mais je puis
moyen de cette dépense l'on va nettoyer le chenal. dire que j'ignore qu'il y ait quoique plainte de faite, bien

Quant à l'hôpital de la marine à Québec, $4,000. Je crois que la chose soit possible. Après la déclaration de l'hono-
que c'est l'honorable député de Québec (M. Langelier), qui rable monsieur, j'aurai soin de m'assurer comment les choses
a dit que certaines personnes atteintes de la petite vérole sont et je les ferai connaître telles ç ne je les trouverai; s'il y
avaient été transportées à l'hôpital, à travers la ville. a eu mal administration, l'officier r6aponsable devra rendre
Lorsque ces quais seront terminés, les bateaux pourront se compte de sa conduite.
rendre directement des steamers à l'hôpital, sans passer par M. CAMERON (Huron): L'hoîorable monsieur voudra-
lai.re Saint.Louis, 85,000; c'est pour compléter les t.il expliquer pourquoi les travaux n'ont pas été donnés sur
travaux commencêi il y a trois ans. soumission?

Percé, 83,000 ; c'est pour compléter l'achat de la pierre Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne puis donner plus d'in.
et du bois, et terminer les travaux à cet endroit. formation à ce sujet, attendu que je ne puis retenir toutes

Havres et rivières, Ontario............... $55,500 ces choses dans ma mémoire; l'honarable monsieur peut
retenir cette affaire dans sa mémoire, parce que son atten.

Sir HECTOR LANGEVIN: Au sujet de $24,000 pour tion est spécialement attirée sur cet ouvrage; mais s'il avait
Collingwood, lac Huron, c'est le montant requis pour termi. eu à s'occuper de 350 ouvrages différents, il serait incapable
ner ce qui reste à construire du brise-lames, 600 pieds. de se les rappeler tous, ou probablement en confondrait
Chenal Wilson, lac Huron, 84,500; ce chenal est sur la quelques-uns avec d'autres. Je lui donnerai plus ample
route des vaisseaux allant à l'ouest. Il y a un phare sur le information la prochaine fois que je viendrai à la Chambre.
roc, qui a été découvert là et qui est à environ 10 pieds . M. CAMERON (Huron) : N'est-ce pas la règle du dépar.
au.dessus de l'eau. En faisant enlever ce roc, on fait dispa- tement que ces ouvrages soient donnés sur soumission ?raîtro un grand danger pour les -bateaux se dirigeant vers
l'ouest. Petit.Courant, lac Huron, 84,500. Il y a quelques Sir HECTOR LANGEVIN : La règle est de donner des
années que ces travaux sont commencés, et ce crédit est pour contrats pour tous les travaux considérables; mais quand ce
leur parachèvement, d'après ce que me dit l'ingénieur en sont de petits travaux et que l'on considère que l'intérêt
chef. Havre de Port - Hope, 81,500. C'est pour terminer public ne l'exige pas, et que l'ouvrage sera fait mieux à la
les réparations commencées sur la jetée ouest, et allonger le journée, il est fait à la journée. Que c'est là le système suivi
brise-lames. Nous avons voté un crédit de 87,000 l'année sous tous les gouvernements, et l'acte des travaux publics
dernière. Thornbury, lac Huron, 81,000. Ce crédit est n'exige pas que les ouvrages d'une valeur moindre que
pour l'ouverture d'un passage de 12 pieds de profondeur à 8 10,000 soient faits sous contrat. Je ne suis pas cependant
eau basse. Havre de Kingston, lac Ontario, 8400. C'est cette règle. En général je demande des soumissions, je
pour continuer les travaux que l'on exécute là depuis plu. trouve que c'est moins de peine pour le département, que
sieurs années. c'est plus satisfaisant et qu'il y a moins de responsabilité, et

M. CAMERON (Huron): Je ferai remaruer e l'annedans le cas actuel, je ne puis me rappeler pourquoi était cet
drè il y aHun ) rédie 8 0 prehavere e aé argent. L'honorable monsieur peut persister dans son affir.dermère il y a eu un crédit de s4,000 pour le havre de Bay- nation, si cela lui plaît, mais je suis incapable de lui donnerfield. Je demanderai si cette somme a été dépensée, ou s'il l'information, et je pense qu'il ferait mieux do différer sesen reste encore-quelque partie à dépenser. J'aimerais aussi remarques jusqu'à ce que je sois en état de lui répondre et

a savoir si l'honorable monsieur a donné les travaux à l'en- qu'il soit lui-même bien renseigné sur ce point. Je dois Iotreprise, ou de quelle manière ils furent exécutés ? remercier d'avoir appeler mon attention sur ce sujet, car je
Sir HECTOR LANGEVIN: Comme ce havre n'est pas ne permettrez pas à un officier de mon département de faire

au nonbre de ceux pour lesquels on doit voter des crédits ce qu'il ne devrait pas faire. S'il a manqué aux instructions
cette année, je n'ai pas ici les renseignements voulus, mais qu'il avait reçu; s'il a gaspillé de l'argent, il doit être puni,
si l'honorable monsieur le désire, je les lui donnerai à la pro. mais jusqu'à ce que j'aie en la preuve, et que j'aie vu l'ingé.
chaine sEance de la Chambre. nieur en chef, je ne puis accepter la déclaration de l'hono.

M. CARON (Huron): Je crois comprendre que les rable monsieur, mais je le remercie d'avoir attiré mon
84,000, ou bien près, ont été dépensés. Je crois aussi com- attention sur ce fait. Je vais m'enquérir et je pourrai lui
prendre que l'honorable monsieur n'a pas donné ces travaux répondre a l prochaine session.
à l'entreprise, mais les a -donnés à faire, à la journée, en Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il m'est arrivé de visi.employant le surintendant. Je sais, d'après les renseigne- ter cette localité à la fin de l'automne dernier, et j'ai apprisments que j'ai reçus de la localité, que pour 84,000 dépeneés, de certaines personnes sur les lieux-de fait par des per-il n'y a pas eu de fait pour une valeur de 8100, que l'ouvrage sonnes que le gouvernement emploie-qu'elles travaillaienta été fait avec négligence, et que durant presque tout l'au. s cet ouvrage depuis le mois de juillet. C'était en octobretomne, le surintendant n'a réellement rien fait. Si l'hono on novembre. L'entrée de ce port était obstruéae par 10. ourable monsieur veut s'enquérir sur la condition de ce havre, 12 pieds de sable, je pourrais dire, et il était très évident,et la valeur de l'argent public dépensé en cet endroit là, il même pour les personnes non compétentes, qu'il n'étaitpourra voir qu'il n'y a en réalité rien defait pour cet argent. résulté aucun bien des dépenses faites jusqu'à présent. Je neC'est là une nouvelle preuve de l'absurdité de l'idée de sais pas combien des 84,000 a été dépensé jusqu'à l'époque
faire faire des ouvrages publics de cette sorte à la journée, de ma visite, mais je crois qu'il y en a ou une grande partie,en nommant comme surintendant pour les surveiller quel. et même plus de la moitié. Je pense qu'on a fait quelqueque favori du gouvernement, comme dans le cas actuel. Je tentative pour enlever le sable, mais dans tous les cas, au-
crois que le conseil du village a fait une requête au dépar- jourd'hui, une chaloupe même ne peut entrer ni sortir dutement sur ce sujet, et je sais que les gens de la localité se port, tant l'entrée est obstruée. Ce port de Baydeldnous asont plaints amèrement de ce que l'octroi libéral qui a été déjà coûté beaucoup d'argent, et cette côte est tellemeptfait ait été gaspillé dans ces travaux. exposée, que c'est une question importante, partout où l'on

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne suis pas en état de peut avoir un petit port, de l'ouvrir aux plus petite navires
contredire ce que l'honorable monsieur dit. Mais je regrette 1 qui naviguent sur le lac.
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M. MILLS. Je remargjue que le crédit que demande
l'honorable monsieur est d un cinquième moins élevé que
l'année dernière. Cela n'indique pas chez l'honorable mon-
sieur une grande confiance dans la prospérité du pays,

Sir HECTOR LANGEVIN : Au sujet du port à Bayfield,
on a fait des efforts pour enlever la barre, et deux ou trois
jours après une tempête est survenue qui a mis le port dans
une aussi mauvaise position qu'il était auparavant. Je suis
certain que les gens ont dû être peinés de voir tout les tra.
vaux et dépenses perdus. Mais je donnerai les faits à l'ho-
norable monsieur à la prochaine séance, et si l'ofiicier est en
tort il sera puni.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dans tous les cas je
dirai qu'à moins que le gouvernement ait l'intention d'aban-'
donner entièrement ce port, il est absolument nécessaire de
vot6i un crédit pour enlever les obstructions. Cette côte
est d'une telle nature que si l'on néglige ce sable, il va
s'accumuler d'une telle manière, que dans quelques années
il sera excessivement dispendieux de l'enlever.

M. CAMERON (Huron): C'est le seul port entre Goderich
et.Sarnia. Une somme considérable d'argent a été dépensée
pour ce port, et une grande partie venait de source privée,.
Quand pour la première fois le gouvernement féféral s'oc-
cupa de ces travaux, environ $200,000 avaient été dépensés
par les autorités locales, et l'on pensait que dans l'intérêt
public une somme semblable devait être votée par le parle-
ment, ce qui fut fait. Si on laisse les choses telles qu'elles
sont aujourd'hui, avant longtemps ce port sera complète-
ment inutile. Il se fait dans cet endroit un commerce con.
sidérable, surtout par les bateaux pêcheurs et goëlettes.

Havrea et rivières, Manitoba ... ..... ......... $1,000
M. WATSON: J'aimerais à demander au ministre si c'est

le seul crédit que l'on va donner au Manitoba cette année ?
L'année dernière $ 10,000 furent votés pour faire faire des
explorations dans la rivière à la Poule-d'Eau, et la plus
grande partie de l'argent fut dépensé à faire des préparatifs
pour le dragage de la rivière, et améliorations sur le lac.
On n'a rien fait des instruments qui sont encore à West.
bourne. Est-ce l'intention du ministre de mettre dans les
estimations supplémentaires un crédit pour permettre de
tirer du profit de ces préparatifs.

Sir H ECTOR LANGEVIN : Ces items sont les estimations'
ordinaires pour continuer les travaux déjà entrepris; pour'
les travaux nouveaux il sera demandé des crédits supplé-
mentaires, etje ne puis dire maintenant à l'honorable mon-
sieur quels seront les nouveaux items.

Dragage pour payer lea d6penses......................... $117,400
M. CAMERON (Huron): Sont-ce les dragueurs achetés

l'année dernière des Américains pour 6à0,000 ?
M. KIRK: Le ministre a-t-il décidé dans quel endroit,

dans la Nouvelle-Ecosse, le dragage serait fait cette année ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Ces travaux sont faits con-

formément au rapport de l'ingénieur en chef, là où ils sont
le plus requis. Je ne puis indiquer maintenant l'endroit
exact, parce que les rapports de l'ingénieur ne viennent
qu'après la session.

M. KIRK: Pourquoi y a-t-il tant de différence en moins,
entre le crédit de cette année et celui de l'année dernière?
Est-ce parce qu'il y a moins d'ouvrage à faire ?

Sir RECTOR LANGEVIN: Non; ce n'est pas parce,
que nous avons moins d'ouvrage à faire; mais parce que
nous avons moins d'argent à dépenser.

M. WATSON: Je désirerais demander où seront dépen.
eées les 810,000, au Manitoba?

Sir HECTOR LANGEVIN : Le dragueur a été employé à
débarrasser l'entrée du lac Winnipeg à la rivière Rouge,
mais il n'a commencé qu'à la fin de l'exercice, et je sup.

Sir HECTOR LANoFVIl

poso que l'ingénieur en chef recommandera la continuation
des travaux.

M. WATSON : Cet argent sera-t-il tout dêponsE sur lelaa
Wnnipeg>c ?

Sir HECTOR LANGE VIN: Je ne dis pas cela. On le
dépensera là où le besoin se fera sentir d'avantaga.

M. W&TSON: Je crois que l'on a constaté que le. dra-
gueur Sir Hector avait un tirant d'eau trop considérable pour
passer par-dessus la barre, de sorte qu'il a fallu commen-
cer l'ouvrage du côté de la rivière, et au lieu de transporter
la boue et le sable dans le lac, il la transporte au haut de la
rivière. Je pense que l'on a commis une erreur en prenant
un dragueur tirant huit pieds d'eau pour passer sur une
barre où il n'y a que six pieds, et je crains qu'une grande
partie de l'ouvrage fait n'ait pour conséquence de laisser le
sable remplir de nouveau le obenal. Si cet ouvrage doit
être encore fait, je crois qu'il vaudrait mieux le faire du côté
opposé.

Sir RECTOR LANGEVIN: Il y a en d'abord quelques
difficultés à cause de peu de profondeur de l'eau, mais ensuite
le dragueur a fait un bon service. Quelque temps a pu être
perdu en essayant de travailler d'un côté ou de l'autre, mais
l'ingénieur en chef m'a dit qu'il était convaincu que ce dra.
gueur ferait l'ouvrage. Naturellement si nous trouvons que
la déclaration de l'honorable monsieur est correcte et qu'il
soit inutile de travailler là, nous devrons arrêter et ne pas
dépenser l'argent; c'est tout. L'honorable monsieur peut
etre certain que si nous nous apercevons qu'en employant le.
dragueur il produit l'effet qu'il dit, nous ne dépenserons pas
l'argent, et je remercie l'honorable monsieur pour avoir
attiré mon attention sur ce point.

M. WATSON: Je n'ai pas appelé l'attention de l'hono.
rable monsieur sur le fait que l'argent ne pourrait pis êtS
bien dépensé en débarrassant le chenal. Je pense que li'
gent peut être dépensé là aussi avantageusenient 'qu'en
aucun autre endroit du Canada; mais il me semble que
c'est travailler de reculons que de porter la terre en haut d4
courant lorsqu'elle devrait être portée au bas. Ordinaire,
ment, la rebut est transporté dans le lac et non pas en haut
de la rivière. Si j'ai appelé l'attention du ministre sur oM
point, ce n'est pas dans l'intention de lui faire retirer ce
crédit; mais je pense qu'il devrait s'enquérir -à ce sujet
avant de dépenser plus d'argent, parce que le système actuel
n'améliorera pas le chenal comme il devrait l'être. Le lac
Manitoba est un lac sur lequel il y a beaueoup,4e trafic, et il
parait que les troupes et les provisions venant du. Nord.
Ouest seront ramenées par cette route,'et il est de première
nécessité que la capacité du chenal soit augmentée.

Lignes t6tegraphiques................ ............. ,.... 
Sir HECTOR LANGEVIN: La reconstruction de laligne

entre Battleford et Edmonton, vid Fort-Pitt, $12,000. La
ligne, lorsqu'elle a été construite en premier lieu, il y a des
années, n'a pas été placée où elle devrait être; il y a des
marais et des obstacles sur la route, et le bois pour
les poteaux est très mauvais. Nous pensons qu'en
construisant dans la direction du Nord-Ouest, nous aurions
plus de succès Je ne suis pas en état de dire si nous serons
capables de la prolonger cette année. Ce montant ,poprrait
simplement réparer la ligne actuelle, et nous attendrons au

rintemps pour voir ai nous construirons une autrq ligne.
aligne de ceinture entre le fort Carleton et Stoddart, sur

l'embranchement de Prince-Albert, $2,500. Les honorables
messieurs doivent avoir remarqué que durant les troubles du
Nord-Ouest, cette petite ligne a été d'une grande utilité
C'est une petite ligne de 14 à 15 milles., De Saskatoon,
Saskatchewan, à la traverse de Clark,.$750. C'eftapour
aider les gens de la Saskatchewan à se mettre en commun--
cation avez la ligne principale.

Le comité se lève et rapporte progrès.
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Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre'
s'ajourne.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à une
heure a.m., samedi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MaRDi, 30 juin 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

Pahus.

TRIAGE ET MESURAGE DU BOIS.

M. COSTIGAN: Je propose que la Chambre concoure
dans la résolution concernant le triage et le mesurage du
bois dans Ontario et Québec.

M. CHARLTON: Je demanderai quels sont les articles
que ces trieurs mettraientde cté-le bois de rebut, les
mâts, et autres articles ?

M. COSTIGAN: Les madriers aussi.
M. CHARLTON: Quel est le type du madrier, combien

de pieds de superficie ?
M. COSTIGAN: Environ 1,980 pieds.
La Chambre accorde son concours à cette résolution.
M. COSTIGAN: Je présente le bill (n° 154) à l'effet

d'amen.der lea actes concernant le-triage et le mesurage du
bois dans les provinces d'Ontario et de Québec-

La motion est adoptée, et le bill est lu pour la première
fois.

SUBSIDES-CONCOURS.

La Chambre considère la résolution rapportée du comité
des subsides.

Collège militaire royal du Canada............. $59,000.
M. CARON: J'ai promis de donner les noms des cadets

actuellement en service actif; il y en a 29 en tout. Voici
leurs noms: Doucet, Wise, Weller, Tomlinson, C. E. Cart
wright, Wood, Casgrain, Daygner,'Sanders, Nanton, Coryell
Leonard, Greig,- Freer, Sears, Laidlaw, *.R Cartwright
O'Gilvie, Chaliners, Nuthell, Rivers, Perry, Laurie, R.
Strange, Woodman, Dixon et Resketh.

Ecole Industrielle des sauvages à Qu'AppeIle, et à
Rlgk Riev-pon* parac.èvemet ............ ,OO.

M. MILLS: Je pense que le ministre en charge de
affaires des sauvages ferait bien de nous donner quelque

les estimations concernant les sauvages 'iendi.dt,3 ér~ai
heurèux d'obtenir des informations pour Tl'honorable' mon-
sieur.

M. MACKENZLE: J'ai compris que l'école à Qu'Appelle
était pour les métis.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh non. L'école à
Qu'Appelle est sous la direction du père Hugonnard. ' Cest
dans le diocese de l'archevêque Taché. L'autre, plus à
l'ouest est pour les PiedsNoirs et les Gens-du-Sang. de la
rivière du Daim-Rouge, est sous la direction de lévêque
Grandin, évêque de Saint-Albiert. Les deux écoles sont
pour les enfants sauvages et non pas pour les métis.

Havres et rivières-Réparations et améliorations
générales, provinces maritimes....................... $10,000

M. VAIL : Une très forte proportion de cette somme est,
selon moi,détournée de sa véritable destination. Je remarque
par les comptes publics de l'année dernière, qu'au-dessus de
82,000, de l'année précédente, ont été ajoutés aux $10,000,
soit une somme de $12,426, dont pas moins que $4,300, ont
ëté'payés pour salaires et dépenses de voyages des inge-

Ii me semble que ce n'est pas très juste de distraire une
somme aussi forte d'un aussi petit octroi destitié aux répara-
tions des travaux seulement. J'appelle l'attention du mi-
nistre des travaux publies sur ce fait, afin qu'il puisse faire
une petite etiquete et voir si ces dépenses ne peuvent pas
être mises au compte général des travaux publies, àfm le ae
pas diminuer le montant affecté aux réparations.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous n'avons pas un cré-
dit spécial pour ces ingénieurs, qui ne sont employés que
temporairement, et nous devonsieliarger leursd'épenses à un
crédit destiné à la partie du pays où ils sont employés. S'ils
sont employés dans les provinces maritimes nous mettrons
les dépenses à un des crédits pour cette province au lieu de
le distribuer dans les différents crédits. Il en a toujours été
ainsi ; je ne pense pas que cela fasse aucune différence. Par
rapport au crédit de $4,000 de l'an dernier pour l'améliora-
tion du havro de Bayfield, je regrette que les honorables dé-
putés de Huron-Sud (sir Richard Cartwright) et Huron-Ouest
(M. Cameron), ne soient pas ici, comme le dernier de ces
deux messieurs a fait une déclaration à propos du havre,

s et a été légèrement appuyé par l'autre honorable député,
qui n'attache pas autant d'importance à l'afraire ; >'ai dit
alors que si les honorables messieurs m'avaient donné avis
de leur intention de soulever la question, qui ne se rattachait
pas aux estimations alors devant la Chambre, j'aurais été
préparé à leur répondre, ai l'affirmation faite par l'honorable
monsieur eût été exacte, s'ileût été bien renseigné, car je ne
suppose pas qu'aucun député ferait une afflrmïation qu'il
,saurait n'être pas exacto,-l'employé qui aurait mal agi
aurait dû être puni. J'ai obtenu des informations du dépar-

si tement depuis, et je lirai fa' déclaration suivante, qui répond
s à l'accusation de l'honorable ýmonsieur :

nemenseyuouu la reat4, vemenLt ces o Ur, U i vu
d'enfants sauvages y assistent, qui en a la direction, et com- A la dernière session du parlement la somme d , $4,000 fut votèe pour
mentil se fait que l'on ait décidé de faire cétte dépense. réparer le port de Bayfield, Ontario. Comrne on avait porté à la cou-
Nous n'avons pa encore e le moindre reneignement. naissance du département ue, par suite d'une brèche à la jetée du nord,

Nou n'von pa enoreeu e minde rndegneent le sable s'était accumulé à 'entr-ée du port, au point de le former coin-
Sir JOHN A. MACDONALD: Le plan était d'utiliser plètement, et d'empcher l'entrée et la sortie des bateaux pOcheure, la

lesbétsse puliqes Bahefrd omm éclesindstrel-somme de $2001 a été dépensés pour ouvrir un chenal suffisane. Des ar-les prtses e a le or cne ran es industriel- rangements ont été faits de suite pour se procurer le is nécessaire aux
les protestantes, et au lieu d'avoir une grande école Pour les réparations de la brèche dans la jetée, et à l'exension de cette jetée, à
catholiques, on a. pensé, après avoir consulté les archevê- une distance de 500 pieds dans la direction est dans le port, afin de pro-
ques et évêques, dans le Nord-Ouest, qu'il valait mieux avoir leté nord du bassin. Cet ouvrage a été commencl en juillet

deuxpettesécoes ne ansle oisiagede ortQu'p- erner t aprogressé d'une manière avantageuse jusqru't octobre,
decux petites 6coles, une dans le voisinage de fort Qu'Ap. époque à laquelle on jugea nécessaire, vu le temps orageux, de suspendre
pelle et l'autre près 'des montagnes Rocheus.es, sous la direc- les travaux. Ce pi intemps on a repris et achevé ces travaux, dont la
tion du Père Lacombe. Ces écoles sont à leur début et largeur a nu peu plus que 600 pieds. A l'appui de ceci j'envoie deux photo-

graphies prises par l'ingênieur en fonctlon en mai dernier, montrant la,
pour l'enfance. Je ne suis pas capable de dire maintenant position et la nature des travaux faits et achevée par le département, à
Avant d'avoir les documents, oÙ sont rendus les travaux. Bayfield. Le drageur Challenge est prét-aussitOt qu'il aura. termine

sou travail à Kincardine-à aller à Ba field, et à enlever le banc de sable
M. ACKENZ Les bâtisses sont levesqui s'y est formé. Les matières enlevées seront mises sur les travaux en

pilotis, pour faire une grève solide comme auparavant, dans la direction
SirJOHN A. maCDONALD : Je ne crois pas qu'ils nor L'ore dont on parle ci-dessus a été fait à la journée, sous la
oenti achevées; "mais 'qu'eles sont à leur début. Lorsque surintendance de M. Gray, assistant Ingénieur d* départemont, ave à(
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Jarnea Addison de Goderich, comme contre-maître. On en a agi ainsi
parce que, vu l'étendu des travaux endommagés dans la jetée nord, il
était impossible de préparer un devis de l'ouvrage à faire comme répa-
ration, et on a jugé convenable de le faire à la journée, afin de pouvoir
rencontrer toutes les exigences de suite et sans délai.

Le dragueur n'a été que peu do temps à cet endroit, faisant
de l'ouvrage pour $200, afin d'obtenir un chenal pour les
bateaux-pêcheurs pendant que la fermeture de la brèche dans
la jetée nord se faisait. L'ouvrage se fit durant la saison, il
fut terminé au printemps. Ainsi nous avons formé la
brèche, et le port est de nouveau comme il était auparavant,
à l'exception qu'il y a une barre de sable qui a été formée
par le fait qu'une autre issue s'est faite par la brèche de
la jetée. Le drageur ira là et la déblayera. Je n'ai aucun
doute que cette déclaration sera satisfaisante; mais le pense
qu'il sera plus satisfaisant pour les honorables messieurs de
voir par eux-mêmes comment les travaux sont faits. Ainsi,
loin d'avoir gaspillé les $400 que le gouvernement a donnés
à mon département pour cette fin, l'argent a été très bien
employé, comme ces deux photographies le font voir.

M. MILLS: Je pense que l'honorable député de Huron
s'est plaint que l'ouvrage avait été fait à la journée au lieu
d'être donné à l'entreprise, que la nature de l'ouvrage devant
être fait n'a pas été annoncé et que l'on n'avait pas demandé
de soumissions; et il a dit, ce que la déclaration du ministre
semble confirmer, que le port est encore obstrué par un banc*
de sable à son entrée. Cet ouvrage est à recommencer.
L'honorable monsieur n'a pas dit quel avait été le coût des
réparations à la jetée, et sil était resté en deçà des $3,000
ou non, et ce que coûtera l'enlèvement du banc de sable.

Sir HECTOR LANGEVIN: Quant à la déclaration faite
par l'honorable député de Huron, au sujet de l'ouvrage fait
a la journée, j'ai donné la bonne et forte raison, men-
tionnée par l'ingénieur en chef, que cela avait été fait ainsi
parce que le département ne savait pas au juste le dommage
que la jetée avait causé. Mais les honorables messieurs
verront que les nouveaux travaux du côté ouest du port
sont très bons, et que lorsque la vase qui s'est accumulée à
l'entrée du port sera enlevée et rejetée derrière le pilotis, on
aura un ouvrage solide.

L'honorable monsieur désire savoir quel en est le coût.
Il a coûté le montant d'argent que le gouvernement a mis à
ma disposition, et il faudra un peu plus d'argent qui sera
pris au compte général des travaux pour enlever la barre,
dépense nécessaire afin de mettre ces travaux dans un état
convenable. J'ai fait cette déclaration, parce que j'ai pensé
qu'il était dû à mon département et à moi-même que le
parlement sache que cet ouvrage a été fait convenablement,
et que l'argent dépensé, l'année dernière, pour enlever la
barre, n'a été que la somme minime de $200, et que cela
était nécessaire pour faciliter l'entrée et la sortie des bateaux
pendant que les autres travaux étaient exécutés.

Dragage...,................................ $ ,400
M. GHARLTON: Je désire demander où l'on prendrale

matériel à dragage ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Cet item est pour faire de

grandes 1éparations à trois des dragueurs actuels, l'un des-
quels a besoin de nouvelles chaudières, et les autres de diffé-
rentes réparations. Ce montant n'est pas pour du nouveau
matériel.

M. CHARLTON: Est-ce pour des réparations à des dra.
gueurs pris à Lockport?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non. Ces dragueurs sont
très bons, en parfait ordre. Comme l'honorable monsieur
se le rappelera ils ont été obtenus, et avec raison, à cet en-
droit et à cette époque, parce que nous ne pouvions pas les
fabriquer dans le pays. ,

M. WATSON : Où va-t-on dépenser le montant de
.10,000 our dragage au Manitoba.

Sir cron LÀGEVIN

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai déjà dit qu'une partie
du montant serait pour draguer à l'embouchure de la rivière
Rouge. Je craignais que l'honorable monsieur ne s'opposât
à ce que cet ouvrage se fît, et c'est ce que j'ai donné à
entendre à l'honorable monsieur. Je pense que ce sera un
bon ouvrage, et à l'endroit convenable. Nous pouvons avoir
éprouvé des difficultés dans le commencement, mais elles
seront aurmontees, et si l'honorable monsieur a quelque
loisir il pourrait visiter les travaux et voir comment ils
sont exécutés.

M. WATSON: Je pensais que probablement quelque
chose de ce montant serait dépensé au lac Manitoba.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne suis pas en état de
répondre à l'honorable monsieur sur ce point.
REGLEMENT DES RÉCLAMATIONS DU MANITOBA,

La Chambre se forme en comité pour considérer de nou-
velles résolutions proposées pour le règlement des réela-
mations faites par la province du Manitoba au gouver-
nement fédéral.

(En comité.)

M. BLAKE : le pensais que cela devait continuer jusqu'à
8150,000.

M. BOWELL: L'allocation per capita est basée sur
$150,000. La dette est basée sur 6125,000.

M. MILLS : Quel est le montant des dépenses dans la
province du Manitoba que l'on peut mettre au crédit de cette
province, sous ces deux chapitres.

M. BOWELL : Je ne suis pas en état de répondre. J'ai
fait des recherches spéciales pour m'assurer s'il n'y avait pas
moyen d'obtenir des informations pour la Chambre, mais
j'ai vu que je ne le pouvais. Il y a en un montant considé-
rable de dépenses pendant un certain nombre d'années ; il
faudra faire une enquête complète avant d'obtenir la somme
imputable à ce compte du capital augmenté. Et ce sera ma.
tière d'enquête à l'avenir et d'entente entre la province et
le gouvernement fédéral.

Sur la résolution 2,
M. WATSON : Le ministre a-t-il une idée de l'étendue

de terrain qui sera accordée au Manitoba.
M. BOWELL: J'ai fait des recherches, et un ou deux

commis ont été mis à l'ouvre pour connatre la quantité de
terre marécageuse qui serait comprise dans cette partie de
la provinçe qui a déjà été explorée; mais je n'ai pu l'obtenir
comme je m'y attendais. Comme l'honorable monsieur le
sait, au sujet de cette partie de la province qui n'est pas
encore explorée, il est impossible de se former une idée
même approximative de la quantité de terre qui sera com-
prise par cette résolution. Je ne puis que répéter que le
désir et l'intention du gouvernement est d'être dans le
règlement de cettequestion aussi libéral que possible d'après
les termes de la résolution.

M. MILLS : J'ai compris d'après ce qu'a dit l'honorable
monsieur, que le gouvernement n'admettait pas qu'il don-
nait au Manitoba, comme terres marécageuses, les terres
devenues impropres à la colonisation par suite du déborde-
ment du lac Manitoba. Je comprends que ces terres sub-
mergéeo-et c'est une grande partie du territoire pendant
la saison des hautes eaux-pourraient être rendues propres
à la culture et à la colonisation par le système de drainage
dans le pays en draguant la rivière à la Poule-d'Eau, et pour
une dépense dq guelques milliers de dollars, au-delà de 100,000
acres de terre seraient mis au nombre des terres arables. Il
est aussi bien que la Chambre sache ce que le gouvernemen t
fait en cette affaire, parce qu'il serait très important que le
gouvernement du Manitoba seût qu'il obtiendrait 100,000
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acres de terre près de Winnipeg, ou près de la partie colo-
niede de la province pour quelques milliers de dollars.

M. BOWELL: L'honorable député a donné une trop
large interprétation à ce que j'ai dit. J'ai dit que les terres-
qui ont été submergées, soit au printemps, soit à l'automne,
par la crue des eaux, ne pouvaient être appelées terres
marécageuses, et je crois que l'interprétation donnée A cette
expression par le gouvernement américain, en concédant
des terres aux différents Etats, sera adoptée par le gouverne-
ment du Canada. Si ces terres submergées par la crue des
eaux du lac Manitoba doivent être désignées comme
terres marécageuses, je répète ce que j'ai dit l'autre soir,
c'est une question sur laquelle je ne suis pas prêt à répondre
d'une manière définitive. Il y a dans le Manitoba de grandes
étendues de terres qui, quelques fois sont submergées durant
le printen ps et s'assèchent durant l'été et qui, non seule-
ment fournissent de bons pâturages mais encore produisent
les meilleures moissons. Je sais que la question des terres
submergées dans les environs du lac Manitoba est depuis
nombre d'années devant le gouvernement du Canada. On
a exploré les terres et on a évalué ce qu'il en coûterait pour
endiguer les eaux du lac. Il n'y a aucun doute que le
gouvernement du Manitoba mettra cette question devant le
gouvernement fédéral. Si ce dernier doit encourir les dé-
penses d'endiguer les eaux du lac Manitoba et par là amé-
liorer les terres qui, il y a quelques années étaient sèches et
sur lesquelles étaient établis des colons, je suppose que ces
terres lui appartiendraient comme compensation des dépen-
ses ainsi encourues. Cependant, s'il y avait des arrangements
de faits entre le gouvernenint fédéral et le gouvernement
du Manitoba, pour la concession de ces terres à ce dernier, à
la condition qu'elles seraient drainées, asséchées et amélio-
rées, ce sera une question à décider. Mais les terres qui ne
sont que parfois submergées parla crue des eaux, ne peuvent
être appelées terres marécageuses. Toutes terres, reconnues
comme marécageuses, seront concédées à la province du
Manitoba.

M. MILLS: J'ai compris que l'honorable monsieur disait
que ces terres ne seraient pas considérées comme maréca-
geuse et ne seraient pas concédées. Je crois qu'il serait con-
venable pour nous de connaitre d'une manière certaine les
terres réellement concédées. Savoir si le gouvernement en
dehors de ce contrat se proposerait d'accorder d'autres terres
au Manitoba, moyennant oertaines conditions d'intérêt public,
est une question tout à fait différente. Mais -ce à quoi le
Manitoba a droit par ce contrat, devrait être, je crois, claire-
ment défini, afin que le peuple, ici, de même qu'au Manitoba,
puisse voir précisément comment une des parties contrac-
tantes comprend et interprète le contrat, et afin que la
Chambre, en accordant sa sanction aux procédures, puisse
savoir ce qu'elle fait. Je ne dis pas que l'on ne doive pas
agir franchement et libéralement avec la province du
Manitoba; mais, je crois que nous devrions savoir d'une
manière précise ce que comporte le contrat, afin que s'il
s'élevait une discussion-et je crois qu'il est fort possible,
que, au lieu de poser les bases d'un règlement, nous posions
les bases d'une discussion-nous connaissions comment l'une
des parties à ce soi-disant contrat, l'interprète.

M. MITCHELL : Je dois dire que je suis parfaitement
d'accord avec l'honorable monsieur qui vient de parler. Ceci
est un des genres de législation les plus vagues qui soit
venus devant la Chambre. Ce terme: terre marécageuse,
peut s'appliquer à l'infini. La moitié du territoire du
Manitoba a déjà été une terre marécageuse, et je crois voir
que la province du Manitoba pourra, un jour ou l'autre,
réclamer ce que nous n'avons jamais eu l'intention de lui
concéler. Il me seAible qu'avant d'adopter cette lMgslation,
on devrait faire explorer et arpenter les terres comprises
dans le bill, et les déterminer d'une manière définitive. Si
on ne fait pas cela, je prévois que nous aurons beaucoup de

correspondances et des complications désagréables, à moins
que nous ne concédions au Manitoba tout ce qu'il réclamera,

M. BOWELL: Je dois différer d'opinion avec l'honora-
ble député. Ce n'est pas une législa'ion vague, et j'irai plus
loin en disant qu'il est à peine possible de définir dans un
bill, ce que sont les terres marécageuses. Je ne vois pas
comment * il peut y avoir de malentendu à propos. de la
résolution, ou comment, d'après sa phraséologie, il peut surgir
dans l'avenir des difficultés plus qu'il n'en découle nécessai-
rement de toute partie du territoire par une autorité Aune
autre. La résolution dit distinctement:

Que toutes terres dans le Manitoba qui sont reconnues à la satisfaction
du gouvernement fédéral, comme étant des terres marécageuses, soient
concédées à la province et soient consacrées à ses profits et besoins.

L'honorable député doit voir, et je crois que le comité
conviend'a avec moi que cette question doit être le sujet
d'examen et de négociations ultérieures.

Il est impossible de dire dans une réesolution ce qui cons-
titue un marais, ou de dire si un morceau de terre qui est
recouvert d'eau au printemps est un marais, comme le sait
l'honorable député d'après sa propre expérience, qu'il a
acquise en voyageant de Emerson à Winnipeg, où le sol et
le chemin de fer furent couverts d'eau pendant des jours et
des semaines lors du débordement de la rivière Rouge. Ces
terres ne pouvaient certainement pas être désignées ou
acceptées comme des marais. Mais les terres marécageuses,
comme nous les comprenons, sont celles qui sont couvertes
d'eau et qui ne peuvent pas être cultivées ou dont on ne
peut se servir d'aucune manière, à moins de les avoir débar-
rassées des bois et des débris qui empêchent les eaux de s'en
écouler ou de les avoir corrigées par le fossoyage. Les terres
qui sont continuellement recouvertes d'eau et qu'on ne peut
utiliser qu'au moyen de fossés qui en laissent les eaux
s'échapper de manière à les rendre non seulement propres
au pâturage ou à en faire des prairies, mais encore à la
culture, sont celles qu'on doit désigner du nom de marais et
qui pourraient être comprises dans les termes de cette réso.
lution. Je ne vois pas dans l'interprétation de la clause la
difficulté qu'y trouve mon honorable ami.

M. WATSON: Je pense que le gouvernement devrait
pouvoir arriver à une conclusion au sujet des terres qui
entourent le lac Manitoba. Des rapports élaborés ont été
faits concernant ces terres, et il ne peut guère obtenir plus
de renseignements à ce sujet qu'il n'en a maintenant. Pour
cette raison, je pense que le gouvernement devrait pouvoir
former une opinion et dire à la Chambre si ces tories
doivent on non être considérées comme des marais. L'ho-
norable ministre des douanes a parlé des terres inondées par
la rivière Rouge. Il. y a eu là une inondation, une année,
mais cela n'arrive pas souvent; mais les terres situées
autour du lac Manitoba ont été recouvertes d'eau pendant
des années. Le lac s'est retiré, mais peut déborder encore
en aucun temps. Je pense que ces terres doivent être consi-
dérées comme des marais. Le ministre a dit que des terres
couvertes d'eau pendant toute l'année seraient considérée
comme des marais. 11 y a peu de telles terres dans le Mani-
toba, vu qu'elles sèchent généralement à l'automne. D'après
ùette interprétation, le Manitoba aurait une très petite quan-
tité de terres. La Chambre devrait en savoir plus long sur la
partie qu'elle joue avec cette province. Il serait plus satis-
faisant, tant pour le Manitoba que pour le pays, de savoir
quelle sorte de terres sont pour être transportées à la pro-
vince en vertu de cet arrangement. Le gouvernement
devrait aussi pouvoir nous dire quelles sont les terres autour
du lac Manitoba qui seront considérées comme des marsi et
seront transportées à la province. Il possède assez d'infor-
mations, car les faits sont recueillis depuis plusieurs années
et sont consignés dans les rapports des ingénieurs qui ont
arpenté ces terres. Ceci devrait être réglé immédiatement,
avant que la question soit arrivée à sa dernière phase,
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M. ORTON : Le ministre a clairement défini ce qui sera
considéré comme marais dans le Manitoba. Je regrette cepen-
dant quelques-unes des remarques faites par l'honorable
député de Northumberland, concernant les terres de cette
province. Il est très mal de créer l'impression qu'à cor-
taines saisons de l'année, la moitié de la province du Mami-
toba est couverte d'eau. Tel n'est pas le cas.

M. WATSON : L'honorable ministre des douanes l'a dit.
M. BOWELL : Non.
M. ORTON : Le ministre des douanes a dit que le chemin

de fer entre Emerson et Winnipeg est fréquemment inondé.
Je n'ai jamais vu ni le chemin de fer ni même la plus grande
partie du terrain qui longe le chemin de for, inondés. Cer-
taines portions dce terre sont inondées au printemps. Mais
par le drainage déjà fait dans la province du Manitoba, beau-
coup de terres ont êté corrigées et plusieurs de celles qui
étaient inondées sont maintenant sèches. il n'y a pas de
doute, comme l'a dit le ministre, que les terres qui seront
considérées marécageuses sont telles quelles n pourront
pas être corrigées suffisamment pour les rendre propres à la
culture des céréales. Toute terre qui sera considérée seule.
ment comme piturage ou terre à foin sera comprise dans
les terres qui doivent être données à la province. C'est une
description claire et bien définie du genre de terres maréca-
geuses qui seront transportées au Manitoba.

M. WATSON : Je diffre d'avec l'honorable députê qui
dit que c'est une définition claire des terres qui seront don-
nées au parlement. La définition n'est pas claire pour le
ministre lui-même. Il n'y a rien de défini dans les resolutions
quant à ce qui sera considéré comme terres marécageuses.
Les terres autour du lac Maitoba dont j'ai parlé ont été
l'objet do plusieurs rapports de la part dos ingénieurs du
département des travaux publics, et sai le ministre veut exa-
miner ces rapports il pourra dire ai Ces terres doivent ou
non être données au Manitoba. Il y a au sujet de ces terres
des rapports aussi élabores qu'on peut le désirer. il est im-
portant que le peuple du Manitoba et cette Chambre com-
prennent ai ces terres seront ou non transportées. Dans
ces rapports il y a des détails quant à la hauteur de l'eau et
la quantité de terres qui peuvent être corrigées on bais-
sant le niveau du lac.

M. MeLELAN: Le gouvernement ne sait pas i le gou-
vernement du Manitoba dsirerait avoir ces terres. L'ar-
rangement a été fait et la question était de savoir si la lé-
gislature du Manitoba accepterait la proposition faite en
règlement dcs réclamations. Il était inutile d'entrer dans

les dêtails avant de savoir ai la législature du Manitoba ac.
cepterait. A présent nous ne savons pas ai le gouvernement,
du Manitoba accepterait les terres dont a parié l'honorable
député. Si les représentants des deux gouvernements se
rencontraient et qu'une proposition ft faite par 'la legisla-
ture du Manitoba demandant au gouvernement du Canada
de donn ser trres dont a parié l'honorable député, alors
l'aqaire serait prise en considération par le gouvernement,
et agissant d'après les informations qu'il possède il dirait
s'il entend donner ou non ces terres comme tombant sous
la désignation de terres marécageuses. Jusqu'à ce que cela
arrive, il est prématuré de discuter pour savoir quelles
terres seront incluses.

M. WATSON: Je ne pense pas que ce soit une afl'aire
qui ne regarde que les deux gouvernements, mais les repré-
sentants ont droit de savoir quelles terres devront etre
transportées à la province du Manitobau quand ces résolutions
accordant un subside a cette province seront passées. Nous
rivons tous le droit de savoir ce qui sera transférê par ces
résolutions. Pour ce qui regarde les terres autour du lac
Manitoba, je dis comme représentant cette partie de la pro-
vince,qu'elles sont considérées comme les plus propres à être
corrigées et comme formant la plus grande étendue de
tezrin qu'on puisse obtenir pour la plus 'légère dépense.

M. wAms.

Je sais que la province.s'attend à ce que ces terres soient
transférées, et il n'est pas hors de propos de faire ces re-
cherches.

M. Mo LELAN : C'est vrai ; mais il est prématuvé de dire
si ces terres ieront transférées ou non.

M. WATSON : Cette Chambre devrait savoir, en copfir.
mant cet arrangement, quelles terres seront transférées. Si
le ministre juge à propos de passer outre aux informations
que possède le gouvernement, il doit être capable de dire ai
le gouvernement consentirait à transférer ces terres à la
province ou non. Le Manitoba consentira à prendre tout ce
qu'il peut avoir et cherchera à obtenir davantage. Si l'ho.
norable député vent nous dire, plus tard, que les terres autour
du lac Manitoba seront transférées à la province si celle-ci
veut les accepter, ce sera satisfaisant.

M. ORTON : Je ne sais pas si l'honorable député a la le
rapporteoncernant le coût occasionné pour corriger ces terres.

M. WATSON : Oui.
M. ORTON : Il se rappellera que le coût est énorme et

tel que ce gouvernement ne devrait pas l'imposer au gou-
vernement du Manitoba pour l'amendement des terres
autour du lac Manitoba. Cela renferme aussi des questions
concernant la navigation des lacs Winnipegosis et Mani-
toba, qui se rapportent plus particulièrement au parlement
du Canada. L'honorable député n'a pas montré envers
le Manitoba la justice que j'attendais de lui.

M. WATSON : Je pourrais informer la Chambre que je
connais à fond cette affaire. Je connais les terres et le lac,
et je sais que le coût du drainage do ces terres est de 50
cents par acre; je puis assurer l'honorable député que ces
terres valent bien qu'on les corrige et qu'une fois corrigées,
les plus belles terres de la province seront autour du lac
Manitoba.

M. MILLS: Le ministre de la marine et des pêcheries
nous a fait un exposé extraordinaire. IL dit qu'il est préma-
turé de s'enquérir de la nature exacte de ce contrat. Il est
vrai que le gouvernement du Manitoba et le gouvernement
du Canada sont entrés en arrangements au sujet dit montant
du subside et d'autres avasitages que le Manitoba doit retirer
du gouvernement du Canada'; que cet arrangement est sujet
à la ratification du parlemeit du Canada d'un côté et de la
législature du Manitoba de l'autre; mais l'honorable député
dit qu'il est prématuré de s'enquérir de la nature exacte de
cet arrangement avant que les deux parties l'aient ratifié.
On pourrait supposer que la première chose à faire pour le
parlement serait de connaître d'abord la nature de cet arran-
gement, de savoir quelle sorte de marché c'est,'s'il est avan-
tageux pour cette provine ou i le gouvernement du Canada
aété prudent danssqu'il a aits avec le
gouvernement de Manitoba',' Ili'ni semble que là déclara.
tien 'de l'honorable .député est un renversement de l'ordre
naturel dans la' manière de procéder. La plupart de ceux
qui font des contrats ou des arangements cherchent d'abord
à en connattre la nature avant de les ratifier, et je crois que
c'est là le cours que la prudence nous demande de suivre-
mais le ministre de la marine et des pêcheries semble avoir
une aussi petite connaissance de ce sujet que du sujet impor-
tant des pantalons des sauvages, il y a quelques soirs.

Résolutions adoptées.

M. BOWELL: Je demande la permissioa'de présenter le
bill n° 155 pour augmenter le subside annuel à la province
du Manitoba, et pour d'autres fine ymentionnées.

Proposition adoptée et bill lu pour la première fois.

CONSEIL DU NORD-OUEST.

La Chambre. se forme en comité pour considérer certaines
résolutions proposées poui la nomination d'un membre
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additionnel du conseii pour le. Te'rito re âu ,i-Ôst et
un magietrat stipendiaire additionnel, etc.

Sur la première résolution 1,
M CARON: Cette résolution a pour but de p'nmettre,

au gouvernement de nÔnm'er un. autré nagietra stipeù
diaire dans le Nord-Oueèt. ,La population de Calgary et
los autres parties du territoire oùt demandé qu'il fht iommé
un autre magistrat stipendiaire. Considérant les diffileultéà
qui existent actuellement dans le Nord-Ouest, nous croyons
qu'il serait raisonnable de pourvoir A la nomination d'un
autre magistrat à cause de l'augmentation des affaires. Les
magistrats ont parcouru de tres grandes di.tances, comme
les honorables députés le savent d'aprês la géograph'ie de ce
pays. Il est presque impossible pour eux A certaines épo-
ques de se trouver dans les endroits où leuis services sont
requis. Un. d'eux demeure A Battlefobd, un autre à Régina,
et le troisième à Fort-McLeod, et il est propo'se d'en nommer
un quatrième,

M. MILLS: Il péut fàire qu'il faille un magistrat addi-
tionnel pour les fins de la justice dans le 'qritoire du Nord-
Ouest, nais il est bien dif.rnt de nommer un nouveau
membre du conseil du Nord Ouest . Loiàque le bill fut pré-
senté par mon honorable am'i de Yok Et Çf. Mackenzie)
pour établir dn gQuvernement dans le Terrtoie du Nord-
Ouest, il a été.pourvu à.la nominatiôn.d''n certain nombre
de membres pour asi3ter le gouvernement dans ses ordon.
nances et l'adminitî'ation de la jastico dans ce territoire
Pi étendu. Mais ce bill promettait aussi que certains mem-
bres du conseil seraient élus par le peuple, un par chaque
mille habitants, et que quand le conseil se composerait d'un
certain nombre de membres élus, les membres nommés par
la Couronne cesseraîtde faire partie du conseil. Dans le fait,
aussitôt que les circonstances le permettront, ils donneront
au conseil un caractère représentatif. On a reconnu qu'il
était à propos de mettre entre les mains d'un corps nommé
le pouvoir de légiférer pour le peuple de oe cistrict. Nous
savons que nos compatriotes ont l'habitudo'des institutions
représentatives, et aucune classe de la population ne sera
aussi peu portée à se soumettre aux contraintes du gouver.
nement par un corps sur lequel il n'a aucun empire, que la
population résidant sur des établissements de frontière.
Nous savons que dans ce pays, comme aux Etats-Unis, le
peuple qui demeure sur les frontières acquiert des habitudes
de confianca.en lui-même beaucoup plus considerables que
ceux qui vivent danâ les villes et les districts depuis longtemps
établis, et s'ils nesont pas contents des personnes entre les
mains desquelles le gouvernement est placé, ils ne sont pas
portés à respeoter les ordonnancs et les lois faites par elles.
On a donc senti qu'il était trôe A propos que l'administration
des affaires de nos territoires éloignées fût aussitôt que possi-
ble mise entre les mains de ceux oui jouissaient de la con-
fiance et du respect du peuple. La disposition concernant
l'élection de membres du conseil continue d'être en vigueur.

L'honorable député no nous a pas.dit le nombre des mem-
bres élus maintenant dans le conseil du Nord-Ouest, mais
j'ai lieu de croire qu'il est considérable. Dans mon opinion
ils sont assez nombreux pour exclure les membres nommés
par la couronne. Il n'y a pas de raison, vu la nombreuse
population des territoires, du Nord-Ouest, qu'il y ait un
conseil nommé par le gouvernement. Le conseil devrait être
un corps possédant la confiance du peuple de ce territoire.

lîs devraient être choisis pour aviser le goveirneur parmi
ceux qui ont été élus par le peuple lui-même. Il n'y a pas
de raison pour que le principe du onvernementresponsable
ne soit pas adopté en entier, en autant, que nous avons
confié au peuple des territoires du Nord-Ouest lés affàires
du gouvernement. Il est impàssible de supposer que le
peuple de ces légi one éloignées àé contente d'un conseil par
aviser le lieutenant-gouverneur nounné par là govérnemeit

a Otaa. Nous pourrionst anss bien dix'e que le e
du Canada se contenterait que «adiIhrationdece
fût choisié par le mihidre dèãiêòoniésëd' Dbe*in t
Une telle proposition serait aussi sguténábraqn eoéle i. Si,
commé le dit l. ministr-e d 1'ýrbcnltue, il ï *à plus 'de
50)000 habitanîtstaliab 1 eoi'h bä)t
de ne pas leur dorner lò t do ocioisir dén quidiféist
aviser le lieutenht-gouverueur comme oldbexeb r
cette province. Il n'y a pas dé doute quel'e golirYéâëm%%
ne soit montré négligentà cet égard.

On voulait, dèi le com'nce'ment, ilorsquàe t4du boÔ6 bfo
ami de York Fat presonta ce bill, que lé lieétebt. iue
neur estimtt le montant du subside requis poIe dáfew
nement de ce pays et qu'un' vote fût mai à sa d sàsitfonr le
jour où il y aurait un nombré sufrsart de menbre 'éfs d
conseil pour jusiýfier un tel procédé,' t que cet aig't ftit
placê à la disposition du c6ns'éil pour les'm ii 'qtu6
celles pour squellés dès'subii'des'son't dodntsaér diffeiéfes
provinces pour diriger lés affaires'des *gouier'emènï pro-
vinciaux. Que fait l'hooorable dépûté ? Il petit s' fafre
qu'on ait besoin d'un autre magistrat stipéndiatlr dans dctte
région. Je ne dis pas le contraire ; je ne dis paà nie plus
que le gouvernement ne fait pas ce qui est juste en propo.
sant d'en nommer un autre, mais ,je dis qu'il a toit de pro-
poser de fairece agistrat etpêndir/ mère du coniteil,
ce qui, si la loi était respectée, aurait été remplacdé depdis
longtemps par un conseil convenablotedht constitué, jadià-
sant de la confiance du peuple et choi5i pfrmi ses membres.
Le gouvernement ici n'a pas plus de droit de nommer un
membre de ëe conseil maintenant-j'entends un droit conis-
titutionnel et moral-qu'il ne l'aurait de nominer ]e ôonseil
excutif de Québec ou d'Ontario. Est-ce que le peuple' de
ce pays-là n'est pas le même qui a joui des franchises éleo.
tives et qui a aidé au gouvernement de leurs provinces
respectives, avant d'aller au Nord-Ouest? No sont-ils -pas
aussi capables de choisir les conseillers qui doivent aviser
le lieutenant-gouverneur que le peuple des provinces de
l'Est. Je dis que cette proposition est monstrueuse et que
nous ne devrions pas l'éntretenir pour uniistaut, et il-est
impossible que le gouvernement l'ait considdde sérieuse-
ment avant de l'Amettre. Je dis ceci en toite sincérité.
L'honorable député n'a qu'à consulterl'acte des territoires
du Nord-Ouest et il trouvera que quand la population a
atteint un certain chiffre dans un district particulier, elle a
le droit d'élire un représentant, et quand il y a un nombre
suffisant de représentants élus les membres du conseil nom.
més par la couronne doivent cesser tout à fait d'être
membres. Quel droit ce gouvernement a-t-il de nommer
un membre du conseil pour aviser le lieutenant-gouverntir.

Le temps est passé où le lieutenantgouverneur des terri-
toires du Nord-Ouest pouvait tout gouverner à son gré,
agissant d'après les instructions du gouvernement ici, ce
qui est la même chose que d'agir d'après l'avis d'hommes
nommés par le gouvernement ici. Ci fut une tentative de ce
genre qui en 1870 conduisit à une j ellion dans le Manitoba.
Quand le gouverneur Macdougalh fut envoyé, le gouver-
nement proposa d'envoyer avec lv un certain nombre de
conseillers comme aviseurs qui ignoraient entièrement le
peuple de ce territoire, et maintenant le gouvernement pro-
pose de continuer la même politique, Il propose de nommer
un membre du conseil dans ce teiritoiré; quaàd;éiiemi-
nistre de l'agriculture doit être cru, il y a déjà une p6päla-
tien considérable ayant l'habitude de compter iàr elle-neïe,
intelligente, accoutumée aux istitutions représentatives
dans les provinces d'où elle a âmigré, et elle devrait voir lès
conseillers du lieutenant-gouverneur eboisis pàrmi les
hommes qu'elle a élus comme membres de sòn Assemblée.

M. CARON : L'honorable député ne s'oppôse pas, si je
comprends bien, à la nomination d'un nouveau magistrat
stipendiaire. Les circonstances dans les nelles se trouve ce
pies prouvent Ùu dôlà de todt dotto s 'il est nécessäte
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d'auenter le nombre des magistrats dans le Nord-Ouest. e p1 6 "10 de y" hbta ,,udg adute, on o t
Comme je l'ai déjà dit l'ouvrage augmen te tellement que les l 1tsnemtil ures non %lsirlesèt, te !,teutmagistrats ne sont pas asse nombreux pour atisfaire devra par proclamation, ériger tel ditrict ou partie de territoire n ds.magitrai nesontpaEiassz nobrex por saiikaireauxtrict électoral sous -u nom, et avec ta délimitation indigniées dans ii,
besoins de la situation. proclamation, et tel district électoral aura dès lors la droit W élire n

La seule objection, d'après l'honorable député, est que ce membre du Conei onde lAssemblée légilative, sivant le cas.
nouveau magistrat soit nommé membre du conseil-comme La clause 21 dit de plus
le veut cette résolution. Je ne vois pas en quoi cette propo-
sition soit bl&mable. Il m'est impossible de voir, admettant rs d'exister;eteles memb nSIus seront conetitués et gnés
que nous avons dans le conseil du Nord-Ouest ces magistrats comme lssemblée législative des Territoires du Nord-Ouest.
stipendiaires, pourquoi n augmeutant le nombre des Cet acte est la constitution des territoires du Nord-Ouest,
magistrats nous laisserions de cd.é le nouveau que nous et ogouvernementexisteon vartude cetacte. %ilelien
allons nommer. L'honorable député dit que c'est différent tenantgouverneur a agi d'une mtnière frauduleuse, il a
de nommer un membre du conseil et de nommer un magis- manqué à son devoir s'il n'a pas auré au Peuple des diffé.
trat stipendiaire. Je l'admets, mnais je considère que c'est rente districts une représentation équitable, ceci peut-être
un avantage dans ces territoires que des hommes comme une raison pour lui demander compte de sa conduite. Mais
les magistrats stipendiaires aient des sièges dans le conseil. s'il y a telle chose que la population dontl'honorable député
C'était un nouveau territoire à qui il était nécessaire de a allégué lexistenc dans ce territoire, alors les membres
donner une constitution qu( pût répondre aux besoins du nommés par la couronne ne devraient pas continuer à siéger
peuple, et je l'ai déjà dit, c'était un avantge en faisant des dans ce conseil. Au lieu d'aller plus loin le gouvernement
règlements et des lois dans ce territoire de nommer des devrait sortir de cette position et respezter les droite du
hommes possédant des connaissances et ayant une expé- peuple, en autant que ce dernier a repu le pouvoir de gou.
rience légale comme en ont ka magistrats stipendiaires, vorer ce pays et d'élire cette législature. Ces personnes
comme membros du conseil. Je nei vois pas di quelle ma. appelées conseillers ne sont pa des aviseurs ordinaires, ce
nière nous empiétons sur les droits et les libertés du peuple sont des législateurs au milieu de ceux qui légifèrent pour
de ces territoires. Si ces résolutions sont devant le pare le peuple et aident à faire les ordonnances par Lesquelles le
ment c'est à la demande du peuple d'Alberta; des requêtes peuple est gouverné. A moins que voua 'ayez pas de con-
considérables ontélé présentées à cette Chambre par l'hotio- fiance dans la population et que vous vous proposiez de la
râble député de Toronto (M. Small) demandant que les gouverner par la folr esilitaire,-la polie à Cheval et les
changements auxquels pourvoient les résolutions, aient volontaires-vous devriez laisser legouvernement, en autant
lieu, Je crois que le peuple d'Alberta est assez intelligent qu'il s'agit des affaires locales, entre ses mains, de même qu'il
pour voir, s'il existe, le danger qui menacerait ses liberté%, est laissé entre les Mains du peuple des différentes provinces.
et qu'il n'enverrait pas des requêtes ici pour faire faire des Elle tonnalt mieux ses besoins et elle se plaint constamment
changements qui d'après l'honorable député menaceraient que le gouvernement ne les comprend pas ainsi que le%
ses libertés. circonstances dans lesquelles elle se trouve. Cest une

M. MACKBNZIE : Y a-t-il des requêtes demandant des sérieuse usurpation que d'imposer à son Assemblée législative
membres additionnels du conseil? une personne nommée par le gouvernement d'ici. L cou-

M.dition qui justifiait la Bomination d'un conseil a disparu, etX CARN -e coprens quil yn a.nous devrions le reconnttre aulieu d'imposer au peuple
M. MACKENZIE : L'honorable député voudrait il m'en comme législateur une personne nommée par la couronne-

lire une. J'ai compris qu'on demandait la nomination d'un Le temps estvenu pour lui de demander «'ôtre rop!&entè
magistrat. A une assemblée publique à Calgary, on a fait dans cette Chambre afin de pouvoir être entendu lei-je ne
voir qu'il n'y avait aucun besoin de membres du gouverne. crois pas qu'ou pût adopter une Manière d'agir plu% impru.
ment, deute, dans les circonstances. Vous avez vu dei hommnei

M. CARON: Ces requêtes demandent la nomination d'un reonnus comme loyaux, dévouéa au gouvernement, aider et
magistrat stipendiaire et aussi qu'il soit nommé membre du encourager la révolte contre le gouvernement. Pourquoi?
conseil. Si ce n'est pas exact, je veux bien être corrigé, Parte que vous ne leur avez pas permis d'exprimer leurs
mais je suis sous cette impression. Dans tous les cas, les vues, parce que vous ne leur avez pas permis d'administyet
requêtes demandent la nomination d'un magistrat stipen- affaires comme ils l'entendaient, et parce que, au lieu
diaire, Je ne vois pas pourquoi un nouveau magistrat serait de profiter des événements, vous entendez suivre une mon-
laissé On dehors du conseil, où ses trois collègues auront des vie lie de v ouie er infnien pu sse e
sièges, quand huit membres de ce conseil sont élus par le
peuple et quand dans ce conseil, il y aura nu plus grand peuple des territoires du Nord-Ouest se gouverner lui-même.
nombre de membres élus en vertu du bill à être introduit et M. IANGULIER: Cette mesure est d'une très grande
basé sur ces résolutions, sivant l'augmentation de la popu- importance pour les Territoires du Nord Ouest. Ce n'est ni
lation. D'après ce que je puis voir les libertés du peuple ne plus ni moins qu'un empiétement sur les droits dr peuple
sont aucunement menacées, etje crois que puisque la néce. du Nord-Ouest.
sité de nommer un magistrat stipeudiaire existe, ce dernier quelques DÉPUTÉS: Oh 1 oh!
devrait être traité comme les autres et avoir son siège dans M, LÂNGELîR: Les hon. députés peuvent rire, vu
le conseil, qu'ils n'ont pas probablement lula résolution au sujet de

M. MILLS: L'honorable député dit qu'il ne voit pas laquelle ils sont appelés à donner leur vote. Il et propo'é
pourquoi le nouveau magistrat n'aurait pas un siège dans le de permettre au gouverneur général de nommer un magis-
conseil quand les autres en ont. Si la loi est respectée trat stipendiaire additionnel pour les Territoires d' Nord-
et s'il y a dans cetto région la population ou la moitié Ouest, conformément à la clause 5.
de la population dont parle l'honorable ministre de M. C"Oli . Da quel ute?
l'agriculture, il est contraire à la loi qu'aucun membre du
conseil nommé, continue à être membre du conseil. Qu'on M. LANGELIER: De lacte des Territoires du Nord-
me permette d'attir(r l'attention de l'honorable député sur Ouest, statuts de 1880, chap. 25.
la clause 15: M. K E&ME: L'acte refondu.

Aussitôt que le lieutenant-gouverneur sera convaineu par telle M. LANGELIER: Ces résolutions disent
preuve qu'il pourra exiger qu'aucun district ou partie des Territoires d Qu'il est opportun d'autoriscr le gouvereur général de nommer de
Nord-Ouest n'excédant pas en 6tendue mille milles carrés, contient une la manière priscrite par la clauae 0 de l'acte des Territoires du Nord

M. (iLioN
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Ouest, 188, un nombre additionnel du conseil des dits Territoires, et un
maZistrat stipeadiaire additionnel, de la manière prescrite par la clause
U du dit acte et pour les fins mentionnées au dit acte.

Si nous considérons la clause 5 de l'acte nous trouvons
qu'elle donne le pouvoir au gouverneur en conseil de nom-
mer un magistrat stipendiaire qui doit être ex-oficio membre
du conseil du Nord-Ouest. Le résultat est que deux mem-
bres additionnels du conseil peuvent être nommés en vertu
de ces résolutions, et peuvent voter dans le conseil du Nord.
Ouest contre ceux qui sont élus par le peuple. Le mème
statut dit que le conseil du Nnrd-Ouest sera composé de six:
membres nommes par le gouverneur en conseil, avec un
nombre illimité de membres élus par le peuple.

Ua membre doit être élu par le peuple pour chaque dis.
trict électoral érigé par le lieutenant-gouverneur du Nord-
Ouest, quand il sera constaté qu'il y a une population de
1,000 âmes sur une étendue du territoire de pas*plus do 1,000
milles carrés. Nous ne savons pas combien il y a de districts
électoraux. Supposons qu'il n'y en ait quo six.

M. CIROT : Il y a huit membres élus-
M LANGELIER: La mesure est d'autant plus mauvaise

que le nombre est plus petit. Les représentants du peuple
dans le Nord-Ouest ont tous les pouvoirs que possède cette
Chambre ou les législatures de Québec et d'Ontario, et si
cette mesure est adoptée, l'honorable député dit qu'il y aura
huit membres élus du conseil, et au lieu de six maintenant
nommés par la couronne, il y en aura huit, Ainsi ils seront
également divisés,

M. CARON: Nous no pourvoyons qu'à la nomination d'un
seul.

M. LANGELIER: Vous pourvoyez à la nomination de,
deux, parce que vous proposez un magistrat stipendiaire
additionnel qui devra être membre du conseil, et un autre,
membre du conseil. De cette manière les résolutions pour
voient à la nomination des membres du conseil. Si les réso-'
lutions étaient amendées elles feraient disparaître une objec-
tion sérieuse. Mais comme elles sont maintenant elles
constituent un eêrieux empiétement sur les droits du peuple
du Nord-Ouest.

Aucuns renseignements ne nous ont été donnés à ce sujet,
mais il y avait partage d'opinions entre les membres du
conseil nommés par la couronne et les membres du conseil
élus par le peuple; d'après la déclaration faite par l'honorable
dòepute, les représentants du peuple seraient maintenant en
majorité, mais anrès les nominations proposées, ils n'au-
raient plus la majorité, mais seraient régis par les membres
nommés par la couronne. Les raisons que j'ai données sont
la meilleure preuve contre le principe tel qu'émis, même
s'il n'y avait pas d'autres objections, D'après la clause 6,
lorsqu'un territoire dans le Nord Ouest a une population de
1,000 sur un territoire de 1,000 milles carrés, le lieutenant
gouverneur peut l'ériger en district électoral, et la clause
21 dit que aussitôt qu'il y aura 21 membres du conseil élus,
les membres nommés par la couronne cesseront d'agir, et
le nom du conseil sera changé eu celui d'Assemblée législa-,
tive du Territoire du Nord-Ouest, Si nous devons accepter
l'information que nous donnait l'honorable ministre de
l'agriculture, l'autre soir, on pourrait élire plus de vingt et
un membres dans le Nord-Ouest, si le lieutenant-gouver-
near faisait son devoir et êrigeait des districts électoraux
conformément à l'acte.

Il n'y a pas lieu de nommer un membre additionnel du
conseil pour quelques mois ou quelques semaines, jusqu'à ce
que le lieutenant-gouverneur érige assez de districts électo-
raux pour qu'il y ait 21 membres élu-ce qui fera dispa-
raître le conseil du Nord-Ouest. C'est une proposition
Sérieuse et qui constitue un erapiétement sur les droits du
peuple du Nord-Ouest que rien ne peut justifier. Dans cos
circonstances je crois que l'on devrait attendre de nouvelles
informations. L'honorable ministre de la milice nous a dit
qu'il y avait eu des requêtes, nous ne les avons jamais vues,
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et nous ne savons pas ce qu'elles demandent. L'honorable
ministre ne sait pas lui-même si elles demandent un magis-
trat stipendiaire additionnel ou un membre du conseil
additionnel. Il est très possible que ceux qui ont demandé
la nomination d'un magistrat additionnel ne sachent pas
qu'en agissant ainsi ils demandent un membre additionnel
du conseil. Ils ne savent peut-être pas qu'ils demandent
quelque chose qui diminuera leurs droits. Je pense qu'il
est important da savoir les raisons pour lesquelles on
demande à la Chambre un magistrat stipendiaire additionnel
et doux nouveaux membres du conseil.

M. WELDON: Cnmbien y a.t-il de membres nommés
maintenant ?

M. CARON: Six.
M. WELDON: Et huit élus-quatorze en tout ?
M. CARON: Oui, et le nouveau magistrat stipendiaire

en sera un antre. Je ne sais pas comment l'honorable
député puisse comprendre que nous sommes pour nommer
deux nouveaux membres du conseil. La clause, comme je la
comprends, ne pourvoit qu'à la nomination d'un magistrat
stipendiaire. D'après l'acte tel qu'il existe, les magistrats
stipendiaires sont membres du conseil,

Notre intention est que celui qui sera nommé soit dans la
même position que les autres magistrats stipendiaires, et
qu'il soit ex officio membre du conseil, ce qui ne fera qu'un
membre de plus da conseil. S'il y a huit conseillers élus,
la majorité restera encore à ceux élus par le peuple.

M. LANGELIER: La résolution dit dans les termes les
plus clairs qu'on demande la nomination d'un magistrst
additionnel et d'an membre du conseil.

M. CARON: Le magistrat stipendiaire additionnel devient
le membre du conseil additionnel.

M. LANGELIER: Si c'est là ce qu'on entend, il serait
sufisant de dire que le gouverneur en conseil aura le pou-
voir de nommer un magistrat stipendiaire additionnel en
vertu de la clause 5, qui dit:

E.e gouverneur général, de l'avis du conseil privé du Canada, pourra
nmmer g ar bre e s u so, sceau pri " de temps , autre, telles et

atn ne prons n excêdeu ps sX en tout, dequelles le Magistratstipendiaire mentionné ci-après fera partte ex offie, oaur constituer un
conseIl pour assister le lieutenant-gouverneur dans l administration des
toritoires iu Nord-Ouest.

La résolution renvoie à cette clause et pourvoit à la no -
mination d'un membre additionnel du conseil et d'un ma-
gistrat stipendiaire additionnel, ce qui montre clairement
qu'elle ne parle pas du même officier. Je ne dis pas que
cela ne soit l'intention du gouvernement, mais il est impos-
eible de l'exprimer de pire manière,

M. CARON: S'il en est ainsi le bill peut être modifié;
mais le but de cette résolution est de pourvoir à la nomina-
tion du magistrat stipendiaire qui, en vertu de la clause 5
sera ex oficio membre du conseil comme tous les autres.
Pour moi la résolution est claire. Elle ne pourvoit qu'à la
nomination d'un magistrat stipendiaire, etje crois qu'il est
nécessaire de dire que ce magistrat stipendiaire sera aussi
membre du conseil. Voilà pourquoi ces mots y ont été
intxod•uiss.

M. WELDON: La clause 5 de l'acte pourvoit à ce que
les magistrats stipendiaires soient membres du conseil.
L'acte pourvoyait à la nomination d'un conseil, mais en vue
de le rom placer par un conseil électif aussitôt que le pays
serait suffisamment développé. C'est enfreindre la consti.
tution du Territoire du Nord-Ouest que de nommer un
nouveau membre, car l'intention de cet acte est que le con-
soil compo;é de six membres nommés soit graduellement
noyé dans un conseil électif. A présent le conseil se com-
poso de quatorze membres, dont huit élus par le peuple et
six nommés par le gouvernement. L'honorable ministre
propose maintenant d'en nommer un'septième, mais il ajoute

1885. 3028
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que la majorité restera aux membres élus par le peuple.
1i1 consulte l'acte il verra que la clause 12 dit :

Le lieutenant-gouverneur pt63ider, toutes tes séances du conseil; il
aora le même droit de voter sur toutes les questions que les conseillers,
aves un vote prépondérant dans le ces de partage égal des voim%

De sorte que, dans le cas ou il voterait avec les sept
Membres, il pourrait faire passer la Majorité des mains du
conseil électif dans celle des membres nommés par le gou-
vernement, s'il donnait b9n vote prépondérant an faveur de
ces derniers. Il me semble que cela est contraire à l'esprit
de l'acte, et il n'est pas du tout nécessaire, dans l'état actuel
des choses, que ce magistrat stipendiaire soit membre du
conseil. Ce qui a pu être une attaire de politique en 1880,
n'est pas nécessairement opportun en 1885> et les requêtes
dont a parlé Thonorable depu1é ne demandent que la nomi-
nation d'un magistrat stipendiaire dans te district d'Alberta,
et il me semble que pour mettre en pratique le principe
énoncé dans cet acte, lequel est en harmonie avec nos insti-
tutions, le magistrat stipendiaire qui sera nommé ne devrait
pas être membre du conseil. Le principe de ce bill serait
renversé et ce serait passer l'autorité du conseil électif aux
membres nommés par le gouvernement.

M. ORTON. Les honorables députés de l'opposition ont
très bien réussi dans le passé à susciter des sujets de mécon-
tentement, et le but de la présente discussion est d'en inven-
ter d'autres pour la population du Nord-Ouest. L'honorable
député de Bothwell a dit, et l'honorable député de Mégantie
l'a répété, qu'il y avait un grief et qu'il était du devoir du
lieutenant-gouverneur du territoire du Nord-Ouest de faire
faire une élection de membres pour représenter le peuple de
ce territoire. L'honorable député doit savoir qu'il est co-i
piètement impossible au lieutenant-gouverneur de ce terri

Moire de le faire, par le fait que le territoire a droit à plus de
représentation. Un bill a été passé durant la présente
qession, donnant le pouvoir au gouvernement de faire un
recensement de la population du territoire, dans le but de
lui donner une représentation équitable. Si l'honorable
député avait été juste et sincère dans ses remarques, il aurait
mentionné ce fait à la ohambre, au lieu d'essayer à créer er
dehors l'mpression qu'iL y avait des griefs que le gouverne
ment ne therhai t pas d redresser.

M1. BLAKE: L'honorable député se trompe entièremen1
dans sa déclaration. .Il ne sait pas grand'chose du sujei
qu'il traite. L'acte des Territoires du Nord-Ouest qu
pourvoit é la nomination d'un conseil veut aussi que l
Iteutenant-gouverneur ait le pouvoir, sur une représenta
tion à lui faite, en aucun temps, qu'il existe sur une étendue
limitée un certain nombre d'âmes ayant droit à un repré
eentant, d'autoriser un recensement. .l.) tels recensement
ont souvent été faits dans les Territoires du Nord-Ouest pa
l'autorité locale, et par proclamation ou a augmenté l
nombre des membres du conseil. Le bili de recense
ment de la présente session n'a pas un tel but. Lho
norable député de York-Est, iy ainséré la mesure con
ternant les Territoires du lNord-Ouest, n'a pas fait une Id
gislation si imparfaite que l'honorable député de Wellingtoi
le suppose. Il n'a pas laisré cette partie de législation locali
à nos soins en 1885, quand la loi voulait que te conseil pû
être augmenté lorsque la population était suflisante pou]
lui donner un représentant, l'honorabie député dit qui
nous fabriquons des griefs. L'honorable député croit qu'i
sait tout ce qui se rapporte au Nord-Ouest parce qu'il y
passé quelques semaines en différents temps. Jo sais qu'i
existe le grief que le système représentatif n'a pas été ap
pliqué dans le Nord-Ouest. Je le sais non par des rapport
privés, mais par des informations publiques, que l'on peu
trouver dans les journaux et dans la bouche de ceux qu
viennent du liord-Ouest.

M. ORlON L'honorable député la su de ses agents.
M. WZLPON

M. BLAKE: L'honorable député pense que le peuple du
Nord-Ouest est ai fou, imbécile et enfant, qu'il croira qu'il a
des griefs même s'il n'en a pus parce que certains agents le
lui auront dit, Les habitants au ord-Ouest sont aussi
intelligents que les mandataires de l'honorable député de
Wetlington.

M. ORTON: Je n'ai jamais parlé d'eux en auoun sens,
M. BLAKE: Ils sont aussi peu disposés que les habi-

tants d'Ontario à se laisser duper par des politiques arti-
ficieux. Je dis que la prompte création d'un gouvernement
représentant réellement le territoire est une question de la
plus haute importance. Si le gouvernement n'avait pas été
si complètement l'esclave de l'exécutif comme il l'a été
depuis quelques années passées, ç'eut été mieux pour le
Nord-Ouest. Le pouvoir de ce gouvernement a été considé
rablement diminué par le fait qu'une si grande proportion
du conseil était composée de membres qui y siégeaient
comme représentants sans avoir jamais été élus. J'admets
qu'au début il était diflcile de faire autrement. Je me rap-
pelle que le premier ministre combattait cette proposition
parce qu'il pensait qu'il était mauvais de donner des insti.
tutions représentatives au territoire du Nord-Ouest. Il vou-
lait que tous les membres du conseil fussent nommés. Mais
proposer maintenant, après avoir vu les conséquences du
manque d'institutions représentatives dans ce pays, de
porter atteinte au pouvoir existant et balancer entre le pou.
voir populaire et les représentants nommée, est quelque
chose d'extraordinaire. Je dis que cela ne doit pas être lait.
Je ne connais aucune raison d'intérêt public qui fasse voir
pourquoi le nombre des membres nommés serait augmenté.
Si le nombre de ces derniers doit être augmenté, le nombre
des membres élus devrait l'être aussai et en plus grande
proportion. C'est ce dent on a besoin ; on ne saurait ignorer
le mécontentement qui existe parce qu'on n'applique pas là
les principes du gouvernement populaire sans lesquels nous
ne voudrions pas vivre ici, mais que les honorables députés
de la droite croient trop bons pour le peuple du Nord-
Ouest,

M. ORTON: Je crois que l'honorable député a fait des
remarques qui ne sont pas justifiables. Il a parlé de mes

' visites au Nord-Ouest. 3e demeure dans le Nord-Ouest; j'y aI
été plusieurs années et j'ai voyagé beaucoup dans le pays. Oe
que j'ai dit au sujet du sentiment qui existe dans ce pays est
sans doute plus exact que les rapports dont a parlé lhono-
rable député. Je sais que des agitateurs y ont été envoyée ;
que des lettres ont été reçues de personnes de ce pays repré.
sentant le parti de l'opposition, dans lesquelles ils cherchent
à faire croire au peuple du Nord-Ouest qu'il est opprime. Je
soutiens qu'il n'y a ou aucune tentative de m trait le

s peuple, mais qu'au contraire le gouvernement est prêt à lui
accorder ses droits et à lui donner le droit d'élire des mem-
bres pour le représenter, et que pendant cette session le gou-
vernement a obtenu le pouvoir de faire un recensement

- dans le Nord-Ouest, dans le but de lui donner des représen-
- tants. Qunut au pouvoir du lieutenant-gouverneur de faire

tenir une élection, je ne vois rien dans lacte qui lui donne
le pouvoir de faire faire cette élection. Dans tous les cas
les moyena d'obtenir u recensement viennent d'Ottawa,
parce que c'est de ce gouvernement que l'on doit obtenir l
nerf dû la guerre. Les remarques que j'ai laites ne sont

e donc pas hors de propos et ne sont pas d'un caractère a
ignorant que l'honorable député voudrait induire la Obam-
bre à le croire.

M. MA.CKENZ(E: L'honorable député pense évidem-
ment qu'il est le seul qui soit allé dans le Nord-Ouest. J'ai

s dit en son absence que j'avais assisté à une assemblée publi-
t que à Calgary où ce sujet a été discuté, et qu'à cette nasem-
i blée des plaintes avaient été faites que le gouvernement

enlevait au peuple le droit de se gouverner par lui-même.
J'avertis les ministres que ai l'on continue dans cette voie,
de mauvais résultat en seront la conséquence inèytable,
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Le euple est décidé à empêcher le suecés de toute tentative
de li ôter le pouvoir, et les efforts que l'on fera dans ce but
seront repoussés par n'importe queli moyens.

M. FAlIRBA~NK: L'honorable député de Wellington croit-
il que la Chambre pense que le peuple du Nord-Ouest con-
sente à ce que le gouvernement d'ici envoie des personnes
nommées pour le représenter dans ses affaires locales ? Il
ne connaît rien du caractère du peuple qui a colonisé ce
pays s'il s'imagine qu'il demande au gouvernement de lui
envoyer des gens pour régler ses affaires. 'Vous pouviez
tout aussi bien supposer que des requêtes seraient envoyées
d'Ontario demandant au gouvernement de nommer des
membres pour ses conseils de manière à contrebalancer sa
représentation locale. Si le ministre désire atteindre ce but
il prend justement le moyen d'y arriver. Les membres
locaux sont en majorité dans le conseil; mais si ce bill est
adopté, cette majorité prendra fin et si cola continue de cette
manière, vous irez toujours nommant de nouveaux magis-
trats stipendaires qui auront des sièges dans le conseil et con-
trebalanceront les membres locaux. L'honorable député de
York-Est (NI. Mackenzie) a dit ce qui s'est passé à une as-
semblée publique. J'étais présent à cette assemblée et je
puis dire à la Chambre que ce n'est pas là tout ce que j'ai
entendu sur ce sujet. Je sais que le peuple de cette partie
du pays ne veut pas que ses affaires locales sont conduites
par des personnes nommées par ce gouvernement. Il serait
impossible que des hommes ayant leur éducation consen-
tissent à un tel état de choses. La grande majorité du peuple
vient des vieilles provinces-et en grand nombre de la pro,
vince d'Ontario, et je n'hosite pas à dire que dans aucune
partie du pays, quant à ce qui concerne l'intelligence, per-
sonne n'est plus en état qu'eux, en proportion de leur nom.
bre, de prendre soin de ses affaires. Il y a plus d'intelli-
gence en proportion de la population dans cette partie du
pays que dans aucune autre. Ce ne sont ni les infirmes,
mi les boiteux, ni les aveugles qui marchent en tête: c'est la
crème des vieilles provinces qui s'est rendue là-les hommes
les plus énergiques, les jeunes gens, ceux qui ont atteint le
plus haut degré d'intelligence; et s'attendre à faire croire à
cette Chambre que ces hommes veulent que le gouverne-
ment nomme des representants pour administrer leurs pro-
pres affaires locales, est quelque chose de bien sérieux.

M. MILLS: L'honorable député de Wellington-Centre
(M. Orton) a dit que vous fabriquions des griefs pour le
peuple du Nord-Ouest; il déprécie la valeur de l'intelligence
des habitants de ces territoires. Ils sont parfaitement en
état d'exercer leur jugement au sujet de leur condition, et
c'est tellement vrai qu'ils ne veulent accepter leurs griefs
ou leurs leçons ni de ce côté ci de la Chambre ni de l'autre.
Ils sont aptes à décider ce qui est le plus dans leur intérêt
et demandent d'exercer le pouvoir de Fe gouverner eux-
mêmes, de la même manière que les autres habitants du pays,
en autant que leurs propres affaires sont en jeu. Il y a eu à
Prince-Albert, il y a près de deux ans, une assemblée des
lialitants de ce district, et ils déclarèrent qu'ils n'étaient pas
satisfaits de ce que l'on retenait le côté du conseil du Nord-
Ouest nommé par le gouvernement, Ils diront qu'il était
temps de le faire disparaître et insistèrent sur le fait que
le conseil doit être entièrement dans leurs mains. Si l'ho-
norable député veut bien consulterle fferaldde Saskatchewan
il y trouvera un rapport de cette assemblée qui eut lieu en
1883, et il trouvera qu'un de leurs griefs se rapportait aux
membres nommés du conseil du Nord-Ouest. Maintenant
que le peuple se plaint, que le pays est agité et sait qu'il a
encore des griefs contre l'administration, l'honorable député
propose d'aggraver l'état des Oboses en nommant un autre
membre du conseil. Je pense que cela devrait finir, etje
suis convaincu que la population est assez nombreuse pour
mettre à néant ce conseil, si des moyens convenables étaient
adoptés pour faire lire des membres pour représenter le
peuple de ce territoire. Si l'honorable uinistre se réfère à

la clause 15 de l'acte refondu concernant le gouvernement
établi dans les territoires du Nord-Onest, il verra que le
pouvoir du lieutenant-gouverneur est limité à l'érection
d'un district représentatif pour des districts de 1,000 milles
carrés. Cette clause de l'acte fut réservée lorsqu'il n'y avait
encore que quelques établissements dans le Nord-Ouest et
que la population était dis8minée dans de petits villages
comme dans le cas de Prince-Albert et de Battleford, et elle
ne se rapportait qu'à ces établissements. Maintenant la
population a plus de moyens de se répandre dans tout le
territoire ; le peuple est répandit partouti le chemin de for
a donné ces moyens, La loi devrait être amendée de ma,
nièro à permettre que tout le territoire fut divisé en districts
électoraux dont chacun eût le droit d'envoyer un représen.
tant au conseil du Nord-Ouest. L'honorable député verra
que d'après les dispositions du bill il y a plusieurs établisse-
ments où l'on ne pourrait pas trouver une population de
1,000 &mes sur 1,000 milles carrés de territoire, et le gouver-
nement devrait amender la loi à cet égard plutôt que de
pourvoir à la nomination de membres du conseil.

M. CARON : Le bill pourvoit à cela.
M. MILLS S'il en est ainsi, le bill aura un avantage sur

la loi actuelle. Il est tout à fait contraire à l'esprit de la
loi que l'honorable ministre entreprenne de créer de nouveaux
membres du conseil, par nomination ici. Le temps cil l'on
pouvait faire ces choses est passé, etje suis convaincu que la
population du Nord-Ouest ne sou fît ira pas l'intervention du
gouvernement dans leur législation privée par des nomina.
tions de cette sorte, et je pense qu'elle serait indigne des
droits accordés aux hommes libres si elle la tolérait. Il
serait impossible de bien gouverner le pays avec une intr.
vention de cette nature.

M. ORTON: L'honorable député m'accuse implicitement
d'avoir soutenu que le gouvernement d'Ottawa devrait avoir
le pouvoir de conduire les affaires du peuple dans le Nord.
Ouest. Je n'ai rien prétendu de tel. J'ai seulement dit
que le peuple du Nord-Ouest qui avait demandé la nomina.
tion d'un magistrat stipendiaire devait savoir ce dont il
avait besoin. Il savait que le magistrat stipendiaire était
ex opflcio membre du conseil, et il savait que s'il demandait
un nouveau magistrat stipendiaire ce dernier serait ex-ofl.
cio membre de ce conseil. Le peuple avait assez d'intelli.
gence pour savoir ce qu'il faisait, et il n'avait pas besoin de
l'honorable député pour leur dire ce qu'étaient leurs besoins
et leurs désirs lorsqu'il pétitionnait a ce sujet. Je désire bien
faire comprendre que l'honorable député a eu tort de dire
que le gouvernement a négligé les droits du peuple du Nord.
Ouest. Le gouvernement, au contraire, a pris de bonne
houre les mesures nécessaires pour donner au peuple duNord.
Ouest une représentation basée sur la population, d'une
manière intelligente après avoir fait faire un recensement,
afin quo des districts électoraux fussent créés et que le peu.
ple eût l'avantage d'èliro des membres pour le représenter.

M. WATSON: J'admets avec l'honorable député de
Wellington-Centre (i, O ton), qu'on n'a pas besoin de leur
dire quels sont leurs droits, leurs maux et leurs griefs.
L'honorable député dit que le peuple a demandé au parle.
ment de nommer un autre magistrat stipendiaire à Calary.
Je suis convaincu que si le peuple du Nord-Ouest avait en
le pouvoir de demander un magistrat stipendiaire qui aurait
été membre du conseil, il l'aurait fait, et je crois que le gou.
vernement devrait se hâter de pourvoir à ce que les magis-
trats stipendiaires ne soient pas ex officio membres du conseil.
Le gouvernement devrait profiter des leçons du passé, et
éviter de nommer plus d'employés que besoin. Jene sais
pas si ces magistrats stipendiaires reçoivent quelque salaire
additionnel comme membres ex-officia du conseil, mais je ne
pense pas que les magistrats stipendiaires devraient être
membres du conseil. Le peuple du Nord-Ouest détéste que
les fonctionnaires soient nommés par le gouvernement au
lieu d'être élu par le peuple. Le plus tôt le gouvernement
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comprerdra que le peuple doit être guidé par des représen-
tants élus par le peuple, le mieux ce sera pour le gouverne.
ment et pour le pays entier. Il peut être nécessaire de
nommer un magistrat stipendiaire pour cette partie du
territoire-ou il peut se faire que l'on veuille créer une
position pour quelqu'un.

Nous savons que la chose a eu lieu dans le passé. En
1879, le juge Ryan, qui était magistrat stipendiaire dans le
Nord-Ouest a été déposé parce que la partie du territoire
sur laquelle s'étendait sa juridiction fut ajoutée à la province
du Manitoba, et quelques mois plus tard seulement le juge
Rouleau fut nommé à sa place. Il nous reste encore à
savoir s'il y avait quelque raison de destituer le juge Ryan
et si le juge Rouleau n'a pas été nommé pour des raisons de
politique. Le juge Ryan a occupé la position à la satisf ac-
tion de tous et aucune raison n'a été donnée par le gouver-
nement pour son renvei, excepté qu'une partie du territoire
sur laquelle s'étendait sa juridiction avait été ajoutée au la.
nitoba. Je puis dire à l'honorable député de Wellington-
Centre (9. rton) que s'il examine les articks 15 et 16 de
la loi de 1880 il verra que le lieutenant-gouverneur a le
pouvoir, en n'importe quel temps, de tenir une élection pour
le choix d'un membre du conseil du Nord-Ouest dans n'im-
porte quel district qui a une population suffisante; il n'est
pas du tout nécessaire qu'il attende que lo recensement soit
fait en vertu de la loi passée à cette session par cette
Chambre. Depuis que je siège en cette Chambre j'ai en-
tendu chaque année des députés demander avec instance au
gouvernement d'accorder la représentation aux territoires
du Nord-Ouest, et le peuple de cette partie du pays a de-
mandé à être représenté dans cette Chambre et dans le
conseil du Nord-Ouest. On demande maintenant que le
nombre des membres nommés par la Couronne soit égal à
celui des membres élus par le peuple, ce qui, vu le vote pré.
pondérant du lieutenant-gouverneur, donnerait la majorité
aux membres nommés par la couronne-c'est mal. S'il est
nécessaire de nommer un nouveau magistrat stipendiaire
pour le Nord-Ouest, je pense que le gouvernement devrait
immédiatement pourvoir à ce que les magistrats stipen
diaires, s'ils sont membres du conseil, soient élus par la
peuple-ne les forcez pas à être membres du conseil, mai
d'un autre côté ne faites pas en sorte que leur nomination
ne les rende pas inhabiles. Si le peuple les choisit, très bien
mais il y a des hommes au Nord-Ouest tout aussi capable
de faire des lois pour gouverner le peuple que ceux nommé
par ce gouvernement.

M. CARON : Les honorables députés de la gauche qu
trouvent si répréhensible que les magistrats stipendiaire
aient des sièges dans le conseil n'ont qu'à consulter le
statuts pour voir que telle était la politique de l'ancien che
du gouvernement. L'acte de 1877 contient la même claus
dont on se plaint. Je n'ai jamais entendu de plaintes contr
ces magistrats de la part du peuple du Nord-Ouest. J'a
compris que les pétitions demandaient que les magistrat
stipendiaires soient traités commo les autres magistrat
atipendiaires l'ont été jusqu'ici, et je crois que le peuple d
Nord-Ouest sachant quo tout magistrat stipendiaire étai
membre du conseil du Nord-Ouest, s'il out considéré l
chose répréhensible, aurait certainement demandé que l
magistrat stipendiaire n'eut pas de siège dans le conseil. L
clause 3 de l'acte de 1877 dit:

Le gouverneur-gécéral, de l'avis du Conseil privé de la Reine pour
Canada, pourra constituer et nommer de temps à autre, par mand
sous son sein gmanuel, des personnes et tei nombre qui en aucu
temps ne sera de plus de sixau nombre desquelles les magistrats stipe
dlaires ci-dessous mentionnés seront membres ez-ofiZcio pour former u
conseil chargé d'assister le lieutenant-gouverneur dans l'administratio
des territoires du Nord-Ouest.

M. MACKENZIE : L'honorable ministre me permettrai
il de le renvoyer à la clause 74 du même acte, qui pourvo
à la nomination d'avocats de cinq ans de pratique, n'exc
dant pas trois, comme magistrats stipendiaires. En sor

M. WATsoN

que la clause lue par l'honorable ministre ne s'applique qu'à
trois vous en avez trois maintenant, et vous en nommez
un autre, lui donnant les mêmes pouvoirs qu'aux autros.
Vous auriez besoin d'un nouveau pouvoir pour nommer un
nouveau magistrat membre du conseil et vous ne le créez
pas.

M. CARON : J'ai expliqué à l'honorable député qu'en
conséquence de l'augmentation de l'ouvrage dans le Nord.
Ouest, il était devenu nécessaire d'augmenter le nombre des
magistrats stipendiaires, et je n'ai pas besoin de renvoyer
aux requêtes demandant que cette nomination fût faite,
pour montrer que le peuple lui-même considère que les trois
magistrats stipendiaires nommés par l'ancien chef du gou.
vernement en vertu de cet acte, ne sont pas suffisants pour
faire l'ouvrage des Territoires. S'il est vrai qu'on vertu de
l'acte que je viens de citer l'honorable député a donné à ses
magistrats stipendiaires le pouvoir d'aviser le lieutenant-
gouverneur en conseil, quand il devient nécessaire de
nommer un autre magistrat stipendiaire, pourquoi le traiter
différemment des autres déjà nommés ?

M. MILLS: Le changement des circonstances.

M. MACKENZ[E : Parce que l'acte dit expressément
que l'élément électif prévaudra dans le cours du temps, et
que l'élément nommé cessera quand le nombre des membres
olus atteindra 2t ; et si le conseil ne se compose pas de 21
membres élus, c'est simplement parce que le lieutenant.
gouverneur a négligé ses devoirs. Il y a déjà eu des
plaintes dans les Territoires. J'ai déjà mentionné à l'hono.
rable ministre une occasion où la chose fut discutée publi.
quement et où des plaintes furent faites, et l'honorable
ministre rend les choses pires au lieu de les améliorer.
L'élément populaire devrait être renforcé, mais l'honorable
ministre veut l'affaiblir en introduisant un élément do
mécontentement qui aura des conséquences désastreuses.

M. CA RON : La seule différence entre l'honorable
député et moi est qu'il a établi le principe que les magistrat#

- stipendiaires devaient siéger dans le conseil.
M. MACKENZIE: Parce qu'il n'y avait personne autre

pour y siéger.
M. CARON: L'honorable député dit que le temps est

s venu de changer cette politique et de priver les magistrats
s stipendiaires de leur siège dans ts conseil du Nord-Ouest.

Je ne crois pas que le temps soit venu, et je m'en tiens à Ba
i politique de donner aux magistrats stipendiaires un siège

dans le conseil. L'honorable député a dit que le lieutenant-

s gouverneur a probablement fail i à son devoir si le nombre

f des membres du conseil nest pas plus considérable qu'il ne

e l'est. L'honorable député sait que par la clause 15 de l'Acte
des territoires du Nord-Ouest, le lieutenant-gouverneur a le

i pouvoir d'ériger en district électoral toute portion du terri-
toire du Nord-Ouest n'excédant pas 1,000 milles carrés en
é étendue et qui contient une populatipn de 1,000 habitants.

u Par la clause 19 il est aussi pourvu à ce que, dans le cas
t d'un district électoral de 2,000 habitants adultes, non con-
a pris les étrangers on les sauvages non naturalisés, le lieute-

e nant-gouverneur émettra son mandat pour l'élection d'un

a second membre pour tel district. Malgré ces deux clauses,
le lieutenant-gouverneur a considéré, après une longue cor-
respondance à ce sujet, qu'après avoir érigé un district

le électoral il n'avait plus le droit de le changer. Le bill qui
at suivra ces résolutions pourvoira à cela. Je ne vois pas qu'on
in
npuisse s'opposer à cette résolution telle que présentée. Ia
n majorité restera encore aux membres élus du conseil.
n M. MACKEN ZIE : Non.

t. 31. CARON: Il y a huit membres élus, si vous nommez
it un magistrat additionnel et que le fassiez membre du con-

6 seil, vous restez encore avec sept au lieu de six contre huit.
te . M. MLLLS: Le gouverneur est membre et a deux voix.
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M. BLAKE: Le gouverneur a un vote et ensuite un autre

vote. Vous aurez sept membres nommés qui, avec les deux
votes du gouverneur feront neuf votes contre huit des
membres élus. L'honorable ministre semble penser ainsi,
parce que, au commencement, lorsqu'il y avait à peine une
population dans les territoires, mon honorable ami (M.
Mackenzic) a proposé que trois magistrats stipendiaires et
pas plus seraient membres du conseil. C'était pour être une
politique permanente en vertu de laquelle non seulement
ces trois magistrats mais aussi tous les magisti ats stipen-
diaires qui seraient nommés, seraient pour toujours membres
du gouvernement local du Nord-Ouest. C'est là, pratique-
ment, ce que dit l'honorable ministre.

M. CARON: Je n'ai pas dit cola.
M. BLAKE; C'est prati uement ce que l'honorable minis-

tre dit, parce qu'il dit que de notre côté nous nous opposons
à la politique de mon honorable ami (M. Mackenzie). Mais
la politique de mon honorable ami, lorsqu'il n'y avait pres-
que pas de population dans les territoires et lorsqu'il pro-
posait de ne pas nommer plus de trois magistrats, et pen-
dant un certain temps il n'y en a ou que deux, membres du
conseil, était que ces trois, et c'était le nombre le plus con-
siderable de magistrats qui pouvaient être membres du con-
seil, ne fussent pas permanents, pare qu'il prévoyaitle temps
où il y aurait dans les territoires une population suffisante
pour élire des membres au nombre de 21, le temps où le con-'
seil cesserait, et où les membres au nombre de 21 constitue-
raient l'Assemblée législative du territoire du Nord-Ouest..
Ainsi la disposition législative de mon honorable ami en.
vertu de laquelle le nombre de conseillers nommés ne
devait pas excéder trois dans ls coinmencements, ne devait
pas être permanente mais temporaire, et ne devait être
en vigueur que jusqu'à ce que la population eût atteint le
chiffre requis pour lui permettre d'élire 21 membres. La
population du territoire est à présent assez considérable, je
n'ai aucun doute, pour obtenir ce résultat. Je n'ai
aucun doute qu'il y a maintenant 21 étendues de terrain
de 1,000 habitants chaque, ou s'il n'y a pas ce nombre
d'étendues de terrain, qu'il y en a assez de 2,000 habitants
chaque et qui ont droit à deux représentants pour couvr;r
la différence. S'il n'en est pas ainsi, ce jour approche rapi-
dement, et dans ces circonstances pourquoi V honorable
ministre voudraitil proposer, à ce moment, d'ajouter à la
représentation des membres nommés, contre la repi ésenta-
tion des membres élus. Il dit que porce que le peuple de
Calgary a déclaré qu'il y avait un manque dans l'admini-.-
tration de la justice, et que puisqu'il demandait un magis-
trat stipendiaire, il était évident qu'il désirait un membre
de plus dans le conseil. D'abord, ce que le peuple de Cal-
gary voulait c'était la justice, et Je seul moyen dont il pou-
vait l'avoir c'était ia nomination d'un magistrat stipen-
diaire, et peut-être que le peuple de cette partie du terri-
toire serait content, s'il ne pouvait obtenir justice à aucune
autre condition, d'accepter celle d'avoir un magistrat stipen-
diaire additionnel ajouté au conseil.

M. MACKENZIE: Non.
M. BLAKE: Mon honorable ami dit non. Il dit que le

peuple se plaignait du pouvoir des membres nommés tels
qu'ils existent maintenant. Mais, dans tous les cas, le peuple
de Calgary n'est pas le peuple de tous les territoires. 1 a
droit à la justice, et ai le besoin de la cause l'exige, à un
autre magistrat; mais il n'a pas le droit d'imposer aux Ter-
ritoires un membre additionnel nommé. Les habitants du
Nord-Ouest sont dans une position différente maintenant
de celle où ils étaient quand l'acte a été passé. Le pays
exigeait alors la nomination d'autant de membres nommé-
que nous le proposions; il ne l'exige plus maintenant. Au
contraire, il demande que les membres nommés disparaissent
aussi rapidement que possible, au lieu d'être augmentés On
nombre par le parlement. Il n'y a pas de raison poui
laquelle ce magistrat, dont les devoirs seront judiciaires,

demeurât membre du conseil simplement pour qu'il fut mis
sur un piédestal comme les autres magistrats. La question
est de savoir quels sont les droits du peuple et ce qui pent
le satisfaire. Lorsque mon honorable ami, M. Maukenzie,
introduisit cette mesure, le tiès honorable premier ministre
s'opposa à l'élément électif parce que, à son point de vue,
il n'était pas temps de parler d'une telle chose, et quand il
arriva au pouvoir en 1878, la rumeur se répandit et quelques.
uns de ses organes annoncèrent qu'un cbangement aurait
lieu et que le gouvernement territorial que l'honorable mi.
nistre condamnait devait être aboli ou modifié. Aussitôt
en 1879 que cette rumeur se iépandit qu'on voulaittenter
d'abolir le gouvernement territorial, le peuple des Terri-
toires s'éleva, même le peuple qui ne jnuissait pas alors des
avantages de l'élément représentatif mais qui avait l'espoir
de l'obtenir fbt alarmé. Des demandes réitérées furent
faites pour obtenir un recensement dans le district de
Lorne, entre autres, et deux recensements furent faits avant
qu'un nombre suffisant de personnes fuient trourées qui
leur donngt le droit à un membre du conseil-ces re-
cnsenments furent faits sur les requêtes du peuple désireux
d'obtenir cette partie du gouvernement par soi-même que
leur garantissait l'acte aussitôt que la population le per,
mettrait. L'acte ne prit pas effet immédiatement. Ce ne
fut qu'en 1880, je crois, que le peuple eut droit à un repré-
sentant dans le conseil. Dans la mois.de février de cette
année une assemblée eut lieu au Lac-au Canard pour pro-
tester contre l'intention du gouvernement telle qu'exprimês
par les organes ministériels, d'abolir même ce mode rudi.
mentaire de gouvernement. L'assemblée avait ôté convoquée
par le Père André; ily porta la parole, et son discours fait
voir ce qu'éprouvait le peuple meme en 1880 à cosujet:

Avant longtemps, dit-il, cet établissement avec plusieurs autres auront
droit d'être représentés dans le conEeil à Battleford. Alors le coseil
serait plue en état de parler au nom du peuld eadrssdot
et porter remède à ses griefs a Ottawa.

Il proposa d'envoyer à Ottawa une pétition réprouvant
l'idée d'abolir le gouvernement territorial, auquel ils ne
participaient pas, mais qu'ils espéraient avoir bientôt, et un
protêt et une requête signés par beaucoup de personnes
furent envoyés le 23 février 1880 au gouvernement. 11
étaient écrits en ces termes:

Que vos pétitionnaires soumettent à la considération de votre hono.
rab:e Chambre, que vu que les habitnts des Territoires du Nord-Ouest
sont maintenant presque égaux par le nombre à la population de la
provincede la Colombie-Britannique ou du àfanitobaavec une perspective
d'une grande majorité en faveur des Territoires, il serait manifestement
injuste de les priver d'un conseil local dans lequel plusieurs établisse.
ments, même quoique la base de représentation en vertu du présent ne
soit pas étendue, ont maintenant le droit ou l'auront bientôt de repré.
sentation directe. C'est pourquoi vos pétitionnaires prient votre Ubam-
bre de ne sanctionner aucune législation qui aurait pour effet de priver
le peuple du Nord-Ouest d'un gouvernement local.

Des assemblées publiques furent tenues à Prince-Albert,
daint-Laurent et d'autres endroits, dans le printemps de
1880, pour exprimer les vues du peuple au sujet de l'aboli-
tion suggérée du gouvernement territorial. Tous condam-
nèrent le changement proposé et furent unanimes à signer
des requêtes contre une mesure aussi rétrograde. A Prince-
Albert deux personnes s'opposèrent à ce qu'on fit rien, et
l'un d'eux aurait dit qu'il était beaucoup mieux de laisser
air John A. Macdonald faire comme il l'entendait sans
opposition ni remontrance, vL. qu'il savait mieux ce qui
était bon pour le peuple que le peuplo lui-même. Mais sa
manière de comprendre la fidélite A un parti ne trouva pas
beaucoup d'écho dans l'esprit de l'assembléo, le peuple pré-
férant s'en rapporter à son propre jugement plutôt qu'à
celui d'un homme qui n'avait pas vu le pays et qui par consé-

i quent ne connaissait personnellement rien de ses besoins.
Je mentionne ces choses comme ayant eu lieu sur la rumeur
que l'on entendait priver le peuple du système territorial,

L pour montrer combien il en était content, et combien il est
important de ne pas augmenter par notre ré r<lution de ce
jour le poids absolu ou relatif de la représentation, Si, il
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n'y a pas longtemps, les habitants de ces territoires pen-
saient qu'il était important d'être représentées ici, s'ils pen-
saient important que le territoire fût divisé en provinces,
combien plus maintenant ne devrions-nous pas ajouter au
poids de l'élément nommé contre l'élément représentatif.
Dans l'automne de 1882 le peuple de Prince Albert pétition-
na le gouvernement et un article de la pétition se lit comme
suit ;

Et vu que les territoires du Nord-Ouest augmentent en population
d'une manière qui n'offre pas de précédent, et que sans doute l'année
prochaine une immigration plus considérable arrivera de toutes les par-
ties du monde, et que certaines sections du pays sont déjà très popu-
leuses, tel que le district de la Saskatchewan, qui a une population
presque aussi considérable que la province de la UJolombie-Britannque,
et comme il est impossible que les habitants d'une si large étendue de
pays pussent être compris par les représentants envoyés au parlement
par les autres provinces, et comme il y a des établissements tels que
Prince-albert qui désirent se constituer en villes, et comme il est abso-
lument nécessaire que les chemins soient améliorés, que des ponts, des
écoles et d'autres édifices publics soient érigés et construits pour mar-
cher de pair avec l'immigration qui arrive, vos pétitionnaires croient
qu'il est temps de constituer les territoires du Nord-Ouest en provinces
avec les pouvoirs et privilèges des autres provinces du Canada.

Je vous ai lu cela comme ayant rapport à une proposition
faite en 1885 pour avoir plus du Fystème départemental et
colonial que de celui qui osiste maintenant. Si, il y a quatre
ou cinq ans, les habitants des territoires croyaient qu'ils de.
valent avoir des droits provinciaux, vous proposcz mainte-
nant de dire : Non, nous allons vous envoyer un autre
maître d'Ottawa. Le 9 octobre 1883, une autre représenta.
tion fut faite par le conseil du Nord Ouest, qui était composé
dans le temps d'un élément prépondérant de membres nom-
més.

Ceux qui font ces mémoires croient que le succès des territoires du
Nord-Ouest est d'une telle importance pour le Canada que le temps est
venu qu'ils soient représentés dans le parlement. Aujourd'hui le peuple
du Nord-Ouest n'a aucune espèce de représentation, et n'ont pour faire
valoir leurs besoins que la voie des requêtes et des mémoires.

Il y eut une assemblée à Prince-Albert en octobre 1883, et
parmi les résolutions passées à cette grande assemblée il en
fut signé une disant que les territoires devraient être repré-
sentés dans le parlement. Il y eut ensuite une assemblée à
l'école de Carleton en février 1884, dans cette section, et
voici deux des résolutions qui furent passées :

6. Que le Territoire du Nord-Ouest doit être représenté dans le parle-
Ment du Uanada, et qu'il est Injuste de forcer les colons ici de payer des
taxes avant que cette réprésentation soit accordée.

7. Que le Conseil du Nord-Ouest devrait être composé seulement de
représentants élus par le peuple, et qi'il devrait exercer les mêmes pou-
voirs et jouir des mêmes privilèges qiie les législatures provinciales des
provinces existantes.

Ceci montre ce qu'était le sentiment du peuple il y a plus
d'un an et demi. Il se plaignait alors de l'élément nommé,
et vous dites maintenant: Nous allons ajouter au conseil un
autre membre nommé. En 1884, nous avons décidé cette
question et l'avons soumise à la considération de la Chambre.
Lo 15 novembre 1884, nous reçûmes une requête signée de
nombreuses signatures, demandant le gouvernement respon.
sable pour les Territoires. Il ne s'agissait pas d'une seule
section du Territoire. Mon honorable ami a parlé de ce
qu'il a vu à Calgary et à Mooaomin durant l'hiver de cette
année. Il y eut une grande assemblée, et une résolution
fut adoptée au sujet de la représentation du peuple dans le
gouvernement du Nord-Ouest. Je pourrais citer davantage.
Je fais ces citations pour faire voir que les habitants du
Nord-Ouest s'émeuvent, comme nous devions savoir qu'ils le
feraient, pour la part de leurs droits de citoyens dans le
parlement fédéral et une plus grande liberté de se gouverner
eux-mêmes dans le pays où ils vivent, et à cela ils ont droit.
Je pense donc qu'il est très répréhensible de commencer par
augmenter le poids du corps nommé contre celui du corps
élu. Vous dites que le corps élu aura la prépondérance;
mais il peut se trouver des membres infidèles. J'ai connu
des membres du parlement qui se sont montrés indignes de
la confiance qu'on avait mise en eux. Un conseiller élu
peut être infidèle, peut s'entendre avec le lieutenant.

Y. BLAXE
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gouverneur et les membres nommés, et faire pencher la
balance en faveur de ces derniers. J'ai lu avec attention
les rapports des procédés du Conseil du Nord-Ouest et les
commentaires des journaux sur ces rapports, et j'ai vu des
expressions, sinon de dégoût, au moins de regret, au sujet de
l'inefficacité de ces procédés, due, comme on l'a dit, à la pré.
pondérance des membres nommés sur les membres élus.
S'il en est ainsi, nous ne devrions pas aujourd'hui augmenter
l'influence des membres nommés contre celle des membres
élus.

M. LANGELIE R: Je pense qu'il serait opportun de
changer les mots de la résolution. Si le sens que lui donne
l'honorable ministre de la milice est correct, la manière
dont cette résolution est écrite devrait être modifiée. Autre-
ment on comprendrait que dorénavant huit membres du
conseil seraient nommés par le gouvernement. Il n'y a pas
de difficulté, puisqu'il est entendu que le gouvernement ne
veut ajouter qu'un membre du conseil.

M. CARON: Oui.
M. BLAKE: Je crois que ce langage n'exprime pas

du tout l'intention du gouvernement. Le gouvernement
demande de nommer un membre du conseil du Nord-Ouest,
mais il demande aussi la nomination d'un magistrat stipen-
diaire qui per curiam o9lcio sera membre du conseil du Nord-
Ouest. Vous pourriez nommer un membre qui ne serait
pas du tout magistrat stipendiaire.

M. CARON : Pas en vertu de la clause 14.
M. BLAKE: Je parle de la nomination d'un membre du

conseil.
M. MACKENZIE: Je rappellerai au premier ministre

que d'anrès la clause 74 la limitation se rapporte à l'auto.
rité. Vous l'avez déjà.

Sir JOHN A. MACDONALD : La personne nommée doit
l'être en vertu de la clause 74.

M. BLA E E: Le magistrat stipendiaire. Vous dites qu'il
est désirable d'autoriser le gouverneur général de nommer
un membre additionnel du conseil en la manière pourvue par
la clause 5, et un magistrat stipendiaire en la manière pour-
vue par la clause 74. Vous dites que vous allez nommer un
membre additionnel du conseil en vertu d'une clause et un
membre additionnel du conseil en vertu d'une autre clause.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose un amende-
ment:

Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur général de nommer un
magistrat stipendiaire en la manière voulue par la clause 74 de l'acte
des Territoires du Nord-Ouest, 1880, et pour les fins mentionnées au dit
acte, lequel magistrat stipendiaire sera membre additionnel du conseil
des dits Territoires en la manière voulue par la clause 5 du dit acte.

M. BLAKE: Je propose en amendement à l'amendement
de retrancher les mots: " Qui sera membre additionnel du
Conseil des dits Territoires."

Amendement à l'amendement (M. Blake) rejeté.
Amendement (air John A. Macdonald) adopté.
Sur la résolution 2,
M. CARON: Cette résolution pourvoit à la reprise des

aliénés échappés des asiles. A présent ces infortunés sont
envoyés au Manitoba, et le gouvernement du Canada est
obligé de payer au gouvernement du Manitoba tant par tête
pour leur entretien. Il s'agit de pourvoir aux moyens d'en-
tretenir ceux qui sont dans les asiles quand on les transporte
d'un asile à un autre en voie de construction.

Le comité devra faire rapport sur cette résolution.
DEUXIÈMES LECTURES.

Bill (n0 141) concernant l'administration de la justice et
autres matières dans les territoires du Nord-Ouest. (Sir
John.A. Macdonald.)
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PORT DE TROIS-RIVIÈRES.

M. BOWELL : Je propose la seconde lecture du bill (n°
150) pour autoriser à avancer certaine somme aux commis-
saires du havre de Trois-Rivières.

M. MILLS: Expliquez-vous.
M. BOWELL: J'ai déjà expliqué cette proposition en

deux occasions. C'est seulement pour permettre au gou-
vernement de prêter aux commissaires du havre de Trois-
Rivières une somme d'argent sur des primes émises par le
conseil des commissaires afin de les empêcher de payer 6
pour 100, ce qu'ils paient maintenant, sur les obligations
émises par eux; et en sus de la somme déjà empruntée,
863,000, à prêter une somme additionnelle d'à peu près
818,400 pour leur permettre de compléter. Ce sera un prêt
sur la garantie des primes du havre.

M. MILLS: Quelle somme paient-ils maintenant et quelle
somme paieront-ils en vertu du nouvel arrangement ?

M. BOWELL: Ils paient 6 pour 100; en vertu du nouvel
arrangement ils paieront 4 pour 100.

M. MILLS: Quel est le montant annuel sur chaque
somme.

M. BOWELL : Le montant déjà dépensé est 863,600, sur
lequel ils paient 6 pour 100. Il est proposé de prêter une
somme additionnelle de 818,400 pour compléter, donnant un
total de $82,000 à 4 pour 100. Le revenu du port couvrira
plus que 4 pour 100 sur le plein montant si on y ajoute les
revenus des baux que leur ont consentis certains intéressés.

M. MILLS: Quel est le revenu total annuel ?
M. BOWELL: Le revenu du port est de $3,900, et le

revenu des loyers des quais $2,000, en tout $5,900.
M. MILLS : Aucune partie de cette somme forme-t-elle

un fonds d'amortissement ou est-ce une charge perpétuelle?
M. BOWELL : Non. C'est pour 25 ans.
Motion adoptée; bill lu la seconde fois, et la Chambre se

forme en comité.
(En comité.)

Sur la section 3,
M. MILLS: Je ne vois aucun arrangement en vertu

duquel le principal doit être payé. Les commissaires du
havre pourraient dépenser le somme requise pour le paie-
ment do l'intérêt, et il n'y aurait rien pour faire face au
principal.

M. BOWELL : Il n'y a pas de disposition pour un fonds
d'amortissement, vu que l'on s'attend à une augmentation
d'affaires du port, après les améliorations, qui sera telle
qu'ils pourront payer les primes quand elles deviendront
dues.

M. MILLS: Il me semble qu'il devrait y avoir une
disposition pour un fonds d'amortissement, vu que c'est légi-
férer d'une manière assez extraordinaire que de ne pas
pourvoir au paiement du principal.

M. BOWELL: La suggestion de l'honorable député est
bonne, et peut-être serait il bon de pourvoir à un fonds
d'amortissement, quand même il ne serait que très petit.
Je suggère donc qu'à la fin de la clause, après le mot
" quelconque," les mots suivants soient ajoutés :

Et les dits commissaires paieront aussi au ministre des finances, chaque
demi-année susdite, la moitié de I pour 100, comme fonds d'amortisse-
ment, pour le rachat des dites primes,

M. MILLS: A-t-on pourvu à l'imposition de droits de
havre?

M. BOWELL: Oui, sous l'acte qui les constituent en
corps.

M. MILLS: Ont-ils le pourvoir de fixer le montant des
droite de péage?

M. BOWELL: Nan, c'est au gouverneur en conseil que
cela appartient.

M. MILLS: Ils ne pourraient pas les augmenter sans le
consentement du gouvernement?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non, ni pourrait-ils faire de
nouveaux travaux sans la sanction au préalable du gouver-
neur en conseil.

M. MILLS: Il me semble que le taux du fonds d'amortis-
sement est très bas-insuffisamment pour le payer à temps.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ce ne serait pas assez, mais
l'honorable député doit tellement espérer dans l'augmenta.
tion de l'endroit et les effets de ces travaux, que sans autre
charge imposée aux commissaires, ce sera tout à fait assez.

M. MILLS : La moitié de un pour cent tous les six mois
veut dire un pour cent par année.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
M. MILLS: Cela fait un quart dans 25 ans. Je ne

crois pas que l'honorable ministre puikse être accusé de mes-
quinerie envers la ville de Trois-Rivières-an endroit qui
pour une si large part, dépend du commerce de bois qui
diminue chaque année.

M. BOWELL: Je suis bien sûr que l'honorable député
n'accuse pas mon honorable ami d'agir mesquinement envers
la ville de Trois-Rivières.

Sur la section 4,
M. WELDON: Ces primes sont-elles périmées?
Sir HECTOR LANGEVIN: Non.
M. WELDON: Comment pouvez-vous les rapporter?
Sir HECTOR LANGEVIN: Ces gens-là le veulent ainsi,

parce qu'ils savent qu'ils ne pourraient pas payer leur inté-
rêt, et c'est pourquoi ils seraient trop contents de céder
leurs primes et de les faire racheter. De fait, c'est la raison
pour laquelle le bill est présenté.

M. WELDON: Comment ce parlement peut-il déclarer
que l'intérêt ne sera pas payé après une certaine date?

C'est une intervention dans les droits civils.
M. BLAKE: Les porteurs de primes ont certains droits

en vertu de leur contrat, et je ne crois pas que nous devrions
pourvoir A ce que ces droits soient changés ou modifiés. L'ho-
norable ministre dit qu'il est sûr qu'ils rapporteront leurs
primes pour rachat. Très bien. Mais ne pourvoyons pas à
ce que dans le cas où ils refuseraient de les rapporter vous
ne leur donnerez pas d'intérêt, car la loi veut qu'ils y aient
droit.

Sir HECTOR LANGEVIN: D'accord avec ce que l'hono.
rable député a dit, je suggère que tous les mots après les
mots " commissaires du havre," dans la 8e ligne, soient
retranchés. Cela laisse libres les porteurs d'obligations. •

Amendement adopté; bill rapporté avec les amende-
ments, la une première et une deuxième fois et adopté.

ACTE REFONDU DU REVENU DE L'INTÉRIEUR.

M. COSTIGAN: Je propose la seconde lecture du bill
(n°146) pour amender l'acte refondu du revenu de l'intérieur,
1883. Une partie du bill doit pourvoir à la meilleure
manière d'appliquer cet acte. A raison de certaines imper
fections dans l'acte tel qu'il existe, nos officiers, dans bien
des cas, n'ont pu obtenir de convictions. lUn'autre change.
ment est la conséquence du droit augmenté imposé sur les
cigares pendant cette session. Une question très importante
est celle d'une réduction de droits aux distillateurs sur
le whisky qui doit être gardé pendant un certain temps
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par les distillateurs. Cette réduction est accordée danses vieux pays et aux Etats-Unis, et il n'y a pas de
raison pour qu'elle r e le soit pas ici. Aucune remise ne
sera faite à moins que les spiritueux n'aient été tenus en
fat ou dans telles cuves approuvées par le département
pendant toute la période pour laquelle ils réclament la
réduction. La réduction n'excédera pas 6 pour 100 pour la
première année, 4 pour 100 pour la seconde année, 3 pour
100 pour la troisième année, et 2 pour 100 pour chaque
année suivante jusqu'à sept ans en tout. Quelques-uns de
nos officiers ont visité les distilleries des Etats-Unis et con.
sulté les officiers de l'excise de ce pays, et l'opinion de ces
derniers est que ces réductions représentent à peu près la
valeur de la diminution par l'évaporation; mais cela n'est
pas absolu, car tous les spiritueux seront ensuite jaugés de
nouveau. On a dit dans les journaux que le principe adopté
ici de prohiber la vente de tout autre whisky que le whisky
mur était une trame ourdie par les distillateurs pour créer
un monopole. Il n'est que juste de dire que tandis que les
distillateurs demandaient la première clause et la réduction
pour la diminution, nous n'avons reçu aucune suggestion en
rapport avec l'autre clause. C'est une suggestion faite par
le comité après avoir donné beaucoup d'attention à la chose
et je l'ai crue digne de considération. Le but est de n'avoir
sur le marché que les spiritueux les plus purs et d'empêcher
la vente de liqueurs adultérées.

M. BLAKE : S'est-on assuré par quelque moyen que le
nouveau procédé sera aussi bon que celui qui consistait à
mettre les spiritueux en futailles ? S'ils sont mis dans des
cuves de métal les spiritueux pourraient aussi bien être mis
en bouteilles, vu que le procédé d'adultération doit se pro-
longer pour obtenir de l'amélioration. J'ai entendu dire
qu'un procédé avait été découvert au moyen duquel on pou-
vait obtenir l'amélioration presque aussitôt que la liqueur
est distillée.

M. COSTIGAN: D'après ce que je puis voir la maturité
du whisky s'obtient dans les vaisseaux de bois. J'ai entendu
parler du procédé auquel l'honorable député fait allusion,
mais je ne sache pas qu'il ait été employé avec succès. Il y
a certaines préparations ou drogues qui peuvent être mises
dans la liqueur et qui en font disparaître apparemment tous
les éléments reprochables que l'on cherche à faire disparaître
par l'aduitération, mais en réalité elles ne font que les cacher.

e seul moyen de purifier les spiritueux est de îes mettre
dans des vaisseaux de bois à travers lesquels l'évaporation
se fait.

M. BLAKE : Que sont ces cuves pour aérer ?

M. COSTIGAN : Je n'en sais rien ; ce doit être des vais.
seaux de bois. Dans les grandes distilleries ils ont des cuves
de cuivre.

M. BLAKE : Quel est l'amendement proposé ?

M. COSTIGAN : Dans le comité, j'amenderai la classe
limitant la période de temps pendant laquelle la liqueur
pourra être entrée pour la consommation, ou je la retran-
chorai.

M. BLAKE : Je comprends que l'honorable ministrD
retranchera tout à fait cette clause ou pourvoira à la vente
un aucun temps de spiritueux qui doivent être employés
pour le vinaigre ou autres chose de ce genre, et qu'il n'a pas
de proposition pour la continuer après l'avoir modifiée.

M. COSTIGAN: Je la retrancherai entièrement, ou, si
des engagements peuvent être faits pour rencontrer les
objections des manufacturiers et des nouvelles distilleries
qui peuvent être établies, je proposerai l'amendement.

Le bill est lu une deuxième fois.
M. CoSTIGAN

DEMANDES DE RAPPORTS.

M. MILLS: Dans le rapport qui a été soumis concernant
les frontières d'Ontario je n'ai trouvé que les lettres du
secrétaire d'Etat le comte de Derby ainsi qu'une copie de la
déesion du comité judiciaire et une lettre du lieutenant-
gouverneur d'Ontario avec un projet du bill. Je n'ai vu
aucune lettre du gouvernement d'Ottawa accusant réception
de ces documents, ni aucune opinion du gouvernement sur
cette question soit à la proposition faite par le gouverne.
ment impérial soit à celle faite par le gouvernement d'On-
tario.

N'existe-t-il aucune autre correspondance?

Sir JOHN A. MACDONALD: Sans doute que nous avons
accusé réception de ces documents. Il y a eu beaucoup de
pourparlers semi-officiels entre le ministre de la justice et
le procureur général d'Ontario sur cette question. Le ministre
de la justice est en ce moment à Toronto, et comme il sera
de retour demain je crois que nous pourrons donner de nou-
veaux renseignements à ce sujet.

M. WELDON: L'honorable ministre peut-il dire quand
il produira la correspondance sur la question des pêcheries ?

Sir JORN A. MACDONALD: J'espérais recevoir l'auto.
risation nécessaive aujourd'hui même, mais elle n'est pas
venue.

Séance du soir.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

Service postal entre les Etats-Unis et Victoria,
Colombie-Anglaise............................... .......... $17,640

M. BAKER (Victoria): Je désire savoir du ministre s'il
a l'intention d'augmenter ce crédit vu l'augmentation dans
le nombre des voyages. Aujourd'hui le service se fait cinq
foiz par mois, du mois d'avril à la fin d'octobre, je crois.

M. CARLING: Ce n'est pas l'intention du gouvernement.

Crédit en faveur d'une ligne de steamers faisant
deux trajets par mois entre la France et Québec. $50,000

M. VAIL: Combien de voyages cette compagnie sera.t.
elle tenue de faire par année? A qui sera payé ce crédit?

M. BOWELL: L'entente a eu lieu avec la compagnie de
navigation à vapeur d'Halifax par l'entremise de son repré.
sentant, M. Wood, à raison de 6.,,000 par voyage-on a déjà
payé pour un voyage-je ne puis pas dire quels sont ceux
qui composent la compagnie.

M. MILLS: L'honorable ministre peut-il nous dire quel
est le service qui doit être fait, en quelle forme le contrat
est accordé, et quels sont les raisons qui nécessitent -cette
nouvelle dépense ?

M. BOW nLL: Le contrat a été fait entre le gouverne.
ment et la compagnie pour un service régulier entre la
France et Québec pendant une certaine saison de l'année,
les navires devant toucher à Ialifax ou à un autre port des
provinces maritimes.

M. VAIL: Le gouvernement français a-t-il voté un égal
crédit.

M. BOWELL: Je ne le crois pas, et c'est pour cela que
cette clause qui existait dans le premier crédit a été laissée
de côté cette année.
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M. BLAKE: L'honorable monsieur verra que le parle- tonnes. Le service est de Québec ou Halifax au Havre, en

ment avait autoriseé le paiement de cette somme pourvu que faisant escale à Swansea, pays de Galles.
le gouvernement français accordAt une subvention équiva: M. BLAKE: Maintenant que le député du sous.ministrelente, et il dit que le gouvernement français n'a accord a expliqué la chose peut-être l ministre voudra-til jeteraucune subvention. Il s'agit alors de savoir do quel droit quelque lumière sur le sujet.les $2,000' ont ét qulqeluieesuelsujtles H Et L G I Nous M. BOWELL: Je n'ai pas ici toutes les conditions du
Our un voyage, de sorte que si nous eussions employé contrat, mais je les soumettrai avant de demander le con.
ps $0,00 ouseions paye s4,000 pars eussos epnda cours afin de donner les renseignements les plus complets,108 $50,000, nous eussions payé 84,000 par mois pendant et je soumettrai 6égniement tout autre renseignement quetoute l'anriée. En ne payant que 82,000, nous n'avons jot.etrai lr

pas dépassé le vote du parlement, l'intention du par- j'obtiendrai.
lement, parce que nous n'avons dépensé que la moitié M. PAINT : Le gouvernement français n'a pas voulu
de la somme que nous eussions dépensée par mois si le gou. voter une seule subvention. Il a exigé que deux des stea.
vernement français avait accordé une somme équivalente; mers fussent commandés par des officiers français et navi.
et maintenant nous demandons qu'on continue cette poli- gassent sous pavillon français.
tique pour une autre année, au lieu du vote de l'année der- M. BLAKE : Je suppose que quelqu'un sur les bancs dunière, sans quoi la France n'accordera pas la somme néoes- trésor est au fait de cette question intéressante des négocia.
Faire. Nous avons donc cru qu'il valait mieux, même avec tions avec la France, et la grande difficulté qui a fait échouerla moitié de la subvention, tenter d'ouvrir des communica- le projet du gouvernement canadien. Ou bien, doit.on croiretions commerciales avec la France, afin d'obtenir un débou- qu'il faut aller se renseigner sur cette question parmi le banché pour notre commerce. et l'arrière-ban du parti ministériel ?

M. BLAKE : Oui, mais on a demandé au parlement d'ap. M. PAINT : Je puis ajouter-prouver un projet se rapportant à l'étabrissement d'une
ligne de vapeurs entre la France et le Canada d'après l'en. Quelques DÉPUTÉS : Oh, oh.
tente qu'une somme de $100,000 serait contribuée, comme M. BLAK E : Je ne crois pas que la chose soit aussi noire
encouragement national, moitié par la France et moitié par qu'on le dit.
le Canada. Ce que l'honorable ministre a fait, ça été de M. MILLS: Je crois que nous avons droit à plus de ren.
dépenser 82,000 sur les $50,000 votées à cette condition, nements sur cette question. Il est évident, d'après les
sans accomplir la condition, non pas en se conformant au secgnrmens du cite et I s stres que lesn
vote et à l'intention du parlement, mais contrairement au déclarations du ministre et des sous-ministres que le gou.
vote et à l'intention du parlement, parce que l'intention du vernement français ne croit pas que le commerce entre le
parlement était que cette somme ne fût accordée qu'à ces Canada et la France est d'une importance suffisante pour
conditions, et c'est le gouvernement lui-ême qui a proposé légitimer aucune dépense qui s'y rapporte. Avant que le
ces conditions. Il a déclaré lui-même quo $ 10L,000 consti. gouvernement se charge d'imposer cette dépense au pays,
tuaient le moindre encouragement public qui pouvait nous nous avons droit de savoir ce qu'il compte faire. De quelle
permettre d'avoir une ligne effective, et après cette déclara- façon espère-t-il servir les intérêts du pays en subvention.
tionle oavernen li-me aéctiequ ap chaque pays nant une ligne de paquebots-poste entre le Canada et lation, le gouvernement lui-même a décidé que France? Ilyaeteaeyndse eRyum-n e
devrait payer la moitié de cette somme. Puis, en ne se voyant France ? Il y a entre l Canada et le Royaume.Uni des
pas on mesure de mettre cet arrangement à effet, il parait relations commerciales qui justifient une subvention à une
avoir conclu sans être autorisé un arrangement d'une nature ligne de steamers entre ces deux pays. Mais quel commerce
différente. y a-t-il entre le Canada et la France pour justifier une

Dans ces circonstances, je crois que le comité a droit de dépense de ce genre ? Assurément les communications
savoir quel genre de steamers ont été employés, quelle est postales requises avec la France pourraient avoir lieu par le
leur capacité et comment il se fait qu'on a établi un service Royaume-Uni, La France n'importe pas nos produits bruts,
effectif pour 850,000 quand le gouvernement croyait quil et la politique commerciale actuelle du pays n'est pas de
faudrait un encouragement public de $ 100,000 par année nature à encourager l'importation des produits des fabriques
contribué par les deux pays. Puis, il faut savoir ce que francaises. En outre, le gouvernement n'a jamais iéussi 4
signifie ce service entr la Franco et Halifax dont a parlé attirer plus que deux ou trois immigrants par année de ce
l'honorable ministre. Le vote du parlement oapnliquait à pays. Dans l'état actuel du revenu publie et les dépenses
l'honrable mnstre, LaF e oet duêbecp maialemnt'apli t considérables du gouvernement, le parlement a droit àministrred q crance nom eec, v a is lontabts d'autres renseignements sur cette question avant que le votemiitedit qu'un certain nombre de voyages ont été faits
entre la France et Halifax. Il se peut que la chose soit soit pris, et il ne suffit pas que le ministre promette de
excellente; mais si nous devons établir une ligne de commu- déposer un état renfermant la formule du contrat ; ce qu'il
nications pendant toute l'année entre la France et Québec faut savoir, c'est ce qui nous justifie de presser ce contrat. En
pendant la saison de la navigation, et entre la France et tenatt la condu:te qu'il a tenue, le gouvernement en a agi
Halifax pendant l'hiver, on devrait prendre un vote à cet d'une façon indigne envers le comité.
effet. Maintenant, on nous dit qu'un contrat a été passé ou' M. PAINT: L'un des steamers est parti de Halifax, ilun arrangement conclu; on devrait en soumettre les détails. n'y a pas plus do deux semaines, pour le Havre, avec unDepuis un certain nombre d'années le gouvernement de- chargement et 24 passagers do première classe. Le capitalmando des subventions pour l'établissement do lignes de nécessaire à la construction des steamers a été fourni par lasteamships entre divers points. Ce sont des projets formés Fiance, l'Ecosse et Halifax.par des spéculateurs. Maintenant on nous dit que ce service
est déterminé. S'il en est ainsi, nous devrions en connaître M. LANGE LIER: Je sais que l'un des steamers est venu
les détails; savoir combien de voyages ont été faits entre la à Québec il y a quelque temps, mais a positivement refusé
France et Québec, combien entre la France et Halifax; de prendre aucun chargement à ce port. Il m'a paru très
quel est le résultat du voyage qui a été fait, et quels sont les extraordinaire qu'une ligne recevant une subvention refusât
promesses d'avenir de ce service. de prendre un chargement à Québec. Je sais qu'une maison

M. PAINT : Voici quelques-uns des faits qui se rappor- se préparait à envoyer par cette ligne un lot de madriers.
tent à ce service. J'ai eu occasion de voir l'agent ici la M. PAINT: Quelle était la nature du chargement?semaine dernière. Il y a deux steamers de première classe
qui font le service, d'nue capacité un peu moindre de 2,000 M. LANGELIER: Des madriers,
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M. PAINT: Des madriers ne constituent pas un charge-
ment payant pour un steamer de première classe.

M. LANGELIER: Le steamer a refusé de prendre aucun
chargement à Québec. Les circonstances de ce refus ont
été publiées dans les journaux. Il a paru à cet égard grand
nombre de communications dans les journaux, etje puis dire
à l'honorable député que le nom de la maison est Plamondon
et Auger; et il ressort de ces écrits que cette prétendue
ligne subventionnée pour faire le service entre la France et
Québec, n'arrête pas du tout à Québec. Ce même steamer,
a-t-on dit, s'est rendu à Montréal avec environ un tiers de
son chargement, sans rien prendre à Québce du tout. Eh
bien, je dis que si tel est le cas, on ne peut pas dire qu'il y
a là l'exécution du contrat.

M. BOWELL i Après la déclaration que vient de faire le
député de Mégantie (M. Langelier), je demanderai au comité
de suspendre cette demande de crédit jusqu'à ce qu'on puisse
obtenir les renseignements les plus complets sur les faits
mentionnés par l'honorable député. Si un steamer subven-
tionné pour créer un commerce-car je crois que je puis me
servir de cette expression-entre la France et le Dominion
refuse de prendre du fret à un port canadien quand on lui
en offre, il me parait y avoir là une excellente raison d'an-
nuler le contrat. Je puis dire cependant à l'honorable
député de Bothwell (f. Mills) que si le parlement du Canada,
à sa dernière session, a voté $50,000 par année pour sub.
ventionner des steamers devant faire le service entre un
port français et certains ports canadiens, afin d'établir un
commerce qui n'existait pas dans le passé entre ces deux
pays, à la condition par le gouvernement français d'accor-
der une subvention équivalente ou plus considérable, et si le
gouvernement du Canada a fait établir un service tel que
celui qu'on avait en vue quand le premier vote a été pris,
sans l'aide ou la subvention du gouvernement français, le
but pour lequel l'argent a été voté a été accompli. Et il
importe peu à ce pays que le gouvernement français ait
réellement subventionné la ligne ou non, à moins que cette
subvention ne fût absolument nécessaire pour obtenir les
services de steamers de la classe qu'on avait en vue quand
le vote a été pris, bien que le contrat puisse n'avoir pas été
strictement conforme au texte de la résolution comme l'a
donné à entendre le chef de l'opposition.

M. MITCHELL: Je ne sais quelles sont les conditions
du contrat, mais ayant une expérience de plusieurs années
comme armateur, et sachant quelque chose du commerce
de transport du bois, je dois dire que je comprends parfai-
tement pourquoi le propriétaire ou le capitaine d'un steamer
de première classe refuse de transporter du bois. Lavérité
est que les taux de fret sur le bois sont si bas depuis plu-
sieurs années qu'aucun steamer de première classe n'en
veut transporter, à moins qu'il n'en transporte assez pour
lester le navire. Il est vrai que les vaisseaux de la ligne
Allan et autres steamers prennent souvent une partie de
leur cargaison en madriers, non parce que ça les paie, mais
parce que quelquefois il leur faut, quand ils ne peuvent
avoir un chargement complet pour leur voyage de retour,
prendre une partie de leur cargaison en bois, qui est un
fret non payant pour un steamship, à un prix purement
nominal. Eh bien, je comprends parfaitement qu'un
steamer arrive à Québec et refuse de transporter des ma-
driers aux prix courants soit aux port anglais ou aux porîts
français; et si les taux ne sont pas suffisants pour payer le
steamer, naturellement il se rend à Montréal et cherche à
y obtenir d'autre fret. Cela est parfaitement logique, et il
n'y a pas pour cela raison de supposer que le contrat est
susceptible d'être annulé. Ce n'est pas parce que le bois a
été offert à Québec, plus que s'il eût été offert à Bathurst,
Miramiohi, ou tout autre endroit, qu'il a été refusé, mais
simplement parce que le fret n'était pas de nature à payer
les frais de transport par le steamer. Je comprends par-
faitement qu'il est désirable et très probable qu'on inaugure

M. LANQpLIER.

un commerce avec la France, mais c'est au gouvernement
de passer un contrat ou non, et il peut y insérer telles con.
ditions de nature à developper davantage ce commerce et
à servir le mieux les intérêts du pays. Je n'ai aucun doute
que les faits rapportés par l'honorable député de Mégantie
(M, Langelier) sont parfaitement exacts, mais je n'y vois
pas de raison d'annuler lo contrat, sans rechercher si le
taux de fret était suffisant pour permettre au steamer de
transporter les madriers.

M. MoLELAN: Je puis dire que j'ai rencontré l'agent
de la ligne en question pendant le dernier voyage du
steamer, et il me dit qu'on lui avait offert des madriers
comme partie do sa cargaison à Québec. Il fit mention du
prix offert, et ce prix me parut si bas que le bois n'eût pu
être transporté même par un voilier. Il le refusa parce
que le prix était même au-dessous des taux du fret ordi.
naires sur les voiliers, et que c'eût été une'perte pour tout
steamship que de le transporter. Il me dit qu'il avait pris
une centaine de tonnes à Québec et qu'il allait à Charlotte-
town et à Halifax pour compléter son chargement, non
avec du bois, mais avec d'autres marchandises qui tendraient
davantage à développer lo commerce entre les deux pays
que le transport de madriers.

M. DESJARDINS: L'explication du ministre de la ma-
rine est tout à fait différente de la déclaration de l'honorable
député de Mégantie (M. Langelier). Nous avons com-
pris d'après la déclaration de l'honorable député de Mégantic
que la cargaison avait été refusée positivement, mais
maintenant nous voyons que la compagnie a refuté de la
transporter simplement parce que les taux n'étaient pas
satisfaisants-une explication qui place la chose sous un
autre jour tout à fait.

M. LANGELIER : J'ai donné le renseignement tel que
je l'ai lu, car il a été publié dans tous les journaux de Québec,
et il y a soulevé beaucoup d'indignation. Aucune réponse
n'a été faite à la communication de MM. Plamondon et
Anger, qui portait, non qu'ils n'avaient pu s'entendre sur
les conditions, mais qu'il y avait eu refus positif de prendre
aucune marchandise à Québee. Je ne sais pas moi-même si
le renseignement est exact on non, mais c'est ce qui a été
affirmé dans les journaux de la ville.

M. BLAKE : Devons-nous comprendre que l'arrangement
est tel que le steamer fera escale à différents ports ou qu'il
fera des voyages déterminés de Québec en arrêtant à la!ifiax,
à Swansea et au Havie ? Car nous apprenons maintenant
que le steamer devait mouiller à Charlottetown. Naturelle.
ment, l'un des éléments pour lesquels, je suppose, nous
payons une subvention, est la perte causée par le départ à
dates fixes de certains ports, ce qui donne aux marchands la
certitude d'obtenir une expédition assez rapide de leurs
marchandises ; mais si lo steamer doit faire en quelque
sorte un service côtier à travers le Dominion, ce service
peut être très utile ; mais c'est un service différent de celui
que j'ai cru comprendre d'après les paroles de l'honorable
député qui W'est chargé de mettre los choses couleur de rose.

M. WELDON : Relativement à la remarque faite par
l'hunorablo député de Richmond (M. Paint), que le gouver-
nement a refusé d'accorder la subvention parce qu'il voulait
un steamer français, l'une des raisons qu'on a fait valoir à
l'appui du crédit l'année dernière, c'est qu'il était accordé à
deux steamers français, afin d'obtenir du gouvernement fran-
çais $15,000 au lieu do $50,000.

M. BOWE bL : Je désire qu'il soit bien compris que le
langage dont s'est servi l'honorable député de Mégantie
(M. Langelier) m'a porté à demander au comité de suspen-
dre tette demande do crédit, et ce langage, c'est que les pro-
priétaires ou les gérants du vapeur ont refusé d'accepter
non seulement des madriers, mais aincune autre espèce de
marchandises à Québec. Il n'est guère concevable que telle
chose soit possible; mais quand la chGse est affirmée sous la

8032



DÉBATS DES COMMUNES.

foi d'un membre de cette Chambre, on doit rechercher quels
sont les faits réels.

Je dois m'opposer absolument à la manière de voir qu'en-
tretient sur cette question le chef de l'opposition. Personne
n'a jamais supposé qu'une faible subvention de ce genre
était accerdée dans le but d'établir une ligne de steamers
qui ferait le service direct de Québec au Hâvre ou à tout
autre port français. Il a toujours été compris que s'il ne
pouvait obtenir un chargement à Montréal ou à Québec, le
vapeur faisant le service entre le Dominion et le Hâvre-
pourrait arrêter à tout autre port pour compléter son char-
gement. Il ne serait guère raisonnable de demander qu'un
steamer, surtout un steamer de cette capacité et de cette
valeur, ne fit le service que d'un port du Canada à un port
français, fût-il chargé ou non. L'objet de cette subvention
était d'inaugurer un commerce qui n'existait pas dans le
pafse, afin que toutes les parties du Canada pussent en
bénéficier'; le steamer devait être autorisé à se rendre à
aucun port du Canada pour compléter son changement.
Rien ne pouvait être d'un plus grand avantage à l'Ile du
Prince-Edouard que le fait d'un steamer de ce genre arrê-
tant à Charlottetown ou à Georgetown ou à tout autre port
de cette île pour y prendre du poisson en conserve.

M. MITCHELL : Ou du bétail.
M. BOWELL: Ou des chevaux pour l'exportation en

Europe, et si le chargement ne pouvait être complété à
ces endroits, le steamer devrait être aatorisé à se rendre à
Halifax ou à tout autre port du Dominion, puis ensuite con-
tinuer son voyage. On ne s'est jamais proposé d'avoir un
service hebdomadaire ou de tous les quinze jours. Ce qu'on
a voulu, c'était de donner tant par voyage entre le Canada et
un port français, de développer par ce moyen le commerce
du pays et d'établir des communications directes entre la
France et le Canada, afin que les immigrants pussent pro-
fiter d'une ligne de ce genre. On espérait aussi que les
marchands canadiens recevraient leurs marchandises à aussi
bon marché que possible, et qu'après nous être assurés de ce
que nous pouvions fournir aux marchés français, nous enver-
rions des marchandises directement dans ce pays, de façon
à mettre nos exportateurs en mesure d'obtenir tout le béné.
fice de leur commerce.

M. BLAKE : Le crédit tel que proposé devait servir à
établir des communications par vapeur entre la France et
Québec, non entre la France et le Canada, et la proposition
cette année est la même. Il se peut que la proposition ne
soit pas sage ; il se peut que la suggestion que vient de
faire l'honorable ministre soit plus sage, que le service de.
vrait se faire entre aucun port du Canada et la France ;
mais ce n'est pas la proposition votée. L'intention pre.
mière, comme l'a dit dit mon honorable ami le député de
Saint-Jean (M. Weldo)-je me rappelle très bien du débat-
était que la subvention ne devait pas être moindre que
S125,000 par année,dont nous devions payer 850,000; et nous
y mettions tUnt d'habilité que nous devions avoir des steamers
français qui profiteraient de la prime sur le tonnage ou le par.
cours accordée par le gouvernement français, faisant ainsi
virtuellement payer aux Français $75,000 sur les 8125,000.
C'est une subvention publique considérable pour déve-
lopper ce commerce, et elle devrait permettre d'avoir une
irès bonne ligne et des communications fréquentes et passa-
blement directes. $50,000 par année constituent même une
subvention très considérable. Je ne sais pas ce que ces
steamers de 2,000 tonneaux consument de charbon par
voyage, mais je m'imagine que cette subvention contribue
dans une assez grande mesure à défrayer la dépense pour le
charbon.

M. MILLS : L'honorable ministre dit qu'il n'y a pas de
commerce à développer actuellement par la subvention
accordée à cette ligne de steamers, mais que celle-ci a pour
but de s'assurer un commerce.

M. BOWELL : Je n'ai pas dit que c'était exclusivement
dans ce but.

M. MILLS: L'honorable ministre a dit que c'était un
commerce à créer, et un commerce à créer est certainement
un commerce qui n'existe pas ; et l'honorable ministre, ni
l'année dernière ni cette année, n'a donné à la Chambre le
moindre renseignement sur la manière dont ce commerce
va naître. Nous savons que la politique commerciale de la
France n'est pas favorable à l'établissement d'un commerce
étendu avec ce pays. Je ne puis comprendre en quoi va
consister ce commerce extraordinaire qu'on va créer. Dans
le débat qui a ou lieu l'année dernière sur cette question,
on n'a pas donné le moindre renseignement sur ce que
serait la rature de ce commerce. L'honorable ministre a
proposé de subventionner une ligne de steamers et a paru
supposer comme un fait établi d'une façon concluante que
si la subvention était accordée, un commerce surgirait de
fait. Je trouve ce qui suit dans le débat de l'année der-
nière :

M. MACKENZIE: Je m'oppose à un terme aussi long que dix ani.
Les contrats accordés à la ligne Allan n'ont jamais dépassé cinq ans.
Est-ce que la prime dont on a parlé n'est pas accordée exclusivement
aux navires français?

Sir LEONARD TILLEY: Oui.
M. MACKENZIE: Alors la prime ne pourra dtre gagnée que par des

navires construits en France?
Sir LEONARD TILLEY: S'ils étaient construits ici et vendus à la

France, on obtiendrait une somme, mais une somme moins considérable.
M. MAOKENZIE: Environ un tiers.
M. DESJARDINS ; Outre la prime accordée pour les navires consa

truits en France, il y a une autre prime accordée aux vaisseaux navi.
guant sous pavillon français. Par exemple, s'il.y avait quatre steamers
de 2,500 tonnes chacun, la prime de construction serait de $128,000,
tandis que la prime pour navigation s'élèverait, en outre, en supposant
qu'il y eut un service de tous les quinze jours, à $101,000, ou 505,000
francs.

C'est-à-dire qu'on obtiendrait 8229,000 de la France et
850,000 de ce pays. Ce serait un arrangement excellent et
très profitable, sans doute, pour la compagnie ; mais de
quelle manière va-t-il profiter à ce pays? A quel commerce
ou à quel genre d'affaires en particulier le gouvernement
espère-t-il que les subventions accordées à ces lignes profite
ront ? Car on sait très bien qu'une ligne canadienne de
steamers n'obtiendrait pas ces profits que l'un des buts du
gouvernement est d'obtenir, d'après les déclarations de
l'honorable ministre et de ses partisans. Nous devons sup-
poser que le gouvernement agit en cette affaire comme une
corporation privée agirait avec ses deniers, nous devons
supposer que le gouvernement agitidans l'intérêt du peuple,
mais nous avons le droit de savoir quel intérêt ou quels
intérêts vont en bénéficier. Assurément le ministre doit
avoir quelque idée à cet égard. Nous ne pouvons sup.
poser qu'il y a certain partisans du gouvernement inté-
ressEs dans une ligne particulière de steamers qui s'attendent
de bénéficier de contributions tirées du coffre public; nous
ne pouvons supposer que le gouvernement cherche à aider
ses amis et à les protéger contre des pertes en plongeant ses
mains dans le coffre publie et en leur distribuant les deniers
publics. Quel est l'intérêt de ce pays que le gouvernement
espère servir en subventionnant cette ligne? Assurément il
doit être renseigné à cet égard. Il doit avoir formé son
opinion sur des données raisonnables, et quelles sont les
données qui ont amené ces conclusions? (les renseigne-
ments, nous avons le droit de les avoir, et le comité devrait
les avoir avant de procéder à ce vote.

M. LANDRY (Montmagny): M. le Président, je suis
vraiment étonné que l'honorable député de Mégantie (M.Lan.
gelier) ait pris sur cette question qui intéresse spécialement
la ville de Québec, la position qu'il vient de prendre. L'honc.
rable député doit savoir qu'il n'y a pas que le commerce de
bois que nous puissions faire avec la France. Il y a dans
notre pays des mines considérables de phosphates, d'a-
mianthe et d'autres produits du sol ; il y a le com-
merce du bétail i il y a mille objets que nous pouvons
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4changer avec notre ancienne mère-patrie, et je ne com-
prends réellement pas que l'honorable député se soit levé
pour travailler dans cette occurrence contre les intérêts
de la province do Québec, et spécialement contre les intérêts
do la ville, dont il se glorifie d'être le maire. S'il eut voulu
rendre un service à la ville de Québec, je crois que dans les
circonstances, il aurait mieux fait de se taire. En venant
dire ici que la compagnie Française ne voulait prendre
aucun fret quelconque du la ville de Québec, il a rendu à
cette ville le plus mauvais service qu'il pouvait lui rendre ;
il est venu dire que nous n'avons pas besoin, nous de la ville
de Québec, d'ouvrir des relations commerciales avec la
France, et il vient demander, sous une forme déguisée, que
le parlement ne vote pas les $50,000 que le gouvernement
est disposé à donner à la ville de Québec. C'est le cas pour
les habitants de Quebec de dire: Mon Dieu, sauvez-nous de
nos amis et sauvez-nous surtout de notre maire.

L'honorable député a nommé MM. Auger et Plamondon
comme les personnes auxquelles on aurait opposé un refus
de prendre leur fret. Je nu sais pas si MM, Auger et Pla-
mondon forment toute la ville do Québec; je sais que dans
un passé qui est encore assez récent, s'ils n'étaient pas pro-
priétaires de toute la ville de Québec, ils étaient du moins
propriétaires de l'Electeur, journal qui est rédigé par le
frère du député de Mégantic. Depuis ce temps-là, je crois
que ces relations amicales ont disparu, et voici maintenant
que des relations plus étendues avec la France menacent aussi
de disparaître. Je ne sais pas si c'est pour la même raison,
mais dans tous les cas, je crois que ie refus qu'auraient
éprouvé MM. Auger et Plamondon ne devrait pas être une
raison pour priver la ville de Québec des avantages que
le parlement et le gouvernement en particulier veulent bien
lui accorder.

Si un oiseau ne fait pas le printemps, la proposition non
acceptée de MM. Auger et Plamondon ne doit pas plus
influer sur la décision de ce parlement, et malgré tout le désir
qu'aurait l'honorable député de Mégantic de venger les
intérêts privés de MM. Auger et Plamondon, je crois que
les intérêts de la ville de Québec devraient passer avant.
J'espère qu'en considération de ces intérêts plus généraux,
la Chambre voudra bien ne pas prendre acte de ce que vient
de dire l'honorable député de Mégantie, et qu'elle n'oubliera
pas qu'à part le commerce de bois, il y a aussi dans la ville
de Québec d'autres produits avec lesquelles on peut affrêter
un bâtiment. Comme je l'ai dit, nous avons le commerce
de bétail ; nous avons les phosphates, nous avons aussi les
produits de différentes mines; il y a de quoi à affrêter non-
seulement un navire mais plusieurs navires qui pourront
prendre leur direction vers les ports de France.

Pour ces raisons, j'espère que le ministre des douanes
voudra bien suspendre la quasi-menace qu'il nous a faite de
ne pas faire voter cette subvention par la Chambre, et qu'il
accordera à la province et à la ville de Québec les avantages
que le gouvernement veut bien lui donner, mais que l'hono-
rable député de Mégantic tend à lui faire refuser par des
assertions aussi peu fondées qu'elles sont peu patriotiques.

M. LANGELIER: Je tiens dans mes mains un journal
publié dans la ville de Québec, l'Evénenent, une feuille
ministérielle, et j'y trouve l'article de fond qui suit sous la
rubrique "Pourquoi?": -

Nous désirons attirer l'attention du gouvernement sur un fait qui
parait très singulier. On sait que le gouvernement a accordé une sub-
vention considérable à la nouvelle ligne de steamers faisant le service
entre le flivre et Montréal. Nos dépoches de cette dernière ville nous
informant que l' Ulunda, le premier steamer qui a remonté le Saint-
Laurent, est parti de cette ville avec à peine 100 tonnes de fret. La
dépêche ajoute quo les agents de la compagnie, Carbray et Routh, espé-
raient pouvoir compléter la cargaison de 1' Uluna à Halifax. Une
chose qui nous surprend énormément est celle-ci : On nous informe
qu'Auger et Plamondon, marchands de bois de cette ville, qui ont fait
des ventes considérables uen France, et qui comptaient sur tte lesn
pour l'expédiuion de leur bois en France, ont été informés que ils
steamers de cette compagnie n'arrêteront pas à Québec pour prendre
aucune partie de leur chargement. Nous ne voyons pas pourquoi

M. LANDRY (Montmagny)

Québec serait privée de l'avantage que cette ligne est destinée à
apporter à nos marchands qui font des affaires avec la France.

Cette ligne est subventionnée par le gouvernement; l'un
de ses steamers part de Montréal sans avoir obtenu une
cargaison complète; une maison de Québec offre de complé.
ter son chargement, et la compagnie refuse d'arrêter à
Québec.

M. MITCHELL: Quel était le prix du fret mentionné ?
car tout dépend du prix.

M. BOWELL : Quelle est la date de cet article ?
M. LANGELIER : Le 3 de juin. Ces faits sont-ils exacts

ou non ? Je ne le sais pas. Je puise mes renseignements
dans l'article de fond du journal et dans la communication
qui a été publiée dans le journal, et ces déclarations n'ont
pas été contredites. L'honorable député de Montmagny
(M. Landry) dit que je me suis plaint de ce que la ligne
française n'arrêtait pas à Québec. Il n'y a pas de ligne
française. Les deux steamers ont été construits sur la
Clyde et ils sont la propriété d'actionnaires anglais. Je ne
m'en plains pas, mais il est inutile d'appeler cela une ligne
française. Il y a une ligne faisant le service entre le Hâvre
et Montréal et qui n'arrête pas à Québec.

Je me rappelle que lorsque l'Ulunda est venu à Québec
pour la première fois, le capitaine invita un certain nombre
de journalistes et de citoyens distingués à visiter le steamer.
On trouva que c'était un superbe vaisseau tout en neuf,
d'une capacité d'environ 2,000 tonnes. On en fit de grands
éloges, et on s'attendait qu'après la réception qu'on lui
avait faite, il reviendrait, mais il n'arrêta que pour changer
de pilote.

Il y a une autre ligne sur laquelle j'ai attiré l'attention
de la Chambre, la ligne Beaver, dont les steamers n'arrêtent
pas à Québec; mais nous n'avons rien à dire contre la ligne
Beaver, parce qu'elle n'est pas subventionnée par le gouver-
nement. Mais quand nous avons une ligne subventionnée
dans la proportion de $50,000 par année pour faire le ser-
vice entre le port de Québec et la France, et qui refuse d'ar-
îêter pour prendre du chargement à Québec, nous avonsla
droit de demander pourquoi. L'honorable député a dit que
la cargaison n'était pas convenable. Si le steamer avait pu
obtenir un chargement complet ou à peu près à Montréal, je
comprendrais cette objection; mais comme il n'avait pris
que 100 tonnes et que sa capacité est de 2,000 tonneaux, je
ne puis comprendre pourquoi il refusait de prendre du
chargement à Québec. D'autres steamers qui ne peuvent
compléter leur chargement à Montréal le complètent avec
des madriers à Québec, et la raison pour laquelle cette ligne
subventionnée ne suivrait pas un pareil exemple nécessite
des explications.

M. MITCHELL: Je n'ai qu'un mot à ajouter pour expli-
quer la déclaration que j'ai faite. L'honorable deputé a la
la communication publiée dans le journal.

M. LAMGELIER: L'article do fond.
M. MITCHELL: L'article de fond dans lequel on pré.

tend qu'un steamer subventionné par le Canada pour faire
le service entre ce pays et la France a refusé de se charger
à Québec. Je suppose que le steamer revenait de Montréal?

M LANGELIER: Oui.
M. MITCHELL: Il dit que le steamer n'avait pris que

100 tonnes à Montréal et qu'il refusa d'arrêter et do charger
de madriers à Québec. Je comprends parfaitement la raison
de ce refus. Mon honorable ami dit que des steamships sont
en ce moment à se charger de madriers à Québec. Je sais
et j'ai déjà dit que même les steamships de la ligne Allan -
des vaisseaux de première classe-prennent on partie des
madriers à Québec quand ils ne peuvent compléter leur car-
gaison autrement ou quand ils ont une lourde cargaison de
blé, et comme la compagnien désire pas que ses vaisseaux
sombrent, ceux-ci prennent un chargement plus léger de
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bois pour rétablir l'équilibre. La raison pour laquelle ce
steamer n'a pas pris de madriers à Québec est très évidente
pour moi. Il est probable que le fret était insuffisant, proba-
blement £2 par étalon pour le transport des madriers, et
quand on tient compte des droits énormes qu'on impose à
Québec, grâce à l'action de la société des débardeurs et des
autres frais extravagants qu'on impose aux navires à.Qué-
bec, je m'explique parfaitement que les steamers répugnept
à prendre un chargement à Québec. Personne no me fera
croire qu'un agent d'affaires, ayant le contrôle de steamships
à Liverpool ou à Montréal, laisserait ses steamers partir sans
chargement on refuserait d'accepter un fret rémunérateur,
soit à Québec, à Montréal ou à tout autre port. Chacun sait
que des madriers ne constituent pas une cargaison payante
pour des steamships; chacun sait qu'un eteamship n'en
acceptera pas s'il lui est possible de trouver autre chose.
S'il a assez de lest, il lui est plus profitable de descendre à
un autre port, à une couple de cents milles, afin d'obtenir
un fret qui paie. Je crois que la véritable raison, c'est que
le fret offert au steamer n'était pas assez payant, en raison
des droits onéreux imposés par le port de Québec.

L'honorable député dit qu'on n'a jamais répondu à cet
article de fond. Est-ce une raison pour refuser ce crédit ?
Parce qu'on a écrit un article de fond dans lequel se trou-
vent des assertions sur l'opération de la ligne auxquelles on
n'a pas répondu ? Il s'écrit des centaines de milliers d'ar-
ticles de fond auxquels on ne répond jamais. J'en ai écrit
moi-même plusieurs auxquels on n'a pas répondu à la plu-
part d'entre eux, mais j'en ai écrit quelques-uns auxquels on
eût pu répondre.

Comme homme d'affaires, je dis que, considérant l'offre
qui a été faite, je laisserais plutôt le vaisseau s'en aller vide,
que de le laisser entrer à Québec et payer l'assurance addi-
tionnelle, le coût du chargement et les frais énormes que
l'Union de Québec a imposés sur les vaisseaux, frais qui sont
quelquefois injastes. Je coinprends pourquoi le propriétaire
ou l'agent d'un steamship, qui ne refuserait pas d'arrêter et
de prendre une cargaison qui rapporterait des bénéfices,
refuserait de prendre une partie de sa cargaison lorsqu'il ne
saurait pas qu'elle rapporterait des bénéfices.

M. PAINT: A part cela, la cargaison ne serait pas prête
et ne le serait pas avant plusieurs semaines.

M. VALIN: L'honorable député de Mégantic (M. Lan-
gelier) voudrait il me dire ce que ces messieurs ont voulu
shipper ? Si je comprends bien ce qui vient d'être dit, on
aurait voulu shipper du bois, du madrier. Mais je ne con-
nais pas que M. Auger puisse shipper du bois; car c'est un
notaire. Aurait-il eu quelques documents à shipper, par
hasard ? Ensuite, M. Plamondon est un tanneur. Il pour-
rait bien shipper du cuir, des peaux, ou quelque chose de
cette nature, mais à part cela, je ne sache pas qu'il fasse
autoritè dans le commerce de bois, Je ne connais pas qu'il
ait jamais acheté une planche ou un madrier. Quant à moi,
je dirai à l'honorable député de Mégantie (M. Langelier),
que si on veut shipper en France, on peut le faire. Moi-
même j'ai shippé en France de grandes cargaisons, non seu-
lement de bois, de douelles, de madriers; mais j'ai shippé
du grain; et on peut y envoyer beaucoup de grain. Mais
pour des notaires ou des tanneurs, on n'est pas capable
d'envoyer des steamers, si on veut seulement envoyer quel-
ques planches comme montre, ou comme sample, comme on
dit dans le commerce.

Je ne vois pas pourquoi le gouvernement se baserait sur
ces messieurs dont l'un est notairû0 et l'autre dans le com-
merce de cuir; ils sont probablement des gens respectables
dans leurs professions, mais nous ne les connaissons pas
comme marchands à Québec, et ils n'ont jamais shippé dans
le sens de l'éditorial dont l'honorable monsieur se sert pour
induire un vapeur à arrêter à Québec. Tous les jours nous
pouvons arrêter les vapeurs à Québec pour prendre du bois.
Ainsi ce n'est pas une raison pour que le gouvernement

prenne acte de ce que vient de dire l'honorable député do
Mégantie ; et j'espère que le gouvernement le passera sous
silence.

M. LANGELIER : Si l'honorable député n'a pas compris
la traduction que j'ai donnée de l'article que je viens de lire,
je vais le lui lire en français. Voici:

Nous ne comprenons pas très bien pourquoi Québec doit être privé
des avantages que cette ligne serait en position d'offrir à nos marchands
qui font affaire avec la France. Oette ligne est subventionnée parle gou-
vernement. Un de ses vapeurs part de Montréal sans avoir pu obtenir
une cargaison; une maison de Québec offre de contribuer à son charge-
ment, et l'agent québecquois refuse. Pourquoi?

Voici ce que dit encore ce même articlo,-et je puis dire
que l'honorable député de Montmorency (M. Valin) est
aussi mal informé sur la profession de MM. Auger et Pla-
mondon que sur les faits. Cet article dit :

Nous apprenons que MM. Auger et Plamondon, marchands de bois
de cette ville, qui ont fait des ventes considérables en France, et qui
comptaient pouvoir expédier leur bois par cette ligne de steamers, ont
été informés que les paquebots de cette compagnie ne s'arrêteraient pas
à Québec pour prendre une partie de leur chargement.

M. VALIN : Est.ce le cas que MM. Auger et Plamondon
sont des marchands de bois ? Depuis quand le sont-ils ?

M. LANGELIER : Ceci prouve que l'honorable député
ne sait pas ce qui se passe à Québec. Voilà sept ou huit
ans que ces messieurs font commerce de bois à Québec.
Comme je le disais tout-à-l'heure, il peut y avoir plus d'un
Auger dans le monde. L'honorable magsieur connaît un
monsieur Auger qui est notaire, mais il n'y a pas qu'un
monsieur Auger dans Québec, il y a aussi un monsieur
Auger qui est marchand de bois depuis au delà do vingt ans.

M. VALIN: Je puis dire à l'honorable député qu'il n'y a
pas un seul monsieur Auger qui est connu à Québec comme
marchand de bois, ni un Plamondon.

M. LANGELIER: L'honorable député peut bien ne pas
sa.voir cela; il y a, sans doute, bien d'autres choses qu'il ne
connaît pas. Mais c'est un fait parfaitement positif qu'il y
a un monuieur Auger qui est marchand de bois à Québec
depuis plusieurs années.

'honorable député de Montmorency (M. Valin) dit qu'il
ne faudrait pas prendre une cargaison de bois de quelqu'un
parce que cette personne serait un notaire. Eh bien, est-ce
qu'un propriétaire de navires a le droit de faire subir un
examen a ceux qui voudront se servir de son navire, et si
on lui offre du bétail à transporter, a-t-il le droit de dire:
Attendez un peu, est-ce que vous êtes avocat, ou notaire, ou
marchand de bétail ? L'honorable député n'a pas toujours
exercé la même profession; il a été constructeur de navires,
il a fait autre chose avant et il fera probablement autre
chose après.........

M. VALIN: L'honorable député comprendra que lors-
qu'on laisse un commerce, il faut être connu dans un second
ou dans un troisième. Mais ici ces messieurs n'ont jamais
changé de profession, et ils l'exerceront probablement long.
temps encore a-ant de faire un négoce quelconque.

M. LANDRY (Montmagny) : Je demanderai à l'hono.
rable député do Mégantic s'il croit réellement à cet éditorial
de l'Evénement dont il vient de faire la citation comme
preuve, et croit-il à la valeur de cette preuve ? Evidemment,
il ne le peut pas.

M. STAIRS: Il y a quelque temps, j'ai eu une entrevue
avec l'agent de la compagnie de steamships. Je n'ai fait
aucune attention spéciale à ce qu'il a dit, mais, autant que
je puis me le rappeler, j'expliquerai la chose à la Chambre.
Il m'a dit qu'il n'y avait eu aucune offre réelle à Québec,
toute la chose dépendant d'une vente qui serait faite en
France. Les agents de Québec devaient télégraphier au
Hâvre pour voir s'ils pourraient vendre ce bois afin de com-
poser une bonne cargaison pour le vaisseau ; et, comme
mon honorable ami le député de Northumberland l'a dit, je
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pense que le prié ne devait être que de 40s, ce qui est un
très bas prix. Je crois que l'agent aurait consenti à cela,
si c'eût été l'offre d'une maison, mais si le steamer devait
attendre, ce n'était pas assez payé, va qu'il n'était pas très
probable que l'on pût prendre quelque chose.

M. LANGELIER: Ce serait une réponse tout aussi bonne
de dire que ces steamships pourraient aller à New-York,
bien qu'ils eussent une subvention, car il ne serait pas avan-
tageux de prendre une cargaison à Québec ou dans tout
autre port du Canada. La subvention leur est votée à titre
d'encouragement, et s'ils vont dans un port simplement
parce qu'ils y trouvent du fret rapportant des bénéfices, ils
ne devraient pas du tout venir dans nos ports à moins qu'ils
n'y trouvent du fret qui rapporte des bénéfices. Que le ren-
seignement qui a été donné soit exact ou non, il n'est pas
conforme au renseignement donné par l'honorable député
de Halifax (M. Stairs). Le renseignement donné dans le
journal comporte que l'agent a dit qu'il no prendrait pas de
cargaison à Québec. Ce sont les termes de l'article.

M. LANDRY (51ontmagny): Croyez-vous cela?
M. LANGELIER: On m'a appris que les steamers de

cette compagnie n'arrêteraient pas à Québec pour prendre
une partie de leur cargaison.

M. BOWELL: L'honorable député a tiré des conclusions
tout à fait inexactes de l'énoncé fait par mon honorable
ami le député de Halifax. Ce qu'il a dit c'est qu'aucune
offre de fret n'avait été faite de bonne foi à ce steamer,
mais que l'on désirait que le steamer restât à Québec jus-
qu'àl ce que l'on eût pu s'assurer de France si l'on pourrait
trouver un marché pour ce bois. Tel est l'énoncé qui a été
fait. Je ne iéponde pas de son exactitude, car je n'en
connais rien. L'honorable député dit qu'à moins qu'ils ne
fassent cela, ils pourraient aller, tout aussi bien, à New-
York ou à tout autre port américain prendre leurs cargai-
sons. Il n'y avait rien qui autorisât cette déduction des
énoncés de mon honorable ami. Au contraire, si l'énoncé
fait par le député de Halifax (M. Stairs) est exact, la com-
pagnie de steamships avait une excellente raison de ne pas
rester. J'ai demandé au comité de permettre que le vote
fût suspendu, afin qu'il me fût possible de constater les faits.
Avant que nous nous réunissions en comité, je vais m'efforcer
de constater si l'énoncé fait dans le journal et qui a été lu,
est appuyé par les faits.

M. DESJARDINS: L'article qui vient d'être lu et traduit
par l'honorable député de Mégantie (K. Langelior) ne com-
porte pas du tout le sens que lui donne cet honorable mon-
sieur. Le journal ne dit pas que le vaisseau ait refueé de
prendre de la cargaison. On a refué de prendre cette
espèce de cargaison et voilà tout, et c'est là le sens de
l'article.

M. LANGELIER: On a refuse cette cargaison en par.
ticulier, et l'on a dit, en faisant le refus, que l'on n'en pren-
drait aucune. C'est l'énoncé que comporte lo journal.

M. WELDON: J'espère que l'honorable monsieur nous
donnera aussi la correspondance qui a ou lieu avec la France
sur ca sujet.

M. BOWELL: Autant que la chose est on mon pouvoir.
Cependant, je puis seulement répéter ce que j'ai dit: Si
nous avons atteint le but que le parlement s'est proposé en
accordant la subvention, jo ne puis pas voir ce que ferait au
Canada le fait de savoir si la Franco a donné ou non une
subvention; niais, autant que possible, je vais m'efforcer de
constater les faits.

M. MILLS: Nous voudrions savoir aussi ce que devra
être le trafic.

Le crédit est suspendu.
M. STÂaES

Subvention à une ligne de steamers faisant le
service entre Liverpool on Londres, ou ces
deux villes et Saint-Jean, N.-B., et Halifax,
N-E., le port terminal étant un port canadien $25,000 00

M. WELDON: Qu'a-t-on fait au sujet de cette subvention ?
M. BOWELL: Cette subvention est payée à la ligne des

steamers Furniss, au taux de $1,500 par voyage. Jusqu'au
ler juin, onze voyages ont été faits et 816,500 ont été payés
en vertu du contrat. Le contrat se continue toujours. Je
suppose que ces steamers vont ou à Liverpool ou à Londres,
partout où ils peuvent trouver du fret.

Subvention aux vapeurs faisant le service entre
Campbellton, N.-B., et Gaspé, et les ports
intermédiaires ......... ...... $12,500 00

M. WELDON: Quel steamer fait ce service ?

M. BOWELL: L'Admiral.
M. WELDON: J'ai compris que ce steamer ne se raccor-

dait pas avec le chemin de fer qui part de Saint-Jean, avec
le train de nuit qui transporte les voyageurs de l'ouest, et
qu'il partait de Dalhousie avant l'arrivée du train du matin.

M. BOWELL: Le ministre des chemins de fer m'apprend
qu'il y a raccordement à Dalhousie. Il peut arriver, par-
fois, que le train soit en retard, ou que le vaisseau soit
retardé par le temps.

M. WELDON: On m'informe qu'il part le matin avant
que le train de nuit de l'ouest ne soit arrivé, et, en consé-
quence, les voyageurs ne peuvent pas embarquer.

Communication à vapeur, de Port-Mulgrave, ter-
minus du Prolongement-Est, à la Baie de l'Est,
Cap-Breton ................................................... $6,000 00

M. KRK : J'aimerais demander si le gouvernement a
l'intention de mettre dans les estimations supplémentaires
une somme additionnelle pour permettre que ce service se
fasse durant l'hiver. Il me semble que cette subvention,
avec un montant à peu près égal à celui accordé par le gou-
vernement local de la Nouvelle-Ecosse, ne permet de faire
ce service que pendant l'été. Le steamer qui devait
faire ce service pendant l'été, a voyagé presque tout l'hiver
entre Port.Mulgrave et Cap Canso et Arichat. On a
demandé une subvention additionnelle pour permettre au
steamer de continuer le service pendant une autre année, et
la population qui habite ces ports a envoyé une forte péti-
tion dans ce but. $3,000 de plus permettraient, je pense, à
un bateau de faire le service toute l'année, et le trafic qui
se fait sur cette route serait d'un grand avantago pour le
vaisseau.

M. BOWELL : Je ne suis pas maintenant en état de
dire si le gouvernement ajoutera quelque chose à ce mon-
tant dans les estimations supplémentaires. Néanmoins,
j'en ai pris note.

Pour accorder une subvention de$1,50 par voyage,
pour cinq-voyages de steamers, aller et retour,
entre l'île du Prince-Edouard et la Grande*Bre-
tagne ou quelques ports du continent.......,....... $7,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A-t-on profité de cela
pendant l'année dernière?

M. BOWELL : Non; pas pendant les deux dernières
années?

M. WELDON: J'attirerai l'attention de l'honorable
monsieur sur le service qui se fait là aujourd'hui. Un par-
ticulier a un vaisseau qui a fait un voyage depuis Miramichi
jusqu'à Liverpool et a fait escale à Charlottetown, Il a fait
un voyage satisfaisant; il a donné de grands avantages à
Miramichi et à Charlottetown. Il fait aujourd'hui son
deuxième voyage. J'espère que l'on fera quelque arrange-
ment, non seulement pour donner une subvention addition-
nelle à ce vaisseau, mais pour fournir un vaisseau de
première classe qui fera le service nécessaire. J'espère que
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dans les circonstances l'on n'accordera pas seulement01,500,
mais que l'on donnera une subvention additionnelle, car ils
le méritent.

M. MITCHELL: Le gouvernement a on devant lui
pendant deux mois, une demande pour le service dont parle
l'honorable député de Saint-Jean. Dans le butd'obtenir cette
subvention, l'on a acheté un vaisseau appelé le Clif ton, A 1,
2, :65 tonneaux ; et il fait aujourd'hui le service entre Mira-
michi, l'Ile du Prince-Edouard et la Grande.Bretagne,
Londres, ja crois. Ce vaisseau est destiné à transporter des
pioduits, des pommes de terre, de l'avoine, des bestiaux, des
chevaux et des moutons; il prend du bois quand il ne peut
pas trouver de cargaison plus avantageuse. Je désire'
appeler l'attention du ministre sur la demande qui a été
faite; je désire aussi approuver l'énoncé du député de Saint.
Jean. J'espère que l'on mettra dans les estimations supplé-
mentaires un montant pour l'établissement d'un service de
bateaux entre Charlottetown et Miramichi.

Communications à vapeur entre le Canada et Anvers $24,000
M. VAIL: Combien a-t-on fait de voyages?
M. BOWELL: La ligne de la Croix Blanche a reçu

$2,000 par voyage jusqu'au 1er juin dernier. Six voyages
ont été faits et 612,000 ont été payés, conformément au con.
trat.

M. VAIL: A l'instance de qui la subvention a-t-elle été
faite?

iNI. BOWELL: Je ne puis réellement pas le dire main-
tenant.

M. VAIL: Le fait est que cette ligne, comme colle qui
vu on Allemagne, transporte du suc-o de betterave à 14
schillings par tonneau,.et ce sucre vient en concurrence avec
le sucre des Antilles et anéantit le commerce qui se fait avec
ces !les. Les vaisseaux ne rapportent rien de ce pays. Ils
font escale à Halifax à leur retour, et quelqu'un va au bureau
de poste pour les lettres. Quelquefois, il n'y a qu'une lettre,

uis ils lèvent l'ancre. Ils ne laissent rien dans le port.
I n'y a rien qu'ils puissent transporter. Je considère que

la subvention est tout à fait donnée en pure perte et est sim-
plement pour encourager l'importation du sucré de bette-
rave, qui a l'effet de détruire le commerce des Antilles. Je
ne pense pas que cette somme devrait être votée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A-t-on passé un contrat
quelconque, et si oui, quelles en sontles conditions ?

M. BOWELL: Il y a un contrat, mais je ne puis pas dire
quelles en sont les conditions. Je vais faire des recherches.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a sans doute beau.
coup à dire sur les conditions en vertu desquelles on aide à
développer le commerce entre ce pays et d'autres pays, où
il existe des éléments'importants de commerce. J'ai beau-
coup de doutes sur la question de savoir si plusieurs de ces-
subventions n'ont pas été faites sans examiner sErieusement
ce que nous pourrions échanger avec ces pays. Les faits
que l'honorable député de Digby (M. Vail) a mentionnés
sont très significatifs et ont une grande portée. Lorsque
certaines sommes ont été payées par le pays sur ces comptes,
le ministre devrait être capable de donner un grand nombre
de détails au sujet de l'espèce de commerce qui se fait.
L'honorable député de Digby a dit qu'en réalité il n'y avait
aucun commerce d'exportation du Canada, soit à Anvers ou
en Allemagne. Le ministre des douanes pourra nous dire
si nous avons expédié par ces lignes de grandes quantités
de marchandises. Le fait de transporter simplement, à des
taux très bas, une quantité considérable de sucre de bette-
rave, est un service qui peut se faire pour une somme moin-
dre que ce crédit.

M. BOWELL: Il peut se faire-je ne suis pas prêt à dire
que l'honorable député de Digby n'a pas fait un énoncé
exact-que les vaisseaux transportent du sucre de betterave.

Ee comité se rappellera que le principal but que se sont
proposés le gouvernement et la Chambre lorsque ce crédit a
été mis dans les estimations, et aussi lorsque l'on y a mis
le crédit concernant les communications avec l'Allemagne,
était d'assurer l'immigration allemande dans ce pays, vu
qu'ils savaient que les vaisseaux venant d'Anvers et des
ports allemands, à destination des Etats-Unis, transportaient
des immigrants dans ce dernier pays. On a cru qu'en accor-
dant une subvention à ces lignes de steamships et en les
obligeant à atterrir dans un port canadien, l'on obtiendrait
ce résultat qu'une grande partie des immigrants allemands
seraient encouragés à venir au Canada.

M. VAIL: Cette espérance s'est-elle réalisée ?
M. BOWELL: Dans une très grande mesure.
M. VAIL: Le ministre de l'agriculture voudra-t-il nous

dire combien d'émigrants ont été amené i par cette ligne?
M. POPE: Pas un très grand nombre. Les steamers ont

éprouvé des malheurs. La compagnie a perdu deux ou trois
steamers.

M. VAIL: Pas cette ligne.
M. POPE: Oui; si c'est la ligne de Montréal à Anvers,

dont K. Munderloch est l'ogent. Plusieurs immigrants sont
venus. La plupart d'entre eux se sont établis dans cette
partie du pays, et plusieurs sont e liés à l'ouest du Pacifique.
Un très grand nombre de Belges se sont fixés dans la pro.
vince de Québec.

M. VAIL: Très peu d'immigrants se sont établis dans la
Nouvelle-Ecosse pendant l'anné. dernièe; il en est arrivé
peut-être une douzaine; mais je ne pense pas qu'un nombre
considérable soient venus par cette ligne, et réellement il
semble qu'en subventionnant cette ligne, la seul objet que
l'on ait en vue, soit d'importer du sucr3 dans ce pays dans le
but de faire concurrence au sucre des Antilles.

M. STAIRS: L'honorable monsieur semble penser que
l'importation du sucre de betterave soit de nature a nuire au
commerce de sucre des Antilles. Si elle produisait cet effet
j ne pense pas qu'il serait sage d'encourager la chose; mais
'honorable monsieur doit se rappeler qu'il est absolument

nécessaire que nos raffineurs aient la même espèce de sucre
employée dans les raffineries écossaises, et si nous éloigniona
une certaine partie de ce sucre de betterave, nous ferions
beaucoup de tort au commerce des Antilles. On raffinerait
moins de sncre dans la Canfédération, car le type peu élevé
des sucres écossais, qui sont fabriqués en grande partie de ce
sucre de betterave, ferait une concurrence si sérieuse à nos
raffineurs qu'ils ne pourraient pas la soutenir. Il est parfai-
tement certain que nos raffineries de la Confédération em-
ploient une proportion beaucoup plus considérable de sucre
de canne que celle que l'on emploie en Ecosse, et nos raffi-
neurs ont besoin d'une certaine proportion de sucre de bet.
terave, qui est un sucre dur, cristallieé, qu'ils mêlent avec le
sucre de canne. Je ne pense pas qu'il soit dans l'intérêt de
nos raffineurs, ou dans l'intérêt du commerce des Antilles-
commerce que nous désirons tous voir prospérer, surtout les
provinces maritimes-que cette petite proportion de sucre
de betterave soit éloignée.

M. BLAKE: Il ne s'agit pas d'éloigner le sucre de bette.
rave, comme semble le penser l'honorable monsieur, mais
il B'agit de savoir si nous devons importer le sucre de bette-
rave en franchise, vu que le sucre des Antilles paie des taux
réguliers. 9

M. STAIRS ; Je ne parlais pas du tout de la question des
subventions, qui est une autre question, mais je répondais à
l'énoncé de l'honorable dépaté de Digby (H. Vail). Il a
prétendu qu'il serait désavantageux au commerce des An-
tilles de permettre qu'une certaine proportion de ce sucre
de betterave fût importée. Je m'efforçais de faire remarquer
que ce n'était pas le cas.
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M. VAIL Je ne pense pas que l'honorable député ait

examiné la statistique du commerce des Antilles, car il
aurait vu que l'encouragement de l'importation de ce sucre
de betterave a eu l'effet, pendant les six derniers mois de
l'année dernière, de faire venir des pays étrangers sept fois
autant de sucre que nous en importions auparavant, tandis
que l'importation faite des Antilles a été environ 28 pour
100 de ce qu'elle a été pendant les six mois précédents. Si
le fait de subventionner des vaisseaux pour importer du
sucre de betterave produit cet effet sur le commerce des
Antilles, qui est le commerce le plus important que possède
lalifax, ou qu'il puisse posséder, l'honorable monsieur doit

voir que, bien qu'il puisse bénéficier à un ou deux raffineurs,
il doit, en définitive, nuire à notre commerce avec les
Antilles.

M.STAIRS. J'admettrai, pour les fin% de l'argumentation,
qu'il a été importé, durant ces six mois, sept fois autant de
sucre de betterave qu'il en a été importé pendant la période
correspondante de l'année précédente, mais cela ne prouve
pas que cette importation ait nui au commerce des Antilles;
car il verra que s'il éloignait ce sucre, il n'y aurait pas de
raffinerie dans la Confédération. Si vous l'éloignez, je dis
qu'il sera impossible que nos raffineurs soutiennent la com-
pétition contre le sucre de Greenock, et au lieu de fairevenir
le sucre des Antilles, nous le ferons venir comme ancre
raffiné ou sucre jaune.

M. BLAKE: L'honorable monsieur pose une question,
comme il l'a fait en réponse à mon observation. Il semble
penser que l'honorable député de Digby (M. Vail) propose
que le sucre de betterave soit éloigné d'une manière ou d'une
autre. Mon honorable ami ne propose pas cela; mais il dit
que ai vous subventionnez un steamer faisant le commerce
d'un certain port, et qu'il puisse importer le sucre de bette-
rave en franchise; si, en réalité, vous permettez de trans-
porter gratuitement le aure de bettrave, tandis que le sucre
des Antilles devra être importé sur des navires qui devront
chercher des cargaisons avantageuses, vous établissez une
concurrence déraisonnable entre les deux. Mais mettez-les
sur un pied d'égalité, et s'il est nécessaire d'importer du
sucre de betterave, importez-le à un taux raisonnable, comme
vous faites pour l'autre. Mais vous accordez un avantage
déraisonnable à l'un, parce qu'en réalité vous importez le
sucre de betterave en franchie, tandis que l'autre doit payer
un droit de transport.

M. STAIRS : Je ne pense pas avoir posé la question. Je
répondais convenablement, je pense, à l'argument de l'hono-
rable député de Digby (M. Vail), dont la manière de raison-
ner n'était pas la même que elle de l'honorable chef de la
gauche. Quant à l'opportunité de ces subventions, c'est une
question, et je suis prêt à les défendre à un point de vue tout
à fait différent. Mais je ne parlais pas du tout de cette
question.

M. VAIL : Il est clair, comme l'a dit le chef de la gau-
che, que si vous subventionnez des steamers pour importer
ici du sucre de betterave et que vous ne fassiez pas la même
chose pour le sucre des Antilles, vous donncz certainement
à l'un un grand avantage sur l'autre, en ce qui concorne la
compétition. En vertu du système actuel, je comprends
que vous puissiez importer du sucre de betterave, qui con.
tient 96 puwr 100 de matière saccharine, et que vous le
débarquiez à Halifax moyennant $3.90 par 100 livres, tandis
qu'il faut payer $4.25 pour l'importer de Demerara, endroit
un peu moins éloigné que l'Allemagne. Et si vous consi-
dérez que le sucre de Demerara n'a que 85 on 86 pour 100
de matière saccharine, et que le sucre de betterave en con-
tient 96, cela fait, sous eo rapport seul, une différence d'en-
viron Si pour 100. L'honorable monsieur verra que c'est
établir une compétition très sérieuse entre les deux.

Sir RICHARD CARTWRIGRT : Nous désirons savoir si
ces subventions nous donneront la valeur de notre argent.

M. SzAms

Or, cette subvention à Anvers etla subvention à l'Allemagne
doivent être réunies, et nous devrions avoir d'un mainistre on
d'un autre quelques details au sujet du développement du
commerce. Dans le premier cas, quand vous créez un com.
merce, comme l'a dit récemment le ministre des douanes
vous devez prendre beaucoup de choses de confiance; mais
lorsque les steamers font le service depuis un certain nombre
de mois ou d'années, nous devons avoir des détails complets
de ce qui a été fait, nous devons voir quelle espèce de com.
merce l'on est en voie de développer; et, à ce sujet, nous
n'avons encore reçu aucun renseignement, si te n'est de
l'honorable député de Digby (M. Vail).

M. POPE L'honorable monsieur a contesté le point
que j'ai établi, c'est-à-dire, qu'un ou deux de ces steamers
ont été perdus. Les steamers qui ont été mis sur la ligne
étaient censés ne pas faire plus de six ou sept voyages la
première année. C'est, je pense, la deuxième année, que
deux de ces steamers ont été perdus, ce qui a eu l'effet de
déranger les choses. Le but, naturellement, était d'encou.
rager le commerce, et l'on n'aurait pas pu trouver dans le
pays un homme plus laborieux que celui-là. Il a beaucoup
contribué à amener des immigrants d'Anvers, d'où vient
une grande partie de l'immigration allemande,

M. MTLLS : L'honorable monsieur a demandè dans
quelle mesure les immigrants allemands avaient profité de
cette ligne de steamers, et le ministre n'a pu donner à la
Chambre aucune information sur ce sujet. L'honorable
monsieur revient à la charge et nous demande de 'voter
$24,000 pour subventionner cette ligne. Nous demandons
ce que font les steamers pour cet argent, jusqu'à quel point
ils ont réussi à faire venir des immigrants dans ce pays, et
l'honorable ministre n'a donné aucun renseignement quel.
conque. Au contraire, il a dit que ë'était une ligne de
steamers qui avait éprouvé de grands malheurs, qu'elle
avait perdu deux de ses steamers. Plusieurs honorables
députés ont dit que les steamers perdus n'appartenaient pas
à cette ligne.

M, POPE: Oui.
M. MILLS: On a demandé à l'honorable ministre des

douanes ce qu'étaient les conditions du contrat avec cette
ligne de steamers; il a répondu qu'il était incapable de
donner ce renseignement à la Chambre. De sorte que nous
voyons les ministres venir demander cette subvention sans
faire connaitre quelles sont les conditions du contrat ou
sans dire quels avantages ce contrat a procatés au pays
durant les douze derniers mois.

M. BOWELL: L'honorable monsieur réussit parfaite.
ment à faire dire aux gens ce qu'ils n'ont jamais dit. Il a
dit que j'étais incapable de déclarer au comité quelles
étaient les conditions du contrat. J'ai lu les conditions du
contrat et j'ai fait connaître au comité combien de voyages
avaient été faits et combien d'argent avait été payé.

M. MILLS : L'honorable ministre a dit qu'il n'avait pas
ces renseignements.

'M BOWELL: J'ai dit que je n'avais pas les conditions
du contrat, mais je les ai fait connaltre en ce qui concerne
la subvention en argent, et j'ai dit que la raison qui portait
à subventionner ces deux .lignes était d'encourager l'immi-
gration allemande.

M. VAIL: Je vois en examinant les rapportsdu miaistre
de l'agriculture, que le nombre total d'immigrants arrivés à
Halifax dans le cours de l'année dernière a été de 5,604.

M. POPE: Ils sont venus à Montréal.
M. VAIL: Ces steamers doivent partir d'falifax et ils

vont dans les ports des Etats-Unis prendre des cargaisons
et reviennent à Halifax.

M. POPE : Pendant l'hiver; ils viennent à Montréal dans
l'été.
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M. VAIL: Je constate que les nationalités des immi.

grants sont comme suit: Anglais, 4,097; Ecossais, 197;
Irlandais, 697; et, d'autres pays, 608.

M. BLAKE: Le ministre des douanes, naturellement,
nous a dit combien il avait été payé d'argent et combien il
avait été fait de voyages; mais la question comporte beau.
coup plus que cela; nous désirons savoir quel avantage l'on
retire de cette subvention. Puisque l'on nous dit que le but
est d'encourager l'immigration......

M. POPE: Et le commerce.
M. BLAKE: Mais le but principal était d'encourager

l'immigration. Il y a quelque temps, qnand nous étions au
commerce, c'étaient les immigrants; maintenant que nous
sommes aux immigrants, c'est le commerce. Ce que je
veux dire, c'est que nous devrions savoir ce qui a été fait
pour encourager le commerce, en tant que c'était là le but
qu'on se proposait, et c) qui a été fait pour faire venir des
immigrants, en tant que c'était là le but qu'on se proposait;
et quand le gouvernement, après avoir demandé ces crédits,
comme crédits spéculatifs, et après avoir obtenu les fords,
vient nous demander de les renouveler, nous avons le droit
de connaître en détail quel a été le résultat de l'expérience.
C'est un renseignement que nous devrions avoir; mnais nous
sommes maintenant au sixième mois de la session, et en
comité des subsides, et les honorables ministres ne sont pas
encore en état de donner des renseignements sur lesquels le
comité puisse se baser pour discuter ces estimations avec
intelligence. Mon honorable ami me demande de lire les
remarques faites l'an dernier par le ministre des finances:

o'est un traitô conclu avec une ligne de steameri qui feront le service
entre Anvera et le Canata, une fois par mois, moyennant $2,000 pour
tout le voyage. Ces stea=ers ont fit cinq ca six voyages l'été dernier.

C'était dans l'été de 18S3; ils ont fait le service, je sup.
pose, durant l'été de 1884, et, maintenant, nous sommes à
la troisième année.

Le but de cette subvention d'argent est d'encourager, si possible,
l'immigration allemande.

Le ministre des finances n'a pas mentionné le commerce.
Si c'eût été le ministre de l'immigration, je suppose qu'il
aurait parlé du commerce,

M. POPE : J'ai mentionné les deux.
3M. BLAKE : Si l'honorable ministre ne prend pas garde,

il tombera entre deux chaises et se perdra, comme ces
steamers.

Nouastipulons que les vaisseaux seront d'une certaine dimension,qu'ils auront une certaine vitesse et qu'ils pourront accommoder les pas:
sagers d'entrepont. L'arrangement fait au sujet du service de ai-
bourg, est que les vaisseaux teront au moins dix voyages durant l'année.
Un des steamers a été perdu durant le voyage, il portait quelques passa.
gets.

M. VAIL : L'immigration à Québec et à Montréal ne
semble pas btre très grande. Je vois que pendant l'année
passée aucun n'est arrivé à Québec d'Allemagne on de
Norvège, et les arrivées et départs à Montréal comptent 58
allemands.

M. MILLS: De telle sorte que cette dépense de $48,000
est faite pour s'assurer 700 Allemands, quoique nous sachions
que la plupart de ceux-ci traversent par voie de Liverpool,
et non par ces lignes de vapeurs.

Pour communication à vapeur entre le canada et
l'Allemagne ........ ...... .. ...... $24,00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A quel port d'Alle-
magne se rend cette ligne ?

M. POPE: .e n'ai pas à m'en mêler.
M. MILLS: Ceci a été fait pour propager l'immigration,

et sûrement le ministre doit s8voir où les vaisseaux se ren-
dent.
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M. POPE: J'ai expliqué l'autre, que fai connu par
hasard.

M. MILLS: Peut-être le ministre peut dire à quel mi.
nistre nous devons nous adresser.

M. POPE : Au ministre des finances.
Sir RCICIARD CARTWRIGHT: Peut-être l'honorable

ministre pourra-t-il s'informer pour s'assurer.
M. POPE : Je le ferai.
Sir RICHAR D CARTWRIGHT : Alors l'article pourrait

demeurer tel jusqu'à ce que vous ayiez la réponse.
M. BLAKE: L'honorable ministre ferait rnieuxde consul-

ter l'honorable député de Richmond (8f. Paint) à ce sujet.
C'est le seul homme dans cette Chambre qui connaisse
quelque chose là-dessus.

Entretien des steamers du gonvernement............ $130,000
M. McLELAN: Le vapeur sir James Douglas, Co'

lombie-Anglaise, $15,000, estimées pour les réparations. On
ne croit pas qu'il y ait eu rien d'extraordinaire, aucune répa-
ration extraordinaire, si ce n'est une nouvelle hélice et un
arbre de couch. Le Napoléon $26,000 ; le DruidS 20,000;
et le Newßteld, beaucoup de réparations et une nouvelle
chaudière, 826,000, entretien et réparations. Une partie
des réparations a été payée par les crédits de 188&-85.
Cette année le Newfleld a gagné presque assez pour payer ses
réparations en touant d'autres vaisseaux. Le Norther .Light,
estimé à 820,000 sans beaucoup de réparations, mais les de-
penses ordinaires du service, 818,000 à $20,000 l'au dernier.
Les réparations s'élevaient à environ $20,d00 l'an dernier ; il
n'exigera aucune réparation spéciale. Lansdowne, $22,000,
évaluées pour dépenses de service. Total, $130,000.

M. WELDON: Quel est le coût total du Lansdowne?
M. McLELAN: Je n'ai pas les chiffres, mais c'est entre

$55,000 et 865,000.
M. MILLS : Où sont employés ces différents steamers ?
M. MoLELAN: Le Sir James Douglas sur la côte du

Pacifique, le Zapoléon et le Druid dans le Golfe, le Newfield
vers le nord de la Nouvelle-Ecosse et de l'le du Prince-
Elouard. Le Lansdowne doit être employé dans la baie
de Fundy.

M. WELDON: A-t-on essayé d'acoroltre la vitesse du
Lansdowne ?

M. McLELAN: Le mécanicien a recommandé une nou-
velle hélice, mais on a découvert ensuite que quand submergé
d'avantage à la poupe il allait plus vite.

M. BLAKE : Ceci ne comprend aucun des frais primitifs
du Lansdowne ?

M. MoLELAN: Non.
M. BLAKE: Est-ce que cette somme pour le. Northern

Light comprend ce, qui est nécessaire pour le faire fonc-
tionner pendant l'hiver prochain ?

M. MOLELAN: Oui.
M. BLAKE: Comprend-elle une partie du service des

bateaux pour la glace?
M. McLELAN: Non, rien de plus pour le service de ces

bateaux, mais seulement pour le maintien du NYort hen
Light. Il a été réparé spécialement l'an dernier avec les
sommes de 188485, et cette année il n'exige que de légères
réparations.

M. BLAKE: Quelles réparations sont comprises dans le
crédit de cette année?

M. McLELAN: 820,000 pour l'entretien. Nous .em-
ployons le mécanicien pendant toute l'année. Il nous faut
prendre la machine à part et faire les réparations ordinaires.
Presque tous les ans quelque partie importa"te du:méc-
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nisme doit être envoyé aux fonderies et mises en ordre.
De 82,000 à 86,000 sont le coût ordinaire des réparations
pendant l'année.

M. BLAKE : A-t-on l'intention de proposer un autre crédit
pour un autre vapeur pour cette communication?

M. MaLELAN: Nous avons pris des information sur le
meilleur moyen de traverser au cap. Nous avons eu un
homme occupé à l'examen du service dans ce lieu. Il a
passé quelques semaines là pendant que les vaisseaux
croisaient et il repartira bientôt pour pouvoir observer
pendant l'été et l'hiver. Nous déciderons d'après le ré-
sultat de ses observation, ce que nous devrons faire.

M. BLAKE: Ce monsieur est-il familier avec les lieux?
M. McLELAN: Il était avec le Northern Light, pendant

un hiver, et il a traversé plusieurs fois sur la glace au cap.
M. BLAKE: J'espère qu'après l'expérience de cette

année on fera des meilleurs arrangements pour les traverses
d'hiver. Je crois qu'il a été hier prouvé que les arran-
gements n'ont pas été convenables concernant les abris,
les accommodements et les provisions. Je crois que ceci
mérite l'attention du ministre.

M. McLELAN: On a l'intention d'améliorer le système
de traverse. L'affaire a été mise sous la direction de mon
département. Auparavant elle était entre les mains de
particuliers, par un contrat avec le département du bureau
de poste. Le système avait besoin de direction et on l'a
placé dans mon département, avec le Northern Light, comme
les employés de ce département sont censé' être mieux in-
formés sur ce service. Nous espérons qu'à la saison pro-
chaine les affaires seront mieux entretenues.

M. VAIL: On me dit que le Lansdowne est même plus
lent que le Glendon. Je ne croyais pas qu'un vaisseau pût
être plus lent que le Glendon. J'espère que c'est faux, car
le Glendon a coûté beaucoup. Si les machines sont trop
petites, c'est une grave erreur.

M. McLELAN: Quand on connut l'état du vaisseau il
allait mieux, filant de 7½ý à 8½ nouds à l'heure. Ce n'est pas
beaucoup pour un steamer, mais le Lansdowne n'était pas
construit pour aller vite. Les plans faits on crut qu'il
foiait mieux pour un bateau à glace, et avant d'être lancé
on lui mit une couverture qui diminue sa course de 2J
nœuds à l'heure. Les mécaniciens me disent qu'en changeant
l'hélice ce mal sera remédié à un certain point.

M. BLAKE: Y avait-il quelque chose dans le contrat
sur la viteese ?

M. McLELAN : Non.
M. BAKER (Victoria) : J'ai compris d'après monsieur le

ministre que $26,000 devaient être dépensées pour le Sir
James Douglas.

M. MoLEL&AN: Non; nous évaluons 815,000 cette année
pour le Douglas.

M. BAKER (Victoria) : Pour réparations ?
M. MoLELAN : Non, pour l'entretien du vaisseau et pour

réparations possibles. Il exigera une nouvelle hélice et un
nouvel arbre de couche.

M. BAKER : La vitesse du bateau est bien au-dessous de
ce qu'elle devait être, vu le prix.

M. BLAKE : Ceci comprend-il la Canadienne ?
M. McLELAN: Non.
M. BLAKE: Quel est son équipage?
M. MoLELAN : Deux ou quatre, je ne sais lequel.
M. WELDON: On s'en est servi comme d'un toueur,

l'automne dernier; il a conduit un vaisseau dans la Baie de
Gaspé.

M. MOLELAN

M. MoLELA.N: Oui.
M. PLATT: Nous voudrions connattre les dépenses de

l'argent voté l'an dernier et savoir si l'on n'y a pas joint
des intérêts commerciaux à l'avantage du pays.

M. McLELAN: Depuis 1882, nous avons fait l'examen
de nos capitaines et seconds pour les services des côtes
et des terres. Un nombre d'hommes ont été examinés et
des certificats ont été donnés pendant ces deux dernières
années et le service a fait de grands progrès sous ce rapport.

M. PLATT: Le ministre sait-il qu'on n'a pas fait cas de
la loi dans la distribution des certificats dans beaucoup de
ports ?

M. MoLELA.N: Ceci doit être de la faute des percepteurs
de douane, en ne demandant pas les certificats. Je sais que
nombre de vaisseaux ont été retenus par les percepteurs de
do unne, parce que les capitaines et seconds n'avaient pas de
certificat.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce vote est de 8500
de plus qu'il ne parait, car je lis sur la page suivante que
8500 sont accordées à John Taylor avec une note, " payé à
même le crédit, examen de capitaines et seconds, comme il
agit aussi comme commis du bureau."

M. LANGELIER: Une partie de cette somme est-elle
allouée aux écoles de navigation qu'il y avait à Québec, Hali-
fax et Saint-Jean ?

M. McLELAN: A Québec nous avons payé un homme
pour enseigner, et nous l'avons nommé pour examiner les
capitaines et seconds. De cette manière il a maintenu
l'école et a pu rendre de grands services à ceux qui désiraient
passer ces examens. Mais à Saint-Jean et à Halifax il n'y a
pas de somme donnée à aucun professeur à l'école de navi.
gation.

Sir RICHARD CART WRIGHT: Et ces $500 ?
M. MoLELAN: Nous ne pouvons déterminer la somme,

parce qu'elle dépend un peu des frais de voyage des capi.
taines et seconds, et que nous ne savons pas encore quelles
seront ces dépenses cette année.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'a-t-on dépensEé l'aun
dernier?

M. MoLELAN: $5,580, et les frais étaient de 88,000.
M. BOWELL : Ce que je me rappelle être le devoir des

percepteurs de douane, c'est en général, que quand un capi-
taine ou un maître de vaisseau arrêtent à leurs ports, peut-
être une fois l'an, et qu'on s'est assuré qu'ils avaient leur
licence on n'a pas l'habitude de les déranger ensuite. Cepen-
dant, vu que l'honorable député a insisté là-dessus, je
verrai s'il est vrai que les douaniers ont négligé leurs
devoirs au point cité par l'honorable membre. Il faut bien
se rappeler que les inspecteurs de ces bateaux, avant de
pouvoir les laisser voyager, s'assurent si les capitaines et
seconds qui en ont charge ont leurs certificats. Si non ils
n'accorderont pas le permis et empêcheront le vaisseau de
faire le service. Il se peut que les percepteurs, connaissant ce
devoir des inspecteurs, n'aient pas été aussi rigides qu'aupa-
ravant en demandant les certificats.

M. BAKER (Victoria) : Il arrive souvent à Victoria que
l'officier d'un bateau a un certificat de capitaine pour un cabo-
teur des côtes de l'intérieur et que le capitaine est un citoyen
américain, sans aucun certificat. L'officier va à la douane
se mettre en règle, puis, avant même qu'on ne lâche la
haussière, arrive le yankee qui prend charge du bateau
dans nos propres eaux. J'aimerais qu'on mît fin à ceci. Je
l'ai moi-même vu plusieurs fois des quais de la compagnie
de la Baie d'Hudson.

M. McLELAN: Nous y verrons.
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Pour achat de bateaux de sauvetage, stations, instru-

ments de sauvetage, entretien d'équipage et ré-
compenses pour avoir sauvé la vie...............8,00D

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ferai seulement re-
marquer au ministre que sur la côte du lac Hfuron, qui,
comme il le sait, est très exposée, on lui a fait plusieurs
requêtes pour avoir des stations de sauvetage. Le commerce
sur le lac Huron est grand et grandit encore, etilest difficile
de trouver une côte plus dangereuse pendant un vent du
sud, du sud-ouest ou même du nord-ouest. On a nommé
plusieurs points; l'honorable ministre a-t-il pris une décision
sur l'opportunité de nouveaux établissements de stations de
sauvetage sur le lac Huron.

M. MoLELAN: Informations prises, et d'après applica.
tions faites au département, j'ai senti qu'on pouvait en
établir une à Collingwood. On la bâtit maintenant. Je me
propose d'es faire à Collingwood, à l'ile Pelée, à Cobourg, à
Goderich, à Port-Stanley et à Toronto. Il y en avait à
Toronto avant, mais le bateau n'était pas bon et on se
propose d'en faire un de genre moderne. J'ai adopté
le plan de payer un capitaine pour qu'il se charge du bateau,
et il choisit l'équipage. Ces hommes pratiquent une fois par
quinzaine, et à la fin de la saison ils sont payés d'après le
nombre de fois qu'ils ont pratiqué.

M. CHARLTON: Le ministre a-t-il une station de sauve-
tage à la Longue-Pointe, sur le lac Erié, qui est le point le
plus exposé de toute la côte ? Il y a plus de naufrages là
qu'à aucune autre partie du lac Erié, et de fait plus que dans
les lacs d'en haut.

M. DAWSON: Il y a plusieurs points du lac Huron un
peu plus à l'ouest où l'on devrait avoir des stations de

ateaux de sauvetage. La navigation augmente beaucoup
sur les lacs de l'ouest; il serait opportun qu'il y out des
bateaux de sauvetage plus loin qu'à Collingwood.

M. McLELAN : Je sais qu'il y a plusieurs autres
demandes. Je les examine et nous ferons probablement
construire d'autres bateaux quand ce contrat-ci sera terminé
et aura été trouvé convenable.

M. MoNEIL: Il y a un grand besoin de bateaux de sau-
vetage plus à l'ouest que les points mentionnés par l'hono-
rable membre pour Algoma.

M. McLELAN: Je n'ai pas la liste des points qui ont été
nommés, mais seulement ceux que nous considérons mainte-
nant.

M. CHARLTON: Si l'on place une. station au nord du
lac Erié ce devrait être à la Longue-Pointe. Port-Stanley,
cité par le ministre, est loin d'être aussi exposé que la côte
de la Longue-Pointe.

M. ROBERTSON (Hamilton): J'insisterai auprès du
ininistre sur la nécessité d'établir un service de bateaux de
sauvetage à Burlington Beach, près du canal de la Baie
Blurlington. Il y a en plusieurs naufrages là et plusieurs
pertes de vies depuis ces dernières années. On devrait cer-
tainement y établir une station de ce genre.

M. DESJARDINS: Je désire savoir si le gouvernement
a décidé de récompenser dignement M. Joseph Vincent, un
homme courageux, pour les nombreux sauvetages qu'il a
opérés.

M. MoLELAN: Le département a pris ce fait en consi-
dération, vu que cet homme est dit avoir sauvé trente à
quarante vies dans le port de Montréal. Ce cas mérite
certainement une récompense et elle est en préparation.

M. PLATT : Parlant de la localité des stations, M. le
ministre a dit qu'il était difficile de connaître les lieux dan-
gereux sur une côte si étendue. Mais il y a des stations 'A
des points où il n'y a pas ou de naufrages à quinze lieues à
la ronde depuis dix ou quinze ans. Les membres qui deman-
dent des bateaux ne'les auront probablement pas où ils les

demandent. Je ne comprends'pas pourquoi on n'adopte pas
le système de demander aux maîtres-marins leur opinion.
Le ministre a la liste des capitaines licenciés, et il lui serait
très facile de lancer des circulaires demandant leur opinion
sur les points dangereux, et il serait entendu que leur déci-
sion ferait loi au département. Il est vrai que dans un cas
on leur a demandé leur avis sur la situation d'une station.
Mais on ne le suivit pas et la station fut placée où les ma
rins disaient qu'elle ne servirait à rien. C'est bien d'envoyer
un ingénieur de marine faire un rapport. Mais ni le gou-
vernement ni le département n'en savent autant là-dessus
que les marins. Leur avis et les recommandations devraient
toujours suffire. A moins qu'on n'agisse à l'avenir avec plus
de jugement que par le passé avec ces stations de sauvetage,
il est inutile que le gouvernement dépense de l'argent pour
en augmenter le nombre. Il vaudrait mieux améliorer celles
qui existent déjà.

J'apprends par un rapport apporté à la fin de la dernière
session, demandant la location de tous les bateaux de sau-
vetage en Canada et une description des bateaux et autres
détails, qu'on donne de maigres renseignements. Une seule
page contient tout le rapport du service de sauvetage de ce
pays à $8,000 par année. Il n'y avait que 8 bateaux l'an
dernier sur notre immense et dangereuse côte. Les équi-
pages ne sont pas grand'chose, il y a un capitaine qui reçoit
un petit salaire pour prendre soin du bateau, Il doit choisir
la manSuvre et pratiquer deux fois par mois. Il rassemble
un équipage-comme il peut. Si le ministre examine les
comptes il verra qu'il n'a jamais payé deux fois les mêmes
hommes, mais que c'était toujours des nouveaux chaque fois.
L'équipage ne reçoit aucune instruction, car il n'y a pas d'ins-
tructeur. Ils reçoivent l'argent, mais n'ont, comme j'ai dit,
aucun système d'exercice. Dans le comté de Prince-Edouard
nous avons deux heaux bateaux et des capitaines, c'est tout.
Les situations ne sont pas les meilleures, et quelquefois on
ne peut se servir des bateaux. Qu'un désastre survienne, il
faut compter sur un équipage improvisé, et je ne crois pas
qu'ils puissent manier le bateau avec une activité convenable.
Un des bateaux est à un ou deux milles du rivage. Quand
il fallut l'avoir l'automne dernier, on dut prendre les che.
vaux d'un homme quelconque malgré ses protestations, et
après plusieurs heures le bateau fut tiré à terre sur des
planches. Le capitaine n'était pas. tant à blâmer, car il
n'avait pas d'équipage. Personne, n'est obligé de servir.
Cette fois, il n'y eut que quatre des hommes choisis par le
capitaine qui entrèrent dans le bateau après tout. S'il y
avait quelques stations vraiment utiles, où il y aurait un
equipage avec des exercices nécessaires et une idée de la

manière de manouvrer ce serait bien. Dépenser la somme
présente sans parler d'une autre plus grande, en conservant.
ce systène, c'est jeter l'argent par les fenêtres. S'il y avait
une bonne station qui servirait de modèle, les autres y
prendraient de l'émulation. Quoi qu'il en soit, nous n'avons
pas d'équipages réguliers. Ce genre de bateaux est, proba-
blement tout ce que peuvent être des bateaux construits à
ce prix. J'aimerais à savoir du ministre où sont construits
les bateaux demandés.

M. McL ELAN: Il est vrai que nous n'avons pas beau-
coup de stations où des capitaines et des équipages ont été
nommés et soumis à la pratique. Je crois que l'honorable
député a les premières et seules, à l'exception d'tne qui a
été nommé il y a quelques semaines. Les bateaux de sauve-
tage dont parle l'honorable membre sont de vieux bateaux
en métal.

M. PLATT: La liste comprenait les bateaux de brisants.
M. McLELAN: Oui; et les autres aussi. Les places de

station où il devrait y avoir des bateaux ont été nommées.
Dans le cas où on les demanderait, on pourrait appeler des
équipages et partir. A la suite de ce système et de l'abandon
des bateaux, ils ont été négligés, et lorsqu'on les voulait on
les trouvait inutiles. J'ai essayé cet autre plan. J'ai acheté
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à Buffalo deux des bateaux les mieux finis du jour. Ils ont peut voir pourquoi on la placerait sur la côte de la baie, où
été placés dans le comté de l'honorable député. J'ai fait il ne peut y avoir de naufrages et d'où on ne pourrait porter
venir le capitaine des lacs des Etats Unis, capitaine Dobbin, le bateau à l'autre rive que sur une voiture. Je ne sais pas
pour examiner les situations et les points où les stations pourquoi on l'a placée là s'il n'est pour la commodité du
devaient être placées. Le capitaine décida que le point capitaine. La station à Wellington est regardée par les
cité par l'honorable député était le meilleur, vu que les marins comme placée mal à propos, mais on y a élevé une
chemins conduisaient à différentes places; les bateaux sont station etje suppose qu'elle y restera. J'insisterai pour qu'on
sur des voitures et peuvent être traînés par des chevaux. envoie un homme de chaque équipage aux Etats-iUnis pour
Quelquefois il faut se faire traîner contre le vent pour le faire instruire pour qu'il puisse enseigner aux autres.
pouvoir se diriger ensuite vers le naufrage. Le capitaine Ces capitaines veulent bien recevoir une instruction, mais ils
Dobbin, qui a eu beaucoup d'expérience dans le service des n'ont reçu aucune liste d'instruction. J'ai prisla peine, dans
bateaux de sauvetage des lacs des Etats Unis dit que c'est là mon comté, de faire venir de l'autro côte, des livres dans
la véritable place pour le bateau, et il a aussi approuvé le lesquels ils s'efforcent d'apprendre le système. Mais ce dont
placement de l'un d'eux à Wellington. A Wellington la ils se plaignent le plus, c'est qu'ils n'ont pas d'équipage réglé.
maison de bateaux est construite, et à lapointe des Peupliers Ils peuvent avoir des volontaires pour une saison, mais ils
on en a loué une pendant certain temps, mais l'affaire est peuvent être dégoûtés de l'exercice et ne plus revenir. Je crois
revenue au printemps et j'ai ordonné d'en construire une là. que le service devrait être réglé par la loi, et quej'équipage

M. PLATT: Sur la côte du la3 ou de la baie? devrait être autant sous le commandement du capitaine que
dans le service militaire. Maintenant le capitaine n'a sur

M. McLELAN: Je crois que c'est à la place même où eux aucun commandement, et quand ils sont en bateau ils
M. Dobbin l'a fait mettre. Je fais bâtir douze de cos bateaux, sont tous maîtres.
six pour les provinces maritimes et six pour les lacs. Les Puis on se plaint de l'absence des choses qui devraient
autres sont faits sur le même patron, mais ils ne sont pas appartenir à chaque bateau. Je crois qu'il n'y a que trois
aussi coûteux que ceux importés. Je me propose de les ou quatre ceintures de sauvetage. Il n'y en a pas une pour
donner en charge à des capitaines responsables du bateau chaque homme de l'équipage, sans compter ceux qu'ils
et de l'équipage qu'il de-vra exercer, et nous verrons à ce doivent sauver. Il devrait y en avoir au moins douze par
qu'il remplisse ces devoirs. bateau. Je suis content que le ministre fasse faire les

M. SPROULE: Je ne puis concéder à l'honorable député bateaux de ce côté de la frontière au lieu de les faire cons-
de Prince-Edouard que ces $8,000 sont gaspillées. Je truire à Buffalo, et je suppose que les chariots seront aussi
crois que c'est une petite somme mise contre une soule vie faits ici. Les deux voitures qui sont venues dans mon
sauvée, ne fût-ce que pendant plusieurs années, et je pense comté ont été faites à Buffalo, le transport a été payé par
qu'il est regrettable que cette somme ne soit pas plus cor,i- chemin de fer à la ville de Picton, douze milles plus loin que
dérable et qu'on ne fasse pas plus de stations de sauvetage. Wellington, bien qu'on sût que c'était là leur destination,
Je suis content que le ministre en fasse placer une à Owen- et sont restées là à sécher au soleil, et puis ça coûté 88 à
Sound, et je crois qu'avec l'augmentation du commerce on $10 pour les transporter à Wellington. Le service a été
en placera davantage. Quand le Jane Ward se perdit fait de telle façon que les gens le regardent comme inutile
à· Collingwood il y avait treize vies en danger, mais Il n'y a pas de comté sur les lacs intérieurs où l'on pourrait
les personnes sur le rivage ne purent porter secours parce avoir un meilleur équipage qu'à Prince-Edouard, si l'on
qu'il n'y avait pas de bateau de sauvetage ; s'il y avait ou donnait des encouragements. Je ne doute pas que les sug.
un bateau avec un capitaine, il aurait rassemblé un équi. gestions que j'ai faites à ce sujet au ministre augmenteront
page et ils auraient été au secours, mais ils furent perdus le soin donné au service du sauvetage, et qu'on établira
faute de marins. Je crois que le ministre, au lieu de deman- une école qui puisse servir de modèle aux autres équipages.
der $8,000, aurait dû demander une plus forte somme et Ceci ne pourra se faire sans un équipa ge en règle avec des
bâtir plus de stations. Je crois qu'on aurait dû en faire instructions sur l'exercice à faire. Ils n'ont pas même
une entre Meaford et Owen-Sound, et une ou deux sur l'Ile d'instruction sur la manière de faire revenir ceux qui sont
Manitoulin, où il y a eu des désastres ces années dernières, apparemment noyés : ils n'en savent rien. C'est une des
tous à une petite distance du rivage. La navigation est premières choses enseignées aux sauveteurs de l'autre côté,
fort dangereuse dans cette partie, et s'il y avait eu les choses mais ici on ne ferait aucun effort pour faire revenir un
nécessaires on aurait pu sauver plusieurs vies. Je ne pense homme qu'on aurait retiré de l'eau après quelques minutes
pas qu'il soit si difficile de trouver les points qui deman- d'immersion. Les hommes se trouvent ai impuissants
dent des stations, et il n'y a qu'à consulter les rapports de qu'ils ne tiennent pas à rester au service. Quant aux
naufrages pour placer les stations où ils ont en lieu. Je récompenses pour avoir sauvé la vie, je voudrais savoir com.
suis d'accord avec l'hoporable député de Prince-Edouard ment le ministre les accorde, sur quoi se fonde-t:il pour
sur la nécessité d'avoir des hommes exercés inour conduire savoir si elles sont ou non méritées ?
ces bateaux; mais même sans cela, avec un bateau et un
capitaine, je crois que beaucoup de vies seraient sauvées qui
ne le seraient pas autrement.

M. PLATT : L'honorable député ne m'a pas compris s'il
croit que je me plains de ce que la somme est trop grosse.
Ce n'est pas de la somme, mais do la manière dont elle est
dépensée, que je me plains.

M. SPROULE : J'ai compris que l'honorable député a
dit que l'argent était gaspillé.

M. PLATT : Il en serait ainsi si l'on dépensait 8100,000
au lieu de $8,000, avec un service insuffisant. Je trouve que
l'argent a été trop divisé et que nous devrions avoir une
station qui servirait de modèle aux autres. Nous avons
déjà huit à dix stations et nous voulons en avoir plusieurs
autres, et 88,000 ne sont pas une somme suffisante pour agir
efficacement. Quant au placement de la station dans mon
comté, je ne puis voir, et aucun marin de cette localité ne

M. MOLELAN

M. McLELAN: Généralement le vaisseau qui va -au
secours fait un rapport, puis on envoie aux informations
auprès du capitaine de l'équipage sauvé, et prenant les deux
à la fois, nous voyons qu'elle est la nature du service rendu
-s'il a été vraiment hasardeux--et accordons une récom-
pense proportionnée au danger couru, et au temps employé'
par le vaisseau. Quelque fois le vaisseau doit demeurer 24
hcures près du bateau perdu avant do pouvoirsauver*'Téqui.
page, et dans ce cas, quoique le capitaine n'ait couru alloun
danger il a droit à une récompense aussi bien que la per.
sonne qui conduit les hommes au secours,

M. FAIRBANK : Je voudrais savoir si c'est vrai qu'on
ne donne à l'équipage aucune ceinture de sauvetage ?

M. McLELAN : Nous donnons de ces ceintures. J'ai été
surpris d'apprendre que quelques employés en sont dé-
pourvus, et je prendai des informations.
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M. PLATT: On envoie des ceintures aux stations, mais

elles ne sont pas suffisantes pour l'équipage.
M. MoLiELAN: Il devrait y en avoir une pour chaque

membre de l'équipage, et quelques-unes en sus pour les per-
sonnes sauvées.

M. PLATT : Pour montrer la nécessité d'avoir des gens
dans ces bateaux qui les connaissent, je vais donner l'exemple
d'un bateau de la Pointe au Peuplier appelé à s'emparer d'un
vaisseau qui s'était détaché et avait pris le large. Quand
l'équipage retourna et arriva près du rivage le bateau était à
moitié plein d'eau et il n'en savait pas la raison ; de sorte
qu'ils sortirent du bateau et le laissèrent à l'eau toute la
nuit, et le lendemain on le sortit de l'eau avec des chevaux.

Ceci dépendait seulement de leur ignorance, et ne serait
pas arrivé s'il y avait eu un homme qui aurait su conduire
le bateau. Je crois que ces bateaux sont admirables quand
ils sont conduits par des hommes habiles; mais les marins
et pêcheurs préfèrent leurs propres bateaux, parce qu'ils les
comprennent et pourraient plus efficacement s'en servir.
Si ces bateaux étaient entre les mains d'hommes compétents
ils pourraient tenir la mer sur cette côte par n'importe quel
temps; mais les hommes ne savent pas encore comment
s'en servir.

Une question sur les récompenses touchait surtout aux
dons de médailles et de montres, et le genre d'évidence
donné au ministre sur les hommes méritant reconnaissance.
Sans aucun doute on s'est joué de ce département pour les
récompenses, qui n'ont pas été accordées convenablement,
dans mon opinion. Je n'ai qu'à faire allusion à deux cas
de récompenses par don de montres dans mon propre comté
pour convaincre le ministre que le mode d'inquisition adopté
est fautif. L'honorable membre se rappellera les deux cas
dont je veux parler. Je suis sûr que 1 évidence ne présen-
tait qu'un caractère intéressé. Ces deux hommes n'avaient
rien fait pendant ces quinze dernières années pour mériter
plus de récompenses que leurs confrères de la côte. Le
secret, c'étaient que ces deux hommes étaient des politiciens
désappointés; on leur avait promis des places qu'ils n'ont
pas eues, et comme ils sont des supports des membres oppo-
ses ils se' sont crus dignes de récompenses, qu'ils ont reçues
pour les reteriir dans leur amitié primitive. Je ne dis pas
que ces deux hommes ne méritaient rien, mais je dis qu'il y
en a en foule qui en avaient fait autant et même plus et
qu'ils sentiront qu'on les a récompensés pour quelque
raison particulière. Si c'est de cette manière que l'argent
rst distribué dans le pays, c'est pire que jeté, et il vaudrait

mieux s'en servir autrement. Je serais prêt à voter une
somme quelconque pour l'amélioration du service de sau-
vetge.

M. McLELAN: J'ai compris que l'honorable- député avait
dit qu'il y a des années, ces hommes ont sauvé la vie.

M. PLATT: Je n'ai pas dit cela.
M. McIELAN: Supposez qu'il y ait plusieurs année

que ceci soit arrivé et qu'ils n'aient jamais été récompensée
je ne crois-pas que le gouvernement ou moi-même soyons i
blamer parée qu'au lieu de les récompenser sur-le-chami
nous l'avons. Ut 'lusieurs années plus tard. J'ai rencontré ut
de ces hommes fans mon voyage dans ce comté, et sa femm<
m'a raconté les -détails d'un de ces cas; j'ai trouvé qu'i
méritait unerécompense du gouvernement. Quant à l'autr
j'ai fait prendra des informations et faire un rapport et j'a
trouvé que ces deux hommes méritaient des récompense
que je leur ai accordées afin que cela eût sur les autres quel
que infidbnce en généraL Ils verront que leurs efforts pou:
ramener ds vies ne passeront pas inaperçus et sans récom
pense de la part du gouvernement. Si on n'a à me repro
cher à la fin de ma arrière politique que d'avoir récom
pense quelqueihomines qui ont risqué leur vie pour sauve
celle deo auttés Je-m'en tirerai à bon marché.

M. PLATT: Concernant un cas arrivé il y a vingt-cinq
ans, je crois que le vieillard méritait une récompenEe qui
aurait dù être accordée alors ; mais dans l'autre cas on a
choisi un homme de l'équipage en passant par-dessus les
autres. le reste de l'équipage trouva que c'était une in-
sulte de ne pas s'occuper d'eux parce qu'ils n'avaient rien à
reprocher au gouvernement.

M. McLELAN: Je ne connaissais pas leurs opinions po
litiques.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien y a-t-il d'an.
nées que cet exemple de courage a été donné?

M. McLELA.N: Je crois que c'est une continuation de
services commençant il y a vingt-cinq ans et s'étendant
jusqu'à il y a cinq ans. Quelques honorables membres de
Québec m'ont fait remarquer qu'il y a un homme qui dans

lusieurs occasions a sauvé trente à quarante vies dans le
avre de Montréal. Il a pris l'habitude de sauver la vie, ce

qui mérite récompense, et c'est un oas semblable que celui de
l'honorable membre.

M. PLATT: Il n'y a qu'un cas dans sa longue carrière
où il a sauvé la vie à un homme par ses seuls efforts; le
plus souvent8 à 10 hommes partagent le danger et devraient
partager la récompense. Bien que l'honorable membre dise
qu'il ne connaissait pas leur politique, l'impression dans les
alentours est que la politique out beaucoup à y faire. Il y a
quelques années, quand on fit une agitation pour favoriser
ces deux hommes, une jeune personne à la Baie de Quinté
sauva une de ses camarades au péril de sa vie. La mère fit
des demandes auprès des mêmes gens qui s'occupaient des
deux hommes et il lui fat d'abord répondu que le cas serait
considéré avec les autres. Comme elle répétait sa demande
il lui fut dit que comme elle n'était guère leur ami en temps
d'élection, elle n'avait pas do faveur à espérer. Je suggére-
rai au ministre que cet argent serait bien employé pour
encourager les pêcheurs le long de la côte dangereuse de mon
comté. Le bateau de sauvetage à la Pointeau Peuplier pour-
rait être facilement déplacé si le gouvernement accordait 10 à
15 piastres à quiconque garderait un bateau assez grand
toujours prêt, avec un autre don pour chaque vie sauvée. La
côte n'est pas dangereuse, et depuis que le bateau est là il
n'y a ou qu'un cas de naufrage, et ce sont des pêcheurs et non
le bateau qui ont opéré le sauvetage.

M. BOWE LL: Je déirerais donner de justes infrmations
à l'honorable député quant au transport des bateaux à
Pictou plutôt qu'à Trenton. Mon honorable ami n'était
pas au pays alors, et j'étais à la tête du département.

On donna des ordres précis pour que le bateau fût trans-
porté à Trenton et porté par le chemin de fer à sa destina-
tion, mais par quelque erreur, il fut transporté à Pictou. Le
transport de Trenton à Picton ne coûta rien à cause de la
générosité du Grand Tronc qui faisait gratis le transport
de ces bateaux sur toute la ligne.

M. WELDON: Oà doivent être mis les bateaux.
M. McLELAN: Ils n'ont pas encore été finalement placés
M. PLATT • A-t-on fait des changements à l'île

e Sambro depuis une année ?
M. McLELAN: Je n'ai pas encore placé les bateaux

e dans les provinces maritimes.
M. WELDON: Lors du naufrage de I'Amsterdam les

journaux américains firent des accusations sérieuses contre
r les habitants de l'île.

. M. MoLELAN: Je fais mettre deux lumières nouvelles
là. J'y ai mis un nouveau surintendant, un jeune homme
énergique, qui a en beaucoup d'expérience; je vais faire
mettre un fil de téléphone à travers l'ile, à peu près vingt
milles, unissant les trois stations, de telle sorte qu'ils
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peuvent communiquer entre eux et tous se rèunir en cas de
nécessité.

M. WELDON: On a écrit des lettres de plainte contre
les habitants de l'ile; le département a-t-il eu des commu-
nications ?

M. MoLELAN : Deux ou trois hommes ont ou des
liqueurs à bord d'un vaisseau.

Recherches sur les naufrages et collection d'infor-
mations concernant les désastres et la navi-
gation ............. ....................... $1,500

M. PLATT: Le ministre veut-il dire si ses officiers sont
à blâmer pour le désastre de l'île Sambro ?

M. McLELAN: Je ne l'ai pas ici, mais je puis l'avoir ici.
Je n'ai connaissanco d'aucune irrégularité, d'aucun officier
qui a négligé son devoir dans le département.

Enregistrement canadien de navigation..... ........ $500
M. McLELAN: Ceci est pour l'enregistrement de la

navigation. Les inspecteurs sont payés par les patrons
des vaisseaux, mais les régistratours doivent tenir un certain
nombre de livres.

M. WELDON: Le gouvernement impérial n'a-t-il pas
fourni les livres et les formules ?

McLELAN: Non; on nous a demandé de faire cola.
Police riveraine de Québec et de Montréal............. $4,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce vote a été s'aug-
mentant depuis une demi-douzaine d'années, jusqu'à ce qu'il
ait atteint des proportions bien respectables. Il ne me
semble pas qu'il y ait en dans le commerce un progrès qui
demande cette augmentation si grande; même celui de cette
année. Que veut-on faire avec les 82,000 additionnelles, et
de fait que veut-on faire avec les $ 10,000 ?

M. McLELAN: A Montréal le service sera augmenté
parce que le terrain à surveiller augmentera; et les bureaux
occupés par les officiers ont été trouvés malsains, de sorte
qu'il faut en bâtir d'autres, ce qui nécessitera des dépenses;
et, avec deux hommes de plus la somme additionnelle est
nécessaire.

Enlèvement des obstacles dans les eaux navigables.. $2,000

M. VAIL: Combien a-t-on dépensé de ce crédit l'an der-
nier?

M. MoLELAN.: $350.
M. VAIL: 'Il me semble qu'on pourrait rendre le crédit

plus utile. Je suis sûr qu'on aurait pu dépenser beaucoup
plus que cela à l'avantage du peuple; je crains que ce service
ne reçoive pas du département toute l'attention qu'il mérite.

M. MoL ELAN: Quand il y a ou un naufrage dans un
havre ou un détroit, mon département voit à son enlève-
ment. Quand c'est un obstacle naturel, roches ou autre
chose, c'est au département des travaux publics à y voir.

M. VAIL: Je croyais que le département de la marine
voyait à l'enlèvement des roches.

M. MoLELAN: Non ; c'est au ministre des travaux
publics.

Salaires et redevances aux gardiens de phares...... $172,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi cette aug-

mentation ?
M. MoLELAN: Il y a beaucoup plus de phares. Nous

en avons élevé plus de 20 l'an dernier; et un grand nombre
n'ont opéré que tard dans la saison; et le salairo entier n'a
p as été payé; mais cette année, tous seront en opération et
i faudra ce montant avant la fin de 1886, un grand nombre
d e phares sont encore élevés.

M. KIRK : Le ministre a-t-il uie liste de ceux élevés l'an
dernier ?

M, McIRAN

M. McLELAN: Ils sont tous mentionnés dans le rapport.
Il y en avait de 23 à 24 de l'année 1883 à 1884.

M. VAIL : Etaient-ils pour la plupart dans les provinces
maritimes ou dans celles du haut.

M. McLELAN: Nous en bâtissons plus à l'ouest mainte-
nant. On en a élevé dans les provinces d'en bas.

M. KIRK : L'honorable membre a promis l'an dernier
qu'un phare serait placé sur l'île aux Oies, dans le comté de
Guysboro, mais je no crois pas que cela ait été fait.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne sais pas si le mi-
nistre sait que bon nombre de gardiens ont l'habitude de se
débarrasser de l'ouvrage qui leur est donné. Ils donnent à
d'autres'l'ouvrage de gardien en le payant le tiers ou les deux.
tiers du salaire qui est accordé, suivant le cas.

M. McLELAN : Cette question a été amenée à ma consi-
dération et j'ai donné ordre aux personnes mentionnées de
voir à leurs affaires eux-mêmes ou de résigner, et dans tous
les cas il ne sera pas permis de remettre à d'autres l'ou-
vrage. Il arrive quelquefois qu'un homme· demande un
congé pour sa santé, et si nous voyons que celui qui le rem-
place est capable de remplir ces devoirs, nous accordons le
congé et mettons l'autre en charge. Mais quand nous savpns
que quelqu'un ne remplit pas son devoir nous le renvoyons
de suite.

M. KIRK : l'est-ce pas la coutume, quand on a nommé
un père par exemple comme gardien du phare, que le fils
puisse faire l'ouvrage, et que le père ne s'en occupe pas du
tout lui-même. Le ministre sait que c'est la coutume.

M. McLE LAN : Souvent l'homme nommé est aidé par sa
famille, mais il doit être là pour surveiller l'ouvrage. Quel-.
quefois, les fils, les filles, ou la femme d'un homme font la
plus grande partie de l'ouvrage au phare ; mais nos inspec-
tours en faisant leurs rondes, s'informent toujours de ces
faits, et quand il y a négligence ils nous le font toujours
savoir.

M. KIRK : A-t-on jamais fait remarquer au ministre que
dans un cas, dans le comté de Guysboro', où le phare est sur
une île, la personne nommée est sur le continent, et c'est sou
fils qui est sur l'île et garde le phare?

M. Mc LELAN: Je n'en savais rien.
M. MITCHELL: Je sais des exemples où ce sont les fil#

qui les gai-dent, et ils sont beaucoup mieux et plus proprement
entretenus.

Sir RICHARD CARTWRIGIIT: L'honorable ntembre
peut avoir raison, mais il ne faut pas être trop difficile quand.
c'est dans la famille. Mais le point dont j'ai parlé est cont'
plètement distint,-la remise de l'ouvrage à une autre per
sonne de lagardedes phares, car j'ai entendu dire qu'il y avait
eu de grandes négligences. On est toujours tenté dans ces cas
de donner l'ouvrage au plus bas prix, et alors il est fait sans
aucun soin.

M. PLATT: Peut-être le remplacement de l'homme nom-
mé pourrait-il rendre service en remarquant s'il y a appro.
priation des provisions du gouvernement. J'aimerais à
savoir ce que eont devenues les plaintes faites, par lerempla-
çant du gardien au phare de Knapp, près Kingston. Je tiens
de bonne source que ce remplaçant s'est plaint de ce que les
provisions du gouvernement étaient employées pour un tout
autre ouvrage.

M. McLELAN: Je ne connais pas ce cas, je sais que nous
faisons maintenant des recherches sur des accusations de
mauvaise conduite des gardiens.

Sir RICHARD CARTWR[GHT: C'est une chose avérée
que les gens qui ont le bonheur d'avoir des maisons et des
granges tout en étant gardien duphare, ont ces maisons pein
turées de la même couleur que le phare. Je suppose que
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ces couleurs deviennent familières à leurs regards et leur
conviennent pour leurs maisons. Il n'y a pas de doute que
ces gardiens ménagent toujours une petite spéculation.
Mon honorable ami parlait du phare Knapp. Je crois que
j'en ai entendu parler et des plaintes ont été faites anté-
rieurement au département. Le ministre pourrait nous dire
ce qui a été fait. Il me semble qu'un rapport a été fait il y
a quelques années et qu'on a promis une enquête qui n'a pas
ou lieu.

M. McLEL AN: Je vais m'informer de ce cas.
Agences, rentes et dépenses dans le service des

phares et de la côte................... $20,290
M. MOLELAN : -Il y a une augmentation de 82,290.

Notre bâtisse à Charlottetown a été brûlée l'an dernier et
nous sommes obligés d'en louer une. Puis il y avait 81,721
chargés auparavant pour l'entretien des lumières. Ces deux
articles font la différence.

Entretien et réparations des lumières, sifflets de
brume, bouées, établissements humanitaires et
dépôts de provisions........................................ $308,900

M. McLELAN : Il y a une augmentation dans ce service.
L'an dernier, il y a eu 22 ou 23 nouvelles lumières. Je désire
placer des cors de brume automatiques là où il y a mainte-
nant des sifflets à vapeur. La dépense sera moins grande,
et par conséquent ce changement est désirable, comme plus
économique. Le sifflet de l'ancienne façon demandait 200 à
300 tonnes de charbon, tandis que le 'cor automatique ne
nécessitera que 70 tonnes. J'en fais maintenant construire
douze ou treize pour les mettre à la place des vieux, qui
seront conservés. Les Américains ont des duplicata de cors
ou de sifflots à chaque station. Le coût d'un cor automati-
que est de $1,000, sans compter les frais do patente, de
transport et de placement. J'ai essayé les bouées à gaz
dans le bas du Saint.Laurent. Pendant ma visite en Angle-
terre, j'ai fait des recherches à ce sujet à Londres et à
Glasgow, et j'ai trouvé qu'elles étaient nécessaires dans notre
fleuve. J'en ai importé deux et les ai placées sur le fleuve.
Elles sont remplies de gaz condensé, sont mis à l'ancre et
brûlent nuit et jour pendant trois mois. Les possesseurs de
vaisseaux et los marins en sont contents, car cela leur
permet d'avancer au lieu d'être à l'ancre toute la nuit. Si
l'on voit que l'eau agitée de l'automne ne les éteint pas, il
serait à désirer qu'on en ait davantage.

M. KIRK : Quelle est la dépense ?
M. McLELAN: Environ £700 chacune. Elles brûlent

90 jours, contiennent du gaz condensé, dont elles sont
pourvues de temps à autres sous une forme condensée.

M. GILLMOR : Placera-t-on un cor d'alarme au côté sud
de Grand-Manan, cette saison ?

M. MoLELAN: Oui.
M.WELDON : Je veux dire un mot en particulier concer-

nant les bateaux-phares Miramichi et Lady Gordon. Le vais,&
seau se rendait au havre sous la conduite d'un pilote et le
bateau fut avarié. Les commissaires des pilotes ont complè
tement déchargé le pilote de la responsabilité, mais sa.s en
tenir compte le département a intenté un procès dispendieux
à la cour de l'Amirauté et le procès fut renvoyé. Il y a une
disposition des plus extraordinaires dans nos lois contraire à
celle d'Angleterre, rendant le maître du vaisseau respon-
sable quand il est conduit par un pilote. Le propriétaire du
vaisseau est un adversaire du chef du gouvernement présent.
Il s'est opposé au ministre des finances l'an dernier et il lui
en a fait coûter beaucoup, quoique non seulement la cour
ait décidé en sa faveur mais ait condamné le département à
payer les frais. Et après avoir forcé ce monsieur à des
dépenses on devrait leur faire face. Le ministre en out com-
munication, mais l'affaire fut poussée de la manière que je
vous ai dit.

M. MoLELAN: Au procès les commissaires pilotes ont
pu donner un rapport différent de celui qui nous a été donné.
On a rapporté au département que le pilote avait tort ainsi
que le maître du vaisseau. Quand on s'est adressé à lui,
n'ayant pas eu de réponse il n'y avait plus qu'à poursuivre
pour faire payer les dégats.

M. WELDON : Il a dit qu'il a répondu aux avocats et au
département, niant toute responsabilité, ce qui montre que
le département n'a pas fait beaucoup de recherche sur la
question, parce que le résultat est beaucoup de frais, et
une enquête faite, la décision des commissaires a été main-
tenue par la cour de vice-amirauté.

M. PLATT: Je voudrais appeler l'attention du ministre,
comme je l'ai fait l'an dernier, sur une pétition reçue des
marins du lac Ontario, concernant la nécessité de changer
les lumières dérangées à la baie Weller. L'honorable
membre a promis d'y envoyer des ingénieurs pour faire
rapport, mais rien n'a été fait. Ils représentent que ces
lumières ne sont pas bien placées vis-à-vis le chenal, qu'elles
sont trop basses pour être de quelque utilité, et que les
bouées ne sont pas placées à propos. Le chenal s'est modifié
beaucoup depuis ce temps-là, et la question n'en est que plus
importante. A cause de cette mauvaise position deux ou
trois vaisseaux ont échoué là cette année. J'espère que le
ministre ne laissera pas passer une autre année sans envoyer
son ingénieur visiter la place.

M. BOWELL : Les lumières telles que placées primitive.
ment étaient.elles correctes ?

M. PLATT: Les matelots disent que non.
M. BOWELL : Cela ne peut être, elles ont été placées

par le gouvernement précédent.
M. WELDON: Par un changement dans notre acte les

vaisseaux canadiens sont responsables quand les vaisseaux
anglais ne le sont pas sous l'acte de navigation marchande.
J'ai compris que notre acte était une copiesexacte de l'acte
anglais, mais on a fait un changement radical qui affecte
sérieusement les vaisseaux canadiens.

M. MoLELAN: L'honorable membre m'a fait remarquer
ce fait il y a quelque temps et il est maintenant sous consi-
dération.

Lumière du Cap Race........................ ................ $1,300
M. MeLELAN : Je dois dire, à propos de cet article, que

le gouvernement anglais nous a fait une proposition. Le
gouvernement a imposé une taxe sur tout vaisseau venant
au Canada, sur la lumière du Cap Race, taxe qui, fait
maintenant une somme d'environ £13,000 ou £14,000 ster-
ling, et ils nous proposent de nous charger d'entretenir la
lumière et de nous payer une certaine somme qui nous
permette probablement d'abolir la taxe.

M. WELDON : Quel est le coût de l'entretien ?
M. McLELAN: Selon mes calculs, il en a coûté plus au

gouvernement anglais que nous ne pourrions payer. Je
crois que 81,300 et l'intérêt de la somme qu'ils nous donne-
raient nous permettraient de l'entretenir et de procurer le
passage gratis à nos vaisseaux.

M. WELDON: La navigation étrangère ne paye-t-elle
pas ?

M. McLELAN: Oui, tout au nord d'un certain point.
Achèvement et construction de phares et sifflets

d'alarme ................. .......... $4,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

ne nous a pas donné un détail de ceci. Règle générale nous
avons une sorte de mémoire nous donnant ces détails.

M. McLELAN: Je ne l'ai pas fait imprimer, mais je l'ai
ici. Je me propose de mettre une lumière à l'entrée du lao
Nipissingue, une alarme de brouillard à l'tle Caribou, au lac
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Supérieur, et une autre au cap Tonnerre. Les Américains
en ont une sur leur pointe, et les marins disent que quand
ils.peuvent apercevoir celle-ci, s'il y en avait une sur l'autre
pointe, ils pourraient se rendre à Port-Arthur même dans la
brume.

On doit placer des lumières et des cors d'alarme dans dif-
férents autres endroits, et la balance du crédit sera employée
pour l'achèvement d'ouvrages commencés, Les évaluations
que nous avons faites ont été peu élevées, et il faut finir les
lumières commencées.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est le nombre
total de phares maintenant en opération.

M. McLELAN: Environ 590,
M. WELDON: Je voudrais appeler l'attention du ministre

au phare de Quaco-Head, brillé en 1881, comme prouvant
l'importance de ne pas changer le site des phares. L'effet
des changements dans ce cas a été désastreux. Le phare
était sur un récif en face de la baie, et quand il fut brûlé on
en fit un autre à la tête de la baie, achetant quatre ou cinqacres de terre au coût de $40 l'acre. Depuis ce temps il
s'est perda quatre ou cinq vaisseaux. Dans un cas, celui du
J. Baxter, MM. R. Brown et Heber Brown sont allés deux
fois au vaisseau et ont sauvé un passager, une dame, et
l'équipage, et méritent certainement une récompense. L'un
est l'aide.gardien du phare, quoique je ne sache pas si
depuis ce temps il n'a pas été renvoyé. Le vieux gardien, là
depuis 28 ans, a été renvoyé ou mis à la retraite, et un
nommé Charles Brown a pris sa place. L'an dernier un
grand trois-mâts américain s'est heurté aux récifs. Un
homme fut sauvé et le reste de l'équipage fat perdu, et une
circonstance pénible est que le contre-maître et quelques
hommes passèrent la nuit sur les fondations de l'ancienne
lumière et moururent, et on trouva leurs corps le matin. On
a beaucoup parlé de ce gardien entendant les cris des nau-
fragés et ne faisant rien pour leur porter secours. Je crois de
mon devoir d'atgrer l'attention du ministre à ce sujet,le chan-
gement de situation du phare ayant été non un bien, mais
causant au contraire non seulement perte de propriété, mais
de vie.

M. McLELA.N : Je crois que l'honorable député va trop
loin en disant que ce naufrage eut lieu par suite du change.
ment effectué d'après l'avis de marins qui ont visité la
place et parlé en faveur du changement. Je crois que le
naufrage en question a ou lieu pendant une épaisse tombée
de neige et au milieu d'un brouillard qui ne permettaient de
distinguer aucune lumière.

M. DAWSON: On a accordé des crédits pour des lumières
sur les grands lacs il y a quelques années. Je suppose
qu'on les exigera plus tard. Il y a deux ans on a accordé des
crédits pour les phares de Victoria, de la Rivière des Espa-
gnols et pour quelques signaux sur le lac Supérieur.

M. McLELAN: Je ne me souviens pas particulièrement
des phares nommés par l'honorable député, mais tous les
phares demandés sont en voie de construction.

M. DAWSON: Toutes les lumières de cette partie du pays
ont été placées où elle peuvent faire le plus de bien. Tous
les phares sont admirablement placés et entretenus ; nous
en voulons seulement davantage. J'appelle seulement l'at-
tention à cette question, afin qu'on ne l'oublie pas.

M. WEL DON: Depuis le printemps de 1883 il y a en
trois naufrages à Quaco, où il n'y en avait pas auparavant,
Je ne me rappelle pas, d'après la correspondence déposée,
qu'aucun marin ait examiné le site. Mais il y a les faits
qu'il y avait moins de naufrages, et que si le phare avait
été à son ancienne place il aurait pu faire voir le bateau
à temps et sauver 14 à 19 vies.

M. KIRK: Je voudrais encore m'informer des prépara-
tions faitas, il y a quelques années, pour l'érection d'un phare

M. McLELAN

à l'île aux Oies. L'an dernier on m'a expliqué le retard en
me disant qu'il était difficile de se procurer le terrain sur
lequel l'officier rapporte que le phare devait être construit.
Le ministre annonça l'au dernier qu'il voulait exproprier le
terrain et bâtir la maison.

M. McLELAN: Je vais prendre l'information et la
déposer.

M. GILLMOR: A-t-on appelé l'attention sur le phare de
Colbar ? J'ai là des amis qui m'ont dit que c'était 'idée
générale que le phare était mal placé. Quand le phare était
sur le récif les vaisseaux étaient mieux avertis que mainte.
nant qu'il est en dedans. J'ai beaucoup de confiance dans
le jugement de M. Harding, mais ceci est réellement une
question sérieuse, et je voudrais savoir si c'est d'après son
rapport que la maison a été bâtie en dedans du récif.

M. McLEL AN: Si je me souviens, c'est d'après le rapport
de M. Harding que le changement eut lieu.

M. WEL DON: Au sujet des communications téléphoni-
ques et télégraphiques sur l'Ile de Sable, l'honorable député
a dit que cela coûterait environ $100,000. A-t-il eu des com-
munication.s avec los gouvernements anglais ou américain,
vu que ceci est une affaire dans laquelle ces gouvernements
devraient su porter une part? L'ile de Sable est directe-
ment sur le chemin des vaisseaux qui se rendent aux Etata-
Unis et en Angleterre.

M. K[RK: Où a-t.on l'intention d'ériger ces stations de
signaux ?

M. MALELAN: Principalement le long du golfe Saint.
Laurent, dont une partie s'étend sur la côtede la Nouvelle.
Ecosse.

M. PAIN1': J'appellerai à l'attention du ministre la né.
cessité pressante qu'il y a pour une station de signaux au
détroit de Canso,en connexion avec le phare de la Pointe Tup.
per. Ce n'est qu'à un demi-mille d'où les grands vaisseaux
passent tous les jours, et ce serait un grand avantage que de
les signaler à leurs propriétaires ou agents.

M. KIRK: Je confirme l'avancé de l'honorable député
pour Richmond (M. Paint). En 1882, quand nous travail-
lions pour notre élection, mon adversaires déclara que dans
les estimations il se trouvait $7,000 pour l'érection de
signaux dans Guysboro'. Pas une seule piastre n'a été dépen-
see. Je demanderais si ces $7,000 doivent être dépensées
dans ce comté ?

Pisciculture, construction de pases ndgratoires,
et dégagement de rivières............ ....... ... 35,000.

M. WEL DON: L'honorable ministre peut-il nous dire
quelque chose sur le succès des établissements de pisoloul-
ture ?

M. MoLELAN: Il en est parlé au long dans les rap-
ports soumis à la Chambre, et tous les ans nous entendons
dire qu'ils sont d'un grand avantage. Au sujet de la Nppisi-
guit, il est venu ici un monsieur avec qui j'ai en.une conver-
sation, et je lui ai demandé s'il ne voulait pas mettre sous
forme de lettre à mon adresse ce qu'il en savait. J'ai reçu
de lui une lettre datée du 8 juin, dans laquelle il dit:

raime preuve des résultats pratiques qui ont suivi la distribution du
frai de Eaumon provenant des établissemnts de Ristigouche et de 'Mirs-
michi, dans la rivière Nepisiguft, j'ai l'honneur de citer de& faits dont
j'ai fait moi-n me l'observation. Dans l'année s881, après le dépôt
du frai provenant de Ristigouche, en 1878, dans le Népisignit, il y est
dans cette rivière un plus grand retour de fretin que parle passé,
et dont la plupart étant plus os et d'une forme bien différente du
vrai fretin de la Népisgnit, ne laissant aucun doute sur leur origine.

'était le résultat du frai de laRsatigouche déposé en 1878,. erumi. en
1883, après le dépôt du frai de la Miramichi, il y eut une quantité
extraordinaire de fretin dans le Népisiguit. Maintenant, mi ce n'est pour
un oil observateur, le jeune saumon dela Miramici ne diffrèrpas beau-
coup*de celui de la Néplsiguit, cette quantité excessive était duo au dépôt
du frai provenant de la Miramiehi, et, mettant cette questron hors de
doute, l'année suivante, 1884, les péheurs à la mouche sur l riiire
et les pécheurs au filet sur la côte observèrent une distinction visible
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dans lalupartdea'saumons ris, différents des saumons de la Népisigoit,et ot de ctte opnio queqîtat du saumon de la irmcetdl.
la conclusion toute naturelle que c'était le résultat du dépôt du frai
de la Miramiebi dans les eaux de la Népisiguit. en 1880.

Ceci suffit sur le point dont parle l'honorable député.
M. EDGAR: Je demanderai au ministre s'il a essayé de

pourvoir de saumon les rivières qui coulent dans le lac
Ontario. Ceci a été fait pendant un certain temps dans
tous les cas, et tous les ans je crois que le saumon a remonté
la rivière jusqu'à Newcastle, comme il l'a fait pendant les
années precédentes dans les rivières Humber, Don
et Credit; les saumons ont abandonné ces rivières à cause
des digues de moulins que l'on a construites sur ces
rivières; mais ils ont toujours remonté jusqu'à Newcastle,
où est l'établissement de pisciculture. J'ai compris que le sau-
mon devait être déposé dans un nombre de rivières coulant
dans le lac Ontario, mais je n'ai ni appris ni su si les résultats
étaient heureux ou non. On a tenté une autre expérience
intéressante en mettant du frai de saumon dans quelques-
unes des rivières qui coulent dans le lac Huron, pour essayer
s'il était possible que le saumon existât sans arriver à l'eau
salée. Certainement les saumons existent dans le lac On-'
tario, et les uns disent qu'ils se rendent à l'eau salée, et
d'autres disent qu'ils ne recherchent que les eaux profondes
dans le lac Ontario. Mais dans tous les cas, si l'on avait
réussi à faire venir le jeune saumon à la rivière où il avait
été produit dans le lac Huron, il n'aurait pas en la chance
d'escalader les chutes Niagara en revenant de la mer.
Peut être le ministre pourra-t-il nous parler du résultat de
cette expérience.

M. MoLELAN: Je ne suis pas en état de donner à l'ho.
norable député l'information qu'il demande. J'étais sous
l'impression qu'il n'y avait pas eu de saumon dans la rivière
Newcastle ces dernières années. J'ai appris par M.
Wilmot, le directeur de l'établissement de Newcastle, que
ces saumons, il y a quelques années, étaient très nombreux
dans cette rivière, mais qu'il avaient maintenant disparu
entièrement. Il attribuaitcela au fait que l'eau était devenue
plus chaude à mesure que le pays perdait ses forêts.

M. TAYLOR : Il y a deux ans j'ai fait une demande au
département pour une provision de frai de saumon, et j'en ai
obtenu dix bottes, quatre desquelles j'ai placées dans un lac
intérieur dans lequel il n'y avait pas de poisson. Il y a un
creek passant de ce lac à un autre lac, et entre les deux il
y a un pouvoir d'eau. A l'arrivée des temps froids le pro.
priétaire du moulin découvrit qu'un grand nombre de sau-
mons avaient été tués par les roues en passant. Ils étaient
longs de 4 à 6 pouces. Ils avaient été mis au printemps, et
ceci eut lieu en automne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois que la diminu-
tion dans le nombre de nos poissons est due aux habitudes
des pêcheurs de détruire le poisson pendant la saison de
production. Dans certaine partie du lac Ontario j'ai observé
constamment qu'en dépit des ordres du département, d'im-
menses quantités do poissons sont pris à l'époque de la
reproduction.

M. LISTE R : Quant à ce qui regarde les pêcheries dans
la baie Georgienne et auteur de l'ile Cockburn, des plaintes
ont été faites sur ce que les inspecteurs n'étaient pas assez
diligents. La saison de rigueur n'est pas du tout observée
par les pêcheurs. Des personnes très respectables m'ont
assuré qu'ils avaient vu le poisson sortir des bateaux de ces
pêcheurs par pelletées. C'est connu qu'il en est ainsi. Si
ce genre de pêche se prolonge encore quelque temps, il en
résultera la disparition du poisson du lac Huron, et ce sera
un grand malheur pour les personnes engagées dans cette
industrie.

M. McLELAN: J'ai donné beaucoup d'attention à la
saison productive pour les poissons dans la baie Georgienne
et les lacs du Nord-Ouest, et cette année j'ai prolongé le

383

temps prohibé d'environ vingt jours, car je me suis per-
suadé que l'époque n'était pas assez longue, et j'espère par
ce moyen éviter la grande destruction de poisson pendant
la saison de reproduction.

M. DAWSON: Les pêcheries dans le lac Huron sont en
grande partie comprises dans le district que j'ai l'honneur
de représenter, comme l'est aussi l'île Cockurn. Je crois que
la cause de la destruction du poisson est due à un degré con-
sidérable à l'excès de la pêche. Les habitants, les métis et
les sauvages vivent en grande partie du poisson qu'ils
prennent, et ont beaucoup à souffrir de la pêche que font
les gens qui viennent de loin. Il y a un système qui, à mon
avis, devrait être aboli, et c'est le système qui donne des
licences de bateaux. Une bande d'hommes ont une licence
de bateau pour $5; ils sortent dans toutes les saisons pro-
hibées et vont partout, n'ayant aucun intérêt à conserver
le poisson, mais bien à en prendre autant que possible. Je
crois que le meilleur système est d'accorder des licences
pour certaines places, pour certaines distances dans les-
quelles on peut pêcher, parce que le possesseur d'une licence
est intéressé à protéger sa part et a empêcher qu'elle ne
suit ruinée par trop de pêche.

M. SPROULE: Les pêcheurs dans la baie Georgienne
ne désirent pas que leurs licences soient localisées, ils
veulent avoir des licences pour bateaux. Ils avaient alors
de très bonnes places pour la pêche et pêchaient parmi
d'autres pêcheurs. Quand venaient des temps orageux ilsse
mettaient à l'abri de l'île, et ils pêchaient avec beaucoup
plus d'avantage que leurs compétiteurs. A Meaford, Owen.
Sound, Collingwood, et jusqu'à Penetanguishene, le système
do licenciement de localités a été aboli, et ils n'ont licencié
que des bateaux. Mon expérience concernant les abus des
pêcheries n'est pas celle du député qui vient de parler. Je
crois que les pêcheurs de la Baie-Georgienne observent très
bien les règlements et ne pêchent pas dans la saison prohibée.
«Un grand nombre d'abus, me dit-on, viennent des Américains,
qui pêchent dans la baie Georgione et dans le lac Huron.

M. DAWSON: Les pêcheurs ont tari toutes les pêche-
ries de la baie Georgienne et vont maintenant à l'ouest, dé-
pourvoyant les eaux d'Algoma et privant les gens do leurs
moyens de subsistance. Dans quelques années, il n'y aura
plus de poisson à se disputer. Dans Algoma, le poisson
est le pain de vie des sauvages et des métis, et c'est aux
sauvages de ce pays ce que le bison était aux sauvages des
plaines. Quelques sauvages sont à demi-morts de faim à
cause du manque de poisson. Les pêcheurs de la baie

'Georgienne devraient demeurer plus près de chez eux et il
devrait y avoir un plan adopté pour les retenir.

M. SPROU.TLE: Ce but peut être obtenu en forçant les
pêcheurs à se servir de mailles plus grandes pour leurs filets.
La maille présente est trop petite, et une grande quantité
de petits poissons est prise. Dans les règlements concer-
nant les filets ce mal sera évité à l'avenir.

M. LISTER: L'information que j'ai concernant les
pêcheurs qui ont le droit de pêché dans la baie Georgienne
et à l'Ile Cockburn, provient d'une source si sûre, que je puis
prouver les déclarations que j'ai faites, que ces pêcheurs ont
jeté de leurs bateaux des pelletées d'eufs des poissons qu'ils
ont pris pendant la saison défendue. La compagnie
dont je parle est très puissante, et fait la pêche sur une grande
échele. Elle a un grand nombre d'hommes a son service,
un grand nombre de bateaux et de remorqueurs à vapeur.
Ils prennent tons les mois des poissons pour la valeur de
milliers de piastres et les transportent à Détroit et autres,
ports, où ils trouvent facilement à le vendre. Que le poisson
ait été pris ou non dans un temps défendu, cela tire à peu de
conséquence pour l'acheteur; mais pour les sauvages c'est
d'une conséquence vitale que cette saison prohibée soit
observée, vu qu'autrement leur provision est détruite. Si
un inspecteur n'est pas suffisant, on devrait nommer d'autreQ
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inspecteurs, et quoi qu'il arrive, la saison prohibée devrait
être observée avec rigidité, et les coupables devraient être
punis. Ce que j'ai dit je suis prêt à le prouver.

M. DAWSON: Le temps prohibé n'était autrefois que
de dix à douze jours. Le département, avec bancoup de
raison, l'a étendu-à un mois.

hi. KIRK: la question de protection des pêcheries de
rivières, offre des difficnités fort grandes. Les règlements
dans la Nouvelle-Ecosse sont assez sévères, mais il est diffi-
cile de les mettre à exécution. Ce serait meilleur marché
de protéger les rivières que de les fournir de frai provenant
des établissements à cet effet. Une autre cause de la décinai-
son dans la provision du poisson est l'état des rivières dans
certaines localités. Une pétition a été présentée au départe-
ment, demandant qu'une somme soit placée dans les estima-
tions à l'effet de faire disparaître les déchets de Country
Harbor. Quant à Indian Harbor, la rivière s'emplit quelque
fois de sable, et une somme minime devrait être dépensée
tous les ans pour la tenir libre de tout obstacle. Et encore,
il y a plusieurs rivières sur lesquelles il y a des digues qui
les obstruent et qui nécessitent des chemins pour les pois-
sons. Il y en a une qui a été signalée à l'attention du mi-
nistre plusieurs fois, et l'inspecteur en a fait un rapport
cette année, comme l'année dernière. Elle est appelée la
digue du moulin Fisher, et il devrait y avoir là une excel-
lente ouverture pour les poissons. J'ai déjà plusieurs fois
recommandé qu'un garde soit placé à cette place. Il y a eu
un passage pendant quelque temps, mais il était fait à l'an-
cienne façon et de peu d'utilité. Ce passage est sur l'affluent
est de la rivière de l'Est de Sainte-Marie. Je ne crois pas que
le saumon passe par là maintenant, mais le gaspareau et la
truite le font, et s'il y avait un passage suffisant, je ne doute
pas que le saumon y passerait.

M. EDGAR: Quant à la pêcherie de Newcastle, j'ai pris
quelque peine à observer les résultats qui concernent la
truite tachetée. Je trouve que depuis 1877 ces poissons ont
donné un grand nombre d'oufs et déposé une grande quan-
tité de frai-de 50,000 à 200,000 oeufs par année, et il y a
presque autant de frai que d'oufs signalés. Maintenant, je
ne puis pas voir dans les rapports les endroits où ces œufs ont
été distribués, ni puis-je trouver quels ont été les résul-
tats pratiques obtenus par toute cette dépense. C'est un
sujet d'un grand intérêt personnel pour bien du monde dans
ce pays, et il y a même un intérêt commercial important.
Il paraît qu'il y a environ un million d'œufs produits pour la
distribution contre à peu près la moitié de frai qui éclot, et
si quelque intelligence ou quelque soin avaient été pratiqués
en les répandant dans les rivières d'Ontario, au lieu de voir
le poisson beaucoup plus rare chaque année, on aurait vu
leur quantité s'accroitre. Nous savons qu'en France et en
Allemagne, quand un homme a sur son terrain un ruisseau
ou un creek, il en fait une source de revenu aussi bien
que de plaisirs en cultivant et en produisant la truite. Ils
apprennent comment extraire les oeufs et comment les
placer où un peu d'eau courante les fera éclore à une époque
de l'année convenable. Rien n'empêche que cela ne soit
fait dans Ontario. Je crois, comme question de fait, que le
gouvernement ne colporte pas les oeufs ou le frai ou ne les
vend pas à des particuliers. Je suppose qu'il les distribue
dans les cours d'eau, gratuitement, et dans tous les cas, je
ne vois pas d'argent rapporté par la vente qu'on en fait.

M. MoLELAN: Il. n'y en a pas de vendus.
M. SPROULE: Vous ne devez pas avoir cherché bien

loin, où vous auriez vu comment on les distribue.
M. EDGAR: S'ils ne sont pas vendus, je crains bien qu'il

ne se passe quelque chose de la sorte à Newcastle. Je ne
suppose pas que le département permette que là on fasse
éclore des oeufs pour que le directeur les achète pour les
revendre. Ce serait la même chose, et j'ai sur ce point des
oorrespondances de deux sources différentes. J'ai une lettre
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adressée à un de mes amis par M. Wilmot, dans laquelle des
informations étaient demandées sur la manière d'avoir du
frai; il dit qu'il ne peut pas lui en fournir, que les oufs
manquent, mais qu'il essayera d'en avoir d'autres personnes
à tant le mille. Il les fera éclore gratuitement, et puis ils
pourront aller les chercher. Maintenant, c'est une chose
extraordinaire que dans deux années différentes et qu'à
deux personnes différentes on ait fait des plaintes de ce
manque de provision, parce.que dans chacune de ces années
de 1877 à 1884, je trouve qu'il y a eu presque deux fois
autant d'oufs de déposés que de frai signalé. La première
était écrite en novembre 1881, dans laquelle M. Wilmot
répond à quelqu'un qui construit un étang qu'il voudrait
voir approvisionné. Il est magnifique cet étang, je l'ai vu
moi-même.

M. BOWELL : Etait-ce de la truite de ruisseau ?
M. EDGAR : Oui; il écrit en novembre 1883:
Si vous me faites savoir à Noël quel nombre vous aurez besoin, je

pourrai vous dire ce qu'ils coûteront, vu que le seul montant que vous
ayez à payer sera le premier coût des oeufs.

Puis il dit qu'il les fera éclore pour rien, mais il ne dit
pas combien ils coûteront. Puis en novembre 1882, il dit:

J'ai envoyé mes ordres pour toue les oeufs demandés depuis quelque
temps et j'ai presquo peur qu'il ne soit trop tard maintenant, mais si
vous me télégraphez quel nombre vous voulez, je télégraphiral aux
éleveurs et saurai s'ils peuvent me les envoyer maintenant. Ne mettez
pas de retard à ceci, vu qu'un jour ou deux peuvent faire une grande
différence. Ils vous coûteront $5 le mille et on les fera éclore gratis.

Ainsi, dans tous les cas, il est là faisant éclore aux
dépens du gouvernement des œufs pour les éleveurs. Ma
correspondance me donne le rapport suivant, de ce qui
arriva dans la suite :

Quant à ce qui regarde Wilmot et le poisson, son prix était de $5 le
1,000 pour oeuts et frai éclos. J'ai donné un ordre pour 15,000, et après
m'avoir fait attendre six mois, il m'a désappointé ce qu, de fait veut
dire la perte d'une année, quand je me suis délodé à aller aux Etats-
Unis, voir Seth Green, à Rochester, et pendant que j'étais là il M'a
offert de me donner tout ce qu'il avait gratis. Il dit que si Wilmot lui
avait envoyé un ordre pour un nombre quelconque, ils lui auraient été
envoyés de même gratuitement.

Ceci est bien extraordinaire quand M. Wilmot dit qu'il
était obligé d'envoyer 65 le mille. L'autre monsieur reçut
une lettre de M. Wilmot datée de septembre 1884, et il dit,
répondant aux informations sur le même sujet :

.Quant an jeune frai produit par les oufs, nous obtenons quelquefois
des oufs pour des particuliers quand ils nous fournissent les fonds
nécessaires pour faire l'achat et quand nous les faisons éclore ici gra-
tis. Les oeufs sont ordinairement vendus par les marchands américains
pour $4 à $5 le mille. Quand nous tenons un lot d'oufs comme cela
nous arrive quelquefois des provinces d'en bu, on ne dis pose de ces
oeufs que par l'intervention du ministre de la marine à Ottawa. Il
faut faire une demande formelle.

Je pense que c'est extraordinaire que cet établissementne
puisse pourvoir les rivières gratis si le gouvernement le
maintient de cette façon, et c'est encore plus malheureux si
les ressources fournies ne sont employées que pour permettre
à une autre personne de vendre des oeufs de truite dans le
pays, quand c'est certain qu'une énorme quantité d'ufs
sont produits pendant l'année.

M. McLELAN : Pas beaucoup de truite tachetée ; il n'y
on avait que 50,000 l'an dernier.

M. EDGAR: Cette année, 1882, il y en avait 200,000.
M. McLELAN: J'espère que l'honorable député me

donnera les noms des messieurs, parce qu'il émet une accu-
sation contre M. Wilmot, et il est nécessaire que l'on fasse
des recherches.

M. EDGAR: Oui, je vais vous donner les noms de suite
M. McLELAN: Je ne crois pas que M. Wilmot agisse

avec l'intention de faire du profit. Je sais que nombre des
établissements des Etats-Unis font payer pour leur frai et
leurs oeufs. J'admets que si un particulier demandait à M.
Seth Green du frai il pourrait peut-être l'avoir grati, mais
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il ne les donnerait pas pour faire des affaires. Si M. Wilmot
peut acheter au delà des frontières des gens qui font un
commerce d'élever et de vendre le frai, pour un, particulier
dans notro pays qui vert pourvoir une rivière ou un lac,
et si M. Wilmot les fait éclore dans l'établissement du gou-
vernement, je ne crois pas qu'il ait rien fait de bien mal.
Tout le poisson éclos là-bas est distribué plus ou moins
dans tous les comtés de la province d'Ontario où il y a des
cours d'eau qu'il croit bons pour le poisson et vers lesquels
il y a moyen de transporter le jeune frai sans l'en-
dommager.

M. SPROULE: J'ai en des communications avec des
Américains sur le même sujet et je sais qu'ils ont l'habitude
de vendre les oufs. Un monsieur de Rochester à qui j'ai
écris plusieurs fois m'a informé qu'ils pourraient être
achetés au même prix que celui indiqué par l'honorable
memble, 85 le mille. Je crois qu'il se trompe tout à fait
quand il dit qu'on ne sait pas où il y eu du frai distribué.
A ma connaissance, depuis quelque années, il a été distri-
bué dans la baie Georgienne.

M. EDGAR: Je ne parle que de la truite tachetée.
M. SPROULE: Je croyais qu'il parlait de tout le poisson

éclos dans cet établissement. La traite tachetée a été bien
limitée. Quand on a demandé au ministre de la marine et
des pêcheries, on en a toujours commandé; quand il y en
avait, et, à ma connaissance dans ma partie du pays où il
a été mis dans les courants il a toujours fort bien réussi.

M. EDGAR: Je crois que ce serait une très bonne chose
si ce département, dans le but d'accroître le nombre de
truites tachetées dans le pays dirigeait la préparation d'un
opuscule de quelque sorte, pour instruire le peuple touchant
leur protection, comme de permettre aux arbrisseaux et aux
buissons de pousser le long des cours d'au. C'est bien connu
que beaucoup de rivières deviennent inhabitables pour la
truite parce que la température est devenue trop élevée par
suite de l'exposition au soleil, et quand les arbres grandis.
sent sur le bord ils gardent la température plus basse en
été. Si l'on donnait quelques instructions de ce genre et
s'il était déclaré que les gens pourraient obtenir du frai, et
même si les municipalités savaient qu'elles peuvent avoir
leurs rivières approvisionnées, ce serait une bonne chose
pour le pays.

M. LISTER : Je vois qu'un nomme P. McCarrum et un
J. B. Moody sont nommés inspecteurs de l'affluent nord de
la rivière Sydenham. Je demanderai au ministre quelles
licences ont été prises pour pêcher dans cette rivière ?

M. McLELAN : Je ne suis pas prêt à répondre à cette
question ; mais même dans les cas où aucune licence n'a été
prise, s'il y a du poisson dans la rivière, il est nécessaire de
nommer des gardiens et des inspecteurs pour la protéger.

M. LISTER: Comme question de fait, il n'y a dans cette
rivière aucun poisson qui ait de la valeur commerciale. Ce
n'est que l'autre jour que j'ai reçu une lettre d'un ami dans
mon propre comté, me faisant connaître que de garder M.
Moody dans la position de surveillant est tout à fait ridicule.
Depuis quelques années M. Moody a retiré $50 ,par an, et
n'a absolument rien fait. Il n'y a pas un poisson à prendre
entre les deux pointa qu'il doit surveiller.

M. SPROULE : Ces gardiens sont divisés sur tout le
comté, mais ils ont été nommés par le gouvernement précé-
dent. Ils sont un grand nombre dans mon comté qui reti.
rent $50 par an et qui n'ont pas fait une journée de travail
depuis qu'ils ont été nommés. S'il étaient renvoyés main.
tenant, on dirait que c'est parce qu'ils sont des adversaires
politiques.

M. LISTER: M. Moody a été nommé par ce gouverne-
ment-ci. Pour moi, cela n'a aucune importance que ces
officiers soient conservateurs ou réformateurs. Mais ce
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n'est pas raisonnable que tant d'hommes soient payés pour
ne rien faire.

M KIRK: Retranchez tous les gardes dans la Puissance
parce qu'il ne font rien et il ne vous restera rien.

M. McLELAN: Que l'honorable député en nomme
quelques-uns dans son comté.

M. KIRK : J'en pourrais nommer par douzaines qui ne
quittent pas leur maison, si restreint est leur ouvrage.

M. McLELAN: L'honorable député veut-il m'envoyer
leurs noms ?

M. KIRK : Non; je ne donnerai pas de noms. Il ne faut
pas s'attendre à ce que ces hommes recevant une si minime
rétribution, passent leurs nuits et leurs jours à chercher
ceux qui violent la loi. Ils attendront que quelqu'un
vienne les avertir. Je crois qu'il vaudrait mieux pour la
ministre qu'il ait moins d'hommes et qu'ils les paie mieux.

Pêcheries, vaisseaux et steamers de protection,
entretien et réparations.................................. $50,000

M. MoLEL AN : Parlant de cet item, j'ai expliqué que
les pêcheries canadiennes seraient placées sous la charge du
département des pêcheries, et il est nécessaire qu'une
somme soit votée pour le service des pêcheries. Nous espé.
rons qu'il ne sera pas nécessaire de dépenser une grosse
somme, mais il est possible qu'on n'arrive à aucun résultat
avec les Etats-Unis, et il peut être nécessaire que nous
voyions à la protection de nos pêcheries. Je me propose
de prendre le Druid pour cet ouvrage et de demander bien.
tôt des soumissions pour faire les réparations nécessaires et
le rendre propre au service.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il est nécessaire que
nous ayons quelque idée de la façon dont le gouvernement
se propose de se servir du crédit. Allons-nous avoir un grand
nombre de petits bateaux ou de forts steamers pour croiser
ça et là, ou qu'est-ce que le gouvernement se propose de faire
pour protéger les pêcheries avec ce crédit ?

M. McLELAN: J'ai expliqué que la Canadienne va être
maintenue et sera employée à ce service et que le Drui(l
aura des machines neuves et servira au même but. Nous
avons un nombre d'autres vaisseaux qui peuvent occasion-
nellement être utilisés pour cet emploi; et puis vient la
question de savoir s'il ne serait pas bon d'avoir des vaisseaux
à voiles qui auraient la mine de bateaux pêcheurs. Je crois
qu'il est vrai, comme le dit l'honorable député de Digby
(M. Vail), que ce vote est quelque peu insuffisant, mais ai
les arrangements que nous avons faits n'avaient pas eu lien,
nous aurions demandé une somme additionnelle. En atton-
dant, celle-ci peut suffire, avant que la prochaine saison de
pêche n'arrive, la Chambre va de nouveau s'assembler et
nous serons entre les mains du parlement.

M. WEL1DON: J'ai compris que le )ruid était compté
dans le ci édit pour les vaisseaux du gouvernement.

M. MoLELAN: Il y a quelque chose pour lui dans ce
crédit, mais maintenant je me propose d'avoir de nouvellei
machines et de nouvelles chaudières posées, et peut-être qu'il
sera employé plus tard dans la saison, en automne ou en
hiver.

M. KIRK : Je désire attirer l'attention du ministre à un
passage du rapport du surveillant Rogers parlant du comité
de Guysboro':

Les pè cheurs de la baie de Chedabauetou se plaignent du dpmmage
causé à leurs pêcheries par les seines des Américains, et pou- cause,
comme quarante à cinquante voiles peuvent êtres vue en même temps
voyageant çà et là à travers des filets, etc., pendant plusieuis semaines,
et les pêcheurs disent que partout et chaque fois que leurs filets se trou-
vaient sur le chemin des Américains ni jetaient leurs seines c'était
"couteau à l. main et coupons." . T'ory craint que de mauvais résul-
tats ne suivent une continuation d'actes semblables, vu que lesmpcheurs
ne les souffriront pas. CJeci crie prote die deî la part du gouyeraniment
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Il me semble que ceci est une question qui demande
Pattention du gouvernement. Je puis moi-même confirmer
lakdéolaration de M. Tory sur ce sujet. L'an dernier, j'ai
compté 37 voiles, et je suis presque certain qu'il y en avait
plus que cela, qui péchaient en même temps, et ils ne
faisaient aucune attention aux filets. C'était fait quelque
fois dans la nuit et quelque fois le jour, et ils le niaient
toujours, disant que c'était quelque autre vaisseau. Les
gens étaient bien excités l'an dernier à ce sujet, et je
crains que leur indignation ne s'augmente cette année, car
je sais qu'ils sont fort irrités de ce qu'il est permis aux
Américains de pêcher dans leurs eaux sans compensation.

Exposition des pocheries canadiennes................... $1,500
M. MoLELAN : Il y a deux ou trois comptes non payés,

concernant l'exhibition des pêcheries, et il y a des dépenses
qui regardent l'exposition dans la salle ici à Otttawa,
ouverte au public. Il est aussi à désirer que si l'on offre
des spécimens de prix, qu'on les retienne, de sorte que s
jamais nous avons à faire une autre exposition, nous ayons
le matériel à la main.

Services par personnes dans la douane et dans le
département des pocheries et autres dépenses
touchant la distribution des primes de p6oheries
et la collection des statistiques..................... $4,000

M. VAIL : L'an dernier le ministre a suggéré que tou
cet ouvrage pouvait être fait par les douanes. S'est-il bas
là-dessus pour agir ?

M. McLELAN : Dans un très grand nombre de cas. Le
ofliciers de douane ont été employés et payés pour cela.

M. KIRK : En lisant les rapports des surveillants des
pêcheries des différentes provinces, je remarque qu'ils se
plaignent de la cessation de la pêche au homard, et du fai
que les homards sont plus petits maintenant qu'ils n'étaien
auparavant. Ils attribuent cela à l'excès de la pêche, mai
j'ai été informé par d'autres pêcheurs que ce n'est pas la
seule cause et qu'une autre se trouve dans le temps pendan
lequel on prend le poisson. Ils disent que la saison prohibé
n'est pas convenable. On peut détruire plus de poisson en
pêchant le homard quand il est près de frayer et que son tes
est tendre, en une semaine, qu'on n'en peut détruire dans un
mois dans aucune autre saison. A part cela, à cette saisor
ils ne peuvent servir de nourriture et ne devraient pas êtr
pris. La question est de savoir quel est le temps pendan
euel on doit protéger le poisson. Les pêcheurs disen

qu on ne devrait plus saisir de homard après le milieu d
juillet. Les règlements permettent qu'ils soient pris jus
qu'au ler d'août, et legouvernement a permis qu'ils fassen
pris jusqu'au 15 août, et après il a défendu la pêche e
automne. Nos gens croient que ce serait beaucoup mieu
Bi les règlements défendaient la pêche depuis le 15 juile
jusqu'à la fin d'août. Il se détruit plus de poisson pendan
ces six semaines que pendant le reste de l'année, et ce sera
beaucoup mieux pour les pêcheurs eux-mêmes s'ils s'arr
taient de pêcher le 15 de juillet pour recommencer au 1
septembre. Je sais que les paqueurs s'y opposent. I
veulent le plus de temps possible; ils s'opposent à l'oblig
tion d'ouvrir leurs manufactures en automne, et préfère
pêcher plus longtemps pendant le printemps. C'est pou
quoi ils insistent auprês du gouvernement afin d'avoir
permission de faire la pêche quand cela devrait leur èt
défendu. Je crois qu'il vaudrait mieux faire varier 1
saisons dans les différentes parties de la provinces. Qua
à ce qui regarde Guysboro', dans tous les cas, les pêcheu
s'accordent à dire que la pêche ne devrait pas être prolong
au-delà du milieu de juillet.

Institutions acientiflqnes.-Don pour les observa-
tions metéorologiques, comprenant les instru-
mente et le coût de la télégraphie pour annoncer
le temps........................................................ $50,000

M. McLELA N: Il y avait une très grande augmentati
dans le crédit de l'an dernier, afin de pourvoir 4 des statio

M. KIxK

additionnelles dans le Manitoba et au Nord-Ouest, et plu.
sieurs signaux annonçant les tempêtes ont été érigés à Port.
Arthur et à d'autres points, et pour les terminer il faut
encore $500.

M. WELDON: Quel est le but du changement de crédit
dans le Nouveau-Brunswick ?

M. McLELAN: C'était auparavant une somme spéciale
qui était placée sous la direction du service météorologique.

M. PAINT: Par rapport à ce crédit il m'a été fait remar.
quer par des personnes intelligentes dans le comté de Rich-
mond, et par le gardien des écluses au canal Saint-Pierre, où
plus de mille vaisseaux passent tous les jours, qu'il est néces.
saire qu'il y ait un sigr Al annonçant les tempêtes là.

Sir RICHARD CAT4TWRIGHT: Quelles stations l'hono.
rable ministre a-til élevées sur les territoires du Nord.
Ouest ?

M. McLELAN: Je ne suis pas prêt à les nommer. Je
crois que la plupart des stations le long du chemin de fer du
Pacifique canadien sont devenues des stations do signaux, et
environ -cinquante dans le Manitoba et une qnarantaine sur
le parcours du Pacifique.

M. WELDON: Pourquoi $1,500 accordées l'an dernier au
t Nouveau-Brunswick sont-elles retirées cette année et jetées
e dans le vote général ? Il y a un an ou deux, M. Murdoch a

perdu sa place après une trentaine d'années de service, et
s apparemment c'était dans le but de réduire les dépenses,

mais il semble maintenant que les dépenses vont être
augmentées.

s M. McLELAN: Deux messieurs étaient employés, dont
un a été remercié, et l'autre fait tout l'ouvrage.

t M. WELDON: M. Murdoch avait entièrement la charge
s du service météorologique. M. Hutchison faisait sonner le

coup de midi, c'était tout ce qu'il avait à faire. M. Mur.
t doch, un officier de très grande valeur, a été renvoyé, tandis
e que M. Hutchison a reçu l'emploi des deux. S'il est capa,

ble ou non de faire l'ouvrage, c'est plus que je ne puis dire,
t Hopitaux de marine pour malades et matelots en

i détresse................................................... . $62,000
n M. MoLELAN: A Saint-Jean nous avons un hôpital en-
e trenu par cette somme. A Halifax nous avons des arrau'
t gements avec les hôpitaux généraux, auxquels nous payons
t tant par malade. A plusieurs autres places nous avons les
e mêmes arrangements. Nous employons un mé:iecin dont
- le salaire varie de $100 à $400 par an.
t Sir RICHARD CARTWRIGHT: La somme requise par
nchaque province devrait être nommée, au lieu d'avoir les

six provinces comprises dans cette somme de $35,000.tP
t M. MoLELAN : Les sommes sont les suivantes: Le
it grand hôpital à Québec, 020,000; divers autres hôpitaux,
e- Québec, $5,000; Nouvelle-Ecosse, $13,000; Nouveau-Bruns-
er wick, $11,000; Ile du Prince-Edouard, $1,400; Colombie-
la Anglaise, $4,000.
a- M. VAIL: Une grosse somme, perçue par l'institution
nt des marins malades, est payée par la Nouvelle-Ecosse; et la
r- somme reçue est comparativement petite, .quand on se
la rappelle que ses ports sont ouverts pendant toute l'année.
re Le département devrait être très libéral enveis les petits
es comptes envoyés par des particuliers, quand il n'y a pas
nt d'hôpital de marine dans la place.
rls
ae Surintendance des assurances....................... 6,250

M. VAIL: Cet article est-il nécessaire ? Je croyais que
le surintendant s'était retiré.

M. BOWE LL: Il sera mis à la retraite le 1er d'aot,
mais il est encore activement occupé à l'accomplissement

on de ses i evoirs. On a, comme de raison, l'intention de le
us remplacer.
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Sir2RICHABDOARTWRIGHT: Il n'y a pas un grand

nombre d'anndweue le surintendant a été nommé. Je l'ai
moi-même,.nommé il y a dix ans. Le professeur Cherriman
n'est pas un homme si Agé qu'il doive être mis à la retraite
après dix années de service, et cela ajoutera indubitablement
beaucoup A nos pensions de retraite. C'est une affaire qui
demande de -sérieuses considérations. Le professeur est un
homme qui possède beaucoup de talents mathématiques, et
je crois qu'il a bien fait son ouvrage et qu'il est capable,
pour des années.à venir, de bien faire son ouvrage. Il est
beaucoup trop jeune pour être mis à la retraite, à une
grande dpense pour le service public, sans raison grave.

M. BOWELL : La raison, c'est qu'il a fait] la demande
lui-même et il insiste pour qu'on l'agrée, à cause de sa santé,
vu qu'il n'est plus capable de remplir ses devoirs; ceci
n'admet plus de doute, bien qu'il ait apparemment une
bonne santé. L'honorable député de Huron-Sud est bien
correct; cela va faire une assez grosse addition aux fonds de
retraite, parce que quand il a été nommé c'était à cette con-
dition bien établie quo quand il se retirerait, ayant été
nommé à un âge avancé, on ajouterait dix ans à ses années
de service. C'était une partie des conditions qu'il mettait
à l'acceptation de la nomination. Je ne savais pas sous
quel gouvernement il avait été nommé, jusquà ce que l'ho-
norable représentant de Huron-Sud ait informé la Chambre
qu'il l'avait nommé lui-même; mais quand la question fut
présentée au bureau du Trésor, je fus bien surpris en appre-
nant que dix années devaient être ajoutées à son temps de
service; mais en faisant des rechercbes dans les documents
du département des finances, j'ai découvert qu'une des con-
ditiois d'après lesquelles il acceptait la position, était que ce
nombre d'années devait être ajouté à son temps de service
quand il serait mis à la retraite. La rézignation du profes-
seur Cherriman n'a aucunement en lieu sur la volonté du
gouvernement, parce qu'il était non seulement un homme
capable, mais il s'était montré officier de grande valeur, et
il sera peut-être difficile de trouver un homme qui rem.-
plisse ses devoirs d'une manière aussi satisfaisante pour le
gouvernement et dans les intérêts du service que l'a fait
M. Cherriman, et c'était une cause de beaucoup de regret de
la part de air Leonard Tilley qu'il fut obligé de faire cette
recommandation.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : e suis peiné d'ap
prendre cette cause. Si c'eût été toute autre cause que ifm
mauvaise santé, j'eusse hésité A consentir A sa mise àIt
retraite, surtout pour cette raison que q iuand nous fûmet
oblige de faire venir un officier de l'étranger, nous fûme
forcés de faire un marché tel que celui dont on a parle. S
la santê du surintendant est telle qu'elle ne lui permette pa
de rester dans sa position, c'est autre chose.

M. VAIL: Il a toujours reçu un gros salaire, 84,000.
M. BOWELL: Yous ne pouvez pas vous procurer n

homme aussi capable et ayant une position conime oel
qu'il avait dans les maisons d'éducation sans donner un gro
salaire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous recevons asse
des compagnies d'assurances pour le payer.

Sir HEc TOR LANGEVIN: Je propose l'ajournement d
la Chambre.

La proposition est adoptée; et la Chambre s'ajourne
1.45 a.m., mercredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERCREDI, Ier juillet 1885.

L'Orateurprend le fauteuil à une heure et demie.

Pitaus.

TROISIfME LECTURE.

Bill (n° 150) pour autoriser l'avancement d'une certaine
somme aux commissaires du havre des Trois-Rivières.

MAGISTRAT STIPENDIAIRE ADDITIONN-EL,
TERRITOIRES DU NORD.OUEST.

M. CARON: Je demande l'adoption du rapport du
comité général de la Chambre sur certaines résolutions
pour la nomination d'un magistrat stipendiaire additionnel,
suivant l'Acte des Territoires du Nord-Ouest, 1880, et qui
sera un membre additionnt 1 du conseil des dits territoires&

M. BLAKE: Je propose en amendement que les résolu-
tions susdites ne soient pas approuvées, mais soient ren-
voyées au comité avec instruction de retrancher la disposition
qui fait du nouveau magistrat stipendiaire un membre du
conseil.

La Chambre se divise sur l'amendement.

Messieurs
Berniei.
Blake,
Bourass,
Burpue,
Cameron (Huron),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Oagrailn,
Catudal,
Charlton,
De St. Georges,
Edgar,
Fisher,

Abbott,
Bain (Soulanges),
Baker (Missisquol),
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Bergin,
Blondeau,
Bossé
Bowell,
Cameron (Inverness),
Garfing,
Caron, '
Cochrane,
Oolby,
Costifgin,
Cuth ert,

Dickinson,
Dodd,
Dugas,
Farrow,
Girouard,

Guay,
Holton,
Innes,
Kirk,
Langelier,
Laurier,
Lister,
ilccraney,
MoIntyre,
McIsaao,
Mulock,
Paterson (Brant),

Platt,
Ray
Rinet,

8oe''ille (Brant),
Somerville (Bruce),
8pringer,
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells,-87.

Conian:
Messieurs

Grandbois, Metelan,
Guilbault, MoNeill,
Guillet, Masque,
Hafgart, Mitchell,
Ha , Moffat,
Hickey, Orton,
Honer, Paint,
ires, 

Pop,Jami'eson, Pruyn,
Jenkins, Robertion (:amtton),
Kllvert, Roal
Labrosse, Sbhae'speare,
Landry (Kent), Small,
Landry (Montmagny), Sm th,
Langevin, Stirs,
Macdonald ( g, Taschereau,
Macdonaid (Sir John), Taylor,
Mackintosh Townshend,
Mcdillan ('audreuil), Tapper,
MoDougald (Picton), White (Hastinge>,
McDougall (0. Breton),White (Renfrew),
McGreevy, Wood(Brockvil)le.-7.

L'amendement est rejeté.
Résolutions adoptées et renvoyées au comité sur le bill

(n° 141) concernant l'administration de la justice et autres
choses, dans les territoires du Nord-Ouest.

SUBVENTION.-ADOPTION.

La Chambre procède à la considération des résolutions
rapportées du comité des subsides.

Communications à la vapeur entre les Etats-Unis et
Victoria, C. B............................................... $17,840

M. BAKER (Victoria): J'aimerais à voir le mot "Victoria"
remplacer celui de "tts.Unis," dans ce vote. Nous avons
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les communications par la malle entre Puget-Sound et
Victoria. Ceci ressomble à une erreur cléricale, et ce devrai
être'San.Francisco, d'accord avec les termes d'union.

Communication à la vapeur entre le Canada et
Anvers........................................ ............... $24,000

Sir RICHARD CARTWRIGAT : Nous voulons l'informa
tion qui nous a été promise sur cet article et sur le suivant
et qui aurait dû nous être donnée en comité.

M. BOWELL: Je viens d'envoyer chercher les papiers,
et l'article pourra peut-être être maintenu en attendant. Je
crois que la seule information demandée hier soir que nous
n'avons pu donner était les points de l'Allemagne auxquels
devaient s'arrêter ces vaisseaux.

M. BLAKE: Il y avait plus que cela.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y avait des informa.

tions concernant les exportations,
M. VAIL: Il a été dit que le but de ce subside était

d'augmenter l'immigration d'Allemagne, et je pense que
nous avons démontré ulairement par les rapporte qu'il n'y
avait pas d'augmentation dans l'immigration de cette façon.
là. C'était une des choses que le ministre promettait d'étu-
dier; et il y avait aussi la question de l'extension du com-
merce. Je crois qu'il devrait nous donner des raisons pour-
quoi ces subsides sont accordés du tout. Mon opinion
est que l'argent est plus que jeté par les fenêtres.

Steamers et vaisseaux de protection des pocheriee
-Maintien et réparations....................... ....... $50,000

M. MITCHELL : Je demanderai si une partie de ce crê.
dit sera employée pour se procurer des vaisseaux pour la pro.
tection des pêcheries, dans le cas où rien ne résulterait des
négociations avec le gouvernement américain.

M. McLELAN: Oui, pour la protection des pêches mari.
times.

Don pour les observatoires météorologiques...........$50,000
M. WELDON: Je voudrais savoir comment la somme

pour le Nouveau-Brunswick est divisée et dans quelles
places.

M. MoLELAN: Dans Sackville, Saint-Jean, Frédéricton.
M. WELDON: Quelle est la [somme accordée à Saint-

Joan ?
M. MoLELAN : $700, je crois, parlant de mémoire.

Surintendance des assurances ........................ $6,250
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre des douanes

a dit l'autre soir que la résignation du professeur Cherriman
était acceptée et aura lieu le 1 er août, et qu'on s'était décidé
sur la pension de retraite. Quel est le montant de cette
pension.

M. BOWELL : Je parle sans être positif, mais je crois
qu'elle est bWeée sur vingt années de service, c'est-à-dire 10
années de service actuel et 10 années ajoutées d'après le,
marché fait lorsqu'il fut engagé au service.

ACTE DES LICENCES POUR LA VENTE DES
LIQUEURS, 1883.

Les amendements faits en comité au projet de loi (no
134) concernant l'acte de licence pour la vente des liqueurs,
1883, sont lus une seconde fois et adoptés.

Sir JOHN MACDONALD : Je propose la troisième lec-
ture du projet de loi.

M. MULOCK: Je proposerai:-
Que le dit projet de loi ne soit pas lu une troisième fois, mais qu'il

soit renvoyé au comité général de la Chambre, avec l'instruction de lemodifier en y ajoutant l'article suivant:
L'article 16 du dit acte est abrogé et remplacé par le suivant:
L'applicant dépo'îra en mOme temps que Ba demande la somme de $10,

qui lui sera remise dans le cas où sa demande sera refusée.
M. BAKER (Victoria)

Je présume que le gouvernement n'a pas d'objection à ce
t que cet article soit aj6uté au projet de loi. Dans l'Ate

de Tempérance de 1878 il y avait une disposition qui per.
mettait aux pharmaciens d'obtenir des liceuces du lieute.
nant-gouverneur en conseil dans les provinces respectives.
Par l'acte de 1884 cet article fut rejeté, et depuis il devint
nécessaire que les pharmaciens, d'après l'Acte des Liqueun
de 1884, fissent des demandes pour des licences, demandes
qui devaient être faites, d'après l'Acte de 1884, aux commis.
saires nommés en vertu de l'Acte de 1883. Ainsi, d'après la
loi telle qu'elle est maintenant, les demandes de licences faites
soit par des débiteurs de liqueurs ou par les pharmaciens
doivent être adressées aux commissaires nommés par l'Acte
de 1883, et la section de l'Acte de 1883 exige que tout deman.
deur d'une licence fasse un dépôt de 810 aux commissaires
comme honoraires pour couvrir les dépenses de l'examen
et publier la nature de la demande.

Cette disposition peut à peine être appliquée aux pharma.
ciens, parce que l'examen nécessaire pour les cas d'hôteliers
ne l'est pas pour ceux des pharmaciens. Comme exemple

je pourrais citer que j'ai reçu pendant la présente session
d'un pharmacien de mon district une communication par
laquelle il dit avoir fait un dépôt de $10 avec sa requête
mais qu'on n'a jamais examiner ses raisons et que le
gouvernement n'avait aucune déeense à faire, et tout
ce qui en est résulté, quant à ce qui le regardait, a été qu'il
lui en a coûté $10 piastres. Son expérience est sans doute
la même que celle de tous ceux dont les requêtes ont été
refusées. Les mêmes remarques, quoique à un degré infé.
rieur, peuvent s'appliquer aux hôteliers. Il me semble que
ceux qui ont demandé la permission de faire tel commerce
et dont la requête n'a pas en de succès ont droit de voir
leur argent remboursé. D'après l'acte d'Ontario on n'exi
pas de paiement des applicants qui ne réussissent pas, I
y a des précédents en faveur du remboursement de l'argent
dans de telles circonstances. Par exemple quand des
particuliers s'adressent à cette Chambre pour la législation
des projets de loi privés, la règle invariable est de rendre le
dépôt en cas de non succès, et dans ce cas-ci la même règle
devrait être suivie. Il en devrait être ainsi non seulement
dans l'avenir, mais cela devrait être rétroactif, quoique je
regrette que, en ma qualité de représentant privé, je ne
puis pas, d'après les règles de la Chambre, proposer que
cette disposition soit rétroactive.

Il me semble que c'est une rigueur spéciale envers le
p.sé, que tous les honoraires qui ont été payés aux com-
missaires sont restés sans valeur pratique, vu que l'Acte
sous lequel ils ont fait ces paiements a été déclaré ultra
vires, de sorte que tous les requérante heureux, on non, ont
simplement, en vertu de l'acte, été forcés de payer la somme
de 810 pour laquelle ils ne reçoivent aucune valeur, et pour
laquelle en vertu de la loi telle qu'elle est maintenant, ils
ne recevront pas de valeur. Je n'insisterai pas davantage sur
la question maintenant. Je ne doute pas que la justice de
la position que j'assume maintenant ne soit telle qu'elle ne
se recommande d'elle-même aux considérations favorables
du gouvernement et de la Chambre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que cette section
devrait être présentée en comité d'abord, mais je ne prends
pas ce point de vue-là. le point que je prends est que ceci
est un amendement à l'Acte McCarthy, et je ne crois pas
que nous devions prendre une clause de l'acte plutôt qu'une
autre jusqu'à ce que nous ayons le projet de loi devant nous.
Il est difficile de su poser que nous ayons devant nous l'acte
quand ce projet de Li est simplement pour suspendre ces
parties de l'Acte McCarthy qui ont été déclarées par la
cour Suprême ultrà vires. Une décision sera obtenue cet
automne, je n'en doute pas, avant que le parlement s'assem-
ble de nouveau en janvier, et alors nous pourrons mieux
nous occuper de cette question et de beaucoup d'autres qu
seront probablement soulevées. Je demande à la Chambro
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de ne pas accepter l'amendement pour ce motif, mais de
garder le projet de loi comme il est, laissant le reste de
l'acte intact. Où nous en sommes il est difficile de com-
mencer la discussion de l'Acte McCarthy.

M. CAMERON (Huron): Je regrette beaucoup la position
prise par l'honorable député. Bien que j'aie demandé, et
par mes paroles et par mon vote, une stricto exécution de
l'Acte de Tempérance, je ne voie aucune raison pour laquelle
le parlement infligerait une injustice à ceux qui ont hon-
nêtement été engagés dans le commerce des liqueurs. L'ho-
norable député sait parfaitement que, à cause des disposi-
tions de son acte de. 1883, les marchands de liqueurs de ce
pays ont été sujets à bien des ennuis dans leur commerce et
poussés à de grandes dépenses. L'honorable ministre leur
assura qu'il ferait passer un acte par le parlement, qui ren-
drait aux municipalités le pouvoir de débattre la question
des liqueurs qui leur avait été enlevé par les législatures
locales. Il réussit à faire accepter un acte par le parlement,
non pas rendant aux municipalités leurs droits, mais les
réunissant entre ses propres mains en nommant un bureau
de commissaires de licences pour débattre toute la question.
Ces commissaires ont émis un grand nombre de licences.

Je trouve, en réponse à un rapport demandé, que 6,054
requêtes ont été faites pour des licences du Dominion, et
chaque requérant avait déposé 810.00, ce qui fait un dépôt
général de 860,50P. Il est vrai que nombre de demandeurs
n'ont pas pris leurs licences. Leurs yeux ont été ouverts
par la décision du Conseil privé, et de la cour suprême,
et ils trouvèrent que le bill de l'honorable ministre
no valait rien, mais les requêtes et les dépôts étaient faits,
et ceux qui obtinrent des licences eurent à payer $5.00 de
plus, le total payé au bureau des commissaires de licences
étant $77,336. L'honorable ministre dit que ceci est- un
bill pour un but spécial, celui de suspendre les clauses de
l'acte McCarthy, que le jugement de la cour Suprême a dé-
clarée ultrà vires, et que ce ne serait pas bien de greffer sur
le bill une autre disposition; mais il oublie que le bureau
est permanent dans la charge de ses devoirs, qu'il continue
de vendre des licences, et qu'il continuera à moins que nous
n'obtenions une déoision de la cour avant que la prochaine
année de licences ne revienne. C'est une injustice infligée
aux gens qui s'adonnent à un commerce légalisé par le parle-
ment, qu'ils soient harassés et entralnés dans des dépenses à
cause de l'acte passé par ce parlemant, et le seul redressement
qu'ils peuvent attendre du gouvernement, un redressement
qu'ils ont le droit d'attendre, c'est que l'argent qui leur a
été ôté improprement et illégalement sous les couleurs de
cet acte, qui finit par ne pas être un acte du parlement,
leur soit remis. Ils ont payé au gouvernement la somme de
677,336, et l'honorable ministre sait que les estimations
supplémentaires demandent 860,000 pour le dernier
exercice pour faire face aux dépenses de l'exécution de
cet acte. De plus, l'honorable ministre sait que le projet
de loi maintenant devant le parlement ne suspendra pas
l'opération de l'acte entièrement. Il ne suspend que les
parties que la cour supérieure a déclarées hors de notre
compétence.

La cour supérieure parait avoir decidé que ce parlement
avait le droit de vendre des licences pour les marchands en
gros et pour les vaisseaux. Ainsi, il n'est que juste que la
motion de mon honorable ami soit acceptée et que ceux
qui se croient capables de faire une requête au bureau des
commissaire de licences nommés par le gouvernement, mais
qui ne reçoivent pas de licence, soient remboursés de l'argent
qu'ils ont déposé avec leur requête. Je vais plus loin. Je crois
que chaque piastre qui a été prise aux fournisseurs licenciés
sous le couvert de ce statut devrait leur être rendue par le
gouvernement, et le gouvernement devrait arrêter l'action du
bureau de licences complètement, jusqu'à ce que la question
ait été finalement décidée par le Conseil privé, concernant
le droit du parlement de s'occuper, non seulement du com-

merce de détail, mais de la vente en gros et du licenciement
des vaisseaux pour la vente des liqueurs. Cependant, comme
mon honorable ami dit qu'un membre privé de la Chambre
ne peut pas demander que l'on rende aux marchands licen-
ciés l'argent qui leur a improprement été pris, nous deman-
dons dans tous les cas, qu'à l'avenir en faisant la demande
pour des licences qui ne sont pas accordées, l'argent soit remis
aux requérants. Il ya une autre grande difficulté dans la
mise on vigueur de cet acte à laquelle j'appelle l'attention du
ministre. Dans presque tous les comtés d'Ontario, l'inspec-
teur de licences ne sympathise pas avec le mouvement Scott
mais avec les vendeurs de liqueurs. Dans le plus grand
nombre de cas les bureaux sont composés d'hommes hostiles
à l'acte Scott, et dans presque tous les cas l'inspecteur y est
opposé. A Milton, dans le comté de Halton, une assemblée
ont lieu, et las difficultés de la mise en vigueur de l'acte, un
acte du parlement du Canada, ont été clairement démontrées
par les amis de la tempérance. Le 22 juin 1885 une assem
blée eut lieu à Milton et les résolutions suivantes furent
passées:

Résolu, Que le secrétaire soit de suite appelé b attirer l'attention du
gouvernement fédéral sur la situation, et à demanderai c'est l'intention
au gouvernement de fournir des fonds pour mettre en opération le mode
présent de coercition.

Et une personne du nom de Brothers, qui est un défenseur
de la tempérance et qui prend un grand intérêt dans le mou-
vement, écrit, en donnant les résolutions, dans les termes
suivants:

J'ai reçu l'ordre de communiquer avec le gouvernement concernant
l'acte Scott ici. On a nommé ici des officiers qui refusent de faire cas
d'aucune vente de liqueurs, à moins que les dépenses ne soient assurées
par une garantie ou un dépt, et nous aimerions à savoir si le gouverne-
ment a 1-intention de nous donner les fonds nécessaires pour faire obser-
ver la loi, ou non. Voulez vous avoir [i binté de donner copie de nos
résolutions au département, ou bien voir vous-même, bien que je pense
qu'il vaille mieux que nous ayons communication directe avec le dépar-
tement. Noua aurions alors quelque chose venant directement du gou-
vernement.

Votre serviteur,
W. D. BROTHERS.

Cette lettre est adressée, non pas à moi, mais à un hono-
rable membre qui me l'a passée, et je l'appelle à l'attention
de la Chambre, parce que je sais par d'autres informations
en ma possession, aussi bien que par ceci, que dans bien des
cas où l'acte Scott est en force, le bureau du gouvernement
ne sympathise pas avec cet acte, et refuse péremptoirement
de faire le premier effort pour le faire exécuter. L'acte Scott
est la loi du Dominion, et le gouvernement devrait voir
à ce que les dispositions de la loi soient strictement et pro.
prement exécutées.

M. WHITE (Hastings): L'honorable membre court deux
lièvres à la fois. D'abord, il est avec les fournisseurs licen-
ciés, et puis il est avec l'acte Scott. Ce qu'il a dit n'est
pas strictement correct. Il dit que tous les inspecteurs sym.
pathisent avec les fournisseurs licenciés et sont opposés à
l'acte Scott. Cela peut être le cas dans Huron, mais ce
n'est pas le cas dans Hastings, et l'honorable député n'a
pas le droit de se lever pour accuser des hommes qui ne
sont pas ici pour se défendre, quand il n'a rien pour le
prouver.

Je crois que les hommes choisis par le gouvernement
comme inspecteurs sont d'honnêtes gens et sont désireux de
remplir lenrs devoirs dans l'intérêt du public et non pour
injurier les partisans de l'acte Scott ou ceux qui se mêlent
du commerce des liqueurs.

L'honorable député dit que l'argent devrait être rem-
boursé ; mais un instant après il admet qu'on doit décider
cette question en Conseil privé pour savoir si nous avons ou
non le droit de faire des lois là-dessus. Je crois qu'il sera
temps de rembourser cet argent quand nous saurons si nous
avons le droit de donner ces licences ou non. Ce n'est pas
encore décidé. Je crois bien que le gouvernement fera ce
qui est bien. Nous n'avons pas l'intention de prendre in-
justement l'argent des marchands ou de les maltraiter,
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L'honorable député parle d'un mal causé par cette
Chambre, mais il oublie que c'est la Chambre provinciale
d'Ontario qui a fait le mal, et que des centaines de person-
nes occupées du commerce des liqueurs ont sollicité un acte
fédéral, afin de se débarrasser des actes tyranniques des
parlements locaux, afin de se délivrer des commissaires.

Quelques honorables MEMBRES: Oh 1
M. WHITE (Hastings): Vous ne pouvez pas le nier,

et pour se délivrer de la tyrannie des inspecteurs qui
disaient: Vous devez faire comme nous disons, ou vous
n'aurez pas de licence. Eux, les marchands de liqueurs,
voulaient se mettre hors d'atteinte de la tyrannie et de la
malhonnêteté des inspecteurs et des commissaires de licences,
et ils ne sont que trop contents et heureux d'être mis sons
l'acte fédéral parce qu'il y a, dans tous les cas, un officier
élu par le peuple, et c'est le gardien. Il y a en un temps où
il pouvait contrôler le conseil et quand, je l'admets, la loi
était mieux administrée et que les gens ayant des licences
tenaient de meilleures maisons et donnaient plus d'accom-
modements et qu'ils avaient moins à payer pour leurs
licences; ils n'avaient à payer que $30, et maintenant ils
paient $60 ou $70 ; et je dis qu'ils sont injustement traités
par le gouvernement local. Quand il sera décidé si ce par-
lement a le droit on non d'accorder des licences, le gouver-
nement fera ce qui est juste vie-à-vis des fournisseurs licen-
ciés de la Confédération, et pourquoi ne le feraient-ils pas ?
Il faut agir franchement avec eux. L'honorable député
sait, il sait bien intimement qu'on agira bien avec eux, mais
dans le but de gagner quelque chose contre lo gouverne.
ment il suit ce terrain. Il a longtemps roulé sur la tempe-
rance, et maintenant il vent rouler sur cet autre sujet.

M. CAMERON: Je ne viendrais pas à bout des salvages.
M. WHITE: Je connais les sauvages dans ma partie du

pays, et ils sont très bien-un grand nombre mieux et plus
blancs que vous. Dieu merci, nous n'en avons pas de votre
espèce en réserve.

M. McCRANEY: Je suis entré en Chambre quand la
seconde lecture a été annoncée, et ayant reçu cette lettre, et
ne l'ayant pas lue, je l'ai passée à l'honorable député de
Huron (M. Cameron). Elle vient du secrétaire de l'Alliance
de l'acte Scott dans le comté de.Halton, et montre comment
l'acte fonctionne là avec le système exécutif que nous avons
maintenant.

Quand l'acte passa d'abord dans le comté de Halton, les
amis de l'acte Scott, n'ayant pas les moyens nécessaires
d'exécution, allèrent au gouvernement local et demandèrent
qu'on les leur donnât. Le gouvernement local décida de
nommer un magistrat stipendiaire, un inspecteur et trois
commissaires, et de recevoir les dépôt et de payer le ma-
gistrat stipendiaire de même que l'inspecteur, ce qui a été
fait, et l'acte fonctionna bien jusqu'à ce que de nouveaux
employés arrivèrent avec l'Acte McCarthy. Sous l'Acte
McCarthy on a nommé des commissaires, mais quelques.
uns d'entre eux n'ont aucune sympathie pour l'acte. Je
n'ai rien à dire contre ces messieurs, je crois que ce sont
tous des gens honorables, et comme il a été dit par l'ho-
norable député de Huron-Ouest (M. Cameron) un grand
nombre de commissaires nommés par l'Acte McCarthy ne
sympathisent pas avec l'Acte Scott, dans les comtés où il
est en vigueur. Je puis nommer des comtés dans lesquels
tous les trois commissaires sont des adversaires de l'Acte
Scott et où les procureurs de comté sont des adversaires
déclarés de l'Acte Scott. On m'a dit qu'il en était ainsi
dans le comté de Dufferin et dans le comté représente par
l'honorable député qui vient de parler, si bien que ces com-
missaires, au lieu de donner des licences aux pharmaciens
qui ont des licences régulières dans le comté de Huron, ont
accordé à près de 30 hôteliers des licences pour v endre sui-
vant la clause relative aux pharmaciens, et ne leur ont de-
nandé aucun dépôt, de sorte qu'il est absolument impossible

M. Wuma (Hastings)

avec les employés présents de mettre en vigueur l'Acte Scott.
Les gens se plaignent maintenant et demandent si c'est l'in-
tention du gouvernement de donner les argents nécessaires
pour faire exécuter l'acte. Sur ce point je vais lire quelques
mots d'une lettre écrite par quelqu'un qui a eu beaucoup
d'expérience dans la mise en exécution de l'acte dans le
comté de Halton. Parlant de l'Acte McCarthy il dit:

Vous savez comment cet acte nous a été donné contre notre gré, et
vous pouvez dire avec vérité qu'il a fait beaucoup de mal et fait beaucoup
plus pour retarder Pheureux progrès de l'acte Scott dans le comté de
Halton que toute autre cause, et tout le blâme en reste au gouvernement
fédéral.

M. WHITE (Hastings): Dites-nous le.nom.

M. McCRANEY : Le nom est W. H. Young, magistrat
stipendiaire pour Halton' Je ne crois pas qu'il dit d'objec-
tion à ce que je donne son nom. Maintenant, monsieur, je
dis que le parlement du Canada nous ayant donné cette loi,
le gouvernement est strictement obligé de nous donner les
ressources nécessaires pour son exécution, et je pense que
maintenant il devrait nous laisser savoir ce qu'il a l'inten-
tion do faire à ce sujet.

M. IVES: L'honorable député parle de donner des
moyens d'exécution aux partisans de l'acte Scott. Nous
avons été jusqu'à prendre un ordre au bas du papier pour
le mettie en haut et s'en occuper, et passer dans cette
Chambre un projet de loi fait et projeté par l'Alliance fédé.
rale. On nous a dit que c'était là ce qu'on nous demandait,
et avant que ce projet de loi n'ait été finalement approuvé
par le gouverneur général, l'honorable député dit que le
parlement du Canada devrait leur donner des forces exécu-
tives. Si l'honorable député veut dire que la moitié des
revenus de ce pays doit être employée à la recherche des
infractions de cette loi et à payer les frais où les gens jugent
à propos d'aller ici et là faire des plaintes qu'ils ne peuvent
prouver, je doute beaucoup que le parlement fédéral soit
disposé à s'approprier de l'argent dans ce but. Je crois
que plusieurs membres de cette Chambre aimeraient beau-
coup mieux voir le gouvernement prendre plus de soin dans
le paiement des frais nécessités par les tentatives pour faire
passer l'acte Scott dans des comtés où le sentiment du
peuple n'est pas préparé à le recevoir.

M. McCRANEY : Si la Chambre veut bien me per.
mettre de donner une explication.

M. l'ORATEUR: Une explication personnelle, sans doute,
mais non une réponse.

M. McCRANEY: Je désire simplement dire que lo rouage
dont je voulais parler, c'était la nomination d'hommes qui
veilleraient à ce que la loi fit raisonnablement observée.

L'amendement est rejeté.

Sur la motion pour la troisième lecture,
M. MULOCK : Je crois que d'après les règles de la

Chambre je n'ai pas droit de répliquer, ayant simplement
proposé un amendement; mais je suppose que sur la motion
pour la troisième lecture je puis parler de nouveau de la
question. Je désire parler des raisons données par le pre.
mier ministre pour ne ras acquiescer aujourd'hui à cet
amendement. Il dit que le bill actuel a simplement pour
objet de suspendre l'opération de la loi McCarthy. Je lui
rappellerai que lorsque ce bill sera adopté, la loi McCarthy
sera suspendue pour toute l'année 1885, et, quel que soit le
résultat de la décision du Conseil privé, vous rendrez sans
valeur toutes les demandes et toutes les licences accordées
par les commissaires pour cette année. En conséquence,
lorsque cette loi sera suspendue, quelle que puisse être la
décision du Conseil privé, cette loi n'aura aucune validité
durant l'année 1885, et cependant, ces commissaires auront
perçu ces honoraires durant toute l'année ? Les requérants,
par respect pour la loi insérée dans les statuts, ont produit
leurs demandes. Je crois. que dans les- circonstances le
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gouvernement est tenu en honneur de remettre le montant
qu'ils ont payé; quelle que puisse être plus tard la décision
du Conseil prive au sujet de ce bill. L'honorable député de
Hastings-Nord (i. White), qui accuse les honorables
députés de la gauche, surtout l'honorable député de Huron-
Ouest (M. Cameron) de vouloir courir deux lièvres, a lui-
même tenté d'accomplir cet exploit.

M. CAMEBRON (Huron): Trois lièvres.
M. MULOCK : Il déplore les misères aux nelles ont été

soumis les hôteliers patentés, et il propose ajouter à ces
misères en refusant de leur accorder du soulagement dans
les circonstances actuelles. S'ils ont eu à payer des hono-
raires aussi élevés, s'ils ont été aussi ennuyés, pourquoi
aide-t-il à augmenter leurs charges comme il propose main-
tenant de le faire en refusant sa sanction à la petite por.
tion de soulagement, qui a été recommandée ici ? J'espère
qu'avant l'ajournement du parlement, le gouvernement
verra qu'il est de son devoir de remettre ces honoraires à
ces hommes, qui, par respect pour la loi, ont produit leurs
demandes en 1885, demandes qui sont maintenant virtuelle-
ment sans valeur.

M. WHITE (Hastings) : Je ne veux pas augmenter les
charges des hôteliers patentés ; l'honora le monsieur a fait
erreur en disant cela. J'ai dit que lorsqu'il aura été décidé
d'une manière définitive que ce parlement n'avait pas le
droit de passer la loi McCarthy et de délivrer des licences,
le gouvernement devra examiner s'il doit remettre l'argent'
Je suis d'avis que tout l'argent devra être remis s'il est
déecidé que nous n'avions par le droit de passer cette loi.
Lorsque l'honorable monsieur dit aue les licences ont été
augmentées, il sait que c'est le gouvernement local, et non
ce gouvernement, qui les a augmentées, que c'est le gouver-
nement local qui a augmenté les charges qui pèsent sur ces
gens, et qui les a mis dans la position dans laquelle ils se
trouvent aujourd'hui.

Le bill est la pour la troisième fois, et adopté.

ADMINISTRATION DE LA. JUSTICE DANS LES
TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

La Chambre se forme en comité pour étudier le bill
(n° 141) relatif à l'administration de la justice, et à
d'autres objets, dans les territoires du Nord-Ouest.

(En comité.)

Sur l'article 1,
M. CARON: Cet amendement a pour objet de faire

disparaître la limitation du pouvoir du coneeil du Nord.
Ouest d'imposer une amende n'ercédant pas $100. La loi,
sous sa forme actuelle limite de la sorte le pouvoir du
conseil. Le magistrat stipendiaire Richardson et quelques
autres ont cru que cette limitation jetait un doute sur le
droit du conseil d'imposer l'emprisonnement comme pénalité.
On leur a fait remarquer que ceci était donné par arrêté du
conseil ; cependant, comme la limitation est regardée
comme inutile à raison des pouvoirs étendus que possède
aujourd'hui le conseil du Nord-Ouest, un a jugé à propos de
la faire disparaître.

M. EDGAR: Alors ceci fait disparaître complètement
la limitation ?

M. CARON: Oui.
Sur l'article 2,
M. CARON: L'objet de cet amendement est d'établir

clairement que le conseil du Nord-Ouest avait le pouvoir do
passer les ordonnances concernant les écoles qui ont été
passées a la dernière session du conseil. Pour faire dis.
paraître tout doute sur ce pouvoir, l'article décrète que
cet amendement datera du jour où l'acte concernant les
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territoires du Nord-Ouest est entré en vigueur. D'après
les informations qui m'ont été données, il apport qu une
correspondance a été échangée entre le lieutenant-gouver-
neur des territoires du Nord-Ouest et entre quelques-uns
des magistrats stipendiaires et le département de la justiceà
Le doute a été soulevé parce que dans quelques endroits des
territoires il n'y a pas encore de système de taxation. Cet
amendement a été présenté afin de faire disparaître tout
doute et de relever l'ancien acte de toute incapacité.

M. WELDON: Le système scolaire était simple, et la
population du district pouvait l'ado ter si elle le désirait.
L'effet de cet amendement sera que le gouverneur en conseil
pourra passer une ordonnance scolaire sans le consentement
du district.

M. MILLS:. Lorsque l'acte concernant les territoires du
Nord-Ouest fut adopté, en 1875, il y eut quelque discussion
touchant la représentation et la taxation, et je crois que la
conclusion à laquelle on arriva en général, fut qu'il n'était
pas désirable de violer le principe fondamental reconnu dans
la constitution anglaise, savoir, que lorsqu'il n'y a pas de
représentation, il ne devrait pas y avoir de pouvoir d'im-
p oser des taxes. Cela a été reconnu, et bien que l'on ett

intention de donner au conseil du Nord-Ouest le pouvoir
d'établir des divisions scolaires et un système scolaire, on a
laisEé au peuple la faculté de décider jusqu'à quel point il
consentirait à un système de taxation pour des fins scolaires.
L'honorable monsieur propose que l'on renonce à ce prin.
cipe et que l'on décrète que le conseil du Nord-Ouest, dans
lequel une majorité des votes sera donnée par ceux qui sont
nommés par la couronne, et non par ceux qui sont élus par
le peuple, aura le pouvoir d'établir des taxes sur la popula.
tion du Nord-Ouest. Ce serait là se départir considéruble.
ment d'une règle bien reconnue. Quelle est la règle fonda,
mentale reconnue relativement à la taxation ? Ce n'est pas
que la taxation est votée par le parlement simplement
comme corps rep.résentatif, mais elle est établie par la
Chambre des communes comme corps délégué. La taxa.
tion imposée sur le peuple et les subsides donnés à la co-
ronne sont donnés par ceux à qui ils appartiennent, et le
parlement décide pour quelles fins la couronne peut em-
ployer l'argent qui lui est offert. Mais l'honorable monsieur
propose d'introduire une doctrine tout à fait nouvelle, savoir,
que l'on peut enlever la propriété à ses maîtres sans leur
consentement. L'honora ble monsieur propose aussi d'éta.
blir cette loi qui n'a pas existé jusqu'à présent.

Il propose d'introduire un principe qu'il dit avoir été re-
connu par le gouvernement d'Ontario, dans le bill con.
cernaçt les cours d'eau. Il propose que ce parlement fasse
une loi de ce qui n'en était pas une; mais elle sera antidatée
de manière à avoir effet à partir de l'adoption de l'acte
concernant les territoires du Nord-Ouest. Si contraire à la
loi que cela puisse être, l'honorable monsieur propose par
ce bill d'en faire une loi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne sais pas comment
il aurait pu s'élever un doute sur la partie de l'article que
nous avons l'intention d'amender; mais il s'est élevé un
doute au Nord-Ouest, et sur les représentations qui ont été
faites, nous proposons de retrancher cette partie de l'article.
L'honorable monsieur verra, s'il lit l'article, dans l'acte de
1880, qu'il n'aura pas pour effet de soumettre le peuple à
la taxation sans représentation. Nous allons supposer que
les mots qui vont être retranchés le sont, et je vais lire l'ar-
ticle tel qu'il est:

Le lieutenant-gouverneur, par et du consentement de son conseil, ou
de l'Apsemblée selon le cas, passera toutes les ordonnances nécessaires
au sujet de l'lustruction publique; mais il y sera toujours pourvu
qu'une majorité des contribuables d'un district ou d'une partie des ter-
ritoires du Nord-Ouest, ou d'aucur e partde moindre ou subdivision de
tel district ou partie, sous quelque nom qu'elle soit désignée, arra y
établir telles écoles qu'elle jugera à propos et imposer et prlever lou
contributions ou taxes nécessaireis à ces effet; et de-plus, que la mia-
jorit6 des contribuables, de tel district ou subdivision, qu'ele soit pro.
testante ou catholique romaine, pourra y établir des écoles s6pares, et

1885e 3055



DÉBATS DES COMMTNES. 1ER JUILLET
que, dans ce dernier cas, les contribuables qui dtabliront ces écoles

que, dans ce dernier cas, les cont,1ribuables qni établiront ces écoles
.protestantes on catholiques romaines séparées ne seront assujêtis au

paiement que des contributions ou taxes qu'ils s'imposeront eux-mêmes
acet égard

Dans les deux cas, le lieutenant-gouverneur, du consente.
ment du conseil ou de l'Assemblée, peut passer toutes les
ordonnances nécessaires pour les fins d'éducation, mais ces
ordonnances doivent comporter que la majorité des contri-
buables de tout district ou partie du Nord-Ouest devra faire
telle et telle chose, pour établir la cotisation nécessaire et
en faire'la perception pour ces écoles. Il me semble que
l'établissement de ces écoles et la perception de la cotisation
étant laissés à la majorité des contribuables, la question de
représentation sans taxation ne peut guère être soulevée.

M. BLAKE: Je crois qu'il est malheureux que l'on nous
demande d'adopter cet article amendant la loi actuelle,
lorsque le ministre chargé de le faire adopté en comité ne
peut nous donner aucune explication touchant la nécessité
de l'amendement, et que le premier ministre ne peut nous
dire quelle est la nature du doute qui est censé rendre cet
amendement nécessaire. On nous informe qu'il a été
échangé beaucoup de correspondance à ce sujet, mais nous
n'avons pas vu cette correspondance; on ne nous commu-
nique pas la correspondance, ni on nous donne l'occasion
de nous former une opinion claire sur la nécessité de passer
cet amendement, ou de donner à ce dernier un effet rétro-
actif. Tout le monde admet qu'une législation rétroactive
ne peut être justifiée que par des circonstances particulières;
et lorqu'on propose une législation de ce genre, on devrait
nous en donner la raison spéciale, ou nous en indiquer la
nécessité, afin de justifier l'adoption d'une pareille loi :

En conséquence, je crois que quelque explication est
nécessaire relativement à l'amendement en général et à sa
rétroactivité. Je comprendrais que cet article, tel qu'il est
dans le bill, comporterait que la population de n'importe
quel district, avant la promulgation d'ordonnances générales
ou spéciales établissant des institutions municipales dans ce
district, s'organiEst on municipalités, ce qu'elle ne peut faire
sans taxation; et le premier pas qu'elle doit faire si elle
veut avoir des écoles, c'est d'obtenir l'institution munici-
pale, qui nécessite un système local de taxation, pour sou-
tenir ces institutions, Il y avait un moyen pratique de
s'assurer si la population voulait avoir des écoles ou si elle
pouvait établir des écoles dans un district particulier. Lors-
qu'une partie quelconque des territoires possédait un
système local de taxation, le lieutenant-gouverneur pouvait,
avec le consentement du conseil, établir des ordonnances
concernant les écoles, et le système local, le rouage ou les
ordonnances locales fonctionnent en vertu de cela. Mainte-
nant quel est le doute, quelle est la difficulté? Qu'a-t-on
l'intention de faire à l'avenir? Veut-on, par exemple, que
des ordonnances générales, établissant des écoles dans tous
les territoires du Nord-Ouest, ou dans une partie quelcon-
que d'entre eux, dans laquelle le conseil nommé aura la
prépondérance, puissent être promulguées comme il le
jugera à propos, et exercera-t-on quelque contrainte contre
le peuple pour prélever les fonds, ou l'ordonnance restera-t-
elle lettre morte jusqu'à ce qu'il établisse un système local
de taxation et qu'il prélève les fonds nécessaires?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que, bien que
-l'amendement puisse donner lieu aux remarques de l'hono-
rable monsieur, en relisant l'article, l'objet est clair. C'est
un cas de charrue avant les boeufs. D'après l'acte, le sys-
tème de taxation doit être établi le premier. Je suppose
que, dès que cet acte eût été passé, en 1880, le lieutenant-
gouverneur en conseil adopta une loi établissant un système,
et qu'il prescrivit dans cet acte que des écoles seraient
établis, et que cet acte comprit tous les articles de cet
aote-ci. C'est fait en même temps paripassu. Il est par
faitement clair que l'on a soulevé un doute quant à savoir
¯i l'on ne doit pas d'abord, au moyen d'un acte séparé,

Sir JomN A. MAououàj

adopter un système spécial de taxation avant que la
deuxième partie de l'acte puisse être mise en vigueur.

M. BLAKE : La remarque de l'honorable monsieur est
purement hypothétique, et elle est basée sur une erreur,
car cet article a été inséré dans l'acte primitif de 1815, et a
été la loi depuis lors, tandis que le ministre qui a la charge
du bill a dit que cette difficulté ne s'était élevée qu'à la
dernière session. Ça ne fait donc pas pour un esprit ingé.
nieux et subtile d'imaginer une explication qui ne repose
pas sur des faits.

M. EDGAR : Si cet amendement n'a pour objet que de
corriger une erreur qui se trouverait dans un article, pour-
quoi avons-nous besoin de changer la loi générale, qui est
bonne ? Nous ne croyons pas que cet article puisse signifier
ce que dit le premier ministre, parce qu'il ne dit pas un
système général de taxation pour tout le Nord-Ouest, mais
qu'il ne s'applique qu'à des districts séparés. Il veut diro
que lorsqu'un système de taxation aura été adopté dans un
district ou partie de district séparé, on pourra établir des
écoles séparées et autres.

M. CAMERON (Huron): Ceci n'est pas du tout un cas
isolé. Il s'applique à une foule de cas dans les territoires
du Nord-Ouest. Suivant moi, il est parfaitement clair que
l'on ne peut avoir une école ou un arrondissement scolaire
dans aucune partie des territoires da Nord-Ouest, que la
population ne peut se taxer pour établir une école à moins
que l'on n'ait adopté un système de taxation dans le diF.
trict dont l'arrondissement scolaire fait partie. Ceci n'est
qu'un autre exemple de l'ignorance complète où sont les
honorables messieurs de l'état des choses dans le Nord.
Ouest. Cette difficulté s'est présentée il y a deux ans dans
le village de la Machoire-d'Orignal, qui n'était pas alors
incorporé, et je ne sache pas qu'il le soit encore. Les habi.
tants de ce village entreprirent d'établir une école et de se
cotiser pour payer un instituteur, mais lorsqu'ils vinrent à
prélever les taxes, ils constatèrent qu'ils ne pouvaient le
aire parce que le township dans lequel se trouve la MI.

choire-d'Orignal n'avait jamais adopté un système de taxa.
tion; 'et Mchoire-d'Orignal n'ayant pas été incorporé
comme village ou ville, n'avait point de système de taxa.
tion. La difficulté n'est pas limitée à la Macboire-d'Ori.
gnal; elle s'est produite dans plusieurs endroits du Nord.
Ouest, et je crois que le gouvernement a dù en entendre
parler. Je sais que les autorités de la Mâchoirc.d'Orignal
ont échangé une correspondance avec le gouvernement sur
ce sujet dès 1883. J'ai été consulté par des gens en novem-
bre 1883, et je leur ai conseillé de communiquer avec le
lieutenant-gouverneur et avec le gouvernement d'Otttawa.
Ceci n'est pas un cas isolé, mais il y on a de semblables
dans plusieurs endroits des territoires du Nord-Ouest, et
l'honorable monsieur sait qu'il est très peu de districts du
Nord-Ouest où l'on ait adopté un système de taxation.

M. CAIRON : Il me semble que cet amendement répond
exactement au point que l'honorable député d'Ontario.Ouest
(M. Edgar) vient d'indiquer. Il dit qu'il ne voit aucune
objection à ce que nous confirmions l'ordonnance. C'est
réellement ce que nous faisons par cet amendement. Vu
que l'on a douté si lo conseil du Nord-Ouest avait le pouvoir
de promulguer une ordonnance concernant les écoles, cet
article fait disparaître ce doute, et confirme réellement
l'ordonnance qui a été promulguée. Je crois qu'il est très
désirable qu'à l'avenir il n'y ait aucun doute sur les pouvoirs
du conseil, et cet amendement prescrit qu'à l'avenir il ne
pourra point y avoir de doute. Il est très vrai, comme l'a
dit l'honorable préeopinant, que l'établissement d'un arron-
dissement scolaire doit être précédé d'un syetème de
taxation. Cette loi reste telle qu'elle était, mais je crois
qu'il est juste que l'on fasse disparattre le doute doüt j'ai
parlé, au moyen de cet amendement.
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M. BLAKE : Je crois qu'il est désirable que nous com-

prenions quel va être le résultat de cet amendement. Mon
honorable ami de Saint-Jean (M. Weldon), après avoir par-
couru rapidement l'acte de 1880, n'a pu trouver un article
qui précédait immédiatement l'article relatif aux écoles dans
l'acte primitif. J'appelle l'attention du premier ministre
sur l'acte primitif. La première partie du dixième article
se lit comme suit:

Lorsqu'il sera constaté qu'un district électoral ne contient pas moins
de mille habitants, le lieutenant-gouverneur, par et du consentement du
conseil et de l'Assemblée, selon le cas, pourra passer des ordonnances
érigeant ce district en une ou plusieurs corporations municipales, selon
qu'il le jugera à propos ; et dès lors, le pouvoir du lieutenant gouver-
neur et de son conseil ou Assemblée, conféré par le'présent acte à l'égard
de la taxation pour les fins municipales, cessera.

Je crois que cela se trouvé dans le nouvel acte; mais mon
honorable ami n'a pu y trouver cette partie du 10ième
article :

Et toute telle corporation municipale aura ensuite le droit de passer
des règlements pour prélever, dans cette municipalité, au moyen d'une
taxe, un revenu pour les fins municipales dans ce district, er pour la
perception et l'emploi de ce revenu à l'accomplissement de ces fns; et
le lieutenant-gouverneur et son conseil ou Assemblée, selon le cas, pas-
seront ue ordonnance ou des ordonnances prescrivant les pouvoirs et
l'autorité qui pourront être exercés par toute telle corporation munici-
pale, ainsi que le mode et l'étendue de la taxation; pourvu que le pou-
voir par le présent conféré au lieutenant-gouverneur et à son conseil ou
Assemblée, selon le cas,d'inmposer des taxes pour les fins munici pales de
tel district, ne sera pas amoindri par son érection en municipalité ou
en municipalités; mais ce pouvoir continuera de leur être dévolu au
snjet des fins locales non comprises dans telles fins municipales à
l'égard desquelles des pouvoirs pourront être conférés par toute ordon-
nance ou toutes ordonnances comme susdit.

De sorte que l'on avait le pouvoir d'ériger des districts en
corporations municipales ; les municipalités ainsi érigées
avaient le pouvoir d'imposer des taxes pour les dns pour
lesquelles elles avaient le droit d'imposer ces taxes, et le
pouvoir du lieutenant-gouverneur et du conseil d'imposer
une taxation locale pour ces objets cessait; mais restait au
lieutenant-gouverneur l'autre pouvoir de promulguer des
ordonnances pour d'autres fins, telles que l'éducation, et les
contribuables du district devaient établir les cotisations et
faire la perception nécessaires. Il me semble donc que la
législation primitive comportait que, jusqu'à ce que les cor-
porations municipales eussent le pouvoir de prélever des
taxes pour des fns scolaires, e lieutenant-gouverneur aurait
le pouvoir d'en imposer pour les écolesa; mais que lorsque
la corporation locale avait le pouvoir d'imposer des taxes
pour des ls scolaires elle devait établir des écoles, et qu'a-
lors la dernière partie du 10ième article devait s'appliquer.
Si on laisse de côté la dernière partie de cet article, cela a
pu créer un doute, mais nous devrions connattre la nature
exacte du doute, et quel va être le résultat de la lé ation.

Si nonus n'avons pas le pouvoir d'établir cette éislation
locale nous pourrons nous trouver dans une posiion pire
qu'auparavant. Il nous faut le pouvoir, soit indirectement
par l'ietermédiaire du Conseil des territoires du Nord-Ouest,
de prélever dos taxes pour le soutien des écoles, soit direc-
tement par nous-mêmes; mais la nature du doute ne nous
étant pas expliquée maintenant, je ne suis pas convaincu
que même à présent nous allons faire une loi satisfaisante.
Si vous désirez qu'il y ait une taxation locale pour des fins
scolaires, bien qu'il n'y ait point d'organisation municipale
pour aucun autre objet, vous auriez pu très bien mettre plus
de mots qu'il n'y en a ici. Si vous désirez qu'il n'y ait une
école que lorsqu'on aura établi une institution municipale
d'un caractère plus étendu, c'est diffeent, mais il peut être
ncessaire de dire quelles dispositions de la loi actuelle sont
substitudées à celles qui paraissent avoir été retranchées de
l'article 10 du bill pnimitif.

Sir JOHN A. M aCDONALD: Je suppose que l'on a
constaté que la difficulté d'établir ces municipalités était un
obstacle à l'introduction du système scolaire. En vertu de
l'ancienne loi, l'établissement d'une municipalité devait pre-
c éder celui de toute école. Même aujourd'hui les colons

sont disséminés, et ils l'étaient davantage en 1880, en petits
groupes par tout le Nord-Ouest. Ils n'étaient pas assez
nombreux pour établir une municipalité, mais ils l'étaient
assez pour établir un système scolaire, et en conséquence
cette loi a, je suppose, été adoptée afin de permettre à des
groupes de parents ou de colons d'établir un système scolaire
sans établir d'abord une municipalité.

Il y sera toujours pourvu qu'une majorité des contribuables d'an dis-
trict ou d'une partie des Territoires du Nord-Ouest, ou d'aucune partie
moindre ou subdivision de tel district ou partie, sous quelque nom
qu'elle soit désignée, pourra y établir telles écoles qu'elle jugera à pro-
pos, et imposer et prélever les contributions ou taxes nécessaues à ce;
effet.

Ils se forment en district scolaire et se taxent pour éta-
blir une école. C'est évidemment là le but visé par l'article,
et ceci a simplement pour objet de confirmer cette disposi-
tion et de faire disparaltre tout doute.

M. MILLS: L'acte de 1877 décrète:
Le lieutenant-gouverneur en conseil, ou le lieutenant-gouvergeur, par

et de l'avis et du consentement de l'Assemblée législatv.e, selon le cas,
sera revêtu de tels pouvoirs de promulguer des ordonnances pour le
gouvernement des Territoires du Nord-Ouest que le gouverneur en con'
se pourra de temps à autre lui conférer; pourvu toujours que ces pou-
voirs ne pourront en aucun cas excéder ceux conférés par la quatre-
vingt-dousième section de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867," aux législatures des différentes provinces du Qanada.

Je me rappelle bien qn'un arrêté du conseil fut pr4paré
en vertu de cette disposition de l'acte, définissant les pou-
voirs du lieutenant-gouverneur en conseil dans les Terri-
toires du 14ord-Ouest, et parmi les pouvoirs à lui conférés
en vertu de cet article se trouvaient celui de légiférer sur la
question des écoles, et celui de promulguer des ordonnances
touchant les écoles publiques, et je n'ai aucun doute qu'on
ne lui ait donné des pouvoirs suffisants par cet article. Cette
loi est en vigueur, et, si la législature locale de là a légiféré
sur cette question, elle avait tout probablement un pouvoir
aussi grand de le faire que celui que l'honorable monsieur
propose aujourd'hui de fui conférer.

Sur l'article 3,
M. CARON: Ceci a pour objet de faire disparaitre un

doute touchant l'arrangement des districts électoraux une
fois qu'ils sont créés.

M. EDGAR: L'article, tel qu'il est actuellement, ne dit
pas si, lorsqu'un district électoral sera divisé en deux distrits
électoraux, le représentant de l'ancien district électoral con-
tinuera de siéger, et si la population attendra que son man-
dat expire avant de pouvoir avoir un autre représentant.
On pourrait ajouter quelque chose de ce genre: Elle aura
le droit d'élire un représentant à l'expiration du -mandat dU
député élu, ou advenant une vacance pogr pe cafse quel-
conque, dans la représentation du district électoral. Agtre-
ment, vous ajourneriez la représentation additionnelle jus-
qu'aux prochaines élections générales.

M. MILLS: J'ai appelé l'attention du ministre sur l'arti-
cle 15: " Lorsque, et dès que le lieutenant-gouverneur sera
convaincu, par telle preuve qu'il pourra exiger, que quelque
district ou partie des Territoires du Nord-Ouest, n'excédant
pas une étendue de 1,000 milles carrés." Lorsque l'acte fut
rédigé, il y avait trois établissements, celui de Prince-Albert,
celui de Battleford, et celui du voisinage de Fort-MacLeod,
et l'objet de cette disposition était sans doute d'empêcher de
compter au nombre des électeurs les gens qui ne faisaient
que passer, et qui demeuraient peut-être parmi les sauvages,
et de dissuader les électeurs de se disperser sur une grande
étendue de territoire.

Mais l'honorable monsieur verra que, dans un pays dont
la population est dispersée, c'est ériger en distriet électoral
un territoire très limité, et que l'on devrait inclure un terri-
toire beaucoup plus grand. Un carré de 50 milles com-
prend 2,500 milles carrés, et la faible représentation que
renferme le conseil du Nord-Ouest est sans doute due en
partie au fait qu'une forte population, répandne sur une
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grande étendue de territoire, est si éparpillée, que l'on ne
peut trouver 1,000 adultes sur 1,000 milles carrés. On
devrait remédier à cela et l'acte devrait être amendé de
manière à ce que le conseil du Nord-Ouest soit autorisé à
établir les limites qui lui paraîtront convenables pour ses
districts électoraux. Sans cela plus de la moitié de la
population du territoire pourra n'être aucunement repré-
sentée pendant encore plusieurs années. Vous ne pouvez
ériger en district électoral un territoire qui ne contient pas
1,000 adultes dans ces étroites limites. Si vous disiez que
ce sera un carré de 100 milles, dans un district dont la popu-
lation est éparpillée, ça ne serait pas très considérable dans
cette contrée, et ça comprendrait 10,000 milles carrés.
L'honorable monsieur verra qu'il est très opportun de faire
disparaître la restriction et de déterminer le temps pour
lequel le conseil sera élu.

M. CARON: En vertu du 15ième article dont l'hono-
rable monsieur vient de parler, le lieutenant-gouverneur peut
ériger un district électoral dans n'importe quelle partie des
territoires du Nord-Ouest n'excédant pas une étendue de
1,000 milles carrés et renfermant une population de 5 as
moins de 1,000 adultes, à l'exclusion des étrangers ou es
sauvages non émancipes. L'article 19 décrète que lorsqu'un
district électoral renferme 2,000 de ces habitants, le lieute-
nant-gouverneur émettra un bref pour l'élection d'un deux-
ième représentant pour ce district électoral. Le lieutenant-
gouverneur est d'avis, d'après les informations ue je pos-
sède, qu'ayant une fois établi un district électoral, il ne peut
le changer, et c'est pour faire disparaître ce doute que, par-
tageant l'opinion du lieutenant-gouverneur, nous avons pré-
paré ce bill, destiné à remédier à la difficulté. Je crois aussi
u'un des membres du conseil, M. Jackson, a eu avec mon
onorable ami le ministre des travaux publics, lorsque ce

dernier est allé au Nord-Ouest, une conversation sur cette
très importante question, à leur point de vue, et qu'il a de-
mandé que la loi soit amendée de manière à ce que les limi-
tes d'un district électoral puissent être changées. Les deux
points principaux de cet acte semblent être que l'étendue du
district électoral n'excédera pas 1,000 milles carrés, et que la
population ne sera pas de moins de 1,000 adultes. L'amen-
dement que l'on propose maintenant par ce bill, à l'article
19, a été préparé pour obvier à cette difficulté, et je crois
qu'il aura cet effet. Il répond exactement à ce que l'on a
auggéré, permettant au lieutenant-gouverneur de diviser
tout district électoral qui renferme plus de 2,000 habitants
en deux districts électoraux, et d'émettre un bref pour

l'élection d'un autre député pour représenter ce district.
M. BLAKE: Je crois que ce que nous devrions essayer

d'obtenir, c'est la représentation prochaine et rapide des
diverses localités qui ont un nombre suffisant d'habitants.
Je ne crois pas que nous puissions accorder trop d'impor-
tance à cette soupape de sûreté que donne le système repré-
sentatif. Je crois que nous devrions considérer le mode
d'établissement tel qu'il a eu lieu au Nord-Ouest. L'acte,
lorsqu'il a été passé par mon honorable ami, était tout à fait
spéculatif et expérimental, et il n'y avait alors que trois
établissements, bien que deux établissements au moins, ne
fussent pas alors, ou pendant quelques années subséquentes,
assez considérables pour en bénéficier.

Voici ce que j'aimerais à voir: En premier lieu, j'adopte-
rais le principe de la division des districts, au lieu de con-
sentir à l'élection d'un second représentant pour le même
district. Il serait plus satisfaisant, pour l'administration
des affaires locales, que les différentes localités élisent leurs
représentants plutôt qu'une nombreuse population élise
deux représentants par un seul scrutin. Ce serait plus juste
et plus raisonnable. Supposons quo vous ayez un district
comprenant 1,000 milles carrés, et renfermant une popula-
tion de 1,900 adultes. Vous ne pouvez, en vertu de I'amen-
dement, décréter que ce district soit divisé, ou qu'il ait un
deuxième représentant ; mais immédiatement en dehors de

M. Mis

ce district, il peut y avoir un établissement de 500 adultes;
de sorte que vous pourriez diviser ce district, avec les dis-
tricts adjacents, en deux districts ayant chacun plus de
1,000 milles carrés d'étendue renfermant chacun plus de
1,000 &mes. Ce qu'il faut c'est que, lorsque vous arriverez
à la dernière session avant les élections, le conseil considère
de nouveau les divisions. Prenez le cas du district de
Lorne.

Si vous constatez que dans ces 1,000 milles carrés, et une
partie adjacente n'excédant pas 1,000 autres milles carrés, il
y a une population de 2,000 âmes, vous pourriez inclure les
districts de Prince-Albert et de St-Laurent, et déclarer ainsi
qu'il y aura une représentation convenable à la première
occasion possible. Je ne crois pas que nous puissions espérer
qu'en deux ans seulement il vous soit possible de faire cela,
excepté pour ce qui regarde l'élection dite générale, mais il
vous faut attendre la fin du mandat du représentant élu.
Mais dans les changements rapides que nous espérons dans
la population et la condition de cette contrée, s'il survient
un changement dans les affaires de cette contrée, il serait
très désirable de régler les limites, et nous devrions avoir la
facilité de le faire. Je crois que l'honorable monsieur trou-
verait très important de les régler de cette manière plutôt
que de voir une plus grande étendue de territoire représen-
tée par deux députés. Je crois qu'il serait mieux, par ex-
emple, de l'agrandir d'une localité; mais il pourrait y avoir
un représentant pour la partie est ou sud du district de
Lorne, et un autre représentant pour la partie supérieure, et
ce serait mienx que d'avoir deux représentants pour tout le
district. Il n'y a pas de doute que pour avoir les deux
représentants, vous ne soyez obligés de reculer les limites du
district, mais vous y aurez ces représentants plus tôt et ils
représenteront des territoires moins étendus et une popula-
tion habitant un territoire moins grand, et vous aurez un
meilleur résultat que par le plan actuel.

M. MILLS: Un district formé d'un carré de 50 milles
renfermerait 2,500 milles carrés, et vous pourriez trouver
une population de plus de 1,000 adultes ayant droit d'élire
un représentant pour ce district, tandis que si vous le limi-
tez à un carré d'environ 33 milles, ce qui formerait 1,000
milles carrés, vous n'aurez pas cette population, et vous
pourriez avoir plusieurs de ces districts se succédant et ne
pouvant, en vertu de cette loi, être aucunement représentés.
Je crois qu'il est désirable que l'on donne un représentant
même à une population éparpillée, et je crois que le temps
des distinctions de ce genre est passé. Nous avons eu dans
Ontario plusieurs divisions électorales renfermant plus de
1,000 milles carrés, avant que la population fùt aussi forte
qu'elle l'est maintenant. Il y a eu, par exemple, le district
de l'Ouest, qui comprenait Essex, Kent et Lambton, et qui
jadis était représenté par un député à la législature du
Canada, et ces trois comtés avaient une étendue beaucoup
plus grande que celle que j'ai mentionnée. Il y a eu encore
le district qui comprenait Huron, Grey et Bruce, lequel
était beaucoup plus grand même que le district de l'Ouest,
et élisait un représentant. Je crois que la restriction qu'il
y a ici n'est plus opportune, vu la condition du pays et de la

olonisation. Nous savons aussi que l'on tient moins compte
de la distance dans les prairies que dans les parties plus
anciennes du Canada.

Sir JOHN A. MACDONALD: Tout le système n'est
qu'expérimental dans l'acte de 1880 et dans l'acte précédent,
et je n'ai pas de doute qu'à ['avenir il ne doive être examiné
à fond dans le but de rendre les corps législatifs plus con-
formes au système en vigueur dans les provinces. Je no
crois pas cependant qu'il serait bien à présent de modifier
l'étendue, mais, conformément à la recommandation de
l'honorable député de la division Ouest, je suggérerais à mon
honorable ami qui est chargé du bill d'ajouter à l'amende-
ment q i dit: " L'article 19 du dit acte est par le présent
amendé par l'addition des mots suivante: Ou il pourra do
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la même manière, diviser ce district électoral en deux cir-
conscriptions électorales, dont chacune aura droit d'élire un
député, ' ces mots : ' de l'avis du conseil ou de l'Assem-
blée, selon le cas, remanier de temps à autre les districts
électoraux ou quelques-uns d'entre eux." C'est-à-dire qu'il
pourra, de l'avis de son conseil, remanier les différents
districts de manière à remédier à ce qu'a mentionné l'hono-
rable député de la division Ouest, lorsqu'il a dit qu'un dis.
trict électoral pouvait renfermer 1,900 habitants, et qu'il
pouvait y en avoir quelques-uns en dehors du district.
Pour remédier à cela, il pourrait, de l'avis de l'Assemblée,
remanier les limites du district de manière à y faire entrer
ces gens.

M: BLAKE: Je suggérerai que l'on établisse quellue
disposition afin d'assurer autant que possible un représen-
tant à chaque district de 1,000 milles carrés, avec une popu-
lation de 1,000 âmes, ou quelque chose de ce genre: Vous
constaterez que la phrase qui vient d'être employée : "rema-
nier les districts électoraux," est extrêmement vague.

Sir JOHN A: MACDONALD : Je n'ai aucune objection
à cela.

M. EDGAR : Un adulte par mille carré, à y songer, con.
stitue une population considérable dans un nouveau pays,
car cela implique une population d'au moins deux et demi
par mille carré, y compris les enfants, et demande une po-
pulation beaucoup plus dense que celle que l'on devrait, je
crois, exiger dans cette contrée. Je viens d'examiner la
densité de la population dans quelques-uns des Etate-Unis.
D'après cette échelle, notre population doit être d'environ
2.5 par mille carré. Au Colorado, la population est do 1-9
par mille carré; dans l'ldabo, il n'y a pas I personne par
mille carré ; dans le Montana, il n'y en a pas 1 par mille ;
dans le Nevada, il y en a moins de 1 par mille; dans le
Nouveau-Mexique il y en a juste 1 ; dans l'Orégon, 1.8;
dans l'Utah, 1.7; dans le territoire de Washington, 1.1;
de sorte que nous exigeons pour la représentation une
population par mille beaucoup plus dense que dans aucun
des Etats que j'ai mentionnés.

M. FAIRBANK : Je crois que la question relative à la
distance dans le Nord-Ouest mérite l'attention du gouverne-
ment. Il-n'y a pas de doute que dans cette région des
prairies les distances ne paraissent être moindres que la
moitié de ce qu'elles semblent être dans les vieilles pro-
vinces. Là-bas, on fait moins de cas de 50 milles que nous
n'en faisons de 20. Même dans Ontario, quelques comtés
ont 100 milles de longueur; 1,000 milles carrés, formés en
carré, donnent à une petite fraction près un carré de 32
milles. Or, l'adoption du principe qu'il doit y avoir 1,000
adultes dans ce territoire prive de représentation toutes ces
régions où la population est plus disséminée. Il y a plusieurs
raisons au Nord-Ouest pour que l'on change cette règle. Il
est certain que les fermes seront beaucoup plus grandes là
qu'elles ne le sont ici. Il est nécessaire que les terres à
pâturages soient plus grandes là-bas qu'ici. En outre, la
saison est étroitement limitée aux deux bouts, et l'on trou-
vera nécessaire de faire une certaine quantité de labours
pendant que mûriront les grains. Il y a plusieurs raisons
pour que L'on ne suive pas cette règle du carré de 32 milles,
car si on la suit, il y a plusieurs régions dont la population
est clair-semée, et qui ne seront point représentées.

M. CARON: Je soumettrai l'amendement suivant à cet
article, amendement qui, je crois, couvrira les points soule-
vés dans cette discussion :

Ou il Pourra, de l'avis de son conseil ou de l'Assemblée, selon le cas,
remanier de temps en temps ces districts électoraux, o quelques-uns
d'entre eux, de manière à assurer autant que possible la représentation
de chaque district électoral de pas moins de 1,000 milles carrés, et ren-
fermant î,o00 adultes.

Article 4,
M. CARON: L'objet de cet article est de permettre au

gouvernement de nommer un autre magistrat stipendiaire.
J'ai dit hier que les habitants des districts trouvent ceci
nécessaire, eu égard à l'augmentation de la population etdes
affaires.

Article 6,
M. CARON: On a signalé au gouvernement le fait que

dans les cas d'appel à la cour du banc de la reine du Manitoba
on n'a jusqu'à présent établi aucune disposition pour accor-
der des frais aux parties qui ont gain de cause. On a cru
désirable d'amender la loi de manière à établir les disposi-
tions nécessaires.

Article 10,
M. EDGAR: Quelles sont les dispositions do l'Acte des

territoires du Nord-Ouest en vertu desquelles une personne
est déclarée atteinte de folie, car cet article paraît être très
sérieux? Il donne au lieutenant-gouverneur le pouvoir
d'enfermer des personnes dans des asiles ou autres lieux pour
presque n'importe quelle période. Il devrait y avoir quel.
que disposition relativement à la manière dont une personne
sera déclarée atteinte de folie. Dans les autres provinces il
faut un certificat signé par deux médecins.

M. OARON: Les articles 10, 11, 12 et 13 sont destinés à
remplacer l'Acte 42 Vict., chap. 1, article 13. Cet acte
pourvoit à la garde des aliénés dans le pénitencier du Mani-
toba. Jusqu'à présent ces infortunés ont été gardés dans
un asile d'aliénés temporaire, au Manitoba. On a l'inten-
tion do les transférer plus tard à l'asile d'aliénés de Selkirk,
en attendant l'érection d'un bâtiment convenable à Régina.
L'article 10 correspond à l'article 1 de la 42e Viet., chap.
28. On a légèrement modifié cet article, et l'article actuel
a été rédigé d'une manière plus conforme à l'acte de procé-
dure concernant les détenus atteints de folie, 33 et 34 Viet.
Les additions ont principalement trait à deux pointe.
D'abord, en vertu de l'acte de 1879, le lieutenant-gouver-
neur n'agissait qu'avec l'autorisation du gouverneur général.
L'expérience de ceux qui ont appliqué la loi a démontré
que l'on perdait beaucoup de temps et que l'on était obligé
d'échanger beaucoup de correspondance inutile pour obtenir
l'autorisation dont je viens de parler. On a considéré qu'il
était préférable que le lieutenant-gouverneur des Terri-
toires du Nord-Ouest ait le pouvoir d'agir sur sa propre
responsabilité, tout comme les lieutenants-gouverneurs des
provinces.. En deuxième lieu, d'après l'acte de 1879, le
gouverneur général ne pouvait autoriser le lieutenant-gou.
verneur à agir que lorsqu'il était convaincu que la per-
sonne était atteinte de folie permanente. On a retranché
ceci, et je crois que l'on a bien fait. Le lieutenant-gouver-
neur a été autorisé à agir relativement à toute personne
atteinte de folie et tenue enfermée en vertu de quelque loi
ou ordonnance en attendant que le lieutenant-gouverneur
fasse connaître son bon plaisir. L'article 11 correspond à
l'article 3 de l'acte 1879, sans aucun changement impor-
tant. L'article 12 est nouveau, et ost nécessaire pour éga-
liser le transfèrement qu'a eu lieu du pénitencier du Mani.
toba à l'asile temporaire d'aliénés du Manitoba, ainsi que
le tratisfèrement qu'il faudra faire de ce lieu de détention à
l'asile qui sera érigé à Selkirk. L'article 13 est celui qui
pourvoit à l'entretien des aliénés, et il a été discuté à propos
d'une des résolutions que j'ai en l'honneur de soumettre
hier.

M. EDGAR: J'ose dire que toutes ces dispositions sont
tout à fait nécessaires, mais ce que j'aimerais à savoir, c'est
comment un individu est déclaré ou trouvé atteint de folie,
dans les territoires, d'après quelle loi ou ordonnance, pour
que l'on puisse en disposer en vertu de cet article. Nous
décrétons que toutes ces mesures rigoureuses et arbitraires
qui l'emportent sur les règles ordinaires de la 'loi seroný
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mises en vigueur relativement à ceux qui, conformément à
toute loi ou ordonnance en force dans les territoires du
Nord-Ouest, sont tenus enfermés comme aliénés. Toute
cette disposition repose sur cela. Je n'en conteste pas la
sagesse, pourvu que l'on nous dise quelles sont les ordon-
nances des territoires du Nord-Ouest relativement aux
aliénés, car la Chambre devrait les comprendre.

M. CARON: L'honorable monsieur a parfaitement raison
de dire qu'il faut prendre toutes les précautions nécessaires,
et protéger cette loi par tous les moyens possibles, de crainte
que des pouvoirs aussi grands ne donnent lieu à des abus.
La chose m'a frappé autant qu'elle frappe actuellement
l'honorable monsieur, et j'ai pris un soin particulier de
m'assurer de ce que l'on avait fait, et s'il s'était produit des
abus depuis la mise en vigueur de cet acte. Au Nord-Ouest,
on prend toutes les précautions nécessaires, autant que j'ai
pu m'en assurer. Aucun aliéné ne peut être interné dans
un asile sans l'ordre d'un magistrat stipendiaire. C'est là
une grande source de protection pour ces infortunés. Eu
égard à la haute position judiciaire qu'occupent les magis-
trats stipendiaires, il est clair qu'en leur laissant le pouvoir
d'émettre un ordre sans lequel aucun aliéné ne peut être
interné dans un lieu de détention, on donne toute la protec.
tion possible contre des abus de ce genre. Ces ordres sont
aussi envoyés ici pour être approuvés, et sont l'objet d'un
grand soin de la part du département de la justice. C'est
là une autre source de protection. Ils sont examinés par le
sous-ministre on par le ministre de la justice lui-même, et
l'on prend toutes les précautions possibles pour s'assurer
qu'ils sont parfaitement justes.

M. MILLS : Ce serait avantageux si ces ordres étaient
publiés dans les statuts, comme le sont les ordres généraux,
car la plupart des ordonnances relatives à l'administration
des territoires ne sont pas imprimées ou distribuées en très
grand nombre. Je suppose qu'elle n'embrasse qu'un espace
limité, et je ne vois point pourquoi l'on ne pourrait pas les
publier en même temps que les Statuts du Canada. Je crois
que ceci est particulièrement désirable tant que des membres
nommés continueront à faire partie du conseil, et le gouver-
nement et le parlement sont dans une grande mesure
responsables de leurs actes.

Sur l'article 14,
M. CARON : Cet article a trait àl la vente d'armes, au

Nord-Ouest. En consultant le discours prononcé par le
ministre de la justice, lorsqu'il a présenié ce bill, je vois
qu'il a déclaré que ce dernier avait été préparé après une
consultation avec le colonel Richardson, un des magistrats
stipendiaires, et après cette consultation, on a trouvé qu'il
était convenable que celui qui avait des armes en sa posses-
sion fût obligé de prouver qu'il avait un permis pour les
porter. Les fusils de chasse à âme lisse seront les seules
armes laissées aux sauvages en vertu du présent acte.
Toutes les.cartouches et armes de précision leur sont enlevées.
On considère que les fusils de chasse à âme lisse suffiront
pour leur permettre de chasser et de tuer les animaux à
fourrures et le petit gibier qui abonde dans cette région.

M. BLAKE: Cet article s'appliquerait au cas d'un parti-
culier qui vendrait son arme à un autre ou l'échangerait
contre une autre. Il va sans dire que je comprends parfai-
tement l'importance d'une disposition qui empêche ces
armes dangereuses de tomber de nouveau entre les mains
des sauvages; mais nous devons veiller à porter atteinte le
moins possible à la commodité générale du public. Un colon
peut aller s'établir là-bas, et avoir une carabine, ou quelque
chose do ce genre; il peut se trouver à bout de ressources,
et rencontrer un autre colon avec lequel il veuille échanger
sa carabine. Ce bill interdit cela. Ne serait-il pas mieux
de limiter la restriction à la classe de personnes pour
laquelle vous légiférez? Je n'objecte pas beaucoup à ce que
l'on exige des permis de ceux qui font un :,iétier de la vente

M. EDga

des armes; mais dans uneZcontrée comme celle-là, je com-
prends qu'il puisse y avoir un très grand commerce, comme
celui que j'ai mentionné, d'armes et de munitions entre les
colons mêmes, et il semblerait dur d'empêcher cela, à moins
que l'honorable monsieur ne montre qu'un danger public
exige l'imposition d'une restriction de ce genre aux
blancs.

M. CARON. Je crois qu'il serait très difficile, plus parti.
culièrement dans les circonstances présentes, d empêcher
ces armes de tomber entre les mains des sauvages si l'on en
permettait le commerce et l'échange. Je n'ai pas de doute
que cette restriction ne puisse être abolie en un jour; mais je
la crois nécessaire à présent, et la discussion qui a en lieu
dans une autre législature, où l'on faisait valoir une objec.
tion semblable, me confirme dans cette-opinion. Je crois
qu'il est mieux de laisser l'article tel qu'il est.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que dans les
circonstances présentes, le colon ordinaire sera très heureux
de l'adoption de cet article. Cette disposition ne peut pas
être trop rigoureuse pour le moment. Le grand objet est
de ramasser les armes de précision, et de ne pas les laisser
entre les mains de certaines classes. Si un blanc allait dans
cette contrée emportant avec lui des armes et les vendait
aux sauvages ou à un métis, ou à un voleur de chevaux, il
serait très difficile de les retrouver. Le bill exige qu'il les
ait en sa possession. C'est rigoureux, mais il est absolument
nécessaire que nous sachions où vont les armes. Le lieute-
nant-gouverneur nommera des commissaires - des magistrats
du pays qui seront commissaires-et toute personne res-
pectable qui s'adressera à un magistrat obtiendra la permis.
sion de porter une arme. Le fait qu'elle aura cette arme
sera enregistré, et si elle ne peut la produire en n'importe
quel temps, elle sera obligée de dire à qui elle l'aura vendue
ou remise. Sans cela, il est impossible de suivre l'échange
clandestin des armes. Cette disposition n'est que temporaire,
et j'ose dire qu'elle sera abolie lorsque le pays aur a vieilli;
mais à présent je puis assurer au comité qu'elle donnera
satisfaction et inspirera de la confiance aux colons.

M. MILLS : Pourquoi certains pouvoirs sont-ils accordés
au lieutenant-gouverneur, et d'autres au gouverneur en
conseil ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le lieutenant-gouverneur
et le conseil constituent un corps législatif.

M. MILLS: Ils constituent à un plus haut degré un
corps administratif qu'un corps législatif.

Sir JOHN A. MACDONALUD : Ils ne siègent qu'une fois
par année, pendant-quelques semaines.

M. MILLS: Vous leur confiez la question des liqueurs.
M. EDGAR: L'honorable monsieur a-t-il l'inteption d'in.

clure les pistolets et les revolvers dans cette disposition?
M. CARON: Oui.
M BLAKE: Je puis dire que je vois les difficultés de la

situation, mais en même temps je suis d'avis qu'il y aurait
un très grand danger que cette disposition donnàt lieu à des
difficultés. Vous légiférez pour une population clair-semée,
à une très grande distance, et vous enlevez pratiquement les
armes aux blancs, à moins qu'ils n'obtiennent ces permis.
Je n'ai pas la le débat qui a ou lieu dans l'autre Clambre,
et je n'ai pas de raison d'éprouver la conviction que la le-
turc de ce débat a produite dans l'esprit de l'honorable
ministre; mais je crains que, dans votre désir louable d'em.
pêcher des personnes dangereuses d'avoir des armes en leur
possession, nous ne nuisions à la protection de sujets pai-
sibles.

M. MILLS: Je ne puis m'empêcher de croire que cette
mesure produira un très grand déplaisir dans le territoire
du Nord-Ouest. Il y a une bonne raison pour enlever aux

3060



1885. DfBATS DES COMMUNES. 8081
sauvages lòurs armes. Ils ne subsistent plus au moyen de hasardions sur de la glace mince, que nous ne marchions
la chasse, vu qu'il n'y en a plus là-bas, et nous désirons les sur un terrain dangereux.
retenit sur leurs réserves, et les mettre lana l'impossibilitée
d'être une cause de danger pour les nouveaux colons; mais Le bill est rapporté avec des amendements.
il parait très extraordinaire de décréter le désarmement do M. CARON: Je propose que le bill, tel qu'amendé, soit
toute la population et de traiter les blancs comme des gens maintenant pris en considération.
à qui l'on ne peut confier des armes, de les traiter comme le M. MILLS: Je propose que le bill soit renvoyé au comitégouvernement russe traite les Polonais, lorsque notre désir avec instruction de l'amender de manière à ce qu'il com.est d'encourager l'immigration et l'établissement du paye. porte que l'on pourra établir des districts électoraux com-Je crois que les habitants du Nord-Ouest accueilleront cela
avec beaucoup d'indignation, et qu'ils auront raison. Si Prenant 2000 milles Carrés-
vous avez une population éparpillée, que vous ne puissiez M. CARON: Comme je l'ai* déjà dit, nous considérons
protéger suffisamment contre les attaques meurtrières des qu'avant de faire aucun changement de ce genre il est plus
sauvages, en lui disant: Vous ne garderez pas d'armes sans sage que nous consultions les autorités locales sur ce point.
un permis, vous lui dites: vous n'irez pas dans cette contrée Je crois que l'on devrait pour le moment laisser le bill tel
prendre des terres pour les cultiver et vous y établir. qu'il est.

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable monsieur n'a M. MILLS: Les autorités locales pourront étudier cette
pas lu tout l'article, car s'il l'avait fait il ne dirait pas cela. proposition lorsque nous l'aurons adopéeo; et si elles ne
En premier lieu, pour garder des armes il faut en o btenir la veulent pas agrandir leurs districts, elles ne seront pas
permission du lieutenant-gouverneur en conseil ou d'un obligées de le faire. Ceai n'enlève aucun pouvoir, mais leur
commissaire nommé par lui. Puis, le gouverneur en conseil donne la discrétion qu'elles sont les plus capables d'exercer
peut, de temps en temps, faire des règlements pour délivrer dans ce territoire. Je puis rappeler à cette Chambre que le
des permis autorisant à vendre, échanger, trafiquer, troquer, ministre de l'agriculture nous a informés qu'il y a plus de
donner où posséder des armes on munitions. 100,000 habitants dans ce territoire, et qu'il n'y a que 8

donnert s ou poséde des aepémntesi ous munitiolats.
L'article 5 décrète que les dispositions du présent acte rela reprsenanta25s, ce qui ne représenterait pas une population

tives à la possession d'armes et munitions ne s'appli neront dépassant 25,000 mes. Il doit y avoir une très forte popu.
point aux officiers et soldats des forces de Sa Majesti, de la tion disséminée dans ce territire et non comprise ans
milice, ou du corps de police à cheval du Nord-Ouest." Puis ces districts électoraux, et il est facile d'en comprendre la
"le gouverneur en conseil pourra, toedpoue dclar raison. Ces habitants ne sont pas assez nombreux pour
par proclamation qu'à paitir d'un tounte y poique, déclarer former le r.-,mbre requis dans les limites de 1,000 milles
article deviendra exécutoire dans les erritoires du Nord-
Ouest "; de sorte que jusqu'à ce que cette proclamation soit Sir JOHN A. MACDONAL D : Je suis opposé à cet
lancée, cet article ne sera pas en vigueur. " Ou dans toute amendement parce que le parlement exprimerait par là
partie ou lieu des territoires que désignera la proclamation; une opinion qu'il ne doit pas émettre avant d'avoir consulte
et à partir de ce jour-là mais non auparavant, les disposi. les autorités locales.
tiens du présent article entreront en vigueur conformé• M. BLAKE: Nous devenons très particuliers au sujetment." des autorités locales, si particuliers que nous ne voulons pasPuis le paragraphe 7 décrète: " Le gouverneur on con- leur permettre, dans le cas où elles le jugeraient à propos,seil ourra, de la même manière, à toute époque, déclarer de donner une plus grande représentation aux populations
que le présent article cessera d'être exécutoire dans toute du Nord-Ouest. Nous passons une loi d'après laquelle iltelle partie ou lieu des territoires; et, il pourra également, leur est impossible, si elles le jugent à propos, de donner auà toute époque, déclarer que cet article y est de nouveau peuple un représentant, si elles ne peuvent trouver 1,000mis en vigueur." Ceci se rapporte aux districts où une &mes dans un territoire de 1,000 milles carrés. Et nousinsurrection ou un soulèvement pourra avoir lieu, et cette nous préoccupons tellement de leurs intérêts, et nousrestriction sera enlevée lorsque le besoin en aura cessé. craignons tant qu'elles ne soient gênées par le poids de

M. BLAKE: L'esprit dans lequel le gouvernement pro. notre opinion, que nous refusons de leur donner l'occasion
pose cet article c'est que cette proclamation ne sera lancée de donner un représentant à un district de 2,000 milles
que dans le cas où la nécessité s'en ferait sentir dans des carrés, à moins que ce district ne renferme 1,000 &mes. le
districts spéciaux, et qu'elle ne restera en vigueur que-pen- crains que nous n'aillions d'an extrême à l'autre. Il y a eu
dant une période limitée. D'après sa première déclaration trop de négligence dans le passé, et il y a maintenant une
j'aurais supposé qu'il avait l'intention de donner à 'acte distinction trop subtile.
une application plus étendue, et d'agir dans un esprit autre M. PAIRBANK : L'addition de 1,000 milles carrés à
que celui qu'il a indiqué. Nous donnons certainement au 1,000 milles carrés ne ferait une différence du centre au
gouverneur en conseil le pouvoir de placer immédiatement dehors que d'environ 6J milles. Un carré renfermant 2,000
tout le Nord-Ouest sous cette restriction. milles carrés, aurait 45 milles d'une extrémité à l'autre,

. et un carré renfermant 1,000 milles carrés aurait 32 millesM. FAIRBANK: Il n'est que juste, je crois, que l'on ne d'un bout à l'autre, de sorte que l'addition de 1,000 millespermette pas aux sauvages de garder en leur possession des can-és ne donne qu'une différence de 6½ milles à partir ducarabines militaires; le sauvage est une personne très diffé- centre. Dans un pays où les chemins sont bo et où vousrente avec une carabine Winchester dans les imains de ce n'avez pas à faire les angles que vous faites ici, la distanceq'il est sans cette arme. Personne ne peut lire le rapport importe peud la police à cheval sans y constater que la tendance du '
sauvage est de devenir un peu trop insolent, et rien ne La Chambre se divise sur l'amendement de M. Mills,
plairait plus au oclon que d'angrendre que les sauvages ne Pa-
pourront plus avoir de cara ines en leur possession. Il
n'est pas nécessaire qu'ils en aient, car à l'exception de E aâ
quelques bandes qui habitent les montagnes et font la: Âorsh),nP dan Mraney,
chasse aux moutons sauvages, qui sont hors de la portée du Bernier, Forbes, 'Pateron (Brant),fusil, il n'y a pas de chasse qui exige l'usage de la carabine. Blake, Gillmor, Plaitt,
Mais si l'on impose quelque restriction au colon blanc qui a surass, Onay, RYn,
une carabine en ea- possession, je crains que nous ne nous Bameron (luron), ine,, msometrlle (Brant),
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Campbll (Renfrew), Irvine, Somerville (Bruce),
Oartwright, Langelier, Springer,
Casgrain, Laurier, Trow,
Catudal, Lvingaton, Vall
charlton, Mackenzie, Weldon.-37
De Bt. Geogres,

Oonraa:
Messieurs

Abbott, Gagné, McDougall (0. Breton),
Baker (Mlaslsquoi), Giganlt, McGeevy
Baker (Victoria), Gordon, MLelan,
Beaty, Grandbois, Masque,
Bell, Gnilbault, Moffat,
Benot, Guillet, Montplalsir,
Bergeron, Haggart, Orton,
Ber Hal Paint,
Blondeau, Hickey, Patterson (Essex),
Bossé, Homer, Pope,
Bowell, Hiuteau, Pruyn,
Cameron (Victoria), Kaulbacb, Robertson (Hamilton),
Carling, Rilrert, Rosa,
Caron, Kranz, Shakespeare,
Cochrane, Labrosse Small,
Colby, Landry (ient), Smyth,
Coatigan, Landry (Montinagny), Stairs,
Outhbert, Langevin, Taschereau,
Daly, Lesage, Taylor,
Desaulniers (Maesk'g6l, Macdonald (King), Temple,
Desaniniers (St. Ma'ae),Macdonald (Sir John), Townshend,
Desjardins, Mackintosh, White (Gardwell),
Dickinson, Macmaster, White (HaslingB),
Dodd, MoMillan (Vaudrenil), White (Reufrew),
Dugas, Mocallom, Wood (Brockville),
Farrow, McDougald (Picton), Wood (Weatm''d).-49.
Foster,

L'amendement est rejeté.
Les amendements sont las pour * la deuxième fois et

adoptés en concours.
AMENDEMENT A L'ACTE DU REVENU DE

L'INTÉRIEUR.

La Chambre se forme en comité pour étudier le bill (n°
146) amendant l'acte refondu du revenu de l'intérieur, 1883.

(En comité.)

Sur l'article 3,
M. PATERSON (Brant): Ceci est un nouvel article, n'est.

ce pas?
M. COSTIGAN: Non; il y a actuellement une amende

relativement aux spiritueux, et nous l'étendons au malt.
M. PATERSON: Il me semble qu'une personne inno-

conte pourrait subir des pertes en vertu de cet article. Un
charretier ou un roulier engagé pour transporter de ces
articles fabriqués illégalement sans savoir que c'est illégal,
pourrait être forcé de perdre ses chevaux et tout ce qu'il a.

M. COSTIGAN: La loi concernant la douane pourvoit à
cela, je crois, et je suppose que si l'individu prouve son inno-
cence, il n'a aucune amende à payer. Une disposition
comme celle-ci est nécessaire, car nous avons eu des cas de
ce genre.

Sur l'article 4,
M. COSTIGAN Il y a ici une différence avec le vieil acte.

Ce dernier imposait l'amende pour la vente du colis, du
baril ou de la futaille, tandis que le présent acte attache
l'amende à la vente du contenu du colis.

M. PATERSON (Brant) : La question est de savoir Bi
cela n'est pas un peu trop rigoureux. Supposons, par
exemple, qu'un individu aille dans une manufacture de
cigares, et demande une boîte à cigares vide pour y mettre
une plante, ou pour d'autres usages innocents. Si l'étiquette
était laissée sur la boîte, le fabricant serait paisible d'une
amende.

M. COSTIGAN : Oui-, iais les fabricants prendront les
moyens de se renseigner sur les dispositions de cet acte.

M. FanUu"X

Sur l'article 8,
M. COSTIGAN: Cet article est entièrement nouveau.

Les distillateurs ont allégué depuis quelque temps qu'ils ont
droit à une remise pour la diminution des spiritueux mis en
entrepôt, et ils prétendent qu'ils paient actuellement des
droits sur une quantité de spiritueux qu'ils ne mettent point
sur le marché. En Angleterre et aux Etats-Unis le gouver.
nement accorde cette remise, et nous proposona de thire la
même chose. Ayant maintenant 'une bonne classe de pr
posés à l'accise qui ont été complètement formés par les
examens pratiques, nous pouvons adopter ce nouveau
système en toute sûreté.

M. PATERSON (Brant): Cet article signifie l'adoption
de la loi anglaise relativement à la diminution. Ceci signifie
une perte de revenu, à moins que la proposition que renfer.
mait la résolution, qui a été quelque peu changée avant son
adoption par le comité, ne soit adoptée sous une autre forme,
et qu'un droit additionnel ne soit imposé sur les spiritueux.
Le gouvernement a-t-il l'intention d'ajouter cinq cents par
gallon aux droits imposés sur ces spiritueux, comme on nous
a donné à entendre qu'il voulait le faire, afin de auppléer à
la perte de revenu qui va s'en suivre ?

M. COSTIGAN: Le ministre des finances répondrait à
cette question s'il était ici.

M. BLAKE: Ceci fait partie de toute la proportion. On
a dit que le plan du gouvernement était d'imposer un droit
additionnel de 5 cents par gallon, mais de le remettre vir-
tuellement, afin que le revenu pût ne pas subir de réduction.
La forme de la proposition prêtait à des objections. Le gou.
vernement n'avait pas le droit, en vertu des règles consti-
tutionnelles, de donner au gouverneur en Conseil le pouvoir
de taxer le peuple. Le gouvernement a cédé en face de
cette objection et il a été entendu qu'il obtiendrait sous une
forme constitutionnelle cette augmentation de droite. Nous
n'avons vu aucune proposition tendant à l'augmentation des
droits, et en conséquence nous pouvons soupçonner, de fait
j'ai soupçonné depuis quelque temps que, vu la période de
la session à laque le nous sommes rendus, le gouvernement
a changé sa politique, et qu'il n'a pas l'intention de protéger
le revenu contre le changement que va produire ce bill
Nous devrions connaître la politique du gouvernement à ce
sujet.

M. COSTIGAN: Il n'y aura pas de porte de revenu cette
année par suite de l'application de cet article. Je ne crois
pas qu'il soit nécessaire de faire aucun changement main-
tenant. Le parlement se réunira de nouveau avant que le
revenu puisse être afecté par cette disposition.

M. BLAKE: Non; l'eau-de-vie s'évaporera pendant les
douze prochains mois, comme auparavant.

M. COSTIGAN: Je me sens tenu de dire que ron a fait
dans cette CL-ambre et dans le pays des remarques passable-
ment injustes pour les distillateurs. On a dit qu'ils se pté-
valaient de cet avis d'une augmentation de droits qu'on leur
avait donné, et que c'était là une affaire montée par le mi-
nistre du revenu de l'intérieur et les distillateurs pour faire
entrer 81,000,000 dans le trésor.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non; c'était de l'autre
manière.

M. BLARE : Nous n'avons pas accuse les distillateurs de
désirer aussi vivement venir en aide à l'honorable monsieur
en donnant des sommes considérables de leur argent.

M. COSTIGAN : Le comité ayant retranché cet article
du bill, je ne puis lui demander de l'y insérer de nouveau, et
je dois laisser le bill tel qe'il est actuellement.

M. BLAKE : Cette réponse n'est pas tout à fait satisfai-
sante. Le comité a retranché l'article à la demande du
ministre, sur l'objection, à laquelle on n'a pu donner de
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réponse qu'il n'était pas conforme à la constitution de M. COSpIGAN: Oui.
donner au gouverneur en conseil le pouvoir d'imposer des M. PATEflSON (Brant): J'ai compris que c'était làcharges sur le peuple,.mnais que ces charges devaient être l'arrangement l'autre soir, que le gouverneur an conseil
imposes par la lgislature. aurait le pouvoir en question. S'il en est ainsi, et que cela

On pourrait certainement infrer de la réponse du m-. supplée à la rêduction-bien que suivant moi ce soit do-
nistre-ce qu'il a d'ailleurs, je crois, declaré-que la politi. teux-l'objection disparaît dans une grande mesure,que du gouvernement n'était pas changée, et que la raison
pour laquelle il importait de faire la prop:witiou subsistait M. BLAKE : Le ministre se rappellera que j'ai demandé
encore, et que le Ùouvernement s'efforcerait d'attundre le des explications au sujet des cuves à ventilateurs mention-
but d'une manière convenable et constitutionnelle. Cepen- nées ici,
dant le ministre vient de dire qu'il n'a pas l'intention de M. COSTIGAN: La seule explication que je puisse don-
proposer pendant la présente session, cette augmentation ner c'est que les distillateurs et d'autres avec qui j'ai discuté
de droit, parce qu'il ne surgirait pas de difficultés avant 12 ce point prétendent que les spiritueux ne peuvent mûrir
mois, Après que jo lui eus rappelé que le wiskey allait que par l'évaporation à travers le bois.
s'évaporer pendant les 12 prochains mois, comme il l'avait M. BLAE. C'est là une explication éculative. Jusq'à
fait pendant les périodes précédentes, et qu'il y aurait une présent, ouPn' pparee décuver apcul moeu uru
diminution de revenu, il n'a pu répondre à cet argument, present, on n'a apparemment découvert aucun moyen pour
mais il s'est retranché derrière le comité et a dit qu'il eetuer cette évaporation utile, qui fait disparaître quel-
n'avait pas d'autre alternative que celle de laisser le bill tel ques-unes des qualités nuisibles du whiskey. Je crois que
qu'il est. S'il'en est ainsi, ce doit être avec l'entente que nous ferions mieux de nous en occuper-de ce que l'on a
la proposition actuelle va être adoptée sans que l'on fasse découvert jusqu'à ce jour; car si vous avez quelques.unes de
aucun efort pour suppléer à la reduction du revenu. Je ces cuves, le whiskey pourrait peut-être s'évaporer ou s'écou-acnsequeore prevenplart si u rduction uan. mêe ler par l'aube; on pourrait compter deux fois. Si la sciencecrois que le revenu auirait subi une réduction quand même, dans ses elfforts laoiu orfiedu'hse nbevg
car je no crois pas que les 5 conta additionnels auraient utile e ortslaborieu pour faire duvwhiskey un breuvage
équivalu à la réduction. La première proposition avait un utile et nourrissant, d'a pas encore découvert d'autre moyen
caractère de simple permission par sa forme, et le gouver. que celui de le tetr dans des récipients en bois, ne ferions-
neur en conseil aurait pu dire qu'il n'augmenterait pas le nons pas mieux en attendant de, continuer de faire ce que
droit de 5 cents par gallon. Je ne me rappelle pas que L'on a fait jusqu'à présent ? Et si, l'an prochai, les distilla-
l'on ait dit qu'il eût "l monté une affaire." teurs peuvent convaincre l'honorable monsieur qu'il y a un

M. COSTIGAN: Cela a t dit dans les journaux, autre moyen, il pourra alors étendre cette disposition du

M. BLAKE: Eh bien, les journaux ont pu dire cela, mais M. COSTIGAN: Il serait peut-être aussi bien d'amenderils ne sont naturellement pas assujétis à ces règles de l 'article dans le sens indiqué par l'honorable monsieur, pour
politesse et de l'élégance de la parole que nous observons Bi qu'il ne s'apple qu ' arationodale boi,
soigneusement dans cette Chambre. En conséquence, je ne q plique qu'à l'évaporation dans le bois.
dirais pas que les honorables messieurs avaient " monte une L'amendement est adopté.
affaire," mais je 4irais gu'ils s'étaient entendus ensemble Sur l'article 9,
pour arracher aux distillateurs un fort montant, d'abord en M- PATERSON (Brant): Le ministre a eutêtre reçu,es menaçant d'un droit additionnel de 5 cents, et d'une res- ca bre, une circulaire ren'
triction indéfinie dans le pouvoir de vendre leur marchan- comme d'autres membres de la Chambrte, su e t e ren
dise, et pour se soustraire à cette restriction et à cette aug- fermant des représentations très fortes au sujet de cet
mentation de droits, les distillateurs ont retiré. t article. C'est une circulaire expédiée de Montral. Elle fait
grande quantité de spiritueux. De fait, j'ai entendu dire remarquer que l'effet de cet article est simplement de créer

q'une maison avait donné, en une seule fois, un chèque de un monopole do la fabrication des liqueurs. Sans m'y fier
150,000, et le ne suppose pas qu'elle se soit trouvé très entièrement, je crois que, lorsque la question viendra devant

contente de cela, ais après avoir fait cela, l'honorable la Chambre, le ministre devrait donner des explications,
monsieur propose maintenant-peut4-tre comme compensa- La circulaire dit aussi que, si l'on exige que les distillateurs
tion-de leur dire: Eh bien, messieurs, il est vrai que je gardent le whiskey pendant une période de deux années
vous ai joué un tour passablement adroit, je vous ai, par des avant de pouvoir en disposer pour la consommation, il fau.
menaces, par la peur on autrement, fait payer ces forts dra un capital si considérable pour se livrer à cette industrie
montants, mais je vais suppléer à cela. Je vais vous faire que le petit nombre de ceux qui y sont actuellement enga.
des remises i je n'exigerai pas de droits de vous, de sorte gs en auront le monopole.
que vous pourrez faire très bien, vu qu'il est bien connu que M. COSTIGAN: J'ai vu la circulaire dont parle l'hono.
vous formes une ligue unie, que vous vous entendez pour rable monsieur, je suis persuadé que les objections à cet
maintenir les prix à la hausse, et que, comme les douanes article viennent de personnes intéressées dans la fabrication
excèdent tant il'accise, vous pouvez réussir à le faire; n'ayez de spiritueux et de vinaigres méthylés, parce que le bill ne
donc pas une mauvaise opinion de nous; nous étions à bout renferme pas de disposition qui leur permette d'obtenir des
de ressources ; nous avions un besoin pressant d'argent, mais spiritueux pour les fins de leur industrie. Quant au mono.
nous avons pris ce moyen pour vous indemniser. pole que l'on appréhende, je ne crois pas qu'il soit beaucoup

M. COSTIZGAN: Je comprends que le point que l'on a à craindre, mais j'ai 'intention de faire disparaitre même le
soulevé, c'était que cet article prêtait à des objections parce sujet de cette plainte. .T propose que l'on ajoute ce qui
qu'il plaçait le pouvoir en question entre les mains du suit à 'article
gouverneur en conseil. .e faisais peut-être erreur en Pourvu toujours que les spiritueux puissent en tout temps àIre
disant qu'il n'y aurait pas de perte de revenu durant le entrés et enlevés pour la consommation pour des usages chimiques oureste - manufacturiers seulement, lorsque cette entrée et cet enlèvement serontreste de la présente année, mais jà suis pleinement convai- faite et erfectués coaforument aur règlements établis à ce sujet par le
cu que l'on n'a pas l'intention qu'il y ait une perte de re- gouverneur en conseili; et pourvu aussi que, pour ce regarde les distille-
venu. Toutefois, il faudra surmonter cette difficulté de ries établies après le 1er jour de juillet 1887 par une personne qui n'a-
quelque manièe, et il faudra prendre d'autres mesures pour vait pas une licence de distillateur le 1er jour de juillet 1885,1. distilla.

teur porteur d'une licence pour cet objet puisse entrer et eslever pour
Suppleer à la réduction. la consommation pour n'importe quel usage, un tiers du produit de

M. PAT!ERSON (Brant) Après ce qu'a dit l'honorable cette distillerie en tout temps apras sa fabrication pendant les deuxpremières années qui suivront la licence relative à cette distillerie, etmonsieur, le comits oit naturellment conclure que les ô pendant les trois premières années en question la personne ayant
cents seront imposés d'ane maniere constitutionnelle cette licence puisse entrer et enlever pour la consommation pour 'lim.
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porte quel usage un tiers du produit delcette distillerie, qui sera fabriqué seront obligés de débourser $2,000,000, $3,000,000 ouepuis au moins douze mois. $4,000,000 pour cet objet, et de cette manière ils pourront
Ceci aura pour effet de soumettre graduellement à l'appli- mettre les autres dans l'impossibilé de se livrer à cette

cation de cet acte les nouvelles distilleries que l'on pourra industrie aussi longtemps qu'ils le voudront, et ils créeront
établir. un monopole énorme. Si l'honorable monsieur peut mon.

M. PATERSON (Brant): Le ministre est tombé dans trer que ce monopole énorme devrait exister dans l'intérêt
une autre diffiBulté en ossayant de remédier à celle-ci. Pen- de la tempérance ou de la santé du publi, il y aura une
dant la discussion des resolutions, l'autre soir, la raison la raison pour voter en faveur do cette modification de la loi.
plus forte que l'on ait fait valoir pour cette modification de Autrement, il n'y aura pas de raison.
la loi a été que l'on avait démontré qu'il était malsain de M. BLAKE: Nous devrions nous borner à employer la
faire usage des spiritueux trop tôt après qu'ils avaient été persuasion, et ne pas recourir à la prohibition ou à des res.
distillés, et que le gouvernement avait fait ce changement à trictions. Nous devrions persuader sans argent les fabri-
la in; lans l'intérêt de la santé publique. Mais l'amende- cants de liqueurs. L'honorable monsieur leur offre une
ment que l'honorable monsieur propose a pour objet de magnifique prime pour garder leur whiskey en magasin, et
faire parvenir au public un tiers de la quantité que le distil- les empêcher de le vendre pendant ces années-là avec les
lateur pourra fabriquer dans cet état dangereux. Je ne sais résultats dont on a parlé. Cela peut être très sérieux ; l'ap-
pas s'il pourrait trouver un remède à cette difficulté. provisionnement pourra en être restreint.

M. COSTIGAN : Je crois que l'honorable monsieur aurait
dù laisser faire ce discours par un autre. Dans son premier
discours il a représenté une certaine classe de la population
qui avait lancé ces circulaires comme dénonçant cet article,
parce qu'on essayait par là de confier à un petit nombre de
distillateurs la fabrication des liqueurs dans ce pays. J'ai
expliqué à l'honorable monsieur comment je me proposais
de faire disparaître cette objection. Il se lève ensuite, et
aborde l'autre côté de la question, disant qu'après avoir
demandé à la Chambre d'adopter ce principe, parce que le
whiskey mûr était meilleur pour les consommateurs au
point de vue de la santé, je vais maintenant faire distribuer
au public un tiers du produit des nouvelles distilleries sans
que l'article soit mûr. Il peut y avoir du bon dans cet
argument, mais nous ne pouvons pas toujours faire ce que
nous désirons. L'honorable monsieur admettra que si cette
loi est adoptée, lo gros des spiritueux fabriqués dans le pays
tombera sous l'application de cet acte. Néanmoins, afin de
ne pas paraître injustes à l'égard des nouveaux distillateurs,
nous leur permettons de disposer d'un tiers de la quantité
qu'ils pourront fabriquer, sans qu'il soit mûr.

M. BLAKE. Il y a des gens qui deviennent endurcis.
Pourrions-nous faire quelque arrangement par lequel ils ne
vendraient qu'aux personnes endurcies, qui n'en souffriraient
pas ?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre
sait-il si cette restriction qu'il propose a été établie ailleurs ?
Si oui, où l'a-t-elle été?

M. COSTIGAN: Je ne connais pas d'autre pays où elle
soit en vigueur; mais ce n'est pas là une raison pour que
nous ne fétablissions pas ici.

M. EDGAR: C'est très bien de dire que cette mesure a
pour objet l'hygiène publique. Je ne crois pas qu'aucun
membre de cette Chambre se laisse tromper par cette his-
toire. Je crois que tout le monde comprend que cette
mesure a pour objet de donner un monopole à quelques dis-
tillateurs puissants. Il n'y en a qu'un petit nombre dans le
pays, et malgré les concessions que l'honorable monsieur
propose de faire, le bill empêchera que d'autres ne s'enga-
gent dans cette industrie. Peut-être est-ce on peut-être
n'est-ce pas une bonne chose pour le pays que de donner des
monopoles pour la fabrication du whiskey; mais ce sera le
résultat de cette mesure. Supposons qu'un nouveau distil-
lateur ait la permission d'enlever une faible partie du nou-
veau whiskey qu'il aura fabriqué; lorsqu'il ira un peu plus
loin, il no pourra en enlever aucune partie, et il lui faudra
un capital énorme pour continuer ses opérations. Je ne
suppose pas qu'aucun distillateur actuellement engagé dans
cette industrie puisse continuer ses opérations lorsque cet
acte entrera en vigueur sans placer des millions de dollars
dans cette partie de son commerce qui l'obligera à garder
toute cette liqueur en magasin. Quelques-uns d'entre eux

M. CosTIGAN

M. PATERSON (Brant) : L'honorable monsieur a dit
que je n'aurais pas dû prononcer les deux discours que j'ai
faits, mais je ne me suis pas attaché à la circulaire. J'ai eu
le soin de dire que je me bornais à la signaler. J'ai aussi
fait allusion au fait que le ministre (M. McLolan) qui était
auparavant chargé des résolutions, avait dit que l'objet de
cette disposition était de protéger la santé public, et j'ai
dit que l'honorable monsieur (M. Costigan) ne pouvait
concilier ses deux amendements. La circulaire disait qu'il
n'était pas nécessaire pour la santé publique que la
liqueur fût gardée en magasin, parce que cela n'améliorerait
pas la qualité du whisky, et que le nouveau procédé employé
pour sa fabrication remédiait à cette difficulté relative à
l'âge. Si l'honorable monsieur peut dire positivement qu'il
soit absolument nécessaire, pour obtenir des spiritueux
purs, que l'âge on soit indiqué, il contredira l'assertion con-
tenue dans la circulaire à l'effet que l'âge n'est pas nécessaire
pour obtenir la pâreté des spiritueux. 8i ce n'est pas néces.
saire, la plainte que cet article tendra à créer un monopole
semble avoir de la force.

M. COSTIGAN: Étant une fois arrivés à la conclusion
de demander au parlement d'accorder une remise aux distil
lateurs de whisky purifié dans le bois, le département, et non
les distillateurs, a demandé si, dans le cas où ce whisky
étant mûr serait un article meilleur et pouvant être employé
plus sûrement, il ne serait pas bien d'essayer de faire en
sorte que l'on arrive à ne faire usage que de whisky mûr.

M. BLAKE : Vous faites cela en permettant à ceux qui
le gardent de faire un profit.

M. COSTIGAN : Nous le faisons davantage par le 2ème
article. L'honorable monsieur a dit, en parlant de cette
circulaire, qu'il y avait d'autres procé ès chimiques au
moyen desquels on pouvait atteindre le même résultat,
savoir, la maturité des spiritueux. D'après tout ce que nous
pouvons apprendre, 9 sur 10 sont d'avis que le. seul mo.?en
d'améliorer la qualité du whiskey ou de le faire mûrir c est
de le laisser vieillir dans le bois. Quant au procédé men-
tionné dans la circulaire, j'ai a p pris-j'ignore si c'est vrai,
ou non-que l'on peut, par que que procédé chimique, intro-
duire dans le whiskey des éléments ou des drogues qui
cachent les éléments pernicieux qu'il faut faire disparaître
par l'évaporation, mais que lorsqu'on vient à employer le
whiskey on constate qu'il renferme encore ces éléments
pernicieux.

M. BLAKE: Je ne crois pas que l'honorable monsieur
ait réussi par aucun procédé chimique ou mécanique à
cacher, beaucoup moins à faire disparaître les parties per-
nicieuses de l'article. Tout le monde sait que le pain frais
est malsain, et que l'on devrait le garder quelque temps
avant de s'en servir. Restreignons la consommation du
pain frais.
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Sur l'article 10, tions, afin que le réseau des chemins de fer d'Ontario et de
M. PATERSON (Brant): En vertu de cet article, quiconrelipr cette ligne à l'océan Pacifique,

que exposera ou offrira en vente, ou enlèvera du lieu de etdaus e oue p n ovrir le troie du
fabrication quelque produit mélangé non désigné par une Comie s e, f rmerpenscomprenant u ovin d
étiquette ou une étampe, conformément aux dianositions lobte.Ctglise a pay s'éedant dn an e
ci-dessous, sera passible d'une amende de 850. tne per- late et oiiu t uvedanee ué,eci-dssos, erapassbled'ue aendede 50.'Cn ornous sommes maintenant à la veille de voir le chemin de fersonne innocente qui ne connaît rien de la loi, et l'on neoi du Pacifique terminé depuis l'océan Pacifique jusqu'à la cité
pas s'attendre à ce que cette*loi soit connue d'autres que de de Montréal Le fait est que dans très peu de mois la rèali.
ceux à qui elle s'apliquera, en leur qualité de fabricants, et
qui achète et vend de bonne foi un produit mélangé, con- sation de nos désirs dans ce sens sera n fait accompli; et
trairenient aux dispositions de cette mesure, sera passible cetgsé
de cette amende. de la moitié du temps stipulé en premier lieu. Mais ce

L'amende devrait être imposee au fabricant, et non à la grand chemin ne produirait pas tous les résultats que le par-
personne innocente, à moins que le ministre n'ait quelque lement et le peuple en attendent ai noua allions arrêter à
raison pour proposer ceci. Je ne fais pas pourquoi mi-chemin, et ne le constriire que depuis la côte du Paci.
prendrions cette nouvelle précaution, qui pèse non sur le que jusqu'à la cité de Montréal.
fabricant, mais sur l'acheteur innocent. La politique de ce gouvernement a été de relier ce che-min non seulement au port de Mlontréal, mais aussi de le

M. COSTIGAN: Je crois que le paragraphe peut être prolonger jusqu'au port de Québec, pour l'été, dans tous les
interprété comme cela, bien que ce ne soit pas là l'inten- cas, et de le mettre ca communication durant l'hiver avec
tion. les porte de mer des provinces maritimes au moyeu d'un

M. PATERSON (Brant): Alors nous ferions mieux d'en prolongement du chemin de fer du Pacifique canadien, à
modifier la rédaction. partir de Montréal. Cette politique a été promulguée et

M. COSTIGAN: Les mots " toute personne qui enlèvera ppuyée par des actes du parlement, passés pendant la der-
pournière session, et par lesquels nous avons voté pour une ligne

pourl'ofriren ent" réondaiet à 'obet.directe devant s étendre de Montréal aux porte de mer des
M. PATERSON (Brant): Je suis parfaitement de l'avis provinces maritimes, une somme annuelle durant un certain

du ministre qu'il faut établir des dispositions rigoureuses nombre d'années afin d'aider à la construction de ce prolon.
pour prévenir la fraude, mais on délivre tous les ans des ment de Montréal à Saift-Andrews, Saint-Jean et Halifax.
licences à des fabricazts de produits mélangés, et il se peut bun autre côté, le parlement a, à a dernière session, ex.
qu'un droguiste ou un épicer ait l'habitude d'acheter un r q l chei de f d Paie Canadien
article mélangé chez un certain fabricant de ce produit, etsotplngdeMnrajuq'Qubcprarieod
qu'après l'expiration de la licence, et sans que cette dernière d ainLa
ait été renouvelée, le marchand continue à acheter de celui eft, et n r a c tns ar leq la
qui fabrique illégalement ce produit mélangé sans savoir pagni du c d f en pouvait
qu'il n'a pas de licence. Le danger c'est que la personne prolonger sa ligne d éal A ébee ou, à u
innocente puisse souffrir pour le coupable. Dans l'hypor d n d
thèse que .je viens de faire, le droguiste ou l'épicier serait L oiiu upreete ec ovreetadu
passible de l'amende, bien que complètement innocent,. t u acmaned cei efrd aiiu

M. COSTIGAN: Je crois que ai nous faisons le change- Cnde tnri algesrl ie u uSit
mnt que j'ai suggr, nos remdierons à la difficulté. Si rie
un homme a continu de faire affaires avec une maison, il u a r
verra qu'il y a quelque chose d'irrégulier si les marchan- ienr uq' nbo td àprlItrooil
dises ne portent pas d'étiquette.

inncene piss soffrr pur e cupale.Dais lhyp.neur, de sutresA cette n Chmr ctin res réutions.

M. PATERSON (Brant): Alors le ministre s'en remet La preie se art ement de r ntarc
l'étiquette comme avis au marchand qui achèteo man chem n de erouaPaivus

M. COSTIGAN: Oci. pue 'apeerainsi u la ie sudou aièe
Sur l'article 17, Qule, dasqla prn de murbeovi s mots, at
M. PATE.RSON (Brant) : Dans cet article, les mots u cor du Sintprente on emin le parement

"connaissant le fait " que renfermait l'ancien acte, ont été a pass lte 45 ict, p 1e, par l lacordal .
laissés de côté. J'aimerais à savoir pourquoi, car il me tis suve ce rtins ce gveret a e
semble que l'officier devrait connaître le fait avant de saisirntr

Le bill est rapporté, et les amendements adoptes e on-con d u e ndroit de l'Intercolonial, s lou
cours. Rivièr7Quelle, dans la province de Québe , et s'étn ju

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuilue ns

M. PTERSN (rant : ans et rtice, es mtsou âadune s e ion 'ex cédnte en~ 840,00 Carett mben-

Séance du soir. 'tie a éé acce on 1 , a on a até q eé

SUBVENTIONS A DES CHEMINS DE PER. drir 3mle elnuulrqelo ryi u#l

laisséri ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ne avct.Jamri aoî orui a lM ai que ton coanséquemnc e a r sbeto o parce

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre le parlement, àesaasessionedeiè882,il ét trouve dnsuffisante,
se forme en comité peur étudier certaines résolutions pro. pauce e8ril e trouan nlêtre a s ubetné
posées à l'effet d'accorder des nouvelles subventions y men-Le e ee
tionnées pour la construction des chemins de fer qui y bre d o uver u eaumentai de lar u ilde.
sont décrits. 0,0 a ilai el otrà8,0 a il;e

s rsolutions que j'ai à proposer à cette Chambre d'étu-ant a e si
se rapportent à un sujet très important, qui touche aus o a lle ai

chemin de fer du Pacifiquecanadien. Ce parlement a votée

du cheminnde.afer duePacifisuaucanadihnmdnsfortfsrsd'vetariomilles

Queb e pusetge e'paet ligne a dé'oentr Pcfquett
SUBVNTIOS A ESCEMIN DE ER. eraussi a8in le qu e nu osuri l'os terryitied

nord-Oa ue 5, et.r, en compenan la poveinc dote lar
Sir HCTORLANGVIN:Je prposeque a Chmb Clo almbenglà asesin d p8,a é'tendtrué d'ufocsante,

se frmeen omit por éudir cetaies ésoltiospo.'are. Cuettepolieiqe tro uivi 'e d'an sbentinné.e
poses l'ffë-,ýd'acorerdesnouells sbveltinS m nou soe'mintenaind ouennt aeill de voidr e ceminte form

tinnspor l cnsrutinA cemns-e erqu dbe d'pontreal L e a etdatns*rspud miarai
sont~~ato deria nos80 psr ans e s n porera un 80fait acmlie'; et,

Lcs ésoltios qu j'i à ropoer cete Cambr ette rande entr ileprise aua ge coeée das un l peuplus
diorse apprtet à n sjettrè imprtat, ui ou e moiti dug u empst stp den prmer 600plle Main'
chegran chmi ner prodPiraitqpa tousien les rasultats qu le par-il

t een e yat ue euleentten den si. nousa aMll ons arler à
du~ichmn etmi ne fer constr'ifreqqu depuise da côtee duben Pale.
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Ce chemin est important. C'est un chainon important, Q
car il reliera la cité de-Québec, le district de Québec, et une v
grande partie de la province de Québeo, qui ne peuvent être d
mis en communication avec les provinces maritimes au
moyen de la ligne directe projetée devant partir de Montréal r
et passer par les townships de l'Est sur la rive sud; il les e
reliera à Saint-Jean et aux autres ports des provinces mari- l
times, et développera en même temps la partie nord du
Nouveau-Brunswick, qui n'a aujourd'hui aucun chemin de 1
fer. Cette route fadilitera aussi, par le prolongement du e
chemin de fer du Pacifique canadien depuis Montréal jus- d
qu'à Québec, les relations commerciales d'une grande partie
de la province de Québec avec la province du Nouveau- b
Brunswick, et vice versa. Nous sommes en conséquence b
d'avis que la proposition du gouvernement d'aider à ce e
chemin et d'augmenter sa subvention de manière à assurer a
sa construction sera acceptable à cette Chambre de même
qu'au pays.

J'arrive maintenant à la ligne courte projetée sur la rive f
sud du Saint-Laurent. Conformément à la promesse faite
à cette Chambre pendant la dernière session, que le gouver-
nement ferait faire des arpentages convenables afin de s'as-
surer quelle ligne était la meilleure et la plus courte entre 1
Montréal et les ports de mer des provinces maritimes, le
gouvernement, par l'intermédiaire du dépnartemnent des che-
mins de fer, a donné aux ingénieurs instruction d'aller exa-
miner le pays et certaines routes, pour voir laquelle était la
plus désirable, la plus courte et la meilleure pour le pays,
et pour atteindre le but que le parlemet avait en vue en
votant pour cet objet une certaine somme d'argent qui de-
vait être payée pendant ui certain nombre d'années.

Ces lignes sont arpentées: (i) A pzrtir de Montréal, vid
Sherbrooke, le lac Moorehead et Mottawamkeag ; (2) Mont-
réal vid Sherbrooke, au nord du lac Moorehead et de Can-
terbury; (3) Montréal, vid Québec et Hartland; (4) Mont-
réal par la Rivière-Ouelle ou Saint-Roch, et Edmonston; (5)
Montréal, vid Québec, la Rivière-du-Loup et Edmonston,
Ces cinq lignes ont été examinées et arpentées, et les ingé-
nieurs, après avoir exécuté leurs travaux, ont fait rapport
aux quartiers généraux, et pendant l'hiver ils ont préparé
des plans et des devis, Le résultat a été le suivant, pour
ce qui regarde le nombre de milles, les courbes et les rampes:
-Je devrais plutôt faire la comparaison entre les différentes
lignes, du même point au même point; de cette manière les
honorables messieurs verront plus clairement la différence
dans la longueur et sous d'autres rapports, jusqu'à St.-
Andrews, Saint-Jean et Halifax, respectivement.

Par la route sud vid Mettawamkeag et Macadam jusqu'à
St.-Andrews, 430 milles; par la route sud vid Canterbury
jusqu'à St.-Andrews, 444 milles; par la route nord vid
Québec et Saint-Charles jusqu'à St.-Andrews, 491 milles; par
la route nord vid Québec et Saint-Roch jusqu'à St.-Andrews,
543 milles; par la . ute nord vid Québec et la Rivière-du.
Loup jusqu'à St.-Andrews, 578 milles; de sorte que la lon-
gueur respective de ces cinq lignes est comme suit: 430,
434, 491, 543 et 578 milles. Maintenant, pour jusqu'à Saint-
Jean, en prenant les routes dans le même ordre, nous avons
d'abord la route sud par Mettawamkeag, 472 milles; par la
route de Canterbury, 472 milles; par la route nord vid Québec
et Saint-Charles, 517 milles; par Québec et Saint-Roch,
569 milles; et par la Rivière-du-Loup, 604 milles; de sorte
que les distances jusqu'à Saint-Jean sont les suivantes : 472,
472, 517, 569 et 604. Les distances jusqu'à Halifax sont
comme suit: Par la route de Mettawamkeag, 720 milles;
par Canterbury 721 milles ; par Québec et Saint -Charles, 744
milles; par Québec et Saint-Roch, 796 milles; et par Québec
et la Rivière-du-Loup, 831 milles; distances jusqu'à Halifax,
720, 721, 744, 7196, 831.

Les rampes jusqu'à St.-Andrews, Saint-Jean et Halifax,
par la première route, sont de 74 pieds au mille; sur la route
sud par Canterbury, 74 pieds au mille; par Québec et
Saint-Charles, 85 pieds; par Québec et Saint-Roch, 85 ; par
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nébec et la Rivière-du-Loup, 85 ; de sortes que les rampes
arient de 74 pour les deux premières lignes à 85, maximum
es trois autres.
Les courbes, pour la première route, sont de 6, 6 et 10,

espectivement, jusqu'à St. -Andrews, Saint-Jean et Halifax,
t elles sont les mêmes pour la route de Canterbury. Pour
a route de Québec et Saint-Charles, elles sont de 6, 10 et 10.
Pour la route de Québec et Saint-Roch, elles sont de 10, 10 et
0 jusqu'à St.-Andrews, Saint-Jean et Halifax, respectivement
t elles sont les mêmes pour la route de la Rivière.du-Loup,
e sorte que les distances jusqu'à St. Andrews, Saint-yean et
lalifax sont plus courtes, par la route de Mettawanikeag,
ien que la différence entre cette ligne et celle de Canter.
ury ne soit pas très grande. Quant à St.Andrews, elle
st de 14 milles de plus; à Halifax, 1 mille de plus, et aux
utres elle est encore plus grande.

Maintenant, M. l'Orateur, je crois que la Chambre désire.
a savoir quels sont les chemins de fer qui forment ces dif.
erentes lignes-ou, au moins, la ligne la plus courte; et,
naturellement, je nommerai les autres, si les honorables
messieurs le désirent.

Je vais commencer par celle de Mettawamkeag. Cette
igne sera formée, depuis Montréal jusquà St,-Aurews. du
chemin de fer Montréal, Portland et Boston, 20 milles,
onstruits; puis de la section "A," arpenté', 80 milles,
non construits; ensuite de l'Intercolonial, 89 milles cons.
truits; puis de la section " ,' arpentée, 1386 milles. non
construits; ensuite du chemin de fer Européen et Nord.
Américain, 62 milles construits, et enfin du chemin de
fer du Nouveau-Brunswick et du Canada, 43 milles cons-
truits ; de sorte que la ligne jusqu'à St.Andrews vous donne
214 milles de chemin de fer construits, -it 216 milles noa
construits, ce qui forme les 430 milles. Jusqu'à Saint-Jean les
lignes sont celles du Montréal, Portland et Boston, 20 milles
construits; la section " A arpentée, 80 milles non cons.
truits; l'Intercolonial, 89 milles construits ; la section " C "
arpentée, 136 milles non construits; le chemin de fer Eure.
puen et Nord-Américain, 62 milles construits. Toutes ces
lignes sont les mêmes que celles de la première route, et
les suivantes sont différentes: le chemin de for de Saint-Jean
et du Maine, au lieu du Nouveau-Brunswick et du Canada,
85 milles construits, soit 256 milles construite, et 216 milles
à construire. Puis, de Montréal à Halifax, par la même
route, nous avons le Montréal, Portland et Bston, le même
que dans le premier cas, 20 milles construits; la section
"A" arpentée, 80 milles à construire; l'Intercolonial, 89
milles construits, la même chose que pour les précédents;
la section " C," arpentée, 136 milles à construire; le
chemin de fer Européen et Nord-Américain, 62 milles cons.
truits; tandis que les lignes suivantes sont différentes: lo
chemin de fer de Saint-Jean et du Maino, 19 milles construits;
non arpenté, 113 milles; l'Intercolonial, 201 milles cons-
truite ; ce qui forme un total de 391 milles construits depuis
Montréal jusqu'à Halifax, et de 32 milles à construire., C'est
la même chose pour les deux autres, plus 113 millesà
construire. Q'est là la route vid fettawamkeag. J'ignore
ai la Chambre désire également les chiffres pour les autres
routes; si elle les veut, je vais los lui donner.

Quelques VOIX: Oui.
Sir HECTOR L ANGEVIN : Par la deuxième route, qui

est celle de Canterbury, nous avons, entré Montréal et St.
Andrews, le Montréal, Portland et Boston, 20 milles cons-
traits; la section " A " arpentée, 80 milles à construire;
l'Intorcolonial, 89 milles construits ; la section " B " ar-
pentée, 191 milles à construire ; . le chemin de fer du Nou-
veau-Brunswick et du Canada, 64 milles construits; soit un
total de 172 milles construits, et 271 milles. Puis, de Mon-
tréal à Saint-Jean, par la route de Canterbury, nous avons
le Montréal, Portland et Boston, 20 milles construite; la
section " A " arpentée, 80 milles à construire; l'Intercolo-
nial, 89 milles construits; la section " B" arpentée, 217
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milles à construire; le chemin de fer de Saint-Jean et du
Maine, 66 milles construits, soit, de Montréal à SaintJean,
175 milles construits, et 297 milles à construire. De Mon.
tréal à HAifax, nious avons le Montréal Portland et Bodton,
20 milles construits; la Bectin " A" arpentée, 80 milles à
construire; Pintercolonial,-89 milles construits; la sec.
tion "B " arpentée 212 milles à conistruire ; non arpenté,
119 à construire ; l'Intercolonial, 210 milles construits ; soit
un total de 310 construits, et de 411 milles à construire.
Par la troisième route, qui .est la route du Nord vid Québec
et Saint-Charles:

Construite. A construire
De Montréal à St.-Andrews-

Chemin de fer de la Rive Nord ............... 172 ......Et " Intercolonal.. 15
Section " D " arpentée...................... ...... 197
Chemin de fer du-Nouveau-Brunswick et

du Canada ... ............... ... 107

Total...................... . .... ......... 294 197
De Kontréal à Saint-Jean-

Chemin de fer de la rive Nord............... 172 ......"l " Intercolnial.............. 15 .
Section 'ID'" arpentée ... ..................... ..
Chemin de fer du Nouveau-Brunswick... 64
Embranchement de Frédéricton ........... 28
Chemin de fer de Saint-Jean et du Maine. 46 ......

Total......... (320 197
De Mont?éal à Halifax-

Chemin de fer de la Rive Nord ............ 172
" " Intercolonial 15

Section " D " arpentée..... ..... 197
( hemin de fer du Nouveau-Brunsw:k.... 64 .....
Non arpenté . ........ . ... .... ...... 95
Chemin de fer Intercolonial.................. 201 .....

Total ... ....... . .......... ... 452 292

Par la quatrième route, vid Québeo et Saint-Roch:-

Construits. A construire.
De Montréal à 84Andrews-

Chemin de fer de.la Rive Nord.............. 172
Chemin de fer Intercolonial............... 59
Section " a " arpentée.......... ...... 105
Chemin de fer du Nouveau-Brunswick... 118
Chemin de fer du Nouveau-Brunswick et

du anada. ... ............... 94 ......

Total......... ...... . ... ............ 438 105
De Montréal à Saint-Jean-
- Chemin de fer de la Rive Nord............. 172 ......

Chemin de fer Intercolonial................ 59 ......
Fection " E " arpentée.............. ... ...... 106
Chemin de fer du Nouveau-Brunswick... 164 ......
Embranchement de Frédéricton........... 28 ......
Chemin de fer deSaint-Jeanet duMaine. 46

Toal.......................464 105
De Montr6al à Halifax-

Chemin de fer de la Rive Nord..... ....... 172
Chemin de fer Intercolonial..................59
Section " E " arpentée.............. .........
Chemin de fer du Nouveau-Brunswick... 164
Non a. ...... 95
Chemin de fer Interolonal... 201

Total........ ............ 596 200

La dernière route est celle du nord vid Québee et la Rivière-
du.Loup:

De Montréal à St-Andrews-
Construite. A construire-

Chemin de fer de la Rive Nord............... 172 ...
" Intercolonia7................. 116 .....

Section " P " arpentée ...... .... . ... 83
Chemin de fer du Nouveau-Brunswick...'. 113

"t " du Nouveau-Brunswick et
du Canada- ...... ........ . 94 .....

Total............... 495 83

De Montréal à Saint.Jean-
Chemin de fer de la Rive Nord....................

"t " Intereolonial........... 116
Section i i " arpentée ......................
Chemin de fer du Nouveau-Brunswick. 164
Embranchement de Frédéricton .............. 23

" " de Saint.Jesu et du Maine ... 46

Total......................... ............ 21
De Montréal A Halifax-

Chemin de fer de la Rive Nord........... 172
- "l "l Intercolonial................. 116
Section l F " arpentée.................. ......
Chemin de fer du Nouveau-Brunswick.... 164
Non arpenté .... ... ................
Chemin de fer Intercolonial.......... 201

Total..... .......... ............... 653

....

83

•95

178

Les honorables messieurs voient par ces distances, que la
route de Mettawamkeag et Macadam, de 430 milles, est la
plus courte; vient ensuite celle de Canterbury, de 444
milles; et les autres ont respectivement 491 milles, 543
milles et 578 milles. Par la route de Mettawamkeag, le
nombre de milles à construire jusqu'à St-Andrews et
Saint-Jean est de 216 milles. On a constaté que cette route
est la plus courte des cinq qui ont été arpentées. L'objet
était, si possible, de trouver une route entièrement sur le
territoire canadien. La seule ligne qui se trouve entière-
ment sur le sol canadien est celle de la Rivière-du.Loup, qui
a 578 milles jusqu'à St-Andrews, comparéa à 430 milles par
là route de Mettawamkeag et Macadam, ou la plus courte
de 148 milles; jusqu'à Saint-Jean, la distance par la route
de Mottawamkoag est de 472 milles, contre 604 par la route
.de la Rivière.du.Loup, soit une différence de 132 milles ;
jusqu'à Halifax, la distance par la route de Metawamkeag
est de 720 milles, contre 831 milles par la ligne de la
Rivière-du-Loup, ce qui fait une différence do 111 milles
jusqu'à Halifax. Les honorables messieurs remarqueront
aussi que cette ligne courte-la plus courte que nous puissions
trouver-est une ligne qui fera concurrence, autant que nous
le pourrons, à la ligne de Montréal à Portland. Ei je suis
bien renseigné, la distance de Montréal à Portland ebt de
297 milles, et la ligne la plus courte que ndus puissions
trouver de Montréal à Saint-Jean, St-Andrews, Halifax ou
Louisbourg, est beaucoup plus longue que celle-là; la plus
courte jusqu'à St-Andrews est de 430 milles. En consé-
quence, malgré notre désir d'avoir une ligne, si possible,
qui puisse avec quelque chance de succès faire la concur.
ronce à la ligne de Portland, passant entièrement sur le
territoire canadien depuis Montréal jusqu'à un port des
provinces maritimes, nous n'avons pu arriver à la conclu.
sion que nous pourrions adopter la ligne de la Rivière.du-
Loup comme la ligne la plus courte.

KIéanmoins, nous avons cru que cette grande partie de la
province de Québec et de la région de l'Ottawa, dont une
grande partie ne pouvait bénéficier de la ligne courte, de la
ligne la plus courte que nous puissions trouver jusqu'à ces
ports des provinces maritimes; nous avons cru, dis-je q.
cette région méritait d'être reliée à Saint-Jean, Halifar, &6.
Andrews, et d'autres ports des provinces maritimes, et nous
avons dans ce but augmenté la subvention accordée pour ce
petit bout de chemin de 83 milles, de la Rivière-du-Loup à
Edmonston. Mais, tout en encourageant cette ligne, il nous
a fall chercher ailleurs la route praticable la plus courte
dans ces circonstances, et après avoir examiné toute la
question, nous avons constaté que cette ligne n° 1 devant
s'étendre jusqu'à St.Andrews, Saint-Jean et Halifar-la route
de Mettawamkeag, si nous pouvons la distinguer ainsi,-
était la plus courte de. toutes celles qui avaient été arpen.-
tées.

M. Light, un des ingénieurs employés à l'arpentage de
certaines routes dans la province de Québec pour cet objet,
nous a dit que l'on pourrait prendre en considération une
autre ligne, appelée la ligne de combinaison; il nous a dit
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que l'on pourrait peut-être en faire la ligne la plus courte;
on nous a dit que cette ligne, qui avait été aussi étudiée par
M. Wicksteed, passant par la vallée de la rivière Etchemin,
dans la direction de Hervey, pourrait être la plus courte.
Il était de notre devoir d'examiner cette ligne, et si on la
trouvait plus courte que l'autre ligne, de voir si elle pouvait
être regardée comme étant sous tous les rapports la meil.
leure ligne. Dans ces circonstances, j'ai fait préparer une
autre carte pour cet objet, indiquant la ligne projetée de
Mettawamkeag jusqu'à St-André et autres ports, et jusqu'à
Louisbourg, qui, je l'espère, deviendra le plus grand port du
Canada, le point où les steamers venant d'Europe se rendront
en moins de temps qu'ils ne pourraient atteindre aucun
autre port de ce continent, et en conséquence, démontrera
qu'aprs tout lorsque les pionniers européens de ce pays, les
Français, ont choisi Louisbourg comme un grand boulevard
contre leurs ennemis, ils ont réellement choisi le port de
l'avenir. Dans tous les cas, j'ai demandé à l'ingénieur en
chef des chemins de for de préparer cette autre carte, et d'y
indiquer une ligne droite (air ne) de Montréal à Louisbourg,
c'est-à-dire, la ligne droite d'un point à l'autre.

T'ai fait tracer cette ligne, et la ligne de Mettawamkeag
est mise en contraste ici avec les antres lignes passant par
Québc et les autres parties du territoire ; et comme resul-
tat, cette ligne de Mettawamkeag est, à sa plus grande
distance de la ligne droite, éloignée de cette dernière de 20
milles; c'est-à-dire que la distance jusqu'à la ligne droite,
à partir du point de la route de Mettawamkeag le plus
éloigné de la ligne droite, est de 20 milles, tandis 0ue le
point le plus éloigné des autres lignes passant par Q,ébec
se trouve a 80 milles de la ligne droite. Il est impossible
de démontrer par aucun calcul qu'une ligne qui, à un cer-
tain nombre de points, est à 80 milles de la ligne droite,
puisse être ptlus courte que l'autre ligne, qui, à son point le
plus éloigné de la ligne droite, en est éloignée d'environ 20
milles. Il est évident que bien qu'il y ait des courbes, si,
au lieu de mettre une courbe, vous tirez une ligne depuis
Montréal jusqu'au point le plus éloigne, et une autre ligne
jusqu'au point où elle touche à laigne droite, sur la route
de Québec, et que vous fassiez la même chose pour la route
de Mettawamkeag, vous constaterez que cela forme deux
triangles; et c'est une chose élémentaire une le côts le plus
long d'un triangle est pus court que les deux autres côtés.
En conséquence, ai la distance depuis la base jusqu'au point
le plus eloigné du triangle est de 20 milles, la route ou la
longueur des deux côtés de ce triangle doit être plus courte
que celle des deux côtés de l'autre triangle, dont la distance
depuis la base jusqu'au point le plus élevé est de 80 milles.
En conséquence, malgré tout l'intérêt que je porte à ma
ville natale de Québec; malgré le désir de faire pour elle
tout ce qui dépendait de moi, les faits sont des faits, la
vérité est la vérité, et je dois me conformer aux faits et à la
vérité.

Je n'ai qu'à regarder laquelle de ces lignes est la plus
courte, laquelle est la meilleure. et laquelle nous devons
adopter, afin de mettre à exécution la politique du parlement
et de ce gouvernement, politique qui consiste à relier, à
Montréal, le chemin de fer du Pacifique canadien aux porte
des provinces maritimes par la ligne la plus courte. Comme
résultat de cet examen, le gouvernement est arrivé à la con-
clusion de recommander l'adoption do la route de Metta-
wamkeag comme étant la plus courte et la meilleure. Je
crois que ceci suffira pour aujourd'hui dans tous les cas,
comme l'exposé des raisons pour lesquelles le gouvernement
croit devoir choisir cette ligne.

J'arrive maintenant à la troisième partie de ces résolu-
tions, celle qui a trait au prolongement du chemin de fer
du Pacifique canadien depuis Montréal jusqu'à Québec, par
la rive nord du Saint-Laurent et le chemin de fer de la Rive
Nord. La Chambre se rappelle sans doute qune l'an dernier
un acte a été passé autorisant certaines subventions pour
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certaines lignes de chemin de fer y mentionnées. Parmi
ces subventions, se trouvait la suivante:

Pour le prolongement du chemin de fer du Pacifque canadien depui-
son terminus à la jonction de Saint-Martin, près de Montréal, ou depuis
un autre point du chemin de fer du Pacifique canadien, jusqu au port de
Québec, de la manière que le gouverneur en conseil pourra approuver,
une subvention n'excédant pas $6,000 par mille, ni un total de $00o.

Il a ensuite été décrété par l'acte que la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien pourrait dans les six
mois à compter de l'adoption de l'acte, faire une convention
avec la compagnie du chemin de fer du Grand Tronc, ou
les autorités du chemin de fer de la Rive Nord, comme il est
dit ici:

Acheter le chemin de fer de la Rive Nord depuis la jonction de Saint.
Martin jusqu'à Québe ; ou pourra en obtenir le contrôle, ou faire, avec
les propriétaires du dit chemin des arrangements qui permettent à la
dite compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien de prolonger
son chemin jusqu'à Québec, à défaut de quoi les dispositions des trois
articles suivants pourront avoir leur effet.'

Cela n'a pas été fait. Les six mois se sont écoulés, et
quelques autres mois, et la résultat a été que les' autres
articles de l'acte mentionné là auraient pu avoir leur
effet, mais les dispositions de l'acte étaient que la compagnie.
du chemin de fer du Pacifique canadien pouvait faire un
marché oit une convention, ou en venir à une entente avec
certains individus ou certaines compagnies pour construire
pour le chemin de fer du Pacifique le prolonge.ment de sa
ligne depuis Montréal, ou un autre point du chemin de fer
du Pacifique, jusqu'à Québec, par la rive nord, et que
lorsque cette convention entre la compagnie du chemin de
fer da Pacifique canadien et ces individus ou ces compagnies
aurait été conclue et signée, ces derniers s'adresseraient au
gouvernement du Canada pour en obtenir une charte,
qu'autorisait l'acte, avec les pouvoirs donnés ordinairement
à ces compagnies, et que le gouvernement pourrait alors
leur promettre la subvention de $960,000 votée par le par.
lement pour la-construction de cette ligne, aux conditions
nécessaires, naturellement, savoir, qu'ils devraient construire
tant de milles, et ainsi de suite. Cela n'a pas été fait. Cet
acte n'a pas eu l'effet qu'en attendaient le gouvernement et
le parlement, et en conséquence il est resté lettre morte.
Dans ces circonstances, le . gouvernement, sachant que son
intention et colle du parlement était de prolonger le chemin
de fer du Pacifique depuis Montréal jusqu'à Québec, a cru
devoir essayer d'obtenir ce résultat au moyen d'une nouvelle
loi et d'une aide additionnelle, si la chose était possible. En
conséquence, ces résolutions ont été soumises à la Chambre,
mais elles devront être modifiées sous un ou deux rapports,
et dans quelques minutes je dirai dans quel sens.

D'un autre côté, je dois dire que le gouvernement, dési-
rant vivement donner suite à l'intention du parlement et à
la sienne propre, est entré en négociations avec la compa.
gnie du chemin de fer du, Grand-Tronc, ainsi qu'avec la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, pour
s'assurer jusqu'à quel point ces compagnies seraient disposées
à répondre aux désirs du gouvernement et du parlement;
et la compagnie du chemin de fer du Grand-Trone, qui con-
trôle le chemin de fer de la Rive Nord, au moyen du stock
qu'elle possède, a déclare au gouvernement qu'elle était
prête à céder et à vendre le chemin de fer de la Rive Nord,
de Montréal à Québec, moyennant certaines conditionssade
paiement pour rentrer dans ses déboursés, et l'embranche-
ment de Jacques-Cartier, ou le chemin de fer de Jonction, à
certaines conditions quant au prix, pour rentrer dans les
fonds qu'elle a déboursés pour le. stock de. la compagnie,
lequel ira, naturellement, avec le chemin qui serà ti'ansféré,
et aussi pour certaines améliorations qu'elle a faites au
chemin. La compagnie du chemin de fer du, Pacifique
canadien est disposée et prête à prendre le chemin de fer
de la Rive Nord à ces conditions, de sorte que le chemin de
fer de la Rive Nord serait transféré à la compagnie du che.-
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min de fer du Pacifique canadien avec le montant de la dette
due ap gouvernement de Quében sur ce chemin, ainsi que
les obligations qui constituent la première hypothèque après
le montant dû au gouvernement de Québec. Alors la com-
pagnie du Grand-Tronc est prête à vendre, et elle a promis
de vendre, et la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien est prête à accepter, et elle l'a déclaré. Dans ces
circonstances, lorsque nous serons rendus à l'avant-dernier
paragraphe de ces résolutions, je proposerai que tous les
mots après le " chemin de fer de la Rive Nord," dans la
quatrième ligne, soient retranchés jusqu'au mot "alors,"
dans l'avant-dernière ligne de la fin du paragraphe. Le
gouvernement demandera aussi le pouvoir d'acheter ce che-
min de fer, si on le juge nécessaire, pour l'objet pour lequel
le parlement a voté l'argent, et il demandera en outre que
ces mots soient ajoutés au paragraphe 6:

Et, s'il était opportun de ce faire, pour faciliter cet accès ...
C'est-à-dire l'accès au port de Québec......

la gouverneur en conseil pourra acquérir le chemin de fer de la Rive
Nord, et appliquer la dite somm e ,500,000, ou une partie d'icelle,
pour aider à cetea uisiton, e après cette aequisition, il pourra céderou louer ce emn à acompanledu chemin de fer du Pacifique cana.
dieu, sujet aux obligations que le gouvernement aura assumées en
faisant 1 acquisition.

Les honorables messieurs verront que l'on ne demande
pas aujourd'hui à la Chambre de voter un million et demi,
car nous avons déjà voté, pendant la dernière session,
$960,000, comme je l'ai dit y a quelques instants, pour le
prolongement du chemin de fer du Pacifique canadien, ainsi
que 8200,000 pour le chemin de fer de jonction de Jacques-
Cartier; de sorte que nous demandons aujourd'hui, dans le
cas où ce montant serait nécessaire; un crédit additionnel
de 8340,00) pour atteindre le but que le gouvernement a en
vue, et qu'il avait en vue en votant cette somme pendant la
dernière session, et en passant deux ou trois lois depuis
1880.

Je crois, M. l'Orateur, avoir expliqué ces résolutions de
manière à être compris ; dans tous les cas, j'ai essayé de le
faire, et je propose maintenant que vous quittiez le fauteuil
et que la Chambre ce forme en comité général pour étudier
ces résolutions.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Sur la résolution 1,
M. BLAKE : En 1882, le gouvernement nous a informés,

lorsqu'il nous demandait de voter une subvention d'un peu
moins de $250,000 pour cet embranchement, qu'il était con.
vaincu que ce montant serait suffisant pour atteindre le but
que l'on avait en vue, qu'il avait fait les recherches néces-
saires, et qu'il était persuadé qu'avec ce montant il pourrait
obtenir la fin qu'il avait proposé au parlement d'obtenir. Le
ministre vient maintenant de nous informer que le gouver-
nement a été trompé dans cette attente, et il nous soumet
une proposition qui double la charge. Je désire savoir
quelles sont les recherches que l'on a faites, les informations
que l'on a reçues, et les promesses que l'on a obtenues, et
sur lesquelles le gouvernement base cette estimation nou-
velle et augmentée comme étant suffisante pour atteindre la
fin désirée.

Sir HECTOR LANGEVIN: La meilleure réponse que
je puisse faire c'est que, bien que cette loi ait été passée le
17 mai 1882, il y a plus de trois ans, le chemin n'a pas
encore été construit. Une des compagnies a fait juste assez
pour conserver son existence, comme toutes les autres com-
pagnies de chemin de fer-juste assez pour conserver sa
charte; mais le chemin n'a pas été entrepris. Sije me rap-
pelle bien, il y a deux compagnies, une constituée dans la
province de Québec, et l'autre dans la province du Nouveau.
Brunswick ; mais bien qu'il e ait deux compagnies, elles

n'ont pu obtenir l'argent nécessaire pour construire ce
chemin. La subvention de 63,200 par mille ne suffisait pas.
Nous avons été informés par ces compagnies que si la sub-
vention était élevée à 86,000, elles pourraient sans aucun
doute obtenir les fonds nécessaires à l'exécution de l'entre-
prise. Je suppose que l'honorable monsieur ne connalt pas
très bien cette route, mais j'apprends que, bien qu'une bonne
partie du chemin soit assez unie, il est loin d'en être ainsi
pour une autre partie, où les rampes seront difficiles, et en
conséquence ce sera un chemin difficile à construire. Je
crois néanmoins que ce chemin depuis la Rivière-du-Loup
ne sera pas plus difficile que la route du Nouveau-Brunswick.

M. BLAKE: Je n'ai pas réussi à me faire comprendre.
Ce que j'ai dit, c'est qu'en 1882, lorsqu'on nous a demandés
d'accorder cette subvention le gouvernement nous a informés
qu'ayant fait les études nécessaires pour pouvoir parler de
ce sujet, il était convaincu que cette somme serait sufesante
pour atteindre la fin qu'il nous proposait, en donnant envi-
ron un quart de million, d'atteindre, savoir, une communi-
cation entre l'Intercolonial et Edmonston, par le chemin de
fer du Nouveau-Brunswick. Il n'a pas réussi à atteindre ce
but. Les espérances qu'il a fait entrevoir au parlement ne se
sont pas réalisées, et l'honorable nous dit que ce fait cons-
titue la meilleure réponse à ma question. Or, je veux l'ex-
plication de ce fait. Ce à quoi j'objecte, c'est à ce que le
gouvernement nous dise que certaines sommes seront suffi-
santes pour obtenir certains résultats, qu'il nous demande
de voter ces sommes sur cette assurance, et qu'un peu plus
tard il nous dise: Oh! elles ne suffisent pas; vous devez
doubler le montant afin d'obtenir le résultat désiré. Je
veux savoir comment il se fait que l'attente du gouverne-
ment ne se soit pas réalisée, après qu'il eût fait les études
nécessaires, et qu'il eût basé la déclaration au parlement
sur le résultat de ces études. Ensuite je veux savoir quelle
est la meilleure assurance qu'il y a maintenant, quelles nou-
velles études ont été faites, quelles nouvelles informations
on s'est procurées, qui permettent aujourd'hui au parlement
de dire que même le double de l'argent assurera le résultat.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que la réponse que
j'ai donnée en premier lieu est très bonne, et certainement
la meilleure que l'honorable monsieur pût espérer dans les
circonstances, savoir, le fait que, bien que l'argent ait été
voté depuis trois ans, le chemin n'a pas encore été construit,
bien que ce chemin soit très désirable, qu'il doive établir
une communication directe entre la province de Québec et
la province du Nouveau-Brunswick, et' ouvrir un très beau
pays, créer un commerce considérable entre les deux pro-
vinces; néanmoins la subvention que le parlement a au-
torisé le gouvernement à donner n'a pas été suffisante pour
engager une compagnie à se charger de l'entreprise. Le
fait qu'elle n'a pas eté demandée prouve qu'elle n'était pas
suffisante. L'honorable monsieur veut d'autres explica-
tions. Eh bien, l'honorable monsieur sait que depuis
quelques années les chemins de fer de l'Amérique n'ont pas
offert aux capitalistes de l'Angleterre des placements très
favorables, et en conséquence ces chemins de fer que l'on
croyait pouvoir construire à l'aide d'une subvention de
83,200 par mille n'ont pas été construits, et personne n'a
osé se charger de l'entreprise. Je ne vois pas que, pour ce
qui regarde les provinces de la Confédération, il y eût une
bonne raison pour porter les capitalistes à perdre confiance
et à ne pas placer leur argent dans la construction de che-
mins de fer. Mais les honorables messieurs savent que la
ligne qui nous sépare des Etats-Unis est une ligne politique
une ligne qui existe sur le papier et est.indiquée par des
bornes; mais c'est une ligne qui n'empêche pas les capita-
listes de croire que les chemins do fer qui font faillite sur le
côté américain, où l'on a majoré beaucoup de stock, sont de
quelque manière unis à nos chemins de fer, et que, comme
résultat, ceux qui ont placé des capitaux dans ces entre-
prises les ont perdus.
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Les capitalistes ne font pas de différence entre les deux
pays; ils les appellent tous deux l'Amérique, et, pour les
raisons que j'ai indiquées, ils décident de n'y pas placer leur
argent. Je sais parfaitement qu'il en est ainsi. orsque e
suis allé en Angleterre pour divers objets, j'ai constaté qu il
y régnait une grande ignorance touchant la position du
Canada. Les gens confondaient le Canada avec les Etats-
Unis; c'était toujours l'Amérique; et en conséquence nous
avions le malheur d'être mis sur le même pied que nos cou-
sins de l'autre côté de la frontière, et de souffrir des méfaits
de quelques-uns d'entre eux; et comme résultat, ces projets
de chemins de fer n'ont pas eu le succès qu'on en attendait.
Un très petit nombre de ces chemins de fer pour lesquels le
parlement a voté une subvention de S3,200 par mille ont
jusqu'ici été entrepris avec succès. Un petit nombre d'en-
tre eux ont été commencés, et on les construit lentement,
p out-être trop lentement, au gré de ceux qui ont. entrepris
'ouvrage. Dans le cas actuel, bien que ce chemin semble

être très bon, nous voyons cependant que l'on ne peut trou-
ver le capital nécessaire avec une subvention de 83,200 par
mille, mais il est très probable qu'an montant additionnel
assurerait le succès que l'on n'a pas encore pu obtenir. J'es-
père que cette explication satisfera l'honorable monsieur.

M. BLA RE: Si j'acceptais l'explication comme satisfai-
sante je serais très facile a contenter. Je dis qu'il est arrivé
que les déclarations faites en 1882 n'ont pas été justifiées
par les faits. On nous a dit à cette époque que l'argent
voté nous assurerait l'objet que nous avious en vue ; j'ai dit
l'autre jour, etje le répéterai ce soir, que c'est une chose
très sérieuse pour le gouvernement que de proposer au par-
lement d'entrer dans diverses entreprises sur l'assurance
que les subventions en argent seront suffisantes pour mettre
à exécution les projets qu'il propose, et deux ou trois ans
plus tard, ou un an plus tard, comme c'est le cas pour
quelques-unes des propositions qui nous sont actuellement
soumises, de venir dire : Nous étions dans l'erreur ; mais
vous avez approuvé la politique, et il nous faut maintenant
fournir le montant que l'on nous dit devoir être suffisant
pour assurer le résultat désiré. L'honorable monsieur con-
naît naturellement la jauge du chemin de fer du Nouveau-
Brunswick. Les 75 ou 83 milles du chemin depuis la Ri-
vière-du-Loup jusqu'à Edmonten auront-ils la jauge de l'In-
tercolonial, ou du chemin de fer du Nouveau-Brunswick ?

Sir HECTOR LANGEVIN: J'apprends que la jauge des
deux chemins est la même.

M. BLAKE : Alors la jauge sera la même que celle de
l'Intercolonial ?

M. WILSON: La jauge est la même.
M. BL AKE : Elle a été élargie. Puis l'honorable mon-

sieur a dit que l'alignement serait égal à celui du chemin
de fer du Nouveau- Brunswick. Il sait sans doute que ce
chemin n'est pas regardé comme une ligne de première
classe.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai dit que la partie la plus
difficile des 83 milles à construire serait meilleure que le
chemin de fer du Nouveau-Brunswick.

M. BLAKE: C'est un chemin facile à construire.
Sir HECTOR LANGEVIN: C'est un chemin facile à

construire sur une longue distance.
M. BLAKE: On me dit que la construction du chemin

de fer du Nouveau-Brunswick a coûté entre 88,000 à 89,000
par mille. Il a été construit à bon marché. J'en parle
comme d'un chemin à jauge étroite. L'honorable monsieur
a-t-il reçu de ceux qui se sont chargés de cette entreprise
quelque estimation du coût probable de la construction des

milles ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Non,

Sir RiaOR LANxoVIN

M. BLAKE: Alors le gouvernement n'a aucdne informa-
tion touchant le coût probable du cheinin de fer ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Pas plus que pour les autres
chemins de fer. Nous supposons que la construction de
cette ligne coûtera à peu près ce qu'ont coûté d'autres
chemins de fer construits récemment dans d'autres parties
du pays. En conséquence nous croyons qu'une subvention
de 86,000 par mille 'est pas trop forte.

M. BLAKE: Je puis faire remarquer que, comme sorte
de compensation, je ne puis appeler cela une compensation
pour les malheurs qu'a éprouvés le Canada par le fait que les
capitalistes l'ont nelquefois confondu avec les Etats-Unis,
et nos plus grandes ressources fnancières ayant ainsi été
pendant quelque temps cachées aux yeux de l'univers, c'est
un fait bien connu que la construction des chemins de fer
sur ce continent a été très peu coûteuse depuis deux ans, en
égard, en partie, à ces difficultés qui ont peut-être eu pour
résultat quun bon nombre de chemins de fer rojetés n'ont
pas été construits, et en , en partie à ltat d com-
merce du fer, et à la réduction du coût des rails. Comme
résultat, la construction de plusieurs lignes, particulièrement
dans les Etats du Nord-Ouest, le Michigan, le Wisconsin, le
Minnesota et d'autres-où la majoration dont a parlé l'hond.
rable monsieur n'a pas eu lieu-coûte très peu de chose. On
doit considérer cela lorsque l'on détermine le montanit d'aide
publique nécessaire. La première proposition faite au par.
lement était basée sur le principe suivant: la subvention de
83,200 par mille, y compris les voies d'évitement, couvrirait
le coût des rails et serait suffisante pour obtenir la construc-
tion du chemin. Le prix de l'acier est très bas, et le coût
de la main-d'ouvre est aussi relativement réduit. Lorsque
l'on nous dit maintenant que le coût de la construction du
chemin sera double de ce qu'il aurait dû être, je crois que
l'on devrait nous fournir des informations plus exactes au
sujet du coût probable du chemin, et du projet financier de
la compagnie. Nous avons déjà été désableintés, et main-
tenant que le gouvernement soumet à la ambre un autre
projet, il ne nous donne pas d'autres informations que colles
qu'ont fournies ceux qui se sont chargés de l'entréprao,
savoir, qu'ils n'ont pu construire le chemin avec une subven.
tion de 83,200 par mille, mais qu'ils croient maintenant
qu'ils peuvent marcher avec 86,000 par mille.

Je ne crois pas que cet examen préliminaire suffiee pour
servir de base à une subvention publique, et je crois que
c'est d'autant plus important que cette subvention a été
accordée il y a trois ans. Deux compagnies ont ét# cons-
tituées; elles ont fait quelque chose, dit l'honorable mon-
sieur, et elles auraient dû, dans tous les cas, être en mesure
de lui fournir-des renseignements plus complets pour servir
de base à l'assurance que, si cette somme est votée, elle sera
suffisante pour obtenir la fin désirée.

M. LAURIER: L'honorable ministre voudra-t-il donner
la raison de cette proposition alternative-une ligne par la
Rivière-du-Loup, et l'autre par la Rivière-Ouelle ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Par l'acte de 1882, on a
accordé une subvention pour un chemin de fer devant
partir d'un point du chemin de -fer Intercolonial, à la

ivière-du-Loup, ou à la Bivière-Ouelle; naturellemd.,t,
nous augmentons la subvention par cette résolution, et nous
voulons qu'elle s'applique au même chemin de fer.

M. LAURIER: Cet acte a été passé en 1882, et depuis
ce temps le gouvernement a fait faire une étude de la vallée
de la Rivière-du-Loup. Il a eu le temps de décider quelle
ligne il fallait subventionner. D'après mes informations,
le gouvernement n'a pas fait faire d'étude de la' vallée
de la Rivière Ouelle, et j'aimerais à savoir si l'on a l'inten-
tion de disposer de la subvention sans faire faire de nou-
velles études.

Sir HECTOR LANGEVIN: Les études ont ét4 faites
par la compagnie.
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M. LAURIER: Oui; mais le gouvernement a jugé à

propos de faire étudier une ligne par ses propres ingénieurs.
A-t-il l'intention do donneir la subvention sans nouvelles
études, ou de n'en disposer qu'après que l'on aura fait une
étude de la vallée de la Rivière-Ouolle ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement a fait faire
une étude pour un autre olTjet, et naturellement, il répond
également à l'objet actuel. La compagnie a fait elle-même
l'étude de la rivière Ouelle, et en conséquence les informa-
tions sont là. Elles sont complètes. La compagnie devra,
naturellement, choisir la meilleure ligne dans l'intérêt du
public, et le gouvernement devra s'assurer quelle ligne est
la meilleure dans l'intérêt du public.

M. LAURIER: Je ne crois guère que ce soit là une bonne
réponse. L'honorable ministre dit que l'étude a été faite
dans le but de savoir, je suppose, b'il était dans l'intérêt
public de subventionner cette ligne. Ça ne peut pas être
pour un autre objet. La subvention a été avec l'idée qu'il
était dans l'intérêt public de subventionner un de ces deux
chemins. Si le gouvernement se propose de se passer des
études dans un cas, qu'est-ce qui le mettra en mesure de
choisir entre les deux lignes ?

M. COSTIGAN: Relativement à la déclaration de l'hono-
rable chef de l'opposition, quant au coût du chemin de fer
du Nouveau-Brunswick, je crois qu'il a raison pour ce qui
est du coût par mille; mais on doit se rappeler que ce
chemin a été construit comme chemin à jauge étroite, et de
la manière la mains oûteuse et la plus rapide possible pour
atteindre un point donné. Les courbes étaient d'un très faible
rayon, et les ponts étaient d'un caractère temporaire. Il tra-
versait la valleo de la rivière Saint-Jean, et l'on n'a pas ren-
contré de.grandes difficultés au point de vue du génie civil, de
sorte que c'était un chemin construit à très bon marche.
Quant au coût, il a fallu élargir la jauge pour la rendre sem-
blable à celle du chemin de fer Intercolonial; en outre, depuis
trois ou quatre ans on a travaillé à remplacer les ponts
temporaires par d'autres meilleurs et d'un caractère plus
permanent ; et non seulement l'on a l'intention de faire de
ce chemin un chaînon de la ligne d'entier parcours, mais
l'on veut encore l'améliorer considérablement, sous le rap.
port des courbes, etc. Soit que 46,000 par mille suffiaent
ou non, je puis dire que la compagnie du Nouveau-Bruns-
wick désirait beaucoup construire le chemin, car elle a
déclaré ., maintes reprises que si l'on accordait une subven-
vion de 86,000 par mille, elle était prête à pousser les i
travaux avec vigueur, et je ne donte pas qu'elle ne le fasse.

M. BLAKE: La compagnie du chemin de fer du Non.
veau-Brunswick a-t-elle fait quelque offre au gouvernement ?

Sir HEOTOR LANGEVIN: L'ingénieur en chef dit que
cette compagnie a offert, par l'intermédiaire de son pr si.
dent, de construire un chemin de fer, si on lui donne une
subvention de ce genre.

M. BLAKE: Car j'ai demandé, il y a trois ou quatre
mois, copie de la correspondance qui avait été échangée
entre le gouvernement et toutes compagnies de chemins de
fer, relativement aux propositions que je soupçonnais devoir
àtre faites.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne su pose pas que l'on
ait considéré que cette motion couvrait e cas actuel, car
aucune subvention n'a été donnée à cette compagnie ou
à une compagnie qui avait été constituée.

M. BLAKE: Quelle était la compagnie qui devait l'avoir? 
Sir HECTOR LANGEVIN: Il y avait deux compa-

gnies.
M. BLAKE: Oui; et une des deux devait l'avoir. Je l

suppose que c'était la compagnie, mais elle n'était pas
nommée dans la résolution, de sorte que l'on n'a .pas cru
que ça valait la peine de donner l'information au parlement 1

a80

M. COSTIGAN: Je puis dire que M. Buree était vie..
président ou gérant de ce chemin, et qu'il était ici; et il m'a
dit, au cours d'une conversation que j'ai eue avec lui que la
compagnie considérait une subvention de 86,000 comme suf-
fisante pour pousser les travaux du chemin, bien qu'il n'eût
pas l'air à y tenir beaucoup dans le temps. Mais il ajoutait
que si cette subvention lui était accordée, la compagnie
entreprendrait de pousser les travaux du chemin. Elle ne
tenait pas à avoir ia subvention, mais elle voulait voir con-
struire lo chemin.

M. BLONDEAU: Je voudrais savoir pour quelle raison
la route a été changée. On nous dit qu'elle va de Saint-Röch
à Edmonston, mais je connais une route qui a été étudiée, de
la Ririère-Ouelle à Edmonston, et j'espère que le rapport de
l'étude sera soumis avant que la question soit décidée.

M. LAURIER: Il se trouve que je sais qu'il n'a été fait
aucune étude de la vallée de la Rivière-Ouelle. J'ai entendu
aujourd'hui le ministre parler de la ligne de Saint-Roch.
Quelle est cette ligne ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il paraît que l'ingénieur qui
a été envoyé pour faire l'étude de cette ligne a fait rapport
qu'il ne pouvait atteindre la Rivière-Ouelle parce qu'il y avait
des obstacles sur la route, et qu'il est sorti à Saint-Roh.Je ne
sais pas à quelle distance cela se trouve dela Rivière-Ouelle,
mais c'est dans la paroisse voisine ou la seconde paroisse de
cet endroit, et c'est pour cela qu'on a donné à la ligne le nom
do St-Roch.

M. LAURIER: Quel était l'ingénieur ?
Sir HECTOR LANGEVIN: M. Crawford.
M. BLONDE AU: Je suis surpris qu'il ne soit pas sorti là.

Il lui fallait partir de la Rivière-Ouelle pour faire eon étude,
et il a fait cette étude avant que de faire l'étude de la Rivière.
du-Loup, puis il a fait son rapport pour cette ligne; c'était
le même ingénieur, M. Crawford. On nous a promis le rap.
port de cette étude et nous ne l'avons pas encore.

M. BLAKE: D'après la déclaration de l'honorablemi-
nistre, il semble que l'ingénieur a fait tous ses efforts pour
atteindre l'endroit indiqué par mon honorable ami. Le
ministre dit que les obstacles offerts par le pays étaient trop
considerables.

M. BLONDEAU: Tout ce que je sais c'est qu'il est parti
le la Rivière-Ouolle pour aller à Edmonston, mais nous
'avons aucun renseignement à ce sujet. Nous devrions

avoir le rapport de l'exploration. - Je désire savoir quelle
st la meilleure route; si celle de la Rivière-du-Loup est la
meilleure, je n'ai rien à dire.

M. BLAKE: Si l'ingénieur a commencé son étude à la
Rivière-Ouelle pour aller à Edmonston, peut-être qu'il n'a
amais pu se rendre à E imonston. Mais il est probable que
si l'honorable ministre'tlégraphiait à l'ingénieur, il le trou.
verait quelque part entre la Rivière-Ouelle et Edmonston.

M. BLONDE AU: Il était obligé d'aller à Sainte-Anne au
ieu de Saint-Rocb, mais il n'est allé à aucun de ces endroits
t il n'est ps allé à Edmonston; il-s'est contenté d'aller à la

Rtivière-du-Loup.
M. BLAKE: Et c'est comme-cela que l'argent du public

est voté.
Sur la résolution 2,
M. DODD: Je voudrais savoir pourquoi cette résolution

diffère de celle qui a été présentée l'année dernière, en ce
ens que Sydney et Louisbourg n'y sont pas comprises.
['espère que le gouvernement n'a pas l'intention de mettre
n oubli cette partie importante de la Confédération, et que
'on fera quelque chose pour elle d'une façon ou d'une autre.
Les réclamations de cette île ont souvent été exposéesen
cette Chambre; et maintenant que le gouvernement impérial
prend des mesures pour établir une station houillère pour
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la protection de la marine canadienne, je crois que nous
devrions avoir des renseignements sur la question de savoir
si le gouvernement va augmenter les subventions déjà
accordées, si l'on constate qu'elles sont insuffisantes pour
assurer la construction d'un chemin de for sur l'ile. En cas
de guerre ou d'invasion, je crois qu'il serait nécessaire que
nous eussions une ligne de chemin de fer conduisant à quel-
que port de l'Atlantique sur cette île afin que les milices du
Canada qui se sont montrées capables de défendre le pays
puissent repousser un ennemi cherchant à détruire les houil-
lères de cette partie importante du Canada. Je ne connais
aucune partie de la Confédération à laquelle le gouvernement
doive autant qu'à l'île du Cap-Breton, vu qu'aux dernières
élections elle a envoyé ici 5 représentants pour soutenir le
gouvernement, pour la première fois depuis la Confédération,
et on ne devrait pas la mettre en oubli, Je crois que nous
allons recevoir de la part de quelque membre du gouverne-
ment l'assurance que quelque chose sera fait et que nous ne
serons pas complètement oubliés, comme cette résolution
telle qu'actuellement rédigée semblerait l'indiquer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ferai remarquer à mon
honorable ami qu'on a déjà pris des mesures pour construire
un chemin de fer à travers l'ile du Cap-Breton, soit jusqu'à
Sydney, soit jusqu'à Louisbourg, et qu'une compagnie a
obtenu une charte à cet effet. Cependant il n'a jamais été
fait d'étude de tracé au Cap-Breton, et c'est l'intention du
gouvernement de s'adresser au parlement pendant la session
actuelle et de lui demander un crédit d'abord pour une
étude de tracé à travers l'île. Alors, je n'en sais rien,mais j'espère que la compagnie construira le chemin. Mon
honorable ami en présentant ces résolutions a déclaré que
nous nous attendons à ce que Louisbourg devienne un jour ou
l'autre le grand port canadien sur l'Atlantique ; que c'est le
plus rapproché de l'Europe, et que cour qui ont réfléchi sur
la question-par exemple, certains hommes tels que le pré-
sident du chemin do for du Pacifique canadien, M. Stephens,
qui est très enthousiaste sur ce point-croient que ce sera
plus tard lo point de départ des paquebots qui transportent
les passagers des Etats de l'Atlantique en Europe. Les gens
qui craignent les longs voyages sur mer choisiront cette
ligne. Je ne sais pas si cet espoir se réalisera, mais il n'y
a aucun doute que le chemin de fer sera construit. Le gou-
vernement a montré qu'il était bien disposé vis-à-vis de
cotte ligne par le crédit de l'an dernier, et un crédit sera
demandé pour l'étude du tracé.

M. VAIL : Un autre chemin de fer très important qu'on
a oublié cette année est le chaînon devant relier Annapolis
à Digby.

Sir JOHN A. MACDONALD : Le chaînon absent.
M. VAIL : Le chaînon absent. Le crédit de $3,000 par

mille voté l'an dernier n'est pas tout à fait suffisant pour
assurer l'achèvement du chemin, et j'espérais y voir ajouter
une autre subvention de 83,000 par mille cette année. Il
faudra construire deux ou trois ponts très considérables, et
j'espère que le gouvernement pourra ajouter encore $3,000 à
la subvention. Naturellement les petites provinces ne sont
pas en position de pouvoir subventionner leurs chemins pour
le présent.

M. BLAKE: Je félicite mon honorable ami (M. Dodd) de
la façon admirable dont il manie le fouet, et des heureux
résultats qu'il a obtenus au moyen de ce procédé. Ces
résultats ne nous causent pas une surprise auesi agréable
que celle que nous aurions ressentie si nous n'avions pas vu
dans les journaux qu'une étude du tracé devait avoir lieu au
Cap-Breton. Il est heureux pour mon honorable ami que
la session se soit prolongée, car sans cela il n'aurait pas
obtenu cette étude de ligne. Heureusement que nous
sommes ici en juillet, et il a pu faire fondre la résistance du
gouvernement au point d'obtenir cette étude ; et tandis que
les autres parties de la Confédération reçoivent des chemins

I. DODD

de fer, l'honorable député va recevoir des ingénieurs. Je
sais qu'il y aura beaucoup de difficulté à décider où le chemin
passera ; c'est là une question délicate sur l'île. Qaelle que
soit l'union qui règne parmi les honorables députés en ce qui
concerne leur premier devoir comme députés de l'île, devoir
qui consiste à soutenir le gouvernement, il peut se faire qu'il
y ait un peu de désaccord entre eux quant à la manière dont
les ingénieurs devraient traverser l'île ; mais je ne veux pas
troubler l'harmonie qui existe ontre les membres de cette
famille heureuse en m'étendant sur ce sujet.

M. GILLMOR: J'ai entendu avec plaisir le ministre des
travaux publics parler aussi souvent de St-Andrews, mais je
regrette que cet endroit ne soit pas mentionné dans ces réso.
lutions. La troisième résolution se rapporte à une ligne de
chemin de fer reliant Montréal aux havres de Saint-Jean et
Halifax, vid Sherbrooke, Mooschead Lake et Mattawamkeag,
mais il n'y a pas un mot au sujet de St-André. Je croisqae
ce nom devrait être inséré, vu qu'il se présente le premier
par ordre. Si c'est un oubli je souhaiterais qu'il fàt inséré.

X BLAKE: Je remarque qu'il y a un point au sujet
duquel l'honorable ministre ne s'est pas expliqué avant que
l'Orateur eut quitté le fauteuil. Naturellement cela ne tire
pas à conséquence. Il ne s'agit que d'un peu plus de
81,500,000. L'an dernier on nous a dit que les $170,000
par année pendant quinze ans suffiraient pour obtenir le
résultat indiqué par cette résolution, et maintenant la sub-
vention doit être portée à 8250,000 pendant 20 ans, formant
en tout une angmentation de 81,500,000 au crédit pioposé
l'an dernier.

M. LANDRY (Montmagny): Avant que cette motion
soit adoptée, j'ai quelques mots à dire sur cette question.

D'abord, je dois exprimer mon regret que le gouverne.
ment ait mis dans une seule résolution les trois questions
qu'il soumet à l'approbation de cette Chambre. La
résolution qu'il vient de proposer, et qui est maintenant
sous considération, comporte un vote et en faveur de la
Rivière-du-Loup à Edmunston et en faveur de la ligne
courte par Sherbrooke, et en faveur du terminus qu'on veut
donner à la ville de Québec. Ce terminus a été promis
l'année dernière par le gouvernement; il a été promis au
pays tout entier, et par conséquent, le gouvernement est
tenu de remplir cette promesse. Quant au choix de la ligne
courte, cette question n'a pas été décidée l'année dernière
par le gouvernement, et si je me rappelle ce que certains
journaux ont dit-car je suis trop discret pour rapporter
tout ce que j'ai entendu,-le gouvernement aurait été décidé
à laisser le parlement choisir lui-même la ligue la plus
courte.

Maintenant on est venu avec des explorations. Le gon.
vernement, on le sait, nous a promis des explorations, et les
explorations les plus étendues et les plus complètes. Les
a-t-il données ? Je ne pense pas qu'on ait obtenu tout ce
que l'on est en droit d'attendre.

Pour ne citer qu'un seul exemple, je puis affirmer que
parmi les rapports mis devant cette Chambre parle gouver-
nement, nous ne voyons nulle mention de l'exploration faite
par un des officiers du gouvernement concernant la ligne
qu'on appelle la Combination line. Cette ligne-là a été com-
plètement ignorée. Non seulement cela, mais dans l'appr*.
ciation officielle que nous avons devant cette Chambre,
nous voyons que le rap ort adressé au département des
chemins de fer ar M. Li ht, a été violemment critiqué par
l'ingénieur en chef des cemins de fer du gouvernement,
non seulement violemment critiqué, mais, je dois, le dire,
malicieusement, et je crois que je devrais employer un terme
plus expressif encore pour qualifier cette critique.

Ainsi, M. le Président, dans ce rapport il est dit:

Mr. Light gives ou pa 7, the distance from Montreal to lie -'yvil
Quebeo as 248 miles. Trù should be 400 miles.
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Voici la réponse. M. Light prétend qu'il a dit ceci:

Wbat i did say, was: ' The distance from Montreail to Hervey eif
Quebec to build is 248 miles.' (Seo pare 55, Engineer's Report). The
omission of these two little worda to bruId makes all the difference in
the statement.

Et plus loin, l'ingénieur tombe encore sur M. Light au sujet
d'une autre distance que M. Schreiber essaie de rectifier de
la même manière malhonnête. Il termine comme ceci:

Mr. Schreiber concludes by saying: * I have not looked into the
matter of distances, etc., beyond the 7th page, but I fear they may be no
more accurate than those I have remarked upon.

L'ingénieur, M. le Président, a fait cette critique malhon.
nête, car c'est le mot, pour arriver à cette conclusion que le
rapport do M. Light ne valait pas la peine d'être examiné.

Je crois qu'avant de procéder avec ces résolutions, avant
de les adopter, avant de choisir avec le gouvernement la
ligne courte par Sherbrooke et Mattawamkeag, nous
devrions avoir les rapports que le gouvernement a promis
l'année dernière, et en différentes circonstances.

Pour ma part, malgré toutes les bonnes dispositions que
je puis avoir pour le gouvernement, je dois dire que je· ne
puis adopter ces résolutions tant que nous n'aurons pas un
rap ort exact des explorations qui ont été faites ou des
explications plus satisfaisantes. On vient comparer la ligne
de Mattawamkeag à n'importe quelle autre ligne, et nous
voyons par lo rapport même de M. Schreiber que 113 milles
de cette ligne n'ont pas été explorés; on n'en connait ni les
rampes ni les courbes, et on n'a par conséquent aucunement
les points de comparaison dont on aurait besoin pour com-
parer cette ligne avec une autre ligne.

L'honorable ministre des travaux publics disait tout à
l'heure qu'il avait comparé cette combination ine à l'autre
ligne, mais le terme do comparaison qu'il a pris me parait
un peu extraordinaire; il a dit: Si nous traçons une air Une
nous voyons que la combination line se trouve éloignée de 80
milles de cette air line, tandis que la ligne de Mattawamkeag
n'en est éloignée que de 20 milles.

Si la combination line devait être un chemin de fer construit
aussi théoriquement que l'air line, je comprends que la compa-
raison pourrait avoir quelque justesse, mais quand on cons.
truit une ligne de chemin de fer, il faut non seulement tenir
compte de la longueur du chemin, mais aussi des diflicultés
que rencontre une k comotive qui le parcourt.

Les courbes et les rampes sont autant do facteurs qu'il ne
faut pas oublier de mettre en ligne de compte, lorsqu'il
s'agit de constater les distances, et si une locomotive peut
traîner 40 wagons sur un chemin qui sera plus ou moins
élevé, et peut-être un peu plus long qu'un autre, il ne
faudrait pas conclure que ce chemin est. plus long qu'une 1
ligne voisine plus courte en longueur, mais sur laquelle une i
locomotive ne pourrait traîner que vingt wagons grâce à la
hauteur des rampes.

Si on consulte le profil du chemin-je l'ai devant moi et t
je me permettrai de le mettre sur le bureau de la Chambre r
afin que chacun puisse l'examiner-on voit que l'interna. c
tional a un niveau de 1,873 pieds et que le plus haut niveau
de l'Intercolonial est de 750 pieds. .Eh bien ! on comprend 1
facilement qu'une locomotive parcourant ce chemin avec 20 1
ou 30 chars à sa suite, rencontrera des difficultés telles que t
le chemin sera virtuellement plus long qu'un chemin en
apparence plus court mais qui aurait des sommets plus d
élevés. d

Il y c un rapport de M. Light soumis au gouvernement v
et qui est maintenant devant la Chambre. Ce rapport éta- r
blit que ce qu'on appelle la combination line est de 10 milles v
plus court que la ligne par Mattawamkeag; par consèquent,
si on veut choisir la ligne la plus courte, au lieu de faire un d
calcul théorique, comme l'honorable ministre des travaux
publes a fait, on peut et l'on doit se guider sur les chiffres d
donnés par eet ingénieur, et adopter la combination line. Que 1
l'on me prouve que ces chiffres-là sont faux, je serai le pre. d

mier à ne pas les accepter et à me prononcer en faveur de la
ligne par Mattawamkeag, mais tant que l'on ne m'aura pas
prouvé que le rapportde M. Light est faux et que le rapport
quant à l'autre ligne est exact dans tous ses détails, je crois-
que je n'ai pas devant moi les renseignements suffisants
pour faire un choix judicieux, et dans ce cas il est de mon
devoir d'exiger du gouvernement qu'il nous mette en pos.
session do tous les documents nécessaires.

Voici un autre fait qui confirme mon assertion et qui en
outre montre quelles sont les dispositions de l'ingénieur du
gouvernement. M. Schreiber, dans son rapport, à la page
5, dit ceci :

The line b:Zween Quebea and Chesumcook as not been surveyed.

Voici ce que M. Light répond à cela :
I have always considered that a survey of this line vas most impor-

tant, and strongly recommended to Mr. Schreiber that it should be
made, by telegram dated lash August 1884. His reply vas a premptory
refusal. Mr. Wicksteed's barometrical examination was subse uently
ordered, having the result already stated of corroborating my ugures.

C'est.à-dire que voici un ingénieur qui travaille dans les
intérêts non seulement de la province de Québec mais dans
les intérêts de tout le pays, car si on trouve une voie plus
courte, passant par la ville de Québec, je crois que c'est
le pays tout entier qui en profitera; voici un ingénieur qui
demande au gouvernement la permission de faire une explo-
ration instrumentale sur telle ligne, et l'ingénieur des che-
mins de for du gouvernement lui répond par un refus caté-
gorique.

Eh bien ! M. le Président, je crois que l'on n'a pas rendu
justice au pays ; l'on n'a pas rendu justice à la province de
Québec, et l'on n'a pas rempli les promesses que le gouver-
nement a faites.

Pour faire choisir la ligne de Mattawamkeag de préférence
à toute autre on vient dire qu'elle est plus courte de quelques
milles que la combination line ou que n'importe quelle autre
ligne. Et quel est l'argument que l'on fait valoir? On dit:
c'est la ligné la plus courte, et par conséquent on doit la
choisir, parce que le commerce prendra cette voie-là plutôt
que toute autre qui serait plus longue. Mais, M. le Prési-
dent, si on bâtit un pont à Lachine,-comme ce sera la con-
séquence nécessaire du choix de la ligne de Mattawamkeg-
le même argument devra s'appliquer, et du moment que
[e commerce trouvera une voie plus courte pour se rendre
à Portland par la voie de Portland à Montréal, la ligne du
sud deviendra complètement inutile, car le commerce ne
prendra jamais cette direction-là. L'argument qui vaut
pour choisir entre les différentes lignes de Montréal aux
ports maritimes est le même argument qui doit valoir pour
e commerce, dans son choix de la ligne la plus courte, et
amènera infailliblement le choix de la ligne de Montréal
lirectement à Portland. Pour obvier à cet inconvénient il
hut légiférer de manière à amener la construction de la con-
inuation du Pacifique par la voie du Nord, ce qui alors fait
eculer plus à l'est l'endroit où il traverse le fleuve, et le
ommerce se trouvant beaucoup plus éloigné dans son par-

cours des lignes américaines, aura plus de chance de passer
par les provinces maritimes. Et à ce point de vue l'intérêt des
provinces maritimes, de la province de Québec, et du pays
out entier est que la ligne qui doit diriger le commerce de
Montréal aux provinces maritimes, traverse le fleuve à l'en-
roit le plus à l'est possible. D'autant plus que l'éloquence
es chiffres établit d une manière péremptoire que c'est cette
,oie-là que le gouvernement doit choisir, parce qu'elle assu-
era plus sûrement l'écoulement du commerce vers les pro-
inces maritimes.
Je ne parle pas maintenant du terminus à Québec; la

éclaration que vient de faire le gouvernement démontre
[ue rien encore n'est fait, que tout au contraire reste à faire;
es offres ont été faites, du moins on est en pourparlers à
'heure qu'il est avec le chemin de ferdu Pacifique etle chemin
e fer du Nord pour la vente de ce ehemin ; mais il n'y a rieg
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qui soit parfaitement conclu,let d'après les paroles mêmes de
1honorable ministre des travaux publics, ilnous estannoncé...
il dit qu'il proposera un amendement aux résolutions deman-
dant le pouvoir, if it should be expedient,-il y a encore cette
restriction-là,-si c'est opportun, d'acquérir le chemin de
fer du Nord de la compagnie du Grand Tronc pour le passer
à la compagnie du Pacifique.

Comme je l'ai dit au commencement, je regrette que ces
trois résolutions affectant trois questions distinctes aient été
confondues dans une seule. Il y en a une, peut-être deux,
qui peuvent nous convenir; mais si l'une d'elles ne nous
convient pas, alors, le gouvernement nous pardonnera de
faire peser sur les résolutions toutes entières ce que nous ne
pouvons pas accepter dans une clause comme celle que je
viens de signaler en ce qui regarde la ligne courte.

Pour ces raisons, le gouvernement, avant de nous deman-
der de voter sur ces résolutions, devra remplir les promes-
ses qui ont été faites de faire une exploration entière des
différentes lignes, exploration qui nous permette, à nous,
députés qui sommes envoyés ici pour défendre les intérêts
de nos commettants, de leur dire: Eh bien I nous nous
sommes rendus aux vues du gouvernement, parce qu'il nous
a été prouvé, chiffres en mains, que cette voie était la plus
courte. Mais tant que cettre preuve ne nous sera pas
donnée, je crois que nous ne pouvons pas accepter cette
résolution.

M. HALL: En réponse à l'honorable député de Mont-
magny (M. Landry), je puis dire que lorsque la ligne par
Québec a été d'abord suggérée, on ne prétendait pas du tout
qu'une ligne plus courte pût être trouvée entre Montréal et
les poits maritimes des provinces de l'est, autre que celle
proposée vid Sherbrooke et le lac Moosehead. La seule
chose qu'on ait prétendue, c'était que pour des raisons patrio-
tiques, il était extrêmement désirable que la ligne fut cons-
truite en entier sur le sol canadien. La demande d'une
étude de ligne était basée en entier là-dessus. Pas un seul
des honorables députés qui ont à cette époque demandé au
gouvernement de consentir à cette étude n'a prétendu alors
qu'une ligne plus courte que celle passant par Sberbrooke
et le lac Moosehead pouvait être trouvée par cette route.
Nous devons supposer que les gens de Québec qui se sont
prononcés si fortement en faveur de la construction en entier
de cette ligne sur le territoire canadien, ont d'abord été mus
par des motifs patriotiques, mais nous pouvons aussi sup-
poser, non sans raison, qu'ils étaient aussi mus par des motifs
d'intérêt personnel, car, si cette route était adoptée cela
ouvrirait le prolongement du chemin de fer du Pacifique
canadien jusqu'aux ports maritimes vid Québec. Pour
atteindre ce but, il faudrait jeter un pont sur le Saint-Laurent
à Québec, et M. Light, ingénieur civil de Québec, avait
préparé un plan élaboré pour la construction de ce pont, et
se prononçait très fortement en faveur du choix de cette
ligne.

Le gouvernement a accédé à la très raisonnable requête
demandant que si l'on pouvait trouver sur le sol canadien
une ligne qui donnerait une route un peu courte jusqu'aux
ports maritimes, cette ligne serait choisie, et il consentît à
ce que la ligne fût étudiée. L'étude de la ligne fut confiée
à M. Light. Après l'ajournement, il n'a fallu qu'une en-
quête bien superficielle pour se convaincre qu'il était impos-
sible de trouver sur le sol canadien une courte ligne com-
merciale, ca qui était le desideratum et ce qui avait été pro-
mis aux provinces de l'est. M. Light, cependant, dans le
désir louable de voir son nom accouplé à la construction du
pont dont il avait préparé le plan, en étant arrivé à la con-
clusion que la ligne demandée par les représentants de Qué-
bec et pour laquelle une étude avait été promise n'était pas
praticable, lança la théorie qu'il était possible qu'une ligne
plus courte pût être trouvée par la voie de Québec même
en traversant l'Etat du Maine. C'était une "théorie surpre-
nante, car c'était affirmer que les deux côtés d'un triangle

M. LANDRY (Montmagny)

pouvaient être rendus plus courts que la ligne de base.
Son projet fut adopté par les parties intéressées dans la ville
de Québec, et l'étude qui avait été autorisée par le gouver.
nement dans le but de trouver une ligne sur le territoire
canadien fut détournée de ce but afin de lui donner l'occa.
sion, par aucun moyen en son pouvoir, de faire passer la
ligne courte par Québec à travers l'Etat du Maine. Il avait
le contrôle absolu de l'étude, il choisit sa route et nomma
ses ingénieurs, et voici les distances qu'il a rapportées: de
Québec à St-Andrews, par la ligne qu'il a étudiée, 482
milles, contre 430 milles en passant par Sherbroke et le lac
Moosehead; à Saint-Jean, une distance de 508 milles, contre
472 par Sherbrooke, et à Halifax 735 milles, contre 720
milles par Sherbrooke.

M. LANDRY: Ces chiffres ne sont pas prouvés.
M. HALL: Ils sont pris dans le rapport de M. Light lui-

même et ils indiquent en faveur de Sherbrooke une dimi-
nution de distance de 52 milles à St-Andrews, de 36 milles
à Saint-Jean et de 15 milles à Halifax, sur la voie de Qué.
bec. Même avec ces distances M. Light n'a pas fait rapport
qu'il avait trouvé une ligne qu'il pouvait recommander. Il
déclara en substance qu'elle n'était guère praticable, mais
qu'il croyait qu'à une petite distance au nord on au sud de
la ligne qu'il avait étudiée, une ligne praticable pourrait
être trouvée. Le rapport a été envoyé le 23 mars.

M. LANDRY : L'honorable député parle de la ligne
étudiée par Hartland et pas du tout de la ligne de combi-
naison.

M. HALL : J'arrive bientôt à la ligne de combinaison,
mais ce n'est pas là la ligne que M. Light prétend avoir
étudiée. Le rapport de l'autre étude arrivant vers le même
temps donne à M. Light l'occasion de découvrir que les
distances étaient de beaucoup plus courtes par la voie de
Sherbrooke ; et après trois jours, le 26 mars, sans avoir
parcouru le pays et sans avoir reçu de renseignements addi.
tionnels, M. Light envoie un rapport supplémentaire sur ce
qu'il appelle la ligne de combinaison. On a appelé cela
une ligne théorique, et je crois pouvoir prouver qu'on a eu
raison. Il démontre que la distance de Saint-Andrews par
cette voie est de 453 milles contre 430 milles par Sherbrooke;
la distance de Saint-Jean, de 481 milles contre 472 milles
par Sherbrooke, et la distance de Halifax de 710 milles
contre 820 milles par Sherbrooke. Le seul endroit qu'il
trouve plus rapproché est Halifax, et la différence n'est que
de 10 milles en sa faveur. Naturellement le gouvernement
avait ces deux conclusions devant lui, l'une étant le résultat
d'études approfondies fhites par les ingénieurs jusqu'à Mat-
tawamkeag, et les connaissances que les ingénieurs pos.
sédaient relativement aux 130 milles au delà, sur un pays
plat, ne présentant aucun obstacle à la construction; d'un
autre côté ils avaient la supposition de M. Light qu'une
ligne pouvait être établie sur la route qu'il avait désignée.
Afin d'en arriver à une conclusion au sujet de ces deux
lignes, la première idée qui devait naturellement se pré-
senter aux membres du gouvernement et qui se présentera
anx membres de cette Chambre est celle-ci: quelle est
naturellement ou superficiellement la ligne la plus courte ?
Et pour résoudre cette question le simple bon sens nous dit
de chercher quelle est la ligne la plus courte à vol d'oiseau.
Le ministre des travaux publics a parlé d'une partie de cette
question. Je ne savais pas qu'il avait fait examiner cette
question, et j'ai pris le soin de faire mesurer les lignes à vol
d'oiseau sur une carte approuvée par un ingénieur compé-
tont. Je constate que la distance à vol d'oiseau de Sher-
brooke à Saint-&ndrews est de 316 milles. Naturellement
en ce qui concerne Halifax, mon argument serait encore
plus fort si je prenais la ligne à vol d'oiseau, mais cela ne
serait pas loyal, vu qu'il faudrait tra'erser la Baie de Fundy
de sorte que je prends Salisbury, qui est un point côninun à
ces deux lignes, -et je trouve qu'à vol'd'oiseau la distance de
Montréal est de 412 milles. La ditance la lIus côurted&
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Montréal à Québec est par le chemin de fer du Nord, et elle
est de 172 milles. C'est la ligne adoptée par M. Light lui-
même dans tout ses calculs. En prenant cette distance et
en l'ajoutant à la distance à vol d'oiseau par cette route, le
résultat est que la distance de Montréal à Saint-Androws est
de 408 milles, à Saint-Jean, de- 444 milles, et à Salisbusy do
472 milles, ce qui laisse une différence en faveur de la ligne
de Sherbrooke, de 92 milles à Saint-Andrews; de 114 milles
à Saint-Jean et de 60 milles à Salisbury. Je crois que le
gros bon sens dira à chacun qu'il serait très dificile de
détruire ces chiffres. Ils sont confirmés par les mesurages
faits à la demande du ministre des travaux publics qui prou-
vent que la ligne établie par voie do Sherbrooke ne s'éloigne
que de 20 milles de la ligne à vol d'oiseau, tandis que la
ligne de combinaison en est à 80 milles.

Il y a une autre question à considérer en décidant entre
ces deux rapports, et c'est la réputation et la position profes-
sionnelle de ceux qui ont fait ces calculs. Naturellement
c'est un sujet un peu délicat que de parler de la position pro-
fossionrelle de quelqu'un, et je ne le ferais pas si M. Light
n'eut fait des insinuations et porté des accusations contre
l'ingénieur du gouvernement, et attaqué en même temps le
personnel qui avait été choisi. Je crois qu'il s'est montré
très injuste envers ceux qui sont interessés dans ce que je
considère comme la ligne la plus courte, et en conséquence
les commentaires que je vais faire sur la position profession-
nelle de M. Light sont tout simplement une réfutation de
ces attaques. En premier lieu, je vais parler des titres et
de la position qu'il s'arroge. Ses rapports sont signés comme
membre de l'Institut des ingénieurs civils de la Grande-
Bretagne. J'ai consulté tous les catalogues de cette institu-
tion, et j'ai entre les mains le dernier catalogue publié. Je
n'y trouve pas le nom de M. Light, bien que j'y trouve des
noms bien connus, les noms de M. Schreiber, de M. Fleming
et de M. Peterson. Par une coïncidence étrange le nom de
M. Light no s'y trouve pas, et parait avoir été oublié dans
chacun des catalogues qui ont été publiés. Puis il s'intitule
ingénieur du gouvernement pour la province de Québec.
J'ai reçu d'un ministre provincial un télégramme disant que
M. Light n'est pas l'employé du gouvernement et qu'il ne l'a
pas été depuis deux ou trois ans.

M. LANGELIE R: Parce que le gouvernement n'a aucun
travail a donner à un ingénieur. Tant qu'il en a eu, il a été
son ingénieur.

M. HALL: Je vais relater les circonstances dans les-
quelles il a cessé d'être l'ingénieur du gouvernement. Ça été
un malheur pour la ville de Québec qu'il ait été son ingé-
nieur. Il était son ingénieur lorsque le voie du chemin de
fer du Nord a été choisie et lorsque ce chemin a été construit.
Cette partie du chemin située entre Montréal et Ottawa
avait d'abord été construite et terminée. Le premier tracé
établi à partir de Québec fut d'abord ce qu'on appelait la
ligne de la rive, donnant un raccordement indépendant à la
ville de Montréal. Le tracé avait été choisi et l'entreprise,
de la construction de cette ligne avait été adjugée, mais on
fit jouer des influences à Terrebonné pour faire croire au
gouvernement qu'une ligne par Terrebonne serait plus
avantageuse, et peur une raison ou pour une autre M. Light
sembla abonder dans ce sens lorsque le gouvernement lui
demanda de faire rapport.

M. LANGELIER: Tout comme M. Schreiber aujourd'hui.
M. HALL: Je crois que la suite différera de ce qui est

arrivé dans le cas de M. Light. M. Light fit d'abord rapport
qu'en passant par Terrebonne on épargnerait environ 1,000
pieds de ponts en fer et qu'il n'y aurait que deux courbes
légères sur cette ligne, contre 15 courbes sur la ligne de la

yive, et que l'on épargnerait ainsi 8289,312 dans la construe-
tien de cette ligne. Il oemble-que le gouvernement n'était
pas tout à fait convaincu. Le rapport le prenait un peu par,
surprise et il obtint le rappoýt d'autres ingénieurs qui con-
tredirent M. Light jusqu' un certain point. Environ onze

mois après, M. Light fit une seconde étude, et le 17 décembre
1877 il fit rapport que l'éparque qui serait effectuée par le
choix de ce tracé serait de $531,458, soit $200,000 de .plus
que d'après son*premier rapport. Sur la foi de ce rapport, qui
semblait avoir été préparé avec soin et qu'il donnait, sous sa
responsabilité comme ingénieur du gouvernement, le gou-
vernement de la province de Québec abandonna le tracé de
la rive pour adopter le tracé de Terrebonne, bien que cela
eut pour effet de le priver du raccordement indépendant avec
la ville de Montréal qu'il aurait eu par l'autre ligne, et de
placer le terminus à huit milles de la ville de Montréal.
Quel en a été le résultat? Les ponts de fer, au lieu d'avoir
1,000 pieds de moins par le tracé de Terrebonne, ont on 1,600
pieds de plus; les courbes, au lieu d'être ce qu'il avait dit,
offrent une proportion de 86 à 182, c'est-à-dire environ 1-sur
2 au lieu de 2 sur 15, ce qui fait une différence très notable.
Quant au coût de la ligne le résultat a été très étonnant.

Au lieu d'épargner 8531,458, comme M. Light l'avait
promis, le gouvernement de la province de Quében a non
seulement payé en vertu des certificats de M. Light le mon-
tant total du coût de l'entreprise, mais de plus, sur ses
certificats, un demi-million de dollars en sus, et la réclama-
tion n'est pas encore réglée, de sorte qu'il s'était trompé
d'au delà d'un million dans ses calculs, d'après l'aveu qu'il
en a fait lui-même subséquemment. Le gouvernement était
tellement mécontent du résultat, qu'il a refuEé de faire droit
à cette réclamation et que l'affaire a été soumise à -un arbri-
trage; et lorsque M. Light, comparaissant comme témoin
devant les arbitres, fut mis en présence des déclarations
qu'il avait faites lui-même, et en vertu desquelles le gouver.
nement avait été induit à faire ces changements, la 'seule
explication qu'il put donner de cet écart, fut qu'il avait agi
sans avoir les données suffisantes. A l'époque où il avait
fait ces études de lignes, non à la bâte, mais pendant l'es-
pace de onze mois, il agissait en sa qualité d'ingénieur, et
fait ces rapports sous la responsabilité de sa position offi-
cielle. Et cependant il en résulta cet écart désastreux et
inexplicable. Dans ces circonstances, la Chambre doit·con-
sidérer, vu le dossier de M. Light, lorsque dans le cas actac)l
il ne prétend même pas avoir fait une étude instrumentale
de la ligne qu'il recommande, s'il est à propos d'accepter sa
thêorie relativement à cette ligne de combinaison.

Cependant, à part la question des distances, qui, je crois,
est réglée d'une façon satisfaisante par les rapports soumis
à la Chambre, il y a d'autres avantages on faveur de la ligne
dé Sherbrooke, dont il est à propos de parler. Il y a d'abord
la question des ponts, car bien que, naturellement, on ne
puisse relier les provinces maritimes au reste du Dominion,
excepté au moyen d'un pont sur le Saint-Laurent, il'faut se
rappeler qu'il existe déj un pont à Montréal qui pourra
peut-être être utilisé de quelque manière; et dans tous les
cas, personne ne prétend ou ne s'attend qu'aucune -compa-
gnie cherchant à construire une ligne md Sherbrooke,
obtiendra une subvention du gouvernement pour construire
nn pont à cet endroit. Or, tous les rapports de M. light
iont basés sur;la construction du pont de Québec auxedépens
du gouvernement. Il est vrai que, grâce à son élasticité en
ce qui concerne les chiffres, élasticité dont j'ai parlé, il a
réduit le coût estimé à environ $3,000,000, mais d'autres
ingénieurs compétents ont estimé que le coût ne peut être
moindre que $7,000,000, qui devront être ajoutés aux prix
de revient du chemin de fer, dans le but d'établir des com-
munications par la voie de Québec.

Puis en ce qui concerne les rampes: NaturellementM.
Light a employé un argument très sérieux contre la route
de Sherbrooke, en disant qu'il existe des rampes de 14
pieda. Il met en oubli, ou du moins-il omet de mentionner
le fait que la ligne vid Québec -offre une -moyenne.gén"mle
de rampes de 85 pieds à partir 'd'Hochelagasurdelehemin
de 'fer du Nord,,vu qu'il e'tzinipoésible 'de sortir de Motrëàl
et de faire le raccordement qu'il recommande sans gravir
cette rampe de 85 pieds, qui doit influencer teùtbe i-ligne
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pour le fret à parcours total. Il faut se rappeler qu'une
rampe sur un chemin qui n'a été construit que pour des fins
spéciales peut être diminuée. Le chemin de fer Interco-
lonial a été construit en partie pour des fins locales, mais il
démontre le fait important que la hauteur des terres peut
être franchie au moyen d'une rampe n'excédant pas 74 pieds.
Il est probable que cette rampe peut être considérablement
réduite, ainsi que les rayons de courbures qui ne sont guère
avantageux dans leur état actuel. Mais nous savons, dans
tous les cas, qu'au pis aller cette rampe de 74 pieds est la
plus haute que nous aurons à franchir par la voie de Sher-
brooke, tandis que par la voie de Québec il nous faut fran-
chir une ramp e de 85 pieds pour sortir d'Hochelaga, et nous
ignorons quelles sont les autres rampes que nous serons
obligés de franchir pour traverser la hauteur des terres.
L'altitude sur cette ligne théorique n'a été calculée qu'à
l'aide d'une exploration barométrique, et M. Wicksteed, qui
a étudié lui.même une partie de la ligne, rapporte que la
ligne est très peu satisfaisante sous ce rapport, et qu'il a
trouvé une grande différence entre les indications baromé-
tri-ques à certains points on allant et en revenant. Lorsque
nous tenons compte du fait qu'un seul pouce de variations
dans le baromètre indique une différence d'altitude de 800
pieds, il est facile de concevoir combien M. Wicksteed a pu
s'égarer en se fiant sur le baromètre pour calculer l'altitude
sur cette ligne.

Puis il y a une autre particularité relative à cette ligne
par la voie de Sherbrooke, au sujet de laquelle la Chambre
n'a aucun renseignement authentique, mais que je men-
tionne parce que le fait est à ma connaissance personnelle,
et c'est qu'elle offrira l'avantage de n'être presque jamais
obstruée par la neige. L'hiver dernier a été l'un des
hivers où les chemins de fer ont été le plus obstrués par la
neige. Le chemin de fer Intercolonial a &é bloqué par la
neige. pendant piès d'une semaine, sans qu'il fût, possible
a aucun convoi de circuler. Le Grand Tronc, dans les
environs, a aussi été bloqué pendant deux ou trois jours à la
fois et les trains ont été arrêts. Mais le chemin de for
International, pendant tout l'hiver dernier, a été parcouru
chaque jour par quatre trains, qui n'ont jamais été retardées
plus d'une demi-heure. Or, je crois que c'est une considé-
iation très importante lorsque nous nous efforçons d'établir
des communications avec les provinces maritimes.

Une autre particularité est le fait que si la ligne vid
Sherbrooke est adoptéa, et si la ligne Internationale est
fusionnée avec elle nous avons une charte qui a déjà été
obtenue pour la construction d'une ligne à travers l'Etat du
Maine. Cette charte a été obtenue avec beaucoup de diffi-
cultés. La législature ne se réunit que tous les deux ans et
il faudra dans tous les cas que deux années s'écoulent avant
qu'une autre charte puisse être obtenue. En conséquence,
il est tout à fait impossible à aucune autre compagnie de
chemin de fer, d'en venir à une entente pour construire une
voie ferrée à travers l'Etat du Maine avant qu'un délai de
deux ans se soit écoulé (nonobstant la déclaration de M.
Light à ce sujet). Nous avons déjà des communications par
chemin de for avec Québec au moyen desquelles le district
de Québec bénéficierait de la construction de cette ligne
courte vid Sherbrooke. Comme exemple de la déloyauté
des assertions de M. Light, je lis à la page 5 de ce rapport :

cette ligne, applée l' "Internationale " a été "établie" par
Sherbrooke au lac Mégantic.

La ligne a été construite et exploitée depuis cinq ans, et
quatre convois la parcourent chaque jour, et cependant M.
Light a la loyauté d'en parler dans son rapport comme
d'une ligne qui a été, "é tablie." Il dit encore:

Les désavantages qui résulteraient pour Québec d'une telle ligne eu-
vent être énumérés en peu de mot.: Il serait impcasible de la relier à
la ville de Québec, vu que sa trop grande lon:;aeur détruirait son
uLilité.

M. HALL

Comme question de fait le raccordement a été établi. .e
chemin de fer Québec.Central, qui va de Sherbrooke à
Québec a été en opération depuis trois ou quatre ans. A la
dernière session du parlement fédéral, par anticipation de
l'adoption de la ligne courte de Sherbrooke, le gouvernement
a donné une subvention pour relier le Québec-Central, à la
jonction de la Beauce, avec le chemin de fer International
afin de donner à Québec un raccordement avec cette ligne.
Je puis dire, et cela fera plaisir au chef de l'opposition, ui
s'est beaucoup intéressé à cette ligne l'année dernière, qu en
outre du chemin de fer de 139 milles de longueur entre
Sherbrooke et Québec, qui est exploité depuis plusieurs
années, grâce à l'essor donné par ce boni de l'année der-
nière, 17 milles de ce prolongement à travers la vallée de la
Chaudière, donnant à Québec ce raccordement plus facile.
ont été construits pendant l'été dernier, inspectés et accep.
tés par les ingénieurs du gouvernement. Tenant compte
de tous ces faits d'un côté, la certitude de l'existnce d'une
route praticable à proximité de la ligne à vol d'oiseau,
donnant la meilleur moyenne de raccordement avec les trois
ports de mer de Saint-Andrews, Saint-Jean et Halifax, etétant
acceptable comme telle aux représentants de ces localités;
de l'autre côté, une ligne contraire à un choix naturel et au
sujet de laquelle on n'a fait un rapport qu'en théorie, je
crois qu'il n'y aura pas d'hésitation de la part des honora-
bles membres de cette Chambre, à décider que le gouverne.
ment a agi d'une façon judicieuse et intelligente en acceptant
la ligne via Sherbrooke; et en ce faisant il a rempli la
condition de sa résolution primitive, qui avait pour but
d'assurer la construction de la ligne la plus courte et la
plus praticable pour le prolongement du réseau du chemin
do fer du Pacifique canadien, jusqu'aux porte de mer des pro-
vinces maritimes."

M. LAN DRY (Montmagny): Je n'ai qu'un mot à ajouter
en réponse au discours de l'honorable député de Sherbrooke,
(M. Hall) et c'est ceci: L'honorable député n'a pasrépondu
un seul mot à mes arguments; mais d'un autre côté il s'est
mis à injurier M. Light. Pourquoi le gouvernement a-t-il
accepté M. Light comme ingénieur, s'il n'avait ausune
confiance en lui? et s'il n'est pas capable de faire la
bDEogne.

M. HALL: Québec a insisté pour l'avoir.
M. LAN DRY (Montmagny): Si Québee a insisté pour

avoir un mauvais oilleier, le gouvernement ne pouvait-il pas
le mettre de côté et en nommer un autre ? L'honorable
député a dit que les rampes seront, de 15 pieds du Mile-End
à Hochelaga. S'il en est ainsi il en serait de même par sa
propre route de Montréal, il serait obligé do traverser à
Lachine.

M. COLBY: L'honorable monsieur ne sait-il pas qu'il y
a aujourd'hui en opération une ligne de chemin de fer du
Sault-au-Récollet à Lachine ?

M. LANDRY (Montmagny): Il y en a une de Sainte.
Thérèse à Québec. Nous ne serons pas obligés de passer
par. le Mile-End. Je n'ai aucune objection a.passer par
Sherbrooke, mais le gouvernement nous a promis que nous
aurions une étude complète de toute la ligne. Avons-nous
eu cette exploration? Si les honorables députés peuvent
prouver que la ligne courte est par Sherbrooke, nous accep
terons cette ligne, sinon, qu'il nous soit permis dé ne pas
choisir cette ligne.

M. LANGELIER: Je ne discuterai pas la question de la
route vid Sherbrooke, mais je me contenterai de faire quel-
ques remarques relatives à M. Light. Je ne m'attendais pas
à lui voir faire son procès ici aujourd'hui, c'est mon ami
personnel, et il n'a pas besoin d'un défenseur. La manière
dont on a procédé me rappelle le proverbe: «Lorsquune
cause est mauvaise on injurie l'avocat de la partie adverse."
Ceci semble avoir été laligne de conduite suivie par lÏdéputé
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de Sherbrooke. Il a dit que M. Light s'était arrogé un
titre qui ne lui appartient pas. J'ajouterai aux remarques
de l'honorable député de Montmagny (M. Landry) que
c'était un procédé très étrange de la part du gouvernement
que d'avoit. choisi M. Light, s'il était aussi peu digne de
confiance que l'honorable député de Sherbrooke l'a prétendu;
et s'il en etait ainsi le gouvernement mériterait d'être ver-
tement censuré pour avoir employé un tel of6icier. Mais
ce n'est pas la première fois que M. Light a été ohargé de
travaux très importants. Le député de Sherbrooke ignore
peut-être que M. Light a été l'un des ingénieurs de district
pour la construction de l'Intercolonial, et qu'en sa qualité
d'ingénieur il avait quatre sections sous sa charge. Il a été
ingénieur en chef pour la construction du chemin de fer
du Nord; et j'avais l'honneur de faire partie du gouverne-
ment pendant la construction d'une partie, et si nous
eussions constaté que M. Light, qui avait été nommé par
nos prédécesseurs était un si mauvais officier nous l'aurions
destitué. Mais nous avons constaté que c'était un ingénieur
de première classe sous tous rapports. Quant à l'argument
de l'honorable député de Sherbrooke, les ingénieurs ont en
très peu à faire avec, le choix de la ligne de Terrebonne.
Les politiciens ont en beaucoup plus à faire avec cette ligne
que les ingénieurs. Si. la question eût été laissée entière-
ment aux ingénieurs, je ne sais pas quelle aurait été la
recommandation qu'ils auraient faite; mais comme question
de fait, je sais que les ingénieurs n'ont ou absolument rien à
faire avec la question du terminus. L'honorable député de
Sherbrooke a commis plusieurs erreurs quant au coût des
deux li es. Il y a la grande raison d'économie en faveur
de la ligne qui a été d'abord choisie, la route de Saint.
Martin. Elle épargne la construction de 8 ou 10 milles de
voie ferrée ainsi qu'un pont très considérable sur le Saint.
Laurent.

Je n'entreprendrai pas d'entrer dans de plus amples détails
au sujet de cette question pour le mo>ment. La réputation
de M. Light comme ingénieur sst parfaitement établie, et la
principale raison que l'honorable député de Sherbrooko a
donnée pour attaquer M. Light est que M. Light lui-même
a attaqué M. Schroiber. Cota n'est pas le cas. M. Light
se défendait contre de fausses representations contenues
dans le rapport de M. Schreiber. M. Schreiber, par exemple,
lui fait dire quelque chose de tout à fait ridicule et qu'il n'a
jamais dit, savoir,que ladistance entreMontréal et Saint-Jean
n'est que do 246 milles. L. Light n'a jamais dit rien do tel.
Il a dit qu'entre Montréal et Saint-Jean par la ligne projetée,
lly a 246 milles à construire. Avec une malhonnêteté qu'on ne
saurait trop bliamer, M. Schreiber a biffé les mots " à cons-
truire " et à fait dire à M. Light que la distance était de 246
milles. M. Light se justifiait on se défendant contre les
fausses représentations qui avaient été faites par M.
Schreiber. On me fait ressouvenir que M. Light a été
employé comme ingénieur du gouvernement de la Nouvelle.
Ecosse depuis 20 ans et a aussi été employé au Nouveau-
Brunswick Je veux seulement repousser les attaques contre
le caractère de M. Light en sa qualité d'ingénieur. Quant
à la question générale, je n'entreprendrai pas de la discuter
avant que nous ayons reçu du gouvernement des estimations
plus complètes sur la ligne qu'il se propose de suivre.

M. WOOD (Westmoreland) : Je désire attirer l'attention
sur une autre partie des résolutions, savoir, l'omission de la
ligne de Salisbury, et sur le fait que dans la copie des réso-
lationsqui paraissent dans les procès-verbaux, cette ligne n'est
pas mentionnée. Je suppose que c'est l'intention du gouver.
nement que ce chaînon fasse partie de la ligne courte. Je
vois qu'elle est indiquée sur la carte que j'ai devant moi, et
ilest certain qu'aucune ligne à parcours total allant à Halifax
ou à Louisville ne saurait être considérée comme complète
sans cet embranchement, et le montant de la subvention
proposée devrait être suMsant pour assurer la construction

de cet embranchement. Je crois qu'il est à désirer que ceci
soit spécifié dans la résolution ou dans le bill.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si l'honorable député
veut consulter les procèi-verbaux qui contiennent la résolu.
tion, page 665, il constatera qu'on y a pourvu. Afin de
nous conformer aux vues de l'honorable député de Charlotte,
je propose que la résolution soit amendée en insérant après
les mots " havres de " les mots " St-Andrews."

L'amendement est adopté.
M. IRVINE : Je désire poser une question à l'honorable

député de Sherbrooke, et c'est celle-ci: Quelle est la diffé-
rence entre la distance de Sherbrooke à Saint-Jean, N.-B.,
et de Sherbrooko à Portland, Maine, sur la ligne internatio-
nale proposée ? Aussi quelle raison les gens de Saint-Jean,
N.-B., ont-ils de croire que la compagnie choisira cette ville
comme port des provinces maritimes de préférence à
Portland ?

M. COLBY : L'honorable député s'est adressé à l'honora-
ble député de Sherbrooke, mais avec votre permission je
prendrai la liberté deý lui répondre, vu que j'ai en ma posses-
sien un mémoire contenant des chiffres relatifs aux distances
et qui donneront, je crois les renseignements requis. La
distance de Montréal à Portland vid Bangor est de 486
milles-c'est la route la plus courte possible pour atteindre
Portland par le chemin de fer Intercolonial. La distance
de Montréal à Portland par un chemin actuellement en opé-
ration et reliant Montréal à Portland, indépendamment du
Grand-Tronc, est de 272 milles, ce qui fait une différence de
214 milles ; de sorte que nous ne pouvons guère croire que
personne puisse tenir beaucoup à aller à Portland par
Bangor en s'allongeant de 214 milles ou on parcourant une
distance totale de 486 milles.

M. IRVINE: Ce n'est pas là la question que j'ai posée.
Quelle est la différence entre la distance de Portland à
Sherbroke et celle de Saint-Jean à Sherbrooke ? - Je ne
demande pas de comparer la ligne du Grand.Tronc entre
Montréal et Portland à la ligne de Sherbrooke, mais je
demande la différence entre les distances. On veut nous
faire croire que nous construisons un chemin pour l'avan-
tage des provinces maritimes, et j) prétends que nous cons-
truisons un chemin pour l'avantage de l'Etat du Maine.

M. COLBY: Mcs chiffres no sont pas préciEément dans
le même ordre que la question do l'honorable député, mais
je crois que d'après les données qu'il a devant lui il peut
facilement s'assurer de la différence entre les distances. La
substance de l'objection de l'honorable député est celle-
ci : Dans certains quartiers on s'est opposé à la ligne du
sud par la voie de Sherbrooke et du lac Moosehea, vu que
cela aurait pour effet de détourner le trafic du côté de
Portland et des havres de l'Etat du Maine.

M. IRVINE : Très bien.
M. COLBY: L'honorable député semble obsédé par cette

idée, et plusieurs autres se trouvent dans le même cas. Il
n'y a rien de plus insensé que cela. Je demande pardon à
l'honorable député, je ne veux pas avoir recours aur person-
nalités--nais aux yeux de tous ceux qui ont étudié la ques.
tion et qui ont vu les chiffres, on ne saurait concevoir rien
de plus insensé 1 Avant longtemps, je suppose que le che-
min de fer du Pacifique canadien sera achevé jusqu'au fleuve
Saint-Laurent. La chemin de fer du Pacifique canadien sera
relié à toutes les principales villes et places d'affaires dans
la province d'Ontario et dans la province de Québec du
côté sud du fleuve Saint-Laurent. Noua aurons bientôt le
chemin de fer du Pacifique canadien nous apportant, croyons.
nous, de grandes quantités de produits et de nombreux
voyageurs de l'ouest-se dirigeant vers les côtes maritimes ;
et je crois que nous pouvons supposer avec raison qu'il sera
de l'int4rêt du chemin de for, de l'intérêt du commerce,
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dans l'intérêt du pays en général, que tout le fret passant
sur le chemin de fer soit par la ligne-mère soit par l'em-
branchement de Minnéapolis, nous l'espérons, sera avant
longtemps construit jusqu'au Sault, soit qu'il vienne
d'Ontario ou de Québec ou de toute autre partie du réseau
de chemins de for, trouve dos débouchés commodes sur les
côtes maritimes. Or, je suppose que nous ne pouvons
conduire ces choses exactement comme nous le désirerions.
Je suppose qu'il serait impossible en construisant une ligne
à vol d'oiseau au port provincial le plus rapproché, de
détourner et contrôler tout le commerce qui pourrait venir
de l'Ouest en route pour l'Europe. Ce commerce ira et doit
aller par diverses routes, et sera consigné de diverses
manières. Si une partie do ce fret se dirige vers Portland
ou vers les ports du Maine, elle ira au Maine par la route
la plus courte, toutes choses égales d'ailleurs. Le chemin
de Portland et d'Ogdensburg est terminé, à l'exception, je
crois, de 8 milles qui sont nivelés. Il est indépendant du
Grand Tronc, indépendant de toute influence rivale et est
ouvert au chemin de fer du Pacifique canadien, ou tout autre
chemin de fer désirant transporter du fret à Portland par
une route de 272 milles ou de 27 milles plus courte que
celle du Grand-Tronc.

Le commerce trouve ainsi un accès aux ports du Maine,
accès qui est aussi ouvert aux propriétaires du chemin de
fer du Pacifique canadien s'ils le désirent dans leur intérêt.
Si l'on veut expédier du fret dans l'Etat du Maine, on l'ex.
pédiera voi s le port du Meine qui sera probablement d'ici à
longtemps le seul port ccmmode pour le commerce transat-
lantique. Il s'y rendra par une ligne de 27 milles plus
courte que celle du Grand Tronc, au lieu de 214 milles par
l'autre route suggérée par l'honorable député. Or, l'objection
faite à la ligne du sud allant à dire qu'elle so raccordo avenc
les chemins de loir de l'Etat du Maine, qu'elle fera affairo avec
cet Etat, au lieu d'être une objection bien fondée contre cette
route, est à mon avis un fort argument en sa faveur. En
cherchant la meilleure route vers les ports maritimes, il
nous faut tenir compte des considérations commerciales en
même temps que des difficultés de construction. Nous
avons besoin d'un chemin qui, s'il est possible, paiera ses
propres dépenses,-un chemin qui rapportera des profits-
un chemin utile au commerce; et je suis certain que, toutes
choses égales d'ailleurs, un chemin de fer ayant des
raccordements avec les villes de l'Etat du Mnine, et avec les
chemins de fer qui existent déjà dans cet Etat, aura une
meilleure perspective pour le commerce et les affaires qu'un
chemin de fer passant loin au nord, et qui ne serait pas relié
avec ces réseaux. Les honorables députes des provinces
maritimes savent très bien que Bangor est un grand point
de distribution pour la grande région située au nord, où l'on
exploite en grand les bois de construction. Cette partio de
l'Etat du Mfino qui s'enfonce dans le Canada, et qul géogra-
phiquement pourrait êtro considerée comme appartenant au
Canada a son point de distribution à Bangor, et de grandes
quantités de farine, lard et autres articles consommés par
!es hommes de chantiers, zont distribués dans cette ville.
Ce chemin par Sherbrooke est le plus court entre Bangor
et Chicago et les grands centres d'approvisionnomeant de
farine et de lard. Consequemment, nous pouvons r ivaliser
pour avoir ce trafic, et je crois que nous pouvons nous
attendre à en recevoir une partie très considérable. Nous
voulons un chemin de fer commercial bien achalandé par le
commerce et qui soit un bon chemin sous d'autres rapports.

Jusqu'à tout récemment j'avais supposé qu'il ne pouvait
y avoir aucun doute quant à l'établissement du tracé de la
ligne courte. Tant que nous avons construit des lignes de
chemins de fer dans les cantons de l'Est, à nos propres frais
dans l'espoir qu'ils feraient partie de la ligne courte, tant
que nous avons consacré nos efforts particuliers et nos sub-
ventions municipales et provinciales à la construction de la

gne courte, personne ne nous a attaqués; tant qu'il y a eu
aUV é -s-' da a à fre, nous avons en le mo-

M. COLET

nopolo; la question do savoir où la ligne courte devait être
n'a jamais été soulevée, mais dès qu'il a été connu qu'une
subvention en argent devait être accordée, d'autres concur-
rents sont entrés en lico. Or, tout homme qui examine une
carte et qui a quelque connaissance du pays ne peut man-
quer do voir que la ligne de Montréal par voie de Sher-
brooke et Mattawamkeag à St-Andrews, à Saint-Jean ou à
Salisbury, lo point commun pour la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, du Cap-Breton et de l'Ile du Prince.
Edouard, est une ligne plus courte que celle qu'il serait pos-
sible d'établir en passant par Québec. Il est malheureux
que nous soyons obligés de discuter le caractère de ceux qui
nous donnent des renseignoments-que nous soyons obligés
de discuter la réputation professionnelle de l'ami de l'hono-
rable député de Mégantie (M. Langelier); mais je crois
qu'il nous est permis de discuter en toute sincérité ce qu'il
nous soumet.

Or, en examinant le rapport de M. Light relativement à
cette ligne imaginaire, qui n'existe pas ailleurs que dans son
imagination, je no sais ce qu'il faut admirer le plus, de l'au.
dace ou de l'ingénuité, de la naïveté ou de la duplicité de ce.
rapport. Je ne crois pas qu'il soit possible de trouver nulle
part ailleurs autant do faussetés dans un aussi petit nombre
de pages qu'on en a fait rentrer dans les pages de ce rap-
port. Je ne dirais pas cela si je n'étais pas certain de pou.
voir le démontrer à la satisfaction de mon honorable ami,
l'ami de cet ingénieur, l'honorable député de Mégantic. Que
fait-il ? Il appuie son rapport en l'accompagnant d'une
carte qu'il dit être la carte de M. Taché, une carte authen-
tique sur laquelle il trace la ligne qu'il préconise.

L'honorable député de Brome (M. Fisher) saitje crois,où
se trouve la jonction de Sutton, et je crois qu'il sait qu'il y
a une distance de 20 milles entre Sutton Junction et l'en-
droit situé au nord de Waterloo où la ligno passo réellement;
et M. Light, afin de tromper le public relativement à la
longueur de cotte ligne-car je ne puis concevoir qu'il ait
un autre but-lui l'ingénieur de la province de Québec qui
devrait être si bien renseigné là-dessus -sur la carte qu'il
représente comme authentique, fait passer la ligne à 20
milles au sud de l'endroit où elle devrait passer, afin d'indi-
quer une courbe en descendant et une courbe en arrière
faisant à l'oil une différence apparente de 40 milles. Que
fait encore cet ingénieur ? M. Light nous parle de cette
ligne de combiraison projetée comme devant aller de la
jonction de la Chaudière au lac Chesunco3k,où elle se reliera
à la ligne établie par M. Denver Smith, et il nous dit que
la distance sera do 105 milles.

Si quelqu'un veut tirer une ligne droite entre ces deux
points sur la carte officielle, il pourra constater que la dis-
tance à vol d'oiseau est de 105 milles, et M. Light sait qu'à
travers cette région il vous fautallouer environ 20 pour 100
pour les courbes, de sorte quela distance au lien d'être de
105 milles devrait être de 12t milles ; et si vous lisez son
rapport vous constaterez qu'il vous donne les rampes et. les
courbes, et les sommets et les distances, bien qu'il n'y ait
jamais eu d'étude instrumentale ou de mesurage de cette
route et que personne ne connaît rien des rampes ou des.
courbes ou dos sommets, excepté ce que M. Wicksteed'a pu
découvrir au moyen d'une ée a qu'il d'c-ar
lui-même ne pas être digne do confiance. Et maintenant,
qu'il me soit permis de vous démontrer un exemple de
naïveté de la part do M. Ligbt, que vous trouverez si vous
consultez la page 6 de son rapport ; et. je désire appeler
l'attention des honorables députés sur ce point afin qu'ils
puissent l'expliquer s'il est susceptible d'explication. IL
Light dit:

A lest de blattawamkeag, je mesure les distances sur les lignes dO
chemin de fer existant en passant par Saint-Jean jusqu'à Ralifax.

M. Light en donnant ses comparaisons dos distances fait
passer la route sud A McAdam, à Saint-Jean, et de là à
Halifax par :'Lntercolonial. Puis il nous dit pourquoi il le
fait, Il dit:
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Tandis que M. Schreiber estime à au delà de 113 milles de pays non

exploré-
Le pays dont il est ici question est la région située entre

Frédéricton et Salisbury. Puis il ajoute :
0e fait explique les autres écarts entre inos chiffres. J'ai pris mes

mesures sur les lignes existantes de chemin de fer, vu que je sua con-
vaincu qu'en pratique elles seront employées d'ici à de longues années.

C'est de cette manière que M. Light rejette la ligne du
sud par Saint-Jean à Salisbury-parce que les 113 milles
n'ont pas été étudiés et parce que d'ici à plusieurs années
on ne se servira pas de ces travaux. Et cependant, que
fait M. Light ? Il prend ces 113 milles comme partie de sa
propre ligne, seulement il la raccourcit de 19 milles. M.
Schreiber alloue honnêtement une certaine distance pour
les courbes, tandis que M. Light nous représente sa ligne
comme une ligne à vol d'oiseau et vole 19 milles dans l'opé-
ration, et voilà comment il établit sa ligne. Je dis qu'un
ingénieur qui fait cela de propos délibéré, pour tromper les
personnes qui ne connaissent pas du tout cette route ou la
région qu'elle traverse, n'est pas digne de confiance. Pour.
quoi n'a-t-il pas eu l'honnêteté de dire : Ces 105 milles n'ont
pas été étudiés; je ne connais pas les courbes ni les rampes,
mais je crois que la ligne, lorsqu'elle aura été étudiée ne
dépassera pas 105 milles ? Mais il nous dit quelles sont les
rampes, les courbes et les distances lorsqu'il n'a pas passé
un seul instrument sur la ligne.

Il y a plus; il engage sa réputation professionnelle, qui
est considérée comme si élevée dans certains cercles, à
l'appui de tout ces chiffree, lorsque, d'après son propre
rapport, 50 milles de sa ligne n'ont pas été étudié@, et n'ont
jamais été, qu'il sache, foulé par le pied de l'homme. Quel
est le secret de cette grande ligne de combinaison. M. Ligbt
a été employé parce qu'il jouit de la confiance des gens de
Québec. C'est là la raison pour laquelle il a été choisi.
C'était pour que les rapports fussent préparés par un
homme jouissant de la confiance des gens de Québec, qu'il
a reçu instruction de faire une étude. De quelle ligne? La
ligne même qu'il avait recommandée. Il choisit sa propre
ligne avant que de se mettre à l'Suvre. Il écrivit à un
membre du gouvernement, pour lui indiquer où il voulait
faire passer la ligne. Il établit une ligne qu'il avait choisie
lui-meme et fut obligé de la condamner pendant l'hiver qui
suivit son retour. La ligne qu'il avait recommandée et
étudiée, il a été obligé lorsqu'il est revenu et qu'il a examiné
ses chiffres, de la condamner. Mais, peu de temps après
qu'il eut expédié ce rapport condamnant la ligne, il constate
qu'une bonne ligne a été trouvée pour aller à Matta.
wamkeag, et voit qu'il lui faut faire quelque chose pour
répondre à ce nouvel aspect de la question. Il dit: " La
ligne maintenant préconisée passe à travers le dit lac et se
rend à Mattawamkeag, et afin de faire face à ce nouvel état
de choses, un rapport supplémentaire ou rapport revisé fut
soumis le 10 mai à la place du premier. Le premier rap-
port était son rapport officiel ; mais constatant alors que le
rapport serait inutile, en tant qu'il s'agissait d'un rapport
d'aucune ligne du nord, et pour faire face à ce nouvel aspect
de la question, il suggère cet ligne hypothétique. Il prend
ses distances, sur la carte, comme chacun peut le voir par
lui-même, sans rien allouer pour les courbes. Lorsqu'il
découvre que sa propre ligne doit être condamnée et ne
peut être adoptée, il songe à sa ligne de combinaison, dont
50 milles n'ont jamais été parcourus, dont aucune partie n'a
été étudiée, et au sujet de laquelle il n'a aucunes données
dignes de foi. C'est vouloir trop en imposer à la bonne
volonté ou à la crédulité de cette Chambre, que de nous de-
mander de retarder cette question importante jusqu'à ce
que des explorations plus complètes aient été faites pour dé.
couvrir si l'on ne pourrait pas trouver quelque ligne prati.
cable passant par Québec.

D'autres considérations ont été suggérées par l'honorable
député de Sherbrooke (M. Hall). Le pont de Québec est
absolument essentiel au choix de la ligne de Québeo. Le
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pont de Lachine est une nécessité commerciale; il sera
construit comme tel, sans aucune subvention du gouverne-
ment, l'adjudication de l'entreprise de sa construction a
déjà été adjugée au chemin de fer Québec et Ontario. Ils
ont mis en réserve les fonds nécessaires pour sa construe-
tion, qui est essentielle à leur réseau de voies ferrées; mais
pour construire le pont de Québec que nous faudra-t-il faire ?
M. Light dit qu'on exigera une garantie de 85,000,000 pour
une période de 25 ans à 4 pour 100 d'intérêt. On exigera
le maximun du montant que l'on se propose d'affecter à la
subvention de toute cette ligne courte vid Sherbrooke.

Le montant total de la subvention à cette ligne sera
requis pour construire un pont à Québoo. N. Light dit que
le pont paiera ses propres dépenses. Comment ? L'Inter-
colonial, dit-il, lui donnera un revenu immense. Le parle.
ment considérera-t-il pour un moment l'idée de transférer
les affaires de l'Intercolonial du Grand-Tronc au chemin de
fer du Pacifique canadien, dians le but de faire preuve de favo-
ritisme envers une compagnie au détriment de l'autre?
Est-ce que tout le monde ne sait pas que le chemin de
Richmond à Lévis ne serait d'aucune valeur, sans le trafic
de l'Intercolonial ? Le chemin de fer du Nord prend une
grande partie du trafic entre Québec et Montréal. Les
bateaux en prennent leur part pendant la saison de la navi-
g ation. Que vaudrait la section de Québae et Lévis du

rand-Tronc, si les projets de M. Light étaient approuvée.
Si l'on croyait qu'il fût de bonne politique de ruiner la
section de la ligne du Grand-Tronc en donnant le commerce
au chemin de fer du Pacifique canadien, notre propre trafic sur,
l'Intercolonial serait obligé d'en payer la façon. Ce trafic
est maintenant transporté par le chemin de fer le Grand-
Tronc, qui lui fait traverser le pont Victoria à un prix
raisonnable. Mais si nous construisons un pont à Québec
et si nous nous imposons des péages afin de payer le coût
du pont, nous passerons de l'argent d'un gousset à l'autre.
Ce que l'Intercolonial fournira au trafic du pont sera une taxe
sur notre propre chemin. Le pont de Lachine est reconnu
comme une nécessité. Le pont Victoria a été trouvé insuffi.
sant aux besoins du commerce, et non seulement le pont de
Lachine servira au réseau du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, mais d'autres chemins de fer allant à New-York et à
Boston, sentent la nécessité d'avoir ce pont et sont prêts à
contribuer aux frais de sa construction. Dans tous les cas,
le gouvernement sera à l'abri de toute demande de subven-
tion pour la construction de ce pont à Lachine. Il y a un
grand nombre de points que j'aimerais à discuter relative.
ment à cette question, mais je ne veux pas fatiguer la
Chambre. Je dis que les provinces maritimes ont droit à
l'aide qui leur a été promise. Il n'y a pas eu de controverse
sur ce point. Il semble qu'il n'y a aucune objection à ce
que le montant demandé soit accordé, autant que nous pou-
vons en juger par . les discussions qui ont en lieu jusqu'à
présent et par le fait que nous nous sommes formés on
comité sans discussion.

C'est seulement une question de route, et je dis que les
cantons de l'Est ont contribué plus que toute autre partie
da'Canada aux grands travaux qui ont reçu de l'aide des
gouvernements locaux ou de l'administration fédérale, si
'on tient compte des bénéEcos qu'ils en ont retirés. Nous

avons aidé à construire vos chemins de fer, vos quais et vos
phares. Nous avons aidé à construire et à améliorer le
système des canaux, mais y a-t-il ou des dépenses pour les
cantons de l'Est? Nous n'en avons pas demandées, bien que
nous ayons ou notre part des charges publiques. C'est en
grande partie avec nos propres contributions que nous
avons exécuté nos entreprises. Le canton dans le lequel je
demeure et auquel ce chemin de fer profitera n'a pas fourni
moins de 8250,000 aux chemins de fer. Les comtés de
Sherbrooke et Compton ont fourni un quart de million de
dollars à un chemin de fer qui devrait faire partie de ce
réseau. Le comté de Brome a fourni 8196,000 aux chemins
de fer qui traversent le réseau, qui s'y relieront et qui en

o.
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bénéficieront. Le comté de Shefford a souscrit $350,000
pour des chemins de fer qui en toute probabilité se ratta-
cheront à ce système. Je pourrais parcourir toute la liste;
les municipalités des cantons de l'Est ont souscrit pas moins
de 01,500,000 à des chemins de fer qui feront partie de cette
ligne, ou seront des voies auxiliaires i de sorte que les habi-
tants de ces municipalités en auront le bénéfice, et ils sont
au nombre de pas moins de 250,000.

Je dis qu'un quart do million de gens qui ont donné un
million et demi de dollars à des chemins de fer qui feront
partie de cette ligne ou s'y rattacheront, ont droit de rece-
voir l'attention de cette Chambre, et je n'ai aucun doute
qu'elle ne la leur accorde, attendu qu'ils n'ont jamais deman-
dé aucunes faveurs d'aucune sorte. On ne demande pas
cela comme faveur, mais seulement pour indiquer que s'il y
a des municipalités sur la route du nord qui aimeraient à
avoir cette subvention, il y a d'autres localités dans d'autres
parties de la province de Québec qui y auraient les mêmes
droits pour les mêmes considérations. Mais on ne décidera
pas la question en s'appuyant sur ces considérations ; on
s'appuiera sur des considérations plus larges sur le sens com-
mun et sur les principes commerciaux. Si vous construisez
une ligne pour atteindre le port de l'Atlantique le plus pro-
che. St.-Andrewe, vous devez passer via Sherbrooke, parce.
qu'une ligne via Lennoxville n'est qu'à quatre milles de la
ligne directe. Tracez une ligne droite de Montréal à St.-
Andrews et elle ne passe qu'à quatre milles de Lennoxville,
qui est le point le plus éloigné de la ligne droite. Si vous
tracem une ligne de Montréal à Saint-Jean, elle ne passe qu'à
huit milles de Lennoxville. Allez par Québec, et comme l'ont
dit l'honorable ministre et mon honorable ami de Sherbrooke,
vous passez à 80 ou 96 milles au nord de la ligne droite.
Tracez une ligne droite de Montréal à Salisbury, et elle vous
mène par cette route, qui est aussi directe que possible ex-
cepté dans un pays plat au niveau droit. Que veut-on de.
plus? Ou a prouvé que c'est une route acceptable.

J'ai entendu formuler certaines objections contre le che-
min de fer International. J'ai entendu dire que le maximum
des rampes sur ce chemin est de 74 pieds, et je voulais sa-
voir ce qui en était j'ai écrit à l'ing nieur qui a tracé le
chemin, et je puis dire qu'il n'y a pas de meilleur ingénieur,
dans le pays pour ces travaux. Il vient justement de fixer
le tracé de 450 milles de la section Est du chemin de fer du
Pacifique canadien, et il me dit que sur ce chemin on a limité
le maximum des rampes à 66 pieds. On a pensé que cela
suffirait pour le moment. On a établi une rampe de 74
pieds sur une certaine étendue de terrain, mais c'ètait avec
l'idée de changer cela subséquemment afin que la rampe eût
66 pieds par mille, et cet ingénieur m'a affirmé que sur toute
la lgne depuis Lennoxville jusqu'aux frontières on pourrait
réduire la rampe à un maximum de 60 pieds par mi le, sans
allonger la voie et sans faire des dépenses considérables.
Cela répond à tous les besoins. Vous ne pouvez passer sur,
le chemin de fer le Grand Tronc, ou sur l'Intercolonial, ou
sur aucun chemin de for d'ici au bord de la mer sans passer
nécessairement à certains endroits où ily a des rampes con-
sidérables, parce que nous savons tous que ces chaînes de
montagnes qui sont connues aux Etats-Unis sous le nom de
montagnes Vertes et de montagnes Blanches, s'étendent en
Canada et atteignent le Saint-Laurent et même l'océan. Vous
avez à les traverser quelque part avant d'arriver au bord de
la mer et il doit y avoir une courto étendue de rampes dont
le niveau n'est pas égal aux terrains de la vallée du Saint-
Laurent.

On a démontré suffisamment que cette route est la plus
courte qui soit praticable et qu'elle est la meilleure à tous
les points de vue, soit que l'on tienne compte des avantages
commerciaux ou que l'on veuille avoir un chemin de com.
promis pour atteindre tous ces ports océaniques. Le chemin
que l'ingénieur du gouvernement préfère dans son rapport
n'est pas la meilleure route pour aller à St. Andrews, car
il y a une route 'plus courte pour St,.Andrews. Ce n'est
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pas la route la plus courte pour SaintJean, mais c'est la
route la plus courte pour Halifax, qui est le point le plus
éloigné, et elle n'est pas si incommode pour St.-Andrews
ou Saint-Jean qu'elle soit inacceptable à cause de cela,
Comme chemin de courpromis pour atteindre les ports de la
Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick et pour desservir
l'ile du Prince-Edouard, c'est le meilleur qu'on puisse
tracer. Bien que ce ne soit pas la ligne la plus courte pour
St-Andrews ou Saint-Jean, elle sauve au delà de 400
milles pour St-Andrews; 300 milles pour Saint-Jean et
140 on 150 milles pour Halifax, si on la compare au chemin
de fer Intercolonial, et ce sera la route qui aura le trafic le
plus considérpble. Il y a une autre chose que je désire
mentionner ici et que j'invite les députés des provinces
maritimes à considérer sérieusement.

Comme l'a dit mon honorable ami de Sherbrooke (M.
Hall) il n'y a qu'un chemin de fer qui ait une charte parmi
ceux qui traversent l'Etat du Maine, et c'est la route de
Mégantie. La législature du Maine ne se réunit pas avant
2 ans, et conséquemment on ne peut obtenir avant 2 ans une
charte qui permette de traverser l'Etat du Maine. On no
peut construire une ligne courte pour aller aux provinces
maritimes qu'en traversant l'Etat du Maine, et conséquem-
ment si cette ligne n'est pas adoptée vous n'avez aucune
garantie que les espérances de nos amis des provinces mari-
times se réalisent avant 2 ans, Et qui sait quels change.
monts peuvent se produire d'ici à 2 ans. La chose est à
leur portée maintenant, et ils peuvent l'avoir s'ils le désirent.
S'ils la remettent pendant deux ans encore, qui sait quels
changements peuvent survenir dans les gouvernements et
dans les personnes dans tout le pays. Personne ne sait ce
qui peut arriver dans 2 ans. On a désiré très fortement
obtenir une charte pour une ligne au nord du lac Moosehead
dans les intérêts de cette même ligne de Mégantic, et à une
époque ou on ne savait pas quelle était la meilleure route.
La compagnie voulait avoir la meilleure route, mais elle
n'avait pas fait d'études de lignes et elle ne savait pas si
elle irait au sud on au nord du lac Moosehead, et elle voulait
obtenir une charte qui lui permît de prendre l'une ou l'autre
de ces routes. Mais on lui a dit avec énergie : Non, vous
n'aurez pas de chemin qui ne se relie pas à notre système
de chemin de fer. Et qui dira que l'on a ou tort. Quel
avantage peut-il y avoir pour le peuple de l'Etat du Maino
à avoir un chemin de fer qui spasse au nord du lac Moose-
head et qui se rende dans la province dn Nouveau-Bruns.
wick sans se souder au chemin de fer du Maine. Oela
jetterait sur un chemin de fer étranger et dans un pays
étranger le trafic qui vient maintenant à Bangor, le bois et
tout ce qui se rend dans les villes de l'Etat par les chemins
de fer qui y sont en opération. Eh bien, il n'y a personne
parmi nous qui soit assez désintéressé pour vouloir faire la
même chose dans des circonstances analogues, et le peuple
du Maine n'est pas si dépourvu d'égolsme qu'il veuille faire
cela, et il a refusé de donner une charte à un chemin de fer
passant au nord du lac Moosehead.

Quelques DÉ PUTÉS: Ecoutez 1 écoutez 1 1
M. COLBY : Quelques députés disent: Ecoutez ! Ecou-

tez ! Venlent-ilp dirA qu'lls G'ndet à c quo ii us en.
voyions le trafic de ce pays à 214 milles de distance par un
chemin de circuit pour atteindre un port du Maine. Il y
a des intérêts de localité dans la partie nord du Maine et
qui seraient blosés sérieusement si on fesait passer dans cet
Etat un chemin de fer qui no dépendrait aucunement du
système de chemin de fer de cet Etat et qui permettrait à
des Canadiens de fournir des provisions aux commerçants
de bois do cette région en privant les Américains de ce com-
merce. Ces gens sont dans leur droit et ils ont refusé à la
compagnie de Mégantic le privilège de fixer une ligne au
nord du lac Moosehead, et ils ne permettraient pas que le
chemin de Mégantic auivît la ligne projetée près du lac
Mooobead à moins qu'on ne fM¢ un raccordement de 8 mille
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avec le chemin de fer qui va à Bangor. Je sais quel est le
sentiment des citoyens de Bangor en cette affaire. J'ai été
moi-même à Bangor et j'ai consulté ces messieurs i fai
essayé à les enthousiasmer touchant le projet, mais ils n'ont
pas voulu se laisser enthousiasmer et surtout pas an point
de mettre leurs mains dans leurs goussets. Ils disent :
nous n'avons pas d'objection à ce que votre chemin vienne
ici, mais nous sommes très opposés à ce que votre ohe-
min traverse la partie nord de l'Etat et ne A relie aucu.
nement à notre réseau de chemin de fer, de telle sorte qu'il
nous soit impossible d'en tirer des bénéfices.

Ils voient la question en hommes d'affaires Je n'ai aucun
doute que ce chemin ne soit d'un grand avantage pour le
commerce de cet Etat, et si le chemin est bti vid le lac
Moosehead, il desservira tout le district où l'on fait le com-
merce de bois et tout le fret de cette région sera transporté
sur ce chemin de fer, parce que c'est le plus court, le plus
direct, et parce qu'il est en harmonie, jusqu'à un certain
point, avec le système de chemins de fer de cet Etat. Main-
tenant, je tiendrais à faire remarquer à nos amis des
provinces maritimes que la législature du Maine ne se ras-
semblera pas avant deux ans, et que s'ils décident de retarder]
les travaux pendant une année ou deux encore, afin de voir si
cette route problématique ne pourrait pas être acceptée, ils
s'exposentaux risques quirsultent génealement des retards.
Je crois que la chose est maintenant dn leur puissance et
qu'ils peuvent réussir, ai j'en juge par le sentiment de la
Chambre. A la dernire session 135 dputés contre 25 se
sont prononces en faveur de la subvention qui a été accorde;cette subvention est renouvelée et augmente aujourd hu
et il ne semble pas qu'on se plaigne du montant ; il me
parait donc concédé que la somme est acceptable pour cette
Chambre. La seule, chose à décider maintenant c'est la
route. Sur ce point, je crois que l'on a fait une preuve suffi-
sante devant la Chambre avec la carte qui a été déposée
sur le bureau pour démontrer que la route la plus courte
passe vid Sherbrooke et Mégantie ; que c'est la meilleure,
celle qui apporte le meilleur compromis, le plus avantageux
pour les ports maritimes au point de vue commercial, et
enfin que c'est la plus praticable d'après le rapport des ingé-
nieurs. Je crois que tout ces pointa ont été établis, et je suis
conséquemment en faveur de cette résolution.

M. BURPEE: Je suis bien disposé à accepter la route
indiquée par le ministre des travaux publics, ainsi qe par
l'honorable préopinant, si on l'adopte en entier, mais 'on n'a
pas encore présenté la partie Est de la route sous un jour
aussi satisfaisaint qu'il était possible de lo faire. La distance
de Frédéricton à Salisbury est, dit.on, de 95 milles, mais elle
n'est en réalité que de 85 milles. On a dit qu'elle n'a pas été
mesurée. Eh bien, toute la ligne a été mesurée et on en a
arpenté et choisi plus de la moitié; de sorte que le tracé
est bien connu sous ces deux rapports; elle est plus favorable
lue ne l'ont représenté soit M. Schreiber ou M. Light. Mais
j aimerais à avoir un peu plus de renseignement de la part
du ministre des travaux publics. Je n'ai pas à me plaindre
de la quantité d'argent qui est donnée. Considérant le nom-
bre de milles qu'il faut batir, je crois que la subvention n'est
pas trop élevée. Je n'ai aucun doute que le gouvernement
n'ait pria les moyens de voir si le chemin peut être construit
pour ce montant. le vois par la résolution qu'il part de
Montréal et finit à Halifax ; cela comprendrait un pont, je
suppose, comme l'a dit l'honorable député de Stanstead (M.
Colby), Je voudrais savoir si ce chemin partira du côté sud
du Saint-Laurent ou do la cité de Montréal. Cette somme
comprend-elle le coùt de la construction d'un pont sur le
Sint-aurent ?

Sir HECTOR L ANGEVIN: Il n'y a rien au sujet d'unt
pont. Le chemin doit partir du côté sud du Saint-Laurent

M. LilGELIER: Il faut traverser- le fleuve. Se pro
pose-t-on de le traverser à Montréal ou à Lachine ?
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Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député me de

mandait si l'on devait affecter une partie de cette subven-
tien à la construction d'un pont. Je dis que non.

M. LANGELIER: Ce ehemin traversera.t-il à Montréal
ou à Lachine ? Il faut qu'on traverse le fleuve dans un
endroit ou dans l'autre. L'honorable député de Stanstead
(M. Colby) a dit que l'on a l'intention de traverser le fleuve
de Laebine à Caughnawaga. Cela est-il vrai? ou bien
est-ce l'intention de la compagnie de construire un pont de
Longueil à Saint-Lambert ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne veux pas interrompre
l'honorable député de Sunbury.

M. BURPEE: Alors, je suppose qu'aucune partie de cel
argent ne sera affectée à la construction d'un pont. A-tron
decidé finalement si le chemin traversera le lac ou ira du
côté sud ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Il traversera le lac.
M. BURPEE, A-t.on fait quelque estimation du coût d'un

pont sur le lao ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Non.
M. BURPEE: Combien de temps la compagnie aura-t-elle

pour completer le chemin.
Sir HECTOR LANGEVIN: Deux ans pour le commencer

et 4 ans pour le finir.
M. BURPEE: Je crois que cela est trop long. J'insisterais

pour que le gouvernement fix4t 2 ans pour terminer le che-
min au lieu de 4. Dans l'intérêt de tout le chemin, il est
très important qu'on fasse les travaux de construction dans
plusieurs endroits simultanéuent.

Si la compagnie a 4 ans pour terminer le chemin, le peuple
des provinces maritimes attendra longtemps avant - d en
retirer quelque bénéfice.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est le temps ordinaire,
Je crains que l'honorable député ne trouve que le chemin
de fer Canadien du Pacifique a été construit si rapidement
qu'il faille exécuter toutes les autres entreprises avec la
même rapidité. Cette compagnie n'a pas les mêmes
moyens. Elle fera sans doute de son mieux, attendu qu'il
est de son intérêt de la construire aussi rapidement que pos.
sible. Si le terme était réduità 2 ans, ceux qui entreprennent
l'ouvrage pourraient avoir plus de difficles A pré ever les
fonds, L'honorable député a sans doute suivi les procédés
au comité des chemins de fer, et sait qu'il est très ordinaire
de faire une telle concession A une compagnie qui se charge
d'une entreprise considérable.

M., L l1URIER: On a dit beaucoup sur les mérites respec.
tifs des différentes-routes. 11 ne sera pas opportun de dis-
cuter cette question avant que le gouvernement ait donné
plus de renseignements. J'ai un mot à dire en réponse aux
remarques d4 l'honorable député de Stanstead. Il a prétendu
que le choix du gouvernement est bon parce que les comtés
à travers lesquels le chemin passera ont voté plusieurs con.
taines de mille piastres à des chemins de fer. Je ne veux
dépréLier en aucune manière les efforts faits par ces comtés,
mais je dois rappeler à l'honorable député qu'une grande
partie des fonds qui ont été dépensés dans les cantons de
l'Est pour construire des chemins de fer, sinon la plus
grande partie, a été tirée du fonds d'emprunt municipal.

M. COLBY . Non.
M. LAURIER: Dans le comté de Shefford, tout cet argent

a été ainsi fourni; dans d'autres comtés, c'est à peu près la
même chose.

M. COLRY: Non, très peu, excepté dans Sheford.
M. LAURIER : Le comté de Shefford a souscrit $800,000

pour les chemins de fer, et il a pris cet argent dans le fonds



DEBATS DES COMMUNES. Inu JUILLET

d'emprunt municipal, et il n'a jamais payé un sou soit pour
le capital ou l'intérêt. Nous avons droit d'avoir plus de
renseignements qu'on ne nous en a donnés sur ce sujet.
L'honorable ministre voudra-t-il nous expliquer pourquoi,
en comptant la distance entre Montréal et Sherbrooke, on a
pris la distance du chemin de fer de Montréal, Portland et
Boston ?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est parce que ce chemin
est déjà construit, et nous prenons avantage des chemins
de fer déjà construits quand ils n'augmentent pas beaucoup
la distance.

M. LAURIER : La raison pour laquelle j'ai demandé une
réponse est celle-ci: Il a toujours été entendu que le chemin
de fer de la ligne courte doit traverser le Saint-Laurent au
moyen d'un pont à Lachine. L'honorable ministre a dit
qu'il y avait 216 milles à construire: c'est-à-dire 80 milles
entre Chambly et Huntsville ; et 13( milles entre la fron-
tière internationale et Mettawamkeag.

M. COLBY: Je suppose que l'ingénieur a pris les chemins
de fer et les ponts existants. S'il fallait faire un change.
ment, au lien d'être augmentées les distances seraient dimi-
nuées considérablement. La distance do Lachine à Saint-
Jean, Québec, est d'environ 20 milles, soit la même que
celle de la ligne déjà construite. Quand vous atteignez
Saint-Jean, Québec, vous arrivez à un chemin qui se rend à
Sherbrooke,en sorte que au lieu d'avoir 80 milles à construire
vous n'en avez que 20. Le chemin do fer de Stanstead,
Shefford et Chambly, est en opération depuis Saint-Jean
jusqu'à Waterloo, où il se joint avec celui de Waterloo et
Magog, qui se relie au Sherbrooke, et cette ligne, avec peu
de changements, est très probablement la meilleure qu'on
puisse avoir pour traverser le pays. Ainsi le changement
pourait bien avoir pour résultat de faire utiliser 80 milles
de chemin de fer déjà bâtis au lieu de 20. Je puis dire
que cela est parmi les événements probables.

M. LAURIER: Alors on utiliserait un chemin déjà
construit.

M. COLBY : Oui.
M. LAURIER: Plus nous avons d'explications, plus nous

sommes embarrassés, parce que l'on dit qu'il faudrait cons.
truire une nouvelle ligne entre Chambly et Lennoxville.
Nous ne devrions pas nous servir des chemins de fer ex-
istants, mais subventionner 80 milles de chemin nouveau
entre ces deux endroits.

M. COLBY: C'est précisément cela.
M. LAURIER: Non pas précisément, parce que nous

nous servirions d'un bout de chemin déjà construit.
M. COLBY: Je ne sache pas qu'il y ait dans le rapport

des ingênieurs ou dans la recommandation du gouvernement
quelque chose qui puisse l'empêcher de faire le meilleur
arrangement possible dans les intérêts du pays. Il se peut
qu'il y ait de meilleurs arrangements que ceux qui sont in-
diqués dans le rapport do l'ingénieur-et je suppose que
les résolutions du gouvernement sont basées sur le rapport
de l'ingénieur-mais mon opinion individuelle est que si la
pont est érigé aussi haut que Lachine, il en résultera dé-
finitivement des arrangements qui seront dans l'intérêt du
pays et qui permettront d'effectuer une économie qu'on ne
réaliserait pas en construisant 80 milles de chemin de fer
entièrement neufs.

M. LAURIER: Je n'ai pas d'objection à ce que le gou.
vernement choisisse la meilleure route, mais je crois que
nous avons droit de savoir exactement quelle est la route
que le gouvernement considère la meilleure quand il de-
mande qu'on lui avance l'argent du peuple. L'honorable
député dit qu'il est possible que, au lieu de bâtir une ligne
nouvelle entre Chambly et Lennoxville, on se serve de la
ligne existante entre Lennoxville et Saint-Jean. Mais le

M. LAURIER

gouvernement n'a pas déclaré cela. Le ministre des tra.
vaux publies, en expliquant la politique du gouvernement, a
dit qu'il fallait construire 215 milles de nouveaux chemins
de fer, 136 milles entre l'extrémité du chemin de fer Inter.
national et Mattawamkeag et 80 milles entre Sherbrooke et
Lennoxville. S'il en est ainsi, nous savons où la subvention
ira et nous savons si elle est excessive ou non. Mais Bi au
lieu de l'appliquer à la construction d'un chemin de fer
entre Lenndville et Chambly, on doit se servir d'une partie
d'un chemin de fer existant, nous devrions le savoir. Nous
avons le droit de savoir ce que l'on veut faire.

M. COLBY : Cela est très bien comme argument ad
captandum, mais ce n est certainement pas d'an homme
d'affaires. Si le gouvernement suppose qu'il est possible
que l'on trouve plus avantageux d'utiliser un chemin appar.
tenant en partie à des étrangers, je ne pense pas qu'il doive
se limiter dans ses déclarations au parlement ou dans son
bill de manière à se mettre entièrement à la merci de ces
gens. Le gouvernement expose une proposition utile; il
dit ce que l'on peut faire par la construction de cette ligne,
et si quelqu'un se plaint de quelque chose, c'est do ce qu'il
ne fait rien qui l'empêcho de faire quelque chose de mieux
si l'occasion s'en présente. Je crois que le gouvernement
agit avec sagesse. Le gouvernement ne sait peut-être
pas si chemin peut être acquis, et à quelle condition
il peut l'être. J'ai dit cela pour renseigner l'honorable
député et je n'ai fait que citer une chose qui frappe
mon esprit comme prob.sble; mais le gouvernement
ne se propose pas de construire un chemin de fer
et il n'a pas l'intention d'entrer en négociation avec les
propriétaires du chemin de fer. Ce n'est pas au gouverne.
ment à prendre l'initiative dans une affaire de ce g-.nre,
mais il n'a pas besoin de se limiter de façon à ce qu'il soit
absolument nécessaire qu'il acquiert un chemin qui peut-
être ne peut être vendu et qu'il ne trouverait peut-être pas
avantageux d'acquérir. J'ai mentionné cela comme un
événement probable plus favorable à la compagnie que tout
ce qui est propoeé dans les résolutions du gouvernement.

M. LAURIER: Je diffère complètement d'avec mon hono.
rable ami, même au point de vue des affaires. Lorsque le
gouvernement demande au peuple de lui voter de l'argent,
nous avons le droit de savoir comment il emploiera et argent,
et c'est agir en hommes d'affaires que de demander quel sera
exactement ce que l'on en fera. Si le gouvernement croit
qu'il a un ou deux moyens d'employer cet argent, qu'il le
dise. Je ne suis pas opposé à ce que le gouvernement
expose sa politique, soit qu'il veuille construire un nouveau
chemin de fer ou se servir de celui qui existe; mais la
Chambre devrait savoir exactement ce que l'on fera de
l'argent qu'on veut lui faire voter. Jusqu'à présent le gou-
vernement n'a rien dit des possibilités signaleos par l'hono
rable député de Stanstead. D'après les explications du
gouvernement, les subventions serviront à construire 216
milles de chemin do fer, y compris les 80 milles entre Sher-
brooke et Chambly; et si l'on dit que l'argent doit être
dépensé, non pas comme l'a indiqué le ministre des travaux
publics, mais comme le prétend l'honorable député de
Stantead, alors je d;s que nous avons droit d'exiger que le
gouvernement parle lui-même.

M. HALL: L'honorable député semble méconnaitre le
fait qu'il est indifférent pour le gouvernement ou pour le pays
qu'une section soit achetée, améliorée on rebâtie. Si- l'on
estime le coût du chemin à $20,000 par mille pour les 585
milles jusqu'à Salisbury, on aura un total de $11,'100,000 sur
lequel 8.50,000 par aunéo sont moins que 2½ pour 100. Ainsi
cette subvention que l'on donne forme environ la moitié de
l'intérêt sur une obligation sur le coût de la construction et
de l'équipement du chemin, qu'il soit rebâti, acheté ou amé-
lioré; et l'état concernant la partie construite et celle à être
construite, a été soumis par le gouvernement non pas coinme
question d'importance pour la Chambre, mais comme déter-
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minant la facilité et la rapidité avec lesquelles la ligne
pourrait être complétée.

M. BLA.KE: Je crois qu'il y a des considérations très
importantes à faire là-dessus. Je ne suis pas d'opinion que
nous devions voter l'argent du public pour agrandir la
fortune des particuliers.

Personne ne peut nier que si ce projet a quelque mérite,
l'achèvement du chemin aura pour effet d'augmenter consi.
dérablement la valeur de ces lignes déjà construites qui
deviendraient de lignes locales, isolées qu'elles sont, des
parties d'une grande ligne d'entier parcours. Elles sont là;
elles sont la propriété de quelqu'un ; mais dira-t-on qu'après
avoir payé une forte subvention pour la construction des
tronçons qui sont pour en augmenter la valeur, nous allons
donner les fonds publics afin que quelqu'un puisse acheter
la propriété d'un autre ? Je dis que'acroissement de valeur
de ces lignes est déjà une chance assez considérable pour les
propriétaires sans que nous donnions les deniers publics
pour permettre qu'on les achète. Que ces lignes suissant
le sort commun de la nouvelle ligne d'entier parcours;
qu'elles reçoivent le prix qui peut être arrêté par les heu-
reux propriétaires de la nouvelle combinaison; mais qu'il
ne soit pas dit que le public paiera ces lignes au prix élevé
qu'elles vont valoir comme ligne nouvelle. Il me semble
que nous avons droit de savoir sur quelle base cette propo-
sition est faite. Le ministre des travaux publics n'a pas cru
qu'il valait la peine de nous dire comment il se fait qu'une
subvention de tI'0,000 par année pendant 15 ans, laquelle
devait être suffisante d'après ce qu'on nous disait l'année
dernière, va maintenant être changée en une subvention de
8.20,00 par année pendant 20 ans. J'ai donné la valeur
capitalisée de cette subvention; elle double ia somme de
l'année dernière. J'ai demandé à sir Charles Tupper, l'an-
née dernière, comment il savait que la somme de 8170,000
par année serait suffisante. Il a répondu qu'il ne pouvait
p as le dire, mais qu'il avait pris des renseignements et qu'il
était certain que la somme suffirait. Maintenant on ne nous
dit pas qu'il en faut davantage ou pourquoi il en faut davan-
tage, si ce n'est par ce que l'on dit dans la résolution. La
somme est-elle nécessaire parce qu'il faut déposséder les
propriétaires de ces grands chemins et les leur payer. L'ho-
norable député de Stanstead (M. Colby) a dit il y a un ins,
tant que tant qu'il y avait des sacrifices et des dépenses à
encourir, ces gens avaient un monopole. Eh bien I ils cher-
chent à favoriser leurs propres intérêts.

Quelques-unes des municipalités qui ont payé des sommes
extraordinaires et n'en ont pas recueilli les fruits ont souf-
fert quelques malheurs. Je ne sais pas si l'on a l'intention
d'acheter la ligne internationale, non seulement pour en
augmenter la valeur parce qu'elle fera partie du chemin
d'entier parcours, mais aussi pour donner l'argent nécessaire
gur l'acheter à ce prix élevé. L'honorable député de Sher-
rooke (M. Hall) a parlé, dans un de ses discours, de M

Light, que je ne connais pas, mais M. Light a été employé
par ce gouvernement, et je suppose qu'il a la confiance du
gouvernement, et l'honorable monsieur a dit qu'il connais.
sait M. Light parce que, comme ingénieur du gouvernement
de la province de Québec, il a fait, concernant le chemin de
fer de la Rive Nord, un ra2port résultant d'influences du
comté de Terrebonne. Eh bien, nous connaissons ce que
cela veut dire; ce n'est pas parce que Terrebonne avait plus
de voix, mais c'est parce que la voix qui parlait pour Terre-
bonne dans la législature de Québec était la voix la plus
puissante de cette législature; et l'honorable député sait les
malheureux résultats auxquels arriva M. Light, pare que le
premier ministre de l'époque voulait changer le chemin pour
plaire à son comté. Et aujourd'hui nous avons un député
qui fait fonction de ministre des chemins de fer en cette
chambre, sous le contrôle duquel est M. Schreiber, qui a
dirigé ces arpentages, qui est le chef politique responsable
de la direction de ces études de lignes et des ordres qui s'y

rattachent, et cet-homme n'est paa en cettes.Chambre dans
le moment pour écouter cette discussion.

M. POPE: Je suis ici.
M. BLAKE: Oui, l'honorable ministre est ici; mais il est

sur les sièges de derrière. Il s'avance maintenant, et je suis
content de le voir. C'est son département qui a ordonné ces
études de lignes, mais il ne se charge pas de ces résolutions,
on ne les a pas placées dans ses mains pour qu'il en demanda
l'adoption.

M. POPE: Ce n'est pas non plus sous ma direction que
ces études de lignes ont été faites.

M. BLAKE: Je ne sais pas à qui le député de l'honorable
ministre et son ingénieur se sont adressés au sujet de oea
études de lignes.

M. POPE: J'ai refusé de prendre aucune part à ces tra-
vaux. Sir John A. Macdonald lui-même a dit qu'il s'occu-
perait de la chose quand j'ai accepté la position de ministre
suppléant des chemins de fer.

M. BLAKE: Voici que l'honorable ministre admet lin-
compatibilité de sa position. C'est eo dont je me plains; je
dis qu'iln'aurait pas dû être nommé ministre -suppléant
d'un chemin de fer avant que ces grandes questions eussent
été déecidées, parce que ses intérêts personnels devaient l'em-
pêcher d'accepter une telle position.

M. POPE: Non, je n'ai pas d'intérêts personnels.
M. BLAKE: On prétend que l'honorable ministre a de

grands intérêts personnels dans le chemin de fer Interna
tional.

M. POPE: Vous ne devriez pas accepter les rapports de
tout le monde.

M. BLAK E: L'honorable ministre ne me donnera pas les
rapports de tout le monde. Je dis qu'il est malheureux que
l'honorablu député ait été nommé ministre suppléant des
chemins de fer à l'époque et dans les circonstances oh ce
changement devait se faire. Je crois qu'il aurait été mieux
que le chef politique de ce département n'eût pas été inté-
ressé dans la solution de cette question, comme l'honorable
ministre. Cette seule circonstance no devait pas rendre
lhonorable ministre inhabile à rester dans le gouvernement,
mais il avait son propre département le département de
l'agriculture et des statistiques. J'ai obtenu de l'honorable
ministre l'aveu qu'il sentait lui-même qu'il ne pouvait pas
toucher à cette question, et que le premier ministre devait
donner des ordres à M. Schreiber,comme lo chef responsable
de ce département, bien que jusque-là ce rète eût appartenu
au ministre suppléant des chemins de fer. Il y avait une
main cachée, et cette main se découvre maintenant.

M. POPE: Non, il n'y avait aucune main de cachée.
M. BLAKE : Alors c'était la main de l'honorable ministre,

car c'est sa main que nous avons vue.
M. POPE: C'était la main ouverte du premier ministre.
M. BLAKE: Non, car ce n'est que ce soir que nous avons

appris que o'était sa main. Mais bien que le premier
ministre écrivit, j'oserai dire que son collègue avait sor
oreille.

M. POPE: Non.
M. BLAKE : En êtes.vous sûr ? Quelle terrible position

pour le ministre suppléant des chemins de fer que de ne
pouvoir même parler au premier ministre sur une question
si importante ! Quelle position choquante pour. lui I Ne
serait-il pas mieux qu'il ne fût pas ministre suppléant des
chemins de fer ?

M. POPE: Cela est trop adroit.
M. BLAX : Je crois réellement que c'est l'honorable

ministre qui est.trop adroit; mais nousle comprenons. Cest
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une façon polie de dire que cela a été conduit de cette façon
particulière. Voici une transaction à laquelle le ministre
suppléant des chemins de fer reconnait qu'il ne pouvait
prendre part. Mais j'ignorais que cette incapacité allat si
loin qu'il ne pht dire un motà ce sujet, même en particulier.
Nous avons cette admission importante que la décision dans
cette affaire a été prise sans mme la participation du
ministre faisant fonction de ministre des chemins de fer.
Nous voulons des renseignements quant au principe en
vertu duquel cette subvention a été fixée. Est-ce parce que,
comme cela est maintenant constaté, il faudra acheter le
chemin de fer de l'honorable ministre et d'autres chemins de
fer avec une partie des deniers publics ? Est-ce parce
qu'une partie de cette subvention dévra passer de cette
façon ? S'il en est ainsi, quelle partie ? Lorsque nous
voyons qu'on ajoute un million cinq cent mille piastres à
la somme que l'on disait suffisante, l'année dernière, et que
nous remarquons que cette augmentation coïncide avec la
nouvelle qu'il nous faut la ligne Internationale, nous avons
le droit de savoir quelle somme d'argent on consacrera à
l'acquisition de la ligne Internationale.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député de Mé.
gantic (M. Langelier) m'a posé une question pendant que
'honorable député de Sunbury (M. Burpee) adressait

la parole à la Chambre, et naturellement je ne pouvais pas
répondre alors. Comme je l'ai dit à l'honorable député de
Sunbury, ce crédit n'a rien à faire avec le pont à Montréal.
Le crédit est pour une ligne de chemin de fer qui doit
relier Montréal à St-Andrewo, Saint-Jean et Halifax, vid
Sherbrooke. Lorsque le temps arrivera d'appliquer cette
subvention à la ligne mentionnée ici, naturellement
ce gouvernement aura soin de voir à ce que le raccor-
dement entre la rive sud et le Saint-Laurent soit fait
de manière à rencontrer les besoins du commerce et à
servir les intérêts publics en général. Il y a différentes
manières de faire le raccordement. Naturellement, il y a
toujours le pont Victoria et le pont projeté de Lachine.
Cette question ne s'est point présentée. L'honorable député
de Durham-Ouest (M. Blake) a demandé ce que l'on va faire
avec cet argent. Si on va l'employer à acheter cette ligne
ou l'autre ou si l'on va construire les 216 milles qui sont
mentionnés dans le tableau que j'ai donnés concernant une
partie de la ligne qui n'est pas construite et qui doit être
construite, si 'nous voulons avoir une ligne complète de
Montréal à St-Andrews, Saint-Jean et Halifax. Cet argent
contribuera sans doute à établir une ligne entre Montréal et
ces porta. Comment emploira-t-on cet argent ? Comme
l'honorable député le dit, c'est tant par année pendant tant
d'années ; par conséquent, le gouvernement doit voir à ce
que les conditions du crédit soient remplies; c'est-à-dire
qu'il doit avoir la preuve positive que l'on aura cette ligne,,
qui est considérée la plus courte et la meilleure dans les cir-
constances, de Montreal aux ports maritimes. Je ne puis
dire qu'il y aura tant pour le matériel roulant ou pour tant
de milles construits; mais quand j'ai donné ces chiffres con-
cernant les milles construits et à construire, je voulais faire
voir dans quel état était la ligne pour laquelle nous deman-
dions une subvention. Une partie de la ligne est construite
et une partie n'est pas construite, et la compagnie qui se
formera devra prouver qu'elle se conformera aux conditions
de ce vote; c'est-à-dire qu'elle obtiendra une ligne par
laquelle nous pourrons atteindre, par exemple, St-Andrews,
sans parcourir plus de 130 milles, comme on le dit ici.

L'honorable député de Durham-Ouest a dit que nous ne
devons pas employer cet argent à augmenter la fortune de
quelques particuliers. Le gouvernement ne désire aucune-
ment employer cet argent autrement que ne le dit la réso-
lution purement et simplement, c'est-à-dire donner à la
compagnie le prolongement du chemin de fer Canadien du
Pacifique depuis Montréal jusqu'au bord de la mer dans les
provinces maritimes. Voilà le seul objet que nous ayons

IL BrAsa

en vue. La quantité d'argent, comme l'honorable député le
dit, est considérable, mais nous croyons, d'après les rensei.
gnements que nous avons reçus de notre ingénieur en chef,
que cette somme est nécessaire. Le crédit est élevé sans
doute, mais c'est un crédit qui, après tout, rapportera beau.
coup au pays. Il nous assurera une communication entre
l'Atlantique et le Pacifique par la route la plus courte possi.
ble dans les circonstances. Naturellement si nous ne cons.
truisons pas cette ligne directe, nous verrons notre
commerce aller de Montréal à Portland. Alors tous les
avantages du terminus d'un si grand chemin de fer en hiver
serait pour les Etats-Unis. Nous ne voulons pas cela. De
même que nous avons pria soin d'empêcher que notre chemin
de fer ne fût traversé par une autre ligne dans la Colombie
Anglaise pour le bénéfice des Etats-Unis d'Amérique, nos
entreprenante voisins qui ont leur propre chemin de fer,
rival du nôtre, le Pacifique du Nord, ainsi nous avons cru
que nous ne devions pas leur donner le bénéfice de notre
chemin du côté de l'Atlantique; ou, après tous les sacrifices
que nous avions faits, donner le terminus à Portland ou à
une autre ville des Etats-Unis. Nous avons cru que le che.
min de fer devrait se terminer sur notre propre territoire,
sur les rivages de l'Atlantique, afin de garder pour nous le
bénéfice des cargaisons qui seront envoyées de l'étranger ou
qui en arriveront, ce q ui nous donnerait l'avantage de ce
commerce étranger. Dans ces circonstances, nous espérons
que le parlement ne refusera pas de faire ce nouveau sacri-
fice pour compléter ce système. Après les grands sacrifices
que le pays s'est imposés pour ouvrir le Nord-Ouest au
moyen du chemin de fer Canadien du Pacifique, bien que ce
crédit de 880,000 par année, pendant 20 ans, soit considé.
rable, nous croyons toutefois qu'il ne justifierait pas un refus
do la part du parlement.

Le parlement aimerait à compléter son ouvre en unis-
sant les deux océans par cette voie ferrée, et conséquemment
nous croyons que ce vote que nous demandons sera accordé
avec plaisir par le parlement. L'honorable député de Dur-
ham-Ouest a fait allusion à M. Light. En tant que je le
connais personnellement, je n'ai rien à dire contre lui et je
n'ai jamais rien entendu dire contre lui, excepté ces rapports
que certains députés ont faits ce soir sous leur propre res.
ponsabilité. Ces messieurs doivent avoir de bons rensei-
gnements, mais seulement je suis peiné qu'ils aient en l'oc-
casion d'en parler ici, parce -u'il est toujours pénible qu'un
homme de la position de M. Light soit attaqué dans sa
ré¡.itation. Mais si ces chiffres donnés par ces députés ne
sont pas exacts, ils doivent en porter les conséquences.
L'honorable député de Durham-Ouest a donné sa propre
version du prolongement du chemin de fer de la Rive Nord
à Terrebonne, etc.

M. BLAKE : Non, c'est l'assertion de l'honorable député
de Sherbrooke (M. Hall).

Sir HECTOR LANGEVIN : Je crois que l'honorable dé
puté de Durham-Ouest a ajouté quelques chose aux paroles
de l'honorable député de Sherbrooke en donnant le nom
d'un membre du gouvernement, un de mes collègues. Je
regrette que mon honorable ami le secrétaire d'Etat ne soit
pas ici, parce que je n'ai aucun doute qu'il n'eût été parfaite-
ment capable de se défendre devant la Ohambre, et j'espère
qu'il sera en meilleure santé demain afin qu'il, puisse répon-
dre à l'honorable député de Durham-Ouest. Ces résolutions
sont dans mes mains, a-t-on dit; mais ce n'est pas la pre-
mière fois qu'un ministre prend la moitié de l'ouvràge d'un
autre ministre, et soumet quelque chose à la Chambre pour
aider un de ses collègues. J'ai fait cela l'autre jour-au sujet
des chemins de fer du Nord-Ouest et de leurs subventions
en terres, bien que ce soit des choses qui regardent le dépar-
tement de l'intérieur, mais le premier ministre m'avait
demandé de prendre charge de cette affaire et je l'ai fait
tout comme aujourd'hui, et naturellement, je pourrais de-
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mander à un de mes collègues de faire une partie de mon
travail si je n'étais pas en bonne santé.

M. BLAKE : Relativement au secrétaire d'Etat, je dois
dire que l'honorable député de Sherbrooke ayant fait observer
que c était une influence de T6rrebonne qui avait causé ce
changement dans la loi, lequel avait été fait d'après le rap-
port de l'ingénieur en chef de la province à cette époque
-- choix très malheureux-j'ai indiqué quelle était cette
influence de Terrebonne.

Sir RECTOR LANGEVIN: L'honorable député de Sher-
brooke avait parlé d'influences, mais il n'avait nommé
personne. C'est mon honorable ami de Durham-Ouest qui
a donné le nom du secrétaire d'Etat, et sans doute mon
honorable ami de Durham-Ouest, lorsque le secrétaire d'Etat
sera en cette Chambre, répétera en sa présence ce qu'il
vient de dire.

M. BLAKE: L'honorable ministre peut rapporter au
secrétaire d'Etat ce que j'ai dit, et celui-ci répondra s'il a
quelque chose à dire. J e n'ai pas de raison de répéter mes
remarques. J'ai fait remarquer que cette influence de
Terrebonne était évidemment le député de Terrebonne, qui
était premier ministre de la province.

M. WHITE (Cardwell): Il n'était pas 'premier ministre
à cette époque.

M. BLAKE: Non, il n'était pas premier ministre à cette
époque, il était secrétaire provincial; il était ministre de la
Couronne pour la province de Québec dans le gouvernement
de Boucherville. l'honorable ministre a dit qu'il ne doute
pas que le parlement ne donne avec plaisir cette augmen-
tation do $80,000 par année pendant 20 ans. Mais il y a
aussi 8 170,000 pendant cinq ans que l'honorable ministre a
oublié de mentionner. Et la valeur présente du tout est,
comme je l'ai dit, d'un million et demi. L'honorable ministre
dit que l'on va obtenir de grands résultats par cette entre-
prise. Nous ne discuterons pas cette question maintenant.
Nous pouvons différer d'opinion quant à l'importance des
résultats. A la dernière session, j'ai dit que j'avais toujours
ésiré voir des communications plus courtes entre les diffé-
rentes provinces de la Confédération; que je croyais que
c'était une grande faute de ne pas avoir en ces communica-
tions plus courtes même avant la construction de l'Interco-
lonial. Je crois que l'on a commis une grande erreur à
cette époque en n'établissant pas de communications rapides
entre les deux provinces, et l'une des conséquences sérieuses
de cette faute se rattache au chemin de fer Intercolonial
même, mais cela n'est pas d'importance absolue.

L'honorable ministre ne nous dit pas que la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique lui ait donné l'as.
surance qu'elle transportera son trafic d'entier parcours aux
ports provinciaur. 1l n'a pas reçu cette promesse, mais la
compagnie a fait connaitre sa politique. Nous savons ce
qu'elle se propose de faire. Nous avons vu qu'elle a envoyé
des représentants à Portland ouvrir des négociations pour
lui procurer des avantages en cette villo. Nous voyons
qu'elle a discuté la question du Portland et Ogdensburg.
.Nous avons entendu M. Stephen déclarer publiquement
qu'il désirait obtenir des raccordements avec Portland et
indiquer ce qu'il comprenait des intentions du peuple de
Portland pour avoir ces raccordements. A cette époque, la
cité de Montréal était le port d'été de la compagnie et elle
voulait avoir son port d'hiver à Portland. Pourquoi ? non
pas parce qu'elle avait de l'aversion pour les provinces
maritimes ou pour la province de Québec, comme certaines
gens l'ont dit. Je ne crois pas qu'il y ait chez la compa-
gnie des sentiments comme l'amitié ou l'aversion, mais
c'était pour des raisons commerciales qu'elle voulait atteindre
Portland. J'ai entendu des membres de cette Chambre, au
moins un, dire que c'est un sentiment de haine contre la
cité de Québec qui animait la compagnie. Je ne croyais
pas qu'elle pût avoir des mobiles comme la haine ou l'amour;

je pensais qu'elle n'avait pas de passion en cette affaire. Elle
croyait à tort ou à raison que Portland devait être le ter-
minus de son trafic d'entier parcours. Eh bien, si elle
croit cela et si elle fait ces raccordements, je suppose
que ce sera pour de pures considérations commerciales.

L'honorable député de Stanstead (h. Colby) nous a dit
qu'il y a une ligne d'un peu plus de 200 milles de longueur
entre Montréal et Portland, mais il ne nous a pas dit quelle
serait la longueur de la route projetée. Mais lA n'est pas
la question. La question que j'ai posée à l'honorable minis.
tre et à laquelle il a répondu par une effusion patriotique,
lui qui est habitué à éviter de répondre aux questions diffi-
ciles, est celle-ci: A la dernière session on nous disait que
cette subvention d'une valeur capitale de moins de $1,9u0,-
000 accomplirait ce résultat. Cette année on nous dit qu'il
faudra une subvention de la valeur capitale de $3,400,000.
J'ai demandé A l'honorable ministre de nous dire comment
il se fait que, à la dernière session il prétendait que cette
première somme serait suffisante pour construire le chemin
et que 12 mois après il vient nous dire qu'il s'est trompé et
qu'il lui faut 1,500,000 de plus. L'honorable ministre
nous dit qu'il s'appuie sur le rapport de l'ingénieur; mais
je n'ai vu aucun rapport de l'ingénieur qui dise que cette
subvention additionnelle soit nécessaire ou qu'elle suffra.
Ce doit être un rapport verbal de l'ingénieur. Cela estil
suffisant? Après avoir été trompé comme noms l'avons été
l'année dernière, suffit-il de dire que l'ingénieur en chef est
d'opinion que cette somme de 61,500,000 est nécessaire,
qu'elle sera suffisauite. .Te dis que le parlement n'a pas
reçu de renseignements qui le justifient de s'accorder avec
des ministres qui se sont trompés d'une manière ai insigne
l'année dernière, comme ils le disent maintenant. Mais
quelles sont les données de la dernière session pour nous
dir qu' une subvention d'uno valeur capitale de moins de
$1,900,000 par année suffirait pour cette entreprise? Ces
ministres gardèrent les renseignements en eux-mêmes, mais
ils nous dirent qu'ils les avaient obtenus, et un parlement
confiant accepta leur parole et vota leur subvention. Et
voici qu'à cette session on ne nous donne aucun renseigne.
ment de plus ai ce n'est l'aveu qu'ils se sont tous trompés,
que leurs renseignements étaient inexacts et incomplets, et
ils nous demandent un million et m demi e plus. Qui est
pour avoir ce million et demi, pourquoi est-il requis? Sur
quoi se base-t-on pour dire qu'il faut 8150,000 pour 6 autres
années et 880,000 pour 20 ans, quand l'on pretendait, il y a
un an, que 8120,000 pendant 15 ans suffisaient amplement?
Cette question est importante parce que nous n'avons
aucune assurance, en présence de ces faits, que nous ne
serons pas appelés A la prochaine session à voter encore
une autre somme. Après ce qui s'est passé l'année dernière,
après avoir vu les ministres nous déclarer qu'ils ont été
désappointés dans leurs calculs de l'année dernière, je crois
qu'on aurait dû s'attendre à ce qu'ils nous apportassents des
données et des renseignements certains pour nous guider
dans notre décision. On aurait dû nous donner des rensei-
gnements de la part de ces personnes qui s'intéressent à
cette affaire, de ila part de ces individus anonymes qui sont
au fond de toute cette transaction, renseignements qui
nous auraient démontré d'abord qu'il serait nécessaire de
donner une somme déterminée et ensuite que cela suffirait.

M. STAIRS: Cette question est ai importante pour les
provinces maritimes que je dois demander A la Chambre la
permission d'exposer quelques unes des raisons qui m'in-
duisent accepter la ligne qui a eté choisie par le gouver-
nement. L'honorable député de Québec-Est (M. Laurier)
a fait une erreur, par pure inadvertance, je suppose, quant
A la longueur du chemin mentionné dans cs résolutions.
.Te crois l'avoir entendu dire qu'il y a 216 milles A cons-
truire.

M. LAURIER: C'est de ule ministre a dit.
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M. STAIRS: Je crois que l'ingénieur en chef a estimé la
distance de Frédéricton à Salisbury à 95 milles, et la dis-
tance telle que donnée par le ministre, je crois, est la dis.
tance qu'il faut franchir pour atteindre Saint-Jean. Mais
naturellement il est nécessaire d'atteindre Halifax, ce qui
exige environ 113 milles. Mais tout le chemin qu'il sera
nécessaire de construire pour atteindre Halifax sera d'en.
viron 300 milles. On a beaucoup parlé ce soir de la
question des routes et des distances et on a parlé d'une
ligne par Québec qui a été choisie par le gouvernement et
qui porte le n° 6 dans le rapport de M, Schreiber. Je puis
dire qu'après avoir examiné soigneusement la question
même avant qu'elle fut soumise à la Chambre, je suis
arrivé à la conclusion que la ligne n° 6 est la meilleure qui
puisse être choisie dans l'intérêt de Halifax, et pour cette
raison seule, je l'approuve. On a soulevé des objections
contre cette ligne, on a dit qu'on pourrait en trouver une
plus courte en passant par Richmond.

Je crois que tout député qui examinera la carte que nous
avons devant nous, ce soir, verra qu'il est impossible
de trouver une ligne plus courte que celle que l'on a choisie
à partir de Richmond. En efet, si vous continuez laigne
depuis Rlichmond jusqu'à un point où elle se joindra à la
li e arpentée par Vernon Smith, qui Passe à une distance
considérable au nord du lac Moosehead, vous verrez que
cette ligne s'éloigne autant de la ligne directe que la ligne
n0 6 s'écarto du sud à l'endroit le plus éloigné. De sorte
que, si on pouvait même avoir une ligne directe jusqu'à
Richmond, à un point qui joindrait la ligne de Vernon
Smith, la distance ne serait pas réduite considérablement,
Et si vous faisiez partir une ligne de Richmond, il vous
faudrait faire la part ordinaire des courbes, ce qui rendrait
cette ligne à peu près aussi longue que la ligne n° 6. On a
traité un point, ce soir, qui mérite un peu l'attention, je
crois. On a parlé do danger de détourner le commerce
vers les ports des Etats-Unis. La raison pour laquelle
j'appuie le choix de cette ligne n° 6, c'est que je suis con.
vaincu qu'il n'y a pas plus de danger que le commerce soit
détourné en faveur des ports américains par cette ligne, que
si nous avions une ligne à vingt ou trente milles au nord.
Si le trafic d'entier parcours en Canada doit atteindre les
ports américains, il est parfaitement certain qu'une disthnce
de vingt ou trente milles, au nord ou au sud, ne peut empê-
cher cela. Je crois que cela est certain, et toutes choses
bien considérées, je suis donc ( avis qne la ligne choisie par
le gouvernement nous donne une des meilleures chances
d'avoir, dans les provinces maritimes, une bonne part du
commerce de l'Ouest. Il y a une autre question importante
qu'il ne faut pas oublier: C'est que les résolutions doivent
pourvoir à l'établissement d'une ligne complète jusqu'à
Salisbury, à partir de la rive sud du Saint-Laurent, en face
de Montréal. Il est absolument nécessaire que ce soit une
ligne unique, une ligne qui ne soit pas exploitée par diffé-
rentes compagnies ayant une autorité différente. Le gou-
vernement a fait un contrat pour donner au peuple des
provinces maritimes cette ligne unique jusqu'à Salisbury,
Nouvelle-Ecosse, et des raccordements avec Saint-Jean et
Saint-Andrews, et peut-être plus tard avec Louisbourg. Dane
ce cas, il serait sage que le gouvernement examinât l'oppor.
tunité de stipuler, à une phase plus avancée de la procédure,
que la compagnie qui s'eDgagera à construire cette ligne sera
obligée de la conpléter et d'effectuer une jonction avec
l'Intercolonial, et qu'il lui sera défendu de terminer le
chemin à quelque point intermédiaire. Cela est extraordi-
nairement important pour les provinces maritimes, et
j'espère qu'on insérera dans le bill une telle condition avant
de lk présenter.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'espère que l'honorable
député aura la bonté de m'emvoyer sa recommandation par
écrit, afin que nous puissions la considérer avant d'arriver
à une autre phase de la procédure.

M. STAlas

M. STAIRS: Je l'enverrai avec beaucoup de plaisir. Il
y a une autre question très importante relativement aux
provinces maritimes, et c'est celle de savoir si la ligne de
Montréal à Salisbury sera sous le contrôle de la compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique. Je lirai des lettres
qui ont été écrites par le président de la compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique qui jetteront quelque
lumière sur cette question et répondront jusqu'à un certain
point à quelques-unes des objections que l'honorable député

e Durham-Ouest a formulées contre ces résolutions. Dans
une lettre en date du 25 février 1885, le président de la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, s'adres-
sant à vous, M. le Président, dit:

OTTAWA, 25 février 1885.
M. B. DaLy, écr., Ottawa.

OHs moNSIEUB,-le reçois votre lettre du 24 courant, signée par vous.
méme et par MM. Wood et Stairs, au sujet du prolongement du chemin
de fer Canadien du Pacifi ue dans les provinces maritimes de façon à
le relier avec les ports de St-Andrews, Saint-Jean, Halifax et Louis-
bourg.

Relativement au choix du tracé de ce prolongement je dois vous dire
que mon opinion n'a pas été modifiée par les différentes études de lignes
qui ont eu lieu. Au contraire, ma première opinion a été comfirmée et
je suis-pleinement convaincu que la meilleure ligne serait celle qui Fe
rendrait aussi directement que possible de Montréal à Moncton, via Sher-
brooke, le lac Moosehead et Fréderlcton, en utilisant autant que possible
les lignes existantes. Je puis ajuuter que si le gouvernement décide de
sulventionner suffisamment une telle ligne, elle pourra dtre complétée,
dans mon opinion, dans l'espace de 2 ans à partir de la date du contrat.

Je calcule qu'un chemin de fer de premiere classe coiterait en tout
$12,500,000. Bien que je ne sois pas en position d'offrir au nom de mes
collègues d'entreprendre la construction de ce chemin, je me sens libre
de dire que, mo ennant une subvention de $300,000 pendant 2 ans, la
com agnie du chemin de fer de l'Atlantique et du Nord-Ouest serait
prtànpassernn contrat avec le gouvernement pour établir ces commu-
nictionàsdirectes ci-dessus mentionnées. Parlant au nom de la compa.
guie du chemin de fer Canadien du Pacifique, je puis dire que dans mon
opinion si un tel chemin de fer était construit, cette dernière compagnie
entreprendrait de l'affermer et de l'exploiter, pourvu que l'on fit des
arrangements convenables pour le transport du fret sur le chemin de fer
Intercolonial de Moncton à Halifax.

Je pu a jouter que Moncton serait un endroit convenable pour relier
le chemin e fer de Louiabourg au chemin de fer Canadien du Pacifique.

J7e sais, cher monsieur,
Votre tout d6oiue,

GEO. STEPHEN.
En outre il y a une autre lettre de M. Stephen plus

récente, laquelle est en date du 16 juin 1885 et se lit comme
suit :

COMPAGN13 DU CHEMIN Du eau CANADIEN PAouwzquu,
BUBEAU DU PRIsIDENT,

MONTRAfLr, 1s juin 1885.
M. B. DALY, 6cr.
J. Pl. STAIRO, 6cr.

Mo Nsiun,-u réponse à votre lettre du 16 juin an sujet de la ligne
courte projetée entre Montréal et les ports de mer de la Nouvelle-
Ecosse et au Nouveau-Brunswick, j'ai à vous dire que la route que vous
y mentionnez est, d'ap rès nos renseignements actuels, la meilleure qui
ait été proposée et celle que la compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique préfère à toutes celles qui ont été recommandées.

J'ajouterai que c'est le désir de la compagnie du chemin de fer Cana-
dieu du Pacifique de considérer ce projet comme un complément naturel
et nécessaire du chemin de fer Canadien du Pacifique, tel qu'il existe
maintenant,

lia compagnie sera prete, sans perdre de temps, à entrer en négocia-
tions aec leouvernement pour mettre ce projet à exécution, dès que
la législation nécessaire aura été obtenue.

Je suis, messieurs, votre dévoué,
Gao. SUruM,

Pr"siddnt.

Vu ces deux lettres, il est possible, presque certain même,
que la compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique
soit capable d obtenir cette ligne et do l'exploiter jusqu'aux
provinces maritimes. Une de mes raisons pour appuyer le
choix de cette ligne, c'est qu'elle nous offre une meilleure
chance, de fait la seule chance d'obtenir de l'aide dans cette
entreprise. Jo crois pour plusieurs raisons qu'il est impos-
sible d'adopter la ligne de Québec. La cons on 'un
pont à Québea entraînerait certainement un long retard, et
ilfaudrait faire de nouveaux arrangements touchant les
raccordements avec les provinces maritimes. Si la compa-
gnie du chemin.de fer Canadien du Pacifique ne voit pas
bientôt une bonne chance d'amener le ommeroe dans nos
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ports, il sera détourné au profit des ports américains et il ne
lui sera pas possible d'empêcher cela. Pour les députés des
provinces maritimes et pour moi cela est, en vérité, très
important. Nous avons à considérer et j'ai toujours consi-
déré les intérêts commerciaux de nos propres provinces.
Sur les dépenses qui ont eu lieu au Nord-Ouest et la cons-
truction du chemin de fer Canadien du Pacifique, le peuple
dos provinces maritimes a le droit de demander des subven-
tions assez élevées pour permettre à la compagnie du
Pacifique canadien de posséder ce chemin. Je suis certain
que les propositions contenues dans ces résolutions seront
appuyées généralement dans toutes les provinces maritimes.
Comme l'ont démontré habilement ceux qui ont parlé à
l'appui de ces résolutions, cette chance est une des plus
précieuses qui puissent se présenter. Elle satisfait au plus
haut degré les citoyens d'Halifax et le peuple de la Non-
velle-Ecosse ; elle favorise plus que toute autre les citoyens
de St-Andrews, Saint-Jean et les autres partie du Nouveau-
Brunswick.

Pour toutes ces raisons, je crois que le gouvernement a
agi sagement et que tous ceux que cela intéresse approuve-
ront le choix de cette ligne. On l'a critiqué, naturellement,
mais je crois que lorsqu'on connaîtra mieux les circons-
tances, on justifiera le gouvernement, particulièrement si
l'on considère qu'il est impossible que le chemin de fer
Canadien du Pacifique se relie aux provinces maritimes par

uelqu'autre ligne et qu'il est d'absolue nécessité pour nous
'avoir une ligne qui nous reliera aux réseaux de chemins

do fer de l'ouest. Non seulement on nous donnera la ligne
la plus courte avec Montréal, mais aussi-ce qui est beau-
coup plus important dans mon opinion-on nous reliera à
l'oaest avec les grands centres où on fait le commerce de
grains non seulement en Canada, mais avec Chicago. Pour
ces raisons, je dis qu'il est de la plus haute importance que
nous cherchions à faire exploiter une telle ligne par la com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

M. LESAGE: M. le Président, avant que ces résolutions
soient adoptées, en comité, je crois de mon devoir de dire
quelques mots sur icelles et de les examiner dans leur
mérite intrinsèque.

Je ne prétends pas, à cette heure avancée de la nuit, faire
un long discours, et ceci avec d'autant plus de raison que
l'on pourrait peut-être considérer que j ai un intérêt plus
que personnel dans la question, mais il est un fait que la
discussion actuelle m'a démontré, un fait que nous n'avions
pas constaté encore et que je n'aurais pas aimé à constater.
Ce fait c'est que d'après le discours de mon honorable ami
le député de Sherbrooke (M.Hall) et celui de mon honora-'
ble ami le député de Stanstead (M. Colby), moi, qui avais'
toujours cru que dans les questions de chemin de fer, les
ingénieurs étaient les autorités compétentes, et* moi qui
n'avais jamais voulu parler de la question de la ligne courte
devant cette Chambre sans avoir en mains les documents
voulus pour établir la position que j'occupais comme député
du district de Québec, et possédant par circonstance, la'
ligne de combinaison, je dis que je me suis aperçu du fait,
c'est qu'il parait que tous les ingénieurs sont des gens
malhonnêtes.

L'honorable député de Sherbrooke a pris pour sa base
dans la discussion de la question qui nous intéresse à un si
haut degré et qui l'intéresse comme moi personnellement,
et je no m'en cache pas, que les ingénieurs qui ne sont pas
en accord avec M. Schreiber sont des gens qui ont fait des
rapports falsifiés. Mon honorable ami de Stanstead, corro-
borant ces avancés, a été plus loin. Non seulement' il a7
prétendu que M. Light avait fait un rapport plus ou moins
raisonnable ou raisonné, et même je dirai un rapport signé
d'avance, mais il a prétendu nous imposer au point de vue
des sympathies dans une péroraison excessivement brillante,
comme il sait toujours en faire, la question de la ligne
Courte au point de vue dei sacrifices que les iunioipahtés
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des Townships de l'Est avaient faits en faveur des chemins
de fer se rattachant à cette ligne.

M. le Président, je tiens à me mettre ici dans la
position avantageuse que mon comté m'a faite sur
cette question. Il est vrai d'admettre que la fameuse
ligne de combinaison que l'on a tant E-scntée ce soir,
et que l'on a discutée d'une manière plus ou moins par-
tiale, suivant moi, passe par le comté de Dorchester, que j'ai
l'honneur de représenter. Mais je tiens à dire que le comté
de Dorchester, qui est composé de seize grandes paroisses, a
envoyé à l'honorable premier ministre, alors agissant comme
ministre des chemins de fer, des requêtes signées par la
grande majorité du comté et représentant la partie la plus
influente de la population, en rappelant d'abord un fait qui
a été enregistré dans les documents de la Chambre par l'ho-
norable ministre des chemins de fer d'alors, qui était air
Charles Tupper,. lequel avait déclaré que la ligne la plus
courte et la plus avantageuse serait choisie. Moi, comme
député de Dorchester, et nos amis, nous croyions, d'après un
rapport fait en 1834, par M. l'ingénieur Ynle, que nous
avions la ligne la plus courte et la plus avantageuse, et dans
cea circonstances, j'ai. cru de mon devoir de .demander
l'honorable ministre des chemina de fer une exploration de
la vallée de la rivière Etehemin. Ceci m'a été gracieusement
accordé. On a envoyé M. Light, ingénieur provincial, faire
une exploration barométrique jusqu'à la ligne frontière da
Maine. Un peu plus tard, n'étant pas satisfait'de cette ex-
ploration, qui n'était pas une exploration complète de la val-

lée, j'ai réitéré ma demande auprès du ministre des chemins
de fer, qui m'a répondu que satisfaction me serait donnée.

Dans le cours des deux mois suivants, M. Wicksteed, un
ingénieur attaché au département des chemins de fer d'Ot-
tawa, fut envoyé, et il me dit dans une -entrevue: Je suis
envoyé ici pour faire une exploration barométrique de la
vallée de la rivière Etchemin. Je lui ai répondu: Je ne
crois pas que ceci soit utile, car c'est fait par M. Light.
M. Wickstead m'a répondu: Ce n'est pas fait tout 2e long du.
parcours du chemin. Alors il a fait une exploration baromé-
trique depuis la jonction de la Chaudière jusqu'au lac Chur-
chill, qui se trouve à environ 40 milles dans P'Etat
du Maine. Un peu plus tard, j'ai fait de nouvelles
instances auprès du gouvernement, lui demandant
simplement de nous placer sur le même pied que les
autres lignes en com étition en nous accordant des ex lo-
rations instrumenta es. La réponse m'a été, favorable,
et je crois pouvoir rappler devant cette Chambre que dans
deux circonstances di frentes mon honorable ami'le député
de Montmagny (M. Landry) et moi nous avons fait des
interpellations au gouvernement demandant des -explora-
tions instrumentales. Ceci n'a pas été fait, et par consé-
quent je trouve que mon honorable ami le député de Stan-
stead a été un peu loin quand il a fait la comparaison des
différentes lignes, et quand il a conclu en faveur de l'Inter-
national. Pourquoi M. Schreiber serait-il plus croyable que
M. Light, M. Wicksteed, ou M. Ternon Smith. .e 'sont
trois ingénieurs que nous n'avons pas demandés, mais que
nous avons acceptés des mains du gouvernement, et quand
ces rapports sont discutés devant la Chambre, on nous
répond qu'il ne sont pas véridiques, que ce sont des rapports
exagérés.

Eh bien 1 M. le Président, je vous le demande, à quoi alors
allons nous-nous rapporter ? Pour ma part, quand j'ai soumis
la question au gouvernement, je n'en ai as fait une question
sectionnelle; j'en ai fait une question fédérale. Nous avions
la promesse du gouvernement que la ligne la plus courte et
la plus avantageuse, serait choisie. Il me semble que cette
promesse était sacrée, et quand nous avons demandé des
explorations, et quand j'ai en l'honneur de présenter des
requêtes comme celles que j'ai mentionnée, il me semble que
c'était une preuve que nous n'en faisions pas une, questiog
locale.
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Remarquons que sur la rive sud du Saint-Laurent, depuis question fédérale, et mon comté a signé des requêtes deman.
le comté de Lévis jusqu'à l'Etat du Maine, dans 67 milles de dant de passer la ligne où les intérêts fédéraux seraient les
longueur sur 50 milles de largeur, il n'y a pas un seul chemin mieux sauvegardés,-comment se fait-il, dis-je, que le gon-
de fer. La question qui nous occupe ne peut pas être discutée vernement applique une somme aussi considérable sans ces
devant la Chambre à un point de vue sectionnel. Remar- rapports exacts et surtout quand le résultat sera d'isoler du
quons que lorsque seize paroisses disent au gouvernement : commerce du Pacifique tout le district et la ville de Québec,
Si vous voulez suivre la politique inaugurée lors de la cons- cette vieille ville de Québec qui possède un port aussi consi.
truction du chemin de fer du Pacifique, c'est."lire passer dérable et si magnifique, cette ville que la nature a douée de
tout sur le sol canadien, bien que nous n'ayons pas l'avantage tant d'avantages.
d'avoir des communications directes avec les grands centres, Le gouvernement cependant décide cette importante
nous sommes prêts à sacrifier tout cela en faveur de la poli- question dans le sens indiqué par leurs résolutions, et
tique que vous avez inaugurée. Nous vous demandons main- nous constatons dans le rapport de M. Sohreiber, rapport
tenant : si vous voulez la ligne courte considérée au point qui a été cité tant de fois ce soir, qu'il y a au-dessus de 130
de vue de la distance et en tenant compte des courbes et de milles de la ligne Internationale qui n'ont pas été explorés.
la rampe, nous vous demandons d'adopter la ligne de la Mais si, après des explorations sérieuses faites, et par suite de
Rivière Etchemin si elle offre plus d'avantages... difficultés insurmontables constatées, le chemin de fer ne

M. le Président, je puis le dire ici, et je ne crains pas le pouvait pas passer par là plus tard,-et nous n'en savons
rapport d'aucun ingénieur pour me contredire, la vallée de rien,-où en serions-nous ?
la rivière Etchemin n'a pas besoin de faveurs, c'est un lit Je suis en faveur de la ligne courte; mais je suis en
couché par la nature pour un chemin de fer. faveur d'une ligne explorée, quelle qu'elle soit. Cependant,

On a répété, et M. Schreiber n'a pas craint de recourir à de je dois dim que je ne suis pas en faveur d'un tracé qui,
faux avancés pour appuyer sa thèse; il a prétendu que M. d'après les ingénieurs compétents, attachés à l'administra.
Light a fait de faux avancés. Eh I bien, M. le Président, je ne tion et sous le contrôle du ministre des chemins de fer, n'est
suis pas ingénieur, je ne suis pas un homme à chemins de pas exploré. Pourquoi M. Schreiber serait-il plus croyable
fer, conséquemment je ne puis pas dire que M. Light a dit que M. Light, que M. Smith, que M. Sullivan, qui ont donné
des choses qui sont ou qui ne sont pas; mais je dis que M. des tracés sur des cartes qui ont été distribuées aux députés
Schreiber, quand il a cru pour le bénéfice de sa thèse devoir de cette Chambre ? En face de cette position, M. le Président,
soustraire des mots dans un rapport pour détruire ce rapport, je me trouve très mal à l'aise, et il me semble que le gou.
s'est mis dans une très mauvaise position. La vallée de la vernement aurait pu retarder la question jusqu'à ce que des
rivière Etchemin, comme je viens de le dire, n'a pas besoin explorations sérieuses eussent été faites. Il est évident que
de faveurs. Et je le répète encore, nous demandons des si on nous enlève tous les rapports qui sont en faveur de
explorations par des ingénieurs compétents et en qui nous notre ligne, il ne me reste plus qu'à m'asseoir, et à accepter
avons confiance. Nous demandons un rapport fait après le fait accompli. J'avais considéré M. Light, d'après des
une exploration, non pas un rapport préparé et signé autorités compétentes, comme un ingénieur habile, et comme
d'avance; c'est tout ce que nous demandons. un homme capable de faire un rapport au pays et au gon.

Je prends une position il me semble bien désintéressée en vernement d'une manière intelligente et honnête. Il parait
venant aujourd'hui défendre la cause de la ligne passant que je me suis trompé, cela est possible, mais j'aimerais,
par la rive nord, moi qui demeure sur la rive sud. Je cependant, à avoir la preuve de mon erreur.
dois dire que je ne suis pias sectionnel, car autrement Quand on traverse de l'autre côté de la ligne frontière du
j'aurais peut-être raison de favoriser la rive sud. Mais Maine et qu'on frappe le lac Chesuncook et qu'on établit
je me mets au-dessus de ces considérations pour n'y par le rapport de M. Vernon Smith, qui dit que dans certaines
voir que l'intérêt général primant l'intérêt privé. Mais distances il y a 50 pieds de rampes par mille et qui pouvaient
en même temps je désire rectifier les observations faites facilement se niveler à 35 pieds dans la moyenne, et quand
par l'honorable député de Sherbrooke (M. Hall) et l'hono- on voit M. Schreiber prétendre que la vallée de la rivière
rable député de Stanstead (M. Colby), observations faites Etchemin a de 53 à 84 pieds de rampe, et moi qui réside
de bonne foi, je l'espère, mais qui ne sont pas correctes. dans cet endroit depuis quinze ans, je dis que je suis porté à

Ces messieurs ne connaissent pas la ligne de la rivière croire que M. Light a raison dans ce cas-ci. Mais cepen-
Etchemin. Tout ce que j'ai demandé, ce sont les rapports dant je ne veux pas imposer ma manière de voir la
faits par des ingénieurs compétents. En ceci, M. le Prési- Chambre; je demande simplement qu'avant qu'une question
dent, je ne fais pas de reproches au gouvernement, car je si importante pour les provinces maritimes et pour le
sais qu'il a été bien disposé à mon égard, comme à l'égard district de Québec soit décidée, surtout quand la ligne que
de mon comté, sous le rapport des explorations baromé- je patronise passe dans le nord du Maine, dans un territoire
triques. Peut-être qu'il y a des raisons spéciales que je ne qui est la partie la plus boisée de cet Etat, et d'où tout le
connais pas pour avoir refusé plus quand plus avait été pro- bois devra venir par la province de Québec, et qu'elle a
mis, mais enfin je n'ai pas obtenu satisfaction. Je n'ai pas soixante et onze milles de moins sur le territoire américain
en l'avantage do visiter le tracé, mais il me semble que que n'aurait la ligne de l'International qui passe au sud, je
le gouvernement, en nous soumettant des rapports, aurait dû dis qu'en face de ces considérations, on devrait avoir des
nous les soumettre complets. L'honorable ministre des explorations instrumentales pour déterminer qu'elle est la
travaux publics nous a donné les distances entre Montréal route la plus courte et la plus avantageuse. Que l'on me
et Saint-Jean, Hervey et Halifax. Comment se fait il que prouve que l'International est la ligne la plus courte et la
le gouvernement en soit venu à une décision aussi impor- plus avantageuse, et je serai prêt à l'accepter avec tout
tante quand on constate par la discussion qui vient d'avoir mon comté. Mais ce n'est pas avec des rapports comme
lieu des deux côtés de la Chambre, qu'il est presque una- ceux actuellement devant la Chambre, et que l on contredit
nimement admis que tous les rapports des ingénieurs étaient ici publiquement, que je me soumettrai au verdict de ceux
faux ; quand on constate qu'il y a 130 et quelques milles qui patronisent la ligne de Sherbrooke et Mattawamkeag.
d'une ligne qu'on a choisie comme la ligne la plus courte On a prétendu dans la discussion, que M. Light avait fait
qui n'est pas explorée, et qui peut-être a plus de cent pieds un faux rapport; cependant M. Schreiber a dit quelque part
de rampe dans certains endroits, car on peut supposer cela en critiquant le rapport de M. Light (page 7), que la dis-
puisqu'on dit que les ingénieurs ont exagéré les rapports et tance de Monctréal à Hervey vid Qubec était de 248 miles.
faussé la route,-et je m'adresse surtout aux députés des Ceci, ajoute-t-il, devrait être de d06 milles. Les mots to be
provinces maritimes afin qu'ils ne doutent point que je uit avaient été omis,nul doute intentionnellement, lme
traite la question à un point de vue sectionnel, c'est une semble qu'il m'eut bien permis de croire que M. oreiber
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n'est pas plus croyable que M. Light, si toutefois ce doute
peut être entrdtenu. Si ces rapports sont si contradie-
toires, rétablissons la position et faisons des explorations
sérieuses, et si les conclusions auxquelles nous arrive-
rons sont plus en faveur d'une autre ligne, au point de vue
des avantages généraux, que la nôtre, je suis prêt à dire au
gouvernement: qu'on l'adopte et nous serons satisfaite.

Je regrette beaucoup de contredire le ministie des travaux
publics, mais ce n'est pas moi qui le contredit, c'est un rap-
port d'ingénieur. Dans le premier rapport soumis à cette
Chambre, on trouve la description des différentes lignes.

M. Light donne la comparaison entre les différentes routes
jour la ligne courte projetée entre Montréal et les porte de
St-Jean et d'Halifax, c'est-à-dire par les deux lignes, une par
Sherbrooke et Mégantie, l'autre la ligne de combinaison vid
Québec. Voici lo tableau qu'il donne:

Description de la ligne.

Via
Québec et Différence

Sherbrooke. Combina- en faveur
tion Line. de Québec

De Montréal via Mégantie et Passa-
dumkeag, à Saint-Jeau...................... 525 481 44

do do do
à Halifax. .......... -- 8a0... so1 710 91

do do et Mettawamkeag,
à Saint-Jean ...... ..................- 491 481 10

do do do
à Halifax ..... ........ .- . ... .. 767 710 57

do via combination lino, à
Saint-Jean ....... ......... ............... ... 491 481 10

Rampe maximum par mille ................. 74 40 34
Courbe minimum............................., .. 4 degrés. ..... ,......
Pins grande élevation an-dessus do ni.

veau de lamer .... .... . . ........... 2,000 1,2Co 800
Force de traction........ . 20 chars 40 charsFn ........................ charge. chargés. 20
Coût, y compris ponts sur le Saint-)

Laurent, vis combinaion lint à 10,240,000 8,470,000 1,770,000
Chesuncook ........... .....................

coat, compris ponts dans les deux)
a Mettawamkeag via combina-. 11,200,000 10,500,000 700,000

tion Une à Hervey .................. t

A présent, nous avons la question du pont. Je ne la trai-
terai pas longuement, parce qu'il est très tard, mais il me
semblerait que la question e la connexion entre les rives
nord et sud peut être facilement résolue. La partie que j'ai
traitée se rapporte à la distance. J'ai donné les faits puisés
aux rapports des ingénieurs soumis à la Chambre. S'ils ne
sont pas exacts, faisons de nouvelles explorations. Je ne
dis pas qu'ils sont exacts ni qu'ils sont inexacts, je ne le sais
pas; mais si je puis prétendre qu'ils sont exacts et si
d'autres peuvent prétendre qu'ils ne le sont pas, il y a un
doute tellement sérieux dans ce cas, que la question doit
être nécessairement étudiée davantage. On nous dit : com-
ment allezvous réunir la rive nord à la rive sud ? C'est la
question du pont. Je n'ai jamais été un avocat ni un adver-
saire du pont, mais il me semble quo cette question-le zt
secondaire. Quand on peut approprier cent cinquante
à deux cent millions pour une entreprise comme celle du
chemin de fer du Pe cifique, il me semble qu'un montant de
quatre ou cinq millions, quand il s'agit de donner satisfac-
tion à toutes les provinces de l'Est qui ont contribué si lar-
gement pour la construction du Pacifique, est une question
bien secondaire. Il est bien vrai d'admettre que le Paci-
fique, s'il veut venir par Sherbrooke à Mattawamkeag, ne
peut le faire qu'à la condition de construire un pont à
Lachine. On peut calculer qu'un pont à Lachine coûtera
au ulà de 83,000,000, et le pont devant Québec, avec une
voie double, ne devrait coûter d'après le rapport de M.
Brunless, que 65,000,000 avec les approches. Or, si nous
donnons satisfaction au point de vue de la ligne courte aux
provinces maritimes et a la province de Québec, je dis que
la construction du pont à Québec devrait être envisagée sous
1 n point de vue plus largo. Nous avons voté pour le Paci-
iique avec plaisir et enthousiasme, les années passées. Nous
1,avons fait encore dernièrement et nous sommes prêts à
l'aider encore de toutes nos forces jusqu'à son achèvement,

mais il me semble que l'on doit considérer les intérêts des
grandes provinces de l'Est d'une manière toute spéciale et
leur donner satisfaction dans la mesure du possible.

Pour toutes ces considérations, M. le Président, comme je
le disais il y a un instant, ce serait une question qu'il serait
intéressant de traiter plus au long. Mais à cette heure
avancée j'en ai déjà peut-être trop dit, surtout en langue
française, devant un auditoire en partie anglais.

Je tiens cependant à établir la position spéciale que j'oc-
cupe. J'ai dit que j'espérais que la question de la ligne
courte, ne devait pas être considérée comme une question
sectionnelle, mais comme une question fédérale, et le district
de Montréal ayant en tous les avantages du Pacifique, chose
dont nous sommes fiers, et que les députés de Québec ont
contribué à obtenir, nous, députés du district de Québec,
sommes maintenant en position de dire à nos amis en géné-
ral qu'après avoir voté depuis un an trente-cinq à quarante
millions pour compléter le Pacifique, nous ne le verrons pas
si les présentes résolutions sont adoptées; et voici comment
j'explique la chose, c'est que la question de la ligne courte
embrasse la vraie question de l'extension du Pacifique et
des ,vantages qu'elle pourrait procurer à ce district et aux
provinces maritimes.

La vraie ligne courte, c'est la ligne partant de Montréal et
allantàun port de l'Atlantique. Nous avons compris enmôme
temps que le port de l'Atlantique serait un port canadien. Je
ne suis pas opposé à ce que le Pacifique, pour ses affaires com-
merciales, pour soutenir la concurrence, pour la lutte avec
les autres lignes, aille à Portland. Je ne suis pas contre
cela. Toutes nos grandes compagnies de chemin de fer, le
Grand-Tron entre autres, vont à Portland. Le Pacifique
veut y aller; je ne m'y oppose pas. Mais quand nous vo-
tons une somme aussi considérable d'argent pour amener le
Pacifique à un port canadien, je dis qu'il doit y aller. Et
j'ajoute que si le Pacifique veut aller à un port américain
qu'il le fasse à ses dépens; nous n'avons pas besoin de voter
d'argent pour cela. Qu'il le fasse lui-même, si cela fait son
affaire. Je'ne suis pas contre les nécessités du commerce;
mais quand nous votons, ici, en Chambre, devant tout le
pays, un montant quelconque pour l'attribuer au développe-
ment des ressources des différentes provinces qui forment la
Confédération, nous le votons en vue des résultats que nous
espérons avoir. Voilà la position.

Nous avons entendu l'honorable député de Stanstead
(M. Colby) dire, il y a quelques instants, que les townships
de l'Est avaient des droits à une part dans cette affaire du
Pacifique. Mon honorable ami n'ignore pas que les députés
de la province de Québec, qu'ils soient Anglais ou Français,
ne forment tous qu'un quand il s'agit des affaires de cette
province. Mon honorable ami n'ignore pas que nous ne
sommes nullement jaloux des townships de l'Est, et qu'au
contraire nous les admirons dans les efforts qu'ils ont tentés
pour leur développement avec tant de succès. Mais il est
un fait qui ne doit pas être ignoré, c'est que la ville de Sher-
brooke possède actuellement trois chemins de fer : le Grand-
Tronc, le chemin de fer de Montréal, Farnham et Magog,
et le Sud-Est qui- se rallie au Passumpsic, et de plus le
Québec-Central, qui part de Lévis et qui va à Sherbrooke.
Sous ce rapport, donc, il me semble que nos amis sont bien
dotés. Si nous jetons l'oeil sur la carte du district au sud
de Québec, qu'y voyons-nous ? Nous n'y voyons aucun che.
min de fer quelconque.

Moi j'habite un district important; et de .Lévis à la
ligne frontière, composé d'anciennes paroisses, dont quel-
ques-unes sont ouvertes depuis cinquante ou soixante ans,
et toutes sont ouvertes depuis trente ans, il n'y a pas
un seul chemin de fer depuis vingt lieues en ligne directe
et cinquante milles dans la direction transversale. Je ne
fais pas cette observation au point de vue de la question
du Pacifique, mais si mon honorable ami base sesdroita sur
les montante souscrits par les différentes municipalités de
ces districts pour développer leurs lignes de chemnn de fer
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et leur donner ainsi ce qu'il appelle des droits acquis à la
possession du Pacifique, il me semble que l'absence com-
plète de communications devra peser un peu dans la balance
de l'autre côté.

Néanmoins, M. le Président, tout ce que j'ai demandé, et
tout ce que je demande encore au gouvernement, avant que
ces résolutions soient adoptées,-et je regrette de le dire,
je ne pourrai pas les accepter sans cela,-c'est de nous donner
une exploration instrumentale sérieuse faite par les ingé-
nieurs en qui nous avons confiance. La discussion se fera
ensuite devant la Chambre, et si la ligne courte est alors
lixée par la Chambre comme devant passer par Sherbrooke,
après avoir été arpentée et examinée instrumentalement sur
tout le parcours, alors je me soumettrai, et je voterai pour
cette mesure, et je suis certain que mon comté ne m'en fera
pas de reproche. Voilà. en résumé, la position que je désire
prendre dans le moment. J'espère que le gouvernement
tiendra compte de mes suggestions, et de la franchise que
j'ai mise à soumettre mes vues sur ces questions.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que l'on enlève
dans le 7e paragraphe tous les mots compris entre les mots
" ohemin e fer de la Rive Nord " et les mots " chemin de
fer Canadien du Pacifique, " et que l'on ajoute ce qui suit à la
fin du paragraphe:

Et s'il devient expédient de faire cela afin qu'il soit facile d'obtenir
cet accès, le gouverneur en conseil pourra acquérir le chemin de fer de
la Rive Nord, et pourra appliuer la dite somme de $1,500,000 ou aucune
partie d'icelle pour aider à tel I e acquisition; et après telle acquisition
pourr transférer, ou céder, on louer le dit chemin de fer à la compagnie
e chemin de fer Canadien du Pacifique suivant telles obligations que le

gouvernement pourra avoir assumées en l'acquérant.
M. LAURIER: J'ai compris que l'honorable ministre a

dit que le Grand-Tronc avait consenti à vendre et le chemin
de fer Canadien du Pacifique à acheter le chemin de fer de
la Rive Nord. L'honorable ministre voudra-t-il nous faire
connaître les conditions de l'arrangement entre les deux com-
pagnies?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'entente entre les deux com.
pagnies est celle-ci: Le chemin de fer le Grand-Tronc vend
le chemin de fer de la Rive Nord aux conditions suivantes:

Le chemin de fer le Grand-Tronc recevra la somme qu'il
a payée comme actions dans la compagnie, et grâce à la-
quelle il est devenu propriétaire du chemin, et une somme
additionnelle pour les améliorations qu'il a faites au chemin
de fer depuis qu'il le possède, et il livrera le chemin de fer
libre de toutes dettes et obligations, excepté les deux dettes
que l'honorable député connatt. La première est la dette au
gouvernement de Québec, $3,500,000, pour laquelle le gou-
vernement de Québec a une hypothèque, et ensuite lasomme
de 81,725,000, qui représente le montant des obligations sur
le chemin émises parla compagnie. Le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique prendra la ligne à ces conditions et aura
probablement en outre une somme d'argent pour compléter
le chemin au terminus de Québec, construire des élévateurp,
renouveler certains ponts de bois, et mettre le chemin dans
le même état que les autres parties du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique.

M. LAURIER: L'honorable ministre voudra-t-il bien
dire quel est le montant des actions ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois que c'est environ
8250,000 ou 8260,000.

M. LANGELIER; Il y a d'autres fortes réclamations
contre la compagnie du chemin de fer de la Rive Nord pour
droit de passage dans la cité de Québec, et non seulement
des réclamations, mais des jugements, dont quelques-uns ont
été portés jusqu'à la cour Suprême. Je voudrais savoir si
l'on a étabi quelques dispositions pour régler ces réclama-
tions. Parmi les personnes qui ont des réclamations, je
puis mentionner les religieuses de l'Hôtel-Dieu et les Ursu-
lines, qui ont obtenu des jugements que la cour du Banc de
la Reine a confirmés et qui ont été soumis à la cour Su-

M. LusAoE.

prême. Dans la ville de Québec, on a obtenu deux on trois
autres jugements contre le chemin de fer de la Rive Nord
pour des dommages causés par le passage de la ligne le long
de la rivière Saint-Charles. Ces personnes prendront tous les
moyens de faire payer leurs réclamations.

M. IVES: Quels moyens ont-elles maintenant ?
M. LANGELIER: Elles ont le chemin de fer.
M. IVES: Il y a les obligations portant hypothèques qui

viennent avant.
Sir HECTOR LANGEVIN: L'intention que l'on a,

comme je viens de le dire, c'est d'obtenir le chemin de fer
libre de toutes dettes excepté les 83,500,000 du gouverne.
ment de Québec et les obligations jusqu'à concurrence de
$1,725,000. Le gouvernement verra à ce que le chemin
soit livré sans les dettes dont l'honorable député a parlé.

M. LAURIER : L'honorable ministre peut-il nous don.
ner quelques détails au sujet des améliorations additionnelles
que le Grand-Tronc a faites ? Peut-il nous dire en quoi elles
consistent ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non. Je n'ai pas de ren.
seignements là-dessus, ce soir; mais l'honorable député
verra que le Grand-Tronc s'engage à livrer le chemin
exempt de toutes charges. Comme le gouvernement a l'ar.
gent dans ses mains, il doit voir à ce que le chemin soit
libre de toutes dettes avant de payer l'argent.

M. LAURIER: L'honorable ministre n'a pas compris
ma question. L'honorable ministre a dit que le prix à être
payé au Grand-Tronc comprend d'abord 8250,000 pour les
actions, et 8250,000 pour les améliorations faites par le
Grand-Tronc depuis qu'il a acquis la propriété du chemin; je
voudrais savoir en quoi consistent ces améliorations.

Sir HECTOR LANGEVIN: Depuis que le chemin a
passé des mains du gouvernement aux mains du syndicat,.
qui est représenté maintenant par la compagnie du Grand.
Tronc, un grand nombre d'améliorations ont ou lieu. Je crois
que la nouvelle ligne mentionnée par l'honorable député de~
Mégantic et pour laquelle des sommes considérables devaient
être payées est une de ces améliorations. Il y a d'autres
améliorations d'un autre genre. Naturellement, le gouver.
ment est obligé de voir à ce que tout ce qui se rattache au
chemin soit mis dans un tel état que toutes les améliorations
soient payées ; il doit vc', à ce que tout ce que la compagnie
aurait à payer si elle vendait le chemin elle-même soit payé
afin que la propriété Eoit libre de dettes.

M. LAURIER : Ma question n'avait pas rapport à
l'emploi de l'argent, mais aux améliorations que la com-
pagnie a faites. A part du changement de la ligne à Québec,
je ne connais aucune amélioration que la compagnie aurait
pu faire.

M. LANGELIER: Et cela a été payé auparavant. On
a payé au chemin de for du Nord environ 8250,000 pour ces
améliorations depuis que le gouvernement de Québeo l'a
vendu.

M. LANDRY (Montmagny) : Est-ce que le gouvernement
a l'intention d'acheter lui-même le chemin de fer du Nord,
ou est-ce que c'est la compagnie du Pacifique qui doit en
devenir l'acquéreur ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement, d'après
la résolution, achètera le chemin de fer si c'est nécessaire,
car le gouvernement a l'intention de laisser faire la chose
par le chemin de fer du Pacifique autant que possible, et il
n'interviendra que dans le cas où le Pacifique ne voudrait
pas l'acheter.

M. LANDRY (Montmagny): Dans le cas où les négo-
ciations n'arriveraient pas à un résultat satisfaisant, quelle
sera la garantie pour la ville de Québec d'avoir le terminus
du Pacifique?
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Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député doit

voir par les résolutions quelle est la garantie.
M. LANDRY (Montmagny): Peut-être que : je devrais

le voir, mais peut-être que je ne le vois pas.
Sir HECTOR LANGEVIN: Eh bien I je demanderai à

l'honorable député de lire les résolutions avant le'conei>urs,
etje suis certain qu'elles sont correctes.

M. EDGAR: Dans la correspondance entre la compagnie
du Grand Tronc et la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique, qui a été. publiée, je crois avoir, vu, que le
Grand Tronc avait offert certains avantages pour permettre
au chemin de fer Canadien du Pacifique d'obtenir cette
ligne du Grand Tronc sans l'acheter. A-t-on fait quelque ar-
rangement récipropre ? Le Grand Tronc aura-t-il quel.
que arrangement concernant le trafic sur cette ligne après
qu'elle aura été transportée au chemin de fer Canadien du
Pacifique.

Sir HECTOR LANGEVIN: Si la compagnie du chemin
de fer le Grand Tron vend ce chemin à la compagnie du
Pacifique, naturellement celle-ci sera dans a même
position que si elle avait bati le chemin elle-même. Et, si
la compagnie du chemin de fer le Grand Tron veut faire
passer ses trains sur cette ligne, elle aura les mêmes droits
que toute autre compagnie de chemin de fer a de faire
passer ses convois sur le chemin d'une autre compagnie.
je suis convaincu que la compagnie di chemin de fer Ca.
nadien du Pacifique sera heureuse de faciliter le trafic du
pays.

M. DESAULNIERS (Maskinongé): Si j'ai bien compris
la question de l'honorable député de Montmagny, si les
deux compagnies du Grand Tron et du Pacifique ne peuvent
pas s'entendre, quelle attitude le gouvernement prendra-t-il,?

Sir HECTOR LANGEVIN: Les résolutions disent ce qui
arrivera dans ce cas; il y a un million et demi approprié
pour construire une autre ligne.

M. DESAULNIERS (Maskinongé): Cest là justement le
point. Je ne pense pas que les deux compagnies puissent
lamais s'entendre, mais si elles arrivaient à un arrangement
de façon à satisfaire la ville de Québec, qui me paraît être la
plus exigeante dans le moment, il me semble que tous les
comtés de la rive nord devraient être satisfaits; mais dans
le cas contraire quelle est cette ligne que l'on voudrait
b9tir sur la rive nord ? J'ai entendu dire bien desSfois depuis
que j'ai l'honneur d'être en parlement que le gouvernement
ou la compagnie du chemin de fer du Pacifique batirait un
chemin suivant à peu près la direction du chemin actuel
entre Montréal et Québec. Je n'en crois rien. Alors il serait
très satisfaisant pour un grand nombre deiléputés de la rive
nord de savoir par la bouche du gouvernement où serait cons-
trait le nouveau chemin. Est-ce que le gouvernement
serait dis posé à construire un chemin parallèle à celui qui
existe déjà, ou bien serait-il disposé à construire ce que nous
appelons le Grand Nord, qui partirait de Lachute, ou d'un
point quelconque sur l'Ottawa entre Montréal et Ottawa?
C'est là, à mon point de vue, une question réellement
importante. On prétend que ce chemin est impraticable,
on prétend môme que c'est une question ridicule. Eh bien I
si cette question du Grand Nord est ridicule devant la
Chambre, pourquoi le gouvernement 'a-t-il mentionnée dans
ses résolutions? Pourquoi vient-il nous dire que si le chemin
de fer du Nord n'est pas acheté par le gouvernement ou par
la compagnie du chemin de fer du Pacifique, on construira
une nouvelle ligne? Est-il possible que l'on puisse son er à
la construire le long du chemin de fer du Nord ? Il est
impossible de sup poser cela. Est-ce que la population de
la province de Québec souffrirait qu'on approprie encore
cinq ou dix millions pour construire un chemin de fer qui
partirait de Montréal et irait jusqu'à Québec, en longeant la
ligne du chemin de -fer du Nord? Non, c'est e.

Eh bien 1 M. le Président, si lon, a réellement l'iltentionb
de construire un chemin de fer -qui soit la continuation du
Pacifique usqu'à Québec, je prétends que cette ligne devrait

ide ac ute ou d'un point quelconque dr chemin du
Pacifique de Montréal A Ottàwa. Dàns tous les casjeroi.
que dans les circonstances le gouvernement feiait biený de
nous promettre que la noivelle ligne qui sera construite par-
tira n chemin de fer du Pacifique sur l'Uttawa- et se diri.
gera sur Québec, en passant dans l'intérieur des terres.

Sir RECrOR LANGEVIN: Je crois que l'honorable.
député peut calmer ses inquiétudes et ses oraintea -quantA
la ligne de l'intérieur, ou comme on. l'appelle, ou comme il'
l'a appelée : le Grand Nord. J'ai déclaré tout à l'heure quels
étaient les arrangements que le Grand-Trono et le ,Pacli ue
promettaient de faire avec le gouvernement. Maintenant J'afi
proposé un amendement aux résolutions par lequel le' gon.
vernement demande le pouvoir d'acheter.lui-même, si besoin
est, le chemin de fer du-Nord, et de le vendre ou de le.louer à
long terme à la compagnie du Pacifique, dans le. cas où il
arriverait un accident. Mais il n'y a pas lieu de craindre
cela. Ces compagnies-là sont des compagnies importantes,'.
présidées par.des hommes honorables, et quand deux com-
pagnies de ce genre font des promesses comme elles ,en ont
faites au gouvernement, il n'y, a pas lieu de croire; que ces
promesses seront violées. Par conséquent, je crois que mon
honorable ami n'a pas besoin d'avoir de crainte au sujdt de
la construction d'une seconde ligne.

M. DESAULNBRS- (Maskinongé) : Je n'ai aucune.
crainteau sujet de la construction d'une seconde ligne ;. au
contraire, je préférerais beaucoup que la seconde ligne fût
construite, mais je n'ai pas compris à quel endroit le gou-
vernement construirait cette seconde ligne dans le cas où il
ne réussirait pas à faire ces arrangements.

M. LAURIER: L'honorable ministre a parlé de dépenses,
de $1,500,000. J'ai compris qu'il n'a rendu compte que
d'une dépense de 8500,000.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai parlé de 8460,000 pour
le Granc-Trono et le reste des améliorations, les travaux du
terminus à Québec, le renouvellement des ponts, et l'amélio-
ration du chemin de façon- à le mettre sur un pied. d'égaliiéý
avec les autres parties du chemin de fer Canadien' du,
Pacifique.

M. LANGELIER : On a. déjà pourvu. A ces travaux
relatifs au terminus dans, la résolution concernant le
chemin de fer Canadien du Pacifique; on a réservé 8200,000'
pour cela, ce qui est plus qu'on ne dépensera: Je ne sais pas
quels sont les autres traveux.qu'on fera.

Sir HECTOR LANGEVINý: Quand viendra le concours,
je donnerai un état quant à cela

Le comité se lève et fait rapport.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je.propose l'ajournement de

la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne A 1.45

a. m., jeudi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Jaui, 2 juillet 1885.

L'Orateur ouvre la séance à une heure et demie.
Pnàs.

LES AFPAIRES DE LA CHAMBRE.

M. BLAKE-: Je me lève pour appeler l'attention;sur les,
irrégularités des heures auxquelles nou- noga> réunissoms
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dans cette Chambre. Je ne comprends pas cette irrégularité.
Il y a quelque temps, nous avons décidé de nous réunir à
une heure et demie; quelqu'un nous a dit que ça devrait être
à deux, mais le gouvernement a insisté pour fixer l'ouver-
ture des séances à une heure et demie. Depuis cette époque
nous avons pris l'habitude de nous réunir A 2 heures et

uelques fois plus tard. Se fiant sur cette pratique, plusieurs
éputés ne se sont pas rendus ici avant 2 heures; mais, hier,

vous avez pris le fauteuil à environ deux heures moins le
quart, et aujourd'hui il est environ deux heures et quart. Le
soir, notre heure de réunion c'est 7J heures; mais d'après la
pratique c'est huit heures, et souvent il est plus que 8 heures.
Je ne dis pas que c'est parce que vous n'êtes pas prêt à
prendre le fauteuil, mais cela est dû à la pratique que l'on a
adoptée de retarder l'ouverture de la séance jusqu'à ce qu'il
soit aisé pour les ministres de venir; alors on vous envoie
chercher. Telle n'est pas la pratique dans le parlement
anglais et telle n'était pas la pratique dans ce parlement
autrefois; lorsque M. Cockburn était orateur, il arrivait
toujours à l'heure dite. Je prétends que nous devrions
commencer la besogne à l'heure convenue, surtout quand
c'est une heure aussi peu avancée qu'une heure et demie;
mais venir ici à une heure et demie et attendre jusqu'à deux
ou jusqu'à ce que les ministres soient prêts n'est rien moins
qu'intolérable. Mais après ce qui s'est passé hier, je me
croirai tenu d'être toujours ici à une heure et demie doréna-
vant, et je croirai de mon devoir, chaque fois que la chose se
renouvellera, d'appeler l'attention sur le fait que la Chambre
n'a pas été capable de commencer l'expédition des affaires à
l'heure déterminée, quelle que soit cette heure. Je ne
disputerai pas quant à l'heure qui est fixée par les règles de
la Chambre. Mais si l'on doit se départir de la règle, il faut
que ce soit du consentement commun. Il n'est pas juste
que le temps des membres de cette Chambre soit à la dispo.
sition des ministres et que les affaires du jour commencent
quand cela leur Fr. % et non pas à l'heure que l'ordre de la
Chambre prescri

Sir JOHN A. MACDONALD: Il est vrai qu'en Angle-
terre l'Orateur prend généralement le fauteuil 10 minutes
après l'heure réglementaire, sans tenir compte des besoins
du gouvernement du jour. Mais là, le gouvernement com-
prend un nombreux personnel de membres qui n'appar.
tiennent pas au cabinet et qui sont toujours Rupposés être à
leurs sièges, spécialement les lords du trésor. On dit que
leur seule affaire c'est do former un nuorum et d'applaudir
le premier ministre. Ici, nous n'avons pas de tels secours
et il arrive quelques fois, comme du temps du gouvernement
de mon honorable ami de la gauche, que les ministres ne
peuvent pas être exactement à l'heure, et tout le monde
comprend cela. Il y a des actes d'administration qui sont
très pressants quelquefois et qui exigent qu'on s'en occupe
sans délais pour éviter que le service public n'en souffre.
Il en résulte que nous pouvons être retardés pendant une
demi-heure environ, mais en général je crois que nous
sommes assez ponctuels.

M. BLAKE : Non.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je pense que nous sommes

aussi ponctuels que l'était l'honorable monsieur lorsqu'il
était de ce côté-ci de la Chambre.

M. BLAKE: Certainement non.
Sir JOHN A. MACDONALD: Et nous n'avons pas mur-

muré, parce que nous connaissions la nécessité du gouverne.
ment du jour. Quand une question de grande importance
lui est soumise, elle doit être discutée; il peut arriver, peut.
être, qu'il y ait des divergences d'opinions qui doivent être
réglées. Ce n'est certainement pas trop qu'un gouverne.
ment demande à la Chambre d'attendre une demi-heure
dans des circonstances semblables; et quand l'honorable
chef de la gauche sera de ce côté-ci de la Chambre, il com-
prendra cette nécessité autant que nous ou autant que l'a

M. BtAme

comprise l'honorable député d'York-Est (M. Mackenzie).
Nous devons nous rappeler que le gouvernement a très peu
de temps pour examiner ces questions. Nous siégeons le
jour et la nuit, et nous sommes peut.être justifiables d'être
quelquefois vingt minutes ou une demi-heure en retard.

M. MACKENZIE: Je pense que l'honorable premier mi.
nistre doit certainement être excusé, car il est impossible de
régler les affaires du gouvernement en cinq mois. Autrefois,
l'on pouvait le faire en deux mois, mais aujourd'nui ces
affaires ne peuvent pas être réglées en cinq mois.

M. BLAKE: Ça été, je dois l'admettre, un oubli extra.
ordinaire de ma part de ne pas avoir compris qu'une des
causes de ces retards était les divergences d'opinions que
l'honorable premier ministre mentionne, diver encos d'opi.
nions qui se produisent si fréquemment et dont le règle.
ment exige quelque délai. Je sens que j'ai peut-être été
un peu sevère après cet aveu si franc de l'honorable pre.
mier ministre; mais je dois dire que presque immédiate.
ment après que l'on eût fixé la réunion de la Chambre à
une heure et demie, on a dit qu'elle était en £ualité fixée à
deux heures, et je ne crois pas qu'à l'avenir il en soit autre.
ment; mais quelle que soit l'incertitude quant à l'heure de la
convocation, chacun de nous sent qu'il y a des inconvénients
à venir ici quelque temps avant que la Chambre ne se
réunisse. Si les ministres trouvent si difficile d'être ici A
une heure et demie, que l'on fixe la réunion à deux heures,
mais ne fixons pas d'heures si nous ne sommes pas pièts à
nous mettre à l'oeuvre quand cette heure arrivera.

Quelques DÉPUTÉS: Disons deux heures.
Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien I M. l'Orateur;

vous avez entendu6
COMaiUNICATIONS PAR VOIE FERRÉE AVEC LE

CAP TORMENTINE.

M. WELDON (pour M. DAviis). Le gouvernement se
propose-t-il de prendre, au cours de la présente année, quel-
ques moyens pratiques pour assurer une communication
par voie ferrée entre le cap Tormentine et quelque point sur
a ligne de l'Intercolonial? Dans l'affirmative, a-t-il l'in-

tention de demander au, parlement l'ouverture d'un crédit
applicable à la construction d'une voie d'embranchemont
entre l'Intercolonial et le Cap, ou d'accorder une subvention
pour aider à la construction d'une ligne privée ? Le gou.
vernement peut-il dire à quelle époque une communication
par chemin de fer entre l'Intercolonial et le Cap Tormentine
sera complétée ?

M. POPE: Le gouvernement a examiné cette question
et le résultat de son examen sera connu avant l'ajournement
de la Chambre.

VENTES DE TERRES F DÉRALES.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle somme a été
reçue jusqu'à date, à compte des ventes de terres fédérales,
pour l'exercice 1884-85 ?

M. MoLELAN: Relativement au montant produit par les
terres fédérales, je l'ai jusqu'au 19 juin; il est de 831,801;
le montant dépensé est de $271,425.

9 DIFICES PUBLICS DE CORNWALL.

M. LISTER: Quel est le montant du prix d'adjudication
pour la construction de l'édifice du bureau de poste et de la
douane à Cornwall? Quel est le montant payé pour
ameublement, et à qui a-t-il été payé? L'ameublement a-t-il
été fourni après demande de soumissions ou de quelque autre
manière ? Quel était l'entrepreneur de l'édifice ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le montant du prix d'adju-
dication pour la construction de l'édifice est de $27,698.68.
et ce montant a été payé pour le contrat. Les entrepre.
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meurs réclamaient une somme supplémentaire de 812,087.30,
Le montant qui leur a été payé est de 88,059.20. La somme
payée pour l'ameublement, bottes aux lettres, est de 81,188;
ameublement du bureau de poste, 82,811; appareil de
chauffage à l'eau chaude, 81,575. On a demandé publique.
ment des soumissions pour les boites aux lettres et l'appa-
reil de chauffage, et dans chaque cas la plus basse soumis-
sion a été acceptée. Le contrat d'ameublement a été
demandé par soumission par l'entrepreneur de l'édifice, et,
jugeant d après des travaux analogues faits dans d'autres
édifices, sa soumission étant raisonnable, le contrat lui a été
accordé. Cet ameublement est de même nature que ceux
que l'on voit dans la plupart des bureaux de poste, mais il
faut des changements dans les détails, ce qui sera fait d'une
façon plus satisfaisante par le département des postes lors-
que l'édifice sera construit. Comme on peut facilement
établir le coût de l'ameublement, on considère qu'il n'est que
juste que si l'entrepreneur a exécuté fidèlement son con-
trat, on lui accorde le contrat d'ameublement, pourvu que
sa soumission soit raisonnable; ce système a été adopté
dans plusieurs cas, tel qu'à Montréal, Windsor, Brantford,
Stratford, Chatham, Clifton, Woodstock, Sussex, Carleton et
en d'autres endroits.

INSPECTEUR DE POISSON DANS LA CITÉ DE
SAINT-JEAN.

M. WELDON: A-t-on nommé un inspecteur de poiseon
pour la cité de Saint-Jean, pour remplacer feu G. L. Young ?
Sinon, le gouvernement a-t-il l'intention de remplir la
vacance, et quand ?

M. COSTIGAN: Le certificat do compétence exigé par
la loi a été envoyé il y a un jour ou doux, et l'on va s'occuper
do la question.

MAJOR GÉNÉRAL LAUYRIE.

M. KIRK : Dans quel but le major général Laurie a-t-il
été envoyé dans le Nord-Ouest ? Quelles fonctions y a-t-il
remplies et quelles sont-elles actuellement ? Quel est le
chiffre de sa solde ? Est-il encore en service dans le Nord-
Ouest ? Est-ce la coutume d'avoir deux officiers généraux
pour commander un effectif aussi peu nombreux que celui
qui a servi à supprimer la rébellion du Nord Ouest ?

M. MACKENZIE: 11 y a trois généraux.
M. CARON : Le major général Laurie a offert ses services

dans les Territoires du Nord-Ouest. Ils ont été acceptés.
Il a abandonné son grade de major général. Ses services
ont été offerts, comme ceux de tous les autres, pour aider à
apaiser les troubles du Nord-Ouest. Le général Middleton
lui a donné le commandement des troupes, d'abord à Swift
Current et ensuite à la Mâchoire-d'Orignal. Il est encore
en service; à moins qu'il n'ait été libéré par le major général.
Nous avons à l'heure qu'il est trois majors généraux ans nos
troupes.

Quelques DÉPUTÉS : Et la solde ?
M. CARON : Cette question n'a pas encore été réglée.

Le major général Laurie reçoit une pension d'Angleterre et
l'on juge opportun de régler cette.question plus tard.

LE DERNIER EMPRUNT ANGLAIS.

M. CHARLTON: Quliic commission a été payée aux
agents pour le dernier emprunt de £4,000,000 effectué à
Lndres? Quelles " conditions " ont été faites aux soumis.
sionnaires pour le dit emprunt ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Ces détails ne nous ont
pas encore été transmis, mais je suppose que nous les aurons
dans un jour ou deux.

LES FRONTIERES D'ONTARIO.

M. MILLS: Quand le premier ministre se propose-t-il de
soumettre au parlement l'adresse demandant une législation
impériale sur la question des frontières d'Ontario ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne sache pas que nous
devions soumettre une adresse pour demander au parlement
impérial de traiter cette question. J'ai dit que la Chambre
s'occuperait de la question, qui serait soumise à la Chambre
dans le cours de la présente session.

VOLONTAIRES PROTESTANTS DANS LE 65»
BATAILLON.

M. CHfARLTON: Je désire appeler l'attention sur un
entrefilet publié au sujet du traitement des volontaires pro-
testants dans le Nord-Ouest. Je suppose que nos lois
assurent la liberté de conscience et de culte à nos volontaires
comme aux autres citoyens. Je trouve l'entrefilet suivant
emprunté au Bulletin d'Edmonton du 13 juin:

Dimanche dernier, vers neuf heures du matin, le capitaine Des Trois.
maisons commanda à la deuxième compagnie du 65e bataillon de se
mettre en rang pour aller parader à l'église, vu que l'on avait l'inten-
tion que la compagnie allat à Baint-Albert prendre part à la procession
de la Pète-Dieu. Un des volontaires, nommés Oawthorne, un protes.
tant, refusa d'entrer dans les rangs en disant qu'il avait promis au
ministre d'aller ce jour-là à l'église presbytérienne. Le capitaine
demanda quel droit Il avait de promettre d'aller à une église sans le
consulter, et après quelques mots, ordonna qu'il fut conduit à la salle
de police. Six autres refusèrent aussi d'entrer dans les rangs. On
fit alors mander le colonel Ouimet, qui commanda aux volontaires de se
mettre en rang. Le volontaire Uonway dit qu'il entrerait dans les
rangs, mais qu'il n'irait pas à l'é ise, puis il se servit d'un langage un
peu ,rrespectueux. Il fut renvoà la salle de police. Les cinq autres
entrèrent dans les rangs et le colonel en obligea trois à monter la garde
et ordonna que les deux autres, sur leur refus de marcher, fussent
envoyés à la salle de police, avec Conway et Cawthorne. Lundi, les
quatre qui avaient été envoyés à la salle de police, furent amenés devant
le colonel. Il ne fut pas permis à Conway de parler dans sa propre
cause; il fut envoyé pour huit jours au baatlon, où il devait être traité
au pain et à l'eau. Les trois autres furent renvoyée.

Je vois que, dans les règlements concernant la milice du
Canada pour 1883, il est stipulé :

269. Chaque homme a pleine liberté de rendre le culte au Tout-Puissant
d'après les formes prescrites ?ar sa propre religion, quand cela n'est
contraire à ses devoirs de militaire.

270. Les hommes appartenant à une dénomination religieuse quel-
conque, si leur nombre déasse 20 doivent se rendre à leurUglise et en
revenir sous la conduite d un officier, ou sous la conduite d'un sergent
si leur nombre ne dépassa pas ce chiffre. L'officier ou le sergent doit
rester avec eux pendant tout le temps que dure le service religieux.

Si cette nouvelle du Bulletin d'Edmondton est fondée, on
a violenté grossièrement la conscience de ces hommes. Je
demande si le gouvernement a quelques renseignements au
sujet de cette question, et dans le cas où ce raport serait
exact, quelles mesures il se propose de prendre?

M. CARON: Le gouvernement n'a reçu aucune informa.
tion au sujet des faits que l'honorable député vient de sou-
mettre à la Chambre. Le chef du gouvernement a appelé
mon attention sur cela hier, je crois. Je pense gue l'hono-
rable député lui avait mentionné ce fait. J'ai immédiate-
ment télégraphié pour obtenir tous les renseignements rela-
tifs à ce cas du colonel Ouimet ét des officiers qui se trouvent
aux quartiers généraux. Tant que je n'aurai pas reçu ces
renseignements, il me sera Impossible d'exprimer une opi-
nion. Les règlements sont parfaitement clairs et suffisent
amplement pour décider tout cas de ce genre. Comme l'ho-
norable député l'a dit avec beaucoup de raison, chaque
homme a le droit de suivre sa religion et d'aller à l'église à
laquelle il appartient; mais tant que je n'aurai pas les ren-
seignements que j'ai demandés, il me sera impossible de
répondre à la quesLion de l'honorable député.

M. MACKENZIE : J'espère que l'honorable ministre a
envoyé sa communication par télégraphe?

M. CARON: Out.
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M. MACKENZIE: Et que ceux qui ont été punis pour
avoir été fidèles aux dictées de leurs consciences, ont été
immédiatement remis en liberté ?

M. CARON: Je ne serai pas sûr qu'ils ont été punis pour
cela tant que je n'en saurai pas plus long.

M. MACKENZIE : Quand le télégramme a-t-il été
envoyé ?

M. CARON: Hier, aussitôt que j'ai entendu parler de la
chose.

Sir JOHN A. MACDONALD: Mon honorable ami, le
député de Norfolk-Nord (M. Charlton) m'a dit qu'il allait
appeler l'attention sur cette question. Naturellement, si
cela a été fait, c'est un outrage. Cette question a été décidée
il y a longtemps au Canada, quand le '19e ré 'ment est venu
A Montréal. Les soldats reçurent l'ordre d aller à l'église.
L'aumônier appartenait à l'église d'Angleterre, comme
c'était alors l'habitude. Les soldats murmurèrent, mais ils
se rendirent à l'église, tout en protestant, néanmoins, et,

Pdant la marche, le corps de musique joua un air. C'est
aedernière fois que le règlement a été appliqué.

M. BLAKE: Je puis appler l'attention du gouvernement
sur un autre rapport que j ai la dans les journaux do cette
ville; c'est qu'un des prélats du Nord-Ouest qui désirait oM-
cier pour la masse des prisonniers, s'est vu refuser ce privi-
lège; je crois que c'était l'évêque Grandin lui-même. Je
pense que l'on devrait faire une enquête à ce sujt. Bien
que ces gens soient des accusés, je ne vois pas pourquoi on
leur refuserait les consolations de la religion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis responsable de la
chose dans une certaine mesure. Je savais qu'un grand
nombre de prisonniers devaient aller à Régina et qu'il
n'existait pas de moyens efficaces do les garder en sûreté ;
alors, j'ai envoyé un court télégramme, je puis dire un télé-
gramme chiffré, au lieutenant-gouverneur, lui mandant que
l'on ne devait, pour le moment, permettre à personne de les
voir. Je n'ai jamais songé que cela les priverait d'instruc-
tions religieuses. Dès que cela fut mentionné, une dépêche,
fut expédiée mandant, naturellement, que cet ordre ne
devait pas du tout nuire à leur droit de voir les ministres
de leur propre religion.

M. DESJARDINS: Puisqu'il y a une disposition géné-
rale pour réglcr les affaires du Nord Ouest, il serait peut-
être bon d'appeler l'attention du ministre sur certaines
lettres et certains rapports publiés dans le Mail, dans le
.Manitoba et d'autres journaux, sur la manière dont les in-
digènes ont été traités par les soldats après les différents
engagements. J'ai ici une lettre datée du 19 juin publiée
dans le Mail; elle est traduite en français; je vais la lire
telle qu'elle est:

Quel tableau désolant que celui des pauvres familles pillées et inhu.
mainement dépouillées par les volontaires? Les soldats ne sortaient
des maisons des métis qu'après avoir brisé ce qu'ils ne pouvaient empor-
ter: pooles, pendules, bois de lit, tables, etc., tout était Impitoyable-
ment mis hors de service par ces forcénés. De pauvres mères de famille
qui n'avaient qu'un lit et une couverture, se les ont vu arracher brutale-
ment. Les soldats :e pouvant emporter le lit je saisissaient de la cou-
verture, et fendant avec leur couteau le coutil qui contenait la plume, se
donnaient le barbare plaisir de la jeter au vent.

Permettez.moi maintenant de dire un mot pour induire le gouverne-
ment à secourir les familles métisses qui ont perdu tout ce qu'elles
avaient à Saint-Laurent et à L'Anse-aux-Poissons. Un grand nombre
de métis en ces districts étaient loyaux, d'autres ont été entraînés dans
l'insurrection contre leur gré, et ne peuvent conséquemment, ôtre tenus
responsables du résultat. Il y a de plus qu en dépit des ordres sévères
donnés par le général Middleton, les soldats ont volé ou détruit tout ce
âuni leur est tombé sous la main de ce côté, laissant les propriétaires

an uu dénuement complet.
Je vois par les journaux que M. Caron a contredit, à la Chambre des

c o,,un rapport semblable au présent, fait par votre corresOn-
dant"GIl 0." Nanmoins, ce rapport était non seulement stricte-
ment vrai, mais la forme même en avait été adoucie. Il est probable
que les volontaires n'ont as détruit les propriétés de ces métis loyaux
simplement par plaisir. l voulaient rapporter chez eux des souvenirs
de la campagne, etje dols dire qu'ils ont lait maison nette. Mad s qu'irs
#dut sel par amour du pillage ou &Tec le d6sir il'.uportsr dus souvenr

Z, afflo

de la lutte, Il est certain qu'ils n'ont laissé aux métis que la peau et les
os-

Que va-t-Il advenir de ces pauvres gens cet hiver si le gouvernement
ne leur vient en aide je ne puis le dire. Ils manquent littéralement des
chosesnéceairesà l avie, et ça ne peut être la politique du gouverne
ment de les laisser mourir de faim.

Maintenant il y a d'autres correspondances qui corrobo-
rent ces faits-là, et je crois qu'elles sont d'une nature telle
que l'honorable ministre de la milice voudra bien prendre
la chose en considération, et voir ce qu'il y a à faire dans
les circonstances. S'il est vrai que les métis ont été traitées
de cette façon par un certain nombre de volontaires. Je
crois qu'il y a quelque chose de plus à faire qu'un simple
rapport.

M. CARON: En réponse à mon honorable ami qui a
attiré mon attention sur les faits qui sont mentionnés dans
cet article de journal, je puis dire, qant à cette partie de
la correspondance qui parle des ordres les plus sévères don.
nés par le général Miduleton pour empêcher des désordres
comme ceux dont on Fe plaint, que j'ai reçu une communi-
cation directe du général me disant qu'il avait donné les
ordres les plus complets. J'ai même attiré son attention
sur les faits qui sont mentionnés dans'cet article, et le géné-
ral a répondu qu'autant qu'il lui avait été permis de cons-
tater les faits, il ne croyait pas à ces rapports.

Maintenant, l'honorable député do Mégantie (Mf. Lange-
lier) a approuvé les rapports ni ont été las par mon hono.
rable" ami de Hochelaga (M. Desjardins), et il a dit qu'il
avait déjà attiré mon attention sur ces faits; mais l'honora.
ble député de Mégantie oublie qu'il a attiré mon attention
sur le fait que des carreaux de vitres avaient été brisés dans
un village qui avait été sous le feu pendant trois jours. J'ai
pensé que ce n'était pas très étonnant. Il a également attiré
mon attention sur une malheureuse machine à coudre qui
avait été brisée pendant le fracas. J'ai alors répondu à
l'honorable député ce que je répète aujourd'hui, que par les
dépêches officielles qui me sont parvenues du siège des
troubles, le fait que cette machine à coudre avait été brisée
n'était pas mentionné.

Quant aux faits qui sont mentionnés dans cette corres-
pondance, il faut accorder une certaine latitude, car lors-
qu'un village est durant deux on trois jours sous le feu, et
parcouru par une petite armée,-car nous avions leà, ce
moment, un nombre assez considérable d'hommes,-il peut
bien se faire qu'il soit arrivé de ces petits désordres qui no
peuvent manquer de se produire en temps de troubles. Mais
autant que j'ai pu le constater par les rapporta offiloiels qui
me sont parvenus du général, je crois que ces autres rap-
ports sont considérablement exagérés.

M. LANGEL1ER : L'honorable ministre de la milice a
fait allusion aux interpellations que 'ai faites il y a quelque
temps. La question que j'ai posée était extraite mot pour
mot de la correspondance du Mail, il n'y avait pas un mot
de moi, et ce que j'ai la du Mail n'est pas du tout ce que
l'honorable ministre dit.

Le correspondant du Mail n'a jamais prétendu que cette
machine à coudre avait été brisée par les bombes ou les bou-
lets ; il a prétendu, au contraire, qu'après que la bataille eût
été finie, les soldats sont entrés dans les maisons, en brisant
les vitres, les fenêtres et les portes. L'honorable ministre
s'est moqué de cela. Je crois que ce n'est pas un sujet pour
faire de la plaisanterie, ou de 1 ronie, ou de l'esprit

Je n'ai pas accusé le général Middleton d'avoir autorisé
ces actes, au contraire, la correspondance en question disait
que le général avait donné des ordres très sévères pour les
empêcher. La même chose a été répétée depuis dans d'au-
tres correspondances du Mail. Je n en ai pas parlé parce
que j'ai crains d'insulter de nouveau ces pauvres malheureux
par les réponses de l'honorable ministre de la milice.

Je vois maintenant la même chose répétée dans deux cor-
respondances du Manitoba, journal conservateur de Winni-
peg. Je crois que o'eSt une question asses sérieuse pour que
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l'on puisse se dispenser de faire de l'ironie et de plaisanter
sur ce sujet. Si l'honorable ministre de la milice avait des
parents ou des. amis dans ces endrois-là, il ne serait pas aussi
porté à la plaisanterie.

M. CHARLTON : Je demanderai au greffier de lire l'ar-
ticle en anglais.

M. LANGELIER : J'ai déjà la cet article à la Chambre.
M. WHITE (Hastings) : Ce n'est pas la manière de trai-

ter la Chambre. Il n'y a personne en cette Chambre qui
ne comprenne pas l'anglais, mais quelques députés ne com-
prennent pas le français et je pense que tout ce débat de-
vrait se faire en anglais et que les articles devraient être
lus dans cetto langue. Nous sommes tou: sgalomont inté-
ressés à ce qui se passe dans le Nord-Ouest.

RAPPOÛT OFFICIEL DU NORD-OUEST.

M. BLAKE : Je désire attirer l'attention de l'honorable
ministre sur le fait que les rapports et les dépêches officiels
relatifs aux divers engagements qui ont en lieu entre les
troupes et les métis du Nord-Ouest, rapports et dépêches
que je.demande depuis longtemps et qui, la chose était
comprise, se trouvaient de quelque manière entre les mains
du gouvernement-n'ont pas encore été soumis à la Cham-
bre. Jusqu'aujourd'hui, nous n'avons pas en un seul mot
officiellement, au sujet d'un de ces événements, passés il y a
déjà plusieurs semaines ; et, assurément, il devrait y avoir,
entre les mains du gouvernement, des rapports complets sur
plusieurs de ces événements.

M. CARON : J'ai dit au chef de l'opposition que, lorsque.
les rapports seraient reçus, je les produirais, et je le forai.
J'en ai eu un il y a trois ou quatre jours; 'ai reçu du
major général un télégramme mandant qu'il préparait
u rapport officiel au sujet de flatoche et du lreek-au-
Poisson. Le chef de la gauche ne peut pas s'attendre à
ce que je produise des rapporte devant la Chambre avant
que je ne les aie reçus. Il doit savoir que le major général
a toujours été en service actif depuis Batoche. Il a pour-
suivi Gros-Ours au nord da Fort Pitt; il a constamment été
occupé. J'ai donné à la Chambre tous les renseignements
que j'ai reçus. Quelque brefs que ces renseignements puis-
sont paraîtro au chef do la gauche, je lui ai donné tous ceux
que j'avais. Quand les autres me seront onvoyés, je les
déposerai bur le bureau de la Chambre.

M. BLAKE: J'ai donné un mémoire de ce qu'il fallait.
Il y avait la question de l'affaire du lac au Canard et de
l'évacuation du Fort Carlton. Ces choses se trouvent dans
les documents de la police, et rien n'empêche qu'elles ne
soient produites. Puis, il y a l'engagement de Batocho, à
propos duquel le général a sans doute préparé un rapport,
et il s'est écoulé beaucoup de temps depuis la bataille du
Creek-au-Poisson. Il devrait y avoir un rapport au sujet de
cet engagement.

M. CARON: Je n'ai pas l'intention de produire ces
documents tant que je ne pourrai pas les soumettre à la
Chambre, car la plupart sont incomplete, à moins que nous
n'on considérions que l'ensemble.

M. BLAKE: Ecoutez I Ecoutez i
M. CARON: L'honorable chef de la gauche rit, mais

c'est un fait. La façon dont les troupes ont été disposées
rend très difficile la préparation d'un rapport et sa pro-
duction sur le bureau de la Chambre. Le rapport de la ba-
taille du Creek-au.Poisson est presque textuellement, ce
que j'ai lu dans la Chambre et ce qui a été publié dans
les journaux.

M. CUARLTON: Les étata demandés au sujet des pe'mis
de coupe de bois accordés dans les limites du territoire con-
testé du Nord-Ouest et dans la Colombie Anglaise, n'ont pas
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encore été produits, bien que je les aie demandés à plusieurs
reprises.

M. MITCHELL: J'ai été porté à me lever, vu l'esprit
de curiosité qui semble régner dans cette demande, simple
ment pour demander au très honorable chef du gouver-
nement si la compagnie du chemin de fer du Grand-Tron
lui a transmis les rapports ordonnés par cette Chambre, ou
si elle traite encore l'ordre de la Chambre avec mépris, et
dans le cas où il on serait ainsi, si le gouvernement a l'in-
tention de laisser terminer la session sans insister auprès de
la compagnie pour qu'elle respecte l'ordre de la Chambre,
comme la Chambre a le droit de s'y attendre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis pas donner
à l'honorable député plus de renseignements que je lui en
ai donné la dernière fois qu'il a posé cette question.

M. MITCHELL: Ce n'était pas grand' chose.
Sir JOHN A MACDONALD: Je puis seulement assurer

à l'honorable député que les mesures que le gouvernement
prendra sont examinées avec la plus grande attention.

M. WELDON: L'honorable monsieur peut-il nous dire
quand sera produite la correspondance relative aux
pêcheries?

Sir JOHN A. MACDONALD: Il m'est impossible de la
produire avant que Son Excellence ne soit revenue; Elle
sera ici dans peu de jours.

QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. ORTON: Je désire faire quelques remarques àpropos
d'une question de privilège. Le News Record, organe do
l'opposition, imprimé dans wnon comté, parle ainsi de moi:

La Da Onrox àvir a r voes.
dOnda p a la divisionc pure 'yans ueautre colonne que le nom

semble pas avoir voti pour ou eontre la propostion permettantela vente
du vin et de la bière dans les comtés qui pourraient, plus tard, adopter
l'Acte Scott. Dans cette circonstance, le docteur a évidemment cru
qne la discrétion était ce qu'il y avait de mieux dans la bravoure.
Ainsi, aprDs avor pris part au debat, il a ignominieusement évit le
vote quand le moment critique fut venu. En agissaUt ainsi, nous
cron qu leDr iton a mis une rand erur; car l n estion

dû avoir le courage et la bravoure de montrer franchement de quel
<oté il est-. * .Mais, quello que soit l'opinion que le
Dr Orton ait sur la question, l aurait dû avoir le courage de rester 
son poste et de voter suivant les dictées de sa conscience. 1 n'était
pas courageux de sa part de s'erquivIr de la ohambre et d'oiter le
vote. Les écoliers sont punis lorsqu'ils font l'cole buissonnière; et
le membres du parlement étant acus gs et occupant des positions
d'une plus grande responsabilité, sont encore moins excusables quand,
dans un moment critique, île desertent leur peste et s'éartent du
chemin du devoir. Les meilleura amis du docteur et ses plus chuds
patisans politiques comprennent qu'il a mal agi en évitant le vote sur
l'article e a bidre et du vin.

Or, c'est un fait bien connu q e j'ai des opinions très pro.
noncées sur cette question. Non seulement j'ai exprimé
mes opinions a ce sujet dans cette Chambre, mais aussi
dans mon comt avant mon élection. Meos idées sont par-
faitement connues de mes commettants. Loin d'éviter le
vote, jo désire déclarer ici que, bien que je fusse mandé par
télégramme pour assister à la cour d'assise de Toronto, où
j'avais un procès,,ai j'avais cru que mon vote aurait compté
j'aurais couru le risque deperdre une somme considérable
plutôt que d'éviter d'exprimer, par mon vote, mon opinion
sur un acte que j'ai toujours considéré comme injuste dans
son application, et partant, malhonnqe et n'ayant aucune
valeur comme mesure de tempérance. Je désire déclarer
qu'en cette circonstance, j'ai demandé à ' honorable député
de Lunonberg (M. Kaulbach) do consentir avec moi a une
abstention simultanée. Il y a consenti et j'ai parlé nu uhip
de la droite, l'honorable député de Toronto-Est (11. Smail),
et je pense que le fait de notre abstention simultanée peut
aussi être prouvée par l'Orateur suppléant. J'ignore pour
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quelle raison l'honorable député de Lunenburg a voté dans-
cette circonstance. Il ne m'en a jamais donné les raisons,
et comme question de privilège, j'ai le droit de demander
que son vote soit retranché ou que le mien soit ajouté au
côté opposé.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE DANS LES
TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

M. CARON: Je propose la troisième lecture du bill
(n° 141) concernant l'administration de la justice et autres
matières dans les territoires du Nord-Ouest.

M. MILLS: Je propose que le bill ne soit pas lu main-
tenant la troisième fois, mais qu'il soit renvoyé. au comité
avec instructions de l'amender de façon à faire disparaitre
les restrictions imposées aux colons blancs relativement à la
possession des armes à feu. Je pense que cette disposition
du bill est très répréhensible. Le principe constitutionnel est
que c'est un des privilèges d'un sujet anglais d'avoir des
armes à feu en sa possession; c'est do fait, une des dispo.
sitions de la déclaration des droits.

Nous voyons dans la constitution des Etats-Unis lorsqu'ils
ont copié les privilèges fondamentaux de la liberté anglaise,
une disposition en vertu de laquelle le Congrès n'aura pas
le pouvoir de priver un citoyen des Etats-Unis de son droit
de porter des armes. Cette disposition a été adoptée pour
la première fois dans un pays qui a eu ses établissements de
frontières, qui a eu ses difficultés avec les sauvages, et l'on
était si peu disposé à adopter le principe que le gouverne.
ment propose d'introduire ici, un principe semblable à celui
qui aété appliqué dans les districts troublés d'Irlande, que
lIon a jugé très nécessaire d'étendre les dispositions de la loi
sous ce rappoTt, de garantir d'une façon absolue, même toute
intervention législative, le droit du citoyen de porter des
armes dans le but de se protéger. Nous apprécions dans
ce pays, M. l'Orateur, le principe du gouvernement auto.
nome. Nous admettons que la grande masse de notre popu.
lation est disposée à obéir à la loi, à la faire respecter et à
maintenir le paix et l'ordre autant qu'elle en a le pouvoir.
Ce serait donner une idée étrange de notre pouvoir de main.
tenir des institutions libres, si l'on prétendait que la condi.
tion des colons dans les parties les plus éloignées du pays
est telle qu'au lieu de former une classe sur laquelle on
pourrait compter pour assurer la paix et le bon gouverne.
ment, elle nous obligeait de les désarmer dans l'intérêt de la
paix et du bon ordr e. Or, je pense que s'il est une classe
de la société qui, plus que toute autre, a besoin de garder col
inestimable privilège d'hommes libres anglais, c'est bien
cette classe d'hommes qui, se privant des avantages ordi
naires de vivre au sein d'une vieille société, s'en vont dani
les territoires éloignés de cette Confédération dans le but de
s'y créer une nouvelle patrie. Sans doute que nous avons dans
les territoires du Nord-Ouest une certaine classe d'hommes
qui n'apprécient pas les principes du gouvernemen
autonome-et ce sont les sauvages du Nord-Ouest-et il faut
en tout cas, les surveiller et leur imposer certaines restrie
tiens. Dans les affaires civiles ordinaires, ils ne jouissen
pas de tous les droits des citoyens; vous exercez une cer
taine surveillance sur eux, et dans une grande mesure, voui
vous chargez de remplir pour eux les devoirs que les blancs
accomplissent eux-mêmes. Parce qu'ils n'apprécient pal
comme ils devraient l'être les privilèges qui appartiennen
à des hommes libres, vous leur défendez l'usage des armes i
feu d'une certaine espèce. Je crois que c'est une sage pre
caution.

Vous les traitez sous ce rapport tout comme vous ave
régi dans le passé la vente des liqueurs alcooliques. Mais
M. l'Orateur, la population blanche est dans une conditioi
tout à fait différente, et vous dites à ces hommes qui son
dispersés dans les prairies qu'il ne leur sera pas permis
comme question de droit, de garder des armes à feu en leui
possession, qu'ils n'auront pas le privilège de défendre leur

M. OwroN

foyers et de se protéger contre les attaques, contre les mena.
ces des sauvages. De fait, si nous devions appliquer les
dispositions de ce bill, nous provoquerions, dans une grande
mesure, les attaques contre la population blanche; nous
aurions des difficultéà à retenir la population blanche et
nous imposerions des restrictions sérieuses à la colonisation
future.

Je suis fortement d'opinion qu'il n'y a aucun projet qui
créerait un plus grand sentiment de malaise et exciterait
plus d'indignation dans l'esprit de la population du Nord.
Ouest, que ce projet de donner au gouvernement le pouvoir
de désarmer les blanes. Ces gens méritent nos sympathies,
notre confiance. Nous les invitons à se rendre dans cette
partie du pays et à prendre possession des terres non défri.
chées qui s'y trouvent. Nous espérons qu'ils feront un jour
un peuple prospère et satisfait. Nous espérons que, dans
un avenir non éloigné, cette partie du paya sera assez peu.
plés pour jouir des avantages dont jouissent les sociétés plus
anciennes et plus riches. Mais si nous disons à ces gens:
" Vous ne devez pas avoir des armes en votre possession;
on ne se fiera pas à vous; nous ne croyons pas que vous
chercherez à maintenir la loi et l'ordre; que vous y seres
du cô'é du bon gouvernement, mais que vous y serez plutôt
opposés; qu'il faut vous imposer des restrictions plutôt que
de vous permettre d'exercer les privilèges d'hommes libres."
Puis, nous faisons ce qui, plus que tout autre projet pro.
posé pendant eette session, tendra à créer du mécontente.
ment et à empêcher la colonisation du pays.

Nourrissant ces idées, je propose l'amendement que j'ai
lu. La ligne de conduite suivie par le gouvernement pen.
dant cette session est très extraordinaire. La première
proposition qui nous a été faite, a été d'affranchir les sau.
vages, et n'ayant pas réussi à le faire, à cause-de la guerre
et du fort sentiment qui existait dans le pays contre une
semblable proposition, le gouvernement propose maintenant
de placer les blancs et les colons civilisés sur le même pied
que les sauvages.

M. CARON : Après la discussion qui a eu lieu hier, ce
n'était pas mon intention de parler beaucoup de cette ques.
tion aujourd'hui. Je désire simplement répondre à une
remarque faite par l'honorable monsieur lorsqu'il a adressE
la parole à la Chambre. lihonorable député de Bothwell a
dit que par le bill tel qu'amendé le gouvernement tentait de
priver les blancs du privilège de porter des armes. Lhono.
rable député n'a pas approfondi cette question autant qu'il
approfondit généralement les autres. En lisant le bll,
l'honorable député verra qu'avec un permis tout citoyen
blanc peut avoir des armes. La raison de l'insertion de
cet article est évidente. Depuis les troubles qui ont eu lieu
dans le Nord-Ouest, les blancs eux-mêmes désirent beaucoup
que les sauvages n'aient pas le privilège de porter d'armes,
excepté celles spécifiées dans le bil. L'article stipule que

t pour que les blancs puissent porter des armes, il est néces.
saire que chacun d'eux obtienne un permis du lieutenant.
gouverneur. La raison de l'insertion de cette disposition

t est qu'il sera tout à fait facile de rechercher et de trouver
les armea. Dans les circonstances, l'article est excellent

s Naturellement, c'est une législation spéciale, adoptée dans
un but spécial, mais la nécessité en a été doublement
démontrée par les événements qui se sont passés dans le Nord-
Ouest, et je ne puis croire avec l'honorable député que cet
article devrait être retranché et que l'on devrait y substituer
l'amendement.

M. BLAKE: J'ai examiné le débat qui a eu lieu au Sénat
z sur ce sujet et j'avoue que, d'après ce que je vois, pas un

argument n'a été apporté à l'appui du bill. Nous devons
n considé, or la condition, la situation et les circonstances du
t pays et le caractère de la population. Les blancs sont d'un
, caractère qui nous autorise parfaitement à leur confier des
r armes. C'est le privilège ordinaire des citoyens anglais,
s privilège qui leur est de fait garanti par la grande charte;
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et il est garanti aux citoyens de la république américaine
par la constitution; et l'on ne devrait pas l'enlever aux co.
lons dil Nord-Ouest, et l'on ne devrait pas donner à l'exécutif
le pouvoir de les priver de ce privilège. Les blancs n'ont
rien fait qui les soumette à une telle mesure.

On dit qu'un colon blanc peut posséder des armes s'il ob.
tent un permia. Si vous examinez l'étendno du pays et les
distances que l'on doit parcourir, vous verrez combien il sera
difficile de se procurer un permis. Nous devons considérer
la position des blancs relativement à celle des sauvages. On
propose que les sauvages aient la permission d'avoir des
fusils de petit calibre; mais les fusils do petit calibre dont
les blancs se servent se chargent par la culasse. Le fusil
moderne se charge par la culasse, et des munitions sont pré-
parées expressément pour cette arme; et, ainsi, vous empê-
chez les blancs de porter des armes pour différentes fins-je
ne dirai pas pour dos fins d'amusement, car je crois qu'au
Nord-Ouest il y a d'autres choses à faire que cela-quand
vous stipulez qu'ils ne devrait pas porter de fusils que l'on
charge avec des munitions préparées. Le fusil de chasse des
blancs se charge avec des munitions préparées; celui des
sauvages est d'un petit calibre; en conséquence, vous per-
mettez au sauvage de chasser, mais vous ne le permettez pas
au blanc sans un permis. Je maintiens l'opiion que j'ai
exprimée hier, qu'il est raisonnable d'empêcher la vente de
ces armes aux sauvages, et l'on devrait défendre sévèrement
à ces gens d'en avoir; mais une disposition qui donne au
lieutenant-gouverneur le pouvoir de décider ai un blanc
mérite d'avoir un fusil se chargeant par la culasse, une cara-
bine ou un revolver, ne devrait pas être insérée dans notre
bulletin des lois.

M. WHITE (Hastings): Je partage l'opinion de l'hono-
rable préopinant. Ce sera imposer une grande privation
aux colons du Nord-Ouest que de les empêcher d'exercer le
droit d'avoir des armes pour défendre leurs foyers. Le
gouvernement ne devrait pas mettre les colons blancs au
pouvoir et sous le contrôle du lieutenant-gouverneur ni les
forcer à lui demander un permis. C'est un pays très étendu,
et à moins que les colons n'aient le droit d avoir des armes
pour se défendre contre les sauvages, les gens n'aimeront
certainement pas à aller dans le pays. Je crois que le gou-
vernement ne devrait pas imposer ces restrictions aux
colons blancs du Nord-Ouest, et je crois de mon devoir de
voter pour l'amendement de l'honorable monsieur.

Il. MITCHELL : Je viens seulement de voir l'amende.
ment, et aussi, je viens seulement de voir l'article du bill.
J'approuve entièrement les remarques de l'honorable député
qui vient de reprendre son siège. Il serait très pénible, je
pense, que ceux qui vont s'établir dans ce pays n'eussent
pas la permission d'avoir ds armespour se endre. Quel
effet aura l'adoption de cette disposition ? Les colons
voudront-ils aller dans cette partie du pays, où il peut
arriver que leurs vies et leurs biens soient en danger et où
'on ne leur donnera pas la liberté d'avoir des armeâ on leur

possession pour se protéger eux et leurs familles? Je pense
que cet article aura l'effet d'être très préjudiciable à la colo.
nisation de ce pays, à l'avenir; ce sera une tache sur la
législation du pays qui l'aura adopté.

M. WATSON : J'approuve entièrement les remarques de
l'honorable député de Hastings (M. White), celles de l'hono-
iable député de Northumberland (M. Mitchell), ainsi que les
remarques de ceux qui ont adress la parole sur la question
de ce côté-ci de la Chambre. Il serait très dur, je crois, vu
l'état de choses qui règne aujourd'hui au Nord-Ouest, d'em.
pêcher les blancs d'avoir dos carabines en leur possossion.
Je pense que non seulement le peuple devrait avoir le privi-
lège d'acheter des armes pour lui-même, mais que le gou-
vernement devrait s'obliger à acheter lui-même un certain
nombre de carabines pour armer les habitants de cette partie
du pays. Naturellement, d'après les remarques faites par
l'honorable ministre de la milioe, il y a quelque temps, je

ne suis pas surpris qu'il présente un bill de cette nature,
car il a prêté des motifs déloyaux aux colons blancs de
Prince-Albert et d'autres parties du Nord-Ouest. .e puis
assuror à l'honorable ministre que les colons de ces localités
sont aussi loyaux que tous les autres habitants de la Confé-
dération et qu'ils feront un bon usage de leurs armes en se
protégeant contre les invasions des peaux rouges de l'ouest,
et j'espère que l'amendement sera adopté. En ce qu con-
corne les fusils de chasse, j'ignore si les munitions dont on
se sert pour ces armes comprendront les cartouches ; je ne
suppose pas que cet article s'applique à d'autres munitions
qu aux cartouches de carabine.

Naturellement, si les balles à fusil doivent être comprises
dans la catégorie des cartouches préparées, il serait mons.
trueux d'adopter une semblable légis ation et d'obliger les
chasseurs à se servir des anciens fusils comme fusils de
chasse; et j'espère que l'article sera amendé de telle sorte
que les blancs pourront avoir en leur ossession des fusils
se chargeant par la culasse ainsi que des carabines. On se
sort des carabines pour faire la chasse dans le Nord-Ouest.
Je crois que l'on devrait défendre l'usage des carabines aux
sauvages, mais je crois, aussi, que les colons blancs devraient
avoir tous les privilèges que possèdent les colons blancs
dans toutes les autres parties de la Confédération, Il est
absurde de penser que le colon, lorsqu'il désirera avoir une
carabine ou un revolver en sa possession, devra obtenir un
permis du lieutenant-gouverneur. Le lieutenant-gouverneur
peut faire, comme il l'a fait, je crois, au sujet des permia
relatifs aux liqueurs dans les Territoires du Nord-Ouest--
il peut, dis-je, signer plusieurs formules de permis, lesquelles
devront être remplies par tous ceux qui peuvent avoir un
peu de patronage dans cette partie du pays et qui les don.
neront à leurs amis, tandis que tous ceux qui peuvent être
taxés de déloyauté, comme le dit le ministre de la milice,
ou qui n'ont pas assez d'influence auprès du lieutenant.
gouverneur, seront privés d'une carabine pour se protéger.

M. ORTON : J'approuve tout à fait plusieurs des remar-
ques qui ont été faites sur cette question. Il est, je pense,
de la plus haute importance que les colons blancs de cette

parti du pays aient des armes pour se protéger. J'ai en
lhonneur d'tre présent à une entrevue qu'une députation

de colons blancs du voisinage de Prince-Albert out avec le
général Middloton ; ces gens lui ont présenté une adresse
anrès la bataille de Batoche; après la lecture de l'adresse,
le général dit qu'il était étonné do trouver un aussi grand
nombre de colons sans armes dans ce pays, et il a recom-
mandé à chacun de ces hommes de s'armer d'une carabine.
De fait, il a dit qu'on Angleterre les gens dont les résidences
étaient éloignées de quelques milles les unes des autres, gar-
daient des armes à feu dans leurs maisons. J'espère que là
gouvernement examinera de nouveau ce bill. Je pense aussi
qu'il ne serait pas sage de donner ce pouvoir au lieutenant.
gouverneur des territoires du Nord-Ouest, car, quelque soin
qu'il apporte à l'exercice do ce pouvoir, il serait expoeé à
être mal interprété. Je n'approuve pas les remarques de
l'honorable député do Marquette (M. Watson). Je pense
qu'il s'est trompé lorsqu'il a parlé des formules de permis
accordés pour les liqueurs. Je no pense pas que l'on ait
jamais donné de ces formules de permis dans lo Nord-Out,
et je sais très bien que môme les plus chauds partisans du
gouvernement ont la plus grande difficulté à obtenir des
permis du lleutenant-gouverneur. Je ne puis pas, non
plus, approuver entièrement lIes remarques de l'honorable
monsieur même au sujet des colons blancs. Je regrette de
dire que j'ai moi-même entendu les colons blancs du Nord-
Ouest exprimer des sentiments qui n'étaient pas loyaux
envers le pays. J'ai assisté à une assemblée de l'Union dei
cultivateurs à Winnipeg et j'y ai entendu faire des remar.
quos qui étaient propres à a4iter le peuple et à encourager
des idées de rébellion; de fai, elles étaient propres à encon.
rager ceux qui désiraient se rébeller. Jo sais parfaitement
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aussi que, dans le voisinage de Princo-Albert, il y a en
quelques colons blancs qui, durant les derniers troubles,
n'ont pas été aussi loyaux qu'ils auraient dû l'être et qui
ont beaucoup contribué au soulèvement qui a eu lieu.

C'est un fait bien connu que ce M. Jackson qui était le
secrétaire do Riel, était un des principaux avocats de l'union
des cultivateurs et un fort partisan des honorables measieurs
de la gaucho. Ses paroles, dans plusieurs circonstances, ont
été, comme on me l'a dit, du caractère le plus déloyal. Dans
une entrevue que j'ai eue avec lui, il a rappelé, bien que l'un
eût dit qu'il était fou, tous les moyens qu'il avait pris pour
encourager Riel et les raisons pour lesquelles il s'est joint à
lui. C'étaient certainement des raisons très singulières,
mais c'étaient des raisons qui en ont fait agir plusieurs
autres dans cette partie du pays ; il n'avait pas de griefs qu'il
pût expliquer, mais il se plaignait généralement du parti
qui était au pouvoir. Autant que j'ai pu m'en assurer, ces
plaintes générales n'étaient rien de plus que celles qu'ont
faites ceux qui avaient des opinions différentes de celles des
hommes qui sont aujourd'hui au pouvoir. De fait, je sais
bien que cette famille Jackson a non seulement reçu souvent
Riel chez elle, mais qu'elle était composée d'adversaires
jurés du gouvernement actuel ; je tiens cela des membres
mêmes de cette famille, ét surtout de la mère de ce Jackson
qui était avec Riel. En même temps, je erois que la grande
majorité de ceux qui ont exprimé ces idées extrêmes et
déraisonnables au sujet de la rébellion, n'ont jamais désiré ni
eu l'intention, dans leurs coeurs, de prendre les armes contre
les autorités établies, et ils ont peut-être été les plus effrayés
quand ils ont vu que l'offet de leurs paroles déplacées était
d'encourager les ennemis réels de notre pays.

J'espère que l'on fera à ce projet quelques modifications
par lesquels les blancs du Nord-Ouest pourront, au moins,
avoir des armes pour se protéger et pour d'autres fins.

M. ROYAL: Je crois qu'il est opportun do prendre
toutes les précautions nécessaires au sujet do la possession
d'armes à feu par les sauvages. Cette ligne do conduite a
été adoptée aux Etats-Unis, et je crois qu'ils peuvent nous
en montrer beaucoup sous ce rapport; mais quant à l'oppor-
tunité d'appliquer ce projet à la population blanche, j'ai des
doutes. Je ne crois pas que la majorité des blancs du
Nord-Ouest devrait être punie pour les fautes d'une certaine
partie d'entre eux qui ont le plus contribué à provoquer la
dernière rébellion. Je crois aussi que nous faisons une dis.
position qu'il sera impossible d'appliqùor. Considérez
l'étendue de ce vaste territoire, sur la surface duquel sont
dispereés 50,000 ou 60,000 habitants, et vous verrez combier.
il sera difficile d'appliquer cet acte, d'obliger chaque colon
blanc à faire une déclaration pour avoir des armes à feu en
sa possession ; cela ne pourra se faire qu'au moyen d'une
armée d'inspecteurs ou de commissaires. Une semblable
loi peut parfaitement exister on France, où la population
est très forte et où des fonctionnaires municipaux sont
nommés pour.iaire exécuter la loi; mais dans les territoires,
où les habitants vivent éloignés les una des autres, je crois
que la chose est impossible et je ne crois pas qu'il convienne
d'adopter une loi dont l'exécution sera impossible.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je regretto do n'avoir
pas été ici au commencement de ce débat; j'étais occupé
ailleurs. On a fait, aux articles qui concernent le désar-
moment, un certain nombre d'objections qui méritent natu-
rellement d'être examinées avec soin. Dans les circone.
tances, je proposerai l'ajournement du débat.

La motion est adoptée et le débat ajourné.

TROISIÈME LECTURE.

Bill (n° 146) pour amender l'acte refondu du revenu de
l'intérieur, 1883. (M. Costigan.)

M. OaToN

L'IMMIGRATION CHINOISE.

M. CIIAPLEAU : Je propose que la Chambre se forme
en comité à l'effet de prendre en considération les résolutions
suivantes :

1. Qu'il est expédient d'imposer un droit d'entrée de cinquante pias-
tres sur toute personne d'origine chinoise entrant en Canada.

2. Qu'aucun bâtiment transportant des immigrants chinois à un des
ports du Canada, ne devra prendre à son bord plus d'un de ces immi-
grants par chaque cinquante tonneaux de registre.

3. Que le patron de tout bâtiment qui amènera des immigrants chinois
à un port du Canada, sera personnellement responsable à 8a Majesté du
paiement de tel droit imposé sur chaque immigrant transporté par son
navire.

M. le Président, l'on m'a critiqué assez vertement, l'autre
jour, parce que, sans sortir absolument de mon sujet, je me
suis permis certaines réminiscences historiques et que j'ai
rappelé certains faits du passé ayant trait à la question que
débattait la Chambre. Sans craindre aucunement cette cen-
sure, je ne m'y exposerai pas aujourd'hui, bien quo la ques.
tion de l'immigration chinoise entraîne, par elle-même,
beaucoup plus dans cette direction que celle du chemin de
for du Pacifique. J'ai d'autres aperçus: d'autres considéra
tions à développer.

Les questions incidentes que soulèvent l'immigration chi.
noise sont nombreuses, plusieurs datent de loin dans l'his-
toire, mais toutes ont été, je pense, traitées au long dans le
rapport qu'ont fait les commissaires chargés d'étudier cette
question de l'immigration chinoise, rapport qui a été déposé
sur le bureau de la Chambre. Je me contenterai donc de
vous dire on peu de mote l'origine et la carrière de notre
commission.

Au cours de la dernière session, l'un des honorables
représentants de la ville de Victoria, province de la Colom-
bie, proposa l'adoption de la résolution suivante: "Que,
selon l'opinion de la Chambre, il est expédient de décréter
une loi prohibant l'entrée des Chinois dans cette partie du
Canada connue sous le nom de la Colombie anglaise."
Je ne puis cacher qu'à l'époque,je fus frappé d'un sentiment
de surprise, qui, j'en suis sûr, a été partagé par un grand
nombre de nos honorables collègues; car c'était demander
de consacrer par un Acte de parlement la violation de l'un
des premiers principes qui ont toujours guidé le peuple
anglais dans la confection des lois et des règlements. pour
lo maintien de la paix et la prospérité du pays, en fermant
les ports et les rivages de cette vaste contrée qui fait partie
de l'empire britannique, à des membres de la famille
humaine. Jo me rappelai alors avoir lu, il y a bien des
années, le reproche qu on faisait à l'Angleterre de donner
asile non-seulement à des suspects et à des réfugiés politi-
ques, mis à des hommes qui avaient érigé en principe
l'assassinat des souverains de l'Europe et qui, dans bien des
cas, avaient tenté do mettre en pratique cette abominable
doctrine, et la réponse des écrivains et des hommes d'Etat
anglais qui déclaraient que le territoire anglais ne saurait
être fermé à un membre de la famille humaine à moine
qu'il n'out commis, dans ses limites, un crime de droit
commun ou uno infraction des lois du pays.

La proposition du député de Victoria souleva dans cette
Chambre une discussion que l'honorable chef du gouverne.
mont fit ajourner on promettant à ceux qui se plaignaient
des maux causés par l'immigration chinoise en Colombie, et
qui avaient exposé au parlement avec beaucoup de vigueur
et d'éloquence les griefs de leur province, que le gouverne-
ment du Canada étudierait trè3 Férieusement cette question,
et qu'immédiatement après la session on tout au moins pen-
dant la vacance, une commission, nommée à cet effet, irait
dans la Colombie anglaise s'enquérir des effets de l'immi-
gration chinoise sur le commerce et l'industrie, sur l'éco-
nomie sociale et sur les moeurs, effets qui, disait-on, ren-
daient cette immigration rien moins que désirable. Fidèles
au sentiment de leur devoir envers leurs commettants, les
honorables reprsentants de la Colombie qui étaient dis.
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poses auparavant à presser l'adoption de leur proposition, la
retirèrent a la demande dugouvernement, et sur l'assurance
que, pas plus tard qu'à la session suivante, celle de cette
année, un projet de loi sur la matière serait soumis au par-
lement, si l'enquête qui devait avoir lieu pendant la va-
cance établissait la vérité des faits affirmés devant la
Chambre par ces honorables messieurs et justifiait l'adop-
tion des mesures qu'ils demandaient.

La commission a été instituée le 4 juillet et le 8 du même
mois, étant l'un des commissaires chargés de faire l'enquête
que le gouvernement croyait nécessairo, je partis pour la
Californie, la terre classique, si je puis m'exprimer ainsi,
des luttes entre les partisans de l'immigration chinoise et
ses adversaires.

Arrivé à San-Franoisco, je me mis à la besogne, aidé du
secrétaire de la commission, dont le nom est attaché au
rapport déposé sur le bureau et dont les recherches histo-
riques ont contribué pour une aussi large part à l'exposé
volumineux, je puis même dire complet de la question chi-
noise. Suivant les intentions du gouvornement, les commis-
saires devaient se mettre en rapport avec les populations et
obtenir do ceux qui sont versés dans la matière tous les
renseignements possibles. Trois semaines environ ont été
employées a ramasser ces renseignements à San-Francisco,
et le résultat de cette investigation se trouve au rapport.
Je me rendis ensuite dans la Colombie anglaise pour me
réunir à mon collègue, l'autre commissaire, M. le juge Gray,
nommé coniointement avec moi, et je le rencontrai à Victo-
ria vers le 4 on le 5 août. Le 9 eut lieu notre première
séance, et après cette date, durant* trois autres semaines
nous recueillîmes tous les renseignements, toutes les don-
nées et statistiques que nous pouvions raisonnablement
attendre, et le résultat de nos travaux est aussi consigné au
rapport.

Je ne puis m'empêcher de mentionner ici qu'à l'arrivée
des commissaires à Victoria il paraissait y avoir un certain
mauvais vouloir qui a trouvé cours dans une sorte de
protêt qui nous a d'abord été présenté et qu'on a, par la
suite, je ne dirai pas retteé mais demandé de retirer. Ce
protêt alléguait que le gouvernement fédéral et les commis-
saires n'avaient pas donné aux autorités compétentes de la
Colombie un avis suffisant que cette enquête devait avoir
lieu. Il est de mon devoir de déclarer en ce moment, comme
je l'ai fait alors, que l'institution de la commission étant un
fait public, porté à la connaissance des intéressés par les
honorables représentants de la Colombie et par la réponse
faite par le gouvernement dans cette Chambre, je ne crois
pas que cette plainte ou ce protêt fut aucunement justi-
fiable d'autant plus que, le 20 juillet, longtemps avant
que la commission ouvrit son enquête à Victoria, le fait
avait été communiqué par écrit aux autorités provinciales,
et à pou près à la même date, au conseil municipal, de sorte
que tous ceux qui étaient intéressés dans la question ont en
pleinement l'opportunité d'apprendre qu'il était de leur
devoir d'apporter aux commissaires la preuve la plus forte
possible à l'appui de leurs prétentions sur la matière.

Il y a plus, le cabinet provincial, sur l'avis ou plutôt
sur l'ordre de lAssemblée législative, avait présenté au gou-
vernement fédéral, au mois de mai, je crois, ou dans tous les
cas, au commencement de l'année 1884, une pétition moti-
vée alléguant qu'une loi restrictive venait d'être adoptée
par la législature de la Colombie et que les faits venus à la
connaissance de l'Assemblée et du ministère provincial
suffisaient à justifier les demandes des pétitionnaires. Cette
pétition énumérait tous les griefs qui étaient alors et qui
vont maintenant être formulés contre l'immigration chi-
noise, et l'on devait croire que les faits qu'elle apportait.
A l'appui de ses conclusions étaient connus au moins de
ceux qui l'avaient signée.

Quoi qu'il en soit, l'immigration chinoise est une question
qui intéresse tout le Canada, et non pas une seule province,
bien que jusqu'à ce moment une seule province ait élevé la

voix contre la continuation de cette immigration, pro.
bablement pour la bonne raison que c'est la seule province
où l'affluence des chinois a atteint un chiffre notable.

Après avoir oui les témoins qui se sont présentés, après
avoir obtenu dos autorités tant de la ville que de la pro-
vince toutes les informations et les statistiques officielles
qu'il fallait, les commissaires ont visité, autant que cela leur
a été possible, les points principaux de la Colombie pour
ramasser tous les renseignements qu'ils croyaient néces.
saires. Nous avons visité New-Westminster, faisant le
trajet aussi lentement que possible sur la ligne du chemin
de fer du Pacifique, depuis Port-Moody jusqu'à la rivière
Thompson, et recueillant sur le parcours des données impor.
tantes pour l'objet de notre mission.

Si je ne craignais d'être trop long, je sera vivement tenté
de vous faire la description de cette contrée ai magnifique
et si pittoresque. Vraiment cela en vaudra la peine, plus
tajd, pour les touristes, de venir de toutes parts admirer les
beautés sans égales dis bords accidentés de la rivière
Frazer que longe notre chemin du Pacifique. J'ai
beaucoup voyage par le monde ; j'ai vu plus d'un pays étran.
ger; j'ai vu, en Europe, les contrées les plus renommées pour
la grandeur, le pittoresque, l'inattendu de leurs paysages, et
jamais je n'ai rien vu qui surpassât en beauté le coup d'oil
qui nous frappe, en arrivant au mont Espérance. On se
croirait le jouet d'un rêve lorsqu'on aperçoit soudain, comme
je l'ai vue, une ancre, faite de glace vive, se détacher sur le
sommet de la montagne comme pour indiquer qu'elles sont
bien placées les espérances que le pays fonde sur cette pro.
vince si fidèle et si résolue à marcher dans le sentier du
progrès.

A près avoir parcouru cette partie du pays, nous avons
visité le beau port de Nanaïmo. J'eus là le plaisir de ren.
contrer notre ami, l'éminent député de cette partie de la
Colombie, et je dois dire au crédit de la région qu'il repré-
sente que des jours heureux, des jours d'abondance des jours
de prospérité, de grands jours sont réservés à Nanaïmo,
avec ses mines inépuisables et les immenses facilités de
navigation et d'atterrissage qu'elle présente. Car c'est un
des caractères particuliers à toute cette côte de la Colombie:
dans tous les bras de mer et les détroits si nombreux dans
ces parages, les navires du plus fort tirant peuvent accoster
et opérer leur chargement, parfaitement abrités, à dos quais
que la nature a taillés dans le granit du rivage.

Nous avons visité Nanaïmo et vu les travaux des deux
grandes compagnies minières. A la tête de l'une d'elles est
M. Dunsmuir, le propriétaire des trois mines que cette
compagnie exploite ; l'autre est sous le contrôle et la direc.
tien de M. Robins. Ce que nous avons vu là, a contribué
de beaucoup au succès de notre investigation.

Ce devoir accompli nous sommes revenus munis de toutes
les données et renseignements nécessaires pour mettre
devant le parlement et le pays, je pourrais presque dire
devant l'univers, un dossier complet de la cause, et les com-
missaires avec le concours précieux du secrétaire de la
commission, ont préparé le rapport qui a été distribué aux
députés.

Nous avons pensé qu'il serait intéressant d'adjoindre aux
témoignages que nous avons recueillis, aux informations
que nous avons obtenues nous-mêmes sans le secours de
témoins particuliers, un sommaire de l'enquête très précieuse,
inais très volumineuse faite en 1876 par une commission
nommée par le Congrès des Etats-Unis.

Voilà, en résumé ce qu'a fait la commission. Il me
faut maintenant vous exposer les conclusions de son travail
et celles auxquelles en est venu le gouvernement et qu'ex.
prime le projet de loi qui vous est soumis; mais auparavant,
je ne crois pas sortir de mon cadre si je vous rappelle en
peu de mots les démarches faites et les mesures prises dans
la Colombie anglaise pour saisir le gouvernement fédéral
de cette question de l'immigration chinoise, et la faire
résoudre, comme j'espère que noua allons le fairt, par l'adop.

1885. 369ô



DÉBATS DES COMMUNES. 2 JU1LLET

tion du projet de loi dont j'aurai bientôt l'honneur de vous
proposer la seconde lecture.

Dans un document qui nous a été communiqué, je vois
que, dès l'année 1876, en adoptant un rapport du comité
général, l'Assemblée législative se prononçait en faveur d'une
loi qui empêcherait la province d'être envahie par
une trop grande afluence des Chinois au grand détriment
de la population fixe du pays. Plus tard, en 1878, la même
Chambre adoptait une autre résolution défendant d'employer
la main-d'œcvre chinoise dans les entreprises publiques et
allant même jusqu'à déclarer que le gouvernement local ne
serait pas tenu au paiement des travaux dont les entre-
preneurs auraient employé des travailleurs chinois. Le 28
mars 1879, un comité spécial de l'Assemblée législative fit
un rapport qui signalait le veto dont le Président des Etats.
Unis avait frappé une loi du Congrès semblable à l'Acte de
parlement du Queensland et qui attirait l'attention sur le fait
que Sa Majesté la Reine Victoria avait daigné sanctionner
1 acte du Queensland concernant l'immigration chinoise
nonobstant le traité avec la Chine, tandis qu'aux Etats-Unis
le traité avec la Chine avait toujours été opposé comme un
empêchement à la mise en vigueur des différentes los
décrétées sur cette matière par la législature de la Cali-
fornie.

A ce propos, je puis vous dire que, dès que le gouverne.
ment du Canada eut décidé de mettre cette question à
l'étude, nous avons reçu des autorités impériales une commu-
nication déclarant que, nonobstant le traité de commerce
entre la Grande-Bretagne et la Chine, les autorités impé-
riales laisseraient le gouvernement du Canada libre de
régler la question comme bon lui semblerait.

.lans le rapport dont je parle et qui attire l'attention sur
le fait que Sa Majesté avait sanctionné l'acte du parlement
de Queensland je trouve ce qui suit :

Néanmoins il est admis qne notre législature n'a pas le droit d'adop-
ter une loi comme l'Acte du Queensland parce que cette mesure con-
cerne l'industrie et le commerce dont la réglementation est dévolue an
parlement fédéral aux termes de la constitution de l'Amérique-Britan-
nique du Nord.

Comme les Australiens sont en ce moment à organiser un mouve-
nient conjoint pour obtenir, silla chose est possible, du gouvernement
impérial Îes mesures de protection contre l'admisson dans leur pays de
nouveaux immigrants chinois, le temps semble opportun pour que le
Canada se joigne au mouvement on agisse indépendamment dans le
m'%me siens.

Votre comité s'est assuré que plusieurs lois de tendance anti-chinoise
et plus on moins restrictives de eur nature ont été adoptées dans la
Nouvelle-Zélande, dans Victoria et les autres colonies australiennes,
mais qu'elles ont été désavouées par le gouvernement impérial.

En 1880, le 21 avril, l'Assemblée législative de la Colombie
arrêta une résolution demandant que l'Acte de parlement
du Queensland fut pris pour base d'une loi par le parlement
fédéral.

Il n'est peut-être pas hors de propos que je fasse connattre
à la Chambre les principales dispositions de l'acte du
Queensland. Les voici: Cette loi décrète que tout bâtiment
apportant des passagers chinois comme immigrants ne
prendra pas plus qu'un Chinois pour chaque dix tonneaux de
registre du dit bâtiment et que chacun de ces immigranti
chinois paiera un droit d'entrée de £10 ; elle impose de
peines au patron du bâtiment ou à toute autre personni
contrevenant à l'acte. Par l'article 7 il est prescrit que s
en aucun temps durant les trois années qui suivront la dat
de son arrivée ou de son débarquement, un Chinois pou
qui ce droit aura été acquitté, laisse la colonie, la somm
qu'il aura payée lui sera remise à son départ.

Cet article n'a pas été inséré dans le projet de loi que j'a
présenté.

Le 26 février 1882, la législature de la Colombie adopt
une autre résolution et le Conseil exécutif de cette provinc
adressa, le 7 mars, au gouvernement fédéral une note l
demandant de ne pas employer de travailleurs chinois a
chemin de for du Pacifique et le priant d'assister une imm
gration blanche. La réponse faite aux autorités provii
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ciales se trouve dans la lettre que je vais vous lire et qui a
été adressée par le secrétaire d'Etat intérimaire au lieute.
nant-gouverneur dans les termes suivants : -

J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le gouverneur
gnbral a pris en considération, en conseil, les résolutions de la Cham-

bre ad'Àsemblée de la Colombie anglaise, qui étaiert Incorporées dans
une minute de votre Conseil exécutif du 9 mars dernier, dont copie
Incluse dans votre dépèche du 16 du môme mois, relativement à l'ore
portunité d'assister l'immigration et d'induire les entrepreneurs de
chemins de fer à employer sur le chemin de fer Canadien du Pacifique
dans cette province des travailleurs blancs de préférence aux Chinois.

Je dols maintenant vous dire, pour l'information de votre gouverne.
ment, que son conseil est d'a qu'il n'y a aucun moyen, à la dlsposi.
tion du gouvernement du Canada, d'induire leu entrepreneurs du
chemin de fer Canadien du Paque à fair venir et à employer à leur
travaux la main-d'oeuvre d'immigrants blancs ou lieu de Chinois.

Si toutefois l'entrepreneur désire payer d'avance le passage de tra-
vailleurs blancs depuis le Royaume-Unl le gouvernement accordera vo-
lontiers les plus grandes facilités par billets de passage assistés et tous
les services que peuvent rendre les agents du département de 'agri.
ture. Le transport è. travers le continent est, toutefois, à présent
difficile et dispendieux et le gouvernement n'a à sa disposition aucun
,oyen d'aider an mouvement de ces Immigrants.

Les avantagds offerts par la Colombie anglaise pour l'établissement
des Immigrants ont été pleinement démontrés dans des publications
officielles, répandues par le ministère de l'agriculture afin d'encourager
l'immigration dans cette province, ce qui sera néanmoins difficile jusqu'à
ce que le chemin de fer transcontinental soit complété à travers le ter-
ritoire canadien,

L'exécutif de la Colombie, dans une délibération
du conseil du 19 août 1882, qui a été transmise par le
lieutenant-gouverneur, demandait au gouvernement du
Canada de prendre l'initiative des projets de loi nécessaires:

" Pour arrêter l'immigration des Chinois dans la province etpourempê•
cher qu'ils fussent employés aux travaux publics du Canada, et de plus
pour prescrire que dans Le cas où une charte serait accordée à un chemin
de fer ou que d'autres entreprises publiques seraient adjaées dans la Oo-
lombie, une clause put être insérée dans la charte, ou ajoutée au cahir
des charges, défendant d'employer des Chinois à ces travaux."

Le 28 février 1883, nouvelle résolution de l'Assemblé,
législative comportant en substance les mêmes conclusions
que celles que je viens de citer. Une pétition, remise au
gouvernement, contenait les dispositions essentielles d'une
[oiqui devait donnersatisfaction aux pétitionnaires qui étaient
les représentants du peuple de la dfiombie. Je crois bien
qu'aujourd'hui ils ne seraient plus satisfaits de la loi qu'ils
avaient élaborée i mais nous espérons que le projet
maintenant en discussion satisfera les plus exigeante comme
les plus raisonnables, tous les hommes, en un mot, qui ont
un intérêt dans le progrès de la provmne.

En 1884, la législature de la Colombie adressa au gouver-
nement fédéral une pétition lui demandant de présenter une

aproposition de loi " l'effet de restreindre et de réglementer
Sl'immigration des hinois." Je cite les termes mêmes de
Scette dernière demande, la plus pressante qu'ait faite la
Colombie pour la comparer ave le projet de loi soumis à la
Chambrle titre et les dispositions sont identique-
ment ce que propcsait la petition de 1884.

Passons maintenant en revue les mesures de répression
qui ont été prises, les lois qui ont été décrétées par dif.
lrentes colonies et par aures nations relativement à
uimmigration chioise dans ces pays.

nDéjà la fin du 16 me siècle et au commencement du 17me
on trouvait dans l'le de Manille que les Chinois y étaient

i trop nombreux, trop accapareurs ete trop enclins à empiéter
e sur les droits des autres. L'histoire nous apprend qu ou fit
r des édits et des ordonnances pour arrêter le flot de leur
e immiigration, mals ils devinrent malgré tout si nombreux

que les Espagnols eurent recours à la violenco et ils en firent
i un massacre général où :0,000 Chinois perdirent la vie. n

1684 il y avait encore 30,000 Uhinois dans l'îl., nouveau
a massacre dans lequel 20,000 furent exterminés et 7,000 se
e rendirent prisonniers. Cinquante annees plus tard, quel.
i qu'étrange que cela paraisse, ils étaient encore maitres de

r l'île, et ce n'est qu'après un décret exécuté rigoureusement
i- par une énergique administration qu'ils on furent chassés en
e. 1709. En 1762, ils étainent lore on nombre uximsant dans
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l'ile pour être d'un grand secours aux troupes anglaises -
qui en firent la conquête.

A Java les Chinois eurent à subir les mêmes traitements
de la part des Hollandais établis dans cette île. En 1130
des mesures oppressives furent prises contre eux et en 1740
ilsi furent tous déportés, mais peu de temps après ils étaient
revenus en si grand nombre que l'histoire relate que 10,000
d'entre eux furent massacrés.

A Singapour, à Penang, à Malaga sous la domination
anglaise il y a aujourd'hui plus de 200,000 Chinois qui sont
considérés, je dois le dire, coame un élément précieux pour
les intérêts du commerce anglais dans ces îles.

Dans les colonies australiennes seules, cette question a
été traitée législativement. Un acte de parlement a été
passé à Victoria en 1864 puis rapporté en 1865 par un autre
acte qui contenait les presoriptions suivantes: " Le patron
de tout bâtiment ayant à son bord des passagers doit spéci-
fier distinctement et déclarer, dans la liste des passagers
qui doit être visée par le percepteur des douanes, ceux qui
sont des immigrants chinois et, à défaut, le contrevenant
est passible d'une amende de £200."

Des peines sont aussi décrétées contre ceux qui porte.
raient obstacle à l'accomplissement du devoir des officiers
publics.

La loi de 1881 impose une amende de £100 à tous les
propriétaires et patrons de bàtiments qui porteraient plus
qu'un immigrant chinois pour chaque cent tonneaux de
registre du navire, et chaque immigrant est appelé à payer
£10 comme droit d'entrée. Une exception est faite à ces
clauses pénales: c'estle cas cù les Chinois qui viennent dans
la colonie, sont des sujets anglai'. je dois dire que les
dispositions de ce statut me paraissent un peu Eévères.

Dans la Nouvelle.Galles.du-Sud, en 1381, une loi a été
adoptée qui ressemble beaucoup à celle dont je viens do
parler et qui impose aussi un droit d'entrée de £10.

Si nous voulons des précédents sur ce continent, passons
aux Etats-Uvis qui ont fait de cette question la matière
d'une législation spéciale. Le " Chinese Restriction Act"
a été passé, en 1882 après une agitation qui s'était continuée
pendant plus de dix ans de 1872 à 1882. Cet acte n'a pas
été révoqué, dans le sens propre du mut, mais il a été modi-
fié par un autre acte passé le 5 août 1884 et qui devait entrer
en operation 90 jours après son adoption pour continuer en
vigueur durant dix années. Cotte législation, le fait est
bien connu, est une législation prohibitive. A-t-elle fono-
tionné avantageusement en Californie ? C'est une question
qui n'est pas encore réglée. Que cela soit dû à la trop
grande complication de la loi ou à la persistance et à la
perseévérance des Chinois à venir dans cette contrée fameuse,
il est difficile de dire; mais on se plaint que la loi
jusqu'aujourd'hui n'a pas fonctionné d'une manière satisfai-
sante et qu'elle a donné naissance à un grand nombre de
procès et de poursuites devant les cours de justice. Ainsi
nous voyons que presque partout où les Chinois ont pris
pied excepté dans les pays de domination anglaise, ils ont
crh en nombre, ils ont augmenté graduellement, jusqu'au
point de rendre nécessaire l'adoption de mesures restric-
tives contre eux. De 1849 à 1859, pendant la période de la
découverte de l'or en ndes quantités dans la Californie,
commença l'immigration chinoise, et non seulement elle fut
bien reçue aux Etats-Unis, mais elle y fat bienvenue, elle y
fut attirée. Et après que, par un traité imposé à
la Chine, cinq des ports de cette puissance eurent
été ouverts au commerce des nations européennes, chacun
sait qu'on 1856 un traité spécial, désigné, je crois, comme le
traité Burlinghame, fat signé, à l'instance du gouvernement
américain, entre la Chine et les Etats-Unis, et que ce traité
établissait entre Ife deux puissances des relations plus étroites
même que celles que les nations européennes avaient
imposées à la Chine. Chose étrange, sur cette terre de liberté
extrême, les persécutions sévirent avec autant de fureur que
parmi.les Espagnols de Manille un siècle et demi auparavant,
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et seul le bras puissant de l'autorité fédérale put arrêter ces
massacres féroces. "Quoiqa'ils eussent été les bienvenus,"
lit un auteur américain, " et quoiqu'ils fassent nos amis;
quoiqu'ils eussent pris part, en 1862, aux processions du
4 de juillet et qu'ils eussent été reçus comme de bons citoy-
ens des Etats-Unis, s'ils en eussent manifesté le désir, néan-
moins en 1872 il leur eut été impossible de se montrer dans
nos fêtes et nos réjouissances; ils n'auraient certainement
pas osé se mêler à notre célébration nationale."

Depuis 1872 jusqu'à l'adoption de la loi de 1882 par le
Congrès, les Chinois eurent à subir les actes de la barbarie
la atroce, sous l'ceil même des autorités de l'Otat, de
Californie, et les victimes étaient une population paisible,
amenée sur les rivages américains par la diplomatie améri.
caine et par les encouragements des marchands et des agents
américains. Les I Sand.lotter," comme on les a appelés,
ayant à leur tête là notoire Dannis Kearney, tinrent San-
Franoicco sous le règne de la terreur, et tous ceux qui ont la
savent quelles atrocités firent commises pendant cette
longue période, à la face même des autorités fédérales,
sans être réprimées. Il est vrai que l'élément travail.

leur, l'élément qui compte dans les élections prévalut,
presqu'entièrement durant cette époque dans ce pays de
suffrage universel et qu'il devint bientôt un élément anar.
ohiste, élément ai fort qu'il put empêcher même le gouver.
nement fédéral de faire exécuter les lois.

Il me revient un souvenir de ces temps. J'ai réminiscence
d'un sarcasme très piquant, attribué au consul-général de
Chine à San-Francisco, et il prouverait que ces Chinois ne
manquent pas autant d'intelbigonce ni de finesse que cer.
taines gena voudraient le faire croire. La répartie est
digne de l'esprit français ou anglais.

Il parait qu'un jour, en présence d'un oßlaier, des soldats
américains se mirent à lancer des pommes sur deux on trois
enfants chinois; aux pommes succédèrent les pierres,
Un gentleman anglais qui se trouvait sur les lieux et dont
les remontrances ne furent pas dooutéos parla de la conduite
inhumaine de ces soldats et de la stupidité oriminelle- de
l'officier qui avait refusé d'intervenir. La chose parvint au
consul général qui allait partir pour Washington. Arrivé
dans la capitale dos Etats-Unis, le fonctionnaire chinois fit
des représentations au secrétaire d'Etat, demandant que
l'autorité prit des mesures pour faire punir les coupables.
Le ministre américain, après un peu d'hésitation sourit et
répondit: " Vous ne doutez pas, monsieur, je pense, que je
réprouve ce qui s'est passé, mais, vous le savez, nous aurons
bientôt l'élection du président et nous devons compter avec
le vote Irlandais. La population irlandaise déteste souve.
rainement vos compatriotes et elle nous témoignerait.son
ressentiment si nous relevions cette affaire. Je crains
beaucoup que vous n'ayez à avaler l'insùlte à vos, compa-
triotes, comme je suis, moi, forcé d'avaler l'humiliation de ne
pas infliger le chAtiment que mérite l'outrage qui a été
commis." ." Dans ce cas," répartit le consul général, " je
ne sais trop quelle réponse transmettre à mon maître, à
moins que je no lui conseille d'envoyer les Chinois en
Irlande, le seul pays au monde où les Irlandais ne sont pas
les maîtres."

C'était un fait reconnu, que l'élément qui dominait par le
nombre de ses voix se livrait à ces persécutions avec impu-
nité.

Et dans la Colombie anglaise les premiers immigrants
d'origine chinoise ont été aussi les bienvenus. La Chambre
peut facilement comprendre et juger quels sentiments sou-
lève aujourd'hui leur présence dans cette province en con-
sultant l'opinion exprimée par la législature locale et par les
députés fédéraux de la Colombie. Devons-nousrecherober ici
quelles sont les raisons de cette opposition violente à l'immi-
gration chinoise ? Il convient assurément d'on dire un mot
ai nous ne les discutons pas. Ces raisons sont de deux sortes.
Les uns prétendent que les Chinois .sont une race avilie, une
race perverse, une race non-oivilisée, une race barbare sous
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quelques rapports et que la civilisation avancée qui se déve- diffère pas beaucoup, après tout, de la blouse de rouvrier
loppe avec les institutions britanniques ne peut souffrir cet en France. Ce n'est donc pas en raison de leur costume.
=lêment sur le territoire anglais. Les autres disent: Non, ce Je ne le pense pas. Est-ce à cause de la manière dont ils

n'est pas cela. C'est parce qu'ils envahissent de fait toutes les se tressent les cheveux ou de la manière dont ils se rasent
avenues de l'industrie. Si vous les laissez venir, ils auront une partie de la tête ? Assurément non. Se raser la tète
bientôt monopolisé tous les genres de travaux et d'industrie est une habitude de propreté et c'est encore mon avis que la
dans le pays, et avec les hordes de centaines de millions qui natte ou queue tressée n'est pas en somme aussi repoussante
peuplent l'empire chinois, nul ne peut dire ce que deviendra que certaines modes de porter la chevelure chez d'autres
l'Amérique si un frein n'est pas mis dès le commencement nations, les sauvages, par exemple, qui n'excitent pas la
à l'invasion de ces barbares. même répulsion que les Chinois. Est-ce à cause de leur

Je dois dire que tant en Californie qu'en Colombie les religion? Pourquoi cela serait-ce ? Ils ne sont pas fanatiques
opinions sont partages quant à l'appréciation abstraite de la et ils n'ont jamais troublé la religion des autres, en pays
race chinoise et de l'immigration chinoise. En Californie, étranger du moins. On dit que les Chinois sont des
si vous consultez le manufacturier ou l'entrepreneur de che- libreE-penseurs, que leur religion est un matérialisme
mins de fer, le viticateur, le propriétaire de mines, ou celui poussé à ses dernières limites. Mais dans certaines
qui approprie à la culture les terrains submergés, ai vous parties du monde qui sont considérées comme très
consultez l'homme qui veut développer quelque grande éclairées, il y a des gens dont on prise d'autant plus
industrie nouvelle dans un pays nouveau-car la Californie les talents qu'ils affichent leur titre de libres-penseurs, leur
est encore un pays nouveau-une industrie qui demande des droit à critiquer leur croyance et celle des autres. Ce n'est
bras nombreux et comme on n'y rencontre pas toute la donc pas encore cela. Est-ce à cause de leur manière de
main-d'Suvre, surtout la main-d'ouvre à bon marché, nécea- vivre ? Après tout, si nous y regardons de près, ce ne peut
saire pour rendre ces exploitations productives, tous vous être en raison de leur régime. Ils mangent et boivent modé.
diront que l'immigration chinoise a été et est encore une rément, ce qui est une vertu parmi nous. Est-ce à cause de
chose utile et désirable. Dans la Colombie parmi les hommes leur habitude de vivre ensemble dans des habitations sales
les plus marquants de la province les avis sont partagés sur où ils s'entassent en grand nombre et où la ventilation né.
le bien qu'a produit l'immigration chinoise et sur le mal cessaire à la santé ne se fait pas ? Cette raison aurait certai-
qui résulterait si, en définitive, cette population était chassée nement un grand poids si cette habitude engendrait une
du pays. En général, la classe riche, la classe instruite est mauvaise santé on des maladies. Rien de cela, et je le dis
favorable aux Chinois. de la manière la plus formelle, n'a été prouvé ni aux

Il n'y a peut-être pas de question qui ait autant divisé les Etats-Unis ni dans la Colombie. Tout ce que l'on peut
écrivains, les penseurs, les historiens et les philosophes que dire c'est que les quartiers chinois sont un voisinage
celle de savoir ce qu'est réellement la civilisatton obinoise des plus repoussants. L'on parle quelquefois comme si la
et si les Chinois sont une nation immobilisée par l'épuise. lèpre était une maladie commune parmi les immigrants
ment ou une nation ayant atteint le terme de son progrès chinois. Eh bien, j'ai interrogé beaucoup de ceux qui étaient
social, une perfection propre, en quelque sorte inaltérable, en état de nous renseigner à ce sujet et le seul cas de pré.
résistant aux ravages des siècles qui ont passé sur d'autres tendue lèpre qui ait été mentionné par aucun des témoins,
nations et d'autres sociétés et sous lesquels ces nations et témoins qui n'étaient certes pas favorables aux Chinois, n'a
ces sociétés ont sombré et disparu. Je ne fais que men- pas été seulement contesté mais il a été nié par les. hommes
tionner ces différentes opinions. Si vous ouvrez les livres de profession qui avaient la charge de la prison où l'on
traitant de la matière vous trouverez les avis partags, mais avait rapporté que le cas avait été découvert.
certainement avec une majorité des auteurs favorables à la Il est vrai que le voisinage des différents quartiers qu'ils
race jaune plutôt que défavorables; en même temps vous ren- habitent n'est pas invitant ni attrayant. Une ordonnance
contrercz des contradictions dans les appréciations. de la municipalité peut, sans aucun doute, remédier à cela.

Or, donc, quels sont les défauts ou les mauvaises qualités Toutefois, je dois dire que malpropreté pour malpropreté,
qui nous empchent d'admettre que cette immigration est désordre pour déaordre, apparence repoussante pour appa.
une chose à désirer ? Dans toutes les investigations que ronce repoussante, j'ai vu dans certaines rues de San-Fran
nous avons faite,-je ne parle pas des livres écrits sur le cisco des choses de beaucoup plus horribles que ce que j'avais
sujet-A une exception ou deux près, exceptions dont nous vu de pire dans ce qu'ils appellent les "repaires Chinois."
ne tiendrons pas compte A présent, la conclusion a toujours Sans doute c'est là une condition qui se rencontre dans cer-
été et très naturellement la même. Il n'y a aucun doute tains classes de l'espèce humaine aussi bien parmi les chinois
que l'immigration chinoise a été utile, aucun doute qu'elle a que parmi les autres races. J'ai eu occasion de pénétrer
produit beaucoup de bien, aucun doute qu'elle peut encore dans quelques-uns des bons restaurants chinois de San-Fran-
produire beaucoup de bien, aucun doute que ai tous les immi- cisco et de visiter un ou deux clubs chinois de bon ton, et
grants chinois étaient expulsés de l'état ou de la province j'avoue que le confort de la vie et le luxe sont aussi bien
un grand tort serait fait à l'état ou à la province; mais nous appréciés et aussi facilement trouvés dans ces lieux que
préférons des immigrants de race blanche aux Chinois. parmi les mieux des nôtres. Avons-nous de l'aversion pour

Maintenant comment se fait-il que, lorsque les gens discit- eux parce qu'ils manquent de courage? Assurément non.
- tent cette question, ils ne peuvent éviter non etuloment de ils sont, il est vrai, un peuple timide, mais ils ont une

se prononcer fortement contre l'admission des Chinois, mais espèce de courage qui est regardé comme do l'héroïsme chez
de se livrer à des invectives contre eux presqu'instinc- certaines nations civilisées.
tivement? C'est que cette nation inspire une certaine ré- Le fait est que nous sommes naturellement disposés, à
pulsion naturelle. Pourquoi cette répulsion ? Quelle en est cause de préjugés aveugles, à tourner en défauts même leurs
la raison? Est-ce à cause de la couleur de la race? Non vertus, et à l'appui de ma prétention je pi citer l'un des
assurément. La couleur du nègre est bien plus tranchée et auteurs qui ont écrit sur ce sujet, l'un de ceux qui, à mon
devrait être plus repoussante et nous ne voyons pas que avis, ont traité cette question, non seulement avec une grande
l'immigration des noirs soit empêchée par les moyens qui vigueur mais peut-être dans le meilleur sens possible. Voici
ont été employés pour arrêter celle des Chinois dans les ce qu'il dit en parlant du Chinois :
différents pays du monde. Ce n'est donc pas e raison de
leur couleur. Est.ce à cause de leur costume ? Pourquoi I Ot g6rÊalen ontc't a, m al eaea cioSleurcoueur Ba-ceà case e lur ostme plus Important de San-Feanctnco m'a admis que s race étaltiondte
en serait-il ainsi? Il y a certainement d'autres nations dans simplement parce que c'était la meilleure politique et pour aucune autre
le monde qui s'habillent d'une manière plus extraordinaire raison. Or un homme qui est honnete par la seule force de la logique
que les Chinois. Le vêtement que porte le Chinois ne 1 simplement pare quel'honnêteteetystrarem8 lamullleuropoltique,
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doit inévitablement étre malhonnête dans le cas exceptionnel où la mal-
lhnniteté est la meilleure politique.

C'est là un des arguments dont l'écrivain se sert contre les
Chinois. Je pense qu'on ne devrait pas blamer un peuple,
qui n'a pas notre code de morale, de se vanter d'être honnête
parce que l'expérience lui a appris que l'honnêteté est la
meilleure politique. Parmi les nations civilisées cette
maxime toujours suivie, non pas généralement, comme dit
l'auteur, est plutôt un signe de perfection qu'un signe de
dégradation.

Les deux races sont en outre séparées par des différences fondamen-
tales dans le langage, le vêtement, les contumes, les mSurs, les habi-
lu les sociales et les préjUgés. Sous tous ces rapports les Chinois
diffèrent de nous plus qu'aucune autre race connue. Mine leurs vertus
ne eont pas les m mes que les nôtres. Tandis que, comme nation, ils
eraignent plus le danger que nous et qu'ils l'évitent avec plus d'égoïsme
et plus de lâcheté, ils dép loient, individuellement, en présence de la
mort, une rare intrépidité et ils donnent leur vie avec un courage que
nous trouverions héroïque chez l'un de noui.

Pendant la guerre qui a sévi, ces deux ou trois dernières
iéiis, entre la Chine et l'une des premières nations de
l'iEurope, nous avons vu que les Chinois individuellement
ne méritaient pas le reproche de lâcheté que l'on signale
comme l'une des causes de l'aversion qu'ila inspirent.

1ls nous surpassent en Industrie et en économie ; mais s'ils se mettent
à dépenser, ils sont plus insouciants et plus prodigues que nous.

C'est la réponse à cour qui aocusent les Chinois d'être
naturellement avares. Il est vrai qu'ils sont généralement
prudents et éeonomes, mais lorsqu'ils veulent faire large.
ment les choses, leur libéralité approche vraiment de l'ex-
travagance.

Il n'y a rien dans leur religion ni dans leur éducation qui netralise
on améliore ces tendances. Leur religion est un rationalisme ravalé
leur éducation est principalement dirigée vers l'observance des formes
et des cérémonies. De fait, leur civilisation est si ancienne qu'elle est
dtvenue pourrie.

Ainsi le ilhinois nous a apporté et Il a implanté parmi nous totes
We pritiques vicieuses et les tendances mauvaises de son pays, aggra-
vé, encore peut-ôtre par le rait qu'il a perdu le pou de contrainte que
sor gouvernement lui imposait sans se soumettre gaucune contrainte de
la jart du nôtre.

Tout ce que mentionne cet autour comme étant quelque
chose de repoussant pour notre civilisation n'est pas, lors-
que l'on va au fond des choses, une raison suffisante pour
expliquer cette haine, cette répulsion naturelle, instinctive,
qui existe contre les Chinois. Quelle en est donc la vraie
raison ? Je l'ai dit d'abord, ces différences dans certains
caractères physiques, dans le vêtement, dans les moeurs ne
Ieuvent seules produire cot éloignement, mais prisse dans
leur ensemble, grossies par des préjugés aveugles qui, à
chaque instant, les mettent en relief, elles font des Chinois
un peuple à part qui inspire une répulsion générale. Sup-
posez, par exemple, dit un écrivain, que les personnes à
chloveux roux soient exclui s de la société et forcées de s'entre-
n'rier. Le résultat serait qu'après quelques générations,
u o race A cheveux roux se formerait, et avec le cours du
temps, elle pourrait devenir ou tout au moins on pourrait
c, ir A la croire, différente des autres au moral comme au

physique. Les particularités physiques chez une race ten-
dont à faire ressortir les autres différences moins importantes
et moins prononcées, et elles éloignent peu à peu des autres
races, celle qui les possède. Je suis porté à croire que oe
particularités physiques, qui ne sont guère remarquées
aujourd'hui, pourraient, si l'on soulevaient des préjugés
contre elles amener -la formation de races nouvelles, aujour-
d'hui indistinctes. Somme toute, je ue 'luiande s'il y a dans
l'oeuvre de la fraternisation des diverses nationalités, un
plus grand obstacle que celui de ces différences physiques,
et des préjugés parfois ridicules et absurdes qui en naissent.
L'existence de ces préjugés a certainement agi avec beau.
coup de force dans l'éloignement de la race mongole des
autres races. Ces préjugés nous portent à généraliser des
fautes individuelles et à les reporter sur toute la nation. Un
serviteur chinois vole une .ouiller de suite on se hate de
crier que tous les Chinois sont les voleurs, Un sauvage,
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commerçant de chevaux, me dit un mensonge, et je me crois
justifiable de conclure qu'aucun sauvage n'a jamais dit la
vérité. Plus que cela: un crime commis contre moi, est res-
senti par tous mes compatriotes, comme un crime de lèse-
nationalité; et des fautes individuelles deviennent ainsi
des griefs nationaux. Cette sorte d'hostilité de races est
nourrie et soutenue par une classe de gens qui trouvent
leur profit à entretenir ces inimitiés entre nations. Pour
eux, la nation est tout, l'individu ne compte pas. Insul-
tez-les, ils vous pardonneront; mais insultez leur nationalité,
et vous avez commis une offense irrémissible. Perdues dans
cette généralisation, ils sont très susceptibles pour tout ce
qui touche A l'honneur de la nation, très sensibles à ses
griefs, et jaloux sans raison de ses rivaux et de ses concur-
rents. Pour la moindre chose ils sont capables de faire
beaucoup de mal. t est admis que l'immigration chinoise
a fait énormément de bien A la Colombie-Anglaise et aux
Etats-Unis. Aux Etata-Unis quelles sont les randes entre-
prises auxquelles les Chinois n'ont pas conbtrué ou qu'on
aurait pu mener à bout sans leur assistance ? Ce sont eux
qui ont le plus contribué à la prompte et efficace construe.
tion de l'Union Pacific, du Central Pacifie et du Bouthern
Pacifie, trois des plus grandes entreprises de l'industrie
moderne. Je suis Ar de n'être pas contredit quand j'affirme
qu'ils ont été un élément important et efficace dans la cons-
truction du Pacifique canadien. Et voyons les témoignages
que leur ont rendu ceux qui les ont employés. Pendant ma
visite à la Colombie, je me suis trouvé en relations avec un
homme très-intelligent du nom, je crois, de Michael
Haney, le sous-directeur et surintendant général, ou
agissant comme tel, des travaux de M. Onderdonk,
l'entrepreneur. C'est un Irlandais pur sang, et il s'en
vante avec raison. Il a toute l'intelligence, l'esprit, la
persévérance et l'énergie qui distinguent sa race. Il me dit
que lorsqu'il vint prendre la direction de ces travaux,-il
était tout jeune alors, vingt et quelques années,-il avait
décidé de ne pas employer d'ouvriers chinois dans la con.
struction du chemin. Plus que cela, je crois que dans le
temps il avait amené avec lui des Etats-Unis des ouvriers
qu'on avait baptisés d'un curieux nom: " les agneaux de
M. Onderdonk; " ce n'étaient pas des Chinois. Chacun
(o'mprarod les difflctults, dans un pays où, à proprement
parler, il n'y a pas d'administration judiciaire, que présen-
taient la direction de 10,000 ouvriers. Ce monsieur avait
donc pris la détermination de se passer du travail chinois.
Lisez son témoignage, et vous verrez que de lui-même, sans
autre raison que l'enseignement de l'expérience acquise en
voyant travailler les Chinois, il en vint à une conclusion
diamétralement opposée à la résolution qu'il avait prise
d'abord. Son témoignage démontre clairement que les
Chinois, en tant qu'ouvriers patients, tranquillei, capables
de faire réussir les entreprises qui rencontrent autant de diffi-
cultés que les chemins de fer à travers des lieux inhabi-
tés, sont les meilleurs bras à employer. Tel est aussi le
témoignage rendu auparavant à San-Francisco, par M.
Crockor du Ceniral Pacific, et par plusieurs autres
personnes Quelle est donc alors la raison de cette
antipathie pour les Qhinois? N'ont-ils pas fait ouvre
utile ? Ce sont eux qui ont mené à bonne fin les im-
menses entreprises de la Californie. Une des industries
-les plus fécondes et les plus productives de cet Etat, la
culture des arbres fruitiers et des vignes, qui ne peut être
exploitée sans le travail à bas prix, n'aurait pu réussir sans
eux; et cette industrie représente des millions sur la côte du
Pacifique. Ils ont encore rendu d'immenses services dans la
création des polders californiens. Je crois que le rapport de la
commission contient le témoignage de X. Roberte, le prési-
dent d'une compagnie pour 1 appropriation à la culture des
terrains inondés. Ce monsieur déclare que ce travail ne peut
guère être fait que par des ouvriers chinois, que des blancs
no pourraient le faire sans danger. Et je me prends encore
à me demander si les habitudes et la diète des Chinois sont
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bien en contradiction avec les besoins et les conditions de
santé de l'espèce humaine. Généralement les Chinois ne
sont pas sujets dans les autres pays et dans le nôtre à ces
maladies qui ravagent si terriblement les races blanches. Il
est établi que les fièvres typhoïdes sont presqu'inconnues en
Chine. Mlais pour revenir au témoignage de M. Roberts, il
y est déclaré que les Chinois seuls peuvent travailler dans
les terrains inondés. Et dans l'espace d'une année,
ils ont ainsi donné à l'agriculture de 4,000,000 à 5,000,000
d'acres, ayant une valeur de $75 à $100 de l'acre.
M. Roberi s déclare de plus que les Chinois ont contribué
à la richesse publique en Californie pour $80,000,000 à
$90,000,000, en travaux qui, sans leur assistance n'auraient
pu se faire, ou pour lesquels sans eux il aurait fallu un très
grand nombre d'années. Ainsi la Californie doit aux Chinois
la culture de la vigne, la culture des arbres fruitiers, la
creation de ses polders, et elle les a aussi employes dans
l'exploitation de ses mines. Aux Etats-Unis, comme dans
la Colombie, les Chinois ont travaillé en grand nombre aux
mines d'or, et chose étrange, dans la Colombie comme on
Çalifornie, ils ont la plupart du temps exploité des conces-
sions qui avaient été travaillées et abandonnées pour leur
peu de valeur. Dans les deux pays il leur était très diicile
d'obtenir des patentes, et à cause de ces difficultés ils ont
préféré travailler comme ils l'ont fait, prenant les conces-
sions abandonnées et les exploitant avec peu de profit mais
néanmoins avec profit. " C'est un mal, m'a-t-on dit en
Colom bie, il est vrai que ces concessions étaient abandonnées
et que personne ne s'en occupait, mais c'est un mal de voir un
Chinois les exploiter, parce que c'était là une réserve de
richesse pour les générations à venir quand la province
aura une population dense, et cet or serait alors ramasse par
des blancs.

C'est un pauvre argument. Si les Chinois ne donnaient
rien, ne produisaient rien pour le pays, je pourrais com-
prendre cette manière de voir, mais je vais vous démontrer
a l'instant quelle est la valeur d'un immigrant chinois au
Canada comme dans les autres contrées. Je disais qu'ils
avaient fait bon oeuvre jusqu'ici aux Etats et dans la
Colombie, et je posais cette question: Pourquoi y a-t-il tant
d'antipathie contre eux ? Cette antipathie existe, et la
seule raison ou la grande raison que j'en trouve est dans
l'antagonisme entre les Chinois et les autres travailleurs.
On n'en peut en réalité trouver d'autre cause que la concur-
rence que fait la main-d'ouvre à bon marché au travailleur
qui veut exiger un plus haut prix. L'objet du manouvrier
blanc, qui cherche à s'assurer l'exécution des travaux et
l'exploitation des industries à meilleur salaire que celui que
demande la main-d'oeuvre chinoise, est-il un objet louable
et le parlement doit-il lui prêter son concours ? C'est la
question que cette loi résoudra, je pense, d'une manière ac-
ceptable pour tous. Mais laissez-moi vous dire que les
différences entre les deux races ne seraient pas suffisantes
pour les empêcher de vivre à côté l'une de l'a:ýe, si l'on
ne savait maintenant par tout l'univers que le Chinois avec
sa frugalité, sa sobriété, son aptitude à se contenter de peu,
son assiduité au travail, sa conduite tranquille et paisible
lorsqu'il est à l'ouvrage, est un instrument supérieur dans
les imains du constructeur et du manufacturier, surtout
pour lei entreprises d'une grande importance, qui deman.
dent des milliers de bras et qui exigent nécessairement la
main-d'Suvre à bon marché pour être menées à bonne fin.

Lorsque la loi contre les Chinois fut discutêe au Congrès
des Etats-Unis, je crois que cet aspect de la question fut mis
en relief avec beaucoup d'éloquence par le sénateur Jones
du Nevada. Il fait parler un ouvrier. On trouverait assu-
rément peu de mineurs capables de tenir le langage que
l'honorable M. Joncs met dans la bouche de son interlocu-
teur; mais, à part cela, M. Jones a saisi sur le vif le senti-
ment populaire, il a donné la clef de la situation en Cali-
fornie, en Colombie et dans tout l'univers.

M, CIIPLEAU

Bien que mon travail soit très pénible, j'y vais avec un coeur léger et
je l'exécute avec plaisir, parce qu'il m'aide à faire vivre ma femme et
mes enfants. J'espère faire de mes filles de bonnes épouses et des mères
dévouées, et donner à mes fils de meilleures chances de réussite que je
n'en ai en moi-môme. Je contribue de bon cSur au soutien des écoles,des églises, des institutions charitables et à d'autres obj ts qui entrent
dans notre vie journalière ; mais après les depenses occasionnées par le
maintien de ma famille, et les devoirs dont je viens de parler, il uc ine
reste pas grand'chose de mon salaire à la fin de la semaine.

Maintenant quelle est la position du Chinois? Il peut faire autant
d'ouvrage souterrain que moi; il n'a ni femme ni famille; il n'a aucun
de ces devoirs à remplir. Quarante ou cinquante Chinois peuvent vivre
dans une maison de m6me grandeur que la mienne. Il ne désire aucune
variété dans ses aliments. Il n'a hérité d'aucun goût pour le confort
ou les plaisirs de la société. Des conditions qui le contenteraient et dent
il serait satisfait me rendraient la vie tout à fait insupportable.

Voilà le sentiment des classes ouvrières; etje ne voudrais
pas dire qu'il n'est pas excusable et peut-être justifiable. Il
n'est pas logique de dire que tsi l'ouvrier américain adoptait
le genre de vie de l'ouvrier chinois, il pourrait vivre avec
le même salaire. Il a fallu des siècles au Chinois pour
apprendre à vivre aussi économiquement. Avec les années,
ses besoins se sont graduellement proportionnés au peu
qu'il gagne, et aujourd'hui très peu suffit à lui pro-
curer l'abondance. Il a fait un pas considérable vers la
ration idéale de quelques onces de nourriture par jour.
Habitué dès le bas âge à pratiquer constamment la plus
stricte économie, cette économie est devenue chez lui une
habitude et ne comporte pas de sacrifice. La sphère où il vit
s'est elle-même pliée à cette règle. Chez lui le boucher, le
boulanger, le fabricant do chandeliers, le manufacturier, le
marchand et le commissionnaire ont réduit leurs prix à sa
convenance. Le médecin qui soigne ses malades et le prêtre
qui enterre ses morts ne demandent qu'en raison de la modi-
cité des revenus, de sorte que le travail peut se faire à bon
marché quand tout est à bon marché. Mais on ne peut
s'attendre à ce que le travail soit à bon marché quand tout
le reste est cher.

Maintenant, comme j'ai déjà en occasion de le dire, il y a
un sentiment universel de répulsion contre les Chinok et
un désir de les empêcher d'accaparer le marché du
travail. L'on peut constater par les journaux et les
revues, le progrès considérable fait par les marchands
chinois. Dans la colonie anglaise de Hong-Kong, le gou-
verneur Pope Renessy a établi, en 1871, que le nombre de
maisons appartenant aux Anglais et aux Allemands
diminuait, pendant que le commerce bénéficiant aux intérêts
généraux de l'empire augmentait. Partout où lu Chinois a
un pied à terre, il réussit dans toutes ses entreprises, et il
est l'heu eax rival des blancs. La question se pose alors de
savoir pourquoi le gouvernement cède aux préjigs de race
en restreignant l'immigration chinoise au Canada. Pourquoi
ne pas permettre au Chinois de rester paimi nous, s'il fait
son devoir ? Et il l'a fait dans une certaine mesure. Je me
suis laissé dire, en Californie, que le Chinois envoie dans
son pays une moyenno de $300 par an. Un examen attentif
des revenus et des dépenses des ouvriers, prouve que cela lie
peut pas être. L'ouvrier chinois gagne environ $25 par
mois, c'estâadire $225 pour nicuf mois d'ouvrage, ce qui est
la moyenne par anéee. Par contre, il dépense pour sa
nourriture, ses habits et son logement, et là-dessus, nous
avons obtenu du vice-consul à San-Francisco, Huang Sing
Chen, un hoüme très intelligent, qui nous a été très utile,
des ibformatins précoses. Si le Chinois dépense $10 ou $11
par mois, pour nourriture et habits, il n'économise même pas
$100. A San-Francisco, le Chinois vit dans des bouges,
mais il paie $15 à $16 par mois. A Victoria, le loyer est
peut-être moins élevé, mais même s'il n'était que de $3 par
mois, cela ferait encore $24 par an. Et puis, il ya les outils
et dépenses de voyage, $10; les taxes, 85; le médecin, $3;
et autres dépenses, 85. Le tout se monte à $182 par an, ce
qui lui laisse à peine $43 de bénéfice net.

M. SHAKESPEARE : L'honorable député voudra-t-il
nous dire le nombre de Chinois qui vivent dans ces loge-
lments à $2 par mois ?
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M. CHAPLEAU: Je ne sais pas au juste ce que paient différences, que celle qui existe contre la population chi-
les Chinois pour loyer, mais je dis que étant donné qu'ils noise. Quand elle vient en grand nombre, elle menace,
paient $2 par mots comme moyenne, et je n.e crois pas que non pas la paix ni la morale chez nous, mais elle menace de
ce soit exagéré..... heurter le sentiment populaire.

M. SHAKESPEARE : Quinze hommes dans un seul loge- De l'enquête il appert qu'il y a de l'immoralité chez
mont paiant $2 par mois. les Chinois, comme chez les autres peuples, mais non pas au

M. CHAPL EAU : L'état des dépenses que je viens de degré qu'on a souvent dit. Car si c'était le cas, ce serait à
donner a été publié sur la côte du Pacifique et je ne tiens un tel point que nul ne pourrait empêcher que la loi de
pas à le discuter. J"ai vu huit ou dix hommes dans un lynch ne fût appliquée, que justice sommaire ne fût faite
logement pour lequel ils payaient de $50 à $60 par mois. pour punir des crimes comme ceux qu'on a attribués aux

M. SHAKESPEARE : Ce n'est pas ainsi à Victoria. serviteurs chinois. Nous savons que lorsque de semblables
.traités. crimes se commettaient dans les Etats du Sud par la race

M. CHAPLEAU: A Victoria ils sont mieux trai noire, la loi de lynch fut à l'ordre du jour pendant longtemps.
('est pour cola que les Chinois de Victoria paraissent Personne n'ignore qu'il en serait de même, si tel était le cas
être beaucoup mieux qu'ailleurs ; mais je ne sache pas pour les Chinois. Ils ne sont pas meilleurs que les autres
que quinze hommes puissent s'y loger pour 82 par mois. peuples, mais ils ne sont pas pires. S'ils ont des vices, ils
Même en réduisant de 50 pour 100 l'état que j'ai donné ont aussi des vertus.
plus haut, l'on verra que chaque homme dépense au
moins 8100 par an. Et je sais que les Chinois n'obtien- Malgré cela, le gouvernement doit tenir compte du senti-
nent rien là-bas à moins d'un prix élevé. Je ne me fais pas ment qui existe dans le pays, dans la Colombie, à ce sujet.
l'avocat de leur cause. Ils ont dépensé un montant d'argent Plusieurs témoins entendus par la commission ont déclaré
considérable dans ce pays. La statistique établit que la grande qu'on ne pourrait plus tenir maison et qu'on serait forcé de
partie des marchandises venant de Chine sont achetées par quitter la province, si on en chassait les Chinois, car il est
la population chinoise à la Colombie Anglaise. Disons que impossible de s'y procurer des serviteurs ailleurs que parmi
chaque ouvrier chinois dépense $100 par an, cela donne un eux. Il y a encore les immenses pêcheries de la Colombie.
total de $962,900, pour les 9,629 Chinois établis dans cette Anglaise, dont les produits se sont élevés l'an dernier à
province, Chacun d'eux paie à l'Etat, en droits et taxes pro. 81,498,082, qui n'auraient pu être exploitées sans les Chinois.
vinciales et municipales, plus de $25. La valeur du travail Il en est de même des mines, dont les produits ont été
chinois, à $2 par jour, ce qui n'est pas trop, pour 230 jours exportés, dans les trois dernières années, au montant de
par an, donne un surplus net de bénéfice pour le Canada, 622,897 tonnes, ou pour une valeur de 82,178,353. La'culture
de $4,429,280. maraîchère qui contribue au bien-être du riche comme du

J'ai indiqué la raison véritable, fondamentale, de l'oppo. pauvre, cet important facteur de l'économie domestiýue,
sition qu'on soulève contre les Chinois. Et je ne crois pas dans les nouveaux pays, est complètement dùe à 1ni-
qu'on me contredise quand j'assure que le préjugé et la riva- tiative chinoise. Mais, en dépit de tout cela, le gouvernement
lité sont les causes principales de cette opposition. Mais doit tenir compte du flot montant de l'opinion, et j'ajou.
devons-nous donc mettre de côté la condition morale et terai même que. ce serait une tache pour le gouvernement
sociale du pays qu'ils habitent? Devons-nous ignorer les de refuser d'agir comme nous le faisons. Je puis avoir des
sentiments d'antipathie qu'ils soulèvent ? n'est-il pas néces- opinions personnelles, après ce que j'ai constaté, mais je suis
Faire pour un gouvernement qui traite ces questions de d accord avec les honorables députés de la Colombie dans
respecter même les préjugés ? Ne les respectons-nous pas cette Chambre, sur le fait que s ils retournaient dans leur
souvent dans la confection de nos lois ? Je crois que pour justi- province sans une loi qui cherche à résoudre le problème,
tilier la législation que le gouvernement jugera oppoitun d'é- la.paix du pays serait menacée. Cette loi ne sera pas nou-
tablir, il suffit du fait que l'émigration chinoise est un obstacle velle. La Grande-Bretagne a permis à d'autres colonies
considérable au développement du pays et au fonctionne. d'en adopter de semblables déjà et personne ne s'en est
ment des ouvernements, à cause de ces préjugés bâsés sur plaint. e sais que quelques-uns trouveront des objections
des faits dlont il faut tenir compte. Le fait que le traiail àcet acte, bien qu'il ne soit ni arbitraire, ni despotique, ni
chinois remplace le travail des blancs, qui ont pu ne pas en-. cruel ; mais il aura du moins le résultat de restreindre,
core venir mais qui viendront à l'avenir en nombres considé- dans une grande mesure, l'immigration chinoise en Colombie.
rables, crée nécessairement un sentiment dans le pays que le Je crois même que cela réduira cette immigration à la limite
gouvernement doit respecter. Quelles que soient les opinions et à la classe de gens que nous devons désirer avoir. J'ai
sur le sujet, je ne crois pas que la Chambre diffère d'avec moi été passablement surpris de ce qu'on a dit de cet acte.
quant à la conclusion à laquelle le gouvernement est arrivé, Quelques journaux l'ont trouvé draconien, tandis que d'au-
après l'enquête rigoureuse de la commission auCanada et aux tres pensent que c'est un remède à l'eau de rose; moi je
Etats-Unis. Les opinions peuvent se partager excepté sur crois que cette mesure est nécessaire ; je sais que cette
ce point : que l'immigration blanche serait infiniment pré. loi a été demandée par des gens qui comprennent la situa-
férable à l'immigration chinoise. Nous avons entendu des tion de la Colombie-Anglaise. Il fut un jour où une immi-
témoins en Colombie, et le Dr. Helmeken a exposé la ques. gration chinoise considérable était nécessaire pour dévelop-
tion d'une manière très lucide, bien que ce ne soit pas inclus per les ressources de cette jeune province, mais le besoin
dans l'enquête. " La chose est très-simple, a-t-il dit. Nous s'en fera moins sentir quand la ligne du Pacifique aera ùcb-
voulons empêcher l'immigration mongole, parce que nous vée, bien que même alors certains travaux se feraient plus
voulons être ici chez nous, et que nous refusons ce privilège avantageusement, et certaines industries seraient développées
à d'autres. Vous ne trouverez donc pas étrange qu'en bons avec plus de profit par ce qui restera de la population chi-
Anglais nous ne voyons aucune raison pourquoi d'autres que noise. Je crois que personne n'objecte, et je sais que les ha-
des bons Anglais vivraient dans ce pays." Je savais dans bitants de la Colombie n'objectent pas à la venue parmi eux
quel sens le témoin disait cela. Il n'y a pas de raison, sui. de cette classe d'émigrante qui deviennent de respectables
vant lui, pour que des étrangers habitent une colonie an. négociants comme ceux que j'ai rencontrés dans les mai-
glaise. "Nous sommes despotes,-ajouta-t-il-pour ce qui sons de commerce de Victoria, comme ceux que j'ai vus à
regarde nos mours et nos coutumes, nous sommes despotes un lever donné par le lieutenant-gouverneur de la pro-
dans un certain sens; et vous en savez quelque chose." vince. Mais je dis que la masse des émi nts chinois font
Nous le savons, en effet. Nous devons pardonner cela, et une concurrence désastreuse au travai des blancs en Co.
faire pour le mieux entre nous ; mais il y aura toujours une lombie, et dès lors, je ne m'étonne pas que l'on s'éleyo contre
certaine animosité, peut-être pas aussi forte, à cause des 1 leur venue dans cette province,
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J'ai remarqué il y a quelques jours que des résolutioni
ont été passées à Mont1èal à une assemblée des membres d
l'Union des métiers (Trades Unions.) J'ai une opinioi
personnelle sur ces ligues ouvrières, et je ne crois pai
qu'elles soient utiles, pas plus que les grèves, à la pro
tection des ouvriers. Les ouvriers do Montréal oni
prouvé leur bon sens en ne se mêlant pas à ces soeiétéi
depuis le jour où le fameux démagogue Mêdéric Lanctô,
les souleva et les mit un grève. Ils ont assez regretté
cette faute, ils l'ont payée assez cher pour ne plus se
laisser tromper de longtemps. Je crois que la tâche de
concilier le travail avec le capital et d'abattre les jalousies
et les inimitiés qui surgissent entre le pauvre et le riche, ne
doit pas être laissée à ces sociétés organisées exclusivement
par ceux qui représentent les intéressés d'un seul côté. Cette
tâche appartient à ceux qui enseignent les vertus qui font
les bons chrétiens et les bons citoyens, à ceux qui ensei-
gnent l'obéissance et la soumission, quelle que soit la position
que la vie nous fasse; a ceux qui enseignent la charité et
la vraie fraternité; elle appartient à ceux qui disent et
font comprendre que l'ouvrier, sa journée de travail finie,
trouve au sein de sa famille, dans la satisfaction du devoir
rempli, plus de comfort, plus de bonheur vrai que l'homme
engagé dans les hautes fonctions législatives ou politiques,
dont le eceur ignore les douces et calmes jouissances du bon-
heur domestique. La solution du problème du travail et du
capital, de ce grand problème qui menace de révolutionner
les vieilles institutions de l'Europe, n'appartient pas
à ceux-là qui sont intéressés à soulever les haines et
les jalousies dans les différentes classes de la société. Mais
c'est un désir légitime et naturel, chez de loyaux sujets
britanniques, de ne voir Le Dominion peuplé
que par une race forte et vigoureuse, par la race blanche,
quel que soit le pays d'Europe d'où elle vienne. Il vaut
mieux que la Colombie soit peuplée par notre race,
que de la voir plus riche, niais aux deux tiers habitée
par une race différente de la nôtre et qui ne peut s'y assi-
miler. Cette impossibilité d'assimilation est la grande
difficulté et il est de notre devoir de la vuincre. La g>ver-
nement Chinois, conservateur, exclusif comme il l'est, com-
prendra la politique de protection que nous sommes forcés
d'adopter, malgré notre désir de conserver avec lui des rela.
tions amicales. La race Chinoise, si bonne qu'elle soit,
parfaite, si vous le voulez, ne veut pas s'assimiler et
ne s'assimilera pas avec la race blanche. Je ne dis
pas qu'ils sont trop au-dessous de nous, je ne constate
qu'un fait. On prétendra peut-être que c'est à cause
de la perfection de leur organisation sociale. Telle est
l'opinion d'un grand écrivain catholique français qui
ne sera certainement pas accueê de démocratie. Cet
écrivain comparait les deux civilisations,-cello de Chine
et celle de l'Europe,-et disait que les Chinois ont prouvé'
la perfection de leur organisation sociale par le fait qu'ils
ont absorbé, anéanti d'autres nationalités; par le fait
qu'ils ont une existence nationale de 42 siècles, et
qu'ils ont résisté jusqu'à ce jour à toutes les innova-
tions, et qu'en s'assimilant d'autres nationalités, ils
les ont soumises à leurs mceurs, à leurs lois, à leur
religion et leurs institutions. Depuis des siècles, ils ont
formé de faibles colonies, au milieu des peuples les plus
puissants, sans changer en iîen leur individualité et leur
caractère national. Ils habitent l'un des plus beaux pays
du monde. Chacun sait que la Chine possède tous les cli-
mats, que ses produits sont très variés, et que son territoire
est un des mieux arrosés du monde.

Une des raisons pour lesquelles nous ne devons pas
traiter la question chinoise au même point de vue que
les Etats-Unis, et qui me font croire que nous ne serons
jamais débordés " par les hordes mongoles," c'est notre
climat. Il n'y a pas de danger de ct envahissement.
J'aurais honte d'être sujet anglaig, j'aurais honte d'appar-
tenir à ma nationalité, si je pouvais croire un moment que

M. CrtPLLAU

s la loi du triomphe du plus digne pût assurer sur ce con-
e tinent le triomphe définitif de la race Chinoise. Eux-mêmes
i disent qu'ils ne veulent pas venir dans ce pays parce qu'il
s y fait trop froid, Il est vrai que quelques-uns sont établis
- à Montréal, quelques-uns à New-York, mais le climat est
t trop rigoureux pur eux. Sur les bords de la Colombie où le
s ciel s'est montré si prodigue pour le climat, la végétation et
t la belle nature, ils ne veulent pas se fixer comme si les vents

leur apportaient à travers l'Océan les parfums et les souvenirs
de la patrie et ravivaient chez eux l'amour du sol natal,
ils ne veulent même pas accepter la sépulture de la terre
qu'ils viennent coloniser. .ls ne viennent ici que chercher
du travail, et c'est un but louable chez eux, mais ils ne veu
lent pas s'assimiler à nous, pas plus que nous ne voulons
nous assimiler à eux.

De même qu'un morceau de bois introduit dans la
chair engendre à moins qu'il n'en soit extrait, un mal
qui fonit par envahir tout le corps, ainsi la civilisation
chinoise introduite dans la civilisation chrétienne, doit
disparaître, ou elle devient un danger éminent pour
cette dernière. Ce n'est pas qu'il y ait danger pour
la politique, car le Chinois n'a pas le droit de vote.
Je demandais au consul général do Chine si ses comn.
patriotes désiraient pouvoir voter. " Oh ! non, me (lit-il,
nous ne le voulons pas." Et il ajoutait avec -beaucoup de
bon sens: " Si nous formions partie d'un parti politique,
nous serions haïs par l'autre parti." Je fis .l'observation
que la sympathie de leur parti serait une ample compensa.
tion, mais il me dit: " Nous ne voulons pas intervenir dans
la politique. Nous venons ici pour travailler, et pour cela
seul. En partant, nous sommes peut-être plus riches, mais
sûrement vous n'en ôtes pas plus pauvres."

Quoiqu'il en soit le gouvernement a cru que lo temps
était venu de proposer un projet de loi, dont je vais vous
expliquer les détails en quelques mots pour terminer.

Le bill pourvoit au paiement d'un droit d'entrée do $50
par chaque Chinois venant dans ce pays, par terre ou par
eau. Ce paieno.t doit se faire à son arrivée dans le pays.
Si un Chinois retourne dans son pays, et revient plus tard,
il devra payer une seconde fois, mais avec la réserve qu'il
sera remboursé après identification comme ancien résident
au Canada. Aucun batiment transportant des émigrants
chinois ne pourra donner passage l plus d'un Chinois pour
chaque 50 tonneaux du reg.sne. Quelques personnes
ont cru que c'était trop, et qu'un Chinois par 100 tonneaux
serait assez, mais dans le premier cas, un navire de 3,000
tonneaux ne pourra transporter que 60 immigrants chinois.
On objectera peut-être que les steamers faisant le service
chaque semaine entre San-Francisco et Victoria pourront
amener un nombre considérable d'immigrants au Canada.
Mais ces steamers ne jaugent pas plus de 2,000 tonneaux,
et ne peuvent transporter que 40 Chinois, de sorte que
même en multipliant ce nombre par 52, la quantité
d'immigrants chinois ne serait pas très grande. D'ail-
leurs, je crois que notre meilleure garandie consiste
dans le droit d'entrée de $50, que ne pourront payer
qu'un très faible nombre d'ouvriers. Une autre clause
du bill pourvoit à ce qu'aucun navire transportant des immi-
grants chinois ne pourra débarquer un seul passager, avant
que le patron du navire ait délivré au contrôleur de l'im-
migration une liste de tous les Chinois à bord, et avant que
l'officier médical ait constaté que nul n'est atteint de
maladies vénériennes ou épidémiques. Cette dernière pré.
caution nous a été inspirée par le fait qu'on a prétendu que
l'immigration chinoise propageait des maladies parmi nous.
Le contrôleur de l'immigration tiendra un registre des immi-
grants chinois, dont il fournira copie aux autorités provin-
ciales. L'officier de douane pourra être nommé à ce poste.
Il y a une clause dans le bill qui poumvoit aussi à la nomi-
nation d'un interprète, avec un salaire de $3,000. Une des
grandes objections soulevées contre l'immigration chinoise
est le coût élevé de l'administration de la justice en Co-
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lombie, à cause de la difficulté de se procurer des inter
prètes de confiance. Dès lors nous avons cru qu'il tallai
pourvoir à un interprète, et dans son choix, le gouverne
mnetiverra ànommer un homme qui n'aura pas des tendanco
chinoises trop prononcées Do cette manière, l'administra
tion de la justice criminello en Colombie sera de beaucoup
facilitée.

Maintenant je n'ai qu'un mot à ajouter. Je dois rendr
co témoignage à ceux qui ont demandé de décréter la pré,
Sonte loi quo pas un ne voulait bannir les Chinois qui sont pré
ýertcmont dans le pays, mais ils ne veulent pas que leur
nombre augmente. Personne n'ignore que la colossal(
entroprise de la ligne du Pacifique a été en partie exécuté
par lo travail chinois. Il y eut un jour où 6,000 ou 7,OOC
Chinois y travaillaient, chacun sait que ces hommes, s'ils
sont au service d'une compagnie, chercheront probablement
de l'emploi plus tard dans quelqu'autre grande entreprise
dans d'autres pays. Ce sont d'habiles ouvriers dans ce
genre d'ouvrage, et il n'y a pas de doute qu'ils n'imitent
ces légions de travailleurs qui, il y a plusieurs siècles, voya.
geaient de pays en pays et travaillaient à la construction de
ces grands monuments qui lont aujourd'hui la gloire de
l'Europe. Un grand nombre de ceux qui ont été employés
à la construction du Pacifique retourneront en Chine. Et
ceux qui viendront maintenant devront nécessairement être
supérieurs à la classe de ceux que la Colombie ne désire
plus avoir.

En adoptant cette loi, nous ne devons pas oublier une im-
portante considération. La question du commerce avec la
Chine a occupé l'attention de tous les gouvernements
d'Europe, et une des guerres qui ont ensanglanté la Chine,
a en lieu par suite de son refus d'ouvrir ses ports au com-
merce européen. Le commerce d'une nation qui comprend
350,000,000 d'habitants n'est pas à dédaigner, et chacun
comprendra, en même temps,-co qui a été discuté par tout
le pays-que la perspective d'amener lo commeree asiati-
que a adopter la voie de notre chemin du Pacifique ferait
do la grande entreprise nationale une couvre d'importance
et de profit pour le Canada. C'est l'intention des hommes en-
treprenants qui dirigent la Compagnie du Pacifique, de cons-
truire une flotte de puissants navires destinés au commerce de
la Chine, du Japon et de la Colombie. Nous savons que ce
commerce peut devenir prospère, et nous savons aussi qu'il
ne serait ni sage ni prudent pour nous de créer une législa-
tion qui pût blesser l'orgueil national d'une nation aussi
fiôre que la Chine. Jo me suis laissé dire par des hauts
représentants de ce pays qu'ils avaient toujours compter
avoir le fair play avec un pays comme 'Angleterre
qu'ils respectent et estiment plus que tout autre au
monde. Il est vrai qu'alors ils n'étaient pas en termes
tros amicaux avec une grande nation peu éloignée de la
Gran de-Bretagne. Mais tout de même, il est sage de profiter
do leurs bonnes dispositions, et je crois que nos relations'
avec la Chine devraient être celles d'un peuple m désire'
avoir de bons rapports commerciaux avec elle. Les Chi-
nois ne peuvent nous blâmer de nous protéger, mais ils au-
raient raison d'être froissés si nous adoptions une loi qui fut
cruelle pour leurs compatriotes. Après ces quelques remar-
ques, je propose l'adoption des résolutions sur lesquelles
se base le projet de loi, Comme je l'ai déjà dit, une
bonne partie de mes remarques eit purement l'expression
do mes impressions personnelles, mais mes conclusions sont
celles du gouvernement, et j'ai l'espoir que la Chambre
sdoptera cette mesure qui est parfaitement d'accord avec les
>untiments de la population, non seulement de la Colombie-
Br tannique, mais aussi de toute l'Amérique Britannique du
ŽNord, .

M. SHAlKESPEARE: C'est avec un certain plaisir que
jo mno lève dans cette circonstance pour prendre la parole
au sujet do cette question chinoise. Je n'ai pas l'intention
de taire un discours; de fait, je suis arrivé à la conclusion

qu'il ne serait pas récessaire de parler sur cette question,
t car je pense que l'on en a traité souvent les différents côtés
- en cette Chambre. Je me lève simplement pour exprimer
s le plaisir que me cause l'espérance donnée au peuple de la
- Colombie-Britannique qu'il sera délivré du fléau qui l'a fait

souffrir, au moins dans une certaine mesure. C'est avec
plaisir que j'appuie les dispositions de ce bill, car, bien qu'il

e puisse se faire qu'elles ne soient pas tout ce que certaines
- personnes désireraient, c'est en même temps, le commence-
- ment de meilleurs jours; c'est un premier pas dans la bonne

voie. Nous avons bien commencé aujourd'hui, et j'espère
que nous ne nous arrêterons pas tant que nous n'aurons pas
accompli cette bonne couvre.

Je ne puis m'empêcher de faire quelques remarques
sur les nombreuses citations que l'honorable secrétaire
d'Etat a faites en cette Chambre cette après-midi, et qui sont

i propres, d'après moi, à l'induire en erreur. Relativement
au fait que les Chinois paient $2 par mois de loyer, le témoi-
gnago que l'honorable secrétaire d'Etat a cité est celui des
agents chinois. Or, tous ceux qui connaissent un peu lo
caractère chinois, savent parfaitement qu'il n'y a guère une
chose sur laquelle on peut les croire; ainsi, dans ce cas, on
ne doit pas ajouter foi à la parole de cet homme. Quant à
l'énoncé que ces hommes paient un loyer de $2 par mois, les
députés qui ne connaissent pas la question pourraient natu-
rellement en conclure que chaque Chinois paie un loyer de
$2 par moisi Il n'en est pas ainsi. Dans les cabanes pour
le loyer desquelles ils paient 82 par mois, et, dans certains
cas, seulement $1.50, vous trouverez 10 ou 20 Chinois. C'est
leur manière de vivre.

Je désire citer du rapport de la Commission chinoise un
ou deux extraits des témoignages d'hommes de la Colombie-
Britannique auxquels la question est trèâ familière. Plu-
sieurs des citations faites en faveur des Chinois proviennent
de source américaine; je vais envisager la question au point
de vue de la Colombie-Britannique, et il n'est pas difficile do
vous prouver que le peuple de cette province ne croit pas à
la parole des Chinois. Voici le témoignage de l'honorable
M. Drake, président du Conseil dans notre législature lo-
cale:

Je réside dans la Colombie Anglaise depuis IS59, et j'ai exercé ma pro-
fession comme avocat et solliciteur. Les Chinois ne sont venus en grand
nombre qu'après 1870, mais même avant cette date, ils avaient accanarô
g raduellement tous les menus travaux que les blancs avaient l'habituie

e faire. Ils s'occupèrent d'abord de blanchissage, et en peu de temps ils
en viurent à remplacer tout à fait les blanchisseuses ; ensuite, ils se
livrèrent au jardinage, et à présent ce sont les seuls fournisseurs de ces
produits; et dans toutes les diverses industries qui n'exigent qu'un
travail facile, ils ont écarté toute compétition, Cela fait que les blancs
ne veulent pas venir faire concurrence aux Chinois, et que toutes les
personnes qui ont à faire exécuter des travaux domestiques sont forcées
d'employer des Chinois et de leur donner des gages extravagants ; $25

$30 par mois sont les gages courants, et les hinoi sont si blen orga-
nisée, que si l'on tente le réduire les gages, so devient Impossible de s-
frocurer des domestiques. Il n'y a pas de compétition entre eux, et la
Poi ordinaire qui gouverne les offres et les demandes, est entièrement
écartée ar une loi obligatoire d'ordre supérieur. Si quelqu'un d'entre
eux essaie d'agir isolément dans ce sens, la communauté chinnise toute
entière a des moyens particuliers pour les forceràobéir à ses règlements.
Des accusations fausses sont portées contre le délinquant, ou on lui
inspire la peur à tel point qu'il unse pas désobéir à ses chers secrets.

Ils ont une organisation entre eux et ignorent entièrement
les lois du pays.

J'ai une grande expérience des afraires chinoises, surtout des affaires
criminelles, et j'ai conetaté que lorsque des Jhinois seulssont concernés,
il est presque toujours impossible d'obtenir une condamnation.

Nous entendons souvent la remarque : Examinez les
données statistiques de vos tribunaux ; elles prouvent d'une
manière concluante qu'il ne se commet pas autant de crimes
parmi les Chinois que le pensent certaines gens. Mais la
raison en est qu'ils sont rarement cécouverts.

La liste des condamnations n'est pas le critérium du nombre des
délits. Plusieurs meurtres ont été commis dont on n'a pa découvrir les
auteurs. L'admiuistration de la justice n'est aidée en aucune manière
par les Chinois eux-mêmes ; mais si le différend est entre des Chinois et
des blancs, les premiers font tout en leur pouvois por.fire çptd*mner
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la partie adverse, et il leur est absolument indifférent que l'accusation
soit portée contre le vrai coupable on contre tout autre blanc.

Les Ohinois sont complètement brouillés avec la vérité, et vous
entendrez répéter partout, au sujet de leurs témoignages, qu'il est
impossible de se fier à leurs avancés. Ils se retranchent constamment
derrière leur ignorance de la langue anglaise, de sorte que tout contre-
interrogatoire devient inutile, et l'on pense généralement que les inter-
prètes dirigent la preuve. Dans une cause que j'ai eue à plaider,une accu.
sation de meurtre fut portée contre un Chinois et il fut arrêté. Le
meurtre avait été commis à Seattl., et la présence du prisonnier avait
été -%ttestée Fous serment. J'étais, toutefois, en position de prouver que
le prisonnier était en route de San-Francisco à Victoria lors du prétendu
crime, et après que j'eus fait cette preuve, les plaignants abatndonnèrent
la poursuite, mais forcèrent les amis du prisonnier à payer $250 pour les
frais, en menaçant de le faire arrêter sous un autre chef d'accusation si
l'on ne se rendait pas à leur demande. J'ai découvert par la suite que
la raison pour laquelle on avait fait arrêter le prisonnier était qu'il
avait refusé de payer une certaine somme à une société secrète qui
existe parmi eux. Ils sont gouvernés par des lois qui leur sont particu-
lières et qui échappent entièrement au contrôle des lois qni régissent le
pays où ils résident.

C'est la classe de gens contre lesquels on nous demande
d'adopter des lois aujourd'hui.

La prostitution la plus éhontée règne partout où un certain nombre
d'hommes se trouvent réunis. Les femmes sont esclaves et sont vendues
par leurs importateurs à des prix qui varient entre $300 et $600. Des
cas de ce genre sont venus fréquemment devant les tribunaux, et je ne
crois pas que les faits véritables aient été connus dans aucun cas. On
s'est plaint fréquemment que des jeunes garçons avaient été attirés dans
ces bouges infâmes, et il est possible de penser qu'ils y contractent des
maladies inguérissables.

Ce sont des faits dont on a parlé en cette Chambre dans
des occasions précédentes, mais on en doutait et l'on a insi-
nué qu'ils n'étaient pas fondés.

Les Chinois ne sont pas des colons dans le vrai sens du mot, et ils ne
rapportent aucun avantage au pays en cette qualité: ils tendent à
exclure une population plus utile, et même là où ils sont employés en
grand nombre, les patrons préféreraient avoir des blancs, mais ils ne
peuvent s'en procurer. Il est difficile d'évaluer le nombre que renferne
la province, car les principaux négociants ne veulent pas que le chiffre
en soit connu, mais ce chiffre n'est pas beaucoup au-dessous de 18,000.
L'on ne s'attend pas à ce que les résidants actuels soient. chassés, mais
il est à espérer que l'on adoptera des mesures de restriction de nature
à empêcher une affluence trop considérable. Ils sont actuellement en
nombre suffisant pour répondre aux besoins du travail pendant des
années à venir, et si le principe de la restriction est adopté, nous ver-
rons affiner de suite les ouvriers blancs.

Cela correspond exacto mont aux énoncés faits en cette
Chambre dans dos circonotances précédentes. Maintenant,
je déeire citer le témoignage auquel on a fait allusion cette
aprè.-midi au sujet des chemins do fer. Je vais citer le
temoignage de Nelson Bennett, autrefois de Toronto, entre-
preneur de la division de la Cascade, chemin de fer du Paci-
fique Nord.

Q. Employez.vous beaucoup de Chinois? R. Pas autant que de blancs.
Nous employons des Chinouis actuellement, parce que nous pressons
nos travaux, et simplement parce que nous en avons besoin. Je préfère
la main-d'oeuvre blanche quand je puis en avo=r. Les hommes d'origine
scandinave sont ceux que j'aime le mieux, s'il s'en trouve sur le marché.
Deux Chinois valent un blanc à peu près.

Q. Quel salaire donnez-vous aux Chinois? I. Quatre-vingts centins
par jour et ils se pourvoient de nourriture et de tentes.

Est.il possible qu'un député de cette Chambre ou un
habitant de ce pays pense, un inst;ant, qu'un blanc peut
vivre et entretenir une famille avec de semblables gages?

Q. Et combien payez-vous les blancs? R. Deux piastres par jour;
je fournis les tentes et ils paient leur nourritnre.

Q. Alors les Chinois recoivent moins de la moitié des gages payés
aux blancs? R Oui; mais nous ne faisons aucun commerce avec eux.
Ils achètent tout dans leurs magasins, tandis que les blancs achètent
de nous leurs provisions et leurs vêtements. Nous faisons un profit
ainEi, et la difforence entre $2 par jour pour un blanc et quatre-vingts
centina pour un Jliinois, est compensée par le profit que nous faisons
sur ce commerce et l'excédant d'ouvrage que fait un ouvrier blanc. On
entrepreneur fait plus de profit en employant un certain nombre de
blancs que le double de Chinois. Ils résistent mal à la fatigue. Des
hommes qui ne mangent pas ne peuvent pas être vigoureux.

Q Quel système employez-vous avec eux? Les engagez-vous indi-
viduellement ? R. Non ; nous les engageons par bandes ou compagnies.
Quand vous les engagez ainsi par bandes vous ne pouvez pas les reson-
naître, et conséquemment ai vous avez quelque difficulté avec un Chi-
nois vous en avez avec toute la bande. D'un autre côté, si vous avez du
trouble avec un blanc, vous le remerciez et tout est dit,

M. SHAimnAu

Ils sont si unis et leur organisation est si complète, que,
si vous offensez un homme, ils jetteront tous leurs outils et
abandonneront le travail, tant que vous n'aurez pas renvoyé
l'homme qui a commuis l'offense.

Q. On nous a infermé que si un Chinois ne satisfaisait pas celui qui
l'emploie, il était de suite signalé et renvoyé?-R. Oui; et on le retrouve
immediatement dans une autre bande.

Q. Connaissez-vous quelqu'autre fait pouvant être utile à la Commis-
sion de cette enquête ?-R. Le Chinois n'est d'aucune utilité quelconque
en ce pays. Employer des blancs, et un sur dix s'établira dans le pays.
Nous avons observé le fait dans le Montana, où nous n'employons que des
ouvriers blancs; mais dans ce pays, où l'on emploie les Chinois, vous
parcourrez cinq cents milles de pays sans rencontrer aucun établissement,
et vous ne verrez que des employés du chemin de fer.

C'est là, je pense, une réponse aux nombreuses citations
faites par l'honorable secrétaire d'Etat. Ces gens viennent
encore dans notre province. J'ai reçu, il y a deux jours, une
lettre d'un de nos négociants de la ville de Victoria. Il dit:

Deux vaisseaux à bord desquels se trouvaient 803 Chinois sont arrivés
hier. Le même jour, un steamship en contenant 97(est arrivé de San-
Francisco.

Ainsi, dans 24 heures, la population de la province a
augmenté d'environ 900. Il dit:

1 est impossible de peupler le pays de blancs quand il nous arrive tant
de Chinois. Aujourd'hui que le chemin de fer est sur le point d'être
terminé, nous commençons à en sentir les effets, et, l'an prochain, ce sera
encore pire.

Cela signifie que lorsque le chemin de fer sera terminé,
ces gens n'auront plus de travail et les habitants de cette
province auront encore plus à s'en plaindre qu'aujourd'hui.

On nous dit qu'il n'y a pas de lépreux parmi les Chinois.
Eh bien, on peut obtenir dans la Colombie-Britannique tous
les témoignages que l'on voudra à propos de cette question,
et une raison pour laquelle ces témoignages n'ont pas été
donnés, c'est que les gens qui avaient des renseignements à
ce sujet étaient opposés à la commission et prétendaient
qu'elle était inutile; voilà pourquoi ils n'ont pas comparu.

On nous dit que ces Chinois ont construit dos travaux
considérables dans la CaFfornie. Quand bien même nous
admettrions tout cela, qu'ils ont construit ces grands travaux,
admettrons-nous que nous devons permettre à ces hommes
de venir dans notre province et de monopoliser tout le tra-
vail, à l'exclusion des blancs? Que se passe-t-il ? - Il n'y a
pas un an, des centaines d'hommes se sont rendus dans la
Colombie-Britannique et ont dû revenir parce qu'il leur a été
impossibed'y trouver de l'emploi; et, cependant, il y a
aujourd'hui du travail en abondance dans cette province,
mais ce travail est monopolisé par ces gens. Et l'on nous
dit que c'est une si belle classe de gens, qu'ils sont si intelli-
gents, si gentils, si accommodants, Hi obligeants, que nous
devrions les favoriser 'et leur permettre de venir comme il
leur plait. Le peuple de cette province est uni sur cette
question, comme des pétitions l'ont déjà prouvé, et je suis
heureux de dire que le peuple de la Conféderation canadienne
s'intéiesae à cette question, comme le prouve le fait que des
pétitions ont été envoyées à ce parlement pendant cette
session des différentes parties du Canada, demandant au
gouvernement d'adopter des lois pour empêcher l'immi-
gration de ces gens dans ce pays. Cela démontre que les
habitants de la Confédération sont tous en faveur d'une légis-
la~tion, et je suis heureux de voir qu'il y a espérance d'obtenir
un peu de soulagement sous ce rapport.

M BAKER (Victoria): C'est un dicton très ancien que
tout chien a son jour et un chat neuf vies. Chaque province
de cette Confédération a eu ce que l'on appelle son jour; le
temps est maintenant arrivé où la Colombie-Britannique
doit avoir le sien. Les remarques de l'honorable ministre
qui a piésenté ce bill -qu'il ne soit pas blessé de la critique
que je fais de ses remarques ; je ne les critique pas en adver-
saire, bien que je les fasse d'une façon un peu défavorable-
ces remarques, dis-je, on serait porté à le croire, étaient
plutôt à l'encontre qu'en faveur du bill. Il me semble que
les neuf dixièmes de ses remarques tendaient vers ce qu'il

8108



D13ATS DES COMMUNES.

lui a plu d'appeler la question favorable aux Chinois plutôt
que la question anti-chinoise. Il a dit que les députés de la
Colombie-Britannique n'étaient pas mûs seulement par les
préjugés contre la race chinoise. En cela, il a certainement
raison, au moins en ce qui me concerne. Je n'ai certaine-
ment pas le plus léger préjugé contre les Chinois, comme
individus; mais leur présence dans la Colombie-Britannique,
comme peuple, me répugne, car je sais que cela est désavan-
tiageux à la province et inspire du dégoût à la grande majo-
rité de ceux qui m'ont élu pour les représenter en cette
Chambre. J'ai été accusé de n'être pas aussi anti-chinois
lue le désirent quelques-uns de mes électeurs; cependant,

je considère que, sur cette question, je ne dois pas consulter
mes sentiments personnels, comme le secrétaire d'Etat l'a
fait aujourd'hui, mais que je dois parler pour ceux que je
représente en cette Chambre. L'honorable ministre a dit
qu'il y a en apparemment deux classes de gens qui ont
comparu devant la commission chinoise: les avocats anti-
chinois et les partisans des Chinois. Or, les avocats anti-
chinois, je pense, sont restreints, plus particulièrement, aux
classes ouvrières et aux unions de travailleurs, plutôt qu'aux
ouvriers et à la partie la plus éclairée du peuple; et les
partisans des Chinois, comme il les appelle, sont. restreints
presque exclusivement aux gens qui sont à la tête d'indis-
tries dans cette province: les fabricants de c'inussures, les
propriétaires des tanneries sur la Fraser, les propriétaires
de mines de houille à Nanaimo, et autrei propriétaires
d'industries semblables. Dans les témoignaggQ rendus
devant la Commission royale, on verra, je pense, ue ceux
qui sont en faveur de l'immigration chinoise dans la pro-
vince, sont, pour la plupart, ceux qui se servent des Chinois,
c'est-à-dire, de la main-d'ouvre à bon marché Partant, il
n'est pas étonnant qu'ils aient consenti à rendre témoignage
devant les commissaires, vu qu'ils savaient qu'on toucherait
leurs bourses si l'on prenait des mesures poq chaýser les
Chinois ou pour restreindre leur immigration.

Le secrétaire d'Etat dit aussi que, lrsque les commis-
saires sont arrivés à Victoria, on leur a témoigné beaucoup
d'antipathie. Or, M. l'Orateur, je pense que ce sentiment
est bien fondé. Le peuple a senti alors et sent encore
qu'après avoir fait connaître ses besoins et ses exigences
dans la Chambre locale par une résolution qui a été adoptée
par 16 contre 8, et lorsque ses représentants aux Communes,
pendant le présent parlement, ainsi que ceux qui nous ont
précédéý, ont travaillé si énergiquement et si longtemps en
fàveur de la restriction de l'immigration chinoise, le peuple,
dis-je, a senti du dégoût lorsque le gouvernement a nommé
une commission chargée d'examiner, dans trois semaines,
toute la question que les représentant s du peuple avaient
mis plusieura années à expliquer à cette Chambre. Partant,
je pense que l'on peut pardonner au peuple de Victoria et
de la Colombie-Britannique d'avoir exprimé du malaise et
de l'étonnement quand cette commission a été nommée
L'honorable ministre a dit aussi que la seule province de la
Confédération qui eût élevé la voix contre l'immigration des
Chinois, était la Colombie-Britannique.

M. CHAPLEAU: J'ai dit que nous avions des pétitions
d'Ontario et d'ailleurs, et j'ai mentionné la ville de Mont-
réal.

M. BAKER: Dans la première partie de ses remarques,
il a dit qu'autant qu'il le savait, une seule province avait
protesté,

M. CH APLEAU: J'ai dit que la Colombie-Britannique
était la seule province où le peuple souffrît de l'immigration
chinoise.

M. BAKER: Naturellewent, j'accepte l'énoncé de l'hono-
rable ministre; mais, comme question de fait, un certain
nombre d'associations ouvrières dans les anciennes provin-
ces, à Hamilton, Toronto, Montréal et Québec, ont protesté
contre l'immigration des Chinois dans la Confédération. Je

vais lire à la Chambre la réso'ution suivante qui m'a été
envoyée de la ville d'Hamilton :

Les résolutions suivantes ont été adoptées unanimement par les ou-
vriers à gages de Hamilton, et en vertu d une résolution de la " onven-
tion du travail," j'ai reçu instruction de vous les envoyer:

Attendu que le système, suivi par la gouvernement fédéral, de faire
venir des ouvriers pauvres et chinois ne protège d'aucune façon les indus-
tries de notre pays, ni n'augmente la richesse des producteurs, mais que
l'importation de cette main-d'Suvre dans un pays où la main-d'ouvre
est déjà trop considérable amène et augmente la pauvreté et les maux
qui l'accompagnent. L'application des traités d'lengagemnent d'ouvriers
faits dans des pays étrangers, au détrimcnt des intôrôts des ouvriers à
gages du Canada, amènera une compétition avilissante qui fera dispa-
raitre le noble esprit du travail et rpudra notre exclavage insuppor-
table. Nous dénonçons comme crinnels les actes du gouvernement
qui protège le fabricant et rend impossible la concurrence au moyen
des nombreux avantages injustes que l'on retire de cette protection,
tandis que les producteurs sont taxés dans le but d'augmenter leur nom-
bre et de réduire le coût de la production: En conséquence, qu'il soit
résolu: que les ouvriers de lbmilton condamnent la politique du gou-
vernement, qui permet l'importation au Canada d'immigrants pauvres et
lui demandent de prendre des moyens pour renvoyer les pauvres étran-
ger qui sont aujourd'hui dans notre pays, et pour aire des lois défendant
qu'il en vienne d'autres.

Que nous demandons le rappel des agents d'immigration et des con-
férenciers employés par le gouvernement, et que l'argent afrecté à leur
rémunération soit appliqué -à quelques travaux publics au moyen des-
quels quelques Canadiens saus travail pourront gagner leur pain. Que
nous protestons spécialement contre l'introduction de la main-d'uvre
chinoise dans une partie quelconque de la Confédération, et que nous
demandons au gouvernement de renvoyer tous les Chinois aujourd'hui
au Canada, ou d'imposer une taxe gui les chassera d'ici.

Que nous demandons l'abrogation de toutes lois qui ne portent pas
également sur le capital et le travail et qu'on y substitue des lois qui
protègent les droits e l'ouvrier contre les empiétements de capitalistes

Que les ouvriers de Hamilton se gardent d'appuyer, à l'avenir, l'un ou
l'autre des partis politiques, tant que leurs droits ne seront pas garantis
par une législation, non par des promesses.

"The flag of liberty unfurl,
To float tbroughout our land,

From power traitora hond
And let the rigbteous stand."

Or, je n'ai pas lu cela pour condamner le gouvernement
pour tout ce qu'il a pu faire, mais simplement pour.prouver.
qu'il y a, dans d'autres parties de la Confédération, ailleurs
que dans la Colombie-Anglaise, des gens qui demandent la
restriction et même la prohibition de la main-d'œuvre chi-
noise, et quelques-uns même vont jusqu'à demander que nous
expulsions ceux qui sont déjà ici.

A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du Soir.
M. BAKER: Quand la Chambre s'est ajournée, à six

heures, je m'efforçais de suivre, très humblement, très dou-
cement, les remarques du secrétaire d'Etat. Il a fait allusion
au rapport de la commission spéciale nommée aux Etats-
Unis en 1876-77. Il ne m'a pas été donné d'examiner ce
document, car je vois que, comme plusieurs autres docu-
.ments, il ne se trouve pas dans la bibliothèque dans le mo-
.ment ; mais je suis convaincu que la teneur générale de ce
rapport était fortement anti-chinoise, on ce qui concernait
les Etats-Unis, et a amené la législation adoptée en 1880.
L'honorable ministre a aussi parlé de la pression qui avait
été exercée par la législature locale de la Colombie-Anglaise,
tel que le comportent les représentations faites le 9 mai
1876, et subséquemment le 31 juillet 1878. Ces représenta-
tions étaient aussi faites dans le but d'obtenir une législation
restrictive à propos de la question chinoise.

Pendant que nous discutons ce sujet, qui est le plus impor-
tant qui puisse être discuté en cette Chambre, en ce qui
concerne la Colombie-Anglaise, qui constitue une partie im-
portante de cette vaste Confédération, il n'est que raisonnable,
je pense, qu'il soit tenu compte à ceux qui nous ont précédés
en cette Chambre, des discours qu'ils ont prononcés et des
humbles efforts-bien que jusqu'aujourd'hui, ils aient été
infructueux-qu'ils ont faits pour faire adopter cette législa-
tion que-je suis aujourd'hui heureux de le dire-nop
sommes sur le point d'obtenir pur npmpe prYhie ".
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Le 8 mars 1878, M. Bunstcr, qui est bien et sans doute
favorablement connu de plusieurs députés, souleva la ques-
tion et proposa une résolution demandant qu'une clause fût
insérée dans le contrat passé avec la compagnie du chemin
de fer Canadien du Pacifique comportant qu'aucun Chinois
ne devrait être employé A ces travaux. En consultant les
Débats, je remarque au.asi que le chef du gouvernement de
l'époque (M. Mackerzie), M. Thompson et sir Charles
Tupper ont parlé sur cette motion ; ils ne pensaient
pas que le temps était arrivé d'insérer une clause
semblable dans le contrat, vu le fait qu'on ne devait mettre
aucun obstacle aux travaux des entrepreneurs de la cons-
truction du chemin de fer Canadien du Pacifique. Je re-
marque qu'un des anciens représentants du district de Vic-
toria (M. DtCosmos) n'a pas parlé dans cette circonstance.
La i ésolution de M. Bunster était rédigée dans ces termes:

Que le gouvernement insère dans tout contrat accordé pour la con-
struction du chemin de fer Canadien du Pacifique, une clause en vertu
de laquelle aucun homme portant des cheveux de 5J pouces de
long ne devra ôtre employé aux dil stravaux, sous une amende de $1o
à $î,oo, ouun emprisonnement de trois à douze mois respectivement,
etc., etc.

Plus tard, le 24 février 1879, M. DeCosmos demanda si
" l'acte (adopté par la législature locale) contenant des dis-
positions pour la meilleure perception des taxes provinciales
des Chinois," à la dernière session, serait désavoué ou non.
Le ministère de l'époque l'informa que le dit acte et d'autres
actes de la législature de la Colom bie-Britannique étaient
alors soumis à l'examen du gouvernement; et de plus, que
l'acte en question avait été déclaré ultra vires par la cour
suprême de la Colombie-Britannique, ou par un des juges
de la dite cour, et que l'on n'en avait pas appelé de la dite
décision. Le 16 avril 1879, M. DeCosmos proposa que la
pétition de N. S. et d'environ 1,500 autres, au sujet de la
main-d'Suvre chinoise, fût considé, é en comité géniral ;
mais dans le but d'arriver à une conclusion p1 us pratique
que celle à laquelle il était possible d'arriver en comité, il
demanda à la Chambre de lui permettre de substituer à la
dite i éolution, dont avis avait été donné, la ré-olution sui-
vante, et par ce moyen, do renvoyer la question à un comité
spécial: « Que la pétition de N. S. et autres, de la province
de la Colombie-Britannique, demandant l'adoption d'un acte
pour restreindre l'immigration chinoise; aussi, que dans la
construction du chemin de fer Intercolonial, l'emploi de la
main.d'œuvre chinoise soit prohibé; et que l'acte du
gouverrement provincial de la Colombie-Britanniqtie, en
imposant une taxe locale sur les Chinois dans le pays, soit
ratifié, et que le tout soit renvoyé à un comité spécial
chargé de faire rapport sur ces questions, et, en général, sur
la main-d'oeuvre et l'immigration chinoise comme affectant
la Confédération, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes
et documents ; le dit comité devant 4tre composé de MM.
DeCosmos, Williams, Charlton, Bunster, Bannerman, Trow,
Brooks, Thompson et Connell." La motion fut adoptée.
Bien que j'aie cherché ce rapport, je dirai qu'il m'a été
impossible de le trouver, et je ne suis pas un état de dire si
le comité spécial a jamais déposé un rapport spécial devant
la Chambre. Cependant des personnes dignes de foi m'ont
informé qu'un court rapport, comportant les principes pour
lesquels nous combattons, a été déposé devant la Chambre et
incorporé dans les procès-verbaux.

Le 24 mars 1880, M. DeCosmos proposa que toutes les
pétitions relatives aux Chinois, présentées à cette Chambre
dans le cours de la présente session, fussent imprimées
dans les procès-verbaux; et cette motion comportait " soient
imprimées pour l'usage des députés. " Dans le cas où
cela aurait été fait, je dois dire qu'il m'a été impossible de
la trouver. Je dirai que je désire citer ces faits et ces
dates, car ils sont de la plus haute importance pour nos
commettants, et en général pour les habitants de la Colom-
bie-Britannique, qui sont si absorbés aujourd'hui par cette
question chinoise.

M. BAZEt (Victoria)

Le 21 avril 1880, M. DeCosmos proposa de nouveai qu'un
comité spécial fût nommé, auquel seraient renvoyées toutes
les pétitions présentées A la Chambre durant cette session
relativement à l'immigration chinoise, lequel comité devait
faire un rapport à ce sujet, et en général sur la main-
d'ouvre et l'immigration chir.oises comme affectant hil
Confédération, avec pouvoir d'envoyer quérir personnep et
documents et de faire rapport de temps à autre: le dit
comité devant être formé de MM. DeCosmos, Williams,
Charlton, Bannerman, Brooks, Trow, Ouimet, Thompson,
Connell, McInnes, Schultz, cinq des membres de ce comité
devant former un quorum. La motion fut adoptée. J'ai
beaucoup désiré voir ce rapport du comité spécial, mais il
m'a été impossible de le trouver, et partant je puis seule-
ment conclure qu'aucun rapport n'a été présenté à la
Chambre.

Le 17 février 1881, M. Bunster a demandé par motion un
rapport des droits prélevés sur le riz et la poudre pendant
l'année, puis il a traité un peu longuement la question
chinoise. L'honorable député a alors cherché à démontrer
que les droits avaient été enlevés sur le riz et maintenus
sur la poudre à canon, ce qui plaçait les mineurs de la
Colombie-Britannique dans une position très désavantageuse,
en ce qui concernait les Chinois.

Le 14 mars 1881, M. Bunster s'opposa à ce que les Chinois
fussent compris dans le bill relatif à la naturalisation des
aubains. Le 12 avril 1882, en comité des subsides, sous le
chef "l immigration," M. Bunster parla de nouveau de cette
importante question. Le 12 mai 1882, M. DeCosmos parle
encore de l'immigration chinoise et cite le bill des Etats-
Unis de 1876-77, dont le secrétaire d'Etat a parlé, et cite
aussi les lois d'Aust' alie en vertu desquelles £10 par tête
sont exigés de tout Chinois venant dans la colonie, et aussi un
acte restrictif rendant l'entrés de la colonie impossible à
plus d'un Chinois par 100 tonneaux da jautgeage d'un vais-
seau. Puis, le 13 mai 1882, M. Bunster parlo du sujet sur
une question de privilège et s'oppose à ce que le droit soit
retranché sur le riz s'il est mai n tenu sur la poudre.

Or, pendant la session de 1883, comme chacun le sait sans
doute, cette question a été soulevée en cette Chambre ; et,
on outre, en 1884, elle a été soulevée non seulement par mon
collègue et moi, mais par chaque député venant de la pro-
vince de la Colombie-Anglaise, et nous nous sommes efforcés
de démontrer, et avec succès, je pense, qu'il était important
non seulement pour la province de la Colombie-Anglaise,
mais pour la Confédération en général, qu'une législation de
la nature de celle que nous discustons nujourd'hui, fût
adoptée. Même en 1884, la législature de la Colombie-
Anglaise a adopté une loi sur cette question. La principale
disposition dont je parlerai, est celle qui a été incorporée
dans le préambule de la mesure dans lequel la législature
affirme, à tort ou à raison, qu'une législation de cette nature
est de sa juridiction. Je vois dans les délibérations de cette
législature, qu'elle dit, en parlant de cette question :

Au lien d'appuyer les actes du gouvernement provincial et de la légis-
lature, et les actes des députés de la Oolombie-Anglaise au parlement
fédéral sur la question de la prohibition de l'immigration chinoise, le
gouvernement fédéral a nomd une commission, composée de l'honora-
ble Ml. Obapleau, secrétaire d'Et at pour la Confédération, et de lPhono-
rable juge Gray, de cette province, lesquels ont été chargés d'examiner
la question chinoise et de faire rapport. On n'a pas semblé approfondir
la question autant que le demandait l'importance. Cependant, quelque
précipitée et quelque imparfaite qu'ait été l'enquête faite en cette pro-
vince, l'on doit espérer que les commissaires ont obtenu des renseigne-
ments suffisants pour les porter à faire rapport au gouvernement fédéral
sur l'urgente nécessité qu'il y a d'adopter une législation restrictive
dans le caurs de la prochaine session du parlement fédéral. Ce sera à
vous de considérer ai, vu que l'acte concernant l'immigration chinoise
adopté à ta dernière session a été désavoué par le gouvernement fédéral,
il est opportun de légiférer de nouveau sur la question durant la pré-
sente session.

C'est ce que l'on trouve dans le discours du lieutenant-
gouverneur à la législature. Plus tard, durant la session de
cette législature, je vois que l'on a encore soulevé la ques-
tion de l'immigration chinoise, malgré le fait que l'acte
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adopté en 1883 eût été désavoué. La pétition comporte ce
qui suit:

Que nous voyons avec beaucoup d'alarme les milliers d'immigrants
chinois qui arrivent continuellement dans la province de la Colombie-
Anglaise, et bien que nous considérions ce pays comme ouvert à tous
ceux qui cherchent à amélorer leur condition, nous croyons qu'il n'est
que juste et raisonnable que ceux qui viennent ici ne fassent pas tort
au bien-être moral et matériel de la Confédération.

Que l'admission sans restriction de la race chinoise fait tort à notre
pays pour les raisons suivantes :

Que ces immigrants ne viennent pas pour se créer un foyer ni pour
s'établir dans le pays, ni pour ajouter à la richesse du pays ; mais ils
viennent s'emparer de nos ressources naturelles et prendre ce qu'ils
gagnent dans le pays.

Qu'ils sont naturellement lépreux et immoraux.
Qu'ils détruisent les moyens par lesquels les ouvriers blancs gagnent

leur vie.
Qu'il y a des coutumes immorales, des habitudes avilissantes et des

maladies contagieuses, particulières à ce peuple, qu'il a déjà introduites
dans une mesure alarmante sur ce continent, choses contre lesquelles
nous avons le droit de nous défendre, nous et nos enfants.

En conséquence, nous demandons humblement l'adoption de lois qui
défendent l'entrée de cette classe de gens peu recommandables dans
toute partie de la Confédération du Canada.

Telle est l'opinion exprimée par les 2G représentants de
la province eo la Colombie-Anglaise à la législaturo locale.
Ces hommes représentent, collectivement, exactement le
même peuple, le même pays, les mêmes besoins que nous
représentons dans ce parlement fédéral; et c'est ainsi qu'ils
ont exposé leur objection à l'admission de nouveaux Chinois
dans cetto province. Les opinions que j'exprime là ne sont
pas les miennes propres, parce que je ne vais pas aussi loin
en ce qui concerne la lèpre dans lo sang ou les habitudes
immorales des Chinois, car ces faits no me sont pas familiers.
Personnellement, je n'ai jamais vu de Chinois avec la lèpre;
je ne connais pas, non plus, los habitudes immorales de
cotto race aussi bien que pourraient le croire quelques
membres de cette Çhambro, vu quo je demeure tant parmi
eux. Mais j'ai la ce témoignage pour ce qu'il vaut, car il
vient d'une autorité constitutionnelle qui existe dans la
Colombie-Anglaise. Plus tard, durant la session, on a
énoncé ce qui suit:

Que nous sommes heureux d'apprendre, en même temps, que le com-
uissaire en chef a aussi reçu instruction de Son Honneur d'insister au-
près du gouvernement fédéral sur la nécessité absolue soit de recon-
naitre le droit de la province de légiférer pour restreindre l'augmenta-
tion des Chinois parmi nous, soit-cela ne réussissant pas-de porter le
gouvernement fédéral à y substituer une législation fédérale efficace
propre a remédier au mal dont on se plaint.

Par cos énoncés, les honorables membres do cette Cham-
bre peuvent parfaitement comprendre pourquoi nous faisons
des efforts si énergiques pour obtenir la législation que nous
désirons, tant individuellement que collectivomont. Je
vois par les Débats de la Chambre locale, que les membres
de cette Chambre se plaignent un pou amèrement do ce
qu'après que l'on eût adopté à ce sujet une législation com-
portant que le temps était arrivé où l'on devait passer des
règlements pour restreindre l'immigration chinoise, Jo
gouvernement fédéral, dans sa sagesso, ait cru nécessaire
do nommer cette commission.

Cependant, je consens à m'incliner devant la plus grande
sagesse des gouvernants réunis de cette Confédération et à
dire qu'ils doivent être plus en état <lo savoir pourquoi,
après la résolution qui a été adoptée, il était nécessaire d'en-
voyer cette commission dans le but de faire une nouvelle
enquête ou de reeillir de nouveaux renseignements. Une
chose certaine, c'est que lo résultat do cette commission a
été la publication d'un magnifique volume appelé " Rapport

uiir l'immigration chinoise." C'est un livre très intéressant
et qui contient certainement beaucoup de vérités. Une
grande partie de ce qu'il renferme a été fournie par dos
personnes qui n'ont considéré qu'un côté do ce qui fait
l'objet de nos pla'intes.

Plus tard, le 9 février 1884, je vois que la Chambre locale
a encore adopté une résolution donnant les raisons pourquoi
une législation restrictive, sinon prohibitive, au sujet dos
Chinois ne serait pas adoptée par ce parlement. Puis, dans
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les procès-verbaux de la Chambre locale, à la dato du 25
février 1885, je trouve ces expressions:

Les Chinois sont étrangers par leurs sentiments et leurs habitudes.
2. Ils ne sont colo-is dans aucun sens du mot. Ils n'ont aucune in-

tention de se fixer permanemment dans le pays, mais viennent dans le
but de faire du commerce et de travailler, afin de retourner dans leur
pays natol avec les moyens de passer le reste de leurs jours dans l'ai-
sance. La population chinoise comprend principalement des hommes
adultes, et ainsi, vu qu'ils n'ont pas la responsabilité de subvenir aux
besoins d'une famille, ils font une concurrence injuste à la main-
d'oeuvre blanche.

Ce sont les esclaves ou coolies de la race chinoise, habitués à vivre
très pauvrement et de la façon la plus mesquine ; ainsi, leur présence
tend à l'abaissement des classes ouvrières blanches,

Leur présence exerce une influence funeste en ce qu'elle restreint
l'immigration des ouvriers blancs, surtout ceux de la classe des do-
mestiques qui ne veulent pas venir en contact avec cette race.

Ils ont un système de sociétés secrètes, lequel encourage le crime
parmi eux et empûche l'administration de la justice.

('est une autre chose que je no connais pas personnelle-
ment, et je ne suis pas on état de dire si elle existe réelle-
mont, mais, dans l'opinion d'un grand nombre d'habitants
de la Colombie-Britannique, et certainement de Victoria,
chaque fois qu'un Chinois ou un certain nombre do Chinois
sont soupçonnés d'avoir commis un vol ou un meurtre ou
tout autre crime atroce, il est toujours difficile d'obtenir
parmi eux, des preuves suffisantes pour condamner le dé-
linquant, ou même pour découvrir quel est le principal
coupable.

L'usage de l'opium s'est répandu dans toute la province, et a eu
l'effet de démoraliser les indigènes, et les Chinois encouragent l'usage
de cette drogue parmi notre propre population.

Et nous demandons instamment qu'une législation restrictive quel-
conque soit adoptée pour empêcher que notre province ne soit com-
plètement envahie par les Chinois.

Et qu'une copie de cette résolution soit transmise à l'honorable
Orateur de la Chambre des Communes du Canada.

Le 2 mars 1885, l'on répéta la même chose à la chambre
locale-comme c'est une reproduction, il est inutile de la
citer dans ces remarques-et ces énoncés formèrent la base
de la résolution qui lut alors adoptée, savoir:

Que l'adresse suivante soit transmise par l'Orateur à Son Excellence
le gouverneur général en conseil:

Nous, les membres de l'Assemblée législative de la province de la
Colombie-Britannique, regrettons extrêmement le désaveu de l'acte
adopté à notre derniéte session pour empêcher l'immigration chinoise;

Le désaveu de l'acte, d'après la correspondance, n'est pas dû à ce que
cet acte était inconstitutionnel, mais à ce qu'il était considére comme
inopportun ;

Nous ne voyons rien qui nous porte à changer les représentations et
les opinions considérées avec attention que nous avons jusqu'ici expri-
mées sur la question chinoise et qui, de temps à autre, ont été communi-
quées au gouvernement fédéral.

Bien que je n'aie pas ou lo temps de lire tout le rapport
qui a été présenté à cette Chambre sur la question chinoise,
je pense que les douzo ans que j'ai passés dans la province
de la Colombie-Anglaise me permettent de parler avec
quelque autorité sur cette question sans que je sois obligé de
fire un volume aussi considérable que ce rapport. Mais,
même dans ce rapport, on fait allusion au fait qu'il existe
parmi les Chinois un usage excess'f d'opium, usage qui se
répand dans une grande mesure parmi la jeune génération
de la population blanche. Je pense quo ces faits parlent
d'eux-mêmes et démontrent qu'il est très opportun que l'on
empêche, si possible, une classe qui a do semblables habi-
tudes do venir dans un pays civilisé ; mais, dans tous les
cas, cotte immigration devrait être restreinte.

Quelques-uns des témoignages rendus devant la commission
chinoise sont d'une nature très importante ; quelques-uns
sont très en faveur de mesures restrictives. Je vois, surtout,
à la page 188, lo témoignage rendu par M. King, marchand,
de San-Francisco, dans lequel il dit :

Tous les coolies chinois s'embarquent A Hong Kong. A surveillé l'exa-
men des immigrants conformément aux lois des Etats concernant les
coolies ; ces lois permettent au consul de retirer de forts honoraires
de chaque coolie ; ce sont les navires qui les paient, de sorte que leur
affrétement coûte plus cher. A l'arrivée des coolies ici. ils sont consi-
gnés comme des porcs aux compagnies qui les ont loués. L'entrepre-
neur, son contrat visé, commence a percevoir ses droits pour les soins à
donner au coolie, s'il tombe malade, pour son rapatriement ou le trans-
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port en Chine de ses restes, s'il meurt, et s'l peut l'y forcer, voit à ce que désirent avoir la plus grando sommo de travail possible pour
le coolie remplisse son engagement, et l'empeche de s'en retourner, 'il prix le mois élevé possible-je no puis pas conevoir
ne le remplit pas ; mais il ne s'intéresse aucunement à ce qu'il soit paye ,
par celui qui l'emploie. S'il refuse de remplir ses engements, les espions dis-j, qu'il faille de nouveaux témoignages pour que le
des compagnies le traquent, afin d'empêcher son retour en Chine, soit en peuplo en généi al no soulève aucune objection au projet
prenant des arrangements avec les compagnios, et ils le mettent dans maintenant soumis à la Chambre.
l'impossibilité d'acheter un billet de passage ; s'il parvient à l'obtenir
par l'entremise d'autres personnes, il est arrêté violemment le jour du Pour prouver la répugnance qu'inspirent les Chinois dans
départ par les nombreux mercenaires Iliphbinders à l'emploi des six différentes parties du monde, l'honorable secrétaire d'Etat a
compagnies, et surveillé sans cesse par ces dernier?. Les IIighbinders, eu l'obligeance do parler de ce qui a ou lieu À Manille il asont des Chinois employés par les six compagnies pour traquer et espion- -du
ner ces coolies, et les poursuivre s'ils ne remplissent pas leurs contrats quelques anniés. Il a prouvé clairement que là, les Chinois
de la manière qu'elles l'entendent. La raison principale qui fait que le avaient l'habitude d'empiéter d'une façon considérable sur
reste de la Chine n'envoie pas d'immigrants ici, est. l'inimitié et les les droits des blancs. Ils ont commis des empiétements à
dificultés eXistant entre les deux sections et les districts limitrophes,
comme nous'en avons un exemple ici actuellement, et la grande igno- un tel point quo les Espagnols, en 1603, en ont massacré
sance qu'ils ont de notre pays, car cette population parle un dialecte environ 23,000. Subséquemment, 30,000 autres Chinois se
différent des autres habitants de la Chine. rendirent dans cette Ilo-car, il est facile, pour une popula.

Si cet énoncé est exact, comme je le crois, en tant qu'il y tion variant de 450,000,000 à 500,000,000, de combler la
a environ dix-neuf provinces dans la Chine proprement dite, lacune faite par le décès de 23,000 -mais, comme l'a dit
et au moins huit dialectes différents, il me semble qu'il y l'honorable ministre, ces 30,000 furent aussi expulsés en
aura do très grandes difficultés à choisir un interprète 1709. Au printemps de 1762, ils revinrent, et en fin du
qui soit capable de comprendre parfaitement les dialectes compte cherchèrent à s'emparer de cette île. L'honorable
des Chinois qui viennent les différentes parties de la Chine. ministre a aussi parlé do Java, de Singapour, Penang, Malac-
Plus loin, dans son témoignage, il dit: ca et des colonies australiennes, et des actes qu'elles ont

n C) adoptés. Tout cela démontre clairement, dans mon opinion,On ne pourrait trouver dans les Etats du Pacifique une demi-douzaine optést Tout cea dmntre c ntns aonration,
de familles légitimes parmi les Chinois. Souvent des femmes achetées ont qu'il est tout à fait impossible do contenir les asprationsde
des enfants qui sont soignés ( t traités comme les enfants propres de ceux la race chinoise; cola démontre que si les Chinois on t l'oc-
avec qui elles iivent, et l'on prend soin de les élever, surtout si ce sont casion de s'emparer, par n'importe quels moyons, de tout ce
des garçons. Les compagnies seules savent combien il y a de femmes qu'ils trouveront sur leur passage, ils prendront certaine-chinoises ici, et elles ne veulent pas le dire, de crainte qui ne s'élève un
cri d'alarme. Il en vient peu qui sortent des maisons de prostitution ment tout ce qu'ils pourront. Dans quelle malheureuse
chinoises, où elles sont élevées dans un but de prostitution. L'on en condition cela mettrait la Colombie-Britannique, située,fait un commerce en Chine. A leur arrivée ici, elles sont vendues à comme elle l'est, si loin du contre de la Confédération. Onquelque lamme de la cité ou de l'intérieur ou à quelque maison de pro- nous a dit souvent, en cette Chambre, que la population do
stitution dans la cité.,osadtsuet ncte hmrqol ouaind

la Colombie-Britannique est très disséminée; que, do fait, il
Et ainsi do suite. (Voir pages 206 à 211 du rapport impri- n'y pas plus do 26,000 ou 28,000 blancs dans cette province.

mé de la commission royale sur l'immigration chinoise, L'honorable député do Queen, I.P.E. (M. Davies) a ou la
nommée par le gouvernement du Canada.) Ce témoignage, complaisanco, dans une certaino circonstance, de diro à la
qui est incorporé dans le rapport des commis§aires, suffit, Chambro que la province de la Colombie-Britannique no
je pense, pour prouver que les femmes chinoises ne sont pas, renfermait pas plus de 10,000 blancs. En cela il se trom-
comme la femme do César, au-dessus du soupçon, et que pait étrangement, car il y a certainement de 26,000 à 30,000
parmi les Chinois, tant chez les hommes que chez les blancs dans cotte province. A moins que l'on n'applique
femmes, le niveau de la moralité est très loin d'être élevé. quelque loi restrictive comme celle-ci, malgré le fait que le
L'honorable secrétaire d'Etat, dans ses remarques, n'a pas chemin de fer Canadien du Pacifique sera bientôt achevé, la
attaché beaucoup d'importance à leur immoralité. Do fait, population de la Colombie-Britannique n'augmentera jamais
si je me rappelle bien ce qui'l a dit, il a donné à entendre à dans de grandes proportions. A moins que les Chinois ne
la Chambre que leurs mours n'étaient certainement pas soient d'abord renvoyés, pour admettre la possibilité que les
celles des blancs de la classe correspondante. Je n'admets blancs viendront, dans l'espérance do réussir à s'établir dans
pas cela, car, vivant dans une région où ils sont en grand la province et à trouver du travail, l'immigration de cette
nombre, je sais qu'il est presque impossible de décrire leurs classe recommandable n'atteindra jamais un chiffre qui mé-
mours. En effet, pour donner une idéo exacte do leur im. rite d'être mentionné. Les gouvernements de Victoria et
moralité, il me faudrait me servir d'un langage propre à me de la Nouvelle-Galles du Sud, comme tous les membres de
faire rappeler à l'ordre; et, partant, je ne tentorai pas do le cette Chambre le savent, ont été autorisés, par le gouverne-
faire, mais je laisserai aux honorables députés de tirer leurs ment impérial, à restreindre l'importation des Chinois, et
conclusions. leur législation a produit l'effet, non seulement d'éloigner

Il est agréable, cependant, de savoir que la législation cette classe peu recommandable, mais d'imprimer une pro-
qui a déjà été adoptée dans les colonies australiennes de fonde impulbion à l'immigration de la population dont ces
Victoria et de la Nouvelle-Galles du Sud pour restreindre colonies ont besoin pour favoriser leur développement. Je
l'immigration chinoise dans ces possessions de Sa Majesté, a n'ai pas de doute que la législation que cette Chambre est
été sanetionnée par Sa Majesté, et que, relativementà la légis- sur lo point de nous donner produira les mêmes résultats.
latiou que nous sommes sur le point d'adopter, les objections L'honorable secrétaire d'Etat, dans ses remarques, a parlé
impériales, comme vous l'a dit l'honorable secrétaire d'Etat, de la question des vêtements. Il a dit que l'on ne pouvait
ont été complètement écartées, de sorte qu'il appartient pas s'opposer à ce que les Chinois s'habillent de telle ou
entièrement aux honorables députés de cette Chambre de telle façon. Certainement non. Je ne sache pas que l'on
dire si, oui ou non, une province en particulier, qui se trouve ait jamais trouvé à redire, dans la Colombie-Britannique,
dans l'état difficile que j'ai cherché à décrire, aura une légis. aux vêtements portés par les habitants du Céleste Empire,
lation qui fera disparaître ces diffieultés. Le gouvernement Au contraire, l'opinion générale est que ces vêtements sont
local a, à différentts époques, protesté contre l'immigation très légers, gracieux, propres, et convenables pour ceux qui
des Chiirois dans la Colombie-Anglaise; il a envoyé une foule les portent. L'honorable ministre dit que l'on ne peut pas
dù mémoires sur la question, et le peuple a fait la même trouver à redire à la façon dont ils portent leurs cheveux,
chose; les municipalités ont aussi protesté contre l'immigra- Je pense que non, car leur tête est rasée très ras ; ils gar-
tion des Chinois. En conséquence, je no puis pas conce- dont assez de cheveux pour en faire une tresse que l'on
voir qu'il faille de nouveaux témoignages pour démontrer appelle vulgairement" queue." Cette manière de porter les
que le peuple en général, à très peu d'exceptions près-les cheveux est sans doute très propre, et, surtout, quand un de
exceptions étant ceux qui sont intéressés dans certaines ces malheurenx est jeté en prison, il est très facile de con-
industries où l'on emploie la main-d'oeuvre chinoise et qui server sa chevelure propre.

M. BAKER (Victoria)
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L'honorable ministre a dit, aussi, quo personno no pouvait qui plaît à l'oil du Chinois, il le paie volontiers, et on les a

trouver à redire à leur religion. J'admets avec lui quo souvent vu faire cet étalage même au dépens de leur estomac.
personne ie peut y trouver à redire, car nous n'on connais- Il n'en est pas ainsi quand ils sont domestiques. Alors Jean
sons pas grand'choso. Chinois obtient un aussi bon dîner que qui que ce soit et s'en

Sir JOHN A. MACDONALD: Parce qu'ils n'en ont régal et fréquomment mange avec plus de ceur, sachant
aucune qu'il n'aura pas à le payer. Mon collègue (M. Shakespeare)

a mentionné cette aprò-bmidi le fait qu'il est arrivé dans le
M. BAKER: Ils prétendent on avoir uno, je crois. La cours du mois dernier deux navires au Royal Roads, port de

race mongolique adore un dieu qui lui est propre, et Victoria, ayant à bord 900 Chinois. Je vais Dréciser, le 22
partout cette race a, je suppose, ce qu'il lui plaît d'appeler juin, 907 Chinois sont arrivés dans le port de Victoria, C. B,
du nom de religion, par des voiliers venant directement de Hong Kong et parle

Dans les témoignages rendus devant la commission, on ne paquebot-posto de San Francisco. Ils représentent dit le
trouvera pas que l'on ait trouvé à redire à leur religion. Je Colonist
ne pense pas que l'on se soit occupé, même un peu, do cetto Neuf cent sept raisins individuelles de mettre rigoureusement la-
question dans la législation. Leur manière do vivre est loi en vigueur.
certainement une chose dont on devrait se plaindre, pour la Voici les noms des navireset le nombre des Chinois qu'ilsont amen63:
-implo raison qu'ils peuvent certainement vivre et qu'ils I.I Besse, capitaine G'bbs ..i..e.n . .................243viv, ni, ou plutôt, qu'ils existent, avec rien do plus qu'on. Martha, capitaine McPherson.............. 35
viron 20 contins par jour, et, en faisant cette estimation, je Queen oj lacific, espitaine Alexander................. 60
leur alloue, je pelso, peut être 5 contins par jour do plus que 907
ce qu'ils dépensent réellement. -

A ce taux, le Chinois pet vivre avec luxe à sa manière On ne sait à qui est consignô ce grand nombre de Chinois, bien que
aveu $6 par mois environ. L'honorable secrétaire d'Etat a l'on croit que Tai Chong et compagnie en aient un nombre considé-
auýssi parlé de ce quo le Chinois avait à payer pour sa rable.
cabane, et c'est, a-t-il dit, $2 par mois. Mon collògue (M. Chacun do ces navires a apporté environ 500 tonnes do
Shakespeare) a démontré l'inexactitude de ce chilfro. Do cargaison générale. Le Colonist conclut on disant:
fait, l'honorable secrétaire d'Eitat a énoncé certains faits que Il est difficile de s'imaginer de quelle manière on disposera de ces
j'aurais aimé à relever, mais une modestie innée et la cour- Chinois, considérant le fait que les travaux sur la ligne du chemin de fer
'toisie parlementaire m'ont empêché d'interrompr son élo- Canadien du Pacifique seront termins cet automne, et que la construc-

toiso prleentare 'on emêcli d'nterompe sn eo- tion du chemin de fer de le sera aussi terminée dans neuf mois en-quen t discours. Ils paient oi réalilé $2 par mois pour viron ; nous avons maintenant dans ce pays un bien trop grand nombre
leurs cabanes, mais non pas individuellement; ils paient de Chinois, et cette dernière consignaion ajoutera vraisemblablement la
collectivement. Par exemple Chang Wah, ou Wang Key dernière goutte.
loue une de ces cabanes, puis il y fait venir tous ses cousins, Il n'a pas dit combien il y avait d'hommes et combien il y
il les entasse autant qu'il peut comme des sardines en boîte, avait de femmes; mais je dirai sans crainte d'être contredit
et ils divisent le loyer mensuel de $2 entre eux ; do sorte avec raison qu'il n'y avait pas 10 femmes parmi ces 900 Chi-
qu'on prenant dix comme moyenne par cabane, ce qui est nois. Los honorables députés de cette Chambre savent que
un nombre raisonnable pour une cabane ordinaire, chaque nous sommes tous humains et que nous avons tous nos fai-
homme paie 20 contins par mois. Je suis certain que leurs blesses humaines, et une si grande disproportion entre les
vôtements ne leur coûtent pas $2.50 chacun par mois, de hommes et les femmes dans une importation comme celle.ci
sorte que le tout s'élèverait à un peu moins de $9. L'ho. ne donnera pas vraisemblablement des résultats qui pour-
norable secrétaire d'Etat a mentionné 311.00. Je consi. raient soutenir une critique décente; il serait un peu impo-
dère, et je crois parler strictoment on conformité des litiquo et ce serait manquer de bon goût, dans les circons-
chiffres, que 89 sont autant qu'ils aient jamais dépensés tances, de discuter une question semblable dans cette
pour eux-mêmes par mois. Puis le secrétaire d'Etat a dit Chambre lorsqu'il y a tant de dames dans les tribunes. Je
que le coût moyen d'entretion par mois serait d'environ laisserai donc aux honorables députés le soin do tirer leurs
$25.00. Je suppose qu'il peut être jusqu'à un certain point propres conclusions de cette grande disproportion dans les
dans le vrai ; c'est-à-dire si vous ne prenez que ceux qui importations d'hommes et de femmes de la Chine, non seu-
travaillent à gages, mais il y a ceux qui sont dans les lement dans la Colombie-Britannique mais dans toutes les
affaires, qui font le commerce do l'opium, et ceux qui font des parties du monde. Il n'y a pas de doute que le secrétaire
allaires comnie marchands chinois de première classe, et si d'Etat est dans le vrai sous un rapport.
vous prenez une moyenne du gain do ces marchands et Je ne dirai pas qu'il est dans le vrai sous un seul rapport,
ceux qui ont des jardins dont ils tirent de grands bénêfices, mais il l'est formellement sous un rapport, et c'est que les
et si vous combinez cela avec la moyenne des ouvriers, unions do commerce et les associations de la classe ouvrière
vous trouverez que la moyenne des gages gagnés par les s'opposent bien plus à l'immigration de l'élément chinois que
Chinois est beaucoup plus élevéa que le chiffre donné par le nous nous occupons d'affaires professionnelles, ou que nous
secrétaire d'Etat. faisons le commerce, pour la simple raison qu'il est pro-

Lo môme honorable monsieur a certainement donné aux bablo quo nous crions, dans le monde, lorsque la chaussure
Chinois lo crédit d'être une race essentiellement libérale. nous blesse, et il n'y a pas de doute qu'elle blesse l'ouvrier
Leur libéralité est certainement illimitée pour tout ce qui a blanc beaucoup plus gravement que ceux qui emploient les
rapport à l'étalage, mais je n'ai jamais connu dans la cité de Chinois comme domestiques, ou dans les établissements de
Victoria, aucun Chinois qui ait fait un cadeau un peu impor- conserves ou dans les fabriques de chaussures, ou dans
tant à une église. à une institution de charité, là un hôpital, d'autres besognes. Ils sont en concurrence infiniment plus
à un orphelinat protestant, à un orphelinat catholique, ou à intime et plus vive avec les Chinois, et par conséquent ils
aucune institution de ce genre qui font tant do bien dans sont beaucoup plus bruyants dans leurs déclamations et
n'importe quel pays. Les Chinois mettent rarement ou leurs exclamations que nous le sommes, nous qui ne sentons
plutôt ne mettent jamais la main à la bourse pour en retirer pas aussi positivement les griefs dont ils se plaignent. Le
une pièce de 10 contins pour aucun objet semblable. Par secrétaire d'Etat a aussi fait la remarque et je ne dis pas cela
conséquent leur libéralité se trouve limitée à une seule pour l'offenser, parco que chacun dans cette Chambre dit .la
espèce, l'étalage. Si le gouverneur général, ou aucun des vérité ou du moins s'en rapproche autant qu'il peut, que la
membres du cabinet s'y rendaient demain, Jean Chinois les différence des sentiments, le côté sentimental, ent-e les
recevrait avec la plus grande libéralité, il élèverait des blancs et la race ch-ioise, ne leur permettra jamais de s'as-
arches magnifiques, et ferait beaucoup d'étalage. Tout ce similer. Le sauva,. 'ans notre partie du monde, est, je
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crois, celui qui se rapproche le plus du Chinais, et cepondant
ils no paraiCnt jamais intimes. On no les voit jamais
ensemble. Bien que les sauvagesses soient très nombreuses,
los Chinois ne les épousent jamais, et ni deviennent jamais,
jo ne dirai pas très intimes, mais ils n'ont aucunes relations
queiconques avec elles. Ils sont entièrement séparés. Ils
n'ont pis de relations d'affaires, aucuno relation d'aucune
sorte. S'il en est ainsi, il est encore plus invraisem-
blable quo lo Chinois et le blanc s'assiriloront. J'aimerais
à demander à quelqu'un des honorables députés de cette
Chambre s'il aimerait à habiter la mme chambro qu'nn
Chinois ?

Un honorable DEPUTÉ : Oui.

M. BAKE R (Victoria) : Vous aimeriez cela ? Alors il
n'y a pas moyon do se rendro compte des goûts. Je cr-ois,
d'après ce quo nous connaissons (lo la race chinoise, d'après
ce que nous savons personnellement et d'après ce qui nous
a été dit dans cette Chambre par ceux qui représentent dos,
comtés où ces individus prédominent en si grand nombro,
que cola suffit pour vous convaincre quo c'est la classe de
gens la moins désirable à introduire parmi nous, et qu'ils ie
deviendront jamais des colons permanents. De fait, bien
que le secrétaire d'Etat dise qu'il soit possible qu'ils n'em-
pol tent que $43 par année, je sais d'une manière certaine,
d'après les statistiques des banques, que le Chinois ordinaire
qui Iravaille pour des gages mensuels épargne certainement
de $20 à $25 par mois, ce qui fait environ $300 par année;
et environ tous les trois ans, ou certainement tous les quatre
ans, il part des fournées régulières le ces Chinois qui ont
de $750 à $1,000 dans leur poche. Ils obtiennent dans les
hannues do Victoria des traites sur les banques le [long
iong, et s'en vont, et l'endroit qui les a connu ne les revoit
plus jamais-mais ils renvoient leurs cousins; do soi-te
qu'après avoir sucé l'orange et avoir rejeté l'écorce, ils
envoient d'autres Chinois en faire autant; et do cette façon
la population de la Colombie-Britannique sera non seulement
d'une classe peu désirable, à moins qu'on n'impose des res-
trictions, mais elle no se composora jamais que d'une popu-
lation de passago. Le secrétaire d'Etat a aussi parlé
do certaines conversations qu'il avait eles, soit avec
un Anglais, soit avec plusieurs Anglais, et il a dit
qu'ils avaient parlé à peu près comme ceci : Vous
savez très bien que les Anglais sont essentiellement arbi
traires, despotiques et quelquefois même cruels. Or je nie
cette accusation. Je nie réjouis d'être Anglais, et bien que
par adoption je sois Canadien et le représentant d'un comt
canadien, je suis encore Arglais, et je n'aim i pas à cntendr
dire sur les Anglais des choses semblables, qui sont loin d'êtr
vraies. Je no doute nullement que l'honorable secrétair
d'Etat a dit cola par inadvertance et n'a pas cu intention d
m'offenser individuellement, ni aucun autre Anglais, pa
plus que je voudrais dire quoi que ce soit qui pût offense
un Français ; mais il a rapporté une conversation qu'il
eue et qui nous portait à conclure que dans une colonie qu
est essentiellenient britannique et parfaitement loyale, auss
loyale que n'importe quelle autre province do cette Confé
dération envers la Couronne britanique, les Anglais qui 3
sont (et c'est un peuple composé paincipalement d'Anglais
ont résolu ccci : De chasser les Chinois du pays à tout prix
Jusqu'à un certain point il est dans le vrai en pariant d
la classe ouvrière. Il n'y a pas do doute qu'ils sont--pou
me servir d'une expression qu'on a employée i'autro jou
par les partisans de la tempérance-onivrés de leur succès
Les classes ouvrières sent à présent fortement anti-chinoises
et leur succès peut les conduire à faire n'importe quoi, no
seulement pour imposer des restrictions sur ceux qui arr
yent, mais pour chasser ceux qui y sont. Or ceci no s'ap
plique pas aux Anglais bien pensan ts qui forment la moyenn
partie de la population, qui se compose principalement d
la meilleure classe d'ouvriers et de la classe moyenne. J'a
déjà dit qu'il y avait dos précédents dans les lois de cett

M. BAKER (Victoria)

nature. A Victoria, Australie, et dans la Nouvelle Galles du
Sud, des actes ont été passés, et lo 5 août 1882, les Etats-Unis
ont adopté une mesure prohibitive qui devra durer dix ans.
Or, si nous devions passer uno mesure prohibitive pour dix
ans, je crois qu'il n'y aurait aucune nécessité plus tard do
fairo aucune loi restrictive ou régulative. Copendant, M
l'Oratour, jo suis convaincu que l'honnêteté du but, et de la
bonne intontion du gouvernomont on présentant cetto me.
sure à la prière urgente dos députés do la Colombie-Britan.
nique à cotte Chambre, je crois quo le peuple de la Colombie.
britannique sera convaincu que si cotte mesure ne leur
accorde pas tout ce qu'il demande, elle sera au moins comme
l'oxtrémité amincie d'un coin qu'ils désiroront voir enfoncor
à demande.

Le secrétaire d'Etat a aussi parlé des ports compris dans
les traités, Canton, Shanghai, Amoy, Foo-Choo-Foo, Ning
Po (et Iong Kong naturellement, qui est une possession bri-
tannique depuis lo traité do 1810-41). Or, comme je l'ai
suggéré l'an dernier, si lo ministre de l'agriculture qui a si
bien appuyé l'introduction de ce bill, voulait n'ouvrir que
los ports de Montréal, Québec, Halifax, Saint-Jean et Niagara
comme ports d'entrée par lesquels l'immigration chinoise
put arriver dans lo pays, et puis les laissait filtrer à travers
les provinces maritimes et les Etats-Unis, la Colombie-Bri-
tannique ne serait jamais iroubléo par aucun d'eux. Je
crois que si ces ports étaient los seuls par lesquels les Mon-
gols pussent entrer dans la Confédération canadienne, un
très petit nombre d'entre eux atteindraitla Colombio-Britan-
nique, et alors il est possible qu'il no serait nullement besoim
de loi comme celle que nous demandons aujourd'hui. Le
secrétaire d'Etat a siussi parlé des atrocités commises par
les Irlandais sous Donnis Kýearny dans la Californie, et il a
dit que les Irlandais gouvernaient partout excepté en
Irlande. Je soumets que nous ne pouvons accepter les
infractions à la loi commises par la lie (les Irlandais de San-
Francisco comme il les a appelés, ou do toute autre partie de
la Californie, comme la condition normale des choses dans
co pays. C'est une très saine maxime de parler d'un homme

- comme on lo connaît. Dans la Colombie-Britannique, bien
qu'il ait été tenu des assemblées populaires et que des réso-
lutions aient été adoptées, dont quelques-unes d'une nature
très bruyante et déclamatoires, et bien qu'il ait pu y êtro
proféré des menaces do mauvais traitements si la loi n'était

- pas adoptée, je ne crois pas qu'il y ait ou dans l'esprit et
o certainement pas dans lo cœur le cos gens la -moindre idée
e de commettre des actes comme ceux qui ont été commis
é dans la Californie. Maintenant, pour prouver que la legis-
j laturo provinciale de la Colombie-Britannique représente
j l'opinion publique en demandant cotte loi, j'aimerais à dire
e qu'il n'y a pas longtemps le conseil municipal de Victoria-
o
s Quelques DÉPUTÉS: Oh I oh ! adopté.

r M. BAKER: Si jo suis un peu long sur ce sujet, c'est
parco que je crois que de toutes les mesures introduites dans
ce parlement depuis que la Colombie-Britannique est entrée
dans la Confédération, il ne s'en est jamais présenté d'aussi

- importante pour la population do la Colombie.Britannique,
et par conséquent je désire que l'histoire rapporte non seule-
ment les paroles dos hommes publics, mais aussi l'expression
des sentiments dos corps publics. Le 12 mars de cette
année, le conseil municipal de Victoria a passé à ce sujet

r des résolutions dont j'ai reçu copie, et je crois que tous les
r autres députés do la Üolombie-Britanniquo reçoivent souvent
s de semblables plaintes au sujet des Chinois de la part de
s leurs commottants. Lt lettre qui accompagne ces résola-

tiens dit

J'ai l'honneur de vous transmettre copie des ré3eolutions adoptees à
e une assemblée publique tenue à l'hôtel ne ville, jeudi dernier, le 5 du

e orntd ls n éolution adoptéî par le conseil unicipal àL son
aesemblée régulière tenue hier soir, au sujet du rapport de la commission
des Chinois ; j'ai reçu instruction de voua transmettre copie de ces réso-

e lutions.
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Ces résolutions n'ont pas été adoptées afin que le greffier

de la municipalité m'écrivo uno lettre officielle et m'on
envoie une copie pour mon propre bénéfico et mon édification
spécia!o. Il a,.tend certainement do moi, on ma qualité (le
repiésentant, un peu d'aide, et je conçois qu'il est de mon
devoir d'informer les honorables députés tIo cette Chambre
de co quo co.itionnent ces résolutions.

Considérant que les rapports et recommandations faits par les com.
nissaires sur la question de l'immigration chinoise sont tels qu'il soit
nécessaire que ce conseil, en sa qualité de représentant de la runicipa-
lité de la cité de Victoria soumette à nos députés . Ottawa notre grand
désappointement et notre désapprobation des conclusions auxquelles
sont arrivés les commissaires, MM. Chapleau et Gray, et exprime on
mime temps l'opinion dece conseil sur ces conclusions et sur la ques-
tion en général, afin d'encourager de nouveaux eflirts pour satisfaire le
désir certain et souvent répété de la population d'ici par l'entremise de
n's représentants d'empêcher par un acte du parlement, l'immigration
des Chiuois dans cette province..

Qu'il soit résolu que ce conseil enregistre sans restriction Eon dissen-
timent des recommandations faites par les commissaires, de continuer
de' permettre aux Chinois d'entrer dans cette province en grand nombre
asx conditions qu'ils ont mentionnées.

Les conditions qu'ile ont mentionnées no sont pas celles
cantonues dans ce bill, mais colles qui paraissent dans le
ipport-, surtout dans colui de M. le juge Gray, qui a cru
d.voir exiger de chaque Chinois entrant dans cette pro-
vince, la faible somme de $10, ou ce qui est généralement
appolé taxe par tête. A cette époque la population do la
cité de Victoria était sous l'impression que lt loi qui serait
pr ésentée à cette Chambre pendant cette session sera con-
lorme aux recommandations de la commission. ('est la
raison pour laquelle ces résolutions ont é:é pas-éos. Ellos
disent de plus :

Que ce conseil est d'opinion que les faits ne justifient pas les conclu-
sions des commissaires: que la p:esence des Chinois est et a été grande-
ment préjudiciable h la population industrielle de la prrvince, et que
nos représentants au parlement fédéral d'Ottawa soient priés d'attirer
l'attention du gouvernement fédéral sur les opinions exprimées dans
cette résolution, et d'insister aupiès du gouvernement, par tous les
moyens constitutionnels qu'ils pourront prendre, sur la nécessité qui
existe encore de promulguer immédiatement une loi restreignant l'im-
iigration des Chinois au Canada, parce qu'elle est contraire au bien-
I3tre mioral, social et matériel, non seulement de cette province, mais de
la Confédération toute entière.

Quoique je regrette d'occuper l'attention (le cette Clambt o
par ces détails, à cause de la longueur inusiléo de la session,
je sais que si un autre député était placé dans la position
que j'occupe relativement à cette question de l'immigration
chinuise, qui primo toutes les autres, il adopterait précisé-
nient la même conduite que moi. Je puis déclarer franche.
mont aux honorables messieurs que je ne discute pas cette
question dans ses plus minutieux détails devant la Chambrd
pour en faire ce qui s'appelle du capital politique, parce
(lue jo puis librement avouer que si je brigue une nouvelle
élection, et que si ceux qui m'ont envoyé ici ne paraisýent
pas satisfaits do ma manière d'agir et de mon travail hon-
hète, il lour sera loisible d'en envoyer un autre à ma place,
et jp no sais si je n'on profiterais pas moi-même plus large-
mont (lue n'importe qui; mais je comprends certainement
qu'il est do mon devoir, vt que ces résolutions m'ont éié
envoyées par une institution représentative on ma qualité de
représentant, afin de les déposer devapt cette Chambre, et
de mettre on la possession des honorables députés le plus
grand nombre de laits possible. Les résolutions continuent
comme ruit:

Attendu que l'action des commissaires, MM. Chapleau et Gray, nommés
pour s'enquérir de la question chinoise, a, en grande partie manqué de
recommander des mesures propres à remédier aux mauvais effets de la
présence des Cninois au milien de nous, et que si le gouvernemerit du
Canada agissait entièrement d'après leurs recommandations, il ne pour-
rait certainement pas remplir l'objet désiré.

Qu'il soit en conséquence résolu, que cette assemblée désapprouve
telle portion du rapport et des recommandations des commissaires qui
sera contraire aux désirs du peuple de cette province,et que notre repré-
sentant au parlement soit prié de démontrer au gouvernement la néces-
sité qu'il y a d'adopter les mesures restrictives les plus fortes contre
l'immigration chinoise.

Cos résolutions furent proposées à cetto assemblée par M.
Duck, député au parlement provincial, et maintenant
ministro des finances de la province, et furent appuyées par
M. Théodoro Davie, aussi député au parlement provincial,
et elles sont certifiées par M. R P. Rithet, maire do Victoria.
Il ne pout y avoir aucun doute par conséquent sur l'authen-
ticité et la véracité des résolutions quo jo viens de lire. Je
no désiro pas infliror à cette Chambre la lecture de tout ce
que j'ai ici, car nous sommes arrivés à une périodo de la
session où nous désirons retourner chez nous, et personne
no demando plus que mot à regagner ses pénates. Cepen-
dant quand on considèro que l'on a été cinquante-sept jours
occupés à la Franchise comme quelques honorables
montres l'appellent, il ne m'ostL pas besoin d'une grande
excuse pour leur infliger cri retour un port do Chinois.
Nous avons aussi reçu dos dépêches de nos commettants,
parco qu'ils ignorent jubqu'à un certain point, même on
substanco, pour ne pas parler des détails, quelle législation
doit être adoptée relativement aux Chinois, et ils doutent
même si lo bill soa ou rio sera pas passé. J'ai reçu
entre autres la dépêche suivante :-

Grande assemblée en plein air des citoyens de Victoria, hier soir,
quatre mille personnes présentes, objet de la convocation adopté.
Nous demandons que le bill de restriction des Chinois soit passé à cette
session, et qu'il soit amendé de manière à itre mis en vigueur le 1er
juillet 1885. Depuis des années nous attendons du soulagement et
notre patience est h bout. Le texte entier envoyé par la malle.

(Signó), M. A. ROBERTSON.
Je lis ces documents pour rendre justico à ceux qui les

ont envoyés, et afin que leur contenu soit connu de la
Chambre et soit entré dans les registros de la Chambre. Je
tio latiguerai pas la Chambre par la lecture d'un excellent
artile des " l ssources (le la Colombie-Britannique" sur ce
suIjdt, mais avec l'asentiment do la Chambre, M. 1'Oratour,
je le remettrai aux mains du sténographe, afin qu'il soit
inclu dans ces humbles remarques :

LA. GRANDE QUESTION CHINOISE.
L'assemblée des ouvriers de Victoria relativement à la question chi-

noise a été remnarquable, tant Par l'intelligence et l'éloquence des ora-
teurs, que par l',-rdre et la modération dont on a fait preuve.

Nous remarquions avec plaisir que les ouvriers avaient découvert que
la force de leur cause ne consiste pas à vilipender les Chinois et à les
accabler de toutes espèces d'accusations, vraies ou fausses, mais dans
le fait constant que c'est relativement à eux de même qu'à nous, une
question de savoir comment l'on pourraéviter une lutte deseýpérés pour

Jouir de l'existence, et que lorsque le blanevient halutterave e Chiois,
ce dernier doit l'emporter, à moins que le'blanc ne descende au même
degré d'abjection que son concurrent. Le blanc p!-ut sans aucun doute
faire une meilleure journée de travail que le Chinois, mais ce dernier
peut l'emporter par sa fieciliié h accepter des gages allant toujours en
diminuant. La raison pour laquelle ce dernier peut se prêter h cela,
c'est que les Chinois peuvent se parquer dans les plus étroites habita-
tions, si, à vrai dire, on peut daigner donner ce nom h leurs misérables
cabanes, et par suite de leur mode économique de vivre.

On s'apercevra que si nos ouvriers veulent lutter avec les Chinois sur
leur propre terrain, et accepter des gages de Chinois, que ceux-ci en
accepteront de plus en plus minimes, j.xsqu'h ce que uo-vrier crève
complètement de faim. De pîus, les Chinois ,sont de trs intelligents
ouvriers. Il reste encore à déterminer ce qu'un Chinois ne peut pas
faire. Sa puissance d'imitation est extraordinaire, et il ne manque ni de
perception ni de textérité manuelle. Ce qu'il fait maintenant, et si
bien, il l'entreprend souvent avec peu de connaissance et avec les ns-
truments les pîus grossiers avec des outils convenables, et un système
d'apprentissage, il est difficile de comprendre comment un artisan quel
qu'il soit, même les artisans si ma q umérés d'Europe, pouvait exister
côte h côte avec un tel concurrent. st consèquemment impossible nos
ouvriers de faire concurrence aux mois i et h moins qu'ils ne reçoi-
vent la protection législative h las île ils ont droit, ils devront quitter
la provin' e, et chercher un pays où les Chinois sont inconnus.

Ceci parait tellement clair h tous les esprits pansants et observateurs,
que nous devrions être étonnés de l'aveuglement de la plupart de nos
capitalistes et de nos marchands, si nous ne savions qu'ils sont aveuglés
par ce qu'ils cons:dérent leur propre intrr, et ne s'occupent nullement
du bien-ê:re des ouvriers, pourvu que les Chinois travaillent pour eux s
un moindre salaire. Nalus concóns volon tiers qu'en somme, un Chi-
nois travaillera d'une manière pîus satisfaisante, proportionnellement h
son salaire, que le blanc.

Il n'est pas aussi fort que le blanc, mrais, cependant, il travaille_ pour
la moitié du prix que demande ce dernier, et il ne murmure jamais
contre celui qui l'emploie ; il sera assidu h son travail, et apparemment
indifférent au loisir. Supposons que tout cela soit vrai, que diront les
marchands et les capitalistes, qut acceptent cela comme une réponse
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satisfaisante au cri de " les Chincis doivent déguerpir," quand sera venu
le temps où il leur faudra lutter avec ces marchands chinois et les inter-
médiaires ou "compradore," qui accepteront volontiers un quart de
leurs profits, et qui ne considètent ni les tours de voiture, ni les proine-
nades en yacht, ni même le Club-Union, comme faisant partie des
nécessités de la vie. Regarderont-ils complaisamment cette question
comme affectant simplement le prix de la main-d'ouvre ? Ils cherchent
à décrier le mouvement comme n'étant qu'une simple affaire de poli-
tique, et les ouvriers, purement comme les instruments d'un parti poli-
tique ; mais ils découvriront leur erreur avant longtemps, et s'en
repentiront amèrement s'ils ne la voient pas à temps.

Il y a quelque temps, nous nous efforcions de convaincre l'un de nos
citoyens les plus irfluents, de la nécessité de se débarrasser des Chinois.
Voici quelle fut sa réponse : Eh bien, je ne sais réellement pas comment
nous pourrons faire sans eux. Jusqu'à un certain point, nous p)uvons
traiter un Chinois presque comma une femme. Je puis mettre un
Chinois dans notre cuisine, et il y rend de très grands services ; mais,
comme vous le savez, je ne pourrais faire une pareille chose avec un
blanc, et l'on ne peut trouver de femmes." Nous admettons que la
réponse soit vraie dans les circonstances présentes, mais elle est loin
d'être satisfaisante, et la faute en est à ceux qui la font. Il y a un tiès
grand nombre de jeunes femmes, soit au Canada soit en Angleterre, qui
ne demanderaient pas mieux que de venir travailler au salaire que les
Chinois reçoivent actuelliment, si elles avaient la certitude de trouver
un emploi en arrivant, et rien ne serait plus facile que d'établir une
agence - Londres, dans le but de choisir des jeunes femmes honnêtes et
actives pour ce travail. Mais les patrons sont indifférents quant à ce
sujet ; ils sont accoutumés aux Chinois et ils en sont peut-être rendus -à
préférer leurs traits repoussants à la figure agréable d'une jeune fille.
Nos jeunes femmes ont appris à considérer la domesticité comme " un
ouvrage de Chinois," et h la mépriser en conséquence; mais ai l'on
amenait quelques filles de l'Est et que l'on chassât les Chinois, les
femmes de Victoria, après quelque temps, verraient ce gnre d'emploi
sous une autre couleur. Et c'est là une autre cause sérieuse de plainte
pour nos ouvriers. Un ouvrier assidu, et c'est de cela dont nous avons
le plus besoin, qui a la certitude de nous être utile, cherche naturelle-
ment à trouver une épouse, et s'il est sage, il sait bien qu'il n'en trouvein
pas de meilleure que parmi ces femrres qui se sont montrées bonnes ser-
vantes et se sont rendues compétentes à bien tenir une maison. Mais
cela lui est aussi refusé. La femme qui devrait devenir son épouse est
repoussée par cette même race qui le prive d£ses moyens d'existence.

Il y a peu de temps nos capitalistes furent dans un état voisin de la
panique, h en être ridicules, à la pensée de l'arrivée des Russes. Ils
poussèrent un grand cri de " aux armes, aux armes ! " ion du côté des
Chinois, à qui ils donnent de l'emplai, mais vers les ouvriers blancs qui
errent çà et là, se ,herchant de l'ouvrage et qui pourraient mourir de
faim sans attirer leur attention, et en appelérent à la loyauté de ces
hommes pour s'enrôler et sau7er leur Reine. Quelle loyauté un homme
peut-il avoir.envers lin endroit qui lui refuse un abri, et qui en réponse h
Fa demande de travailler lui donne une pierre? .Juellepreuve de loyauté
donne-t-on à notre Reine en protégeant quelques individus dout le Dieu et
la Reine sont eux-mêmes et leur bourse. " La réponse des ouvriers fut
irréfutab'e. ''Vous aver voulu avoir des Chinois, demandez leur de se
battre pour vous. Nous n'avons rien à perdie, et notre patrie est celle
qui nous dlonnera les moyens d'existence. " L'anniversaire de la nais-
sance de Sa Majesté vient d'être cèlé,ré avec tous les signes extérieurs
de la plus vive loyauté. " Nous osons dire, cependant, que la loyaóté
si brillamment étalée, n'est chez un grand nombre de nos capitalistes et
marchands, qu'une pure loyauté sentimentale, ci tant est que celaexiste,
et qui ne résisterait pas à l'épreuve de ce qui affecterait leurs bourses en
aucune manière. Ona sans aucun doute dépensé beaucoup d'argent
pour cette célébration, mais chez plusieurs cette dépense n'a été faite
que pour attirer de l'argent dans la ville. Nous nous ótjoiissons de
voir ce jour aussi bien célébré, car de telles célébrations tendent à
créer la loyauté dont on a tant besoin. Mais quelle loyauté peut exister
vans les faits ? Pour être loyaux, nous devons commencer par l'être les
uns envers les autres, et celui qui prétEnd être loyal envers sa Reine, et
n'est loyal ni à sa cité ni à ses concitoyens, est un franc hypocrite. Les
Chinois sont loyaux les uns aux autres, emploiront toujours un Chinois
quand ils le peuvent-mais plusieurs de nos marchands, de nos capita-
listes et de nos entrepreneurs, ne sont loyaux ni aux ouvriers ni h eux-
mêmes. D'an autre côté on s'attend à ce que l'ouvrier se montre loyal
envers les marchands et h ce qu'il prenne les armes pour leur défense,
même s'il avait à abandonner un emp ci qu'il a obtenu avec difficulté, et
qui sera rempli, comme il le sait, par lin Chinois aussitôt qu'il y aura
renoncé. Nous reprochions à lin marchand qui se sert d'un Chinois
comme commissionnaire son imprévoyance à agir ainsi, et il répondit
avec une feinte honnêteté. " Vous avez peut être raison, mais quie
puis-je faire ? Le rang que j'occupe dans cette cité n'est pas assez élevé
pour que mon exemple soit suivi par qui que ce soit, et si je ne fais pas
ce que les autres font j'y perdrai en fin de compte " Ceci est vrai quan t
h un simple particulier, mais n'est par une excuse pour les marchands.
Un homme doué de plus d'habileté que les autres, devrait convoquerune
assemblée des principaux citoyens et leur faire donner leur parole de
n'employer aucun Chinois, après un certain temps, et de ne leur louer
aucune uabitation. Mais ceci ne ne fera pas, parce que, comme nous le
supposons, ce qui est l'afairee tout le monde n'est l'affaire de per-
sonne,

Dans le Chronicle de San-Francisco, du 19 mars dernier, a paru une
très intéressante lettre du correspondant de ce journal h Bong-Kong,
laquelle devrait servir d'avis h eux de nos concitoyens qui ne savent
pas encore le danger ui les menace.

Ce qu'il crit est pleinement corroboré par ce que nous apprenons
d'autres sources. Il nons dit qu'h Horg-Kong le commerce général tombe

M. BKERt (qictOria)

de plus en plus entre les mains des Chinois ; toutes les maisons améri-
caines se sont retirées, et il ne reste que deux ou trois des compagnies
anglaises et allemades. La concurrence y est presque impossible. Les
Chinois vendent presque tout ce qui se vend dans un magasin général
du détail, et généralement aux trois quarts ou h moitié du prix. Le
chemin de la Reine est la principale voie oit l'on vend ait détail à
Hong-Kong. Aux magasins d'importation chinois sur le chemin, le
chef de maison peut avoir ses épiceries fines, ses vins, ses liqueurs et
tout ce dout ou a besoin pour tenir une table luxueuse, des prix qu'au.
cun marchand étranger ne peut vendre. Il peut avoir son ameublement
fait par des ébénistes qui l'ont en magisin et qui font constamment
usage du livre d'échantillons oit de modèles des meilleurs maisons
d'ébénisterie à Londres. Les ébénistes et les menuisiers blancs y sont
inconnus. Celui qui désire se bien vêtir n'a pas besoin d'aller chez un
étranger pour y trouver un article de toilette, les tailleurs chinois four-
millent h Hog-Kong. Le cordonnier chinois est aussi commun que le
tailleur, et il s'est tellement rendu inattre du commerce qu'il n'a pas un
seul concurrent étranger. L'habileté mécanique des Chinois est égale.
ment remarquable, ils occupent également toutes les branches du tra.
vail manuel ; ils bâtissent des jonques, de petits vapeurs, des remor-
queurs et des chaloupes h vapeur, ces dernières ordinairement sous la
surveillance des étrangers, et ils sont les seuls ouvriers sur les docks et
dans les fabriques de machines. Leurs broderies, leurs scuiLptures en
bois et en ivoire, leurs poteries et leurs soies sont connues du monde
entier. Les Chinois c mstruisent les maisons où vivent les étrangers,
ils les décorent, les meublent, et ensuite ils habillent, nourrissent
et servent les occupants eux-mêmes. Le plaisir d'être servi par une
suite de domestique chinois, le dolfar niente de la vie dans un pays
printannier, l'hommage servile rendu par une race apparemment soi.
mise, créent une atmosphére do satisfaction personnelle, une espèce de
charme, qui rend inariparente la tyrannie des véritables maîtres, et la
soumission inénarrable de la race blanche qui deviendra inévitable et
cela dans un temps peru éloigné. Pour hter leur propre ruine, les
colons anglais instruisent las Chinois dans leurs écoles publiques, et les
rendent capables de remplir les positions de commis, comptables et
d'autres charges qui demandent de l'intelligence et une certaine somme
d'éducation.

Il arrivera que parlant aisément l'anglais et ayant facilement acquis
les connaissances nécessaires des affaires commerciales, ils rempliront
bientôt les magasins de Hong-Kong, de même que leurs compatriotes
ignorants ont rempli les uines et les rues de la ville où se fait le com-
merce en détail La typographie, l'impression des journaux, à Hong-
Kong, de même qu'ailleurs en Chine (et ici nous ressentons personnel-
lement l'aiguillon, car aucun genre de commerce ou d'affaires ne récla-
me jusqu'au moment oi les Chinois s'en emparent), tout cela se fait par
des typographes Chinois, h l'exception de quelques immigrants hybrides
de Macao. Le commerce de reliure est fait par des ouvriers chinois,
même l oit, comme c'est quelquefois le cas, les étrangers en possèdent
l'établissement ; mais la plupart des établissements de reliure où se
fabriquent les livres blancq, et beaucoup aussi des bureaux d'impression,
sont en la possession et sont entiérement mis eu opération par des
Chinois. Et maintenant voilà où la mouche vous pique, amis égoistes
et aveugles. Les affaires d'assurance tombent graduellement aux mains
des capitalistes chinois, et ils s'empareront et ab;orberont au temps
venu les affaires de chargement; ils fournissent déjà en grande partie
les mécaniciens et les pilotes dela petite flotte à vapeur qui fait le service
dans les ports et dans les endroits peu éloignés le long de la côte. Ils
comprennent la fabrication et le maniement des machines h vapeur,etl'on
a déjà formé deux compagnies de transport quoique sans succès apparent.

Nous avons cité le correspondant de Hong-Kong, parce que nous ne
prétendons pas être désintéressés quant à cette question vitale, que per-
sonne n'est prophète dans son pays. Il fait entendre le glas funèbre de
Hong-Kong et de Victoria dans les termes suivants: Avec ces faits
devant nos yeux il n'est pas difficile de prédire le sort de Hong-Kong.
A mesure qlue la population chinoise augmentera, .l'élément étranger
disparaitra graduellement ou n'aura pour partage que quelques bribes
des affaires. Dans vingt-cinq ans, il n'y aura pas un étranger dans
aucune branche du commerce de dé!ail, mais seulement quelques comn.
pagnies de transpor t, de banques ou d'assurances. Les mécaniciens,
artisans et commis étrangers, seront disparus dupuis longtemps, s'étant
vus réduits h la misère ou chassés de leur pays natal par le travail h
bon marché chinois. La société étrangère A Victoria se composera de
quelques banquiers, de quelques expéditeurs, attachés légèrement aux
débris de l'ancienne prospérité commerciale, d'une douzaine d'avocats,
dont l'existence sera soutenue principalement par la protection des
Chinois, une poignée de missionnaires, de quelques fonctionnaires
soucieux et grassement payés, de quelques vingtaines d'officiers en
brillant uniforme étranger, dont les régiments seront employés h sup-
primer les émeutes populaires et à prêter main forte à la police.

La question est cependant trop sérieuse pour porter h rire. Tout dé-
montre, comme nous l'avons indiqué, laruine certaine qui atteindra
les négociants blancs de Victoria, ai nos capitalistes, grands ou petits,
ne se joignent aux ouvriers. S'ils se tiennent à l'écart comme ils le
font maintenant, ils seront inévitablement ruinés. Car, où les ouvriers
réussiront dans leur appel aux ouvriers du Dominion, et ainsi unis ils
pourront obtenir du gouvernement féödral ce qu'ils réclament à bon
droit, ou bien ils échoueront par défaut de l'appui que tout homme
honnête doit leur prêter, et seront forcés tôt ou tard de quitterla
Colombie-Britannique et d'abandonner ses capitalistes à leurjuste sort,
étant à leur tour noyés par l'universel Chinois.

La cité chinoise est un terrible cancer au coeur même de Victoria, et
on doit la faire disparaitre quel qu'en soit le prix avant qu'elle ne
s'étende sur toute la surface de notre belle cité. Nous supplions en
conséquence tous nos concitoyens de s'unir pendant qu'il en est temps
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au mouvement des ouvriers ; et comme les derniers ont dans leur dé-
sespoir, fait appel sagement, du reste, à leurs confrères des autres
parties de la Uonfôdöration, que nos concitoyens usent de toute leur
nfluence pour forcer le gouvernement fédéral d'accéder à la requdte

ni lui a été soumise depuis si longtemps et avec tant de patience.
uant aux ouvriers, nous leur souhaitons tout le succès possible, et nous

conseillons à ceux des provinces de l'Est de venir en aide à leurs con-
frères dans leur détresse, de tout leur cœur et de tout leur pouvoir.

La cheval ne serait pas le patient esclave de l'homme comme on le 1
voit s'il connaissait sa propre force, et la même chose peut se dire de
l'ouvrier.

Que nos ouvriers écrivent constamment, ne reconnaissent aucun
parti, qu'ils s'agitent avec persévérance et constance, et avec la modé-
ration dont ils ont fait preuve jusqu'ici, et le succès leur sourira à la fin.
Leur pouvoir est si grand que s'ils viennent à le connaître, ils ne
pourront échouer quand ils ont la justice de leur côté."

Sept oU hait ans passés, M. Bunster déclara devant cette
Chambre qu'il y aviit 3,000 Chinois dans la Colombie-Bri-
tanniquo. Je puis affirmer, sans crainte d'être contredit,
qu'il y a cinq ou six fois ce nombre maintenant. Les opi-
nions peuvent différer quant à leur nombre réel, car les Chi-
nois cherchent toujours à éviter autant quo possible le paie.
ment de ce qui était autrefois connu sous le nom do taxe
d'école, et qui se prélève maintenant comme taxe de revenu
provincial. Les marchands chinois à qui ces individus sont
expé liés, ne tiennent pas à laisser connaître le nombre exact
des Chinois on cette ville ou dans cette province. Mais je
trouve, on consultant le rapport de l'immigration pour l'an
dernier, que l'agent fédéral d'immigration pour la province
de la Colombie-Britannique dit:

Malheureusement, il y avait peu de sources d'emploi jusqu'à ce que l'on
commença la construction du chemin de fer de l'île pendant l'automne,
et ni grand nombre d'hommes furent ainsi déçus dans leurs espérances
pendant le printemps et les mois d'été. Un bon nombre vinrent
maintes et maintes fois chercher de l'emploi, et quoique désireux d'obte-
nir les gages des Chinoic, pour n'importe quel travail que font ces gens
si peu désirables, il leur était cependant impo-sible d'obtenir de l'emploi

Il montre aussi dans leq statistiques qu'il donne que 3,183
Chinois sont entrés dans la Colombie-Britannique du 1er
janvier au 31 décembre 1884; et je crois que cette estimation
est considérablement on dessous de la réalité. Mais cette
augmentation de la population chinoise actuelle de la Co-
lombie-Britannique est égale à celle qui existait dans la
province il y a huit ans, quand l'on demanda pour la pre-
mure fois cette législation dans le parlement du Canada.
L'agent d'immigration dit aussi:

L'accroissement de la population chinoise est encore plus grand de
moitié,car plusieurs Chinois de San-Francisco avaient été inscrits comme
panagers d'entrepont, et passèrent avec les blancs pendant la première
partie do l'année. Près de 200 de ces individus ont quitté cette cité C'es
jours derniers et se sont embarqués sur le paquebot Sardonyz pour Hong-
Kong. Quel ues-uns d'eux reviendront peut-6tre, mais une grande par-
tie s'en est ailé demeurer permanemment en Chine.

Je rapporte cos faits pour montrer que la population chi-
noiso de la Colombie-Brtannique non seulement s'augmente,
mais qu'ello n'a fait que croître constamment d'année en
année, et même pendant le mois dernier il est prouvé que
pas moins do 900 ont été ajoutés à cette classe particulière
d'immigrants. Je remarque aussi dans le rapport du mi-
nistre des mines, iécemment reçu, que durant l'année 1884,
sur le nombre total d'hommes employés dans les diverses
mines d'or de la province, 492 étaient des mineurs blancs et
1,366 des Chinois, soit une proportion de trois pour un, dans
Xs localités suivantes:

CARIBOU.- Division Baskerville: Creek Williams, Goulet aux
Moustiques et Rouge, Oreeks du Sucre et Hardscrabble, Creek Lowhee,
Crteks Grouse et Uanadien, Ureek Antler, (Supérieur et Inférieur),
Creek Cunningham (Supérieur), Goulch Conklin,Goulet Stouts, Creeks
de Steven, de Bigg et Californie,-exploitation irrégulière des mines.
Division du Oreek Eclair (Lightmuag Creek) :-Oreek Eclair (Lightning
Creek), Creck Dernière Chance (Last Chance Creek) Creek Vanwinkle,
Creek Clisholm, Creek Dorés, Greek Rucbon. Slough Creek et Canon
du Diable, Creek Nelson, Creek de Burn, Creeks de Pierre et de Camp-
bell, Rivière Rapide (Swift River) et Creek Fontaine, Creeks du Bois
mort (Dead-wood) et Barry, Creek du Liard (Cottonwood) et Eclair
inférieur- Exploitation irrégulière des mines. Division du Creek
Keitbley :-Creek Keithley, (reek de la Raquette (Snowshoe) Creek
Harvey,Fourche Nord (North b'rk), Rivière Quesuelle, (reek des Espa-
gnols, Fourche sud, Rivière Quesnelle, Oreek du Cèdre, Rivière au Taon,
Rivière Quesnelle, (à partir des Fourches jusqu'à 40 milles en aval),
Rivière Fraser (à partir de 6 milles en aval de Quesnelle jusqu'au lac

Williams en descendant). Division de l'embouchure de la Quesnelle :
Rivière Fraser (commençant 6 milles plus bas que la Inesville et 30
milles en montant la rivière), Rivière an Liard f(Cottonwood) (du Pont
à la rivière Fraser: Rivière Quesnelle (de l'embouchure à 20 milles en
amont), Creek Hixon.

CASSIAR.-Division Laketown ; Creek Dease, Creek Thibert, Creek
Defot, exploitation irrégulière des mines. Division du Creek MLcDame :
Creek McDame, C reek de la Neige (Snow), Creek Quartz, Oreek Rosel-
a, Creek du Mendiant (Poor man's), Creek Dennis, Rivière Deloire.

LILLOOET.-RLivière Fraser (depuis la Barre de Poster jusqu'à l'em-
bouchure de la rivière Chilcotin, y compris la rivière du Pont).

YALE.-Exploitation irrégulière des mines sur les bancs et les bords
des rivières Fraser et Thompson,

KOOTENAY.-Creek du Cheval-Faroucbe (Wild Horse),Rivière Moyea
et ses tributaires, Barre de Palmer, Rivière du Taureau (Bull), Cree k du
Canon, Creek Quartz, Creek des Hollandais (Dntch Creek), Oreck
Finlay, Quartz Claie (Lots),Section du Cheval-qui-rue (Kicking horse),
Creek Quartz, Lac Kootenay.

OMINECA.-Creek Manson et autres.
SKEENA.-Creek Lorne.

En d'autres mots, sur un total de 1,900 personnes em-
ployées dans ces mines, il n'y avait pas moins do 1,366 Ch i-
nois; do sorte que si ces derniers avaient en aucun temps
la fantaisie de se montrer hostiles aux blancs ou do vouloir
so venger d'eux, ils se trouveraient au nombre de trois
contre un, et ils pourraient causer do graves désordres qu'il
serait difficile de réprimer dans ces endroits.

Ainsi qu'il a déjà été dit les Chinois viennent on grande
partie de Hong-Kong. Cependant il en vient d'autres ports,
sinon directement, du moins par voie de long-Kong, d'où
ils s'embarquent. Comme les paquebots-poste desservent
maintenant tous les cinq ou six jours, du mois d'avril au
mois de novembre, San.irancisco et Victoria, et que ces
naviresjaugent de 1,800 à 2,200 tonneaux, il est facile de con-
covoir quo même en vertu des dispositions do cet acte ils peu-
vent amener et amèneront probablement au moins quarante
Chinois par voyage tous les cinq jours. Si l'on considère
que les Etats-Unis ont adopté une loi pour défendre l'entrée
de ce pays aux Chinois, on peut raisonnablement supposer
que ces Chinois, ceux de l'Etat de Californie particulèrement,
seront tout à fait disposés à se rendre aux ports de la Colom-
bie-Britannique et à aller s'établir dans les différents dis-
tricts de cette province.

Les navires dont je viens de parlar pourront en amener
quarante tous les cinq jours, ce qui ferait 240 par mois, ou à
peu près 3,000 dans le cours de l'année, de cette source
sculement. Cette source n'est cependant pas la seule par
où ils peuvent venir. Tous les quinze jours ou trois semaines,
un steamer fait la traversée entre Portland et Victoria, et
il est très possible que, même dans ce steamer qui n'a pas
plus de 800 tonneaux, il on arrive un certain nombre. Il y
a. de plus, tous les jours, des arrivées de steamers de 450 à
550 tonneaux de Puget.Sound, et malgré les restrictions
imposées par ce bill, chacun de ces navires transportera ici
quelques Chinois. En dernier lieu, mais ce qui n'est pas le
moins important, nous avons a nous prémunir contre l'im-
portation en gros, venant directement des ports de la Chine
dans des navires qui no s'occupent aucunement du fret sur
leur cargaison, sauf sur celle des Chinois. Ces navires
savent parfaitement qu'ils obtiendront tant par tête pour le
prix du voyage de tant de Chinois,-c'est sous une forme
adoucio une espèce de commerce d'esclaves. Ces Chinois
sont envoyés, suivant le cas, do Hong-Kong, Shanghai o.n
Canton, aux ports de la Colombie-Britannique, puis répartis
dans la province, 11 est aussi à craindre que quelques-uns
désirent se rendre un Californie, et soient ainsi la cause
d'embarras entre le Canada et les Etats-Unis. On sait qu'il
est venu do cette manière, dans un seul navire, de 650 à 800
Chinois, et que dix navires sont arrivés dans l'espace do
deux mois. Il est vrai que je n'appréhende pas qu'il en
vienne on aussi grand nombre à l'avenir, car cette classe
d'immigrants ne se dirigera pas de ce côté, si on ne la
demande ou si elle n'a pas de quoi s'occuper.

Jo suis heureux de constater qu'actuellement la section
du chemin do fer Canadien du Pacifique de la Colombie-
Britannique est à peu près complétée et que le bassin de
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radoub sera bientôt fini. Ces doux constructions fournissent
maintenant de l'emploi à autant de Chinois qu'il on faudra
pour les terminer, et si non il y en a déjà sur les lieux qu'on
peut fairo travailler. En sorte que je suis d'avis qu'il n'y a
pas à avoir do craintes pour l'avenir-en tant qu'il s'agit
des entrepreneurs et du besoin qu'ils peuvent avoir do la
main-d'Suvre chinoise. Pour vous montrer combion il est
facile d'avoir une grande ailluenco do la population chinoise
dans la province do la Colombie-Britannique, je n'ai qu'à
mentionner lo fait que les navires auxquels j'ai fait allusion
il y a un instant-les voiliers qui transportent presquo
exclusivement des Chinois-peuvent certainement faire la
travexsëo do H1ong-Kong à Victoria dans quarante jours.
La Colombie-Britannique se trouvant très rapprochée do
tous ces ports chinois et autres, il est beaucoup plus pro-
bable, non seulement à raison de ce que le passé nous a
appris mais encore de ce qu'on peut raisonnablement crain-
dre pour l'avenir que l'immigration chinoise se dirigera
sinon exclusivement du moins presque entièrement vers la
Colombic-Britanniquo, et que lo reste du Dominion ne se
sentira qu'impercoptiblement du mal dont nous nous plai.
gnons si amèrement Aussi, comme cette Chambre, à mon
avis, ne doit pas seulement faire des lois pour les provinces
séparément, et que par notre mandat nous devons travailler
dans l'intérêt du pays en général, il est évidemment de notre
devoir de prendre on sérieuse considération les représenta-
tions qui ont été faites dans cette Chambre par les députés
de la province do la Colombie-Britannique et leur accorder
à moins de bonnes raisons au contraire, ce qu'ils désirent
si ardemment.

Il sera intéressant pour cette Chambre de savoir que
Shanghai est à 5,220 milles de Victoria; Hong-Kong à
5,7G0 milles ; Canton à 5,880 ; Yokohama, Japon, à 4,*00 ;
Hacadadie, Japon, à 3,900 ; Auckland, Nouvolle-Zélando, à
6,120 ; Sydney, Australie, à 6,780 ; Melbourne, Australie, à
7,2GO; Port-Elizabeth, Australie, vid Cap lorn, à 10,860 ;
Ronolulu, Iles Sandwich, à 2,340 ; Valparaiso, Pacifique-Sud,
à 5,880 ; Coquimbo, à 5,760, et Iquiqui à 5,340. Ce sont les
plus courtes distances, calculées sur l'arc d'un grand cercle,
et comme les marins qui peuvent se trouver dans cette
enceinte le savent ce sont les plus courtes distances sur les-
quelles un navire peut faire voile. Malgré ces distances
entre les endroits mentionnés les ports chinois sont plus
éloignés de la Colombie-Britannique que cette province ne
l'est do la capitale du Canada, et cependant lo Chinois connaît
Ri bien cette province qu'il n'hésite pas à faire ce long voyage
de près de 6,000 milles, par mer, pour y arriver. Je n'ai
pas l'intention de parler au long sur ces résolutions, car la
Chambre m'a déjà écouté depuis assez longtemps. Je ne
lirai pas d'autres extraits, bien que j'en aie plusieurs ici que
je voudrais beaucoup faire consigner dans les Débats, afin de
permettre à mes commettants de les lire. Si je comprends
bien, nous discutons simplement dans le moment là-propos
des résolutions soumises à cette Chambre; la premiro com-
porto :

Qu'il est expédient d'imposer un droit d'entrée de cinquante dollars
sur toute personne d'origiie chinoise entrant au Canada.

J'approuve do tout cœur cotte xésolution, jo n'aimerais pas
qu'il fut imposé un droit de plus do $50 sur ces porsonnes,
parce qu'ils n'ost pas à propos, je crois, d'exiger une taxe
plus forte pour la provinco de la Colombie-Britannique ou le
Canada que celle demandée par los colonies de Victoria et
de la Nouvelle-Galles du Sud. Mais quant à la seconde réso-
lation :

Qu'aucun navire transportant des immigrants à un des ports du Canada
ne devra prendre à son bord plus d'un do ces immigrants par chaque
cinquante tonnaux de registre.

Je crois qu'on serait plus content à la Colombie-Britanni-
que ti c'était un immigrant par chaque 100 tonneaux. Je
me suis efforcé de montrer que le nombre des immigrants
chinois sera encore très considérable. Malgré cette légis.

M. BAKER (Victoria)

lation restrictive, et comme cette immigration pourra se
faire par plusieurs voies, je crois que cette résolution devrait
être encore un peu plus restrictive, et elle ne serait pas alors
pas plus sévère que la loi on vigueur en Australie, savoir, un
immigrant par chaque 100 tonneaux. Au sujet de la troi-
sième résolution,

Que le capitaine de tout navire qui amènera des immigrants chinois
à un port du Canada sera personnellement responsable à Sa Majesté
du paiement de tel droit imposé à l'égard de tout immigrant transporté
par ce navire.

Je crois qu'il est certainement très désirable que le capi-
taine d'un navire soit responsable pour tout ce qui touche
au fret do ce genre, car ce fret est dans le cas du fret
do toute autre espèce. Je n'ai qu'un mot à ajouter avant
de finir au sujet dos servantes. On dit qu'un Chinois peut
faire ce que feraient trois servantes. Le Chinois peut
certainement être employé comme cuisinier, jardinier et
faire le service de la maison et des chambres, et presque
toute espèco d'ouvrage qu'il est possible de mentionner;

Mais je crois avoir démontré que la province n'aura pas
une autre main-d'œuvre tant que les Chinois ne s'en iront pas
-qu'il est nécessaire de restreindre l'immigration chinoise
afin que les départements de l'agriculture de la province et
du Canada, puissent réussir à faire venir un certain nombre
de servantes blanches de la classe tant désirée, et j'aimerais
à savoir s'il y a dans cette Chambre un honorable monsieur
qui ne préférerait pas faire servir sa table par une jeune et
jolie fIlle, bien que quelques-uns font sonner bion fort l'utilité
des Chinois. Je ne crois pas qu'il y ait dans cette Chambre
un seul homme qui ne préférerait pas infiniment voir sa
table convenablement servie, ses mots bien apprêtês, et voir
faire tout ce que nécessite une maison bien tenue par des
femmes et filles blanches plutôt que par des mongoliens.
Mais nous ne pourrons jamais nous les procurer avant d'avoir
montré par tous les moyens légitimes, par une législation
honnête et par l'expression libre do notre conviction que
nous dêsirons sincèrement empêcher l'immigration de cette
classe de personnes qu'il est peu désirable d'avoir non seule-
ment dans le Dominion, mais plus particulièrement dans la
province do la Colombie-Britanniquo. Je vous remercie,
monsieur l'Orateur et messieurs, d'avoir bien voulu m'écou-
ter, et j'espère que la Chambte votera cette loi à l'unani-
mité.

M. GORDON: Je crains presque d'abuser de la bonté de
cette Chambre ce soir. C'est bien sûr un compliment à
faire à la Colombie-Britannique que d'écouter patiemment
pendant deux on trois heures au cSur de l'été la discussion
d'une question affectant notre province lointaine. Un des
représentants de cette province, je crois qu'il est de mon
devoir de féliciter le gouvernement sur ee qu'il a fait rela-
tivement à la question chinoise. Depuis que le parlement
à sa dernière session a passé à l'unanimité des résolutions
renvoyant à une commission la mesure pour réglementer
l'immigration chinoise, j'étais certain que le gouvernement
réglerait cette question d'une manière satisfaisante et avait
l'intention de remplir ses promesses. On se rappellera qu'à
cette époque lo très honorable chef du gouvernement a
assuré que c'était l'intention du gouvernement d'envoyer
une commission à la Colombie-Britannique afin d'examiner
la question dans ses diver-a détails. Cetto déclaration fut
reçue avec plaisir par les deux côtés de la Chambre, et la
motion fut votée à l'unanimité. Lorsque la commission est
arrivée dans la Colombie-Britannique j'ai été surpris de voir
que plusieurs personnes n'approuvaient pas la nomination de
cette commission. Je savais que cotte Chambre ainsi que
le gouvernement avaient décidé de la nommer, et moi -pour
un je sentais qu'il était dans l'intérêt des députés de cette
province d'avoir uno commission indépendante qui exami-
nerait cette question que los députés de cette province ont
tant de fois soulevée devant cette Chambre. Q ne faisions-
nous ? 1 ous demandions à ce parlement, nous six députés
d'une province lointaine, de violer toutes les traditions du
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gouvernement parlementaire au Canada depuis que le gou-
vernement responsable existe. Nous lui demandions de res-
treindre l'immigration au Canada, et cela n'avait encore
jamais été rait ni demandé, aussi en envoyant une commis-
sion indépendante dans la province avec mission de faire
rapport au gouvernement, enlevait-on une lourde charge aux
députés de cettle province qui ne faisaient d'ailleurs que
remplir sincèrement leur devoir. Je dois de plus féliciter
Io gouvernement parce que le bill qui est soumis à la
Chambre va plus loin qu'on ne l'espérait quand le rapport
do la commission a été publié. Pendant le séjour de la
commission à la Colombie-Britannique la population gêné.
rialement manquait de confiance, et l'on disait que ce n'était
seulement qu'un prétexte pour éviter le règlement de cette
question et gagner du temps.

Pour ces raisons je ne rappellerai pas le passé de cette
question. Je ne parlerai pas non plus du caractère des
Cainois ou de leurs habitudes ou de la taxe qu'ils payent.
Le parlement, je présume, en passant l'année dernière la
résolution, a prévu que s'il n'agissait pas cette plaie s'éten-
drait bientôt dans toutes les parties du Canada. Il n'est
plus nécessaire, j'en suis certain pour les députés de cette
province, de parler de nouveau du caractère de ces gens. Je
n'essaierai donc pas de le faire ce soir. Je ne partage pas
l'opinion de mon honorable ami lorsqu'il dit qu'il n'aimerait
pas à voir imposer sur les Chinois un droit d'entrée de plus
de $50. Individuellement, je serai en faveur d'un droit de
$500, mais je suis disposé à céder aux désirs de cette Cham-
bro afin d'obtenir ce qu'il est possible d'avoir. Je désire
qu'on fasse l'expérience de cette mesure; bien sûr que ce
parlement accordera au besoin tout autre remède qu'il fau-
dra. Qiîant aux différentes clauses du bill, il se peut qu'on
n'arrivo pas à tout ce que peuvent vouloir quelques per.
sonnes ; mais à tout prendre le gouvernement a montré en
soumettant ces résolutions à la Chambre sa bonne foi envers
la population de la Colombie-Britannique, et dépassé les
espérances qu'on avait lors de la publication du rapport de
la Commission. Je ne retiendrai pas la Chambre plus long-
temps, mais je désire renouveler mes sincères félicitations au
gouvernement et à la commission pour les résultats qui ont
été obtenus.

M. IIOMER: Quant la question chinoise a été soumise
A la Chambre pendant la session de 1883, j'ai soutenu la
proposition qu'il était alors prématuré de restreindre l'im-
portation de la main-d'ouvre chinoise dans la province de
la Colombie-Britannique, parce qu'il n'était pas alors assez
facile de se procurer la main-d'œuvre blanche pour les tra-
vaux en voie de construction dans la province.

Le chemin de fer Canadien du Pacifique était alors à peine
à demi-terminé. La construction de la division du Pacifique
dépendait presque entièrement de la main-d'ouvpe chinoise.
En coneéquence, si l'on avait alors décrété et mis à exécution
uno mesure restrictive, il est probable qu'une grève aurait
éclaté sur la ligne parmi la main-d'oeuvre chinoise, ce qui
aurait causé des pertes sérieuses aux entrepreneurs, et ces
derniers auraient pu faire de sérieuses réclamations au gou-
vernement. En même temps je disais qu'aussitôt qu'on
aurait la perspective d'avoir une main d'ouvre blanche sufM.
sante pour les fins de la construction du chemin de for et
pour l'exploitation des diverses industries du pays, je sup-
porterais une mesure limitant 'l'importation de la main.
d'œuvre chinoise. A la dernière session la mesure fut de
nouveau soumise à cette Chambre, et je crus que le temps
était venu de passer une loi restrictive, parce que le chemin
du Pacifique-Sud était complété jusqu'à Puget Sound, dans
le voisinage immédiat de la Colombie-Britannique. Un
grand nombre des travailleurs de ce chemin avaient été
renvoyés, et ce chemin servait à transporter une immigra-
tion considérable dans l'Etat de l'Orégon, sur·le territoire de
Washington, et dans la Colombie-Britannique. On pouvait
de ces différentes sources, ainsi que parmi les Chinois qui se
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trouvaient déjà dans la province, se procurer toute la main-
d'oeuvre nécessaire pour les fins de la construction et pour
l'exploitation des diverses industries de la province, et de ce
jour à aujourd'hui la main-doeuvre dans la Colombie-Britan-
nique a été plus que suffisante; à dire vrai, beaucoup de
travailleurs blancs ont dû quitter la province durant les
derniers six mois, parce que les Chinois occupaient tous les
emplois.

Cette question doit être considérée à un seul point de
vue: celui de la main-d'ouvre-c'est-à-dire si l'on doit con-
vertir la Colombie-Britannique, en continuant l'importation
libre de la main-d'Suvre de la Chine, en une colonie chi-
noise, on si l'on doit restreindre cette immigration et con-
server la province à la population blanche. C'est ce que le
bill doit décider. Je suis fermement convaincu, et les neuf
dixièmes de mes commettants le sont également, qu'à moins
de passer une loi restrictive la province est destinée à
devenir une colonie chinoise. Le faible montant de gages
que demandent les Chinois, le peu qu'ils dépensent pour
vivre, n'ayant pas de famille à supporter, ou s'ils en ont
une, cette dernière habite la Chine, où elle peut vivre à très
bon marché, sont autant de raisons en leur faveur. Les
Chinois ne s'établissent pas dans le pays, ils n'y font que
peu d'améliorations; ils ne contribuent pas à l'agrandir et
n'y dépensent pas ce qu'ils gagnent, sauf le peu qu'il leur
faut pour y vivre. Ils s'en vont avec le surplus dans leur
patrie, et quand un part il en arrive d'autres pour prendre sa
place, et ces derniers à leur tour, après avoir passé 2 ou 5
ans s'en retournent également, emportant $500, $1,000 ou
$2,000, avec lesquels ils vivent le restant de leurs jours dans
le confort et la paix. Qu'arrive-t-il au contraire pour l'im-
migrant de la race blanche ? Ce dernier s'établit dans le
pays, y fait vivre sa famille, fait des améliorations, et
s'occupe de diverses branches d'industrie, contribuant par
là au -bien-être et à la prospérité du pays. Vous verrez
donc que par suite des faibles besoins qu'ont les Chinois, il
est tout à fait impossible pour le travailleur blanc de lutter
avec eux.

En conséquence, les gens que nous voudrionsvoir s'établir
dans le pays etcontribuer à le développer n'émigrent pasquand
ils apprennent qu'ils doivent se trouver en contact et subir la
concurrence de la main-d'œuvre chinoise. Bon nombre des
immigrants venus à la Colombie-Britannique dans les quel-
ques dernières années ont été obligés de partir parce qu'ils
.ne pouvaicut subir la concurrence de la main-d'ouvre chi-
noise et parce qu'ils ne pouvaient avec leur travail se cons-
truire des demeures permanentes et s'établir confortablement
dans ce pays. A moins qu'on ne passe une loi restrictive je
suis sûr que les affaires de ce pays et les diverses industries
seront toutes contrôlées par quelques capitalistes qui em-
ploient le travail des Chinois, et que toute entreprise indi-
viduelle sera anéantie. En Australie on a passé une loi
restrictive quand on a connu le résultat de l'importation
libre de la maii-d'ouvre chinoise. En Californie on a fait
la même chose quand on a connu ce que serait le résultat.
Dans aucun de ces pays le nombre de ces Chinois égale celui
de la Colombie-Britannique. Sur une population de 1,000,000
de blancs en Californie il n'y a que 60,000 Chinois, soit 6 pour
100 de la population entière. Le percentage en Australie
est encore moins fort, tandis qu'à la Colombie-Britannique,
sur une population de 30,000 blancs il y a 15,000 Chinois.
Je ne parlerai pas de leurs manières ou coutumes ou de
l'immoralité de ces gens.. C'est une question qui a été
traitée au long par d'antieos, et je n'y attache pas non plus
l'importance que d'autres y attachent. La grande question
à décider c'est la question du travail. La non-restriction
de la main-d'ouvre chinoise signifie la pauvreté chez les
blancs. Elle signifie de plus que la Colombie-Britannique
sera convertie ln une colonie chinoise, d'où ce dernier peuple
pourra se répartir dans le pays et démoraliser le marchsde

ela main-d'ouvre du Dominion. Afin d'empêcher que cela
arrive dans l'avenir je demanderai à tous les honorables
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membres de cette Chambre de vouloir bien supporter le bill
qui est maintenant soumis au parlement.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Au sujet de la 2me résolution,
M. BAKER (Victoria): Je désire demander au ministre

qui s'occupe de la passation de cette loi, s'il acceptera la
proposition que j'ai suggérée et s'il mettra 100 tonneaux,
comme c'est le cas dans le bill d'Australie?

M. CHAPLEAU: Ainsi que je l'ai dit, la proportion est
déjà très forte. Un navire de 3,000 tonneaux n'en peut
transporter que 60. Mes honorables amis devraient être
satisfaits de cela, je crois. A tout événement, si pendant la
vacance ou dans une année il était démontré que le bill
n'avait pas l'effet qu'on en attend, le gouvernement verrait
à faire un règlement plus sévère que celui-ci.

M. BAKER (Victoria): Je ne voudrais pas trop insister
ni importuner l'honorable monsieur à ce sujet, mais c'est
une question vitale pour mes commettants, et ces derniers
m'ont très fortement engagé à obtenir ce tonnage, et je
manquerais à mon devoir si je ne demandais pas au gouver-
nement de se rendre à leur désir et d'élever le chiffre du
tonnage.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est déjà un très bon
acompte. Vous feriez mieux de l'accepter.

M. BAKER (Victoria): Nous devons être et nous sommes
très reconnaissants pour ce qui est accordé, mais c'est un
excellent principe à suivre dans la vie que de prendre tout
ce que vous pouvez obtenir et de demander davantage.

Les résolutions sont rapportées et adoptées.
M. CHAPLEAU: Je propose que l'ordre du jour pour la

deuxième lecture du bill (nQ 124) à l'effet de restreindre et
réglementer l'immigration chinoise au Canada, soit biffé de
la liste et le bill retiré.

La motion est adoptée et le bill retiré.
M. CHAPLEAU: Je demande la permission de présenter

un bill (n° 156) à l'effet de restreindre et de réglementer
l'immigratiori chinoise au Canada.

La motion est adoptée et le bill subit la première lecture.

INTERPRETE CHINOIS,

M. CHAPLEAU: Je propose que la Chambre se forme
en comité général pour considérer la résolution projetée
au sujet de la nomination et de la rémunération du contrô-
leur, l'interprète et les autres personnes qui pourront être
nommées en vertu du bill à l'effet de restreindre et régle-
menter l'immigration chinoise au Canada.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité.

(En comité.)

Au sujet de la première résolution,

Sir RICHARD CARTWRIGIRT: Véritablement il me
semble que nous devrions avoir des explications sur la pré-
tendue nécessité de cette dépense additionnelle qu'il nous
faudra supporter, car autant que je puis voir toutes les
fonctions qu'il faudra remplir pour mettre à exécution la
mesure restrictive que la Chambre a adoptée pourraient l'être
facilement par les employés fédéraux réguliers du port de
Victoria. Il y a peu de risques qu'il immigre au Canada
beaucoup de Chinois, sauf dans un ou deux ports de la
Colombie-Britannique dans lesquels il y a déjà un nombre
suffisant d'employés fédéraux, et je dis qu'il y a beaucoup
d'objections à augmenter les dépenses du pays de 84,000 à
$5,000 par année. Néanmoins je serais fier de savoir ce-

M. HOMER

qu'a à dire le ministre qui s'occupe de cette mesure au
sujet de cette dépense qui me paraît extraordinaire et inutile.

M. CHAPLEAU: Je ne crois pas que l'honorable mon.
sieur ait raison de dire que ce sera une dépense. S'il n'y a
pas d'immigration il ne sera pas nécessaire d'avoir un em-
ployé, et l'emploi pourra être aboli. S'il y a émigration le
salaire ne s'élèvera pas à un très fort montant, une somme
de $500 par année suffira probablement et on la percevra
presque entièrement au moyen de la taxe d'entrée que paient
les immigrants. Si l'immigration est plus considérable, les
honoraires perçus le seront aussi et ils suffiront sans aucun
doute pour payer les employés qui seront nommé3. Je ne
partage pas l'opinion de l'honorable monsieur que le percep.
teur des douanes du port de Victoria pourrait faire ce tra-
vail. Je suis certain qu'il faudra un autre employé. Le bill
pourvoit à ce que dans les ports de moindre importance on
puisse nommer les officiers fédéraux pour remplir les fonc-
tions de contrôleur d'immigration sans augmentation consi-
dérable de salaire. La seule dépense à laquelle il faudra
pourvoir sera celle du salaire de l'interprète. On a réelle-
ment besoin d'un interprète à mon avis. Cet interprète est
nécessaire aux Chinois qui resteront au pays. La province
renferme actuellement de 13,000 à 15,000 Chinois, et s'il
n'en existe qu'un tiers il faudra quand même l'interprète,
et sa nomination sera dans l'intérêt de l'administration de
la justice. On peut me dire que les frais de l'administration
de la justice dans la Colombie-Britannique devraient être
encourus par le gouvernement de la province, mais il faut
se rappeler que l'affluence des Chinois a ou lieu contre le
gré des autorités provinciales. Cette dépense n'est pas
extravagante, je crois. Le bill pourvoira à ce que tous les
Chinois qui habitent la Colombie-Britannique aient à pren.
dre un permis d'habitation, c'est-à-dire un certificat de rési-
dence à l'époque où le bill sera sanctionné. Je ne crois pas
que le percepteur des douanes puisse réellement accomplir
cette fonction La tenue d'un registre sera une tâche assez
forte et il faudra aussi beaucoup de temps pour surveiller
cette immigration. Il arrive des steamers au moins une
fois chaque semaine au port de Victoria.

M. MILLS: Qu'arrivera-t-il au sujet des Chinois qui dé-
barquent à San Francisco pour se rendre ensuite au Canada.
Seront-ils soumis à la loi qui est passée contre les Chinois
arrivant directement de la Chine?

M. CHAPLEAU: Oui; que ces derniers viennent par
terre ou par eau et d'aucun pays.

M. SH A KESPEARE: Il sera impossible de faire exécuter
cette loi s'il n'est nommé un employé pour remplir dans la
cité de Victoria les fonctions auxquelles ce bill donne nais.
sance; du moins je suis certain que le percepteur des douanes
a déjà trop à faire. Le port de Victoria est celui par lequel
les Chinois arrivent principalement. Au fait il en est arrivé
jusqu'à 1,000 dans une journée, à ma connaissance.

M. BAKER (Victoria): Je ne vois certainement pas d'ob-
jection à cette dépense. Il est absolument nécessaire qu'on
ait un interprète, mais je prévois qu'il sera difficile de choisir
un interprète qui convienne. Le bon fonctionnement de cet
acte exige absolument qu'il y ait un interprète, mais il nous
sera très difficile de trouver un employé dont l'honnêteté et
la véracité, etc., soient généralement reconnues.

M. CHAPLEAU: Aura-ton de la difficulté à se procurer
cet employé au traitement fixé par le bill ?

M. BAKER: La difficulté ne viendra pas de là, mais du
fait qu'il y a au moins huit différents dialectes chinois, et que
ces immigrants ne parlent pas tous le même langage.

M. CHAPLEAU: L'immigration presque entière vient
d'une province. Je crois qu'en choisissant cet interprète
d'une manière judicieuse celui-ci pourra s'acquitter de ses
fonctions.
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M. BAKER: L'honorable monsieur asit-il si l'interprète

sera un Anglais parlant le chinois, ou un Chinois païlant
l'anglais ?

M. CH&APLEAU: S'il y a possibilité ce sera un Anglais
parlant le chinois.

M. HOMER : Je ne crois pas qu'il y ait de difficulté à se
procurer un interprète. Il ne serait pas à désirer que ce
fùt un Chinois.

M. SHAKESPEARE : J'espère que l'interprète ne sera
pas chinois. Beaucoup de blancs peuvent parler le chinois
J'en connais moi-même un ou deux.

M. CHAPEAU: Il est bien évident que l'interprète ne
devra pas être chinois.

Résolution à rapporter.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.
M. POPE: Je propose la deuxième lecture du bill (n°

153) à l'effet de modifier de nouveau les actes concernant
la compagnie de chemin de fer Canadien du Pacifique et
pour pourvoir à l'achèvement et à la bonne exploitation de
ce chemin.

M. EDGAR: Je désire faire quelques remarques avant
que ce bill ne soit lu pour la deuxième fois. Je suppose que
sur le prêt de 85,000,000 que l'on doit faire à la compagnie du
chemin de fer on prendra $1,000,000 pour l'équipement de
la voie. Une circulaire imprimée et signée par M. Stephen
qu'on a distribuée aux membres de cette Chambre, expose
les fins pour lesquelles on a besoin des $5,000,000 pour
l'équipement. Je suppose que ce sont les fins auxquelles la
somme de 85,000,000 sera appliquée. Sinon le ministre
pourra peut-être me le dire.

M. POPE: La somnie de 85,000,000 est destinée à payer
la dette flottante.

M. EDGAR: Dans l'énoncé fait par' M. Stephen des
besoins de la compagnie et pour lesquels il désire obtenir de
l'argent, soit à même ces $5,000,000 ou tout autre argent
que la compagnie pourra prélever, graceatix fhôilitmi que le
gouvernement lui a données -on répartissant d'une ·atitied
manière les garanties, je vois qu'il est parlé d'une somme dé'
$1,000,000 pour l'équipemient. Il et -mi -pc^- difficile de
comprendre comment il en peut être ainsi. On se souvien!
dra que le 2 mars j'ai fait une motion au sujet de cettailn§
items concernant le matériel roulant mentionnés dans ids
évaluations mensuelles de3 ihemins de fer. La dernière éva-
luation mensuelle signée par air Charles Tupper, alors•qu'il
était ministre des chemins de fer, porte la date du 7 avril
1884, et ce dernier retranche du paiement à faire à la com-
pagnie, d'après cette évaluation mensuelle pour la partie
ouest de la section *i l'est où l'ouvrage était en voie d'exé-
cution, une somme de 8450,700, et l'on voit par l'évaluation
mensuelle suivante, qui a été signée par le ministre intéri-
maire des chemins de fer, que la somme entière retenue
pour le matériel roulant a été payée à la compagnie, bien
que rien n'indique que le matériel roulant ait été livré dans
l'intervalle. Dû fait, la construction n'était pas assez avancée
pour qu'on eût besoin du matériel roulant sur cette partie
de la ligne. On, voit de plus que vers le même temps le
ministre intérimzire des chemins de fer a payé au compte
de l'autre extrémité de la section de l'est une somme de$68,000 également retenue par sir Charles Tupper pour le
matériel roulant, soit en tout $518,000 payés à la compagnie,
et que cette dernière a employés pour le chemin au lieu dela gairdar pour le matériel roulant. Il n'était pas très-facile
de comprendim cemment cela était arrivé, et la Chambreadopta la motion que je fis pour une réponse demandantdes
explications à ce sujet et d'après quelles informations le
gouvernement avait payé cette somme à la compagnie, du
7 avril, époque où Sr harles Tupper croyait devoir retenir

cet argent pour se proùrer le matériel rôulant au 1er
mai, alors que le ministre iritérimaire ne jugeait pas néces.
saire de le retenir -plus longtemps.

En réponse à ma motion il a été soumis un document quije le vois explique la chose de cette manière: A dire vrai
il ne peut y avoir qu'une seule explication, savoir, qu'on
n'avait pas besoid du matériel roulant ou qu'autrement le
gouvernement aurait retenu l'argent jusqu'à ce qu'on se le
fût procuré.

A la date du 27 avril, on trouve une lettre adressée au
ministre par M. Schreiber, dans laquelle celui-ci fait allu-
sion à un état constatant la quantité de matériel roulant
qu'il y avait sur la ligne entre Montréal et Port-Moody, le
22 septembre 1883, et qui montre que sur la longueur de la
ligne, 2,900 milles, il y avait 236 locomotives, 126 wagons
pour les voyageurs, 48 wagons à bestiaux, et 6,125 wagons
pour le fret. Et dans un autre bordereau, voulant montrer
quel nombre de locomotives il fallait pour cette ligne, il
signale en détail le service des convois avant l'ouverture du
chemin au trafic entre Montréal et Port-Moody. Il y a
tant de locomotives pour les trains directs, tant pour les
convois locaux, tant pour le pilotage, tant pour le service
des gares, etc., 195 en tout, et il ajoute 12 pour 100 pour les
locomotives en réparation, soit un total de 218, tandis que
la lettre de M. Schreiber en accuse douze de plus, soit 230.
Si les wagons pour les voyageurs étaient dans la même pro-
portion, I ingénieur a dû voir qu'il y avait assez de matériel
roulant; c'est pourquoi il fait son rapport au ministre en
conséquence, comme suit:-

Comme la ligne passe à travers une vaste 6tendue de pays non peuplée
et non dévelope, il est probable que ce matériel roulant serait presque
suffisant pouries besoins du trafic à l'ouverture du chemin; c'est pour
cela que applique les $27,000,000 en entier, sauf $286,000, au parachève-
ment des travaux de construction.

Il paraît qu'à cette époque-là, quand le chemin de for a
été ouvert au trafic, il y avait assez de matériel roulant M.
Stephen, cependant, fait voir par l'état qu'il a fourni qu'en
1884 on a dépensé 6547,000 pour augmenter l'équipement;
ainsi, paratt-il, l'équipement était suffisant pour ouvrir le
chemin au trafic, lorsque If. Schreiber prépara son état, et
en 1884 on a dépensé un demi-million pour l'équipement, et

epëndant M. Stephen vient devant la Chambre dire pour-
'uoi il abesoin t argent et déclare qu'il lui faut un million
de us pour!léqnipement, dans le détail duquel on voit
figui•er des locomotives, etc. Voilà qui est extraordinaire
:t qui. oblige, je pense, le ministre à s'expliquer. Comme
de raison, qund M. Schreiber a envoyé sa lettre, ce n'était
pas dans le but de demander une nouvelle aide au gouver-
nement, mais pour tourner la difficulté que le ministre'
éprouvait après avoir laissé appliquer à d'autres fins les
fonds qui avaient été conservés pour le matériel roulant,
Sir Charles Tupper avait gardé l'argent pour le matériel
roulant, et il a été appliqué au paiement des terrassements
et d'autres ouvrages de ce genre, d'après les devis. Nons
allons voir maintenant si l'on avait réellement besoin de cet
argent pour ces autres ouvrages. On se souviendra que
lorsque je demandai ce rapport j'ai voulu avoir encore plus
de renseignements-cela me paraissait très importnt--sur
le coût de la ligne à partir de 100 milles à l'ouest de Cal-
lender et à finir à 200 milles à l'ouest- du mme point, soit
sur une distance de 100 milles. Le profil de ce chemin avait
été soumis à la Chambre, et après l'avoir etamifé, et aussi
après avoir pu me procurer d autres renseignements, il m'a
paru absolument certain que le coût de ces cent milles était
de beaucoup en dessous de la somme que le gouvernement
avançait à la compagnie pour les construire à même, l'em-
prunt et à mêmelasubvention; il lui faisait des avances, pour
les 20 premiers milles, au taux de $23,000 par mille, et au
taux de 827,000 par mille pour les 80 autres. J'ai prétendu
que le gouvernement ne devaiti pour aucune raison, avancer

luâ que le coût réal, et je lui ai demandé de nous souméttreï
devis et les calculs d'après lesquels il avait décidé qu'iil
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devait payer à la compagnie 823,000 et $27,000 par mille
respectivement, et j'ai demandé de plus un état (que la com-
pagnie aurait pu fournir Tour lui) de la quantité d'ouvrage
reellement exécutée après que le chemin eût été terminé et
payé. En réponse à l'ordre de la Chambre, un état a été
déposé devant nous. Cet état démontre que le gouverne-
ment s'est basé pour agir sur des informations fantaisistes
et incomplètes. Il déclare que le moyen pris pour arriver
à connaître le coût probable du chemin aété la comparaison
avec des travaux de même nature sur la ligne du chemin de
fer Intercolonial.

Le gouvernement ne s'est pas donné la peine de s'assurer
des quantités ni du coût, bien qu'il se soit donné la tâche de
construire des chemins de fer depuis que l'Intercolonial est
bâti. Il a construit le chemin de fer du Pacifique canadien,
et il n'y avait pas la moindre difficulté pour lui de voir
quels prix il avait payés sur les diverses sections du chemin,
de mesurer les quati tés au moyen des profils, et de s'assu-
rer ainsi de ce que cela allait coûter. J'ai entrepris de le
faire de mon mieux, avec les renseignements que j'avais
alors par-devers moi, et j'ai trouvé que pour cette partie de
la ligne du gouvernement payait à la compagnie du chemin
de for du Pacifique canadien, à même l'emprunt et la sub-
vention, $ 10,000 par mille de plus que le chemin ne coûtait
réellement alors, sans compter 9,000 acres de terre par
mille, puis le don final du chemin et de tous ses accessoires.
Nous n'avons pas reçu depuis ce temps d'informations du
gouvernement, mais à la réquisition de celui-ci, qui avait à
obéir à l'ordre de la Chambre, M. Van Horne envoya et le
gouvernement déposa un état montrant la quantité d'ouvrage
fait sur la ligne, avec tous les détails et les prix. Il n'est plus
difficile maintenant, avec l'aide do ces informations, d'arri-
ver à connaître ce qu'a coûté cette partie de la ligne. Avec
ces données sous la main, je me suis donné la peine de faire
l'évaluation de ce que cette partie de chemin a coûté à la
compagnie; or (nous savons combien le gouvernement Igi à
payé pour cela.

Si l'on prend comme exactes les quantités mentionnées
par M. Van florne dans l'état qui accompagne sa lettre
du 17 mars 1885 au ministre, et comme base de calcul les
prix arrêtés dans le contrat avec Marks et Conince, qui sont
les plus élevés de ceux de toutes les soumissions acceptées
par le gouvernement sur la section l A,"-qui comprend 118
milles entre la Riviòre-aux-Arglais et la Rivière-à-l'Aîgle,
dans une région éloignée et difficile,-on arrive à ce résultat-
ci : abattage des arbres de 1,350 acres sur ces 100 milles, à
$22 l'acre, (prix de la section "A "), coûterait 829,700 ;
essartement, aux prix et pour les quantités indiquées par
M. Van Horne, $2,625 ; essouchage, basé sur les prix et
quantités admis par le même, Z4,900. Voici l'item impor-
tant de l'excavation de la terre, dont il y a 1,336,848 verges
cubes. La soumission de Marks et Conmee mentionnait
deux prix, l'un de 26 centins la verge, l'autre de 10 centins
plus élevé lorsque la distance à parcourir serait plus grande.
" Je suppose maintenant qu'il y a une quantité beaucoup
plus forte de terre excavée à distance que sur la section
" A," et à 26 centins la verge cela me donne 8330,000, le
restant à 36 contins produit $24,000. Puis vient l'excava-
tion dans la terre cimentée. C'est ainsi qu'on l'appelle dans
l'état de Van Horne, bien que je ne trouve rien d'analogue
dans les soumissions de ces entrepreneurs. Ce n'est pas de
la pierre détachée, c'est de la terre cimentée ; Marks et
Conmee ne la mentionne pas dans leur soumission, mais je
mets le coût de l'excavation double de l'autre, c'est-à dire à
50 contins la verge, ce qui fait $132,898 pour cet item. Il
y a 202,456 verges de roc, lesquelles, au prix de Marks et
Conmee, coûteraient $313,06; 86,198 verges de roches
détachées, à 95 contins la verge, d'après la soumission de
Conmee, font $81,888. Le gouvernement a estimé le coût
des ponts à $ 1,500 par mil'e, ce qui est un prix joliment
élevé pour cette section du pays, mais je l'accepte et cela
donne $150,000. Il y a ensuite les chemins de service, un
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item qu'on ne trouve pas dans la soumission de Marks et
Conmee,-environ $250 par mille, soit $25,000 de plus.

Puis une infinité d'autres items, tels que rails, traverses,
pose des rails, travaux d'ingénieur, bâtisses, service de l'eau,
ballastage, Itous évaluées par le gouvernement d'après
l'échelle qu'il avait adoptée et qu'il appelait étalon, et qui ont
coûté $5,100 par mille. En réponse à des questions que je
lui ai faites au commencement de la session, le ministre m'a
donné le détail de ces estimations, qui s'élèvent à $510,000
pour les 100 milles. Le coût total de ses 100 milles, en
acceptant ces prix et ces quantités qui ne sauraient être
disputés, s'élève donc à $1,605,000. Nous allons maintenant
voir combien la compagnie du chemin de fer a reçu du
gouvernement en deniers sonnants pour l'aider à construire
cette portion de chemin. Elle a reçu d'abord 823,000 par
mille sur 20 milles, ce qui fait 8460,000, puis $27,000 par
mille sur les autres 80 milles, soit $2,160,000; en tout
$2,620,000 en argent ont été payés l'année dernière à la
compagnie pour l'aider à construire un bout de chemin de
fer qui a coûté 8 1,600,000, en d'autres termes elle a reçu
$1,014,OO de plus que le chemin n'a coûté. Ces calculs
sont faits d'après des chiffres que tout homme pratique peut
vérifier et comprendre. Outre cela, la compagnie a reçu
pour chaque mille 9,000 acres de terres choisies dans le
Nord-Ouest, lesquelles, évaluées seulement à $1 l'acre,-
et j'ai entendu dire qu'elles ont été dernièrement estimées à
$1.50 l'acre,-vaudraient 8900,000 ; en sorte que pour ces
100 milles la compagnie aura reçu du gouvernement, en
argent et en terres, environ 82,000,000 de plus que la con-
struction de ce chemin ne lui a coûté. Cette ligne fait
partie de la section sur laquelle on dit que la compagnie
dépense tant au-dessus de ses estimations. Peut-être que
l'autre extrémité de cette section près du lac Supérieur a
coûté beaucoup plus que cette extrémité-ci ; mais nous
devons vous rappeler que si elle a coûté plus cher, la com-
pagnie a reçu beaucoup plus pour elle du gouvernement.
Pour cette portion coûteuse du chemin, elle a reçu du gou-
vernement $80,000 ou $90,000 par mille sur une longue dis-
tance ; et si les estimations que nous n'avons pas eues
relativement à cette portion du chemin sont semblables à
celles que nous avons, la compagnie doit avoir reçu en pro-
portion beaucoup plus que le coût de construction de cette
partie du chemin. Dans tous les cas, les chiffres et les
détails qui sont en notre possession nous font voir que, sur
une pai tie du chemin, la compagnie a reçu pour chaque
mille environ autant que je l'évaluais d'après les données que
j'avais en mars dernier, c'est-à-dire environ $10,000 par
mille de plus qu'il n'a coûté. Voilà des chiffres qu'il est
impossible de discuter, de combattre en ce qui a rapport à
cette partie du chemin, et en face de cela je pense que le
gouvernement devrait nous renseigner un peu plus avant de
nous demander que le bill subisse sa deuxième lecture.

M. WRIGHT : Je n'ai pas l'intention de discuter longue-
ment cette question, vu que je la crois épuisée. Mais je
veux accorder un moment d'attention à quelques observa-
tions qui ont é é faites par l'honorable député de. Queen,
1. P. E. (M. Davies). Dans un discours remarquable par
sa force étrange, sa puissance et son éloquence, il a signalé
toutes les formes diverses sous lesquelles le chemin de fer du
Pacifique canadien, véritable Protée, demande à la Chambre
des subventions additionnelles. On a cru d'abord, lors du
contrat primitif, que nous traitions avec des millionnaires,
des plutocrates, des princes du commerce, que la fortune accu-
mulée de l'Ancien-monde serait employée à promouvoir les
intérêts et à développer les ressouresi du nouveau ; que les
graves problèmes sociaux recevraient une solution et que
les trésors arrachés au travail et à la sueur de meurt-de-
faim de l'Europe seraient rendus avec intérêt par les pro-
vinces de l'ouest, où le riche et le prolétaire, le lion et l'agneau
se reposeraient ensemble dans ce délicieux paradis. Ce
serait l'époque du millénaire, où tous les torts seraient
redressés et
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"Bertram's might and Bertram's right.

Would meet on Ella2gowan's heigLt."
Le baron von Reinach et le comte de Monte-Christo, ainsi

que leurs congénères, prendraient avec intelligence l'intérêt
du Dominion en général et du chemin de fer du Pacifique
canadien en particulier, et nous fourniraient des renseigne-
ments exacta sur le prix de l'or à Amsterdam. Mais tout
n'est que vanité et supplice d'esprit. Les millionnaires, les
princes du commerce, les plutocrates disparurent comme la
trame insensée d'un rêve, et le baron von Reinach et le
comte de Monte-Christo se retirèrent en leurs châteaux
d'Espagne et leurs castels de Bohême. C'était la répétition
de la vieille histoire. Quelqu'un devait s'exécuter ou bien
faire face à la musique. Le devoir est échu à la fin aux
contribuables du Dominion, aux travailleurs de la terre.
Nos condottieri du commerce, après avoir pris divers rôles
et représente Claude Duval ou Jack Sheppard, se sont enfin
vêtus do deuil et ont pris les couleurs de la veuve et de
l'orphelin.

C'est en cela qu'ils ont fait preuve de sagesse. Les
veuves ont joué des rôles importants en matières politiques
et sociales. En règle générale, le conseil du regretté M.
Weller à son fils Samuel peut être regardé comme bon:
" prends garde aux veuves ". Il y a pourtant des excep-
tions à cette règle générale. Qui ne se rappelle pas la
charmante connaissance de l'honorable député de Cardwell,
la veuve Machree ? Qui ne se souvient de la fascinatrice qui
a amolli le coeur de fer de l'honorable député de Northum-
berland, la veuve Murphy ? Qui n'a pas présent à la mé.
moire le rôle important que cette estimable personne a
joué dans l'histoire du pays. Qui peut avoir oublié l'agré-
able portrait que l'honorable deputé en a tracé avec tant
d'art et de vérité ? Et le joli cottage situé dans le coeur
même de la grande forêt du Nouveau-Brunswick ? La
fumée qui s'échappait en spirales gracieuses disait que si
l'on peut trouver le repos en ce monde, c'était bien la que
les coeurs humbles pouvaient le chercher. La tranquillité
dominicale de la scène, l'aimable veuve entourée de ses
jeunes orphelins trayant la vache patiente, la plainte de la
bensheo, l'aboiement des limiers, le hennissement du cheval
de fer dévorant sa proie, tout était le soir paix et bonheur.
Le matin, ce ne fut plus que désolation et désespoir. La
vache de la veuve s'était égarée dans les ténèbres de la
nuit et avait trouvé la mort, Mais il y a du baume dans
Galaad. Le chevaleresque député vint au secours de sa
belle commettante. La veuve obtint une compensation et
l'honorable député gagna l'immortalité. Sa conduite bonne
et généreuse lui mérita le premier rang dans la noblesse de
son pays. Mais grâce à la générosité de ses actions il fut
fait noble par l'imposition d'une main plus puissante. Il
n'est donc pas étonnant que toute opposition ait fondu
devant lui comme une boule de neige sous le soleil du midi:
"And now bis naine sounds stirring in many a forest lone,

Like the trumpet call of the Light Brigade when they charged the
Russians boute.

And the buahnen pour to Bacchus libations many a score
When they think of Peter's triumph on their wild New Brunswick

shore.
And in the long nights of winter when the cold north wind blows,
When ibe boys are making the axe helves and the girls are

knitting hase,
Wheu François mends bis moccasins and Sophie warms her toes,
With sbouting and with tr.umph stili is the @tory told,
Ilow well Sir Peter fouglt the fight in the brave daya of old., "
Eh bien, la veuve Murphy a disparu et c'est la veuve

Stephen qui règne à sa place. Les pins du Nouveau-Bruns.
wick font place aux mats élevés des navires qui portent
leurs trésors et leurs tributs à la capitale commerciale de la
Puii.ance. A l'avant-plan, le fier Saint-Laurent roule ses
flotb majebtueux vers l'Océan; à l'arrière-plan, le Mont-
U yal se dresse dans toute sa splendeur et sa beauté.
tjuand le matin frais et grisâtre commence à poindre, la
veuve Stephen quitte son humble habitation, sa chaum:ère
malpropre, et s'en va traire à Ottawa ta vache, le parlement.

Les orphelins, Van Horne et Smith, sourient de plaisir en
songeant aux prochains rafraîchissements. Mais la brise
apporte une plainte, comme le hurlement prolongé du loup
sur la rive d'Oonalaska. C'est la lamentation de la fée de
l'opposition, c'est le hennissement du cheval diabolique qui
a tué la vache de la veuve Murphy et qui est sur les traces
de la veuve Stephen. Voilà comme je comprends le discours
de l'honorable préopinant. Je ne crois pas qu'il soit un
voyant ou'qu'il ait le don de seconde vue. Je suis plutôt
porté à suivre la politique hardie et généreuse de l'honora-
ble député de Northumberland que sa politique froide et
prudente à lui. Je suis disposé à secourir dans une mesure
raisonnable la veuve et à fraterniser avec les orphelins.
J'ai visité dans le mois de novembre dernier une partie du
chemin de fer du Pacifique canadien, et quelques-uns de
mes amis m'ont demandé de leur faire part de mes impres-
sions sur lui et sur ce que l'on a appelé notre magnifique
héritage du Nord-Ouest. Je dois dire que ma visite a é'é
très courte et faite à la hate, et que par conséquent je n'ai
vu qu'une faible partie du pays et n'en ai que superficielle-
ment étudié les traits et les caractères généraux. On se
rappelle que l'on a beaucoup discuté pendant la dernière
session, sur le Nord-Ouest en général et sur le chemin do
fer en particulier. L'honorable député de Lisgar entre autres
a fait un discours vigoureux et éloquent dans lequel il a
décrit les merveilleuses ressources de cette terre prodigieuse.
Plusieurs crurent que sa descri tion péchait par trop de
coloris et d'éclat et ressemblait pus à un coucher de soleil
californien qu'aux tons gris et froids d'un ciel boréal.

Je me souviens lui avoir dit que si, au lieu de con-
sacrer son beau talent à des spéculations, il s'était tourné
vers la littérature d'imagination, le Canada se serait glorifié
d'un grand écrivain, supérieur sous plusieurs rapports à sir
Walter Scott, à Dickens, à Thackeray et aux grands maî tres.
Mais je dois lui faire amende honorable. Il me faut avouer,
après ce que j'ai vu dans ma courte visite au Nord-Ouest,
qu'il avait raison et que j'avais tort. Bien que tant soit
peu sceptique, j'ai été forcé, en patriote canadien, de recon-
naître que nous avons un véritable paradis terrestre en ce
pays-là. J'avais pourtant, je le confesse, commencé mon
voyage avec de mauvais pressentiments, m'attendant à être
cruellement désillusionné, à l'instar de la Blanche Amory
du Pendennis de Thackeray. Vous le savez fort bien, beau-
beaucoup de personnes ont cru que le gouvernement cana-
dien, en prenant possezsion du nord de ce contineut, prorait
une responsabilité terrible et assumait des obligations telle-
ment gigantesques que si la réalité ne répondait pas aux
expérances, les suites devaient être très desastreuses. On
croyait que nous faisions un saut d'aveugle; on ne savait
pas si nous retomberions sur un terrain e ûr et solide ou si
nous ne nous plongions pas dans un marais, dans une fon-
drière sans fond, qui engloutirait la prospérité, le crédit et
l'avenir des habitants des anciennes provinces. Je dois
avouer que j'étais joliment pessimiste, et tout en me rési-
gnant à l'inévitable, je ne pouvais m'empêcher de guetter la
solution du problème avec beaucoup d'anxiété.

Eh bien, le temps a passé et les destinées du Dominion se
sont moulées telles que nous les apercevons aujourd'hui.
Tout le monde reconnaissait qu'un chemin de fer d'un océa n

r l'autre était absolument nécessaire pour relier les pro.
vinces entre elles. Quand, enfin, cette politique eut pris
une forme définie et que les arrangements avec le chemin
de fer du Pacifique canadien eurent été conclus d'une ma.
nière finale, nos rêves ont changé. Nous étions entrés
dans une nouvelle phase d'existence nationale, et il fallait
changer de vêtement en entrant dans la virilité. Vous vous
rappelcz la vieille fable qui vous raconte ce qui s'est passé
dans une charmante prairie où une grenouille, qui avait
une louable ambition, voulut atteindre aux proportions d'un
bouf qui passait tout près d'elle. Nous avons commencé
par nous gonfler, puis, conEéquence naturelle, vint le grand
vent, le merveilleux siroco de la spéculation qui soufMa sur
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le pays et laissa de si étranges traces. Nos châteaux en
Espagne prenaient les plus magnifiques proportions. Nous
avions pénétré dans la petite terre de Beulah, le pays de
l'huile et du blé, du lait et du miel. Nous avions découvert
l'Eldorado, et la nouvelle Jérusalem frappait notre vue dans
toute sa pompe et son opulence. C'était le paradis des
syndicats, la terre de Paradox. Chacun s'enfiévra d'autant
plus que le climat était plus froid ; les gelées furent au
Nord-Ouest ce que les débordements du Nil sont à l'Egypte,
par une sage disposition, les vents chinooks jouèrent sur la
terre le rôle du gulf stream dans l'océan et donnèrent une
atmosphère embaumée, printanière, aux régions glaciales
du nord. C'était une terre d'or, d'argent et de pierres pré-
cieuses. Le bétail qui paît sur mille collines nous appartient.

Des millions et des millions des plus riches terres de
prairie, de pâturages et de terres à blé qu'il y ait au monde
sont tombées dans notre domaine. Les rêves les plus extra.
vagants du grand satirique irlandais sont dépassés. C'est
un Elyeée agricole. Si vous chatouillez le sol avec la charrue
ou la houe, une moisson vous sourit. Les frais cours d'eau
des montagnes roulent en se rendant à l'océan sur des cail-
loux brillants d'or et d'argent, de rubis et d'autres pierres
précieuses, et nous pouvons nous réclamer de l'un des
membres les plus pratiques de cette Chambre, qui assurait
au peuple anglais pas plus tard que l'automne dernier, que
partout dans le Nord-Ouest on n'a qu'à se baisser pour
ramasser la fortune. Comme le Dr Johnson l'a dit de la
brasserie de Thrale, c'est la virtualité de la richesse au delà
des songes de l'avarice. Sous l'excitation de cette époque
de folie nationale, l'hallucination ressemblait aux rêveries
du fumeur d'opium. On oublia les leçons du passé et les
embarras du présent, et on lança hardiment sa barque sur
la mer de spéculation. Ce fut notre affaire de commercer
sur les produits dangereux et difficiles de l'avenir. Eh bien,
nous avons mis le pied dans un bien agréable paradis, mais
nous y voyons partout la trace du spéculateur. Le rêve
était gai et splendide, mais l'heure du réveil fut triste. Le
banquet avait été joyeux et brillant, mais quand les fleurs se
furent fhrées et que les lumières se furent éteintes, quand le
matin terne et glacial parut, nos sensations ne furent plus
aussi agréables. Nous tûmes la rude leçon que la loi des
compensations prévaut dans la vie des peuples comme des
individus, que la réaction suit l'action, qu'après l'excitation
arrive l'abattement. C'est l'ancienne loi de Némésis qui
veille sur tout l'univers et ne laisse sans punition aucune
violation des lois physiques et morales. Nous avons eu le
banquet, nous allons avoir la faim. Nous nous sommes
élevés dans l'air comme une fusée, il faut retomber comme
une simple baguette. Le pays s'était monté sans raison, il
se dégonfla de même. Les optimistes avaient eu les devants,
c'étaient le tour des pessimistes. C'est alors qu'on vit les
saturnales des plaignards et des lâches et des descendants
de Thomas l'incrédule, Tout ce qui rampe, tout ce qui
trblne, tout ce qui se cache, tout ce qui s'engraisse descorps
de plus nobles êtres, surgit à cet immonde festin. C'était
encore et toujours la vieille histoire qui se répétait. C'était
le projet de DJarien qui poussa le calme Ecossais vers la
ruine; c'était le bouillonnement de la mer'du Sud en d'autres
temps et lieux; c'était la folie du Mississipi qui fit que
Law enfonça les Français de la Régence. On dit alors que
le pays n'était pas un Elysée agricole, mais l'abomina-
tion de la désolation; qu'il portait' bien son nom de
"Grande terre délaisFée," parce qu'il n'avait jamais été
ciëé pour être habité par des hommes, mais bien plutôt par
les bêtes féroces et les animaux à fourrures; c'était un bon
pays de chasse où les Nemrods du nord et les nocturnes
chasseurs de rats musqués pouvaient se livrer au plaisir de
la chasse et s'en approprier les produits en toute Eécurité;
c'était une vraie Sibérie, une Alsace, une cave d'Aullam,
où tous les débiteurs, les gens dans le trouble, les fugitifs de
lajustice et de l'humanité pouvaienttrouver des compagnons
d'exil qui leur conviendrait; c'était le pays des tempêtes
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des cyclones, des sauterelles et des syndicats. Ce que les
sauterelles épargnaient était dévoré par les syndicats. Le
froid y était si intense que les prédicateurs, lorsqu'ils pei-
gnaient les horreurs de l'enfer, n'osaient pas parler du feu
éternel, de crainte que pour se dégeler leurs auditeurs ne
courussent vers le lac de feu et de soufre. On disait que ces
saints hommes dêpeignaient le lieu des châtiments sans fin
comme un enfer froid, glacial, gelé, où le mercure était
toujours solide,-uu endroit ressemblant quelque peu au
terrible palais de glace où Catherine de Russie faisait emmu-
railler ses malheureuses victimes. Pour les péchés mortels,
Winnipeg était l'enfer où les châtiments prolongés s'infli-
geaient au moyen d'un curieux mode de congélation; pour
les offenses vénielles, on choisissait les régions du Nord, où
l'agonie du pécheur était abrégée. La destinée de cette
terre des aurores boréales avait toujours été d'être maudite
et gouvernée par des monopoleurs. Il devait toujours en
être de même. Le despotisme des chasseurs de rat musqué
qui se conduisaient d'après la charte accordée par Charles II,
n'était pas d'un caractère aussi blessant, aussi cuisant que
celui des chasseurs de rat musqué qui agissaient en vertu de
la charte accordée par le parlement du Canada. Dans le
premier cas, on était châtié avec des fouets, dans le second
avec des scorpions. C'était un pays sans bois et sans eau,
sans arbre pour abriter les malheurenx exilés de la chaleur
écrasante de l'été et des vents farouches de l'hiver, qui
pitsËaient en hurlant l'agonie sur cette terre désolée. C'était
un pays où l'on n'était jamais sûr de la récolte à cause des
gelées hétives de l'automne et des gelées tardives du prin.
temps. La seule culture, certaine de réussir, était celle des
idiots anglais et canadiens. C'était un admirable pays pour
les Esquimaux, les Grobnlandais, les Mennonites et les
Islandais. C'était une magnifique contrée......pour en émi-
grer, quand on appartenait à une autre race. En novembre
uernier, on m'a persuadé malgré ma répugnance à aller
visiter le c-atère de ce volcan éteint, cette terre dont on
disait le pour et le contre, ce pays écorché par la spéculation,
aflligé de sauterelles, de spéculateurs et de syndicats, ce
paradis des genfs à projets, des- faiseurs de plans et des
enfants prodigues. Le voyage fut excessivement agréable,
et on a dit quelque part que nous voyagions d'une manière
fort humble et sans prétention, car nous voulions nous faire
une idée des difficultés qu'ont à surmonter les hardis colons
qui se rendent dans le pays du soleil couchant. Si tous ceux
qui entreprennent ce voyage peuvent l'accomplir aussi
agréablement et aussi confortablement que nous, ils ne
peuvent avoir de motifs raisonnables de plainte. Le temps
était superbe, bien que la saison fût avancée. Nous traver-
&4mes des parties de plusieurs des Etats du nord de l'Union,
et autant que nous pûmes en juger des wagons, nous fûmes
obligés de reconnaître que le sol de nos praisies est supérieur
à celui des Etats.Unis. Nous avons visité quelques-unes des
grandes villes, entre autres la fameuse ville de Chicago. Il y
a quelques années, un pcëte de l'ouest en parlait dans les
termes suivants:

"Oh, Sodom was some and Gommorrah was great,
And in Venice each man an Iago,

But the towns of the plain were free from all stain,
Oompared wlth that of Chicago."

Nous n'avons pas été les témoins de cette perversité, mais
nous avons en bien des preuves de l'intelligence, de la
richesse, de l'habileté et de l'esprit d'entreprise de cette
ville merveilleuse. Nous avons traversé les sources de
plusieurs des grandes rivières du continent, le Mississipi,
le Missouri, la Colombie, le Saint-Laurent, la Saskatchewan,
l'Assiniboine, la rivière Rouge et autres. Le temps était
excessivement beau, et pendant quatorze jours nous avons
étudié soigneusement et minutieusement notre magnifique
héritage et les régions adjacentes, presque toujours à la
vitesse de 40 milles, souvent à celle de 60 milles à l'heure.
Nous n'avons donc pu qu'avoir pour ainsi dire une vue a
vol d'oiseau, mais en dépit de cette rapidité nous avons été
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capables de saisir plusieurs des grandes lignes et des traits
généraux du pays, et les renseignements qui nous ont été
fournis par plusieurs messieurs de notre connaissance nous
ont permis d'arriver à des conclusions sûres relativement
à la situation présente et à l'avenir de ce pays. Nous avons
passé deux jours dans la fameuse cité de Winnipeg où les
distances sont considérables comme dans tous les Etats de
l'Ouest. On ne saurait douter de la croissance et de la
prospérité future de cette ville. Elle est entourée de terres
arables qui, lorsqu'elles auront passé des mains des spécu-
lateurs en celles des vrais colons, seront des plus riches du
monde. Quand les fermiers auront adopté le système de la
culture variée, au lieu de se borner à un seul produit, leur
succès sera certain. On peut en dire autant du Nord-Ouest
en général. Les fondations de cette ville ont été jetées
d'après un plan vaste et bien conçu, et plusieurs de ses édi-
fices publics et privés feraient honneur a n'importe quelle
ville du continent. Quand ses places vacantes seront cou-
ver es de constructions, elle sera l'une des principales villes
du Dominion. Elle est le centre d'un colossal réseau de
chemins de fer, qui suffira à rendre sa prospérité certaine.
Elle a une population active, énergique, entreprenante, à
laquelle es eons du passé enseigneront la sagesse et la
modération.

Nous avons été reçus de la manière la plus aimable et la
plus charmante. Nous avons en une entrevue des plus in-
téressante et des plus cordiale avec Sa Grâce, l'archevêque
Taché, qui nous a donné une foule de renseignements sur
l'histoire du pays, son état actuel et ses espérances d'avenir.
Nous avions entendu dire beaucoup de choses par les repré-
sentants de l'Union des Fermiers sur le despotisme que l'on
disait régner dans les régions soumises au syndicat. On a
dit quelque part que le gouvernement de Liuis XIV était
le despotisme tempéré par des épigrammes. Il nous a para
que le despotisme de Sa Majesté Norquay 1er était tempéré
par une opinion publique encore plus éveillée et plus sati-
iiquo. Le procureur général de Sa Majesté, sous notre
régime anglais, est un des fonctionnaires les plus impor-
tants. De même que la justice bien constituée c'est l'Etat,
ainsi le procureur général est le gardien particulier de ses
intérêts. Son devoir depuis un temps immémorial est de
veiller à ce qu'aucun coupable n'échappe à la justice. Son
activité et son zèle dans l'accomplissement de ses fonctions
font que cet excellent et sympathique personnage--car je
le crois tel-remplit ses devoirs non seulement avec sagesse,
mais même trop bien. Une assemblée publiqe fut tenue,
où il fut décidé que ce qui est bon pour le malheureux pri-
sonnier ne peut pas être mauvais pour le procureur général.
Vous vous rappelez que pendant la grande révolution fran-
çaise on entendait dans Paris le cri terrible: Les aristo-
crates à la lanterne ! On nous informa que, la veille de notre
arrivée, on avait crié dans les rues de Winnipeg: Le procu-
reur général à la lanterne ! Avec une sagesse qui témoignait
de sa haute habileté militaire, celui-ci fit un mouvement
stratégique qui ressemblait à la célèbre retraite de la Forêt
Noire par Moreau; il se rendit de la terre du drapeau-
météore à la terre du drapeau étoilé, et de cette façon évita
le désagrément d'être élevé trop haut. Nous laissions Win-
nipeg le matin suivant vers '7 heures et nous arrivions à
Régna vers 5 heures p.m. Toute la journée se passa dans
un pays de plaine, et tout ce que nous vimes était nouveau
pour nous qui venions des anciennes provinces. La ferme
Bell est une des merveilles de l'agriculture moderne. Nous
vîmes partout les traces des innombrables troupeaux de
bisons qui paissaient autrefois dans ces vastes solitudes, et
dont les squelettes blanchis parsèment aujourd'hui les plaines.
Des poules de prairie en nombres infinis entouraient chaque
meule de blé. Les lacs et les cours d'eau regorgeaient lit-
téralement d'oies, de canards et d'autres oiseaux sauvages.
Nous avons vu au retour un troupeau de plusieurs milliers
de bestiaux conduits par des cow-boys, qui venaient de Mon-

tana pour être expédiés à Chicago par le chemin de fer du
Pacifique Canadien.

Les animaux paraissaient en excellent état. Nous vîmes
plusieurs sauvages, qui nous parurent bien nourris et bien
habillés. On nous a informés qu'ils apprenaient graduelle-
ment l'art de l'agriculture et qu'ils pourraient bientôt se
suffire. Régina.-de même que Brandon, Mâchoire-d'Orignal,
Calgary, Medicine-Hat, Portage-la-Prairie, et toutes les autres
villes de la plaine,-est entourée d'excellente terre, admira-
blement propre à la culture du blé et des autres céréales.
Ces villes sont le coeur de v4stes districts agricoles, et leur
prospérité future ne fait pas de doute. La terre était cou-
verte de neige quand nous nous couchàmes ce soir-là ; le
matin, nous étions sous un autre climat. A la chute du jour,
l'hiver s'attardait sur les genoux de l'autonme; le matin sui-
vant, le printemps nous étreignait de ses chauds embrasse-
ments. L'atmosphère était agréable, embaumé3, le soleil
étincelait; le changement était comme un coup de baguette
magique. Nous étions arrivés à la zone où les venta chinooks
exercent leur salutaire influence. Nous vîmes quelques
troupeaux d'antilopes, et le paysage dans les environs de
Calgary et dans le pays arrosé par la rivière aux Arcs était
trè3 beau. Autant qu'on pouvait en juger du convoi, le pays
était superbe et agréable à l'oil, et paraissait admirablement
propre au pâturage. Nous vimes les ranches du sénateur
Cochrane; tout les.troupeaux nous parurent en bon ordre.
Nous eûmes vers midi le premier coup d'oeil des montagnes
Rocheuses: une longue ligne d'argent marquait la limite
de l'océan des prairies, une longue ligne de côté sur lesquelles
les vagues blanches se brisaient sans cesse. Nous marchioni
rapidement et en silence, un changement de paysage se pro-
duisit et un étrange mirage envahit le firmament. Nous
pouvions comprendre comment les :cé!èbres fata m;rjaL
avaient étonné les chasseurs et les voyageurs dans cos
régions solitaires. Plus nous avancions, plus les nuages et
les montagnes prenaient des formes étranges, féériques, fan-
tastiques. Il y a dans les superstitions de presque toutes les
nations le récit de quelque ville perdu, de queleue pays
mystérieux qui a disparu aux regards, mais qui, à un mo-
ment inattendu, éblouit l'oeil du chasseur et du voyageur et
disparatt d'une manière aussi étrangement subite. Platon
nous en donne un aperçu dans son île perdue de l'Atlantide.
Dans Eypatie, M. Kingsley raconte comment le farouche
Berseker vint des régions glacées du Nord et monta le Nil
à la recherche de la ville perdue de Asgard. M. Washing-
ton Irving a reproduit cette histoire dans son Adelantado
des sept villes. Puis il y a une magnifique légende irlan-
daise qui raconte comment les pêchers de l'île d'Arran
voient émerger des flots les superbes tours et jardins de y-
Brasail, l'île ravissante des bienheureux. A mesure que nous
approchions de cette chaîne de montagnes étincelantes nous
comprenions pourquoi les poètes et les peintres n'avaient
pas encore essayé de dépeindre ces solitudes montagneuses.

Chacun de nos déplacements produisait u changement
dans le magnifique panorama qui se déroulait devant nous.
De chaque côté l'on apercevait des villes magnifiques avec
de hautes cathéirales et des palais somptueux aux dômes
qui se perdaient dans les nues. C'est alors que la majestueuse
et solide architeoture de l'Europe apparut à nos yeux en un
.mirage. Puis les mosquées et les minarets de l'Orient
étincelèrent sous le soleil, et puis un autre merveilleux
mirage,-une grande nappe d'eau, une vaste mer intérieure;
on pouvait s'imaginer voir Venise surgissant de ses lagunes
dans tout son éclat, elle la reine sans rivale de l'Adriatique.
Nous entrâmes enfin dans la grande chaîne de montagnes,
et le contraste entre le vaste océan de plaines et cet immense
océan de montagnes était si frappant qu'il nous jeta dans
l'étonnement et-a crainte. Il paraissait impossible que les
hommes pussent escalader ou prendre ce rempart, et, mal-
gre nous, nous revenaient aux lèves les paroles du deuxième
Esprit dans Manfred. Les montagnes étaient si gigantes-
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ques, si colossales, les êtres humains qui foulaient leurs
retraites étaient si faibles, si petits, si chétifs, que nous ne
pouvions nous empêcher de songer que le génie do ces lieux
nous adressait la célèbre invocation :

" Mont Blanc is the monarch of mountains;
We crowned him long aga

On a throne of rocks, in a robe of clouds,
With a diadem of snow.

Around hie waist are forests braced,
The avalanche in hie hand ;

But ere it falls, that thundering bail
Must pause at my command.

The glacier's cold and restless mass
M ves onward day by day ;

But I am he who bids it pass,
Or with its ice delay.

I am the spirit of the place,
Coi,14 make the Mountains bow

And qu ver to their cavern'd base-
And what with me would'st tho Y'

Heine raconte qu'étant une fois dans les montagnes du
Java, il fut tellement frappé de la grandeur et de la subli-
mité terrible du spectacle, qu'il oublia qu'il avait été l'archi-
moqueur, l'archi-railleur, l'archi-sceptique de son temps,
qu'il avait ri de tout ce que les hommes et les femmes hono-
raient et respectaient, qu'il avait foulé aux pieds toutes les
croyances, qu'il avait fait passer toutes les choses divines à
son analyse minutieuse et à sa critique sans pitié; et lors-
qu'une petite enfant vint à lui, son catéchisme à la main, et
lui dit: " Monsieur, à quoi croyez-vous ?" il baissa la tête
avec révérence et répondit selon la grande formule de la foi
chrétionne: " Je crois en Dieu, le père tout-puissant, créa-
teur du ciel et de la terre." Je pense que tous ceux qui
entrent dans les solitudes de ces montagnes doivent éprou-
ver la même impression et sont forcés de regarder du fini à
l'infini. Nous paons les gorges de montagnes et les défi-
lés, la Tête-du-diable et plusieurs autres rochers escarpés et
crénelés qui semblaient nous regarder avec des airs de défi
effray ants, jusqu'à ce que après avoir dépassé Silver-City et
plusieurs hameaux dans les montagnes, nous al teignions la
ligne qui divise le grand Nord-Ouest de la Colombie-
Anglaise. Nous crions alors trois hourrabs on l'honneur de
la province du Pacifique, et quelques-uns d'entre nous pen-
sèrent avec tristesseoaux hommes habiles, sympathiques et
bons qui nous venaient do l'ouest lointain, qui avaient gagné
nos coeurs par leur bonté, leur franchise et leur courage, qui
avaient toujours défendu avec tant de vaillance les droits de
leur magnifique province, et dont plusieurs, trop, hélas !
dormaient de leur dernier sommeil. Nous arrivons enfin
au sommet. C'est d'ans l'ombre du soir, " au milieu de l'obs-
curité et du crépuscule," que nous descendons dans la vallée
ténébreuse de la grande passe colombienne. Le spectacle
ici est souverainement beau. Au-dessus de nous la crête
blanche couverte de neige du mont Stephen; au loin, bien
au-dessous de nous, le grand canon au fonds duquel serpente
le fil argenté de la rivière qui se précipite en étincelant vers
la mer. Les flancs des montagnes sont couverts de bois et
de broussailles, et le voltigement de l'ombre changeait à
chaque instant la scène. Nous avancions lentement sur le
versant des montagnes, sur le bord de l'abîme effrayant,
buvant pour ainsi dire à toute minute la sublime grandeur
du spectacle, lorsque nous entendîmes dans un murmure:
" Avez-vous au Canada quelque ami chéri que vous voudriez
revoir ? Si un boulon cassait, si une roue se détachait, votre
voyage ne serait pas long." Nous répondimes que nous
avions plus d'un ami à qui nous voudrions serrer la main
une fois de plus, mais que nous étions fatalistes jusqu'à un
certain point, et nous citâmes le vieux proverbe musulman;

"On two days it steade not to run from your grave:
The appointed and the unappointed day.

On the first, neither balm nor pbysician eau save;
Nor thee on the oscond, the universe slay."

Nous citâmes aussi les axiomes philosophiques plus gais
de la transcendantaliste de Boston qui disait, quand un che
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val prenait l'épouvante, qu'elle avait confiance en la Provi-
dence jusqu'à ce que l'avaloire se brisât, et qu'alors les
choses s'embrouillaient et qu'elle perdait confiance en quoi
que ce fût. Nous nous dîmes que le Saskatchewan nous
avait jusque là portés bien fidèlement et que nous espérions
voir sa bonne conduite durer jusqu'à la fin. Le fait d'avoir
été construit pour l'usage des directeurs et non pour le
public ne diminuera pas la confiance que ce wagon nous
inspirait ; et a'il se donnait le démenti, s'il déraillait à un
moment dangereux, si la cheville d'accouplement se brisait,
si l'on pouvait traduire librement facilis est descensus par
une chute sens dessus dessous dans un canon,-où trouver
un endroit aussi tranquille pour attendre les fanfares de la
dernière trompette ? Quel plus beau mausolée que ce grand
canon ? Quelle plus grandiose pierre tumulaire que le mont
Stephen, avec la. rivière Colombie chantant éternellement
notre requiem, et la bonne Saskatchewan nous étreignant
amoureusement dans ses bras et arrachant leur proie aux
loups des montagnes ? La réponse était aussi ancienne que
le temps d'Homère. Vous vous rappelez qu'Achille disait
qu'il aimerait mieux être le dernier des bergers d'Admète,
mais vivant, que d'être le plus grand roi qui eût jamais
régné chez les morts. Un magnifique mausolée dans ces
endroits pourrait être chose bien désirable, mais je préfère
de beaucoup être avec ma pauvre petite fille à Montréal. Je
puis ajouter que le danger d'une chute était plus apparent
que réel, et que l'on se propose d'éviter la descente de cette
passe en construisant un tunnel qui coûterait comparative-
ment une bagatelle. Le lendemain matin nous visitions
Golden City, point où le Cheval.qui-rue rejoint la rivière
Colombie. Le temps était très beau, et nous nous amusâmes
beaucoup en marchant pendant un certain temps. Ici le
paysage est grandiose. Nous voyions au loin, sur le flanc
des montagnes, des chemins où des chariots inurornbrables
portaient des approvisionnements pour le chemin de for.
De-ci, de-là, une carcasse d'animal marquait l'endroit où il
avait fait un faux pas. Nous traversames le Çheval-qui-rue
onze foin et passâmes dans quatre tunnels. Plusieurs des
ponts que nous avons passés ressemblaient à celui d'Al-Serat.
Nous avons trouvé à Golden City un de ces établissements
en pleine montagne si pittoresquement décrits par Bret
Harte. Des gens intéressés dans les chemins de fer, des
membres de la police à cheval, des chasseurs, des joueurs,
des mineurs et des sauvages,-cela formait une étrange
société. Nous avons vu les proscrits de Poker Flat ; nous
avons partagé la fortune de Roaring Camp; Miggles et
Meiss ont paru en corps devant nous. Je voulais faire la
connaissance de Brown, de Calaveras, l'associé de Tennessee,
mais je ne le pus parce qu'ils étaient à faire une partie de
draw, je ne sais pas ce que cela veut dire. Le paysage envi-
ronnant était sauvage et grandiose. Les crêtes blanches de
la chaîne des Selkirks dans le lointain, la rivière étincelante
à ses pieds, les montagnes élevant leurs têtes vers le ciel,
l'étrange population de Golden City,-tout cela formait un
tableau que Biertadt ou notre peintre canadien Forbes
peuvent seuls peindre. Les vers de Bret Harte rendent
bien la physionomie de ce pays sauvage:

"Above the pines, the moon was ulowly drifting,
The river sang below,

The dim Sierras far away uplifting
Their minarets of enow.

The roaring camp fires, with rude humor painted
In ruddy tones of health,

The haggard face and form of those who fainted
In the fierce race for wealth."

Il y avait sur le flanc de la montagne un petit cimetière
où se trouvait une tombe fraîchement creusée; on nous dit
qu'un homme avait été tué quelques jours auparavant.
C'était, disait-on, un cas de défense personnelle, de justice
sommaire de l'ouest. Le vainqueur avait été admis à cau-
tion pendant son procès devant une cour plus haute, et il
travaillait maintenant à portée dg vue du petit tertre où le
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vaincu dormait si paisiblement. Nous fûmes frappés de
l'apparenco et des allures militaires du détachement de la
police à cheval qu'il y avait là sous les ordres du capitaine
Steolo. Nous pensâmes que ces jeunes et braves soldats
canadiens étaient un hor neur pour le pays et pour le corps
auquel ils appartenaient. Les officiers semblaient admi-
rablement dignes de leur fonctions difficiles et fatigantes, et
on nous assura qu'ils étaient des officiers et des gentils-
hommes dans toute la force du terme; on nous cita plu-
sieurs exemples de leur bravoure et de leur intrépidité,
ainsi que de leur sang-froid quand ils avaient affaire avec
les féroces sauvages de l'ouest et les blancs encore plus
féroces de ces contrées. On nous donna l'assurance qu'il
était impossible de surestimer les services que cette force a
rendus à la cause de la loi et de l'ordre dans ces régions de
l'ouest. Je rapporte ceci avec d'autant plus de plaisir que
de ce temps-ci elle est le sujet d'attaques qui ne tarderont
pas à être repoussées, je l'espère. On me permettra sans
doute de dire ici quelques mots sur le chemin de fer lui-
même. Il m'a paru que la manière dont il tait construit
à travers les montagnes Rocheuses était une des merveilles
du génie civil moderne; le courage, les connaissances pra-
tiques et l'habileté des ingénieurs dont témoigne l'accom.
plissement de cette ouvre des plus difficile, n'ont pas, je
pense, été surpassés dans l'histoire des chemins de fer. La
compagnie a dans la personne de M. James Ross un homme
qui peut faire admirablement face à toutes les difficultés de
son emploi. Sans aucun doute, le succès qu'il a obtenu
dans les montagnes Rocheuses va se répéter dans la chaîne
des Selkirks. Parlant du chemin de fur en général, je puis
dire qu'il a non seulement été construit avec une rapidité
extraordinaire, mais de la manière la plus solide et la plus
babile. Tous ceux avec qui nous sommes venus en contact
se sont accordés à reconnaître que le surintendant général,
M. Egan, et généralement les officiers de la section ouest
sont non seulement des hommes d'une grande habileté pra.
tique, parfaitement au fait de leurs devoirs, mais qu'ils
savent faire preuve envers le public d'une bonté et d'une
politesse qui sont dignes de tous les éloges. On peut en
dire autant de M. McTavish et de tous les employés du
département des terres. Nous voici rendus au bout de la
ligne; le voyage a été excessivement agréable, mais l'un
des buts de notre mission a été manque.

Nous avions espéré pouvoir suivre l'ours gris dans sa
tanière et nous en revenir avec quelques trophées de chasse.
L'un de nous qui voulait se procurer la peau d'un ours
disparut un jour mystérieusement, mais il chercha en vain
(t il nous revint plus triste et plus sage. Nous restâmes,
au retour, quelques heures à Régina où nous fûmes chau-
demont accueillis par plusieurs anciens amis. Nous nous
rendîmes de là à Winnipeg, puis nous descendîmes la
Kaministiquia, passant en chemin cet édifice historique qui
se nomme l'hôtel Neebing. Puis, après une agréable pro-
renade autour de cette magnifique nappe d'eau, la Baie du
Tonnerre, nous débarquâmes à Port-Arthur, qui est une
ville prospère. Le paysage est des plus romantique et des
plus admirable dans son voisinage. Bien que le pays soit
passablement accidenté, on nous assura qu'en dehors de ses
nchesses sans bornes il possède en certains endroits des
terres d'une fertilité qui rappelle les fameux cantons de
l'Est. J'ai dans la mémoire un splendide édifice en pierre
rouge du pays, percbé sur la hauteur qui domine cette ma-
gnifique nappe d'eau, où les lettres et les bonnes manières
s'unissent pour faire le bonheur des habitants de ce pays.
De là, nous nous sommes rendus à Nepigon, en passant sur
une partie du fameux pont qui est une des plus belles cons-
tructions de ce genre que j'aie jamais vues. Elle est faite
avec la pierre rouge du pays, et elle paraît fort bien. Nous
ro'vlnmes alors à Port-Arthur, où la réception fut des plus
cordiale, puis enfin dans nos foyers. Je vais dire en peu de
mots ce que je pense du pays que nous avons traversé. Je
lisais il y a quelque temps dans un journal américain uni
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récit qui s'applique au pays dont nous nous occupons main-
tenant. Un homme d'Etat distingué des Etats-Unis, qui
demeure près de Boston, vit mourir sa jeune et belle femme
qu'il aimait avec passion. Tout entier à la douleur de cette
perte, il ne voulait pas être consolé par aucune des jolies
consolatrices qui s'offraient pour la remplacer. Avec sa
hardiesse et l'esprit aventureux de sa race, il résolut de la
suivre dans les régions célestes, comme Orphée avait suivi
son amante dans les régions tropicales. Il consulta donc
un célèbre médium, armé de toute la puissance de la science
mystique moderne, et elle lui apparut dans toute sa beauté
d'autrefois au moyen du procéd~ que l'on nomme matériali-
sation. L'entrevue fut très affectueuse, très touchante, et
on peut mieux s'en former une idée que la raconter. 11
s'enquit longuement de la culture intellectuelle des habi-
tants de la céleste demeure, et demanda si les écrits de
Ralph V"ldo Emerson et d'Oliver Wendell Holmes étaient
appréciés comme ils le méritent, et si le système des cours
publics était en harmonie avec la civilisation du joura
Ayant reçu des réponses satisfaisantes, il s'informa des en-.
virons de la cité céleste. Elle lui dit d'un ton moitié heu-
reux, moitié chagrin, que c'était excessivement beau, si
ravissant que l'imagination ne pouvait le concevoir ni la
langue l'exprimer, mais, ajouta-t-elle, ça n'est pas Boston.

Il y a dans la nature quelque chose qui rend tout le monde
semblable. Sur terre se trouve un petit point qui est notre
foyer, une étroite hutte dans le bois qui nous est plus chère
que le reste du monde; aujourd'hui, les braves coeurs partis
de la Severn et de la Clyde et des bords de la Shannon pour
maintenir l'honneur de l'Angleterre dans les sables brûlants
de l'Egypte, et les braves Canadiens qui soutiennent l'hon-
neur du Canada dans les régions glacées du nord, avant de
se réunir pour quelque charge désespérée, jettent un regard
languissant vers quelque demeure anglaise, écossaise ou
canadienne, vers quelque petite cabane irlandaise perchée
sur le haut de la montagne, où les êtres chéris prient pour
les braves fils qui les ont aimés et qui, ils le savent, rempor-
teront la victoire pour leur reine et leur pays, ou mourront,
comme il convient à des hommes de leur race, la face vers
le champ de bataille et les pieds tournés vers l'ennemi. Eh
bien, malgré l'immense étendue de ces fertiles prairies, ces
montagnes superbes, ces ressources merveilleuses d'un pays
merveilleux, ce n'est pas le pays de ma naissance, ce n'est
pas la grande province de Québec, ce n'est pas le comté que
f'ai l'honneur de représenter. Je ne conseillerais pas aux
habitants d'Ontario, de Québec, du Nouveau-Brunswick, de
la Nouvelle-Ecosse, de l'Ile du Prince-Edouard, ou de la
Colombie, qui seraient à l'aise, de laisser le certain pour
l'incertain. En déployant 'chez eux la même patience, la
même persévérance, la même énergie et le même courage
qu'il faudrait déployer pour réussir dans un pays nouveau,
ils n'ont pas bsoin de changer de province. Mais s'il leur
fallait quitter les demeures et les tombeaux de leurs ancê-
tres, si l'esprit remuant de notre race les visitait, ai le sang
des anciens rois de la mer coulait chaud dans leurs veines,
si le besoin de changer de climat était irrésistible, s'ils étaient
animés du même esprit que les anciens grands missionnaires,
explorateurs et voyageurs français, je leur dirais au nom de
Dieu: Allez de l'avant, non pas aux Etats-Unis, mais au
pays où le vieux drapeau flotte encore, où les hommes dans
les veines de qui court le meilleur sang du Canada ont jeté
les fondements, larges et profonds, d'un empire puissant où
vous pouvez trouver toute espèce de sol et de climats salu-
bres et acquérir une honorable indépendance de la manière
la plus facile et à meilleur marché. Montesquieu nous dit
que la terre qu'un homme habite, l'air qu'il respire, les mon-
tagnes et les rivières qui l'entourent, le climat et toutes les
impressions qu'il en éprouve-en un mot le monde extérieur
-exercent sur lui la plus grande influence. " Donnez-moi
la carte d'un pays, dit-il, sa configuration, son climat, ses
cours d'eau, ses produits naturels, sa géologie, sa botanique,
sa géographie physique en entier, et je m'engage à vous dire
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quels hommes l'habitent et quelle place ce pays occupera
dans l'histoire.

La place que le Nord-Ouest occupera dans l'histoire ne
fait aucun doute dans mon esprit, ce sera nécessairement
une place importante. J'ai dû en venir à la conclusion que
c'est un pays où plusieurs millions des travailleurs et des
prolétaires de l'ancien monde trouveraient à s'établir avan-
tageusement, et je m'appuie pour cela sur plusieurs autorités
de poids. Leurs Excellences lord Dufferin et le marquis de
Lorne ont spécialement étudié ce pays dans le but de con-
nattre ses ressources au point de vue de sa colonisation et
de son établissement, et se sont convaincus qu'il est admi-
rablement constitué à ces deux points de vue. Les membres
de l'Association britannique qui nous ont visités l'automne
dernier nous disent la même chose, et chaque membre de
cette Chambre qui est allé là confirme leur déclaration. Une
de mes connaissances, M. John Mather, qui aété mon voisin
pendant vingt ans, et à l'honnêteté, le jugement et la véra-
cité duquel on peut se rapporter, m'a assuré que ces rapports
sont absolument exacts. J'ai fait, quand j'étais dans le
Nord-Ouest, la connaissance d'un monsieur dont le nom est
là-bas sur toutes les lèvres et qui nous a, je crois, rendu de
grands services durant les derniers troubles; je parle de M.
Taylor, le consul américain à Winnipeg, qui m'assura,
comme il avait assuré le public dans ses discours et ses
écrits, que le Nord-Ouest possède le grenier du monde. J'ai
été forcé de m'avouer que le Dominion a raison d'être fier
de ce pays-là. Celui-ci est habité par une race jeune et
vigoureuse, par la fleur du peuple canadien; c'est un pays
où la température est parfois excessivement froide, mais en
même temps salubre et fortifiante. Ses habitants portent
sur la figure le témoignage de sa salubrité, les femmes ont
un très beau teint rose, les hommes respirent la santé et la
force. Je leur ai dit que je pensais qu'ils avaient trouvé la
fontaine de Jouvence si longtemps cherchée en vain par
Ponce de Léon. C'est un pays où un homme, avec quelques
moyens mais avec du courage et de la pereévérance, peut
se créer une honnête aisance avec la plus grande facilité, où
lof travailleurs du monde peuvent marcher la lête haute et
ne reconnaître pas de maîtres. Je conseillerai à tous ceux
qui veulent résister à la magie de cette enchanteresse de
l'Ouest de ne pas en passer le seuil, car ceux qui s'y risquent
deviennent ses esclaves à jamais. On a dit que la noblesse
normande envoyée à la conquête de l'Irlande fut si enchantée
de la beauté de cette île verdoyante, de l'amabilité des
femmes, de la vaillance des hommes, qu'elle devint plus
irlandaise que le peuple irlandais même. Je pense que la
même chose arrivera à tous ceux qui pénétreront dans notre
domaine de l'occident. J'espère que tous feront un voyage
aussi agréable que le mien et reviendront de ce pays avec
d'aussi doux et charmants souvenirs.

Le bill est la pour la deuxième fois et la Chambre se
forme en comitê.

boursé. On n'a pas le moins du monde besoin qu'elles
garantissent les obligations; de fait, je ne crois que cela
pourrait donner plus de valeur à celle-ci, tout en causant un
préjudice sérieux à la compagnie.

M. BLAKE : Alors, sans doute, on fera un nouvel amen-
dement en vue de créer un privilège semblable, je suppose,
à celui qui existera sur l'embranchement d'Algoma.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. BLAKE: Mais ce projet donnera au public en géné-

ral, à qui l'on veut faire acheter ces obligations, une garan-
tie moindre que celle qui est proposée dans les résolutions
et dans le bill tel qu'il est actuellement, et tous les inconvé-
nients que l'on a signalés comme pouvant résulter de la dé.
claration de la compagnie relativement à l'importance des
lignes affermées, vot se produire vis-à-vis des porteurs
d'obligations. Je ne veux pas recommencer la discussion,
mais seulement répéter la proposition qui a été faite l'autre
jour et qui, si je ne me trompe pas, a été acceptée; elle
énonçait que l'affermage des lignes était essentiel au bon
fonctionnement et au succès de l'entreprise, s'il fallait en
croire la déclaration souvent faite de la compagnie, surtout
son rapport, et le discours que son président a prononcé
l'autre jour. On propose maintenant do ne pas comprendre
dans les garanties que l'on offre au public qui souscrira les
obligations les conditions essentielles pour le fonctionnement
et le succès de l'entreprise, et par conséquent on rendra les
obligations d'autant. moins alléchantes.

M. POPE: Je puis dire que d'après les renseignements
qu'elle a reçus, la compagnie pense que cela n'ôtera pas do
valeur aux obligations, mais que sans cet arrangement il
serait plus difficile de les placer.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je puis dire que la com.
pagnie est d'opinion que le fait d'être une charge sur les
lignes affermées affecterait la vente des obligations, parce
que l'on croirait en Angleterre que les détoeuteurs seraient
plus, ou mons responsables de leur loyer. Je ne comprends
pas moi-même la force de cette raison, mais c'est celle que
l'on invoque; et la compagnie affirme hardiment qu'aux
yeur des gens qui s'occupent de chemins de fer l'existence
d'une hypothèque sur ces lignes, qui doivent recevoir un
loyer (-u chemin de fer du Paeifiquq canadien, complique
tellement les affairo qu'elle peut nuire à la vente rapide
des obligations. Nous ne pouvons pas, naturellement, nous
refuser d'aider autant que possible la compagnie dans la
vente de ses obligations.

M. BLAKE : Je suis heureux que l'honorable premier
ministre ait, sur une question au moins, différé de la compa-
gnie du Pacifique canadien; mais tout un différant d'elle, il
se rend à ses vSux, et il se peut que ce ne soit pas le seul
ëas où, malgré la différence des vues, la compagnie ti1omphe.
L'honorable ministre dit qu'il veut l'aider a vendre ses bons.
JeT prAsume que e nêocatur a lase j'ad<mets qu'ils

(En comité.) je sont très souvent fait blaguer ;-oui, j'admets qu'ils se
Sur la clause 1ère, sont fait très souvent tromper, mais je présume qu'ils ont

nie certaine dose de finesse qu'ils exerceront sur ce point-
M. POPE: Je propose de l'amender en ajoutant après le ci : Y aura-t-il un profit direct ou indirect à retirer de ces

mot l dollars " dans la cinquième ligne, les mots " on leur 'lignes affermées, ou n'y en aura-t-il pas ? S'ils pensent qu'il
équivalent en argént sterling de la Grande-Bretagne." y aura profit, ils penseront que la perte des obligations leur

L'amendemeni est adopté. fera tort. Il est évident que s'ils croient que l'affermage
rl et des lignes nuira à l'entreprise principale, ils préféieront

M. POPE: Je propose aussi de retrancher les mots s'en dispenser. De deux choses l'une : ou le rapport est
comprenant aussi les intérêts de la compagnie dans les i vrai, ou les bons sont moins alléchants pour le public.
lignes de chpmin de fer affermées par elle.' Ceci s'appliquet
aux lignes affermées, qui seront comprises dans les obliga- Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne le pense pas. Le
tiens que l'où se propose d'émettre, et par conséquent les' chemin est libre de toute autre obligation que ces bons; ces
droits de la compagnie sur ces lignes seront sauvegardê.s bons sont la première charge sur le chemin. Le chemin
par les obligations pendant les cinquante ans à suivre. Ce vant beaucoup plus que ces obligations. Le public dit:
que l'on veut, c'ést que la compagnie puisse conserver la Nous avons un privilège ici, nous n'avons pas examiné les
bail de ces lignes. 'Cela n'affecte en rien les droits du gou-. garanties, nous nous contentons d'avoir une première hypo-
verment tant que le ~prêt tout entier np lui sera pas rem-. thque'sur les a35,00,000, et nous ne chereno'à pas savoir
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s'il est de l'intérêt des porteurs d'obligations de payer le
loyer et l'entretien des lignes affermées.

M. BLAKE : C'est possible. Si c'est vrai, cela contredit
singulièrement les rapports que nous avons eus sur la valeur
de ces lignes affermées. Mais pour arriver à faire ce qu'il
désire dans l'intérêt du public qui souscrit, l'honorable pre.
inier ministre nous dit combien il importe de, décider que
cette obligation ne devrait pas exister-de fait il semble
cr aindre que les souscripteurs ne veuillent point des obliga
tions si elles portent en quoi que ce soit sur les lignes affer.
mées.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit qu'ils ne
les prendraient pas.

M. BLAKE: Qu'ils ne les prendraient pas à si bas prix;
-que leur valeur serait rabaissée si elles couvraient les
lignes affermées. Nous connaissons tous l'histoire de ce
monsieur qui mit son nom sur une feuille de papier blanche
et qui dit ensuite: Ceci valait un penny, maintenant ça ne
vaut plus rien. Il en est presque ainsi maintenant. Les
lignes affermées sont dans un tel mauvais état que si nous
les mentionnons dans la garantie elles ôteront de.la valeur
à celle-ci. Mais si le souscripteur dit: J'ai une bonne
affaire sans ces lignes; il y a des obligations qui pèsent sur
elles et peut-être ne paient-elles pas leurs dépenses, et je
pourrai être forcé de les payer pour elles. Vous voyez
combien il importe que le souscripteur ait une affaire
payante devant lui, et que les comptes soient tenus de telle
manière que si ces lignes ne font pas leurs frais et qu'il y
ait un léger déficit, on ne le fasse pas porter par le chemin
principal. Ce souscripteur que l'on nous amontré si capri-
cieux, et comme pouvant si vite s'effrayer si la garantie
comprend les lignes affermés, peut dire : Je vois que le
gouvernement du Canada a pris une garantie sur ces lignes,
mais on ne nous en offre pas autant; pourquoi cela ?-Oh 1
nous avons pensé que vous n'aimeries pas cela; comme
question de fait, ces lignes ne valent rien, et vous feriez
mieux de les ignorer.-Alors, cela étant, il est possible que
ces lignes ne paient pas leurs frais ?-Oui, nous n'aimons
pas à le dire, mais c'est le cas. De cette manière, il est
évident que si les lignes affermées causent un déficit, celui-
ci ne nous sera pas imputable ? Voilà ce que j'ai indiqué à
l'honorable premier 'ministre, je lui ai signalé l'importance
d'un arrangement distinct. Je me figure que le souscripteur
timide, en acceptant une garantie aussi incertaine, voudra
voir à ce qu'on ne lui fasse payer d'aucune façon le loyer
des lignes affermées au cas où leurs profits n'égaleraient- pas
leurs dépenses. Comme je l'ai fait voir, on ne: pourvoit pas
à cela. La compagnie a refusé de tenir ses comptes séparé-
ment. Elles tiennent les comptes du chemin de fer entier,
ce qui rend impossible de savoir si les lignes affermées que
l'honorable minitre pense devoir être si effrayante aux,
yeux du public qui souscrit, existe de fait, et la Ohàdbie a
s.jeté les propositions faites par l'opposition en vue de ffairel
tenir les comptes séparément pour que l'on sache si les
lignes d'affermage rapportent des profits ou sont une source
de pertes,

Sur la clause 3ème,

Sir JOHN A. MAODONALbD: C'est ici qu'il s'agit d4e
mettre une obligation sur les ligàes louées, tout comme on'
a fait à la dernière session pour l'embranchement d'Algoma.
Je propose l'addition des mots suivants :

Et l'intérêt de la compagnie dans toute igne di themin de fer qui lui~UA IAut~fLIB~U evra ~ue~i gre u 1 e ASUOvrngSIj

Sur le préambule.
M. BLAKE : 'après lés observations de l'honorable député

d'Ontario-Ouest, il est à remarquer que les documents sou-
mis à la Chambre.font voir que sur la somme de 8700,000
prêtée à la dernière session pour l'équipement du chemin,
8286,000 seulemet ont été employés a cette fin, et que la
différence, $414'000, a été employée pour construction.
En conséquence la proposition qui est actuellement faite,
et qui comporte que nous donnerions un million de dollars
pour le matériel roulant et l'équipement fixe, est nécessaire,
come on l'admet maintenant, parce que les dispositions
de la dernière session n'ont pas été suffisantes même pour
compléter le Chdmin, d'après l'interprétation étroite, et,
suivant moi, ab~suI1de, donnêe au mot " compléter " an cours
de la disaésion. Les ,$27,000,000 devaient être appliqus
à cmpléter le chemin; sur ces 27,000 0 $1,700,000 étaient
destinés à l'équipenent, mais on n'a appqué à l'équipement

ue 8286,000 sur cea $1,700,000; 1,414,000, que l'on
devait appliquer à l'équipement, ont été applqués à la

construçtion, et nous donnons maintenant encore de l'argent
pour compléter cet équipement, auquel on devait pourvoir
à même les $27,000,000; la somme qui devait être affectée
à cela a et employée pour ce prétendu parachèvement, et
' on n'a pas pourvu à cet équipement.

M. POPE: L'ingénieur a rapporté que l'équipement
ètait suffisant pour commencer cette eploitation. Mon
honorable ami dit que ceci a été fait en mai. Je ne le crois
p as; mais ça été fait ; de sorte que peu importe quand.
L'honorable monsieur peut comprendre comment ce e1,000,-
000 'est mis ici pour permettre de compléter le matériel
roulant dont la compagnie aura besoin lorsque le chemin
sera ouvert au trafic., L'ingénieur a rapporté à cette époque
qu'il y ,avait asses de matériel roulant pour commencer
l'exploitation de la ligne, mais non pour l'exploiter en
grand.

M. BLAKE : J'ai ici-non littéralement, mais je l'ai dans
une chambre très près d'ici-le rapport de l'ingénieur signée
par ui-même,et fait à la dernieèe ses&ion. Ce rapport que
m'a pass sir Charles Tupper, contient les dértails de l'esti-
mation dle $27,000,000 et il conïprend 81,700,000 pour le
matériel roulant, et le O esteuour la consmrction. Il a alors
estimé qu'il faudrait $ 1,700,000 pour l'équipement. Un peu
lpls tard, il déclare qu'il ne faut que 286,000 pour l'equi-
pement, mais que l'on a besoin de la balance pour parache-
ver la ligne, et il prend les $1,400,000 reservés pour l'équi-
pment, et lés affecte à la construction ; et après cela, avant
que le cbèunin soit parachevê, la compagnie vient nous dire
qu'il faut ,1,000,0 ,0 pour l'équipement et uelques contai-
nes de imille dollars ou quelques millions additionnels pour
l'équipementa fixe ; de sorte qu'il est clair que l'on a joué
avec ces estimations, et que l'on a emblyé la somme parce
que l'on en avait besoin pour la construction. L'ingénieur
a dšòlt're qu'il réervait une sommeéglouleprc-

vemèa int, c'eti-diren le81,400,000 éerv pour l p ui

pmem t, els-adi-e à1 la0con00.La compagnie a trouvé
qu'elle n'avait as assez d'argent pour finir la ligne, et elle
a appliq $Ig , 0,000 pour le parachèvement, et maintenant
'ell e it :N4 dolias encoe besoin d'rgent'et ,il ist évi-
dent que c'est pfie que les estinatins qe l'année dernière
n'ent pas été'juatilées, tnêne en inter'éltant comme où l'a
fait le 't " paiachèverent," ce que vous pouvez e a i-
ner mais non toucher.

Le domité lave s séance et fait ra p ort.
Les amendements sont lus pour la deuxième fois et

adoptés on concours, sur division,
sera affermés sera aussi grev u dit ga et de la dite charge .aumême degré et de la m8me manière que sBr, eût été formellemen~t coin-I
micomme é de evée avec les eropriétés et vaenr entionne SUBSIDES-IMPRESSIONS .T ANNONCES DU
au dit acte; pourvu que les droits con ères à la compagnie du chemin G
de fer Canadien du Pacifique d'exercer au besoin aucuns des pouvoirs
concédés à aucune des compagnies dont les lignes lui seront affermées, M. SOMERVLLE (Brant): Je désire appeler l'atten-puissent être ainsi exercés dans le cas où et lorsque cet exercice sera .
specialement sanctionné par le gouverneur en conseil. tion de la Chambre sur un sujet très important, relativement
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aux dépenses publiques, et, à cette période avancée de lu
session, je serai aussi bref et aussi concis que possible
J'ai beaucoup étudié la question que je vais soumettre à li
Chambre, et j'ai constaté que les sommes suivantes ont éti
dépensées pendant l'année pour impressions et annonces
en dehors des contrats réguliers d'après le rapport di
l'auditeur général : annonces, $54,079.85 ; impression di
brochures, cartes, etc., pour le département de l'agriculture
881,657.06; la moitié du montant payé pour la brochur
du révérend M. Bray, qui a été débitée au terres fédérales
$2,500 ; papier employé à l'impression de brochures
$27,660.79; annonces et impressions pour le chemin de fe
Intercolonial, $28,319; impression de la liste du servic
civil, 87,688.74; total dépené complètement en dehors di
montant payé aux entrepreneurs des impressions du parle
ment et des départements, 8201,915.44. Avant d'aller plu
loin, je désire parler d'une déclaration que l'honorable mi
nistre des douanes a faite à la Chambre l'autre soir, au suje
de ce que j'avais dit relativement au montant payé pa
ordre de la cour de l'Echiquier, conformément à un juge
ment rendu par ce tribundl, à McLean, Roger et Cie, pou
dommages par eux soufferts parce que des impressions qi
auraient dû être comprises dans leur contrat avaient été ex
écutées par d'autres personnes. Le ministre des douane
a dit:

J'attire l'attention sur l'erreur, tout à fait involontaire, je n'e
doute pas, de l'honorable député de Brant au sujet de la longueur d
temps couverte par l'action intentée par Màl. McLean et Roger et e
moyen de laquelle ils ont obtenu un verdict de plus de $69,000. Il
dit que cette période s'étendait à une année d'impression faite sous cet
administration, et pour le prouver d'une manière satisfaisante, il d
que l'action ne fut intentée qu'un an ou dix-huit mois après l'arrivée a
pouvoir de ce gouvernement. L'action ne fut intentée qu'un an ou di
huit mois après l'entrée en office de ce gouvernement-et ce ne fut seul
ment qu'après la dernière session du parlement qu'elle fut finalemel
déterminée sur le jugement de la Cour de l'Echiquier. L'honorab
député se trompe lorsqu'il dit qu'elle couvrait une partie de l'impressic
faite par la présente administration-je crois pouvoir le démontrer, i
que j'ai les dates et les items dans mon bureau, et je serais heureux
prouver à l'honorable député qu'il est dans l'erreur.

M. SOMERVILLE (Brant). J'ai été ainsi renseigné par une autori
dont je n'ai pas raison de couter, mais si l'honorable député veut bui
me montrer quelque chose qui me convainque, je serai convaincu.bi
crois bonne mon autorité, et je n'admettrai pas que je sois dans l'erre
tant que je n'aurai pas vu les preuves dont parle l'honorable député.

M. BO WELL: D'après ce que je sais de l'honorable député, je
m'attendais pas à ce qu'il admette qu'il a tort. Je le remercie de
confiance qu'il a en moi. Il n'est pas prêt à admettre mon expos
quoique je lui dise que j'ai la preuve de son exactitude, mais il dit qu
est renseigné par une bonne autorité.

Cour de l'Echiquier.-Alexander McLean et John Charles Rogers i
la Reine.

Action intentée par pétition de droit, en date du 14 janvier 188
Pétition produite le 22 avril 1881. Jugement pour la période s'étenda
du ler octobre 1874 au 31 octobre 1879. Montant du jugement, $69,78.4

Or, M. l'Orateur, la Chambre se rappelle que les éloctio
ont eu lieu en septembre 1878, et que Io gouvernement s'e
formé au mois d'octobre de la même année, et en cons
quence, d'après ce registre, un an et un mois se trouvaie
compris dans ce jugement rendu par la cour de l'Echiquie
et accordant à MM. MoLean et Roger des dommages sur
compte produit. Je crois avoir répondu d'une maniè
satisfaisante à la déclaration du ministre des douanes, et
Chambre verra maintenant qu'il m'a fait une injusti
en faisant la déclaration qu'il a faite à la Chambre. Je va
en outre, parler d'une déclaration faite par l'honorai
député de Cardwell (M. White), relativement à-

M. BOWELL : Je demanderai à l'honorable monsieu
avant qu'il aille plus loin-car si je me suis trompé, je ser
heureux que l'on me corrige-s'il a examiné le registre, po
voir quelles dates renferme ce compte depuis septemi
1878 jusqu'à octobre 1879 ; ou s'il a seulement pris note d
dates ?

M. SOMERVILLE : J'ai seulement pris note des dat
M. BOWELL: Alors vous n'avez pas examiné le coml

pour voir si quelque partie de l'ouvrage a été exécuté depi
les élections de 1878 jusqu'à 1879 ?

M. SOMERVILLE (Brant)

a M. SOMERVILLE : Il comprenait un an et un mois de
. l'administration du gouvernement actuel, et je suppose,
a d'après l'ouvrage qu'il a donné depuis à des personnes du
5 dehors, qu'il ne peut y avoir de doute quant à la quantité
1, qu'il a donnée pendant cette année et un mois.
e M. BOWELL : Vous vérifiez l'opinion que j'ai de vous.
e

, .SOMERVILLE : Dans tous les cas, je crois avoir
é établi que la déclaration que javais faite était exacte. Je
n'ai parlé d'aucune quantité d'ouvrage exécuté sous l'admi-
nistration actuelle; mais je crois avoir établi au delà de

r tout doute que le ministre des douanes m'a fait une injustice
e par sa déclaration, et que ce que j'avais dit était exact. Je
u désire aussi parler d'une autre question qui a été discutée
. dans :cette circonstance, relativement à la publication du
s rapport de la commission géologique. L'honorable député

de Cardwell (M. White) a dit, au cours de ce débat, relative.
,t ment au rapport de la commission géologique:
r Autrefois l'ouvrage était imprimé, je crois, par M. John Lovell, de la
>- ville de Montréal. Lorsque les membres de la gauche arrivèrent au
r pouvoir, on transporta la besogne au bureau du Harald, dont feu le
r sénateur Penny et M. Wilson ntaient alors propriétaires, L'ouvra ge

resta dans le bureau jusqu'au changement de gouvernement et alors le
1- directeur-gérant de la Gazette de Montréal voyant qu'un travail de ce
s genre avait été fait au bureau du lierald de Montréal, demanda qu'on le

fit faire au bureau de la Gazette, où il a été exécuté depuis; mais le prix
convenu maintenant pour l'avenir est beaucoup moins élevé que le prix

n payé au bureau du Blerald pendant qu'il a eu l'ouvrage.
.u Je désire citer, en outre, une remarque du chef du gou-
a vernement, qui a dit, comme je vois dans les Débats:
te L'honorable député dit que le rapport géologique a ôté imprimé à
it Montréal, d'après ses ordrea, parce que le directeur général y réside.
'u Sous son administration, l'ouvrage a été donné au Herald de Montréal,
- à un prix plus élevé que celui que l'on a payé depuis à la Gazette de

e- Montréal.
nt
le Maintenant, M. l'Orateur, je désire montrer l'exactitude
1n de la déclaration que j'ai faite en cette occcasion à l'aide
'u
le d'une autorité que la Chambre trouvera bonne, je crois; elle

no devrait pas être contestée, du moins pur les députés de
té la droite. Je donne comme autorité la Gazette de Montréal,
Te relativement aux prix payés pour cet ouvrage sous l'admi-
or nistration Mackenzie. La Gazette de Montréal, en date du

18 avril, disait:
ne'
la Pendant l'administration de M. Mackenzie, et pendant les premières
ié, années que la Gazette l'a imprimé, il a été imprimé à ce que l'on appelle
'il des prix confidentiels, c'est-à-dire 50 cents par 1,000 emmes,mais le gou-

vernement a récemment changé ceci, et il paie maintenant ce qui ect
. connu sous le nom de prix d'Ontario, c'est-à-dire 35 cents.

. Je désire aussi citer le Mail de Toronto, l'organe du gou-
nt vernement dans Ontario, qui a dit, le 21 avril :
3· On a constaté que le gouvernement avait simplement maintenu, pour
n l'impression des ;rapports de la commission goologi ne, le système
st inauguré par le gouvernement Mackenzie. a seuLe différence sous lesdeux administrations, c'est que l'on paie aujourd'hui beaucoup moins
!- cher qu'on ne l'a fait de 1874 à 1878. Durant cette période, le coût de
nt l'impression des rapports de la commission géologique a été de 50 cents
r, par mille, tandis qu'il n'est maintenant que de 35 cents.

le Je crois maintenant avoir démontré par ces autorités que
re l'ouvrage a été exécuté sous l'administration Mackenzie à
la raison de 50 cents par mille. La Gazette de Montréal le
ce dit, le Mail de Toronto le dit, et je crois que les registres de
is, la Chambre le diront; en conséquence il ne peut y avoir
le aucune contestation à ce sujet, Je veux maintenant montrer

à la Chambre que les dires de la Gazette de Montréal et du
r, Mail de Toronto sont entièrement inexacts, et pour cela, je
.ai renverrai la Chambre au compte publié dans le rapport de
ur l'auditeur général, à la page 209. Le compte de l'ouvragre
re est publié en entier, et il indique que 3,500 exemplaires du
es rapport ont été publiés aux ateliers de la Gazette de Mont-

réal. La composition ordinaire, a été payée les prix suivants:
181,000 emmes, composition ordinaire à 50 cents; 434,000

es. emmes de catalogue à 75 cents; 25,000 emmes de table à
tel 1; soit en tout 640,000 emmes à un prix moyen de 69 cents
lis par mille. Je crois avoir établi au delà de tout doute la

vérité de l'assertion que j'ai faite, savoir, que l'on paie main-
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tenant pour cet ouvrage beaucoup plus cher que l'on n'a
payé sous le régime Mackenzie. J'ai établi par des extraits
du Mail de Toronto et de la Gazette de Montréal, et je puis
citer le rapport de l'auditeur général pour démontrer qu'il
croit aussi que l'on paie un prix exorbitant pour cet ouvrage.
Dans une lettre adressée au directeur de la commission
géologique, il dit:

Veuillez me dire pourquoi votre rapport pour 1881.82 et le rapport de
M. Macoun ont été imprimés aux ateliers de la Gazette de Montréal, au
lieu de l'être par les entrepreneurs du parlement, à Ottawa. J'estime la
différence du coût à $791.10.

Je crois avoir établi au delà de tout doute que les asser-
tions que j'ai faites au sujet de cet ouvrage donné à la Gazette
de Montréal étaient exactes; et en conséquence j'abandonne
cette partie de la question. Je désire maintenant appeler
l'attention de la Chambre sur un autre sujet mentionné dans
le rapport de l'auditeur général, et dont il a déjà été ques-
tion dans cette Chambre, savoir, l'impression de la liste du
service civil par le Courrier de Saint-yacinthe. L'auditeur
général a essayé à plusieurs reprises, comme on peut le voir
par les lettres que renferme son rapport de l'année dernière
et celui de l'année précédente, de surmonter la difficulté qui
s'est élevée relativement aux prix à être payés par le gou-
vernement pour les impressions exécutées par des personnes
du dehors. L'auditeur général s'efforce, je suppose, de rem-
plir son devoir à ce sujet, et il a eu de la difficulté à amener
le gouvernement à croire qu'il avait raison, ou, dans tous
les cas, à lui faire approuver la position qu'il a prise, relati.
vement aux paiements à être faits pour l'ouvrage de cette
sorte. Le coût d'impression de la liste du service civil
b'élève à un chiffre considérable. Le gouvernement a jugé
a propos d'acheter pour le propriétaire du Courrier de Saint-
Hlyacithe les caractères nécessaires à la publication de ces
listes, au coût de 83,931.12, ce qui aurait dû être donné aux
entrepreneurs réguliers à un prix beaucoup plus réduit.
L'auditeur général fait remarquer au sous-secrétaire que l'on
a exigé 61,857.84 de plus que le prix que les entrepreneurs
réguliers du gouvernement n'auraient pu exiger d'après leur
contrat. Mais, contrairement à l'opinion exprimée par
l'auditeur général, que ce montant devrait être déduit du
compte produit par le Courrier de Saint-Hyacinthe, le bureau
du trésor, après avoir examiné l'affaire, a décidé de ne pas
tenir compte de l'opinion de l'auditeur général et de payer
ce montant à ce journal, en dépit de la protestation de l'audi-
teur général.

Je remarque que le secrétaire d'Etat a un autre favori
cette année. Le rapport de la commission chinoise a été
donné à la Minèrve et imprimé par ce journal. Je vois qu'il
y a dans les estimations supplémentaires une somme de
$4,369.60 pour le paiement de cet ouvrage. Je n'ai pas eu
l'occasion d'examiner ce compte, mais je suis parfaitement
convaincu que l'ouvrage a été exécuté à ce que l'on appelle
des taux confidentiels, et que le prix payé excède considé-
rablement celui auquel il aurait été fait par les entrepre-
neurs réguliers du parlement. Je crois qu'un honorable
membre de cette Chambre a des intérêts, sinon directs, du
moins indirects dans ce journal, qui est publié dans la ville
de Montréal.

Le ministre de la milice a aussi ses favoris, et il y a deux
ans il a acheté pour M. Foote, du Chronicle de Québec, des
caractères pour l'impression de la liste de la milice. Je
constate que cette année la liste de la milice a encore été
publiée sous la même forme, et, je suppose, par la même
personne. Je remarque en outre que non seulement cette
liste a été publiée sous cette forme, mais aussi que le mi-
nistre de la milice a jugé à propos de la publier dans son
rapport. Il a fait composer de nouveau cette liste à Ottawa
et elle forme un certain nombre de pages, et augmente ainsi
le coût du rapport. Je comprends aisment pourquoi il a
fait donner l'ouvrage à son ami de Québec. Je présume
que cela devrait être regardé comme un casuel légitime, et
il semble qu'il n'ait pas seulement ét nécessaire d'imprimer

cette liste sous une forme spéciale, mais qu'il a aussi fallu
que le ministre la fit imprimer à Ottawa et insérer dans son
rapport annuel: Je ne puis voir la nécessité pour le gou-
vernement de faire des extravagances de ce genre:

Quelques mots maintenant au sujet des annonces données
aux journaux par le gouvernement. Tout député qui veut
donner à ce sujet la moindre attention doit arriver à la con.
clusion que le gouvernement fait beaucoup d'extravagance
dans la distribution du patronage des annonces aux journaux
canadiens. Les annonces données l'an dernier par le gou-
vernement, d'après l'auditeur général, se sont élevées à
854,079.85. Je vais donner quelques-uns des items: l'Intel.
ligencer de Belleville, l'organe du ministre des douanes,
8271.86; le News deBerlin, 8232.82; le Timesde Brockville,
8206.80; la Gazette de Montréal, 8737.70; le Herald de
Montréal, 8246; le Shareholder, 8719.90; le Star, 8619.80;
le Chronicle de Québec, 808.31 ; le Mail de Toronto, 81,278,-
55; et d'autres montants en proportion, je suppose, de l'im-
portance et de l'influence dem organes du gouvernement.
Dans la ville d'Ottawa, je vois que le Citizen a reçu 8515.17,
et l'Investigator 8147.90.

M. LISTER: Quel est ce journal.là ?
M. SOMERVILLE (Brant): Il y a quelque chose d'étrange

au sujet de ce journal. Je vois qu'il est publié semi-occa-
sionnellement dans la ville d'Ottawa. Il fait son apparition
une fois l'an, à la veille de la convocation des Chambres, et
j'ai ici un spécimen de cette publication. Ses articles de
fond sont consacrés à l'éloge des qualités de quelques minis-
tres de la Couronne-et je n'ai aucun doute qu'ils n'aient
plusieurs qualités-et de leurs capacités comme ministres
de la Couronne. Vous voyez le format de ce journal, et je
ne crois pas qu'il ait une grande circulation en dehors de
cet édifice. Je sais que nous sommes tous favorisés d'un
numéro ici, mais je n'en vois jamais un deuxième. Je cons-
tate que ce petit journal contient une annonce du départe-
ment des travaux publics, une autre du département de
l'agriculture, une autre du sous-commissaire des terres de
la Couronne, une autre du département des travaux publics
une autre du département de la marine, une autre au sujet
du chemin de fer Intercolonial, une autre duadépartement
des travaux publics, une autre du département des postes et
une autre du revenu de l'intérieur. Je crois que cela est
très bien pour le petit Investigator, et ce journal a reçu
8147.90 pour l'ouvrage qu'il a fait l'an dernier. Puis le
Leader de Régina a eu $1,710.68, et je crois pouvoir parler
d'un compte produit par ce journal.

Une VOIX: Qui en est le rédacteur?
M. SOMERVILLE (Brant): M. Nicholas Flood Davin,

et il semble être un favori particulier du gouvernement
actuel. Je vois dans le rapport de l'auditeur général, à la
page 367, que le Leader de Régina a publié les règlements
concernant les mines, et dans une charge qui contribue a
former le montant que je mentionne, je vois que l'imprimeur
de la Reine a jugé à propos d'élever le montant du compte
produit, ce monsieur croyant évidemment que l'homme du
Leader de Régina ne connaissait point sa besogne, qu'il n'a-
vait pas demqndé assez, et en conséquence il a augmenté de
831.93 le montant du compte. Je constate qu'il a agi avec
la même libéralité au sujet dit Times de Winnipeg, le compte
de ce journal pour la publication des règlements concernant
les mines ayant été augmenté de 835.78. Je vois en outre
que le -Mail de Brandon a produit un compte pour le même,
et que l'imprimeur de la reine a augmenté le nombre de
lignes dont le propriétaire avait demandé le paiement, et
que ce dernier a reçu un montant plus élevé que celui qu'il
avait demandé en premier lieu. Je crois que l'on doit ad-
mettre, d'après ces faits, que le -gouvernement agit d'une
manière très paiernelle à l'égard de ses journaux, et il est
évident aussi que les officiers du gouvernement s'imaginent
que ceux qui publient des journaux amis du gouvernement
ne çonnaissent pas leur besogne,-et ne savent pas demander
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assez, et lorsque leurs comptes abnt produits au département
le montant en est élevé au chiffre que le gouvernement
croit qu'ils méritent de recevoir.

C'est certainement là les traiter avec beaucoup de généro-
sité. Je dirai, à ce sujet, que je crois que l'on gaspille chaque
année un montant considérable par ce mode d'annoncer.
Lorsque le gouvernement demande des soumissions pour
des contrats, les annonces sont distribuées par tout le
Canada, peu importe si ies annonces peuvent ou non être
avantageuses au gouvernement ou au pays. Je crois que
l'on gaspille énormément d'argent de cette manière, et il
est évident que l'argent est dépensé plutôt dans le'but de
subventionner les organes du gouvernement que de favoriser
le service public.

Outre ce montant de $5 1,079.85 que j'ai dit avoir été par
les divers départements pour annonces, je vois que l'on a
payé $28,319 pour annonces et impressions pour le chemin
de fer Intercolonial. Cet ouvrage a été distribué principa-
lement aux organes du gouvernement dans les provinces
maritimes, quolques-uns d'entre eux recevant des sommes
très considérables, qui se sont élevées, dans certains cas, à
$1,000.

Je désire signaler à la Chambre quelques faits relative-
ment à l'ouvrage donné par le département de l'agriculture.
Je vois ce qui suit dans le Citizen d'Ottawa, en date du 22
avril, sous le titre: " Faits relatifs aux brochures ":

Le nombre de brochures, publiées et distribuées par le département de
l'agriculture en 1884 a été de 2,597,579. Le coûs total de ce service a
été de 480,066.01 pendant l'année du calendrier, y compris le papier, et
tous les fraic de transport.

En consultant le rapport de l'auditeur général, je vois que
le Citizen d'Ottawa n'a fait une erreur que-de $27,660.79.
Cola peut probablement s'expliquer facilement par le fait que
le Citizen d'Ottawa est un des favoi is du gouvernement, et
reçoit sa part de patronage, quelquefois d'une manière três
libérale. Cette anaée les propriétaires do ce journal n'-nt
pas été favorisés aussi considérablement que les années pré-
cédeintes, niais iis ont reçu une avance de $1,600 pour de
l'ouvrage qu'ils n'ont pas fait, qu'ils n'ont pas livré, et dont
ils ne peuvent rendre cumpte. Outre cela, ils ont reçu plus
de $500 pour des annonces, soit un total de plus de $2,100
pour l'an dernier. Je ne suis pas surpris de la déclaration
du Citizen, que j'ai citée dans ce journal, et dont j'ai prouvé
d'une manière concluante l'inexactitude. Il est évident que
l'intention des organes du gouvernement, de la Gazette de
Montréal, du Mail de Toronto, et du Citizen d'Ottawa, est de
représenter sous un faux jour tout ce qu'ils peuvent relative-
ment à cette question des impressions; mais je sens qu'il
est de mon devoir, comme membre de cette Chambre, de
révéler les faits qui se rapportent à ce sujet, afin que le pays
les comprenne parfaitement. Et, à propos des brochures
publiées par le département de l'agriculture, 'e ne crois pas
qu'elles soient distribuées de manière à proÀter au pays,
Depuis que je fais partie de cette Chambre, j'ai été surpris
de la manière dont cette littérature est donnée aux membres
de cette Chambre pour être distribuée dans Ontario et les
autres provinces.

On nous dit que cette littérature est préparée et impri-
mée à grands frais, pour attirer ici des immigrants, 'et 'lors.
que nous venons ici, nous voyons des députés qui sont occu-
pés activement dans cette Chambre, pendant trois mois, à
adresser à leurs commettants des brochures qui ont été im-
primées psr ordre du département de l'agriculture. Je crois
pouvoir dire que des tonneaux et des tonneaux de cette lit-
térature, qui est censée être publiée pour engager les immi-
grants à venir dans ce pays, sont envoyés parles députés à
leurs commettants, pour ,eur montrer qu'ils se souviennent
d'eux ici. Je crois que l'on devrait mettre fin à ce système.
Je ne crois pas que le fait de répandre ce genre de littéra-
ture dans le pays fasse aucun bien aux députés ou à leurs
commettants, ou côntrib'ùe à aúgmenter la population de
notre pays.* Si elle doit être répandue, on devrait la ré-

M, SoMERVILLE (Brant)

pandre dans des pays où nous pouvons attendre des immi-
grants.

Je désire maintenant appeler l'attention de la Chambre
sur quelques-ùnes de ces publications, et donner quelques
détails touchant les prix auxquels elles ont été imprimées,
puis dire quel est le nombre d'éditions qui ont éte publiées.
Je crois qu'il importe que la Chambre connaisse ces faits,
que j'ai pris beaucoup de peine à recueillir; et je désire dé-
clarer ici que, d'après l'expérience que je possède dans le
journalisme et l'imprimerie, je suis sûr que ce que je vais
dire est strictement vrai sous tous les rapports, et incontes-
table.

Je défie n'importe qui, membre de cette Chambre ou non,
de critiquer mes assertions, et de critiquer les chiffres que je
vais donner. On a imprimé un grand nombre d'éditions du
rapport des fermiers; et pour montrer comment ce patro.
nage a été distribué, je désire dire que le journal dont je vais
parler le premier, le Spectator, de Hamilton, appartient à
une compagnie composée de MM, Southam et Carey, et de
quelques autres messieurs, et que la même compagnie pos.
sède une iinprimerie de jobs en rapport avec le journal le
Mail, de Toronto. Je vois qu'on juillet 1883, cette com.
pagnie a reçu une commande de 50,000 exemplaires du rap.
port des fermiers, pour lesquels on lui a payé $3,134.40. En
mai 1884, elle a reçu une autre commande de 53,000 exem-
plaires, pour lesquels on lui a payé $3,458.86 L'imprimerie
de jobs du Mail, qui appartient à la même compagnie, a aussi
reçu en mai 1884, une commande de 51,158 exemplaires de
la même publication, lesquels ont coûté $3,126.04. Puis je
vais que la compagnie du Spectator a produit un compte,
sans date, pour 51,479 exemplaires, pour lesquels elle a reçu
$2,979.99. Je présume que la date était la même que celle
à laquelle l'autre commande a été donnée à la même com-
pagnie pour le même ouvrage. L'auditeur général, dans
son rapport, fait remarquer que ce compte ne porte point de
date. La même compagnie a encore été lavorisée de la
publication de ce que l'on-appelle le Guide. Le 26 juin 1883,
elle a livré 54,000 exemplaires de ce livre, pour lesquels elle
a reçu $3,205.68. Le 18 août 1883, elle a reçu
une autre commande de 31,000 exemplaires, pour
lesquels on lui a payé $1,992.81, et je constate qu'il fâut
ajouter à ce montant 81,500, qu'elle avait retirés l'anné pré-
cédente en à compte, et que mentionnait l'auditeur général
dans son rapport précédent. Le nontant entier payé pour
cet ouvrage à la compagaie du Spectator aété de 817,897.18;
et elle a aussi reçu, en outre, des annonces pour 8301.02; de
sorte que la compagnie du Spectator. de Hamilton a reçu
pendant l'année dernière, pour impressions 't aunùoÉdes, un
montant de $18,193.20.

Je vais maintenant entrer dans quelques détails au sujet
de ce compte. On a payé pour la composition, à 35 cents
par mille sur ces commandes, $747.04, ce qui aurait coûté,
au prix des entrepreneurs, 10 cents par mille;871.20, de sorte
que l'on a payé à la compagnie du Spectator $675.84 de trop
pour la composition. On lui a payé pour l'impression
20,865 tokens, à 30 cents, 86,259.50. On lui a permis de
demander le paiement de 20,865 tokens de 250 impressions
chacun--car c'est là ce que signifie un token-lorsque 10,433
tokens seulement ont été imprimés, ce que les entrepreneurs
auraient fàit, à raison de 10 cents par token, pour $ 1,043.30 ;
de sorte que pour l'impression seule on a payé $5,216.20 de
trop à la compagnie du Spectator. Je ne vois pas pourquoi
l'on permettrait à ces journaux, qui sont favorisés du patro-
nage du gouvernement, de demander le paiement d'ouvrage
qu'ils n'ont pas fait. Je vois par les comptes qui ont été
produits qu'on ne leur laisse pas seulement exiger le paie-
ment du double de l'ouvrage qu'ils ont réellement fait, mais
encore qu'ils sont payés pour cet ouvrage à raison 'de 30
cents par token, tandis que les imprimeurs du gouvernement
n'ont droit qu'à 10 cents par tohen, ce qui, à mon avis, est
une grande injustice. Pour coudre, couvrir, plier en cartes,
etc., la compagnie du Spectator a exigé 810,425 pour le
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rapport des~fgrm(ers~etle Gide.~On aurait pu faire exécuter
cet ouvragé à"l'èdtie lis', sxprix"ordihaireâ adà relieurs,
$7 par mi0l;Ô'0dit $0 ce qui moitre que l'on a payé
s8,395 de trop à la compagnie du Spectator pour la reliure.
De sorte qu'eile aà.eçu Polir 'ces iiùvgages 8$13,287.04 de plus
que les prixréguliers d'ouvrages, 'qFont côté 817,897.18.

Il ne fallait pas' seulement aliunisiteí' le. Spectator 'de
Hamilton 'ha taux de '818,000 par "hnnée, mais 'ce miême
rapport des fermiers a été donné au bureau du Berald de
Montréal; car' jd vois que le 19 février 1884-je crois que
c'était avant que l'honorable député' de Northumberland
(M. Mitchell) devînt propriétaire'" de ce journal-le Eerald
de Montréal a reçu une commande de 50,000 'exemplaires
de cette même brochure qui a été imprimée par le Spectator
de Hamilton, pour lesquels' on lui a payé $2,767.20, les
mêmes prix extravagants payés au Spectator de familton.

Je constate que le gouvernement ne distribue pas seule-
ment ce patronage aux journaux qui l'appuient, mais encore
qu'il n'oublie pas se: autres amis, car je vois que l'on favo-
rise la compagnie 'de steamers Allan, à laquelle 'on a
accordé récennient une subvention de $126,000 par année
pour transporter les malles-ce qui est' regardé par oeux
qui savent ce que vaut ce sèvice comme étant le double de
ce que l'on devrait payer pour cela-en insérant gratuite-
ment ses annonces dans ces brochures. 'L'intérêt du pays
ne demande pas que l'on favorise la ligne , Allan plus que
toutes les autres lignes de steamers en imprimant et distri-
buant ses annonces aux frais du gouvernement.

Je vais maintenant m'occuper n peu du patronage qui a
été donné à la Gazette de Montréal. Je vois que la Gazette
a été favorisée de l'impression d'une brochure touchant la
Colombie-Anglaise, l'année dernière, et qu'elle a publié cinq
éditions de cette brochure-brochure de 32 pages avec cou-
verture et carte. Le compte a été produit le 5 octobre 1883,
pour 185,000 exemplaires; en janvier 1884, 4«000 ; en
mars 1884, 54,000; 'eÏ avril 1884, 58;000 f 'n jéin 1884
25,250; soit en tout, en un peu plus dé huit méis, cinq &I-
tions formant 460,250 exemplaires,'au coût de $9,211.15à J'
constate que la composition de ces brochures a été payée
quatre fois, bien;que l'on se soit servi de planches stéréoty-
pées pour leur impression, et que la composition a té payée
au taux de 35 cents par 1,000, ce qui, multiplié par 4, orme
un montant fbtal Pàyé au taux de 81.40 par mille, soit qúa.
torze fois' plus' que.le taux des entrepreneurs, qui est de 10
cents par mille. J'admets que le mônfapt payé pour la
composition, n'est pas très élevé, parce due :ce n'était pas
une broci2tre volumineuse. Elle comprenait 32 pages et
contenait 185,000 ems, mais néanmoins la *différence payée
à la Gazette de Montréal, comparéê aux taux es entrepre-
neurs, s'élevait à $1[7.30. On a payé pour'l'im-pession de
ces brochures, 11 046 tokens à30 dents, 83,313'.'80, lorsque
l'on a réellement i/primé qûe '5,53' fékèns, ('' l'entrepre-
neur aurait 'iaþiimês à raisoi d'"10 teiË paï token, sOit
8552.306'e 'qui. démontre uhe 'surcharÈe: dé pas moins de
$2,761.50 pour l'ih'ression, de plus que Ce que les entre-
preneurs'auraienf demandé, soit'cinq fois'l prix des entre-
preneurs. Pour elier" 460,250 exempd.ires' on a exigé'
84,768.02,' et l'ouvrage aurait pu être fâit j r $4 du mille
dans n'importe qel atelier de reliure, c' ltiinurait formé
s 1,841, soit 82,927.02 de tróp de payég pour la'reliure. Voici
les sarcharges dont je viens de parl r . "

- éeir u -Surcharges paye our la renur. .. $%927 02
" 9 la composif1on.......- 11 Bo

Sl'impression10

Ainsi, pour un ouvrage qui a coûté e.togt$9l.15, on
a exigê, 8O%.82.en sus des profits ordinairge. du métier.
Mais ce n'est paa tout ce que la 'azøtteëe1Mpntr4al a reçu
pendant. l'année. dernière, sous forme de, patpgage, du gou-
vernement, car les.comptes publics révèlent. loeg.paiçments
suivants

Brochures pöuï 1b-aëartenient de l'immigration. $9,211 15
Impresion, u.. oog .. ... 2,874 14

deq' rý 0 atsconcernant les plantes 24
" , IoŸ i .................'....... ........ ..... 126 45

" des procès-verbaux de la Société
Royale ............................. 5,321 29,

Avances, pour ouvrage en voie d'exécution....1.....,600 00
Annonces....................................................... 73 70

$19,772 73

Et je vois que l'on fait une avance pour de l'ouvrage en
marche, et sous ce rapport la Gazette est dans la même
position que le Citizen d'Ottawa. Il est très commode pour
les organes du gouvernement fëdéral que ce dernier se fasse
leur banquier. Lorsqu'ils sont à bout de ressources ils
tirent sur le gouvernement des sommes variant de $500 à
$1,500. La Gazette a retire pour de l'ouvrage en marche
$1,500, et a reçu pour des annonces $737.07, soit un total
de 819,772.73 qu'elle a reçu pour annonces et impressions.
On dit que je n ai pas le droit d'inclure dans ce montant la
somme payee pour l'impression des procès-vèrbaux de la
Société Royale. Il est vrai que ce compte n'a pas été pro-
duit au nom' d la Gazette, mais la commande a été dóninée
üDhwson.Frères, de M(ontréal, qui font faire leurs imprès-
sions aux ateliers de la Gazette, et ce rapport a été imprimé
là, car il porte la marque Gazette. Il faut avouer que la
'Gazette a eu à fournir le papier, pour l'impression du livre,
et en payer la reliure; et d'après les comptes transmis au
gouvernement, il est impossible de dire combien ont coûté
la reliure et le papier. Déduisez $1,772.73 pour .le papier
employé pour la publication du livr' et pour l feiure,"ë6
c'est deux fois le montant que l'on pourraitï•aiàònnablement
allouer pour cet ouvrage';la Gazette de Montréâl a 'élipoché,
l'année dernière, 818,000 pour impressions et ånnoùoes. Je
ne sache pas que les "eexigences de parti " demandent que
l'on palé à la Gazette cette somme exorbitante "pour des
af ressi'ns du gouvernement.

f' L paiement 'de ces "förtes subventions, aux principaux
organes dgouvernement, à Montréal ou ailleurs, n'est pas
dans'l'intéêt 'du'pays, ni un crédit pour le gouvernement.
En outre, je crois qu'il y a une loi relativement à l'indépen-
dance .des, 'membre&"du parlement, qui prescrit qu'aucun
inèinbie dþ parlement ne doitý'*avoir un intérêt quelcon.

ique 'dans un contrit "du gonvernement. Je ne dis pas
qu'un membre 'di' cette Chambre ait un intérêt direct
dans la G*2ét',* mais l'opinion g4nérgleý est, je crois, qu'un
~h kiri iièu' n diege ici a im intérêt indirect dans ce
journgl. "Ça n'ajote pas à l'indépendânce du parlement
que par l'or&anisa ion d'une compagnie un 'membre de cette
Chambré puisse avoir un intérêt dané ptronage du gou-
verneWèmot,"ei'qué 'ton paie ces prix exorbítaits.

'Je'voi&qile leChrònicle de Québee a 'enc're' été favorisé.
Il ne su"a' pas qie l'honorable ininistr" eût acheté des
caractères pur' . J.J. 1 oote, du C?&onicle dé Québec,
pod¥'lui permedtre d'imprimer les listeï'dé la milice," mais
on l'a favorisé> de quatre éditions de la biochure " Ce que
disent lèg 6ultivateurs," depuis le 10 *avril- 1883 jusqu en
févriei 1884, et le montant payé a<Ch7ronicle de Québec est
de $,78046. la compositi,on. Î éit payée, considérant le
nombre' 'd'éditions publiesN10.13 au lien de 10 dents, soit
;11 féis le prix des entrepeneuis. I1 impression a été payéd
30 cents aulien 'de10 centé,et pôur lé dd-ble de la'somme
d'ouvi-a'ge" élleinent exécaité.

J75e'pariai þa" d'ii -bien plus grand nombre de ces
comptes intéressants, mais il y'" un 'document' qfii" mérit
näe ant oíI'ýiae, savoir, la bro hure qué us av'ez tous

iénôöMidn^de òir 'ici l'autrh'jiirs·ue le déþ'té de
Queen '.RP..E. '(tK 'Davies) l'a eoiiiì,"la'fam6uée 6rôohure
publié'e jar' léKRév. A. 'J.;~ Baetot ani sujeè dé'la
'politique iltidblale. Il y a' unè9itoffée liée 'à cette bro-
chure." Mesién'isignements me' jóiitiit de dire'qoe la
spécùlatiox a été.arrêté'¿'à' Morddell ja le rév. M Brày etettlgê 0'dclsidas ae6td"RöPi iu d'ánonceai

Iqùb~ûéi~oois;'dnéV
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Ils formèrent une compagnie pour cette fin, et, après avoir
sollicité des commandes et obtenu un grand nombre d'an-
nonces, ils crurent qu'il serait bien de demander au gouver-
nement un morceau.

Le Rév. A. J. Bray a été utile au gouvernement sous
plusieurs rapports dans le passé; il était un ami du gouver-
nement, et il a cru naturellement que le gouvernement
patronnerait très probablement son petit livre. Je n'ai pas
besoin de parler des matières de ce livre. On a démontré
qu'au lieu d'être utile pour attirer ici l'immigration, il était
pire qu'inutile. On a aarmé que M. Stewart, qui publie
maintenant le Times, était intéressé dans cette publication.
Le ministre de l'agriculture a dit l'autre soir qu'il avait
donné la commande pour cet ouvrage à M. Stewart. Je ne
contesterai pas l'exactitude de sa déclaration, mais M.
Stewart agissait pour le rév. M. Bray dans cette transaction,
et il n'a point participé au butin dans cette affaire. Il a sou-
missionné pour l'ouvrage, comme l'ont fait tous les journaux
et toutes les imprimeries de jobs de Montréal. Sa soumission
s'est trouvée la plus basse, et il a eu l'ouvrage, mais il n'a
reçu aucune partie du butin donné au Rév. A. J. Bray au
sujet de la publication de cette brochure. Il me semble que
le gouvernement a dû lui-même rougir de cette affaire, pour
la seule raison que je vois, par les registres de la Chambre,
que le premier ministre a donné ordre de débiter 2,500
exemplaires de cet ouvrage au département des terres fédé-
rales. C'était trop pour le ministre de l'agriculture de porter
la charge du paiement de 5,000 exemplaires de cette publi-
cation à $1 chaque. Je crois que les 85,000 ont été entière-
ment gaspillés, car je ne crois pas que la circulation de cette
publication ait fait aucun bien au pays. Elle a pu profiter
aux honorables messieurs dont les portraits ont été
donnés au public et dont le caractère a été tracé en
termes si flatteurs dans quelques pages de cette brochure,
mais dans l'intérêt du pays, je ne crois pas qu'il ait
été nécessaire que le gouvernement achetàt cette publica-
tion; et je dirai qu'après avoir calculé le coût de l'ouvrage,
j'ai constaté que le gouvernement avait payé au Révd. A. J.
Bray, pas moins de $3,500 de plus que la valeur réelle de
cette publication. Cette commande donnée au Révd. A. J.
Bray est à peu près du même genre que le job qui a été
donné à Stephenson Frères, de Chatham, la publication du
rapport de la Commission Royale relativement au chemin
de fer du Pacifique canadien. On se rappelle que les MM.
Stephenson, qui sont fils d'un homme qui occupe mainte.
nant un emploi du gouvernement fédéral au Nord-Ouest, e
qui a autrefois représenté à cette Chambre le comté de
Kent, et était un chaud partisan des honorables messieurs
de la droite, ont reçu la commande de l'impression du rap-
port de cette Commission Royale; qu'il n'ont jamais touché
à l'ouvrage, jamais composé une ligne de cet ouvrage, jamais
corrige une épreuve, jamais touché à la copie de quelque
manière que ce soit; mais ils ont été favorisés de la com.
mande de cet ouvrage, et sont venus à Ottawa, où ils ont
remis le travail aux entrepreneurs du gouvernement,qui l'ont
fait à leurs taux réguliers, je suppose, ou probablement à
plus que leurs taux réguliers, vu qu'ils l'avaient obtenu d'un
tiers. Dans tous les cas, les MM. Stephenson ont empoché
$3,000 d'argent clair pour cet ouvrage auquel ils n'ont
jamais touché. Ça été à un gaspillage volontaire de l'ar-
gent publie, et en donnant au Rév. M. Bray 83,500 de plus
que la brochure n'a réellement coûté, on a aussi gaspillé de
propos délibéré l'argent du public.

Il y a un autre job intéressant dont je désire parler, et
c'est peut-être le plus intéressant de tous les jobs intéres-
sants dont j'ai parlé jusqu'à présent. Il paraît que le gou-
vernement ou le ministre de l'agriculture a jugé nécessaire,
dans l'intérêt de son département ou dans l'intérêt du pays
en général, de publier un brochure en allemand, et il a
cherché quelqu'un qui voulût entreprendre l'ouvrage. Il
lui est arrivé d'arrêter son choix sur M. R. W. Bennett, du
Mesenger, de Prescott.

M. &omavu& (Erant)

Je ne sais pas comment il se fait qu'il ait été choisi entre
tous les autres imprimeurs du pays pour publier une bro-
chare en allemand, car il doit être évident pour la Chambre
qu'il n'était aucunement en position de publier l'ouvrage
allemand. On a dit ailleurs dans cette Chambre qu'avant
de recevoir cette commande quelqu'un avait eu un entretien
avec lui, ou qu'il avait parlé à quelque membre du gouver.
nement au sujet de cet ouvrage, et qu'on lui avait promis
l'ouvrage s'il voulait se procurer des caractères allemands.
Tous les membres de cette Chambre savent parfaitement
que Prescott n'est pas situé dans une colonie allemande, et
qu'il y a très peu d'Allemands, si toutefois il y en a, à la
portée de la circulation du Mesenger de Prescott, et
qu'aucun ouvrage allemand n'a besoin d'être imprimé dans
ce voisinage; et il semble étrange que le gouvernement ait
choisi M. H. W. Bennett pour faire cet ouvrage; mais, à
tout événement, il l'a fait, et nous voyons qu'il l'a favorisé
de deux commandes du Guide Allemand. En septembre
1883, il lui a donné une commande de 30,000 exemplaires,
pour lesquels il lui a payé une avance de $879.70 antérieu-
rement à la livraison de l'ouvrage. Il lui a payé 84,107.50
pour cette commande. Il lui a accordé $1 par mille pour la
composition. Tous les imprimeurs d'expérience du pays
savent parfaitement que l'on n'exige pas un prix plus 6levé
pour la composition allemande que pour la composition
française, et qu'un propriétaire de journal allemand exige
pour la composition en allemand le même prix qu'un pro.
priétaire de journal anglais demanderait pour la composition
en anglais. Mais nous voyons que ce favori du gouverne-
ment a obtenu $1 par mille pour la composition, et 30 cents
pour l'impression. En mai 1884 il a reçu une autre comman-
de de 20,000 exemplaires supplémentaires de cette brochure,
pour lesquels on lui a payé $2,764.15, et pour la composition
encore à $1 par mille et le même prix pour l'impression.
On lui a accordé, comme à tous les autres, le paiement du
double de l'impression qu'il avait réellement faite. Après
que cette question eut été soumise au comité des comptes
publics, j'ai reçu des propriétaires d'un journal allemand du
comté de Waterloo, une lettre me demandant de leur
envoyer un exemplaire de cette brochure allemande, et une
copie du compte qui avait été transmis au gouvernement.
J'ai acquiescé à leur demande, parce que je voulais avoir
quelqu'un pour appuyer ce que j'allais dire au comité des
comptes publics et à la Chambre au sujet de ces comptes
d'impressions, et j'ai reçu des éditeurs de ce journal allemand,
une lettre dans laquelle ils disent: " Après un calcul minu.
tieux, l'ouvrage peut être exécuté ici pour 81,800; " et la
lettre ajoute " que le prote d'un autre atelier de la mêm3
ville a aussi fait une estimation, et est arrivé au même
chiffre." Or, on verra, comme je l'ai dit, que le coût total
de cet ouvrage a été de 66,871.65. Cet ouvrage aurait
coûté $1,800à si la commande eût été donnée à un imprimeur
allemand de ce pays, ce qui montre que l'on a payé pour
cela une surcharge de pas moins de 85,071.65. La sur-
charge payée pour cette seule brochure suffirait pour acheter
une presse à vapeur, une machine à vapeur, et tous les
caractères nécessaires pour monter l'atelier du Messenger de
Prescott. En donnant cet ouvrage au Messenger de Prescott,
le gouvernement a présenté au propriétaire de ce journal
assez d'argent pour acheter son atelier, et tout le matériel
dont il a besoin, ainsi qu'une presse à vapeur et une machine
pour la mettre en opèration.

Je ne signalerai pas d'autres jobs de ce genre, mais je vais
appeler l'attention de la Chambre sur quelques-unes des
déclarations faites par les honorables messieurs qui occupent
maintenant les banquettes ministérielles, alors qu'ils étaient
dans les froides régions de l'opposition, touchant la ligne
de conduite qu'ils suivraient si le peuple de ce pays leur
accordait encore sa confiance. Je vois que durant la cam-
pagne électorale de 1878 sir Leonard Tilley a dit ce qui
suit :
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Si le gouvernement dont il faisait partie eût été au pouvoir durant les

cinq dernières années, il était convaincu que la moyenne des dé enses
n'aurait pas dépassé 22 millions, tandis que le gouvernement Makezie
avait prélevé 24 millions.

Je vois que sir Charles Tupper a dit dans cette Chambre
avant les élections, en 1878:

J'espère avoir convaincu la Chambre que ce n'est plus une question de
taxation élevée ou réduite, vu que nous avons administré le pays avec
une plus faible taxation, et vu que nous sommes prêts à le gouverner
encore sans ces dépenses extravagantes que le gouvernement actuel a
faites depuis qu'il est au pouvoir. Tout ce que nous demandons, c'est
jnn pas que la taxation du peuple soit augmentée, car nous n'avons pas
besoin d'autant d'argent que les honorables messieurs de la droite,
comme nous l'avons montré dans le passé par notre économie, que nous
sommes Prêts à pratiquer à l'avenir; mnais que l'argent soit prelevé de
manière à fournir du travail au peuple et à lui donner les moyens de
payer la taxation qui lui est imposée,

Je n'entrerai pas dans une discussion du sujet ouvert par
ces déclarations. Je no démontrerai pas qu'ils n'ont point
fourni de travail au peuple, et qu'ils n'ont point, pair consé.
quent, donné au peuple les moyens de payer la taxation qui
lui est imposée. Ils ont rempli leurs promesses en augmen
tant les dépenses annuelles du Canada de vingt-trois millions
et demi à trente-trois millions et demi 1 Voilà un exemple
de l'économie pratiquée par ces honorables messieurs, après
toutes les professions de foi qu'ils ont faites avant les élec-
tions de 1878. Puis je vois que Bir Charles Tupper a dit
dans cette Chambre, lorsqu'il était dans l'opposition:

Je dis que le gouvernement n'a pas le droit d'avoir un surplus. S'il s
un surplus, il devrait chercher à s'en débarrasser en réduisant les taxes
qui ptent sur le peuple,

Eh bien, ils ont en des surplus, mais ils n'ont pas
appliqué la doctrine posée par sir Charles Tupper. Ils se
sont vantés de leurs surplus ces années dernières, mais ils ont
obtenu ces surplus en imposant au peuple de ce pays des
taxes exorbitantes. J'aimerais à savoir ce qu'ils ont fait de
leurs surplus. Ils s'en sont débarrassés, non en réduisant
les taxes, mais en faisant des dépenses extravagantes dans
chaque département du service public; en créant des emplois
pour leurs parents, et les parents de leurs amis politiques ;
en donnant à la compagnie du chemin de fer du Pacifique
enadien une aide extravagante ; on accordant des subven-
tions à des chemins de fer purement locaux pour conserver
leurs partisans, et en subventionnant fortement des chemins
de for dans lesquels étaient intéressés des membres mômes du
gutivernement. Je ne crois pas, M. l'Orateur, qu'il soit juste
de dépenser l'argent du peuple à donner du patronage aux
organes du gouvernement, et à les subventionner de cette
manière. Je ne crois pas que ce soit dans l'intérêt des
journaux mêmes. Un journal qu'il faut nourrir de la sorte
à la crache du pub!ic ne mé.iLe pas la confiance du peuple.
Je d;s que fcela détruit sa propre influence-bien que ça
puisse ne pas détruire son influence auprès du gouvernement
-mais cela détruit son influence dans les localités où il
ci cule.

Dans plusieurs occasions nous avons eu des preuves
insignes de l'influence de journaux indépendants qui ne
craignent pas de dire ce qu'ils pensent. Je parlerai inci.
demment du noble exemple donné par le Witnes8 de Mont.
réal, il y a deux ans, lorsque, dans l'intérêt du public qui
voyage sur la mer, il exposa dans ses colonnes le traitement
qu'avaient reçu des immigran ts venus ici dans les steamers
de la ligne illan. Il est bien connu que la compagnie
Allan est une compagnie puissante-peut-être la plus riche
du Canada. Elle a une grande influence à Montréal, et elle
a une grande influence auprès du gcuvernement fédéral,
Comme nous l'avons constaté dans le passé. Cette compa-
gnie jugea à propos d'intenter contre le Witness une action
do $50X,0 de dommages, pour avoir diffamé, comme elle le
disait, la compagnie, en publiant l'article incriminé, mon-
trant par là au publie que la compagnie ne traitait pas con.
venablement les immigrants voyageant sur ses steamers.
L'action fut plaidée, et, le jury qui décida la cause rendit, à
son honneur, un verdict en faveur des défendeurs. Si le
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Witness de Montréal avait été un journal servile, s'il eût
subsisté au moyen de la bouillie du gouvernement, s'il eut
subsisté grâce à la bouillie de la ligne Allan, s'il avait
compté pour son existence sur un gouvernement ou une
corporation, comme ces organes semblent compter sur ce
gouvernement pour leur subsistance de chaque jour, il
n'aurait pu avoir l'indépendance de dire ce qu'il a dit dans
l'intérêt du public en généra[. Ça été là un noble exemple
de ce qu'une presse libre et indépendante peut faire pour
le peuple.

Que voyons-nous faire aux organes du gouvernement, à
la Gazette de Montréal, au Mail de Toronto, au Spectator
de Hamilton, au Leader de Régina, à tous ces journaux qui
sont nourris si systématiquement par ce gouvernement?
Nous les voyons louanger constamment ce gouvernement.
Ces journaux ferment les yeux sur toutes les iniquités que
commet ce gouvernement. Ils sont de l'opinion du gouver-
nement sur toutes les questions publiques. Nous en avons
ou des preuves dignes de remarque pendant la présente
session et la précédente. Bien que ce gouvernement gas.
pillat l'argent du publie en dépensant des sommes extrava-
gantes pour aider à des chemins de fer, dans le but d'affer-
mir sa majorité-qu'il avançât des sommes immenses à la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien, et qu'il
ait fait la même chose cette année-nous les avons tous vu
chanter la même chanson. Ils ne peuvent jamais critiquer
franchement aucun acte du gouvernement, mais ils perdent
complètement leur indépendance. Ils perdent leur influence,
ou devraient la perdre auprès des électeurs intelligents du
Canada. Pendant la présente session, surtout relativement
au bill concernant le cens électoral, ces journaux ont fait
d'étranges déclarations. La Gazette de Montréal, comme
l'a dit le député de Brant-Sud (M. Paterson), avait ou-
j'allais dire l'indépendance, mais je ne crois guère que ce
mot pourrait s'appliquer-mais elle avait dit au sujet de ce
bill, surtout de l'article concernant les sauvages, que si le
bill signifiait réellement ce que prétendaient les organes de
l'opposition, elle s'opposerait à la mesure.

Il a été prouvé dans cette Chambre que le bill signifiait
réellement ce qu'avaient prétendu les organes de l'opposition.
Nous avons ou le témoignage même du chef du gouverne-
ment, que l'opposition interprêtait exactement le bill. La
Gazette de Montréal a-t-elle eu assez d'indépendance, après
que ceci eut été prouvé clairement, pour remplir sa pro-
messe-de combattre le bill s'il renfermait de semblables
dispositions ? Pas du tout. On a fait rentrer la Gazette de
Montréal dans les rangs, comme l'on a fait pour tous les or-
ganes, s'ils font preuve de la moindre indépendance. La
Gazette de Montréal, le Mail de Toronto, le Spectator de
Hamilton et le Free Press de London, et tous ces journaux
qui reçoivent du patronage du gouvernement ont chanté le
même air. Ils ont représenté faussement beaucoup de ce
que l'opposition a dit dans cette Chambre, et de jour en jour
de semaine en semaine, de mois en mois, durant cette dis-
cussion, ils ont représenté sous un faux jour le bill et les
idées émises par l'opposition, et appuyé le gouvernement qui
les payait pour faire cette besogne. Il se peut que nous
ayons un sénat partisan et servile, comme je le crois; il se
peut que nous ayons un gouvernement corrompu, comme je
le crois; il se peut que nous ayons une Chambre des com-
munes vénale, comme je le crois; mais en dépit de tout cela
si nous avions une presse libre et indépendante, le pays
pourrait espérer débarrasser, avec le temps, le vaisseau de
'Etat de tout ces anatifes et obtenir finalement un gou-

vernement honnête.
Une VOIX: comme le gouvernement d'Ontario.
M. SOMERVILLE (Brant): Nous en avons un dans

Ontario-c'est là que nous avons un gouvernement honnête.
Mais lorsque la presse est achetable et achetée il n'y a pas
beaucoup de straté pour le Canada. Lorsque l'opinion

1 publique est dirigée par des hommes qui sont subornés
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ouvertement pour représenter faussement les questions
publiques, on ne peut avoir beaucoup d'espoir dans l'épu-
rement du service public.

J'espère que les faits que j'ai présentés ce soir seront
utiles au gouvernement et aux journaux dont j'ai parlé. Ils
auraient plus de crédit s'ils agissaient autrement touchant
cette question des impressions. Je sais qu'après la première
session que j'ai passée ici, après que j'eus pris la peine d'exa.
miner les comptes et de dévoiler les jobs que l'on donnait
constamment, on a vu immédiâtement un essaim de proprié-
taires de journaux assiéger le bureau du ministre de l'agri.
culture, et lui demander par pitié un peu de patronage. Je
ne doute pas qu'il n'ait été poussé à distribuer un peu plus
de patronage qu'il ne l'aurait fait si ces faits n'avaient pasété dévoilés. Mais j'espère qu'à l'avenir les membres du
gouvernement comprendront qu'il est de leur devoir de
protéger les intérêts du peuple et de dépenser moins sous ce
rapport.

M. WHITE (Cardwell): Nous avons eu dans un autre
lieu une réunion orageuse à propos des déclarations faites
par l'honorable onio'mieur, et, ayant alors séparé d'une
manière assez complète le froment de l'ivraie, je n'ai pas
l'intention aujourd'hui de retenir la Chambre plus de
quelques minutes, pour relever deux ou trois des erreurs les
plus palpables dans lesquelles est tombé l'honorable mon-
sieur.

D'abord, M. l'Orateur, l'honorable monsieur a parlé de
trois classes de patronages-suivant son expression-que
reçoivent quelques-uns des journaux de ce pays. La pre.
mière est l'impression du rapport de la commission géolo-
gique; et ce que je veux faire observer à ce sujet, c'est que
le rapport de la commission géologique n'est pas compris
dans le contrat passé pour les impressions publiques, mais
qu'il en est expressément excepté, par une convention faite
avec los entrepreneurs mêmes, et cela parce que ceux qui
ont la charge du département de la commission géologique
ont cru que cet ouvrage est d'un caractère tel qu'il ne peut
être fait, ou ne devrait pas être fait dans le même genre que
nos livres bleus ordinaires sont imprimés.

Je crois que si l'honorable monsieur a examiné les vo -
lumes des rapports géologiques-je ne dis pas comme ils
sont imprimés maintenant, mais comme ils l'ont été depuis
dix à douze ans-et qu'il les ait comparés avec les livres
bleus ordinaires du parlement, il admettra immédiatement
qu'il y a une grande différence dans le caractère et le genre
de l'ouvrage, et que ce ne serait pas un crédit pour ce pays
d'envoyer à l'étranger des livres de ce genre, s'ils étaient
imprimes comme le sont nos livres bleus ordinaires. Mais
je désire appeler l'attention de la Chambre sur ce qui paraît
être une assertion passablement dénuée de bonne foi qu'a
faite l'honorable monsieur. Lorsque j'ai discuté cette ques-
tion l'autre soir, j'ai dit que le gouvernement avait réduit le
coût d'impression de ce rapport. Il était autrefois imprimé
par MM. Lovell, de Montréal, et lorsque l'ancien gouverne-
ment arriva au pouvoir, l'impression en fut donnée aux
ateliers du EHerald de Montréal, et fut confiée pour la pre-
mière fois à une imprimerie de journal, au lieu de l'être à
une imprimerie ordinaire de jobs. On paya alors pour cet
ouvrage 50 ets par mille emmes-le prix ordinaire de compo-
sition pour ce genre d'ouvrage-et 1 honorable monsieur m'a
acccusé d'avoir représenté inexactement le prix payé main-
tenant.

Je remarque dans le Débats-et si je mû rappelle bien,j'ai corrigé cela dans l'édition revisée-que l'on me fait dire
dans l'édition quotidienne, que le prix payé depuis lors est
très réduit. Ce que j'ai dit alors, et j'ai cru prendre garde à
ce que je disais, c'est que le gouvernement avait maintenant
iéduit le prix, et que le prix payé maintenant était beau-
coup moindre que celui que l'on payait autrefois. Ceci a été
démontré ailleurs.

L'honorable monsieur cite le rapport de l'auditeur gêné-
ral, qui dit que le prix payé l'année dernière aux impri-

M. SOMRVrLLE (Brant)

meurs du rapport de la Commission géologique a été de 50
ets pour la composition ordinaire, 75 ets pour de l'ouvrage
d'un autre genre, et $1 pour de l'ouvrage d'un autre genre ;
et les honorables messieurs qui siègent près de lui ont
applaudi cet état comme s'il eût impliqué que, tandis que
sous l'administration Mackenzie on payait 58 ets, on paie
plus cher maintenant. Mais, M. l'Orateur, si l'honorable
monsieur est un imprimeur, il sait que le prix de 50 cents
payé sous l'administration Mackenzie, a été porté à 15 ets
pour de l'ouvrage d'un certain genre et à $1 pour de l'ou-
vrage d'un autre genre.

M. SOMERVILLE (Brant): La Gazette ne dit pas cela.
M. WHITE (Cardwell): L'honorable monsieur sait, en

sa qualité d'imprimeur-et c'est là qu'apparalt le manque de
bonne foi de sa déclaration, qui a été contredite par ce qui
est virtuellement le témoignage assermenté des officiers du
gouvernement interrogés devant le comité des comptes
publics-il sait que lorsqu'il prétend cela, parce que le
chiffre mentionné est de 50 cents, cela signifie 50 cents pour
toute sorte d'ouvrage. Si quelqu'un allait à son bureau lui
demander ce qu'il exigerait pour imprimer un certain ouvrage
et qu'il demandât 50 cents du mille, il sait parfaitement
que s'il avait l'ouvrage, d'après les règles bien établies du
métier, il recevrait, pour des ouvrages de tableau et des
chiffres, certains prix établis plus élevés, et cela sans qu'ils
fussent même mentionnés, vu qu'ils sont établis par les
règles ordinaires du métier; et je déclare ici, sous ma respon-
sabilité, que ce même principe de calcul a été suivi pendant
l'administration de M. Mackenzie. En voilà assez pour cet
ouvrage particulier.

L'honorable monsieur a ensuite parlé de l'impression
des procès-verbaux de la Société Royale. Or, cette question
a été traitée ailleurs, et l'honorable monsieur aurait dû savoir,
si la mémoire ne lui a pas fait défaut, que ce qu'il disait
aujourd'hui était de nature à tromper cette Chambre. Il
sait parfaitement que le gouvernement n'a rien du tout à
voir dans l'impression du rapport de la Société Royale. Ce
que le gouvernement, ou plutôt le parlement a fait, ça été
de voter 85,000 à la Société Royale, pour lui permettre de
faire imprimer ses transactions, et l'impression de cet
ouvrage n'a pas été un patronnage du gouvernement.

L'honorable monsieur a dit que la Gazette avait reçu
85,300 pour l'impression de cet ouvrage. L'honorable
monsieur sait, ou il devrait savoir que ceci est inexact.
J'ai ici une lettre de Dawson Frères au gérant de l'établisse-
ment de la Gazette dg Montréal, en réponse à une lettre
écrite par lui, lettre dans laquelle Dawson Frères expliquent
comment cet ouvrage a été exécuté, et bien que ce soit une
question d'affaires qui n'affecte en rien le parlement, dans
laquelle le parlement n'a rien à voir, je vais lire cette lettre,
qui porte la date du 24 avril, après que la discussion eût eu
lieu devant le comité des comptes publics. La voici:

CERa MoNsrEDB,-Nous avons reçu votre lettre du 23, et en réponse
nous dirons que l'impression des transactions de la Société Royale est
entièrement entre nos mains, et que si nous avons fait exécuter lou-
vrage à votre établissement c'est parce que nous y avons trouvé de plus
graudes facilités qu'ailleurs.

Le volume est considérable, et étant divisé en cinq sections, qui doi-
vent marcher simultanément, chaque section étant en outre composée
de contributions de plusieurs auteurs, il faut garder debout une très
grande quantité de caractères, tant en philosophie qu'en. petit romain
mais surtout en philosophie. En conséquince l'ouvrage doit être exécaté
dans mn établissement comme le vôtre, qui a desfontes très considérables
de ces enres de caractères, et peut les laisser debout pendant un temps
illimit. Vos, etc.,

DAWsoN Faxass.

Maintenant, M. l'Orateur, comme question de fait, l'éta-
blissement de la Gazette de Montréal n'a reçu, pour ce qui
regarde l'impression de ce rapport, que le prix de la com-
position et de l'impression, ce qui ne forme pas la moitié du
montant mentionné par l'honorable monsieur. Les MM.
Dawson ont fourni le papier; ils ont fait la reliure, et un
comité de la Société Royale, à la tête duquel se trouvait le
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Dr Sterry Hunt, président de ce comité, a surveill, l'im-
pression. Les membres de ce comité sont venus à l'établis-
sement, corriger les épreuves, et le gouvernement n'a rien
ou à voir dans cela, pas plus que dans la publication de
l'ouvrage admirable de M. Bourinot, qui a aussi été imprimé
à l'établissement de la Gazette, et dont le gouvernement a,
je crois, acheté des exemplaires, et en conséquence l'on
pourrait avec autant de raisonidire! que ça été là du patron-
nage du gouvernement accordé à la Gazette de Montréal.

L'honorable monsieur a ensuite parlé de la question des
brochures, et à ce sujet encore il a ma'nqué de bonne foi. Il
a parlé d'une brochure particulière appelée " Colombie
Anglaise," et nous a dit que l'on avait publié cinq éditions
de cet ouvrage, et que l'on avait en conséquence fait payer
cinq fois le prix de la composition ; puis il a fait voir com-
bien ce job avait été extravagant, et combien le gouverne.
ment avait été extravagant en le permettant. Il a dit que
si cet ouvrage avait été exécuté par les entrepreneurs pu-
blics, il n'y aurait eu qu'une seule composition, et que la
Gazette avait reçu environ dix-sept fois.

M. SOMERVILLE (Brant) : Quatorze fois.

M. WHITE (Cardwell) : Quatorze fois. Le montant
qu'auraient obtenu les imprimeurs du gouvernement. Mais,
M. l'Orateur, l'honorable monsieur sait que les entrepre-
neurs du gouvernement, à Ottawa, impriment continuelle-
ment des éditions supplémentaires ou nouvelles du même
ouvrage. Prenons par exemple les blancs du département
des douanes. Ils reçoivent la commande d'un certain
nombre de ces blancs, et si l'imprimeur est habile, s'il con-
naît sa besogne-et à en juger par le succès des entrepre.
neurs, succès dont je les félicite et que je no leur envie pas
-s'ils sont habiles, ils font stéréotyper chacun de ces blancs,
et chaque fois qu'ils reçoivent une nouvelle commande, ils
exigent exactement le même prix pour la composition,
comme l'honorable monsieur le sait; et, en conséquence, si
les cinq éditions de cet ouvrage avaient été exécutées par
les imprimeurs d'ici, ils n'auraient pas exigé <ue le prix
d'une seule compositio, nais,- comme le sait l'honorable
monsieur, ils aurai1%it exigé chaque fois le prix d'une nou-
velle composition. Mais l'honorable monsieur a prétendu
que l'on avait payé un montant énorme pour cet ouvrage
Si je vous dis, M. l'Orateur, que sur ces $9,000 que l'hono.
rable monsieur a affirmé avoir été payés pour les 460 000
exemplaires de cette brochure, le montant payé pdr hla
composition a été de$1'7 pbur chaque édition, dbt1'thGidi-e
comprendra quelle a été la franchise scrupuleuse d'e 'oano.-
rable monsieur et quel soin il a pris de ne tromper la Chambre
en aucune manière dans ce qu'il a affirmé. .

Mais pour ce qui regarde cette brochure et d'autres, quels
sont les faits qui ont été prouvés par les officiers du gouver-il
nement devant le comité des comptes publics? Il a été éta.j
bli que depuis 1872, l'entrepreneur public n'a pas imprimé
une seule brochure. Cet ouvrage a toujours été exécuté de
la même manière; l'ancienne administration-et je nemploie
pas l'argument du tu quoque, mais je cite les faite tels qu'ils
sont-a fait imprimer des brochures semblables dans des éta.
blissements du dehors appartenant à des amis du eouverne-
ment, et pas une seule brochure n'a été donnée à 1 entrepre-
neur public. Le gouvernement actuel a suivi la même
ligne de conduite, avec cette différence que le prix a été con-
sidérableMent réduit. L'honorable monsieur connaît le té-
moignage rendu par l'imprimeur de la reine devant le co
mité des comptes publics, et il sait qu'une édition de 56,00b,
exemplaires de la brochure relative à la Colombie AnmIaise
aux prix donnés pour ce genre d'ouvrage par l'ancienne
administration, aurait coûté $1,506, tandis que le gouverne-
ment actuel a -payé pour cela 81,034, soit près de 5ô pour
100 de moins. Pour une autre brochure : " Ce que disent
les cultivateurs," dont 50,000 exemplairâs ont étéimprimés,
l'ancien gouvernement aurait payé 62,'63.50, tandis que le
gouvernemit actuel a payé $f1,46' pour cet ouvrage, et

ces chiffres ont été faits au bureau de l'imprimeur de la
reine, et donnés on témoignage devant le comité des comptes
publics, l'honorable monsieur sachant tout le temps que
cette preuve avait été faite.

L'honorable monsieur a aussi parlé de la question des
annonces, et il a dit que c'était une. injustice de donner des
annonces à des journaux amis. L'honorable monsieur ne
sait-il pas qu'il faut donner les annonces à quelqu'un-qu'il
faut que le gouvernement annonce ? S'il n'annonçait pas-
s'il adjugeait des contrats, par exemple, sans annoncer, j'ose
dire que l'honorable monsieur l'en blâmerait, tout le pre-
mier. Il faut en conséquence annoncer, et l'honorable mon-
sieur ne sait-il pas que la pratique suivie par tous les gouver-
nements a été de donner les annonces aux journaux qui
leur étaient sympathiques ? C'est un patronage légitime
que reçoit la presse, et c'est à peu près le seul patronage
que la presse reçoive, en général, du parti politique qu'elle
contribue à maintenir au pouvoir. Si l'honorable monsieur
veut remonter à un événement historique qui eut lien dans
ce pays en 1864, il verra que feu George Brown, alors chef
du parti libéral, lorsque la coalition qui amena l'établisse-
ment de la Confédération fut formée, adressa aux journaux
réformistes de la province d'Ontario une circulaire dans
laquelle il déclara que s'ils appuyaient le projet de la Con-
fédération ils auraient le patronage du gouvernement; tan-
dis que s'ils ne l'appuyaient pas, ils n'auraient point le
patronage du gouvernement.

Mais la chose a été défendue, dans le Globe de Toronto,
sous prétexte que le patronage d'annonces du gouvernement
allait toujours et devait toujours, par la nature même du
cas, aller à des journaux amis, et, en realité, à des journaux
amis seulement. Mais je vois que ce gouvernement ne s'est
pas restreint à des journaux amis. L'honorable monsieur,
par exemple, a mentionné 6600 comme le montant reçu par
le Star de Montréal, outre la moyenne des journaux qu'il a
cités. Chacun sait que le Star de Montréal n'est ni un
journal conservateur, ni un journal ministériel; chacun sait
qu'il se vante d'être parfaitement indépendant; mais ceux
qui le lisent attentivement savent qu'il a toujours trois mots
pour les honorables messieurs de la gauche, tandis qu'il en a
un pour ce côté-ci de la Chambre. Mais c'est un journal qui
a une grand ; circulation, une circulation peut-être plus
grande aujourd'hui que celle de tout autre journal du Canada.

M. àÔMERVILLE (Brani): Le gouvernement désire
s'eu débarrasser.

M. WHITE (Cardwell) : J'ose dire que l'honorable
député ne ferait pas cet énoncé en présence du propriétaire
du Star de Montréal. Cela démontre que lui, journaliste,
lui qui a déjà rempli la position de président d'une asso-
ciation de la presse, si je ne me trompe pas, dégrade la pro-
fesion à laquelle il appartient, souille son nid-et chacun
sait que c'est un vilain oiseau qui l'a fait-au point de dire
que 8600 peuvent changer le Star de Montréal. Honte à
lui, M. l'Orateur I Un homme qui occupe sa position ne
devrait pas faire un énoncé de ce genre. Il sait qu'il est
faux. Je sais que cet énoncé n'est pas dans l'ordre; mais
j'espère, M. l'Orateur, que, dans les circonstances, lorsqu'une
insulte de ce genre est faite à la presse, on peut se permettre
de violer les règlements et d'aller juaqu'à dire qu'il devait,
en tout cas, savoir que ce n'est pas vrai.

Puis, l'honorable député a traité la question de l'indépen-
dance de la presse. Eh bien ! M. l'Orateur, je ne pense pas
que la presse soit appelée à subir son procès ici. Le gou-
vernement est appelé, toujours appelé à subir son procès,
non seulement quand le parlement siège, mais aussi durant
la vacance i et en examinant ce qu'il a fait au sujet des
Impressions publiques, en nous rappelant qu'il n'a pas fait
ce que les honorables messieurs ont fait lorsqu'ils étaient au
pouvoir, c'est-à dire distribuer les impressions ordinaires
des départements aux amis, ,mais qu'il a simplement con-
tinué ces deux classes de travaux, ou plutôt une seule
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classe-car le rapport de la commission géologique ne fait
pas du tout partie du contrat-il a simplement continué la
politique relative à l'impression de ces brochures, mais à
des prix beaucoup plus bas que ceux que ses prédécesseurs
avaient coutume de payer, j'ose dire qu'il peut très bien en
appeler au jugement du public au sujet du traitement qu'il
reçoit en cette circonstance particulière.

L'honorable député a parlé du fait que MM. Allan ont
une annonce dans une de ces brochures. Cela a aussi été
expliqué au comité des comptes publics. On leur publie
cette annonce pour les indemniser de ce qu'ils oht répandu
les brochures dans leurs 1,200 agences de la Grande-Bre-
tagne. C'était à peu près la manière la moins dispendieuse
dont cela pouvait se faire, et l'on a payé do cette façon.

Je n'ai pas l'intention de retenir plus longtemps la Cham-
bre sur cette question. J'ai cru quit était nécessaire de faire
ces quelques énoncés en réponse à l'honorable député.

M. SOMERVILLE (Brart): Je désire dire un mot d'ex-
lication personnelle. Je dénire dire que l'honorable député
e Cardwell (M. White) a défiguré l'enoncé que j'ai fait au

sujet du Star de Montréal. Je désirais accuser le gouverne-
ment, non le Star de Montréal.

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité
des subsides.

(En comité.)

Subvention à une ligne de steamers faisant le ser-
vice bi-mensuel entre la France et Québec, pourvu
que le gouvernemeat français affecte une somme
egale au montant voté par le gouvernement du
Canada pour les mêmes services..................... $50,000

M. BOWELL: J'ai demandé que ce crédit fût suspendu,
surtout à cause des énoncés faits par l'honorable député de
Montmorency et aussi afin d'être en état de faire à la Cham-
bre un exposé du contrat que le gouvernement a négocié
avec la compagnie do bateaux à vapeur de Halifax. Avant
de toucher à la question du contrat, je désire dire que j'ai
demandé à l'honorable député de Halifax (M. Stairs), qui
connaît personnellement M. Wood, l'agent de la ligne,
de té!égraphier et do constater les faits au sujet de l'exacti-
tude de l'énoncé fait par le député de Montmorency.

Ces réponses sont très explicites. Quand l'honorable
monsieur les lira, il verra que les énoncés faits sur.l'autorité
de MM. Plamondon et Auger, dans le Chronicle de Québec,
sont entièrement dénués de fondement. Un contrat a été
pass é à ce sujet avec la Compagnie de Navigation à Vapeur
de Halifax. Le contrat stipule l'établissement d'une ligne
qui fera le service tous les quinze jours entre le Canada et
le Elyvre, partant alternativement du baint Laurent et de
Halifax, du Saint.Laurent durant les sept mois suivant
l'ouverture de la navigation, et de Halifax le reste de l'an-
née. Lorsqu'une cargaison complète ne pourra pas être
trouvée au Canada pour la France, la compagnie devra avoir
la permission de se rendre à Boston ou à Portland pour com-
pléter ses chargements, mais dans tous les cas, elle devra
arrêter à Halifax ou dans quelque port canadien. La durée
du contrat est de cinq ans. Durant les trois premières
années, il devra y avoir 20 voyages aller et retour, et durant
les deux dernières années, des voyages tous les quinze jours
pendant toute l'année, la subvention, dans aucun cas, ne
devant excéder les $50,000 votées par le parlement. Les
steamers de la compagnie ont spécialement la permission de
faire escale à Charlottetown et a Pictou, si l'on peut trouver
des cargaisons en ces endroits. Les marchandises à desti-
nation du Canada doivent être débarquées au Canada avant
que le vaisseau ne parte pour un autre port. Tous les
passagers d'entrepont seront débarqués au Canada et n'au-
ront pas de billets pour les Etats-Unis. Les marchands
canadiens devront avoir la prétérence et l'on a fait une dis-
position spéciale contre l'adoption d'un tarif établissant des
distinations au préjudice des ports canadiens. La plupart

M. WMTn (Cardwull)

des députés qui connaissent un peu le commerce d'exporta-
tion du Canada et des Etats-Unis, doivent savoir que, dans
plusieurs cas, des taux établissant des distinctions ont été
adoptés en faveur des ports américains, mais l'on a fait une
disposition spéciale en vertu de laquelle les marchands
canadiens ne seront pas placés dans une position désavan-
tageuse relativement aux Américains.

Les bateaux de cette ligne devaient commencer leur ser-
vice le 1er avril 1885; les steamers doivent être de pre-
mière classe; ils doivent être inspectés spénialement aux
Lloyds ou au bureau frar:çais Véritas; leur capacité doit
être de 2,000 tonneaux et leur vitesse d'au moins 11 noudi;
la manouvre doit être faite par des ofliciers de première
classe. Ils sont obligés de transporter toutes les malles
qu'on leur livre, quelles qu'elles soient, aux différents ports
où ils font escale, et de les remettre à destination, sans frais
additionnels pour le gouvernement autres que ceux qui sont
payés pour les voyages aller et retour, $2,000. Le contrat
peut, en tout temps, être déclaré nul par le ministre des
finances, dans le cas où l'on en violerait quelqu'une des con-
ditions, et le ministre doit être le seul qui décidera si le con-
trat a été violé ou non.

Telles sont les conditions du contrat que cette compagnie
a négocié avec le gouvernement. La question de la création
d'un commerce entre ce pays et la Franco a été discutée si
souvent en cette Chambre, presqu'à chaque session pendant
les sept ou huit dernières années, que je ne crois pas du
tout opportun de répéter ce qui a été dit dans des occasions
précédentes; mais je suis heureux de savoir, d'après les
télégrammes reçus, que le vaisseau a pu trouver une car-
gaison au Canada et que tout fait espérer qu'il réussira.
Nous espérons seulement qu'il réussira, afin que le désir du
parlement en votant cette somme puisse se réaliser.

M. STAIRS: Voici les télégrammes envoyés et reçus
J'ai envoyé le second, vu que le premier ne semblait pas
avoir été compris:

A JosEra WooD, Halifax, N.-E. OTTAWA, 30jam 1885.

critiques à la Chambre, ce soir, à propos du refus de 1 PUlunda de
prendre du fret à Québec. Lïngelier a dôolaré que les agents avaient
dit que les steamers ne voulaient pas prendre du fret dans ce port
Télôgraphies-moi des détails complets au sujet du refus de prendre du
bols et du refus de prendre tout autre freï, Joux P. SrAmS.JN. SR.

A JosEra Woou, Halifax, N.-E., OTWA, 30 jmn 1885.

Je veux parler de la lettre parue dans le Morning Chronicle de Québec
du 3 juin, au sujet du refus de prendre du chargement à Québec. Répon-
des à ce que je vous télégraphie ce soir.

JeHN F. STAins,
Voici la réponse reçue :

HAL1FAX, 30 juin 1885.
JoHN F. SrAins, M P., Chambre des Communes, Ottawa,

Aucun fret n'a été offert à l'Utunda, à Québec. L'agent de Québec
s'est informé, la veille de son départ, si nous avions de la place pour du
bois. J'ai refusé, parce que rien n'était certain et que le steamer était
prêt à partir; on a pris 100 tonneaux à Montréal. On ne nous a réelle-
ment jamais offert de bois. Veuillez informer la Chambre que nous ne
pouvions arrêter un steamer de 2,000 tonneaux à Québec pour attendre
un télégramme douteux de France. C'était une demande de courtier
d'aucune valeur quelconque. JoSaa WooD.

Comme je pense, très vraisemblablement que M. Wood,
l'agent, n'avait pas vu la lettre du Morning Chronicle de
Québec, citée en cette Chambre, je lui en ai envoyé l'extrait
suivant :

Plamondon et Auger écrivent au Chronicle de Québec du 3juin:
Pour quelle raison le premier vaisseau de la ligne entre Québec et le
lèvre refuse de prendre du fret en ce port ? Nous avons fait des ventes

à plusieurs particuliera en France, dans l'espoir que nous pourrions
expédier par cette ligne. A notre grande surprise, l'agent de la ligne,
à uébec, nous a dit que le steamer Ulunda n'aura pas la permiseion
d'arrêter Ici pour prendre du fret, bien que cette ligne reçoive une sub-
vention considérable du gouvernement fédéral. Des ordres ont-ils été
donnés pour que ce Steamer ou tout autre Steamer de la ligue n'arsête
pas à Québec? Veuillez contredire cela explicitenent, i ce n'st pas
vrai. Votre télé gramme d'hier n'est pas clair sur ce point.
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Et j'ai reçu la réponse suivante:

On n'a as donné d'ordre de ne pas arrêter à Québec. Au contraire?
j'ai arrUta' Ulunda, à son arrivée à Québec, le 26m!ai; je l'y ai laissé
trois jours; je n'ai pas eu une seule offre de crgaison; j'ai envoyé le
vaisseau à Montréal; je l'y ai laissé cinq jours; j ai en 100 tonneaux de
marchandises; lorsqu'il a été prêt à partir, je l'ai envoyé immédiate-
ment. Le renseignement demandé de Québec pour bois est venu trop
tard, et comme je l'ai déjà expliqué, ce n'était qu'un renseignement.
L'énoncé que nous avons refusé d'arrêter à Québec pour prendre de la
cargaison est entièrement faux.

Alors j'ai envoyé un autre télégramme:

Je comprends q•e l'Ulunda n'a rien pris à Québem. De quels article'
se composait la cargaison de Montréal, et de quels articles se composait
celle Halifax aux deux voyages 7

La réponse est comme suit:

Cargaison de Montréal, toute de potasse; cargaisons de Halifax, ho-
mards ; vingt passagers de cabine, quatre d'entrepont. Huit mille bottes
de homard attendent maintenant ici notre steamer.

Je suppose que cela a trait au départ du prochain steamer
qui doit mettre à la voile. Je pense que le télégramme
envoyd par M. Wood est suffisant pour démontrer que
l'énoncé fait à Québec, au sujet du refus des steamers de
p rendre ce fret, n'est pas exact. Ce commerce entre la
France et le Canada est très important pour le peuple du
Canada, pour cette raison: qu'il nous est impossible d'en.
voyer des marchandises en France indirectement, sans avoir
à payer un droit supplémentaire. C'est un très grand dés.
avantage pour nous. Il peut ee faire qu'il faille quelque
temps pour établir ce commerce, mais je pense que l'on
pourra, à mesure que le commerce se développera, obtenir
de plus grands avantages si le peuple veut bien accepter les,
services que peut donner cette ligne de steamers. Si nous
n'avons aucun commerce direct avec le Canada, les expor-
tatcurs de nos produits en France seront placés dans une
position défavorable, car le commerce avec les Etats-Unis
est assez considérable pour qu'ils envoient leurs articles de
leurs propres ports. Il est vrai que, dans le pasFé, une par.
tic des produits du Canada a été expédiée par les Etats-Unis
et, pour les faire admettre en France aux droits ordinaires,
ils ont été envoyés comme articles américains. Si cette
subvention encourageait suffisamment le commerce, je crois
qu'il serait bon de subventionner une bonne ligne de
steamers afin que, plus tard, l'on pût faire ce commerce sans
subvention.

M. MILLS : Je pense qu'il est très opportun que le gou-
vernement soit prêt à donner à la Chambre quelques ren
seignements sur la nature des cargaisons, leur quantité et
leur valeur, qui sont exportées du Canada sur le continent
européen et qui sont importéeo du continent européen au
Canada. Il y a trois lignes de steamers subventionnées par
le gouvernement, et les honorables membres-prétendent jus.
tifier ces subventions en disant qu'ils vont établir, prochai-
nement, un commerce entre ce pays et le continent euro-
péen. Les énoncés du député de Halifax (M. Stairs) et du
ministre des douanes tendent à démontrer que ces lignes de
steamers font en réalité le service entre les ports améri-
cains et le continent d'Europe, et qu'elles sont subvention-
nées pour faire escale à nos ports.

Cela démontre combien est légère la quantité de fret ex-
portée du Canada, car, si cette quantité était considérable,
il ne faudrait pas de subvention pour encourager ces stea-
mers à faire escale à Halifax ou à d'autres ports entre les
Etats-Unis et le continent européen. Je pense que l'énoncé
fait par le député de Hulifax et le ministre des douanes dé-
montre que, réellement, il y a, aujourd'hui, très peu de
commerce entre le Canada et le continent d'Europe, et dans
mn opinion, il n'y a rien qui justifie les dépenses considé-
itbles faites par le gouvernement.

Résolution à rapporter.

RELATIONS COMKERCIALES. TERRENEUVE Er
LA CONFlDlÉR&TION.

M. MITCHELL : Je désire poser au ministre une ques.
tion très importante au sujet du commerce entre le Canada
et Terreneuve. J'ai reçu le télégramme suivant il y a peu
de temps:

Droit de Terreneuve de $1 par baril sur la farine canadienne est entré
en vigueur. Les marchands de Terreneuve télégraphiaient à leurs cor-
respondanta ici d'arrêter les jeux d bourse.

Cela est très important pour le commerce, car il importe
de constater si des mesures ont été prises, et en quoi elles
consistent, pour éviter cette difficulté dans les négociations
commerciales entre Terreneuve et le Canada. J'aimerais
savoir di le ministre peut me donner l'assurance que l'on
est à régler la question.

M. BOWELL: Des télégrammes d'une nature analogue
ont été reçus aujourd'hui par le gouvernement, et nous
espérons traiter cette question de quelque manière, demain.
Le parlement de Terreneuve a imposé un droit supplémen-
taire sur certains produits venant dans ce pays d'autres
contrées qui ont le privilège de pêcher dans les eaux de
l'île, dans le cas où ces contrées imposeraient un droit sur
le poisson pris sur les côtes de Terreneuve et expédié dans
ces pays.

M. MITCHELL : Est-il vraisemblable que l'on conclura
quelque arrangement amical ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que la Chambre
as ajourne.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 2 h.
a. m., vendredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 3 juillet 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PBIhlEs.

TROUBLES AU NORD.OUEST-SERVICE CIVIL DES
VOLONTAIRES.

M. EDGAR: J'aimerais demander une question au gou-
vernement au sujet de quelques membres du service civil
qui servent comme volontaires au Nord-Ouest. J'ai remar-
que que quelques-unes des maisons d'éducation et la société
légale d'Ontario, je pense, avaient donné aux étudiants qui
sont partis avec les volontaires la faculté de faire comme
s'ils avaient subi leurs examens. Je me permettrai de
demander au gouvernement ai, comme un examen du service
civil a eu lieu tandis que ces troupes étaient au Nord-Ouest,
il ne croit pas opportun de faire en sorte que l'examen ne
soi as perdu pour les membres du service civil qui sont

aNord-Oet
Sir JOHN A. MACDONALD: Cette question a été et

est encore soumise au gouvernement; on examine la façon
dont les employés civils et tous les autres volontaires qui
sont allés combattre pour le pays seront récompensés.

INSPECTION ET MESURAGE DU BOIS.

M. COSTIGAN : Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 154) à l'effet d'amender de nouveau les actes relatifs à
l'inspection et au mesurage du bois dans les provinces d'On.
tario et de Québec.
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M. CHARLTON: Je pense que l'honorable ministre
nous a promis l'autre jour quelques renseignements au sujet
du système d'inspection des espars et des mâts, au sujet de
la manière dont ils étaient inspectés et mesurés.

M. COSTIGAN: Je vois que le système de mesurage
adopté dans la province de Québec est analogue à celui
adopté dans les autres provinces.

M. CH ARLTON : Alors, ou,obtient la mesure en multi-
pliant Io diamètre par la longueur. Je ne vois pas comment
l'on peut faire le mesurage de cette manière.

M. W.lITE (Renfrew) : Il ne s'agit pas de savoir ce que
mesure la baguette de mesurage pour la vente des mâts et
des espars. La longueur du niât et de l'espars doit être
dans une certaine proportion au diamètre. Cette longueur
n'est pas calculée d'après une lafgo mesure. La baguette
doit avoir trois fois en piedA le ihamètre en pouès à un
tiers du fond.

Le bill est lu la deuxième fois et la Chambre se forme en
comité.

Sir RIÇHARD CARTWRIGHT: J'aimerais savoir du
ministre quelle a été la porte totale, sous ce chef, pour le
revenu consolidé pour l'année dernière ou les deuit dernières
années ? Quelles ont été nos recettes nettes et nos dépenses ?

M. COSTIGAN: Les recettes sont d'environ $43,000 et
les dépenses totales de 871,000 en chiffres ronds, faisant une
perte pour le revenu de 828,000. Cela provient de la
baisse du commerce, et en partie, de la réduction de l'hono-
raire que l'on exigeait autrefois. Mais le bill actuel ne
propose pas d'augmenter les frais du revenu consolidé; d'un
autre côté, il y aura beaucoup moins de frais qu'aujourd'hui;
il y aura je pense une réduction de 83,000, ou de 84,000 par
cet arrangement.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On nous a promis que,
bien que le déficit ne pût pas être éteint, il serait graduelle-
ment réduit à rien. Il est évident que 820,000 par année
forment une somme considérable. 11 semble que l'on fait
vivre sur le trésor public un nombre de pensionnaires inu-
tiles, chose qui n'est ni dans.l'intérêt du pays ni dans celui du
commerce.
- M. COSTIGAN: Il devient de plus en plus évident cha-

que jour que des réductions doivent être faites tant dans le
département du mesurage que dans les différents bureaux.
Je me propose de faire graduellement des réductions et de
commencer par les réductions projetées dans ce bill et, l'an
prochain, d'opérer une épargne dans les bureaux de Québec.
L'année prochaine, la réduction sera do $5,000 à 86,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Nous en serons heu-
reux. L'honorable ministre peut-il dire, approxirnative-
ment, dans combien de temps il pourra rendre les recettes
égales aux dépenses, ou ce qui, dans son opinion, sera défini-
tivement les frais supplémentaires qu'entraînera ce bill ?

M. COSTIGAN: Cela dépend grandement du commerce'
de bois ; et tout ce que l'on peut attendre de moi, c'est que
j'assure à la Chambre que cette réduction de personnel, et
partant, cette réduction de dépense, auront lieu. Il est par-
faitement évident que le personnel est trop considérable. .

Relativement à l'objection au sujet de l'augmentation du
nombre des pensionnaires, c'est une de ces choses qui sont
inévitables. Quand les honorables messieurs de la gauche
étaient au pouvoir, ils ont jugé à propos de faire des rema-
niements dans ce département. Ils ont constaté que le
personnel était trop considérable et ils l'nt réduit en met-
tant 26 ou 27 messieurs sur la liste des pensionnaires. Je
ne me propose pas d'ajouter plus de 8 ou 10 à cette liste, et
cela, au même taux que ceux qui ont été précédemment mis
à la retraite.

M. 0onTieu

M. LANGELIER: Qui décidera si ces mesureurs sont
incapables, à raison de l'âge ou autrement, de remplir leurs
fonctions? Il n'y a rien dans le bill qui démontre quelle est
l'autorité qui décidera ce point, qui est très important.

M. COSTIGAN: L'honorable député devra se fler un peu
au département.

M. LANGELIER: Je n'ai pas d'objection à ce que le
département décide la question; mais le bill ne dit pas si je
ministre ou le surintendant des mesureurs la décidera.

M. COSTIGAN : Le premier acte sera fait par le surin
tendant des mesureurs, à Québec. S'il déclare au départe-
ment que A et B sont trop âgés pour remplir les fonctions
de mesureurs, alors la chose sera mise entre les mains du
département. Plusieurs communications m'ont été faites
par des hommes qui ne partagent pas les opinions du parti
aujourd'hui au pouvoir, relativement à la façon de traiter les
employés. Dans tous les cas, je leur ai assuré que personne
ne serait renvoyé pour des raisons politiques. S'ils sont
incapables de remplir leurs fonctions, alors ils seront mis
sur a liste des pensionnaires. C'est là tout ce que je puis
promettre.

.M. WHITE (Renfrew): J'ai entendu avec plaisir le mi-
nistre dire qu'aucun mesureur ne serait renvoyé pour des
raisons politiques. En 18'17, le ministre du revenu de lPinté-
rieur a présenté un bill qui contenait une disposition presque
analogue à celle que renferme le présent bill. Je regrette
de dire que plusieurs mesureurs ont alors été renvoyés pour
des raisons politiques. Je suggérerais que 1880 fût rem-
placé par 1878, et que les mots " tous ceux qui ont pu être
employés depuis " fussent ajoutés.

Sir RICHARD OARTWRIGHT: N'est-ce pas le moment
de considérer b'il y a quelque opportunité ou nécessité réelle
de muettre -ces employés à la retraite après un certain temps
dé service ? Ce ne sont 'pas des employés civils. Je ne
voudrais pas nuire à ceux qui sont aujourd'hui membres de
ce corps distingué, mais pourquoi tous ceux qui cherchent à
se faire nommer mesureurs rempliraient-ils les conditions
requises pour recevoir une pension, quand, pour certaines
raisons, il peut sembler inopportun de les employer plus
longtemps.

M. COSTIGAN: Je pensais avoir déjà donné la raison-
j'avais devant les yeux l'exemple de nos prédécesseurs,
dans cette affaire, et je ne pense pas qu'il soit juste pour
ceux qui sont aujourd'hui dáns ce service que nous abandon-
nions le règlement que nous avons suivi pendant si long-
temps. On doit aussi se rappeler que le commerce de bois
a beaucoup contribué à augmenter ce fonds.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voici ce qui a lieu: le
pays paie 828,000 de taxes par année pour les frais de ce
commerce. J'admets avec l'honorable monsieur qu'en ce
qui concerne les hommes qui sont aujourd'hui réellement
employés et au sujet desquels on peut dire que l'on est
arrivé à une entente quelconque, il peut arriver qu'il
soit impossible qu'on leur refuse une pension de retraite.
Mais il s'agit de savoir pourqui les messieurs qui peuvent
être nommés plus tard seraient mis à la retraite, tandis que

[le pays est taxé dans une très grande mesure pour le béné-
fiee des mesureurs ou du commerce ? Il est vrai qu'une par-
tie de cet argent vient du commerce de bois, mais, en même
temps, il y a un déficit annuel constant, qui est payé par le
pays en général.

I. WHITE (Renfrew): Si je comprends bien le bill, il
n'y a aucune disposition qui stipule que les mesureurs qui
peuvent être attachés au bureau à l'avenir seront pension-
nés, mais seulement ceux qui sont employés aujourd'hui.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Apparemment, le "mi-
nistre ne comprend pas ainsi la chose.
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M. WIITE (Renfrew): C'est ainsi que je la comprends,
et si l'honorable monsieur examine le bill, il le comprendra
aussi de cette façon. Quant à mettre le pays dans des frais,
je dirai que, jusqu'on 1874, je pense, les honoraires qui ont
été prélevés des marchands de bois pour le mesurage du
bois dans la province de Québec, ont de beaucoup dépassé
les besoins du bureau. Il est vrai qu'il y a eu quelques
déficits, mais, si nous prenons toutes les recettes depuis la
Confédération, je pense qu'on verra qu'il y a encore un petit
surplus en faveur du'bureau. Ce bill stipule que le gouver-
neur en conseil aura le pouvoir d'augmenter le tarif des
honoraires chaque fois que la chose sera nécessaire pour
répondre aux dépenses du bureau, et je n'en ai aucun doute,
le ministre du revenu de l'intérieur, quel qu'il soit, exercera
ce pouvoir quand il sera constaté que l'excédant déjà perçu
des marchands de bois sera épuisé.

Relativement à la mise à la retraite des mesureurs, on en
a employé au bureau un plus grand nombre que le nombre
jugé nécessaire, et en 1877 le ministre du revenu de l'inté-
rieur de l'époque-à la suite de la pression exercée sur lui
par des députés qui étaient dans le commerce-a jugé à pro-
pos, vu qu'il y avait un grand nombre de mesureurs tout à
fait incapables de remplir leurs fonctions, de réduire consi-
dérablement le personnel, et je ne pense pas que l'on consi-
dérerait comme raisonnable le fait de renvoyer ces hommes
sans les indemniser d'une façon quelconque. Le gouverne.
ment dont l'honorable député de Huron (ir Richard Cart-
wright, faisait partie, a considéré la somme de 800 comme
une pension annuelle raisonnable, et l'on ne propose pas de
l'augmenter à l'heure qu'il est. En conséquence, comme la
chose ne s'applique Pas à ceux qui peuvent être nommés a
l'avenir, je pense qu il ne peut y avoir aucune objection au

Sir RICHARD CARTWRIGHT: S'il est claireient com-
pris et déclaré que c'est bien le cas, cela répoindrait à l'ob-
jection que j'ai soulevée. Ce à quoi je me suis opposé, c'est
que, lorsqu'il y a un déficit sérieux chaque annee, chaque
homme eût droit à une pension en se retirant. Je ne doute
pas que l'honorable monsieur ait raison de dire que, lorsque
nous avons constaté qu'il y avait beaucoup plus de Mesu.
rc ars que le nombre nécessaire, dans les intét êts du pays et
da commerce, les employés recevant des appointements
élevés, l'on a proposé l'arrangement qu'il a mentionné. Je
pense quc cela a êp.gné beaucoup d'argent au pays, et si
je me le rappelle bien, l'honorable député de Renfrew était
un de ceux qui se plaignaient du fardeau inutile imposé sur
le commerce.

M. BLAKE: Le ministre voudra-til dire quelle est la
balance qui figure encore au crédit du fonds, si, toutefois, il
en existe; voudra-t-il dire aussi quel est le montant du
déficit pour le dernier exercice ?

M. COSTIGAN: D'après ce que je comprends, l'excédant
a été épuisé et il y a une légère balance de l'autre côté du
grand livre.

M. BLAKE: C'est ce que j'ai comipris. Je pensy gu! le
surplus a été épuisé pendant le dernier exercice, et q pense
qu'il y a environ 830,000 du mauvais côté.

M. COSTIGAN: Non, je pense qu'il y a environ 818,000,
ou $19,000. Relativement à la question posée par l'hono-
rable député de Huron-Sud (air Richard CartWr1ght) le bill
n'établit pas le principe des qualifications pour cette catégo-
rie de fonctionnaires. Il admet le principe général que,
lorsqu'une charge est abolie dans l'intérêt publie, celui qui
l'occupait a droit à certaine considération. Ce n'est que
dans le cas où une réduction a lieu dans le personnel, dans
l'intérêt publie, que la questiQu des gratifications peut être
considérée, En tout cas. il se passera plusieurs années
avant qu'une nouvelle nomination ait lieu. .u

M. BLAKE: Je désire faire une observation sur cette
question. Vous vous occupez de ce qui est apparemment

une ineustrie qui s'en va. en deux occasions, l'on a réduit
le personnel parce qu'il était trop nombreux pour les be-
soins du bureau. Or, il serait bon, il me semble, de faire,
pour l'avenir une disposition formelle qui priverait da droit
de recevoir des gratifications ceux qui entreraient dans ce
bureau dans l'espoir d'en obtenir. Alors ces employés se.
raient nommés dans cette entente. En règle générale,
lorsque des gens sont nommés à des fonctions publiques, on
suppose qu'ils sont nommés permanemment, que le service
public aura toujours besoin d'eux. Dans le cas actuel, ily a
des risques sérieux que le service public n'aura pas besoin
d'eux, comme cela est arrivé en deux circonstances, et il me
semble que l'honorable ministre devrait faire une disposition
expresse pour leur faire abandonner tout espoir semblable.

M. COSTIGAN: Je partage tout à fait l'opinion de l'ho.
norable monsieur; mais il peut arriver qu'un tel change-
ment n'ait pas lieu avant dix ans, et jei ne pense pas que
nous devrions lier les parlements 'futurs. Ceux qui ac-
ceptent la position doivent en considérer les incertitudes.

M. BLAKE: Mais après ce débat, si l'honorable ministre
nomme de nouveaux employés en l'absence d'une semblable
disposition, cet espoir natra et le parlement ne sera pas
libre d'agir à l'avenir quand une autre réduction pourra
avoir lieu.

Ce que nous désirons, c'est empêcher qu'il ne s'élève de
réclamations, et nous ne pouvons faire cela qu'en faisant
connaître les conditions d'après lesquelles les hommes sont
nommés.

M. WHITE (Renfrew): Ce bill ne fait aucune disposition
en dehors de celle déjà en vigueur. Il ne stipule pas que
des gratifications seront accordées à ceux qui peuvent être
nommés à l'avenir. En conséquence, il appartient à cette
Iégislature de s'occuper des questions qui s'élèveront à
l'avenir, et si, plus tard, le parlement juge à propos, dans sa
sagesse, d'accorder une gratification, je ne vois pas que nous
puissions l'en empêcher.

M. BLAKE: Nous ne pourrions pas, en vertu d'une loi
quelconque que nous adopterions aujourd'hui, empêcher un
parlement futur de faire la chose, s'il le jugeait à propos
dans sa sagesse. 1Xais nons pouvons' inposer une obliga-
tion 'équitable de f4irela' ohose. Je sais qu'en 1871, quand
nous avons fait~une réduction, nous avons payé une gratifi-
cation et que nous avons fait la même chose en 1880, et
puis le ministre déclara que cela était conforme à la poli-
tique générale du pays.

Je crois qu'il est probable que dans dix ans, si nous
sommes appelés à réduire le nombre d'employés, nous dirons
que ces hommes sont entrés au bureau dans une attente
basée sur deux exempleî précédents, et sur la déclaration du
ministre aussi èur la politique que nous ne sommes pas libres,
mais que nous sommes lé. pNaturellement le parlement
n'est pas lié par notre acte, parce qu'il peut être généreux
s'il le vent, mais il peut se sentir forcé, par les circonstances
que j'ai dites, d'accorder une. gratification qu'il ne donne.
rait pas s'il était libre.

M. MACKENZ[E: Je suggérerais qu'après les mots
"jusqu'en 1876" vous mettiez " ou qui peuvent être em-
ployés jusqu'au temps de la passation de cet acte seule-
ment."

L'amendement est adopté; le comité se lève et donne lec-
ture du bill avec amendement.

Les amendements sont las une seconde fois et adoptés.

g COSTIGAN': Je propose que le bill soit lu pour la troi.
sième fois demain.

M. BLAKE: Pas demain. Nous ne as na Pa demai
c'est le 4 juillet.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député pro,
pose-il d'ajourner le 4 juillet'
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M. BLAKE: Non; l'honorable député a refusé de pro-
poser que nous siégions demain.

M. MILLS: Nous avons siégé le 1er juillet, et avons voté
plusieurs millions à l'Etat du Maine pour bâtir un chemin
de fer.

M. BLAKE: Et nous exécutons l'acte le 4.
Le bill sera lu pour la troisième fois lundi.

AMENDEMENT DE L'ACTE DE MILICE.

M. CARON :Je propose la seconde lecture du bill (n°
152) pour amender l'Acte refondu de la milice, de 1883.

Le but du projet de loi est de donner au gouvernement
l'autorité nécessaire pour augmenter le corps de milice
permanent de 750 à 1,000 hommes. On demande par ce bill
l'établissement de deux nouvelles écoles d'infanterie, l'une à
London et l'autre à Winnipeg.

M. BLAKE: Je désire dire brièvement que l'impression
demeure que j'ai déjà eu auparavant quand l'honorable dé-
pusé a proposé un changement dans la loi dont ceci est une
extension qu'on pourrait faire beaucoup plus par un autre
usage de l'argent public qui est dépensé pour ceci, et parti-
culièrement par rapport au Nord-Ouest. Mon opinion est
qu'un encouragement plus libéral pour la formation de corps
locaux dans le pays serait un emploi beaucoup plus sage et
plus effectif de l'argent public que l'établissement d'un corps
ou d'une école à Winnipeg.

M. MULOCK: Combien de temps ces hommes seront
enrôlés ?

M. CARON Trois ans.
M. BLAKE : Tout ceci est dans le bill.
M. MULDCK : Non, ce n'est pas dans le bill. L'aote de

milice, section 21, dit que les 75 hommes ainsi .autorisés
seront employéî pendant trois ans de service continuel. Ce
bill ne dit pas ceci, mais " pour service continuel." Y aura-
t-if un temps limité, ou bien ces hommes seront-ils enrôlés
pour un temps indéfini? Est-ce le commencement du la
création d'une armée permanente ? Je crois que c'est une
erreur d'oublier les mots " trois ans," et je suggère que le
ministre devrait amender le bill en les insérant avant le
raot " continuel." S'il ne le fait pas je propose que le bill
soit renvoyé en comité à ce sujet.

M. BLAKE : Je voudrais avoir votre tpinion, M. l'Ora-
teur, pour savoir jusqu'à quel point ce bill est dans l'ordre.
C'est dans les termes un bill pour autoriser une addition au
nombre d'hommes de 250. L'acte dit que toute la force
que Sa Majesté est autorisée à mettre en action par la 21e
section de l'Acte refondu de la milice, de 1883,peut être n'im-
porte quel nombre d'hommes n'excédant pas 1,000, et elle dit
que 250 hommes de plus pourront être enrôlés. Le résultat
pratique de ce bill, s'il passe sous cette forme, serait de
payer 250 hommes de plus. Ceci peut-il être fait sans réso.
lution et par une clause comme celle-ci ?

M. l'ORATEUR :L'argent doit être voté dans les esti-
mation.

M. BLAKE: Il y a comme de raison un vote annuel pour
la milice, mais le prix accordé aux officiers est fixé par l'acte.

M. CARON : Ceci n'est pas pour avoir l'autorité d'aug-
menter le nombre d'hommes. Le paiement des hommes
doit venir devant le parlement, et s'il n'est pas autorisé,
comme de raison qu'ils ne pourront être payés, mais je ne
crois pas qu'il soit nécessaire d'introduire des résolutions
avant ce bill.

M. BLAKE : C'est réellement un point bien important.
Je ne vois pas qu'il est plus nécessaire de faire entrer cette
mesure par résolution que l'Acte refondu de la milice. Mais
l'acte de milice qui autorisait la création de cette force, en
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autorisait aussi le paiement, et les résolutions accordant le
paiement, quoi qu'il y ait un vote annuel étaient amenées et
convenablement en comité, comme le montrent les journaux
que nous avons ici. Les clauses réservées au paiement étaient
en blanc et furent entrées dans le bill en comité. Ceci pro-
pose d'agir avec le statut existant,qui s'occupe du paiement
de toutes les forces engagées, et vous proposez d'ajouter à
ces forces; et naturellement, si vous passez le bill de cette
façon vous appliquez les clauses du paiement de 250
hommes de plus ou un tiers de plus. Ainsi, si le bill passe,
nous aurons sans avoir préalablement été rassemblés en
comité, ajouté à la charge publique.

Sir HECTOR L. LANGEVIN: Je pense que quand les
résolutions ont d'abord été proposées par le projet de loi de
milice, le but n'était pas de déterminer par ces résolutions
la somme d'argent qui devait être payée pour la milice,
mais de déterminer le tarif-dans tous les cas, c'est autant
que je puis me rappeler-le tarif par homme, pour dire
combien d'argent serait payé à chaque homme servant sous
l'acte de milice. C'est ce qui a été fait. Mon honorable ami
ne demande pas que l'on change ce tarif, mais qu'au lieu de
750 hommes il y en ait 1,000. Le tarif ne sera pas changé,
et si le bill passe la somme sera mise dans les estimations
et alors la Chambre des communes décidera si la somme est
d'accord avec le tarif fixé par la Chambre des communes
pour la milice. Mais nous sommes obligés tous les ans do
demander l'argent au parlement, bien que ces résolutions
soient passées. Le mode de paiement sera le même pour
les 250 hommes de plus que pour les 750. La question qui
s'est élevée est bien intéressante, mais je crois qu'il y a quel-
que chose dans ce que j'ai dit à l'honorable député.

M. BLAKE: J'expliquerai à l'honorable ministre ce que
je pense sur ce sujet. Quand l'acte fut passé on proposa de
créer une force armée avec tel mode de paiement, et en mul-
tipliant le tarif par le nombre d'hommes vous avez eu la
somme totale de la charge publique qui était autorisée par
l'acte. Naturellement, c'était compris que ce serait néces-
saire de voter les estimations chaque année. Mais malgré
cela il a fallu avoir un comio avant de pouvoir introduire
la clause dans le bill. Ce que t'on propose maintenant est
d'augmenter le nombre d'hommes à qui on peut appliquer
le tarif, de le monter de 750 à 1,000, et d'augmenter ainsi la
charge publique. Le parlement n'a pas dit que le gorver-
nement aurait un pouvoir défini d'enrôler autant d'hommes
qu'il le voudrait. Le parlement a dit: vous pouvez en enrôler
750 à ce tarif, et nous savons ce que nous nous proposons de
faire. Mais si vous ajoutez maintenant un tiers au nombre
d'hommes, vous ajoutez un tiers à la charge publique, et
vous faites cela sans une résolution préliminaire.

Sir HECTOR LANGEVIN : Peut-être, mais ne vaudrait-
il pas mieux de s'assurer de faits on voyant ne qu'était cette
résolution. Je ne l'ai pas vue. Peut-être la résolution était-
elle pour déterminer le tarif pour chaque homme sans en
déterminer le nombre.

M. BLAKE Il en est ainsi.
Sir HECTOR LANGEVIN: Si la résolution n'a pas

déclaré que c'était pour une force de 750 hommes, je crois
que nous pouvons agir de la même façon cette fois-ci.

M. BLAKE: La résolution concernait la législation pré-
sente. Nous avons un bill autorisant la création d'une force
n'excédant pas 750 hommes, et nous avions une résolution
autorisant le paiement de cette force, de sorte que nous avons
devant nous tout l'effet de la proposition. Ce n'est pas le
cas maintenant.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui nous avons le nombre
d'hommes, et le taux de paiement qui leur est accordé par
la loi.

M. CARON: Je rappellerai au chef de l'opposition que
ces résolutions déclarent qu'aucune somme d'argent ne sera
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payée sans être comprise dans les évaluations. Le mode
depaiement introduit dans le Bill était pour fixer le
salaire qui serait accordé aux officiers et aux hommes.
Comme les choses sont maintenant, nous aurions pu payer
les officiers et les hommes avec l'argent voté par le parle-
ment pour la milice ordinaire, mais ceci n'empêche pas le
ministre de la milice de payer les écoles d'infanterie et
d'artillerie avec l'argent voté chaque année pour la milice;
conséquemment, je croyais et crois encore que ce n'était
pas nécessaire d'initier le bill par une résolution préliminaire.

M. l'ORATEUR : Je vois par les journaux de 1883 qu'une
résolution fut passée alors sur laquelle était fondée une
clause dans la milice qui réglait le tarif qui devait être payé
aux diverses branches de service. La résolution était:

Qu'il est urgent de faire payer les officiers et soldats de la milice active
de terre, pour chaque exercice de trois heures par jour d'après la section
45 du bill pour refondre et amender les lois affectant la milice du
Canada.

Mais ce n'est pas la section qui est maintenant amendée.
La section maintenant amendée est la 2me de l'acte de
milice refondu et ne semble pas avoir été faite d'après une
résolution. Cette clause dit qu'un certain nombre n'excé-
dant pas 750 hommes, peuvent être enrôlés pour service
continuel pour les corps autorisés par l'acte. Maintenant on
propose de donner au département le pouvoir d'augmenter
le nombre à 1,000, mais le paiement de cette force doit venir
devant la Chambre par un message et être voté chaque
année, et s'il n'est pas voté chaque année la force ne pourra
être payée et devra être licenciée. Je ne crois donc
pas que dans ces circonstances il soit nécessaire que cette
clause soit fondée sur une résolution.

Le bill est lu une seconde fois sur division et la Chambre
se forme en comité.

(En comité.)

M. CARON : Afin de rendre la chose parfaitement claire,
je propose de mettre après le mot " pour" ces mots:
" périodes de trois années de service continuel."

M. BLAKE : Je crois que la clause originale demandait
une division en trois corps. La proposition présente est
beaucoup plus large, vu qu'elle demande que ces 1,000
hommes soient divisés en autant de corps qu on le jugera
convenable. A-t-on l'intention de prendre ce pouvoir d'une
manière délibérée et de diviser ces hommes en plus de cinq
corps ?

M. CARON: Voici la raison pour laquelle j'ai mis ceci
dans le bill: Prenez, par exemple, I école à Winnipeg.
C'était l'intention d*organiser un corps de 150 hommes.
Cette année je n'ai pas l'intention d'organiser un corps de
plus de 100 hommes. Mais cela peut devenir nécessaire à
cause de la situation de mettre un corps de 200 hommes au
lieu de 100. J'ai pensé que si le parlement savait que le
département ne pouvait disposer de plus de 1,000 hommes,
il lui laisserait en disposer à sa façon. -

M. BLAKE: Ceci ne répond pas à ma question. Le
point de l'honorable député est la concentration, le mien
est la division. Son acte original arrangeait pour pas plus
que trois compagnies'd'infanterie. Ce que l'honorable déuté
suggère, c'est que bien qu'il veuille avoir le pouvoir de ire
nominalement deux compagnies de ces 250 hommes, il
puisse les mettre ensemble sous un même commandement
et au même endroit. Il pourrait même faire cela si l'on
demandait qu'il n'y eût que cinq compagnies. Mais par la
proposition qu'il fait maintenant, il prend le pouvoir de
faire 7, 8 ou 10 compagnies d'infanterie. Si vous avez des
troupes à des endroits différents, il est impossible de les main-
tenir aux mêmes prix que si elles étaient réunies au même
endroité Je ne vois pas d'objection à ce que les cinq com-
pagnies soient toutes au même lieu, et quoique le ministre
propose de les mettre à London et à Winnipeg, il pourrait
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rles avoir toutes à Winnipeg pour un temps. Par la proposi.
tion présente l'honorable ministre peut diviser les troupes
en dix endroits, ce qui augmente les dépenses.

M. CARON: L'intention réelle est de créer deux nou.
velles compagnies d'infanterie. Je n'ai pas d'objection à ce
qu'on insère dans le bill-la force doit être divisée en autant
de corps qu'il est prévu par la clause 21 de l'acte refondu
de 1883, avec l'addition de deux compagnies d'infanterie.

M& BLAKE: Est-ce que ce sont toutes les propositions
que l'honorable ministre doit faire à la Chambre, cette ses-
sion, concernant la milice du Nord-Ouest?

M. CARON: C'est tout. Quand on a fait les estimations
j'ai en l'occasion de dire que les cor ps qui ont été organisés
dans le Nord-Oust pendant les troubles seront retenus comme
permanents, faisant partie de la force de milice. Mais en
dehors du 91e et 92e, la milice ne sera pas augmentée plus
que ne le demande ce bill.

IL BLAKE: Je crois que les rapports des officiers
locaux et officiers commandant les forces confirment
le fait sur lequel j'ai insisté, savoir, la nécessité d'avoir
des corps locaux et peut-être des corps d'infanterie montée
sur des points variés du Nord-Ouest. Mon opinion estqu'on
devrait accorder une attention spéciale à la formation de ces
corps, et que dans un pays aussi largement colonisé que
celui-là, avec des établissements aussi éloignés, il est très
important qu'on s'occupe de cette question et pendant cette
session.

M. CARON: J'appelle l'attention du chef de l'opposition
au fait que le corps que nous avons l'intention d'organiser
un corps d'infanterie montée. Toutes les décisions prises
l'ont été après consultation avec le major général. Il croit
qu'avec l'augmentation de la police montée et le nouveau
corps que nous allons organiser à Winnipeg, la milice sera
assez bien composée.

M. WELDON: Combien y a-t-il d'officiers des provinces
maritimes dans les écoles d'infanterie ? Il n'y en a pas un
seul, je crois.

M. CARON: On ne considère pas comme avantageux de
nommer dans une école d'un endroit un offidier du même
endroit. Dans d'autres écoles il y a des officiers des pro.
vinces maritimes qui se sont montrés très capables. M.
Seers est un élève de l'école militaire royale.

M. WELDON: Il est officier du 38o régiment du service
impérial.

M.' CARON: Cea peut être. Qu'il ait ou non servi dans
l'armée anglaise, il demeure canadien, sorti du collège mili'
taire impérial. Il est comme M. Flreer sous ce rapport.
J'ai cru que ce serait un grand avantage d'avoir des hommes
qui ont servi dans le service actif, et les officiers que j'ai
nommés ont tous deux servi en Egypte.

Le bill est lu, et accepté avec amendements.

RÈGLEMENT DES RÉCLAMATIONS DU MANITOBA.

M. BOWELL: Je propose la seconde lecture du bill
(n° 155) pour le règlement final des réclamations faites
par la province du Manitoba sur le Canada.

Le bill est lu la seconde fois et la Chambre se forme en
comité.

(Bn comité).
Section 1,
M. ROBERTSON (Hamilton): Je suggérerais que le

mot " Couronne " soit mis à la suite du mot " tout."
Amendement adopté.
M. WATSON: Je voudrais demander au ministre des

douanes s'il a quelquesdée de la quantité de terre qui sera
transférée au Manitoba d'après les dispositions du bill ?

1885. 3143



DEBATS DES COMMUNES. 3 JUILLET

M. BOWELL : Je n'ai pas d'idée.
M. BLAKE : L'honorable député a dit qu'en ce qui con-

cernait les parties arpentées du Manitoba, on ferait dans le
département do l'intérieur des calculs afin de renseigner la
Chambre sur cette question.

M. BOWELL : Certainement, mais quand nous étions en
comité, alors que l'honorable député était absent, j'ai dit
que je ne pouvais avoir cette information.

M. WATSON: L'honorable député a-t-il vu les rapports
des arpenteurs qui ont arpenté le sud du lac Manitoba, pour
savoir si cette terre sera comprise.

M. BOWELL : Je ne les ai pas vus, convaincu qu'ils ne
m'auraient donné aucune information, vu qu'on ne pensait
pas à donner les terres mouillées quand les arpentages ont
ou lien.

M. WATSON : L'honorable député ne comprend pas
bien ma question. On a fait des rapports sur ces terres, et
en les lisant on pouvait voir si elles sont ou non comprises.

M. BLAKE : Je crois que la condition de partie des terres
est loin d'être satisfaisante. Un honorable ministre en
discutant cette question a dit que ce serait trop tôt pour la
décider; qu'on ne devait pas le décider maintenant, mais
plus tard ; que le parlement devrait rester dans les ténèbres
pour le moment. Il me semble que nous devrions savoir
quelle sorte de marché nous faisons. Il peut être impossible
de savoir combien il y a d'acres, mais il me semble qu'avec
les rapports sur certaines parties on pourrait donner un
chiffre approximatif et le principe général de décision
auquel on est arrivé-surtout comme ce marché n'est pas
laissé à discussion subséquente-sur la valeur du mot
" marais " relativement à ces terres particulières qui
étaient cultivables et non couvertes d'eau il y a quelque
temps, mais qui ont été submergées depuis par l'inondation
du lac. Je dis que nous devrions savoir si ces terres sont
ou non comprises. Est-ce une affaire de négociation ou d'arbi-
trage pour éclairer les doutes, ou aurons-nous une répéti-
tion, du plan de l'avoir enveloppé dans une obscurité
clerchéo, cette législation que nous passons corme nous
l'avons fait pour une autre pièce de législation l'autre jour ?

Sir JOHN AFMACDONALD: Il est quelque fois im-
possible de trouver une définition plus explicite que le mot
lui-même. Vous ne pouvez trouver de mots pour expliquer
plus clairement le eens de oui ou non que les mots eux-
mêmes. Ainsi du mot " marais," terme aussi bien connu
dans ce pays que la terre sèche. Il a sa signification. Il
ne veut certainement pas dire une terre périodiquement
couverte d'eau par inondation. C'est une terre marécageuse
comme tout le monde l'entend, où l'eau, la terre, la boue
liquide couvrent le pays. Tous connaissent les marais
d'Irlande et ceux du Canada. La clause mentionnée suffit
pour em êcher le gouvernement de donner d'autres terres;
nous ne laissons pas au Manitoba de décider ce qu'est un
marais, il faut ce que ce soit prouvé ici à l'autorité centrale4
Je ne crois pas qu'on puisse être plus explicite. Marais
veut dire marais, l'eau signifie l'eau, oui signifie oui, et non
non.

M. BLAKE:: Nous sommes encore enfoncés dans le
marais. L'honorable ministre nous dit qu'on ne peut dé-
finir le terme plus clairement que oui ou non, mais I'hono-
rable ministre ne nous a pas encore dit oui ou non. Je ne
lui demande pas en ce moment de modifier sa définition. Je
demande ce que signifie sa définition telle qu'ap liquée aux
terres de la localité particulière dont j'ai parlé. L'honorable
membre dit que la difficulté ne s'estpas encore montréeaux
Etats-Unis. Je a en.sais rien.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous n'en entendons pas.
parler.

M. WATION,

M. BLAKE : Elle peut s'être fait voir, parce que je crains
qu'il n'arrive beaucoup de choses dont nous n'entendons pas
parler. Mais les circonstances do ces terres en particulier
sont singulières et peuvent ne s'être pas montrées dans un
autre pays. L'bonorable membre dit que la signification
du mot marais est bien claire. Il pourra donc facilement
nous dire si ce sont là des marais ou non.

M. BOWELL: Ceci est une nouvelle question. Elle
s'est élevée l'autre jour, quand j'ai dit que les terres men-
tionnées par l'honorable député n'entrent pas dans la signifi-
cation de ce mot que des terres temporairement couvertes
d'eau ne pouvaient pas, dans le sens de l'acte, être consi-
dérées comme des marais. J'ai parlé surtout des terres
couvertes par les eaux du lac Manitoba qui ne pourraient
être appelée marais si l'on permettait à l'eau de s'écouler
dans le lac Winnipeg en creusant la sortie du lac Manitoba.

M. MITCHELL: Je dois dire que je n'aime pas cette
législation. Je m'y suis opposé l'autre jour et j'ai donné
mes raisons. Je trouve quelle est entièrement ambiguë et
conduira à une longue correspondance et à beaucoup de
difficulté avec la province du Manitoba. Je trouve que le
gouvernement doit être plus précis dans sa législation. S'il
a fait des arrangements avec le Manitoba pour lui donner
les terres marécageuses, il devrait chercher ce qu'ils don. -
nent et savoir 'ce qu'ils font. Mais ce pouvoir général de
prendre des terres est trop. général pour la législation de
ce pays. Quand on lui a demandé ;e qu'étaient les marais
l'honorable ministre a dit qu'il leur donnerait la même
définition que ceux des Etats-Unis. C'est un fait avéré
dans ce pays que les plus grandes fraudes ont été commises
sur ce sujet-de grandes corporations ont obtenu-sous le
nom de terrains marécageux des terres à charbon et des
terres très cultivables. Nous ne voulons pas les mêmes
difficultés dans ce pays, et quand la question reviendra dans
quelques années, nous ne voulons pas que le Manitoba ré-
clame des marais à la façon des Etats-Unis. J'ai dans la
main une définition qui, je crois, fera l'affaire: un marais
est un terrain continuellement humide, boueux, couvert
d'eau continuellemens, et iucapable d'être cultivé.

M. BOWELL: Cette dernière définirait tout, je crois.

M. MITCHELL i Très bien, alors prenes cette dernière
définition, mais ne faisons pas de lois d'une façon aussi
ambiguê et ne nous préparons pas des troubles pour le
parlement si plus tard il faut discuter les droits et réclama.
tions du Manitoba. Je crois que quand on donne une partie
de toute une province ce devrait être par un bill plus précis
que celui présenté à la Chambre.

M. DAWSON: Dans l'Etat du Minnesota, près de la
frontière, les terres sont marécageuses à des centaines de
milles d'étendue. Elles ne sont pas nécessirement des
marais, mais elles le deviennent dans un but particulier,
celui de les passer à l'Etat. Il y a des montagnes et des
vallées dans ces terres marécageuses. Elles ne valent pas
les prairies, mais dans ces marais il y a beaucoup de bonne
terre, et c'est un arrangement fait entre les gouvernements
fédéraux et d'Etat sur Îa donation des terres. Je suppose
que cette déinition serait applicable dans ce cas.

M. BLAKE: Voici une contribution de valeur; l'hono-
rable premier et moi en savons plus sur ces terres des Etats-
Unis que tout à l'heure. L'honorable député de Nor-
thumberland dit que les plus grandes fraudes se commettent
au sujet des marais, et mon honorable ami qui connaît bien
le Minnesota annonce que les montagues et des terres culti-
vables sont comprises dans les marais pour la donation.
Je croia.que c'est un cas très sérieux quand nous employons
ce mot que l'honorable ministre dit aussi clair que oui pour
oui et non pour non, et quand le ministre des.douanes met
en marge que ce mot aura le, mênme.sens. qu'aux Etats-Jnis,
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avec les conséquences démontrées par les honorables repré.
son tan ts de Northumberland et Algoma.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il se peut que dans le'
Minnesota les montagnes soient des marais. Je ne crois pas
que dans le reste du monde les montagnes soient des marais,,
à moins que Noé ait appelé le mont Ararat un marais, qui
était couvert d'eau quand son arche l'a frappé, mais les
montagnes ne sont pas des marais d'après le dictionnaire de
Johnson ou de tout autre. L'honorable député dit qu'il veut-
que cette question soit expliquée de façon à ce qu'il n'y ait;
plus de difficulté. Il y aurait des difficultés si nous ne pas-
sions ces résolutions. Nous avons fait un marché avec le.
Manitoba, et la législature du Manitoba a passé un bill
acceptant ces clauses. Si le parlement n'approuve pas cet
arrangement qu'il le dise, mais l'affaire est faite, et il faut
en subir les conséquences.

M. MACKENZIE: Les deux côtés sont sujets à interpré.
tation.

Sir JOHN A. MACDONADD: Je pensais que les
membres de l'opposition étaient en général en faveur des;
droits d'Etat. Je crois avoir entendu quelques-uns dire!
que les terres devraient être passées au Manitoba, que le
Manitoba devrait être dans la même position que Québec etî
Ontario et avoir ses propres terres.

Mais ce que nous désirons réellement faire est ceci : l'ar.
rangement primitf a été fait comme la 'Chambre le sait,
quand on donnait aux terres plus de valeur qu'elles n'en
avaient. Le Manitoba promit d'assécher certains marais à
condition qu'il aurait la moitié du terrain sec, le reste allant
au Canada. Ils ont fait l'expérience, dépensé l'argent, et se
sont trouvés à perdre par cette opération. Puis, voyant
l'exemple des Etats-Unis accordant les marais nous avons
dit: nous ne pouvons demander au parlement du Canada;
il est peu probable que le parlement voterait l'argent pour
faire EdCher ces marais pour les coloniser ; et conséquem-
mont nous donnons ces terres afin que l'entreprise et le ca-
pital du Manitoba servent à les faire eécher quand il les
croira assez bonnes. Sinon, ces terres resteront dans l'état
où elles sont. Je ne crois pas que le Canada dépense de
]'argent pendant cette génération pour assécher ces marais.
Nous devrions permettre à la province du Manitoba ou aux
capitalistes de le faire. Je ne doute pas que le gouverne.
ment du Manitoba ne trouve des capitalistes importants qui
prendront ces terres pour les améliorer, pour une certaine
partie des terres, et la province nous rendra de grands ser-
vices en peuplant et en colonisant un pays que nous don-
nons, mais qui n'aura aucune valeur entre nos mains.

M. BLAKE: L'honorable ministre parle comme si nous
nous opposions au marché. Nous considérons maintenant
quel est ce marché. Nous voulons le comprendre. Puis
l'honorable député dit que les membres de ce côté ont, dit
qu'ils voulaient que les terres fassent concédées au Manitoba
et que maintenant ils objectent. Nous n'avons pas d'objec-
tions à ce que le Manitoba ait les terres, nous voulons savoir
ce qu'il reçoit. Il dit que.nous sommes en faveur;dçs droits
d'Etat. Oui, mais nous ne sommes -pas en faveur des que- i
relles d'Etat, nous ne voulons pas un état de controverse
entre la province et le parlement, et nous ne voulons pas.
que le parlement puisse se 'servir d'une manière arbitrapre
de son explication des marais. Nous voulons qué.tou't soit
clair, pour qu'il ne puisse y avoir ni dispute, ni querelle, ni' 1
controverse.

Sir JOHN A. MACDONALD : Cela pourrait être et far.
rangement serait plns clair si on ajoutait au mot marais sa'
définition, mais il n'a pas été défini, et ils ont fait leur loi
acceptant les terres marécageuses d'après cet arrangement,
et si nous définissons les terres marécageuses d'une manière l
différente que celle qu'il leur accorde, nous commencerons
avec une querelle au lieu de terminer par une querelle. l
L'honorable député admet qu'il consent à ce que le Mani-

toba ait les terres dans la province. Alors, plus la disposi-
tion est-large, le plus ils pourront avoir des terres et plus
grand devra être'le plaisir de l'honorable membre. L'arran-
gement étant fait et le mot marais n'étant pas défini dans
leur acte, il ne doit -pas l'être dans le nôtre. Il se peut, d'après
le point de vue adopté par l'honorable député, qu'on eut
mieux fait de définir le mot dans leur acte et alors nous en
aurions fait autant dans le nôtre; mais à rien ne servirait de
-le faire sans -leur consentement, et l'arrangement serait dé-
truit ab initio.

M. BLAKE: Alors la difficulté vient du mauvais genre de
marché que fait l'hcnorable ministre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit cela.
-M. BLAKE : Il dit qu'il vaudrait mieux avoir la défini-

tion 'dans l'arrangement.
Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai dit d'après le point

de vue de Phonorable député.
M. BLAKE: Je pense que d'après le point de vue du

sens commun il aurait mieux valu avoir une définition du
mot marais. L'honorable membre a fait un marché vague,
insuffisant, obscur, et fait pour fomenter des discussions.

M. POPE: Si un marais est asséché, c'est une terre maré-
cageuse.

M. BLAKE: Et les terres au lac Manitoba?
M. POPE: Dans la même position.
M. BLAKE : Ecoutez, écoutez.
M. POPE: :Si ce sont des terres marécageuses.
M. BLAKE: J'admets que si ce sont des marais, ce sont

des marais.
M. POPE: On ne suppose pas en accordant des marais

à une province, qu'ils ne puissent lui. servir à rien. Il n'y
aurait aucune utilité à leur accorder des terres qui ne ren-
draient rien quand il les auraient. Les meilleures terres
que nous avons dans ce pays peuvent être et sont des terres
marécageuses. Un cultivateur quelconque sait que quand
une terre marécageuse a été séchée, elle est très riche à cause
du dépot qui s'y est fait pendant longtemps, et cependant
c'est un marais. Je ne crois pas qu'il y ait de difficulté du
tout.

M. BLAKE: Peut-être que si l'honorable député pouvait
décider pour les deux côtés, il n'y aurait pas de difficulté
s'il pouvait garder la même'position pendant deux jours, mais
comme il ne doit pas décider pour les deux côtés, et comme il
diffère presque complètement avec le ministre des douanes
sur les circonstances que j'ai amenées, j'ai peur qu'il y ait
des diicultés.

]. WATSON,: En lisant un rapport d'arpentage, je vois
que M. Guerin, en 1881, fit rapport au gouvernement comme
uit: il a calculé que 696,320 acres sont aujourd'hui cou-
vertes d'eau, c'est-à-dire'autour du lac Manitoba, qui pourrait
être abaissé par une dépense qui semble extravaga'te; mais
l a l'intention de faire un canal du lac Manitoba au lac
Wfinnipeg, d 'la rivière Fairford et à,travers le lac Saint-
Martin. La somme totale de plan et' d'oue'rage iour bot-
servär' ceci en ~réparations s'évalue à $281,000. Il donne
comme valeur de la terre, quand l'eau est baissée, à $2
Paoret,'ce qui fait un 'total de' $1,692,640.' Ce rapprt de
M. Guerin :est commenté par Ma Perley, et il déclare au
gouverniement que M. Guerin a fait un examen très soigné
lu-lao et de :ces terres. Jappellerai aussi l'attention à la
correspondance entre le ministre des travaux publics du
Manitoba et du gouvernement. A la date du 25 juin 1881,
e ministre dit dans sonrapport:
Je demande la permission de faire rap ort que les établissements dans

a vicinité du lac Manitoba affectés par inondation des eaux du dit lac,
ouffrent beaucoup -de la surabondance de l'eau; que beaucoup de
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colons ont été emp6chés à cause de cela de rentrerleurs moissons depuis
trois ou quatre ans.

Maintenant, je considère que toute terre qui a été inondée
pendant quatre ans de façon à empêcher la récolte, devrait
être appelée un marais. Ceci était en 1878, 1879, 1880 et
1881 ; et elles ont été vacantes depuis ce temps, quoique le
lac ait baissé quelque peu, mais el es ne seront pas occupées
à moins que le lac ne soit diminué et tenu diminué.

Des appels constanto pour obtenir du soulagement sont faits par les
colons dans ces localités affectées. Ces colons se plaignent qu'à moins
d'un soulagement immédiat, ils seront obligés e 'a resser au consul
américain pour une place dans les; Etats-Unis.

Le gouvernement a apparemment accordé peu ou pas
d'attention aux rapports envoyés par la législature locale
du Manitoba, par le ministre des travaux publics de cette
province, et par d'autres députations, car ce lac est resté
sans qu'on ait fait une piastre de dépenses depuis 1881. Je
sais que le gouvernement local, par les rapporte qui ont été
faits, s'attend à ce que ces terres autour du lac Manitoba
soient passées à la province. Et je crois qu'après les rap.
ports qui ont été faits et l'action du gouvernement concer-
nant ces terres et le nombre d'années qu'elles ont été cou-
vertes d'eau, le ministre de l'agriculture et autres messieurs
devraient être capables de dire si ces terres sont des marais
ou non.

Nous devrions avoir une juste idée de la portée du mot
"marais." Le ministre des douanes dit que ces terres ne
sont pas regardées comme des marais, tandis que le ministre
de l'agriculture exprime une opinion contraire. D'après un
rapport du ministre des travaux publics, les habitants de
ces localités ne purent rentrer leurs moissons pendant quatre
années à cause de la quantité d'eau. Certainement des terres
de cette sorte devraient être appelées des marais. Elles ne
peuvent être appelées terres d'agriculture, et la question est
si, d'après ce bill, ces terres peuvent ou non être appelées
des marais.

M. MULOCK: Je crois que le mot " marais," s'il est
un synomyme de " terre marécageuse," est vague et peut
amener de la confusion. Si vous avez recours au diction.
naire Worcester, vous verrez que la définition qu'il donne
est: terre spongieuse, basse, remplie d'eau, molle, mouillée
et généralement couverte d'eau. Maintenant on propose de
donner au Manitoba tout ce qui rentre dans quelqu'une de
ces définitions, est-ce cela ? Comment agirez-vous dans le cas
où il y aurait une partie de marais et une partie de bonne
terre. La province aura-t-elle toute la terre parce qu'il y
a une partie marécageuse, ou perdra-t-elle le tout parce
qu'une artie est bonne? Ou quelle partie de la section
aura-t-ele ? Quand le contrat fut fait avec le Pacifique cana-
dien, si je ne me trompe, il était prévu que si une partie de
section etait trouvée incultivable, la compagnie pourrait
rejeter la seotion toute entière,

M. DAWSON: Je viens de découvrir au juste ce que c'est
qu'un marais (swamp).

M. BLAKE Ne vous y enfoncez pas.
M. DAWSON:-

Terre basse, saturée d'eau terre humide et spongieuse...Ie "swamp"
produit des arbres et des arbrisseaux, tandis que le " bog" ne produit
que des herbes et des plantes et de la mousse.

M. BLA.KE: Je ne vois pas de montagnes dans cette
description.

M. TROW: Je voudrais demander au premier ministre
si l'on a déjà concédé des terres marécageuses au Manitoba
d'après des arrangements antérieurs. Je demande cela parce
qu'il y a un très grand marais d'eau dans l'établissement du
Boyne, qui a été cédé au Manitoba il y a quelques années,
et ils ont essayé de l'assécher.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis répondre à
cette question sans avis. Je sais que le gouvernement du
Manitoba a perdu de l'argent par cette opération, mais ja

M. WATsoN

ne sais pas si le terrain a été réclamé on non. Je vais m'in.
former.

M. WATSON: Je suppose que si dcs terres ont été récla-
mées dans le passé par le gouvernement local, qui a dépensé
sur ces terres, elles seront rendues par le présent marché.

Sir JOHN A. MACDONALD : Si quelques parties de ces
terres ont cessé depuis d'être des marais, elles ne retourne.
ront pas au Manitoba.

M. ROSS: Je puis dire que le gouvernement local a en
quelques terres du gouvernement fédéral, parce que le
premier a eu un encan et a vendu plusieurs de ces terres il
y a trois ans. S'il les a vendues, il a donné des actions, et
s'il a fait cela, le gouvernement local a dû avoir un don de
ce gouvernement-ci. Je parle des terres de Boyne.

M. WATSON : L'honorable député de York-Nord (M.
Mulock), a parlé de l'arrangement des terres avec le Paci-
fique canadien. Je crois qu'il y a une différence entre cette
compagnie et la province du Manitoba. Dans ce tas le
gouvernement est parfaitement libre de déterminer la saigi-
fication du mot terre marécageuse; mais dans l'autre cas le
Pacifique était parfaitement libre d'accepter telle terre qu'il
voudrait.

M. MITCHELL: Je crois que l'objection faite par l'hono.
rable député de York-Nord doit être considérée par le gou.
vernement. Vous pouvez à peine voyager quatre ou cinq
milles dans le Nord-Ouest sans renconter des parties de
sections qui forment de grands marécages. Maintenant, je
cros que le gouvernement etla Chambre doivent comprendre
ce qu'ils font. Supposez qu'il y ait un quart de section ou
une section de terre sur laquelle il y a un de ces marécages,
qui est de la bone, de l'herbe et de l'eau, mêlés ensemble,
serait-ce compris dansle bill? Ou toute la section serait-elle
prise sites trois quarts de la section étaient terrain sec.
Faudrait il comprendre comme dans l'acte américain que
quand une partie est marécageuse on ,prend le tout ? Je
cramns que les gens du Manitoba n'applquent aisi la clause.
Il est vrai que le gouvernement peut l'entendre autrement,
mais cela conduirait à des correspondances, à des negocia-
tions dispendieuses, à de nouveaux arrangements, et amène-
raient la Chambre à de longues discussions.

Sur le préambule,
M. MITCHELL: Comme nous avons maintenant fini du

bil excepté le prêambule, si le gouvernement veut le modi-
fier et donner toutes les terres non concêdées, soit aux che-
mins de fer, soit aux individus, soit aux institutions de bien-
faisance, il aura tout mon appui, s'il veut les accorder,
dis-je, au Manitoba, J'aimerais mieux voir ceci fait que de
passer le biLL dans s forme présente. Ce serait une finali-
té; mais l'effet de ce biul sera des troubles, des negociations
de toute sorte et d ledépenses.

miapport du bil avec amendements.

IMMl~IGR A.T1ON CHINOISE.

La résolution concernant la nomination et la rémunéra-
tion du controleur, de l'iterprte et autres personnes qui
peuvent être nommées permanentes et régler l'immigration
chinoise dans le Canada est adopte.

M. CAPLEAU: Je propose la seconde lecture du projet
de loi (n° 156 pour restreindre et régler l'immigration chi-
noise en Canada.

Le bill est lu une seconde fois et la Chambre se forme en
comité.

(En comité.)

Section 5,
M. B&KER: J'aimerais à répéter ma suggestion que le

tonnage devrait être montée à 100 tonnes, On m'a instan-
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ment prié de faire voir ceci au gouvernement, et je manque-
rais à mon devoir si je ne le faisais pas.

M. CHAPLEAU : L'honorable député verra comme l'ont
dit ses collègues, que c'est un bon commencement, et si la
première expérience prouve que ceci n'est pas assez strict,
le règlement sera rendu plus seévère.

Section 8,
M. CHIAPLEAU : Je propose que la question soit amen-

dée en ajoutant, après le mot " paiement," "à défaut de paie-
ment, à l'emprisonnement n'excedant pas 12 mois " et aussi
après " Sa Majest," " et sera saisi par un officier chargé de
faire exécuter cet acte, et traité en conséquence."

Amendement adopté.
Section 11,
M. BAKER (Victoria): Je propose que l'on insère les

mots suivants : " et tels autres livres et documents qu'il
peut avoir instruction de garder de temps en temps."

. CHIAPLLAU : Cela va tout seul.
Section 23,
M. CHAPLEAU : On m'a informé et je pense que cette

information a de la valeur, que si l'on permettait six mois à
partir du ler janvier, un nombre de Chinois se procure.
raient ce qui est appelée une résidence double, en venant de
San-Francisco à la Colombie-Anglaise, et ils retourneraient
immédiatement après avoir obtenu 'u certificat, qui pour-
rait être vendu suivant la chance qu'ils pourraient avoir.

Je propose donc cet amendemenit .
Que quant à ce qui regarde tout vaisseau faisant voile d'un port quel-

conque du continent de Il Amérique du Nord, cet acte sera en force dans
un mois après la passation de cet acte, et quant aux ports de Chine, six
mois après la passation de cet acte.

M. BAKER (Victoria): Je ferai remarquer respectueu-
sement au ministre que l'acte devant entrer en force le 1er
octobre de cette année, pour les vaisseaux arrivant de
Chine, et être mis à exécution dans dix jours de son passage
quant à ce qui regarde les Etats-Unis. La distance entre
Hong Kong et Victoria peut être traversée en vingt.huit
jours. De sorte que l'on peut donner information après que
cet acte sera passé, disons dans trente jours, ce qui donnerait
assez de temps pour avertir toute personne qui a l'intention
de partir, d'aller dans la Colombie-Anglaise avant que l'acte
n'ait force de loi, et assez de temps serait accordé à ceux
qui veulent ameuor des Chinois, pour remplir leurs contrats
dans un temps convenable.

Je ne diminue pas l'intention du gouvernement, car nous
sommes enchantés du bill jusqu'à présent et pouvons nous
féliciter du succès obtenu, et qui, nous l'espérons rencon-
trera presque sinon tout à fait tous les besoins de la Colom-
bie-Anglaise, mais les gens de la Colombie-Anglaise seraient
encore beaucoup plus heureux si ma suggestion était adop-
tée.

M. CHAPLEAU : L'honorable monsieur n'est pas raison-
nable. La période de douze mois a d'abord été mentionnée
parce que, nous aussi, nous avons cru que c'était un délai
raisonnable; mais des représentations ayant été faites pa
mon honorable ami et ses collègues de la Colombie-Anglaîse,
nous avons pensé que ai l'on accordait une année, un grand
nombre d'immigrants pourraient venir de quelque autre
manière. Je pense que les concessions que nous avons
faites sous ce rapport seront tout à fait susantes et que si
nous adoptions la suggestion de l'honorable monsieur, elle
pourrait nuire aux contrats donnés sur le chemin de fer
Canadien du Pacifique. .

M. BAKER (Victoria) : Je reconnais parfaitement les
concessions que le gouvernement a faites, et la demande que
je fais aujourd'hui n'est pas déraisonnable; mais si l'hono-
rable monsieur était dans ma position, il demanderait pré.

cisément les mêmes dispositions que je demande mainte-
nant.

M. CHAPLEAU : J'ose le dire, et si l'honorable député
était dans ma position, il ferait ce queje fais maintenant.

M. BAKER : Cela dépend entièrement des circonstances.
Bill rapporte aveo amendements.

BILL CONCERNANT LE CENS ELECTORAL.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose que le bill
(n° 103) coneernant le cens électoral, soit renvoyé au
comité général de la Chambre dans le but de l'amender. Le
premier amendement est comme suit:

EUn Insérant A la fia du paragraphe de l'article 2 donnant la significa.
tion du mot " CitE " les mots qui suivent:-" A l'exception des cités de
Hull et de Saint-Hyacinthe,dans la province de Québec, qui seront cou-
sidérées comme viles pour les cns de cet acte."

J'ai expliqué, dans le cours du débat qui a eu lieu précé-
demment, que la valeur de la propriété dans ces deux cités
n'était pas égale à celle de la plupart des autres cités, et
nous proposons que, pour l'estimation de la propriété, elles
soient considérées comme villes ; sans cela, plusieurs
hommes qui ont aujourd'hui le droit de suffrage en seraient
privés. Puis, la définition des mots " fils de cultivateur "
n'a pas été beaucoup changée en étendant la signification
poi'r les fins de l'acte; mais aucune disposition n'est faite
au sujet de la signification des mots " fils de propriétaire
d'immeubles autre qu'un cultivateur." En conséquence, je
propose cet amendement:

En insérant à la fin du paragraphe de l'article 2 donnant la significa-
tion du mot " fils de cultivateur,' les mots qui suivent:-" fils de quel.
que propriétaire de biens-fonds dans les cités et les villes, signifie toute
personne du sexe masculin non autrement qualifiée à voter et qui est
le fils d'un propriétaire et occupant de biens-fonds, et comprend le petit-
fils, le beau-fils ou le gendre; et dans les comtés. signifie toute personne
de sexe masculin non autrement qualifiés A voter, et qui est le fils d'un
propriétaire et occupant de biens-fonds autres qu'une ferme, et com-
prend le petit-fils, le beau-fils ou le gendre."

Puis, conformément à une promesse que j'ai faite, le bill a
été amendé à la suggestion de mon honorable ami le député
d'York-Nord (M. Mulock); l'amendement stipule que, lors-
qu'il s'agit de locataires dont la résidence n'est pas spéci-
fiée sur le rôle de cotisations, l'estimation de la propriété
devrait être une preuve primd facie du droit de suffrage
des locataires, si la propriété est évaluée à $150; mais, à
raison de quelque accident, cette disposition ne s'applique
pas aux cités et aux villes, et en conséquence je propose
que le bill soit encore amendé:

En Insérant après le mot " oertificat," dans la dernière ligne du para-
graphe 4 de l'article 8 les mots suivants: " Et pourvu, de plus, que
lorsque le montant du loyer du locataire ne sera pas mentionné sur quel-
que rôle d'évaluation revia6 ou final, le fait que la propriété foncière
pour laquelle il est inscrit sur tel 'rôle comme en étant l'occupant est
évaluée dans les cités A $300 ou plus, ou dans les villes A $20 on plus,
soit considéré comme preuve prima facis de son droit d'être inserit
comme électeur.

M. MILLS: Lors du débat qui a eu lieu sur ce bill, l'ho-
norable premier ministre a dit que c'était l'intention du
gouvernement de stipuler qu'un juge pourrait être le revi-
seur dans son district judiciaire, et aussi, de stipuler que le
ju e ne devrait pas seulement siéger pour le district électo-
ral dans lequel il pourrait résider, mais aussi pour une par-
tie d'un district électoral qui pourrait se trouver dans les
limites de son district judiciaire et en dehors du district
électoral où il réside. Les annexes du bill ont été amendés
en conséquence; mais los différents articles du bill exige-
raient quelque modification dans le même sens et l'hono.
rable monsieur a dit qu'il ferait préparer des amendements
par le greffier en loi; cependant, il ne les a pas encore men.
tionnés. J'aimerais savoir s'il a fait préparer ces amende-
mente.

Sir JOHN A. MACDONALD: Dans le 13e article, nous
pouvons ins4rer la disposition que le juge peut être nommé
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reviseur pour un district électoral dans son comté ou pour
toute partie d'un district électoral dans les limites de son
comté. Cela répondrait au besoin, je pense.

M. MILLS: En ce qui concerne cet artcJk en particulier;
mais si l'honorable monsieur tient la promesse qu'il a faite-
et je suppose qu'il la tiendra-de faire une disposition à cet
effet, il sera nécessaire, quand nous nous réunirons ça comité
d'apporter quelque pctites modifications à d'autres articles.
Par exemple, le reviseur doit avoir un bureau dans les
limites du district. Une partie de l'article 15 stipule que ai
la liste n'est pas imprimée, le reviseur peut en faire préparer
une copie à raison de 6 centins pour chaque 10 noms, tandis
que d'après la première partie de l'article, la liste doit être
imprimée, et alors le.prix n'excédera pas 5 centins par copie.
J'étais sous l'impression qu'une partie de cet article avait été
retranché", mais 1l est évident que si cela restait ainsi, lereviseur no ferait jamais imprimer la liste, parce qu'il serait
toujours dans son intérêt de faire payer la liste 10 centins.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous pouvons amender
cela de consentement mutuel.

M. MILLS: D'après l'article 28, tel u'il est à 'heure
qu'il est, il n'est pas du devoir du greffier de la couronne en
chancellerie de faire imprimer dans la Gazette une partie
quelconque de la liste des électeurs, tant que la liste entière
du district électoral n'est pas complété; de sorte que, s'il y
avait une division de votation our laquelle la liste ne serait
pas complétée, la liste de tout e district électoral serait sans
effet. D'autres articles stipulent avec raison que la liste
d'une municipalité quelconque, lorsqu'elle est complétée et
certifée, devrait être mise en vigueur. En consquence, il
sera nécessaire d'amender l'article 28 pour le rendre con-
forme aux autres articles. L'article 4 par exemple, ne
s'accorde pad avec l'article 28, tel qu'il esL Puis, je pourrais
comparer ['article 44 à l'article 58. L'article 44,o e lecrains,
est dedti a être appliqué, non à la premiore election ni a
la p é paration des premières listes électorales, mais à toutes
lef listes électorales subeêquentes; mais l'article 58 est des-
tine à s'appliquer à la premire liste des électears. Il serait
préférable que tre premi inistre retrancht les troispre-
mières lignes et demie de l'article 58 et permt que la dispo-
sition fàt suspendue (pour tout l'article. Je mentionne la
cbose pour que, lorsque nous nous réunirons en comité, s'il
n'y a aucune obj ection, le comitée puisse reviser tous ces
articles.

Sir JOHN A. MA DONALD: Je n'y ai pas la moindre
objection, car nous devons rendre l'acte aussi complet que
possible.

M. MILLS: L'honorable premier ministre a aussi pro-
posé de faire quelques amendements au sujet des électeurs
sauvages.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; j'ai demandé à
l'honorable député de Brant (M. Paterson) de me donner
une copie de l'amendement dont il a donné avis.

M. MILLS: L'honorable premier ministre aurait-il objec-
tion' a amender la loi relative aux électeurs sauvages de
manière à stipuler que les sauvages qui résident sur leurs
réserves et ont le droit de suffrage soient affranchis, laissant
ceux qui sont en dehors des réserves obtenir le privilège de
voter comme tout autre électeur ?

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est ramener de ouveau
toute la question sur le tapis.

M. MILLS: Pas nécessairement.
Sir JOHN A. MA DONALD : Nous ne pouvons pas fare

cela.
. MirLS : Je ne mentionne que des questions au sujet'

desquelles, je pense, il n'y aura aucune contestation,.
Sir JHN A. MACDONALD.

Sir JOHN A. MACDONALD: Alors, nous pouvons con-
sidérer toutes ces questions comprises dans ma motion, à
l'exception de celle qui concerne les sauvages.

M. MILLS: Nous ferions mieux de nous réunir en comité
pour reconsidérer le bill.

Sir JOHN A. MACDONALD : Non, nous ne pouvons
pas le faire.

M. MULOCK: Le premier ministre voudra peut-etre
permettre que l'on considère en même temps l'amendement
dont j'ai donné avis relativement à l'intervention des agents
des sauvages. J'ai été obligé de m'absenter, et en mon
absence l'amendement a été un peu critiqué par quelques
députés de ce côtà-ci de la Chambre; il n'a pas été adopté,
bien que le premier ministre en favorisait l'adoption. Depuis
il m'a été donné de convaincre ceux qui s'y opposaient, qu'il
pourrait être de quelque utilité.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je crois que nous irions
plus rapidement si je proposais mes résolutions et si les hono.
norables messieurs proposaient ces articles dans un ordre
convenable.

M. EDGAR : Il y a un amendement que l'honorable mi-
nistre adoptera, j'en suis atr, car il est eirdent qu'il comble
une lacune. Il a été admis que la valeur réelle devait cons-
tituer une preuve primd facie du loyer d'un locataire, si le
loyer ne figurait pas sur le rôle de cotisation. La disposition
a été faite pour les comtés, mais l'honorable monsieur a
oublié de stipuler la chose dans le cas des villes.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela fait partie de ma
motion.

M. MILLS: Je vois que dans la définition qu'il a donnée
l'honorable monsieur parle de race " mongole chinoise." Je
ne me rappelle pas si le mot " mongole " était dans l'amen-
dement et si cela ne comprenait pas les Japonais que l'ho-
norable premier ministre n'a pas proposé d'exclure,

Sir JOHN A. MACDONALD: Le mot " mongole"
était là, décidément.

M. PATERSON (Brant): L'honorable monsieur a une
copie de la motion que j'ai faite, et je pense que l'on épar.
guerait du temps s'il voulait la mettre avec les autres
amendements. J'ai remarqué que toute motion faite par
lui en comité ou devant la Chambre, semblait adoptée plus
promptement que les motions proposées par les autres, et ai
l'honorable monsieur voulait mettre cette motion avec la
sienne, je pense que cela hâterait les choses.

La motion est adoptée et la Chambre se forme de nouveau
eu comité.

(En comité.)

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'adoption du
premier amendement que j'ai lu relativement à l'interpéta-
tion du mot " cité."

M. MILLS: Il est très évident, je pense, que l'amende-
ment de l'honorable monsieur n'est proposé que pour des
considérations politiques et qu'il n'est basé sur aucun prin-
cipe. Quand cette question a été discutée, nous avons
rappelé à l'honorable monsieur que dans le cas de la ville de
Sandwich, il y avait une population d'environ 1,000 habi-
tants; que dans le cas du village de Leamington, 11 y avait
une population de 2,000 et au delà; dans le cas du village
d'Esseex-Centre, il y en avait au delà de 2,000; -dans le
village de Tilbury-Ouest, au delà de 2,000; Wallaceburg,
au delà de 2,000; dans la ville de Bothwell, il y a moins de
1,000. Le principe d'après lequel l'honorable monsieur
prétend agir, quece sont là des villes plutôt que des cités,
ne s'applique pas à ces deux cas seuls mais à une vingtaine
d'autres cas qui ont été signalés par l'honorable député
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d'York-Nord'(U. Mulòck) lorsque 16 bill était sous considé-
ration. r

Sir JOHN A. 3iAOCDONALI : Nous ne pouvons pas,
examiner la population et l'étendue de tous les différents
villiges et villes, mais nous-prenons ces deux cités qui ont
été particulièrement ambitieuses. Ellos auraient dû con-
servr leur titre dé villes; alors, ilI'n'y aurait aucun incon,
vénient. Je ne pense pas que l'honorable mopsieur ait
tout à fait raison-de dire qe cet amendement est proposé
pour dos fins politiques. Il est vrai que mon honorable
ami, le député du comté'd'Ottawa (M. Wright), est conser-
vateur et appuie le gouvornement, mais je he pense pas que
M. Bernier appuiO le gouvernement, bien que cela aug.
mente le nom r de ses électeurs, ou, plutôt, laisse sa divi-
sion exactément comme elle était auparavant.

L'amendement est adopté.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose maintenant

l'amendement que j'ai lu, relativement aux fils de cultiva-
teurs.

L'amendement est adopté.
Sir JOHNA. MACDONALD : L'honorable député d'On-

tario-Ouest (M.Edgar) a attiré mon attention sur la néces-
aité d'adopter .une' disposition semblable- au sujet des loca.,
taires, dans les comtés comme dans les cités et les. villes';
je propose donc l'amendement que j'ai lu à la Chambre avant
que l'Orateur ne quittât le fanteuil.

M. MULOCK: Il s'agissait de savoir s'il ne serait pas
bien de permettre au locataire de voter dans les deux cas ;
d'abord, s'il paie le' loyer exigé ici od si sa propriété vaut ce
montant. S'il a une propriété évaluée à $150, qu'il vote sur
cette propriété'; on ne serait pas obligé ainsi d'examiner
des actes, etc, et cela épargnera beaucoup de temps.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela bleese l principe de
l'acte, lequel comporte que le locatgire,,dans'le -but' d'aveir
le droit de suffrage, doit payer un certain loyer. Dans le
but de bâter l'expédition de la besogne, l'article dit que,
même dans un comté, le fait qu'il est estimé à $150 sera
une preuve primd facie, en -l'absence de preuve contraire,
qu'il paie le loyer requis.

L'amendement est adopté.
Bil rapporté avec amendement.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je tpròpse la troisième

lecture du bill.
M. MULOCE: Je propose que le bill h soit pas main-

tenant lu la troi&ième fois, mais qu'il soit renvoyé en comité
général 'afin de l'amender en ajoutant un nouvel article,
comme suit:

Que toute personne qui est un agent dans le seus de l'Acte des Sau-
vages 1880, et qui, directement ou indirectèméht, che'che à induire ou,
à forcer toute personne qui est un indien ou un 'sang- mlé et-qui a'droit
de vote, en vertu, de propriétés formant -partiei 4,una réserve tel quedéfini ar le dit acte'eà faire inscrire son nom. comme voteur, ou à voterou à s'abstenii de' voter à toute élection d'ai m'éstb're de la Chambre
des Communeo, sera coupable de délit; et'si elle bn est trouvée coupa-
ble, èera passible d'une amende n'exc6dut pas $20% ou d'un emprison-
nement pour un terme n'excéddnt pas six moi#, ou des deux,.et'ne pourra
exercer aucune charge on emploi salari ne o q 'l- la nomination du
gouverneur ou du surintendant gdnéiral siffa es sauvagesp pen-dant une période de deux ans à dater de sa conaiction.:

Lu bill est renvoyé en-comité et-1'amenddant-adopt6.
Sir JOHN' A. MAODO1N i.:"J 3pi ielr tçoisimp l

leture'du bill-
M. MILLS: Je propose en amendeteuti:x

Que 1o dit bill soit'renyeyô en comitk rgétéral aflu 'fW l'amender en-
Preaori vant qu'un- iue soit le reviseur; de -tout. son! datriot -judicisire.
EL auesi, d'amender les clauses 14, 15,,28, et 58...

Sir JOHN A. MACDONAID: Cet amendement n'est
certainement pas nécessaire. Il est 'maidtenant prescrit
que le juge pourra être le roviseur pourtout le distriot éleo.

toralF ou une partie du district électoral; et c'est ce que
demande l'honorable député. Si le juge a un certain district
judiciaire, dont une partie' appartient à un autre district
électoral, le gouternement pourra le' nommer comme revi
seur pour cette partie du district judiciaire, laquelle a p r-
tient à un autre distiict électoral. Cela; est à la discr6tinu'
du gouvernement dans l'un ou l'autre cas, de sorte queje
ne ense pas que cette partie de l'amendement comporte
quel que objet. Puis, quant à la dernière partie de l'amen-
dement, l'honorable monsieur ne dit pas comment il propose
d'amender ces articles.

M. MILLS : J'appelle l'attention de l'honorable monsieur
sur le fait que, d'après le bill tel qu'il est, le reviseur, dun
district électoral doit être le reviseur de tout le district.
Naturellement, si l'honorable monsieur veut laisser le bill
dans une conditio- qui rende impossible la nomination d'un
juge pour tout son district judiciaire, il erend une ition'
contraire aux promesses qu'il a faites e comité général

Sir JOHN A. MACDONALD : J'ai promis d'adopter des'
amendeiments qui rendraient le'bill pln applicable.

M. M LL 'J'appelle l'attention de l'honorable monsimir
sur l'aiçl 18i

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas l'amendement
dle l'honorableddéputé.

M. MILLS.: Daprès l'article 14, chaque . fois qu'il est
question du reviseur, il est stipulé qu'il sera lé reviseur pour
tout le district. Le principe général du bill est tel: qu'à
moins qu'il ne soit amendé, un juge ne peut pas être le
teviseur pour son district judiciaire.:

Le bill est renvoyé en comité et l'amendement est adopté.
Sir JOHN A. MACDONALD': Je propòse que le bil tel

qu'amendé soit maintenant pris en considération.
i M. CHARUO£N: Je désire'mettre dans 'vos tmains.une
miotion que je ferai sans commentaires, car la question a
déjà êté'di'cutée à foid~ Je propose:

-Qu®.le dit bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender en
prescrivanit de laisser au peuple le contrôle des. listes de vottation par
lentremise d'officiers de son choix et afin d'éviter Ies frais inutiles
d'un double mécanisme pour pré arer' les listes dé votation, la dépense
supplémentaire résultant d'une loi fédérale sur le cens électoral, et la
confusion et l'ennui causés au peuplt par deux méthodes distinctes pour
préparer et reviser les,-listes de 'votation,'de prescrire que chaque pro-
noe aura le droit dejuger de ses propres besoins dans l'exercice de la

franclaise sur son propre territoire (en autant que la diversité des condi.
tiens dans les 'diIlreotes provinces rend 'dificile, sinon impossible,' de
fixer un système uniforme de cens pour toute -la Puissance qui puisse'
satisfaire aux besoins et aux exigences de chaque prcince siParéent);
et qu' une méthode uniforme dans - cep'at'pour les élec-
tions provinciales que pour les élection raesisera obtenue en édic-
tant·que' les listes de votation n usage dnc pro-ince, 'pur
l'élection des membres de la Ohamnbre de osfes ui Uaada 'geront
les listes.de otation 'prarées -danchae 'nce en vertu es lois
locales et servant à l'él on des membres "Ohambre d'Assemblée
de chaque telle province.

La Chambre se divise, sur l'amendemolit.'-

Poua•,

Annatrngi, Fisher,
Auger, Forb

r Ge M,
Blake, G ganIt,
Bouraao,> Gili1mor,.
Oa.tneo ,ioO Gunu,

tieroa i Htion,
OampbeIL<Renfre)i Inues,
GaltwIrvine,

Oaag~i~ " Kirk,
Langeller

hartonu Laurier,.
De. st. Qeorges,. Lister,
Dupt eo

Xd* MoOtareëy,

eurs

Mclsaaci
Mills
Mlock,«
Ptersoir (Braiit),
Platt,

Ry

Scriver,
Somervile (Brant)
Somerville,CBrnce>,

8atè '(Oford),'
Trow,

Weldon
Wel*a -.5
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CoNTS :
Messieurs

Abbott, Fortin, Orton,
Allison, Foster, Paint,
Bain (Solanges), Gagné, Patterson (Essex),
Baker (Victoria), Girouard, Pinsonneault,
Beaty, Gordon, Pope,
Bell, Grandbois, Pruyn,
Benoit, Guilbault, Riopel,
Bergeron, Elackett, Robertson (Bamilton),
Bern, Haggart, Robertson (Hastings),
Billy, Hesson, RoBs
Blondeau, Hickey, Ro y1,
Bowell, Borer, Shakespeare,

ameron (Inverness), Jamieson, Smalp,
Campbell (Victoria), Jenkins, Sproule,
Carhng, aulbach, Stair ,
Caron, Kilvert, Taschereau,
Ohapleau, Labrosse Tassé,
Cimon, Landry Kent), Taylor,
Cochrane, Landry (Montmagny), Temple,
Colby, Langevin, Townshend,
Costigan, LesageP Tupper,
Coughlin, Maconald (King), Vanasse,
Curran, Macdonald (Sir Jon), Wallace (Albert),
Daly, Mackintosh, Wallace (York)
Dawsonr MMillan (Vaudreuil), White <Cardwel
Desauiniers (Maski'ngé)McOallom, White <Hastings),
Desaulniers(St.Ma'rice),McDougald (Pictou), White (Renfrew),
Dickinson, McDougall (C. Breton) Wigle,
Dodd, McLelan, Wood (Brockville),
Dugas, MeNeill, Wood (Westm'Ind),
Farrow, Massue, Woodworth,
Ferguson(LeedsGren),Moffat, Wright.-96.

L'amendement est rejeté.

Séance du soir.

BILL EXAMINÉ ENCOMITÉ-TROISIÈME LECTURE

Le bill (n0 28) pour constituer en corporation la compa-
gnie de drainage de la confédération.-(M. Haggart.)

BILL CONCERNANT LE CENS ELECTORAL

La Chambre reprend l'examnn du bill (n° 103) concer-
nant le cens électoral.

M. JENKINS: Je propose:
Que le dit bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender en in-

sérant après l'article 8, l'article suivant :-" Dans les provinces de la
Colombie Anglaise et de l'Ile du Prince-Edouard, outre les personnes
ayant droit d être inscrites comme voteurs et de voter en vertu des pres-

critions précédentes du présent acte, toute personne qui, à l'époque de
la P assation du dit acte,-

1c Sera agée de 21 ans, et ne sera pas par cet acte ou par aucune loi
du Canada déqualifiée ou empêchée de voter,-et

2. Sera sujet anglais de naissance ou par naturalisation, et sera domi-
ciliée dans ces provinces, et aura droit devoter dans les dites provinces,
respectivement, en vertu des lois actuellement existantes dans ces pro-
vinces,-aura le droit de se faire inscrire comme voteur et de voter tant

'elle continuera à être qualifiée à voter aux termes des dispositions
es dites lois en dernier lieu mentionnées, et pas plus."

En 1854, la législature de l'Ile du Prince-Edouard a adopté
un bill accordant le suffrage universel au peuple de cette
province. A cette époque, plusieurs étaient opposés au projet.
On le regardait comme un empiétement sur les droits de
propriété, comme un projet comportant de grands dangers
pour 'Etat, et l'on a cru que la populace allait régner, et que
l'on verrait tous les maux qui accompagnent un tel état de
choses. Une expérience de trente ans a démontré la fausseté
de ces prédictions. Aucun mauvais résultat n'a suivi l'ex-
tension du droit de suffrage; au contraire, les résultats ont
été avantageux de toute manière, et ceux qui étaient le plus
hostiles au suffrage universel à cette époque désirent aujour-
d'hui maintenir ce système. On a supposé que les électeurs
admis au privilège d'exercer le droit de suffrage par ce bill
se joindraient en masse à l'élément radical. C'est le con-
traire qui est arrivé, et il est bien connu que la majorité de
cette classe d'électeurs appuie le parti libéral conservateur.
La connaissance de ce fait a porté l'honorable David Laird,
ministre de l'intérieur dans l'ancien gouvernement, à pré-

. ORua oàt

senter en cette Chambre un bill destiné à effacer les noms
de tous les électeurs qui votaient d'après le système du suf-
frage universel. Ce bill a été présenté dans la Chambre; il
a été appuyé par les honorables députés qui considèrent au-
jourd'hui avec une juste indignation les très légères restrie-
tions qu'amènera le bill maintenant devant la Chambre ; et
les jeunes gens de l'Ile du Prince-Edouard doivent remercier
leurs amis du Sénat de ce qu'ils n'ont pas été privés de leur
droit de suffrage à l'élection de leurs représentants. On a
fait des efforts de différente nature pour pallier cette tenta-
tive de priver nos jeunes gens du droit de suffrage; on a dit
que ce bill n'était présenté qu'à titre de mesure temporaire,
qui devait être en vigueur jusqu'à ce que le gouvernement
local adoptàt un bill d'enregistrement. Or, M. l'Orateur,
bien que j'admette entièrement le droit de suffrage et de
contrôler le système par lequel ses membres doivent être
élus, je nie qu'elle ait le droit de forcer un gouvernement
provincial à adopter un bill d'enregistrement ou de l'obliger
à assumer une partie queleonque des frais des élections fédé-
rales ou à priver du droit de suffrage un corps .quelconque
d'électeurs jusqu'à ce qu'il l'ait fait. La question est claire;
c'était une tentative faite de propos délibéré, une tentative
des plus injustifiables de la part de l'ancien nrinistre de l'in-
térieur de se débarrasser d'une classe d'électeurs qui lui
nuisaient.

Mon honorable collè gue semble pénétré du même esprit;
il désire beaucoup que les noms de certains électeurs soient
retranchés de la liste; il considère qu'il est arbitraire, in.
juste et outrageant que la présente liste soit considérée
comme preuveprimd facie du droit de suffrage. Je ne par.
tage pas avec mon honorable collègue cet. extrême désir do
faire retrancher des noms de la liste des électeurs; au
contraire, M. l'Orateur, je regretterais que l'on retranchàt
même le nom d'un seul électeur, et j'espère que la Chambre
verra l'injustice qu'il y a de priver une classe quelconque
de ce privilège qu'elle a autrefois exercé. Le bill mainte-
nant soumis à la Chambre est très libéral; il se rapproche
beaucoup du suffrage universel; dans la plupart des pro-
Ninces, il étendra le droit de suffrage, mais, dans l'Ile du
Prince-Edouard, il le restreindra dans une certaine mesure.
Bien que j'admette qu'il puisse être opportun que nous
ayons un droit de sufrage uniforme pour toute la onfédé-
ration, je prétends qu'il serait impolitique et injuste de
donner un e aet rétroactif aux dispositions de ce bi; cela
serait contraire à l'es prit du siècle, contraire à l'esprit et à
l'intention de ce bilr de priver du droit de sufrage un
homme qui on a déjà joui. D'après l'expérience que j'ai du
suffrage universel, ceux qui votent cn vertu de ce système
sont aussi intelligents et aussi ind'pendants que toute autre
classe d'électeurs, et ils ont invariablement exercé leur pri-
vilège d'une manière convenable et qui fait honneur à la
province à laquelle ils appartiennent. Cet amendement,
MlOrateur, est destiné à assurer le droit de suffrage à tous
ceux qui ont déjà vote o vertu du suffrage universel ou qui
auraient eu le droit de voter on vertu de l'ancienne loi aux
prochaines élections générales; et j'espère que les bons
résultats qui, j'en suis sûr, seront produits par l'extension
du droit de suffrage, enlèveront les doutes et les scrupules
de ceux qui s'opposent aujourd'hui au suffrage universel, et
qu'avant une deuxième élection fédérale, ce système de voter
sera adopté et que tout citoyen honnête et instruit de la
Confédération aura le droit d'enregistrer son vote pour les
représentants qui doivent faire les lois sous lesquelles il vit.

M. MAODONALD (King, I. P.-E.): Puisque nous n'avons
pas pu conserver aux habitants de l'Ile du Prince-Edouard
le privilège dont ils ont joui jusqu'ici, je suis très heureux
d'appuyer l'amendement de l'honorable député de Queen.

Je regretterais de contribuer à priver les électeurs de
privilèges dont ils jouissent aujourd'hui. Il n'y a aucun
doute que, bien que l'uniformité ne soit pas réellement né-
cessire au bill, elle est très désirable. Comme l'Ile du
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Prince-Edouard et la Colombie-Anglaise sont les seules pro-
vinces dans lesquelles le droit de suffrage a été restreint
jusqu'à un certain point, j'espère que la Chambre acceptera
l'amendement de l'honorable député deQueen (M. Jenkins).
La population de l'Ile du Prince-Edouard a toute confiance
que Jo chef du gouvernement ne continuera pas à priver du
droit de suffrage quelqu'un des électeurs de cette province,
et j'espère que la Chambre jugera à propos d'adopter
l'amendement,

Naturellement cette Chambre a parfaitement le droit
d'adopter un bill relatif au cens électoral, de faire des arran-
gements à propos de la manière de faire ses vropres élec-
tions, et j'espère que, dans les circonstances, 1 on ne jugera
pas à propos de priver du droit de voter quelques-uns des
électeurs de l'le du Prince-Edouard et de la Colombie-
Anglaise.,

M. MILLS: Je félicite les honorables députés de l'Ile du
Prince-Edouard sur leur changement d'opinion à propos de
cette question. Il y a quelques instants ils ont voté contre
le principe d'appliquer aux différentes provinces pour les
élections des membres de cette Chambre le même système
que pour les élections dans ces provinces. L'honorable mon-
sieur consent volontiers à priver un grand nombre d'élec-
teurs du droit de suffrage dans toute autre province, mais
il ne veut pas que l'on prive de ce droit les électeurs de sa
propre province. Je ne sais pas pourquoi les honorables
messieurs nieraient à d'autres provinces les privilèges qu'ils
réclament pour la leur; mais il est évident que l'honorable
député n'a pas examiné les conditions remplies par les élec-
teurs dans les autres provinces, autrement il n'admettrait
guère que l'on restreigne le droit de suffrago aux dépens
des autres provinces. Je ne sache pas de province où le
bill étende le droit de suffrage, car dans Ontario, Québec, la
Nouvelle-c-osse et le Nouveau-Brunswick, plusieurs mille
de ceux <ai ont aujourd'hui le privilège d'exercer le droit
de suffrage en seront privés.

M. IACKETT: L'honorable monsieur semble croire que
les dépuies de l'Ile du Prince-Edouard sont très inconsé.
quents. Les privilèges dont on a joui au sujet de l'élection
des membres du parlement fédéral lors des dernières élec.
tions fédérales doivent être continuées, et l'honorable mon-
sieur a dit, il y a quelques instants, que nous votions contre
une résolution donnant le même privilège aux autres pro-
vinces. Je ne pense pas que l'honorable monsieur ait rai-
son. La dernière résolution avait simplement trait au fait
que les listes électorales devraient être prises dans chaque
province pour les élections fédérales; et, dans l'Ile du
Prince-Edouard, nous n'avons aucune liste électorale et Bi la
résolution avait été adoptée, il aurait fallu changer tout le
bill et enlever le droit de suffrage à un grand nombre de
gen, de cette province. Mais l'amendement de l'honorable
député de Queen (M. Jenkins) ne nuit pas du tout à l'uni-
formité du bill. S'il est adopté par cette Chambre, comme
je l'espère, il ne fera que donner le droit de suffrage aux
électeurs de l'Ile du Prince-Edouard qui ont voté à la der-
nière élection, tant qu'ils posséderont le privilège qui leur
a permis de voter à cette élection; et les jeunes gens qui
auront l'âge requis devront se conformer à la loi, tout comme
les gens des Autres parties de la Confédération. Je consi-
dère l'amendement comme très important pour l'électorat
de l'Ile du Prince-Edouard, pour ceux qui y ont exercé le
droit de voter depuis vingt-cinq ans ou plus. L'honorable
auteur de l'amendement a dit qu'il y a vingt-cinq ans ou
pl us, lorsque le suffrage universel a été introduit dans la
province, les propriétaires ont ressenti beaucoup de malaise,
que c'était un changement trop radical, et qu'ils craignaient
beaucoup que ceux qui jouissaient du droit de suffrage les
priveraient des droits et des privilèges dont ils jouissaient
auparavant. Mais il n'en a pas été ainsi.

Après avoir fait une expérience du suffrage universel
pendant vingt-cinq on trente ans, ceux qui ont le plus tenu
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A conserver ce privilège ont été les propriétaires de la pro.
vince, et les habitants de l'Ile considéraient ce privilège
comme un de leurs droits les plus chers. Bien que le bill
maintenant soumis à la Chambre soit très libéral, qu'il com-
porte beaucoup et qu'il stipule presque le suffrage universel,
cependant, dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, cette
loi restreindra le suffrage dans une légère mesure, et
quelques jeunes gens et peut-être quelques vieillards qui
jouissaient auparavant de ce privilège en seront privés.

J'espère donc que cet amendement sera adopté et que ces
gens conserveront le privilège dont ils ont joui pendant si
lon gtemps. Nous avons préparé cet amendement il y a
quelques semaines, lorsque cette Chambre a adopté la dispo-
sition que les livres de votdtion seraient pris comme la base
d'après laquelle le reviseur devait faire as liste, dans les
endroits où il n'y a pas de listes électorales. Le reviseur
n'éprouvera aucun inconvénient. Le. livre de votation sera
une preuve primd facie du droit que l'électeur possède de
voter. J'ai été surpris de voir dans les procès-verbaux que
l'honorable député de Queen (M. Davies), qui, jele regrette,
est absent de la Chambre, avait donne avis d'un amende.
ment comportant que tous ceux qui ne remplissent pas
certaines conditions dans l'Ile du Prince-Edouard devraient
être retranchés de la liste. Son amendement est comme
suit:

Que le dit bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender en re-
tranchant la disposition qui établit les livres de votation à la dernière
élection dans tel district électoral dans l'Ile du Prince-Edouard comme
preuve prima facie du droit de vote des personnes dont les noms sont
inscrits dans tels livres de votation comme voteurs, et en prescrivant
en son lieu et place que dans 1lle du Prince-Edouard, le reviseur de
chaque district devra, aussitôt que possible après avoir prdté le serment
d'office, obtenir des copies attestées des rôles d'évaluation dans les cités
et villes où se trouvent tels rôles, et dans les comtés situés en dehors
des villes et cités, des copiescertifiées des derniers rôles d'évaluation
revisés de chaque arrondissement scolaire; et que telles listes consti-
tueront une preuve primâfacie de la valeur des terres y mentionaées.

L'honorable député a prétendu être beaucoup en faveur
du suffrage universel dans les discours qu'il a prononcés en
cette Chambre, il semblait désirer beaucoup que le privilège
dont la population de l'Ile du Prince-Elouard a joui pendant
Bi longtemps lui fut conservé; mais il craignait beaucoup
que les livres de votation ne fussent pris comme base des
listes électorales; et il a donné avis de cet amendement
pour retrancher tous les noms de ceux qui figuraient sur les
livres de votation, et, au lieu de cela, prendre les rôles de
cotisation des districts scolaires de la province. Je suis
très surpris de voir que l'honorable député aille si loin. Si
vous ne prenez pas comme base les listes de votation de la
province de l'Ile du Prince-Edouard, vous ne pouvez pas
avoir de listes électorales. Nous savons qu'il est très facile
de retrancher un nom de la liste, tandis qu'il est très diffi-
cile, surtout pendant la saison des affaires, de faire venir un
électeur dans le but de lui faire mettre son nom sur la liste.
Les salaires des instituteurs sont payés par le gouvernement
provincial; le district scolaire peut ou non voter un supplé-
,ment au salaire, il peut avoir ou non un rôle de cotisations,
selon qu'il lui plait, ou le peuple peut souscrire volontaire-
ment un montant destiné à faire fonctiouner l'école. De
sorte qu'uneliste ne pourrait pas être préparée de cette ma-
nière, et je s'is heure4x que le très honorable premier mi-
nistre ait approuvé sa proposition de conserver le livre de
votation comme la base sur laquelle le reviseur pourrait
faire sa liste dans la province de l'ile du Prince-Edouard.
Nous avons déjà eu l'enregistrement des électeurs dans cette
province. L'ancien gouvernement avait l'intention d'enle-
ver le droit de suffrage à une grande partie de la population,
ou d'obliger la province à faire les frais de préparer la liste
électorale. La population de l'Ile s'est beaucoup indignée
de cette proposition. Les honorables messieurs de la gauche
parlent maintenant d'uniformité. Tandis que dans toutes les
autres provinces le même système qui permettait à un élec-
teur de voter pour un membre de la législature provinciale,
lui permettait de voter pour un membre de cette Chambre,
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l'on faisait une exception do l'Ile du Prince-Edouard. Nous
avions là deux systèmes de cens électoral; l'un était le suf-
frage universel, en vertu duquel les membres de la Chambre
d'Assemblée ou de la Chambre basse étaient élus; en vertu
de l'autre système, il fallait une propriété de la valeur de
£100, et c'est d'après ce système que les conseillers législatifs
étaient élus.

D'après le bill présenté en cette Chambre en 1874, ce
dernier système a été adopté pour l'élection des membres de
cette Chambre. Il est vrai que cette disposition a été rejetée
par le Sénat, et que les privilèges dont jouissait la popula-
tion de l'Ile du Prince-Edouard lui ont été continués par le
Sénat, à cette époque. Or, l'honorable député de King,
(M. McIntyre) qui était à la Cliambre à cette époque, et
qui, je suis heureux de le constater, est dans la Chambre ce
soir, a dit, en adressant la parole ici il y a quelques jours
jours sur cette question, qu'il était à peu près égal pour la
population de l'Ile du Prince-Edouard que le Sénat adoptât
ou non cet amendement au bill.

Comme l'honora>1e député a fait allusion à moi en cette
circonstance, je prendrai la liberté de lire un extrait de son
discours et de le corriger sous quelques rapports. Parlant
de l'article du bill, tel qu'adopté par cette Chambre, il dit:

Cet article était d'une nature simplement temporaire; il n'a été inséré
que pour servir de déposition jusqu'à ce que la legislature locale adoptât
un acte d'enregistrement, ce qu'eile a fait à la session suivante. Ainsi,
quel que soit l'inconvénient quait soulevé l'insertion de cet article, l'acte
dela législature locale l'a fait complètement disparaître. Cet article
n aurait jamais été inséré, si l'on n'avait pas su que la législature locale
était sur le point d'adopter un acte d'enregistrement. (e n'était qu'un
article temporaire, et qu'il eût été on non rejeté par le Sénat, cela ne
faisait aucune différence en ce qui concerne l'Ile.

6,816; de sorte qu'en vertu du bill Laird plus des trois
quarts des habitants auraient été privés du droit de voter.

En 1876, un an avant l'adoption de l'acte concernant l'en.
registrement des électeurs dans la province, l'honorable
David Laird, ministre de l'intérieur dans le dernier gouver-
nement, a donné sa démission et a été nomme gouverneur
des territoires du Nord-Ouest. Au mois d'octobre 1876,
une élection a ou lieu dans le comté de Queen pour rei-
placer M. Laird. Si ce bill n'avait pas été amendé par le
Sénat, les trois quarts des électeurs de Queen auraient
perdu leur droit de suffrage à cette époque, de sorte que
l'adoption do ce bill dans l'état où il était lorsqu'il fut
transmis de cette Chambre au Sénat et l'amendement fait
par ce dernier corps constituaient deux choses très diff-
rentes pour la population de l'Ile du Prince-Edouard. L'ho-
norable monsieur dit que cela aurait fait très peu de diffé.
rence. J'ai une autorité qu'il ne contestera pas; c'est la haute
autorité de l'honorable député de Queen (M. Davies), qui est
non-seulement le chef de l'honorable monsieur, mais qui est,
je crois, le chef reconnu des députés de l'opposition des pro-
vinces maritimes. Cet honorable député a dit que la dispo.
sition temporaire du bill Laird avait soulevé une tempète
d'une extrémité à l'autre de l'Ile du Prinwe-Edouard, une
tempète justifiable, car, comme disposition temporaire, je
dis u'elle était injustifiable.

I n'est pas nécessaire que je traite plus longuement lés
mérites de cette question. Le sujet est bien connu des hono-
rables députés. J'espère que nous avons leurs sympathies et
j espère que nous aurons leur appui. Les honorables députés
de toutes lcs parties du pays ne désirent pas priver de ce
haut privilège ceux qui l'ont déjà exercé, et bien que lo bill

i d' '

Or, cet énoncé de l'honorable député n'est pas tout à fait SOIL une nure très îîuuraie-et j ai appuye pour
exact. Il peut se faire qu'il ait été destiné à servir d'article plusieurs raisons-il ne va pas aussi loin que je le voudrais,
temporaire ; mais il serait permanent, à moins que la légis. et j'aimerais que l'on continuâit aux libres, indépendants ettemporaire~~~~~~~~~ ;miilsripemnt,àmisqealéis- el imerais quea 'ni ntnut al ux ribesdo pndants pilèe
lature de l'Ile ne se chargeât des frais de la confection de intelligents habitants de l'île du Prince-Edouard le pjividge
listes électorales& Mais l'honorable monsieur dit que la qu'ils ont exercé jusqu'aujourd'hui.
législature de l'Ile l'a fait à la session suivante de la législa-
ture. L'honorable monsieur n'a pas raison sous ce rappçrt. M. M INTYRE: Il me semble que les honorables députês
La législature de l'Ile n'a pas adopté d'acte concernant l'en- de l'Ile du Prince-Edouard qui m'ont récédé ont pris une
registrement des élections avant 1874, trois ans après l'adop- singulière attitude au sujet de ce bill. IUs oublient à propos
tion de l'acte de 1874. Si le Sénat n'avait pas amendé le qu'ils ont voté pour la deuxième lecture du projet, laquelle
bill et qu'une élection eût eu lieu dans l'Ile du Prince- comportait l'adoption de tout le bill. Maintenant, il- pré.
Edouard dans l'intervalle, entre 1874 et 1877, au moins les tendent désirer beaucoup mitiger le mal qu'ils ont déjà
trois quarts des électeurs de l'Ile auraient été privés du droit commis, en lisant des amendements qui, ils le savent très
de suffrage. bien, ne seront pas acceptés par le gouvernement dont ils

L'honorable monsieur s'est plaint très fortement du projet sont les principaux partisans. C'est une conclusion anti.
maintenant devant la Chambre; il a dit qu'il priverait du cipée qu'ils ne seront pas acceptés; mais ces députés veulent
droit de suffrage un grand nombre de jeunes gens et de figurer comme ayant voté contre le projet dont le but était
vieillards de cette province, mais l'acte adopté à cette de priver du droit de sufirage ceux qui les ont envoyés ici.
époque aurait fait perdre ce privilège aux trois quarts des L'honorable monsieur dit que c'est un bil très libéral;
époqueturait ft Ie rdrnceprilge mais, au lieu de parler du bill, il parle d'un acte adopté iciélecteurs de l'Ile du Prince-Edouard.ilyaevrndxasaceusjtdqelosIlyanps

Bien qu'il ne soit pas aussi libéral nne nous le désirerions, il y a environ dix ans, acte au sujet duquel nous n'avons p as
ie uil nest cee t ts aulibéral nh me psrednt, à nous occuper le moins du monde dans le moment. Sonce bill est cependant très libéral. Un homme possédant discocwvs était destiné àl jeter de la poudre aux yeux des

une propriété valant $150 a le droit de voter; le locataire, habitants de l'île du Prince-Edouard et à détourner leur
l'occupant, le fils de cultivateur, le fils de l'artisan, le pè- atiention du présent bill pour la porter sur un acte adopté
cheur, ont le droit de suffrage, tandis qu'en vertu du bill de a du pse is por er sur u n ce dpt
1874, tel qu'il a été transmis de cette Chambre au Sénat, il y dix ans. Je vais démontrer jusqu'à quel point ce bil
aucun habitant de l'île du Prince-Edouard n'aurait eu le est libéral et ce que lhonorable déput entend par libéralité.
droit de suffrage à moins qu'il n'eût possédé un immeuble Dans l'Ile du Prince-Edouard, le suffrage universel a été en
valant $325. Je ne puis pas comprendre comment un vigueur pour ceux qui n'avaient aucune propriété foncière,
député qui a tacitement approuvé un bill qui privait tant et, après avoir accompli leur travail fixé par statut ou payé
d'éltr u aadroit de suffrage, puisse dire que le présent $1, qui en était l'équivalent, ils pouvaient voter. Comment
d'électeurs empi t e su r le dro u le e vont-ils voter. aujourd'hui? Ils avaient autrefois le droit debill est un empiétement évident sur les droits du peuple de suffrage en payant $1, et aujourd'hui, ce montant est élevé
cette province. Il peut arriver que l'on dise que je vais s e p y eu
trop loin quand j'affirme que ce bill aurait privé les trois 300 pour le revenu.
quarts des électeurs du droit de suffrage; mais en exami- En outre, en cegui concerne la propriété, toute personne
nant les listes électorales de la province, je vois qu'à la ayant de la propriété rapportant 40 shillings par année, ou
dernière election des conseillers législatifs du comté de $6.40, avait le privilège de voter, et les conditions les
Qerre éleinpal cotellefras egists ontmté de moins élevées, en vertu de ce bill, sont un loyer de $20 parQue , le principal comté, les suffragestr e i r e lté - année. Il y a une grande différence entre la condition de
1,491, tandis que les suffrages enregistrés à la dernière éle- $6.40 et celle de $20 par année. C'est une partie de la libé-tien partielle pour la Chambre des Commune ont été de alité qui d'après l'honorable monsieur est attachée A 9
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bill Naturellement, lorsqu'un homme possède des biens, il' ou comme gagnant des gages, d'une façon ou d'une autre,
a toujours droit do suffrage, mais ce sont les jeunes gens qui tout homme indépendant de ce pays-telle est la condition
n'ont aucune propriété qui retirent desavantages du suffrage heureuse du pays-gagne assez et devrait posséder assez de
universel. Je considère ce bill comme une demande dans propriété pour avoir le droit de sujrage.
le mauvais sens, au moins en ce qui concerne l'Ile du Prince- Ainsi, je pense que le nombre d'hommes qui seront ajoutés
Edouard et la Colombie-Britannique. Nous revenons à un à la liste, dans l'Ile du Prince-Edouard, par l'adoption de cet
état de choses qui existait il y a trente ou quarante ans. amendement, sera très petit, si peu considérable que cela
D'après ce bil], les livres de votation employée à la dernière n'affectera réellement pas l'élection dans aucun comt de
élection doivent être considérés comme preuve primdfacie l'île. Eh bien, M. lOrateur, il y a une opinion à ce sujet
que ceux dont les noms figurent dans ces livres ont le droit et les honorables députés prétendent que tous ceux qui,
de suffrage. Mais il y a des centaines de personnes dont les aujourd'hui, ont le droit de suffrage dans l'Ile du Prince.
noms figurent sur les livres de votation qui n'auront aucun Edouard ou la Colombie-Britannique, ne devraient pas en
droit de suffrage, parce qu'elles ont voté à la dernière élec- être privés. Or, ce bill n'est pas du tout destiné à faire
tien générale en vertu du système du suffrage universel. perdre le droit de suffrage aux électeurs.
Puis, il y a cette classe de jeunes gens qui, depuis, ont L'honorable député de Bothwell a dit qu'il enlevait le
atteint l'âge requis pour être électeurs, et ils ont autant de privilège de voter aux électeurs. Je dis qu'il n'en est pas
droit d'être mis sur la liste que ceux qui y sont maintenant; ainsi. L'honorable député fait peut-être allusion au bill qui
cependant, ils ne peuvent pas voter, parce qu'ils ne rem. doit venir en vigueur dans Ontario au mois de janvier pro-
plissent pas les conditions requises. Si les noms de ces chain. Mais, c'est une chose de l'avenir. Le bill actuel,
hommes qui, réellement, ne remplissent pas les conditions qui a déjà été présenté à cette session, est un bill qui étend
requises, restent dans le livre de votation, cela sera complè- le droit de suffrage, et un grand nombre d'hommes qui,
tement dû à la bonne volonté de personnes appartenant aux jusqu'ici, n'avaient aucun droit de voter aux élections fédé-
deux partis politiques, qui ne s'opposeront pas à la chose; rales, voteront en vertu de cette loi ; il n'y a aucun doute à
car, si une personne quelconque désire que son nom soit ce sujet. C'est un bill qui étend le droit de suffrage. Ceux
retranché, cela peut se faire. qui, jusqu'aujourd'hui, ont eu le droit de suffrage dans l'Ile

L'honorable monsieur qui m'a précédé a parlé du bill de du Prince-Edouard et la Colombie.Britannique, pourraient
1874; il a dit beaucoup de choses au sujet de la tendance se croire lésés si ce bill enlevait le droit de vote à quelques-
de ce bill à priver les gens du droit de suffrage. Dans une uns d'entre eux, et -comme l'amendement de l'honorable
première occasion, j'ai dit que cet article qui avait trait à député (M. Jenkins), n'affectera pas d'une façon importante
l'Ile du Prince-Edouard était destiné à établir une espèce le principe du bill et n'affectera que les hommes qui ont
d'enregistrement des électeurs jusqu'à ce que la législature aujourd'hui le droit de suffrage et qu'il n'aura aucun effet à
locale adopt9t un acti d'enregistrement qui a été adopté l'avenir, je l'accepte.
environ deux ans après, l'honorable monsieur le dit. Je M. MILLS : Et à ropos du Manitoba ?pense que cet acte a été passé avant 1877, mais je n'en suis
pas sûr. M. EDGAR: Le premier ministre a justement dit que ce

Je terminerai mes remarques en proposant un amende- n'était pas un bill présenté dans le but de priver du droit
ment à celui qui a été proposé par l'honorable député du électoral. Or, aujourd'hui, j'ai pris la peine d'examiner quel
comté de Queen (M. Jenkins): était l'état de choses dans une couple de quartiers de la cité

Que tous les mots après le mot '' l'amender." soient retranchés et d'Ottawa; pour voir si c'était ou non un bill présenté dans
remplacés par les suivants: " en prescrivant que les conditions requises le but de priver du droit électoral. Nous savons qu'en
pour être électeur aux élections provinciales dans l'ile du Prince- vertu du nouvel acte d'Ontario, les électeurs qui ont le droit
adouard continueront àr dtre les conditions requisea peur être électeur de voter pour l'élection des membres de la législature d'On-
aux élections des membres de la Chambre des communes. trootajudhil ri de voter pour l'éeto es membres de l éiltr n

tario ont aujourd'hui le droit de voter pour les membres de
Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne pense qu'il y ait la Chambre des communes. En vertu de l'acte adopté par

beaucoup de chance que ce sous-amendement soit adopté, la législature d'Ontario, les conditions requises des proprié-
car dans une circonstance précédente, la Chambre s'est pro- taires, locataires ou occupants d'immeubles dans les cités,
roncée formellement contre ce projet,-partant, je crois pour être électeurs sont de 8200 ; les conditions adoptées
qu'il n'est pas très utile de discuter cette question. La par ce bill, pour les cités, sont de $300 en ce qui concerne
question réellement soumise à la Chambre est l'amendement les immeubles. Dans cette ville, le dernier rôle de cotisa-
propose par mon honorable ami qui siège devant moi (M. tion qui ait été imprimé a été fait en 1879. J'ai constaté
Jeakins), et je dirai immédiatement que j'accepte cet amen- que dans le quartier By, dans cette cité, il y avait 82 per-
dement. L'honorable député de Bothwell (M. Mills) a sonnes dont les immeubles sont estimés à entre $200 et $300.
déclaré que, vu que nous avions voté, il y a peu de temps, Ces gens auront le droit de suffrage en vertu de l'acte
contre la résolution de l'honorable député de Norfolk-Nord d'Ontario, mais si ce bill est adopté, ils perdront ce droit.
(M. Charlton), il serait tout à fait inconséquent pour nous Je prends un autre quartier. Je prends le quartier Ottawa,'aappuyer celui-ci. Je ne vois pas du tout qu'il en soit ainsi. dans cette cité, et je constate qu'il y a, dans ce quartier seu-
La motion de l'honorable député de Norfolk-Nord était lement, 181 personnes auxquelles ce bill enlèvera le droit
contre le principe de ce bill, savoir, que le parlement fédé- de suffrage. Dans ces deux quartiers, il y a 263 personnes
ral devait fixer le cens électoral pour l'élection des députés dont les noms figurent sur le rôle de cotisations de 1879, leà ce parlement au lieu de laisser ce soin aux législatures dernier imprimé, qui perdront leur droit de suffrae par
locales. C'est le principe de ce bill; partant, les honorables l'application de ce bill, parce que l'acte d'Ontario fait loi
députés qui ont voté contre cela et qui, en même temps, aujourd'hui. Ce n'est pas une -question de spéculation ; il
appuient cet amendement, ne sont dans aucun sens, coupa- ne s'agit pas de savoir ce que la loi pourra être; il s'agitbies d'iconséquences. Je crois eendant, qu'en réalit, de savoir ce qu'est la loi aujourd'hui. Elle a été adoptée lecet amendement est de très peu d importance. J'admets ler juillet et on l'a mise en opération ce jour-là pour plu-avec l'honorable député de Prince (M. Hackett) qu'en vertu sieurs fins. Par exemple, pour toutes les fins se rattachantdu bill actuel, presque tous les hommes peuvent voter. .J'ai aux cotisations, c'est la loi du jour, et après le 1er janvier,entendu un libéral dire que tout homme, au Canada, qui ne ce sera la loi sous tous les rapports, et nous n'attendons pas
pourrait pas voter en vertu de l'un ou de l'autre des sys- d'élections avant cette époque.
tèmes stip3lés dans ce bill mériterait d'être interné dans Cela ne comprend pas une autre classe à laquelle ce billl'asile des pauvres. Que ce soit oomme propriétaire de biens fera perdre le droit de suffrage ; je veux parler des électeursréels ou personnels, ou en vertu de larticle relatif au revenu, qui gagnent des salaires et dont le droit de suffrage est basé
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sur le revenu qu'ils reçoivent et qui, s'ils ont un revenu de
8250 ont aujourd'hui le droit de suffrage en vertu de l'acte
d'Ontario, tandis que par cette loi ces gens n'auront pas ce
droit à moins qu'ils ne retirent un revenu de $300. il y a
un nombre considérable de gens qui retirent entre $250 et
$300 de revenu et qui perdront absolument leur droit de
suffrage quand ce bill sera adopté. J'ose dire que dans
chaque division électorale du Canada-et Ottawa élit deux
députés à cette Chambre-ce bill fera perdre le droit de
suffrage à autant d'électeurs que dans ces deux quartiers de
la cité d'Ottawa. Si cela est exact, alors, en vertu de cet
article, il y aura plus de 25,000 électeurs qui perdront leur
droit de suffrage dans la province d'Ontario seulement ; et
cependant, le très honorable premier ministre dit à la
Chambre que ce n'est pas un bill qui prive les électeurs de
leur droit de suffrage.

M. STAIRS: J'aimerais appeler l'attention de la Chambre
sur l'effet que oe bill aura dans la province de la Nouvelle-
Ecosse. J'ai compris que l'honorable député de Bothwell
(M. Mills) avait dit que ce bill privera du droit de suffrage
un grand nombre d'électeurs dans toutes les provinces de
la Confédération. Ayant pris la peine de constater quel
sera l'effet produit dans le comté de Halifax, je me per-
mettrai de dire que j'ai reçu de Halifax le rôle de cotisa-
tions pour cinq divisions électorales, que l'on peut con-
sidérer comme des districts importants. Ces divisions ren-
ferment des pêcheurs, des cultivateurs et des mineurs, et
une analyse attentive des chiffres démontre que dans ces
cinq divisions électorales, il y avait 944 contribuables ré-
sidants lorsque le dernier rôle de cotisations a été préparé.

En vertu de l'ancien acte de la Nouvelle-Ecosse-la
Chambre se rappellera que l'on a dit qu'un nouvel acte avait
été adopté dans le cours de la dernière session de la législa-
ture locale-on vertu de l'ancien acte, dis-je, 652 de ces
contribuables rempliraient les conditions requises pour être
électeurs d'après l'article relatif au droit de suffrage basé
sur la propriété immobilière. La seule classe qui pourrait
perdre le droit de suffrage en vertu du présent bill, serait
la classe des personnes dont les noms figurent sur le rôle
comme possédant des biens réels et personnels. Sur 659
électeurs, il n'y en aurait que 7 qui seraient pi ivé:, du droit
de suffrage en vertu du bill fédèral, qui ne s.omprend pas
de droit de suffrage basé sur les biens réels et personnels.
Donc, s'il n'y a rien autre chose dans le bill fédéral, la
Chambre verra qu'il y a un nombre insignifiant de per-
sonnes qui perdront leur droit do suffrage dans les cinq
divisions parce qu'elles n'ont pas les biens réels et person-
nels qui donnent le droit de suffrage en vertu de ce bill.
En vertu du bill fédéral, il y aura sur ces 994, le même
nombre de personnes remplissant les conditions requises,
comme propriétaires, qu'il y en aurait en vertu de l'acte
local, en ce qui concerne le droit de suffrage basé sur la
propriété immobilière, c'est-à-dire 652. Puis, il y aura, de
fait, un très grand nombre de personnes ayant le droit de
suffrage en vertu de ce bill, vu la manière différente dont le
droit est obtenu, l'un étant basé sur l'estimation et l'autre
sur la valeur réelle. Tous ceux qui prendront la peine
d'examiner les listes constateront qu'il y a, dans ces divisions
de votation, un très grand nombre de personnes sur les
listes, et naturellement cela comprendra un très grand
nombre de gens auxquelles il ne manque que très peu de
dollars pour avoir le montant nécessaire pour obtenir le
droit de suffrage. En parcourant la liste, j'ai vu plusieurs
montants, 8145,.4140 et $130. En vertu de l'acte local
actuel, ceux.là n'auraient pas le droit de suffrage, mais en
vertu du bill fédéral, il est certain qu'ils l'auront. Il n'y a
pas le moindre doute qu'il y aura au moins 200 hommes
qui auront le droit de suffrage comme propriétaires d'im-
meubles, en vertu de l'acte fédéral, qui ne l'ont pas ert
vertu des actes locaux, so; anciens soit nouveaux. En outr:e,
je vois qu'il y a 37 persornnes dont les noms ne sont pas sur
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Armstrong
Auger,
Bernier,
Blake,
Bourassa,
Burpee,
Cameron (Huron),
aameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
catudal,
De St. Georges,
Edgar,
Fairbank,
Fisher,
Forbes,,.
Geoffrion,

Abbott,
Allisbu,-
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Gillmor,
Guay,
Gunn,
Hackett,
Bolton,
Innes,
Irvine,
Jeonkins,
Kirk,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston
Màcdonald King's),
Mackenzie,
MoGraney,
McIntyre,

CONTRE
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Farrow,
Ferguson(Welland)

McNIsac,
Mills,

Mulock,
Paterson (Brant),
Ray
Riniret,
Scriver
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
SprInger,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-50.

Montplaisir,
Orton,
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la liste qui auont probablement le droit de suffrage en
vertu de la disposition relative aux pêcheurs, savoir, ceux
qui possèdent pour $150 de propriété immobilière, d'engins
de pêche, etc. Ils n'ont pas le droit de suffrage en vertu de
l'acte local, parce qu'ils ne remplissent pas les conditions
requises par la disposition relative aux pêcheurs ; car, en
vertu de l'acte loca, ils doivent avoir des biens personnels
pour une valeur de $300, tandis qu'il ne faut que $150 pour
donner les conditions requises aux pêcheurs en vertu du
bill fédéral.

En examinant le rôle do cotisation, il paraît qu'il y en
avait très peu-pas plus d'un ou deux sur sept -qui eussent
le droit de suffrage en vertu de la disposition concernant les
biens i éels et personnels. De plus, en examinant les i ôles
de cotisations, j'ai constaté qu'il y avait 219 contribuables
dont les noms figurent sur ces rôles qui possèdent assez de
biens pour donner le droit de suffrage à un ou plusieurs de
leurs fils en vertu du bill fédéral. Ces gens n'avaient pas
le droit de suffrage en vertu de l'acte de la Nouvelle-Ecosse,
et, en conséquence, strictement parlant, on ne peut pas dire
qu'ils perdront ce privilège, mais le droit de suffrage a été
étendu. Je ne désire pas tromper la Chambre et j'éprouve
beaucoup de plaisir à dire que l'acte adopté l'année dernière
donnera à ces gens les mêmes droits qu'ils auront en vertu
du bill fédéral. J'ai aussi parlé des pêcheurs, et il y en
aura un très grand nombre qui auront le droit de suffrage,
car ils possèdent assez d'immeubles et de rets~pour avoir ce
droit en vertu de ce bill, privilège qu'ils n'ont pas en vertu
de l'acte local. Au lieu de priver les gens du droit de
suffrage, ce droit sera réellement étendu à 700 électeurs au
moins.

M. LAURIER: Je suis un de ceux qui ne croi6tït pas au
suffrage univArsel. Je ne crois pas qu'il soit juste en
principe, car je crois que le grand principe qui doit régir
cette matière est que le règlement du droit de suffrage
devrait appartenir à chaque province, et si vous avez le
suffrage universel dans l'Ile du Prince-Edotiard et si le
peuple de cette province en est satisfait, je ne voudrais pas
contribuer à les en priver, pas plus que je ne voudrais cou.
tribuer; avec la majorité de cette Chambre, à nous imposer,
danb la province de Québec, un suffrage plus étendu que
celui que nous avons. Le premier ministre a dit qu'il ne
voulait priver aucun électeur de l'Ile du Prince-Edouard du
droit de suffrage. Je dis que le mème principe de justice
exige qne le droitde suffrage ne soit pas donné à un homme,
dans la province de Québec on dans toute autro province,
si la législature de cette province n'a pas jugé à propos de
le lui donner. Pour cette raison, je suis prêt à voter pour
l'amendement et le sous-amendement.

La Chambre se divise sur le sous-amendement de M.
Melntyre.
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Bain (SoIlanges),- Fortini Pa, 0
Baker (Victoria), Foster, P,
Barnard, Gagné, Po,
lieaty, Girotiar'd, Pruyn,
Bell, Gordon, Riopel,
Benoit, Grandbois, Robertson (Hamilton,
Bergeron, Gullbauit, Robertson (ilaitings),
Bergin, Gitlet Rôss,
Blondeaul, Hall, Royal,-
Bowell, Hesson, Shakei'peare,
Cameron (Invernesa), nickey, sati,
Campbèll (Victoria), H2rs1dythy
Carling, Jamiesôn, Sproile,
Caron, Kanlbach, Stairs,
Chaplean, Kilvert, Taschereau,
Cimon, Kranz, Tassé,
Cochrane, Labosse Taylor
Colby, Landry ?Kent),- Townsiend,
Costigan, Landry (Montmagny), Tupper,
<Jonghlin, LneiVanasse,
Curran, Hae oàld (Sir John), Wallace (Albert),
Cutbert, Mackintosh Wallace (York),
Daly, McMillan (Vaudreuil), White (Cardwell),
Daujiet, Mc0allum, Whiite (Hastings),
Dawson, McDougal' (Pictou), White (enfrew),
Desaulniers (Mask'ngô),McDongal'(U. Breton), Wigle
Desaalniers (St.M'rice),McLelan, Wood (Brockville),
Dickinson, MoNelli 'Woo(etlnDodd, masue, W6o'dtb-5
Dagas, Mofra1

Le soùi-asiëderüdntet rejeté.
M. WBLDON: En ce qui concerne la province du

Nouveau-Brunswick, il a été fait quelques changements im-
portants au droit de suffrage, et quelques-uns de mes hono-
rables amis ont indiqué les changements qui auront lieu
dans quelques-uns des comtés .en vertu de l'opération de ce
bill. Dans des discours Précédents, j'ai parlé de l'effet du
bill sur les électeurs de la cité de SaintJean, et je regrette
que plusieurs électeurs de cette cité, qui ont exercé le droit
de suffrage pendant des années, soient privés de ce privilège.
Si l'on doit tenir compte en cette matière, des habitants de l'Ile
du Prince-Edouard ut do ceux de la Colombic-Britannique, il
est juste que l'on tienne compte des, prétentions des classes
de la province du Nouveau-Brunswick: dont j'ai parlé, qui
p;erdront le droit de suffrage si ce bili est adopté dans sa
lorme actuelle. Il y a un grand nombre de gens qui pos-
bèdent des propriétés considérables et de grande valeur
dans les cités de Saint-Jean et de Portland et qui seront
privés du droit<de suffrage en vertu des dispositions de ce
bill; il y en a aussi d'autres qui perdront ce privilège dont
ils jouissent aujourd'i parce qu'ils sont hommes libres de
la cité. J'ose croire que si le ministre des finances était
présent, il admettrait avec moi que ces hommes ne devraient
pas être privés du droit de suffrage, car, je crois, le ministre
des finances doit plIs d'un suffrage, dans la cité de Saint.
Jean, à la classe même à laquelle ce bill va'enlever ce pri-
vilge. Danscette opinion, je me permettrai de proposer
en sous-amendement:

Que l'on retranéhe dans le dit amendement les mdts " dans les pro-
vinces de la Colomtbie-Anglaisest de l'Ile dli Prince-Edouard "' et de
les rem, plser alleé'suivauW: "A fn de perme reaýx personnes ayant
actuoeMll'entdràl<I2 dçý vote dans lès peoids'~ oblomnbie-Anglaisé;
du Nouveau-Brunswick et de liîle du Princé doñard de ote mix élec-
tions futurés des-membrés de la bàmbre des ;commiunes dans les ditos
provinces.

M. LAN.DRY (Kent): Je regrette beaucoup que le pre-
mier ministre ait accepté l'amendement, proposé par 'ho.
corable député de l'Ile du Prince-Eeouard-,"il je comprends
cet amendement. J'ai écouté la discussion,..ateo patience
et intéêt-et je-me suis efforcéde conprendre'ras enement.
Mais, si je le comprends, je regrette beaudoup.:.qa'én l'ait
accepté, en tant que je me sens obligé d'y opposer un vote
défavorable. Il y a quelques momeolts, jidienfbpechedher'-
l'amendement pour l'étudier, mais il in.a 'été: impossible de
l'avoir, car il était entre les mains' d'un aure député, et
comme avis n'en avait pas é!é donné,. il peuttarriver que les
détails ne m'en soientpas familiers;' mais si jele comprend,,
il propose de donner à l'Ile du Prince-Edouard le- droit en
ce qui concerîe-la première lisse-6lectorale 'ui- sera fite

en vertu de cetté loi, d'Éir en vertu' d'e la loi telle qu'elle
existe aûjoti'd'bi'; c'et-à dire de prendre les conditions
regilises ajdeíld'hui psur être électeurs cbinùie la base des
listeé prpa'réd pour les éléctiôns fédérales, et de continuer
ainsi tant qu'ils'vivront, pour tous les électeurs qui, d'après
les anéitnmes listes, auront là droit de suffrage; iais s'il y
a de rivýeáix électeurs, le droit de àufftig' leur éera d6n'é
en' vertu de la loi qui s'applique aux autrée parties dé la
Confédération. D'après mon interprétation, l'effet' produit
par cette disposition sera qu'un jeune homme qui a aujour-
d'hui 21 ans et qui a droit de suffrage en vértu de la loi de
l'île aura, s'il atteint 81 ans, le droit de suffrage pendant
encore 60 ans, sans qu'il soit nécessaire de remplir d'autres
conditions ; tandis qu'un jeune homme qui n'a que 20 ans,
justement un an de moins, arrivera l'année suitante, et s'il
ne remplit pas les conditions requises en verta du présent
bill, il n'aura pas du tout le ' droit de sffrage durant le
même espace de temps.

En outre, cette exception détruit l'uniforniité du bill. Jo
sens que je ne pourais 'pas voter contrel' chideernt pro-
posé par mon honorable aàmi le député 'd la cité et du éomté
de Saint-Jean (M. Weldon), si je ne voteis pusdoiòtró l'autre;
je ses que je dois voter contre L'un et l'autre. Je vôteriii
dolic coitte l'amendement de' 'hnoràble "d -te'doiinti

iJ'etn et contire celui de l'honorabte d dpté cIe1l'le' dd'Pinee
Edouard (M. Jenkins), si l'explication que j'en ai doiiïée est
exacat.

M. BURPEE: Je n'approuve pas les conclusions de l'ho-
norable député de Kent (M. Landry). Il y a un vieux dicton
qui dit qu'il vaut mieux avoir la moitié d'un pain que de
n'en pas avoir du tout. Je préférerais le suffrage universel
dans toute la Confédération, comme il existe dans l'Ile du
Prince-Edouard, au droit de suffrage acdordé par ce bill;
mais il est évident, d'après la dernière division, que nous ne
pouvons pas avoir le suffrage universel pour l'Ile du Prince-
Edouard, ni pour aucune des autres provinces. Or,je con-
sens à accepter pour le Nouveau-Brunswick ce' quF a été
concédé à l'Ile du Prince-Edouard par le premier ministre;
c'eàt-à-diie, je consens à prend're les liatë du Noùveau-
Brdi*ck telles'qu'elles existent aujourd'h'ui oià permettre
à ceux dont les noms sont aujourd'hui sur leslistes des élec-
teurs d'avoir le d-oit de suffrdge tant q:u'ils vivront, et à
ac6dipter' pour ceux qui àrr!véeôont après cetté année, le di-oit
de s'ufirage qui sera ad~opté',pör toute la Confédéràtion,
plutô' que de priver du droit de suffrage les électeurs dont
les nuid sô'ht mainteniant sÉi. les listes. Or, jepense que
le 1Wdfea'tWhiielk'ii'une'caise-u ete nio,éus pas
coiiitli -év-tu de quel rióipa ce te concessîbn peut
nouîésetié •efdée si on 1 a«oôrdé Il'? 1nce .
Poùiöra ir e droit de su 'adgo'. 1 m ues, a
1NoueVflirn?ïwidk, il' fiiii jp~dè'àr 'iuié ppri6t va îit
'$100.- Par ce bilI cette valeur est >pdrtée 'à ,d nous
avons les rapports officiels des fonctionnaires do cinqi cottés
dinant le nômbre des persennes gqig.e possèdent, pas de
propriétâ,pour la valeur de $140 etjdiot, les noms seront
retranchés de la liste. Dans le comté ,York, il y en aura
804i.dans Qqeen, 527; dans Sudury,.394; dans Charlotte,
550, et dahs Càrleton, plus de 390r Or, ce que tous deman-
Ônspglarnèndenient de lhonOrkbleé,eputd'de Saint-Jean

. Weldon) c est que des gens soient mis surie même pied
,qàe ceux qui ont le droit de suffrage dans l'Ile du Prince-

Katson e iq'aeri puuièticl'n'n 'A 'ái atd' d
E&ouard, j'aimerais qu'il la donnat. C'est 'ùl due"di1í-
fot'nité; il y a d'%hcMél ddlpotésbd, 'etde tla 6hdirklè1ahü'
coté; Je démande rque la Chambre exdmin defna1èfdéng
qdi est-baEé sur l principe que lesdifférentes provincese-
vrAient'être mises sur le même pied soué ce'raport.

iM; BTIAKE: Assuêrît,ést ts"libitflnW dt' Nduvau-
MiáWi¶tCa Auiat dettr8é#A d éßtIdn tW$tCed*

1886. 9165
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do la Colonbie-Anglaise et de l'Ile du Prince-Edouard. Si
les préjugés, les passions et les sentiments du peuple d'une
province doivent être pris en considération, ceux des habi-
tants des autres provinces ne doivent-il pas l'être ? L'hono-
rable premier ministre dit qu'il ne pense pas que cela fasse
beaucoup de différence dans l'Ile du Prince-Edouard, qu'il
croit que très pou de personnes, nanties du droit de suffrage
en vertu de l'amendement qu'il a accepté, en seraient pri-
vées si l'amendement était rejeté ; mais il croit que c'est
une concession raisonnable à faire à ces messieurs qui pro-
posent que ceux qui ont aujourd'hui le droit de suffrage dans
ces provinces, ne devaient pas le perdre. On lui a fait
remarquer à plusieurs reprises, dans le cours de ces débats,
qu'un grand nombre de gens seraient privés du droit de
suffrage par l'applicaticn de ce bill dans la province du
Nouveau-Brunswick, et assurément la même règle devrait
s'appliquer à ces personnes. Si l'honorable premier nie les
données statistiques qui ont été citées et s'il dit qu'il y aura
très peu d'électeurs qui seront privés du droit de suffrage
au-Nouveau-Brunswick, peut-un dire quelque chose de plus
en ce qui concerne l'Ile du Prince-Edouard ? Mais il est
vraisemblable qu'un très grand nombre de gens perdront le
droit de suffrage au Nouveau-Brunswick, non seulement les
propriétaires d'immeubles, mais aussi, comme l'a fait remar-
quer l'honorable député de King (M. McIntyre), ceux qui
possèdent des biens personnels, système d'après lequel une
très grande partie de ses commettants ont voté, système
qui n'est pas du tout reconnu par ce bill. Or, ce qui est
juste pour une province l'est auFsi pour une autre. Un juif
n'a-t-il pas des yeux, des affections et des passions ? Ne doit-
on pas considérer un habitant du Nouveau-Brunswick autant
qu'un habitant de l'Ile du Prince-Edouard sur la côte de
l'Atlantique, ou un habitant de la Colombie Anglaise sur la
côte du Pacifique ? Comme mon honorable ami l'a dit,
doit-on faire du poisson d'un cô&é et de la chair d'un autre
côLé Y Fera-t-on une exception dans un cas et n'en fera-t-on
aucune dans l'autre ? Quelle est cette espèce de justice ?
C'est, M. l'Orateur, J di±ormité de l'uniformité.

Sir JOHN A. MACDON&LD: Ce sont là des paroles
très braves, M. l'Orateur, mais il y a une différence impor-
tante entre les deux cas. Dans l'Ile du Prince-Edouard et
dans la Colombie-Anglaise, tout le monde a le droit de suf-
frage, et pai tant, l'on piétend que l'application de cet acte
privera, dans une certaine mesure, quelques hommes de ce
droit ; mais il y a au Nouveau-Brunswick un droit de suf-
frage basé sur ta propi iété qui n'est pas identique à celui
qui est prévu par ce bill; mais un des hommes qui ont le
plus d'expérience dans les affaires électorales de cette pro-
vince, mon collègue, le ministre des finances, qui n'est pas
ici, dit que ce bill, en général, étendra considérablement le
droit de suffrage dans la province du Nouvcau-Brunswick.

M. BURPEE: Il enlèvera ce droit à un grand nombre.
Sir JOHN A. MACDONALD: Les deux systèmes de

cens électoral ne marchent pas de pair; toutes les conditions
requises Le sont pas les mêmes de nom; mais par les divers
droits de sutrage accordés par ce bill, le nombre des élec-
tours dans la piovince du Nouveau-Brunswick, d'après les
meilleurs renseignements qui m'ont été fournis, sera consi-
dérablement augmenté. Donc, il n'y a aucune analogie
entre les deux cas.

M. MILLS : L'honorable premier ministre nous a dit
q'en général le bill qu'il a présenté donnera au Nouveau-
rnswick un système électoral aussi libéral que celui qu'il

possède aujourd'hui.
Sir JOHN A. MACDONALD: Plus étendu.
M. MILLS: Mais il oublie que son bill va priver du droit

de suffrage un grand nombre de personnes du Nouveau-
Brunswick. il est très bon de rester dans les généralités,
mais les honorables députés de King (M. McIntyre),et de
Sunbury (M. Burpee) ont étudié cette question aveo soin;

M. Bx3iw.

ils ont obtenu les renseignements nécessaires et ont déclaré
que, dans un comté, plus de 400 électeurs, et, dans un autre
plus de 800 électeurs seront privés du droit de suffrage.
L'honorable monsieur dit que dans l'Ile du Prince-Edouard
un grand nombre de geiis seront nantis du droit de suffrage ;
mais est-ce une compensation à donner à un homme d'ac-
corder le droit de suffrage à un 1:tre homme, quand on l'en
prive lui-même ?

Il peut arriver que l'honorable premier ministre accorde
à un petit nombre ce droit qu'ils ne possèdent pas encore.
Je ne m'oppose pas à ce qu'il accorde le droit de suffrage,
mais je m'oppose à ce qu'il l'enlève à ceux qui le possèdent
aujourd'hui. Lors du débat qui a eu lieu à propos de ce
bill, j'ai fait remarquer qu'aucun de ceux qui possèdent le
droit de suffrage en Angleterre n'en sont privés-excepté
pour certains délits-lorsque l'on fait des changements aux
conditions requises pour être électeurs; mais l'honorable
ministre a entrepris de priver du droit de suffrage un grand
nombre d'habitants de ce pays.

Un de mes honorables amis a fait un calcul; il a démontré
qu'il avait enlevé le droit de suffrage à plus de 130,000 ha-
bitants dans la Confédération du Canada; et je dis qu'il est
monstrueux de priver de ce privilège inestimable ceux qui
en ont joui jusqu'ici, quand rien n'a été fait pour prouver
qu'ils en sont indignes. C'est ce qu'il fait.

Mon honorable ami le député de Sunbury a fait remar-
quer que, dans son comté, plusieurs centaines de personnes
perdraient le droit de suffrage; et il demande que le bill
soit amendé de telle sorte que ceux qui possèdent aujour-
d'hui ce privilège continuent à en jouir. Le premier mi-
nistre dit qu'aucun électeur ne perdra le droit de suffrage
au Nouveau-Brunswick. S'il a raison-je ne l'admets pas,
mais s'il a raison-cet amendement ne pourrait causer au-
cun tort; il laisserait les choses dans l'état où elles sont
aujourd'hui. 11 n'y aurait aucune apparence d'injustice,
bien que le nombre des électeurs ne fût pas plus considé-
rable que le nombre de ceux auxquels il propose de donner
le droit de suffrage. Quel tort causerait cette double garan-
tic contre la privation du droit électoral? L'honorable pre-
mier ministre donne aujourd'hui le droit de suffrage à ceux'
auxquels il proposait de l'enlever il y a peu de jours dans la
Colombie-Britanniqie et dans l'Ile du Prince-Edouard. Ces
gens ont-ils, à ce privilège, des titres que les habitants du
Nouveau-Brunswick, qui en ont joui jusqu'à ce moment, ne
peuvent pas faire prévaloir ? C'est une proposition mons-
trueuse et la Lhambre ne devrait pas s'en occuper.

Cette Chambre s'est abaissée dans plus d'une circonstance
durant cette session, à la demande du premier ministre.
Elle est revenue plusieurs fois sur ce qu'elle avait dit durant
cette session. L'honorable monsieur lui demande, ce soir, de
revenir sur ce qu'elle a affirmé au sujet de l'Ile du Prince-
Edouard. Je ne m'y oppose pas. Il a eu d'abord, tort;
il est plus près d'avoir raison aujourd'hui. Mais qu'il rende
aux habitants du Nouveau-Brunswick la justice qu'il dit
pouvoir rendre à ceux de l'Ile du Prince-Edouard ; qu'il
traite les habitants d'une province aussi justement qu'il se
propose de traiter les habitants d'une autre province. Dans
cette Confédération, nous sommes censés être sur un pied
d'égalité.. Je ne veux pas refuser à la plus petite province
ce que je demanderais pour la plus grande et la plus popu-
leuse de la Confédération. Respectons les droits dont le
peuple a joui jusqu'ici, et pour cela votons pour l'amende-
ment pro osé par mon honorable ami de la province du
Nouveau-runswick.

M. GILLMOB: J'ai été un peu surpris lorsque mon
honorable ami qui siège derrière moi m'a dit qu'environ 400
électeurs seraient privés du droit de suffrage dans le comté
de Queen, N. B. Je pouvais à peine le croire, mais je me
suis donné la peine de faire venir et d'examiner la liste de
Charlotte, mon eropre- comté, et, bien qu'il y eût deux
divisions de votation donton n'a pas pu se procurer les listes,
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j'ai appris que 530 électeurs perdaient leur droit de suffrage
en vertu de ce bill. La question de savoir qui peut voter
en vertu de ce bill, est une simple question de spéculation.
J'en connais autant à ce sujet que le ministre des finances,
et il n'en sait pas plus à ce sujet qu'un autre. Nous ne
pouvons pas dire combien auront le droit de suffrage, tant
que la nouvelle liste ne Lora pas préparée, mais en attendant
je suis convaincu que quele-uns seront privés de ce droit.

La question de savoir combien de gens auront le droit de
suffrage en vertu de ce bill, est une simple matière de spé-
culation. Il peut arriver qu'ils aient le droit de suffrage en
vertu de la disposition relative à ceux qui gagnent des gages,
ou il peut arriver qu'ils exercent sur quelqu'un de l'influence
pour faire évaluer leur propriété à $150, lorsqu'elle n'a été
évaluée jusqu'ici qu'à $100. Je ne vois pas comment le
gouvernement peut donner un droit à deux provinces et le
refuser à d'autres. Je ne puis pas aller trouver tous ces 500
ou 600 hommes qui sont prives très vraisemblablement du
droi tde suffrage, et leur dire s'ils pourront voter ou non en
vertu de quelque autre système.

On peut dire aussi la même chose en ce qui concerne
l'Ile du Prince-Edouard et la Colombie-Britannique. Mon
honorable ami, le député de Kent, N.-B., (M. Landry), dit
qu'il va voter contre les deux amendements. • Sans doute
que, dans son comté, il y aura quelques électeurs qui seront
privês du droit de suffrage. Il ne veut pas cela. Ils ont
voté pour l'envoyer ici. Pourquoi ne réclamerait-il.pas
pour eux le même privilège que le gouvernement est disposé
à concéder à l'Ile du Prince-Edouard et à la Colombie-Bri.
tannique? Je ne puis pas voir en vertu de quel principe il
peut refuser cela. D'après moi, 10,000 électeurs perdront
le droit de suffrage au Nouveau-Brunswick, et qui peut dire
le nombre de ceux qui seront nantis de ce droit en vertu de
ce bill ? Cependant, on ne causerait aucun tort en laissant
subsister l'état de choses qui existe aujourd'hui pour ceux
qui sont déjà électeurs. Si l'amendement n'est pas adopté,
le bill sera illogique et ne rendra pas justice à toutes les
provinces.

M. CAMERON (Huron): Le fait est que la conduite du
premier ministre en cette affaire est injustifiable, et personne
ne le sait mieux que le premier ministre lui-même. Il pro.
poo do permettre à tout habitant de l'Ile du Prince-Edouard
et de la Colombie-Britannique qui a aujourd'hui le droit de
suffrage, de garder ce droit tant qu'il vivra, et lorsque mon
honorable ami, le député de Saint-Jean (M. Weldon), émet
une proposition analogue, l'honorable premier ministre
refuse d'accorder ce droit à la province du Nouveau-Bruns.
wick. L'honorable premier ministre dit que les cas sont
différents; je l'aduets avec lui. Où se trouve la différence?
Dans l'Ile du Prince-Edouard et à la Colombie-Britannique,
le suffrage universel existe; tout homme a le droit de voter.
Il peut arriver qu'un homme soit ici aujourd'hui et qu'il soit
ailleurs demain; il n'a aucun lien au pays qui justifie le
gouvernement de lui permettre de garder le droit de suf-
frage. Dans la province du Nouveau-Brunswick, personne
ne peut voter à moins qu'il ne remplisse les conditions
requises en ce qui concerne la propriété immobilière; à
moins qu'il n'ait une maison et une terre, à moins qu'il
n'ait des biens au montant que l'honorable premier ministre
exige par ce bill, il n'a pas le droit de suffrage. Mais dans
l'île du Prince-Edouard et dans la Colombie-Britanique, il
n'existe pas de semblable système électoral. Au Nouveau-
Brunswick, ceux-là mêmes qui ont droit à la considération
de cette Chambre, ceux-là mêmes dont les foyers sont:dans
la province, sont privés du droit de suffrage par.cebill. Je
le demande: Comment peut-on justifier cette proposition?

L'honorable premier ministre nous dit qu'if a étendu le
droit de suffrage d'une façon considérable. Comment l'a-t-il
fait? Il a donné aux Micmacs du Nouveau-Brunswick le
droit de suffrage et il ropose d'enlever ce droit 'aux
hommes libres (e la oité e aint-Jean, qui ont aujouï'd'hui

e privilège de l'exercer. Cependant, l'honorable premier
ninistre prétend dire qu'il y a une distinction entre les deux
cas. Il n'y a aucune distinction qui pourrait donner aux
électeurs de l'île le droit de suffrage, et il le sait. L'hono.
rable premier ministre sait que ses 'nartisans en cette
Chambre, lesquels représentent l'Ile oa- Prince-Edouard,
l'ont averti qu'ils n'oseraient pas retourner vers leurs com-
mettants, à moins qu'il ne fasse ce changement. L'hono.
rable premier ministre sait très bien qu'à moins qu'il ne
fasse ce changement dans l'Ile du Prince-Edouard et la
Colombie-Anglaise, au lieu d'avoir neuf partisans dans ces
provinces, il n'en aura aucun. L'honorable premier
ministre n'est guidé par aucun principe. Pour lui, c'est
une simple question d'expédient. Il est disposé à sacrifier
tout principe aux exigences politiques. Il pense sans doute
qu'il peut obtenir l'appui de trois députés de l'Ile du Prince-
Edouard et de six députés de la Colombie-Anglaise, en leur
rendant cette justice qu'il n'est pas disposé à rendre aux
autres provinces, et il appelle cela franc jeu et justice à tous.
Mon honorable ami, M. l'Orateur, a dit que le premier
ministre avait, durant tout ce débat, tellement traîné ses
partisans dans la fange, qu'il ne pouvait pas y croire, ni lui
ni eux, et qu'il devra encore les traîner aussi longtems avant
qu'il ne puisse faire adopter ce bill dans la firme où il est
aujourd'hui.

M. IRVINE : Quand j'ai parlé sur la deuxième lecture
de ce bill, j'ai dit que, d'après moi il ne priverait aucun de
mes commettants du dzoit de suffrage. Depuis, quelques -
uns de mes collègues, en conversant avec moi, m'ont avoué
que je n'avais pas raison, et ainsi, je me suis donné la peine
d'écrire au secrétaire-trésorier de mon comté pour lui
demander d'examiner les nouveaux rôles de cotisations de
cette année et de m'envoyer le résultat de ses recherches.
Je lui demandai de voir s'il y avait des personnes dont les
biens immobiliers et personnels était estimés entre 8100 et
$150. Je reçus une lettre, que je consens à montrer au
premier ministre, et cette lettre déclare que, dans mon
comté, il y a sur le rôle de cotisations environ 300 noms de
gens auxquels ce bill fera perdre le droit de suffrage, comme
ne remplissant pas les conditions qu'il exige. Or, M. l'Ora-
tour, le premier ministre a déclaré que le ministre des
finances, son collègue du Nouveau-Brunswick, était une
excellente autorité sur la question. Il peut en être ainsi,
mais je pense que je suis justifiable de dire que les réparti-
teurs nommés en vertu de la loi du Nouvcau Brunswick,
sont des autorités aussi bonnes, si non meilleures. Il leur
faut prêter serment qu'ils estimeront la propriété des habi-
tants pour les fins de cotisations, aussi exactement qu'ils
le feraient s'il s'agissait- de la propriété d'une personne
décédée. Ils vont de porte en porte pour estimer la pro-
priété réelle et personnelle de chaque personne, et l'on doit
admettre, je pense, qu'ils sont de meilleures autorités que le
premier ministre ou le ministre des finances.

La chambre se divise sur le sous-amendement de M.
Weldon.

Armstrong,
Auger,
Bernier,
Blake,
Bnrpee,
Ca:eron (Huron),
cameron (Middlesex),
Oampbel (Renfrew),
Oartwright,

Catudal,
De St. Georges,
ECdKar,
Fairbank,
Fisher,
Forbes,
Geoion,

[Pota:
Messieurs

Gillmor,
Guay,
Gunu,
Holton'
Iunes,
Irvine,
Kirk,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
Mackensie,
McOraney,
McIntyre,
McIsaaa,

Mills,Mulock,
Paterson (Brant),
aLy,

Rinfret,
Scriver,
Somerville (Brant,
Somerville (Bruce),
Springert
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-46,
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CONTRE:

Messieurs
Abbott, Farrow, Massue,
Allison, Fortin, Moffat,
Bain (Boulanges), Foster, Montplaisir,
Baker (Victoria), Gagné, Orton,
Barnard, Girouard, Paint,
Beaty, Grandbois, Pinsonneault,
Bell, Guilbault, Pope,
Benoit, Guillet, Pruyn
Bergeron, Hackett, Riopel,
Billy Hall, Robertson (Hamilton),
B tonieau, Hesson, Robertson (Hastings),
Bowell, Hickey, Rose,
Cameron (Inverness), Homer, Royal,
Campbell (Victoria), Jamieson, Small
Carling, Jenkins, Sproule,
Caron, Kaulbach, 8tairs,
Chapleau, Kilvert, Tacehereau,
Cimon, Krans, Tassé,
Cochrane, Labrosse, Taylor,
OolbT, Landry (Kent), Temple,
Costigan, Landry (Montmagny), Townshend,
congblin, Labngevin, Tupper,
Curran, Lesage, Vanasse,
Outhbert, Macdonald (King) Wallace (Albert),
Daly, Macdonald (Sir Jo'hn) Wallace (York)
Daoust, Mackintosh, White (Cardwell),
Dawson, McMillan (Vandreui-), White (Hastings),
Desaulniers (Maski'gé), McOallum, White (Renfrew),
Desaulniers(St.iaurice)KcDougald (Pictou), Wigle,
Dickinson, McDoagalil(Cap Bret n) Wood (Brockville
Dodd, McLelan, Wood (Westmoread),
Dugas, McNeill, Woodworth.-96.

Le sous-amendement est rejeté.

M. WATSON: A l'heure qu'il est, dans la province du
Manitoba, les conditions requises pour être électeurs sont de
8100 dans les cités, villes et villages, ainsi que dans les mu-
nicipalités rurales. .e suis convaincu qu'en vertu de ce
bill, tel qu'il est aujourd'hui, un grand nombre des électeurs
du Manitoba seront privés du droit de suffrage ; partant,
j'espère que ln premier ministre consentira à ajouter
le Manitoba à l'le du Prince-Edouard et à la Colombie-Bri-
tannique, et à lui donner les mêmes droits. S'il ne fait pas
cela, il commettra une grande injustice envers plusieurs
habitants du Mànitoba. En conséquence, je demande qu'il
ne soit permis de proposer en sous-amendement :

De retrancher dns le dit amendement les mots " dans la province de
la Colomble-Britarnique et l'île du Prince-Edouard " et d'insrer les
snivants : I Afii de permettre aux personnes ayant actuellement droit
de vote dans les provinces de la Colombie-Britannique, de l'Ile du
Prince-Edouard et du Manitoba, de voter aux élections futures des
membres de la Chambre des Communes dans les dites provinces."

La Chambre se
Watson.

Armstrong,
Auger,
Bernier,
Blake,
Burpee,
Cameron (Huron),
Cameron (liddlesex),
0ampbell (Renfrew),
Cartwright,
Catudal
De St. dorges,
Edgar,
Fairbank,
Fisher,
Forbes,
Geoffrion,

Abbott,
Allison,
Bain (Boulanges),
Baker (Victoria),
Barnard,
Beaty,
Bell,

divise sur le sous-amendement de M.

Poun:
Messieurs

Gillmor,
Guay,
Gunn,
Bolton,
Innes,Irvine,
Kirk,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
Mackenzie,
McGraney,
McIntyre,
McIsaac,

COREns:
Messieurs

Farrow,
Fortin,
Foster,
Gagné,
Girouard
Grandbols,
Guilbault,

Mille,
Mulock,
Paterson (Brant),
Ray
Rinfret,
Scriver
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Well-Z48.

Massue,
Moffat,
Montplaisir,
Orton,
Paint,
Pinsonneault,
Pope,

Benoit, Guillet, Pray,
Bergeron, Hackett, Riopel,
Billy, Hall, Robertson (Hamilton),
Biondeau, Hesson, Robertson (Bastings),
Bowell, Hickey, Rose,
Cameron (Inverness), Homer, Royal,
Cameron (Victoria), Jamieson, Smali
Carling, Jenkins, Sproule,
Caron, Kaulbach, Stairs,
Chapleau, Kilvert, Taschereau,
(imon, Kranz, Tassé,
cochrane, Labrosse Taylor,
Colby, Landry (Kent), Temple,
costigan, Landry (Montmagny), Townsbend,
Coughlin, Langevin, Tupper,
Curran, Lesage, Vanasse,
Cuthbert, Macdonald (King), Wallace (Albert),
Daly, Macdonald (Sir John), Wallace (York)
Daoust, Mackintosh, White (Cardweùl),
Dawson, McMillan (Vandreuil), White (Hastings),
Desaulniers (llusk'ngé),McUallum, White (Renfrew),
Desaulniers(St. M'rice),McDougald (Pictou), Wigle,
Dickinson, McDougall (C. Breton),Wood (Brockville),
Dodd, McLelan, Wood (Westmoreland),
Dugas, McNeill, Woodworth.-96.

M. MULOCK: Je pense que le premier ministre com-
mettra une erreur s'il abandonne le principe sur lequel ce
projet est basé; Pendant le débat qui a en lieu sur le bill,
il a constamment cherché à pénétrer la Chambre de la né.
cessité de l'uniformité, c'est-à-dire, que l'on doit appliquer à
toutes les provinces les lois que l'on pourrait faire pour une
province. Cette après-midi, encore, a propos d'une sugges-
tion faite au sujet du changement projeté, le premier
ministre a répliqué que cela nuirait au principe de l'unifor-
mité; c'était à propos du droit de suffrage des locataires.
Ce soir, le premier ministre a annoncé que l'on ne devait
pas toucher au système en vigueur dans les deux provinces
situées aux extremes limites de la Confédération. Il a émis
le principe que parce que des gens jouissent du suffrage
unversel, le droit de voter ne devait pas leur être enlevé.
Si c'est un bon principe, il est applicable à toutea les pro.
vinces, et le même droit doit être étendu à tout citoyen de
la Confédération. S'il pense que c'est un mauvais principe
d'enlever le droit de suffrage à des habitants de la Colombie-
Britannique ou de l'Ile du -Prince-Edouard, je lui demande-
rai d'appliquer .ce principe à toutes les autres provinces.
Sur quel principe se propose-t-il de priver du droit de
suffrage les électeurs d'Ontario et de Québec ou du Mani-
toba ? Si vous prenez l'ancienne loi d'Ontario et que vous
compariez les droits des locataires, vous constaterez qu'ils
sont restreints par ce bill. En vertu de la loi locale, le
locataire n'était pas obligé d'être en possession de la pro-
priété louée pour avoir le droit de suffrage.

En vertu de ce bill, il faudra qu'il (soit en possession de
cette propriété. Si vous comparez ce projet avec le bill
récemment adoptée par la légslature d'Ontario, il est évi-
dent qu'un grand nombre d'électeurs perdront le droit de
suffrage, Dans Algoma, lesuffrage universel est aujourd'hui
en vigueur. Est-il juste, alors, que les électeurs de l'Ile du
Prince-Edouard et de la Colombie-Anglaise qui, n'était cet
amendement, n'auraient pas le droit de voter dans ces con-
ditions, aient le privilège, tandis que plusieurs habitants
d'Algoma le perdrait ? Pour ces raisons, je propose l'amen-
dement suivant, rédigé exactement dans les termes de
l'amendement concernant l'Ile dti Prince-Edouard :

Que les mots suivants soient ajoutes à l'amendement :-" Dans les
provinses de l'Ontario, Québec, Manitoba, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-
Brunswick, outre les personnes ayant droit d'être inscrites comine éle-
teurs et de voter en vertu des dispasitions précédentes de cet acte, toute
personne qui à l'époque de l'adoption du dit acte,-

1. Sera - de 21 ans et ne sera pas, par cet acte on par aucune loi
du Canada, déqualifdée ou empOchée de voter,-et

2. Sera sujet anglais de naissance ou par naturalisation, et aura droit
de soter dans les dites provinces, respectivement, en vertu des lois
actuellement existantes dans ces provinces,-aura le droitd'étre inscrite
comme électeur etde voter tant qu'elle continuera à être oalifiée à
voter en vertu des dispositions des dites lois endernier lieume~ntionnées,
et pas plus.

La Chambre se divise sur le Bous-amendement de M.
bIulpek ;
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Armstrong,
Auger,
Bernier,
Blake,
Burpee,
Cameron (Buron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Catudal,
De St. Georges,
Edgar,
Fairbank,
Fisher,
Forbes,
Geoff'rion,

Pola: 6
Messieurs

Gillmor,
Guay,
Gunn,
Holton,
Innes,
Irvine,
Kirk,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
Mackenzie,
McGraney,
Mclntyre,
Mcsaac,

Mils,
Mulock,
Paterson (Brant),
Ray,
Rinfret,
Sriver,
Somerville (Braut),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.--46.

Cournas
Messieurs

Abbott, Farrow, au
Allison, Fortin, Mofsat,
Bain (8oulanges), Poster, Montplaisir,
Baker (Victoria), Gagné, Orton,
Barnard, Girouard Paint,
Beaty, Grandbos, Pinsouneault,
Bell, Guilbault, Pope,
Benoit, Guillet, Pruyn,
Bergeron, Hackett, Riopel,
Bily, Hall, Robertson (Hamilton),
Biondeau, Hesson, Robertson (Hastings),
Bowell, Hickey, Ross,
Cameron (Inverness), Homer, Royal,
Campbell (Victoria), Jamieson, Small,
Carhng, Jenkins, Sproule,
Caron, Kaulbach, Stairs,
Ohapleau, Kilvert, Taschereau,
Cimon, Kranz, Tassé,
Ouchrane, Labrosse Taylor,
Colby, Laudry (kent), Temple,
Costigan, Landry (aontmagny), Townshend,
ooughlin, Langevin, Tupper,

Carran, Lesage, Vanse,Outhbt, oal(Kng), Wallace (Albert),
Daly, Macdonald (dir John), Wallace (York),
Daoust, Mackintosh, White (Oardwell),
Dawson, McMillan (Vaudreuil), White (Bastings),
Desauluiers (Maski'ngé)Moallum, White (Renfrew>,
Desaulniers (dt.M'rice), MeDougàld (Picton), Wigle,
Dickinson, Me Dougall (C. Breton), Wood (Brockville),
Do¢d, McLelan, Wood (Westm'land),
Dugas, llcNeill, Woodworth.-06.

Le sous-amondement est rejeté.

M. LANGELIER : On espérait que l'amendement pro.
poeé par l'honorable député de l'le du Prince-Edouard
(M. Jenkins) serait accepté par le gouvernement. Presque
aussitôt, le premier ministre a dit qu'il ne l'accepterait pas.
Or, cet amendement est accepté, ou l'on a accepté quelque
chose de semblable, et je pense que les députés de la pro-
vince de Québec devraient voir à ce que leur province fût
aussi bien traitée que les autres provinces, et en conséquence
je propose:

D'ajouter les mots suivants au dit amendement: " Dans la pro-
vince de Québec, outre les personnes ayant droit d'être inscrites
comme voteurs et de voter sous l'autorité des dispositions du présent
acte, toute personne qui, à l'époque de la passation du dit acte,-

1. Sera Agée de 21 ans et ne sera pas déqualifiée par le présent acte
ou par aucune loi du Canada,-et

2. Sera sujet anglais de naissance ou par naturalisation eti aura droit
de voter dans la dite province sous Pautorité des lois qui y sont actuel-
lement en vigueur-aura droit d'être inscrite comme voteur et de voter
tant qu'elle continuera à être gualifiée à voter aux termes des diposi-
tiens des dites lois en dernier lieu mentionnées, et pas plus.

La Chambre se divise sur le sous-amendement de M. Lan-
gelier.

Armstrong,
Auger,lermer,
Boeurassa, .
Burpee,

Uapbl 1(Renfrw),
897

Messieurs
Gillmor,
Guay,
Gunn,
Holton,
lunes,
Irvine,
xirk?

Mulock,
Paterson(Brant)
Ry

Rinuet,
Seriver,
Somerville (Brut,

Cartwright,
Casgrain,
Catudal,
De St. Georges,
Fairbank,
Fisher,
Forbes,
Geoffrion,

Langelier,
Laurieor,
Livinaton,
Makenzie,
Mouraney,
McIntyre,
Mcsaao,
mills,

Springer
Butherlad (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-44.

Messieurs
Abbott, Forguson(Leeds&Gren.)Moffat
Alliso, Fortin, Montplaisir,
Bain (Boulanges), Poster. Orton,
Baker (Victoria), Gagné, Paint,
darnard, Girouard, Pinsonneault,
Beaty, Gordon, Pruya,
Bell, Grandbois, Rie,
Benoit, Guilbault, R rtsllon (Hamilton),

Bergeron, Guillet, Roberteon (Hastings),

Brg n, Hackett, Rose
Billy, IHeson, Ro tnl,
Blondea1, Hickey, 8mll
Bowell, Homner, Smyth,
Cameron (InTerness), Jamieson, Sproule,
Campbell (Victoria), Jenkins, 8tairst,
Carling, Kaulbach,. Taschereau,
Caron, Krilert, Tassé,
Chapleau, Labrosse, Taylor,
Cimon, Landry (Kent), Temple,-
Colby, Landry (Montmagny), Townshend,
coti Lgevin, Tupper,

onglin, Lesage, Vouasse,
Curran, Macdonald (King), Wallace (Albert),

uthbert, Macdonald (Sir John), Wallace (York),
Daly, Mackintosh White (ardwell),

Aoust, MMillan (Vaudreuil), White (Hastings),
Dawson, McCallum, White (Renfrew),
Depaulniers(Mask'ngé),McDougald(Pictou), Wigle,
Desaulniers(St.Maurice)McDougall (C. Breton) Wood (Brockville),
Dickinson, . cLelan, Wood(Westm'Ind),
Dodd, McNeill, Woodworth.-95.
Dugas, Massue,

Le sous.amendement est rejeté.
M. SPROULE : Avant que la motion ne soit adoptée, je

désire dire quelques mots pour expliquer le vote que j'ai
déjà donné sur cette question. J'ai déjà prétendu que cet
acte était assez libéral; qu'il serait invraisemblable qu'un
homme agé de 21 ans, jouissant de la santé et capable de
gagner sa vie, ne fût pas en état de voter en vertu de cet
acte Néanmoins, quant à l'amendement, s'il est nécessaire
à la Colombie-Anglaise ou à l'lle du Prince-Edouard, alors
je dis qu'il devrait s'appliquer à toutes les autres provinces.
J'approuve les remarques de l'honorable député de Kent
sur cette question, et si l'on prenait un vote à ce sujet, je
voterais en faveur des idées que j'ai exprimées.

La chambre se divise sur l'amendement de M. Jenkins.
POUa:

Messieurs
Abbott,
Allison,
Armstrong,
Bain (Sou &es),
Baker (Victoria),
Barnard,
Beaty,
Benoit,
Bergeron,
Begi,
Bernier,
Billy,
Blondeau,
Bowell,
Burpee,
Cameron (Invemness),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),

artwright,
Casgraini,
Olmon,
Oolby,

Curran, .

Fisher,
Forbes,
Fortin,
Poster
Gaguï,
Geofftion,
GiUmor,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,
Gun,
Hackett,
Besson,
Bickey,
Holton,
Homer,
Innes,
Irvine,
Jamieson,
Jenkins,
Kaulbach,
Kilvert,
Labrosse,
Langelier,
Langevin,
Laurier,
Lister,

McLelan,

Massue,

Montplaisir,
Orton,
Paint,
Pataroon (Brant),
Pinsonneault,
Pruyn,
Ray,
Rinfret,
Riopel,
Robertson (Hamilton),
Robertson (Hastings),
Royal,
Scriver,
Small,
Smyth,
LSomerville (Brant),
Springer,
Stairs,
Taschereau,
Tassé,T r,
Taylor,

Tupper,
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Cuthbert, Livingston Vail,
Daly, Macdonald (Kings), Wallace (Albert),
Daoust, Macdonald (Sir John), Wallace (York),
Dawson, Mackintosh, Watson,
De St. Georges, McMillan (Vaudreuil), Weldon,
Desaulniers Maok'ngé),McCallum, Wells,
Desaulniers St.M'rice), McUraney, White (Cardwell),
Dickinson, McDougald (Pictou), White (Hastings)'
Dodd, McDougall (O. Breton), Wigle,
Dugas, MeIntyre, Wood (Brockville),
Fairbank, McIsaac, Wood(Westm'land)-114

Auger,
Bourassa,
Catudal,'
Girouard,
Guilbault,
Kirk,

CoNTRE :
Messieurs

Landry (Kent),
Landry (Montmagny),
Lesage,
Mulock,
Ross,
Somervile (Bruce),

Sproule,
Sutherland (Oxford),
Temple,
Vanasse,
White (Renfrew).-17

L'amendement est adopté et la Chambre se forme de
nouveau en comité.

(En comité.)

M. MILLS: En supposant qu'un des résidents de l'île,
partirait et irait résider ailleur il cessera d'être électeur
pendant le temps da son absence, mais s'il revient dans
l'île, est-il sur le même pied que touct autre individu sans
propriété ? Je comprends qu'un grand nombre de ces ha.
bitants de l'Ile du Prince-Edouard, qui ont jusqu'ici voté
sur la propriété, sont des pêcheurs qri, quelquefois, résident
dans l'l0 mais qui, parfois aussi, résident ailleurs. L'ho-
norable proimar m-iistre présente un bill destiné à donner
le droit de suffrage à un certain nombre de gens; il in-
troduit un élément dissolvant, car il na peut pas supposer
que le bill reste pendant longtemps dans Fa forme actuelle,
et, en conséquence, il dovrait expliquer ce qu'il entend par
cet article.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le bill parle de lui-même.
M. MILLS: Non. Quel en est l'effet légal? L'honorable

premier ministre a quelque intention au sujet de ceu
auxquels il propose de donner le doit de suffrage, et je lui
demanda quelle est son intention.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous devrions, je
perse, savoir ce que comporte un amendement qui est si
clairement contraire au but que l'on a déclaré s'être proposé
dans le bill. Le but était sans doute d'épargner les amis
de l'honorable premier ministre dans l'[le du Prince-
Edouard.

M. MILLS: La rumeur circule en cette Chambre, que
l'honorable premier ministre lui-même est l'auteur de cet
article, et que l'honorable député de l'Ile du Prince-Edouard
n'en est que le père nourricier. L'honorable premier mi-
nistre ayant rédigé cet article devrait savoir et dire à la
Chambre quelle en est la portée véritable.

Le bill est rapporté avec amendement.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que le bill,

tel qu'amendé, soit maintenant examiné.
M. LANGELIER: Je propose:
Que.le dit bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender en

prescrivant que chaque personne ayant le droit de voter aux élections
pour l'Assemblée législative d'aucune provnce, aura le droit de voter
aux élections pour la Chambre des communcs.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Langelier.
PoUR:

Armstrong,
Auger,
Bernier,
Burpee,
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,

M. SFBouLx

Messieurs
Gigault,
Gilimor,
Holton,
Innes,
Irvine,
Kirk,
Langelier,

Paterson (Brant),
Ray,
Rinfret,
Scriver,
Somerville (Brut),
Somerville (Bruce),
8pninger,

Armstrong,
Auger,
Bernier,
Burpee,
Oameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Casgraln,
Catudal
De St. deorges,
Fairbank,
Fisher,
Forbes,

Abbott,
Allison,
Bain (Scuanes),
Baker (Victorla,
Barnard,
Beaty,
Bell ,
Benoit,
Bergeron,
Billy,
Blaudeau,
Bowell,
Campbell (Victoria),
Carlng,
Caron,
Colby,
.Costa,
Oout lin,
C arran,
Onthbert,
Daoust,

Messieurs
Gillmor,
Bolton,
lunes,
Irvine,
Landry (Kent),
Langeller,
Lister,
Livingston,
McOraney,
Mille,
Mulock,
Paterson (Brant),

Ray,
Rlnfret,
Somerville (Brut,
Somerville(re)
Springer,.
Sutherland (Oxford),
Temple,
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-37.

CoNru:
Messieurs

Fortin, Massue,
Foster, Morat,
Geoffrion, Ortori,
Gigault, Paint,
Girouard, Pinsonneault,
Gordon, Pruyn,
Grandbois, Robertson (Hamilton),
Guillet, Robertson (Hastings),
Rackett, Ross,
Hesson, Royal,
Btckey, San,
Homer, Smyth,
Jamieson, Sproule,
Jenkins, airs,
Kaulbach, Taschereu,
Kilvert, Tassé,
Krans, Taylor
Labrose, Townsiend,
Landry (foatmagny), Tupper,
Langevin, Vanasse
Lesage, W. a'ob ,l >

Cagrain, Laurier, Sutherland (Oxford),
Catudel, Lister, Trow,
De St. Georges, Livingaton, Vail,
Du pnt, McOraney, Watson,
Fairbank, McIntyre, Weldon,
Fisher, Mille, Wells.-41.
Geoffrion, Mulock,

CoNTuT:
Messieurs

Abbott, Forbes, Massue,
Allison, Fortin, Moffat,
Bain (Boulanges), Foster, Orton,
Baker (Victoria), Girouard, Paint,
Barnard, Gordon Pinsonneanît,
Beaty, Grandbois, Pruyn,
Bell, Guilbault, Robertson (Hamilton),
Benoit, Guillet, Robertson (Hastings),
Bergeron, Hackett, Rose,
Billy, Hesson, Royal,
Blondeau, Bickey, Small,
Bowell, orner, Smyth,
Cameron (Inverness), Jamieson, Sproule,
Campbell (Victoria), Jenkins, Staire,
Carlmg, Kaulbach, Tnasehereau,
Caron, Kilvert, Tassé,
Colby, Kranz, Taylor,
Costi , Labrosse Temple,
Ooughi, Landry <ent), Townshend,
0urran,' Landry (Montmagny), Tpper,
Outhbert, Langevin, Vanasse,
Daly, Lesage, Wallace (Albert),
Daoust, acdonald (Kinge) >Wallace (York),
Dawson, 1acdonald (Sir John), White <Oardwell),
Desaulniers (Maski'ng6) Iackintosb, White (asitings),
Desaulniers(St.Maurice)fcMillan (Vaudreuil), White (Renfrew),
Dickinson, M cOallum, . Wigle,
Dio , McDougald (Picton), Wod (Brockville),
Dugas, McDougall(Cap-Breton) Wood (Westmoreland),
Farrow, McLin, Woodworth.-92.
Ferguson (Leeds&Gren)McNeill,

L'amendement est rejeté.
M. BURPEE: Je propose:

Que le dit bill soit renvoyé en comité général afin d'amender le parai
graphe 3 de l'article 4, en retranchant le mot'" cinquante" dans a
ligne 2 du dit paragraphe 4.

C'est afin de mettre à $100 au lieu de 8150 le droit de
suffrage basé sur la propriété.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Burpee.
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Dawsony MacdoneJd,(Kingu), Wallace (York),
Desaniers (aki'n M o ( n), White (Oardwell),
Desaulniers (St.M'rlce),Mackintosh, White (Hastings>,Dickinson,. McMillai (Vaudreuil), 'White (Renfrew),Dodd, Mecallum, Wigle,
Dugas, MoDougald (Picton), Wood ' ockville),
Dupont, MeDougail (C. Breton>, Wood ( estmoreland),Farrow, McLelan, Woodworth.-89.
Ferguson(LeedsetGren)McNeill,

L'amendement est rejeté.
M. TROW: Je propose:
Quele dit bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender enprescrivant que la qulification des 'roteurs, dans la province de l'On.

tario, pour IlectIon des menibree ;de la Chambre des communes, serala m ome que celle ni ourra être fixée comme étant la qualificationrequise de oteurs ' .e ton des l i embres de -l'Assemblée législative
de hlabr e n d'

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Trow.

Armstrong,
Auger,
Bernier,
Burpee,
Oameron (Middlesex),
Campbel (Renfrew),
Cartwright,
Casgrain,
Catudal,
De St. Georges,
Fairbank,
Fisher,

Pous :
Messieurs

Geoffrion,
Gillmor,
Holton,
1nne,
Irvin e
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livington,
McOUraney,
Milse,
MuIock,.

Messieurs

Paterson (Brant),
Ray,
Rinfret,
Somerville (Branti,
Somerville (Bruce ,
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-36.

Abbott, Forbes, McNeill,Alligon, Fortin, Massue,
Bain (Soulanges), 'oster, Mofsat,
Baker (Victoria), Girouard, Orton,
Barnard, Gordon, Paint,Beaty, Grandbois, Pinsonneault,Bell, Guillet, Pun
Benoit, Haet ,Robertson (Ramilton),Bergeron, Hesson, Robertson (Hastings),BiH 7, Bickey, Rloyal,
Blondeau, Homer, SmalI,Bowell, Jamieson, Smyth,Cambell (Victoria),- Jenkins, spronle,
Cari n, Kaulbach, .Stalrs,
can, K ,lvert, Tascerean,Colby, Kranm, Tassé,
Oostigan, Labrosse, Taylor,Vougbhln, Landry (Kent), Townshend,'urran, Landry (Montmagny), Tupper,Vnthbert, Langevin, Variasse,
Daly, Lesage' Wallace (Albert),Daoust, Maedonald (Kings), Wallace (York),awnr a Mcdonald (Sir John), White rdwell),Desaulniers (Maski'ngé)Maoklatooh, White (Hastings),Desauliers(Lt. Mau'ee)McMillan (Vaudreuil), White (Renfrew),Dckinson, Mouallum, Wigle, -
Dodd, Mclougald (Picton), Wood (Brockville),Dugao, McDougall(0. Breton) Wood (Westmoreland),Parrow, Mcllelan, Woodworth.-88.
Perguson(Leedset Gren)

,amendement est rejeté.

M. ARMSTRONG: Je melève pour proposer un amen.
dement à l'article relatif au locataire,, et je désire appeler
pendant quelques instants l'attention du premier ministresur cet article. Je vois que l'on fait une distinction odieuse
entre le locataire et les deux autres clases qui votent sur lapropriété. Quant au propriétaire -de' biens, il n'est rien
exigé en ce qui concerne l'itérêt qu'il a dans ces biens; onexige, simplement, qu'ilen oit nominalement le propriétaire.
La propriété peut être hypothéquée pour toute sa valeur, et,outre cela, le propriétaire peut avoir des dettes, mais cepen.
dant, on lui permet de voter'sur sa propriété. Puis, en ce quiconcerne l'occupant, il n'est pas nécessaire qu'il ait un intérêt
pécuniaire dans la propriété. Il peut n'être qu'un squatter,
et cependant il a le droit de suffrage. La chose est tout àfait différente quand nous considérons l'article relatif aulocataire. L4, on fait la distinction qu'il doit payer un coer.

tain montant de loyer, quelle que soit la valeur intrinsôquedo la propriété. Plus que cela: une certaine partie de ce
loyer, jusqu'à $20, devra être payée avant qu'il soit permis
de voter. Je le répète, c'est une distinction odieuse.

Puis je vois une classe de locataires tout à fait privée du
droit de suffrage.

L'article ne s'applique qu'à deux classes de locataires:
d'abord, celle qui paye son loyer en argent; ensuite celle
qui paie avec les produits de la terre. Mais dans Ontario,
et, je le suppose, dans les autres provinces aussi, il y a une
nombreuse classe de locataires qui n'est comprise sous
aucun de ces chefs. Nous avons souvent des locataires qui,au lieu de payer on argent ou en produits, remunèrent .le
propriétaire en faisant des améliorations; par exemple, enfaieant des clôtures ou en défrichant une partie de la terre,ou en égoutant une partie de la terre, ou en constrisant
des bâtiments, ou de quelque manière que ce soit, non con.
prise dans ces deux classes. Je prétends que cela causera
un tard considérable Un locataire de cette classe peut
payer un loyer considérable. La propriété qu'il occupe peutvaloir 81,000 ou 8 10,000, et la considération qu'il donne pouren avoir l'usage peut s'élever à des centaines de dollars;
cependant, en vertu de ce bill, il n'aura aucun droit de
voter. L'article, tel qu'il est maintenant, exigeant que ce
loyer soit payé, causera aussi des difficultés lorsqu'il s'agirade constater le montant exact du loyer, et dans plusieurs
cas cela causera beaucoup d'ennuis. Il peut arriver quecet ennui soit très grand. La pauvreté n'est pas une
honte, lorsqu'un homme n'a pas été mis dans cet état 'parsa mauvaise conduite, car il n'y a pas un homme, quelque
pauvre qu'il soit, qui désire étaler cette pauvreté aux yeux
du public. En vertu du bill tel qu'il est, lorsqu'un locataire
va voter, on lui demande d'abord s'il a payé son loyer; et il
a toujours été permis au propriétaire, s'il est du parti politique
opposé. d'inventer un compte contre lui et de contester la
question de savoir s'il a payé le montant du loyer.En outre, nous pouvons facilement concevoir- qu'il peutarriver qu'un locataire pauvre soit souvent soumis à une
autre espèce d'ennui. eus savons que non seulement des
candidais, mais des agents, ,ont l'habitude de solliciter le
suffrage d'un homme qui est censé avoir le droit de voter.
Il peut arriver qu'un locataire incapable de payer son loyersoit tous les jours ennuyé par ceux qui vont ainsi solliciter
son suffrage, et qu'enfin de compte, dans le but de se sous.
traire à leurs importunités, il admette qu'il n'a pas payéson loyer et qu'il cet incapable de le faire.

Je le répète, on fait une distinction odieuse au détriment
du locataire. On peut dire que le principe du bill est quece n'est pas la valeur de la propriété, en ce qui concerne le
locataire, mais le loyer payé, qui doit lui donner le droitVde
suffrage. Mais pourquoi approuverait·on un principe de ce
genre, lorsqu'il tend non seulement à enlever le droit de
suffrage à un grand nombre d'électeurs, mais à établir une
distinction odieuse, ne produisant aucun bien ou ne répon.dant à aucune fin utile ? Je propose on amendement:

Que le dit bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender en
prescrivant que les qualications d'un locataire seront déterminéead'après la vaiur réelle de l'immeuble dont il est l'occupant, de la même
manière que dans le cas d'un occupa4t on d'un propriétaire dans toutes
les provinces où la valeur réelle est constatée sur le rôle d'évaluation.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Armstrong
PoUn:

Messieurs

Armstrong,
Auger,
Bernier,
Burpee,
Oameron (Middlesex)
Campbell (Renlrew),Cartwright,
Coagrain,Oatudal
De St. Beogres,

Geoffrin,
Giilmor
Holton,
lunes,
Irviie,
Langetier,
Laurier,
Lister,
Livmnytou,
MoOraney,

Paterson (Brant),
Rinret,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,Watton,
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Fairbank,
Fisher,
Forbes,

Mills,
Mulock,

Weldon,
Wells.-37.

Messieurs
Abbott, Ferguson(L'ds et Gren.), MeNeill,
Allison, Fortin, Massue,
Baker (Missisquoi), Foster. Moffat,
Baker (Victoria), Girouard, Orton,
Bernard, Gordon, Paint,
Beaty, Grandbois, Pinsonneault,
Bell, Guillet, Pruyn,
Benoit, Hackett, Robertson (lamilton),
Bergeron, Hesson, Robertson (Hastings),
Billy, Rickey, Royal,
Blondeau, Homer, Small,
Bowell, Jamieson, Smyth,
Campbell (Victoria), Jenkins, Sproule,
Carling, Kaulbacl, Stairs,
Caron, Kilvert, Taschereau,

olby, Kranz, Taylor
Coastigan, Labrosse, Townshend,
(oughlin, Landry (Kent), Tupper,
Curran, Landry (Montmagny), Vanasse,
Outhbert, Langevin, Wallace (Albert),
Daly, Lesage, Wallace (York),
Daonst, Macdonald (King), White (Cardwell),
Dawson, Macdonald (Sir John), White (Hastings),
Desaulniers (Mask'gé), Mackintosh, White (Rentrew),
Desaulniers (St. Ma' e),McMillan (Vaudreuil), Wigle,
Dickinson, McCallum • Wood (Brockville),
Dodd, McDougald (Picton), Wood (Westmoreland),
Dugas, McDougall (0. Breton),Woodworth.-87.
Farrow, McLelan,

L'amendement est rejeté.
M. SOMERVILLE (Brant): Je propose en amendement,

Que le dit bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender en
prescrivant que les fils des propriétaires, occupants et locataires, dans
a province de l'Ontario, qui sont nés ou naturalisés sujets anglais,

ag's de vingt et un ans, et dont les pères sont inscrits sur le rôle d'éra.
luation revisé pour propriété foncière de la valeur de quatre cents
piastres dans les cités et villes, et dans les villages et townships incor-
porés, pour la valeur de deux cents piastres, auront droit de faire
inscrire leurs noms sur les listes de votation, et de voter pour l'élection
des membres de la Chambre des Communes.

L'amendement est rejeté sur la division suivante :
Fous:

Messieurs
Armstrong, Forbes, Paterson (Brant),
Bernier,
Burpee,
Cameron (Huron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Casgrain,
Catudal,
De St Georges,
Fairbank,
Fisher,

Gillmor,
Bolton,
Innes,
Irvine,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
McGraney,
Milis,
Mulock,

ay,Rinfret,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-38.

CoNTRi:
Messieurs

Abbo: t, Ferguson(L'do et Gren.)McNeill,
Allison, Fortin, Massue,
Bain (Soulanges), Foster, Moffat,
Baker (Victoria), Girouard, Orton,
Barnard, Gordon, Paint,
Beaty, Grandbris, Pinsonneault,
Bell, Guillet, Pruyn,
Benoit, lackett, Robertson (Hamilton),
Bergeron, Hesson, Robertson (Hastings),
Billy, Hickey, Royal,
Blondeau, Homer, Smali,
Bowell, Jamieson, Smyth,
Campbell (Victoria), Jenkins, Sproule,
Carling, Kaulbach, Stairs,
Caron, Kilvert, Taschereau,Golby, Kranz, Tassé,
Costigan, Labrosse, Taylor

oughin, Landry (Kent), Townsliend,
Ourran, Landry.(Montmagny), Temple,
Outhbert, Langevin, Vanasse,
Daly, Lesage, Wallace (Albert),
Daoust, Macdonald (King), Wallace (York)
Dawson, Macdonald (dir J ohn), White (Cardweil),
Desaulniers (Mask'ngé),Mackintob, White (Hastings),

M. ARMsTaONU

Desauluiers (St. Maurice)McMillan (Vandreuil), White (Renfrew),Dickinson, McCallum, Wigle,
Dodd, McDougald (Picton), Wood (Brockville),Dugas, McDougall (0. Breton),Wood (Westmoreland),Farrow, McLelan, Woodworth.-87.

M. MoCRANEY: Je propose en amendement:
Que le dit bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender eu

prescrivant que tout homme qui est sujet anglais 'de naissance ou par
naturalisation, âgé de vingt et un ans, et inscrit sur le rôle d'évaluation
revisé comme occupant de propriété foncière de la valeyr réelle de deux
cents piastres dans les cités et villes,et de cent piastres dans les villages
et townships incorporés, aura droit de faire inscrire son nom sur la liste
de votation de telle cité, ville village on township incorporé, suivant le
cas, et de voter à l'élection a'un membre pour la Charbre des com-
munes.

L'amendement est rejeté sur la division suivante:

Poun:
Messieurs

Armstrdng,
Auger,
Bernier,
Burpee,
Cameron (Huron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Oartwright,
Oasgrain,
Catadal,
De St. Georges,
Fairbank,
Fisher,

Forbes,
Geoffrion,
Gillmor,
Holton,
Innes,
Irvine,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
McOraney,
Mills,
Mulock,

Paterson (Brant),
Ray,
Rinfret,
Sommerville (Brant),
Sommerville (Bruce),
Springer
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-38.

Messieurs
Abbott, Perguson(L'ds et Gr.), McNeill,
Allisouf Fortin, Masson,
Bain (Soulanges), Foster, Moffat,
Baker (Victoria), Girouard, Orton,
Barnard, Gordon, Paint,
Beatty, Grandbois, PinsonneaUlt,
Bell, Guillet, Pruyn,
Benoit, Hackett, •Robertson (Hamilton),
Bergeron, Hesson, Robertson (Hastings),
Blly, Hickey, Roy'l,
Blondeau, Hlomer, Smali,
Bowell, Jamieson, 8myth,
Campbell (Victoria), Jenkins, Sproule,
Carlng, Kaulbach, 8tairs,
Caron, Kilvert, Taschereau,Colby, Kranz, Tassé,
costigan, Labrosse Taylor,
Ooughlin, Landry (Kent), Townshend,
Curran, Landry (Montmagny), Tupper,
Cuthbert, Langevin, Vanesse,
Daly, Lesage, Wallace (Albert)iDaoust, Macdonald (King), Wallace York),
Dawson, Macdonald (sir John), White ( ardwell),
Desaulniers(Maaki'ngé),M fackintosh Wbite angs)
Desaulniers(St. M'rice), fcMillan (<audreuil), White Renrw),
Dickinson, MeCallum, Wigle,
Dodd, McDougall (Picton), ood (Brockville),
Dngas, McDougall (O. Breton),Wood (Westmoreland)
Farrow, MoLelan, Woodwo .- 7.

M. INNES : Je propose en amendement:
Que le dit bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender en

prescrivant que dans la province de l'Ontario, tout homme qul sera un
sujet anglais, agé de 21 ans, et qui aura été inscrit sur le dernier rôle
d'eraluation revisé, comme propriétaire ou occupant de biens-fonde au
montant de deux cents piastres dans les cités et les villes,-et de cent
piastres dans les villages et les townships, aura le droit de faire inscrire
son nom sur la liste des voteurs, et de voter à l'élection d'un membrb
de la Chambre des communes.

L'amendement est rejeté sur la division suivante:

PoUR:
Messieurs

Armstrong,
Auger,
Bernier,
Burpee,
Cameron (Huron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Oartwright,
Casgrain,
Catudal,

Forbe,
Geoffrion,
Gillmor,

olton,
lunes,
Irvine,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingoton,

Paterson (Brant)
Roy
inwret,
omerville (Brant),

Sommervlle (Bmuee),
Springer
dntherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
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De St. Georges,
Fairbank,
Fisher,

McOraney,
Mill,
Mulock,

Weldon,
Wells.-3s'

Arlnstrong,
CONTE: Armstrong,Auger,

Messieurs Bernier,
Abbott, Ferguson (L'ds et Gren.)McNeill, Burpee,
Allison, Fortin, Massue, Cameron (Huron),
Bain (Soulanges), Foster, Moffat, Cameron (Middlese
Baker (Victoria), Girouard, Orton, Campbell (Renfrew
Barnard, Gordon, Palt, Cartwright,
Beaty, Grandbois, Pinsonneault, O an,
Bell Guillet, Pruyn, - Catudal,
Benoit, Hackett, Robertson (Hamilton), De St. Georges,
Bergeron, Besson, Robertson (Hastings), Fairbank,
Bill BlEckey, Royal, Fisher,
Blondeau, Homer, 8ma i,
Bowell, Jamieson, 8myth,
Cam bell(Victoria), Jenkins, Sproule,
carllng, Kaulbach, stairs, Abbott,
Caron, Kilvert, Taschereau, Allison,Colb, Kranz, Tassé, Bain (SoulaUges),
Costîn, Labrosse, Taylor, Baker (Victoria),
Oougnc, Landry, (Kent), Townshend, Barnard,
Curran, Landry (Montmagny), Tupper, Beaty,
Cathbert, Langerm, Vanasse, Bell,
Daly, Lesage, Wallace (Albert), Benoit,
Daoust, Macdonald (King), Wallace (York), Bergeron,
Dawson, Macdonald (Sir John), White (Cardwell), Billy,
Desaulniers (Maaki'ng6)Mackintosb, White (Hastings), Blondeau,
Desaulniers (St. M'rice), McMillan (Vaudreuil), White (Renfrew), Bowell,
Dickinson, MoCallum, Wigle, CamobUel Victoria,
Dodd, McDougalI (Picton), Wood (Brockville), Carling,
Dugas, McDougall (O. Breton),Wood (Westmoreland), Caron,
Farrow, McLelan, Woodworth.-87. olby,

Costigan,M. CAEION (Middlesex): Je désire proposer un amen Conghltin,
dement dans le sens des idées que j'ai émises lorsque les dif. Ourran,
férents articles du bill ont éïd discutés en comité. J'ai tbbert
appuyé fortement la proposition qui a été faite alors, laquelle Daoust,
comportait que cèux qui étaient chargés de la préparation Dw"nr
des listcs électorales locales, en d'autres termes, les fonc- Desanlaiers (8Mi
tionnaires des différentes municipalités, devaient être char- Dickinson,
gs de la préparation des listes préliminaires en vertu de ce Dodd,
bill. Ceux qui étaient chargés de la préparation de ces listes Fuga,
dans la province d'Ontario, ont accompli leur besogne d'une arrow,
façon satisfaisante; ce sont des hommes appartenant à tous M. LANGEL
les parties«politiques, et ils ont été activement surveillés par logue à celui qu
les conseils municipaux de leurs propres municipalités, lors- lement à la pro
qu'il y a eu un appel au juge. En vertu de ce bill, la prépa- quera à toute la
ration des listes est confiée à un individu sur lequel on Que la dit bill so
n'exerce pas une semblable surveillance. Tout en m'oppo- prescrivant que les

PO ace or.préparé
sant, pour ces raisons, au changement projeté, je m'oppose les listes des électe
aussi à la ligne de conduite adoptée à ce iujet, dans le bill législatives dans le
maintenant soumis à la discussion, parce que, dans mon L'amendeme
opInion, nous laissons de côté des hommes compétents, hon-
rables et parfaitement responsables, qui ont rempli ces fonc.
tions pendant pInsieurs années et qui, dans la plupart des
circonstances, les ont remplies d'une façon que l'on ne Armstrong,
devrait certainement pas blimer par la ligne de conduite Auger,
que l'on prpse d'adopter par ce bill. Indépendamment Bernier,
des motifs politiques, ces hommes peuvent préparer les listes Burpee,Cameron (Huron),
électorales dans la province d'Ontario avec soin et de façon Cameron (middles
à nous assurer ce qui est la principale fin de tout système Campbell (Renfrel

:lec -al le succès [du parti qui a la majorité. Je nie que Cartwright,
l'on puisse atteindre le même but d'une façon aussi effloaco 'atudal,
par ce bill. De St. Georges,

Ce bill propose d'enlever au peuple le contrôle des listes Fairbank,
électorales, pour le donner à une créature du gouvernement F 'her,
du jour, système qui, je pense, causera de grands méconten-
tements parmi le peuple. Outre ces raisons, il y a celle des
frais. Dans le cas actuel, nous assumons une responsabilité Abbott,
à laquelle nous pouvons nous soustraire en adoptant la pro. aiSoulan
position que je désire faire. Pour toutes ces raisons, je pro- Baker, (Victoria),
pose en amendement: - Barnard,

Beaty,
Que le dit bill soit renvoyé en comité général afn de Pamender en Bell,

prescrivant lue la préparation des listes de votation dans la province Benoît,d l'Ontarlo, sera confiée à ceux qui pr6parent maintenant les listes de Bergeron,
rotation pour l'élection deu membres la législature provinciale. Bily,

Blondeau
L'amendement est rejetè sur la division salvante :Bowell, '

PoUR:
Messieurs

x),

Forbes,
Geoffrion,
Gillmor,
Bolton,
Innes,
Irvine,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
MoCraùey,
Mills,
Mulock,

CONTRE:
Messieurs

Paterson (Brant),
Ray,
Rinfret,
Somerville (Brant),
ISomerville (Bruce),
Springer,
Butherland (Oxford),
Trow,
Yul,
Watson,
Weldon,
Wells.-38.

Ferguson(L'ds et Gren),NcNeill,
Fortin, Massue,
Poster, Moffat,
Girouard, Orton,
Gordon, Paint,
Grandbois, Pinsonneault,
Guillet, Pruym,
Hackett, Robertson (Hamilton)
Besson, Robertson (Hastings),
Hickey, Royal,
Homer, Small,
Jamieson, Smith
Jenkins, Sproule,
Kaulbacb, Stairs,
Kilvert, Taschereau,
Kranz, Tassé,
Labrosse Taylor
Landry Kent), Townslend,
Landry &Montmagny), Tupper,
Langevin, Vanause
Lesage, Wallace (Albert),
Macdonald (King), Wallace (York),
Macdonald t8ir John), White ( )ardwell),

'ng6)Mackintokh, White (Hastings),
rice),MoMillan (Vaudreuil), White (Ranfrew),

Meoallum, *Wigle,
McDougald (Picton), Wood (Brookville),
M oflu (0. Breton).Wood (Wetmorelmnd),
MoLelan, Woodworth.-87. -- '

IER : J'ai un amendement à peu près ana-
i vient d'être rejeté et qui s'appliquait sea-
vince d'Ontario. Mon amendement s'appli-
Confédération. Le voici :

it renvoyé en comité général, afin de l'amender en
listes des électeurs qualifiés sous l'autorité du présent
îes par Ip. mêmes officiers et de tl. milice manière q n
urs qunli"é ® à voter aux élections pour les aemblles
s dilferentes provinces.
nt est rejeté sur la division suivante:

ex),
w),

POn :
Messieurs

Forbes,
Geoffrion,
Gillmor,
nolton,

lunes,
Irvine
Langelier,
Laurier,
Liter,
Livingston,
MoOraney,

Mulock
CoNTas:
Messieurs

Paterson (Brant),
Ray.
Rintret,
Somerville (Brant),
Somerville (Brute>,
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-38.

Perguson (L'do et Gren)McNeill,
Fortin, Massue,
Fostar, Moffate
Girouard, Orton,
Gordon, Paint
<*randbois, Pinsonneanlt,
Guillet, Prnyn,
Hackett, Robertson (Hamilton),
Besson, Robertson (Hastings),.
Hickey, Royal,
Homer, Smai!,
Jaaieson, smytb,
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Campbell (Victoria), Jenkins Sproule,
carling Kanbac:i Brairs,Caron, Kilvert, Taschereau,
Colby, Kranz, Tassé,
Costigan, Labrosse, Taylor

Ounghlin, oandry (ent), Townsbend,
Curran, Landry (Montmagny), TupprCnthbert, Langevin, Vanasse,
Daly, Lesage, Wallace (Albert),
Daoust, Macdonald (Ring) Wallace (York),
Dawson, Macdonald (Sir John), White (Oardwell),
Desaulniers (gaski'ngé)Mackintosh, White (Hastings),
Desaulniers (St. M'rice),McMillan (Vaudreuil), White (Renfrew),
Dickinson, Mocallum, Wigle,
Dodd, McDougald (Pictou), Wood (Brockville>,
Dugase, McDougall (0. Breton),Wood (Westmoreland),
Farrow, McLelan, Woodworth.-87.

M. LISTER: Je propose en amendement:
Que le dit bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender en

prescrivant que dans le cas d'un appel sur la demande de toute personne
désirant être Inscrite sur la liste de votation ou ayant droit n y rester
inscrite, telle personne pourra voter; et son bulletin ne sera pas compté,
mais sera cacheté par le sous-officier-rapporteur dans une enveloppe
portant à l'endos la division de votation, l'élection et le numéro placé
en regard du nondu votant sur le registre de votation, et ces bulletins
seront transmis à la cour devant laquelle tel appel sera en instance ; et
lorsque le jugement sera rendu sur l'appel, la cour devra certifier à
l'officier-rapporteur les votes à ajouter, s'il en est, au nombre compté,
pour chaque candidat, et le rapport sera modifié en conséquence ; et la
cour attestera aussi ce résultat de l'appel au reviseur, gui modifiera les
listes de votation autant qu'il sera nécessaire, conformément à tel cer-
tificat.

L'amendement est rejeté sur la division suivante:
PoUR .

Messieurs
Armstrong,
Auger,
Bernier,
Burpee,
Gameron Huron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Cagrain,
Catudal,
De St. Georges,
Fairbank,
Fisher,

Forbes,
Geoffrion,
Gillmor,
Holton,
lunes,
Irvine,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingaton,
McCraney,
mils,
Mulock,

OoNTa:

Paterson (Brant),
Ray,
Rinfret,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-8.

Messieurs
Abbott, Fesguson (L'de et Gren)McNeill,
Allison, Fortin, Massue,
Bain (Soulanges), Poster, Moffat,
Baker (Victoria), Girouard, Ort'n,
Barnard, Gordon, Paint,
Beaty, Grandbois, Pinsonneault,
Bell, Guillet, Pruyn,
Benoit, Hackett, Robertson (Hamilton),
Berron, Hesson, Robertson (Hastings),'
Bill Hickey, Royal,
BIondeau, Homer, Small,
Bawell, Jamieson, Smyth,

anipbell (Victoria), Jenkins, Spraule,
Carling Kaulbach, 8tairs,
Caron, Kilvert, Taschereau,
Colby, Kranz, Tassé,
Costigan, Labrosse, Taylor,
Coughlin, Landry (Kent), Townshend,
Curran, Landry (Montmegny), Tupper,Cuthbert, Langevin, Vanasse,
Daly, Lesage, Wallace (Albert),
Daoust, Macdonald (King), Wallace (York),
Dawson, Macdonald (Sir John), White (Oardweli),
Desaunniers (Maski'gé), Mackintosh White (Hastings),
Desaulniers (St. M'rice)McMillan (Vaudreuil), White (Renfrew),
Dickinson, MoCallum, Wigle,
Dodd, McDougald (Picton), Wood (Brockville),
Dugas, McDougall (0. Breton), Wood (Westmoreland),
Farrow, MoLelan, Woodworth.-87.

M. CAMERON (Huron): Je désire proposer un amende-
ment quej'ai discuté en comité général. Il permet que l'on
interjette appel de la décision du reviseur; il comporte, en
substance, la proposition que le premier ministre a faite
dans le bill tel que d'abord présenté à la Chambre. En vertu
de ce bill, lorsque le reviseur n'est pas un juge, il y a appel
au juge de la cour de comté, mais ce tribunal juge en dernier

M. LANGELIE,

ressort. Par cet amendement, je propose qu'il y ait appel
de la décision du juge de la cour de comté on du juge de la
cour supérieure, selon le cas, lorsqu'il est reviseur ou juge
en appel. Je crois que cet amendement est de la plus haute
importance. C'est la loi en Angleterre, et je pense que ce
devrait être la loi ici. La proposition que le premier mi-
nistre a faite au parlement dans ce bill, comporte que
lorsque le reviseur n'est pas le juge, il devra y avoir un
appel au juge, mais lorsque le reviseur est le juge, il ne
devra pas y avoir appel de sa décision. Nous savons qu'en
vertu de ce bill, des questions de droit importantes et diffi.
ciles s'élèveront vraisemblablement, et il est de la plus haute
importance, je crois, que la loi soit raisonnablement définie.
Dans mon amendement, je propose qu'il y ait appel de la
décision du juge à une cour supérieure. L'amendement
couvre toutes les propositions contenues dans le bill d'abord
présenté par le premier ministre, et comprend aussi le,sys.
tème nécessaire pour son fonctionnement, Je propose en
amendement

.Que le dit bill soit renvoyé en comité, général, afin de l'amnender en
ajoutant à l'article 47 les.paragraphes suivants:-

(a.) Toute personne qui, sous 1 autorité des articles précédents aura
porté plainte selon la forme y prescrite, an sujet de la liste des électeurs
dans un arrondissement de votation quelconque concernant sa revision
définitive, que cette liste soit la première ous une liste subséquente
dressée pour cet arrondissement sous l'empire du présent acte,.ainsi que
toute personne au soujet de laquelle cette plainte aura été faite, et qui
sera mécontente de la décision du reviseur ou du juge en appel sur quel-
que question de droit relative à cette plainte, pourront donner au revi.
seur, ou à tel juge dans les sept jours qui Euivront le jour qu'il aura
rendu cette décision, avis par écrit de leur intention d'appeler de cette
décision à une cour supérieure, en indiquant brièvement dans cet avis la
décision dont elles se plaignent, ainsi que leurs raisons pour en appeler;
et le reviseur ou tel juge devra, aussitôt qu'il le pourra commodément,
relater s-us forme d'exposé les faits établis selon lui par la preuve et
qu'il est nécessaire de porter à la connaissance de la cour supérieure
pour q'u'elle puisse régler la -question de droit, ainsi que sa propre déci-

ieon dans l'affaire d'une manière aussi conforme que possible aux for-
mules et à la pratique suivie pour l'exposé et l'audition d'un cas spécial
(special case) dans la cour où l'apoel doit être porté, et il signera alors
cet exposé comme reviseur ou tel juge, et, après l'avoir lu à l'appelant
ou à son conseil ou agent, lui fera signer à la fin du dit exposé Çaaecia
case) une déclaration en ces termes : 'J'appelle de la décision ei.
dessus," après quoi le reviseur ou le juge inscrira au verso du dit expos6
les noms des parties appelante et intimée, s'il y a un intimé ou une
partie qui veuille maintenir la décision dont est appel, ainsi'que là
numéro de l'arrondissement de votation et le nom du 'Strict électoral
dont il s'agit, et il délivrera à l'appelant ou à son conseil ou agent une
copie certifiée de l'exposé, ainsi qu à l'intimé, ou à son conseil ou agent
s'il en est requis.

(b.) Il ne sera permis ni reçu aucun appel d'une décision d'un revIseur
ou d'un juge portant sur une question de faits ou l'admission ou le rejet
d'une preuve fournie ou offerte sur toute question de faits, mis rappel
ne sera permis que sur une question ou des questions de droit, ainsi que
ci-dessus mentionné. Avec le consentement du reviseur ou du juge un
nombre quelconque de personnes désirant appeler de sa décision sur une
même ou les mêmes questions de droit, pourront, faire cause commune
dans le même exposé, et n'en faire qu'un seul et même appel.

(c.) L'appel sera sous forme de requête à la cour accompagnée de
l'exposé de cause certifié par le reviseur ou le juge, et demandant que la
liste des électeurs en question soit modifiée par l'inscription ou la
radiation de noms prétendus avoir été à tort om-s ou inscrits, ou autre-
ment, selon le cas, et sera présenté au nom de l'appelant à la prochaine
session de la cour à laquelle l'appel est interjeté après Plexpirationdu
dit avis d'appel par tout membre du barreau on avocat pratiquant
devant cette cour.

(d.) Une copie de cette requte devra avoir été signifiée, au moins
quatre jours avant cette présentation, au reviseur ou au juge -et à-la
partie en faveur de laquelle la décision dont est appel a été rendué,
ainsi qu'un avis du jour et de l'endroit auxquels la requête sera présen-
tée,-cette Lignification devant se faire de la manière prescrite dans les
cas ordinaires de sommation à comparaître devant cette cour en matiè-
res civiles, ou de toute autre manière prescrites par les règles établies à
ce sujet par la cour, en exécution du présent acte. Le reviseur ouc le
juge, et la partie adverse (s'il en existe) pourront comparaitre par tout
membre du barreau ou avocat pratiquant devant cette cour, '" qu
pourront être valablement signifiés toute ordonnance de la cour relative
à la cause ou tout avis ou document de procédure;

(C.) Bi le requérant ou les r<quérante ne comparait ou nse comparais,
sent pas au jour où la requête doit être présentée, ou si. touf en compa-
raissant, il retire ou ils retirent sa on leur requête, la .cause, à la
demande du réviseur ou du juge on de toute autre personne à laquelle
la requête aura été signifiée comme susdit, sera déboutée en dîï qui
concernera ce requérant ou ces requérants, et la liste ne subira pas de
modifications quant à lui ou à eux;-z , 1

Si le requérant ou les requérants comparait on comparaissent, et si
ni le réviseur ni les autres parties so comparaissent, ou sitoutezaoom
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araissant, Ils ne combattent pas là requête la cour ordonnera que la
liste des électeurs soit motig6e selon la requête, et le reviseur la modi-

fiera en conséquence ; .
Mais si la requête est combattue par le reviseur ou autre partie comme

susdit (s'il en est) comparaissant alors, la cour fixera un jour et un en-
droit qui lui conviendront pour l'auditon de la cause par quelque juge
de la cour qui en connaltra, et la décidera sommairement sans a astrein-
dre A aucunes formalités techniques de procédures ; cette décision sera
sujette à aucun appel, et Il en sera donné avis, en la manière que la
cour l'ordonnera au reviseur qui devra s'y conformer et modifier la liste
des électeurs ou la laisser telle qu'elle est suivant le cas;

Pourvu toujours que la cour puisse, si elle est d'avis que l'exposé sou-
mis n'est pas suffisant pour lui permettre de rendre un jugement eu droit,
renvoyer l'exposé au reviseur pour qu'il soit fait d'une manière plus
complète ;

La cour pourra adjuger les frais en faveur ou contre toute partie dans
la cause;

La cour ou le juges de cette cour ayant, par lalloi, le pouvoir de faire
des règles de pratique pour la procédure à suivre devant elle, auront
(sauf la disposition ci-après relative à la province de Québec) le rouvoir
de faire des règles de pratique au sujet des appela interjetés sous l'em-
pire du présent acte, ainai qu'un tarif du frais et honoraires pour ces
procédures respectivement, et de les modifier, mais tant qu'il n'y aura
pas de règle spéciale en vigueur ou de tarif applicable aux appels inter-
jetés sous l'empire du présent acte, la cour ou les juges feront suivre
les procédures au sujes desquelles il n'existera pas de règles spéciales,
de la manière qu'ils jugeront le plus propre à rendre justice à toutes les
parties, et adjugeront les frais qu'ils croiront raisonnables ; et la cour,
en décidant la cause en appel, devra, dans son jugement à cet effet,
indiquer par qni seront pàyé les frais d'aucune ou de toutes les procé-
dures, et ces rais seront taxé; comme pour les autres causes portées
devant cette cour et pourront être recouvrés de la même manière.

() L'appel, dans la province d'Ontario, sera interjeté devant toute
division de a Haute Cour de Justice de cette province, ou devant un
ou plusieurs de ses juges, siégeant comme telle cour :-daus la province
du Manitoba, devant la cour du Banc de la Reine pour le Manitoba:-
dans les provinces de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de
l'lle du Prince-Edouard et de la Colombie-Britannique, devant la cour
dupr6me de chacune de ces provinces respectivement,-et dans la pro-
vince de Québec, devant la cour Supérieure siégeant en la cité de
Québec, ai l'arrondissement de votation en question se trouve dans l'un
des districts de Québec, de Trois-Rivières, du Saguenay, de Ohicoutimi,
de Gaspé, de Rimou-ki, de Kamouraska, de Montmagoy, do la Beauce
ou d'Arthabasrka,-et devant la cour Supéreure siégeant à Montréal, ai
cet arrondissement de votation se trouve dans l'un des districts de
Montréal, d'Ottawa, de Terrebonne, de Joliette, de Richelieu, de Saint-
François, de Bedford, de Saint-Hfyacinthe, d'Iberville ou de Beauhar-
noie; et trois juges de la dite cour Supérieure demeurant en la cité où
la requête est présentée, auront et exerceront, à l'égard de cette requête,
tous les pouvoirs dont la cour est investie en vertu du présent acte, sauf
seulement que les règles de pratique ou le tarif établis sous 'anutorité,
du présent acte ne seront faits ou modifiés que par les juges de la cour
demeurant dans les dites cités, ou par une majorité d'entre eux.

L'amendement est rejeté sur la division suivante:
PoUR: '

Armatrong,
Auger,
Bernier,
Burpee,
Cameron Huron),
Cameron (Midlese)
Campbell (Renfrw)
Cai twright,
Casgrain,
Catudal,
De St. Georges,
Fairbank,
Fisher,

Abbott,
Allison,
Bain (Soulanges),
Baker (Victoria),
Barnard,.
Beaty,
Bell,
Benoit,
Bergon,
Bill
Blor eau,
Bowell,
Caunpbell(Victoria),
Carling,
Caron,
Colby,

Messieurs

Forbes,
Geofrion,
Gillmor,
Holton,
Innes,

Ivne,
Lngeller,
Launer,
Lister,
Livingeton,
McCraney,
Mills,
Mulock,

* Coxns:
Messieurs

Ferguson(L'ds et
Fortin,
Foster,
Girouard,
Gordon,
Grandbois,
Guillet,'
Hackett,
Besson,
Hickey,
Homer,
Jamieson,
Jenkins,

Kilvort, -
Krani,

Paterson (Brant),
Ray,
Rinfret,
Somerville (Brant),
Bomerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-38.

Gren),McNeill,
Massue,

Moffat,
Orton,
Paint,
Pinsonneault,
Pruyn,
Robertson (familton),
Robertson (Hastings),
Royal,
Sali

Taschereau,

Tassé,

Armstrong,
Auger,
Berier,
Burpee,
Cameron (Buron),
Oameron (Mîdlese),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Casgrain,
Catudal,
De St. Georges,
Fairbank,
Fisher,

PoUa.
Messieurs

Forbes,
Geoffrion,
Gillmor,
Bolton,
lunes,
Irving,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
Mc0raney,
Mil,
Molock,

Paterson (Brant),

Somerville (Brant),
Somerville (Bruce>,
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-38.

CoNTaRE:
Messieurs

Abbott, Ferguso/(L'd et Gren.)MoNeill,
Allison, Fortin, Massue,
Bain (Boulanges), Poster, Mofat,
Baker VictorIa), Girouard, Orton,
Barnard, Gordon, Paint,
Beaty, Grandbois, Pinsonneanlt,
Bell,. Guilet, Prb ai
Benoît, Hackett, Robeàson(Ba nlio),
Bergeron, Hesson, Robertson <astings),
Billy, Mickey, Royal,
Blondeau, Homer, su"l1,
Bowell, Jamieson, Smyth,
Campbell (Victoria), Jenkins Sproule,
Carling, Kaulbacsh, Stairs,
Caron, Kilvert, Taebereau,

olby, Krans, Tassé,
Ctign Labroso Taylor,
oughn, Landry(Ként), Tonend,

Curran, Landry <Eotmagny), Tupper,
Cuthbert, Lan Vanausoe
Daly, Lesa Wallace Albert),
au %t,), Walna nork),

[Dawson 1facloîiald (aIr .Vohn)î Whl te (Carévehi>,:
Desaniers (Maask'ng6),Mackintoah White '(Hastiags),
Desaulniers (St.M'rice),McMillan (Vaudreuil), White (tenfrew)r
Dickinson, McCallam, Wigle,
Dodd, McDougald (Piéton), Wood( rlaI ,
Dugas, McDougall(f. Breton),Wood(Weitîd'lïnd>,
Farrow, McLelan, Woodworth.-87.

M. FAIRBANK: .Jo propose en amendement':

Que le dit bill soit renvoyé en e obmité général: afin de Ilamoddey ei
prescrivant qne nuls sauvages ne jouiront du suffrage é'ectoral saif et à
l'exception de ceux d'entre eux qui ont été émancipés et qui ont été
revêtus des mêmes droits et responsabilités civils, et qui remplissent lei
mêmes conditions que'les personnes ayant droit de vote en vertu du
présent acte.

L'amendement est rejeté sur la division suivante:

Armstrong,
Auger,
Bernier,

Poca:
Messieurs

Forbes
Geoffion,
Gillmor,

Patesaon Citant),
Ray
Bln~*,~

1885.
Costi n, Labrosse Taylor
Cough n, Landry (kent), Townmnend,
Curran, Landry.(Montmagny),. Tupper,
Cuthbert, Langevin, Vannase,
Daly, Lesage Wallace (Albert),
Daout, Macdonald (King) Wallace (York),
Dawson , Macdonald (Sir John), White (OArdvell),
Desaulniers (Maski'ngé)Nacklntosh, White (BastIng),
Desaulniers(St.Ma'rice).McMillan (Vaudreuil), White (RenfreW),
Dickinson, McCallum, Wigle,
Dodd, McDougald (Picton), Wood (Brockville),
Dugas, MoDougali (C. Breton) Wood (Westm'Ind),
Farrow, McLelan, Woodworth.-87.

M. WELDON: Je propose en amendement:

Que le dit bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender en
ajoutant le paragraphe suivant à la clause 3.

Et dans le district électoral de la cité de StJean, tout bourgeoI de
la dite cité, y résidant et taxé sur une propriété de cent piastres et au-
dessus.

L'amendement est rejeté sur la division suivante:
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Burpes; ~ ~olton, Somerville (Brant),
Ca:neron (Huron), Ines, Somervile (Bruce),
Oameron (Middlese), Trvine, Springer,
Campbell (Renfrew), Langelier, Sutherland (Oxford),
Cartwright, Laurier, Trow,
"asgrain, Lister, Vall,
Catda, Livingston, Watson,
De St. Georges, McGraney, Weldon,
Fairbank, Mille, Wells.-3.
Fisher, Mulock,

CoNTRE:
Messieurs

Abbott, Ferguson(Leeds&Gren)McNeill,
Allison, Fortin, Massue,
Bain (Soulanges), Foster, Moffat,
Baker (Victoria), Girouard, Orton,
Barnard, Gordon, Paint,
Beaty, Grandbois, Pinsonneault,
Bell Guillet, Pruyn,
Benoit, Hackett, Robertson (Hamilton),
Bergeron, Hesson, Robertson (Hastings),
Billy, Hickey, Royal,
Blondeau, Bomer, Small,
Bowell, Jamieson, Smprul
Campbell (Victoria), Jenkins, Sprou,
Carling, Kaulbach, Stairs,
Caron, Kilvert, Tashereau,
Oolby, Kranz, Tas, ,
costi , Labrosse, Taylor,

oug n, Landry (Kent), Townshend,
Ourran, Landry (Montmagny), Tupper,

'nthbert, Langevin, Vanasse,
Daly, Lesage, Wallace (Albert),
Daoust, Macdonald (Kirg) Wallace (York)
Dawson, Macdonald (Sir John) White (Cardwell),
Desauluiers (Naski'6é),Mackintosh, White (Hastings),
Desaulniers(St.Maunce)McMillan (Vaudreuil), White (Renfrew),
Dickinson, Mccallum Wigle,
Dodd, McDougall (Pictou), Wood (Brockville),
Dugas, McDongall(Oap BreV'n)Wood (Westmoreland),
Farrow, McLelan, Woodwortb.-S7.

M. PATERSON (Brant) : Jo propose en amendement :
Que le dit bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender en

ajoutant les mots suivants à la fin de la clause 14: " Pourvu aussi que
le nom d'aucun sauvage ou sang-mêlé vivant sur une réserve, et qui n'a
pas été émancipé en vertu de l'Acte des Sauvages, ne soit inscrit sur
aucune liste de personnes ayant droit de vote dans aucun district élec-
toral, sans le consentement de tel sauvage."

On a présenté, en comité, un amendement stipulant que'
dans les circonstances particulières où sont les sauvages
vivant sur les réserves, où il n'existe pas de rôles d'évalua-
tion, et rien pour guider le reviseur, les sauvages fissent une
demande personnelle au reviseur et donnant une désignation
de la propriété, dos bureaux de poste, etc.

On s'est oppos4 un peu à cela, car l'on a pense que
cela mettrait les sauvages dans une position diffé.
rente de celle des autres. Cela a été abandonné et je
stipule simplement que le nom d'un sauvage ne devra
pas être entré sur la liste des électeurs sans son consente-
ment. C'est un amendement qu'appuieront tous ceux qui
ont à coeur le bien-tre des sauvages. Je manquerais à mon
devoir envers les sauvages qui demeurent dans mon district
si je ne présentais pas cet amendement J'ai déjà expliqué
que quelques-:ms des sauvages prétendent qu'ils sont venus
ici en vertu d'un traité fait avec la Grande-Bretagne; qu'ils
ne sont pas sujets, mais alliés de la couronne britannique.
Et cela donne une des grandes raisons qui les a portés à ne
pas se prévaloir dans une plus grande mesure des articles
de l'acte des sauvages relatifs à l'affranchissement.

D'après des renseignements que j'ai eus, je crois que plu-
sieurs de ces sauvages n'ont pas demandé ce projet, bien
que l'on ait insinué que les sauvages désiraient le droit de
suffrage. Je sais que des sauvages instruits et intelligents,
dont je suis disposé à respecter les opinions, ont, dans les
journaux, et l'un d'eux dans une lettre au premier ministre,
déclaré que les sauvages désiraient avoir le droit de suf-
frage; mais je crois qu'ils n'ont pas parlé au nom de leurs
compatriotes. Il n'est que juste et raisonnable que nous
décidions que leurs noms ne soient inscrits sur la liste
qu'avec leur consentement.

X. FAnaZ g

M. MOCALLUM: Ils ne sont pas obligés de voter, quand
bien même leurs noms seraient sur la liste.

M. PATERSON (Brant) : L'honorable monsieur a déjà
donné cette raison. Mais du moment que les noms des eau.
vages figurent sur la liste des électeurs, vous leur donnez un
certain droit et vous leur dites qu'ils doivent travailler
comme les autres. Je pense que cette après-midi le premier
ministre a adopté un amendement qui contient une disposi.
tion comportant que l'agent des sauvages ne doit pas......

Sir JOHN A. MACDONALD: Les encourager ou les
forcer.

M. PATERSON (Brant) : Et aussi que l'agent des sau-
vages ne devra pas mettre leurs noms sur le rôle. Je sup.
poserais qu'il fallait que l'agent des sauvages allât les trouver
et que, cela étant, tout sauvage désirant faire inscrire son
nom sur la liste, n'aurait simplement qu'à donner son con-
sentement. Mais quant à ceux qui ne désirent pas faire
inscrire leurs noms sur la liste, il me semble qu'il faudrait
se conformer à leurs préjugés età leurs sentiments, et je suis
persuadé que, dans ma division, il y a des sauvages qui dési-
reront se trouver dans cette position, et je pense que, dans
ce cas, il ne serait pas sage de les forcer. Je pense que
l'amendement est raisonnable et convenable et sera accepté
par ceux qui désirent le bien-être des sauvages, et je le pré.
sente à la Chambre dans l'espoir qu'il sera adopté.

L'amendement est rejeté sur la division suivante:

Armstrong,
Auger,
Bernier,
Burpee,
Camerun (Huron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
cartwright,
Casgrain,
Catudal,
De St. Georges,
Fairbank,
Fisher,

PouR:
Messieurs

Forhes,
Geoffrion,
Gillmor,
Holton,
lunes,
Irvine,
Langeller,
baurier,
Lister,
Livingston,
Mecraney,
Mille,
Mulo'ck,

CONTREs:
Messieurs

Paterson (Brant),
Ray,
Rinfret.
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-38.

Abbott, Ferguson(Leeds&Gren),XcNeill,
Allison, Fortin, Massue,
Bain (doulanges), Poster, Moffat,
Baker (Victoria), Girouard, Orton,
Barnard, Gordon, Paint,
Beaty, Grandbois, Pinsonneault,
Bell, Guillet, Proyn,
Benoit, Hackett, Robertson (Hamilton),
Bergeron, Hesson, Robertson (Hastinge),
Billy, Hickey, Royal,
Blondeau, Homer, Small,
Bowell, Jamieson, Smyth,
Campbell (Victoria), Jenkins, 1preule,
Carling, Kaulbach, Stairs,
Caron, Kilvert, Tasohereau,
Colby, Kranz, Tassé,
Oostigan Labroose, Taylorn,

orghl n, n (Kent), Tow sîend,
Curran, Landry (Montmagny), Tupper,
Outhbert, Langevin, • Vanasse,
Daly, Lesage, Wallace (Albert),
Daoust, Maconald (King), Wall .
Dawson, Macdonald (8ir ohn), White (Ordweli),
Desaulniers Mask'ngé),Mackintosh, White <BastingS),
Desaulniers (rt. M'rice),McMillan (Vaudreuil), White Renfrew),
Dickinson, McCallum, Wigle,
Dodd, McDougald (Pietou), Wood (Brockville)
Dugas, McDougall (O. Breton),Wood (Westmoreland),
Farrow, McLelan, Woodworth.-87.

M. GILLMOR : Je propose en amendement:
Que le dit bill soit renvoyé en comité général afn de l'amender en

prescrivant que les listes de votation seront préparées chaque année par
l'officier municipal ou les officiers municipaux; qui est tenu on qui sont
tenus de préparer les listes de votation pour 1 élection des membres de
PAssemblée législative ; et que dans la province de l'lle du Prinee-

816;
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Edouard, où Il n'existe pas de liste de votation pour les élections pro-
vinciales, les listes des voteurs seront préparées chaque année ar le

juge de cour de comté dans la juridiction duquel eEt situé le âstrict
électoral; et que tout tel officier, avant d'entrer en fonction, devra
pro ter un serment d'office devant tout juge de la cour supérieure ou de
a cour de record de la province dana laqrelle il doit remplir ses fone-

tiens, d'après la formule contenue dans l'annexe de cet acte à la fin
laquelle formule il devra ensuite et immédiatement transmettre au
greffier de la couronne en chancellerie à Ottawa.

L'amendement est rejeté sur la division suivante:
pous:

Messieurs
Armstrong,
Auger,
Bernier,
Burpec,
Cameron (Huron),
Cameron (Middlesex),*
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Casgrain,
Catudal,
De St. Georges,
Fairbank,
Fisher,

Forbes,
Geoffrion,
Gillmor,
Holton,
lunes,
Irvine,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingaton,
McGraney,
Mille,
Mulock,

Paterson (Brant),
Ray,
Binfret,
Sommerville (Brant),
Sommerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson.
Weldon,
Wells.-38.

CONRE :

Messieurs
Abbott, Ferguson('ds et Gr.), McNeill,
Allison, Fortin, Masson,
Bain (8olanges), Poster, Moffat,
Baker (Victoria), Girouard, Orton,
Barnard. Gordon Paint,

I

M. M[ILLS: Dans une question de ce genre, je penise que
les juges devraient regarder la chose comme un devôir et
non comme une afaire de convenance, et le parlement fera
disparaître une sérieuse objection au bill, s'il y spécifiait
quel ept celui qui devra être reviseur., Je pense'que l'hono
rable premier ministre devrait accepter l'amendement. Il
dit qu'il désire beaucoup rendre le bill parfait, et nous avons
certainement fait de grands efforts......

Sir JOHN A. MACDONALD: Pour le détruire ?
M. MILLS: Non; mais l'honorable premier ministrd

doit admettre que plusieurs changements importants ont été
faits au bill. Nos efforts me rappellent une histoire que l'on
raconte à propos de Bismarck.

Quelques DÉPUT9S : Nous vous dispensons de la
raconter.

M. MILLS: Il disait qu'il était très difficile de faire venir
Sa Majesté jusqu'au fossé ; mais que, s'il venait jusque là, il
ne lui serait pas difficile de le faire sauter. Nous -avons ou
beaucoup de difficultés à faire consentir l'honorable premier
ministre à nommer des juges de cour de comté, et mainte.
nant je pense qu'il devrait au moins faire ce que l'amende.
ment propose.

L'amendement est rejeté sur la division suivante:

Beatty, Grandbois, Pinsonneault, Messieurs
Bell Guillet, Prnyn, Armstrong, Portes, Paterson <Brant),
Benlit, Hackett, Roberteon (Hamilton), Auger, Geofion, Ray.
Bergeron, Hesson, Robertson (Hastings), Bernier, Gilîmor, Rinfrett
B.1ly, Hickey, Roy '1, Burpee, 1,lton, Somerville (Brani
Blondeau, oHomer, Small, nus 4om«Vlle (ardCe>,
Bowell, Jamieson, 8myth, Buron) lune, Sprincer
Cam (Victoria), Jenkins, Sproule, ampbell (Renfrew), Langelier, Sutherland (Oxfordi,
Csrling, Kaulbach, Stairs, Cartwright, Laurier, Trow,
Caron, Kilvert, Taschereau, Osgrain, Lister, van,
Colb7 , Kranz, Toaé, Ostudal, Living8ton, Watson,
Costigan, Labrosse, Taylor, De St. Georges, mocraney, Weldon,
0oughlin, Landry (Kent), Townshend, Fairbank, MiI,
Curran, Landry (Montmnagny), Tupper, %ier, mulook,
Cuthbert, Langevin, Vanasse,
Daly, Lesage, Wallace (Albert),
Daouot, Macdonald (King) Wallace (York),
Dawson, Macdonald (sirJoln), White (Oardwell), Messieurs
Desaulnlsrs(Maske'ngé), Mackintosh White (lastingsB), Abbott, Ferguson(L'ds et Gren),VoNteill,
Desaulniers (St M'rioe),Ke tsillan (adreuil), White (Renfrew), Allson, Fortin, mase,
Dickinson, McOallum, Wigle, Bain (Soulanges), Poster, Mont,
Dodd, McDougall (Picton), Wood (Brockville), Baker (Victora), Giçouard, Orton,
iuRLs, McDougall (0, Breton),Wood.(Westmoreland), Bara, Gordon, Palot
Farrow, MeLelan, Woodworth.-87. eaty, Grandbois, Pinsoneauît,

Bell, Guillet, Pun
M. HOLTON: Je propose en amendement,- enoit, flackett, Roberteon (Hamilton)

Que le dit bill soit renvoyé en comité général afin de l'amender en rgeron, esson, Roberton (astings),
prescrivant ue le juge de cour de comté, dans chaque comtéOÙseickey, Royal,

prscivntq edecor e ns ~ tttéOUseBlneau, Ramer, Smal
trouve un tel juge, sera le reviseur pour le district électoral ou les dis
tricts électoraux ou partie de district électoral dans les limite de tel Boe Jamieson, Smith,
comté; et dans la province de Québec, le juge de la cour Supérieure du Campbell icoria, Tenklns, Sprouls,
district judiciaire dans chaque district électo.al ou partie de district Caron, lacr, Tasra,
électoral, sera le reviseur pour tel district on partie de district; et que Con, rt,
dans chaque cas où un juge, qui eera reviseur au termes du piésent acte ob ragTs
sera dans l'impossibilité de remplir les devcirs de reviseur pour e n a Àabrossa, Taylor,
comté entier ou pour partie de son comté, il devra signifier de suite telGorilin, Ladry Kent), Towashend,

conté~~~~e enie oupu ated urnandry( Montmagny), Tupper,
empêchement au juge en chef de la plus haute cour de sa province; et Cnrr, n
si cet empêchement ne s'étend qu'à une partie de son comté, il devra Dîîy, eage, Walace b
spécifier d'une manière toute particulière quello est cette partie, et tel D& Y, Ma e n Wallace (Yok),
juge en chef nommera alors immédiatonient un autre juge ne comté ou Dawst, lacdonald (Sin), Whiae (ork),
un avocat ayant une ežpérience d'au moins cinq ans, comme reviseur, Dason ers (oashi'(Sir John), White <Bastings),
en place du juga qui aura ainsi signifié son incapacité derempur ses
devoirs de reviPaur pour le comté ou partie de comté, suivant le cas- et Desauluier (St. White (Renirew),
la personne aasi nommée sera revêtue de tous les pouvoirs conférés au. Moald . Wigle,
juge de comté agissant à titre de reviseur sous 'autorité du présentacte. Dodd, W3Dougal , Wd.B o kil)-

M. MILLS: J'espère que l'honorable premier ministre Farrow, Woodworth.-87.
acceptera cet amendemont. Il a dit, je pense, qu'il avait M. FIS IER: Dans la provincede
l'intention de nommer des juges de cour de comté comme la façon dont lbesogne a été faitear les fonto
revisours. Depuis que cette déclaration a été fait3 à la munca ae lectes
Chambre, j'ai compris qu'il avait dit qu'il avait éehang des parêeasatsfqu'il o en tinset je croiaio
correspondances avec plusieurs d'entre eux et qu'ils avaient urs se plaindro
tous consenti à remplir ces fonctions. paires du gouvernement parcourir le pays et accomplir cette

Sir JOHN A. MACDONALD: Pas tous, mais plusieurs besogne moyenhat rémunération. A cet.effet, je p
d'entre eux. l'amendementivant
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Que le dit bill soit renvoyé en comité général, afin de l'amender de
manière que les listes des voteurs dans la province de Québec puissent
dtre préparées par les officiers municipaux de la même façon que le sont
sotuellement les listes des voteurs pour l'élection des membres de l'As-
semblée législative de cette province.

M. LAURIR : M. l'Orateur, je crois que les honorables
députés de la gauche ont parfaitement raison de faire les
motions en amendement qu'ils font dans le moment. Je sais
que plusieurs conseils municipaux dans la province de
Québec ont adopté des résolutions dans le même sens et
entre autres le conseil municipal de Beaubarnois, qui a
adopté, à sau dernièrè séance, les résolutions suivantes que
je me permettrai de lire à la Chambre:-

ASSEMBLEE DU 10 JUIN 1885.
PROv1ics DE QUtEEJ.

A une session générale du conseil municipal du comté de Beauharnois,
tenue dans la salle du marché dans la ville et le comté de Beauharnois,
mercredi le dixième jour du mois de juin mil huit cent quatre-vingt-cinq,
à une heure de l'après midi; contormément aux dispositions du code
municipal de la province de Québec, à laquelle sont présents Jean
Baptiste Myre, écr., préfet du comté, Isidore Pilon, écr., maire de la
paroisse Saiit-Timothée; Jean-Baptiste Desgroselliers, écr., maire de la
paroisse Saint-Etienne ; Henri Sauvé, écr., maire de la paroisse Saint.
Stanislas de Kostka, et Théophile Trudel, écr., maire de la paroisse
Saint-Olément, formant le quorum du conseil municipal du comté de
Beinharnois, sous la présidence de Son Honneur le préfet.

Le maire de la paroisse de Saint-Timothée, secondé par le maire de la
paroisse Saint-Stanislas de Kostka propose:-

Que, considérant que le mode suivi jusqu'à présent pour la confection
et revision des listes électorales offre plus de garantie que si ce travail
était confié au contrôle exclusif d'un officier ou reviseur nommé par le
gouvernement, tel que proposé dans le bill des franchises maintenant
discuté devant la législature ;

Considérant que la conseil de chaque municipalité est l'autorité la
plus compétente pour la confection de ces listes et qu'en laissant à
chaque municipalité ce droit, le gouvernement ou les corporations évite-
raient des dépenses considérables; il soit résolu, comme par les pré-
sentes il est résolu : Que pour ces raisons et beaucoup d'autres, le dit
conseil est formellement opposé à la passation d'un tel bill ; que ce con-
seil n'hésite pas à déclarer qu'il est, dans le moment, l'expression du
sentiment général de mécontentement dans cette division;

Qu'en conséquence, le conseil du comté de Beauharnois, proteste
énergiquement contre l'adoption de cette mesure, et prie respectueuse-
ment la législature du Canada de ne pas l'adopter, surtout dans les
dispositions qui tendent à enlever aux municipalités le droit de faire et
reviser les listes des voteurs-

Bnfin, que le secrétaire-tr 4sorier soit autorisé à transmettre immédia-
tement au député de cette divisici, copie de la présente résolution, le
priant instamment d'opposer toute mesure à ce contraire.

Attesté.
(Signé), J.-IBTE MYRE, Préfet,

(Si1né), E. B. B1850N, Sec.eréorier.
Certiié pour véritable extrait du livre des délibérations.

E. H. BISSON, Sec.-Trés.

L'amendement est rejeté sur la division suivante:

Ar=Bstrong,
Auger,
Bernier,
Burpee,
Oameron (Euron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Oasgran,Catudal,
De et. Georges,
Fairbank,
Fisher,

lbiutt,
Alhison,
Bain (Soulangès),
Baker (Victoria),
Barnard,

Bell
Benoit,
Bergeron,
Billy,
Blondeau,
Bowehl,
Bawbell (Victoria),

Frenna

POUR:

Messieurs
Forbes,
Geoffrion,
Gilmor,
Bolton,
lunes,
Irvine,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
McGraney,
Mills,
Mulock,

CONTRE,
Messieurs

Paterson (Brant),
Ray,
Rinfret,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-38.

Fesguson (L'de et Gren)MeNeill,
Forin, Massue,
Foster, Moffat,
Girouard, Orton,
Gardon, Paint,
grandbOIS, Pinsonneault,
Guillet, Pruyn,
Racket, Robertson (Hamilton),
Resson, Robertson (Hastings),
Rickey, Royal,
Homer, Rmall,
Jamieson, Smytb,
JYenkins Spraule,
Kaulbsi, e ra,

Caron, Kilvert, Taschereau,
Colby, Kranz, Tassé,
costigan, Labrosse, Taylor,
Coughlin, Landry (Kent), Townshend,
Ourran, Landry (Montmagny), Tupper,Outhbert, Langevin, Vanasse,
Daly, Lesage, Wallace (Albert),
Daoust, Macdonald(King), Wallace (York),
Dawson, Macdonald (Sir John), White (Cardwell),
Desaulniers (Maski'gé), Mackintosb, White (jlastings),
Dessulniers (St. M'rice)àfcMillan (Vaudreuil), White (Renfrew),
Dickinson, Mccallum, Wigle,
Dodd, McDougald (Picton), Wood (Brockville),
Dugas, McDougall (0. Breton),Wood (Westmoreland),
Farrow, M1cLelan, Woodworth.-87.

Les amendements faits en comité général sont las la
première fois.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que les dits
amendements soient lus la deuxième fois et adoptés.

M. PATERSON (Brant): Je désire demander au premier
ministre comment il se propose de faire préparer la liste
des électeurs sauvages. Je lui ai fait remarquer, en diffé-
rents temps, qu'ils ne sont pas dans la même position que
les autres électeurs. Le bill stipule que le reviseur prendra
le rôle de cotisations et que là où ce rôle n'existe pas, comme
dans l'Ile du Prince-Edouard, il prendra la dernière liste
électorale; mais les sauvages n'ont ni rôle de cotisation, ni
dernière liste électorale. L'agent n'est pas autorisé à dire
qui a droit de suffrage; comment la liste sera-t-elle pré-
parée ? Le premier ministre, il me semble, aurait da exa-
miner un peu la question. Les sauvages occupent une
position tout à fait exceptionnelle, et c'est ce qui m'a porté
a faire la motion que j'ai proposée. Mais comment se pro-
curera-t-on convenablement les noms des sauvages ?

M. WHITE (Hastings): Qui empêchera l'agent de
donner les noms ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le fait qu'un sauvage est
un peau-rouge n'empêche qu'il aille, lui-même ou son agent,
faire inscrire son nom, tout comme un blanc. Lereviseur
ira dans une municipalité, tiendra sa petite cour, et les
sauvages s'adresseront à lui personnellement ou par un
agent.

M. MILLS: Comment un sauvage non affranchi peut-il
nommer un agent ? Il n'a pas de capacité légale.

Les amendements sont las la deuxième fois et adoptés.
M. FISIIER : J'ai parlé il y a quelques instants au très

honorable chef du gouvernement d'un très léger amendement,
que je crois nécessaire à l'article 18 du bill. Par cet article
il a été stipulé que tous ceux qui s'opposeraient à ce qu'un
nom fût sur la liste en avertisant le reviseur par une lettre
enregistrée, et aussi, que la personne faisant l'objection,
avertît la personne contre laquelle l'objection était faite;
mais l'article ne dit pas par lettre enregistrée, et je propose
simplement que ces mots soient ajoutés. Le très honorable
premier ministre, dans une conversation qu'il a eue il y a
quelques instants, a dit qu'il consentait volontiers à accep-
ter cet amendement.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'ai dit à l'honorable
député que, comme ces mots avaient été omis du consente-
ment général, ils pouvaient être ajoutés à cette phase.

L'amendement est adopté.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose la troisième
lecture du bill.

M. MILLS : Je propose
Que le bill soit la pour la troisième fois dans trois mois à dater d'au-

jourd'hiui.
Je ferai quelques observations sur la motion que j'ai dépo-

sée entre vos mains. C'est un projet très important et à
1 propos duquel il y a une très grande divergence d'opinion
entre les honorables messieurs de la droite et ceux de ]A
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gauche. Nous considêrons le projet comme plus acceptable
que lorsqu'il a été présentée, mais, nous croyons, cependant,
qu'il est très répréhensible, qu'il n'est pas dans l'intérêt
public, qu'il n'est pas propre à assurer une expression
d'opinion raisonnable dans le pays et qu'il donne au gouver-
nement du jour un pouvoir qu'il ne devrait pas posséder.

Dans mon opinion, le gouvernement occupe, aux yeuxdu
pays, la position d'une partie intéressée, précisément la
même position que les honorables députés de ce côté-ci de
la Chambre; et, jusqu'ici, la loi a été, non de confier la pré-
paration des listes électorales aux ministres ou à leurs ad-
versaires, mais de laisser ce soin à l'électorat, à ceux qui
sont les maîtres du parlement, qui sont revêtus du pouvoir
suprême et doivent décider par qui le pays devra être gou-
verné. Or, il me semble que ce projet viole ce principe
important en mettant entre les mains du gouvernement du
jour le soin de nommer ceux par qui les listes doivent être
préparées.

Outre cela, on s'est beaucoup éloigné de ce qui, jusqu'ici,
a été la i ègle bien reconnue lorsqu'il s'est agi de présenter
et de faire adopter en parlement un projet important de ce
genre; c'est-à dire, que l'on n'a pas d'abord demandé au
pays d'exprimer son opinion sur la question. Durant la
discussion de ce bill, j'ai appele l'attention de la Chambre
sur le principe qui a toujours été suivi en Angleterre depuis
la révolution, à l'exception seulement du changement d'un
parlement triennal ou un parlenient septennal, principe qui
a été justifié par les parties seulement pour la raison que
c'était pour empêcher une révolution, que c'était pour pré-
venir les conspirations tramées danè le but de ramener la
dynastie des Stuarts au trône d'Angleterre. Nous avons
appelé l'attention de la Chambre sur le fait que tout chan-
gement de l'électorat est considéré, non comme un acte de
législation ordinaire, mais comme un changement de la
constitution et que la nation se protège contre la conduite
injuste d'une majorité du parlement en exigeant que le pays
exprime son opinion sur la question avant qu'elle ne soit
traitée. Il en a été ainsi en 1831, dans le cas du bill de la
réforme; il en a été ainsi dans le cas de l'émancipation
catholique; il en a été ainsi dans le cas des bills de 1866 et
1867; il en a été ainsi dans le cas de l'abolition de l'Eglise
et de l'Etat en Angleterre; et il en a été ainsi dans le cas
de la dernière élection, lorsque l'on a soumis au pays le
projet de donner le droit de suffrage aux chefs de maison
dans les districts ruraux. Or, cela n'a pas été fait dans le
cas actuel. De plus, ce projet n'était pas absolument néces-
Eaire.

L'honorable premier ministre ne dit pas ,que la loi que
n-us avons aujourd'hui n'a pas fonctionné d'une façon satis-
faisante; il n'a pas démontré qu'elle ait restreint d'une ma-
nière indue l'influence ou le pouvoir du parlement, ou qu'elle
ait empêché le pays, lors des élections parlementaires, d'ex-
primer raisonnablement son opinion. Ce bill aurait dû êtie
préeenté avant la troisième session du parlemer, t; et l'hono-
rable monsieur, avant de le présenter, aurait dû en appeler
au pays et demander aux électeurs d'oxprimerleur opinion.
Si les honorables messieurs prétendaient que ce parlement
ne représente pas convenablement le pays, qu'il n'a pas été
convenablement élu, que le système électoral est tellement
imparfait, qu'il est impossible d'obtenir une expression
d'opinion raisonnable du pays, alors, il était important que
ce projet fùt présenté plus tôt et qu'un parlement déshonoré
ne continuât pas à légilérer pour le bien-être général du
pays. La loi actuelle est en opération depuis dix-huit ans;
aucune plainte n'a été faite et il n'a pas été démontré qu'elle
eût donné lieu à des abus; dans aucun cas il n'a été prouvé
qu'un député élu pour un comté ne représentait pas conve-
nablement l'opinion de ce comté; de sorte que, réellement,
il n'y a eu aucun abus à redresser; Puis, l'honorable pre-
mier ministre a proposé de donner le droit de suffrage à une
classe à laquelle personne n'a proposé d'accorder ce privilège
aux dernières élections, de 'élire sur le principe qu'il vote.

rail pour accorder le droit de suffrage aux sauvages non
affranchis; pas un seul de ces députés n'a promis qu'il le
ferait s'il était élu. L'honorable premier ministre lui-même
a dit que ces gens ne remplissaient pas les conditions requi-
ses pour exercer le droit de suffrage, ou administrer les plus
simples affaires municipales. Nous savons qu'en vertu de
notre système, les sauvages ne sont pas considérés comme
des sujets ordinaires. Par exemple, le sauvage des tribuk
n'encourt jamais la peine capitale pour haute trahison, pour
avoir pris les armes contre la Couronne. On ne le traite
pas comme un criminel ordinaire, et il y a eu, à maintes
reprises, durant l'existence des 13 anciennes colonies, des
décisions qui ont, depuis, été suivies par les tribunaux des
Etats-Unis et dans ce pays, décision dans lesquelles on
admettait le fait que le sauvage n'est pas un citoyen ordi.
naire. J'aimerais savoir pourquoi 150,000 hommes, ou plus,
des blancs qui, jamais, n'ont montré qu'ils n'étaient pas en
état d'exercer le droit de suffrage, j'aimerais, dis-je, savoir
pourquoi ces hommes sont privés de ce droit en vertui de ce
bill, tandis qu'on l'accorde à des gens qui ne peuvent ni lire,
ni écrire, qui ne possèdent pas de biens en leur nom propre
qui ne paient aucune taxe, qui ne sont pas du tout obligs
de servir l'Etat; des hommes qui n'ont pas d'esprit publie
et qui, dans plusieurs circonstances, vivent des aumônes de
ceux à qui l'on refuse le privilège de voter en vertu du bill
qui nous est maintenant soumis.

Puisqu'il en est ainsi, je m'oppose à ce bill et je fais la
motion qui est entre vos mains. En faisant cette motion,
j'exprime l'opinion des honorables députés, non seulement
de la gauche, mais aussi -de la droite. Je crois que la
grande majorité du peuple qui a élu les honorables messieurs,
ou ceux qui les appuient en cette Chambre, ne désire pas
accorder le droit de suffrage à des hommes qui ne possèdent
pas les pouvoirs ordinaires, les capacités et les responsabi-
lités des citoyens.

Dans cette opinion, M. l'Orateur, je dépose cette motion
entre vos mains. Je n'ai pas voulu faire perdre le temps de
la Chambre en proposant cet amendement ; j'ai voulu
donner au pays une occasion de comprendre la question.
Je crois qu'on la comprend et nous sommes prêts à per-
mettre à l'honorable premier ministre, si la majorité per.
siste à l'appuyer sur la troisième lecture, d'assumer la res.
ponsabilité d'avoir mis unacte de ce genre dans le bulletin
des lois.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Mills:
PoUa:

Messieurs
Armstrong,
Auger,
Burpee,
Oameron (Huron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Oasgrain,
De St. Georges,
Dupont,
Fisher,
Geoffrion,
Gigault,

Abbott,
Bain (Soulanges),
Baker (Victoria),
Beaty,
Bell,
Benoit,
Bergeron,
Billy,
Blondeau,
Bowell,
Campbell (Victoria),
Carling,
Caron,
Oimon,
0oehrane,

Gillmor,
Holton,
lunes,
Irvine,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingston,
MecOraney,
Mill$,•
Mulo:k,
Paterson (Brant),

00oiaR :

Méssieurs
Giroard,
Gordon,
Grandboiq,
Guillet,
Hackett,
Hesson,
Hickey,
Homer,
Jamieson,
Jenkins,
Kaulbach,
Kilvert,
Krans,
Labrosse
Landry (kent),

Ray,
Rinfret,
Scriver,
Somerville (Brant,
Semerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wells.-37.

Montplaisir,
Orton,
Paint,
Patterson (Essez),
Pinsonneault,
Robertson (Hamilton),
Ross,
Royal,
Shakespeare,
Small,
Smyth,
Sproiile,
Stairs,
Tascherea,
Tassé,
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Oolby, Landry (Montmagny), Taylor,
Coulaln,"e®ae Tepe,

Ourran, Macd aîd (King), Tupper,
Outhbert, Macdonald (Sir John), Vanasse,
Dalyo Mackintoah. Wallace (Albert),

Dawson, McMillan (Vaudreuil), Wallace (Yrk),
Desaulniers àPaskin'g)McCallem, White (Oardwel1),
Dessuniers SLM'rice), MeDougald (Pictou), White HRastinge),
Dedd, McDougall (0. Breton),White (Renfrew.,
Dugas, McLelan, Wigle,
Farrow, MoNeili, Wood (Brockville>,
Pergusen(LeedsetGre),Maasue, Wood (Westm' land),
Foster, Moffat, Woodworth.-s8a.
0snait,

L'amendement est rejeté, le bill la la troisième fois et
adopté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est le 4 juillet ; un
beau jour pour enlever le droit de suffrage à vos compa-
triotes.

Sir JOHN A. MACDONALD - Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 1,10
a. m., samedi,

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 6 juillet 1885.

L'Orateur ouvre la séance à une heure et demie.

Pan1:aEs.

ËLECTION DE GRENVILLE-SUD.

M. L'ORATEUR annonce que le greffier a reçu du greffier
de la couronne en chancellerie le certificat de l'élection de
Walter Shanley, écr., élu pour représenter le district élec-
toral de l'arrondissement sud du comté de Grenville, en
remplacement do feu William Thomas Benson, écr.

TERRES FÉDÉRALDS.

M. TROW (pour sir Richard Cartwright): Quelle somme
a été reçue jusqu'à date, à compte des ventes de terres féd.-
rales, pour l'exercice 1884-85 ?

Quelle somme a été dépensée, jusqu'à date, et portée au
compte du capital, pour arpentage des terres dans le Nord-
Ouest, pendant l'exercice courant ?

M. McLELAN: Le montant reçu jusqu'au 20 juin 1885
provenant des ventes des terres du Canada est de 8344,0à7,-
063; et les dépenses portées au compte du capital sont de
$269,546.

RECETTES DES DOUANES ET DE L'ACCISE.

M. Trow (pour sir Richard Cartwright): Quelles somme
a-t-on perçues pour les douanes et quelle somme a-t-on per-
çues pour l'accise pendant le mois finissant le 30 juin ?

Sir HECTOR LANGEVIN: La somme perçue au douanes
a été de 61,361,387.

ÉÇHELLES À POISSONS DE ROGERS.

M. FORBES: Le gouvernement a-t-il, par l'intermédiaire
du département de la marine et des pêcheries, acheté le
brevêt d'invention des échelles à poissons de Rogers ? si oui,
quand l'acquisition a-t-elle été faite, et quel prix a t-on
payé?

M. McLELAN: Non, on ne l'a pas acheté.
M. MILLs.

M. FORBES: Le gouvernement ou le département de la
marine et des pêchories se propose-t-il de placer des échelles
à poisson de Rogers aux barrages de Davison pendant la
saison prochaine? Et quels moyens seront mis en ouvre
vour faciliter la migration dans la rivière LaEave, si ces
echelles ne sont pas employées ?

M. MoLELAN: Un ingénieur est à faire l'inspection des
barrages sur la rivière pour voir quels seraient les meilleurs
moyens à prendre pour assurer le passage du poisson.

PcIHES DANS LE LAC SIXCOE.

M. TROW (pour M. MuLce): Le gouvernement se
propose-t-il de présenter, au cours de la présente session,
des mesures de nature à permettre aux agents du gouverne.
ment de donner des permis valables de pêche dans les eaux
du lac Simcoe ?

M. MoLELAN: D'après hI loi des pêcheries le lac Simeoe
étant mis à part pour la propagation du poisson, on n'a pas
l'intention de présenter pendant la présente session une
mesure permettant aux agents du gouvernement de donner
des permis de pêches valables.

TRAITEMENT DES JUGES DES COURS DE COMTÉ,

M. HOLTON: Le gouvernement a-t-il l'intention de
présenter une mesure pendant la session actuelle pourvoyant
àl'augmentation des traitements des juges de comté dans
tout le Canada ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement n'a pas
cette intention.

PJýCHERIES DANS L'EAU PROFONDE SUR LE LIT.
TORAL DE LA COLOMBIE-ANGLAISE.

M. BAKER (Victoria): Quelles mesures (s'il en est)
ont été prises par le gouvernement fédéral au sujet de la
protection et du développement des pêcheries en eau pro-
fonde sur le littoral de la Colombie-Anglaise ? Se propose-t-
il de prendre, au cours de la prochaine année fiscale, les
mesures nécessaires afin de s'assurer de leur nature et de
constater leur valeur probable ? Si oui, quels moyens
emploiera-t-il pour cela, et quelle somme affectera-t-il à
l'encouragement de ces pêcheries ?

M. McLELAN : On n'a pris aucune mesure concernant
les pêcheries dans l'eau profonde. L'inspecteur des pêcheries
a reçu ordre d'adopter toutes mesure< qu'il croira néces-
saires pour obtenir des statistiques certaines quant à la
valeur des pêcheries de la Colombie-Anglaise.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

M. BLAKE: Quelles ont été les recettes et les dépenses
du chemin de fer Intercolonial pendant les onzes mois finis-
sant le 31 mai 18-5 ?

M. POPE :- D'après ce que je pais savoir les dépenses ont
été de $2,301,019, et les rcettes de 82,173,214.

TRAITEMENTS DES MINISTRES.

M. SOMMER VILLE (Brant): Les membres du gouver-
nement ont-ils l'habitude de retirer leurs salaires au com-
mencement du mois et, d'avance? Si oui, quand cette pra-
tique a-t-elle été établie et pour'quelle raison ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Cette question a été per-
due de vue, mais les membres du gouvernement et du service
civil interne retirent leurs salaires un mois d'avance. Je
donnerai la date et la raison domain.

,QUESTION DE PRIVILÈGE.

M. KAULBACH : Je désire signaler à l'attention de la
Chambre, comme question de privilège, un fait qui lui a été
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soumis jeudi par l'honorable député de Wellington.Centre,
en réponse à l'accusation d'avoir fui le vote sur l'amonde.
ment du Sénat à la loi Scott. J'aurais répondu ce jour-là
aux remarques faites par l'honorable député de Wellington.
Centre (M. forton) si j'avais été dans la Chambre, mais
j'étais absent, j'étais dans la bibliothèque dans le moment, et
je ne savais pas qu'il eût l'intention de soumettre la chose à
la Chambro. Afin qu'on ne me fasse pas jouer un rôle qui
pourrait paraître déloyal, je désire donner quelques explica-
tions.

L'honorable député de Wellington-Centre vint me trouver
lo soir du débat sur les amendements du Sénat à la loi Scott
et me disant qu'il désirait prendre le train du soir pour
Toronto, il me demanda si je voulais m'abstenir de voter en
même temps que lui. Il me dit qu'il avait l'intention de
voter en faveur de l'amendement et qu'if savait que je devais
voter contre. Je lui répondis : I Je no puis m'abstenir de
voter simultanément avec vous. Je désire donner mon vote
ouvertement." Il ajouta : " Je voudrais que vous vinssiez
vous abstenir de voter en même temps qpe moi, parce que
j'ai des affaires importantes qui me forcent à m'absenter." Je
désirais lui rendre service, mais je lui dis que je craignais
que mon abstention coïncidant avec la sienne ne fRt mal
interprétée. Il me pressa beaucoup disant qu'il tenait forte-
ment à ce que je m abatenasse de voter en même temps que
lui. Finalement, je consentis. Mais auparavant, il me dit
que Bi je voulais être présent en Chambre et ne pas voter il
n'y aurait aucune difficulté ; que mon vote serait recusé et
que je pourrais dire alors que j'avais promis de m'abstenir
en même temps que lui et que mon vote serait rapporté de
la façon ordinaire dans les Débats. Je lui dis que je pensais
que cela n'était pas parfait; Il ajuuta: " Eh bien 1 C'est
entendu, nous nous abstenons ; nous nous abstiendrons de
cette manière." Je dis: " C'est très bien." Et nous nous
quittâmes avec cette entente. Quelques instants après son
départ, j'allai voir l'Orateur suppléant et je lui racontai la
chose ; je lui demandai si l'honorable député de Wellington-
Centre avait émis une prétention exacte, lui disant que
j'avais des doutes à ce sujet. Il me dit: Il se trompe,
votre nom ne paraîtra pas dans la liste des votes, mais si
vous dites que vous avez promis de vous abstenir avec lui il
paraîtra dans les Débate. Alors, j'ai cru que je n'étais pas
lié par cette promesse d'abstention et j'ai voté ouvertement
contre l'amendement. Je fais cette déclaration, afin que la
Chambre ne puisse pas me considérer comme coupable d'un
acte déshonorant.

M. ORTON: Je regrette de ne pouvoir approuver entiè-
rement mon honorable ami au sujet de cette promesse d'abs-
tention. Lorsque je lui ai demandé de s'abstenir, ce n'est
qu'après qu'il m'eht exprimé son désir de faire connattre
son vote que je lui ai dit qu'il n'avait qu'à se faire recuser
par quelqu'un pour se faire rapporter dans les débats, et que
ce serait une réponse suffisante pour les personnes qui pour-
rait prétendre qu'il aurait évité le vote; et la promesse
d'abstention fut donnée à ces conditions.

MORT DU LEUTENANT-ÇOLONEL WILLIàMS.

M. CARON : C'est avec la plus profonde douleur que j'ai
à annoncer aujourd'hui au parlement uno nouvelle qui, je le
sais, causera autant de deuil et d'affliction parmi les députés
des deux côtés de la Chambre que la mort de n'importe quel
député de cette Chambre, qu'on n'a pu annoncer au parlé.
ment jusqu'à présent. M. l'Orateur, c'est mon devoir d'an-
noncer la mort du lieutenant.colonel Williams, commandant
du bataillon de Midland. Je puis dire que pendant tous les
troubles qui sont maintenant très près de finir dans le Nurd.
Ouest, le colonel Williams a prouvé qu'il était un brave et
vaillant officier, honorant sa profession et possédant ces
qualités qui auraient inspiré un sentiment de fierté à tout
département du service qui l'aurait eu comme officier. Je
puis dire, M, l'Orgteur, que j'ai reçu, de lui il y a quelques.

Ijours seulement, une dépeche me donnant tous les détails de,
la bataille de Batoche. Toute la dputtion se souviendra
qu'en cette occasion mémorable qui brisa virtuellement la
rébellion, le colonel Arthur Williams fat le.héros du jour,
A la tête d' ses hommes, il délogea vaillamment l'ennemi
des fosses où il se mettait pour tirer sur nos soldats et fi
cette charge qui restera comme un des événements les plus
brillants d une companie dans laquelle tant de nos braves
volontaires se sont distingués. Il dirigea leà hommes; ne
jour-là, et le résultat de cette charge brillante assera le
succès de la journée et la fin virtuelle de rinsurrection. .

Dans une dépêche qui m'a été envoyée par le; major
général et que les membres de cette Chambre liront aàve
intérèt, le lieutenant-colonel Williams. est mentionn .comme
un de ceux qui se sont distingués et à qui sont d as les hon.
neurs de cette journée. Jo ne puis que vous dire, M. l'Ora.
teur, combien jai été péniblement surpris quand j'ai reçu la,
première nouvelle de sa maladie et peu après la triste no-
velle de sa mort. Le choc a été d'autant plus grand que
d'après les récentes dépoches qu'il m'avait envoyéas, j'avais
peu de raison de supposer que, à l'heure même de la vie
toire, à la veille de revenir chez lui pour recevoir les hon-
neurs qu'il méritait pour avoir si vaillamment combattu
les combats de son pays, j'avais peu de raisons de supposer,
dis-je, qu'il ne, reviendrait jamais avec ses, compagnons
d'armes pour recevoir les félicitations de ses comspatriotes
reconnaissants et l'expression de l'admiration que tout bon
citoyen du Canada doit éprouver pour les braves volontaires.
M. l'Orateur, hier soir, j'ai geçu du major général du camp
de Fort-Pitt le télégramme suivant, en date du 5 juillet :

Je regrette profondément d'avoir à vous dire que le colonel Arthur
Williams est atteint d'une dangereuse inflamination au cerveau. Il est
à bord du vapeur North. West et les mélèoins disent qu'il faut lé laisser
a Prinoe-Albert.

(Signé) FREI)K. MIDDL9aTONi
Major gentsL.

Peu de temps après, j'ai reçu le télégramme suivant:
A bord du vapeur Margui viii Straubensie, T. N. O.

c'est avec le plus profond regret que j'ai à vous dire que le colouel
Williams baisse raptdemeut et que lis médecins ont peu d'espoir sinoi
aucun espoir. Ils disent maintenant que à part cette inAammation du
cerveau il a une pneumonie et des symptômes de fièvres typholdes. Ilie
étéë peu près sans connaissance depuis ce matin.

(Signé) FREDE. MIDDLqTON,
Mq>or-g £n.ral.

Ce matin j'ai reçu un autre télégramme annonçant qu'il
est mort.

M 1'Orateur, j'ai parlé de lui comme soldat. Ceux
qui l'ont connu comme ami intime ressentent plus profondé.
ment la perte que fait un cercle considérable d'amis dévoués.
Comme ami, il s'est toujours montré généreux et sincère. Je
puis parier de lui, parce que j'ai eu le privilège depuis que
Je suis en parlement de compter le lieutenant.colonel
;illiams au nombre de mes amis. Nous nous rappelons
tous son amabilité, et son désintéressement. Chaque fois
qu'il était question de céder aux vues de ses amis,.il était
toujours prêt à faire le sacrifice de ses opinions personnelles.
C'est un homme dont la perte sera toujours présente à
l'esprit de tous. Comme homme publie, il a toujours été
fidèle au parti auquel il appartenait, et ceux qui ont eu l'avan-
tage de marcher avec lui dans la politique savent combien
il a toujours été fidèle aux principes qu'il croyait les meil-
leures et au chef qu'il aimait et suivait avec zèle. Je
regrette seulement que dans cette occasion,. ou n'ait pas
chargé de la tache que j'ai remplie quelqu'un qui aurait pu
mieux que moi parler des qualités et des vertus de celui
dont nous regrettons tous la perte ai profondément.

M, BL A K : Je suis certain que nous. approuvons tpus
cordialement les remarques que l'honorable ministre vient
de faire pour exprimer le profond regret avec lequel les,
deux côtés1de la Chambre ont appris, il y a quelques hpures,
la triste nouvelle qui vient de nous être comu 3gulquée oà-
ciellement, Comme. l'hQnorable mirintre g dit, togls :p
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connaissions bien l'ami que nos venons de perdre. Il a été
en parlement pendant plusieurs années, et sa fidélité inébran-
lable à son parti se conciliait parfaitement avec cette bonté
et ces sentiments d'amitié qu'il témoignait envers ceux de
ses collègues qui ne partageaient pas ses opinions politiques,
et dans l'accomplissement de ses devoirs non dépourvus
d'importance qu'il exécutait pour son parti, nous avons
toujours en à reconnaître qu il rencontrait les vues des
députés de l'opposition avec courtoisie et avec bonté; et
dans ses arrangements délicats qu'il avait à faire, il mani-
featait ce haut sentiment d'honneur qui le caractérisait.
Quant à moi personnellement, je parle avec la tristesse la
plus sincère, quand je songe à la perte que nous venons de
faire. Le colonel Williams était un de mes vieux camara-
des d'école, c'était un de mes amis personnels les plus anciens,
et un de ceux auxquels j'étais le plus attaché; c'était mon
collègue comme représentant du comté de Durham. Nous
nous sommes d'abord rencontrés dans la vie politique dans
la législature locale, à laquelle il fut onvoyé,au de temps
après moi; et nous nous sommes rencontrés fréquemment
depuis ce temps, n'étant jamais d'accor. malheureusement
quant aux questions politiques, mais maintenant toujours
notre amitié personnelle. Nous connaissons son attache-
ment aux devoirs militaires. Ce n'était pas un soldat de
parade, mais pendant un grand nombre d'années, il a prouvé
qu'il s'intéressait sincèrement à ce département- important
du service public et il s'y est dévoué; et je sais moi-même
avec quelle ardeur, si la chose avait été possible, il aurait
manifesté son dévouement à la cause de l'empire en prenant
part à la campagne d'Egypte. Je sais quels plaisirs il a
éprouvés quand il a en devant lui la perspective de servir
son pays dans la campagne qui est mnintenant terminée.

J'ai constaté moi-même ces sentiments, et il est pénible
pour moi de me rappeler avec quelle ardeur et quelle gaieté
il nous a quitté ; combien elle était chaude cette main qui
p ressait les nôtres, et que la mort a maintenant refroidie.

e regrette cette disparition, surtout à cause des événements
auxquels l'honorable ministre a fait allusion et à cause de
la part brillante que notre défunt ami, d'après tous les
rapports, a prise à la bataille de Batoche ; et nous ne pou-
vons que dire de lui, malgré qu'il ne soit pas tombé dans
la mêlée, il est mort Fur le champ d'honneur.

NÊGOCIATIONS CONCERNANT LES PhCH ERIES.

M, VAIL : Puis-je demander au premier ministre quand
il déposera sur le bureau de n anz documents se rap.
portant à la question des pêcheries. Nous sommes très
près de la fin de la session et il est très important que nous
ayons d'autres renseignements aussitôt que possible. En
même temps je désirerais demander au premier ministre si
l'on a appelé son attention sur un paragraphe qui a paru
dans les journaux de samedi, concernent un ordre donné à
Washington relativement aux marchandises qui sont ad-
mises Em frac-ise au Canada. Le premier ministre vou-
dra-t-il nous dire quel effet cela aura sur le commerce du
Canada. Le paragraphe est quelque pou difficile à com-
prendre si le gouvernement ne nuas donne pas de rensei-
gnements.

Sir JOHN A. Mà&CDONALD: Comme je l'ai déjà dit je
suis prêt à déposer sur le bureau de la Chambre un certain
nombre de documents qui se rattachent aux négociations
concernant les pêcheries. Je ne les ai pas tous, parce que
plusieurs d'entre eux sont des communications privées
L'assentiment de l'ambassadeur anglais a été obtenu, et
mercredi, au retour de Son Excellence, je serai en position
de communiquer les documents à la Chambre. Quant à
lautre question, je dois dire que j'ai vu les journaux et l'avis
qu'ils contenaient. Il n'y a en aucune communication sur
cette question entre Washington et Ottawa. Cela n'a pas
rapport au système d'entrepôts, mais au privilège donné en
1871 principalement dans l'intérêt du chemin de fer de

M.BIàKE.

Welland. Les lois américaines concernant le cabotage sont
très sévères et on ne permet pas aux navires américains qui
partent de Chicago pour Oswego ou Ogdensburg de toucher
à nos côtes. Ils peuvent passer dans le canal Welland
comme faisant partie de la navigation, sans être supposés
toucher un port canadien; mais plusieurs de ces navires,
quand ils sont chargès, ont un tirant d'eau trop fort pour
franchir le canal Welland, de sorte qu'ils restent d'ordinaire
au terminus de l'Erié du chemin de fer Welland, et qu'ils
débarquent leur cargaison, passent le canal sans charge et
reprennent leur cargaison au terminus d'Ontario, la car.
gaison ayant été transportée sur le chemin de fer de Wel.
land. Il paraît que l'avis en question doit mettre fin à ce
privilège.

M. MITCHELL: Puis-je demander si c'est là le seul effet
de l'avis? Il est très ambigü et il donne lieu à beaucoup
d'incertitudes parmi les marchands.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a pas d'incertitude;
si l'honorable dépu4é veut examiner le traité il verra ce qui
en est. Cela n'a rien à faire avec le système d'entrepôts.

M. BLAKE: Les Americains font preuve de bonne
volonté et ils indiquent qu'ils sont disposes à faire un autre
arrangement.

Sir JOHN A. MACDONALD : Cela se peut.
M. WELDON: Le premier ministre déposera-t-il la cor-

respondance avec Terreneuve au sujet des droits ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Les dépêches télégra.

phiques seront déposées.
TROISIEMES LECTURES.

Bill (n° 154) à l'effet d'amender de nouveau les actes
relatifs à l'inspection et au mesurage du bois dans les pro-
vinces de l'Ontario et de Québec.-(M. Costigan.)

Bill (n° 152) à l'effet d'amender l'acte refondu de la
milice, 1883.-(hf. Caron.) (Sur division.)

REGLEMENT DES RÉOLAMATIONS DU MANITOBA.

M. BOWELL: le propose la troisième lecture du bill
(n° 155) pour le règlement définitif des réclamations pré-
sentées par la province du Manitoba aux autorités fédérales.

K. WATSON: Je désirerais demander à l'honorable mi-
nistre s'il a reçu quelques renseignements du département
de l'intérieur quant à la quantith de terres qui seraient
transportées au Manitoba en vertu de cet arragement.

M. BOWELL: Je ne suis pas en état de donner à l'hono-
rable député le renseignement qu'il demande, Je n'ai pas
été capable de l'obtenir.

La motion est adoptée et le bill est la pour la troisième
fois et adopté.

IMMIGRATION CHINOISE.
M. CHAPLE AU: Je propose que l'ordre du jour pour la

3me lecture du bill (n° 156) à l'effet de restreindre et régle-
menter l'immigration chinoise en Canada soit déchargé et
que la Chambre se forme de nouveau en comité général sur
ce bill pour considérer davantage le dernier article.

Je désire faire un léger amendement au dernier article du
bill, savoir: insérer les mots "autres choses " après le mot
"navires," dans le 23me article.

La motion est adoptée. Le bill est renvoyé au comité,
amendé, rapporté tel qu'amendé, la pour la Bine fois et
adopté.
VOIES ET MOYENS-L'INSURRECTION DU NORD-

OUEST.
M. BOWELL: Je propose que la Chambre se forme de

nouveau en comité des voies et moyens.
M. BLAKE: Je désire avant que cette motion soit adop-

tée, appeler Pattention de la Chambre sur une question dont
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j'ai donné avis dès qu'il m'a été possible de le faire. J'ai
donné avis, par l'entremise de mon honorable ami de
Huron-Sud (sir Richard Cartwright), de mon intention
d'examiner la question du Nord-Oues, le soir même où- le
premier-ministre a déposé les documenta qu'il a dit avoir
l'intention de déposer pendant cette session, et depuis ce
temps, j'ai attendu l'occasion qui se présente maintenant
mais d'une manière peut-être inopinée. Je me lève pour
accuser le gouvernement d'avoir, dans l'administration des
affaires du Nord-Ouest, antérieurement au dernier;soulève-
ment, commis des actes de grave négligence, de délais et de
maladmin istration dans des matières affectant la pair, le
bien.ètre et le bon gouvernement du pays. Je n'ai pas
l'intention de traiter beaucoup de questions qui se rattachent
à l'administration des affaires du Nord-Ouest et qui dans
mon opinion, prouvent la vérité de cette accusation, mais
qui, malgré tout cela, sont plus éloignés des événements
particuliers qui forment, à mon point de vue, le sujet de la
présente discussion.

Par exemple, la politique générale de chemins de fer, la
politique générale financière, la politique générale d'exagé-
ration, la politique générale de colonisation, l'usage général
que l'on a fait du domaine public et du pouvoir de nom-
mer aux emplois-tout cela a conduit un publiciste éminent
qui n'est attaché à aucun parti, après avoir visité ce pays
l'été dernier, bien qu'il ne soit pas allé dans les régions par-
ticulières qui ont été le théâtre des troubles que nous venons
d'avoir, à faire part de ce qu'il a vu et entendu le long de la
grande voie ferrée. Ce pupliciste éminent, M. Goldwin
Smith, dit dans le rapport de sa visite:

Personne ne doute que les intlentions du gouvernement d'Ottawa en-
vers le Nord-Ouest ne soient bonnes. Mais c'est un gouvernement éloi-
gné; son chet tout-puissant n'est jamais allé lui-même dans le Nord-
ouest; et les appels et les sollicitations sont des moyens ennuyeux et
precaires. C'est un gouvernement de parti qui ne peut résister aux im-
portunités de partisans affamés qui regardent ce territoire nouveau et
sans défense comme leur propriét, et qui nuisent à la moralité politique
de ce jeune pays, qui devrait étAblir s réputation sur l'honneur. Le sys-
tème parlementaire, bien qu'il soit le meilleur pour ceux qui sont repr6.
sentés, est le pire peur ceux qui ne sont pas représentés ou qui sont
inégalement représentés.

Et encore:
Ces vieux politiciens ne pensent qu'au pouvoir des votes* mals der-

rière le.pouvoir des électeurs, il y en a un qui se fera blett>t sentir, ai
l'on fait la sourde-oreille aux représentations du Nord-Ouest. Ce n'est
pas qu'il existe la moindre pensée de violence. Ce règne de la loi n'est
nulle part plus parfait ue parmi ces pionniers canadiens. 0e qu'ils se
proposent comme dernièe ressource, c'est u appel à l'Anglsterre pour
obtenir qu'on les sépare de la onfédérationa et que lon fasse du iord.
Ouest une colonie anglaise indépendante.

De temps à autre, M. l'Orateur, nous avons invité le gou-
vernement à considérer ces questions dont j'ai fait mention.
Nous avons apporté des preueas, bien que je ne veuille pas
discuter aujourd'hui la conduite du gouvernement; les
documents ne sont pas encore imprimés; par conséquent, il
faut faire une revue plus considérable que s'ils étaient
imprimés, comme ils auraient dû l'être, et il faut parcourir
une période de 8 ans. C'est une tâche très forte, et consé.
quomment, je résumerai autant que possible les événements
qui se rattacheront moins directement à la question. Je
suis maintenant débarrassé de la nécessité de discuter cer-
tains faits importants. J'ai déjà eu occasion de rappeler
la chaine des événements de l'année 1869-70 et de signaler
les effets récents qui en sont résultés. J'ai déjà fait con-
naître mon opinion sur la nature et l'étendue de la respon-
sabilité du gouvernement relativement aux affaires du
Nord-Ouest.

J'ai dej démontré que le gouvernement, vu les derniers
événements, est réellement sur la défensive et qu'il est tenu
de se justifier, étant responsable prima facie de cei événe-
ments qui se produisent dans une société autonome. Le
gouvernement a repoussé ce défi, mais il a demandd une
enquête; il a défié les attaques, et il a prétendu qu'il n'a
commis aucune faute. Une question que j'ai déjà traitée en
partie, mais qu'il est très important de discuter, o'st la ques.

tien de la défense locale-la politique du gouvernement rela-
tivement aux corps locaux du Nord-Ouest. J'ai eo occasion
aussi de parler d'une autre question très importante, l'ab-
sence de ces institutions repréeentatives qui, si elles avaient
été accordées plus tôt, auraient été aussi efficaces, que nous
aurions pu l'espérer, et auraient été le soupape de sûreté
qui aurait prévenu la récente insurrection. Je puis dire
tout de suite que dans mon opinion le gouvernement a
manqué à son devoir d'une façon scandaleuse au sujet de la
production des documenta. Dès les premières nouvelles
que nous avons eues de cette révolte, j'ai demandé ces docu-
ments. On les a produits avec répugnance à des intervalles
éloignés. , On a prétendu que l'on avait des difficultés à les
copier, et quand ils ont été produits, nous avons constaté
qu'ils indiquaient à leur face même qu'ils auraient pu être
produits longtemps auparavant. En différents temps on
nous a refusé des documents essentiels, et même aujourd'hui
on nous retient des papiers qu'il serait très miportant d'avoir
pour constater toute l'étendue de la culpabilité du gouverne.
ment, comme je le démontrerai; des papiers dont la produc
tion est absolument nécessaire et qui devront être livrés un
jour à un comité spécial si on ne les dépose pas. . Mais bien
que ces documenta compromettants aient été retenus, cepen-
dant, dans mon opinion, le jour s'est fait sur un nombre de
faits assez considérable pour nous permettre de décid6r dans
l'affirmative la motion que j'aurai l'honneur de placer entre
vos mains.

Maintenant, M. l'Orateur, pour traiter des événements it
d'une administration qui couvrent tant d'années, il est
nécessaire de bien saisir l'état des faite quant à chaque
question importante séparément, et c'est ce que je me pro-
pose dle faire; mais il ne faut pas oublier que si plusieurs
séries de faits, plusieurs espèces degriefs agissent cordur-
remment sur l'esprit de la population, l'effet est bien Élas
considérable, les difficultés sont bien plus grandes que si les
mêmes espèces de griefs existaient en différents temps. Il
y a des questions qui concernent les métis, il y. en a .qui
concernent les sauvages, et il y en a qui concernent à la fois
les blancs et les sauvages. Quant aux affaires des sauvages
j'en ai déjà démontré l'importance; je ne veux pas embar-
rasser cette discussion-comme je pourrais le faire par la
multiplicité des preuves que j'aurais à apporter--en ra iant
au long la question des sauvages, gour la raison bien simple
que les preuves sur ce sujet sont d un accès plus facile à la
députation et au pays que les preuves non imprimées que je
serai obligé de citer sur les autres questions. On les trouvera
dans les livres bleus et dans les rapports, et dans mon opi-
nion, elles établissent des actes de négligence, de délai, d'in-
compétence, de mauvaises nominations, des erreurs politiques
-et des violations d'engagement qui ont eu pour résultat, de
créer un profond mécontentement et une vive excitation
parmi un grand nombre de sauvages qui étaient prédispoEés
au soulèvement de 84-85. Mais un fait indéniable, quelle qu'en
soit la cause, c'est que tel était l'état d'un grand nombre de
sauvages à cette époque.

Quant aux métis, je me propose d'examiner les faîts qui
se rattachent aux réclamations des métis des territoires du
Nord-Ouest concernant la reconnaissance de l'extinction
des titres des sauvages ; les faits qui se rattachent aux
réclamations des métis non compris dans le dénombrement
du Manitoba au sujet de l'extinction des titres des sauvages;
les réclamations des métis francs-tenanciers pour des con-
cessions et des arpentages particulièrement au sujet des
lots riverains. Quant aux blancs et aux métis dans les
affaires qui les intéressent communément, je toucherai, mais
je ne ferai que toucher aux réclamations des propriétaires
de terrains pour des octrois et des arpentages; aux récla-
mations quént aux réserves de différentes espèces; aux
réclamations quant aux règlements concernant les bois et
les améliorations locales ; aux. réclamations, enfin, quant
aux institutions représentatives. Mais, sur toutes ces ques.
tions, je ne ferai que répéter l'expression de mon opinion
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quant à l'importance qu'elles ont pour le peupe et que le'
peu ple leur a attribuée. Je ne me propose pas, .l'Orateur,
de discuter le soulèvement actuel ou les événements de la
campagne. Je crois, comme je l'ai déjà dit, que cela serait
prématuré, et, si j'en excepte peut-être un léger incident, je
débarrasserai la présente discussion de la question des pré-
paratifs immédiats de la campagne et de la conduite de la
campagne même. Et avant que j'entre dans la revue que
je me propose de faire, je puis dire qu'ayant pansé un grand
nombre d années, dans cette Chambre et ailleurs, à la recher-
che de preuves et dans l'analyse de faits, je ne me suis
jamais levé pour plaider une cause basée sur des faits aussi
convainquants que ceux maintenant devant nous et dont la
conclusion est aussi irréfutable.

Ma tâche est donc facilo. Les seules difcultés que j'ai
à rencontrer, sont le nombre et la grandeur des événements
et la multiciplité des preuves que je m'efforcerai de produire.
Je laisserai aux honorables déput s et au public, le soin de
juger si une autre conclusion est possible.

Quant aux réclamations des 'Métis des Territoires du
Nord-Ouest, en ce qui regarde l'extinction de leurs titres
comme sauvages, je ferai remarquer que ces réclamations
ont été reconnues en ce qui regarde les Métis do l'ancienne
province du Manitoba, dans le cours des événements de
1869-70. D'après la convention qui a été signée dans ce
temps-là et qui se trouve comprise dans l'acte de 1870,
1,400,000 arpents de terre ont été mis de côté, afin d'être
distribués aux Métis mineurs, en considération do l'extinc-
tion des droits que leur donnait leur titre de sauvages. Par
une législation subseéquente on décida que les chofs do
familles Métis, recevraient chacun 100 arpenta de terre.

Je maintiens que le principe des réclamations des Métis
des Territoires du Nord-Ouest, en considération de l'extine-
tion des droits que leur donnait le titre do sauvages, a été
dès lors reconnu; la justice doit être la même sur les rives
de la Saskatchewan ou de la rivière Qu'Appelle, que sur
celles de la rivière Rouge ou de l'Assiniboine. La règle ne
change pas avec le parallèle de latitude, et il est impossible
de refuser aux uns ce qui est accordé aux autres.

Je suis heureux d'être appelé, moi, qui suis séparé des
Métis par la race et la religion, à mettre au grand jour ces
faits, car on ne peut dire que je suis influencé par des préju-
gés ou par des sympathies qui pourraent eister chcz un
des leurs. On ne doit pas traiter cette question au point de
vue de race et de religion $ c'est une question de justice, de
politique et de diplomatie. Quant aux Métis, je dirai seule.
ment que je reconnais en eux des compatriotes égarés, mais
ayant des griefa sérieur. Il ne nous appartient pas de les
juger; on est à faire leur procès ailleurs.

Quant au gouvernemant, c'est ici mAme qu'il doit être
jugé, et la responsabilité de l'accusation nous est dévolue.

Je me demande si le gouvernement du Canada a agi avec
justice envers cette partie de la population du Canada, et je
réponds, comme je crois que vous répondrez tous, après
avoir examiné la question : ' Non, le gouvernement n'a
pas fait son devoir."

Je crois qu'il n'y a jamais eu un tel cas de négligence
grossière, de délai et de mauvaise administration.

La question no devint pas urgente immédiatement, parce
q ue pendant quelques années, les Métis du Nord-Ouest ne
firent entendre que de rares protestations; le pays n'était
que faiblement colonisé, les arpentages étaient rares, et les
interventions des autorités plus rares encore, le "; statu quo"
n'était pas encore troublé.

Peu à peu le nombre des colons augmenta; pou à pou on
fit de nouveaux arrangements; peu à peu l'ordre des choses
se modifia, et en même temps que ce changement graduel
s'opérait, la rapide disparition du bison, vers 1877, 1878,
1879, démontra qu'il était urgent de trouver d'autres moyens
de subsistance pour les Métis, dont le plus grand nombre ne
vivait que de chasse,

M. Bixâ

Ce fut vers le commencement du 1878 'que les premiers
signes de mécontentement se produisirent.

Je m'arrête ici, M. l'Oratour, pour vous faire part de la
surprise que me causa la lecture d'une lettre, émanant d'un
membre du gouvernement en date du 6 juin dernier.

Cette lettre est du secrétaire d'Etat. in voici un extrait:
Si les Métis avaient des griefs sérieux contre le gouvernement cana-

dieu, la voie ordinaire de la pétition leur était ouverte comme à tout
citoyen libre. Ils ne s'en sont pas prévalus.

Est-il possible que le 8 juin dernier un membre du gou.
vernement ait pu être à tel point ignorant de ce qui s'était
passé ; assez ignorant pour faire une telle déclaration ?

Est-il possible que ce membre soit le secrétaire d'Etat du
Canada ! Ces pétitions existent, et elles sont venues à nous
comme une longue clameur, demandant justice; cette cla-
ueur il ne l'a pas entendue I vers le commencement de juin

1878 une requête a été presentée au gouvernement par les habi-
tants de Prince-Albert par l'entremise du capitaine Moore-
Celui qui s'est joint à la police lors de la batàille du lac au
Canard-signée par 151 personnes.

Voici un des paragraphes de cette pétition:
En dernier lieu, vos requérants représentent humblement: Qu'un

recensement des Métis et des anciens colons a été fait dans la province
du Masnitoba, peu après L'organisation de ladite province, dans le but de
leur distribuer, à es colons et Rétie, des certificats donnant droit à la
propriété d'une certaine étendue de terre, et que les dits certificats ont
été distribués aux intéressés;

Que, aun temps oi ce recensementa été fait, nu grand nombre de Métio,
mineurs et chefs de famille, résidaient dans les territoires dunord-Ousît,
et n'ont pas été compris dans ledit recensement ;

O'est pourquoi vos requérante désirent vous faire part du droit qu'ils
ont à des certificats semblables à ceux qui ont été distribués aux anciens
colons du Manitoba; ils espèrent que legouvernement canadien fera droit
à leurs réclamations, et pour cette S, vos requérants demandent hum-
blement qu'un recens-ment des dits Métis et anciens colons, soit fait
aussitôt que possible afin de pouvoir faire justice à ceux qui n'ont pas
été compis dane le recensement du Manitoba.

On n'a tenu aucun compte de cette pétition, du moins, on
ne trouve aucune réponse dans les documents publiés,
déposés sur la table de cette Chambre le premier février
1b78.

Les Métis de Saint-Laurent ont tenu une assemblée pré.
sidée par Gabriel Dumont avec Alexandre Fisher, comme
secrétaire, deux des chefs du récent soulèvement.

On y formula plusieurs demandes, entre autres celle-ci:
Que les Métis qui n'ont pas eu leutr part des certificats et des terres

distribués dans la province du Manitoba, reçoivent maintenant des cer-
tificats semblables.

Vers mars 1878, les Canadiens français et les Métis de
Saint-Albert, firent une requête touchant divers sujets : on y
mentionne la requête de Saint-Laurent que je viens de citer
et on y trouve le paragraphe suivant :

Que tous les chefs de familles Métis et leurs enfants qui n'ont pas par-
ticip à la distribution des certicats et des terres dans la province du
Ranitoba soient maintenant délommagés par une distribution analogu,
ou au moins qu'on leur concède des terres.

Ces deux requêtes ont été transmises au gouvernement
par le lieutenant-gouverneur, dans le courant des mois de
février et d'avril.

Sir JOHIN A. MACDONALD: Un quelle année?
M. BLAKE : En 1878, pendant que mon honorable ami

le député de York-Est (M. Mackenzie) était au pouvoir.
En 1878, les Métis des montagnes du Cyprès envoyèrent

une requête portant 269 signatures. Elle contenait certains
détails sur la misérable condition à laquelle ils étaient
réduits par suite de la disparition du bison, et la déclaration
suivante :

Que lors de la cession de la province au gouvernement local, le pins
grand nombre d'entre nouse étaient temporairement absents, et par consé-
quent nous n'avons pas reçu les certificats qui ont été distribué à ceux
qui se trouvaient dans la province.

Elle .demande encore plusieurs autres faveurs, entre
autres: Des semences, des grains, des' instruments agricoles
et une grande réserve dans une localité particulière;. Après
cette requête, nous trouvons une résoaution passée par le
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Conseil du Nord-Ouest. Le 2 août 1878 le Conseil des Ter-
ritoires du Nord-Ouest, dans sa session législative, adopta la
résolution suivante :

Attendu que ce Conseil délibère actuellement sur une requête présentée
par les Métis des environs des montagnes du Oyprès.

Suit une description de la substance de la requête.
Attendu que ce Conseil n'a pas le pouvoir d'accorder des terres, il est

résolu: Que le lieutenant-gouverneur soit prié de transmettre cette
pétition au gouvernement de la Puissance, avec les remarques suivantes,
espérant que Son Excellence le gouverneur général voudra bien donner
à cette pétitioi son immédiate et bienveillante attention :

1. Il serait désavantageux d'accorder des réserves aux Métis dn Nord-
Ouest on de leur mettre entre les mains des certificats négociables.

2. Cependant, vu que des certificats ont été accordés aux Métis du
Manitoba, lorsqu'ils ont perdu leurs droits à titre de sauvages, aux
terres de cette province, il y aura certainement mécontentement général
parmi les Métis des dits territoires s'ils ne reçoivent pas de certificats
semiblables.

3. Une concession de terres serait avantageuse pour les Métis, ai elle
était faite au moyen d'un certificat non négociable, donnant droit à 160
acres de terre à cbaque chef de famille Métis, et à chaque enfant métis
dont les parents résidaient dans les dits territoires lors de leur cession
au Canada. Des certificats devraient être distribués immédiatement aux
Métis de 18 ans et au deli, sur production de preuves suflisantes ; et à
chaque enfant dès qu'il aura atteint l'âge voulu et aux mêmes condi-
tions.

4. Chaque Métis ayant un certificat, devra avoir la permission de se
fixer sur aucune partie Inoccupée des terres du gouvernement; mals le
titre de cette terre demeurera entre les mains de la Couronne pendant
dix ans ; et, si à l'expiration de trois années, l'occupant n'a rien fait
pour améliorer sa terre, cette dernière sera sujette à confiscation.

5. Afin d'encourager eaux parmi les Métis quine vivent que de chasse,
à abandonner leur genre de vie habituelle et de s'établir surleurs terres,
et de les sauver par ce moyen de la destruction inévitable qui les menace
par suite de la disparitton du bison, on leur accorderait des instruments
agricoles et des semences pendant trois ans.

6. -Les Métis qui ont participé à la distribution des terres et de certi-
ficats au Manitoba n'auront pas le droit de recevoir d'autres concessions
quand bien même ils demeureraient actuellement dans les territoires du
Nord-Ouest.

Le 30 septembre 1878, le lieutenant-gouverneur Laird
transmit la pétition des Métis des montagnes de Cyprès, et
les résolutions du Conseil du Nord-Ouest, que je viens de
lire, an les accompagnant de la dépêche suivante :

Je crois qu'il est de mon devoir de vous demander de faire connat-
ire au gouvernement fédéral, la nécessité de prendre des mesures
immédiates pour régler les réclamations des Métis des territoires du
Nord-Ouest, soit de la manière suggérée par le Conseil du Nord-Ouest,
ou de telle autre manière que le gouvernement jugera à propos. Les
Métis de Manitoba,-les chefs de famille aussi bien que les enfants-
ont reçu, soit des certificats on des terres. Je dois faire remarquer
que d'après les Informations que j'ai reçues, je ne doute pas que les
llétia des territoires, qui croient avoir droit, autant que leurs compa-
triotes du Manitoba, à la considération du gouvernement, seront extrê-
mement mécontents, si on ne leur accorde pas les mêmes avantages.

Lorsque cette dépêche arriva au siège du gouvernement,
le gouvernement avait changé et l'honorable monsieur
avait pris en mains les rênes du pouvoir. Et en prenant
les iênes du pouvoir il avait accepté le département de
l'intérieur et la surintendance générale des affaires des
sauvages, s'assimilant ainsi, dans les deux aspects, les
questions qui font le sujet de cette controverse.

Le 20 novembre 1878, son député ministre accusa récep.
tion de la dépêche du lieutenant-gouverneur Laird, des.
résolutions et de la pétition, et répondit que cette dépêche
serait remiee au ministre, à son retour à Ottawa.

Vers le temps où cette dépêche fut écrite, le lieutenant-
gouverneur Laird visita cette section du pays; je vais vous
lire un extrait d'un journal qui donne un cimpte-rendu de
sa visite:

" Pendant le séjour du lieutenant-gouverneur Laird au lac aur
Canards il reçut une députation de Métis de Saint-Laurent qui lui deman-
drent, dans les termes les plcs respectueux, de ne pas permettre que la
réserve du chef Boardy entou-e leurs terres ou empiète sur les terrains
oit ils aveient l'habitude de faire du foin. Ils demandèrent aussi ai on
avait reçu une réponse à la requête envoyée à Ottawa par l'entremise du
lieutenant-gouverneur. Le lieutenant-gouverneur leur expliqua aussi
bien que possible l'état des choses.

Lorsqu'il eut fini de parler, Norbert Lawrence, éer., le remercia
cordialement pour la bonté avec laquelle Il avait répondu à leurs ques-
tions.

Je vous ai maintenant montré aussi clairement que
possible l'état dé cotte question au moment où les honozaî.
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bles messieurs de l'autre côté arrivèrent au pouvoir, dans
l'automne de 1878.

Je vous ai la les pétitions qui ont été présentées, les réso.
lutions du Conseil, la dépêche du lieutenant-gouverneur.
Tout ce qui, en un mot, tendait à démontrer que cette
question demandait un règlement immédiat. Le Conseil du
Nord-Ouest était d'opinion qu'on devait accorder une com-
pensation différente de celle accordée aux Métis du Manitoba
pour des raisons qui n'ont pas besoin d'être discutées; et
cette question a été présentée au gouvernement par le
lieutenant-gouverneur, dans le but d'obtenir un règlement
immédiat si on ne voulait pas encourir le risque d'un soulè.
vement. Je n'ai aucune plainte à formuler contre la ma-
nière hâtive dont M. -Dennis, député du ministre de l'intérieur
a traité cette question.

Le 20 décembre 1878, M. Dennis présenta au ministre un
long mémoire traitant le sujet des réclamations dont je vais
lire quelques passages.

Il soumet au ministre:
Qu'il serait opportun de régler dans le plus court délai

possible, les réclamations présentées par les Métis des terri-
toires du Nord-Ouest.

Il divise ensuite les Métis en deux classes, celle des plaines
et celle qui, tout en passant une partie de l'année à la chasse
du bison, possède des résidences fixes. Il dit:

Les Métis que l'ou rencontre à Edmonton, Saint-Albert, Saint-Laurent,
Sainte-Anne et Victoria, peuvent être considérés comme types de cette
seconde classe. Ils ont des maisons habitables qui sont dans certains
cas très confortables. Ils y demeurent et cultivent le sol, pourtant ils
vivent principalement de la chasse au bison.

Il ajoute:
Il commence à se manifester une certaine dissatisfaction parmi les

Métis du Nord-Ouest, produite par l'oubli apparent de leurslréclamations.
Nous devons admettre qu'ils ont droit à l'attention favorable du gou-
vernement. Il reste à savoir maintenant quels moyens Il faudra prendre
pour satisfaire les Métis et le pays.

M. Dennis n'est pas en faveur d'un octroi absolu de terres
aux Métis. Il désapprouve également leur mise en tutelle
et la conclusion d'un traité avec eux comme avec les sau-
vages.

Il croit que l'on devrait leur offrir certains avantages
pour les engager à cultiver la terre et à élever des bestiaux.

Voici ce qu'il dit à ce sujet:
L'effet Immédiat de cette politique, si.toutefois les Métis veulent bien

consentir à en faire l'essai, serait de ranger du côté du gouvernement
toute la nation métisse, ce qui faciliterait grandement nos relations avec
les sauvages des plaines. De cette manière nous gagnerions une puissance
morale qui dans l'état critique des choses, serait d'une grande valeur
pour le Uannada.

[I fait allusion à la pétition des Métis de la montagne des
Cyprès, et il dit qu'il est d'opinion que les Métis ont besoin
pur les engager à s'établir sur des terres, d'encouragements
plus amples que ceux recommandés par le conseil.

Il est fermement convaincu qu'une telle ligne de conduite
sera à l'avantage du Nord-Ouest. On devrait permettre au
Métis, lorsqu'ils le désirent, de choisir leurs terres de ma-
nière à ce qu'ils puissentformer des villages, et aussitôt que
500 familles ou plus se seront établies dans un endroit, on
devrait leur donner des 'écoles et des instructeurs agraires,
afin de leur enseigner la connaissance pratique de l'agrioul.
turc,' lélevage des bestiaux et l'usage des instruments ara-
toires ; il ajoute:

Le soussigné est d'opinion que les affaires des Métis et des sauvages
des territoires du Nord-Ouest, demandent de la part du gouvernement,
la considération la plus sérieuse.

Les airaires se compliqueront davantage par l'arrivée de nombre de
sauvages des Etats-Unia qui sont arm6s et qui viennent de combattre
contre le gouvernement américain ; il est d'opinion qu'on devrait
ménager des relations avec les Métis et avec les sauvages, de manière
à leur donner confiance dans le gouvernement du Canada et dans la,
bonne foi de leurs ministres.

Il parle en ces termes du projet d'établir des écoles indus
trielles:

Le sonssign4 demiande zespectueusement que toutes.les uestions,
traitées dans ce mémoire, soient çonsidérées avssitôt que, possible par le
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ministre de l'intérieur, afin de pouvoir préparer, si on le juge à propos,
une mesure en ce sens, qui sera passée à la prochaine session du parle-
ment.

Voici ce qu'on a fait, sur réception de ce mémoire:
1° On a nommé un commissaire, M. N. F. Davin, pour

examiner la question des écoles industrielles dans les terri-
toires et dans les Etats-Unis; c'est du moins ce qu'indique le
rapport fait par ce monsieur.

z On a soumis un LAmoire à Mgr Taché, à l'évêque
McLean, à l'évêque Macrae et au lieutenant-gouverneur
Laird, afin de savoir leur opinion à ce sujet. Le 23 décembre
1878, trois jours après, le colonel Dennis transmit ce
mémoire à Mgr Taché avec une lettre dont voici un extrait:

Comme vous verrez par la teneur de ce document, je suis convaincu de
la justice de la question et de l'importance qu'il y a de la régler aussitôt
que possible.

Le 29 janvier 1879, Mgr Taché répondit par une longue
lettre à la communication du colonel Dennis. J'en citerai
quelques passages. Entre autres sujets, il traite de " l'im-
portance de la question des Métis.

On doit forcément admettre que les Métis du Nord-Ouest ont droit à
la considération favorable du gouvernement.

Ils sont très inquiets, parce qu'on n'a pas encore fait droit à leurs
réclamations.

Le gouvernement, en adoptant à leur égard une politique généreuse,
rangerait de son côté une puissance morale et p yique, qui, vu les
relations critiques qui existent en ce moment entre le gouvernement et
les sauvages, serait d'une grande utilité pour le pays. D'un autre côté ai
les Métis sont mécontents, ils constitueront une menace perpétuelle
contre le gouvernement et la paix des territoires du NordOuest.

Il n' a pas de doute que la question des sauvages et des Métis des
territoires du Nord-Juest mérite de la part du gouvernement une sérieuse
considération, et on devrait adopter les mesures propres à s'attirer les

sypathiles dviesri.

Simpat fodable question sauvage ne s'est pas encore élevée parmi
ns, c'est en grande partie de aux Métis. La disparition du bion et

surtout l'établissement de colons sur ces territoires sauvages pourraient
bien soulever des troubles, qui, je l'espre, pourront tre évités, mais
q i, s'ils éclatent, auront des conséquences terribles. l est du devoir
de tout am du gouverncment et du pays de faire tout en son pouvoir
pour les éviter.

Le résultat dépend en grande partie de la manière dont les Métis
seront traités. Wils noue sont favorables, ils contribueront puissamment
à maintenir la paix ; s'ils sont mécontents, non seulement ils augmen-
teront les difficultés, muais ils rendront presque impossible la colonisation
due p.qu'on doit éviter en palant des Métis.
Il est important d'éviter de frisser leurs sentiments en les comp arant

aux sauvages dans les documents publics, et il n'est pas juste de dire
que quelques-uns d'entre eux ne différent des sauvages que par le nom;.
il n'ont du sauvage ni les goûts, ni les habitudes, ni les instincts. 11ls

sont chasseurs, commerÇants et colons. Aucune partie d'entre eux ne
peut être comparée aux sauvages des plaines.

Il décrit ensuite la manière de vivre des habitants d'Ed.
monton, de Saint-Albert, de Sainte-Anne, de Victoria, et de
la Montagne au Cyprès. Il ajoute:

Les Métis sont une race extrêmement sensitive. Ils ressentent vive-
ment les insultes et les injures, et s'en plaigent tous les jours. Sans
cesse ils ont à subir des humiliations à cause do leur origine, nn seule-
ment dans les journaux, mais encore dans les documents officiels.

OoTROI DE TERRES.

30 Tout le monde admet qu'il est à souhaiter que les Métis s'établissent
sur des terres et les cultivent. Voici un plan que je prends la liberté de
soumettre:

(a) Je crois qu'il y a actuellement au Nord-Ouest à peu prés 1,200
familles métisses. Que le gouvernement leur accorde 12 réserves dans
des endroits choisis par eux-mêmes.

(b) Chaque réserve sera donnée à 100 familles et contiendra au moins
12 milles carrés de terrain, la grandeur de quatre townships.

(c) Chaque métis, homme, femme ou enfant, recevra deux certificats
non négociables pour des terres à dtre choisies dans une des dites réserves.

Il démontre ensuite que ces terres devraient être déclarées
inaléniables pendant au moins trois générations, sauf toute-
fois les changements de lots qui.pourraient avoir lieu entre
Métie, ce qui pourrait être permis.

Dans les établissements déjà formés on devrait permettre au Métis de
conserver les terres sur lesquelles ils ont fait des améliorations, même ce

u est très rare, quand ils réclament plus de 160 arpents. Quand les
io réclamée Sont de moins de 160 arpenta on devrait leur donner des

N.rtdatspour la balance.
g. K'i.

Après être entré dans de plus amples détails, il termine,
comme je me le rappelle très bien, en faisant de nouveau
remarquer que la question est extrêmement urgente.

PROMPT RGLUMENT DE TOUTE LA QUESTION.

Il est désirable que cette question des Métis soit réglée sans autre
délai. La législation à ce sujet devrait être passée pendant la pro-
chaine session du Parlement.

Immédiatement après on devrait nommer des inspecteurs, etje recom-
mande particulièrement comme inspecteur, M. Angus McKay.

Des arpenteura devraient être envoyés l'été prochain pour fixer au
moins les grandes lignes des réserves et un ou deux des rangs de con-
cessions.

Le reste peut être fait plus tranquillement pourvu qu'il n'y ait pas de
retards inutiles.

Il n'y a pasde doute que plus on retarde plus les difficultés augmentent.
Le 18 janvier 1879, l'évêque McLean écrivait, er, réponse

à la lettre du colonel Dennis :
Je sympathise pleinement avec le désir que vous avez de vous conci.

lier les Métis des territoires du Nord-Ouest.
La police à cheval n'a fait cesser que récemment les gerres conti-

nuelles entre les Cris des plaines et les Piedi-Noirs; l'immigration
récente de Sioux, peuple renommé pour son esprit belligueux, peut à
chaque moment produire un soulèvement déplorable au point de vue de
ses résultats immédiats, mais qui ruinerait le pays our la colonisatioi.
En cherchant à vous rendre favorable l'élément métis, je crois que vous
avez envisagé la question à sou véritable point de vue.NdD'après tout ce que j'ai pu voir depuis que je suis au Nord-Ouest, les
sauvages, dans leurs relations avec les blancs, se laissent en grande
partie guider par l'opinion des Métis.

Vous aurez par votre ligne de conduite la sympathie de tout l'élé-
ment métis dans vos relations avec les sauvages. .e crois, comme
vous, que la création d'un pouvoir moral, favorabe au gouvernemeut,dans des relation critiques qui existent actuellement avec les sauvages,
sera d'un grand secours pour vous et tournera à l'avantage de tout le
Canada.

J'aurais dû ajouter que l'archevêque est d'opinion que les
anciens établissements devraient être divisés en lots ayant
10 chaînes de front sur 80 de profondeur, d'après l'ancienne
coutume du pays.

Il n'est pout-être pas nécessaire de lire la suggestion de
l'évêque McLean. Il déclare lui-même qu'il ne connaît pas
assez la question pour se prononcer.

Le gouverneur Laird, le 13 mars 1879, dit:
Si les Métis désirent se fixer ensemble, je crois qu'on devrait, pendant

quelque temps, leur accorder des réserves ; je ne crois pas cependant
que ce temps devrait dépasser deux ou trois ans.

Il discute la question des instructeurs et des écoles indus-
trielles. Il semble croire que dans les circonstances,, cette
proposition n'est pas très pratique, et ajoute les paroles sui-
vantes :

Les besoins des Métis et des sauvages sont urgents, et je crois que l'ar.
gent qui serait dépensé pour l'établissement d'écoles Industrielles serait
plus avantageusement employé en envoyant quelques hommes pratiques
qui leur enseigneraient à labourer à semer et récolter, afin de les pré-
server par ce moyen de la famine la plus terrible.

Vers le temps où ces dépêches ont été écrites, on apprit
que Louis .Riel se rendait à la Saskatchewan.

Le Saskatchewan Herald du 24 mars 1879, contient le
paragraphe suivant:

L'Ilnernational d'Emerson déclare que Louis Riel se propose d'émi-
grer sur les bords de la Saskatchewan l'été prochain, accompagné d' n
grand nombre de Métis français des rivières Bouges et Pembina. On
dit que des démarches seront faites pour faire réduire le terme de son
bannissement. On dit que l'honorable Joseph Dnbuc a promis d'exercer
son influence en ce sens auprès de la députation canadienne française à
Ottawa.

Le 15 mai 1879, le gouvernement obtint par l'acte des
terres fédérales l'autorisation de :

Satisfaire toutes les réclamations que pourraient avoir les Métis des
Territoires du Nord-Ouest, hors les limites du Manitoba, par suite de
l'extinction de leurs droits à titre de sauvages, le 15 juillet 1870, en ac-
cordant à ces personnes des terres aux conditions qui seront jugées les
plus favorables.

Ainsi, sans avoir adopté une forme spéciale de politique,
on avait décidé de reconnaître les réclamations et on avait
demandé au parlement un pouvoir absolu pour régler la
question. Ce pouvoir avait été accordé. Il s'agit mainte-
nant de considérer comment on s'en était servi. Je vais
démontrer que depuis cette époque jusqu'en 1885 on n
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rien fait, absolument rien. On n'a rien fait au sujet d'une
question que le sous.chef du département, et tous ceux qui
avaient été consultés d'après l'ordre du ministre avaient
déclarée pressante, une question qu'on agitait dans les
assemblées publiques, qu'on rappelait dans les pétitions et
que le temps rendait de plus en plus difficile. Le parlement
avait donné carte blanche au gouvernement, mais il ne
s'était jamais servi de ce pouvoir. Le temps grossissait les
difficultés. Le temps ne diminue jamais les griefs ; le temps
ne détruit pas les justes demandes. Un sentiment d'irrita-
tion et de mécontentement augmente plutôt avec le temps.

On est porté à exagérer les demandes négligées. La
situation se complique avec le temps. Dans le cas dont
nous nous occupons il était clair que la situation se com-
pliquait, parce que peu de Métis avaient pris des terres. Ils
étaient en nombre considérable aux endroits que j'ai indi-
qués. Un grand nombre n'ayant ni pris ni amélioré de
terres dans les territoires, il n'y avait pas de difficulté quant
aux deux titres de la grande majorité d'entre eux. Je veux
parler du droit d'extinction des titres des sauvages et de
eurs droits comme colons. Cela ne se présentait que pour

ceux qni s'étaient établis; mais il était clair que cela de-
vait changer, parce qu'un grand nombre de Métis devaient
prendre des terres ou se condamner à mourir de faim.

Ceux qui n'étaient pas établis sur des terres vivaient de
chasse et d'expédients. Le bison ayant disparu, ils devaient
cultiver ou mourir de faim; s'ils s'établissaient, la question
de leurs titres de colonssou de sauvages devait nécessaire-
ment s'élever.

Est-ce parce que l'attention du gouvernement n'a pas été
attirée sur cette question qu'elle a été négligée ? Non,
comme je l'ai dit, il avait reçu des avertibsements du mi-
nistre, du Conseil du Nord-Ouest, et les trois personnes qu'il
avait consultées à ce sujet avaient toutes trois déclaré que la
chose exigeait un règlement immédiat, que les délais ne
feraient qu'augmenter les difficultés, et que par conséquent
le gouvernement devait s'en occuper immédiatement.

Pendant ces six dernières années les ministres n'ont rien
fait; ils n'ont soumis aucun projet et n'en ont conçu aucun;
ils n'ont passé aucun ordre en conseil; ils n'ont pas fait
même la démarche préliminaire du recensement; ils ont
attendu jusqu'à ce que la révolte éclate, et nous verrons par
la suite quelle a été leur conduite alors. Pendant l'année
1879, après avoir obtenu l'autorisation dont j 3 vous ai déjà
parlé, ils n'ont rien fait.
Mais le 1er décembre de la mème année, le colonel Richard-

son, qui avait vécu plusieurs anrées dans les territoires, se
trouvant à Ottawa, remit au colonel Dennis, sans doute à
la demande du gouvernement, un mémoire dans lequel on
trouve ce qui suit:

Aussitôt qu'on aura pris les mesures, nécessaires pour s'assurer du
nombre de tMétis dans les territoires qui n'ont pas déjN reçu de terres au
Manitoba, je crois que le plan suggéré par le col. Deunis à la fin de son
mémoire donnera une satisfaction générale.

Il diffère cependant d'opinion avec lui sur deux points:
1 il n'était pas nécessaire do fournir des facilités spéciales

pour l'éducation; il n'était pas nécessaire d'enseigner la
culture aux Métis, vu qu'ils savaient tout cela et pouvaient
en montrer aux blancs surtout en ce qui regarde l'élevage
des animaux.

Il parait évident qu'il répugnait au ministre de reconnai-
tre ces réclamations. Une autre lettre du colonel Richard-
son en date du 13 janvier 1880, semble confirmer cette opi-
nion.

En voici la teneur:
Mon ousa coLoNEL DsNms,-Ayant passé trois années au Nord-Ouest

et connaissant assez bien les Motis, les remarques suivantes ne seront
peut-être pas hors de propos, d'autant plus qne je suis informé que la
question des Métis du Nord.Ouest sera bientôt discutée.

10 Ces Métis allèguent que comme classe distincte, ils ont droit à
titre de sauvages aux terres qui ne se trouvent pa3 dans la provinee du
Mnitbraet que de môme que les Métis de cette province, Ils ont droit à
considération spéciale de la part du gouvernement D'après la section 1

21, chap. 3, des statuts du Canada de 1870, il appert que ees deuxpréten.
tions sont fondées.

20 nu admettant que ces Métis eussent par le passé, ce que quelques,
uns d'entre eux ont fait, mais qu'ils regrettent maintenant, participé dans
es traités faits avec les sauvages, je suis convaincu que ai on leur
demandait maintenant d'y participer, Ils refuseraient.

D'ailleurs Je crois qu'un tel acte de leur part serait contraire à l'in-
téret publie.

La question a déjà été traitée et vous savez quelle est mon opinion à
ce oujet.

Mais je me permettrai maintenant de dire que le moment est arÉv6
pour satisfaire aux justes réclamations du peuple métis et pour acquérir
au gouvernement leurs sympathies paree que :

10 Leur première occupation comme chasseurs n'existe plus;
2* Ils forment maintenant une clase pauvre.
Une autre raison pour en venir à un arrangement final c'estq ne cesn

gens sont disséminés parmi les sauvages et qu'ils se laissent guider par
les esprits aventureux qui causèrent les troubles de. s7O au Manitoba et
qui dernièrement ont fait tout en leur pouvoir pour fomenter des trou-
bles.

Vous voyez encore, M. l'Orateur, combien il est d'urgence
de mettre fin au mécontentement du Nord-Ouest. Je viens
de vous donner l'opinion d'un magistrat des territoires, et
il nous laisse assez voir quel mauvais effet produirait un
délai dans les circonstances présentes.

Il nous a montré quelles étaient les difficultés que. le
ministère avait à surmonter; et dans les conversations qu'il a
eues avec les ministres il a combattu l'opinion de, ces derniers,
qui pensaient que les Métis n'avaient aucune réelamation à
faire et qui croyaient tout finir par un traité, comme avec
les sauvages.

Mal8 ré la lettre du colonel Richardson dans le commence.
ment de l'année 188, rien n'a été fait.

Dans cette même année on fit encore allusion à la ques,
tien, car nous trouvons dans les documenta déposes devant
nous une lettre de W. L. Orde, agent sauvage et commis de
la surintendance des sauvages du Nord-Ouest >a Battleford.
Elle est datée du 3 avril et est ainsi conçue:

J'ai l'honneur de vous informer qu'une rumeur authentique venant du
sud dit que Louis fiel, essaie de susciter un oulèvemient parmi les
Métis, les Sioux et Corbeaux dans le but d'attaquer les Pieds-oirs et
les Gens du Sang. Le but ostensible étant de ravoir de ces derniers
quelques chevaux volés. Il peut avoir d'autres desseins et j'ai cru de
mon devoir de vous le laisser savoir.

Malgré l'inaction à Ottawa, ?n fit l'impossible pour faire
sortir e gouvernement de son inactivité.

Au printemps de 1880, la population métisse du village
Manitoba, lac Manitoba, Territoires du Nord-Ouest, signa
une pétition ainsi conçue:

Attendu que les chefs de famille métis et leurs enfants nés on réiidant
dans les territoires du Nord-Ouest avant le 15 juillet 1870, n'ont pas
encore recu leur part des concessions faites à leurs confrères de la pro.
vince du Manitoba ainsi qu'il a été pourvu il cela par le paragraphe a
de la clause 125, 42 Victoria, cbap 31, et attendu que la négligence avec
laquelle ces réclamations ont été traitées cause un mécontement général
dans tous les territoires du Nord-Ouest; nous, vos pétitionnaires,
demandons humblement qu'une commission soit nommée le plus tôt pos.
sible pour examiner et connmer les dites réclamations non seulement
en ce qui concerne les certificats et les octrois de terre ainsi que stipu-
lation en a été faite au Manitoba, mais aussi p-ur confirmer les droits
aux terres occupées on achetées par des individus, de ceux qui possé.
daient des titr-a à ces terres avant la cession des territoires au gouver.
nement du Cana"a

Le 10 mai 1880, le surintendant général accusa réception
de cette pétition et répondit qu'elle serait soumise à la con-
sidération du ministère. Cette pétition resta en considé-
ration jusqu'en 1885.

Le 23 février 1880, il y eut une assemblée au Lac aux
Canards, dont j'ai fait mention il y a quelques jours; cette
assemblée était convoquée par le Révd. PÔro André, pour
protester contre l'avis abolissant le gouvernement terri-
torial; voici une partie de son discours, tel que rapporté par
les journaux:

Avant longtemps, notre localité ainsi que d'autres. établissements
auront le droit de se aire représenter dans le conseil à Battleford. Le
conseil pourra alors plus facilement parler au nom du peuple, et obtenir
d'Ottawa ce qui lui est dit en toute justice.

Il est bien évident que l'orateur avait l'intention de mon-
trer par son discours, que les populations de ces êtabliss..
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monts avaient des besoins, et qu'il espérait que lorsqu'ils
auraient des représentants au conseil de Battleford, il leur
serait plus facile de faire parvenir aa siège du gouverne-
ment leurs justes réclamations.

A la môme assemblée, un autre des orateurs, M. Abraham
Montour, a dit:

Plusieurs autres pétitions ont déjà été envoyées à Ottawa, pour faire
connaître les réclamations et les besoins de l'élément métis dans les ter-
ritoires; on n'a encore reçu aucune réponse A ces pétitions. Je crains
beaucoup que la dernière pétition ait le même sort que les autres.

On se plaignait de la manière indifférente avec laquelle
on traitait les pétitions envoyées à Ottawa. .Le 19 mai
1880, M. Thomas McKay, résidant à Prince-Albert, trans.
mit au ministre de l'intérieur une pétition, accompagnée de
la lettre suivante:

Je vous envoie ci-inclus, une pétition des Métis d'Edmonton et de
Prince-Albert, Territoires du Nord-Ouest.

Comme nous n'avons pas de représentant pour le Nord-Ouest, par
l'entremise duquel nous ferions connaltre nos besoins, cette pétition
vous est envoyée, espérant que vous y donnerez votre attention toute
spéciale.

La pétition est signée par 102 personnes, en voici un
extrait:

Attendu que les chefs de famille métis, et leurs enfants, nés ou rési-
dant dans les territoires du Nord-Ouest avant le 15 juillet 1870, n'ont
pas encore reçu comme leurs frères de la province du Manitoba, des con-
cessions qui leur sont justement dues, ainsi que stipulation en a été faite
par le paragraphe "o " de la clause 125, 42 Victoria, chapitre 31; et
attendu que la négligence avec laquelle ces réclamations sont traitées,
cause un grand et général mécontentement dans tous les territoires;
nou, les pétitionnaires, demandons humblement qu'une commission soit
nommée le plus tôt possible pour examiner et confirmer les dites récla.
mations, non seulement en ce qui concerne les certificats et octrois de
terres, ainsi que stipulation en a été faite au Manitoba ; mais aussi pour
confirmer les droits aux terres occupées ou achetées par des individus,
de ceux qui possédaient des titres à ces terres avant la cession des terri-
toires au gouvernement du Canada.

Le 10 de juillet 1880, on accusa réception de la lettre de
M. McKay, et il reçut pour réponse que la pétition serait
soumise au ministre à son retour d'Angleterre. J'arrive à
l'année 1881; rien ne fut fait pendant l'année 1888, mais
les réclamations continuèrent à arriver.

Dans l'été de 1881, le gouverneur général reçut une péti-
tion des Métis de Qu'Appelle, avec 112 signatures, en voici
un extrait:

Qu'attendu qu'ils étaient temporairement absents de la province, qui
est maintenant appelée " Province du Manitoba," au temps où cette
province et les territoires du Nord-Ouest furent cédés A la Puissance du
Canada, ils ont été privés, exclu,, du partage de certains avantages qui
ont été accordés A leurs confrères, résidant dans la province du Mani-
toba, au temps de la cession ci-dessus mentionnée, et que vos pétition-
naires sont d'avis qu'ils ont été injustement traités, leur conduite et
leurs actions dans la dite période, étant au-dessus de tout blame, et mé-
ritant la juste considération du gouvernement.

C'est pourquoi vos pétitionnaires vous prient humblement de les
traiter comme les Métis du Manitoba ; le gouvernement donnera des
certificats aux chefs dei familles, et des octrois de terres aux enfants des
chefs de familles dans les territoires du Nord-Ouest, dans la même pro-
portion qu'aux Métis-colons et aux vieux colons de la province du
Manitoba.

Par ordre du ministre de l'intérieur, on accusa réception
de cette pétition le 20 septembre 1881, et l'on fit savoir aux
pétitionnaires quo leur iétition aurait toute la considéra-
tion du gouvernement. Elle resta à être considérée jusqu'en
1885.

Le 7 juin 1881, le district de Lorne ayant dans l'inter-
valle obtenu le droit d'être représenté au Conseil du Nord-
Ouest, un mémoire fut présenté au Conseil par M. Lawrence
Clarke, représentant de ce district. Il est conçu dans les
termes suivants:

Le soussigné à l'honneur de représenter;
Qu'il existe un sentiment de mécontentement parmi l'élément métis

des territoires du Nord-Ouest;
Que ce sentiment a pris naissance par suite de ce que les Métis regar-

dent comme un mépris de leurs droits. Ceci, d'après l'opinion de gens
influents dans le pays, a, dans une certaine mesure, rendu plus tendues
les relations entre les sauvages et le gouvernement fédéral, les Métis
formant une alase distincte entre blancs et sauvages et exerçant, régle
générale, sur ces derniers, une grande influence:

M. BLAKE

Que les Métis ont toujours un certain droit au sol, que ce droit a été
reconnu lors de la cession des Territoires A la Puissance du Canada, et
que, quoiqu'on ait fait droit aux justes réolamations de la province du
Manitoba, le 15 juillet 1820. rien n'a été fait dans ce sens pour les Métis
résidant en dehurs de la dite province du Manitoba, telle que constituée
par l'acte de 1870.

Le soussigné fait de plus remarquer que, d'après la loi, les Métis ne
peuvent participer aux avantages conférés aux sauvages;

Que le soussigné a été informé que plusieurs requdtes sur le mne
sujet ont été envoyées au gouvernement fédéral, de différents endroits
des territoires, mais que le gouvernement n'en a tenu aucun compte.

Que le soussigné sait qu'un grand nombre de ces Métis étaient et sont
encore domiciliés dans le district électoral de Lorne, et que comme
représentant de ce district il croit qu'il est de son devoir de signaler
leurs griefs dans l'espérance que l'on fera bientôt justice à leurs justes
réclamations.

Le eoussigné espère que Votre Honnenr en Conseil, voudra bien
attirer respectueusement l'attention de son Excellence le gouverneur
général sur ce sujet, afia qu'il puisse informer ses ministres de la position
des Métis, qui, lors de la Drise de possession des Territoires par le
Canada, résidaient et de fait résident eecore dans les Territoires du
Nord-Ouest, et qu'ils n'ont pris aucune part aux traités faits avec les
sauvages. Il espère que l'on prendra les mesures nécessaires pour
satisfaire à leurs justes réclamations."

Le 14 juin 1881, le lieutenant-gouverneur transmettait au
gouvernement, copie de ce mémoire, en ajoutant:

D'après une résolution du conseil, j'ai été prié de transmettre à Son
Excellence le gouverneur général, copie de ce mémoire, espérant' qus
Son Excellence voudra bien attirer l'attention de ses miuistres sur les
griefs qui y sont contenus.

J'espère que vous aurez la bonté de soumettre aussitôt que possible le
contenu de ce mémoire à Son Excellence le gouverneur général

Sur réception de ce document, il apport par les pièces :qui
sont devant nous, que lo député du ministre voulut tenter un
nouvel effort. Il forma un dossier contetiart son mémoire
de décembre 1873, la lettre de monseigneur Taché et
celles des évêques McLean, MeRae, de monsieur Laird et du
colonel Richardson; le mémoire de M. Olark, la lettro du gou.
verneur Laird, que je viens de vous communiquer, et remit
le tout à air David Macpherson, ministre de l'intérieur,
pro tem, avec le mémoire suivant:

Le soussigné soumet au Ininistre le dossier suivant au sujet des
réclamations des Métis du Nord-Ouest, qui demandent des certificats et
octrois de terres aux mêmes conditions que les Métis du Manitoba.

Il est évident, d'après ce mémoire et la date qu'il porte,
que jusqu'à ce temps on n'avait par fait un seul pas vers la
solution de la question depuis la passation de la loi. La
question a été soumise au ministre et les choses en sont
restées là ju-qu'on 1885. Le 4 septembre 1881, le gouver-
neur général, lord Lorne, a visité les Territoires du Nord.
Ouest, une adresse lui a été piésentée par la Compagnie de
la Baied'Hudson, les colons et les sauvages de la Saskat-
chewan. Dans sa réponse il prononça les paroles suivantes:

La paix qui, grdce A Dieu, règne entre les sauvages et les blancs, est
due en grande partie aux Métis, qui ont des frères des deux côtés. Ils sont
contribué A la bonne entente qui existe.

Voilà l'opinion du chef de l'exécutif, ajoutée aux corres-
pondances dont j'ai déjà donné lecture au sujet de l'impor-
tance qu'il y a de ménager un accord parfait entre Métis et
blancs afin de pouvoir rester un bonne intelligence avec
les sauvages.

Au lieu do suivre cette ligne de conduite on n'a tenu
aucun compte des prétentions des Métis. On ne leur
répondit môme pas. lls ont été méprisés, négligs, et ils
devinrent, comme l'avait prévu Monseigneur Taché, des
ennemis et non des alliés. Le 8 octobre 1881, une grande
assemblée a été tenue à Prince-Albert. Des délégués de
toutes les parties du district de Lorne y assistèrent. On y
adopta une série de résolutions. Voici la troisieme :

Attendu que les droits découlant du titre des sauvages existent encore
dans ce district ou territoire, que les Métis et anciens colons de la pro-
vince du Manitoba ont reçu eu dédommagement pour la perte de ce
titre des certificats ou octrois de terre et que les habitanta de ce terri-
toire n'ont reçu aucun dédommagement semblable

Il est résolu de demander au ministre de l'int4rieur d'accorder aux
dits Métis et colons des certificats et des terres sur un pied d'égalité
avec ceux du Manitoba.

M. Lawrence Clarke, représentant du district, reçut
l'ordre de présenter ces réboltigns et d'obtenir une réponse
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si cela se pouvait. D'après la correspondance il apport
qu'il s'est rendu à Ottawa et qu'il a reçu une lettr:, après
son départ de cette ville, en date du 22 novembre 1881,
dans laquelle le député du ministre,pour son supérieur,accuse
réception dut mémoire et ajoute :

Résolution n m-Comme en vertu d'un traité avec les sauvages,
leurs droits aux terres de ce district n'existent plus, cette résolution
demande explication.

Il est étonnant que le département ait été, même à cette
époque assez ignorant pour invoquer comme excuse l'ex-
tinction des droits des sauvages; il avait été parfaitement
clair jusqu'à ce moment que c'était le droit des Métis à
titre de sauvages qui n'était pas éteint et qui formait la base
de la résolution.

En terminant je dirai que le ministre examinera par l'entremise de
ses officiers les questions qui sont mentionnées dans les résolutions et
prendra les mesures jugées nécessaires.

Le 25 janvier 1882, M. Clarke accusa réception de cette
lettre, et au sujet de la résolution n° 3 il répondit comm e
suit :

Je soumettrai respectueusement que le titre de sauvage a sans doute
été éleint, mais non pas celui des Métis des territoires du Nord-Ouest.
omume il est facile de le prouver, le gouvernement du Canada A conis-

tamment reconnu les droits qu'ont les Métis au sold
Il cite ensuite en détail l'acte de 1870, auquel j'ai déjà fait

allusion, l'acte de 1874, l'acte de 1876, celui de 1817, celui
de 18.9. Il cite les articles de chacune de oes lois applica-
bles à la question, et il ajoute :

Il appert donc que depuis la première loi en 1870 jusqu'à la dernière
en 1979, le gouvernement a toujours reconnu les droits que les M6tisavaient au sol et a fait les démarhes nécessaires pour éteindre ce droit.
Un mémoire très important sur ce sujet a été présenté au conseil du
Nord.Ouest, dans sa dernière session de juin 1881. Une iésolution a
été adoptée par ce conseil, réglant que le mémoire serait transmis au
gouvernement canadien avec prière à Son Excellence le gouverneur
général de vouloir bien attirer l'attention de ses ministres sur les griefs
des Métis.

Le 14 avril 1882, le député du ministre accuse réception de
la lettre de M. Clarke et dit:

Les autres points traités dans votre lettre-

Ce sont les pointe ayant rapport aux métis.
ont été réservée pour la considération spéciale du ministére.
Ils ont été considérés en 1885. J'arrive maintenant a

l'année 1882. Le rapport du ministre de l'intérieur a été
présenté le 15 février 1882, et c'est le seul document*qui
indique qu'une action quelconque a été prise dans l'affaire
qui nous occupe: .

La condition de la population métisse des territoires et les réclama-
tions qu'ils font d'être traité. de la mime manière que leurs compatriotes
de la Rivière-Rouge, ont été étudiées avec soin par le gouvernement dansle but de faire droit à toute réclamation raisonnable."

Mais rien, en apparence du moins, n'a été fait; l'étude de
la question n'a produit aucun résultat. S'il y eut des projets
ou des propositions, on ne les à jamais mis a exécution , le
ministre n'a pas fait rapport au conseil; aucune action n'a
été prise.

Pendant le mois d'octobre 1882 et pendant les mois sui-
vante, Monseigneur Grandin, dont le diocèse se trouve dans
les territoires, est demeuré à Ottawa, afin de pouvoir s'ao
up or de certaines affaires concernant son diocèse.
Je suis presque certain, d'après ce que j'ai vu et lu, que

certains documents existent ayant rapport à la mission de
Monseigneur Grandin; je n'ai cependart pas pu voir ce
papier et le gouvernement n'en a produit aucun, ayant trait
à la mission de Monseigneur Grandin. Mais à part sa mis-
sion particulière, au sujet de laquelle le gouvernement ne
nous a pas éclairé, Mgr Grandin, qui a certainement obtenu
des concessions; qui a certainement promis une réponse
écrite, a certainement averti le gouvernement que ces longs
retards causeraient des troubles, et je déclare que vers ce
temps, ou avant ou après ce temps, Monseigneur Grandin
fit des réclamations et obtint des promesses. J'en four

nirai la preuve immédiatement. Dans un discours adressé
à une grande assemblée de Métis à Saint-Laurent, le b février
1884, tel que rapporté par le manitoba, il a parlé dans les
termes suivants:

Quant aux autres propositions, je m'en suis up6 pendant long-
temps, ayant en vue vos Intérôts. J'ai fait auprès du gouvernement
fédéral toutes les démarches possibles pour obtenir justice; j'ai obtenu
des romesses que j'avais ornes officielles; aujourd'hui je constate avec
douler qu'ellee ont été oublié.J*al ressenti le môme mécontentement
que vous et je n'ai pas manqué de m'en plaindre aux autorités.

Où sont les papiers ?
Dans le mois d'octobre 1882, des arpenteurs de la Puis.

sance arrivèrent à Prince-Albert, qui est, je crois, le siè e
diocésain. Ils étaient sur le point d'arpenter, suivant b
méthode ordinaire, les terrains avoisinants.

Ils avaient donné au révérend père Leduc des explica.
tions satisfaisantes sur le but de l'arpentage en disant
qu'après leurs opérations ils feraient un relevé spécial
des terrains occupés déjà d'ap rés le système des lots de
rivière. Plus tard les ordres venant d'Ottawa arrè.
tèrent cet arpentage spécial. Une grande agitation
s'ensuivit ; on tint une assemblée publique et le R.
P. Leduc et M. Maloney furent choisis comme délégués
pour aller à Ottawa. Cette pauvre plation souscrit
8600 pour leurs dépenses de voyage; pendant le cours de
leur voyage sur la Saskatchewan on leur donna 8100 de
plus. On rédigea les réclamations par écrit, et une de ces
réclamations était la demande de régler la question de leurs
droits à titre de sauvages. Cette demande fbt présentée
par les délégués, à Ottawa, mais cette demande n'est pas
prodnite, elle ne se trouve pas parmi les documents livr4s
par le gouvernement à la Chambre.

Is commencèrent leur voyage; ils prirent 24 jours pont
se rendre à la station de Qu'Appelles; ils arrivèrent à
Ottawar; il y eutde ionogs pourparlers, auxquels se md!èrent
l'honorable député de Provencher (M Royal), air David
Macpherson, l'honorable ministre des travaux publics, et le
premier ministre lui-même.

On fit des promesses ; ils demandèrent qu'elles fussent
par écrit-; le ministre leur répondit: " Adressez nous votro
mémoire par écrit, et nous vous rendrons réponse de la
même manière." Ils firent ce qu'on leur demandait, mais
on n'a pas produit ces documents.

Il y avait parmi ces derniers, en mars 1883, un mémoire
signé par le Rév. Père Leduc et par M. Maloney il contient
le paragraphe suivant:

Les habitants de Saint-Albert sont pour la plupart français ou métis
naglais nés dans les territoires du Nord-Ouest on au Manitoba. Avant
la cession ils étaient naturellement les possesseurs du sol avec les eau-
vages. Un traité a été conclu avec ces derniers pour l'annulation de
leurs droits, mais les métis n'ont encore reçu aucune compensation,
malgré qu'ils aient les mêmes droits que ceux du Manitoba. Ils deman-
dent donc, par l'entremise de leurs délégués à Ottawa, de participer aux
p rivilèges accordés par l'acte du Manitoba concernant les droits des

étis et de leurs entante nés avant la cession.
Ils ont reçu dos réponses, mais ces dernières n'ont pas

été mises à la disposition de la Chambre. Je crois que la
réponse à cette réclamation, qui n'est pas une réclamation
spéciale, était que cette question de droit spécial des Métis
occupait en ce moment l'attention du parlement.

Il est vrai qne cette question pouvait occuper l'attention
de la Chambre de deux manières. J'avais proposé une
motion qui a été soumise à la Chambre pendant la session,
cette motion concernait les pétitions de' Métis de Saint.
Albert, dans lesquelles était incluse la réclamation spéciale
en question: voilà ce que signifie occuper l'attention de la
Chambre; cette question a occupé d'une autre manière
l'attention de la Chambre: lorsque l'Acte refondu des
terres de la couronne fut adopté, sans que pour cela il y ait
eu aucun changement dans l'acte de 18'19, autorisant le
gouvernement de traiter cette question. Je ne me suis pas
aperçu que l'attention de la Chambre ait t6 occupée d'une
autre manière à ce sujet
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Mais malgré ces délégations rien- ne fut fait en 1882, et
nous pouvons en dire autant de 1883, du commencement de
l'année 1883: pour préciser plus nous dirons au commence-
ment de 1882-83, on fit circuler une pétition parmi les
citoyens de Saint-Albert-pétition qui fat présentée le 20
mars de cette année; elle était signée par 395 colons.

Elle contient ces paragraphes-oi:
Attendu qunn bon-nombre des Métis de cette localité et autres par-

ties des territoires du Nord-Ouest, qui n'ont jamais pris part au traité,
et qui n'étaient pas au Manitoba lorsqu'on fit le recensement de 1870, en
conséquence duquel recensement Ils n'ont pas participer à la distribu-
tion de certificats faite aux Métis de cette province.

, Voici leur requête :
Que ces Métis dans les territoires du Nord-Ouest qui n'ont en aucune

part à la distribution des certificats dont les métis du Manitoba ont eu
leur part, aient leur part, de manière à les mettre sur un pied d'égalité
avec eurs confrères du Manitoba.

Il parait qu'en 1883, Louis Riel visita son domicile au
Manitoba, ce qui devint un sujet de commentaire pour les
journaux. Le 9 d'octobre 1883, le Conseil du Nord-Ouest
fit de nouveau une demande au gouvernement à ce sujet. Il
le fit en 1878, et en 1881, et il le fit encore en 1883 :

Ceux:qui vous adressent ce mémoire, vou demandent Instamment de
donner aux Métis des territoires, les mêmes concessions qu'à ceux dea
Métis du Manitoba.

Vous remarquez que le conseil avait reconnu qu'il n'y
avait pas d'autre manière de régler cette question;,. queles.
arrangements qui auraient pu être faits avec les Métis dans:
les premiers temps de leurs réclamations, n'étaient plus de:
saison. maintenant,-on avait.tellement négligé leurs affaires
que l'état des choses était changé-voilà à quoi on en est'
arrivé après trois ou quatre années de réclamations sans.
effet et de suggestions négligées.

Le 18 octobre 1883, le Conseil privé renvoya ce mémoire,
au président du conseil et au ministre de l'intérieur pour
qu'il s'en occupassent ; ils le gardèrent encore jusqu'en
1885. Vers ce temps, l'agitation commençait à se manifester
sur plusieurs questions.

Il y out une assemblée monstre, le 17 octobre, à Prince-
Albert ; l'assemblée était composée de citoyens de Prince-
Albert et des environs. Plusieurs résolutions furent adop
tées et nombre de discours furent prononcés ; par ordre d
secrétaire de l'assemblée, ces résolutions furent transmises
au ministre, mais elles n'ont pas été produites. Parmi ces
résolutions il r en avait une approuvant la pétition du
conseil de- terr'oires du Nord-Ouest,-pétition qui deman-
dait la reconnaissance du droit des Métis en ce qui concerne
le titre de sauvage au Manitoba.

Le 21 de janvier 1884, les colons de la paroise de Sainte-
Catherine se réunirent pour discuter leurs réclamations. Un
comité composé de W. Kennedy, T. Isbister, et W. Swain,,
fut formé pour envoyer une pétition au gouvernement, décri-
vant les justes réclamations des Métis en ce qui touche à la
question des terres, demandant justice; et pour transmettre
la pétition à l'inspecteur Pierce, avec prière de l'envoyer aul
gouvernement. Cette pétition n'a pas été produite.

Elle contient plusieurs autres choses en ce qui concerne
les terres, mais elle contient aussi plusieurs remarques sur
ce sujet ci ; et j'ai plusieurs raisons de croire cela, parce que
plusieurs assemblées ont traité ce sujet, et j'en vois la con-
firmation dans des résolutions adoptées à une autre assem-
blée. A une assemblée de la paroisse de Sainte-Catherine,
qui eut lieu le 21 janvier 1884, et à laquelle . Kennedy
proposa, secondé par M. T. Anderson, que :

" L'élément métis des territoires du Nord-Ouest étant injustement
traité, en étant privé des privilèges suivants: " l'octroi des tertes, et la
donation de certificats, privilèges dont jouissent leurs cofrères du
Manitoba, Il promet à l'assemblée de tout faire pour que ces privilèges
leur soient accordés."

Mais aucune pétition basée sur cette résolution n'a été
roduite. A la maison d'école Lindsay, Red Deer Hill, on
t une assemblée, et la résolution adoptée A Sainto-Cathe-

rine fat endossée et on nomma un comité pour rédiger une
M. EnAKE

pétition; mais nous n'avons aucune trace de l'existence de
ce document.

Le 28janvier 1884, il y out une assemblée des colons de
Halero, établissement dans South Branch, à laquelle on lut
et adopta les réclamations passées à Sainte.Catherine
et à Lindsay. MM. A. Spence et M. Corestme, for.
mèrent un comité pour rédiger un mémoire au gouverne.
ment ; nous n'avons pas vu ce mémoire ? M. L Jackson fat
désigné pour obtenir la coopération des établissements fran.
çais, afin de faire triompher les résolutions adoptées aux
différentes assemblées ; on fit des voux pour les progrès de
l'agitation. Le même hiver il y eut une assemblée au comp-
toir de la compagnie de la Baie d'Hudsou à South Branch.
M. Macdowell, député de ce district et successeur de M.
Clark, y assistait. On discuta les griefs des Métis, et on
espéra beaucoup de la prochaine session du parlement. Le
26 de février 1884, il y out une assemblée publique à la
maison d'école de Colleson. M. Macdowell, député de Lorne,
y parla.

Il lut le mémoire du conseil du Nord-Ouest, concernant
les grieb des colons, et il exprima la confiance qu'il avait
dans le ministre de l'intérieur, et il pense que l'on fera jus.
tice aux griefs mentionnés dans le mémoire; on adopta une
série de résolutions, en voici une :

Que les Métis et les Indigènes des territoires ont droit aux mômes
privilèges que leurs confreères du Manitoba ont reçus.

Ce mémoire n'a pas été produit.
Le vingt-sept mars 1884, on fit, dans le débat, allusion

aux affaires du Nord-Ouest. Jeles avais discutées d'une ma.
nière générale lors de la discussion sur l'adresse, et le 27,
mon honorable ami le député de Huron (Cameron), sur mo.
tion de se former en comité de subsides, fit une motion en
amendement et un discours qui contient les paroles sui
vantes :

Je vous ai parlé de la province du Manitoba et des cultivateurs de
cette province, mais nous ne devons pas oublier qu'il existe au Nord-
Ouest un corps représentif, d'une im7ortance égale, sinon plus grande;
un corps qui contrôle 20,000 milles carrés de terrain, dont la population
est fixée par quelques personnes à 20,000 àmes et par d'autres à 150,003;
un corps qi isose d un pouvoir souverain dans les limites de sa juri-
diction. e par e du conseil du Nord-Ouest. Ce conseil, assemblé en
séance solennelle a fait une liste des griefs des Métis des territoires du
Nord-Ouest. Ces griefs étaient au nombre de seize-seize sujets de
plainte-chacun desquels était assez important pour mériter l'attention
de nos gouvernants. Je ne me propose pas de m'étendre longuement
surqpi griefs; je n'en mentionnerai qu'en ou deux: mais on les discu-
tant on oit se rappeler que l'accusation de mauvaise dmistration de
politique mauvaire, est plus ou moins importante selon la source d'où
vient l'accusation. Le premier point à établir est donc celui-ci: Le
peuple qui se plaint comprend-il la portée de ses plaintes ? Les gens
connaissent-ils la position où as trouve actuellement le pays ?

Peuvent-ils apprécier les difficultés qui s'élèvent lors de la colonisa-
tion d'un pays? Peuvent-ils comprendre la. véritable portée des fautes
de jugement ou de politique commise par l'administration. du grand
Nord-Ouest? Peuvent-ils juger cette question avec impartialité-?

Si les membres du Conseil sont les amis du gouvernement, Ils ne cher-
cheront certes pas à lui créer des embarras, et nous ne ponvons faire
autrement que de conclure qu'ils ont des justes causes de plainte. Nous
savons tous que les quatre cinquièmes des membres du conseil du Nord-
Ouest sont des amis du gouvernement; voyons maintenant ce dont ces
amis du gouvernement au Nord-Ouest se plaignent.

Il donne lecture de leur plainte, qui contient la clause
suivante :

Vos pétitionnaires demandent de plus, que les Métis des territoires
du Nord-Ouest, qui n'ont pas participé aux arrangements faits avec les
Métis du Manitoba dans la ut d teindre leurs droits aux terres,
jouissent maintenant des mômes droits que les Métis de cette province.

Ensuite vient une demande pour des arpentages-arpen-
tages des lots de rivière surtout. Il ajoute:

Ces demandes que je viens de mentionner, faits par le Manitoba et le.
Conseil du Nord-Ouest, ne sont pas sans Importance. Ils ont trait à
une question des plus sérieuses. Les honorables députéq ni connaissent
le Nord-Ouest admettent qu'ils sont de nature à affecter 1 accroissement
de la richesse et de la prospérité de ce pays. S1 on fait droit,à ces de-
mandes, cela inspirera de la confiance aux colons qui sont allés s'établir
au Word-Ouest. Si, au contraire, on refuse d'y accéder-au moins à
celles qui sont raisonnables-je crois que l'on mettra en péril l'existence
môme %u Mauitoba et des territoires. Das tous les ca cela ne peut
manquer de relâcher les liens qui unissent le tobatetoles Territoires à
la Confédération.
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Je ne dis pas que toutes les demandes et réclamations sont justes et

raisonnables, mais je maintiens que toutes ces demandes et réolama-
tions méritent au moins l'attention sérieuse du gouvernement.

Si les réclamations sont justes et raisonnables on devrait y faire droit
immédiatement ; toutes les réclamations devraient être discutées sans
délai afin de pouvoir faire justice à qui de droit.

Et il dit:
Que cette Chambre se forme en comité général pour prendre en con.

sidération la condition, les réclamations et les demandes du Manitoba
et des Territoires du Nord-Ouest afin d'apporter remède aux griefs sé-
rieux et de faire droit aux justes réclamations.

Malheureusement sa motion a été rejetée. Pendant le
printemps de 1884 l'agitation continua et les réclamations
formèrent -le sujet des conversations de tout le peuple de
ce district. Dans le cours du mois de mai 1884, une feuille
locale parlant à ce sujet dit: ,

Des colons ont tenu récemment des assemblées, le fait est qu'ils en
ont tenu pendant tout le cours de l'hiver pour discuter leurs griefs.

Pardidernier il y eut une assembléetdedélgués dans la mas école
de Pocha. Elle était très nombreuse ; toutes les parties du pays étaient
représentées. Ils semblent être convaincus que es fermiers ont tous
les mêmes intérêts et que l'union fait la force.

On a formé un comité et on a rédigé une liste des griefs. Entre autres
griefs mentionnés sont: juste représentation ; les Métis des territoires
doivent être traités de la même manière que ceux du Manitoba, pas de
fermes de 80 acres, pas de droits sur le bois. On ressent du méconten-
tement par suite de ce que tous les fonctionnaires du Nord-Ouest vien-
nent des provinces de l'est, surtout les instructeurs agraires des sauva-
ges. Les indigènes qui connaissent le caractère des sauvages beaucoup
mieux que les étrangers, pourraient remplir ces places, d'ailleurs les Ins-
tructeurs qui ont été envoyés n'entendent rien à l'agriculture et au-
raient eux-mêmes besoin d'instruction. Tels sont les sentiments qui
dominent ici.

Et encore dans le même mois de mai:
Une assemblée des Métis françis et anglais a été tenue, mardl,'à

Lindsay. Le but apparent de l'assemblée est de s'unir pour rédiger une
liste des griefs des vétie anglais et français. Les griefs sont les mêmes
que ceux formulés l'hiver dernier.

On y ajoute deux autres, savoir : Une protestation contre l'octroi des
terres de la Oompagnie de la Baie-d'iludeon et l'envoi d'une députation
à Riel. Les Métis anglais voulurent protester contre cette dernière ré-
solution, mais le président, M. Andrew Spence, blâma les Anglais et dit
que quelques-uns d'entre eux croyaient trop savoir, ergo qu'ils étaient
des imbéciles. La chose fut référée à un comité et on donna raison aux
Métis français. U parait que l'assemblée était d'avis qu'on devait invi-
ter Riel à venir au pays au lieu d'être obligé d'aller à l'étranger pour le
consulter au sujet des néciations qui avaient eu lieu, lors de la cession
du Manitoba et des.territoires.

Quel est le but de ces assemblées ? Bien peu de personnes semblent le
connaître, aucune même, mais il a été démontré dans les résolutions,
que c'est une bien bonne chose de faire connaître les griefs quand, non
seulement les Métis, mais aussi les Canadiens d'Ontarno, se joignent, un
de ces derniers se mettant à la tête de la liste des souscriptions, pour
payer les dépenses de la délégation envoyès à Riel. La déiégation est
composée de quatre membres du cmité, MM. James Jabister et Dumas,
pour les Anglais, les noms des membres français m'échappent en ce
moment.

Dans le même mois, les mêmes journaux parlant des
droits des Territoires en général, s'expriment dans les
termes suivants :

Nous avons toutes les raisons de croire que les Métis n'ont été retenus'
dans leurs vole& de faits pour obtenir la satisfaction de ces griefs et par-
ticulièrement leurs propres griefs, que par le doute qu'ils avaient de pos-
seéder la sympathie du reste de la population. Mais comme ils en sont
maintenant bien sûrs, ils n'ont pas l'intention de se soumettre docile-
ment très longtemps. Le gouvernement doit se rappeler qu'à la force
numérique de ce parti il faut ajouter le pouvoir de soulever ces popula.
tions indiennes dont le mécontentement peut tout à coup éclater en ré-
volte.

J'ai maintenant atteint la période dans l'histoire de cette
affaire où Louis Riel, invité, arriva au Canada; il est main-
tenant nécessaire de tracer le cours des affaires d'une manière
plus générale que je ne l'ai fait jusqu'à présent. J'ai à faire
l'historique de la réclamation spéciale dont j'ai parlé, le
progrès de l'agitation, les avertissements donnés au gouver-
nement et la connaissance acquise des faits, et le cours des
événements jusqu'au moment de l'insurrection, et alors nous
verrons ce que le:.gouvernement a fait, et quand il a fait
quelque chose:par rapport à cette réclamation spéciale. J'ai
dit que cette dernière n'était pas le seul sujet do grief. J'ai
parlé des questions. agraires, et de plusieurs autres questions
qui agitaient le. pup er et auxquelles je reviendrai plus tard,
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mais il y avait une série. d'autres, griefs qui ont fortement
contribué à aigrir l'esprit des colons. Ces derniers ont eu
de grands désappointements causés par des changements
survenus dans les tracés des chemins de fer, le retard dans
la construction des embranchements de ces chemins de feri
les mauvaises récoltes, la crise commerciale en général, le
monopole prétendu ou réel des contrats par la compagnie de
la Baie-d'.Uudson, et la crainte d'un soulèvement pormi les
sauvages. Toutes ces choses mises ensemble, continuèrent à
aggraver la situation, et maintenant la situation est non
seulement grave mais elle est devenue très dangereuse. Je
maintiens, tout en n'appuyant pas trop sur ce sujet, qu'il
faut y faire allusion, parce que, je conçois qu'à cette époquef
le gouvernement a été appelé à traiter cette question lorue
l'on s'attendait à une nouvelle et sérieuse complication.
question était arrivée à son point culminant, etla population
avait decidé qu'on appellerait Louis Riel. -

L'influence de Louis Riel sur ces populations étaient bien
connue du gouvernement. Le premier ministreer n a;parlé
en temps et lieu. Il avait montré qu'il était leur'El Mahdi,
leur Stuart, leur La Rochejaquelin, le chef de la :cause
perdue, un homme qui exerçait un. prestige sans bornes. ,Il
a aussi montré la position qu'il occupait; bien sûr, une
invitation envoyée à un tel homme, une invitation-basée sur
ses actions dans la province du Manitoba, ne pouvait que
montrer au gouvernement qu'il y avait des griefs qui
demandaient une satisfaction immédiate, de manière à,ôter
toute cause de mécontentement, d'agitation ou de troubles;
de manière à réparer tout ce qui pouvait être réparé, avertis
comme ils l'ont été, s'ils ont pris garde aux différentes phases
de la question, que même une complète réparation ne pouvait
enlever toute marque d'aigreur et de mécontentement et
sachant, comme ils auraient dû le savoir, s'ils ont bien étudié
les leçons que nous donne l'histoire, que le résultat do cet
état de choses, ainsi que je l'ai montré, est que l'on ajoute à
l'état primitif des griefs et des réclamations, quiavaient une
,base solide, une série de nouvelles demandes, qu'il sera
impossible d'accorder, des réclamations exagérées, des réòla-
mations que le peuple est fermement résolu à demander et
à soutenir, exprès parce qu'ils ont été contrariés dans leur
demande de justice, de droit, et parce qu'on les a négligés
et traités avec mépris.

Maintenant, M. l'Orateur, à cette même époque, en
juin 1884, il y eu d'autres complications sérieuses; un autré
avertissement fut donné. Ce fut en juin 1884, que les troubles
suscités par Faiseur-d'Etangis eurent lieu à Battleford;
et si vous prenez connaissance des journaux de cette date, le
Times de Winnipeg de ce mois, vous verrez un compte-rendu
de l'émeute, une émeute qui ressemble de bien desmanières
à quelques-uns des derniers soulèvements à 'Battleford, u
soulèvement qui forçait les habitants à se mettre en état de
défense, à quitter leurs foyers, à se réfugier dans des enceintes
fortifiées pour résister à une attaque organisée des sauvages.
Ceci ne fut pas la seule occasion où les sauvages montrèrent
'qu'ils étaient disposés à prendre la loi dans leur mains et à
causer des troubles. Le gouvernement savait bien cela, et
comme preuve je n'ai qu'à citer le discours de l'honorable
monsieur, à ce sujet, -dans le commencement de la session,
lorsqu'il décrivit la condition de la population sauvage, l'état
de leurs dispositions et leur attitude à; cette époque.

Immédiatement avant cette époque, j'ai remarqué que le
député ministre du département, était à Oalgarry, de retour
des montagnes, et le même jour qu'il était dans cette ville,
un télégramme est arrivé à ce point, montrant l'état des
choses-tout le pays était en ébullition-tout indiquait, au
point de vue des Métis et des sauvages, que l'apathie des au-
torités dans le passé, et leur ancieiaée indifférence, avait dà
stimuler leur énergie, et enflammer leur courage, lorsqu'elles
virent qu'il fallait à toutr prix empêcher 'les troubles. Et
bien, M. l'Orateur, dans le mois de. juin 1884, un comité
composé de MI. Isbister, Dumont,.Ouellet et Dumasq fut
forné,' et plusieurs résolutions furent adoptées par l'aseom.
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blée, qui nomma ce comité; mais je n'ai pas trouvé ces réso-
lutions, je ne pourrai donc pas les soumettre à la Chambre,
comme jaurais désiré le faire.

Ce comité de délégués se rendit à 700 milles dans l'inté-
rieur du Montana pour y rencontrer Riel. Es le trouvèrent,
lui présentèrent leurs papiers, et reçurent de lui cette re-
ponse:

MEsu|D,-Vous aveiparcouru plus de 7CO milles du pays de la Sas-
katchewan, traversé la ligne de frontière internationale pour me faire
une visite. 1

Les communautés au milieu desquelles vous viviez vous ont envoyés
comme délégués pour me demander mon avis sur plusieurs difficultés qui
ont rendu malheureux le Nord-Ouest Britannique, sous l'administration
du gouvernement d'Ottawa. De plus vous m'invitez à vous accompa-
gner et à établir ma demeure parmi vous, dans l'espérance que ma pré-
sence servira à améliorer votre condition. Votre invitation est pressante
et cordiale; vous voulez que je vo1s accompagne avec ma femme et mes
enfants; je pourrais m'excuser et dire: "non, merc I" et pourtant vous
m'attendez; je n'ai donc qu'à me préparer ; vos lettres de délégation
m'assurent d'une réception amicale.

Messieurs, votre visite personnelle me cause une grande joie et je me
glorifie rn même temps de l'honneur que vous me faites, mais le carac-
-tère officiel de votre visite lui donne une tournure tout à fait remarqua-
ble, et je considérerai ce moment comme un des plus heureux de ma vie,
-un événement dont ma famille se souviendra toujours, et J'espère
qu'avec l'aide de Dieu, mon appui vous sera utile afin que cet événement
soit une bénédiction pour vous et pour moi, qui, en ai en beaucoup, cette
année, la quarantième de mon existence. Il vaut mieux être franc.--Je
ne crois pasque les conseils que je vous donnerai tandis que je seai dans ce
pays concernant les territoires du Canada, auront aucune Influence de
'autre côté de la frontière; mais la question peut être envisagée d'un

autre point de vue: D'après les clauses 31 et 32 du traité de Manitoba,
j'ai droit à certaines terres, dont j'ai été privé directement ou indirecte-
ment par le gouvernement du Canada. Nonobstant le fait que je sois
devenu citoyen américain, ma réclamation pour ces terres est encore
t'alide, par conséquent mes intérêts étant les mêmes que les vôtres, j'ac-
cepte votre bonne invitation, et j'irai passer quelques mois parmi vous,
dans lespérance qu'à force d'envoyer us pétitions, nous obtiendrons du
gouvernement le redressement de toua nos griefsi.

L'élément métis forme ne partie cons dérable de la population du
Montana, et al nous comptons les blancs, qui par suite de mariages ou
autrement ont intérêt à sauvegarder les privilèges des Métis, il est évi-
dent, qu'ils forment une classe puissante. Je suis actuellement occupé
à faire leur connaissance, et je suis un de ceux qui aiment à voir régner
parmi eux l'union. J'aime à diriger leurs votes de manière à favoriser,
leurs intérêts. De plus j'ai fait des amis et des connaissances parmi les-
quels j'aime à vivre. Je vous accompagnerai, mais je reviendrai en sep-
tembre.

J'ai l'honneur d'être, messieurs les délégués'
Votre humble serviteur,

LOUIS RIEL.

Il accompagna les délégués au pays de la Saskatchewan.
Il y a une correspondance d'un journal influent français du
Nord-Ouest, le Manitoba, dont M. De laRivièro, membre du
gouvernement du Manitoba, est je crois le propriétaire, et
avec lequel je crois que mon honorable ami de l'autre côté
(le député de Provenoher) a quelques fois ou, je pourrais
même dire a, quelques fois, quelque chose à faire-le Manitoba
annonce l'arrivée de Riel :

J'ai appris hier que M. Louis Riel devait se rendre à Saint-Laurent.
Vous savez peut-etre qu'après les assemblées de ce printemps, une dépu-
tation de Métis anglais et français est allé rendre visite au chef du gou-
vernement provisoire de la Rivière-Rouge, alors au Montana, afin de lui
exposer leurs besoins et le prier de revenir parmi nous.

Il parait que la députation a réussi, au moins en ce qui concerne ce
dernier point. On dit que M. Riel revient avec sa famille. 0, s'il pou.
vait seulement avoir l'heureuse idée de demeurer constamment parmi
nous1 Cet homme ne peut faire que du bien à ses concitoyens, et c'est le
seul qui peut conserver l'union parmi eux. Son nom ess grand parmi les
Métis an lais et français; et i n'y a pas de doute que son intnaence, ai
elle est b eu dirigée leur sera d'un immense avantage. Bier le peuple
devait se rendre en foule àsa rencontre.

Le 10 juillet, le correspondant écrit dans le mime jour-
al :
Les membres du comité nommant la d6légation envoyée à M. Riel,

et nommée dans le cours du mois de mal dernier, a tenue, le 8 courant,
chez Charles Nolin, une assemblée pour recevoir le rapport de la déléga-
tion.

Voici le rap ort qui a été présenté par les délégués ainsi que la ré-
ponte de M. LRiel.

A MM. les membres du comité en charge des 7 résolutions par la
population de la Saskatchewan. WM. OROMARTIE,

LOUIS UXIDT, a
W BAKE

Un certain nombre de déclarations de peu d'importance
sont ensuite faites, et le rapport continue ainsi:

Après lui avoir fait connaitre le but de notre mission, nous lui re.
mirent vos lettres de créance, et les six résolutions que neus devions
discuter ensemble, et aussi le document dans lequel au nom du public,vous l'invitiez à venir au Nord-Ouest, s'il le pouvait, pour nous aider.
Cette entrevue eut lieu le 4juin. M. Riel a lu votre communication et
a demandé vingt-quatre heures pour y penser avant de nous donner
une réponse...........

L'humble apparence de son domicile nous a fait penser aux nom-
breuses occasions qu'il avait eues de s'enrichir pendant qu'il tenait le
pouvoir dans les mains. Nous nous sommes rappelés son attitude intré.
pide et ferme au milieu de mille danger,-attitude qui méritait toute
la confiance de ses compatriotes.

Nous savions ce qu'il avait fait pour le Manitoba et le Nord-Ouest, et
le peu d'avantage qu'il un avait personnellement retiré. En retournant
de ce long voyage de presque 1,400 milles, nous sentons autant de con-
fiance dans cet homme, que nous avons visité en pays étrangers......

M. Riel vient ici pour nous aider sans aucune prétention. Il espère
qu'avant longtemps les populations du Nord-Ouest seront parfaitement
unies et que le gouvernement leur rendra bientôt justice.

Les discours de M. Riel nous remplissent d'une grande confiance,
parce que sa mission est de nous aider; mais tout en nous aidant, il n'a
aucun désir de susciter des difficultés au gouvernement.

Nous avons l'honneur de nous souscrire, messieurs, vos très humbles
serviteurs et délégués. GABRIEL DUMONT,

JAMES ISBISTER.
MOISE OUELETTE,
MICHEL DUMAS.

Le correspondant donne ensuite la i épouse de Louis Riel
-réponse que j'ai ou le plaisir de vous lire.

Le Il juillet, ce même journal influent, le Maaitoba, dans
un article de fond sur le Nord-Ouest, s'exprimait en ces
termes:
-Depuis quelques mois nous recevons des lettres du Nord-Ouest qui

nous tiennent au courant de l'agitation qui y règne.
Quand l'acte créant la province du Manitoba a été proposé à Ottawa,

en W50, le gouvernement fédéral, après une longue conférence avec le
R. P. Ritchot le juge Black et M. Scott, les trois délégués de la colonie
de l'Assiniboine introduisit une clause juste et équitable. Cette clause
assurait aux habitants la propriété des terres qu'ils occupaient le 15
juillet 1870. Une autre clause donnait aux enfants métis 1,400 000 acres
de terres afin d'éteindre leurs droits comme premiers propri1taires du
sol. Plus tard, en vertu d'un autre acte, chaque chef de famille recevait
160 acres de terre pour l'extinction du même droit. Mais toutes ces dis-
positions n'ont été faites que pour les Métis demeurant le 15 juillet 1870
dans les limites de la province du Manitoba. Ceux qui demeuraient on
qui demeurent encore au Nord-Ouest ne pouvaient profiter de cet acte
de justice fait par le gouvernement fédéral.

Ici l'écrivain cite les résolutions passées par le conseil du
Nord-Ouest en 1878, et l'acte du parlement de 1883, et con-
tinue ensuite en ces termes :

Les grandes difficultés que rencontrent les Métis sont: d'abori l'ar-
pentage de leurs terres selon la forme réelle de ces terres, la lenteur
que met le gouvernement à rectifier leurs titres de possession, le refus

,e leur accorder la concession à laquelle ils ont droit en vertu de l'ex-
tinction de leur titre primitif comme sauvages. C'est ce qui cause au-
jourd'hui tant de mécontentement. OUn a envoyé nombre de pétitions à
Ottawa ; on y a môme à grands frais envoyé des délégués, et rien n'a été
obtenu. Y a-t-il des citoyens dans les autres provinces qui n'auraient
pas organisé une véritable révolution s'ils avaient été traités de la
sorte T Certainement non i

Aujourd'hui on tient des assemblées partout; les colons qui ne sent
pas des métis mais qui ont à coeur les intérêts de ces derniers, se joi-
gnent à eux pour demander justice et attirer l'attention du gouverne-
ment fédéral, qui, soit dit en passant, est bien moins coupable que les
chefs du département et leurs officiers. Notre correspondant de Prince-
Atbert nous dit un mot à ce sujet dans la correspondance que nous pu-
blions aujourd'hui ; et depuis lors nous apprenons par dépêche télégra-
phique qu'une grande assemblée composée de colons et de Métis anglais
et français, vient d'être tenue à quelques milles de Prince-Albert. À
cette assemblée, dit la dépêche, M. Louis Riel parla un termes très
modérés.

L'honorable Charles Nolin, ex-membre du gouvernement et de la
législature du Manitoba ainsi que M. W. S. Jackson, prirent la parole.
On résolut d'envoyer une pétition au gouvernement demandant que
justice soit faite à qui de droit.

Malgré toutes les bonnes raisons dont nos amis du Nord-9uest ap-
puient leurs demandes, malgré le peu de cas qu'on fait de leurs droits,
nous espérons, nous sommes même certains qu'ils ne commettront aucun
acte de violence, qui ne pourrait manquer de faire du tort à leur cause.
D'un autre côté, pourquoi ne pa blamer le gouvernement fédéral ou
plutôt le département de Pintérieur, qui est la cause première de tout
ce mécontentement.

Le 8 juillet 1884, le gouvernement reçut un télégramme
de Çrozmer, de la police à cheval à Battleford :
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Louis Riel est arrivé avec sa famille au Lao aux Canards. Les Métis

l'ont amené ici pour être leur chef,dans l'agitation qu'ils tont pour
obtenir leurs droits.

Le 15 juillet, M. Mattbew Ryan, ancien magistrat stipen-
diaire des Territoires, et qui avait été commissaire lors du
recensement des Métis, écrivit une lettre qui a été publiée
dans le Free Press, du Manitoba, et dont je lirai quelques
extraits:

Je croyais comme bien d'autres que l'ouverture de la sixième session
du conseil du Nord-Ouest, serait signalée par quelques allusions à l'état
de mécontentement des Métis de Saint-Laurent et des endroits avoi-
sinants.

Après avoir parlé de la part officielle qu'il avait prise à
la question, M. Ryan continue:

Dans l'exercice de mes fonctions, j'ai découvert qu'un grand nombre
de Métis ne tombaient pas sous la juridiction de l'acte, le 1er acte con-
cernant le Manitoba, n'étant pas domiciliés au Manitoba lors de la ces-
sion de cette province. Je constatai que cet état de choses causait
beaucoup de mécontentement, et je n'ai pas manqué de faire de temps
en temps des représentations aux autorités pour les mettre à même d'y
apporter remède.

Ici M. Ryan parle du mémoire du conseil du Nord-Ouest
de 1878 et de l'acte des terres de 1879; puis il ajoute:

Mais on a encore rien fait. Dans une lettre venant d'un homme qui
occupe une haute position dans les Territoires il est dit: L'inaction
du gouvernement est un mystère pour moi. Les Métis comprennent
qu'on les traite avec mépris, et le mécontentement grandit chaque jour
parmi eux.

Cette lettre devient très importante par le fait qu'elle a
été publiée et qu'elle est devenue la propriété du gouverne-
ment aussi bien que du public. Dans ce tomps le député du
ministre de l'intérieur, M. Burgess, était au Nord-Ouest. A
son retour, tandis qu'il souffrait, je crois, d'un accident pé-
nible, il a été questionné a ce sujet; cependant, comme,
d'après lui, le rapport de l'entrevue n'a pas été fait correc-
tement, je n'en parlerai pas devant cette Chambre; je n'en
parlerais pus du tout si l'action du conseil du Nord-Ouest
n'était pas basée là-dessus. Le 21 juillet 1884, le conseil du
Nord-Ouest étant en session, et ayant devant lui le rapport
de l'entrevue avec hi. Burgess, adopta une résolution qui
n'a pas été produite mais dont je trouve copie dans un
journal. La résolution est proposée par M. McDowell, dé.
puté du district de Lorne, qui contenait le plus grand
nombre de mécontents, et secondée par M. Jackson, député de
Qu'Appelle, qui contient un grand nombre de colons métis:

Que ce conseil regrette les expressions attribuées au député du ministre
d-! 'iatérieur, d'us une entrevue avec un rapporteur du Manitoba Free
P'ress publiée le 17 juillet 188 , au suj 9%des réclamations des Métis. En
l'absence de renseignements plus exacts à ce sujet, ce conseil désire
qu'il soit bien compris que, tout en reconnaissant la justice absolue des
roclamations des Métis des Territoires en ce qui concerne les terres
qu'ils demandent, ce conseil croit que la question doit être réglée par
l'exécutif.

Je ferai remarquer, M. l'Orateur, que cette action est
basée, comme il est bien naturel d'aillu,., sur la déclara-
tion attribuée à M. Burgess. Je vois que le gouvernement
n'a pas jugé à propos de produire le mémoire dans lequel
se trouve la réponse du gouvernement, car je trouve ce qui
suit dans le News, de la Mâchoire d'Orignal, le 30 juillet :

Son Honneur a déclaré au conseil qu'il avait reçu un télégramme de
air John A. Macdonald, à l'effet que le ministre de l'intérieur, à son
retour d'Europe, s'occuperait sérieusement de la question ayant rapport
aux Métis des territoires du Nord-Ouest.

Cependant, le gouvernement n'a pas jugé à propos de
produire le télégramme de M. Dewdney, ni la réponse du
premier ministre. Il n'a pas non plus produit le résultat
do cette considération sérieuse promise quelque temps au
moins avant 1885. La 27 juillet 18M, M. Crozier, surinten.
dant de la police, écrivait au gouvernement de Battleford,
comme suit:

Jai l'honneur de vous informer que Riel a tenu des assemblées à
Prince-Albert ct au Lac aux Canards. Je sui informé que son assemblée
au premier endroit a été publique ; il y a eu quelques troubles, mais
l'ordre a été immédiatement rétabli.

Au Lac aux Canards son auditoire se composait de Métis et de sau-
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Je n'ai pas d'informations exactes, mais on dit qu'il a déclaré aux
sauvages " qu'ils " avaient des " droits " auesi bien que les Métis, et
qu'ils désiraient se faire l'instrument au moyen duquel ils les obtien-
draient.

On me dit qu'il a exprimé le désir d'entrer en pourparlers avec les
chefs sauvages-j'ai déjà fait rapport- N

Mais je désire faire remarquer que ce rapport n'a pas été
produit.

Que je crois que les sauvages sympathisent avec les Métis. Cela est
d'ailleurs bien raturel, ce sont des parents et ils parlent la même langue.

Je ne puis prévoir quel sera le résultat de l'agitation des Métis et quel
effet cela aura sur les sauvages.

Mais la lettre dans laquelle il l'a dit n'a pas été produite.
Je crois qu'on devrait prendre dés mesures. nécessaires non seulement

pour empêcher les esprits turbulents de susciter des troubles, mais pour
prévenir toute résistance à l'autorité de la part des Métis et des sau-
vages. Toutes ces agitations causent un grand tort au pays et causent
parmi les colons un sentiment de défiance.

Je crois que Gros-Ours et ses sauvages seraient aujourd'hui dans leur
réserve si ça n'avait pas été des émissaires de Riel. Ils l'ont invité,
dit-on, à rencontrer Riel au Lac aux Canards.

Il est certain qu'il s'est rendu en cet endroit. Après avoir reçu des
provisions au Fort Pitt il est parti dans la direction de sa réserve ; mais
après avoir reçu des nouvelles de Riel il rebroussa chemin.

Il y a bien des rumeurs sur ce que Riel a dit aux sauvages. Si ce
qu'on dit est vrai il a cherché à les rendre mécontents de leur condition
actuelle.

Le 29 juillet 1884, le correspondant du Manitoba écrivit
une lettre de Prince-Albert qui a été.publiée le mois suivant:

La semaine qui vient de s'écouler a été tranquille, c'est le calme après
la tems 4e.

Le Aiem de Prince-Albert, voyant l'inutilité de ses efforts pour sou-
lever les préjugés de la population anglaise contre Riel, a baissé pavillon
et ne dit plus rien. Cependant le mouvement national se continue tran-
quillement et sans entraves

Des comités se forment partout dans les différentes paroisses. Chaque
comité prépare une liste de griefs. Le tout sera discuté dans une assem-
blée générale et servira de base à un mémoire adressé au gouvernement.
Le Eerald, de Battleford, du 12 juillet, semble vouloir tourner en ridi-
cule ces procédés pacifiques de toute la population qui désire obtenir
ses droits, parce que Riel est là.

Le Heraid dit, par exemple : si Riel veut former un gouvernement à la
Saskatchewan, son ancien secrétaire, Louis Jchmidt, résignera sans
doute sa place dans le gouvernement actuel comme assistant greffier au
bureau des terres à Prince-Albert, pour offrir ses services à son pays et
à son ancien maître.

Ceci mérite un mot de réponse. D'abord M. Riel n'a pas, à ma con-
naissance, l'intention de former un gouvernement à la Baskatchewan ;
mais s'il avait cette intention on verrait accourir pour lui servir de
secr taire non pas M. Schmidt, mais nombre d'aspirants de l'école du
Herald lui-même, qui ne seraient quetrop heureux de servir sous M. Riel.

M. Laurle, qui aime tant à se courber l'échine devant les autorités
serait obligé de s'adresser à lui pour obtenir le moindre emploi ; quant 1
SI. Schmidt personnellement, personne ne s'imagine qu'en ascept t nu
emploi du gouvernement, il a renoncé à ses titres de citoyen et de Métis.
Il peut exécuter avec justice et impartialité les devoirs de sa charge
sans cacher ses sympathies pour ceux de sa nation qui ont des droits qui
ne sont pas reconnus.

Heureusement que tout le monde n'envisage pas au même point de
vue que le Herald l'agitation qui se poursuit au Nord-Ouest-S'ils ne
craignent eas que la paix du pays soit troublée au moins ils comprennent
que le sentiment unanime de toute une population ne doit pas être tourné
en ridicule.

Ensuite viennent les résolutions du Conseil du Nord-Ouest,
du 21 juillet, que je viens de lire. Cependant, l'agitation des
sauvages devenait de plus en plus grande. On publiait
dans les journaux des rapports détaillés concernant les agis-
sements de Faiseur -d'Etangs et autres chefs.

Ici on me permettra de faire allusion aux préparatifs de
défense quasi-militaires faites par le gouvernement; d'abord
parce qu'ils indiquent un pressentiment du danger et ensuite
parco que je considère que le gouvernement est blâmable en
ce qui regarde cette matière. J'ai déjà prouvé, je crois, qu'ils
sont blâmables en ce qui regarde la suppression des corps
locaux au Nord-Ouest, et la grande négligence avec laquelle
ont été traités les corps locaux formés dans la province du
Manitoba. Je n'entame pas maintenant la discussion sur
ces sujets. En ce qui regarde les opérations de la police à
cheval on admet que les rapports sont loin d'être satisfai-
sants. L'honorable monsieur a avoué cela l'autre jour.
Les rapports ne sont pas satisfaisants par suite du peu de dé-
tails qu ils donnent sur les opérations. Quant auxopérations
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de la milice, nous voulons, comme je l'ai dit plusieurs fois,
de lus amples détails que ceux que nous avons obtenus.

Le Sun de Winnipeg, du 25 juillet 1884, dit:-
Le colonel Houghton est revenu, hier soir, après avoir fait une tournée

d'inspection des armes dans le district de la Saskatchewan. En ce qui
concerne le corps de milice, organisé dans l'intérieur des territoires,
depuis quelque temps, il a comelètement abandonné tout exercice mili-
taire. Vu les circonstance difficiles dans lesquelles se trouve le gou-
vernement dans le moment actuel, en ce qui regarde l'administration
politique du district de la Saskatchewan, et en vue d'un soulèvement
soudain parmi les Métis, ce derrer a cru agir avec sagesse, en enlevant
toutes les armes qui pourraient dans une révolte générale, être tournées
avec bea;coup d'avantage contre les blancs. Des corps de milice ont
été organisés à Battleford, à Carlton, à Prince-Albert, au Lac aux
Canards, et les armes de chaque compagnie ont été trouvées aux quar-
tiers généraux. On les confia à la surveillance des membres de la police
à cheval. Le colonel Houghton a visité Battleford, Carleton et Prince-
.Albert, et personnellement examiné avec une grande attention les
travaux opérés, et a fait un arrangement nécessaire avec le capitaine
Hughes, stationné au Lac aux Canards, pour faire arriver à destination
les armes requises dans les circonstances.

Ces dernières furent trouvées dans une condition des plus favorables,
et en nombre suffisant pour être distribuées aux autres corps de milice
que le gouvernement a l'intention d'organiser pour le service actif sur
ces vastes territoires. Le colonel Houghton a cependant avoué que ce
dernier ne lui avait jamais fait aucune déclaration positive et formelle,
concernant ce sujet. A une demande qui lui fut faite, concernant son
opinion personnelle, au sujet des troubles et des dissentions survenues,
parmi les Métis, le colonel répondit que la situation lui apparaissait
sous les couleurs les plus sombres. En conséquence de la grande séche-
resse qai a régné durant l'été dernier, les récoltes ont été entièremont
détruites et infructueuses, et les pauvres Métis ont été plongés dans la
plus grande détresse.

Le colonel Houghton a déclaré qu'il n'a pas été en état de constater
personnellement le triste état de choses, mais de nombreuses personnes
'ont informé de l'infortune et de l'existence misérable des Métis. Ils

se sont trouvés dans la triste nécessité de ne pouvoir obtenir des certi-
ficats pour l'octroi de leurs terres, et en outre, ils ont à réclamer du
gouvernement le redressement de nombreux griefs. Le colonel Houghton
est d'opinion, qu'en satisfaisant à leurs réclamations on parvieudrait à
rétablir la paix. A une assemblée tenue dernièrement, on exprima
l'opinion qu ils devaient être traités de la même manière que les Métis
du territoire du Manitoba.

Plus loin, il est encore fait allusion aux griefs des Métis
Le colonel Houghton étant interrogé au sujet de la présence de Riel

armi les colons dit, qu'il n'a pas vu le héros de la rébellion de la Rivière-
ugel, quoiqu'il fut armi les indigènes, lorsqu'il passa parmi eux. Il

campait sur la rive e la Saskatchewan du Sud, et les Métis sont dési-
reux de protéger les sauvages dans l'agitation. Si ces derniers réussisent
à créer un soulèvement, et s'ils forment une coalition, de graves et de
terribles conséquences pourraient en résulter.

Maintenant, M. l'Orateur, j'ai déjà prouvé à cette Chambre
en citant le rapport officiel du ministre de la milice, que le
colonel Houghton, sous sa propre signature, a fait un rap.

rt spécial concernant la même mission, au sujet de
aquelle il avait été questionné.

Je maintiens que cet officier a donné avis du danger qui
menaçait ; il a envoyé plusieurs rapports sur les assemblées
publiques qui ont en lieu au Nord-Ouest ; il a démontré
lurgence du cas et la nécessité de prendre les mesures

nécessaires pour prévenir une révolte. Son rapport n'a pas
été produit. Je dis plus : il a été supprimé.

Le 26 juillet, dans un article de fond, le Sun do Winnipeg
dit -

Il est impossible de comprendre pourquoi le gouvernement fédéral
refuse de faire droit aux réclamations des Métis de la région de la
Saskatchewan. Nous ne comprenons pas non plus pourquoi on a envoyé
le sous-adjudant général pour les désarmer. Le gouvernement croit-il
donc qu'un peuple bien disposé comme celui-là se révolterait sans
aucune cause ni provocation ? Si non, pourquoi donc ne met-on pas fin
aux griefs qui les réduisent à un tel état de désespoir qu'on n'ose plus
leur confier des armes ?

Le colonel Houghton a sans doute agi dans l'exécution de son devoir,
avec autant de bonté que possible, et les armes ont été déposées sans
murmure. Mais que penser de l'administration du département de
l'intérieur apiès une pareille conduite ? Ils ont jugé nécessaire de désar-
mer les plus anciens, les premiers et les meilleurs du pays.

Le 5 août, le sergent Brooks, de la police à cheval sta.
tionnée à Prince-Albert, écrit comme suit:

En vous faisant le rapport de ce qui se passe dans le voisinage de
Prince-Albert, je dois vous dire que depuis mon arrivée tout est tran-
quille • on parle très peu de Riel; ceux qui sont de la même opinion
que lui manque pour la plupart des moyens pécuniaires et croient devoir
aire quelque chose pour causer un peu d'excitation ; il y a très peu de

gens à l'aise qui soient favorables àses projets.
M. BLAKE

Quant aux Métis, Ils ne jurent que par lui, et parmi eux sa parole a
force de loi. D'après ce que je puis voir il leur conseille fortement de
demeurer pacifiques; Gros-Ours est encore sur la réserve de Barber, je
ne sais pas s'il a l'intention de voir Riel.

Le reste de la lettre n'est pas important.
Le 8 août le sergent Brooks envoie une dépêche télé-

graphique dont voici la teneur:
Riel a traversé la Saskatchewan à Batoche ; il a fait un discours au

peuple à la sortie de l'église.
D'après ce qu'on m'a dit il a dû être dement excitè. Entre autre

choses il a dit qu'on devait respecter les droits des sauvae a ussi bien
que ceux des M étis ; il n'a pas rencontré Gros-Ours mais e rains u'il
-u'is appelt des emmua lons secretes; il doit traverser le fleuve
ce matin et je crois qu'il demercra de ce ct pendant lue semaine, cdrila donn ren ez-vous à Tomkins, i structeur agnecole des sauvages,

au gaouxnmn Canr jetne sai pas pouru. I nhmed o

Jack on qui vient de trice-rbertest le frère du pha macien; il
parait être un des principaux agents de Riel et est actuellement aveci-, Il arle b
autres Métis ensemble eil a nombre de g na dans le pays que ont ce
qu'ils appellent des grief; ceux-là sympathisent avec te; je ne sais

tas si leur sympathie est sicère. J'ai parlé à bon nombre de personnes
fPnnce-Albert, a ceux qui ont signé la requdte demandant le retour de
mtiel; d'après eux ils ne l'ont fait qe dans le but d'attirer l'attention

du gouvernement sur cette partie du pays.

La fin du rapport n'a rien d'important :
le 21 août nous avons un autre rapport du sergent

Brooks, Il dit:
Gros-Ours et Riel sont à Prince-Albert le premier est arrivé le 15 et

Riel le dimanche suivant; leur arrivée n Ja causé aucun émoi, le eple

n'yofaite pas qi attetn Mil a demuseuré pe de teps il s etu

riré c eezJacekson le pharmacien et avant son départ il aio ue
entrevue avec Gros-Ours. Je n'eu connais pas le résultat. Naturelle-
ment Riel déclare qu'il n'a que faire avec les sauvages, et de son côté
Gros Ours dit qu'il n'est pas venu pour rencontrer Rai

Le lendemain riel est partie pour la askatchewan du Sud, et le sur-
lendemain Gros-Ours est parti pour se rendre à Battleford. du moins
c'est ce qu'il dit.

On me dit que Riel n'a pas lintention de retourner au Montana et
qu'il désire se fixer dans les Territoires. Je crois que cela est très
probable, quoiqu'il ait déclaré à plusieurs personnes qu il serait de retour
au Montana le 1er septembre. Je vous enverrai une liste des Métis et
sauvages des contrées avoisinantes; le courrier partira du Lao auxCanards, mardi prochain.

Le 7 septembre 1884 l'opérateur de télégraphe p Saaka-
toon envoyait la dépêche suivante :

A peu près 20 sauvages sous la conduitee duBlack oon armés defusils et desabres, sont arrvés aujourd'hui ; ils ont demandé des ali-
ments et ont menacé de les prendre de force si on les leur refusait.

La Chambre se rappellera la déclaration de l'honorable
premier ministre que le gouvernement avait cru prudent
pendant cette saison, de faire des arrangements avec la
Cie de la Baie.d'Hudson pour l'occupation du fort Carlton
par la police à cheval . Nous devrions, je crois, avoir plus

e détails sur cette affaire. Ce poste a te choisi, parait-i,
par le commandant de la police à cheval, et si bien choisi
pour la défense qu'à la premiere nouvelle d'un soulèvement
ou a dû l'évacuer,

Cependant je critique actuellement la conduite du gou-
vernement et je ne crois pas qu'ou doive lui imputer cette
faute, car je trouve que le 3 septembre 1884, le commandant
de la police à cheval recommandesce poste au ministre dans
les termes suivants:

Le soussigné a 'ihonneur de faire rapport que, vu la possibilité d'un
sulòvement daus le district de la Saskatchewan du Nord ilest désirable
de s'assurer un lien de refuge pour la police à cheval, et qu'à cet effet le
fort Carlton, situé à 15 milles, N.-O. du Lac aux Canards à 65 rmilles 0.
de Prince-Albert et à 120 mille E. de Blattleford, paratt- tre le poste le
plus avantageux,

J'ai deja attiré l'attention sur une entrevue avec M.
White et les opinions qu'il a énoncées ; je n'en parlerai pas
à nouveau et je passerai do ce point à un autre qui me
parait aussi important on ce qui regarde la défense du pays.

Jeveux parler de la condition déplorable de nos canons de 7.
Le 1er février 1882, le commissaire Irvine parle comme

suit :-

dseic.LsaftonétcosrisafotWlhlLes affûts et les caissons de nios canons de 7 sont complètement hors
années sous la direction de l'inspecteur Neale, Si l'on considér les
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matériaux e-zqe cet officier avait à ea disposition, ces affûts et caissons
ont été merveilleusement construits.

Actuellement ils sont vieux et je recommande qu'on en fournisse de
nouveaux. Nous aurions aussi besoin d'un certain nombre de fusées
pour le service des signaux.

Ce rapport a été fait le ler février 1882, mais on n'a en.
voyé ni affûts ni caissons, et le 1er janvier 1884 le commis-
saire Irvine faisait un rapport comme suit:

Comme j'ai déjà an l'honneur de vous le taire savoir, les affûts et
caissons de nos canons de 7 sont complètement hors de service. L'année
dernière j'ai conseillé d'en acheter d'autres en Angleterre, mais eny
réfléchissant j'ai constaté que cela entrainerait des dépenses conside.
rables. Des affûts et des caissons pourraient être manufacturés au
Canada pour un prix beaucoup moins élevé qu'en Angleterre. Le quar-
tier maître général a en mains les matériaux nécessaires pour celte cons-
truction, et J'espère que l'été prochain nous serons en possession des
effets dEmandés.

Je constate donc que depuis trois ans ces canons et affûts
ont été complètement hors de service. Qu'en est-il résulté?
Quand le moment d'agir est venu les canons n'ont servi
absolument à rien et l'on s'est servi des anciens affûts et
caissons comme charrettes pour le transport des provisions.

Le correspondant du Mail de Toronto, en parlant de la
bataille du Coup de Couteau démontre les conséquences
désastreuses de cette négligence:

Le colonel Otter avait eu l'intention de s'avancer contre les retran.
chements des sauvages qui se trouvaient droit en avant de lui, mais
l'affût d'un des canons de 7 s'étant brisé il a été obligé d'abandonner
cette manoeuvre. Les carabines ne servaient pas à grand chose et
nous comptions principalement sur les canons. La mitrailleuse Gatling
rendit de grands services, mais dès que l'ennemi se réfugiait dans lescoulées elle devenait inutile. Le tir de la Batterie 'l B " rendit les plus
grands services, et la perte d'un canon fut un désastre sérieux.

Le même correspondant écrivait, le 4 mai, la lettre sui-
vante qui a été publiée dans le Mail du 19 du même mois :

Enfin comme les munitions des sauvages paraissaient épuisées, le
colonel Otter décida de faire 'une charge et dle brùer lsur camp. Il
n'avait que deux choses à faire, charger ou battre an retraite. Le hasard
régla la question. L'affût d'un canon de 7 se brisa pendant une décharge
et il devint inutile. L'affût du second canon était déjà brisé depuis
longtemps et avait été réparé, mais à la suite de chaque décharge le
canon tombait de son affût et les aâilleurs était obligés de s'enfuir pour
ne pas ôtre écrasés. Ils étaient obligés, chaque fois, de le remettre en
place.

Il était Inutile de vouloir prendre le camp sans canons. Le colonel
Otter a donc été obligé de battre en retraite.

Voilà, M. l'Orateur, les conséquences d'une négligence de
trois années pondant lesquelles on n'a fait aucune attention
aux rapports disant que les affûts et caissons étaient com-
plètement hors de service. Maintenant, M. l'Orateur, il y
a certaines informations qu'il serait bon d'avoir et que nous
n'avons pas ; j'en nommerai plusieurs maintenant, comme
ils ont rapport à la saison de 1884, après l'arrivée de Riel.

En premier lieu, comme j'ai déjà eu l'honneur de faire
remarquer, plusieurs des ministres ont visité le Nord-Ouest,
entre autres l'honorable ministre des travaux publics et le
ministre pro tem des chemins de fer en sa qualité comme tel,
et aussi, je crois, en sa qualité de ministre de l'immigration
et de l'agriculture.

Pendant l'été le ministre de la marine et des pêcheries, et
le directeur général des postes visitèrent le Nord-Ouest. Le
ministre des travaux publics qui, comme il l'a lui-même
déclaré, était chargé par le premier ministre d'examiner le
pays, non pas comme les envoyés dans la torre promise,
pour découvrir les bonnes choses qui s'y trouvaient, mais
pour se renseigner sur les griefs des habitants, s'y est aussi
rendu. Il devait prendre note des plaintes des Métis ; c'est
là la mission qu'il était chargé de remplir.

Il est bon de remarquer qu'il a été à même de rencontrer
dans ce voyage, une partie de la population mécontente,
appartenant à sa propre nationalité ; je montrerai plus tard
quelle conduite il a tenue A leur égard. Après les ministres
viennent les députés-ministrcs. Le député ministre do l'in-
térieur, le contrôleur de la police à cheval, et cette année ou
l'ani.ée précédente, le sous-surintendant des affaires des
sauvages, s'y rendirent. Il y avait donc sur les lieux nombre
de personnages importants ; il y avait embarras de richesses

en fait d'officiers publics, d'abord: le lieutenant•gouverneur
M. Dewdney, dont le premier ministre nous a, Il y a
quelques années, vanté la capacité et la longue expérience;
il y avait les agents des sauvages, les instructeurs agricoles,
les agents des terres de la Couronne.

Les inspecteurs des bois et forêts, les régistrateurs, l'ins.
pecteur des compagnies de colonisation, l'inspecteur des
agences, les magistrats stipendiaires, la police à cheval, la
milice, les maîtres d'école, le conseil du Nord-Ouest. En
dehors de tout cela nous avons les personnages non officiels,
mais qui s'intéressaient à la prospérité du pays et à qui les
honorables messieurs ont fréquemment demandé des conseils,
des informations et du secours; les ofâiciers.de la Oie de la
Boie-d'Hudson, et le clergé du pays. Peut-on supposer un
instant que le gouvernement n'était pas mieux informé qu'il
prétend l'avoir été sur les événements qui se sont passés en
1884 ? Peut-on supposer que les documents offliels mainte.
nant produits sont les seuls qui existent ? Il est impossible
de le croire. Mais l'honorable monsieur prétend se tirer
d'affaire de la manière suivante : il admet qu'il y ait
d'autres documents, mais déclare qu'il serait dangereux de
les produire ; cela ferait tort aux missionnaires du Nord.
Ouest que de montrer qu'ils sympathisaient avec les Métis
et sauvages, et qu'ils ont demandé au gouvernement de faire
droit à leurs réclamations. Parce que ceux qui ont averti
le gouvernement connaissaient la gravité du cas ; parce
qu'ils ont demandé au gouvernement de faire cesser les
griefs qui mettaient en danger la vie, la sûreté, le bonheur
et la prospérité des habitants des territoires, le gouverne-
ment refuse de produire les documents. La production de
ces pièces aurait pu mettre leur vie en danger, mais leur
suppression met en danger: leur honneur. Outre les
officiers auxquels j'ai déjà fait allusion, il y en avait d'autres;
selon son ancienne coutume le gouvernement s'est efforcé
d'apaiser les chefs. Louis Schmidt, le secrétaire de l'assem-
blée qui a invité Riel à revenir au pays, a été nommé agent
des terres de la Couronne. On offrit à monsieur Damais le
poste d'instructeur des sauvages; il l'accepta; nous le
savons mais non officiellement. Il paraîtrait aussi qu'on a
voulu donier à Gabriel Dumont un emploi officiel.

J'ai raison de croire que pendant l'été, Monseigneur
Grandin, personnage non officiel mais jouissant d'une grande
autorité et d'une grande responsabilité, a eu des communi-
cations avec lo gouvernement à ce sujet; je crois qu'il a
écrit plus d'une fois disant que les Métis étaient extrême.
ment mécontents, que lui et son clergé perdaient toute leur
influence, qu'ils n'étaient plus respectés, qu'on les accusait
fréquemment de n'avoir aucune sympathie réelle pour les
Métis, qu'on disait qu'au contraire toute la sympathie du
clergé était pour le gouvernement. Il ajoutait, je crois, que
Fi on ne faisait pas droit à leurs justos réclamations une
révolte sérieuse ne pouvait manquer d'éclater bientôt, et
faisait remarquer que les Métis étant une chaîne d'union
entre les blancs et les eauvages, il était important de se les
rendre favorables afin d'éviter une guerre terrible avec ces
derniers.

Je crois que c'est là on substance le contenu des lettres
de Mgr Grandin.

Dans tous les cas, je suis positif à dire que des lettres ont
été écrites; et voici nourquoi : Dans le journal que j'ai
déjà cité plusieurs fois'et qui contient tant de précieux ren-
seignements, je trouve une lettre datée de Saint-Albert le
24 avril 188à ; elle est adressée par Mgr Grandin à Mgr
Taché, en voici un extrait:

Japprends du Père Lacombe que vous désires avoir copie de sertaines
lettres que jai adressées l'année dernière à notre- honorable gouverne-
ment; je les ferai copier et voue les expédierai aussitôt que possible

Le reste de la lettre contient un compte-rendu touchant
les troubles,

J'ai donc prouvé que Mgr Grandin a écrit aux autorités
fédérales pendant l'année 1884, et que sa lettre on. serqlettres
donnent un compte-rendu des troubles dans lesquels lui et
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ses vaillants missionnaires se trouvaient iadirectement
mêlés ; J'ai de bonnes raisons pour croire, je peux mme
dire que sur ce point mes renseignements sont certains, que
Mgr Taché a écrit lui-nmêne, que M. McDowel) a écrit, que
le Père André et plusieurs autres personnes, parii lesquelles
messieurs Dnck et Pierce, ont écrit.

Dans l'automne de 1884 le shèrif Ohapleau, interrogib à ce
sujet, a donné son avis sur les affaires du Nord.Ouest. Il
me semble que le shérif du territoire, l'officier chargé de
l'administration de la justice, étant lui-mème d'origine frain-
çaise, aurait dû faire quelques démarches pour éclairer le
gouvernement sur l'état de chose existaut. Le juge Rou-
leau écrivit deux fois à monsieur Dewdney au sujet du
mécontentement des Métis, lui démontrant l'importance
qu'il y avait de le faire cesser immédiatement. M. Dewd-
ney répondit qu'il avait envoyé ses lettres au gouvernement.
Vers la fin de 1884 le juge Rouleau écrivit au premier rai-
nistre lui-même une lettre dans lo même sens. Après la
session de juin du conseil du Nord.Ouest, le juge 11ouleau,
31M. Hayter Reed et M. Forget se rendirent au Lac aux
Canards ; le but ostensible du premier était de choisir l'em.
placement d'une cour de justice; M. Forget devait inspecter
es traverses et les écoles ; mais d'aprèi certaines informa.

tions nous savons que leur but réel était de s'assurer do
l'état des esprits, et si ce n'était pas lotir but, cela aurait dli
l'être, après les avertissements que lo gouvernement avait
reçus.

On fit rapport au lieutenant-gouverneur Dewdney, qui Jo
transmit au gouvernement, qu'il existait dans ce district un
mécontentement considérable qui pourrait avoir des coný4-
quences îérieuses si on négligeait d'y apporter un romèjo
prompt et efficace; les opinions de Mgr Grandin et de plu.
sieurs autres personnes furent annexées au rapport. Pas un
de ces documenta n'a été produit. On m'informe que .
F P t a déclaré que M. Dwedney a maintes et maintes fois
a. t le gouvernement des troubles qui le menaçaient, et
qu'il pouvait se libérer do l'accusation grave qui pèse sur
lui de ne l'avoir pas fait. Où sont ces avortiasements ? Il
manque encore les rapports de la police à cheval dont j'ai
prouvé l'existence. oN us n'avons pas non plus lo rapport
du colonel Roughton. Dans le mois d'octobre le gouver-
neur Dewdney a visité Sain:-Albert et les endroits environ-
nants; il ne so rendit pas il est vrai à l'endroit où régnait
l'agitation, rais il Won est upproche suffisammont pour
recueillir une foule d'informations importantes qu'il n'a pus,
il me semble, manquer de communiquer au gouvernement.

En vérité, M. l'Orateur, nous n'avons en fait d'inlormation
que ce que le gouvernement no peut, n 'ose nous refusergt
ti les documents qui auraient dû être produits et qui ne
l'ont pas été, étaient devant moi, mon argumentation serait
encore plus claire,

Le à septembre une grande assemblée a été tenue à St-
Laurent. Le Miianitoba on a publié un compte-rondu avec
lino préface éditoriale dont voici un extrait:

La Manitoba est l'organe de la population d'origine française, non seu-
lement dans cette province, iits encore datis toutes h-a nouvehlles pro-
vinces du Nord-Ouest Nous suimes par contéguent toujours prêts et
toujours beureux a'ouvrir nos colonnes aux amis do notre cause et de
nos droits.

Voici l nouvelle lettre de notre correspondent en date du losep-
iemrb IS84:

.teo nî,Je crois que je pourrai intérester vos lecteurs en leor
donnant une courte description de la grande assemblée qui a été tenue à
ýit-Laurent lu I septembre.

Cette assembIe se composait de blétis français des provinces environ-
nantes; elle avait été convoquée dans le but d'exprimer resp'ectueuse-
iuent h Mgr Grandin et au clergb du dioebse de it-albert les regrets
qu'ils éprouvaient de ne pas recevoir du clergé l'assistance gu'ils en at-
tendaient dens leurs démarches auprès du gouvernement îodliral pour
obtenir leurs droits.

Mgr Grandis, évêque de St Albert; le R. P. Fourmont, de la mission
de St-Laurent; le FL. . Touze. de la mission du Bacré-Cour, et le 1. P.
Lecoq, de la mission de (Juuberland, étaient présents. M. Louis Riel
a é1é nommé président. L'assemblée devait discuter:

1 Pourquoi le clergé se tient-il en dehors du mouvement qui se fait
actuellement? Pourquoi parait-il hostile ?

2 Les réclamations des Métis sont-elles justes et légitimes?
M. DLaRb

Monsieur Gabriel Dumont prit la parole et Et une description tou.
chante des innquitudes de ses compatriotes attristés par l'abstention dr
clergé en cette circonstance. Nos itentions, disait-il, sont mal inter.
pretées et mai comprises, et l'abstention ne pourra que nons causer un
grand dommage.

M. Dumont d'une voix tremblante d'émotion pria Mgr Grandia de leg
diriger et de les éclairer, aoatant que sa voix serait eoaute comme celle
de U>leu, et qune, cornme par le passé, ils lui obéiraient en toute chose.

Le vénérable prlat a daigne répondre que s, pendant quelq e temps,les relations entre le clergé et la population inotasse coanerant les r.
clamations de ces derniers, avaient sembl froides etm me indifrrentes,
cela etait loin d'indiquer une dininuton dans la charité ou l'afrection'
ce n'était que la prueknce, prudence rendue nécessaire par le mystère
dont les Mtia avaient usqu'ici entour leurs actions ; ce mystre a le

d o u b l e d b a n t No l .a s s e r e le r g é d a n u n e i n o ar e a eo u ne
vraiment pénibles. Parez franchement, contiana Sa Grandeur, dtes-
nous ce que vous vniz e st nous vous dirons oe que nous en pensons.

s lamjusiceet deandoe leté, nous o aider ons de tout not ovoi
plu d grand respect et la l re i ieus eItentiou.

Monsiesr obarles Nohn pred ensuate la parole et pale avec une
émotion et une conviction qui li gagnent les sympathies des auditeurs.

Il déplore ;mnr trent l'abandon peille oit se trouve laiss la popula-
tion gnétsse par ceux parmi lesques is ouit toujours trouvé des pères et
des amis ; cet abandon leur est d'autant plus sss.ibte qu'ils ont une
fol Iincince dans la droiture de leurs antentions et dans la jpsuice de

lMrosier Nolin termine en énumrant les principales réclamations
des Métis. Nos réclamations, dit-il, doivent sans doute dere faites res-
pectueusement, neas elles doivent ussi tre faites avec fermeté, force e.
persvrance ; noos ne voulons pas la rêvolte, personne d'entre nons
n'y a songé térieusemnit, car ce serait un crime ; nous ne voulons em-
ployer que les noyens constitutionnels.

Mgr Grandin proteste de nouveau de son affection pour ion penpleet

°"lu i oe son as sstance taut qu'is respecteront le ois, la elgon, la

Suit une discussion sur des matières de peu d'importance.
Ensuite:

M. Iliel, pré,ident de P'Assemiblée, prend la parole

caleient pour dmontrer la valeur et limportanc de sç récîm-
titiin, e vais en énumêrer quelques-unes:

Nous voulons, 1' Las subdivision des territoires du Nord-Ouest en pro-

2Q Pour les habitants du nord-Ouest des avantages semblables à ceux
qui ont été accordés en 1870 aux habitants du Manitoba.

30 Une concession de 240 acres de terre aux Métis qui n'ontpas encore
[recu de conLcesion.

4r la concesion inmdiate par lettre patente des terrains actuelle-
ment occupés par les Métis.

«o La mise en vente par le gouvernement de 500 000 acres de terre;
le produit de cette vente devant être placé à interUt pour subvenir aux
besoins des Métis par l'établissenent d'hbpitaux, d'orphelinats et
d'écoles, ou encore pour fournir au;c pauvres gens des charrues ou
d'autres instrurients agricoles et des semences.

69 La mise en réserve de 100 cantons (townships) dans des terrains
mâtscogeux et qui ne seront probablement pas peuplés d'ici à long-
temps g ces terrains devant étre distribués aux enfants des Métis de la
prochaine génération et pendant 120 ans, chaque enfant devant recevoir
sa part jusqu'à l'âge d-§ 1 aus.

70 Une subvention, d'au mins 1,000 pistres pour établir on couvent
dans les établissements considérables de Métis.

8 L'auélioration dans les conditions du travail des Sauvages pour
les tmpécher de mourir de faim et un plusgrand soin de leurs personneL

8a Grandeur asser Grandin accédant au désir de l'assemblée donneson
opinion sur les d prres ropositions soumises par le président, parmi
ces propositions, dit-il, il y en a quelques.unes qui touchent do trop
tirés à la politique, cellee-là nous sont indifférentes et nous ne voulons
nous en méicir pucuntm at, parce qu'elles n'ont qu'un Intérêt douteux
pour la population et la religion. Quant aux autrep, nous nous en
occupons depuiti luigteiiips tt tnous nous s'tmies efforcés de les faire
admettre par le gouvernement; nous avons fait tout ce qui dépendait de
nous pour obtenir justice, nous avons in0im obtenu des promesses que
nous croyions otticielles ; aujourd'bui nous constatons avec regret
qu'elles ont été oibiiées. nous partageons votre mécontentement et
nuus n'avons pas mîianquIé de nous plaindre auprès des autorités

U n extrait que j'ai déjà lit trouve ici sa place:
Se Grandeiir parla longuement sur la nécessité de l'union et de la

confiance en Dieu, 't dit qui. pour réussir il est nécessaire d'être vrai-
nient chrétien et religieux. Poîur tfflrner votre existence nationale, dit
le prélat, vous dvi z possédfer toutes ces qualités. Vous n'obtiendrez
aucune couneesion et vots n'aurez jamais aucune influence sans une
union parait. Afpié lui le R. P. Fourmouid prend la parole et parle
des avantages inclculable tant "pirituels que temporels qui provien-
nent de l'union, de la concorde et du secours mutuel.

le reste du document n'a aucun rapport avec le sujet que
nous traitons.

Le 17 septembre 1884, le sergent Keenan, stationné 4
.Batoche, fait rapport comme suit :
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Vendredi dernier, le 5 courant, Il y eut une grande assemble des par.
tissus de Ricel à $aint-'Laurent (à peu près sept mailles d'ici).Pequ
tous les métis des établissements avoisinante y assistaient.

ly avait aussi un bon nombre de Métis et de biines de Prince-
Albert, parmi lesquels on remarquat «. J J.hson, Bcott et labister, les
trvis plus chaude partistins de Riel daas ce district.

Je crois que l'assemble a été convoquée pour continuer l'ouvre déjà
commencé. on fit des discours condamnant l'action du gouvernement
en geneal, et M. Jacieon ait que le paiys appartenait auxaauvages, non
pas au Canada.

J'ai rencontré Riel Il y a quelques jours ; dans le cours de la couver,
sation m'a dit qn'o lui avait offert, par l'entremise de Mgr Orandin
un siège au Conseil ou au Sénat du uanad.

Dans le même mois de septembre 1884, le Manitoba
annonce que l'honorable ministre des travaux publics était
à Qu'Appelle et ajoute ce qui suit :

Après la messe, air Nector Lan evin dt un discours aux Métis. Ils
lui demandèrent de leur doacer du acrip pour des concessions de terre,
comme on en avait donné aux habitante nu Manitoba.

ir ectr répondît qne leur demande était perfaitement raisonnabie'
et qu'il Terrait ses collègues !ý etZjz,

Ie ne doute pas qu'il n'ait tenu sa promesse-verbale-
mont. Je ne doute pas qu'il no se soit donné la plus
grande peine pour être fidèle à sa parole, mais tout cola a
dû être fait verbalemun, car on n'a produit à ce sujet aucun
dooumant, En cette circonstance il parait avoir en sur ses
collègues moins d'influence que d'habitude.

Il parait aussi que l'honorable ministre a échang6 oor-
taine lettre avec Jackson, un des membres du conseil des
tcrritoires du Nord.Ouest, car le 8 avril 1885, un dos com-
missaires, dans une dépêche à sir David MoÈberson, parle
de li lettre de Jackson en date du 3 septembre ayant rap
port aux griefs des Métis; malheureusement cette lettre
n'a pas été pi oduite. Aussi tout ce qai se rapporte à l'en.
trevue de l'honorable ministre avec les Métis, sa correspon.
dance, sa miesion et ses actions, est maintenant oublié. On
a eu grand soin de soustraire tous ces documents à l'examen
des membres de cette Chambre. L'honorable ministre après
avoir donné son attention à cette question, accomplit un

que celles dont j'ai donné lecture précédemment; je ne ferai
donc que les mentionner sans vous les communiquer. C'est
en octobre, commeje l'ai dit, que le lieutenant.gouverneur
Dewdney a visité Saint-Albert, Edmonton et Stobart, qui se
trouvent dans le même centre; il a ou des entrevues avec
l'évêque et les membres du clergé à ce sujet et n'a pu man.
quer d'avoir connaissance des troubles, Mais où est son
rapport?

En novembre 1884 une pétition a circulé dans les terri.
toires du Nord-Ouest. Cette pétition, dont j'ai déjà parlé et
qui n'est pas déposée, demandait au gouvernement de faire
droit aux réclamations des Métis. Le Leader de Réginn
donne rapport d'une assemblée tenue A foosomin dans le
courant de décembre 1884 et conivorinée pour discuter les
droits des colons; parmi les résolutions qui ont été adoptées,
on trouve la suivante:

Que le gouvernement reconnaisse les réclamations des Métis de ces
territoires comme il a reconnu celles des Métis de la province dui Mani.
toba, et règle ainsi une question qui menace de troubler la paix de Qs
Pays.

Le 20 octobre le major Crozier écrivait de Prince-Albert:
J'ai l'honneur de faire rapport que le constable Elliot est revenu de

Prines-Albert le 15 octoore et m'a dit qu'un nommé Tomkinis employé
comme Interprète au département de sauvages, lui a dit que Riel faisait
faire Vexeroie militaire aux Mitis des environs de Saint-Jérôme, et
qu'une grande assemblée avait été tenue en cet endroit le 12 octobre à
minuit. Il rapporte en outre qu'un chef du Itt Muakeg avait été envoyé
à Gros-Ours pour le prier d'assister à une assemblée convoquée par Rel
à Batoebe. J'ai envoyé un homme en habits ordinaires à8nt4êtome

oup découvrir ce qu'il y avait de vrai dans ces asertions. i est revenu
nler et dit que tout est tranquille. Il dit aussi qu'on parle d'une grande
assenblée qui seit tonue à Batoche dana deux on trois semaines aussi.
tôt que les irécoltes seront faites; il na pu trien découvrir au sujet de&
exeruleeS mititaires.

J'ai envoyé un émissaire à Batoche qui doit me tenir au courant des
mouvements d Riel. Les Métia semblent étre dans un état de grand
mécontentement.

Je crois que cela tient à ce que leurs récoltes ont complètement man,
qué.

autre des devoirs d'un ministre qui n'est pas sans impor. Le 20 novembre nous trouvons une lettre écrite par une
tance. Le ee Press du Manitoba dans son numéro du Il personne dont je ne connais pas le nom; elle traite prin.
septembre en fait rapport en ces termes: . ipalement des affaires des sauvages et dit qu'une grande

A un banquet donné à sir Hector Langevin et à l'honorable X. McLe. assemblée doit être tenue dans l'été de 1885 au Lac aux
lan à Wlnipeg, lors de leur retour du Nord-Ouest, ait Nector Langevin Caoards. Tous les intéressés sont invités.
paria en ces ternues: ._ Cette même lettre dit encore.

J'ai convers6 avec les Métis dans les villes et dans les c'mpagnes. Je
leur ai demandé s'ils avaient des griefs, ils m'ont réponOu qu'ils n'en Willisin Badger s'est rendu à la réserve des Attaekakwoops et des
avaient pas; citadins et cultivateurs semblaient parfaitement satisfaits Mnstowaats de la part de Riel pour demander aux ehefs de ces tribus il
de leur position actuelle, on lui permettrait de parler. Le chef répondit qu'il un pouvait donner

Deux cutivateurs seulement se sout plaints, et leur plainte ne portait une réponse définitive et qu'il ne voulait pas que son nom fût mêlé à
que sur la rareté des femmes dans le pays. celui de agitateurs.

Sans d. ute on a accueilli ces paroles par des Il rires et Cette lettre donne une quantité considérable de reusel.
applaudissementa." Depuis les larmes et le sang ont suivi Rnements sur l'état de mécontentement des sauvages.
cet examen superficiel ~de la situation. Le 25 septembre Ensuite le 2 janvier 1885, le major Crozier tklêgraphia ce
1884, !0 sorgent Keenan stationné à Batoche *Lit rapport qui suit aux contrbleurs de la police à oheval:
comme suit: Riel a proposé à Macdowall de s'en aller aux Etats ai le gouverne-

J'ai l'honneur de vous annoncer que depuis mon dernier rap Ort tout mentveut luri donner des secours en argent. Je suppose que 55,000
a été patfaitement tranquille dans les environs ; cependant le comité sulatout.
de Riel s'est assemblé plusieurs fois à des endroits différents ; Il m'est Le Si décembre le Dr Howe de Carlton fait rapport:presque impossible d'obtenir des renseignements sur ce qui se passe h ces
asseubuts eles sont secrteas et personne n'a le droit de divulguer le Le 9 décembre il y a en une grande assemblée de Métis convoquée par
secret des délibérations. A toutes les assemblées publiques Riel et ses Riel à Saint-Laurent dans le but de parler encore de leurs droits.
partisans ont fait preuve de beaucoup de modération et de circonspec-, Le 22 décembre, M. Kacdowall, membre du conseil du Nord-Ouest,
tion dans leurs paroles; mais on me dit que ce n'est là qu'un déguise- accompagné par le Rev. père André, piètre atoude Prnce-bet,
ment et que dans leurs concillabules secrets Il se trouve des projets s'est tendu éBaint-Laurent . la demande de Riel, qui désirait voir M.
dangereux. La dernière assemblée a été tenue il y a une semaine dans Vacdowall comme membre du district et causer avec lui. A l'arrivée dela maison de Baptiste Boyer, un des principaux cbefs du mouvement. M. Kaedo-wanl à BSant-Laureut, Riel L'a informé qu'il désirait lui faire
Charles Nolin, un autre ef et un des plus violents, a proposé que lea une proposition qu'il désirait faire transmettre au gouvernement.
Mètis fassent certaines demandes au gouvernement, et que at on refusait Il dit d'abord qu'il était très pauvre et qu'il ne savait pas ce· qu'il
d'y aceéder de prendre les armes et de commencer par massacrer tous arriverait de lui; qu'il crai nait de mourir de faim et que la faim tend.
les blancs sur lesquels ils pouvaient mettre la main et d'encourager les les hommes désespérés ; qu il avait beaucoup de puissante sur les Métis
sauvages a faire 'e mdme. Je tiens ceci d'un vieux Français qui ap- et qu'il pouvait les influencer à sa guise polit ement ou autrement. Ilpa'tenait au comité, mals qui s'en est retiré par suite des mesures vio- dit quil était fatigué du Ounada et qdi asir retourner dans le Mou-Lentes qu'on y adoptalt. tans, mais qu'il n'avait pss les moyens de le faire; que ni le gouverne-

Cet homme, Nolin est un des plus dangereux parmi les Métis, parce ment voulais lui donner des seconta p6uniaires et quelque chose pourqu'il veut se servir dans son entreprise des sauvages. établir s. femme et sa faille (M. Macdowall croft qu'il acceptrait
Le 23 octobre le .Manitoba publie les réclamations des *g,) mmée n a pour le nana et emeureray

Métis telles qu'énumérées par Louis Riel à l'assemblée de comme l a une si grande inuence sur eux, il garantira que toutes les
Saint-Laurent le 5 septembre. Sans être absolument les réclamations qu'i ont maintenant contre le gouvernement seront aban-
même paroles, c'est en substance les mêmes réclamations mtn r ce mto etnn - par-sansi bord ses partisans
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Le 23 décembre 1881, Gagnon fait rapport:
J'ai l'honneur de faire rapport que pendant les derniers mois les Mé

tis des établissements de Saint-Laurent et de Batoche ont tenu une as-
semblée publique pour adopter une résolution préparée par un comité
et que cette pétition signée par les colons des établissements a été en-
voyée à Ottawa. D'après toutes les nouvelles cette assemblée parait
avoir été très paisible.

Plusieurs autres réunions moins nombreuses ont en lieu pendant la
même époque, mals elles ont toutes rapport à des affaires d'école. Les
Métis pressent Riel de s'établir parmi eux, et ils lui ont donné comme
preuve de reconnaissance pour les services qu'il leur a rendus une mai-
son bien meublée, et le 2 janvier prochain ils lui présenteront une
bourse.

Ce@ témoignages de bonne volonté de la part de la majorité tendraient
à contredire certaines rumeurs qui disent que plusieurs manquent de
confiance envers leur chef ; que sa manière d'agir et de parler dénote
une tête très chaude et qu'il ne s'accorde pas avec son cure. IL est hors
de doute qu'il en conduit encore un grand nombre qui agiraient d'après
ses ordres. Il y a quelque temps, j ai envoyé plusieurs hommes à la
branche du sud faire ferrer des chevaux. La rivière étant pleine de glaces
flottantes, ils n'ont pu traverser. D'une manière ou d'une autre cepen-
dant, la nouvelle est arrivée du côté est de la rivière que ces hommes
avaient été envoyés pour arrdter Riel qui était alors à la traverse.

En moins d'une heure au delà de 100 hommes se réunirent pour le pro-
téger. Il y a certainement de la misère parmi les Métis, mais pas autant
qu'on aurait pu le présumer. On a besoin de grandes quantités de pro-
visions pour cette partie du pays, et tous ceux qui ont 4es chevaux peu-
vent ganer leur ve à transporter des marchandises. D'après ce que
je pui voir le grief principal des Métis c'est qu'ils ont peur que le gou-
vernement refuse de sanctionner la manière dont ils se sont partagés le
Aomstead entre eux-dix chaines faisant face A la rivière sur deux milles
en arrière.

Le 8 décembre une assemblée out lieu à Moosomin. On
passa une résolution en faveur de la reconnaissance des
droits des Métis comme dans le lanitoba. De bonne heure
en janvier on tint à Edmonton, au sujet des affaires du
Nord-Ouest, une assemblée à laquelle M. Olivier, membre du
conseil, prit la parole. Il dit que l'ordre définissant les
pouvoirs du conseil n'était arrivé qu'après l'ouverture de la
session, il se plaignit de ce que le contrôle des fonds était
laissé au gouvernement. Peu de temps après M. Olivier

aria aussi à une assemblée dans la ville de Saskatchewan.
I dit que la résolution du conseil du Nord-Ouest concer-

nant les terres des Métis avait été proposée par M.
Macdowall, appuyée par M. Jackson, et unanimement
adoptée par le conseil. Il dit qu'on avait reçu une réponse
par télégramme annonçant que la question serait considérée
à la réunion suivante du cabinet d'Ottawa, en septembre.
La Gazette de Qu'A ppelle annonce ce qui suit le L2 janvier.

Nous apprenons ne Louis Riel et d'autres sont à préparer une pétition
au gouvernement Idéral demandant certaines concessions qu'ils disent
avoir été promises aux Miétis des territoires du Nord-Onest, et c'est l'in-
tention bien arrêtée des Métis du district de la Saskatchewan de
recourir aux armes si ces concessions ne sont pas accordées pour forcer
les autorités à La plier à leur demande, malgré la déclaration du M.
Vankoughnet dans un sens contraire.

Le 7 février, il y eut à l'église de Sturgen une nouvelle
assemblée à laquelle M. Olivier parla encore. Il mentionna
les efforts faits par le conseil pour appeler l'attention du
gouvernement fédéral sur la nécessité de faire quelque
chose sur certainea matières d'intérêt personnel pour le
peuple du Nord-Ouest, savoir, les terres des écoles, les droits
sur le bois de construction, les pâturages et les terres des
Métis. Dans le même mois on passa des résolutions à des
assemblées générales de colons qui eurent lieu dans toute
l'Assiniboine et auxquelles il fut résolu:

Que le gouvernement devrait reconnaître promptement les réclama-
tions des Métis comme il l'a fait pour la provinca du Manitoba, et régler
ainsi une question destinée à retarder le progrès du pays.

M. Wilson, dans une circulaire d'élection publiée dans le
Bulletin d'Emonton, le 31janvier, dit:

Je considère que les Métis du pays ont droit aux mêmes traitement:
que leurs frères du Manitoba; et par conséquent j'appuierai autant que
possible tous les efforts que l'on poura faire pour assurer ce qu'ils ont
le droit d'avoir.

Le 14 janvier 1885, M. Crozier fait rapport:
A mon retour de Carlton et de Prince-Albert, j'ai été informé qu'un

arti de sauvages s'était dirigé vers l'ouest jusqu'à Ledmonton et aver-
ssait, chemin faisant, tous les sauvages qu'il y aurait une grande assem.

blé. au Lac-aux-Canards le printemps prochain. (Je présume que la
M. BLAKE.

danse annuelle du soleil est l'occasion de cette réunion.) Après avoir
pris d'autres renseignements, je trouve qu'ils ne ae sont rendus qu'à la
réserve du Faisan-Rouge, sur la montagne de l'Aigle, et qu'ils sont
retournés au Lac-aux-Canards sur la recommandation d'un des princi.
paux sauvages. C'est la 2me fois que des sauvages sont venus ici pour
la même mission que d'autres peuvent avoir remplie. Il est certain que
l'on fait des efforts pour avoir une grande réunion au Lac-aux-Canards
le printemps prochain. Je suis aussi informé que l'on cherchera à faire
venir à cette assemblée les sauvages de la qu'Appelle et de la partie
Sud-Est du territoire. Il parait aussi que Petit-Pin étant à la traverse
des Pieds-Noirs a essayé à faire des arrangements pour avoir autant de
Pieds-Noirs et de sauvages du sud au nord ce printemps. Il a dit aux
sauvages qu'il a fait des arrangements pour qu'ils y viennent en grand
nombre. Faiseur-d' Etangs dit que Petit-Pin a dit à ses jeunes gens de ne
pas disposer de leurs canons et, il ajoute que Petit-Pin est arrivé à une
entente avec les Pieds-Noirs, mais il n'en connait pas la nature. Faiseur.
d'Etangs dit que lorsque Petit-Pin recouvrera la vue; Il aura des détails
complets.

Ainsi de suite. Le 25 février Irvine télégraphie:
Gagnon envoie la dépêche suivante: Les Métis ont eu une réunion à

South Branch, hier. On veut demander à Riel de rester dans le pays. Il
restera ; c'était évidemment son assemblée. L'ordre a régné.

Le 26 janvier Gagnon lait rapport:
J'al l'honneur de faire rapport que durant le mols dernier rien d'im.

portant ne s'est produit parmi les Métis de ce district. Après le jour da
l'an, ils ont en une réunion sociale à laquelle ils ont présenté à leur chef
Riel la somme de $60 comme preuve de leu- bonne volonté. La réunion
a été très paisible et loyale et l'on a fait aucune allusion aux troubles
actuels. Il semble que Riel ait eu de la difficulté, à avoir assez de provi.
sions pour sa propre famille dernièrement; Il a en à demander des secours
au missionnaire catholique à 8aint-Laurent qui lui en a donné. On m'a
dit que la pétition préparée a été envoyée à Ottawa - mais il parait que
c'est seulement une lettre, prélude de la pétition, qu on a envoyée.

Aucune trace de cette lettre ne paratt dans ces papiers.
On est A faire signer la pétition et elle sera expédiée dans le mois pro.

chain.
Le 27 février, il y a dans le Times de Prince-Albert un

rapport concernant des troubles à l'établissement de Hal.
cro sur la branche sud, le rapport dit:

Nons apprenons qu'il y a eu beaucoup d'excitation dans le voisinage
de la baC sud pendant ces quelques dernières semaines, Nions a ppre-
nons que les indigènes se sont rendus en armes à cette assemblée, lebruit
ayant couru que aiel était pour étre arrêté. Il y aura une grande assem.
blée mardi prochain dans Pétablissement de Halcro.

Voilà donc, M. l'Orateur, le cours des événements depuis
l'arrivée de Riel dans le pays, en tant qu'on peut les retracer
par les documents que le gouvernement a dépoebé et par les
journaux du pays. Mais je dois vous rappeler tout de suite
que différentes questions s'agitaient en même temps que
celle dont j'ai parlé. Il y avait les terres, les arpentages,
les réserves, et ces griefs non redressés que Riel avait évo-
qués. Ceux q'on a mentionnés étaient les plus sérieux et
je vais vous e prouver. Nous voici maintenant arrivés
ai x événements de la fin de janvier, à quelques semainesda
roulèvement ; le 10 de mars, Gagnon télégraphie de Carlton
que les Métis sont excités et qu'ils se préparent aux armes;
et ensuite les' nouvelles arrivent rapidement. Je ne veux
pas faire l'histoire du soulèvement. On discutera cela avec
plus de renseignements à la prochaine session, mais nous
savons que l'insurrection se dessina de bonne heure en mars,
et assurément, il y avait assez d'avertissements, même à
part ceux qu'on a supprimés. C'était un soulèvement pres-
qu'entier de Métis français appuyés par des sauvages. Il y
avait des Métis anglais ou écossais, mais l'attitude de la
majorité était neutre. L'attitude dos Métis anglais et
écossais du voisinage immédiat semble avoir été neutre, si
nous on jugeons par uneassemblée réellement extraordinaire
qui a ou lieu le 22 mars. L'assemblée a ou lieu à l'église
Sainte-Catherine ; le révérond M. B. Matteson agissait
comme président, et M. W. Craig comme secrétaire. On
adopta deux résolutions :

Premièrement, que les membres de cette assemblée continuent à
sympathiser comme ils l'ont toujours fait avec les Métis français dans
leurs désirs d'obtenir leurs droits légaux par tous les moyens constitu-
tionnels. Deuxièmement, qu'ils n'approuvent pas le recours aux armes
oun le soulèvement des sauvages, et qu'ils désirent rester neutres.

Il fut résolu d'envoyer une copie de ces résolutions aux
fonctionnaires en charge et une autre à L, Riel. Après le
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soulèvement la presse commença à faire des commentaires,
et il suffit de dire que la presse conservatrice déclara avec
une unanimité extraordinaire que les Métis avaient des c
griefà et qu'ils se rapportaient à ces deux points-la ques. r
tien de l'extinction du titre des sauvages et la uestion des
arpentages et des terres des Métis. je pourrais citer, M.
l'Orateur, si j'en avais le temps, des articles du Mail et des
principaux journaux conservateurs canadiens français ainsi
que du Manitoba dans ce sens. Le Manitoba du 3 mai der.
nier rapporte une entrevue avec l'archevêque Taché quel-
ques jours auparavant à Qu'Appelle dans laquelle l'arche-
vêque aurait dit:

Les travaux de la commission des terres donnent satisfaction, et sl
cette mesure de justice avait été adoptée trois mois plus tot, elle aurait
prévenu le soulèvement.

Maintenant M. l'Orateur, étant allé un peu au delà de
l'époque à laquelle le gouvernement a commencé à agir,
mais seulement deux ou trois semaines avant de nous
trouver en présence du soulèvement, j'arrive aux premiers
actes de cette administration depuis la loi du quinze mai
1879, qui l'autorise à s'occuper de cette question. D'après
les documents, le premier acte du gouvernement eut lieu le
26 janvier 1885. Je vous ai montré l'état des choses tel
qu'il était en 1878. Je vous ai montré l'état des choses tel
qu'il se présentait aux ministres à cette époque; je vous ai
montré le rapport du sous.ministre et des autorités quant
aux mesures alors urgentes; je vous ai montré que la légis.
lation donnait un pouvoir absolu à l'exécutif et qu'il avait
pu exercer ce pouvoir depuis le mois de mai 1879 jusqu'au
26 janvier 188a. Et je vous le demande, après avoir la les
correspondances que j'ai citées, dans quelles circonstances
a-t.on adopté ces mesures momes insuffisantes du V6 janvier?
N'est-il pas évident qu'on a adopté ces mesures sous l'effet
de cette excitation, de cette agitation, de ces assemblées,
de ces difficultés, après ces négligences, ces retards, cette
apathie, ces ajournements sans précédents et sans excuses?
Ce jour-là, le 26 janvier 1885, le ministre de l'intérieur dit
dans son rapport au conseil: Que pour régler équitablement
les réclamations des Métis, d'abord les réclamations de ceux
du Manitoba et du Nord-Ouest ui auraient eu droit à des
terres s'ils avaient résidé au anitoba à l'ép e de la
cession-et ce sont les réclamations dont je pare dans le
moment; -deuxièmement les réclamations de ceux qui
résidant dans le Manitoba n'ont pas participé aux conces-
sions-et ce sont les réclamations de ces Métis non compris
daus le dénombrement dont e me propose de parler Eparé.
ment-le ministre de l'int rieur, dis-je, demande dans son
rapport qu'on l'autorise à quoi? A vérifier quel est le
nombre des Métis - et il demande qu'on en fasse le dénom-
brement et n'on l'autorise à employer trois personnes pour
cela. Il ne diclare aucunement quel sera le règlement ou
d'après quels rincipes on agira. Il veut faire le dénom.
brement des Métis du Manitoba en mme temps et régler
par là un autre grief dont je parlerai plus loin. La propo.
sition demande simplement la nomination de trois personnes
qui devront faire le dénombrement du peuple. Le 28
janvier, l'avis de l'honorable ministre fut suivi, et il obtint
ce pouvoir, mais cette mesure semble avoir épuisé ses forces.
Il reprend son attitude passive, et se contente de télégra-
phier à M. Dewdney:

Le gouvernement a décidé d'examiner les réclamations des Mtis, et
dan. ce but Il a ordonné le dénombrement de tous ceux qui n'ont pas
participé aux concessions eu vertu de la loi du Manitoba. On n'a pas
reçu de représentation récemment.

Vous voyez par la dernière phrase de ce télégramme-
"on n'a pas reçu de représentations récemment "-que le
ministre avait dû recevoir des comm.unications du Nord-
Ouest qui l'avaient déterminé à agir. Mais on ne nous
donne pas ces communications et le ministre se contente de
dire que l'on n'a pas reçu de représentations récemment.

Eh bien I M. l'Orateur, je vous ai donné une liste des
représentations, non pas toutes, paroe que nous ne les avons

as toutes ici, mais elles incriminent toutes le gouverne-
neht et elles rendent absurde la prétention de ceux qui
lisent que l'on n'avait pas fait de représentations. L'hono-
-able ministre ne donne pas ordre-au lieutenant-gouverneur
de faire connaître cette ligne de conduite aux Métis. Il n'y
b aucun télégramme qui lui ordonne de dire aux Métis
qu'un recensement a été ordonné; il n'y a que ce télî-
gramme, et après l'avoir envoyé, il attend, il perd un tempi
précieux, parce que si une action décisive avait été prise
alors, elle aurait eu pour effet d'écraser tout le mouvement.
Que fait-on ensuite ? Le document suivant est un télé-
gramme du ministre au lieutenant-gouverneur :

On désire que M. Forget soit membre dot la commission des réclama-
ions d aiéi Peut-ou l'avoir? Répondez.

Pourquoi après avoir attendu du 28 janvier au 18 mars
cet empressement à obtenir le consentement de M. Forget.
Pourquoi cette impatience soudaine? Qu'est-ce qui réveil-
ait le ministre de l'intérieur ? Pourquoi l'orage avait-il
éclaté pendant que le ministre dormait. Et pourquoi cher-
chait-i[ à l'éloigner? Le 10 de mars le commissaire télé-
graphie de Régina au contrôleur:

Je viens de recevoir le télégramme suivant de Gagnon, de Carlton,
endate de ce jour. Je l'ai montré au lieutenant-gouverneur : les Métis
excités. Ils s'agitent beaucoup plus qu'à l'ordinaire; iIls se préparent
aux armes. Je ne connais pas l'objet de ces préparatifs.

Le It mars le surintendant télégraphie de Carlton:
Les Métis sont grandement excités; on rapporte qu'ils menaçent

d'attaquer Carleton avant le 1. Les MétIs refusent de transporter les
provisions appartenant au gouvernement ou de travailler pour lui.
J'arrdterai tout convoi de marchandises venant dans le pays après le
16 de ce mois. Je tais préparer des armes. Le chef ne lat-'-era pas par.
tir les gens comme ils pourraient le vouloir. L'origine du trouble je
crois, c est une lettre qui vient d'être reçue disant que Riel n'estpas
reconnu comme sujet anglais. ls attondent des armes des Etats. J ai
ordonné à vingt-cinq hommes do Battieford de venir Ici Immédiatement
avec un canon.

Le 14 de mars le colonol Irvine télégraphie de Régina:
Le lieutenant-gouerneur a reçu un télé- amuàe -- 4- de Carlton

aujorý'hnI et venant de Orozler, qui dit quels, rébelion des Métis peu;
éclater aujourd'hui, au premier moment, et que les sauvages peuvent
y participer, et demandant que ses forces soient augmentées considéra-
blement. Jerecommanderais qu'onenvoiti cent hommes immédiatement,
avant que les chemins deviennent impaables. S'il vous plait donnez.
moi des Instructions.

Le 15 mars le contrôleur télégraphie au colonel Irvine:
Partes pour le nord aussi promptement que pssible avec tous les

hommes que vous pourrez avoir jusqu'à cent. Té égraphies l'état de la
marche et faites rapport aux stations de télégraphe.

Tel était létat des choses le 18 mars, et cela vous explique
pourquoi le ministre s'éveillait et pourquoi il telégraphiait
pour savoir ai M. Forget accepterait un siège dans la com-
mission chargée de faire le dénombrement des Métis. Le
ministre de l'intérieur avait ses télégrammes aussi, bien
qu'il ne les montre pas. Il connaissait la cause des troubles;
il ne croyait pas à cette histoire de Riel se voyant refuser
les droits d'un citoyen anglais. Il savait qu'il s'agissait
des réclamations des Métis, et il entreprit, mais trop tard,
hélas I de faire ce qu'il aurait dà faire des années auparavant.
Mais les autres télégrammes de l'honorable ministre ne sont
pas dépsés, ils sont supprimés. Le 19 de mars, . Dewdney
répond affirmativement au télégramme du 18 ; et le même
jour M. Burgess écrit une lettre à------ Je présume les
trois commissaires, demandant :

S'il serait prêt à faire partie d'une commission que le gouvernement
est sur le point de nommer pour examiner les réclamations des Métis
des territoires du Nord-Ouest en demandant une réponse télégraphique.

Le 22 Ruttan télégraphie de Winnipeg à Pearce, mais on
ne donne pas le télégramme qui a provoqué celui-ci:

Goulet-est dans l'Ouest; on ne sait pas oh ; on l'attend lundi; il n'a
reçu ni lettres, ni télégramme; son frère pense qu'Il acceptera sans
doute la nomination.

Ceci est évidemment une réponse à un télégramme de
Pearce demandant où est Goulet, mais ce télégramme n'est
pas produit, Vous voyes donc qu'a la An il y avait un peu
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d'excitation dans le département de l'intérieur, car on télé-
graphiait dans le Nord-Ouest pour trouver des gens qui
e'occuperaient des affairev. Le 26 de mars, le premier mi-
nistre rendit compte do la nomination de la commission
d'une manière remarquable, attendu qu'elle est contraire
aux faits que je n'ai ni le temps ni la force de citer à la
Chambre. Le 28 de mars M. MePherson fit un nouveau
rapport au conseil. On voyait alors qu'il fallait plus qu'un
recensement; qu'une commission envoyée simplement pour
faire le dénombrement du peuple sans juger ses réclama-
tions ne suffirait pas; et le 30 de mars un arrêté du conseil
fut adopté sur le rapport de M. MePherson. Cet arrêté du
conseil contient le rapport recommandant d'abord le règle.
ment des réclamations et ensuite l'opportunité de régler ces
réclamations en accordant : D'abord à chaque Métis, chef
de famille, résidant dans les territoires du Nord-Ouest, lors
de la cession, le lot qu'il occupe présentement bond fide et
sans conteste, par résidence ou occupation jusqu'à concur-
rence de 160 acres, avec le droit d'avoir en scrip rachetable
en terres à une piastre l'acre toute quantité de terrain man.
quant pour former les 160 acres, et ai tel chef de famille
n'occupe pas la terre, une quantité de scrips rachetables en
terres jusqu'à concurrence de la somme de 8160.

En second lieu l'arrêté du conseil recommande d'accorder
à chaque enfant des métis résidants dans les territoires du
Nord-Ouest lors de la cession et né avant le 15 juillet 1870
le lot en sa possession jusqu'à concurrence du chiffre de
240 acres, une quantité de scrips devant être accordée
comme ci-dessus, si ce nombre d'arpents ne se trouve pas
dans la propriété; et si l'enfant n'est pas en possession de
quelques terres, il pourra avoir du scrip pour 240 acres.
L'arrêté du conseil dit que le ministre de l'intérieur après
les représentations qui lui ont été faites a cru devoir faire
faire un recensement des Métis du Manitoba et des terri.
toires du Nord-Ouest qui auraient eu droit à des terres s'ils
avaient résidé au Manitoba; que la nomination des commis-
saires a été autorisée le 28 de janvier; que les MM. suivants
ont été nommés pour mettre à effet ce projet : MM. Street,
Goulet et Forget; que le ministre de l'intérieur a cru
devoir étendre la portée de l'enquête qui devait être faite
par les commissaires nommés au mois de janvier; que les
commissaires devraient avoir le pouvoir non-seulement
d'énumérer les Métis résidants au de ors, mais de mention-
ner nu ministre de l'intérieur les personnes dont les récla-
mations devraient être prises en considération. L'arrêté
du conseil dit aussi que les commissaires devraient exercer
tous les pouvoirs établis par l'acte des terres fédérales, et il
recommande que l'arrêté du 2 janvier soit annulé ; que les
commissaires chargés de faire l'enquête et le rapport
soient les mêmes que ceux dési nés le 28 janvier, savoir:
MM. Swreet, Goulet et Forget, et es conclusionu nécessaires
sont adoptées.

Je puis dire qu'il n'y a aucune preuve que MM. Street
Goulet et Forget aient été nommés par un arrêté du conseil
du mois de janvier; on a rien déposé qui établiese cela. Au
contraire, nous voyons que l'on a pris des renseignements
pour savoir s'ils accepteraient, alors que la nomination de
mars était imminente. Vous observerez d'abord que l'on
reconnaît qu'il y avait quelque chose de défectueux dans
l'arrêté du 2t janvier; que l'on admet qu'il aurait falla faire
r las qu'un dénombrement. Vous observerez, en second
ieu, que l'on donne le pouvoir de faire des recherches et de

présenter un rapport sur les réclamations, et de donner des
certificats à tous ceux dont les réclamations seront trouvées
fondées. Vous remarquerez ensuite que l'on cherche à défi.
nir le principe des concessions que dans l'opinion du gouver-
nement on devrait faire au peuple, et cette définition est
une mauvaise définition que le gouvernement a été forcé de
retirer quelques jours après. Vous remarquerez en même
temps que l'asertion disant que MM. Street, Goulet et For-
$et ont été nommés en vertu d'un arrêté du conseil du 28
anvier, n'est pas prouvé, et que cet arrêté du conseil a été

Mi BLAxI

annulé. Cet arrêté du conseil ne pouvait faire. Il ne pou.
vait résister à la violence du temps ; dans un temps de calme
il aurait pu être satisfaisant, mais l'orage ayant éclaté il
devenait insuffisant. Le 30 de mars, on remetà XII. Street,
Goulet et Forget la commission conçue dans les termes de
l'arrêté du conseil les autorisant à faire le dénombrement
et à présenter un rapport concernant les personnes ayant
ce droit en vertu de la loi. Le 30 de mars 1885, M. Burgess
donne des instructions à M. Street, le président de la coin.
mission et lui dit:

L'ap roche du printep nous fait désirer qu'il y ait aussi peu de
retard ua esbedn iltrvail des commissaires.

Si cela était dans l'ordre, je proposerais de rayer le mot
"printemps " et d'y substituer le mot " Riel." Je crois que
cela serait plus exact. Toutefois, la phraséologie euphé.
mique particulière au département de l'administration a
voulu que tel fut le langage de l'arrêté. Ensuite les com-
missaires quittent Winnipeg le 7 d'avril; on leur trace un
itinéraire; le secrétaire du bureau des terres reçoit ordre de
mettre tout le personnel au bureau des terres à leur dispo.
sition. On leur dit: Si vous rencontrez quelqu'un dans les
chemins, " tachez de prendre des renseignements sur-le.
champ." Pourquoi un tel changement? On leur dit d'aller
dans les chemins publics et de forcer les gens à venir à
eux. Si vous rencontrez quelqu'un sur les chemins arrêtez-
le et examinez sa réclamation; n'y mettez pas de cérémo-
nies ; administrez la justice n'importe où, parce que le
chemin vous mènera à Saint-Laurent. On donne des for-
mules, des avis et des listes; on commande aux agents des
sauvages d'assister aux réunions des commissaires ; les
sauvages mentionnés dans le traité doivent être informés par
la commission que b'ils désirent leur émancipation, on les
traitera avec équité et libéralité. Dans lo uas des colons
qui no sont pas des Métis, la commission n'avait rien à faire.
Elle devait recueillir des témoignages et les expédier on
assurant aux gens quo leur réclamation recevrait prompte.
ment la libérale attention du gouvernement par l'entremise
du bureau des terres. On lui dit d'accorder des certificats
aux chefs de famille Métis et à leurs enfants, et de recon-
nattre leurs enfants illégitimes.

On devait adresser des lettres et des circulaires aux agente
des terres, aux agents des bois, aux agents des sauvages, et
aux hommes de la police à cheval leur de'mandant d'aider à
l'oeuvre do la commission. Quel changement I Quel spec.
tacle agréable et réjouissant que l'action du gouvernement
dans le moment. Quelle pitié qu'il n'ait pas fait cela
plus tôt. Quels tristes commentaires sur l'état do choses
qu'il avait laissé exister pendant tant d'années. Il est vrai
qu'il fait preuve d'une grande diligence maintenant; mais
hélas I il est trop tard. Le 30 de mars on envoie une lettre
A M. Egan, le gérant de la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique, lui disant que l'on veut distribuer
des placards le plus tôt possible sur toute la ligne du chemin
de for. C'étaient des placards annonçant des messagers de
paix. On envoie une lettre au secrétaire du bureau des
terres lui demandant d'assister la commission de toutes les
manières possibles, de mettre tout son personnel à la dis-
position de la commission et de fournir des avis. IYabord
au lieutenant-gouverneur; deuxièmement au commissaire
de la police à cheval ; troisièmement à chaque bureau do
poste; quatrièmement à chaque bureau dos terres; cinquiè.
mement à chaque bureau des bois de la couronne; sixième-
ment à chaque bureau desdouanes; eeptièmement à chaque
bureau du revenu de l'intérieur; huitièmement à chaque
bureau d'enregistroment; neuvièmement à chaque bureau
du télégraphe dans le Manitoba et les Territoires du Nord-
Ouest; aussi à chaque prêtre catholique; à chaque ministre
ou missionnaire protestant, et à chaque poste de la baie
d'Hudson. Il fallait annoncer par tout le territoire la
bonne nouvelle que la commission allait enfin arriver. Il
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y a aussi une lettro demandant au département des sauvage's
d'aider la commission. Dans cotte lettre le ministre dit:

Il est de la plus haute importance dans l'intérêt public, que des ls-
tructions à cet effet soient lancées immédiatement.

Ensuite le 30 mars on écrit au gouvernour Dowdnoy pour
l'avertir qu'il n'y a pas de temps à perdre, et qu'il faut
prendro les démarches qu'on lui a recommandées. Le 31
mars M. Burgess télégraphie à M. Burpeo au bureau dos
terres:

Nous n'avons pas do nouvelles de Roger Goulet. Taichez de savoir où
il est et répondez aussi p:omptement que possible.

Le 31 mars, M. Burgess télégraphie à M. Jackson, membre
dîu Conseil à Qu'Appelle:

a commission concernant les réclamations des Métis sera à Qu'A p-
pelle le 7 et le 8 avril.

Pourquoi cette hato? Pourquoi cotte agitation?

VOLONTAIRES PROTESTANTS DANS LE 65EME
BATAILLON.

M. CARON : Je désire lire une réponse du colonel Oui-
mot à un télégramme qui lui a été envoyé au sujet d'un
nommé Conway, soldat de son régiment:

Conway, le soldat mentionné s'est enrôlé comme catholique. Pour la
première fois, dans l'occasion en question, il a prétendu titre protestant
pour causer de la discorde. Cependant il a été puni, non pas pour avoir
refusé d'assister aux offices catholiques, mais pour avoir incité ses cama.
rades à la mutinerie et pour avoir employé un langage insultant à
l'adresse de son capitaine.

J. A. OuumrT.
Il est six heures, et l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.
M. BLAKE: Avant l'ajournement j'étais à discuter la

question de la reconnaissance, en vertu de l'arrêté du 30
mars 1885, dos droits des Métis relativement à l'extinction
du titre des sauvages, et j'ai démontré que cette reconnais-
sance n'est pas suffisante. Un chef de famille métis, par
exemple, aurait droit, en vertu des arrangements établis par
la loi du Manitoba, à 160 acres ou à du scrip pour 160 acres,
un raison de l'extinction du titre des sauvages; mais d'après
l'arrêté du conseil et les instructions il ne pourrait avoir du
ecrip que pour lo surplus de la quantité d'acres que l'occupa-
tion lui donnerait droit d'avoir. S'il occupait 160 acres cela
annulerait son droit au titre des sauvages, et il on est ainsi
du mineur: il a droit à du scrip pour 240 acres, mais s'il
occupait 240 acres ou une étendue do terrain moins considé.
rable à laquelle il aurait droit comme colon, cette occupa-
tion diminuoraitpro tanto son droit à duscrip pour 240acros
un raison du titre des sauvages. Ainsi, même à cette époque
le gouvernement refusait do reconnaître les droits des Mtis,
mais il fat bientôt obligé de renoncer à cotte position peu
libérale, car à peine lo commissaire on chef fut-il arrivé au
Manitoba qu'il télégraphia ce qui suit à M. MacPhorson, le
4 avril:

Si le.q Métis le désirent, ne serait.il pas à propos de leur accorder du
erip, disons pour cent soixante ou deux cents quarante dollars, leur

permettant d'acquérir des droits à la propriété qu'ils occupent par la
plossesion ? Autrement le gouvernement ne donne rien en rélit pour
le titre sauvage.

Le 5 avril il envoya cet autre télégramme:
La commission est unanime à recommander qu'on lui accorde le pou-

voir de traiter avec les Métis de la manière indiquée dans mon message
d'hier; aussi, ai possible, qu'on l'autorise à régler les réclamations
supplémentaires des Métis dZ Manitoba en leur accordant les mêmes
conditions qu'aux Métis du Nord-Ouest.

Le 5 avril lo commissaire écrit au ministro do l'intérieur:
Nous sommes arrivés ici de bonne heure ce matin et j'ai rencontré

lues collègues de la commission au bureau des terres fédérales à 10
heures. Ils ont abordé la question au sujet de laquelle je vous ai télé-
graphié hier et ils ont exprimé très fortement l'opinion qu'elle serait
lin pierre d'achoppement dans nos rapports avec les Métis. En cas
que vous n'ayez pas parfaitement compris mon télégramme, je vais vousexposer la question brièvement. Supposons que nous trouvions un
Métis qui depuis le 13 juillet 1877 a occnpé un morceau de terre disonsde 10 acres dans des circonstances qui, s'il était un colon blanc lui
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donneraient droit à une concession de terres en vertu des articles de la
loi des terres fódérales relatives au homestead d'après l'autorité que
nous possédons maintenant, si e'est un chef de famille nous ne pouvons
lui donner plus que 160 acres ; nous ne pourrions rien lui accorder pour
sa réclamation comme Métis, et comme le gouvtrnement a paru jusqu'à
pqésent reconnaitre que les Métis ont en général quelques droits à par.
ceux des colons ordinaires qui arrivent, mes collègues de la com.
mission disent que l'on créera beaucoup de mécontentement et de
déiappointement si nous ne donnons à ces Métis que tout ce qu'un colon
ordinaire pent réclamer et rien pour l'extinction du titre des sauvages.
M. Pearce a discuté la question très au long avec nous et il est d'avis
comme nous qu'il est opportun que nous obtenions, ai la chose est pos-
sible, le pouvoir de permettre aux Métis de réclamer la terre qu'il occupe
en vertu des disposition's concernant les homeuleads, et en outre de lui
donner son scrip pour $160 ou $210, selon le cas, pour son titre sauvage.

Ensuite, il y a un télégramme do ce même M. Street;
président do la commission des Métis:

Conférence importante aujourd'hui avec une députation influente de
Métis. Toutes les difficultés sont effacées ou sont éloignées, excepté
deux. Premièrement, toue les enfants refuseront le scrip en argent
et ils demanderont de préférence un certificat pour 240 acres de terre,
comme au Manitoba. Plusieurs év6ques et prêtres appuient cette
demande. Deuxièmement, les Métis ayant des demeures sur des lots de
front ne veulent pas les vendre à une piastre l'acre et demandent une
concession de 160 ecres à mêmes les terres les plus voisines du gouver-
nement à part la concession pour éteindre le titre de sauvages. Voyez
la lettre de Jackson à Langevin en date du 3 septembre. Ces deux con-
cessions sont absolument nécessaires si les commission-

( Le reste du télégramme est indéchiffrable).
Lo 6 avril 1885, le ministre de l'intérieur télégraphie à

M. Street :
Il n'y a pas d'objection à votre recommandation de donner du goip et

permettre aux occupants d'acquérir un titre par la possession s'ils le
désirent,

Ainsi ce n'est que le 6 d'avril que l'on a fait à ces gens la
concession qui devaient les mettre exactement dans la
même condition que les Métis du Manitoba sous ce rapport.
Le même jour, le 6 avril, M. Burgess, le sous-ministre de
l'intérieur télégraphie à M. Street :

Les réclamations supplémentaires du Manitoba sont considérées ici et
on en dispose dans tous lei cas oit la preuve a été produite, ce qui est
presque générale. Vous n'avez pas besoin de demander la preuve par
annonce, mais 8i l'on vous offre quelque témoignage prenez-le et en-
voyez-le ici.

Le même jour encore, le 6 avril, le ministre télégraphie à
M. Street :

Veuillez rappeler que le gouvernement a décidé au mois de janvier
de nommer la commission avant u'il y eût quelque trouble et que les
Métis ont été avertis de cela le 4 évrier.

L'honorable ministre est très anxieux de prouver qu'il
s'est déaidé à agir il y a bien longtemps, et il veut que M.
Street rappelle au peuple que l'on avait décidé en janvier
de nommer une commission-d'un genre différent par exem-
plo-et que les Métis en ont été avertis. Cependant il n'y
a aucune preuve d'une telle notification. Le ministre dit
quo c'était avant qu'il y eût quelque trouble ; mais n'y a-t-il
ou aucun trouble à partir du mois de juin 1884, lorsque
Louis Riel est arrivé dans le pays ? N'y a-t-il ou aucun
trouble avant cela ? N'y a-t-il au aucune assemblée ? N'y
a-t-il ou aucune ,pétition. Ces pétitions n'étaient-elles pas
un indice de mécontentement. N'y a.t-il ou aucune repré-
sentation, aucune lettre, aucun avertissement quant à l'état
du peuple ? Mais le ministro dit qu'il n'y a ou aucun soulè.
vement a-ant le mois de janvier. Le 10,.le Il et le 12
d'avril il y a en des télégrammes discutant et réglant la
manière de traiter avec les propridtair.,s des lots riverains ;
mais comme je le démontrerai, ces questions sont restées en
suspens jusqu'après l'insurrection, et elles ont été réglées
par la commission. Subséquemment on envoya au commis-
saire des formules de certificats amendées conformément
à la modification des pouvoirs concernant les titres des sau-
vagos. Dono, ces formules de certificats qu'on avait données
d'abord avaient été insuffisantes paur opérer les compromis
que les commissaires voulaient effectuer après leur arrivée
t Winnipeg. Le 18 avril l'arrêté du conseil suivant fat
adopté. Le comité, sur la recommandation du ministre
de l'intérieur, recommande que l'arrêté du conceil en date
du 30 mars ultimo, établissant des dispositions pour régler

1885. 3191



3192 DÉBATS DES COMMUNES. 6 Jmm
os réclamations formulées parles Métis des territoires du Oomprlp dans I dénombre7meut, et M. l juge Ryau et M
Nord-Oue>st résidsnt en dehors des limites du Manitoba 2o 15 1 Machar furent chargés pendant la même anoe de faire un
juillet 1870 relativement à l'extinction dit titre des sauvages, rctensement. ls firent quelque travail, ot dans leur rap.
soit amendé comme suit: port on 1875 déclarèrent que eur travail ait i ot.

1O Que les petits lots riverains dont les Métis Sont prsentement en '. àRyan reçut ordro par un arrêté du coneioda du
possession bonâfid en y rbsiànt oit en les cultivant leur sOient vendus 14juin 1875, do recevoir tous bs t oignigw qu'on lut
à taison d'une piastre de )'acr, la snperficie ne devant pas excéder 40 offrirait dans l'ospace do deux ans A partir de cette époque
acres et le paiement devant en être fait d'ici à deus ans.

2 Que pour ri'cler leurs rccramations com c dans n'importe quel endroit dos terrioires pondant qu'il
lots riverains qu'on se propose de leur rendre, il leur soit permis de remplirait la chaigo de magistrat stipondiaire dans los torri.
choisir à mîérns- les terres qui peuvent 61re prises pour homestead et mn toiro. Le W juin 1876 la lettre suivante fut écrite AX.
sujet desqulfes ils peuvent faire des inscriptions de préemptions, auesi
près que possible dans le voisinage de leurs fermes, un quart de section
de 16v acres, plus ou mnoins, dont cependant ils ne pourront avoir )es
lettres patentes que lorsqu'ilsauront payb en entier les terres qu'ils ministre riecharge<ievous informer cusaocuen riitrat onu usi.Grâce t archevique de Stu-oiaeayart fait des représentationsoccupent niaititenant comme susdit.

Que dais te cas des enfants de mDbtis et de chefs ecenient allant à dire que si l'on vous autorisait à recueillir des
dans le Nord-O:uest avant le 18juillet 2870 et nës avant cette date, one
accorde au lieu de $240 en scrii un certificat donnant, droit de choisir
240 acres de terre sur n'importe quelle terre pouvant servir de hoenestead
ou soumise aux articles concernant les inscriptions de préemption.

Ensuite vient l'avis des commiaires :
Avis est parle présent donné que les eoussignés ont été nominós pur

lettres patentes, en date du 0 urars 18ss, par Sa Majestb la remne, tous la fotae ordinaire,de tout Métis ayant des récla
le gran:1sceau du Ussada, commissaires, avec le onvor, entre nutres,nrdevtvouslaivire d ygeu ailleurs irodeirdomag.
de donner une rémunbration aux Métis !Lui, avant le 15 juillet 170, rsi- sipendiaire peuvent vousappler dans les territoires du Nord-Oue4t.
daient en dednns des limites de la partie codée des terrtoirps du Nord- cette autorité cependant ne pourra paq S'étendre à plu% de deux ans
Ouest, et en dehors des limites de l'ancienno province du lanitobs; et aprés la date de cet arré, c'est-à-dire le 14 courant. Le ministre serait
d'examiner leurs réclanations cotnme Métis relativemant h l'etnction heureux desavoirs! vous consaatiiezà accepter toute charge addition.
du titre des saurages et n'accorder des certificats aux Mlis qui prouve- Dello dépendant de l'arrêté du conseil.
rnt devant la comnission leurs droi's i lapplication du paragraphe e
de larticle at de la loi tes terres tâdérales, 1883 ; et les conitssaires se y eut qwms cort'<iqpc rtes avec M. Ryn et ou fit
rendront au:t endroits ci-après mentionnés pour recevoir, entendra et
juger rgo Nowconbe et M. A. Mlàr, agents du gouvernement,

D'aprs l'itinéraire fourni par le buroetu do l'intériour, c nn à Emoron otl'antre A reçurentordre
endroits étaient: de recueillir dcs lémoigna-us hur Io même sujet. En juin

Au Fort-Qu'ApIpelle, du 8avril au 9 et au 14 avril, les deux jours tS7s on proloa d ' do M iyan pour qu'il
inclusivenient; aux 13ntes de Tondre, le la et le 17 avril; à Régina, du 23
an 27 avril, les deux jours inclusivement; au Creek de l'Erable, le 2l
avril ; A calgarry., du ler au O mai, les deux jours inclîivement ; u Pýîs, Io ministre annonça qu'il nommerait peobablent
Fort-McLeoo, du o mai au 12 rnsi, les deux juurs inclusivement. Les M. Dttk agent (l teiros fèddr4ilct pour la Saskatobowan
dates des séances dela ctrrmission à $aint-iberte, Elmonfou, na Frt-Basktcbewân, k Victoria, au Fort-Pitt, à Battdeford, à Sint-L.aurent >f
à Saint-Louis de Laogerin, au Lac aux Canards, À Saint-Antoine de 1 Je voir que le Ierald do la Siisliatchowlt a rl d
Padoue et à Priac-.lbert, seront litées prochaaiemuent. Daté le 4 avril la récente visite du X Dack il latt(etbrd et annonce qu'iliffl. est. Chilrgé du recevoir les demandeos dos personnes ayant

Cela vous montre la vaste étendue do pays quo, dans droit d'avoir du scri Comme colons ou comme Métie. Je
l'opiieton dt gouvernement, il était nécessaire à ces commis- n'ai pa4 plus de rensvirîoments sur ces points qu je n'en ai
saires de parcourir pour régler Ces réclamations, pas moins dOUaé4, Les rapports de ces ditrérats n'ont
do 17 ondroits ôtant mentionnès, dont cinq sont dans lo pas été déposés. ls donèrent une espèce de billet on de
centre des districts soumis A Pinsurrection. Maintenant, je pôco jU8ttticatiVé A ccui do<ît ls exanèrent les réclama.
n'ai que ceci à njouter: La conduito du gouvernement on tie, mais Ce no fût pim alle reconnaissance de Jours droits.
mars et cri avril relativement à cotto commission indique Dans le printemps de ISSO, les résidents du ýillag0 MaBi.
qu'il comprenait lui-minòo combien il était important de tuba, lle Munitoba, territoire du Nord-Ouest, adreaient at
luire dispar:ître ces gries, Ul ceompronait qu'il était impor. ministre, vomme ministre de l'intérieur, une péti-
tarit do procèder même nu milieu do rinsurrection, do ne ine entant humblement
pas perdre une hleure et de faire savoir autant que possible
dans tout le Nrd-Oust, le fait que justico allait ôtre Attendu que ilaprus les termee du 1, loi du Maitoba on devaitrendue. Le gouvernement comprend qu cela tait impor.e rip à tous les chefs d famile mis, et des terres à tous lesreude. L gouni-omen comrendquocelaétai im Or-enfants de >1tis réuidant aueanitoba le l5 juillet A. 0. 1870;et attendu
tant, parco qu'il était nécessaire pour garder dans l'ordre et o ue subséquemment plusieurs de leurs fetilleg se mont transportées dans
l'uinaction les Métis des autres parties du territoire, lu'ûu intérieur et n'ont tas encore prothé des dispotitis de la dite loi du
reudtMaitoba; et attendu qu'il parait que les distributions de terres fatesI«Cldîttt,ýtejmtic ladivesan perre n intan. ja aMbanitoba pour le bénélice des caiota des dits chef; de famlle métis
maintenant cxaminê la situation relativement aux récla- seront probablement insuffluanes pour couvrir tentes les réclamations
mations des Métis des territoires du Nord-Ouest, et je crois en vertu de la dite loi. par conséquent lot pôtitiounaired qui sont la-

quej'a étblidescasde ettî'd doutêligrîc et~ ~ téreisés dans ces matières voua prient très humblement de netts placersue ra établi des ca s do retard, de déligence et de pit-accorder du scripvaise administratiou qu'on no peut ni expliquer ni excuser. p o sjustes et légitimes réclamations.
Je vais maintenant abDrdor uno questuli analogue, la ques.
tion des Métis non compris ia»n' io recensement de î'ai- Le 10 mai 1880 or accuîa ràception de cotte ptition b
ciennse province du Mtanitobni. Aprôs lu dénombrement qui on promit de la soumetre A l'attention du ministre Il y
out lieu dans les premiers temps ct. :'prôs la distribution de ont uno pétition Somblale couchée dans ls mêmes termes
1,400,000 actots d'apròs lu principu que tous ceux qui venant de la région de la skatchewau. Elle portait 102
étaient énuméi és y avaient dîroit, ou a constaté qu'on un signatures et était anaeogun A celle que j'ai lue. Elle ft
avait omis un grand nombre. Lt nijorité de Ceux.là était envoyée au ministre do lintérieur par Mf 'Thomas >1*.>',
probablement dans les territoires du NordOn.est, où îeg dû Princo-Albert, lo ID r,2ui 1880, et la 0jaillt 1880 cr
Métis du Manitoba avaient ocutume do so porter pOndant promit de prentro la pétition en considération au retour du
la périodo de la chasse au bison pour y faire on même minitre il ottawa. Le 6juin l$81, X Lawrence GJark, qui
temps le transport des archandise. Le 9 ril 187 5 devenu membre du conseil du Nord-Ouest, adrs au
l'agent des torres fédérales à Winnipeg ft aut£. - i-4 à re- conil du Nord-Ouest siégeant à Battieford la pétition &ni-
cueillir les tèmoignages dans les causes do ces Métis non vante
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Qu'il y a dans différents etabliasements dans les territoires du Nord- soment de Saint-Laurent et dans plusieurs autres points desouest, et Plus particulirene tt d'aprts la anaassanc ne du territoires du Nord-Ouest, et chacun do ces hommes avait unI,àuizn6 aux environs d'Edmonton, de Carlton, du Lac aux tlanibrd de

Saint-Laurent, delPrince-&lbert et de Qu'Appelle, un certain nombre de grief sous ce rapport.M5tis qui rôsidaient dans cette partie du pays qui est maintenant la En 1883 on renouvela les instances, mais inutilementŽ
nedi t e eeetavn l sbuil 1870, mais qui dans .n 884 on les renouvela encore, mais ce fut inutilementter l entre cettfte ctl itiuto tusrYp et decs terres spécia-

lement mentionnés dans les conditions de la cession avaient abandonné Comme jusqu'alors. Le 9 mai 1884, le sous-ministre de
leur résidence et qui vivent maintenant dans les territoires du liord- l'intérieur fit un rapport recommandant de régler ces récla-
ouest, mations et traitant toute la question. Ce rapport fat eou-Que le soussigné, d'après les renseignemünts qu'il a pu recueillir, est
pleinement convaineu que le neibre total de ces Métis aus-mentionnés rais au ministre, mais on ie l'a pas déposé.n'est pas considérable, et que la preuve de leur réclamation dans la mû- Le ministre n'a pas agi d'après ce rapport. bsolument
jorité des cas a 616 recueillie par Il Ryau longtemps avant l'expiration rien n'a été fait là-dessus; et même tard dans l'année 1885desa commission on depuis par des agents des bureaux des terres locaux, . . , a
et que cette preuve est depuis un certain tempa en li possession du on n prit aucune decision, et la manifestation des troubles
département de lintérieur à Ottawa. commença, En mars 1885 le député-ministre fit un second

Que tes Métis dans un grand nombre de cas ne savaient pas que les rapport insistant davantage sur le règlement de ces réCla-commissaires siegeaient dans le Manitoba pendant un:tempslimité, et que a -n ,
dans presque cbaque car, mrIme s'ils avaient sU cela, ils n'auraient pu mations. Enfin, éperonné par la rébelion-car rien autre
se soumettre aux dépenses nécessaires pour se transporter auprès des qu'une révolte ne semble pouvoir faire remuer ce gouver-commissaires. nement--le ministre fit rapport et rertommanda un règle.Que le sentiment général de la sociéte est que ces Mtis qui poaèdent e 8 e os ndes redrese
des droits éFaux à. ceux qui ont déj&eé eç cs seripa ou des terres dans le mn e9arl18.C etq'lr u e eree
Mlanitoba n ont pas été traits avec cette justiceo qu'ils auraient droit monts furent proposés par le ministre, quoi qu'on ait insisté
d'avoir d'après les termes de la cession. là-dessus on 1879, 1880 et 1881: quoique les papiers eussent

Le soussgné consoxre éa onst i tte p ét6'spécialement déposés devant lui en 18i1; quoique lesle bien*être et le hou gouvernement des territoires, et que l'administra-
tion fédérale devrait la régler aussi promptement que possible. Et con. instance aient été renouvelées an 1882, 1883 et 1884 ; quoi.
Biguemment le soussigné recommande respectueusement que Votre que son propre député eut attiré la question à son attention
Honneur soumette à son Excellence legouverneur généralo'pportenité le 9 mai 1884 avec un rapport recommandant une ex4cu-de régler promptement, équitablementet finalement les réclamations des
3llia ci-dessu mentionnés. tino immédiate; quoiqu'i fat connu qu'un grand nombre

Cela fat transmis au Conseil du Nord-Gatest le 14 juin de ces Métis étaient répandus dans les territoires et dans les
1881, ave prisr u do soumettre la question à Son Excellence quartiers ameutés; bien que tons les troubles et toute l'agi.
t à ses ministres. Le 22 juillet 188 , c mémoire et les tation fussent connus, rien ne l'émut, rien ne le fit remuer,

autrses douments s rapportant aux réclamaton de% Mtles rien ne put le secouer de sa torpeur que la révolte. Mais
fure doumntsse a rtemin ant auf récl ioncde éti d il s'agita en avril-trop tard naturellement pour éviterurent dépoés devant le miniso faisant fonction de l 'orage. Un grand nombre avaient été aigris par cetteminitro de s'intérieur par l sous-ministre de l'intérieur, négligente. L redressement des griofs se poursuit main-

tenant, et 4 39-je suppose que tes noms do ces 439 avaientLe soussigné soumet au ministre suppléant les documents ci-joints te. été déposés sur la table le 29 mars 1882-439 Métis dont leslativement aux réclamations des Métis demandant du scrip ou des terres
dans les territoires du Nord-Ouest, analogues à celles accordées par ce eas.avaient été examines, sont en train de les avoi réglès
parlement aux Métis du Mianitoba. Relativement à la classe des Métis Maintenant, et en tout 50u ont été ou doivent être réglés
qui sont partis du Manitoba pour s'en aller dans les territoires du Nord- sous ce rapport Je dis que la brève déclaration que jepuest sans avoir reç des terres ou di scrip, lesquels sont mentionnés viens de faire des réclamations des nombreux Métis dupar X. Lawrnce C.larke, le soussigné peut dire que l'on a examiné lit
preuve des droits d'un grand nombre de ces gens à participer au scrip Manitoba prouve avec la même force la négligence, le délai
ou aux terres. Mais le rapy tt n'est pas arrivô à temps pour leur per- et la mauvaise administration dont j'ai acensé le gouverne-mettre de participer aux c3acessions de terres à m6me les 1,400,00 ment à cacres avant que c6% octroi fu, entièrement épuisé. Il reste maintenant a ce sujet. aitonant, ayant fim de ces deux eate.
au gouvernement à dire s'il fera un octroi additionnel pour faire face ô gories des questions, je no parlerai que très peu de quelques
ces réclamations, s'il accordera du serip pour faire face à cette demande, autres incidents,ou finalement s'il zefusera comptêtenen, vu u ne c'est sn grgade partie Comme je l'ai déjà dit il ne faut pas traiter cette affairola faute de ceux qui ont des réclamations si e les n'ont pas éthé présen.
tées à temps. sans en voir toutes les faces, et la question de représenta-

tion locale et fédérale, avait été instamment appelée à l'at-Vous remarquerez que d'après la délaratton du sous.mi- tention du gouvernement et constituait une difMoulté dansnistre au départoment, le gouvernement n'avait aucunement les territoires. Mais je ne perdrai pas de temps à parlerdécidé alors s'il reconnaîtrait ces réclamations et do quelle des détails do ceci. Il on sera de même concernant lesmanibre il les reconnaîtrait. Le sous-ministre soumit de règlements qui regardent le bois de chauffage, de olêture etnouveau la question le 22 juillet 188 1, lorsque ces représen- de construction. Le règlement dans l'été de 1879 causatations urgentes da conseil du Nord-Ouest arrrèrent. des protestations et de l'indignation pendant cette année-là.37après les renseignements que j'ai reçus l'honorable député Il y avait une loi absurde, je crois, par laquelle un hommede provencher (M. Royal), «. Bannatyne, M. Schultz, au- devait se procurer un permis s'il voulait allumer un feu detrefois membre de cetto Chambre et maintenant membre du campement en voyageant à travers les prairies. On fitSénat, intervinrent de temps à autre pour engager le gou- d'autres lois absurdes. En février 1890, une pétition futvernement à considérer cette question. On exerça uno envoyée d'Edmonton et do Saskatehewan à ce sujet, et quel-pression considérable sur le département de l'intérieur; ques règlements furent retranchés. Il y eut beaucoupmai comme ce départemeut a une force de résistance insur- d'autres protestations il y a peu de temps. Il y en out unepassable, il résista sans broncher. On demanda plusieurs on novembre 1884, de Moosomin, et en septembic 18SM, delois des documents, mais dans un cas seulement on se con- Prince.Albert. Dans le mois do mai 1881, parut dans leforma à ses ordres, Le 29 mars 188e, en réponse à une Manitoba un article sérieux, dêmontrant les griefs de cesmotion de M. Schultz, alors député do Lisgar, toutes les règlements, comme ils regardaient le bois en réserve pourréclamations des Métis qui avaient été temporairement l'usage ordinaire dans l'ancienne province aussi bien queabsents furent déposées. Jusqu'alors oun avait à examiner dans les nouveaux territoires. Ensuite il y avait, une ques-429 réelamations, et !,.. rapport constate cela. La pression tion concernant le service de la malle, qui était bien insufim-augmenta. 'Un grand nombre de ces réclamations furent sant, et l'amélioration de la rivière Saskatchewan, pourvendues; on on engagea un plus grand nombre. Le mécon- laquelle nous avons souvent accordé des votes mais dont ontentomont s'élevait, plusieurs de ceux qui avaient des réla.- ne s'est jamais servi. Puis vinrent les griefs des colonsmations s'étaient dispersés dans les territoires. Das q'ils se blancs dans le territoire de Prince-Albert, concernant leursréunissaient un nouveau germe de mécontentement était terres, qui, commeje l'ai dit, étaient en grande partie parta-créé. On trouvait de ces gens à Qu'Appelle, dans l'établis- giles par les'Métis. Je n'entrerai pas dans lesodétails. Les
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papiors déposés sur la table prouvent abondamment li i
négligence, la maladresse, los délais dii gouvernement.
L'ex posé de ces troubles comprend entre autres choses, lo s
fait que le bureau dos terres ne fut ouvert que deux ans s
après la nomination de l'agent; que les réclamations des l
anciens colons n'avaient pas été satisfaites, et que des
patentes n'avaient pas été données; que d'énormes incon.
venients avaient été causés par les règlements dans les ter- j
ritoires non arpentés, un inconvénient beaucoup plus grand
que celui qui existait dans les territoires arpentés, parco
qu'il était impossible pour les pionniers de savoir s'ils
s'étaient établis sur un lot pair ou impair, et conséquem-
ment il demeurait sans seécurités pour sa teneur.

Par l'application des ordres et règlements, qui de temps
en temps étaient émanés, dans le cas d'établissements qui
avaient commencé sous d'autres ordres et règlements, on
tenta do faire une grosse injustice, et A cause de cela il s'en.
suivit beaucoup d'agitation, jusqu'à ce qu'en l'année 1884
on out établi le principe bienfaisant que tout cas d'établisse-
mont d'un colon devait être jugé d'après les ordres et règle-
ments en force au temps où il s'était établi. Il y eut des re-
tards dans la communication des ordres du département et
conïéquemment do serieux malheurs, et de grandes difficultés
s'élevèrent pour les colons concernant les droits d'établisse.
ment passs dans des places non arpentées avant l'entrée,
dans lequel il y avait un cas typique touchant presque 300 -
autres cas, à l'exemple du nommé Miller, dont je parlerai
brièvement. Il y eut des délais dans les arpentages et des
délais en établissant un principe d'action regardant les
colons. Maintenant, il y eut un rapport spécial par monsieur
Russell, l'arpenteur général, en 1877, et il y out des rapports
spéciaux on 1679, par monsieur Duck, qui fut nommé agent
'n août 1878. Aucun bureau, toutefois, no fut ouvert. En
1880, 102 habitants de Prinee-Albert et d'Edmonton de-
mandèrent des patentes aux vieux colons. M. Duck fat
nommé pour examiner les ea on 1881. Il 1e fit; et on mars
1882, il fit son rapport. Aucune action ne fut prise d'après
ce rapport jusqu'en 1884, et beaucoup d'agitation eut lieu
dans l'intervalle, Il y avait peu de vieux colons, mais ils
s'étaient.établis dans les endroits les plus choisis, qui plus
plus tard étaient devenus des villes et des villages, et un
grand nombre do résidences et de titres dépendaient de la
décision a savoir si les titres des anciens colons seraient
reconnus. En 1880, bien que le gouvernement no crut pas
bon d'ouvrir un bureau il nomma un régistrateur. En 1881,
le rapport du ministre de l'intérieur admet: inconvénients,
délais et plain tes raisonnables des colons, et dit qu'ils ont
réussi à trouver un remède par la nomination du bureau des
terres. En 1681, il y eut un mémoire venant du conseil du
Nord-Ouest; en juin une protestation de M. Clark et du
rêvérond Pèro André, sur le sujet d'ouvrir un bureau, et enfin,
en août 1881, on ordonna A l'agent d'ouvrir lo bureau ; il
avait été deux ans en cet endroit sans que lo bureau ne fût
ouvert.

Dos difficultés s'élevèrent de suite concernant l'applica-
tion des différonts ordres de règlements qui do temps en
temps avaient été passés depuis quo les colons étaient
entrés ; et en octobre 1881, une assemblée publique ont lieu,
déclarant avec emphase les vues dos colons sur différents
points, et les résolutions furent remises entre les mains de

. Clark, commeje lai déjà dit. Je vous ai donné los réso.
lutions touchant 'extinction du titre sauvage et l'autre con-
cornait )on droits dos colons à leurs terres. Depuis novembre
1b81, avril 1882, il y eut correspondance avec M. Clatik.
En janvier 18î2, on donna des ordres A Ottawa touchant la
prise de possession des terres, mais ces ordres no furent pas
envoyés à l'agent de Prince-Albert avant l'été de 1882, et
un tant qu'ils modifiaient Plètat dos choses, et établieeaient
un état nouveau, ils imposaient beaucoup do fatigues et de
diflicultés, tels quo M. Poarco on fit le rapport. Le 27
murs 1882, le lieutenant-gouverneur Dowdney demanda uno
exécution immédiate et montra que les délais compliquaient

M. BLaUs

'établissement, et cita uno lettre do M. MacDoçal, à Prince.
Albert, dans la sens do fairo hâter laction. Pendant la
ession do 1882-83 arriva une pétition A cette Chambre,
ignée par 394 colons, et pendant la session do 1883 out lieu
a discussion sur ma proposition, regardant cetto requête
dont jo vais parler. Ln avril 1883, il y out la rapport de
R. Russell, recommandant un plan d'établissement, En
aillet 1883 on proposa que M. Russoll y allût, il avait été
ouffrant depuis février précédont. En octobre 1883 lo
conseil dit Nord-Ouest, arusRaa un mémoire au gouverne.
vernomcnt pour qu'il hât4t Je règlement des réclamations à
Prince-Albort, où de fortes résolutions furent passées. Ce
mois-là le ministre fit lui-même co rapport :

La décision de cette question sans plus de délais est de la plus haute
importance pour les colons, et je propose que le Bureau des terres et M.
Pearce ag:ront.

Pendant l'hiver do 1883-84 il y eut do l'agitation, des
assembléce et des articles dans la presso. Le 15 janvier 1884
M. Pearco commença une investigation à Prince-Albert, et
dans l'intervallo de six à sept semaines il accomplit toutes
les recherches de la totalité do ces cas à Prince-Albert-je
ne parle pas de Saint-Laurent-qui avaient été le sujet
d'agitations, do difficultés et do ces espérances trompées
qui aigrissent le cSur, et labsence desquelles recherches
avaient causEé tant de mécontentement et d'ennuis. En mars
1884, étant allé A Winnipeg, il envoya son rapport au mi.
nistro. En août 1884 le ministre approuva ce rapport, et
ordonna de procéder au règlement. Je n'entre pas mainto-
nant dans les pointa importants do la colonisation ; je n'ai
fait que traitar la façon dont l'affaire a été conduite. Je
vous ai amenés au point où M. Pearce, en six fomaines, a
réglé tous ces cas, y compris plus de mille affidavits et des
centaines do réclamations; et lo ministre approuva lo rap.
port et ordonna do procéder au règlement. Malheureuse.
ment, bien malheureusement, Saint-Laurent no fat pas
compris dans ce rapport, dans ce temps-là, et j'aurai à vous
expliquer plus tard la cause de cette, omission.

Je passe maintenant pour un instant À un genre tout
particulier do réclamation, au genre Miller, non dans l'inté.
rêt d'un seul colon, mais parce qu'il est évident d'après le
rapport officiel que c'est lo genre de plus de 300 cas; Les
anciens colons avant l'arpentage étaient par la loi attitrés A
l'entrée et au bénéfice d'une résidence sur la terre comme
faisant ltrtie de leur temps d'établissement. Mais on 1879
le département, malheureusement, allégua que ceci était
contre la loi; il décida que cela ne devait pas être fait. Le
résultat fut. que les colons n'entrèrent pas pendant les trois
mois accordms après que los villages étaient ouverts aux
établisscnients. S'ils n'avaient pas en effet été déçus par
cet avortihsoment, ils auraient fait une entrée et auraient
en le bénéfice do leur ancienne résidence. Mais on no leur
donna que trois mois, et étant déçus par l'avertissement du
département, cinq entrées seulement auront lieu dans Prince.
Albert et Saint-Laurent, au lieu de presque 300. Une cor-
respondance s'en suivit.

Des questions furent faites réciproquement de Prince.
Albert et du département, et il semblait alors tout A fL
impossible do faire comprendre la difficulté au dèpartemont.
Je voudrais bien avoir le temps de lire les lettres. J'espère
qu'elles seront lues avant que la discussion no soit termines,
car elles montrent comment il était tout à fait impossible
que cette difficulté fût saisie par le département, et qu'il y
apportat un remède officaco. Ce no lut que quatre ans plus
tard-do 1879 à 1883-qu'il fut possible dû faire comprendre
la quastion au département et appliquer un remède. Do
fait, ce no fut qu'après une autre visite faite par M. Pearco,
en 1884, qu'un arriva A un arrangement, ou pas moins de
cinq ans après le commencement de. la digftculté. Vous
pouvez peut-être à peine comprendra loani causé par cette
mauvaise administration. Parmi los griefs dont se sont
plaints les Métis et les blancs, il y a les grandes réserves.
Le pays n'était pas arpenté et conséquemment lon ne pou-
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vait pas distinguer les sections paires ou impaires. Mais!
en 1879 les sections impaires furent réserves pour les che-
mins do for, et quand un homame prenait une section il no
savait pas à quel prix on à quelles conditions il pourrait
l'obtenir si elle venait à être une mction impaire. Les
mèmes difficultés s'élevaient concernant les sections de la
ba ie d'Ilndson et des écoles. Puis vint l'énorme réserve du
Pacifique canadien. La compagnie obtint une réserve de
sections impaires dans son parcours do presque 40,000,000
d'acres, puis il y avait les parcours de la compagnie cana-
dionne do colonisation, près des établissements, et en partie
établis. Ensuite on piétendit que les colons sur les sections
paires devaient traiter avec les compagnies, et que les com-
pagnies de colonisation avaient des droits, concernant ces
sections, ce à quoi lo gouvernement allégua, et les conditions
de leur arrangement montraient qu'ils n'avaient pas de
droit spécial, et cette prétention connue au gouvernement
comme étant entretenue par les compagnies do colonisation,
cet cfort montrait au gouvernement que les compagnies
persuadaient aux colons qu'ils devaient négocier avec eux,
était entretenue et favoriséo par le gouvernement, par lo
sysièmo dont s'étaient plaints le système du Nord-Ouest et
autros, de la nomination, pour ce but particulier que
quiconque serait l'agent de la compagnie do colonisation
serait aussi celui du gouvernement. Bien, il n'était pas
payé comme agent du gouvernement ; il était celui de la
compagnio de colonisation, mais on lui avait donné double
pouvoir, pouvoir comme agent du gouvernement aussi, ce
qui, comme do raison, aidait les sociétés do colonisation
dans cette façon do traiter les colons. Maintenant, il y avait
beaucoup de remontrances à ce sujet. Bion des remontrances
dont fai déjà parlé concernaient cette question aussi, mais
je parlerai sonlement dos dernières. Dans le Herald do
Saskitchewan, le 3 juillet 1881, il y avait un article éditorirl
sur ces règlements :

Uine omission dans ces réglements qui affette sérieusement le pionnier
est qu'aucune disposition n'est faite pour ceux qui ont pris une terre
avant larpentage, excepté dans le cas de gens qui peuvent s'établir sur
do, lignes de chemins de fer au nord de la ligne, qui auront lapermission
d'acheter une quantité n'excédant pas 320 acres à $t.25 l'acre. C'est
admis de toute façon qu'aux pionniers eut dû le crédit de montrer au
monde comme nos plaies intérieures sont admirablement disposées pour
la colouisation. Par leur entreprise les sombres nuages qui pour bien
des années cachaient leurs capacités ont L'é dissipUs; et certainement
ils méritent quelque considération. Sir John A. Macdonald dans son
rapport comme ministre de l'intérieur admet "que les bacherons ne sont
pas en gnrat des spéculateurs, tuais dans la plupart des cas, sont i-
dutrieux et tous cnltivateurs du sol, et comme tel@, ont des droits à la
protection." C'est agréable d'entendre cette admission de la part de
dir John, et il se serait attité le bon vouloir de tous les pionniers et leur
aurait donné beaucoup d'aide comme cultivateurs du sol, s'il avait mis
ses idées à exécution en accordant ue protection à laquelle il admet
qu'ils ont droit. Il est impossible d'arpenter tout ce territoire d'un coup,et il est aussi impossible de mettre des limites certaines à la colonisation.
Une des causes qui, dans quelques cas, sont une opposition aux amélio-
rations prétendues permanentes, est la crainte qu'a le colon qu'il ne se
trouve sur un lot réservu pour un but spécial, par exemple sur un lot
d'école ou de la Bale d'Budson, Le but principal eat la colonisation du
pays, qui peut le mieux dtre fatto par ceux qui conduisent l'avant-garde
dans la marche de la civilisation, et ceci peut étre fait d'une manière
efiicace par l'introduction dans les règlements d'une clause permettant
au colon qui s'établit sur l'un o l'autre lot, le droit d'y rester, donnant
a l'école ou à la compagnie un lot ailleurs de valeur égale. Ceci tarrn-
gerait la question et ne causerait aucun embarras au département.
t'opinion de air John sur la valeur du bûeheron justilsitte changement
demandé et son introduction donnerait de la lutire et de la force à la
politique qui permet la dépense d'une rosse somme d'argent pour l'in-
troduction d'immigrants de l'autre cté de la mter.

La pétition des oolons de Prince-Albert et dos alentours,
de 1M-3, contiont la clause suivante:

Ainsi, avant le 9 octobre 1879, toutes les terres dans le Nord-Ouest,
suit de nombre pair ou Impair, étalent ouvertes à l'achat de proprié-
tés, et plusieurs de vos requérants ont pris des sections paires, ont
cultivé et augmenté celle l. avec l'intention de les acheter au prix du
gouvernemant; mais en conséquence d'un ordre en conseil à la date
donnée plus haut, Ils ont défense d'acheter ceu mêmes terres."

Ello dit aussi:
Quelques-uns de vos requérants, avautl'arpentage, ont pris ds terres

qu'ils ont cultivées et améliorées, et qui après arpentage ontêôté trouvées
tire sur des sections réservées par le gouvernement ou par la compagnie

de la Baie-d'Hudson et sont maintenant menacés d'atre expulsés par la
compagnie à moins qu'îls abandonnent la possession de ces terres. Vos
requérants considèrent qu'une grande injustice serait faite aux colons
si on leur enlevait leurs droits sans compensation.
- Il y a aussi une clauso concernant les sociétés de colonisa-
tion. Quand j'ai apporté ce sujet à la Chambre, en 1883,
le 7 mars, j'ai dit:

On suggère ausai que les compagnies de colonisation entourent les
districts, et les agents de ces compagnies ont pris soin de défendre aux
émigrants de venir sur leurs terres; et le résultat rut que bien des gens
qui voulaient coloniser sont partis et ont passé les frontières.

L'honorable député, en réponse à cette déclaration, a dit:
Nous ne pouvons l'empc-cber, si les gens agissent sous l'impression

que la compagnie de colonisation peut les etmpdeher de s'établir sur
leurs parcours. Les cultivateurs et les epculateurs des terres peuvent
leur dire: " Ces terres nous appartiennent, et certaine- gens sont assez
effrayées pour remettre leurs droits, qu'ils soient valides ou non." Nous
ne pouvons empêcher cela. Tout ce que le puis dire concernant ces
compagnies de colonisation, est qu'il n'y a rien qui empêche aucun
colon de s'établir sur un lot de nombre pair sous les règlements gén.-
taux, de faire son entrée, d'avoir sa patente après trois années.

Mai?, comme je l'ai djà déclarb, l'attitude de la compagnie de coloni-
sation était notoire, et cette attitude tut encouragée et rendue efficace
par la nomination de leurs agents comme agents du pouvernement
pour lu contrée.

Le 0 octobre 1883, un mémoire fat envoyé au gouverneur
général par le conseil da Nord-Ouest contenant cotte claus -

Les réserves tenues par le gouvernementê R.gina et l Mfachoire-d'Ori-
gnal, et la réserve connue sous le nom de r4serve Mlle Beit, existent au
détriment de l'accroissement et de la prospérité; de grands lots de terre
étant tenus par le gouvernement etles colons6tantempdeh6s de s'y tixer,
paralysent les forces d'expansion de ce jeune pays, et en limitant le
terrain du chemin de fer, comparativement inhabité, donnent aux
voyageurs une fausse idée du Nord-Ouest et une trompeuse Impression sur
le caractère du soi. Vos faiseurs de mémoires savent aussi que plusieurs
colons bonafide se sont placé; sur des terres comprises dans ces réserves
ne connaissant aucun ordre prescrivant lo contraire, et ont, dans bien
des cas été chanss de Leurs terres, et dans d'antres cas ont 6t empêchés
d'obtenir ces avantages que les insinuations faites par le gouvernement
leur permettait d'espérer. Vos rédacteurs de mémoires, par conséquent,
demandent qu'on fasse en sorte Immédiatement, que ces empochements
an développement du paya disparaissent.

Et ils font aussi cette déclaration:-
Que le système d'accorder d'immenses concessions des plus belles

terres aux compagnies de colonisation est contraire aux plus grands
intérêts du pays. 'Vos rédacteurs de mémoires, par conséquent, deman,
dent qu'on ne fasse plus de pareilles concessions, .que les compagnies
qui les ont maintenant soient forcées de remplir les conditions qui leur
sont Imposées à la lettre; et que les agents des compagnies n'ont pas
permission d'agir comme agents du gouvernement dans aucun cas; que
la concession des terres déjà très peuplées comme dans le cas de la com-
pagaie des terres d'Edmonton et asskatthewan est contraire à l'inten-
tion de l'Acte des terres; que la compagnie profite à un degré illimité
par lénergie et la prudence des pionniers du pays, qui ne peuvent
retirer les avantages de leurs propres travaux, dans te sens que les
sections de nombre impair sont retenues dans le but de la spéculation,
qui seraient ouvertes pour la colonis.tion ou tenues en vente par le
gouvernement à des prix raisonnables. Vos rédacteurs de mémoire
demandent que le gouvernement de Son Excellence examinera la ques-
tion et redressera les griefs cités plus hant.

Uautre jour, le premier donna, concernant la compagnie
do 9dmonton et Saskatchewan, la déclaration qui regarde
los colons. Los arpentages des terrains de cette com-
pagnie furent approuvés le 25 juin 1883, en général, lo 12
lévrier 1883 et le 2 avril 1883 pour les détails, et l'arpenteur
qui gt l'ouvrage, ft rapport do 44 colons sur ce parcours,
do sorte qu'il y avait ce nbmbre avant l'arpentage. Lins-
pecteur des compagnies de colonisation firent rapport de
49 colons établis avant la colonisation par la compagnio.
Ceci est un exemple. A l'asembléo d'octobre 1883 à Prine-
Albert, une résolution fat pagtdo endossant Jo mémoire de
la colonie du Nord-Ouest, demandant d'annuler les conces-
sions do terres faitos aux compagnies do colonisation de
terres défrichées auparavant. Le 29 février 1884, une
assemblée publique fut tenue à l'écolo do Colleston, 4 Prince-
Albert, M. Macdowal, le représentant du district dans lo
conseil étant présent pour expliquer son cours, et quo la
seconde résolution pmse &t celte-ci :

Que noue voyons avec efroi l'action du gouvernement, qui réserve do
grande espaces de terrain dans cette localité pour l'usage des compa-
gie de olonisaton, ou dans d'auttres vues, et désirons qu'au plus tôt
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possible toutes les terres dans les territoires du Nord-Ouest seront tenues
comme résidence pour des colons actifs seulement.

Alors il y eut une assemblée tenue à Moosomin un dé.
cembro 1884, où la résolution suivanto fut passée:

Le principe qui permet aux individus ou aux corporations de contib-
1er de grands morceaux de terrain étant préjudiciable, on devrait pro-
fiter des manquements aur conditions réglées par les compagnies de
colonisation pour leur retirer leurs droits.

Maintonant parlons do ce qui concorno le cas général ot
le cas particulier de la compagnio d'Edmonton.

Mais je désiro vous donner deux oxremples particuliers des
faits qui sont do ma connaissance. Pronez le cas dos Métis
de Qu'Appelle, touchant lequels on a apporté do nombreux
papiers. Le 5 do mai 1873, il y out une adresse présentée
par les Métis do Qu'Appelle au lieutenant-gouvornour Morris,
demandant protection pour leurs possessions. ß'n 1874,
quand le traité sauvage lut fait, M. Laird, le ministre de
l'intérieur, et M. Morris, étaient A Qu'Appelle, et les Métis
envoyôrent une pétition au liontonant-'ouverneur' Morris
pour la reconnaissanco do leurs possessions Io long des
rivières. Le lieutenant-gouverncur Morris, sous autorité,
leur assura que louis propriéés seiraent respectées, et envoya
les papiers à Ottawa. Dans le mois d'octobre 1874, le Père
Decorby, de Qu'Appelle, écrivit au ministre du l'intérieur
dans le mèrmo but, concernant les propriétés sur les cours
d'eau. A ce tumps on n'avait pas mis à part dos réserves
sauvages et, on n'avait pas fait d'arpcntage. Dans l'été de
1881, uno pétition fat envoyée au gouverneur général de la
part de 112 dos M1étis de Qu'Appelle, qui disait:

Que quand les commiussaires de Sa Majesté vinrent ici, dans l'automne
de 1874, pour traiter avec les sauvages dle cette région, de la part de Sa
Mlajestc, ils donnèrent une promesse à vos requérants que leurs droits
seraient reconnus et respectes. Vus requérants, par conséquent, deman-
dent que le gouvernement voudra bien qu'un arpentage soit fait de leurs
propriétés présentes, semblables aux droits des anciens colons sur les
rivières Rouge et Assiniboine, dans la province du Manitoba, donnant i
chaque colon actif un certain nombre d'acres, regardant les lacs et les
rivières suivant les cas, à travers les territoires, et b'étendant à deux
milles en arrière au nord ou au sud, suivan t le cas, avec un privilège de
deux milles additionnels pour le bois et le foin.

Ceci fut reconnu et il fut promis de lo considérer le 20
septembre 1881, mais on re mit rien à exécution. Le 29
août 1882, lo gouverneur Dewdney télégraphia à sir John
A. Macdonald de Qu'Appelle, ainsi :

Les Métis qui ont d'anciens droits dans la vallée sont venus me voir
aujourd'hui et se sont plaints que la compagnie des terres Osler les
avertissent de partir et leur demandent leurs terres. Je recommanderais

ue cette compagnie soit avertie de ne pas se mêdler de leurs affaires.
'ai écrit.

Co jour là une pétition avait été présontée un lieutenant-
gouverneur Dowdney par cos Métis on cos termes :

Que depuis l'année 1860 jusqu'à Fannée 1879 nous nous sommes établis
sur des terres situées sur les borda de la rivière Qu'Appelle, élevé des
demeures confortables et d'autres bàtiments, labouré et cultivé le sol, et
par une résidence continuelle nous avons rempli toutes les conditions du
gouverneiment.

Que nous avons élevé une église et une école dans une position cen-
trale, bâti et ouvert des chemns et des ponts et fait beaucoup d'amélio-
rations qui ont maintenant beaucoupde valeur pourles nouveaux colons.

Que les arpentages faits dernièrement ont découvert que quelques-uns
de nous étaient sur les terres de chemins de ter, qui appartiennent main-
tenant à la compagnie des Terres d'Ontario et Qu'Apvelle, dont 'agent
nous informe que nous devons ou leur acheter ces terres ou partir. De
fait nous somaaes informés qu'ils ont vendu une partie de la terre occupée
maintenant par un colon bona/ide.

Que nous avons refusé d'accéder à la demarde de la compagnie des
terres Ontario et Qu'Appelle, et demandons une patente de la Couronne
pour nos morceaux de terrain respectifs, ou des sections de quartier,
croyant termement que nous y avons justement et légalement droit.

Nous demanderons donc respectueusement à Votre Bonneur de
déposer nos griefs devant l'honorable ministre de l'intérieur, qui, nous le
savons, nous rendra justice sur ce point, et demandons sin attention et
une réponse prompte.

Le 29 août 1882, le lieutenant-gouverneur Dowdnoy,
envoya cette pétition au ministre de l'intérieur avec ces
paroles :

Les déclarations énoncées dans la pétition sont, à ina connaissance,
généralement vraies. J'ai informé les requérants que je vais leur con-
muniquer votre réponse concernant la dite pétition. karlant de leurs
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droits, j'ai hier eu l'honneur de vous envoyer un télégraname, et la Zecen-
mandation qu'il renfermait je voudrais maintenant la reiterer. Comme
je sais que beaucoup de plaintes sont contradictoires et dans quelques
cas concernent en partie des sections pair etpartie des sections impaires,je suggère respectueusement que soit le commissaire Walsh ou M.
l'inspecteur Pearce reçoivent des ordres pour les examiner et régler sur
des ases équitables et sans délais, comme les ldétis Intéressés sont mat
à l'aise à propos de leurs propriétés et peuvent être regardés comme des
pionniers du district ?

Cotte lettre fut écrite lo 29 août 1882. Elle fut reconnu&
et devait être lue au ministre à son retour au département.
Le 19 mars 1883, le lieutenant-gouvernour »ewdnoy écrit
encore dit.ant:

L'été dernier j'ai trouvé une pétition des Métis concernant leurs droits
dans ce district, adressée au département de l'intérieur à l'occasion des
réclamations faites par la compagnie Ontario et Qu'Appelle sur quel-
îtxes-unca de leurs terres. Il y a un nombre de Métis dans ce district

qui se sont établis dans la vallée de Qu'Appelle depuis bien des années.
'autres se sont établis depuis 1879, et sont restés assez constamment

sur leurs terres. Les arpentages des terres de la couronne ont montré
que plusieurs ont vécu sur la même section, et comme la terre prenait de
la valeur, une lutte eut lieu entre les spéculateurs de terres pour obtenir
les droits, titres et intér6ta de ceux qui s'étaient placés dans la localité la
mieux située. Le plus tôt on accédera aux demande des bétis le mieux
ce sers, vu que nombre d'entre eux sont des*cotons 6onl fde et méritent
de la considération. Ces colons n'ont pas demandé leurs terres, comme
il a 4té fait dans d'autres parties du Nord-Ouest, par portions de peu de
front s'étendant quelques milles en arrière, bien que le plus grand
nombre se soient établis près les uns dles autres et prés de l'eau, où ils
pouvaient facilement faire la pêche. Ils considèrent cependant qu'ils
ont droit à autant de terre que s'ils eussent fait valoir des droits,
comme c'était la coutume avec les Métis.

Puis il dit quelle est la difficulté, suggérant un plan de
réglomontt., et suggòre que si le cas est laissé à un arbitre il
devrait l'être à un homme indépendant. Maintenant, je
vous ai prlé du téiégrammo do M. Dowdney du mois
d'août, et do ea lettre d'août 1882, dans laquelle il demande
que ce cas pressant soit pris en considération. Savez-vous
quand cette lettre reçut une réponso ? Lo z juillet 1883,
dix mois aprðs sa réception, réponse que voici:

M. le ministre de l'intérieur me charge de vous envoyer les copies de
la correspondance concernant les droits de certains Métis établis dans
la vallée de Qu'Appelle et de vous demander de faire, conme vous
l'entendrei., des recherches et un rapport sur ces réeclamations.

Et le renvoi à M. le commissaire Walsh eut lien le 6 de
juillot 1882-la lettre est ici. De orto que ce cas pressant,
dont parla le lieutenant-gouvernour des territoires par lettre
et par télégramme, languit pendant dix mois, bien que le
gouverneur Dowdney eut suggéré une remise au commis.
Saute Waish, sans que le département eut assez d'activité
soit pour répondre, soit pour ordonner le renvoi. Et CO
n'est qu'après l'expiration de ce temps qu'on prit Jo parti
d'ordonner lit remise au commissaire. Alors M. Jackson,
'membre du conseil pour le district, le 8 décembro 1883, dit:

Vous pardonnerai la liberté que je prends de vous écrire privément,
quand vous saurez que je le fais à la demande d'une grande partie des
Métis. Ils ont appris, ainsi que tout le paya, les heureux réialtats en
général de la question de réserva et du " mile belt."

Vous savez que cet heureux arrangement fut la répara-
tion du nal liit, autant que possible, longtemps aprèi.

Et prétendent peut-être avec raiion, que si leurs propres gries, à
propos desquels on a souvent envoyb des pétitions et des mbmoires au
gouvernement étaiert personnellement appelés à votre attention on
agirait tramdiatement, Dans tous les caf, on n'auralt pas à s'occuper
d'un grand nombre, et le règlement de 1 -urs abclamations ne présen-
toit rien d'embarrassant, mais il y a des Mitis dans les Territoires qnI
n'ont jamais rien reçu du gouvernement, et qui, on l'a admis, méritent
de la considération.

Le'30 mars 1883, apròs utn délai lus raisonnable,--ouie-
ment trois mois cotto fois-M. Ilail, le acereitaire, informa
M. Jackson que su lettre avait été reçue, et il dit :

Le ministre désirait ardemment lui-même voit cette question décidée
et le 18 septembre dernier, . Walsh, cootmissaire des terres du Domi-
nion à Winnipeg, reçut l'ordre de visiter cette localité et de faire un
examen des reclamations dei Métis et autres questions, Cependant, à
cause du trop grand nombre d'affàires, M. Walsh n'a pas pu, jusqu'à
présent, visiter cette localité, mais on lui a écrit de nouveau et demandé
de faire cet examen le plus tôt possible.

Maintenant, autant que je puis assurer, ces droits ne furent
.réglés que sous l'empiro de la rébellion en août 1885, parce
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que lo principe de la décision est celui qui fut discuté par
télégrarmmes et par lettres entre M. Steeet et M. Macpherson,
après que M. Streot se fut rendu à Winnipeg. Les questions
de savoir combien ils auraient de terre le long do l'eau et à
quels prix ils auraient les terres au dehors, ne furent déui-
dées qu'au mois d'avril 1885. Il y a un exemple combiné
de nécligence dans l'arrangement des anciennes réclama-
tions et do dißizultés venant dos réserres. Et qu'il me soit
permis do demander ce qui serait arrivé de pire, si le minis-
tre ni'eut pas marqué ce si grand intérêt ? Puis, j'arrive aun
cas de la compagnie de colonisation do Prince-Albert. La
portion de terre de cette compagnie est dans l'immédiate
vicinité do ces troubles Et les faits, aussi loin que j'ai pu
les saisir en peu de mots sont ceux-ci : En 1882, M. White,
EP., (Ilastngs-Est) et M. J. C. Jamieson, de l'Intelligencer
d Belleville, firent passer un ordre on conseil en faveur de
la cnrmpagnie projetèo et un arrangoment pour des terres de
chdix.

Cet arrangement fut fait en juin 1882, et il était aussi
prévu et disposé par la charte de la compagnie qu'ils trai-
toraiorît aussi dans les limites du bois de construction et les
terres à charbon. Il fut réglé, à la formation do la com-
pagnie, que les profits seraient divisés en douzo parts, deux
desquellos devraient être. appelées dans le langage de ces'
"jobbers," " blind." Les actionnaires autres que Whito et
Jamieson, devaient avancer l'argent nécessaire, et White
et Jamieson devaient recevoir chacun un douzième des
profita nets, sans faire aucune avance ou courir aucun
risqua. Cet arrangement, par loquel ils devaient recevoir!
un douzième des profits était on considération du fait qu'ils
sétaient proeiuré un ordre du conseil ot avaient poussé les
intérêts de la compagniei et on vertu de cet arrange.
ment ils devaient continuer à aider et à encourager les
intéléts de la compagnie. c'était une compagnie versatile,
non décidée à demeurer dans sas limites, mais ayant l'in-
toition do s'occuper aussi de charbon et de bois de cons-
truction. L'honorable ministre dos douanes connaissait
parfaitement ces arrangements.

Lia compagnie découvrit qu'un antro township aurait do
la valour, et ces messieurs, en 1883, demandèrent un
échange, et obtinrent un ordre en conseil dans l'automne de'
1883, par lequel ils eurent le township 45, rang 27, à l'ouest'
du second méridien, en éehange du township 43 du même'
rang. C'était une place de grande va'our sur la Saskat-l
ühebvan. M. Jamieson était secrétaire de la compagnie àl
$600 par nu ; los autres actionnaires avancèrent tout
l'argent nécessaire pour payer au gouvernement ses 20,000
piastres. Cette concession de terres ne fut pas arpentée à
la dato dle la demande uriginale, et 'exception du town.
thip 45, que je vions de nommer et dont un arpentage reçut
approbation on décembre 1882, aucun arpentago ne fut ap-
prouvé avant l'automne de 1883. Lepremier ministre donna
Ics dates des approbations comme suit:
T1,. 4biz, R. 26, o. 2d àfr., saison arpentbo '83; approuvé la spt. '83

4d I 26 11 ' mat 'Sa si 19 avril '84
45a fi 27 .9 il 8gelan's*& " 18 sept. '83

" 4 " 27 Il f I '8 " 22 dc. '82
" 44 " 2s i I lév. '83 f 18 juil. '83
f 45a I 28 d i mara '83 " s no . '83

43 d 28 t " saison'83; non approuvô.

L'inspecteur des compagnios de colonisation signala 29
colons surt le parcours, et aussi, je rois, l'emplacement d'une
égliso. La compagnie n'a jamais rien fait que j'aie pu décou.
vrir, la majorité des 29 colons alla au township 45, 1 ang 27, à
l'ouest dn :mo méridien, et qui est le townshipderivibro au-
quel j'ai fait allusion. Son nom est la paroisse de Saint-L luis
do Langevin. Qui est le saint patron? J'espère que l'honora-
blo ministre des travaux publics va prendre lo tas cri consi-
dération. Une église et une mission ont été êtablis ici et
los noms de bon nombre des colons se trouvent au bas des
pétitions que je vais lire à cette Chambre, et plus tarl au bas
de listes plus tristes. La compagnie trouva los colons êta.
blis, et ceux qui avaient ces lots riverains avaient la clef de

la position. La compagnie demanda au gouvernement pen-
dant la session 1884, de leur donner propriété ou un échange
d'autros terres, ou le remboursement de leur argent, mais
le ministre refusa, disant que l'affaire était entre les mains
de la compagnie, qu'ils avaient los droits et les titres et qu'ils
pouvaient les expulser. En 1884, vers la lin de février, la cota-
pagnie demanda do nouveau une décharge; ils voulaient
ravoir leur argent, le ministre refusa leur disant qu'ils
avaient pleins droits d'expulsion. Ils refuseont d'expulser,
disant que cela causerait une révolte, et la question devint
plus compliquéu que jamais. L'arrangement avec la compa-
gnio et ses titres empêchèrent le gouvernement de régler
plusieurs, réclamations de colons sur les terres, et parmi il
faut reconnattro plusieurs des insurgés qui se sont battus dans
les alentours de Batoehe.

Quelques colons s'établirent avant 1880, quelquns-uns on
1881, quelques-uns on 1.882 et d'autres on 1883 et 1884. Ce
parcours passe justement derrière cette partie du pays qui
comprend le St-Gabriel Crossing, Batocho et St-Laurent.
Au nord d ee ranag, la rivière fait une grande courbe et
cotte partie du territoire passant justement derrière le rang
riverain, touche à la rivière au nord-ouest de StrLouis de
Langevin, et autant que je puis on juger par la carte, c'est à
travers une partie des terres de cette compagnie qu'a ou
lieu la marche contre Batoche, et c'est sur ces terres qu'a ou
lieu la bataille et que les coups ont été tirés. Suivant le
rapport qu'en a fait M. MePherson l'an dernier, c'est en effet
une très belle propriété; c'est un sol choisi et sa proximité
à la rivière lui donne de grands avantages. Une si belle
propriété ne devrait jamais être concédée et ne l'aurait ja.
mais été je suppose sans des circonstances particulières dont
j'ai parlé. Et un n'est pas le seul cas dans lequel on a fait
des concessions avec de pareilles conditions et arrange-
monts, car ai vous prenez la compagnie de colonisation de la
Rivièr-aux-Coquillos je crois que vous pourrez retrouver là
la première partie de l'histoire que je viens de vous dire.
Maintenant j'en viens à la question spécialement des récla-
mations des Métis au sujet de leurs possessions dos réclama-
tions tant dos blancs que des Uétis concernant los arpen.
tages, particulièrement l'arpentage des Iota riverains, et
des arpentages spéciaux, et je dois dire que la série des
papiers est si défectueuse que j'ai moi-même compté 31)
omissions palpables dans cette sério; mais dos informations
que nous avons, nous pouvons recueillir certains résultats
qui sont assez clairs. En juin 1873, il paraît qu'il y eut
une entrovue entre Mgr Grandin et M. le premier ministre
et la ministre des travaux publics; et en septembre 1873
une lettre fut écrite par 'évêque, après cotte entrevue,
lettre importante, si j'on jugo par les citations postérieures;
mais je ne puis on dire plus parco quo malheurousemont
elle n'a pas été déposée.

La réponse à cotte lettre fut faite par le lieutenant-gou-
verneur du Manitoba, et cotte réponse n'a pas ôté déposée.
Eni juin 1874, lo gouverneur Morris enregistre une déclara-
tion de M. McKay touchant les affaires dans Prince Albert.
En 1875. 'évêquo Grandin écrit une longue lettre au mini-
tre do l'intérieur traitant de la misère des Métis, de .leurs
soupçons contre le gouvernement et de ses efforts pour les
démbuser de l'idée d'abandonner le pays. En juillet, 'ho-
noi able M. Laird répondit au long à cette lettre. Il parla
des législations adroites sous L'Acte des Territoires de 1874
et du désir du gouvernement d'agir justoment avec le peu-
ple. Ea janvier 1876, Mgr Grandin répondit déclarant que
le malaise et l'agitation avaient disparu et que los Metis
s'établissaient aa Nord-Ouest et avaient abandonné le plan
que bon nombre d'entre eux avaient formé do traverser les
frontières. Le major Walker écrit le 19 décembre 1876 au
gouvernour Laird de Cariton, que plusieurs disiputes s'étaient
élevées dans Princo-Albert et aux alentours au sujet des
terres, qu'un i.rpintage était nécessaire, et il recommandait
for tement i'arpencage de Saint-Albert et de Saint-Laurent,
qui étaient dans la même position. Ceci éviterait les dispn-
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tes et los malentendus. En février 1877, lo gouverneur
Laird transmet cotte lettre disant lue co sujet affectait
l'avenir de la colonisation et espérait que les travaux do
l'arpentage seraient continués et des points fixés. Il ajoute
que là où il y a (les établissements lo long des rivières, il est
bon de conformer le modo d'arpentago au pays, donnant
une ioyenno de douzo « vingt chaînes do front, les lots
s'étendant à 180 acres en arrière, et que là où il y a ces,êta-
blissements le long dos rivièros le système adopté à la
Rlivière-Rougo et à Assiniboine devra òtro concédé. Il
suggère quo los colons devraient ce qu'ils veulent de front
avec assez de profondeur pouer faire 160 acres que les colons
avant le transport no devraient pas être obligés d'attendre
trois ans d'après l'Acte dos Homestead et quo Battleford
devait être arpenté.

L'arpenteur g'néiral en mars 1877 fait un rapport sur
cette qticstion cmme suit: 1° L'arpentage spécial doit
s'étendro aux étakblissements do la Saskatchowan cette
saison. 2° Où il y a des places lo long des rivières, on
propose d'adopter l'arpentago à lit localité, donnant une
moyenne, où c'est praticable, do dix ou vingt chaînes do
front des lots s'étcnaant en arrière à 160 acres. 30 On do·
vrait redemander aux anciens colons leurs patentes, et il
faudrait pour cola une législature; et Battleford deit être
a.'rpenté l'an prochuin.

Le 26 mars 187 7, 2. Mills, ministre de l'intérieur, écrit
au gouverneur Laird, envoyant ce rapport et secondant ses
suggestions. Vers le commencoment de 1878 il y eut une
pétition d'or.giron 151 habitants de Prince-Albert, déclarant
que la coonisation augmente, qu'il s'élève des disputes sur
los tenres et qu'il faut des arpentages; et quant aux lots
r'-herains, demandant un front étroit avec doux milles de
profondeur le même privilège accordé aux anciens colons
du Manitoba. En janvier 187fi uno autre pétition fut
envoyée de Princo-Albert pour des arpentages, et comme de
raison J'ai à peine besoin di dire que ces réclamations ve-
naient des blancs autant que des Métiq. Il sera petit-être
bon ici de dire qu'il y avait plusieurs plans d'arpentages
proposés ; le premier, lo plan général ; lo second, le plan des
établissements particuliers et des emplacements (o cités; et
troisièmoe ont le plan des lots riverains siir e système général
atpplicab!e à la localité qui était, comme vous le verrez, dix
chaînes de front par 80 chaînes do profondeur. Le er
février 1878 il y eut une assemblée générale des colons de
Saint-Laurent à laquelle Gabriel Dunont était président,
Alexandro Fisher sacré: aire, et parmi les re3oltions pié-
sentées sous forme do pétition il y avait celle-ci :

Qu'il est de conséquence urgente que le g .uvernement fasse arpenter,
dans le plus court delai, les terres occupées et cultivées par les Métis et
autres colons anciens, et que les dites terres leur soient données.

Ils demandaient aussi des instruments et lu grain de
semnee, donnant des s aisons pour leur pauvreté. Le 13
lévrier 1878 le gouverneur Laird transmet cette pétition
disant :

11 est important que lut politique du gouvernement vis-a-vis les anciens
colons et les autres demeurant depuis bien des années dans les Territoires
soit déclarée. Il me semble qu'ils ont droit à des moyens pli s expéditifs
d'acquérir nn titre d'établissement que les dispositions contenues dans
l' tete des Terres. Pour prévenir les disputes entre voisins, il serait bin
qlue l'arycntage des lots riverains considérables soit fait le plus vite
possible.

Le 18 mars 1878, ces papiers furent envoyés à l'arpenteur
général pour son rapport, qu'il fit ainsi :

Qu'il est entendu que les diverses questions touchant les terres du
Canada auixqi'&lies on a fait allusion seront discutées pendant la visite de
M. Russell à la Saskatchewan dans le cours de la saison prochaine, le
résultat de la discussion devant Gtre don:né par If. Russell, dans un but
de législation ou autre.

Et lo 18 mars 1878 le ministre de l'intérieur répondit au
gouverneur Laird :

L'utilité de faire passer un acte pour assurer aux Métis des moyens
plus expéditifs pour arquérir un titre pour les établissements que par la
loi présente des établissements et terres de la Confédération a attiré
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mon attention depuis quelque temps. Quant à la demande des requé.
rants d'un prochain arpentage des terres occupées, le long des princi-
pales riviérer, j'ai à vous informer que l'arpentage de ces terres a déjà
été fait, jusqu'à un certain degré, et sera poussé aussi rapidement que le
permettront les fo2ds à la disposition du département.

En mars 1878, il y eut une pétition do Canadions français
et Métis do Saint-Albert, parlant de la pétition du Saint.
Laurent et disant :

Qu'il est de la plus grande im->ortance que le gouvernement fasss
arnenter, dans le plus court délai, les terres occupées et cultivées par les
Métis ou vieux habitants du pays, et que des patentes pour ces terres leur
soient accordées.

Ceci fut transmis le 10 avril par M. Laird, et pendant los
saisons do 1877 et 1878, des arpentages spéciaux avaient été
faits à Prince-Albert et à Saint-Laurent. Le lerald de
Saskatchewan du 25 aout 1878 contient cot article :

M. Montagne Aldous et M. J. L. Reid sont occupés à l'arpentage de la
ceinture de vieux établissements. Ils prennent comme point de départ
le poteau dut coin cil avant regardé par les propriétaires respectifs
comme étant la limite, et de là, ils tracent une ligne du nord au sud,
donnant à chaque ferme une moyenne de deux milles avec ce qui avait
d'abord été demandé de front.

Il y a un rapport de M. Russoll qui n'est pas a la table,
mais auquel on fait souvent allusion en l'année 1877, et que
d'api ès los allusions faites contenait, certainement, des détails
sur la condition des colons do Prince-Albert et peut-êtro de
Saint-Lauront. Il y a aussi un rapport détaillé de M. Aldous
pour 1878 qui n'ost pas dóéposé, mais auquel on fait allusion
comme contenant do pareilles informations. C'était l'état
des choses en 1878, que l'arpentago dos établissements
spéciaux avait été fait, et les journaux montrent que l'ar-
pentago do Saint-Laurent-non pas, naturellement, de tous
les alentours do Saint-Laurcnt-mais do la paroisse même
l'arpentage spécial fut approuvé par le gouvernement dans
lo mois de mars 1879, ayant donc évidemment été terminé
pendant la session de 1878. Le 30 novembre 1878, l'agent
des terres Duck écrit au département do l'intérieur con-
cernant l'arpentage de l'établissement de Prince-Albort

Je demande avis concernant la quantité de front de riviére permise à
chaque colon ; c'est-à-dire, puis-je permettre à un colon de s'établir sur
un homestead et cultiver deux quarts de sections, donnant tout deux
s"r la ri®ière.

Il ajoute qu'il y a un grand nombre do colons qui désirent
beaucoup faire les entrées nécessaires pour se trouver en
sûreté. Le département répondit, lo 14 janvier 1879 :

La régle touchant les lots avec front sur la rivière est qu'ils sont de
sept chaînes en largeur; on e peut prendre un pour résidence, et
l'autre comme préemption. En arpentant les townships situés sur la
Saskatchewau tous les lots riverains seront partagés par dir chlanes de
la-genr sur deux milles de profondeur. L'écartement de cette règle qui
a été fait dans le cas des terres des anciens colons à Prince-Albert et
autres places avait é:é fait parce que l'intention du gouvernement de
diviser les terres atinpi n'avait ras été connue avant leur établissement.
Mais maintenan t, et à l'iavenir,-les gens doivent comprendre que personne
ne peut avoir, de toutes f'seuns, plus d: terre sur la riviére que je n'ai
indiqué pius haut, c'est-h-dire vingt chaiines pour homestead et préemp-
tion.

• Jo vous prie de remarquer cotto déclaration, faito pour
l'information des gens, touchant le plan général adopté pour
les lots riverains. C'était que chaque lot devait avoir 10
chaînes par 80 chaînes, et (lue personno à l'avenir pourrait
avoir plus do 10 chaînes pour s'établir et 10 chaînes com ne
préemption :

Une pétition m'a été donuée pour la dàruser devant le ministre de ce
département de la paît de certains colons établis à l'est du principal
établissement de Priuce-Alber, pour la permission de garder leur terre
avec le front d'un demi-mille, ainsi qu'il les avaient re;ues et occupées.
Je n'ai pas encore eu cette permission, bien que je l'aie recommandée
favorablement pour la raison donnée plus haut, qu'en prenant les terres
ils l'ont fait d'accord avec les lois publiées de l'Acte des Terres, donnant
le système de leur arpentage. Si les parties intéressées prenaient des
informations auprés de vous vous pouvez leur déclarer que la question
est encore en litige.

Vous remarquerez que nous n'avons plus d'informations
de cette pétition particulière, mais elle vient de personnes
qui ont pris leurs lots d'après la règle généralo d'après le
principe du quart do section ; et ils disent : Laissez-les-
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nous; mais alors le gouvernement avait un système établi
quant à la concession seulement de lots riverains sur les
rivières, et bien que l'officier crut qu'ils devaient les avoir
puisqu'ils les avaient pris avant que l'avis fut donné, il
n'avait pu obtenir cette concession pour eux ; mais le prin-
cipe général est bien clairement déchlré. Dans l'acte des
terres do la Puissance de 1879, la section ItI, après avoir
déclaré que rien par cette acte ne sera fait pour empêcher
que les terres sur les rivières Rouges et Assiniboine donnéns
par les sauvages au fou marquin de Selkirk, ne soient arpens-
tées, ainsi de suite, ajoute :

Ou pour empêcher que des fractions de terres bordant une rivière
quelconque, un lac ou un cours d'eau, ne soient divisées, ou que de telles
terres ne soient mises en lots d'un certain front ou d'une certaine pro-
fondeur, de quelque manière qu'on puisse le désirer, ou pour empêcher la
subdivision des sections, ou autres subdivisions légales, en lots de bois,
ou pour empêcher d'assigner les dites terres sur les rivières Rouges ou
Assiniboine, on telles subdivisions de sections fractionnelles ou autres
lots, ou lots de bois, pour des patentee, par numéros répondant à un
plan d'ordre, ou par mesures ou par limites, ou par les deux comme il
peut sembler convenable.

De sorte que ce principe que je vous ai lu tel que posé par
le département était expressément autorisé par l'Acte des
terres, qui faisait une exception dans le cas des terres lon-
geant les rivières, donnant au département le pouvoir de les
arpenter comme il le jugerait à propos. En 1879, M. N. T.
King, qui avait la charge d'un arpentage spécial, dit qu'il
commença l'ouvrage le 19 juin, et puis il dit :

N'ayant reçu aucun ordre pour de l'ouvrage d'hiver, je quitte le Lac
la Biche, le 8 octobre.

Le Berald de Saskatchewan du 3 novembre 1879, fait
cette observation à ce sujet:

3. W. F. King, de l'arpentage spécial, a passé à l'Est dernièrement,
en allant .a Ottawa Il semble extravagant et inutile en vue de l'exten-
tion rapide des établissements à l'Ouest d'avoir des arpenteurs tous les
ans qui voyagent d'Ottawa jusqu'au milieu du continent, ce qui cause
la perte d'une partie de la plus belle saison pour travailler. Il y a plu-
sieurs espèces d'ouvrages, qui à moins de frais pouvaient tout aussi bien
être faits en hiver qu"un été. Quelqu'un qui vient d'Ottawa dans le
district d'Edmonton a tout juste le temps de se mettre bien à l'ouvrage
quand il faut s'en retourner i la maison, Ou ne peut fournir des provi-
sions ici à meilleur marché qu'elles ne peuvent être expédiées par le
gouvernement.

Le 5 juillet 1880, le Berald de Saskatchewan ajouté en
parlant du mode d'arpentage :

Si l'ouvrage ne peut être donné à quelqu'un qui part d'Ottawa à
temps il pourrait être remis à un des arpenteurs spéciaux qui hivernent
dans le pays. Toutes les considérations de progrès favorisent l'encoura-
gement de la colonisation dans ce point choisi par les gens; mais lorsque
les idées du peuple s'accordent avec les intentions du gouvernement, il
n'y a pas de raisons pour lesquelles on ne ferait pas arpenter au plus tôt
les alentours.

Vers ce temps dans l'année 1880, quelques habitants de
Princo-Albert solicitèrent par pétition, et dans leur pétition
il demandèrent:

La méme considération que celle étendue aux colons sur les lots rive-
rains dans le Manitob% et sur les territoires du Nord-Ouest et autres
colons sur la Saskatchewan; disant ue quelques-uns ont fait des progrès
en 1874, quelques-uns en 1879, et qublques.unspendant l'année présente ;
et demandant un prompt arpentage de 2 chaînes de front sur 80 chaînes
de profondeur, comme ailleurs,

Le 27 septembre 1880, le Herald do Saskatchewan dit:
Le gouvernement a ordonné l'arpentage d'une quantité de terres dans

la région de la rivière aux Carottes, pour l'avoir prête pour l'émigration
attendue l'année prochaine. C'est de la bonne politique que d'accorder
toutes les facilités aux colons qui arrivent aux points qui occupent l'at-
tention publique, et le principe devrait s'étendre avantageusement aux
pointsà l'ouest où le pren.ier empêchement est le manque d'arpentage, et
iu pour cette raison les améliorations grandes etpermanentes sontretar-
dées. Le terrain à Prince-Albert, Saint-Laurent, Carlton et an, Lac aux
Cauards, a été arpenté depuis quelques années; les colons en ontbeaucoup
alete pour leurs établissements, cependant le bureau des terres n'a pas
etC ouvert à Prince-Albert aux achats de terres, au grand détriment des
établissements. L'arpentage de Battleford et de quelques townships aux
alentours et à Edmonton, contribuerait beaucoup ait bénéfice dela contrée
au loin, en fournissant sur le lieu même les provisions nécessaires à la
police à cheval et aux sauvages.

Le 15 septembre 1880, le Herald de la Saskatchewan con-
tient la description d'un beau magasin récemment fini près
de Batoche, à la traverse de Batoche, et il dit que:

t02

La moisson au Lac aux Canards est généralement très satisfaisante, et
la colonisation augmente rapioement. La plupart des lots sont pris.
De grands inconvénients et beaucoup de malaise résultent entre voisins
de l'impossibilité de faire des entrées, bien que le sol ait été arpenté de-
quelque années. On vient d'importer un moulin à farine, une soierie
et un moulin à battre, tous à vapeur.

Maintenant, j'aimerais à vous dire, si j'en avais le temps,
l'histoire des arpentages de Battleford, C'est vraiment une
épisode très intéressante, car elle montre le caractère des
procédés du département; mais je le passe sous silence et
parie de suite de l'affaire dos Métis au Lac aux Canards et
aux alentours. En juin 1881 une pétition fat présentée par
le révérend Père André au lieutenant-gouverneur en
conseil, et qui se lit ainsi:

En présentant cette pétition à votre honorable corps, permettez-moi
de remarquer que je suis allé à Bttleford, poussé non seulement jar
mes propres griefs, mais d'après la demande des Métis autour du Lac
aux Canards et de Saint-Laurant, et ils ont ajouté leurs prières aux
miennes pour appeler votre attention spéciale à l'état peu satisfaisant
de la question des terres dans le pays. Il s'élève constamment des dis-
putes entre les propriétaires sur leurs limites et leurs droits, et il n'y a
pas d'autorité convenable pour décider ces questions dont dépendent
cependant la paix et la tranquilité dans le pays. La terre a presque
entièrement été arpentée depuis ces deux années dernières dans le ais-
trict de Lorne, et un bureau des terres a existé à Prince-Albert depuis
bientôt quatre ans; mais comme l'agent des terres n'est pas autorisé à
entrer les demandes ou à concéder des patentes, les colons n'ont aucun
moyen de s'assurer les terres qu'ils out en leur possession, et qu'ils ont
améliorées au moyen de beaucoup de dépenses et de travail.

Ici, il parle des difficultés judiciaires, puis il continue:
Je demande votre indulgence pour l'obligation dans laquelle je suis de

vous faire connaître un grief personnel, qui cependant vous donnera
une Idée de l'état des affaires demandant un prompt remède. J'ai au
Lac aux Canards un espace de terre d'environ 20 acres dont j'ai été en
possession depuis deux ans. La terre était clôturés et m'avait coûté
beaucoup d'argent, et avait toujours été respectée comme étant la pro-
priété de la mission catholique dans cette région. J'ai été l'un des
premiers colons sur ce point, et grâce à mes efforts la colonisation a
augmenté rapidement, et personne ne m'a jamais contesté la possession
légale de cette terre jusqu'au mois de mars dernier, quand un
homme du nom de J. Kelly, s'emparant de mes droits et sans entendre
mes protestations, réclama la terre comme lui appartenant, y bâtit une
maison, s'emparant ainsi d'une partie de ma terre. Et ce n'est pas le
seul exemple de ce genre au Lac.

Oomme votre honorable corps est assemblé à Battleford pour légiférer
sur les mesures qui, vu votre prudence et votre sagesse, devront con.
courir au bien et au développement de cette contrée, permettez-moi de
m'adresser à vous pour attirer l'attention du gouvernement, à Ottawa,
sur cet état de choses, et de le pousser à prendre des mesures assez
énergiques pour faire cesser ces griefs et décharger de ce fardeau les
épaules du peuple, parce que s'il n'y porte de suite son attention, les
affaires peuvent se tendre sérieusement. Souhaitant le meilleur succès
à votre bonne volonté pour le bien du pays, etc.

En même temps il y avait une pétition de M. Clarke, de
Prince-Albert, 1881, demandant l'ouverture du bureau des
Terres. Le 17 de juin le lieutenent.gouverneur transmet
ces deux pétitions et se sert de ce langage:

A part les représentations faites dans ces mémoires, je sais qu'il
s'élève de grandes disputes dans les établissements de Prince-Albert,
Saint-Laurent et du Lac aux Canards, concernantles titres aux terres,
et je demanderai donc qu'en autant que cela se peut faire sans contra-
rier la politique du gouvernement, les demandes de ces mémoires
reçoivent une prompte réponse.

Enfin, après l'instance de ce mémoire après un intervalle
de deux ans après la nomination d'un agent et plus de deux
ans apiès une partie de l'arpentage, le bureau out ordre de
s'ouvrir, et on août 1881 il fut ouvert. Le 11 mars 1882 M.
Duck, l'agent des terres, écrit :

Monsieur,-omme la majorité des colons sur l'affluent sud de la Sas-
katchewan ont pris possession avant l'arpentage, avec des fronts étroits
semblables aux parts riveraines dans le reste de ce district et à cause de
la difficulté qui résultera probablement pour ce bureau d'assigner des
limites de ces terrains en rapport avec l'arpentage de section, je
demande à la priMre de plusieurs colons ainsi utablis s'il est possible
d'arpenter de nouveau ces sections en lots riverains sur un plan sem-
blable à celui adopté sur l'établissement de Prince-Albert, aucune de
ces parts n'ayant encore été enregistrées dans ce bureau.

Maintenant donc le bureau fut ouvert comme je l'ai dit,
dans 1o mois d'août 1881. Aucune demande n'avait été
entrée en mars 1882, et les colons firent cette requête. Je
vous ai montré la politique du gouvernement telle que dési-
guée en 1879, relativement aux lots riverains sur la Saskat.
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chewan. Un ar pentage de section fut fait sur partie de lai
colonie de Saint-Laurent. Je ne parle pas d'arpentage fait
dans les alentours de Saint-Laurent sur la rivière, les colons
avaient pris leurs lots d'après le système reconnu, par fronts
étroits, mais sans aucun arpentage, et ils demandèrent un
arpentage selon l'ancien système, celui reconnu en 1879.
Maintenant, monsieur, il fallut onze mois et demi pour
répondre à cette lettre. Le 21 octobre 1882, le secrétaire
répond, accusant réception de la lettre du Il mars précé-
dent, et dit:

Je dois vous informer que ce n'est pas l'intention du gouvernement de
faire aucun nouvel arpentage. Comme de raison, toute subdivision
différant de l'arpentage régulier qu'ils pourraient désirer, ils peuvent se
la procurer quand la terre viendra en leur possession. Veuillez com-
muniquer gette décision aux personnes intéressées.

J'ai à peine besoin de dire que les terres pouvaient ne
jamais venir en leur possession avec ce plan, parce que, les
arpentages étant ceux de to wnships, sans égard pour la
rivière, il n'était pas possible dans aucun cas de connaître,
les numéros, ou d'ajuster les fronts, les profondeurs ou amé-
liorations, et les lots d'arrière pouvaient être pris par
d'autres personnes. Le 4 septembre 1882, une pétition fut
envoyée de Saint-Antoine de Padoue à sir John A. Mac-
donald, ministre de l'intérieur, contenant les signatures
de personnes dont le plus grand nombre se trouve parmi
les insurgés. Saint-Antoine de Padoue est une paroisse au
sud de Saint-Laurent, et léglise est à Batoche, qui est dite
avoir été en partie détruite dans la bataille. La pétition se
lit comme suit:

SAINT-ANToiME D PADoUE,
BRANcs-suD DE LA SASKATCHEWAN

4 septembre 1884.
A l'honorable Sir JoHN A. MAcDonALD,

Ministre de l'intérieur, Ottawa.
MoNszBnn,-.Nous les soussignés Métis français pour le plus grand nom-

bre, établis sur la Saskatchewan, dans le district de Prince-A Ibert, ter-
ritoireduNord-Ouestapprochons de votre honorable personne dans cette
pétition afin de lui exposer avec confiance laposition diflicile dans laquelle
nons nous trouvons, relativement aux terres que nous occupons dans
cette partie des territoires. Nous appelons l'attention du gouvernement
sur ce sujet, qui nous prëoccupe grandement. " Obligés pour la plupart
d'abandonner les prairies, qui ne peuvent plus nous fournir les moyens
d'existence, nous sommes venus en grand nombre cet été nous établir
sur la branche sud de la Saskatchewan. Etant satisfaits du sol et du
pays, nous nous sommes mis activement à l'ouvre pour nettoyer le
terrain, avec l'espoir de semer au printemps suivant, et en attendant de
batir des maisons pour l'hiver qui va bientét commencer.

Les terres arpentées étant déjà occupées ou vendues, nous fûmes
obligés de prendre des terres qui n'avaient pas encore été arpentées, ne
connaissant, pour la plus grande partie, les règles et règlements du
gouvernement sur les terres de la couronne. Quelle ne fut donc pas
notre douleur et notre étonnement lorsqu'on nous apprit qu'une fois le
terrain arpenté nous aurions à payer deux piastres l'acre, si le terrain
était de nombre impair. Désirant cependant vivre ensemble afin d'être
capables de nous procurer une école et une église, nous sommes, M.
le ministre, de pauvres gens qui ne pouvons payer le prix demandé sans
nous ruiner complètement, si nous perdons le résultat de nos travaux
en permettant que nos terres passent aux mains d'étrangers, qui iront
au bureau des terres à Prince-Albert et paieront le prix stipule par le
gouvernement.

Dans notre anxiété nous en appelons à votre justice comme ministre
de l'intérieur et comme chef du gouvernement pour nous assurer la
possession de nos terres en donnant des ordres à cet effet, et que le.gou-
vernement nous regardera comme occupant des sections paires puisque
nous sommes de bonne foi, et comme nous occupons ce pays depuis
longtemps en maîtres et comme uous l'avons défendu contre les sauvages
au prix de notre sang, noum ne croyons ias que c'est trop demander au
gouvernement, que le droit d'occuper nos terres en paix, et qu'il devrait
faire des exceptions en accordant gratuitement aux Métis des terres au
Nord-Ouest. Nous désirons de plus que le gouvernement donne des
ordres pour l'arpentage des lots riverains par dix chaines de largeur
sur 2 milles de profondeur; c'est la vieille coutume de ce pays de dis-
tribuer des terres de cette façon, et cela nous permettrait de reconnaitre
les limites de nos terres respectives,

Monsieur le ministre, nous espérons que vous recevrez favorablement
cette pétition que nous vous envoyons, et que nous connaitrons votre
décision le plus tôt possible. Ceci est notre désir ardent, taudis que
nous prions le Très-HIaut de nous protéger et de vous garder à la tête du
Canada, que vous gouvernez avec tant de sagesse.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur le ministre. vos humbles péti-
tionnaires :-Gabriel Dumont (blessé) ; Baptiste Rochlot (prisonnier) ;
Patrice Lomon (prisonnier); Calixte Lomon (tué) François Lomon
(tué) ; Joseph Vandale (tué); Joseph Delorme (tué Baptiste Vandale
(prisonnier); Adolphe Valin (prisonnier) ; Ignace tras (prisonnier) i

M. Busz

Maxime Poitras (prisonnier) ; Emmanuel Champagne (prisonnier), et
autres.

NOUVEAU DÉPUTÉ.

M. Walter Shanly, membre élu pour le district électoral
de Grenville-Sud, est présenté par sir John A. Macdonald et
M. Hickey, et il prend son siège.

TROUBLES DU NORD-OUEST.

M. BLAKE: Cette lettre ne fut pas si longtemps sans
réponse. Le 13 octobre 1882, le député-ministre de l'inté-
rieur accuse réception, écrivant à M. Charles Nolin, Saint-
Antoine de Padoue, branche sud de la Saseatchewan, comme
suit

En réponse, j'ai ordre de vous prier d'informer les requérants, que
quand temps convenable arrivera, on s'occupera du cas de chaque
colon bonafide suivant ses mèrites;maiasquant à l'arpentage, il aura lieu
pour toutes les terres d'après le système maintenant adopté.

Ainsi vous remarquez, monsieur, que relativement à leurs
dificultés sur les lots impairs, on ne suggère aucun redresse-
ment, et quant à l'arpentage on leur dit que le seul qui sera
employé pour eux sera le système par section. Le 16 jan-
vier 1883, le révérend Père André, supérieur de Saint-Lau-
rent, territoire du Nord-Ouest, écrivit au ministre de l'inté-
rieur, sir J. A. Macdonald, comme suit:

Je vous écris afin d'attirer votre attention sur la position malheureuse-
ment embarrassante des Métis français établis sur la branche sud de la
Saskatchewan. Suivant une vieille coutume du Manitoba, ils ont pris
leurs lots par 10 chaînes de largeur sur deux milles de profondeur. Vous
pouvez aisément juger de leur surprise quand ils ont vu les terres sur la
daskatchewan mesurées par carrés de 40 chaînes malgré leurs réclama.
tions et leurs protestations. Quel est le résultat de cette division anor-
mâle ? Nos gens sont chargés de difficultés concernant leurs terres, et
ces procédés vont maintenant semer la discorde parmi eux et leur rendre
le gouvernement odieux, et ils relendront responsable d'une grosse iDjus.
tice envers eux. Cet arpentage met les choses lamentablement. Quel-
ques-uns perdent leurs terres, que leur enlèvent les voisins, et d'autres
perdent tout le fruit de leurs labeurs et de leurs améliorations. Cet
injuste état de choses pourrait aisément cesser en écoutant leurs justes
réclamations; et comment pouvez-vous le leur refuser quand vous avez
accordé une pareille faveur à Prince-Albert. Toutes les terres le long
de la Saskatchewan ont été arpentées de cette façon. Tout le monde
était satisfait, et il n'y eut.pas la moindre plainte sur l'arpentage. Je
ne puis comprendre, monsieur, pourquoi nos arpenteurs auraient deux
manières d'arpenter, une pour Prince-Albert, 10 chaînes de large sur 2
mille de profond, ce que nous approuvons, et ce que nous réclamons
commes juste, voyant que vous l'avez accordé à Prince-Albert-l'autre
de mettre les terres en bloc de 40 chaînes, sans considération pour la
rivière ou pour la localité de la colonie. Nous protestons tous contre
cette dernière méthode, solennellement et demandons, monsieur, que
vous ordonniez un nouvel arpentage, qui rende notre demande effective.
Déjà lesgens de cette colonie nous ont envoyé à ce sujet une pétition,
mais la réonse donnée n'était pas faite pour leur inspirer l'espoir que
vous redresseriez ces griefs dont ils se plaignent. Connaissant la position
difficile dans laquelle sont nos gens, j'ai résolu de faire un dernier
effort, lequel donnera j'espére d'heureux résultats, et j'ose espérer que
vous rendrez justice à leur requête et ordonnerez pas plus tard que
l'été prochain un nouvel arpentage des terres sur la branche sud de la
Saskatchgwan. Par votre bon concours dans cette affaire vous ferez
un acte de justice envers nos gens et leur rendrez un service pour
lequel ils vous seront toujours reconnaissants.

Aucune accusation de réception ou de réponse à cette lettre
n'est déposée, La pétition des colons de -Prince-Albert, de
1882-1883, contient ce qui suit :

Et un grand nombre d'immigrants, non seulement des anciennes pro-
vinces, mais aussi de la Grande-Bretagne, sont venus dans cette partie
du paye le printemps et l'été dernier, dans l'intention de s'y établir,
maisâ cause du peu de pays arpenté et qui a tout été pris, ils s'en sont
allés.

La pétition continue:
Nous insisterons auprès de la Ohambre sur l'importance d'avoir une

partie des terrains å bois qui sont au nord de la branche ncr-d de la
Saskatchewan arpentée en lots de bois, afin que vos pétitionnaires puis-
sent recevoir de vos mains leur juste part, va que ces terres sont rapide-
ment prises par ceux qui ne sont pas des colons actuels, qui n'ont pas à
coeur Le bien du pays.

J'ai fait remarquer dans mon discours sur la motion pour
les papiers :

Il y a à peu près 3,000 cultivateurs dans cette colonie, et il est dit-
quoique le district contienne beaucoup de bonne terre-qu'il y a beau-
coup de mauvaise terre; et comme il n'y a qu'une petite quantité de

3200



DeBATS DES COMMUNESe
terre arpentée et dtment'certi6e au département, il était Impossible de se
placer sur les terres avec aucune assurance si c'était ou non sur des sec-
tions de nombre pair ou impair.

Le premier ministre, en me répondant à cette occasion,
dit :

Des plaintes semblables sont faites dans toutes les nouvelles colonies
par des personnes qui désirent que le pays leur soit ouvert et arpenté et
que des patentes soient accordées. Que ce soit dans un district retiré
ou dans le voisinage de parties plus colonisées, ils veulent avoir tous les
avantages d'un pays ancien, bien organisé, bien établi. Une raison des
délais de Prince-Albert a été donnée par mon honorable ami, c'est la
nature des arpentages. Les colons sont placés sur la Saskatchewan-
Nord à une grande distance. Quelques-uns ont prétendu qu'ils devaient
avoir de longues et étroites étendubs de terrains, tel qu'on a été obligé
d'en accorder aux colons de la rivière Rouge et de la rivière Assiniboine
pour faire cesser toutes les disputes qui s'élevaient dans ce pays. On ne
se propose pas du tout d'employer le même système à Prince-Albert. Le
système général d'arpentage dans le Nord-Ouest a été appliqué au
district de Prince-Albert, et, comme de raison, les lignes telles que
données ne formeront pas toujours les limites de différentes sections ou
quarts du sections que les colons ont prises sans égard à un arpentage
quelconque. Mais personne n'a été déplacé ou chassé. Il doit y avoir
un système d'échange. L'arpentage s est continué là, et nous y avons
envoyé un officier pour confirmer ceux qui se sont établis bona fide selon
la loi. Il doit s'élever beaucoup de cas de colons allant prendre des
places de fantaisie, et il faut arranger quelque système par lequel le
mode d'arpentage sera suivi et quien mome temps protégera substan-
tiellement les colons.

Puis, relativement à la question des délais dans l'arpen-
tage, l'honorable ministre dit aussi:

Le département ne peut pas prétendre d'arpenter de suite à la prière
de groupes de colons qui vont s'établir oh il leur plait dans les districts
retirés de cette vaste région chaque fois qu'on le demande on là où les
fermiers veulent qu'on démarque leurs fermes. Les rapports déposés au
parlement ces dernières années démontrent quelle a été l'activité du
département de l'arpenteur général dans l'arpentage des townships.
Trois ou quatre cents villages ont été mesurés pendant l'année passée.
Nous ne sommes que trop contents d'employer tous les arpenteurs de la
Puissance qui ont pasE leurs examens et de les envoyer au Nord-Ouest.
Naturellement, les premiers arpentages furent faits dans les alentours
de la rivière Bouge et étendus à l'ouest, et la plus grande partie des
arpenteurs avaient été employés sur la ligne du Pacifique à l'ouest.
Mais des arpentages ont en lieu en même temps dans d'autres parties du
pays,-à Prince- Albert, à Edmonton et ailleurs, et le long des frontières
au sud du chemin de fer du Pacifique canadien. Le gouvernement a l'in-
tention de demander au parlement de lui accorder une grosse somme
pour les arpentages de la saison prochaine. Avec le nombre croissant
de demandes faites par les arpenteurs, et il'expérience croissante, nous
espérons que l'année présente montrera un total d'arpentage beaucoup
plus grand que toutes les années précédentes. J'espère que peut-être
500 ou 600 villages seront arpentés pendant l'année 1883. Si nous avons
une saison favorable à ce but nous espérons couvrir cette quantité de
terrain. L'au dernier et l'année précédente le temps était défavorable
pendant le printemps, et dans quelques parties de la contrée arpentée,
c'était Impossible aux arpenteurs de se mettre bien à l'ouvrage avant
d'être avancé dans l'été. Nous eopérons que c'était une condition
anormale. Nous avons beaucoup d'employés, e avec un long hiver,
nous devrions être capables cette année d'arpenter une grande quantité
de terre. Il n'y aura pas d'objection à l'acceptation de cette motion.

Maintenant je désire attirer l'attention au fait que l'hono.
rable ministre a semblé traiter ce cas comme étant celui de
colons tout nouvellement établis. Mais c'était ure des plus
anciennes colonies du Territoire. Les gens y étaient allés
de bonne heure ; il y en allait d'autres d'année en année ;
ils étaient exposés à de grandes fatigues et à de grands
désappointements, et on aurait dû leur donner des encoura-
gements spéciaux, au lieu de courir à l'arpentage de tant de
millions d acres où il ne s'est établi aucun colon. J'admets
qu'il faut donner beaucoup d'attention à l'ouverture du pays
pour les nouveaux colons, mais on ne devrait pas négliger
non plus ceux qui y sont déjà. Maintenant, monsieur, pen.
dant ces mêmes années 1882 et 1883, avaient lieu ces
troubles qui commencèrent dans l'automne de 1882, relative.
ment à Saint-Albert, à Edmonton, et à Saskatchewan, et
auxquels j'ai fait allusion au sujet des arpentages. Sur cette
question, malgré son importance, on n'a rien déposé ; mais
j'ai pu me procurer d'autres informations non officielles, qui
ne seront pas sans intérêt pour la Chambre, et jetteront
quelque lumière sur la question. En octobre 1882, des
arpenteurs envoyés par le gouvernement étaient déjà occupés
aux arpentages à Saint.Albert, surl la rivière à l'Esturgeon,
un tributaire de la Ssekatohewan, et sur la Saskatchewan.

Pour mieux faire comprendre les faits, ils ont demandé
aux missionnaires de l'endroit de les aider à donner avis à
la population de Prince-Albert qu'ils ne désiraient pas faire
supposer, en adoptant le système général des arpentages,
qu'ils ne reconnaltraient pas les droits des colons de deman.
dor un arpentage spécial subséquemment. Par son entremise
ils ont dit à la population de ne pas s'effra er de les voir
tirer des lignes au nord, au sud, et de l'est à l'ouest à travers
leurs terres et leurs propriétés. D'après ce qu'ils disaient,
c'était une simple formalité et le moyen de continuer plus
facilement l'arpentage, sous forme de township, lorsqu'ils
auraient dépassé la colonie ; et qu'après leur départ, un
arpenteur spécial, qui était alors occupé à Edmonton, vien-
drait à Saint-Albert faire l'arpentage spécial. Quelques
semaines plus tard, cet arpenteur commença ses travaux.
La population était contente ; les choses allaient pour le
mieux, lorsque arriva d'Ottawa l'ordre de cesser les travaux,
avec un avis aux colons de Saint-Albert d'avoir à se conten-
ter de l'arpentage général. Aucun ordre ou avis de ce
genre n'a été déposé devant la Chambre. Cet ordre injuste
n'eût pas été plus tôt connu que le mécontentement des colons
atteignit son comble. Qui défendrait leurs droits ? Qui
empêcherait la ruine de l'établissement ? Ils tournèrent
naturellement les yeux vers la mission. Sa Grandeur
l'Evêque étant absente, le missionnaire expédia de suite un
messager à Edmonton porter la dépêche suivante au bureau
du télégraphe :-
A Sa Grandeur monseigneur GRÂNDIN, Otfaws,

Arpentage par township impossible a Saint.Albert. Il détruira la
colonie. Mécontentement général. Voyez imméd!atement le ministre
de l'intérieur.

Ici, je puis faire remarquer qu'il ne nous a été donné au.
cun renseignement sur l'époque où le gouvernement a chan.
gé la politique que j'ai signalée au sujet de l'arpentage de
ces terres et les circonstances dans lesquelles ce changement
a eu lieu. Malheureusement la ligne de télégraphe n'était
pas en bon état; la dépêche a pris presque 15 jours pour
arriver à destination, et dans ces circonstances on a jugé à
propos de faire connaître la situption, et l'avis suivant a été
envoyé au journal de la localité.

La colonie de Saint-Albert est aujourd'hui danis un état d'excitation
sérieuse, et est très mécontente de la manière injuste dont elle parait
être traitée. Les habitants de cette colonie occupent leurs terres depuis
un grand nombre d'années déjà, et la plupart d'entre eux les occupaient
même avant l'annexion des territoires au Canada. Saint-Albert a été
fondé en 1860 par la mission catholique, qui a Immédiatement réuni au-
tour d'elle un nombre considérable d'habitants.

Aujourd'hui environ deux cents familles sont établies des deux cbtés de
la rivière à l'Esturgeon dans un rayon de six on huit milles à l'est et de
six milles à l'ouest. Ces familles sont pour la plupart des Métis, nés
et élevés dans ce pays, qui leur appartient certainement à tous les titres;
ils ont des droiita incontestables > la terre, droits qui leur ont été concé-
dés par l'acte du Manitoba. Les nouveaux colons parmi nous ont acheté
des terres occupées longtemps avant l'annexion au Canada. Nous for-
mois la plus nombreuse colonie de ce district> et maintenant l'on agit
comne ai nous n'existions pas.

on a essayé de nous traiter comme on avait traité la population du
Manitoba avant les troubles de 1870. Ou ne veut pas reconnaître nos
droits à un arpentage partant de la rivière; nous devons nous contenter,
dit-on, d'un arpentage en township. Un tel arrangement est à la fois
*njusta et absurde, car ce serait la ruine de la colonie. Il n'y a pas un
seul des anciens colons qui ne verrait la perte partielle ou totale de son
travail et de ses améliorations; dans bien des cas, deux, trois ou quatre
familles se trouveraient sur la même moitié ou le mnême quart de section,
puisque dans le système d'arpentage qu'on veut nous imposer, la rivière
ne forme pas une limite. Notre popuiation est pacifique, calme et sou-
mise;- mais ai elle était victime d'une semblable injustice, ai les habitante
devaient etre traitéi en peuple conquis, s'il ne devaient pas recevoir, au
nom de la justice, ce qu'on a accordé à Edmonton, à Prince-Albert et
dans la prnvînce du Mfanitoba, ils protesteraient et ne se soumettraient
qu'à la force.

Au nom et dans l'intérêt de la population de Saint-Albert.
B. LEDUO, prêtre.

Deux ou trois semaines s'écoulèrent à attendre une dépêche d'Ottawa.
Finalement, doutant que la dépêche eût été transmise à l'évêque Gran-
di, à la capitale, doutant encore plus que justice leur fut renaue par le
ministre de l'intérieur, craignant que lus affaires nallassent de mal en
pisY les habitants du pays résolurent de tenir une assemblée publique
dans la maison d'école de Saint-Albert, le lundi, 8 janvier. Au jour et à
l'heure fixés, toute la population mâle de la colonie 'asgembla l'en,
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droit désigné. Chacun paraissait bien excité et bien mécontent, et le
sujet de toutes les conversations était l'arpentage des terres, l'injustice
que le gouvernement allait commettre en refusant de reconnaître lesacroits des colonst le travail, les fatigues, les difficultés qu'ils avaient
éprouvés en défrichant, cultivant et améliorant leurs terres, etc. Quel-
ques-uns parlaient de rien moins que d'imiter la conduite des Métis du
Manitoba en 1870, et de repousser l'injustice par les armes. Dans ces
irconstances le 'è-e Lestanc arriva providentiellement de Battleiord à

Saint-Albert. Loisque la population fut assemblée dans la maisond'école on annonça le but de l'assemblée. On signala la nécessité de ne
rien faire qui pût compromettre la cause de la colonie, mais en même
temps l'urgence qu'il y avait de prendre tous les moyens légaux d'éclai-
rer le gouvernement sur la situation et l'injustice qui les menaçaient.
L'assemblée nomma un président, et le Père Lestanc fut appelé à rem-
plir la charge de secrétaire. La discussion de-int de suite très vive i
chacun plaidait pour ses droits, exposait la cause de ses griefs et de son
nécontentement, et l'on discuta quels étaient les moyens les meilleurs
et les plus effectifs à prendre. Finalement on en arriva à la conclusion
qui semblait devoir atteindre le plus vri.Isemblablement l'objet désiré-d'obtenir prompte et entière justice. Il fut décidé que la population
enverrait une délégation de deux personnes au gouvernement à Ottawa.

Et M. Maloney, le président de l'assemblée et le Père
Leduc, furent choisis comme délégués, et comme je l'ai dit,
la somme de $600 fut souscrite pour payer leurs dépenses.
Voici la lettre qu'on leur écrivit:
4u Père LEDUC et à M. MALONEY:

MEssiEUss.-Le comité nommé par les habitants de Saint-Albert à
l'assemblée publique d'Edmonton et du Fort Saskatchewan vous prientde partir pour Ottawa dans le but d'y informer le gouvernement du
Canada des causes de nos griefs, tels qu'ils sont formulés dans les docu-
ments ci-joints. Mais ces documents n'ont lias été produits.

Nous ne doutons pas que c'est par suite du manque de renseignements
dignes de foi que le gouvernement semble prêt à nous faire une grande
injustice. Nous sommes certains que l'honorable air John A. Macdonald,
ministre de l'intérieur, est disposé à rendre pleine justice à tous les
sujets de Sa Majesté. Nous sommes également convaincus qu'il nous
reconnaîtra les mêmes droits et privilèges que ceux qu'il a récemment
concédés à l'ancienne colonie de Prince-Albert, et qu'il recevra favora-
blement nos demandes. Nous comptons, messisers, sur votre zèle et
votre dévouement à notre cause commune. Vous saurez comment la
soumettre au gouvernement et comment la défendre, et nous faisons des
voeux pour le succès complet de votre mission.

Signé an nom du comité,
W. OUST, pridednt. .
SAN. CUNNIlGHAI!, eerétaire.

Peu de temps après ces messieurs partirent pour leur
long et penible voyage. Chemin faisant, ils arrêtèrent une
journée au Fort Saskatchewan, où les habitants s'assen-
blèrent et ajoutèrent une contribution de $100 pour défrayer
les dépenses des délégués. Après vingt-quatre jours de
voyage à travers les prairies et les bois, ils arrivèrent à la
station de Qu'Appelle. la s'arrêtèrent quelque temps à
Winnipeg, où ils reçurent les conseils et les recommanda-
tions de l'archevêque Taché, sur la manière de remplir leur
mission. Enfin ils atteignirent Ottawa et y trouvèrent
l'évêque Grandin, qui y avait rempli sa propre mission, sur
laquelle nous n'avons, comme je l'ai dit, que très peu de
renseignements. Ils expliquaient que l'évêque Grandin
avait reçu de bonnes promesses, de belles promesses, mais
ils disaient:

Il faut plus que des promesses ou des paroles- verba volant-il faut des
actes et des écrits authentiques-scripta monent.

Ils eurent plusieurs entrevues avec les ministre, et ayant
reçu de lui, pour leurs propres demandes, quelques léponses
favorables, ils demandèrent qu'elles fussent couchées par
écrit, disant:

Mais en fin de compte nous n'avons encore eu que de l'eau bénite de
cour. Il faut battre le fer quand il est chaud.

Et le ministre leur ayant dit que s'ils voulaient lui remettre
un mémoire par écrit, il leur ferait une réponse par écrit;
ils écrivirent une lettre que le gouvernement n'a pas pro-
duite, mais que je prendrai, nonobâtant, la liberté de lire .
A l'honorable D. L. McPherson, ministre intérimaire de l'intérieur, à

Ottawva.
Mossiaor,-Noue soussignés délégués des babitants de Saint-Albert

d'Edmonton, et du Fort-Saskatchewan, choisis par eux pour venir à
Ottawa exposer leurs demandes et leurs griefs au gouvernement du
Canada, avons l'honneur de vous adresser le mémoire ci-joint, qui fait
connaître sommairement ces griefs et ces demandes.

Pendant l'entrevue que vous avez eu la bonté de nous accorder le 27
du courant vous avez écoutéfavorablement nos demandes et nous avons

M. BassK.

été heureux d'apprendre que le gouvernement donnerait pleine et entière
satisfaction à la population que nous représentons.

Nous vous serions maintenant très obligés si vous vouliez nous donner
cette assurance par écrit.

Signé H. LsEuc, prêtre,
P. MaomtEY.

Le mémoire que contenait cette lettre, et que je lirai, bien
qu'il ne soit pas produit, est adrosé au ministre intérimaire
de l'intérieur (sir David MePherson).

Les habitante de Saint-Albert, dans les territoires du Nord-Ouest,
prient le gouvernement du jour d'avoir la bonté de prendre en considé-
ration le fait qu'ils ont fondé une grande et florissante colonie sur la
rivière à I' Esturgeon, à 9 milles d'Edmonton, dans le district d' Alberta,
Territoires du Nord-Ouest. En 1881, Sa Grâce l'archevêque Taché a
choisi cette localité pour y fonder une mission catholique, et l'année
suivante, des maisons ont été construites et de nombreux colons sont
venus s'établir autour de la mission. Quelques années plus tard,
plusieurs familles s'y étaient établies, y avaient choisi des terres et les
cultivaient. Lors de l'annexion du Canada, Saint-Albert avait une
population d'au delà de 200 âmes. Bien qu'elle ait été décimée deux
fois par la petite vérole en 1870, la colonie devint encore plus florissante
qu'auparavant. De nouveaux colons arrivèrent et prirent de nouvelles
terres ou achetaient celles qui étaient déjà occupées, et Saint-Albert est
plus prospère que jmais. Les colons attendirent avec patience un
arpentage spécial de leurs terres dans l'espérance qu'on reconnattrait
leurs droits ; les choses étaient dans cet état, lorsqu'en décembre
dernier, on leur apprit qu'ils devaient se contenter de l'arpEntage ei
township. Un tel arpentage ne serait sien moins que la ruine de la
colonie établie sur les deux bords de la rivière et sur les rives du lac,
Afin d'être plus proche de l'église et de l'école les colons s'étaient
bâtis tout près les uns des autres, prenant d'étroites lisières de terre,
mais réclamant toujours deux milles de prefonde'ur, comme on l'avait
accordé au Manitoba et à Prince-Albert. Si l'on a maintenant l'inten.
tion de les forcer de se soumettre ai système général d'arpentage, Ils se
trouveront 7, 8, 9, ou 10 sur la même sectiot. ; ils perdront le fruit de
leur travail et de leurs améliorations, et seroi t jetés dans un désordre
complet. C'est pour cela que Saint-A bert, par la bouche de ses délé-
gués, demande au gouvernement du Canada de leur accorder un arpen.
tage partant de la rivière, avec deux n'illes de profondeur, comme au
Manitoba et à Prinee-Albert. Ayant occupé leurs terres depuis long.
tempe, même avant l'annexion des Territoires au Canada, ils demandent
la reconnaissance de leurs droits et l'émission de lettres patentes. Les
colons de Saint-Albert, d'Edmonton et du fort Saskatchewan demandent

ne l'ar entage partant de la rivière s'étende d'Edmonton au fort
askatehewan, inclusivement; là aussi, avec deux milles de profondeur

à partir des borde de la rivière, comme on l'a concédé sur les rivières
Rnuge et Assiniboine. Dans le cas où la terre comprise dans ces deux
milles de profondeur serait déjà occupée de bonne foi par quelue s
colons avant l'arpentage, alors qu'on n'accorde qu'un mille de profloni.
deur, mais avec le privilège de prendre ailleurs une:préemption de 160
acres des terres du gouvernement.

Ils demandèrent aussi alors l'ouverture immédiate d'un
bureau des terres, et l'émission prochaine des patentes, et
demandèrent que toutes les terres occupées do bonne foi
avant que l'arpentage fut fait et avant qu'il fût possible de
savoir s'il serait fait ou non, soient reconnues comme la
propriété de l'occupant, et qu'aucun des premiers occupants
ne soit obligé de payer plus que n'avait exigé la commission
des terres au moment où ils avaient pris possession, et que
les lois subséquentes relatives à la préemption et à loccnpa-
tion n'aient pas d'effet iétrouctif. Ils demandèrent la repr.
sentation aux Communes, et enfin ils présentèrent au sujet
du titre non éteint des sauvages une requête que j'ai lue
lorsque j'ai parlé de cette partie de la cause. Trois semaines
s'écoulèrent après l'envoi de ce mémoire au ministre sans
nouvelle entrevue avec lui. Ils y allèrent, accompagnés de
l'honorable deputé de Provencher (M. Royal), et de l'hono.
rable ministre de la milice (K, Caron), pour demander une
réponse par écrit à toutes leurs demaudes et pétitions. On
leur assura do nouveau qu'ils seraient pleinement satisfaits;
que le gouvernement s'occupait activement des affaires de
la délégation ; quo la rédaction de la réponse était en bonne
voie et soi-ait bientôt terminée, et que la réponse leur serait
adressée dans peu de joure. Subséquemment ils apprirent
par M. Roytd que la chose allait au gré de leurs désirs,
lentement mais sûrement. Pendant ce temps l'évêque
Grandin avait travaillé sans cesse au succès de sa mission
et de celle des dé!égués. Puis suivent quelques rapports
généraux sur le succès de l'évêque Grandin dans des affaires
affectant particulièrement les intérêts de l'école et de l'élu-
cation, mais il n'y a pas do rapports sur ce que l'évêque
Grandin a fait relativement aux affaires qui nous occupent.
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Ils sont encore dans les casiers du département. Puis il y
cut une très longue entrevue avec le ministre des finances.
On examina et discuta toutes les pétitions, et bien que toutes
n'eussent pas été accordées, les plus importantes ne furent
pas rejetées. Le document montre ensuite que toutes ces
affaires furent faites de vive voix, mais que Sa GirSce l'arche-
veque n'est partie qu'après avoir obtenu le document
authentique signé par qui de droit. Si j'en crois mes rensei-
gnements, il a dù partir sur la promesse que le document
lui serait expédié à Winnipeg, mais je n'ai jamais appris
qu'il l'ait reçu. Il n'est pas produit. Le résultat de la
mission du père Leduc et de X. Maloney, m'a-t-on dit, est
celui-ci .

on accorde un arpentage spécial partant de la rivière ; le gouverne.
ment reconnaîtra les terres occupées ou possédées avant l'annexion des
territoires du Nord-Ouest au Canada; l'arpentage s'étendra jusqu'à une
profondeur de deux milles en partant de la rivière ¡ ceux qui avant l'ar-
pentage s'étaient établis sur des terres qui sont maintenant réservées ne
seront pas troublé, ou cuvrira un bureau des terres à Edmonton, et l'on
ouvrira aussi un bureau d'enregistrement; on nommera un magistrat
ou un juge français; la Chambre s'occupe actuellement de la question
des métis.

Mais bien que ces messieurs aient demandé un écrit avec
instance, et aient fait remarquer l'importance de l'avoir, et
bien que dans des documents subséquents il parait être
mentionné qu'ils ont en leur écrit, il n'a pas été produit, et
je ne puis vous le lire. Vous voyez par ces documents que
le résultat, en ce qui concerne la population de Prince.Albert,
d'Edmonton et du Fort Saskatchewan, si les renseignements
que je possède sont dignes de foi, était que la décision et la
détermination du gouvernement d'abandonner, sur larivière
Saskatchewan, leur ancien projet d'arpentage en partant de
la rivière, et de s'attacher aux lots de townships, a dû être
changée, par suite de la pression à laquelle il a été obligé
de céder, et qu'il a fait des concussions jusqu'au point que
j'ai mentionné. La question est de savoir si, ayant cédé
comme il l'a fait pour ces gens, sur la rive nord de la Sas-
katchewan, il ne devrait pas céder aussi, en ce qui a rap-
port à ceux de la branche sud, qui s'étaient plaint les
premiers, qui se plaignent encore, et pour lesquels c'est une
question très importante. Le rapport général de M. Pearce,
leur officier, en date du 12 mars 1885, jette un peu de
lumière sur ce sujet, lorsqu'il dit en parlant du règlement
des réclamations :

D'après la correspondance contenue dans les liasses qui m'ont été
envoyees, il parait que le gouvernement avait intention, dès le printemps
de 1883, d'arpenter de nouveau en lots de rivière la partie des terres sur
lesquelles ces Métis s étaient établis à Saint-Laurent.

Mais aucun de ces papiers n'a été produit, et nous ne
savons par conséquent pas sur quoi M. Pearce fonde cette
observation, quelque digne de foi qu'elle doive être. Puis,
le 19 septembre 1883, M. Pearce écrit du bureau du com-
missaire des terres à Winnipeg, ce qui suit:

MoNsinu,-Au cours de ma récente visite à Saint-Albert, J'ai appris
que des parties dz terre avaient été possédées par des Métis français, en
grande partie depuis plusieurs années, sans obtenir une inscription
bien que deux ans se soient écoulés depuis que les townships ont été
ouverts aux inscriptions.

J'ai donné instruction à l'agent d'envoyer son aide, qui parle la
langue française, faire une inspection de ces terres, et d'informer les
colons de la nécessité de se faire inscrire de suite.

L'agent avait accepté quelques-unes de ces inscriptions récemment,
recevant en même temps les demandes et recommandant l'émission de
la patente. Comme je l'ai dit d.ns une autre lettre, l'acte des terres ne
permet pas d'agir ainsi à moins que les inscriptions ne soient faites dans
les trois mois qui suivent l'ouverture des terres aux inscriptions.

Je lui ai donc donné instruction de discontinuer cette pratique jusqu'à
ce qu'il reçoive des ordres formels à ce sujet.

Il surgit encore ici par rapport à la question spéciale des
Métis, la difficulté créée par le malheureux arrêté de 1879
dont j'ai déjà parlé, et en vertu duquel par un malentendu,
on informa les colons que leur ancien établissement ne
comptait pas, et qu'ils étaient pratiquement exclus de tout
bénéice à cet établissement, et il en résulta qu'ils ne se
firent pas inscrire; mais ici, autant que je puis en juger,
l'abstention d'inscription de ces terres est en partie due au

fait de la demand. d'un nouvel arpentage en lots de rivière.
En octobre 1883, le conseil du Nord-Ouest envoya un mé.
moire au gouvernement sur ce sujet:

Vos pétitionnaires demandent aussi des arpentages plus étendus dans
le pays de la Saskatchewan du Nord; que l'arpentage spécial des
établissements de la Saskatchewan du Sua, dans la paroisse 4o Saint-
Antoine, fait par If. Aldous, A. T. F., suit approuvé; et qu'instruction
soit donnée à l'agent des terres à Prince-Albert de recevoir des i:scripe
tions pour ces terres ; que les terres dans la paroisse de Grandiz d
Saint-Laurent et de Saint-Louis qui font face à la Saskatchewan du Sni,
soient arpentées en lots de 10 chaîne, vu qu'elles sont occupées de cp"t&
manière par les colons.

Ce sont les townships dont il est ici question. C e mé.
moire fût envoyé le 9 octobre 1893, et renvoyé par le
Conseil privé au président du conseil et au ministre de
l'intérieur, le 18 octobre 1883, mais autant que e puis l6
voir, sans aucun résultat. Rien n'a été déposé. ln octobre
1883, il y out une assemblée populaire des habitants de
Prince-Albert, à laquelle étaient présontes plus de 150 per.
sonnes, et la 4a résolution approuva le récent mémoire du
conseil du Nord-Ouest, comprenant entre autres choses,
ceci :

Insistant sur la nécessité d'avoir plus d'arpentage dans le district de
la Saskatchewau du Nord.

La cinquième résolution avait rapport à una question de
terres à bois:

Que cette assemblée a appris avec alarme que les terres sur le côté
nord de la rivière Saskatchewan, en face de la ville de Prince.
Albert, qu'on avait compris devoir être gardées comme terres à
bois pour l'usage des colons, et qui depuis quelques temps ont été réser-
vées pour des fins inconnues, sont maintenant arpentées et subdivisées
en townships et en sections, pour la colonisation on les fins de chemins
de fer, dit-on-ce qui aura pour effet de priver les colons des moyens
d'obtenir du bois pour les fins domestiques, excepté à de grandes distances
et à grands frais.

Mais on ne produit rien. Et ordre a été donné d'en
transmettre une copie à sir John A. Macdonald. Le.19
novembre 1883, il fut envoyé une pétition, signée par 31
personnes de Saint-Louis de Langevin-c'est la paroisse où
sont situées sur le bord de la rivière, les terres de la Com.
pagnie de Colonisation de Saint.Albert-àM. Duck, en ces
termes:

MoNsmuR,-Les soussignés, résidants de la paroisse de Saint-Louis de
Langevin, sur la branche sud de la Saskatchewan, ont lhonneur de
vous faire l'exposé suivant de leurs griefs, au sujet des terres qu'ils
occupent.

Plusieurs d'entre nous se trouvent Ici depuis les années 1879-74 et 75;
d'autres en plus grand nombre depuis 1880. Nous avons tous tant que
nous sommes pris les terres que nous habitons suivant le modèle suivi
autrefois sur les terres de la rivière Rouge et Assiniboine, savoir, en
lots de rivière.

Dans l'automne de 1880, nous avons envoyé une pétition au ministre
de l'intérieur à Ottawa, lui demandant de nous accorder un arpentage
spécial, en lots de rivière, tel qu'accordé à l'établissement de Prince-
Albert, et à une partie de l'établissement de Saint-Laurent. Nous avons
tous signé cette pétition, sans excepter M. Michel Canny, qui a depuis
entré sa terre à votre bureau en lot carré, et contre l'action duquel nous
protestons hautement par les présentes.

Je n'ai pas vu cette pétition qu'ils disent avoir envoyée
en 1880. Elle n'est pas produite:

Depuis cette époque nous avons adressé de nouvelles pétitions pour le
môme objet en différents temps, en appuyant notre demande de l'in-
fluence de toutes les personnes haut placées qui voulaient s'intéresser à
nous comme M. Joseph Royal, M. P., L. H. Macdonald, M. O. N. 0.tL. Clark, Sa Grâce Monseigneur Grandin et le Rév. Père Leduc.

Enfin% le printemps dernier, le Père Leduc, qui avait été envoyé en
délégation aOttawa par la population d'Edmonton et de Saint-Albert,
nous a montré la réponse du gouvernement, qui promettait un arpentage
spécial pour toutes les terres habitées de la Saskatchewan. Depuis ce
temps nous avons attendu en vain ce nouvel arpentage.

Nous voulons voir cette lettre que le Père Leduc a montrée
à ces gens. Mais elle n'est pas produite :

Comme nous l'avons dit au commencement, plusieurs d'entre nous ont
occupé leurs terres assez longtemps pour avoir droit à des patentes, et
cependant il n'y a pas encore eu moyen môme de les faire inscrire à
votre bureau.

Nous vous prions donc humblement de vouloir bien faire part au gou-
vernement que vous représentez des griefs en partie exposés ci-dessus,I et de le prier d'y mettre un terme au pius vite pour lQ plus grand bien e;
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la tranquillité des sujets loyaux de Sa Majesté la reine d'Angleterre, qui
me souscriront Ici

Vos très humbles serviteurs.
Il y a trente et une signatures sur cette pétition, dont

seize habitent sur les terres de la Compagnie de Colonisation.
Lie 9 décembre 1883, M. Louis Schmidt et M. Baptiste Bou-
cher, qui a été au nombre des blessés dans les combats,
adressèrent une lettre à M. Duck au sujet de cette pétition,
disant •

Depuis que la requête ci-jointe a été faite et signée, Il est survenu des
faits ben propres à redoubler l'inquiétude que nous éprouvions déjà à
l'endroit de nos terres. A notre connaissance, un nommé Thomas Saiter
a encore été faire inscrire un quart de section de terre à votre bureau, et ce
morceau de terre, situé à trois quarts de mille de la rivière, étaitdéjà ris
comme partie de lot de rivière, avec de l'ouvrage fait dessus, sur le bord de
la rivière. Nous regrettons que le gouvernement ne vous ait pas fait part
de son intention d'acerder des lots de rivière de manière que vous ne
puissiez pas inscrire à votre bureau les terrains compris dans les lots de
rivière. Nous espérons que vous ferez comprendre à votre gouverne-
ment la véritable position oh nous nous trouvons pour qu'il y mette un
terme.

De sorte que la pétition est parvenue à M. Duck, avec
cette nouvelle difficulté, et parmi les signataires se trouvent
Maxime Lépine, un risonnier; Baptiste Boucher, blessé ;
Isidore Dumas, tué; arles Lavallée, blessé ; William Ir-
vine, blessé dans les récents engagements. Cette pétition
et cette lettre ont été transmises au département le 17 dé&
cembre 1883, par M. Duck, qui dit :

J'ai l'honneur de vous transmettre sous co pli le dossier n0 921 de ce
bureau, couvrant une lettre de M. Louis Schmidt et autres, ainsi qu'une
pétition signée par un certain nombre d'habitants de la paroisse de
Saint-Louis de L angevin, demandant un nouvel arpentage des terres
sur la rivière Saskatchewan, dans les limites de la paroisse, en lots de
10 chaInes de front sur un plan semblable à celui qui a été adopté dans
la paroise de Saint-Laurent. Commej'ai déjà exprimé mon opinion
sur la convenance de ce nouvel arpentage, j'ai l'honneur de vous ren-
voyer à mes lettres précédentes sur le sujet.

De sorte que vous trouvez M. Pearce et M. Duck expri-
mant maintes fois leur opinion sur la convenance de ce
nouvel arpentage, mais on n'en tient aucun compte. Au-
cune réponse n'est faite.

Eh bien, M. l'Orateur, les difleultês concernant les terres
commencèrent à grossir, et le ler février 1884, on rapporta'
qu'une assemblée des colons résidant à Sainte Catherine
avait été tenue le 21 janvier 1884. Un comité composé de
Willism Kennedy, James Isbister et Thomas Swain fut
chargé de préparer une pétition au gouvernement exposant
les griefs de la population au sujet des terres et priant M.
Pearce de les prendre en considération, et lui demandant
d'envoyer la pétition au gouvernement.

Une résolution fut adoptée à l'ef'et que la population
métisse du Nord-Ouest était injustement traitée en-ne lui
donnant pas les mêmes privilèges relativement aux conces-
sions de terres et de scrips, que ceux dont jouissent leurs
frères du Manitoba. A une assemblée subséquente, tenue
dans la maison d'école de Lindsay, montagne du Daim-
Bouge, ces résolutions furent approuvées et donnèrant au]
comité le pouvoir d'ajouter d'autres personnes à son nombre.
Thomas Millar, Charles Adams, et W. Platt, secrétaire, cons-
tituèrent le comité. Une assemblée des colons de la branche
sud fut tenue le 29 janvier. M. Andrew Spence fut appelé
à la présidence, et M. Philippe Turner nommé secrétaire.
On y lut et discuta la résolution passée à Sainte-Catherine
et à la Montagne. On nomma un comité qui fut chargé de
préparer une pétition au gouvernement, savoir, MM. A.
Spence, W. McCorrister et Robert Stevens. On autorisa
M. S. J. Jackson à obtenir la coopération des colons français
dans l'adoption des résolutions passées aux diverses assem-
blées; mais autant que j'ai pu le voir, je ne trouve aucune
de ces pétitions ou résolutions parmi les documents pro-
duits. Puis, le 19 janvier 1884, le Père Vegreville, mission-
naire à Saint-Louis de Langevin, écrivit au capitaine
Deville, inspecteur en chef des arpentages:

Je viens de voir l'inspecteur, M. Pearce. A ma grande surprise ce
monsieur n'a pu répondre d'une manièri satisfaisante aux questions que
je lui ai adressées. 1l s'est borné à me conseiller de vous écrire, promet-

M. BLAKE.

tant de le faire lui-même Immédiatement. 11 y a une dousaine d'années
des colons se placèrent sur les bords de l a branche sud de la rivière
Saskatchewan. Vers la fin de l'hiver 1881, le missionnaire de Saint-
Laurent (côté ouest de la rivière, s. 21, township 44, rang 1, 0. .) ne
suffisant plus pour la population qui augmentait et s'étendait au loin e
fus appelé à établir une nouvelle mission au Passage de Batoohe,(townsip
43, rang 1, O 3,) environ 8 milles plus haut que Saint-Laurent et sur la
rive opposée (est par conséquent), qui se peuplait plus rapidement. La
présence du missionnaire jointe aux avantages locaux wa bonnes terres
situées sur les bords d'une grande rivière, a Induit ces pauvres gens à
demander que leurs terres soient arpentées afin de les pouvoir faireinserire
et d'en obtenir la propriété au moyen de patentes. J'ai fait écrire moi.
même à Ottawa plusieurs fois par M. Duck, A.T.F., à,Prince-Albert, et
toujours sans succès, au point que 'étais découragé mol-inéme et que
plusieurs durent partir, les uns yensant leurs terres pour un prix d.tif,les autres les abandonnant sans aucun dédommagement.

En février 1883, le Rév. Père Ledu et . Malonsey furent députés par
le pays pour exposer nos plaintes et présenter nos demandes au gouver-
nemeut. On leur promit par écrit que lesterres que nous occupons seraient
arpentées en lots de rivière de 1m chaines de front sur deux milles de
profondeur, et que cet arpentage se ferait dans l'automne suivant (1883).

L'automne est passé, l'hiver s'avance. Que sont devenues ces pru.messes ? Quelque arpenteur a-t-il été;chargè du travail on a-t-il failli à
son obligation? c'est ce que nons demandons, et c'est aussi, monsieur,

e nu e vous adeant, ujmonsieur, ces questions seulement en mon
nom ni an nom seulement des deux missions que j'ai fondées sur la rive
droite de la branche sud de la Baskatchewan. Je vous répète ce que le
R. P. Leducet M. Maloney ont dit aux honorables membres du gouver-
nement l'hiver de 1883. Je vous redis ce que nos colons disent aux
agents de terres à Prince-Albert. Je suis l'interprète fidèle de la
population entière.

Veuillez, monsieur, considérer les conséquences d'un si pénible
retard. Les colons ont formé et forment tous lesjours des établisse.
ments sans connaitre où passeront les limites de leurs futures propriétés.
Ces limites, lignes droites et parallèles inflexibles, traverseront les
champs, psseront dans les moissons, sépareront une ferme des champs
qu. n reévent, toutes choses inevitables pour ceux qui ont déjà bati et
qui bâtiront encore jusqu'à ce que l'arpentag se fasse. Que d'incon.
vénien te graves? Que d'effets déplorables? Les trois quarts de ces
misères pourtant auraient été évités, si l'arpentage eût été fait dès
qu'il a été denâandé et promis.

J'espère, monsieur, que les malheurs quipèsentsi lourdement sur notre
population auront fin immédiatement; d'autant plus qu'un mot de votre
part suffit. Vous aurez la bonté de rappeler aux arpenteurs chargés du
travail que cette partie du pays presse beaucoup plus que d'autres
places ýnI ne sont pas encore en voie de se coloniser. Et si les arpen-
teurs n'étaient pas encore désignés, Il y en a assez dans le pays peur que
vous puissiez en désigner quelques-uns pour aller sur les lieux et rendre
le monde content et satisfait, autant que les choses le permettent.

Je vous entends, monsieur, me dire de prendre patience; qu'avec le
temps tout ira bien. Ce sont là des mots, que, permettez moi de vous
lu dire, je ne prie admettre ; le temps est passe; en voilà la double
preuve.

Prince-Albert s'est établi en môme temps que cette colonie commen-
çait. ·Il y a longtemps que les habitants de Prince-Albert ont eu leurs
terres arpentées et ont requ leurs patentes.

En second lieu, je ne voudrais pas qu'on pût dire qu'il y a dans ce
pays des places où les immigrants sont traités comme des Iotes. En
face de la mission que j'établis, c'est-dire sur la rive nord, tp. 45, r.
27, et 28, 2, il n'y a que deux familles, et déjà dans les deux townships
les carrés riverains ont été changés en lots de rivière. Je les vois
marqués sur la carte. Depuis 10 ans il y a quelques tamilles qui peuplent

plae a anur pour une partiee ceux qu nt promis deveir, et il
n'y a pas un lot de rivière arpenté. Que eraient les immigrants s'ils
savaient que dans ce pays ils peuvent être traités avec une partialité si

tais sur les lieux, je pourrais faire s er cette lettre par les pères
de famille représentant une population e eu mille Ames (2,000),
mais je préfère vous l'envoyer immédiatement, espérant recevoir votre
réponse avant le départ de M. Pierce.

Le 14 février, M. Deville, à qui cette lettre était adressée,
la transmit au sous-ministre, avec la lettre suivante:

Je désire attirer votre attention sur le paragraphe disant que l'an
dernier le Rév. P. Leduc et M. Maloney obtinrent du gouvernement des
asurances écrites que les terres occupées par les colon français sur la

ne suis pas en état da dire ai c'est le cas ou non, mais je sais qu'une pro-
messe semblable s été faite pour les établissements de la Saskatchewvan,
d'Edmonton et de Prince-Albert,

Ainsi nous avons, dans ces documents que je viens de
lire, la preuve du fait que cette promesse a eté faite pour
l'établissement que représentaient le Père Leduc et M.
Maloney:

On pourrait facilement faire droit aux désirs des colons sans incon-
vénient ou préjudice pour le gouvernement, en adoptant la ligue de con-
duite suivante:

(1) Si l'inspecteur des agences, lorsqu'il est sur les lieux, se convain-
quait que la grande majorité des colons d'un township désire des lots de
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rivière, il devrait alors avoir 1i _pouvoir d'ordonner que chaque établis-
sement faisant face à l rivière dans ce township se composera de quatre
quarts de quarts de sections, formant un lot de vingt chaines de largeur
sur un mille de profondeur. (2) Excepté lorsque tous les occupants
d'une section préfèrent la faire diviser en quarts de section, dans ce cas
leur requête devrait être accordée. (3) Excepté lorsque tous les occu-
pants de deux sections désirent que les lots aient dix chaines de largeur
sur la profondeur de deux milles des deux sections, dans lequel cas leur
regnête devrait aussi être accordée.

Un lot de vinet chaînes de large sur un mille de profondeur serait
décrit dans 12 patente comme étant composé de quatre quarts de section.
Un lot de dix chaines de large sur deux milles de profondeur serait
décrit comme les moitiés ouest, est, nord ou sud de huit quarts de quarts
de sections. On trouverait facilement les superficies en référant à ce
bureau.

Le 10 mars le secrétaire du département écrivit à M.
Deville la lettre suivante :

Une copie de votre lettre et une traduction de celle du Rév. Père
Vegreville ont été transmises à monsieur le commissaire Walsh, avec
une déclaration que le ministre approuve votre recommandation, et une
demande de donner à l'inspecteur des agences des terres fédérales des
instructions en conséquence.

Dans l'intervalle, d'autre correspondance s'échangeait sur
le sujet, et M. Fearce lui-même, le 17 janvier 1884, avait
écrit au ministre de l'intérieur. Il dit:

J'ai l'honneur de vous faire rapport que J'ai reçu aujourd'hui la visite
du Rèvd. Père Tegreville et de 'honorable Charles Nolin, au sujet de
l'arpentage en lots de riviùre des terres qui bordent la branche sud de
la rivière Saskatchewan, dans les townships 45, rangs 27 et 28, à l'ouest
dû 2ème méridien, et des township: 44, et des rangs à l'ouest du 3ème
méridien. Ils disent que le gouvernement avait promis que cette subdi-
vision en lots de rivière serait faite l'au dernier, et quelle n'a pas en
lieu. A leur demande, j'ai promit de vous soumettre la question. Ii
nous écriront eux-mêmes sur le sujet.

Le 10 mars 1884, le secrétaire du département écrit à M.
Devillo, lui transmettant une copie de cette lettre et lui
posant cette question :

Veuillez dire, pour l'information du ministre à quel point en est
rendue cette affaire, et quelles promesses ont étÏ faites aux pétition-
naires ?

Le 12 mars, M. Deville répond.
Quelques lots de rivière ont été tracés dans les townships ci-dessus,

mais la plus grande partie des bords des rivières ont 6té subdivisés en
sections. Le Itév. Père Vegreville et l'honorable Charles Nolin veulent
probablement parler d'une promesse faite par le ministre au Rév. M.
Leduc et à M. Maloney, de diviser certaines terres en lots de rivière. Je
ne sais pas si l'on a fait une semblable prcuesse on non. Quant à la
meilleure ligne de conduite à suivre,je 7us renvoie àma lettre du 14 du
mois dernier, au député du ministre. r

C'est la lettre que j'ai déjà îe. Le rapport de M. Pearce
sur l'établissement de Prince-Albert contient ceci:

Deux classes de colons sont arrivés dans le district de Prince-Albert,
venant du Manitoba, les colons de langue anglaËse, composés en grande
partie de Métis et les colons de la langue française qui sont probable-
ment Métis. dette dernière classe s'est établie dans le voisinage de
Stobart, au Lac aux Canards, et sur la branche sud. Ceux qui habitent ce
dernier district n'ont pas encore fait inscrire leurs terres, et n'ont pré-
Benté aucune réclamation, parce qu'ils prévoyaient un nouvel arpenta
du district en lota de rivière. Lorsque ce nouvel arpentage sera termin,
les colons feront sans doute inscrire leurs terres.

M. Pearce reçut du département le projet de M. Deville,
que j'ai déjà lu, et en réponse il écrivit ce qui suit en mars:

Quo s'il (M. Pearce) avait personnellement le temps de faire un arpen-
tage des propriétés de ces colons, il n'y pas de doute que les inscrip-
tions seraient accordées cn subdivisions légales ou parties de subdivi-
sions, de sorte que les intérêts de chaque personne seraient aussi bien
protégés que s les terres étaient divisées en lots de rivière, mais qu'il
n'avait pas le temps de faire ce que la recommandation suggère, bien
qu'il aimerait beaucoup ce genre de travail. Il dit aussi qu'il croit, vu
les pointes et les baies de la rivière, qu'on trouvera qu'aucune largeur
régulière de terre ne satisferait ces gens ; que leurs améliorations se
trouvent partout, qu'ils semblent déterminés à faire arpenter leurs pro.
priétés en lots de rivière, et l'on trouvera qu'ils s'attendront à ce que les
lignes tiréis entre chaque lot soient clairement définies sur le terrain au
moins." Voilà ce que M. Pearce dit avoir inféré des entrevues qu'il
eût avec eux. De plus il essaya de leur expliquer comment on pourrait
répondre à leurs désirs au moyen d'un arpentage en subdivisions, mais
il craint qu'ils n'aient pa compris ce qu il désirait leur faire connattre.
De fait, c'est un sujet qu'il s'est donné beaucoup de peine à discuter avec
d'autres formant la partie la plus instruite de la population ; mais ils
répondaient invariablement: " C'est assez clair pour vous qui êtes
arpenteur, mais c'est du grec pour nous."

Ces gens sont des colons de bonne foi, et comme tels ils ont ou auront
un titre; et s'ils veulent filre Arpenter leurs terres d'une certains ma-

nière pourquoi le gouvjruement s'y objecterait-il ? de fait, il est du de-
voir àu gouvernement 'arpenter comme Ils le demandent.

M . l'inspecteur Peare dit de plus que ni l'agent ni ses aides se con-
naissent assez en arpentage pour aller sur les lieux et partager ces
terres en subdivisions légales ou en partie fractionnaire et recommander
l'une ou l'autre de ces deux lignes de conduite: (1) D'envoyer sur
les lieux aver l'agent un arpenteur qui pourrait faire à la grosse un exa-
men des améliorations qui se trouvent sur chaque section, et alors les
inscriptions pourraient être données par subdivision légale, de manière
à conserver autant que possible à chaque personne ses améliorations ;
(2) De tracer sur le terrain des lots de rivière en employant un arpen-
teur d'expérience considérable en ce genre d'ouvrage ; si l'agent et ses
aident parlent l'anglais, tant mieux, et lui donner dans ses instructions
une latitude suffisante pour pouvoir donner au lot une largeur telle que
chaque réclamant conserve autant que possible ses améliorations. Dans
les deux cas, il recommanderait de laisser ouvert l'espace réservé au
chemin de township. Si on adopte le premier projet, il preud la liberté
de conseiller de donner instruction an colonel Sproat, ou à J. 0. Reid,
A.T.F., qui sont actuellement sur les lieux, de commencer les travaux
de concert avec l'agent et de lui aider, parce qu'il croit qu'en agIssant
ainsi on épargnerait beaucoup de temps et d'argent. Le tout respec-
tueusement soumis.

Voilà ce que recommande un homme qui est sur les lieux,
qui les connaît, qui a vu les terres et qui a discuté la ques-
tion avec les gens, qui connaît les faits et les difficultés et
qui suggère deux plans; mais je ne vois rien dans les docu-
ments indiquant qu'on ait fait quoi que ce soit sur le sujet
après le rapport de M. Pearce. C'4tuit, remarquez-le bien,
dans le printemps de 1884, et après qu'on eût réglé avec les
colons de Prince-Albert. La question de l'arpentage du
voisinage de Saint-Laurent, dans l'établissement des Métis,
t'était pas encore décidée. Le 26 avril 1884, M. Louis
Schmidt écrivait ce qui suit au ministre :

Je suis un des colons de la Saskatchewan, dans le district élentoral
de Lene, qui depuis quatre ans ont envoyé pétition sur pétition à votre
département demandant que leurs terres fussent arpentées en lots de 10
ou 20 chaines de front sur un ou deux milles de profondeur, comme on
l'a fait pour la colonie de Saint-Albert sur les branches nord et sud de
la Saskatchewan. Je regrette de dire que jusqu'à présent on n'a pas
encore accédé à notre demande, etqu on ne nous a môme pas transmis
aucune réponse quelconque, et je suis forcé de dire qu'un semblable état
de chose est presque intolérable.

La pins grande partie de ces colons, et je suis du nombre, ont habité
et cultivé leurs terres depuis plus de trois ans, et devraient avoir droit à
une patente de la couronne ; cependant, comme ils ont pris leurs terres
tout près les uns des autres, et dans l'espérance qu'elles seraient divi-
sées en lots de rivière, ils n'ont pu les faire inscrire dans le bureau de
terres. Vous saisissez, monsieur, d'un coup d'Sil, l'état réel des choses,
et il m'est inutile d'occuper plus longuement votre temps précieux en
entrant da-s plus de détails. Je vous prie donc bien sincèrement,'de
régler cette affaire à la satisfaction d'un si grand nombre de loyaux
sujets de Sa Majesté et de

Votre humble serviteur,
Louis SCuiDo.

Cette lettre a été écrite le 26 avril 1884. La réponse n'a
été faite que le 15 juillet 1884, et voici ce qu'elle contenait:

Je dois vous informer qu immédiatement après le retour du Nord-
Ouest du sous-ministre de l'intérieur, qui sera ici dans très peu de jours,
votre lettre lui sera soumise afin qu'il puisse s'occuper de suite de cette
affaire.

De sorte que même le 15 juillet on n'avait pas encore
approuvé ce que M. Pearce avait conseillé pour satisfaire
ces gens, et qu'on n'avait adopté aucune autre mesure pour
régler cette question.

Le Saskatchewan Kerald du 3 mai 1884, annonçait que le
gouvernement avait rescindé l'ordre qui appliquait aux
principales rivières du Nord-Ouest le système des lots de
rivière étroits. Il disait:

Lorsque les plus anciens établissements de la Saskatchewan ont été
fondés, on a pris les terres sans tenir compte d'aucune autre considé-
ration que celle d'avoir un front sur la rivière, et chacun arrangea ses
lignes d'après la configuration du terrain. On a trouvé que ce plan
gênait sérieusement l'arpentage officiel dans les territoires, et on l'a
ignoré, excepté dans le cas de quelques établissements oiù on l'a con-
cédé. L'hiver dernier les délégués d'Edmonton ont demandé avec ins-
tance de l'appliquer aux établissements qu'ils représentaient; et le
gouvernement pensant que les raisons qu'ils donnaient étaient égale-
ment bonnes pour le reste du pays, acquiesça à leur demande et appli-
qua le système à toutes les rivières. Cependant, à mesure que les
arpentages avançaient, il devint évident que les désavantages surpas-
saient de beaucoup aucun des bénéfices ou des commodités qu'on
attendait de cette extension du système des lots étroits, et l'on decida
de le discontinuer. Il y a beaucoup de terres accidentées sur les bords
de la askatchewan, de sorte qu'en bien des endroits un homme pour.
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rait avoir une terre ayant un front sur la rivière, et cependant dtre
Incapable d'atteindre l'eau. Il y aura toujours des terres accidentées
et irrégulières sur les riviàres, et nous croyons qu'en fin de compte le
système rectangulaire donnera le plus de satisfaction.

Voici l'annonce de la discontinuation de cette pratique.
Je ne discute pas maintenant l'opportunité de cette discon-
tinuation pour ce qui concerne Io district de la Saskatchewan,
dans le but de discuter cette politique au point de vue géné-
ral, mais je discute la discontinuation de cette pratique au
point de vue de ceux qui se sont établis lorsqu'il existait une
autre ratique, de ceux à qui l'on avait dit que c'était la
règle, de ceux qni s'étaient établis suivant l'ancienne habi-
tude du pays, au point de vue de ceux qui avaient accordé ce
privilège aux habitants de Prince-Albert en 1878 et en 1879
à Edmonton, à Saskatchewan en 1883, et qui se le virent
refusé, ou, dans tous les cas, à qui on ne l'accorda pas en
1883 et 1884. Le 17 juillet 1884, le Manitoba, après avoir
discuté les réclamations des Métis aux titres des sauvages,
dit:

La grande difficulté qu'éprouvent les Métis à obtenir d'abord l'arpen-
tage de leurs terres conformément aux limites et à la forme actuelles de
ces terres, la lenteur apportée à la confirmation de leurs titres et le
quasi refus de leur accorder l'octroi demandé pour l'extinction de leurs
droits comme sauvages sont aujourd'hui la seule cause de tout le mécon-
tentement. Plusieurs requê tes ont été adressées à Ottawa, des dôlogukt
oxt même été envoyés à la capitale à grands frais, et rien cepenlant
n'arrive.

Eh bien, M. l'Orateur, tel était l'état des choses vers le
milieu de 1884, lorsqu'on demanda à Louis Riel de venir;
et maintenant je retourne au printemps et à l'hiver de cette
annéelà-au mois de février 1884, lorsque M. Pearce se
rendit, après de longs retards, pour régler les réclamations
de Saint-Albert et de Saint-Laurent.

Il avait mission de s'occuper de ces endroits. Il s'occupa
de Saint-Albert, mais il ne s'occupa ni de Saint-Laurent, ni
de Stobart, ni du Lac aux Canards, ni de Batoche, ni de
Grandin, ni de Saint-Antoine de Padoue, ni de Saint-Louis
de Langevin ; et pourquoi ne s'en est-il pas occupé ?
Comme je vous l'ai dit, après avoir fait une enquête sur les
réclamations des gens de Prince-Albert en janvier et février,
il en fit rapport en mai ; le ministre a pprouva en avril les
règlements proposés, et lorsque les règlements étaient justes
et raisonnables, tout était fini. Mais pourquoi M. Pearce
n'est-il pas allé à Saint-Laurent et aux autres endroits pour
régler les quelques réclamations présentées ? C'est cette
question d'arpentage et de plans qui l'ont empêché. Je
vous lirai son télégramme de Saint-Albert en février 1884:-

Recueilli témoignages sur toutes les réclamations, excepté Saint-
Laurent et les environs. Pas reçu de plans. Tous les réclamants par-
lent le français. Je propose que l'agent prenne les tëmoignages, lorsque
les plans seront reçus, et les transmette au conseil des terres. Je me
propose de partir pour Winnipeg mercredi, à moins d'ordres contraires.
Je n'ai pas encore fait de rapport.

A la réception de ce télégramme, M. Hall écrit à M.
Deville :-

Dans quel état se trouve l'arpentage de Saint-Laurent, sur la
Saskatchewan ? M. Pearce dit que les plans ne sont pas encore parvenus
h l'agence de Prince-Albert, et naturellement tant qu'ils ne seront pas
reçus, on ne pourra s'occuper des réclamations.

Il n'y a pas de réponse à cette lettre, et aucuns rensei-
gnements qui indiquent quand ces plans ont été reçus. Le
secrétaire du département écrit à M. Pearce en accusant
réception de son télégramme :

La recommandation contenue dans votre télégramme reçu de Prince-
Albert, que l'agent de ce district soit chargé de recueillir les témoi-
gnages sur les réclamations des colons de Saint-Laureut est approuvés.

M. Gauvreau aune grande expérience dans les affaires âu département,
et devrait être capable de recueillir les témoignages. J'ai envoyé chez
l'inspecteur en chef des arpentages pour savoir à quel point en est rendu
l'arpentage, et je vous le laisserai savoir aussit t que j'aurai reçu sa
réponse.

Je ne sais pas si M. Pearce a reçu ou non une réponse de
M. Burgess, mais il n'a été produit aucune lettre informant
M. Pearce du résultat de cette demande. Or, le gouverne-
ment en mars 1879, approuva l'arpentage spècial de Saint-

M. BLAK

Laurent, et cet arpentage ne fut ouvert aux inscriptions
qu'en mars 1884, après le départ de M. Pearce de cet
établissement, je suppose parce quo les plans n'ont jamais
été envoyés, et je suppose qu'ils ont été expédiés lorsqu'on a
appris cette erreur ; mais le gouvernement a ou entre les
nains pendant quatre ans les règlements spéciaux approu-
ves, et cependant les terres n'étaient pas ouvertes. Quant
aux colons dont les réclamations ont été entendues plus tard,
de quarante à cinquante se trouvaient comprises dans cet
arpentage spécial, et de trente à quarante entre la traverse
de Gabriel et Batoche, de sorte que la majeure partie de ceux
qu'on a entendus, se trouvaient compris dans l'arpentage
spécial-ils formaient environ la moitié des colons et ils n'ont
ou la permission d'inscrire leurs terres qu'après le départ de
M. Pearce de l'établissement en 1884, bien que les arpen-
tages eussent été approuvés en 1879. Ces autres townships,
ou du moins la majeure partie d'entre eux, ont été approuvés
en septembre 1881 ; un en novembre 1883, et un autre en
décembre 1882. Je ne puis dire pourquoi l'arpentage n'a
pas été fait plus tôt à Saint-Laurent. Mais quant à répondre
pourquoi aucune inscription n'a été faite dans les autres
townships, je vous ai déjà montré que c'était parce que les
habitants demandaient avec instance de reconnaître et de
jeur accorder la manière et la pratique suivant lesquelles ils
s'étaient établis, comme on l'avait fait pour Prince-Albert,
pour les gens de la branche nord, pour ceux d'Edmonton, de
Saint-Albert, du Fort Saskatchewan, et parce qu'ils ne vou-
laient,et de fait,ne pouvaient pas, comme ils le comprenaient,
se prévaloir de l'arpentage en township pour avoir des terres.
M. Pearce nous a donné sa raison dans sa lettre de septembre
1883 que j'ai lue. Il dit que les inscriptions n'avaient pas
été faites parce que les gens attendaient le nouvel arpen.
tage, et la décision de ce nouvel arpentage était encore
attendue lorsque M. Pearce s'y trouvait en février 1881.

Mais il y avait une autre raison. M. Poearce avait été
l'agent en septembre 1883, à la suite de lagvue de Millar.
Cependant l'agent local reçut instruction de faire une en-
quête et il la fit en mai 1884. Ces documents sont produits,
mais l'enquête n'a nullement touché aux terres de Saint-Louis
de Langevin, parcs que c'est un sol sacré ; o'étaient des
terres de la Compagnie de Colonisation, on ne pouvait y
toucher, et par conséquent il n'a été fait aucune enquête sur
ces réclamations. Mais on en a fait une sur d'autres cas
qui ont été réglés d'une manière ou d'une autre. Le pre-
mier règlement de quelques cas eût lien dans le cours de
chacune des années 1872, 1873, 1874, 1875, 1876, 1877 et
1878, et un bon nombre de règlements pendant chacune des
années 1879, 1881, 1882 et 1883. Dans certains cas, comme
le constatent les documents, il y avait de très grandes amé.
liorations, et les noms d'un bon nombre de ces gens parais-
sent dans la liste des tués, des blessés et des prisonniers.
Je ne sais pas sur quel principe on a fait le règlement, mais
je ferai remarquer que si les arpentages eussent été faits et
approuvés et les plans envoyés là.bas, l'enquête aurait pu
se faire en février 1884, comme on avait intention de faire,
comme M. Pearce était prêt à le faire, et comme il n'en a
été empêché que par les circonstances dont je viens de
parler. Puis en mai 1884, lorsque l'enquête s'est faite,
l'excitation était encore plus vive; en juin 1884, Riel arriva
dans le pays; ces plaintes, ces constestations et ces diffi-
cultés relatives aux terres en restèrent là, et l'agitation
continua de grandir. Quelle était à cette époque, M. l'Ora-
teur, la condition relative de l'établissement des blancs de
Saint-Albert et de ceux des Métis de Saint-Laurent et des
environs ?

L'établissement blanc avait été écouté; il avait eu une
enquête en janvier et on février; un rapport en mars et la
décision du ministre en avril. Quelle était la situation dans
le cas des établissements métis à Saint-Laurent ? Ils n'ont
rien ou avant mai; l'agent fit alors une enquête; il envoya
son rapport et rien ne fut fait. M.. Pearce n'a pas fait de
rapport; on ne lui a pas demandé d'en faire; i i 1 on en croit
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les documents produits, est-ce que les conseils de la pru-
donce ordinaire n'auraient pas dû dire :. Eh bien, dans le
mois do mai vous aviez lo rapport do l'agent sur les récla-
mations des colons métis; envoyez votre rapport sur ces
causes afin que nous puissions agir de suite et décider do
leur avenir relativement à ces terres. Mais on ne lui a pas
demandé de rapport-co n'est constaté par aucun dos docu.
ments produits-et do fait, il n'a pas fait de rapport avant le
17 octobre; et alors son rapport était en retard, niais il
serait arrivé à temps, si l'on avait agi d'après ce qu'il conte.
nait. Le 17 octobre il a fait rapport sur Saint-Laurent, le
Lac aux Canards, Batoche, Grandin, Saint-Antoine de Pa-
doue, mais pas sur Saint-Louis de Langevin; et ayant fait
un rapport, qu'est-il devenu? Il est parvenu à Ottawa et
estresté enfoui dans le département. Pondant qu'on réglait
en moins do trois semaines le rapport sur les colons blancs
qui traitait do plusieurs centaines do cas, et établissait de
nouveaux principeJ, ce rapport-ci, sur un tròs petit nombre
do cas comparativement, moins de 100, traitant des anciens.
principes reconnus sur lesquels on avait basé les réclama-
tions de Saint-Laurent, était gardé à Ottawa du 17 octobre
1884 au 9 février 1885, juste au moment où les difficultés
s'élevaient; au moment où les assemblées se tenaient, où
l'agitation et l'excitation des esprits avaient lien, et le 9
février enfin, le rapport fut approuvé par lo télégramme
suivant

9 février 1885. Rapport du conseil des terres sur les réclamations de
Saint-Laurent approuvé. Donnez instruction à l'agent de Prince-Albert
de le mettre en vigueur.

Vous voulez en connaître la raison ? Tout ce que je vous
ai dit depuis quelques houres vous montre que les mois de
février et mars ont été des mois remarquables dans le dépar-
temnent de l'intérieur. Il y avait eu des avertissements; lo
recosement dos Métis était fixé au 28 janvier; le 4 février,
le gouverneur Dewdney on fut averti ; et lo 9 du même mois
do février, ils ont trouvé lo temps d'examiner les quatre.
vingt-quinzo réclamations des colons de Saint-Laurent, et do
télégraphier qu'elles étaient approuvées. C'est sans doute à
la suite do nouveaux avertissements qu'on n'a pas produit,
mais la grâce est venue trop tard. Jo répète (lo nouveau
que je ne critique pas los décisions; je discute lo fait qu'on
a rendu une décision. Elle a été rendue le 9 février; à
l'époque où elle parvint à l'agent, la population était à la
veiïle de se révolter, et je remarque que la correspondance
du Mail dit qu'on a trouvé dans la maison on partie détruite
de l'un des rebelles, uno lettre do l'agent l'informant du
sort qu'il devait subir. Ainsi à cet égard il y a eu une apa
thio, un retard, une négligence, un délai et une incapabitU
des plus évidentes qu'on puisse imaginer; car si vraiment i
y eût un temps où les gens devaient être vifs, c'était à cett
époque. Dans l'automne précédent, on avait réglé les récla
mations des blancs ; celles dos Métis ne l'avaient pas été. Il
s'agitaient et se plaignaient; leur chef était au milieu u'eux
les excitant et les enflammant; lo gouvernement avait fai
quelque chose pour les réprimer, devait-il ne rien faire pou
leur rendre justice ? Non; les papiers sont arrivés en octo
bre et ils restent une partie d'octobre, tout le -mois d
novembre, de décembre, de janvier, et jusqu'ai 9 de févrie
au département, sans que le gouvernement y touche, san
dire à ces gens qu'ils devraient avoir leurs terres, et à quelle
conditions ils pourraient les obtenir. Et ainsi, je le répète
tant pour ce qui a rapport à leurs terres qu'au droit sauvag
des Métis, tout ce que j'ai dit ne peut, je crois, êtro contredi
avec succès. Dans des temps plus anciens et plus sévère
on aurait décrété d'accusation des hommes qui aurait condu
les affaires publiques du pays. Dans ces temps moins rigide
nous avons substitué les votes de censure, et jo propose :

Que tous les mots après " Que" soient retranchés et remplacés pu
les suivants :-" il soit Résou,-Que dans l'administration des ftffair
du Nord-Ouest par le gouvernement actuel, antérieurement au deri
soulèvement, il s'est presenté des cas de négligence, de délai et de ma
administration d'une nature grave dans des matières affectant la pai
le bien-être et le bon gouvernement du pays.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Jo laisse à la Chambro et
au pays à décider si l'honorable député, dans son 4ong et
élaboré discours, a établi son droit do consurer Io gouverne-
ment, s'il a prouvé que nous nous étions rendus coupables
do négligence, d'oppressions, et de mauvaise administration.
Mais il y a une chose sur laquelle il ne pout y avoir le moin-
dre douto de l'un ou l'autre côté de la Chambre, c'est quo
l'honorable monsieur par son discours a fourni gratuitement
aux avocats de Louis Riel un plaidoyer des plus habiles.
J'ose dire qu'aucun des avocats de ce malheureux ne pourra
énoncer ou produire d'arguments semblables à ceux que
l'honorable monsieur a discutés aujourd'hui sans tenir compte
des conséquences qui pourraient on résulter comme il le
sait.

M. LISTER: Qui les a provoquées?
Sir JOHN A. MACDONALD: Vous pouvez ricaner,

mais vous verrez, cotte Chambre verra dans le discours dos
avocats de Riel, lorsque son procès aura lieu dans très peu
do jours, que la substance, la base, la point culminant, et lo
fond do cette défense seront les discours de l'honorable mon-
sieur. Et delà, dès lo début. Depuis le commencement do
cette session, chaque motion que l'honorable député a faite,
chaque question qu'il a posée, chaque document qu'il a de-
mandé-tout a été fait dans un seul but, dans le vil et misé.
rable but do trouver à redire contre le gouvernement, plutôt
que d'obtenir justice pour les gens du Nord-Ouest.

Je demanderai à cette Chambre si le discours de l'hono-
rablo monsieur n'a pas été d'un bout à l'autre une justifica-
tion et une excuse de la révolte du Nord-Ouest ; une justifi-
cation, une excuse du meurtre.

Quelques DÉPUTES: Non, non.
Sir JOHN A. MACDONALD: Une justification, une

excuse de l'anarchie.
M. CAMERON (Huron): Vous êtes les criminels.
Sir JOHN A. MACDONALD : Toute la conduite de

l'opposition, chaque remarque qu'elle a faite dans cette
Chambre et en dehors de cette Chambre, n'a eu d'autre
objet que d'insulter le gouvernement sans s'occuper des
conséquences d'une pareille conduite. Quel souci vont-ils
des intérêts du Nord-Ouest, M. l'Orateur, pourvu qu'ils
puissent faire du scandale ? Que leur importe que le Nord-
Ouest on souffre ? Ils administreront un pays en banque-
route plutôt que de rester dans l'opposition. Voilà leur
politique. Ils gouverneront on enfer plutôt que do servir

- dans lo ciel.
Certaines choses sont pourtant do nature à attirer l'atten-

tion dans le discours de l'honorable monsieur, c'est qu'il n'a
o fait allusion que par accident aux événements antérieurs à
- 1878-1879. Oh! comme il a été discret sur la politique du
s gouvernement dont tantôt il était ministre et tantôt ne
, l'était plus. Do plus, M. l'Orateur, il n'a pas osé une seulo
t fois, dans son discours de sept heures, dire que les prétendus
r grief des Métis étaient fondés.

e M. BLAKE: Ecoutez, écoutez.

r Sir JOHN A. MACDONALD: Il est vrai qu'il a énuméré
leurs griefs, qu'il est descondu dans los voùtes et dans la
salle de lecture cherchant des vieux journaux do l'Ouest et

e citant des paragraphes do ces journaux pour prouver quo le
t gouvernement avait mal agi. Il est vrai que chaque fois
, quil a cité ces paragraphes, il s'est écrié: Il n'y a pas de

it réponse, donc la réponse a été supprimée,
s, M. CAMERON (Huron): Elles l'ont été aussi.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député de
ar Huron-Sud-non, le député de UHuron-Sud--il ne dirait pas
er cela, car il est un gentilhomme politiquement parlant-mais
.- je crois qu'il se trompe. C'est l'honorable député qui siège
r, en arrière de lui qui a dit cela
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Je disais que le chef do l'opposition n'a pas dit dans tout
son discours qu'il él ait juste ou légal do placer les réclama.
tions des Métis du Nord-Ouest sur le morae pied quo celles
des Métis du Manitoba.

Pourquoi ne l'a-t-il pas fait ? Parce que le gouvernement
dont il était membre a décidé solennellement qu'ils n'avaient
pas droit à ces réclamations. Son gouvernement a déclaré
que les Métis n'avaient pas plus do droits que les colons
blancs; mais que l'honorable monsieur fût ou non membre
du gouvernement à cotte date précise, alors que le gouver-
noment Maekenzio décrivit sa politique dans une dépêche
solennelle qu'il (M. Blalke) a entre ses mains et dont il a
lu une partie ce soir, mais il ne l'a pas toute lue; dans cette
dépêche l'honorable député do Bothwoll déclare quo les
Métis n'ont aucun droit.

L'honorable monsieur (M. Mills) ose-t-il nier qu'il no l'a
pas lue ou du moins qu'il n'en a pas lu une partie. Eh
bien, M. l'Orateur, je vais la lire, une dépêche solennelle
portant la date du 13 février 1818, écrite par lo lieutenant-
gouverneur d'alors, M. Laird. Je vais la lire en entier, cette
dépêche, elle est adressée à l'honorable député do Bothwell,
ministre de l'intérieur:

J'ai l'honneur de vous présenter ci-jointe la pétition de certains
Métis de Saint-Laurebt, au sujet de certaines matières aflectant leurs
intérêts dans ce pays. Leur pétition est adressée au lieutenant-gouver-
neur des Territoires du Nord-Ouest ; mais commeelle se rapporte à des
matières placées pour la plupart sous le contrôle du parlement et du
gouvernement fédéral, l'on m'a requis de la transmettre au gouverneur
général en conseil. J'espère que vous aurez la bonté de la soumettre au
conseil aussitôt que possible.

Aussitôt que possible-l'honorable monsieur désire boau-
coup que cela se fasse promptement :-

Si c'est l'intention du gouvernement de nommer de nouveaux membres
dans le conseil du Nord-Ouest, la requête des pétitionnaires demandant
qu'ils soient choisis parmi les anciens habitants du pays est bien digne
de considération. Il est important que la politique concernant les terres
suivie par le gouvernement à l'égard des anciens colons et autres demeu-
rant dans le territoire depuis plusieurs années, soit connue. Il me
semble qu'ils ont droit à quelque moyen plus facile et plus prompt......

Plus prompt1......
d'acquérir un titre . un établissement que les dispositions de l'Acte des
Terres Fédérales concernant les homesteads. Pour prévenir des contes-
tations entre voisins, il est grandement désirable que les arpentages des
terres le long des principales rivières, soient faits avec toute la diligence
possible.

Veuillez déposer cette carte sur lo bureau et voir quelle
diligence l'on a apportée aux arpentages.

Quant à la demande de secours, sous forme de semence, d'instruments
aratoires, etc., elle est semblable à la demande qui a été faite par les
Métis de la Rivière de l'Arc durant les négociations du traité dles lieds-
Noirs, requête que je vous ai transmise et recommandée h l'attention
favorable du gouvernement.

Cela est signé par M. Laird. Voici, M. l'Orateur, la
réponse du gouvernement, à laquelle l'honorable monsieni- a
fait on partie allusion, mais qu'il n'a pas lue on entier :-

DLrARTEiMNT DE L'INTÉtUEUR, OTTAWA, 18 mars 1878.

Le gouvernement a abandonné lo pouvoir, je pense, en
octobre 1878.

Un DÉPUTÉ : En septembre.
Sir JOHN. A. MACDONALD : Non, on octobre. Il au-

rait dû le faire en septembre, mais il no l'a pas fait.
MoNsiEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépóéhe, nc

47, du 13 ultime, transmettant une pétition que vous ont adressée cer-
tains Métis de la paroisse de Saint-Laurent au sujet des diverses affaires
qui affectent les intérêts des Métis dans le Nord-Ouest. Vous étes prió
e'annoncer aux signataires de la pétition que je présenterai leur pétition
avec un trüs grand plaisir-

M. Mills aura beaucoup de plaisir ; je lui demande pardon
le ministre de l'Intérieur du jour aura beaucoup tde plaisir-
à Son Excellence le gouverneur-général en conseil. Dans l'intervalle
s'il était nécessaire de nommer d'autres membres encore au conseil du
Nord-Ouest, je serai en état de demander que d'anciens résidents dui
Nord-Ouest soient nommés-

non élus
Sir JoUN A. MACDONALD

à ce poste, et que l'un d'eux, si possible, soit d'origine française.
L'opportunité do faire une loi qui fournisse aur Mât s des moyens plus

prompts de se procurer des titres que ceux qe leur offre l'acte des
terres fédérales a, depuis quelque temps, attiré mon attention.

Eh bien, il est entré en fonction en 1873.
M. MILLS: Non'.
SirJOHN A. MACDONALD: Eh bien! le gouvernement

est arrivé au pouvoir en 1873, et je suppose que son prédé-
cesseur n'était pas muet; son prédécesseur était aussi capa-
ble que l'honorable monsieur lui-même ; il avait la même
responsabilité, et l'honorable monsiour lui ayant succédé au
même ministère, a assumé toute la responsabilité de ce que
son prédécesseur avait ou n'avait pas fait.

Relativement à la demande d'un arpentage prochain le long des prin-
cipales rivières, je dois vous dire d'annoucer aux pétitionnaires que
l'arpentage des terras a déjà été fait en partie et sera continué aussi
rapidement que le permettront les fonds la disposition du gouverne-
ment.

Quolques DÉPUTÉS: Ecoutez1 écoutez!
Sir JOHN A. MACDONALD: Exactement; mais cogou-

vernement n'a pas jugé à propos de demander de fonds; s'il
on avait demandé, il on aurait reçu. Les choses en resté.
rent là.

La demande des pétitionnaires tue le gouvernement les aidat à ache-
ter des instruments aratoires, des grains, etc., je dois le dire, ne me
semble pas devoir être accordée. Je ne comprendp pas comment les
Métis peuvent réclamer qu'on les traite sous ce rapport, autrement que
les colons blancs des territoires.

J'approuve les remarques de l'honorable monsieur.
Les Métis qui, sous certains rapports, ont l'avantage sur les colons

blancs, devraient comprendre la nécessité pour eux de se fixer dans
quelque localité et d'emplcyer toute leur énergie à l'agriculture et h
l'élève du bétail ; et dans ce cas on leur assignerait des terres comme
aux colons blancs. Mais au delà de ce point ils ne doivent point s'at-
tendre à ce que le gouvernement leur aide. Les pétitionnaires, en sup-
posant que le gouvernement a donné des instruments aratoires et des
grains à quelque autre classe de colons blancs du Nord-Ouest sont dans
l'erreur. On a avancé de l'argent dans quelques cas à certains colons
à la condition expresse que cet argent serait remboursé au gouverne-
ment par ceux auxquels il était prê té. Je puis ajouter que le résultat
de cette démarche n'a pas engagé le gouvernement à recommencer.

Il y a cette dépêche dans laquelle l'honorable ministre de
l'intérieur, administrant les affaires du Nord-Ouest, dit aux
Métis qu'ils n'ont pas à cette époque plus de droit que les
colons blancs, et qu'étaient alors lot; réclamations des colons
blancs ? Tout simplement que tout homme âgé de 18 ans
et plus allant des autres provinces s'établir au Nord-Ouest,
obtiendrait 160 acres do terre, et que s'il cultivait sa terre
pendant trois ans, il pourrait obtenir des lettres patentes.
C'étaient les réclamations et les seules réclamations qu'et
le blanc qui se rendait là d'Ontario, do Québec et de tonte
autre province du Canada ; il pouvait obtenir 160 acres
gratuitement, et s'il voulait acheter, il pouvait avoir 160
acres de plus en vertu du droit dopréomption. .

L'honorable monsieur déclare donc que les Métis n'ont
pas d'autres droits que ceux-là. Rappelez-vos que l'hono-
rable monsieur dit, et dit très à propos, que les Métis ont,
Fous certains rapports, un grand avantage sur les nouveaux
colons qui immigrent dans ce pays.

JI dit que les Métis, qui, sous certains rappcrts, ont un
avantago sur los nouveaux colons, devraient être convaincus
do la néeossité d, se fixer dans des localités. Les Métis
connaistaient les conditions et los effets climatêriques du
pays, et ils savaient que s'ils no cultivaient pas la terre, ils
auraient à chercher ailleurs leurs moyens <le subsistance.
Ils connaissaient le pays ; ils y étaient nés et y avaient été
élevés.

La vérité, c'est que le mécontentement qui s'est élevé au
Nord-Ouest a ou d'autres racines plus profondes que le seul
mécontentement que les Métis et autres ressentirent eu
n'obtenant point leurs patentes et leurs droits. Le mécon-
tontement est aussi ancien que le transfert do cette contrée
au Canada par la Compagnie de la Baie-d'Hudson. D'abord,
los gens de la Compagnie de la Baie-d'Hudson furent très
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mécontonts de ce que la compugnie les détrônait ainsi. l'accomplissement de ce devoir, je découvris qu'un grand nombre de
C'étaient les gens les p.s influents du pays, les souverains sn'avaent aucune réclamation en vertu de l'acte parce qu'ils neCoélaientrle, gens les ge nflut cepys e souvrin résidaient pas dans le Manitoba lors de la cession, 15 juillet 186D. Jede la contrée, ei ces gens firent tout ce qu'ils purent seCrè. puis ajouter que l'exclusion cause beaucoup de mécontentement. Je ne
tement faire pour empêoher le gouvernoment de prendre manquai pas de presser qui de droit, à plusieurs reprises, d'appliquer le
poqession du pays. remède que demandait la situation.

Ce mécontentement se communiqua aux blancs, aux Métis, A qui se sont-ils adressés ? Aux honorables messieurs do
et peut être jusqu'à un certain point aux sauvages. la gauche. Dans le cours des années 1876-77 et 78 ils enI continua toujours à augmenter d'année en année. ont appelé au gouvernement composé des honorables mes-
Jamais les Métis n'ont été contents do la cession do la con- sieurs de la gauche ; et il dit qu'ils en ont appelé à plusieurs
tréo au Canada. Ils étaient consentants de rester libres sous reprises. Il a fait dcs demandes réitérées on faveur de ces
la Compagnie de la Baie-d'Hludson, mais ils no voulaient pas pauvres gens, mais aucune mesure n'a été prise par les
passcr sous la domination du Canada. On sait qu'on 1870 honorables messieurs de l'autru côté do la Chambre pour
i en) resulirkt, un souloveenont. La révolto fut rpriméeo, remédier aux grieL4 des Métis. Comment pouvaient-ils y
iais le sentiment qui l'avait fait naître resta au fond des remédier ? L'honorable ministre avait déclaré que les Métis
curirs, ut on 1871 M. Gabriel Dumont était encore rebelle. n'avaient aucune revendication à oxercer, et il ne pouvait

C'est avec bqaucoup de respect que je parle de monsicui conséquemment prendre des mesures pour les régler. Do
Gabriel Dumont. Jo parle de lui avo un grand respect, 1873-74 àt 1878, pas une mesure n'a été prise par le gouvor-
paico qu'il s'est conduit comme un bravo, bien qu'il fut un noment pour écarter les mécontentements, s'il y en avait,
lebello et qu'il ait commis des crimes pour lesquels, s'il est ou remédier aux griefs, s'il en existait ; pas une démarche
trauvé coupable, advenant son pirocè, il devra payer do sa n'a eu lieu pour que les revendications de ces pauvres gens,cie. Cependant, tout le monde doit avoir pour lui un res- pour lesquels l'honorable monsieur a tant de sympathies,
peet qu'on n'aura certainement pas pour Louis Riel. fussent prises en considération ou qu'on répondît à leur

En 1874, Gabriel Dumont formait un gouvernement pro- pétition.
v isoire. Il nio fut jamais satisfait dle vivro sous la couronne L'honorable monsieur a la plusieurs documents, dont,
britannique ; et il a une lettre du gouverneur Morris, on lit-il, quelques-uns n'ont pas ou de réponse, ou, d'aprôs lui,date du 22 juin 1871, contenant un rapport do John McKay ces réponses ne figurent pas parmi les documents. En
parlant de la conduite de Gabriel Dumont. Or l'honorable janvier ou février 1878, une pétition demandant le redresse.
monsieur parle de John McKay comme d'un homme hono- mont des griefs fut présentée au gouvernement de l'époque;
rable, et il est aussi, je crois, un homme respectable ; et mais ce gouvernement, avant sa chute, n'accusa pas même
M. McKay à cette époque disait que Dumont travaillait à réception de la pétition.
former un gouvernement dans lequel il serait président, Maintenant, quelle était la situation quand nous arrivâmes
Depuis, co sentiment s'est conservé. Les réclamations des au pouvoir en 1878. Nous vîmes que le gouvernement
Métis ne sont qu'un prétexte, le désir véritable des hommes précédent n'avait pris aucune mesure, qu'il n'avait voulu ni
comme Dumont était de briser lo lien qui unissait leur pays écouter ni discuter les griefs des Métis. En 1869, nous
au Canada et le rendre indépendant d'une manimre ou d'une avons fait l'acquisition de ce pays, et en 1870 le Manitoba
autre. Tous les griefs qu'on a allégués ne sont que purs fut constitué en province.
prétextes pour couvrir un principe enraciné dans l'esprit Plusieurs se rappellent, et ce sont des faits qui appar
du pouble de cette contrée, celui do constituer un gouver- tiennent à l'histoire du pays, qu'en 1870, afin d'obtenir la
ncmnent indépendant pour le Nord-Ouest. paix, la tranquilité et fordre, et de fait, pour entrer paisi-

Or, j'ai parlé des actes faits par le gouvernement de blomont en possession du pays, on dût conclure un arrange-l'honorable député d'York-Est (M. Mackenzie). J'ai ou ment qui nous donne la possession, le contrôle de cette pro-
une dépêche de l'honorable député de Bothwell (M. Mills) vince. Pour en arriver là, le gouvernement d'alors entama
lorsqu'il était ministre de l'intérieur, dans laquelle il dé. avec certains délégués de la province du Manitoba des négo-
montrait que les Métis, un tant que Métis, n'avaient pas ciations qui aboutirent à l'acte de 1870, qui constituait la
plus de réclamations que les blancs. province du Manitoba.

Mais, M. l'Orateur, on a prétendu que le gouvernement Cet acte stipulait qu'afin d'éteindre les titres des sauvages,avait négligé les réclamations dos Métis, que lo secrétaire 1,400,000 acres de terre seraient accordés aux familles desd'Etat avait fait une affirmation malheureuse et inexacte en Métis établis dans cette province. Il ne s'agissait pas tant
disant que les Métis n'avaient pas eu recours à leur droit de do savoir s'ils avaient ou non droit à ces terres, que de faireunréclamer par pétition, et l'honorable monsieur a cité plu- arrangement avec les habitants de cette province, afin desieurs pétitions du Nord-Ouest venues avant la chute du constituer une province de fait, dans le but d'y faire péné.
gouvernement qui nous a précédés, et il demande comment trer la loi et l'ordre et d'affirmer la souveraineté de la Con-
il se fait que nous ayons été assez aveugles pour ne pas fédération. La Compagnie de la Baie-d'ludson avait garantisavo:r qu'un semblable état de choses existait. C'est là de certains droits et reconnu certains titres aux terres le long
l'histoire ancienne, M. l'Oratenr, comme l'a dit l'honorable de la rivière Rouge et de l'Assiniboine, et après des calculsmonsieur. minutieux on a pensé que 1,400,000 acres de terre suffisaientCas plaintes furent formulées avant 1878, et c'est le mi- amplement à compenser ce qu'on apnelait l'extinction dunistoro dont faisait partie l'honorable chef de l'opposition titre sauvage.
aujourd'hui qui a dit dans sa réponse que les Métis n'avaient Cette expression était incorrecte, 1 ce que les Métis neaucune réclamation à faire, pas plus que les blancs qui . trd , i at .
avaient été s'établir dans le N ord-Ouest. L'honoiablo mon- voulaient pas tre des sauvages. S ils. nt sauvages, ils iront
sieur a lu et cité, comme s'il se fût agi d'un document con- ave les tribus; s'ils sont Métis, cesont des blancs, et a
damnant le gouvernement, une lettre signée par M. Mathev l'egard de la Compagnie de la Baie-d'Hndson et du Canada,
Rynt,m i ils occupent exactement la même position que s'ils étaient1aici devant magistrat stipeudiairo au Nord-Ouest, mais tuàfitbac.Cetovrude ce principe que l'arran-
qui no l'est plus, dans laquelle, parlant des droits des Métis tout à fait blancs. C'est en vertu de epmieqeIarn

qu Nord-Ouest, il dit: gement a été conclu et la province constituée. Tous les
colons blancs qui n'avaient pas perdu leurs terres par défaut

Ayant été nommé magistrit stipendiaire le 1er juin 1876, pour les ter- d'occupation ou par acquiescement tacite à l'ancienne pro-
ritoires du Nord-Ouest,'3e tus aussi averti par le ministre de la justice vince d'Assiniboia, eurent la permission de garder leursie ma cemmission pour m'enquérir des réclamations de terrains, de- terres. En ce qui concernait les Métis, 1,400,000 acres devait être considérée en force pour une année encore, afin de permettre,
aux Métis du Nord-Ouest, incapables de se rendre auprès des commis- terre furent réservées dans le but de répondre à leurs récla,
saires du Manitoba, de faire valoir leurs réclamations devant moi. Dans mations.
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Lo lieutenant-gouverneur Archibald, lo premier gouver- Les commissaires soumirent lent- premier rapport au
neur de la province, fut chargé do fairo un recensement, et gouvorneur général on conseil en mars 1876, et en I'exami
rapport fut fait qu'il y avait 10,000 familles métisses qui nant, oi voit que les comr3saires y déclarent qu'il est
avaient droit à ces terres. Si on s'en était tenu à ce roco. incomplet et que l'aget des terres lédéinîca à Wi
someont il n'y aurait pas en do difficultés. était autorisé à continuer ces recherches. Par suite de l'état

C'était un recensement aussi exact qu'il était possible incomplet do la liste, le chiffre réel dos enfants métis établis
d'en faire dans un nouveau pays, ne posiédaint pas d'insti- qui avaient droit à leur part dans les 1,400,000 acres était
tutions mnuiicipales ni de moyens d'énumérer les habitants de beaucoup diminué ; malgré toutes ces erreurs I gouvor-
in par un. Mdais c'était un recensement exact, et l'on avait nent préféra le travail de ses propres énumérateurs

assi gné 1,401,000 aci res de terre pour répond ro au x réclama. incompétents, accompli (le la manière la plus négligente,
tions des Métis; et si ce recensement avaient été approuvé, emîroii six ans après le transfert, au recensement fait avec
il n'y aurait jamais eu (le soutòvenent. Mais quand nous soin Fous l: surveillance ti M. Arehibald, immédiatement
abandonnamies le pouvoir on jugea nécessairo do détruire après le tr:islert et alors qu'il étaitnaturellement plnsfacile
tout ce que nous avions fait. 1l plut au gouvernement <lui (le constater les faits qu'à l'épaque do la compilation faite
nous succécle de dire qu'il n'y avait lias 10,000 Métis dans pal NI1. Rynu et Macîar.
cette province, et il ordonna un nouveau recensoment ; il le chiffre réel des réclamants, suivant Mi. Ryau et
nomma M. Matthew Rvan et M. Maebar-ce dernier est un Macliar, était (le 5,088. En 1876, l'agent des terres fédérales
hommo u su jet duquel l'honorable député de Huron-Sud e signala 22G autres. Vers le même temps, le ministrede
connatt quelque chose-dans le but do déjire, jo ne veux tintérieur d'alors vint à la conclusion que 500 autres
pas dire de défaire, mais d'éarter lo recensemont que l'on auraient probablement droit de participer à cette
avait déjà fait. C'est le cas, M. l'Orateur, si on s'un était répartition, et iiue singuliôre générosité de cour, il
tenu à ce premier reconsemenlt, il n'y aurait pas eu de dif- décida de donner h chaque enîhnt métis qui avait droit à sa
licultés. Mais cela ne faisait pas l'atfaire des honorables do catte titu titre gratuit pour 240 acres. Ceci
Tnessieurs d'acoepter ce recensement, dle sorto que les ré paraissait libéral <lo prime d'abord, mais comme question de
elamatiors des M:is furent adct s pm- dos spéclliate'urs a ant cette date, et désespérant do jamais obtenir leurs
blancs et devinrenit une malédictionl au lieu d'Uni bienfait;bl:ncset evii ct ue mlédctin a liu <'am binf it;1.tires patentes, la plupart dles réclamants avait vendu
on me dit qu'on peut voir encore la preuve <le ce fait dans leurs droits pour Une bagatelle â des spéculateurs amis du
les environs de Wirinipeg, où u lieu de voirde jolies fermes, gouvernement, et c'est envere ces deriers, et non envers les
la terre est vacante et non defrihée, parce que c'est la étis que le gouvernement se montrait1aussigénéreux.
terre achetée tu Métis porteur d'un ceriticat par les spé. Sf
culateurs, pour une bagatelle.

l>ui, M l'Oater, prèsavor pssé a lgisatio ~ mont. clans la répartition des terres, et dans le fait que lors-Puis, M. l'Orateur, après avoir pasbó la légi.slation néo<s-
saire pour constituer la provinco du Manitéba, en 1870, le
paîrle-mnent réeerve 1,400,000 acres de terre s pour distribuer t de Saint-Boniface,
aux nfants (les Métis, résidant dans la provineo à la date SaitNorburt, Baie Saint-Paul et
du iransfer-t, laquelle date, pour les tir s do l'lctc fut fixée ai qui cornptainlplus de la moitié de la )optI
au 15 juillet 1870. Ou se procura une liste de e u latio étiss à laquel on devait distxibuer des terres de
avaient droit à cette répartition au moyen d'un recenisemoint la l - ri avaient pas rcçu leurs lettres patentcs, mais que
fait par le lieuteiant-gouverneur Archibald en tidcnibie la rnbartition n'avait pas même été faite. Ainsi, M.
1870. Ce recetsenment en portait le nombre à 10,000. On nous voyons que le gouvernement d'alors a dimi-
décida alors d'accorder à chaque Métis une concession gra- nué la clile tics MétiF, et qu'au lieu de 150 ou 190 acres de
tuite de 14 aces d ties pour teinre l titre des au-n a livré 240 aux spéculaturs qui
vages. Mais on souleva la question de savoir si l'inter-
prétatioin légale de l'Acte du Manlitoba permettait aux ches Que la différence des cinq ille et dls dix mille Métis est
do fiunilles t'obtenir une part dus 1,400,0011 acres iósorves ci dans les prairics et réclame les terrains dont
par l'acto. Ctte question iayant été sounio aux avocats ll essieurs (le la gauche les a dépouillés. ls
de la Cournune, ils décidèient que les chefS do fiuilles irétis réclment aujourd'hui les terres et trouvent un avocat dans
navaient pus ec droit ; et le gouvernement di jour conclut la le >0111;ù ce l'honorable député de Durhaa (M. Blake).
alois qu'il v a.rait, uno telle réduction dans le nombre des l hitlaineit les terres qu'ils devraient avoir depuis long-
personnos adnisses au partage, conformément à la décision temps ils réclament ce qu'ils auraient dû avoir raisonna-
des avocats dle laCouroine, que cela permettrai aux enfants tîement, Li le gouvernement de cette époque avait accepté
des chefs do famidles métis, niés à l'épcque du transei t, (le le rcensement fait sous la surveillance de df. Archibld,
recevoir une concession de 190 acres chaicin. La ti au lieu d'en réduire le chiffre (le moitié afin do doubler
sauvag des ef d filles métis ftnices d leus ais d'alor. Mais, M. l'Orateur,
scte pa»sé en 18c4 (37 Viet., chap. 20) par l'émission de
certificats de $120 à chacun, c'est-à-dire, à ;a mèro cominue do ier gouvernement, qu'on me permette. d'appeler Patten-

au ôî'. Pr l ret'semrctfai sos l drccioî dulie- tcli de la Chambre, pour un instant, sur la conduite suivie..u pore. Par le recensement f'ait sous la directioni du liou-
telcait-gouvernceur Archibald, io conces'ioin lIo aoc Par le ministre do l'intérieur par l'entremise de son propre
fut faite à chaque nfant niétis, on 1873, toutes los terres finictiricuaire, M. Ryan. M. .Ryan était un des commissaires
affectées à cette fin ayant été préalablement arpentées dans ioinés heur s'enquérir des réclamations que les Métis de
ce but. On so rappellora cependant que dans l'autonirio 183, là pouvaient avoir dans le Manitoba. M. Ryan télégraphia
il y eut un cbangement degouvcrcnemit, et ceux qui devin- on dem ivît au département pour lui demander la permission

tetalr esosblsd laniîîtato esafirsde s'enquérir dles réclamations des habitants de là. Il deman-rent alors res-ponsiables de 'dmn.ttindes13 affaires
publiques conformément à leur tactique habituelloe mcii- da la pemission de parcourir le pays et de régler les récla-
verser ces actes do leurs prédécesseurs, et aussi afin de créer mations. Qu'a répondu le inistre? Vous ne ferez rien de
des emplois pour leurs partisans affamé', so bâtèrent d'en tel, a-t-il mêpondu. Ainsi que la chose a été constatée parles
arriver à la conelIusion quo le recenseimect des Métis n'était documents qui ont été lus on partie par le chefdo la gauche,
pas 8uttiai tq'lflli m bienmonel osqen on voit que M. .Ryan avait été d'abord nommé avec M.p saliat ot qu'il fallait en f'aire un nouiveau conséquiem-
ment, en mai 1875, près de deux ans apròs que la question Machar. Plus ttîd, Fa commission a été étendue et on li
fut réglée d'un façor satismfaisante, une commission composée t aller trouver les réclamants et devoir ce que l'on
de M. Mathew Ryan et M. Machar lut envoyée dans les pouvait faire. 1. Jyan, entre autres télégrammes, envoya
diverses paroisses. le suivant.

Sir JOcsN A. MACDONuLr
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28juin 1878.-Les Métis mue pressent. Le délai pour faire l'enquête

sera-t-il prolongé ?
M. Laird télégraphia do B:Lttloford:

21 juin 1878.-Le délai pour l'enquête des réclamations des Métis en
vertu de l'ordre du 14juin 1876 est écoulé; je recommande que le délai
soit prolougé d'une année ; M. Ryau est maintenant ici ; les réclamants
attendent une répon s".

Cotte prolongation de pouvoirs fut refuséeo, et jamais
l'eiquolto 1:o fut faite.

M. Ml iLS: L'honorablo monsieur sait que le délai fut
prolongé et que M. Duff fut nommé.

Sir JOIN A. MACDONALD : Je trouve aussi ce docu-
ment écrit par M. Codd, agont des terres fédérales à Winni-

'eir, le 16 mars 1877:
J'ai l'honneur de soumettre à votre considération le document suivant

dik commiissiire de polite R-yso. La chose n'étant pas de celles que
iînpu s mon devoir, permettez-moi de faire remarquer qu'il ne semble

pas bien pour le gouvernement de forcer les Métis à prouver leurs récla-
mations.

C'est le conseil de M. Codd. La lettre porto les mots
suivants, écrits en travers les lignes, et de l'écriture de
l'honorable député de Bothwell, alors ministro de l'intérieur:

Il est inutile de chercher ceux qui ont des réclamations à faire valoir.
S'ils ont souci de leurs intôrôts, ils se présenteront eux-mêmes pour

les établir.

quo torre et pour faire faire les arpentages lo long des
rivières ? Voyez cotte carte, M. l'Orateur, et elle vous dira
ce qu'ils ont fait dans ces cinq ans, elle dira aussi ce que
nous avons fait depuis que nous sommes revenus au pouvoir.
Ils no firent aucune démarche. Assurément les pauvres
gens qui vivent là auraient eu une triste vie si un gouver-
nement conservateur n'était venu au pouvoir pour renverser
la politique grite, qui ne visait qu'à les soulever.

Durant cinq ans, M. l'Orateur, ils ne savaient guère le
tort qu'ils souffraionb. Ils vivaient dans leurs maisons ou
dans les bois sans se plaindre. Ils ne savaient pas qu'ils
fussent opprimés ou maltraités.

Il fallut les déclarations des honorables messieurs de la
gauche et de toute la presse radicale pour leur faire savoir
qu'ils allaient perdre leurs propriétés, et je tiens respon-
sable le parti grit de la Chambre et au dehors de la Chambre
non seulement de la rébellion, mais aussi de toutes ses con.
séquences.

Pourquoi le peuple aurait-il été plus malheureux de 1878
à 1884 qu'il no l'a été de 1873 à 1878 ? Est-ce que les cir-
constances n'étaient pas les mêmes ? A-t-on essayé d'enlever
au< colons leurs terres ? Non, monsieur, ceux-ci étaient on
mars 1885 dans la même position qu'ils occupaient lorsque
les honorables messieurs do la gauche étaient au pouvoir.
Ils ont vécu heureux, paisibles et contents jusqu'à ce que

It voici comment tous les droits, tontes les réclamations des agitateurs politiques les aient soulevés pour des fins les
do ces gens étaient méconnus quand nous arrivâmes au moins avouables.
pouvoir. Il a été dit que ces gens n'avaient pas des droits Dans los grands tournois politiques, les partis sont sujets à
plus étendus que les blanes, et je ne dis pas que la logique s'oublier et à dévier do la ligne droite.
le l'honorable monsieur était on cela mauvaise ; mais s'il en M. MILLS: Ecoutez 1 écoutez! le bill du cons électoral.
est ainsi je no puis comprendre la raison de ce long réquisi. Sir JOHN A. MADONALD: L'honorable deputé de
toiro que l'honorable monsieur a fait contre les successeurs Bothwell a bien voulu arler de droiture: mais je crois qe
d'un gouvernement dont il figanit partie. .b . . .d , m '

La question était très difficile Comme je l'ai déjà dit, la sur ce point, du moins, je viens de lui montrer qu'il aurait
colonisation du Nord-Ouest se bornait au Manitoba. y mieux fait de so taire. L'honorable député qui vient ici
avait bien peu~ do Métis en dbors do cette province. Qu'ils dans lo but d'appuyer l'honorable chef de la gaucho (M.
ousent dLs droits ou non, il fallait rétablir la paix. I a et qui,depui l comncement desn ainlllutit établir un gouvernement et organiser la nouvelle tion a essayé d'néantir les droits ou, plutôt les réclamations
lrovinco du Manitoba, et voilà pourquoi -on fit la grande do ces gens, l'honorable député, dis-je, parle aujourd'hui en
concession do 1,400,000 noces de terres à ceux dos Métis faveur de ces droits. Mais je dis que les deux partis poli-
qui avaient des droits le long de la rivière Assiniboine et tiques peuvent se tromper; il y a matière à erreur, mais
du la rivière Rouge. En leohorsî de ces cia, la question dans ce cas-ci, cette excuse n'existe pas. Ce tournoi n'est
était ouverte, comme Io démontre la dépêche de l'honorable pas sue ntdans le but d'emporter des avantages poli-
monsieur. Les Métis devaient être re-ardés ou comme tiquest, mais il a aussi pour but de mettre ces pauvres colons

blacsou omm savags. ombe ld au pouvoir de ceux qui spéculent sur le domaine public. Je
blncs ouati sauvesavn s rsNanm ore obtgenide dons,èen suis convaincu qu'à l'heure qu'il est il n'y a pas une seulenpatie 8av s un ersentan pour obtenir des dons, uasebuteqmo e apn†ge o

de nuté e eous 'uto irntLnie lnse réclamation qui ne soit engagée. Je crois aussi que les

voulaient être considérés comme blancs, et à ce titre ils blnc ont achrchhces réclamationsê q es ré tione.avaient lets mêmes droits que tout homme blane vivant au sîotpspu ihsqadbe êecsrcaain
dehors du Manitoba qui s'était établi avant le 15 juillet seraient reconnues: Peut-être l'honorable député de Huron
1870. Ces droits n'ont jamais été niés. (M. Cameron) pourrait nous en dire quelque chose?

Jamais un seul Métis n'a été déposEédé de sa terre. Pas M. CAMERON (auron): Demandez à l'honorable député.
un seul blanc qui était établi là avant que nous fîmes l'ac- de Hastings (M. White) et à l'honorable ministre des
quisition, n'a jamais été dépossédé de son terrain. Aucun douanes.
acte d'oppression n'a été signalé par l'honorable monsieur.
Aucun homme n'est venu lui dire: " J'ai perdu ma maison Sir JOHN A. MACDONALD: M-in honorable ami (M.
et ma terre," ou qu'il ait été dérangé de quelque manière Bowoll) me rappelle justement un fait à propos des fi é-
quo ce soi! ,umme cela est arrivé en 1870. Personne ne quentes interruptions de l'honorable député de Huron (M.
prétend qu'il y a ou suppression, ou ne peut prétendre que Cameron). L'honorable chef de la gauche s'est déjà plaint
jamais le gouvernement ait évincé personne, ni homme, ni du retard éprouvé dans l'émission des patentes, et j'espère
lemme, ni enfant dans le Nord-Ouest. Nous n'avons eu la bien que l'honorable député de Huron nous fera un discours
possession qu'en 1870 ; nous n'avons pu d'abord qu'intro. sur cet important sujet.
duiro lentement et graduellement une forme de gouverne- Mais il y a au département de l'intérieur une lettre du
ment depuis 1870. député de Huron demandant qu'aucun titre ne soit donné

Les choses se sont passées bien pacifiquement mais lente. à un certain colon parce que celui-ci serait endetté au susdit
nient de 1870 à 1873, alors que nous avons remis la res- député pour le montant de $3,000.
ponsabilité du gouvernement aux honorables messieurs de M.-CAMERON (Huron): Pourquoi pas?
la gaucho. De 1873 à 1878, pas une seule démarche ne fut
faite pour faire justice aux droits d-s :auvages, des Métis et Sir JOHN A. MACDONALD : Ce sont des hommes
des blancs. C'est une page blanche dans l'histoire du Canada. comme lui que nous tenons responsables des troubles du
Quelles démarches les honorables messieurs de la gauche Nord-Ouest. Enfin ceux qui vont là dans le but do faire
ont-ils faites pour régler la question dos limites entre cha. fortune à même les pauvres colons. Mais heureusement
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nous avons dos lois pour protéger los colons contre les spé-
culatours.

Il est probable que Io député de Huron votera pour cen-
surer le gouvernement, mais rzîppelonis-nous bien que c'est
lui qui demande do retenir lu titre de l'un de ces colons
avant que celui-ci lui ait payer sa réclamation.

Quand nous sommes arrivés au pouvoir, en 1878, il nous.
a fallu examiner cette question. Le gouvernement qui nous
a précédés a méconnu los droits des Métis et a refusé do
remédier à leurs griefs, exposés par son propre agent, M.
Mathew Ryan. Jusqu'à 1879 il n'y avait pas de pouvoir
légal pour disposer do la question d'uneo manière équitable
et loyale. Mais, on 1879, nous avons pris sur nous do nous
occuper do la question et do la régler lo mieux possible.
Notre seul désir était do rendre justico au Nord Ouest et au
pays en général. Nous venions do reprendre lo pouvoir qui
avait été arraché des mains de nos piédécessours par la
majorité du peuple. Nous avions par conséquent tout à
gagner on agissant aveu droiture, et nous avons fait tout on
notre pouvoir pour y arriver. Qu'avons-nous fait ? Nous
avons écrit aux principaux hommes du Nord-Ouest. Nous
avons écrit à l'archevêque Taché et à d'autres évêques
dont l'honorable monsieur a parlé ; nous avons écrit aussi à,
M. Laird, et nous avons eu l'opinion do ces hommes mar-
quants, et suivant eux nous ne devions pas accorder do scrip.
Ils étaient pareillement opposés à l'octroi dos lettres patentes
on faveur des Métis.

L'honorablo monsieur n'a pas dit que le colonel Dennis,
mon digne et respectable député-qui, aujourd'hui, je
regrette de lo dire, s'est retiré-il n'a pas dit qu'il avait
écrit cette (épêcho remarquable à laquelle l'honorable mon-
sieur a fait allusion, dépêche honorable pour lui et honorable
pour moi, dans une certaine mesure, vu que j'ai sanctionné
chaque mot qu'il a écrit, dépêche demandant ce qu'il y avait
do mieux à faire pour ces gens, pour les soustraire à leur
propre imprévoyance et leur accorder leurs droits, en tant
que la chose était compatible avec la prospérité généralo du
pays. Au isque d'êtro un peu ennuyeux, je vais examiner
ce quo ces honorables messieurs oi.t dlit. Il est inutile de
lire la dépêche confidentielle ou lettre du colonel Dennis,
car l'honorable monsieur y a fait sufisamment allusion;
mais prenons la 1éponse do l'archevêque Taché. Personne
no doute que Sa Grandeur ne soit favorable aux sauvages;
personne no peut doutor que Mgr l'archevêque Taché ne soit
favorable aux Métis et n'ait recommandé ce qui éta't do
mieux pour les Métis; a-t-il recommandé de leur accorder
des scrips ? A-t-il conseillé de donner des terres pour rien ?
Non, M. l'Orateur, son opinion est toute différente. L'ho-
norable monsieur a lu une partie de cotto lottre dans laquelle
il déclare que les Métis sont très susceptibles, qu'ils rossen-
tent l'injure ou l'insulte; de fait que tous les jours ils ont
honte de leur origine, et ainsi de suito.

Voyons ce que dit l'arehovêque -

Chacun reconnaît l'opportunité pour les Métis de se fixer définitive-
ment sur les terres, de les cultiver.

Je prends la liberté de proposer une mesure.
a. J'estime qu'il y a 1,2C0 familles métisses dans le Nord-Ouest. Que

le gouvernement leur assigne douze réserves dans les lieux qu'ils préfé-
reront.

b. Chaque réserve devant comprendre 100 familles au moins et une
superficie de douze tailles carrés de terre arable, c'est-à-dire l'étendue de
quatre townships.

c. Tous les hommes, femmes et enfants métis, résidant dans la Nord-
Ouest le premier janvier 1879, devraient recevoir deux autres certificats
négociables pour quatre-vingts acres de terre chacun à rtre choisis par
eux dans une des douze réserves plus haut mintionnées.

d Les dits terrains ne devant être ni vendus, ni hypothéqués, ni taxés
avant qu'ils aient passé à au moins la troitième génération à partir de
ceux qui les ont reçus ou leurs représentants ; car je suis fort porté à
croire que ces terrains devraient être absolument inaliénables ; et une
telle idée ne saurait paraître déraisonnable à ceux qui considèrent les
avantages découlant d'une semblable politique, en ce qui concerne les
biens réels et inaliénables des nobles.

Or, M. l'Orateur, tout Métis du Nord-Ouest qui ne
demande pas à se ranger parmi les Sauvages, et n'a pas

Sir JouN A. MACDoNALD.

accepté on qualité de sauvago, appartenant à une tribu sau-
vage etjouissant do tous los avantages accordés à un sauvage,ot ils sont considérables, car les traités sont libéraux, les
octrois considérables, l'approvisionnement d'instruments
aratoires, do bestiaux, do grain, et ainsi do suite, trò4
généreux, en général-et tout Métis qui préfère être sau-
vage peut aller avec sa tribu-mais tout Métis qui dit: "Je
veux êtro considéré commo blanc," a tous les privilèges d'un
blanc ; il peut obtenir ses 160 acres de terres, et après les
avoir cultivées trois ans, il on reçoit un titre.

L'ami des Métis, Sa Grandeur Mgr Taché, conseillait do
n'accorder le titre qu'à la troisième génération ; mais nous
proposons de lo leur accorder après trois ans de culture.

Quand nous considérons cotte chose, pensez-vous qu'on no
devrait pas réfléchir avant de leur accorder ces terrains que
Mgr Taché nous conseille de ne point leur accorder mainte-
nant. Si nous examinons les ditférentes recommandations
des divers corps du Nord-Ouest, nous obtonons le même
résultat. L'évêque MacLean, qui connaissait bien le pays,
n'était pais en faveur de l'octroi du titre do ces gens.
L'évêquo de la terre do Rupert, qui s'est rendu là dernière.
ment, dit franchement qu'il y a été trop peu de temps pour
juger de l'état de choses, et partant, il n'émet aucune
oDinion.

Mais quo dit le conseil du Nord-Ouest de 1878 ? L'hono.
rable monsieur en a cité une partie, mais n'a pas tout cité.
Je n'ai pas l'original du document, mais je vais lire une
lettre de M. Matthew Ryan, qui était membro du conseil
qui a passé l'ordre. Voici la résolution passée par lo conseil
du Nord-Ouest :

Que vu le fait que des concessions de terres et des émissions de serip
ont été faites aux Métis de Manitoba pour l'extinction du titre sauvage
aux terres de cette province, il y aura des mécontentements parmi les
Métis des Territoires, à moins qu'ils ne reçoivent quelque considération
semblable ; que cette considération tendrait beaucoun à l'avantage des
Métis, si elle était donnée sous forme de billet de résidence non négo-
ciable pour, disons, 160 acres à chaque Métis chef d'une famille et à
chaque enfant métis ; i !'époque du transfert au Canada, le'billet devant
d tre émis immédiatement à tout Métis de dix-huit ans ou plus qui prou-
vera sa réclamation; que chaque Métis obtenant tel billet de résidence
devrait être autorisé à s'établir sur toute terre fédérale inoccupée, mais
le titre de la terre ainsi enregistré devrait rester entre les mains de la
couronne pendant dix ans.

La recommandation do l'archevêque Taché était que le
titre ne fût accordé aux Métis qu'après trois générations.
La recommandation du conseil, qu'il no leur fût donné
qu'après dix ans. Quelle a été lit politique du gouverne-
ment? Prenez vos 160 acres; prenez votre préemption
pour 160 acres de plus et sous serez aussi bien qu'un blanc
et vous aurez votre titre aprs trois ans, quoique nous aient
dit l'archevêque et le conseil du Nord-Ouest. Nous, lo gou.
vernement du Canada, avons plus de confiance dans les
Métis que n'en ont ou et leur propre archevêque et leur
conseil. Nous leur disons: " Nous vous donnons le ter-
rain ; occupez-lo, cultivez-le, soyez heureux, et au bout de
trois ans vous obtiendrez vos titres pour 160 acres et de-
viendrez des propriétaires libres et indépendants dans le
Nord-Ouest. Ce gouvernement paternel ne vous soumettra
pas aux inconvénionts auxquels ont voulu vous soumettre
vos propres amis du Nord-Ouest Bien que nous soyons
éloignés, bien que nous ne vous connaissions pas, bien que
nous soyons accusés do vous traiter injustement, nous avons
plus de confiance on vous que vos propres amis. Nous ne
vous demanderons pas de rester esclaves du sol pendant
trois génération.s, nous ne vous demanderons pas do rester
dix ans sans titre. Nous vous disons que dans trois ans,
vous pourrez aller occuper vos terres, et que Dieu vous
Fénisse."

C'est là, M. l'Oratour, la politique du gouvernemont, et
c'est la politique que l'honorable monsieur a blâmée et con-
damnée. La politique du gouvernement a été généreuse,
réfléchie, et, rappelez-vous, M. l'Orateur, que le gouverne-
ment a maintenu que lo territoire y était ccoupé par les
Métis et qu'ils avaient droit d'y aller le 15 juillet 1870, quo
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ce territoire leur appartenait et que le gouvernement no
pouvait pas les on priver. L'acte do la Confédération le
leur a donné. Les lois fédérales adoptées, je ne sais pas si
c'est par nous et si elles ont été amendées dans la suite par
les honorables messieurs de la gauche, les lois fédérales,
dis-jo déclarent qu'ayant occupé le territoire avant que
l'acte ne fut adopté, tout homme, toute femme et tout en-
fant ont aujourd'hui un droit imprescriptible à leurs terres,
qu'elles soient dans los sections impaires ou dans les sections
paires.

L'acte dit que partout où il y a des terres non arpentées,
la personno trouvée en possession de cette terre, la gardera ;
non seulement les Métis anglais ou français, mais tous les
colons blancs, tous les hommes du Nord-Ouest, qu'ils fus-
sent facteurs, ou commis, ou traiteurs de la Compagnie de
la B3aio-d'lludson, avaient leurs droits on vertu de l'acte des
terres fédérales. Cet acte n'a touché aucunement aux droits
des colons. Chacun de ces hommes peuvent nous dire :
I Nous avons occupé ce territoire; il-nous appartient; nous
en obtiendrons un titre, et cola nous est garanti par l'acte
des terres fédérales ; mais nous prendrons, comme colons,
160 acres de terre ailleurs. Chaque Métis a ce droit. Per-
sonne ne pourrait le lui enlover, Personne no pourrait dire :
" Si vous prenez 160 acres comme homestead, vous perdrez
votre terre comme anciens colons. " Ils avaient droit à l'un
et à l'autre, et ces réclamations ont été rejetées ; ces récla-
mations sont là aujourd'hui. Et je vous répète qu'aucun
homme, aucune femme n'a été dépossédée depuis quo le
gouvornement du Canada a pris possession de ce pays. Eh
bien 1 M. l'Oratour, que devait faire le gouvernement ?
Nous avions tous nos amis; nous avions l'archevêque; nous
avions même M. Jackson, dont l'honorable monsieur a parlé,
et qui, aujourd'hui, représente les Métis dans lo conseil du
Nord-Ouest ; nous l'avons vu dire que l'on no devait faire
aucuno concession aux Métis, excepté après une occupation
continue do cinq ans. Il y avait divergence d'opinions ; je
n ennuierai pas la Chambre on lui prouvant qu'il y avait
une infinité d'opinions; on a donne au gouvernement do
nombreux con3oils sur la meilleure manière de tràiter les
Métis, et le gouvernement n'avait qu'une seule chose à
laquelle il devait penser : qu'est-ce qu'il y avait do mieux à
faire pour lo peuple, pour le soustraire même à sa propre
imprévoyance et on même temps, ne pas retarder la colo-
nisation du pays. Cela, M. l'Orateur, peut démontrer a,
tout homme raisonnable ce que valent los paroles de l'hono-
rable monsieur qui nous reproche des retards.

Les Métis ne souffraient pas, M. l'Orateur, ils vivaient
dans leurs propres maisons; ils n'avaient pas besoin de ter-
rain, et leur on donner davantage, c'était leur donner tout
simplement rien du tout. Cent soixante ou 240 acres do
terre de plus n'auraient été d'aucune utilité immédiate pour
les Métis, mais ils auraient fait grand bien aux spéculateurs
qui leur disaient qu'ils souffraient et s'en allaient à la
ruine, et qui voulaient qu'ils obtinssent leurs certificats afin
de les leur acheter pour une misérable bagatelle. Non, M.
l'Orateur, toute l'affaire n'a été qu'une farce. Il n'y avait
pas de griefs réels, rien dans tout ce qu'a fait le gouverne-
mont qui blesat réellement leurs droits. Il est vrai que
nous leur avons dernièrement donné des certificats, mais
pourquoi l'avons-nous fait ? Pour maintenir la paix.

Le gouvernement savait, mon honorable ami, sir David
Macpherson, le ministre de l'intérieur, savait aussi, que
nous no faisions rien dans l'intérêt des Métis en leur don-
nant des certificats, en leur accordant des terres. Nous
avions consulté à ce sujet des hommes d'expérience, et tous,
sans une seule exception, s'opposaient à ce qu'on donnât
tout do suite des certificats illimités et des patentes imme.
diates aux Métis. Mais l'honorable monsieur a modifié se
idées lorsqu'il a été amené dans le pays. Qui l'a amon
dans le pays ? Ce ne sont pas les sauvages, ce ne sont pas
les Métis. Les Métis n'ont pas fourni l'argent; l'argent fui
envoyé par les spéculateurs blancs de Prinee-Albert. Ils en

donnèrent à Gabriel Dumont, à Lépine et à d'autres, et ils
envoyèrent chercher Riel pour que celui-ci fut l'agent,
l'instrument qu'ils emploieraient à servir leur objet. C'est
aux blancs, aux hommes de notre race, et non aux Métis,
non aux Sauvages qu'il faut attribuer la guerre, les dom-
mages, les portes de vies, et ce qui aurait été un discrédit,
n'eût été la bravoure de nos intrépides volontaires.

Maintenant, M. l'Orateur, je puis prouver qu'il y a ou une
noire conspiration. Je suis en état d'établir que le eri do
réclamation des Métis n'était qu'un prétexte. Je suis on état
de démontrer que les blancs ont trempé dans le complot, et
je dirai de plus : Je no veux en rien accuser le député de
Durham-Ouest, je no veux pas donné à entendre qu'il a été
partie à ce complot, mais je lui dirai ceci, et je puis lo
prouver, que l'on s'est, sans scrupule, servi de son nom et
que l'on s'est servi sans scrupule du nom de son parti. Ils
se sont servis de son nom, non seulement dans le Nord-Ouest,
non seulement auprès des Métis, non seulement sur toute
la frontière, mais ils s'en sont servis même à Washington.
Son nom a été cité à Washington. Je ne crois pas que
l'honorable monsieur soit coupable de quoi que ce soit, mais
la chose ne sert qu'à démontrer ce que ces hommes sont
capables de faire. L'honorable monsieur, laissèz-moi lo dire
de suite, dans son anxiété d'obtenir des renseignements
contre le gouvernement, n'est pas très particulier quant
aux personnes de qui il los peut obtenir, ni quant à la
manière dont il les obtient. Je puis le prouver, s'il en est
besoin, et ce, au moyen de sa propre signature, qu'il est
allé très loin.

M. BL AKE : Prouvez-le.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je le forai avec une

grande répugnance. J'aimerais savoir d'abord si l'hono-
rable monsieur connait un homme du nom de J. E. Brown ?

M. BLAKE : Oui.
Sir JOHN A. MACDONALD : Très-bien. J. E. Brown

faisait autrefois partie de la police à cheval du Nord-Ouest.
Il vécut dans cette région et s'employa à l'occupation utilo
mais peut-être peu populaire, de détectif. J. E. Brown, dans
son ardent désir, non-seulement de corriger les moeurs du
Nord-Ouest, mais aussi d'amasser quelques écus, écrivit à
l'honorable député de Durham-Ouest; il lui disait dans cette
lettre qu'il pouvait donner un bon nombre de renseigne-
monts, et il lui demandait on même temps s'il pouvait lui
procurer un permis de circuler. L'honorable monsieur lui
répondit qu'il ne pouvait pas lui procurer de permis, mais
qu'il Io verrait probablement à Toronto, sinon il chargerait
un de ses confidents do le voir. Eh bien, je n'ai pas la lettre
de l'individu, mais j'ai la réponse de l'honorable monsieur.
Brown doit avoir écrit qu'il faisait une demande dans le but
d'obtenir un emploi du gouvernement fédéral, qu'il serait
bon on conséquence que ses communications fussent tenues
secrètes, et qu'après avoir obtenu la place qu'il recherchait,
il donnerait tous les renseignements on sa possession.

Et puis l'honorable monsieur lui répondit par lettre qu'il
tiondrait ecs communications secrètes, jusqu'à ce qu'il eut
obtenu son emploi. En d'autres termes, l'individu devait
venir auprès du gouvernement dire qu'il on était l'ami pour
obtenir de l'emploi du gouvernement, après avoir agi comme
espion pour le compte du chef de l'opposition. L'honorable
chef de la gauche semble croire que je n'ai pas ces lettres.

M. BLAKE: Je n'ai pas dit cela.
Sir JOHN A. MACDON&L D: Nous allons les lire. M.

B3lake écrit:
OTmAwn, 7 mai 1885.

moNsIEr,-J'ai votrelettre du 6, et joserais de fait très heureux d'ap-
prendre de vous tout fait quelconque relatif à l'administration des
affaires du Territoire du Nord-Ouest. Je me rendrais volontiers à votre
d6sir au sujet d'un permis pour Ottawa si la chose était en mon pouvoir,
mais je n'ai pas les moyens de procurer des permis de chemin de fer. Il
est possible, bien que la chose soit loin d'âtre certaine, que je sois a
Toronto, pendant quelques heures dans une couple de jours, et, si la
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chose arrive, j'essaierai de vous ménager une entrevue, ou si encore je tels que promis, mais il avait la meilleure maison de Bato-
ne puis y réussir, je pourrai ménager une entrevue avec l'un de mues con- che. Et il on a été ainsi do bon nombre do ces Métis quifidents qui prendra note, pour moi seul, de tout ce que vous jugerez âa
propos de lui communiquer, si cela vous est agréable . avaient déjà ai leurs t.rres et liurs scrips, mnais qui vou

Votre, etc., laient en avoir d'autrs. L'appétit est venu en mangeant, et

J. E. Baows, écr. EDWARD BLAKE. bien qu'ils eussent obtenu beaucoup plus que ce que la loi
leur accordaient d'abord, ils demandaient encore. Si le

C'est là, M. l'Orateur, le prélude du jou- temps me le permettait, je pourrais vous prouver plusieurs
OTTAwA, 12mai 1885. cas semblables; maisje le ferai peut-être dans une autre

CuErc moasizu,-J'ai votre lettre et je demanderai à un ami de vous circonstanco, vu que l'honorable chef de la gauche a dit que
rencontrer. Je prendrai soin, comme vous le désirez, qlue l'on ne fasse nous l'entendrons encore parler sur cette question ; je prou.pas usage de votre nom à votre préjudice. Je ne le révélerai point
jusqu' ce que vous ayez eu toutes les occasions possibles d'obtenir une verai peut.être, dans une autre circonstance. que lorsqu on
nomination pour les arpentages de cette année, si vous ûtes assez disait que los Métis ne recevaient pas, quand ils le von-
heureux de l'obtenir; mais il n'y aura que peu d'arpentages de fait laient, leurs scrips on leurs 240 acres, ce n'était qu'un simple
cette année. Je me ferais un plaisir de vous aider à obtenir de 1'emploi
si la chose était en mon pouvoir, mais je n'ai aucun noyen de vous aider prétexte ; cependant Riol, on venant dans le pays, n'avait
sons ce rapport. d'autre but que do faire de l'argent. Il est venu pour less

Avec mes remerciements pour vos bons souhaits' EDWAD BLAKE. fins les moins avouables possibles, puis a dit une foule de
J. E. BnoWN, écr. faussetés. Entre autres choses, il a raconté que l'honorable

Dans son impatience de faire voir que ce gouvernement député do York-Est (M. Mackenzie), alors qu'il était prc-
Dst auvs impait'in idu faie voi r a- e ca gv o t mier ministre, lui avait offert $20,000, et que je lui en avais

est mauvais,il dità l'individu do persévérer dans sa d- offert $30,000.
mande d'emploi, bien qu'il no croie pas qu'il y ait beaucoup L'une des promesses qu'il prétendait qu'on lui avait faites
d'arpentage cette année, et lui promet de ne pas dévoiler était celle d'un siège au Sénat ou dans lo cabinet. Il exploita
son nom. Puis des renseignements devaient être donné3 ces hommes dans le but lo plus sordide, et plusieurs colons
par cet homme qui venait implorer dos faveurs auprès du blancs do Princo.Albert l'oncouragèrent, souscrivirent de
gouvernement, et ces renseignements devaient prouver l'argent pour lo faire revenir, tout cela afin de faire un peu
jusqu'à quel point le gouvernement faisait tort aux intérêts de bruit et d'attirer l'attention sur Prince-Albert.
du pays. Ce n'est pas la manière dont un honorable député Ils prétendaient vouloir faire régler les réclamations des
obtient ordinairement ses renseignements. Métis, mais leur but réel était de mettre de l'argent dans

Vu la pression continuelle des blancs, vu le fait que les leurs poches.
Métis do Prince-Albort étaient les esclaves des blancs, vu le Je ne retiendrai pas la Chambre plus longtemps ce soir,fait qu'ils tenaient des assemblées et pouvaiont prendre les mais il faut que cette question soit débattue dans tous ses
armes ou faire ce que leur demandaient les blancs, nous en détails. J'ai dit que je relèverais les énoncé. faits par lesommes arrivés à la conclusion quo, bien que nous no consi- chef de l'opposition sur la question des terres, mais il adérions pas la chose dans l'intérêt do la population des confondu toutes les quostions. Il préparait son attaque
Territoires, cependant, s'ils ne voulaient accepter rien autre alors que la Chambre était occupée à discuter lo bill
chose--et nous leur avions offert 160 acres de terre-s'ils du cons électoral. Il a creusé et creusé profondément.
voulaient se mettre à la merci des cormorans, qui les rui- Qu'il traite la question article par article, phrase par phrase,naient et les tenaient dans l'esclavage et dans l'agitation, vu accusation par accusation, et je me fais fort de convaincre
ces faits, nous no pouvions rien y faire; nous vous donne- cette Chambre quo les accusations sont fausses, que le gon.
rons dos scrips, lour avons-nous dit, bien quo nous sachions vernement est appuyé par l'opinion do cette Chambre et du
que cela n'est pas dans votre intérêt et que vous les vendrez pays, parco qu'il a agi au meilleur de son jugement. Je
a des spéculateurs qui vous en donneront une bagatello; crois et je sais que nous nous sommes tompés do temps à
mais nous ne pouvons rien y faire; cette question doit être autre, et nous sommes au-dessus d'unjiuosquin amoutr-propre
réglée." qui nous empêcherait de reconnaître que nous avons puDe sorte qu'au dernier moment, avec la plus grande répu- nous tromper. Quand nous avons constaté qu'il valait
gnance, je cédai et me dis: ' Qu'ils los boivent ou les gas- mieux changer une de nos décisions, nous avons été assez
pillent, nous aurons la paix.. courageux et assez honnêtes pour admettro l'orreur, la

Mon estimable et habile successeur, sir David McPhorson, corriger et faire des modifications. Qu'est.il arrrivé ? Jo
seguidasur le mêmeprincipe eton en vintàla même decision crois que nous oivons compter sur des sympathies pari
en janvier. Nous savions alors que ce mécontentement se los blancs du Nord-Ouest ainsi quo parmi les peaux rots.f it é b le dn h N a

&onaI , pous piar nun on nom ro v ces ommes qui
vont aujourd'hui déposer contre les ]Métis. Voilà, M. l'Ora.
tour, ce que nous avons fait. Je lo dis et j'on appelle à la
'Jhambro: nous avons agi comme nous devions agir, quand,
en 1879, nous sommes revenus au pouvoir et que nous avons
constaté que nos prédécesseurs n'avaient rien fait pour
régler la question, nous nous sommes adressés aux person-
nes éminentes de ce-pays que nous savions être les amis des
Métis, et elles furent d'accord sur un point, savoir, que nous
no devions pas mettre ces certificats qui étaient transférés
aux spéculateurs.

Puis, les Métis qui avaient déjà reçu leur part des terres
du Manitoba, prétendirent qu'ils avaient déjà résidé au
Manitoba, qu'ils souffraient, que leurs amis avaient obtenu
des terres et des scrips; et los nonfdixièmes d'entre eux
avaient déjà obtenu des certificats du Manitoba et cherchaient
à spéculer au Nord-Ouest. On sait aujourd'hui quo 14 sur
les 17 signataires de la pétition avaient déjà ou leur part do
terres au Manitoba. Isidore Dumont, père do Gabriel Dumont,
avait sa terre; il en demanda d'autres, et un de sos griefs fat
qu'il ne put pas obtenir plus de terrain au Nord-Ouest.
Gabriel Dumont a non seulement eu ses 160 acres de terro,

Sir JoUN A, MAODOMALD

M. MILLS : Écoutez ! écoutez I

Sir JOIIN A. M&CDONALD : L'honorable député dit:
Écoutez 1 Écoutez I mais je puis prouvorpar le témoignage de
tous les sauvages qui ont été sous les armes, Faisour-d'Etangs,
Gros-Ours, Barbu, Petit Pin et PetitPeuplier, non seulement
qu'ils ont été bien traités, mais que ceux qui ont été lourd
tuteurs, leurs prêtres, admettent que les sauvages n'avaient
aucun grief à redresser; et si vous lisez les journaux du Nord-
Ouest, lisez loHerald de la Saskatchewan, et vous verrez que
nous avons ou tort, que nous avons amadoué les sauvages; que
nous devrions adopter une nouvelle ligne do conduite, mettre
les blances dans une meilleure position, enseigner aux saut-
vages ce que c'est que la loi ; nous ne devons pas les rendre
indigente, comme nous avons fait, d'après ce qu'ils disent.

M. MILLS: Écoutez ! Écoutez I
Sir JOIIN A. MACDONA.LD : L'honorable député dit:

Écoutez ! Ecoutez I Eh bien ! M. l'Orateur, je suis venu
devant la Chambre à maintes reprises et j'ai exposé l'affaire

I des sauvages.
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J'ai dit que c'était un cas de misère, et, comme chrétiens.

nous ne pouvions pas les laisser mourir de faim. Nous
avons fait tout notre possiblo pour les rendre capables de se
supporter eux-mêmes ; nous avons fait tout ce que nous
avons pu pour los engager à cultiver la terre ; nous avons
fait. tout ce que nous avons pu, en leur fournissant du bétail,
Zes instruments d'agriculture, et l'instruction, afin do leur
faire quitter la vie nomade pour la vie agricole. Nous avons
obtenu des succès très considérables ; pendant notre courte
périodo d'essai, nous avons ou infiniment plus do succès que
les Etats-Unis n'en ont eus on vingt-cinq ans. Nous avons
obtenu des résultats étonnants, mais encore une fois nous
avons eu les sauvages ; et puis, dans ces Métis incités par
des blancs, l'instinct sauvage s'est éveillé; le désir de piller
-oui, et, peut-être aussi lo désir de scalper--l'idéa sauvage
d'une gloire guerrière, qui règne dans lo cour de la plupart
des hommes, civilisés ou non civilisés, s'est éveillée en eux
et, oubliant tous los bienfaits dont ils avaient été comblés,
oubliant tous les présents qui leur avaient été faits, oubliant
tout ce que le gouvernement, les blancs et le parlement du
Canada avaient fait pour eux en essayant de les arracher à
la bakbario ; oubliant que nous leur avions donné des
réserves, le-4 moyens do cultiver ces réervos, et les moyens
d'apprendre comment Les cultiver-oubliant toutes ces
choses, ils se sont soulovés contre nous.

Eh bien, M. l'Orateur, nous ne sommes pas responsables
do cela ; nous ne pouvons pas d'un barbare, d'un sauvago,
faire un homme civilisé. Voyez les Etats-Unis ;' voyez les
millions qu'ils ont déponsEés pour défendre leurs frontiòres ;
voyoz la guerre qui se fait actuellement sur la frontière du
Sud-Ouest, où il se perd infiniment plus de vies parmi les
tribus des Apaches qu'il ne s'en est perdu dans tout notre
Nord-Ouest. C'est une guerre sans gloire et qui a coûté
beaucoup de sang ; mais les Américains no prennent pas la
part du rebelle et du traître ; cela est réservé au chef de
l'opposition dans le parlement du Canada. Nous avons
acquis le Nord-Ouest en 1870. Pas une vie n'a été perdue,
pas un coup n'a été frappé, pas une livre ni une piastre n'a
été déponsée pour faire la guerre dans la longue période qui
s'est écoulée depuis. Je n'ai pas hésité à dire à cette
Chambre à plusieues reprises que nous ne pouvions pas
toujours espérer de maintenir la paix avec les sauvages ;
que le sauvage était toujours un sauvage, et tant qu'il ne
cesserait pas d'être sauvage nous aurions toujours devant
nous lo danger d'une collision, le danger de la guerre, le
danger d'un soulèvement. La seule chose qui me surprenne
c'est que nous ayons pu maintenir la paix si longtemps;
c'est que de 1870 à 1885 pas un seul coup n'ait été frappé,
pas un seul meurtre n'ait été commis, pas une seule vie
n'ait été perdue. Voyez les Etats-Unis ; le long do toute
la frontière des Etats-Unis il y a ou guerre, des millions
ont été dépensés, et les meilleurs et les plus bravos soldats
sont tombés. J'ai personnelleir- it connu le général Custer
et j'ai admiré le brave soldat, le héros américain : pourtant, il
s'en est allé et il est tombé avec les siens, et pas un seul
bomme n'est resté pour raconter la terrible histoire ; ils
ont tous été emportés.-

L'armée américaine a perdu des hommes par centaines
le trésor américain a perdu de l'argent par millions. Nous,
par une réunion de circonstances malheureuses, nous avons
eu une seule guerre inconsidérément commencée, mécham-
miant commencée, criminellement commencée par ses insti-
gateurs. Nous l'avons rapidement et vaillamment êtouffée;
et, M. l'Orateur, c'est une consolation de savoir que si
des jeunes gens ont été sacrifiés, si cette Chambre i perdu,
comme conséquence de cette guerre, l'un de ses membresl
les plus respectés, ces hommes sont allés do leur propre
mouvement combattre le combat de leur pays; ils ont gagné
de la gloire et de l'honneur, et ils convaincu non seulement
les Canadiens-nous n'avons pas besoin de cette conviction
-mais la mère-patrie dont nous sommes si fiers de mériter
la bonne opinion, que nous avons une milice aussi bonne que
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la sienne, que nous avons des hommes qui, non dressés
comme ils lo sont, peuvent néanmoins entendre la voix de
la discipline, et qui sont prêts à faire tout ce qu'on pourrait
leur commander pour maintenir l'honneur de leur pays.
Leur conduite a rehaussé le crédit du Canada non seulement
parmi les hommes bien pensants de l'univers, mais même
dans le voisinage sordide de la Bourse. Le crédit du Canada
a monté parco que lo Canada a prouvé que, comme son
propre vengeur, il est digne de constituer une nation et
digne du respect du monde.

M. LAURIER : Jo propose l'ajournement du débat.
Motion adoptée.
Sir JOIIN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptéa, et la Chambre s'ajourno à 1 h.

a. m., mardi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MAnDI, 7 juillet 1885.

L'Orateur prend lo fauteuil à une heure et demie.

PR1su1ES.

VOIES ET MOYENS-LES TROUBLES DU NORD-
OUEST.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion faite
par M. Bowell: Que la Chambre se forme do nouveau en
comité des Voies et Moyens, et la motion proposée en amen-
dement par M. Blake.

M. LAURIER : Il y a un vieil adage bien connu de nous
tous qui dit qu'un bon avocat peut faire d'une mauvaise
cause une bonne. Le discours prononcé hier par le très
honorable monsieur doit avoir convaincu chacun de nous
qu'il y a des causes si désespérément mauvaises que toute
l'habileté de l'avocat le plus capable ne saurait les faire pa-
raître bonnes.

Le cas doit être désespéré, en effet, lorsqu'un gentleman
de la haute position que le très honorable monsieur occupe
dans cette Chambre ne se fait pas scrupule do torturer les
paroles de son adversaire afin d'établir sa thèse. Dès le
début de son discours l'honorable monsieur a adopté ce sys-
tème, et il l'a conservé jusqu'à la fin. Presque dans sa pre-
mière phrase le très honorable monsieur a dit que mon
honorable ami, le chef de .l'opposition-dans le long, ainsi
qu'il l'a caractérisé, et il aurait pu dire lo plus vigoureux
discours qu'ait jamais prononcé mon honorable ami-lors-
qu'il a fait voir les titres des Métis duaNord-Oaest à une
concession spécialo de terre, n'avait dans aucun cas dit que
la réclamation était juste. L'honorable monsieur a oublié,
et il n'aurait pas dû oublier, que dès le début de son dis-
cours, mon honorable ami a affirmé la justice de la cause
des Métis de la manière la plus caractéristique, en ces
termes :

Lajustice est la même partout. La justice est la mme, que ce soit
sur les bords de la Saskatchewan on sur ceux de la rivière Rouge; la
justice demande que les Métis des bords de la Saskatchewan soient
traités de la mnme manière que les Métis des bords de la rivière Rouge.

Le très-honorable monsieur, M. l'Orateur, a oublié ces
paroles, et- il faut vraiment que sa cause soit désespérée
pour qu'il défigure ainsi les faits. Ensuite, l'honorable
monsieur suivant la même ligne de conduite, dans le but de
se laver de l'accusation portée contre lui d'avoir été sept
ans sans faire droit aux réclamations des Métis, a dit que
l'administration Mackenzie avait non seulement négligée de

1885. 3215



DÉBATS DES COMMUNES. 7 JUILLET

régler ces réclamations, mais qu'il avait positivement nié
qu'elles fussent justes; et, atin de prouver son avancé, il a
cité, avce une grando joio apparente, un docnment d'Etat
rédigé par mon honorable ami do Bothwell (M. Mills) lors-
qu'il faisait partie du cabinet Mackenzio. Ce document fut
adressô à M. Laird, alors lieutenant-gouverneur des terri-
toires du Nord-Ouest, on réponse à uno domando f aite par
lui, au nom dos Métis, pour obtenir du gr.in do somonce.
L'honorable députò do Bothwell s'exprimait en ces termes:

J'avoue que je ne suis peas disposé îà voir d'un weil favorab!e la demande
que font les pétitionnaires d'être aidés par le gouvernement dans leurs
opérations agricoles, au moyen de grain de semence et d'instruments
d'agriculture. Je ne vois pas pour quelles raisous les Métis p-étendraient
être traités, Fous ce rapport, autrement que les colons blancs dans les
territoires.

l'es Mêtis qui. sous certains rapports, ont ravantage sur les nouveaux
colots d ans les territoires, devraient conprtndre la iéceBsitL de s'éta
Mir dans des localités ises, et d'appliquer leur énergie à l'élevage des
bestiatns on - la culture de la terre, auquel cas des terrains leur seraient
sans doute essigns de la même manière qu'aux colons blancs Mais en
dehors de cla ils Le doivent pas s'attendre ù ce que le gouivernelient
les ide d'une inanière spéciale dans leurs opérations ag'ricoles.

E1n sorte que co document do ion honorable ami do
B1otlhwell no s'appliquait pas du tout ; la question des terros
et à l'extinction du titre des sauvages, mais il s'appliquait
au traitement des Métis et à leur demande d'être aidè3 on
étant fournis le grain do smnro et d'instrments d'fli i-
culture. C'était tout, et cependant tout le long do son dis-
cours le tròs horcrable tuonsieur a prétendu que le cabinot
Mackenzie avait efaóé do reconnatiro qe les Métis eussent
droit à une concession spécial (le terre en extinction iu
titre des sauvages. Puis, continuant sur le même ton, le
tis honorable monsieur a aeué ses predé,esseurs d'avoir
abandonné leur devoir on négligeant, lorsqu'ils étaient au
pouvoir, do tè gler les i ŽltaUons des Mlis. hl.
forateur, est-il possibl que le trô4 honrab!o nsietr a it,
en lu courage d'avancer un pareil pl:doyer pour se ustilier
Depuis coibien d'années l'admioitration Nckernzie t-t-
elle été renver'ée. Il y a six an révolus; pròs dlo Sept
années soont écoulées depuis sa nte. Eh bien, M.
l'Orateur, si c'était un crime pour l'adminisration Mac-
konzie d'avoir manqué de régler ces réclamations, comment
l'honorable monsieur peut-il s'exonérer lorsqu'il lui a été
donné près do sept ans pour régler ces réelamations. L'ac.
cusation portée contre l'administration Mackenzie est par-
faitement dénuée do fondement ainsi que je le démontrorai
avant de reprer.dro mon siège, mais si cette prétondue
excuse es la soulo justification que lo très honorable mon-
sieur peut of'rir en sa faveur, je laisso au pays do dire si
c'est uno justification suflisamoe ou non.

Ensuite, le ti ès honorable monsieur en ct venu à déclarer
d'une faq>n triomphante qu'il n'y avait pas cu d'oppression,
qu'on no prétendait pas mómo que hs gens avaient été
opprimés, que pas un seul Métis n'avait été chus>é de sa
forme.. Pas d'oppression ! Mais, M. l'Orateur, n'élait co pas
do l'oppression lorsque des gens s'étaieut établis depuis long
temps sur leurs terres, même avant que le pays out été
tiansféré au Canada, lorsqu'ils avaient l't dos constructions4
sur leurs terres, et lorsque, graco à la politique du gouver-
nemnent actol il fut onvoyéó parmi oux des arpontours qui
tiròrent des lignes à travers leurs champs, divisant fermes
et champs et tiraut ces lignes do rma nit-e à mottro les t.i-
monts d'un eòtè et lo champ de l'anti o. Et après que ces
gens eussent envoyé délégation sur délégation à ce gouver-
nonient pour obtenir le rcdrmomnt du leurs griefs, n'a-t-
on pas constamment refusé de leur reundre justice ? Si ce
n'est pas là de l'oppression, je voudrais bien savoir ce qui
peut constitue- l'oppression aux yeux du très honorable
monsieur ? Le foyer do ces gens a été envahi, non pas
accidentellement, mais délibérément, par la maniòre doct le
gouvernement a fait faire l'arpentage (lu cotte contrée, et
cependant l'honorable monsieur dit qu'il n'y a pas eu d'op-
pression. M. l'Oratour, c-ntro quoi le Pùot- André protes.
tait-il alors, lorsqu'il écrivait au gouvernement ce qui suit,

M. LAUrEt

après avoir d'abord exposé que les colons de l'endroit
s'étaient établis suivant l'ancienne coutume, en prenant dix
cbaînos de front sur )a rivière; et espérant que lo gouver-
nemont arpentornit on conséquence, il ajoute:-

On p3ut imaginer leur surprise lorsqu'ils virent qu'on avait divisé les
terres, le long de la Saskatchewan, par carrés de quarante chaines, sans
tenir compte de leurs justes réclamations et protestations,

Contre quoi le Pòre Vigreville prot stait-il lorsqu'il écri.
vait ce qui suit au capitaine Deville, chef dos arpentages:

J'ai moi-nétie fait écrire plusieurs fois b Ottawa par M. Duck, atrpen-
leur des terres fédérales, et toujours sans succès, jusqu'à ce que je per-
disse coirag" moi-mme; et plusieurs de nos gens furent obligés de
quitter la coloni, tueltuesmn vendirent leur3 terres pour un prix no-
minaI, et d'autres les abandonnórent sans aucune compensation.

En fèvrier 1883, le révéreud pére Leduc et M. Maloney furent envoyés
en dléutation ar la colonie afin d'exposer nos plaintes et de présenter
nos demandes au gouvernement. On leur fit, per tcrit, la promesse que
les terres que nous occupions seraient divisées en lots de gróve de 10
chaînes de front sur 2 milles de profondeur, et que l'arpentage serait
fait dans l'automue suivant (1883). Si je comprends bien, vous me dites
de prendre patience et que tout finira bien ; voilà des paroles que, per.
mettez-moi de le dire, je no puis accepter ; le temps est passé.

L'honorable monsieur en vint ensuite à dire qu'aucun
Métis n'avait jamais été molesté, qu'aucun Métis n'avait
jamais perdîa sa forme. Dans un organe du gouvernement,
le 3Mnitoba dut 13 mai dernier, je trouve la lettre suivante
signéo par des Métis. Cette lettre lut d'abord publiée on
anglais dans lo Bufle2in d'Edmonton ; je l'ai ici en français

1 etjo -ais la traduiro de noveait on anglais. Voici ce que
dit le journal :

Loin d'obtenir des conditions libérales. nous n'avonspas même obtenu
justice. L'été dernier, nous avons eu l'agent du gouvernement pour
régler toutes es questions relatives aux terres dans cette localité. Si le
sul but de l'agent avait étu de provoquer la révolte des Métis, il
n'aurait pu mieux le faire qu'en sut vant la ligne de conduite qu'il a
tenue, et en donnant les décisions qu'il a rendues-décisions que carac-
térisent l'injustice la plus manifesre. Il serait impossible de citer un
c's iune section de terrain en contestation entre un Métis et in
étranger, où le 3létis n'a pas été sacrifié, Dans beaucoup de cas, des
Méti: qui étaient depuis longtemps en possession de ces terrains en ont
é:é dé1 >uills an profit d'étrangers nouvellement arrivés dans le pays;
et ces nfortunés MJtis ont été ainsi forcés de quitter les lieux et d'aller
s'établir ailleurs ou le mêème sart les attend peut-être dans l'avenir. On
croit que nuits n'avons pas de griefs ? Nous en avons et nous les res-
sentous purofondê'eat.

SAMUEL CUNNINGRAf,
OCT&VU BELbEROSE,
JOHN CUNNING&HAM,
tIAP TISTE00QURTEPATTE,
JOHN ROWLAND,
O. ROWLAND,
L. CHASTELLAIRE;
L. GORIVEAU.

Puis, l'honorablo monsieur a dit que tout la blâne pour
la rébellion et ses conséquences doit être rejoté sur le parti
grit. Qtand l'honorabe monsieur a dit, ainsi que je viens
de le rapporter, que les Métis du Nord-Ouest n'avaient pas
do griefs, il peut aussi bien dire que le parti grit est respon-
sable de la rébellion et doses conséquences. Pareille extra.

,ganto déclamation-car un tel langago n'est rien de plus
qu'une extravagante dèciamation-ost indigne de lui. Cepen-
dant, eo langage est tout à fait à l'unisson de celui que l'hi-
norable monsieur a tenu depuis lo commencement des
troubles. Depuis quo ces troubles du Nord-Ouest ont
éclaté, la tactique des honorables messieurs a été de se laver
les mains de toute responsabilité, do se proclamer tout à fait
innocents du sang répandu, et do rejeter tout 10 blmeO sur
les insurgés. A chaque demande de renseignemonts faito ur
l'origine de ces troubles, on a fait la nme réponse: Les Métis
n'on t pas raison ; i1s n'ont pas de griefs. Tel a été le Ian-
gage de l'honorable monsieur jusqu'à la fin. Parlant sur le
memo sujet dans une occasion récente, il a dit ce qu'11 a
répété do nouveau hier-que les Métis n'avaient pas raison,
que leur révolte était une rébellion sans cause, et il a ter-
miné ci disant-

Nous croyonsavec toute la conscience d'avoir raison, que le jugement
du pays sera que nous avons agi du mieux que nous pouvions, et que,
dans ce cas, nos facultés n'ont pas été mal dirigées?
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Et puis, parlant"surlemême sujet dans une autre occasion, turier, c'est faire injure à l'intelligence du peuple en gêné.

il a déclaré autre chose. Il ne croyait pas alors que la ré- rai, et à celle du peuple de la Saskatehowan en particulier.
bolion fût duo au parti grit-cst uno idée nouvelle, un L'honorable monsieur nous dit que les habitants de la
nouveau grief-mais qu'ele était due à Louis Riel. Voici rivière Saskatchawan n'ont aucun griof ; ce n'est là que la
ce qu'il a dit: continuation du système que l'on a suivi continuellement à

A raison d'événements antérieurs dans le Nord-Ouest, il (Riel) est con, leur égard.
sidéré comme une espèce de martyr de la cause-une sorte de Mahdi On a méconnu leursjustes droits, et maintenant ils sont
métis-et ils le regardent avec une espèce de respect susperstitieux; à dénigrés par les mêmes hommes dont l'injuste conduite on-cause de ce sentiment, il peut influencer ces pauvres gens. vers eux les a entraînés aux malheureux procédés qu'ils ont

Tel était le langage de l'honorable monsieur. La seule adoptés depuis. Je reproche ceci au gouvernement, d'avoir
explication qu'il a pu donner de la rébellion a été celle-ci: pendant des années et des années, ignoré les justes réclama-
-que les insurgés n'avait pat de griefs, mais qu'ils ont été tiens des Métis de la Saskatchewan, bien que ces derniers
les victimes et les dupes de Louis Riel. aient, pendant des années et des années pétitionné le gou.

Une explication de ce genre est excessivement futile. vernement, mais toujours en vain. Je dis qu'ils ont été
D'après ce que nous connaipsons de Louis Riel, il ne paraît traités par le gouvernement avec une indifférence qui équi-
pas être un de ces hommes extraordinaires qui peuvent vaut su mépris non déguisé, qu'ils ont été p:ussés dans la mai-
exercer un contrôle général sur leurs concitoyens. Et il heureuse voie qu'ils ont suivio, et que si leur rébellion est
n'y a pas d'homme au monde, quel que soit son pouvoir, qui un crime, la responsabilité de ce crime revient autant aux
soit capable d'entraîner . la guerre des gens ;prisibles uni- hommes qui l'ont provoqué par leur conduite qu'à ceux qui
quement par son influence s'ils n'ont des griefs sérieux qui l'ont perpétué. Le très honorable ministre a dit hier que
durent depuis longtemps. L'honorable monsieur a comparé le chef de l'opposition avait préparé un factum pour les avo-
Louis Riel au Mahdi. Nous avons peu de renseignements cats de Louis liel.
sur le Mahdi. Mais nous savons cici: C'est que le peuple Quelqes honorables DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez; c'estdu Soudan qui s'est soulevé, avait souffert pendant des Qoaut
années et des années d'un régimo des plus despotiques. I vrai.
avait été pendant des années écrasé par des taxes exces- M. LAURIER: Ils disent maintenant que c'est vrai.
Fives, et le Mahdi les entraîna à la révolte, on leur pro. Moi, je dis que si la conduite du gouvernement peut servir
mettant de les débarrassor des souffrances qui leur étaient à la défense de Louis Riel, alors le gouvernement doit en
imposées. Je puis démontrer par un exemple tiré d'une accepter les conséquences. Il ne lui suffira pas de dire:
des pages de notre histoire, qu'aucun homme, si puissant vous ne devez pas m'attaquer, parce qu'en m'attaquant vous
qull'il soit, ne peut exerccrw l'influenco que l'on prête à Louis sauvez Louis Riel. Le gouvernemoent fait à Louis Riel un
Riel. Peu d'homn mnes ont exercé sur leurs compatriotes procos qui décidera de sa vie ou de sa mort; mais je supposo
autut d'inflnece que 51. Papineau à une certaine époque que ce n'est pas le sang de cet homme qu'il veut. Je suppose
de l'histoiie du lasCanada, et personuo n'a jamais été que s'il a quelque chose en vue, ce n'est rien tant que l'ap
mieux que lui doué par la nature pour être l'idole d'une plication de la justice britannique; et si, dans les faits énon-
nation. C'était un homme imposant, majestueux, doué cés hier par mon honorable ami, il y a quelque chose en
d'une éloquence entraînante, d'un caractère sans tache, d'un faveur do Louis Riel pour aider à sa défense, Louis Riel a le
patriotisme désintércesé, qui pendant des anrées et des plein pouvoir de s'en servir, le dirai plus,
années, avait exercé sur ses compatriotes un contrêlo pree- >Je iépète que les hommes qui font à Louis Riel un procès
que illimité; et jusqu'à ce jour, son nom seul a bufi à soulever d où dépend ha vie ou sa mort, ne désirent pas son sang,
dans le Bas-Canada tout entier un enthousiasmo vibrant qu'ils veulent seulement que la justice ait son cours ; et si
dans tous les cours, chez les hommes, les femmes et les la justice exige que, parmi les nombreux documents qui ont
enfants de tors les ges et de toutes les conditions. Quel été supprimés, qui n'ont pas été soumis à cette Chambre, il
était le secret de cette redoutablo puissance ? Etait-ce sim- y a quoi que ce soit qui puisse aider à la défense do Riel, c'est
plement son éloquence, son intelligence d'élite, ou même leur devoir de les produire ; et s'ils cachaient la moindre
son pur patriotisme ? Sans aucun doute, tout cela y con- chose capable d'aider à la défense de Riel, je les accuserais
tribuait; mais la raison principale de son autorité sur se d'wir participé à son assassinat, au cas où il serait jugé en
concitoyens, c'est qu'à cette époque, ses compatriotes étalon i, absence de cette partie de sa défense. Il serait mal que
une race opprimée et qu'il était le champion de leur cause. l'honorable monsieur cherchât à soulever les préjugés des

Mais du moment que furent arrivés les jours de répara. masses en cette matière. Il y a, dans ce pays, des préjugés
tion, l'influence de M. Papineau, si grande qu'elle pût avoir do différentes sortes. Nous ne sommes pas encore assez
étè, et si grande qu'elle restât encore, cessa d'être suprême. vieux, comme nation, pour avoir oublié la différeneo do nos
Lorsque subséquemment l'acte d'union lut passé, Papineau origines ; et je dis franchement que les habitante de ma
l'attaqua violemment, on lit voir les défauts, les orreurs et province, qui ont une communauté d'origine avec les insur-
les dangers, et cependant il ne put Eoulever i ses partisans gos, sympathident avec eux, justement comme les habitants
ni le peuple, pour agiter la question du rappel de cet acte. d'Ontario, qui sont d'une origine différente, sympathisent
Pour quelle raison ?-Les conditions n'étaient pas les dans un sens différent.
mêmes. Tout imparfait qu'était l'acte d'union, il comportait Quelques DEPUTÉS: Non, monsieur.
néanmoins une certaine mesure de liberté et de justiceoen M. LAURIER: Non ? Pourquoi donc a-t-on répetéê hier,
fiveur du peuple, et les hommes qui jusqu'alors, au soul son répète-t-on aujourd'hui, et répétera-t-on demain, dans la
de la voix do Papineau auraient volontiers bravé la mortsur presse, et encore et encore, que mon honorable ami le chef
les champs de bataille ou sur l'échafaud, se tinrent silencieux de l'opposition, a p;éparé un mémoire pour les avocats de
et irresponsables, bien qu'il ne leur demanduit qu'une agita- Riel ? .Eh bien, monsieur, c'est là faire appel aux plus avi-
tion constitutionnelle pour le rappel do l'acte d'union. Les lissants, et à la pire espèce des préjugés des masses. On
conditions étaient changêes ; la tyrannie et l'oppression dit, et bien à propos, dans votre langue, monsieur, que cha-
avaient fait dos rebelles des habitants du Bas Canada, tandis ean tient de préférence à son clocher.
<lue la justice et la liberté fisaient d'eux ce qu'ils ont tou- Jo suis d'origine frangaise, et j'avoue que si je ne devais
jours été depuis, d es j e s et loyaux. Et maint- .agir que d'après la voix du sang qui coule dans mes veines,
nt, dire que Louis Riel par sa seule influene a pu faire je serais fortement en faveur des insurgés; mais pardessus

passer ces hommes de la paix à la guere ;dre ie qu'ils tout, je prtends être n favour de ce qui est juste, droit et
n'avaoent pas de griefs, dire qu'ils sont entrés on révolte loyal, en favour de la jastice à chacun, et jo dis: faites jus-
par pure malice et par un imbécile attachement à un aven- tice et que les conséquences en retombent sur les coupables,
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soit sur la tête do Louis Riel, soit sur les épaules du gou.
vernement. Monsieur, lo gouvernement est d'autant moins
justifiable dans sa conduito, que l'expérienco du passé
devrait Pavoir rendu plus prudent. C'est un fait digne de
remarque que bien que cette jeune Confédération n'existe
que depuis dix-huit ans, elle a déjà été attaquée deux fois
par une rébellion à main armée. Nous savons maintenant
les causes do la première rébellion. La lumière s'est fhito
à ce sujet. Quelle était la cause de la première rébellion,
sur la rivière Rouge en 1869 et 1870 ? La cause, commo
nous le savons aujourd'hui, c'est que le gouvornement,-o
gouvernement-ci, les hommes qui sont au pouvoir aujourd'-
hui, et qui étaient alors au pouvoir-a voulu prendre pos-
session du pays, sans égard pour les droits de la population
prise comme tout, pendant qu'il violait les droits des parti-
culiers. On peut concevoir que ces gens-là, accoutumés
à la sauvage liberté de la prairie, accoutumés, depuis des
générations et des générations, à circuler en maîtres sur
tout le continent, qui considéraient lo pays comme leur
appartenant, et chaque lopin de terre comme un endroit
à eux où ils pouvaient planter leurs tentes; on peut
aisément concevoir, dis-je, que ces peuples, à moitié
sauvages comme ils l'étaient, devaient regarder avec
une espèce de jalousie les agissements du gouvernement qui
faisait tout à coup irruption au milieu d'eux, et établissait
son autorité dans le territoire. Alors, qu'arriva-t-il dans ce
temps-là? On aurait pensé qu'il eût été au moins prudent
de la part du gouvernement d'adopter des mesures de conci-
liation envers cette population; mais au lieu de cela, il entra
dans le pays et en traita les habitants comme on traitait
autrefois les paysans au temps do la féodalité, comme s'ils
avaient fait partie de la terre achetée de la Compagnie de la
Baie-d'Hudson-- traitant les habitants, dis-je, comme s'ils
avaient été des serfs au temps féodal-faisant partie de la terre
vendue. Le peuple s'émut de cette conduite. Mais ce no
fut pas tout. Le gouvernement essaya un système d'arpen-
tage, le plus odieux qu'on puisse infliger à une population.
Quelques-uns des habitants avaient des établissements ou
des propriétés, avec champs et bàitisses, et les arpenteurs
envoyés par le gouvernement no tinrent aucun compte de
ces propriétés, et tracèrent leurs lignes à travers ces établis-
sements; et, comme on peut bien le penser, il s'ensuivit une
grande agitation. Les fiits sont bien constatés par l'his-
toire de la rébellion, et je ne puis mieux faire que de citer à
ce sujet le passage suivant du rapport de M. Donald A.
Smith, qui fut, à cette époque, nommé agent pour faire une
enquête à ce propos:

Un nombre considérable d'entre eux sont restés fidèle; aleur allé-
geance durant tout le trouble nar lequel ils ont eu à lasser, et avec eux
se trouvent maintenant associés plusieurs autres dont les esprit; avaient
été temporairement faussés par les représentations mensongòres de cer-
tains hommes mal intentionnés qui y cherchaient leur propre avantage.
On leur avait caché le véritable état des choses, et les avantages qui
résulteraient pour eux de leur union avec le Canada; et on leur avait
dit de juger des Canadiens en général par les faits et gestes de certaini
immigrants irréfléchis qui les avaient dénonces comme des encombreurs
sur les terres, qui devaient au plus tôt faire place à une race supérieure
sur le point d'arriver. Il est vrai aussi que dans les procédés non auto-
risés de iuelques-uns des Canadiens récemment arrivés il y avaitimatière
à créer I alarme et la jalousie que la population entretenait à la perspec-
tive d'un changement de gouvernement. Dans plusieurs localités ces
aventuriers avaient industrieusement choisi pour eux-mêmes des lots de
terres considérables, et dans certains cas, très étendus et d'une valeur
exceptionnelle, mettant ainsi les esprits sous l'impression que le ternes
était arrivé, où dans leur propre pays, les Métis allaient -tru supplantes
par des étrangers. Cette impression, cependant, je n'en ai aucun doute,
aurait pu etre facilement détruite, par l'empêchement de pareilles opé-
rations jusqu'à ce que le Canada eut complètement développé sa poli-
tique et démontré l'inanité de ces craintes.

Sur le même sujet, un livre écrit par M. Tuttle, "L'his-
toire du Manitoba," parle dans les termes suivants de l'atti-
tudo et des sentiments des Métis français

Le sentiment des Métis français se réduit à ceci: qu'ils disputaient
au gouvernement le droit de s'emparer de ce qu'ils considéraient être
leur pays, sans leur consentement. Ce sentiment est bien démontré par
X'arrêt des arpenteurs Snow et Webb.

M. LAvRIEUa

Plus caractéristique encore est une brochure écrite par
Louis Riol, en 1874, au bureau du Nouveau Monde, et qui se
lit comme sait:

Les territoires du Nord-Ouest n'ont été transférés au Canada, que le
15 juillet 1870; mais le Canada commença en 1868.69, des travaux
publics en son propre nom, dans la Terre de Rupert et le Nord-Ouest,
sans eri avoir obtenu l'autorisation de la Compagnie de la Baie-d'Hludson.

.'arri vée des agents canadiens dans lae pays a été signalée par le mépris
qu'ils affectaient pour l'autorité ae la Compagnie de la Baie-d'Hudson,
et pour les anciens colons. Ils s'efforçaient de prendre possession des
meilleures teries dea Métis, spécialement à la Peinte-des-Cignes,
paroisse située à envircu 30 milles à l'est de Fort-Garry. Ils prétendent
avoir acheté ces terres des sauvages. Après que M. Snow eût com-
mencé à travailler à la route Dawson, entre le lac des Bois et la Pointe-
des-Chênes, en 1868, au nom du Canada, un autre intrus, en vertu de la
même autorité, commença un arpentage dans l'été de 1869, autour de
Fort-Garry, des terres publiques et privées d'après un nouveau système
d'arpentage qui dérangeait sans la moindre explication l'ordre de choses
existant, et troublait sans scrupule les anciens colons dans la paisible
et Iégitime possession de leurs terres.

Ainsi, monsieur, vous voyez que les griefs des Métis à
cette époque, étaient de deux sortes. Ils se plaignaient
d'abord do ce que le Canada avait pris posssession de leur
pays sans égard à leurs droits comme peuple; et ils se
plaignaient en second lieu do ce que le gouvernement, par
son systèmo d'arpentage, avaient envahi leurs possessions
et leurs propriétés actuelles. Ils so révoltèrent ; ils ne
pouvaient pas endurer cela. Les conEéquences de cette rébel-
lion, quelles qu'elles aient pu être à d'autres points de vue,
furent d6 forcer le gouvernement de reconnaître leur droit
de souveraineté sur la terre, par la distribution de 1,400,000
acres entre eux, en extinction du titre dos sauvages, et
d'abandonner le vieux système d'arpentage et d'on adopter
un nouveau qui respecteit les établissements et les pro-
priétés des Métis. -Maintenant, on avain pu espérer que
l'expérience du passé aurait rendu le gouvernment plus
prudent, et lui aurait enseigné à 'raiter avec droiture et
considération une population aussi sensible que les Métis.
En vérité le gouvernement semble êtra comme lc- Bourbons,
qui, suivant Napoléon, n'avaient rien appris ni rien oublié;
on cette matière, le gouvernement paraît n'azoir r ion appris
ni rien oublié. Je dis que le gouvernement actuel mérite
bien plus la censure pour le soulèvement do la Saskatchewan,
qu'il ne la méritait pour celui de la Rivière-Rouge. Si cou-
pable qu'il fût en 1869, pour le traitement infligé aux Métis
sur la Riviòre-Rouge, on peut au moins dire à sa décharge,
qu'il n'avait pas eu le temps de changer sa politique,-que
la rébellion avait éclaté avant qu'ils oussent le temps
de réparer les erreurs qu'un pou. plus de prudence aurait
pu prévenir dès le commencement. Mais, dans l'occa-
sion présente, si des millions de dollars ont été dépensés
en quelques semaines, si des vies précieuses ont été per-
dues, si le sang le plus pur du Canada a coulé, si les horreurs
de la guerre civile et celles encore pires de la guerre sau-
vage ont souillé notre sol, quelle en est la raison ? Est-cc
parce quo le gouvernement n'a pas en le temps de réformer
une politique vicicusà ou de reconnaître sa route ?-Mon-
sieur, c'est parce que pendant des années et des années, le
gouvernement a suivi un système qu'il suit encore aujour-
d'hui, et qui consiste à nier que les Métis ait des raisons de
se plaindre. C'est parce que durant des années et des
années, le gouvernement a fermé les oreilles pour ne pas
entendre les plaintes, parce qu'il a fermé les yeux pour ne
pas voir les toi >, parce qu'il a agi comme l'autruche qui
s'enfui la tête dans le sable pour ne pas voir le danger et
qui l'ignore ainsi, c'est pour cela que nous avons ou un sou-
lèvement sur la Saskatchewan. Et comme je l'ai dit, le
gouvernement est plus à blâmer pour ce soulèvement-ci,
que pour celui de 1869-70. Il n'y a pas et de trouble sur la
rivère Saskatchowan en 1869-70, et la raison en est évidente;
en 1869-70 lo gouvernement n'avait pas essayé d'établir son
autorité sur les bords de la rivière Saskatchewan ; il n'éten-
dait pas alors son autorité au delà de la rivière Rouge, et
par conséquent la population de la rivière Saskatchewan
n'étant aucunement molestée continuait à vivre comme par
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le passé. Mais le jour vint où le gouvernement du Canada
voulut exercer son autorité sur la Saskatchewan, et c'était
à propos, dans le but d'ouvrir cette belle contrée aux itmmi-
grants de l'est ; alors les Métis sur cette rivière montrèrent
la même inquiétude et firent les mêmes réclamations que
les Métis do la Rivière-Rouge. J'ai démontré que les Métis
de la Riviòre-Rouge avaient des réeclamations de deux sortes;
ils demandaient que leurs droits au sol fussent reconnus
d'une manière quelconque, et ces droits ont été reconnus.
Ils demandaient aussi de n'être pas troublés sur leurs pro-
priétês, et cette demande leur a aussi été accordée. Aussitôt
que lo gouvernement canadien a voulu exercer son autorité
sur la Saskatchewan, les Métis là ont fait absolument les
mêmes réclamations.

Au début, ils ne demandaient que la reconnaissance de leurs
droits au sol, et à l'extinction du titre des sauvages, et qu'il
leur fût permis de continuer à jouir saus trouble des pro-
priétés qu'ils détenaient. Pour la première question, je no
sache pas bien que l'honorable monsieur ait dit le contrairo
hier, que los Métis de la rivièro Saskatchewan aient jamais
formulé de demandes do terres, avant l'année 1878, ou les
derniers jours de 1879. L'honorable ministre a dit que des
demandes avaient été adressées au gouvernement do mon
honorable ami de York-Est (51. Mackenzie). Je pense que
quelques demandes venant du district de Qu'Appello ont
été faites avant 1878, mais aucune demande, que je sacho,
venant des bords de la Saskatchewan, n'est arrivée au gou.
vernoment avant 1878 ; et la raison en est bien claire. La
contrée venait juste d'être ouverte à la colonisation ; lo gou-
vernement n'avait essayé d'y établir son autorité que depuis
trois ans ; M. Laird, qui en fut le premier lieutenant-gon.
verneur, fut nommé en 1876, et il n'arriva à Battleford
qu'en 1877 ; de fait, il dut faire un voyage de plusieurs
mois pour se rendre au siège du gouvernement à Battleford.
En 1877, une pétition fut formulée par les Métis se lisant
comme suit :

Vos requérants désirent représenter humblement que leurs droits à la
participation à l'émission de scrips en faveur des Métis et des anciens
colons du Manitoba, et ils espèrent qu'on respectera ccs droits avec
autant de scrupule qu'on les a respectés dans cette province, et dans le
but d'arriver à la répartition exacte de tels droita, vos requérants de-
mandent humblement qu'il soit fait le plus tôt possible, un recensement
des Métis et des anciens colons, afin que ceux qui n'est pas déjà été
compris dans le recensement du Manitoba, puissent avoir leur part en
terrain et en scrips.

Alors, dans le cours de février, une députation venue do
Saint-Laurent, eut une entrevue avec M. Laird à propos do
cette matiuro et lui préson i une pétition comportant en
substance la même demande. Cette pétition était adressée,
non pas au gouvernement d'Ottawa, mais au lieutenant-
gouverneur lui-même; il la référa à son conseil; le conseil
ne siégea pas avant le mois d'août suivant; et dans ce
mois-là, le conseil adopta la résolution qui a été citée plu-
sieurs fois hier et par laquelle les reclamations des Métis
pour leur part dans les terres étaient recommandées favora
blement à Ottawa.

Qu'en présence du fait que des octrois de terrains et des émissions
de ecrnpa avaient été déjà faits aux Métis du Manitoba en vue de l'extinc-
tion du titre sauvage aux terres de cette province, il y aura sans aucun
doute un mécontentement général parmi les Métis des dits territoires,
s'ils ne reçoivent la même considération.

Alors M. Laird alla visiter l'établissement du Lac aux
Canards, au mois de septembre suivant. Il y eut une entre.
vue avec une députation de la colonie do Saint-Laurent qui
lui demanda ce qu'il était advenu do leur pétition, et quel
accueil elle avait reçu du gouvernement. M. Laird expli-
qua que le conseil n'ayant siégé qu'au moins d'août,. le gou.
vornernont n'avait pas encore eu le temps de prendre leur
requête en considération. Les délégués furent satisfaits de
l'explication et leurs interprètes remercièrent cordialement
le lieutenant-gouvernour pour la courtoisie qu'il avait mise
à répondro à leurs demandes. Les Métis, en cette circon-
stance, se comportèrent on ne peut plus convenablement.
Alors survint la chute da gouvernement Mackenzie, et un

nouveau gouvernement monta au pouvoir, le gouvernement
du très-honorable ministre d'en face. En 1879 le gouver-
nemont se fit autoriser à traiter avec les Métis, de la même
façon que lé premier gouvernement s'était fait autoriser à
traiter avec les Métis de la Riviòre-Rouge, et ce, conformé.
ment aux suggestions faites par le conseil du Nord-Ouest ;
c'est-à-dire que le gouvernement fut autorisé à éteindre lo titre
des sauvages, en autant que les Métis y avaient droit. Avant
d'aller plus loin, il convient de référer à toute la législation
sur la matière, afin de fixer la responsabilité du gouverne-
ment. L'acte de 1870 qui fut la premier, l'acto de 1874 qui
fut le deuxième, et l'acte 1879, pour voir exactement, la
portée, l'objet et la cause de la législation qui fut alors
insérée dans les statuts. L'acte de 1870 se lisait comme
suit:

Et considérant qu'il importe, dans le but d'éteindre les titres des sau-
vages aux terres de la province, d'affecter une partie de ces terres non
concédées, jusqu'à concurrence de 1,400,000 acres, au bénéfice des
familles des Métis résidents, il est pour le présent décrété que le lieute-
nant-gouverneur, en vertu de règlements établis de temps à autre par le
gouverneur genéral en conseil, choisira des lots ou oteudues de terre
dansles parties de la p'rovince quil jugera à propos, jusqu'à concurrence
du nombre d'acres ci-dessus exprim, et in fera le partage entre les
enfants des chefs de famille métis domiciliés dans la province, à l'époque
à laquelle le transfert sera fait au Canada.

Ainsi l'objet de l'acte est parfaitement clair ; c'est une
concession de terre d'une étendue de 1,400,000 acres dans le
dessein avoué de la diviser entre les enfants des chefs de
famille métis, en extinction des droits des sauvages; puis
l'acte de 1874, disait ce qui suit :

Considérant que par la trente et unième section de l'acte trente-trois
Victoria, chapitre trois, il est décrété que, dans le but d'éteindre les
titres des sauvages aux terres de la province du Manitoba, il importe
d'affecter un million quatre cent mille acres de ces terres au bénéfice des
enfants des Métid chefs de famille domiciliés dans la province à l'époque
de son transfert au Canada ; et considérant qu'aucune disposition n'a
été prise pour éteindre le titre des eauvages ces terres, en ce qui con-
cerne les Métis, chefs de famille, habitant la province 4 l'époque sus-
mentionnée ; et considérant qu'il importe de prendre pareille disposition,
et qu'il est expédient d'éteindre ce titre au moyen d'actions de terre on
d'une émission de certificats (scrip) rachetables en terres fédérales.

Ici encore le même esprit apparaît, le Même objet est
avoué. l'octroi est fait dans le but d'éteindre lo titre des
sauvages, en autant que les Métis y ont droit ;-et en 1879,
l'acte passé par les honorables députés d'on face sur cette
question comportait ce qui suit:

Le gouvernement a le pouvoir de régler toutes réclamations existant
au sujet de l'extinction du titre des sauvages, faites par les Métis rési-
dant aux Territoires du Nord-Ouest, en dehors des limites du Manitoba,
le 15 juillet mil huit cent soixante-dix, en octroyant des terres à telles
personnes qu'il lui plaire, aux termes et conditions qu'il jugera conve-
nables.

Ainsi il ne peut pas y avoir d'ambiguité. Uno clause a
été introduite dans le statut par les honorables députés d'en
face eux-mêmes, dans le but avoué d'éteindre le titre des
sauvages possédé par les Métis. Cet acte n'a jamais été
mis en opération. Pourquoi ? Nous ne le savons pas encore.
Le gouvernement no nous l'a jamais dit. Et je ne crois pas
qu'il lo sache lui-même. Mais il était important de donner
effet à cette diposition de la loi. Pas plus tard-qu'en 1879,
le gouvernement nomma M. Davin pour fair un rapport
sur le sujet. Il n'apparaît pas qu'il ait -tmais fait de rap-
port; mais il paraît que plusieurs personnes influentes dans
les territoires, entre autres l'archevêque Taché, ont été con-
sultées à ce propos. Quant à l'importance d'on finir do
suite loyalement et généreusement avec les Métis, voici ce
qu'érivait Sa Grâce l'archevêque Taché :

Il faut bien admettre que les Métis du Nord-Ouest ont une réclama-
tion qui mérite d'être accueillie favorablement. Il règne chez eux un
grand malaise, de ce qu'aucune démarche n'ait encore été faite en leur
laveur. Une politique libérale de la part du gouvernement, lui assure-
rait l'adjonction d'un pouvoir moral et pys!que qui, dans les relations
critiques existant actuellement entre les diverses tribus sauvages entre
elles et le gouvernement, serait d'un appoint considérable pour le Domi-
nion. D'un autre côté, l'élémentmétis, s'il est mécontent, sera toujours
une menace permaneute pour la pair et la prospérité des territoires. Il
n'y a pas de doute que l'état actuel des affaires dans les territoires, en ce
qui concerne les sauvages et les Métis, exige %l'attention du gouverne-
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ment, et l'on devrait adopter des mesures pour entretenir avec les Métis
des relations capables de nous les attacher.

Les Métis sont une race excessivement sensible ; ils ressentent vive-
ment l'injure ou l'insulte, et se plaignent tous les jours à cet égard. De
fait ils sont journellement humiliés par rapport -à leur originepar la nia-
nière dont ont parle d'eux, non seulement dans les journaux, mais aussi
dans des documents officiels et semi-oificiels,

M. GIROUAiRD: Quelle est la date do cotte lettre ?
M. LAURIER: Janvier 1879. Alors, on même temps,

l'archevêque suggérait un plan au gouvernement. Il sug-
gérait qu'uno certaine étendue de terro leur fût concédée.

Il va jusqu'à dire:
Tous les Métis, hommes, femmes et enfants résidant au Nord-Ouest

au ler janvier 1879, devraient recevoir chacun deux scrips non-nago-
ciables pour 80 acres de terre à être choisies par eux dans l'une des
douze réserves sus-mentionnées, les dites terres ne pouvant être ni
vendues, ni hypothéquées, ni taxées jîisqu'à ce qu'elles aient passé dans
les mains d'au moins la troisième génération de ceux qui les recevront,
ou leurs représentants.

C'était là le plan suggéré par l'archevêque Taché au gou-
vernement. ae gouvernement ne l'a pas adopté; il no
l'adoptera pas ; lo très honorable premier a déclaré qu'il no
veut pas l'a:opter. Pourquoi ? Le très honorable ministre
nous a dit hier qu'il n'accepterait pas le plan do l'arche-
vêque Taché, parce que, sûrement, ce plan-là aurait fait des
Métis des pupilles du gouvernoment; qu'il préférait se fier
à eux; qu'il avait un plan à lui pour pourvoir à leur éta-
blissement. Quel était ce plan à lui? Où était-il? Quand
a-t-il été mis à exécution. Quand a-t-il été montré au pays ?
Où a-t-il été publié ? Quand a-t-il été soumis aux Métis eux-
mêmes ? Je crois, monsieur, que quand le très honorable
ministre dit qu'il a un plan pour le réglement des réclama-
tions des Métis, il se vanto;-mais c'est une vantardise
vaine et inutile. L'honorable monsieur n'a jamais ou de
plan du tout pour lo règlement des affaires des Métis; ou
bien, s'il on a eu un, c'était justement comme le plan du
général Trochu pour forcer les Allemands à lever le siège
de Paris. C'était, suivant lui, un plan magnifique, mais
personne ne l'a jamais vu, il ne tenta jamais de l'exécuter,-
et le plan de l'honorable premier est absolument do même
nature.

Bien plus, je dis que, si lo gouvernement n'a pas mis à
exécution lo plan de Mgr l'archevêquo Taché, n'a pas
réglé les réclamations des Métis, c'est parce que le premier
ministre était opposé en principe et on pratique à l'extinc-
tion du titre des sauvages, on autant que les Métis y étaient
concernés. Je dis que la raison pour laquelle lo gouverne-
ment n'a pas, do 1879 à 1885, réglé los réclamations des
Métis, qui demandaient un octroi de terre, c'est parco que
le premier ministre prétendait que les Métis n'avaient pas
droit à un octroi spécial do terre, et je puis le prouver par
sa propro bouche. Pas plus tard que le 2G mars, le pro-
mier ministre, parlant sur cette même question, s'expri-
mait comme suit:

Comme corps de nation, on a dit aux Métis qne s'ils voulaient être
considérés comme des sauvages, il existait des réserves plus considé-
rables où ils pourraient aller avec les autres sauvages; mais que s'ils
voulaient être considérés comme des blancs, ils auraient 160 acres de
terre comme homesteads. Mais ils ne sont ps satisfaits de cela, lis
veulent avoir des scrips une quantité égale, je crois à peu près de deux
cents acres-et alors obtenir en plus, comme un droit qui va de soi, leur
homesteads par-dessus le marché.

Monsieur, c'était là la politique à laquelle s'opposait le
très honorable premier, que les Métis eussent leur conces-
sion do torres, on extinction du titre dos sauvages, et fussent
alors libres do s'établir librement dans los terres du Nord-
Ouest. Ce principe que combattait l'honorable ministre est
le même principe qui a toujours prévalu dans nos statuts
depuis 1870. D'après l'acte de 1870 et l'acte de l874, qui
complétait le premier, une concession do terre était faite
aux Métis uniquement en extinction du droit des sauvages,
et le Métis, après avoir reçu son serip pour sa terre on
extinction du titre indien, avait la liberté, comme tout autr o
sujet de Sa Majesté et même comme tout étranger, d'aller
au Nord-Ouest s'établir sur une terre, et de la réclamer

M. LA.mRiEn

comme sienne. Mais l'honorable ministre ne voulait pas
accorder cela aux Métis. De fait, il disait aussi tard que le
26 mars dernior, que les Métis voulaient avoir 160 acres de
terre conmo les possesseurs do homesteads, et en plus, 200
ntiors de terre, on extinction de leur droit au titre des sau-
,ages, et il refusait do se rendre à cette prétention; et c'est
là la raison pour laquelle, de 1878 à 1885, la question des
Métis n'a pas été réglée par l'honorable premier. Je pré.
tcnds que la politique du gouvernement telle qu'indiquée
dans les statuts, a été que les Métis avaient droit, toutautant
que les sauvages, à l'extinction du titre de sauvage, muais que,
comme blancs, au lieu d'accepter une compensation collec-
tive pour leur titre de sauvage, on leut- permît de la prendre
individuellement, et que c'est là la seule différence existant
entre eux et les sauvages, sur la question do l'extinction du
titre des sauvages. Est-ce que la terre est donc un article
si rare au Nord-Ouest ?

N'avons-nous pas une surabondance do terres au Nord-
Ouest ? Et nous dira-t-on sérieusement qu'il n'était pas juste
ni raisonnable que les Métis fussent munis d'un lot do ces
immenses terres du Nord-Ouest, pondant qu'on accordait ce
privilège aux Métis du Manitoba ? Quelle raison pouvait il
y avoir pour refuser aux Métis de la Saskatchewan les
droits et los privilèges accordés aux Métis de la Rivière-
Rouge ? Comme le disait mon honorable ami, est-ce que la
justice n'est pas la même partout, aussi bien sur la rivière
Saskatchowan que sur la rivière Rouge ? Si les Métis de la
Rivière-IRouge ont obtenu des octrois spéciaux de terre, en
extinction du titre des sauvages, est-ce que la justice n'exi-
geait pas que los mêmes droits et privilèges fussent accordés
aux Métis (le la Saskatchewan. Les officiers du gouverne.
ment, dans les Territoires du Nord-Ouest, lo conseil du
Nord-Ouest, les colons eux-mêmes, ont été plus géùéreux
envers les M1étis que lo très honorable monsieur. A maintes
et maintes reprises, la population du Nord-Ouest a appelé
l'attention du gouvernement sur cette question. J'ai déjà
cité la résolution du conseil, passée on 1879, à ce sujet. En
1881, M. Clarke, un des membres du Conseil, présenta cette
résolution :

Que les Métis ont toujours été reconnus comme possédant des droits
dans le même sol, droits reconnus par le gouvernement du Canada
quand il a pris possession des Territoires ; et que, pendant que l'on avait
largement pourvu les Métis résidant au Manitoba, le 15 juillet 1870, rien
n'a encore eté fait pour éteindre cette portion du titre sauvage attaché
aux terres et territoires en dehors de la province du Manitoba, telle
qu'originairement formée par l'acte de 1870.

Alors il va à dire que la môme chose devrait être faite
pour los Métis dans le Territoir du Nord-Ouest. Je crois
que le conseil passa une résolution, à1 ce sujet, qui fut trans-
mise au gouvernement, mais à laquelle le gouvernomont no
fit pas attention. Plus tard, la population du Torritoiie du
Nord-Ouest tint des assemblées et passa des résolutions
défendant la même cause des Métis. Une assemblée eut lieu,
à Saint-Albert, on octobre, cotte année, et il y fut résolu:

Considérant que le titre des sauvages dans ce district ou territoire n'a
pas été éteint, et que les anciens colons et tes Métis du Manitoba ont été
indemnisnEé par des scrips en échange de leur titre, et que telle allocation
n'a pas été faite aux résidents do ce territoire, il est résolu que le très
honorable ministre de l'Intérieur soit prié d'accorder de semblables scrips
aux colons semblable?, les plaçant ainsi sur un pied d'égalité avec leurs
frères du Manitoba.

Cette sésolution fut transmise au gouvernement par M.
Charles Nolin. Le gouvernement fit une réponse maintenant
le principe énoncé hier par le très honorable noi»ibur.
Voici cotte réponse :

Résolution no 3-0omme en vertu d'un traité avec les sauvages leur
titre à aucuine portion diu Territoire renfermée dans le district de Lorne
a été éteint, cette résolution aurait besoin d'être expliquée.

Eh bien ! monsieur, cette réponse fut transmise à la popu-
lation du Nord-Ouest. M. Clark, qui s'était occupé do l'affaire
envoya une réponse concluante, relatant toute la législation
de 1874 à 1879, et démontrant pérempto*rement que la
politique de ce gouvernement avait eu pour but l'extinction
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(lu titre des sauvages, en faveur des Métis. Alors des réso-
lutions furent aussi adoptées dans lo même sens par le
peuple, mais sans succès. Enfin on envoya chercher Riel,
et on l'amena dans le pays; il semble quo le gouvernement
alors au moins cût pu accorder ce qu'il avait si longtemps
refusé; mais il ne se remua pas. Quand s'est-il décidé à
gir? -Alors que la rébellion était mûre dans le Nord-

ouest, comme l'a démontré hier mon honorable ami; le 26
janvier, il fit quelque chose; qu'était-ce ? Il demanda sim-
plocent un recensement. A cette époque.lâ, le gouverne-
ment n'avait pas encoro de politique sur la matière. Lors
de l'èmanation do l'ordre on conseil du 26 janvier 1885,
ordonnant l recensement des Métis du Nord-Ouest, lo gou-
vernement n'avait pas de politique, parco que, comme je
l'ai prouvé par le langage du très honorable ministre à la
date du 26 mars suivant, il ne voulait pas reconnaîtro que
les Mét is avaient droit à un octroi spécial en extintion du
titre des sauvages. Il prétendait simplement qu'ils n'avaient
pas plus de droit que les colons ordinaires; que tout ce
qu'ils pouvaient faire, c'était tout simplement d'aller prendre
des homesteads ou préemptions sur les terres inoccupées,
et rien de plus. De sorte que, à cette date du '.6 mars, le
gouvernement n'avait aucune politique quelconque.

Mais quelque chose arriva alors qui donna une politique
ai1 gouvernement.

Le jour même oi l'honorable député parlant dans cette
(hanbre disait que les Métis n'avaient pas plus de droits
que les colons ordinaires, que tout ce qu'ils pouvaient de-
mander était un homestead et le droit do préeoption, on se
baittait au Lac-aux-Canards, et les balles do cette bataille
firent plus pour régler certe question que six longues aunées
de prières et du requêtes; six longues années de demandes
constantes ne pur-cnt obtenir justice pour ces pauvres gens
et apporter reméde à leurs griefs, mais les balles (lu Lac-
aux-Canairds firent agir lo gouvernement et l'obligèrent à
proposer des arrangements. Le 30 mars, quatre jours après
le gouvernement se présenta avec une ordonnance dans
laquelle pour la pr-mière fois, les droits des Métis étaient
jusqu'à un certain point reconnus, mais pas entièrement.
lar cette ordonnance on fit aux Métis certains octrois de
termo non pas cependant en extinction du titre des sauvages,
mais avec des conditions d'établissement. Alors on nomma
des commissaires qui se rendirent dans les districts agités
par le trouble. Un des commissaires, M. Street, êtant sur les
lieux et considérant le cas, dit au gouvernement qu'il était
nécessaire pour satisfaire les Métis de leur faire un octroi
si écial de terre, airai que la chose avait été faite en faveur
des Métis du Manitoba, sans conditions d'établissement. De-
puis ce temps, ma foi, les commissaires ont distribué des titres
parmi les métis dans le Territoire du Nord-Ouest. A la fin, M.
l'Orateur, ces hommes, après avoir demandé cet outrui spécial
depuis 1878 jusqu'à mai s 1885 sans pouvoir l'obtenir, ont
réussi dans leur requête. La justice est doublement juste
et doublement précieuse quand elle est rendue libre-
ment et avec gri ce, mais elle perd presque toute sa valeur
lorsqu'elle est tardive et rendue à contre-cour. Comme
dans cette occasion-même hier soir, Phonorable député'
ne voulut pas dire qu'en agissant ainsi le gouvernement'
rendait justice aux Métis du Manitoba et qu'il reconnaissait
leurs droits ; il se contenta de dire qu'il le ferait et qu'il lo
faisait pour l'amour de la piix. Pour l'amour de la paix,
quand nous étions en pleine guerre! Pour l'amour de la
paix, quand les insurgés étaient sur le champ de bataille
et que le sang avait été répandu ! L'honorable député
croit-il que cette tardive concession apaisera les ressenti-
ments des Métis ? Non. Le sentiment qui restera dans
leurs cours sera celui que fait nécessairement naltre la
pensée que leurs droits ont été niés tant qu'ils se sont
bornés à les faire valoir au moyen de requêtes, mais qu'aus-
sitôt qu'ils prirent leurs vieux mousquets rouillés ils
obligèrent le gouvernement à s'incliner et obtinrent ainsi ce
qu'ils n'avaient pu obtenir par des moyens constitutionnei.

Voilà le sontiment qui vivra dans le coeur des Métis. Il en
est ainsi pour ce qui regarde les réclamations non énu-
mérées dans le Manitoba. Il y avait au Manitoba un certain
nombre de Métis qui n'avaient pas ôté énumérés et qui
avaient droit à un octroi spécial de terre. Les Métis, le
conseil du Nord-Ouest, et les amis du gouvernement dans le
Nord-Ouest s'adressèrent à lui, mais sans succès.

Le 9 avril, après que la rébellion eût fdit rage pendant
quelque temps, le gouvernement se mit encore aux genoux
des Métis et leur accorda, à leurs menaces et à la violence,
ce qu'il avait refusé à leurs prières. En fait, le gouverne-
mont n'a pas même lo courage de Falstaff, car, si je no me
trompe, Falstaff disait: " Les raisons seraient abondantes
comme les baies, que je n'en donnerais pas une par con-
trainte." Mais le gouvernement ne voulait rien donner
autrement que par contrainte. Il a résisté aux prières et
aux requêtes des colons, mais quand ils sont venus les armes
.à la main, il fléchit 't leur accorda ce qu'ils demandaient.
Il y avait une autre réclamation faite par les Métis, comme
il a déjà été dit. Ils voulaient n'être pas troublés dans leurs
possessions et avoir la permission do les occuper telles
qu'elles étaient et les garder sans être molestés. Le gouver-
nement avait adopté le mode d'arpentage américain, le mode
rectangulaire. Ce mode est bon et je n'y trouve pas à redire,
mais il ne semble que juste et bon que quand il y avait ou
des établissements avant l'arpentage, le gouvernement
aurait dû le reconnaitre, et l'arpentage être fait suivant les
établissements. C'est là le caractère de tous les établisse-
ments français un Amérique qu'ils ont tous été faits sur les
bords des rivières, et toutes les terres divisées de manière
que les gens vivent les uns près des autres. C'est un trait
de la race française. Elle est plus sociable, on l'admettra
sans dispute, que la race teutonique.

Dans le Bas-Canada la différence du caractère des deux
races est distinctement marquée. Dans le Bas-Canada, ai
vous passez dans un vieil établissement de campagne vous
verrez des maisons dans toutes les directions, aux endroits
les plus favorables pour le cultivateur. Elle peuvent
être éloignées d'un ou deux milles les unes des autres.
Mais du moment où vous allez dans des établissements fran-
çais, vous trouvez les maisons des cultivateurs sur le bord
du chemin, à un jet de pierre de distance l'une de l'autre, de
manière à favoriser des relations constantes et faciles. De
fait le peuple du Bas.Canada, dans tous les établissements
français, est en rapports constants et journaliers. .1 en est
ainsi non seulement dans les établissements français dans le
Bas-Cînada, mais encore dans tous les établissements fran-
çais un Amérique. C'est la même chose dans la vieille
France. ' La population des campagnes, on France, habite
des hameaux; dans le Bas.Canada on demeure aussi près
l'un do l'autre que les circonstances les permettent. Je
trouve aussi ce trait de ressemblance dans les vieux établis.
sement acadiens dans la Nouvelle-Ecosse. Dans le comté
de King, par exemple, dans la vieille terre classique d'Evan-
geline, il y avait autrefois un veil établissement appelé
Rivière aux Canards, La les terres ont été colonisées par
bandes étroites ; toutes sont proches les unes des autres, et
cet établissement s'appelle aujourd'hui du nom de Rue
Canard. Cela, aux yeux de la population, représente une
rue plutôt qu'une terre d'établissement ordinaire.

Les aventuriers dont le sang coule maintenant dans les
veines de la population métisse du Nord-Ouest vinrent de
France et du Bas-Canada. Le même trait de caractère
existe chez eux. Aujourd'hui la population métisse du
Nord OueEt, partout où elle a des établissements, a pris
les terres exaetement de la même manière que l'a fait
la population fraugaise soit sur les bords du Saint-Laurent,
en Acadie ou dans la Louisiane. Quand le gouvernement
prit possession du Nord-Ouest il trouva ces établissements
sur la Saskatchewan de la même manière que tout autre
établissement français. Les terres étaient divisées en ban-
des étroites, et les formes étaient toutes proches les unes des
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autres. N'était-il pas juste que les possessions do ces par- I
sonnes.lh fussent respectées, qu'on n'intervînt pas dans les s
terres que cotto population s'était diviséu entra elle, et
que lu mode rectangulaire d'arpentage dût s'effacer aussitôt
qu'il venait un contaet avec cos établissements? Telle a été i
la politique de Phonorablo député do Bothwoll (ff. Mills)
quand il était à la tête du département do l'intérieur. J'ai
remargié, heir, qe p'honorablo premier:minitroqtuand il n 
abordé ce sujet a passé légèrement sur cette politique. Il r
n'en n'a pas dit grand'chose. Il s'est contenté do dire que
l'honorable député de Bothwell, quand il était à la tête du
département do l'intérieur, n'avait pas été aussi diligent qu'il
aurait pti l'êtro-mais il a vanté sa propr activité. Il a i
dit que le gouvernement dont il était membre avait montré
beaucoup de diligence à ce sujot,

L'honorablo premier ministro ne s'est pas borné à faire
cotte double assertion, il a môme dit qu'il le prourorait. Et
alors, avec une certaine ostentation, il prit une carte gé o.
graphique et la mit sur la table. Regardez la carte, dit-il,
et elle vous fera voir combien nous avons arpenté. Et aussi-
tôt après l'a journement do la Chambre j'ai vu un certain
nombre do partisans de 'ihonorable premier ministre, qui
avaient une foi profondo et reposaient une grande confiance
dans sa parole s'approcher de la table et chercher dos
preuves de l'énorgie et do l'activité de leur chef; et d'aprô3
l'ébahissement qu'on voyait sur lotir figure il était évident
que la carte no prouvait pas grand chose, qu'elle ne prou-
vait rien du tout, car voici les faits: les arpentages ont été
dirigés par l'honorable député do Bothwell quand il était
chargé du département.

M. HIESSON: L'honorable député do Bothwell a fait ar-
penter moins de 2,000,000 d'acres; l'ancien gouvernement
conservateur plus de 9,000,000, et le gouvernement actuel
plus de 55,000,000.

M. LAURIER: L'honorablo député sait que lo inondo
nl'a pas été créé en un jour. La première chose créée fut la
lumie. La première chose à fairo pour fairo les arpen-
tages était de tirer les lhgnes méridiennes, et les rapports
font voir que mon honorable ami s'est efforcé en 1877 d'on
tirer afin do procéder à l'arpentage des territoires. C'était
la première chose à faire. J'espòro que cette eXpLication
satisfera l'honorable dépulé do Perth-Nord. Dans lo fait,
mon honorable ami aborda lo suot dos 1876, et cela do la
manière parfaite qui lui est familière. Lo gouverneur Luird
s'adressa, en 1877, de la manièro suivante à mon honorable
ami à ce sujet:

Ce sujet affecte matériellement la prospérité de ces établissements
et d'autres dans le territoire. J'ose donc espérer que les travaux d'ar-
pentage spécial seront poursuivis durant l'été prochain-

Ceci remonte à février 1S7 et fait voir que l'honorable
deputé avait déjà commencé l'arpentage spécial dòs l'été do
186. Et quelle fut la réponse do l'honorable député ? Il
répondit conformément à la question, ne disant pas seule-
ment que l'arpentage serait fait, mais encore qu'il serait fait
suivant les possessions des habitants. Voici co qu'il écrivait
à cette occasion :

Le programme d'aipentage spécial pourvoit à ce que l'ouvrage soit
étendi durant la saison prochaine de manière à couper le Saskatcliewan
dans le voiýinage des principaux établissements sur cette rivière. On se
propose, dans le cas oi des établisseruents se sott formés les long des
rivières dara ce territoire, d'adopter l'arpentage aux fermes telles quelles
existent, c'est-à-dire, de donner un front de 10 ou 20 chaines sur la
rivière, et d'étendre lea lots en arrière de façon à leur donner 160 acres.

C'était là la politique de mon honorable ami (M. Milîs)
en 1877, laquelle avait été inaugurée même l'annéo précé.
dente. Mais 'admots ceci: le peuple était impatient. L'ar-
pontage ne pouvait pas se faire aussi promptement qu'on lo
désirait, et la raison en est donnée dans les papiers aujour-
d'hui devant nous. L'arpentage no pouvait pas être fait
parco que les lignes méridiennes devaient d'abbrd être tra-
cées. Ils s'adressèrent encore au gouvernement à ce sujet,
et comme mon honorable ami l'a dit-je ne citerai pas
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'autorité déjà citée hior-cotto politique aurait été pour.
uivie la plus rapidement qu'il aurait été pormis de le fairo.

Mfais on 1878 il y out un changement do gouvernoment. Ce
changemont, j'en accuso les honorables députés do la droite,
amena aussi un changement do politique, et au lien do res.
)ector les possessions des habitants et do faire faire un
arpontago spécial là où dos établissements avaient précédé
'ntage, ils soumirent le peuple :1 un modo d'arpentago
rectangulairo, soit que leurs terres fussent colonisées ou non
et ils sacrifiòront la paix do leur pays à leur caprico. Quand
co nouveau modo d'arpentage fut d'abord mis on pratique
on s'en plaignit dans le torritoire. Ceux qui s'étaient établis
uv d'étroits lots do front s'en plaignirent, et dès le mois do
nars 1882, M. Duckr, l'agent à Prince-Albert, adressa lalettre
suivanto au département

Comme 1 majarité des colons de la branche sud de la Saskatchewan,
dans le voisinage de la paroisse de Saint-Laurent, ont pris possession de
eurs terres avant l'arpentage avec des fronts étroits semblables aux lots
riverains dans d'autres parties du district, et en vue de la difliculté qu'on
5p:ouvera dans ce bureau en déterminant les limites de ces réclamations,
conformément à l'arpentage de section, j'ai, à la demande des colons
ainsi établis, l'honneur de vous demander des renseignements sur lapes-
sibilité d'arpenter de nouveau ces sections dans les lots de rivière d'après
ii plan semblable à celui adopté dans l'établissement de Prince-Albert.

Ceci était écrit le 1l mars 1882, et le 4 septembre, M.
Duck n'avait pas encoro reçu do réponse du département.
Voyant cola los colons eux-memes tentèrent la fortune et
s'adresoèrent au gouvernement on cas termes:

Mous désirons aussi que vous donniez des ordres pour que les terres
soient arpetées le lo g de la rivière, on lots de 10 chaines de large et de
deux milles de long u'1est un ancien usaga de diviser ainsi les terres, et
ce serait un moyen facile de nous faire cannaitre les limites de nos terres
respectives.

Le 13 octobre lo départemont do l'intérieur répondit ofi-
ciellenent comme suit:

Mais quant , l'arpentage du territoire en question, que toutes terres
dans les Territoires dit Nord-Ouest seront arpentées d'après le mode
actuellement on vigueur.

Telle était la manière adoptée et promulguée par le dé.
partement dt l'intérieur le 13 octobre 1882; désormais
toutes terres seront arpontén4, dans 'e Nord-Ouest, d'apròs
le nouveau modo; qu'elles aient été ou non occupées, ou
qa'clecs aient été colonisées ou non. La 21 octobre, hi.
Burgess,député du ministre de l'intérieur, répondit enfin à la
lettre do M. Duck écrite le 11 mars précé lent, et voici ce
q1'il dit:

• Le gouvernement n'entend pas faire arpenter de nouveau.
Il va sans dire qu'ils pourront, lorEqu'ils auront pris possession des
terres, faire faire toute subdivision diflérant de 1 arpentage régulier
qu'il leur plaira. Vous voudrez bien faire part, de cette décision aux
parties interesdées.

Lorsque les colons demandèrent que l'arpentage fût fait
d'après leurs possessions on répondit: non, vous pourrez
faire subdivisor vos terres comme vous l'entendrez après
l'arpentage, mais jusque.là le modo d'arpentage sera celui
adopté par Jo gouvernement. Je demande à tout homme
impartial dans cette Chambre, pouvait-il y avoir une plus
grande tyrannie exercée par lo gouvernement sur lo peuple
de la rivière Saskatchewan, qui avait mis ses terres en lotsi
étroits, qui avait construit ses clôturas et ses maisons, cul-
tivé lo sol et l'avait amélioré en conséquence, que celle qu'il
exerça quand les terres furent arpontées sans égards aux
é'abiisýoments des colons et aux améliorations qu'ils y
avaient f.iito ? Pouvait-il y avoir uno plus grande tyran-
nie que d'arpen ter les terres d'un colon et tirer dos lignes
sur ses constructions tout comme si cas terres étaient inoc-
cupées ou non colonisées ? C'était une tyrannie sans excuo.
Il n'on eût pas coûté cher au gouvernement d'écouter los
demandes des Métis et de leur dire: nous respecterons vos
terres telles que vous les possédez,

Non seulement cela, mais los missionnaires do cette con-
tréo, ces hommes de paix, qui en rògle générale ne se mêlent
pas des affaires du peuple, ont cru devoir faire maintes
fois dos représentations au gouvernement à ce sujet. Le
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père Leduc vint ici et out une entrevue avec le gouver-
nement; le père André écrivit dcs lottres, ainsi que le père
Vègrovillo, qui furent citées par mon honorable ami, des
lettros aussi éloquentes qu'on peut le désirer et plaidant on
faveur dos justes droits du peuple, mais ces lettres restèrent
sans réponse.

On demande quels sont lcs griefs de la population des
Torritoiros du lNord-Ouest? Je lo demande, pourrait-il y
avoir un plus grand grief, môme dans les vieilles provinces
du Canada, quo celui résultant de la tentative du gouverne.
mont do faire arpontor do nouveau les terres d'après un
mode régulier et scientifique ? Je dis que si l'on essayait de
faire une telle chose il y aurait ici un soulèvoment commo
celui qui a éclaté lA-bas. Rien n'est plus cher à un homme
que son pauvre rre. ceau do terre arraché an désert par son
travail, et Ie gouvernement a agi d'une manière tyrannique
et injustifiable on faisant ce qu'il a fait. Jo puis comprendre
pourquoi ces gens irrités par cette négligence systématiquo
do lours réclamations ont enfin recouru a ces moyens regret-
tables. Mainto et maintQ fois déjà los hommes se sont
révolté.; pour des causes moins justes quo collos que cos
hommes pouvaient invoquer. Voyons la conduite du gou-
vernement. Pendant 6 longucs années le peuple du Nord-
Ouest a revendiqué ses droits au moyen de ptitions; pen-dant six longues années il a employé tous les moyens Cons.
titutionnels quo la loi mottait A sa disposition pour obtenir
justice. Il a présenté dos pétitions; il s'est réuni dans dos
assemblées; il a passé dos résolutions; il a envoyé des
délégations. Los pôtitions sont rostées sans réponse; on n'a
pas tenu compte.des résolutions adoptées aux assemblées.
On a reçu los délégations avec do doux sourires et des
paroles encore plus douces qu'on mottait par écrit., mais
qu'on oubliait dès que les délégués avaient, tourné lo dos
pour s'on retourner chez eux. Pendant ces longues années
ea gouvernement n'a pas fait un pas.

Après avoir Onvoyé tant do pétitions inutiles, les Métis
ont recouru A une démarche très significative; ils sont allés
chercher Riol et l'ont amené dans le pays. Cela au moins
aurait dû ouvrir les youx au gouvernement. Il savait que
Riel est un homme audacieux; il savait que le peuple du
Nord-Ouest avait le cceur plein d'une amertume toujours
grossissante, et il aurait dû savoir que dans cos circonbtances
il y avait tous les éléments d'une conflagration soudaino,
dont les isultats pouvaient être désastreux comme ils l'ont
été. Cependant rien no put faire agir le gouvernement.
Louis Riol no restait pas inactif; il tint beaucoup d'as3em-
bléos auxquellos assistaient on grand nombre non seulement e
les Métis, mais les colons de race blanche; on discuta la
situation; on exposa les griefs du peuple; et cependant lo 1
peuple ne remua pas encore. Le gouvernement ne pouvait j
plaider ignorance parce que la presse du pays, lesjournaux n
publics dans la vallée do la Saskatchowan et les journaux g
publices dans lo Manitoba, dans los intérêts du parti au pou- d
voir avertiront l'administration de temps A autre do ce qui d
so passait; cependant on n'agit pas davantago du côté du d
gouvernement. Il y a plus, lespropres fonctionnaires du n
gouvernement l'avertirent A plusieurs reprises. Si vous e
examinez la correspondance, vous verrez quo M. 1)uck, q
l'agent local à Prince-Albert, insista A plusieurs reprises r
auprès du gouvernement pour qu'il remédiât aux griefs de t
la population, mais ses lettres restèrent toujours sans ré. v
pense. s

Vous vorrez que M. Pearce, employé infatigablo du gou- p
vernement, signala fréquemment le danger qui menaçait et g
recommanda des remèdes, mais le gouvernement ne se 1'
décida pas à agir. Qu'est.co que demandaiont donc les n
Métis ? Quelque chose d'injuste ou d'iniquo ? C'était exac- g
tement ce qu'on avait accordé aux Métis du Manitoba; d
'était si justo que le gouvernement lui-même l'a accordé à p

la fin, mais alors qu'il était trop tard. n
Tant qu'il avait été temps d'agir lo gouvernement n'avait n

rien flit. Mais si le gouvernement demeurait inactif, l'opi. p

nion publique s'alarmait. Le pays était Si éloigné, les coin.
muuications était si diffciles que, parfois, il n'arrivait ici
qu'un écho affaibli do ce qui se passait dans ce territoire.
Dès 1883, mon honorable ami le chef de l'opposition, appela
l'attention du gouvernement sur los plaintes que proférait le
peuple des territoiros. En cette accasion le premier ministre
lui répondit que tout allait bien. Mais l'honorable député
de Provendher (M. Royal) fit alors entendre un cri d'alarme
et signala lo danger, Un tel avertissement venant d'un
partisan ai fidèle de l'administration aurait dA au moins
pravoquor son attention ; cependant, rien ne se fit encore.
De nouveau, A.la session suivante, mon honorable ami do
Ifuron-Ouest (M. Cameron) exposa los griofs du Nord-Ouest
or omanda un comité. Le gouvernement répondit que tout
était serein là-bas ; il no voulait pas agir. Au commence-
ment de la présente session, mon honorable ami appela de
nouveau l'attention du gouvernement sur l'état du pays en
présentant son bill pourvoyant à la représentation dos terri.
toires du Nord-Ouest. Co bill devait subir sa deuxièmo lec-
ture le 11 de mars. A cette époque on sentait vibrer dans
l'atmosphère les promières ondes annonçant le grand orage
qui devait bientôt s'abattre sur lo pays. Le gouvernement
no pouvait manquer de voir ce qui se passait ; de fait nous
avons la preuve que, à cette époque, ses agents mêmes pous.
saient des cris d'alarme. Le ministre des travaux publics
so leva de son siège et proposa tranquillement l'ajournement
du débat. C'est là tout l'encouragement qu'on donna i ces
gens. Même à cette heure, il n'était peut-être pas trop tard.
Si le gouvernement avait montré quelque bonne volonté, il
est possible quo ces gens, on voyant cela, aurait modifié
leur attitude et que ce soulèvement aurait été évité. Plus
tard, nous avons ou le discours du premier ministre que jai
déjà cité, dans lequel le gouvernement déclarait qu'il comp-
tait sur l'appui de sas amis et que sa conscience lui disait
qu'il avait fait tout ce qu'il pouvait faire pour pacifier le
pays. De tolles vantardises do la part du gouvernement à
la veille d'une rébellion qu'il a attirée sur le pays par sa
mauvaise administration, sont, je crois, sans précedent dans
l'histoire, à moins que nous ne rappelions les paroles d'Emilo
Ollivior, qui disait au Corps Législatif, on 18'70, qu'il allait
à la guerre d'un cœur léget-, quand . allait plonger son pays
dans une do% plus grandes calamités qui puissent asaillir
uno nation. Pour couronner tout cela nous avons une lettre
du secrétaire d'Etat, disant le 6 juin :

Si les Môt!s avaient des griers sérieux contre le gouvernement cana-
dien, la vole ordinaire de la p6tition leur était ouverte comme à tout
Itoyen libre. Ils ne s'en sont pas prévalus.

M. l'Orateur, voilà qui est simplement ajouter l'insulte A
'injure. Los Métis n'ont pas présenté de pétitions? Que
poavaient-ils faire de plus que ce qu'ils ont fait d'une ma-
ière constitutionnelle ? Pour dire la vérité, pendant ceas lon-
ues années, ils n'ont fait que p6titiouner, et pétitionner,
emander et demander, frapper à la porte, frappor à la porto
u gouvernement, et le gouvernement n'a jamais levé un
.oigt pour les secourir. Voilà la vérité. L- gouvernement
'a jamais rien fait pour exaucer les prières et les veux de
os gens. Je me trompo, oui, lo gouvernement a fait quel.
uo chose; ii a envoyé la polico A Carlton. Quand le peuple
ovendiguait ses droits par des pétitions, quand il
enait des assemblées pour discuter ses griefs, le gou-
ornement savait ce qui se passait, et au lieu de redres-
er ces griefs, il envoyait la police à Carlton, afin d'en in-
oser au peuple. Voilà l'expèce do justice qu'il a eue du
ouvernement tant qu'il no s'est pas révolté. M.
Orateur, s'il y a quelque chose qui puisse exposer le gouver-
ement à une condamnation, C'est bien cette conduite du
ouvornomont; c'est bien lo fait d'avoir envoyé des hommes
e police à Qarlton pour répondre aux pétitions du peuple
ar la force armée. Ce n'est pas là la justice anglaise; ce
'est pas ainsi, qu'un gouvernement anglais répond d'ordi-
aire aux demandes de ses sujets; mais c'est bien ainsi qu'on
dminitro la justice e Russio. C'est ainsi que la IRussiû
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rpond aux demandes de la Pologne. Chaque fois que les
Polonais se lèvent pour réclamer leurs droits, les Russes
font exactement ce qu'a fait le gouvernement canadien-ils
envoient des troupes armées A Varsovie. Maintenant il y a
un autre point au sujet de ces troubles auquel on n'a pas
touché, mais qui semble être présent à l'esprit d'un grand
nombre. On n'a pas exprimé ce sentiment, mais on dirait
qu'il est dans l'atmosphère, non seulement dans cette Cham.
bre mais dans tout le pays. On n'a pas dit, mais il y en a
beaucoup qui croient que si ces gens se sont révoltés, c'est
parce qu'ils sont, jusqu'à un certain point, d'origine fran-«
çaise.

Le premier ministre a dit hier que Gabriel Dumont et ses
amis sont et qu'ils ont toujours été des rebelles. Il n'est pas
à ma connaissance que Gabriel Dumont ou aucun de ceux
qui ont pris les armes sur la Saskatchewan ou sur la rivière
Rouze aient jamais songé A se révolter contre l'autorité de
Sa Majesté. Ce n'est pas contre Sa Majesté la Reine qu'ils
se sont révoltés; c'est contre la tyrannie du gôuvernoment
canadien. Il est très possible que les Métis, à peine sortis
d'une vie nomade, n'ayant pas été on réalité plus de ' ou 8
ans sous le régime anglais, n'aient pas encore appris à aimer
le drapeau anglais, parceque jusqu'à présent, ce drapeau
confié aux mains des députés de la -droite ne leur
a pas apporté cette justice qui a accompagné le dra-
peau anglais partout depuis cinquante ans. Mais je dis
.coei, moi qui viens d'une province où il y a moins de 50 ans
tous les hommes de la race A laquelle j'appartiens étaient des
rebelles et où tous ceux de cette race sont aujourd'hui des
sujets aussi fidèles et aussi loyaux que les autres,-je dis:
donnez justice A ces hommes, accordez leur leurs droits,
traitez-les comme vous avez traité le peuple du- Bas-Canada
depuis les 40 dernières années, et, bientôt,.dans tous ces
territoires vous aurez le contentement, la paix ot l'harmonie
où règnent aujourd'hui la discorde, la haine et la guerre, au
grand détriment du pays.

M. GIROUARD : Il y a deux ou trois mois, au commen-
cement du soulèvement du Nord-Ouest, j'ai cru de mon
devoir d'examiner les faits auxquels on attribue l'insurrec-
tion. Comme l'honorable préopinant et comme tout Cana-
dien français, j'éprouvais des sympathies pour ceux qu'on
appelle les rebelles. Je croyais que ces rebelles, les-Métis
du Nord-Ouest, avaient des griefs comme les Canadions fran-
en avaient en 1837. Ne connaissant pas bien les faits, j'ai
été obligé de faire une étude spéciale de. l'histoire politique
du Manitoba et du Nord-Ouest. J'admets que j'ignorais
les faits alors. Comme un grand nombre d'autres, je croyais
que mes compatriotes de ce pays éloigné avaient ¡été. mal-
traités. Mais, quel a été le résultat de mes recherchs,-ot
j'ai étudié la question pour préparer un plaidoyer pour le
gouvernement; j'ai fait cela comme membre indépendant de
cette Chambre.

Quelques DE PUTES: Ecoutez, écoutez..
M. GIROUARD: Oui, je crois qu'il y a peu de députés

de l'autre côté de la Chambre qui aient montré autant d'in-
dépendance que moi dans le passé. J'ai commtencé cette
étude dans le seul but d'obtenir des renseigements comme
un représentant du peuple qui s'occupe plas du -pays que
da pouvoir, et je suis arrivé à la conclusion que les Métis
avaient des griefs, mais non pas des griefs dont la profon-
deur puisse les justifier d'avoir recouru -aux armes.' Le
discours do l'honorable de uté qui vient de parler peut se
résumer en deux points. D'abord, il dit gue la politique du
gouvernement actuel était de ne pas éteindre les titres des
sauvages on faveur des Métis, et, en second lien, il accuse le
gouvernement de s'être rendu coupable de négli once gros.
sière, en ne divisant pas les lots riverains d'après la vieille
coutume qui avait été en vigueur sur la'Rivière-Rouge. Il
me semble très étonnant que, pour condamner le gouver-
nement actuel, l'honorable député ait été obligé de répudier
la politiqu d'un gouvernement dont il a été membre. Il

M. Etz

OMMUNES. 7 JUILLET

a essayé mais en vain de démontrer que la politique dé
l'ancien gouvernement était exactement le contraire de ce
qu'elle était. En tant qu'il s'agissait des Métis, cette poli-
tique consistait à ne pas leur donner les titres des sauvages,
mais A les traiter comme des colons de race blanche. Ie
chef de l'opposition a ou amplement le temps d'examiner
soignetsement tous les documents qui ont été produits, do.
cuments qu'il a eus, mais qu'un grand nombre d'autres
députés n'ont pu obtenir pour la raison que, dès qu'ils ont
été déposés sur le bureau de la Chambre, ils ont été enlevés
sans avoir été endossés au bureau des documents de la session.
Je les ai demandés plusieurs fois, mais je n'ai pu découvrir
où ils étaient.

Je ne veux accuser personne ; c'était indubitablement le
droit de l'honorable député do prendre ces papiers, mais il
n'avait pas le droit do les garder à l'exclusion des autres
députés. J'avais le droit de les voir. Toutefois, je viens
d'avoir l'avantage, dans ces dernières heures, de parcourir
une deuxième copie do ces documents préparée pour le
Sénat. J'ai été grandement surpris, l'autre soir, de voir que
le chef de l'opposition, après avoir cité document sur docu.
ment, après avoir cité la pétition des Métis de Saint-Albert
et de Saint-Laurent au gouvernement de l'honorable député
de York-Est (M. Mackenzie) on 1878-j'ai été grandement
surpris, dis-jo, de voir que la chef de l'opposition a omis de
citer les réponses aux pétitions, cherchant par là à faire
croire A la Chambre et au pays que les représentations faites
au gouvernement sont demeurées sans réponse. Je pouvais
difficilement comprendre cela. J'avais lu assez do ces docu.
ments pour savoir que les citations faites par le chef de l'op-

sition n'étaient pas complètes. Quelle est la réponse que
1'honorable député de Bothwell (M. Mills), ministre de
l'intérieur sous l'ancien gouvernement, a donnée ? Et por.
sonne en cette Chambre ne pourra croire que la rôponse de
l'honorable ministre s'appliquait à autre chose qu'à la
demande de grains pour les semences et d'instruments agri.
coles. C'est la preuve que le gouvernement ne voulait pas
considérer les prétentions des Métis aux titres des sauvages.
Quelle est cette réponse ?

On devrait faire comprendre aux Métis qui, sous certains rapports, ont
l'avantare sur les nouveaux colons dans les territoires, qu'il est néces-
saire qu'ils s'établissent dans des localités déterminées et qu'ils se
livrent à l'agriculture, ce qui, sans doute (il parait qu'on n'était pas
sar) permettrait qu'on leur donnât des terres comme aux colons blancs.

Je le demande à tout homme indépendant : cela vont-il
dire que los Métis auront de plus grands droits que les
colons ? Mais ce n'est pas tout. Afin qu'il ne reste aucun
doute dans l'esprit des Métis, l'honorable ministre ajoute:
" Mais en dehors de cela ils ne doivent pas s'attendre A ce
que lo gonvernement leur accorde des secours spéciaux dans
leurs travaux agricoles." Il est véritablement étonnant que,
pour obtenir un triomphe de parti, l'orateur qui vient de
reprendre son siège, ait été obligé de répudier son parti.
Mais, il a fait plus ; il a mal représenté la politique du gou.
vernement actuel. Il a mentionné spécialement le discours
du premier ministre en mars dernier, discours dans lequel
celui-ci a dit que, dans son opinion, les Métis n'ont pas droit
à plus d'attention que les colons de la race blanche, expri.
mant en cela l'opinion du ministre de l'intérieur de l'admi-
nistration précédente.; mais, ce que le premier ministre n'a
pas dit en cette occasion il l'a dit hier soir, et sa politique
est là pour établir que, depuis 1870 jusqu'à ce jour, sacri-
fiant ses propres opinions il a accepté la politique do ses
collègues et donné aux Métis droit à ce que nous appelons
les titres des sauvages. La politique du gouvernement sous
ce rapport a été sanctionnée par la loi du Manitoba de 1870.
Les députés de la gauche qui prétendent que leurs adver-
saires sont comme les Bourbons, qu'ils no peuvent rien
apprendre, sont arrivés au pouvoir en 1873 ; ils ont admi-
nistré les affaires pendant cinq ans et qu'ont-ils appris ? Ils
ont môme oublié e traiter les Métis, d'après le principe
posé par la présente administration ; et en 1879, afin d'on.
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courager cette classe de la population du Nord-Ouest qui
avait été Bi grossièrement négligée par l'ancien cabinet, le
gouvernement actuel déposa de nouveau une politique par
laquelle il se montrait prêt à donner aux Métis le droit aux
titres des sauvages. Je crois que ceci est à peu près le
résumé de la première partie de l'argumentation de l'hono
rable député. Qu'on me permette de dire un mot en passant
d'une chose dont je parlerai plus longtemps en répondant à
la seconde partie de son discours.

L'honorable député dit: Vous avez gravement maltraité
ces Métis en ne leur donnant pas des lots riverains à Saint-
Laurent. L'honorable député sait-il que ces arpentages
ont élé faits par la dernière administration ? Sait-il cela?
Sait-il que l'arpentage des terres de la Saskatchewan dans
la paroisse de Saint-Laurent ont été faits on 1878 Fous la
direction de l'ancienne administration? J'aimerais à avoir
une réponse.

M. RILLS: M. l'Orateur-
M. GIROUARD: Si le dernier orateur ne répond pas, je

poserai la question à l'honorable député de Bothwell (M.
Mills).

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.
M. MILLS: M. l'Orateur -
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.
M. MILLS: La réserve fut arpentée do manièo e à con-

venir au mode des lots riverains, et à accorder dos lots de
10 chataes en largeur et 2 millos en profondeur, et j'ai ici
une carte qui fait voir que depuis ça été changé.

M. GIROUARD: Je demande à l'honorable député de la
montrer imméJiatement.

M. MILLS: Voici.
M. GIROUARD: Prétendez-vous quo cette carte fait

voir que les arpentages de 1878 ont été refaits ? Il n'y a
pas et vous ne pouvez pas produire une telle preuve.

Sir RICHARD CARTWRIGIT: Regardez encore une
fois.

M. GIROUARD : Vous pouvez y regarder encore une
fois. Cette carte montre, comme elle l'a toujours fait, qu'ils
ont adopté le système rectangulaire d'arpentage à Saint.
Laurent, plus ou moins.

Quelques DÉPUTÉS : Oh.
àl. GIROUARD: Oui, je dis plus ou moins. Je parle

des arpentages faits on 1878. Ils ont été faits à Prince-
Albert 10 chaînes par deux milles, mais à Saint-Laurent les
arpentages étaient de 20 chaînes ou plus et d'un mille
comme aujourd'hui. Ces arpentages n'ont jamais été refaits,
et je vais faire voir immédiatement que ces arpentages ont
été faits en 1878 sous l'ancienne administration et non sous
l'administration actuelle. Si les anathèmes et les malédic-
tiens du dernier orateur doivent tomber sur quelqu'un ce
devra être sur l'ancienne administration Dans le rapport
du ministre de l'intérieur pour 1878 il est question des
arpentages des établissements de Prince-Albert et Saint-
Laurent, et comme le gouvernement actuel ne vint au
pouvoir qu'en octobre 1878, vous ne pouvez pas imaginer
que ces arpentages ont été faits sous la présente adminis-
tration.

L'arpentage des établissements Prince-Albert et Saint-Laurent sur
la Saskatchewan, dans les territoires du Nord-Ouest ont été faits, et
aussi un petit arpentage embrassant le changement de certaines lignes
dans l'établissement de ceinture dans la paroisse de tiante-Agathe, au
Manitoba. (Documents de la session 1879.)

M. Lindsay PRusseil parle du même arpentage dans son
rapport du 31 décembre 1878, qui dit :

A cause de l'éloignement et de la date comparativement avancée à
laquelle l'arpentage a été commencé, des rapports complets n'on a
été reçus ce sujet. Ils ont tous été faits dans le voisinage de l'étabis-
sement de Prince-Albert et dans la partie du pays comprise entre les

branches nord et sud de Saskatchswan, près de leur point de jonction.
L'arpentage des lots de front de la rivière, dana cet établissement, a été
fait, ainsi que l'arpentage des lots semblables de la moitié de V'êablisse.
ment de Saint-Laurent sur la branche sud.

Je crois avoir répondu victorieusement à l'argumeht du
dernier orateur. Mais supposons, comme l'a dit l'honorable
ministre de l'intérieur, que ces arpentages, quoique faits
dans le commencement comme des lots riverains auraient
été refaits d'après le système rectangulaire; supposons en-
core plus que cela, supposons que les Métis auraient été
traités purement et simplement comme des colons blancs,
nous dira-t-on que ces griefs étaient assez graves pour justi-
fier un appel aux armes. Allez-vous comparez ces griefs à
ceux des Canadiens français en 1837 ? Allez-vous comparer
l'état actuel de la population française du Nord-Ouest, où
elle n'est à peu pr ès que de 5,000 ou 6,000, avec l'état de la
population française du Bas-Canada en 1837, qui était à peu
près d'un demi-million ? Considérez les griefs des Canadiens
français en 1837, qui avaient une grande majorité dans
l'Assemblée, mais qui était taxés par le Conseil législatif et
le gouverneur, qui n'étaient pas responsables. Y a-t-il
aucune comparaison possible entre le deux cas ? Non, et en
supposant que les Métis auraient eu tous les griefs mention-
nés par l'honorable député, et ils ne les avaient pas, ils
n'avaient ;.as raison de se révolter. Si nous admettions un
tel principe, je demande si tout le pays n'aurait pas eu le
droit de recourir aux armes pendant les cinq années d'ad-
ministration qui se sont écoulées de 1873 à 1878. L'ho-
norable député a dit que ce qui s'est passé sous l'adminis-
tration Mackenzie n'a rien à faire dans cette question. Je
vais examiner la politique, la conduite et les actes do l'an.
cienne administration et de celle-ci. Quelle est la proposition
qui occupe la Chambre? C'est que le peuple n'a pas con-
fiance dans le gouvernement actuel et devrait s'en rapporter
aux membres de l'opposition. Pour cela je dois considérer
si les honorables députés de l'opposition feraient mieux à
notre place, et pour arriver à le savoir je dois examiner ce
qu'ils ont fait quand ils étaient au pouvoir. Pour saisir
toute la portée de cette question il est nécessaire d'exami.
ner d'abord la position où se trouvait ce pays quand le
gouvernement canadien en prit possession en 1869; en
second lieu la traitement des sauvages qui s'y trouvaient
en grand nombre; et troisièmemont, les griefs des Métis.
Ausi aprèi la Confédération le gouvernement canadien prit
des mesures pour s'assurer cette vaste contrée qui s'étend à
l'ouest d'Ontario et qui était alors connue sous le nom de
Rupert's Land et Territoire du Nord-Ouest.

Pendant la session de 186 1-8, le parlement demanda à
Sa Majesté que ce vaste territoire fût ajouté au pays, et
l'année suivante il fut acheté pour £300,000 de la Compagnie
de la Baie-d'Hudson, qui en était alors propriétaire, par le
gouvernement canadien agissant par air George Cartier et
l'honorable Wm. Macdougall. Quand M. Macdougall pro-
posa la requête devant cette Chambre, il dit:

La grande idée de la Confédération était que nous ne formassions
qu'un seul peuDle depuis l'est jusqu'à l'ouest, une nouvelle nationalié à
côté de la République, ce qui était notre seule vraie et sûre politiqe.
Toutes les relations entre la rrande-Bretagne et ces colonies avaient été
changées par la grande guerre des Etats-Unis, et c'était l'opinion des
hommes d'Etat de la mère-patrie que nous devrions nous reconstituer et
en faisant ainsi s'imposer quelque fardeau pour augmenter la popula.
tien, avec nos propres instints, et à laquele nous pourrions offrir les
droits et les privilèges dont on jouit dans la mère-patrie. Avec cette
idée-là le gouvernement résolut de demander à la Grande-Bretagne de
lui donner la souveraineté sur le Territoire du Nord-Ouest.

En 1873 une addition considérable fut faite à cette contrée
par une concession du gouvernement impérial de la balance
des possessions anglaises dans l'Amérique du Nord, et ainsi
le Canada devint le plus grand pays du monde à part la
Russie et la Chine seulement.

M. MACKENZIE: Quand cet événement eut-il lieu ?

M. GIROUARD: En 1873.
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M. MACKENZIE: Je pense que vous feriez mieux de
consulter vos autorités.

M. GIROUARD: Le Territoire fat acquis en 1873.
M. MACKENZIE: Mais l'honorable député a dit que la

balance du continent avait été acquiso en 1873.
M. GIROUAR D: C'est la date, je crois.
M. MACKENZIE: Il y a quelque erreur,
M. GIROUARD: Je ne crois pas quo ceci importe au

débat. Mon impression est que ce fut on 1873.
M. MACKENZIE: Ce fut quatre ans après.
M. GIROUARD: J'étais sous l'impression que ce fut on

1873; mais commo je le disais, cela n'importe pas au débat
que le territoire ait été acquis en 1873 ou on 1877, et l'ho-
norable député de la gauche doit aimer les interruptions
pour en faire une de cette nature. Maintenant il no sera
pas hors de propos, pour faire comprendre ce que le gouver-
nement a fait pour ce territoire, de mentionner son étendue.
Je ne parle pan des changements faits depuis la dernière
décision du Conseil privé sur la question des frontières, car
cela n'affecterait pas le résultat. J'ai ici un tableau des
étendues des Territoires du Nord-Ouest et des diflërentes
provinces du Canada, avec les étendues des autres nations
du monde.

Milles carrés.
Manitoba.................... ............ 123,200
Territoires-

(1876) lÇéwatin........................................... 450,000
(1882> Assiniboine ... ..... . .95,000

.9 Saskatchewan,................. 114,000
" Alberta........,.... ......................... ..... 100,000
" Athabaska ............... ........................ 122,000

Territoires non diviseé...........................1,784,252
-2,66j-,252

Total.. ....... 2,788,452

le du Printe-Edouard............................ 2,133
Nouvelle-Eccse..................................... 20,007
Nouveau-Brunswick.............. ................ 27,174
Québec..... ........... ............. ............... 1s8,058
Uinlarie............. .. ......... ......... 101,733
Colonie. Anglaie ....... ......... 341,305

-- 681,940

Total .......... . ................ 3,470,3D2

lusie, ýdu monde.....,..... ...................... 8,387,816
Ubn, 1 du globe-,....... . ............ ,1,5
Bré.sil........................... ... ... .. ,275,326
Etats-Unis...... ................... . ......... 3,09,245
Indes Anglaise ................... ... ....... 863,244
Autriche ............. ............................ 240,942
Empire deA lemage ............... ...... .. ...... 212,033
France..... .................... .................................. 204,177
Royaume-Uni. ................. 2.....
Italie......... .. ............................ 114,2 6

Donc avec le Territoire que nous avons acquis en 1869 c
avec l'addition qui y fut faite en 1873, ou, si l'honorabl
député de la gaucho le préfère, en 1877, le Canada contien
un vingt-huitième de tout pays du monde et est quatorz
fois plus grand que la France et vingt-trois fois plus grand
que le Royaume Uni. Cette contrée d'une si grande valeu
était très peu connue au temps où elle fut achetée par l
gouvernemeLt canadien. De fait l'honorable Joseph .How
qui l'avait vintée à la course durant l'hiver de 1869 en con
çut une si petite opinion qu'il revint avec la déterminatio
d'aviser ses collègues de ne s'en pas occuper du tout. Quo
qu'elle eùt été visitée pendant près de 150 ans par les four
reurs de MoLtréal et les voyageurs canadiens, les mission
naires catholiques et les employés de la Baie-d'Hiudson seu
lement connaissaient son importance comme pays agricole
Les peaux de bison et les fourrures amassées par les four
reurs du No d Ouest se trouvaient constamment sur lo
marchés de Montréal et de Londres, mais personne n'avai
la plus légère idée que le bison disparaîtrait si tôt devant le
chemins de for et la civilisation. La population du Nord
Ouest consistait alors de 1,000 blancs, 33,000 ou 34,000 sau

M. GIROUAD,

vages, et quelques établissements do Métis de 12,000 ou
13,000 habitants. Il n'y avait pas d'autres moyens de com.
munication que les canots, voitures, traîneaux et les raquet.
tes. Il n'y avait qu'un steamer, l'International, qui voya.
geait entre le lac Winnipog et une ville appeléo George.
town dans le Minnesota. E n 1869.70, l'honorable William
Macdougall prit 14 jours pour aller de St-Paul à St-Vincent,
une distance que l'on parcourt auj urd'hui au moins de 18
heures. En 1871, l'éveque Grandin mit 52 jours à aller de
St-Albert à St-Boniface, qui est situé, comme le sait l'ho.
norable député, vis-à-vis Winnipeg. Le service postal
était presque inconnu. Il y avait une malle étrangère tous
les mois, mais le service postal à l'intérieur était presque
inconnu. Il ne m'est pas besoin de dire que les lois étaient
très simples.

La popriété, sans doute, pouvait être transférée par des
actes écrits qui étaient inscrits dans le bureau de la Com-
pagnie de la 3nie-d'Iudson, à peu près de la même manière
que les transports de propriété le sont dans la province de
Québec dans le bureau du seigneur, mais elle pouvait aussi
être transférée par conventions verbales. Il n'y avait pas
do bureau d'enregistrement. Il y avait une cour de justice
à Fort-Garry ; mais elle était inconnue dans les districts
éloignés. Je no parlerai pas des prisons ; il n'en était
pas besoin. Tout lo district était régi d'une manière
paternelle par un gouverneur et un conseil aidé d'un sous
conseil et aussi par les officiers de la Baie-d'Hudson. Le
commerce consistait en plus grande partie d'échanges do
pelleteries par les sauvages et les Métis pour los choses né.
cessaires à la vie qui pouvaient être trouvées dans les ma-
gasins de la Compagnie de la Baie-d'audson. De fait, cette
compagnie out le monopole du commerce jusque vers 1858.
Dans tous les établissements ou postes éloignés on ne
pouvait guère dire qu'il y avait un gouvernoment organiE4.
Le major Butler, parlantdu district ou la récente rébellion
eut lieu, écrivait au gouverneur Archibald on 1871:

Les institutions légales et d'ordre, telles que comprises chez les
euples civilisés, sont tout à fait inconnues dans les régions de la das-
atchewan, en autant que la contrée est sans organisation exòcutiie et

privée de tout moyen de mettre en vigueur l'autorité de la lui.

Ce manque d'autorité se fit aussi sentir dans le poste
le plus central, Fort-Garry. Il y a à peu près cinq semaines
je lisais dans un des journaux du Manitoba que vers .1858,
Louis Riel, le père du présent Louis Riel, alla au palais de
justice, où il trouva le juge siégeant. Un de ses concitoyens
avait é:é arrêté pour avoir fait lo commerce en dehors des
magasins de la Compagnie de la 2aic-d'UIudson-et c'était
un crime. Il s'avança vers le juge et lui dit : Votre Hon-
neur, je ne veux pas que mon frère reste en prison (il y
avait une prison à Fort Garry) pour toujours. Je vous
donne jusqu'à une heure pour lui frire son procè1. 10 juge

f commença le procès immédiatement. A l'heure fixée lo
e procès n'était pas terminé. Riel s'avança vers lejuge et dit:
t Qu'il plaise àla cour, je déclare le prisonnier acquitté. Vive
e la liberté! Un fait remarquable est que Louis Riel et ses

partisans qui mirent le prisonnier en liberté ne furent au-
r cunoment molestés de peur d'un trouble plus sEérieux. Je
e vous cite cet incident, M. l'Orateur, pour vous faire voir
e que dans lo centre même du poste de !a Compagnie de la
- Baie-d'Lludson, Fort.Garry, il était quelquefois impossible

de mettre la loi en opération. Tel était l'état de ce pays
i lorsque le gouvernement canadien on prit possession en

Pour éviter des dépens, il semble qu'on ait Ou l'intention,
- pour un temps du moins, de le gouverner comme il l'avait
. été pendant plus d'un siècle par un gouverneur et un con-
- seil. L'honorable député qui a parlé on dernier lieu a dit

que lorsque nous en avons pris possession en 1869 nous
t considérions sa population comme une partie do notre ter-
s ritoire,

Cette contrée ne devait-elle pas être gouvernée comme
. elle l'avait été pendant plus d'un siècle ? Cette population
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avait été gouvernée par un gouverneur et un conseil; et
n'est-il pas digne d'admiration que le Canada, au lieu de
montrer du mépris pour un tel gouvernement., ait décidé d'y
maintenir le gouvernement et les institutions qui y avaient
prévalu pendant presque des siòcles. Dès 1869, un acto
temporaire fut passé pour le gouvernement du Nord-Ouest.
Il pourvoyait à la nomination d'un gouverneur et d'un con-
seil n'excédant pas 15 ni moins de 7 membres pour admi-
nistrer les affaires du pays, avec tels pouvoirs qui pourraient
leur être conférés par le gouverieur en conseil. Il n'est
pas nécessaire d'entrer dans les détails des événements qui
suivirent; mais permettez-moi di dire, on réponse à une
remarque.tombée de la bouche du dernier orateur, que la
rébellion de 1870, si vous voulez.l'appeler ainsi, était bien
différente do celle-ci. En 1870, quand le gouvernement
canadien envoya ses arpenteurs et M. Macdougali comme
gouverneur canadien, pour prendre possession du pays, le
transfert de la Compagnie do la Baie-d'Hudson au gouver-
nement n'avait pas été signé. Ainsi le gouvernement cana-
dien n'avait alors aucun titre à cette contrée. Mais c'est
très différent dans ce cas-ci. Non seulement nous avons
notre titre, mais nous avons été en possession pendant près
de 15 ans, et les deux positions ne peuvent en conséquence
être comparées. Quoiqu'il ne soit pas nécessaire d'entrer
dans le détail des événements qui ont causé la rébellion de
1870, je dirai que l'honorable M. Macdougall, qui fut nommé
lieutenant-gouverneur en 1869, tenta d'exercer ses fonctions,
mais qu'il fut par force empêché d'entrer dans le pays. La
population et plus particulièrement les Métis français du
Manitoba s'opposèrent au nouvel état de choses. Un gou-
vernement provisoire, ayant pour président Louin Riel, fut
formé, eton ne se rendit qu'après la promesse d'une amnis-
tie, la reconnaissance de certaines réclamations de terrains et
l'obtention d'un gouvernement responýablo. La portion du
territoire qui touche à la province d'Ontario fut érigée en
province sous le nom de Manitoba. On accorda à cette
province la représentation dans le Sénat et la Chambre des
Communes., Une législature fut créée, consistant en une
Assemblée législative et un Conseil législatif, qui a depuis
6te ab>li. La clause 30 de l'acte dit:

Toules les terres non octroyées ou vastes dans la province appartien-
dront à laeCouronne depuis la dato du dit transfert, et seront admi-
nistrée, par le gouvernement du Canada peur les fins di, gouvernement
du pays, excepté en ce qu'elles peuvent être affectées pr des conditions
et les stipulations contenues dans l'acte de tranefprt de la Terre de
ltupert 1 ar la Compagnie de la baie-d'Hudsun à Sa Maj.ýst6.

Maintenant voici quant aux titr( s des sauvages:
Et comme il est opportun pour l'extinction des titres des sauvages

aux terres dans la province, d'approprier une portion de telles terres
non octroyées o'une étendue de 1 500,000 acres au profit des familles des
Métis résidents; il est arrêté, qu en vertu de règlements qui seront faits
de temps à autre par le gouverneur général en conseil, le lieutenant-
gouverneur choisira tels lots de terre, dans telles parties de la province
u'il juger propos de l'étendue susdite, et les divisera entre les enfants
es familles mtises résidant dans la province au temps du dit trans-

fert au Canada, et ces terres seront données aux dits'enfants respec-
tivement, de telle manière et àtelles conditions d'établissement ou
autrement que le gouverneur général en conseil pourra de temps à
autre déterminer.

Il y a ensuite la clause 35 qui se lit comme suit:
Et quantà cette portion de la Terre de Rupert et du territoire du Nord-

Ouest qui n'est pas comprise dans la province du Manitoba, il est
ntaté que le lieut n -guveerne e la dite province sera nommé par

insrumnt ouslegrand scaud Canada pour en être lieutenant-
gouverneur sous le nom de territoires du Nord-Ouest et sujet aux dispo,
sitions de l'acte mentionné .s dans la clause suivante.

C'est là l'acte de 1869. L'acte de Manitoba pourvoit
aussi à ce que l'anglais et le français soient le langage officiel
dans la législature et devant les cours de justice. Le prin-
cipe des écoles séparées fut reconnu. Le principe d'un jury
mixte fut accordé comme dans la province de Québec. Il
pourvoit à ]'extinction du titre de sauvage et des terres furent
octroyées gratuitement aux Métis et à leurs enfants, ce qui
avait été fait en 1873 en favour des anciens colons blancs et
leurs enfants, Toutes ces conoessions furent faites par

85. 9227
l'acte du Manitoba de 1870, 33 Vic., c. 3. Quelle que soit l'o-
pinion concernant la cause, les prétextes ou les circonstances
dei troubles lh69 70, il ne peut y avoir de doute que sans
los Niétis français, le flanitoba n'aurait pas obtenu les libertés
et las privilèges du gouvernement populaire, et cette réforme
importante témoigne de leur intelligence et de leur patrio.
tisme. Caci a élé admis par des témoins oculaires dos évé-
nements de cette époque, et tout récemment par M. Alex-
andre McArthur, de Winnipeg, un vieil oflicier de la Baie-
d'Hudson, prisonnier de Riel, dans une lecture devant la
société scientifique et historique do Winnipeg, le 4 octobre
1882, et lo langage dont il se sert fait voir son impartialité
à ce sujet. Il dit :

Tandis qie les chefs des Métis se couvrirent d'ignominie en trempan
leurs mains dans Io sang, on ne peut nier qu'ils obtinrent des droits et
des privilèges pour eux-mêmes et leurs concitoyens, qu'autrement ilt
n'auraient jamais obtenus, et ils ont la eatisfaction de voir que ce
bienfaits ont profité également à ceux qui approuvaient ou désapprous
vaient la rébellion.

L'acto du Manitoba pourvoyait aussi à la' création d'un
gouvernement temporaire dans cette partie de la terre de
Rupert et du Territoire du Nord-Ouest non compris dans la
province du Manitoba. Il décrétait que jusqu'à la fin de la
session de 1871, cette partie do torre serait administrée par
le lieutenant-gouverneur du Manitoba assisté du conseil
pourvu par l'acte de 1869. Considérant l'état de ce pays, sa
petite population, ce gouvernement provisoire était le seul
praticable. Ses services furent appréciés comme suit par
l'honorable ministre de l'intérieur (M. Mills), dans son rap-
port de 1876 :

Nous devons à ce Conseil de constater que sa législation et ses sug-
gestions pratiques soumises î% Votre Etcellence, de temps en temps, par
leur chef, le tieutenatnt-gouverneur Marris, n'aida pas peu le gouverne-
ment dans 'œ,mvre de jeter les fon-itionm de loi et d'ordre dans le Nord-
Ouest, à s'assurer la b iune volonté des sauvage , et à établir le prestige
du gouvernement du Canada dans tout ce vaste territoire.

Pendant les sessions de 1871 et 1873, la nomination d'un
lieutenant-gouverneur spioial et d'un conseil pour le Nord.
Ouest fut décrétée, mais nonobstant cette disposition et d'au.
tres qui furent adoptées en 1873, les affaires des territoires
continuèrent à être administrées à Winnipeg. Par une ordon-
nance du 12 février 1873, le conseil fut autorisé à pourvoir
à l'administration de la justice dans les territoires et à faire
généralement des ordonnances (qui no devaient pas excéder
les pouvoirs d'aucune législature) qui pourraient être néces-
saires à la paix, l'ordre, et le bon gonvernement des dits
territoires du Nord-Ouest, sujets à l'approbation du gouver-
neur général en conseil. Le conseil devait se réunir tous
les six mois, à Winnipeg, après un avis public de 40 jours
au moins, exceptés dans des *cas spéciaux. ir y avait
assemblée annuelle le premier lundi de juin. Voici les
noms des membres du premier Conseillégislatif. L'honorable
Alexander Morris fut nommé lieutenant-gouverneur des
territoires du Nord-Ouest le 2 décembre 1872, et le 28 du
même mois, les messieurs suivants furent nommés membres
du conseil: L'honorable Chas. A. Girard, l'honorable Donald
A. Smith, l'honorable Henry J. Clarke, l'honorable Paschal
Breland, l'honorable Alfred Boyd, John Schultz, Joseph
Dubue, Andrew G. B. Bannatyne, Wm. Fraser, Robert
Hamilton, Wm. J. Christie. Le 30 octobre 1873, MM.James
Mackay, un Métis, et Wm. N. Kennedy furent nommés. Le
1er janvier 187, M. Christie résigna, et John H. McLaird,
marié à une Métisse, fut nomméà a place, et MM. William
Tait, marié à une Métisse, et Robert Cunningham, furent
aussi ajoutés à la liste des conseillers des honorables députés
de l'opposition. Une dernière ordonnance du conseil du
Nord-Ouest fut '<l'acte pour prévenir les feux da'ns les
prairies et les forêts des territoires du Nord-Ouest," qui fut
transmis immédiatement à Ottawa pour sanction, avec
représentation qu'il était d'urgence; mais en 1876, lorsque
tous les documents se rapportant à cette mesure furent mis
devant la Chambre, il n'avait pas encore été sanctionné.
Le parti conservateur au pouvoir sortit d'offioe bientôt après
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(1873). Ce ne fut cependant qu'après 2 ans (1875) que
l'administration libérale songea a changer le siège du gou-
vernenent du Nord-Ouest, et l'acte ne vint en vigueur
qu'après une autre année. Ainsi il fallut trois ans pour
opérer cette importante réforme jugée nécessaire et urgente
par le grand organe du parti libéral. Le Globe de Toronto
disait le 25 février 1876

Jusqu'à présent le territoire du Nord-Ouest à l'est et à l'ouest du
Manitoba a été gouverné par le lieutenant-gouverneur du Manitoba
et d'une espce de conseil demi-aviseur et demi-législatif choisi parmi
les résidents de Winnipeg et de ses environs. Ils ne sont pas eux-
mêmes lents à admettre que leur constitution est une farce, et il ne
faut aucun effort d'imagination même pour ceux qui ne sont jamais allée
dans le Nord-Ouest pour comprendre l'impossible pour des marchands et
autres de Winnipeg d'agir comme une législature pour les établisse-
ments de la Saskatchewan et à près de 1,000 milles de distance dans le
voisinage des Montagnes.Rocheuses. A une des dernières séances de ce
conseil de Winnipeg, dont l'ancien rédacteur du Nouveau-Monde est un
des membres les plus marquants, il a été proposé de constituer en corpo-
ration le clergé des diocèses des missions du Nord-Ouest avec pouvoir
de posséder des.terres. Le but de ceci était si évident pour ceux qui
dans Winnipeg ont vu l'effet de ce système, que quelques-uns ces
membres anglais s'y opposrent fortement, mais en dépit de leurs efforts
cette mesure fut adoptée et serait arrivée àt Ottrawa avec telle force que
ce conseil indéfinissable aurait pu lui donner, si le lieutenant-gouver.
neur Morris n'avait pas refusé de consentir à ce bill.

Nons avon. plusieurs fois dans ce parlement constitué des
communautés ecclésiastiques en corporation sans objection
de la part des honorables députés d3 la gauche, et leur avons
donné le droit de posséder des biens-fonds dans le Nord-
Ouest. Et voilà le crime que l'on reproche au conseil du
'Mord-Ouest et pour lequel on demande son abolition. En
vertu de la nouvelle constitution le siège du gouvernement
fut transporté à Fort.Pelly, dans les Territoires. Le conseil
fut composé de cinq membres nommés par la Couronne,
comprenant les deux magistrats stipendiaires ex-officio. Le
consoil avait le pouvoir do taxation pour des fins locales et
municipales, et juridiction quant à la propriété et aux droits
civils, l'administration de la justice, y compris l'organisation
et le maintien des cours de justice, l'éducation, avec écoles
séparées si aucune minorité le demandait, la santé publique,
les licences d'auberges, les limites et frontières, la chasse
des animaux sauvages et leur protection, les routes et grands
chemins, la protection des bois, les prisons, etc., et générale.
ment toutes les matières d'une nature locale ou privée. Ainsi
presque tous les pouvoire donnés aux anciennes provinces
furent conférés au conseil du Nord Ouest. Et pour donner
à ce corps un caractère représentatif l'acte pourvoit que
tout district d'une étendue de 1,000 milles carrés a le
droit d'être érigé en district électoral et d'élire un membre
du conseil pour les premiers mille habitants d'âge adulte,
non compris les étrangers et les sauvages, et deux membres
par deux mille babitants. Quand Io nombre des membres
élus atteindra 21, l'acte pourvoit à ce que le conseil devien-
ne, ipso facfo, lPAssombléo législative des teiritoires du
Nord-Ouest, ayant non seulement les pouvoirs du conseil,
mais aussi tous les pouvoirs d'une Assemblée législative
des anciennes proviaces que le gouverneur général en con.
seil à Ottawa pourra lui donner. La langue française était
ignorée dans cet acte, mais cette grave erreur fut corrigée
deux are après en 1877.

Un jury de six personnes fut accordé dans los causes cri-
minelles, mais le systòme du grand jury et du jury mixte
qui prévaut dans Québec et le Manitoba leur fut refusé. C'est
sur les honorables députés de l'opposition que doit retomber
la responsabilité de la position de Riel, qui, comme question
de droit, ne peut pas être jugé par ses pairs. Il n'a droit
qu'à six jurés, parmi lesquels il ne peut exiger qu'il y ait
trois de ses concitoyens. En 1877 de nouveaux pouvoirs
ont été donnés au Conseil du Nord-Ouest par une ordonnance,

Attendu que par la clause 3 du dit acte, il est de pins statub que le
lieutenant-gouverneur, paret del'avis de PAssemblée législative, suivant
le cas, aura tels pouvoirs de faire des ordonnances pour legouverne-
ment des Territoires du Nord-Ouest que le gouverneur en conseil pourra
de temps à autre lui conférer. Pourvu toujours que tels pouvoirs naex.
céderont en aucun tempo ceux qui soet conférés par la clause 92 de

M. Gzovwan.

l'Acte de l'Amrique-Britannique du Nord 1867 aux législatures des dif-
férentes provinces du pays ;

En conséquence des pouvoirs conférés par le dit statut, il a plu à Son
Ercellence, par et de l'avis du Conseil privé, ordonner, et il est par le
présent ordonné que le gouverneur en conseil aura et a par le présent le
pouvoir de faire des lois quant aux sujets suivants:

. L'établiaeane tant etla tenue de bureaux
tion et le paiement des officiers y attachés;

2. L'établissenient, l'entretien et l'administration de prisons dans et
pour les territoires du Nord-Ouest;

3. W'tsblieerentd'iastitutions municipales dans les territoires, sui-
vant les dispositions des Actes des Territoires du Nord-Ouest de 1875 et
1877;

4. L'octroi ie licences de boutiques, d'encanteurs et autres pour créer
un rerenu pour les fins territoriales et municipales ;

5. La célébration du mariage dans les Territoires;
6. L'administration de la justice, y compris la constitution, lorgani-

sation et le maintien des cours territoriales de juridiction civile;
7. La punition par amende, pénalité ou emprisonnement pour la mise

eu vigueur de toute Ini territoriale ;
B. La propriété et les droits civils dans les Territoires, sujet à toute

législation du parlemont du Canada sur ces sujets, et
9. Généralement quant aux matières purement locales ou d'unenature

privée dans les Territoires.

J'ai entendu dire que les honorables députés de l'oppo.
sition n'avaient rien fait pour le Nord-Ouest pendant leur
administration. Je n'irai pas si loin, je suis trop indèpen-
dant pour cela. Je suis prêt à admettre que l'ancienne
administration a donné à la population du Nord-Ouest une
constitution certainement digne d'admiration; mais c'est
tout ce qu'elle a fait. Cette constitution ut uemblable à
celle des vieilles provinces. Aujourd'hui la Couronne est
représentée dans le onseil du Nord-Ouest à peu près de la
même manière qu'elle J'est dans ce parlement ou dans l'As-
semblée législative de Québoc. Il y a deux ou trois ma.
gistrats stipendiaires et d'autres membres nommés par la
Couronne qui forment un nombre de six, et en même temps
la constitution pourvoit à ce que le peuple de ce pays, du
moment qu'il y a une certaine population répandue sur une
certaine étendue du territoire, ait le droit d'envoyer un
représentant dans le conseil pour s'occuper de quelles ma-
tières ? La taxation locale, la taxation municipale, l'admi,
nistration do la justice, en un mot toutes les matières qui
sont conférées par la constitution de 1867 aux anciennes
provinces, et c est pourquoi je dis que l'ancienne admi-
nistration a fait quelque chose pour les établissement du
Nord-Ouest. Plus tard je dirai en réponse à ces colons qui
veulent que ces territoires soient divisees en différentes
provinces et qui veulent jouir do toutes les dépenses et de
tout le luxe des législatures des anciennes provinces, que
dans la constitution du Nord-Ouest ils ont tous les privilèges
et toutes les libertés d'un peuple libre, sans avoir la dépense
de législatures locales. Il est malheureux, vraiment, que
J'ancienne administration ne soit pas allée plus loin quand
elle considérait la constitution de cette cont)ée. Elle a
nommé à des emplois dans ce territoire des personnes étran-
gères a la population. Vous ne pouvez pas même trouver un
magistrat stipendiaire, ni une personne nommée, depuis le
gouverneur, à l'exception de M. Forget- une très bonne nomi-
nation-qui était greffier du conseil et secrétaire particulier
du gouverneur, pour représenter le peuple de ce pays, Cela
ne me surprend pas, car dansl'opinion del'honorable député
(M. Mills), les Métis français étaient comme des sauvages;
quoique plus tard, sur une autre mesure, ils devaient être
traités comme des colons blancs. Je ne suis pas surpris que
l'honorable dêpété, comme minietre de l'intérieur, n ait pas
désiré que les Mdtis fussent représentés dans le Nord-Ouest,
vu qu'il considérait que les Métis étaient comme des sauvages;
mais pourquoi n'a-t-il pas choisi quelques-uns des nouveaux
colons blancs. Allez vous me dire que vous avez pourvu a
la composition d'un conseil ayant un caractère représentatif
sans être capables de trouver dans la population de l'endroit
un seul représentant.

M. MILLS. Nous avons nommé un Métigfrançais membre
du Conseil.
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M. GIROUARD: Il a été nommé en 1878; votre Conseil

l'a été an 1876.
M. MILLS: L'honorable déput se' trompe, car ï! ô té

organisé sur mon avis.
M. GIROUARD: Je vais vous donner la date de la nomi-

tien de M. Breland. Il était du vieux conseil nommé dans
la constitution de 1869, et qui resta on office jusqu'on 1876,
mais votu ne l'avez pas nommé de nouveau, ni M. Royal, nil
M. Delorme, un Métis.

M. MILLS: De demouraient au Manitoba.
M. GIROUARD: Pourquoi n'avez-vous pas nommé M.

Breland, qui ne réside pas au Manitoba?
M. MILLS: Nous l'avons nommé.
M. GIROUARD : Pas dans ce temps.là. Je voua donne-

rai la date lus tard. Je dis que cette manière de traiter le
peuple du Lord-Ouest fut le sujet de beaucoup de plaintes.
La population française s'attendait à quelques égards de la
part du gouvernement. Les -vieux établissements de Qa'Ap.
pdfle et de Saint-Albert étaient des centres importants; les
établissements anglais à Battieford et Prince-Albert avaient
considérablement augmenté; les districts ruraux environ-
nats avaient été pris par les colons blancs, qui eux aussi
ti'oyaient avoir droit à quelque considération. Les affaires
dans le Nord-Ouest attiraient l'attention des hommes publics,
et durant la session de 1878 elles furent le sujet d'un début'
ties intéressant. Il sera intéressant de connaître les opi-
nions d'alors de l'honorable député de Bothwell.

M. MILLS: L'honorable député a été la semaine dernière
au Nouveau-Brunswick pour trouver un membre pour ce
conseil.

M. GIROUARD: Un membre seulement. Mais je 'vais
vous faire voir que vous avez pris tous les membres de ce
couseil dans Ontario, et son gouverneur dans VIle du Prince-
Edouard. L'honorable M. Langevin, maintenant sir Hector,
attira l'attention sur ce point. Le débat out lieu le 8 Taai
1878:-

pour les aalires des sauvages. Tel est le gouvernement tout fait qu'eo
a envoyé là. Pour me servir des expressions de l'honorable premier
ministre : " prendre en conquérants possession du nouveau territile."

Naturellement les gens ont trouvé à redire. L'honorable monsieur
ne peut pas dire que dans les territoires ou dans le Manitoba on ne pout-
rait trouver personne capable de prendre part au gouvernement et
possédant la confiance des Métis?

Miais quels sont ceux à qui on a Imposé ce gouvernement? Des sau-
va Oui, des sauvages et un grand nombre de Métis, ainsi que du
blncs. Ces gens ont tŠ mis de côté: l gouvernement s'est dit
"Nous allons envoyer lb on gouvernement tout fait; nous méprisons
tte population et nous allons ta gouverner eomme nous l'entendons.'

Son Excellence le gouverneur général s'est formé une bien courte idée
de ces gens, etje renvoie l'honorable premier ministre et ses collègues
aux observations de 'Son Exellente concernant 1-a Métis. C'est une
race sensible et fière, et on n'aurait pas dû lui refaser de prendre part
au gouvernement du territoire.

Je me rappelle le tempsit ela race à laquee J'appartiens moi-même
était excle du gouvernement du pays, lorsque sents des étrangers avaient
le droit de siéger dans les conseils de l'administration; et je puis me
faire une idée du sentiment de ces Métis du Nord-Ouest en voyant le
gouvernement de leur pays exclusivement entre les mains des gens de
l'Ontario, de Montréal et des provinces maritimes. Ces populations neeont pas reprsentues dans cette Chambre, et quelqu'n devrait s'occu-
per d elles et de leurs droits de façon à leur donner part d'influence dans
l'administration de leur territoire.

Une d46utation de Métis s'est dernièrement présentée au lieutenant.
gouverneur en réclamant le droit d'etre représentés dans les conseils de
leurpays, et j'espére qu'à présent que l attention du gouvernement a été
en plein parlement attirée sur cette question, la justice de cette demande
sera recounnue.

M MuInLS: L'honorable préopinant a fait un discours quelque peu
extraordinaire. Il n'a peut-tre pas calculé l'effet que pouvaient avoir ses
paroles sur les esprits de la population du Nord-Ouest.

Ils sont très soucieux vraiment de diriger convenablement
l'esprit du peuple du Nord-Ouest.

Les circonstances qui devaient guider l'ancien gouvernement et celles
dans lesquelles celit-ci se trouvait différent de tout au tout. Le terri-
toire que K. Laird et les autres messeurs q'ui l'accompagnent sont allés
gouverner, a peu d'habitants à part dQs sauvages De son e6 6, le très
honorable d épué de Kingston envo5ait tu gouvernement tout fait à une
poputa.tion de pluaieurs milliers de blanea dont plusieurs avaient déjà en
la 'ain aux airaires pubiques; à une population ayant déjà un conseil
et un gouvernement régalter. 'Voyons un peu lét t des choses dans le
lord-t uebt. L'ooal mniu tend'U que les Métis Soient Une
population éclairée? 1I semble qu'il voudrait le faire croire.

Cependant s'il s'occupe de l'état des choses dans cette partie dn pays,
il doit savoir qu'à l'exception de ceux qui r6aident dans le voisinage de
Prince-aiert, les Métis ne différent aucunement des sauvages par leur

diti & l 1.1 d i
Je désira attirer l'attention de la droite sur la façon dont le cbinet a - .

agi vis-à-vis des territoites du Nord-Ouest. . Ilhonorable monsieur m'a interrompu il y a un moment
Lors de l'or anisation du gouvernement du Manitoba, les honorables pour dire qu'au iemps de la constitution du conseil du Nord-députés qui Bi nt aujourd'hui de l'autre cté de la Chambre teunvèrent . .a.

I redire sur la façon dont l'administration du très honorable député de Oaest i a nommé un Métis.
Kingston s'est acquitté de la chose. lis accusèrent le gouvernement d e . MILLS: M. Broland, et il est nomme dans ce discours,
n'avoir pas tenu compte des besoins du nouveau territoire et de n'avoir
pas consulté ses habitants et d'y avoir envo é un gouvernement tout M. GIRO UAIR D : Je dis que non ; vous l'avez nommé en
lait. L'honorable premier mninitre disait à Kingston le 27 juin, en par-
laut de l'honorable député de cette ville : " Il envoya M. Macdougali •
avec un cabinet tout fait pour prendre possession du nouveau territoire M. MILLS: Oui.comme s'ils en avaient été les conquérants, sans demander D, ses habi-
tants leur avis sur la nature de l'autorité à laquelle ils allaient être M. GIRQUARD : Alors ne me contredisez pas quand jesoumis." Telle était l'opinion de L'honorable premier ministre partagée dis que vous n'avez pas nommé de Métis avant 1878.par l'honorable ministre de l'inférieur. Avant d'aller plus loin, je pro-
teste contre une semblable appréciation de ct acte de l'ancienne admi- M. IILLS: C'est ce ne "ai dit.nistration. Ce n'est pas un gouvernement tout fait qu'elle envoya dans
le Nord-Onest. Elle envoya un gouverneur et deux offiziers, qui devaient M. GIROUAR D: J'étais pour vous dire la raison pour
former un cabinet conjointement avec d'autreq personnes du pays Fosse- laquelle vous en avez nomm un alors,dant la confiance des habitants. Il est naturel, cependant, que i hono-
rable monsieur, d6eirant gagner des sympathies à sa cause, te soit servi M, MILLS: Vous avez dit que nous n'en avions pas
devant les 6lecteuasl'Ontatto des expression B que je viens de citer.
Quoi qu'il en soit, l'honorable monsieur, après avoir trouvé à redire à la o '
conduite de 1 ancienne administration, aurait di faire Muxien. Or, . GIROJARD) : Vous me l'ave pas fait en 1876, lorsquevoyons comment le gouvernement a agi envers le Nord-Ouest. Il a
nommé le lieutenant-gouverneur, I. Laird, un de ses membres, en qualité vous avez nommé le conseil. Il fut Constitué par un acte
de ministre de l'intérieur, qui s'était déjà occupé des affaires du Nord- du parlement en 1875, mais vous avez attendu un an avant
Ouest et qu'assurément, en conséquence, le gouvernement a bien fait de mettre cette nouvelle constitution à effet, et encored'envoyer là. Mais qui a-t-on choisi comme membres du Conseil exécutif
de ce territoire? Le colonel Macleod fut nommé chef de la gendarmerie quand il s'est agi de faire les nominations pour ce conseil,
à cheval et magistrat stipendiaire. Le colonel Macleod ne possède pas non seulement n'y tut-il pas un Métis nommé ou en office,la confiance des habitants. mais il n'y avait pas dan% ce Conseil un seul homme blanc31. MIL LS: Quels habitants? Les sauvages? rasi ' vi a asc osi nsu om ln

Sir H T R NQEV : Les sauvages etles Mtis sont des hommes. demeurant dans ce territoire. Ils furent tous choisis
Je me demande ai l'honorable député exprimerait le même sentiment s'il dans Ontario, et même dans les environs d'Ottawa, comme
était au Manitoba parmi ces gens-là. Ils ne nont pas à mépriser s'ils sont l&. Scott, qui fut nommé régistreteur et qui était le frèresauvages. e P-

M. Mathew Ryan, avocat de Montréal, fut aussi nommé magistrat sti- d'ui des collègues de l'honarable député. J'ai dit qu'il y
pendiaire et menbre du Conseil excntiC. Il tu fat de même de M. avait une plainte. Elle ne fut pas faite dans la Chambre
Richardson. seulement, mais en dehors aussi. Prenez la requête qui fut

Qtellea sont les afaires de ce gouvernement du Nord-Ouest? envoye au commencement de 1878, la requête des Métis de
Scott d'ici, mommé rgi traire; n . St. John, de Toronto Dommé, en vai.e au denSaintue Un des sihrs e
IL. Dieckinson, comptable et Inspecteur; et le capitaine Ï1cDonald, agent Sainât-Albert et de Saint-Laurent. Un des premiers griraü
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est qu'ils n'avaient pas de représentants dans les institutions
de leur pays.

L'humble requête des soussignés Canadiens* français et Métis de Saint-
Albert dans les territoires du Nord-Ouest.-Ayant été informés qu'une
requête signée par les Métis de Saint-Laurent le 1er février dernier, il
exposent respectueusement :

Que la population du Nord-Ouest est presque en entier composée de
Métis canadiens français qui n'ont aucun magistrat stipendiaire com-
prenant ou parlant leur langue.

Et plus tard, il y eut une assemblée d'indignation contre
la décision du magistrat stipendiaire Richardson, qui refusa
à des Métis français venus de loin la permission d'assis-
ter aux cours criminelles parce que les Métis ne compre-
naient pas l'anglais et que lui ne comprenait pas le fran-
çais, Richardson disant qu'il simplifierait les choses en les
renvoyant chez eux. Il y eut immédiatement une assem-
bloc d'indignation et le peuple se plaignit. Voilà les magis-
trats qu'ils ont donnés ; non seulement ils sont choisis en
dehors du pays, mais ils ne comprennent pas même la
langue de la majorité du peuple. Les pétitionnaires
ajoutent:

N'ayant pas de magistrat stipendiaire qui comprenne leur langue, et
n'ayant personne de leur origine pour les représenter dans les delîbèra-
tions du conseil des territoires du Nord-Ouest, il est résolu qu'une re-
quête soit adressée à Son Excellence le gouverneur général lui de-
mandant que les deux membres du conseil qui restent å nommer sous
l'autorité de l'acte de 1875 et ses amendements soieLt choisis parmi les
anciens résidents d'origine française, et afin de rendre pleine et entiére
justice à la nationalité de vos requérants, que la nomination d'un ma-
gistrat stipendiaire également de leur origine soit faite.

Vous pourriez peut-être croire que la raison pour laquelle
ces Métis n'étaient pas représentés dans le conseil était que
le nombre en était complet. Non -six membres devaient
être nommés-jo suis sûr quant à cinq-et ils auraient pu
facilement nommer un ou deux Métis français ; mais ils ne
l'ont pas fait. Que répondit le ministre de l'intérieur le 18
mars 1878? Si réponse est ad-csnée au gouverneur des
territoires du Nord-Ouest, par l'entremise duquel la requête
des Métis de Saint-Laurent et Saint-Albert avait été envoyée
à Ottawa.

Vous êtes prié de dire aux requérants que je serai heureux de sou-
mettre leur requête à la considération de Son Excellence le gouverneur
général en conseil.

En même temps veuillez dire aux requérants que b'il estjugé opportun
de nommer des membres additionnels du conseil du Nord-Ouest, je serai
pr-t à récommander à la considératio-1 de Son Excellence leur de-
mande que tels membres soient choisis parni les anciens résidents des
territoires, et si la those est possible que Y un d'eux soit d'orgine cana-
dieune française.

Maintenant M. l'Orateur, comme je l'ai dit, l'ancienne
administration n'a rien fait a part cette nouvelle constitu-
tion pour le Nord-Ouest et la nomination de ces Métis en
1878. Elle n'a donné à la population du Nord-Ouest
aucune représentation ou part dans le gouvernement de
cette contrée, soit législative, soit judiciaire. D'autres
matières d'importance furent soumises à sa considération;
mais sa politique était bien simple : elle disait aux Métis
qu'ils devaient être considérés comme des colons blancs.
Je ne parlerai plus de la déclaration du ministre de l'inté-
rieur. Elle est dans un langage qui n'admet pas d'ambi-
guité. Le principe est posé que les Métis doivent être
traités comme des colons blancs, et ils ont été traites en
conséquence. On n'a rien fait pour éteindre leur titre de
sauvages, et si les honorables députés de l'opposition sont si
désireux de profiter de l'expérience des administrations
passées, pourquoi n'ont-ils pas adopté le principe de l'admi.
nistration qui est sortie d'office en 1873 ?

Pourquoi n'ont-ils pas dit aux Métis du Nord-Ouest:
Vous serez traités comme des Métis du Manitoba ? Quand
ils ont établi le conseil en 1875, il convenait mieux alors
qu'en 1872 de déclarer quelle devait être leur politique au
sujet des Métis.

Quand ils envoyêrent leur gouverneur au Nord-Ouest et
firent quatre nouveaux traités avec les sauvages, ils auraient
dûexposer leur politique quant à la manière dont les Métis
dev aient être traités.

M. GRoUAan.

Mais rien n'a été fait concernant les réclamations des
Métis et les droits des sauvages, rien n'a été fait concernant
les arpentages, qui affectaient non seulement les Métis mais
aussi la population blanche. Mon honorable ami le député
de Québec-Est a dit qu'il ne pensait pas que les Métis du
Nord-Ouest se soient plaints avant 1877 on 1878.

Peut-être était-il comme moi-même, et n'avait pas en
l'occasion de voir tous les papiers déposés il y a cinq ou six
semaines, et qui étaient inaccessibles à certains membres de
la Chambre, du moins à moi-même. Mais j'appellerai son
attention aux résolutions, qui étaient de fait des pétitions des
Métis non seulement de Qu'Appoile, mais de tout le Nord.
Ouest, datées du 5 mai 1873,et transmises le5 juillet suivant
par le gouverneur Morris. Tous les Métis du Nord-Ouest
se réunirent à ces pétitions, leurs votes ayant été pris dans
un conseil, comme c'était leur coutume, et ils disent:

Nous vous demandons aussi,au lieutenant-gouverneur, de nous donner
des terres en compensation de nos droits.

Ils reçurent du gouverneur Morris une réponse leur disant
que leurs demandes seraient transmises au gouvernement.
Mais le gouvernement alors on charge a donné la place aux
messieurs de l'opposition, et jusqu'à présent aucune réponse
n'a été donnée à cette pétition.

M. MILLS: Ecoutez, écoutez.
M. GIROUARD: Je veux dire jusqu'en 1878, quand ils

sont sortis de charge. Le 1er octobre 1874, je trouve une
lettre du père Decorby à l'honorable M. Laird, sur le même
sujet, dans laquelle il dit:

Comme c'est à vous que le gouvernement a donné la conduite des
affaires du Nord-Ouest. ie prends la liberté de vous donner quelquefs
explications c noernat ie lac Qsi' Appelle et la population mélsse étaulle
dans c-t endroit. L'esprit de justic. qui vous anime et le désir qua vous
avez montré de contribuer an bien de ceux dont les intérêts vous ont
été confiéi, me fait espérer que vous voudrez bien les prendre en consi-
dération et les anpeler à l'attention du gouvernement, afin qu'il traite
avec justice et générosité les colons métis, suivant les paroles de Son
Excellence, notre gouverneur, Alexandre Morris. Je pourraifaîre remar-
q uer de suite que les Métis ont droit à certains privilèges dans ce lieu.
Ce sont eux qui ont fait la conquête de la place en forç¶nt à la paix les
sauvages qui y taisaient la guerre. Ce sont eux qui les retiennent encore
maintenant,et c'est à leur présence qu'on doit la paix et la sécurité dont
on jouit danq tous les nlentours je ne puis dire exactement l'époque à
laquelle les Miétis ont hiverné d'abord au lac Qu' Appelle ;mais ayant
explq,ié l'évêque de Saint-Bonifaca leur désir d'avoir Parmi eux un
prêtre catholique, Monseigneur Taché, maintenant archevêque de Saint-
i:onifar.e, alla lài lui-même en 1865, et choisit l'e:mplâcemnent présent de
la mission, donna des ordres pbur l'érection d'une chapelle, et prit oiur
les besoins de la misFion tous les points compris entre les cours d eau
connus sous le nom de Rivière de la Mission, c'est-à4dre à une étendue
d'à peu prés un mille de front. Les Métis alors établis dans ce lieu pro-
mirent de respecter les terres réservées par Monseigneur. Maintenant,
les Métis demandent au gouvernement de leur laisser leurs terres telles
qu'ils les ont prises,c'est-à-dire de ne pas les forcer à des lignes exactes.

Maintenant, prenez les pétitions des Métis de Saint-Lau-
rent et de Saint-Albert-au quel ou a ai souvent fait allu-
sion,-et transmises par M. Laird le 13 février 1878:

Il est d'une nécessité immédiate que le gouvernement fasse arpenter,
dans le plus court délai possible ces terres occupées et cultivées par les
Métis ou pa- les habitants primitifs de ces terres. Que le changement
soudain de la vie de prairie à la vie agricole amené par la disparition
rapide du bison et les règlements de chasse du conseil des Territoires
du Nord-Ouest ont réduit vos pétitionnaires à l'état de gêne, et les
oblige à s'adresser au gouveinemrnt pour obtenir du grain de se-
meuces et des instruz.ents aratoires. Ces mômes choses qui ont été
accordées à quelques émigrants étrangers dans le Manitoba. Les ts-
truments aratoires, toujours très rares sont vendu ai chers, que vos
pétitionnaires ne sont pas en état de les acheter.

Le gouverneur Laird accompagna cette transmission
d'une recommandation ou d'un rapport qui fut envoyé le
13 février 1878, comme suit :

il est important que la politique des terres du gouvernement envers
les anciens colons ou colons établis depuis des années soit déclarée.
Il me semble qu'ils ont droit à des moyens d'acquisition plus rapides que
ceux accordés par les dispositions de l'acte des terres. Pour empêcber
les disputes entre voisins il est bien désirable qu'un arpentage des
terres situées sur les rivières soit fait au plus tôt. Relativement à la
demande doe secours en semences et instruments pour commencer les
opérations d'agriculture, elle est semblable. à celle qui m'a été faite



A'8! DÈS COMMUNES.
par les Métis de la rivière aux Arcs pendant les négociations du traité des
Pieds.Noirs, et que je vous ai envoyée et recommandée àla considération
du gouvernement.

Il me semble donc que l'honorable député de Québec-Est
était dans l'erreur quand il a dit que très peu de pétitions
arrivèrent à la dernière administration avant 1878. Nous
trouvons que presque an dernier moment, avant que le gou-
vernement conservateur ne tombat, dans l'automne de 1873,
la première plainte fut faite. Naturellement l'administra-
tion n'eut pas le temps de lui rendre justice. Nous trouvons
que de 1874 et plus tard de nombreuses plaintes furent
faites au dernier gouvernement, et il lui fallut cinq ans
pour les considérer, et même alors il ne prit pas de politique.

'honorable membre pour Québec-Est (M. Laurier) se
plaint de ce que l'administration présente n'a rien fait. En
premier lieu elle a passé le statut de 1879. Les pouvoirs
suivants furent accordés au gouverneur en conseil-

De satisfaire toutes réclamations faites relativement à l'extinction des
titres desauvage par les Métis résidant dans le Nord-Ouest en dehors des
limites du Manitoba, le 15e jour de juillet 1870, en accordant des terres à
telles personnes, à telle étendue et à tels prix et conditions qu'il sera

juconvenable ;
examiner et rendre justice aux réclamations faites concernant les

terres situées en dehors du Manitoba, prétendu avoir été prises et
cultivées avant le 15 juillet 1870, et d'accorder aux personnes qui s'éta-
blissent d'une façon satisfaisante, l'occupation paisibe de pareilles
terres, et d'accorder à eux-mêmnes ou à leus fermiers, domestiques,
agents ou à ceux qui réclament pour eux comme étant en possession
actuelle et paisible de ces propriétés, à cette date susdite, autant de
terres qu'il sera jugé juste et raisonnable pour la satisfaction de leurs
droits.

Evidemment le gouvernement a a sur la recomman-
dation de M. Laird. Le gouverneur aird, dans sa missive
accompagnant la pétition des Métis de Saint-Laurent recom-
mande au gouvernement d'adopter une politique. Il ne l'a
pas fait. Mais aussitôt que le présent gouvernement eut
obtenu le pouvoir, il adopta une politique, qui était de re-
commander les réclamations des Métis au titre sauvage.
On se rappellera aussi que les Métis se sont plaints de ce
qu'ils n'avaient pas un magistrat qui comprit et parla le
français. Dans l'automne de 1882 M. Rouleau, magistrat
stipendiaire résidant à Aylmer, dans la province de Québec,
fut nommé magistrat stipendiaire our le district de la
Saskatchewan, où les Canadiens rançais et les Métis
français se trouvaient en plus grand nombre, et ce magistrat
devint membre du conseil, faisant en tout deux membres
français, M. Bréland et M. Rouleau, sur six nommés par le
gouvernement. Vers le même temps, la construction du
chemin de fer du Pacifique canadien avait ouvert de nouveaux
chanps à l'immigration. Des villes et des villages s'élevèrent
le long de la ligne depuis Brandon vers l'ouest. Beaucoup de
gens volèrent dans les villes on districts ruraux formant
une population aujourd'hui de près 40,000 à 50,000 blancs,
quelques-uns disent 100,000 ou plus, qui eurent droit à repre-
entation au conseil. Les districts électoraux ont été

instituês sous l'acte de 1875 et ont été représentés en conseil,
où ils forment maintenant une majorité sur les envoyés de
la couronne. Huit districts ont nomination au conseil
nouveau : Edmonton, Broadview, Qu'Appelle, Ré ina,
Miichoire-d'Orignal, Lorne, Calgary et Montagne de i Ori-
gnal, et avec les trois magistrate stipendiaires et ceux-ci
nommés par le gouvernement, forment 14 membres. Ce
fait porta le Bulletin d'Edmonton, du 30 janvier 1884, à
dire :

Tous les journaux du Nord-Ouest ont donné le coup de pied au conseil,mais c'est la faute du peuple, qui en élit le plus grand nombre.

Un des premiers devoirs du gouvernement sous les
lermes do l'acte du Manitoba de 1870, était d'étendre le
droit sauvage aux territoires du Nord-Ouest. La politique
du gouvernement a fait ceci par un traité en vertu duquel
les sauvages cèdent leurs droits à la terre en considération
d'une certaine indemnité fournie par le gouvernement
Les sauvages soumis au traité dans le Manitoba et au Nord-
Ouest représentent une population de 33,959. Les traités

406

sont au nombre de sept et contiennent à peu près les mêmes
stipulations:

Populatin
3 août 1871, Chippewas et Cris, traité n0 1.......... 3,395

21 " 1871, "d " " 2............... 895
3 octobre 18T3, isauteux l dg 3 .......... 2,605
5septembre 1874, x et Cris (Qu'Appelle) traité n 4, ,079

20 " 1875, " " (Lac Winnipeg) " 5, 3,155
23 août 1876, gris des bois et des Plaines (Fort Carlton et

Pitt) traité n0 6 ...... ............ 8,157
22 mai 1877, Pieds-Neirs, traité n? 7.......................... 6,673

Comme exemple voyons le traité numéro 7. Il contient
une cession de la part des sauvages à la Couronne des terri-
toires décrits, et " tous leurs droits, titres et privilèges quel-
conques aux terres du dit territoire. Les sauvages se réser-
vent le droit de chasse sur le pays concédé, soumis aux
règlements que le gouvernement peut faire de temps à
autre, et à l'exception des espaces de terrains qui pourront
être pris pour colonisation, mines, commerce ou autres buts,
par le gouvernement du Canada, ou par tout citoyen autorisé
par le gouvernement. Le traité contient aussi une dispo.
sition pour une réserve de terrain assez grand pour donner
à chaque famille de cinq un mille carré. Pour l'établisse.
ment de droits précédents le traité accorde $12 à chaque
homme, femme ou enfant, le prix du titre sauvage payable
aux sauvages à des dates et à des places convenables, et
annuellement à chaque chef, $25, et à chaque sauvage d'un
age quelconque, $5. Une somme de $2,000 est dépensée
annuellement pour l'achat de munitions on autres choses,
suivant ce que déterminent les sauvages et le gouvernement.
Chaque premier chef, chef mineur, chef et conseiller, a droit
par année à un costume complet convenable. Chaque chef
mineur ou autre regoit une fois pour toutes, dix haches, dix
scies, cinq tarières, une moule et les limes et pierres néces.
saires. Chaque famille de cinq et au-dessous recevra le
bétail suivant pour l'élevage, deux vaches; famille de plus
de cin: et moins que dix, trois vaches; famille au-dessus de
dix personnes, quatre vaches; chaque premier chef ou chef
mineur, un beuf pour sa bande. Si une bande a l'intention
de cultiver tout en élevant du bétail, pour chaque telle
bande, une vý. che de moins sera donnée, et à la place, quand
ils seront prêts à labourer le sol, deux houes, une pelle, une
faux et deux fourches à foin; et par trois familles, une
charrue et une herse; et pour chaque bande, assez de
pommes de terre, d'orge, d'avoine et de blé pour la terre
travaillée. Tous ces articles doivent être donnés une fois
pour toutes pour l'encouragement de l'agriculture parmi les
sauvages. Chaque chef supérieur, mineur et Assiniboine
doit recevoir une carabine Winchester. Et finalement les
sauvages se conduiront comme de loyaux et fidèles sujets de
Sa Majesté la reine Victoria. Ce sont les stipulations géné.
ralement faites dans les traités avec les sauvages. Le traité
numéro 1, cependant, signé en 1877 avec les Ëieds-Noirs, est
le seul à donner des carabines Winchester, disposition
regrettable faite par les messieurs de l'opposition et qui
a fait son ouvre de destruction parmi nos troupes pendant
les batailles récentes.

Le traité numéro 6 et autres traités avec les Cris des
Plaines et des Bois, contient le projet, de la part du gouver-
nement, d'accorder, pendant les trois années ap rès que deux
ou plus de réserves seront mises de cOté pour les sauvages,
une somme de mille piastres par année qui seront employées
à l'achat de provisions nécessaires pour la culture des terres
et pour les aider dans cette culture. Une caisse de médica-
ments doit aussi être tenue à la disposition des sauvages, dont
la nécessité est amplement prouvée par le rapport de la
police à cheval pour 1884. On devra admettre que cos traités
sauvages sont très libéraux, et ils ne comprennent mème
pas les présents nombreux faits même avant tout pourpar.
ler au sujet des traités. Le Mftis du 24 juillet 1872, par.
lant d'un des traités avec les Sauteux dit:

T. lmpen, au Fort Francis, a dépensé $4,000 ou $5,000 en présente
aux Sateux, qui avant même qu'on ne parlt de trait avalent montr
des préteallons exorbitante&

1885. 8231
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On rapporte que s'ils n'ont pas demandé chacun un carrosse, c'est
qu'is n'en ont pas encore eun l'dee.

Malgré la libéralité de ces traités avec les sauvages, l'ex-
pêrienco ne tarda pas à prouver qu'ils étaient insuffisants.
Pendant quelques années on supposa qu'il se passerait quel-
ques 25 années avant qu'on ne sentît la dimitiution du
bison. On pouvait alors la voir dans toute l'étendue des
territoires. Un correspondant du Sun do New-York, écrit
de la cité do Mite, Montana, le 24 avril 1885, disant : En
1815, los rangs de bison s'étendaient aussi loin à l'est que
l'Illinois, le Minnosota et l'Iowa; bref, la rivière Mississipi
marquait les limites des terrains de chasse. A l'ouest la rangéo
principale des montagnes Rocheuses marquait la limite de
leurs pacages, et entre ces doux frontières le bison courait
sur les vastes plaines de l'ouest, allant du nord au sud, sui-
vant les saisons, des côtes de l'Arctique au golfe du Mexique.
Ils étaient à la merci des tribus sauvages, et celles-ci ne
furent pas sans pitié. De ce seul animal, l'homme rouge
tirait les choses nécessaire à la vie. La peau fournissait le
vêtement, les couvertures des lits et do cabanes. Les cornes
servaient d'ornements et fournissaient aussi divers usten-
siles de cuisine. Sa chair était leur nourriture ordinaire,
et ses nerfs devenaient des cordes pour les ares.

Les sauvages se servaient de l'animal, mais n'en abusait
pas. Les troupeaux de ce temps-là, au sud la présente
ligne internationale de frontières strictement dans les Etats-
Unis devaient contenir pas moins do 5,000,000 d'animaux.
Dans ce qui est maintenant le Manitoba, Alberta et Sas-
katchowan, il devait bien y en avoir 5,000,000 de plus, vu que
les trappeurs do la baie d'Hudson qui venaient au sud pour
traiter avec les sauvages Serpents, Shoshonee et Mode,
signalaient toujours do grands troupeaux de bisons dans les
alentours du Grand lac de lEsclave et Gros-Ours. Le bison
était on paix jusqu'à sept années passées, lorsque les sau-
vages furent conquis, ce qui ouvrit le pays et permit aux
chasseurs de peaux d'y entrer. Il fallut près de sept années
en commorçant en 1S70, pour exterminer le bison le long
de la ligne du Pacifique du Nord, qui, dans les bons vieux
temps, auraient été vus noircissant la rivière Platte à des
milles de distance. Ces pauvres bêtes étaient si facilement
tuées, et à cause de leur abondance, offraient une si riche
récompense aux chasseurs de peaux, que tout homme qui
n'avait rien à faire dans cette partie du pays pouvait aisément
faire do l'argent en les tuant. Le chemin de fer Union Pacific
sépara en deux parties les troupeaux on laissant une moitié
au nord et l'autre au sud. Cdux du Texas f urent bientôt exter-
minés par les chasseurs de plaisir et de profession, mais le
grand troupeau du nord s'enfuit à Wyomin, et à Montana,
où Sitting Bull et ses hommes en prit la charge et les pro-
tégea jusqu'à ce que les soldats de l'Oncle Sam se mirent à
le chasser à travers le pays au-si bien que le bison. Do 1875
à 1880, il y eut bien 1 000,000 de ces bêtes tuées par les sol-
dats et les blancs. J'ai entendu parler d'un entreprenant
chasseur sur le Yellowstono qui avait un canon Gatling pour
aider à la tuerie. Il employait autant que trente hommes
pour enlever la peau des animaux aussitôt qu'ils tombaient,
et chacun d'eux recevait 81 par peau qu'il apportait le soir.
Los carcasses écorchées, aussi bien que bon nombre qui ne
l'étaient pas, restaient à pourrir où elles étaient tombées.
Bref, le directeur do l'artillerie allait plus vite que ses
employés, et leur donnait plus d'ouvrage qu'il n'en pouvait
faire." Aussi tôt qu'en 18-5, un mIssionntire écrivit à Le
Métis, le 1 septembre, au district de Saskatchewan :

Il est vraiment inquiétant de voir les bisons diminuer à vue d'Sil I
Encore quelques annés et le gouvernement aura sur les bras ces diffé-
rentes tribus du Nord-Ouest, qui lui demanderont de quoi les empêcher
de mourir de faim.

La tuerie du bison devint telle que les sauvages et les
Métis s'alarmèrent. Jfs ne pouvaient comprendre l'inaction
du gouvernement. Si nous devons on croire le Globe, le
Mail et le Free Press de Winnipeg, un gouvernement provi-
soire, que ces journaux appellent une république, fat pro-

M. GIoUvUtD

elamé à Saint-Laurent, en 1875, avec Gabriel Dumont
comme président, dans le but avoué de protéger le bison
at d'obtenir une grande quantité de terre pour la chasse.
Le major général Smith et le colonel French furent envoyés
avec 55 hommes de police à cheval pour soumettre les
rebelles, qui en apprenant l'arrivée du détachement, envoy.
brent deux émissaires au fort Carlton pour offrir leur sou-
mission, à condition d'être pardonrés, et ils le furent. Un
correspondant du Globe, de juillet 1876, dit que pendant
l'hiver de 1876, à peu près 120>000 de ces animaux furent
tués.

M. Schultz dirigea l'attention du gouvernement sur cette
question importante pendant la session de 1876. Je crois
que si l'administration précédenta avait fait le moindre effort
pour protéger le bison, les derniors troubles n'auraient
jamais en lieu. Pendant les années 1874, 1875 et 1876 on
lui représenta de toutes façons que le bison disparaîtrait
bientôt à moins que des mesures de protection ne fussent
adoptées par le gouvernement; mais rien ne fut fait. Si
pendant des générations nous avons à nourrir les sauvages
ce sera parce que rien n'aura été fait par la précédente
administration pour conserver, pour les sauvages et les
Métis, qui vivaient un peu comme eux, le bison, leur prin-
cipal moyen de subsistance. Le 20 mara 1876, Ï Schultz
dit:-

Parmi les documents que nous espérons devoir faire déposés pvr.cette
!motion se trouvent de nombreuses suggestions sur la conservation du
bison. M. Schultz insisterait sur l'importance de cette question
auprès du gouvernement. Tant qu'il y aurait du bisân il y aurait
peu de difficultés avec les sauvages avec qui nous somnies maintenant
en contact. Quand il aura disparu, nous aurons à traiter avee une
race de pauvres devenus dangereux A cause du manque de nourriture.
Le Rùv. Père Lacombe, qui sy connaît, d'accord avec l'opinion de bien
d'autres, prétend q ne si la chasse continue de ce train-là, dans 10 ans il
n'y aura plus de oison. Il est vrai que depuis la construction de la
ligne " Union Pacifia " et de l'établissement militaire et autres établis-
mente sur le Missouri, le Père Lacombe compte que le nombre tub chaque
hiver est de 80,000, et à peu près autant en été. La terre quiles nourrit
maintenant comprend environ 600 milles sur i50, et est bornée à l'ouest
par les montagnes Rocheuses, A l'est par les lacs Qu' Appelle, au.sud
par le Missouri, et au nord par la branche nord de la Saskatchewan ; et
cette limite diminue toujours par la destruction cauFée par les chasseurs
du nord, ceux du Missouri au sud, les chasseurs de la Rtivière-Rouge à
l'est, avec une telle rapidité que le Père Lacombe et d'autres croient
que dans dix années il n'y aura plus de bison. Un tel résultat n'est

a s du tout Improbable, vu que e n'est qne depuis quelques annes qe
lbison l'est Qacé à Ilest de la ruvidre Rouge, et vu que le dernier =e

bisons des forêts, un animal de même espèce, mais plus grandi qui pais-
sait entre la Sackatchewan et les lacs de l'Esclave a.été tué, et toute la
race a été éteinte. L'usage du pistolet révolver et de la carabine b
répéttion, au lieu du fusil à chprge ordinaire, a beaucoup aidé ce
résultat, ajoutant à cela la destruction par les loups la maladie, les acci-
dents de diverses sortes, et la tuerie Inutile. Malheureusement, aussi,
c'est la peau du bison femelle qui a le plus de valeur, et quand on la
tue pour lavoir, elle est toujours pleine. C'est sa chair qui fait la
meilleure viande, et comme elle est plus facile à chasser il en est résul*é
que les bandes rencontrées l'été dernier étaient composées de sept Ctois
plus de mâles que de femelles.

Le district ou l'on rencontre le bison a beaucoup diminué depuis ces
dix dernières années, lui (M. Schultz) en ayant rencontré à cette époque
A 'est de la rivière Rouge. Ces faits parlent fortement en faveur de
mesures préventives, et les sauvages et les Métis le savent si bien qu'ils
voudraient que le gouvernement prenne l'affaire en main, ne fut-ce que
pour empêcher la necessité de tuer les vaches. En même temps il n'y
aurait pas d'objection a ce qu'on tue le bison m-ue dans une saisonIquelconque ; mais comme ceci ne peut être fait on demande une loi
sér, q®,ui lise en iceaiaux du 1er novembr au 1ermi et

existait, il se pourrait qu'au bout de cinq ans le nombre murait telle-
ment augmenté qu'on pourrait abroger ce restrictions. Il (M. Schultz),
es érait ae e e q e t recevrait du gouvernem .ent tout l- or

imp rimée, A cause des informations "géuirales qu'ils pourraNeut donner.
L' honorable M. Mackenzie dit que le sujet auquel l':ionorable membre a
fait allusion particulièrement-la conservation du bison dans les
prairies de l'Onest-a occupé une grande partie de l'attention du gou-
vernement pendant longtemps.

Rien de plus, absolument rien n'a éte fait pour protger
ette nourriture très importante des sauvages.

M. MILLS : Oui, il a été fait quelque chose.

nM. GIROUAR): J'y arrive. Il est vrai qu'à sa pre.
nc ière session, ou 18q7 le conseil du hnord-Ouest a rendu
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une ordonnance à l'effet de protéger le bison; mais, pour
des raisons qui n'apparaissent pas, cette ordonnance a été
révoquée à la session suivante. Peut être était-elle en con-
flit avec les obligations de traités contractées envers les sau-
vages. Quoi qu'il 'on soit, la mesure était trop importante'
pour être laissée au conseil local. C'était une question de
vie ou de mort pour le grand nombre de sauvages qui se
trouvaient sons les soins speciaux du Dominion, et c'était
an gouvernement fédéral de s'occuper de cette question. Ul
est grandement à regretter que l'administration des hono-
rables messieurs de la gauche n'ait pas adopté les mesures
de protection qui avaient été suggérées au gouvernement
par le révérend Père Lacombe et d'autres résidants expéri-
mentés. Le premier ministre de l'administration d'alors
admit, en mars 1876, que la question avait occupe une
grande part de l'attention de son gouvernement pendant un
temps considérable ; mais rien n'a été fait. Pendant la ses-
sion de 1877, cette importante question fut de nouveau
amenée devant la Chambre et discutée assez au long. De
nouvelles révélations furent faites, et la politique du gouver-
nement annoncée. M. Schultz adressa la parole à la Chambre
sur le sujet. Je ne répéterai pas chaque discours qui a été
fait; j'en citerai seulement quelques extraits:

Tels étaient les avertissements donnés en 1876 par l'un
des fonctionnaires de l'ancienne administration. Voyons
quelle a été sa conduite après avoir reçu de pareilles remon,
trances.

M. MILLS: Depuis 1879.
M. GIROUIARD: Je vous en informerai bientôt. Ce rap-

port de M. Dickinson fut fait en 1876 et publié dans les do-
cuments de la session de 1877, et cité par M. Schultz pen-
dant le débat de 1877. D'autres honorables députés ont
parlé sur le sujet. Voyons ce qu'a dit . Donald Smith:-

Je suis heureux, dit-il, de pouvoir m'accorder parfaitement sur ce point
avec l'honorable député de Lisgar (X. Schultz). Il est absolument né-
cessaire que l'on prenne des mesures pour empêcher que le bison ne soit
complètement exterminé dans le Nord-Ouest. Sur ce sujet-l, nous pou-
vons faire comme les Etats-Unis, et leur rendre les mesures.qu'ils nous
ont appliquées. Personne autre qu'un citoyen américain ne peut faire
la chasse et le commerce du gibier dans leurs territoires, et même il doit
prendre un permis de chasse. Le massacre, et par suite la disparition
du bison sont dus en grande partie aux avantages que l'on offre aux com-
merçants américains. Une quantité considérable de peaux de bison sont
envoyées aux Etats-Unis, sans profit pour le fabricant canadien, et pen-
dent ce temps-là le bison diminue en nombre; bien plus, on l'extermine
graduellement, mais sûrement. J'espère que le gouvernement pourra
trouver moyen d'empê her, dans une certaine mesure, l'invasion du pays
par les traficauts américains, et de protéger le bison autant qu'il est né-
cessaire.

Parlant, il y a quelques années, de la condition des sauvages du A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.Nord-Ouest, j'ai fait voir quelles seraient probablement les conséquences
de la destruction complète du bison. C'est un animal inappréciable
puitr le sauvage, car celui-ci se nourrit de sa chair, emploie sa peau à Séance du Soir.se loger et se vêtir, et, avec sa fourrure, achète tout ce dont il a besoin
en fait d'articles de fabrication européenne. Sans cette ressource le
sauvage mourrait de faim ou deviendrait aisément maraudeur, Si l'on M. GIROUAIRD: Lorsque la séance a été levée je parlais
veut éviter ces conséquences, il faut de toute nécessité protéger le bison, de la discussion qui a ou lieu dans la Chambre des communes
du moins jusqu'à l'époque ou les sauvages qui habitent les pays de en 1876 et en 1877, au sujet de la disparition soudaine duchssse seront arrachés à leur vie errante et induits à se livrer, com- . ,
plètement ou en partie, à l'agriculture. Je suis heureux de voir par bis'ê. J'ai aussi fait allusion au rapport de M. Dickinson,
un de ses rapporte que l'attention du gouvernement a été attirée sur la fonctionnaire de l'ancienne administration, sur le sujet-
question. On trouvera, en effet, à la page 34 du rapport du ministre rapport dans lequel il disait que la question la plus impor-de l'intérieur, ce qu'en dit M. Dickinson :

La question qui, aujourd'hui, a le pas sur toutes les autres par rapport tante pour les sauvages était la conservation du bison. J'ai
à la situation des sauvages dans les Territoires du Nord-Ouest, c'est cité l'opinion de M. Schultz et celte de M. Smith. Jo vais
celle qui a trait à la conservation du bison. Le décraissement rapide maintenant continuer à lire des extraits de la continuation
du nombre des bisons est devenu un sujet d'alarme pour les sauvages, de ce débat. M. Milîs, au nom du gouvernement, se leva etqui s'apercoivent que, si l'on ne prend pas de promptes mesures pour
l'arrêter, leur situation, à l'avenir, sera très précaire. Que le bison dit
diminue en nombre dans une proportion augmentant rapidement, c'est
une chose admise par tout le monde. * * Cette question a déjà reça la sérieuse considération du gouvernement.

Je sais que cette question a déjà, jusqu'à un certain point, occupé D'après tout ce que je puis voir, je crois qu'il vaut mieux qu'elle soit ré-l'attention du gouvernement, et qu'il a êté fait des représentations par glée par le gouvernement des territoires du Nord-Ouest plutôt que par
des personnes mieux renseignées que je ne prétends l'être moi-même, sur re parlement. D'après les renseignements que possède le gouvernement,
la necessité de prendre des mesures à cet égard. Pour cette raison je il ne peut y avoir aucun doute que le bison diminue rapidement, et cette
ne traiterai pas la question aussi longuement que j'aurais pu le faire diminution a été activée depuis que les Américains viennent trafiquer
d'ailleurs. dans nos territoires. En outre, depuis l'établissement du Manitoba, le

Lorsque je me trouvai au lac Qu'Appelle, les chefs des Cris, en compa- bison s'est retiré de plus en plus loin vers le Nord-Ouest. Les Métis, en
gie de leur principaux hommes marquants, vinrent me voir et me repré- le poursuivant, sont entrés sur les terrains des Pieds-Nqoirs et des Gens-
sentèrent qu'ils commençaient b s'alarmer, parce que leurs moyens de du-Sang, et il en est résulté beaucoup de plaintes. Le gouvernement
subsistance diminuaient, et ils me supplièrent de porter la connaissance possède quelques renseignuments qu'il peut fournir, tel qu'un rapport
du gouvernement ce qu'ils me disaient, et de transmettre leur requête par le Conseil du Noul-Ouest, et une communication d'un ou deux mis-
demandant que l'on fit quelque chose pour empecher l'extermination sionnaires. J'ai vu l'un de ces missionnaires il y a quelgue temps et en
complète du bison. Pour faire voir l'importance qu'ils attachent à cette ai obtenu tous les renseignements possibles, et j'en suis venu à la con-
question, je puis faire remarquer que chaque chef et chaque homme mar- clusion que ce serait lb une entreprise très difficile. Ce missionnaire me
quant firent séparément la même demande. Dans mes rapports anté- disai t qu'il faudrait faire comprendre aux sauvages qu'ils doivent obéir
rieurs avec les sauvages, je ne les ai jamais vu agir de cette manié.. à la loi, car aujourd'hui ils n ont pas assez de respect les uns pour les
Dans la discussion des autres affaires, on choisit généralement un orateur autres pour observer aucun règlement. 1l en résulte que ceul.qu seraient
qui parle pour tous, taudis que les autres se contentent de marquer leur disposés à s'abstenir de détruire lebison sont empêchés d'agir d'après ce
approbation - mais dans cette circonstance il était évident qu'ils consi- principe, parce que les autres ne veulent pas en faire autant. Il croyait
deraient qu'il était nécessaire de faire davantage, et ils en agirent ainsi aussi qu'il faudrait persuader aux sauvages d'abandonner les prairies et
afin de me faire comprendre clairembnt lakranit de leur position. A de vivre sur les bords de quelques lacs pendant quatre ou cinq ans. lis
non avis, le bison doit être protégé, ou dans quelques années même pourraient vivre des produits de la Vôche et de la culture pendant ce
dans dix ans tout au plus, la généralité des sauvages dans lé Nord-Ouest, temps, quoiqu e gouvernement serait aussi obligé de contribuer b leur
ui maintenant comptent sur ces animaux pouren tirer leur subsistance, entretien. Le gouvernement local du Nord-Ouest pourra prebablement

devront être nourrie et entretenus principalement auxfrais du gouverne- élaborer un plan plus simple et moins coûteux que ne le pourrait faire le
ment fédéraL Je ne puis voir d'autre alternative, vu qu'il est impossi- parlement, car il est sur les lien et connait mieux la question.
bic de leur enseigner en peu de temps b renoncer à leur manière actuelle M .Trow, (qui est actuellement,,ie crois, le piqueur de l'opposition) dit:
de vivre pour adopter celles des hommes civilisés. C'est une question --"Le bison est un animal très fecond, et s'il était passé une loi pour
qui demande et qui devrait recevoir immédiatement l'attention du-gou- le protéger pendant quelques années, 1e n'ai aucun doute que le nombre
vernement, car la paix, et comme conséquence, la prospérité des terri- en augenterait bientôt. Bien qne 1 on voit souvent des ossements de
toires du Nord-Ouest, en dépendent dans une grande mesure. Si le bison bison lanc ir au soleil dans le Manitoba, on ne peut cependant en voir
venait à disparaître, on ne doit pas s'attendre que les sauvages, mourant un seul vivant à moins de quatre ou cinq cents milies à 1 ouest. Il faut
de faim, s'abstiendront de se servir des provisions qu'ils pourront trou- protéger le bison, sans quoi il disparaîtra bientôt.
ver dans les magasins de la Compagnie de la Baie-d'kludson et des autres M. Schultz, (en réponse à M. Mills) dit :-"Le Père Lacombe suggérait
traitants; et, poussés par la faim, ils pourront peut-être commettre des u'aucun bison ne fat tué entre le 1er de novembre et le let de mai de
déprédations qui nous entraîneront dans une guerre avec eux Telles chaque annés, et aucun veau en aucun temps de l'année-cette restric-
sont les vues de tous ceux qui sont bien renseignés sur l'état du pays ; tion devant exister pendant cinq ans. Mais comme l'animal adulte
et, tout en admettant que les sauvages sont aujourd'hui paisibles, bien pourrait être tué pendant tout l'été, la crainte qu'il a exprimée-que le
disposés et très confiante dans le gouvernement, je crois qu'on ne saurait gouvernement serait obligé de soutenir les sauvages pendant les cinq
douter que ces vues sont justes. J ans que durerait l'application de cette loi-se trouverait sans fondement.
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Je dois aussi guelque peu critiquer ce qu'a dit le ministre de l'intérieur
à ce sujet. L honorable ministre semble craindre que si l'on passait
une loi de protection, le gouvernement serait obligé de faire de grandes
dépenses pour fournir des moyens d'existence aux sauvages durant
l'intervalle du 1er novembre au ler mai, pendant lequel il leur serait
défendu de tuer du bison. Or, je ne crois pas qu'il serait nécessaire de
faire de grandes dépenses pour cela. Une grande partie de la nourri-
ture des sauvages en hiver, sous forme de viande séchée et de pémican,
est préparée pour eux en été, et s'il était une fois bien compris qu'il ne
doit pas être tué de bison en hiver, ils se feraient une plus forte provi-
sion de viande séchée, et il suffirait au gouvernemn at de dépenser quel-
ques milliers de piastres pour leur procurer de la ficelle à filets, pour les
satisfaire. A propos de dépenses, je dois encore différer d'opinion avec
l'honorable ministre de l'intérieur pour d'autres raisons que celles-là.
Tous ceux qui ont pris la parole semblent croire que nous aurons pro-
bablement des difficultés avec les sauvages si les ressources que leur
offre le bison venaient à manquer bientôt. Or, l'histoire des difficultés
des Etats-Unis avec les leurs, nous enseigne que, dans tout étatde choses,
il est bien moins coûteux de nourrir les sauvages que de les combattre.
• • • J'ai toute confiance dans les bonnes intentions du ministre de
l'intérieur, mais comme le gouvernement du Nord-Ouest est nommé, et
n'est responsable sous aucun rapport au peuple de cette région, il serait
nécessaire que le gouvernement d'ici, puisqu'il est responsable des actes
de celui du Nord-Ouest, veillât à ce que d'importantes mesures comme
celle dont il est question reçoivent une prompte attention.
-M. Mills :-L'honorable député de Liegar a mal compris ce que j'ai

dit. Je n'ai pas prétendu qu'il était nécessaire d'empdcher le sauvages
de tuer le bison pendant plusieurs années de suite, mais seulement pour
la période qui s'étendra du mois de novembre au mois de mai de chaque
année. C'est là ce que demandait le Père Lacombe. Je crois que l'ho-
norable député fait lui-même partie du Conseil du Nord-Ouest, et que,
par conséquent, il aurait pu s'occuper de cette question et la régler;
mais je ne sache pas qu'il en ait rien fait.

M. Schultz :-L'honorable ministre n'a évidemment pas lu, derniè-
rement, la correspondance du ci-devant conseil du Nord-Ouest, car il y
aurait vu que l'ancien Conseil avait soulevé cette question et fortement
appuyé sur la nécessité d'adopter une loi de protection comme celle que
l'on réclame aujourd'hui.

Ainsi nous avons la déclaration de l'ancien gouvernement
qu';l ne ferait rien pour protéger le bison. A cette époque,
en 1877, il ne disait pas que le question continuerait a rece-
voir une importante part de son attention. Il disait que
sa politique était de ne rien faire, et lorsqu'il sortit du pou-
voir en 1878, le bison était presque-je pourrais dire entiè-
rement-disparu. Il était alors trop tard pour que l'adminis-
tration actuelle entreprît de le conserver. Le bison a été
détruit faute de protection, et, à cause de cette bévue de
l'ancienne administration, le pays est forcé aujourd'hui de
nourrir, et non seulement de nourrir, mais de combattre les
sauvages, ce qu'il sera probablement obigé de faire jusqu'à
ce que les générations adultes aient disparu. Lorsque
l'administration actuelle est arrivée au pouvoir la conserva-
tion du bison était hors de auestion. Le problème était de
savoir comment prendre soin des sauvages, indépendamment
des traités, et comment les civiliser. Le Métis disait:

Le Canada a une grosse difficulté à résoudre, celle des sauvages dn
Nord-Ouest. Ces pauvres gens meurent de fain • • Le gouvernement
fait tout ce qu'il peut pour soulager leur misère actuelle, mals il semble
en oublier la cause.

Le .Métis dit ensuite que la principale cause du dénûment
des sauvages est leur vie nomade, et demande que le gou.
vernement les établisse quelque part. Immédiatement en
arrivant au pouvoir, le très honorable premier ministre fait
connaître quelle sera à l'avenir sa politique relativement
aux sauvages. Voici ce qu'il dit dans son rapport en date
du 10 avril 1819 :-

La disparition rapide du bison qui fournit aux sauvages et aux Métis
des Territoires du Nord-Ouest leur principal aliment, porte à croire que
dans peu d'années ces peuplades devront être nourries aux dépens du
pays, à moins que dans l'intervalle ils n'acquièrent quelqne autre moyen
de subsistance que celui que leur donne maintenant la chasse du bison
Dans le but de les rendre capables de se subvenir à eux-mêmes aussitôl
que possible, il faut les mettre en mesure d'acquérir quelques connais
sances pratiques de l'agriculture et du soin du bétaiL

Il sera probablement nécessaire de leur fournir quelques provisioni
chaque année pendant qu'ils laboureront et ensemenceront leurs terres
Cette assistance, cependant, ne devrait être accordée qu'à ceux dei
sauvages qui feront des efforts sérieux pour devenir capables de pourvoii
à leur subsistance.

Les bandes du voisinage des montagnes Rocheuses paraissent préfére
l'élève du bétail à la culture, et elles seront encouragées à devenir pro
priétaires de troupeaux.

Le 19 du même mois, 1880, le Père Hugonard, parlant di
la détresse qui règne parmi les sauvages et les Métis dans

M. GIRoUAaD.

le Nord-Ouest, donne ce conseil aux Métis du Manitoba qui
avaient quitté leur province colonisée pour la vie des
prairies :

Pauvres gens du Manitoba qui cherchez à vendre vos terres pour aller
reprendre la vie de chas ie ci de traité, réfléchissez donc un peu au tort
que vous préparez à n a l Ne comptez plus sur les chances de
vivre dans les prairies de l'ouest. Les sauvages eux-mêmes n'y trouve.
ront as de quoi subsister, et s'ils veulent éviter la mort, ils seront
obligs sous peu de se livrer à l'agriculture. Tandis que vous posséder,
de riches terres, gardez-les avec soin et n'allez pas les vendre au premier
venu.

Le discours du trOne pour la session de 1880 fait allusion
à la situation des sauvages dans les termes suivants :

Les ressources sur lesquelles les sauvages du Nord-Ouest ont coutume
de compter pour leur subsistance ayant complètement fait défaut, il a
fallu venir en aide à cette population et encourir de grandes dépenses
pour les empêcher de périr de faim. Il est à espérer que les efforts qui
se font actuellement pour maintenir les différentes bandes sur les
réserves, et les induire à cultiver la terre, auront l'effet de prévenir dé-
sormais la nécessité de ces demandes réitérées de secours.

Au contraire, la détresse, au lieu de diminuer, a toujours
augmenté depuis. Voici ce que dit Le Métis du 10 avril
1878 :

Les nouvelles de Battleford sont "que le plus grand mécontentement
règne parmi les sauvages.

En 1881 le marquis de Lorne visita le Nord-Ouest, et,
dans le discours du trône, à la session de 1882, il fit allusion
aux sauvages dans les termes suivants :

Dans le cours de mon voyage, nombre de tribus sauvages sont venues
à ma rencontre, et toutes m'ont exprimé leur confiance de voir continuer
la politique traditionnelle de bonté et de justice qui a réglé, jusqu'à ce
jour, les relations du gouvernement et des aborigènes.

Je regrette, néanmoins, d'avoir à dire que la nécessité de fournir aux
sauvages un supplément à leurs provisions alimentaires, existe encore
et existera vraisemblablement pendant quelques années.

Faisant allusion à l'année 1884, le ministre de l'intérieur
dit ceci dans son rapport en date du 1er janvier 1885 :

Ayant été averti de ce fait j'ordonnai que des mesures fussent prises
pour empêcher qu'il ne s'en suivit des souffrances parmi les sauvages.
Des contrats supplémentaires furent en conséquence passés avec les
habitants des territoires pour la fourniture de quantités additionnelles
de farine à mesure qu'il pourrait en être besoin dans les différentes loca-
lités. J'autorisai aussi l'achat d'une quantité additionnelle de muni-
tions et ficelle, afin que les sauvages pussent s'approvisionner de poisson
et de gibier pendant l'hiver.

M. l'Orateur, il sera nécessaire de nourrir les sauvages,
non seulement pendant un an, mais jusqu'à ce que les gêné-
rations adultes actuelles aient disparu. On ne saurait guère
s'attendre à ce qu'un homme élevé à faire la chasse et la
guerre pui8se entrer de plein pied-dans la wie agricole civi-
lisée. Il nous faudra le nourrir, ou bien ii volera ou Ee bat-
tra pour vivre. Notre seule espýrance repose sur los en.
fants. Monseigneur Grandin a dit en 1878 :

on ne parviendra jamais à civiliser les sauvages suffisamment pour en
faire de bons citoyens, qu'en les prenant tout petits enfants.

Le gouvernement actuel a tenu compte de cette recoin-
mandation. La. première subvention qui ait été accordée
aux écoles l'a été par les honorables messiuurs de la gauche,
e n 18Si6, mais elle ne s'est élevée qu'à $2,000. En 1877,
trois écoles seulement recevaient de l'aide du gouvernement:

i celles de Saint-Albert, du Lac la Biche et du Lac au Poisson-
Blanc. En 1878, dix écoles de sauvages étaient en opéra-
tien dans le Manitoba et quatre dans le Nord-Ouest. Dlans
son rapport daté à Winnipeg le 31 décembre 1878, M.

IMoCaul, surintendant des affaires des sauvages pour le
-Manitoba, dit ceci :

Il existe peu d'écoles du gouvernement quni soient en opération dans
cette surintendance, et je regrette d'avoir à dire que lia majorité de ces

técoles sont tenues sur un pied très inférieur à cause de l'incompétence
rdes instituteurs qui en ont charge. Un plusieurs occasions, chez les
bandes où il n'y a pas d'écoles, le chef et les conseillers, ont exprimé la

rdésir de voir leurs enfants recevoir une éducation, et m'ont <limandé de
-requérir le gouvernement, non seulement de leur envoyer des institu-

teurs, mais aussi de leur bâtir des miaisons d'école. J'attribue l'iaféro-
rité, de ces écoles au peu de salaires neo le gouvernement accordie aux
Instituteurs dans chaque réserve, car ce prix l'on ne peut obtenir que
les moins couip4ten$. Je dem~anderai donc la permission de sugglére
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que des salaires plus élevés leur soient accordés, et que l'on n'engage
que des intititeurs c'tnipétenits.

Quant à la " surintendance non encore organisée " du
Nord-Ouest, ainsi qu'il a plu à l'honorable M. Laird de l'ap-
peler, voici ce que ce dernier, parlant des écoles, dit dans
son rapport du 5 décembre 1878:

Il n'y a que peu d'écoles dans cette surintendance qui aient jusqu'ici
reçu de l'aide du gouvernement. Toutes ces écoles sont en rapport avec
les missions. Les écoles en rapport avec la mission catholique romaine
à Saint-Albert, au Lac LaBiche et à la réserve de l'île à la Crosse reçoi-
vent de l'aide pour les enfants sauvages qui y reçoivent l'instruction. Il
m'a été impossible de visiter aucune de ces institutions, mais je constate
que l'on en parle très favorablement. L'école en rapport avec la mieion
de l'Eglise Anglicane aux liuttes-du-Tonlre, près de la réserve du chef
Gordon, a aussi reçu de l'aide; et demande a été faite de la part d'une
semblable école à Asissippi, dans la réserve de Ahtahacoop, près de
Carlton, et une autre demande de la part d'une école dans la réserve de
la Montagne de l Aigle près de la rivière à la Bataille,-demandes qui, je
l'espère, recevront une considération favorable. Les méthodistes cana-
diens ont aussi de bonnes écoles pour les sauvages, mais ci elles reçoi.
vent actuellement de l'aide du gouvernement, ce n'est certainement pas
par l'entremise de ce bureau.

Je dirai, cependant, que ,e n'est faute de repréeentations
do la part de très hautes autorités dans la Nord-Ouest, si
l'ancienne administration s'est si peu occupée de l'instru-
tion des sauvages. Parmi le documents qui ne m'ont été
remis qu'hier, je trouve une lettre do Sa Grandeur Monsei.
gneur Grandin au lieutenant-gouverneur Laird, en date du
5 avril 1875. .e ne citerai pas la lettre entière; je n'en
citerai que des extraits. Voici ce que dit Sa Grandeur au
cours de ses observations:

EvfRi; , SAINT-ALURT, 5 avril 1875.
MolsiEURm,-Vous serez peut-être surpris que, sans avoir l'avantage de

vous connaltre ou d'être connu de vous, j'ose m'adresser à Votre Hon-
neur personnellement.

Je n'aurais pas eu cette hardiesse si le digne colonel Jarvis ne m'avait
pas instruit de votre indulgence, et de votre désir de rendre quelque
service que ce soit.

Assuré de votre bonté, je vous écrirai au long, espérant que vous
aurez la patience de lire et de prendre en considération ce que je
vous dirai.
1'. Le peu de nouvelles reçues du Manitoba nous avaient fait supposer
que le gouvernement, à Ottawa, s'occupait beaucoup de notre pays. Ce-
pendant, jusqu'à l'arrivée des troupes nous n'avions pas reçu la moindre
marque d'intérêt de la part de gouvernement. ** * *

Permettez-moi, monsieur, de vous dire franchement qu'il me semble
que, tout en encourageantl' émigration vers le territoires du Nord-Ouest,
le gouvernement devrait considerer l'avantage des habitante actuels du
Nord-Ontst. A part d'envoyer des soldats, rien n'a été fait, au moins,,
que nou sachions, et cet unique avantage est loin d'être connu et
apprécié par tous. * * * * *

Mais on dira: Les Métis ne sont bons à rien, c'est un peuple pares-
seux et qui n'a pas d'ordre.

Supposez-les si vous le voulez, cent fois pires ; ceux qui ont tellement
d'avantages sur eux ne devraient pas oublier que les Métis en général
descendent des employés de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, lesquels,
presque entièrement occupés de voyages, ne faisaient rien ou presque
rien durant les longs hivers, et ne pouvaient par conséquent inculquer
h leurs enfants l'amour du travail, dont ils ne voyaient pas l'utilité.
Qui y avait-il pour leur donner des notions d'ordre et d'économie 7 Les
mères n'en avaient pas la plus faible idée. A quoi bon s'occuper d'autre
chose quand on a reçu chaque jour la nourriture nécessaire à la fa-
mille ? La Compagnie fait des profits et la Compagnie est riche, dit
un proverbe bien connu dans le pays.

S'ils laissaient le service, le bison très abondant alors, leur fournis-
sait amplement de nourriture sans beaucoup travailler. Le surplus des
provisions, et les peaux et les fourrures, aussi très abondantes, leur pro-
curaient l'habillement nécessaire.

Mais ils ne savent pas même prendre soin de leur argent 1 Comment
le pourraient-ils ? Plusieurs d'entre eux n'ont jamais vu d'argent et
n'ont pas la plus faible idée de sa valeur. Pourquoi se priveraient-ils de
quelque chose pendant l'année ? Le seul avantage qu'ils en retireraient
serait d'apprendre, au retour du postillon, que les livres de la Facto-
rerie York reconnaissent plusieurs louis à leur crédit.

D'autres, qui ont dépensé tous leurs gages en habits fins pour eux et
leurs familles, ont des masses de bibelots jolis et utiles. Ils voient une
fortune là-dedans. Ni l'argent, ni un livre de comptes n'a de valeur à
leurs yeux.

Je vous demande pardon d'entrer dans ces détails, mais je ne les crois
pas tout a fait sans utilité.

Tout ce qui fixe l'attention sur l'ensemble des canditions dans les-
quelles les Métis sont nés a de l'importance ; ces conditions sont si nom-
breuses qu'elles doivent les faire excuser pour les fautes qu'o2 leur
trouve et qu'on ne peut être étonné qu'ils soient ce qu'ils sont.

Je pourrais citer plus d'un touriste qui a contribué par ses écrits
à les faire regarder au Canada et ailleurs comrme un peuple barbare et

sauvage, non susceptible de culture ou de civilisation, et ces voyageurs
eux-mêmes ont laissé parmi ïes Métis et les sauvages eux·mêmes une
bien triste idée de la moralité des gens civilisés.

Non, monsieur, les Métis ne sont pas ce qu'ils ont voulu les faire pa.
rattre-un peuple barbare, non susceptible de culture. Je crois, au
contraire, qu'ils méritent toutes les sympathies d'un bon gouvernement.
Que celui-ci leur donne quelque encouragement, et il verra s'il n'y a
rien à espérer d'eux.

Je me risque donc, monsieur, à vous prier de prendre en mains la
cause de ces pauvres Métis ;'je vous demande que le gouvernement ait
la bonté de faire quelque chose pour encourager l'agriculture parmi eux,
au moins pour l'enseigner à ceux qui montrent, le désir de l'apprendre.
Tout est si rare et si difficile à se procurer dans ce pays, que non seule-
ment les Métis mais les étrangers eux-mêmes ne peuvent qu'y végéter...

Nous nous sommes vantés de ce qu'on appelle notre terntoire le jerdin
du nord, la zone fertile. Cela n'empêche pas ses habitants de souffrir,
ni ceux qui viendront plus tard de souffrir encore plus.

Pour encourager l'agriculture, il faut non seulement fournir des ins-
truments aratoires à bas prix, mais aussi procurer aussitôt que possible
des moyens de transport faciles pour les premières nécessités de la vie...

En juin 1873, à l'occasion d'un voyage en Europe, j'ai passé par
Ottawa et j'ai en l'honneur d'une entrevue avec le très honorable JohnA. Macdonald et Hector Langevin, au sujet des affaires de notre pays.
Dans le mois de septembre suivant, j'adressai une lettre directement à
Son Excellence le gouverneur général du Canada, et à mon retour
d'Europe je trouvai à Saint-Albert une lettre que Son Excellence le
lieutenant-gouverneur du Manitoba m'avait fait écrire. Cette lettre me
donnait tout espoir q:e mes demandes seraient écontées.

Tout le monde sait que les écoles sont de la dernière importance pour
avancer la civilisation de notre population métisse et sauvage. J'étais
convaincu que, sous le gouvernement du Canada, l'encouragement des
écoles serait 2un de ses premiers bienfaits ;-jusqu'ici j'ai espéré en
vain.

Outre les écoles, nous avons les asiles pour les orphelins. Mon dio-
cèse a l'avantage d'en posséder trois, ou cinquante enfants, métis et
sauvages, ont été élevés.

On parle de civiliser les sauvages en les faisant cultiver. Il peut
arriver que les missionnaires, en travaillant avec eux, en labourant et
en les faisant labourer leurs terres, arrivent à la longue à quelques
résultats, mais ceux-ci seront lents et peu appréciables. Quinze ans
d'expérience ne me permettent plus de douter que nous ne réussissions
en élevant les petits enfants. Sans doute, plusieurs ne pourront pas
recevoir une éduertion complète; mais au moins ils peuvent parler leur
langue sauvage ; et étant accoutumés à l'ouvrage la vie sauvage leur
devient impossible. Ils peuvent se joindre et se mêler aux Métis, avec
lesquels nous les marions sans trop de difficulté; et ils finiront, je n'en
doute pas, par former de bonnes famillesq'ii n'auront de sauvage que le
sang. Si donc, au lieu de trois asiles pour les orphelins, j'en avais un
certain nombre où je pourrais admettre tous les petits sauvages qu'on
me donnerait, nous ferions avancer la civilisation.

En ce qui concerne ceux qui sont sauvages, si le gouvernement veut
leur concéder des réserves, je vous prierai, honorable monsieur, de faire
en sorte que ces réserves soient formées de terres cultivables et situées
près de lacs poissonneux. De la sorte, outre la culture, qui ne rap-
portera pas grauul'chose, ils auront deux autres moyens d'existence, la
chasse et la pêche.

Je vous demande pardon, munsiour, d'abuser si longtemps de votre
patience, mais je compte toujours sur ce que le brave colonel Jarvis
m'a dit de votre indulgence.

Je vous ai montré ma manière de procéder pour relever la position
des habitants de ce pays. Plus de vmgt ans d'expérience parmi eux
me font croire que mes projets ne sont pas mauvais.

J'ose donc, monsieur, réitérer mes demandes, et vous prier instam-
ment d'user de toute votre influence pour me les faire obtenir:

1. D'abord, je demande quelque encouragement pour les colons. Les
missionnaires catholiques ont fait presque l'impossible dans ce sens.
Ils ont trois moulins à différents endroits. Nous avons essayé pour la
troisième fois d'en bâtir un dans la colonie de Saint-Albert ; voilà plus
de £900 stg. que nous y avons sacrifiés, et nous ne savons pas encore
si nous réussirons. Que le gouvernement, de son cÔt, daigne faire
quelque chose pour encourager l'agriculture.

2. De l'aide pour un hôpital,-au moins pour le construire et le mettre
en état de recevoir les malades.

3. Aide aux écoles. Le gouvernement dépnse beaucoup pour l'édu-
cation dans tout le Canada. Refusera-t-on de l'aide à notre Nord-Ouest
seul? On ne peut pas dire que nous en avons moins besoin que les autres
parties du pays.

4. Aide à nos asiles pour les orphelins, afin que nous puissions aug-
menter le nombre de ces établissements et y recevoir un plus grand
nombre de petits sauvages.

5. Concession de terrains à chaque asile d'orphelins on ferme modèle.
6 Réserve de terres pour les enfants qui y sont élevés, et secours

pour les établir sur une petite terre quand ils se marient.
7. gn dernier lieu, que les réserves que l'on accordera aux sauvages

soient des terres arables, situées prés de lacs propres à la pêche.
J'ai vraiment honte, monsieur, de la longueur de ma lettre, qne j'ai

dû écrire à la hâte, parce que je sais qu'elle vous parviendra par l'occa-
sion qui s'offre.

J'ai écrit serré et taché d'économiser mon papier pour déguiser mon
bavardage.

Je n'ai réussi qu'à le mieux faire paraître.
Votre Honneur sait combien les sauvages sont babillards ;--il n'est

pas surprenant que je leur ressemble après avoir vécu vingt et un ans
parmi eux.
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Vous recevrez et lirez avec indulgence cette lettre telle quelle est
d'un pauvre sauvage. Je suis certain aussi que vous la prendrez en
considération et uire vous vous constituerez notre avocat.

Rceevez à l'avance l'assurance de iua considération, et venillez bien
nie croire, mnansieur,

De votre lonineur 'ihumble et respectueux serviteur,
(Sigue) .4- VITAL, J.

A Let~ onorbleD. Lî~, Evéque de Saint-Abert, O.M.IA Son Honneur
Le tròs honorable D. Liin,

Ministre de l'intérieur, Ottawa.

Voici la réponse du ministre do l'intérieur:
Au très révérend J. VITAL GnLNeius,

Evéque de Saint-Albert, Territoire du Nord.Ouest.
OrrAwA, 31 juillet 1875.

MoNrNEmt,-J'ai l'honneur, suivant le désir du surintendant général,
d'accuser réception de votre lettre en date du 5 avril dernier, appelant
son attention sur l'état des colons de votre diocèòe dans le Nord-Ouest.

2. Le surintendant général me prie de vous dire qu'il a lu avec beau-
coufp d'intérêt votre précieuse communication, qui lui est parvenue il y a

u îes jours.
3 1 désire que j'as3ure à Votre Grandeur qu'il a ainsi que ses collè-

gues du gouvernemient, le plus sincère désir de favoriser le bien-tre de
tous les habitants du Nord-Ouest, sauva es on métis, et que le gouverne-
ment sera réellement heureux de coopérer, autant qu'i1 sera en son
pouvoir, dans les louables efforts pour relever leur condition.

4. Le surintendant général est heureux de recevoir de Votre Grandeur
l'assurance des grands avantages que retire la cause de la loi et de l'or-
dre dans les territoires, par l'envoi de la police à cheval dans ce pays.
Il regrette d'apprendre, cependant, par votre lettre qu'un grand nombre
de Métis avaien t projeté d'abandonner la province et d'aller s'établir aux
Etats-Unis, mais il est content de voir que par la judicieuse intervention
de Votre Grandeur, ils se soient décidés à rester au Canada.

5. Le surintendant général est surpris et peiné de ce quo vous dites
dais votre lettre, que les Métis de votre diocèse regardent le gouverne-
ment fédéral avec des sentiments d'inquiétude et de méfiance, et parlent
de ce qui est arrivé lors des troubles de la Rivière-Rouge comme preuve
du manque de sentiments amicaux du gouvernement envers eux.

6. Le surintendant général croit qu une calme revue de tous les faits
qui se rattachent à ces malheureux événements, devrait convaincre toute
personne impartiale et réfléchie, que le g,,uvernement a toujours traité
avec bonté les Métis qui s'y étaient trouvés comproni ; et Votre Gran-
deur peut assurer aux colons de son diocèse qui continuent à rester pai-
sibles et observateurs de la loi, que le ouvernement sera prêt à les
traiter av 'c un esprit de généreuse considération. Le surintendant gé-
néral espére donc que Votre Grandeur pourra faire disparaître dans
l'esprit des Métis de la Easkatchewan les fausses impressions qu'ils
semblent avoir sur les sentiments du gouvernemi nt fé ieral envers eux.

7. Le surintendant général a lu avec un intérêt tout spécial vos obser-
vations sur les écoles des sauvages et des Métis, parce qu'il croit que
c'est de l'éducation de la génération de sauvages qui grandit que nous
devons attendre le relèvement permanent du peau-rouge.

8. Je vais maintenant prendre par ordre les divers chefs sous lesquels
vous demandez au gouvernemeut d'aider les colons du Nord-Ouest.
Vous demandez :

1. Encouragement de l'agriculture par les colons.
2. Aide Pour les hôpitaux.
3. Aide pour les écoles.
4. Aide pour les orphelinats.
6. Concessions de terres aux orphelinats et fermes modèles.
6. Réserves de terres pour les enfants, et secours pourleur aider à cul-

tirer la terre :
7. Etenfin, réserves, pour les sauvages, de terres arables situées près

des lacs poissonneux.
Quant aiu premier chef, savoir, l'encouragement de l'agriculture parmi

les colons, le surintendant général ne peut que féliciter Votre Grandeur
des efforts que fait la mission, surtout par l'établissement de moulins
q ui permettent aux colons d'utiliser le grain qu'ils récoltent dans votre

iocèse.
Le suritendant général désire vous rappeler que c'est un sujet qui

sera probablement du ressqrt du gouvernement provincial qu'on créera
bientôt dans le Nord-Ouest. 11 pense néanmoins, qu'il est évident que
les mesures que l'administration prend actuellement en faisant passer un
chemin de fer et une ligne de télégraphe dans ces territoires devraient
avoir pour effet d'ouvrir le pays et de faciliter les moyens de transport,
et de cette manière elles ne manqueront pas de donner une impulsion
aux intérêts agricoles dans les territoires.

Les 2e, Ze et 4e chefs que vous invoquez Pont tous des 'sujets qui sont
spécialement du ressort de la législature locale.

Quant au 3e chef, je puis faire observer que l'acte des terres fé lérales
contient une disposition, pour venir en aide au moyen d'une libérale
concession de terres, aux fins générales de l'étuzation dans les territoi-
res, et en ce qui a rapport aux sauvages, le gouvernement féléral sera
sans doute prêt, lorsque le territoire sera cédé, à mettre en vigueur là
comme ailleurs par traité les mômes dispositions en faveur des écoles j
sauvages. Dans l'intervalle, je reçois irtruction du ministre de trans-
mettre à Votre Grandeur sous l'autorité d'un arrêté du conseil du 22
octobre 1873, un chèque officiel de $300 pour venir en aide à l'éuole de
Saint-Albert. Admettant d'après le rapport de Votre Grandeur, que la
présence moyenne des enfants sauvages à cette école n'est pas moins
que le nombre exigé par l'arrêté du conseil, savoir, 25, aucune des
autres écoles que Votre Grandeur jugera à propos de désigner aura droit

M. GmoUARD.

à une semblable somme pour l'année courante, pourvu toujours, que la
présence moyenne des enfants sauvages pendant toute l'aunée n aura
pas été au-dessous de 25.

Quant au 5e chef, savoir, concession de terres aux orphelinats et
fermes modèles, le surintendant général n'est pas en état de faire ac-
tuellement de promesse sur ce point ; le surintendant général pourra
parler d'une manière plus certaine après ql'un traité aura été fait et
lorsqi'on connaitra avec plus d'exactitude l'étendue de terres qu;on
demande pour ces fins.

Le sixième chef a rapport à une vaste question politique sur laquelle
il serait évidemment prmaturé d'exprimer une opinion. Les colons du
Nord-Ouest o2t déjà de bannes raisons de croire que le gouvernement
les traitera avec libéralité. Le territoire renferme assez de terres pour
eux et pour leurs enfants, et il faut sincèrement espérer qu'ils les culti.
veront autant que possible, et qu'ils trouveront des demeures conforta-
bles dans le pays qu'ils habitent.

Quant au septième cLaf, savoir, les réserves pour les sauvages;
Il a été pleinement pourvu à ce sujet jusqu'à présent, et tous les

traités faits avec les sauvages contiennent une disposition par laquelle
on leur a toujours garanti de l'aide en espèces et en instruments d'agri-
culture, et il n'y a aucune raison de outer que ces questions soient
réglées avec la même libéralité dans les traités futurs.

Les réserves faites pour les sauvages contiendront, sans doute, une
proportion raisonnable de terres arables, et renfermeront lorsque ce sera
possible, tout lac de poche que les sauvages désireront avoir.

'A ce sujet, Votre Grandeur se rappellera que dans tous les cas, les
reserves sauvages sont choisies après une conférence avec les tribus
intéressées, et qu'ainsi l'on prend toute précaution de sauvegarder les
inérêts des sauvages et de satisfaire leurs désirs.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
Votre très humble serviteur,

DAVID LAIRD.

On remarquera que lorsque cette réponse fut zvoyée à
l'évêque Grandin, le 31 juillet 1875, le conseil du Nord-Ouest
n'était pas encore organisé. Voilà l'opinion d'une très grande
autorite, la plus grande oeut-être de ce pays, sur les coutu.
mes, le caracto:e et les qualités des sauvages. L'évêque
Grandin recommande au gouvernement de faire instruire
les enfants sauvages, et quelle réponse lui fait-on ? Dans le
mois de juillet 1875, on renvoie Sa Grandeur au conseil du
Nord-Ouest. Et il ne faut pas oublier qu'à cette époque, le
conseil n'existait pas. Ont passa pendant la session qui pré-
ceda de quelques mois l'envoi de cette lettre en 1875, un
ac.e pourvoyant à la création d'un conseil du Nord-Ouest,
tel qu'il existe auj'rurd'hui, et donnant indubitablement aux
membres de ce conseil juridiction sur les matières scolaires;
mais ce constiil n'a été réellement organisé que dans le mois
d'octobre 187t6. La loi n'a pas été mise en vigueur, et c'est
là la réponse que l'ancienne administration fît à l'évêque
Grandin, de s'adresser au conseil du Nord-Ouest, qui n'exis.
tait pas alors. On peut se faire une bonne idée de la diffé-
rence entre la politique du gouvernement actuel et celle du
précédent, lorsqu'on nous informe, (comme le (ait le rapport
de l'an dernier sur les affaires des sauvages) que le gouver-
nement maintient ou subventionne maintenant 53 écoles
parmi les sauvages du Manitoba et du Nord-Ouest, au prix
de $12,241.74, ou environ $240 par année pour chaque école.
Au nombre de ces instituteurs, il y a 10 Français ou
Canadiens franç·is, les sours Lemay, Paquette, Langelier
et Blanchet, et les pères Dupont, Allard, Marchand, Ps-
quette, Fafard, Méraire, Lestance et M. Tabouret. Le gou-
vernement ayant Eérieusement entrepris de civiliser les
sauvages, a fait plus que d'établir des écoles élémentaires
chez eux. En 1883, il a demandé un crédit de $44,000 pour
fonder des écoles industrielles, et d'en établir une à la
Rivière-Haute, près Calgary, pour les Pieds-Noirs, sous la
lirection du Père Lacombe; une à Battleford, sous la direc-
tion du ]Rév. Thomas Clarke, de l'église d'Angleterre, pour
e bénéfice des Cris et autres sauvages du istriot de la
3askatebewasn; et une troisième au FortQu'Appelle, sous la
direction du l'ère Huguenard. Ces écoles coûtent environ
$1,200 chaque; elles sont assez grandes pour recevoir 30
garçons, et les écoles de I Riviôre-laute et de Qu'Appelle
peuvent aussi loger 10 ou 12 filles, qui sont confiées aux
oins des Sours. Outte ces établissements entièrement
naintenus par le gouvernement, ce dernier accorda, en 1883,
$1,500 à l'école sauvage de l'évêque Grandin, à Saint-Albert.
'e ministre des affaires des sauvages, ans son .orilei'
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rapport officiel, parle ainsi du fonctionnement de ces écoles,
jusqu'à pràscnt :

Au sujet du frôgrè ihtéllectuel chez les sauvages des territoires du
Nord-Ouest, j e suis heureux dç ouvoir informer Votre Excellence que
les écoles industrielles dp Battleford, de Qu'A ppelle et de la Rivière-
Haute dont j'ai paelé dans mon rapport de Ilannée dernière comme étant
à l'état de projet, ont depuis été établieg, et sofit mhaintenant en opéra-
tion. Celle de fBattlerord a été ouverte d6s le commencement de
l'année, sous la dirèction du révérend Thos. Clârke çomme Princi al,
et celles de Qu' Appelle et de la Rivière. Haute, ont GES ouertes Itis
tard, la première sots la direction du révéredd Père Hugitenaid, et la
dernière sous celle di révérend Père Lacombe. Les métiers ne font pas
encore partie de l'enseignement, mais on espère que l'aunée prochaine
les proirès que feront les élèves permettont qu on les leur enseigne.
L'intention première était que ces institutioru devaient être exclusive-
ment consacrées à l'instruction des garçons sauvages ; mais il serait à
propos que le parlement, A sa prochaine sersit o, considérdt s'il ne de-
vrait pas affecter une certaine somme d'argent à l'agrandissement des
maisons d'école et à l'engagement d'un person nel d nstitutrices pour
procurer une instruction industrielle aux filles sauvage,-ce qui, dans
mon opinion, est d'une aussi haute importance, comme moyen de civili-
sation et d'avancement chez les sauvages, que l'éducation de la partie
masculine de la race. On constate que les sauvages savent apprécier
les eforts que déploie le gouvernement pour améliorer leur condition
intellectuelle et industrielle, par le fait qu'à l'école de Battleford on
n'a eu aucune difficulté à obtenir des élèves ; et qu'à l'école de la Ri-
vière.laute on a reçu plus de demandes qu'on n'en pouvait accepter. Il
serait important, selon moi, d'établir deux écoles industrielles dans
la surintendance du Manitoba, afin d'offrir à la jeune génération des
Santeux, des Cris des Savanes et des Cris des districts compris dans
cette surintendance, les mêmes avantaes que ceux qui sont donnés aux
Cris et aux Pieds-Noirs des territoires dn Nord-Ouest.

Avant de quitter le distritt ccmpris dans l'agence d'Edmonton, je
crois qu'il est de mon devoir, en même temps que ce m'est un plaisir, de
faire mention de l'eXellente école industrielle qui est sous la direction
de Sa Grandeur l'évêque de Saint-Albert. Les élèves sauvages de cet
établissement reçoivent, outre les branches ordinaires d'éducation, une
connaissance de l'agriculture, pour la Vartie des garçons, et les filles
apprennent à coudre, à tricoter et à faire les autres travaux domes-
tiques. Les services tendus aux sauveges par des institutions comme
l'é le de Saint-Albert et celle de Morleyville, qui est dans le même
genre que l'école de Saint-Albert, sont incalculables. Sa Grandeur,
l'énergique patron de l'école de Saint-Albert, ainsi que ceux qui l'aident
si elicacement dans cette couvre, et le révérend M. John Macdougall,
l'habile principal de l'école de Morleyville, méritent les plus grands
éloges pour les efforts qu'ils font pour l'éducation de ces pauvres
enfants de la prairie et de la forêt.

Nous pouvons raisonnablement supposer que ce projet
est un pas fait dans la bonne direction, par le fait que
l'évêque Grandin en avait déjà fait avec succès l'expérience,
et que Sa Grâce l'archévêque Taché s'était rendu à Mont-
réal, en 1884, dans le but de pourvoir à l'établissement de
nouvelles écoles industrielles parmi les sauvages du Muni-
toba et du Nord-Ouest. Le .Manitoba, du 10 juillet 1884,
parle ainsi 'de lÉ piolitique d'établir des écoles industrielles
parm'i les sauvages:

L' établissement d'écoles industrielles pour les enfants sauvages que
vient de décréter le gouvernement, est une mesure de la plus grande
prévoyance et qui est a ppelée à rendre des services les plus signalés.
Le but est de recueillir l'enfant sauvage, de l'inBtruire, de le briser à
une discipline, et de l'accoutumer au travail suivant le progrès de ses
forces.

Le gouvernement adopta non seulement le système des
écoles industrielles, mais il introduisit áUési la eult'ro pra.
tiquo parmi les sauvages. Que l'ancien gouvernement n'ait
rien fait sous ce rapport se trouve clairement prouvé par
l'extrait suivant d'une lettre du l novetnlYre 1878, de M.
Laird, publiée dans les documents de la seàsi6n de 1879:

Quant à vos questions touchant la méthode que l'on doit adopter pour
ensuiguer aux sauvages l'art de l'agriculture, je suis décidémentd opi-
nion quie le meilleur plan est d'avoir au milieu des bandes un instituteur
d'agriculture permanent. Là où les réserves sont groupées ensemble,
un seul instituteur pourrait prendre sur ses charges, disons trois ou
quatre bandes. Le nombre nécessaire devrait ét.re de cinq pour le traité
n° 4, de huit pour lé n° 6, et de deux pour le lio . : Obaque instituteur
coûterait au moins, pour son salaire et ses dens d $j,000à$,500
larannée, disons pour dix ans. Bi lon no.nmàit de tel instituteurs, je
serais d'opinion que l'on pourrait se dispenser des spus.agents des sau-
vages. On aura encore besoin des agents pour faire un tour d'inspec-
tion, faire ies paiements annuels, et surveiller les instituiteurs, car, à'
mon avis, il ne serait pas judicieux de laisser l'argent entre plusieurs
mains. di l'on enseignait aux sauvages l'art de 'agriculture, je crois
que laplupart des bandes récolteraient en peu de temps assez pour suffire
à leurs semences. Mais, pour quelques années, il ne servirait de rien de
leur fournir des instituteurs, si on ne leur fournissait pas ce qu'il leur
faut pour leur semence et se nourrir p endant deux on troil semaines.

Le printemps, les sauvages manquent généralement de provisions et ne
Peuvent s'occuper que très peu de leurs terres, si on ne leur fournit pas
des provlsldns.

Agisant d'après ce rapport, le gouvernement conserva-
teur, dès 1880, demanda un crédit dans le but d'établir des
fermes sur lés rô'erveà des sauvages, Dix-sept ont été éta-
blies dans le cours de cette année-là, et il y en a maintenant
vingt-six en orération, et plus particnlièrenent parmi les
slldvges du district de la Saskatchewan. Le coût total de
l'entretien de ces fermes est de $44,023. Pour vous citer
un exemple des résultats de ces fermes, voyons le rapport
de l'agence sauvage de Carlton pour 1884:

Les rapports reçus montrent que le nombre des sauvages résidant sur
les réserves, l'étendue de terre labourée, et la quantité de produits
récoltés l'automne dernier sur les réiiervzs appartenant à ces sauvages,
sont comme suit :

Sauvages résidents ......... ... ........... 1,791 Ames.
Terre labourée ....................... 5,625 acres.
Racines récoltées................................... 8,960 boisseaux.
Grain do ............... ,..................... 4,910 do
Foin ....... ......................... .... .............. 705 tonnées.

Agence de Battlejord--(Rapport de 1884.)
Les dix bandes et six réserves en dernier lieu mentionnées s6nt sous

la surintendance d'un agent des sauvages, qui réside à Battleford. Le
tableau qui suit indique le nombre de sauvages résidents, la quantité dé
terre labourée et de produits récoltés sur ces réserves, l'été dernier:-

Sauvages résidents ............................. 2,423 Ames.
Terre labourée et clôturée............... 5,153 acres.
Racines récoltées ....... ............. 2,881 boisseaux.
Grain récolté............................. 1,100 do
Foin entré ................................ 804 tonnes.

. Il ne sera pas sans intérêt de montrer comment le gou-
vernement a traité Faiseur-d'Etangs, qui a pris part à la
récente rébellion. Faiseur.d'Etangs appartient à cette
agence et avait été le dernier sur sa résoive, une forme
sous la direction de M. l'instructeur Jefferson; voici le rap-
port de M. Dewdney pour 1884:

On estime que cette bande avait, cette année, 200 acres de terre es
rapport, dont 25 de blé, 5 d'avoine,, 150 d'orge, 8 de pommes de terre, 7
de navets, 3 de carottes, et .2 en jardins, il n'y aura presque pas de
grain à cause de la sécheresse et de la gelée. On compte sur 300 bois-
seaux de pommes de terre et 250 de navets. Les sauvages ont 25 habi-
tations et 8 écuries. Ils ont mis su réserve, cette annse, 200 charretées
de foin. La bande possède un troupeau de bètail se conpouant do 19
bous, 12 vaches, 7 taureaux, bouvillons, 4 taures, 6 taurillons et 6
génisses ; total, 57 te tes. Et pour des Cris du nord, ils sont riches su
chevaux, dont ils ont 58. Je n'ai pas vI beaucoup de labour d'au.
temne. Ils ont enduit, réparé et terrassé leurs maisons pour l'hiver.
A yant demandé ce qu'érait devem.ue la récolte de 1883, il me fut répondu
qu'une nachine battre avait été envdyce à la réserve peu de temps
après la uisson, mais q.ue les sauvages, influencés par le chef, ne veu-
lurent pas fournir la main-d'ouvre nécessaire pour s'en servir, et que,
par conié uent, ancun battage n'avait été fait avec cette machne.
Pendant I hiver les sauvages ont fait un peu do battage an fléau, mais
avec si peu de soin que la moitié du grain a été gaspillés, Il m'est en
conséquence impossible de vous donner plus de détails.

Parmi les documents récemment produits, je. tr ouve un
rapport de M. Jefferson, l'instructeur de Faiseur-d'Etangs,
en date de février 1885, dans lequel il dit:

Tous semblent attendre avec impatience les travaux du printemps;
le fait qu'ils obtiennent de l'argent comptant pour leurs produits ayant
donné une forte impulsion à la culture du sol.

Le gouvernement semblait tellement désireux d'aider Fai-
seur-d'Etangs et de l'induire à cultiver la terre qu'il parait
avoir eu l'intention de transporter l'agence de Battleford à
sa réserve, ce qui donna lieu à un protêt énergique de la
part du Saskatchewan Hdrald. journal publié à Battleford.
Dans un article du 27 février 1885, il disait:

Nous avons entendu dire il y a déjà longtemps que le département des
sauvages avait décidé de construire la maison de l'agent, le magasin et
plusieurs autres bâtiiments sur la réserve de Faiseur-d' Etange à. environ
40 milles en amont d'e Battleford,mais la chose nous a paru tellement
absurde que nous n'en avons tenu aucun compte à cette; époque, voyant

u ce n'était qu'une rumeur. Il parait cependant que nous étions dans
IPerreur; qu'il est bien et définitivement décidé que le patriotique Faiseur-
d' Etangs aura tona ces bâtimente publics à sa propre porte, comme récon-
pense de sa révolte de l'été dernier. Si nous connaissions le mauvais
génie qui a suggéré cette démarche insensée ait département nous lui
présenterions certainement une médaille. ds cuir et nous l'exhiberions
comme curiosité dans cette partie du. pa s. .Nôns le défions, qui qu!il
soit, de citer un seul argument raisonnable en faveur d'ui >emblablo
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projet à aucune personne qui connaît la localité et la situation des diffé-
rentes réserves auvags autour de Battleford.

Maintenant, voyons le rapport de l'an dernier de l'agence
du Lac aux Grenouilles, à laquelle appartient le Gros-Ours;

Sauvages résidant sur les réserves............. 1,190 âmes.
Terres labourées et clôturées......... ........... 1,260 acres.
Racines récoltées ......................... 4,050 boisseaux
Grain do ............ .. ........... 4,670 do
Foin entré....... ...................................... 485 tonnes.

Voici ce que l'agent des sauvages, M. A. Macdonald, disait
de lui le 9 décembre 1882 :

FonR-Watsn, 9 décembre 1882.
MoNsiEuR,-J'ai l'honneur de transmettre l'adhésion de Gros-Ours au

traité n? 6.
Ce chef est un Cri des environs de Fort Pitt ; il se trouvait là lorsque

les autres chefs ont signé le traité, mais comme il n'avait avec lui qu'un
petit nombre de ses gens (les autres membres de sa bande se trouvant
dans les plaines) et à cause de son aversion pour la pendaison comme
châtiment du crime de meurtre, il s'est abstenu de signer l traité.
Depuis l'automne de 1876 jusqu'à l'époque actuelle, lui er les siens ont
fait de Fort Walsh leur rendez-vous ; ils suivent de temps à autre le
bison vers le sud, môme au delà de la rivière Missouri.

Voici le rapport pour 1884:
Gros-Ours, qui se fait vieux et se laisse gouverner par les mauvaises

tdtes de sa bande, a fait maintes fois la promesse de se prendre une
réserve ety a toujours manqué. Il a dernièrement racolé un de ses
anciens fidèles nommé Petit-Tremble qui, il y a quelques années a pris
femme dans la bande des Corbeaux. Il est difficile de prévoir à quel
résultat pourrait mener son influence. Il a déjà fait plusieurs menaces ;
mais on le surveillera de près, et toute tentative de créer du trouble sera
rigoureusement réprimée.

Connaissant le caractère de Gros-Ours et sachant aussi que
Faiseur-d'Etangs n'était pas absolument bien placé sur la
réserve, le gouvernement domanda au parlement, pendant
la session de 1884, de voter 6,500 pour aider à la coristrue-
tion de moulins à farine à Battieford, a Carloton et au Lac
aux Grenouilles. Do fait, en janvier dernier, Mè!. Gowan-
lock et Laurie en construisaient un au Lac aux Grenouilles,
avec l'aide d'une partie de ce boni. Lo gouvernement
croyait que ce moulin engagerait les sauvages à cultiver et
à pourvoir plus tôt à leurs propre subsistance. Concer-
nant le Gros-Ours, le Saskatchewan Herald du 3 juillet 1884,
dit :

Ce chef, dont le nom a occupé pendant longtemps une proéminence
indue dans les annales du jour, est entré dans une nouvelle carrière, qui
sera probablement plus utile pour tous, que la carrière incertaine qu'il
a suivie si longtemps. A une entrevue avec le major Crozier et l'agent
des sauvages Rae, il y a quelques jours, il annonça qu'il avait intention
de choisir de suite sa réserve et de s'y rendre. Pouratténuer sa conduite
précédente, il prétendit avoir été sous une fausse impression, n'avoir
pas compris les choses comme elles étaient, et s'i;re trop laissé influencer
par ses jeunes gens. Il voyait maintenant que le gouvernement avait
plus fait pour eux qu'il ne s'y était engagé par les termes du traité. Il
dit qu'ils ignoraient tons complètement la culturede la terre et demanda
que le gouvernement envoie pour leur enseigner un homme qui suppor-
terait patiemment leur ignorance qui ne se facherait pas et ne les mal-
traiterait pas s'ils ne pouvaient réussir du premier coup. Il parla tout
le temps avec beaucoup de raison et une véritable candeur, et termina en
demandant des provisions pour vivre pendant qu'il ressemblerait ses
gens et s'en irait à Pitt. S'il y allait, comme il en était convenu, l'agent
saurait qu'il était de bonne foi, puis il demanderait d'autre chose,
lorsqu'il se serait mis à l'ouvrage. Il eût ce qu'il demanda, en fait de
provisions, et quitta la ville, et nous avoue tonte raison de croire qu'il
était de bonne foi, et qu'en s'établissant sur sa réserve, un des éléments
de trouble dans la question sauvage se trouve apaisé.

Mais au lieu de se rendre sur sa réserve, il descendit vers
l'est le 23 juillet, après son entrevue avec le major Crozier
et l'agent des sauvages Rae, pour conférer avec Riel, et là
doit sans aucun doute se trouver la principale cause de la
prise d'armes de Gros-Ours contre les autorités du Nord-
Ouest. Finalement, le Gros-Ours se rendit au Lac aux
Grenouilles le 8 novembre 1884. Je trouve dans les docu-
ments récemment produits, une lettre du gouverneur
Dewdney, datée du 31 décembre 1884, concernant le Gros-
Ours :

J'ai l'honneur de dire qu'après avoir reçu le rapport de M. Ballandine
sur l'état des sauvages du distiict de I.arlton, je jugeai à propos de
donner instruction à M. l'agent Rae, de visiter les réserves et de prendre
des mesures pour soulager la misère qui existait principalement sur la i
xéserve au nord de la rivière, occupée par Mestowasis et Ahtakkakoop. I

M. Gaouà.,

La visite de M. Rae comme le montre son rapport dont une copie est
ci-jointe, a satisf ait les sauvages, et j'espère qu'on trouvera, au prin-
temps, que ces sauvages, au lieu d'écouter les mécontents et les faiseurs
d'embarras, seront désireux de travailler et nous pourrons ainsi contre-
carrer le mouvement qu'on projette, savoir, de tenir une grande assemblée
dans le voisinage de *'arlton, l'été prochain.

Comme vous le savez, M. Rae voulait qu'on lui envoie un nouvel
approvisionnement de 80 nacs de farine et de l2,0001ives de lard séché,
mais comme Il est dû 200 aacs à la fin du mois aux t,"rmes du contrat,
j'ai cru qu'en l'autorisant à acheter 150sacs il pourait attendre la
livraison.10utre cela, 50osace de farine avaient déjà été achetés, dans les
circonstances mentionnées dans la pièce justificative n0 10,111.

Quant au lard séché, comme vous le savez, 8,000 livres ont été com-
mandées à la Compagnie de la Baie-d'Hudson il y a déjà quelques temps,
et à la réception de la lettre de M. Ras, je demandai qu il fût livré de
suite, ce qui a été fait. Il se pourrait qu il devienne nécessaire d'en-
voyer de nouveaux approvisionnements, mais s'il en faut, vous en serez
avisé de suite.

Le 12 janvier 1885, M. Francis Dickens, l'inspecteur au
Fort Pitt, écrivit :

J'ai l'honneur de vous faire rapport que les sauvags du Gros-Ours
travaillent, ils s'occupent à tirer des troncs d'arbres, a couper du bois,
etc. Ils recevront des rations tant qu'ils travailleront. Tont est tran-
quille à présent.

Cette lettre montre que le 12 janvier l'agent sauvage du
gouvernement au Lac aux Grenouilles employait le Gros-
Ours, et qu'il recevait des rations. Le 20 janvier 1885, je
trouve une lettre de John Delaney, instructeur d'agriculture,
Lac aux Grenouilles. Il écrit ce qui suit :

J'ai l'honneur d'accuaer réception de votre lettre n° 832, en date du
27 du mois dernier, et de vous informer que je suis certain que le Gros-
Ours et sa bande prendront leur réserve ce printemps. Ce chef est
venu ici aujourd'hui, et prenant ma main il me dit: ' aroyea-moi, je
prendrai ma réserve ce printemps ; ne doutez pas de moi ; je ne voisgucun moyen de gagner ma vie si ce n'est d'aller sur une réserve." De-
puis que j'ai offert de permettre aux sauvages de sa bande de se joindre
la d'autres bandes dans ce district, ils s'agitent pour avoir une réserve.
Le chef m'a demandé de ne pas essayer de disperser les gens de sa bande
en leur permettant de se joindre . d'autres bandes, parce qu'il voulait
aller sur une réserve, de sorte que j'ai dit à ceux qui voulaient le quitter
d'attendre.

Rapport mensuel de la ferme 15, pour février 1885-Les sauvages des
environs ont bien travaillé ce mois-ci ; ils ont coupé et tiré un lot de
bois de construction, ainsi qu'une quantité de perches pour les diffé-
rentes réserves. La bande de Gros-Ours a coupé 390 cordes de bois
et en coupent encore. Les sauvages du lac Long vont bien ; ils ont
tiré du bois pour diverses batisses ; de plus le vieux chef a été très ma-
lade pendant la plus grande partie de l'hiver, mais Il est mieux mainte-
nant.

Je crois que les sauvages sur toutes les réserves autour d'ici sont très
contents.

M. Quinn écrit le 13 mars 1885, du bureau des sauvages,
Lac aux Grenouilles :

J'ai l'honneur de vous informer que M. Peter Ballandine est arrivé ici
le 7 du courant, et qu'immédiatement après son arrivée il rassembla la
bande de Gros-Ours pour lui faire comprendre l'importance de prendre
une réserve, mais le chef étant absent à la chasse nous n'avons pu
arriver à une entente ; j'ai donc conseillé. à M. Ballandine d'aller
trouver le Gros-Ours et de le ramener ; il le ramena le 10, et nous les
assemblâmes tous les jours sans résultat jusqu'à aujourd'hui, ot Il choisit
un endroit à l'embouchure du creek de la Croupe-de-Chien, sur le côté
est. Leur réserve se trouvera donc à 30 milles d'ici. Je ne dois pas
oublier de dire que lu fils du Gros-Ours " I-am-e-sees," se tenait près di
moi et m'aidait à convaincre son père de l'importance do choisir une
réserve. De fait, voyant que son père hésitait, il rassembla tous les
jeunes gens de la bande, et ils informèrent le chef que s'il ne prenait pas
de réserve, ils abandonneraient la bande avec la maieure partie des
jeunes gens, parce qu'ils étaient fatigués d'attendre et de mourir de
faim, et je crois que cette démarche fit enfin céder le chef, qui voulai t
attendre jusqu'au printemps. M. Ballandine leur donna quelques livres
de thé et un peu de bouf que je recommande de payer, dans une pièce
justificative.

Le Gros-Ours paraissait si impatient de se rendre sur sa
réserve qu'il pria M. Ballandine d'écrire à M. Dewdney de
lui donner un instructeur au printemps, et 1 l'informa
môme qu'il désirait avoir M. Delaney comme instructeur.
Il a demandé cela le 14 mars J 885, quelques jours seulement
avant que M. Delaney fut massacré par la bande du Gros-
Ours. Ce genre de traitement des sauvages a donné lien
aux remarques suivantes de la part du Saskatchewan Kerald,
du 23 avril dernier. On m'excusera de citer ce journal.
Jusqu'à présent je me suis toujours abstenu de citer aucun
journal publié depuis le commencement de cette rébellion.
Je ne veux pas former mon opinion d'après des arti9les qui
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ont été écrits et imprimés sous l'influence des événements
qui se passaient. Je ne veux pas puiser mes renseignoments
dans des articlos de journaux qui ont été écrits sous la forte
influence de la sympathie ou do l'antipathie. Je prends
tous mes renseignements dans les rapports du département,
dans les Débats de la Chambre des Communes, dans
des articles des journaux aussi ; mais seulement dans
ceux publiés avant la rébellion. On m'excusera cependant
de citer un extrait de cet article, par loseul fait que nous ne
pouvons concevoir que sur une question de ce genre, ce
journal se laissera influencer par un sentiment soit de
sympathie soit d'antipathie. Le Saskatchewan Herald, du
23 avril 1885, dit:

Les sauvages choyés sont les mauvais. Les Assiniboines ont été
traités comme étant d'une race supérieure et ils sont les premiers à
répandre le sang de leurs bienfaiteurs. Faiseur-d'Etangs a été choyé et bien
nourri et se trouve au premier rang des pillards. Le Petit-Pin, qu'on a
corrompu pour l'attirer au nord et le gardar dans l'aisance, se hte de
prendre part au carnage. Le Gros-Ours, qui pendant des années a joui
du privilège de manger le pain de la paresse, montre sa reconnaissance
en tuant de sang-froid ses prêtres et ses meilleurs amis. Lu Petit-
Tremble, un sauvage non compris dans les traités a été libéralement
pourvu de provisions et autres nécessités, ce qui lui a permis de passer
son temps à voyager d'un bout du pays à l'autre, complotant la dis-
rorde et préparant toutes les ruines de cette saison. Les sauvages choyés
cnt été les mauvais, et cela donne du poids au vieil adage "l que les
seuls bons sauvages sont ceux qui sont morts."

Tello est la manière dont les sauvages ont été traités par
l'administration, et il faut convenir qu'ils n'ont pas raison
de se plaindre. La conduite du gouvernement envers eux
a été très généreuse, en dehors de ses engagements con-
tractés par traité. Il a pourvu à leurs besoins, et il leur a
donté les moyens de se former à la vie civilisée, dans le
seul but de les mettre en état de gagner leur pain en culti-
vant la terre, lorsqu'ils ne pouvaient plus -ivre de la chasse.
Il les a aidés do toutes les manières possibles au moyen
d'écoles primaires, d'écoles d'industrie et d'écoles d'agricul-
turc. La sagesse de cette politique a été reconnue par beau
coup, et, entre autres, par le Berald, de la Saskatchewan, en
date du 26 juillet 1884. Voici ce que dit ce journal dans
un article intitulé "Notre politique en matière d'affaires
des sauvages ":

Qu'il y ait eu des erreurs dans le passé, nul ne le sait minrx que les
chefs du département, car l'on a fait des changements, d't.nCe en année,
à mesure que l'expérience les a dictés, jusqu'à ce que le système en vint
à réunir le maximum d'efficacité avec le minimum de dépenze. Nons
avons pratiquement aujourd'hui le plan inauguré par l'honorable David
Laird, lorsqu'il était commissaire à la riserve de Côté, Fort-Pelly, et
qui, dans le temps serait devenu général sans la faiblesse et l'avarice de
l honorable M. Rills, qui était alors chef du département des affaires des
sauvages. Il croyait tout connaitre relativement à la direction des eau-
ager, quand il ne connaissait réellement rien ; et il refusait de prendre

conseil-" Il n'y a pas de crédit pour cela,"-telle était samaniére expé-
ditive de repousser les avis des hommes p:atiques du département.

Les chiffres suivants en diront plus sur la conduite du gou-
vernement que tous les discours qu'on pourrait faire. Voici
les sommes qui ont été dépensées pour les sauvages depuis
le commencement:

1872.................... ................ ... 5,834
1873................... ............... 57,46
1874 ............ ........................ 91,040
1875.................. ..................... ............... 134,339
1876......... ....................................... ....... 203295
1877...................... .......... 253,036
1878........ .................... .................... .. 377,144
1879................, ....................................... 694,512
1880....................................... .................. 805,0 7
1881............................ ................ 1,083,411
1882................................................... ...... 1,106,961
1883 ... .... ... _......... ....-... 1,099,796
1884..................... ...................... .. 1,02 ,675

Détail des dépenses:

Par annuités............... .........................
Instruments d'agriculture.....,...........
Outils.................................. .............
Bétail............... . . .........
Grain-de semence....................... ...
Munition et ficelle..................
407

1884. 1882.
$170,749 00 $ 222,007 00

22,172 00 8,572 00
3,589 00 2,506 00

15,469 00 19,210 00
10,786 00 22,957 00
7,770 00 7,280 00

Provisions pour le temps des paiements. 48,269 0 44,083 0
do pour les sauvages indigents... 499,325 563,451 00

Vêtements...........................4,906.. 2,507 0
Ecoles ........ ........ 12,133 00 5,592 00
Arpentages ......................................... 19,443 00 20,624 00
Gages de ferme....................................44,023 0O 47,786 00
Entretien de ferme...... ......................... 27,107 00 37,m 00
Sioux ...... ..................... ..................... 459 00 2,741 00
Dépenses générales....... ................. ..... 117,31400 89,921 00
Maison et bureau du commissaire.........10,13500..........
Ecole d'industrie..... ......................... 12,018 0 ....
Moulins à farine ........................ ................ 3,293 30

Dépenses totales ............ 1,025,679 00 1,099,796 90

Dans la surintendance du Manitoba. 1878. 1877.

Annuités-Traités no, 1, 2, 3 et 5...... ..... .. $5 1,308 0O $55,723 00
Instruments d'agriculture, bétail, etc.-

Traités no- 1 et 2. 4,986 3 5,24 52
do Traité ng 3 ................ 5,127 38 5,874 02
do do n 5.... ..... 1,52830 942 35

S;onX...................................... ... . ..... 2,799 64
Provisions ..... .......... 7,955 62 20,167 02
Dépenses générale de la surintendance. 33,038 32 29,759 38

106,94396 125,501 38

Dans la surintendance dui Nord-Ouest.

Annuités-Traités n' 4 et 6 0................95,402 O 31,25300
Instruments d'agriculture, bétail, etc.-

Traité n 4............... 3.942 81 4,806 2
do do n6..............15,682 00 ......

Prou-eions .fn....... .................................. 40,633 47 8,952
Coût probable des nouveaux traités .... 72,92.6 65 74,317 12
Sioux, à QUAppelle .... ................ 388 88 ..... .9,7.6.9
Dépenses générales de la surintendance. 18,657 28 8205 61

247,623 09 127,531 61

Dans les deu surintendances.

Arpentages........................ . . 21,938 81... ,.....
Transport de ce montant au cr it du

DaFonds des Sauvages," vu qu'il a été
reçu pour du bois de chauffge vendu. 39 00 -................

Total ..Qu' Apel ........................... 377,14 86 253,036 

1882.
Argent ..................... $222,070
Provisions pendant les paiements.. 44,083

do pour les sauvages indi-
gents...................... 563,451

$829,304

1883. 1884.
$184,169 $170,749

50,817 48,269

480,163 499,325

715,149 $618,313

soit, pour trois ans, un total de 81,163,796, divisé entre une
population d'environ 34,000 âmes, ce qui donne 821 par tête
par année, ou $105 par année pour une famille de cinq, que
les sauvages reçoivent du gouvernement en argent et en
provisions, sans compter le bétail, la'semence, le grain, l'ha-
billement, etc. Avant d'aller plus loin, il peut n'être pas
mal à propos de dire ici un mot ou deux de certains bruita
qui ont circulé dernièrement, disant que les sauvages n'ont
pas eu co pourquoi le gouvernement a payé, que les appro-
visionnements étaient défectueux tant sous le rapport de la
qualité que sous celui de la quantité. Chose étrange, en
vérité, dans tous les journaux locaux que j'ai la, je n'ai pas
trouvé une seule plainte à ce sujet; et peut-on douter que si
la fraude eût été pratiquée sur une grande échelle, et eût été
le système suivi par les fournisseurs et les fonctionnaires, la
presse en aurait eu connaissance d'une manière ou d'une
autre. Quant aux rapports des agents pour 1884, ils ad-
mettent tous que les sauvages n'ont aucune raison de se
plaindre, et le fait est qu'il n'est question d'aucune plainte.
Voici ce que dit M. Pether, agent pour Kéwatin, dans son
rapport d'août 1884

Les approvisionnements pour les différentes bandes de cette agence
ont été délivrés en bon état et conformément aux échantillons.

M. MeIntyre, dans son rapport du même mois:

Les ap rovisionnements étaient conformes aux échantillons et tout à
fait satisfaisants pour les sauvages.
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Dans son rapport du 25 octobre 1884, M. Wadsworth,
inspecteur des agences des sauvages, parlant de la réservo
des Piéganes:

La farine et les autres apDrovisionnements étaient de bonne qualité,
et ont été délivrés conformément aux ternes du contrat lai t'ait un
inventaire exact de la farir.e, du lard séché, du thé. du Lonef, des instru-
ments d'agriculture, des outils, du bétail, etc., et j'ai examiné les livres
de compte.

M. Wadsworth, même rapport-réserva des Gens-du-
Sang:

La farine et les autres approvisionnements étaient de bonne qualité.
J'ai examiné les livres et les ai trouvés bien tenue. Les récépissés qui y
figuraient s'accordaient avec les quantités portées au débit de la
reserve de l'agence. J'ai fait l'inventaire de tout ce qui appartient au
département sur la réserve.

Bureau des atfaires des sauvages, Jort-McLeod.
J'ai examiné les livres, fait l'inventaire des aprovisionnements, instiu-

ments d'agriculture, outils, etc., en magasin, et j'en ai examiné la
qualité et l'état. J'ai trouvé toute chose généralement satisfaisire, et
les livres ont été bien et régulièrement tenus depuis que M. Lath a été
nommé commis, en décembre dernier.

J'ai constaté qn'ici la farine a été distribuée en qu-.ntité quelque peu
moindre, par tête, qu'A. la réserve des GenE-du-Sang, et il y avait du
mécontentement à ce sujet. Le chef, Pied-de-Corbeau, désiraitaussi que
ceux de ses gens qui avaient aidé à distribuer les rations reçussent les
mêmes gages ($13 par mois) que ceux qui font le même service sur la ré-
serve des Gens-du-Sang.

District de Battlefor3.
J'ai fait l'inventaire de la farine et du lard séché, et j'en ai été satis-

fait.
Ecole d'industric de Battlejord.

Les provisions de bouche, les étoffes, les couvertures, la toile, etc ,
euvoyées ici cette année, sont parfaitement semblables aux échantillons
du contrat, à l'exception de la farine, qui est brune ; mais cette farine
parait très saine.

Bcole d'industrie de Qu'.Appelle.
20 novembre 1884 -Un correspondant du journal Le Manitoba, dit que

les approvisionnements sont d"de première qualité."
Bande de Faiseur-cl' tanqrs.

J'ai fait l'inventaire de la farine,du lard séché et des autres approvision-
nements en magasin. La farine était de qualité inférieure et ne pesait
que 98 livres par sac. Ayant questionné l'agent, celui-ci me dit que
s'étant trouve à court de farine il avait été obligé d'en emprunter de
Mahaffy et Chinkskill, de Battleford, qui n'en avait pas d'autre dans le
moment. Parmi le lard séché j'en trouvai 517 livres qui étaient du lard de
côte, sans os (long clear).

Pendant la dornire session (1884), il y eut quelque dis-
cussion à propos de retards ou de manquements dans la
liçraison du grain de semence et des instruments d'agricul-
tut e ; non seulement ces retards ou manquements ne s'Dppli-
quaient pas aux provisions, mais on expliqua que les diffi-
cultés de transport en avaient été la cause. Le seul rapport
de quelque importance que j'aie pu trouver, dans lequel il
soit fait mention de mauvais approvisionnements, a trait a
la dernière année de l'administration des honorables mes-
sieurs de la gauche. Ca rapport porte la signature de
M. Vankoughnet; il est daté le 31 décembre 1878, et,
s'applique à tout le Manitoba et tous les territoires du
Nord Ouest.

Le paiement des annuités aux sauvages de la surintendance du Nord.
Ouest a été fait, je suis heureux de le constater, aux dates fixées anté.
rieurement et aux différents lieux de réunion; et les approvisionnements,
les instruments aratoires et le bétail ont été, pour la plus grande partie,
livrés aux époques indiquées.

Je regrette, néanmoins, d'avoir eu à constater que des plaintes ont été
faites sur la mauvaise qualité de la farine et du bouf donnés en quelques
endroits ; on s'est plaint ausci que le bétail acheté pour ces sauvages
n'était pas assez dompté pour l'usage auquel il était destiné.

J'ai aussi entendu quelqu'un se plaindre que le gouver-
nement avait contracté avec des étrangers pour la fourni.
ture de certains approvisionnements. On s'est particulière-
ment plaint à l'égard des contrats passés avec la maison I.
G. Baker et Cie, de Benton, Montana. Il y a eu un débat à
ce sujet en 1883, et l'on verra que si la maison Baker et Cie
a aujourd'hui la fourniture de la plus grande partie des
approvisionnements dans le Nord-Ouest, C'est grâce à l'ini-
tiative des honorables messieurs de la gauche. Je lirai un
extrait de ce débat:

M. GIaoaU .

M. C SA RL TON: Je vois figurer parmi les dépenses portées dans les
comptes publies de l'année, finissaut le 30 juin dernier, une somme ttès
considérable payée à MM. Baker et Cie. Oit se trouve cette maison?

Sir JOHI A. MACDONAL D: A Fort-Benton, Montana.
M. CI AR LTON : C'est, je croie, une maison américaine?
Sir JOHN A. M ACDONALD, Oui.
if. CÇHA RLTON : L'autre seir, lorsque j'ai parlé du mode d'arpentage

suivi dans le Nord-Ouest, j'ai demandé pourquoi l'honorable monsieur
n'avait pas adopté dans sot intégrité le système américain, et il m'a
répondu que je puisais mes inspirations à Washington. Oit l'honorable
monsieur a-t-il puisé l'inspiration qui porte à permettre à une maison
américaine d'obtenir une fourniture de $462,000 qui aurait pu être faite
par nos marchands ?

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est le plus impérieux des monarques,
c'est-à-dire la nécessité qui m'a inspiré de m'adresser à la maison Baker
et Cie pour ces provisions. Personne autre qu'elle ne pouvait fournir
sur le versant oriental des montagnes Rocheuses la nourriture destinée
aux Pieds-Noirs et aux Gens-du-Sang. On ne nouvait faire venir des
provisions d'un autre endroit que le Montana. Je dois dire que bien que
les membres de cette maison soient anéricains, ils ont rempli leur con-
trat d'une manière satisfaisante; ils se sont montrés justes, honnêtes,
généreux et pleins de bonne foi. Ils ont loyalement concouru avec les
autres commerçants, car les fournitures sont toujours adjugées à l'en-
chre publique ; mais personne ne pouvait se présenter pour faire des
offres pour la fourniture d'approvisionnements dans l'extrême ouest. La
Compagnie de la Baie-d'BHudson a piésenté des soumissions pour une quan-
tité considérable d'approvisionnements. D'autres personnes, le capitaine
Howard, que connaît peut-être M. Watson, a fait des offres, et cette année
sa soumission est la plus basse pour certains approvisionnements.

On remarquera qu'en 1884 des fournitures ont été ad-
jugées à Baker et Cie; mais ces fournitures ont été adjugées
apros demande de soumissions publiques. Les honora bles
messieums de la gauche ont-ils fait de même ? Les honora-
bles messieurs de la gauche ont, les premiers, adjugé des
fournitures à Baker et Cie en 1876, et ils l'ont fait sans de-
mander des soumissions publiques, is ont demandé à
Baker et Cie d'approvisionner les sauvages du Nord-Ouest,
et ils ont même envoyé un agent à Chicago pour se pro-
curer une partie de ces approvisionnements. M. Schultz a
attaqué le gouvernement, dans cette Chambre, sur la ques-
tion. Voici l'explication donnée par M. Blake:

Le premier détachement de police (environ 150 hommes) fut envoyé
au M1anitoba à l'improviste, en septembre 1873, et pendant l'hiver de
1873-74 les magasins de la Compagnie de la Baie-d' Hudson l'approvi-
sionnrent aux mêmes prix, je crois, que ceux demandés pour la milice.
Lorsque le corps fut recruté au complet pour l'expédition aux monta-
gnes Rocheuses (mai 1884), un agent fut envoyé à Chicago pour y
acheter celles des provisions que l'on considérait pouvoir se procurer
dans les gtats-Unis à meilleur marché qu'en Canada. On trouva à
Saint-Paul, Min., le lard séché nécessaire, à raison de 12J cents la
livre, cours américain. On y acheta aussi 25 barils de lard à raison de
S19.50 lebaril, cos américain. On se procura à Winnipeg, àfanitoba
le lard (,échè) néces- aire pour la troupe à s,)n retour de 1 expédition,
en 1874-des soumissions furent demandées par annonce publique. La
16 avril 1875, M. Nixon reçut instruction de correspondre avec les com
missaires et n'acheter, entre autres choses, assez de lard séché pour deux
divisions (100 hommes), pour six mois. Il avait représenté qu'il pou-
vait l'acheter à meilleur marché que plus tard. Le lard séché pour 1876-77
fut compris avec d'autres articles pour lesquels des soumissions avaieut
été demandées, mais vu que des plaintes avaient été faites an sujet de
la qualité du laed acheté an Manitoba, on S'en Procura un approvision-
nement dans Ontario, à lngersoll. Avec l'addition des prix de trans-
port au Manitoba, ce lard séché coata 2 cents par livre de plus que le prix
demandé par les soumissions à Winnipeg. De petites quantités ont été
achetées, en différents temps, de marchands dans le Manitoba, mais les
chiffres que je viens de mentionner comprennent toutes les grandes
quantités. Le lard séché nécessaire pour le corps de police, dans les
régions méridionales des territoires, a été fourni par Baker et Cie, de
Fort-Benton, Montana, soit par entreprise, soit moyennant des pris
attestés par le sous-commissaire du corps. Il faudra quelque temps pour
avoir un relevé de tous les prix et de toutes les qualités.

Vous vous imaginez difficilement que cette conduite
libérale de l'administration ait rççu l'approbation des hono-
rables messieurs do la gaucho. Chaque année, après leur
sortie du pouvoir, il devint de plus en plus nécessaire de
venir au secours des sauvages, les dépenses ont augmenté
en conséquence, et les honorables messieurs de la gauche
s'en sont plaint. En 1882, M. Milis disait :

M. MILLS: J'ai attiré, l'année dernière, l'attention du ministre de
l'intérieur sur les sommes élevées pour les annuités, et sur le fait qu'en
additionnant les paiements d'annuités pour différentes années, on
voyait clairement, par les comptes publics, que nous n'avons pas eu un
rapport exact du nombre des sauvages dans les différentes bandes ; les
sauvages agissent de fraude, et un grand nombre sont pays6 deux tols
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et même trois. Les sommes payées, l'année dernière et cette année,
sont beaucoup plus consid6ra que celles d'il y a quatre ou cinq ans.

Voici ce qu'a dit M. Casgrain, en 1883, pendant le débat
sur les subventions aux sauvages :

Je pote comme un principe qui ne saurait être contesté que cette race
s'eu va rapidement, et nous gaspillons des sommes énormes pour arriver
à un but que nous u'atteindrons jimais, lequel est de civiliser-ces sau-
vages. J'ai vu moi-même, à Garden-River, les expériences tentées par
des missionnaires catholiques et protestants. Un petit champ avait été
cultivé et divisé en lots de jardius, et l'on avait construit, près de ces
derniers, de petites maisons pour les sauvages ; mais au lieu de vivre
dans ces maisons, les sauvages construisirent eux-mêmes, en face de ces
maisons, des buttes dans lesquelles ils s'établirent.

Sir JOH A. MACDON&LD: C'étaient leurs maisons de campagne.
M, CASQRAIN: Quant à leurs petits champs, il n'y en avait pas un

où l'un pût trouve' une seule racine.
Sir JOH A. MACDONALD: Vous pourriez y trouver des racines

d'églantier.
M. OASGR 1IN: Je donne cela comme un exemple de l'inaptitude des

sauages à entrer dians la vie civilisée. Je ferai cependant une exception
en faveur des sauvages de la Coleombie-Britannique. C'est une race qui
se suffit à elle, n'a pas eu en partage de grands territoires de chasse, et
qu'il lui a fallu recourir à la pêche pour se procurer les choses nécessai-
res à la vie, ce qui lui a donné des habitudes sédentaires et l'a portée à
cultiver le sol. Mais quant aux sauvages du Nord-Ouest, c'est une race
condamnée, et sa disparition n'est plus qu'une question de temps. Ces
sauvages sont extrêmement soupçonneux; ils ne se fient pas aux em-
ployés du gouvernement qui sont obliaés de les aider, mais, ainsi qu'ils
le disent, ils comptent sur la Grande-Mère pour les protéger.

Même si cette race doit s'éteindre un jour-mais je doute
que la prédiction de l'honorable député de L'Islet se réalise
-il devient important d'examiner ce que nous allons faire
d'elle, en attendant. Si Faiseur d'Etangs et Gros-Ours doivent
disparaître un jour, ils ne sont toujours pas encore morts.
Il faut faire quelque chose pour eux si l'on veut qu'ils se
tiennent tranquilles ; autrement, ils pilleront et tueront.
La politique des honorables messieurs do la gaucho semble
être tròt différente de celle qui a é'ê pi bchée par le Free
Press, de Winnipeg-un de leurs organes-le 8 septem-
bre 1884. Voici ce qu'il disait :

Les gouvernements américain et canadien doivent voir que leurs
manières actuelles d'administrer les affaires des sauvages sont condarn-
nées à l'insuccès. Ils devraient ou se décider à leur fournir suffisamment
de quoi manger, ou se mettre sérieusement à l'œuvre pour leur apprendre
à se suffire à eux-mêmes.

Malgré l'opinion de l'honorable député de L'Islet, il no
peut y avoir de doute que la politique du gouvernement a
été la bonne. Jo vais citer l'autorité de quelqu'un qui con-
naît très bien la question des sauvages ; je veux parler de
l'honorable M. Laird. Le Daily Witness, de Montréal, danR
son numéro du 19 juin, rapporte ce qui suit d'une entrevue
avec l'honorable M. Laird :

Il m'appartient peu d'indiquer au gonvernement quelle politique
suivre relativement aux sauvages ; mais à mon avis, la seule chose à
faire serait de continuer patiemment à les instruire et à les encourager
dans l'art de l'agriculture. En dix années, ils (les sauvages du Nord-
Ouest) ont fait plus de progrès vers la civilisation qu'aucune tribu de
sauvages établie sur les réserves d'Ontario n'en a fait dans cent ans.
Lorsqu'en 1852 je quittais mon poste, les sauvages établis comme colons
étaient en 'état de diminuer d' moitié au moins, par le produit de leurs

cotes, les frais de leur entretien. Si dans le couret 'an, ou même
de deux générations, vous relevez des hommes do l'état de barbarie à
l'état de civilisation, vous aurez plus fait q'ie dans aucun autre pays.
Un grand nombre des anciens ne pourront jamais, je crois, apprendre à
travailler d'une manière suivie, et à se pourvoir pour l'avenir ; mais la
jeune génération, qui n'a pas encore suivi le sentier de la guerre ou qui
n'a pas encore fait la chasse du bison, apprend vite à s'intéresser à sa
recolte et à en avoir soin. C'est presque !mpossible pour les vieux eau-
vages d'attendre trois mois le produit de la récolte. C'est ainsi que
nous avons eu beaucoup de difficulté à les empêcher d'arracher les
pommes de terre dés que les jeunes plants sortaient du sol. E-% somme,
depuis 1878, ces sauvages ont fait des progrès étonnants et qui répondent
bien aux efforts qu'ils ont coûtés.

Maintenant, M. l'Orateur, j'en ai fini avec la queE-
tion des sauvages. Je crois en avoir dit suffisamment pour
établir que la politique du gouvernement relativement aux
sauvages du Nord-Ouest et du Manitoba, a été la plus libé-
rale possible, et a produit de bons résultats. Maintenant,
examinons les plaintes des Métis, dont les membres de l'op-
position ont tant parlé. Je n'ai pas l'intention de traiter
cette question très longuement. Je vais examiner ces

plaintes telles qu'elles ont été formulées aux dernières
assomblées des Métis et des colons blancs dans le Nord.
Ouest. Prenons en premier lieu les griefs des Métis tels
qu'examinés dans la déclaration des droits et privilèges
politiques qui a été adoptée à l'assemblée tenue à Prince-
Albert le 5 septembre 1884. Je n'ai pas pu m'en procurer
une verion anglaise, mais j'en prends l'original publié dans
le Alanitoba. La première demande que l'on fait est "l'inau-
guration d'un gouvernement responsable " Je me demande ai
les habitants des autres provinces consentiraient aujourd'hui
à la création de nouvelles provinces dans la Nord-Ouest. Je
dis que par la constitution du Conseil, les habitants du
Nord Ouest jouissent virtuellement de toutes I s libertés et
de tous le privilèges d'un gouvernement responsable. En
1870,-et je parle en ma qualité d'habitant de la province
de Québec-nous avons eu beaucoup à faire pour l'établisse-
nent de la province du Manitoba. Il ne s'agissait alors que

du paiement d'une somme de $43,000 pour procurer à la
population de cette province les avantages d'un gouverne-
ment populaire. Eh bien, où en sommes-nous maintenant ?

Le subside accordé à la province du Manitoba s'élève à
quelque chose comme S140,000, et si nous sommes pour
gratifier le Nord-Ouest de nouvelles provinces, nous devons
nous résoudre à accorder à ces nouvelles provinces quelques
centaines de mille piastres pour chacune. Je ne crois pas,
M. l'Orateur, que la population des anciennes provinces
soient disposées à se taxer pour de semblables sommes,
particulièrement lorsqu'on ne peut en attendre aucun bon
résultat. Si vous constituez de nouvelles provinces, je vous
demande si les populations du Nord-Ouest se trouveront
dans une meilleure condition que si vous établissiez un
conseil pour chaque district du Nord-Ouest ? Je dis non.
Une législature qui siégerait à Régina ne serait pas en
meilleur état do connaître les besoins de ce territoire que le
Conseil du Nord-Ouest qui y siège aujourd'hui. Lorsque le
temps sera venu d'apporter un changement à la constitution
du Nord-Ouest, lorsque le Conseil aura vingt et un membres,
et qu'ils auront droit ipso facto de se constituer en provinces,
avec une Chambre d'assemblée, alors ce sera le temps d'exa-
miner la constitution de tout le Nord-Ouest ; et au lieu de
lui donner maintenant le rouage dispendieux d'une législa-
ture, donnons-leur un Conseil pour chaque district, tels qu'ils
en ont un aujourd'hui, ce qui sera beaucoup plus avantageux
pour ce pays, et beaueoup plus satisfaisant pour les vieilles
provinces. Je dis que le désir d'avoir un gouvernement
responsable et une législature comme en possèdent les
anciennes provinces n'est pas partagé par toute la popula-
tien du Nord-Ouest.

Le Saskatchewan Ilerald, du 23 août 1884, s'exprime
comme suit:

B1 ne peut pas s'écouler beaucoup de temps avant qu'Assiniboia ait
une population suffisante pour en faire une province, et ce sera alors
l'occasion de remodeler la constitution du reste des territoires d'après
les institutions modernes.

Une autre demande exprimée par les Métis consiste à
avoir " les mêmes garanties pour les anciens colons, dans
les territoires, que celles qui ont été accordées, en 1870, aux
colons du Manitoba; qu'une certaine étendue de terrain,
maintenant en la possession des Métis, leur soit laissée, et
que, sur demande, des lettres patentes leur soient accordées;
que les Métis du Nord-Ouest reçoivent chacun 240 acres de
terre, comme les Métis du Manitoba, que 2,000,000 d'acres
de terre soient réservés par le gouvernement, au bénéfice
des Métis protestants et catholiques; que le gouvernement
vende ces terres, dépose le produit de la vente dans une
banque; et que l'intérêt de cet argent soit appliqué à l'en-
tretien d'écoles d'instruction, d'écoles d'industrie et d'hôpi-
taux, et aussi, à procurer des charrues aux Métis, au moins
chaque printemps, pour leur permettre de labourer leurs
terres; qu'environ 100 townships de terres marécageuses,
qui ne doivent pas être ouvertes à la colonisation avant
longtemps, soient pris dans le Nord-Ouest, et réservés par
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le gouvernement pour les distribuer tous les 18 ans parmi
les enfants de la population métisse. Ils disent que la pro-
vince du Maritoba a été agrandie depuis 1870, et que les
droits des Métis à la propriété de ces terres n'ont pas été
reconnus. Ils demandent en conséquence que les titres de
propriété accordés lors de ce transfert soient éteints en
faveur des enfants des Métis, et de ceux à naître pendant
quatre générations.

Relativement à ces terres et aux griefs des Métis, il y a
un point digne de remarque. L'honorable député de Qué-
bec-Est (M. Laurier) a beaucoup parlé des lots situés à Saint-
Laurent, sur la rivière, pour ne pas avoir été divisés en
lots de grève de 10 chaines sur 2 milles. Il est vraiment
étrange qu'à l'assemblée qui eut lieu le 5 septembre 1884,
il n'y ait en aucune plainte de formulée à ce sujet, aucune
plainte que les terres des Métis aient été mal arpentées on
divisées; que personne n'ait été expulsé, et que même au-
cune tentative d'expulsion n'ait été faite. Il y a dans ces
résolutions certains énoncés qui sont tout à fait déraison-
nables-des choses qui n'ont pas même été demandées par
les Métis du Manitoba. Il y en a cependant qui demandent
quelque explication. Quant à la demande de terres réser-
vées pour les fins de l'éducation il est bien connu que par
l'acte des terres fédérales, il y a dans chaque township deux
sections de réservées pour les fins do l'éducation des enfants;
et assurément la population métisse et blanche du Nord-
Ouest n'a aucune raison de se plaindre d'avoir été négligée
par le gouvernement actuel sous le rapport des écoles. Le
nombre des écoles subventionnées par le gouvernement
dans le Nord-Ouest était de 19 en 1883 et de 28 en 1884-
17 écoles protestantes et 11 catholiques romaines. J'ai
déjà démontré ce que le gouvernement avait fait concernant
les droits des Métis anu titre des sauvages. Le ministre de
l'intérieur dit que les Métis n'ont droit à rien de plus que
les colons blancs, savoir, à un établissement de concession
gratuite.

Aussitôt après être revenu au pouvoir en 1879, comme je
l'ai déjà mentionné, le gouvernement actuel changea cette
politique et revint à sa propre politique suivie en 1870, pour
les réclamations des Métis du Manitoba, et demanda au par-
lement le pouvoir de régler ces réclamations suivant qu'il
le jugerait à propos. Mais l'on dit : bien que vous ayez fait
connaître votre politique, bien que vous ayez ou évidera-
ment l'intention de satisfaire aux réclamations des Métis
quant aux droits des sauvages, vous n'avez rien fait depuis
1879. Eh bien, comme l'a expliqué le premier ministre
hier soir, le gouvernement a à faire face à de nombreuses
difficultés.

D'abord, d'un coté, l'archevêque Taché, ayant sans doute
devant lui l'expérience de 1870 et des années suivantes dans
le Manitoba, avait exprimé le désir que ces nouvelles con-
cessions de terre qui devaient éteindre les droits des sau-
vages dans le Nord-Ouest fussent substituées pendant trois
générations. De plus l'évêque anglican avait exprimé le
désir que ces concessions fussent substituées, mais pour dix
ans seulement. Puis vinrent les représentations du pre-
mier ministre du Manitoba, qui avait aussi une grande
expérience dans cette question, et qui désirait que ces ter.
rains fussent substitués, mais pour un plus court espace de
temps. D'un autre côté, le conseil du Nord-Ouest recom-
mandait que l'on accord.t -aux Métis des concessions de
terres comme celles qui avaient été accordées aux Métis du
Manitoba, en 1870. Ces concessions avaient été accordées
sans conditions-100 acres aux chefs de famille, et 240
acres aux enfants. Quelle en fut la conséquence ? Les
Métis vendirent immédiatement leur scrip presque avant de
le recevoir, et il n'y a pas de doute que l'archevêque Taché,
M. Norquay et l'évêque de l'église anglicane avaient de
bonnes raisons de recommander au gouvernement de
changer sa politique relativement aux Métis. Mais le sujet
devint pressant. Les Métis, poussés sans doute par des spé.
culateurs, demandaient non pas que leurs terres fussent
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substituées, mais demandaient un titre dont ils pussent dis-
poser imméiatement. A l'assemblée qui eut lieu en sep-
tembre 1884, à Prince-Albert, les Métis exprimèrent leur
désir d'avoir un titre à ces terres, tel, qu'ils pussent en dis-
poser à leur choix. On y apporta sans doute quelque retard.
Depuis 1879 jusqu'à aujourd'hui, ces réclamations n'ont pas
été toutes réglées; le règlement n'en fut commencé que
depuis quelques mois, mais vous admettrez, et le public
admettra que le gouvernement a eu à surmonter de graves
difficultés, ayant d'un côté à discuter les représentations-
à mon avis, les plus raisonnables-de l'archevêque Taché
et des autres hommes d'expérience dans le Nord-Ouest, et
d'un autre côté les demandes des Métis appuyées par le
conseil du Nord-Ouest. Il se présentait une autre difficulté
à accorder des lettres patentes pour les terres: celle de
trouver des terres arpentées. Quand les messieurs de l'op-
position sortirent du pouvoir, en 1878, ils n'avaient presque
rien fait à ce sujet dans le Nord-Ouest. Je vais vous donne.
un tableau complet des arpentages qui ont été faits depuis
le commencement jusqu'à aujourd'hui, tant dans le Manitoba
que dans le Nord-Ouest.

Nombre de
Acres, fermes de

160 acres
chaque.

Avant juin 1873............... 4,792,292 29,952
En 1874.................. ............ 4,237,861 26,487

1875.. ....... 665,000 4,156
1876-............................... 420,507 2,628
1877 .. ..... ..................... 231,6911 1,448
1878, N.0........... .... 306,936 1,918
1879..... ................ 1,130,482 7,066
1880....................................... 4,472.000 27,950
1881............... ............... ...... 9,147,000 50,919
1882 ........ ............................ 9,460,000 65,125
1883................ ......... 27,000,000 168,750
1884................ ..................... 6,400,000 40,000

Totaux................ 67,255,770 420,399

La population agricole que ces terres pourraient nourrir,
sur le pied de trois personnes par homestead, serait de 1,261,-
197. L'étendue des terrains arpentés jusqu'à 1873 était'de
9,999,000; de 1874 à 1875, 1,797,120; depuis 1884, 55,918,.
500. L'arpentage dans le voisinage de Prince-Albert et
celui de Saint-Laurent fut fait en 1878. Plus tard, des ar.
penta-es forent faits dans les anciens établissements sur la
Saskatchewan-Nord, à Edmonton et à Saint-Albert. Les
terres entre Carlton et le fort Pitt., ainsi qu'entre
Edmonton et Calgary, furent arpentées en 1884. Pendant
la saison de 18,3, on a employé 120 arpenteurs, dont 35
étaient des Canadiens français..En 1884, on employa 61 arpen-
teurs, dont 23 étaient des Canadiens frqnçais. Les arpentages
de 1883 seuls ont cohté $750,000. En même temps que les
arpentages se faisaient, on ouvrait des bureaux des terres.
Le premier fut ouvert à Prince-Albert en 1818, sous la direc.
tien de M. Duck, qui avait été nommé par l'administration
précédente-le môme officier qui avait été nommé Ion gtemps
avant que le bureau fut ouvert et prêt. Le second bureau
fut ouvert à Régina, (Troy, pendant quelque temps). En
1884, quatre bureaux des terres furent ouverts à Calgary,
Edmonton, Buttes-de-Tondre et Coteau, et enfin coprintemps,
une à Courant-Rapide. Le premier bureau d'enregistrement
fut ouvert en 1b76 à Battleford, et trois autres le furent plus
tard à Prince-Albert, Régina et Calgary. En 1883, lors du
débat soulevé dans la Chambre par la motion de M. Blake,
demandant copie de toutes correspondances et mémoires re-
latifs aux réclamations des habitants de Prince-Albert et des
districts environnants dans le Nord-Ouest, relativement aux
terres qu'ils occupaient, et autres sujets concernant leur
condition, je trouve les observations suivantes faites par M.
Royal, l'honorable député de Provencher:-

Vous n'ignorez pas, je suppose, que des délégués ont été envoyés ici
par ne certaine partie de la population des territoires du Nord-Onest
au sujet de la question maintenant soumise à l'attention de la Chambre,
et, plus spécialement à celle du gouvernement. Ces délégnés 'Ont
exposé leurs griefs, si griefs il y a, à quelques-uns des bonorablesminiis
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tres. Ils ve~uliintq u les titres des terres occupées, possédées et amé-
liorées depuis au delà de quarante ans par quelqnes-unes des personnes
qu'elle3 représentent, soient reconnus et con irmés par le gouvernement.
Leur demande n'est que juste. La plupart de ces terres appartiennent
à des Métis et des colous d'Ontario, qui sont allés s'établir à l'ouest de
la province du Manitoba, il y a environ cinq, dix ou quinze ans. Cos
pionniers de la civilisation canadienne ont formé dans tous les terri-
toires des groupes qui seront, sans doute, le noyau d'une nombreuse
Vopulation Il y a un groupe très important au Lac aux Canards, à

t ince-Albert, un autre à Edmonton, un autre à Sàint-Albert et ainsi
de suite. L'année dernière, on a envoyé des arpenteurs pour faire, au
nom du gouvernement, des explorations dans cette partie du pays. Ces
arpenteurs n'avaient pas reçu instruction de s'arrêter chaque fois qu'ils
rencontreraient un ancien établissement, et, en continuant leur marche,
ils ont naturellement éveillé les soupçons des anciens colons qui se son t
réunis et ont représenté au gouvernement qu'il ôtait juste que l'on reb-
pectùt leurs fermas et les améliorations qu'ils avaient faites. On a plei-
nement reconnu leurs droits, et l'on a donné aux arpenteurs l'ordre de
respecter leurs établissements. Le but de cette délégation est d'obtenir
di gouvernement qu'il fasse exécuter les arpentages sur les limites de
ces établissements.

Les délégués ont déjà eu une entrevue avec quelques-uns des hono-
rables ministres, qui les ont assurées qe, dans chaque cas, les droits de
propriété de ces anciens colons seraient pleinement reconnus. On ne
doit pas placer ces colons dans la catégorie des squaUers. Le squatter
est généralement un homme qui ne tient pas compte des arpentages et
qui construit sa hutte sur le morceau de terre qu'il croit le plus propre à
la culture. Dans ci)rtains cas, malheureusement, il e3t envoyé par
d'autres, ou va, de son propre chef, choisir le meilleur terrain sur lequel
il fera de légères améliorations afin de pouvoir le vendre à quelque riche
compagnie ou à quelque particulier. Les colons dont je parle se sont
rendus jusqu'à Saint-Albert, à quelques milles à l'o -est d'Edmonton, et
vivent sur leurs fermes depuis plus de trente ans. Ils durent naturelle-
ient soupçonner qu'il y avait quelque chose de défectueux lorsqu'ils
virent les arpenteurs continuer leur arpentage ; mais ils n'ont plus
raison de craindre de ce côté-là. Les délégués ont aussi un autre objet
en vue ils veulent que le gouvernement reconnaisse et confirme les
titres de ces colons. Sans doute ils ont été squatters jusqu'à un certain
point, mais leurs droits sont bien établis, et naturellement, ils désirent
que le gouvernement les confirme et leur accorde des lettres patentes de
la Couronne, pour que leurs propriétés soient placées dans la même
catégorie qne les autres propriétés de la Confédération. Je suis neureux
de déclarer que sous ce rapport aussi, on leur a rendu justice, ils ont
reçu l'assurance que le gouvernement rec. rieitrait pleinement leurs
titres et leur accorderait, en temps opportun, des lettres patentes. .

Ils ont aussi demandé au gouvernement de nommer un agent des
terres dans leur région. L'agent des terres le moins éloigné demeure à
environ 300 ou 400 milles de Prince-Albert, et l'honorable ministre leur
a promis que dès que les plans d'arpentage seraient reconnus et cou-
firmés par le gouvernement, on ouvrirait un bureau des terres fédérales
dans leur district, et que tout serait préparé dans l'intérêt des nouveaux
colons. Il est bien reconnu, je crois, au Manitob et dans les autres pro-
vinees de la Confédération, que cette partie des territoires du Nord-Ouest
située sur la Saskatchewan-Nord. et qui s'étend de Prince-Albert à
Edmonton, contiendra certainement, avant plusieurs années, une popu-
lation très nombreuse. Ce district comprend les terres les plus fertiles
de cette partie du pays, oit l'on trouve en abondance les cours d'eau, les
fo:éts et une immense ôtendue de terres arables Les colons y ont déjà
precédé les arpenteurs et ont formé des groupes qui comptent Aujour-
d'hui parmi les groupes les plus importants du Nord-Ouest. Au nom de
ces délgups, je dois reconnaître le fait que le gouvernement a agi envers
eux de la manière la plus tranche et la plus libérale.

Je sais qu'un bureau des terres a été ouvert à Edmonton,
l'année dernière, et que M. Gauvreau a été transféré de
Prince-Albert à Edmonton, our donner plus de facilités
aux Métis français de ce istrict. Dans le même tempe,
l'année dernière, Louis Scbmidt, métis français, fut nommé
assistant au bureau des terres à Prince-Albert, dans le même
but. En 1883, je crois, le gouvernement, dans le but de
donner aux colons blancs et à ceux qui avaient des récla-
mations dans le Nord-Ouest et le Manitaba, plus de facilités
pour faire valoir Ileurs réclamations et les faire ezxaminer,
constitua, à Winnipeg, une commission des terres ayant des
pouvoirs plus étendus qu'un bureau des terres ordinaire, et
nomma M. Walsh commissaire. M. Walsh examina un
grand nombre des réclamations. On remarquera que la
politique du gouvernement actuel est très différente à ce
sujet de celle ouvernement qui l'a récédé. Quelle fut
la réponse du dernier gouvernement ? Des représentations
avaient té faites par M athew Ryan, allguant que les
Métis faisaient de vives instances pour faire reconnaître
leurs droits-je fais allusion aux Mtis qui avaient droit
des scrips vu qu'ils résidaient dans le Manitoba lors du
transfert, et i ps tard avaient émigré au Nord-Ouest.

M. yan fit de fortes rer sentations au gouvernemeùt pré
cédent, demandan être autorisé à examiner les reclama

............. X éts aaintd

tions de ceux des Métis qui avaient droit à des serips dans le
Manitoba, mais qui se trouvaient alors à résider dans les
Territoires du Nord-Ouest. Le 21 juin 1878, M. Laird
écrivait ce qui suit, do Battleford, au colonel Dennis:-

Considérez les pouvoirs de M. Ryau - le temps d'examiner les récla-
mations des Métis, assigné par i'arr6tg rendu en conseil le 14 juin 1876,
est passé ; je recommande que ce temps soit prorogé d'une année. Il
(M Ryan) est ici maintenant. Les réclamans attendent une réponse.

M. Dennis répondit :
Je vais consulter le ministre à son retour; il est attendu cette semaine

in re réclamations des Métis, et je vous informerai immédiatement.

Quelle lut la réponse du ministre de l'intérieur ?
On trouve en marge d'un rapport fait par M. Codd, en

date du 16 mars 1b77, la note suivante :-
Il n'est pas nécessaire de chercher les individus qui ont des réclama-

tions. S'ils se soucient de leurs propres intérêts, ils se rendront d'eux.
mêmes pour faire valoir leurs réclamations.

Le gouvernement actuel n'a pas agi d'après ce principe.
Il a cru que les Métis du Nord-Ouest et du Ma=toba de-
vaient avoir des moyens faciles d'établir leurs réclamations,
c'est pour cela qu'il a ouvert un bureau des terres à Win-
nipeg et qu'il a nommé M. Walsh commissaire. Ce bureau
s'est mis à l'œuvre, et le rapport de 1884 fait voir qu'il à
fait beaucoup d'ouvrage. Cette commission des terres fit
rapport sur 711 réclamations de squatters en 1884, compre-
nant celles des anciens colons. Voici le rapport du ministre
de l'intérieur pour- cette année-là:

Lorsque les charges de sous-ministre et d'arpenteur général furent
séparées, et que M. Lindsay Russel fut chargé des devoirs de cette der-
nière position, il fut prescrit qu'il aurait en même temps à examiner
et à régler les droits résultant de la longue occupation que prétendaient
avoir eue les anciens colons sur la Saskatchewan-Nord. Quand il fat
connu que la sauté de M Russell ne lui permettait pas de visiter les
établisements, il fbt rendu en conseil un arrêté assignant cette
partie de son travail à la coumi2sion des terres. M. Pearce fut en con-
séquence envoyé de bonne heure cette année-là à Prince-Albert, et de
là à Battleford, et il s'enquit lui-même minutieusement de toutes les
réclamations appartenant à cette catégorie dans ces endroits. Le
résultat fut qu'à l'exception d'un ou deux cas à Battleford et Edmontod,
toutes ces réclamations furent réglées d'une manière satisfaisante. Les
seules réclamations des anciens colons qni restent à régler sont au Lac la
Biche, à Victoria et à la Rivière à la Bataille. Les recherches nécessaires
seront faites à ces deux derniers endroits de bonne heure le printemps
prochain, mais les réclamations au Lac la Biche ne pourront être conve-
nablement réglées que lorsque les arpentages seront rendus à cet
endroit.

M. Pearce fut envoyé à la Saskatchewan au commence-
ment de l'année dernière, et voici son rapport:

La question des réclamations des anciens colons sur la Saskatchewan
date de loin ; mais à l'exception de celles du voisinage Immédiat de
Prince-Albert, rien ne pouvait être fait dans la matière tant que les ar-
neUtages n'ont pas été complétés. Ces arpentages n'ont été, et n'ont pu
'être auparavant, car si on eût suivi une autre méthode que celle qui a

été adaptée, c'eût été au prix de grands sacrifices, tant sous le rapport
de l'exactitude que de l'économie.

Aussitôt qoe les recherches furent terminées, des rapports complets
furent envoyés au ministre avec la preuve. Les réelamations de Prince-
Albert ont été finalement réglées. On peut raisonnablement s'attedr.
que celles des autres endroits seront réglées dans quelques semaines.

On a donné à toutes les réclamations le sens le plus large ossible,
dans les circonstances; si on en juge par le résultat obtenu à Saint-AI-
bert, on peut s'attendre en toute confiance que la moyenne de ceux qui
ne seront pas satisfaits sera très minime-probablement moins de 5 pour
100-et encore plus de la m Aitié de ces derniers n'auront d'autres plain-
tes que de prétendre que leurs réclamations n'auront pas été traitées
comme celles dei autres. On peut dire de ces réclamants-au nombre
de plus de sept cents-que, comme classe, les goulus de terre (landsharks)
forment le très petit nombre.

Les rapports spéciaux font voir la difficulté qu'il y avait d'obtenir
une preuve claire: je dois dire que cette difficulté ne provenait pas de la
mauvaise volonté, mais de l'incapacité.

It est quelque peu remarquable que sur le grand nombre de cas ,i
ont été examinés, il y ait relativement peu de réclamants dont la r2si-
dence on la possession paisible remonte jusqu'au 19 juillet 1870 ; les
seuls endroit? où ces cas se soient produits sont Prince-Albert et Saint-
Albert-environ une demi-douzaine au premier endroit, et environ
quarante dans le dernier. Ceci tendrait à faire voir qu'il n'y a que
quelques années que les habitants de cette région ont l'idée de se faire
une existence par la culture de la terre, et prenant ce fait en considéra-
tion, les progrès accomplis sont étonnants. Ces faits sont de natirê à
faire espérer dans le succès de la politique adoptée, qui consisteï à en-'
seigner à la jeune génération des sauvages les habitudes d'industrio,
dans le but de former un peuple capable. de seuffie à luià me.
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Les réclamations dans Saint-Laurent, sur la branche sud de la Sas-

katchewan, n'ont pas été examinées par moi-même, vu que la grande
partie des réclamants ne parlent que le français, et jaurais eu à em-
ployer un interprète.

Avec l'approbation du ministre, M. Duck, agent des terres de la cou-
ronne, qui parle le français, reçut instruction d'entendre la preuve de
ces réclanants. J'ai revis6 les témoignages, et la commission des terres
a fait des recommandations dans chaque cas.

Je désire mentionner tout particulièroment le révérend Père LeDuc,
qui m'a considérablement aidé dans les recherches à faire relativement
aux réclamations i Faint-Albe:t.

La plupart des réclamants ne parlait que le Cri, et le révérend Père
agissait comme interprète ; il a fait tout ce qu'il a pu pour rendre les
recherches faciles et agréables.

Lis seules réclamations qui restent sont celles du Lac La Biche, de
Victoria et de la Rivière à la Bataille. A ces deux derniers endroits, les
réclamations pourront être réglées aussitôt que les arpentages auront
été faits. probablement de bonne heure le printemps prochain. Au pre-
mier endroit, il est probable qu'il ftudra un an avant que les arpentages
y soient rendus, vu sa position isolée ; il en est de même de l'arpentage
d'une réserve de sauvages.

Il y a quelques autrespoitnts isolés qui restent, principalement dans le
voisinage du fort McLeod ; et il sera facile d'y régler les réclamations
aussitôt que les townships dans lesquels ellei se trouvent seront ouverts
à l'inscription.

Le Berald de la Saskatchewan, du 23 août 1884, parle très
favorablement de l'investigation faite par M. Pearce :

Mais, naturellement (continue ce journal), il n'est pas probable qu'il
ait appris l'art de plaire à tout le monde, ou de pouvoir donner à chacun
des deux ou trois réclamants la totalité du morceau de terre en contes-
tation.

Pendant que M. Pearce faisait ces recherches, ou quelque
temps aprð4, M. Riel vint dans le pays, et le 26 juillet le
Elerald de la Saskatchewan, s'exprimait comme suit :

Louis Riel est à parcourir tous les établissements, à Prince-Albert et
à la branche sud, mais jusqu'à présent il n'a rien fait connaitre des
ses intentions. Cependant, la rumeur fait son chemin, et les dépêches
de Saint-Albert vers l'est disent qu'une des causes de l'agitation et que
le gouvernement refu'erait de connaitre les réclamat,ons des anc-ens
cotons sur les terres qu'ils occunent depuis longiemops, et que dans
l'arpentage du pays, tous leurs ltoits oni été méconnus. U'est d'autant
moins le cas que le gouvernement s'est départi du système général d'ar-

entage en laissant à leurs terres leurs frontièies étroites, suivant que
ledé siraient les colons.

Ceci fait voir que le gouvernement n'est pas resté inactif
On a commencé l'année dernière à examiner les réclama.
tions des anciens colons ; on envoya quelqu'un pour en
faire une enquête ; un rapport fut fait, et plus que cela, on
a commencé à examiner les droits des Mélis aux titres don.
nés par le gouvernement (scrips), et le 28janvier fut rendu
en conseil un arrêté qui a déjà été lu. Quet cet arrêté ait
été ensuite annulé ou non, il fait voir qu'à cette époque,
près de deqx mois avant l'insurrection, le gouvernement
songeait sérieusement à satisfaire aux réclamations des
Métis. Or, en présence de ces faits, comment peut-on pré-
tendre que le gouvernement n'a rien fait depuis quelques
années pour les Métis ? Le pays a été arpenté sur une éten-
due de plusieurs millions d'acres. Des bureaux des terres et
des bureaux d'enregistrement ont été ouverts ; des agents
ont été nommés, et dans la plupart des districts où l'on ren-
contre une population française, un agent parlant le fran-
çais a été nommé. On peut facilement concevoir les diffi.
cultés que le département doit avoir à rencontrer à ce
sujet. Examinons ce que l'administration précédente a fait
pour régler les réclamations des Métis, dans le Manitoba.
Les droits des Métis furent reconnus par l'Acte de 137o, et,
par l'Acte du Manitoba, 1,400,000 acres de terre leur furent
donnés. Des commissions furent nommées par le gouverne-
ment pour constater le nombre des Métis qui avaient droit à
cette concession. Lorsque le gouvernement fut renversé en
1878, les travaux étaient loin d'être terminés. Les hono-
rables messieurs de la gauche se mirent à l'ouvre et nom-
mèrent commission sur commission. Je ne veux pas les en
blâmer. Je crois qu'il serait injuste de blâmer une admi-
nistration quand elle a à s'occuper d'un territoire- aussi
vaste que celui-ci.

J'aimerais à savoir cependant des honorables messieurs
de l'opposition si en 1878, huit ans après que les droits des
Métis eussent été reconnus par Acte du Parlement,-non

M. GIROUARD,

pas sept ans, comme l'a prétendu l'honorable député de Qué.
bec-Est, relativement aux Métis du Nord-Oest,-mais après
huit années de recherches de la part de ces messieurs et de
leurs prédécesseurs, si, dis-je, ils ont laissé les réclamations
des Métis du Manitoba non encore réglées, et combien de
ces réclamations sont restées non réglées ? Je ne veux pas
être sévère à leur égard, mais ils devraient connaître les
diflicultés de la situation, et savoir que réellement ce n'est
pas une tâche facile pour une administration que d'avoir à
s'occuper de la question des Métis dans le Nord-Ouest. Je
dis que malgré toutes ces commissions, le gouvernement
actuel, en arrivant au pouvoir en 1881, eut à nommer une
autre commission composée des juges Miller et Dubue, de la
cour Supérieure. pour faire une nouvelle énumération des
réclamations qui avaient été examinées dans le Manitoba,
et d'en faire une nouvelle liste; mais, outre cette commis-
sion, un autre arrêté a dú être rendu en conseil afin de
donner pleine justice aux Métis qui n'avaient d'autres titres
à leurs propriétés que leur occupation, et le 25 février 1881,
un arrêté en conseil fut rendu par ce gouvernement à l'effet
de venir en aide aux Métis du Manitoba qui n'avaient pas
obtenu justice.

Cependant, les honorables messieurs de l'opposition avaient
en cinq années pour faire cela. après tout ce qui avait été
fait par leurs prédécesseurs. Mais comme je l'ai dit au com-
mencement de mes observations, même si ces Métis avaient
des griefs, même si le titre donné par le gouvernement (scrip)
était arrivé trop tard, même si les lettres patentes pour
leurs propriétés étaient aussi arrivées trop tard, je dis que
ce n'était pas là dos raisons pour recourir aux armes. Ils
auraient dû faire comme le reste de la population de ce pays.
Et-ce que ces honnorables messieurs vont prétendre que
durant tout le cours do leur administration, le peuple du
Canada fût satisfait ? Il y avait un cri général, d'un bout du
pays à l'autre, demandant l'introduction de la politique
nationale. Ils n'ont pas voulu l'adopter, et la conséquence
fat que la pauvreté devint générale par tout le Canada, et
cependant la population n'a pas eu recours aux armes. Elle
en appela au gouvernement, et quand une élection se pré.
senta, elle appliqua le remède qu'elle avait entre ses mains.
M. l'Orateur, je n'ai pas l'intention de parler de la commis-
sion confiée à MM. Street, Goulot et Forget quelques jours
après l'insurrection dans le Nord-Ouest, et qui, si on en juge
par le rapport qu'en fait Le Manitoba, donne tant de Fatie.
t'action. L'autre j.ur, le chel de l'opposition citait la con.
clusion de cet article du Manitoba, disant que c'était mal-
heureux que cette commission n'eut pas été nommée
longtemps auparavant. Eh bien, je n'irai point chercher
mon autorité dans un article de journal publié depuis que
l'insurrection est commencée, mais je prendrai mon autorité
dans les documents publics, qui font voir que le gouverne.
ment a réellement agi pour le mieux. Maintenant je passe
à l'autre article de la déclaration des droits et privilèges poli-
tiques des Métis, adoptée à leur assemblée à Prince-Albert,
en septembre dernier. L'article 8 dit :

Les contrats pour les travaux du gouvernement devraient être donnés,
autant que possible, aux gens établis dans les territoires, afin de les en-
courager, et d'augmenter la circulation de l'argent parmi eux.

Quelles plaintes sérieuses peuvent-ils faire à ce sujet ? Les
contrats pour les travaux publies sont donnés dans le Nord-
Ouest de la même manière que partout ailleurs, par soumis-
sions publiques, et il n'y a aucune raison pour que le gou-
vernement change sa politique à ce sujet. Si les gens rési-
dant dans une localité ne peuvent pas faire de soumissions
qui l'emportent sur celles de gens résidant dans les anciennes
provinces, le gouvernement ne peut être blâmé pour cela.

Article 9. Le gouvernement canadien devrait nourrir les sauvages, et
ne ras offrir au monde chrétien le spectacle d'un peuple mourantdofaim.
Si la civilisation de notre siècle le permet, et si la proince le désire, le
gouvernement devrait faire travailler les sauvages apeu près autant que
Pharaon fit travailler ls juifs; mais à tout événement le gouvernement
ne devrait pas les laisser victimes d'hallucination, ni dans le délire de la
faim. Il ne veut pas laisser les gens communiquer avec les sauvages, et
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cependant ceux-ci sont tout le temps dans le voisinage des établisse- bro de leurs griefs, il n'y ait rien de dit relativement aux
nents des Métis. Les Métis et les autreZ colons dépensent plus pour les

sauvages que le gouvernement même, et on veut empêcher les gens de . , .
paler de cet état de chose. Il n'est pas juste que le gouvernement féde- restreindro i co point de la discussion ; mais il vaut autant
rai administre les affaires des sauvages. examiner ce que les colons blancs voulaient avoir. Des

Il est évident d'apirès l'expreition que j'ai faite de la poli. assemblées eutent lieu, non seulement à Prince-Albert,
tique du gouvernement relativement aux sauvages, d'apròs mais dans tous les territoires du Nord-Ouest. Il y eut uner
tout ce que le gouvernement a fait pour eux, d'après les assemblée des habitants de la province d'Alberta. J'en
millions qui ont été dépensés pour les nourrir et les instruire, trouve les résolutions publiées dans le 2fanitoba. Je n'ai
il est évident que celui qui a rédigé cet articlo de la déclara. pas pu m'en procurer une version anglaise; ainsi je vais les
tion dos droits et privilèges politiques, ne connaissait pas traduire. Il sera suffisant do mentionner ces prétendus
ce que le gouvernement a fait pour les sauvages. Il faut griefs, les articles de la déclaration des droits des colons
remarquer qu'il n'y a dans cet article do la déclaration des blancs d'Alberta, pour voir que le plus grand nombre n'en
droits et privilèges politiques, rien qui indique que les est pas fondé.
sauvages n'aient pas reçu leurs approvisionnements, que la Les soussignés ont l'honneur d'exposer que des questions de la plus

qualité on ait été mauvaise, ou qu'ils aient été maltraités grande importance, et dignes de l'attention particulière du gouverne.

par les employés. L'article 10 de la déclaration des droits ment, se présentent dans cette partie du Nord-Ouest, et plus pax ticuliò.
remient dans le district d'Alberta. Les soussignés tspèrent que le gou-

et privilèges politiques contient une demande pour les ins- vernement donnera à ces questions sa plus sérieuse attention.
itutions d'é-lucation. La réponse à ceci est qu'il y a dans 1. Il n'y a pas assez de magistrats de police stipendiaires dans le Nord.

le Nord Ouest une organisation complète pour l'éducation Ouest; les districts judiciaires sont trop étendus, et conséquemment les
tribunaux n'y sont pas assez nombreux. Cet inconvénient est encore

de la jeunesse. Au temps où Mgr Grandin demandait une plus aggravé par le fait que d'après l'acte concernant les causes des
subvention au ministre de l'intérieur, il n'y avait pas de territoires du Nord-Ouest, dont il est interjeté.appel, sont portées de-
pareille organisation. Mais depuis 1878, il y a un b reau vant le juge siégeant et décidées par le même juge.

de l'instruction, composé de six protestants et do six catho- En supposant qu'il n'y aurait pas assez de magistrats sti-
liques romains, et le gouvernement, sur leur représentation, pendiaires, le gouvernement vient de passer un acte, pen-
a accordé telle aide que dans leur opinion ils ont cru néces- dant cette session, pour donner un nouveau magistrat au
saire. En conséquence, le sujet contenu dans cet article Nord-Ouest.
sera traité comme il l'est dans les anciennes provinces, 2. Le peuple est d'opinion que vous deviez enlever aux officiers de
suivant la constitution du Nord-Ouest. L'article 12 de la la police à cheval tout pouvoir judiciaire, et que des juges résidonts
déclaration des droits demande l'érection des districts du soient nommées pour les principales villes et cités dans le Nord-Ouest.

Nord-Ouest en autant de provinces. Ils demandent d'être Ceci est demander plus que ce qui se fait pour l'adminis.
constitués en provinces quand ils auront la même population tration de la justice dans les anciennes provinces-un juge
que lo Manitoba possédait lors de son entrée dans la Cjn f4- résident dans tous les principaux centres du Nord-Ouost.
dération, et on outre que cette érection des districts en pro- Je ne pense pas quo les anciennes provinces consentiraient
vinces soit accompagnée de tous les avantages du gouver- à seo taxer aux fias d'accéder à cette demande extraordi-
nement responsable, et d'avoir l'administration des terres nairo, de mettre un juge résident dans chaque contre im-
de la couronne. portant des territoires au Nord-Ouest.

J'ai déjà fait allusion à ce sujet en parlant des autres 3. Nous savons qu'il a été décidé que les magistrats stipendiaires
parties de la déclaration dos droits. Cet article est un des n'avaient pas le pouvoir d'accorder un bref d'habeas corpus, et de là,
p las déraisonnables. Non seulement voudraient ils que le nous nous trouvons privés, dansco district, de la plus grande sauvegarde

ord-Ouest fut érigé on provinces, mais les Métis demandent de la liberté britannique.

autant de provinces qu'il y a de districts. Nous avons Je suis convaincu que celui qui a dressé cette déclaration
aujourd'hui cinq districts, Kéwatin, Alberta, Assiniboia, des droits de la population de la province d'Alberta n'était
Athabaska et Saskatchewan. Donc, il y aurait cinq non- pas un avocat. Qu'il y ait un statut déclarant qu'un bref
velles provinces à constituer. Nous aurions, en conséquence, d'habeas corpus pourra émaner dans les territoires du Nord-
à augmenter le fardeau des impôts sur les anciennes pro. Ouost,ou non-etji crois qu'il y on a un, mais supposons
vinces au montant de 6400,000 à $500,000. Et bien plus, qu'il n'y on ait pas -par le droit commun de l'Angleterre,
les Métis veulent garder les terres publiques dans le Nord. tout sujet britannique, privé de sa liberté sur le sol britan-
Ouest pour eux.mêmes. Nous avons construit un chemin nique, a droit à un bref d'habeas corpus. Ce principe de
de for Canadien du Pacifique autour du lac Supérieur jus. droit est trop é!émentaire pour souffrir aucun doute.
qu'à l'océan Pacifique, dans le but d'ouvrir cet immense 4. Dans le cas des boissons enivrantes, le fait que la moitié de la
territoire qui embrasse une couple de billions d'acres de pénalité retourne au denonciateur produit un mauvais effet. Un homme
terres, et maintenant que le chemin est pratiquement cons- peut être incarcéré sur le serment de ce seul dénonciateur, et cet état

de choses a été la cause de nombreux et sérieux actes d'injustice. IlX
trait, les populations du Nord.Ouest, et entre autres les a en beaucoup de parjures do commis à ce sujet. Cet abus existe parmi
Métis français, disent : "Nous voulons que tous les districts les constables de la police à cheval, et il y en a un qui a fait deux cents
soient changés en provinces; nous avons des chemins de fer piastres dans une seule journée comme dénonciateur, la moitié desamendes imposées à deux individus. Cependant, la défense avait nié
et des bureaux des terres, et vous ar ýez à prendre soin des l'accusation portée contre chacun des accusés par le dénonciateur, et
sauvages, et nous allons prendre les dernières sources de les deux individus, bien que respectables, furcnt condamnées.
revenus (assets) que le Vays peut avoir, qui consistent dans 5. La police a abusé de son pouvoir de faire des recherches quant à

l'usage de la boisson ; et aucun offleier de police ne devrait avoir le
les terres publiques." ne pareille prétention est simple- droit d'entrer dans une maison privée, dans le but de s'assurer s'il s'y
ment absurdo. J'ai passé en revue chaque article de la tiouve des boissons enivrantes ou non, à moins qu'il n'y ait en aupara-
déclaration des droits telle qu'adrptée par les Métis à une vant une information assermentée à cet effet.
assemblée à Prince-Albert, on septembre dernier, et les Eh bien, cette loi est basée sur le principe des lois pénales
honorables messieurs dò l'opposition remarqueront qu'elle adoptées dans les anciennes provinces. Dans toutes les
ne renferme aucune plainte quant aux arpentages, au sujet anciennes provinces, la politique de ce gouvernement,
desquels on a fait tant de bruit. il n'y a pas une plainte sanctionnée depuis des années et des années, a été qu'une
par rapport aux arpentages des terres des Métis établis le moitié de l'amende, même dans les cas d'infraction aux lois
long des rivières, où l'on prétend que l'administration concernant la vente des boissons, devait aller au dénon-
actuelle a commis des actes de tyrannie, à tel point que les ciateur, et l'autre moitié à la Couronne.
Métis dans le temps avaient des raisons suffisantes pour 6. Les vols de chevaux sont très fréquents ici, et l'on fait bien peu
recourir aux armes. d'efforts pour poursuivre les coupables. Les voleurs se dirigent vers le

N'est-il pas étonnant que durant leurs dernières protesta- i sua par le chemin McLeod, et la police ne peut pas les atteindre avant
tions, leur dernière déclaration do droit, énumérant le nom, qu'ils aient gagné les Utats-Unis. Ue ligue télégraphique qui se
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rendrait au fort McLeod préviendrait un grand nombre de ces vols, et
serait aussi d'une grande utilité pour la police à cheval.

La ligne télégraphique a été construite depuis.
7. Les colons des districts environnants demandent leurs lettres

patentes, et ils se plaignent lorsqu'ils feraient leurs inscriptions
de concession gratuite pour les townships 23 et 24, rang 1, à l'ouest du
bilme méridien principal, et dans ces districts, il y a un grand nombre
de colons. La conséquence naturelle est que la contrée voisine reste
dans le statu quo, et restera ainsi tant que ces townships ne seront pas
ouverts aux colons.

Ces terres n'ont été arpentées que l'année dernière, et né.
cessairement il doit s'écouler quelques mois avant que le
bureau des terres soit pi êt à recevoir les inscriptions, mais
je crois qu'il est prêt maintenant.

8. Nous croyons qu'une cour d'appel devrait être établie dans les terri-
loires du Nord-Ouest, et qu'on devrait étendre les pouvoirs de la cour de
première instance, tenue par le magistrat stipendiaire, et donner plus de
aci lité pour interjeter appel de la cour du magistrat à la cour d'appel
dans les causes où la réclamation excédera $200.

C'est là une autre demande qui n'est pas raisonnable.
D'après la constitution du Nord-Ouest, qui date de 1875, il a
été établi pour les territoires du Nord-Ouest une cour d'appel
ne siégeant pas dans les territoires, mais siégeant à Winni-
peg. Il y a une cour d'appel pour le Manitoba, et dans le
but de diminuer les dépenses, vu les sommes considérables
que le pays avait à dépenser pour développer cette vaste
contrée, le parlement a jugé à propos d'accorder le droit
d'appel, dans les causes des territoires du Nord-Ouest, à la
cour d'appel du Manitoba ; dans toutes les causes oit il s'agit
d'un droit affectant un bien-fonds, ou dans toutes les causes
où l'objet du litige est de $1,000, il y a appel à la cour de
Winnipeg. Vu la facilité des moyens de communication
depuis toutes les parties des territoires du Nord-Ouest, et
particulièrement de Calgary, d'où vient la plainte, cette der-
niéte me paraît être sans fondement :

9. Dans l'intô.Gt de la justice, nous croyons qu'on devrait construire
une prison et one cour de justice à Galgary. Le bâtiment qui sert ac-
tuellement de prison est tout à fait impropre à cette lin, et il n'y a pas
de place pour la détentin des prisonniers. Bien plus, nous avons
appris que le conseil du Nord-Ouest avait refusé de passer des ordon-
nances pour arrêter quiconque voudrait quitter le pays, et ce, parce
qu'il n'y avait pas de prison pour retenir les déuiteurs qui se sauvent,
ni les criminels. L'année dernière, la construction qui sert de prison a
été presque esnstamment remplie de prisonniers, et comme Calgary est
le centre du district, et près des Montagnes-Rochenses, où se font les
travaux du chemin de fer Canadien du Pacifique, et où l'on exploite des
mines activement, la construction d'une prison à cet endroit est un
besoin immédiat. Il y a aussi besoin de construire une cour de justice
dans Calgary pour y tenir les assisesjudiciaires.

Il y a aussi une prison et une cour do justico construites
par le gouvernement à Régin a, la capitale des torritoires du
Nord-Ouest. D'après la constitution du conseil du Nord-
Ouest, le conseil a le pouvoir d'ordonner la construction de
toute prison qui serait nécessaire dans toute partie de tout
district; et si les habitants de Calgary veulent avoir une
prison, qu'ils la construisent eux.mêmes, et qu'ils s'adressent
au conseil pour l'autorisation nécessaire.

10. Nous demandons aussi que les colons aient le droit de couper le
foin sur les terres qu'ils occupent, aussi bien que sur les terres inoc-
cupées, sans être tenus de payer $1.00 par tonne. Couper le foin re
peut qu'en améliorer la qualité, et s'il n'est pas coupé, il se trouve
entièrement perdu. Ce paiement d'une piastre par tonne, quoique
minime, est un fardeau pour le colon pauvre, et ne constitue qu'un
revenu très minime pour le gouvernement.

Si nous examinons les règlements du département con.
cernant la coupe du foin, il est évident que cet impôt ne
peut être un fardeau pour le colon pauvre. Cet article des
griefs est tout à fait inexact; le gouvernement n'exige pas
81.00 par tonne pour le foin. D'après les 1ôglemente, le
gouveriepnent exige 10 cents par tonne, jusqu'à 20 tonnes;
depuis 20 tonnes jusqu'à 50 tonnes, 25 cents par tonne; de
LO tonnes à 100 tonnes, 50 cents par tonne, et de 100 tonnes
et au-dessus, $1.00 par tonne. En outre de cela, tout colon
a le droit de prendre tout le foin dont il a besoin pour son
usage, sans aucun impôt. Pour voir que ce grief est sans
fondement, .examinons le rapport de 1884. Le montant
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perçu par le département pour tous les permis de couper le
fbin dans le Nord-Ouest durant l'année, s'élève à l'énorme
somme de 8120.20.

Nous demandons le droit de couper de grandes quantités de bois, parce
qu'aujourd'hui nous ne pouvons nous en procurer assez même pour cons.
truire une bonne écurie, et le colon qui n a pas de ressources considéra-
bles, ne peut pas s'en procurer une.

Voici les rôglements du département à Ce sujet:
Tout occupant d'un quart de section de concession gratuite qui n'aura

pas de bois de service sur sa propriété, pourra, sur demande à cet effet,
obtenir un permis de couper telle quantité de bois de construction, de
clôturage ou de chauffage qu'il lui faudra pour son usage sur sa propriété,
tuais n'excédant pas cependant les quantités suivantes:-1,800 pieds
linéaires de bois de construction-les billots ne devant pas mesurer plus
de 12 pouces au petit bout; 400 perches de toiture; 30 cardes de bois
de chauffage se,-et 2,000 perches de clôture.

Puis, il y a les ermis sujets à certains impôts, pour la
conservation de la forêt. Voici quel est le tarif:

Bois de chauffage, par corde.................. 25 cents.
Piquets de clôture 8 p. 6 pes. de longueur

chaque ............................................. I cent.
Poteaux de télégraphe, 22 pds. de lon-

gueur chaque..................................... 5 cents.
Chaque pied linéaire au-dessus de 22 pda.

de longueur .......................... ... 1 cent.
Traverses de chemin de fer, 8 pda de lon-

gueur .............................................. 3 cents.
Lisses, 12 pds. de longueur.................... $2.00 par M.
Pieux, 8 pds. de longueur..................... $2.00 par M.
Bardeaux............................................. o.60 par M.
Bois carré et billots de chéne, d'orme, de

frêne ou d'érable............ . .......... ....... $3.00 par M. M.P.
Le p'n, l'épinette blanche, l'épinette

rouge, le cèdre et tous les autres bois, à
l'exception du peuplier...................... $2.50 par M. M. P.

Le peuplier........................................... $2.00 par M. M. P.
Tous autres produits de la forêt............ 10 p. 100 ad valorem.

Les droits sur le bois perçus par le gouvernement, l'année
dernière, se sont élevés à $193,196,86 ; et l'on peut presque
dire qu'à l'exception des revenus perçue par le département,
de la vente des terres et des droits de douane, ce montant
constitue à peu près le total do la recette. Enfin, le dernier
article des griefs se lit comme suit :

Nous demandons que les territoires du Nord-Ouest soient représentés
au parlement, avant qu'ils soient érigés en provinces, comme cela s,
pratique dans les territoires des Etats-Unis.

On a fait remarquer que les Métis ne demandent pas'
d'être représentés dans ce parlement. Mais je crois qu'il a
été admis depuis un certain temps, que cette domarrJe est
raisounable, et des mesures ont été prises par le gouverne.
ment, avant même que l'insurrection éclatât, pour accorder
aux territoires du Nord-Ouest une représentation dans le
parlement du Canada. (n a passé un acte à l'effet de faire
un recensement dans les territoires du Nord-Ouest, et nous
devons attendre naturellement que ce recensement soit fait,
afin de connaîtro le nombre exact de députés auxquels lea
territoires du Nord-Ouest auront droit. Ily a aussi une autre
difficulté qui se présente. Nous savons qu'en 1871, il s'est
élevé des doutes quant au pouvoir qu'avait le parlement du
Canada d'ériger des territoires comme ceux des Etats-Unis,
et le parlement impérial a passé un acte conférant ce pou-
voir en termes explicites. Ce statut impérial donne aussi
au parlement du Canada le pouvoir d'accorder aux pro-
vinces ainsi érigées dans les territoires du Nord-Ouest le
droit à la représentation ; mais ce statut n'accorde pas au
parlement du Canada le pouvoir de donner le droit à la
représentation aux territoires tant qu'ils seront territoires.
Par conséquent, il est nécessaire que l'on prenne des
mesures pour faire modifier la constitution sous ce rapport
par le parlement impérial; et j'espère que d'ici à la pro-
chaine session du parlement impérial, tandis que nos ofli-
ciers seront à faire le recensement dans le Nord-Ouest, le
gouvernement prendra les moyens nécessaires pour faire
modifier la const;ution de manière à pouvoir donner Aux
territoires du Nord-Ouest une représentation dans ceparle-
ment, en raison du chiffre de leur population. -. 'ai parlê
des griefs des Métis et des blancs dans le district d'A1eita;
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Examinons maintenant les griefs du districts d'Assiniboia.
Il y out à Moosomin une assemblée à laquelle les résolutions
suivantes furent adoptées, et que je trouve rapportées par
le 1lerald de Saskatchewan, du 9 janvier 1885:

Que de grandes étendues de terre ont été concédées à des compagnies
de colonisation, sauf certains droits et certaines conditions qui seraient
avantageuses au pays si elles étaient accomplies de bonne foi. Cette
assemblée est d'opinion que le principe de concéder à des individus ou
à des compagnies de grandes étendues de terres publiques est prejudi-
ciable; en conséquence, cette assemblée surgère fortement que lorsque
les conditions et les obligations ne seront pas accomplies fidelement, ces
concessions soient promptement annulées.

Le principe des sociétés de colonisation de bonne foi est
admis, et le gouvernement a pris des mesures, il y a quel.
ques années, pour veiller à ce que ces sociétés fussent tenues
dans les limites de leurs obligations, et je crois qu'un
inspecteur, M. Stephenson, ancien membre de cette Cham-
bro, a été nommé dans ce but. Je sais, naturellement, qu'à
cause des temps difficiles, plusieurs sociétés de colonisation
n'ont pu remplir leurs obligations et ont été forcées de
renoncer à leur charte. S'il un est qui ne peuvent se con-
former aux conditions de leur contrat, on devrait les y
forcer.

Que la politique suivie par le gouvernement en construisant le chemin
de fer Canadien du Pacifique comme ouvre nationale, et l'aidant à ter-
miner les travaux aussitôt possible, reçoit notre cordiale approbation,
et sera, nous l'espérons, d'un avantage incalculable pour le Canada;
que la politique d'accorder des concessions gratuites de terres aux em-
branchements, est dans l'intérêt du Nord-Ouest; mais comme ces lignes
subventionnées se dirigent principalement vers l'est et vers l'ouest, cette
assemblée insiste fortement auprès du gouvernement sur la nécessité
absolue qu'il y a dans l'intérêt des différents grands établissements au
nord et an sud du Pacifique canadien, que la même politique libérale
soit adoptée en faveur de lignes qui seraient judicieusement choisies,
allant au nord et au sud.

Que cette assemblée reconnaît le fait que la possibilité de rendre pra.
ticable la navigation de la baie d'Hudson et des détroits a été ample.
ment prouvée. Que la construction d'une ligne de chemin de fer arri-
vant à quelque point Eur les bords de la baie d'Hudson, pour y rencon-
trer le trafic d'uutre-m=r, constituerait une rentrée et une sortie pour
les importations et les exportations entre ce pays et les marchés euro-
peens, ce qui non seulement permettrait aux colons d'ici d'obtenir des
meilleurs prix pour leurs produits et d'avoir le nécessaire à bon marché,
mais est absolument nécessaire pour que ce pays puisse prendre sa place
au premier rang des pays à blé, sur les marchès du monde.

Que cette assemblée insiste auprès du parlement sur la justice et la
nécessité d'accorder la représentation dans le parlement et le Sénat du
Canada au peuple des territoires du Nord-Ouest; que nous croyons qu'il
y a dans les territoires du Nord-Ouest pas moins de 125,000 aimes, dont
95,000 sont dans le district provisoire d'Assiniboia ; qu'en vue d'une
représentation effective et juste, quatre députés d"vraient être accordés
à Assiniboia, et au moins deux pour chacun des districts d'Alberta et de
la Saskatchewan, et qu'un acte à cet ellet soit passé à la prochaine
session du parlement.

Qu'en mime temps, nous ne sommes pas favorables & la division des
territoires en provinces pour les fins de l'administration, mais qu'un seul
gouvernement local pour tous les territoires du Nord-Ouest satisferait
mieux, selon nous, les désirs du peuple ; et qu'aucun changement ne
devrait être fait à la limite Est d'Assiniboia.
W Que les règlements concernant la coupe du bois devraient être mo-
difiés de manière à donner aux occupants le droit absolu au bois mort
et au bois sec sur leurs terres, et au peuple généralement la permission
de se servir librement du bois sec et du bois mort trouvé sur les terres
publiques.

Que le gouvernement devrait se hiter de reconnaître les droits des
Métis, comme il l'a fait dans le Manitoba, et régler ainsi une question
qui nuit au développement de ce pays.

Tels sont les griefs dont se plaignait la population du
Nord-Ouest, tant métisse que blanehe. J'ai vu d'autres
plaintes exprimées dans les journaux. J'ai vu qu'on se plai-
gnait de monopoles de chemins de fer, et des règlements
concernant les terres. Le 24 novembre 1883, le Globe com-
mentait ainsi une lettre qui avait été publiée la veille dans
ce journal:

Notre correspondant, dont nous avons publié la lettre hier, énumère
encore une fois les griefs dont se plaignent les colons dans leNord-Ouest
Ils sont écrasés par les monopoles, écrasés par des impôts énormes,
harassés et fatigués par des règlementa concernant les terres, qui sont
aussi absurdes sous certains rapports, qu'ils sont injustes sous d'autres ;
et ils sont presque poussés au désespoir à force d'être mal gouvernés.
Dans quelques districts, il est presque impossible de rendre le blé à aucun
marche. Ceux qui peuvent atteindre un marché trouvent qu'ils ne peu-
vent obtenir que 60 cents au lieu de 90 cents, qu'il devrait valoir actuel-
lement, à cause du monopole d'élévateur qui est venu s'ajouter dernière.
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ment aux autres griefs. Les plaintes des colons, lorsqu'elles vien-
nent de particuliers, ne sont pas entendues à Ottawa.

Tous ces griefs, reproduits par le Globe et la presse grite
d'Ontario de semaine en semaine, et de jour en jour, n'ont
été exprimés nulle part aux assemblées qui ont eu lien, à
Albeirta, à Assinibola ou à la Saskatchewan; la raison en est
qu'ils sont sans fondement. Je veux être sûr do cet avancé
et j'espère qu'il me sera suffisant de citer le Canadian Ame-
rican de Minneapolis :

Les Canadiens qui sont dans une si terrible excitation à propos des
prix qu'exige le chemin de fer Canadien du Pacitilue, seraient peut-être
un peu plus modrés dans lnrs crit ques s'ils savaient quels sont les

erix eransor da em ar e Pc C'st un fait que
l e p r x e a s p a , l e a P fe p u le s me i t n e s , s o t e s

15 à 30 pour 100 plus élevés que ceux de la ligue canadienne.
Le public a montr- beaucoup d'insouciance en accusant d'extortion

les chemins de fer du Nord-ouest. Les frais d'exploit tion de chemins
tels que le Union Pacific, le Pacifique canadien et le Saint-Paul, Minnèa-
polis et Minnésota sont d'au moins 75 pour 100 plus élevés que ceux
des lignes de l' dfsst.

Leps lignes n'ont pas l'exploitation d'un trafic comme en ont le Grand-
Tronc ou les chemmn cntre Minnéapolis et Ehicago, et de plus, leur tra-
fic ne se fait pour asinsi dire que dans une direction, vu que leurs convois
qui transportent le blé vers l'Est s'en reviennent vides, ce qui augmente
s frais de transport.

Quant aux règlements concernant les terres, il n'est peut-
êtCe pas nécessaire que j'en parle, parce qne réellement on
no s'en est jamais plaint à aucune de ces assemblées. Cepen-
dant, pour faire voir comment les règlements concernant les
terres do l'antre côté des lignes sont appliques, je citerai le
discours du snateur Plumb, du 7 avril 1884, dans le Sénat.
Il disait:

M. Macfarland, le commissaire du bureau des terres des Etats-Unis, a
nublié son rapport en octobre dernier. Il déclara que l'une des plaintes
les mieux fondées contre l'administration des affres des terres était que
les lettres patentes ne sont pas promptement délivrées, et cet inconvé-
nient s'est accru d'une manière telle, dans les E tats.Unis, qu'il a 6té
obligé de demander au congrès de lui donner cent commis surnuméraires
pour faire l'ouvrage resté en arrière.

Une comparaison entre la politique canadienne concernaut les conces-
sios gratuits des terres, et celles des Etats-Unis, fera voir laquelle est
la plus favorable aux colons;

CANADA. ETATS-UNIS.
Le chef de la famille nu toute per- Tnte personne male n'ayant pas

sonne mâle n'ayant pas moins de moins de 21 ans a droit à une in-
18 ans, a droit à une inscription d'é. scription d'établissemènt de con-
tablissement de concession gratuite. cession gratuite. Uette inscription
Cette inscription peut être pour peut être pour toute quantité n'ex-
toute quantité de terre n'excédant cédant pas 80 acres dans la pre-
pas t8s acres sur toutes terres af- mière classe ou classe de $150.00, ou
fectôes à cette fio, le choix étant bien 160 acres dans la seconde
laissé libre, dans les sectiois im- classe ou classe de $150.00, des terres
paires qui comprennent quatre- affectées à cette fin. Le colon qui a
vingts'millionsid'acresdesterresles obtenu une concession gratuite
plus fertiles jusqu'au ler janvier de terrain n'a pas le droit de pré.
1885. Le colon a un droit de pré- emption. Il obtient une lettre pa.
eniption sur un morceau de terrain tente après cinq ans de résidence et
attenant, de la même étendue que de culture. Il ne peut avoir une
sa concession gratuite, et il peut f'a- seconde inscription d'établissement
cheter au bout de trois ans en pay- de concession gratuite. Il peut
ant le prix demandé par le gouver- 6hanger en achetant, après une
nement. Il obtient une lettre pa- année de résidence, mis il est re-
tente après trois ans de résidence et commandé que ce privilège soit mo-
de culture. Il peut obtenir une se- difié et restreint.
conde inscription d'établissement
de concession gratuite, et même
une troisième, et une quatrième.
Il peut échanger par achat après
ue année de résidence.

Je vais clore ces citations quant aux règlements de notre
gouvernement canadien concernant les terres dans le Nord-
Ouest, par un extrait d'une récente entrevue <u'un monsieur
bien connu, et qui a occupé une haute position dans les
Etats-Unis, eut avec un reporter du ferald de Montréal. Ce
monieur est l'honorable N. G. Ordway, de Concord, N. H.,
ox.gouverneur du Dakota. Voici le rapport de cette entre.
vue, et comme cette opinion est exprimée par un Américain,
je crois qu'il ne sera pas sans intérêt de la citer en entier:

J'ai quitté Boston il y a six mois, pour affaires se rattachant à 1
Compagnie de Terres du New-&iamphire qui a l'intention d'acheter une
grande étendue de terrains dans le Nord-Ouest pour faire l'élevage des
bestiaux. La compagnie est déjà propriétaire de grands terrains que
j'ai achetés pour elle dans le Nébraska et le Dakota, il y a trois ana. Ue
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eeraitm'exprimer modestement que de dire que j'ai été étonné de la fer-
tilité de la contrée que j'ai visitee dans le Manitoba. Cormme un grand
nombre d'Américains, j'avais toujours cru que ces terres étaient situées
trop au nord pour être d'un grand avantage aux cultivateurs. J'ai
constaté que je m'étais grandement trompé. La zone propre à la culture
du hlé dans le Nord.Ouert eFt, sous tous les rapporte, égale à celle du
Minnesota, du Dakota et de l'fowa. Le Canada a sur les Etats-Unis un
avantage qui consiste dans ses lois concernant les concessions gratuite3
de terres. Une autre cau'e qui donno un avantage au Canada, et qui
tend à nuire aux Etats-Unis, aux yeux de ceux qui ont l'intention
d'émigrer, c'est la loi des terres concernant les aubains (Ihe Alien Land
Law), passée à la dernière session du Congriu. L'adoption de estte loi
a été une grave erreur, à mon avis, vu qu'elle tend plus que toute autre
cause A retarder l'émigration aux Etats-Unis Personne ne peut mettre
en doute le fait que le Nord-Ouest canadien est un grand pays tant par
son étendue que par ses richesses. Il a devant lui un brillant avenir.
Avec sa grande ligne de chemin de fer-le Pacifique canadien-qui
s'étend d'un océan à l'autre, se sont ouverts une grande étendue de
pavs et un commerce qui sera presque sans himites. Ce grand chemin
de fer devrait faire l'orgueil de tous les Canadiens. Aucun autre pays
ne peut montrer une entreprise d'une telle grandeur. J'ai trouvé que
le chemin était bien mieux construit que je ne l'avais cru, quand on
considé.:e les désavantages que la compagnie aurait en à rencontrer.
La plateforme est admirable, la construction en est excellente sur tout
le parcours. En ma qualité d'Américain, il est tout naturel que je pense
que dans les limites de mon pays se trouvent les plus belles terres qui
existent sous le soleil, mais je ne suis pas aveugle sur le fait que l'ouver-
ture du Nord-Ouest canadien présente à l'émigrant et au colon une
étendue de terre d'une qualité égale à tout ce que j'ai vu, et qui offre au
colon plusieurs avantages que nous, au sud de la frontière, ne pouvons
plus offrir.

Cette opinion a été expriméo il n'y a que quelques jours.
J'ai dit, dans le cours de mes remarques que je citerais
l'opinion de la presse locale, telle qu'exprimée avant la
rébellion, pour démontrer que le gouvernement n'avait pas
de raison de s'attendre à rien de pareil au soulèvement de
mars dernier. Le .Manitoba, du 22 de juin 1884, parlant de
l'arrivée du Père Lacombe avec des religieuses sous sa
direction, en ioute pour la mission de la Rivière-IIaute, dit :

Quoi qu'en puisse dire la presse à sensation, la plus parfaite sécurité
règne dans les prairies, et rien ne peut la troubler. Le colon y jouit de
plus de sécuriti qu'en aucune des gares des voies ferrées américaines.

Le 10 juillet 1S84, un correspondant de Saint-Laurent au
Manitoba, dit :

Tout est tranquille ici et les grands nua ges qui se sont déployés sr
l'horizon politique, ont à peu prés disparu. C'est le rOsultat de l'as-
semblée tenue à Batoche, au mois de mai dernier, par l'honorable lieu.
tenant-gouverneur Dewdney.

Le Manitoba du 19 mars 1885-quelques jours avant la
rébellion-je crois que les premières nouvelles que nous en
avons eues nous sont parvenues le 23 mars-dit:

M. RIEL El' LES MlTIS
Des dépêches transmises de Prince-Albert aux journaux du Manitoba

nous annoncent la nouvelle à sensation que M. Riel, à la tète des Métis
de ce district, se prépare à un soulèvement, auquel, dit-on, les sauvages
prendront part. La population anglaise, dit-on, demande des armes
pour se défendre, en cas d'attaque.

Si ces nouvelles n'étaient pas de nature à causer un immense dom-
mage à notre pays, en portant à croire que nous sommes dans un état
constant de rébellion, nous n'y poiterions aucune attention ; mais,
comme les journaux étrangers, toujours avides de nouvelles à sensation,
vont se hâter de reproduire cette rumeur, nous croyons de notre devoir
de dire : Qu'il n'y a aucune appréhension de troubles de la part des Métis
du Nord-Ouest. Il est vrai qu'il existe du mécontentement parmi eux
et que dans la plupart des cas, il est fondé sur des raisons légitimes,
mis la cause de leurs griefs est prise en sérieuse considération par le
gouvernement qui leur promet d'y remédier aussitôt que possible.

Maintenant, qu'il y ait quelque agitation, quelques assemblées, même
des discours par trop violents, c'est pomssble. Certains individus pensent
que justice ne peut être obtenue sans murmures, plaintes et lamenta-
tions. C'est leur façon d'agir. Mais de là à une rébellion, il y a loin.
Bien plus, la chose serait si ridicule qu'il nous est impossible de croire
que nos amis de ce district auraient la moindre idée de se compromettre
à ce point, màme s'ils y étaient poussés par ceux qui devraient savoir
mieux,

Le Rerald de Saskatchewan, du 12 juillet 1884, dit:
Que Riel soit venu ici sur l'invitation de ses amis, pour dtre leur chef

et guide, on l'admet librement; mais aucune déclaration récente n'a
été faite de ce qu'ils veulent. C'est une circonstance suspecte, cepen-
dant, qu'immédiatement après son arrivée au pays, des menaces de ré-
bellion aimée soient mises en circulation, ainsi que de la coopération
des sauvages au mouvement, comme c'est maintenant le cas. Nouq ne
croyons pas que ces rbmeurs mènent à rien. Le peuple ne se'rillre d'au-
cune privation de droits qui ne puisse dire redressée par des moyens
constitutionnels. Inciter les sauvages à des actes de violence dans le

M. Glaovuw.

but de se venger de torts réels ou imaginaires est une chose que ni id
gouvernement ni les colons ne permettront.

Maintenant voyons la repréecntation faite par le Conseil
du Nord-Ouest à sa séance du 21 de juillet 1884 M. Dowd.
rrey, dit à l'exordo de son discours:

Comme notus avons maintenant des représentants de preEque chaque
district des territoires qui doivent être parfaitement au fait de l'opi-
nion publique sur cette importante question, je vous demanderai de
m'aider de votre avis et de votre expérience un faisant des représenta-
lions au gouvernement fédéral, si je n'en eus ressenti la souveraine im.
portance. -

Par ce que j'ai vu de moi-méme pendant mes voyages de ce prin-
temps, et de ce que j'ai recueilli de la correspondance qui m'a été
adressée en ma qualité de commissaire des sauvages, je puis dire en
toute confiance que nos sauvages généralement sont plus satisfaits
qu'ils ne l'étaient jadis, depuis que le traité a été fait, et que le progrès
qu'ils ont tait on agriculture est des plus satisfaisant.

L'on ne doit pas s'attendre qu'avec une population de quelques
milliers de sauvages éparpillés sur des réserves vivant en bandes sur
tous les territoires, l'on puisse échapper à quelque petit trouble, et
parfois à de l'excitation ; et ceci est inévitable quand des sauvages Iran-
chement amenés des plaines, sont parqués sur leurs réserves et y vien-
nent en contact avec des colons blancs. Il en a été ainsi de ceux qui
sont maintenant à l'aise comparativement, et il en sera de même jusqu'à
ce que les nouveaux arrivants reconnaissent le fait qu'il leur faut a'eta-
blir, travailler et gagner leur vie ; mais qu'il y ait lieu'de s'alarmer, je
le nie. Je suis sûr que le sentiment géneral en est un de sécurité, et
il est à regretter que des rapports exagérés aient été mis en circulation.

Vous apprendrez que les représentations que vous avez faites au gou-
vernement fédéral, ont reçu attention, qu'il a été fait droit à plusieurs
des pétitions présentées, pendant que les autres sont prises en considéra-
tion. Je suis parfaitement certain que si vous sentez la nécessité de
taire de nonveiles représentations pendant cette session, elles recevront
la même considération du gouvernement fédéral, .

Eh puis, s'il eût existé des griefs assez sérieux pour créer
une rébellion, est-ce que quelques-uns des distingués visiteurs
du Nord-Ouest, l'été dernier, n'en avaient pas fait mention?
D'abord lo Manitoba et le Nord-Ouest ont été visités par le
ministre des travaux publics. Le Free Press, de Winnipeg,
et le M3anitoba, du 11 septembre de la même année, con.
tiennent ce qui suit:

Le ministre des travaux publics est venu, avec la sanction du gouver-
nement, pour connaitre les besoins et les sentiments du peuple ct leurs
griefs, si griefs il y a. Ils peuvent être certains que Ei des griefs existent
ils seront pesés à Ottawa, et que justice se:a faite.

Le chef de l'opposition n'a fait mention que d'une entre-
vue entre quelques-uns des Métis et le ministre des travaux
publics, et quelle réponse leur a-t-elle été faite? Leur a-t-on
dit qu'ils seraient traités comme des colons blancs ? Le
ministre des travaux publics leur a répondu que leurs réola.
mations seraient favorablement prises un considération sitot
son retour à Ottawa. Maintenant, M. l'Ocateur, sur invita-
tion du ministre des travaux publics, le Free Press a fait
quelques remarques. Il a signalé au ministre quelques
griefs, et lui a demandé do visiter le sud-ouest du Manitoba,
où il entendrait quelques plaintes. Mais il n'est fait aucune
allusion aux griefs existants, s'il en existait, dans le Terri-
toeir du Nord-Ouest. Sir Richard Cartwright, député de
Huron-Sud, a aussi visité le Manitoba et le Nord-Ouest, ainsi
que l'honorable M. Mackenzie, député de York-Est. A Win-
rnipeg un banquet a été ofIcrt à M. Mackenzie, et les libéraux
de cette partie du pays lui ont présenté une adresse, datée
le 2 septembre 1884; il y est dit, entre autres choses:

Nous avons un pays sans supérieur sous le rapport du climat, de la fer-
tilité du sol et de ses autres avantages naturels, mais son développe.
ment est retardé par l'injuste politique fiscale appliquée à cette partie de
la Puissance. Nous sentons qu'en egard à cette question et à la politi-
que du gouvernement fé léral en ce rqui concerne nos terres publiques et
notre législation provinciale des chemins de fer, l'on nous a traités sans
avoir égard ni à notre position toute particulière, ni à notre droit
d'être traités sur le même pied que les antres provinces du Canada.
Nous désirons attirer l'attention sur la nécessité d'une aide à nos entre-
frises de chemin de fer, qui soit de nature à contribuer au prompt déve-
oppement de ce grand pays; de plus, nous désirons une augmentation

du nombre de nos représentants au parlement fédéral, snifisante pour
nous assurer en Chambre une plus grande part de cdnsidération pour
nos intére ts.

Eh bien, M. l'Orateur, ces réformistes du Manitoba et du
Nord-Ouest se plaignent de la politique nationale, mais les
Métis du Saint-Laurent et les colons blancs du Nord-Ouest
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n'ont fait aucune telle plainte. Y entendons-nous mentionner
aucun des griefs dont les Métis et les colons blancs se sont
plaints dans leurs assemblées? Non, pas un mot à ce sujet.
L'honorable M. Macdougall a aussi visité Winnipeg vers le
même temps Quelques-uns de ses admirateurs lui ont aussi
offert un banquet. Le sujet de toute la conversation et des
discours a été le Manitoba et o Nord-Ouest. J'ai lu le
rapport des discours prononcés en cette occasion, et il n'y
est fait aucune mention quelconque des griefs exprimés à
ces assemblées des Métis et des colons blancs du Nord-Ouost
dont j'ai parlé plus haut. Mais il y a plus. M. Dewdney a
visité Saint-Albert, le 16 octobre 1824. Le Manitoba donne
un compte-rendu de sa visite le 7 novembre de cette année.
Plusieurs adresses lui ont été présentées par los citoyens et
monseigneur Grandin, au nom du clergé; elles contiennent
des sentiments de loyauté envers le gouvernement du
Canada et nos institutions canadiennes. On lui a offert un
banquet au palais épiscopal. Un comité de citoyens présidé
par M. E. Maloney a rencontré le lieutenant-gouverneur,
pour lui soumettre certaines pétitions dans l'inlérêt public.
l demandaient d'abord l'achat d'un pont sur la rivière

Riouge, libre de péage. Puis, que telles portions d'approvi.
sionnements fournis aux sauvages qui pourraient être acho-
tées dans ce pays, l'y fussent, attendu qu'on pourrait la leur
fournir à de plus avantageuses conditions qu'aucune part
ailleurs.

Son honneur, dit- on, promit de prendre leurs demand, a
en considération et de faire tout en son pouvoir pour los
satisfaire. Pas un mot-dans cette assemblée tenue seule-
ment quelques mois avant la rébellion--de dit contre le
gouvernement. Hier soir, lo chef du gouvernement a dit
un mot de la part prise à cette rébellion par les co.lons
blancs du Nord-Ouest. Je suis d'avis que des colons
blancs, je ne dis pas tous, mais quelques-uns d'eux, et j'y
inclus certains agents de compagnies américaines de colo.
nisation, ont pria une.plus grande part à cette rébellion du
prirtemps de 1885, que les Métis et les sauvages. Laissez-
moi vous lire un article du Globe, du 21 de novembre, je ne
dirai pas 1884, mais 1883; cet article n'est qu'un échantil-
lon des nombreux articles incendiaires qui, do temps à
autres sont publiés dans ce journal. Il se lit comme suit:

La presse américaine manifes-e déjà une active sympathie à nos
frères en dét-esse et leur promet secourd. Dans les échanges d'une
seule journée, nous trouvons une donziine de journaur, et des plus
influents de l'Union, qui disent au peuple du Manitobi: vous devez
rompre avec la Puissance du Canada, au grand scandale de ces popula-
tions. Inutie donc d'imiter plus longtemps la manoeuvre de l'au-
truche cachant sa tête dans le sable pour se croire à l'abri du danger,
en refusant de voir ce qui est évident pour tous. Le mouvement qui
B'organise au Manitoba est sérieux. Il signifie que justice doit être faite.
Les méthodes d'Ottawa ont besoin d'ôtre-révolutionnéee, et sans rétard.

Une lettre d'un correspondant spécial du Globe de Winni-
peg est intitulée " Les troubles du Manitoba." Mécontente.
ment manifeste dans la province des prairies. Résultat d'une
série de bévues. Les cultivateurs auront leurs droits de
quelque manière. A bas le monopole i Menaces de détruire
les élévateurs et de démolir les voies ferrées. La situation
est très sérieuse. Le correspondant dit :

Au cours de toute la controverse acrimonieuse échangée dans la
presse du pays à propos du gouvernement, aucun j >urnat n'a déployé
une connaissance plus approfondie des besoins ce notre pays que le
Glo! ; aussi n'a-t-il pas outrepassé le but en prédisant - qu'à moins
qu'un bon gouvernement ne nous soit immédiatement garanti, notre
position dans la Confédération deviendra de jour en jour une.simple
matière de forme ; jusqu'à ce que finalement nous nous débarrassions de
ce joug monotone et cherchions quelque forme de gouvernement plus
conforme à nos aspirations. IL n'y a pas de doute que les Canadiens sont
un peuple loyal; ils aiment leurs institutions et leurs traditions, mais
aussi bien ils sont gens de bon sens et ne permettront point de voir se
tourner contre eux-mmes, l'application de leurs généreux sentiments;
ni de se voir forcés à l'inaction quand un autre peuple loyal cherche
continuellement à accomplir leur ruine.

Il estr passé le temps où, par une singulière perversion, les formes de
gouvernement étaient adorées pour elles-mêmes ; et tout Canadien, du
moins, a appris que les gouvernements sont faits pour subvenir aux,
besoins de.1-humanité, et n In les hommes pour la gloire des gouverne-
ments. Le temps< est venu d'éparpiller aux quatre vents du ciel les
vieilleries d'autrefais, et de doter le pays d'un système de gouvernement

qui soit plus en rapport avec ses besoins. Et c'est spécialement le cas
pour le Manitoba et le Nord-Ouest. Le pays est jeune ; la population se
compose de toutes les nationalités ; les gens sont venus ici pour faire de
l'argent. Nous somres indépendants des provinces de l'Est. Nous ne
sommes pas indôrendants des Etats-Unis.

Jo termine ces longues remarques, plus longr s que je ne
I'cusse désiré. Je ne suis pas dans l'habitude, comme toute
la députation le sait, de faire de longs discours. De fait,
j'ennuie rarement cetto Chambre de mes discours. J'ai été
long, cette fois, c'est vrai, mais chacun admettra que le
sujet est important; chacun admettra de plus qu'il est neuf.
Je n'ai pas été aussi long que lo chef de l'opposition qui y
a pris sept heures et n'a cependant pas touché à la question
des sauvages, élément important dans L'examen do toute la
question. Je ne puis pas clore mes remarques sans faire
au gouvernement un appel, qui, je l'espère recevra une con.
sidération favorable : c'est qu'il exerce sa clémence en
faveur des prisonniers actuellement sous les verroux à
Régina. J'ai déjà fait observer que ces pauvres Métis et ces
sauvages ne sont pas, après tout, aussi à blâmer que le grand
organe du parti libéral de ce pays. Je ne veux faire allu-
sion a aucun cas spécial. Je me suis soigneusement abstenu
de faire au sujet de Riel aucune observation qui pût empirer
sa situation. Je ne fais pas un appel spécial pour lui, mais
je demande que le gouvernement exerce sa elémence envers
tous ces prisonniers. Nous avons un grand exemple de
clémence de la part d'un gouvernement qui n'a pas aussi
bien traité les sauvages que le gouvernement canadien ou
le gouvernement anglais. Que fit-on, il y a quelques années,
lorsqu'on persuada à Ecoeuf-Assis et à ses guerriers de retour-
ner dans leur réerve sur le territoire américain ? Jean-
Louis Légaré, un Métis,-car on sait que les Métis ont tou.
jours une grande influence sur les sauvages,-fut chargé par
le gouvernement des Etats-Unis de ramener les Sioux, qui
avaient commis tant de déprédations, de meurtres, d'assas-
sinats, de massacres ; et non seulement on pardonna aux
membres de la bande de 1Ilouf-Assis, mais on pardonna à
celui-ci même, et sans condition aucune. Aujourd'hui il est
sur sa réserve, sûr le territoire américain, et il se conduit
aussi paisiblement que n'importe quel citoyen de l'Union
américaine. Rtésumnons les faits dans ce cas-ci : On nous
demande de voter non-confiance dans le gouvernement à
raison de sa politilue dans le Nord-Ouest. On nous demande
de déclarer par notre vote que l'opposition doit venir occu-
per les banquettes ministérielles et conduire les affaires du
pays. En d'autres termes, on nous requiert de condamner
le gouvernement à cause des traitements qu'il a fait subir
aux sauvages. On nous demande en sus de condamner le
gouvernement dans sa politique à l'égard des Métis et des
colons blancs.

Je ne puis, M. I'Orateur, voter en faveur de cette motion.
Jc crois que le gouvernement mérite beaucoup d'éloges pour
avoir établi la loi et l'ordre dans un territoire aussi considé-
rable, qui n'était qu'un désert ily a seulement quinze ans.
Il a droit aux remerciements du pays pour avoir amené des
1 ésultats aussi importants sans verser une goutte de sang.
Les événements de ces derniers mois, que nous déplorons
tous, ne doivent pas nous alarmer. La rébellion s'est bornée
à un petit nombre de Métis français et de sauvages, et ne
s'est étendue que sur une supetficie peu considérable, envi-
ron 20 ou 25 milles carrés. Les rebelles ont éte vaincus
après de fortes pertes de vie et de biens, c'est vrai, mais la
loi et l'ordre ont été rétablis, et je dirai au gouvernement:
Continuez votre politique d'instruction pour les sauvages du
Nord-Ouest ; continuez à leur donner des instructeurs
d'agriculture, des écoles communes et des écoles industriel-
les. Sous ce rapport, cependant, je vais hasarder une sug-
gestion. Je pense qu'il est de la plus haute importance que
tous ces instructeurs aient quelque chose de commun -avec
les sauvages confiées à leurs soins, et je dis en conséquence
que s'il y a possibilité de trouver des instructeurs d'agrieoul-
ture og des maitres d'école qui parlent le langage des eau.

1885. 83249



DEBATS DES COMMUNES. 7 JUILLET

vages placés sous eux, ils doivent être choisis de préférence.
Je vais plus loin. Je prendrai le conseil donné par le pre.
mier ministre en 1883:

Eh bien, je pense que je puis presque deniander à l'honorable député
de prendre connaissance du rapport sur ces écoles, ou il verra qu'il est
plus ou moins question de leur succès. Je crois cependant que ces écoles
réussissent suffisamment, celles surtout qui sont sous les soins de corpo-
rations religieuses, catholiques ou protestantes. Elles réussissent mieux,
je crois, que les écoles purement séculières, dont les maitree, des hom-
mes honnêtes et qui font leur devoir, sont guidés naturellement par le
désir de vivre et de faire vivre leurs familles. La contrainte morale
du clergé, catholique ou protestant, est bien plus grande. Il est animé
de motifs plus élevés que n'importe quel instructeur laïque. L'éducation
laique est une bonne chose pour les liancs, mais quand il s'agit des sau-
vages, la première chose à faire c'est de les rendre meilleurs, et si c'est
possible d'en faire de bons chrétiens, au moyen du frein moral, et en uti-
lisant ce besoin instinctif du culte qui se retrouve chez tous les peuples,
qu'ils soient civilisés ou non.

J'espère que la commission qui siège actuellement dans
le Nord.Ouest, dans le but de juger les néclamations des Métis
au sujet des terres, ne se contenter4 pas de rendre justice
sous ce rapport, mais qu'elle examinera aussi quelle indem-
nité il convient de payer aux colons qui ont éprouvé des
pertes par suite de la rébellion, et s'assurera du montant
des dommages soufferts par la population blanche, afin que
nous les connaissions à la prochaine session et qu'un ciédit
soit voté par le parlement. Je dirai, de plus, que je ne me
réconcilie pas tout à fait avec cette idée que le éiétis doit
être considéré ou comme un sauvage ou comme un blanc.
Je crois qu'on devrait le prendre pour ce qu'il est, pour le
trait-d'union entre le sauvage et le blanc ; c'est pourquoi
j'espère que le gouvernement accordera aux Métis quelques.
uns des avantages qui ont été accordés aux sauvage,-un
peu des grains, des semences et des instruments aratoires
dont ils ont besoin pour se familiariser avec l'agriculture.
Je n'ai plus qu'une remarque à faire. On pourra dire que
les familles des Métis des districts affligés ne sont pas dignes
d'égards. Je crois, M. l'Orateur, qu'il y a dans ces districts
nombre de Métis qui sont restés fidèles au gouvernement et
aux institutions du Dominion; mais, qu'il y en ait ou ou
non, j'espère que le gouvernement n'oubliera pas les femmes
et les enfants sans asile, mais fera quelque chose pour les
empêcher de mourir de faim. Le Mail vient de publier une
lettre du père André, où il dit :

Quel triste spectacle j'ai vu l'autre jour en visitant cetto môme paroisse
de Saint-Antoine i Les cottages que j'avais tant admirés l'année der-
nière étaient pour la plupart brûlés jusqu'au sol; ce qui restait des
autres n'était que débris, les portes et les fenêtres étaient brisées. Les
champs et les jardins étaient sans culture ; le bétail et les chevaux
étaient partie, sauf quelques-uns, qui ne valaient pas la peine qu'ca les
emmenât. Partout où je suis allé, j'ai vu des preuves terribles de mal-
heur et de pauvreté. Ca été une dure épreuve pour moi. Bon nombre
de maisons n'avaient plas d'occupants; les propriétaires étaient morts
onu partis ; et en voyant toutes ces ruines autour de moi, je n'ai pu rete-
nir mes larmes, tant j'avais de chagrin dans le cS'r. Qui aurait pu ne
pas être touché de compassion à la vue de ces pauvres et malheureuses
femmes, entourées de leurs enfants, qui venaient pour me rencontrer et
me serrer la main ? Elles étaient la peinture vivante de la malpropreté
et de l'abandon, en haillons, et le cœur brisé. Les petits enfants
n'avaient pas un aspect moine pitoyable. Ils étaient là, aebout devant
moi, pleurant de toutes leurs forces, et me racontant tous les épouvan-
tables malheurs qui avaient fondu sur eux. Ils avaient perdu toutes
leurs bardes au sac de Batoche, et quand ils revinrent chez eux, ils
trouvèrent que tous leurs meubles avaient été brisés en pièces et leurs
maisons laisiées les murs nus. Ils étaient là, destitués de tout, menacés
de mourir de faim si des secours n'arrivaient bientôt. Ajoutez à cela
que ces pauvres femmes pleuraient pour la plupart leurs maris ëu leurs
fils morts, ou jetés dans la prison de Régina en attendant leur procès, et
vous vous formerez une idée jusqu'à quel point ces malheureux méritent
notre compassion.

Je n'ai maintenant qu'à signaler ce qui me paraît être une
nécessité dans le Nord-Ouest. La police à cheval a montré
son utilité ; il n'y a pas de doute qu'il faut une garde quel-
conque pour protéger les colons blancs contre les attaques
des sauvages ; mais je me demande si nous ne pourrions pas
vraiment former une meilleure force que la police à cheval,
en la choisissant parmi les meilleurs membres de celle-ci,
parmi ceux de la milice, et, j'ajouterai, parmi les Métis. Je
lis dans une récente communication adressée de Saint-'
Boniface au Mail :

M. GIROUARD

Quel malheur que le gouvernement fédéral ne trouve pas moyen de
former un corps de Métis pour faire la police des plaines I Le général
Middleton peut témoigner de leur valeur et de leur endurance, etje suis
certain que nos braves troupes leur donneront aussi leur juste part
d'éloges. A Edmonton, une petite troupe de Métis loyaux, organisés
sous la direction de l'évêque Grandie, rend d'admirables services; ces
hommes n'ont pas leurs parei s comme éclaireurs. Une division ou deux
de Métis fortifieraient considérablement la police à cheval du Nord-
Oues', et contribuerait A relever le prestige de ce corps aux yeux des
sauvages. La question est certainement digne de l'attention du gouver-
nement. Le père Dugas, de cet archidiocèse, a publié sous forme de
livre plusieurs admirables histoires touchant les Métis que les employés
d'Ottawa ayant charge de la police devraient lire. Elles les convain-
craient, s'ils avaient encore besoin de conviction après les derniers
événements, qu'il n'y a pas de meilleure étoffe pour l'infanterie montée
que le Métis."

Je prierais imaintenant les colons blancs d'avoir un peu
de patience. Ils ne doivent pas oublier tous les sacrifices
que les anciennes provinces se sont imposés pour eux ; ils
doivent se rappeler que depuis dix ans toutes les ressources
du pays ont été consacrées au développement de leur con-
trée ; ils ne doivent pas perdre de vue que nous avons
dépensé des millions et des millions pour construire le che.
min de fer du Pacifique, pour arpenter cet immense terri-
toire, et pour y ouvrir des bureaux de terres et des bureaux
d'enregistrement ; ils ne doivent pas oublier que nous avons
suspendu les grands travaux publics des anciennes provinces
dans ce but, en particulier l'élargissement de nos canaux.
Ils ont sans doute des griefs, nous en avons aussi dans nos
vieilles provinces ; mais ils jouiront d'ici à longtemps de
tous les raffinements de la civilisation, et avec un pou de
patience et des ménagements, le Canada se développera au
point d'être un pays fortuné pour tout le monde, ion dans
les vieilles provinces, mais aussi le Manitoba et le Nord.

'Ouest.
M. CAMERON (Huron): J'ai trop de respect pour les

aises et le confort des membres de cette Chambre, et j'aime
trop mes aises et mon confort pour faire à cette heure avan.
cée de la nuit, sur la fin de la session, et en plein milieu de
la canicule, un discours verbeux de six heures et vingt
minutes, comme l'a fait l'honorable préopinant, un discours
dont les dix-neuf vingtièmes ont autant de rapport au sujet
que l'on discute que le cheval crépu de Barnum en a avec
sa princesse circassienne. L'honorable député nous a dit,
au commencement de son discours, qu'il ne connaissait rien
du Nord-Ouest, des Métis, de leurs réclamations, de leurs
griefs ou de leurs intérêts. Il nous a dit qu'il s'était mis à
étudier cette question, et jusqu'alors ses sympathies avaient
toujours i peur les Métis. a covunusr deux ou trols
mois à l'examen de la question du Nord-Ouest et des récla-
mations des Métis, et son discours de ce soir nous a fait con-
naître le résultat de ses études. L'honorable député a jus.
tifié la conduite du gouvernement sous ce prétexte que le
gouvernement précédent n'avait pas déployé dans le règle-
ment des réclamations des Métis toute la diligence dont il
aurait dû faire preuve selon lui. Voici le raisonnement de
l'honorable député: de ce qu'un homme du nom de Mackenzie
a commis, il y a sept ou huit ans, quelque acte de négligence
depuis longtemps pardonné, il s'ensuit qu'un homme du nour
de Macdonald, qui depuis sept ans a obstinément refusé de
s'occuper des réclamations des Métis, ce qui a ou pour con-
eéquence l'effusion du sang et des pertes de vie, doitéchapper
à la justice. L'honorable député nous a dit que le bison
disparaît rapidement des plaines Ide l'ouest; que c'est la
disparition de cette source d'approvisionnement, sur laquelle
les Métis et les sauvages devaient compter dans une grande
mesure, qui a été la cause de la rébellion, que c'est l'ancien
gouvernement qui a fait disparaître le bison, et que par
conséquent c'est l'ancien gouvernement qui est responsable
de la récente insurrection dans les territoires du Nord-Ouest.
Tel est le raisonnement de l'honorable député, et il est à peu
près aussi logique que toutes les réponses que l'on a faites
aux accusations portées contre le gouvernement par mon
honorable ami le député de Durham-Ouest (M. Blake).
L'honorable préopinant a dit que nous n'avons pas de raisons
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pour nous plaindre du gouvernement actuel. Il nous demande
ce que le gouvernement n'a pas fait, et il répond en disant :
voyez ce qu'il a fait; il a ouvert des bureaux d'enregistre-
ment et nommé des régistrateurs ; il a ouvert des bureaux
des terres et nommé des agents; il a créé des charges d'ins-
tructeurs d'agriculture et les a remplies avec des instructeurs
d'acriculture. C'est précisément là qu'est la faute : il a
créé beaucoup d'emplois et il a pris bon soin do les remplir.
Mais il y a une chose qu'il n'a pas faite : il n'a pas pris en
considération les réclamations des Métis, il n'a pas redressé
ceurs torts, et ce n'est pas les satisfaire que de leur dire: vos

griefs ne sont pas redressés, c'est vrai ; vos plaintes n'ont
pas été prises en considération,-mais nous avons nommé
(les régistrateurs, des instructeurs d'agriculture, des maîtres
d'école, des agents de terres, des sous-agents, et des sous.
sons-agents dans le Nord.Uuest, et par conséquent vous
devriez être contents.

C'est ainsi que l'on raisonne de l'autre côté de la Chambre.
L'honorable préopinant a esquissé d'une manière intéres-
sante l'admission du grand Nord-Ouest dans la Confédéra-
tion; mais je suis persuadé que les Métis du Nord-Ouest
dont il est l'ami, je suppose, seraient plus intéressés en
obtenant quelque secours et une amélioration quelconque
de l'état dans lequel ils sont maintenant par suite de la
négligence et de l'inconduite du gouvernement actuel. Il
nous a, très correctement sans doute, cité la superficie de
chaquo district provisoire dans le Nord-Ouest. Mais ce que
les Métis veulent, c'est la superficie de leurs fermes, non
celle des provinces. Il nous a dit quelque chose des titres
des sauvages, mais ce que le Métis veut c'est un titre pour
sa propre terre. Que lui font les titres des sauvages, éteints
ou non ? Ce qu'il demande, c'est que ce gouvernement-ci lui
donne ses titres à la terre qu'il a possédée depuis vingt ans.
et que, dans certains cas, son père a possédée avant lui, lequel
titre est aujourd'hui encore entre les mains de la Couronne.
L'honorable préopinant a cherché à créer un sentiment
d'animosités contre le parti libéral en disant que le malheu-
reux Riel et les autres Métis qui sont en prison dans le
Nord-Ouest ont été privés de leur droit d'avoir un procès
devant un jury mixte, et en en faisant porter la responsa-
bilité à l'ancien gouvernement. J'ai cependant dans la main
la loi en vertu do laquelle ces hommes vont être jugés, et
elle a été passée en 1880, sous cette administration-ci, alors
que l'honorable préopinant faisait partie de cette Chambre
et appuyait le gouvernement; et bi les Métis du Nord-Ouest
sont privés du droit que la loi donne à certaines classes
d'être jugées par un jury mixte, la faute et la responsabilité
bn sont entièrement à la droite et aux députts qui sont les
amis des Métis à la façon de l'honorable préopinant. Celui-
ci (M. Girouard) a perdu sa cause dès le commencement de
son discours. Il a admis que les Métis avaient des griefs,
mais, a-t-il dit, pas des griefs suffisants pour les justitier de
se révolter. Qui a dit qu'ils en avaient ? Qui a fait cette
déclaration ? Est-ce quelque honorable député de l'opposi.
tion ?

Plusieurs DÉPUTÉS: Oui.
M. CAMERON (Huron) : Non ; aucun député de l'op-

position n'a déclaré que les Métis avaient des griefs qui
pouvaient justifier leur rébellion. Mais l'honorable préopi.
nant a admis qu'ils avaient des griefs non redressés, et c'est
ec dont s'est plaint par sa motion mon honorable ami le
député de Durham-Ouest (M. Blake). Leurs griefs exis-
taient depuis longtemps. Vous, les ministres et les députés
ministériels, par votre apathie, par votre négligence, par
votre inconduite cri-ninelle, en refusant de redresser ces
g rief, vous êtes devenus responsables des conséquences.

uand l'honorable préopinant s'est levé, après avoir parié
qu'il ferait un discours de six heures et vingt-cinq minutes,
les honorables députés de la droite ne l'ont pas traité
d'obstructionniste. Ils nous avaient accusés de faire de
l'obstruction quand nous nous efforcions de montrer sous

son véritable jour leur inique bill des franchises, mais quand
à la suite d'un pari d'un panier de champagne, un des leurs
a pris six heures et vingt-cinq minutes de notre temps
pour gagner ce pari, ils n'ont pas soufflé mot de l'obstrue-
tion. Ce que nous disons, c'est que les Métis, les sauvages
et les blancs du Nord-Ouest, mais surtout les Métis, ont
cu pendant des années des griefs qui auraient dû être pris
en considération et redressés, et que le gouvernement du
jour est capable de ne les avoir ni étudiés ni redressés, et
qu'il est responsable de toutes les conséquences de son
inconduite, de sa maladministration et de son ineptie, et
nous ne disons rien de plus. J'ai écouté le discours du
premier ministre avec toute l'attention que méritaient et
l'homme et l'événement. Je savais que le premier ministre
passait en jugement devant le parlement de son pays, et,
connaissant quelque chose de la cause, des réclamations et
des griefs des Métis, j'avais hâte de savoir quelle justifica.
tion il invoquerait en réponse à la formidable accusation
portée contre lui par mon honorable ami le député de
Durham-Ouest; et je dois dire que je n'ai jamais entendu
défense plus inconséquente et plus illogique que la sienne.
J'ai défendu plusieurs prisonniers dans mon temps, et
j'avoue honnêtement que si on m'avait demandé de pré-
senter une défense pareille à celle-là, j'aurais aussitôt aban-
donné la cause et j'aurais fait comme l'honorable député de
Jacques-Cartier (M. Girouard), je l'aurais conseillé de
plaider coupable à l'accusation portée contre lui. Qu'a dit
en effet le premier ministre ? Il a dit que la rébellion était
due à la désaffection des Métis pour le régime, canadien, et
ensuite que les blancs, animés de motifs égoïstes et sordidos,
ont poussé les Métis à se révolter. Il a dit en troisième lieu
que les Métis avaient été incités à l'insurrection par los
grits du Canada.

Plusieurs DÉPUTÉS: Ecoutez, écoutez.

M. CAMERON (Huron): Non, M. l'Orateur. Je dis qu'ils
ont été poussés à la revolte par les torys; les torys ont volé
tout ce qui pouvait se voler dans le Nard Ouest, depuis les
terres à bois jusqu'à la plus pauvre petite sablonnière, et ils
n'étaient pas encore satisfaits de leurs anciens vols. Si
quelqu'un a incité les Métis à se révolter, ce sont les torys,
qui ont vendu leur foin pour nourrir les chevaux de nos
troupes 8400 la tonne, et qui, depuis le président d'une
compagnie do terres jusqu'au plus humble partisan du
premier ministre, ont loué leurs chevaux 810 par jour. Si
quelqu'un s'est engraissé des malheurs du pays, c'est le parti
tory. L'honorable préopinant. nous a dit que les Métis
n'avaient pas de griefs dignes de ce nom, et par conséquent
n'auraient pas dû se soulever; que les Métis étaient les
esclaves des blancs du district de Prince-Albert, et qu'il ne
convenait pas de leur donner leurs terres ou leurs scrip
parce qu'ils seraient dépensés et gaspillés en très peu de
temps. Il a oublié de nous dire qu'après que le sang hu-
main eut été versé, après que des vies eurent été sacrifiées,
après que les ruines, la désolation et la mort furent répan-
dues au loin, le premier ministre a envoyé des commissaires
pour s'enquérir des réclamations des Métis et pour leur
donner non seulement des terres et des scrips, mais même
plus qu'ils n'avaient jamais demandê auparavant. Il nous
a dit qu'aucun Métis dans le Nord-Ouest n'a été troublé ni
opprimé, que les Métis avaient leurs terres et leurs maisons,
et que c'étaient tout ce qu'ils voulaient; mais il a oublié
d'ajouter que quelques-unes des sociétés de colonisation,
créations de sa triste folie et esclaves de ses desseins poli-
ques, avaient signifiê aux Métis de délaisser leurs formes, Il
a oublié de nous dire que ces Métis n'avaient ni leurs terres
ni leurs maisons, et que c'était précisément ce dont ils se
plaignaient. Ils étaient de simples locataires sous bon
plaisir; ils étaient soumis à la volonté du gouvernement ou
de la société de colonisation, qui avait été assez heureuse
pour se faire octroyer partie de leurs terres par ce gouver-
nement libéral, j'entends libéral pour ses partisans. L'ho-
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norable député de Durham-Ouest (M. Blake) a ouvertement
et courageusement accusé le premier ministre et ses collé.
gues d'être les auteurs de cette terrible insurrection et de
toutes seo conséquences, grco à leur inaction et à leur mau.
vaise administration. De quelle manière l'honorable pre-
mier ministre a-t-il repoussé l'accusation, je le demande ?
A-t-il même répondu ? A-t-il essayé une défense logique ?
Eh bien, je défie quiconque a entendu le premier ministre
de dire exactement sur quel terrain il s'est placé pour jus.
tifier son mode de déinso. Il a répondu: je mots à la
charge du parti grit, du parti libéral qui est en Chambre et
hors de la Chambre, toutes les conséquences de cette rébel-
lion; je l'accuse d'avoir incité, conseillé, induit les Métis des
territoires du Nord-Ouest à prendre les armes contre le
pouvoir souverain du Dominion. Mais il a oublié do nous
dire que pendant sept longues années, comme l'a fait remar-
quer mon honorable ami le député de Durham-Ouest, ces
gens-là avaient pi éstnté leurs réclamations avec instance,
avaient pressé le gouvernement de redresser leurs griefs
sans avoir pu obtenir justice. Je pense que sans effort
d'imagination, cela doit suffire, aux yeux de ceux qui con-
naissent l'esprit, le tempérament, le caractère et les dispo-
sitions particulières des M&.is, pcùr expliquer comment ils
ont pris les armes contre le gouvernement.

L'honorable premier miristre a dit que toutes les consé-
quences de la rébellion sont imputables au part, libéral.
Mais il no nous a pas dit à quel parti politique appartenaient
ceux qui ont pris une part active dans ce terrible soulève-
ment qui vient heureu2enment d'être apuîié. Nous a-t-il dit
la couleur politique de Louis Schmidt, un homme selon son
coeur, un homme on qui il avait une confiance si illimitée
qu'il l'a nommé à un emploi lucratif sous la couronne, un
homme qui garde cncore cet emploi, je pense, et qui, tout en
étant un employé salarié de ce gouvernement tory, était le
secrétaire particulier et le secrétaire d'Etat de M. Louis Riel,
le gérant des affaires du grand Nord-Ouest. Le premier
ministre a oublié de nous dire quelle est la politique de M.
Dumas, un autre homme qu'il a nommé à un emploi lucratif
sous la couronne et dans le service du gouvernement dans les
territoires du Nord-Ouest, et qui était en mème temps un des
conseillers de Riel. Il a aussi oublié de nous indiquer la cou-
leur politique de M. Isbiter. Je n - le connais pas, je ne sais
quelle étaiL sa politique; Fj sais seulement qu'il était l'un de
ceux qui ont décidé Louis Riel à laisser sa demeure dans l
Montana, et à entreprendre la lutte pour revendiquer les
droits des Métis dans les territoires du Nord-Ouest, et le
premier ministre a oublié de nous dire qu'il lui a offert une
position, un emploi lucratif sous la couronne. Il a encore
oublié de nous parler de l'allégeance politique de M. Gabriel
Dumont, le commandant en chef de l'armée rebelle dans le
Nord-Ouest, un homme que pour ma part je respecte pro-
fondement, quelle que puisse être sa politique, un homme
qui n'a pas voulu se vendre, mais qui voyant que ses comn-
patriotes étaient opprimés, était décidé à sacrifier sa vie pour
leur défense. Cet homme a obtenu des faveurs de ce gouver-
nement. Il a pris le bail du passage de la Saskatchewan
vis-à-vis chez lui. Plus que cela, e'était un lecteur assidu de
la Minerve, dont le directeur s'est vanté que Dumont sous-
crivait à son journal et le payait depuis nombre d'années, et
je sais qu'un bon grit no lit pas la .inerve. On peut donc
mettre M. Dumont au nombre des partisans du gouverne-
ment. Le premier ministre, après avoir dit que la rébellion
a été suscitée par le parti grit, a oublié de nous dire qui a été
le chef de la xévolte dans le Nord-Ouest, il a omis de dire
quoi que ce soit de M. Riel, l'ami de comur et le compagnon
de l'honorable député, l'allié et l'ami politique du premier
ministre depuis quinze ans, son collaborateur à l'couvre con-
servatrice, un homme qui a rendu dans le passé des services
au gouvernement et qui on a reçu des faveurs en retour.
Quand, il y a douze ans, un des collègues de l'honorable
premier ministre fut défait chz lui, qui est-ce qui abandonna
sa candidature dans lo comté de Provencher afin que le col-

M. CAuzoN (Huron)

lègue du premier ministre pût avoir un siège dans le parle.
ment canadien ? M. Louis Riel. Grâce à M. Riel, ce col-
lègue eut un siège, et après son élection, qui est-ce qui. lui
adressa un télégramme de félicitations, si ce n'est M. Louis
Riel, M. A. Lépine et M. Joseph Royal. Ces hautes parties
contractantes ont échangé d'autres faveurs. Pour qui, il y
a déjà longtemps, le premier ministre a-t-il plqpgé.la main
droite jusqu'au coude dans la bourse du peuple pour prendre
$1,000 appartenant au peuple et les envoyer, par le canal
d'un vénérable dignitaire de l'église, à ce traître, à ce con.
spirateur, à ce meurtrier aux mains sanglantes, afin qu'il pût
fuire la justice offenFée de son pays et échapper aux limiers
de la loi qui étaient sur ses traces ? Le premier ministre
envoya cet argent à Louis Riel, et pourtant l'on dit -

M. SPROULE : Parlez-nous de l'amnistie I
M. CAMERON (Huron) : Oui; je vais en parler. Cette

interprétation fait voir que l'honorable député en sait peu
de chose. Est ce que le vénérable archevêque de Saint.
Boniface n'a pas déclaré sous serment -

M. BOWELL: Non.
M. CAMERON: Oui, déclaré sous serment qu'il avait

reçu du gouvernement qui a précédé celui de Mackenzie la
promesse que les cupables des -territoires duNord.Ouest
seraient amnistié3. La commission d'enquête a obtenu la
preuve que le premier ministre et Ses collègues,y compris
lo ministre des travaux publics, avaient promis une amnistie
à ces traîtres et à ces rebelles du Nord-Ouest, et cependant
l'honorable député parle de l'amnistie comme si elle avait
été promise par le ci-devant gouvernement. S'il voulait
seulement se donner la peine de lire les documents poblies,
il verrait qui c'est qui a promis l'amnistie. L'honorable
député de Durham-Ouest a courageusement accupé le.pre.
mier ministre de négligence, de retards dans i'exaden des
demandes des Métis des territoires du Nord-Ouest. Quelle
réponse lui a-t-on faite ? On a produit une dépêche epayee
par mon honorable ami le député de Bothwell(M. Mills) à
l'autorité compétente dans le Nord-Oubst, et dans laquelle
il était dit qus sous certains rapports les Métis devraient
être précisément dans le même position que les blancs.
Après avoir soigneusement étudié les demandes faites, je
n'hésite pas à dire que si elles leur avaient été accordées il
y a sept ans par ce gouvernement incapable et. indolent, les
Métis du Nord-Ouest auraient é-è parfaitement contents.
Mon honorable ami le député de Durham-Ouest,.a accusé le
premier ministre d'une négligence crasse de ses devoirs en
ne reconnaissant pas plus tôt la justesse,.des r'clamations
des Métis. Et quelle a été la réponSe du premier. ministre
à cette accusation ? celle-ci : L'honorable député di Huron-
Ouest a adressé une lettre aux départements publics pour
leur signifier de ne pas émettre de patenteà pour certaines
morceaux do terre avant l'acquit de certains droits qu'il
avait contre eux.

Le premier ministre n voulu créer une failsseimpression;
il a voulu faire croire à la Chambre que je spéculais d'une
façon ou d'une autre sur les réclamations des Métis, et que
quelques-unes de celles-ci m'appartenaient et que, javais
signifié au département de ne pas accorder de lettres
patentes avant qu'elles eussent été réglées. S'il avait été
honnête, l'honorable ministre aurait racorté les faits. Il
les connaissait. Il savait qu'en 1882 deux jeunes gens lais-
saient mon comté pour aller s'établir .sur les terres de la
Machoire-d'Orignal. Il savait que ces jeunes hommes
s'étaient efforcés pendant plusieurs années, mais en vain,
d'obtenir de ce gouvernement, du premier ministre et de ses
employés, la reconnaissance de leur droit à la terre sur la-
quelle ils s'étaient établis. Il savait qu'en 1883, dans une
de mes visites au Nord-Ouest, j'avais revu ces jeunes gens
que je connaissais depuis plusieur anpées. Ils se mon.
trèrent décidés à quitter un paysoà ilp nepoaie obtenir
justice du gouvernea»ent mais ils y r gai u mpa Vis.
Le premier ministre sava tout' cela, car, pendant la der-
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nière session, quand j'ai amené cetto question devant la
Chambre, le premier ministre a loué la conduite que j'avais
tenue vis-à-vis des 'colons de la région de la Mâchoire-
d'Orignal. Connaissant ces jeunes gens, et no désirant pas
les voir abandonner le pays ni la torre sur laquelle ils
s'étaient établis, et dans le but do les décider à rester, je
leur avançai une somme d'argent considérable afin de bâtir
des maisons sur leurs emplacements, d'acheter derchevaux,
des boufs, des voitures et les instruments *aratoires néces-
saires. Grâce à moi, ces jeunes gens restèrent dans le pays
et je pris un privilège sur la terre pour garantir mon prêt.
Y avait-il quelque mal à cela ? Non. Cependant le premier
ministre veut faire croire à cette Chambre qu'il y a quelque
chose de louche dans ce que j'ai fait là. Je dis que si la
conduite du gouvernement dans ses rapports avec lus colons
du Nord-Ouest avait été aussi franche que la mienne vi.-à-
vis do ces jeunes gens, il n'y aurait pas eu do rébellion. Mon
honorable ami le député de Durham.ouest (M. Blake) a fait
voir que grâce à la négligence grossière et à la mauvaise
conduite du gouvernement, qui n'a pas redressé les torts du
peuple du Nord-Ouest, les Metis sont devenus mécontents,
inquiets, et se sont soulevés. Le premier ministre lui a ré-
pondu en brandissant, à grand renfort de voix, comme s'il
avait découvert quelque chose d'incroyable, une lettre écrite
par mon honorable ami à un nommé Brown. Eh bien, qu'y
a-t-il dans ce fait d'avoir écrit une lettre à un homme qui
s'appelle Brown ? Tout le monde sait que pendant quatre
mois mon honorable ami a essayé d'arracher à l'honorable
premier ministre les documents qui auraient fait la lumière
sur les rappirts de co'gouvernement avec les Métis des ter-
ritoires du Nord'Ouest, et que pendant quatre mois il a failli
d'une manière signalée à induire le premier ministre à dé-
poser ces piècos devant la Chambre. On les lui a promises
puis refuwées, on los lui a refu éas puis promises, et on les a
en fia de compte déposées en les mutilant, et même des do-
cuments de la plus haute importance n'ont pas été produits
du tout.

Le premier ministre avait hier soir en su possession l'une
de ces pièces qu'il a refusé de produire et il en a lu un extrait
de son siège en Chambre. Il a refusé de les soumettre à la
Chambre pourqu'elle en prît connaissance, mais il voulait
bien s'en servir pour étayer ses raisonnomonts. Ce nommé.
Brown, sachanf qo níbnhonorable ami persistait à cher-
cher des renseignemonts, lui écrivit qu'il avait été dans lo
Nord-Ouest et qu'il connaissait los alfaircs et les difficultés
de ce pays. Mon honorable ami lui répondit, et Brown
écrivit de nouveau, lui demandant un billet de passage jus.
qu'à Ottawa, et lui disant qu'il voulait un emploi, mais ne
voulait pas que son nom fut connu avant qu'il eût reçu cet
emploi. Mon honorable ami lui répondit qu'il no pouvait
pas lui envoyer de billet de passage, ni, va sans dire, lui
donner un emploi; mais qu'il ne mentionnerait pas son nom
jusqu'à ce qu'il eût un emploi, quel qu'il fut. 11 ne lui
envoya pas de billet do passage. Brown est venu ici. Qui
l'a amenè ici ? N'est-il pas connu qu'un des whips minieté-
r;els lui a procuré un billet et l'a fait venir ici ? Il est venu
ici et c'est avec lui que l'on répond à l'accusation de l'hono-
rable député de Durham-Ouest. Qu'est devenue cette lettre?
Comment lé premier ministre se l'est-il procurée? Quel
prix en a-t-on payé?" Combien le premier ministre a-t-il
payé à Brown pour l'avoir? M. l'Orateur, où en sommes-
nous roedus? Le'gouvernement du Canada est-il rendu
assez bas, est-il tellement dégradé qu'il se fasse espion et
mouchard, qu'il entre dans la brigade du crachoir pour
ramasser des bout% de papiers et des lettres dont il étalera
la teneur devant la Chambre eri réfutation des accusations
de mauvaise administration grossière portées contre lui ? Je
le répète M. I'Oraieur, comment l'honorable premier mi-
nistre est-il venu on possession de cette lettre? Combien
l'a-t-il payée ? Li gouvernement a-t-il de nouveau violé la
confiance reposée en lui et trafiqué de quelque emploi publie
pour prix de cette lettre ? A-t-on donné une place à Brown ?

S'il n'en a pas, lui on a-t-on promis une en retour de cette
lettre? Le gouvernement croit-il qu'il soit de bonne guerre
do se servir de lettres privées é:.rites par des pirticuliers à
un individu en dehors du parlement, et do troquer un emploi
dans le service public du pays contre l'acquisition de cette
lettre ?

Quo cotte lettre, M. l'Orateur, fasse grand bien à l'ho-
norable ministre 1 Elle no dit rien, elle ne prouve rien.
Maintenant, M. l'Orateur, cette question de l'insurrection
du Nord-Ouest est importante, grave. Il arrive rarement
dans l'histoire d'un pays que l'on trouve son gouvernement
mis en accusation comme le nôtro l'est en ce moment-ci. Il
est accusé des pires crimes qu'un gouvernement puisse com-
mettre. Solon moi, voici la question la plus sérieuse qui
ait été soumise à ce parlement ou à tout autre parlement.
La motion de mon honorable ami le député do Durham-
Ouest attaque de la manière la plus formelle la politique
du gouvernement dans les affaires des Territoires du Nord-
Ouest. Elle censure la conduite du premier ministre du
Dominion, alors qu'il était ministre de I'intérie'ir, ainsi que
celle des employés nommés par ce gouvernement-di, dans
l'administration des affaires des territoires du Nord-Ouest.
Il est vrai que la censure est couchée en termes doux et
modérés, mais tout de même elle s'en prend à la conduite
et aux actes des mcsieurs qui siègent sur les banquettes du
tré or on ce qui concerne les affaires du pays dans les Ter-
ritoires du Nord-Quest. Elle les tient responsables de la
récente insurrection, directement responsables au peuple et
au parlement pour l'effusion du sang et les portes de vie.
Je vais maintenant jusqu'à dire, sans emportement, qu'il
n'y a pas un homme qui puisse étudier à tête réposée tous
les témoignages et tous les faits cités par mon honorable
ami le dépauvé de Durham Ouest et mon honorable ami la
député de Québec Et, ainsi que ceux que je me propose do
mettre devant le parlement, qui ne tieunne le gouvernement
responsable de ces malheurs. N'est-ce pas un fait étrange
que dans l'histoire du pays il se rencontre deux rébellions
ayant eu lieu sous l'administration du premier ministre ac-
tuel? On sait, M. l'Orateur, que l'histoire se répète. Les
mêmes cauees produisent les mêmes effets. J'affirme que
la rébellion de 1869 a é!é le résultat de l'apathie, de 'in.
souciance, do l'indifférence, de l'inconduite, de la mauvaise
administration du premier ministre et de ses collègues.
J'affirme quo la rébellion récente a été la conséquenco di.
recto de la négligence, do l'inconduite, de la mauvaise ad-
ministration et du refus de régler les réclamations et de
faire un examen des griefs, et j'ajoute que les faits appuient
mon assertion sans possibilité d'erreur. Les questions que
nous avons à sérieusement étudier au seuil même de ce
débat sont celles-ci: Les métis des Territoires du Nord-
Ouest qui ont recouru aux armes contre le pouvoir souverain
du Dominion, les colons blancs qui ont sympathisE avec les
Métis dans une certaine mesure, les sauvages qui se sont
enfin joints aux Métis pour se révolter, avaient-ils des
plaintes, des griefs, des torts qui sont restés sans redresse-
ment de la part du gouvernement du pays, après avoir été
portés à sa connaissance, après que l'attention dos autorités
eut été appelée sur eux, aorès que leur règlement eut été
démandé aussi instamment et rigoureusement que les cir-
constances permettaient de le f aire judicieusement-?

D'abord, les Métis avaient-ils des griefs ? La chose est
admise. L'honorable préopinant a reconnu le fait. Dans
la première partie de la session, l'honorable premier mi-
nistre a déclaré que les Métis du Nord-Ouest avaient fait
plusieurs plaintes, dont plusieurs étaient bien fondées. Si
les Métis avaient do justes plaintes, si celles-ci sont restées
sans remède, qui est donc responsable d'une rébellion, qui a
été la conséquence du refus de les prendre en considération
et de redresser los torts ? Il n'est pas difficile de dire sur
qui pèse la responsabilité. Elle ne peut peser qur d'autres
que 1'administration du jour, coupable de cette négligence,
de cette insouciance. Il est vrai qu'à l'instar du prentier
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ministre, ses organes ont cherché à la jeter sur les épaule
du parti libral, tant dans le parlement qu'on dehors. J
dis qu'ils en ont agi ainsi dans l but de divertir l'attentioi
publique des véritables coupables. Quand la rébellion i
éclaté, la presse conservatrice n'a ni insinué ni déclaré qui
la responsabilité en était au parti libéral, et ce n'a éti
qu'après réflection, après que les membres du gouvernemen
se furent vus sur un terrain glissant, que leur presse a cher
ohé à jeter sur les épaules du parti litéral la responsabilit
des événements. Personne no s'occupe beaucoup de ce qui
certains organes, les organes stipendiés du chef du gouver
nement, comme le Mail, la Gazette de Montréal et le Citizei
d'Ottawa, disent sur cette question. Ces journaux sont sala
riés par le gouvernement et sont tenus de gagner lui
pitance. Mais que le premier ministre, peut être dans un
moment de faiblesse, peut être dans un moment d'excita
tion, joue le même rôle ignoble et cherche à répudier l
responsabilité de sa négligence et de la négligence de se!
collègues, de sa propre mauvaise administration et de cell
de ses collègues, et cherche à le faire retomber sur la part
libéral, il dépasse les bornes permires par les faits et lei
circonstances. En plus d'une occasion, nous avons défié h
premier ministre et ses partisans de citer un seul mot pro
féré par la presse libérale ou par les députés libéraux ei
Chambre, qui pût prêter le moindre encouragement à la
révolte armée. Représentants du peuple réunis on parle
ment, ayant de graves et importauts devoirs à remplir,
nous avons, on plusieurs circonstances, averti le premier
ministre que la politique dans laquelle il engageait le parle.
ment et le peuple du Canada devait nécessairement créer du
malaise, du mécontentement et des troubles dans les terri
toires du Nord Ouest. De quelle manière nous a-t-on
répondu ? Pensez-vous que le premier ministre a froide.
ment repris sous considération, cette politique qui devait
latalement finir par la dissatisfaction et le méuontontement,
sinon par la rébellion.

Non, M. l'Orateur, on nous a assuré que les colons n'a-
vaient aucun motif pour se plaindre, qu'ils étaient contents,
satisfaits, et que dans tous les cas ils ne devaient pas s'at-
tendre à être nourris à la cuiller. Nous avons protesté
contre cette politique, nous avons averti le gouvernement
des résultats fatals qu'elle devait nécessairement avoir.
Nous a-t-on répondu en examinant avec calme et sang-froid
la condition des affaires dansie Nord Ouest, en cherchant
s'il y avait dos griefs non étudiés et des torts non redressés ?
Non, on nous a assuré que personne ne se plaignait, que

.tout le monde était content. L'histoire du passé n'a rien
appris au gouvernement, les avertissements du présent ont
été pour lui lettre close, et c'est pourquoi je dis que si sa
négligence intentionnelle a eu l'insurrection pour résultat,
lui seul doit on porter la responsabilité. Quels étaient ces
griefs ? Do quoi se plaignaient les Métis? Ils ont fait
leurs plaintes ouvertement et courageusement, ils ne les ont
pas cachées; ils les ont proférêes à la connaissance do tous
et de toutes les manières connues aux peuples qui protstent
contre les agissements de leurs gouvernants. Ces griefs
duraient depuis longtemps, depuis sept longues et tristes
années, et pendant tout ce temps on les avait signalés avec
persistance au gouvernement d'Ottawa. Leur prompt règle-
ment était d'une importance vitale pour la paix, le dévelop-
pomont et la prospérité du pays. Ils ont été soumis d'une
manière pressante à l'attention du gouvernement au moyen
de lettres, de mémoires, de pétitions, de représentations, do
veux émis par des assemblées publiques, et par des députa-
tions venues d'aussi loin que le Nord-Ouest pour avoir des
entrevues avec le gouvernement. Ils ont été instamment
recommandés à l'attention du gouvernement on 1883 par le
député de Durham-Ouest (M. Blake), qui démontra alors la
nécessité de s'en occuper sans retard. lis l'ont été par moi-
même en 1884, de la manière la plus solennelle qu'un par-
lement connaisse, au moyen d'une motion, lors de la réunion
de la Chambre en comité des subsides, alors que je signalai

M. CAMERON (Huron)

s quelques-uns des griefs du peuple du Nord-Ouest et que
o j'avertis le gouvernement des conséquences funestes du
i refus de s'en occuper sans retard. L'ex-ministre des che-
a mins de fer me répondit qu'il n'y avait ni griefs, ni plaintes;
e que chacun était heureux et content, que tout le monde
à prospérait. Nous voyons aujourd'hui le résultat de cette
t négligence. Permettez-moi d'examiner pendant quelques
- instants quels étaient ces griefs. Les honorables députés de
6 Durham-Ouest (M. Blake) et de Québee-Est (M.Laurier)
e les ont mentionnés. J'attira l'attention sur eux pendant
- un moment.
n Les Métis se plaignaient du système d'arpentage adopté
- par le gouvernement. Ils voulaient voir les territoires du
r Nord-Ouest divisés en provinces. Ils demandaient que les
i Métis du Nord-Ouest reçussent les mêmes considérations et
- les rmêmes avantages que les Métis du Manitoba avaient
a reçus. N'était-ce pas raisonnable ? Pourquoi ne les a-t on
s pas écoutés ? Il y avait d'autres plaintes, peut-être pas
o aussi sérieuses; mais cependant d'une importance considé.
i rable si l'on fonge à la tranquillité et à la prospérité des
s territoires du Nord-Ouest. On était unanime dans ces ter-

ritoires pour demander qu'ils fussent représentés dans le
- parlement. C'est afin de répondre à cette demande que je
t déposai pendant la session de 1884 un projet de loi qui leur

aurait accordé cette représentation. En demandant la per-
- mission do présenter ce bill, je fis voir sa nécessité

et le danger qu'il y aurait à le rejeter. Comment
mn'a-t-on accueilli ? Par le silence do l'indifférence-

- et avec un dédain superbe. Comprenant toujours la
nécessité qu'il y a do faire représenter ici la popu-
lation des territoires, j'ai renouvelé ma tentative à
cette session-ci, et lors do la seconde lecture du bill j'ai
fait voir de nouveau combien était juste et raisonnable le
désir des habitants du Nord-Ouest d'être représentés dans
ce parlement, où ils pourraient se trouver en face des an.
tres représentants du peuple, exposer leurs griefs, faire va.
loir leurs réc.lamations, et demander à la Chambre le redres-
soment des torts dont ils souffcent. De quelle manière m'a.
t-on répondu ? A-t-on accueilli cette demande raisonnable ?
Non; mon honorable ami le ministre des travaux publica
a proposé l'ajournement du débat, sachant parfaitement
qu'à cette phase de la session, quand le gouvernement s'est
réservé presque tous les jours de la semaine, il serait impos-
sible de discutor le bill cette année. C'est ainsi que le gou.
vernement a encore refuse de se rendreaux justes demandes
des colons du Nord-Ouest. Ceux-ci demandaient autre chose.
Ils prétendaient que leurs droits do colons n'étaient pas
reconnus par le gouvernement; que celui-ci avait donné à
des compagnies de colonisation, à des compagnies de terres,
à des compagnies de mines et de pàtarages, de vastes por-
tions des territoires du Nord-Ouest qui avaient été occupés
par les Métis depuis nombre d'années.

Je le dis maintenant en toute sincérité, qu'un homme
examine froidement, honnêtement ces réclamations des
Métis, et il sortira de cet examen absolument convaincu de
leur justesse. Je ne dis pas que parce que ces réalamations
n'ont pas été étudiées et ces griefs redressés, une insurreo.
tien à main armée était justifiable; mais je dis que si
quelque chose pouvait justifier une insurrection armée
ayant pour but de faira redresser des griefs et des torts, ce
serait précisément dos torts et des griefs comme ceux-ci
que le gouvernement a laissés sept longues années sans
s'en occuper.

Maintenant que le sang a été versé, que des vies ont été
perdues, et que des foyers ont été dévastés ; aujourd'hui
que par tout le Canada des femmes sont devenues veuves et

'des enfants orphelins, je prédis que les quatre cinquièmes
des demandes des Métis seront accordées par le gouverne-
ment. En effet, M. l'Orateur, ne savons-nous pas qu'aus-
sitôt que les Métis eurent pris les armes contre lui, ce gou.
vernement inepte, incapable, imbécile, pàle de terreur en
voyant les suites de son inertie pas&e, s'est mis à la hate à
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étudier ces griefs et à redresser ces torts auxquels il avait
pendant sept longues années refusé de s'intéresser, M.
l'Orateur, l'existence de ces griefs a été prouvée par mes
honorables amis les députés de Durham-Ouest (M. Blake)
et de Québec-Est (M. Laurier). Elle peut être démontrée
par une masse de témoignages vraiment étonnante. On
peut l'établir au moyen de la presse indépendante, de la
presse qui appuie le gouvernement, par les documents
officiels de In Chambre, par les réponses faites aux adresses
de la Chambre et en obéissance à ses ordres; or, je dis que
lorsque toutes ces preuves établissent la responsabilité du
gouvernement, celui-ci ne peut réussir à s'en débarrasser,
voyons ce que la presse indépendante du pays a dit do la
responsabilité des ministres. Le Sun de Winnipeg, dit:

Il y a eu trop de petite politique dans le. Nord-Ouest, et l'on peut
attribuer une grand partie des troubles actuels à une administration sans
compétence et à dc2 rapporta trompeurs. Si les représentants du guu-
vernement dans le Nord-Ouest l'avaient renseigné complètement ou
avaient eux-mèmes pris la peine de se renseigner sur les véritables senti.
ments qui y réguent, on aurait depuis longtemps pris les moyens de
s'enquérir des griefs allégués, et les préraratifs pour faire face à un
soulèvement dont on parlait depuis des mois n'auraient pas été différés
juEq'uà ce qu'il éclata.

Le Post, de Montréal, dit en parlant de la déclaration des
droits formulée par les Métis :

Cette déclaration a été présentée au gouvernement d'Ottawa, mais il
parait que celui.ci n'a pris aucune action là-dessus. Cette indifférence
pour leurs demandes a fait tourner leur mécontentement en révolte
ouverte.

Puis le Herald de Montréal, organe du parti indépendant,
mais ayant de fortes sympathies pour le gouvernement, dit:

Si le départment de l'intérieurne doit pas rester un scandale minis-
tériel, le premier ministre lui trouvera un autre chef, cer c'est une des
branches les plus important ,s du gouvernement. Mais cette mauvaise
administration ne justifie pas la prise d'armes des Métis; car ai elle le
justifiait, tout le pays serait en révolte, non pas seulement une poignée
de Métis, mais plusieurs millions d'hommes arboreraient l'étendard de la
rébellion.

Le Post de Montréal dit encore:
C'est pour toutes ces raisons que nous soutenons que les exigences de

la loi et de l'ordre devraient étre tempérées par la reconnaissance des
droits acquis et par une clémence que justifleraient les gages de paix
pour l'avenir. Même à cette heure avancée, nous croyons que les Métis
déposeraient leurs armes, sans qu'il y eût besoin de recourir à la force,
si on pouvait les convaincre que leurs réclamations seraient prises en
honiiéte et sérieuse considération par une commission impartiale, et que
celles qui seraient reconnues légitimes seraient accordées. L'intérôt de
la Contélération veut que cette insurrection se termine sans combat si
c'est possible. Noua n'avons pas besoin de baptéme de sang, comme
quelques-uns de nos belliqueux orateurs l'ont souhaité, surtout quand ce
sang devra couler da veines de notre peuple.

Voyons maintenant, M. l'Orateur, ce que dit la presse con-
servatrice, qui appuie le gouvernement et qui ne chancelle
jamais dans son dévouement, si ce n'est pout-être quand la
vie et la vitalité de la nation sont enjeu. Avant d'avoir reçu
ordre de changer de front et de mettre, si cela se pouvait, la
responsabilité des événements sur les épaules des libéraux,
voici ce que disait le Mail:

Les Métis du district de Saint-Laurent se plaignent que le Dominion
les a mal traités et nous les croyons .....

M. MACRINTO3H ? A quelle date disait-il cela?
M. CAMERON (Huron) : Si l'honorable député est

curieux il la trouvera là.
M. WOODWORTH: Etait-ce une communication?
M. CAMERON : Non. La date est le 24 mars 1885.
M. WOODWORTH : Est-ce un article de fond?
M. CAMERON (Huron) : JO n'en suis pas certain, mais

je suppose que le Mail est responsable de ce qui parait dans
ses colonnes. C'est un article de fond, si cela peut faire
plaisir à l'honorable député; je crois que c'en est un,-au
fait je sais que c'en est un.

M. WHITE (Cardwell): Vous venez justement de dire.
ce que vous ne savez pas.
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M. CAMERON (Huron): En mars dernier, le Mail
disait: " les Métis du districtde Saint-Laurent se plaignent
que le Dominion les a maltraités, et nous les croyons."
Pourquoi le gouvernement de la Puissance les maltraitait-il?
Quelle raison avait-il pour cela ? Quels étaient les sujets de
plainte ? Quels étaient les griefs ? Si les Métis avaient des
griefs, M. l'Orateur, et des griefs qu'on ne redressait pas, la
Mail avait raison de dire qu'ils étaient maltraités. Il y a
un journal appelé La Minerve et publié, m'informe-t-on, par
un membre du parlement distingué, qui n'appartient pas à
l'opposition, qui ne sympathise pas avec elle, et qui est un
ami dévoué du gouvernement. Voyons ce que le directeur
de ce journal a dit sur la question:

Si leurs griefs n'ont pas été redressés avant ce jour, la faute en est au
département de l'intérieur et particulièrement à certains autocrates au
petit pied comme on en trouve toujoure dans ce département. * * *
Le département de l'intérieur contre lequel ils se lèvent est, à dire vrai,
la cans- de ces troubles. Il ne dépendait que de lui de régler toutes ces
difficultés il y a longtemps. Il a préféré traiter les Métis comme des
parias, aimant mieux mâme les Mennonites que ceux qui avaient été les
premiers colons du pays. Que le département de lintérieur porte la
responsabilité de ses propres actes.

Après avoir vu cet ami, ce partisan dévoué du gouverne-
ment, déclarer à celui-ci aussi récemment qu'en mars dernier,
et dans le langage le plus fort possible, que les Métis qui
avaient pris les armes contre lui n'étaient pas blmables,
mais que le blâme et la responsabilité de l'insurrection s'at-
tachaient au département de l'intérieur et à certains auto-
crates au petit pied, de ce département, n'est-il pas facile de
faire reposer la responsabilité du soulèvement sur les épaules
des coupables ? Dès le mois d'août 1884, le Times de Win.
nipeg disait:

Il y a un sentiment de mécontentement parmi une petite bande de
Métis du district de Prince-Arthur au sujet des conditions que les agents
du gouvernement laur offrent quant aux homesteacds.

Le Saskatchewan Htrald disait le 9 février dernier, c'est-
à-dire avant l'insurrection :

Que le gouvernement devrait reconnaître au plus tôt les droits des
Métis, com:ne on l'avait fait pour la province du Manitobs, et régler
ainsi une question susceptible de troubler le développement actuel du
pays. -

Ce journal est reçu au département de l'intérieur, et le
chef et les employés de ce département ont dû en prendre
lecture. Je vais citer un autre journal qui se nomme La
Presse. On me dit que c'est un organe d'un membre émi-
nent do l'administration, qu'il vit, respire et se soutient par
la grdce et l'appui de l'honorable secrétaire d'Etat. Nous
allons voir ce que le ministre a à dire sur la question :

D'abord, il faut avoir un ministre de l'intérieur qui ait la vigueur
nécessaire pour remplir les devoirs de sa charge, et non pas, comme cela
eriete depuis plus d un an, un valétudinaire qui croit avoir fait son
devoir en ajournant le règlement de chaque difficulté.

Telle est l'opinion de l'organe de l'honorable secrétaire
d'Etat sur l'un de ses propres collègues. Un autre journal,
que je pense «aussi contrôlé et inspiré par le même digne
ministre, a dit :

Nous ne désirons pas récriminer, nous avons encore moins le plus
léger désir de justifier la rébellion. Nous demandons au contraire que
l'ordre soit rétabli par les Plus vigoureuses mesures que les ressources
du Canada permettent. Mais, en même temps, nous manquerions à
notre devoir ai nous n'exprimions pas notre désir de voir bientôt air
John inviter un élément plus jeune et plus actif à prendre part à la con-
duite des affaires publiques. Le sentiment public est unanime sur ce
point, et le premier minitre prendra la chose en considération s'il fait
preuve de-son habileté ordinaire. A l'heure qu'il est l'énergie vitale du
arti conservateur est au repos, au détriment certain de- ce parti aussi
ien que du Canada.

Telles sont les opinions d'une presse contrôlée par un
membre du gouvernement. Le dernier journal déclare que
air John A. Macdonald, le premier ministre du Dominion,
est entouré d'employés indignes de leurs places, et que
par contre les intérêts du parti conservateur en souffrent.
Mais il n'y a pas un mot en faveur des intérêts des malheu.
reux Métis des territoires du Nord-Ouest. Voyons ce que
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dit là-dessus le journal dirigé par le plus jeune dos députés
de la ville d'Ottawa :

Il nous faut prendre en considération l'impatience et la susceptibilité
de ces pauvres gens si longtemps négligés, oubliés, méprisés et bafoués,
Le département de l'intérieur contre lequel ils se soulèvent et, à dire
vrai, la cause de ces troubles. Il était en son pouvoir de régler toutes
ces difficultés il y a longtemps. Il a préféré traiter les Métis comme desparias, aimant mieux même les Mennonites que les premiers colons du
pays. Que le département de l'intérieur porte la responsabilité de ses
propres actes.

Et cependant, M. l'Orateur, l'honorable premier ministre
du Dominion siège dans cette Chambre, et déclare que les
Métis n'avaient aucun grief et lui pas de responsabilité,
tandis que ses propres organes, écrits ou inspirés par ses
propres partisans de droite, de gauche, de derrière, décla-
rent à la face du soleil que s'il y a ou une insurrection dans
le Nord.Ouest, si du Bang a été versé, si des vies ont été
perdues, la responsabilité en retombe sur les épaules de
l'administration du jour. Voici ce que le Mail dità ce sujet:

Sans doute, il est évident que des hommes ne prennent pas les armes,ne se battent pas, ne tuent pas, ne risquent pas d'être pendus ou fusillés
comme l'ont fait Riel et ses partisans, sans être au moins convaincus
qu'ils ont des griefs. Ceux-ci devront être écoutés un jour ou l'autre, et
le plus tôt le public le comprendra le mieux ce sera.

Je dis comme lui. En dit autant aujourd'hui dans le Ca-
nada quiconque regarde vers l'ouest et voit les difficultés,
les procès, les miEères, le sang, la mort do ces Métis. Si
les honorables ministres s'etaient rendu compte de la gravité
de la situation, s'étaient enquis de ces griefs et avaient
redressé ces torts, il n'y aurait pas en de rébellion. Le -Mail
dit avec raison que des hommes ne prennent pas les armes
et ne risquent pas d'être pendus ou fusillés pour rien. Où
il y a de la fumée vous pouvez être certains qu'il y a du feu,et quand il arrive une révolte vous pouvez être convaincus
qu'il y a ou quelque chose pour la provoquer. Le Times
de Winnipeg parlant sur le même sujet le 27 mars dernier
disait :

Les Métis seront cependant bien contents s'ils obtiennent des lettres
patentes pour les terres qu'ils ont cultivées depuis des années, avec des
octrois de 240 acres pour ceux d'entre eux qui n'ont pas pris de terres.
Monseigneur Grandin, l'évêque catholique de cette région, appuie ladéclaration des droits sous ce rapport, et ainsi font la grande majoritédes colons de langue anglaise.

Le gouvernement est resté inactif, il n'a pas remué jus-
qu'à la veille de la rébellion. S'il avait seulement concédé
aux Métis ce qu'il est prêt à leur concéder maintenant, ceux.
ci auraient aussitôt déposEé les armes. Voyons ce que dît sur
ce sujet l'Etendard, un autre organe du gouvernement:

Mais il faut encore chercher les causes du soulèvement.. Leur atti-
tude peut n'être pas justifiable, mais elle peut être excusable, dans unecertaine mesure du moins. Il est toujours permit, et quelquefois c'estaffaire d'équité et même un devoir de plaider les circonstances atténuan-
tes. Leur cause peut être beaucoup meilleure qu'elle ne parait à pre-mière vue. Ils sont peut être haïs à cause de leur origine française et deleur foi catholique. Il n'est pas possible qu'ils aient été persécutés à
cause de nous. Voilà deux raisons qui nous font un devoir, en honneuret en loyauté, d'accepter une part dans leur position.

Le correspondant du Mail, écrivant le 23 juin de Batoche,
théâtre d'un engagement récent, ayant les faits sous les
yeux, parlait ainsi de la négligence du gouvernement :

Je ne eherche pas à excuser les retards et les délais du gouvernement
dans la nomination d'une commission, mais je constate téut simplementce fait, connu de tout loyaliste ici, que les véritables auteurs de l'insur-rection ont été des blancs intelligents possédés à nu degré peu commundu mauvais esprit de partisannerie.

La négligence et la mauvaise administration du gouver-
nement étaient si évidentes que même le correspondant du
Mail n'a pas voulu entreprendre de justifier les retards du
gouvernement dans la nomination d'une commission. Le
même correspondant écrivait le même jour:

Non-éamission des scrips aux Métis. Je n'hésite pas à dire que les Mé-tis du Nord-Ouest ont les mêmes droits à des scrips qu'avaient ceux duManitob et il est malheureux q ue la nomination de la commission gou-vernementale ait autant rerd
M. OÂMBaON (Huron)

La Minerve dit encore:
Nous condamnons la conduite et les actes de Riel et de ses compa-

gnons. Mais, d'un autre côté, il ne faut pas exagérer leur portée, de
même qu'il faut reconualtre que les griefs des Métis sont sérieux. Si
ceux-cr n'ont pas été redressés avant ce jour, la faute en est aux mes-
sieurs du département de l'intérieur et surtout à quelques autocrates au
petit pied, comme on en trouve toujours dans ce département

La Minerve cite un extrait du Mail où il est reconnu
qu'après le traitement que les sauvages ont subi, il n'est pas
surpi enant qu'ils soient devenus turbulents. Elle ajoute:

Relativement aux réclamations discutées à la fin du dernier alinéa,
notre confrère ajoute que "le département de l'intérieur s'occupe acti-
vement de les régler, mais que cela prend du temps." Cela aurait sans
aucun doute pris beaucoup moins de temps si la chose eût regardé les
Irlandais, les Mennonites russes et les autres hordes importées à grands
frais, à nos frais, dans le Nord-Ouest canadien, ce Nord-Ouest décou-
vert, colonisé et peuplé par les ancêtres de ces mômes rebelles que ces
gens veulent maintenant traiter d'une manière aussi arbitraire.

Notre confrère de Toronto (le Mail), nous l'avons vu, est loin de croire
les réclamations des Métis injustes et déraisonnables. Bien au con-
traire. Il explique, et parfaitement, les griefs fondée. Il pense cepen-
dant que tout le malentendu vient de ce que ces pauvres gens, si mal-
traités, poussés au désespoir, " perdant patience,' pour employer l'ex-
pression du Mail,-perdant patience après avoir attendu si longtemps
qu'on leur renditjustice-ont dépassé les limites permises. Mai, nous
le rérétona, ils ne sont pas seuls coupables, et le département de l'inté-
rieur ferait mieux de crier meil culpa que de conseiller l'envoi des
troupes pour massacrer les rebelles.

Nous ne sommes pasau Soudan, Dieu merci, et ils se trompent ceux
qui désirent traiter les Métis comme s'ils étaient les disciples du Mabdi.

Le correspondant du Mail à Batoche écrit en date du 22
juin 18S5:

Les Métis étaient dans cette situation d'esprit sombre que j'ai essayé
de décrire, et le département de l'intérieur les a exaspérés davantage en
négligeant de se rendre à leurs légitimes demandes de scrips ou de
homesteads.

Le correspondant du Mail annonce ici au monde que le
département de l'intérieur a exaspéré ces hommes par son
refus d'examiner leurs réclamations ou de leur donner les
scrips auxquels ils avaient droit,-par son refus d'agir avec
eux franchement et justement. Voilà les opinions des jour-
naux indépendants du pays sur la situation des Métis dans
le Nord.Ouest, et voilà aussi colle des journaux dévoués au

Souvernement sur ces griefs et sur l'action du gouvernement.
Qu'a fait celui-ci, en réponse aux plaintes des Métis ? S'est.il
occupé do leurs griefs bien fondés ? Les a-t-il réglés ?
A-t-il redressé les torts ? Non, M. l'Orateur, il n'a rien fait
de cela. Ce n'a été que lor.'que le malaise et le mécontement
sont devenus une menace, que lorsquo les Métis ont été sur
le point de se rebeller ouvertement, que lorsque, impuisants
à obtenir le redressement de leurs griefs, ils ont demandé le
secours de Riel, leur ancien chef, leur ancien commandant;
ce n'a été que lorsque Riel, le traître qu'il était, a été per-
suadé par les Métis de quitter les Etats-Unis et de les
guider,-cc n'a été qu'après l'accomplissement de toutes ces
choses que notre inepte gouvernement a ouvert les yeux, et
à moitié encore sur les périls de la situation. Qu'a-t-il fait
alors ? Au lieu de nommer un homme capable de régler
leurs réclamations et do leur rendre justice, il a choisi un
homme, qui tout en ayant des qualités sous plusieurs rap.
ports n'en était pas moins incompétent, comme l'honorable
premier ministre l'a reconnu l'autre jour. Il ne pouvait pas
dire un mot de français ou de cris, et ceperdant on l'en-
voyait faire une enquête sur les plaintes des Métis français
des territoires du Nord-Ouest. Le 21 octobre, il ft rapport
comme suit:

Les réclamations à Saint-Laurent, sur la branche sud de la Sas-
katchewan, n'ont pas été examinées par moi personnellement, parce
que la plus grande partie des réclamants ne parlaient que le français et
que j'aurais en besoin d'un interprète.

Voilà une conduite extraordinaire de la part du premier
ministre. S'il voulait faire prendre connaissance de ces
griefs sérieusement et promptement, il n'aurait pas db con-
fier cette besogne à un homme qui ne comprenait pas un
mot de français ni de cris. Plus honnête que ceux qui
l'employaient, il a lui-même reconnu son incompétence, Qu'a
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fait le gouvernement après cela? Rien; ce qu'il aurait dû
faire, ce que des gens de jugement auraient fait, c'était de
faire étudier ces réclamations par un Canadien français ou
par un Métis qui connût le tempérament, les traits de carac.
tères et les préjugés des Métis. Un homme qui aurait pu se
concilier les Métis et leur inspirer confiance aurait réglé
leurs réclamations en une semaine. Mais on a perdu la
bonne occasion. M. Pearco fit un rapport le 21 octobre.
Le premier ministre, même alors, ne fit rien. Entre le 21
octobre et le 19 mars, date de l'insurrection, le gouverne-
ment n'a pas fait la moindre démarche pour s'enquérir de
la vérité de ce rapport, ni fait les premières démarches pour
étudier les plaintes, et redresser les torts. Ce n'a été qu'a.
près l'ouverture de la rébellion, après l'effusion du sang et
a perte de plusieurs vies que le gouvernement a agi en nom-

mant une commission. Mais il était trop tard. Le sang
avait été répandu, des vies avaient été sacrifiées, et, comme
l'a dit le venérable archevêque de Saint-Boniface, il était
trop tard, trop tard, trop tard.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je pense que l'hono.
rable ministre qui représente le gouvernement ce soir de-
vrait consentir à l'ajournement du débat, vu qu'il est tard
et que mon honorable ami en a encore beaucoup à dire sur
le sujet.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je pense que l'honorable
député ferait mieux de continuer et de finir son discours.

M. CAME RON (Huron). Je suis prêt à continuer mon
discours, mais je pense que nous devrions ajourner à cette
heure avancée, et je ne doute pas que le débat sera terminé
demain, quoi qu'il arrive.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je suis informé qu'il y a
d'autres députés qui doivent prendre la parole sur cette
question, et rien ne nous assure que la discussion finira
demain.

Mi CAMERON (Huron). Il n'y a pas de sens à vouloir
que la discussion continue ce soir. Je pense que ce n'est
pas trop do trois jours pour discater une question aussi
importante.

M. MILLS: La demande d'ajournement est raisonnable.
Il y a une motion de c naure dirigée contre le gouverne.
ment, et celui-ci ne doit pas assurément vouloir la faire
décider à cette heure avancée. Je ne sache pas que plu-
sieurs députés de l'opposition soient pour prendre la parole.

Sir HEC 'OR LANGEVIN: Le gouvernement ne veut
pas étouffer la discussion, mais il attend avec impatience le
jugement de la Chambre, et je pense qu'il n'est que juste
que l'honorable député puisse finir son discours maintenant.

M. CAMERON (Huron): Je ne veux pas le terminer à
présent. Je serai aussi bref que possible demain. Je ne
parlerai ni durant la moitié ni durant le quart de six heures,
mais je trouve déraisonnable que l'on me force à continuer
à cette heure-ci.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne veux pas me mon.
trer déraisonnable, mais la session a été si longue déjà que
nous devons prendre garde do ne pas perdre de temps.
Est-il entendu que l'honorable député verra avec nous à ce
que le débat se termine demain soir ?

M. CAMERON (Huron): Quant à moi, simple membre
de l'opposition, je désire qu'il en soit ainsi, et je pense qu'il
en sera ainsi, d'après ce que j'ai entendu dire.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois la chose pos-
sible si les discours des partisans du gouvernement sont
d'une longueur modérée. Alors le débat pourra se clore de-
main. Je m'accorde entièrement avec l'honorable ministre,
il est fort à souhaiter que la session finisse, mais je ne pense
pas que l'on puisse prétendre avec raison que ce soit trop
de trois jours pour débattre une question comme colle-ci.
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Sir HECTOR LANGEVIN: le crois qu'il est possible

d'ajourner le débat, si les deux côtéi de la Chambre s'en-
tendent pour qu'il se termine demain soir. Ce ne serait
que juste; ainsi il importe peu que l'honorable préopinant
continue ou nn son discours ce soir, pourvu qu'il finisse
demain. Nous allons donc dire que le débat sera clos
demain, que le vote se prendra et que nous siégerons en
comité.

La motion adoptée et le débat ajourné.
Sir HECTOR LANGEVIN Je propose que la Chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 1.30

a. m., mercredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
MERcREDI, 8 juillet 1885.

L'Orateur ouvre la séance à une heure et demie.

PRIÈRES.

EXPLICATIONS PERSONNELLES.

M. GIROUARD: Je soulève une question de privilège.
Le Times de Montréal dit dans son rapport du débat d'hier
soir:

Après lui vint M. Girouard, qui parla pendant six heures. Il n'a rien
dit de remarquable, et on rapportait que son discours a été le suite d'un
Dari qu'il pouvait parier aussi longtemps que Il. Blake. J'étais absent
hier soir quand l'honorable député de Huron-Ouiest a dit la môme choie.
L'assertion est complètement fausse et elle le arait à sa face. Je suis
surpris que l'honorable député se la soit permise. Je n'ai rien de plus
à dire.

L'ORATEUR: L'honorable député n'a pas vraiment sou-
levé une question de privilège, comme il l'aurait dû. Toute
question de ce genre devrait, strictement parlant, être suivie
d'une motion. L'honorable député n'a pas dit en quoi la
question de privilège consistait.

M. GIROUARD: Ca peut ne pas être une question de
privilège; mais c'est une explication personnelle.

M. BLAKE: A l'ordre.
M. CAMERON (Huron): Je n'ai jamais dit cela.
M. BLAKE: Je soulève un point d'ordre. Si l'honorable

député veut rectifier une assertion faite par le député de
Huron-Ouest, il le pourra aussitôt que celui-ci aura terminé
son discours.

M. BOWELL : Quand les questions à l'ordre du jour sont
appelées, chaque député a le droit d'attirer l'attention sur
toute erreur ou tout rapport incorrect. Je ne suis pas étonné
que le chef de l'opposition cherche à empêcher un député de
rectifier l'assertion, aujourd'hui répandue partout, qu'il avait
parié de parler plus longtemps que le député de Durham-
Ouest.

L'ORATEUR: L'honorable député (M. Girouard) ne
peut pas relever maintenant l'assertion de l'honorable député
de Huron.Ouest. Il lui faut attendre que celui-ci ait terminé
son discours. On ne soulève pas une question de privilège
quand l'ordre du jour est appelé, non plus qu'on ne peut
corriger une assertion d'un député; mais quand celui.ci a
fini de parler, on peut donner des explications personnelles.

M. GIROUARD: Cette assertion est répétée par les
journaux, et c'est pour cela que j'ai demandé la parole.

M. BLAKE: Je ne puis laisser passer sans réponse ce
qu'a dit le ministre des douanes. e n'ai pas le moins dg
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monde voulu empêcher l'honorable député de dire ce qu'il
voulait. J'ai dit que ce qu'il disait était hors d'ordre, et
qu'il ne pouvait donner d'explications de cette nature que
lorsq e l'honorable député de Huron-Ouest aurait terminé

mon discours ; ainsi, loin de chercher à l'empêcher de récla-
mer en temps opportun, je lui indiquais le temps où il pou-
vait le faire.

M. WHITE (Cardwell): L'honorable député n'a pas droit
à la réplique.

M. ORTON : Jo soulève une question de privilège. Je
sens, comme simple membre de cette Chambre, que j'ai une
plainte sérieuse à formuler à propos de ce qui nous occupe.
Je prétends que la conduite tenue par le chef de l'opposition,
non seulement dans cette circonstance mais en plusieurs
autres, et qui a été imitée par d'autres députés, et qui con-
siste à lire des extraits de journaux, de journaux de la
campagne dont l'opinion n'importe pas à cette Chambre, ce
qui constitue une grossière violation de privilège-

L'ORATEUR: L'honorable député n'est pas dans l'ordre.
M. ORTON: Puisque je ne suis pas dans l'ordre, je

propose l'ajournement de la Chambre afin de pouvoir parler
sur cette question. Celle-ci est de la plus haute importance.
Les représentants du peuple ne sont pas envoyés ici pour
rester sur les derniers bancs à écouter de longs extraits lus
par des députés. C'est violer grossièrement les privilèges
de la Chambre que d'agir ainsi. La chose n'a pas été faite
une fois par le chef de l'opposition, mais en plusieurs occa-
sions. On a vu celui-ci lire des discours entiers. Son
exemple a été suivi non seulement par son parti, mais je
regrette de dire qu'il l'a été quelques fois par des députés
ministériels. Je ne veux pas reprocher ce tort à un parti
plutôt qu'à l'autre, je me contente de dire qu'il s'est produit
plus souvent du côté de l'opposition que du nôtre. Je n'ai
pas assisté aux débats sur le bilI des franchises, mais ce que
jai la dans les rapports officiels des débats m'a appris qu'on
a retardé le travail de la Chambre en allant chercher des
livres à la bibliothèque et en les lisant pendant des heures.
Sur une question comme celle-ci, qui a rapport aux trou-
bles du Nord-Ouest, il importe de connaître les vues des
députés qui sont peut-être mieux renseignés sur le Nord-
Ouest que le premier ministre lui-même ou les députés qui
ont.pris la parole. Mais ils en sont empêchés et n'auront
pas l'occasion de parler. Le député do Huron-Ouest (M.
Cameron) a déclaré que son discours durerait le quart du
temps pendant lequel le député de Jacques-Cartier (M.
Girouard) a parlé. Puis après avoir parlé pendant une
heure et demie, il a proposé l'ajournement du débat afin de
pouvoir recommencer. A en juger par la masse de docu-
ments que je l'ai vu transporter dans la Chambre aujour-
d'hui, nous devons subir-si on lui permet de le faire-la
lecture d'extraits déjà lus pendant trois on quatre heures.
Je prétends que c'est en imposer au parlement. Le mar-
quis de Salisbury en annonçant la politique étrangère de
l'Empire Britannique, il y a quelques jours, n'a pris qu'une
demi-heure. Il est bien connu que dans la Chambre des
Communes anglaise il n'est pas de coutume pour le chef du
gouvernement de faire de longs discours on même pour le
chef de l''position de parler très longtemps. Si les députés
ne pouvt.,.i pas dire tout ce qu'ils désirent dans l'espace
d'une heure, ils ont une très mauvaise cause. S'il faut sept
heures au chef de l'opposition pour prouver les méfaits du
gouvernement, c'est la plus forte preuve que sa cause est
mauvaise et qu'il fallait beaucoup de subtilité dans la logi-
que pour donner même l'apparence de méfait de la part du
gouvernement. A ce propos, je désire dire quelque chose;
et comme je n'aurai jamais une autre occasion, je me pro-
pose de profiter de celle qui se présente pour parler des
troubles du Nord-Ouest. J e sais que si je ne parle pas
maintenant-

M. BrLAr

M. l'OR ATEUR : Je ne pense pas qu'il soit dans l'ordre
d'interrompre un discours qui se fait. Le député de Wel.
lington-Centre dit qu'il allait proposer l'ajournement de la
Chambre, sans cela ses remarques n'auraient pas été dans
l'ordre.

M. ORTON : Je propose l'ajournement de la Chambre,
appuyé par M. Hesson.

M. GIROUARD : Je ne désire ajouter qu'un mot à pro.
pos de cette proposition. Comme elle semblait être hors
d'ordre il y a quelques instants, je me lève dans le seul but
de déclarer que ce que l'honorable député de Huron-Ouest
(M. Cameron) a dit hier, et ce que les journaux ont répété,
à savoir, que j'avais fait un pari de parler aussi longtemps
que M. Blake, est faux et absurde.

Proposition rejetée.
M. DAWSON : Je demande l'autorisation de porter à la

connaissance de cette assemblée un article qui a paru dans
le Elerald de Port-Arthur, en date du 27 juin, concernant
deux députés de cette Chambre, et comme il est court, je
vais le lire:

Nous publions ci-dessous une lettre qui vient d'dtre reçu de Ji.
MeMaster, le représentant de Glengarry, le monsieur qui avait tant à
dire il y a quelques jours lors de la discussion sur le bill du cens
électoral, à propos des montagnards écossais. L'on verra que même
lui, tout tory qu'il soit, cherche à nous faire rendre justice par le gou-
vernement fédéral. Il semble que M. Dawson, qui a reçu un mandat
pour nous représenter dans les conseils de ce pays, a bien peu à dire ou
à faire en notre faveur.

CHAMBRE DES 0oMMUN39, OTTAWI, 19 juin 1885.
JAmEs CoNiEz, Ecr., Port-&rthur, Ont.

Mos cuER CoSimes,-J'accuse réception de la vûtre en date du 8 con-
rant. Comme vous sembliez bien anxieux, j'ai immédiatement vu M.
Dawson, et après avoir parlé quelque temps avec lui des avantages qu'ot-
frait le territoire en dispute, faisant allusion à la question du chemin de
fer de la Baie du Tonnerre que vous mentionnez, ce à quoi M. Dawaon
n'a fait que sourire. Il semblait parler librement, et en réponse àla ques-
tion faite à propos de la probabilité de la construction de ce chemin, Il
secoua la tête et dit que l'argent était trop rare pour pouvoir aider à la
construction d'aucun autre chemin de fer d'ici à quelques années. Je lui
demandai pourquoi des démarches n'étaient pas faites auprès du gouver-
nement fédéral pour obtenir un subside. Il répondit à cela qu'il était
inutile d'attendre quelque choseu lorsque le gouvernement était si obéré
par le chemin de fer du Pacifique et par la révolte récente au Nord-Ouest.
Je lui demandai aussi s'il avait discuté la question avec le ministre dns
chemins de fer, M. Pope. Il éluda la question, faisant remarquer qu'il
ne servait pas à graad'ehose de parler aux ministres fédéraux d'affaires
locales, et il s'exprima comme s'il croyait que la seule source d'où vien-
drait le subside s. rait de la province, cette source étant celle doù nous
devions recevoir l'aide, ce chemin étant provincial. Il semblait rerretter
l'action de notre gouvernement d'avoir passé l'acte de 1883. ;Ueci, je
crois, vous met au fait, comme vous le demandiez, de la position de M.
Dawson vis.à-vis votre petit chemin de fer, et j'ajouterai mol-même,
qu'il est absolument impuissant d'aider à obtenir de'l'argent ou du cri-
dit pour un chemin de fer, à Ottawa.

Il me fait plaisir d'apprendre votre entrée dans la politique mais il me
fait peine de vous voir dans le camp grit, car j 'ai toujours été sous l'im-
pression que vous étiez strictement neutre, ou que vous aviez des ten-
dances conservatrices. Néanmoins, cela ne détruira nullement la vieille
amitié qui existe entre nous depuis si longtemps.

J'ai grandement hfite de retourner chez moi, cette session semble In-
terminable.

Bien à vous,
L. McMASTER.

A propos de cette lettre, j'ai simplement à dire qu'aucune
conversation du genre de celle mentionnée dans cette lettre
n'a en lieu entre l'honorable député de Glengarry (M.
McMaster) et moi. L'honorable député de Glengarry est
maintenant à son siège et il pourra expliquer la nature de
cette lettre.

M. McMASTER: Cette lettre est tout une surprise pour
moi. La seule partie avec laquelle je sois en accord est
celle-ci: ".J'ai grandement bte de retourner chez noi
cette session semble interminable." Je dois dire que cette
lettre n'a pas été écrite par moi. Je n'ai pas ou de conver-
sation avec l'honorable député d'Algoma (M. Dawson) 0I'
avec l'honorable M. Pope à propos du sujet mentiont! daPs
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cette lettre, et en vérité, C'est un tissu de mensonges et de
faussetés, du commencement à la fin.

M. WHITE (Hastings) : Le Free Press d'Ottawa, en date
d'aujourd'hui, publie ce qui suit :

Deux des ministres aont alliés à ceux qui ont obtenu un arrêté du con-
seil leur accordant les mêmes terrep que les Métis, dans la croyance que
leurs réclamations étaient justes, ont arrooé de leur sang. Lesnoms des
organisateurs de la compagnie de colonigation de Saint- tibert et du
ministre qui a fait pase6 l'arrêté du conseil leur accordant les terres des
î; étis se transmettront à la postérité camne synonymes de reproche et
de mépris.

D'abord, qu'il me soit permis de dire qu'en ce qui a rap.
port à la compagnie de colonisation de Prinee-Albort, les
ioms de toutes les personnes qui y sont intéressées figurent
tous dans l'arrêté du conseil. La compagnie a obtenu les
terres il y a près de trois ans. Elle a donné au gouvernement,
je crois, 20,000 et quelques dollars. Les terres, quand ils
les ont eues, n'étaient pas arpentées; la compagnie n'en a
pas pris possession, mais y a envoyé un agent. Elle igno-
rait l'existence do colons sur ces terres, jusqu'à ce M.
Stephenson, l'inspecteur des compagnies de colonisation du
gouvernement, se rendit là et fit un rapport au gouverne-
ment qu'il y avait environ trente colons sur ces terres. Dès
quo la compagnie eut connaissance de ce fait elle convoqua
une assemblee de ses membres et un comité fut nommé pour
se rendre auprès du ministre, ce qui fut fait. Ce comité se
composait de M. Hugh Sutherland, président de la compa..
gnie; N. B. Faulkner, avocat de Belleville: M. David Gil-
mour, do Trenton, et de moi. Nous n'avions aucune négocia-
tion à entamer avec les personnes qui y étaient établies, nous
voulions laisser cela entièrement entre les mains du gou-
vernement. La compagnie dit: Nous sommes tellement
sérieux dans cette affaire que nous reprendrons notre argent
bns interêt, ou que nous prendrons d'autres terres dans
d'autres parties du pays à un prix raisonnable. Voilà ce qui
a été dit au ministre. Il ne s'est rien passé à propos des
colons; et je dis qu'il n'y a aucun Métis, sauvage, An-
glais, Irlandais ou Ecossais-il y a aucun être vivant qui
puisse dire avoir été insulté, dépouillé ou entravé par la
compagnie de colonisation de Saint-Albert. En tant que
cela me concerne porsonnellement, je puis attendre le
retour de M. Sutherland, le député de Selkirk, et il pourra
déclarer publiquement quels sont mes rapports avec la com-
pagnie, alors les honorables députés verront que nous n'avons
rien fait, soit directement ou indirectement, de déloyal et
d'injuste envers le Chambre des Communes, lo gouverne-
mont, le pays ou les habitants de cette partie du pays. Je
fais cette déclaration et j'espère que le chef de l'opposition
en sera satisfait. Je veux bien attendre et mettre m'a répu-
tation en jeu d'ici à 12 mois, que M. Sutherland corroborera
ce que j'ai dit., s'il fait alors encore partie de cette Chambre.
Ceux qui m'ont envoyé ici me connaissent, et je laisse à eux
do tout décider, et j'espère qu'aucune personne qui aura dos
doutes so donnera la peine d'aller au département et de
s'assurer ai cela est vrai ou non. Je vous remercie, M.
l'Oratour, de m'avoir permis do donner ces explications.

M. MoLELAN : Qu'il me soit permis, au nom du ministre
qui est accuseé d'autoriser la compagnie à expulser les per-
sonnes des terres qui sont la propriété des compagnies de
colonisation, de nier l'accusation, et de dire qu'une autori-
sation de ce genre n'a jamais été donnée, soit à la compagnie
de colonisation de Saint-Albert, ou aucune autre compagnie
de colonisation, soit par le ministre de l'intérieur ou aucun
autre ministre de la Couronne, ou par lo minstère dans son
ensemble. Les instructions sont tout le contraire de ceta :
que les personnes trouvées établies sur des terres apparte.
nant aux compagnies do colonisation ne doivent pas être
molestées.

M. SOMERIVIILE (Brant) : Sur une question de privi.
lège, je demande la parole. Je lis l'article qui sait dans le
Citizen d'Ottawa de ce matin :

M. James Somerville, 9. P., n'est jamais heureux à moins de jouer le
rôle de sournois et d'espion, dans 1 espérance de causer du tort à ses
confrères journalistes. L'autre jour, hla Chambre des Communes, il a
parlé de la question des faveurs accordées pourles impressions par le
gouvernement. Au nombre des journaux dont Il a parlé se trouve le
Spectator de Hamilton. Il a accusé le Spectator d'avoir reçu de l'argent
pour des travaux qu'il n'aurait jamais faits, et de recevoir double prix
pour les tirages. Le Spectator répond par un article intitulé "Un vil
calomniateuir.>

Somerville dit ce qu'il sait être faux. Les tirages n'ont pas été payésà double prix. Le Spec talor a été payé après les prix établis sous le régime
Mlackeoz:e Le Spectator n'a pas été payé pour des travaux qu'il n'a
jamais faits, et Somerville ne croit pas ou ne pense pas que cela soit. ix
centius n'est pas le prix alloué par aucun contrat du gouvernement
pour impressions, et Somerville le sait fort bien. Cet homme fausse la
vérité sciemment et espère s'attirer les bonnes graces des grits de An-
casier en diffamant les personnes respectables.

Si tout ce qui précède était vrai, je pense que vous con.
viendrez avec moi que ce serait suffisant pour ôter toute
confiance dans tout ce que je pourrais dire dans cette
Chambre à l'avenir; mais je désire démontrer, en aussi pen
de mots que possible, qu'il n'y a pas un mot de vrai dans ce
qu'écrit le Spectator de Hamilton. Je ferai l'analyse de
ce paragraphe aussi brièvement que possible. En premier
lieu-

M. l'ORATEUR: Je pense que cette Chambre prendra
la parole de l'honorable député. Je pense que ce n'est pas
ure question de privilège. L'honorable député verra que
cela amènera un débat.

M. SOMERVILLB (Brant) : J'ai ici le contrat et je n'en
citerai qu'une ligne.

M. l'ORATEUR: L'honorable député peut faire cela
sur propoS.ition d'ajournement, ou sur quelque proposition
soumise à la Chambre, mais la déclaration de l'honorable
député est tout à fait suffisante pour la Chambre et sera
acceptée par la Chambre.

M. SOMERVILLE (Brant) : Je saisirai donc une autre
occasion pour continuer.

M. EDGAR : Je propose l'ajournement.
M. l'ORATEUR: Cette proposition ne peut pas étre pré.

sentée ; elle vient de l'è:re. L'honorable député pourra
amener cette question ce soir lorsque la motion d'ajourne.
ment sera mise aux voix. Elle sera dans l'ordre alors.

M. BOWELL : Ce n'était pas mon intention de faire le
moindre cas des allusions faites par le chef de l'opposition à
mon égard à propos de la compagnie da colonisation de
Prince-AI bert, si mon honorable ami le député de Rlastings.
est (M. Wbite) n'avait pas amené cela devant la Chambre.
Je désire cependant renseigner l'honorable député en ce qui
a rapport à M. Jamieson et, à moi. Je désire, en même
temps, qu'il soit bien compris que ce n'est pas mon inten.
tion de faire croire à la Chambre que les faits avancés par
l'honorable député sont à sa propre connaissance, mais qu'ila
sont basés sur des informations fausses. Je comprends
la manière déloyale dont le nom de M. Jaxnieson a été mêlé
à cela, aussi bien que celui du ministre des douanes. Je
désire déclarer au nom de M. Jamioson qu'il n'a ou rien à
faire avec le choix du terrain. Après que l'arrêté du conseil
fÛt obtenu, il paya $500 en argent à un monsieur intéressé
dans la compagnie pour tous les droits qu'il y possédait,
Lors de l'organisation de la compagnie j'eus une conversa-
tion avec lui à ce sujet, et comme je portais de L'intérêt à ce
jeune monsieur, je lui conseillai de sortir de la compagnie
aussi vite que possible, et s'il pouvait réaliser ce qu'il y
avait placé, pécuniairement, ce serait mieux pour lui de le
faire le plus tôt possible. Voilà la somme de mes rapports
avec la compagnie, et si c'était un crime pour moi de con.
seiller à celui que je portais intérêt de n'avoir rien à faire
avec la compagnie de colonisation, je veux bien porter. tout
l'odieux qui se rattache à la formation de la compagnie ou
au conseil que j'ai donné à M. Jamieson. Je suis -prêt à
nier que je ne savais pas que la compagnie étaiten voe 4Q
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Sir RICHARD CARTWRIGHT
ministre des douanes si les vues e
ministre l'autre jour, à propos des
récents publiés par le gouvernemer
borées, ou a-t-il aucune autre infor

M. BOWELL : Je me suis infoi
ordre sur le commerce du pa'
Washington pour une vraie copie
pas encore reçue; mais d'après 1
pouvons obtenir, la dépêche lélégr
merce du pays que dans le sens ind
vernement, c'est-à-dire, en autant q
prendre, que cette partie du traité
pelée, laquelle accordait le droit au
des ports américains de l'ouest, de
sons à l'extrémité ouest du canal
charger de nouveau à l'extrémité
transportant aux ports américains.
ments et sous la loi de cabotage, ce
par les autorités américaines comm
de cabotage ; mais sous le traité
introduit cette disposition spécial
trafic de se faire des ports de l'ou
Etats-Unis. J'espère, cependant,
suivant, je serai en état de répondr

M. BLAKE : Je doute que cc-la
traité de Washington ; je crois que
l'exécutif des Etats-Unis aprèi que
fut passé. Je suppose que c'était
tanée des bonnes dispositions du g
après que le traité fut fait, de m
rappel de ce règlement être l'expre
dispositions. Je demanderai à l'bon
d'hui il sera en état de déposer su
dance échangée avec le gouverner
sujet de la cessation récente de nos
produite un partie par notre action
me semble qu'il serait important
correspondance le plus vite possib
plus ou moins depuis quelques moi
notre législation a produit cette ri
hostile. Je ne puis concevoir qu'il
pondance avant juillet ou juin, et da
pendant ces derniers jours des cor
pour effet de rétablir des relations
en suspendant les droits que notre
Nous devrions avoir tous ces docu
d'avoir l'occasion de les étudier av
session. J'espère aussi qu'il n'y au
à produire les documents concernan
annoncé que Son Excellence serait
j'ose croire que le délai qui a été tr
ces documents, ne se prolongera p
qu'il n'est nécessaire.

M. BOWELL: Je ne puis pas
poser sur la table la correspondan
neuve et le gouvernement. Je cro
d'autre correspondance que celle
Quant aux documents concernant
l'attention du premier ministre sur
posés sur la table aussitôt que possi
faite par le premier ministre.

M. BoWELL

DEBATS DES COMMUNES. 8 JuiE

savais, ayant fait partie VOIES ET MOYENS-RÉBELLION DU NORD-OUEST.
n de cet arrêté. La Chambre a repris le débat ajourné sur la proposition
ALES AVEC LES de M. Bowell de se former en comité des voies et moyens,
IS. et la proposition de M. Blake en amendement.

M. CAMERON (Huron): Avant l'ajournement j'ai fait
Je désirerais savoir du voir que les Métis des Territoires du Nord-Ouest avaient

primées par le premier des griefs qui existaient depuis des années, griefs que le
résultats des règlements gouvernement de ce pays avait toujours négligé de re-
t américain ont été corro. dresser; griefs que le gouvernement savait exister depuis

mation à ce sujet ? au moins sept longues années; griefs que le gouvernement
avait promis à plusieurs reprises de redresser, jusqu'à ce

mé des résultats de cet que les espérances déçues eussent brisé le cœur des Métis,
ys. J'ai télégraphié à jusqu'à ce que les Métis desespérant de pouvoir obtenir sa-
de l'ordre mais elle n'est tisfaction des honorables députés de la droite, prirent les
es informations que nous armes contre le pouvoir souverain du Canada; griefs à
aphique u'affecte le com- propos desquels le gouvernement a négligé de faire une en-
iqué par le chef du gou- quête jusqu'à ce que cette négligence eut produit la révolte
ue nous pouvons le com- ouverte. Il est vrai que l'honorable secrétaire d'Etat, dans
de Washington est rap- sa lettre du 6 juin dernier, aux Canadiens français de Faîl

x expéditeurs par navires River, dans l'Etat du Massachusetts, disait ce qui suit:
transborder leur cargai- Si les Métis avaient des griefs sérieux contre le gouvernement cana-
Welland et de les faire dien, la voie ordinaire de la pétition leur était ouverte comme à tout

est sur des navires les citoyen libre. ls ne s'en sont pas prévalus. Si leurs pétitions n'étaient
Sous les anciens règle pas éc-utées par le gouvernement ils avaient le droit, comme toutSousles ncies rèle-citoyea libre, de faire une agitation constitutionnelle et de charger

tte action était considérée leurs amis au parlement de faire connaître leurs griefs, leur abandon,
o une infraction de la loi leurs protestations. Ils ne l'ont pas fait. Ils savaient qu'ils avaient
do Washington on avait des amis dévoués dans le Conseil privé, dans la Chambre, dans laedou avntage de ceat presse, ils n'ont pas paru se soucier d'eux, de leur appui.
e pour l'avantage de ce Dans cette lettre le secrétaire d'Etat fait preuve d'igno -
que demain ou e jour rance extraordinaire, impardonnable, à propos de la condi-
q mieux à la question. tion des Métis des Territoires du Nord-Ouest, de leurs récla-

mations, de leurs griefs et de leurs effarts persistants pour
ait été fait en vertu du induire le gouvernement à faire une enquête sur leurs griefs
c'était un ièglement de et les redresser. Le secrétaire d'Etat est plongé dans
le traité de Washington l'ignorance de ce sujet, dans l'ignorance des nombreuses
une manifestation spon. requêtes, remontrances et mémoires que les Métis des Ter-
ouvernement américain ritoires du Nord-Ouest ont présenté depuis sept ans, d'année
ema que je suppose le en année et en toutes saisons, au gouvernement du Canada.

saion des mêmes bonnes L'honorable ministre, dans la lettre dont je viens de lire un
orablo ministre si aujour. extrait, pose en ami des Métis. Il dit que dans le Conseil
r la table la correspon- privé il y a des amis des Métis, que lui-même est un ami
ont de Terreneuve au des Métis, et cependant, jusqu'à la date du 6 juin dernier,

relations commerciales, l'honorable monsieur ne savait absolument rien de la condi.
et partie par la leur. Il tion des Métis ; ses propres amis ne savaient absolument rien
pour nous d'avoir cette des griefs des Métis; ses propres amis ne savaient absolument
le. La question s'agite rien des demandes des Métis, ses propres amis no savaient
s ; de fait, depuis que absolument rien de leurs réclamations, requêtes et mémoires,
ciprocité de législation dont plusieurs ont été présentées au parlement et qui toutes
n'y ait pas eu de corres- sont remplies de requêtes auxquelles on n'a pas répondu, de
ns tous les cas il y a eu mémoires que l'on a traités avec dédain, de remonstrances

respondances qui ont eu auxquelles on n'a pas prêté l'oreille, et de torts qui n'ont pas
commerciales amicales, été redressés. Cet ami des Métis, cet honorable monsieur

gouvernement a impose. qui occupe une position si élevée dans ce conseil de la sou-
ments devant nous afin veraine, qui devrait connaltre quelque chose dans la condi-
ant la fermeture de la tion des affaires publiques, qui était tenu de prêter l'oreille
ra pas de plus long délai aux plaintes et aux griefs de ses amis les Métis, ne connait
t les pêcheries. il a été absolument rien de leur condition. Il dit qu'il n'y a eu ni
de etour aujourd'hui, et requêtes, ni mémoires, ni agitation.
ès long pour présenter Ce ministre de la couronne, jeune, ambitieux, qui a aban-
as un instant de plus donné la politique de sa province pour obtenir un siège dans

le parlement du Canada et un siège dans le Conseil privé de
Sa Majesté pour la Puissance, est trop peu soucieux, trop

lire quand je pourrai dé- négligent des intérêts de ses amis pour prendre connaissance
ce échangée entre Terre- de la masse de documents se rapportant à cette question qui
is qu'il n'y a pas eu ont été piésentés au parlement par le premier ministre.
par voie télégraphique. Quand nous voyons cet ami si fidèle des Métis aussi ignorant
les pâcheries, j'attirerai de leurs iéclamations et de leurs griefs ; quand nous le
ce sujet. Ils seront de- voyons si indifférent et si peu soucieux de leurs maux,
ble, suivant la promesse devons-nous être surpris que les Métis aient pris les armes

contre l'autorité constituée de la Puissance. Comme je l'ai
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fait remarquer, les Métis des Territoires du Nord-Ouest compter que du jour où l'enregistrement serait fait.
avaient des griefs qui devaient être pris en considération et D'après ces ordres absurdes transmis par le département,
redressés. aucun colon no pouvait obtenir une patente pour sa terre

L'honorable député de Jacques-Cartier, dans un discours qu'à l'expiration de trois ans de la date de l'enregistrement
de 6 heures, a admis au commencement de son discours dans la bureau des terres. La terre pouvait être occupée
que les Métis avaient des griefs ; le chef du gouvernement pendant 20 ans, des travaux beaucoup plus considérables
a admis que des plaintes avaient été formulées, et quelques. que ceux requis par la loi pouvaient avoir été accomplis,
unes étaient fondées. De fait, il a été étab!i par une foule des.améliorations importantes et des bâtisses de valeur pou-
de témoignages vraiment étonnants, que les Métis avaient vaient avoir été érigées, et cependant le colon, quoique
des griefs, et que pendant sept longues années ils avaient demeurant sur la terre pendant une période beaucoup plus
demandé en vain et n'avaient pu obtenir de les faire redres- longue que celle exigée par la loi n'avait pas lo droit d'ob.
ser. Laissant de côté les Métis, je dis que les colons blancs tenir sa patente. Je dis que cet ordre absurde n'était pas
avaient des griefs qui n'ont pas été redressEs, griefs qui, la faute du colon. C'était la faute du gouvernement;
dans beaucoupde cas étaient semblables à ceux des Métis. Ils c'était la faute du département do l'intérieur. Ces hommes
se plaignaient de ce que leurs droits comme colons n'étaient ont vécu sur leurs terres, plusieurs d'entre eux, de 1876 à
pas reconnus par le gouvernement; deuxièmement, que les 1881, quand le bureau a été ouvert. Quelques uns vivent
établissements et les améliorations faits antérieurement en encore sur ces terres. Mais à venir jusqu'au 1884, aucun
1881, époque où le bureau des terres fut ouvert à Prince- de ces hommes ne pouvait obtenir du gouvernement une
Albert, n'étaient pas reconnus par le gouvernement; troi- patente pour les terres. Le programme incompréhensible
sièmement, ils se plaignaient de ce quo les droits de coloni- suivi par le département, d'action incertaine et vacillante
bation après avoir été acquittés par les colons, ces droits du ministre, les ordres multiples et contradictoires trans-
étaient bien au-dessus de ceux exigés par la loi, des années mis du département, ont embarrassé l'agent à Prince-A lbert,
s'écoulaient avant de pouvoir obtenir leurs patentes ; qua- et tracasse, harascé et ennuyé les colons. En 1882, ces
trièmement, que leurs pétitions, remontrances et dematdes colons outragés et opprimés ont adressé une requête au
de faire valoir leurs droits étaient traitées avec indifférence gouvernement se plaignant de ce que le bureau des terres
et mépris ; cinquièmement, ils so plaignaient de l'adminis- n'a été ouvert à Prince-Albert que vers le milieu de 1881,
tration changeante, vacillante et extraordinaire suivie par et qu'en raison de cela aucune inscription ne pouvait être
le département dans le règlement des réclamations des faite; qu'un grand nombre de colons avaient choisi des
colons. Voyons quelles étaient ces réclamations. terres alors arpentées; que ces colons avaient occupé et

Je regrette de ne pouvoir me rendre agréable à l'honora- cultivé ces teries pendant des années avant l'ouverture du
ble député de Wellington-Centre ; il est nécessaire, en dis, bureau; qu'ils ru pouvaient pas faire reconnaitre leurs
ctart une question do ce genre, do donner lecture d'ex- droits de colons et qu'ils ne pouvient obtenir leurs patentes
traits. Je me propose de n'en lire que qu3aques-uns, puisés que 3 ans à dater de 18d1, et qu'ils sollicitaient un redrosýe-
dans les documents officiels soumis au parlement. Je trouve, ment. Ils ne l'obtinrent pas. Pendant des années leurs
pour ce qui concerne les réclamations des colons blancs du réclamations furent traitées avec indifférence et mépris par
district de Prince-Albert, dans la vallée de la Saskatchewan le gouvernement de ce pays.
et le district avoisinant, l'état de choses qui suit. Avant Le 27 février 1883, l'agent de Prince-Albert a attiré de
1876, un grand nombre d'immigrants s'étaient établis sur les nouveau l'attention da gouvernement sur ce que ces colons
terres dans le district de Prince-Albert. M. Pearce, l'un des ne pouvaient avoir leurs patentes, vu que d'après l'ordre du
commissaires des terres du Nord-Ouest, en porte le nombre 29 novembre 1879, l'occupation antérieure à l'inscription ne
à 300. Plusieurs de ces colons, sinon la totalité, se sont comptait pas. M. Pearce, l'inspecteur des terres, qui semble
établis sur leurs terres en 1876, et entre 1876 et l'ouverture avoir fait une enquête à ce sujet, a adressé un rapport à M.
du bureau des terres à Prinee-Albert, vers le milieu do 1881. Walsh, le commisaire en chef des terres du Nord Ouest, le
Suivant la loi, ces colons avaient dioit de fairo accepterleurs 12 septembro 1883, et dans ce rapport il dit qu'il y avait
réclamations et do se faire donner une patente après trois environ 800 colons dont l'occupation des terres remontait
années d'occupation comme colons bond fide. Le 29 novem- au delà de la date de l'ouverture du bureau des terres, que
bre 1879, M. Lindsay Russell, arpenteur général, a écrit à ces hommes ne pouvaient pas obtenir leurs patentes à cause
George Duck, l'agent des terres à Prince-Albert, lui enjoi- de l'ordre du 29 novembre 1879, et il recommande que leurs
gnant d'afficher un avis à l'effet que de s'emparer d'une terre réclamations soient reconnues. Il remarque aussi qu'il était
et d'y faire des améliorations n'aurait pas préFéance sur les de la plus haute importance pour les colons de ce district,
enregistrements faits dans le bui eau des terres, et qu'un tel et de fait pour le gouvernement, pour la paix et la prospé-
procédé ne serait reconnu-en d'autres termes, que seul, l'en- rité du pays, que ces réclamations fussent reconnues. Ce
registrement dans le bureau des terres constituerait une ré- rapport fut transmis au ministre de l'intérieur par M. White,
clamation que le gouvernement était obligé de reconnaître. le 12 septembre 1883, en sorte que, à cette époque reculée,
Le 12 septembre 1881, deux ans après que cet avis eût été le gouvernement a reçu un avis suffisant de ces réclamations,
affiché par M. Duck à Prince-Albert, M. Burgess, mainte- Qu'il ait reçu cet avis est un fait évident, car, le 17 octobre
nant député du ministre de l'intérieur, écrivit à M. Duck 1883, le secrétaire du département a accueé réception de la
que l'avis du 29 novembre 1879 était une erreur, et qui n'au- lettre et a annoncé que l'ordre du 29 novembre 1879 était
rait jamais da être donne. Il semble, que par une raison mauvais, que les colons avaient été induits en erreur et
incompréhensible à qui que ce soit, la loi à ce sujet n'a pas qu'ils avaient droit d'obtenir leurs patentes en donnant la
été comprise ou a été mal interprtée, et c'est ce qui a amené preuve d'occupation. Mais rien n'a été fait. Le gouverne-
l'ordre donné le 29 novembre 1879. Cet avis du 12 septem- ment n'a jamais fait le premier pas, si ce n'est d'annoncer
bre 1881, c'est-à-dire l'avis contremandant celui du 29 novem- cela. Il est prouvé que le gouvernement a eu un avis rai-
be 1879, n'est jamais parvenu à l'agent, ou, s'il lui est par- sonnable des gi iefs des premiers colons de Saint-Albert, car le
venu, a été écarté, et c est pourquoi il n'était pas en mesure 3 octobre 1881, le Eerald de Saskatchewan a attiré l'atten-
de contremander l'avis donné deux ans auparavant, tion du gouvernement à propos de ces griefs. Le 8 octobre

Le 25 octobre 1882, précisément trois ans après la publi- 1881 une assemblée des colons a eu lieu et des résolutions
cation de l'avis défendant la prise de possession des terres, ont été adoptées établissant ces griefs, et ces résolutions
l'agent des terres écrivait au ministre de l'intérieur qu'au- furent transmises au gouvernement. Le 9 octobre 1883, le
cun colon n'avait fait de demande pour une patente, parce Conseil du Nord-Ouest se plaignait de ce que les titres aux
que, par l'ordre du 29 novembre 1879 il n'aurait pas droit terres occupées pendant plus de trois ans par les colons réels,
à une patente, et en vertu duquel l'occupation ne devait n'étaient pas reconnus par le gouvernement. Le 21 janvier
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1884, une assemblée des colons de Princo-Albert out lion
pour discuter les giefs. Une requête fut signée et transmise
à M. Pearce, et a sans doute été envoyée par lui au gouver.
nement. En février 1874, une assemblée do colons eut lieu
à la maison d'école do Colloston, et le procès-verbal en fat
transmis au gouvervement. C'est pourquoi je le répute, que
par la ligne de conduito incompréhensible suivie par le dé-
partement do l'intérieur, les réclamations do ces col.ons
blancs ont été complètement ignorées. Un correspondent
de la Gazette de Montréal, en traitant ce sujet, s'exprime
comme suit:-

Il paraîtrait que les personnes qui depuis des années occupent des
terres Bont incapables d'obtenir des patentes, et les spéculateurs ou
autres qui ont payé des honoraires à ceux qui ont de l'influence les ont
obtenus, et dans une foule de cas se sont emparù des terres au détri-
ment des premiers occupants, qui les avaient améliorées pendant 15 ou
18'ans, et que c'est là la principale cause du trouble.

Mon honorable ami de Durham-Ouest a signalé comme
exemple le cas de M. Thomas Miller. C'est un cas bien
pénible. Je crois que si c'est un cas typique, un des 300 ;
il n'y a pas lien d'être surris si le malaise, les difficultés,
le mécontentement, l'agitation et par suite quelque chose
de plus grave que l'agitation a ou lieu. Ce n'est pas mon
intention de discuter ce point, parce que mon honorable
ami a traité cotte question à fond, on sorte que la Chambre
la comprend. Le journal lo Mail, a déclaré, il n'y a pas
longtemps, que des gens ne prennent pas les armes sans
cause, qu'il doit y avoir des causes pour amener cette
révolte armée. Le peuple ne so plaint pas sans cause ; et
vous savez, M. l'Orateur, ce que disait un grand homme
d'Etat français, que quand le peuple so plaint, le peuple
est toujours dans le droit. Le fait que la population
des territoires du Nord-Ouest, pendant les sept dernières
années, s'est constamment plaint de l'inexactitude <lu gou.
vernement concernant leur condition, prouve parfaitement
que la population avait des motifs de plaintes, et quo ces
plaintes ne sont pas d'origine récente. Je dis que vous ne
pouvez pas, dans l'excitati<n du moment, dans un instant,
induire une classe de colons intelligents dans aucun pays,
de devenir turbulents, révoltés, et par la suite de prendre les
armes contre l'autorité constituée. Nous voyons que vers
le temps du commencement des hostilités, les colons blancs
dans le district de Calgary, district qui est très éloigné du
tbétro des événements pénibles renents, nr.t tenu une
assemblée publique se plaignant de l'inaution du gouverne.
ment du Canada à régler les plaintes dles colons. Cette
assemblée eut lieu dans la maison <le John Glen, à huit
milles de Calgary, et à cette assemblée une association fut
formée, appelée:

L'Association des Droits d'Alberta, avec les officiers qui suivent :
président, Samuel Livingstone; vice président, Johu Glenn; secrétaire,
S. W. Shaw. Il fut résolu de demander au gouvernement le règlement
immédiat des réclamations de terres, l'octroi de représentatism, et la
reconnaissance des réclamatio-is des Métis. Le télégramme suivant a
été envoyé à sir John A. Macdonald :

Une assemblée des colons de ce district a en lieu aujourd'hui chez
John Glenn. L'assemblée a été convoquée par invitation privée. A
cette assemblée la résolution suivante a été adoptée à l'unanimité
Attendu qu'un nombre de townships autour de UÈalgary ne sont pas
ouverts à la colonisation et s nt occupés en grande part-e, et plusieurs
des occupants ont demeuré sur ces terres depuis plus de trois ans et ont
fait des améliorations plus que suffisantes pour leur donner droit aur

atentes, et que des demandes ont été faites à plusieurs reprises au
ureau des terres pour l'inscription de ces terres, lesquelles demandes ont

été refusées ; et attendr que, des beaux affectent une grande étendue de
terrain propre aux fins de colonieation, près de Calgary, et qu'un grand
nombre de personnes y sont établies; et attendu que, un certain nombre
de baux ont été accordes, et qu'aucune bête à corne.- ou mouton y 6, été
mis; et attendi que, il est absolument nécessaire que ce pays re.
senté à Ottawa sans délai, parce que nous sommesmaintenant gouverns
par des agents qui ont inté,dt à ce que ce pays soit mal gouverné; et
attendu que les colons ne peuvent pas faire venir le bétail sans payer de
droits et ceux qui sont porteurs de baux peuvent le faire Eans taxe.
Qu'il soit résolu, que dans l'opinion de cette assemblée, il est nécessaire
que tous les townships dans les environs de Calgary Éolent ouverts
immédiatement à la colonisation et à l'inscription, et qu'aux personnes
qui se sont conformées à l'Acte des Terres fédérales quant à ce qui con-
cerne la résidence et les améliorations, les patentes soient accordées
Immédiatement, et que tous les baux, dont les termes et les conditions
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n'ont pas été remplis, soient annulés et que les terres soient ouvertes
aux inscriptions d'établissement ; et que toutes les terres propres aux
fins agricoles, comprises dans les baux, soient ouvertes à l'inscription et
à la colonisation ; aussi que les colons important du bétail dans le pays
soient mis sur le mme pied que les porteurs de baux, et aussi que cette
assemblée regrette que le bill, présenté an parlement fédéral pour
demander une représentation aux territoires du Nord-Ouest, ait été
défait, et insiste fortement auprès du gouvernement sur la nécessité
absolue qu'il y a qu'une mesure du gouvernement soit présentée et
adoptée cette session, ayant cet objet en vue comme étant le seul moyen
d'apaiser le mécontentement actual qui regne parmi les colons des terri.
toires, et de les gouverner tels qu'ils doivent l'être, et que le gouverne-
ment, sans faire un recensement, a des informations sufgsantes pour
justifier une mesure de représentation, et cette assemblée insiste sur une
action immédiate dans ce sens afin de prévenir une répétition des trou-
ailes qui, malheureusement, existent dans es territoires ; et il est de plus
résolu que les Métis de ces territoires ont droit et devraient recevoir les
mômes privilèges, en ce qui concerne les terres, que ceux qui ont déjà
été accordés à leurs frères du Manitoba.

C'est le v.eu de l'assemblée que j'envoie ceci. Un mémire des griefs
est envoyé par la prochaine malle et porte plus de deux cents signa-
tures. Dans le cas du refus dose rendre aux demandes, il fut proposé
de prendre les armes et de se joindre aux Métis. Un des orateurs a dit
que si l'on nous refuse, nous nous mettrons à l'abri de nos carabines
Winchester. Le Président dit que la seule différence entre un colon et
un animal sauvage dans ce pays, c'est que l'animal sauvage avait
l'avantage d'une saison prohibée par la loi, tandis que le colon était
chassé en toute saison soit par la police, les fonctionnaires du gouver-
nement ou les propriétaires de troupeaux. Les Métis sont grandement
satisfaits de ces résolutions et ont l'intention de faire partie de l'asso-
ciation. Un :manifeste doit suivre l'envoi du télégramme à sir John.
Ce sentiment existe depuis quelque temps, et on croit qn'il est plus
sérieux qu'on ne le pense.

Après les affaires de cette assemblée, une requête a été
drossée et transmise au gouvernement, à Ottawa, dans la.
quelle les requérants allèguent:

1. Que nous, les loyaux sujets de Sa Majesté, demeurant dans les
territoires du Nord-Ouest du Canada, avons droit aux mêmes justices et
privilèges, comme hommes libres, et en ce qui a rapport à la tenure des
terres et aux institutions représentatives, que celles dont jouissent nos
frères des autres colonies de l'Empire.

2. Que ces droits et privilèges nous ont été refusés jusqu'ici, et cela,
pour 'des raisons que nous considérons insuffisantes.

3 Que quelques-uns d'entre nous, avons demeuré sur nos établisse.
ments et avons fait des améliorations sur iceux, pendant un temps
beaucoup plus considérable que celui exigé par les dispositions de l'Acte
des Terres Fédérales, et nous sommes conformés à toutes les dispositions
d'icelui, mais que jusqu'à présent nous n'avons pas été capables
d'obtenir nos patentes, ce qui a eu pour résultat de décourager certains
colons et de les empêcher de faire les améliorations nécessaires à leur
confoit et à leur succès su: leurs établissements incertains, et nons d-
sirons insister fortement auprès du gouvernement sur le résultat vexa-
toire et malfaisant de ce délai déraisonnable et inexplicable à donner la
possession légale à ces colons paisibles qui, par leur observation cons-
ciencieuse des conditions d'établissement, y ont des titres. C'estpour-
quoi nous prions le gouvernement q te les patent s de ces terres soient
accordées de suite à ceux qui ont droit de les recevoir. .

5. Que de grandes étendues de terre dans le district d'Alberta sont
malntenant nominalement sous bail (dont une partie considérable est
propre aux fias agricoles) et que les termes et conditions n'ont pas été
observées. Nous prions, que ces baux soient immédiatement annulés,
et que ces terres comprises dans ces baux ainsi que dans tous les autres
déj accordé,, et sur lesquelles les colons désireraient s'établir, soient
ouvertes à l'inscription et aux établissements.

7. Nous sommes d'opinion que le Métis des territoires du Nord-Ouest
ont des titres aux mêmes droit- et privilèges que ceux qui ont déjà été
accordés à leurs frères du Manitoba. Et nous insistons tortement auprès
du gouvernement sur la nécessité d'accorder ces privilèges comme étant
le seul moyen de faire disparaitre le mécontentement actuel, et d'appal-
ser les troubles qui se sont élevés dans ces territoires.

8. Nous avons appris avec beaucoup de regret le rejet de la mesure
preEentéo au parlement du Canada pourv>yant à la représentation de
ces territoires dan a ce corps, et nous désirons insister fortement auprès
du gouvernement sur le fait que rien moins que la représentation immé-
diate dans le parlement contentera la population de ces territoires.

Je dis que les actes de cette assemblée, tenue par des
sujets britanniques vivant à l'ombre du drapeau anglais et
sous la protection que le gouvernement de ce pays est tenu
de leur accorder, méritent la considération do ce gouverne-
ment. En autant qu'il apport par les documents soumis à
la Chambre, ils n'ont reçu aucune considération de la part
du gouvernement. Le gouvernement a été inactif, n'a pris
d'initiative, i'a rien fait, et a laissé ces griefs subsister sans
faire d'enquête et sans les redresser. Je trouve dans la
correspondance du jurnal le Mail, du 17 avril 1885, ce qui
suit :

La plus sérieuse plainte, cependant, est celle baiée sur l'idée que,
d'une manière ou d'une autre le colon ne peut pas lutter contre les
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étrangers qui obtiennent possession de terres, que lui, comme colon, a
améliorées et habitées. Ceci, je présume, est la source de tout le mécon-
tentement parmi les blancs aussi bien que parail les Métis ; mais que
cela soit vrai ou non, je ne suis pas en état d'eu parler d'aprés ma con-
naissance personnelle.

Le Telegram de Toronto dit:
Mais nous devons être certains d'une chose, c'est que tous ceux qu

sont mécontents dans le Nord-Ouest ne sont pas des Métis porteurs de
réclamations frauduleuses-mêmes les colons blancs se sont plaints
qu'ils ne pouvaient pas se procurer leur patentes de terres, tant il y
avait de fonctionnaires atteints de la fièvre des terres.

Il est très clair, d'après ces journaux, et les documents
que je viens de lire, que les Métis des territoires du Nord-,
Ouest ont des griefs qui n'ont pas été redressés, que des
colons pendant une succession d'années ont eu des griefs de
la nature la plus importante, que le gouvernement de ce
pays n'a pas reconnu ou pris en considération. Je vais
maintenant parler pendant quelques instants d'une autre
classe de la population dans les territoires du Nord-Ouest
qui mérite la sérieuse considération du parlement du
Canada-je veux parler des sauvages. Je n'aurais pas dis-
cuté cette question au long, si l'honorable député qui m'a

mitives d'approvisionnement ont été enlevées par notre invasion, et
que par un traité solennel aussi bien que par toute considération de
justice et d'humanité nous sommes tenus de nourrir et de prendre soin,
mouraient en grand nombre, soit presque de faim ou de maladies ré-
galtant de la mauvaise qualité des-vivres fournis par les agents? Ce n'est
pas une excuse que de dire que les faits n'étaient pasconnus. Pot-
quoi ne les ojunnimsait-on pas? N'y avait-il pas des fonctionnaires haut
placés dont le premier devoir était de connaitre les faits ? 8'il était
prouvé que les ravages effrayants du scorbut, sont dus à l'ignorance et
a une économie mesquine qui se dispensait des services d'un oficier
médical compétent dans le but d'économiser ses honoraires, ceci aggra.
verait la culpabilité de ceux qui en sont responsables.

Nous écrivons énergiquement parce que ce sujet nous Intéresse forte.
ment. C'est un sujet qui doit intéresser tout Canadien et tous les
colons du Nord-Ouest en particulier. Comme nous l'avons déà dé-
montrt les conséquences les plus graves, comprenant non seulement
les titres pirimordiaux de l'humnarité et t droit, mais aussi la sûreté de
la vie et de la propriété, dépendent du maintien des relations amicales
et de la bonne foi avec les aborigènes.

Nons ne nous rappelon' pas d'avoir rencontri n colon des environ.
où ces événements ont en lieu sans qu'il sympathistt avoe Pie-a-pot, et
admit que malgré l'entêtement et l'nsubordination du chef dans plu-
sieurs cas, c'est lui qui est la victime dans ce cas-ci. Nons sommes
revenus sûr ce sujet, parcs qu'il est de la plus haute importance que les
faits de l'hiver dernier concernant le traitement des sauvages soient exa
minés avec soin, et que de telles mesures soient adoptées de manière à
rendre impossible le renouvellement de ces scènes.

précédé n'avait prs déclaré, de son siège dans le parlement, Que quelqu'un consulte les comptes publics, le rapportque les sauvages du Nord-Ouest avaient été traités avec la du département des sauvages et celui de la police a cheval,
plus grande counidération par le gouvernement de ce pays, et il verra comment furent traités ces sauvages, que l'hono-
et qu'ils n'avaient aucunes réclamations, aucuns griefs, rien rable député de Jacques-Cartier (M. Girouard) a déclaré,à se plaindre, aucuns torts à faire redresser. Je me propose hier soir, avoir été bien traités et n'avoir aucun motif de
de prouver clairement que les sauvages des territoires du plainte, que verra.t-il? Il verra que les sauvages devaient
Nord-Ouest ont eu une raison de se plaindre, que la plainte recevoir du bouf, pour lequel le gouvernement avait
a été faite au gouvernement, la presse publique dts terri- accordé des contrats à des hommes responsables dans le
toires du Nord-Ouest, écrivant dans les intérêts de l'huma- Nord-Ouest, à raison de 13J centins la livre; que le goui-
nité, se plaignait à ce gouvernement, que dans bien des cas vernement, par l'entremise de ses fonctionnaires dans le
les sauvages mouraient de faim ou étaient gelés à mort Nord-Ouest, leur fournit du lard à raison de 23 contins la
par la négligence de ce gouvernement; que le sauvage était livre: Les sauvages devaient recevoir du bSuf pour lequel
négligé, volé, trompé, et se faisait extorquer par les fonc- on avait passé contrat à raison de 13J centins la livre, et
tionnaires de ce gouvernement, nommés pour administrer parce que certain ami du gouvernement avait du lard au
les afaires de ce pays dans le territoire du Nord-Ouest, et Nord-Ouest dont il désirait se débarrasser, le gouvernement
que le gouvernement fermait les yeux sur ces irrégularités. a sanctionné l'achat de ce lard pour les sauvages à 23 centins
Le 14 mars 1884, le News de Mdohoire.d'Orignal, parlant la livre. Et, cependant, on nous dira que les sauvages
de la condition des sauvages dans les environs dit: n'avaient pas de motifs à se plaindre. La politique de

A ce propos il convient de citer le cas de plusieurs familles sauvages famine est celle du premier mimstre de la Puissance. Il a
des environs. Un ami qui passait près d'une tente, il y a quelque= dclaré que sa politique était de réduire les sauvages à lajours, il lui fut donné d'entendre que la mort les avait visités. En par la fim. Il y a quatre ans le premier
entrant dans la tente il aperçut un tableau pitoyable. Leurs figures
accusaient la famine et un coup d'mil suffit pour indiquer la cause de la ministre, de son siège dans le parlement, avec toute la res.
mort du guerrier. On peut à peine se faire une idée qu'ils aient pu ponsabilité.que sa position élevée faisait retomber sur ses
vivre. La toile de leur tente était vieille et déchirée. Pas la moindre épaules, a déclaré que la politique de son gouvernementtrace de comestibles ; quelques peaux de lièvres çà et là indiquaient la
substance de leur dernier repas. Tout ce qui pouvait servir de couver- était de réduire les sauvages du Nord-Ouest à un état de
tures était sur ou sous les braves morts. Autour d'un petit feu étaient soumission par la famine. Pendant la discussion sur le
groupés un sauvage et trois ou quatre sanvagesses. Ils dirent que de- budget, en 1880, je trouve les paroles suivantes de l'hono-puis deux jours Ili étaient sans nourriture, et les apparences confir-
maient la vérité dc l'assertion. Pouvons-nous, dans ce siècle éclairé, rable député
Permettre que de sembiabls chosaa se passent au milieu de nous 'sans Je dois dire, cependant, que cela a été une chose dangereuse que deformuler un protêt d'indignation envers l'autorité qu'il convient. Est commencer le système de nourrir les sauvages.ce que ces sauvages auraient laissé leurs réserves, et couru le risque de
la famine, s'ils étaient certains qu'on leur fournirait là les nécessités de Ce n'était pas une chose' dangereuse que d'induire les
la vie? sauvages d'abandonner leurs droits de possession au Nord-

Le ufercury de Québec dit: Ouest, mais c'était une chose dangereuse de continuer à
Est-ce que ce soulèvement des sauvages dans le Nord-Ouest aurait nourrir les sauvages.

pu être emp6ché? A cette heure, au début de la révolte, les opinions Tant qu'ils sauront qu'ils peuvent compter, ou croiront pouvoir comp-sont partagées sur ce sujet; mais cela n'empêche pas quelques-uns de ter sur une source quelconque pour obtenir leur nourriture, ils ne ferontpenser que le département de l'intérieur à Ottawa, qui a le contrôle aucun effort pour pourvoir à leur subsistance. Nous devons nous proté-des réserves des sauvages a été fort négligent dans l'attention qu'il a r contre cela, et le seul moyen de nous protéger est de faire une distri-donnée aux affaires des sauvages, et des Métis. f rn aise bum tion faible, me parcimonieuse, de nourriture, et avoir des preuvesexiste su cette ville parmi la population anglaise et française une li- complétes de famine avant de la distribuer.
Pression que les sauvages avaient de griefs et qu'ils auraient dû être
redressés. Voilà quelle était la politique annoncée il y a qlqu

Le NewsdeMachoire-d'Orignal du 13 juin 1884, en parlant années par le premier ministre-qu'avant de distribuer des
du tort causé au chef Pie-à-pot, en le forçant de demeurer sur vivres aux sauvages il fallait obtenir une preuve- éidente
une réserve marécageuse et insalubre et en refusant de la que les sauvages étaient à la veille de mourir de'faitin.-
changer pour une plus saine, dit: , C'est exactement la politique annoncée ilpn'y -pas long-

temps par le premier ministre de son siège; ddisnaIlfpule.Mê6me cela serait insuffisant pour effacer le passé. Ce!&afera tache ment. L'honorable député a dit:dans notre histoire. Les souffrances des sauvages de réserves dA. e n
niboine pendant le dernier hiver sont pour nous une honte criante, et Quand on a envoyé quelqu'un vers LouisRiel! l'été dérierye'était. de
un reproche éternel pour notre gouvernement. Que penserait-on de la part de ces pauvres gens souffrant dela faim, parce.quetoutendépen-
nous en Angleterre, on dans tout autre pays chrétien, si l'on savait que snt une somme considérable pour lésftaire vivre, doia ù ledirdonnlona
pendant des semaines, de nombreuses bandes de sauvages, les soutiens pas de vivres en quantité suffisante 1 pour les air- rédW sàtnir des
de la nation, des créatures pauvres, misérables, dont les sources pri- stations et devenir des mendiants de professi . e Nouwsl"itednfon à
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courtes rations et nous cherchions à les forcer-je parle maintenant des
sauvages-et nous les avons forcés de retourner sur leurs réserves.

Voici quelle était la position. Je dis qu'il est clair d'après
les rapports du département des sauvages, ceux de la police
à cheval et autres documents officiels aussi bien que d'après
la presse, que les sauvages ont été systématiquement volés
et pillés par les fonctionnaires et les agents qui fournissaient
les provisions. Le gouverneur connaissait ces faits depuis
des années, et aucune mesure n'a été adoptée pour faire cesser
ces abus. En général il est facile de tromper un sauvage, il
est facile à conduire par ceux qui ont sa confiance. Ceux qui
tiennent leur parole avec le sauvage peuvent compter sur
lui. Mais du moment que vous manquez à votre parole avec
le sauvage il devient incrédule, turbulent, traître et rebelle;
c'est ce que nous avons vu lors des événements récents. Le
gouvernement a manqué à sa parole envers le sauvage. Il
l'a iLduit à abandonner à la couronne ses droits de possession
dans le Nord-Ouest sur la foi de certaines promesses qui ont
été faites. Ces promesses ont été violées. Les agents du
gouvernement ont trompé le sauvage, ont manqué de foi
envers lui et lui ont menti, et dans la récente révolte nous
en avons vu les terribles résultats. Le premier ministre,
le surintendant général des affaires, connaissaient cet état
de choses depuis des années. Le gouvernement a été averti
des mécontentements des sauvages par les fonctionnaires,
par la presse et de toutes les manières possibles par les ré-
sidents da Nord-Ouest, et cependant le gouvernement n'a
rien fait pour empêcher le désastre et la mort des blancs
entourés par une bande furieuse de sauvages non civilieés.
Prenez les rapports du département des sauvages et ceux de
la police à cheval, et vous y trouverez des preuves évidentes
de promessses violées, de manque de foi et de fraudes gigan-
tesques. Je vais maintenant faire des citations dans los
documents publics présentés au parlement par les honorables
de la droite-aux sources officielles-et je dis que si l'on
peut se fier à ces rapports, la condition des affaires concer-
nent les sauvages dans les territoires du Nord-Ouest, est
telle qu'aucun pays chrétien ne la tolérerait. C. E. Denney,
agent des sauvages, dans son rapport de 1882, en parlant
d'un nommé Grant, un agent en charge des Sarcis et
des Assiniboines à Calgary dit:

J'ai été obligé de démettre M. Grant, qui avait la direction de cette
agence, à cause d'irrégularités graves.

En d'autres termes, cet homme, qui avait mission du
gouvernement de traiter les cauvages énuit.blement e
honnêtement a manqué de foi avec eux, a failli à son devoir
les a induits en erreur, les a fraudés, et il a été démis et rien
de plus. Ce n'étaient que des sauvages qui avaient été
fraudés, et Grant a été tout simplement démis, sans enquêtz
et sans punition, bien que la chose eut été signalée à l'at
tention du premir ministre par son propre agent. T. P
Wadsworth, surirtendant des agences des sauvages, dan
son rapport de 1882--p.rlant des sauvages de la Rivière di
Barre, dit:

Que la farine et le lard reçus comme approvisionnemunt étaient mau
ral et que la farine reçue par les sauvages était dev -îue par petite
masses.

M. Wadsworth, dans son rapport do 1883, parlant de
sauvages de la réserve de Sekaskoots, dit:

Je n'ai pu me faire rendre compte des provisions envoyées par les foui
nisseurs ou le gouvernement.

Il dit plus loin:
Que la farine reçue par ces sauvages ne contient en moyenne que 9

livres par sac.
Dans le même rapport, parlant de la bande de Faiseu

d'Etangs, il dit :
Que la farine était de qualité inférieure et que le poids faisait défau
Nous avons là des preuves évidentes de fraude. On four

nissait aux sauvages de la farine dont le poids faisait défau
et de qualité inférieure, cependant, le surintendant généra
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des affaires des sauvages n'a jamais adopté la moindre
mesure pour faire cesser ces fraudes et pour traduire les
coupables devant la justice. Il faut se rappeler qu'en vertu
de traités avec les sauvages nous sommes obligés de leur
fournir certains articles à une époque déterminée, et
de qualité et quantité déterminées. Nous avons manqué à
nos obligations sous ce rapport, et les conséquences ont été
sérieuses. A. McKay. l'agent des sauvages à Grand-Rapids,
dans son rapport de 1882, parlant la bande de l'Isle, dit :

Que l'inspecteur des agences des sauvages leur avait promis de leur
fournir tout ce dont ils auraient besoin, et que cet agent les a priés d'en
faire la demande au gouvernement. Ils firent la demande, mais les
provisions ne furent pas envoyées.

M. E. McColl, inspecteur des agences, dans un rapport de
1882, parlant de la bande du Lac du Cygne, dit:

Que des voitures etc., furent promises à ces sauvages et qu'il craignait
des conséquences sérieuses si ces réclamations n'étaient pas satisfaites.

M. A. McDonald, l'agent des sauvages sous le traité n° 4,
dans son ranpiort de 1882, publie une lettre de Faiseur.
d'Etangs à M. Dewdney, dans laquelle Faiseur-d'Etangs dit:

C'est Faiseur-d'Etangi qui prend la liberté de vous envoyer quelques
mots. Je prie Votre Honneur de lui envoyer le moulin à farine avec
pouvoir de chevaux que vous avez eu la bonté de lui promettre aux
Cyprès. Nous l'avons attendu en vain l'été dernier.

Cette lettre fut écrite en novembre 1882, et deux ans
avant que le commissaire des affaires des sauvages out
promis ces provisions au vieux chef, mais il avait négligé de
les donner. Il l'avait trompé, lui avait menti, et le résultat
fut que les sanvages perdirent toute confiance dans le com.
missaire des sauvages. J. McRse, l'agent des sauvages à
Carlton, dans son rapport de 1885, parlant de la bande de
Okenasis, dit:

Le chef dit, et M. Tompkins le corrobore, que M. Wadsworth, lins.
pecteur, lui a promis un grand fourgon l'automne dernier, et qu'il a
manqué à sa promesse.

L. W. Herchmer, dans son rapport de 1883, parlant des
Sioux du Creek de la Queue-d'Oiseau, dit:

Ils ont été beaucoup visités par la maladie récemment; cela est dû au
manque de viande fraicbe.

W. Pocklington, dans son rapport de 1883, parlant les
Assiniboines, dit :

Pendant lhiver dernier il y a eu benucoup de détresse f aîni eux
causée par le manque de vôtements, plusieurs d'entre eux n ayant pas
môme une couverture pour cacher leur nudité.

t P. P. Wadsworth, dans son rapport de 1883, parlant de la
bande de l'Etoile.du-jour, dit :

Que.le chef se plaleuait de ne pas avoir reçu les p ores promis par le
traité, et qu'il voulait encore des boeuf, une boite d'outils et des chau-
dières pour le lait

Il dit aussi:
Que les bandes de Mlstowasis et de Ah.tah-ka-koopu n'ont pau reçu les

sporcs promis par le traité, et Il recommande de les leur donner.
ldit de plus que :

Que la bande de Bobtail se plaignait de ce qu'eu vertu du traité, Il
leur était encore dé une vache et un taureau.

a Et plus loin que :
La bande de Peau.d' uermine se plaignait de ce qu'en vertu du traité

8 il leur était encore dû une faucheuse et dei charrettes.
Rappelez-vous que ces articles, nons avions contracté

l'obligation par traité de les fournir aux sauvages, et que les
fond.tionnaires du gouvernement ont négligé d'une manière
criminelle de les fournir, et qu'ils ont négligé de le faire, à

3 la connaissance et de connivence avec cette administration.
Je dis qu'il ni'est pas étonnant que les sauvages deviennent

-mécontents, turbulents ; le commissaire McLeod, en 1879,
dit:

J'ai éprouvé de grandes difficultés, (avec ceux qui soufraient de la
misère et de la fin) des demandes de secours m'étaient eonstamnment

-adressées par les bandes de sauvages affamés.
t Dleplus :

1 Un sauvage et es famille ont été plusieurs jours sans nourriture.
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Le surintendant Walsh, en 1880, dit des Sioux:

La faim et la misère règne. En quelques endroits les personnes de-
vinrent asses faibles pour ne pouvoir se servir. Le manque de nour-
riture, puis la maladie, ont produit une épidémie-dont la gravité s'an-
nonce par les nombreuses fosses que l'on voit dans les montagnes des
Bois.

Le manque de foi, les promesses violées, les engagements
non remplis du gouvernement envers les sauvages, la
fraude, la mauvaise administration, le vol et l'escroquerie
sont tous signalés par les fosses des sauvages dans les mon-
tagnos des Bois. Et c'est la condition d'affaires que le
premier ministre de ce pays considère comme convenable
pour les sauvages. L inspecteur Dickens, dit en janvier
1884:

Gladstone dit qu'il n'avait jamais vu des sauvages dans un tel état
auparavant.

Le commissaire Irvine, dans son rapport de 1882, dit:
Pendant un temps considérable ils n'ont demandé aucun aide au

gouvernement, mais à l'approche du temps froid, étant pauvrement
vdtus et ayant peu de provisione, ils ont enduré beaucoup de misère
par le froid et la faim.

Le premier ministre met en opération sa politique de
réduire les sauvages à la soumission par la faim. M.Irvine
dit de plus:

Un compte-rendu des souffrances aiguës de ces sauvages fait partie
du rapport du chirurgien Jokes, qui vous a été envoyé en octobre
dernier.

Plus loin, en 1882:
Je désirerais attirer votre attention au fait que, dans ma lettre du

12 mai dernier, j'insistais auprès du gouvernement sur l'importance
qu'il y avait de bien recevoir les sauvages dans le nord, ainsi que de
remplir toutes les obligations du traité.

Le 17 octobre 1884, l'inspecteur Dickens écrit à l'officier
commandant la police à cheval, à Battleford :

Que Petit-Peuplier insistait sur le renvoi des a gente des sauvaes et
la nomination de bons officiers à leur place. Que Gros-Ours se paignait
dece que le gouvernement avait manqué de foi envers les sauvages;
qu on ne les payait pas assez et qu'on les laissait mourir de faim.

Je dis que si ces rapports sont exacts-et nous n'avons
aucune raison de douter do leur exactitude-si ces gardiens
non-civilisés de la nation-ces sauvages envers lesquels vous
avez manqué de foi, que vous étiez obligés de nourrir, mais
que vous avez laissez mourir de faim-s'ils devinrent tur-
bulents et rebelles, s'ils furent aisément induits à prendre
les armes contre le gouvernement et le peuple de la Puis-
sance, nous n'avons pas lieu d'en être surpris. Ces pauvres
gardiens impuiesants de la nation, ces bandes errantes de
barbares ont droit à toute considération de la part du peuple
de ce pays. Dans leur cas la force de la loi les a réduits à
la soumission. Dans leur cas la miséricorde doit se mêler
à la justice. Les vrais coupables sont les hommes qui ont
commis les torts, qui se sont rendus coupables de mauvaise
administration, et le gouvernement de ce pays qui a fermé
les yeux sur ces crimes pendant des années. Je dis que le'
peuple de ce pays doit traiter ces hommes avec esprit de'
justice, mais qu'à cette justice doit se joindre la miséricorde.1
Mais que dirions-nous du gouvernement qui aura toléré de
telles choses ? Il mériterait la condamnation la plus sévère
de la part du peuple de ce pays. J'ai dit que non seulement
ces sauvages-si l'on doit en croire les rapports-ont été
volés, exploités et fraudés, mais que comme résultat de ces
vols et de ces fraudes, ils sont devenus mécontents et turbu-
lents, et qu'ils furent facilement induits à prendre les armes
contre le pouvoir souverain de ce pays. Je me propose
maintenant, de prouver par les rapports présentés au parle-
ment, que tel est le cas. Je déclare ouvertement, hardi-
ment, et sans crainte d'être contredit-et je défie aucun
député de la droite de le faire-que depuis quatre ans, grace
au traitement scandaleux que les sauvages ont reçu do la
part du gouvernement, ils sont devenus inquiets, mécon-
tents et turbulents, et prêts à chaque instant à se mettre
en révolte ouverte contre Io gouvernement de ce pays.
Dans son propre rapport de 1882, le premier ministre dit :

Dans le district de Battleford quelques-uns des sauvages se sont
montrés bien turbulents.

A. McKay, l'un des agents, en parlant des sauvages de la
rivière Bérin, dit:

Ils se plaighent du manque de provisions. Ils se plaignent, de plus,
parce qu'ils n'ont pas reçu de grain du département en 1882.

M. McColl, l'inspecteur des agences des sauvages, dans
son rapport de 1882, en parlant des sauvages du Lac du
Cygne, dit:

L'agent craignait beaucoup des conséquences sérieuses, à moins que
leurs réclamations à leurs anciennes [possessions ne fussent Immédiate-
ment réglées par le gouvernement.

C. E. Denney, l'agent des sauvages, au Fort McLeod, dans
son rapport de 1882, en parlant des sauvages Pieds-Noirs,
dit:

Les Pieds-Noirs sont dans une période d'agitation.
Et plus loin:
Je trouvai que les Pieds-Noirs étaient disposés à travailler s'ils

avaient reçu de l'aide, mais ils avaient été bien négligés et en consé.
quence étaient furieux et agités.

Qui les a mal traités ? Les colons blancs du Nord-Ouest ?
Il n'y a aucune plainte de ce genre; ce sont les fonction-
naires nommés par ce gouvernement. Le gouvernement a
reçu avis de cela il y a trois ans d'un de ses propres agents,
et les documents soumis au parlement ne démontrent pas
que le premier ministre, le surintendant des affaires des
sauvages, aient jamais rien fait pour réparer ses torts. T.
P. Wadsworth, dans son rapport de 1882, en parlant des
sauvages des montagnes de 'Aigle, dit:

Ils sont agités maintenant.
A. McDonald, l'agent des sauvages, sous le traité n9 4,

publie dans son rapport de 1882, une lettre du chef Faiseur.
d'Etangs au commissaire en chef Dewdney, dans laquelle
Faiseur-d'Etangs dit:

l règne aujourd'hui une grande détresse parmi ma bande* leurs
rations sont maintenant suspendues d'ici à 41 jours, et en conséquence
tout le monde est occupé à courrir les bois et à chasser.

Et alors le vieux chef dit pathétiquement:
1n est impossible de travailler avec un estomac vide.
Pourquoi travailleraient-ils avec un estomac vide ? Le

parlement du Canada a agi libéralement envers ces sauva
ges. Nous avons voté plus de 81,000,000 annuellement dans*
le but de leur procurer les choses nécessaires à la vie. Il y
avait là plus qu'il n'en fallait pour leur procurer le confort
si ces provisions s'étaient rendues honnêtement à destina-
tien ; mais il n'en est pas ainsi; il existe la preuve la plus
claire que les fournisseurs et les agents dans le Nord-Ouest.
ont fraudé et extorqué les sauvages sans un mot de repro-
che de la part du gouvernement fédéral. Le premier minis-
tre dans un rapport de 1883, dit :

Les sauvages du district d' Edmonton sont mécontents parce qu'une
erreur a été commise en leur donnant la quantité nécessaire de bétail
et d'instruments aratoires.

Qui a commis l'erreur ? Pourquoi l'erreur a-t.elle été
commise? Pourquoi ces sauvages des plaines, qui méritent
toute notre considération, que nous sommes tenus de proté-
ger, seraient-ils privés des provisions auxquelles ils ont
droit en vertu des traités que nous avons conclus avec eux?
Le premier ministre dit plus loin concernant les Cris du
Creek de la Queue.d'Oiseau :

Cette bande a fait preuve d'i.ndmfférence pour le travailet est devenue
violente.

L. W. Herchmer, un agent des sauvages, dans son rap-
port de 1883> en parlant des bandes Way-way-se, Gappo et

Gambler, dit-
Ils sont devenus passablement indépendants et ils ont entrepris de

me forcer de leur donner tout ce dont ils auraient besoin. La bande de
Gambler était aussi bien indépendante. Cependant toutes ces bandes
ievent trouver de l'ouvrage s'ils le veulent, et nu peu de famine leur
lera du bleu.
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Tel est le rapport de l'agent de l'honorable monsieur- ces
barbares des plaines, ignorants, non-civilisés, insoumis, envers
lesguels nous avons manqué de foi, que l'on a permis de
piller, s'amélioreront par la famine. C'est là le traitement
que les agents du gouvernement font subir aux sauvages
et le traitement que le surintendant général des affaires des
sauvages pense être convenable, et avec un tel traitement
nous allons n'us attendre à ce que les sauvages nous soient
soumis et nous respectent. W. Anderson, l'agent des sau-
vages à Edmonton, dans son rapport de 1883, en parlant
des sauvages de cet endroit, dit:

En général, les sauvages de cet endroit ont été tranquilles et sobres,
cependant je m'aperçois parfois de certains signes de mécontentement.

W. Pocklington, sous-agent des sauvages à la Traverse
des Pieds-Noirs, dans son rapport de 1883, dit:

Presque tout l'hiver dernier, ils m'ont causé du trouble continuel envenant en conflit avec les blancs et en blessant des chevaux. Tdte-de-Boeuf et sa bande sont encore dans le trouble. Les sauvages Sarcissont les plus incommodes de mon district.
J. A. MoRae, agent des sauvages, dit de la bande de John

Smith:
Ils sont dans un état chronique de mécontentement.
Je vois que le -Be-ald de Calgary, parlant des sauvages,

se sert des expressions suivantes:
Pour ce qui est des sauvages, il ne faut pas croire que les troubles

agraire@ les agitent beaucoup, et Il n'est pas probable que leur désir de
posséder de la propriété soit un motif puissant qui les porte à faire
cause commune avec les Métis. La raison peut sembler mauvaise mais
si la cause de l'agitation parmi les Métis est due à l'anticipation d'un
temps de crise, ceux qui connaissent les sauvages ne sPront pas surpris si
le masque de thé et de tabac venant du gouvernement n'ètait la cause
de l'agitation chez eux.

Si vous consultez ensuite le rapport de la police à cheval,
vous y verrez consigné l'état d'affaires suivant. Le colonel

lcLeod, en 1879, dit :
Dans le mois de mars des plaintes ont été portées devant moi par lesgardiens de bétail que les sauvages tuaient leurs bestiaux ; qu'à partir

de cette époque jusqu'au temps des paiements annuels, en octobre,
de semblables rapporte et plaintes arrivaient tous les jours.

Plus loin M. McLeod dit:
Pendant l'année plusieurs rapporta à sensation ont été mis en circula-

tion à l'elet que les sauvages se proposaient de lever l'étendard de la
révolte.

Il dit de plus:
Les ioux, qui comptaient près de 200 cabaneo, étaient très excités

dans le commencement, et quelques-uns d'entre eux proposaient d'atta-
quer le fort.

Le surintendant Walker dit, dans son rapport de 1879:
En février dernier j'ai été informé que le chef Barbu, du Lac auxCanards, et sa bande de sauvages, avaient menacé plusieurs fois de

forcer le magasin de Stodâr, Eden et Cie et de se servir à m6me les pro-
visions des sauvages qui y sont déposées.'

Le commissaire Irvine, dans son rapport de 1880, dit:
Cette population sauvage, indépendamment de l'aide reçue du gouver-

nement par une race affamée, sera toujours une classe dangereuse et qui
nécessite du nerf et de la prudence pour conduire.

Ce rapport a été fait en 1880. Je ne sache pas que le
gouverVement ait pris aucune mesure pour voir à ce qu'on
accordAt une attention plus convenable à ces sauvages, que
l'on disait être dans une condition de famine et qui deman-
daient une si grande surveillance. Le surintendant Walker,
en parlant des sauvages de Battleford et de la Saskatchewan,
dit :

Ce district comprend une grande étendue de terres, qui dans
certains endroits commencent à se coloniser, et est habité par, disons
2,000 sauvages de différentes tribus. A plusieurs reprises, quelques-uns,
parmi eux, ont donné beaucoup de trouble et ont été la cause de beau-
coup d'inquiétude.

Et plus loin, en parlant des Sarcis, il dit:
Pendant le mois dernier il y eut des difficultés avec les sauvagesSarci du Port Calgary. Il paratrait qu'ils ont menacé de se serv àmdmes les rations du gouvernement.

K Caà iol ( uron)

Le surintendant Winder, dans son rapport de 1880, dit
des Pieds.Noirs :

Vers le milieu de juin, Patterson, celui qui est en charge des sauvages
à la traverse des Pieds-Noirs, a fait rapport à M. McLeod, Pagent, qu'il
éprouvait beaucoup de dificultés avec eux.

Le commissaire Irvine, dans son rapport de 1881, dit:
On a en beaucoup de trouble pour faire accepter le traité des arpen-

tages par les sauvages au Fort-Walsh. Ils se sont conduits avec dé-
sordre.

Il dit de plus, en 1881:
Vous devez avoir appris que durant l'hiver actuel, les Pieds-NoIrs sur

la réserve, à la traverse des, Pieds-Noirs, ont occasionné beaucoup de
trouble.

Ensuite, en 1882, parlant des sauvages de la montagne
des Bois et des différends qu'ils avaient eus avec un nomme
Légaré, il dit:

Pendant la nuit, M. Légaré entendit les sauvages, réunis en conseil,
décider de le tuer. Mais le programme fut changé et il fut décidé de
laisser Légaré et eeux qui l'accompa aient manger encore une fois
avant de les tuer. A chaque instant Lêgaré s'attendait à être tué, Le
bruit était horrible, quelques-uns demandaient à grands cris les cheve-
lures de tous, d'autres ne désiraient tuer que le sioux Teton.

Le commissaire Irvine, dans son rapport de 1883, dit:
Dans le mois de juillet, l'agent des sauvages à Edmonton s'et mis en

rapport avec l'officier commandant notre poste dans ce district et lui a
fait connaltre les demandes désordonnées que les sauvages faisalant de
la manière la plus intolérable.

De plus, le même commissaire fait rapport, en 1883:
Des nouvelles sont parvenues à Son Houneur que les sauvages des

réserves dans les environs (Fort Pitt) allaient probablement causer des
troubles grayes.

Telle était la condition des sauvages dans les Territoires
du Nord-Ouest depuis quatre ou cinq ans-ils étaient volées,
filoutés, presque mourants de faim, souffrant du froid, bien
qu'il y out assez d'argent voté par le parlement pour leur
donner comparativement de l'aise et du confort, si les effets
leur avaient été distribués honnêtement. Je dis que le sau-
vage a été privé de ses droite, n'a pas été traité convenable-
ment; et que le gouvernement est responsable de ne pas
avoir adopté des mesures pour voir à ce qu'ils fussent
traités convenablement. Sous de telles circonstances doit
on s'étonner si les sauvages sont devenus rebelles ? Une
autre cause de grief, c'est la classe de fonctionnaires envoyés
par le gouvernement pour aiministrer les affaires de ce
pays dans les Territoires du Nord-Ouest. Jusqu'à l'avène-
ment du commissaire des affaires des sauvages actuel, il n'y
avait aucune plainte de méfaits, de friponuerie. de fraude;
il n'y avait aucune plainte que les fournisseurs semparaient
des effets des sauvages avant qu'ils leur arrivassent. Les
effets votés par le parlement arrivaient honnètement aux
sauvages, je crois, et il n'y avait pas de plaintes. Mais c'est
bien différent maintenant. Les sauvages n'ont plus de con-
fiance dans le commissaire des affaires des sauvages; il les
a trompés trop souvent. Il est impérieux, arrogant, tyran-
nique, brusque dans ses manières avec eux. Sa réputation
est telle qu'elle est devenu proverbial dans les Territoires
du Nord-Ouest, où il est connu parmi les sauvages sous les
noms de "l'homme à quatre langues " et de " vieux demain
du Nord-Ouest." On conçoit son impopularité, si l'on con-
sidère sa manière de iraiter les sauvages. En 1882, le com-
missaire out une entrevue avec Pie-a-pot et sa bande, et à
cette entrevue on a été témoin d'un état de choses extraor-
dinaire, du moins pour ce qui a rapport au commissaire.
J'ai pris le compte-rendu de cette assemblée dans un journal
et je vais le lir e à la Chambre :

Durant l'été de 1882, l'un des chefs les plus influents et puissants,
Pie-à-pot, fut amené avec sa bande à grands frais, de la Montagne des
Cyprès au Fort Qu'Appelle, avec l'espérance qu'Il irait s'établir sur une
réserve qi lui avait lté choisie dans cette partie du pays, parcs qu'on

a il était désirable de l'éloigner de la frontière des Etats-Unis;
Avant ller s'établir sur sa nouvelle réserve, il se rappela certaine
promesses qui lui avalent été faites, mals qui jusqu'alors n'avaient pas
encore été remUpUes, et a ie détermina à avoir use entrevus avo@ 10
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lieutenant-gouvereur avant de s'engager davantage. il y avait

siser lance présents à l'entrevue qui eut lieu toi, sIte de cette
r aion de Pie-pot, et toua ont dû avoir une mauvaise impres-

gion de la manière brusque et grossière avec laquelle le grand chef fut
reçu par le représentant de Sa Majesté. A plusieurs reprises Pie-a.pot
fut accusé de mensonge et cela d'une manière blesseante, mais dans
chaqu euc la mass de Ïa preuve semble pencher autant de son côté que
de celui du lieutenant-gouverneur. Enfin le chef dit: " On m'a oromis
un cheval et une voiture à planche et je ne les ai pas encore vus."'

"Qui vous a promis cela?" I demanda brusquement M. Dewdney.
L'homme qui me parle "répondit Pie-a.po en souriant.

Ne comprenant pas bien le sens de sa réponse M. Dewduey renou-
'ela la question, alors Pie-a-pot répondit avec beaucoup d'emphase,
pointant son doigt en parlant: " Voua m'avez fait cette promesse, et
voici votre ropre interprète qui vous a entendu."

L'interpr te ayant été interrogé corrobore les paroles de Pie-a-pot,
alors M DewdneT devenu rouge, et certes Il y avait de quoi, a mis les
choses pires en disant:.

"Eh bien, ci je vous ai fait cette promesse, c'était à la condition que
vous feriez quelque chose pour moi."

"Oui," répondit Pie-a-pot, " c'était à la condition que je fisse
accepter le traité par le Petit-Pin et l'Homme-Chanceux, et peut4tre
vous rappelez-vous s'is l'ont fait ou non."

Quand on pense que cette exhibition pitoyable de la véracité du
lieutenant-gouverneur a en lieu en présence d'un grand nombre de
sauvages de Qu'Appelle, on peut supposer qu'une semblable affaire ne
tendra pas à augmenter leur respect pour le gouvernement et ses insti-
tutions.

Je dis que cela est absolument vrai, et cependant l'on
permet à cet homme d'occuper la position. de commissaire
des affaires des sauvages. Il n'y a pas longtemps j'ai attiré
l'attention du gouvernement sur l'incapacité de M. Dewdney
pour la position élevée qu'il occupe, et le premier ministre
m'a répondu qu'il lisait dans les caractères, qu'il connaissait
M. Dewdney depuis des années, et qu'il était convaincu que
c'était l'homme de la situation. L'honorable ministre ne
voulait pas prendre l'avis de qui que ce soit, mais était
décider à maintenir M. Dewdnoy dans la position qu'il
occupe maintenant et dont il est impropre à remplir les
devoirs responsables. Son égoïsme, ses manières brusques
et impolies, ses agissements et ses transactions d'affaires
dans le Nord-Ouest-tout cela le rend bien dangereux à
maintenir dans une position aussi importante que celle de
lieutenant-gouverneur des territoires du Nord-Ouest et com-
missaire des affaires des sauvages. Ce fait a été porté à la
connaissance du gouvernement maintes et maintes fois; la
presse publiée dans les intérêts des députés de la droite a
souvent attiré l'attention sur ce sujet. Laissez-moi vous
lire ce que disait le ines de Winnipeg, l'organe favorisé
par les honorables députés de la droite, le 5 janvier 1883.

Voici un article écrit pour un journal qui supporte le
gouvernement, et malgré cet avertissement et au mépris des
protestations des amis du gouvernement, cet homme a été
maintenu dans sa position. Malgré ces protestations, ces
avertissements, ces accusations directes et spécifiques for-
mulées contre le lieutenant-gouverneur et le commissaire
des sauvages Dewdney, il occupe toujours sa position Les
conséquences ont été sérieuses pour le pays. Quels services
cet homme a-t-il rendus au pays pour que la paix, le progrès,
la prospérité, et la vie des colons du Nord-Ouest, soient
mis en péril afin que le lieutenant-gouverneur Dewdney
occupe deux positions et retire deux traitements. Ce
ne peut être à cause de son courage, parce que tous ceux
qui sont familiers avec les affaires du Nord-Ouest savent
que du moment qu'il se manifeste un peu de mécontente-
ment de la part des sauvages, Dewdney se réfügie dans la
ville de Winnipeg. Voyons ce que la Minerve dit, non
pas du gouverneur Dewdney, mais du chef du département :

Si ces' griefs n'ont pas été redressés plus tôt la faute retombe sur le
département de l'intérieur. * *. Le département de l'intérieur, contre
lequel ils s'insurgent, est à franchement parler la cause de ces troubles
I Que le département de l'intérieur porte la responsabilité de ses
actions.

La Presse, l'organe du secrétaire d'Etat, traitant de la
responsabilité de la révolte et de savoir qui devait être con-
damné, déclaré coupable et exécuté, déclare ce qui suit:

Après avoir vengé notre honneur national et rétabli la paix, il non.
reste à étudier la ligne de conduite à suivre pour empêcher le reneuvel
lement de semblables catastrophes. En premier lieu il nous faut un
ministre de l'intérieur possédant assez de force pour remplir son devoir.

Un correspondant du Globe du 13 avril 1885, écrivant du
thédtre de l'action, dit :

Les sauvages ont été traités injustement et commencent à murmurer,
mais il pennait que sa popularité personnelle auilirait pour le protéger.
Bien que ses relations avec M. Dewdney fussent très cordiales il était
presque le seul dans ce cas. M. Dewdney était trop haut et trop arro-
gant avec les colons. Les colons n'avaient aucuns griefs que M. Dewdney
croyait devoir s'occuper, de sorte qu'il n',y avait aucune possibilité de
l'approcher. Cependant, tous ces inconvénients viendraient à disparaître
avec le temps, et si lapopulation avait l'assurance qu'on leur permet.
trait de vivre là, elle persóvérerait et les choses prendraient leur cours,

Le Sun de Winnipeg dit:
La résolution suivante a été présentée lors d'une assembléi tenue .

Wolseley, la semaine dernière, convoquée pour former une compagnie
de réserve. Il a été proposé par un conservateur en vue : Que dans
l'opinion de cette assemblée il est maintenant temps que le gouverne-
ment prenne une action décisive et que le premier acte soit de publier
un avis ordnnnant de pendre Riel au premier arbre venu quand on le

Mais le vil or n'est pas le Dieu de M. Dewdney. I est unanimement endra, mais il faut qu'il y ait délai, ne ce soit pour s'emparer de
philanthrope. Il se plait à promouvoir les Intérêts du sauvage et à aug- Dewdney et les pendre tous les deux. Le président a refusé de mettre
menter le bien-être des blancs plus malheureux qui sont sous son sceptre. proposition aux voix, mais comme elle trouva un secondant il a ét4
Ainsi, quand Long Led ,le chef des Assiniboines, campait l'été der- ligé de le faire, et elle fut adoptée.
nier prés de la Tête du Sauvage, s'est plaint que le lard du fournisseur, M. John Stinson ditqui coûtait aux contribuables canadiens dix-neuf centins la livre, ne con-
venait pas au goât des sauvages se nourrissant toujours de viande de qu u en cemr Ie et ongtem vant cette
bison; quand Long Lodge a ofert d'accepter une demi-livre de boeuf dat on 'a t a t
coûtant 13 centins la livre à la place d'une livre de lard coûtant dix- to de il lee et il it de otoété qu'it trv ap r
neuf contins; quand Long Lodge a dit que le lard " faisait du tort à ses isr ne ait
gens, parce que ce n'était pas leur nourriture ordinaire "-M. Dewdn e le Nord-ues à ava l ont fait la sourde roille à to les
répondit "que les sauvages auraientàanr le lard ou mourir, et d'ai-t tler au diable." Ceci n'a pas été dit dans l'excitation du moment, mais elles auraien d l ir vant qu'elle ait pris des proportions aussiavec calme par Son Honneur. Il ne l'a pas dit parce que aan ami le four- graves. Si las Métis et les sauvages avaient eulemen é traités d'une
nisseur qui faisait partie avec lui d'un syndicat de terres, avait 90,000 manière juste, cette révolte n'aurait pas eu lieu. Mais l'autorité consti-livres de ce lard dont il voulait disposer, mais parce qu'il voulait incul-tuée par ses actes envers ces personnes, aamené lrévolte. Legouver-
quer aux sauvages les goûts de l'homme blanc. M. Dewdney, que l'on neur Dewdney leur a fait des promesses qu'il n'a pas remplies. Voilà la
prenne le témoignage de Pie. à-pot, est l'ami des sauvages. 1 offre un raison pour laquelle les sauvages appellent le gouverneur Dewdney et
excellent exemple à suivre aux b nos. Il enseigne au colon arrivant un air John "Vieux Demain" ; cela comporte qu'ils n'accomplissent pas
nouveau code de morale. Il lui enseigne par précepte et, par exemple ce qu'ils promettent. De toutes les vertus c'est celle de la vérit qu'ilsque dans ce siècle de décadence il n'est pas necessaire qu'un homme prisent le plus; ainsi, leur faire une promesse et ne pa l'accomplir leur
crcupant un emploi de confiance n'en abuse 'pas. Il donne raison dans enlève toute confiance. Tous les sauvages et les Métis, et la plupart des
es phére et dans sa vie au principe moderne que tout homme doit ren- blancs, détestent le gouverneur Dewdney, et l'on ne pourra srriverà
verser les obstacles pour amendé son magot. 11 est, dans ce grand paye, l'harmonie cana son renvoi.le disciple le plus remarquable de la science qui consiste à se frayer un
chemin à l'aide de n'importe quels moyens. 0 est pourqîoi M. Dewdney Je vous ai démontré clairement, je pense, par les docu-mérite beaucoup de notre part et de celle des sauvages de ces territoires. monts publics et autres sources, que les sauvages des terri-
Il ne conviendrait pas delui offrir un homestead, car il en a plusieurs N
et des préemptions en abondance. L'argent est aussi hors de question, toirOs a -Ouest n'ont pas été bien traités. J'ai prouvé
car, tant que air Leonard aura un surplus et que air John restera au pou- que par suite de ce traitement ils sont devenus mécontenta
voir, il ne manquera de rien. Pourrait-Il y avoir quelque chose de plus et rebelles. Je me propose maintenant d'aborder une autre
ajproprié qu'une requête lui demandant de s'en aller, de déererpir,
daller ailleurs et d'enseigner à d'autres sauvages et à d'autres b ance la qu ant quelques minutes. Je dis qu'il n'apparmorale de l'accaparement, del cupidiDé, et de l'impudence qudie a Intro- tient pas aux honora bles députés de la droite de dire ue
dudta L 1 cette révolte dans le Nord-Ouest était inAttendue qu'islo
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avait lieu sans raison, qu'elle est arrivée sans avertissement,
que c'était une révolte dont ils n'ont on aucun avis, une
révolte non préméditée. J'ai prouvé que les griefs dont se
plaignaient les Métis et les sauvages des territoires du

ord-Ouest étaient graves et sérieux, qu'il était de la plus
haute +mportance pour les parties intéressées d'en conclure
le r èglement immédiat afin d'assurer la paix, le bon ordre,
le progròs et la prospérité du pays.

Ces griefs ont été portés à l'attention du gouvernement
maintes et maintes fois. De toutes les manières connues
aux peuples de tous les pays, par pétitions, par mémoires,
par remontrances, par délégations, par résolutions passées
dans des assemblées publiques convoquées dans le but d'étu.
dier ces griefs; et on en a tenu aucun compte. Qu'en est-il
résulté ? A-t on étudié ces plaintes et ces griefs pour les
régler? Non,1M. l'Orateur, on les a traités avec indifférence
et mépris. Les honorables messieurs n'ont jamais rien fait,
n'ont jamais pris les plus simples mesures, ne se sont jamais
arrêtés pour étudier la condition dangereuse dans laquelle
se trouvait placé le pays, de sorte que ces délais déraisonna-
bles et injustifiables se sont terminés par l'effusion du sang
et la perte de vies humaines, et ni l'une ni l'autre de ces
deux choses ne seraient arrivée si les honorables messieurs
avaient connu la gravité de la situation, ni l'une ni l'autre
de ces deux choses ne seraient arrivée si les honorables
messieurs s'étaient arrêtés pour considérer l'abîme au bord
duquel ils se tenaient. Le premier ministre de cette Con-
fédération connaissait ou aurait da connaltre l'humeur, les
traits caractéristiques des Métis français; le premier mi-
nistre aurait dû connaître le danger de se moquer des griefs
de cet élément de notre population; et le premier ministre
connaissant tout cela, s'est abstenu, avec insouciance, avec
indifférence et avec négligence, de s'en enquérir; et s'il y a
en des pertes de vies et du sang répandu, la responsabilité
en retombe sur les épaules des honorables messieurs de la
droite.

Quelques honorables DÉPUTÉS: Oh 1
M. CAMERON: Les honorables messieurs peuvent crier

et exprimer leur désapprobation. Nous savons que dans
les temps antiques un certain souverain dansait et jouait
du violon pendant que les flammes dévoraient une ville
antique. Nous savons que dans plus d'une occabion lorsque
los grands intérêts de ce pays étaient mis en danger et
abandonnés par un vote, ils étaient mis en danger et
étaient abandonnés au milicu des applaudissements des
honorables messieurs de la droitea Et maintenant, M. l'Ora-
teur, lorsque nous faisons voir que les honorables messieurs
sont responsables des terribles conséquences de leur man-
maise conduite, ils crient et applaudissent encore. Je me
propose de signaler aussi brièvement que je pourrai, et dans
l'ordre chronologique, que ce gouvernement connaissait
patfaitemeut les difficultés qui existaient dans les terri-
toires du Nord-Ouest. En 1878, 122 Métis demandèrent
par pétition au conseil du Nord-Ouest d'étudier avec justice
leurs griefs. ils firent remarquer entre autres choses, que
vu la disparition du bison, ils n'avaient aucun moyen de
subs.stance à pait la culture du sol. Ils firent remarquer
qu'un grand nombre d'entre. eux étaient absents sur les
plaines lorsque l'on régla av'ec les Métis du Manitoba, et
qu'ils ne reçurent par conséquent aucun acrip leur donnant
droit à des terres; et ils demandaient de rcmédier aux
maux dont ils se plaignaient. Le 20 septembre 1878, le
gouverneur Laird envoya cette pétition au ministre de l'in.
térieur,

Le 20 novembre, le sous-ministre de l'intérieur accusa
réception de ce document, En 1878, les Métis de Saint-Albert
envoyèrent une pétition au gouvernement demandant un
arpenta g de leurs terres suivant leurs anciennes posses
sions. Je ne vous cite pas les termes mêmes de la pétition,
M. l'Oratour, je ne vous donne que la stibstance de ces docu-
ments. Le 10 avril 1878, cette pétition fut transmis. au

M. CAxaMON (Hur0n)

ministre de l'intérieur. Dans la même année les Métis de
Saint-Laurent envoyèrent au gouvernement une pétition au
même effet. Le 10 mai, M. Mills, alors ministre de l'inté.
rieur, accusa réception de cea pétitions, en disant qu'elles
recevraient son attention. M. Milîs ayant résigné ses fonc.
tions peu de temps après, elles ne purent, naturellement,
recevoir aucune considération de la part du gouvernement
d'alors. Le 2 août 1879, M. Ryan publia une lettre dans un
journal de Winnipeg, signalant clairement les griefs dont
se plaignaient les Métis. Le 10 mars 1884, le Saakatchewan
Herald signala au gouvernement les plaintes faites et les
griefs dont ils se plaignaient. Le 28 février 1880, le Saskat.
chewan Herald publia un autre article sur le même sujet.
Dans l'été de 1881, les Métis de Qu'Appelle demandaient au
gouvernement, par une pétition, d être traités comme
l'avaient été ceux du Manitoba. Le 20 septembre, M.
Russell, faisant fonction d'arpenteur général, accusa récep.
tion de cette pétition. En 1883, une délégation de Métis
arriva de la vallée de la Saskatchewan pour visiter Ottawa
et présenter leurs griefs et demander justice de la part du
gouvernement. Lorsque l'honorable député de 4Durham-Est
attira l'attention du gouvernement sur les plaintes des
colons des territoires du Nord-Ouest, l'honorable député de
Provencher (M. Royal), dit :

Nous devons noue rappeler qu'en 1870, Vrue tous les troubles qui
ont en lieu dans l'établissement de la Rivière- ouge étaient dûs aux
instructions ou au manque d'instructions données aux arpenteurs qui
allaient arpenter le pays, sans tenir compte du fait que ce pays avait
été peuplé depuis cinq ou six ana. Naturellement la population coin-
mena à soupcoaner ce qui se passait, et redouta les transferts de leurs
terres ainsi que du territoire tout entier au gouvernement fédéral sans
leur consentement. Ce marché les excita naturellement et ils arrêtèrent
les arpeueura. Il a'eat que naturel que ces Mâtia, qui sont du m4me

sget m^me sauvent de la même parenté dans le nord-ouest, se soient
quelque peu douté de ce qui se passait dans le cours de l'été dernier
dans ces arpentages fédéraux. Iais l'histoire aide toujours beaucoup le
gmnvernement, et dans le cas actuel je suis heureux de dire que les
croit. de ces pionniers, qui ont oonservé*le pays au Canaonét lé
nement reconnus par le gouvernement fédéral.

M. l'Orateur, pendant deux ans le gouvernement de cette
Confédération n'a rien fait pour régler ces réclamations.
En juin 1884, la lettre de Riel, accédant à la demande des
Métis du Manitoba de se mettre de nouveau à leur tête, a
été publiée dans un journal de Winnipeg. En juillet 1884,
M. lsbester, un Métis intelligent et très en vue, publia une
lettre dans le Sun de Winnipeg, je crois, signalant les griefs
des Métis. Le 12 juin 1884, Ie Saskatchewan Berald attira
formellement l'attention du gouvernement sur le fait que
Riel était de nouveau dans la vallée de la Saskatchewan, et
qu'il y avait du danger pour l'avenir. Le 9 août 1884, le
8askatchewan Berald discuta de nouveau les réclamations
des Métis et la présence de Riel, et avertit le gouvernement
des dangers qui le menaçait. Le 22 juillet 1886, la Vidette
de Qu'Appelle, fit remarquer que Riel était parmi les
Métis et qu'ils recourraient sans doute aux armes à moins
que leurs plaintes ne fussent prompt-. lent réglées. Le 2
juin 1885, air Alexander Campbell, dans le Sénat, admit
qu'entre le 1er janvier 1879, et le 1er mars 1885, l'arche-
vêque Taché, l'évêque Grandin, et autres personnes des
territoires du Nord-Ouest, étaient en communication avec
le gouvernement au sujet dis réclamations des Métis. Le 8
juillet 1884, le capitaine Crozier télégraphia au contrôleur
de la police à cheval à Ottawa, que Riel était arrivé et était
le chef des Métis. Le 27 juillet 1884, le surintendant Crozier
écrivit au colonel Irvine, qui le 2 août 1884, envoya cette
lettre au contrôleur à Ottawa:

1. Que Riel a tenu à Battleford et au Lac aux Canards des assemblées
auxquelles assistaient des Métis et des sauvages.

2 Que Riel avait dit aux sauvages qu'ils avaient des droite comme le
Métis.

3. Que les sauvages sympathisaient avec les Métis.
4. Que le gouvernement devrait prendre des mesures de précaution,

parce que les sauvages sympathisaient avec les Métis, comme on devait
s'y attendre par leur parenté par le sang.

5. Que ces mesures de précaution devraient être telles qu'elles smp•
cbanont non seulement tes esprits turbulents de pousser leurs prOJOte
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aux dernières extrémités, iais les sauvages et loi Méti meme d'essayer
de résister à l'autorité ou de s'organiser dans un but Illégal.

6. Que Gros-Ours et ses partisans seraient mOme restés sur leur réserve
si ce n'eût été pour Riel. d

l'
Le 9 août 1884, Crozier écrivit de nouveau au contrôleur a

que les sauvages étaient dans un état incertain, et cette P
lettre, le 21 août, fût transmise au département à Ottawa.
Le 14 août 1884, Crozier écrit de nouveau.

Mais il y a un grand nombre de gens dans ce pays qui ont ce qu'ils 1
appellent des griefs et qui paraissent s'accorder avec Riel. d

Le 3 juillet 1884, le Sun de Winnipeg signala au gouver-
nement ue les sauvages s'agitaient et devenaient tur 
bulents. s 21, 23 et 24 juin 1884, le Times discuta longue.
mont la condition des sauvages, et signala leur agitation
et leur méoententement,et montra qu'on pouvait appréhender
des dangers. 1 Le 2 août 1884, le Bulletin d'Edmonton attira
aussi l'attention du gouvernement sur l'état des sauvages.
Le 4 août 1884, le Times déclara que les Métis se plaignaient,
et non sans raison. En septembre 1884, le bill des droits
de l'homme, traitant des réclamations des Métis, fut adopte à
une assemblée des Métis tenue à Saint-Laurent, et fut trans-
mie au gouvernement. Le 21 août 1884, le sergent Brooks
écrit à l'officier commandant de la police à cheval à Battle.
ford :

Que Riel et Gros-Ours ont ou une conférence à Prince-Albert Il y a
quelques jou."

La lettre a été régulièrement transmise à Ottawa. Le 17
septembre 1884, le sergent Keenan écrivit à l'officier com-
mandant la police à cheval à Battleford:
1. Que le 5 septembre 1884, une assemblée des Métis eût lieu à 8aint-

Laurent.
2. Que tous les Métis de l'établissement environnant y assistaient.
3. Que l'assemblée avait été convoquée pour condamner le gouerne-

ment.
4 Que Riel lui avait dit que le gouvernement d'Ottawa lui avait offert

un siège dans le conseil du Nord-Ouest ou dans le Sénat du Canada.
Le 20 octobre 1884 cette lettre fut transmise par le capi-

taine Crozier au contrôleur de la police à Ottawa. Le 26
septembre 1884, le sergent Keenan écrivit au capitaine
Crozier à Battleford :

1. Que Riel tenait de fréquentes assemblées parmi les Métis;
2. Qu'à ces assemblées les paroles de Rlef étaient exprimées avee

soin et précaution;-
3. Qu aux assemblées privées de ses comités on se servait d'un ian-

gage bien différent -
4. Que Charles Plolin, l'un des conseillers de Riel,proposa aux Métis

de présenter certaines demandes au gouvernement, si le gouvernement
acédeait pas à leurs demandes de prendre ensuite les armes et de

tuer tous les blancs qu'ils pourraient trouver et de pousser les sauvages
à faire la même chose.

Le 30 octobre 1884 le capitaine Crozier écrivit à l'offioier
commandant la police à cheval à R4gina :

Que Riel faisait faire l'exercice à ses hommes à Saint-Laurent et
qu'une grande assemblée y avait en lien à minuit le 12 octobre 1884.

Cette lettre fut envoyée au gouvernement à Ottawa. Le
31 décembre 1884, l'inspecteur Howe écrivit au capitaine
Crozier:

Le 9 décembre 1884, il y eût une grande assemblée des Métis à Saint-
Laurent dans le but de discuter de nouveau le bill des droits de l'homme
que Riel proposa à McDowall, un membre du conseil du Nord-Ouest, de
quitter le pays ai on lui donnait $5,000.

Cette lettre a été transmise au gouvernement à Ottawa.
Le 2 décembre 1884, le surintendant Gagnon écrivit à
Crozier:

Que dans le mois de novembre 1884, plusieurs assemblées de Métis
avaient été tenues à Oaint-Laurept et à Batoche, dans lesquelles des
pétitions avaient été préparées e signées par les Métis et envoyées à
Ottawa, insistant sur leur bill des droits de l'homme.

Le 10 mars 1885, un télégramme fut envoyé par la police
de Régina au contrôleur à Ottawa:

Métis excités. Olrculent plus que d'habitude. Préparent des armes.
Ne connais pas la cause ou le but de ces préparatifs.
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Le Il mars 1885, Crozier télégraphie :

Les Métis sont grandement exeités. On rapporte qu'ils menseent
'attaquer Carlton avant le 16. Les Métis prendront du fret ou de
emploi du gouvernement. Arrêterai tout le fret venant dans le pays
près le 16 de ce mois. Nous préparons les armes. Le chef ne veut pas
ormettre aux gens de quitter leurs demeure», parce qu'il pourra en
voir besoin.

Dans les rapporta de la police à cheval, soumis le 28 juin
885, le colonel Irvine dit que les Pieds-Noirs, la bande de
Pie.a.Pot, la bande de l'Komme-qui-a-pris-l'habit, etla bande
e Dry-Lodges étaient turbulents et difficiles à conduire,

Que les sauvages ont enfoncé le magasin aux provisions ;
ue 20 hommes de la police sont allés pour arrêter les cou.
ables ; qu'ils n'ont pu le faire ; que les bandes de Pie-a-Pot
t autres avaient dû être soumises et qu'il n'a pu le faire

'avec 57 hommes de la police à cheval et un canon de '.
ne des chevaux avaient été volés et des hommes tués, et

que plusieurs bandes avaient pris le sentier de la guerre.
Les rapporte du département des affaires des sauvages de

18'9 à 1885, sont remplis de ces griefs dont on n'a tenu
aucun compte, de ces maux auxquels on n'a porté aucun
remède, des plaintes de Métis et des sauvages, de l'état de
malaise et de mécontentement des Métis et des sauvages,
de leur attitude menaçante et dangereuse. E cependant
on nous dit qu'il n'y a pas de griefs dont on n'a tenu aucun
compte, de maux auxquels on n'a porté aucun remède,
aucune plainte ou aucune raison de plainte, que les colons,
les Métis et les sauvages étaient satisfaits. Le gouverne.
ment a reçu de nombrenx avis des plaintes et des griefs des
colons blancs du Nord-Ouest. Ces avis lui ont été transmis
maintes et maintes fois. Ils se sont répétées de mois en*mois,
d'année en année, comme le prouvent les documents sou.
mis au parlement, et auxquels lhonorable député de
Durham.Ouest nous a renvoyés. Je ne les répéterai donc
pa, mais je dirai ceci, c'est que cet honorable député a en
ulas d'une occasion attiré l'attention du gouvernement sur
l'état peu satisfaisant des affaires au -Nord-Ouest. J'ai
signalé bien des fois au gouvernement que sa politique de
retardement, de remise, de ne pas remédier promptement
aux maux dont on se plaignait, serait fatale à la paix, au
pro rès et à la prospérité du Nord-Ouest, et se terminerait
finalement par l'effusion du sang. Dans le but de porter
remède à quelques.uns de ces griefs, j'ai présenté à cette
Chambre un projet de loi, donnant aux colons des territoires
du Nord.Ouest des représentants dans ce parlement, et je
n'ai pu réussir. Je dis de nouveau que les documents sou.
mis au parlement contiennent les indications les plus claires
du mécontentement qui existe au Nord-Ouest. Je me pro.
pose de lire un ou deux courts extraits de journaux pour
montrer cet état de choses.

Le asukatc1moan Kerald du 31 octobre dit:
Que le Petit-Tremble est venu du sud, (i. e. des Etats-Unis) dans

l'espoir de pouvoir créer du trouble.
Le Mail dit dans son premier article:

Il est incontestable qu'il existe du mécontentement parmi les Métis
de la Saskatchewan depuis plusieurs années. Ils se plignent, comme
nous l'avons déjà e qu'ou a Ignor leurs réclamations, tandis
qu'on a acord aux t d Manitoba des concessions de 240 acres de
terres sous l'autorité de l'acte de 180 ; et ils disent, avec autant de
verité, que le gouvernement devrait au moins leur accorder gratuite-
ment ds patentes pour les terres qu'ils ont cultivées et un dédommage-
ment pour leur trouble dans les cas o les arpenteurs du gouvernement
trouveraient nécessaire d'arranger de nouveau la forme de leurs pro-
priétés, l'ancienn e anisefrançaise de délimitation n'étant pas erm-
blable au mode actuel. Le département de l'intérieur s'efforcera de
faire droit à ces réclamations, mals il faut du temps pour régler de.
questions qui affectent dem droits de propriété.

Le Ba.skatclstoan Her-ald du 12 juillet dernier, parlant des
assemblées tranquilles et secrètes <lui se tenaient parmi les
Métis du Lac aux Canards, après 1 arrivée de Louis Riel à
cet endroit, dit :

Mals .1 M. Riel désirait établir un gouvernement sur la Saskatchewan,
il trouverait dans le voisinage un bon nombre de mes anciens partisans ;
i1 n'y a pas de doute que son ancien secrétaire Louis Schutidt résignera
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avec laisir la char qu'il remplit aujourd'hui de sons-agent des terres
fédrles, rnce- ur, pour donner ses services au pays et à son
ancienmat.

Le 22 janvier, la Vidette, dans son premier-Qu'Appelle,
fait cette alarmante déclaration:-

On nous informe que Louis Riel et autres sont occupées à rédiger une
pétition au gouvernement fédéral, demandant certaines concessions qui
ont été, disent-ils, promises aux Métis des Territoires du Nord-Ouest, et
c'est l'intention expresse des Métis de la Saskatchewan, ai les conces-
sions qu'ils demandent ne sont pas accordées, de recourir aux armes
pour forcer le gouvernement à les leur accorder, nonobstant toute décla-
ration contraire de la part de M. Vankoughnet.

Un correspondant spécial du Mail écrivant du Fort-
Qu'Appelle dit :-

Les habitants du Canada-Est doivent avoir à l'heure qu'il est une
ases bonne idée de la nature des griefs des Métis. Les griefs des blancs
ont été soumis sous forme de résolutions au conseil du Nord-Ouest, et
discutés par ce conseil* et ils ont été soumis si souvent et avec tant
d'instance aux autortas d'Ottawa, que le département de l'intérieur
doit les connaitre maintenant à fond.

Quant aux plaintes des blancs et des Métis, il écrivit:-
La plainte la plus sérieuse cependant est fondée sur l'idée qne d'une

manière ou d'une antre le colon ne peut rien faire contre les étrnges
qui obtiennent possession des terres qu'il a amélioré comme squatter, et
sur lesquelles il a bati. C'est, à mon avis, le Jond de tout les méconten.
tements qui existent.également chez les blancs et chez les Métis.

Le Times de Winnipeg dit:
La rébellion 186940 n'a pas su lieu sans leçns pour Riel, et Il les a

observées de près. Il a vu plus clairement apr s u avant sa répression,
ce que pouvait faire un chef hardi et déterminé, secondé par une troupe
de Métis prudents et dévoués, aecoutunmés aux fatigues et connaissant
bien le pays. Avant de se décider à lever l'étendard d'une seconde
révolte il a sans doute pesé toutes ses chances, et s'est préparé à y faire
face. Nous ne croyons pas qu'il se serait aventuré dans une révolte
ouverte aussi loin dans l'intérieur que Carlton, s'il n'avait eu les assu-
rances les plus positives qu'il serait soutenu Dar un certain nombre de
chefs sauvages dont il avait empoisonné l'eiprit depuis des mois sans
la moindre entrave.

Le correspondant du Mail, écrivant de Batoche, dit:
Il est sans doute nécessaire de faire prévaloir l'autorité, mais comme

c'est l'autorité qui est h blâmer, elle doit s'affirmer de manière à prou.
ver qu'elle est au moins capable de reconnaître ses erreurs,.

Je dis de nouveau qu'il est absolument clair, d'après les
preuves fournies par les honorables députés de Durham-Ouest
et de Québeo-Est, et par moi, que les Métis avait des raisons
de se plaindre, que les colons blancs avaient des griefs
qu'ils ne pouvaient 'aù-e redresser. Je dis qu'on a volé,
triché et escroqué los sait sges, et que le gouvernement a
violé les promesse solennelles qu'il avait faites aux sauvages.
Je dis que le gouvernement en avait des preuves nom.
breuses. Je dis que ic gouvernoment connaissant tous ces
faite, le premier ministre a retardé avec insouiianco, né.
gligence et apathie criminelle la recherche de c> griefs;
la mème refusé de les étudier jusqu'après l'explosion de

la révolte. Cela étant, je me demande comment ce gon-
vornement incompétent, incapable et imbécile, espère se
soustraire au châtiment que mérite l'injustice; comment
ce gouvernement espère.t-il se soustraire à l'indignation
d'un peuple justement soulevé et enflammé ? En cachant à
ce parlement et au peuple du Canada comme le premier
ministre l'a fait, une masse de preuves qu'il avait en sa
possession, et avec lesquelles les gens pourraient juger d'une
manière plus claire e la responsabilité des ministres?
Non, ils ne peuvent s'y soustraire? Il y a .maintenant
devant le parlement des preuves convaincantes de négli-
gence criminelle plus que suffisantes pour condamner une
douzaine d'administrations. Est-ce qu'ils espèrent s'en
sauver en altérant les preuves, et en représentant fausse-
ment les faits comme l'a fait le secrétaire d'Etat, en niant
que les Métis aient jamais envoyé de pétitions ou de mé-
moires au gouvernement pour demander le redressement
de leurs griefs; et en faisant, comme la Gazette de Mon.
tréal, l'organe du gouvernement, qui déclarait:

Qu'il n'y avait en aucune négligence. Que presque toutes les récla-
mations avaient été examinées et réglées depuis longtemps celles qui
ont formé le prétexte de- la rébellion ne peuvent être écoutées un seul
Instant.

M. CAMoN (Huron)

On en faisant comme le ministre de l'intérieur de ua place
au Sénat, en déclarant que:

Les Métis n'avaient aucune griefs quelconques au sujet de leurs terres,ou d'aucune autre affaire. Aucun des Métis n'a jamais été troublé ou
menacé d'dtre troublé dans l'occupation de ses terres. Pas ménis
dans un seul cas. Aucune délégation de Métis n'est venue à Ottawa se
plaindre de mauvais traitement ou de trouble au sujet de leurs terres •
aucune plainte n'a jamais été présentée au parlement de la part des Mé.
tis ; il n'y existait aucun grief, et cela deviendra évident lorsque les do.
cuments seront soumis.

Jusqu'à l'arrivée de Riel dans ce pays il n'y avait eu aucun trouble,
aucune menace de trouble. Riel est un incendiaire, et il avait uns
grande influence sur les Métis. Depuis le moment où il arriva dans ce
pays, il s'est efforcé, sans doute, de les exciter au mécontentement, mais
Il n'y avait pas la moindre crainte que ce mécontentement prenne

autre forme plus sérieuse que des paroles, jusqu'à ce que la réellion
eût éclaté.

Je dis que ce gouvernemant ne peut espérer se soustraire
à la responsabilité pour sa mauvaise conduite. La preuve
est trop forte, la culpabilité est trop claire, pOur lui permettre
d'échapper. Leur propre conduite, leur propre conduite
dans toute cette question dans ces mois derniers, est la
preuve la plus claire possible de leur négligence criminelle
dans l'accomplissement des devoirs les plus imortants qui
peuvent incomber à aucun gouvernement. Qu est-ce qu'ils
ont fait ? Ils ont nommé une commission pour s'enquérir
de ces anciens griefs, dont le secrétaire d'Etat, le ministre
de l'intérieur et la Gazette de Montréal n'avaient jamais
entendu parler. Les rapports soumis au parlement indiquent
que le 26 janvier dernier sir D. Macpherson fit rapport au
gouverneur en conseil que des mesures avaient ét_ prises
pour régler les réclamations des Métis ; que le 28, un
arrêté du Conseil fut passé, tel que demandé, et procédant
après mùre réflexion il télégraphia à M. Dewdney, le 4
février :

Le gouvernement a décidé de s'enquérir des r6lamations des Métis, et
dans ce but Il a ordonné de faire une liste de ceux qui n'ont ps parti-
cipé aux concessions faites sous l'autorité de l'acte du Manitoba.
Aucune représentation reçue dernièrement.

Mais son collègue, le ministre de la justice lorsqu'on lui
demanda si des plaintes avaient été présentées de la part
des Métis, le 2 juin dernier, déclara :

Considérant la gravité de la question, la Chambre ne devra pas tto
surprise s'il s'en tient strictement à ré puore à la question. Le gouver-
nement avait reçu entre le ler janvier IWO7 et le 1er mitro 0885, de
diverses personnes quI portent un inté-dt spéeial au Nord-Odest entre
autrea, de Monseigneur Grandin, éque de Saint-Albirt, et de onsel-
Kneu2r Taché, des représentations écrites relativement h la position des
Métis du Nord-Ouest, et à la meilleure manière de l'améliorer, il n'y a
aucune Inscription d'aucune représentation faite par écrit par M. Royal,
et il n'existait aucune Inscription de représentations verbales.

Je dis, dono, que le premier ministre et ses collègues ne
peuvent ainsi se soustraire à leur responsabilité personnelle
pour leur négligence et leur insouciance dans l'administra.
tien des affaires du Nord-Ouest. Le journal le Mail suggère
un autre moyen par lequel ces honorables messieurs peu-
vent se soustraire à la responsabilité qui pèse à juste titre
sur leurs épaules. Le Mail dit que retarder était une saine
politique ; que le temps résoud toutes les difficultés, et
que le premier ministre était justifiable de ne pas s'en-
quérir de ces réclamations, parce ue le temps pouvait lui
aider. Cette politique - la potiqu e retardement,
l'honorable monsieur en a vécu depuis vingtoinq ans. C'est
une politique qui a coûté des millions à ce pays, une poli-
tique qui a provoqué deux rébellions, une pohtique qui a
coûté à ce pays presque des ocdans de sang humaim, et un
bon nombre de vies. Le Mail dit:

Il y a une telle chose que tro de bate. Sir John Maedonald a assez
raison dans la croyance qu'onl prête que le temps résoud.un grand
nombre de problèmes que les hommes le font qu'embrouiller par une
action irréfléchie. Il est possible de faire erreur dausce sens, nous l'ad-
mettons; mais il est certain d'une hâte indue dans le Nord'est aurait
pu être désastreuse. Le retard a afraibli Riel et donné plus de force au
général Middleton. Le retard a permis ax employés de l'admnitra.
tion d'exercer une pression sur les sauvages.

M. l'Orateur, le retard accomplit bien des choses; le
retard a causé la rébellion; le délai a laissé les colons sans

8270
. - _01-s



DÉBATS DES COMMUNES.
protection, lorsque la rébellion éclata; le retard engagea les
Métis à se battre aux Lac au Canards ; le retard a donné l'op-
portunité de soulever les sauvages, excités par la nouvelle
de la victoire du Lac aux Canards; le délai a causé le massacre
du Lac aux Grenouilles; le retar4 a causé toutes les souf.
frances et les pertes à Battleford et au Fort Pitt; le délai a
donné une opportunité pour détruire des centaines d'habita.
tions, de beaucoup de biens, et de plusieurs vies précieuses;
le délai a causé la bataille du Creek-au-Poisson; le délai a
causEé la bataille de Batoche ; le délai a fait pleurer un grand
nombre de foyers canadiens; le délai a causé l'effusion du
sang; le délai a causé la vie de plusieurs vies humaines; le
délai a distribué la désolation, la ruine, la mort dans les
demeures paisibles des Métis du Nord-Ouest, et le gouverne.
ment, aidé de ses organes, justifient ce retard.

Maintenant, M. l'Orateur, il y a une autre preuve, s'il en
fallait une, de la culpabilité des honorables messieurs de la
droite, de leur entière mauvaise conduite et de leur négli.
gence criminelles dans cette affaire des réclamations des
Métis, Après les pertes, après cette affusion du sang, après
que la ruine eût été dispensée partout, ce gouvernement a
réglé presque sinon complètement, 400 de ces mêmes griefs
de ces mêmes Métis dont le secrétaire d'Etat, le ministre de
l'intérieur, le Mail, et la Gazette, n'avaient jamais entendu
parler; 400 de ces griefs ont été reconnus par le gouverne.
mont depuis que les Métis ont pris les armes pour se faire
rendre justice. Ce fait seul suffit pour faire distinguer cette
administration, comme la plus incompétente, la plus insou-
ciante, la plus imbécile et la plus criminelle qu'ait jamais
fait le malheur de ce pays. Qu'avez-vous fait, messieurs de
la trésorerie, au sud de la traverse de Clarke ? Après que
des vies eurent été perdues, que le sang eût été répandu, après
que la ruine, la désolation et la mort vous eurent suivi chez
les Métis, vous avez reconnu ces réclamations, vous avez
redressé ces torts, ces griefs qui existaient depuis des an-
nées, et vous avez cédé aux Métis plus que les Métis ont
jamais demandé. Au nord de la traverse de Clarke, qu'avez-
vous fait ? Vous avez reconnu ces mêmes réclamations, re-
dressé ces mêmes torts, ces mêmes griefs, avec identiquement
les mêmes Métis, au moyen de la poudre et des balles, par le
crépitement de vos Sniders, le tonnerre de votre artillerie,
et comme l'a dit un journal tory, en fauchant les Métis avec
votre canon Gatling commandé par un officier américain,
comme l'herbe tombe sous la faulx du moissonneur. Qu'a
dit le journal le Mail, de la famille d'un de ces Métis:

Celui qui écrit ces lignes dit que Joseph Tourand partit il y a trois ans,
avec sa femme et huit enfants, de la paroisse de Saint-Françoie-Xavier
pour se rendre au Oreek au Poisson, où Il construisit une belle résidence
et où il résida jusqu'au commenc'ment de l'année dernière, époque de sa
mort. Un de ses fils le suivit peu de temps après dans la tombe, laissant
madame Tourand avec une famille de cinq garçons et deux filles, agées
de 18 et 20 ans. Lorsque l'armée du générai Sfiddleton arriva, la maison
fut attaquée avec du canon, et les frères Tourand, dans l'espoir de sauver
leur propriété, se joignirent à la petite bando d'insurgés commandés par
Dumont, et se battirent du mieux qu'ils purent rendant ce temps. Les
deux jeunes filles craignant pour leur vie, et cédant seulement à leur
frayeur, se sauvèrent avec une mademoiselle Gervait, portant dans leurs
bras deux jeunes enfants presque sans vêtements. Elles gagné-ent les
bois et disparurent pour n'être jamais retrouvé-s. Elles ont sans doute
ptri de froid et de faim. Après la bataille au (reek au Poisson les Tou-
rtnds retraitèrent à Batoche, où deux des fils tombèrent sur le champ de
bataille. Le troisième fut dangereusemens blessé, et les deux autres
sont maintenant prisonniers à Régina. La rère est maintenant seule,
sans demeure ni moyen de subsistance, et même sans l'aide des enfants
qui ont survécu à tant de désastres.

Voilà quelle a été votre politique dans le Nord-Ouest;
voilà la politique par laquelle vous espérez coloniser les
territoires du Nord-Ouest. Voilà votre justice envers les
gens qui se plaignent de griefs dont on ne s'est pas enquis,
de maux auxquels on n a pas apporté de remèdes; c'est
votre politique de justice canadienne; vous agissez ainsi
dans une colonie britannique sous le drapeau britannique,
et vous appelez cola la justice canadienne ; et votre Orange
Sntinel insiste pour que ces hommes qui ont protesté contre
vos grosses injustices et votre négligence criminelle de leur
griels par le sacrifice de leur vie, soient pendus ou fusillés.
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M. l'Orateur, il y a des hommes qui doivent subir leur
pro-ès, être trouvés coupables et punis ; mais ce sont ceux
qui ont négligemment et criminellement refusé de s'en-
quérir de ces torts et de redresser ses griefs; et ces
hommes occupent les bancs du trésor aujourd'hui. Je
vous ai prouvé avec l'évidence la plus claire possible que le
gouvernement de ce pays avait été informé qu'il existait du
mécontentement et du malaise parmi les Métis des terri-
toires du Nord-Ouest. Je vous ai montré que les Métis du
Nord-Ouest avaient envoyé des requêtes à ce gouvernement
et s'étaient plaints maintes et maintes fois. Je vous al
montré que les Métis du Nord-Ouest étaient si intimement
convaincus de la nécessité d'une solution pacifique des diffi-
cultés qui existaient entre eux et le gouvernement de ce
pays qu'il y a deux ans ils envoyèrent à leurs propres frais
une délégation du fond des vallées de la Saskatchewan pour
porter avec instance leurs réclamations à la connaissance du
gouvernement à Ottawa.

Je vous ai montré que le gouvernement avait reçu de
nombreux avis de la nature et de l'étendue de ces réclama-
tions. Je vous ai montré que le gouvernement avait à
maintes reprises promis de s'enquérir promptement de ces
griefs et de redresser ces torts. Je vous ai montré que le
gouvernement de ce pays avait d'une manière signalée man-
qué de remplir un des devoirs les plus impérieux qui in.
combe à aucun goivernement,-de redresser tous les griefs
bien fondés et de réparer toutes les injustices. Je vous ai
montré que le gouvernement avait persisté à ignorer ces
griefs tant des colons blancs que des Métis pendant un
grand nombre d'années. Je vous ai montré que les colons
blancs qui habitent les environs de Prince-Albert et sur les
bords de la Saskatchewan se sont plaints à ce gouvernement
d'un nombre considérable de griefs bien fondés, et qu'ils se
sont plaints en vain. Je vous ai montré que les sauvages
des territoires du Nord-Ouest se sont plaints fréquemment
et ont présenté leurs plaintes au gouvernement du Canada.
J'ai montré, par les rapports du département des affaires
des sauvages et du département de la police à cheval que
ces plaintes ont été maintes et maintes fois répétées au
gouvernement de ce pays et n'ont jamais reçu de réponse.
J'ai montré que les promesses solennelles faites aux sau.
vages par le gouvernement et sur la foi desquelles ils ont
été induits à abandonner la vie nomade paur s'établir sur
des réserves, ont été violées. J'ai montré que les sauvages
avaient été systématiquement volée, trichés et floués par
les agents du gouvernement, et cela avec la connivence du
gouvernement. J'ai montré que les sauvages mouraient de
faim et de froid, glace à l'insuffisance des approvisionne
ments qu'on leur donne. J'ai montré que beaucoup d'em-
ployés à qui le gouvernement a confié l'administration des
affaires du Nord-Ouest ont été arrogants, trompeurs et mal.
honnêtes dans leurs transactions avec les sauvages.

J'ai montré que le lieutenant gouverneur et commissaire
des sauvages des territoires du Nord-Ouest, d'après les
documents soumis au gouvernement, est complètement inca-
pable de remplir sa charge., J'ai montré que ces griefs
avaient été supportés depuis au moins sept ans ; le premier
ministre, l'agent général des affaires des sauvages, le mi-
nistre de l'intérieur n'ont jamais levé un doigt pour faire
disparaître ces griefs, pour redesser ces torts, ou pour
amener les coupables devant la justice. J'ai montré qu'en
conséquence de cette inaction, de ce mauvais traitement et
de cette mauvaise conduite, de la part du gouvernement, les
gens sont devenus mécontente et inquiets. Or, je vous le
demande, M. l'Orateur, je le demande;à cette Chambre, et je
le demande au peuple de ce pays, quel châtiment devrait-
on infliger à un gouvernement coupable de semblables
choses ? Une mise en accusation à la barre de cette
Chambre I Une mise en accusation devant la haute cour
de l'opinion publique, des électeurs au bureau de votation.
M. l'Orateur, il n'y a dans ce *pays aucun ettiment qui
soit proportionné aux crimes que ces gens ont commis.
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Les malheureux résultats qui ont suivi la conduite des
honorables messieurs de l'autre côté de cette Chambre et
qu'ils auraient dû savoir devoir succéder à leur mauvaise
conduite aussi sûrement que l'effet suit la cause, que le jour
succède à la nuit, sont encore plus graves et plus sérieux.

Cette conduite criminelle de la part du gouvernement en
refusant avec persistance de disposer promptement des
griefs des Métis du Nord-Ouest, les plaintes des sauvages et
les maux des colons blancs, ont donné naissance à un ògne
de terreur dans le Nord-Ouest, et ce règne de terreur s'est
termine par une révolte. Mais récemment nous avons eu
des centaines de nos meilleurs jeunes gens qui ont supporté
les croix et enduré les misères sans nom que leur a impose
ce gouvernement négligent, incompétent et imbécile. Mais
récemment ces centaines d'hommes dans les territoires du
Nord-Ouest s'enfuyaient pour sauver leur vie contre la fero-
cité des sauvages, et des vingtaines do dames intelligentes
et policées se sauvaient pour protéger plus que leur vie-
leur vertu et leur honneur-et elles n'avaient aucune ville
où aller chercher un refuge-mais récemment, pour la
seconde fois, sous l'administration du premier ministre,
nous avons eu une rébellion dans laquelle des Canadiens ont
combattu contre des Canadiens dans des combats meurtriers.
Aujourd'hui un grand nombre de foyers canadiens pleurent
la perte d'êtres bien-aimés dont la présence no réjouira plus
jamais le cercle de la famille. Aujourd'hui un grand nom-
bre de braves cours ont cesté de battre et de palpiter.
Aujourd'hui les vastes prairies de l'ouest sont teintes du
meilleur sang du Canada; aujourd'hui la douleur et la peine
torturent et percent l'âme d'un grand nombre de mères
canadiennes, qui comme la Rachel d'autrefois pleurent leurs
enfants et ne veulent pas être consolées, parce qu'ils ne sont
plus,

Les plus braves sont tombés dans ce tarrible conflit, vic-
times de l'incapacité, de la négligence, des retards et de la
mauvaise conduite criminelle de cette administration. Pour
ma part, je proteste aujourd'hui comme j'ai protesté depuis
des années contre la politique des honorables messieurs de
la droite,-contre leurs retards, leurs délais, leur mauvaise
gestion des affaires, et leur criminelle négligence de griefs
de longue durée. Je voterai en faveur de la motion de mon
honorable ami, parce ni'elle donne un corps à tous ces pro-
têts solennels, et je coLsens à laisser la question de la res.
ponsabilité personnelle au peuple du Canada et le châti-
ment des coupables à la tendre merci des électeurs aux
bureaux de votation.

Mi MACKINTOSH : Je n'ai pas de doute que le discours
modéré, judicieux, patriotique et bien mûri q e vient de
faire l'honorable député de Huron-Ouest (M. Cameron) no
sera pas seulement lu avec surprise par le public, mais pla-
cera son parti dans une position dont il n'aura aucune
raison de s'enorgueillir. Je n'en cède à personne, M. l'Ora-
tour, dans mes sentiments de sympathie pour ceux qui ont
souffert dans le Nord-Ouest, je n'en cède à personne dans
mon desir de défendre les droits des gens, non seulement
dans le Nord-Ouest, mais dans toute la Confédération. Par
conséquent, lorsque l'honorable monsieur se constitue le
champion des habitants du Nord-Ouest, il est de mon devoir
d'examiner la conduite de son parti, et de ne pas faire
comme il le demande-de traiter cette conduite comme un
livrescellé.

M. l'Orateur, nous avons entendu traiter l'administration
actuelle d'incompétente et d'ignorante. Cette assertion me
rappelle les jours les plus heureux de ma vie, ceux que j'ai
passés dans cette galerie de la presse qui est là-bas, lorsque
j'étais témoin des opérations d'une administration incom-
pétente dans cette Chambre-d'une administration dans
laquelle l'honorable député de Durhan-Ouest (M. Blake)
avait virtuellement honte de rester. L'administration dans
laquelle M. Ross était ministre de la justice, dans laquelle
M. Coffin était receveur général, dans laquelle M. Cauchon
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était président du Conseil. M. Cauchon est parti, et je
n'examinerai pas sa conduite ; nais ces hommes étaient les
piliers de l'administration de l'Etat ; c'était ces hommes qui
formulaient les lois qu'une majorité servile était toujours
prête à soutenir. Les honorables messieurs do la gauche
paraissaient croire que nous devrions fermer le livre du
passé, que nous devrions effacer leur dossier, et discuter
seulement la question de savoir quelle est la position de ce
gouvernement à l'égard du Nord-Ouest. J'ai toujours soutenu,
en ma qualité de membre du parlement fédéral, et comme
membre de l'électorat canadien, que nous ne devrions jamais
avoir de discussion entre nous quant à l'origine, à la race
ou à la nationalité ; mais l'honorable député de Ruron-Ouest,
(M. Cameron) hier soir, en tirant son premier coup de fusil,
a parlé d'une question qui a beaucoup enflammé les esprits
en 1870, le meurtre de Scott dans le Nord.Ouest, et a accueé
le gouvernement d'alors d'avoir donné de l'argent à Louis
Riel pour quitter 1 pays afin de se soustraire aux consé.
quences de son crime.

Je n'avais pas intention de discuter ce sujet, mais je ne
serais pas juste pour le parti au pouvoir si je ne fournissais
pas des preuves qui convaincront cette Chambre et le
pays que l'administration des honorables messieurs de la
gauche, de 1874 à 1878, a cu beaucoup plus à faire avec
l'amnistie accordée à Riel, et les troubles actuels du Nord-
Ouest, que le gouvernement qui l'a précédé on suivi. Pour
cela je serai obligé (le consulter leur dossier, et par conseé.
quent je demande l'indulgence de la Chambre pendant que
je lirai quelques extraits de l'organe, alors eous le contrôle
de l'honorable George Brown, le chef reconnu de l'opposi.
ton do ce temps-là, au soutien de la position que je prends.
Dès le moment où le gouvernement de mon très honorable
ami, sir John A. Macdonald, essaya de prendre possession
des territoires du Nord-Ouest et de la terre de Rupert, le
Globe était prêt à condamner chaque employé que le gou.
vernement y envoya, afin d'aigrir l'esprit des gens de toutes
les manières possibles contre le gouvernement, et fit tout ce
qu'il put pour exciter des sentiments d'antagonisme dans ce
nouveau pays. Le Globe disait, le 31 août 1869:

Si M. Macdougall est envoyé au Fort Garry, avec un conseil fait
d'avance et composé de gens complètement ignorants dn pays et des
gens, on soulèvera les plus violents sentiments de mécontentement.

Voilà la branche d'olivier envoyée au Nord-Ouest en
1869, et un message semblable d'intention, je suis peiné de
le dire, y a été envoyé de la même source en 1885. Le 26
juillet 1869 le Globe disait:-

Nous ne sommes pas surpris d'entendre dire, comme nous l'avons
entendu dire, que le projet de l'administration pour gouverner le Nord.
Ouest est très désagréable aux geus de ce territoire. Lorsque ce projet
a été soumis au parlement, nous avons fait remarquer que son caractère
oligarchique ne manquerait pas d'être très impopulaire auprès des gens
qui devaient le aubir, et des avis reçus des territoires contirment nos pré-
visions.

Du conseil de la Rivière.Rouge, le même organe, le ' sep-
tembre 1869, disa t--

Au mieux, le territoire oitient un misérable petit avantage lorsqu'on
lui accorde 2 votes sur 8 ou 9 dans l'administration de son propre gou-
vernement; et il y a de nombreuses chinces que ce petit avantage ne'
soit en réalité presque sans vale ir. Nous avons fait remarquer l'antie
jour, qu'on devait chercher la seule raison possible pour refuser de
choisir le Conseil exécutif local du territoire parmi ceux qui y réaldent,
dans le désir des membres du gouvernement fédéral d'avoir du patro-
nage à distribuer parmi les partisans dans une autre partie de la jouft-
dération. Le petit pacte de M. Macdongall se composera en grande
partie d'étrangers, et s'ils ne gouvernent pas plus mal que l'ancien
pacte de famille, ce sera dû à la différence des temps ; nous avons la
consolation de savoir, cependant, que le pacte de la Rivière-Rouge sera
loin de durer aussi longtemps qu'a duré l'ancien pacte du flaut-Canada.
Le simple fait <le nommer un conseil irresponsable d'étrangers pour le
pays de la Rivière-itouge, sera le signal d'une agitation pour obtenir une
législature responsable au peuple sous un exécutif local responsable à la
législature, et cette agitation mettra vite fin à l'oligarchie.

Le Globe disait encore:

Le territoire n'appartient pas au Canada, la Compagnie de la Baie-
d'Hudson a cessé de régner, et MM. Bruce et Riel peuvent déployer le
drapeau qu'ils voudront sans qu'on puisse pousser aucun cri de
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doloyanté contrA eux. Une partie de la population de la Rivière-Rouge
a commis de raves erreurs, mals le gouvernement d'Ottawa a été le
premiear à L agir, et devrait être le premier à le reconnaltre et à faire
une restitution.

Mais, M. l'Orateur, le Globe de Toronto, l'organe du parti
réformiste et le même journal qui félicite aujourd'hui mon-
seigneur Taché et qui prétend défendre les droits des Métis,
disait alors le 4 avril 1874:

[e gouverneur MeDougali revint et les commissaires furent envoyés
pour traiter avec les rebelles de la part du gouvernement, et quels
étaient ces commissaires ?-un prêtre sympathisant entièrement avec
une grande partie des rebelles ; un Canadien français sacs talent on
inguence et un facteur de la compagnie de la Baie-d'Hudson dont je
seul soin était de conserver la propriété de ceux qui l'employaient.
Ponvons-nous nous étonner que les travaux de ces messieurs paraissent
plutôt avoir affermi le ouvoir de Riel que de l'avoir affaibli: il est de
fait que 31. Donald A. Smith a fait la cabaie parmi les colons pour assurer
leur adhésion au gouvernement de Riel.

Voilà le langage dont on se servait alors, voilà le langage
qui inspirait et encourageait et approuvait la rébellion, et
en consultant les archives officielles on trouvera qu'une per-
sonne attachée au Globe revisa les éprouves du manifeste
do Riel. Le lieutenant-gouverneur McDougall, dans une
dépêche au secrétaire d'Etat, dit :

Je vous transmets sous ce pli un document imprimé (A) publié par les
rebelles à Fort-Garry le 6 du courant. Il a été imprimé au bureau du
N li'ues par les rebelle , qui ont saisi le bureau dans cetteintention,
le propriétaire et ses employée ayant refus6 de s'en o-cuper d'a,'cune
manière quelconque. La composition a bté faite par un Américain pris
dans leurs rangs, et l'épreuve corrigée me dit-on, par M. Rosa, ci-devant
du Globe de Toronto. Jet "appel" 6tait enfermé dans une lettre à
l'adresse du maître de poste à Pembina, qui la délivra après avoir hésité
un peu, en déclarant qu'il ne délivrerait plus de lettres à mon adresse,
ii elles lui parvenaient sans couvert à son adresse.

Et voici le document dont il s'agit:

AVIs PU13LIo AUx HABITANTS DE LA TESs DU RUPsIRT.
Le président et les représentants de la population de langue française

de la terre Rupert, en conseil, (les envahisseurs de nos droits étant main-
tenant chassés) connaissant déjà votre sympathie, vous tendent la main
de l'amitié, à vous qui êtes non amis, et en le faisant, Ils vous invitent à
envoyer douze repr6sentants des endroits suivants, savoir:

De Saint-Jean, 1; de Saintebiarguerite, 1; d' Beadingley, 1; de Saint-
JcueI;de Sainte-Marie, 1; de Kildonan, 1; de daint-Paul, 1 de

sint-André, 1; de Saint-Clement, 1 ; de Saint-Pierre, 1; de la rille de
Winnipeg, 2; afin de former un corps avec le conseil ei-dessus, composé
de douze membres, pour considérer l'état politique actuel du paye. et
pour adopter telles mesures qui seront jages les meilleures pour son
bien-otre futur.

Une assemblée du conseil ci-dessus sera tenue au palais de justice. à
Furt-Garry, le mardi 16 novembre, à laquelle assisteront les représen-
tants invités.

Winnipeg, 6 novembre 1869.

Par ordre du président,
Loms RisL, serfiaire.

On a soufilé l'agitation dans le pays, et le sang humain a
coulé. Au lien de regretter cette malheureuse tragédie, le
parti des honorables messieurs du la gauche, alors comme
aujourd'hui, s'efforçant d'atteindre les bancs du trésor, et
s'efforçant de contrôler Ontario, aussi, était prêt à utiliser
cette malheureuse tragédie pour avancer leurs intérêts de
parti. Prenez le témoignage de feu l'honorable Joseph
Hlowo lorsqu'il revint du Nord-Ouest quant aux sentiments
existants dans ce territoire, excités par les articles de jour-
naux comme ceux dont je viens de parler. Je cite des rap.
ports officiols des débats de février 1870:-

Je ne désire pas trouver à redire au Globe ou à aucun autre journal,iarce que je suis trop vieux journaliste pour suivre cette ligne de con-
duite Je dirai ceci, cependant, c'est que lorsque j'étais chez le capi.
'Aiine kýennedy et qu'on discutait comment on devrait gouverner le terri-
toire et comment le Canada devait agir, et quelles étaient les instruc-
tione dec M. lltedougail, et ce qu'il ferait lorsqu'il arriverait dans les
territoires, j'ai fait là, commeje l'ai fait partout ailleurs,-J'al défendu
la politique du gouvernement de la manière la plus ouverte et la plus
fraudie. Et lorsque je défendais comme j'y étais obligé, le gouverneur
qui arrivait contre les accusations, les insinuations et les doutes et appré-
hensions à son égard,-et lorsque je le faisais que répondait-on ? On
me renvoyait aux articles de l'honorable George Brown, comme une
preuve du fait qu'il (Brown) avait dit que le Canada avait envoyé des
.omes pour parcourir le pays, que l'homme qui avait ýté envoya était
incapable de ren dre compte de sa conduite politique, et qui apportait

avec lui des instructions et amenait des hommes qui réduiraient à rien
les droits des gens et ne tiendraient aucun compte de leurs sentiments.

Mais, pendant la discussion hier soir, l'honorable mon-
sieur a défié ce côté-ci de la Chambre d'indiquer aucun point
sur lequel le parti libéral on le chef actuel de l'opposition
aient pu servir d'instrument aux troubles du Nord-Ouest, et
nous a défiés de plus de prouver que le gouvernement qui
succéda à sir John Macdonald était blâmable d'avoir donné
$1,000 à M. Riel. Je me propose, vu que lo discours de
l'honorable monsieur circulera à l'étranger, de faire des
citations aussi courtes que possible des documents publics
du pays, et d'inviter aucun do ces messieurs de m'interrom-
pre si j'expose inexactement quoi que ce soit, et je défie
aucun de ces honorables messieurs de contester ce que je
dirai. J'ai parlé du meurtre de Thomas Scott en mars 1810,
et je suis maintenant prêt à montrer de quelle manière on
s'esýt servi de la fin malheureuse de cet homme infortuné
pour faire du bien à un parti politique; que, tout en parlant
de patriotisme, tout en. parlant du sentiment national, tout
en parlant de l'union entre toutes les provinces dont le
cour batterait à l'unisson d'un océan à l'autre, ils l'ont
utilisé comme ils le foraient aujourd'hui, comme ils utilise-
raient cette question si les gens le leur permettaient, afin
d'avancer leurs intérêts de parti. Quel a été le premier
mouvement à l'égard de Riel? Le 4 avril 1870 le député
de York-Est (M, Macenzie), représentant alors Lambton,
et chef de l'opposition, parla ainsi dans la Chambre des
communes:

Nous voyons dans les journaux publics les rapports les plus pénibles
d'un meurtre atroce qui a été commis par des hommes-je devrais dire
des bandits-(Ecoutez, écoutez), à la tète des famces là.baa, et qui exige
de la part de notre gouvernement les efforts les plcs extraordinaires
(Econtez écoutez), et ifin de savoir ce que la Chambre et là pays devrait
faire, le gouvernement, je crois, est obligé de communiquer à cette
Cbambre tous les renseignements qu'il a au sujet de ce meurtre. Noua
savons que d'autres pursonnes avaient ôté gardées prisonnières à part le
malheureux qui a été assassiné et quelle garantie avons-nous dans ce
p lys afin que d'autres de nos concitoyens ne subissent pas le même sort
que le pauvre Scott.

La question se souleva devant la législature provinciale
de 'Ontario, et l'honorable député de Durham-Ouest, alors
de Bruce-Sud, était le chef do l'opposition. Le 2 février
1871, nous 10 trcuvons proposant:

Que le meurtre dc sang-froid de ce loyal sujet de la Reine, de Thomas
Scott, ci-devant un résident de cette province, qui a émigré au Nord-
Ouest, a causé à cete Chambre un profond sentiment de douleur et
d'indignation, et dr ns l'opinion de cette Chambre on devrait faire tous
les efforts possibles pour trainer devant la justice les coupables de ce
grand crime qui reste encore impuni.

Qu'une humble ,dresse soit présentée à Son Excellence le lieutenant.
gouverneur, renfermant la résolution qui précède et le priant de prendre
telles mesures qui seront de nature à faire prévaloir son objet.

L'honorable monsieur disait :
Il Riaiel) reçoit les députations, des gens de ce pays lui demandant de

se porter candida,; à la Législature locale, et au parlement du Canada.
Ou, au parleman t du Canada 1 Nous le trouvons qui se refuse pour le
bien du pays et pour des motifs patriotiques de se laisser mettre en
nomination. Ma is, M. l'Orateur je dis que si cette province ne parle
pas, il ne sera pas longtemps agir ainsi, et nous pourrions subir
l'humiliation et le déshonneur de voir le meurtrier d'un de nos compa-
triotes élu député au parlement du Canada, et les représentants
d'Ontario siége, en conseil sur les affaires du pays avec un individu
coupable d'un meurtre. Je préviens cette Chambre et cette province
qu'à moins que nous agissions ainsi, le meurtrier restera impuni. Ce
meurtre, M. l'Orateur, n'est pas un meurtre ordinaire. Ce n'est pas un
meurtre accompli par vengeance, pour de l'argnt ou pour aucune des
.uses qui provoquant généralement un grand crime 1*0L'endroit

ou reposent les cendres du malheureux bscott est Inconnu. Que sot
pays inscrive son épitaphe dans les archives de sa législature, et exprime
a douleurd'un peuple pour sa mort prématurée, et la ferme résolution
l'un peuple de venger sa mort.

Nous savons, M. l'Orateur, comment sa mort a été vengée.
En 1872, j3 trouve l'honorable député kt Toronto.Onest,
après la dôfaite du gouvernement Sandfield Macdonald,
disant sur lesa hustings:

Or, quant à Scott, il y avait en beaucoup de paroles, mais maintenant
il allait agir. (Appplaudissements.) Il s'efforcerait de mettre en prati.
que ce qu il avait pré6hé dans l'opposition. Le pouvoir n'avait aucua
charme pour lui; il voujait simplement mettre en pratique, au pouvoir,
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les choses qu'il prônait lorsqu'il n'y était pas, et lorsque le peuple le
trouvera qu'il néglige ces choses, il sera alors temps de lui retirer son
apput.

Si l'on en juge d'après la manière dont l'honorable mon-
sieur a réussi depuis qu'il est entré dans la vie publique et
est devenu membre d'un gouvernement, et le chef de l'oppo.
sition, je crois que le peuple a dû réellement Ie trouver un
peu négligent sous le rapport de la constance et lui a ainsi
retiré son appui. Alors quelqu'un demanda :

Que peut faire le gouvernement d'Ontario au sujet du meurtre de
Scott?

M. BLAKE: Je vais vous montrer ce que le gouvernement d'Ontario
peut faire à cet égard.

Le secrétaire provincial, M. Gow, dit " qu'il était lamen-
table qu'un enfant do notre pays pût être assassiné de
sang.froid, et qu'on ne fasse rien pour amener le meurtrier
devant la justice." La législature locale s'assembla en 1872,
et passa une résolution offrant une récompense de 85,000
pour amener le coupable devant la justice. Voici quelle
était cette résolution : Le gouvernement de sir John
A. Macdonald résigna dans l'automne de 1873, et on
mars 1874, Louis Riel prêta serment et signa le rôle
des députés à la Chambre fédérale des Communes. Je
n'introduis pas ces sujets pour créer des discussions ou des
disputes, ou des récriminations, mais je désire montrer aux
honorables messieurs des deux côtés de la Chambre, à ceux
qui étaient au parlement alors, et à ceux qui y sont aujour-
d'hui, la ligne de conduite hypocrite et à double face adoptée
par le parti aujourd'hui dans l'opposition. Je désire montrer
qu'en 1871, pendant que le gouvernement de sir John A.
Macdonald et de sir George Cartier soutenait les droits du
peuple et se conduisait d'après le gouvernement constitu-
tionnel, et respectait les privilèges accordés par la constitu.
tion, les honorables messieurs les combattaient de point en
point d'une manière qu'ils doivent regretter aujourd'hui
lorsqu'ils regardent en arrière. Hier soir, le député de
Huron-Ouest (M. Cameron) a dit que l'amnistie avait été
promise à Riel par sir John A. Macdonald, et par conséquent
que le chef de l'opposition ne pouvait être tenu responsable
parce qu'il y avait consenti. Je suppose que quelqu'un de
ces honorables messieurs tàchera de nrouver qu'une amnistie
avait été promise. Pour ce qui a rapport à l'amnistie, je
suis prêt à prouver que l'honorable münsieur non seulemont
n'a jîmais menticnné le nom de Riel, parce quo les élections
de 1872 qui l'ont porté au pouvoir avaient alors lieu, mais
qu'il n'a jamais répondu d'une manière affirmative à aucune
demande faite par ceux qui se disaient capables d'arrêter
Riel, et que dans les lettres, les télégrammes, la correspon-
dance et les documents, il a soigneusement évité de mention-
ner le nom de Riel, refusant de le reconnaître comme meur-
trier, parce qu'il craignait que ce qu'il pourrait écrire
parvint dans la province de Québec, où il supposait que les
gens seraient assez faibles, assez bornés, assez bigots, pour
voter en sa faveur, et battre le gouvernement de air John A.
Macdonald parce qu'il professait d'être l'ami et le protecteur
de Riel.

J'ai dit que l'honorable monsieur n'avait jamais mentionné
le nom de Louis Riel en 1872. Je trouve dans les documents
n" 38 de la session de 1873, un télégramme de Walter B.
Brown:

Quelle'somme sera payée pour la livraison de Louis Riel, à Toronto?
Répondez de suite.

Voici la réponse:
$5,00 seront payées aux personnes qui l'amèneront devant la justice

pour lui faire subir son procès, un ou plusieurs des meurtriers de Tho.
mas Scott.

EDWARD BLAKE.
M. Walter R. Brown......
Sir JOHN A. MACDONALD: Bown.
M. MACKINTOSH: Ce nom est épelé Brown dans

les documents-Bown voulait savoir s'il obtiendrait la
M. MAÂOINTosR

récompense s'il livrait Riel à Toronto. L'honorable mon-
sieur qui dirigeait le gouvernement répondit que 85,000
seraient payées lorsqu'on amènerait devant la justice " un ou
plusieurs des meurtriers." Alors feu l'honorable John
Hlillyard Cameron fit aussi une demande de la part de M.
Woodington do Niagara. Voici la demande de M. Wooding-
ton :

Veuilltz me laisser savoir si les mandats pour l'arrestation de Riel et
Lépine aux Etats-Unis peuvent être délivrés dans Ontario et si on peut
es amener de là dans l'Ontario en vertu du traité d'extradition, pourvu
qu'on puisse les accuser de meurtre sous serment? Si oui, je suie prêt à
accuser Riel et Lépine de ce crime, et d'en faire serment, vu que j'étais
un des prison niers tenus par les rebelles lorsque Scott a été tiré de la
prison et fusillé, et que j'ai aussi vu Riel et Lépine ordonner aux hommes
desortir et de le fusiller. Je crois que les frais de voyage ne dépasse-
raient pas $200, et ai cette somme m'est avancée et si l'on me fournit les
papiers nécessaires pour les arrêter, je promets que deux ou trois semai-
nes après mon départ, je débarquerai à Toronto, soit Riel, soit Lépine,
ou peut-être les deux. M. Woodington réside à Niagara, et plusleurs
personnes respectables peuvent se porter garants pour lui.

Voici la réponse portant la date du 2 avril 1872:
J'ai votre note avec l'extrait de la lettre de hl. Henry Woodington.

Il semble que M. Woodington désire que des fonds n'excédant pas $200
soien t fournis pour un effort qu'il se propose de faire pour assurer le
procès de quelques-uns des meurtriers de Scott. Vous remarquerez
qu'une récompense de $5,000 a été offerte 1 toute personne qui contri-
buerait à amener ce résultat

Puis, plus loin :
Comme simple particulier, je serais très heureux.
M. BLAKE: Lisez le tout.
M. MACKINTOSH : C'est passablement long.
M. BLAKE : Non, ce n'est pas long.
M. MACKINTOSH : Je le ferai et je démontrerai de plus

à l'honorable député qu'en vertu du jugement du juge en
chef Wood, il a éte décidé, que pour tout argent qui avait
été avancé, tout travail fait, les gens devraient être rem-
boursés, et que ces 85,000 seraient payés à Pierre, Jacques
ou Jean ou au premier venu qui aurait l'occasion de voir
Riel. Je lui donnerai aussi une liste de ceux auxquels
l'argent a été payé. Voici le reste de la lettre de l'hono-
rable député :

On suppose que la valeur considérable de la récompense engagera
ceux qui sont capables de faire la besogne à l'entreprendre. Je vous ai
déjà dit que j'ai reçu d'autres demandes de personnes désirant obtenir
des fonds dans le but indiqué, et j'ai été obligé du répondre de la môme
manière à ces demandes. Je vous ai aussi démontré les conséquences
possibles qui pourraient résulter du fait que l'on débourserait ainsi les
deniers publics, vu qu'il serait hors de question d'assurer aucun résultat,
et que de nombreuses demandes pourraient être faites, ce qui entrainerait
des dépenses considérables sans aucun bon résultat.

Suit après cela le paragraphe que j'ai commencé à lire:
Comme simple particulier, je serais très heureux de souscrire à un

fonde destiné à atteindre le but indiqué, mais, comme je l'ai dit ci-
dessus, nous n'avons pas de deniers pubics dont nous soyons autorisés
à disposer de cette manière.

Or, voilà la majeure partie de la correspondance qui
puisse être trouvée relativement à ceux qui demandaient
de l'aide dans le but de prendre Riel, et voilà le dossier de
l'honorable député qui avait promis d'agir. On se rap-
pelle qu'en 1874, après le changement de gouvernement,
l'archevêque Taché a publié un livre dans lequel il a
essayé de prouver qu'une amnistie avait été promise. L'or-
gane du parti libéral, le Globe du 19 mars 1874, disait:

Les hommes qui pourraient parler avec autorité sur cette question
vivent encore et sont encore accessibles. Lord Lisgar n'est pas hors
d'atteinte. Pourquoi, si pareille promesse a été faite ne s'est-on
jamais adressé à lui pour lui demander de raconter ce qu'il sait à ce
sujet. Lord Lisgar est un homme d'une trop haute intégrité et d'une
pcsition trop indépendante pour hésiter à dire ce qu'il sait à ce sujet.
Uependant on n'a pas eu recours à lui, et à en juger par ce que le publie
connaît de la question, aucun effort n'a été fait pour se procurer son té-
moignage. Sir Clinton Murdock, dont le nom a été si souvent mEn-
tionné relativement à cette question est aussi à notre portée. Il n'est
pas homme a reculer devant l'aveu de ce qu'il a dit ou fait. A-t-on
jamais tenté de se procurer sa version de l'affaire? Si non, pourquoi
pas ? Et sir John A. Macdonald lui-même ? Son ex-collègue dans le
ministère, le gouverneur Morris, a déclaré solennellement que pendant
tout le temps qu'il a 6té chargé d'un portefeuille, Il n'a jamais rien Rl
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d'une semblable promesse ou d'une amnistie. Alors pourquoi ne pas
demander à air John lui-même? On nous dit qu'il est l'homme même,
et il n'est pas tenu par son serment d'office de cacher une semblable
transaction.

Puis après la publication de la brochure de Sa Grâce, le
Globe du 9 avril 1874, disait:

Le lecteur ne peut manquer d'avoir remarqué (1) Qu'aucune preuve
directe d'aucune sorte ne peut apparemment être fournie pour prouver
la promesse d'une amnistie ; (2) Que quatre années s'étant écoulées de-
puis et l'Archev6que Taché etant bien renseigué sur ce point, cela
constitue une présomption presque concluante de la non-existence de
cette preuve ; (3) Que la preuve fournie est une preuve par ouï-dire, des
moins dignes de foi-des document antérieurs aux faits incriminés et
des interprétations de conversations qui eu tant c'elles sont rapportées
détruisent la théorie de l'amnistie. Comme nous l'avons dit, la difficulté
de prouver, la nécessité d'élaborer et d'avoir recours à des témoignas
inadmissibles, fournissent une forte présomption contre la théorie
qu'une promesse a été faite. Comment se fait-il qu'il existe dus preuves
ccrites sur tous les autres détails et qu'il n'y ait pas ue seule preuve
écrite digne de oi relativement à la promesse d'une amnistie. La
question peut maintenant être considérée comme régle, et les ami, de
Riel devront prendre une autre attitude que celle qui consiste à dire
qu'il est amnistI6.

Eh bien, M. l'Orateur, l'honorable député a dit hier soir
que le vénérable archevêque Taché a jurt et déclare sous
serment que l'amnistie avait été promise. Qu'il me soit
permis de citer le témoignage donné par ce prélat distingué
devant le comité du Nord-Ouest en 1874:

La seule raison pour laquelle on ait différé d'accorsler l'amnistie pro-
mise par la proclamation de air John Young, que je sache, a été l'exci-
tation qui existait dans tout le Dominion et principalement dans la
province d'Ontario. Ce n'est pas là tout simplement ma propre
opinion ; c'est aussi l'opinion qui m'a été exprimée par certains membres
de l'ancien gauvernement. La réponse qu'ils m'ont donnée constam-
ment lorsque je leur ai parlé de cette question, était que l'excitation
était tellement grande que le gouvernement tomberait si l'amnistie était
accordée. J'ai parlé d'abord à sir George Cartier à ce sujet, puig j'en
ai parlé à air John. A. Macdonald, puis à M. Langevin. J'ai ausei parlé
de cette question àhd'autres membres du gouvernement, mais sans entrer
dans autant de détails, vu que je n'ai pas eu de rapporta aussi intimes
avec eux. La réponse que j'ai citée est celle qui m'a été donnée par
chacun des membres du gouvernement lorsque je leur ai parlé. Dans
les conservations que j'ai eues avec ces messieurs, j'ai toujours compris
que l'amnistie devait être pleine, entière et complète. Je n'ai jamais
eu de conversation au sujet d'une amnistie partielle au Manitoba eu
vertu de cette proclamation. J'ai en une communication relative à
une amnistie partielle, mais pas avant l'année 1873. Cette communi-
cation je l'ai reçue de air John A. Macdonald, et elle a été taite verbale-
ment et non par écrit.

Maintenant, en ce qui concerne l'amnistie, une proclama.
tion, datée di. mois do décembre 1869, et signée par le gou-
verneur général sir John Young, a été lancée dans les termes
suivants :

Et enfin je vous Informe que dans le cas de votre dispersion et de votre
obéissance immédiate et passiole, j'ordonnerai qu'aucune action légale
ne soit intentée contre aucune des personnes impliquées dans ces malhen-
reBes violations de la loi.

Outre cela, permettez-moi de lire un extrai. d'une lettre
écrite au lieutenant-gouverneur Archibald par l'archevêque
Taché en juin 1870:

BIta-Botricm,
CoorMs Dr LA RmIvaI-Rouos,

9 juin 1870.
A l'honorable Josupu Hows,

Secrétaire d'Etat pour les provinces,
Ottawa, Canada.

HosonanLu sroxsizsn,-Je m'empresse de vous communiquer, pour l'in-
formation de Son Excellence en conseil, une promesse tres importante
que je viens de faire au nom du gouvernement canadien. Je sens toute
la responsabilité que j'ai prise en prenant cette mesure, tandis que d'un
autre côté j'ai confianceque Son Excellence le gouverneur général et
sun 'onseit privé ne jugeront pas avec trop de sévérité un acte qui a été
fait dans le but d'éviter de grands malheurs et d'asarer le bien-être du
pays.

Eh bien, l'honorable député, comme je l'ai démontré, n'a
pas prouvé et ne peut prouver que l'archevêque Taché ait
juré qu'une amnistie avait été promise à Riel, après que le
meurtre de Scott eut été connu. Cependant, comme une
réunion de preuves prévaut ordinairement, je vais lire la
preuve à ce sujet. Lord Lisgar écrivait à air George Cartier
au commencement de l'année 1873 :

Je me souviens de l'entrevue que j'ai eue avec l'abbé Ritchot sur votre
présentation et en votre présence.

Il a insisté beaucoup sur deux points:
Premièrement: Le redressement des griefs politiques des habitants

de la colonie de la Rivière-Rouge, en égard, spécialement, si j'ai bien
compris, à des concessions de terres.

Secondement : L'assurance que l'exercice de la prérogative royale du
pardon devait s'appliquer à toutes les affaires.

J'ai prc'nis d'expédier, fans délai, la pétition dont il parle comme
étant en voie de préparation, et j'ai déclaré que j'étais sûr que le gou-
vernement de Sa Majesté donnerait ample et sérieuse considération à
tout plaidoyer qui pourrait être présenté en faveur des opinions qu'il
ex primalt.

Je suis très sûr que ni en cette occasion, ni en aucune autre, je n'ai
donné l'assurance ni la promesse d'une amnistie devant s'appliquer à
toutes les offenses commises pendant l'insurrection.

En voici une autre de sir Clinton Murdoch, autrefois de
l'état-major du gouverneur :

Je n'ai aucun souvenir qu'aucune promesse ou attente d'une amnistie
en faveur de Riel et de ses associés ait été donnée par lord Lisgar,
lorsque M. Ritchot a en une entrevue avec lui en ma présence ou en tout
autre temps. Je ne crois guère que si pareille promesse eût été faite il
aurait été possible pour moi de ne pas le remarquer alors ou de ne pas
m'etu souvenir aujourd'hui. Quant à sir George Cartier, je ne me rap-
pell6 pas avoir en aucune conversation avec lui à ce sujet on avoir été
présent à aucune entrevue lorsque la question était discutée entre lui
et lord Lisgar.

Sir Geo. E. Cartier écrivait à sir John A. Macdonald le 8
février 1873:

Tout ce que je puis faire aujourd'hui c'est d'accuser réception de votre
dernière lettre du 22 janvier, relativement à l'affaire Riel. J'apprends
que lord Liegar doit être ici dans quelques jours, et je vais me hûter de
le voir au sujt de ce qui s'est passé lors de l'entrevue avec le pére
Ritchot. Autant queje puis me rappeler, il n'a fait rien de plus qua d-
promettre de transmettre la pétition de Ritchot à la Reine demandant
l'amnistie. Rappelez-vous que tous deux nous avons dit que l'amnistie
dépendait de la Rein' et non de notre gouvernement.

Puis nous avons le témoignage de sir Hector Langevin,
alors M. Langevin, sur cette question:

La proclamation de l'amnistie, datée le 8 décembre 1869, a été émanée
longtemps avant la mort de Thomas Scott, et lorsqu'elle a émané, elle
n'avait certainement pas en vue autre chose que les actes illégaux qui
avaient été commis avant cette proclamation.

Les causes qui ont retardé l'amnistie, conformément à la proclamation,
étaient: premièrement, que les circonstances étaient totalement modi-
fiées par la mort de Thomas Scott. • • • • *

Je ne sache pas qu'aucune promesse d'une amnistie ait été faite par le
gouvernement du Canada, à l'ex-:eption de celle qui était contenue
dans la proclamation du 6 décembre 1869, ni qu'aucune promesse ait été
faite au nom du gouvernement par un membre du gouvernement.

Sir John A. Macdonald a aussi juré qu'aucune amnistie de
ce genre n'avait été promiso, et ceci est bien établi par une
lettre de l'archevêque Taché dont j'ai la un extrait. Et
cependant, en présence de ces faits, les honorables membres
de l'opposition s'efforcent, depuis 1871, de préjuger les élec-
teurs d'Ontario. J'ai eu quelque expérience dans l'élection
de 1871, et je me rappelle que dans un grand nombre de
comtés, on a distribué des circulaires portant les mots :
" votez pour le candidat conservateur et le meurtrier de
Thomas Scott." Ils se sont efforcés d'en appeler aux pré-
jugés des gens d'une certaine nationalité et d'une certaine
dénomination religieuse dans tout !, pays. Mais aujourd'hui
nous voyons l'honorable député (hi. Blake) se réjouir du
fait qu'il est ici comme le champion chargé de défendre les
droits des Métis. Avant que de passer à une autre question,
je veux démontrer pour quelles raisons l'amnistie a été
accordée; sur quelle base chancelante et d'après quelle
preuve insufflsante les honorables membres de la gauche
étaient prêts à decidor une question, qui, disaient-ils, était de
la plus haute importance, non seulement pour Ontario, mais
pour tout homne vivant sous un gouvernement constitu
tionnel. L'amnistio a été accordée à Riel et à Lépine on
1875, et les honorables messieurs de la gauche supprimèrent,
de propos délibéré, une grande partie de la citation de la
preuve. L'honorable député de Bothwell (i. Mills) sourit,
mais il aura l'occasion de démontrer Bi j'ai raison ou non.
Dans les archives du parlement, que voyons-nous ? Lorsque
l'honorable député de Euron-Nord (M, Farrow) a presenté
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une résolution demandant au gouvernement d'inscrire dans
les archives la preuve entendue devant le comité, l'opposi-
tion a voté en corps contre la proposition demandant que la
prouve fut annexée à la résolution. Qu'il me soit permis de
ire ces documents tirés de la preuve produite devant le

comité du Nord.Ouest en 1874. L'archevêque Taché déclara
que :

Le 25 novembre M. Letellier, a son bureau, a dit à l'évêque Taché:
" Je crois (ou j'espère) que nous pourrons donner l'amnistie à nos amis
bas-canadiens, comme étrennes du Jour de l'An." Que le 30 novembre
l'évêque Taché a vu l'honorable M. Dorion et l'honorable M. Letellier,
et dans son témoignage il dit: On m'a porté à croire qu'ils avaient
eux-mêmes quelques garanties à ce sujet (au sujet de l'amnistie). Ils ne
se sont pas montres explicites, mais ils m'ont porté à le croire. C'était
quelque chose à l'effet qu'il y avait entente entre eux et leurs collègues
pour accorder une amnistie. Autant ue je pis dire, les paroles étaient
celles-ci : Nous ne pouvons tout ré I ya si peu de temps que le
gouvernement est formé. Nous espérons ue la ose sera arrangée
d'une façon favorable conformément à nos désirs ; et nous voyons nous-
mêmes is nécessité de l'amnistie. Je ne me rappelle pas d'autres
paroles.

Puis suivent d'autres télégrammes:
FoaT-GRny, 24 décembre 1873.

A l'honorable A. A. Dorion, Ottawa.
J'attends avec anxiété votre réponse. Ma communication a-t.elle été

reçue. Lépine admis à caution hier.
ARCHIviQUE TAcBÊ.

A l'ARcHEvdQUE TAcnE, MONTRÉAL, 25 décembre 1873.

J'ai reçu l'heureuse nouvelle contenue dans votre télégramme. Les
affaires avancent ici lentement, mais d'une façon très satisfaisante. Dans
quelques jours je vous ùcrirai le résultat et je vous parlerai de certaines
questions importantes.

A. A. Dosiou.

OTTAwA, 2 janvier 1874.
Elections générales Immédiatement. Le gouverneur Morris se mettra

en communication avec vous. De la plus haute importance pour les
amis d'accéder à sa demande. Répondes par télégrapho.

J. C. TAcHa.

OTTAwA, 2 janvier 1874.
A ALEXAiDER MoRRis, Fort-Garry, Manitoba.

Voulez vous communiquer confidentiellement à l'évêque Taché qe je
désire beaucoup dans l'intérêt de ses gens que Riel ne soit pas candidat.

A. A. DoinoN.

D'après l'honorable député, c'était très bien, une fois
l'os dro rétabli, lorsiuo la couronne était on position de main-
tenir ses di oiti, lorsque des sauvegai des entouraient la cons-
titution du pays, c'était très bien do la part d'un ministre
do la justice d'éviter l'excitation, et d'amnistier Riel dans
l'intérêt de la paix et de l'harmonie, mais c'était très mal
de la part du très honorable chef du gouvernement, qui
était le chef du gouvernement en 1871, de suivre les con-
seils de l'archevêque Taché, dont les honorables membres
de la gauche arlent aujourd'hui comme étant un homme
digne de coniance sous tous les rapporta et dont la parole
devrait toujours être acceptée. M. A. A. Dorion avait tout
les droits du monde d'agir comme il l'a fait, mais c'était un
crime damnable, un crime horrible de la part du très hono-
rable premier ministre, lorsque le Nord-Ouest était en dan-
ger, lorsqu'une invasion fénienne venait de se terminer,
lorsque le gouverneur Archibald no savait pas à quelle
heure les troubles pouvaient recommencer, lorsqu'une dis.
tance si considérable séparait Ottawa du Nord-Ouest et
lorsqu'il n'existait aucun moyen direct de communication
de suivre los conseils de l'archevêque Taché, et de s'efforcer
de faire sortir Riel et Lépine du pays jubqu'à ce que l'ordre
fut rétabli. On a accusé le très honorable ministre d'avoir
dit en cette circonstance: "Si je pouvais rejoindre Riel."
Y avait-il rien d'inconséquent dans cotte expression ?

M. BLAKE: Il était dans le pays.
M MILLS: Il a été payé pour en sortir.
M. MACKINTOSH: Je vais répondre à cette question à

l'instant. Riel était censé être en dehors du pays, et le très
M. MAoxINTosa

honorable ministre disait qu'il aimerait à le rejoindre. A
quel propos ce discours a-t-il été prononcé? C'était en ré-
ponse à un discours prononcé quelques jours auparavant
par l'honorable députéýde Durham-ouest (M. Biake), dans
lequel ce dernier disait que, grâce à Dieu, la récompense
offerte par le gouvernement local avait eu pour effet de
chasser Riel du pays. L'assertion du très honorable mi-
nistre se réduisait tout simplement à ceci: Que grâce à la
récompense qu'il avait offerte, Riel no souillait plus le sol
du Canada de sa présence. Maintenant, quant au fait que
Riel était hors du pays et qu'il était payé pour rester éloi-
gné pendant les élections; Riel était dans le pays en juin
172. Si le très honorable ministre a payé à Riel et à Lé-
pine 81,000, 82,000 ou 84,000, dont une partie avait été four-
nie par l'honorable D. A. Smith et le gouverneur Archibald
pour l'engager à quitter le pays pendant un certain temps,
comment se fait-il que l'archevêque Taché ait eu une en-
trevue avec Riel au mois de juin ? Il a juré cela, et l'arche.
vêque Taché est un prélat très distingué, dont la parole se-
rait acceptée par tout le monde. L'archevêque Taché dit
qu'il a ou une entrevue avec lui. Riel et Lépine avaient
reçu 83,200. Je vais maintenant rendre compte des 83,500.
En premier lieu le chef du gouvernement n'a ou absolument
rien à faire avec le paiement de cette somme; il ne savait
pas que l'argent avait été payé; il ne savait pas que l'ar-
chevêque Taché avait recommandé ce paiement, vu que
l'honorable D. A. Smith avait promis d'aider à payer cette
somme, parce qu'il tenait à protéger les intérêts de la Com-
pagnie de la Baie-d'HUudson.

Revenons au passé de la gauche. Revenons aux remar-
ques du chef de l'opposition, et nous y trouverons la raison
pour laquelle l'argent a été payé. Je ne vois pas que l'ho.
norable député, lorsqu'il occupait un siège voisin de celui
qui est occupé aujourd'hui par l'honorable ministre ait con-
damné le paiement de cet argent; car il a déclaré que ce
scrait manquer grossièrement à la foi jurée, si les intérêts
du pays n'étaient pas protégés et si aucune promesse faite
en aucune manière par un otficier de la couronne, occupant
une position telle que celle occupée par le gouverneur Ar-
chibald était en aucune manière mise en question. Nons
constatons que le paiement de £60d sterling a été voté à
D. A. Smith le 1er avril 1875, une date très appro riée.
Quelques députés se sont opposés au paiement. L'hono.
rable député de Durham-Ouest (M. Blake) a dit: "Nul
doute que ce crédit est très impopulaire, mais il est juste."
L'honorable député était alors au pouvoir.

M. BLAKE: Non; je n'étais pas membre du cabinet.
M. MACKINTOSH: Je ne dis pas que l'honorable député

était membre du cabinet, car ce serait assez difficile de dire
quand il était ou quand il n'était pas membre du cabinet;
mais le parti de l'honorable député était au pouvoir, et il en
était virtuellement le chef, le dictateur; et peut-être qu'il
aurait fait un excellent dictateur si les membres de son parti
lui eussent permis d'agir à sa guise. L'honorable député
disait: " Ce que l'honorable député de Leeds-Sud a dit est
parfaitement vrai. M. Archibald, comme gouverneur de ce
territoire éprouvait des craintes pour la sûreté du pays et
ces craintes étaient partagées par d'autres qui étaient à
même de juger de l'imminence du danger. Il a été jugé
convenable, dans l'intérêt du public, que cet argent fut
avancé, et l'honorable député de Selkirk l'a fourni. Le très
honorable député de Kingston a abondé dans ce sens lors-
que les circonstances lui ont été racontées, si j'en juge par le
témoignage rendu par l'honorable député devant le comité
du Nord-Ouest. Et cependant nous avons entendu les
honorables députés accuser le parti conservateur dans tout
le pays, par l'entremise du Globe de Toronto, et devant les
collòges électoraux d'Ontario, de s'être déshonorés eux et le
pays, parce que l'honorable D. A. Smith, on protégeant les
intérêts de la Compagnie de la Baie-d'Hadson, conseillé par
le gouverneur Archibald, avait payé une certaine somme
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d'argent à l'insu du très honorable ministre qui était alors l'argent, j'ai démontré comment Riel avait été amnistié, j'ai
chef du gouvernement. L'honorable député, M. Blake, démontré qui était responsable de cette amnistie, et j'ai aussi
disait: démontré à l'aide de déclarations faites par des hommes

Il a été ju p dans l'intérêt publie, ns cet argent soit avancé dont la véracité ne saurait être mise en doute par aucune
et l'honorab e député e Selkirk l'a fourni. L très honorable déput réunion intelligente, et par le serment des ministres, qu'il
de Kingston a abondé dans le même sens lorsque les circonstances lui n'y a ou aucune promesse d'amnistie à Riel on 1872-73, que
ont été raccontées, si îen jugpa le témoignage rendu par l'honorabhie
député devant le comité du Nord-Ouest Nul doute que le gouverneur le montant d'argent payé sur la recommandation de l'ar.
Archibald a fait remarquer à M. Smith qu'il n'était pas autorisé à payer chevêque Taché était d'abord de 81,000, que Riel n'était pas
cette somme, mais on ne peut guère douter non plus qu'il a engage la hors du pays en 1872, et que de plus, lorsque le parti de la
foi du pays autant qu'il le pouvait, pour le remboursement à l'honorable
député de Selkirk. La Chambre devrait respecter cette promese, et réforme est arrivé au pouvoir il a payé $3,600 dû à Donald
voter la somme. L'honorable député de Kingston eût été indigne de sa A. Smith, sur la recommandation du gouverneur Archibaid,
position s'il eût manqué de faire honneur à cette promesse, et cette et que pendant toute sa carrière, on ne peut trouver un seul
Chambre serait également indigne si elle refusait de rembourser cet défaut dans la cuirasse du parti conservateur relativement àargent. cette question. En 1874 il fallait juger la position à un autre

Et cependant, les amis de l'honorable député-je ne parle point do vue qu'en 1870 et 1871, alors qu'il n'y avait guère
pas de lui-même, car je le crois incapable de cela- dans d'autorité constituée dans le Manitoba. Les gens étant
toute la province d'Ontario, ont déclaré à maintes reprises, devenus éclairés sur ces questions, ayant la et jugé, ont
depuis que de nouveaux troubles sont éclaté au Nord-Ouest, modifié notablement leurs opinions, et les modifieront encore
que le très honorable député a payé à même les deniers lorsqu'ils verront le chef de l'opposition, qui a semé l'agita.
publics, à même les fonds secrets, pour tenir Riel en dehors tion d'un bout à l'autre d'Ontario, relativement à l'infàme
du pays pendant les élections générales, et les 81,000 et les conduite de l'assassin sanguinaire Riel, lorsqu'ils verront
83,500 ayant été fondues en une même somme, on le repi- l'honorable député épouser sa cause et prêcher que les droits
sente comme ayant déshonoré la constitution, et comme et les griefs de Riel devraient être reconnus-
ayant contribué à conserver la vie à Riel pour le faire les griE : e ulvrene ruetonnusrre- Lhoo
revenir au pays aujourd'hui. Or, je cois que j'ai démontré, M. BLKE: Je soulve une qestion d'ordre. Lhono-
et je regrette d'avoir été obligé de traiter cette question, rable député n'a pas le droit d'affirmer que j'ai prêché l
mais nous avons été défiés de le faire par l'honorable député cause de Riel.
do Huron-Ouest, que l'agitation relative à Riel et au meurtre Un DÉPUTÉ. Oui, il en a le droit.
du pauvre Scott a éié intro 'aite dans la Chambre des Com- M. WHITE (Cardwell): L'honorable député ferait mieuxmunes par l'honorable député d'York-Est (M. Mackenzie) ; d'attendre qu'il ait fini de parler.qu'il a été suivi par l'honorable député de Durham-Ouest,
aidé de toute son éloquence et toute son influence, que le M. BLAKE : Non. Je soulève une question d'ordre.
député de Durhanm-Ouest l'a transportée dans la législature M. MACKINTOSI : Je n'ai certainement pas en l'in.
localo ; qu'il en a parlé sur les tréteaux publics; qu'il a tention de blesser l'honorable député, et j'avais l'intention
offert une récompense; a refusé dans ses télégrammes de d'ajouter, si je n'avais pas été interrompu, comme je vais
1872 de déeclrer si Riel était considéré ou non comme un le démontrer par le témoignage de Riel lui-mêmo. Or,
meurtrier, et a expédié un télégramme enchevêtré qui l'honorable a parlé de la délégation qui est allé trouver
s'appliquait à presque tout le monde à l'exception de Riel Riel dans le comté de Clarke, Montans. L'honorable député
en conséquence des élections générales, et qu'après être a la un certain nombre d'extraits de ce document, mais je
arrivé au pouvoir il a voté cette récompense de 85,000. remarque qu'il ne les a pas tous lus, comme il fait ordinaire.
Maintenant quant à la manière dont on a disposé de cette ment de tous les documents qu'il lit, qu'ils soient officiels ou
récompense, le juge Wood, en 1876, faisait le rapport suivant non. Bien qu'il prétende que quelques-uns des documents
au gouvernemeut d'Ontario : qui auraient dû être fournis parle département de l'intérieur

En ce sens un très grand nombre ont contribué à amener lParrestation font défaut, il yen a certainement d'autres qui manquent
de Lépine et de Nault Pt la mise hors la loi de Riel et d'Odonohue, qui sont en la possession de l'honorable député lui-même etniaisj croie que le mot Il contribuer" veut dire quelque choae de plus u!n'ques e conseiller, approuver, et après que des mesures eurent été prises, qu'il n'a as lus. Riel, en réponse à Dumont et autres qui
appuyer et défendu ceux qui ont pris la responsabilité de mettre la loien étaient allés le trouver a dit:
mouvement, et de pousser J'affaire, jusqu'à ce que Lépine et Nault, deux .e doute si.mon avis donné de ce côté de lafrontière sur des qestionsdes mdurtriers e tt funt amenes rvant un ribnal copteé le se rapportant à un pays étranger, puisse ôtre de quelque valeur lorsqu'il

sera conn paocmi vous coaisr jemm vaisu E sometr uneuv aurlcnidrtin
témoins et la preuve qui a amené la conviction de Lépine et aurait plus Lera connu armi voanai me dot re de treconsidera

tar amnéla onvcton e Nul. L juy e sestpuaccordé l'or@ du Le gouvernement canadien me doit 240 actes de terres, en vertu detard amené la conviction de Nanlt. Le jnry ne s'est pa cod osd l'article 31 de l'Acte du Mianitob.
procès de Nault-procès qui a eu lieu aux mêmes assises que celui de
Lépine-et aux assises suivantes Il a été relâché en vertu des résolutions C'est là où le rapprochement a lieu, L'honorable député
d'amnistie adoptées par la Chambre et a finalement obtenu son pardon qui est si fier de prêcher la cause des Métis devait savoiren même temps que les meurtriers de Scott. ,il prêchait la cause de Riel, qui réclame maintenant 240

Qu'est devenu l'argent ? Il y a eu distribution générale et acres de terres.
chacun arracha ce qu'il put. William A. Farmer, qui avait A eune rande valeur, à cause dufoin et du boi qu'ils

gnifi-à Riel le mandat ' amlener reçut u2,000 ; Francis contiennent, et à cause de leur situation sur la rivière. Ces lots m'appar-
A. Cornish. un avocat très capable, mort aujourd'hui, autre- tiennent en vertu des divers paragraphes de l'article 32 de l'acte sua.
fois maire de London, et demeurant alors à Winnipeg, reçut mentionné. Et j'en ai été privé par l'action directe ou indirecte du
6400 ; Léon Dupont, 8330; John b. Ingram, 8330 ; Edward gouvernement.
Armstrong, (shérif) 8330; John A. Kerr, 8330; George Or, je crois que l'amendement de l'honorable député s'ap.
M. Young, 8300 ; Thomas Hughes, 8290, et H. W. Smith, plique certainement à ce cas.
$290. De fait l'on pourrait imaginer que presque toute la En outre, i le gouvernement voulait seulement réfléchir un instant, il
population de la province à cette époque recevait une partie découvrirait bientôt qu'il me doit encore quelque chose à part cela.
de l'argent. L'honorable député de Huron-Ouest a dit qu'on avait

Un honorable DÉPUTÉ : Probablement qu'ils étaient représenté que si l'on eût payé quelque petite somme d'ar-
tous grits. gent il aurait quitté le pays, et que s'il l'eût quitté, il n'y

M. MACKINTOSH : Je ne sais pas s'ils étaient tous aurait pas eu de rébellion. De borte que dans le cas actuef,
grits ou non, mais je sais que s'il y avait distribution d'ar- nous voyons l'honorable député épouser la iause de Riel,
gent, et s'il y avait des grits dans les environs, il est probable prêcher pour qu'il reste dans le pays et q'n'il combatte pour
qu'ils en auraient leur part. J'ai dit ce qui est advenu de 'les Métis, pour la raison qu'en venant dzi eontana il avait
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une réclamation contre le gouvernement et quelque chose
en sus. Supposons que cette réclamation n'eût pas été payée,
supposons que les griefs eussent été redressés et chaque
homme out reçu 240 acres de terres qu'il en eut le droit ou
non, et supposons que Riel eût ou cette grande puissance et
cette grande influence qu'on lui prete, aurait-il été satisfait
de 240 acres, ou aurait-il réclamé quelque chose en sus ?
L'honorable député verra le dilemme dans lequel il s'est
placé et le dilemme dans lequel il me place en ce qui con-
cerne mon vote au sujet de son amendement. L'honorable
député de Huron-Ouest et les autres qui l'ont précédé, ont
prétendu que le gouvernement aurait dû se tenir pour
averti. Je vais démontrer que Riel est venu dans le pays
comme un loup sous la façon du berger, qu'il n'avait aucun
respect pour ses amis, qu'il n'avait aucune vénération pour
les prètres, qu'il ne s'occupait pas le moins du monde de
l'Eglise, et qu'il est allé là aussi ambitieux et aussi dépourvu
de scrupules en 1885 qu'il l'était en 1870 ; mais on ne pou-
vait alors interpréter sa visite comme ayant pour but la
guerre ou l'offusion du sang ; en public, il était prudent et
se montrait diplomate, tandis que derrière le rideau, il tra-
vaillait à un autre plan évidemment beaucoup plus dange.
reux. De plus, il travaillait de concert avec les amis des
honorables membres de la gauche ; ces sauvages du Nord-
Ouest qui ont été si opprimés, ei maltraités, et livrés aux
horreurs de la faim. Une adresse de bienvenue fut pré.
sentée à Riel le 8 juillet, et sa réponse aisi que certains
journaux l'ont répété, semblait être celle d'un homme beau-
coup plus modéré que quelques-uns des agitateurs ne
l'eussent désiré. L'un d'eux écrivant dans le Manitoba le
10 juillet en parle dans les termes suivants :

On ne saurait nier que quelques-uns de ses auditeurs qui attendaient
de sa part une attaque vigoureuse contre le gouvernement ont été déçus
dans une cer'-. e mesure. Mais iiel n'est pas un homme politique et
son discoui .. adressait pas nuu plus à une assemblée politique.

Cependant, on nous a dit hier au soir que c'était un chaud
partisan et un ami dévoué du très honorable chef du gou.
vernement-

Il a parlé des moyens qui devraient être employés pour obtenir le
redressement de leurs griefs et a déclaré que pour obtenir quelque chose
d'un gouvernement il ne fallait pas faire de menaces, mais que leurs
requétea devraient ê-trn ectichées en termes respectueux et confiants
comme ceux qu'empluient un enfant respec.ucux qui perle à un bon père.

Je suis sous l'impression que bon nombre d'excellents
pòres en ce pays ne tiendinient pas beaucoup à voir leuis
enfants leur parler de la façon dont Riel a par!é au gouver-
nement et à la population du pays. Le ieésultat de cette
première entrevue a été la convocation d'une assemblée
publique à Prince-Albert le 11 juillet uivant ; et le corres-
pondant du Manitoba parle comme suit de Riel :

Il est admis de part et d'autres que l'ex-président est un homme tran-
quille, modéré et bien renseigaé, qui semble bien mériter la confiance
que ses compatriotes reposent en lui.

Une autre assemblée out lieu à Priniee-Alberit, le 19 juillet,
et Riel y prit lit parole. Le correspondurt du Manitoba
écrit ce qui suit ait sujet de son discours:

Il désire coopérer avec eux toius, dans la pair et l'harmonie, afin d'ob.
tenir ce qui est juste de la part du gouvernement. Pour réussir il faut
qu'ils n'emploient aucun moyen autre que les moyens constitutionnels et
pacifiques.

Plus tard il dit:
Il a parlé des sauvages et des Métis. Il ne croit pas qu'ils aient encore

reçu une compensation suffisante pour l'étendue énorme des terres qui
leur a été enlevée. On ne devrait pas se moquer d'eux ni les traiter
injustement ; autrement, ils pourraient devenir dangereux.

Puis le 29 juillet 1881, leNlaititoba reçut une communica.
tien de Prince-Albert qui disait :

Gror-Ours, le chef des Cris, un homme très intelligent, qui a toujours
donné beaucoup de fil à remtordre au gouvernement et qui est mainienant
station né dans les environs de sattleford, est en route pour Saint.Laurent,
oit il i propos d'avoir une entrevue avec Riel. Il est certain que la
plupart dies chefs sauvages vont tâcher de conférer avec Itiel, mais il se
bornera à leur donner de bons conseils, tout en leur assurant qu'il fera

M. MAcICINTosu.

tout en son possible dans leur intérêt, Il ne eherchera pas à les pr6juger
de façon à les rendre intraitables.

Puis vient son entrevue avec Mgr Grandin le 5 septeum.
bre, que je n'ai pas besoin de citer maintenant, et une
assemblée tenue plus tard en janvier. Puis nous perdons
Riel complètement de vue jusqu'à ce que les troubles écla.
tent on mars.

M. BLAKE : Très bien, très bien.
M. MACKINTOSH: Je cite maintenant d'après le docu.

ment que j'ai entre les mains, qu'on n'en a plus entendu
jusqu'au moment où l'insurrection a éclaté :

C'est la dernière nouvelle que nous avons eue de Riel jusqu'à ce qu'il
fut annoncé qu'il avait pris possession des magasins à aat.iche, qu'il
avait pris des prisonniers, que ses soldats, sous le commandement de
Dumont avait mis en déroute la police à cheval au Lac aux Canards.

C'est un extrait du Manitoba. Puis que trouvons-nous ?
Nous ne trouvons pas un seul des journaux réformistes qui
soit prêt à aider au gouvernement, ne fut-ce qu'en lui don.
nant des conseils sympathiques ou patriotiques; mais nous
les voyons au contraire se montrer indignes de la confiance
du publie par la critique la plus malveillante et par une
conduite bien propre à encourager et à aider les rebelles du
Nord-Ouest. Dès le moment que les troubles commencèrent,
le Globe fit Ics remarques suivantes:

Sir John A. Macdonald admet que la situation semblait tellement
rave l'été dernier, qu'on avait jugé prudent d'augmenter l'effectif dans

os moissons de Prince-Albert, que le major Orozier avait été envoyé
avec 100 hommes à Carlton, un poste de la Compagnie de la Baie-d'Hud.
son, qui a 6té mis à la disposition des gendarmes. Il n'a rien fait autre
chose cependant, que d'envoyer ces policiers pour en imposer aux mé.
contents. Il pensait que l'inaction la mieux organisée, le ferait peut.atre
sortir de cette impasse. Son favori, I. Dewdney, et la bande qui forme
la cour de ce potentat, ne sont pas hommes à s'occuper des murmures et
des plaintes de quelques Métis qu'il serait facile d'écraser s'ils allaient
trop loin. Leur insolence, leurs bravades, leur fanfaronnerie et leur
arrogance a sans doute contribué beaucoup à augmenter l'irritation
causée par la négligence du gouvernement fédéral.

Ici en 1885, nous trouvons précisément une répétition de
la conduite de ce journal et de son parti en 1869-70; il se
réjouit de la ruine du Nord.Ouest ; il se réjouit des diffieul-
tés dans la Nouvelle-Ecosse; il se réjouit des troubles par-
tout où ils peuvent être fomentés, espérant en excitant les
haines religieuses et les préjugés de clocher qu'il parviendra
A assurer certain avantage à son parti. Je pourrais citer
encore des extraits du Globe qui sont sur le même ton, mais
je n'ai pas l'intention d'occuper indûment le temps de la
Chambre. Mais nous constatons que ce que les Yankees
appellent le " whoop la " business est fait par l'organe de
l'opposition en cette ville. Le 28 mars, lorsque est arrivée
la nouvelle que quelques-uns de nos malheureux amis étaient
morts pour la défense des droits etdos privilèges du Canada,
que disait ce journal:

Les responsabilité du terrible massacre près du Lac aux Canards-car
c'était un massacre-retombe sur le gouvernement actuel du Canada.
Le sang des victimes retombe sur lui.

Eh bien, on pourrait supposer que dans un temps d'exci-
tation, lorsque les passions du peuple sont réveillées, qu'un
écrivain pût faire une semblable remarque ; mais je ne puis
guère concevoir, et je ne crois paaqu'aucun honorable député
pût concevoir, s'il ne l'avait pas entendu hier soir, qu'un
membre de cette Chambre pût, de sang-froid, accuar ce
gouvernement d'imprudent, incompétent, extravagaut et
ignorant......

M. CAME RON (Huron): Et imbécile.
M. MACKINTOSH: d'avoir répandu des flots de sang.

Le Free Press d'Ottawa disait encore :
Le déplorable état de choses qui existe au Nord-Ouest est la coné-

quence naturelle de l'infâme système d'administration du Nord-Onest,
qui a lésé, opprimé et pillé les blancs et les Métis.

Voici encore un message expédié au peuple du Nord-Ouest:
Vous avez versé le sang de vos frères ; le parti réformiste
vous appuira et vous défendra; et il remplit actuellement sa
promesse. Continuez; frappez à coups redoublés sur la
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constitution ; enlevez la vie à des innocents ; enlevez des
femmes-perpétrez tous les crimes, et notre chef distingué
se lèvera dans la Chambre dans quelques semaines et dira
qu'il se réjouit du fait que n'appartenant pas à votre race,
il lui est plus facile de plaindre la cause des pauvres Métis.

Ce message apporté par le télégraphe apprit aux Métis
l'heureuse nouvelle qu'ils avaient des sympathies dans les
anciennes provinces, ce qui rendit les rebelles heureux, con-
fiants et agressifs. Sachant cela on ne peut s'empêcher de
se retourner vers un siège vide en cette Chambre, siège que
personne d'entre nous peut regarder sans que les larmes lui
viennent aux yeux; et tous sentent et savent que c'est nous
insulter que do nous dire que nous sommes responsables du
fait que nos frères ont été envoyée au Nord Ouest pour y
être assassinés de sang-froid, ou pour y mourir par suite des
misères inséparables de la guerre. L'honorable député (M.
Cameron) suit que lorsque l'histoire sera écrite, ce ne sera
pas l'histoire qu'il représente, mais l'histoire constitution-
nelle, écrite, je l'espère, par quelqu'un qui aura quelque
souci de sa position dans la politique et dans la vie publique,
et qui, en conséquence, dédaignera d'avoir recours à une tat-
tique aussi basse et aussi peu généreuse. L'honorable député
nous a dit que le gouvernement aurait dû faire quelque
chose pour maintenir la paix, l'honneur et lo bien être du
Nord-Ouest. Mais le fait même que le département des
affaires des Pauvages a envoyé 100 hommes de police à
Prince Albert, a été le signal du soulèvement général et
des meurtres du Lac-aux Canards. Si lo gouvernement eûL
envoyé à la hâte dos soldats, il y a trois mois, quel aurait
été lo cri des libéraux ? Ils auraient dit : Oh I c'est là votre
politique, c'est pour protégerlos ranchera et les compagnies
de colonisation.

On aurait hurlé contre les dépenses militaires, contre
l'utilisation des soldats de parade, comme on appelait les
miliciens en 1883, lorsque le ministre de la milice entreprit
la réorganisation de la milice. On aurait accusé le gouver-
nement de gaspiller de propos délibéré l'argent du pays,
dans le but de protéger les compagnies de colonisation, et
les terres à bois et los terres à ptturage de ses amis, d'op-
p rimer et do tyranniser ces pauvres Métis; et au lieu de
l'amendement que nous discutons maintenant, il nous aurait
fallu discuter un amendement d'une nature tout à fait
différente. L'honorable député a jugé à propos la nuit der-
nière d'insulter le goivernement et le parti dont je suis un
humble membre, on parlant des compagnies de colonisation;
et il y a insinué qu'elles étaient la cause de toutes les diffil-
caltés. Qu'est-ce que je constate ? Voici le prospectus de
la compagnie des terres et de colonisation du Dominion (A
responsabilité limitée), capital, 8500,000; président, H. S.
Rowland, et solliciteurs, MM. Blake, Kerr et Cassols. M.
llowland, l'un des chefs du parti réformiste, et les sollici-
teurs-le premier nom suffit.

Quelqu'un qui jouit de ses facultés prétendra-t-il qu'uno
compagnie de colonisation qui aurait payé une somme con
sidérablo au gouvernement pour des terres, aurait, de pro.
pos délibéré, suivi toutes ses chances do succès en fomentant
uno insurrection. Et cependant voilà do quoi l'honorable
député a accu&é les compagnies do colonisation. Quel.
qu un croira-t-il que le chef de l'opposition agirait pour une
compagnie qui aurait des projets aussi infernaux ? L'hono-
rable député a aussi parlé do cantons do bois donnés à des
partisans du gouvernement. Comme je n'ai jamais été
interessé dans un seul acre do terre au Nord-Ouest-et je
suis heureux maintenant de pouvoir le dire-je puis parler
sans préjugé. Mais je désire attirer l'attention de l'hono-
rable député sur ce fait, que lorsque son parti était au pou-
voir, ce parti de la réforme, qui a tant de respect pour les
sentiments et les instincts du peuple, et tant de respect
pour l'honneur de la constitution, a signalé les dernières
lures do son administration par une transaction très
remarquable. Lorsque l'honorable député do Bothwoll (X.
Mills) était ministre de l'intérieur dans l'administration
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Mackenzie, dont le député de Huron-Ouest était un chaud
partisan-bien qu'il ne fut pas aussi actif qu'il l'est main-
tenant dans l'opposition-ce gentleman, après que le peuple
eût voté non-confiance en lui et en son chef, rencontra ses
collègues au conseil, et se mit en devoir de grever et de
céder à des monopoleurs presque toutes les terres, à bois de
la vallée de la Saskatchewan. L'honorable député (M.
Mills) hoche la tète; mais j'ai l'arrêté du conseil, passé le
7 octobre 1878.

Le ministre de l'intérieur a fait le 4 octobre un rapport représentant
u'étant d'ooinion que cela encouragerait et faciliterait la colonisation

dan la vallée de la Saskatchewan at des facilités étaient accordées pour
obtenir du bois de service à des prix raisonnables, ce qu'il croit ne pou-
voir dtre fait actuellement-recommande qu'un canton de bois de
l'étendue de 200 milles carrés sur la rivière Saskatchewan et ses tribu-
tuires, dans les territoires du Nord-Ouest, soit accordé à MM. Cooke et
Sutherland, le dit canton devant dtre choisi en blocs de pas moins de
20 milles carrés, la prime devant être payée sur le dit canton devant
être de $15 par mille carré.

Eh bien, il constata que ses amis n'étaient pas entière.
ment satisfaits et Il lui sembla qu'il pourrait faire un peu
plus pour faciliter le progrès et le confort des gens du Nord.
Ouest, et plus particulièrement de la vallée de la Sadskat.
chowan, et il ajouta :

Qu'il sera accordé aux acheteurs un d6lai de trois ans pour choisir les
cantons.

Le gouvernement était alors sur le point d'abandonner le
pouvoir; il avait été battu le 17 septembre 1878, et la veille
de sa résignation il adoptait cet arrêté du conseil. Il est
facile do voir jusqu'à quel point la proposition de la Cou-
ronne était injudicieuse. La proposition était de donner à
une association le contrôle sur 200 milles carrés de la vallée
de la Saskatobewan, cette concession devant être choisie par
lots de 20 milles carrés. La conséquence était qu'elle aurait
en tout le bon bois de service et aurait en 10 à 20 monopoles
dans cette région-et cela devrait réduire le coût du bois de
construction. C'était pour donner au colon du bois de cons-
truction à bon marché, qu'on mettait le bois de service entre
les mains de douze monopoles au lieu d'un seul, mais ce seul
monopole contrôlant les douze autres.

Que les acheteurs auront un délai de trois ans pour faire le choix de,
canton, qui ne devront pas empiéter sur aucunes terres qui pourraient
atre mises A part pour le chemin de fer du Pacifique canadien ou pour les
réserves des sauvages ou des écoles ou sur tout autre canton de bois
qui pourrait avoir été concédô auparavant.

M. MILLS: Très bien.

M. MACKINTOSEH: L'honorable député dit " très bien."
Il dit que ces cantons de bois étaient alors entre les mains
do ses amis et étaient sous le contrôle de ces hommes. Il a
changé les hommes, mais non le but.

Le comité soumet ce qui précède à l'approbation do votre Excellence.
W. A. H[NSWORTH.

Grefier du Conseil privl

Le 26 décembre cet arrêté fut annulé par le gouverne-
ment conservateur, et cependant les honorables députés qui
ont tente de perpétrer cet agiotage, se prétendent les amis
des Métis et les seuls hommes capables de sauver le Nord-
Ouest. Si les Métis no veulent que des amis qui prétendent
toujours plaider pour eux, le pays ne saurait mieux faire
que do garder ces hommes dans l'opposition, car il est
certain que de 1873 à 1878, il no peut être prouvé qu'ils
aient jamais fait le moindre effort pour venir en aide aux
Métis on pour faire faire les arpentages. Une autre pré-
caution prise par le député de Bothwell, comme ministre
de l'intérieur, a été d'introduire un bill de chemin de fer de
colonisation on mars 187P.

M. MILLS: Ecoutez, écoutez.
M. MACKIN TOsE : Je sais qu'il n'y a pas de bill dont

l'honorable député soit plus fier, et peut-être que la raison
en est qu'il l'a retiré et qu'il n'est jamais devenu loi. L'ho-
norable monsieur a beaucoup parlé des droits des colons, et
nous en entendons encore beaucoup do sa part à ce sujet, et
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l'honorable député de Durham-Ouest (M. Blake), a aussi
parlé des droits des colons. En ce qui concerne ce bill, dont
l'honorable député de Bothwell (M. Mills) est si fier, je
demande à la Chambre la permission d'on disséquer quelques
paragraphes. L'honorable député avait pour des monopoles
de chemin de fer. Après avoir pourvu au chemin de fer
du Pacifique canadien, il proposait de donner toutes les
terres du Nord.Ouest à un nombre illimité de compagnies
et de mettre à part et d'assigner ces terres dès que les com-
pagnies seraient formées, et do fixer une proportion pour
cent sur le stock qu'il serait nécessaire de souscrire. L'ho-
norable député a son idée relativement au colon possesseur
d'un honestead. Ecoutez ceci:

Le gouverneur en conseil peut varier ou changer entièrement le mode
de disposition des terres féderales quise trouvent à une certaine distance
d'un chemin de fer construit en vertu de cet acte en ce qui concerne les
homesteads, préemptions. ventes et inscriptions de terres concédées à
titre de primes, nonobstant tout ce qui est contenu dans l'Acte des
terres fédérales, en réduisant l'étendue des terres qui peuvent être con-
cédées gratuitement comme homesteade, ou en abolissant complètement
le droit de homestead sur ces terres, et peut fixer un prix pour ces terres
et ordonner que ce' terres soient vendues exclusivement au comptant,
avec ou sans conditions de colonisation, selon qu'il le jugera opportun.

Ici l'honorable député qui s'oppose aux rèlements des
terres du gouvernement actuel en vertu de cet article d'un
bill de colonisation introduit un système qui confie au gout-
verneur en conseil le pouvoir de fixer le prix au comptant,
et à moins que le pauvre colon n'eût payé on devait lo
chasser. Puis les villages, les emplacements do villes
étaient envahis; et l'article 28 décrétait ce qui suit:

Rien dans le prôsent acte ne Eera interprété comme obligeant le gou-
vernement à reconnaître aucuns droits sur des terres colonisées, ti pour
aucune amélioration faite sur ou en dedans des limites de toute étendue
de terre réservée pour un village ou emplacement de ville sur ou le long
de la ligne d'un chemin de fer. après qu'avis public aura été donné que
ces terrains auront été ré3erv6s dans ce but.

C'est à-dire que si lcs gens se trouvoient sur ces terres
en qualité de squatters-l'honorable député (M. Mills) hoche
la tête. Il peut hocher la tête maintenant, mais si son bill
était devenu loi, il baisserait le front au lieu de hocher la
tête.

Et dans chaque cas oie des personnes se seraient établies sur des terres
jugées nécessaires pour des villages ou des emplacements de ville.

Si aucun des autocrates de chemin de fer était venu
trouver le ministre de l'intérieur et lui eut dit : Je veux ce
terrain ; nous allons construire ici une gare ou une église,
ou y établir une ville, ou poser les bases d'un gros village,
le colon aurait été obligé de partir même si sa famille out
été avec lui et s'il se fut entouré de tout le confort possible.
Qu'est-ce qui devait arriver ?

Bien que cet établissement ait pu être'effectuô avant que l'avis public
eut été donné comme susdit-

Bien qu'aucun avis n'eût été donné pour l'avertir qu'il
empiétait sur un terrain défendu, cependant cet auguste
personnage, le ministre de l'intérieur, car les ministros de
la réforme sont tous augustes, s'arrangeait un pouvoir auto-
cratique.
le ministre de l'intérieur pent reprendre possession de ces terres-

Peut paraitre dans le rôle d'un bailli, vêtu do lin et de
pourpre et peut dire au colon qu'on a besoin do la terre et

n'il lui faut déguerpir. Mais il y avait une corporation.
&ué'tait-elle ?

et indemniser le colon en lui allouant d'autres terrains à la place de
celui qu'il sera obligé de quitter et en lui payant ses amélioratione.

C'est.à-dire qu'un homme s'en va à Régina, y amène son
fils, y amène sa famille, les entoure de tout le et nfort possi-
ble, et le gouvernement lui dit : il n'y a pas de terre ici :
elle est donnée à une compagnie qui doit construire un che-
min de fer. Eh bien, demanderait-il, je puis aller à Qu'Ap.
pelle ? Non ; il y a là une autre compagnie do chemin ue
fer. Où puis-je aller ? Vous pouvez aller au nord du Fort
Pitt. C'est là précisément le pouvoir que le gouvernement

M. MACKINTOSH

s'est arrogé, et c'est là la politique que l'honoralIe deputé
de Huron-Sud (1!. C.ameron) a tenté de défendre hier au
soir. L'honorable député voulait savoir quelque chose au
sujet des réclamations des Métis et des terres des Métis, et
il a versé bitn des larmes de crocodile à ce sujet. Il nous
a demandé de passer l'éponge sur l'ardoise et do recommencer
en 1879; mais nous ne pouvons pas fairecela. Le legs que
nous a laissé l'administration précédente est justement ce
qui a contribué en grande partie à amener les troubles du
Nord.Ouest, et il nous est impossible do retracer cela, do le
prouver, de l'établir, à moins que nous ne consultions ce
dossier et que nous voyions qu'elle est la politique qu'il a
suivi, les erreurs qu'il a commises, les injustices dont il s'est
rendu coupable, et l'écheveau emmêlé que leurs successeurs
se sont trouvés obligés de démbler. Co prétendu gouverne.
ment de la réformeétaitau pouvoir en novembre 1873, 1874,
1875,1876 ; il était au pouvoir en 1877 et pendant une partie
de 1878, et le pays a respiré librement pendant la dernière
partie de 1878 lorsqu'il a abandonné le pouvoir. Pendant
la session de 1877, M. Ryan, député do Marquette, qui a
appuyé le gouvernement pendant la majeure partie du temps
qu'il est resté au pouvoir, sur une motion demandant la cor.
respondance échangée au sujet des terres des Métis au
Manitoba, disait :

A partir du te'nps que les réserves furent établies, en 1872, rien n'a 6té
fait au sujet de la question jusqu'en 1875, bien qu'on en parla beaucoup
de tempss à auties. Pendant la dernière seusion. j'a appellé l'attention
de la C.hambre et du gouvernement sur le fait que ces réserves obs-
truaient la marche du progr s dans la province. L'honorable M. Laird,
alors nitre de l'intéieur, en réponse à une quetion que ja i ai
posée, a dclaré que le re tard apporté dans le règlement de cette question,
provenait de réclamations contradictoires appeles réclam',tions jlon.
nées. iCn môme temps l'honorable ministre m'assura qu'on en était
arrivé à une décision sur la question desrclamatouns jalonnées et que le
gouvernement était prêt a procéder immédiatement à la dietribution.
Je savais très bien à cette époque, comme je sais maintenant, que la
réponse n'était ni complète ni satisfaisante, vu que dans plusieurs réser.
ves comme les réserves des Métis de la rivière à la Ross Blanche, du
Portage La Prairie, de High Bluff et de la Pointe au Tremble, dans le
comte arquette-Ouest, Il n'y avait aucune raison pour retarder le
reglement dans ces paroisses.

Bien qu'il n'y eut pas de réclamations jalonnées, le minis.
tre declarait à son ami on 18'75, que c'était a cause des réela.
mations jalonnées dans ce district que les terres n'était pas
distribuées. Je vais démontrer encore plus que cela:

L'année s'écoula, mais les pomesses relatives la distribution des
terres ne turent pas remplies.

Or, si M Ryn eut connu les honorables membres de la
gauche comme nous les connaissons, et comme le peuple
d'Ontario les a connus depuis 1874, il aurait vu que jamais,
durant toute leur existence comme parti, il n'ont fait une
fois au pouvoir ce qu'ils avaient promis dans l'opposition.
Mais M. Ryan était un homme naïf ; dégoût, il quitta la
Chambre, et je crois qu'un au ou deux apès il fut nommé
juge.

L'année s'écoula, et desnouvea,. pendant la dernière session, j'ai cru
de mon devoir de rappeler au ministre de l'intérieur que sa promesse
relative t la distributonr des réserves n'avait pas ét romplie. Je reçus
de nouveau l'assurance que le houvernementtferait immédiatement droi
aux réclamations et distribuerait I-s réserves. Il s'est écoulé encore
douze mois, et je trouve encore aujourd'hui mes commettants les Métis
dans la mdme 1:osition que celle qu'ils ont occupée depuis cinq ans.

Voici des gens qui depuis quatre ans fiaisaient des pro.
messes et des rapports exagésés de leurs devoirs relatifs à
la distribution de ces terrains, tandis que les déclarations
des colons démontrent qu'il n'y avaeit pas de réclamations
jalonnées. Je prouverai bientôt que tandis qu'ils parlaient
aux colons de ces réclamations jalonnées et qu'il les leur
montraient comme un épouvantail, ils avaient déjà passé
des ordres on conseil, e n 1876, refusant do reconnaître o n
aucune manière quelconque les reclamations jalonnées. M.
Mills, on réponse, disait:

En arriva an pouvoir mon attention a été immédiatement dirigée
vers cette question. Naturellement, l'honorable député de Marquette
sait qu'on a pourvu à la ditribuion des terres dans les colonies mé-
tisses, et qu'avant qu'une dncisiou soit prise des réclamations seront
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soumises de la art de particuliers concernant certaines étendues de
terres dans le dstrict. Après enqudte, on a découvert qu'il existait
plusieurs centaines de ces réclamations. Tous les drenseignements paos-
sibles ont été obtenus, afin que l'on put disposer de ces réclamations le
plus tôt possible, et j'espère que ce sera bientôt. Le gouvernement est
parfaitement fixé sur le tort qui est résulté pour le Manitoba du fait
qu'on n'a pas procédé à la distribution de ces terree, et il a refléchi sur
le tort qui pourrait résulter du fait que des terres seraient en quelque
sorte enlevées à la colonisation par un simple changement du système
de réserves.

Aujourd'hui les honorables députés accusent le gou-
vernement do crimes dont ils sont eux-mêmes responsables,
pour avoir adopté une politique relative aux réclamations
Jalonnées et pour avoir refusé d'admettre les réclamations
des colons. Il y avait au Nord-Ouest des hommes influents,
des hommes sérieux, des hommes industrieux qui ont été
chassés de leurs terres grâce à la ligne de conduite suivie
par ces honorables députés. Quelques-uns de ceux-là mêmes
qui fomentent les troubles au Nord-Ouest aujourd'hui sont
des gens qui ont été chassés du Manitoba par les arrêtés du
conseil des honorables membres de la gauche.

A six heures l'Orateur lève la séance.

Séance da. Soir.

M. MACKINTOSH: J'ai démontré que le parti opposé
au gouvernement actuel, depuis 1869 jusqu'à nos jours, a en
toute occasion utilisé tous les préjugés de clochor, toutes
les difficultés nationales pour son propre intérêt, sans s'oc-
cupor des effets que cela pourrait avoir sur le pays en
général. J'ai démontré que toute leur politique a ou pour
but le pouvoir et non l'intérêt du pays. Lorsque la séance
a été lovée, je parlais du règlement de la question des terres
des Métis au Manitoba, et do la non-distribution de ces terres
en 1877. J'ai démontré que.lo ministre de l'intérieur d'alors
a admis que la politiquu dilatoire du gouvernement avait
été nuisible au Manitoba; j'ai démontré que l'un des repré-
sontants du Manitoba a déclaré que le gouvernement, en
négligeant ses devoirs, avait obstrué les progrès de la pro.
vince. J'ai démontré que pendant tout ce temps le pays n'a
reçu rien autre chose que des promesses en retour de son
appui. J'ai démontré que do novembre 1873 à septembre
1b78, sa politique a été une politique d'indifférence et d'inac-
tion. J'ai démontré que le seul effort qu'il ait fait pour se
racheter dans l'estime publique est celui qu'il a fait le 7
octobre 1878, alors qu'il a adopté son irJâme arrêté du
comeil pour donner à Cook et Sutherland le contrôle absolu
ds cantons de bois du Nord-Ouest. Or l'honorable péopi.
inant a fortement insisté sur- la politique suivie par lo gou-
vei nement actuel, relativement aux terres et aux cantons
de bois, et il s'est montré très insultant dans ses apprécia-
tions. J'ai déclaré que je démontrerais par les arretés du
conseil adoptés par le gouvernement précédent, en 1876,
alors que l'honorable député de Bothwell était ministro de
l'intérieur, ce qu'était sa politique relativement aux récla-
mations jalonnées. Je trouve dans un rapport du comité du
Conseil privé un mémoire en date du 20 avril 1876:--

:ur un mémoire daté le 29 janvier 1876 de l'honorable ministre de
l'in térieur taisant rappost de l'existence de cortaines réclamations rela-
tives à des terres au Manitoba, qui, dit-il, ne se trouvent pas du nombre
de celles qui sont clairement définies d'r.près la loi actuelle.

Je prends la classification n° 2.
2. 'erres que l'on prétend avoir été prises mais qui n'ont pas été

.1îenîéet comme ci-desus, mals seulement marquées par les réclamants
au nicyen dejaloris, avant le 15 juillet 1870.

Lu seconde classe, de l'avis du ministre, n'est pas digne de corisidê-
ration.

J'ai démontré par cet arrêté du conseil, que la politique
adoptéo par celui qui était alors ministro de l'intérieur, a
ou pour résultat lo fait qu'un grand nombre do gens sont
pai tis du Manitoba et sont allés au Nord-Ouest. J'ai déclaré
que ceux qui sont allés au Nord.Ouest y sont allés comme
des hommes chassés de la province qu'ils avaient adoptée,
et comme ils avaient été chassés, ils sont devenus des

membres mécontents de la société dans les territoires. J'ai
affirmé de plus que lorsque le gouvernement conservatour
est arrivé au pouvoir, il a examiné la question avec calme,
et le résultat a été que le 25 février 1881, fut adopté un
rapport du comité du Conseil privé dans lequel il est dit:

Sur un mémoire de l'honorable ministre de l'intérieur portant la date
du 23 février 1881, et relatif à l'arrêté du Conseil du 20 avril 1876, au
sujet de certaines réclamations sur des terres au Manitoba et de l'adop.
tion d'un certain mode d'action à ce sujet.

Le ministre rapporte que les pereonnes Intéressées dans la mise en
vigueur de cet arrôté ont soulevé des objections relatives à la classe
particulière de réclamations, définies dans le paragraphe 2 en alléguant
que le règlement de leurs droits sur les bases du dit arrdté, aurait pour
résultat une injustice envers les réclamants.

L'ordre en conseil dit de plus :

Afin de pouvoir plus commodément traiter cette question, le ministre
classifie les diverses réclamations comme suit :

1. Celles de ces réclamations qui ont changé de mains, dans certains
cas, les.acheteurs ayant pris possession et demeurant actuellement sur
le terrain.

2. Celles parmi ces réclamations jalonnées, qui sont restées exacte.
ment ce qu'elles étaient lorsqu'il est allégué qu'elles ont été prises et
qu'elles sont réclamées par les personnes qui les ont jalonnées.

3. Les réclamations qui, depuis qu'elles ont été jalonnées, ont été
achetées par a'autres, dans un but de spéculati.z: est-il prétendu, et
qui sont maintenant gardées dans ce but sans qu'on ait fait sur ces
terres ni culture ni améliorations.

Ceci est la seconde classe dont s'occupait le ministre do
l'intérieur on 1876 :

En ce qui concerne la seconde classe, que les terres soient offertes aux
réclamants au prix des terres de chemin de fer dans la zone ou elles se
trouvent situées, mais si le réclamant en aucun temps le préfère il peut
accepter une entrée de 160 acres à titre de homestead sur le lot et
acheter la balance au prix des terres de chemin de fer, tel que déjà
mentionné.

M. MILLS: Quelle est la date de cet ordre ?

M. MA.CKINTOSHf : La date est du 23 février 1881.
J'ai démontré que tandis que le gouvernement actuel est
accusé d'avoir ou recours aux moyens dilatoires, c'est réel-
lement aux honorables messieurs de la gauche que ce re.
proche doit s'adresser. J'ai démontré par des preuves, et
je puis démontrer par d'autres preuves-que les honorables
membres de la gauche étaient absolument indifférents aux
réclamations (les Métis; qu'ils n'ont jamais songé aux ré-
clamations des pauvres sauvages, qu'ils n'ont pensé qu'à
leurs amis, et que lorsqu'ils ont agrandi les limites des lots
assignés aux Métis en les portant à 240 acres, ils ont basé
cette somme sur un rapport partiel, et bon nombre de gens
disent que cela a été fait dans lo but de favoriser ceux qui
avaient acheté des scrips dos pauvres Métis-qu'ils ont jeté
les bases de ce qui a causé la moitié ded troubles du Nord.
Ouest.

L'honorable député do Huron-Ouest (M. Cameron) a dé.
claré que les griefs des gens du Nord-Ouest étaient le résul-
tat de l'inaction-inaction relativement aux arpentages,
indifférence prouvée par le petit nombre de lettres patentes
accordées à la négligence à régler les réclamations. Je de.
manderai à la Chambre de me permettre de comparer le
nombre des lettres patentes accordées par le gouvernement
actuel à celui des lettres patentes accordées par l'adminis-
tration précédente.

Le nombre total des lettres patentes accord.es dans le
Manitoba et les territoires du Nord-Ouest jusqu'au 27 février
1885 a été de 23,036. Emanées du 5 mai 1873 au mois de
janvier 1879, 6,500. Ces lettres patentes ont été accordées et
les réclamations ont été réglées par les honorables membres
le la gauche à une époque où ils promettaient d'année en

année, de 1873 à 1878, qu'ils pourraient faire un arrange-
ment final et faire régler los difficultés à l'amiable. Le
nombre des lettres patentes émanées depuis le 1er janvier
1879 au 27 février 1885, a été de 16,537, contre 6,500 éma.
nées entre 1873 et 1879. L'honorable député de Bothwell,
alors qu'il était ministre do l'intérieur, éorivait à l'agent des
terres fédérales à Winnipeg comme suit :
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Il n'est pas nécessaire de chercher ceux qui ont des réclamations. S'ils
tiennent à leurs intérêts, ils se présenteront d'eux-mêmes et établiront
la justice de leurs réclamations.

Cette lettre était en réponse à une communication do la
part d'un gentleman qui demeurait sur les lieux, qui con-
naissait les sentiments des gens, qui comprenait les instincts
du peuple, et qui voyait que des troubles futurs seraient
engendrés par le manque de discernement et le manque de
tact du gouvernement. L'agent des terres fédérales expo.
sait une politique qui, si elle cut été adoptée par l'honorable
député aurait créé plus de contentement et de confort qu'il
n'en existe dans le Nord-Ouest et le Manitoba aujourd'hui.

M. MILLS : Cette remarque a été faite sur un mémoire
de M. Codd, et M. Codd avait déjà suggéré absolument la
même chose.

M. MACINTOSH : J'accepte très volontiers l'explication
de l'honorable député; mais il est pour le moins étrange que
l'agent du gouvernement, s'il désirait engager le ministro à
adopter-

M. MILLS: Co n'était pas un agent des sauvages. C'était
M. Codd, et si l'honorable député veut consulter la lettre
de M. Codd, il pourra constater que M. Codd exprimait
absolument les mêmes opinions.

M. MACKINTOSH : Alors l'honorable député n'a fait
que prouver que non seulement il était incompétent lui
même, mais que l'agent fédéral l'était également. L'hono.
rable député de huron-Ouest (M. Cameron) a parlé det
arpentages et a dit que ce que les Métis voulaient c'étaieni
des arpentages. L'autre soir le premier ministre a déploye
une carte qui offrait une preuve très significative et trè
concluante de l'inaction des honorables messieurs de li
gauche. Dans cette carte, je vois que les terres arpentéel
jusqu'en 1873, à l'époque où le Canada a pris possession d
la terre de Rupert et des territoires du Nord-Ouest, a l'époqui
ou le Manitoba fut doté d'une constitution, formaient 9,999,
000 acres ; et le gouvernement, brillant, patriotique, éclair
et incomparable, gouvernement qui est arrivé en 1873,
réussi en cinq années, par un effort remarquable et uni
énergie presque sans exemple dans l'histoire de la réforme
à faire arpenter 1,797,000 acres. Je constate que sous l'ad
ministration incompétente, ignorante et imbécile qui (e
actuellement au pouvoir, que j'ai l'honneur d'appuyer, et qu
la peuple a approuvé, depuis l'époque où elle est arrivée a
pouvoir, en 1879, jusqu'en 18b4, 55,618,500 acres ont ét
arpentés. Et l'on nous dit que ce dont les Métis ont besoir
ce dontles pauvres sauvages affamés ont besoin, ce sont de
arpentages. J'ignore qu'elle espèce de nourriture un sat
vago affamé pourrait extraire d'un arpentage; je ne voi
pas quel plaisir particulier cela peut faire à un Métis do voi
des arpentages, qui ne lui rapporteraient aucun profit.

En tant que les Métis sont concernés, on nous dit qu'il
a eu manque absolu d'action de la part du gouvernement, e
égard aux réclamations. Or, je constate qu'en 1883, lo burea
des terres s'est réuni à Prince-Albert. M. Pearce étant l
chef de ce bureau, qui a siégé et qui a réglé un gran
nombre de réclamations. En 1884, Mi Pearce alla à Calgar
Edmonton et Battleford, contrairement à l'assertion fait
par l'honorable député de Durham-Oucst (M. Blake), et qi
en dépit de la preuve quej'établis maintenant sera probabl
ment répétée par l'honorable député do Bothwol]. Il
visité la Sakatehowan du Sud et a expédié beaucoup d
besogne, laissant subséquemment à M. Duck, l'agent
Prince-Albert, le règlement dos réclamations de la Saskai
chewan du Sud. Les réclamations dhommes qui etaieL
venus-là, qui avaient pris des terres et qui s'étaient fa
colons de leur propre autorité

Je crois avoir démontré qu'en tut qu'il s'agit des lettr
patentes émanées, le manque d'action et l'inditierence absol,
ne peuvent être reprochés qu'à l'honorable député de Bot
well, alors qu'il était ministre de l'intérieur. En tant qu
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s'agit des devoirs remplis par M. Pearce et le bureau des
terres la besogne a été expédiée avec célérité, et au lieu de
trouver à redire les honorables membres de la gauche au-
raient dû, en se rappelant leur passé, étre les premiers à le
reconnaître. Il semble oublier aussi que leur négligence en
fait d'arpentage, do partages, et de locations, ont permis à
des années de s'écouler, rendant ainsi difficile la taohe de
trouver les véritables propriétaires et les réclamants de
bonne foi, et qu'en annulant l'énumération du gouverneur
Archibald, ils ont perdu plusieurs années et renversé com-
plètement la politique de leurs devancier@. Mais avec cet
aveuglement qui a chassé leur parti du pouvoir, et qui les
tiendra en dehors du pouvoir d'ici à de longues années, ces
honorables messieurs continuent, en présence de preuves
qu'ils no peuvent réfuter, à condamner l'administration
qctuelle, d'avoir manqué d'initiative, d'avoir négligé ses
uevoirs envers le pays. L'honorable député de Huron.
Ouest a dit: Oit est le premier ministre et pourquoi n'est-il
pas ici pour entendre mon accusation ? Etait-co une accusa-
tion qu'un homme public éminent devait porter entre le
gouvernement. Non, c'était une série d'extraits de jour-
naux et une dénégatiqn de la part de l'honorable député
qu'il fut mû par des motifs autres que le désir de servir
l'intérêt public. Lorsqu'on lui a demandé la date de ces
journaux il a pris cette question comme une injure prson-

olle, et n'a donné la date que d'un ieu extrait du ail de
- Toronto, du mois de mars dernier. Il a aussi fait allusion

à un extrait de la Mnerve. Mais si l'honorable député l'eut
désiré, il aurait pu trouver dans la Minerve du jour suivant
un article du rédacteur régulier, directeur et rédacteur en
chef de ce journal, disant que l'article dont l'honorable dé-

s puté a parlé avait été introduit en contrebande dans ce
a journal. Mais, M. l'Orateur, l'honorable député, au lieu de
s faire cette déclaration, a omis ces faits.
e Les honorables députés se figurent-ils que le peuple du
e pays n'est pas intelligent? Le peuple avait un gouverne-

ment dont l'honorable député était l'un dos principaux
e représentants, au pouvoir de 1873 à 1878, et nous savons
a qu'en tant qu'il s'agit do l'honorable M. Laird, qui a précédé

l'honorable député de Bothwell comme ministre de l'inté.
' rieur, il a été envoyé pour formuler et mettre en vigueur

une politique relative au grand Nord-Ouest. On lui a donné
t le contrôle sur le territoire le plus étendu et sur les intérêts

e lostplus nsidérables, et l'honorable député de Bothwell l'a
u remplacé, et je crois que l'honorable député, dans son for

intérieur, sait dans quel état so trouvait ce département
' lorsqu'il y est entré, et jusqu'à quel point il faisait honneur
sà son prédécosseur. Si M. Laird était compétent, si c'était

un homme d'Etat distingué, pourquoi ne l'a-t-on pas gardé
s dans le cabinet? Mais non, on l'a envoyé au Nord-Ouest

pour conclure des traités avec les sauvages, et je lo demande,
pourquoi, pendant qu'il s'y trouvait, n'a-t-il pas dans ces

Y traités pourvu à la distribution et au règlement des reola.
mat:ons?

Et lorsque l'honorable député de Huron (M. Cameron)
parle du fait que les sauvages n'ont pas de rations, qu'ils
ont été maltraités, qu'ils meurent de faim, je lui demande si,

y, dans aucuns des traités, ils peuvent trouver la preuve que le
e gouvernement, qui conduisait alors les affaires du pays,

ui ou aucun gouvernement, se soient engagés à rationner
e ces sauvages ? Je demande aux honorables députés qui

ont proposé un amendement dans l'intérêt des Métis, et
e dan8 l'intérêt de leur chef Riiel, le réclamant de 240 acres de
à torre, lo réclamant de cinq lots, qui dit qu'il a encore plu-
t' sieurs autres réclamations à produire-je leur demande s'ils

it savaient quelle était la politique de Riel. S'ils ne le savaient
pas, ils ne devraient pas avoir introduit cette résolution, car

a je crois que ces messieurs ont la les annales, ils savent l'his-

e toire du soulèvement, et ils ont pris beaucoup plus d'intérêt
u. à se renseigner sur le compte de Riel et de ses associés
h- qu'ils n'en ont pris en ce qui concerne le bien-être du pays

en général. Jo constate que Riel, éorivant A l'évêque
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Grandin, à l'époque où il prétendait agir dans les intérêts do
la paix, de l'harmonie et du gouvernement constitutionnel,
et traiter le gouvernement comme un enfant traite son père,
disait :

Voici ce que nous réclamons pour le moment, usqu'à ce que le Canadai
devienne capable de payer chaque année l'intér t sur le capital repré-
sentant la valeur de notre pas, et jusqu'à ce que l'opinion publique
consente à reconnaître dans lur entier les droits que nous avons à ces
terrains,

Je demande aux honorables députés de bien peser cette
preuve, cette déclaration, et de voir ce qu'elle veut dire. Ils
savent ce qu'ils ont fait pour Riel en 1874. Nous savons
maintenant ce qu'ils veulent faire pour lui. Ils tachent de
couvrir d'un manteau les crimes de cet agitateur, au moyen
d'un vote du parlement, bien que je n'affirme pas qu'ils
veuillent le faire dans un but de rébellion.

Quelques DÉPUTÉS: Oui, c'est là leur intention.
M. MACKINTOSH : Mais je sais que l'esprit do parti les

a égarés, qu'il les mène beaucoup plus loin qu'ils ne devraient
aller et qu'ils regretteront d'avoir été si loin plus tard lors-
qu'il leur faudra rencontrer le peuple aux bureaux de vota-
tion ; et quel en a été le résultat ? Riel dit-il à ce prélat
distingué de son église : Donnez-nous ces droits ; donnez-
nous le gouvernement responsable ; donnez-nous nos terres
et nous eerons satisfaits. Non ; il dit, nous consentons à
prendre cela pour le moment, jusqu'à ce que l'opinion
publique consente à reconnattre dans leur entier les droits
qu e nous avons à ces terres. Qu'est-ce que cela veut dire ?
Cola veut dire que tout compromis avec ces gens pour le
moment nous procurerait d'autres troubles et d'autres
misères pour le Nord-Ouest. Même avec les chefs de l'Eglise,
Riel était mystérieux, comme le prouvent les paroles de
l'évèque Grandin prononcées on septembre dernier loisque
ce dignitaire s'est exprimé comme suit:

Si depuis quelque temps les relations entre le clergé et la population
métisse eu ce qu concerne ce qui a eu lieu, ont semblé tendues, cette
réserve de la part du clergé ne dénotait pas une diminution d'affection
ou de charité, mais était commandée par l'extrême prudence que les
circonstU ncer, actuelles demandaient à cause du mystère dont les Métis
ut jugé \propos d'entourer leurs agissements jusqu'à présent-m stère

lui, non seulement ne laissait pas au clergé une connaissance sugsante
pour qu'il put se former une opinion bien fondée, mais qui de plus a
donné naissance à de graves soupçons, à des craintes et à des inquiétudes
qui étaient tout à fait pénibles. " Au moins, parlez franchement, ajou-
tait Sa Grandeur, faites-nous au moins connaltre quel est votre but,
quel est votre désir, et nous vous aiderons de nos avis et de nos conseils.
si la justice est de votre côté nous vous appuierons de toutes nos forces
et de toute notre influence, comme nous l'avons toujours fait dans de
semblables circonstances dans le pasEé.

Louis Riel n'est pas un homme ordinaire ; il connaît les
intérêts do son peuple; il sait quel contrôle il a sur lui; et il
>avait lorsqu'il écrivait des lettres à des hommes respectables
que si on lui payait un certain montant d'argent il sortirait
du pays et que les troubles cesseraient ; qu à une époque
ultérieure il reviendrait et apporterait le trouble, la misère
et la dépression au Nord-Ouest. Mais nous constatons que
les h orables membres de la gauche sont prêts il appuyer
l apo i-lue et la dup licité de Riel.

Or, l'honorable député a tourné en ridicule les règlements
relatifs aux terres du Nord-Ouest. JO lui demanderai, si de
sa place on cette enceinte il osera comparer ls règlements
vacillants du gouvernement de . Mackenzio en 1874, aux
rglements concernant les terres qui ont été modifies et
adoptés par l'administration actuelle. J'ai démontré que
l'honorable dputde dBothwell (M. Mills) dans son bila de
colonisation, proposait de semer les germes de la désunion
et des embarras pour le colon du Nord-Ouest, que non seu-
lement il mettrait à part le territoire pour la construction
du chemin de fer du Pacifique canadien, mais aussi pour
diverses compagnies de chemin de fer de colonisation, per.
mettant ainsi aux Américains do venir contrôler le com-
merce du pays, de l'Atlantique au Pacifique, et détournant
ainsi ce commerce au profit des Etats-Unis. Maintenant,
si la Chambre veut me le permettre, je vais comparer les

règlements du gouvernement actuel avec ceux de l'admi-
nistration précédente, et ces divers règlements avec ceux
dos Etats-Unis, dont l'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton) et d'autres honorables membres de la gauche
ont si souvent fait l'éloge.

En vertu des règlements de l'ancienne administration,
aucune concession do homesteads ou de préemption n'était
permise, aucune vente de terre au comptant n'étant permise,
excepté en vertu du singulier article dt bill présenté par
l'honorable député de Bothwell en 1878, et qui permettait
aux classes fpvorisees de réclamer le terrain et de le payer
au comptant; de cette façon certains hommes qui gagnaient
leur vie à faire du trafic le long des chemins de fer, et qui
avaient très peu d'argent furent livrés a une bande de vau-
tours et de spéculateurs. Il n'était permis à personne d'avoir
plus do 340 acres ; on demandait $1 par acre comptant et
la balance devait être payée au prix et dans le délai fixé
par le gouvernement; on devait se fixer sur les lieux dans
un an de délai sous peine de confiscation de tous les paie-
ments.

La Chambre sait, probablement, que bon nombre de chan-
gements ont été effectués dans les règlements par l'admi-
nistration actuelle, à mesure que les progrès et le dévelop.
poment du pays le requéraient, que les rapports des agents
arrivaient, et que l'opinion des ministres était mûrie par
l'expérience. On peut maintenant obtenir des homesteads
de 160 acres chaci n, dans toutes les sections portant les
numéros impairs, (dont on n'a pas disposé autrement), sur
le simple paioment do $10 comme honoraires de bureau.
Dans la zone d'un mille, c'est-.-dire les terres qui se trou-
vent situées sur un mille de largeur de chaque côté du che.
min de fer, il faut que le colon établisse sa résidence dans
un délai de six mois, et qu'il cultive sur un espace
d'un certain nombre d'acres. En dehors do la zosne d'un
mille, le propriétaire d'un homestead peut commencer à
occuper son lot dans un délai de six mois et n'y séjourner
que six mois dans l'année tout en le cultivant. Lu pro.
priétaire d'un homestead peut résider dans un rayon de
deux milles de sa terre pendant trois ans à compter de la
date do son inscription. Ceci est une disposition particu.
lièrement libérale, vu qu'il permet au colon de prendre ses
repas ailleurs pendant deux on trois saisons, ou à une demi.
douzaine de colons de se réunir et de vivre confortablement
en cultivant leurs terros. Un co!on peut acheter son
homestead on entier ai cela lui convient après un an do
résidence, pourvu qu'il ait cultivé trente acres do terrain.
Un lot de 160 acres peut être obtenu à titre do préemption
on même temps que le homestead, à raison do 8250 l'acre,
et dans cortuins endroits à 82 l'acre. En paiement d'un
honoraire de 50 cents un colon peut cbtenir son permis
pour couper 30 cordes de bois, 1,800 pieds, mesure de lon-
gueur, de bois en grume, 2,000 pieds cubes de perches et
400 perches à toiture. Le paiement des terres peut êtra
fait en argent, en scrip, ou on mandats de primes militaires
ou do police.

Maintenant, ayant démontré que la politique adoptée par
le gouvernement actuel relativement aux terres du Nord-
Ouest est infiniment supérieure et infiniment plus libérale
que celle de l'administration précédente, que colle du gou-
vernem'nt précédent, je veux parler do celle que certains
honorables députés louent comme étant tout ce qu'il y a de
plus juste et de plus progressif, la politique des Etats-Unis
relativement aux terres publiques. Au Canada, les règle.
monts des terres accordent à chaque colon de bonne foi un
homestead gratuit et un lot adjacent à titre de préemption.
Aux Etats-Unis, un homestead et un lot de préemption no
peuvent être contkgus, et no peuvent étre occupés on même
temps. Au Canada, la préemption est le droit d'acheter
un lot contigu à un lot concédé gratuitement, lorsque le
propriétaire du homestead a droit à sa patente gratuite.
Aux Etats-Unis la préemption veut dire le droit d'acheter
un homestead après s'être établi sur ce lot et l'avoir amé.
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lioté et y être demouré pendant pas moins do douze mois.
Au Canada un hommo peut avoir deux homesteads et deux
lots à titre de préemption. Aux Etats-Unis on no peut en
obtenir qu'un seul. Au Canada la condition de possession
est de trois années de culture et do résidence. Aux Etats-
Unis la période est de cinq années. Au Canada un jeune
homme de 18 ans a droit au homostead et à la préemption.
Aux Etats-Unis, il faut qu'il ait atteint l'àge de vingt et un
ans. En ce qui concerne los jeunes gens lo Canada est donc
de trois années en avant des Etats-Unis. Aux Etats-Unis
nul homme qui est propriétaire do 320 acres dans tout État
ou Territoire ne peut obtenir un homestead. Au Canada
la seule condition nécessaire pour obtenir un homestead et
un lot à titre de préemption, est que l'homme demeure réel-
ment sur le terrain. Il peut être propriétaire de torrrains
dans d'autres endroits, sans que cela lui empêche d'obtenir
sa concession gratuite et sa préemption.

Je soumets à la Chambro cette comparaison du système
des terres publiques suivi Par lo gouvernement Mackonzio,
au système adopté par I administration actuelle ; et le
système actuel comparé au système actuellement suivi aux
Etats-Unis démontre que nos règlements sont beaucaup
plus libéraux et progressifs en tout ce qui contribue à fav6-
riser le bien être et l'intérêt du public. L'honorablo député
do Huron a traité longuement la question des sauvages.
Cette question a été traitée avec vigueur, habilité; elle a été
traitée à fond et avec beaucoup de succès par l'honorable
député de Jacques-Cartier (M. Girouard); on conEéquence je
me dispenserai de la traiter au long, mais je rappellerai a
l'honorable député do Bothwell (M. Mille) que, comme
ministre de l'intérieur, il doit avoir compris que lus tard il
surgirait des diffieutés avec les sauvages du Nord-Ouest,
même lorsqu'il ne savait pas que Riel complotait, et que la
îévolto A l'état latent menaçait cette région. En 1879,
lorsqu'un bill a été présenté pour porter à 500 l'effectif de la
police à cheval, l'honorable député do Bothwell disait:

Je suis fortement convaincu qu'il y a danger que des difficultés sur-
giront avec les aborigènes à une date peu éloignée; le bison devra dispa-
raitre avant longtemps; et c'est le bison qui est le principal moyen de
subsiateace des sauvages; et à moins que des efforts ne soient faite
bientùt pour les engager à se livrer à des occupations industrielles, des
complications sérieuses surgiront lorsque leurs moyens actuels de sub-
sistance viendront à manquer.

Sir JOHN A. MAUDONALD: Nul doute que le danger mentionné par
l'honorable député ne doit jamais étreperdu de vue. Le gouvernement
et le parlement doivent être prêp3r63 à un soulè~vement qui éclatera tôt
uu tard, lu- sque les rmoyens de subsistance dea sauvages seront épuisés
ou devieudrunt plus rares.

M. MILLS: Je ne doute pas qu'avant l'expiration du parlement actuel
des troubles sérieux éclateront au Nord-Ouest.

C'était en 1879. L'honorable député était un pou trop
pressé dans ses craintes prophétiques. Mais je demande à
l'honorable député do Huron comment, en présence du fait
quo des millions de dollars ont été dépeneés, que des ins-
tructeurs intelligents, offrant tous les avantages que la civi-
lisation pouvait procurer, ont êté nommés, peut-il affirmer
que le gouvernement a maltraité les sauvages. L'honorable
député de IIuron-Ouest a cité des extraits do divers volumes
et rapports. J'ai remarqué qu'il baissait la voix en citant
les dates, et il est arrivé très fréquemment que je n'ai pu
les entendre. J0 ne sais pas à l'heure qu'il est qu'elles sont
les années qu'il a mentionnées ni les rapports qu'il a cités ;
mais comme l'honorable député de Jacques-Cartier a traité
la question avec beaucoup do succès et comme ses assertions
seront connues du pouple, je consens à opposer ses argu-
monts contre ceux do trois ou quatro messieurs du même
calibre que l'honorable député do JIuron-Ouost. On peut
cependant supposer, à ce sujet, que je ne rontls pas justico à
l'ex-ministro do l'intérieur ; j'oubliais que sa politique était,
(lue dans le but de secourir les sauvages et dans le but do
lavoriser la peix et lo bien-être au Nord-Ouest, on devrait
fournir des carabines Winchester aux sauvages, et i nous
consultons les estimations sous son régime, nous y trouve-
rons un crédit pour des carabines destinées aux sauvages. Je

M. MacxlImxNyosH

1!G sais pas s'il croyait, avec mos honorables amis, hier soir,
que los seule sauvages auxquels il puisso accorder sa confiance
sont les sauvages morts, et s'il était d'opinion qu'ils se fusille-
raient les uns les autres; mais je ne puis croire que con.
vainuu comme il l'était qu'il y aurait un soulèvement un
jour ou l'autre, il ait donné des armes à ces gens ignorants
dans le but de leur faire massacrer les blancs. Avant de
terminer je désire donner encore d'autres preuves qui con-
tredisent l'assertion que le soulèvement est dû a la malad.
ministration de la part du gouvernement. Jo sais que
toute déclaration favorable au gouvernement sera désagré-
able aux honorables membres de la gauche ; je sais que
depuis plus do trois mois, ils étudient les livres bleus dans lo
but de se préjuger ; dans le but de se convaincre qu'ils ont
raison et que ie gouvernement a tort. Je ne les en blâme
pas, car, poussés à la rago par l'esprit de parti et l'ambition,
ils ne savaient pas ce qu'ils faisaient, et ne s'en occupent
guère. Ils sont préjugés, et lorsque des préjugés sont forte-
ment enracinés, il est diffileile de les faire disparaître, sur-
tout lorsqu'on se propose un but en les cultivant. Les
honorables membres de la gauche parlent d'affamer les
sauvages, du manque d'arpentages, et des pauvres Métis.
Que dit Louis Riel maintenant, lorsque étant on prison, il
prétend donner la véritable raison du soulèvement, Il dit
dans une lettre portant la date du 15 juin courant, et
adressée à M. Fiset, autrefois membre de cette Chambre.

Les temps étaient dura dans la région de la Saskatchewan surtout.
Il n'y avait pas d'ouvrage; il n'y avait pas d'argent, la récolte avait
manqué comme vous avez pu le voir par les rapports des journaux.
Les marchands étaient dans 1 embarras, ou a demi-ruinés, ou sur le bord
de la banqueroute; et ils ne savaient ue faire. lis complotèrent en.
semble pour faire venir toute la police àcheval possible.

Riel était lo chef de cette rébellion. L'apôtre de la
paix et do l'harmonie, qui allant dans cette région,
dans l'intérêt de la paix et de l'harmonie, vit qu'il avait
trouvé l'occasion qu'il cherchait. Il dit qu'il y avait des
troubles assez Férieux au Nord-Ouest; mais au lieu d'essayer
à régler l'affaire à l'amiable il alla trouver les amis des
honorables membres do la gauche, les sauvages affamés, et
essaya de les tromper, en convainquant Faissour-d'Etangs et
Gros Ours, qu'ils étaient maltraités et privés de leurs terres,
sur lesquelles ils ne voulaient pas s'établir, et qu'ils n'éva.
luaient pas à grand'chose, dans un pays qu'ils commen-
.aient à ne plus aimer parce que le bison avait disparu.
L'honorable député sait qu'il y a quelques années, en cette
Chambre, los honorables députés du Manitoba soumirent à
l'ad ministration Mackenziele fait que l'on détruisait le bison,
dans la proportion de 160,000 par saison, et prédirent qu'il
s'élèverait des troubles au Nord Ouest en conséquence de ce
fait. Le gouvercement s'est-il occupé de cette question,
comme une administration honnête et active l'aurait fait.
Non ; on consultant le compte-rendu des débats de la
Chambre en 1877, nous constatons que l'honorable député
de Bothwell (M. Mille) et autres députés qui l'appuyaient,
prétendaient que la question devait plutôt être laissée au
gouvernement local ou au conseil du Nord.Ouest, ce conseil
du Nord-Ouest si décrié, que les honorables membres de
l'opposition ont depuis vilipendé et décrié. A ce corps irres.
ponsable, lorsqu'ils étaient au pouvoir, les honorables mom-
bres de la gauche consentaient volontiers A confier toutes les
questions d'une importance vitale pour le Nord.Oaost. J'ai
dit que jo serais aussi court quo possible, mais l'assertion
faite par Louis Riel m'a conduit à parler do la question à
laquelle je viens do faire allusion et me conduit maintenant
à demander aux honorables membres do h gauche si leur
politique relative au Canada n'a pas appoi té le danger, les
tribulations et les désastres du Nord-Ouest. Y en a-t-il un
d'entre eux qui ait une bonne parole en faveur du Nord-
Ouest. Il nous ont défié do prouver qu'ils ont décrié leur
pays. J'ai offert à l'honorable député de Norfolk-Nord
(M. Charlton) lorsqu'il nous a défiés do produire la preuve-
je la lui ai offerte et je lui ai demandé de l'insérer dans son
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discours, afin que l'antidote pût accompagner le poison. tique très bienveillante et très sérieuse du Canada, mais-il
Mais il n'a pas voulu consentir à cette proposition, préférant y a toujours ce " mais " qui nous embarrasse-mais que
les intérêts de parti à l'honnêteté patriotique. disaient les journaux du Canada? L'auteur cite ensuite, ligne

J'ai entre mes mains la preuve, et je me propose de la pour ligne, mot pour mot, phrase pour phrase, un extrait
soumettre à la Chambre. Je crois fermement et sincère- du Globe de Toronto pour démontrer qu'un immense exode
ment que si les honorables membres de la gauche eussent dépeuple le pays.
été patriotes, et je n'emploie pas le mot patriote dans son
sens banal, si ces honorables messieurs qui étaient à une M. MILS, C'est vrai.
époque ministres de la couronne, n'eussent pas été convaincus M. MACKINTOSH: L'honorable député dit " c'est vrai."
que le pays avait commis une injustice à leur égard en les J'affirme qu'il ne peut le prouver. Je défie maintenant les
chassant du pouvoir, et s'ils n'eussent voulu se venger du honorables membres de l'oppositirn, et je dis que je prou-
peu ple, se venger du pays; s'ils eussent adopté une politique verai par lerra propres arguments que cet exode n'existe
semblable à celle qui a été suivie par les conservateurs alors pas. Je vais le prouver par les paroles de l'honorable dé-
qu'ils étaient dans l'opposition, et s'ils eussent aidé le gou- puté de Huron-Sud. Je prendrai son propre type de com.
vernement à développer ce pays et à fonder sur le continent paraison, et en examinant le passé, je prouverai qu'il n'y a
un second empire peuplé de sujets britanniques, allemands, pas une seule parole prononcée par l'honorable deputé de
anglais, irlandais, ecossais, français, rivalisant de dévoue- Huron-Sud (sir Richard Cartwright) à ce sujet qui ne
meut au pays et de loyauté envers l'une des meilleures puisse être contredite par les archives officielles, et je vais
femmes et des meilleures reines que le monde ait jamais examiner le tout à la lumière des données statistiques qu'il
connues, nous eussions vu un peuple heureux et intelligent applique à une période décennale et non à l'autre. Pour en
dans toute l'étendue du Canada; nous n'auions pas vu les revenir à mes remarques, M. Fleming dit:
flots de sang dont parle l'honorable député de Huron (&. Ce que les Américains pensent du Dakota peut être jugé d'après le
Cameron), mais le bonheur répandu dans un nombre de fait que tous ceux d'entre vous qui ont l'habitude de lire les journaux

foyers beaucoup plus considérable qu'il ne l'est maintenant américains, connaissent déjà, savoir q ne les cultivateurs des Etati de
au Caada.l'Est, partent par centaines pour le Da oin; et un fait ex'cre Plus signi-au Canada. ficatif c'est due non seulement les cultivateurs canadiens abandonnent

Nous n'aurions pas vu les troupes partir de Halifax, de leurs terres anales provinces de Québec et d'Ontario. mais quittent
Winnipeg, de Montréal, d'Ottawa, de Toronto et de Québec, aussi nos propres territoires du Nord-Ouest en très grand nombre pour

pourse éuir-ansque bu? Das l bu defuslle lers lier s'établir dans le Detkota. J'ai Ici un a'Roez bon nombre d'extraits
pour Re i uir-dans quel but? Danc l but de fusiller laurd de journaux canadiens pour établir cette assertion, mie le ne mettrai
libres. Voilà le poison dont la circulation a amené la pavotre patience à l'épreuve en les lisant. Cependant, je lirai deux
misère dans le pays et a mis l'union en danger, union pour on trois extraits d'nn des principaux journaux canadiens.

le maintien de laquelle chaque homme verserait aujourd'hui Maintenant, je veux sans prendre trop do temps,
la dernière goutte de son sang. M. l'Orateur, le désir de la démontrer aux honorables députés qu'à l'époque où le che.
révolte est lo rère nourricier de l'acte de révolte, et ceux min de for Pacifiluo canadien est devenu un f it accompli,
qui même par le silence ou l'insinuation encouragent ou même à partir de 1879, époque où l'on a voté la
justifient la résistance armée à l'autorité légale, violent les concession de 100,000,000 d'acres do terre pour aider à la
principes constitutionnels et font injure aux droits sacrés construction du chemin, que ces honorables messieurs et leurs
de l'autonomie nationale. M. l'Orateur, les démagogues organes ont commencé à décrier le Canada, et je vais fournir
promettent, les hommes d'Etat agissent, et je laisse à cette des dates et citer des extraits qui étibliront la vérité de ce
Chambre le devoir de déclarer quel est le parti qui n'a fait que j'affirme. Le Globe de Toronto (lisait en mars 1880:
quepromettre equeuel est le parti qui a agi. Non seulement Que le mardi précédent, un convoi d'émigrants est parti d'Ottawa (la
au Canada, non seulement dans cette enceinte, mais dans capitale du Dominion), et lorsqu'il est arrivé à Cobourg, il y avait à
toute l'étendue do la Grande-Bretagne, les honorables mes- bord 447 personnes qui se rendaient au Dakota et 3 seulement

sieurs de la gauche et ceux qui sympathisent avec eux, et an Nord-Ouest canadien.

ceux qui sont leurs agents salariés, ceux qui reçoivent de Le même journal dit encore le ter octobre 1880:
l'argent du gouvernement d'Ontario, ont fait de leur mieux Assurément, l'immigrant intellitent doit tra censé savoir ce qu'il
pour faire du tort au pays, pour empêcher le capital de se veut et où il peut trouver le plus d'avantages, et s'il préfère le Dakota

d rvers le Nord-Ouest. Je me propose d'établir, d'après au Nord-Ouest canadien, il doit avoir quelque raison pour le préférer.
diriger v lTous les milliers de Canadiens qui, cette année, se sont établis dans le
los paroles des honorables membres de la gauche, qu'il y a Dakota au lieu d'aller se fixer dans la zone fertile au nord de Li frontière,
en ce pays une classe d'hommes qui pour l'amour du pou- ne sont pas des idiots de nalseance. En faisant ce choix, Il fant qu'ils
voir sont prêts à fouler aux pieds les ruines même du pays, aient été Influencés, soit par la nature du pays ou par les conditions

à se vautrer dans ce que l'honorable député de Huron-Ouest auxquelles on peut se procurer des terres.
applle des flots de sang, pour arriver aux banquettes J'ai déjà comparé les règlements relatifs aux terres pu.
ministérielles. bliques de 1874 à 1878, et de 1878 à 1884, au système

J'étais en Angletorre, il y a deux ans, et le premier adopté et approuvé aux Etats-Unis, et je crois avoir aussi

homme que j'ai rencontré, un représentant éminent d'une établi par la comparaison que les règlements des terres du
institution importante, m'a dit: " Vous savez que c'est très Canada sont infiniment supérieurs-et s'ils ne lo sont pas,
mal à vos hommes publics do parler ainsi; ils font un tort je suis certain que l'honorable député de Bothwell va prou-
infini à leur pays." Je lui ai demandé de quoi il parlait et ver que je suis dans l'erreur-et s'il y a eu erreur do la
il m'a dit: "Je puis vous donner une brochure contenant part du gouvernement, je serai heureux de savoir qu'il indi-

une conférence faite par M. Fleming, l'agent bien connu du quera où est l'erreur dans les règlxeiîents qui existent, et il

chemin de fer " Union Pacific," lequel tire ses conclu- pourra constater que le gouvernement actuel, au lieu d'être
sions non de son for intérieur-il n'y a rien do romanesque le gouvernement ignorant, incompétent et imbécile dont

là dedans-et il dit en parcourant le pays: " Je no vous l'honorable député de Huron-Ouest nous a fait le tableau,
dirai pas ce que j'ai pensé moi-même, car vous ne me croi. est une administration qui se tient au niveau des progrès
liez peut-être pas, vous pourriez croire que mon opinion est modernes, et qui tient à favoriser le bien-être national, puis
intéressée, mais je vais citer les journaux canadiens pour quo en toute occasion il est toujours prêt à amender tout-
démontuor la condition déséspéréeo dans laquelle se trouve le règlement qui pourrait titre défectueux. Le Globe continue
Canada, " ce qui est cause que le Canada perd des milliers et comme suit :
des milliers de colons qui iraient en ce pays et qui repré. Qu'importe-t-il à l'immigrant que le coût absolu des terres soit plus
senteraient des millions de dollars. Je me procurai l'une élevé ou moins élevé au Canaia que dans le Dakn' ? Les seule moyens

, d'éprouver la valeur des règlements et la rapiimo avec laquelle les
deo ces brochures. Elle a pour titre "l Farming and stoc erres se colonisent, et jugés d'après ce critérium ceux qui sont aujour-
raising in Anerica." Elle commence d'abord par une cri- d'hui en vigueur ont fait un fiasco complet cette année.
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Les honorables députés verront quel est le but de cette
assertion. Ce M. Fleming voyageant dans les diverses villes
de l'Irlande et de l'Ecosse dit aux gens que nos journaux
admettent que nos règlements sont infiniment inférieurs et
beaucoup plus on6reux que les règlements des Etats-Unis.
Le Globe de Toronto affirme que le seul moyen d'éprouver
la valeur relative des règlements est la rapidité avec laquelle
les tarres se colonisent, puis il déclare quo 4 t7 personnes
sont parties pour le Dakota et 3 seulement pour le Nord-Ouest
canadien, prouvant ainsi par sa propre assertion le motif
qui l'anime et le but qu'il poursuit. Je cite encore le Globe
du 1er avril 1881 :

L'exode vers l'ouest et le Nord-Ouest est très considérable ici et aug-
mentera probablement. Malheureusement, la majeure partie s'en vont
an Dakota et autres Etats de l'ouest. L'autre jour encore, un parti de
90 a quitté la gare du Grand Troue; quatre-vingts s'en allaient au
Dakota et dix seulement au Manitoba, ta c'est là à peu près la ropor.
tion des autres colons qui sont partis et qui partent journel emient.
L'autre jour un homme intelligent, profond observateur, qui arrivait du
Manitoba ou il avait voyagé pendant tout l'été dernier, surtout dans les
districts âge montagnes de Pemubinaet de la Tortue, rapportait qu'on très
grand nombre de culons abandonnaient ces districts pour le Dnkota.

Et dès l'année suivante nous avons des articles des
journaux du Dakota, déclarant que des cultivateurs on.
voyaient leur blé dans notre Nord-Ouest, où ils le vendaient,
après avoir payé le dioit, et y obtenaient là cents par
minet de plus que dans les établissements des Etats-Unis,
mais nous ne trouvons pas un mot à ce sujet dans les
journaux oppposés au gouvernement. J'espère que le chef
de l'opposition n'approuve pas cette manière d'agir; je ne
crois pas qu'il veuille arriver au pouvoir dans un pays
ruiné ; car si son parti en cette Chambre ou en dehors de
cette Chambre iêussissait à détruire le pays, s'il arrivait au
pouvoir, il en sortirait de nouveau déshonoré et ruiné
comme hommes publics. Jo suis certain qu'il ne désire pas
cela,, et dans ce cas il est de son devoir de blâmer cette po.
litique. Natui ellement les honorables membres de la
gauche ne désirent pas entendre ces faits, vu qu'ils nous
ont demandé A maintes reprises de prouver que le pays était
décrié, et je suis ici ce soir pour le prouver, et je les défie de
démontrer qu'il y ait un seul mot que j'ai cité et qui ne se
trouve pas dans les journaux en question. Maintenant,
ayant démont'é le téultat de l'autre côté de l'Atlantique,
de leurs eforts pour uérier et ruiner le pays, ja demande
aux honorables députés do remonter à 1882. A cotte, époque,
ils s'efforçaient d'attirer des immigrants dans le pays, et j
trouve les opinions exprimées par lex-miniistre des finances
dans des brochures et des journaux amercains, et com-
mentés en Europe. En 1882 sir Richard Cartwright disait,
je cite les Débats officiels:

Immédiatement après l'adoption de cette politique, il y a eu, comme
tous ceux qui connaissent l'ouest du Canada le savent, un exode consil-
dérable et lamentable d'un grand nombre de nos meilleurs cultivateurs
de la région de l'ouest, non, je regrette de le dire, pour aller à notre Nord.
Ouest, mais pour aller au Dakota, au Minnesota et autres parties des
Etats-Unis.

Au cours du même débat, il disait:
Mais, M. l'Orateur, je leur dis anjourd'hui que le Car ada est un pays

dans lequel personne n'est libre d'acheter ou de vendre, de manger ou
de boire, de voyager ou de rester en place sans payer le tribut à un con-
cussionnaire quelcocque.

Je demande aux honorables députés où est maintenant le
receveur d'impôt ? Où sont les taxes qu'ils ont imposées en
1874 et en 1875, comparées aux taxes prélevées par le gou.
vernement actuel ? Quelle est actuellement la condition de
l'homme pauvre en ce pays, comparée à sa po-ition sous le
régime des honorables membres do la gauche ? Bien qu'ils
soient arrivés au pouvoir alors qu'il y avait un immense
surplus, en quelques années ils ont été chas, és du pouvoir
avec un déficit de six à sept millions, laissant à leurs succes-
seurs des travaux inachevés, un trésor vide, une population
all'amée et un pays ruiné et sans espoir. Je demande aux
honorables députés de comparer le Canada do 1878 au
Canada de 1885, et do dire quels étaieut les démagogues et
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quels étaient les hommes d'Etat. L'honorable député (sir
Richard Cartwright) disait encore:

Si vous voulez trouver un véritable parallèle à notre gouvernementdu
Canada, vous ne le trouverez pas dans un pays ayant de. institutions
libres en dehors du Canada. Il faut que vous cherchiez cela dans on
état de choses semblable à ce qui existait en France, sous le régime du
second empire, qui a commencé var le massacre de décembre et qui s'est
terminé par la capitulation de Sédan.

C'est ainsi que l'honorable député parlait de son pays; tel
est le tableau qu'il en faisait pour l'expédier de l'autre côté
de l'Atlantique. C'était là sa proclamation: " Je vais pein-
dre un tableau yankee, sous des couleurs yankees, avec un
pinceau yankee, et je vais l'expédier de l'autre côté de l'océan
dans un cadre yankee. Puis il concluait ainsi:

Notre condition est bien pire, aujourd'hui, je regrette de le dire, que la
condition du peuple des Etats-Unis.

Rien d'étonnant si des brochures ont df être publiées
comme contre-irritants-ces remarques faites par l'ex.
premier ministre sont allées à l'étranger, ont été employées
à notre détriment dans des pays étrangers, ont irrité le
peuple dans les nouveaux territoires, et ont contribué pour
beaucoup à créer des mécontentements et des haines. Devons.
nous nous étonner alors du soulèvement du Nord-Ouest ? Je
trouve dans le Globe du 2 décembre 1884:

Sir Richard Cartwright, dans son discours à Montréal, a donné des
chiffres qui sont aussi supprenants qu'ils sont Indéniables. Il a démontré
qu'en tout ce qui constitue un peuple Prospère et progressif, le Canada a
rétrogradé depuis quelque temps et rétrogradé lorsque, dans le cours
ordinaire des choses, il aurait dû avancer, et cela par sauts et par bonds.

Telle est la déclaration de l'ex-ministre des finances, tan-
dis que son successeur au pouvoir est allé en Angleterre
quelques mois après et a effectué l'emprunt le plus avanta-
geux que le pays ait jamais négocié. Les rusés négociateurs
d'emprunts pouvaient attribuer une valeur convenable aux
ressources du Canada, mais il n'en était pas ainsi des émi-
grants et des acheteurs de terrains. Le 11 décembre 1881,
le Globe dit encore:

On a dit que la statistique américaine -latlve aux Immigrante du
Canada était d'une fausseté ridicule, mals il est pronvé aujou'rd'hul
qu'elle est préparée avec plus de soin que du temps de l'administration
Mackenzie, et la majeure partie en est contrôlée par la atatistique cana.
dienne la plus exacte. Ga province d'Ontario à elle seule a perdu
2"n.oo de ses enfants pendant les quatre années écoulées de 1879 à
1883.

L'honorable député do Huron-Sud base ses calculs sur
l'assistance aux écoles. Que démontre le rapport officiel?
De 1861 ý 1671, la population scolaire a augmenté ;e
400,000, tandis qu'en appliquant cette règle à la population,
la diminution, d'après la déclaration de l'ex-ministre des
finances, était de 400,000, et cependant il prétend que la
diminution dans la population scolaire en 1879-1884, est la
preuve d'un exode au Cana-la. Je ne traiterai pas cette
question à fond, mais je désire seulement donner la base
d'un argument, je veux démentrer que le fait de décrier
constamment notre pays empêche les gens de venir d'Europe
pour se fixer ici,

Lorsque les honorables députés étaient au pouvoir leur
cri était: Il nous faut peupler le Nord-Ouest. On a fait
tous les efforts possibles. Ils ont dépensé au moins 813 par
tête, contre $4 par tête que nous dépensons pour faire venir
des immigrants en ce pays. L'honorable ministre actuelle-
ment A la tête du département de l'immigration leur a donné
toute l'aide en son pouvoir, mais ils ne l'ont pas payé de re.
tour. L'honorable député de Queen, .P.E., (M. Davies) a
dit, il y a quelques jours: Nous dépensons trop d'argent au
Nord-Ouest, tandis que les anciennes provinces sont négli-
gées. A une certaine époque, ils disaient une chose; à une
autre époque, ils disaient autre chose, l'une étant diamétra-.
lement opposée à l'autre, mais l'une et l'autre était appli-
quée par eux comme preuve dans le même cas. Lorsque
le gouvernement actuel est arrivé au pouvoir, le gouverne-
ment d'Ontario payait une certaine somme pour attirer les
gens ici, mais depuis il a retiré cette allocation. Comment
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dépense-t-il l'argent actuellement? 'Est-ce dans l'intérêt du
peuple d'Ontario ? Non, monsieur, il paie de 6100 à 8800
par année à un nommé D. J. O'Donohue, de Toronto, pour
dit'iamor et décrier le pays. Je trouve dans le Guardian de
Manchester, une lettre écrite par ce monsieur à un nommé
J. Il. Scholes, membre des Trades Union, en mai dernier.
Cette lettre m'a été expédiée et je vais la soumettre à la
Chambre et au pays par l'intermédiaire de la Chambre, afin
que le peuple puisse voir quels sont les hommes qui sont
payés à même son argent.

ToRONTO, 13 avril 1885.
Cuens mossiatni,-La neige continue à tomber jusqu'à cette date. lia

glace est solide sur nos eaux intérieures, et n'a pas encore jusn'à pré-
sit donné aucun signe perceptible de son intention de laisser echapper
Pe havre de Toron to à son étreinte glacée. De sorte que l'ouverture de
la navigation en Canada est encore une affaire à venir. La situation,
en ce qui concerne les affaires en général et en ce qui concerne la
deiande d'ouvriers, en particulier, n'accuse que très peu de change-
ment, si toutefois l y a changement, depuis l'hiver dernier; il n'est pas
probable non plus qu'il se produise un changement important pour le
wiix d'ici à quelque temps. Et comme pour ajouter à la gravité de la
stiition, la rivolte s6rieuse qui vient d'éclater au Nord-Ouest a paralysé
lour de longues années à venir les chances que cette malheureuse con-
re mouvait offrir comme champ ouvert aux émigrants du anada on de

la Grandc-Bretagne.

Utilisant ainsi l'adversité nationale-les angoisses niatio-
nales, dans le but de favoriser les intérêts-do qui ? Du
gouvernement de M. Mowat et dos honorables membres do
la gauche:

lorque les sauvages du Canada sont ailés jusqu'à assassiner ceux
q 'ils vénéraient depuis de longues anné-es,-ils ont tué des prêtrescatholiquer,-personne (que ce suit l'agent d'un gouvernement ou d'une
etiinpag2ie de pa uebots, et ces gens-là peuvent exagérer de beaucoup la
véité> ne peut Zfe que ces troubles ne sont pas très sérieux. Ua e-
let.-vous de cela en songeant su Nord-Ouest des longues distances, es
endroits reculés, de l'absence presque complète de communication par
voie terree.

Cotte assertion était publiée tandis qo nos troupes traver-
soient la ligne allaient au nord du lac Supérieur et mar-
chaient vers l'ennemi. Il n'y a pas de communications par
voie ferrée, dit-il, tandis que le Canada dépense des millions
pour achever l'un des plus grands chemins de fer du monde
entier. C'est là un monsieur qui reçoit l'argent du gouver.
nement d'Ontario, qui est le mercenaire payé par le gouver-
niement d'Ontario, parce qu'il sympathise avec les membres
do l'opposition on cette Chambre.

Une population disséminée, des Métis, des sauvages et des demi-
sauvages.

CI. sont là les gens dont l'honorable député de Huron.
Oieîst a parlé. Ont-ils prouvé qu'ils étaient des demi-sau-
vuge's? Si vous consultez le passé de quelques-uns des
tlétis, vous constaterez qu'ils figurent parmi les gens les
plus industrieux, les plus actifs et les plus intelligents qui
habitont dans n'importe quelle partie du continent améri-
cain. Et cependant cet homme qui prétend être l'ami des
ouvriers du Canada et d'Ontario, mais qui réellement n'est
l'ami que de lui-même et de son propre gouEset, qui est le
mercenaire do M. Mowat et do son gouvernement-c'est là
l'homme qui appelle ces gens des "demi-sauvages " et envoie
de l'autre côté do l'océan la nouvelle que nous, habitants du
Canada, nous combattons des " demi-sauvages" qui assas-
sinent de bons prêtres, et qui avertit les émigrants de ne pas
venir on ce pays. Cet homme est le digne représentant de
ceux qui ont injurié le ministre de ,l'intérieur parce qu'il
n'est pai allé au Nord-Ouest, et qui, lorsqu'il voulait y aller
l'anné dernière. l'ont assigne comme témoin devant une
cour do Toronto afin do l'empêcher d'y aller. Et les hono.
rables membres de la gaucho feignent l'étonnement et
demandent où vont nos immigrants. Je me souviens que
lorsque l'honorable député de Perth-Sud (M. Trow) a décliré
en cotto Chambro-et je l'ai entendu-je n'étais pas alors
dopulé-que chaque immigrant attiré en ce pays valait
$25-

M. TROW: 61,000.
dia

M. MACKINTOSH : L'honorable député disait que nous
avions les moyens de payer $25 par tête pour amener des
immigrants en ce pays. Que fait l'agent de M. Mowat ?
Nous voyons l'agent de M. Mowat déclarer que nous
combattons des demi-sauvages, et dans le même temps les
honorables membres de la gauche obstruant la politique
hardie et progressive, la politique nécessairement hardie,
inaugurée et mise à exécution par le ministre de l'agricul.
ture dans le but d'amener au Canada la meilleure classe
possible d'immigrants. Il dit:

Nul excepté les plus naïfs des mortels innocents ne s'aventurera mous
aucun prétexte, à émigrer là, au moment actuel, dans l'intention e s'yfixer.

Cette lettre est signée l D. J. O'Donohuo." Ce monsieur
faisait autrefois partie de la législature locale d'Ontario. Il
devint secrétaire do l'union des métiers et du travail. C'est
l'un des messieurs qui envoient ici au ministre de l'agricul.
tare dos pétitions, pour lui demander de cesser de donner
de l'argent pour amener des immigrants en ce pays ; en
même temps, avec une duplicité que je regrette beaucoup,
il écrit des let&res pour empêcher les gens d'aller au Nord-
Ouest, et l'opposition, ignorant cola probablement, l'a aidé
dans son Suvre déloyale, anti-patriotique et injustifiable.
Mais j'irai plus loin, je consulte les comptes publics do la
province d'Ontario et qu'est-ce que j'y trouve? Que ce
D. J. O'Donohuo reçoit comme commis sessionnel et commis
du gouvernement d'Ontario, une somme annuelle s'élevant
de 8600 à $800. Et cependant, ce monsieur, après avoir
écrit cette lettre, qui a caus: un tort infini au Canada, con-
serve son emploi, grâce à M. Moat-ot si on ne le garde
pas là on un fera un inspecteur do chemin de colonisation,
ou un inspecteur de licences, et il sera promu dans la grande
armée de la liberté et de la réforme.

Depuis la séance de cette après midi j'ai feuilleté quelques
journaux, et l'on a appelé mon attention sur un article publié
dans un journal du Manitoba, démontrant que cette acrimonie
est incessante, qu'elle n'a pas do limites. C'est un article
reproduit par le Timea de Winnipeg du Free Press de Win-
nipeg. Ce journal est rédigé et contrôlé par un réformiste
de l'ouest, qui a demeuré dans le comté de Middlesex, qui a
été un chaud partisan politique lorsqu'il y était, bien qu'il
ne fut pas un politicien remuant, et qui publiait un journal
réformiste à cette époque. Il alla à Winnipeg, où il resta
membre du parti réformiste, un partisan de la cause des
réformistes, si toutefois ils ont une cause-dans tous les cas
il appuyait la " cause perdue," et a contribué pour beaucoup
pour semer la discorde et répandre le mécontentement. Le
Free Press, vers le 2 juillet, disait:

Apparemment la vieille lutte en faveur d'un gouvernement responsable
devra se renouveler dans ce nouveau pays de l'ouest. Les gens du
Nord-Ouest feraient aussi bien de prendre immédiatement ce fait en
considération et de se préparer en conséquence. Assurément qu'une
autre révolte entraînant une perte de centaines de vies et de unllions
d'argent ne sera pas nécesiaire pour faire comprendre au gouvernement
ce qu'il doit • • * L'opposition au parlement comme en dehors donnera
son appui le plus chaleureux à ceux qui seront en faveur d'une réforme.

Cette déclaration comporte qu'au parlement comme au
dehors l'opposition aidera aux rebelles autant qu'il sera en
son pouvoir. Ils ne veulent pas justifier la révolte, mais ils
justifient les rebelles. Cela veut dire qu'il nous faudra
recommencer la lutte pour savoir si nous devons nous occuper
do cotte question au point do vue national ou au point de
vue provincial, et si nous ne formerons qu'un seul peuple
ou si le tout doit être sacrifié à la soif du pouvoir. M.
l'Orateur, celui qui se sert d'une question provinciale ou
question de clocher, d'une nature aussi sérieuse que celle
que nous discutons dans le but de favoriser les intérêts do
parti, commet un crimu contre l'ordre et viole la constitution
sous laquelle il vit. t'est là ce que fait maintenant l'oppo-
sition. L'opinion adontée après mûre délibération par le
peuple nous est favorablo. Nous savons que si demain nous
en appelions au pouple nos candidats seraient élus par de
fortes majorités.
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Les honorables membres de la gaucho déclaroit que ce
gouvernement a fait preuve d'incompétenco, I'imbéilité et
d'ignorance; qu'il me soit permis do demander aux hono-
rables membres de l'opposition combien do sièges ils ont
rachetés dans Ontario depuis 1882. Nous avons l'honneur
d'avoir ici l'honorable député de Bothwell, et je suis cortain
que s'il consacrait son grand talent à défendre son pays et
à lutter pour ses inférêts, il occuperait une position beau-
coup plusenviable devant le peuple. Je demande aux hono-
rables membres de l'opposition ce qu'ils ont gagné. L'hono-
rable député de Durham-Ouest (M. Blako) est allé à
Lennox. J'y étais. Au lieu d'exposer un programme, il a
entrepris de m'injurier. J'ai pu comme homme privé com-
mettre des erreurs; mais je n'ai rien, que je sacho, à me
reprocher comme membre du parlement. J'ai été loyal
dans le combat. Tout ce que j'ai demandé dans le comté de
Lennox c'était qu'on me donnât mes coudées franches, car
je n'ai demandé aucune faveur. dinis l'honorable député
m'avait calomnié en mon absence et a affirmé dos choses
que j'ai déjà refutées en cette Chambre. Puis nous avons
eu une lutte à Northumberland-Oucst, il y -a quelques
semaines. Quel en a été lo résultat ? Une majorité plus
considérable que jamais on faveur du candidat conservateur.
Puis les honorables membres de l'opposition ont ou encore
une autre occasion à irenvillo; quel en a été lo résultat?
Ils ont été battu à plate couture. Le collège électoral a élu
par acclamation un ancien membre de cette Chambre, un

omme capable et jouissant de l'estime publique, qui donnera
une nouvelle force au parti conservateur. Voilà la réponse
qui a été donnée; telle est la réponse qui devrait être une
leçon pour les membres de l'opposition. Il devrait con-
prendre que le gros ethonnête bon sens du peuple a toujours
iedessus. Le peuple lit et réfléchit constamment. Il connaît
le mobile qui fait agir les hommes. Ils savent ce que c'est
que les politiciens. Il est indulgent pour leur faiblesso et
il admire leur puissance. Lorsqu'il n'y a rien que de la
faiblesse d'un côté et un peu de faiblesse et une grande puis-
sance de l'autre, le peuple se rangera du côté où il y a bien
peu de faiblesse et beaucoup de force. J'ai démontré que,
pendant toute la durée do leur administration, ceux qui
s'appelaient membres d'un gouvernement réformiste, par
leur inaction et leur indiffèrence, ont posé les bases d'une
grande partie des troubles qui ont éclaté au Nord-Ouest. Ils
ont tellement compliqué les choses, que leurs successeurs
au pouvoir ont éprouvé beaucoup de difficultés à faire droit
aux réclamations sans faire une enquête longue et minu-
tieuse.

J'ai démontré que les membres do l'opposition ont dénigré
le pays, et ont ainsi empêché les capitaux et los immigrants
d'y affluer. Quo Louis Riel admet que les temps durs et le
manque d'argent ont amené le mécontentement et le terrible
soulèvement du mois de mars dernier, et qu'au lieu d'aider
au gouvernement, la politique de l'opposition a été virtuelle.
ment une expression de sympathie pour les rebelles. Je
suis prêt à soumettre à la Chambre et au pays la question
du mérite relatif de l'opposition et de l'administration du
jour. Les faits sont devant eux; la passé des deux partis l'est
aussi; A ceux qui constituent le jury de rendre un verdict
conforme à la preuvo. Je regrette d'avoir retenu la Chambre
ai longtemps, mais cette question a lo don de m'intéresser
profondément, et je sens que maintenant ou jamais il s'agit
de résoudre la question do savoir si nous devons avoir une
confédération ou un simple jouet pour les politiciens et les
partisans. Nous avons entendu d'honorables députés dans
do récents débats, ici et ailleurs, chercher à exciter les
préjugés de clocher. L'honorable député de Québec-Est lui-
même (M. Laurier) a dit:

Il serait Important pour I honorable député de chercher à exciter les
préjngés de la niasse au sujet de cette question.

Qui cherche à exciter les préjugés? Qui a proposé
l'amendement? Il a dit que le gouvernement était tellement
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coupable que ces gens étaient justifiables do faire mine de
résister. Jo n'affirme pas que les honorables députés justi-
fient la révolte, mais jo soutiens qu'ils la justifient, de telle
façon et à un tel point que les gens du sens commun sauront
que s'ils font comme leurs journaux ont fait aux mois de
mars et d'avril dernier; s'ils condamnent le gouvernement
pour tout ce qui se fait, ces gens du Nord-Ouest seront con.
vaincus que si à l'avenir ils se révoltent de nouveau et
hissent le drapeau noir, il y aura dans la province d'On-
tario, au moins des gens qui auront des sympathies pour
eux. Je sais qu'il y a des hommes de ce côté là de la
Chambre qui sont aussi sincères et aussi loyaux non seule.
ment envers leurs pays, mais encore envers leur souveraine,
que ceux qu'il serait possible de trouver dans nos propres
rangs. Donc, le grand danger qu'il y a, c'est que, vu
l'acrimoni que rous mettons dans nos luttes politiques, et
les extrèmes ausquels nous poussons les animosités poli-
tiques, nous causerons les maux dont j'ai parlé. Et jusqu'à
ce que nous ayons appris à surmonter ces rancunes poli-
tiques, jusqu'à ce que nous ayons appris à être unis pour le
pays et le bien du pays lorsqu'il est en danger, nous met.
trons constamment on danger les intérêts, les institutions et
le progrès du pays. L'honorable dépàté de Québec-Est a
dit de plus:

Il y a en ce pays des prejug6s de diverses sortes. Nous ne sommes
pas à ce point constitués en nation, que nous puissions oublier notre
origine, et je dis franchement que le peuple de la province que j'habite,
appartenant à une race commune, sympathise sans aucun doute avec
Louis Riel; tout comme les sympathies du peuple d'Ontario sont toutà tait de l'autre côté.

Je suis convaincu qu'un honorable député qui habite une
ville où un monument a été élevé à la mémoire do Wolfe et
Montcalm, ces deux grands héros, colonne sacrée, souvenir
de paix, d'harmonie et d'union entre les deux grandes races,
un représentant de cette ville, dis.jo, aurait bien pu mettre
de côté la question de race et d'origine. Nous savons que
pour le peuple de la province de Québoc, Français et
Anglais se tusionnent do plus en plus entre eux. Nous
savons que notre intérêt dans Ontario est de maintenir le
meilleur esprit do concorde entre toutes les classes et les
races dans la province de Québec, et do travailler de concert
à jeter les bases de notre grandeur future. Celui-là est un
traltreà son pays, il met en danger les intérêts de son pays,
qui dans un but d'intérêt do parti, ameuterait race contre
race, secte contre secte, fròre contre frère. Je sais ce que
veulent dire la tactique do parti et les intérêts de parti.
Mais c'est une toute autre question lorsqu'il s'agit de jeter
province contre province, race contre race, frère contre
frère, et lorsque le cri de ralliement est : Une confédéra-
tion unie, et lorsque lo drapeau de la nation est déployé,

[nous devrions voir chaque Canadien digne du nom, qu'il
soit Français, Allemand, Anglais, Ecossais, Irlandais ou
Canadien d'origine, se mettre à l'ombre du drapeau, jusqu'à
ce que les ennemis de notre pays soiient chassés de leurs
retranchements. Si je parle avec chaleur, c'est parce que
je conçois que quelques erreurs peuvent être fatales à l'auto-
nomie du notre nation. J'ai donné des faits et des chiffres, et
je défie qui que ce soit de prouver que j'ai outrepassé les
limites. Je suis prêt à défendre toutes les assertions que
j'ai faites, car je suis convaincu que cette question devrait
étro discutée au mérite non comme une question de provin-
ce ou d'origine, mais comme une question do savoir ai
lorsque des rebelles lèvent l'étendard de la révolte au Nord-
Ouest ou dans toute autre partie de la Puissance, sous la
conduite d'un rebelle amnistié et d'un homme hors la loi,
le parlement du Canada devrait adopter un amendonient
exprimant la sympathie mal déguisée pour les hommes
égarés qui ont tomenté cotte révolte.

En exprimant des sympathies en faveur de ceux qui pré-
tendent avoir des griefs, nous exprimons de la sympathie
on faveur des hommes qui sont allés au Montana pour ame-
ner Riel dans le pays, et des sympathies en faveur de Riel qui
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est revenu au Nord Ouest pour réclamer des terrains aux.
quels il ne peut avoir droit. Lorsque ce pays était dans la
tribulation, que les temps y étaient durs, Riel admet effron-
tément qu'il en a profité pour favoriser les mesures extrêmes.
Ces hommes ont trouvé dans les rangs de l'opposition ceux
qui dirigeaient le pays, qui empêchaient les capitaux d'y
affluer, qui s'opposaient à l'achèvement des grands travaux
publics, l'élément nécessaire pour accomplir leurs funestes
projets, et le résultat est qu'il y a ou effusion de sang et que
nos amis sont tombés sur le champ de bataille. Mais aucune
Suvre importante n'a jamais été accomplie dans aucun pays
-ans pertes de vies; et ceux qui sont tombés au Lao aux
Canards, à Batoche, au Creek du Poisson, et dans d'autres
endroits, resteront dans notre souvenir comme des patriotes
qui ont combattu vaillamment pour leur pays. Nous savons
qu'il nous faudra les suivre bientôt, et bien que nous ayons
perdu un collègue en cette Chambre, si douloureuse que soit
cette perte, cela nous enseignera au moins à mieux aimer
notre patrie, et nous pourrons dire que lorsque l'union était
en danger, ls Anglais, Frangais, Ecossais, Irlandais et Alle-
mands se sont tous unis pour livrer les combats de la nation,
pour maintenir le drapeau qui, je l'espère, flottera toujours
sur un pays possédant les institutions les plus libres du
monde entier ; la patrie future de millions de citoyens
jouissant de la prospérité. Les fils robustes du nord dont les
cours battent toujours à la pensée du sentiment national,
millions d'hommes dignes de lours maîtres, fidèles à la mère.
patrie, se réjouissant lorsqu'elle se réjouit, sympathisant
avec elle et la défendant chaque fois que l'épreuve, la tribu-
lation ou l'adversité pourraient fondre sur l'empire.

M. MILLS: Mon intention n'est pas de consacrer beau-
coup de temps à la considération des remarques que l'hono-
rable député fait à la Chambre depuis deux heures. Je n'ai.
pu voir en quoi elles pouvaient B'appliquer à la proposition
actuellement soumise à la considération de la Chambre. Si
l'honorable député de Jacques-Cartier avait fait il y a sept
ou huit ans les remarques qu'il a faites à la Chambre, elles
auraient pu avoir une plus grande valeur. L'honorable
député propose de faire le procès d'un gouvernement qui a
cessé d'exister en 187S. L'honorable député semble oublier
que de 1873 à 1878, le gouvernement de l'honorable député
d'York-Est administrait les affaires du pays; que les hono-
rables messieurs qui occupent aujourd'hui les banquettes
ministérielles occupaient alors les sièges de ce côté-ci de la
Chambre. Il était de leur devoir, dans l'exercice de leur
mandat, de surveiller avec soin l'administration des affaires
publiques-de critiquer la conduite du gouvernement, et
d'indiquer les erreurs commises par l'administration. Mais
maintenant, M. l'Orateur, sept ans après que ce gouverne.
ment a quitté le pouvoir, il est trop tard pour porter des
accusations que ces honorables messieurs n'ont pas osé por.
ter lorsque ce gouvernement était responsable de la conduite
des affaires. En d'autres temps je pourrais être disposé à
entrer dans des détails pour justifier la conduite du gouver-
nement en questiolb relativement aux divers sujets qui ont
été passes en revue depuis quelques jours.

Je ne parlerai qu'on passant de ces accusations, car je ne
crois pas qu'elles soient importantes à la considération de
la Chambre en ce moment. Je n'ai pas l'intention de me
laisser entrainer en dehors de l'importante proposition sou-
mise à la Chambre par l'honorable député de Durham-
Ouest, pour discuter ce que le gouvernement a fait il y a
huit ou dix ans. L'honorable préopinant a accusé l'opposi-
tion de sympathiser avec Riel, de soutenir la révolte et de
dôfendre les rebelles. Je pie l'accusation. Je dis que nous
ne faisons pas ici le procès de Riel. IL subira biontôt son
procès devant un autre tribunal, et j'espère que lorsque son
procès aura lien, il sera jugé selon la preuve qui sera son-
mise et non d'après les accusations portées par un'parti ou
l'autre on cette Chambre. Je suis prêt à répéter les paroles
qu'on emploie lors du procès de toute personne accusée

d'une offense aussi sérieuse-que j'espère qu'il sera jugé
avec justice par Dieu et ses compatriotes.

L'honorable député sait que dans l'opinion d'un grand
nombre le gouvernement a commis des fautes en 1869 et
1870, Riel a commis un meurtre. L'honorable député sait
que le sentiment qui anime un grand nombre est encore un
sentiment d'indignation au sujet de ce crime, et il en pro.
fite pour mettre le gouvernement à l'abri de ce ressenti.
ment, afin qu'on ne lui reproche pas son inconduite depuis
sept ans.

M. l'Oratour, je n'ai pas l'intention de me laisser entrat.
ner de ce côté. Je n'ai pas l'intention de dire un mot de la
conduite de M. Riel, soit pour le censurer eoit pour l'excu-
ser. Sa cause est entre les mains d'un autre tribunal, etje
suis convaincu qu'il serait inconvenant de ma part de la
discuter dans les circonstances. M. l'Orateur, l'honorable
député dit que cette résolution est une défense de Riel.
Qu'il me soit permis de lire la résolution. liavoici.:

Que dans l'administration des affkires du Nord-Ouest pir le gouver-
nement avant le soulèvement récent. il 'tet présenté des exemples de
négliznce de retard et de maladministremton dans des matières affee.
tant I. paix, le bien.dtre et le bon gouvernement du paye.

La question est de savoir si les accusations portées dans
cette résolution sont bien fondées. La question n'est pas
de savoir si ceux qui ont pris les armes contre le gouverne.
ment avaient des raisons ou si leurs raisons étaient suffi-
santes pour constituer une circonstance atténuante. C'est
le procès du gouvernement que nous avons à faire, non celui
des individus qui ont pris part à la révolte du Nord-Ouest.
Leur procès a été confié à d'autres, et il sera conduit d'après
des preuves autres que celles qui sont soumises à la Cham.
bre dans le but d'approuver ou de désapprouver la conduite
de l'administration. L'honorable premier ministre en dis.
cutant cette question, l'autre soir, a dit que les offciers de
la compagnie de la Baie-d'Hudson au Nord-Ouest, ont tou.
jours manifesté du mécontentement, qu'ils sont déloyaux,
qu'ils ont été détrônés par le gouvernement canadien, et
qu'ils n'ont jamais accepté de bonne grAce leur position
actuelle ; il dit que les Métis du Nord-Ouest ont été pen.
dant longtemps employés par la compagnie de la Baie.
d'Hudson-qu ils étaient les facteurs et les chasseurs de
cette compagnie ; que leurs sympathies étaient on faveur
de cette compagnie; et il nous a dit que Gabriel Dumont
était un rebelle en 1870, un rebelle en 1874, et qu'il était
encore un rebelle. Je ne sais ce qui en est, et je ne m'en
occupe guère. Ce n'est pas la question qui est actuelle.
ment devant nous ; mais je dirai ceci : que je no crois pas
qu'il y ait personne au monde qui manifeste du méconten.
tement envers un gouvernement qui les traite avec fran.
chise et loyauté, et que là où il y a révolte, il y a mal.
administration. Je ne crois pas qu'il y ait d'exception à
cette règle.

Noua pouvons aller dans d'autres parties de l'empire bri.
tannique où il y a peut-être une population mécontente, et
j'ose dire que personne ne s'est encore enquis de l'histoire
de cette population sans se convaincre qu'elle a été très mal
gouvernée. Je n'ajouterai rien de plus pour le moment au
sujet do cette question. L'honorable ministre, donnant
l'exemple à ceux qui ont défendu l'administration depuis, a
dit que le gouvernement qui a précédé le sien n'avait pas
administré les affaires du Nord-Ouest et dit Manitoba d'une
façon convenable, vu que nous n'avions pas réglé les récla-
mations des Métis. Il dit que le gouverneur Archibald a
fait le recensement en 18'l0, et que cependant, afin de don.
ner aux spéculateurs l'occasion de faire de l'argent, nous
avons nommé d'autres officiers et fait faire un nouveau
recensement.

Maintenant, l'honorable miniistre était au pouvoir trois
ans après que le recensement du gouverneur Archibald
a été fait, comment se fait-il qu'il n'a pas distribué aux
Métis les terres qui leur revenaient pendant ces trois ans?
Nous avons fait le recensement parce que Jle recensement
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fait par le gouverneur Archibald était inexact. L'honora-
ble ministre a décidé que des concessions seraient faites aux
enfants des Métis, et le recensement du gouverneur Archi-
bald n'indiquait pas combien il y avait d'enfants ni combien
de parents; de sorte qu'il a été nécessaire d'y faire un nou-
veau recensement devant servir de base à la distribution ;
et l'on a constaté que chaque Métis avait droit, sur les
1,400,000 de terres, non à 190 acres, mais à 240 acres, et la
distribution a été faite en conséquence. Or, l'honorable pré-
opinant a déclaré à cette Chambre que j'avait donné instruc-
tion aux officiers du gouverneiment de ne pas s'occuper de
ceux qui n'avaient pas produit leur demande, vu que s'ils
avaient intérêt à produire leurs réclamations, il leur était
facile de le Jaire. Eh bien, M. l'Orateur, j'ai fait cela; je
l'ai fait sur la recommandation de M. Codd, non pour l'uni-
que-raison qu'il l'avait suggéré, mais parce que je partageais
son opinion, et pour la raison suivante: J'ai dit à M. Codd
qu'il était nécessaire d'assurer la prompte distribution des
réclamations des Métis, et que nous aurions laissé la ques-
tion ouverte dans le but de chercher les Métis, il aurait été
imp¶tssible de faire la distribution; etj'étais convaincu qu'il
valait mieux, s'il se trouvait des Métis qui n'étaient pas
inclus, mais qui, plus tard, établiraient leurs réclamations
de faire une concession additionnelle en leur faveur, que de
tenir ouverte toute la question de la distribution des terres,
dans le but d'en donner à un nombre un peu plus considéra-
ble. Je croyais que par ce moyen on éviterait (les dépenses
et des difficultés. Cela a été fait non pour retarder mais
pour accélérer la distribution.

Puis l'honorable ministre dit que nous aurions dû faire
la distribution immédiatement. Il oublie que lorsque son
gouvernement était au pouvoir, les anciens colons le long
de la rivière Rouge et de la rivière Assiniboine prétendaient
avoir droit, non seulement à deux milles en profondeur,
mais aussi à la coupe du foin sur deux milles, et lui et ses
collègues ont admis cela ; et lorsque ces deux milles addi-
tionnels ont été pris de chaque côté des rivières Rouge et
Assiniboine, il est devenu. nécessaire de faire une autre
cbwcessibn à la population métisse, et ces deux milles addi-
tionnels ont été retranchés de la réserve des Métis. Puis
l'honorable ministre semble oublier que ses officiers, en fai-
sant un traité avec les sauvages à l'est du Manitoba, ont
traité avec un nombre assez considérable de gens qui avaient
déjà reçu leurs terres comme Métis, et qui en vertu du traité
avaient reçu leur annuité. Cependant ils avaient subséquem-,
ment produit leur demande comme Métis, vu que le recen-
sement fait par le gouverneur Archibald les avait classés
comme Métis. Puis l'honorable député de Jacques-Cartier
a fait allusion aux arpentages de rivière des torres des
Métis sur les rivières Saskatchewan et Qu'Appello, et il a dit
que la demande des Métis, d'être traités sur un pied d'égalité
avec ceux du Manitoba, n'avait pas été faite pour la première
fois après 1879 et qu'ils avaient pétitionné le gouvernement
Mackenzie quelques années auparavant. Eh bien, M.
l'Orateur, cela est vrai et ils ont été informés par M. Laird
et par le lieutenant-gouverneur Morris qu'ils seraient pro-
tégés dans leurs droits de propriété. Ils étaient satisfaits de
ces renseignements et nous n'étions pas en. position de régler
la question avec eux, vu que nous n'avions pas poussé les
arpentages spéciaux jusque dans les régions où ils s'étaient
établis, et nous ne pouvions faire ces arpentages riverains
avant cela., Je dirai ceci : La pétition est venue devant
moi ; j'ai donné avis que les arpentages spéciaux dans les
environs des Buttes de Tondre seraient poussés jusqu'à la
colonie de Prince-Albert. Cela a été fait à la première
occasion, en 1877, et c'était là autant de travail qu'il était
possible d'en faire à cette époque., L'arpentage était fait
dans le but de fixer la latitude et 1f longitude de la colonie,
afin que lorsqu'un arpentage isolé serait fait il pût s'unir
aux autres parties de l'arpentage général du pays.
En 1878, cet arpentage a été fait à Prince-Albert, et des
instructions spéciales.ont été données aux arpenteurs à

M. MILLS.

1 l'effet qu'en divis'ant les terres le long de la rivière, ils
devaient la diviser en lots riverains ordinaires, afin de se
conformer aux désirs dos colons. En tant qu'il s'agissait
d'arpentagow, le gouvernement a fait tout ce qui était
requis, tout ce qui était nécessaire dans les circonstances.
Il n'y a pas longtemps, le premier ministre, en s'adressant à
la Chambre, a mentionné le fait que les soldats américains
cantonnés près de la frontière avaient chassé le bison vers
le sud et l'avait empêché -de traverser la frontière, 'afin
d'éloigner les sauvages de la ligne internationale.

On sait qu'ils font cela depuis des années ; et autant que
je puisse dire, l'honorable ministre n'a suggéré aucun
moyen grâce auquel le gouvernement canadien eut pu rete.
nir le bison au nord de la frontière, ou eut pu le contrôler
au moyen de règlements douaniers ou autres qui eussent Pu
prévenir l'extinction de cet intéressapt animal. Puis l'ho.
norable préopinant a dit à la Chambre qu'un ari ôté très
condamnable du conseil avait été adopté en octobre 1878, en
vertu duquel arrêté on avait alloué à Cook et Sutberland
200 milles carrés de cantons de bois dans le haut de la
Saskatchewan. Je n'ai pas besoin d'en diro bien long à ce
sujet. Ce sujet a été discuté devant la Chambre l'an dernier,
alors que le premier ministre a porté une accusation sem-
blable à celle que l'honorable député a portée ce soir. Lors.
que nous sommes arrivés au pouvoir, nous avons constaté
que ces honorables messieurs avaient eu l'habitude de
donnei des cantons de bois, contrairement à la loi ; voyant
qu'il était impossiblo de vendre des cantons de bois de la
manière ordinaire, nous avons changé la loi, de façon à por.
met tre au gouvernement de conclure un contrat avec quel.
qu'un relativement aux cantons de bois. Cela avait été fait
par les honorables messieurs contrairement à la, loi, nous
l'avons fait conformément à la loi, parce que c'était la seule
manière qui pût procurer aux gens du Manitoba, les bois de
construction qui leur étaient nécessaires. Lorsque nous
sommes arrivés au pouvoir, il n'y avait qu'une seule scierie
sur la Saskatchewan, et le bois de construction était vendu
au colon au taux de $100 par 1,000 pieds. Je croyais alors
et je crois encore aujourd'hui, qu'il serait de l'intérêt de la
population qu'il y eut concurrence. Ces messieurs se pro.
posaient d'ériger une scierie, et ils avaient transporter dans
cette région toutes les machines nécessaires à cette exploita.
tion ; ils ont demandé un canton de bois, et nous leur avons
donné ces cantons absolument aux mêmes conditions que les
Ïutres, nous leur avons donné un canton d'une étendue suffi.
sante pour leur permettre d'exploiter leur scierie pendant
un temps raisonnable, vu que certaines personnes avaient
depuis obtenu des cantons du gouvernement et avaient cons.
titté qu'ils ne suffisaient pas pour tenir la scierie en opération
pendant une année ou deux; et vu que l'étendue n'était pas
plus considérable que celle qui avait été accordée à d'autres,
dans la région de la rivière La Pluie, par les honorables
membres de la droite, ni plus considérable qu'il n'était
néce-maire pour leur p mettre de continuer leurs opérations
pendant un temps i ionnable. Il y a plus : nous avons
déerété quo cette concessioin n'empiéterait pas sur les droits
que 'i'autres pourraient avoir d'obtenir des cantons de bois
dans le mêmo district avant que les lots fussent choisis, et
nous avons décrété qu'aucun lot (le moins de 20 milles ne
serait accoidé, nous avons fait cela afin de garder les éten-
dues moins considérables pour l'usage des colons; je n'ai pas
l'intention d'en dire plus long à ce sujet.

L'honorable député a parlé (les réclamations jalonnées et
des délais dans la distribution de quelques:unes des conces-
sions des Métis au Manitoba. Qu'il me soit permis de dire
que la majeure partie de ces concessions ont été distribuées
en 1877; et nous constatons que lorsque l'administration
actuelle est arrivée au pouvoir, on n'en a plus distribué
avant 1891. Il a accusé I'uncienne administration d'avoir
retardé de donner les lettres patentes. Nul doute que les
honorables messieurs de la droite en ont donné plus que
nous n'en avons données de nos jours, vu qu'il y avait une
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population plus considérable dans cette contrée. En outre, en temps opportun, et ne pu différer n plus tard e qui

lorsque nous étions au pôuvoir, il fallait attendre trois ans pouvait être fait immédiatement. Lorsque nons avons

avant que d'obtenir des lettres patentes pour un homestead, acquis les territoires du Nord-Ouest, il y avait là déjà une

et il est tout à fait évident qu'avant qu'il y eut oeu une popu- population blanche et métisse qui atteignait le chiffre de

lation considérable dans le pays, on ne pouvait pendant un huit à dix mille &mes. Cette population était depuis un

certain temps émaner des lettres patentos. Ceux-là seule- grand nombre d'années sous la juridiction de la compagnie

ment qui étaient les colons primitifs du pa ys, les quelques de la Baie.d'Huadsof et de ses officiers. On l'avait gouverné

colons qui y sont allés u commencement de notre adminis- d'une façon mesquine. Nul gouvernement n'eut pu faire

tration, avaient droit à leurs lettres patentes. Je n'ai moins pour un peuple que la compagnie de la Raie-d' èeudson

pas besoin d'en dire plus long à ce sujet. L'honorable n'a fait pour ceux qui habitaient la région de la Rivière-

député a parlé avec force détails, comme tous ceux de ses Rouge. Ceux-ci n'aimaient pas le gouvernement de la com-

amis qui l'ont précédé, de notre administration des affaires; pagnie; ils connaissaient assez les institutions reprosenta-

mais ce n'est pas là la question qui est actuellement devant tives pour savoir que les drois de sujets anglais dont ils

la Chambre. Ce que nous avons à considérer c'est la conduite jouissaient étaient moindres que ceux dont jouissaient

de l'administration actuelle, et non celle du gouvernement n'importe quel autre peuple dans les possessions britanni-

qui s'est retiré du pouvoir il y a sept ans. Il est important ques de l'Amérique du Nord. Ils fourniisaient un superbe

que nous examinions avec soin la conduite des; affaires du moyen pour fonder une colonie loyale et satisfaite; mais la

Nord-Ouest, et c'est mon intention de soumettre à la ligne de conduite adoptée à leur égard fut si peu sage,
Chambre quelques-uns des griefs des colons blano du qu'avant que le gouvernement canadien eut réussi à établir

Manitoba et du Nord-Ouest, afin d'en arriver à une adminis- son autorité dans ce pays, il s'était fait un ennemi de
tration plus efficace de nos terres publiques et à la préven- presque chacun des habitants de cette région.

lion d'autres abus. La compagnie de la Baie-d'Hadflon avait là un gouverne-

L'une des fonctions les plus importantes de la Chambre ment, un conseil et un officier judiciaire, dont aucun n'a été

des Communes est celle qui consiste à surveiller l'adminis- consulté relativement au gouvernement du pays. Il n'y

tration des affaires publiques, afin d'assurer une action eut pas parmi les colons, un seul homme marquant qui fut

prompte etid'empécher qu'un ministère publie soit suber- traité avec plus de considération.

donné aux entérêts des traînards d'un parti. Cci, dans une L'honorable député de Jacques-Cartier dit qu'on n'a pu

grande région recuée comme le Nord-Ouest, est d'autant trouver au Nord-Ouest aucun homme pouvant faire partie

plus nécessaire que les colons sont privés de représentants du conseil ; mais comment le premier gouvernement du

au parlement et ne peuvent par les voies constitutionnelles Manitoba a-t-il été constitué en 1-ý69 ? Toute la population

ordinaires se plaindre des torts qui peuvent leur avoir été a été mise en oubli. Un système de gouvernement arbitraire

causés. fut établi. Nul1le disposition ne fut inséréo dans l'acte pour-

ol ne serait pas hors de repos pour moi de passer briève- pourvoir au grouvernomnnt de la colonie à 'eloction, par le

ment en revue l'histoire de nos essais de colonisation au peuple, d'un seul représentant au conseil. Un gouvernement

Nord-Ouest. Lors de l'acquisition de\ ce territoire, nous fut nommé ; un officier en loi fut nommé ; d'autres -per-

avons changé de système. Jusqu'alors nous n'étions que sonnes reçurent la promesse de positions dans le conseil;

des colonies ordinaires, possédant, il est vrai, un système de mais pas un seul d'entre eux n'était un habitant du pays.

gouvernementScnstitutionnel semblable en principe à celui Un peuplé conquis n'eûit pas été traité d'une façon plus

doe la mère-patrie ; mais lors de l'acquisition du Nord-Ouest? arbitraire. Tout ce qui était de nature à froisser les suscepti.

nous avons commencé une nouvelle entreprise-nous avons bilités d'un peuple libre a été fait. Il est vrai qu'ils ne devaient

commencé nous-mêmes à établir des colonies. L'extension pas grand'cbose à la compagnie de la Baie-d'so udsor. Ils

des colonies les plus reculées dans les anciennes provinces n avaient pas joui du système électoral sous le iégime de

s'était faite sans l'intervention du gouvernement. Tout ce cette compagnie; mais si le gouvernement de. cette compa-

dont on avait besoin, c'était de faire les arpentages, de gnie était arbitraire, c'était au moins un gouvernement

14-,rer le pays à la colonisation, et d'ouvrir un bureau des formé de gens pris parmi eux, tandis que le gouvernement

terres. Mais l'acquisition du Nord-Ouest nous a imposé. des établi par le Canada était pris entièrement au dehors. Ce

devoirs d'un caractère quelque pou différent. il est vrai qu'ils avaient vu de la part des Canadiens était bien propre

que cela n'entralnait aucun problème difficile. Tout ce qui à les alarmer. Les arpentages, lorsqu'on les a commencés,

était requis c'était la prudence et l'activité ordinaire de la étaient faits d'après un système qui mettait en oubli le plan

part des ministres pour assurer le succès complet de la de colonisation à tel point qu'il n'est pas surprenant que les

colonisation au Nord-Ouest. Il n'y avait pas de nouveau gens aient cru partout ce qu'on leur disait ; que le fait qu'ils

problème à résoudre-nous avios devant nous l'expérience étaient les premiers occupants ne leur donnerait aucun titre

de l'Angleterre et des Etats-Unis. Les territoires qui, en aux terrains qu'ils possédaient. ls virent que les autorités

1869, furent annexés au Canada, étaient des territoires qui, constituées du pays étaient à peine moins mécontentes

de l'aveu de tous, devaient servir à fonder une province ; qu'eux-memes, et il n'est pas étonnant que es alarmes et les

que ce qui était alors une colonie, devait bientôt devenir mécontentements aient eu pour résultat la révolte et l'effu-

ine province, incorporée dans la grande famille fédérale et sion de sang. Je me rappelle avoir vu une lettre adressée

représentée au parlement. Nous avions devant nous le par sir Stafford Northcote nu gouverneur MoTavish, peu, de

plan de la république voisine. Nous voyions comment, temps après que les conditions de la cession -eussent été

depuis près d'un siècle, elle avait arpenté et divisé ses terri- arrêtées et dans laquelle il informait le gouverneur de ce qui

toires pour la colonisation. Comment elle avait donné aux avait été fait ; et il disait que ceux qui avaient dirigé les

colons de ce territoire un gouvernement responsable auto- affaires de la colonie sous la compagnie continuerait à

nlome; et comment, à mesure que les territoires atteignaient prendre part dans son gouvernement après la cession.

une certaine population, ils se formaient en Etats et étaient Quel désappointement ont dû avoir ces hommes de se

admis daÇis l'union. otrouver complètement ignorés, et y a-t-il quelqu'un qui

Nous voyions devant nous les colonies de la couronne qui puisse avoir été surpris de l'alarme et de la haine de la po-

devenaient des provinces gouvernées constitutionnellement. pulation provoquées par l'arrogance et la folie des fonction-

Il n'y avait aucun obstacle devant nous., Nulle -question naires du gouvernement ou parce que les anciens officiers

nouvelle ne demandait une solution. Tous les problèmes n'avaient rien fait pour apaiser les mécontentements. Je

politiques nu aurions pu être appelés à étudier avaient n'ai pas besoin de parler de la rébellion qui sitivit ou des

été résolus. ut ce qu'il nous falltait c'était l'honnêteté concessions extraordinaires faites pour se concilier la popu-

dans le but, et l'industrie pour expédier la besogne du jour lation. De colonie de la couronne n'ayant aucun représen-
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tant, ce pays devint subitement une province constituée,
mnie de pouvoirs et de privilèges que ni sa richesse ni sa
population ne lui permettaient d'exercer avantageusement ;
1,400,000 acres de terre furent mises en réserve dansles envi-
rons de Winnipeg pour les enfants des Métis. Plus de la
moitié de ces gens-là se composait de chasseurs de la plaine,
qui à cette époque n'attachaient aucune importance ni
aucune valeur aux terres réservées pour leur usage.
Des centaines d'entre eux quittèrent la place. A mesure que
le bison retraitait plus loin vers l'ouest, ils cessèrent de
revenir à la Rivière-Rouge pour la saison d'hiver. On ne
pouvait pas déterminer leur nombre. La division des
terres fut retardée en conséquence. La majorité d'entre eux
étaient mineurs, dont l'intérêt dans les lots concédés ne pou-
vaient pas être utilisés pour la colonisation ; et ainsi le dis.
triet qu'il eut fallu coloniser et ouvrir le premier, fut juste-
ment celui dont les colons se trouvaient pratiquement
exclus. Quand les districts des Métis furen. connus, et que
les terres adjacentes furent ouvertes à la colonisation, plu-
sieurs de ceux qui s'étaient les premiers engagés dans le
pays se trouvèrent dans l'impossibilité de s'y procurer une
entrée sur les terres qu'ils désiraient choisir. On a dit que
les premiers agents des terres étaient intéressés avec d'autres
personnes dans des spéculations de terrains, et qu'ils avaient
bénéficié des travaux de ceux qui avaient exploré le pays
dans le but de s'y établir.

Ceux qui désiraient avoir accès aux terres, ne pouvaient
l'obtenir pour les terres qu'ils avaient visitées et choisies.
Des centaines de ceux qui, en 1872 et 1873, étaient partis
des vieilles provinces pour la Rivière-Rouge, en vue de
s'y établir, trouvant de si sérieux obstacles sur leur route,
se retirèrent découragés et dégoûtés, et s'établirent au sud
de la frontière internationale. Ils devinrent les fondateurs
d'établissements rivaux aux Etats-Unis. La pays, le long
de la Rivière Rouge, à partir de Fargo jusqu'à Pembina, est
principalement occupé par des Canadiens qui s'y sont rendus
du Manitoba, avant 1874. L'établissement populaire et
prospère aux Grandes Fourches est canadien. Le gouverne.
ment du Canada a fait de grandes dépenses pour faire conz
maître le pays et y attirer l'immigration de l'étranger.
Récemment, lo ministre de l'agriculiuro, ne pouvant réussir
à attirer les Européens, a entrepris de faire ce qui ne s'est
jamais fait dans la iépublique voisine, d'envoyer des agents
d'immigration dans les provinces poar y recruter des colons
pour le Nord-Ouest. Je n'ai pas l'intention de critiquer
maintenant cette politique, mais elle indique un état de
choses extraordinaire, quand le gouvernement se trouve
forcé de l'adopter. Le peuple du Canada doit être capable
de juger par lui-même s'il lui convient de s'établir au Nord.
Ouest, sans l'intervention du gouvernement, et sans sa pres-
sion. Mais nous avons déjà perdu un cinquième de notre
population, qui s'en est ahlé sur le côté américain de la
frontière. Quand quelques-uns de nos compatriotes sont à
la recherheb de nouveaux foyers, ils sont naturellement
attirés dans le voisinage des lieux où sont allés s'établir au-
paravant leurs amis et leurs connaissanes, soit dans le Dakota
où dans le Nord-Ouest, s'ils n'entendent aucune parole de
découragement, et qu'il ne se produiya aucun événement
qui les en dissuade.

La population établie entre Fargo et Pembina a été beau-
coup plus avantageuse au développement du Dakota, en lui
assurant des colons venant du Canada, que n'importe quel
nombre de brochures et d'agents d'immigration. Les colons
étaient primitivement des résidants d'Ontario. Ils ont
attiré là dix fois autant de monde qu'il y en avait au début.
A mesure qu'ils reçoivent de nouveaux renforts, ils devien.
nent un.centre d'attraction de plus on plus puissant, tant
qu'il reste encore des terres à occuper. Maintenant, ce
qu'il ne faut pas oublier, c'est que toute cette population,
avec un soin et une prudence ordinaires de la part du gou-
vernement, aurait pu être retenue ici pour coloniser le Mani-
toba et le Nord-Ouest. Les colons primitifs se rendirent

M. MILLS,

d'abord au Manitoba. Ils se retirèrent pour les raisons que
j'ai exposées. Eit depuis ils ont attiré vers eux des milliers
d'amis et de voisins. C'est une calomnie de dire que ces
colons manquaient de patriotisme, et qu'ils n'auraient pas
préféré rester dans leur propre pays, toutes choses étant
égales d'ailleurs. Maintenant, monsieur, c'est facile de
parler des journaux qui conseillent aux gens de s'en aller à
l'étranger, et qui dénigrent leur pays. Quoi donc i ce sont
les honorables députés d'en face qui ont dénigré le pays de
1875 à 1878. Quelle était donc la résolution proposée par le
très honorable ministre, résolution appuyée par ses parti-
sans, alors qu'il était dans l'opposition en 1878? Est-ce que
l'honorable député d'Ottawa, (3f. Mackintosh) qui a parlé
ce soir de la conduite anti-patriotique des députés de 'oppo.
sition, ne se souvient plus de cette résolution ? Ne se rap.
pelle.t-il pas qu'il a dit que des milliers de Canadiens quit-
taient chaque année leur pays, parce que l'ouvrage y
manquait ?

M. M ACKINTOSH: A quelle résolution l'honorable
député fait-il allusion ?

M. MILLS: A. la résolution proposée par le trè-3hono.
rable ministre en énonçant sa politique nationale, dans la.
quelle il déclarait qu'il n'y avait pas d'emploi pour la popu.
lation du Canada, et que, chaque année, des milliers de
nos compatriotes quittaient lo pays, à cause du manque
d'ouvrage.

M. MACKINTOSH: Oui; je m'en souviens. Il a dit
qu'il y avait du poison dans la politique du gouvernement,
et il a proposé un antidote contre ce poison.

M. MILLS: L'honorable monsieur n'a pas considéré,
jusque-là, comme antipatriotiques de semblables déclarations.
Mais il y a une différence très importante: c'est qu'il existe
maintenant, et qu'il a existé depuis cinq ans, une émigra.
tion très considérable du Canada, et qu'alors, telle émigra.
tiou n'existait pas dans une grande proportion. Je ne fais,
A, l'Orateur, cette remarque qu'en passant.

Maintenant, je soutiens que la première condition néces.
saire pour nous assurer une immigration efficace dans les
Territoires du Nord-Ouest, est de donner satisfaction à la
population qui s'y trouve déjà. Aussi longtemps qu'il y
aura du mécontentement, les habitants du pays constitue-
ront un corps de répulsion plutôt que d'attraction. Si la
politique du gouvernement avait été satisfaisante, un tant
soit peu, il n'aurait pas été nécessaire d'envoyer des agents
d'immigration dans la province de Québec et dans les
autres provinces. La population qui s'y trouve déjà, aurait
rendu beaucoup plus de services dans ce sens. On ne peut
apporter de témoignage plus fort à l'appui de cette pré.
tention que la politique du gouvernement a été un fiasco,
que l'aveu du ministre de l'agriculture: que ses agents par-
couraient les anciennes provinces pour recruter des colons
en destination du Nord-Ouest.

Dans la colonisation de notre Nord-Ouest, il était d'une
grave importance que les premiers colons fassent satisfaits
des ròzles et règlements adoptés par le gouvernement; car
si les vues que j'ai exposées sont correctes, c'est en satis.
faisant les pionniers des premiers établissements que l'on
peut le mieux assurer leur prospérité future. Il y a aussi
un grand avantage dans un établissement continu, à établir
des écoles, à bâtir des églises, à améliorer les chemins, à
construire des ponts, à élever des marchés. Il importe
beaucoup à la population que de grandes étendues de terre
ne tombent pas entre les mains des individus; car outre les
désavantages que j'ai déjà signalés, il se trouve exister un
manque de réciprocité dans la valeur croissante donnée à la
propriété par le travail; car la terre vacante se trouve aug-
menter en valeur, par l'industrie du colon, qui ne reçoit
rien en retour. Il importe aussi beaucoup au succès de la
colonisation d'un pays, qu'on donne toutes les facilités pour
y entrer et pour en sortir. Il doit y exister des communi-
cations par voies d'eau, ou par chemins de fer. L'absence
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de l'un ou de Pautre de ces moyens de communication, rend colon ny a pas trouvé de marché pour écouler ses produits,
impossible le recrutement des colons. Les produits de la que si pou 'irnuiigrants s'y sont rendus jusqu'à présent.
forme ne peuvent pas être soumis aux dépenses que néces- Les compagnies de colonisation, sous le contrôle de qui
siunt des trajets au voiture de plusieurs milles; et à moins on a placé dix millions d!aoreý, Il y a trois ans, ont toutes
qu'on ne fournisse des communications par chemin de fur, échoué. Il n'y a pas ou d'exception. Il n'y on a pas une
aux colons des districts de l'intérieur, on n'en trouvera que soute qui nait pas été un obstacle à la colonisation. Il y a
fort peu. De fait nous avons déjà perdu plusieurs milliers aujourd'hui dans le Nord-Ouest plus d'ue section qui aurait
de colons pour le Nord-Ouest, à cause du manque de corn- été occupée et cultivée par un Canadien, maintenant pro-
munications faciles par -voies ferrées. priétaire d'une terre au sud do la frontère, ai telle section

J'ai devant moi une liste contenant les noms de 111 n'avait pas été sous le contrôle d'une compagnie de coloni-
colons qui ont pris des terres dans un rayon de six milles aation. 1l eut infiniment mieux valu, dans lea intérêts du
de Rapid-City et qui les ontabandonnées,parco qu'ils étaient pays, que chaque acre de terre fut chargé d'nn taxe pour la
sans communications par voies ferrées, et n'avaient pas d'ac- construction d'un chemin do foi de colonisation
còs aux marchés. Ils étaient allés dans cette partie de la que du le rendre sujet à la politique suivie par les ministres.
province du Manitoba à une époque où ils supposaient que Les colons 'occupent pou d'une taxe do $1.00 pr acre sur
le chemin du Pacifique passerait par là. Ils étaient destinés leurs terres, ai on les met on communiuation facile aveu
à un désappointement, et ils quittèrent en conséquence le les marchés. Il eit de fit que tout le Nord-Ouest a été
pays. Ils préfèrent perdre leur travail et chercher ailleurs sacrifié pratiquement pour la constructi d'un choin des.
de nouveaux foyers, plutôt que de rester isolés des voies de tiné à ucaparer le commerce de lAie, qui prendra toujours
communication, et sans marchés pour écouler les produits une autre route. Le gouvernement n'a pris aucun souci à
de leurs labeurs. L'administration de MM. akenzie a pro. l'intérêt dc colons; il a détourné les courants d'immigration
posé la construction de chemins de colonisation. Elle croyait et a provoqué un entiment de mécontentement à travers
qu'une seule ligne de chemin de fer à travers les vastes prai- tout le Noid-Ouest, sentiment qui continuera à régner tant
ries du Nord-Ouest, serait insuffisante pour assurer la colo, que durera actuelle. Il a exaspéré la pop-
nisation du pays, Un chemin n'a guère d'utilité pour le lation du Nord Ouest au-delà de toute mesure, au point que
fermier qui s'en trouve éloigné d'une distante de plu% de les colons n'ont pas plus de confiance on lui que le gouverne-
vingt milles, Le chemin du Pacifique peut favoriser la mont n'on a dans les colons. No voyons-nous pas, tous les
colonisation sur une courte di8at%;ce de chaque côtè de la jours) dans les organes du gouvernement, des accusations
ligne; mais sans lignes d'embranchements à des peints bien contre les colons de race blanche du Nord-Oucat. Mais
situés pour devenir des centres commerciaux considablesnou n'en somme pas rendus à tirer nos déductions des
la colonisation générale d'un pays de prairie ne peut guère journaux qui possèdent li confiance des ministres. Nous
réussir. Le progrès de la colonisation dans l'Etat de l'Illi- n'avons qu'à regarder aux mesures soumises au parlement
nois, offre une preuve frappante de la justesse de cette opi- par les ministres. La population voit sa législure locale
nion. L'Etat était colonisé depuis longtemps le long des enrayée par des rcprésentants du gouvernement-des
rives du Mississipi, de l'Ohio, de l'illinois et de la rivière hommes étrangers au pays, qui ne connaissent pas ses be-
Rock, mais l'intérieur de la contrée était inhabité. La terre soins, qui ignorent les tendances de la population, qui sont
à cent milles au sud de chicago n'avait qu'une valeur nomi- étrangers à ses griefs, et qui sont envoyés là pour faire des
nale. Elle était pourtant extrêmement trtile et capable de lois et dos ordonnances pour sa gouverne. Est-ce que
produire d'immenses récoltes de msu et de blé. Mais elle pareille conduite pourrait être tenue, sous un système démo.
n'avait d'accès à aucun marché. cratique de gouvernement, s'il n'y avait pas une profonde

Lors de la construction du chemin de fer de Illinois Cen- défiance dans l'esprit des ministres, de la population? Alors
tral, tout changea; des milliers de colons se précipitèrent nous voyons le ministre de la milite soumettant à la
dans l'intérieur. Le chemin de fer fut pour ces nouveaux Chambre une mesure pour désarmer la population blanche.
habitants ce que les rivières avaient été pour les premiersDans cette partie lointaine du pays i y a des bade de
établis sur leurs bords, et la population de 'illinois sauvages qui ont déjà trempé leur'c mains dansesang des
de plus d'un demi-million en dix ans. Il est bien regret- colons. Queces sauvages soient dés4rmes, cela estde la
table, dans mon opinion, que le gouvernement actuel, en plus haute urgence; mais quest-ce qui a pu induire un
montant au pouvoir, n'ait pas pris les moyens de pour- ministère à proposer le désarmement de nos compatriotes
suivre, sans délai, la politique de chemins de colonisation du Nord-Ouest? A-t-on jamais vu, auparavant, semblable
du gouvernement précédent. mesure proposée par le gouvernement d'un peuple libre?

Mais au lieu de cela, les intérêts du Nord-Ouest ont été Quont donc fait nos voisins et amis qui sont allés 'établir
sacrifiés à la construction d'une voie ferrée transcontinen- au Nord-Ouest, pour être désarmés en présee des sauva-
tale avant que le pays en eùt besoin, et le bien-être de la gos qui menacent leurs vies et lents propriétés? Cette
population du Nord-Ouest a été subordonné à cette entre- conduite est-elle de nature à produire du contentement?
prise. On a créé des obstacles à la construction de chemins Croit-on par cette mesure induire ceux qui sont disposés
nécessaires. Des colons ont été hara'ssés et ruinés. Plusieurs à quitter ns provinces pour chercher fortune ailleurs, à
ont été chassés et ils ont publié à l'étranger les exactions choisir nos propres territoires plutôt que le Dakota? Est.
qu'ils avaient été forcés d'endurer. Des milionsd'acres sur ce que cela ne démontre pas que le gouvernement ait
lesquels ils auraient aimé à s'établir, furent concédés à des provoqué dans l'esprit des colons les sentiments du la plus
accapareurs et à des spéculateurs de terrains,--à des condi profonde indignation? Les ministres n'ont pas réussi à
tions qui leur permettaient de réaliser des bénéfiees, Le tra- étouffer la voix de la population blanche du Nord-Ouest en
vailleur vit quoe ces Messieurs avaient à leur disposition de donnant droit de vo aux sauvages, Il propose maintenant
grandes étendues de terres où il ne pouvait pénétrer qu'en de désarmer la population blanche, et de faire tralner son
passant par leurs termes et conditions. Ces compagnies conseil dans la boue par des délégués de la Couronne. Mais
étaient plus favoriaées que les colons; le contraste produi. nous avons encore d'autres preuves des dispositions des
sit le mécontentement, et la colonisation au lien d'en être ministres envers les colons blancs du Nord-Ouest. Nous
activée, en fut retardée. Que peut faite une compagnie de avons le désarmement du corps des volontaires. Yst-e
colonisation pour activer la colonisation d'une région de qu'il y a quelqu'un qui ne sache que la force la plus écone-
prairie ? Uhomme qui n'a pas les moyens de se iendre dans vaique et la plus efice que l'en puisse avoir Pour le main-
le pays, n'a pas ceux d'y subsister après qu'il y est arrivé, tien de la paix et la protection de la vie et de la propriété
Ce n'est pas parce qu'il n'y a pas e d'accès au Nord-Ouest dans tes territoires du Nord-Ouest, serait le choix judicieux
qu'il u'a pas été ce, ê -aiement. Ça été parce que le ILde nombreuses compagnies da volontaires? Le gouvernement
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a-t-il adopté ce moyen do défense, qui s'offre clairement
comme le meilleur dans les circonstances? l'as du tout.
Les ministres n'ont pas confiance dans la population. Ils
doublent la force de police et retiennent dans le pays
l'élément bien supérieur do la force militaire. Y a t-il une
raison plausible pour cela, si ce n'est que le gouvernement
est plus hostile à la population blanche qu'aux sauvages ?

Les ministres savaient qu'ils avaient à peu près ruiné des
centaines de ceux qui, avant d'aller dans ce pays, étaient
leurs partisans et leurs amis politiques. S'il y a ou une
insurrection des Métis, s'il y a ou des massacres de la part
des sauvages, si des hommes ont été immolés, si des colons
ont été volés, si leu'rs habitations ont été détruites, si leurs
femmes ont été ignomineusement traitées par les sauvages,
à qui en est la faute ? N'est-ce pas parce que ces hommes
ont pendant des années prié et supplié en vain le gouverne-
ment de prêter l'oreille à leurs plaintes, et d'y porter
remède ? i1 n'y a pas ou une vie de perdue, il n'y a pas ou
un cheval ou une vache d'enlevés, il n'y a pas eu une maison
brûlée qui aurait été seulement touchée, si le gonverne-
ment avait daigné s'occuper des devoirs qui lui incombaient
au sujet des affaires du Nord-Ouest. Nous avons entendu
dire beaucoup sur le compte des traîtres de l'établissement
de Princo-Albert, et les organes du gouvernement en ont
dit beaucoup pour détourner de la tête des ministres, l'indi-
gnation des colons de Prince-Albert qu'ils avaient provo-
quée. Voici des hommes qui, depuis quatre ans, avaient
supplié le gouvernement de leur rendre justice et de
redresser leurs griefs. Ils ne demandaient aucun secours.
Ils ne requéraient rien qui pût coûter au Dominion un seul
son. Ils demandaient simplement au gouvernement de faire
son devoir; et comment leur requête a-t-elle été reçue.
Laissez-moi raconter les faits qui se rapportent au règle-
ment de cette question. L'établissement do Prince-Albert
a commencé par la fondation d'une mission presbytérienne,
en 1866. Les résidents, en grande partie, à cette époque,
se composaient de sauvages et de Métis. En 1873, il y avait
dix colons blancs. En 1874, il y avait un contingent addi-
tionnel, venu en partie du Canada, et en partie du Royaume-
Uni. On supposait que le Pacifique canadien se construi-
rait sur la ligne tracée par le gouvernement, et cette
portion du pays était considérée comme un district favo-
rable à la colonisation. En 1879, ils demandèrent l'arpen-
tage de leurs terres. Durant cette année, l'arpentage
spécial fut poussé jusqu'à l'établissement de Princo-Albort,
de façon à rendre possible l'accomplissement de leurs
souhaits, et définitivement l'arpentage fut fait. Dans cette
année là même, M. George Dack fut nommé agent pour les
terres du Dominion, et il se rendit de Winnipeg à Prince-
Albert, en août, de façon à être prêt sans délai à remplir
son devoir. Mais il n'apparaît pas que rien ait été fait
pendant l'espace de deux ans. Car je trouve que ce n'est
que le 8 octobre 1880 qu'il a reçu des instructions du gou.
vernement pour s'assurer par une preuve légale de toutes
réclamations basées sur la possession acquise, avant le
transfert du pays au Canada. Il reçoit instruction d'inclure
dans son enquête tous les cas qui se sont présentés à Fort-
Carlton, au Fort à la Corne, aussi bien que les cas de Prince-
Albert.

L'agent fait rapport le 5 mais 1881, qu'il y a vingt-trois
]ots.à Prince-Albert qui ont été occupés avant le transfert
du pays, mais qu'il n'y en a aucun dans le voisinage do
Carlton, et qu'il ne pense pas qu'il y on ait aucun au Fort
à la Corne. La grande majorité des colons do Prince-
Albert sont venus plus tard. Un grand nombre d'entre eux
sont venus choisir leurs lots en 1879, et sont retournés
vers l'est chercher leurs familles, pour no prendre posses-
sion de leurs concessions, que l'année suivante. Il y avait
dus colons blancs d'origine anglaise, et des Métis on partie
anglais et en partie français. Ils ne prirent pas la peine
de s!enquérir des termes de l'acte des terres du Dominion.
ils croyaient que le gouvernement ne cherchait qu À
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assurer la colonisation du pays. Ils espéraient, lorsqu'il fut
ouvert à la colonisation, qu'ils y obtiendraient leur entrée
sans obstacle, et qu'ils pourraient dater leur occupation du
jour où ils étaient entrés sur les terres. Plusieurs d'entre eux,
surtout parmi ceux qui s'établirent avant les arpentages,
vendirent en conséquence aux nouveaux-venus, suivant
qu'ils en trouvèrent l'occasion, à leur avantage. Il n'est
jamais arrivé que les acheteurs aient fait aucune objection
quant aux améliorations réclamées par ceux qui leur avaient
vendu ces propriétés. Ils n'avaient aucun doute que s'ils
pouvaient montrer un titre de possession, autant comme
premiers occupants que de leur chef personnel, on leur
permettrait do compter lo temps acquis, et d'obtenir leurs
patentes sans difficulté chaque fois que le temps écoulé
serait suffisant. Le 12 février 1877, le gouverneur Laird
écrivit au ministre de l'intérieur, qu'il lui semblait, d'après
les dispositions de l'acte des terres du Dominion, que les
colons occupant des terres, avant l'arpentage, devaient
attendre trois ans après avoir fait leur entrée pour avoir
leurs patentes. Que cette disposition semblait être rigou.
reuse pour ceux qui avaient habité le pays depuis plusieurs
années ; et le ministre d'alors promit de remédier à cette
législation.

Le 9 septembre 1878, le lieutenant-gouverneur visita la
colonie de Prince-Albert. Le jour suivant les colons lui
présentèrent une adresse. Ils parlaient dans cette adresse
do leurs progrès dans l'agriculture, de leurs églises et de
leurs écoles; et ils exprimaient l'opinion que si aucun inci-
dent fâcheux ne détournait l'immigration, ils tiendraient
toujours le premier rang parmi les établissements du pays.
Ils avaient confiance dans la prospérité future de la colonie;
ils désiraient avoir des voies de communication par eau ou
par chemins de fer, pour activer leurs progrès. Ils infor-
mèrent le lieutenant gouverneur qu'ils redoutaient des
troubles de la part des sauvages affamés, et demandèrent
instamment l'établissement d'un petit détachement de
police, à Prince-Albert, pour mainter;ir l'ordre. Ils par-
lèrent de l'opportunité d'avoir un représentant dans le gou-
vernement des territoires.

Cette adresse portait environ soixante signatures. Elle
montre quel était le sentiment public à cette époque. Les
colons étaient encore contents. Ils entrevoyaient un riant
avenir. Ils aspiraient à se mettre en communication avec
le monde extérieur; ils voulaient obtenir protection pour
leur vie et leur propriété, et être représentés dans le conseil
du Nord-Ouest. M. Laird leur dit que cette question de
représentation avait déjà été considérée; qu'on allait faire
le recensement des habitants de Prince-Albert, du Lac aux
Canards, et do Saint-Laurent, et que, si le nombre on était
suffisant on les inviterait à élire un représentant. Le prési-
dent, M. Lawrence Clarke, assura M. Laird que la popula-
tion avait la plus grande confiance dans le gouvernement
des territoires. Les colons, satisfaits et pleins d'espoir, s'en
remettaient au gouvernement du soin de leur rendre jus-
tice sans retard. Le Herald de Saskatchewan, du 25 août
1879, contient un rapport du lieutenant-gouverneur et
d'autres personnes ayant visité auparavant dans ce même
mois, Saint-Albert et les établissements du haut de la
Saskatchewan. Le Herald dit:

Le pays est colonisé entre Edmonton et Prince-Albert, et les magni-
fiques recoltes de blé sont une preuve de l'industrie des colons et de la
fertilité du Eol.

Le même journal dit qu'environ cent personnes du Mani.
toba se sont établies de bonne heure durant le mois à Prince-
Albert, dans lo sud de la Saskatchowan. Il ajoute que ces
colons sont à l'aise et bien approvisionnés ou bestiaux do
toutes sortes; que plusieurs autres petits groupes d'immi-
grants sont en route pour s'y venir établir. Le 30 novembre
1878, M. Duck, l'agent des terres à Prince-Albert, écrit au
département comme suit :

j'ai le plaisir de vous annoncer qu'une grande quantité de terres, en
dehors de celles comprises dans les limites de l'arpentage de l'établisse-
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ment de Prinee-Albert, ont déß été ouvertes pendant la dernière saison.
Il ne s'est produit, h ma connaissance, que très peu de réclamations
contestées. Les colons sont anxieux de faire les entrées nécessaires
pour se protéger.

Le 22 novembre 1879, l'arpenteur général écrit à M.
Duck qu'il est venu à sa connaissance que, dans les cas où
l'occupation et les améliorations ont précédé la constitution

légale de la propriété, on avait compté la durée de l'établis-
sement à partir de cette date, et non pas à partir de la date
de l'entrée. Cette pratique, dit l'arpenteur général, est
contraire à l'Acte des terres du Dominion, et ne peut pas
être permise, et il avise l'agent des terres d'afficher un avis
à cet effet, dans un endroit bien en vue. Cela a été fait, et
l'on peut dire que ça été le commencement des difficultés
entre le gouvernement et les colons du district de la Sas-
katchewan. On a fait un faux pas que l'on n'a pas réparé

promptement, bien que l'attention du département ait été

appelée à maintes et maintes reprises sur le sujet.
En mai 1880, une pétition est signée par 102 habitants

d'Edmonton et de Prince-Albert, demandant que des me-
sures soient prises pour confirmer les titres des terres
achetées des occupants de lots pris avant le transfert des
territoires. Le 8 octobre 1879, le .erald de la Saskatchewan
dit que sir John Macdonald, suivant une rumeur, ne gardera
pas le poste de ministre de l'intérieur. Il approuve sa
retraite du département, parce que l'on croit nécessaire
l'attention individuelle d'un ministre, La population devint

impatiente. Les arpentages avaient été complétés depuis
plus d'un an. L'agence n'était pas encore formellement
ouverte. On ne pouvait faire aucune entrée ; et les règles
que le département avait adoptées on juillet et en août étaient
loin d'être satisfaisantes. Le lBerald, faisant allusion au
règlement qui défend de couper du bois en quantité suffisante

pour batir un camp, le dénonce comme absurde et déclare
q'il y a plus d'honneur à l'enfreindre qu'à l'observer.
Le gouvernement était indifférent, mais le développement de
la contrée avançait. Le Herald de la Saskatchewan, du 7
juin, dit que les Métis ont pris des fermes, ont clôturé et
planté des jardins, et ont fait les premiers pas pour se cons-
tituer agriculteurs. Le fferald du 13 septembre 1880, dit
que la mission de Saint.A.lbert augmente rapidement en
importance et en population. Il y a des établissement
continus le long de la rivière sur une étendue de 12 à 14
milles, tant au-dessus qu'au-dessous de la mission, et pas
moins de 50,000 minets de blé y seront récoltés cette année.
Le 31 octobre 1880, il a été passé un ordre en conseil établis-
sant un bureau do terres, comprenant un commissaire et
un inspecteur d'agences.

Le commissaire devait avoir la surintendarce générale
des affaires du bureau. L'inspecteur avait à remplir les
devoirs indiqués par son nom. Le ministre espérait que
cette mesure rendrait plus rapide la dépêche des affaires, et

lus justes les décisions. Il est admis que l'on a éprouvé
eaucoup d'inconvénients et de délaits que beaucoup de

plaintes ont été faites non sans raison par des parties inté-
ressées. Le ministre avait changé les rouages de la machine
administrative, muais rien n'était encore fait. Les efforts du
département de l'intérieur étaient comme les efforts de M.
Bouncer pour l'étude. Il se rasait la tête et faisait tout ce
qu'il fallait, excepté de se mettre à l'ouvrage.

Le 31 janvier 1884, le Reraid de la Saskatchewan annonce
la création de quatre nouveaux bureaux d'enregistrement,
un à la Montagne de la Tortue, un à la Petite-Saskatchewan
un aux Bluttes de Tondre, et un autre à Prince-Albert.
M. Martin Macdonald, de la Nouvelle-Ecosse, est nommé
au bureau de la Montagne de la Tortue. G. A. Brisebois
de la police à cheval, est nommé peur la Petite Saskatche
wan et Alexander Sproat, de Walkerton, Ontario, os1

nomWé pour tenir le bureau de Prince-Albert. Le seral
dit qu'il n'y a pas do terres à enregistrer aux Buttes di
Tondre, ni à Prince-Albert, attendu qu'aucune terre n'avai
encore été uverte à In eolgnisttion. La correspondanci
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qui se rapporte à l'établissement a été commencée en 1878,
avec l'inspection de la réclamation de Peter Hourie. Hfour1.e

réclamait plusieurs lots sur les bord de la rivière. Le
ministre informa l'agent que les lots seraient arpentés dp
dix chaînes de largeur sur une profondeur de deux milles,
et que les colons auraient droit,à un lot comme homestead et
à un autre lot comme préemption. Le 20 janvier 187 , le
ministre écrivit à l'agent à Prince-Albert : "Quand votre

bureau sera régulièrement établi et que vous aurez reçu les
plans des arpentages, vous vous préparerez à faire les on-
trées." Mais ce n'est que le 2 août 1881 qu'on a expédié
l'ordre d'ouvrir le bureau, ordre qui n'a Wm reçu par l'agent
que le 21 septembre suivant.

Plus de trois ans s'étaient écoulés depuis que les arpen.
tages avaient été faits et que l'agent avait éte nommé, avant
qu'on eût donné des instructions pour l'ouverture du bureau.
Pendant ce temps-là la population était en proie à un
sérieux mécontentement. Le 7 juin 1881, M. Lawrence
Clarke, qui représentait le district de Lorne dans le con.
seil du Nord-Ouest, présenta un mémoire au lieutenant.
gouverneur et au conseil, disant que le district se peuplait
rapidement de colons, dont plusieurs possédaient des fermes
bien cultivées; qu'une grande partie de ce district avait
été arpentée en 1877 et 1878 ; qu'un agent des terres avait

été nommé en 1878 ; que l'arpentage des terres et la nomi.
nation d'un agent avaient hâté le développement du pays
et encouragé la population à améliorer ses terres ; que des
disputes avaient eu lieu entre voisins ; qu'on ne pouvait
pas arriver à un r lement judiciaire, et qu'on désirait une

intervention immeiate du gouvernement.
Le lieutenant-gouverneur transmit ce memoire, ainsi que

le mémoire du Père André, à propos des entrées de terres
dans ce district, et il ajoute:

Je sais que de sérieuses disputes se sont élevées aux établissements de
Prince-Albert et du Lac aux Canards concernant des réeclamations de
terrains et c'est pourquoi je prie respectueusement le gouvernement,
en autant que cela peut 6tre conforme ài sa politique, de prendre le plu

vite possible la prière des requérants en considération.

Le bureau principal donna à l'agent instruction d'ouvrir
le bureau pour l'érection en homesteads, en préemption, et
pour la vente des terres dans les townships arpentés, ce qui
fut fait, comme je l'ai déjà dit le 21 septembre. Le Herald
de la Saskatchewan du 3 octobre 1881, dit que le bureau des
terres est ouvert, mais que le peuple est loin dêtre heu.
reux, à raison de la confusion opérée par les nouveaux

règlements. Les gens ne savent pas où ils en sont. Les
règlements leur défendent de prendre comme homesteade
des numéros impairs. Le journal insiste sur l'oppresion
qu'il y a d'appliquer de nouveaux règlements à des colons
qui s'étaient établis avec une entente différente. L'action
du gouvernement provoqua les plus graves mécontente.
ments. La population fut d'abord exaspérée par les délais
sans fin. Elle se trouvait maintenant encore plus indigné
à cause des règlements nouveaux qu'on lui imposait. En
conséquence, le 8 octobre une assemblée fat convoquée à

Prince-Albert. Cette assemblée adopta une série de résolu.
tions. Eile protesta contre la réserve des sections portant
des numéros impairs, après que ces sections eussent été
occupées et améliorées par les colons, et après qu'on y etc i

accompli toutes les conditions donnant droit au lomestead.
Elle protesta contre le changement du prix de préemption,
qui n'était plus le même que celui fixé par l'ordre en conseil
en force au temps de l'établissement. Les colons disaient
que plusieurs lots avaient été choisis et défrichés avant l'ar-
pentage. Lors de l'arpentage, plusieurs d'entre eux furent
trouvés sur des terres réservées par la loi Our des écoles
ou réparties à la compagnie de la Baie-d'fludson;ý- ils

demandèrent de n'être pas troublés dans leurs possêessions.
Ilsdisien qu nobre d'entre eux étaient établi "dépnis

plus de trois ans sur des terres du district, et.qu ils avilent
t rempli tous les devoirs qui donnent droit au 1.e8tead en

a-vertu de la loi. Que plusieurs personnes avaienteaèhetié déË
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terres de ces colons-là, comptant sur la bonne foi du gou-
vernement pour la protection de leurs propriétés, et passé
rent la résolution de demander au ministre d'accorder des
patentes à ces personnes sous le plus court délai possible.
Ils décidèrent de ne pas faire d'entrées, à moins qu'elles ne
fussent acceptées conformément aux dispositions de l'ordre
en conseil existant lors de l'établissement primitif-et ils
décidèrent quo 3. Lawrence Clarke, qui représentait leur
district dans le conseil du Nord-Ouest, donnerait une copie
de leurs résolutions au ministre de l'intérieur, et recevrait sa
réponse. M. Clarke le fit, et le ministre répondit le 22
novembre. Le ministre convint, sur preuve satisfaisante,
de leur laisser leurs terres aux prix fixés lors de l'établisse-
ment primitif. l convint que les terres prises avant l'ar.
pentage, qui se trouvaient être des terres pour les écoles,
seraient conservées aux occupants. Mais il affirma que les
termes de l'ordre en conseil du 9 juillet 1879, étaient suffi-
samment bien connus, attendu qu'il avait été publié dans la
Gazette Ojîcielle.

Zt c'est ainsi qu'un grand nombre de colons établis sur
les numéros impairs n'ont pas obtenu une réponse satisfai-
sante, En autant qu'ils étaient concernés, l'ordre on con-
seil réservant les sections portant des numéros impairs sur
lesquelles ils résidaient restait encore en vigueur. Le mi-
nistre a dit qu'il avait suffisamment répondu à leur qua-
trina résolution dans ses réponses aux trois autres qui les
précédaient. Cela n'est pas exact. Les réponses aux trois
résolutions précédentes n'avaient aucun rapport aux griefs
énumérés dans la quatrième résolution adoptée à l'assemblée
de Prince-Albert. La quatrième résolution exposait que
plusieurs avaient résidé sur leurs terres et y avaient fait des
améliorations, conformément à ce qui est requis pour avoir
droit au homestead avant que ces terres fussent arpentées, et
avant qu'il fût possible de faire des entrées, et qu'ils vou-
laient faire compter le temps de l'occupation aussi bien
avant qu'après l'entrée, et le ministre a refusé avec persis-
tanco de comprendre et leurs plaintes et ses propres règle-
ments, Il dit avec arrogance aux colons, qu'il va faire faire
une enquête par ses propres officiers, et qu'il prendra telle
mesure qui sera d'accord avec la loi. Le 25 janvier 1882,
M. Clarke écrit au ministre qu'une assemblée a été tenue le
19, et qu'il a lu en présence d'un nombre de ses constitu-
ants, la lettre du ministre; qu'ils sont satisfaits des conces-
sions y contenues, mais qu'ils ont exprimé un profond
regret de ce que la loi empêche les pionniers qui ont rempli
tous leurs devoirs, avant l'ouverture du bureau local des
terres, d'obtenir immédiatement des patentes pour leurs
lots, et qu'ils ont la confiance que le ministre, après mûre
considération, ferait amender la loi de façon à remédier à
cet inconvénient. Le 14 avril, ils sont informés par le dé-
partement qu'un amendement à la loi des terres est soumis
au parlement, indiquant que leurs désirs vont être remplis,
et les défectuosités dont ils se plaignent rectifiées; mais la
conduite subséquente du gouvernement est loin d'être en
rapport avec semblable intention. En janvier 1882, de
nouvelles instructions émanent du département, autorisant
les entrées des sections portant des numéros impairs, mais
il paraîtrait que l'agent de Princo-Albert ne lcs aurait reçu
que plusieurs mois plus tard.

Ces instructions ne s'appliquaient qu'à ceux qui avaient
rempli leurs devoirs, avant le 9 octobre 1879. Le 12 sep-
tembre 1882 le député-ministre écrit à 3. Dack: " si le
colon fait une demande au bureau des terres pour une entrée
dans les trois mois après qu'avis aura été reçu au. bureau
principal d'une terre arpentée, l'arpentage ayant été con-
firmé, et le colon ayant prouvé à l'agent local qu'il était éta-
bli et avait fait des améliorations, au temps de la production
de telle une demande et qu'il avait obtenu. la permission de
prendre un homestead, il aura droit à sa patente en vertu du
paragraphe 11, section 34, de l'Acte des terres du Dominion,
sur preuve qu'il a résidé et cultivé pendant les trois ans qui
ont précédé sa demande; " mais cet avis ne rencontrait pas
. M. MILL

du tout le cas des colons de Prince-Albert, car bien qu'ils
eussent résidé sur leurs terres et les eussent cultivées pen-
dant plus de trois ans avant leur demande, ils n'en avaient
pas demandé l'entrée durant les trois mois suivant l'ouver-
ture du bureau, et ils ne l'avaient pas fait parce que le gou-
vernement avait passé un ordre ei conseil élevant le prix
des préemptions, et retenant les sections portant des numé-
ros impairs, et qu'ils craignaient de paraître donner leur
assentiment à ces règlements s'ils demandaient la permis
sion de faire des entrées ou inscriptions, après avoir été mis
au courant de ces faits. Le 2à octobre, M. Duck accuse
réception de la lettre du 12 septembre, et fait obseiver
qu'aucun avis n'a été donné dans les trois mois, à raison de
l'avis affiché par l'ordre de l'arpenteur général, que les
obligations d'établissement no commençaient à courir qu'à
partir de la date de l'inscription ou entrée, et il demanda de
nouvelles instructions. A cette lettre, M Burgess répond
le 23 novembro, informant l'agent, que, pour la réception
des demandes pour patentes, sa circulaire annule la lettre
de l'arpenteur général et qu'elle doit être interpréïée con-
formément à la loi et aux règlements ; mais cette explica-
tion laisse l'agent dans les ténèbres autant que jamais; car
la lettre du député-ministre ne s'appliquait qu'à ceux qui
demandent de faire leur inscription après l'expiration du
délai de trois mois.

Pour rendre plus claire la conduite tenue envers les colons
de Prince-Albert, je référerai au cas de Miller. Miller
s'établit sur cortains lots en juin 1832. C'ôtait un colon de
bonne foi ; mais le bureau avait été ouvert le 2 t septembre
1881, et Miller n'obtint son inscription que sept mois après
l'ouverture du bureau. Il fit sa demando pour une pa.
tente. Il n'y avait ni instructions ni règlements se rap-
portant à son cas. L'agent on fit rapport au département,
et M. Andrew Russell, pour l'arpenteur général, informa
l'agent qu'il devait s'occuper de la question, d'après les ins-
tructions du département : que s'il y avait trois ans
d'écoulés, depuis que Miller avait obtenu son inscription,
l'agent était avisé d'inscrire la terre pour patente sur paie-
ment par Miller de $1.00 par acre pour préemption. M.
Burgess écrivit aussi, le même jour, à M. Duck, l'informant
que le 19 courant, un ordre en conseil avait été passé, pour
permettre d'antidater l'inscription au temps de la demande
de façon à couvrir le temps écoulé, pendant l'enquête, où le
colon avait le droit, mais pas la permission de faire son
inscription en même temps que sa demande. Mais cela
ne rencontrait pas le cas de 3 iller, ni les cas d'une foule
d'autres. Le droit de Miller à linscription n'était pas mis
en question. Il n'y avait pas ou de retard au bureau. Les
gens do la colonie avaient décidé de ne pas faire d'inscription
tant que certains ordres en conseil n'auraient pas été modi-
fiés. Miller avait résidé sur ses terres, plus de six ans. Il
n'y avait pas do doute sur ce point. La difficulté était qu'il
n'avait pas fait son inscription dans les trois mois de l'ou-
verture du bureau. M. Duck accuse réception de la lettre
de M. Burgess le 25 novembre, l'informant que sa circulaire
ne s'applique pas au cas de Miller; que le bureau des terres
n'a été ouvert que depuis 15 mois; et qu'il a besoin de nou-
velles instructions. Le ler lévrier 1883, M. Russell écrit à
M. Duck, lui demandant d'envoyer tous les renseignements
de quelque valeur, afin que l'on puisse donner des instrue-
plus complè,es pour le cas de Millor, M. Duck se rend à
ce désir le 27 février, et il ojoute :

Je pense que la déclaration de Miller est vraie, et que lui et plusieurs
autres colons ont été empeches de dernaader des patentes pour leurs
homesteact, dans la temps epécifiù su paragraphe 34 de l'acte des
terres du Canada, par le fat de l'avis affiché dans ce bureau, comportant
qne les r csidents ant crieurs , l date de 'inscription, ne pouvaient pas
taire com pter leur sóiuur en acquitteMent des obligations d'établisse-

Iment, et que F'avis de ce règletment du chef des officiers on loi de la
Couronne, en rapport aux paragraphes 5 et 11 de ta section 34, ndavait
été reçu a ce bureau qu'aprôs les trois mois durant lesquels on pouvait
recevoir les demandes pour des patentea de homestead'.

Le 20 mars 1883, M. Androw liussell ècrit à M. Duck ce
qui suit :
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Oomme votre nomination, comme agent des terres dau canada, a 6tÙ6 inscription a été faite le 12 avril 1882, sept mois après l'on-

faite en mars 1878, bien que des terres dans votre agence n'aient verture du bureau Si on laisse de cté la règle des trois
étô ouvertes pour la Nante ou pour V citio omme homeusead avant vrued ueu ie ased bêl èl e rt
le 2 aottIssi, ei Mltmer on n'importe quel autre colon actuel a fait une mois, tous, dit M. Pearee, prétendront qu'ils étaient prêts à
demande pour inscription entre ces dates, il doit avoir le benôfice de faire leur inscription, il y u trois ans, et qu'ils ont droit
l'ordre en conseil du 19 octobre 1882, qui autorise la circulaire du 19 du maintenant à obtenir des patentes. ,'ai appelé l'attentionce mois. . de la Chambre sur un ordre en conseil du 19 octobre 1882,Ainsi vous voyez que Miller était aussi loin que jamsav et l'on ne doit pas oublier que la grande majorité des colons
d'obtenir sa patente. Dans le commencement de 18c3, les n'ont pas fait de demande dans le délai des trois mois
colons de Princo.Abert firont une pétition à la Chambre accordés.
des Communes, se plaignant de ce qu'aucune patente n'avait
encore été émise pour leurs terres; que leurs propriétés M. McLELAN: Pourquoi ?
avaient pris de la valeur, que les propriétaires et les occu- M. MILLS: Je 'ai dit à la Chambre. Le gouvernement
pants étaient dans l'impossibilité de les vendre. Les villages avait demandé $2 de l'acre, pour les terres de préemption;
et les villes surgissaient de toutes parts; mais on ne pouvait et cette demande a été faite, quoique les colons eussent occu.
pas bâtir, et les affaires en sonffraient, Le 23 avril, M. pé les terres adjacentes et eussent droit à la préemption,
Lindsay Russell, le député-ministre, fit rapport au ministre moyennant $1. Si le bureau des terres avait été ouvert en
que les progrès de la colonie, dus aux lignes projetées de temps convenable, un grand nombre d'inscriptions auraient
chemins de fer, avaient induit les habitants à demander été prises longtemps avant l'ordre en conseil élevant le prix
leurs titres. Le 7 juillet, le ministre transmit le rapport des terres de préemption.
de M. Russell au conseil, et un ordre en conseil l'adop. M. Mo LEL AN : Pour quelle raison pouvaient-ils espérertant fut passé. Le 11 septembre 1883, M. Pearce écrit d'obtenir ces terres à $1 de l'acre?à M. Walsh, et attire l'attention du ministre sur les
deux espèces de réclamations qui se produisent à Prince. M. MILLS: Parce que cela avait toujours été la règle
Albert, afin que l'on puisse arriver de suite à une décision. dans le Nord-Ouest,
Ainsi vous vnyez que pendant trois ans le rapport des M. McLLLAN: Etablie par qui?
arpentages n'a pas été fait et que les colons ne pouvaient
pas faire leurs inscriptions. Un homme du nom de Moore M. MILLS: Etablie par le gouvernement.
avait acheté un lot d'un autre homme qui en avait défriché M. McLELAN: Par quel gouvernement ?
et amélioré plus de 100 acres, et qui avait été en possession M. MILLS: C'était la règle quand nous étions au pouvoir,pendant plus de sept ans, cependant il nepouvait pas obtenir et quand les honorables députés d'an face l'ont été, jusqu'ausa patente. Lawrence Clarko acheta des terres d'lsbister, mois de juillet 1879en 1877, et fut soumis à semblables ennuis. i y a nu plu.
sieurs cas analogues à Prince-Albert, Battleford et edmonton, M. McLELAN: Est-ce que ce n'est pas dans cette lisiére
qui devraient être soumis au bureau des terres et réglés sans de 40 milles, où vous défendiez à qui que ce soit de s'établir,
retard. M. Pearce, dans sa communieation à M. Walsh, dit et dans laquelle vous ne vouliez concéder auun homested,
que: "les parties intéressées demandent maintenant que mais à propos de laquelle vous finissiez par dire aux colons..
leurs droits de propriété remontent avant la date de l'ins. " Vous pouvez allez vous y établir, en payant $1 de l'acre
cription." Le bureau, à Prince-Albert a été ouvert avant le comptant, et telle autre somme que nous pourrons fixer plus
21 septembre 1881. Le règlement requiert que l'inscrip. tard ? "
tien soit faite dans les trois mois de cette date, Cinq per- M. MILLS: L'honorable monsieur sait que le gouver.
sonnes seulement ont fait linscription. Entre deux à trois nement a informé les habitants de Prince-Albert qu'ils ne
cents se sont établies en dedans des limites ainsi ouvertes. se trouvaient pas sur la lisière du chemin de fer. L'hono.

L'acte des terres du Dominion, 18'19, et aussi 1880, rend rable monsieur sait que les règlements auxquels il fait
obligatoire l'enregistrement des inscriptions dans un délai allusion ne regardent pas Prince.Albert. L'ordre en conseil
de trois mois. dont parle l'honorable monsieur, concerne seulement les

Laissez-moi maintenant donner quelques-unes des raisons colons de la partie de la réserve du chemin du Pacifique
de ce délai. Je désire appeler l'attention sur ces faits-ci : canadien, dans les limites de la province du Manitoba, dans
que dans le district de Birtle, deux limites de chaque town- le voisinage immédiat de Selkirk. L'honorable monsieur
ship ont été déterminées, et les arpentages complétés, pour n'a qu'à y jeter un coup-d'cil pour savoir exactement à
la plus grande partie, bien qu'ils ne soient pas encore ouverts quelles terres particulières il se rapporte. J'ai visité tous
pour linscription; et que, le 7 juillet 1883, M. Walsh de- les papiers produits devant la Chambre par le gouverne-
mande des instructions à l'égard des instructeurs agricoles ment. Il n'y a rien, du commencement à la fin qui
dans le district de la Souris. Le 13 septembre 1883, Walsh indique que ces terres sont dans la lisière du chemin de fer.
envoie le rapper de Pearce au ministre de l'intérieur. Au contraire le gouvernement est informé qu'elles ne s'y
Pearce demande: " Mais quand les parties intéressées ne se trouvent pas, et que ces dispositions ne s'y appliquent pas.
conforment pas à la loi, quant à l'inscription dans un délai Le conseil du Nord-Ouest a pressé le gouvernement
de trois mois, n'y ayant rien pour les empêcher d'agir ainsi, d'adopter des mesures immédiates pour déterminer la
puisque l'acte dit clairement que l'inscription doit être faite question des titres de terres en culture depuis plus de trois
avant que la demande pour la patente puisse être reçue, ans. Une assemblée des habitants de Prince-Albert dont le
est-ce qu'elles ne doivent pas perdre le temps écoulé anté- Times de Prince-MAbort a donné le compte-rendu, a été
rieurement à l'inscription ? Dans le cas de ces cotons, cepen. tenue, sous la présidence de M. Miller, le 17 octobre, M.
dant, il faut prendre ceci en considération. Comme classe, Fitzeophrane, agissant comme secrétaire. Laissez -moi
ils sont très peu au courant des règles et des dispositions appeler votre attention sur ce qui s'est dit à cette assemblée.
renfermées dans l'Acte des terres du Dominion." Cette lettre Les habitants se sont plaints de plusieurs abus dans l'admi-
explique bien clairement que l'inscription doit être faite' nistration des terres; de ce que le gouvernement n'avait
dans les trois mois, et la preuve fournie d'une résidence et fait aucune organisation pour le règlement de leurs affaires
d'améliorations antérieures. L'ordre en conseil pourvoit à intérieures, de ce qu'il n'avait aucunement pris en considé-
ce que l'inecription soit antidatée, de façon à couvrir le ration leurs remontrances, leurs prières et leurs mémoires;
temps de l'investigation, mais non le temps de Poccupation de ce que les prétendus amendements à l'acte des terres,
et des améliorations des terres. Le% réclamations des colons avaient accru les injustices et les maux dont ils se plai-
de Prince-Albert n'étaient pas couvertes par l'ordre en cot- gnaient. On verra que jusqu'alors aucune patente n'a été
seil; le cas de Miller sortait des règles ordinaires. Son émisee Les terres étaient arpentées, une ville était com.
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mencée, des bàtisses étaient construites d'une valeur consi- perdaient la chance d en avoir parce que le gouvernement
dérable, et les habitants demandaient la faculté d'hypothé- refusait de remplir ses devoirs. Je dis que l'on a jamais vu
quer leurs propriétés, afin de se procurer de l'argent pour un exemple, je ne dirai pas d'incapacité absolue, mais de
les aider à la conduite de leurs affaires. Mais ils ne pou- negligence plus complète dans l'accomplissement d'un devoir
vaient pas l'avoir, ils ne pouvaient pas offrir de garantie, public. On ne peut aucunement justifier la manière dont
parce que le gouvernement refusait d'émettre des patentes. on a traité la population de Prince-Albert et des antres en-
Il insistait sur l'observance de la règle que le temps devait droits de ce district. On a négligé de s'occuper des rela-
courir de la date où l'inscription était faite, et il refusait mations de Ces gens; on les a irrités; on les a empêchés
d'antidater le temps pour améliorations faites par les colons; de faire des améliorations ; en manquant à des obligations,
bien que quelques-uns d'entre eux fussent en possession le gouvernement a fait avorter toutes leurs entreprises. Il
depuis plus de dix ans. M. Walsh, à la date du 9 octobre, est aisé de faire l'histoire de cet état de choses. En 1879
rapporte nombre d'autres cas, et le 10 octobre 1883, il écrit les journaux commencèrent à appeler l'attention du gouver-
à M. Duck que la lettre de l'arpenteur général était évidem- nement. Des plaintes s'élevèrent quelque temps après-
ment une fausse interprétation de l'acte, mais seulement pas violentes, mais c'étaient des plaintes. On passa à l'ex-
quant à ce qui regarde l'opportunité de faire compter aspération ; des assemblées publiques furent convoquées ;
comme partie des trois ans requis, le temps de résidence ensuite la population fit connaître sa détresse et son mé.
écoulé antérieurement à l'inscription. Il informe aussi M. contentement contre le gouvernement. On déclara que l'on
Duck qu'il n'y a rien dans la lettre de l'arpenteur général avait suscité des obstacles à la colonisation et que l'on avait
qui défende ou même qui détourne les gens do faire leurs chassé du pays un grand nombre de gens qui avaient des
inscriptions dans les trois mois après l'ouverture des terres, capitaux.
en fournissant les preuves à l'appui. Le Bulletin d'Edmonton, petit journal du Nord-Ouest,

Cela est parfaitement vrai. Le gouvernement a pu agir publié par un membre du Conseil du Nord-Ouest, déclara
ainsi. Mais qui pouvait espérer que les colons ordinaires qu'il y avait eu une rébellion en Canada en 1837, pour obte-
du pays, qui n'étaient pas des avocats, en voyant un avis nir le redressement de certains griefs; qu'il y avait eu une
comportant qu'en loi ils n'avaient aucun droit d'antidater rébellion au Manitoba en 1870 avant que justice fût rendue
leur inscription, iraient contester la validité de la décision au peuple, que l'on avait même commis des meurtres, et que
du département et insister auprès de l'agent des terres pour le gouvernement ne devrait pas être surpris si ce système
lui faire prendre des témoignages. Et parce qu'ils ne l'ont de négligence et de mauvaise administration provoquaitdes
pas fait, on leur refusera l'opportunité de le faire, lorsque difficultés au Nord-Ouest. Le Times de Prince-Albert, dom-
le département admet qu'il s'est trompé et que la loi a été mAntant la déclaration du Bulletin d'Edmonton, dit que
mal interprétée. Quelques mois plus tard, le bureau des " cela venait d'un membre du Conseil du Nord-Ouest." Je
terres a été informé que ces cas devaient être antidatés, et dis que ces plaintee, ces représentations, ces pétitions, ces
que l'agent des terres devait prendre des témoignages et rapports d'assemblées publiques, ces articles de journaux,
s'enquérir du mérite des cas de ceux qui faisaient la arrivèrent tous à l'attention du gouvernement. Ils commen-
demande. cèrent en 1881 avant que Ie bureau des terres eût été ouvert,

Mais l'orsqu'on voulut s'occuper de ces affaires, après une C'est à la suite de ces plaintes et de ces représentations que
demande formelle, on constata que tous les papiers dans la le bureau des terres ut ouvert à Prince-Albert, trois ans
cause Miller étaient demeurés au département, sans que plus tard qu'il n'aurait dû être ouvert. Depuis ce moment
personne vînt y toucher, et M. Miller n'avait pas encore jusqu'à la rébellion, le peuple fit des représentations et des
reçu ses lettres patentes, du moins d'après ce que je sais. plaintes, mais ces griefs ne furent pas redressés. Les de-
Je n'ai pas besoin do parler des autres cas. J'en connais mandes du peuple sont raisonnables; elles montrent com-
un grand nombre, mais ils sont tous de même nature. Les bien peu il aurait fallu de la part du gouvernement pour
gens se plaignent des réserves à Régina et dans d'autres satisfaire ces gens; cependant ce peu de choses n'a pas été
parties du pays. Ils se plaignent de la réserve do la zone fait, et ces mêmes fautes administratives qui avaient provo-
d'un mille; et ce qui indique bien le sentiment du pays, qué les Métis à la rébellion, qui avaient excité les sauvages,
c'est qu'un journal qui appuie généralement le gouverne- avaient aussi produit du mécontentement au sein de la popu-
ment, comme d'ordinaire toutes les petites feuilles dans les lation blanche du Nord-Ouest.
nouveaux districts, a publié, lors de la rumeur annonçant Je ne crois p as qu'il soit nécessaire que j'entre davantage
la démission du premier ministre, comme ministre de l'inté- dans ces détails. Je pourrais citer une foule de cas à part
rieur, en novembre 1883, un article exprimant la satisfac- celui de Miller, si cela était nécessaire; je prends celui-là
tion que cela lui inspirait. Le journal disait aussi qu'il comme exemple, et je dis que cette politique ne peut être
espérait que le nouveau ministre se dévouerait à l'accom- justifiée; et si la Chambre refuse de voter en faveur de la
plissement de ses devoirs et se montrerait très apte à cette proposition de l'honorable député de Durham-Ouest elle
position, manquera à son devoir envers le Nord-Ouest et envers les

De fait, les difficultés dont se plaignaient les gens de électeurs qui ont créé ce parlement, je dis que les cas que
Saint-Albert au sujet de l'obtention des lettres patentes j'ai signalés à l'attention de la Chambre indiquent une
étaient très insignifiantes de leur nature, bien qu'extrême- mauvaise administration. Je dis que les députés de la
ment désastreuse dans leur effet. Mais le ministre aurait droite ont commis des fautes grossières dans l'administra-
pu remédier à cela dans cinq minutes. On ne pouvait tion des affaires publiques du pays, et que leur conduite est
causer aucune difficulté, aucun mal en se rendant aux vcux dénoncée comme elle doit l'être dans la résolution qui nous
des colons ; au contraire on aurait obéi à la loi en accédant est soumise. Les députés qui voteront contre cette résolu-
à leurs demandes. Pourquoi a-t-on exigé la période de tion déclareront que la population blanche du Nord-Ouest
résidence de trois ans avant d'accorder un homestead ? n'avait aucun sujet de plainte; ils déclareront que le gou-
Simplement pour avoir une preuve de l'intention bond fide vernement avait traité avec justice et équité les Métis et
d'occuper la terre. Mais si la personne a occupé la terre les habitants de race blanche de cette partie du pays; ils
trois ans avant qu'elle fût arpentée et qu'elle demande des déclareront que ces gens n'avaient aucune raison de for-
lettres patentes au gouvernement après l'arpentage, quelle muler des griefs; mais s'ils font cela, ils voteront contrai-
raison y a-t-il de les retenir ? Les trois ans qu'elle a passés rement aux faits que peuvent constater tous les députés qui
sur la terre ne sont-ils pas une bonne preuve de son inten- examineront les documents qui nous sont soumis.
tion de demeurer là comme si les trois ans avaient été passés
plus tard ? Il y avait des hommes qui avaient été dix ans M. ROYAL: On a dit beaucoup de choses sur cette
sur leurs terres. Ils avaient besoin de capitaux, mais ils , question pendant ces deux derniers jours; on l'a considérée

M. MILLS
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à différents points de vue, et je crois qu'il convient que les
députés de la province du Manitoba offrent quelques considé-
rations sur les causes éloignées ou immédiates qui ont amené
les troubles dont nous venons de voir la fin. Dans un pays
nouveau, où les constitutions sont nouvelles, ces institutions
sont soumises à une épreuve suprême, quand une partie du
peuple prend les armes afin d'avoir quelques remèles à ses
griefs. Ces griefs peuvent être réels ou imaginaires; mais
lorsqu'il y a un sentiment unanime qui pousse les différentes
parties de la même société à prendre les armes pour dé-
fendre la majesté de la loi et les institutions du pays, et pour
rétablir la paix et l'ordre, je crois que les institutions de ce
pnys, si jeune qu'il puisse être, sont d'une nature durable.

ans le cas actuel, nous avons vu que dès que le peuple du
Canada a été appelé à appuyer la majesté de la loi et à
maintenir les liens qui existent entre les différents membres
de cette Confédération, c'est-à-dire, entre toutes les pro.
vinces ayant un interêt commun à maintenir l'existence du
Canada, la manière dont on a répondu à cet appel a fait
voir que chaque personne et chaque famille dans la confé-
dération canadienne était prête à contribuer au maintien
de la vitatité de nos institutions.

Lorsque nous avons vu la fleur de notre jeunesse dans
toutes les provinces du Canada répondre à cet appel aux
armes, je crois que nous avons en une preuve de cet en-
thousiasme à défendre les institutions d'un pays qui est
essentiel à une nationalité, et, M. l'Orateur, je crois que ces
troubles auront un bon effet en démontrant qu'il y a un
esprit national dans tout le Canada. Maintenant que quel-
ques-uns de nos volontaires ont versé leur sang pour le
maintien de la loi et de la constitution du Canada, je crois
qu'il est du devoir de ce parlement de rechercher les causes
de ces troubles. Ce parlement doit s'enquérir do tous les
maux qui arrivent dans le pays ; il doit examiner toutes les
questions publiques qui se présentent. Je croie qu'il con-
vient naturellement que le parlement examine maintenant
la cause de ces troubles, et que nous qui venons de la pro-
vince du Manitoba, et qui sommes censés connaître quelque
chose au sujet du peuple du 19ord-Ouest et des causes du
récent soulèvement. nous pouvons avec raison exprimer nos
opinions sur la question. L'opinion que j'ai à exprimer ce
soir, M. l'Orateur, repose sur l'expérience que j'ai acquise
pendant les 15 ou 16 années que j'ai passées au milieu de
cette population. Depuis que je demeure dans cette partie-
là du pays, depuis 1870 jusqu'à ce jour, les circonstances
m'ont familiarisé particulièrement avec les sentiments de
cette population métisse doit on a tant parlé dans le cours
do ce débat. Mon opinion est que parmi les causes qui ont
produit le récent soulèvement, il y en a qui sont tellement
éloignées qu'aucun gouvernement n'aurait pu en empêcher
l'effet. Parmi ces causes, je citerai d'abord le fait que l'on a
refusé une amnistie en 1870, et par amnistie j'entends une
amnistie complète pour tout ce qui avait eu lieu jusqu'au
5 juillet 1870. En outre, je dis que la distance qui Eépare
ce pays de l'ouest de l'ancien Canada a beaucoup à faire avec
l'administration des affaires du Manitoba et des territoires
du Nord-Ouest. Nous savons très bien qu'à cette époque,
les communications étaient très lentes.

Nous savons qu'il fallait d'ordinaire 3 ou 4 seixaines pour
aller de cette partie-ci du Canada à Winnipeg, et qu'il
résultait de cela que les chefs des départements ne pou
vaient pas exercer un contrôle suffisant sur des subalternes
qu'ils envoyaient dans ce pays lointain administrer nos lois
ou mettre à effet la politique du gouvernement fédéral
Une autre cause, mais une cause éloignée et qui échappail
absolument à la puissance du gouvernement, c'est le fail
qu'on ne connaissait pas suffisamment le caractère de la
population du Nord-Ouest à l'époque de la cession de c<
pays au Canada en 1870. On n'attachait aucune impor
tance quelconque à cette population dans la cession; o
même lorsque le Canada acheta les territoires du Nord
Ouest, auoune mention ne fut faite, au moins de la part d

la compagnie de la Baie-d'Hudson, de l'existence d'une
population parfaitement organisée dans le Nord-Ouest, et
ceci, je crois est une des causes qui ont produit non seule.
ment les troubles de 1870 mais ceux de cette année. Je
vais traiter cette question aussi brièvement que possible,
aussi brièvement qu'il est possible de traiter une question
aussi importante. La question demande une pleine dis.
cussion, et il n'est pas étonnant que quelques-uns de nos
collègues aient passé 5 ou 6 heures à la discuter. Je vais
traiter la question à un point de vue illdépendant; un
membre indépendant do cette Chambre peut dire quelque
chose que ne pourrait pas dire un membre du gouverne-
ment. Je suis pleinement disposé à tenir compte de tout
ce qu'on a fait pour le peuple et pour la prospérité future de
cette région éloignée du Canada ; mais en même temps je
suis disposé à critiquer d'une manière indépendante les
mesures qui ont donné lieu aux troubles actuels.

Je dois dire que la politique de la présente administration
a eu 3 résultats: 1° L'organisation de ces territoires éloi-
gnés; 20 Elle a induit à venir ici des immigrants non
seulement des provinces de l'Est, mais aussi de l'Angleterre
et de quelques autres parties de l'Europe; 3° E le a conso-
lidé le pays que nous habitons.

A ces points de vue, je puis dire que cette politique a été
heureuse. J'ai dit que l'on avait ignoré le caractère do la
population du Nord-Ouest en faisant les négociations qui
ont abouti à la cession de ces territoires au Canada. C'était
une opinion répandue parmi nous qu'il n'y avait au Nord-
Ouest d'autres peuples que les Métis, espèce de sauvages
qui n'avaient pas d'idées de nos institutions politiques, pas
d'existence sociale et pas d'avenir; une population, do fait,
qu'on pouvait ignorer sans lui causer lo moindre incorivé-
nient à elle ou au gouvernement ou aux provinces de l'Est.
Je me propose de démontrer ce soir qu'il y avait une na.
tionalité établie sur les rivages de la rivière Rouge et de
l'Assiniboine à l'époque de la cession de ce territoire au
Canada. Si nous remontons à l'époque où ces territoires
ont eu d'abord une existence politique ou commerciale dans
l'histoire de cette partie de l'Amérique du Nord, nous
voyons qu'en 1670 le roi Charles Il accorda une charte à un
certain nombre de marchands et d'aventuriers qui voulaient
faire le commerce sur les rives de la baie d'Hudson. On
donna à ces marchands un monopole au commerce de toute
cette région dont les eaux s'écoutent dans la baie d'Hudson.
On fit ce commerce avec succès pendant un certain nombre
d'années. En 1731 Gauthier Varennes de la Verandry, Cana-
dien français, né à Trois-Rivières, ayant un permis du roi
de France de l'époque, prit la route de l'ouest du lac Supé.
rieur et de la rivière Rouge. Gauthier Varennes de la
Verandry était accompagné de ses fils et de quelques-uns de
ses compatriotes de la province de Québec, alors la Nouvelle
France. Quelques années plus tard, il remarqua en même
temps que le gouvernement et les marchands qu'il y a'ait
lieu d'espérer faire un commerce très prospère avec ces
tribus sauvages avec lesquelles il s'était mis en rapport
ainsi que ses associés, et ce commerce fut établi et devint on
effet très prospère.

Dans le cours des événements en 1763, eut lieu le traité
de Paris par lequel tout le pays qu'on appelle aujourd'hui
le Canada, alors la Nouvelle-France, fut cédé à la couronne

- d'Angleterre. Cela n'arrêta pas le trafic que faisaient les
commerçants de la province de Québec dans ces territoires
éloignés; mais ce ne fut qu'en 1714 que la compagnie de la

. Baie-d'Hudson remarqua que ces commerçants de la pro-
vince de Québec avaient grandement empiété sur les privi-

b lèges qui leur avaient été accordés. Jusqu'alors, les agents
de la compagnie de la Baie-d'Hudson avaient cherché à

e faire ce commerce avec les tribus qui venaient vendre
- leurs marchandises dans les eaux que reçoit la baie d'Hud-
t son. Il semble qu'ils n'avaient pu concevoir qu'ils auraient
- pu faire le commerce avec les tribus sauvages qui vivaient
e sur les rivages de quelques-unes des rivières tributaires de
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celles qui se jettent dans la baie d'Hudson ; mais en 1774,
d'après les historiens, la compagnie de la Baie-d'lludson
vit que les commerçants qui lui faisaient la concurrence, la
soumettait à des difficultés très sérieuses, et vu le succès que
ces gens obtenaient en rencontrant les sauvages sur leurs
routes aux fabriques de la compagnie de la Baie-d'Hudson,
elle crut de son devoir de protéger ses intérêts en établis.
sant des forts intérieurs aux endroits où ses adversaires
avaient jusqu'alors poursuivi leurs opérations sans être beau-
coup inquiétés. Cette concurrence dégénéra en une guerre
réelle entre la compagnie et ces commerçants indépendants,
approvisionnés par des marchands de Montréal, Trois-
Rivières et Québec. Afin d'être plus unis et plus puissants,
ces différents négociants décidèrent de former une compa-
gnie qu'on appela la compagnie du Nord-Ouest, et qui fut
organisée à Montréal en 1783. Pour vous donner une idée
du trafic important qui se faisait alors, je puis vous dire que
cette année-là, le nombre de ceux qui faisaient le commerce
dans les intérêts de la compagnie du Nord-Ouest dans les
territoires du Nord-Ouest s'élevait à 5,000. Cela vous donne
une idée de l'importance du trafic qu'on faisait en opposi-
tion à la compagnie de la Baie-d'Hudson, et ces 5,000 em-
ployés à faire le commerce avec les sauvages à l'ouest du
lac Supérieur nous indiquent en même temps l'origine la
plus éloignée de la population métisse.

La plupart de ces gens ont été importés de la province de
Québec et ont donné naissance à cette classe bien connue de
trappeurs et de coureurs des bois dont la vie a fait le sujet de
beaucoup de romans que plusieurs des membres de cette
Chambre ont sans doute lus. Cooper, par exemple, a donné
dans quelques-uns do ses romans, les portraits les plus frap-
pants de cette vie à la fois romanesque et agréable à tout
homme qui aime les aventures. Il est naturel de supposer
que de ces 5,000 personnes quelques-unes sont établies ou au
moins ont passé la plus grande partie de leur vie dans ces
territoires éloignés; il n'y a aucun doute que ces gens ont
formé des unions avec les seules femmes qu'on pouvait alors
trouver dans cette partie du territoire, et de ces unions
naquit la race des Métis. Les forts de la rivière Rouge et
ceux de l'Assiniboine ainsi qu'à l'ouest devinrent alors les
quartiers généraux des postes de commerce de l'intérieur
des deux compagnies. Les postes sur la rivière Rouge,
surtout à la jonction de la rivière Rouge et de l'Assiniboine
devinrent de la plus haute importance, et par suite de leur
position isolée des diverses circonstances se rapportant à ce
commerce, ils ont été le tbêtre principal des luttes qui ont
eu lieu entre la compagnie de la Baie-d'Hudson et la com-
pagnie de commerce du Nord-Ouest. La rivalité entre ces
deux compagnies est devenue si forte que plus d'une fois le
sang a été versé. Cette période de l'histoire des territoires
du Nord-Ouest-je veux parler de toute la région située à
l'ouest du lac Supérieur-nous conduit à la première tenta-
tive faite pour établir des colons dans cette partie éloignée
du Canada. Cela eut lieu en 1811.

Cette tentative fut faite par lord Selkirk. Il était action-
naire de la compagnie de la Baie-d'Hudson, et je suppose
qu'à son point de vue, en établissant une colonie sur les
bords de la rivière Rouge à la jonction des rivières Rouge
et Assiniboine, le point le plus important, il pensait que la
compagnie de la Baie d'Huson pourrait obtenir un certain
nombre d'employés parmi les colons, ce qui lui permettrait
de lutter avec plus d'avantages contre la compagnie cana.
dienne du Nord-Ouest. Cette année-là lord Selkirk a fait
venir du comté de Sutherland, Ecosse, un certain nombre
de familles. Maintenant, M. l'Orateur, tous les historiens
sont unanimes à déclarer, que bien que ce fut dans l'irérêt
do la compagnie de la Baie-d'Huson d'établir une colonie
sur ces terres, l'établissement de cette colonie donna lieu à
des hostilités avec les sauvages et avec la compagnie du
Nord-Ouest. Ces colons étaient considérés comme des en-
vahisseurs par les compagnies rivales et les sauvages. Les
auvages étaient exaspérés parce qu'on prenait une si grande
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partie de leur territoire pour los fins de l'agriculture. Cet
état de choses empira, et les propriétés ont été détruites. Je
suppose que plusieurs des membres de cette Chambre ont
entendu parler de la compagnie du Nord-Oust. La rivalité
entre cette compagnie et les indigènes a causé bien des
troubles. Les colonies ont été attaquées, des forts ont été
pris, des hommes ont été captui és, et il y a eu des pertes de
vies; nous avons entendu parler de ces troubles durant ce
débat sur la question des frontières. Le titre à la pro-
priété des Métis est en rapport avec l'établissement de cette
colonie sur les bords de la rivière Rouge. Lord Selkirk a
dû traiter avec les sauvages afin d'obtenir une possession
paisible du territoire sur lequel on voulait former une colonie.
Le traité fait alors avec les sauvages établissait que tout en
mentionnant certaines limites géographiques, tout ce terri-
toire qu'on pouvait apercevoir entre les deux pattes d'un
chevai en lui regardant sous le ventre devrait lui appartenir,
et la même quantité de territoire devrait être cédée aux
sauvages à certaines conditions. Voici ce que je trouve à
ce sujet dans les livres de Morris-" Les traités du Canada
avec les sauvages du Manitoba, le Territoire du Nord-Ouest
et Kéwatin :

En l'année 1817 le comte de Selkirk a visité son vaste domaine, et est
entré en négociations avec les tribus sauvages pour l'extinction de leur
titre concernant une certaine étendue de terrain décrite comme suit:

Toute cette partie de terrain qui touche à la rivière Rouge et à i' Assi-
niboine commençant à l'embouchure de la rivière Rouge et s'étendant le
long de cette rivière jusqu'aux Grandes Fourches, -à l'embouchure de la
rivière du Lac Rouge et le long de la rivière Assiniboine jusqu'à la
rivière aux Rats-Musqués, autrement nommée rivière des Champignons,
et s'étendant à une distance de six milles du fort Douglas de chaque côté,
ainsi que du Fort-au-Chevreuil et des Grandes Fourches, et en d'autres
endroits ayant une largeur de deux milles anglais eu arrière des rives
de la riviere.

Les sauvages qui habitaient alors cette région étaient connus comme
appartenant à la tribu des Chippewa ou Saulteux et Killistine ou Cris.
On leur fit comprendre l'étendue de terrain qu'ils cédaient en leur disant
qu'elle s'étendait à une distance à laquelle on pouvait voir en dessous
au ventre d'un cheval ou à la plus grande distance à laquelle on pouvait
apercevoir un cheval sur le niveau de la prairie. On devait donner à
chaque tribu annuellement en paiement pour ce terrain, cent livres de
tabac vendable.

Le traité a été signé par lord Selkirk et cinq chefs sauvages qui y ont
mis leurs signatures en faisant des portraits des animaux d'après les-
quels ils étaient nommés; nous en trouverons unfac simile ailleurs. La
cession était faite au roi George Trois. En même temps que ce traité
une carte a été dressées qui démontrait que le terrain cédé s'étendait
aux Grandes Fourches qui font maintenant partie du territoire des Etats-
Unis.

En 1836 la Compagnie de la Baie-d'Hudson a racheté tout
ce terrain des héritiers de lord Selkirk pour la somme de
iý4,000, en s'engageant de respecter les droits des colons
qui avaient acheté des terrains de 1811 à 1836. Maintenant,
en autant que nous pouvons juger d'après tous les récits
historiques, c'est là l'origine des titres à la propriété que
les Métis réclamaient de la Compagnie de la Baie-d'Hudson
et que le gouvernement canadien a entrepris de leur garantir
par l'acte du Manitoba de 1870. En 1817 les forts de la
Compagnie de la Baie-d'Hudson ont été pris. La Compagnie
du lsord-Ouest de Montréal a travaillé avec énergie pour
surmonter la compétition faite par la Compagnie de la Baie-
d'Hudson, et c'est à cette époque qu'ont eu lieu les plus
grands troubles dans ce pays. En 1816 une bataille eut
lieu sur les bords de la rivière Rouge, un peu plus loin que
l'endroit où se trouve maintenant située la ville de Winni-
peg ; c'est à cette bataille que le gouverneur Semple, de la
Compagnie de la Baie-d'Hudson, et 26 de ses hommes ont
été tués par les hommes employés par la Compagnie du
Nord-Ouest. On croyait alors que la Compagnie de la Baie-
d'Hudson avait perdu ses droits sur le territoire au sud et
au sud-ouest du Manitoba. Mais l'année suivante lord
Selkirk est arrivé do Montréal avec une partie du régiment
des Murons et a repris tous les forts. Durant ces troubles,
causés par les rivalités de la compétition, le commerce est
devenu très chancelant et les deux compagnies ont été forte-
ment menacées de la banqueroute; en 1821, une combinaison
fut effectuée, les deux compagnies s'unirent et celle du
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Nord-Ouest disparut. J'ai fait allusion à cette hostilité
entre les deux compagnies afin de démontrer que la Com-
pagnie du Nord-Ouest de Montréal avait coutume de faire
venir tous ses employés de la province de Québec. Plusieurs
de ceux qui étaient à son emploi se sont établis dans les
parties éloignées du territoire.

D'un autre côté la compagnie de la Baie-d'Hudson faisait
venir la plupart de ses employés d'Ecosse ou des îies
Orkney ; et lorsque les deux compagnies ont été unies
plusieurs de ces gens se sont trouvés sans emploi, et c'est
de là que datent les premières colonies agricoles dans cette
région. L'union entre les employés de la compagnie du
Nord-Ouest et les femmes sauvages a été l'origine première
des Métis. C'est vers cette époque que lord Selkirk, avec
les idées d'un homme d'Etat et le fondateur d'un peuple,-
car après tout il peut être considéré comme un des fonda-
teurs de ce pays,-lord Selkirk mettant de côté ses propres
idées religieuses a demandé à l'évêque catholique de Québec
d'envoyer des prêtres afin d'établir des paroisses de Métis
canadiens français dans les colonies qu'il avait fondées sur
les bords de la rivière Rouge et de l'Assiniboine. En 1818
les révérends MM. Provencher et Dumoulin ont été envoyés
à ce territoire par l'évêque de Québec. Et, M. l'Orateur,
lord Selkirk, lorsqu'il a été requis de le faire, n'a pas
hésité un instant de fournir à ces prêtres les moyens de
batir une église, de leur donner les moyens de subsistance,
et de propager leur foi parmi les g ens de ce pays; il leur
aida à former des paroisses à côté des colonies écossaises
qu'il avait établies dans ce territoire. Ce n'est que deux
ans plus tard que le révérend M. Provencher visita le pays.
En 1822 Saint-Boniface devint le noyau d'une vaste colonie.

Comme je viens de le dire lord Selkirk avait amené
avec lui ce qui restait du régiment des Mourons. Ce régi-
ment était un de ces régiments étrangers qui avaient fait le
service sous la couronne d'Angleterre durant les guerres
continentales de 1812. Une partie du régiment avait été
envoyé au Canada et lord Selkirk, avec la permission des
autorités avait engagé les services de quelques-uns d'entre
eux.pour aller lui aider à reprendre possession des forts qui
avaient été pris par la compagnie du Nord-Ouest.

Ce régiment était composé en grande partie de soldats
Suisses et Allemands. Quelques-uns de ceux qui accom-
pagnèrent lord Selkirk ont pris des terres et se sont établis
dans la province de Saint-Boniface; c'est-à-dire dans le
territoire situé à l'est et presque vis-à-vis le fort Douglass,
qui se trouve compris dans les limites de la ville de Win-
nipeg, et ces colons ont formé la paroisse de Saint-Boniface.
J'ai été surpris d'apprendre comment on est arrivé à don-
ner à ce diocèse le nom de Saint-Boniface. Le révérend
Père Provencher, qui est ensuite devenu évêque de ce terri-
toire, en voyant tant d'Allemands et de Suisses établis en
cet endroit a donné à cette partie du territoire le nom de
Saint-Boniface, qui est le nom d'un saint d'Allemagne.
Nons savons aussi qu'il y ( un petit ruisseau à l'est de
Saint-Boniface qui se jette dans la rivière Rouge; ce ruis-'
seau est connu sous le nom de ruisseau Allemand. Sur
les bords de ce ruisseau et en cet endroit se trouve
l'emplacement d'une église; il y avait alors en cet endroit
une colonie et une paroisse populeuse et florissante,
et Mgr Provencher lui a donné le nom de diocèse de Saint-
Boniface. Malheureusement ces soldats suisses et allemands
ne demeurèrent pas longtemps dans cette colonie. Quel-
ques-uns, la minorité, épousèrent des Métisses françaises, et
de ces unions jusqu'à ce jour naquirent des familles nom-
breuses ; mais la plupart des soldats quittèrent le pays,
pensant sous les circonstances faire mieux, en allant aux
Etats-Unis ou en retournant au Canada.

A cette époque, 1822, nous avons pour la première fois
une population fixe dans l'histoire du territoire. Cette
population était formée d'abord par les Ecossais qui avaient
été amenés d'Ecosse par lord Selkirk; deuxièmement des
descendants et des familles de ces Ecossais et des Allemands

du régiment des Meurons; troisièmement des Métislqul pro.
venaient de l'union des canadiens-français et des femmes
sauvages. Il y avait done trois éléments dans la popu.
lation alors existant dans les territoires du Nord-Ouest.
Dans ces arrangements avec la compagnie de la Baie.
d'Hudson, lord Selkirk avait stipulé qu'il donnerait un
certain montant à cette compagnie et s'engageait à établir,
je pense, 1,000 familles dans l'espace d'un certain nombre
d'annêes, et alors la compagnie pourrait reprendre posses-
sion de ses terres et les colons devaient s'adresser à la com.
pagnie pour avoir leurs titres. En 1783, 5,000 personnes
s'occupaient de ce commerce prospère et le plus lucratif de
la compagnie du Nord-Ouest. Les membres de ces familles
qui voyaient une colonie implantée sur les bords de la rivière
Rouge, où une église était construite et des maisons d'édu.
cations établies, émigraient à cet endroit éloigné de l'ouest;
et après avoir quitté le service de la compagnie de la Baie-
d'Hudson ils s'établirent avec leurs familles dans l'impor-
tante paroisse de Saint-Boniface. Telle est l'origine de la
nation des Métis dans le territoire du Nord-Ouest, et je dis
qu'un sang plus noble et une meilleure parenté ne pouvait
donner naissance à cette nation. Les prêtres que lord
Selkirk avaient fait venir avec la permission de l'évêque de
Québec durent s'occuper des maisons d'éducation ; et dans
la suite des temps des Soeurs de charité, des Sours dévouées
à l'éducation, furent amenées de ce pays par les prêtres de
la province de Québec.

Ces familles métisses, écossaises ou descendant du régi.
ment des Meurons, sont des Métis et ont eu à une certaine
époque et jusqu'en 1840, autant de facilités qu'elles auraient
pu en avoir ans la province de Québec où en toute autre
province du Canada. Maintenant, M. l'Orateur, après
que ces familles furent établies dans des paroisses, ces pa-
roisses commencèrent à s'accroître et donnèrent naissance
à beaucoup d'autres. Après que la paroisse do Saint-Boni-
face se fut accrue ou vit naître les paroisses de Saint-Vital,
Saint-Norbert, Saint-Charles, Saint-François Xavier, Saint-
Paul et autres, nous les avons vues s'accroitre et s'améli-
orer. La population étant sous le régime de la compagnie de
la Baie-d'fl:udson, avait sa propre existence particulière.
Comme vous pouvez en juger, ces gens se livrèrent à l'agri.
culture, et comme il n'y avait pas de marché pour écouler le
surplus de leurs produits ils se livrèrent aussi à la chasse. La
chasse du bison était pour ces gens une source de profit ainsi
que pour la compagnie de la Baie-d'Eludson, et cette dernière
les encourageait à faire la chasse autant que possible. Il n'y
avait pas de monnaie courante dans la colonie, Il n'y avait
que des billets promissoires émis par la compagnie de la
Baie-d'Hudson, rachetables par des billeta d'échange à 60
jours de vue, sur le gouverneur, le déput-gouverneur ou le
commissaire de la Baie-d'Hiudson à Londres. J'ai vu de ce
papier-monnaie qui existait dans les territoires en 18'70. t
paraît que le billet était d'autant plus grand que le montant
y mentionné était plus petit. Les gens donnaient le nom de
couverte à un billet d'un ehelin à cause de ses grandes
dimensions et ces billets diminuaient en grandeur à mesure
que le montant augmentait. Les billets de £5 étaient très
petits et étaient à peu près de la grandeur de nos billets de
banque actuels.

Comme ces gens ne pouvaient récolter sur leurs terres que
ce qu'ils pouvaient consumer ou vendre, ils devaient, sur
une vaste échelle, se livrer à la chasse pour obtenir la
viande qui leur était nécessaire, et leurs semences terminées
vous voyiez la plupart de ces gens s'organiser pour la
chasse au bison. Règle générale, un prêtre les accom-
pagnait et ils formaient des camps de 500 à 1,500 personnes.
Comme on pouvait s'y attendre, ces sorties avaient une
grande influence sur le caractère de ce peuple, et leurs prin-
cipaux traits caractéristiques ont en grande partie dérivé de
là. Lorsqu'ils partaient pour les plaines, ils revenaient avec
leurs voitures chargées de la meilleure viande, et après
avoir terminé leurs récoltes et vendu ce qu'ils pouvaient
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vendre, ils avaient tout ce qu'il leur fallait pour l'automue
et l'hiver. Lorsque ces gens se trouvaient sur les plaines,
ils se trouvaient, sans doute, parmi les tribus sauvages, qu'ils
devaient combattre de temps en temps.

En effet, M. l'Orateur, à cette époque, et jusqu'à une époque
très récente, les Métis étaient la terreur des tribus sauvages
qui habitaient ces plaines, et entre autres exemples nous
avons une rencontre qui eut lieu en 1852 sur le Grand Coteau
du Missouri, où 67 Métis se défendirent pendant deux jours
contre 2,000 Sioux. Et lorsque je suis allé au Manitoba il y
a environ quinze ans, j'aimais beaucoup à entendre raconter
cette aventure par un témoin oculaire de la bataille. Mgr
Lafièche, évêque de Montréal, qui était alors missionnaire
au Nord-Ouest, était présent à cet engagement. Je pense
qu'il a été blessé et qu'il est demeuré infirme jusqu'à ce jour.
En considérant le mode d'existence de ce peuple, la consti-
tution du pays, la distance qui séparait ces colons des autres
êtres de l'univers, nous pouvons nous faire une idée des traits
caractéristiques de cette nation. Ce qui les caractérisait
surtout c'était leur esprit d'indépendance et leur confiance
en eux-mêmes. Chacun devait prendre soin de lui-même, et
un Métis avec sa femme dans les plaines était aussi indépen-
dant et aussi certain d'avoir tous les besoins de la vie qu'un
citoyen de nos villes ou cités. Avec sa famille, son fusil et
son cheval il n'avait besoin de personne pour lui aider à
obtenir les choses nécessairns à la vie pour lui-même et sa
famille. Comme je l'ai dit, ils étaient isolés du reste du
monde. Ils étaient à 500 milles de la tête do ligne du chemin
de fer américain le plus rapproché. Ils étaient à 60 jours de
marche de la province du Canada, et ils avaient eux-mêmes
subvenu à leur existence.

Nous avons vu l'origine des métis, nous avons vu l'origine
de leurs droits à la propriété, et depuis 1822, alors que les
premiers établissements furent fondés sur les rives de Ta
rivière Rouge, jusqu'en 1858, alors que le monopolo exercé
sur le commerce par la compagnie de la Baie-d'Hudson ces-
sa d'exibter, on fut témoins du développement d'une nationa-
lité. Car ce fut une notionalité distincte sous tous les rap-
ports; De leurs ancêtres ils ont beaucoup des vertus des
races dont ils descendent, et do leurs alliances avec des sau-
vagesses, ils ont, comme de raison, hérité de beaucoup des
traits caractéristiques des sauvages. Eh bien, M. l'Orateur,
on aurait tort de croire que ces gens n'avaient aucune idée
des institutions politiques. Ils étaient sous l'autorité de la
compagnie de la Baio-d'Hudson, qui était éminemment et
essentiellement une compagnie de commerce; et la compa-
gnie de la Baic-d'Hudson n'était pas la compagnie pour
offrir aux colons une partie des territoires qui lui avaient
été octroyés par Charles II. Cependant, lorsque commença
la colonie, les mêmes institutions lui furent accordées : et
quelles étaient-elles ?

Les pouvoirs législatifs et exécutifs reposaient dans la
personne de§ gouverneurs et dans le conseil de la colonie
d'Assiniboia, comme on l'appelait, jusqu'en 1870, alors que
ces territoires ont été annexés au Canada. Les conseillers
étaient au nombre de dix-sept, quoique après leur nombre
s'éleva à vingt et un. Ces conseillers, ainsi que le gouver-
neur de la colonie, étaient nommés par le comité de la
compagnie de la Baie-d'Iudson; et, remarquez bien, la
représentation était alors un des principaux traits caracté-
ristiques des institutions politiques du pays. Les conseilleis
étaient choisis comme représentant toutes les différentes
classes de l'établissement. Les représentants étaient choisis
par les directeurs de la compagnie de la Baie-d'Hudson,
p armi les différentes nationalités existant dans la colonie-

étis, Ecossais, Français et d'origine étrangère. Le recor-
der, ou le magistrat du territoire, les deux évêques, l'évêque
catholique et l'évêque anglican, représentant les sectes reli.
gieuses existantes, étaient nommés conseillers. Conséquem.
ment, lorsque nous voyons dans la presse, et lorsque l'idée
se répand parmi la population du Canada, que ces gens, en
1871, n'avaient aucune idée des institutions politiques, l'opi-

M. ROYAL

nion publique a été grandemt déçue et trompée. On leur
donna les institutions représentatives, parce qu'ils avaient
un grand sens de justice, et tous leurs droits, leurs privi.
lèges, les traits caractéristiques, les tendances de leur
nationalité furent représentés dans ce conseil. De là, nous
devons conclure qu'ils avaient une idée juste du gouverne.
ment politique et savaient que leurs droits politiques seraient
respectés lorsque out lieu la cessi--n de leur pays au Canada.

Maintenant, nous sommes presque surpris que cette popu.
lation aurait existé Dendant 50 ans sans aucune organisation
ou judiciaire ou politique. J'ai expliqué ce qu'étaient les
institutions poitiques. Le pouvoir judiciaire était aussi
simple et sommaire, et suffisait pour rencontrer les besoins
de cette population. Cette population avait des idées reli-
gieuses très prononcées, et vous savez, M. l'Orateur, que
cette vie rude engendre de haute sentiments de moralité; et
la moralité existe dans ce peuple, dont la vie est morale et
frugale et n'est pas entachée du luxe, que, chez nous, nous
appelons civilisation. Leur système judiciaire se composait
d'un recorder, ou magistrat, et de magistrats inférieurs.
La recorder était nommé par la compagnie de la Baie.
d'Hudson à Londres et avait un siège au conseil, où il
remplissait des devoirs semblables à ceux des procureurs.
généraux des vieilles provinces; de fait, le recorder était
l'aviseur légal de ce conseil. Ils avaient le système du jury
complet, personne ne pouvait être jugé si ce n'est par ses
concitoyens, et l'histoire de ce temps-là nous dit que c'était
le cas. On peut dire que cette population n'avait pas l'idée
de notre haute civilisation.

Eh bien, M. l'Orateur, sur ce point il peut y avoir diver.
gence d'opinions. Cependant, par les règlements passés par
ce conseil, la vente des liqueurs enivrantes aux sauvages
était strictement défendue et était punie des peines les plus
sévères. L'octroi de liences-ot je suis sàr que cette nou-
velle sera très agréable aux prohibitionnistes de cette Cham-
bre-était aussi sujette à règlement et accompagné de beau-
coup de formalités. Je crois que nous, des provinces de
l'Est, pouvons emprunter à cette législation bien des traits
qui nous seraient très utiles. De fait, après la formation de
la province du Manitoba, le gouvernement de cette province
ne pouvait faire mieux que de s'assimiler les règlements
mêmes qui furent faits par le conseil d'Assinihoia. S>us
cette organisation sociale et politique, ce peuple yvcut et
augmenta pendant prè3 de quarante ans. Il n'y avait
aucunes dissensions politiques parmi eux; ils étaient sous un
gouvernement paternel, qui suffisait à toutes leurs exigences,
qu'ils fussent cultivateurs ou chasseurs des prairies. Pas
d'avocats, pas de journaux, pas de démagogues, pas de poli-
ticiens, pas de grits.

M. HACKETT : L'absence de ces derniers était une béné-
diction.

M. ROYAL : Sans aucun doute, une grande bénédiction.
Ils n'avaient aucune communication avec le reste de l'uni-
vers ; leur isolement complet les empêcha de goûter au luxe
de notre civilisation, mais rendit la population pleine d'en-
tente, unie, sobre et bien convaincue qae la liberté n'est
pratiquable qu'avec une somme de protection correspondante,
et que pour rendre justice aux diffeérents intérêts il faut une
certaine représentation des différentes classes, dans un pays
obligé de se proteger contre les incursions des sauvages.
L'esprit de ce peuple était élevé et confiant en lui-même.
Ce paya était regardé comme leur appartenant, car ils
devaient le défendre seuls, et il est remarquable que ces
populations, de 12,000 à 15,000 pmes, aient eu à se défendre
contre les puissa t tribus de guerres de l'ouest.

La compagnie de la Baie-d'Hui.dson n'avait qu'un intérêt,
celui de faire de l'argent et de retirer le plus de profits pos-
sibles par année du commerce des pelleteries. La compagnie
a encore eu le monopole du commerce de 1838 à 1858, et
telle était la condition de ce peuple, vivant en harmonie,
ayant besoin de peu, et etant satisfait. De fait, l'existence
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de ce peuple serait une étude très intéressante pour tout
écrivain cn économiste politique. Ils n'avaient pas d'expor-
tations, leurs produits étaient achetés sur le marché du
lieu, et en outre, ils avaient une circulation d'un certain
caractère seulement.

En 1850, l'abolition du monopole induisit plusieurs com-
merçants américains et quelques aventuriers canadiens, à
aller do Saint-Paul, à ce territoire. La civilisation
n'était pas ce dont bien des fois nous nous vantons. Elle
pouvait être plus grande si par civilisation nous entendons
le plus grand degré d'ordre possible, de bonheur dans toutes
les classes de la société; si par civilisation nous entendons
une communauté si bien régie que la loi semble peser légè-
rement sur chacun, et est respectée par tous si par civili-
Fation nous entendons un peuple où l'eutorité est respectée,
la famille vigoureuse et unie, les besoins peu nombreux, et
satisfaits aisément; si par civilisation nous entendons une
société où tous les membres aiment leur pays, combattent
pour sa défense, respectent ses institutions, et ne jettent pas
un oil d'envie sur les autres nations et les autres pays; si
par civilisation nous entendons un peuple attaché à sa reli-
gion, un peuple dont les manières, les récréations sociales, et
les amusements prouvent un haut degré do moralité, de,
bienfaisance mutuelle et de simplicité; si par civilisation
nous entendons une nation qui produit toutes les néces-
sités de la vie avec lo moins d'impôts, de misères, et d'usure
d'un homme libre à un autre, et où la médiocrité d'or est
dans la maison de tous; la civilisation qui florissait alors sur
les bords de la rivière Rouge n'était certainement pas une
civilisation marquée par la belle construction des édifices
publics ou privés, la grande activité d'intelligence, la litté-
rature, les arts, les bateaux à vapeur, les chemins de fer et
les télégraphes; mais j'ose dire que le peuple que nous
trouvions là était certainement le plus heureux qui pût
exister.

Quant à quelques opinions que les peuples civilisés sont le
monopole du patriotisme,-je ne dis pas que c'est celui qui
caractérise en particulier l'opposition actuelle ; je dois dire
que le patriotisme a été et est encore un des traits caracté-
ristiques de cette population. Je demanderai l'indulgence
de la Chambre, pour me permettre de citer un extrait de
l'histoire de ce peuple, par M. Hargrave. Dans son livre
sur la Rivière Ruuge, il dit:

Le atriotisme est une vertu qu'on suppose vulgairement devoir fleurir
dans es pays montagneux et antiques, dont le paysage majestueux et
les souvenirs des anciens temps entretiennent et perpétuent l'orgueil et
l'attachement que leurs descendants ont pour eux. Les habitants des
plaines dela Rivière-Bouge cependant, ont très certainement peur le
Foi où ils sont nés une affection qui ressemble beaucoup, si elle n' est Das
identique, aux émotions patriotiques des enfants de ces contrées, et leurs
sentiments ne se portent pas sur le sol, mais la vie romanesque, les cou-
tumes, les pensées et le langage des sauvages, transmettant les affec-
tions de leurs descendants aux générations postérieures.

Maintenant, la coutume des écrivains et des orateurs a
été, malheureusement, de représenter la population mé-
tisse de la Rivière-Rouge comm une population moitié
sauvage, dépourvue de tous les sentiments dont nous
sommes fiers, nous qui nous vantons d'être les sociétés ci-
vilisées; mais comme je l'ai dit, cette population avait l'idée
des institutions politiques, des institutions représentatives;
ils avaient plus peut-être que notre peuple accoutumé qu'il
est aux instititions représentatives, l'idée de soumission a
la loi et à l'autorité, et, quant aux sentiments patriotiques
il est démontré par l'écrivain cité plus haut, et qui n'est
certainement pas prévenu en leur faveur, que le patriotisme
est aussi vivace parmi eux que chez le peuple canadien.
Dans l'histoire de ces contrées sauvages, vous trouverez
plusieurs exemples-et j'en ai cité quelques-uns-d'idées
chevaleresques de valeur et de patriotisme. Maintenant,
depuis le commencement de cet établissement de la Rivière-
Rouge, il est bon de se demander si cette population a eu
quelques communications avec aucune autre population de
l'univers. Ces populations étaient isolées, mais ils com-
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muniquaient avec les vieilles provinces ; par les mission-
naires qui leur furent envoyés, par les sours de charité, par
les ministres de l'Evangile, il y eut des communications non
interrompues entre cette population et la population des
provinces de l'est, et, lorsque j'ai dit que l'extension du mo-
nopole du commerce en 185q avait été le signal pour
quelques marchands du Canada de se rendre parmi ce
peuple et de jonir des bénéfices et des profita à retirer de
ce commerce, je dois dire que ceci coïncide avec l'arrivée
des premiers Canadiens dans ce pays.

En 1859 fut fondé le premier journal dans cette partie de
l'Amérique Britannique. Ce fut le Nor' Wester, et dans le
premier numéro de ce journal, les éditeurs montrèrent un
esprit d'hostilité au gouvernement de la colonie. De fait,
dès le début, le but et l'ambition des fondateurs de ce jour-
nal étaient de combattre les institutions existantes à la
Rivière-Rouge. Le premier pas fait publiquement en ce
sens, fut à l'occasion de l'envoi d'une requête en Angle-
terre pour demander des troupes pour protéger la colonie
contre les Sioux, qui arrivaient du Minnesota, après le mas-
sacre de 1862. La requête était signée par 1,183 colons,
dont la majorité se composait de Métis français de cette
colonie. Le Nor' Wester et le parti dont il était l'organe,
envoyèrent une contro-requête, et pour la première fois, et
au grand scandale de la colonie, cette requête, tout en
demandant des troupes, dénigrait la manière dont la com-
pagnie de la Baie-d'lludson exerçait ses pouvoirs. En 1862,
ce parti composé de Canadiens et d'Améticains, se fiant à la
faiblesse des institutions du pays, délivra un prisonnier-de
fait, la prison fut enfoncée en cette circonstance, ainsi que
l'année suivante, en 1863. En 1866 le même parti d'étran-
gers fit une opposition encore plus redoutable aux institu.
tions existantes du pays. Ils présentèrent au conseil une
requête demandant qu'au lieu de faire nommer un conseil-
ler par la compagnie de la Baie-d'Rudson, a Londres, cette
nom'nation fut faite par eux. Bien entendu, la requête fut
renvoy'ee. La réponse du conseil fut que la nomination
restait non pas au pouvoir du conseil, mais à celui des
directeurs de la compagnie de la Baie-d'Hudson à Londres.

Le Nor' Wester dit: " La population de Winnipeg discute
ouvertement le droit d'enlever le gouvernement à ceux qui
l'ont actuellement, pour le remettre entre ses propres
mains." En 1867 une tentative fut faite pour organiser
une république dans Portage-la-Prairie. Portage-la-Prairie
était alors un établissement situé en dehors des limites de
l'Assiniboia. La constitution de l'Assiniboia s'étendait dans
de certaines limites en dehors desquelles elle n'avait au-
cune force. En même temps les colons écossais avaient
augmenté en nombre, quelques paroisses à l'ouest de la
Baie Saint-Paul qui était la dernière paroisse du canton,
avaient été organisées, et la Pointe du Peplier, Portage-la-
Prairie et une autre paroisse, furent formées, et ces popula-
tiens voulaient avoir une autorité pour maintenir la paix.
Ainsi, on 186'7, il y eut une tentative pour former une républi-
que pour eux. Thos. Ence futélu président ; il organisa son
conseil, fit quelques ) 1, imposa des droits sur les exporta-
tions et les importati 3, et il écrivit aux autorités anglaises
pour s'assurer ai sa republique avait une existence légale
ou non. .Bien entendu, la réponse fut qu'il n'avait aucun
droit d'organiser un pareil gouvernement,aet ce fut s chute.
Toutefois, ceci démontre que la population augmentait
rapidemont, et qu'il existait le beson d'un gouvernement
pour maintenir la paix et l'ordre. .e citerai le Globe, au
sujet de l'établissement de ce gouvernement. Le Globe
semble toujours prendre un grand intérêt dans le bien-être
des populations de ces Territoires, mais je n'hésite pas à
dire qu'il a été le principal instrument pour répandre le
mécontentement parmi le peuple, et la haine pour le gou-
vernement du Canada, Voici ce que disait le Globe:

Le Nor'-Wester annonce que, vu la mauvaise administration de la
compagnie de la Baie-d'Hudson, le peuple d a Rivière.Bouge s'est
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révolté sous la conduite de Spence, et a organisé une république sur le cet homme du territoire, parce que sa présence était de
territoire anglais. nature à inspirer de la crainte à la population et de l'exciter.

Le Nor'- Wester était le seul moyen de communication Pour montrer quel était le véritable état du petit parti de
entre ce territoire et les provinces de l'est. Pour démontrer Canadiens et d'Américains qui soulevaient alors de l'opposi.
combien cet appel eût peu d'écho parmi le peuple, une tion aux institutions existantes, le Nor' Wester publia un
contre-requête à celle mentionnée plus haut, faite par des article dans lequel il était dit que " pendant que sir George
Canadiens et des Américains respectant le principe électoral, Etienno Cartier et William Macdougall allaient ei Angle-
fut signée par 804 personnes, demandant que les institutions terre dans le but d'annexer le Nord-Ouest au Canada, le
existantes fussent maintenues. Les Métis, qui formaient sénateur Ramsay, du Minnesota, soumettait à Washington
la majorité du canton d'Assiniboia, avaient quelques idées une série de résolutions pour annexer la colonie de la
politiques de ce que serait le système de gouvernement Rivière-Bouge aux Etats-Unis." Quelle était la conclusion
futur. Je lirai une des clauses de cette requête: patriotique de ce document? C'était que: " De quelque côté

Des changeements dans le pays sont prévus. Nous ne pouvons pré- que tournât la roue, le Nord-Ouest était appelé à devenir
voir le résultat des négociations pendantes entre le gouvernement impé- un grand pays." Ce n'était pas l'amour pour le Canada
rial et votre honorable corps, mais nous comptons que vous ne perdrez ui influait
pas notre condition de vue; et nous supplione humblement Vos Honneurs sur les population, mais C'était l sentiment
de prendre des mesures dans les dites négociations pour assurer le bien- qu'elle devait avoir quelque pouvoir, soit politique ou autre,
être des indigènes et des habitants de cet établissement, et de les proté- et peu lui importait qu'elle fût annexée aux Etats-Unis ou
ger contre l'influence prépondérante et indue des nouveaux venue. au Canada. Je veux dire que les faits se rattachant aux

Ceci démontre que l'attention publique était renseignée causes éloignées des troubles actuels ne pouvaient être
sur les changements qu'on disait devoir arriver bientôt dans contrôlés par aucun gouvernement, soit conservateur ou
les Territoires. Eh bien, M. l'Orateur, le Nor'- Wester refusa libéral, et qu'il est parfaitement évident que ce sont eux
de publier une contre-requête, signée par la majorité du qui ont produit les troubles récents. Je vais citer, relative-
peuple de cet établissement. Les Canadiens qui sont venus ment à l'influence des Canadiens envoyés au Nord-Ouest, le
dans le pays en 1858 ont naturellement été regardés comme témoignage d'un écrivain dont les préjugés contre les Métis
hostiles aux institutions sous lesquelles ces populations français sont bien connus:
avaient été contentes et heureu.ses. Ils regardèrent les Si le parti canadien s'était efforcé d'engager les colons à demander
Canadiens comme une race d'hommes dangereux, qui vou- d'une manière convenable l'annexion au Canada sans essayer en même
laient s'emparer du gouvernement et gouverner le pays . temps de noircir le caractère de la compagnie de la Baie-d'Hudson, il
leur guise ; et c'est à ce fait que nous devons attribuer le est très probable que le Canada aurait trouvé plus .'amis à la Rivière-

Rouge. Il n'y avait pas parmi le peuple d'objection à une union avec
commencement des mauvaises dispositions que le peuple de le Canada, mais lorsque des hommes qui se donnaient pour les cham-
ce pays a manifestées contre les Canadiens. En 1868, un pions du Canada bravèrent les lois et essayèrent de pousser la populace
parti de Canadiens fut envoyé pour construire un chemin du à des actes de violence, les colons s'effrayèrent, et sans attendre pour

s ,r os lu juger convenablement les chos-s, ils dénoncèrent tous les Canadiens à
.Lac-des-Bois a For t-Garry, sous la surveillance d'un nommé cause des actes commis par quelques bornmes réfractaires aux lois. Le
Snow, qui était, jo suppose, un ingénieur civil. Ce parti do fait est que la population de la Rivière-Rouge sentait qne, bien que le
Canadiens comprenait malheureusement un poète. De fait, gouvernement de la compagnie de la Baie-d'Hudson lot faible et ne

cros qe c pote tai so asistntet vai acuisunerépondit pas eux besoins du pays, c'était cependant alors le seul en
je crois que ce poète était son assistant, et avait acquis une existence au Nord-Ouest, et par conséquent la seule protection à la vie
certaine réputation dans la presse canadienne comme auteur et à la propriété. En conséquence elle ne désirait pas le voir renversé
de vers de quelque mérite. Si ce poète s'était borné à écrire tant qu'un meilleur ne lui aurait pas été substitué. Il ne régnait
des poèmes et .réciter Shakespeare pour son amusement, pas de sentiment anti-canadien parmi les colons, mais ces derniers crai.
ilden p seit rulter haucun prt; ma d sonu'il mse t gnaient que si la généralité des Canadiens ressemblait à ceux qui s'était
il n'en serait résulté aucun tort; mais dès qu'il mit les pieds donnés pour les représentants du Canada à la Rivière-Rouge, ce ue fût
sur les territoires du Nord-Ouest, il commença à écrire des pas un peuple auquel il serait bon ou sûr db s'unir.
lettres à ses amis, et ses lettres furent publiées dans le Globe. Le même auteur ajoute, plus loin:
Ces lettres donnaient du pays et de la population une
description qui était simplement une caricature, et était des D'autres personnes comniencèrent à jalonner le terrain, jusqu'à ce que
plus injustes. La partie féminine de la population fut très lescolons, voyant enfin ce qui se passait, intervinrent, et qu'il se pro-
prlteecs lettrtes. Unpate dmine tir le ea poènfte t duisit parmi le peuple beaucoup de mécontentement à ce sDjet. Ces
irritee de ces lettres. Une dame tira Io nez au poete, et nombreuses réclamations de terres de la part d'étrangars contribuèrent
une autre lui frotta les oreilles passablement fort, dans le plus que toute autre chose à indisposer la population contre l'annexion

de son mari. Ces faits démontrent que lorsque des au Janada. L'opinion se répandit beaucoup que les droits des colons
magasin à leurs terres ne seraient pas respectés, mais que Tom, Dick ou Harry
Canadiens ont écrit sur la physionomie du peuple et essayé pourraient réclamer des terres partout o ils en trouveraient Cette
de caricaturer son mode d'existence et ses institutions conduite égoïste et sans principes de la part de ces hommes fit beaucoup
sociales, il s'y est montré très sensible, vu qu'il s'enor- de mal, et sema les germes de troubles futura dans la colonie. De fait,

.. . rcl'opinion générale parmi un grand nombre de colons fut qu'ils allaient
gueillissait à bon droit de sa condition ignors et qu'on allait laisser venir dans le pays des étrangers qui

Le malaise de ce peuple a pris une phase différente lors- feraient ce qu'ils voudraien, et que le seul but du Canada en essayant
que, en février 1868,-et, remarquez-le bien, c'est une é- d'obtenir la possession du pays était de trouver un lieu de refuge pourle

rdt ml surplus desapopclation,et qe les intérts dela populationdelarinère-
rietrès Rouge alient en souffrir. Toute cette ignorance des véritables inten-
éclatèrent à la Pointe du Chêne, en conséquence d'une nou- tions du gouvernement c.nadien fut le résultat des actes de quelques
velle qui s'accréditait parmi les colons de cette localité, et hommes.
comportant que des Canadiens achetaient des sauvages des Vous pouvez facilement vous figurer, M. l'Orateur, avec
terres sur lesquelles les occupants réels avaient un droit de quels sentiments de malaise l'arrivée du colonel Dennis et
préemption. Nous trouvons dans le manque de jugement de son parti d'arpenteurs fut accueillie dans l'été de 1866,
de ces employés canadiens que le gouvernement avait en- après les agissements des hommes à la tête desquels était
voyés là en 1868, le germe du mécontentement et de l'hos- l'arpenteur Snow, après qu'ils eurent essayé d'acheter des
tilité qui dégénérèrent plus tard en révolte ouverte contre terres des sauvages, sans tenir compte des occupants de ces
les autorités canadiennes. Naturellement, ils défendaient terres. L'anxiété était si grande que lorsque cet officier
leurs biens, et ces Métis, sensibles et fiers, sentant que les commença avec ses arpenteurs à arpenter quelques-unes
Canadiens envahissaient le territoire, comprirent l'injustice des terres qui étaient occupées depuis longtemps dans les
du procédé. Ils savaient parfaitement que ces gens faisaient environs de Saint-Bonifaco, la population arreta leurs tra-
des affaires avec les sauvages dans le territoire qui avait vaux. Ce fut là le commencement do difficultés ouvertes
été vendu à lord Selkirk, et sur lequel ils s'étaient établis, parmi la population de la Rivière-Rouge, période très impor-
ils avaient fait des améliorations et acquis un droit de pré- tante dans l'histoire de cette partie du territoire, en rapport
emption. Un de ces individus fut arrêté et conduit à Fort avec les actes des Canadiens. Il est très important de faire
Garry, et la population demanda au gouverneur d'expulser connaître les causes éloignées qui portèrent la population à

M. ROYAL
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'effrayer des tentatives faites par ces gens, tentatives
imprudentes d'arpenter des terres qui étaient cultivées et
améliorées depuis plusieurs années.

M. TROW : Je demande pardon à l'honorable monsieur,
mais la chaleur est sEérieuse, et los députés sont si mal à
l'aise après avoir siégé aussi longtemps, que la Chambre
serait enchantée, je crois, si l'honorable monsieur voulait
bien remettre le reste de son discours aux reporters du
.lansard . Ce serait-tout aussi bien.

M. ROYA L: Je n'ai pas d'objection à proposer l'ajourne"
mon t du débat.

M. TROW: Le reste du discours serait publié dans le
Hansard.

M. ROYAL: Pas du tout. Mon discours n'est pas écrit.
M. DESJARDINS: Je crois que nous avons fait preuve

de beaucoup de patience pour d'autres honorables messicurs,
et que nous devrions avoir la même courtoisie pour l'hono.
rable député de Provencher (M. Royal). S'il parlait dans
sa propre langue, ce qu'il ne fait pas par courtoisie pour les
députés qui ne comprennent pas le français, il prendrait
peut-être moins de temps.

M. ROYAL: Je n'ai pas l'intention de fatiguer la Cham-
bro. Ce n'est pas pour moi un plaisir d'être obligé de par-
ler dans une langue étrangère. Je le faip, naturellement,
par courtoisie pour cette Chambre et pour ceux qui ne com-
prennent pas le français. Il me serait sans doute très
agréable de m'adresser é la Chambre en français, mais je le
taise en anglais non sans quelque difficulté; et je sais que ce
doit être très fatigant et très désagréable pour quelques-uns
des députés d'écouter un représentant qui porte la parole à
la Chambre dans une langue qui ne lui est pas fainilièro.
Cependant, je crois que la luestion est très importante;
mais si la Chambre est unanime sur ce point, savoir, qu'il
vaudrait mieux ajourner le débat, je n'hésiterai pas à y con-
sentir.

Quelques VOIX: Continuez.

f. ROYAL: J'ai écouté avec beaucoup de plaisir et
d'intérêt quelques-uns des discours prononcés par des hono-
rables députés de la gauche. Naturellement je ne m'attends
pas à ta même courtoisie de la part de quelques-uns d'entre
eux, pour diverses raisons; mais si j'avais écouté mes gofits,
je crois que j'aurais préféré donner aux reporters des Débats
un discours tout fait.

Je dois dire qu'en traitant ce sujet j'ai essayé de pénétrer
cette Chambre de l'importance qu'il y a de connaître l'ori-
gine de la population que renfermaient les Territoires du
Nord-Ouest à l'époque du transfert. Je sais que l'on connaît
très peu de chose de cette population et de son histoire, par
le simple fait que les honorables messieurs de la gauche ont
ignoré qu'il y avait là une population de Métis, et qu'ils ont
dit que la population de ces territoires était composée de
sauvages et de blancs. Eh bien 1 M. l'Orateur, il n'en est
pas ainsi. Cela est contraire à l'histoire et aux faits, et j'ai
cru qu'il était de mon devoir de rectifier l'idée qui s'était
répandue au dehors, que la population de cette contrée
n'était d'aucune importance, que le chiffre de cette popula-
tiod était insignifiant, qu'elle n'avait aucune institution
politique, qu'elle ne connaissait rien aux institutions repré-
sentatives, qu'elle accepterait naturellement le gouverne-
ment qui lui serait donné, quel qu'il fût, de la meilleure
grâce possible. Je sens qu'il est de mon devoir ce soir de
dépeindre le caractère de cette population et-de montrer ce
que dit l'histoire de l'origine et des traits caractéristiques
de cette popniation. Lorsque les honorables messieurs de
la gauche disent que cette population doit se composer I
de sauvages ou de blancs, je crois que cela est très inexact.
Cette population jouissait de ses droits et de son existence
dans cette contrée depuis plusieurs années, et elle a quelque

raison de demander au gouvernement du Canada de recon-
naître son existence comme peuple Péparé et distinct.

J'arrive maintenant, M. l'Orateur, à la période de 1869-70.
Je n'ai pas l'intention de repasser en détail les événements
de cette période et l'imprudence criminelle du lieutenant-
colonel Dennis ; ses efforts pour provoquer une guerre des
sauvages par sa proclamation insensée, demandant aux
sauvages de s'unir au parti canadien pour faire la guerre à
la population indigène de cette contrée; les assemblées des
colons français et anglais, pour discuter le transfert projeté
de leur pays au Canada; la détermination du peuple de
s'opposer à ce transfert tant que l'on n'aurait pas re3onnu
son existence et ses droits d'hommes libres et de sujets
anglais ; la décision de la population de langue frangaise de
combattre, quand même elle serait seule et sans appui, pour
l'obtention de ces droits non seulement pour elle, mais
pour tous les habitants; l'organisation de la convention à
laquelle assistèrent des délégués de toutes les parties de la
colonie; l'élection subséquente de membres pour maintenir
la paix et l'ordre dans la colonie, par l'établissement d'un
gouvernement provisoire; l'élection de Louis Riel comme
président ; le maintien de ce pouvoir pendant plus de huit
mois à de grands risques et de fortes dépenses; le refus de
recevoir le lieutenant-gouverneur Macdougall; le choix et
l'envoi de délégués à Ottawa, en 1870, pour débattre les
termes et les conditions auxquels les habitants de la colonie
d'Assiniboia consentiraient à faire partie de la Puissance du
Canada; l'adoption de l'Acte du Manitoba, et le transfert
final de la colonie, le 15 juillet 1870, à la Puissance du
Canada. Je n'ai pas l'intention de traiter ces faits au long.

Mais l'honorable député de Québec-Est (M. Laurier) a dit
hier que les droits à la propriété avaient été la seule cause
du soulèvement au Manitoba, ou dans le territoire qui
forme aujourd'hui la province du Manitoba. Je dois diffé-
rer d'opinion avec lui sur ce point. Ces hommes sentaient
que si l'on violait leurs droits à la propriété ils auraient
parfaitement le droit de se révolter et de repousser toute
tentative d'intervention que l'on pourrait faire; mais il y
avait d'autres droits qui leur étaient plus sacrés, et c'était
la reconnaissance de ces droits, qui ont existé dans leurs
institutions politiques depuis 1822 jusqu'à 1870, qu'ils dési-
raient; et dire que leurs droits à la propriété ont été la
seule cause de leur résistance aux institutions canadiennes,
ça n'est pas exact.

Par exemple, sous le régime de leurs institutions, ils
avaient la liberté de l'éducation, ils avaient le système des
écoles séparées, ils avaient l'usage de leur langue, ils avaient
leurs propres lois, administrées comme ils l'entendaient, et
ils tenaient à ces lois et à ces institutions aussi fortement
qu'à leurs droits de propriété auxquels les Canadiens qui
étaient alors dans cette contrée essayaient de toucher.
' Si j'entrais dans les détails de cette période mouvementée,

je démontrerais les efforts que fit le parti opposé, dans ses
journaux et ailleurs, pour faire du capital politique avec la
résistance de la population de la Rivière-Rouge. Nous
avons entendu, cette après-midi, undiscours très fort de l'ho-
norable député d'Ottawa (M. Mackintosh) sur ce sujet.
Cette opinion venant de lui a peut-être plus de poids que si
elle fut venue de moi. Toutefois il a montré que le Globe
aurait conseillé la résistance aux autorités canadiennes
dans la région de la Rivière-Rouge longtemps avant que
nous y eussions envoyé le lieutenant-gouverneur Macdou.
gal et son parti pour prendre possession de cette contrée.
C'est à son langage et aux efforts de ses correspondants que
nous devons la résistance qui fut faite alors aux autorités
canadiennes. Le Globe disait que les Métis n'avaient pas
besoin d'accepter du gouvernement canadien un gouverne-
ment tout fait, et nous avons entendu l'honorable député
d'Ottawa prouver ce fait par des citations empruntées au
Globe.

Je dirai seulement que plus tard, l'historien calme et
modéré de cette période agitée aura beaucoup à dire en
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faveur de l'énergie, de la modération et de l'esprit public ses chutes et de ses remous, que seule des voyageurs expérimentés osent
dont firent preuve les Métis de langue française de la {naviguer. Votre obéissance empressée aux ordresvousa permis, avec
Rivière-Rouge ; il pourra alors voir que l'opinion publique a race de la divine Providence, d'accomplr votre lache sans aucun
fut tellement soulevée et agitée par un malheureux incident Bien que les bandits qui opprimaient ce peuple se soient enfuis à votre
qui eut lieu pondant les troubles, qu'il fut impossible au approche sans vous fournir l'occasion de montrer comment des hommesgouvernement du jour de remplir la promesse qu'il avait caabs de faire un pareil travail pouvaient combattre, vous avez méritégouvrneentdu our o rmplt- a prmese q'ilavai auantde otre pays que si vous aviez gagné une bataille.
faite d'accorder une amnistie pleine et entière à ceux dont M. Dawson, l'honorable député d'Algoma, ajoute cecile plus grand crime avait été d'obtenir a leur pays les
libertés inhérentes à tout sujet anglais. De fait, une pareille Ceci est sans doute très éloquent, et les soldats méritaient tout ce quiétait devenue impossible à n'importe quel gouverne- pouvait are dit à leur louange, mais.comme cela se trouve dans un docu-mesure éti eeu rpsili 'mot ulguen-ment qui sera sans doute conservé dans les arcbives, je dois protester
ment, comme l'a pleinement prouvé l'amnistie limitée et contre son acceptation comme représentation exacte de l'état des choses
incomplète que proclamèrent les honorables messieurs de la dans la colonie de la Rivière-Rouge à l'arrivée des troupes.

Les gens auxquels il fait allusion, au lieu de fuir à son approche, segauche en 1875. livraient tranquillement à leurs occupations ordinaires, à l'exception deLes extraits cités par l'honorable député d'Ottawa, cette ceux qui, à sa demande spéciale, faisaient un chemin pour faciliter les
après-midi, ont démontré que la. gauche avait fait tout en mouvements des troupes de Sa Majesté, et les soldats avaient eu, sur la0 la mo r i vière Winnipeg, des guides expérimentés, bien que la proclamationson pouvoir pour faire du capital politique avec la mort de i u contraire.
Scott, comme elle l'avait fait avec toutes les autres ques-
tions publiques. Les hommes qui ôtaient à la tête des Ces gens s'attendaient qu'une amnistie complète serait
affaires de la colonie attendaient cetic amnistie comme accordée avant l'arrivée des troupes; ils étaient parfaite.
l'essence de leur contrat avec le Canada. De fait, ces délé- ment prêts à accepter le gouvernement canadien; ils avaient
gués qui furent alors envoyés par le gouvernement de facto organisé une démonstration à N1. Archibald, le premier lieu.
de la région de la Rivière-Rouge, traitèrent avec les auto- tenant-gouverneur do cette contrée. La proclamation du
rités canadiennes ; ils eurent des entrevues ; ils délibérè. colonel Wolseley, traitant ces gens de bandits, les traitant
rent sur la déclaration des droits, et sur diverses autres de lâches, parce qu'il n'avait pas eu la chance de tirer un
questions qui furent alors soumises au gouvernement cana- seul coup de feu sur eux, causa très naturellement une
dien. Chacune de ces questions fut réglée. Tout homme grande humiliation, et, je dois le dire, nue grande exaspéra.
de bon sens supposera aisément que l'amnistie était certai- tion dans l'esprit de ces gens. Le colonel Wolseley n'avait
nement l'essence du contrat que l'on croyait alors conclu pas le droit de les traiter de bandits; il n'en avait pas plus
entre les autorités de la Rivière-Rougo et le gouvernement le droit que l'honorable député d'York-Est (M. Mackenzie),
canadien. Il y a beaucoup de divergence d'opinion sur dans un discours qu'il prononça à Toronto en 1872. Lorsque
cette question, mais les documents, les registres du pays, et vous traitez les membres de toute une population, de bandits,
les témoignages rendus devant le comité nommé par le de voleurs et de brigands, et que vous les traitez de lâches,
parlement en 1875 nous fournissent la preuve que l'on porta il n'est pas étonnant que ces gens, dont l'esprit a déjà été
alors les délégués à croire qu'une amnistie serait. proclamée empoisonné par les méfaits de quelques fonctionnaires
avant leur retour au Manitoba. publics, ressentent l'humiliation qui leur est infligée. Voilà

Telle était l'opinion des habitants du pays à cette époque. quel était l'état de choses à l'arrivée des troupes à Fort Garry
J'ai vu moi-même le gouvernement provisoire d'alors, orga. en 1870. L'envoi de ces troupes avait été demandé par les
niser une réception au gouverneur Archibald, lorsqu'il chefs do la population de cette colonie, mais ils ne l'auraient
l'attendait par la route Dawson. Des voitures l'attendaient certainement pas demandé s'ils avaient cru que l'arrivée des
et une adresse avait été préparée; et l'adresse devait être troupes aurait été suivie de pareils résultats. Toute la
présentée au gouverneur canadien lorsqu'il toucherait le sol population fut insultée par cette proclamation, et les événe.
du Manitoba. Au lieu de ce dénouement, quel ne fut pas ments qui suivirent lui démontrèrent que le Canada, au lieu
le profond mécontentement du peuple, quel ne fut pas son de la regarder comme un peuple dont les droits devaient
vif sentiment d'humiliation et do déception lorsqu'il apprit être respectés, la considérait comme une nation dont le sort
qu'on n'avait pas accordé d'amnistie, et qu'il lui faudrait, ne valait pas celui du sauvage.
pour sauver sa vie, abandonner le pays qu'il venait de En présence de ces faits, n'ai-je pas raison de dire que ce
rendre libre ! fut là la cause éloignée des troubles qui ont eu lieu le prin-

On a beaucoup parlé de l'expédition de nos troupes à temps dernier sur la Saskatchewan ? Depuis 1870, et quel-
travers les portages qu'il y avait entre le lac Supérieur et ques années auparavant, ces gens avaient dans le cœur
la rivière Rouge; on a beaucoup parlé dans les revues qu'ils avaient été traités injustement, et que le Canada, au
anglaises de l'exploit merveilleux accompli par nos volon. lieu de leur être sympathique, était un réceptacle d'ennemis
taires sous la conduite du colonel.Woleeley. Je sais qre sa et d'adversaires. En présence des faits que je viens de
proclamation n'est pas connue en général au Canada; mais mentionner, n'ai-je pas raison de dire que ces faits-là consti-
j'étais moi-même à Fort Garry vingt-quatre heures avant tuent quelques-unes des causes des troubles qui ont en lieu
l'arrivée des troupes. Je vis le colonel Wolseley venir au le printemps dernier sur la Saskatchewanî De ce moment,
fort avec ses troupes déployées en ordre de bataille, et je les Métis regardèrent les Canadiens comme de traîtres enva-
sais qu'il n'eut pas un seul coup de feu à tirer ni une seule hisseurs, comme un peuple complètement étranger à tout
barrière à ouvrir; il n'eut pas à combattre un seul homme, sentiment de justice, de loyauté, de patriotisme, d'honneur
ni même un enfant, pour prendre possession du fort. Quelle public et do dignité. Ils retournèrent chez eux avec le son-
proclamation lança-t-il alors le lendemain ? J'emprunte timent profondémennt enraciné de l'injustice, de l'humilia.
cette proeamation au rapport de l'honorable député d'Al. tion et de l'insulte avec lesquelles ils avaient été traités,
goma (M. Dawson), qui a trouvé que c'était un morceau comme nation; la bonne foi de leur évêque dévoué et de
passablemert curieux et en conséquence l'inséra dans le leur clergé avait été surprise et trompée; leurs chefs naturels
rapport qu'il fit alors au département des travaux publics. étaient en exil, et on leur confiait l'organisation du rouage
Le lendemain de son arrivée à Fort Garry, le colonel gouvernemental lorsqu'on les avait mis dans l'impossibihté
Wolseley lança la proclamation suivante: den profiter. J'ai été témoin de leur chagrin, de leurs

Le trajet de Prince-Arthur's-Landing à Fort-Garry est de plus de 600 plaintes, et leur manque complet de respect pour le gou-
milles, à travers une solitude formée de forêts et de nappes d'eau, où il vernement et les institutions de mon pays. Je n oublerai
est impossible de trouver des approvisionnements d'aucune sorte. Vous jamais ces scènes. le pouvais alors comprendre combien
avez en p orter une grande quantité d'approvisionnements sur pas avaient été et sont encore criminels à l'égard de leur pays ces
mins der4 es, formant une disance tote d sept mles, poit politiciens et ces journalistes dont lique programme con.sans~~e 

m paall dan 
nos annle miiars 

aou 
ave deced un 

l'uniqu

grande rivière, regardée comme si dangereuse à cause de ses rapides, de siste à faire appel aux préjugés relgieux ou nationaux dans
M. RoYAL
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un pays comme le nôtre, et toi a été le programme du Globe
depuis trente ans. De fait, toute une génération a poussé
dans Ontario sous les enseignements de ce journal. Mais
le complément de la politique du Globe et de ses partisans
fut la promesse de $5,000 pour la capture de Riel et de ses
complices faite par le chef de l'opposition lorsqu'il faisait
partie du gouvernement d'Ontario.

Dans les remarques que j'ai faites, j'ai essayé de dé-
montrer que le peup le avec lequel nous eûmes à traiter en
1870 était un peupl e distinct, formait une nationalité par
lui-même, était un peuple ayant son caractère national,
ses institutions, son existence sociale; que ce peuple était
entièrement différent du nôtre, que ses idées de civilisation
n'étaient pas tout à fait les nôtres; et j'ai essayé de dé.
montrer qu'il avait été oublié dans la convention faite en
1869 entre la compagnie de la Baie-d'ludson et le gou-
vernement canadien. Que ce fût la faute de la compagnie
de la Baie d'Hfudson, comme l'a déclaré le chef du gouver-
nement, je l'ignore ; mais je dois dira que nous avons au-
jourd'hui à nous occuper des causes des troubles récents, et
au nombre des causes éloignées se trouvent quelques-unes
de celles que j'ai mentionnées. Eu égard à la distance, ou
égard à l'impossibilité de mettre un frein convenable à la
conduite des fonctionnaires canadiens au Nord-Ouest, ces
fonctionnaires ont été dans une grande mesure la cause du
mécontentement, du soupçon et de l'hostilité que les na-
turels de cette contrée ont montrés à l'égard du Canada;
et il n'était possible à aucun gouvernement de faire dispa-
raître ces causes éloignées dont j'ai signalé l'existence. Je
ne puis m'empêcher d'établir un contraste entre l'expédi-
tion des volontaires canadiens en 1870, et l'expédition des
volontaires qui a en lieu dernièrement.

Quelques VOlX: Ajournez.

M. MoMULLEN : Je propose l'ajournement du débat.
M. TROW: L'honorable monsieur (M. Royal) ayant

repris son siège, ne peut parler une deuxième fois.

M. ROYAL: Je vois que les honorables messieurs de la
gauche n'aiment pas à entendre dire la vérité sur certains
points.

M. McMULLEN: L'honorable monsieur a repris son
siège, et j'ai proposé l'ajournement du débat.

M. ROYAL: Au cours de mes romarques-
M. TROW : L'honorable monsieur a repris son siège.
M. MoMULLEN: La question de l'ajournement n'est-elle

pas devant la Chambre ?
M. l'ORA.TEIUR: Je ne crois pas que -l'honorable mon-

sieur ait repris son siège avec l'intention d'abandonner son
droit. Si un honorable député reprend son siège lorsqu'un
autre député se lève pour parler, il perd son droit.

M. MoMULLEN: Lorsqu'il s'est assis, j'ai proposé l'ajour.
nement du débat.,

M. ROYAL: Je me suis assis lorsque j'ai été rappelé à
l'ordre.

M. l'ORATEUR : L'honorable monsieur aurait-il la bonté
de continuer son discours ?

M. ROYAL: Je pourrais établir un contraste entre les
deux expéditions des troupes, en 1870 et en 1885. En 1885,
les troupes étaient certainement mieux disciplinées. Elles
ont montré un meilleur esprit; et l'on a vu que, lorsqu'une
partie de la population d'un jeune pays, à tort ou à raison,
recourt aux armes pour obtenir le redressement de ses
griefs, à l'appel aux armes, les volontaires de toutes les
parties de ce jeune pays sont unanimes. Cela montre la
force de nos institutions, et je crois qu'il n'est pas un jeune
pays qui ait jamais été aussi fidèle à une aussi grande épreuve
que celle qu'a subie le Canada. En 1870, les troupes, en
arrivant à Winnipeg, montrèrent beaucoup d'indiscipline,

dont je fus moi-même témoin. Mais cette année nos volon -
taires ont fait preuve d'une somme do discipline, d'énergie
et de patriotisme dont tous les membres de cette Chambre
peuvent avec raison être fiers. Le 65ième régiment, de
Montréal, a fait une marche de trente-deux milles à travers
une région marécageuse, ce qui, je crois, est sans parallèle
dans l'histoire d'aucune marche. Comparez la proclamation
lancée par le colonel Wolseley avec celle du général
Middleton. Dans la proclamation du colonel Wolseley, il y
avait une insulte à la population du pays, tandis que celle
du général Middleton était un appel simple et digne au
peuple do poser les armes et de se soumettre aux lois du
pays. Le résultat de la proclamation du colonel Wolseley
a été de créer un sentiment profond d'humiliation et de
chagrin parmi la population, tandis que la conduite du
général Middleton a ou pour effet de concilier le peuple au
gouvernement; et au lieu de rencontrer chez le peuple un
esprit de résistance et d'hostilités prolongées, je suis sûr
que dans quelques semaines il sera évident pour tout le
monde que la population métisse ne s'est pas soulevée,
mais qu'elle a été trompée par des politiciens astucieux.

Le colonel Wolseley a, dans sa dépêche, accusé les Métis
de lkcheté; mais si nous pouvons juger de la résistance
qu'ils auraient pu offrir à sa marche vers la Rivière-Rouge,
et de la résistance qu'ils ont offerte à nos troupes, je crois
que si les Métis l'avaient voulu, le colonel Wolseley n'aurait
jamais pu lancer sa proclamation de .Fort-Garry. A chaque
portage que nos volontaires eurent à faire, 25 Métis armés
auraient pu emupêcher longtemps le colonel Wolseley et ses
troupes de se rendre de Port-Arthur à la Rivière-Rouge.

On a ausi accsé ces Métis de cruauté. Cependant nous
savons par les journaux que c'est aux Métis que les blancs
retenus prisonniers dans les camps des sauvages, le prin.
temps dernier, ont dû la liberté et l4 vie. Nous savons que
madame Delany qui était prisonnière au camp de Faiseur.
d'Etangs, a été libérée par un pauvre Métis du nom de Delphis
Nolin, qui n'avait avec lui que deux ponies, et les a donnés
avec plaisir à Faiseur-d'Etangs pour obtenir la mise en liberté
de madame Delany. Ce n'est là qu'un exemple, mais il y
en a en plusieurs autres, durant le dernier soulèvement, qui
prouvent l'humanité des Métis. Loin d'exercer la moindre
vengeance sur aucun de leurs prisonniers blancs, soit bour-
geois ou militaires, nos Métis anglais et français ont sauvé
eos prisonnieo s aux cruautés que les sauvages ont toujours
exercées sur leurs captifs.

On a aussi dit que les Métis étaient inférieurs à notre
peuple sous le rapport de l'agriculture et de la civilisation.
Cependant, si nous lisons les rapports publiés par les jour.
naux américains-qui ne nous sont certainement pas trop
sympathiques-nous voyons que les Métis de Batoche, de
Saint-Laurent et d'autres paroisses, avaient des fermes ausbi
améliorées qu'aucune ferme de l'Etat du Minnesota. Nous
avons vu la description de la maison située en face de
Batoche, et d'autres maisons de firme de cette région, qui
démontre qu'il y a chez les Métis un degré considérable de
civilisation et de goût cultivé. Les instruments aratoires
y sont nombreux; ils sont aussi nombreux sur leurs terres
que sur n'importe qu'elle ferme des provinces de l'est.

Quant à l'intelligence de la population métisse du Mani.
toba et des territoires du Nord-Ouest, je crois que nous
n'avons pas raison d'en avoir honte, vu qu'ils descendent,
comme nous, de pères anglais et français. Un Métis an.
glais, M. Norquay, est, depuis huit ans, premier ministre du
Manitoba. Nous voyons aussi, par le dernier rapport, qu'un
Métts français a gagné la médaille donnée par le gouver-
neur au concours des collèges affiliés à l'université du Mani.
toba; Lorsque j'ai fait partie du gouvernement du Mani.
toba, j'ai siégé au conseil avec deux ou trois Métis, et je
dois dire qu'ils n'étaient inférieurs à personne tant sous le
rapport de l'intelligence que de l'instruction.

J ai énuméré ce que je regarde comme les causes éloignées
des troubles qui ont ou lieu sur les rives de la Saskatche.
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wan. J'arrive maintenant à la deuxième partie de mes tres allant vers l'ouest augmenter sensiblement les colonies
observations, et j'aurai à parler de quelques faits désagréa- duLacaux Canards, de Qu'Appelle, de Battieford et de Saint.
bles pour les honorables messieurs de la gauche, faits qui ne Albert. On rapporte qu'il ne reste plus à la Montagne do
peuvent cependant être contestés. J'arrive aux causes plus Bois qu'un petit nombre d'habitants, lorsqu'il y avait Li
immédiates du soulèvement. J'ai dit qu'il y avait des causes autrefois une forte colonie, les autres ayant émigré aux
éloignées, qu'aucun gouvernement, libéral ou conservateur, Etats-Unis. Il ne resto plus aujourd'hui au Manitoba que
n'aurait pu contrôler. Elles étaient do l'essence des choses. quelques milliers de Métis, bien qu'à l'époque du transfert,
Il y a en lo manque de sagacité et de jugement de la part on 1870, il y out une population do 12,000 à 13,000.
des Canadiens qui se rendirent les premiers dans la colonie Quant à la conduite des divers fonctionnaires, j'ai parlé do
de la Rivière-Rouge. Puis il y a ou le manque complet do celle de Snow, de Denuis, du colonel Wolseley,. et d'autres
jugement de la part des fonctionnaires envoyés là en 1869- fonctionnaires chargés de traiter avec la population. Ces
70, et le fanatisme et le manque de jugement de quelques fonctionnaires prenaient très souvent des airs d'importance
fonctionnaires envoyés au Manitoba en 1870. Puis il y a eu parmi cotte population, et comme ils étaient regardés comme
le manque de communications faciles et rapides, et il est des représentants du gouvernement canadien, ils firent
presque impossible à un gouvernement de contrôler com- beaucoup de tort au Canada et aux institutions canadiennes.
plètement ses fonctionnaires à une grande distance. A la conduite malhonnête do quelques-uns de ces feue.

Je crois que ces causes immédiates ontété aggravées dans tionnaires est dû le fait que quelques-unes de ces réclama-
une grande mesure par la honteuse spéculation qui a ou lieu tiens, qui devraient être réglées depuis longtemps, ne le
aux dépens des Métis pendant les années qui ont suivi 1870. sont pas encore. Ces réclamations existent depuis quinze
Par l'Acte du Manitoba, une certaine réserve avait été affec- ans, et ont été signalées à l'attention du gouvernement du.
lée à l'extinction des titres des sauvages en faveur des habi- rut cet intervalle, etje suis persuadé que sans la malhon-
tants de cette partie du pays. De fait, par cet acte les Métis nêteté de ces fonctionnaires, dont le gouvernement ne pou.
étaient reconnus comme peuple distinct, ayant des privilèges vait avoir connaissance que longtemps après, à cause des
et des droits distincts que le gouvernement du Canada avait difficultés de surveillance et de communication, on aurait
à régler. Et permettez-moi do dire ici relativement aux mis plus tôt un frein à ces fonctionnaires et redressé ces
griefs du Nord-Ouest, qu'il y a trois sources de griefs on griefs. Cos griefs ont existé, et dans une grande mesure,
rapport avec les affaires du Nord-Ouest. Il y a les lettres durant l'administration des honorables messieurs de la
et les pétitions adressées au gouvernement par les popula. gaucho. De fait, ai vous comparez le nombre de lettres
tions tant du Manitoba que des territoires du Nord-Ouest. patentes émises-et, naturellement, celles qui ont été émises

Ces lettres et ces pétitions ont été lues et commentées l'ont été parce qu'il n'y avait pas de contestation à leur su-
longuement par quelques honorables députés de la gauche, jet-si vous comparez le nombre de lettres patentes émises
plus particulièrement par le chef de l'opposition. Puis par l'ancienne administration avec celles délivrées par la
nous avons les résolutions et la déclaration de droits pro- présente administration, vous verrez que le gouvernement
poEés par Riel et ses partisans grits de race blancheà actuel a plus rendu justice à cas personnes que ses prédé-
Prince-Albert et ailleurs ; et les résolutions proposées aux cesseurs. Pour ce qui regarde les arpentages, je me suis
assemblées do Moosomin et de Calgary, et elles forment une procuré les chiffres suivants concernant l'ouvrage fait dans
partie distincte des griefs. La troisième classe de griefs le Nord-Ouest par les gouvernements conservateur et réfor-
est composée des griefs de l'opposition, et je crois que ce miste respectivement
sont les seuls griefs dont nous devions nous occuper dans le Supeficie totale des territoiree du Nord-Ouest 9,999,000 acres.
règlement de cette question. D'après l'Acto du Manitoba, les Terres arpentées depuis 1874 jusqu'à 1884..797,120 do
Métis avaient, comme je l'ai dit, droit à une certaine étendue do do 1879 do 1884. 55,618,500 do
de terre pour l'extinction des titres des sauvages. Une Blocs et townships, arpentages de délimitation
réserve de 1400,000 acres de terres avait été affectée à cette deo1874 à 1878, ircltsisement............2,200 milles.

lin. Mais les délais furent longe. Je n'ai pas l'intention de de 1879 à 1884, inclusivement...........3M,900 do
faire de ces détails plus que l'on ni'en devrait faire. Et les Traverses de première classe de 1874 à 1878, in-

clusivement................................200 dodélais furent si longs dans le partage de Lc i réserves, et Traverses de première classe de 1879 à 1884, in-
l'émission des lettres patentes fut tellement différée, que le clusivement................. ......... 2,300 do
peuple commença à douter de la bonne foi du gouvernement Odomètre et autre traverse de 1874 à 1878, in-
et fut aisément amené par les spéculateurs à vendre ses clusivement .......................... 1,600 do

Odomètre et autre traverse, de 1879, à 1884 in-
droits aux terres. Ces spéculateurs sollicitèrent les gens à clusivemeut.... ............... 6,900 do
les vendre et leur disant qu'ils n'obtiendraient pas avant
plusieurs années la possession de leurs 240 acres ; que le Voilà l'ouvrage qu'ont fait au Nord-Ouest les deux gou-
gouvernement ne voulait pas qu'ils en prennent possession,
et en employant d'autres arguments de ce genre, je suppose désir sincère de travailler à développer notre pays nouvel-
que les honorables messieurs de la gauche en savent quelque lement acquis.
chose, car je crois que quelques-uns d'entre eux et quelques- J'arrive maintenant à une partie plus sensible de mes
uns de leurs amis possèdent plusieurs milliers d'acres de ces remarques, et je dis que la conduite, le langage, l'exemple,
réserves. et même l'appui direct do la grande majorité du parti grit

Je crois qu'un jour 240 acres de terre appartenant aux semblent avoir été les causes les plus immédiates et les plus
Métis furent achetées pour 5, 6, 7 et 8 livres, et ces prix directes des troubles qui ont ou lieu récemment sur les rives
furent payésdurant l'administration des honorables messieurs de la Saskatchewan. Personne n'essaiera de nior cela avec
de la gauche. Le résnItat fut que les Métis perdirent con- aucun semblant do raison. Et cependant ne perdons pas
fiance dans les lois et les promesses du Canada et furent do vue ce fait remarquable que les Métis n'ont pas les syni
aisément amenés à céler leurs réserves pour une simple pathies de l'opposition. L'ancien ministre de l'intérieur,
bagatelle. De fait, je ne crois pas qu'aujourd'hui le vingt- M. Milîs, a dit que les Métis n'obtiendraient aucun privi-
ième de ces réserves soit entre les mains do ses premiers légo-qu'ils devaient être des blancs ou des sauvages. De
propriétaires, et c'est pour cela que nous voyons dans car- 1873 à 1878, le gouvernement afait trbs peu de chose pour
taines paroisses un si grand nombre do ces réserves incul- satisfaire les Métis. Rien n'a eté fait; comme l'a dit le
tes. Le résultat fut qu'en 1880, 1881, et 1883, un grand très honorable chef du gouvernement, il y avait un blanc
nombre de ces Métis quittèrent la provinee, quelques-uns se ce jour-là. Je dois dire qu'à part la récompense offerte par
dirigeant vers la région de la Montagne de la Tortue, dans le la gauche pour la capture de Riel, la nomination d'un juge
Dakota, et étant ainsi entièrement perdus pour nous, d'au- pour instruire Eon procès et le refus de donner aux Métis
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une représentation dans les nominations qui furent faites,
et le refus de reconnaitre ces droits en dehors du Manitoba,
les honorables messieurs de la gauche ont fait très peu de
chose, et ils ont très mauvaise grâce aujourd'hui à venir
défendre les droits et les privilèges de la population métisse,
qu'ils disent avoir été si honteusement négligée par le gou-
vernement actuel.

Quelques VOIX : Question, question.
M. ROYAL : Pendant le long et ennuyeux débat qui a eu

licu sur le bill du cens électoral, je n'ai jamais interrompu
aucun des honorables rnessieurs de lagauche, mais j'ai écouté
t ès patiemment leurs discours.

Quel a été le premier acte du présent gouvernement, pour
régler les questions brûlantes des territoires du Nord-Ouest ?
li a entrepris de s'occuper de ces questions et de les régler
de manière à répondre aux plus grandes demandes de cette
population. Durant la période comprise entre 1873 et 1878,
les honorables messieurs de la gauche n'avaient rien fait.
Au contraire, ils avaient gâté toute la question, et c'est le
pire legs qu'ils aient fait au gouvernement actuel, lorsqu'ils
abandonnèrent le pouvoir, en 1878. Mais ce changement
de gouvernement, en 1878, a semblé avoir éveillé chez les
honorables messieurs de la gauche tout leur intérêt dans la
question. La protection a paru les faire courir aux armes,
et ne pas les faire distinguer entre les moyens qu'ils pou-
vaient prendre pour renverser le présent gouvernement. La
guerre était commencée-une guerre de paroles. Cette
guerre de paroles peut passer entre nous, parce qu'elle et
iestreinte aux journaux et à quelques discours très violents
duns cette Chambre, mais elle a ou un effet très différent sur
l'esprit de la population du Nord-Ouest. Celle-ci a inter-
prété ces paroles exactement d'après leur signification ; elle
nie pouvait comprendre que deux partis se faisant la lutte
sur une cortaine question, ne voulaient pas dire exactement
ce que disaient leurs orateurs.

J'arrive maintenant, M. l'Orateur, à la province du Mani-
toba. En 1882, l'agitation qui avait eu lieu dans les pro-.
vinces de l'Est a cu pour résultat, là-bas, l'organisation de ce
que l'on appela plus tard l'Union des cultivateurs, qui, sous
prétexte de remédier à l'état de choses qui semblait alors
préjudiciable aux cultivateurs, n'était rien butre chose qu'un
projet forme et bien caché destiné à renforcer la cause de
l'opposition au parti conservateur.

M. WATSON : Non, non.
M. ROYAL: J'entends un honorable membre de l'oppo-

sition dire " non." Il y avait une co-existence de causes
différentes qui poussaient les cultivateurs à chercher à
remédier à un certain état de choses qu'ils croyaient leur
être préjudiciable, et dans les rangs de l'Union des cultiva.
teurs, telle ïa'organiséa en premier lieu, se trouvaient quel-
ques conservateurs de bonne foi, mais je dois dire qu'ils
lormaient la minorité. Supposé que le pays traversât une
crise comme celle qu'ils prétendaieut exister, les chefe, au lieu
de se borner à l'ubjet immédiat de cette organisation, telle
qu'établie en premier lieu, étendirent leur protection et leur
patronage à tous les intérêts de la province. ils ne permi-
rent point que rien leur échappât. Ils se chargèrent de
corriger et de contrôler les affaires de la province, depuis la
direction d'une école jusqu'à l'agrandissement des limites de
la province jusqu'à la baie d'Hudson, depuis l'intervention
dans la production et la vente du grain par le colon jusqu'à
l'élaboration de la politique du pays dans ses rapports avec
le Canada. Ils se constituèrent en parlement rival de la
législature locale, et dictèrent des conditions à M. Norquay
et à air John A. Macdonald. Ils ne firent pas des protesta-
tions ou des représentations, mais des demandes. Ils prirent
tout le pays et ses divers intérêts sous leur protection, et
les façonnèrent avec une superbe impudence, selon leurs
propres idées. En un mot, ils exercèrent les pouvoirs du
gouvernement local, et demandèrent la liberté de les exercer.

Tel fut le caractère de l'association qui fat fondée alors,
sous le nom fallacieux d'Union des Cultivateurs, par
quelques politiciens astucieux appartenant à la gauche. En
novembre 1884 eurent lieu des assemblées pour protester
contre le désaveu des chartes de chemins de fer, assemblées
auxquelles on se servit d'expressions très violentes et très
perfides. Avec votre permission, M. l'Orateur, je lirai
quelque chose qui va sans doute attirer l'attention de
quelques honorables membres de la gauche. A une as.
semblée des délégués tenue en 1882 à Portage-la-Prairio,
assemblée que les journaux de l'opposition ont rapporté
avoir été très enthousiaste, un membre de cette Chambre
s'est servi du langage suivant, d'après les compte-rendus
de cette assemblée ;

Il croyait que ce qu'il fallait, c'était un gouvernement local, qui dé-
fendrait le Manitoba, et que, si, après avoir tout essayé, nous ne pou.
vions obtenir la reconnaissance de Dol droits, nous devrions essayer un
peu de ce que quelques-uns appelleraient rébellion, ou demander l'an-
nexion aux Etats-Unis.

Un autre homme, qui fait partie de la Chambre locale,
a dit •

Les provinces de l'Est se reposent dans une grande mesure sur cette
province pour écouler le surplus de leurs articles manufacturés, et nous
devrions leur dire que si elles ne veulent pas nous accorder des droits
égaux à ceux qu'elles possèdent, nous n'aurons rien à faire avec ellea.
Je crois que votre devoir n'est pas d'adresser des pétitions à M. Norquay,
mais de faire entrer dans le gouvernement local des hommes qui défen-
dent vaillamment le Manitoba, et insistent pour que Ees droits soient
reconnus.

Voilà l'espèce de langage tenu par des personnes qui n'ap.
partenaient pas au parti conservateur, dans les diverses as.
semblées qui eurent lieu en 1882, sous prétexte de protester
contre le désaveu de chartes accordées à des chemins de fer.
Plus tard, à une assemblée de citoyens tenue à Brandon,
dans la salle du conseil, en décembre 1883, M. Purvis, un
dos esprits dirigeants de l'Union des cultivateurs......

M. WATSON: Et un conservateur.
M. ROYAL: Il n'est pas conservateur.
M. WATSON: Il l'a toujours été.
M. ROYAL: M. Purvis a dit: "Si nous ne pouvons obte-

nir nos droits, annexons-nous aux Etats-Unis." En février
dernier, eut lieu une assemblée de l'Union des cultivateurs à
laquelle cette question fut convoquée plus tard pour discuter
la question de l'indépendance. Il n'y a pas longtemps que
le Free Press excitait les sentiments du peuple, et sans
l'esprit de modération de ce dernier, l'agitation aurait eu
pour résultat la rupture de l'Union. Le Free Press est
l'organe reconnu, et, je dois le dire, habile, des honorables
messieurs de la gauche au Manitoba; l'activité, l'énergie et
l'esprit d'entreprise du rédacteur de ce journal ne font pas
de doute, et en conséquence j'attache la plus grande impor-
tance à ses écrits. Le Free Preus a dit:

Les menaces de Riel ne méritent pas qu'on s'y arrête, en présence de
ce que nous avons à redouter du trattre non moins scrupulleux mais
beaucoup plus puissant qui guverne le Dominion. ,r* ,p Il serait
un million de fois préférable que Riel et ses descendants soient pour
toujours rois ou présidents, ou quoi qu'ils puissent s'appeler, des f16tis
du ;ord-Ouest, plutôt que de laisser air John Macdonald se proclamer
ainsi que ses amis les gouvernants perpétuels du Canada.

Le Spectator de Hamilton a compris les motifs qui avaient
fait écrire ce qui précède, et il les a commentés comme
suit :

Ceci est assez clair. Et sa signification, s'il signifie quelque chose,
c'st qu'il est de la plus haute importance que le pouvoir soit de nou-
veau confié au parti grit. Renverser le gouvernement actuel et donner
le pouvoir aux grits, voilà la seule chose qui mérite nos efforts. Riel
peut être rebelle, les sauvages peuvent Ise soulever, les hommes et les
enfants peuvent être massacrés, les femmes peuvent souffrir quelque
chose de pire que la mort, nos soldats bourgeois peuvent âtre massacrés,
mutilés et estropiés, tout le pays, depuis la Saskatcbewan jusqu'à
l'Atlantique, peut âtre plongé dans la douleur et pleurer ses morts--
mais qu'est-ce qne cela fait 7 O'après le Fred Press, il serait un million
de fois préférable ' que cela arrivât plutôt que les tories restassent au
pouvoir-il vaut un million de fois mieux que le meurtre, le pillage, la
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iautilation, le massacre et le viol aient lieu plut4t que de voir Lorsquo le premier ministre adit qu'il y avait en unelacune
les griffes ambitieuses des grits éloignées davantage des sacs d'argent relativement à 'administration des affaires du Nord-Ouest,
convoits du Domninion. de 1873 à 1878, j'aurais été heurcux de partager a manière

Je n'accuse pas toute [a presse et tout le parti de l'oPPo dvoir; mais je dois dire que dès le commencement les
sition d'être directement responsables de la dernière insur- Métis furent complètement ignorés corme ayant deq droits
rection, mais sans l'excitation qu'ils ont créée au Manitoba,
les événements de la Saskatchewan n'auraient pas en lieu. e dsiites dt de fait e ayaue es-
Ces expressions de déloyauté, parce que par loyauté je veux aieurs de la gauche.
dire dévouement aux intérêts du pays, et dévouement à la Le premier ministre a dit l'autre soir, avecralen, le crois,
prospérité et au développement du pays, ces expressions de que le chefde l'opposition sétait abstenu avec soin de donner
déloyauté ne sont pas limitées seulement au parti opposi-
tionniste de la province d'Ontario; le parti libéral de la
province de Québec partage les mêmes sentiments. Natu. population métisse du Nord-Ouest. Je crois que le chef deprovncede Qébe patagelesmêms tintien 'opposition a oux parfaitement raison, parce que s'il eût ditrellement, je ne voudrais attribuer directement au parti
libéral de la province de Québec rien de ce qui a en lieu
endant l'insurrection du Nord-Ouest, le printemps derniermais il n'a pa dit i elle

Je dois dire cependant que, sous l e prte la deloyaute, avait ou non de droits, et lorsqu'il n'y a ps de droits ilyè,doi die cpenantque sus a rppot d ladélyaué,n'y a paî de griefs. En 1873, l'évêque Grandin écrivit anil n'est pas le moins en sympathie avec ses collègues de la
province d'Ontario ou des autres provinces. Que voyons- même sujet et appela l'attention du gouvernement sur les
nous dans le Berald du 27 mai dernier? Nous voyons que réclamations de cette population, En 1875, le môme prélat,
le club national, qui est le club par excellence des bono-
rables messieurs de la gauche dans la province de Québec, ae ot o uoiée ot abevilneq'lérurale msseus e a achdaslprvne eQéec vait pour son peuple, avec le vif désir qu'il avait de voir ces
donna un banquet, que ce banquet eut lieu dans la ville de territoires jouir d'un bon gouvernement et être contents da
Montreal; qu'à ce banquet des santés furent proposées, régime canadien, écrivit de nouveau au gouvernement et
bues, et qu'on y répondit, et quo parmi ces santés il y en parla de l'excitation et du malaise qui régnaient depuis
eut deux, l'une à l'indépendance du Canada et l'autre à la quatre ou cinq ans parmi les Métis de ces territoires. En
république du Canada; et qu'un dos orateurs déclara qu'il 1876, le major Walsh, alors fonctionnaire de ce gouverne-
souhaitait que M. Mercier, chef de l'opposition dans la pro- ment, écrivit de nouveau au sujet des réclamations con-
vince de Québec, puisse être le premier président de cette testées de terres dans Prince-Albert et Saint-Laurent, En
république. Je crois qu'il y a une liaison entre les choses; 1877, le gouverneur Laird transmit ses lettres, Cela forme
il y a quelque chose qui éclate tbt on tard, et démontre tout le résumé, tout le dossier des actes des honorables mus-l'unanimité de principes et desentiments dans un parti. Je sieurs de la gaucho, avec ce que j'ai dit et ce qu'ont ditn'attribuerais pas au parti rouge de Québec les événements jusqu'à présent l'honorable député de Jncques.Cartior (K.qui eurent lieu sur la Saslatchewan ; mais il sympathise Girouard) et les honorables moqsiour4 de la droite qui vous
pleinement avec les sentiments exprimés dans les Journaux ont adressé la parole sur ce sujet. Il est bien connu qu'en
grits du Slanitoba, d'Ontario et d'ailleurs. 1818 il n'avait pas été fait de partage. Depuis 1870, époque

Comme il est très tard, et que mes premières remarques de lacquisition de ces territoires, on n'avait assigné aucune
ont été passablement longues, je vais m'abstenir de citer des artie de ces réserves ans paroisses françaises. La 16 mars,
extraits que j'avais l'intention de vous lire. J'arrive main- ilis, alors ministre de l'intérieur, écrivit:
tenant à la fin de mes observations. Si, au cours de ces
remarques, j'ai réussi, M. l'Orateur, à donner une idée sufft- Il est parfaitement inutile de rechercher les personnes qui euvent

saut del'orgin de preier habtans d Nor-Oustavoir des réclamations contre le gouverneumeut. -Qu'elles se prosententsante de l'origine des premiers habitant du Nord-Ouest,éclamations.
que nous rencontrions là-bas, de leurs traits caractéristi-
ques, de leur haut degré de prospérité et de satisfaction, de Ceci était conforme à la déclaration de ce monsieur, qui
leur position religieuse, politique et sociale; si j'ai réussi à ùvait dit qu'il ne ferait pas do distinction entre les blancs
convaincre la Chambre que la population métisse n'est pas t les sauvages, mettant par là à néant les dispositions qui
une population demi-sauvage, maie qu'elle se distingue par avaient été insérées dans l'acte du Manitoba de 1870.
son humanité, son courage, son industrie, son intelligence et Maintenant, pour ce qui regarde la conduite de l'adminis-
sa moralité, j'aurai accompli une grande partie de ma tâche. tration à l'égard des colons, je vais citer quelques remarques
J'ai essayé de démontrer les causes éloignées de même que faites le 20 avril 1878 par M. Sehultz, alors membre de
les causes immédiates des troubles. Néanmoins nous ne cotte Chambre:
devons pas perdre de vue la motion qui est soumise à la h SclS. D'après le débat qui a eu lieu dans la Sénat il est évl-
Chambre. J'ai essayé de démontrer que la cause immédiate dent qu'il exîte un mécontentement prononcé au Fujet de ces réclama-
des troubles repose dans la conduite, le langage et les actions tions, et.à ce ropos je dois signaler à la Chambre les griefs particulier@
de l'opposition. Je n'accuserai pas ce parti de déloyauté; des paroisses de int-Olént et Saint-Pierre, an Manitoba.ýe loppsitin. e n'ccuera pasce artide e 1 J'ai déjà eu l'occasion d'en parier, et j'ai contribué à fournir touteje veux bien lui donner crédit de ce que l'administration sortes de données et de renseignements, mais on n'a rien fait, et il n'y a
Mackenzie a fait de 1873 à 1878, et parmi les actes de cette pas d'espoir de voirenir une prompte solution, tandis que les occupants
administration, je dois payer un grand tribut d'admiration à de ces terres sont soumis aux plus grands inconvénients.l'organisation territoriale qu'elle a donnée aux territoires dude Pierre, un certain nombre del'oraniatin teritriae q'ell a onne ax teritire duquarts de sections ont été vendus à& Stephens et autres, de Montréal, et
Nord-Ouest. Mais, M. l'Orateur, je m'arrête là. J'ai fait donnés à la compagnie de la Baie-d'Hadson ; ces sections se trouvent
partie du conseil du Nord-Ouest, et je me rappelle que, dans la zone où le privilège de la coupe du foin est accordé, et appar-lorsqu'on disait que nous avions à égérer sur l'extinctionce district qui ont des frmes rive-FoIrqu'n dsaitquenou avons 16iiéeisar''oxincionraines. ýS! le gouvernement tient à la bonne opinion des populatians de
du bison, sur la variole qui sévissait alors parmi certaines ce district, Il devra redresser de suite les griefs dont on s plaint
tribus, le gouverneur Morris, qui était alors président, nous En ce qui regarde les amendements à l'acte concernant les conflits de
faisait invariablement chaque fois cette réponse: " Il n'y a 'êcianauons, si l'acte a besoin d'être amendé, je regrette beancbnpqu'on n'en ait pas vu la nécessité il y a un an, et je suis surpria que le
pas de fonds." C'était, malheureusement, l'époque des dé- commissaire nommé en vertu de cet acte ait retiré ses émoluments
ficits, et ces messieurs n'avaient pas do fonds pour aucun do jusqu'au dernier moment et ne se soit plaint qu'alors que l'acte était
ces objets. Ils pouvaientrer un conseil du Nord-Ouestmatcabe.ces bjes. Is puvaentrée unconsil u Nrd-Oest 0Oi a déj4 perdn trop de temps de cette manière, et apparemment de
pour le renseigner sur la manière do régler les affaires, mais toutes les façons dans la province. De fait une fatalité semble peser
lorsque arrivait le temps d'agir, leur réponse invariable était sur toutes les matières qui se rattachent à il question des terres du
qu'ils n'avaient point de fonds, et ce fut la même chosepries parles paroisses, oammentqu'is navaentpoit d fodset e ft l mêe cosepar celle de Saint-André, n'ont pus été conservées intactes, mais
lorsqu'on signala a leur attention la question des arpentages. changées d'après la convenance du ministère. L'émission des scrips a

M.L ROYAL
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été retardée jusqu'à ce rque les bénéfices qui pouvaient en découler
euestut cese e rtrsqeloncniu pplorlter dans la distri-
bution des terres de mineurs sont pour tous les intéressés une injustce
trop palpable pour avoir besoin de commentaires. A chaque session j' ai
parlé de ces choses ; je fais an orrd'bui un dernier appel. Le gouver-
nement m'a souvent promis d eiaminor ces matières ; j'espère qu'il va
remplir sa promesse, et je crois que, en raison de ces retards longs et
préludiciables et du calme avec lequel la population les a subis, il ne
ferait quun acte de justice en remettant le paiement qu'il a reen pour
les grains de semence

Non seulement les Métis furent ignorés par le gouverne-
mont des honorables messieurs de la gauche, mais on no
leur donna pas même de représentant dans l'organisation du
conseil du Nord-Ouest. En 1874, le gouvernement retira
aussi de la vente et de la colonisation toutes les terres
situées dans un rayon de 24 milles de chaque côté du che-
min de fer du Pacifique canadien ; et en 1815 il retira les
terres comprises dans un rayon de 35 milles de chaque côté
des lignes télégraphiques. En 1877, un changement eut
lieu; on n'accorda pas de homiesteadB, et toutes les terres
durent être vendues $1 l'acre. La même année, l'hono.
rable monsieur présenta son fameux bill concernant les
chemins de fer de colonisation, en vertu duquel peux qui
voulaient construire une voie ferrée pouvait obtenir une
subvention de 10,000 acres de terres par mille. Tout ceci a
été fait par l'administration des honorables messieurs de la
gauche, depuis 1873 jusqu'à 1878.

L'honorable député de Durham-Elst (K. Blake) est de la
même opinion que son collègue. Il dit qu'il ne reconnaît
pas de droits particuliers à l'ancienne population des terri-
toires. Il semble ignorer entièrement son existence, et sous
leur régime les honorables messieurs de la gauche inter.
vinrent de toutes manières dans les affaires du Manitoba.
Ils semèrent les germes d'un désordre permanent.
Leur conduite dans Ontario, relativement aux troubles qui
avaient en lieu dans le Manitoba en 1810, eut pour effet de
décourager entièrement l'émigration du Nord-Ouest. Et,
M. l'Orateur, ils échouèrent d'une manière signalée dans
leurs tentatives de construire un chemin de fer d'un océan à
l'autre afin de mieux développer cette contrée.

Je dois dire que si je votais pour la motion qui nous a été
mise entre les mains, il me faudrait ignorer tous les faits du
passé. Ce serait ignorer l'histoire des vingt-cinq dernières
années; ce serait ignorer les enseignements et les leçons que
le peuple du Canada et les deux partis politiques du pays
doivent puiser dans les faits que j'ai énumérés très impar.
faitement, peut-être, mais certainement avec autant d'exac-
titude qu'il m'a été permis do le faire. Le gouvernement
uctuel, sous la conduite distinguée du premier ministre, a
accompli durant les huit ou dix dernières années relative-
ment au Nord-Ouest, un travail comme l'histoire ne fournit
aucun exemple dans aucun pays du monde. Avec une popu-
lation de 4,000,000, une simple colonie, nous avons acquis un
pays plus vaste que les Etats-Unis. Isolé comme l'est ce
pays, qui se trouve à 500 milles du reste du monde, nous y
avons cependant organisé un gouvernement et établi une
province. Le premier ministre a fait plusieurs traités avec
les sauvages et a établi la loi et l'ordre au moyen d'un gou-
vernement territorial. Nous avons construit un chemin de
fer qui relie les deux océans, et nous avons fait cela malgré
la modicité de nos ressources. Ceci est l'oeuvre d'un gou-
vernement qui a attiré au Nord-Ouest 150,000 immigrants,
d'un gouvernement qui a fait des traités avec les sauvages
et s'est chargé d'administrer notre population sauvage, gou-
vernement qui a établi dans la Puissance des institutions
dont les derniers événements qui ont eu lieu relativement
aux troubles du Nord-Ouest, ont prouvé la permanence et la
solidité.

Je dis que dans ces circonstances, il ne peut y avoir de
doute sur la manière dont les membres de cette Chambre
doivent voter sur cette motion. Lorsqu'en I10, l'honorable
Joseph Howe déclara, après avoir visité cette contrée du-
rant l'hiver, qu'il n'était pas en faveur de son acquisition
par le Canada, il ne prévoyait pas qu'il y aurait entre le
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Manitoba et le Nord-Ouest et les provinces de l'Est, un
commerce annuel de plusieurs millions; qu'il y aurait une
province indépendante quant à l'administration de ses
affaires, et que l'on verrait aussitôt une population prospère
et satisfaite.

M. EDGAR: Je crois que ce n'est pas une heure dérai-
sonnable pour proposer l'ajournement du débat, Il y a
deux ou trois heures, il était entendu que la division aurait
lien; mais comme nous avons été retenus ici depuis 0e mo.
ment, et que plusieurs députés des deux partis de la Cham-
bre désirent parler-il y en a dans tous les cas de ce côt.
ci,-je propose l'ajournement du débat.

Sir IIECTOR LANGEVIN : Il est vrai que la discussion
s'est un peu prolongée, mais on se rappellera qu'hier soir,
après que l'honorable député de Huron-Ouest (M. Cameron)
out parlé pendant une heure et demie, ses amis et lui ont
demandé l'ajournement, ce qui fut accordé avec l'entente
que le vote aurait lieu ce soir; ça été là l'entente.

M. LAURIER : L'honorable monsieur est parfaitement
dans le vrai en disant qu'il a été convenu hier soir que le
vote aurait lieu ce soir. Mais l'honorable monsieur doit ad-
mettre que les députés de la gauche ont essayé de clore le
débat beaucoup plus tût. L'honorable député de Proven-
cher (M. Royal) a pris la parole vers minuit, disant qu'il ne
parlerait pas plus d'une heure; voyant cela plusieurs de nos
amis qui étaient prèts à parler ont décidé de ne pas le faire.
L'entente qui avait en lieu n'a pas été observée; et l'hono
rable monsieur ayant parlé pendant près de quatre heures,
il n'est que raisonnable que les honorables députés de la
gauche aient l'occasion de lui répondre, surtout après qu'il
eut déclaré dans son discours qu'il serait sévère pour l'oppo-
sition.

Sir JOHN A. MACDONALD: Lorsque je suis entré dans
la Chambre, il y a une demi-heure, plusieurs honorables
députés de la gauche criaient I question."

M. TROW: J'ai toujours compris que les gentileshommes
tiennent rigoureusement parole. Pour ma part je sacrifierais
tout ce que je possède dans ce monde pour tenir parole.
Les honorables messieurs de la gauche ont acquiescé avec
répugnance au désir que je leur avais manifesté de faire
cet arrangement, et lorsque j'ai mertionné la chose au whip
des honorables messieurs de la droite et au ministre des
travaux publics, il a été convenu expressément que l'hono-
rable député de Provencher ne parlerait pas pendant plus
de trois-quarts d'heure environ.

M. WOODWORTH: Hier soir, lorsque cet arrangement a
été fait, l'honorable député d'Ontario (M. Edgar) n'était
pas ici et il a été convenu solennellement que nous aurions
un vote ce soir, à la demande de l'honorable député de
Huron-Ouest, qui implorait la Chambre d'ajourner à une
certaine heure, hier soir. Il y a deux heures, l'honorable
député de Huron-Sud criait " ajournez; " et il y a deux heures
l'honorable député de Wellington-Nord (M. McMullen) criait
"question" et "division." J'avais preparé un discours
assez long; mais vu la longueur de la session et la somme de
travail que nous avons à faire, j'ai consenti à ne rien dire
sur cette question, afin que nous puissions prendre le vote
ce soir. Ces honorables messieurs, qui ont fait cet arrange-
ment, demandent maintenant que la Chambre s'ajourne sans
avoir pris le vote.

M. VAIL : Nous admettons tous qu'il a été convenu~hier
soir que le vote aurait lieu ce soir à certaines conditions
Un deuxième arrangement a été conclu ce soir, et je crois
qu'il est passablement injuste, en présence de cet arrange-
ment, que l'on permette à l'honorable député de Provencher
de clore le débat par un discours de trois heures. Je dis, en
conséquence, que le second arrangement a été rompu, vi
que l'honorable député de Provencher a parlé pendant deu«
ou trois heures de plus qu'il ne s'était engagé à le faire.

1885. 3811



DÉBATS DES COMMUNES. 8 JUniLt1ý

M. MoCALLUM : Nous n'avons pas d'objection à rester
ici et à écouter l'honorable député d'O atario s'il désire parler.

Sir RICHARD CARTWRIGHT- Pour ce qui regarde
l'arrangement, autant que la chose pouvait être arrangée
entre le ministre des travaux publics et moi, je vais donner
les faits tels que je me les rappelle, et l'honorable monsieur
me corrigera si je fais erreur. Hier soir, lorsque l'honorable
député de Huron-Ouest eut parlé pendant quelque temps,
j'ai suggéré l'ajournement, et le ministre des travaux publics,
après un peu d'hésitation, a consenti à ce que le débat fut
clos ce soir. Je lui ai fait remarquer la longueur du discours
prononcé par l'honorable député de Jacques-Cartier et lui ai
demandé de promettre que les discours des députés de la
droite ne seraient pas aussi longs. L'honorable monsieur
doit se rappeler cela. Or, depuis huit heures, il y a sept
heures que nous sommes ici, la gauche a pris une heure
et demie de ce temps, autant que je me rappelle. Cependant
je dirai à mes honorables amis que nous ferions peut-être
mieux de consentir à ce que le vote soit pris maintenant.

M. MoMULLEN : En réponse à ce qu'a dit l'honorable
député de Kiing, N.-E. (M. Woodwoortb), je ferai remarquer
que nous avons compris que l'honorable monsieur qui portait
la parole dans le temps ne parlerait pas plus d'une heure,
ou un peu plus. Nous l'avons écouté avec patience et j'ai
résolu de ne pas parler, bien que j'eusse l'intention de faire
quelques remarques. Je crois qu'il est injuste que l'hono-
rable monsieur ait parlé pendant toute la soirée, vu qu'on lui
avait certainement fait comprendre qu'il ne devait parler
que pendant environ une heure.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je désire faire une remarque
en réponse à ce qu'a dit l'honorable député de Perth-Sud.
Je puis dire que lorsque je rencontrai l'honorable monsieur
dans le corridor, il m'a dit que les deux partis paraissaient
vouloir arriver à une entente au sujet de la clôture du débat;
qu'après que l'honorable député de Bothwell, qui pariait alors,
aurait fini, nous pourrions prendre le vote. Je lui fis remar-
quer que le député de Provencher (M. Royal) désirait faire
quelqucs remarques en réponse à l'honorable monsieur, et
que, comme le débat avait commencé par. la motion de l'ho-
norable député de Durham-Ouest, du côté de l'opposition,
et qu'un honorable membre de notre parti avait répondu, et
ainsi de suite alternativement, jusqu'à ce que l'honorable
député de Bothwell eut parlé, si l'honorable député de Pro-
vencher faisait un discours cela mettrait les deux partis sur
le même pied. L'honorable monsieur a répondu: Eh bien,
je crois que oui; mais combien de temps va-t-il parler?
j a1 compris qu'il parlerait une heure ou une heure et quart.
Voilà ce que j'ai à dire en réponse à l'honorable monsieur.

M. WATSON: Comme je viens du Manitoba et que je
représente le comté le plus près de la région désaffectée,
j'avais l'intention, en justice pour moi, de parler sur cette
question; mais lorsque le whip de la gauche, M, Trow, m'a
dit, à environ une heure moins le quart, que l'on avait fait
des arrangements pour clore le débat, et que M. Royal aurait
fini-a une heure, j'ai résolu avec regret de ne pas parler,
sachant que les députés avaient hâte de retourner chez eux
et que l'on n'avait pas répondu aux arguments présentés
par la gauche, et vu que jusqu'à ce moment-là l'honorable
député de Provencher n'avait rien dit qui méritât une
réponse de ma part. L'honorable monsieur a rnis deux
heures et quart de plus qu'il ne devait le faire à énoncer des
arguments auxq uels j'aurais aimé à répondre.

Mais comme j'étais présent hier soir lorsqu'il a été con-
venu qu'il n'y aurait que des discours de peu de durée et
que le débat se terminerait ce soir, je suis prêt à renoncer à
parler sur cette question, bien qu'il m'eut été agréable d'ex-
primer mes opinions. Mais comme elles ont été énoncées
par les députés de mon parti qui ont parlé, je me contenterai
de voter pour l'amendement.

M. V AL

M. EDGAR: Je comprends, après ce que nous avons
remarqué de ce côté-ci de la Chambre, que le ministre des
travaux publics et son ami ont cherché pendant ces der-
nières heures à mettre fin à cette discussion et à avoir un
vote. Je suis sorti de la Chambre pour quelques instants
avant l'ajournement hier soir. Je dois naturellement accep.
ter les déclarations de mes amis quant à ce qui s'est passé;
pour cette raison, je retire la motion d'ajournement.

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Blake.

POU :
Messieurs

Allen,
Auger,
Bernier,
Bourassa,
Burpee,
cameron (Huron),
Cameron (Middlesex),

aipbel (Renfrew),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
De St. Georges,

Fleming,'
Forbes,
Geoffrion,

Gillmor,
Gua ,

aIr cy
Holton,

lunes,
Irvine,
Kirk,
Langelier,
Laurier,
Lister,
Livingaton,
Meraney,
MeIntyre,
Mclsaac,
Megullen,
Mils,

Mulock,
Paterson (Brant),
Platt,
Ray,
Rinfret,
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Whtson,
Weldon,
Wells,
Wilson.-49.

CONTRs :
Messieurs

Abbott, Farrow, McLelan,
Âllison, Ferguson(Leedset Gren)McNeil,
Bain (SoulangesB, Ferguson (Welland), Massue,
Baker (Missiquois), Fortin, Moffat,
Baker (Victoria), Gault, Montplaisir,
Barnard, Gigault, Orton,
Beaty, Girouard, Paint,

Bell, Gordon, Pinsonneault,
Benoit, Grandbois, Pruyn,
Bergeron, Guillet, Riopel,
Bergin, Hackett, Robertson (Hamilton),
Bllly, Haggart, Rose,
Blondeau, Hall, Royal,
Bowell, Hesson, Shakespeare,
Bryson, Ilickey, Sbanly,
Canicron (Inverness), Homer, Smal,
Campbell (Victoria), Hurteau, Smyth,
Carling, Jamieson, Sproule,
Caron, Jenkins, Stairs,
Cimon, Kaulbach, Taseereau,
Cochrane, Kilvert, Tassé,
Colby, Kranz, Taylor,
cestigan, Labrosse, Temple,
Coughlin, Landry(Montmagny), Thonpson,
Ourran, Langevin, Tupper,
Cuthbert, Lesage, Vanasse,
Daly, Macdonald (Kings), Wallace (Albert),
Dawsou, M'cdonald (Sir John), Wallace (York),
Desauluiers (Maski'ngé)Nackintooh, White <Cardwell),
Desalniers(St. Mau'ce)Macmaster White (Hastings),
Desjardins, MoMillan Vaudreuil), White (Renfrew),
Dickinson, Mocallum, Wigle,
Dodd, McDougald (Picton), Wood (Brockville),
Dugas, McDougall (0. Breton) Woodworth,
Dupont, McGreevy, Wright.-105.

L'amendement est rejeté et la Chambre se forme en
comité des voies et moyens.

(En comité.)

M. BOWELL: Je propose:
Que lorsque quelque article manufacturé sera Importé en Canada en

parties séparées, chacune de ces parties sera passible du même taux de
droit que l'article parachevé, sur une évaluation proportionnée; et
lorsque le droit impoable sur cet article sera un droit spécifique et ad
v>alrem, un taux moyeu de droit acf valorems, égal au droit spécifique ou
spécifique et ad valorem ainsi imposable, sera établi et imposé sur telles
parties d'article.

La motion est adoptée. Le comité se lève et rapporte
le résolution.
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Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

de la Chambre.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 4

heures a. m., jeudi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 9 juillet 1885.

L'Orateur ouvre la séance à une heure et demie.

PnIEas.

VOIES ET MOYENS-EXPLICATION PERSONNELLE.

M. BOWELL: Je propose que la Chambre se forme en
comité des voies et moyens.

M. SOMERVILLE (Brant): Je désire retenir la Chambre
quelques instants pour donner une explication que J'étais à
donner hier, quand on a déclaré que j'étais, hors d'ordre. Je
répéterai l'extrait du Citizen d'Ottawa que j'ai lu hier. (Voir
Débats du 8 juillet).

Comme j'allais le dire hier, si ces paroles du Spectator de
Hamilton étaient vraies, elles suffiraient pour discréditer
tout ce que je pourrais dire en cette Chambre à l'avenir; et
pour montrer qu'elles ne sont pas vraies, je vais disséquer
aussi rapidement que possible ce paragraphe. Il dit:

Somerville dit une chose qu'il sait fausse. On n'a pas payé le double
du prix pour des impressions.

Je vois dans les comptes fournis par la compagnie du
Spectator de Hamilton qu'elle a demandé le paiement de
20,865 marques de tirage, pendant qu'elle n'avait droit
qu'à 10,433, et qu'elle a reçu 30 contins par marque au lieu
de 10 centins, prix des entrepreneurs. Conséquemment, je
crois que j'ai établi au delà de tout doute que le Spectator
n'affirme pas uno chose exacte quand il dit qu'il n'a pas reçu
le double du prix pour des impressions. Quiconque exami-
nera les comptes produits devant le comité des comptes
publics pourra vérifier l'exactitude de mes paroles. Ensuite
le rédacteur du Spectator dit:

On a payé.au Spectator les prix fixés par le gouvernement Mackenzie.
On n'apas payé les prix fixés par le gouvernement Mac.

kenzie. ela va de pair avec les accusations que les parti.
sans de la présente administration portent au sujet des
troubles du Nord-Ouest. Ils disent que le gouvernement
Mackenzie est responsable du sang versé et que c'est lui
qu'il faut blâmer s'il a fallu employer les fonds du trésor
pour écraser cette rébellion. Tout le monde sait bien que
le gouvernement actuel qui administre les affaires du pays
depuis sept ans est entièrement responsable de ces dépenses
et de cette effusion de sang. Le Spectator continue

On n'a pas payé au Spectator des im ressions qu'il n'a pas faites, et
Somerville ne croit pas, ne pense pas cea.

Eh bien ! c'est ce que je crois et que je pense, et je l'ai
prouvé:

Dix centins n'est le prix d'aucun tirage quelconque faite en vertu
d'un contrat du gouvernement; et Sommerville sait cela.

Je désire citer les documents sessionnels qui contiennent
une copie du contrat qui existe maintenant, et que tout
membre de cette Chambre peut examiner ainsi que le rédac.
tour du Spectator de Hamilton ; et je vois qu'il y est dit: -

Tirage, par marque de 250 impressions de 18 pages, royal octavo, 10
centins 1

Composition par 1,000 emmea de mesure réelle, caractère romain, 10
centins.

Je crois que j'ai établi que le Spectator ne dit pas la vérité
en faisant cette assertion, et j'ai répondu à ce qu'il publie à
ce sujet. Mais que dirais-je du Citizen d'Ottawa, le journal

qui m'accuse d'être un lâche et un espion cherchant à nuire
à ses confrères ? L'histoire du Citizen d'Ottawa offre le sujet
d'une bonne discussion. La carrière du Citizen d'Ottawa a
présenté bien des variations pendant quelques années.
Pendant un certain temps, il a été, je crois, la propriété
d'un ministre de la couronne en vertu d'une hypothèque ; à
une autre époque, il a été la propriété du sherif; dans un
autre temps il a été la propriété du percepteur de taxes de
la cité d'Ottawa; et je crois qu'il n'existe, comme le prou.
vent les documents publics, que grâce aux miettes qui
tombent de la table du gouvernement, qu'il est toujours prêt
à ramasser. Et l'histoire du directeur de ce journal nous
offre aussi plusieurs causes d'étonnement. Nous savons que
ce journaliste puriste est connu par tout le Canada comme
courtier de contrats, depuis surtout qu'il a obtenu des fonds
considérables en vertu du célèbre contrat Whitehead. Je
dis qu'il est le dernier homme et que son journal est le
dernier journal qui devraient accuser un membre de cette
Chambre d'être un lâche et un espion.

Je désire affirmer qu'en rem plissant le devoir que j'ai
rempli, j'ai travaillé dans les intérêts du peuple; j'ai accom.
pli un devoir envers mes commettants et le pays en général
en dénonçant les fraudes que la presse conservatrice de ce
pays a perpétrées avec la sanction du gouvernement. Tant
que j'aurai l'honneur de représenter un- comté en cette
Chambre, je ferai mon devoir sous ce rapport. Je n'ai
aucun désir d'espionner mes confrères en journalisme; mon
seul désir est d'élever le ton de la presse en ce pays, d'élever
la moralité du peuple, et je crois que le pays me justifiera
d'avoir exposé ces fraudes et d'avoir dénoncé ce gouverne.
mûnt corrompu, comme je l'ai fait.

La motion est adoptée et la Chambre se forme de nouveau
en comité des voies et moyens.

(En comité.)

M. BOWELL : Avant de proposer la résolution que j'ai
l'intention de soumettre au comité, je désire mentionner un
ou deux items que l'on a mis de côté lorsque le comité s'est
levé la dernière fois. La première question dont je veux
parler a rapport aux chiffons. On a déjà discuté cette
question pendant environ trois heures, et la discussion a été
remise à ma demande. Le chef de l'opposition a demandé,
en cette circonstance, ce qu'il adviendrait quant à cet article
si le comité n'adoptait aucune mesure. J'ai dit à la Chambre
que l'article resterait sur la liste des objets admis en fran.
obise en vertu de l'arrêté en conseil qui décide cela. On
avait alors l'intention de fixer un taux auquel on taxerait
cet article, mais après avoir bien examiné la question quant
aux importations, la qualité de l'article importé, la quantité
fournie par le pays et l'effet sur les industries manufactu.
rières du pays, on a décidé de laisser cet article sur la liste
des effets libres de droits pour la raison suivante: on obtient
dans le pays la classe de chiffons p lus communs dont on a
surtout parlé dans la discussion. L'importation de chiffons
de cette espèce n'est que très restreinte. Les chiffons qu'on
importe le plus et qui ont le plus de valeur, sont employés
dans les différentes manufactures, et ce sont ceux qu'on
appelle les rognures des établissements de tailleurs, et ils
se vendent de 5 à 15 cents la livre. J'ai constaté que si ou
mettait des droits sur cette matière première qui entre dans
la fabrication d'une espèce particulière de drap faite dans le
pays, le résultat serait d'en empêcher la manufacture dans
le Canada.

Je n'ai pas besoin de dire à ceux qui ont donné la plus
légère attention à la question que l'espèce de drap que"nous
fabriquons dans le pays est bien meilleure que cèlle que l'on
importe. Je sais que l'on a prétendu qu'il ne faudrait pas
encourager la fabrication de cette espèce d'étoffe ; mais elle
n'est pas faite dans le pa3 s, elle devra être importeè; parce
que cette marchandise à bon marché est nécdssaire ici et
sous notre politique, particulièrement, il est mieux que nous
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fabriquions cela ici et que les profits soient pour nous au
lien d'aller à des étrangers. Nous avons, par conséquent,
décidé de laisser les chiffons parmi les objets admis en fran-
chise. Le comité se rappellera que nous avons parfaite-
ment considéré la question du transport à l'intérieur lorsque
nous étions en comité. Les difficultés qui se sont présentées,
les fraudes qui ont été commises, ont donné lieu à beaucoup
d'embarras, et le gouvernement a songé à recommander le
rappel de cet article de la loi ; mais constatant que cela nui-
rait, jusqu'à un certain point, à un commerce très considé.
rable, particulièrement aux nouveautés et à d'autres espèces
de marchandises au sujet desquelles nous n'avons jamais eu
aucune difficulté, nous avons cru qu'il serait sage de recom-
mander au comité de laisser l'article tel qu'il est maintenant
dans le statut et d'ajouter une disposition autorisant le
ministre des douanes à déduire la somme qu'il voudra de la
facture pour le transport à l'intérieur. Cela peut avoir l'air
d'un pouvoir arbitraire, mais il est en harmonie avec toutes
les dispositions de la loi des douanes, et la Chambre verra
aisément que si une dispute s'élève entre un importateur et
le département des douanes quant au taux du fret, disons de
Manchester à Liverpool, il sera aisé pour le département de
savoir positivement des intéressés en Angleterre quel sera
le taux du fret dans le temps et de déduire ce montant de
la facture. Je donnerai au comité un exemple de l'opéra.
tion de la loi telle qu'elle existe. Prenez Storebridge, ville
manufacturière très considérable, près de Glasgow, à 15 ou
20 milles de Glasgow, disons ; on nous a présenté des fac-
tures aux douanes avec une réduction de 20a. sterling par
tonne pour le fret, de cette ville à Greenock ; nous avons eu
d'autres factures à moins d'un mois ou deux do distance,
avec une réduction de 5s. par tonne pour le fret, ce qui fait
une différence de 15s. par tonne.

Ces factures, je puis le dire à la Chambre, sans donner les
noms, appartenaient à deuw gros établissements en gros
dans une même ville d'Ontario. Si le département a le
pouvoir de dire, par exemple: le taux sera de 5s., et qu'il
lance une circulaire à cet effet, dans tous les différents
ports du Canada, quand on aura des factures de cette ville
en particulier, on permettra à l'importateur de déduire 5s.
pour le fret et on évitera par là des disputes avec l'impor.
tateur, et des fraudes. Voici comment on'a fait;les factures:
la somme payée au manufacturier ou au marchand d'Europe
est exactement la même pour les marchands du Canada;
seulement dans un cas, la facture comprendrait disons £5
5s., et 20s. pour le fret; de sorte que quand il s'agirait de
payer les droits, un marchand aurait un avantage de 1'J ou
15 pour 100, ou tout ce que pourrait être le tarif par 15s. pa
tonne. J'ai fait voir au comité qu'elle est l'opération d
cette loi, et je demande simplement maintenant, que 1
département ait le pouvoir de dire, après avoir pris tous le
renseignements voulus, quel sera le taux du fret que chaqu
marchand pourra déduire de sa facture. 11 y a d'autre
résolutions que je désire soumettre à la considération d
comité, qui auront pour effet d'augmenter la taxe sur cor
tains articles, et de changer le tarif sur un point particulier
en autant qu'il concerne le sucre, sans, je crois, affecter 1
revenu du pays, en aucune façon.

On a trouvé dernièrement que l'importation de ce qu'o
appelle les sucres de qualité inférieure, ou sucres jaune
fabriqués principalement avec la betterave, on Allemagne
et sur lesquels les fabricants recevaient une subvention dl
deux contins par livre, permettait à ces derniers de nou
envoyer ici leurs qualités inférieures, et d'empêcher la fabr
cation du sucre en ce pays. Ce que nous proposons, c'es
changer les droits sur le sucre, de manière à créer une class
séparée et d'imposer les droits qui existent maiutenant su
les sucres au-dessus du no 14, sur toutes les classes de sucre
raffinés. L'article du tarif se lira comme suit: " Tous le
sucres raffinés paieront 1 cent par livre et 35 pour 100 a
valorem." On se propose aussi d'augmenter les droits sur le
spiritueux, le tabac, à l'accise et à la douane. Les résolution

M. BOWELL

que je désire soumettre au comité, auront l'effet d'augmenter
les droits d'accise sur le whiskey fabriqué avec le blé-d'inde,
de$1.00 à 81.30 ; le whiskey fabriqué avec le malt, de 81.02
à $1.32 ; le whiskey fabriqué avec la molasse et autres articles
de même espèce, de $1.03 à 8 1.33. La Chambre sait que les
droits actuels imposés sont de $1.00 par gallon sur les spiri-
tueux extraits du blé-d'inde; 81.02 sur ceux extraits du
malt, et 81.03 sur ceux tirés de la melasse et autres produits
de ce genre. Ce droit extra do 2c. et de 2e. a été imposé
sur la fabrication on ce pays des spiritueux tirés du malt et
de la molasse, à cause des droits dont le blé-d'inde était
chargé.

M. PATERSON (Brant) : Vous ajoutez 30 ets sur le tout
M. BOWELL : Oui. Les droits de douane sur le geniève,

le rhum et le whiskey et autres spiritueux de même caractère,
qui sont à présent de 81.32j, seront augmentés jusqu'à 81.75;
et les droits sur les eaux-de-vie, qui sont de 81.45, seront
portés à 82 par gallon ; du moins c'est ce que l'on demande
au comité. Le droit d'accise sur le tabac fabriqué avec des
feuilles venant de l'étranger, est actuellement de 12 ets par
livre. L'ancien droit était de 20 ets par livre ;-nous pro.
posons de rétablir l'itnpôt dans le même état qu'il était en
1873, alors qu'il a été réduit à 12 cts, et do l'élever à 20 ets
par livre, et le tabac du pays, en proportion. Je dois dire à
la Chambre que jusqu'à 1883, le tabac en feuille du pays
était chargé d'une taxe de 8 ets. Nous proposons de l'aug.
menter de 2 cfa, somme actuellement imposée par les lois
d'accise, à 5 ets par livre. Les droits de douane sur le tabac
à priser, sont maintenant de 20 ets par livre. Nous propo-
sons de le porter à 30 ets la livre, ce qui fera 5 ets de plus
pour lo tabac importé, qu'il n'était lorsque les droits
d'accise étaient de 20 ets par livre, sous l'ancien tarif. En
vertu de l'ancien tarif, les droits de douane sur le tabac
importé étaient de 25 ets ; ils sont maintenant de 20 cts ;
nous proposons de les porter à 30 ets, ce qui donnera une
meilleure protection aux fabricants canadiens, que ne le
faisait l'ancien tarif, et la protection aussi aux fabricants de
tabac canadien, sera de 3 ots par livre plus élevêe qu'elle ne
l'était sous l'ancien tarif avant la réduction de la taxe. J'ai
expliqué aussi succinctement que possible, sans entrer dans
les détails des chiffres, les changements que nous proposons
de faire dans ces articles particuliers d'accise et de douane,
quant aux droits dont on veut les charger. Je dois déclarer
que nous ne nous attendons aucune augmentation appré-
ciable du revenu, des changements des droits sur le sucre.

M. VAIL: L'honorable ministre aurait-il la bonté de
r répéter en quoi consiste le changement ?
e
e M. BOWELL : Nous proposons d'imposer 1 cent par

livre sur tout le sucre raffiné, et 35 pour 100, sans avoir
e égard à la qualité d'après le type allemand. J'étais à dire
s que nous n'attendions pas une augmentation appréciable du

revenu de ce changement, parce que si l'importation de ce
que l'on appelle les qualités inférieures ou les espèces com-

, munes de sucre, décroît, elle sera compensée par l'importa-
e tion du sucre brut qui entrera dans la fabrication de cette

classe particulire de sucre dans ce pays.
n Sir RICHARD CARTWRIGHT : Prétendez-vous admet-
s tre cela sans égard à la couleur et à la proportion de saccha-
, rino ?
e M. BOWELL : Oui, sans tenir compte de la couleur ou
.s de la proportion de saccharine. L'honorable député sait
i- bien que la force du principo sacré n'est pas prise du tout,
t en considération dans lo tarif actuel, excepté quand les raffi-
e neurs achètent leurs sucres avec la garantie qu'il sera d'une
r certaine force, alors que s'il excède cette force, ils ont à
8s payer un excédant proportionnel sur la valeur ad valorem.
s Quand l'épreuve est faite avec le polariscope, si l'on trouve
d que le sucre n'arrive pas à l'étalon, alors, comme de raison,
s on réduit le montant de la facture pour obtenir l'exacte va-
s leur ad valorern du sucre. De même, si l'achat est fait à 85,
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et que'l-sucre, à l'épreuve, donne 90 de principe sucré, alora i
quel que soit le montant à être payé par l'importateur, à la i
face de la facture, il faudra ajouter cet excédant pour que
les droits soient payés sur la valeur additionnelle. C'est le
seul cas où la force de la saccharine puisse être prise en
considération sous le tarif actuel.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pratiquement, vous
excluez tous les sucres raffinés en dessous d'un certain étalon
ou d'un certain numéro. Quels sont vos calculs sur ce point ?
Proposez-vous d'exclure tous ceux qui sont au-dessous des
nos 14 ou 15, ou quel numéro ? Je parle du résultat pratique.

M. BOWELL: Nous ne nous proposons pas d'exclure
aucune espèce de sucre, mais nous voulons comprendre tous
les sucres raffinés dans l'obligation de payer des droits.
L'effet que nous en attendons est celui-ci : Que cette classe
particulière de sucre à laquelle j'ai fait allusion se trouvera
exclue dans une certaine mesure ; mais nous comptons que
le revenu sera équilibré par l'accroissement de l'importation
du sucre brut.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'estjustement le point
sur lequel j'aurais des doutes moi-même.

Comme de raison, il sera très difficile de deviner quel
sera le cours du commerce dans cette matière; mais l'ho-
norable ministre propose présentement une nouvelle taxe
sur tous les sucres rafflns-et par le mot " raffiné," je sup-
pose qu'il veut désigner les sucres qui ont subi un procédé
de fabrication quelconque; comment va-t-on s'y prendre
pour définir ce que c'est que du sucre raffiné ?

M. BOWELL : Ce sont tous les sucres importés de n'im-
porte quel paya, et qui ont passé par n'importe quel pro-
cédé de raffinage. Il est presque impossible de répondre à
l'honorable député avant d'avoir fait l'essai du système.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Actuellement, je crois
que vous prélevez 1 cent par livre sur ces qualités inférieures
de sucre, je veux dire sur le sucre importé pour les fins de
la fabrication. Aujourd'hui même, il s'importe du sucre
brut eur lequel on prélève un impôt d'une demi-cent ou
d'un quart de cent par livre. Je suppose que cette taxe
d'un cent se montera, en chiffres ronds, à au moins 2 cents
par livre.

M. BOWELL: Dans plusieurs cas elle se montera à 2
cents par livre, surtout au prix actuel du sucre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le sucre est à bas prix,
comparativement aux années precédentes. Je pense, en
regardant au montant, qu'on y perdrait une certaine pro-
portion de revenu.

M. PATERSON (Brant): Si je comprends le ministre,
les droits ne sont pas augmentés sur les sucres au-dessous
du n0 9 ; sur tous les numéros au-dessus de celui-là, les
sucres bruts ne sont pas touchés du tout, c'est seulement le
sucre jaune partiellement raffiné. Eh bien, nous n'avons
aucun moyen de constater par aucun renseignement entre
nos mains quelle est la proportion des sucres au-dessous du
n° 9, par exemple, qui soient des sucres ramfnés. Je ne sais
pas si l'honorable ministre peut le dire lui-même; s'il ne le
peut pas, nous travaillons dans les ténèbres, dans une large
mesure. Je croirais cependant que l'effet du projet du minis-
tre serait d'exclure cette qualité inférieure de sucres jaunes
raffinés. Cela équivaut à peu près à la prohibition.

M. BOWELL: Ce mot raffiné ne se trouve pas dans le
tarif. Il n'y a pas de registre séparé qui tienne compte des
quantité brutes du raffinées. Le sucre peut-être au-dessous
du n0 9, et pourtant être raffiné, c'est-à-dire les qualités infé-
rieures; de là il estimpossible pour nous de constater quelles
sont les quantités de cette sorte particulière de sucre qui ont
été importées. Je concède que cela aura pour effet dans une
certaine mesure, d'exclure les qualités inférieures de sucre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je croirais plutôt que
cela l'exclura complètement. Nous avons importé, en
chiffres ronds, à peu près pour trente millions de livres do
sucre, entre les nos 14 et 9, et cela, indubitablement, couvri-
rait toutes les quantités auxquelles l'honorable monsieur a
fait allusion. Eh bien, il est assez clair que nous ne reco-
vons que 1¾ cent sur les sucres au-dessus du n 9. Si vous
ajoutez une tare qui variera de 21 à 2¾ cents, en moyenne,
vous détruisez complètement la possibilité d'importer cette
qualité-ci et les autres qualités de sucre; vous imposez une
taxe si minime que je crains bien que vous ne perdiez di
revenu par ce changement.

M. STAIRS: Je ne crois pas, bien qu'il soit impossible
de séparer dans les rapports du commerce, le sucre fin des
qualités inférieures, que le changement dans le tarif réduise
en rien le revenu. Pour cette raison-ci: On prélèvera 30
pour 100, et 1 pour 100 sur tous les sucres au-dessus du
n9 14. C'est justement la même taxe qui a été prélevée
Jusqu'ici sur les sucres raffinés au-dessous du n° 14, et sur
les sucres bruts. Le seul moyen par lequel le revenu pour-
rait être affecté, serait que des vaisseaux apporteraient ici
du sucre raffiné au-dessous du n° 14, et dont les prix
seraient de beaucoup plus élevés que ceux du sucre brut.
«Un examen minutieux des droits sur les sucres importés dans
le Dominion, pris aux prix courants de l'an dernier, montrera,
comme l'a mentionné le député de Brant Sud dans la pre-
mière partie de la session, au cours d'une discussion à propos
du sucre, que du sucre raffiné a été acheté à Greenock à
aussi bon marché que le prix ordinaire du sucre brut au-
dessous du n° 14. Si la quantité totale de 30,000,000 de
livres qui a été importée durant le dernier exercice, s'était •

composée de sucre raffiné, et qu'elle eût éLé échangée pour
un montant égal de sucre brut, cela n'aurait pas affecté le
revenu de 15 pour 100, parce que le sucre brut prenant la
place du sucre raffiné'aurait payé autant, comme le raffiné
aurait payé 30 pour 100 et î de cent. Comme de raison, je
ne dis pas qu'il en est ainsi. Je pense que la partie de l'im-
portation se composait de sucre brut; mais je suppose l'exis-
tence d'un cas qui peut se présenter, pour démontrer quel
eut été l'effet produit si le sucre eût été raffiné et qu'il eût
été remplacé par la même quantité de sucre brut.

Sir RICHARD ÇARTWRIGHT : Si c'est le cas, la ré.
sultat pratique sera que le fardeau qui pèse sur le peuple
se trouvera considérablement alourdi, pour le bénéfice
d'aucun être humain, à l'exception des labricants de sucre.
Nous élevons considérablement les droits sur des espèces
de sucre que l'on propose de prohiber, et sans aucun doute
les raffineurs seront à la hauteut de la situation, et élève-
ront leurs prix en conséquence. Quant à savoir jusqu'à
quel point cela peut affecter les raffineurs, je n'exprime pas
d'opinion ; mais le ministre ne préteiid pas qu'il va augmen-
ter le revenu, ce en quoi il a sans doute raison; de sorte
qu'il est rationnel de conclure que l'augmentation des droits
va sortir de la poche des consommateurs.

M. VAIL : Je regrette que le ministre des douanes ne
soit pas allé un peu plus loin, et n'ait pas fait quelque ra-
justement dans le tarif en général en ce qui concerne le
sucre ;-car je peux l'assurer que le mode de perception des
impôts sur le sucre, est loin d'être satisfaisant. Les impor-
tateurs de suer e brut, dans la Nouvelle-Ecosse, se sont
depuis quelque temps plaints du manque d'uniformité dans
l'application des lois de douane, et prétendent que, pendant
que les officiers de douane à Halifax administrent la loi avec
sévérité, et prélèvent le-montant entier des droits dans la
proportion la plus large permise par la loi, la même rigueur
n'est pas observée dans d'autres parties du Dominion, et
plus spécialement à Montréal; et si leur prétention est
exacte, les importateurs et les raffineurs de sucre à Mont-
réal ont un avantage marqué sur ceux qui sont engagés
dans le même genre d'affaires à Halifax. La Chambre se
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souvient que, de bonne heure, durant la présente session,
un ordre a été donné pour avoir un état de toutes les car-
gaisons de sucre brut importées à Halifax de la Jamaique,
entre le 1er janvier 1883 et le 31 décembre 18b3 ; aussi
pour avoir un état de tous les sucres importés dans le port
de Montréal, pendant la même période, soit directement
ou par voie d'Halifax, donnant le nombre de livres dans
chaque cargaison, le montant des droits par 100 lbs., et la
valeur par 100 lbs pour les droits.

Un examen de cet état fait voir que parmi les autres arri-
vages dans le port d'Halifax, se trouvaient quatre bâtiments
venant de la Jamaïque. Deux de ces vaisseaux, Georgie et
Annie, avaient des cargaisons pour Montréal, les deux autres
navires, étaient S. J. Mussen et Clfford; et comme l'état ne
donne pas les dates de l'arrivée de ces vaisseaux, ni les prix
de leurs cargaisons, telles qu'entrées, afin que la Chambre
puisse être complètement renseignée sur le sujet, je me pro-
pose de parfaire le renseignement. Le Annie est arrivé le
23 avril; S. J. .ussen; le 26 avril; Clifford, 29 avril; Georgie,
le 2 mai. Tous ces arrivages ont eu lieu dans l'espace d'une
semaine. C'est l'usage pour les cargaisons ex édiées à
Montréal par voie de Halifax de les passer à la douane en
transit, sans les entrer; mais accidentellement, l'agent de
ces deux navires, l'Annie et le Georgie, déclara leurs cargai-
sons à la douane; alors le percepteur des douanes découvrit
que les factures des cargaisons étaient beaucoup moins
élevées que les factures des deux autres cargaisons de sucre
de même espèce venant du même port. Il appela tout de
suite l'attention de l'agent sur ce fait, et lui dit que ces
factures-là étaient trop basses; qu'il ne pouvait pas les rece-
voir, excepté à la même valeur estimée pour les deux autres
cargaisons. Et la chose, je crois, fut dénoncée à Ottawa.
L'acte des douanes dit explicitement que les droits ad
volorem seront prélevés, suivant la valeur réelle du, marché
au temps de l'expédition; et par conséquent, comme je viens
de le dire, le percepteur ne pouvait pas faire autrement que
d'exiger que les deux cargaisons pour Montréal fussent
entrées aux mêmes conditions que les deux cargaisons pour
Halifax l'avaient été. L'état produit fait voir que les sucres
étaient marqués au.dessous des nos 14 et 9, et qu'ils étaient
par conséquent de même valeur, et soumis aux mêmes droits.

ais l'état montre encore que les droits prélevés sur les
deux cargaisons pour Montréal, étaient bien inférieurs à
ceux perçus à Halifax ; je cite cet état:

Valeur par 100 1bs.Droite. pour les droits.
Annie, au-dessous du no 14,$1.5P $2 80Î

i 9 9, 1.341 •• $ 8...
Georgie, " 14, 1 ..................... 2 85

S. 4. t 9, 1.35 1 ..J
S. J. Muasen, " 14, 1.81 3

"l I iliu " 9, 1.56 '••'.................... 3 54

Cluord; " 4, 1175 334
di°4 " 1 .5' ...... .................. 3 34J9, 1.0

J'ai été très particulier en établissant ces chiffres, parce
qu'ils ont une portée importante sur ce que j'ai l'intention
de dire sur cette matière. Le 16 décembre dernier, il a
paru dans un journal de Montréal, l'article qui suit, et qui
est très intéreseant, comme démontrant les avantages qu'ont
les importateurs de Montréal sur ceux de Halifax. L'article
est intitulé " Saisies de sucre à Montréal," et se lit comme
suit:

MONTEfAL, 16 décembre.-Une décision a enfin été rendue dans une
cause entre M. S. B. Heward et les autorités de la douane. M.
Beward a commencé à importer du sucre de la Jamaïque, il y a à peu
près 4 ou 5 ans; et après qu'une petite cargaison eut été passée en
ouane, de plus grandes consignations furent aitesau même prix. Grâce

à la jalousie de certains marchands de Halifax, une saisie fut pratiquée;
mais on n'y douta pas suite. A l'ouverture de la navigation, le sucre a
été expédié directement; mais la cargaison du premier navire a été
saisie, et un montant considérable de droits additionnels a dû être
payé, avant qu'on ait pu obtenir main levée de la saisie. Comme ce
montant avait été payé sous protêt, une déduction a étô demandés, et
le département d'Ottawa, trouvant que les prix étaient les mêmes que
les prix originaires, auxquels la première importation avait été passée,
a décidé qu'on n'aurait pas dt exiger de droits additionnels. Mai

M. VAIL

pendant ce temps-là on a découvert que d'autres maisons Importaient
du sucre et payaient les droits à des prixmoins élevés, et que M. Heward,
au lieu de frauder le revenu (comme ils disaient), en faisant passer des
factures au dessous du prix réel, payaient des droits plus élevés que
ses rivaux. La question s'est alors soulevée de savoir si les droits de M.
Heward seraient diminués ou si les autres seraient élevés ; le départe.
ment en est venu à la conclusion qu'il serait plus facile de baisser les
droits sur les nouvelles importations que de les élever sur les anciennes;
c'est ce qui a été fait. M. Heward réclamait une déduction sur les
droits payés antérieurement, avec les dépenses légales, et des dommages;
mais la cause a été arrangée par l'acceptation de $1,500 par M. Joseph
Duhamel, 0. R., qui a agi pour M. Heward, lequel est arrivé d'Ottawa
ce matin après avoir obtenu un règlement.

Eh bien, monsieur, cet article paraît bien étrange après
les chiffres que j'ai donnés à cette Chambre, chiffres puisés
aux états fournis par le département des douanes sur un
ordre de cette Chambre. Maintenant, si cet avancé est
correct, et je ne doute pas qu'il ne le soit, que les autorités
de la douane ont découvert que d'autres maisons à Mon-
tréal importaiert des sucres sur lesquels elles payaient des
droits moins élevés que M. Howard, lequel, d'après les états,
payait moins que d'autres maisons,-faimerais à savoir
pourquoi le ministre des douanes, qui avait les papiers
devant lui, n'a pas fait payer aux maisons de Montreal une
somme égale à celle payée par M. oieward, au lieu de tirer
du trésor public 81,500 pour réduire le montant payé par
M. Heward au même niveau des montants payes par les
autres maisons qui, il devait le savoir, payaient des taux
lus bas que des maisons des autres parties du Dominion.

Je ne puis concevoir quelle excuse le ministre des
douanes apportera pour ces procédés par trop extraordi.
naires, à moins qu'il n'ait l'intention de rembourser aux
importateurs de sucre de la Nouvelle-Ecosse les droits qu'ils
ont payés en trop. Voici maintenant un autre sujet de
plainte qu'ont les habitants de la Nouvelle-Ecosse, c'est que
tandis que, dans la Nouvelle-Ecosse, le sucre est pesé par
les officiers de douane, je suis informé qu'à Montréal il
l'est par les poseurs de la cité, et il arrive souvent que ces
messieurs retirent des échantillons pour classifier. Qui-
conque connaît un peu le commerce de sucre, verra que
comme le sucre est gradué d'après la couleur, le choix des
échantillons constitue une partie importante de l'affaire, et
si la personne qui choisit les échantillons désire aider l'im-
portateur, elle peut établir une différence d'un quart de cent
par 100 lbs, et 5 pour 100 ad valorem, et faire en apparence
son ouvrage irréprochablement.

Je ne suis pas en position d'accuser les officiers de Mont-
réal d'avoir agi malhonnêtement, mais on m'assure que les
importateurs considèrent que la matière exige la considéra-
tion du gouvernement. Ce que j'ai dit au sujet de ces ques-
tions, peut confirmer peut-être ce qu'a dévoilé l'investiga-
tion qu'on m'assure avoir été faite l'an dernier ici, à savoir,
que les sucres débarqués à Montréal payaient, comme règle
générale, 15 à 20 cts par 100 lbs. de moins que les sucres
débarqués à Halifar. Cela peut ne pas paraître une grosse
somme à ceux qui ne sont pas familiers avec le commerce;
mais si j'affirme à la Cham bre que, répartie sur le total des
importations de 1883, qui était de 180,000,000 de livres, cette
bagatelle atteint le chiffre respectable de $360,000, on verra
bien que c'est une question d'une grave importance. Je puis
citer ici un cas qui s'est présenté il y a quelques annés, et
qui sera d'un grand poids pour convaincre la Chambre qu'il
y a un manque d'uniformité dans le commerce de sucre,
auquel on devrait remédier d'une mhanière quelconque. Un
marchand de Montréal avait acheté une cargaison de sucre
à Halifax ; le sucre en majeure partie était au-dessus du
n0 14. Il était acheté sur cette.base, droits payés. Le sucre
s'en vint à Montréal, et y fut classifié de 1nouveau, et, c'est
étrange à dire, le gros de la cargaison fut classé au-dessous
du no 14, tandis qu'à Halifax il avait été classé au-dessus du
n0 14, et l'importateur de Montréal eut l'avantage de la
différence dans les droits, ce qui a dû se monter à une somme
considérable, parce qu'il y avait une économie de 25 ots par
100 lbs, et 5 pour 100 ad valorem dans le coût de la mar-
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chandise. Je pense que cela démont'e que l'on tient à Mont- d
réal une ligne de sanduite bien différente de celle tenue dans s
les autres parties du Dominion dans ces matières. Je pense o
avoir démontré aussi qu'il y a un vice sérieux dans le mode d
de classification et de gradation du sucre, et qu'une grande il
injustice est faite aux importateurs de Halifax, et que le p
gouvernement doit y donner toute son attention. Je vais a
maintenant démontrer, le plus succinctement possible, que q
le mode actuel d'inspecter le sucre est défectueux, et que, s
s'il est continué, il sera ruineux pour le commerce des Indes n
Occidentales, qui est très important pour le Dominion, et q
spécialement pour les provinces maritimes. Le sucre paie a
à la fois un droit spécifique et un droit ad valorem, et est p
classifié d'après la couleur, et quiconque a étudié le sujet, c
sait que la couleur n'est pas un indice quant à la force et la q
valeur du sucre. p

Par exemple, un échantillon en dessous du n° 9, paie J n
pour 100, et donne à l'épreuve 97 degrés, et est par consé- 1
quent un excellent sucre pour les fins du raffinage; tandis
qu'un autre échantillon au-dessus du n° 9, mais au-dessous
du n° 14, paie î de cent, et n'accuse à l'épreuve que 82 h
degrés, bien que le premier échantillon vaille de 81 à $1.50 p
de plus par 100 lbs, que le second ; et il arrive souvent que
deux lots de sucre de même prix, droits payés, paient des a
droits qui diffèrent de 25 ets par 100 lbs. L'impôt ad valo- s
rem étant prélevé d'après le coût de la marchandise au lieu 1
de l'expédition, permet aux raffineurs d'importer du sucre t
de betterave à bon marché, dans des conditions bien plus
avantageuses qu'ils ne peuvent importer du sucre plus bril. 1
lant et plus clair des Indes Occidentales, et le résultat a été
de tuer le commerce des Antilles, et d'encourager l'importa- r
tion des sucres à bon marché de la Chine et des autres pays
étrangers. Par exemple, on me dit quo, dans la première
partie de l'année dernière, et je présume que c'est la même
chose maintenant, on pouvait importer de Chine du sucre
de même force et le débarquer ici, droits payês, pour 25 ets
de moins par 100 lbs, qu'on ne pouvait l'importer de Deme-
rara, un port comparativement rapproché, n'étant qu'à en.
viron 3,000 milles de Halifax. Cela démontre l'injustice du
tarif actuel en faveur des sucres produits à l'étranger, et
contre le sucre des Antilles. De tout le sucre importé du.
rant la dernière moitié de l'année 1883, et consommé à
Halifax, une proportion de 40 à 50 pour 100, venait des
pays étrangers, et, comme de raison, il fallait bien vendre
le sucre des Antilles à des prix correspondant à ceux des
sucres artificiellement abaissés par l'opération du tarif, ou
l'envoyer ailleurs; et la conséquence a été une grande dé.
pression dans l'importation du sucre des Antilles à Halifax
pendant la dernière moitié de l'année 1883, dépression qui a
réduit l'importation pour cette période, au tiers de celle de
la période correspondante pour l'année précédente, en
1882.

Les raffineurs pour tenir tête à leurs concurrents, doivent
vendre sur les marchés les plus bas, mais le tarif devrait être
arrangé de façon à favoriser l'importation du sucre, des
pays avec lesquels il nous est avantageux de commercer.

e fait, la fabrication du sucre est devenue nuisible au com-
merce du Dominion, au lieu d'être ce qu'il devrait, et ce que
nous, dans les provinces maritimes, supposons qu'il serait,
c'est-à-dire un moyen d'agrandir notre commerce avec les
Antilles et le Brésil, et de nous fournir un marché pour nos
pêcheries, nos fermes, nos forêts et ros produits manufac-
turés, aussi bien que de l'emploi pour une classe de navires
de 75 à 200 tonneaux apéciaiem'ent adaptés pour le com-
merce du poisson, commerce bien autrement important en
soi, que la raffinerie du sucre. Les pêcheries de la Nouvelle-
Ecosse, ont rapporté, l'an dernier, à peu près $8,500,000,
constituant presqu'un bénéfice clair pour le pays, et je pense
qu'une exportation de cette importance, qui est en grande
demande dans les Antilles, et que l'on nous paie en sucre,
mérite bien quelque considération de la part du gouverne.
ment. Les statistiques pour -les soi mois finissant le 31

écembre 1883, accusent une diminution dans la quantité du
icre des Antilles importée à Halifax, de 28,000,000 livres,
u 46 pour 100 de moins que pour la période correspondante
e 188?. Dans les sucres du Brésil, pour la même période,
y a eu une diminution de 10Î pour 100, tandis que l'im-

ortation de Chine et d'Allemagne, pays qui n'achètent
ucun de nos produits, était de huit fois aussi considérable
ue pour la période correspondante de i'année précédente,
oit 28½ pour 100 de l'importation totale du sucre. Mainte.
ant, en face de tout cela, on aurait naturollonient supposé
ue le ministre des douanes, quand son attention a été
ttirée sur ce sujet, l'an dernier, aurait fait des démarches
our remédier à cet état de choses. Mais, au contraire,
omme je le disais il y a quelques jours, pour quelque raison.
ue je n'ai jamais pu comprendre, hormis que ce ne soit
our détruire le commerce avec les Antilles, le gouverne-
ment a accordé une subvention de $48,000 par année à une
igne de steamers entre Anvers et le Canada, et entre le
Canada et l'Allemagne.
,Les steamers viennent à Montréal en été, et à Halifax en
iver, chargés de sucre à bon marché, à raison de 14 chelins
ar tonneau de fret, et comme de rdison, le sucre des
Antilles est ainsi chassé du marché pour autant. Pour
voir une cargaison de retour, ils vont auxEtats-Unis, et en
'en retournant ils arrêtent à Halifax de nouveau pour
rendre les malles, qui consistent, me dit-on, en un sac con-
enant une ou deux lettres. Alors encore, dans le bat, je
présume, de discréditer davantage les sucres des Antilles,
e gouvernement, de bonne heure, cette année, a passEé un
rdre en conseil permettant l'importation du sucre de bette-
ave de l'Allemagne, sur paiement des droits sur 'le coût,
moins une remise, laquelle, a dit le ministre en réponse à ma
question à propos de la foui [le d'avis, se monte à un peu plus
le 2 cents par livre, autre discrédit contre le sucre des
Antilles, de 55 cents par 100 lbs.

M. BOWELL: Est-ce que l'honorable député objecte à
cet ordre en conseil ?

M. VAIL : Certainement, je m'y oppose, parce qu'il
permet que les srires à bon marché de l'Allemagne et
d'ailleurs viennent faire concurrence aux sucres des Antilles,
et que les Antilles font commerce avec nous, tandis que ces
pays étrangers ne le font pas. En conséquence, il faut que
les sucres des Antilles se vendent à aussi bas prix que le
sucre de betterave, ou qu'ils s'écoulent ailleurs. Maintenant,
l'honorable ministre des douanes peut dire qu'il est facile
de signaler les défauts dans le mode actuel d'inspecter et de
classifier le sucre ; mais quel remède faut-il y apporter ?
ma réponse est qu'il faudrait adopter l'épreuve du polaris.
cope, qui doit être nécessairement un moyen plus sûr et
plus exact d'arriver à la détermination de la valeur et de la
force relatives du sucre, plus particulièrement pour les fins
de la raffinerie, et charger les droits sur la force actuelle,
comme cela se pratique aux Etats-Unis. Ils ont adopté
cette îpreuve, il y a plusieurs années, et n'ont pas encore
eu de -gisons pour en changer. C'est le seul moyen correct
pour éprouver le sucre. On me dit que le gouvernement
belge s'était adressé, il y a quelque temps, aux principaux
savants d'Europe, pour avoir leur opinion sur la meilleure
méthode à suivre pour! prélever l'impôt sur, le sucre, et la
réponse a été que l'usage du polariscopo était la meilleure,
la plus correcte et la plus équitable que l'on puisse adopter,
attendu que l'épreuve par la couleur était la pire que l'on
puisse concevoir.

Je me suis étendu un peu longuement sur cette matière,
et je pense avoir démontré à la Chambre assez clairement
que non seulement il existe uti vice sérieux dans le mode de
classification et de graduation des sucres, vice qui requiert
l'attention des autorités de la douane, mais aussi qu'une
grave injustice a été faite aux importateurs de sucre de
Halifax, injustice qui demande des explications de la part
du gouvernement et qui doit être réparée. J'espère dono
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que le ministre des douanes va s'occuper de la chose et voir
s'il n'y a pas moyen d'adopter quelque mesure pour l'établir
sur des bases plus satisfaisantes.

M. GUNN : Je pense que le changement va tuer l'impor-
tation des sucres jaunes tout à fait; ils étaient déjà presque
prohibés auparavant. Le ministre des douanes aurait dû
nous montrer quelle était la quantité importée, afin que
nous puissions voir exactement où nous en étions. Je ne
crois pas que la quantité importée l'an dernier ait excédé
5 ou 7J pour 100, et que la perte des droits sur cette pro-
portion serait de $50,000 à $75,000. Les raffineurs payent
actuellement sur le sucre éprouvé à 90 degrés, environ $ 1.25
par 100 lbs., tandis que les raffineurs américains payent $2,
soit 75 contins de plus que les nôtres. Le sucre granulé se
vend à New-York 6ï, et à Montréal 7 contins, droits payés
sur tous les deux; c'est 4 de centin de plus que nous avons
à payer pour notre sucre, et nous avons î de centin de
droits de moins, ce qui équivaut à 1 centin do perte par
livre pour la population; soit, sur une importation de
200,000,000 lbs. seulement, $2,000,000. Le raffineur est déjà
si protégé, que je ne crois pas que la taxe sur le sucre jaune
doive être augmentée davantage.

M. PATERSON (Brant) : Il ne me parait pas que ce
soit réellement un octroi fait aux raffineurs de sucre pour
une protection additionnelle, et en tenant compte de la pro.
tection qu'ils ont déjà, je crois qu'ils devraient être les
derniers à s'adresser à nous de nouveau. Je ne désire ausu-
nement voir se fermer les raffineries de sucre. Mais je disl
que, quand il a été démontré d'une manière concluante, en
mai dernier, que la moyenne des droits ad valorem à cette
époque, à être payés sur le sucre granulé importé des Etats-
Unis, était de 96à; quand il a été prouvé que ce sucre pou-
vait être importé dans le pays, et que l'importation pouvait
s'acquitter en payant l'impôt ad valorem sur le pied de 96-,
quand il a été démontré par des chiffres puisés aux cotes
les plus dignes de confiance tant du Canada que de
New-York, que le sucre se vendait aux Etats-Unis pour
- contin par livre de moins qu'au Canada, tandis que le

raffineur des Etats-Unis avait à payer -cntin de plus par
livre que le raf1ineur canadien, j'ai considéré que la protec-
tion accordée aux raffineur canadiens était trop forte.

Au lieu de proposer la diminutian de ce montant excessif
de protection, le gouvernement veut conserver les mêmes
droits sur ces sucres supérieurement raffinés, et offrir aux raf-
fineurs canadiens d nouveaux avantages qui équivaudront,
dans mon opinion, à une prohibition complète e tous les
sucres raffinés étrangers. Le ministre est tout simplement
on train de livrer tout le commerce du pays, pieds et
poings eés, aux raffineurs. Je redoute a présent, que les
raffineurs ne forment une alliance entre eux pour mai-teir
les prix élevés. Quant une andustrie a été poussée au point
que la production dépasse la consommation, et qu'il y a
liberté d'action et de concurrence parmi ceux qui sont
engagés dans le commerce, le prix de la marchandise peut>,
on certain cas, nêtre pas surfait; mais quand le commerce
s trouve concentré dans quelques mains seoulement, et qu'on
peut arriver à une entente entre ce petit nombre, comme
je pense que c'est le cas pour les raffineurs, mais non pas
pour réduire le prie peuple doit avoir à en souffrir. L'in-
dustrie de la raffineri se trouve entre les mains de quatre ou
cinq personnes,-et il n'y apas de probabilite qu'il y ait plus
de quatre ou cinq personnes engagées dans cette industrie
parce qu'il n'y a pas ds place pourun plus grand nombrerc
et cela étant, te consommateur devra payer n'importe quel
prix elles choisiront de fixer. L'effet dos changements au
tarif maintenant proposés sera de donner une plus grande
protection au raffineur sur le sucre jaune, au risque d in.
fliger des pertes au revenu, et des prix surchargés au con-
sommateur.

M. S.1AIRS. Je pense que l'honorable député se méprend
du tout au tout, en disant que la mesure proposée donnera

M. VAIL

trop de protection aux raffineurs. Il commet cette erreur
qu'il fait toujours en prenant comme admis qu'il ne se con-
somme pas dans le Dominion d'autre sucre que le granulé.
Je pense qu'il reconnaîtra qu'il n'y a pas plus d'un cinq.
iême de notre sucre qui soit granulé, et que les autres
quatre cinquièmes sont du sucre jaune.

M. PATERSON (Brant): Ceci, c'est du sucre jaune.
M. STAIRS: Oui; mais ce sucre jaune est au-dessous du

no 14, et forme une infime artie du sucre jaune du Dominion.
Le député de Kingeton (M. Gunn) est tombé dans la même
erreur que l'honorable député de Brant-Sud, et a parlé de
l'augmentation des droits créée par les résolutions, et,
d'après ce que j'ai compris, il a pensé que ces résolutions
s'appliquaient aux sucres granulés et aux qualités supérieu-
res, tandis qu'elles n'atteignent que les qualités au-dessous
du n° 14.

M. PATE RSON (Brant): Il n'a fait allusion qu'au sucre
jaune.

M. STAIRS: J'ai compris qu'il disait quelque chose à
propos du sucre jaune; mais je n'ai pas pu bien entendre.
S'il n'a fait allusion qu'aux sucres jaunes, le montant affecté
par ces résolutions ne peut en rien ressembler à la somme
que j'ai cru entendre mentionner. Le changement proposé
dans les droits sur le sucre n'est que l'application de la
politique précoaisée par le parti au pouvoir depuis 1879.

ans aucun doute, c'est l'intention du gouvernement de
protéger les industriels du Dominion. En réponse à
l'avancé de l'honorable député de Brant-Sud, (M. Pater-
son) quant à une entente des raffineurs de sucre, je dois
dire que rien de tel n'est encore venu à mes oreilles. Mes
renseignements depuis ces quelques derniers mois sont à
l'effet contraire. Je reconnais cependant que je n'ai rien
ou de nouveau à ce sujet dernièrement. Mais je crois que
le nombre des raffineries actuellement en opération dans le
pays rend toute combinaison impossible. et le gouvernement
peut être sûr en cela comme en toute autre chose, que la
concurrence nationale réduira les prix.

M. PATERSON (Braat): Ceux d'aujourd'hui sont immo.
dérés. Il est facile pour l'honorable député de comparer les
cotes de New-York avec celles du Canada.

M. STAIRS: Je n'admets pas que les prix des sucres
soient aujourd'hui immodérés. Avant que ce changement
fut proposé, il n'y avait pas de protection pour les sucres
au-dessous du nO 14; le même droit qui était prélevé sur
les sucres raffinés au-dessous de 14 l'était sur le sucre brut,
et si vous consultez les prix des sucres jaunes des Antilles
vous verrez que le droit par livre était un peu plus élevé
sur les sucres bruts que sur les sucres raffinés. Donc je
soutiens que le gouvernement avait raison de suivre sa poli-
tique et de donner aux raffineurs une protection suffisante,
parce que le droit augmenté imposé sur les sucres n'est pas
très élevé,-il est de 5 pour 100 sur un coût vraiment peu
élevé, de pas plus de 10 cents au coût actuel et 25 pour 100.
L'honorable député de Brant a dit qu'il ne s'opposait pas à
ce que les manufacturiers aient une protection suffisante.
Je dis que les raffineurs n'ont pas une aussi grando protec-
tion que les manufacturiers de coton avant 1878 sous le
tarif de 17½ pour 100. Les honorables députés parlent des
droits sur les sucres granulés, mais ils ne disent rien de
celui imposé sur le sucre brut. La mesure de la protection
est dans la différence entre ces droits, eu égard à la perte
résultant de la manufacture. L'honorable député de
Digby (M. Vail) a dit que le raffinage du sucre avait fait
tort au commerce avec les Indes Occidentales. S'il veut
ou référer aux rapports jusqu'à 1878, il verra que c'est tout
le contraire. Je ne veux pas entrer dans la question main-
tenant, parce que je ne veux pas prendre le temps du comité;
mais le raffinage du sucre dans le pays a considérable-
ment aug monté le commerce avec les Indes Occidentales au
lieu de e diminuer. Quant à l'épreuve du polari'scope,
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quoique je sois fortement on sa faveur, je dirai qu'elle ne
pourra pas aider à éloigner le sucre de betterave-au con-
traire, je pense qu'elle lui permettra de s'introduire à des
conditions plus favorables que le sucre des Indes Occiden-
tales.

M. VAIL : Je ne veux pas le tenir éloigné. Seulement
je pense qu'il devrait payer un droit selon sa force, de même
que les autres sucres. il ne devrait pas venir en concur-
rence avec le sucre plus pur qui vient des Indes Occidentales
d'une qualité inférieure, sans payer le même droit,

Sir RICHARD CARTWRIGRT: Le seul résultat de
cette mesure sera d'augmenter le prix du sucre, car il est
bien clair que le raffineur arrachera au consommateur autant
de centimes qu'il pourra. Le seul frein qui lui était imposé
était le pouvoir d'importer ces sucres lorsqu'ils étaient aux
bas prix où ils sont maintenant, ce qui pourrait être fait
sous le tarif actuel, mais ne pourra pas avi r lieu sous le tarif
propose. Ceci s'élèvera en moyenne, en prenant les évalua-
tions données dans le rapport des douanes, à 68 pour 100, et
cela sur un article qui peut difficilement être appelé un luxe,
et qui est, sinon de première nécessité, du moins nécessaire
à la vie dans toutes les parties du pays, ce qui est un droit
énorme, et comparant les prix payés ici à ceux payés dans
les Etats-Unis, sous une plus lourde échelle de droits, nos
raffineurs prélèvent dés droits énormes sur le peuple de ce
pays. J'aimerais à entendre ce que le ministre des douanes
a à dire sur la différence des droits sur les cargaisons impor-
tées à Montréal et à Halifax, et auxquelles mon honorable
ami a fait allusion. Laissant-entièrement de côté laquestion
de protection, il est parfaitement clair qu'on devrait s'effor-
cer de rendre les droits semblables dans les différents ports
du Canada, et si les faits énoncés par mon honorable ami
sont corrects, il est évident que le peuple et les raffineurs
d'Halifax sont soumis à une grande injustice.

M. BOWELL : Je me propose de m'occuper pendant
quelques minutes de l'accusation portée par l'honorable
député de Digby. Elle n'est pas nouvelle de sa part. Comme
je le prévoyais, il est arrivé tout préparé pour renouveler
l'attaque qu'il fit il y a quelque temps, et je crois qu'après
des recherches complètes à ce sujet, s'il eût eu tous les faits
devant lui, il n'aurait probablement pas porté une si grave
accusation, surtout celle de négligence de la part du chef du
département des douanes en ce qui concerne l'investigation
touchant ces matières. Qu'il y ait eu des différences dans
la graduation et des erreurs commises dans différents ports,
je ne le nierai pas. Tous ceux qui ont quelque expérience
de l'administration des lois des douanes dans les différents
ports du pays, et prenant par conséquent en considération
le nombre considérable d'estimateurs et de percepteurs qui
envisagent différemment les sujets, sauront qu'il serait
presque impossible même de supposer qu'on pût assurer
l'uniformité dans tous ces ports. La question de l'importa-
tion des deux cargaisons de sucre à Halifax et leur envoi à
Montréal, où elles sont entrées à un prix peu élevé, n'a pas
été exposée suivant les faits. Je ne dis pas que l'honora ble
député a fait sciemment ces énoncés erronés. Mais je dis,
particulièrement quant à ce qui a rapport à l'importation
des sucree, que quand la plainte fut reçue d'Halifax, j'ai de
suite envoyé un officier chargé de faire une enquête non
seulement quant à cette entrée, mais quant à la valeur du
sucre en Jamaïque nu temps de l'exportation, et quant aux
prix qui devaient raisonnablement être chargés sur tel sucre.
On me rapporta que les réclamations faites à l'importa.
teur par l'estimateur à Montréal, étaient plus élevées que
la valeur du sucre sur le marché au temps où il avait été
exporté de la Jamaïque, et il était du devoir du départe-
ment, dans de telles circonstances. de rembourser toute
somme additionnelle qui avait pu être prélevée. Mais je
puis assurer le comité qu'il n'a pas été remis un seul dollar
à aucun importateur sur aucun article sans de complètes
recherches.
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Quand ceux qui sont compétents font une enquête et un
rapport, on ne doit pas s'attendre à ce qu'un département, à
moins qu'il n'y ait quelque chose de si flagrant qu'on le
découvre facilement, se mette on conflit avec ce rapport.
L'accusation portée par les marchands et les importateurs
d'Halifax, que Montréal a l'avantage sur Halifax, a été
examinée à fond, et il en résulte qu'Halifax, au contraire, a
l'avantage sur Montréal quant à ce dont l'honorable député
a parlé, et qu'elle a aussi l'avantage sur Montréal; dans la
graduation des sucres. Lorsque l'honorable député mit
cette question devant la Chambre dans une autre occasion,
comme je désirais avoir les informations les plus complètes,
j'écrivis à M. Dustan, qui avait visité Ottawa peu de temps
auparavant, et qui avait fait les mêmes graves plaintes non
seulement contre le département, mais contre les estima.
teurs et les percepteurs à Montréal. Il fut invité à examiner
tous les rapports que nous avions, et tous les rapports faits
par ceux qui avaient examiné la question, et j'écrivis aussi
au percepteur à Montréal lui demandant de permettre à M.
Dastan d'avoir accès à tous les livres et de voir toutes les
entrées et le priant de lui donner tous les renseignements
dont il pourrait avoir besoin pour s'éclairer sur la manière
dont les affaires se faisaient dans ce port. Ma lettre était
en date du 19 de février, immédiatement après le débat dans
cette Chambre ; je vais la lire :

MeN car DUs ar,-En conversant avec le commissaire il y a quel-
ques jours sur la question des sucres importés à Montréal et à Ralifax,
j'ai appris que vous aviez fait une enquête complète à Montréal, il y.a
quelque temps, et que vous vous étiez déclaré satisfait;quant à l'exacti-
tude des évaluations se rattachant aux droits.

Soyez donc assez boa pour me dire comment vous avez trouvé les
choses dans le port. Votre, etc., (Signé,) M. BOWELL.

Le 23 février, M. Dustan me télégraphia ce qui suit:
Lettre du 19 reçue. Jugeant d'après mes recherches au bureau des

douanes à Montréal, je considère l'attaque dirigée ontre les officiers de
ce bureau par la raffinerie de la Nouvelle-Ecosse sans fondement .... d

Ce langage est joliment fort.....
et une vile calomnie. Je vous écris concernant les évaluations relatives
aux droits.

GEORGE GORDON DUSTAN.

Le 24 février, le jour qui suivit le télégramme, il m'écrivit
ce qui suit:

HALIFAX, NoUvELE-EcossE,
24 février 1885.

MoN CHER M. BoWELL,--J'ai reçu votre estimée lettre du 19 courant,
me demandant des renseignements sur la question des sucres importés à
Montréal concernant l'exactitude des valuatioa se rattachant 'aux
droits; je dois dire en réponse que dans l'automne de 1893 on attiramon
attention sur le fait supposé qu'on avait éludé le paiement d'une partie
des droits payables sur certaines cargaisons de sucre de la Jamalque, au
sujet desquelles on me donna des détails, et s'élevant à 4,777 046 livres,
de la valeur de $139,249,et sur lesquelles un droit de $41,'77410 fut payé,
et que suivant comparaisons avec la valeur de sept cargaisons sembla.
bles de la même île de la Jamaïuq, qni furent enregistrées pour le paie-
ment des droits, dans le port d'Halifax, il y a a une perte pour le
revenu de $7,611.30, d'après une basse estimation de $25,371.

Ce sont là les accusations qu'il dit avoir été faites, et il
continue :

Je me suis aussitôt rendu à Ottawa et reçus du département des
douanes permission de m'adresser à l'estimateur au port de Montréal et
de m'assurer moi-même si un tel état de choses existait, comme j'avais
été induit à le croire. Le gouvernement me reçut de la façon la plus
franche et me permit de fiire une enquête irrégulière. Tous les éhean
tillons des encres en question avec les mois et les entrées étaient dans
le bureau de l'estimateur, et M. Moir, i'estimateur d'épiceries, me four-
nit l'occasion d'examiner l'affaire.

J'avais en ma possession des avis de l'état du marché durant la
pèr ode couverte par ces importations, et je déclare positivement que
j'arrivai à la conclusion que tous les droits auxquels le gouvernement
avait légitimement raison de prétendre avaient été payés sur les sucres
enquestion. Je n'ai pas besoin de mentionner d'antre point que celui-
ci : La basse estimation qu'on allègue n'a été faite qu'au point de vue
des statistiques. Chaque cargaison était en moyenne la même. Ceux
qui connaissent le sucre de la Jamaïque savent que les cargaisons
peuvent être faites de différentes qualités, et comme celui de qui
tenais mes informations n'avait jamais vu les cargaisons en question, e
n'ai pas été surpris du résultat de mon examen. Je suis revenu du
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port de Montréal convaincu que dans ce cas particulier il n'y avait pas
de juste fondement de plainte contre le département des douanes.

J'ai l'honneur d'être, mon cher monsieur,
Votre obéissant serviteur,

GEo. ConDoN DUSTAN.
L'honorable MAoCsNza BowsLL,

Ministre des douanes, Ottawa.
Ir VAT. LM. %t : Q etce que VOUS l sez

M. BOWELL : La lettro de M. Dustan. Le comité
verra que j'ai pris la précaution d'écrire à un homme qui
non seulement a -la réputation de connaître la valeur du
sucre, mais encore de connaître parfaitement le commerce
du sucre dans ce pays.

M. VAIL: Il ne le connait pas assez pour faire de l'ar.
gent.

M. BOWELL: C'est le tort de plus d'un honnête homme.
Il y en a beaucoup, comme le sait l'honorable député, qui
ayant une connaissance complète des affaires, ne peuvent
réussir en travaillant pour eux-mêmes, mais qui font des
serviteurs admirables et gagnent de l'argent quand ils tra-
vaillent pour les autres. Nous voyons cela dans toutes les
conditions de la vie. Cependant, j'étais bien sûr que les
rapports des officiers du département et du commissaire dont
le nom a été mentionné ne satisferaient pas ceux qui ont fait
ces plaintes. C'est pourquoi j'écrivis à l'homme en qui j'ai
cru que tous avaient confiance, du moins quant à ce qui
regardait la connaissance de la question du sucre, car M.
Dustan a fait ce commerce pendant un grand nombre d'an-
nées, et dévoué beaucoup de temps à l'étude de cette ques-
tion. Je lui ai demandé de me faire connaître le résultat de
ses recherches, et je l'ai lu à la Chambre. Il vaut mieux je
crois que le rapport d'un homme sans expérience, ou d'au-
cun de nos omciers. Quant à l'énoncé général concernant
les différentes importations, je trouve en parcourant les
rapports auxquels l'honorable député a fait allusion et des-
quels il a tiré certaines conclusions au sujet d'une ou de
deux importations, que les résultats de touto les importa-
tions pour l'année 1883 dans les ports d'Halifax et de Mont-
réal ne soutiennent pas la déclaration faite par l'honorable
député ni les conclusions qu'il a tirées des deux cargaisons
de sucre en question.

L'honorable député devrait savoir qu'un marchand peut'
acheter du sucre en Jamaïque ou dans aucun autre port
pour l'exportation, et que le prix dominant de la même
qualité de sucre peut être plus ou moins élevé le même jour,
et que des cargaisons peuvent être exportées à un prix le
matin et le soir, et le jour suivant à un autre prix. Le
marché quanat au sucre et particulièrement le sucre brut,
change presque aussi rapidement que la bourse ou l'échange.
Je n'ai pas besoin de dire à l'honorable député, qui semble
parfaitement connaître la question, qu'il sait la vérité des
faits que j'ai avancés. On me pardonnera si je mets un peu
de temps à traiter cette question, vu que je désire renseigner,
plus particuliôrement les importateurs des différents ports,
et que cette question revient constamment. Montréal sa
plaint au bureau principal qu'Halifax ait un avantage. Les
marchands d'Halifax disent que Montréal avec ses grandes
raffineries a une influence considérable, et ils sont allés jus.
qu'à dire dans les journaux que les peseurs et les estimatemus
sont sous l'empire des raffinenrs. J'ai examiné assez con-
plètement ces choses, et j'en suis encoro à ignorer qu'il y ait
une parcelle de vérité dans les accusations portées contre
nos officiers à Montréal ou à Halifax. Ils ont fait leur devoir
honnêtement et fidèlement et au meilleur de leur connais-
sance. Voici un état comparé des sucres importés de la
Jamaïque dans les ports de Montréal et de Halifax, directe-
ment, pendant l'année 188:-

L BoWELL

Innorté de la Jama a,

Ports et
description du

sucre.

Montréal-
Au-dessus du

no 14.........
De 9 à 14........
Au-dessous du

no 9...........,

Quantité. Val

Lbs.

Propor-
Taux du tion de

eur. Droit. droit par chaque
100 s, degré

Importes
$ $ ets. $ ets. Pour cent.

958,280 31,065 20,455 55
6,750,735 211,228 113,998 91

7,917,096

Total.......... 15,626,111

alifar-
Au-dessus du

n° 14.......-
De 9 à 14.......
Au-dessous du

244,069

486,362

112,806 18

247,260 64

489 16 1049
2,729,891 89,630 47,363 18

2 13
1 69

1 42

158

2 14
1 73

0618
43-11

50-76

100104

27-13

no 9......... 7.331,047 240,064 108,674 44 1 48 72-83

Total...., .... 10,061,427 329,710 156,048 1l 1 55 100-00
Cet état révèle les faits suivants: Les sucres de la

Jamaïque en 1883 étaient cotés comme suit: à Montréal,
43-11 pour 100 entre 9 et 14. A Halifax, 27-13 pour 100
entre 9 et 14. La moyenne des droits payés: à Montréal,
$1.58 par 100 lbs.; à Halifax, $1.55 par 100 Ibo., soit une dif-
férence en faveur d'Halifaxde 3 cents par 100 lbs. Quant au
pesage, il a été dit par la presse dHalifax et répété par
l'honorable député de Digby qu'il y était fait sous la sur-
veillance des autorités des douanes, et qu'à Montréal il est
fait par le peseur de la cité, sans aucune espèce de surveil-
lance. L'honorable député est-inexact dans cet avancé. Du
moment que je vis cette accusation, je l'ai crue très grave,
et j'ai immédiatement envoyé M. Wolff s'enquérir de la
chose. Voici le résultat de son enquête. Cet officier dit:

DÉrPARTEMENT DES ]loUAUas, CANADA,
SecoUBALB DN L'AGENT sP*cIAL,

MONTRÉAL, 23 août 1884.
Monsrsa,-P'ai l'honneur de vous informer que deux cargaisons de

sucre par le Craigqton et le Ayrskire, ont été dernièrement débarquées à
Halifa..

Le consignataire qui réside ici, n'ayant pas une confiance implicite
dans les peseurs à halifax, a envoyé un peseur de la ville de Montréal
dans le but de vérifier les cargaisons-et j'ai maintenant l'honneur de
vous donner des copies du pesage de divers lota importés par les
vaisseaux mentionnés. On affirme en certains quartiers que les peseurs
d'Halifax ne se montrent pas aussi sévères pour obtenir de pesanteurs
justes que les eseurs des autres ports ; de plus, comme ils considéraient
les boucauts de petites dimensions eomme dei tierçons, l'importateur
d'Halifax obtient un avantage sur la tare des tierçons <ainsi nommés)
pesant au-délà de 1,300 livres. Comme les énoncés ci-inclus vous donnent
le poids brut exact dans chaque cas, ce sera facile de vérifier les rapports
d'Halifax et de savoir s'il y a du vrai dans ces sSiertiqs. Oa dit aussique
les peseurs à la douane n'incluent pas les gratures dam le poids soumis
aux droits de douane, et qui devrait être indlu, car en plusieurs cî-
constances ces gratures forment un poids considérable et représentent
souvent plusieurs boucauts.

J'ai lhonneur d'êtr monsietour,
Votre obéissant serviteur,

J. oJAM.. WOLFF, agent pcial.

comuissaire des douanes,
Ottawa.

Je ne suis pas préparé à dire si cela est correct ou non,
mais quelqu'un qui connaît le commerce du sucre verra que
non seulement il convient, mais qu'il est absolument néces-
saire d'ajouter les gratures si l'on veut obtenir le poids cor-
rect.

Ensuite l'inspecteur fait rapport comme suit:
MoNTrAL, 6 décembre 1884,

J'ai l'honneur de vous remettre laliasse 3591-84, qu'on m'a envoyé pour
avoir plus de renseignements, et de faire rapport que les faits qui d'ont
été remis par les officiers à Halifax, s'accordent avec ceux remis par ce
peseur privé, et que la seule différence qui existe entre la pratique à
Halifar et à Montréal, en autant qu'il est démontré par les cargaisonsex-
Ayiraire et craigh1on quant à ce qui regarde le pesage du sucre, est
dans le poids de la tare. Le compterendu ci-lnclus signo par 'aide-

ou moins, Le Même poidîs nrt anut été entré à Montréai paeo qae
peseurie port ne que a crga0son d arsre a esaltlere

te deMe port a,'alloue que 12 pou 100 de tare au des co UpeS0a
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au del, de 1,800 lirres, tels colis étant considérés comme des bon-

au adis que dans le port d'Halifax le nom facturé du colis parait
la tare. J'ai l'honneur d'être, moneieur,

Votre obéissant serviteur
JJouliabs 4cr, 1,u. P. ÎVOLFD',

Com ssaire des douanes, Agen. aFp.L aL
Ottawa.

Ils prennent les noms des factures au lieu d'appliquer la
règle qui prévaut à Montréal comme étant celle sur laquelle
l'allocation est faite. Maintenant, qu'est-ce que cela dé.
montre ? Cela démontre :

RELEVÉ DES POIDS EX BS. AYRSHIRE
897 boucauts, sucre, poids brut...
12 pour 100, tare.......... .............

2 tierçons, 1,3001ba. ou moins.
14 pour 100, tare ..............

285 tiarçons, au delà de 1,300 lbs.
12 pour 100,tare...................

608 barils.................. ...........
Tare, 26 Ibo. chaque..... . ,........

2,094,632

Net, 1,843,276
2,444

342
3 Net, 2,102

477,612

-7 Net, 420,299
126,389

13,208
- Net 113181

Total...........................................
Entré comme étant. ....................

2,318,858
2,369,305

A dtre entré................................. 9,553
RELEVÉ DES POIDS BX BS. CRAIGHTON.

1,086 boucauts, poids brut............ 2,481,942
12 pour 100, tare . ..... 2 ,833 Net, 2,184,109
30 tierçons, 1,300 Ibs. ona on 35,672
14 pour 100, tare................ 4,9 N

--- Net, 30,678
389 tierçons, au delà de 1,300 Ibo.. 621,676
12 pour 100, tare......................... 74,601 Net, 547,075
Ss barils.,...............................- 89,032
Tare, à 26 Ibs. chaque ..... ........ 9,438

1 dmi-arf -.--- Net, 79'59
.demi-barl ......... . . .......... t, 07

Total....................... . 2,841,563
Entré comme étant...... ......... 2,829,129

A a tre entrô ........ .......... ................ 12,~34
M. F. QUINN,'

Aide-pessur et jaugeur, port C Montreal.

J'ai donné ces chiffres pour faire une comparaison entre
les deux systèmes, non pas dans le but de trouver à redire
contre ce que l'on fait au port de Québec, au contraire, c'est
pour démontrer que dans l'importation du sucre, en 1883,
ils ont eu un avantage sur Montréal de 3 cents par 100
livres, et dans ces deux cargaisons, un avantage de 12,434
livres. J'ai la tous les chiffres qui ont rapport aux vapeurs
Craighion et Ayrshire, démontrant par le calcul que
le marchand de Halifax qui a fait l'entrée, a eu un avan-
tage dans le pesage seul,-après avoir calculé et retranché
la tare,-de 12,434 livres sur ce qu'il aurait été si l'importa.
tion et le pesage avaient en lieu à Monti éal, et l'entrée faite
à ce port. Maintenant, quant à ce qui regarde l'investiga.
tion-quant à ce qui regarde les droits-

M V&IL : Avant que l'honorable monsieur passe à ce
point, je lui demanderais s'il est vrai ou non que le sucre à
Montréal est pesé par les peseure de la cité.

M. BOWELL : L'honorable monsieur ne m'a à peine
donner le temps. Jarrivais a cette question.

M. VAIL : Je pensais que vous Pomettiez.
M. BOWELL: J'allais justement faire mention de ce

point. Le sucre à Montréal est pesé par les poseurs de la
cité.

M. VAIL: Ecoutez, écoutez.
M. BOWELL : Qu'avez-vous a répéter les mots: écoutez

écoutez.
M. VYIL : C'est justement ce que j'ai dit.

M. BOWELL : Voulez.vous que je m'arrète là ? Le sucre
est pesé par les poseurs de la cité et vérlié par un oflicier
de douane. J'ai fait la même question au percepteur, et 4
M. Wolff, l'inspecteur. J'ai entendu des gens répéter les
mots: " Ecoutez, écoutez " et crier avant d'être sortis de la
forêt, et je pense que mon honorable ami est dans cette
Position.

M. BLAKE : Il est dans la forêt.
M. BOWELL : Non, il est sorti de la canne et tombé

dans le sucre, et ce sucre est très mou. L'inspecteur fait
rapport que:

Le pesage est vérifié par un officier de douane au temps ou le pesage
est fait, et un compte séparé est tenu comme mémoire par Po0fcier de
douane. Les tares des donaues et les tares des cités différent sans doute,
parce qu'on ne les calcule pas de la même manière.

Çeci n'a rapport qu'aux tares, et c'est peut-être pour cette
raison que le marchand de Halifax a en l'avantage que je
viens de mentionner:

Les officiers de douane ne reçoivent pas d'honoraires pour peser on
jauger à Montréal, et les importateurs ne savent jamais quels ofmceru
seront envoyés pour peser leurs marchandises.

C'est là certainement un avantage sur le système qui pré.
vaut dans quelques ports qui n'ont qu'un peseur pour peser
tout le sucre, et ce peseur est connu de chaque importateur,

M. VAIL : Qui paie le pesage du sucre.
M. BO'WELL: C'est la douane. C'est le gouvernement.
M. V.IL : Vous voulez parler du peseur de la cité?
M. BOWELL: Oui, pour tout ouvrage fait par lui pour

la douane. Je ne sais pas comment la chose se pratique à
Halifax ; mai§ dans les provinces d'Ontario ou de Québec
je n'ai jamais pu trouver un homme qui consentit à tra.
vailer pour rien, et quand nous employons un officier
public, par exemple, un analyste public, il nous faut le
payer, comme nous payons tous ceux qui travaillent pour
nous. Je puis aussi annoncer à rhonorable monsieur que le
peseur de la cité de Montréal prête un serment solennel de
remplir ses devoirs au meilleur de sa connaissance et habi.
lité, et nous n'avons pas le droit de dire qu'il s'est laissé
corrompre sans que cela soit prouvé.

Je ne désire pas occuper l'attention du comité plus long.
temps à moins que l'honorable monsieur désire me faire
d'autres questions. J'ai déjà fait mention de l'importation
Heward, et l'honorable monsieur dit que je devais savoir
qu'elle n'était pas correcte.
. Eh bien, je savais par des rapports et surtout par les
journaux d'Halifax, qu'on disait qu'elle n'est pas correcte.
J'ai pris tous les moyens possibles pour connattre les faits:
premièrement, en envoyant un officier pour faire un examen
et faire rapport ; ensuite, en faisant faire par un comptable
du département un rapport quant aux prix et aux calculs, et
tout ce qui était nécessaire afin d'arriver à une conclusion
correcte, et ayant découvert que les états qui avaient été
faits contre cette importation en particulier n'étaient pas
corrects, j'ai pris sur moi d'ordonner de remettre le montant
extra de droit qui avait été payé. L'honorable monsieur
s'objecte à la manière dont on s'y prend pour s'enquérir de
la qualité du sucre et de ce que l'on ne veut pas reconnattre
la force de la saccharine dans le sucre.

C'est une question qui contrarie beaucoup de gens; c'est
une question que le plus expérimenté des experts n'a pu
encore résoudre. L'honorable monsieur, au sujet du tarif
américain, est à peu près aussi correct qu'il l'était sur
d'autres points sur lesquels il a attiré l'attention de la
Chambre. Il n'y a qu'une qualité de sucre qui est soumise
au polariscope pour en connaître la qualité, sous le tarif des
Etats-Unis. Aux Etats-Unis ils ont le système mêlé du
polariscope pour une sorte, le type allemand pour une
autre, et le raffiné pour une troisième. Je les lirai à l'hono-
rable monsieur pour qu'il neatombe pas dans l'erreur encore
une fois. Le tarif américain se lit comme suit:-
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Sucre, classs 1ère. Oetx dont on reconnatt la qualité par le polaris-
cope ; tons les eneree qui ne sont pas au-dessus de l'étalon allemand no
13 en couleur, paieront des droits sur le polariscope comme suit, à savoir:
tons les sacres non au-dessus de l'étalon allemand no 13, sirops de jus d e
canne ou de betterare, maleda, mélasses solidifiées et concentrées qu'on a
examinées au moyen dupolariscope et qui ne sont pas au-dessus de 75
degrés, L&, cent pjar livre; pour chaque degrè additionnel Du fraction de
degié démontr par le polariscope, on paiera - de cent par livre addi-
tionnelle.

Classe 2e. Sucres raffinés, ceux qualifiés par l'étalon allemand quant
la couleur. Tons les sucres au-dessus du n0 13, étalon allemand, seront

classifiés par cet étalon allemand quant à la couleur, et seront soumis
aux droits comme suit, à savoir: tous ceux au-dessus du n· 13 et non
au-dessous du n° 16, 2J centîns par livre, et tous ceux au-dessus du no 16
et non au-dessus du no 20,3 centins par livre ; et tous ceux au-dessus du
du no 20, Bi centins par livre.

Classe 3e. Sucres raffinés; tous sucres raffinés, teints ou coloriés
d'aucune manière, évalués à 3D centins par livre on moins, 10 centins
par livre.

Le gouvernement des Etats-Unis ne veut pas se conformer
à l'épreuve faite avec le polariscope pour payer les droits, si
ce n'est pour une qualité de sucre en particulier; et n'a pas
jugé à propos de se baser sur cette épreuve du polariscope
pour baser notre tarif sur le sucre pour bien des raisons.
Si l'on admet que les divers experts, en établissant la qualité
du sucre quant à sa couleur, peuvent se tromper, on doit
admettre qu'il y aurait eu d'autres difflcultés si tute la
décision dépendait exclusivement de l'examen visuel de
l'individu qui se sert du polariscope. Il y en a beaucoup
d'autres qui pourraient le faire, mais lorsque vous avez tant
d'officiers, je suis porté à croîre,-et je sais que c'est là
l'opinion du ministre des finances, qui a beaucoup étudié la
question-qu'on pourrait commettre autant d'erreurs en se
servant du polariscope qu'en adoptant le système actuel.

L'honorable monsieur s'objecte aux subsides accordés aux
vapeurs faisant le trajet entre Halifax et Anvers, qui d'après
lui ont 'importé du sirop de betteraves, et je pense
qu'il est correct en cela, et il .ccuse le gouvernement
d'avoir accordé ces subsides dans le but de détruire le com-
merce des Indes Occidentales.

M. VAIL : Je n'ai pas dit cela ; j'ai dit que la chose était
arrivé, et je ne pouvais m'imaginer que le gouvernement
pouvait avoir une autre raison de le faire.

M. BOWELL : L'honorable monsieur dit qu'il n'a pas
allégué que ces subsides avaient été accordés dans le but de
détruire le commerce des Indes, mais il déclare que ce but
a été obtenu, et que d'aprôé lui le gouvernèment n'avait pas
d'autre raison d'en agir ainsi, si ce n'est de monopoliser
le commerce du sucre de betteraves entre Anvers et le
Canada, et de détruire le commerce des Indes Occidentales.
Je laisse à l'honorable monsieur de faire la distinction.
Il y a autant de différence entre cela et ce que j'ai allégué
qu'il y en a entre tweedledum et tweedledee. Si l'honorable
monsieur est correct dans ses allégués, et s'il veut que les
ramneurs d'Halifax et de Moncton fabriquent en se servant
du sucre des Indes Occidentales seulement et non pas du
sucre de betteraves, quel sera le résultat ?

Si l'on n'avait pas, durant lannée dernière, importé au
Canada du sucre de betteraves, je vous le demande, une
seule de nos raffineries fonctionnerait-elle aujourd'hui ; je ne
le crois pas, parce que si nous avions exigé le droit de 2
pour 100 payé par le gouvernement allemand sur ces
exportations de sucre de betteraves, aucun marchand et
aucun raffineur n'aurait pu importer une seule livre de
sucre, et le résultat aurait été le suivant: le produit du
sucre de betteraves des raffineries anglaises et écossaises
aurait été importé dans ce pays pour lutter contre le pro-
duit de nos propres raffineries, et aucune de nos raffineries
ne serait en opération aujourd'hui, et les prix auraient
augmenté en proportion. Par conséquent, la politique que
l'honorable monsieur veut faire adopter par le gouverne-
ment, est une politique qui empêcherait les rairOurs de
ce pays d'obtenir une matière - rute à bon marché, pour
alimenter le marché, afin, commeil le dit, que les vaisseaux

M. BowaLi

d'Halifax pussent aller aux Indes Ocoidentales et apporter
le sucre de canne un ce pays.

Où pourrions-nous trouver un marché pour le sucre im-
porté des Indes Occidentales s'il ne pouvait être employé
par les raffineries de ce pays ? Tout ce qu'ils pourraient
faire, ce serait d'apporter des sucres raffinés pour alimenter
le marché. le résultat aurait été ce que je viens de dire, la
fermeture des raffineries dans la Puissance du Canada et la
destruction du commerce des Indes Occidentales.

Je fais présent à lhonorable monsieur de son argument,
et je n'ai aucun doute que lorsque non seulement les raffi.
neurs, mais aussi les marchands d'Halifax, auront examiné
la question à fond, ils apprécieront l'intérêt de l'hono-
rable monsieur en leur faveur, ce qui aura pour résultat la
destruction totale non seulement du commerce des Indes
Occidentales un autant qu'il s'agit de la matière brute,
mais do la fermeture de toutes les raffineriesque nous avons
dans le pays.

Je demande pardon au comité de l'avoir entretenu si
longtemps, mais cette question a été tellement débattue
dans les provinces maritimes que j'ai cru qu'il n'était que
juste que l'information que j'ai donnée fût donnée au publie,
afin que ce dernier pût savoir précisément ce qui a été fait
au département des douanes, et que s'il y a eu erreur ce n'a
pas été la faute des officiers ou du chef du département.
Jamais une plainte n'a été faite sans qu'on se soit de suite
mis à l'ouvre pour découvrir la vérité de l'allégué. Jamais

rune plainte n'a été faite à Halifax sans que j'aie de suite
envoyé quelqu'un non seulement pour faire une enquête à

l ce sujet, mais aussi pour comparer le fonctionnement de tout
lo systèoeo entre les deux ports.

J'espère avant longtemps mettre ce plan à exécution sur
une plus vaste échelle, en taisant voyager de port en port
une personne qu a une connaissance complète du commerce
des Indes Occidentales et de la valeur des sucres. Je pense
que cette manière d'agir donnerait plus de satisfaction aux
marchands et épargnerait beaucoup de dépenses au revenu;
si ce plan n'épargne pas une piastre il donnera satisfaction
au marchand et à l'importateur en lui faisant savoir que
nous voulons un seul système.

M. VAIL : L'honorable monsieur nous a donné plusieurs
précieux renseignements, mais il a pris soin d'éviter la ques
tion principale. Quant aux peseurs, je suis informé de bonne
source que le posago est fait par les poseurs en la cité de

i Montréal, tandis qu'en d'autres ports il est fait par les offt-
ciers de douane, L'honorable monsieur dit qu'un officier de
douane surveille les travaux, mais un seul officier ne pour-
rait surveiller le pesage de plusieurs cargaisons qui arrive-
raient le même jour.

M. BOWELL : Nous avons un offlicier de douane chargé
de surveiller le pesage de chaque cargaison.

M. VAIL : Pourquoi ne pas obliger les officiers de douane
à faire ces travaux, au lieu d'obliger les offlciers de la ville
et des douanes à les surveiller ?

Quant aux prix dans les factures des différentes cargai-
sons arrivant en même temps et qui sont parties vers le
même temps, l'honorable monsieur a dit que dans les Indes
Occidentales.on pouvait acheter le sucre pour un tel prix
le matin et pour un autre l'après-midi. Mais dans les cas
que je viens de mentionner cette hypothèse ne peut avoir
lieu quant aux deux vaisseaux qui sont arrivés à Halifax, et
cependant les cargaisons do Montréal ont été entrées à un
t'aux moins élevé que celles d'Halifax. L'honorable mon-
sieur dit qu'il trouve que les sucres ont été entrés à un prix
plus élevé à Monti él qu'à Halifax; mais si j'examine le rap.
port de l'année, je trouve que la moyenne des prix à Mont-
tréal par 100 Ibs sur lesquels les droits ad valorem ont été
perçus a été pour l'année 3,16 cents, contre 3827 cents a

alifax. Ce qui est tout le contraire de ce que l'honorable
monsieur a avancé; et il ne reniera certainement pas
son rapport.
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Le ministre a réféé au rapport de M. Dbstai sur son

examen à Montréal. Eh bien, chose itrange, M. Dustan,
bien qu'il se soit beaucoup occupé de la question du sucre,diffère souvent avec d'autres honorables messieurs qui ont
étudié cette question depuis longtemps et se sont beaucoup
occupés de l'importation du sucre, et je ne sache pas que M.
Dustan soit une meilleure autorité sur cette question que
d'autres personnes.

Depuis un au ou deux il y a beaucoup de divergence d'opi.
nion entre M. Bremner, qui s'est autrefois occupé de ce com.
morce an Antilles, et M. Dusan, quant à la manière de
classifier les sucres, et quant au montant de droits payés à
Montréal, comparés avec ceux payés à llalifax; et, lorsque M.
Bremner était ici il y a un au ou deux, j'ai compris qu'il
avait démontré clairement au ministre des douanes que tout
n'allait pas bien dans la classification des sucres.

M. BOWELL: Des erreurs avaient été commises à Hall.
fax.

M, VML: Il est évident qu'Halifax avait beaucoupde
difficultés à elassifier le sucre. Il ne faut pas s'e tenir à la
couleur pour déterminer la qualité du sucre, et on devrait
adopter un autre mode.

Le ministre des douanes dit que les Americainu ne se
servent pas toujours du polariscope, mais il admet qu'ils
s'en sont servi au-dessous dun0 13. Eh bien, c'est à peu près
tout ce que nous voulons faire adopter, parce que nous
ne l'employons que pour les sucres au-dessous du n° 14, pour
les dRns de la raffinerie, et tout ce que nous demandons 'est
d'employer le polariscope pour les sucres qui tombent sous ce
numéro, Je ne sais pas si des sucres au-dessus du n° 14
sont importés pour être raffinés, et le sucre raffiné n'a pas
besoin d'être raffiné vu qu'il paye les taux les plus elevés,
1 cent par lb., et Mé pour 100 ad valorem.

M. WHITE (Cardwell) Je pense que l'honorable monsieur,d'après ce qu'il vient de dire, veut laisser entendre qu'on a
pratiqué des fraudes dans 'intérêt d'un des ports de la Puis-
sance, sudetriment d'uu autre port, dans l'évaluation du sucre,
et il se propose de surmonter cette deiffculté par le systme
du polariscope ou du présent système d'évaluation par la cou-
leur. Je ne sche pas que 'honorable monsieur ait jamais
vu un polariscope ou connaisse le fonctionnement pratique
do cet instrument. le ne dis pas cela dans le but de le
froisser, car je m'imagine que bien pou de personnes, excepté
celles qui se livrent à ce commerce, ont jamais vu nu poIa-
riseope. J'ai eu assez de curiosité pour en étudier le fonc-
tionnement en présence de personnes qui en faisaient l'essai,
et j'ai conclu qu'il n'y a aucun système qui donne plus d'oc.
casions de commettre des fraudes que celui du polariseope,si on est enclin à commettre des fraudes. En premier lieu,
je ferai connaitre le resultat d'une expérience. Le autre a
été enlevé d'un boucaut avec une grande cuiller et placé
sur une table. Puis on a fait dissoudre une partie de ce
sucre dans un pe it vase et on en a fait 'essai dans le polari.
scope et on a trouvé qu'il avait un percentage particulier.
Nous prîmes une autre petite quantité du même sucre qui
était sur la table et en avons fait lessai, nous avons trouvé
qu'il y avait une différence de 3 pour 100. Voici la raison
de cette difference: Dans le choix de ces deux quantités de
sucre qu'ou devait soumettre au polariscope, on laissa entrer
dans une un peu de matière étrangère qui n'entra pas dans
l'autre.

Lorsque vous songerez que la propreté des vases, la
pureté de l'eau, le soin de choisir exactement la même sorte
de sure en quantité pour les mêmes essais, tout cela doit
être obverv6, vous verrez que toute personne qui veut co, -
mettre une fraude-et l'honorable monsieur prétend que
parce qu'à lmontreal on permet au peseur de faire le pesage
sous le contrôle de Pomcier de douane, il peut y avoir eu, il
va pvesqu'à dire qu'on a commis des fraules,-il admettra
avec moi, je pense, que ce sera très facile pour une personne, c
si elle est disposée à commettre une fraude, si les officiers
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de douane se laissaient tromper de cette manière, oun pour
rait le faire, en se servant du polariscope, beaucoup plus
facilement qu'à présent, parce qu'il n'y aurait plus moyen
de vérifier ce sucre. Comme je viens de le dire, la petite
partie de matières étrangères a causé une grande différence
sur les droits, dans les deux quantités de suore soumis au
polariscope. Quand j'affirme que la différence que ce faible
percentage causerait dans les droits du pays par une seule
raffinerie se monteraient à 100,00) livres, vous admettrez
avec moi que le polariscope ne nous donne pas cette vérid-
cation absolue et certaine que nous devrions avoir. L'avan.
tage de la vérification par la couleur est qu!au moins vous
pouvez soumettre ce sucre à un essai subséquent, en prenant
les quantités qui restent dans le département et les bureaux
de douane. je cite ces faits, parce que j'en suis venu à la
conclusion suivante: Après avoir été fortement en faveur
de ce que je considérais une méthode tout à fait soientiique
d'arriver à la connaissance parfaite de la force de la saceha-
nue dans le sucre, et consdquemment de savoir parfaitement

nels droits il fallait imposer; après avoir passé une partie
a temps à voir faire des essais, je sais venu à la conolusion

que l'usage du polariscope est le moyen le plus facile de
commettre des fraudes.

M. VAIL: Est-il raisonnable de croire que les Américains
qui sont si habiles et si clairvoyants auraient adopté le pola-
riscope et s'en seraient servis si tel était le cas ?

M. WHITE (Cardwell): Il y a une grande divergence
d'opinion sur l'usage du polariscope maintenant aux Etats.
'Unij3,

M. VAIL: L'honorable député a vu le polariscope.
J'avoue que je ne l'ai pas vu, mais j'ai pris beaucoup d'in-
formations à ce sujet. Je ne pense pas que l'opinion de
mon honorable ami de Montièal ait beaucoup do poids
comparée à l'opinion des savants de l'Europe que j'ai cités
cette après-midi. Il n'y a pas le moindre doute que le gou-
vernement belge a confié cette matière aux savants de l'Eu-
rope, et leur rapport a été unanime en faveur du polariscope.
L'honorable monsieur dit qun vous pouvez prendre du suore
d'une partie de la table et d'une autre et avoir des résultats
différents. Je ne vois pas la possibilité do ce fait; toutefois
en admettant cela, prenez l'essai actuel ; vous essayez par
la couleur, mais tout le inonde sait qu'une partie d'un bon.
caut peut être très obscure et l'autre très éclairée, et il est
impossible d'avoir un résultat certain par la couleur. Ce
n'est pas du tout une marque de la valeur du sucre. On
peut avoir un sucre clair ressemblant en tout au sucre
raffiné, marqué audelà du n° 14, et payer I cent par lb. et
35 pour 100, mais peut ne pas être plus que le e i) en
force, payant seulement J cent par lb. et 25 pour 100. L'ho-
norable député ne voit-il pas l'injustice de ce procédé ?

M. WHITE (Cardwell): L'honorable monsieur n'a pas
compris mon argument du tout; je ne nie pas que le pola-
riscope soit un moyen scientidque de connaitre le sucre.
Je traite la question de savoir comment vous pouvez ap.
précier le sucre aux différents ports au point d'enlever toute
possibilité de fraude ou d'injustice. L'honorable député a

asé tout son argument, quand à ce qui regarde Montréal,
sur l'opinion que comme le sucre était pesé par le peoseur de
la ville, il suggérait--quoiqu'il ne I ait pas dit-que le
peseur était à la solde des raffineurs -tout son argument
reposait sur lidée de fraude commise par cet officier, il ne
vaut rien, à moins qu'il y eut fraude. Mon idée était que
le polariscope fournissait méme de plus grandes chances de
fraude que le système ordinaire.

M. VAIL: Je n'ai pas attaqué le peseur ; j'ai fait allu-
ion à ce fait incidemment, comme tant une autre objection
les marchands d'Balifax au mode adopté à Montréal, cotm.
parativement à celui d'Halifax. J'ai fait ressortir qu'il y adeux ou trois ans une cargaison de sucre i% été achetée à
Halifax, où il avait été classifié et marqué. La plus grande
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partie était marquée à au delà du nO 14, et il fut acheté
sur cette bàse. Par accident, il fut marqué de nouveau à
Halifax, le tout au-dessous du n° 14. La cargaison fut
expédiée à Montréal et le marquage démontra qu'il y avait
une grande différence entre la classification du sucre à
Montréal et à Halifax, et l'acheteur de ce sucre fit un béné-
fice de 25 cents par 100 livres, et 5 pour 100 de droit ad
valorem.

M. MILLS: Tous ceux qui connaissent assez l'épreuve
des sucres pour s'assurer de leur valeur pour la taxation,
doivent admettre que le polariscope est un mode bien supê-
rieur au type de Hollande. Maintenant, il n'y aurait aucune
difficulté possible dans le sens suggéré par l'honorable
député de Cardwell (M. White). Il est vrai que là où les
sucres sont falsifiés vous pouvez en trouver un morceau qui,
d'après le polariscope, représenterait une marque plus basse
qu'un autre morceau du même poids; mais les hommes de
la science, en faisant leurs recherches pour vérifier la somme
de sucre de canne, prendraient une douzaine de morceaux et
s'assureraient du résultat mitoyen. Par le polariscope, il
n'y a aucune difficulté. Un des inconvénients signalés aux
Etats-Unis et qui le fut aussi spécialement par le comité,
fut l'expansion de l'habitude de colurer les sucres avec des
teintures d'anilin dans la préparation, en sorte que la cou-
leur du sucre n'en indiquait aucunement la pureté ou la
force. Il est bien reconnu qu'aux Etats-Unis la pratique de
fixer la taxation par la couleur a augmenté tout en adoptant
le type hollandais, et que les importateurs s'entendent avec
de grands manufacturiers de sucre de l'île de Cuba pour
avoir des sucres manufacturés d'un numéro particulier.
Quelques-ilus des plus beaux sucres, quelques-uns de ceux
qui étaient presque purs étant marqués à 97 et 98 poui 100,
par le polariscope furent introduits dans le pays, avec le
n' 9, type ho landais, et ils étaient coloriés dans la
manufacture avec de la teinture d'aniline préparée avec du
sucre brûlé; le teinture circulant dans les paniers sur la
roue centrifuge, et en peu de temps, toute la matière colo.
rante était communiquée au sucre, l'eau disparaissant. Le
sucre est colorié de la nuance exacte requise pour indiquer
le type particulier. Il est teint en quelques minutes par la
force centrifuge, et vous avez là un sucre qui vient au mar.
ché comme la marque la plus basse, tandis que de fait il est
aussi pur que le sucre en pain. Il ne faut qu'enlever les
couleurs, et c'est là,tout Le procédé du raffinement. Eb bien,
pour faire face à cette difficulté, nous imposons ce droit
spécifique; mais notre droit spécifique est loin de faire face
au cas. Il me semble qu'il n'y a que deux moyens d'impo-
ser la taxe sur le sucre. Le premier c'est le droit ad valorem
imposé selon sa valeur, et vous courez le risque, bien en-
tendu, des factures frauduleuses; l'autre fixe la taxation par
la force du sucre, désignée par le polariscope. Mais la taxa-
tion selon le type de Hollande, est tout à fait illusoire, et ce
depuis l'usage des teintures d'aniline. Si vous aviez d sucre
non colorié, le type de Hollande vous serait d'un grand usage,
car le sucre le plus pur serait celui qui serait le plus blanc.
Mais lorsque vous vous servez des couleurs artificielles pour
donner au sucre une nuance particulière, le polariscope
pourrait vous servir.

Au paragraphe 2, résolution 1ère.

M. BAKER (Victoria): J'ai reçu un télégramme de la
Chambre de Commerce de la Colombie-Britannique, de-
mandant qu'on fit en leur faveur quelques exceptions a ce
sujet. Le télégramme est comme suit:

Vi roau, 0.-B., 14 mars 1885.
La Chambre de Commerce vous demande de vous opposer fortement à

la résolution 2, clause 1ère, du tarif, se rapportant au droit sur les taux
de transport. Les cargaisons d'Europe ne peuvent parvenir à cette
province que par les chemins de fer des Etats-Unis ou via Panama par les
ports amricains de cette côte. Le gouvernement devrait exempter
cette province de l'opération de la partie de la résolution à laquelle

M. VArt

nous référons. Vous Stes prié d'intéresser à oette mesure importante
tous les membres de la Colombie.Brltannique. . RITRET

.PW#<d,,i.

Je crois qu'on a déjà fait les mêmes représentations à ce
sujet. Elle traite un peu trop dûrement la Colombie.
Britannique, je crois.

M. BOWELL: Je ne crois qu'elle préjudicie à la Colombie.
Britannique. Ceci est pour permettre aux importateurs
de la Grande-Bretagne et de l'Irlande de déduire les charges
de l'intérieur de la facture pour les droits. Si vous im.
portez, disons de l'intérieur de l'Allemagne, vous avez à
charger le fret de l'intérieur jusqu'au port d'expédition à
la valeur des marchandises pour les droits. Vous n'ajoutez
pas cela lorsque vous importez d'Anglêterre. Si je
comprends bien le télégramme, on demande d'exempter
la Colombie-Britannique des droits sur tous les prix de
transport de l'intérieur. Je ne vois pas comment nous
pourrions faire cela.

M. BAKER t Tout le monde sait combien nous sommes
éloignés du reste de la Puissance, et des lois qui peuvent être
favorables aux provinces de l'Est sont très onéreuses pour
nous. Je ne crois pas devoir m'étendre longuement sur ce
sujet, car j'aurai quelque chose à dire contre le tarif en gé.
néral.

M. BOWELL : L'honorable député se rappellera que le
marchand qui a envoyé ce télégramme s'est appuyé sur les
résolutions introduites en premier lieu. Nous maintenons
l'ancienne loi, ne donnant aux autorités douanières que le
pouvoir de fixer le montant de déduction ; ce n'est pas ajou.
ter; au contraire c'est faire une déduction.

Sur le paragraphe 3, résolution 3, genièvre de Genève et
eau-de-vie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudraissavoir quels
calculs Thonorable député a fait quant à l'effet probable de
l'augmentation. Je ferai aussi remarquer qu'il a apparema.
ment augmenté les droits de douane sur ces articles là, plus
que sur Particle du whiskey manufacturé en Canada.
Comme matière de fait, c'est une augmentation absolue
par gallon de 12 à 25 cents, selon les différents at:ticles sur
lesquels le droit est perçu. D'abord, quel montant l'hono-
rable député espère-t-il obtenir de cette augmentation ?

M. BOWELL: Je prends 1884 pour base de mon calcul,
parce que 'honorable député sait que vu le trouble dans
le commerce pendant les derniers trois ou quatre mois, et
vu l'impression générale que pour plusieurs raisons les
droits seraient augmentés sur les spiritueux, par là indui-
sant un grand nombre de marchands à faire leurs entrées
de marchandises, il ne serait pas juste de prendre comme
base les importations de l'année finissant en 1885. En 1884
le pays était dans nn état normal pour ce qui regarde le
revenu. 244,156 gallons d'eau.de.vie ont été importés et
entrés pour la consommation; le droit sur cet article sera
augmenté de 81.54 à $2. 418,329 gallons de genièvre de toute
sorte à $1.32j, 124,616 gallons de rhum, à 81.32j; 166,544
gallons de whiskey à $1.32j; 533 gallons de spiritueux non
classifiés, à $1.32î; nous nous proposons d'augmenter ces
droits à $1.75 par gallon. Si les mêmes quantités étaient
entrées pour la consommation, l'augmentation des droits
serait, en chiffres ronds, de 8291,755.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est votre calcul
pour cette année?

M. BOWELL: Nous ne nous attendons pas, cette année,
à recevoir plus de 8150,000, et pelat-être 880,000, de la taxe
imposée sur le cognac, pour les raisons que j'ai déjà fait
connaitre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, vous vous atten-
dez à recevoir environ $200,0?

3324
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M. BOWELL: De 8175,000 à *200,000. Il peut arriver saire quand le département en sera arrivé à la conclusion

que ce soit plus, que l'on ne devra permettre la consommation du whiskey
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Personne n'aura d'ob- que lorsqu'il aura quelques années de fabrication, afin que

jection à ce que ces articles rapportent un revenu aussi con- quelques-unes des matières délétères qu'il renferme s'évapo-
sidérable que possible. La question que le gouvernement rent. Pour être logique avec cette politique, il sera néces-
doit considérer, c'est de savoir dans quelle mesure ces droits saire que le gouvernement applique l'acte relatif à la falsi.
élevés encourageront la falsification et la contrebande. En fication des aliments et autres, articles. Quant à la raison
ce qui concerne les eaux de l'intérieur, il n'y a pas beau- qui nous a portés à imposer des droits aussi élevés sur les
coup de danger, je suppose; mais en ce qui concerne les pro- liqueurs, nous ne nous attendons pas, naturellement, à
vinces maritimes, nous savons qu'il s'y fait là une certaine augmenter beaucoup le revenu sur ce point. Mais aux
contrebande s Etats-Unis, où la production est si considérable, comme

l'honorable monsieur le sait sans doute, l'on permet aux
M. VAIL: Non; on porte quelquefois cette accusation fabricants d'exporter de l'entrepôt, sans payer de droit

contre nous, mais il n'y en a pas. d'accise, et l'arrangement existant parmi les distillateurs
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, je pense que les des Etats-Unis donne un avantage additionnel aux exporta-

circonstances ont changé dans le cours des six dernières teurs de liqueurs pour garder leur propre marché ; ce qui
années, ou peut-être les gens ont plus encouragé l'acte permet aux fabricants américains d'exporter dans ce pays à
Scott. En ce qui concerne le cognac, qui, d'après ce que des taux si peu élevés, qu'à moins vous n'imposiez un droit
l'on espère, doit nous rapporter presque tout le revenu, je élevé, ils peuvent expédier cette liqueur et payer le droit
m'imagine qu'on en passera beaucoup en contrebande dans et empêcher ainsi la consommation de l'article fabriqué au
les provinces maritimes. Quels sont ces droits comparés à pays, ce qui, naturellement, diminuerait le revenu d'autant.
ceux que l'on prélève aux Etats-Unis ? C'est une des raisons qui ont poriâ le gouvernement à

M. BOWELL: Aux Etats-Unis, le droit est de 82 par imposer un droit aussiqélev, afin d'empêcher, si possible,
gallon, en gnral.importation de cette queur à un taux qui loignerait
qan, nu avnsixérceadrol. Nous avons considéré nl'aarticle canadien du marché, et ainsi diminuerait le revenu
quand nous avons fixé ce droit. Nous avons considéré la fc..d.d.
question de la contrebande, et tant que le droit sera diff- provenant de l'accise.
rent et que ces articles pourront être importés, je suppose Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le droit américain
qu'il y aura de la contrebande. La principale contrebande n'est que d'un dollar, je pense.
que l'on ait faite dans les provinces maritimes venait de M. BOWELL: Il est de 90 contins.
Saint-Pierre. Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oui, l'honorable mon.

Résolution 4, spiritueux et tabac. sieur a raison, il est de 90 contins pour la mesure de
Sir RrCHARD CARTWRIGHT: Qombien pensez-vous Winchester, et nous avons la mesure impériale; ainsi, pour

retirer de cet article ? les fins de la comparaison, il est d'environ $1.
M. BOWELL : Environ $60,000 en faisant la déduction Paragraphe 5, résolution 4.

des entrées que l'on a pu faire à l'entrepôt. Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais savoir quel
Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre revenu l'on espère retirer de cet article qui, naturellement,

n'a rien dit au sujet d'une question à laquelle j'ai fait allu. est en quantité beaucoup plus considérable que les articles
sion, c'est-à.dire que ces droits sont sans doute absolument des autres résolutions.
un peu plus élevés, bien qu'ils ne le soient pas relativement, M. BOWELL: Le revenu prélevé pour 1884 était de
sur les spiritueux importés que sur les spiritueux fabriqués 83,608,246, c'est-à-dire $1 par gallon. Je parle maintenant
ici. On ne peut douter que l'habileté du fabricant ne lui des quantités entrées pour la consommation. A 81.30 pal.
ait permis de convertir un produit indigène en cognac, gallon, on aurait un revenu additionnel de $1,082,473; mais,
genièvre et autres spiritueux plus ou moins tolérables. cette année, nous n'espérons pas avoir ce revenu, pour des
L'honorable ministre ne parle sans doute pas d'après son raisons qu'il m'est inutile de répéter, car l'honorable mon-
expérience personnelle; mais quelques-uns de ses collègues sieur les connaît; il a appelé l'attention de la Chambre à ce
pourraient peut-être le renseigner sur cette question. sujet il y a peu de temps; c'est à dire, que toutes les entrées

M. BOWELL: Je suppose que vous parlez d'après votre considérables de cet article en particulier ont été faites par
expérience personnelle. tout le pays. Nous pouvons néanmoins calculer que nous

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En augmentant les retirerons l'année prochaine et l'année suivante au moins
droits, on court ce risque, que plus vous les augmente , la moitié de ce montant de revenu. Si les quantités entrées
plus vous provoquez la production de l'imitation de l'article pour la consommation sont égales a celles de 1884, elles
étranger; je m'étonne que l'honorable ministre n'ait pas rapporteront un revenu additionnel de plus de $1,000,000.
pensé à une chose qui fera naître de grandes tentations. Si nous avons réussi à réaliser 6500,000 cette année, ce sera

peut-être autant que nous devons espérer. On prélève très
M. BOWELL : C'est vrai, mais nous espérons qu'en peu de droits sur les liqueurs de malt fabriquées de mé-

appliquant rigoureusement les dispositions de l'acte relatif lasse sur laquelle il est stipulé une différence. de 2 à 3
à lafalsification, nous pom:rons mettre autant que possible un contins par gallon.
terme a cette falsification. Je crois que ce que dit l'hono- SrRCADCRWIH auelmn ena
rable député est parfaitement exact. Il y a, Sr RICHARD CARTWRIGHT Naturellement, je n'ai
cité et dans chaque ville du pays un certain nombre d'éta- aucune objection à ce que nous retirions tout le revenu que
bissements où le.es.as or rpe cvs bi peut nous rapporter cet article on particulier. Mais commeuent avec des spritue, du nac du enièvreet d'autres l'honorable ministre le sait bien, l'expérience du gouverne.

cordiaux- ment américain l'a porté à douter qu'il fût parfaitement
prudent d'imposer sur le whiskey des droits de plus qu'envi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Des tue-douleurs. ron &1 par gallon. Ces droits étaient de 62 par gallon-
M. BOWELL : Non, je ne voudrais pas employer ce M. BOWELL : C'était un impôt de guerre.

mot; je crois qu'ils produisent généralement l'effet opposé, M. SCRIVER : If était de 83, je pense.
surtout lorsqu'ils sont falsifiés. L'intention du département Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela a-til été payé en
est, autant que possible de mettre l'acte relatif à la falsifica-
tion rigoureusement en vigueur, et cela sera surtout néoen- monnaie ? On a fait une série d'expériences, et l'on a essayé
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d'arriver à produire le plus de revenu~possible; en définitive département des douanes, bien queje puisse dire franchement
l'on a conclu d'imposer $1. Or, l'honorable ministre, à l'honorable monsieur que je n'ai fait aucune enquête à ce
en imposant ce droit, s'est sans doute rendu plus ou moins sujet, ni hier, ni aujourd'hui, car, ayant siégé dans la Cham-
compte des possibilités d'augmenter les produits illicites. A bre jusqu'à quatre heures du matin, je n'en ai pas ou le
une certaine époque, il y a eu beaucoup de danger sous ce temps.
rapport; mais que cela soit dû à la vigilance du département M. COSTIGAN: Je dirai, pour l'information de l'honora.
du revenu de l'intérieur ou à la propagation des principes d ble monsieur, que j'ai reç de toutes les parties de la Confé.
tempérance, je ne suis pas prêt à le dire, toujours est-il que dération, des télégramme% se plaignant de ce que ce privilège
depuis les dernières années le département n'a pas eu d'en- était refusé.
nui à propos de la vente de liqueurs distillées illicitement.
Cependant il y a toujours un risque si vous augmentez con- Sir RICHARD CAR GHT: La ministre des douanes,
sidérablement le droit imposé sur le whiskey. L'honorable ou le ministre du revenu de l'intérieur, voudra bien, la pro.
ministre a-t-il quelque chose à dire sur cette question de la chaino fois, nous faire connaître les faits qui se rattachent à
fabrication illicite des liqueurs dans le pays ?cette question et tels que les font voir les rapports. Ils

M.pourraient très facilement nous donner la quantité de spiri-
M. BWEL : l miiste durevnu e Pitéreurtueux en entrepôt dans la province de Québec, disons le 1er

serait peut-ftre plus en état que moi de donner des rensei- juillet, et aussi dans la matinée du 6.
gnements à ce sujet; mais, comme le dit l'honorable mon-
sieur, mon impression est que, depuis quelques années, nous M. BOWELL: Nous le ferons autant que la chose nous
n'avons pas été ennuyés comme autrefois. Quand le droit sera possible. Lhonorable député sait que les rapports ue
d'accise était beaucoup moins élevé qu'aujourd'hui, il y avait nous sont envoyés que tous les trois mois et que nous
autant de fabrication illicite qu'il y en a en dernièrement, devrons faire une demande spéciale aux différentes stations
la vigilance des officiers ayant été telle qu'elle l'a presque pour obtenir le renseignement. Je puis avoir les états des
rendue impossible. Quelquefois l'on a découvert un alambic principales stations.
dans quelque cave, mais la quantité que l'on a fabriquée a M. PATERSON, (Brant): Il y a une question qui se
été très légère. rattache à l'augmentation des droits sur les spiritueux u

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Naturellement, on doit sujet de laquelle, je pense, le comité mérite d'avoir quelques
aussi prendre en considération le risque de la contrebande informations. l me semble que toute la conduite du gou-
qui nous viendrait des Etats-Unis, bien qu'il ne soit pas très vernement au sujet de cette question, a été une des plus
sérieux, je crois. Or, j'aimerais savoir ce que le gouverne- extraordinaire qu'il soit possible de concevoir. Dans le
ment a décidé au sujet de certaines sommes considérables cours du mois de mai, le ministre du revenu de l'intérieur a
d'argent qui lui ont été dernièrement offertes en paiement mis à l'ordre du jour un avis déclarant, entre autres chose.4,
de droits. Je crois savoir que pendant les quelques jours qu'il avait l'intention de présenter des iésolutions, dont
qui viennent de s'écouler, la maison de Gooderham et Cie, l'une devait demander à la Chambre de donner au gouver-
de Toronto, a offert 8340,000. On a dit que le gouverne- neur on conseil le pouvoir d'imposer un droit additionnel de
ment avait décidé de refuser tout paiement de droite. centins par gallon sur les spiritueux. Quel a été le résultat
J'aimerais avoir une déclaration officielle du ministre des de cet avis ? Dans le cours du mois de mai, au moins
douanes à ce sujet. 8 1, 140,970 ont été payés en droits d'accise sur les spiritueux,

M. BOWELL : Quand j'ai proposé, il y a deux ou trois tandis que dans le mois correspondant de l'année précédente,
jours, que la Chambre se formât on comité, j'étais sur le il n'y a ou que $280,2m17 de payés. Il semblerait, d'apres

point de me lever pour faire cette déclaration, mais l'hono- l'avis donné par le ministre du revenu de l'intérieur aux
rable chef de la gauche 'est levé avant moi ; le dernier fabricants de spiritueux de ce pays, que l'on a retiré des

bùrepus' qu,76atreleurs de mairtnue n'ena ps qeu lo

débat est arrivé, et ainsi il m'a été impossible de faire cette eteôs8076glosd prtexd lsqelo
déclaration. Mais dè3 qu'il a été proposé que la Chambre aurait dû on retirer; et aujourd'hui, le gouvernement pré.
ie réunit on comité des voies et moyens, j'ai donné ordre au sente un projet pour imposer 30 contins par gallon de plus
commissaire de prendre les précautions ordinaires, et l'on sur le whiskey.
sdest assuré que les compagnies de télégraphe n'enverrait dOr, qu'à deit le gouvernement, par l'action du ministre
rien au sujet du tarif; et comme il fut proposé que les réso. e revenu de l'intérieur? En donnant cet avis, il a privé
lutions devaient venir n vigueur le et après le 6 du mois, ce pays du revenu de 30 contins par gallon sur 8,000 gal.
la loi s'applique aux offres d'entrées dont a parlé l'hono- ucs de spiritueux; en d'autres termes, le pay a perdu
rable monsieur, et lerp intéressés devront payer le droit. 250,000 de revenus, et pour le bénéfice de qui? Pour ceux

qui consomme nt du whikey ou pour le publien général?
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ml y a une autre ques- Non, mais pour le bénétie d'une ou deux distilleries de ce

tien sur laquelle je dois avec regret attirer l'attention du pays. C'est là le résultat de ce quil a fait, et est assuré-
gouvernement et de la Chambre. J'ai vu aussi dans less qu a s
journaux-bien que je n'aie pss une connaissance person- n esnté envoy la plus es roi mi t aqui ns
nelle du fait-que les entrepôts de la province de Québe ronsé faui p dement sciaau dieé ron aait pas

avaentétéprequevids aantle hanemetandsq'il ponné obtei l censilleent. coJe on auait e as des

avaint té resue idésavat l chngeenttanis'u'ison donner, si l'on eût suivi les précédents; mais si l'on avait
ne l'ont pas été ailleurs. Si cela était exact, il semblerait traité cette question comme le fait aujourd'hui le miniiitro des
qu'il y eût u des indiscrétions quelque part, indiscrétionsa n si se

dontcerains gns uraentbénéici. Lhonrabe mnisdoanesh qun lorsuento les hevaux snt vle i sepéiitea

e petaiie cens quiconnt àénéfcé sujete sjtd'avoir pris possession des fils telegraphiques et de ne pas
avoir permis aux distilateurs de retirer des bénéfices du

M. BOWELL: Je n'ai pas entendu dire que les entrepôts changemont, comme ils l'ont fait auparavant, le pays aurait
do la province de Québec avaient été vidés. Ce que j'ai gagné $250,000.
entendu dire, c'est que certaines personnes de cette province M. COSTdGA: L'honorable député a accusé le gouvr-
ont télégraphié à un distillateur de Preseott de payer on nement d'avoir enlevé $250d000 au coffre aublie.
leur noma le droit sur un certain nombre do wagons de
whiskey et.de l'expédier. Naturellement, si cela a été fait, M. PATERSON (Brant): Il a empêché qu'ils y fussent
cette disposition pa'applique à ce cas, et le distillateur devra versés.
payer la plein montant du droit. Je ne suis pas on état de M. COSTIGAN.: Cela n'a pas de rapport avec'es faits.
dire ai les entrepts dont parle l'honorable monsieur ont été Il et vrai que l'on a proposé d'imposer 5 contins de plu
Vidé. ou non. Nous n'en avons ,u aucune Connaissance au pargaon sur le whiskey C'était une proposition distincte
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pour remplacer la perte que nous nous attendions de faire
en permettant aux distillateurs de bénéficier des pertes.
Cela ne concernait pas du tout la politique par laquelle on a
augmenté le tarif. L'honorable monsieur se plaint qu'en
conséquence de cet avis, les distillateurs ont retiré 800,000
gallons de plus qu'ils en auraient retiré dans des circons-
tances ordinaires. Eh bien, la grande partie de ce qui a
été ainsi retiré, a été livrée à la consommation, et sur la
petite partie qui reste, nous perdrons l'augmentation du
droit aujourd'hui imposée, 30 centins par gallon; mais l'ho-
norable monsieur prétend-il qu'un gouvernement peut sur-
veiller les rapports entre le publie et le département de telle
sorte que les distillateurs ne puissent pas retirer de l'entre-
pôt plus de liqueur que la quantité absolument requise pour
la consommation?

M. MILLS: Ecoutez, écoutez !
M. COSTIGAN: Que signifie cette interruption de l'ho-

norable député ? Signifie-t-elle quelque chose ou est-ce sim-
lement histoire d'habitude? Approuve-t-il ou désapprouve-

t-il ce que j'ai dit? Qui pouvait empêcher les disti ateurs
de retirer leurs articles de l'entrepôt, lorsqu'ils savaient
qu'une augmentation du tarif était probable ? Ils ont sim-
plemer.t montré leur bon jugement; aucun gouvernement ne
peut empêcher les spéculations de ce genre. D'un autre
côté, nous constatons qu'à l'exception du matin du 6 mai,
aucune tentative n'a été faite do retirer des spiritueux. Ce
matin-là, plusieurs demandes ont été faites pour retirer des
liqueurs des entrepôts; mais elles ont été rejetées et le droit
sera prélevé sur tous ces articles.

M. PATERSON (Brant) : Le ministre du revenu de l'in-
térieur n'a donné aucune explication du fait qu'au mois de
mai de cette année, l'on a payé, on droits d'accise, $860,756
do plus qu'au mois de mai de l'année dernière ou d'aucune
des années précédentes. La Chambre s'est réunie en comité
au mois de mars, et l'on a alors donné à entendre que tous
les changements qui devaient alors être faits au tarif, .nt été
proposés à cette époque. Qui aurait jamais supposé que des
résolutions seraient présentées en mars et qu'elles ne
seraient adoptées qu'en juillet ? Tout le monde conclura
raisonnablement que dès que les résolutions ont été publiées,
tout article sur lequel il n'y a pas eu d'augmentation de
droits, devait être suspendu jusqu'à la prochaine session.
Les troubles sont survenus après la résolution, et il est
étrange que les craintes des distillateurs n'aient été éveillées
qu'au jour où le ministre a mis cet avis à l'ordre du jour.
Les hostilités ont commencé dans mars, mais leurs craintes
n'ont pas été eveillées alors. Comment se fait-il qu'à l'épo-
que où le ministre a donné cet avis, il y ait eu cette aug-
mentation soudaine dans la quantité d'articles retirés des
entrepôts et dans le montant des droits payés ? L'avis ne
dit pas que l'augmentation de 5 centins devait couvrir la
perte ou l'évaporation ; l'avis était tel que des hommes
intelligents pouvaient se guider sur ce qu'il comportait, en
voyant que 5 contins par gallon seraient probablement im-
posés. Je ne sais pas si l'on se proposait d'augmenter le
revenu pendant ce mois, mais il était impossible évidem-
ment, que cette augmentation de 860,000 gallons de spiri-
tueux retirés de l'entrepôt, fût pour la consommation im-
médiate, car cette quantité gst plus que suffisante pour la
consommation pendant trois mois; et ces spiritueux seraient
restés en entrepôt, n'eût été ce qu'a fait le gouvernement.
Si le gouvernement avait imposé son droit lorsqu'il devait
le faire, il aurait ou 30 contins par gallon sur ces 860,000
gallons.

Sir RICTTARD CARTWRIGHT : Je pense que le moins
que nous puissions dire au sujet de la question, c'est ceci:
qu'il y a eu une très grande négligence de la part du gou-
vernement en ce qui concerne l'imposition de ce droit.
Tout le monde savait parfaitement que longtemps avant le
mois de mai, les dépenses du Nord-Ouest allaient atteindre
plusieurs millions ; et n'eût été l'heureux hasard qui a fait
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que la rébellion a été réprimée plutôt qu'on ne s'y attendait,
les dépenses auraient été beaucoup plus fortes même que le
montant mentionné par l'honorable ministre des douanes.
Dans ces circonstances, c'était le comble de l'imprudence
pour l'honorable ministre du revenu de l'intérieur ou pour
le gouvernement, s'ils savaient, comme ils auraient dû le
savoir à cette époque, qu'il serait nécessaire de trouver
d'autres voies et moyens, c'était, dis-je, le comble de l'im-
prudence de donner un avis qui, ils auraient dû le savoir,
aurait l'effet d'effrayer tous les fabricants du pays et de les
porter à retirer tout ce qu'ils pourraient de l'entrepôt. Il
est évident, d'après ce qui est arrivé depuis, que si la vigi-
lence que l'on a exercée l'autre jour avait été exercée plus tôt,
ces 8300,000 auraient été versés au trésor. Pendant tout le
mois d'avril, nous avons été en possession de faits qui dé-
montraient que les dépenses seraient énormes, et ce n'était
pas trop demander au gouvernement que de lui demander
de décider alors ce qu'il allait faire. Il me semble qu'il ait
eu un double objet en vue. Je ne veux pas du tout dire
qu'il désirait procurer des bénéfices aux fabricants de
whiskey, mais il désirait, je le crains, ajouter considérable-
ment aux revenus de l'année courante, sans considérer
beaucoup les frais que cela entraînerait, ni l'effet que cela
aurait sur l'année suivante. C'est cè qu'il a fait, dans mon
opinion, et sans peser sérieusement les effets probables de
sa proposition, il a donné cet avis le 7 de mai, lequel, à tous
égards, a causé une perte d'environ $265,000.

Il n'est pas évident, comme le dit le ministre du revenu
de l'intérieur, que cela ait été nécessairement consommé.
D'abord, 1,000,000 de gallons représentent beaucoup plus
que la consommation d'un mois. Notre consommation, pour
chaque mois, est d'environ 200,000 ou 300,000 gallons, et,
sans cause spéciale, ces distillateurs n'auraient jamais payé
les 8860,000 dontýmon honorable ami a parlé. Ainsi, cet
argument n'est pas tenable. Le whiskey n'a pas été livré
à la consommation, et en outre, avant mai le gouvernement
était en possession de renseignements qui l'auraient autorisé
à prévenir l'augmentation nécessaire des taxes et à l'impo.
ser à cette époque; et il sait très bien-quelques fassent les
questions soumises à la Chambre-qu'on lui aurait cédé le
pas à un moment d'avis dans le but de lui permettre d'im.
poser ce droit en tout temps. Il est évident que le public
et le trésor ont subi des pertes qu'il n'était pas nécessaire
de subir. Un peu de prudence ordinaire, un pou de dili-
gence ordinaire, aurait permis au gouvernement d'épargner
ces 8260,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il me semble que l'avis
aurait en un effet tout à fait différent de celui dont parlent
les honorables députés de la gauche. L'avis donné le 7 mai
était parfaitement clair; il autorisait une réduction sur les
spiritueux et autorisait le gouverneur en conseil à ajouter
5 contins par chaque gallon, et à empêcher que des spiri-
tueux ne fussent entrés pour droit dans un certain temps
spécifié après la fabrication. Il est parfaitement évident
que les distillateurs n'ont pas été effrayés par l'imposition
des 5 contins, et qu'ils n'ont pas fait de choses extraordi-
naires dans le but d'épargner ces 5 contins. Si nous décla-
rions que nous allons imposer 25 contins sur un article
quelconque, je pense que. cela ne serait as regardé par le
commerce comme un avis que, plus tar , nous allons impo-
ser 50 contins. La chose serait plutôt considérée comme
un indice que c'était là le droit que le gouvernement avait
l'intention d'imposer, et cela aurait l'effet de calmer les
craintes des fabricants

M. PATERSON (Brant) : Pourquoi la chose a-telle
fonctionné ainsi ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'est pas vraisemblable
que le fait de dire que vous allez imposer 5 contins, soit de
nature à leur donner l'idée que vous allez en imposer 30.
Mais ils ont commencé à calculer pour eux-mêmes; ils
savaient qu'il y avait en beaucoup de dépenses-dépenses
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pour la guerre et autres dépenses,-et ils ont été prudents o
et ont épargné tant par leurs opérations; mais, certaine- s
ment, ces 5 centins ne pouvaient être pour eux un avertise- r
ment qu'on devait leur imposer 30 contins.

Sir RIOHARD CARTWRIGHT; Les distillateurs ont d
été sans doute sages dans leurs opérations, et le gouverne. f
ment ne l'a pas eté. Ce que j'ai établi, c'est que vu qu'il r
était parfaitement évident dans les premiers jours d'avril 1
qu'il y aurait de très fortes dépenses au Nord-Ouest, et vu
qu'il était parfaitement évident, pour moi, et, j'en doute pas, t
pour les honorables messieurs de la droite, que, cette année i
et l'année prochaine le revenu serait moins élevé que i
les calculs, le gouvernement aurait dû savoir qu'il était
alors opportun de prendre des précautions ; et il est alors 1
évident qu'en prenant ces précautions ordinaires, il aurait
pu garder ces 860,000 gallons, qui ont été retirés de l'en-
trepôt si étrangement et si inutilement dans le mois de mai.
Il est parfaitement évident que le gouvernement, s'il avait
eu plus de prévoyance, aurait pu épargner ces $260,000, et
qu'il ne l'a pas fait pa-ce qu'il a été moins sage que les dis-
tillateurs. Chacun a vu les faits. Ils ont été assez clairs.
Je sais que l'effet de l'avis donné par le ministre du revenu
de l'intérieur a eu probablement l'effet d'augmenter les
craintes des distillateurs et d'appeler un peu plus leur
attention sur la condition où ils étaient. D'après ce que j'ai
entendu, je soupçonne fortement que plusieurs d'entre eux,
en tout cas, ont cru que cet avis, lorsqu'on viendrait à l'ap-
pliquer, serait mis de nouveau en vigueur par un droit
additionnel; et, de fait, c'est justement ce qui est arrivé;
mais il est évident que les mêmes sources de renseignements
qui étaient ouvertes à ces distillateurs, et qui les ont portés
à retirer de l'entrepôt, en mai, un million de gallons, étaient
ouvertes au premier ministre et à ses collègues; et, en
exerçant la même prévoyance et la même diligence que les
distillateurs, nous aurions $260,000 que nous n'avons pas.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'énoncé de l'honorable
préopinant contient quelque chose, mais il n'y a rien dans
l'énoncé de l'honorable député de Brant (M. Paterson), qui a
dit que l'avis portant que 5 contins devaient être imposés,
prouvait que 30 centins seraient imposés. La ligne d'argu-
mentation suivie par l'honorable député de Huron-sud (air
Richard Cartwright) est tout à fait différente. C'est une
argumentation raisonnable, mais telle n'a pas été l'argumen-
tation de l'honorable député qui sieège derrière lui. Voyez
ce qui se passe en Angleterre. A 1 heure qu'il est, il y a eu
beaucoup de dépense dans le Soudan et en Egypte, et je ne
pense pas que M. Gladstone se soit beaucoup hâté d'imposer
les droits, et, de fait, le montant a été dépensé une année
avant qu'il ne songeât à les augmenter.

M. PATERSON (Brant): Je regrette que mes opinions
soient si peu goûtées du premier ministre. Il décerne des
éloges à l'honorable député de Huron-Sud et, naturellement,
nous savons qu'il fait toujours des compliments à cet hono-
rable monsieur. Il y a cette curieuse coincidence à remar-
quer: c'est qu'en même temps que cet avis était donné, au
mois de mai, on retirait 01,000,000 de revenu de plus d'une
classe d'hommes qui n'ont pas l'habitude de pa or de l'ar-
gent qui peut leur rapporter des bénéfices. i le droit
additionnel de 5 contins ne produisait pas cet effet, alors
la prohibition de spiritueux entrés un certain temps après
la fabrication, tendrait au même but Tout l'avis tendait
au même but, et le ministre n'osera Pas dire que les distil-
lateuis n'aient pas été guidés par cet avis. Supposer qu'on leur
a donné à entendre qu'il devait y avoir une augmentation,I
ce serait su pposer quelque dhose de délionorable dans
l'action du département, et cela ne saurait être toléré.
Nous ne pouvons pas non plus supposer que cela ait été'
causé par les dépenses de la guerre, car les résolutions
avaient été soumises en mars et avril, et avaient passées sans
alarmer les gens; et il n'y a pas ou d'alarme avant mai,
lorsque cet avis a paru. Je dis sans hésiter, que dans mon

Sir Jous A. MACDoNALD

pinion c'est cet avis qui a porté à retirer cette quantité de
piritueux de l'entrepôt, et cela a fait perdre 8258,000 au
evenu de ce pays.

M. MILLS: L'honorable député de Brant a donné ce qui,
ans son opinion, était une raison suffisante au changement
ait au revenu, changement qui a porté les distillateurs à
etirer de l'entrepôt une grande quantité de spiritueux et à
ayer au trésor près de 8900,000 de plus que ce qu'ils paient

ordinairement. L'honorable député de Huron-Sud a pré.
endu qu'il a pu y avoir un autre motif. Il est très porté
à partager l'opinion du premier ministre. Le premier
ninistre dit que les distillateurs savaient qu'il y avait une
augmentation considérable dans les dépenses publiques, que
e gouvernement devait imposer de nouveaux droits et
augmenter la taxation, et quoi de plus évident qu'un droit
idditionnel serait imposé sur les liqueurs, et afin de se
soustraire au paiement de ces droits, ils ont retiré cette
grande quantité de l'entrepôt durant le mois de mai. Eh
ben, l'honorable premier ministre dit qu'ils ont agi sage-
nent. Alors, comment se fait-il que le ministère n'ait pas
été aussi sage ?

Sir JOHN A. MACDONALD: On a déjà dit cela.
M. ILLS: Sans doute, et l'honorable premier ministre

a pu l'entendre avant qu'il ne vint dans la Chambre. On a
prétendu que les distillateurs en avaient aussi entendu
parler et qu'ils avaient des renseignements officiels; qu'ils
avaient eu ces renseignements au département. Or, il y a
trois choses à considérer. Il y a ce qu'a dit l'honorable
député de Brant; il y a l'énoncé du premier ministre, que
ces hommes pensaient que le gouvernement augmenterait
probablement les droits sur les liqueurs; et il y a le
troisième énoncé que ces hommes ont dû avoir cette infor-
mation. Il n'était pas vraisemblable qu'ils paieraient
8870,000 au trésor, dans un mois, outre ce qu'ils devaient

pyer, s'ils n'avaient pas su que cotte augmentation
d'impôt allait tomber sur eux. -L'honorable premier mi
nistre admet que les 5 contins par gallon ne sont pas un
motif qui les aurait portés à adopter cette ligne de conduite.
Alors, il [est très douteux qu'il soit probable qu'un droit
additionnel ait été un motif suffisant. Il a dû y avoir quel-
que chose de plus certain, et ça été des renseignements
privés que ces droits devaient vraisemblablement être im-
poses. L'honorable premier ministre n'a pas donné de
raisons suffisantes pour cette ligne de conduite. Si lo gou-
vernement avait l'intention d'imposer de tels droits, il a
négligé son devoir on ne faisant pas sa proposition en mai
au lieu de la faire on juillet. Comment se fait-il que le

ouvernement, sachant qu'il serait nécessaire d'imposer ces
doits, ne se soit pas adressé au parlement on mai et n'ait
pas demandé le pouvoir de les imposer, et épargner ainsi le
revenu additionnel qu'il atait retiré? L'honorable monsieur
dit qu'il n'y a pas ou de nalhonnêteté, qu'aucune commu-
nication indiscrète n'a été faite par le département. Eh
bien, M. l'Orateur, l'honorable monsieur lui-même nous a
d...

Sir JOHN A. MACDONALDg: ée n'ai jamais dit un mot,
ni d'une façon ni d'une autre. Je dis que l'honorable deputé
n'a aucun droit de faire une pareille insinuation, à moins
qu'il ne puisse la prouver. Je puis seulement lui dire que
cette insinuation est, dans mon opinion,tout à fait fausse.

M. MILLS: Cegendant, M. l'Orateur, il, y a le paiement
de 6870,000 dont I honorable premier mnstre n'a pas toien
compte. Il y a quelque motif puissant qui a fait.agir les
distillateurs. Il dit que l'avis mis à l'ordre du jour par le
miistre du revenu de l'intérieur n'a pas été le motif qim a
fait agir ces gens. Alors je lui demanderai ce qui les a fit
agir.

M. BOWELL : L'honorable député, comme l'a fait obsdr-
ver le premier ministre, n'avait aucun droit d'insinuer qu'une
personne quelconque dans le département, et donné un
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renseignement secret aux distillateurs, à moins qu'il ne fût
prêt à prouver son insinuation. Il a insinué que le ministre,
ou une autre personne attachée au département, avait donné
un renseignement qui n'aurait pas dû être donné. Je répête
qu'aucun membre de cette Chambre n'a le droit de faire
une insinuation de ce genre, à moins qu'il ne puisse l'étayer
de preuves.

Je dis à l'honorable monsieur que personne, dans le dé-
partement, ne connaissait rien de la chose, excepté les mi-
nistres eux-mêmes et les deux assistants. On a tenu la
chose secrète pour tous les employés. L'honorable mon-
sieur a insinué que les ministres se sont parjurés en révélant
leur intention, ou qu'un employé quelconque du gouverne.
ment a fait une chose qui mérite son renvoi immédiat.
Quant à moi, je m'occupe fort peu de ces insinuations. La
réputation d'un homme devrait suffire pour répondre à une
insinuation de cette espèce. Mais je dois féliciter l'opposi-
tion sur le fait que deux de ses critiques financiers, l'hono-
rable député de Brant et l'honorable député de Bothwell,
diffèrent entièrement d'opinion avec l'ancien ministre des
finances. Eh bien I C'est une question qui doit être réglée
entre eux. D'après l'expérience de l'ancien ministre et la
connaissance qu'il a du fonctionnement du tarif, je pense
qu'il pout, tout aussi bien que l'honorable député de Brant
ou l'honorable député de Bothwell, juger des effets qu'il
doit produire sur les hommes d'affaires.

M. MACKENZIE : Pourquoi n'a-t-on pas suivi' au sujet
du droit de 5 centins, la même ligne de conduite qu'au sujet
des 30 pour 100 ?

M. BOWELL: Je vais en donner la raison à l'honorable
monsieur. Il y a quelques années, alors que le ministre des
finances se préparait à faire son exposé budgétaire-et l'on
sut, dans tout le pays, que le gouvernement allait angm 'n-
ter les droits sur différents articles-cette même maison de
Gooderbam et Worts a payé au trésor, le matin même du
jour où le discours sur le budget a été prononcé, environ un
derni-million de dollars de droits sur des liqueurs qu'elle
avait en entrepôt. En bien, à leur dégoût, certainement, à
leur grand désappointement, il n'y a en aucune augmenta-'
tion de droits sur le whiskey. Vous pourriez aussi bien
demander pourquoi ils ont fait cela. ls l'ont fait je sup-
pose, pour la même raison qui les a portés à faire la dernière,
entrée. Pour la raison donnée par le député de Huron-Sud,
aucun droit supplémentaire n'a été imposeé, et le résultat a
été que ces gens ont subi des pertes.

Quant à la question posée par l'honorable député d'York-
Est (Mi Mackenzie), je me permettrai de lui dire que l'impôt
de 5 centins par gallon sur le whiskey devait compenser,
somme le dit l'avis, l'évaporation qui aurait lieu dans le cas
où les liqueurs resteraient 12 mois en entrepôt. Quand les
liqueurs sont mises en entrepôt, l'évaporation a lien dans
la proportion de 5 à 10 pour 100, mais les détenteurs sont
obligés de payer un droit sur la quantité de liqueurs me-
surée lorsqu elle a été mise en entrepôt. La proposition du
département du revenu de l'intérieur est que, dans le but
de maintenir l'équilibre, il devrait y avoir un impôt de
5 centins par gallon. De sorte que, si les liqueurs étaient
en entrepôt depuis une année, au lieu de payer un droit,
de $1, ils paieraient 94 contins, et ces 5 centins ont été
imposes pour compenser, dans une certaine mesure, le perte,
de revenu produite par l'évaporation. Plus ils laisseraient
les liqueurs en entrepôt, plus la proportion serait grande, et
en conséquence, moins élevé serait le droit d'accise qu'ils
auraient à payer.

M. MACKENZIE: Tout de même, ils ne paieraient pas
les 5 centins.

M. COSTIG AN: Ils paient le droit ordinaire. S'ils gar-
daient les liqueurs plus d'une année, il y aurait une réeduc-
tion de 6 contins, mais s'ils ne les gardaient pas plus d'une
année, la disposition des 5 contins s'y appliquerait.

M. PATERSON (Brant): L'avis doné ne disait pas ce
que seraient les dispositions au sujet du droit, et ce n'est
que lorsque la question eût été discutée à maintes reprises,
que le comité a appris du ministre ce que comportait la
proposition.

Si l'on avait l'intention de couvrir l'évaporation, il est
regrettable que l'avis n'ait pas été ré4igé de fgon à rendre
la chose évidente. Cependant, il n'y avait rien, dans l'avis,
qui démontràt que ce fût pour l'évaporation. Je maintions
donc, malgré les explications que l'on a tenté de donner,
que l'on a retiré de l'entrepôt 860,000 gallons de spiritueux
sur lesquels on aurait dù payer un droit aaditionnel de 30
contins par gallon et donner au revenu du pays environ
8250,000. Quand tous les faits relatifs à la quantité retirée
seront connus, l'on constatera que ce pays a perdu plus ds
$200,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le premier ministre
n'a pas tout à fait raison lorsqu'il dit que les arguments
apportés par l'honorable député de Brant et ceux que j'ai
apportés ne sont pas identiques. Ce sont des arguments
cumulatifs. Ils signifient que les distillateurs ont été
influencés par certaines considérations. Juste au moment
où les gens étaient le plus influencés par ces considérations,
ce qui était évident pour tout homme d'affaires et pour tout
homme politique, est venu l'avis du 7 mai donné par le
ministre du revenu de l'intérieur, et considérant l'état de
choses, les fabricants ont retiré 800,000 ou 900,000 gallons.
Mon honorable ami a parfaitement raison et moi aussi, et le
ministre a tout à fait tort; et il est très évident que 8275,-
000 qui devraient être aujourd'hui dans le trésor, sont dans
les coffres de deux ou trois grandes maisons qui, par lemi
prévoyance et leur tact, ont réalisé ce bénéfice.

Le comité se lève, et, à six heures, l'Orateur quitte le fau-
teuil.

Séance du soir.

La Chambre se forme de nouveau en comité des voies et
moyens.

(En comité.)
Résolution 4, spiritueux et tabac,
M. PATERSON (Brant) : J'ai compris que le ministre

des douanes avait dit qu'il s'attendait, au moyen de ces 30
pour 100, d'avoir une augmentation de revenu de $1,082,000
sur un ensemble de 83,608,000.

M. BOWELL : J'ai dit qu'il y aurait une augmentation
si les entrées de l'accise pour la consommation locale étaient
aussi considérables qu'elles ont été en 1884, mais vu que des
entrées considérables ont été faites dans tout le pays, nous
n'avons pas espéré plus d'un demi-million cette année.

M. PATERSON (Brant): J'ai compris cela, mais dans des
circonstances ordinaires nous pourrions compter sur 81,082,-
000 d'augmention de revenu.

M.;BOWELL: Oui, comparativement à 1884,.31,082,484.
M. PATERSON (Brant) : Je vois que le ministre a

imposé les 30 contins par gallon seulement pour réaliser
cette augmentation de revenu. Il faudra, on comité des
voies et moyens, qu'il présente le résolution imposant les
.5 contins additionnels, dont avis a été donné par le ministre
du revenu de l'intérieur, pour compenser l'évaporation.

M. BOWELL: On n'a pas l'intention de présenter cette
résolution,.car l'on croit que les 30 centins additionnels~par
gallon seront tout à fait suffisants pour compenser la perte
se produisant de cette manière. L'honorable monsieur com-
prend que nous ne pouvons pas affecter le revenu de cette
année dans une mesure appréciable.
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M. PATERSON (Brant): Alors, les calculs du ministre
au sujet de l'augmentation du revenu sont tous faux, parce
que les 5 contins étaient pour compenser la perte, et s'ils ne
sont pas imposés, le ministre impose simplement 25 contins
d'augmentation de droit. Cela ne réalise pas ce qui a été
promis par le ministre du revenu de l'intérieur. Si celai
n'est pas fait, je demanderai au ministre quelle protection
il se propose de donner ai? distillateurs de ce pays ? Il aug-
mente les droits de douanes dans une proportion plus élevée
qu'il n'augmente ceux de l'accise, et si les 5 centins ne doivent
pas être imposés, quelle protection doit-il donner aux trois
ou quatre distillateurs de ce pays ? Naturellement, le
ministre comprend que la protection est la différence entre
les droits de douanes et les droits d'accise, moins le montant
du droit sur le blé-d'inde qu'ils importent, et il leur donne
une protection beaucoup plus grande, bien que l'on pensât
que celle qu'ils avait déjà fût suffisante.

M. BOWELL : L'honorable député a raison, lorsqu'il base
son argumentation sur l'hypothèse que tous les spiritueux
qui seront entrés pour la consommation devront d'abord
rester en entrepôt pendant douze mois, afin de permettre
que l'on profite de l'évaporation. Mais il est impossible que
cela arrive avant l'année prochaine, et les spiritueux livrés à
la consommation seront de la même qualité que ceux qui ont
été livrés à la consommation dans le passé. Si, néanmoins,
à l'avenir, ils entrent des spiritueux pour la consommation
-excepté ce qui a été en entrepôt pendant douze mois-et
qu'ils profitent de l'évaporation, cela réduira naturellement
d'autant le revenu, s'ils sont en entrepôt. Cependant, l'hono.
rable monsieur dit que cela ajoutera d'autant au revenu, ce qui
sera encore une plus grande protection pour l'article produit
dans le pays. Quant au revenu, il sera prélevé sur l'acciso
plutôt que sur les douanes; je ne sache pas que cela fasse
de différence. Si les spiritueux étrangers sont éloignés et
qu'une plus grande quantité soit fabriquée ici, le revenu en
bénéficiera d'autant.

M. BLAKE : Quand, il y a quelque temps, l'on a fait la
proposition relative à la remise ou à l'escompte, on nous a
dit qu'une augmentation de droit de 5 contins devait être
faite comme compensation. Naturellement, la proposition
ministérielle a été examinée ; je suppose qu'elle a été bien
pesée. S'il en est ainsi, l'on a jugé à propos alors, d'imposer
5 contins, afin de compenser la perte que l'on prévoyait
dans le revenu. en vertu de l'application do la proposition
du bill présente à la Chambre; sinon, la proposition minis-
térielle était erronée et mal inspirée. On nous disait que
le système était complet, que l'on devait faire certaines
allocations aux distillateurs pour les indemniser de l'aug-
mentation du droit. Une chose devait compenser l'autre.
Or, ce que dit l'honorable monsieur, c'est qu'une faible
partie de ces 5 contins sera employée cette année, et sans
doute, on en emploiera moins cette année que dans les années
à venir, et alors il ne sera pas nécessaire. Si nous devons
calculer pour quelque temps on en emploiera très peu, et
alors nous devons prétendre qu'il était tout à fait prématuré
de proposer d'imposer ce droit de 5 contins, de publier la
chose dans les journaux, comme elle l'a été pendant des
semaines avant la discussion qui a ou lieu en cette Chambre.
Or, la chose est abandonnée, évidemment d'après la théorie
qu'elle ne sera pas nécessaire pendant assez longtemps et
que l'on aura toujours le temps de l'imposer quand le revenu
l'exigera.

Mais ce n'est pas ainsi que l'on a envisagé cette question
quand on l'a diseutée l'autre jour. D'abord, le ministre du
revenu de l'intérieur était disposé à partager cette opinion,
mais mon honorable ami, le député de Brant, a expliqué
que l'évaporation se produirait et il a reconnu qu'il faudrait
faire quelque chose pour remédier à cet inconvénient. Alors,
le ministre devrait nous dire, je pense, sur quoi repose
réellement sa proposition relativement à la protection.
D'après ce que je comprends, les -distillateurs forment

M. BOWELL

aujourd'hui une corporation bien unie; ils se sont entendus
entre eux et ont fixé une échelle de prix qui sont à peu près
aussi élevés que le droit, c'est-à-dire qu'ils seront portés à un
chiffre aussi élevé que le droit permettra aux distillateurs
de les mettre pour éviter l'importation de spiritueux étran-
gers. Ils prennent tout ou presque tout l'avantage de leur
protection, qui est d'à peu près 30 contins par gallon.

Si je comprends bien la présente proposition, elle ajoute
environ 50 pour 100 à leur protection, la différence dans les
douanes et l'accise étant d'environ 15 contins par gallon; et
les distillateurs, vu leur petit nombre et leur entente, for-
ment un monopole réel et prennent tout l'avantage de la
protection. Le résultat pratique do tout cela, c'est que le
revenu ne profite pas dans la mesure du droit de douanes,
mais seulement dans la mesure du droit d'accise. Naturel-
lement, nous savons que certaines espèces de spiritueux
seront importées de temps à autre et que, sous ce rapport,
le revenu profitera un peu; mais la plus grande partie du
revenu sera régie par l'accise et non par le droit de douanes.
Une augmentation aussi considérable des droits de douanes
sur les droits d'accise, aura le résultat d'augmenter le prix
que le consommateur devra payer, sans augmenter, dans la
même mesure, ce qui va au revenu; et le prix que devra
payer le consommateur étant augmenté dans cette mesure,
l'on sera tenté de faire la contrebande et de fabriquer illici-
tement des liqueurs, ce que l'on a dit plus d'une fois lors-
qu'il a ét8 question de l'augmentation des droits sur les
spiritueux. Je ne sache pas qu'il y ait un article de con-
sommation plus propre a supporter une part des impôts
publics que cet article-là, et j'ai toujours favorisé une impu-
sition de droits aussi élevés que le permettraient les fins du
revenu; mais il me semble que la proposition combinée do
l'honorable monsieur d'augmenter d'autant les droits des
douanes relativement aux droits d'accise, provoquera la
contrebande et la fabrication illicite dans une proportion
plus grande que s'il laissait les droits de douanes plus en
rapport avec les droits d'accise. Je serais heureux d'ap-
prendre de l'honorable ministre si l'opinion que j'exprime
est exacte en ce qui concerne l'augmentation de protection
qu'amènera ce qu'il propose.

M. BOWELL : Je ne pense pas qu'il soit difficile en exa
minant les chiffres, de trouver la somme de protection
donnée. Nous augmentons le droit d'accise de 30 contins et
le droit de douane de 32J à 75 contins; de sorte que l'aug-
mentation de la somme do protection serait juste la diffé-
rence qui existe entre les deux, c'est-à-dire environ 50 con-
tins. Mais, comme je l'ai expliqué cette après-midi, il n'y
a pas de protection dans cette mesure.

M. BLAKE: A cause du blé-d'inde.
M. BOWELL: Non pas tant à cause du droit de 5 pour

100 sur le blé-d'inde, bien que cela le réduise, mais à cause
du système qui existe aux Etats-Unis d'accorder une grati-
fication sur les exportations; de sorte que le droit ne donne
pas la somme de protection qu'il semble donner de prime
abord. En vertu du système des 32 contins et demi, il n'y
avait réellement aucune protection, en considération des
prix des Etats-Unis. Cependant, je ne suppose pas que par
son argument, l'honorable monsieur veuille favoriser la
vente du whiskey à bon marché dans ce pays, ou permettre
aux importateurs d'importer les articles étrangers, afin
qu'ils puissent se vendre moins cher que les articles fabri-
qués dans le pays. D'après ce que je comprends, il se plaint
de ce que nous imposions un droit trop élevé sur les articles
étrangers, donnant ainsi un marché plus considérable au
producteur local, tandis que nous prélevons moins de droits
que nous en prélèverions des douanes s'ils étaient un peu
moins élevés; en d'autres termes, que nous devrions prêle-
ver plus de revenus des douanes, si nous avions des droits
moins élevés, et moins de l'accise. L'intention du gouver-
nement, par ces résolutions, est de mettre le droit d'accise
aussi élevé que l'article le permet, dans son idée, de façon à
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prévenir la fabrication illicite -dont nous avons été témoins
dans le passé et dont nous pouvons encore être témoins à
l'avenir, et à imposer un droit aussi élevé que le permet
l'article, sans encourager les gens à faire la contrebande
dans une plus grande mesure qu'ils ne le font aujourd'hui.

M. PAT ERSON (Brant): D'après ce que je comprends,
le ministre a abandonné les 5 contins par gallon pour cou.
vrir l'évaporation; cependant, il alloue 5 centins par gallon
sur l'évaporation, ce qui, virtuellement, porte à 25 contins
par gallon l'augmentation du droit d'accise. L'article de
fabrication locale sera alors de $1.25 par gallon, et les
liqueurs importées de l'étranger seront de 81.75. Le minis-
tre verra immédiatement qu'il y a une protection de 50
contins par gallon donnée au distillateur.

M. BOWELL: Moins lo droit sur le blé-d'inde.
M. PATERSON (Brant): En vertu de l'ancien tarif, le

distillateur avait 32k contins de protection par gallon, et ce
système a très bien fonctionné. Comme l'a fait remarquer
l'honorable député de Durham-Ouest, l'on a dit que, lors de
l'existence de cette protection, une clique s'était formée et
que l'on avait obtenu des prix élevés. Cependant le minis-
tre leur donne aujourd'hui un avantage de 18 centins par
gallon de plus que ce qu'ils avaient auparavant. On doit
simplement retrancher de cela le montant du droit sur le
blé d'inde. Un homme, qui semble connaître les choses,
me dit que le produit d'un minot de blé-d'inde est d'environ
quatre gallons de whiskey. S'il en est ainsi, le droit sur le
blé-d'inde ne s'élèverait qu'à environ 2 centins par gallon.
De sorte qu'il me semble qu'il serait prudent de maintenir
le droit sur l'article importé, lorsqu'il existe, et de mettre
les droits d'accise à un chiffre plus élevé que celui auquel le
gouvernement les fixe. Les 5 centins par gallon que le
ministre se propose d'allouer pour l'évaporation pourraient
être parfaitement imposés, et le distillateur pourrait avoir
plus de protection qu'il n'en avait déjà; car, même avec ces
5 contins, qui porterait le droit à 35 centins, le distillateur
aurait une protection de 3 3½ pour 100. Le gouvernement
ne s'occupe pas, je suppose, de chercher à enrichir d'une
façon indue, un négociant quelconque, par l'application du
tarif. D'après ce que je comprends, ce qu'il fait, c'est de
permettre aux négociants de faire leurs opérations, mais
non de leur donner un menopole qui les enrichisse.

M. COSTIGAN: La somme de protection accordée aux
distillateurs n'est pas aussi grande que le représente l'hono-
rable monsieur. Il oublie peut-être le fait que le présent
bill, ou le bill qui a été adopté quelque temps avant celui-ci
prescrit la vente, dans ce pays, de whiskey qui devra être
un peu vieux avant d'être retiré de l'entrepôt, qui devra
rester dans le tonneau au moins pendant une année. Natu-
rellement, les 5 contins dont il parle et que l'on a proposé
de demander pour compenser la propôrtion allouée pour
l'évaporation, mais qu'on ne demande 1 as, ne devraient pas
être ajoutés à la protection donnée aux distillateurs cana-
diens; car, aujourd'hui, aux Etats-Unis et en Angleterre,
cette proportion est allouée aux distillateurs. La différence'
en faveur des distillateurs canadiens, avant ce changement,
était entre $1.02 et $1.03, et $1.32J de droits de douanes;
aujourd'hui, il y a $1.30, 61.32 et $1.33 de droits d'accise, et
$1.75 de droits de douanes. Le bénéfice donné au distillateur
canadien, en vertu de l'ancien système, était de 32 contins
et demi ; le même calcul serait aujourd'hui de 42 centins et
demi. L'honorable monsieur ne devrait pas compter les 5
centins, parce que le distillateur américain les a aujourd'hui.

Avant six heures, l'honorable monsieur a dit qu'il ne
prétendait pas exactement que l'intention du gouvernement,
en donnant cet avis, fût d'avertir les distillateurs qu'une
augmentation de droit allait être imposée sur les spiritueux
pour des fins de revenu, et qu'ils ont profité de l'avis pour
retirer une quantité considérable de whiskey de l'entrepôt.
J'ai expliqué alors qu'il n'était pas question d'augmenter le
revenu, mais que c'était simplement un calcul de ce qui

était nécessaire pour compenser la proportion rallouée pour
l'évaporation. Le chef de la gauche nous a dit qu'il était
clairement compris, lorsque le bill fut présenté, que les 5
contins que l'on demandait était dans le but de combler
cette lacune causée par l'évaporation. Puis, lorsque ce bill
fut discuté, l'honorable monsieur a déclaré que j'avais dit
que ces 5 contins seraient demandés quand nous nous réuni-
rions en comité des voies et moyens. Eh bien, je n'ai pas
dit qu'ils seraient demandés d'une manière spéciale. L'ho-
norable monsieur a beaucoup insisté sur cette question. J'ai
dit que le droit ne comprendrait pas ces 5 contins, mais que,
lorsque la question se présenterait, nous la traiterions de
telle sorte qu'il n'y aurait aucune perte sous ce rapport.
Supposons que nous ayons décidé d'augmenter le droit de
18 ou 20 contins, qui nous aurait empêché d'ajouter ces 5
centins, de façon à faire disparaître la différence ?

M. PATERSON (Brant) : Quand j'ai fait allusion à l'avis
de l'honorable monsieur, j'ai dit que le ministre nous avait
informés, lorsque la Chambre était réunie en comité sur les
résolutions, que son intention était de couvrir la perte causée
par l'évaporation au moyen de ces 5 contins. Mais nous
n'avons compris cela qu'alors, et aujourd'hui ce n'est pas ce
que fait le ministre. Il a abandonné cette idée et nous
avons la déclaration que la politique du gouvernement est
d'avoir 30 contins par gallon de plus au moyen de l'accise.
Le ministre sait qu'il faudra 5 contins pour couvrir l'évapo-
ration, de sorte que la politique du gouvernement n'est pas
appliquée. L'argument de l'honorable ministre est un peu
plausible en ce qui concerne la somme de protection accor-
dée aux distillateurs. Il a dit que cela était alloué aux Etats.
Unis et que, partant, les distillatears américains en avaient
le bénéfice, tandis que les notres ne l'avaient pas. Mais je
suppose que ce système a été appliqué aux Etats-Unis
pendant plusieurs années, de sorte que les circonstances
ne sont pas changées le moins du monde sous ce rap.
port. Le distillateur, lorsqu'il avait 32à contins de protec-
tion, avait, en n'ayant pas cette réduction pour l'évaporation,
un désavantage égal à celui qu'il a aujourd'hui, et les
circonstances étant les mêmes, il y a toujours les 18 contins
par gallon de protection additionnelle.

M. BOWELL : La protection n'est pas aussi grande
qu'elle semble l'être de prime abord. Le droit d'accise
actuel est de $1 ; ajoutez 30 contins et vous aurez une addi-
tion de 30 pour 100. Prenez le droit de douane de $1.32
prélevé aujourd'hui sur le whiskey, et ajoutez 30 pour 100 à
cela, vous aurez 40 contins de plus ; cela fera un total de
81.72j, de sorte que la différence de protection est celle qui
existe entre $1.72J et $1.75. Lorsque le ministre du revenu
de l'intérieur a mis à l'ordre du jour sa résolution déclarant
que c'était l'intention du gouvernement d'ajouter 5 contins
par gallon pour indemniser de la perte causée par l'évapora-
tion, la question de prélever le droit d'accise sur le fabricant
de spiritueux dans ce pays, n'a pas alors été décidée.

M. PATERSON (Brant) : Je désirais, à propos de la der-
nière résolution, appeler l'attention du ministre sur l'aug-
mentation de 12 à 20 contins sur le tabac fabriqué. Aucun
membre de la gauche, autant que je sache, ne s'oppose à
l'augmentation du droit sur le tabac ou les spiritueux. Je
pense que ce sont des articles sur lesquels il est raisonnable
de prélever un revenu, et le ministre est parfaitement justi-
fiable d'en retirer tout ce qu'il peut, pourvu qu' ,vec cela on
puisse empêcher la fabrication illicite des liqueurs, la con-
trebande et autres maux. Mais en 1883, sir Leonard Tilley,
ministre des finances, retarda son budget pendant longtemps,
et lorsqu'il le présenta, il expliqua ce retard en disant que
l'on faisait au tarif douanier américain des changements qui
avaient une grande portée sur le législation de ce pays, et il
devait attencre que ces changements fessent annoncés pour
préparer une législation qui y répondit. La proposition
était devant le Congrès le 3 mars, mais il n'a pu en prendre
connaissance que le 16. On proposait de réduire le droit
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d'accise sur le tabac fabriqué, de 16 à 8 contins, et il disait
que, dans ce cas, nous devions faire la même chose. Il a
fait l'éaoncé suivant:

Je dirai ici que, vu le fait que les Etats-Unis ont réduit le droit
d'accise sur le tabac et le tabac à priser de 16 à 8 centins par livre
le gouvernement a jugé qu'il était absolument nécessaire, pour
plusieurs raisons-bien qu'il y ait d'autres articles sur lesquels il pour-
rait plutôt soustraire le peuple à la taxe--de réduire de 20 à 12 centins
notre droit sur le tabac fabriqué de feuilles importées de l'étranger.

Il a jugé que la chose était absolument nécessaire pour
plusieurs raisons. Il nous a donné ces raisons dans la pre-
mière partie de son discours ; voici :

Une proposition était que le droit sur le tabac devait être réduit de 16 à
8 centins par livre ; une autre proposition que ce droit devait être aboli
entiérement. Dans le cas où l'une ou l'autre de ces propositions serait
adoptée, il deviendrait nécessaire que le parlement du Canada, dans le
but d'empêcher 'un commerce illicite, protégeût le négociant honnête
et nos propres industries manufacturières, que nos droits fussent
réduits proportionnellement à la réduction faite aux Etats-Unis. En
conséquenzc, si la proposition de réduire le droit de 8 centins par livre
sur le tabac était adoptée, cela nécessiterait au Canada une réduction
qui représenterait $750,000.

Je me permettrai de demander au ministre si lo droit
d'accise aux Etats-Unis, aujourd'hui, n'est pas ce qu'il était
en mars 1883, et nous proposons ici d'imposer ces 8 centins,
quand le ministre nous a dit qu'il était absolument néces-
saire de les retrancher, pour empêcher le commerce illicite,
protéger le négociant honnête et nos propres industries
manufacturières. C'est l'inconvénient que je trouve à cette
proposition. Les raisons apportées par le ministre des
finances étaient si fortes à cette époque que le parlement l'a
écouté, parce qu'il présentait la chose comme une nécessité
absolue. Je crois que le droit d'accise sur le tabac aux Etats-
Unis est précisément le même qu'il était en 1883 et aujour-
d'hui, nous proposons d'imposer de nouveau notre droit.
Çomment le ministère propose-t il auj>urd'hui d'empêcher
ce commerce illicite et les autres maux qui, l'honorable
monsieur l'a dit, se produiraient sûrement et inévitablement
si nous n'opérions la réduction que les Etats-Unis ont opéré
en 1883.

M. COSTIGAN: Un des principaux objets de ce chan-
gement, c'est d'augmenter notre revenu. C'était à cette
époque une question aussi importante qu'aujourd'hui. Je
me rappelle l'énoncé fait à cette époque par le ministre des
finances, et je me souviens des idées qu'il exprimait. Je n'ai
pas oublié, je n'ai pas, non plus, ignoi l'importance de la
question que vient do soulever l'honorable monsieur, mais
j'ai la confiance que le droit projeté peut-être prélevé. Il
est vrai qu'aucun changement n'a été fait aux Etats.Unis,
mais je suis plus convaincu que je ne l'étais à cette époque
que le personnel peut prélever les droits. On fait des amé-
liorations de temps à autre, et il en est surtout ainsi en ce
qui concerne le tabac. On a adopté un meilleur mode de
perception que celui qui existait auparavant. Comme toute
autre chose, l'expérience mène à l'amélioration. Je pense
que l'honorable monsieur admettra que le système actuel de
perception réussit mieux que celui que l'on suivait il y a
quelques années, car le ministre des finances a estimé qu'il
y avait une perte d'environ $800,000 sur le tabac, et sans
doute que nous avons dû perdre cette somme vu la réduc-
tion qui a été faite; mais, à cause d'un système plus par.
fait de perception, en vertu de nouveaux règlements, nous
avons réussi à réduire cette perte d'environ de moitié. C'est
là, je pense, une très bonne preuve de l'amélioration du
système de perception. Je suis parfaitement convaincu
que la même chose arrivera par l'augmentation du tarif
aujourd'hui proposé. Je ne pense pas qu'il soit besoin de
craindre la contrebande que nous redoutions il y a quelques
années. J'ai pleine confiance que ce montant de revenu
peut être prélevé.

M. PATERSON (Brant): Quel est le montant total de
l'augmentation de revenu que l'on attend de tous los chan-
gements proposés ?

M. PATERSON (Brant)

M. BOWELL: L'augmentation totale sur le tabac,
basée sur les entrées de 1884, serait de $773,376. Nous
n'espérons pas avoir autant de revenu de l'accise. Je déduis
de cela $60,000. Les probalilités sont que nous ne recevrons
pas plus de 8516,000. Cela ne comprend pas les cigares.

M. PATERSON (Brant): Alors, l'honorable ministre
aura quelques millions de revenu supplémentaire?

M. BOWELL: Je l'espère.
Sir RICHARD CARTWIGHT: Si les estimations de

l'honorable ministre sont exactes, bien qu'il ne reçoive pas
ce montant l'année prochaine, il propose d'imposer environ
deux millions de taxation additionnelle.

M. BOWELL: Oui; c'est le calcul, basé sur les impor-
tations de 1884.

Les résolutions suivantes sont adoptées:
Résolu,-Qu'il est opportun d'abroger la partie de l'annexe A de l' Acte

42 Vic., chap. 15, qui impose un droit de 10 pour 100 ad valorem, sur le
" Feutre sans fin pour les fabricants de papier," et les parties suivantes
de l'Acte 46 Vic., chap 13, intitulé: " Acte modifiant de nouveau le
tarif des droits de douane," savoir;-l'item 7 de la clause 2, et toute la
clause 5 du dit acte aussi d'abroger la clause 9 de l'acte 42 Vic., chap.
15, intitulé : " Acte i l'effet de modifier les droits de douane et d'accise,"'
et de prescrire ce qui suit:

1. En déterminant la valeur imposable des effets, excepté lorsqu'ils
seront importés de la Grande-Bretagne et de l'Irlande. il sera ajouté au
coût ou prix de gros réel ou à la juste valeur marchande au moment de
l'exportation sur les principaux marchés du paye d'où ces effets auront été
importés en Canada, le prix du transport à l'intérieur, du chargement
et du transbordement, avec tous les frais compris, du lieu de provenance
de production ou de fabrication, soit par terre ou par eau, au navire sur
lequel le chargement est fait, soit en transit ou directement au Canada,
sujets à tels règlements qui pourront être faits par le Gouverneur eu
Conseil; pourvu que dans le cas où il y aurait conflit concernant le
véritable montant du prix de tel transport à l'intérieur, le ministre des
douanes puisse le déterminer, et que sa décision soi. finale à cet effet.

2 Lorsque quelque article manufacturé sera importé en Canada en
parties séparées, chacune de ces parties sera passible du même taux de
droit que l'article parachevé, sur une évaluation proportionnée; et
lorsque le droit imposable sur cet article sera un droit spécifiqne ou spé-
cifique et ad valorem, un taux moyen de droit ad valordm éga au droit
spécifique ou s pécifique et ad vaoe-m ainsi imposable, sera établi et im-
posé sur telles parties d'article.

2. Resolu,-u'lil est opportun d'ajouter les perdrix, les poules de
prairie et les becasses aux articles dont l'exportation est interdite par la
clause 9 de l'acte 48 Vie., chap. 13.

3. Rdsolu,-Qu'il est opportun d'amender comme suit les items 18 et 20
de la clause 2 de l'acte 47 Vic., chap. 30, concernant les droits de douane
sur les sucres:-

1. En ajoutant aux mots " sucre " et "sucres," partout où Ils se lisent
dans les dits items 18 et 20 les mots "bruts" ou "non-raffinés."

2. Aussî, en y ajoutant l1item suivant, savoir: Sur les sucres raffinés
de toutes classes ou types, il sera prélevé et perçu un droit spécifique de
un ceutin par livre, et trente-cinq pour cent ad valoresm."

3. Aussi, d'abroger les taux de droit maintenant exigibles, en vertu de
l'annexe A de l'acte 42 Vie., chap. 15, Intitulé: " Acte à l'effet de
modifier les droits de douane et d'accise,'' sur le genièvre, le rhum, le
whiskey et les articles non énumérés de même espèce, et sur l'eau-de-
vie, et de prescrire qu'il sera prélevé et prçu:-

Sur le genièvre, le rhum, le whiskey et les articles non énumérés de
même espèce, un droit spécifique de une piastre et soixante et
qui nise centins par glIon Impérial.

Sur l'eau-de-vie, un (oit spécifique de deux piastres par gallon impé-
rial.

4. Aussi, d'abroger le droit spécifique de vingt centins par livre
imposé sur le tabac fabriqué et en poudre par l'item 61 de la clause
2 de l'acte 46 Vie., chap. 13, et de prescrire que ce droit sera élevé à
trente centins par livre.

Ces résolutions viendront en force le et après le sixième jour du pré-
sent mois de juillet.

4. REsolu,-Qu'il est opportun d'abroger la partie des clauses 125 et
248 de l'acte 46 Vic., chap. 15, et de tout acte qui l'amendent, en tant
que les dites clauses ou leurs amendements déterminent les droits
d'accise à prélever sur les articles respectifs cl-après mentionnés; et de
prescrire que les droits d'accise sur ces articles seront dorénavant les
suivants :-

1. Sur les spiritucux, tels que décrits dans le paragraphe (a) de la
dite clause en premier lieu citée, une piastre et trente cent ns.

2. Sur les spiritueux, tels que décrits dans le paragraphe (b) de la
dite clause, une piastre et trente-deux centins.

3. Sur les spiritueux, tels que décrits dans le paragraptie (c) de la
dite clause, une piastre et trente-trois centins.

4. Sur tous tabacs, tels que décrits dans les quatre premiers para-
graphes de la dite clause 248, vingt centins par chaque livre.

Sauf que les cigarettes, ou le tabac haché, lorsque mis en paquets
pesant un vingtime de livre, ou moins, paieront chacun, au lieu du
droit actuel de vingt centins, trente-cinq centins par livre; et le tabac à
prisé humide on humecté, contenant plus de quarante pour cent d'hu-
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miditl, lorsqu'il sera mis en paquets de moins que cinq livres chacun,

paiea qatose cnti pr. ir c o réel.
5. Sur le tabac, tel que décrit afs le dernier paragraghe de la dite

clause 248, cinq centine par livre.
Oes résolutions viendront en force le et après le sixième jour du pré.

sent mois de juillet.
Résolutions à rapporter.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-LE TRAITÉ DE
WASRINGTON.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je présente un message
de Son Excellence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR lit le message, comme suit:
LANsDoWNE.

Le gouverneur général transmet à la Chambre des Communes copies
des dépêches, correspondance et documents ayant rapport aux négocia-
tions poursuivies à Washington à propos de l'abrogatLon des clauses du
traité de Washington qui concernent les pocheries, pendant l'année
1884, et jusqu'a ce jour, en 1885.

HOTEL DU GOUYERNENsNT,
OTTwA, 9 juillet 1885.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comite.)

Douanes...........................$00,395

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles sont les raisons
des augmentations?

M. BOWELL : L'augmentation de $6,225, pour Ontario,
provient, en grande partie, des nouveaux employées que l'on
a jugé à propos de nommer au Pont Suspendu et à Windsor.
Lors de l'achèvement du pont à combinaison de haubans et
de poutres droites, il a fallu que la compagnie du chemin de
fer Canada Southern eût un personel complet d'employés au
p ont, tout comme celui que nous avons au Pont Suspendu.
En conséquence, nous avons dû augmenter le personnel de
eix ou sept employés. Quand la compagnie du Canada Sou-
thern fit son chemin de traverse vis-à-vis de Windsor, au lieu
de le faire à Amherstburg, nous avons dû. mettre là de nou-
veaux employés. Leurs salaires, avec de petites augmen-
tations à différents ports, expliquent l'augmentation de
86,225. Ce montant est, néanmoins, plus considérable que
les frais réels imputés sur le revenu, car au pont à combi-
naison de haubans et de poutres droites, à Clifton,j'ai adopté
un mode de paiements autre que celui adopté auparavant
par les compagnies de chemins de fer à différents employés
pour services supplémentaires, et j'ai placé le montant au,
crédit du receveut général; partant, j ai dû ajouter un ou
deux employés à ces endroits et les payer sur le fonds gêné-
ral. La raison qui m'a porité à-agir ainsi, c'est que j'ai con-
staté que des employés qui recevaient des appointements sup-
plémentaires étaiesft exposés à devenir employés de la com-
pagnie de chemin de fer ou de la compagnie de bateaux à
vapeur plutôt quiemployés du département. L'adoption de
ce >ysfème implique la nomination d'un plus grand nombre
d'employés aux endroits que j'ai mentionnés; mais cela est
plus que compensé par le montant payé par les compagnies
de chemins de fer pour ce qu'on appelle les services supplé-
mentaires. Les chemins de fer paient $1,500 par année au
pont à combinaison de haubans et de poutres droites, mon-
tantqui est'aujourd'hui versé au.fonds,général.

Il y a une réduction de $325 pour laprovince de Québec'
Au Nouveau-Brunswick, ily .a 'une réduction de 82,405.
Dans quelques-uns des-oi:ts extérieurs, j'ai constaté qu'ily
avait plus que le nombre d'employés réellement nécessaire
et, cri ils-éo#titis'ft l&ietraite oigu'tls aneurefrt,je né
remlis prs lea .plfinni vacutes, excepté lorétlú'il ¶efaa ~

M. WÉLDCiN: Où se trouve la réduction pour Saint.
Jean ?

M. BOWELL: Il y a une épargne à Saint-Jean. L'hono-
rable député verra qu'il y a eu une épargne de $450, à
Saint.Jean. La Jonction Macadam, qui formait autrefois
un port, est aujourd'hui port extérieur de Saint-Jean, et les
frais en sont transférés à Saint-Jean. Nous avons fait cela
dans le but de mettre cette jonction du chemin de fer sous
la surveillances des employés de Saint Jean, vu qu'ils font
leurs rapports à Saint-Jean au lieu de les faire à ce bureau.
Les réductions faites au bureau de Saint-Jean ont été, dans
l'ensemble, de $5,000 ; les augmentations s'élèvent à $4,550,
ce qui accuse une réduction réelle de $450, bien qu'elle eût
été beaucoup plus considérable, si les frais du port de la
Jonction Macadam, 81,400, avaient été déduits, comme ils
devaient l'être pour les fins de la comparaison.

M WELDON: Je remarque que Grand Falls a été ré-
duit de 82,185 et Woodstock de 84,335.

M. BOWELL: Présisément pour la même raison, que
dans le cas de la Jonction Macadam, afin que les préposés à
la douane, le long de cette ligne de chemin de fer fissent
maintenant leurs rapports à Woodstock au lieu de le faire
à Grand Falls.

M.L RVINE: A-t-on fait quelques autres changements
dans ce district ? A-t-on envoyé les officiers d'un endroit
dans un autre endroit?

M. BOWELL: Pas que je sache. Je ne me souviens pas
d'avoir envoyé l'officier d'un endroit dans un autre endroit.

M. IRVINE: M. Boadle occupe.t-1l .le même poste qu'il
occupait l'année dernière ?

M. BOWELL ? Il a été envoyé à la jonction, plus près de
la frontière américaine.

M. IRVINE: C'est cinq milles plus près de la frontière
américaine. Puis l'honorable ministre dit qu'il a changé
M. Kilburn, le préposé à la douane. Pourquoi a-t-il fait
cela ?

M. BOWELL: C'était pour empêcher autant que possible
les amis de l'honorable deputé de se plaindreý Dans tout
cela, j'ai agi sur la recommandation de l'inspecteur spécial,
qui a fait une inspection de tous les ports le long de la ligne
du chemin de for.

M. IRVINE: Je ne dis pas que l'honorable ministre n'a
pas agi convenablement ; l'inspecteur lui a sans doute donné
de bons conseils. Je ne le blâme pas, non plus, d'avoir
augmenté Ls appointements de M. Kilburn, car c'est un
excellent fonctionnaire et il se trouve sur le chemin qui
conduit à Woodstock, où se font la plupart des affaires. Je
ne le blâme pas, non plus, d'avoir transféré M. Bendle du
village d'Andover, qui est à cinq milles de la frontière amé-
ricaine et de l'avoir mis plus près de la frontière. Mais vu
que je demeure à moins de quatre milles de la frontière
américaine, et que je connais la géographie et la topographie
du pays, je devrais être en état de donner quelques rensei-
gnements précieux. Je connais tous les chemins .;ui tra-
versent la frontière internationale ; toute la frontière est
habitée, depuis la partie inférieure de mon comté jusqu'à la
partie supérieure ; les chemins mènen+, dans toutes les direc-
tions et es contrebandiers peuvent autant passer par un
chemin que par un autre.

M. Saliooley est sous-percepteur à Centreville, à quatre
milles de la frontière américaine; il reçoit $300 par année
et, su- ce chemin, où il n'y a que quelques maisofs, le
ministre des douanes a nommé M. Kearney aveo un salaire
de 8200. J'ai déjà fait remarquer que l'on -"àlt tort de
mettre-des employés sur ce chemin, car -ils ne ýsont pas
nécessaires; je le fais encore remarquer. C'est là de
l'argent dépensé en pure perte. Bi l'honorable ministre

ïveut examiner les rapports, il constatera que, l'année der-
. nière, l'on n'a prélevé, je pense, que 8335 à ce port d'entrée.

1885. 938



DÉBATS DES COMMUNES. 9 JUILE

Ce n'était pas pour empêcher la contrebande que M.
Kearney a été nommé.

M. BOWELL : Si je me le rappelle bien, M. Kearney est
à Florenceville. A la mort de l'employé de cet endroit, M.
Kearney a été nommé à sa place. Je n'ai pas examiné
personnellement la chose ; j'ai cru que les inspecteurs
savaient où les fonctionnaires devaient être placés, et quand
cette vacance a en lieu, elle a été remplie. Il n'est pas tou-
jours bon de mettre les employés exactement sur la frontière
pour découvrir les contrebandiers.

M. IRVINE:. Le père de M. Appleby a été nommé en
cet endroit avant que le Nouveau-Brunswick ne fît partie
de la Confédération, et c'était lo seul employé de ce côté-là
de la rivière, en dehors de la ville de Woodstock. Et M.
Schooley, a été nommé à sa place, et au lieu de nommer un
fonctionnaire à Centreville, le gouvernement a cru qu'il
était préférable d'en nommer un à Florenceville. Je pense
que ce n'est là que de l'argent volontairement dépensé en
pure perte. M. Kearney n'a pas été nommé pour empêcher
les gens do faire la contrebande, comme le savent tous ceux
qui connaissent le pays.

M. BOWELL : Je suis bien aise que la seule accusation
de dépenses volontairement faites en pure perte que l'hono-
rable député porte contre mon département, soit pour
l'énorme somme de $200, laquelle représente les appointe-
ments d'un proposé à la douane le long d'un des chemins
du Nouveau-Brunswick, à peu de distance de la frontière du
Maine. Si je ne me rends jamais coupable d'un plus grand
péché, j'abandonnerai mes fonctions avec un excellent
dossier.

M. VAIL : Le plus fort chef d'accusation, c'est qu'un
marchand qui fait affaires dans le pays, remplisse les fonc-
tions de percepteur des douanes.

M. MITCHELL: Une des plus grandes difficultés que
j'aie éprouvées, c'est que le ministre des douanes a toujours
été un peu trop sévère au sujet des fonctionnaires du Nou-
veau-Brunswick. Il n'accorde pas de salaires assez élevés,
et, dans plusieurs cas, lorsque j'ai demandé des augmenta.
tions, je n'ai pas pu les obtenir.

M. WELDON: Un importateur ne devrait pas être
préposé à la douane.

M. BOWELL: D'api ès mes renseignements, M. Kearney
n'est pas importateur. 11 est tout à fait impossible d'em-
pêcher des fonctionnaires qui reçoivent $100 et 8200 par
année de ne rien faire autre chose pour vivre. J'admets
complètement le fait qu'un grand importateur ne devrait
pas être préposé à la douane, et dans les cas où j'ai constaté
que des officiers faisaient des importations, quelles qu'elles
fussent, je leur ai ordonné de se démettre de leurs fonctions.
J'ai examiné cette question à maintes reprises et j'ai
constaté que M. Kearney n'était pas un importateur aussi
grand qu'on le représente, mais qu'au contraire, ses achats
étaient principalement faits chez les marchands de gros de
Saint-Jean.

M. IRVINE: Je n'ai jamais dit> dans la Chambre ou au
dehors, que M. Kearney fût un grand importateur. J'ai dit
que c'était un marchand qui résidait dans le village de
Florenceville et que c'était un homme très respectable.
Mais ce que je désire faire remarquer, c'est qu'il y a là
deux officiers, dont l'un reçoit $300 et l'autre $200 pour
percevoir $500. Je pense que M. Kearney n'a pas été
nommé dans le but d'empêcher la contrebande.

M. BOWE LL : Pourquoi alors ?
M. IRVINE: Je ne donnerai pas mes raisons aujour-

d'hui.
M. BOWELL: Il n'a été nommé pour aucune autre fln,

en ce qui concerne le département à Ottawa. Si ceux qui
l'ont recommandé avaient d'autres raisons, je n'en sais rien.

IL IBVRE

M. IRVINE: J'ai fait des démarches pour savoir qui
avait recommandé M. Xearney et je n'ai pu obtenir aucun
renseignement. Le ministre des douanes a refusé d'en
donner.

M. COSTIGAN: M. Schooley est un chaud partisan de
l'honorable monsieur et M. Kearney est un de ses forts
adversaires, et c'est là le secret des attaques continuelles de
l'honorable député. Il admet que M. Kearney est un
homme respectable, mais pour établir un point il parle du
fait qu'il occupe une petite position, une position insigni-
fiante. L'honorable monsieur ne fait pas honneur à une
des villes les plus belles et les plus entreprenantes du Nou-
veau-Brunswick et à un port très important. L'honorable
député devrait, je pense, dans le moment, abandonner ces
attaques non motivées qu'il fait à chaque session contre un
homme qu'il admet être hautement respectable.

M. WELDON: Le ministre du revenu de l'intérieur dit
que l'honorable député de Carleton s'oppose à cet homme
parce qu'il ne partage pas ses opinions politiques. La
nomination de M. Xearney est tout à fait récente. Je pense
qu'un grand importateur ne peut pas occuper la position de

réposé à la douane, et je crois qu'il est possible que cet
omme ne soit pas sévère pour lui, bien qu'il puisse arriver

qu'il le soit pour d'autres.
M. BOWELL: L'honorable député de St-Jean-je .ne

dirai pas qu'il pose la question-mais il met dans la bouche
de l'honorable député de Carleton (M. Irvine) des paroles
qu'il n'a jamais prononcées. J'étais sous l'impression qu'il
avait accusé M. Kearney d'importer beaucoup des Etats-
Unis, mais l'honorable député dit qu'il n'en sait rien. S'il
achète tous ces articles d'une partie quelconque du Canada,
la position de préposé aux douanes n'est pas incompatible
avec ces occupations. Il se fait que M. Kearney ne pàrtage
pas les opinions politiques de mes honorables amis de la
gauche et qu'il retire l'énorme somme de $200 par année, et
nous passons une heure à discuter la question de savoir s'il
devrait être là ou non. J'ai dit à l'honorable député qu'il
avait été nommé à cet emploi sur le rapport des irispecteurs.
Le seul rapport que j'ai, c'est que le bureau de Centreville
n'est pas nécessaire et l'on a recommandé que le nom de M.
Schooley figurât sur la liste des mis à la retraite ou qu'il
fût transféré à un autre endroit où il serait utile. S'il en
est ainsi, je puis agir d'après la suggestion de l'honorable
député de Carleton et mettre M. Schooley sur la liste des
pensionnaires ou le transférer ailleurs. Naturellement, l'on
ne doit pas supposer que je puisse visiter tous les ports do
la Confédération qui rapportent 8100 ; mais M. Wolfe, l'in-
pecteur spécial, rapporte que le bureau de Centreville n'est
pas nécessaire dans les intérêts du revenu, mais que celui
de Florenceville l'est, Vu que l'honorable monsieur se
montre si désireux de nous voir économiser, je puis épargner
$300 aujourd'hui payés chaque année à M. Schooley, en agis-
sant d'après sa suggestion et en le transférant ailleurs.

M. IRVINE: Je ne suis pas sûr que M. Kearney et M.
Schooley soient tous deux mes amis personnels. Il y a,
dans mon comté, plusieurs hommes qui disent que M.
Kearney a voté pour moi à la dernière élection et je ne suis
pas prêt à dire qu'il ne l'a pas fait. Les préposés aux
douanes dans le comté de Carleton sont très discrets. Je
n'en connais pas un qui se soit mêlé de politique et j'ai tou-
jours eu des relations aussi amicales avec M. Kearney que
j'en ai avec le ministre des douanes. Je n'ai jamais dit un
mot irrespectueux de M. Kearney, mais je dis distinctement
qu 'il ne devrait pas y avoir deux officiers sur ce chemin.

M. SCRIVER: J'espère que le ministre des douanes
n'était pas sérieux lorsqu'il a exprimé l'opinion ' qu'un
homme qui fait le commerce de ce côté-ci de la frontière
peut remplir la position même d'un préposé aux douanes.
Bien qu'il puisse arriver qu'il soit vrai que ce M. Kearney
achète la plupart de ses marchandises dans une cité cana-
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dienne-et sur toute partie quelconque de la frontière, dans
l'état de choses actuel, les marchands de la campagne achè-
tent leurs marchandises dans les villes de la Confédération
-cependant, en certains temps, en tout cas, ces hommes
ont l'habitude d'importer plus ou moins de l'autre côté de
la frontière; et je dis, d'après mon expérience personnelle,
qu'il serait malheureux que le règlement suivi jusqu'ici, de
ne pas nommer préposés aux douanes des hommes engagés
dans le commerce, fût abandonné.

M. BOWELL : L'honorable député aurait été un peu plus
juste s'il avait ajouté ce que j'ai réellement dit. J'ai dit que
lorsqu'un homme n'était pas importateur et qu'il n'impor-
tait pas, il n'y avait rien d'incompatible; mais, dans la plu-
part des cas, le règlement a été et, de fait, c'est un règlement
du département de ne pas nommer un homme lorsqu'il est
connu comme importateur, quelles que soient ses importa-
tions, parce que la tentation est trop grande.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je me permettrai de
faire remarquer que tout homme qui fait le commerce peut
devenir importateur. Jusqu'ici, j'ai compris que le règle-
ment était que, bien qu'un homme recevant moins de 8400
par année ne fût pas empêché de remplir d'autres fonctions,
il ne pouvait pas s'occuper de commerce et que s'il était
marchand, qu'il fît ou non des importations dans le moment,
il ne pouvait pas occuper de position dans les douanes.
Sous l'administration de mon regretté ami, M. Burpee,
c'était le règlement qu'il suivait d'après ce qu'il m'a dit; et
j'admets avec mon honorable ami, le député de Huntingdon
(M. Scriver), qu'il serait très malheureux, en effet, si, même
dans les circonstances mentionnées par le ministre, ce
règlement était abandonné. L'inconvénient est que si vous
l'abandonnez dans un cas, vous vous exposez à subir une
pression dans cinqnante différents cas.

M. BOWELL; Je reconnais la logique de cet argument.
Je me permettrai de demander à l'honorable député de Car-
leton (M. Irvine) quel est le commerce dont s'occupe M.
Schooley.

M. IRVINE: M. Schooley était marchand lorsqu'il a été
nommé, et le ministre lui a donné avis qu'il devait ou aban-
donner son commerce ou ses fonctions et il a abandonné le
premier. Il est juge de paix et s'occupe de son commerce.

X. BOWELL: Son salaire n'est que de $300 par année.
M. WELDON: Relativement au district de Campo-Bello,

j'ai compris qu'un percepteur devait être nommé à Grand
Manan.

M. BOWELL: Un préposé aux douanes a été nommé en
cet endroit, un M. Kelly, durant la saison des affaires,
moyennant un salaire de 6300.

M. WELDON: Je pense qu'il est membre du conseil
législatif dans notre province.

M. BOWELL: Alors, il doit être très respectable et ce
doit être un homme responsable.

M. WELDON: Je voulais savoir si c'est à cause du vote
qu'il a donné l'hiver dernier.

M. BOWELL: Je ne sais pas comment il a voté l'hiver
dernier. J'espère qu'il a bien voté.

M. WELDON: C'est un de ces conseillers législatifs qui
a vécu à Toronto pendant les deux dernières années, et qui
est tout à coup devenu préposé à la douane.

Sir RICHa&RD CARTWRIGHT: Dans le cas où il y
aurait une session de la législature locale, j'aimerais savoir
comment il pourrait remplir les deux fonctions.

M. BOWELL: Il y a une différence entre un préposé à la
douane nommé avec des appointements de $25 par mois
durant le temps que ces services sont nécessaires, et un per-
cepteur de douanes. Ce n'est qu'un préposé nommé pour
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surveiller les contrebandiers. S'il abandonne son poste pour
aller remplir ses devoirs politiques à Frédéricton, il ne sera
pas payé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crains que le conseil
législatif du Nouveau-Brunswick ne soit bien tombé si l'on
peut s'assurer les services d'un de ses membres moyennant
$25 par mois.

M. BOWELL: Cela ne fait que démontrer la respecta-
bilité du service.

M. WELDON: Il y a une autre question. Les marchands
de Saint-Jean se plaignent beaucoup au sujet de l'escompte
autorisé par le ministre des douanes sur les factures. En
février dernier, la chambre de commerce a présenté une
pétition et adopté la résolution suivante:

Attendu que nous reconnaissons tout à fait que les règlements de la
douanes sont faits dans l'intention de prévenir la fraude et de protéger
l'importateur honnête, mais,

Attendu que quelques-uns des règlements saut interprétés et appliqés
de façon à traiter en réalité tous les importateurs comme si leur premier
objet était de frauder le revenu: En conséquence, qu'il soit résolu:

Qu'un comité de sept membres de ce bureau soit nommé pour examiner
la question et faire au gouvernement les représentations qui, dans leur
opinion, peuvent conduire à une interprétation plus libérale des dite
reglements.

Or, M. le Président, il y a ou beaucoup de mécontente-
ment à Saint-Jean au sujet de la manière dont sont traités les
importateurs ; quelques-uns d'entre eux sont des hommes
de haute respectabilité. Un d'eux, je le sais, a éprouvé
beaucoup d'ennuis au sujet de cette question d'escompte.
Voici ce qu'ils disent au sujet des marchandises qui sont
vendues aux prix des fabricants.

M. le PRUSIDENT : Je pense que l'honorable député
n'est pas dans l'ordre. Nous parlons de la question des
salaires.

M. WELDON: Je pense avoir le droit de discuter le
mode dont les douanes sont prélevées. Strictement parlant,
il peut arriver que je sois dans l'erreur, mais j'aimerais
avoir maintenant l'explication du ministre.

M. le PRESIDENT: Je ne crois pas qu'il soit régulier
d'avoir une discussion en ce moment.

M. BOWELL: Je consens volontiers à discuter aujour.
d'hui la question avec l'honorable député. Naturellement,
cela permet de discuter toutes la question des douanes, qui
est une question compliquée. J'ai reçu cette résolution et
je l'ai étudiée à fond, et je serai bien aise de la discuter, soit
privément, soit dans la Chambre, avec l'honorable député.
Il est difficile d'appliquer la loi de façon à plaire à tous les
importateurs et à tous les exportateurs.

M. WELDON: L'autre jour, quelques marchands de St-
Jean ont réellement vendu leurs marchandises à grande
perte, car il est arrivé qu'ils ont donné des droits qu'ils ont
été obligés de payer sur escompte. C'est une question très
importante, vu l'état actuel du commerce et la compétition
qui existe partout. Cette question de droit sur escompte
est très importante pour les marchands de St-Jean. Natu-
rellement, si je suis hors d'ordre en soulevant cette question
aujourd'hui, je choisirai une autre circonstance pour le
faire.

M. PATERSON (Brant): Je vois qu'au port de Brant-
ford il y a une augmentation de salaire de $800; ce dont
je ne me plains pas. Mais je ne pense pas que le ministre
des douanes, bien qu'il soit responsable de plusieurs fautes,
ait commis celle d'augmenter très rapidement les salaires
dans Ontario. Je pense que cette somme de 8800 ne devrait
pas être payée par ce port.

M BOWELL: Très bien! J'allais expliquer à l'honorable
député que cette somme était imputée sur ce .port, parce
que M. McMichael fera partie du personnel des employés de
ce port tant qu'il n'aura pas été officiellement placé. Je
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l'emploie aujourd'hui et je l'emploie depuis quelque j
temps afin de remplir les fonctions qu'il faut remplir aux i
différents ports où des vacances sont créées. J'ai constaté i
qu'il était si compétent, que je l'envoie aujourd'hui aux ports s
les plus importants quand les percepteurs sont en congé.
M. McMichael est chargé de mettre les ports dans un meil-
leur état. Il est encore chargé du port de Brantford; une
autre année, il sera probablement chargé de quelques autres i
devoirs. Au port de Clifton, où il a été pendant quelque
temps, il y aura une épargne du montant qui était aupara-
vant payé au percepteur, car il a agi à sa place, moins le
montant additionnel que nous auribns dû payer à M.
MeMichael lorsqu'il était là.

J'ai accordé une augmentation de salaire à M. Foster, qui
a été nommé aux douanes il y a quelque temps, et qui m'a
été recommandé comme bon fonctionnaire et qui devait
avoir une augmentation. Il ne recevait que $500 et j'ai
porté ses appointements à $600.

M. PATERSON (Brant): Je pense qu'il a droit à une
augmentation. Il a été nomme sous le gouvernement
Mackenzie, il y a quelques années, et on lui avait promis une
augmentation do salaire avant la retraite de l'ancien mi-
nistre. C'est peut-être le port qui coûte le moins cher dans
la Confédération, en proportion des affaires qui s'y font.

M. BOWELL: C'est un de ces ports.
M. PATERSON (Brant): C'est le sixième port pour les

perceptions et les frais sont d'environ 82,600.
M. BOWELL: Il y a été perçu $142,841.
M. PATE RSON (Brant): Je voulais que cela fût signalé.

Ce que l'honorable ministre a dit au sujet de M. McMichael
est vrai; il n'y a pas d'employé plus compétent dans le ser-
vice.

M. VAIL: Il y a une augmentation de $1,615 pour Anna-
polis.

M. BOWELL: On a ajouté $100 aux appointements du
percepteur. Il recevait autrefois $800; il en reçoit aujour-
d'hui $900; on se propose de porter ses appointements à
81,000, ce qui sera probablement le maximum pour ce port.
Nous nous proposons de mettre le préposé aux douanes, qui
reçoit maintenant $100 sur la liste des permanents, avec un
salaire de $500, afin de surveiller les bateaux américains qui
naviguent entre ce port et Boston.

M. VAIL: Il y a une augmentation de $200 pour Anti-
gonish.

M. BOWELL: Ce n'est pas une augmentation, car, il y
a deux ans, on employait là un préposé aux douanes qui re-
cevait $200. Il est mort et son poste n'a pas été rempli
l'annés dernière. Cette année, j'en ai ajouté deux autres,
McIsaac, à $100, et Macdonald, à 8100, ce qui fait les $200,
comme auparavant

M, VAIL: Il y a $105 pour Arichat.
M. BOWELL: Il y a un préposé aux douanes à $100 et

85 ajoutés aux dépenses imprévues du port.
M. VAIL: Il y a eu une augmentation considérable,

$740, à Truro.

M. BOWELL: Il y aura une augmentation encore plus
considérable.

M. VAIL: Je regrette de l'apprendre; cela n'est pas
nécessaire.

M. BOWELL: L'honorable député ne sait pas évidem.
ment ce que l'on fait au port, autrement il ne dirait pas
que cela n'est pas nécessaire. L'officier qui se trouvait là a
rempli un certain nombre de différentes fonctions et ne
recevait que 8500 par année des douanes. Il percevait
861,000 ou 862,000 et c'était le port qui entraînait le moins
de dépenses de toute la Confédération, en tenant compte des

M. BOWELL

perceptions. Mais, après avoir fait l'inspection du port,
nous avons constaté qu'il y avait en de grandes irrégularités
volontaires de la part de l'officier, mais ces difficultés sont
urvenues parce qu'il ne donnait pas tout son temps ni son
attention aux affaires. Je lui ai fait entendre qu'il devait
lonner tout son temps aux affaires et que j'augmenterais
ion salaire, ou qu'il devrait se retirer. Vu son âge avancé,
i1 a demandé qu'il lui fût pernMis de se retirer, puis il a été
mis à la retraite et nous avons basé sa pension sur son
salaire de $500. Il m'a fallu nommer Nelson et lui donner
un salaire suffisant pour lui permettre de consacrer tout son
temps à la besogne du bureau. J'ai aussi augmenté le
salaire du commis, de $500 à $600, ce qui a fait, pour le
port, une augmentation totale de 8740. Cela, néanmoins,
comprend une augmentation de $60 à $200 pour le préposé
aux douanes sur la côte, McCurdy. Il me faudra nommer,
en outre, un emballeur qui recevra $400 par année, car nous
insistons à ce que la besogne se fasse à Truro comme elle
est faite à Halifax. L'augmentation de $700 ou $1,000 sera
plus que compensée par des perceptions supplémentaires
provenant du fait que l'on a exercé une plus grande vigi-
lance pour empêcher la contrebande qui se faisait sur une
grande échelle à Truro.

M. VAIL: Je ne pense pas que cette augmentation de
$200 soit dépensée en pure perte si l'on empêche la contre-
bande. Truro est, cependant, une place de l'intérieur et
diffère beaucoup d'un port de mer. Les marchandises
doivent y arriver par voie de chemin de fer. Je ne vois
pas pourquoi il est nécessaire d'avoir un fonctionnaire addi-
tionnel. Je suis parfaitement convaincu que si le percep.
tour des douanes avait accompli ses devoirs il y a un an ou
deux, ces irrégularités n'auraient pas êté commises, dans
une place de l'intérieur comme celle-là. Il est vrai que
quelques-uns des marchands de Halifax disent que les habi.
tants du pays pourraient avoir leurs marchandises moyen.
nant la moitié du droit et qu'il serait inutile pour eux de
s'adresser au bureau principal, parce qu'ils ne pourraient
pas faire redresser leurs griefs. Cependant, je ne fais pas
beaucoup d'attention à cela, car je pense qu'ils peuvent se
plaindre lorsqu'ils n'ont pas raison de le faire, et je pense
que les habitants du pays ont le droit de faire entrer leurs
marchandises où il leur plaît de le faire.

M. BOWELL: Le port de Brantford est une ville de
l'intérieur, mais on y perçoit la somme de 8142,841 par
année. Saint-Thomas est une ville de l'intérieur et, depuis
que je suis à la tête du département, j'ai mis trois ou quatre
employés à ce port dont les perceptions se sont élevees de
$60,000 à $100,000; il n'y.avait la auparavant qu'un em-
ployé recevant 8500 ; mais c'est un point de distribution
pour cette partie 'du pays, et Truro est dans la même posi-
tion. Comme le dit l'honorable monsieur, les marchands
de Halifax se sont plaints, et très raisonnablement, car des
marchandises ont été entrées dans ce port sans avoir été
examinées, et le résultat a été que des marchandises ont été
importées et vendues à des prix beaucoup moins élevés que
'ceux auxquels des importateurs honnêtes sont capables de
vendre.

M. VAIL : Je ne fais pas d'objections.

M. BOWELL : Car je m'efforce de mettre Truro, qui est
un port de l'intérieur et un point de distribution, dans une
position telle qu'il sera impossible de commettre des fraudes.
Je ne crois pas qu'il y ait, dans la Confédération, d'impor-
tateurs plus honnêtes que ceux de la cité d'Halifax et ils
méritent d'être protégés. L'honorable député dit que les
marchands ont le droit d'importer et de faire leurs entrées
où il leur plaît de le faire. Cela est vrai, mais s'ils impor-
tent à Truro, il devrait y avoir un personnel d'employés
suffisant pour empêcher l'importateur honnête d'être fraud.

M. VAIL: Alors, comme à Yarmouth ?
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M. BOWELL: La perception et les importations ont

beaucoup augmenté en cet endroit. Les perceptions s'élèvent
à $115,527, et j'ai jugé à propos d'ajouter un employé à ce
port, mais l'augmentation n'est pas aussi considérable qu'elle
semble l'être. La même remarque s'applique à cet endroit
comme à Annapolis. Il y avait, l'année dernière, une posi-
tion que je n'ai pas jugé à propos de remplir cette année.
Le percepteur actuel ne reçoit pas les mêmes appointements
que son prédécesseur, mais $200 de moins, et nous avons
dû nommer l'employé additionnel dont j'ai parlé et un jau-
geur, vu la grande importation d'huile et de liqueur.

M. WATSON: Je remarque que, dans Manitoba, il y a
une réduction de 85,200 ; il y a des augmentations pour
quelques articles et des réductions pour d'autres. L'hono.
rable ministre donnera peut-être des explications au sujet
d'Emerson,

M. BOWELL: La grande réduction dans Manitoba pro-
vient de ce que, durant la fièvre de spéculation il y a eu des
importations considérables, et il était nécessaire d'ajouter un
grand nombre d'employés au personnel. Or, comme l'on est
à ouvrir le chemin de fer Canadien du Pacifique de Port.
Arthur à Winnipeg, une grande quantité de marchandises,
qui traversaient auparavant les Etats-Unis en entrepôt, et
devaient être examinées à Emerson ou Winnipeg, viennent
aujourd'hui par cette voie et le personnel supplementaire
n'est pas nécessaire. Je réduis maintenant aussi prompte
ment que possible le nombre de ces employés. Il y a aussi
le fait que nous avons les ports du Portage la Prairie, de
Régina, de Brandon et de Calgary, pour l'avantage des co-
lons et des hommes d'affaires de ces endroits. Les impor-
tations se font aujourd'hui, dans une grande mesure, par voie
de chemin de fer; auparavant, ces articles venaient de Fort t
Benton au Fort Macleod par voie de terre, et les perceptions
diminuent dans ces différentes localités. Les officiers de la
police à cheval agissent pour nous et, pour cela, ils reçoivent l
une proportion pour 100; ils recevaient autrefois 10 pour 100
et j'ai réduit cette proportion à 5 durant la fièvre de con- s
struction des chemins de fer, alors qu'ils faisaient, comme je
le croyais, trop d'argent. En prenant les augmentationsdu
personnel à Emerson et les transports et en les comparant
aux réductions, il y a une réduction nette de $5,200.

M. WATSON: L'honorable ministre a-t-il l'intention d'é-
tablir un port à Minnedosa, tête de ligne actuelle du chemin
de fer de Manitoba Nord-Ouest? Cet endroit est à 78 milles
du Portage la Prairie et il s'y fait beaucoup d'affaires, et ce c
port serait d'un grand avantage pour le peuple.

M. BOWELL: Je n'ai pas l'intention de le faire dans
le moment, car la question n'a'jamais été portée à ma d
connaissance. Je puis dire à l'honorable député que
je résiste autant que possible à foutes les demandes de ports f
d'entrée, excepté lorsque la chose est absolument nécessaire, à
et l'établissement de chacun de ces ports ajoute non seule- q
ment aux dépenses du département, mais rend de plus t
grandes fraudes possibles, car nous devons nommer des em-
ployés avec des appointements peu élevés, des appointe- s
ments au moyen desquels nous ne pouvons pas avoir des i
hommes qui connaissent parfaitement la besogne. Mais si c
le commerce justifiait l'établissement d'une station de douane t
à Minnedosa, nous en établirions une. f

Sir RICEHARD CARTWRIGHT : Le crédit de $6,000 pour c
les territoires du Nord-Ouest ne renferme pas l'allocation v
payée à la police à cheval. c

M. BOWELL: Il y a une réduction Ide 82,000 pour l'an-
née dernière, vu la réduction de la perception des droits par d
la police à cheval et une diminution de 10 à 5 pour 100 dans
la proportion pour 100.

M. BAKER (Victoria): Je désire demander à l'honorable '
ministre ce qui occasionne la réduction dans les salaires du d
port de Victoria. L'année dernière, le montant était de q

1885. 337
817,596, tandis que, cette ann'êe, il est de $16,596, et que
celui de New-Westminster est augmenté de $300 à $1,300.
Il me semble que vous avez volé Pierre pour payer Paul.
J'espère que l'honorable ministre volera Paul pour rembour.
ser Pierre. Les dépenses de Nanaïmo, qui est aujourd'hui
un port distinct, ont peut-être été comprises dans celles de
Victoria.

M. BOWELL: C'est là l'explication, Nanaïmo étant éta-
bli comme port indépendant. C'était autrefois un port d'en-
trée de Nanaïmo.

M. BAKER: Alors, quels sont les salaires respectifs du
percepteur de Nanaimo et du sous-percepteur de la Baie du
Départ ?

M. BOWELL: Je pense que nous donnons $300 ou $400
par année au fonctionnaire stationné sur la côte de Nanaï-
mo, à Cowichan, simplement comme préposé aux douanes.

M. BAKER: Il y a un percepteur à Nanaimo et un sous-
percepteur à la Baie du Départ; ce dernier était autrefois
percepteur pour ces deux ports. Je veux savoir quel salaire
il reçoit aujourd'hui que sa besogne est un peu moins forte.

M. BOWELL: Quand on a fait un port indépendant de
Nanaïmo, un percepteur a été nommé, et M. Peck est resté
dans la position qu'il occupait autrefois comme commis. Il
est l'assistant du percepteur de Nanaïmo et reçoit le même
salaire qu'il recevait auparavant.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
n'a pas dit pourquoi il désirait avoir $2,400 pour la Colom-
bie-Anglaise.

M. BOWELL : Nous avons dû nommer un employé addi-
tionnel à New-Westminster, et l'on a mis aussi un fonction-
iaire sur la rivière Colombia pour examiner les marchan.
lises qui remontent cette rivière et sont transportées dans
e district de Kootenay. •

M. BAKER: Il n'y a pas de grande différence entre le
alaire du percepteur et celui de son assistant à Nanaïmo.
)u le percepteur devrait avoir plus, ou l'assistant devrait
avoir un peu moins.

M. BOWELL: M. Peck recevait le salaire u'il reçoit
ajourd'hui. Mais j'admets tout à fait avec l'honorable
nonsieur que, si M. Peck n'était pas là, je ne nommerais
as un employé avec un salaire aussi élevé. Je ne veux pas
batmer cet employé, mais je ne vois pas le tort que l'on
auserait en l'éloignant.

M. BAKER: Je partage tout à fait votre opinion.
M. BOWELL : En Justice pour l'auditeur général, je
sire donner une explication relativement aux accusations

ortées à propos de ce crédit de 818,000 pour salaires et
rais de voyage des inspecteurs des ports et autres préposés
l'inspection. Lorsque cette question a été discutée, quel-
ues membres de la droite ont essayé de faire des plaisan-

eries à mes dépens et j'ai déclaré que je ne savais pas pour-
uoi les frais de voyage figuraient sous cet entête plutôt que
ous l'entête où ils figuraient auparavant, dans les dépenses
mprévues du département. J'ai dit que, dans mon opion,
'était une question qui appartenait exclusivement à l'audi-
ear général. J'ai constaté depuis, cependant, qu'il ne les
aisait pas figurer sous ce chef. Ils ont été placés là par le
omptable du département, pour la raison que tous les
oy aes qui ont eu lieu et dont les frais sont imputés sur
e crét, avaient spécialeinent trait à des contestations
oncernant les importations et qui figuraient légitimement
oua; le chef du bureau des douane&. Les frais de voyages
u ministre, du comptable et du commissaire ont été mis
nus ce chef, parce que les voyages qui ont été faits l'ont été
our ce service spécial. Néanmoins, cela n'ayant pas été
e mode d'imputer les dépenses imprévues dans le paseé, j'ai
onné instruction de le suivre à à avenir, au moins en ce
ýui concerne le ministre et le commissaire. Quand les autred
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fonctionnaires voyagent pour ce service, c'est sous ce chef
que devraient fgurer leurs dépenses.

Il y a une augmentation de $2,000 pour divers. .L'an
dernier, l'on a constaté que $13,000 ne couvraient pas les
dépenses faites pour ce service. Il y a des années où les
frais d'impression sont plus considérables que dans d'autres
temps. Cette année, il peut arriver qu'ils soient de $1,000
de moins; l'an prochain, il peut arriver qu'ils soient encore
moins élevés, et une autre année, il peut se faire qu'ils aug-
mentent.

M. CASEY : L'honorable ministre voudrait-il répondre à
la auestion dont j'ai donné avis, relativement à la demande
que Ridgetown, dans mon comté, soit constitué en port
d'entrée ?

M. BOWELL : J'ai donné ordre, l'autre jour, qu'une
recommandation fût faite pour constituer Ridgetown en port
d'entrée dépendant de Chatham, et je propose que M. Duck
abandonne la position qu'il occupe aujourd'hui à Ridgetown
et agisse comme sous-percepteur. Je ne pense pas qu'il
soit nécessaire de faire une nomination additionnelle, mais
j'augmenterai un peu les appointements de M. Duck.

M. CASEY : L'arrangement est très raisonnable et très
juste, dans les circonstances.

M. VAIL : Relativement au service de surveillance exté.
rieure du département des douanes, je me permettrai de
demander à l'honorable ministre s'il a l'intention de garder
M. McLaren dans le département, connaissant la conduite
très inconvenante qu'il a tenue l'année dernière dans le but
d'obtenir des renseignements au sujet de marchandises expé-
diées des Etats-Unis aux provinces maritimes ? On me dit
qu'il a été à Boston et qu'il a réussi à corrompre le commis
d'un des plus grands établissements qui fa-sent le commerce
avec la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick; qu'il l'a
porté à se rendre avec lui, la nuit, dans le magasin, et à pré-
parer des factures sur les formules de l'établissement, fac-
tures qu'il devait apporter dans les provinces maritimes ;
enfin, il a obtenu ces renseignements d'une façon très incon-
venante. Je suis parfaitement sûr que le ministre des
douanes n'approuverait pas une ligne de conduite comme
celle tenue par ce limier. Je ne base pas mes énoncés sur
ce que j'ai entendu dire, car, dans la suite, toute cette affaire
a été admise et assermentée par le commis. Le jeune
homme a été renvoyé, il s'est repenti de sa faute et a avoué
tout ce qui avait ou lieu. Voici son témoignage asser
monté:

ETAT n MASSACHUSETTS, SuroL, E..tU.
Je, Charles B. Gilliatt, de Boston, Etats-Unis d'Amérique, à l'emplo

de Delong et Seaman, marchands de Boston, susdits, de mon propre gr
et sans menace, crainte ni promesse, fais serment et dis ce qui suit:

Je dis que, lorsque j'étais dans ma chambre au no 8 rue Allston
Boston, et ayant la permission de la maison ci-dessus mentionnée d
rester chez moi deux jours, j'ai été demandé par John S. MacLaren
détective des douanes de la Confédération du Canada, vers le 6 févrie
1885, vendredi, et vers 2.30 p.m. je ne connaissais pas cet homme e
n'avais jamais entendu prononcer son nom. Il s'est ouvert de cett
manière, après avoir parlé un peu de la température, etc.: Il a dit qu'i
était un des détectires des douanes et m d ma , 1 f

une décision le jour suivant, samedi. Il est revenu vers 4 heures p.m.
et m'a fait de nouveau les mêmes promesses; il m'a expliqué d'une façon
plus détaillée ce qu'il voulait que je fisse et, alors, j'ai consenti à lui
donner les papiers et les renseignements dont il avait besoin.

Je l'ai vu aussi le dimanche après-midi, à sa chambre n° 1, rue Hau-
cock i il m'a donné $5 que je lui avais demandés; puis, dans la suite
je l'ai rencontré souvent, le soir, au no 7J place Bowdoinet il m'a donn6
$20 de plus. Il m'a dit aussi ce qu'il voulait que je lui procure et m'a
mentionné les endroits et les ports pour lesquels, disait-il, il devait avoir
des renseignements et des factures des clients que nous avions-là. Il m'a
dit aussi à sa chambre, le dimanche après-midi plus haut mentionné,
qu'il avait réalisé $10,000 au moyen des saisies qu'il avait faites; il me
disait cela confidentiellement et semblait désirer que je ne le ripéte à
personne.

J'ai alors commencé à faire les factures vers le lundi suivant, dans la
soirée; j'ai continué ainsi presque tous les soirs, quelquefois au bureau
de Delong et Seaman, et deux ou trois fois, j'ai apporté un brouillard
ou journal à ma chambre et, aussi, à un bureau de la place Bowdoin, à
Boston.

MacLaron est venu une fois au bureau avec moi et a examiné le livre
dans lequel je travaillais et comparé quelques connaissements avec les
factures que j'avais préparées. J'ai reçu quatre lettres de lui, trois après
son départ pour Saint-Jean, N. B ,et la Nouvelle-Ecosse, et une avant
son départ de Bston, dans laquelle il me demandait de le rencontrer au
no 7j, place Bowdoin.

Depuis, j'en ai reçu une que j'ai remise sans l'ouvrir, à Delong et Sea-
man. J'avais déchiré deux des autres lettres à la demande spéciale de
MacLaren; j'ai remis les deux autres à Delong et Seaman. Ces lettres,
et tout ce ue e devais recevoir, devaient m'être adressés sous le nom
d'empruntde John Gordon.

Je déclare, en outre, que les factures données à MacLaren ont été
faites à la hâte et clandestinement, à l'insu de la maison Delong et Sea-
man, ou de leurs commis, et je ne puis pas dire si les factures que j'ai
données à MacLaren étaient exactes, soit sous le rapport de la date de
la facture, soit sous le rapport de la quantité des marchandises ou sous
d'autres rapports, car j'y travaillais à des heures avancées de la nuit,
je m'endormais et je craignais toujours d'être découvert. MacLaren
m'a dit qu'il ne voulait pas, dans aucun cas, se servir de la loi pour
régler les questions, mais qu'il les réglerait plutôt pour le quart du
montant de l'amende. Il m'a dit aussi d'éviter avec beaucoup de soin
de me faire découvrir par mes patrons au bureau dans le cas où mes
patrons ou quelqu'un de leurs employés me trouveraient au bureau à
préparer les factureis, il m'a dit de ri rpoudre que je venais d'écrire unes
lettre. Il voulait aussi que j'aille avec lui au bureau de Delong et Sea-
man le soir, après les heures de travail, chercher des formules de con-
naissement et des documents dont il avait besoin pour faire les eaisies.
J'y ai été deux fois avec lui et il a comparé avec l'original quelques
connaissements que j'avais préparés et examiné le brouillard ; puis tan-
dis qu'il était là, il m'a dicté quelques factures que j'ai écrites. Il m'a
demandé de déchirer ou de bruler toutes les lettres qie j'avais reçues
de lui.

CHARLEs B. GILLIAÂT.
Signé et assermenté par le susdit Charles B. Gilliatt, à Boston, dans

l'Etat du Massachusetts, Etats-Unis d'Amérique, ce 14e jour de mars
A.O., 1885, devant moi, commissaire pour la Nouvelle-Ecosse, dûment
nommé et apte à prendre les dépositions devant âtre lues devant la
cour suprême et toute cour d'archives de la dite province.

A. J. MOLEOD,
Commissaire pour la Nouvelle-Eosse.

Je, A. J. McLeod, commissaire pour la Nouvelle-Ecosse, dûment
nommé en vertu du chapitre quatre-vingt-six, article cinquante-quatre,
des statuts revisés de la Nouvelle-Ecosse, certifie par les présentes que

i le 14e jour de mars, A.D. 1885, a comparu personnellement devant moi
ô Charles B. Gilliatt, désigné dans la déposition qui précède et, en ma

présence, qu'il y a appose son nom ; et je certifie que je lui ai fait dû-
ment assermenter la dite déposition et je certifie que la dite déposition a

e été faite et signée par le dit Charles B. Gilliatt, par lui-même et de sa
propre écriture, volontairement et sans menace ni promesse.

r Donné sous mon seing et sceau, à Boston, dans -l'Etat du Massachu-
t setts, Etats-Unis d'Amérique, ce 14e jour de mars, A. D. 1885.
e A. J. MOLEOD,
1 Commissairepour la .Nouvelle-Ecosse.

a e ý sijou a S aie undollar et m'en a donné un. Il m'a dit ensuite ce qu'il voulait de moi; Il me semble qu'un homme qui se rend coupable d'uneil désirait que je lui donne des renseignements au sujet de la contre-
bande et que lui fournisse des factures et quelques connaissements de chose semblable n'est pas digne de rester dans le départe.
Delong et Seaman, pour les comparer à la douane de la Nouvelle-Ecosse ment. Je regretterais de dire un mot pour encourager la
et du Cap-Breton. Il m'a dit aussi que je ferais une somme considérable contrebande d'une façon quelconque ou pour empêcher quipar ce moyen, tout comme lui, et que le montant des amendes devait i
tre divisé ainsi: le gouvernement canadien devait recevoir un tiers du que ce soit d'obtenir des renseignements d'une manière

plein montant de l'amende que chaque homme aurait à payer, et 5 pour juste et raisonnable dans le but de prévenir la contrebande ;
100 de la balance devant être remis à un M. Wolfe, pour la perception mais je pense que tous ceux qui vont aux Etats-Unis pourdes amendes et l'envoi de tous les argents à MacLaren et son associé, ..q
Jack Bonnes, et que la balance des deux tiers devait être divisée éga- corrompre un jeune homme, comme celui ci l'a fait, qui
lement entre MacLaren, son associé Bonnes et moi. Je lui dis qu'il vont dans l'établissement d'un homme d'affaires pendant la
n'était pas convenable que je fisse cela et que je perdrais ma situation ei nuit ou à 2 on 3 heures du matin, ainsi que celui dont il estje le faisais. Il me répondit que je n'avais pas besoin de craindre; que . . . p
mon nom ne serait pas connu et que lui et le gouvernement canadien me question 1ci a reconnu, ne sont pas justifiables.
protégeraient en toutes choses; il me dit aussi qu'il abandonnerait les M. BOWELL: Qui l'a reconnu?saisies lorsqu'il serait obligé de me faire connaitre et qu'il ne mettrait
pas à l'amende un homme ou une maison qui ne serait pas capable de M. VAIL: M. MacLaren l'admet lui-même. J'ai deux
payer. A tout cela, je répondis que je ne voulais pas lui donner de ou trois lettres écrites par lui à M, Gordon, signées "Jack,"réponse dans le moment, mais que j'y réfléchirais et que je lui donnerais

M. BOWELL
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ou de quelque nom analogue, et il admet qu'il a employé
une des formules de connaissement qu'il a reçues et dit
qu'il avait l'intention de remplir les entêtes des formules et
d'accuser l'homme d'avoir importé des marchandises en
contrebande; et tandis que l'associé parlait, il mettait ces
formules sur son pupitre et l'accusait d'avoir fait de la
contrebande et je suppose qu'il faisait du chantage de cette
façon.

M. BOWELL: J'ai la plupart des lettres dont parle
l'honorable député, mais je ne me rappelle pas celle-là.

M. VAIL: Je vais lire les lettres. Je ne mentionnerai
pas certains noms qu'il ne serait pas convenable de faire
connaître au public:

CHER GoRDoN,-J'ai fait trois saisies A Digby; pas un dollar de payé
demandé du délai jusqu'au ler avril -, Bear River a fait 5. Descendrai
dans le Portland et vous ferai tout connaître. Dès que nous serons de
retour A Saint-Jean, je vous enverrai quelquesfonds; nous allons réaliser
une somme considérable par ce moyen. Je n ai pas eu de vos nouvelles
depuis plus d'une semaine - j'espère que vos lettres m'attendent à
Digby. Ne me faites pas défaut et envoyez-moi immédiatement chaque
papier contre la Nouvelle-Ecosse; ne vous occupez pas de ce qui peut
arriver; je vois plusieurs factures préparées par eux-mêmes sur vos
formules. Envoyez-moi aussi des connaissements et toutes les formules
que je vous ai demandées; j'espère que quelques-unes de ces formules
m'attendent à Digby; sinon, faites-le moi savoir, car il me faudra aller
en quelques endroits. Envoyez tout immédiatement et vous obligerez,

Votre, etc.,
J. MAoLABEN.

Je n'irai pas A Yarmouth avant que j'aie fini; j'ai 6té tellement occupé
à recueillir des renseignements, que je n'ai que peu de temps à consacrer
à la correspondance. Si je reçois vos lettres demain, lundi, j'écrirai.
Maintenant, envoyez à Lunenburg immédiatement, ou j'en serai parti et
je ne désire pas y retourner.

"JAOE."
9 mars 1885.

CHER GoRDON,-Très pressé; j'ai fini A Digby, Bear River et Anna-
polis et prendrai le train demain pour Yarmouth où je descendrai et me
rendrai à Pubuico - de là, je me rendrai A Slalifax par le rivage; Puis, je
traverserai la vallée et retournerai A Digby pour régler. Je, crans que
nous ne réalisions pas beaucoup d'argent ici. Bear River paiera bien;
trois goëlettes sont amarrées ici. La goëlette Portland est amarrée ;
je visiterai le Levous quand il reviendra; je visiterai six autres vaisseaux
quand ils reviendront; ainsi, nous n'avons pas mal réussi. Cela nous
rapportera jusqu'ici (si le département agit d'après mon rapport) quel-
ques milliers de dollars. Dès que nous serons de retour, je vous enverrai
quelque argent. Il faudra $300 pour payer les dépeuss de ce voyage et
je ne veux pas prélever d'argent par billet; mes fonds sont déposés; ce
n'est pas attendre longtemps que d'attendre un mois ou à peu près. Or,
envoyez aussitôt que possible, sinon, ce sera inutile, à Lunenburg, Port
Medway et à tous les endroits que j'ai mentionnés et brillez ces lettres
dès que vous les aurez lues, de peur d'être inquiété.

Bear River paiera bien. Ecrvez-moi à Clementsport immédiatement,
nous ne quitterons cet endroit, Granville et la Vallée que lorsque nous
serons de retour du rivage. Nous craignons que la neige ne parte; aussi,
nous nous hatons.

J'ai reçu votre lettre ici ; je regrette que vous ne puissiez pas vous
procurer des connaissements. Soyez sans inquiétude et envoyez des
connaissements pour Lunenburg et envoyez les factures de tous ceux
avec lesquels voue avez fait affaires. Je vous traiterai bien ; ne craignez
pas ; tout ce que je voua demande, c'est d'envoyer des connaissements
et de nous bien servir, car les choses vont rondement. J'en ai envoyé
quelques-uns avec des connaissements que vous pensiez exacts et fait de
faux sur vos entêtes. Soyez sans inquiétude et envoyez tous ceux de
Mahone Bay, de Bridgewater ; vous connaissez notre route nous sui-
vons directement le rivage depuis Yarmouth jusqu'à Haliiax ; de là,
nous irons A annapolis par chemin de fer; nous nous occupons aussi de
Margaretville, etc. Je vais rendre vos travaux d'été lucratifs.
. Maintenant, mon vieil ami, si vous devez aller au bureau après
10.30 p.m., et écrire jusqu'à 3 a.m-, pendant deux on trois nuits, envoyez
ces connaissements immédiatement; si vous ne le faites pas, je subirai
des pertes; ainsi, si voue devez travailler toute la nuit, faites-les et que
vos lettres ne soient pas trop volumineuses.

Votre,
fi ACK.",

Sacrifiez le repos d'une nuit pour me les procurer et envoyez-les immé-
diatement; que vos lettres ne soient pas trop volumineuses.

14 mars 1885.
CHa Gonnor,-Depuis que je vous ai écrit, nous avons été à Barring'

ton; nous avon saisi la goélette Phiades et nous l'avons condamnée i
payer $400 d'amende.

Je serai A Mahone-Bay demain; envoyez-les là, puis à Halifax et plui
loin. Envoyez à Olementsport chacun de ces connaissements au com.
plet; envoyez aussi à Lunenburg ; tout ce que nous avoue eu là étail
exact; par exemple, à Port-Lat our ; je regrette de le dire, envoye
aussi tous les papiers pour Lockeport et tous connaissements, je ne pul
-leu faire sans cela.

Qu'y a-t-il ? J'ai bien reçu votre dernière lettre ; e suis désappointé
de ce que les connaissements n'arrivent pas ; surveillez un homme du
nom de Will McDoaald ; il parle d'acheter A Durkee. Il est d'Argyle,
Pubnico. Faites changer votre adresse s'il achète là et ne lui parlez
pas ; évitez-le de toute façon

Je n'ai pas réglé avec Digby. Maintenant, envoyez-moi tous les con-
naissements pour le Cap. reton, Antigonish, etc.; vous devez vous
hâter ou vous perdrez cette occasion de faire de l'argent. Envoyez sans
faute A Shelburne ; je ne suis pas resté lA, ni A Lockeport; tout est bien
à Bridgewater. Si vous désirez que je vous envoie des dates ou d'autre
chose de plus, faites-le moi savoir immédiatement,

Je n'ai pas reçu d'autres connaissements que les deux premiers envois
que vous m'avez faits. Si vous les envoyez, je vais effrayer les gens et
les faire payer.

Nos dépenses sont considérables, louage de voitures, etc., et je n'aurai
pas un dollar avant le milieu d'avril ; car il me faut donner tout ce que
j ' po mour payer nos frais de voyage.

Répondez immédiatement et dites-moi ce que vous pouvez réellement
faire.

Votre,

Il parait qu'il a recueilli tous les renseignements qu'il a
pu et, en même temps, qu'il n'a pas payé cet homme.

M. B&KER (Victoria) : Il appartient à la Nouvelle-
Ecosse ?

M. VAIL : Non; je crois qu'il est du Nouveau-Bruns-
wick. J'en ai la assez pour démontrer que c'est une affaire
très peu honorable. On ne devrait permettre à personne
de se procurer des renseignements de cette manière. Je suis
sûr que le ministre des douanes ne justifiera pas cela, et je
ne pense pas que l'on devrait permettre à un tel homme de
rester dans le département.

M. BOWELL : J'ai eu en ma possession la plupart de ces
documents. M. MacLaren a été nommé pour faire partie du
personnel spécial et il a fait la besogne de détective pendant
quelque temps. A part cette affaire, au sujet de laquelle
l'honorable député de Digby (M. Vail) a appelé l'attention,
je puis dire qu'il a prouvé qu'il savait trouver et punir les
contrebandiers. Un certain nombre de cas m'ont été sou.
mis; le député de Digby les connaît bien, vu qu'il s'est
adressé à moi dans le but de faire échapper les coupables
aux pénalités que la loi impose et je lui ai signalé différents
cas où les factures envoyées par Delong et Seaman, de
Boston, ne s'accordaient pas avec les factures réelles ni avec
les certificats de vaisseaux. Dans la plupart des lettres dont
parle l'honorable monsieur, je remarque qu'il est fait allusion
a de fausses factures faites par Delong et Seaman et envoyées
aux marchands des provinces maritimes, factures sur les-
quelles des entrées ont été faites; mais, après avoir examiné
la chose, on a constaté qu'ils avaient leurs factures de la
même date, mentionnant les mêmes marchandises, et une
grande quantité d'articles étaient omis de la facture sur
laquelle l'entrée avait été faite; et pour constater l'exacti-
tude de la facture dans plusieurs des cas, MacLaren a été
assez rusé pour obtenir le certificat du vaisseau, démontrant
que les marchandises avaient été réellement transportées de
Boston à un port de la Nouvelle-Ecosse, lequol certificat
s'accordait exactement avec les factures que les officiers
trouvaient en la possession des importateurs et qui n'étaient
pas les factures d'après lesquelles les entrées étaient faites.

M. VAIL: L'honorable ministre von irait-il lire la partie
de la lettre où MacLaren parle de ses exploits ?

M. BOWELL : Oui; il dit :

J'en si envoyé quelques-uns avec des connaissements que vous pen-
siez exacts et ft de faux.

Cela ne dit pas qu'il a fait de fausses entrées ; ce sont
ceux qui importaient les marchandises qui ont fait de
fausses factures sur des formules qui leur avaient été
envoyées. Or, je dirai à l'honorable député que MacLaren
a fait une déclaration positive que les accusations nortées
contre lui par Delong et Seaman n'étaient pas fondées.

M. WELDON : Gordon dit qu'il lui a donné les formules
de connaissements.
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M. BOWELL : M. Go;don, quel qu'il soit, semble être un
jeune homme au service de Dý long et Seaman. D'après les
renseignements quo j'ai recueillis et d'après les factures, je
crois que cette maison a été établie dans le but exprès de
faire le commerce avec les provinces maritimes, en donnant
de fausses factures, afin de permettre aux gens de frauder
les douares. La première fois que j'ai vu ces accusations
dans les journaux, j'ai donné instruction au commissaire
d'écrire à Delong et Seaman pour leur demander tous les
détails.

Les renseignements envoyés n'ont pas été jugés suffisants,
et après avoir reçu la lettre que Delong et Seaman avaient
envoyée au fils de sir Leonard Tilley, à Toronto, lui deman-
dant d'appeler l'attention de son père sur la conduite de
MacLaren, j'ai informé la maison que si elle pouvait établir
les faits que l'on avait rendus publics, non-seulement
MacLaren serait renvoyé, mais qu'il serait sévèrement puni
pour avoir commis les fautes dont on l'avait accusé. MM.
Delong et Seaman ont écrit et envoyé des copies de ces
lettres. Par l'entremise de M. Wolfe, je les ai alors ren-
voyées à MacLaren, vu que c'était l'accusé. Il a fait une
déposition dans laquelle il a dit que ces accusations n'étaient
pas fondées ; mais il a dit qu'il avait rencontré ce jeune
homme à Boston et qu'il lui avait fait connaître ses affaires
en conversant avec lui (je parle ici de mémoire) ; il fut
informé que la maison à laquelle le jeune homme était
attaché avait l'habitude d'envoyer à différentes personnes
de fausses factures d'après lesquelles elles faisaient des
entrées à la douane. MacLaren a dit: " Eh bien, si vous
voulez me donner ces renseignements, vous aurez une part
de tout ce qui me reviendra des saisies." Ils ont conclu un
arrangement qui a duré jusqu'à ce que les patrons du jeune
homme eussent obtenu de lui, pïr la crainte du châtiment,
comme je le crois, la déposition que l'honorable député a
lue ; puis, ils l'ont renvoyé, apròs lui avoir d'abord promis
que s'il faisait connaître toute l'affaire, ils le garderaient et
qu'il ne serait pas puni.

Depuis, j'ai reçu de la mère du jeune homme une lettre
demandant qu'il rcçut sa part des amendes qui seraient im-
posées et perçues par MacLaren, chose que MacLaron avait
promis de lui donner, d'après ce qu'elle prétend. J'ai alors
écrit à Delong et Seaman, leur disant que s'ils mettaient
leurs menaces à exécution,c'est-à.dire, s' ils portaient la chose
devant les tribunaux, car l'honorable député sait qu'ils ont
recommar.dé aux marchands de la Nouvelle-Ecos.e, les per.
sonnes auxquelles il a fait allusion, de s'opposer au paiement
de toute amende qui leur serait imposée et qu'ils produi-
raient des preuves pour démontrer combien MacLaren était
malhonnête, je leur ai dit que je leur aiderais à intenter
toute action qu'ils voudraient intenter et que, s'ils prou-
vaient les accusations qu'ils avaient portées contre MacLa.
ren, il serait non-seulement renvoyé, mais puni. Dans la
suite, Delong et Seaman envoyèrent une lettre demandant
que toutes leurs lettres écrites au sujet de cette question
leur fussent renvoyées, pourquoi ? Je n'en sais rien. Je
n'en ai renvoyé aucune, car il pcuvait arriver que la ques-
tion fût portée devant les tribunaux.

Delong et Seaman n'ont jamais intenté d'action. Bonnes
et MacLaren ont obtenu des témoignages écrits des per-
sonnes contre lesquelles ils avaient fait des saisies ; ces
personnes ont admis qu'elles faisaient de la contrebande,
puis elles ont dit qu'elles avaient fait des paiements pour
régler des amendes. Dans quelques cas, j'ai refusé d'accep-
ter le règlement fait par MacLaren. La preuve était si
claire, la contrebande si évidente et le fait que cette contre-
bande se faisait depuis des années si bien établi, que j'ai
refusé d'accepter la somme mentionnée pour régler définiti-
vement la violation de la loi ; mais j'ai imposé des amendes
additionnelles aux contrebandiers, j'ai confisqué les mar-
chandises et j'ai l'intention de vendre les vahseaux.
gSi Delong et Seaman peuvent établir les accusations
qu'ils ont portées dans ces lettres, je ferai faire l'enquête la

M. BOWELL

plus complète possible. S'ils établissent les accusations, et,
surtout, si ce qui est mentionné dans une des lettres est
prouvé, c'est-à-dire, que MacLaren lui-même a fait de fausses
factures, non seulement MacLaron sera démis de ses fonc-
tions, mais il sera puni comme criminel. Je prétends,
néanmoins, que la lettre ne comporte pas le sens qu'y prête
le député de Digby; au contraire, elle établit la vérité de ce
qui se fait depuis Victoria, dans la Colombie-Britannique-
je ne voudrais pas dire jusqu'au Cap-Breton, car on n'y fait
pas de contrebande-mais jusqu'à la partie située le plus à
l'est de la Conrédération, c'est-à-dire, qu'elle établit le fait
d'avoir deux factures, ce qui n'est pas restreint à l'Amé.
rique, mais ce qui se pratique même en Europe.

Il peut arriver que MacLaren ait été trop loin; il a été
trop loin si ces énoncés sont exacts; mais, pour appuyer
l'accusation, il n'y a rien de plus que l'énoncé du jeune
homme qui s'est vendu et l'énoncé de Delong et Seaman,
qui sont les principaux coupables dans toute cette affaire.

Je n'ai pas l'intention de démettre MacLaren de ses fonc-
tions, tant que les accusations portées contre lui ne seront
pas prouvées. Pour arrêter la contrebande considérable et
continuelle qui s'est faite dans ces provinces, dans le com-
merce entre la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick et
Boston et d'autres ports, il a fait plus que tous les autres
employés que nous avons eus. Je puis sympathiser avec
l'honorable député, parce quelques-uns de ses électeurs et
d'autres ont éprouvé des inconvénients. Je sais comment
les députés sont harcelés par ceux qui désirent échapper
aux amendes imposées pour contrebande. Si M. MacLaren
et autres officiers du service spécial peuvent, par tous les
moyens possibles, arrêter la contrebande qui se fait, ils au-
ront droit aux remerciements de la société, comme ils les
ont reçus. J'ai des lettres de tous les principaux marchands
de Halifax et de Saint-Jean-je n'en parlerai pas, car la
chose n'est pas nécessaire-me remerciant d'avoir mis ces
officiers dans le service et faisant connaître le bien qui en
était résulté pour les négociants honnêtes. Un marchand
important de Saint-Jean me disait dernièrement qu'il avait
un client qui avait été condamné à payer une amende d'envi-
ron 8700 et qui lui avait demandé d'employer son influence
politique-car cet homme est un partisan du gouvernement
-pour lui faire rembourser cet argent. Cet homme a refusé
de le faire, disant qu'il avait insisté auprès du départe.
ment sur la nécessité de nommer des détectives pour empê-
coer la contrebande. La personne en question a alors de-
mandé à cet homme de lui prêter $700 pour payer l'amende.
C'est ce qu'il dit avoir fait.

Je donne la chose comme un exemple. Le gouvernement
a fait des efforts énergiques pour empêcher que l'on ne pra.
tiquât la contrebande avec les Etats-Unis, et les officiers ont
droit à des rémerciements pour ce qui se fait dans le but de
protéger le négociant honnête.

M. VAIL: Je pense que le ministre admettra que je n'ai
jamais hésité à dire que lorsque des gens ont fait la contre.
bande, ils méritaient d'être punis.

M. BOWELL: Vous avez toujours dit cela, et puis vous
avez demandé qu'ils fussent remboursés de leur argent.

M. VAIL: Je ne l'ai jamais fait. J'ai seulement demandé
au ministre de traiter les gens de la Nouvelle-Ecosse comme
il traite les autres. Je ne demande aucune faveur. Je trai.
tais des questions de principes avec l'honorable monsieur.
Je demande qu'il agisse avec nous comme il agit avec les
habitants des autres provinces. Je ne crois pas plus les ha-
bitants de la Nouvelle-Ecosse que ceux d'ailleurs.

M. BOWELL : Je ne dis pas cela.
M. VAIL: Que le ministre aille seulement à quelques

milles d'Ottawa, par chemin de fer, et il trouvera un endroit
où il y a plus de contrebande dans un seul jour qu'il y en a
en six mois dans la partie ouest de la 1ouvelle-Ecosse. Il
est très bon de dire à Delong et Seaman que s'ils intertent
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une action et qu'ils, prouvent ce qu'ils ont dit, cet officier sera
renvoyé. Qu'ont-ils à faire dans cette affaire ?

M. BOWELL : Je ne leur ai pas demandé d'intenter une
action. J'ai dit que s'ils intentaient une action, je les aide.
rais.

M. VAIL: Le ministre n'a certainement pas examiné
attentivement les lettres, car il en aurait découvert une
écrite plus tard, le 18 avril. Cette lettre est comme suit :

En rendant mon témoignage devant M. MacLeod, j'ai omis de dire
que lorsque M. EiacLaren a pris les formules imprimées de factures et de
connaissements, il m'a dit qu'il avait l'intention de les employer de la
manière suivante dans les cas où il ne pourrait pas mettre la main sur un
homme : il remplirait une facture et un connaissement tout comme si un
homme avait acheté les marchandises de Delong et Seaman, et tandis que
son associé Bonus attirerait l'attention de l'individu, il les déposerait
sur leur pupitre ; puis, sous le prétexte de chercher des documents, il
les prendrait et accuserait l'individu d'avoir fait entrer en contrebande
les marchandises mentionnées dans la facture et le connaissement faits
par MacLaren.

Il (Gilliatt) admet avoir fait cela.
M. BOWELL : Il ne l'admet pas.
M. VAIL : Je ne pense pas qu'une nouvelle preuve soit

nécessaire ; et je snis un keu surpris et désappointé que le
ministre n'ait pas l'inteition de faire une enquête complète.

M. BOWELL : Je n'ai pas dit cela.
M. VAIL : L'honorable ministre a dit qu'il avait fait une

certaine enquête; mais il n'a pas dit qu'il l'a continuerait.
Je serai surpris s'il ne la continue pas. Tout homme cou-
pable d'avoir porté un de ses semblables, par des moyens de
corruption, a pénétrer la nuit dans le bureau de son patron,
comme la chose a été déclarée, n'est pas digne d'être au
service du gouvernement.

M. WELDON: Je désire appeler l'attention du ministre
sur une question relative aux escomptes que reçoivent les
importateurs. Il est admis que des fabricants, lorsqu'ils
font des ventes à des négociants qui font un commerce d'oc-
casion, leur donnent un certain escompte, selon la quantité
de marchandises qu'ils consentent à acheter dans une ligne
donnée, et ils devraient avoir le bénéfice de ces escomptes
aux bureaux des douanes; tandis que ceux qui vont trouver
les fabricants américains pour s'assurer de leurs conditions
ne les obtiennent pas exactement. Le résultat est que,
lorsque l'importateur, qui obtient un escompte qui lui
permet de vendre au prix auquel vend le fabricant à l'ache-
teur ordinaire, importe une partie de ces marchandises,
l'officier de douanes dit que l'escompte est seulement sur
telle quantité et l'importateur n'a pas le bénéfice de ses
escomptes légitimes. Il y a eu plusieurs plaintes dans la
cité de Saint-Jean au sujet de cette question et, comme le
sait l'honorable ministre, l'on a renvoyé une pétition à la
Chambre de commerce de Saint-Jean, laquelle est composée
d'un grand nombre de marchands de toutes nuances politi.
ques, et je vais lire le mémoire qui y est annexé. Je puis
mentionner aussi pour montrer la manière dont les mar-
chondà*de Saint-Jean sont traités, que l'année dernière aucun
uvis D'a été envoyé à Saint-Jean au sujet des changements
faits en comité des voies et moyens et les marchands de
cette ville, après avoir payé les justes droits, ont été requis
dans la suite, de payer des droits additionnels. Voici le mé
moire:

Les réglements qui régiseent le droit payable sur ces marchandises ni
reconnaissent pas suffisamment les usages du commerce et les faits tel
qu'ils sont réellement. Un fabricant vendant en accordant-des escomp
tes, arrange les escomptes de façon qu.e le. négociant qui fait un com
merce d'occasion soit en état de vendre à de plus petits acheteurs ai
môme escompte que le ferait le fabricant. Le négociant qui fait ni
commerce d!occasiQn, ayant consenti à prendre une certaine valeur oi
lgne, obdient l'escompte le-plus considérable et a le privilège d'aohete
de temps à autre- pnur maintenir sa ligne assortie-au taux d'escoimpt
établi, quelque peu considérable que soit l'achat,

Le renseignement sur lequel le département des douanes a basé de
décisicna à ce sujet, eat évidemment inexact; c'est-à-dire que, le tau
d'escompte donne c'omme taux de vente sur le marché de productio

indigène n'est pas l'escompte accordé par des fabricants à des négociants
qui ont un commerce d'occasion, mais l'escompte accordé par les fabri-
cants et les négociauts aux acheteurs qui ne font pas un commerce
d'occasion.

Il est naturel de supposer que, lorsqu'une personne autre que celui
qu'ils reconnaissent comme négociant faisant un commerce d'occasion
demande à des fabricants de l'escompte sur leurs marchandises, ils
protégeront le commerce d'occasion en donnant l'escompte établi auquel
vendent les négociants qui font un commerce de ce genre.

Le renseignement relatif aux escomptes accordés par des fabricants
au commerce d'occasion, le gouvernement devrait l'obtenir directement
des fabricants, et non des listes ou cotes publiées, lesquelles ne donnent
pas les plus bas prix du gros.

L'intéret de l'importateur devrait être considéré autant que celui du
fabricant canadien, qui est protégé, en réglementant les valeurs fixées
pour le paiement des droits.

Ce système est très injuste pour les importateurs, qui
ont des capitaux et du crédit, car il les met réellement dans
une position désavantageuse comparativement à d'autres
acheteurs.

IL y a une autre question sur laquelle je désire appeler
l'attention du ministre: c'est que, lorsque de petits paquets
sont expédiés, disons de la Grande-Bretagne, dans de plus
grands paquets, à l'insu de l'importateur, dans le cas
même où il pourrait arriver qu'il fêt prêt à faire serment
qu'il n'ent connaît rien, il a de très grandes difficultés à les
faire passer à la douane. Quelquefois les paquets peuvent
être pour une autre personne; ils ne figurent pas sur sa
facture; il peut arriver qu'il n'en connaisse pas la valeur et
le résultat est que cela cause beaucoup d'ennuis et d'incon-
vénients. Je pense que dans des cas semblables, lorsque les
intéressés sont des hommes de position, l'on devrait accorder
une certaine allocation, pour les protéger contre ceux qui,
s'efforce d'éluder les lois.

M. BOWELL: L'énoncé de l'honorable député est vrai
jusqu'à un certain point, mais il soulève une question que
nous ne pouvons pas discuter à fond sans prendre beaucoup
de temps. L'énoncé qu'il a fait, que, lorsqu'un homme
importe une balle de marchandise et qu'il trouve un paquet
dans cette balle, on éprouve beaucoup de difficulté à faire
l'entrée, est une plainte dont je n'ai jamais entendu parler
avant aujourd'hui. Dans un cas semblable1 la difficulté que
l'homme éprouve, c'est la confiscation du paquet qui n'a
pas été mentionné sur la facture. L'onorable monsieur
sait, je suppose, que la loi est très précise sur ce point et
qu'elle est ainsi conçue :

si l'on trouve dans des paquets des marchandises quelconques qui ne
soient pas entrées sur la facture ou entrée, ces marchandises seront
saisies et confisquées absolument.

S'il y a un paquet non mentionné sur la facture, les offi-
ciers du département n'ont aucune discrétion à exercer à
ce sujet. Le parlement a fait cette loi et je ne sache pas
que l'honorab[e monsieur s'y soit opposé. Il faudrait une
demi-heure pour donner les diffrentes raisons qui motivent
cet article. J'avoue que j'avais la même opinion que l'ho-
norable monsieur avant d'avoir l'exprience.

L'article suivant pourvoit au setl cas dans lequel la re-
tentiu' d e rhise ot jsi iabe S'l qelup d r reson c p a fa ture ou autrement,

que l'importateur ait ou l'intention de frauder, alors tout le
colis sera saisi et confisqué. La loi est également claire
quant au principe n vertu duquel un percepteur peut per-
cevoir les droits sur les marchandises importées. Si un
citaliste peut acheter a 5 ou 10 pour 100 à meilleur mar-

e cKe qu'un autre, la loi pourvoit, en tant qu'il s'agit des
s droits de douane, à ce qu'il n'ait pas d'avantage au delà de
- ce que sa fortune lui permet d'avoir dans l'octroi des mar-
u chandises. La loi est claire, et ceux qui l'administrent n'ont
n aucune liberté en cette matière. La difficulté qui s'est pré-

sentée a rapport à l'habitude de vendre aux Etats-Unis aux
e marchands de ce pays en donnant un escompte additionnel

pourvu qu'ils achètent une certaine quantité de marchan-
dises, cet escompte n'étant compté qu'à la fin de l'année,

n Par exemple, un homme obtient à un certain escompte S'il
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achète pour $100,000 pendant l'année, et un escompte diffi
rent s'il achète pour $50,000. J'aimerais àl savoir com
ment on pourrait rédiger la loi pour faire face à des cas d
ce genre. Les marchandies devraient être entrées au pri:
auquel on les vend à l'époque de l'exportation et c'est là
dessus que les droits sont payés.

M. WELDON : Je désire savoir pourquoi un homme qu
ne paie que $3,000, au taux qui a été convenu avec les me
nuiacturiers, doit payer des droits, disons sur $4,500, soit 51
pour 100 de plus qu'il ne paie ? il ne paie pas d'après la va
leur des marchandises, mais d'après une somme plus consi
dérable que celle qu'il a donnée. C'est un acte d'injustice
et je crois que cela mène à la contrebande dont on se plain
tant au Nouveau-Brunswick.

Accise ................................. $322,125

M. COSTIGAN: L'augmentation sur la dépense d
l'année dernière est de 88,830. Il y a une augmentation de
81,670, provenant de changements qui ont eu lieu en consé
quence de démissions, de décès et de nouvelles nominations
On a ajouté 5 fonctionnaires au personnel, ou plutôt quatre,
parce. que l'un d'eux appartient au département des poidE
et mesures, mais il reçoit $300 comme employé de l'accise
ensuite il y a $1,336 pour les promotions qui ont eut lieu
d'après la loi du service civil. 11 y a 8300 pour des aug
mentatiors résultant des examens. L'augmentation annuelle
de 5 pour 100 sur le minirmum de chaque classe fait un total
de 86,0U0 pour cette augmentation. La Chambre compren.
dra que quand nos employés ont une augmentation de 5
pour 100, ils ont été nommés dans tous les cas avec le
minimum du salaire, et cette augmentation continue jusqu'à
ce que leur salaire atteigne le maxuum.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il m'est impossible de
dire que le résultat général est bien satisfaisant. Bien qu'il
y ait eu une augmentation relativement insignifiante dans
le total des recettes de l'accise, une augmentation qui n'ex-
cède pas 10 ou 12 pour 100 dans les 6 dernières années, les
dépenses ont augmenté de près de 50 pour 100. En 1879,
les dépenses étaient de $211,000; en 1884, de 8300,000; et
en 1886 elles seront de 8322,000. Il me semble qu'il n'y a
rien qui justifie cette augmentation énoncée dans l'adminis-
tration du département. Quant au crédit de $3,000-aux
employéd de i'accise du Manitoba, comme compensation
pour l'augmentation du coût des choses nécessaires à la vie,
je dois dire que l'état des choses au Manitoba n'est pas
celui qui a existé pendant longtemps, Je n'ai pas d'objec.
tion à ce que les employés de l'accise ou d'autres fonction.
naires reçoivent un bon salaire, mais je dois dire que
l'argument qui pouvait être bon en 1881 et en 1882 ne vaut
plus dans un grand nombre des parties du Manitoba, sinon
dans toute cette province.

M. COSTIGAN : On a l'intention de réduire cela aussi
rapidement que possible.

Mesurage du bois...............................$71,$00

M. VAIL: Pourquoi cette augmentation de $200 au surin-
tendant?

M. COSTIGAN: Malgré cette augmentation de $200 pour
le surintendant, son salaire restera tel qu'il était autrefois.
Ce salaire était fixé à 82,600. On n'a pas l'intention de
l'augmenter.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il faut se rappeler que
toute cette affaire coûte $28,000, c'est-à-dire $30,000 au delà
de ce que nous rapporte le bois. Si les recettes égalaient
les dépenses, il n'y aurait aucune objection à une augmenta-
tion (e salaire; mais dans l'état actuel des choses, cela est
inacceptable. Je demanderais des détails quant à ces 88,000
de dépenses contingentes.

M. BOWELL

- M. COSTIGAN : Cela doit être pour le loyer du bureau,
le combustible, le gas, la papeterie, les réparations, et d'au-

e tres dépenses courantes.
x

Sir RIC IAR D CARTWRIGHT : Pour un petit bureau
avec une demi-douzaine de commis, c'est un gros item
qu'une somme de $8,000 pour les dépenses contingentes.

.i J'ai peine à croire que le combustible, l'eau, la lumière et la
papeterie, s'élèvent à ce chiffre. Qu'est-ce que l'honorable

0 ministre a dépensé pour cela l'année dernière ?
M. COSTIGAN : Je donnerai ces renseignements à l'ho-

norable député lors du concours.
t Poids et mesures et gaz ...................... $84,650

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a ici une augmen-
tation de 81,900 pour le salaire des inspecteurs des poids et
mesures.

M. COSTIGAN : Nous avons nommé un employé de plus
. au Manitoba et un nouvel inspecteur dans la Colombie-Bri-

tannique. Cela représente une dépense de $800 et $600, et
l'augmentation pour tout le personnel ne s'élève qu'à $500.

M. VAIL : Il y a une augmentation de $50 pour le salaire
des inspecteur-s de gaz.

M. COSTIGAN: Ce service augmente. Je crois que
tout le monde admettra que l'augmentation de 850 est bien
modique, vu que nous fesons faire l'inspection du gaz dans
plusieurs villes de plus dans le Canada.

Sir RICH.ï.ARD CARTWRIGHT: Dans le cas de pin-
sieurs autres grandes compagnies, comme les compagnies
d'assurance, pour lesquelles nous avons des inspecteurs, nous
imposons une taxe spéciale pour faire payer ces employés
par les compagnies. Fait-on quelque chose comme cela
pour les compagnies de gaz?

M. COSTIGAN: Non. Elles sont obligées de payer cer-
tains honoraires quand on fait l'inspection du gaz pour en
éprouver la pureté.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le salaire de $800 pour
le commissaire des étalons est payé au sous.chef, n'est-ce
pas ?

M. COSTIGAN: Oui ; il est le commissaire des étalons
comme l'ancien commissaire sous le iègne de l'honorable
député. Cette charge a été créée par les membres de la
gauche.

Sir RICHARD CARTWRIGHT. Je crois qu'elle a été
créée en 1873. Il me semble que cet item appartient plu-
tôt au gouvernement civil.

M. VAIL: Je ne vois pas du tout pourquoi l'on paye
cela; le sous-chef devrait remplir les devoirs de sa charge.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On a permis cela pen-
dant quelque temps.

Inspection des dearées . ........ $2,700

M. COSTIGAN: Il y a une diminution de 8500 pour
l'achat et la distribution, et les échantillons de farine, etc.

Sir RIÇHARD CARTWRIGHT : Pourquoi ces $200,
pour payer l'inspecteur Borradaile pour des travaux se
rattachant à ses services?

M. COSTIGAN: M. Borradaile est un inspecteur du
département de l'accise, et lorsqu'il y eût une vacance dans
l'Ile du Prince-Edouard, on transféra ce district à la
Nouvelle.Ecosse, et l'on en fit une partie de la division dont
M. Bourradaile est l'inspecteur. Bien que je n'ais pu me
rendre à ses désirs et recommander l'augmentation de
salaire à laquelle il s'attendait, je dois admettre que l'ou-
vrage extraordinaire qu'il a fait pendant la dernièce année
lui donne droit à quelque considération, et j'ai préféré lui
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donner $200 pour les services qu'il a rendus cette année
que de lui accorder une augmentation de salaire qui serait
une charge permanente.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ceci est pour l'année
prochaine.

M. COSTIGAN: Le travail se continue; c'est une con-
pensation pour l'autre année.

M. VAIL: On a augmenté le salaire de M. Borradaile 2
ou 3 fois déjà. J'admets que c'est un bon fonctionnaire;
mais son salaire a été augmenté il y a peu de temps encore;
et je ne vois pas pourquoi on l'augmenterait davantage.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est son salaire?
M. COSTIGAN: $2,200.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qu'est-ce que ce salaire

comparé au salaire des autres inspecteurs?
M. COSTIGAN: Le minimum est de $1,800; le maximun

est de $2,400.
M. VAIL: Combien y en a-t il qui reçoivent plus que

lui ?
M. COSTIGAN: Il y en a quatre, je crois, qui reçoivent

$2,400.
M. VAIL: Ilancien inspecteur, je croie, faisait ce travail,

laissant de côté l'Ile du Prince.Edouard, ce qui ne pouvait
être beaucoup pour $1,600 ou 81,700. M. Borradaile a été
nommé avec un salaire de $2,200.

M. COSTIGA.N: Il y avait un inspecteur à 81,700 et
l'autre à 81,600, ce qui faisait un total de >3,800.

Sir RICHARD CARI'WRIGHT: Comment cela?
M. COSTIGAN: Il y avait un inspecteur pour l'Ile du

Prince-Edouard.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Oà est la preuve de

cette économie ?
M. COSTIGAN: Je cherchais à expliquer ce crédit.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

vient de dire que l'on a effectué une économie considérable
par rapport à l'inspecteur, attendu que M. Borradaile fait
pour $2,500 un travail qui coûtait 83,000.

M. COSTIGAN: Ce changement a été fait il y a trois
ans.

M. VAIL: Les salaires ne sont pas du tout proportionnés
à ceux des autres fonctionnaires de a Nouvelle-Ecosse. lin
augmentant le salaire de M. Borradaile vous créez du mé.
contentement parmi les autres employés, et je ne vois pas
en vertu de quel principe vous pouvez donner un gros salaire
à un employé et le refuser aux autres. k

M. COSTIGAN: Je ne veux pas du tout augmenter le
salaire de 'cet employé. Lorsqu'il s'est rendu làbÈa il a été
entendu qu'il aurait cette augmentation de' salairè, attelid
qu'il allait remplacer deux fonctionnaires ; ce qu'il îfAit
en réalité pendant les trois dernières années. On lui a'ctâé
une somme pour son salaire; elleà été poi•tée à $2,400, mais
elle ne lui a jamais.4 té payée. Je sâii très" bien que les
autres employés sera ient méconients s'il y en avait un qui
reçut une augmentation de salaire qui serait refusée aux'
autres. J'ai cherché à éviter cette cause de mécontent'ment
et c'est pourquoi j'ai refusé de lui donner une augmentation.
Mais nous avons reconnu qu'il a rendu des services impor-
tants en dehors de ses devoirs réguliers; c'est pour cela que
nous sommes d'avis qu'il devrait avoir ses $200.

M. VAIL: Il est impossible qu'il ait fait quelque ouvrage
en dehors de ses occupations régulières. Si vous donnez à
ce fonctionnaire une somme addiiionnelle de 8200, pourquoi
refuseriez-vous une augmentation semblable à l'inspecteur
de douanes, par exemiple, dont les devoirs sont plus impor-

tants et qui 'fait beaucoup plus d'ôuvrage. Ou paye les
dépenses de ce fonctionnaire partout où il va; c'est une des
meilleures positions que le gouvernement puisse donner.
L'honorable ministre voudra-t-il nous dire quel travail
extraordinaire ce fonctionnaire a accompli ?

M. COSTIGAN : Ifl a fait des choses importantes relati-
vement à l'inspection du poisson dans toute la province; il
a fait des rapports précieux et recueillis des renseignements
qui seront d une grande valeur pour ceux qui auront à s'oc-
cuper de cette question. Il a consulté au delà de 400
employés subalternes.

Falsification des aliments-Pour rencontrer les dé-
penses déterminées par la loi................... $20,000

M. COSTIGAN : Il y a ici une augmentation de 85,000.
Cela serait nécessaire pour mettre la loi en opération et la
fáire respecter avec plus de rigueur. Jusqu'à présént on l'a
appliqué dans plusieurs endroits, mais le publie' s'attend à
ce qu'on l'étende à un grand nombre d'autres.

M. WILSON: L'honorable ministre a-t-il divisé le terri-
toire en différentes sections pour y envoyer son inspecteur ?

M. COSTIGAN : Dès que le parlement votera les fonds,
nous diviserons le territoire.

M. WILSON: Je crois que l'honorable ministre devrait
avoir une idée quant à la division duterritoire et quant aux
depenses probables, et qu'il devrait savoir dans.qu'elle ville
il mettra la loi en vigueur avant de nous demander ce crédit.

M. COSTIGAN : Cette loi est maintenant en opération
dans les plus grandes villes du Canada: Montréal, Toronto,
Saint-Jean, Halifax et Québec, et nous désirons l'appliquer
à London, Hamilton, Winnipeg, Saint-Thomas peut-être, et
quelques autres villes plus. petites.

Département des affaires des sauvages-Crédit pour
compléter le fonds des sauvages...................... $34,938

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comment l'honorable
ministre propose-t-il de dépenser cet argent ? Doit-il l'em-
ployer à inculquer des connaissances constitutionnelles aux
jeunes sauvages afin do les rendre aptes à voter?

Bir JOHN A. MAODONALD: Il y a une augmentation
de $2,850. Cette somme doit compléter le fonds des écoles
sauvages dans Ontario et dans Québec, augmenter les
swlaires des instituteurs de la Nouvelle-Rcosse, et répondre à
d'autres besoins de même nature.

M. MILLS : Comment dépensera-t-on cet argent?
Sir JOHN A.MACDONALD* Par l'entremise des agents

des sauvages.
M. MILLS : Il y a eu quelque correspondance, je crois,

dans le but de mettre ces écoles sauvages sous le contrôle
des départements de l'éducation dans les province-tout en
al t, au gouvernement lo.pouvoir que la constitution

IKpr econnat--et je crois iue:o'*est un système qui aurait été
04. a1.i

Sir JOHN A. MACDONALD: Ces écoles sont mainte-
nant soumises à l'inspection- des inspecteurs provinciaut ;
mais ce ne sont pas les autorités provinciales qui nomment
lès intituteurs. Cela impliquerait un changement complet
de système.

IL. MILLS : Je suis porté à croire que le système des
écoles industrielles coûtera très cher, et qu'il ne donnera que
peu de resultats.

Sir JOHN A. MACDONALD: Elles ont en beaucoup de
succès aux Etats-Unis et dans certaines parties du-Canada.

M.. D.&WSON: D'après ce que j'ai remarqué, elles ont eu
beaucoup. de succès dans mon district. Relativement à ces
annuités dépendant du traité Robinson, j'aimerais à savoir si
l'on aflait quelque rogrès dans le but d'obtenir le paiement
de la somme consi ra le qui est due aux sauvages en vértu
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de ce traité. On a entretenu une correspondance avec le
gouvernement d'Ontario pendant quelques années, et l'on a
prétendu que ce gouvernement, ayant les terres et la dette
envers les sauvages reposant sur les terres, devrait payer
les arrérages. Si l'on mottait cet argent dans les mains du
département des sauvages, si on l'employait dans les écoles
ou les fermes industrielles pour acheter des instruments
agricoles, on ferait beaucoup de bien.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est certainement un
malheur pour les sauvages que cette question n'ait pas été
réglée. On a insisté auprès du gouvernement local, mais la
réponse du gouvernement d'Ontario a été que cet item est
un de ceux qu'il faut prendre en considération en réglant
les comptes des provinces. J'espère que cela sera réglé
avant longtemps.

M. MILLS : Je crois que le gouvernement local nie toute
responsabilité et qu'il dit que c'est une dette de l'ancienne
province du Canada contractée pour ce qu'on appelle le titre
des sauvages.

Sir JOHN A. MACDONALD : Cette question n'ayant
pas été réglée, l'ancien gouvernement a avancé une somme
d'argent considérable, mais la question n'a pas encore été
réglée.

M. DAWSON: Le gouvernement d'Ontario a fait une
contestation, mais il n'a pas nié complètement.

M. MILLS : Il prétend que c'est une affaire qui regarde
l'ancienne province du Canada; que ce n'est pas une charge
sur le sol, mais une obligation comme celle que le gouver-
nement a acquittée pour éteindre le titre des sauvages plus
à l'ouest pour construire le chemin de fer.

M. DAWSON: En vertu du traité Robinson, c'était vir-
tuellement une hypothèque sur la terre.

Pour les sau rages de la Nouvelle-Ecosse en général.. $6,032

Sir RICHARDCARTWRIGHT: Voici une augmentation
de 81,000. Quelle en est la cause?

Sir JOHN A. MACDONALD: Ceci est un crédit pour ou.
vrir un chemin et pour construire un pont à l'île de la Cha-
pelle, au Cap-Breton, ce qui, d'après ce qu'on a rapporté, serait
très avantageux pour les sauvages du voisinage. L'île de la
Chapelle est une réserve très utile aux sauvages. Ils y ont
une mission et ils ont vivement demandé ces améliorations.

Sauvages du Nouveau-Brunswick....................... $5,090

Sir JOHN A. MACDONALD: L'augmentation est de
$200. C'est pour permettre au département d'augmenter le
salaire de l'agent, M. Craig, de 8100 à $200 par année, ce
qu'il mérite bien, et pour payer $100 au Rév. M. Cormier,
qui visite les sauvages du comté de Kings.

Police à cheval du Nord-ouest................. $42','00

Sir JOHN A. MACDONALD : Cette estimation suppose
qu'on emploiera 500 hommes. Il y a une diminution de
$14,600 pour l'entretien; cette réduction est due principa-
lement à la diminution du coût du transport. Il y a une
réduction de $27,000 pour le fourrage. Les colons récoltent
maintenant des quantités considérables d'avoine, et le che-
min de fer Canadien du Pacifique fournit des facilités de
transport. Le prix du foin est diminué aussi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si le premier ministre
se propose de distribuer ces troupes le long de la frontière,
je suppose que les facilités de transport ne diminueront pas
beaucoup le ooût de l'entretien et du fourrage.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'ai pas l'intention de
distribuer toutes ces troupes le long de la frontière. Il y
aura certaines patrouilles le long de la frontière, mais les
forces principales seront stationnées à Régina, qui est un
excellent point de situation, et il y aura aussi des troupes à

M. DaWSoN

Prince-Albert, Battleford, Calgary, Fort Macleod, et à toutes
les autres principales stations. Le coût du combustible et
de l'éclairage est augmenté de 810,000. Cela parvtt consi-
dérable. Il y a quelques années on pouvait avoir le combus-
tible à une courte distance, mais maintenant on n'a plus cet
avantage; il est à espérer que nous aurons bientôt du obar-
bon. Autrefois, quand l'on se servait de bois on employait
la police à le couper. Maintenant cela est impossible; en-
suite le temps des hommes est trop précieux pour qu'on le
dépense de cette manière. Je suis heureux de pouvoir dire
que tous les vêtements de la police sont maintenant fabri-
ques en Canada, à l'exception des casques et de quelques
petits articles.

Sir RICHARI, CARTWRIGHT: Oh fait-on cela ?
Sir JOHN A. MACDONALD : On obtient les matériaux

par soumission, et l'on fait fabriquer les vêtements après
avoir demandé des soumissions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai demandé cela
parce qu'autrefois, vu la grande difficulté qu'on avait de
trouver de l'ouvrage pour un grand nombre do forçats du
pénitencier de Kingston, on a ou l'intention de les employer
à faire les vêtements de la police à cheval et les vêtements
que l'on distribue aux sauvages. Il a toujours été difficile
d'utiliser le travail des forçats, sans faire concurrence au
travail des hommes libres; mais dans lecas des articles qui
doivent être fournis par le gouvernement, on peut utiliser
ce travail.

Sir JOHN A. MACDONALD : C'est ce que je pense. On
a constaté que les vêtements faits dans les pénitenciers ne
sont pas assez bons pour les soldats. On ne peut soulever
la même objection dans le cas des sauvages.

Sir RICHARD CARTWRIGH T: Les sauvages aiment
de bons habillements aussi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Is ne sont pas parti-
culiers quant à la forme.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne suis pas disposé
à poser des questions au sujet des réductions, mais je crois
qu'une réduction sous le rapport des remèdes, des secours
medicau: et des dépenses d'hopital exigent des explications.

Sir JOHN A. MACDONALD: Autrefois, je crois, on
achetait les remèdes en vertu d'ordres donnés par les
médecins du département. Maintenant tous les remèdes
sont sous les soins du Dr. Jukes, médécin d'expérience et de
réputation. Il est consacré à ce département, et je crois
qu'il a amélioré la qualité des remèdes en même temps-qu'il
a réduit les dépenses.

Pour dépenses du gouvernement dans les territoires du
Nord-Ouest, y compris les impressions, les chemins,
les ponts, les passages d'eau et les secours aux
écoles...... .......................... ....... ......................... $39,000

M. McLELAN: Voici les détails de cet item. Dépenses
de voyage des membres du conseil et des fonctionnaires,
$4,000; dépenses probables se rattachant aux êlections,
83,000; impressions publiques, $2,000; papeterie, télé.
grammes et frais de port, $500; chemins, ponts et passages
d'eau, 09,000; aide aux écoles, 86,000; arpentages en vertu
du chapitre 24 de la 43 Vict., sect. 91, $2,000; Salaire
annuel du greffier du conseil, au lieu de la résidencequ'il
occupait gratuitement à Battleford, $500 ; coût du service
des malles dans les territoires du Nord-Ouest, $3,000;
aviseur légal, $200; salaire annuel de Hugh Richardson,
magistrat stipendiaire, au lieu de la résidence qu'il occupait
gratuitement au siège du gouvernement, $500; Coffres
forts, index, livres, registres, papeterie, meubles, éclairage
et combustible pour les bureaux d'enregistrement, $3,00o ;
éclairage, combustible et papeterie pour les bureaux de
l'assistant shérif, $300; divers, y compris l'entretien des
aliénés des territoires du Nord-Ouest dans le pénitencier du
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Manitoba, $500; aide de commis, 81,000; livres d'enregis-
trement, 8300; livres du shérif, $300 ; loyer du bureau du
shérif et des salles pour tenir la cour, $600; livres de loi,
journaux et revnes, $500; combustible à l'hÔtel du gouver-
nement, à la chambre 'da conseil et au bureau du shérif,
éclairage, messagers, etc., $1,800.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qet item étant impor-
tant, je serais d'avis qu'on en imprimAt les détails.

Pour les dépenses du gouvernement dans le district
de Kéwatin................................... $,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que depuis
l'extension des limites d'Ontario ou la confirmation de ses
prétentions à Pangle nord-ouest, au nord de la rivière des
Anglais, et depuis que le Manitoba a été agrandi de manière,
à comprendre les établissements islandais, il n'y a réelle.
ment plus d'établissements dans le Kéwatin, et il n'y a pas
plus de raison de garder ce territoire comme district séparé
lue d'avoir la côte du Labrador ou la côte ouest de la baie

'Hudson.
M. DAWSON : Je crois que c'est une question qui admet

une différence d'opinion.

Pour la construction des casernes de la policé à
cheval............................................... .... $10,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qu'est-ce que cela?
Sir JOHN A. MACDONALD: Cette somme est requise

pour des réparations, des changements et des améliorations
aux différents postes de police, particulièrement à Calgary,
Battleford et Edmonton.

Exploration des lacs Supérieur et Huron,............. $18,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle somme faudra-
il environ e quel temps faudra-t-il pour terminer cela?

M. McLELAN: Environ deux ans.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les dépenses seront-

elles proportionnées à cela ?
M. McLELAN: L'année prochaine et l'année suivante,

la dépense sera moindre.
MIise en force de la loi concernant le commerce des

liqueurs enivrantes....................... $20,000

Sir JOHN A. MACDONALD: Ces dépenses sont dues
principalement aux nombreuses élections qui ont en lieu en
vertu de la loi Scott.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela comprend il le
paiement des employés préposés à l'octroi des iicences
Jédérales ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non ; cela n'a rien à
faire avec cela. C'est pour les élections en vertu de la loi
Scott.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Celan'arien à faire avec
les commissaires des licences?

Sir JOHN A. MAODONALD: Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que cela

coûte 8500 dans chaque comté.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne sais pas le chiffre.

Il est très considérable.
Salaire de M. Fabre et depenses contigentes de son

bureau .............................................. $2,500
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien d'immigrants

ce bureau nous a-t-il obtenus, d'après ce que peut nous dire
le ministre de l'agriculture ?

M. POPE: Cela ne regarde pas mon département.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel département,

alors?

Sir JOHN A. MACDONAr.D: C'est le secrétaire d'Etat.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est absent, et je sup-

pose qu'on ne peut obtenir aucun renseignement ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Voici un item que nous

pourrions bien retrancher ou laisser de côté pour le moment.
M. MILLS: Nous avons droit d'avoir plus de renseigne

ment sur le sujet et de savoir pourquoi, ai ce bureau reIève
du département du secrétaire d'Etat et non pas du départe.
ment d'agriculture, nous le conserverions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Peut-être devriez-vous
laisser la question en suspens jusqu'à ce que vous ayez plus
de renseignements. Personne ne semble vouloir avoir la
responsabilité de la charge.

Sir JOHN A. MACDONALD: Au contraire, je crois que
le sécrétaire d'Etat a parlé longuement de la question.

Sir RICRA RD CARTWRIGHT: Je crois que nous avons
su par l'entremise du secrétaire d'Etat que nous avons ou
un -immigrant l'année dernière. Je dois dire que j'ai bien
peur que les résultats aient été bien maigres au point de vue
do l'immigration.

M. MILLS : J'ai cru savoir que ce bureau nous a fait
avoir quatre Belges et un Français. Cela représente $500
par tête.

M. WILSON : Nous avons droit d'avoir quelques rensei-
gnements quant à ce bureau.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je crois réellement que
nous devrions avoir des explications touchant la mission de
M. Fabre en France. Il y a déjà un certain temps qu'elle
dure.

Sir JOHN A. MACDONALD : Si le secrétaire d'Etat
était ici, il aurait pu nous donner ces explications.

M. MILLS : Le premier ministre nous demande de payer
$2,500 à un fonctionnaire qui n'a pas prouvé qu'il ait fait
quelque chose. Nous avons eu un débat sur cette question
pendant cette session, mais le secrétaire d'Etat n'a pas réussi
a donner à la Chambre des renseignements satisfaisants sur
le compte de ce fonctionnaire. Il a prouvé, par exemple,
qu'il n a pas travaillé pour son salaire. M. Fabre a visité
deux ou trois endroits en France, et il a dit aux gens que
nous avons beaucoup de neige en Canada-jusqu'à 40 pieds,
je crois.

M. DESJARDINS: Je suis surpris que les députés de la
gauche hésitent tant à accorder un crédit de $2,500 pour
établir des relations avec un pays comme la France. Tous
ceux qui ont visité l'Europe depuis trois ans ont déclaré
unanimement que, n'y eût-il que les renseignements fournis
par M. Fabre aux Canadiens qui voyagent en Europe, le
pays se rembourserait amplement cette misérable somme.
De fait, depuis que M. Fabre est en France, le peuple du
continent européen a commencé à apprécier le Canada Sir
Charles Tupper, le haut commissaire, et plusieurs autres
hommes éminents, attestent que M. Fabre a fait beaucoup
pour favoriser les intérêts di Canada en Europe. Des
lettres récentes du révérend M. Labelle disent que son
bureau est toujours plein de gens qui vont lui demander des
renseignements concernant le Canada. Ensuite, il est tou-
jours prêt à aider nos compatriotes qui parcourent la France
et les antres pays d'Europe. Graco à M. Fabre les hommes
d'affaires ont pu communiquer avec des hommes de haute
position dans la finance, le commerce et l'industrie en France.
Le travail de M. Fabre a ététel pendant les premières années
q ,on ne peut le résumer aisément par des chiffres. Cepen-
nt, ça été un travail réel.
M. WELLS: L'honorable député nous représente M.

Fabre parcourant les rues de Paria avec unepaucarte haque
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côté de lui. A tout événement, si M. Fabre est engagé dans
un travail de ce genre, pourquoi n'aurions-nous pas quelques
renseignements qui nous feraient voir quel succès il a
obtenu ?

M. DESJARDINS: Nous ne tenons pas tant à avoir des
immigrants de France qu'à établir des relations commer-
ciales avec la France et les autres pays d'Europe. L'hono-
rable député devrait savoir que l'on fait maintenant
des efforts pour établir des communications directes
entre la France et le Canada, et que déjà on a placé une
quantité considérable de capitaux français dans le pays,
grâce à M. Fabre. Si l'honorable député de Provencher
M Royal) était ici il pourrait dire à l'honorable député que
es capitalistes français ont placé des fonds considérables

dans les territoires du Nord-Ouest, grâce aux renseigne-
ments qu'ils ont obtenus à l'agence que nous avons établie à
Paris, et que ces messieurs contribueront beaucoup à nous
envoyer une classe .de colons qu'il est désirable d'avoir.
Nous avons le Crédit-Foncier et nous pouvons raison.
nablement nous attendre à ce que, grâce aux efforts de M.
Fabre, nous ayons bientôt des relations commerciales plup
étendues avec la France ; je ne pense pas que nous puissions
perdre quelque chose. Il est bien vrai que c'est la Fràncdé
mais, après tout la Franco est un pays avec lequel le Canada
peut communiquer sans nuire à son crédit, quelle que soit
l'opinion des députés de la gauche sur ce point.

M. MoLELAN : Outre les renseignements donnés par M'
Fabre au peuple français concernant le Canada, je sais qu'il
y a beaucoup de Canadiens qui visitent Paris chaque année,
et que chaque jour de l'année M. Fabre est appel1 ,,à leur
donner des renseignements pour leur permettre de continupr
leur voyage, et s'il ne faisait que cela, je crois que l'argent
serait bien employé.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : De qui M. Fabre est-il
l'employé en réalité ? Ne reçoit-il pas un salaire du gouver-
nement local en même temps ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Virtuellement, il est

plutôt l'employé du gouvernement local que le nôtre.
Sir JOHN A. MACDONALD: C'est le gouvernement

local qui l'a nommé sans doute, et nous contribuons à son
salaire afin que ses services puissent être utilisés par le
ministre do la marine et des pêcheries, et par le ministre de
l'agriculture.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si l'on peut faciliterý
les relations entre ce pays et la France, je ne suis pas opposé:
à cela. J'admets avec mon bon ami qui vient de parleri
que les liens historiques qui ont existé si longtemps entre
le Bas-Canada et la France sont de nature à induire certaines
personnes à envoyer ici, je ne dirai pas beaucoup d'immi-
grants-mais des capitaux considérables, et ai M.. Fabre.
peut contribuer à cela, je ne suis pas disposé à lui refuser
un crédit raisonnable. Mais nous avons droit de savoir 1
jusqu'à quel point il a réussi à introduire les capitaux fran-
çais dans le pays, et nous n'avons pas en de.renseignements
à ce sujet avant le discours de l'honorable député d'Hoche-
laga (M. Desjardins). Quand nous arriverons au concours,
il sera à désirer que nous ayons plus de détails quant à cet
item.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il est très clair que nous
devrions inviter M. Fabre à faire un rapport annuel pour
nous laisser voir ce qu'il fait pour son salaire.

M. DESJARDINS : M. Fabre a envoyé régulièrement
des rapports.

Expédition de la baie d' Hudson......... ................... 30,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Que va-t.on faire avec
cette somme ?

M. WELLs.

M. MoLELAN: Le navire est allé là.qvpc de nouveaux
observateurs qu'on va y fixer et pour rainener ceux qui y
sont déjà. On veut faire l'exploration 'aussi complèté que
possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quand est-il parti ?
M. McLELAN : Au mois de mai.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

en a-t-il reçu quelques nouvelles ?
M. McLELAN: J'ai reçu des nouvelles patiesd'ai certain

point sur la côte du Labrador. Il n'y a pas moden de com-
muniquer avec le navire d'ici à son retour.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Cela est-il censé dom-
pléter l'exploration ?

M. McLELAN: Non. Ce navire sera obligé de faire. un
nouveau voyage l'an prochain pour ramener ceux qui pas-
seront l'hiver.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : A-t-on l'intention de
faire trois épreuves comprenant trois saisons ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui- on 'erra-ausi s'il y
a des changements importants dans le cliiat.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Combien a-t-on établi
de stations ?
- M. MoLELAN :,On a établi six stations pendant la der-

nière saison. On en abandonnera une. et l'on se propose
d'en garder cinq cet hiver. On aura les observations de
deux hivers et de trois étés.

M. DAWSON: L'honorable ministre a-t-il ordonné une
exploration du canal de l'Ungava ?

M. McLELAN: On a appelé mon attention. sur cette
question. Si l'ocónsion le permet, on fma quelques obser-
vations dans le cours de cette saison.

Commis surnum6raires pour préparer des rapports.... $10,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: --t-on *'intention d.en-

ployer le personnel de manière à ce quie.tous les rapports
demandés -pendant cette session soient prêts quand le par-
lement se réunira l'année prochaine, parce qu'il y a beau-
coup de rapports qui n'ont pas été pruits cette année?

Sir JOHN A. MACDONALD: L'usage 'été de de-
mander de nouveau les rapports qui n'ont pas été produits.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a maintenant
environ 100 rapports qui n'ont pasêté déposés. Si cette
somme de $10,000 est votée, nous devrons nous attendre à
ce que les commis soient employes pendant la vacance à les
préparer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors, je comprends

que si ce crédit de $10,000 est adopté, nous pourrons
espérer avoir tous les rapports demandés à cette session
l'année prochaine.

M. MILLS: Si l'on pouvait faire cela, ce serait bien à
propos. J'ai demandé de bonne heure dans le mois de
lévrier des rapports qui n'ont pas encore été déposés,
excepté un qui est mutilé.

Agences comercis.............................. $10,090

M. BOWELL: Voici un item nouveau. Ceci est pour
couvrir les dépenses qu'il faudra faire pour avoir deis tatis-
tiques concernant le commerce du pays.

Sir RICHARD CA.RTW.RIGHT: C'est un titre curieux.
M. BOWELL: Oui, peut-être.
M. MILLS: IL semble que ces renseignements 'appar-

tiennent au département du ministre de l'agrieultpre., -0n
nouns a donné sur ce sujet un volume auquel personne .ne
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peut se fier; .tous Ceux qui connassent quelque chose rela-
tivement à leur comté ont constaté que ces renseignements
ne valent absolument rien.

M. IL :Je ois que nous devrions avoir plus de
rn r'c. s'pet, ý'ar ans le 4oluine~ dönt on à

parlé on ne's'o c('epo qu d'une petite pa'tie du Canada, et il
est impossible d'ccepter ces données. Dans ces òircons-
tances il n'est as -risonnabl'e de demander cette somme.

M. MILLS: Dans ce ýlume on représente une personne
qui lime les scies conme -engâgée dans le commerce 'de
quincaillerie.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est de la quincaillerie.
M. MILLS: Il est pour le moins extraordinaire de pré.

£enore qu'un vieillard qui gagne dix ents pour aiguiser une
scie doit être rangé parmi les manufacturiers du pays,
parmi céux i sont enga'gés dans les industries établies par
la politique u gouvernement.

Le comité se lève et rapporte progrès.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement

de la (liambre.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1.20

a.m., vendredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
VENDREDI, 10 juillet 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et aemie.

PmaiÈas.

AFPAIRES DE -LA CHAUfBRE.

Sir HEOTOR LANGEVIN: Je propose:
Que lorsque cette Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle soit'ajournie

jusqu'à demain, samedi, à 1.30 p.m., et que les affaires du gouverne-
ment aient la priorité.

La motion est adoptée.

EXPLICATION PERSONËELLE.

M. BLAR: Avant que l'on passe 'à l'ordre du jour, >
désire réclamer l'indulgence de la Chambre pour un instant
relativement à uie question personnelle. J'ai trouvé *ce.
matin ugepartie de la correspondance dont il e plu au-chef
du gouvernement de:parler l'autre jour, et'je la soumettrai à,
la. hambre. J'oserai dire que l'honorable député de Toronto-,
Est (M.:8mAl) et .le jremier ministre seront contents de'
l'avoir,'parce que 'ai vU par un journal qu'ils 'désireit
l'avoir. Le 7 mai j'ai regu -la lettre suivante:

55,' Rua ELIZAnETS,
Toazozo, 6 mai 1885.

A l'honorable M. BLAzu, Ottawa.
Moisxamu,-Le onsignvient , d'arriverdu Brend établisement

'de Prince-Albert;'il a fait de la culture dans cette région pendant cinq
ans. Il a été dans le Nord-Ouest pendant 14 ans; employé aux arpen-'
tages pendant 7 ans. J'aimerais beaucoup avoir une 'entrevue 'avec
vous s&r des affaires concernant lep wa du gouvernement, dans les
territoires du Nord- nest lész'iaies ratquées contre les Métis dans
les àtiletages du .0 .P. 'et 1ýgàpllaedé - béré des proviiiois et dé,
Ilar ntparJ.ý A., I.C. les rpore :s'dIjournaux 'esort vn;i e'Inalsa
j'ai 'intention de garder mep renseignemepta s.qu'A ne 116
auxqfti6dd ééraur. 9 5esuiéJ 'ftidUti u' ux
plus ride-sttvaéx; Jé'n'1 aalP 'n1 ja dire-

hàts'ééla'J me ' ' dir -en 'y Viise.R "a g
avéd le éàtge ýïj'&n'in Et nté
quand il était jeune enfant. Mainteé tvbet u i ellMe et
un bon échantillouj pour le! gouvernement. Il n'y aura pas1 e troubles

dans l'Ouest si l'on prend-note de ion avis. Espérant que vous voudrez
bien vous conformer à ma demande,

Je demeure, monsieur,
Votre humble serviteur

J. E. BROWN.
Ce à quoi j'ai répondu ce que le premier ministre a lu. Je

suppose qu'il a obtenu l'original de ma lettre et qu'il l'a lu
correctement:

OTTAWA, 7 mai 1885.
lfàiguu,-J'ai P;ôtre>feitré du 6, et jè serais de fait très heureux d'ap-

prendre de vous tout fait quelconque relatif à l'administration des
affaires des Territoires du Nord-Ouest. Je me rendrais volontiers à votre
désir au sujet d'une passe pour Ottawa, at la chose était en mon pouvoir,
mfais je n'ai pas les moyens de me procurer des passes de chemin de fer.

Il est possible, bien ne la chose soit loin d'être certaine, que je sois
à Toronto pendant quel es heures dans une couple de jours, et, si la
chose arrive, j'essaierai 'arranger une entrevue avec vous, ou ai encore
e ne puis y réussir, je pourrai ménager une entrevue avec l'un de mes
amis confidentiels, qui prendra note, pour mon oreille seule, de tout ce
que vouajugerez à propos de lui commninquer, si cela vous est agréable.

EDWARD BLAKE.
J'ai'reçu la réponse que voici:

EDwABB BLAKB, écr., 55, Rua Eniz&ara, 5 a. m.

Mo*mniu -:En-réponse à votre lettre qui vient de me' parvenir, je dois
.vuns'dire que 'otre ami peut m'envoyer' un mot pour fixer l'heure et
l'endroit. e lui donnerai quelques Indications qui parleront elles-mêmes.
Je crois que je vous si dit dans ma dernière lettre que j'ai laissé ma
demeure sur la Saskatchewan du Sud, Prince-Albert, et après avoir
marché 17 jours en raquettes à travers les lacs et les plaines je suislarrivé
à Tro aveo.justement ce qu'il me fallait pour payer mon passage jus-
qu'à:ordt $56.75 et je suis ici sans un sou pas même un dollar pour

mir ma nsion. 0. F. Miles, A.F., m'a invité à aller chez le Dr.
son,rue Bloor, aujourd'hui, et m'a donné une recommandation

pour un M. H. B. Proudfoot, arpenteur, Clinton, aussi pour George
aluball, arpenteur de Pembroke, qui s'en vont bientôt faire des aren-

tages. Maintenant, vous devrez observer que si mon nom est acco é à
quelqu'une de ces accusations, je ne serai pas employé d'ici à longtemps
a ces arpentages. J'espère donc que, pour l'amour de moi vous ne-men-
'tlonnerez pas mon nom. Vous pouvez facilement faire des re'cherches et
voir el ce que je dis est exact. Si vous pouvez dire un mot pour moi et
mon garçon àn'importe quel arpenteur qui part, et je vous en serai très
reconnaissant. Espérant que nous auruns bientôt un changement de
'dgivérnementi pour l'avantage de tout le Canada, je demeure votre

umble serviteur.
BROWN.

J'ai répondu à cela;
OTTAWA, 12 mai 1885.

Casa xoxaun,-J'ai votre lettre et je demanderai à un ami-de vous
rencontrer. Je prendrai soin, comme vous le désirez, que l'on ne fasse
pas usage de votre nom à votre préjudice. Je ne le révelerai point jus-
qu'à ce que vous ayiez en toutes les occasions possibles d'obtenir une
nomination pour les arpentaeea de cette année, si vous êtes assez heu-
reux de l'obtenir; mais il n y aura que peu d'arpentage de fait cette
année. Je me ferais un plaisir de vous aider à obtenir de l'emploi si la
chose était en mon pouvoir, mais je n'ai aucun moyen de vous aider sous
ce rapport

cAvec mes remerciements pour·vos bons souhaits,
Je suis votre dévoué

EF*ARD BLAKE.
Je demandai à un ami de voir un de mes amis à Toronto

et de le prier d'avoir une entrevue avec M. Brown, et mon
ami a reçu de mon ami de Toronto une lettre dont je lirai la
partie qui a rapport à cette affaire:

TonoNTo, 23 mai 188.
'Mon cxsn,-J'ài fait surveiller Brown, je l'ai vu aujourd'hui deux fois,

et j sols arrivé à la conclusion qu'il cherche à se servir deux partis et
,va tirer le plus possible de chacun d'eux. Il a -cherché à voir air John
et il pétend que cèlui-ci a consenti à le nommer détectif du gouverne-
ment avec un'ealaire de $1,200 par année pour le faire promener dans le
Nord.Ouestavec u' cheval et une voiture, 'etc. Il dit qu'il attend main-
'tenant un télégramme. d'Ottawa et qu'il 'est pour avoir de l'argent Iour
payer ses déeses jusqu'k Eikhorn Il ma montré une lettre u'il a
reçue 'de Small =disaut'qu'il lni-avait enoé un exemplaire'de la lides
"nomesteads et lui demandant s'il avat des copies des lettres qu'il
avait envoyées à M. Blake, ao utant qu'il aimait à les voir. Il dit qu'il
n'J pas ènvoyé ces copies. navais nun ami :avec moà chacune de.ses
entrevues. ~e suis porté à croire qne son sar.vage est celui qn'on a
exposé longteps dans une fenêtre de larue King t qu'ou ofri de
louer pour des expolUns> ubliqnes. Il dit qu'il veut vendre ses rensei-
gnements au pari qu'il lslui paera, et Ildit que son prix, argent
comptt est 100• sur réce tio de cette somme' son avocat remettra
les documents. Cet hiomme a l'air dur et il est certainement oplifitre.
le sais qu'il a reçu une bonne-instruction, qu'il a du tdlent- et beaucoup
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d'adresse. Si j'apprends quelque chose d'important je vous le communi-
querai.

Ensuite il est question d'une affaire politique, et la lettre
ajoute :

J'ai été interrom n à cet endroit de ma lettre et je n'ai pas eu le temps
de m'asseoir pour crire des lettres ou autre chose. Brown ne s'est pas
montré lundi soir; considérant que c'était un jour de fête je ne croyais
pas qu'il fût probable qu'il fût en état de se montrer. Je ne l'ai pas vu
depuis. Je crois qu'il voit peu de chance de faire de l'argent, et mon
opinion, ainsi que celle de ceux qui l'ont vu, c'est que c'est une espèce de
pique-assiette.

Je dirai seulement à l'honorable député de Torontc-Est
que le plus court chemin est le meilleur, et que s'il voulait
voir les lettres de Brown il n'avait qu'à me les demander;
je me serais fait un plaisir de les lui donner.

M. MILLS : Je désire signaler à l'attention de la Chambre
certaines paroles que l'honorable député de Provencher
(M. Royal) a mises dans la dépêche qu'il dit que j'ai enrite
le 16 de mars, paroles qui ne s'y trouvent pas. Les paroles
mêmes de la dépêche sont contenues dans la dépêche au
lieutenant-gouverneur, et sont celles qui ont été lues par le
premier ministre lorsqu'il a parlé de cette question :

Il n'est pas ràcessaire de rechecher les personnes qui ont des réclama
tiens. Si ePes s'occupent de leurs "ntéréts, elles se présenteront elles-
mémes pour établir leur réclamation.

L'honor able député de Provencher prétendant citer cette
dépêche a lu uc qui suit :

Il est parfaitement inutile 'j chercher les personnes qui peuvent avoir
dee geriAf ou des réciamations contre le gouvernement. Qu'elles
s'avancent et qu'elles exposent leurs réclamations.

L'honorable député devrait être en état de dire comment
il a pu trouver de telles paroles dans une dépêche quelconque
venant de moi.

M. ROYAL : Sans doute la grammaire anglaise de l'ho.
norable député est plus correcte que la mienne et je suis
bien prêt à reconnaître cela. Je ne suis pas prêt à dire si
j'ai cité exantement le document l'autre soir; mais j'en ai
certainement donné le sens et la portée.

M. MILLS : Ce n'en est ni le sens ni la portée.
M. ROYAL : Jusqu'à présent je n'ai pas eu occasion de

voir les épreuves des Débats. Si je vois que j'ai cité quel-
que extrait dans un autre langage que le langage officiel ou
que le langage dans lequel cet extrait est écrit, je ferai cer-
tainement l'amendement dans l'édition revisée.

M. MACKINTOSH : Comme je vois que l'honorable dé.
puté de Braut-Nord (M. Sommerviile) est à son siège, je
crois qu'il n'est que juste pour moi et pour le parti auquel
j'appartiens, d'appeler l'attention dû la Chambre sur les
remarques qu'il a faites hier en mon absence, remarques
que je n'avais aucunement provoquées et qui ont été dictées,
j'en suis certain, par un sentiment que je n'entretiens pas
personnellement contre l'honorable député. L'honorable
député a dit:

L'histoire du Citizen d'Ottawa offre le sujet d'une longue discussion.
La carrière du Citizen d'Ottawa a présenté bien des variations pendant
q'uelques années. Pendant un certain temps il a été, je crois, la pro-
priété d'un ministre de la couronne, en vertu d'une hypothèque; à une
autre époque, il a été la propriété du shérif ; dans un autre temps il a
été la ropriété du percepteur des taxes de la cité d'Ottawa ; et je crois
qu'il n existe, comme le prouvent les docnments publiés; que grâce, aux
miettes qui tombent de la table du gouvernement et qu il est toujours
prdt à ramasser. Et l'histoire du directeur de ce journal nous offre annil
plusieurs causes d'étonne:nent. Nous savons que ce journaliste puriste
est connu par tout le Canada comme courtier de contrats, depuis sur-
tout qui d. obtenu des fond considérbles en vertu du céljobre contrat
dernier journal qui devraient accuser un membre de cette Chambre
d'être un lâche et un espion.

Je puis dire que pendant trois ans à venir au mois de sep-
tembre dermier, je n'ai eu rien à faire avec la rédaction du
Citizen d'Ottawa, mais depuis le mois de septembre, je suis
attaché à la rédaction de ce journal avec l'entente que pen-
dant la session on ne doit pas s'attendre à ce que je donne

M. Br.Au

des articles concernant les membres de la Chambre des Coin
munes.

M. BLAKE: Ecoutez, écoutez.
M. MACKINTOSH: Je dis à l'honorable député qu' je

n'ai jamais donné un article dirigé contre un membre de la
Chambre personnellement depuis que je suis moi-même
membre de la Chambre. L'honorable député de Brant-
Nord (M. Sommerville) a jugé à propos de faire une attaque
personnelle contre moi et de répéter une vieille accusation.
Il y a deux ans j'ai défié les députés de l'opposition d'éta-
blir que j'aie jamais réalisé ces sommes énormes dont ils
parlaient en la manière qu'ils dénonç-tient ; j'ai refaté ces
accusations dans différentes élections dans différents comtés;
je m'en suis lavé aux yeux de mes commettants, qui ont
approuvé ma conduite. Au mois de janvier dernier l'hono-
rable député de Durham-Ouest (h. Blake) a jugé à propos
d'aller dans le comté de Lennox et de m'y attaquer dans une
assemblée publique. J'ai réfuté complètement ces accusa.
tions. J'ai dit au peuple que, ayant pleinement conscience
que je n'avais rien fait de mal, je renouvellerais ces transac-
tions dans dès circonstances analogues. Je n'ai rien a
regretter dans toutes mes transactions. Je n'ai jamais reçu
du gouvernement une seule faveur qu'il n'aurait pas pu don-
ner à un autre membre de la Chambre. Je n'ai jamais appro-
ché le gouvernement, directement ou indirectement, de quel.
que manière qui ne pourrait pas supporter l'enquête la plus
minutieuse. J'ai soumis toute la cause à mes commettants
de la ville d'Ottawa et j'ai été réélu maire d'année en année.
Ces messieurs croient qu'ils peuvent me déconcerter en for.
mulant ces accusations, mais je suis prêt à les rencontrer; je
suis prêt à soumettre ma conduite en même temps que la
conduite de ces messieurs; je suis confiant dans la justice de
ma cause. Que les députés de la p-uche se rappellent que
le seul courtier de contrats que nous ayons en en ce parle-
ment a été l'Orateur de la Chambre des Communes, sous
l'administration Mackenzie; et qu'ils se rappellent qu'un
autre député, membre de cette administration, a été obligé de
renoncer à son siège parce qu'il partageait les profits d'un
contrat avec le gouvernement; qu'il est retourné devant ses
électeurs et qu'il a été battu. Ces messieurs devraient se
rappeler ces choses avant de m'attaquer chaque année, com-
me ils le font. Je n'ai peur ni du plus petit ni du plus gros,
ni du plus léger ni du plus lourd de ces messieurs de la gau-
che. Je suis prêt à me défendre en toute occasion contre
leurs calomnies. L'honorable député de Durham-Ouest (Mi
Blake) a l'air content. Il a bien peu raison d'être content;
il n'a pas raison d'être fier d'un député de son parti qui,
apres les explications que j'ai données il y a deux ans, après
avoir entendu le défi que j'ai porté, se lève en cette Chambre
en mon absence et fait ces insinuations contre moi. Je suis
prêt à répondre à ces accusations devant mes commettants.
Que n'importe lequel de ces messieurs accepte mon défi;
que le meilleur homme parmi eux donne sa démission et je
donnerai la mienne; qu'il vienne se présenter contre moi
dans mon comté, et nous ferons la lutte contre toutes les
accusations qu'on formullera contre moi.

M. VAIL: Ecoutez, écoutez.
M. MACKINTOSH: L'honorable député de Digby so

rappelle sans doute qu'il a abandonné son mandat et qu'il a
été battu.

Il y avait trois ans que j'étais au service de la ville
d'Ottawa en parlement lorsqu'on fit une assemblée publique
à laquelle assistaient des conservateurs et des réformistes;
on adopta la résolution suivante à cette assemblée:
- Qne cette assemblée publique des contribuables d'Ottawa ofte A
M. O. B. Mackintosh, maire dl Ottawa, ses sincères remerciements pour
la manière habile impartiale et strictement honnête dent on a admi-
nistré les affaires de la corporation pendant les trois années qu'il a
passées comme maire de la capitale.

Il y avait parmi les personnes qui ont proposé la résolu-
tion les échevins Masson et Jamieson, deux réformistes
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éminents, et M. Henry Bute un autre réformiste éminent.
Subséquemment, à une réunion du conseil de ville il fut
résolu:

Que les membres du conseil expriment par les présentes leur approba-
tion sans réserves de la manière judicieuse dont Son Honneur le maire
Mackintosh a administré les affaires de la capitale fédérale pendant les
trois dernières années, et leur désir de rendre témoignage dlahonnte'oté,
l'impartialité et l'habileté par lesquelles il s'est distingué dans laccom-
plissement des devoirs de la position responsable à laquele les élec-
teurs l'avaient élevés.

Une des personnes qui proposaient cette résolution était
le Dr St. Jean, candidat reformiste en 1882, qui, de fait, me
fit la lutte après l'adoption de cette résolution en 1882.

Il y avait aussi parmi ces personnes les échevins Masson
et O'Leary, deux réformistes déclarés de cette ville. Cepen-
dant, bien que j'aie été jugé par mes pairs, bien que mes
commettants aient rendu leur verdict; parce qu'un journal
a réformé un article que je n'ai ni écrit ni inspiré, et que
je n'avais pas même la alors, l'honorable député répète des
calomnies et des accusations qui sont devenues surannées.
L'honorable député a parlé d'un journal qui serait la pro-
priété d'un ministre de la couronne en vertu d'une hypothè
que. Je ne sache pas qu'un seul ministre de la couronne
ait jamais ou depus que je suis attaché au Citizen-et je puis
même dire presque positivement que jamais un ministre de
la couronne n'a ou une hypothèque ou même la valeur d'un
dollar d'interêt dans les stocks de la compagnie du Oitizen•
Si la prétention de l'honorable député e rant-Nord est
exacte, s'il a raison de dire que nous, les éditeurs ou les
directeurs de journaux conservateurs, nous pouvons aller
dan les départements de jour en jour, de semaine en
semaine, et obtenir du gouvernement des sommes d'argent
considrables, comment se fait-il que le Citizen d'Ottawa-
que je-contrôle d'après lui--soit dans le malheureux état où
il dit qu'il est et qu'il a été si longtemps ? Comment peut.
il concilier sa première assertion avec l'assertion qu'il fait
en disant que le Citizen d'Ottawa est in extremis. Si le
journal est dans cet état, nous avons la preuve formelle que
le gouvernement n'a pas traité avec générosité ou au moins
avec une générosité suiffisante les journaux qui l'appuient.
Je n'ai jamais demandé une faveur d'une niature blâmable
au gouvernement, directement ou indirectement, et je défie
tous les dêpntés de l'opposition-et n'importe lequel d'entre
eux individuellement-de prouver que depuis mon entrée
en parlement je me sois rendu coupable de quelque action
qui puisse ternir mon écusson comme homme politique ou .
faire rougir de honte mes commettants. Tant que les
députes de la gauche peuvent attaquer ma conduite parle.-
mentaire, il est injuste de la part de l'honorable dputé de
Brant-Nord de m'attaquer de la sorte. Je n'ai pas donné
d'attention aux accusations que les journaux ont répandu
contre moi, et mon temps est trop precieux pour que je-
l'emploie à écrire des articles même sur le compte du dputé
de Brant-Nord. Je me suis efforc de vivre dans des termes
d'amitié avec les membres de la Chambre. Je n'ai jamais
écrit un seul articl relativement à eux. Quand j'ai quelque
chose à dire à l'un deux, je le lui dis en face.

M. BLAKE: Comme l'honorable député a fait allusion
a moi qe dirai que 'ai mentionsw les faits qi le rattachent
au contrat des impressions, et que j'ai l inteqtion de rappe-
ler ces faits de temps un autre. Avant que l'honorable
député mette à effet son eiention de renouveler l'opération,
je lui conseillerai donc, d'étudier la loi destinée à mieux
prevenr la fraude relativement aux contrats qui entraînent
des dépenses publques, loi qui a été passée depuis cette
dernière transaction à laquelle l'honorable déput a fait
allusion-..

r. MAoKINTOB : Je puis être disposé à prendre en
consideration l'avis de l'honorable député de Durham-Ouest
(M. Blake), en tant qu'il repose sur une disposition sta-
tutaire. Mais s'il ne me donne que son opinion de partisan
politique, je suis le dernier homme à qui il peut la faire

accepter. L'honorable député ne doit pas s'imaginer que
j'ignorais cette loi relativement à la fraude. J'ai dit que
dans des circonstances analogues, si j'étais simple particu-
lier, je ferais la même chose ; et puisqu'il parle du contrat
des impressions, qu'il me permette de lui rappeler que le
!Free Press d'Ottawa, après la déclaration volontaire que j'ai
faite tout à fait spontanément, parce que je n'avais rien fait
dont je pusse rougir, a dit dans son numéro du 29 janvier
1880 :

Nons publions aujourd'hui le témoigng de M. Mackintosh dans la
cause de Boyle es. l'h. oboe e t les expiations qu'il a données, corro-
borées par M. Roger, semblent mettre sous un jour difrent l'afaire du
contrat des impressions en tant qu'il s'agit de M. Macki ntosh Il appert
par le témoignage de M. Mackintosh que quelques semaines avant que
les soumissions eussent été reçues, MM. MacLean, Roger et Oie firent
un arnangement avec lui par lequel il s'engagea à ne pas chercher à les
empêcher d'obtenir les impressions du parlement. M. Mackintosh se
joignit à eux et sa part d'intérêt devrait être réglée proportionnellement
au contrat s'il leur était accordé. Cet arrangement, parait-il, fut
exécuté, et M. Macean, Roger et e rent définitivement les
inotérêts de M. Ma ntosh, et on pas sa soussion, comme o avait

Mackintosh des accusations qu'on a portées jusgu'à présent, et nous
royons qu'il n'est juste Ique nous représentions la position de M.

Macrnoh aveca équit nonuse désirons fair de tort à persone, ni

directement intéressées.
M. VAIL: L'honorable député, pour une raison ou pour

une autre, a jugé convenable de mentionner mon nom dans
ce débat. I0 a dit que j'étais un imprimeur de contrats ; je
n'ai éte un imprimeur de contrats en aucune manière.

Un DxPUTÉ: Un courtier de contrat.
M. VAIL: Je n'ai pas été un courtier de coIltrat. Je

n'avais rien à faire avec les impressions,et je n'ai jamais, ni du
gouvernement, ni d qui que ce soit, ou un seul dollar, direc-
tement ou indirectement, par suite d'aucuns contrats d'im-
pression. Je ne sais pas pourquoi l'honorable députe a
voulu traîner mon nom dans le débat, si ce n'est pour
m'abaisser a son rang.

M. SOMERVILLE (Brant): D'après ce que l'honora-
ble député d'O ttawa a dit on lui a fait une injustice, en lui
attribuant la paternité de l'article dont il a été question en
cette Chambre, hier. J0 suis heureux de savoir qu l'hono-
rable député d'O ttawa est crn état de dire que ce n'est que
pendant certaines saisons de l'année qu'il est le rédacteur
du Citizen d'Ottawa-que pendant la session du parlemeut,
la plus importante des saisons de l'année, lorsque les discus-
siose les plus importantes ont lieu, il abandonne le fauteuil
editorial. Tout de même il est le rédacteur responsable
du journal, et on doit le tenir responsable de ce qui parat
dans ce journal. Je ne vois pas comment il peut échapper
à la responsabilité de ce qui parat dans le oitizen. L'hono-
rable deputé d'Ottawa, le redactbur du Citizen d'Ottawa, ale
droit de dire ce qu'il croit devoir dire sur le compte du
députe do Brant-Nord, et de critiquer leacs ct des repre-
sentants du peuple. Je suis heureux de savoir que l'honora-
ble député d'Ottawa a conscience de son innocence dans ces
choses qui sont devenues du domaine historique, que l'on a
renvoyees aux cours et que les juges du pays ont es a pren-
dre connaissance, mais je crois qu'ils faudra plus que cette
conscience de son innocence pour convaincre le pays qu'il
n'a pas fait le commerce des contrats quand il s'est agi de
donner les contrats d'impression il y a quelque années. Je
ne dirai rien de plus, si ce n'est que tout députe qui vient ici
représenter un comté a un devoir à remplir, et que dans
l'accomplissement de ce devoir, il ne doit pas s'occuper des
reproches ou des éloges des journaux, quelle que soit la poli.
tique de ces journaux. Il y a trop longtemps que je vois la
presse conservatrice du pays insulter les réformistes pour
que je fasse attention à ce que poet dire le cotizen d'Ottawa
ou tout autre journal conservateur. Tous les deputes de
l'opposition qui font leur devoir doivent s'attendre a être
censurés par les organes du gouvernement. Je m'attendais
à cela, et j'aurais été quelque pou dtsappoint é i je n'avais
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pas été traité de la sorte. Je n'ai donc rien a dire à ce'
sujet. Quant à la position particulière du Citizen d'Ottawa,
je dois dire que je viens de recevoir une note dans laquelle
on m'informe qu'il appartient à présent aux percepteurs de
taxes. Cela corrobore l'assertion que j'ai faite hier et expli-
que l'indignation de l'honorable député d'Ottawa. L'hono-
rable député prétend que la pauvreté du Citizen indique
qu'il no reçoit pas une grande part du patronage officiel,
mais dans mon opinion, cela établit la verité du vieil adage,
qui dit " que le bien mal acquis ne profite jamais." Je dis
que ces journaux conservateurs ne peuvent espérer prospérer
ou faire de l'argent tant qu'ils vivront comme ils le font,
avec les miettes de la table du gouvernement. Je dis
qu'aucun homme qui dirige un journal dans ces conditions
et qui a besoin des offrandes du gouvernement ne peut con-
duire un journal impärtial dans les intêrêts du public.

Quelques DÉPUTÉS: Oh ! oh! à l'ordre I
M. SOMMERVILLE: Je sais que je dis des choses bien

désagréables à quelques députés, mais c'est la simple vérité,
et je suppose que je suis ici pour dire la vérité.

M. MACKINTOSH ; Je ne voulais rien dire de personnel
contre l'honorable député de Digby (M. Vail), mais il m'a
interrompu, pendant que je parlais.

M. VAIL : Non, je ne crois pas.
M. MACKINTOSH : Je crois que l'honorable député m'a

interrompu, et j'ai alors appelé l'attention sur le fait que la
corpagnie d'imprimerie de Halifax, la compagnie du C(itizen
de Halifax, avait reçu $25,000 du gouvernement dont il était
un des partisans. M. Jones, de Halifax, était membre de
cette compagnie, et l'honorable député de Digby lui-même y
appartenait. J'ai rappelé qu'il a été forcé de renoncer à son
mandat à cause de cela et qu'il a été défait lorsqu'il est
revenu devant ses commettants. Ce que dit l'honorable
député de Brant-Nord (M. Sommerville) au sujet du Citizen
d'Ottawa m'importe peu; mais je crois qu'il se trompe dans
ce qu'il dit au sujet des percepteurs de taxes. Je ne sais
pas où il puise ses renseignements, mais même s'ils sont
vrais, le fait qu'un journal est in extremis ne prouve pas
absolument qu'il reçoit des faveurs du gouvernement. Le
Citizen a reçu peu de faveurs du gouvernement; il se tire
d'affaires lui-même, et ainsi la prétention de l'honorable
député que c'est un organe subventionné tombe d'elle-même.
Ce que l'honorable député dit de moi-même m'est absolu-
ment indifférent. Des hommes qui lui sont bien supérieurs,
des hommes beaucoup plus profonds que lui, ou au· moins
aussi profonds que lui; des hommes plus capables que lui
ou au moins aussi capables que lui - des hommes plus rusés
ou au moins aussi rusEés que lui; des hommes plus honnêtes
ou au moins aussi honnêtes que lui, m'ont attaqué maintes
et maintes fois, et quel a été le résultat ?

M. l'ORATEUR: Je crois que c'est aller assez loin.
M. MACKINTOSH : J'ai dit tout ce que je voulais dire,

et je regrette seulement qu'on m'ait forcé à dire quelque
chose.

Quelques DÉPUTÉS: M. l'Orateur......
M. l'ORATEUR: C'est une question personnelle qui est

allé trop loin déjà. Passons à l'ordre du jour.
RAPPORT OFFICIEL DES DMBATS.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'on a donné
beaucoup trop de latitude à l'honorable député d'Ottawa.
Il a lancé des injures comme " courtier de contrats " à mon
honorable ami de Digby sans la moindre justification.
Toutefois, M. l'Orateur, je me lève pour appeler l'attention
sur une question plus importante qui regarde l'honorable
député de Caniwcl (M. White), lequel, si je ne me trompe
pas, est préident du couiité des .Débats. Je remarque que
le rapport du 8 juillet ne contient pas un seul mot touchant

M. Soutavnn (Brant)

la discussion considérable qui a eu lieu à l'ajournement. il
me semble qu'il devrait y avoir quelque règlement sous ce
rapport. Quelques fois il se fait des assertions de quelque im-
portance sur une motion d'ajournement. En cette circons.
tance mon honorable ami de Marquette (M. Watson) et
'quelques autres ont dit des choses d'une certaine importance,
et je ne comprends pas pourquoi les reporters des Débats
condenseraient dans une seule ligne une discussion qui à ma
connaissance a duré 20 ou 25 minutes. Je ne désire pas
que les Débats, qui sont déjà volumineux, soient allongés
inutilement ; mais les membres de cette Chambre qui pren-
nent part aux discussions devraient savoir si ce qu'ils disent
sera rapporté. En toute autre occasion cependant on a
donné un sommaire de ce qui s'est passé, et très souvent il
est nécessaire qu'il en soit ainsi. Dans ce cas toute la dis.
cussion a été retranchée, et je crois qu'on n'aurait pas dù la
retrancher.

M. WHITE (Cardwell) : Je ne sais pas si l'honorable
député, en parlant de moi comme résident du comité des
Débats, insinue que je suis responsale de cette omission.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Non, non. J'ai soumis
la chose à votre attention.

M. WHITE (Cardwell): Tout ce que j'ai à dire, c'est que
les sténographes ont reçu ordre de tout rapporter verbatim,
et s'ils ne le font pas, ils devraient le faire. J'admets que
je n'ai pas vu cela. Je ne surveille aucunement le rapport,
et je serais désolé d'avoir à le surveiller.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je ne reproche rien à
l'honorable député; mais comme il est le président du
comité, j'ai cru devoir lui signaler une omission considérable.

M. WHITE (Hastings) : Si nous n'avions pas de Débats,
nous aurions des discours moins longs et une session plus
courte. Je crois que les membres de cette Chambre seraient
bien contents si nous abolissions complètement les Débats.

LE TRAITL DE WASHINGTON.

M. WELDON: Avant que l'on passe à l'ordre du jopr,
je désirerais savoir quand [o gouvernement déposera la .cor-
respondance et les télégrammes concernant les pecheries.

M. BOWELL: Je crois que nous serons capables de
déposer tous les télégrammes, excepté une lettre à 6 heures.
J'ai eu tous les-télégrammes aujourd'hui, mais en 'les exami-
nant j'ai constaté qu'un document.important avait été omis
de la liste, et je, l'ai renvoyée au bureau du sous-ministre
pour qu'illa complète.

M. BLAKE: L'honorable ministre pourra-t-il déposer sur
le bureau les documents se rattachant à la réglementation
du transport, l'ordre abolissant la liberté du transport dans
les ports des Etats-Unis, en vertu de l'article 30 ?

M. BOWELL : Je ne l'ai pas encore reçu. En voyant
l'avis dans les journaux, j'ai donné ordre au commissaire des
douanes de demander immédiatemet,.par.tlégramme, une
copie exacte de cet ordre. Comme je ne ,croyais pas prn.
dent d'agir en vertu d'une copie publiée dans un journal;
depuis j'en ai reçu une copie d'un des expéditeurs de l'Ouest
M. Beatty, de la ligne Beatty. Je ne puis déposer cela sur
le bureau de la Chambre avant d'avoir constaté quel sera
l'effet de cet ordre par rapport à quelques dispeitiois
antérieures.

M. BLAKE: J'allais signaler cela à l'attention de l'hono-
rable ministre. Je suppose qu'il a une copie authentique
du règlement que celui-ci annule, nous l'avons vu dans les
journaux-exactement, sans doute-mais nous aimerions à
avoir une copie officielle. Ce règlement semble un règle-
ment de 1884, mais de fait c'est une complication des règle-
monts douaniers des Etats-Unis adoptés vers l'époque de la
confirmation du traité, de Washington. Il est très important
que nous l'ayons, sans cela, il est impossible pour laChmbre
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de comprendre l'effet de cet ordre; mais si nous l'avions
ça serait très aisé. Je crois qu'il va avoir un effet beaucool
plus sérieux que le pensait le premier ministre quand il à
parlé l'autre jour.

M. BOWELL: Le point que l'honorable dénuté imn
signale m'avait frappé, et immédiatement après avoir lu le
dernière circulaire et l'avoir comparée aux dispositioni
du traité de Washington, j'ai donné ordre à un commis du
département d'aller d'abord au bureau en loi de la couronne
-car malheureusement, nous ne l'avions pas dans notre
département-et ensuite d'aller faire des recherches à la
bibliothèque et de prendre tous les moyens possibles d'obte,
nir l'ordre dont l'honorable député parle, car il me semblail
impossible de connaître toute la portée du dernier ordre
sans celui-là. Naturellement cela prend uelques jours
mais on n'a pas perdu de temps. Dès que l'ordre a part
dans les journaux nous avons pris les moyens de nous pro.
curer le document.

1 SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides,

(En comité.)
Phares et services des cates ......... $549,990

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre de la
marine a promis de donner des explications sur des points
signalés à son attention par l'honorable député de Prince.
Edouard (M. Platt).

M. McLELAN: Relativement aux phares de Weller's
Bay, je puis dire qu'une barre de sable se forme sur la
pointe et que l'on ne peut placer de lumière permanemment
tant que cela ne cessera pas.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On a appelé l'attention
de l'honorable ministre sur une pratique qui menace de
dégénérer en abus. Les gardiens de phares louent leur
position à des personnes qu'ils emploient à des salaires
disproportionnés. On a fait des déclarations à ce sujet et
l'honorable député de Prince-Edouard a signalé le cas d'un
homme employé comme assistant qui a rapporté au dépar.
tement qu'il se faisait du spéculat par rapport aux provi-
sions. L'honorable ministre a promis des renseignements à
ce sujet.

M. MoLELAN: Une enquête a eu lieu, on a constaté
que dans un cas le fonctionnaire nommé par le gouverne-
ment avait fait faire son ouvrage par une autre personne
sous la sanction du département. Lorsque l'attention du
département fut appelée là - dessus, la personne démise
accusa le gardien du phare de péculata On a averti le fonc.
tionnaire qu'il lui faut s'occuper du phare lui-même ou bien
donner sa démission.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: On a demandé à 'Jho-
norable ministre de produire les documents qu'il a touchant
cette affaire. L'honorable ministre a-t-il ces, documents
avec lui.

M. MoLRLAN: Je n'ai pas compris cela . Toutéfis
je puisen envoyèr-desrcopies à l'honorabledéputf.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je comprends alors
que la pratique d'affermer l'ouvrage-je ne parle pas de
l'emploi des membres de leur famille-est contraire iix
règlements du département?

M. MOLELAN: Oui.

VOIES ET MOYENS-CONCOURS.

La Chambre se forme en comité pour considérer les réso
lutions rapportées du comité des voies et moyens le 3 mars
dernier et le 9 juillet, ces dernières devant prendrer effet le
6e jour du présent mois de juillet.

4231

La motion est adoptée et le bill est lu la première fois.

SUBSIDES AUX CHEMINS DE FER.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que les résolu-
tions rapportées en comité général pour accorde de nou-
veaux su bsaides y mentionnés pour construire des chemins
de fer soient lues pour la deuxième fois.

M. LAURIER: L'honorable ministre devrait donner
quelques renseignements à ce sujet.

Sir HECTOR LANGEVIN: Un député m'a demandé
quelques renseignements concernant les travaux accomplis
par la compagnie du chemin de fer le Grand-Tronc sur la
ligne de la rive Nord depuis qu'elle l'a acquise. Naturelle-
ment, je ne puis donner les chiffres exacts, mais je donnerai
un état général. On a dépensé sur le chemin et en construe-
tion jusqu'au 81 décembre 1884, $4,936,000, et jusqu'au 31
avril 1883, 84,759,000; la différence, $177,000, étant les
dépenses faites sous ce chef. On a dépensé pour le matériel
roulant une somme très faible, $300 ou $4d0; pour les
machines, jusqu'au 31 décembre 1884, 839,324, et jusqu'au
31 avril 1883, $32,186, la différence étant d'environ *7,000;
pour les meubles, quelques centaines de piastres, soit, en
tout, $7,679. On a ay6 à la ville de Québec, à cause de la
pro priét du havre du Palais, $30,000; on a payé pour le
prolongement .acques-Cartier, $150,000; pour le matériel
en Mains, $25,000; divers, 419,000. Toutes ces sommes
réunies à celle de $250,000 à être payées pour les actions,
forment au delà de 8500,000. Cela ne comprend pas rinté-
rôt sur la somme payée pour le capital et les autres dé-
pees Qant aux améliorations à faire au chemin, je ne
puis donner les chiffres précis, mais le dirai quels sont les
arrangements que Yon a l'intention de faire en gêùéal. A
Québo, il y aura un élévatedr ou deux sur le havre, et il
faudra sans doute prolonger la ligne jusqu'à la chaussée,
afin de donner des facilitées de coiimamications entre le
havre du Palais et les bassins. Naturellement, il fauidra
à part de cela, des voies d'évitement'et d'autres commodifés
propres à une tête de ligne. Il faudra aussi reinplacet un
'certain nombre de ponts de' bois pardes ponts deo fer, et!en
général, il faudra mettre la ligne sur un pied d'égalité avec
le reste;du chemin. Cela coûtera à peu près la somme que
ai mentionnée à la Chambre l'autre jour, lorsque j'ai déposé
l résolutions.

. LAURIER: L'honorable ministre a dit l'autre jour
que la compagnie avait dépensé au-delà de 825%0,@0 en amé.
liorations, et il a promis -de donner des d6tails. Ils ne l'a
ýpaf'fait,

1885. 835i
M. BOWELL: L'item relatif aux étiquettes devrait ·être

amendé en rayant les mots de couleur. Je vois qu'il
s'élève déjà une difficulté quant aux mots "étiquettes de
couleur " parmi ceux qui ne comprennent pas le sens tech-
nique du terme. Ils croient qu'ils s'appliquent à toutes
étiquettes imprimées sur du papier de couleur, mais cela
n'est pas l'intention de la loi. Je propose donc que les mots
"de couleur" soient rayés.

La résolution est adoptée telle qu'amendée.
Sir RICHARD OARTWRIGHT: J'ai demandé à l'hono-

rable ministre d'obtenir quelques renseignements quant à
la quantité de spiritueux qu'on vient de sortir des entrepôts
dans certains endroits, et particulièrement dans Québec.
L'honorable ministre m'a promis de s'assurer de7 cela.

M. BOWELL : Je n'ai pas été capable de m'assuier de
cela encore. Je donnerai les détails à l'honorable député
demain, ou lorsque le bill sera devant la Chambre.

Les résolutigns sont lues pour la deuxième fois et adoptées.
M. BOWELL: Je demande la permission de déposer un

bill (n° 157) pour amender la loi concernant les -douanes et
l'accise.
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Sir IECTOR LANGEVIN: Oui, je l'ai fait. Les frais
des constructions sur la ligne sont d'environ $180,000, et il
y a les sommes que j'ai mentionnées, ce qui fait le plein
montant.

M. LAURIER: J'ai à peine besoin de dire à la Chambre
que, ayant l'honneur d'être un des représentants de la ville
de Québec,je m'intéresse profondement à la question qui est
devant nous, mais j'ai crû préférable dans les circonstances
d'attendre tous les détails que le gouvernement devait nous
donner sur sa politique avant d'offrir à la Chambre les
observations que j'ai à faire sur le sujet. Laissant de coté
cette partie de la résolution qui accorde un subside de
Edmundston à la Rivière-du-Loup, ce qui, vu les proposi-
tions subséquentes, est d'importance secondaire. Je dois
dire que les résolutions établissent deux choses. D'abord,
elles démontrent que le gouvernement n'est arrivé à aucune
conclusion, à aucune décision quelconque, quant à 1 idée
qu'il annonçait au commencement de la session de faire de
Québec le terminus d'été du chemin de fer Canadien du
Pacifique.

Pendant les douze mois qui se sont écoulés depuis la clô-
ture de la dernière session, le gouvernement qui avait assu-
mé le pouvoir, en vertu de l'acte, de régler cette question,
n'a pu arriver à aucune décision. Il est vrai qu'à la der-
nière session le gouvernement a assumé le pouvoir, en
égard à la politique qui, disait-il, était essentiellement la
sienne, et consistait à faire du port de Québec le terminus
d'été du chemin de fer du Pacifique canadien, de pourvoir à
l'organisation d'une compagnie, s'il ne pouvait amener la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien ou celle
du Grand-Tronc à une entente relativement à l'achat de la
ligne de Montréal à Québec. Il n'a encore rien fait. Cette
année il a assumé exactement les mêmes pouvoirs. Il ne
b'engage à rien de déterminé, mais il demande que les pou-
voirs qui lui ont été donnés l'an dernier pour accomplir cet
objet, et qui sont maintenant écoulés, lui soient accordés de
nouveau pendant une période de deux mois à partir de la
clôture de la session ; c'est-à dire que si la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien et celle du Grand-
Tronc ne s'entendent point pour l'achat du chemin de fer
de la rive Nord, le gouvernement puisse organiser une com-
pagnie pour la même fin. Vous allez peut-être demander:
Ce projet va-t-il cette année être exécuté ? Va-t-il rester
lettre morte dans les statuts, d'après l'expression dont s'est
servi l'autre jour l'honorable ministre, ou va t.il avoir un
effet tangible ? Je dis que peu importe ce que fera le gou-
vernement. Par sa résolution subséquente relativement au
chemin de fer de la ligne courte il a porté un coup fatal à
sa prétendue politique consistant à faire du port de Québec
le terminus d'été du chemin-de fer du Pacifique canadien,
comme je vais le démontrer dans quelques instants. Il a
fait un choix relativement au chemin de fer destiné à relier
Montréal aux ports de mer des provinces maritimes par la
ligne la plus courte et la meilleure. Il n'a pu arriver à une
conclusion quant à l'autre question. Mais en ce qui con-
cerne celle-ci, il a choisi une route par la voie du chemin de
fer Intercolonial.

Lorsque, l'autre jour, le ministre des travaux publics a
soumis cette question à la Chambre, il a fait une assertion
qu'il est de mon devoir de contester immédiatement. Voici
ce qu'il a dit:

La politique de ce gouvèrnement a été de relier ce chemin de fer non
seulement au port de Montréal, mais encore de le prolonger jusqu'au port
de Québec pour l'été, dans tous les cas, et de le mettre'en communica-
tion, pendant l'hiver, avec les ports de mer des provinces maritimes au
moyen d'un prolongement du chemin de fer du Pacifique canadien à
partir de Montréal. Cette politique a été annoncée et appuyée par des
actes du parlement passées pendant la dernière session et par lesquels
nous avons voté, pour une ligne directe depuis Montréal jusqu'aux ports
de mer des provinces maritimes; une somme annuelle pendant un certain
nombre d'années pour aider à la construction de ce prolongement depuis
Montréal jusqu'à Saint-Andrews, Saint-Jean et Halifax. D'un autre
ceté le parlement a, à sa dernière session, exprimé le désir qune le chemin
de fer du Pacifique canadien fat continué de Montréal à Québec par la
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rive nord du Saint-Laurent. Un acte du parlement a été passé à cet
effet, et l'on y a inclus certaines conditions par lesquelles la compagnie
du cheminde fer du Pacifique canadien pourrait prolonger saligne depuis
Montréal jusqu'à Québec, et certaines autres c:nditions ont été insérées
dans l'acte pour le cas où elle ne le ferait pas. Ainsi la politique
du parlement et de ce gouvernement a été de prolonger le chemin de fer
du Pacifique canadien sur la rive sud du Saint-Laurent jusqu'aux porte
de mer des provinces maritimes et sur la rive nord du Saint-L aurent par
la chemin de fer de la Rive Nord jusqu'à Québec, et de là par l'Interco-
lonial.

Je conteste l'exactitude de ces paroles autant qu'elles
comportent que la politique adoptée par le parlement pen-
dant la derniòre session était de prolonger le chemin de fer
du Pacifique Canadien au sud du Saint-Laurent depuis
Montréal jusqu'aux provinces maritimes. Je conteste cette
prétention de la manière la plus formelle, j'en nie l'exacti.
tude. Je dis que le parlement n'a jamais adopté une pareille
politique. Je dis que le parlement ne s'est jamais engagé à
suivre une route en particulier pour la continuation du
chemin de fer du Pacifique canadien sur la rive sud du Saint-
Laurent. Au contraire, la politique adoptée par ce par-
lement et consignée dans l'acte, était qge le chemin de fer
du Pacifique Canadien devait être prolongé depuis Montréal
par la ligne la plus courte et la meilleure en quelque lieu
qu'on puisse la trouver, non pas au sud de Montréal ni
d'aucun autre endroit, mais là où elle se trouverait, après
les arpentages, la ligne la meilleure et la plus courte. Voilà
la politique qu'avait adoptée ce parlement, et l'honorable
monsieur ne peut trouver dans les registres de cette
Chambre un seul mot qui justifie l'assertion qu'il a faite
l'autre jour, savoir : que la politique du parlement était de
prolonger le chemin de fer du Pacifique canadien par la rive
sud du Saint-Laurent jusqu'aux côtes des provinces mari-
times. Je dis plus : je dis que ça n'était pas là la politique
du gouvernement et si ça l'eut été, je serais forcé de dire, et
ce serait mon devoir de le dire, et je serais justifiable de dire
que le gouvernement a déçu cette Chambre de la manière la
plus grossière, car la Chambre n'avait jamais entendu dire,
jusqu'au 1er juillet courant dans le discours de l'honorable
monsieur, que la politique du gouvernement était de pro-
longer le chemin de fer du Pacifique canadien depuis Mon-
tréal sur la rive sud du Saint-Laurent. Ç'a été là la première
déclaration qui ait jamais été faite. Nous n'en avons jamais
entendu dire un seul mot auparavant, et si c'était là la poli.
tique du gouvernement, il l'a cachée avec soin.

Je répète que si c'était là la politique du gouvernement,
il a trompé la Chambre et le peuple de ce pays de la ma-
niêre la plus grossière. Les occasions ne lui ont pas man-
quées pour exprimer ses vues. Un grand nombre de per-
sonnes ont soupçonné, à la vérité, que c'était là la politique
du gouvernement, que sa politique était de fait, la même
qu'il a déclarée l'autre jour avoir l'intention de suivre,
c'est-à-dire de prolonger le chemin de fer du Pacifique
canadien depuis Montréal sur la rive sud du Saint-Laurent,
mais s'il y a en un soupçon à ce sujet, le gouvernement
n'en a jamais parlé, bien qu'il ait eu maintes et maintes fois
l'occasion de s'expliquer sur ce sujet. Il y a eu un soupçon
que la presse a signalé à maintes reprises; et ce n'est pas
tout, mais le ministre de la milice a fait l'été dernier à la
Rivière-du-Loup un pique-nique dans le but arrêté de
parler un peu de cette question avec le premier ministre,
et ce dernier a eu alors l'occasion de parler, et qu'a-t-il dit ?
A-t-il dit que la politique du gouvernement était celle qui
a été énoncée dernièrement par son collègue, savoir, la pro-
longation du chemin de fer du Pacifique canadien sur la rive
sud du Saint-Laurent à partir de Montréal? Non; le premier
ministre a dit dans cette circonstance, d'après les journaux,
*que le gouvernement n'avait pas d'autre ligne en vue que
la plus courte et la meilleure. Si c'était là la politique du
gouvernement, elle a changée depuis, et si elle n'a pas
changé, je dis que le premier ministre n'a pas eu pour ceux
à qui il parlait cette franchise à laquelle ils avaient droit.

Non seulement le premier ministre a exprimé sa manière
de voir sur ce sujet, mais le ministre des travaux publics a
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lui-même en occasion de parler sur cette question. Il a
parlé au mois de décembre dans la ville des Trois-Rivières,
et il n'a pas dit alors, comme il l'a fait l'autre jour, que li
politique du gouvernement était de prolonger le chemin de
fer du Pacifique canadien à partir de Montréal, sur la rive
sud du Saint-Laurent. On prétend qu'il a fait une déclara-
tion qui s'accordait avec celle du premier ministre, savoir,
que la politique du gouvernement etait de choisir la ligne la
meilleure et la plus courte, après que l'on aurait fait les
explorations nécessaires. Je dis que la conduite du gouver-
nement aujourd'hui, jointe comme elle l'est au langage que
nous avons entendu de la part du ministre des travaux
publics, et même sans ce langage, va créer dans plusieurs
parties de ce pays un profond sentiment de regret et d'indi-
gnation par suite du fait que le gouvernement n'a pas rem-
pli la promesse qu'il avait faite à cette Chambre l'année
dernière, qu'il a manqué à l'engagement qu'il avait pris
alors à l'égard de la Chambre et du public. Quelle est l'his-
toire de cette question? L'an dernier, lorsque la première
mesure a été présentée à la Chambre, le gouvernement a
assumé le pouvoir de décider lui-même le choix de la ligne,
la meilleure et la plus courte. J'ai alors proposé un amen-
dement comportant que le choix ne serait pas final, mais
qu'il devrait être soumis à l'approbation de la Chambre.
Une majorité de cette dernière a été amenée à repousser
cet amendement; mais afin d'engager ses partisans à le
rejeter, le gouvernement a dà leur faire des promesses, et
ces promesses étaient qu'aucune ligne ne serait adoptée
avant que l'on out fait les explorations les plus complètes. Sir
Charles Tupper, qui était chargé de présenter cette mesure,
parla comme suit sur la motion que j'avais soumise à la
Chambre:

Nous avons l'intention, avant d'adopter une ligne quelconque, de taire
constater par des ingénieurs compétents quelle est la ligne la plus
courte et la meilleure, et le gouvernement établira la ligne conformé-
ment au rapport de ces ingénieurs, choisissant la ligne que ces derniers
trouveront la plus courte et la meilleure après un examen minutieux.

Voilà la promesse faite par sir Charles Tupper en cette
occasion ; mais si complète qu'elle fut, le ministre fut inter-
pellé par quelques honorables députés désireux d'avoir une
assurance plus complète, si possible. Le député qui repré.
sentait alors Lévis, M. Belleau, a dit:

Je demanderai au ministre des chemins de fer si le gouvernement est
disposé à admettre le principe que, à part lingénieur chargé par le gou-
vernement de faire l'exploration, d' autres ingénieurs que pourront choi-
sir les provinces intéressées, puissent être admis à faire partie des ex-
plorations..

Et la réponse de sir Charles Tupper fut celle-ci:
Nous serons très heureux de recevoir des recommandations de ce

genre.
Non content de ceci, l'honorable député de Témiscounta

(M. Grandbois) alla plus loin et exprima sa satisfaction,
donnant les raisons pour lesquelles il voterait contre l'amen-
denient que j'avais propode:

Après les déclarations très explicites de l'honorable ministre des che-
mins de fer on comprendra facilement qu'il est de mon devoir de voter
contre l'amendement de l'honorable député de Québec-Est; autrement
j'aurais beaucoup hésité, vu que le comté que j'ai l'honneur de repré-
senter est un de ceux qui sont le plus intéressés à ce que la ligne courte
soit construite exclusivement sur le territoire canadien. La résolution
dit que l'on choisira la ligne la plus courte et la meilleure, ce qui me
fait espérer, M. l'Orateur, que la ligne sera réellement construite sur la
sol canadien eýt passera par la Rivière-du-Loup, comme l'a dit l'hono-
rable député de Québec-Est.

Ainsi le fait que le gouvernement s'était engagé à faire
étudier complètement toutes les lignes avant d'arrêter son
choix, a été la principale raison pour laquelle le député de
Témiscouata a voté contre l'amendement. Je reproche ceci
au gouvernement, je l'accuse dans cette Chambre de n'avoir
pas rempli la promesse qu'il avait faite l'an dernier. Il a
manqué à l'engagement qu'il avait pris alors. On trou-
vera peut-être ces expressions dures, mais je les emploie à
dessein, et je répète que le gouvernement a manqué a l'en-

gagement qu'il avait pris l'année dernière de ne faire aucun
choix sans que des études très complètes eussent été faites.

Après le départ de sir Charles Tupper, le département
des chemins de fer fut placé sous le contrôle de l'honorable
ministre de l'agriculture, que je regrette de ne pas voir à
son siège lorsque nous discutons cette question, mais je dois
dire en son absence, comme je le ferais s'il était présent,
que l'on objecta alors fortement à ce que le département
des chemins de fer fut mis sous son contrôle, parce qu'il
était alors censé être intéressé dans une ligne qui devait
être explorée et qui pouvait plus tard être adoptée.
Ce ne furent pas tant les journaux de l'opposition que les
journaux ministériels qui firent ces objections. Je vais
citer ici l'opinion d'un journal ministériel publié à Montréal,
et qui appuie fortement le gouvernement-on ne peut
objecter que ce ne soit pas un journal. très conservateur-je
veux parler de l'Btandard.

M GIROUARD : Un journal indépendant.
M. LAURIER: Journal indépendant qui appuie chaude-

ment le gouvernement, mais qui donna un bon exemple à
quelques députés sur la question du bill concernant le cens
électoraL Ce fut là la seule question sur laquelle l'Etandard
n'a pas appuyé le gouvernement:

Il est réellement malheureux à plusieurs points de vue que N. Pope,
ministre de l'agriculture, ait été chargé de la direction du département
des chemins de fer immédiatement après le départ de air Charles Tupper.
On dit à tort ou à raison que ce monsieur a des intérêts personnels con-
sidérables à faire passer la nouvelle ligne par Sherbrooke. On dit même
qu'une partie considérable de ce chemin de fer dont l'honorable mon-
siour est, rapporte-t-on, le quasi-propriétaire ou le propriétaire exclusif, -
va être achetée par la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien
à un immense profit pour M. Pope, s'il réussit à fairA choisir une route
q permette de faire entrer cette partie du chemin de la nouvelle ligne.
Nous ignorons personnellement jusqu'à quel point ceci est exact, mais
nous avons peine à le croire. Cependant nous n'hésitons pas à dire que
M. Pope n'aurait pas dû être chargé du contrôle de ces questions tant
qu'il y aurait la moindre raison de soupçonner qu'il a un intérêt person-
nel à servir dans ceci. Non seulement il deviendrait alors juge de la
question, non seulement il se trouverait alors, lui un des principaux offi-
ciers de l'Etat, en mesure de servir ses intérêts personnels au détriment
de l'Etat, mais cela créerait un précédent immoral et dangereux.

Voilà l'opinion de l'Etendard. Maintenant, au cours de
l'été dernier on a vu danm les journaux plusieurs plaintes à
l'effet que les explorations que l'on faisait n'étaient pas
faites loyalement, qu'elles n'étaient pas complètes, mais
qu'elles étaient partielles. Un autre journal auquel on ne
contestera pas le titre de journal conservateur, Le Canadien,
ce qui suit à ce sujet:

Cette exploration n'est pas faite. Ce que l'on fait aujourd'hui est une
farce, un trompe-l'Sil et une exploration simulée. Les Instructions
données aux ingénieurs sont insuffisantes, et les ingénieurs sont les
premiers à l'admettre.

L'Etendard dit de nouveau a ce sujet:
Les appréhensions den adversaires de la ligne de Sherbrooke semble-

raient être justifiées dans une certaine mesure par le fait que M. Pope,
ministre suppléant des chemins de fer, agit, dit-on, avec partialité, jus-
qu'à ne pas donner aux ingénieurs les instructions necessaires pour
assurer une exploration impartiale des différentes lignes rivales.

Maintenant, M. l'Orateur, je dois en justice pour le minis-
tre suppléant des chemins de. fer, dire qu'il a déclaré l'autre

ur qu'il n'avait rien a faire avec ces explorations. Eh
ien, il n'en est pas moins vrai que les explorations ne sont

pas exactes, et surtout qu'elles ne sont pas complètes. Le
ministre suppléant dit que lorsqu'il prit la direction du dé.
partement, 11 ne voulut pas s'occuper de cette question;
qu'il laissa ce soin au premier ministre, et que ce dernier
est responsable de toutes les explorations. Cette histoire,
monsieur l'Orateur, elle est aussi ancienne que le monde.
C'est la vieille histoire. Ce n'est pas moi, mais c'est la
femme que vous m'avez donnée pour epouse. Quelque soit
le tentateur de cette question, ou quelque soit la victime-
que le premier ministre ait été le tentateur et le ministre
suppléant des chemins de fer celui qui a été tenté, ou que
ce soit le contraire qui a eu lieu-et je suis porté a croire
que dans cette occasion le ministre des chemins de for a
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joué le rôle d'Eve,-quelqjue ait été le coupable, le fait est que
la subvention a été accordée à un chemin de fer, et que l'on
a choisi un chemin de fer dans lequel le ministre suppléant
des chemins de fer est directement intéressé, et l'on a fait
ceci après l'engagement pris l'année dernière par le gouver-
nement de ne faire aucun choix avant que des explorations
complètes eussent été exécutées. Ces promesses ont été
violées.

Je vais maintenant, M. l'Orateur, montrer de quelle
manière et jusqu'à quel point ces explorations sont incom-
plètes. En premier lieu, il était généralement entendu
l'année dernière, qu'aucune subvention ne serait donnée à
une ligne passant sur un territoire étranger tant que l'on
ne se serait pas assuré au moyen d'explorations, qu'il était
impossible de trouver sur notre propre territoire une route,
non pas aussi bonne, mais presque aussi bonne que celle qui
passerait sur le territoire étranger. Quelle était dans ce
cas la première chose à faire ? La première chose à faire
c'était certainement d'explorer complètement cette ligne
projetée exclusivement sur le sol canadien. On a seuggeré
alors une ligne passant par Edmonton et la Rivière-du-Loup.
On a dit et on l'a répété souvent depuis que l'on pouvait
trouver en passant par la Rivière-du-Loup une ligne aussi
bonne, une ligne presque aussi courte, et une ligne meilleure,
sous le rapport des rampes et des courbes, sur le sol canadien.
On proposa deux routes pour relier la Rivière-du-Loup à
Edmonton, l'une passant par la vallée de la rivière.du-Loup
et l'autre par la rivière Ouelle. Il paraîtrait que ces deux
routes ont été explorées, mais nous n'avons que les rapportei
d'une exploration. L'honorable député de Kamouraska
(M. Blondeau) s'est plaint l'autre jour de ce que le rapport
de l'exploration de la ligne de la Rivière-Ouelle n'eut pas
été produit, et il sera intéressant à ce sujet de citer ce
que dit l'ingénieur en chef dans son rapport qui a été déposé
sur le bureau de la Chambre, rapport dans lequel il dit à la
page 2 :

M. Crawford étant chargé d'explorer la section E, depuis Saint-Roch
usgu'à Edmonton. Les plans et profils ne sont pas encore terminée, etil n a pas non plus fait son rapport ; mais il dit que l'on peut trouver
une bonne ligne dans la région qu'il a explorée. i espère qu'à la fin de
ce mois ses lans et profils seront termines et que son rapport sera prêt.

M. Crawford était aussi chargé d'explorer la section F depuis la
Rivière-du-Loup jusqu'à Edmonton. Il est occupé à ses plans et profile
et il espère les completer pour le commencement de mai, en même temps
que son rapport. Il dit que l'on peut trouver une ligne praticable, bien
que les rampes soient fortes.

Le rapport qui dit que les ranipes seront fortes a été
déposé, mais l'autre rapport dans lequel il est dit que l'on
peut trouver une bonne ligne n'a pas été produit. Pourquoi
ces deux rapports n'ont-ils pas été déposés ? Si l'on a fait
deux explorations, pourquoi le gouvernement ne les a-t-il pas
produites tous les deux, afin que la Chambre put voir si le
choix du gouvernement était justifiable ? Il est en outre
impossible de dire si cette ligne dont nous n'avons pas de
rapport complet est meilleure ou pire que l'autre ligne que
l'on a choisie et qui traverse l'Etat du Maine. Mais les
deux lignes sont subventionnées, l'une depuis la Rivière-du-
Lou juqu'à Edmonton, l'autre par l'Intercolonial et à tra-
vers tat du Maine. Maitenant pourquoi acorder ces
deux subventions ? Si c'est afin de relier Montréal aux ports
de mer des provinces maritimes, on peut atteindre ce but par
l'une ou l'autre ligne, et conséquemment il n'est pas du tout

ecessaire de subventionner les deux lignes, l'une tue l'autre.
Soit que la ligne passant par le Maine soit la meilleure, ou
que la ligne canadienne le soit, une subvention détruit
l'autre, et 'une d'elles est complètement inutile.

Mais on a dit avec beaucoup de raison dans le temps que
la ligne passant par le Maine devait être explorée, et s'il en
était ainsi, je me demande pourquoi l'on n'a pas également
exploré la ligne passant par Richmond et s'étendant jus-
qu aux ports maritimes. Le comté de Richmond et plu.
sieurs municipalités ont à diverses reprises demandé à ce
gouvernement d'explorer une ligne qu'ils proposaient et

M. LAuaiua

qu'ils prétendaient être aussi bonne et même meilleure que
lIntercolonial. Je ne puis voir pourquoi l'on n'a pas ac-
quiescé à cette demande ; je ne puis voir pourquoi, après la
promesse faite l'an dernier que l'on n'arrêterait aucun choix
avant une exploration complète de toutes les lignes propo-
sées, cette ligne n'a pas été explorée.

L'autre jour, le ministre des travaux publics a dit au
sujet de la ligne passant par Québec dont je vais parler
maintenant, qu'elle n'avait pas été explorée parce que d'après
la carte et en tirant une ligne droite de Montréal aux ports
des provinces maritimes, la route de Québeo formait un
angle trop grand à partir de la ligne droite. Lorsque l'ho.
norable monsieur a tiré cette ligne sur la carte, il a dù cou-
stater que Richmond se trouve très près du point central de
la ligne, et que cette localité est presque le point le plus
rapproché sur la ligne droite de Montréal aux ports des
provinces maritimes.

L'honorable monsieur n'a pas basé son choix sur ce fait,
et je l'approuve beaucoup d'avoir agi de la sorte. Il ne faut
pas choisir une ligne uniquement sur la carte, car la ligne
courte ne peut être déterminée qu'après une exploration
réelle des lieux, parce que nous savons que dans la cons-
truction des chemins de fer, le nombre de milles n'est pas
uniquement ce qu'il faut considérer, mais que les rampes et
les courbes sont des questions importantes. Comme je l'ai
dit l'honorable monsieur constatera que Richmond se trouve
situé presque sur la ligne droite de Montréal aux porta de
mer des provinces maritimes. Mais, chose étrange, pour
exclure Richmond, l'honorable monsieur met la carte de
côté, et pour exclure Québec il a recours à la carte.

Il a été proposé une autre ligne passant par Québec, ligne
destinée à relier Québec aux provinces maritimes, et à
s'étendre de la ville de Québec à Canterbury. Un des ingé-
nieurs du gouvernement, M. Light, a fait le rapport suivant
au sujet de cette ligne. Ce rapport, qui est daté du 26 mars
1885, dit:

Monamix,-Dans mon rapport des explorations en date du 23 cou-
rant, j'ai appelé incidemment l'attention sur une ligne désignée sous le
nom de "ligne de combinaison," pour relier Montréal aux pr.vinces
maritimes. Je suis convaincu que si cette ligne était construite et qu'un
pont fftt jeté sur le Saint-Laurent à Québec, elle répondrait remarqua-
blement au besoin du trafic de Montréal, Québec, Saint-Andrewa, Saint-
Jean, Saint-Etienne, Frédéricton, Halifax, et des porta située plus à
l'est, mettant toutes ces localités sur un pied d'égalité.

Cette ligne de combinaison s'étendra de Canterbu , N-B., au lac
chesancook, dans l'Etat du Maine, et du lac Chesuncoo parles vallées
des rivières Famine et Etchemin, à la-jonction de la Chaudière, en face
de Québec, et de là par le pont et le chemin de fer du Nord, à Montréal.

A Canterbury, cette ligne de combinaison se raccordera au réseau
des chemins de fer des provinces maritimes.

Fartant de la jonction de la Chaudière, la ligne traverserait les
vallées des rivières Etchemin et Famine, à la hauteur des terres, prés du
village de Saint-Justin.

Le point le plus élevé est de 950 pieds au-dessus du point de départ,
à la *onction de la Chaudière, soit 509 pieds de moins que le point le plus
élevé de la ligne que j'ai explorée via la rivière du Sud. De Salnt4Juatin,
la ligne s'étendrait vers le sud-est et passerait presque directement dans
le voisinage de la tête du lac Chesuncoùk, ou elle se raccorderait à la
ligne explorée l'été dernier par M. Vernon Smith, I.0., entre ce lac et
Canterbury.

Le pays, 4 gartir de la jonction de la Chaudière jusqu'au lac Chesun-
cook, e, me it-on, depuis le lac Cheauncook jusqu'à Canterbury, est
tellement bas qu'il paraîtrait être la route droite naturelle pour un
chemin de fer entre la-province de Québec et les provinces maritimes, et
le canal naturel par lequel la nature a voulu que le trafic de ces provinces
8'Acoulat.

Un peu plus loin il dit:
Le rolongement est de la ligne de combinaison depuis Canterb

jusquà Harvey donnerait à Saint-Jean une bonne communication, tandi
'un autre olongement depuis Canterbury le long de la rive droite de

Farivdrcon endroit cliu ontinseraittlin à ramp~es faciles ju8u1â
Frédéricon, endrt oa pont erait construit sur la rivière
Jean, et la ligne continuée, visa la tôte du Grand-Lac, traversant un payà
bas sur presque tout son parcours,jusqu'à Salisbury, ot elle traverserait
l'intercolonlal.

Cet e aurait un effet marqué sur le commerce avec les provinces
maritimes, et compenserait dans une grande mesure l'augmentation de
la longueur jusqu'à leurs ports, comparés à Portland, Boston et New-
York, (voir l'abrégé des distances depuis Calleudar jusqu'à Saint-Jean,Halifa, viS Ohesuncook an. 6.) Cette ligne épargnerait 150 milles de
chemin de fer jusqu'à Halfax, et presque ou le d cette distance
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jusqua Saint-Jean, et-elle devrait être oncstruite, entièrement avec des.
rait et n tsassez forte pour prter les locomotives à u' comoUdafion
(maintenant ai en sageen 2eny ai) capablei de traîner une charge
ronde de 800 à 1,000 tonnes sur.cesrampes, soit près.du double de ce que
l'on pourrait trainersur le chemin de fer lntercolonial, avec la mme
force motrice, et à un coûit un pou plus élevé par mille.

Lee chemina de fer s'étendant de -la province de Québec aux porta de
Boston et Portland, bien que plus courts en apparences ont à monter les
terres plus élevées de la hauteur des-terres qui forment la frontière, et
en conséquence leurs sommets sont beaucoup plus élevés et leurs rampes
plus raides. Le chei:n de fer d'Ogdensburg etPortland passe sur un
des sommets des Xontagnes Blanches, à 1,890 pieds au-dessus du niveau
do la mer, avec des ramipes d'un maximum de 116 pieds au mille et des
courbes d'un minimum de 9 degrés (633 pied: de rayon).

JI continue:
La ligne traverserait directement les vastes régions houillères qui se

trouvent à la tête du Grand-Lac, Nouveau-Brunswick (mentionnées dans
les rapports géologiques), dont un seul filon est supposé contenir
100,000,000 de tonnes de charbon, ai près de la surface de la terre qu'il
nestupaus nécessairede leminer. Ceminèral, qui est aujourd'hipresque
exclu du commerce, dans cette région Isolée' poratétra transporté
comme fret de retour, ce.qui ssurerait aux trains de la charge à l aller
et au retour, et le charbon bitumineux, que l'on dit être excellent our
la forge et pour d'autres usages, pourrat être livré à Québec, à lant-
réal et à Ottawa, moyent $3 Î3.86 et $4.33 la tonne.

Cette opinion est celle d'un des ingénieurs au service du
gouvernement il est vrai que l'autre jour un honorable
membre essaya à porter atteinte au caractère professionnel
de M. Light. Ce n'est pas mon affaire de défendre M.
Light de ces accusations. Son rapport est là, les Chiffres
sont là, et on ne peut les contester par aucune insinuation.

En outre, la seule accusation qui ait été portée est celle-
ci: Qu'autrefois, lorsqu'il était au service du gouvernement
de Québec, il avait été accessible à certaines influences éma.
nant de Terrebonne. Il y a plus d'un ingénieur dans le
pays, et il y a aussi plus d'une source d'influence, et ;a crois
que si autrefois la source d'influence était Terrebonne, cette
source est tarie aujourd'hui, que la source d'influence se
trouve maintenant dans le comté de Compton. L'ingénieur
en chef a fait sur ce rapport de M. Light les-observations
suivantes:-

Question a? 1.-M. Light, aux pages 2 et 8 exprime l'opinion que le
maximum des rampes entre Québec et Moncton par la vole de Obesun-
cook et Harvey serait de 35 à 40 pieds au mille, et que leu explorations
de t'an dernier ont établi que l'on pouvait obtenir les rampes ci-dessus
mentionnées entre (JbesUneook et HarvY.

L'exploration de K. Vernon Smith, la seule qui ait -été faite l'an
dernier entre Chesuncook et Harvey, indique des rampes d'un maximum
de 53 pieds au mille.

La ligne entre Québec et Ohesuncook n'a pas été explorée.
Je demanderai au gouvernement pourquoi cette ligne n'a

pas été explorée. N'avait-on pas promis l'en dernier que
toutes les lignes riyales seraient explorées, que l'on emploie-,
rait seulement des ingénieurs compétents, et lorsqu'un des
ingénieurs employés par le gouvernement dit que l'on
devrait faire d'autres explorations pour rendre justice à
tout le mond9,.qeße excuse peut donner le gouvernement'
pour n'avoir-pas fait explorer cette ligne en question?

M. COLBY : Quand -a-t-il dit cela? Quand l'ingénieur
a-t-il suggéré que l'on devrait faire cette exploration ?

M. LAURIER: Je vais répondre à l'honorable monsieur
par les paroles même deM.Light. Enréponsà M.Sehreiber,
qui avait dit que la ligne entrp Québec et Chesuncook n'avait
pas.oê explorée, M. Light dit:

J'ai toujours été d'avis qu'il était très important d'ex orer cette ligne'
et j'ai fortement recommandé cette exploration à 'M. chreiber par un
têlogramme en .date du .er Is8. Il a répondu par un refus préremptoire.

M. CVOIBY : L'honorable monsieur aimerait-il à avoir
une co,,Ie.de cetélégramme pour l'aider 4ans son argumen-
tation ?

ML LAURIER: L'hoinorable monsieur' me i surprend; il
est dans les secr9s5du gony.erp¢mgt, main pourquoi le
gr-uvernement nwa-44*l pas mis la Ch.mbre dansa:aes secreta
au lieu de ne les -confier-qu'à quelques députés ? Lapro-
messe gvaitele -été faite gn'à cpriaips nembres de cette
Chambre .qui se treuvaient Ï tre ns faveurduano.certaine

ligne ? Cette promesse n'avait-elle pas été faite à tous les
membres de cette Chambre ? L'honorable député de Stan-
stead a certaines préférences pour une autre ligne, ce dont je
ne le blâme pas, mais j'ai le même droit que lui d'être mis
au fait des secrets du gouvernement. J'accuse le gouver.
nement de n'avoir pas mis la Chambre dans ses confidences,
et d'avoir donné à quelques députés seulement les informa-
tions qu'il aurait dû fournir à la Chambre, et d'avoir par là
failli encore une fois à son devoir à l'égard de la Chambre.

M. COLBY: J'ai demandé des informations et les ai
obtenues, et si l'honorable monsieur en avait demandé, on
les lui aurait données.

M. LJAURIER : Je parle d'après les informations que
nous a données le gouvernement, mais ce dont je me plains
c'est que le gouvernement nous ait fourni des informations
incomplètes, et ce que l'honorable monsieur vient de dire
justifie davantage l'accusation que j'ai portée contre le gou-
vernement. Quelle raison le ministre des travaux publics
a-t-il donnée pour n'avoir pas demandé une exploration de
cette ligne à partir de Québec ? C'est qu'il avait pris une
carte et y avait fait tracer les différentes lignes, et qu'il
avait trouvé une telle différence dans les angles que
Québec avait dû être mis de côté. Voici ses paroles:

Dans tous les cas j'ai -demandé à l'ingénieur en chef des chemins de
fer de préparer cette autre carte et d'y indiquer la ligne de Québee à
Louisbourg, c'est-à-dire la ligne droite d'un point à l'autre. J'ai fait
tirer cette ligne, et la route de Mattawauikeag est mise ici en contraste
avec les autres lignes passant par Québec et-les autres parties du terri-
toire, et le résultat est que cette route de lattawamkeag est éloignée
de 20 milles de la lign droite, à sa plus grande distance; c'est-à-dire
que la distance jusqu'à la ligne droite à partir du point de la route de
Mattawamkeag le plus éloigné de la ligue droite, est de 20 milles,
tandis que le point le plus éloigné des autres lignes passant par Québec
se trouve à,50 milles de la ligne droite. Il est impossible de démontrer
par un calcul quelconque quune ligne qui se trouve ù un certain nombre
d'endroits à 80 milles de la ligne droite puisse être plus courte que
l'autre ligne qui est à enviran.20 millesde la ligne droite au point le
lus éloigné. Il est évident que, bien qu'il y ait des courbes si au lieu
e mettre une courbe, vous tirez une ligne depuis Montréal jusqu'aux
oints les lue éloignés, et une autre ligne jusqu'au point où elle touche
la ligne droite sur la route de Québec, et que v 3us fassies la même

chose pour la ligne de Matta&amkeag, vous verrez que cela fait deux
triangles; et c'est une chose élémentaire que le plus grand côté d'un
triangle est plus court que les deux autres côtés. En conséquence si la
distance à partir de la base jusqu'au peint le plus éloigné du triangle
est de 20 milles, la aoute ou la longueur des deux côtés de ce triangle
doit être plus courte que celle des deux côtés de l'autre triangle, dont
la longueur depuis la base jusqu'au point le plus éloigné est de 80 milles.
C'est pourquoi malgré tout lintérêt que je porte à ma ville natale de
Québec, malgré le désir q e j'ai de faire pour elle tout ce dcnt je suis
capable, les its sont de faits, la vérité est la vérité, et je dois me con.
former aux faits et à la vérité.

Je demanderai maintenant si c'est là ce qu'on a promis
l'année dernière, lorsque le gouvernement a dit qu'il ferait
explorer toutes les lignes rivales par des ingénieurs parfai-
tement compétets ?. L'honorable monsieur sait aussi bien
que moi que la longueur des chemins de fer ne se mesure
pas sur des cartes, qu'elle ne se mesure que sur les lieux,
non pas seulement au point de vue du nombre de miles,
mais aussi au point de vue des rampes et des courbes, ce
que l'on ne peut faire sur une carte, et je dis que le gouver-
nement a failli à son devoir en ne faisant pas faire une
exploration convenable et en basant sa décision simplement
sur une carte. Je n'ai pas de doute que l'honorable mon
sieur ne ût sincère lorsqu'il a dit queson cour s'était pres
que brisé quand il lui avait falla décider contre sa ville natale
de Québec; mais je ne puis le plaindre ni sympathiser avec
lui, parce que s'il s'était donné la peine de consulter même
les rapports insuffisants qu'il avait devant lui, il aurait vu
que la ligne de Québec était réellement plus courte que celle
de Mattawamkeag; et il n'est peut-être pas trop tard, même
maintenant, pour prendre ces rapports et ces chiffres et
changer de décision, et empêcher par là son cour de se
déchirer de nouveau en rendant justice à sa ville natale. Je
signale à l'honorable monsieur les chiffres qu'il trouvera
dansleè ranort des ingénieurs. L'ingénieur en chef-je ne

Pas qu - est influencé-déclare dans les papiers que nous

1885. 3355



DÉBATS DES COMMUNES. 10 JUMLET

avons devant nous que la longueur de la ligne passant par
Mont réal et Saint-Jean est de 274 milles. Mais en calculant
cette distance, l'ingénieur omet commodément les chenins
de for déjà construits, et il donne une ligne qui n'est pas
explorée et qui, dit-il, est de 58 milles.

J'objecte à ce genre de calcul, et si nous voulons avoir un
calcul juste il nous faut prendre les chiffres fournis par les
explorations faites et les chemins de fer construits, et non
pas les chiffres fantaisistes tirés d'informations imparfaites
comme le sont toutes les informations qui ne sont pas basées
sur des faits dont l'exactitude a été vérifiée. La distance
réelle est calculée à partir de Montréal, de la gare Bonaven-
ture, je suppose; mais cela n'est pas exact. Les distances
ne devraient pas être calculées à partir de Montréal, mais
elles devraient l'être à partir d'Hochelaga, malgré, peut.
être, que cela ne serait pas juste si nous faisons des compa-,
raisons avec "autre ligne. Je crois que le meilleur point
de départ est de faire nos calculs depuis la jonction de Saint-
Martin, laquelle serait le point de bifurcation de deux
lignes.

Maintenant quelles sont les distances ? La distance depuis
la jonction de Saint-Martin jusqu'à celle de la Chaudière, y
compris le pont qui traverserait le Saint-Laurent au Cap
Rouge, est de 161 milles, la distance réelle depuis la jonction
de Saint-Martin jusqu'à celle de la Petite Rivière est de 155
milles, d'après le tableau du chemin de fer, et à partir de la
Petite Rivière jusqu'à la Chaudière elle est de 6 milles,
d'après un tableau que j'ai devant moi, de sorte que la dis-
tance entre ces deux points est de 161 milles. La distance
depuis la jonction de la Chaudière jusqu'à Chesuncook est de
105 milles, d'après le rapport publié par M. Light, page 18;
mais cette partie de la ligne n'a pas été explorée avec des
instruments; il nous faut nous baser sur des chiffres plus
ou moins probables; mais je puis prouver que les chiffres
-bien qu'ils n'aient pas été obtenus d'après des explora-
tions réelles, mais seulement d'après des explorations au
moyen du baromètre--ne peuvent pas être loin de la vérité,
parce que M. Vernon Snwith dit dans son rapport, à la page
27: " La distance depuis Chesuncoék jusqu'à Lévis n'est
que d'un peu plus de 100 milles." Ensuite la distance entre
Chesuncook et Har vey est de 136 milles d'après lQs explo-
rations qui ont été faites; depuis Harvey jusqu'à Saint-Jean,
par le chemin de fer actuellement construit, la distance est
de 66 milles, ce qui fait un total de 468 milles.

Maintenan t voyons quelles sont les distances par l'autre
ligne, la ligne subventionnée, de la jonction de Saint-Martin
au Mile End, 6 milles; du Mile End à Lachine, où on a l'in-
tention de jeter nu pont sur le Saint-Laurent, environ 9
milles; de Lachine à Lonnoxville, y compris le pont, 100
milles; le chemin de fer International jusqu'à Mattawam-
koag, 136 milles, d'après l'exploration ; depuis Mattawam-
keag jusqu'à Vanceboro, par le chemin de fer déjà construit,
56 milles; de Vanceboro, à Saint-Jean, 91 milles; soit un
total de 471 milles, de sorte que ces chiffres qui ne peuvent
être contestés démontrent que le calcul du ministre des
travaux publics et la carte sont inexacts. La distance est
réellement las courte par Chesuncook que par Mattawam-
keag. Voi 1a les faits, et je les soumets à la sérieuse consi-
dération de l'honorable ministre des travaux publics.

Maintenant, pour ce qui est des rampes on a allégué, il y
a quelque temps, au cours d'une discussion sur ce sujet,
comme désavantage de la ligne que je défends par la voie du
chemin de fer de la Rive Nord, de Québec et de Chesuncook,
que les rampes entre Hochelaga et le Mile End étaient de
82 pieds au mille. Si c'est là un argument, il s'applique aux
deux lignes, car aucun train ne peut aller d'Hochelaga au
Mile End sans passer ces rampes. Mais l'honorable mon-
sieur a dit l'autre jour que sur le reste de la ligne qui va
être subventionnée conformément aux résolutions, depuis
Montréal jusqu'à Mattawamkeag, les rampes étaient de 74
pieds au mille. Quelles sont les rampes sur la ligne entre
Québeo et Chesuncook ? M. Light dit dans son rapport
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qu'elles sont de 40 à 45 pieds au mille; dans tous les cas, il
dit qu'il a u5e différence d'environ 20 pieds au mille entre
les rampes des deux milles. Que dit M. Schreiber sur ce
sujet ? D'après M. Schreiber, M. Light dit ce qui suit à la
page 15 du rapport:

Aux pages 2 et 3, M. Light exprime l'opinion que le maximum des ram-
pes entre Québec et Moncton par Ohesuncook et Harvey serait de 35 à 40
pieds au mille, et que les explorations de l'an dernier ont démontré que
l'en peut obtenir entre Chesuncook et Harvey les rampes ci-dessus men-
tionnées.

Puis M. Schreiber répond comme suit:
L'exploration de M. Vernon Smith, la seule qui ait été faite entre Ohe-

suncook et Harvey l'été dernier, indique des rampes d'un maximum de
53 pieds au mille.

Je ne crois pas que cette déclaration de M. Schreiber soit
exacte, car M. Smith dit dans son rapport :

En augmentant légèrement le terrassement, je crois que les points dé-
savantageux peuvent être de beaucoup améliorés en faisant une nouvelle
exploration, et que toute la distance de Harvey à Chesuncook peut être
couverte de rampes ne dépassant pas 35 pieds au mille, et de courbes
n'exédant pas 3 degrés ou un rayon de 1,910 pieds.

De sorte que M. Smith corrobore la déclaration de M.
Light à l'effet que l'on pourrait réduire à 35 ou 40 pieds au
mille le maximum des rampes de cette ligne ; tandis qu'il
est admis par le ministre même, et que les rapports indi-
quent que les rampes de la ligne de Mattawamkeag, ou
quelques-unes d'entre elles du moins sont de 74 pieds au
mille. Ceci ne surprendra personne si l'on examine les
déclarations qui ont été faites au sujet des sommets. M.
Light dit que les sommets à franchir sur la ligne que je
préconise n ont que 950 pieds, et quelques-uns des autres
ingénieurs disent 750, tandis qu'il est admis que les som-
mets de la ligne Internationale dépassent 1,800 pieds ; de
sorte qu'il doit y avoir une différence considérable dans les
rampes. Je n'ai pris que les chiffres qui s'appliquent à
Saint-Jean ; je n'ai pas pris ceux qui ont trait à St. Andrews
ou à Halifax. Pour ce qui regarde une ligne jusqu'à Halifax,
je ne puis faire mieux que de citer une lettre adressée par
M. E. H. Keating au maire et aux citoyens d'Halifax relati-
vement aux deux lignes projetées :

Si nous examinons maintenant les arpentages faits à travers le pays à
artir des environs de Québec, on constatera, si l'on peut se fier aux
éclarations des ingénikars qui ont examiné le terrain, que l'on peut

obtenir facilement une ligne plus courte, moins coûteuse, et supérieure,
franchissant des sommets beaucoup moins élevés, offrant des rampes et
des courbes plus faciles, ne présentant aucune difficulté de génie civil,
ni les traits les plus désavantageux de la route pissant plus au sud.

Fette ligne a été préconisée par M. Light et a été indiquée sur la carte
ci-jointe par de gros points marqnés "ligne de combinaison." Bien que
cette ligne se recommande le plus possible à l'attention, elle n'est pas
indiquée sur la carte du gouvernement, et elle n'est pas mentionnée dans
le rapport. Elle traverse un pays que l'on dit avoir besoin de communi-
cations par chemin de fer et d'8tre développé; elle ne demande pas la
construction d'un aussi grand nombre de milles de nouveau chemin de
fer que la ligne sud qui est décrite, et elle peut être construite et exploi-
tée à meilleur marché. Pour ces raisons, je recommanderai très forte-
ment à votre comité, au gouvernement de la province, au conseil de ville
et à la Chambre de Commerce dans l'intérêt du port d'Halifax et des
provinces maritimes, et dans l'intérêt commun du Canada, de ne rien
négliger pour assurer, s'il est possible de le faire, l'adoption de cette
ligue, et de ne rien épargner pour prévenir par tous les moyens légi-
times, le choix d'une ligne qui aurait inévitablement pour effet de
détourner, au profit des ports étrangers, la masse de ce trafic allant à
l'ouest et venant de cette direction, qui nons appartient de droit, ligne
qui nous privera aussi de la dernière chance que nous entrevoyoni de
reprendre notre prospérité commerciale.

hn décrivant la ligne de combinaison q'Ài est recommandée b. votre
attention je vais vous donner d'abord les distances telles que mesurées
et calcul4es par B. Light, et sur ces parties de la ligne qui sov' com-
munes à d'autres lignes projetées. Je parlerai ensuite des différences
apparentes dans le mesurage lorsqu'on le compare aux distances données
dans le rapport offleiel du gouvernement. La ligne de combinaison
s'étendrait de Montréal à la jonction de la Chaudiére par le chemin de
fer de la Rive Nord, 173 milles, traversant la rivière par le pont projeté
du Cap-Ronge, près de Québec. De la Jonction de la Chaudière la
ilne traverserait la vallée des rivières Etchemin et Famine, d'où elle
s1n t presque exactement jusqu'au lac Chesuncook, 105. Entre le
lac Ohesuncook et Canterbury, lit milles, la ligne suit le tracé de M.
Vernon Smith. De Canterbury à Salisbury, 121 milles, elle se rendrait
directement à Frédéricton, ou passerait par Harvey et Frédéricton.
De Salisbury à Halifax, 200 milles, elle suivrait le chemin de fer Interco-
lonial. On voit donc que la distance entière entre Montréal et Halifax
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serait par cette ligne de 710 milles dont on aurait à construire 337 nêteté ou par la convoitise. Dans le premier cas ils ont
milles, tandis que la distance jusqu'à Saint-Jean serait de 481 milles, avec demandé une subvention our construire un chemin de for
242 milles à construire, ou en d'autres termes on épargnerait par la ,'man mke et nonsue et je u e q'l
ligne sud 30 milles depuis Montréal jusqu'à Halifax. jusqu'à Mattawamkeag et non au delà, et je suppose qu'ils

Puis, parlant des différences, il dit: ont demandé la subvention nécessaire pour atteindre ce but.
Doit-on supposer que ces hommes entreprendraient pour

Sur certaines sections il y a de faibles différences entre les chiffres de la même subvention de construire 100 milles de plus deM. Light et ceux que renferme le rapport officiel présenté au gouverne-
ment, différences qui sont trop insignifiantes pour qu'on s'en occupe, vu chemin de fer nouveau ? S'ils n'étaient animés que par la
qu'elles n'excèdent pas un mille pour chaque distance. convoitise, abandonneraient-ils la forte subvention ? Ces

Puisque les différences sont si légères, il ne vaut pas la faits me conduisent à la conclusion inévitable que le chemin
peine de s'y arrêter. Maintenant, on peut me demander: de fer ne sera jamais construit jusqu'aux ports de Frédé-
Est-ce que les honorables messieurs de l'autre côté de la ricton et de Salisbury, autrement que sur le papier.
Chambre, représentant les provinces maritimes, qui sont Ces résolutions offrent un autre aspect. Elles proposent
spécialement intéressés à cette ligne dont le terminus serait ce que l'on avait proposé l'an dernier, savoir: Que le chemin
à Halifax, s'attendent à ce que cette ligne, comme le disent de fer de la Rive Nord soit mis sous le contrôle du chemin
les résolutions qui sont devant nous, de Montréal à Mat- de fer du Pacifique canadien afin que le terminus d'été de
tawamkeag, Frédéricton et Salisbury, soit construite telle ce dernier soit le port de Québec. Le gouvernement a
que mentionnée dans les résolutions ? S'ils le croient ils ont plusieurs fois dit que sa politique était de faire de Québec
dans cette résolution une plus grande confiance que moi. e terminus d'été du chemin de fer du Pacifique canadien.
Je crois que la ligne sera construite jusqu'à Mattawamkeag, L'an dernier sir Charles Tupper a employé à ce sujet ce
mais non plus à l'est. Il y a plusieurs raisons qui me por- langage significatif :
tent à croire cela. Premièrement nous avons cette année Et pour ce qui regarde l'autre part, la seule hésitation, le seul doute
une augmentation de subvention, mais on ne nous a donné que l'on ait éprouvé quant à l'o portunité de dépenser les $12,000 par
aucune raison pour justifier cette augmentation. L'année mie Q e ontéajusqi ubec prove a du fai e le gdtquverneuen de Quc 'étit desiid et aie du ohein.euàc
dernière on a voté une subvention de 8170,000 par mille moment elle n'offrait pas au chemin de fer du Pacifique canadien cette
pour quinze ans; cette année on l'a porté à 8250,000 pour e courte qi lui faut vonr faire du port de Québec ce que l'on croit
vingt ans; mais jusqu'à présent, nous n'avons pas eu un dabled en fara itéraque tou ys, savoir, que le terminus
seul mot d'explication qui pàt indiquer la raison qui a .
poussé le gouvernement à faire cette augmentation, ou le Le gouvernement se trouve donc lié ici par la bouche de
principe sur lequel il s'appuyait pour agir ainsi. Toute air Charles Tupper, qui était chargé d'appliquer sa politique
cette affaire est restée dans les ténèbres. L'autre jour le de chemins de fer, à faire de Québec le terminus d été, et ce
chef de l'opposition a interpellé le gouvernement au sujet sont là les meilleurs intérêts non seulement de la ville, du
de cette affaire, mais n'a pu rien savoir. Pas un mot n'a district et de la province de Québec. mais de tout le pays.
été prononcé devant cette Chambre, aucun document n'a Dans la même circonstance l'honorable ministre des travaux
été produit pour montrer sur quel principe on s'appuyait publics s'est exprimé d'une manière encore plus forte. Il a
pour justifier l'augmentation de cette subvention. dit:

Voici une autre question qui se présente à moi: Quels sont En réponse à l'honorabli député de Bellechasse, je dois dire que l'ho.
les promoteurs de cette ligne? Nous n'avons pas un mot norable monsieur parle comme si le prolongement du chemin de fer du

Pacifique canadien ne devait pas se trouver dans la province de Québec,
d'explication sur ce sujet. Tout ce que nous savons c'est Le prolongement sera de Montréal à Québec et dans la province de
qu'il est entendu que cette iigne sera un prolongement du qubec pour le bénéfice de tout le pays, mais particulièrement pour le
chemin de fer du Pacifique canadien, mais quels sont les bénéfice de Québec. Nous avons l'intention de faire du port de Québec

v b .le terminus d'été du chemin de fer du Pacifique canadien. Ceci a été
véritables promoteurs de la hgne ? Qui offre de construire demandé, le peuple et la presse l'ont demandé, et nous avons présenté
la ligne à ces conditions? Nous ne le savons pas. Il y a ces résolutions pour mettre ce projet à exécution; c'est-à-dire que nous
eu outre ce fait plus significatif: cette subvention a été évi- proposons de donner $6,000 par mille pour que le terminus du chein de
domment accordée, et a été soumise à la Chambre-cette fer du Pacifique canadien se trouve au port de Québec.

subvention de 6250,000 par an pour vingt ans-pour cons- La politique du gouvernement a aussi été jusqu'à présent
truire quoi? Un chemin de fer de Montréal à Salisbury? enveloppëe de beaucoup de mystère. Il a assumé lan
Non; de Montréal à Mattawamkeag. Telle était la résolu- dernier un pouvoir très grand d'orgamser la compagne,
tion lorsqu'elle a été présentée. La résolution pourvoyait d'accorder une subvention de $6,000 par mille jusqu'à
alors à la construction d'un chemin de Montréal à Matta- Quêbee. Il avait songé à travailler à amener le chemi de
wamkeag, à la construction d'une ligne destinée à relier for du Grand-Tronc et le chemin de fer du Pacifique cana-
Montréal aux ports de Saint-Jean et d'Halifax vid Sher- dien à une entente afin que le chemin de for de la Rive Nord
brooke, le lac Moosehead et Mattawamkeag. Il n'y avait pt être placé sous le contrôle de la compagnie du chemin
pas un mot au sujet de Frédéricton et de Salisbury, mais on de fer du Pacifique canadien, pour faire du port de Québec
m'a dit que certains membres de la province de la Non- le terminus d'été de cette voie ferrée. On a rien fait. Va-t-
velle-Ecosse se sont adressés au gouvernement, et le lende- on faire quelque chose cette année ? Il assume le même
main, lorsque les résolutions ont été présentées, ces mots pouvoir cette année et propose en outre d'augmenter la
ont été ajoutés: Que la subvention s'appliquera non seule- subvention. Soit que les nouveaux arrangements que
ment à une ligne s'étendant jusqu'à Mattawamkeag comme médite le gouvernement réussissent, soit que le chemin de
on l'avait d'abord décidé, mais encore à une ligne devant fer du Pacifique canadien achète le chemin de fer de la Rive
relier Montréal aux ports de St. Andrews, Saint-Jean et Nord, ou que si cela n'a pas lieu le gouvernement entre-
Halifax vid Sherbrooke, le 'lac Moosehead, Mattawamkeag, prenne de former une compagnie pour construire une nou-
Harvey, Frédéricton et Salisbury, de sorte que pendant une velle ligne depuis Montréal jusqu'à Québec. Je dis que par
nuit le gouvernement a modifié toute sa politique, la politique qu'il a adoptée, en ce qui concerne la ligne

Le gouvernement a présenté à la Chambre une résolution courte, il détruit le projet qu'il avait formé de faire du port
demandant au parlement de voter 8250,000 par année pen- de Québec le terminus d'été du chemin de fer du Pacifique
dant 20 ans pour construire un chemin de fer jusqu'à canadien. Il tue d'une main ce à quoi il prétend donner la
Mattawamkeag. C'était là la subvention qu'il fallait sui- vie de l'autre. La raison est évidente. Supposons que la
vant lui pour construire un chemin de fer jusqu'à Matta- compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien achète
wamkeag; cependant le lendemain il a proposé à la résolu- -le chemin de fer de la Rive Nord; supposons, comme l'a dit
tion cette addition qui va augmenter d'au moins 100 milles l'honorable ministre des travaux publics, que la compagnie
de nouveau chemin de fer la construction de la voie ferrée. 1 construise à Québec ses ateliers et qu'elle améliore le chemin,
Les promoteurs de cette politique étaient poussés par l'hon- 1 la ligne restera cependant une ligne locale, comme.elle3l'est
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aujourd'hui, elle restera dans la même condition, avec cette
différence qu'au lieu d'être exploitée par la compagnie di
chemin de fer du Grand-Tronc elle le sera par celle du
chemin de fer du Pacifique canadien.

Pour ce qui est des avantages que retirerait la ville dE
Québeb, pour ce qui est de faire de Québec le terminus
d'été du chemin de fer du Pacifique canadien, tout cela
sera perdu pour la simple raison que, afin de faire d'un pori
quelconque, de Montréal ou de Québec le terminus d'été du
chemin de fer du Pacifique canadien, il faut que ce port soit
relié aux ports divers par une ligne directe. Il est évident
que quand même vous donneriez suite à ces résolutions,
quand même vous construiriez des élévateurs à Québec s'il
n'y a pas de ligne reliant le terminus d'été au terminus
d'hiver, le terminus d'été n'aura pas de fret. Qu'arriverait-il?
Le chemin de fer du Pacifique canadien achète le chemin
de fer de la Rive-Nord ; supposons qu'il construise des élé-
vateurs à Québec comme l'a dit l'honorable ministre des
travaux publics, ces élévateurs seront remplis de grain qui
ne pourra être tout transporté pendant l'éte ; à la clôture
de la navigation les élévateurs seront remplis de grain,
comment ce grain sera-t-il expédié de Québec pendant
l'hiver ? Supposons que le blé subisse une hausse pendant
l'hiver; supposons que le prix du blé subisse une hausse à
Liverpool pendant l'hiver, comment ce blé sera-t-il expédié
du port d'été au port d'hiver s'il n'y a pas une ligne directe
de Québec aux ports d'hiver ? On a l'intention de faire de
Saint.Andrews, de Saint-Jean et d'Halifax des ports d'hiver.
Maintenant le fret sera-t-il transporté de Québec à ces ports
d'hiver s'il n'y a pas de chemin de fer entre les deux ports?
C'est impossible; il faut que le blé reste là jusqu'à l'été sui.
vant, et le résultat sera que l'on enverra plus une seule
cargaison au port de Québec. Il est donc aussi évident que
possible que s'il n'y a pas une ligne directe de chemin de
for entre Québec et les ports d'hiver, bien que l'on puisse
sur le papier faire de Québec le terminus d'été, ce terminus
ne sera que sur le papier et le commerce n'ira jamais à
Québec; mais il ira au port d'où on pourral'expélier en tout
temps soit par eau ou par voie ferrée.

On a allégué comme objection à la ligne de Québec que
si on l'adoptait, il faudrait construire un pont à Québec.
C'est ce que je dis; je ne le nie pas, mais je dis plus : je dis
que la compagnie du chemin de fer du Pacifique doit cons.
truire un pont sur le Saint-Laurent à un endroit ou à un
autre. Elle construira-ce pont et elle a déjà pris des mesures
pour le construire à son terminus d'été et pas ailleurs. Le

p ont sera construit à Montréal parce que la compagnie a
lintention de faire de Montréal son terminus 'été; mais si
le gouvernement est sincère et qu'il ait l'intention de faire
de Québec le terminus d'été du chemin de fer du Pacifique
canadien, et si conformément à cela le gouvernement en-
gage la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien,
comme il a l'intention de le faire par ses résolutions, à ac-
quérir le chemin de fer de la Rive-Nord, il devrait la forcer
à faire de Québec le terminus d'été, et alors la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien serait obligée de
construire son pont non pas à Montréal, mais à Québec.
Elle construira son pont à l'endroit où se trouvera son ter.
minus d'été, et où son pont sera relié à la mer par une ligne
directe et pas ailleurs. Si le gouvernement est sincère il est
donc en son pouvoir d'user de son influence auprès de la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien pour
l'amener à faire de Québec le terminus d'été, et il amènera
la ligne courte à Québec. Comme résultat de cette politique
elle devra construire son pont non pas à Lachine, près de
Montréal, mais au Cap-Rouge, près de Québec.

Je vais maintenant examiner une autre considération.
Le gouvernement n'a pas rempli les promesses qu'il avait
faites à la Chambre ; il n'a pas fait faire les explorations
qu'il était tenu de faire exécuter, il a choisi une ligne qu'il
n'aurait pas dû choisir, et qu'il avait promis de ne pas choisir
avant d'avoir des informations complètes sur ce sujet. Pour
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quelle raison ? On ne l'a pas encore dit; on n'a jamais

i donné à la Chambre aucune raison satisfaisante pour justifier
L le gouvernement d'avoir fait ce qu'il a fait. Certes, api-ès les

engagements qu'il avait pris le gouvernement ne peut se
justifier d'avoir failli à ses engagements. Mais je trouve des

i raisons dans la presse du Bas-Canada. Cette presse nous
apprend pourquoi cette ligne courte a été choisie et s'il
nous faut Lroire les assertions faites dans le Bas-Canada
non par la presse de l'opposition mais par la presse minis-
térielle, et non seulement par une nuance de la presse minis-
térielle-car il y a deux nuances; il y a des hommes d'une
nuance et d'autres hommes d'une autre nuance-mais par
les hommes de toutes nuances qui appuient le gouvernement,
les raisons données sont que cette ligne a été choisie par
intrigue. Je vais citer à ce sujet les écrits mêmes de la
presse ministérielle. Je prendrai d'abord Le Canadien, qui
représente une nuance bleue dans le Bas-Canada. Ce journal
dit au sujet de la résolution actuellement devant la Chambre:

La politique des chemins de fer est devant la Chambre, pour ce qui
regarde le prolongement du chemin de fer du Pacifque jusqu'aux ports
de mer. Elle confirme celle de l'année dernière dans ce sens que la ligne
courbe par le sud reçoit une subvention- additionnelle. La plupart de
ceux protestent aujourd'hui ont durant la session de 1884 préparé
l'adoptin dinale de la route de l'International et du Naine. Lorsque Le
Canadin et L'Evencment ont demandé qn'ayant de voter trente millions
à la compagnie a chemn de fer du ae canadien, les dputv s

d'invectives. (J'était alors le temps d'assurer leprolongement du chemin
de fer du Pacifique à travers notre province ; les circonstances étaientfavabls le suc était possible.Ns ron crigit ul chemin

d i e -Nord n a n du c£he.m in de cher d
Pacifque et que M. Sénécal ne réalisat quelque profit. Et il fallait avant
tout détruire M. Sénécal, dût la province aller à tous les diables.

Gette déplorable politique a en so résultat ; la rout de Sherbrooke a
Dan teu Lre Il nou incombe maintenant de régler notre conduite

en hommes d'affaires, et de ne p as perdre notre temps dans des jér-
miades ridicules. Demandons des compensations.

Il y a une autre nuance représentée par un journal bien
connu à Québe, le Nouveliste, qui dit au sujet de ce même
article du Canadien.

d'est la clique de Sénécal parle par la bouche de M. Tarte.
comme on peut le voir, lae lique se soumet assez facilement au sujet.

de la, ligne Pope par Sherbrooke. Tout est pour le mieux des qe le

La province vat-be otre aussiofacilemntsatis a te L'davenir noua a
dira.

De ne nous avons prédit il1y a cinq ans s'est réalisé à la lettre.

un me la v t dfchap e tm n de fer do a Rive nod; laut e ar déeviato

du chemin de fer du Pacifique vers l'International Isolés, les deux
groupes sont impuissants, unis ils commandent une majorité.

cl ont unis, etleu Yuneion a qsué let triomphet de la poltiqe

conte laqueenotre disrictettoutela provinc eut comb>attu.poiiu

Maintenant M. l'Orateur il y a une chose certaine, d'après
l'opinion exprimee par les journaux conservateurs de toute
nuance à Qubec, cette politique n'a pas éte adoptée pour le
bien public ; mas suivant ces deux journaux qui qappar-
tiennent à la presse ministérielle, elle est née de l'intrigue et
a ét e adoptée pour des fins prives.

Il est prématuré de discuter %i cette politique va détruire
M. Sénécal, comme le dit un de ces journaux, ou si elle va
lui rapporter un million de dollars, comme l'isrme l'autre.
J'examine la question au point de vue des intérêts cana-
diens. Nous, du districtfer Québee nous intéressons forte-
ment à cette question. Nous ne demandons pas de faveur,
nous ne demandons que la justice. L'an dernier on nous a
promis que l'on ne choisirait aucune ligne avant que les
explorations fussent completées. Nous avons raison de
croire que ces explorations établiront que la ligne la plus
courte et la meil[eure pour relier les provinces de l'Est à
Montréal doit suivre la vallée du Saint-Laurent jusqu'au
port de Qupbec; et conséquemment nous demandons que
l'on fasse ces explorations, puis si l'on constate alors qu'elles
ne justifient pas notre préetention, nous nous soumettrons de
bonne grcmce à l'inevitable. Mais ai ces explorations nous
démontrent que la ligne la plus courte et la meilleure doit
suivre le Saint-Laurent jusqu'au port de Québec, alors, sui-
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vant l'expession dont s'est servi sir Charles Tupper l'année
dernière, les intérêts de tout le pays se trouvent liés à ceux
de Québec. Pour ces raisons je propose :

Que tous les mots après "que " dans la dite motion, soit retranchés
et remplacés par les suivants "Dans l'opinion de cette Chambre des
explorations additionnelles sont nécessaires afn d'arriver à une décision
juste relativement à la ligne courte, qu'il serait prématuré d'adoptcr
une ligne quelconque avant que de nouvelles explorations aient été faites.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur qui
vient de parler a terminé son discours par une motion com-
portant que de nouvelles explorations sont nécessaires pour
arriver à une décision juste quant à la meilleure route pour
une ligne courte. L'honorable monsieur doit se rappeler
que lorsque ces résolutions ont été soumises elles devaient
être adoptées en entier, ou rejetées en bloc comme le propose
l'honorable monsieur. Les résolutions proposent de prolon.
ger le chemin de fer du Pacifique canadien jusqu'aux côtes
des provinces maritimes, et elles n'ont pas d'autre objet,
comme l'honorable monsieur peut s'en convaincre en les
lisant. Le but est de prolonger ce chemin jusqu'aux ro-
vinces maritimes, soit par la rive sud ou par la rive nord du
Saint-Laurent, et de donner ainsi aun chemin de fer du Paci-
fique canadien un débouché à Québec en été, et aux ports
des provinces maritimes, en hiver. En conséquence, si la
motion de l'honorable monsieur était adoptée toute la ques-
tion serait différée pendant une autre année, et il incombe à
l'honorable monsieur sur sa responsabilité comme membre
du parlement d'appuyer cette proposition dans l'intérêt de
la ville de Québec dont il est l'un des représentants dans
cette Chambre; il devra sur cette responsabilité démontrer
qu'il est de l'intérêt de la ville de Québec, de l'intérêt de la
province de Québec, et de l'intérêt de tout le Canada que le
prolongement du chemin de fer du Pacifique canadien
juàqu'à Québec, et de là jusqu'aux côtes des provinces mari-
times, soit retardé afin que de nouvelles explorations soient
faites. Le pays jugera naturellement quelle est la meilleure
des deux politiques.

L'honorable monsieur s'est efforcé de démontrer que lorsque
j'ai présenté ces résolutions-naturellement il était trop poli
pour dire que j'avais voulu tromper la Chambre-mais il a
dit que j'ai voulu montrer que la ligne courte devait passer
sur la rive sud et non sur la rive nord du Saint-Laurent; et
il a cité une partie de mon discours à l'appui de sa prêten-
tion; mais malheureusement il n'a pas eu le temps de lire
une autre partie de mon discours, qui aurait expliqué la
première. L'honorable monsieur a cité une partie de mon
discours, mais malheureusement il n'a pas ou le temps d'en
lire une autre partie qui aurait certainement expliqué ce
point, car mon discours n'embrassait pas deux, ou irois, ou
quatre jours, mais il avait été fait en un seul jour, et en con-
séquence il faut le lire tout entier. Voici la citation qu'a
faite l'honorable monsieur:

La politique de ce gouvernement a été de relier ce chemin de fer, non
seulement au port de Montréal, mais encore de le prolonger jusqu'au
port do Québec, pour l'été dans tous les cas, et pour le mettre en com-
muUication pendant l'hiver, avec les ports de mer des provinces mari-
times au moyen d'un prolongement du chemin de fer du Pacifique
canadien, à partir de Montréal. Cette politique a été annoncée et
appuyée par des actes du parlement passés pendant la dernière session,
et par lesquels nous avons voté pour une ligne directe depuis Montréal
usqu'aux ports de mer des provinces maritimes, une somme annuelle,
pendant un certain nomdre d'années, pour aider à la construction de ce
prolongement depuis Montréal jusqu'à St-Andrews, Saint-Jean et
Halifax, D'un autre côté, le parlement a, à.sa dernière 3ession, eXprimé
le désir que le chemin de fer du Pacifique canadien fut continué de
Montréal à Québec par la rive nord du Saint-Laurent. Un acte du par-lement a été passé à cet effet et l'on y a inclus certaines conditions, par
lesquelles la compagnie du chemin de fer du Pacillqne canadien pouvait
prolonger sa ligne depuis Montréal jusqu'à Québec, et certaines autres
conditions ont été insérées dans l'acte, pour dans le cas où elle ne.leferait pas. Ainsi la politique du parlement et de ce gouverniemelpt a
été de prolonger îe chemin de fer du Pacifque canadien sur la rive nord
du Sant-Laurent jusqu'aux ports de mer des provinces maritimes, et
sur la rive sud du Saint-Laurent, par le chemin de fer de la Rive Nord,
jusqu'à Québec, et de là par l'intercolonial.

La partie du discours que l'honorable monsieur n'a pas
lue, mais qu'il aurait da lire, se trouve plus loin, au bas de
la même co onne. Elle est comme suit:

je vais maintenant parler de la ligne courte projetée sur la rive sud
du Saint-Laurent, conformément éla promesse faite à cette Chambre pen-
dant la dernière session, que le gouvernement ferait exécuter des explo-
-at!tas convenables pour découvrir quelle serait la ligne la meilleure et
la plus courte entre Montréal et les ports de mer des provinces mari-
times, le gouvernement a, par l'intermédiaire du département des che-
mins de fer, donné aux ingénieurs instruction d'aller examiner le pays
et certaines routes pour voir quelle était la plus désirable, la plus courte
et la meilleure pour le pays et pour aesurer l'objet que le parlement
avait en vue en votant une certaine somme d'argent pour un certain
nombre d'années, pour cette fin, ces lignes ont été explorées

(1°) Depuis Montréal aes Sherbrooke, le lac Loose Head et kattawam-
keag.

(Po) Depuis Montréal vii Sherbrooke, le nord du lac Moosehead et
Canterbury.

(30° Depuis Montréal vai Québec et Hartland. 4
( Depuis Montréal via la Rivière-Ouelle, ou Saint-Roch et Edmunds-

ton.
(50) Depuis Montréal via Québec, la Rivière-du-Loup et Edmundston.

En conséquence, la déclaration que j'ai faite et l'idée que
j'ai voulu exprimer et que j'ai exprimée dans ce discours et
dans les explications que j'ai données à la Chambre, était
une déclaration quant aux faits, c'est-à-dire que le gouverne-
ment a suivi la hgne de conduite qu'il avait promis d'adop-
ter et quise trouvait consignée dans l'acte du Parlement,
savoir, qu'il fallait faire des explorations pour constater
quelle était la ligne la plus courte et la meilleure, soit par
chemins de fer construits ou à être construits sur la rive sud,
ou par le chemin de fer de la rive nord jusqu'à Québec, et
de là par lIntercolonial, jusqu'aux provinces maritimes. Eu
conséquence, si l'honorable monsieur avait lu tout mon dis-
cours, il y aurait vu que la déclaration que j'avais faite était
en tous points conforme à l'acte de la dernière session.

L'honorable monsieur dit que l'on avait promis de ne faire
aucun choix avant que des explorations complètes eussent
été exécutées. Le gouvernement a fait tout ce qui dépen-
dait de lui pour obtenir des explorations parfaites. Il a
employé des ingénieurs et dépensé beaucoup d'argent pour
cet objet afin de donner suite au désir du parlement, con for-
mément à la loi passée pendant la dernière session. Ces ex-
plorations ont été faites avec autant d'exactitude que possi-
ble. Les lignes sont indiquées sur la carte que j'ai déposée
sur le bureau de la Chambre, et l'honorable monsieur y verra
que la ligne recommandée par le gouvernement; la ligne que
le gouvernement croit être la meilleure et la plus courte, est,
comme je l'ai mentionné l'autre jour, connue sous le nom de
ligne de Mattawamkeag. D'après tous les états et les chif-
fres qui ont été soumis au parlement dans les documents
officiels, et d'après le plan, cette ligne est la plus courte.

L'honorable monsieur a de nouveau cité une déclaration
de M. Light comportant que l'on pourrait trouver une autre
ligne plus courte. J'ai démontré l'autre jour que cela était
impossible, que la ligne préconisée par M. Light ne pou-
vait être acceptée comme la plus courte; la raison que j'ai
donnée, et j'ai essayé de la donner sous une forme aussi
frappante que pssible,-après avoir expliqué que la ligne
que M. TAight désiait nous voir adopter était celle connue
par les hoiýorables messieurs de la gauche sous le nom de
'dligne de Chesuncook "-c'est que cette ligne ne pouvait
être aussi courte que celle de Mattawamkeag. 'ai ait
préparer une autre carte que je dépose sur le bureau de la
Chambre, et qui marque une ligne droite depuis Montréal
jusqu'à Louisbourg. La ligne bleu est celle que le gou-
vernement croit être la meilleure et la plus courte e; qu'il
recommande. L'autre ligne marquée en bleue jusqu'à un
point commun, est celle de Chesuncook. Je désire faire
comprendre à la Chambre et au pays que la ligne recom-
mandée au parlement par le gouvernement est la meilleure
et la plus courte, et qu'il est impossible que la ligne de
Chesuncook puisse être aussi courte que celle de Matta.
wamkeag. Si vous tirez une ligne droite depuis Montréal
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usqu'au point le plus éloigné de la ligne de Chesuncook, et
que vous tiriez une autre ligne droite jusqu'à un point com.
mun de la ligne de Mattawamkeag, vous aurez un triangle
régulier. Si vous faites la même chose pour la ligne de
Mattawamkeag, et que vous tiriez une ligne depuis Montréal
jusqu'au point le plus éloigné de cette ligne--sur la ligne
droite-et que vous continuiez une autre ligne jusqu'au
point commun, vous aurez un petit triangle au sud de la
ligne de Mattawamkeag, tandis que vous aurez un grand
triangle au nord de cette ligne. Comme je l'ai dit l'autre
jour il est évident à première vue que cette ligne ne peut
pas être aussi courte que celle de Mattawamkeag. Pour
cette raison, je vais déposer également cette carte sur le
bureau de la Chambre, afin que les honorables messieurs
puissent les examiner toutes les deux.

L'hono ablO monsieur qui a proposé cet amendement a
pris aussi le soin de défendre la route de la Rtvière-Ouelle et
il a essayé de démontrer-c'est du moins ce qui découlait de
ses remarques-que la route delaRivière-Ouelle n'avait pas
été convenablement explorée, que nous n'avions pas les ren-
seignements necessaires, et que nous choisissions la ligne de i
la Rivière.du-Loup. Je crois que mon honorable ami de
Kamouraska (M. Blondeau), nui a été aussi protégé par
l'honorable député de Québec-last, lui sera très reconnaissant
d'avoir appelé l'attention sur ce sujet. Dans cette question
de mème que pour ce qui regarde l'autre ligne, le gouverne-
ment n'avait pas d'autre alternative que d'examiner les 1
routes telles qu'elles sont, et même aujourd'hui il ne choisit
pas une route de préférence A une autre. La subvention
proposée sera donnée à la ligne comme comportant l'acte
ad 1883. Je crois que la résolution de cette année est con.
çue exactement dans les mêmes termes. La résolution dit:

Pour un chemin de fer à partir d'un point du chemin de fer Intercolo-
nial, à la Rivière-du-Loup bu 2J laRivie-Dueie, dans la province de
Québec.

Le gouvernement n'a donc pas choisi un point de départ,
il est prêt à laiaer la chose telle que dans le statut de 1883,
et à luire décider ce point plus tard, mais afin que les hono-
rables messieurs puissent voir le chemin tel qu'il a été ex-
ploré depuis Edmundston jusqu'à la Rivière-Ouelle, j'ai ap-
porté ce plan, qui montrera aux honorables messieurs les
avantages et désavantages de la ligne. C'est une question
de genie civil et de dépenses, et la compagnie qui construira
le chemin devra choiir la ligne qui suivant elle sera la plus
courte, la plus lavorable et la moins coûteuse, et la ligne qui
fournira le plus gros trafic possible.

I'honor'olo député de Québoo-Est a aussi parlédes rampes
des différentes lignes. Je ne suppose pas que, nous qui ne
sommes pas ingénieurs, nons puissions discuter toutes les
rampes des différentes routes de manière à coniattre leur
nature, L'honorable monsieur a dit que les rampes d'une
certaine ligne, je crois qu'il a dit l'Intercolonial, étaient
de 22 pieds à un point donné, et il a ajouté qu'il importait
peu que nous eussions encore une ou deux ou trois rampes
semblables. Eh, bien, cela importe beaucoup, car si vous
avez un certain nombro de ces rampes difliciles, vous ne
pourrez réuesir à faire nue bonne ligne. L'honorable mon-
sieur a aussi fait un appel aux députés des provinces mari-
times, qui seront sans doute heureux du vif intérêt qu'il
porte à leur bien-être et à l'avenir de leurs provinces, et de
constater combien il leur est sympathique. Il craint qu'ils
ne soient pas âatisfaits, et il appelle d'une manière spéciale
leur attention sur le fait que la résolution, dont avis a été
donné, ne renfermait pas en premier lieu les mots "Il Harvey,
Frédéricton et Salisbury," après le mot "Mattawarnkeag i "
il craint qu'ils n'aient pas le chemin jusqu'à Salisbury, Il
dit que l'on a demandé au parlement un montant fixe, et
qu'en conséquence ce montant n'était destiné qu'à un che-
min de fer qui devait être construit jusqu'au lac Mattawam-
keag, Eh bien, je suis sûr que l'honorable monsieur sera
heuzeux d'entendre la déclaration que le gouvernement fait
par mon intermédiaire, savoir, que dans les arrangements
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qui seront conclus avec la compagnie pour construire le
chemin de for et pour profiter de ce crédit de $250,000 pen-
dant 20, ans le gouvernement aura soin d'assurer le para-
chèvement de la ligne non seulement jusqu'à Mattawamkeag,
mais encore juiqu'à Salisbr, à détaut de quoi il ne sera
pas donné de subvention. ous devons agir de bonne foi ;
le parlement a engagé sa parole et il nons faut voir à et qae
l'argent soit employé comme le veut le parlement Je c ois
que je suis assez explicite et que les honorables messieurs
n'auront pas les craintes qu'a exprimées à ce mujet Phono-
rable député de Quebec.Est.

L'honorable monsieur dit que nons pouvons parler à notre
gré de faire de Québec ou de Montréal le port d'été du che-
min de fer du Pacifique canadien, mais que si Québec est
le port de mer du chemin de fer du Pacifique canadien pen-
dant l'été, il est impossible que ce port ne soit pas relié aux
ports de mer des provinces maritimes, car il craint que sans
cela le blé ne puisse être envoyé à Québec et rester dans les
élévateurs jusqu'à la clôture de la navigation, L'honorable
monsieur doit savoir que, pour ce qui regarde Québec comme
en ce qui concerne d'autres porta de mer, lorsqu'il y a là
des marchandises à la fin de la saison d'été il faut qu'elles y
restent jusqu'au printemps suivant, on s'il est facile de les
expédier par chemin de fer, les propritaires de ces mar-
chandises profitent de ces facilités,

S'il reste à Quèbec des marchandises à exporter qui n'ont
pas té exportées durant la saison de la navigation, et qu'il
soit nécessaire de les esporter durant l'hiver, on p eut se
servir -lu chemin de fer Intercolonial, et il y aura d'antres
facilités, car le parlement aura subventionné deux autres
chemins passant par Québec. Le premier est e Que-
Central, qui, lorsqu'il aura été prolongé avec la subvention
votée par le parlement l'as dernier, étendra la ligne court.
jusqu'aux provinc e maritimes. Pis,-en vertu de ces rso-
lutions, lorsqu'elles auront été adoptées, il y aura la ligne de
Québec à la Rivièredu-Loup, et de la Rivière-du-Long à
edmundston, etc. En conséquence les facilité Qu'offnra
Québec seront beaucoup plus grandes qu'elle ne l'ont été
Cjusqu'à présent; il n'y a rien à craindre, et je suis heureux
de dissiper toutes les craintes de l'honorable monsie urtu
ce p oint.

L'honorable député de Québec-Est craint que 1e blé et
d'autres marchandises ne restent à Québec parce qu'il s'ima-
gine qu'il faut que nous ayons un pont à Quèbec. L'hono-
rable monsieur paraît être très excité au sujet des perspec-
tives de Qu'bec pour ce qui regarde tous ces grands travaux;
'il ne veut pas que nous retardions d'un mois ou d'une
semaine, mais il faut que n onsfueneons tout immiédiateneut
-ui ce pont doit être construit, il faut qu'il le soit i'ntédia-
tement. Mais à propos de cette ligne ourte, l'honorable
monsieur dit pas de ligne courte, pas de prolongement du
Pacifique jusqu'à Qubec ; mais il faut de nouvelles explora.
tionr complètes, et nous ne prendrons pas avant un an ou
deux de décision au sujet de cette route, et l'honorable mon-
sieur dit qu'il faut quelle passe à Québee.

Si en faisa t passer cette ligne par Qubec nous ne pou-
vons pas obtenir la ligne la plus courte, il faudra que nos
nous decidions à la faire passer ailleurs. Il est três regret.
table pour Québec que la ligne courte ne puisse pas passer
là; j'en suis bien pein pour Québec, bien que l'honorable
monsieur n'ait pas cru que je le fusse. Mais nous devons
premièrement considérer les intérfts de tout le paso

L'honorable monsieur représente Qupbec; et je n'ai au-
cun doute que ce ne soit là la raison qu'il est maintenant
plein de patriotisme, et qu'il veut que tous les intérêts de
Québec soient mis de côté ou soient ajournés pendant un an
ou deux jusqu'à ce ue sde nouvelles explorations aient et
faites;i et il lni importe peu asi Québec souffre pendant ou
tebps-là ou pour toujours. Tous ses sentiments peuvent
être très bons et très convenables, mais je dois dire que
ce patriotisme peut exister et que le chemin de fr peut être
construit.
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L'honorable monsieur doit savoir que nous faisons de tous
côtés des dépenses considérables et nécessaires que deman-
dont le progrès et le développement du pays; main d'un
autre côté, s'il faut un jour ou l'autre un pont à Québec, le
gouvernement d'alors verra quelle politique il faudra adop-
ter et ce qu'il faudra faire, mais je ne crois pas que l'hono-
rable monsieur devrait nous demander de tout faire en nu
jour. Nous devons faire ce que nous pouvons aujourd'hui;
construisons notre chemin de fer; prolongeons le chemin de
fer du Pacifique jusqu'au beau et grand port de Québec;
nous aurons la ligne courte, etjensuite nous verrons quels
autres travaux il faut exécuter. Le gouvernement et le'
parlement d'alors verront s'ils doivent entreprendre l'exécu-
tion de nouveaux travaux; si ce pont doit être construit, si
comme l'a dit l'honorable monsieur il est de l'intérêt de la
compagnie du chemin de fer du Pacifique de construire ce
pont. Je n'ai pas de doute que si cette nécessité s'impose
au chemin de fer du Pacifique cana : elle n'hésitera point,
avec son grand esprit d'entreprise, à prendre des moyens de
faire construire ce pont. Mais, dans tous les cas, moije crois
que le pays et surtout la province de Québec seront satisfaits
de la politique du gouvernement, et trouveront que nous
faisons assez pour une session. L'honorable monsieur a dit
qu'il sympathisait beaucoup avec moi parce que j'étais peiné
que ma ville natale ne put avoir tout ce qu'elle désirait, et
qu'il croyait que j'avais le cœur brisé; je rendrai la pareille
à l'honorable monsieur; s'il ale coeur brisé aujourd'hui, c'est
parce que nous n'avons pas de pont à Québec; s'il a le coeur
brisé, c'est parce que nous n'avons pas fait vingt ou trente
explorations de plus que nous n'en avons fait; s'il a le cour
brisé, c'est parce que nos résolutions vont être adoptées. Je
plaine l'honorable monsieur, il peut être certain que je sym.
pathise autant avec lui dans les circonstances qu'il sym.
pathise avec moi.

Sans vouloir prolonger davantage mes remarques, je dois
dire que la motion de l'honorable monsieur demandant un
délai afin de faire exécuter de nouvelles explorations et de
retarder le parachèvement de ces lignes pendant un temps
indéfini-un an ou deux; j'ignore pendant combien de
temps-ne devrait pas, je crois, être adoptée par cette
Chambre. L'honorable monsieur sait que des résolutions
concernant le chèmin de fer du Pacifique canadien, de même
que le bill, sont inscrites sur l'ordre du jour, et que nous atten.
dons que ces résolutions soient adoptées pour voir ce que
nous pourrons faire du bill. Il sait bien que toute l'affaire
est un projet ayant pour but de compléter la grande entre-
prise du chemin de fer du Pacifique canadien; en oonsé
quence nous demandons au parlement d'aider au gouverne.
nement à adopter cen résolutions. Il peut y avoir quelque
part des intérêts que ces résolutions ne favoriseront pas,
mais nous devons nous élever au-dessus de ces intérêts locaux
et voir ce qui est dans l'intérêt du pays en général ; nous
devons voir s'il est dans l'intérêt du pays qne ces résolutions
et le bill concernant le chemin de fer du Pacifique canadien
soient adoptées. Nous le croyons. lous avons fait le.
meilleur ehoix possible dans les circonstances pour assurer
la construction d'une ligne courte jusque dans les provinces
maritimes.

Nous sommes peinés de ne pouvoir contenter tous nos
amis des deux partis politiques de la Chambre, mais nous
sommes convaincus que ces recommandations sont lesameil-
laures qu'il soit possible de faire dans les circonstances, et
nous espérons que les honorables messieurs des deux partis
politiques noua aideront à passer ces résolutions età terminer
ta grande entreprise du chemin de fer du Pacifique. en. pro
longeant cette voie ferrée jusqu'aux porte des provinces
maritimes.

M. LANGELIER: L'honorable député de Sherbrooke
(M. Hall) et l'honorable député de Stanstead (M. yol
ont fait des remarques malveillantes au sujet de M. Light,
oroyant évidemment qu'en détruisant sa réputation, i

pourraient aussi détruire la ligne même. Dans ce but
'honorable député de Sherbrooke a, l'autre jour, exprimé
le doute que M. Light eut le pouvoir de prendre le titre
qu'il a pris dans sa brochure. IL Light s'est intitulé
membre de l'Institut des ingénieurs civils. Mais ai l'hono-
rable député de Sherbrooke (K. Hall), a dit qu'il avait pris
la peine de consulter les livres qui contiennent la liste des
membres de cette institution et qu'il n'avait pu y trouver le
nom de E. Light, j'ai étée plus heureux que l'honorable mon-
sieur; j'ai le diplôme de K.Light, le voici-ce n'est pas un
document très récent; il remonte à 1862, alors que M.
Light a été admis membre de l'Institut des ingénieurs civils.

M, RALL: En fait-il encore partie ?
M. LANGLLIZR: Quand même il n'en ferait plus partie,

cela ne lui enlèverait pas les connaissances qu'il avait alors.
Je ne pense pas qu'il ait rien oublié de ce qu'il savait en
1862. Si à cette époque il a été trouvé digne d'être admis
membre de l'institut des ingénieurs civils je crois qu'il est
encore digne de faire partie de cette association, maintenant
qu'il a été ingénieur de dietriot sur l'Intercolonial pendant
je ne sais pas combien d'années, pour le distriet le plus
difficile, celui de Miramiehi, ol l'on a érigé ce grand pont
qui a coAté plusieurs centaines de milliers de dollas.
Cependant, pour satisfaire l'honorable député, je puis lui
dire qu'il est encore membre de cette institution.

On a fait sur le compte de M. Light une autre remarque
à laquelle je désire répondre immédiatement. L'honorable
monsieur a dit qu'il avait un reçu d'un ministre da gouver-
nement de Québee, un télégrammne ou une lettre niant le
droit de M. Light à un autre titre qu'il a pris, celui d'ingé-
nieur en chef des chemina de fer du gouvernement de
Québee. L'honorable-monsieur dit, d'après un ministre du
gouvernement de Québec, qu'il n'en est pas ainsi. le dois
dire que le ministre qui a fourni cette information ne savait
pas ce dont il parlait. IL Light est encore ingénieur, et il
le sera encore deux ans au moins,du gouvernement de Québec,
Il a été nommé par un airêt4 du conseil en 188g pour une
période de cinq années, ingénieur en che des chemins de
fer du gouvernement pour la province de Québec, et tout
récemment il a agi comme tel. Pas plus tard qu'ily a quatre
mois il a inspecté le chemin de fer de Québec et du lac Sain-
Jean, et la subvention a été pay6e par ce même dénonciateur
-- car je crois pouvoir donner son nom-sur le rapport de
M. Lilit; de sorte qu'il était très peu justifiable de dire
que .Ligit n'était plus ingénieur des chemins de fer du
gouvernement de Québea. ye puis aller un peu plus loin,
nomme la personne qui a fourni cette information à l'hono-
rable monsieur a essayé de nuire à la responsabilité de IL
Light, je crois pouvoir donner une explication de l'animu
qu'il a contre M. Light.

En 181le nmme monsieur contrôlait une grande partie
du stock d'un certain chemin de for, et il voulait lancer sur
le marché de Londres u emprunt pour ce chemin de fer,
mais il voulait auparavant étayer son chemin sur le rapport
d'un ingénieur de réputation, et il choisit M. Light, comme
étant A eette epoque pafaitemenit compétent à examiner
son ohemin et à faire le rapport. Lorsque Mf. Lighit eut
examinée l chemin, il ditqu'il valait mieux qu'il ne fit pas
de rapport, paroe qu'il avait 1e chemin le pire qu'il eut
jamai vu dans s vie, et que s'il faisait un rapport cela n'ai-
derait pas à l'honorable monsieur à lancer son emprunt sur q
i marché de Londres. Il parait que depuis lors l'honorable

monsieur n'a pas été bien disposé à l'égard de K. Lighit. Je
crois que cela suffit à propos de a réputation,

T'ai précéemment fait remarquer à cette Chambre l'inm-
prtante de la question qui nous est actuellement sounmise.
Lshonorables messieurs de la droite nous ont dit souvent

que le ohemin de fer du Pacifique canadieu allait être une
grande ligne interocéanique, s'étendant d'un ocean à l'autre,
et construit entièrement sur le sol canadien. La politique
du gouvernement n'était pas alors ce qu'elle est aujourd'hui.
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Il n'y a pas longtemps, lorsque le contrat que l'on met
actuellement à exécution pour la construction du chemin de
fer du Pacifique canadien nous a été soumis, les honorables
messieurs se rappellent que lorsque l'honorable député de
Durham-Ouest (M. Blake) a proposé de substituer à la ligne
passant au nord du lac Supérieur un embranchement jus-
qu'au Sault-Sainte-Marie, sa moti-n a été rejetée. On croyait
alors que ce n'était rien moins que de la trahison de songer
à construire le chemin de fer sur le territoire des Etats-
Unis. Il ne faut pas oublier qu'à cette époque l'honorable
député de Durham-Ouest ne proposait pas de dépenser un
seul sou de notre argent sur un chemin de fer des Etats-
Unis, mais qu'il proposait seulement de construire le chemin
de fer du Pacifique canadien jusqu'au Sault-Sainte-Marie, sur
le sol canadien, pour le raccorder, à cet endroit, aux che-
mins de fer américains, construits avec l'argent des Améri-
cains, Nous voyons aujourd'hui le gouvernement adopter
une politique tout à fait différente, politique qui consiste à
construire, avec notre argent, un chemin de fer sur le terri-
toire des Etats-Unis. L'an dernier, lorsque cette question
a été soumise à la Chambre, on a adopté une résolution qui
est depuis entrée en vigueur, comportant que le chemin de
fer du Pacifique canadien serait construit jusqu'à Hialifax et
Saint-Jean. On n'a pas dit un seul mot de Saint-Andrews
ou de Frédéricton, ou d'aucunes de ces localités qui sont
mentionnées aujourd'hui. La ligne devait simplement être,
prolongée de Montréal à -Saint-Jean et Halifax, par la route
la plus courte et la plus pratique, après que l'on aurait fait
des explorations complètes. Après que cette loi a été
adoptée, le gouvernement n'a pas paru changer d'idée, car
le 20 juillet, le ministre des travaux publics, se trouvant à
Québec à l'occasion de la pose de la pierre angulaire du bu-
reau du revenu, a fait les remarques suivantes, que j'em-
prunte au rapport du Morning Chronicle de Québec, journal
ministériel, qui n'ose;ait rien faire pour nuire au gouverne-
ment ou au ministre des travaux publics:
' Que sir John venait de lui répéter, à la Rivière-du-Loup, ce qu'il lui

avait promis dés le commencement, savoir : que l'on choisissait la ligne
la plus courte et la meilleure, que des explorations complètes seraient
faites, et qu'aucun choix ne serait arrdté avant que les plus petits détails
fussent connus.

Le 19 aoit, eut lieu à la Rivière-du-Loup ce fameux
pique-nique qu'a mentionné l'honorable député de Q.uébec-
Est, et qui fut donné par l'honorable ministre de la milice
et de la défense. S'il faut en croire quelques-uns des jour-
naux ministériels qui appartiennent à une nuance d'un bleu
plus pâle que ceux qui appuient le ministre de la milice, il
n'y eut que le dessus du panier qui fut invité à ce pique-
nique; c'était une réunion choisie de ministériels, et quelle
déclaration fit le premier ministre, d'après le rapport des
journaux ministériels ? Les partisans du gouvernement
exprimèrent tous l'opinion, et cela on présence du premier
ministre et du ministre de la milice, que le chemin de fer
devait être construit entièrement sur le territoire canadien.
Je ne vois pas qu'aucun des ministres ait dit un seul mot
dans le sens contraire. Ces paroles, d'après les organes
ministériels, furent prononcées par les députés présents, et
je ne vois pas que les deux ou trois ministres présents, y
compris le premier ministre lui-même, aient rien dit de
contraire. La politique arrêtée du gouvernement était
donc que la ligne courte serait construite entièrement sur

ple territoire canadien.
On a changé tout cela depuis, et je ne crois pas qu'il soit

très difficile de comprendre la cause #de ce changement,
car si nous remontons à quelques jours auparavant nous
trouvons le compte-rendu d'une entrevue avec M. Stephen,
président de la compagnie du chemin de fer du Pacifique
canadien, compte-rendu publié dans le Sun de Saint-Jean.
Ce compte-rendu est daté de dix jours à deux semaines
avant le pique-nique de la Rivière-du-Loup, M. Stephen a
dit que la compagnie s'était proposé de choisir la ligne de
Mégantie, c'est.à-dire celle que l'on propose aujourd'hui

M. LANGE.LIE.

d'adopter. Ceci se passait quelques jours avant le pique.
nique, alors que tout le monde s'est accordé à dire qu'il
valait mieux construire une ligne entièrement sur le sol
canadien. Cette remarque de M. Stephen à un reporter de
journal est tout à fait suffisante pour justifier le soupçon que
si les membres n'avaient pas approuvéou désapprouvé l'opi-
nion générale émise par leurs amis à la Rivière-du-Loup,
c'était parce qu'ils s'étaient déjà formé une opinion d'accord
avec la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien,
comme ils l'ont toujours fait. Nous n'avons pas vu ces mes-
sieurs différer souvent d'opinion avec la compagnie du che-
min de fer du Pacifique canadien, et je crois que la politique
du gouvernement était alors arrêtée et que ce que nous
avons vu depuis n'a étê qu'une feinte. Les explorations
n'ont jamais été des explorations sérieuses, on ne les a jamais
achevées, et cela n'a été qu'une imposture, destinée à jeter
de la poudre aux yeux du peuple, et lui faire croire que le
gouvernement avait rempli sa promesse de ne pas choisir
son tracé avant d'avoir arpenté et exploré parfaitement et
d'avoir obtenu des mêmes détails sur chacune des lignes
proposées. Je pense que - puis démontrer que les explora.
tions ont été très incomplètes. Non seulement nous n'avons
pas les mêmes détails que le ministre des travaux publics et
le premier ministre avaient promis, ainsi qued'autres minis-
tres qui ont eu l'occasion de parler sur le sujet, mais nous
n'avons aucun détail; et, quant à certaines parties de la
ligne, non seulement nous n'avons pas de détails, mais nous
n'avons rien du tout; on n'a pas même tenté l'exploration,
et cela, pas sur une petite partie seulement, puisqu'il y a des
centaines de milles qui n'ont pas été tracés par les ingé-
nieurs. On sait, bien que M. Schreiber parle comme
si l'on avait pro posé trente lignes, qu'il n'y on a réelle-
ment que trois. Il peut y avoir différents chemins, mais il
n'y a que trois lignes principales, l'une desquelles est connue
comme la ligne Pope, que l'on se propose d'adopter, la ligne
de Québec ou ligne combinée, et la ligne d'Edmunston. Il y
a des différences d'opinions.

M. LESAGE: Beaucoup trop.
M. LANGELIER: Il n'y a de proposé que ces trois

lignes. Pour la ligne d'Edmunston, on a proposé des parties
différentes dans quelques-uns des plans. Dans les uns il est
proposé de passer par Saint-Roch des Aulnaies, dans les
autres par la Rivière-du-Loup, mais la ligne principale eUt
la même, on pro pose de passer par Québec pour se servir
de l'Intercolonial aussi loin que possible, et puis, ensuite, de
donner une nouvelle ligne se reliant avec Edmunston. En
ce qui concerne les deux autres lignes, c'est la même chose.
Il y a quelques chainons à propos desquels il peut y avoir
quelque divergence d'opinion, mais les points principaux
sont fixés, et, c'est seulement pour jeter de la poudre aux
yeux des députés et compliquer les choses que M. Sehreiber
peut déclarer, comme il le fait dans son rapport, que hO
lignes ont été explorées. C'est seulement pour faire croire
à ceux qui ne liront pas en entier son rapport, qu'il a ou
les plus grands troubles, que le gouvernement a été dans
l'obligation de faire arpenter et explorer 30 lignes, tandis
que l'on n'a commencé que l'exploration de trois lignes sea-
lement, et encore que par parties, comme je vais le faire
voir.

Prenons, par exemple, la première, celle que j'appellerai
la ligne de Québec, la ligne combinée, passant par Qaébec.
Pour montrer l'insuffisance des explorations de l'été dernier,
je puis dire que le sujet général de la conversation était
alors à Québeo: que nous étions joués par le gouvernement;
que les explorations étaient insuffisantes. Chacun savait
que M. Light, à qui on avait confié l'exploration de la ligne
de Québec, avait à sa disposition un personnel à peine
suffisant pour tirer une ligne de division entre deux formes;
o'êtait tout à fait ridicule, à tel point que, sur le désir una.
nime du conseil de ville de Québec, j'eus à écrire au ministre
des travaux publics pour attirer son attention, et lui faire.
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connaître que la population de Québec considérait qu'ils d
étaient joués par la manière dont se faisaient les explora- 1
tions qu'elle avait demandées. J'ai reçu une réponse très j
polie, comme colles que l'on reçoit toujours du ministre des p
travaux publics, datée de Broadview, comme il était en k
route pour le Nord-Ouest, déclarant qu'il transmettrait ma f
lettre au ministre par intérim des chemins de fer, avec l
recommandation de se rendre aux suggestions de ma lettre.
Je ne sais ce qu'il a écrit mais j'en vois le résultat, le sujet
de ma plainte est resté; rien n'a été changé à l'état de c
choses. UJn personnel insuffisant a été donné à M. Light,
et, non seulement cela, mais il a été empêché, par un télé- s
gramme de M. Schreiber, comme il le dit dans son rapport,
d'explorer une ligne qu'il pensait être la meilleure; et
maintenant, M. Schreiber donne comme raison pour ne
pas adopter cette ligne, qu'elle n'a pas été explorée, lors-
qu'elle ne l'a pas été parce qu'il a péremptoirement refuse
de permettre cette exploration.

J'examinerai maintenant le rapport de la ligne ap ée la
ligne Pope, passant par Sherbrooke. Je l'appelle la ligne s
"Pope " parce qu'elle est mieux connue sous ce nom que par r
aucun autre, et je pense qu'elle ne deviendrait jamais une
partie du chemin de fer du Pacifique canadien si elle n'était a
pas la ligne " Pope." On propose de diriger une partie de
cette ligne de Saint-Lambert à Chambly. Entre ces deux
points, il n'y a pas eu d'exploration du tout. M. Davy,
l'ingénieur qui était chargé de l'exploration, dit que le
terrain est très convenable. Je ne me plains pas de cela,
parce qu'il est facile de trouver dans toutes les parties du
pays un bon endroit pour un chemin de fer. Voyons ce
qu'il dit de la partie entre Chambly et Lennoxville. Nous
avons ici son rapport dans lequel il dit qu'il a fait son
ouvrage à la bâte. Il n'est pas ausei complet qu'il faudrait
pour déterminer sûrement quelle devrait être le tracé d'une
ligne. Il n'y a dans la ligne qu'il propose que deux milles
et demi de moins que dans celle du Grand.Tronc; et, je
remarquerai ici, en passant, que M. Davy se trompe com-
plètement quand il dit que cette ligne passe à travers une
campagne qui a un immense besoin de chemins de fer.
Chaque membre de cette Chambre qui regardera sur la carte
verra qu'aucune partie de la province de Québec n'est
mieux pourvue de voies ferrées que cette partie-là. Il y a
deux lignes complètes de chemin de fer de Montréal A
Sherbrooke; l'une est le Grand-Tronc et l'autre est le Mont-
réal, Portland et Boston et le chemin de fer de Waterloo et
Magog, et la ligne proposée passera à une distance d'environ
dix milles de chacun do ces deux chemins de fer. A la
page 18 du livre bleu, je lis ce que l'ingénieur dit pour
montrer avec quel soin lexploration a été faite:

La partie Est de ce tracé entre Obambly et Sherbrooke passe à tra-
vers un pays difficile pour la localisation d'un chemin de fer, ce qui le
rend Impossible à bien explorer dans une seule saison.

Il ne lui a été donné qu'une saison, et il dit qu'il est impow
sibie de l'explorer entièrement dans une seule saison. Main
tenant on nous a Pl omis une exploration entière et com
plète, de toutes les lignes projetées, avant de faire aucun
choix. Puis le rapport que nous avons devant nous ne
donne aucun renseignement sur la ligne Pope, ou sur le
chemin de fer Intercolonial, comme on l'appelle officielle-
ment, de Lennoxville à la traverse de la rivière de l'Ori-
gnal, et qui est déjà construite. On devrait nous faire con-
naître le caractère de ce chemin, ou ses traits caractéris-
tiques. Tout ce que nous en savons est ce que l'on peut
recueillir des précédents rapporta du ministre des chemins
de fer. Nous savons qu'il y a des pentes sur ce chemin de
fer de 74 pieds au mille; mais nous ne savons rien des
courbes. On nous donne seulement que la plus grande
courbe ou les plus grandes pentes sur chaque ligne. Il est
ridicule de nous demander de décider sur le choix d'une route
avec pas plus de i enseignements que cela. Je su pose qu'un
chemin de fer n'ait en tout qu'une seule pente, aquelle au-
rait 100 pieds au mille, et qu'une autre ligne en aurait 100

e deux A trois milles, de 80 pieds au mille; la première
igne serait meilleure de beaucoup. Mais nous ne pouvons
Uger, parce que nous n'avons aucune information sur ce
oint. Maintenant, de la rivière de l'Orignal à Mattawam-
oag, nous avons le rapport de MM. Spofford et Burpee, qui
urent les ingénieurs employés à arpenter et à localiser la
igne. M. Spofford nous dit qu'il n'a localisé que six railles.
)es 135J milles, il n'y en a eu que 69 milles de soignsuse-
ment localisés. Que dit-il des 66J milles restant? Je lirai
e qu'il dit à la page 35 du rapport:
La distance par ces tracés est de 1351 milles, sur lesquels 69 milles

ont fixées avec soin ; les autres 66J milles sont fixés sur la carte,
'après une ligne préliminaire soigneusement tracée.

Voici tout ce que nous avons des premiers détails promis,
oncernant cette ligne. Plus loin, il parle de la traverse
tu lac de la Tête-de-l'Orignal:

Cette grande et pittores ne nappe d'eau a été considérée par les ingé-
ieurs comme un obstacle formidable à une ligne courte du lac Megantic
àMattawarskeag, nécessitant un long détour afin de passer, soit du côté
ud soît du côté nord. Heureusement qu'il y a deux Iles situées à envi-
on 12 rilles de l'extrémité sud du lac et le traversant presque, et épar-
cnaut ainsi un long détour vers le sud. L'exploration et les sondages
montrent que la traverse de West Narrows, du rivage à l'ile aux Daims,
aune largeur de 400 pieds et une profondeur de 5 pieds seulement, au
niveau ordinaire de l'eau. il ne peut y avoir aucune objection à com-
iler la tius gr ede partie (snn ufait, le tout) de cette traverse.

Le pr làipalenartdu lac est enrore les fles auxDairnsetatucre, et
a une largeur d'environ.2,400 pieds, avec une profondeur maximum de
se pieds, au nivesu ordinaire de l'eau, lUn pont tournantserait requis

n d o it pour l a e es petits bateu qui n i gen sur le

sion d'eraminer la nature du fond soigneusement ; mais tous les indices
sat qu'il est ferme, formé d'un dépot sablonnent, qui offrirait une

g,"lot,, s'i étaitn jug àropos de le aire, paour la constructo du
pont.

Le détroit de Y Est, entrPl ,u Sucre etlatene ferme a une lageur

le SOpcls, ave p u urnioyenn e 6 pe a nau ort t
faite par un remblai. un pourra't désirer avoir un pont touruant, pour
mettre Liy Ba et rreenviue su communication di e6te par eau, mats,

da i n eplnt onr Ma o denesité e iva odnardé , onomie efMet e dans l a distance, n'traversant ainsi le lac, au
lieu d'en côtoyer l'extrémité sud, est d'à peu près13milles, surtplusieurs
desquels Il y aurait beaucoup de travaux en terre et en pierre à faire."

Ainsi, il parait, d'abord, qu'il ne connaît rien de la plus
imprante a rtie du lac celle de 2,400 pieds de longueur

etdune profondeur de 3'4 pieds. Puis, il admet qu'il serait
nécessaire d'avoir un pont tournant, etj'attirerai l'attention
de la Chambre sur ce fait. Toutes les personnes faisant
autorité dans les questions de chemin de fer, s'accordent à
dire qu'il vaut mieux allonger une route même de plusieurs
milles, si par cela vous pouvez éviter un pont tournant. Je
ne pense pas qu'il existe un pont tournant qui n'ait pas été
le théttre de quelque acoident. Chacun connait le danger des

pnts-tournants. Même ai la construction du pont était

possible elle coûterait une somme immense. Les ingéneurs
ne savent pas quel en serait le coût. Il n'y a pas eu d'occa-
sion d'examiner soigneusement le fond; mais l'impression
est qu'il est formé d'un dépôt graveleux. Assurément, ce
n'est pas là fournir à la Chambre ces détails que l'on a
promis. Quant aux pentes et aux courbes de cette ligne,
voici ce que dit M. Spofford:

Cette ligne a été tracée aveel'intention d'obtenir une pente maximum
de 66 pieds au mille; mais la topographie et la distance indique qu'ue
pente plus légère peut ôtre employée dans le choix du trac. J'ai, en
conséquence, mis surle profil une pente continue de 1O0 pieds par 100
pieds, ou 56k par mille, sur une longueur de 12J milles, et pour 4* milles
une pente de 53 pieds par mille, avec un terrassement de niveau, de
2,oo0 pieds entre eux.

Il ajoute:
Il est possible que la pente de 107 puisse encor e réduite, en aug-

mentant la longueur de la ligne à Mfountain Brook. Il est encore possible
qu'une ligne toute différente soit obtenue, donnaut un peu plus de lon-
gueur, suivant un autre embranchement de la rivière, qui va à plusieurs
milles au nord de lembranchement suivi, mals prend sa source presque ait
même point. CJet longue pente est le principal inconvénient à cette route,
bien qu'il ne soit pas aussi formidable qu'il serait s'il était oppose au
trafic anticipé de r'oues, <lepeudant tous les efforts et les investigationi
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aits dans le but de découvrir un sommet plus ba sur cette route ont
été infructueux.

Il continue en disant:
En laissant la vallée de la rivière Pleasant, la ligne se dirige vers

l'Est sur un terrain accidenté, avec des pentes pas très longues, bien que
la topographie de cette section du pays nécessite une courbe considé-
rable à certains points. Des pentes d'un pied par station peuvent être
adoptées, à une exception près-celle située du côté est de Mud Brook,
entre les stations 970 et 1,115. Il se pourrait que l'on ne puisse obtenir
ici la distance nécessaire pour une pente d'un pied, et j'ai mis 1.10 par
100 pieds sur le profil; et le tracé pourra se faire d'après cela.

Tout ceci n'est qu'à peu près. Il n'y a rien de réglé. M.
Spofford dit que tous les efforts et investigations faits pour
trouver un sommet moins élevé sur cette route ont été in-
fructueux. Nous verrons ce qu'est le sommet le plus élevé
qu'il a trouvé impossible à réduire. Voici un point des plus
dommageables à la ligne ; nous le trouvons dans le rapport
de M. Burpee, annexé à celui de M. Spofford. M. Burpee dit,
à la page 40, qu'il y a un sommet de 950 pieds à franchir-
outre la hauteur déjà atteinte-ce que la ligne combinée n'a
pas à franchir. Suivant d'autres renseignements que j'ai
obtenus depuis, et que l'on peut trouver dans la tabagie, il
n'y a pas seulement 950 pieds à franchir, mais plus de 1,100
pieds. Mais prenons le chiffre le plus bas, et c'est le chiffre
donné par le rapport de M. Burpee, lequel est un rapport
officiel, et voyons ce qui en est. Il est admis Tr les auto-
ritée sur les questions de chemin de fer qu'une élévation de
terrain de 20 pieds est égale à un prolongement d'un mille.
Si nous calculons nous trouverons que les 950 pieds en ques-
tion égaleront un accroissement de distance de 47J milles.
L'exploration de cette partie de la ligne, de la rivière de
l'Orignal à hiattawankeag, a été si imparfaite, que les deux
ingénieurs dirigeants, M. Spofford et M. Burpee, no donnent
aucune idée du coût. Ces ingénieurs ont trop do respect
pour leur caractère, pour donner une estimation approxima.
tive du coût do la ligne. Comment M. Spofford pourrait-il
donner une idée du coût de la traverse du lac de la Tête de
l'Orignal; il admet que tout -t incertain, et tontes les auto.
rités s'accordent à dire que c'est un endroit très difficile à
traverser. Quant à la ligne de Mattawamkeag à St. Andrews
et Saint-Jean, nous n'avons auc.a renseignement; mais le
chemin suivra la ligne actuelle. Dans une partie du rapport
de M. Schreiber, il est proposé de construire une nouvelle
ligne de Mattawamkeag à la traverse de Sainte-Croix.
Aucune exploration n'a été faite de cette partie de la ligne,
qui est d'une longueur de 58 milles. J'entends l'honorable
député de Charlotte (M. Gillmor) dire que cola été exploré;
si tel est le cas on ne nous a pas renseignés à ce sujet ; et
si le gouvernement avait ces renseignements, il aurait dû
nous le3 communiquer.

A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

M. LANGELIER: Avant l'ajournement je m'efforçais de
montrer que les explorations des lignes projetées étaient
tout à fait incomplètes. En autant que la lig ne Pope est con-
cernée, il n'y a pas en d'exploration de faite de Saint-Lambert
à Chambly ; et de Chambly à Lennoxville, c'est incomplet.
Les pentes Pn.nt man7isc=. ct M. Davy dit qu'il ne l'a pas
suffisamment explorée. De la rivière de l'Orignal à Mata-
wamkeag les explorations ont été faites par MM. Stof-
ford et Burpee, le premier localisant seulement 6 milles,
et sur .l351, seulement 69 milles ont été soigneusement
localisés. Il est de plus dit dans ce rapport que la difficulté
de traverser le lac de la Tête de l'Orignal a été considérée
par les ingénieurs, un obstacle formidable à une ligne courte
de Mégantie à Mattawamkeag. Les courbes et les pentes
sont mauvaises d'après le rapport de M. Spofford, et l'explo-
ration est si importante que MM. Spofford et Burpoe n'es-
saient même pas de donner une estimation approximative,
et sur 135; milles il n'y en a que trois de niveau. Ainsi,

M. LANGRLIE.

quant à ces deux routes, l'une suit entièrement>les lignes
existantes et l'autre aussi, à l'exception de deux chatnons
qui manquent,l'un de Harvey à Frédéricton, et l'autre de Fré.
déricton à Salisbury, s'élevant environ à 173 milles.
Ainsi, il y a 13 5 milles de cette dernière ligne entièrement
inexplorés, d'après les rapports que nous avons, et pour 66
milles il n'y a pas de tracé déterminé sur le terrain, de sorte
qu'il y a 203 milles de la ligne projetée qui n'ont pas été ex.
plorés et localisée, ou, près de la moitié de la distance totale
qui n'est localisée que sur la carte.

J'arrive maintenant à la ligne d'Edmonton. L'un des
tracés proposés pour cette ligne est par la rivière Ouelle, et
nous avons peu d'informations la concernant. Nous avons
un rapport de M. Crawford allant à dire que ses plans et
profils ne sont pas terminés, mais il comprend que c'est une
route bonne et facile.

Quant à la ligne de la Rivière-du-Loup, M. Crawford dit
qu'elle est assez difficile, puis il donne quelques détaile de
son exploration.

J'arrive maintenant à la ligne combinée, et ici encore, les
explorations sont incomplètes et impuissantes pour nous
mettre en état de faire un choix. Une partie de cette ligne
est bien connue de M. Light, et a été explorée d'une ma-
nièra passable, mais les autres parties n'y ontêté tracées que
sur la carte, et je ne pense pas que nous ayons, à ce sujet,
assez de renseignements pour faire un choix. Les circons-
tances qui ont empêché une exploration complète ont déjà
été mentionnées. M. Light, dane son rapport répliquant à
l'objection de M. Schreiber, que la partie de la ligne entre
Québec et Chesuncook n'a pas été explorée, dit:

J'ai toujours considéré que l'exploration de cette ligne était des plus
importantes, et j'ai fortement recommandé à M. Schreiber qu'elle devrait
à tre faite, par mon télégramme daté le 18 soût 1884. 8a réponse a été un
refus péremptoire.

Ceci justifierait presque l'idée que M. Schreiber ne voulait
pas que cette ligne fut explorée, de crainte qu'elle fut
reconnue meilleure que celle qu'il avait choisie. Si M.
Schreiber eut été convaincu qu'une bonne ligne ne pouvait
être trouvée là, il n'y a aucun doute qu'il eut ordonné cette
exploration. Il est très probable qu'il savait que le résultat
de cette exploration serait défavorable à ses prétentions, et,
en conséquence, il ne voulut pas qu'elle fat faite. Il y a
encore moins d'excuse pour lui d'avoir empêché l'explora-
tions de cette ligne dans le fait qu'il ne serait resté, si on
regarde à la carte, qu'environ 40 milles à explorer, de l'ex-
trémité de la partie de l'exploration confiée à M. Wicksteed,
à Chesuncook, où commence la partie confiée à M. Vernon
Smith. La ligne proposée par M. Light traverse le Nouveau-
Brunswick et le chemin de fer Canada à Canterbury, et là
il y a un court chainon à construire jusqu'à Harvey; et un
autre chainon de Harvey à Frédéricton, et de Frédéricton
à Salisbury. La ligne de Harvey à Salisbury est la même
que celle appuyée par M. Schreiber; et cette longueur de 113
milles est complètement inexplorée: On me dit qu'il en a
été fait une exploration privée. Il est très extraordinaire,
qu'à cette occasion, le gouvernement ne l'ait pas fait explo-
rer. Les explorations sont très incomplètes et devraient
être achevées avant de nous demander de prendre une déci.
sien sur cette question. On nous demande de nous élancer
dans l'obscurité. Afin de montrer combien ont éé incom.
plètes les explorations, je citerai le rapport de M. Vernon,
page 37:

Avec une nouvelle exploration, on peut jeter plus de lumière sur les
travaux à faire et réduire les pentes, en se dirigeant plus vers le nord
que la route arpentée ne le fait, en cotoyant la rive sun du lac Telos, en
solvant la U ne du canal *osqu au lac Webster, et de là, par la valle
que formenti arivière Webuter et les lacs-jusqu'à Penobscot, près de la
présente traverse.

Ceci montre que M. Vernon Smith n'avait, soit pas le
temps suffisant, soit pas d'instructions suffisantes, pour faire
une exploration, puisqu'il dit que l'on pourrait peut-être
trouver une meilleure ligne. Maintenant, voici les faits :
sur la ligne Pope les explorations sont très incomplètes,
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ainsi que sur la partie de la ligne entre Montréal et Sher- Chambly à Lennoxville; et la partie explorée par MM.
brooke, et sur la partie entre le lac de la Tète d'Orignal et Spofford etBurpee, de la;rivière à l'Orignal à Mattawamkeag,
Mattawamkeag. Il n'y en a pap eu du tout entre Mattawam- 136 milles. Maintenant, si nous prenons la ligne combinée
keag et Sainte-Croix, non plus qu'entre Harvey et Salisbury. jusqu'à Saint-André, voici les distances: De Montréal à la
Quant au reste, la ligne devra passer sur des chemins de jonction de la Chaudière, par le chemin de for de la Rive-
fer déjà en exploitation. Nord, 172 milles; de la Chaudière à Canterbury, par le lac

Maintenant, je pense avoir prouvé que les explorations Chesuncook, 216 milles. Je prends cette distance parce que
sont tout à fait insuffisantes pour pouvoir en tirer une con- c'est celle donnée par l'ingénieur de la cité d'Halifax, bien
clusion ; j'arrive maintenant au second point de mon qu'elle soit plus courte d'après les documents officiels. Je
argumentation. Si nous pouvions prendre comme base de ne veux pas être taxé d'exagération. Je mets les plus grandes
notre jugement les explorations que nous avons, et qui, distances lorsqu'elles sont contre moi. Si je prends le rap-
dans mon opinion sont tout à fait insuffisantes, notre juge. port de M. Vernon Smith, je trouve qu'il fait les distances
ment devrait être en faveur de la ligne dite combinée, quelques milles plus courtes. De Canterbury, par le che-
parce que les informations toles qu'elles sont, justifient min Nouveau-Brunswick et Canada, à Saint-André, 63 milles,
cette décision, et voici ]a preuve. Je donnerai les distances faisant un total de Montréal à Saint-André, par cette voie, de
d'après les documents que nous avons. Je ne sais pas où 451 milles, sur lequelles il y a 216 milles de chemin à con-
ont été prises les distances données à la Chambre; mais struire, de la jonction de la Chaudière à Canterbury.
afin de mettre nos adversaires qui favorisent la ligne Pope, Maintenant j'arrive aux distances pour aller à Saint-Jean.
en état de me contredire, je donnerai le tracé e chue Je consulte encore les documents officiels. De Montréal à

ligne et sa longueur suivant les documents oMciels: Sur Saint-Lambert, 22 milles, de Saint-Lambert à Chambly, par
la ligne Pope, de Montréal à Lachine, et revenir à Saint- le chemin de fer Montréal, Portland et Boston, 20 milles
Lambcrt, la distance est de 22 milles. Dans son rapport de Chambly à Lennoxville, par la ligne explorée par M.
M. Schreiber parle toujours comme si l'on devait partir de Davy, 80 milles ; de Lennoxville à la rivière Tète à l'Ori-
Saint-Lambert; mais la ligne est de Montréal à Saint-Jean gnal, par l'Intercolonial, 89 milles; de la rivière à l'Orignal
ou à Halifax. C9n»ment atteindre Saint-Lambert ? Cela à Mattawamkeag, tel que tracé par MM. Spofford et Burpee,
ne peut se faire par un pont en face de Montréal, pour la 136 milles; de Mattawamkeag à la Jonction Macadam, par
raison suivante: Xl y a e.nviron dix ans un ingénieur de le chemin de fer Européen et Nord-Américain, 62 milles ;
chemins de fer bieu connu, M. Legge, prépara le plan d'un de la Jonction Macadam à Saint-Jean, par le chemin de fer
pont, qui devait être nn pont élevé. Il devait partir d'Ho- de Saint-Jean et du Maine, 85 milles; distance totale jusqu'à
chelagaet traverser Mîe Ronde en bas de l'île Sainte-Hélène et Saint-Jean vid Sherbrooke, suivant les documents officiels,
de là se diriger vers Saint-Lambert. Toutes les compagnies 494 milles, sur lesquels 216 de voie nouvelle, savoir : 80
de bateaux à vapeur, dont les navires viennent à Montréal, milles de Chambly à Lennoxville et 136 milles de la rivière
s'opposèrent à la construction de ce pont. Bien qu'on à l'Orignal à Mattawamkeag. Nous trouvons en même
parlat de construire un pont élevé, ces compagnies crai- temps sur le tracé pro posé par M. Ligbt, la ligne combinée,gnaient qu'il n'obstruàt la navigation du Saint-Laurent et les chiffres suivants: de Montréal à la Jonction de la Chau-
n'augmentât la force du courant au point de nuire considé- dière, par le chemin de fer de la Rive-Nord, 172 milles ; de
rablement au trafic, et on abandonna ce projet de pont. A la Jonction de la Chaudière à Canterbury, 216 milles; de
présent il est bien connu que les messieurs de la compagnie Canterbury à Saint-Jean, par le chemin de fer de Saint-
du chemin de fer du Pacifique canadien ont l'intention de Jean et du Maine, 91 milles ; formant une distance totale
construire un pont de Lachine à Caughnawaga; l'on sait par la ligne combinée, entre Montréal et Saint-Jean, de 479
encore que le chemin de fer est en partie construit du Mile milles, sur lesquels 216 milles de nouvelle voie, de la Chau-
End*à Lachine, par la compagnie du Pacifique, et, pour dière à Canterbury, la même chose que dans la route par
atteindre Saint-Lambert la hgne devra passer par cette route Saint-André.
et ce pont, et parcourir une distance de 22 miles. Je prends De Montréal à Halifax vid la ligne de Sherbrooke, les dis-
los chiffres donnés par M. Light, et cette distance doit être tances sont comme suit: do Montréal à Saint-Lambert, 22
ajoutée à la distance donnée par M. Schreiber. Voici le milles; de Saint-Lambert à Chambly, 20 milles; de Cham-
fait le plus extraordinaire: M. Schreiber donne comme bly à Lennoxville, 80 milles; de Lennoxville à la rivière à
objection à la ligne du chemin de fer de la Rive-Nord, que l'Orignal, vid le chemin de fer International, 82 milles; de
la rampe la plus élevée est 82 pieds au mille; mais il ne dit la rivière à ]'Orignal à Mattawamkeag, tracé Spofrord et
pas ce que savent ceux qui connaissent quelque chose du Burpee, 136 milles; de Mattawamkeag à la jonction Maca-
chemin de for de la Rive-Nord, que la seule pente de ce dam, par le chemin de fer Européen et Nord-Américain,
genre se trouve entre Hochelaga et le Mile End; et il omet 62 mile; de la jonction Macadam à Harvey, par le che-
entièrement de dire que la ligne qu'il propose aurait à subir min de fer de Saint-Jean et du Maine, 19 milles; de Har-
le même inconvénient. Il lui est impossible de passer voy à Frédericton, inexplorés, 18 milles; de Prédéricton à
ailleurs que par Lachine et Caughnawaga; il doit aller au Salb, inexplorés, 95 miles; de Salisbury à Halifax, par
Mile End et doit franchir la même rampe. Il ne tient aucun l'international, 201 milles: total, 744 milles, sur lesquels
compte de cela cependant. 329 sont à construire, savoir: de Chambly à Lennoxville,

De Montréalà Lachine et de ce dernier endroità Saint-Lam- 80 milles; de la rivière à l'Orignal à Mattawamkeag, 136
bert, il y a 22 milles; de Saint-Lambert à Chambly, par le milles; de Harvey à Frédéricton, 18 milles ; de Frédéric-
Montiéal, Portland et Boston, 20 milles; de Chambly Len- ton à Salisbury, 95 milles. Prenons les mêmes localités,
noxville, par la nouvelle ligne explorée par M. Davy, 20 de Montréal à Halifax par la ligne combinée: de Mont-
milles; de Lennoxville à la rivière de l'Orignalpar la ligne réal à la jonction de la Chaudière, 172 milles, par le
Pope, 9 milcs; de larivièreà l'Orignalà Mattawamkeag, par chemin de fer de la Rive-Nord; de la jonction de la Chau-
la nouvelle ligne explorée par MM. Spofford et Burpee, .136 dière à Canterbury, en passant par le lac Chesuncook, 216
milles; de Mattawamkeag à la jonction de Macadam, par le milles; de Canterbury a Frédéricton, partie de la ligne qui
chemin de fer Européen et Nord-A méricain, 62 milles; de n'a pas été explorée, 40 milles; de Frédéricton à Salisbury,
la jonction de Macadam à Saint-André, par le chemin de fer, inexplorés, 85 milles; de Salisbury à Halifax par l'Interco-
Nouveau:l'rnpswipk et Canada, 44 milles. Total, 453 milles. lonial, 201; total, 724 milles, sur lesquels 351 milles de
Ces ol.Mircs sont iseés à corriger s'ils ne sont pas exacts; voie nouvelle à construire, savoir, 216 milles de la jonction
je les ai pris dans les documènts que nous avons ioi. ,Sur de.la Chaudière à Canterbury; 40 de Canterbury à Frédà-
cette toute, il y avait 216 imilles de nouvelle oieç.. con- ricton; et 95 de Frédéricton à Salisbury. Les ýdistances
struire; c'esspà-dire, les 80vmilles.xploreper . ]syy, 4e que j'ai données, se comparent tomme suit: pour allpr à
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Saint-André, il y a une différence de deux milles en faveur
de la ligne combinée, pour aller à Saint-Jean 15 milles, et à
Halifax 18 milles. Et cela, en prenant la ligne par Sher.
brooke sur son meilleur jour, parce que j'ai pris les nou-
veaux chaînons que l'on propose de construire.

Si afin d'aller à Halifax au lieu de faire l'embranchement
de Harvey à Salisbury, on proposait de se servir du chemin
de for Intercolonial, de Saint-Jean à Halifax, la ligne serait
28 milles plus longue, savoir: 66 milles de Harvey à Saint-
Jean par le chemin de fer de Saint-Jean et du Maine, et 15
milles par le chemin de fer Intercolonial, de Saint-Jean à
Salisbury, formant 141 milles, contre 113 milles de Harvey
à Salisbury, par la nouvelle ligne, formant 770 milles jusqu'à
Halifax par la ligne de Sherbrooke. Je ne veux pas cepen.
dant donner ce désavantage à la ligne de Sherbrooke, parce
que je suppose que les nouveaux embranchements seront
construits pour raccourcir la distance.

Voilà pour les longueurs et distances absolues dos deux
lignes proposées. Voyons, maintenant, les autres points à
examiner, et la comparaison est encore plus favorable à la
ligne combinée. L'honorable député de Sherbrooke (M.
Hall), et l'honorable député de Stanstead (M. Colby), ont
attaqué avec beaucoup d'emphase ce qu'ils appellent la ligne
imaginaire. Ils prennent la carte et disent: une ligne n'est-
elle pas plus courte lorsqu'elle est droite que lorsqu'elle fait
un détour. Cela serait très bien si une ligne de chemin de
for pouvait être construite à vol d'oiseau, mais malheureu-
sement les trains de chemin de for ne volent pas. Ils doivent
prendre le sol tel qu'il est, et il est plus difficile de se
détourner de la ligne droite verticalement que latéralement.
Ces messieurs parlent toujours dans ce dernier sens de la
ligne droite, et ils disent votre. ligne se détourne latérale.
ment de la ligne droite; mais ils ne disent pas que leur ligne
devra s'éloigner verticalement de la ligne droite; ce qui est
pis. Il lui faudra franchir un sommet de 950 pieds plus
élevé que la ligne combinée, formant, d'après les autorités,
une différence de 47½ milles, à raison d'un mille par 20 pieds
d'élévation à franchir. J'ai déjà cité le rapport de M. Burpee,
que l'on irouve à la page 40 du livre bleu, et quelques-uns
des rapports que j'ai eus depuis montrent que c'est encore
pire que cela. La différtncc de niveau serait, non pas de
950 pieds, mais de 1,l5' piedc, ce qui ferait une longueur
additionnelle de 57J milles pour la ligne de Sherbrooke, au
lieu de 47J milles. Je L'insisterai pas beaucoup là-dessus;
je réfute seulement le raiannement de ces honorables mes-
sieurs; je dis que nous ne sommes pas en état de juger. Le
gouvernement aurait dû donner un exposé, sous forme de
tableau, des pentes, courbes et sommets des hauteurs à fran-
chir, et même le calcul des ingénieurs de chemins de fer, de
la longueur de chaque ligne, en prenant on considération la
longueur pratique qu'ajoute à chaque ligne les pentes,
courbes et sommets à franchir. Nous ne connaissons pas
exactement la longueur comparative de chaque ligne. On
aurait dû donner cela, mais on nous laisse dans l'obscurité.
Nous avons le maximum des pentes et des courbes, mais le
maximum peut ne se rencontrer qu'une fois dans unejligne,
et dans une autre se présenter cent fois.

Un autre fait très important qui ne doit pas être oublié
est celui-ci : Supposons qu'il faille fianchir le même sommet
-mais dans une ligne on ne l'a qu'une fois et dans l'autre
deux fois-cela fait toute la différence du monde, parce qu'il
est de simple bons sens que lorsqu'un train a descendu une
pente très raide, le pouvoir perdu n'est pas amassé pour
monter l'autre rampe qui se présente. Il est perdu entière-
ment. Ces messieurs ont insisté beaucoup sur l'examen de la
carte, mais leur condamnation est assurée. Si nous regardons
au terrain que chaque ligne devra traverser, nous voyons
que lia ligne de Sherbrooke traverse la montagne diagonale-
ment, tandis que la ligne combinée traverse longitudinale-c
ment la chaîne de montagnes, ce qui fait une grande diffé-k
ronce. On ne se propose pas de traverser toutes ces montagnes
par de tunnels. Les sommets de ces montagnes doivent c
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être franchie par la prolongation de la distance à parcourir.
Ainsi la carte elle-même est la condamnation de la ligne
appuyée par ces messieurs, à moins qu'ils ne se servent de
tunnels partout, afin d'avoir un chemin de for fantastique,
Ceci démontre que leur manière de calculer est de nature à
induire en erreur et ne saurait être prise en considération,
lorsqu'il s'agit de prendre une décision pratique. Encore,
si nous passons par le territoire américain, on doit admettre
que, de toute nécessité, nous devons chercher à avoir la dis.
tance la plus courte possible à parcourir pour traverser ce
territoire. La ligne combinée sur le territoire américain, à
40 milles de moins que la ligne de Sherbrooke. La ligne de
Sherbrooke laisse de côté la partie est de la province de
Québec à l'est de Montréal. Tous les avantages que l'on
suppose devoir retirer du chemin de fer du Pacifique cana-
dien en compensation de la dépense énorme qu'il a coûté,
seront perdus pour la partie est de la province de Québec,
si nous permettons la construction de la ligne par Sher-
brooke ; tandis que si nous adoptons la ligne combinée, tous
ces avantages seront plus grands, non seulement pour
Québec, mais pour Trois-Rivières et toutes les autres loca-
lités sur la rive nord et du Saint-Laurent.

Une autre forte objection, à mon avis, contre la ligne de
Sherbrooke, est qu'elle sera certainement coupée par des
lignes américaines à Mattawamkeag, comme on le verra en
regardant la carte.

De Mattawamkeag à Bangor il y a déjà un chemin de fer
qui n'a que 40 milles de long. Puis, de Mattawamkeag à
Saint-André, le point le plus rapproché, il y a 106 milles, et
pour aller à Saint-Jean il y a 141 milles; ainsi il est évident
que la ligne sera coupée à Mattawamkeag.

La ligne de Sherbrooke nécessitera aussi un nouveau pont
à ou près de Montréal. On sait que l'on propose de construire
le pont à Lachine, de sorte qu'il y aura deux ponts à Mon-
tréal. Il n'y a pas de pont à Québec, et si le chemin de fer
du Pacifique canadien passait par la ligne combinée, Québec
aurait un pont. Lorsque l'honorable député de Québec-Est
(M. Laurier) parla de l'importance pour Québec d'avoir un
pont, afin d'avoir le terminus du chemin de fer du Pacifique
canadien, le ministre des travaux publics lui répondit que
le pont ne contribuerait pas à amener le trafic du Pacifique
canadien. Je dis que ceci est tout à fait erronéŽ, ct jo m'ap-
paie sur' l'autorité des hommes d'affaires de Québec pour
parler ainsi. Cette question a été fort discutée, et les
hommes d'affaires de Québec sont tous d'opinion que sans
un pont ou un bateau-passeur, il est impossible d'amener le
trafic du Pacifique canadien à Québec, même en été. Le
grand avantage d'avoir un pont à cet endroit, est pour le
commerce de grains; Québec est une bonne place pour
l'emmagasinage des grains durant l'été. Lorsque les
marchés ne sont pas bons, le grain peut être emmagasiné là
et exporté aussitôt que le marché devient meilleur. Suppo-
sent que le grain soit emmagasiné à Québec pour attendre
l'exportation, aussitôt que la navigation sera fermée, s'il n'y
a pas de pont à Québec, il faudra le rapporter à Montréal,
et alors le faire passer par le pont de Lachine, tandis que si
ce pont était bAti à Québec, le grain pourrait être exporté
en aucun temps ; et, lorsque les immenses bassins de Québec
seront terminés, de très grandes facilités seront offertes
pour l'emmagasinage et le chargement des grains. Mais,
d'un autre côté, pour me servir de l'expression d'un mar-
chand de Québec, sans un pont à Québec, cette cité sera un
cul de sac en hiver, où le grain serait emmagasiné sans qu'on
puisse l'en sortir.

De plus il est admis que si le Pacifique canadien passe
par Sherbrooke, il sera nécessaire de dépenser un million et
lemi pour construire un embranchement à Québec; mais
ce montant serait épargné s'il passait à Québec par la ligne
courte. Ces résolutions proposent de voter un million et
lemi au Pacifique Canadien pour aller à Québec, et un
demi-million pour passer par Edmunston, et quelque chose
comme 83,400,000 (valeur actuelle de 4 pour 100 par année
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durant vingt ans) pour passer par Sherbrooke. Mais si
nous adoptons la ligne combinée,.tout l'argent qu'il faudra,
dépenser par la route de Sherbrooke sera épargné.

Un autre point important sur lequel j'attirerai l'attention
de la Chambre, pour faire voir que c'était un plan préconçu,
adopté l'an dernier, que de choisir le tracé de Sherbrooke,
est celui.ci: que la ligne combinée qui offre tant d'avan-
tages, n'a pas même été indiquée sur la carte donnée aux
membres de cette Chambre. La ligne que l'on a indiquée
comme tracée par M. Light, est, au contraire, une ligne qu'il
a condamnée, c'est la ligne allant à Hartland. M. Light
lui-même n'a pu adopté ce tracé, à cause des fortes pentes
et des courbes brusques.

Maintenant, l'honorable ministre des travaux publics,
essaie de faire croire que si l'amendement par l'honorable
député de Québec-Est était adopté, cela nuirait aux intérêts
de Québec, parce que, dit-il, les résolutions présentes par le
gouvernement seraient alors rejetées, et la proposition de
faire rendre le Pacifique canadien à Québec, serait aussi
rejetée; mais, X. l'Orateur, en supposant que ces résolutions;
fussent rejetées, que Québec perdrait-il ? Je ne suppose pas
que le rejet de ces résolutitns aurait pour effet d'enlever les,
rails sur le chemin de la Rive-Nord, entre Québec et Mont-
réal. On proose de donner la ligne de la Rive-Nord an
Pacifique canadien, voilà tout. Nous avons déjà cette ligne,
et nous ne demandons pas de nous donner une ligne que
nous ne possédons pas. Elle est actuellement sous le con-
trôle du Grand-Tronc, et elle serait alors sous le contrôle du
Pacifiqae canadien. Il vaut mieux pour les intérêts de
Québec que le chemin de fer de-la Rive-Nord, pour le trafic
local, soit contrôlé par le Pacifique canadien au lieu de l'être
Rar le Grand-Tronc, parce q'il nous donnera de plus grandes
facilités pour le commerce entre Québec et Montréal.

Mais en autant que le terminus du Pacifique canadien est
concerné, il importe peu à Québec que ces résolutions soient
ou ne soient pas adoptées ; nous n'aurions pas le terminus du
Pacifique canadien à Québec, mais nous aurions deux che-
mins de fer entre Montréal et Québec sous le contrôle du
Pacifique canadien. Un autre point important sur lequel
nous n avons pas de renseignement, bien que nous en ayons
souvent demandé, est celui-ci : La ligne par Sherbrooke est
appelée par tous les journaux, même par ceux appuyant le
gouvernement, la ligne Pope. Un membre du gouverne-
ment est le principal propriétaire de la ligne.

L'autre jour, le député de Durham-Ouest (M. Blake) fit
une question, dont le but était de savoir si on avait l'inten-
tion d'acheter cette ligne avec l'argent que l'on demande de
voter. Aucune réponse n'a été donnée à cette question; que
signifie ce silence ? Il signifie que le chemin sera acheté.
Il n'aura pas seulement l'avantage d'être relié au chemin
de fer du Pacifique canadien, mais le chemin lui-même sera
acheté avec l'argent que l'on demande à cette Chambre de
voter. Nous n'avons jamais pu, cependant, obtenir du mi-
nistre des travaux publics aucun renseignement sur ce
point. Cet honorable monsieur a donné des renseignements
très complets sur des points de peu d'importance; mais sur
ce point essentiel pas un mot d'explication n'a été accordé'
par lui. L'honorable monsieur dit que si le Pacifique cana-
dien était dirigé sur Québec par le chemin de fer de la Rive-
Nord, on doit comprendre que le grain transporté là à la fer-
meture de la navigation, devrait y rester tout l'hiver, comme
les marchandises qui y sont actuellement enfermées jusqu'à
l'ouverture de la navigation; c'est précisément ce dont nous
nous plaignons; c'est ce que nous désirous empêcher. Ces'
résolutions n'y remédieront pas; nous avons besoin de voie
de communication avec le réseau du Pacifique canadien
aussi bien en hiver qu'en été. Nous ne gagnerons rien par
le chemin proposé par le gouvernement.

Le ministre dos travaux publics a dit que, l'honorable
député de Québec-Est (M. Laurier) voulait que tout se fasse
à la fois. Le ministre des travaux publics voudrait ren-
voyer cette affaire à la prochaine session. A quoi servirait]
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de construire à grands frais un pont si le trafic du Pacifique
canadien avait pris une autre direction. Si le trafic du
Pacifique canadien, que l'on espère être considérable, passe
par la route de Sherbrooke, la compagnie sera obligée de
dépenser une forte somme pour des facilités terminales, soit
aux Etats-Unis, soit dans les provinces maritimes, et ils ne
feraient pas le sacrifice de ses dépenses afin de revenir à
Québec. On sait bien que lorsque le commerce a adopté une
direction, il est impossible de l'en détourner, à moins qu'il
n'y ait une grande différence dans les avantages, et dans ce
cas la différence ne serait pas assez grande pour décider le
Pacifique canadien à revenir n Québec.

Nous ne devrions pas être appelés à donner une opinion
basée sur des documents aussi peu satisfaisant que ceux
que nous avons devant nous, et en conséquence, je prpo-
serai l'amendement suivant:

Que tous les mets après "suivants," dans amendement, soient retran-
chés et remplacrs par les suivants: " dans l'opinion de cette Ohambre
des études additionnelles sont requises et devraient otre immédiatement
commenuees dcumen venr ue sne daéision qantu arute

mature d'adopter une ligne courte avant que de nouvneluses étades n'aent
été faites."

L'honorable député de Sherbrooke (M. Hall) et le député
de Stanstead (M. Colby) ont prétendu que si la ligne combi-
née était adoptée, il serait impossible.de continuer de suite
sa construction, parce que la législature de l'Etat du Maine
ne se reunira pas avant deux ans. C'est une erreur pro-
fonde. Il ne serait nullement necessaire d'une session de
la législature, parce ue les lois de l'Etat du Maine accor-
dont l'incorporation de compagnies de chemin de fer sans
obliger de recourir à la législature. Il n'y a pus d'amende-
ment à cette loi. Au chapitre 120 il est statué:

Section 1. Toutes personnes, an nombre d'au moins dix, et dont la ma-
jorité sera des citoyens de cet Etat, peuvent fermer une compagnie pour
l'achat et la constrction, l'eutretien, la mise se opEration d'un chemin
de ferlusage pubi tr nportdes ps est et dans et t t,

fet l cet e era i nueuv ent éesaire etsge e rilsd'nsociation d e

quels seront éelares le nom la compagnie, la largeur du chemin,
les ointe de depart et d'arrivée du chemi é Ire construit entretenu et

epltéla ne de tel em n anusia r exate que possile, et lentom

quels il sera construit; le montant du fonds capital de la compagnie,
qui ne devra pas être moins e eooponr chaque mille de chemin pro-
jet ,etr d'une age ude pd s 4 poucs, n moindre que ;os par

mle pouretote is plusfar etsiroites etles obr acition qu lre-.

ront le dit fonds capital, les noms et domicile d'au moins einq personnes,
une majorité desquelles 'ront citoyens de cet Etat, qui agiront comme
directeurs de la compagnie proposée, et administreront ses affaires jus-
qu'h ceaqu'il soi tre pr coéde tJhaq oarieq urdeel arti es dans-

tions qu'is cohviendront de prendre dans la dite compagnie.
Section 2. Les dits articles d'association ne seront pas déposés et

enregist de la mani êre pourue par la secton ll de em eusqu'

cetéquet l'e fonurds cpitaeinds la section, ait étédr ouscritdea

bonne foi, par des personnes respectables, et 5 pour 100 payés sur icelu,
comptant, aux directeurs nommés dans les dits articles d'association.

un a d vi fai lmajorité es dicito eus nmme s e i cu r tcmle

montant du capital requis par cette section a été souscrit de bonne ai, et
que l'on désire, de bonne foi~ construire, entretenir et exploiter le chemin
mentionné en tels articles d association, equel aidavit sera enregistré
avee les artiles d'association comme susit.

M.8 ANLY: Il est possible que l'on suppose en me
voyant lever r r parler sur une question de ce genre, que
je vais parler avec quelque autorit; mais je déclarerai dès le

tbut que je suis complètement incapable de former une
opinion concernant ce que l'on pourrait appeler les mérites
des deux lignes au point de vue-du génie civil. 3e suis, on
'principe, on faveur d'u examen complet et approfondi, car
e sais quels vastes montants d'argent ont été gaspillés dans

différents travaux publics de ce pays, et d'ailleurs par le fait
V'examens incompleta. Je n'ai pas u l'avantae dent n e

la première p lrtie de cette description, vu que j'étais absent
de mon siège lorsqu'elle a commencée; mals il y a ou un
decbat il y a une semaine ou deux, avant que je n'aie le pri-
vilège de me trouver ici, et ai lu ce debat, afin, entre autres
choses, d'arier, si possibl à quelque chose comme les
mêritesede la question, et j'a ét peiné de voir que dans ce
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débat certains membres qui soutiennent une ligne de préfé-
rence à l'autre aient jugé nécessaire de descendre aux per-
sonnalités ; peut-être est-ce, M. l'Orateur, en vertu de cette
règle suivie par certains avocats, d'un ordre inférieur natu-
rellement, qui consiste à insulter le conseil de leur adversaire,
lorsque sa cause ne peut être défendue par le raisonnement.
C'est ce qui semble être le cas avec les honorables messieurs
auxquels je fais allusion. L'honorable député de Sherbrooke
(M Hall) et l'honorable député de Stanstead (M. Colby)
ont pensé convenable d'attaquer vivement le caractère pro-
fessionnel et privé d'un homme pour lequel j'ai un profond
respect, au point de vue professionnel et privé, M. A. L.
Light, dans le caractère professionnel duquel j'ai autant de
confiance qu'en son intégrite individuelle. Maintenant, M.
l'Orateur, je pense que quand des gens descendent à l'em-
ploi d'un argument comme celui dont ils se sont servi contre
M. Light, ils ne peuvent avoir une très grande confiance
dans leur proprrcause. Quant aux plans et explorations,
et tout le reste, je dis qu'il n'y a rien devant nous qui puisse
mettre n'importe quel ingénieur on état de déclarer délibée
rément qu'une ligne est meilleure que l'autre ; et, on consé.
quence, ei je me lève ce n'est pas pour discuter les mérites
de la ligne, mais je sens que je négligerais mon devoir, je
mentirais à l'amitié, si je no me levais pas pour défendre
mon ami, qui n'a pas l'occasion de se défendre lui-même.
Et, M. l'Orateur, comme je pense qu'il n'y a pas de rensei-
gnements suffisants devant nous pour nous mettre en état
de juger des mérites comparatifs de ces deux lignes, j'agirai
suivant cette opinion et jappuierai l'amendement. Je n'ai
rien autre chose à dire que ceci: que la vraie conduite à
tenir est de faire une exploration complète et approfondie
avant qu'aucur subside ne soit voté.

M. WELDON: Je diffère d'opinion avec mon honorable
ami de Megantic et je vais dire pourquoi je voterai contre
l'amendement. C'est une question r lante d'un bout à
l'autre de ces provinces, vu que nous sentons la grande né-
cessité d'avoir une ligne nous reliant, dans un court délai,
avec le réseau des chemins de fer de l'ouest. Le chemin de
fer Intercolonial, en autant que les provinces du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse sont concernées, est
considére comme presque inutile pour les fins commerciales.
Malheureusement, autrefois une partie du territoire du Non-
veau-Brunswick a été enlevé par le traite d'Ashburton, qui,
sous ce rapport, était, je crois, un acte d'injustice pour nous
et nous a dépouillês de notre territoire; et le resultat est
que l'Etat du Maine est là comme un coi separant, l'une de
l'autre, ces deux parties de la Puissance. Sj pensais qu'il
fût possible d'avoir une ligne courte sur le sol canadien,
j'aurais voulu que telle ligne se construisit, mais c'est pra.
tiquement impossible, et nous sommes obligés de traverser
l'Etat du Maine pour relier les provinces maritimes aux
grandes provinces de l'Ouest. Nous avons plaid on faveur
do cette ligne pendant des années sans êtr-o appuyés, c'est-à-
dire la ligne Mégantic, jusqu'à ce que pour la première fois
cette année, nous trouvions les gens de Qubec prêts à nous
aider à obtenir une telle ligne. Quelques-uns d'entre eux
s'opposent à l'occasion qui nous est oferte d'obtenir ce che-
min, non plus avec le vieux cri que nous devons avoir une
ligne sur le territoire canadien, mais sous prétexte qu'il y a
une ligne plus courte par Québec que par Mgantic. Je
n'entrerai pas dans la discussion au sujet des explorati >ns et
autres afaires de ce genre.

.Dans la dernière session, sur une résolution de même
nature, alors que l'honorable député de Québec-Est proposa
que 'faire ne fit pas laissée au gouvernement, mais que le
sub'side fût voté par le parlement, j'ai cru qu'il était dans
l'intérêt de mon comté et de ma province, comme dans ceux
des provinces maritimes on général, de voter contre mon
honorable ami on cette occasion; maintenant que le gou-
vernement a décidé la question, je suis disposé à l'appuyer
sur ce point, i y a une quantité de lignes diférentes, et
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nous voyons que les ingénieurs, comme les médecins, ne
s'accordent pas, et que c'est à qui aura raison. Nous ne
pouvons pas attendre toujours que des explorations complètes
soient faites, nous avons besoin d'être mis en rapport avec
les lignes de l'ouest, et il faut que cela se fasse aussi vite
que possible. J'admets avec l'honorable député de Mégantic
que si ce chemin n'est pas construit dans un délai raisonna-
ble, le commerce prendra différentes directions qu'il gardera.
Tandis que Québec dispute aux cantons de l'est cette ligne,
nous souffrons dans les provinces maritimes, et avant que ces
différends ne soient réglés, nous nous apercevrons que des
arrangements auront été faite pour diriger le trafic à ces
ports que la nature a pourvus de plus grands avantages que
ceux qune les nôtres possèdent, et nous serons laissés de
côté absolent. Maintenant on a parlé de trois lignes. En
premier lieu, il y a la ligne Mégantie. Puis M. Light amène
la ligne de Chesuncook, c'est la première fois que nous
entendons parler de cette ligne ; et, tandis que nous sommes
à parler des parties intéreses s dans la ligne de Sherbrooke,
nous devrions nous rappeler que M. Light-bien que je ne
désire pas nuire à sa réputation-est largement intéressé
dans la construction du pont que l'on veut construire à
Québec. Bien que nous ayons les opinions de différents
ingénieurs, la responsabilité repose sur le gouvernement et
sur l'ingénieur qu'il a choisi; et si cet ingénieur a choisi la
ligne de Mégantio, je pense que nous, qui ne sommes.pas
de la profession et qu sommes ioompétents, devrions
adopter cette ligne.

Dans notre province, comme je l'ai dit, nous avons fait de
l'agitation en faveur de cette ligne de Mégantic. L'hiver
dernier, pour la première fois, une députation a été envoyêe
de Québec vers nos gens ; mais la délégation, tout en étant
reçue avec égards et courtoisie, ou pour réponse: qu'en
autant que nos gens étaient concernés, la lign e Mgantie
était celle qu'ils voulaient et celle qu'ils croyaient être
dans les vrais intérdt e la population des provmines mari-
times. Puisque Qubec est pour avoir le port d'été, nous
déesirons avoir le port d'hiver dans les provinces maritimes.
Puis, la ligne combinée est mise de l'avant pour lutter
contre la ligne de Mgantic ; mais depuis que e dernier dé
bat a eu lieu, une ligne a été proposée par M. O'Sullivan, et
la seule raison donnée en sa faveur est qu'elle est toute en-
tière sur le sol canadien; elle traverse les montagnes, en
ligne directe, de Grand-Falls à Moncton ; mais le major
Robinson et le capitaine Hendereou ont trouvé qu'il était
impossible d'avoir une ligne là où il propose de faire la
sienne. Mais je proteste contre cette ligne pour une autre
raison: parce que les populations de la Nouvelle-Ecosse et
du Nouveau-Brunswick marchent de concert pour obtenir
cette ligne courte, et je pense que le fait que tous les dépu-
tés des provinces mariti.mes sont on faveur de la ligne de Me.
gantie, et que la ligne proposée par M. O'Sullivan laisserait
Saint-Jean et Saint.André, et toute la vallée de Saint-Jean,
sans avantages quelconques. Nous nous plaignons que lors-
que nous allons à Montréeal nous avos, maintenant, à faire
une route de 100 milles avant de pouvoir faire face dans la
direction de Montral, et M. O'Sullivan nous propose une
autre ligne qui nous forcerait d'aller encore plus loin vers
l'est. Non seulement cette ligne est explorée, mais une
charte a été acordée, dans le Maine, pour une ligne à tra-
vers l'estat.

L'honorable député de Mgantic a attiré l'attention sur la
loi des chemins de fer de l' Etat du Maine, et a fait remar-
quer que nous n'avions pas besoin d'attendre jusqu'à la
session de 1887 afin d'obtenir une charte, parcs que la loi de
cet Etat y pourvoit. Mais mon honorable ami a oublié de
mentionner toutes les formalités à remplir. Toute compa-
gnie, après que certaines choses ont été faites et aprs avoir
été approuvée, par les commissaires des chemins de fer,
obtient un certificat, et ce certificat étant dépose la compa-
gie devient de facto et de jure une corporationi mais il est
aussi ordonné ce qui suit :
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Toute corporation organisée sous le présent acte avant de commen-

car la Construction deson chemn présentera au bureau des commis-
saires des chemins de fer, une requête demandant l'approbation du tracé,
accompagnée d'une carte de la route projetée, d'après une échelle con-
venable, avec un profil de la ligne sur une échelle verticale, de dix pieds
ou pouces, comparée à l'échelle horizontale, et, aussi avec un rapport
et une estimation, préparés par un habile ingénieur, d'une récente explo-
ration. Le bureau des commissaires des chemins de fer, sur réception
de telle requête, fixera un jour pour audition sur icelle, et les requérants
donneront du jour fié l'avis que les commissaires jugeront raisonnable
et nécessaire, afin que toutes les personnes intéressées puissent avoir
l'occasion de comparaître et de s'opposer à la dite requête. Si le bureau
des commissaires, après] audition, approuve le tracé, et que l'intéret
public requiert la construction de tel chemin, la corporation peut cons-
truire son chemin.

Dans le cas de chemins plus considérables, il faut demander
une charte à la législature; et, en autant que j'ai pu m'en
assurer, la loi générale adoptée dans le Maine est dans le
but de permettre aux parties de construire des lignes courtes,
à peu près comme nous faisons par notre acte refondu des
chemins de fer, sans s'adresser à la législature. Maintenant
nous devons tenir compte du fait qu'une charte a été obte-
nue, de la législature du Maine, pour un chemin à travers
cet Etat devant se relier au nbtre. Si nous demandons de
construire, à travers l'Etat du Maine, une ligne qui aura
pour effet de détourner le trafic de certaines parties de cet
Etat, nous ne pouvons pas espérer les voir autoriser une
ligne qui enlèverait le trafic des districts de Penobscot et de'
Bangor pour le diriger sur le Nouveau-Brunswick et Québec.
Je crois que c'est une affaire que l'on ne peut retarder; je
crois qu'il est dans l'intérêt des provinces maritimes qu'elle
ne soit pas retardée. Ce que nous voulons, c'est d'être en
communication avec le réseau des chemins de fer de l'Ouest
afin d'avoir une partie du trafic qui se fait sur ces chemins.
Donnez-nous la ligne, et je suis certain que l'énergie et l'esprit
d'entreprise des gens de Halifax, SaintJean et Saint-Andr6,
et des comtés que ces chemins traverseront, leur feront
trouver les moyens de contrebalancer les avantages naturels
que possèdent sur eux les porte américains. Cela sera
notre affaire. Tout ce que nous demandons à ce parlement
est de nous tendre la main pour nous mettre en état de
nous relier à ce réseau de chemins de fer, et ensuite laisser
aux gens le soin de développer, par leur énergie et leur
esprit d'entreprise, le commerce que nous croyons avoir le
droit d'obtenir. Je ne désire pas retenir la Chambre davan-
tage. Je désire seulement donner les raisons qui me feront
voter contre l'amendement; c'est parce qu'il est calculé
pour amener un délai dommageable aux intéréts des pro-
vinces maritimes, car je crains que, si nous laissons échaper
cette occasion, il ne s'écoule plusieurs années avant qu une
autre se présente. On pourrait s'apercevoir que ces che-
mins de fir ne peuvent attendre jusqu'à ce que tous nos
différends soient réglés, et la conséquence serait que le trafic,
au lieu de venir à nos provinces, se dirigera vers les villes
maritimes des Etats-Unis, auxquelles la nature a donné sur
nous de grands avantages; mais par cette ligne, nous espé-
rons les neutraliser et obtenir une part du trafic.

M. GIROUARD : Je me lève pour dire quelques mots
d'explications pour le vote que je vais donner, et mes
remarques s'a iqueront à l'amendement aussi bien qu'aux
résolutions. es résolutions ont deux objets en vue: le
premier, l'achat du chemin de fer de la Rive-Nord, et le
second, la construction de ce que l'on appelle la ligne
courte. Quant à l'achat du chemin de fer de la Rive-Nord,
je rappellerai à la Chambre que l'année dernière, lorsque
furent discutées les résolutions concernant les chemins de
fer de Québec, j'ai exprimé l'opinion qu'il était injuste de
déduire de l'indemnité payable au gouvernement de Québec,
la somme de 86,000 par mille du chemin de Montréal à
Québec, soit pour acheter le chemin de fer de la Rive-Nord,
ou pour construire un nouveau chemin. J'ai protesté contre
la rétention, par le gouvernement, d'une partie de l'indem-
nité de Québec pour cette fin. Je ne pouvais faire plus, car
la provinçe de Québec était intéressée jusqu'à concurrence

de $2,300,000. Cependant mon protêt a été fait, et ayant
les mêmes opinions aujourd'hui qu'alors, je me crois obligé
de voter contre la première résolution pour l'achat du che-
min de fer de'la Rive-Nord, à même les 8960,000 qui forment
ue partie de l'indemnité du gouvernement de Québec. La
raison que j'invoque est que, dans le passé, nous n'avons
jamais rien déduit des subsides des compagnies de chemin
de fer, sous le prétexte que le Pacifique canadien pourrait
avoir besoin d'acheter les chemins que ces compagnies
avaient l'intention de construire.

Prenez, par exemple, le chemin Canada-Central qui a
reçu un subsid e d 12,000 par mille, et le Callander et
Gravenhurst, qui n'était qu'un embranchement du Pacifique
canadien, conduisant de Callander à Toronto, qui a reçu un
subside de $12,000 par mille; et dans les deux cas tout le
subside fut accordé. Je ne vois pas pourquoi le gouverne-
ment de Québec, qui a construit un chemin de for de Québec
à Ottawa, faisant partie de la ligne principale du chemin de
fer du Pacifique canadien, ne recevrait pas 812,000 par mille
pour le chemin d'Ottawa à Québec. Maintenant, quant à la
ligne courte, il est vrai que le parlement s'est engagé l'an-
née dernière à construire une ligne courte, mais seulement
jusqu'à un certain point. Il ne s'est pas engagé à cons-
truire une ligne qui devra coûter quatre fois plus que l'on
ne supposait l'année dernière. L'année dernière nous avons
voté 8170,000, par année; payables pendant quinze ans, pour
la construction de cette ligne; aujourd'hui on nous demande
de voter $250,000 par année, pendant vingt ans: c'est-à-dire
que l'année dernière un ou deux millions étaient demandés
pour construire un chemin; cette année, on demande cinq
millions. Le cas ne se présente donc pas dans la même
position du tout. L'honorable député de Stanstead (M.

lby) rit, mais je lui demanderai si 8250,000 par année, à
4 pour 100 avec fonds d'amortissement, ne repi ésentent pas,
environ, un capital de $5,000,000. J'avais, l'année dernière,
sur l'utilité commerciale de la ligne, les mêmes opinions
qu'aujourd'hui. Je n'ai iamais cru que nous pourrions dé.
tourner le trafic de Boston et Portland, durant les mois d'hi-
ver, pour l'amener aux ports canadiens, car, outre les diffi-
cultés climatériques, nous avions à lutter contre la différence
de distance. Bien que l'année dernière j'étais disposé à voter
8170,000 par année pour satisfaire les désirs des députés des
province maritimes, je ne croyais pas que cela aurait pour
effet d'assurer au Canada le trafic qui passe à présent par
Portland et Boston, et même par New-York.

Si je pouvais croire que la construction ferait une grande
différence dans le commerce des provinces maritimes, je
consentirais volontiers à ce que quelques millions de dollars
soient dépensés pour obtenir ce résultat; mais je ne crois
pas que Ion fiasse disparaltre les avantages de la route par
Portland et Boston par la construction d'une ligne, qui,
bien que de 100 milles plus courte que les lignes existant
actuellement au Canada, sera encore trop longue pour lutter
contre les lignes de Portland et Boston. Je ne puis donc
donner mon assentiment à la dépense de tant de millions,
pour le simple motif de donner aux provinces maritimes un
chemin qui ne sera après tout que d'intérêt local. Nous
avons déjà dépensé $43,000,000 en construisant l'[nterco-
onial, qui est notre tprincipale voie de communication avec

les provinces maritimes. Pour le maintenir, cela nous
cohte 82,000,000 par année, qui sont quelques fois soldés par
les recettes, mais qui d'autres fois ne le sont pas. Il n'y a
pas de doute que la construction de cette ligne aura pour
résultat de diminuer le trafic de l'Intercolonial, à tel point
que les recettes seront loin de suffire aux dépenses. Je
crois que la ligne courte enlèvera au moins la moitié du
trafic de l'Intercolonial, de sorte que nous seront appelés à
payer non seulement les $250,000 demandés aujourd'hui,
mais un million de dollars par année pour faire face aux
dépenses d'exploitation de l'Intercolonial. Pour ces raisons,
je ne puis donner mon consentement, ni à rachat du chemin
de for de la Rive-Nord, ni e la construction de la ligne
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courte; et quant à la proposition de l'honorable député do
Québoc-Est (M. Laurier) de faire faire de nouvelles explo-
rations, je ne vois pas l'avantage que procurera le fait de
dépenser $30,000 ou 835,000 pour de nouvelles explorations.

M. TASCHEREAU: La question qui est maintenant sou-
mise à la Chambre me semble d'une si grande importance
et sera aussi aux prochaines élections générales d'une telle
importance sur les hustings, dans le district de Québec au
moins, que je ne puis la laisser passer sans donner quelques-
unes des raisons qui me portent à voter en faveur des réso-
lutions du gouvernement.

Dans le district de Québec, deux grandes questions agitent
l'esprit publie: la première est la question du terminus
d'été du Pacifique canadien, que Québec désire posséder
dans ses limites; la seconde est celle de la ligne courte que
la population de cette ville et des districts voisins deman-
dent à grands cris. La première question semble mainte-
nant réglée par l'une des résolutions mises devant la Cham-
bre, et qui garantit de la manière la plus formelle, le prolon-
longement du chemin do fer du Pacifique canadien jusqu'à
Québec, où il aura son terminus d'été; et si cela n'eût pas
été garanti par le ministre des travaux publics, j'aurais cor-
tainement voté contre les résolutions ans leur ensemble.
Sur ce point, il ne devrait plus y avoir de difficulté à voter
pour les résolutions, et aucun reproche ne devrait être fait
à ceux qui voteront pour. La seconde question, celle de la
ligne courte, que les présentes résolutions déterminent défi-
nitivement vid Sherbrooke, est une question plus délicate, et
suscitera certainement des dissensions dans les esprits d'un
grand nombre. Il est bien certain que, outre le terminus
d'été du Pacifique canadien, si la vieille cité de Québec de-
.venait l'un des anneaux de la ligne courte, reliant Montréal
avec les ports des provinces maritimes, par un pont sur le
Saint-Laurent, entre le Cap-Rouge et Saint-Romuald, elle
en retirerait d'immenses avantages, et ferait, dans un avenir
prochain, ajouter à la liste de ses glorieux titres, celui plus
lucratif d'une cité riche, commerciale, manufacturière et
maritime.

Mais, M. l'Orateur, considérons d'abord que la question
d'une ligne courte, d'un point à un autre, n'est pas une
question qui peut être décidée par la loi écrite dans un.
statut, mais bien une question de géographie, posée par la
nature elle-même. Et je ne vois rien autre chose dans les
résolutions maintenant présentées, quoe ceci, savoir : que le
gouvernement, à la demande pressante des habitants des
cantons do l'Est et des provinces maritimes, va donner
un subside à une ligne de chemin de for de Montréal aux,
provinces maritimes vid Sherbrooke, de môme qu'il a donné
des subsides au chemin de fer du Lac Saint-Jean, au chemin
de fer Québec-Central, de la Rivière-du-Loup et d'Edmuns-
ton, dans la province de Québec, et à tant d'autres chemins
de fer dans les autres provinces. Si ce n'est pas la ligne!
courte, le subside la fera-t-elle courte ? Certainement non.
Si la ligne courte est vid Québec, tôt ou tard le commerce
fera son chemin par cette dernière ville. Comme l'eau que.
l'on détourne de son chenal naturel cherche toujours ài
reprendre Éôn cours, et le trouve toujours, si élle n'est pas'
arrêtée par des travaux artificiels, de même le commerce
peut, pendant quelque temps, être détourné de sa voie
naturelle, qui est la plus courte, rmais il finira toujours par
la trouver. Et, M. l'Orateur, la nature ne peut pas donner
tout à la même place.

Si la nature a donné à Québec l'un des plus beaux ports
du monde, et si elle a doué Québec de l'un des sites les plus
magnifique du monde, si elle l'a entouré de tant d'endroits;
charmants, qui peut bltmer la nature de ne pas avoir placer,
cette admirable ville sur la plus courte route entre Montréal'
et Halifax ? Et comme c'est cette route que nous cherchons,
parce que le cotmmerce, aveugle et positif comme il est, au-
lieu de chercher sur sa route les beautés de la nature les
endroits charmants et parés, cherche toujours la ligne droite,

M. GuoUan

qui est toujours la route la plus courte d'un endroit à un
autre, nous devons alors adopter, pour lui donner un subside,
la route que l'on nous prouve rencontrer le plus les besoins
et les exigences du commerce. Il no s'agit pas ici d'une
question de sentiment, mais d'une question d'affaires ; ça
n'est plus une question de prédilection pour une place ou pour
une autre, mais une question de nécessité commerciale. De
fait c'est une question de commerce qui a des règles indis-
pensables qui lui sont propres. Ainsi nous ne devons pas
la voir et la juger à travers le prisme de nos sympathies
personnelles, mais avec l'Sil sévère et impartial des hommes
d'affaires. Pour ma part, donc, malgré les sympathies per-
sonnelles que je puis avoir pour Québec, qui m'est cher pour
plus d'une raison, malgré que je désire autant que qui que ce
soit, son progrès, sa prospérité et sa grandeur matérielle, je
ne puis pas, après avoir sérieusement étudié les papiers et
les rapports mis devant nous, attentivement écouté les
raisons données de chaque côté, faire autrement que donner
mon assentiment aux resolutions qui contiennent le choix
de la route courte par Sherbrooke. Et ce que j'ai dit en
premier est la principale considération sur laquelle je base
mon opinion, une simplu considération d'intérêt général,
dégagée de tout intérêt local et sectionnel, qui peut, quelques
fois nous faire mal jugei'.

En second lieu, je dois me souvenir que je suis ici, non
pas comme député de la cité de Québec, mais que je repré-
sente le comté de Beauce; que ce comté est formé en partie
de cantons de l'Est, directement et largement intéressés
dans le parachèvement du chemin de fer International, qui
les traverse ; que cette ligne traverse une partie du comté
de Beauce, lequel retirera de grands avantagea de la
prospérité et du succès de cette ligne. Si une partie du
comté de Beauce a son marché à Québec, l'autre partie a le
sien à Sherbrooke, et c'est la partie nouvelle du comté qui
demande le plus, pour son développement, un accès facile
au marché et des marques réelles d'encouragement.

Et, en outre, la partie inférieure du comté de Beauce ne
sera-t-elle pas, après cela, reliée au chemin de fer du Paci-
fique canadien par le Québec-Central, dont le choix de la
route par Sherbrooke, accélérera le parachèvement, don
nant aux paroisses le long de la rivière Chaudière et aux
grands cantons de Marlow, de Linière, Jersey, Shenley,
Gayhurst, etc, un accès facile soit à Québee ou Sherbrooke,
soit aux marchés américains. Une autre raison, lorsque le
subside de $211,000 a été voté l'année dernière par le parle-
ment, pour assurer le parachèvement du chemin de fer
Québec-Central, qu'il faut maintenant achever dans tout le
comté de Beauce, n'a-t-il pas été accordé parce que ce chemin
était considéré comme un important tributaire du Pacifique
canadien, auquel il devait être relié à quelque point de
l'Etat du Maine ? Bien que je ne fus pas l'an dernier l'un
des membres de cette Chambre, et bien que je ne fus pas
présent aux conférences qui ont précédé I octroi de ce sub-
aide, j'ai toujours pensé que ces 8211,000 étaient accordés,
en grande partie pour cette consideration.

Le même intérêt qui existait l'année dernière, et qui a
arené le gouvernement à octroyer ce subside, prévaut
encore aujourd'hui. Et ai je votais aujourd'hui contre ces
résolutions, ne ferais-je pas ce qu'a fait mon prédéces-
seur l'année dernière, et ne contribuerais-je à détruire le
Québee-Central et à diminuer son importance, lui qui a tant
contribué à s construction et à l'augmentation de cette
importance, en travaillant, en cela, avec le Pacifique cana-
dien, dont le chemin sera comme je l'ai déjà dit, un impor-
tant tributaire. Plusieurs raisons me portent donc à
donner mon vote en faveur des résolutions présentées par le
gouvernement. 1° Raisons d'intérêt général et ensuite
raisons de valeur secondaire, consistant dans les avantages
immédiats et considérables que mes constituants retireront
de leur adoption. Je ne puis pas oublier que je pré-
sente, en cette Chambre, un comté exclusivement composé
de cultivateurs, et que les intérêts de la classe agricole
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doivent passer pour moi en premier lieu, avant les intérêts
des classes manufacturières et commerciales des villes. En
rejetant ces résolutions quel serait le résultat pour Québec?
La question du terminus d'été du Pacifique canadien, qui
est décidée en sa faveur, cette année, et qui deviendra, dans
quelques semaines, un fait accompli, sera laissée une année
de plus à la merci des événements politiques; et, qui sait ce
qui peut ou ne peut pas arriver dans l'espace d'une année ?
Pourquoi laisser l'occasion passer sans donner à Québec ce
grand et désiré avantage de devenir le terminus d'été du Paci-
fique canadien? M. l'Orateur, en votant pour les résolu-
tions, je crois que je voterai dans les intérêts de mes coneti-
tuants, agriculteurs et cultivateurs, en leur procurant de
nouveaux marchés pour leurs produits, de nouveaux accès
à ces marchés, et en conséquence, en augmentant leurs
chances d'arriver à la richesse et à la prospérité. Pendant
longtemps cette question a été devant le public, et mon
intention a toujours été bien arrêtée de lui donner la plus
sérieuse considération, et de donner en cette occasion un
vote complètement indépendant de tous liens de parti, si la
politique du gouvernement sur cette question n'était pas
dans mon opinion, complètement juste et légitime. Après
avoir très soigneusement étudié la question, je suis heureux
de déclarer que l'opinion que je me suis formée sur ce sujet,
est en conformité avec la politique de mon parti et de mes
chefs, et que dans cette circonstance comme en plusieurs
autres, je puisse, tout en accomplissant mon devoir de
député consciencieux, leur donner l'appui de mon vote. Il
no me reste plus maintenant qu'à demander pardon à la
Chambre des erreurs dont j'ai dû me rendre coupable en me
servant d'un langage qui ne m'est pas très familier, mais
mon désir était d'être compris de tous, et j'spère qu'en
considération de ma bonne volonté, on excuse ma té-
mérité.

M. WOOD (Westmoreland): Cette question est d'un
intérêt spécial pour la population des provinces maritimes,
et aussi pour la population de la province de Québec, mais
nous ne la regardons aucunement comme une question
provinciale. C'est une question qui est plutôt nationale
que.provinciale, dans son caractère, touchant, comme elle
le fait aux intérêts commerciagg de ýtout le. pgy. Je
regrette que les honorables députés de Québec aient cru
de leur devoir de s'opposer à ces résolutions. Je regrette
que ces amendements aient été proposés, car j'avais espéré
qu'elles recevraient l'appui unanime des membres de cette
Chambre, à quelque parti politique qu'ils appartiennent.
L'objet de ces résolutions est d'assurer à notre peuple le
commerce futur de ce pays, et de l'employer à former nos
propres ports de mer. C'est .là un louable but, qui devrait
avoir toutes les sympathies de chaque membre de cette
Chambre ; et c'est parce que je crois que ces .résolutions
atteindront cet important objet que je crois.de mon devoir
de les appuyer. Je n'ai pas l'intention.de référer à cette
partie du discours de l'honorable monsieur. qui a présenté
l'amendement, et qui se rapporte au prpjet de, faire de
Québee le terminus d'été du Pacifique canadien. Je 4irai
seulement que dans mon opinion, il ne peut pas, y. avpir
divergence d'opinion sur le fait que les.pr#entions de;la
route du Saint-Laurent, comme route d'été.pour tre trac
sont mieux fondées que celles d'aucune ,autre. Liop avan-
tages naturels de ce grand fleuve, amélior,és comme ils
l'ont été de temps en temps par la dépense de sommes
d'argent considérables, lui ont déjà assuré un très fort per-
centage du commerce étranger des provinces d'Ontanio et
de Québec. Si les honorables messieurs veulqnt examiner
les Tableaux du commerce et de la navigation, ils verront
que pendant l'année 1884, 70 pour 100 des importations
de ces provinces sont venus par le Saint-Laurent, et environ
30 pour 100 par d'autres routes.

Dans les exportations, la différepce est encore plus mar-
quée, au-dessus de A0 pour 100 desexportations de ces person.

nos se sont faits par le Saint-Laurent, et moins de dix pour
100 sont passés par les Etats-Unis en entrepôt. Je ne com-
prends pas naturellement dans ces chiffres les exportations
et importations des Etats-Unis. Ces chiffres montrent cepen-
dant que la route du Saint-Laurent a déjà le monopole pra-
tique du commerce étranger de l'Ouest. C'est mon désir, et
c'est, je crois, le désir de tous les membres de cette Chambre,
de quelque partie du pays qu'ils viennent, de voir son con-
trôle sur le trafic, non seulement établi, mais augmenté de
le voir embrasser, à l'avenir, non seulement le commerce
de notre propre Nord-Ouest, mais encore le commerce trans-
continental que nous désirons voir se développer, et, aussi
attirer, par la même voie, une grande partie des ex-
portations de ces Etats situés entre ces grands lacs et les
-Montagnes Rocheuses. J'ai confiance aussi, que lorsque ce
commerce se développera, l'esprit d'entreprise des mar-
chands et des hommes d'affaires du Québec, avec les facilités
qu'ils posseeront avec le terminus d'été du Pacifique cana-
dien, leur assurera une large part de ce trafic; car dans
mon opinion, l'importance de cette ville, l'importance du
fleuve Saint-Laurent, comme voie commerciale, ne peuvent
jamais être ignorées. La valeur de cette grande rivière,
sous ce rapport, aussi bien que sa beauté et la grandeur
de ses points de vue, ont été mentionnés au commen-
cement de la présente session par l'honorable député
d'Ottawa (M. Tassé), avec son éloquent langage ordinaire,
et, M. l'Orateur, je sens que c'est une source d'orgueil pour
tout Canadien de savoir que cette magnifique rivière, qui
par sa beauté naturelle et la grandeur de ses paysages n'a
pas de rivale, et qui a si largement contribué dans le passé
a attirer le touriste étranger sur nos côtes et à faire con-
naître ce pays, occupe actuellement le premier rang sur ce
continent comme voie naturelle pour le commerce.

M. l'Orateur, je crois qu'il est du devoir de ce parlement,
et j'espère que ce sera toujours le but de nos efforts, de for-
tifier ses titres à cette position, en autant qu'il est possible
de le faire par l'action législative. Mais tout en endossant
les sentiments de l'honorable député de Québec-Est sur ce
point, je ne puis accepter l'opinion qu'il a exprimée relative-
ment au débouché d'hiver pour notre trafic. Lorsque nous
,en venons à traiter la question d'un débouché d'hiver, nous
avons une affaire toute différente et très difficile devant
nous. La première question, d'importance vitale, est la
question de distance ; elle a été, dans le passé, si sérieuse
qu'elle a toujours fait obstacle aux efforts du gouvernement
pour attirer ce trafic par la voie de l'Intercolonial à la mer;
et bien que nous adoptions maintenant la ligne la plus
courte et la plus directe possible, elle présentera encore de
sérieux obstacles au succès commercial de ce projet. Cette
question de la diférence des distances entre notre ligne et
les lignes sbonduisant aux ports américains, est une question
que l'on ne peut jamais faire disparaître complètement;
elle ne peut être réduite à un minimum, et je crois que
chaque honorable monsieur admettra qu'il est non seule-
ment important, mais absolument nécessaire qu'elle soit
réduite au minimum.. Je crois que tous les membres de
cette Chambre admettront, et les honorables messieurs qui
appuient l'amendement l'admettront aussi, que la politique
qu a adoptée le gouvernement à la dernière session et que
la Chambre a alors approuvée est la seule vraie politique,
savoir, que la ligne la plus courte et la plus praticable
devrait être adoptée. Eh bien, hl. l'Orateur, c'est en exécu-
tion de cette politique, après toute une saison employée à
faire faire des explorations, et, sur le rapport des ingénieurs
du gouvernement, que la présente route a été choisie. Nous
devons tous admettre que nous avons à compter beaucoup
avec l'expérience et le jugement des inrgénicars sur ces
matières.

Je comprends qu'il est regrettable que dans le cas présent
nous ayons autant de divergence d'opinion ; que quelques
ingénieurs appuient une ligne et quelques-uns une autre;
que quelques-uns des ingénieurs aient voulu mettre au jqu
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leur réputation professionnelle, en affirmant que les lignes: et lorsque nous regardons au coût de cette ligne, à la qualité
respectives qu'ils appuyaient étaient les meilleures. Et, M. que ce chemin devra avoir, il est évident que ce sera seule.
l'Oratcar, nous avons un monsieur, un ingénieur d'une ment suffisant pour payer à peu près la moitié du coût de
habileté incontestée et d'une grande réputation dans sa pro. l'ouvrage restant à faire, et il faudra un capital additionnel
fession, qui déclare, dans cette Chambre, aujourd'hui, qu'il considérable pour assurer la construction de cet ouvrage.
n'y a pas encore de renseignements suffisants devant cette Je parlerai aussi brièvement que possible de la perspective
Chambre pour permettre à un ingénieur de donner une de cette ligne.
opinion sur cette question. Eh bien, M. l'Orateur, voyant L'honorable député de Jacques-Cartier a exprimé le doute
tant de divergence d'opinion, j'ai décidé d'accorder ma con- que cette ligne ne soit jamais un succès commercial. Je ne
fiance au jugement des ingénieurs du gouvernement, car je m'étonne pas qu'il ait exprimé ces doutes. J'ai déjà parlé
crois qu'il n'y a pas de plus haute autorité à laquelle je des désavantages que nous avons, à cause de notre position
puisse en appeler, à l'appui du choix du gouvernement, et géographique, dans les provinces maritimes. Je crois bien
comme guide de la conduite du parlement en cette affaire, que la compétition que nous aurons à subir de la part des
que celle que je viens de mentionner. Puis il y aune autre chemins de fer américains, sera très vive. Je reconnais
considération importante qu'a indiquée le député de Saint- qu'il nous faudra profiter de tous les avantages que nous
Jean (M. Weldon). Je crois que cette route est démontrée avons, de la manière la plus complète possible. Quels sont
être la plus courte et la plus praticable qui puisse satisfaia ces avantages ? Le trafic d'un chemin de fer se compose
aux intérêts de tous les ports importants des provinces mari- ordinairement de trois classes : le transport du fret ordi-
times. Il est vrai, je crois, qu'une ligne plus courte peut naire, la circulation des voyageurs, et le service de l'express
être obtenue jusqu'au port de Saint-André, au sud de cette et de la malle. Par les rapports des chemins de fer cana.
ligne, ainsi que jusqu'au port de Saint-Jean. Il est possible, diens, nous voyons que des recettes brutes, les deux tiers
si l'on peut se fier aux opinions exprimées par quelques proviennent du transport du fret et l'autre tiers des autres
uns des ingénieurs, que quelque chose comme une ligne sources. Et, d'aprèsles meilleures informations que j'ai pu
plus courte pourrait être obtenue jusqu'à Halifax et Louis- obtenir sur les rapports publics des chemins de fer améri-
bourg, au nord de cette ligne. cains principaux, dont les comptes de recettes et de

La différence de distance entre les lignes que j'ai mon- dépenses, des différentes classes de trafic, sont tenus sépa-
tionnées et la ligne qui a été choisie, est, à tout événement, rément, il apparaîtrait que des recettes brutes du transport
bien légère, et l'on peut alors regarder cette ligne comme du fret, 80 pour 100 environ, sont pris pour payer les
une ligne de compromis. Tandis que les intérêts d'aucun frais d'exploitation, de sorte qu'il resterait un profit de 20
des ports des provinces maritimes n'a été considéré, en pour 100; des recettes brutes de la circulation des voyageurs,
cette circonstance, d'une importance supérieure, les intérêts il y a environ 60 pour 100 pour les frais d'exploitation, lais.
de tous ont été bien sauvegardés. Puis il y a une autre sant 40 pour 100 de profit. L'importance d'une grande cir-
considération importante. Comme l'a justement dit l'hono- culation de voyageurs est donc évidente, puisqu'elle donne
rable député de Saint-Jean, la population de toutes les pro. plus de profit. Ces incidents du trafic sont gouvernés par
vinces maritimes ont, depuis des années, jeté les yeux sur des principes quelque peu différents.
cette route, pour un raccordement direct avec les chemins Dans le transport du fret, la dépense est la première con-
de fer de l'ouest. Des hommes d'affaires pratiques ont con- sidération. Dans le service de la malle le temps est la pre-
sacré leur attention et leur énergie à cette question, avec mière considération, la dépense la seconde. Dans la circu-
l'espoir d'assurer la construction de cette ligne. On ne lation des voyageurs, le temps, la sécurité et le comfort sont
doit pas oublier que nous ne proposons pas de construire les grandes considérations; la dépense est secondaire. Comme
un chemin de fer du gouvernement, mais que le subside que résultat de l'application de ces principes, le transport du
nous offrons, est donné en aide à une entreprise privée, fret est généralement dirigé vers la mer par la voie la plus
comme encouragement aux capitalistes d'entreprendre la courte. Les voyageurs, d'una utre côté, cherchent à voyager
construction de ces importants travaux. Les opinions des sur terre aussi longtemps que possible, et à faire le voyage
hommes d'affaires pratiques deviennent donc importantes par mer aussi court que possible. Donc, si nous avoue, par
en cette question. Et tandis que dans l'un des cas nous notre position géographique, dans les provinces maritimes,
avons ces faits, que par une entreprise privée, une com- quelques désavantages pour la compétition dans le trans-
pagnie a été organisée, il y a quelques années, et a obtenu port du fret, nous avons quelques avantages pour la compé-
une charte pour construire une ligne de chemin de fer à tition dans le transport des voyageurs. is on devra
travers le Maine sur la même route que colle indiquée dans remarquer que plusieurs conditions sont nécessaires pour
les résolutions, tandis qu'un montant considérable de capi. qu'une compétition soit avantageuse. Non seulement, on doit
taux privés a déjà été dépensé en explorations et pour pro. choisir la route la plus courte et la meilleure, mais la ligne
mouvoir l'entreprise; tandis que nous avons toute raison de elle-même doit être solide et durable, pouvant permettre
croire qu'avec un subside suffisant les capitalistes seront d'atteindre la plus grande vitesse combinée avec la plus
prêts à construire cette ligne, nous n'avons aucune bonne grande sécurité. Le matériel roulant doit être de première
raison d'espérer que le même résaltat sera accompli si classe et être pourvu de tous les aménagements et commo-
une autre ligne est adoptée. dités que les voyageurs modernes considèrent désirables et

J'avais l'intention de m'occuper de l'objection faite à cette nécessaires. Je crois que si ces conditions sont remplies, la
ligne, à cause du fait qu'elle traversera le Maine, et du dan- ligne canadienne aura l'avantage, au point de vue du temps,
ger qu'ont redouté quelques-uns, que des lignes seraient tandis que, sous le rapport du bien-être et de la sécurité elle
construites pour attirer le commerce dans cette direction. peut être mise l'égale de n'importe quelle ligne de trans-
Cette affaire, cependant a été traitée, dans une autre occasion port entre l'Amérique et l'Europe; et si l'on sait tirer un par.
et je n'en parlerai pas. Je m'occuperai cependant, de la ti avantageux de ces importants avantages, la ligne cana-
question traitée par le député de Jacques-Cartier (M. Gi. dienne se trouvera dans une position bien plus avantageuse
rouard). Il a parlé, en premier lieu, du montant de ce pour faire compétition dans le transport du fret. Elle aura,
subside, et a dit que le montant en serait égal à un capital d'abord, une affaire profitable sur laquelle elle pourra cor-
de 85,000,000. L'honorable monsieur a dû oublier le fait que tainement compter, les vapeurs océaniques de première
le subside ne se donne que durant vingt ans; et le chef de classe viendront dans les ports des provinces maritimes
l'opposition, dans une occasion antérieure, a donné, comme en grand nombre, la concurrence qui en résultera, combinée
montant de ce subside, capitalisé, si je me rappelle bien, avec un approvisionnement abondant de combustible à bon
environ une somme de 83,400,000. Cela équivaudrait à marché, toujours profitable, et un court voyage maritime
810,000 par mille sur la longueur de la ligne à construire i réduira le taux du transport maritime le plus bas possible,

M. WooD (Westmoreland)
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plus bas qu'aucun de ceux qui seront chargés à aucun des
ports de la côte américaine.

Ensuite, un autre avantage important sera obtenu en
plaçant cette ligne sous le contrôle d'une compagnie.
J'admets que ce n'est pas une considération essentielle, mais
je la regarde comme très importante. J'admets qu'en général
le trafic sera gouverné par les règles commerciales ordinaires,
et que la ligne de chemin de fer qui peut rendre le fret
à destination avec la dépense la moins forte finira par l'en-
lever à ses concurrents ; mais toutes choses étant égales, ou
à peu près, à part cela, on sait bien que la propriété d'une
longue ligne de chemin de fer, détermine pratiquement la
destination de tout son fret; et M. l'Orateur, sous de telles
circonstances avec une ligne de première classe, et par-
faitement amenagée, contrôlée et administrée dans tout son
parcours par une seule compagnie, je crois que nous pouvons
avoir foi en l'avenir pour surmonter la principale difficulté
que nous ayons à combattre dans les provinces maritimes,
et que nous pouvons raisonnablement nous attendre à voir
le grand et toujours croissant commerce de l'ouest quni, en
été, a toujours une issue par le Saint-Laurent, se diriger
avantageusement durant l'hiver, vers les ports des pro.
vinces maritimes. Je ne retiendrai pas davantage la
Chambre, à cette heure et à cette époque avancéea de la
session; mais je crois que dans les résolutions maintenant
présentées par le gouvernement, nous posons les bases d'une
solide et heureuse entreprise. J'ai confiance que le montant
du subside offert sera sufsant pour décider les capitalistes
à construire cette ligne de chemin de fer. J'ai confiance
que les mêmes hommes qui ont poussé, avec énergie, la
construction du chemin de fer du Pacifique canadien, avec
une rapidité sans précédent dans l'histoire du monde, seront
aussi encouragés à entreprendre la construction de cette
ligne, et que le peuple des provinces maritimes, qui de-
mande cette ligne projetée depuis tant d'années, pour être
en communication directe et Intime avec les provinces-
sours de l'ouest, verra enfin se réaliser ce qu'il espère depuis
si longtemps, et que cette ligne deviendra aussi une partie
de notre grand chemin de fer transcontinental, qui dans
l'avenir reliera nos ports de l'Atlantique avec ceux de la c8te
du Pacifique.

M. TEMPLE : Je désire dire quelques mots sur ce sujet,
qui est particulièrement important pour la population des
provinces maritimes. Je desire m'occuper de deux routes,
savoir, la route méridionale et septentrionale, et la route
proposée par M. O'Sullivan. Pour cela je donnerai les chif-
fres et les distances des deux routes, et je m'efforcerai de
montrer la nature impraticable de la route de M. O'Sullivan,
non pas par ma propre connaissance de la route, mais par
une exploration faite par le major Robinson, sons les ordres
du gouvernement britannique, en 3848. Quelques hono-
rables messieurs de cette Chambre semblent disposer à ne
pas s'occuper des provinces maritimes. Le chemin proposé
par ces résolutions a été projeté et discuté par le peuple des
provinces maritimes, pendant des années. Ils ont travaillé
à obtenir tsa construction, et, j'espère que maintenant nous
allons l'avoir, avec ces résolutions. J'ai confiance, M. l'Ora-
teur, que les honorables membres de cette Chambre ne rejet-
torons pas ces résolutions. Bien que nous vivions sur les
bords de I& mer, que nous soyions de l'Est, domSasters,
comme dirait un yankee, et que nous vivions là d'où les hono-
rables députés de l'ouest reçoivent la lumière du soleil le-
vant-et je pourrais dire que nous avons quelques lumières
brillantes et éclatantes de l'Ouest dans co parlement, noua les
voyons toutes autour de nous-j'ai confiance que lorsque
ce vote se donnera, les honorables députés nous considére.
ront et ne nous laisseront pas entièrement dans l'ombre.
Maintenant, je me propose d'abord de m'occuper pendant
quelques minutes de la brochure de M. O'Sullivan. Il dit:

Ceux qui appuient la route mréridionale avec une seule courbe, arrivent
la conclusion que la route la plus courte est par l3herbrooke et le lac

de la Tte à l'Origal, et pour l'établir ils prennent le plan pour mon-
trer que la ligne dEdmunston forme les deux cOtées d'un triangle.

Sainte-Thérèse et Moncton sont deux points qui doivent être le point deraceordement général du Canada, quelle que soit la route choisie entre les
deux points, à moins que les intérêts entiers de la Nouvelle-Ecosse, de
l'lle du Prince-Edouard et du Cap-Breton, quant aux communications
par voies ferrées avec l'ouest n'aient paur centre Saint-Jean, N.-B., ce
qui n'a pas encore été admis par qui que ce soit.

D'abord, il ne s'occupe pas de Saint. André et de Saint-Jean,
et il traverse le pays à Grand-Falls, comme je vais le faire
voir. Il continue:

Le choix d'une route pour la ligne courte de Montréal aux ports
d'hiver canadiens ne devrait pas se faire à un point de vue lecd, mais
à ce point de vue élevé, Impartial, qui permet d'embrasser 2t d'unir les
plus grands intérêts nationaux et commerciaux de tout le Canada.

Je m'accorde avec lui en cela. En autant que je comprends
les résolutions, je crois que nous allons adopter la route la
plus courte et la plus praticable, et ce fut là la promesse des
résolutions l'année dernière. Maintenant, que vent dire
ceci? Nous ne pouvons aller 100 milles audelà de cela,
même si nous le désirions jamais; c'est là mon opinion ;
autrement je consentirais à cette ligne; mais elle traverse
la montagne Tobique, comme je vais m'efforcer de le prou-
ver:

Et si l'on peut prouver qu'une ligne aussi bonne et aussi courte
peut se faire sur le sol canadien, pour remplir les conditions ci-dessus,
aussi bien que sur le sol des Etats-Unis, il me semble que tout homme
qui a la moindre parcelle de patriotisme ou qui comprend son serment
d'allégeance, devrait voter pour la route toute canadienne.

11 n'y a pas de doute à ce sujet, et je pense que nous vote-
rions tous pour cela; mais, comme je l'ai dit auparavant,
avec ces résolutions nous ne pouvons pas le faire. Mainte-
nant, je montrerai à la Chambre que M. O'Sullivan commet
une erreur quant aux distances. Les distances de la route nord
sont les suivantes-je prends ces chiffres tel que les donne
M. O'Sullivan lui-même.-

Milles.
De Montréal à Québec ........................................... 172
De Québec à la Rivière-du.Loup......... ................ ..... 116
De la Rivière-du-Loup à Edmunston ......................... s0
D'Edmunston à GranFalls ..................................... 40
De Grand-Falls à Frédéricton..................................... 130
De Frédéricton à Salisbury......................................... 85
De Salisbury à Moncton........................ ......... 13

Total...................... ...... 6

C'est la distance de la route du nord. Mais ça n'est pas
la route que M. O'Sallivan propose; mais s'il eut été hon.
nête, dans ses convictions, il aurait pris cette route au lieu
de la route qu'il a proposée. La ligne du nord de M. O'Sulli-
van est comme suit:-

Milles.
De Montréal à Québec............................ 172
De Québec à la Rivière.du-Loup ............................... 116
De la Rivière.du-Loup à Edmunston ......................... 80
D'Edmunston à Grand-Falls ......... ........................ 40
De Grand-Falls à Moncton..... ....................... ........ 200

Total ........ ...... .............. - --............ ..... 608

Soit, en faveur de la route de M. O'Sullivan, une diffé-
rence de 25 milles. M. O'Snllivan donne, comme distance,
entre Grand-Falls et Moncton, 168 milles; mais cela c'est
en ligne droite, bien que, si une ligne pouvait se construire,
je suis certain qu'elle n'aurait pas moins de 200 milles. Je
connais le pays très bien; j'y ai voyagé pendant des années;
il est très montagneux; et la rivière Tobique le parcourt sur
un espace d'environ 60 milles. Il est impossible de faire
traverser cette rivière à un chemin de fer; cela coûterait
des millions de dollars pour construire 100 milles de chemin
de fer, à travers ce pays.

Pour prouver cela, je me servirai du major Robinson, lors.
qu'il l'explora, afin de trouver une route toute canadienne
d'Halifax à Québec. Cela devait être un chemin militaire,
et, en conséquence, il lui était défendu d'approcher de la
frontière. S'il avait trouvé la rivière Saint-Jean à Wood-
stock, ou à quelque autre point près de la frontière, il aurait

1885. 3873



DÉBATS DES COMMUNES. 10 JULLET

pu réussir sans trouble; mais en avangant par le centre du
pays il lui fat impossible de trouver une route praticable, de
>orte qu'il eut à abandonner le prójet. Maintenant je vous
donnerai les distances par la route du sud:

Milles.
De Montréal à Chambly... ................ ..................... 20
De Chambly à Lennoiville ...................................... 80
De Lennomville à la Rivière à l' Orignal.. .................... 89
De la Rivière à l'Orignal à Mattawamkeag......... ......... 135
De Mattawamkeag à Harvey..................... ................. 81
De Harvey à Saint-Jean..... ....................................... 64

Total ............................. 469

La distance entre Harvey et SaintJean est fixée à 60
milles dans les rapports; je la mets à 64 et je suis sûr d'être
correct. Prenant le rapport de M. Schreiber, après avoir
donné cet état, je trouve qu'il montre une différence dans le
nombre de milles, dans le cas de chaque route. D'après les
chiffres de M. O'Sullivan, la route septentrionale, de Saint-
Jean A Montréal, par la route de la Rivière-du-Loup, Edmuns-
ton, Grand-Falls et Frédéricton, est de 599 milles, donnant
en faveur de la route du Sud, une différence de 130 milles ;
mais comme je l'ai dit, avec les présentes résolutions, il nous
serait impossible d'adopter cette ligne, si nous le désirions
jamais. Je prendrai encore la ligne du nord et les distances
sont comme suit:

Milles.
De Montréal à Québec.............. .............................. 172
De Québec à la Rivière-du-Loup............... .... 116
De la Rivière-du-Loup à Edmunston ........................ 80
De Edmunston à Grand-Falls ..................... .............. 40
De Grand-Falls à Moncton....................... . 200

Total....................,................................. 08

La route du Sud est comme suit:
Milles.

De Montrôal à Chambly............. ............................... 20
De Chambly à Lennoxville......................... 80
De Lennoxville à la Rivière àl'Orignal........................ 89
De la Rivière àl'Orignal à Mattawamkeag.................. 135
De Mattawamkeag à Salisbury, par Frédericton.. 194
De Salisbury à Moncton.................. ... 13

Total.. ..... .............. ........... 31

Montrant en faveur de la ligne du sud, une différence de 77
milles. Ainsi tous ses chiffres sont mauvais et ils induisent
en erreur de toute mnuièro. Pronant les chiffres do M.
O'Sullivan, de Grand-Falls à Moncton, il y a 167 milles, par
Uno ligne droite par-dessus la montagne, ce qui laisse encore
une différence de 52 milles en faveur du la route du sud,
bien qu'il l'ait fixée lui-même à 24 milles de moins en sa
faveur. Tout cela prouve que le rapport de M. O'Sullivan
est complètement erroné quant aux distances, et est imprati.
cable. Il n'y a pas de doute que M. O'Sullivan soit un
homme habile; car il faut l'être pour faussement interpréter
les états et mystifier les chiffres, comme je crois qu'il l'ait
lait dans son rapport. J'ai dit que je démontrerais où il
avait fait erreur, relativement au pays qu'il se propose de
traverser par cette ligne. Je fBrai voir à cette Chambre
que sa ligne est absolument impraticable, d'après les explo-
tions qui ont en lieu, il y a des années. Le major Robinson,
dans son rapport de 1848, dit :

Le quatrième obstacle est la large et immense chaine de montagnes
qui occupent presque tout l'espace au centre du Nouveau-Brunswick,
de la rivière Miramichi-Nord à la Ristigouche. Quelques-unes de ces
montagnes s'élèvent à une hauteur excédant 2,000 pieds.

La rivière Tobique coule à travers les montagnes, fanrmant une pro-
londe vallée ou creux qu'il faudrait traverser par une ligne directe de
chemin de ter, et augmente grandement la diffictm.é de le. pauser.

Oette rivière coule en ligne droite, et tous les chemins allant à l'Est
ou aiu Nord-Est ort à traverser cette vallée.

Le créte la plus basse, sans s'occuper de la rivière Tobique, que doit
franchir toute ligne de chemin de fer, est à 1,216 pieds au-dessus du
niventi de la mer. Puis, on en descend par une pente de 796 pieds en
18 miles. et le diveau du sommet sur la crête opposés entre les eaux de la
Tubique tL de la Ristigouche est de 920 pieds au-dessus du niveau de la
mer, ou s'élève de 500 pieds au-dessus du niveau de l'endroit à traverser

M. TaieiL

sur la rivière Tobique. Ces hauteurs considérables qu'il faut franchir
forment une sérieuse objection à cette route.

Il continue en disant:
Le cinquième et dernier obstacle à surmonter et qui ne peut être évité

par aucune route, est la chatne de montagnes longeant la rive du Saint-
Laurent, par une ligne très irrégulière, mais à une distance moyenne de
20 milles Elle couvre de ses cimes et chaInons une grande partie de
l'espace entre le Saint-Laurent et la Ristigouche. Les roches et les
couches composant cette chaine sont de même nature que celles compo-
sant la chatne de la Tobique. Le sommet des montagnes est aussi élevé
dans une chaine que dans l'autre.

Et la formation particulière des couches et le cours géné-
ral des vallées et des cours d'eau font croire qu'il est impro-
bable que de nouvelles explorations pour améliorer cette
ligne directe, obtiendraient plus de succès. Ne voulant pas
abandonner la route directe, par le centre du Nouveau-
Brunswick, par lequelle, si une ligne pouvait y être heureu-
sement conduite, la distance serait aussi matériellement rac-
courcie qu'elle paraît l'être dans le paronurs de la route
n° 4, il a été décidé de faire tous les efforts pour s'assurer
de la praticabilité ou de l'impraticabilité de cette ligne.
Dans ce but de nombreux corps furent employés durant
toute la saison. Enfin, il condamne la ligne. Cette partie de
la route directe (nos 3 et 4), savoir: la ligne depuis le coude
du Petitoodiac par Boistown à la Ristigouche et au Saint-
Laurent, traversant la chaîne des montagnes du Nouveau-
Brunswick, ayant à surmonter deux sommets d'une hauteur
de 1,216 et 920 pieds, causant de fortes pentes et augmentant
matériellement le cotlt du transport; passant à travers un
pays sauvage, entièrement inhabité; amenant le plus de
difficulté dans le transport des matériaux nécessaires à sa
construction, et l'approvisionnement des journaliers em-
ployés aux travaux ; évitant les villes et établissements des
rives du golfe et ainsi empêchant le développement des
vastes ressources que le pays retire des pêcheries ; et, aussi,
faisant subir une perte sérieuse aux intérêts de la ligne
principale, et à l'embranchement projeté de Saint-Jean, dans
le Nouveau-Brunswick, malgré son grand avantage de dimi-
nution de distance, est très fortement recommandée au rejet.
Naturellement, en autant que nous sommes concernés à
Frédérioton, il importe peu quelle route soit adoptée, Si
elle passe par Mattawamkeag, suivant la résolution, elle
passe par Predéricton ; si elle passe au nord, elle passe à
Frédóricton ; mais je désire voir la ligne de conduite en con-
formité avec la résolution maintenant devant la Chambre.
GrAce, naturellement, à notre position géographique, le che-
min nous touchera par n'importe quel point. M. O'Sullivan
ta dit en terminant, citant sir Walter Seott :

" Breathes there a man with soul so dead
Who never to himself has said:
This is my own, my native land."

Je dirai, en réponse à cela, dans le langage de Temple:
"There lives a man who is so base

As other men's fi res todeface,
All in his own, h native land.'"

M. LANDRY (Miontmagny): M. l'Orateur, avant de
donner mon vote sur la question maintenant soumise
à la Chambre, je désire l'expliquer. Comme je l'ai
déclaré, il y a quelques jours, lorsque le gouvernement
a proposé ces résolutions, j'ai crc de mon devoir de
dire que ces résolutions ne roncontrnient pas complète-
ment mes vues. Il y a, comme je l'ai dit alors, trois ques-
tions parfaitement distinctes, qui sont confondues dans une
seule et même motion. Ces trois questions distinctes re-
viennent encore ce soir sous la même forme; et le gouver-
nement, qui nous demande de voter les présentes résolu-
tions, demande premièrement, que l'on vote l'octroi au che.
min de fer d'Edmunston; deuxièmement, le ci'ix qu'il a
fait de la ligne courte; troisièmement, l'extension du che.
min de for du Pacifique jusqu'à Québec.

Je veux, M. l'Orateur, que la position que je prends soit
bien comprise. L'honorable député de Québec.Est (M.
Laurier) est venu avec uno motion en amendement deman-

8374



DÉBATS DES COMMUNES.
dant que tous les mots de la motion principale soient re-
tranches et que la proposition qu'il fait soit adoptée par
cette Chambre. Si cotte motion de l'honorable député est
adoptée, les trois résolutions proposées par le gouvernement
sont mises de côté, et nous restons avec le seul blâme à por-
ter contre le gouvernement. Je crois, M. l'Orateur, que
ceci peut servir complètement les intérêts d'un parti, mais
ce n'est pas du tout de l'intérêt du pays, et pour cette rai-
son, je me déclare contre l'amendement de l'honorable dé-
puté de Québec-Est (M. Laurier), parce que je trouve qu'il
met de côté des questions qui intéressent, par une solution
heureuse, le pays en général et le district de Québec en par-
ticulier. Cela ne veut pas dire, M. l'Orateur, que je me
prononce en faveur des résolutions du gouvernement; au
contraire, je fais cette restriction pour le moment, mais
lorsque viendra le temps de voter les résolutions, ai rien
n'est changé, j'enregistrerai mon vote contre les résolutions.

Le sous-amendement proposé par l'honorable député de
Mégantic (M. Langelier) a la même portée. Il efface, il est
vrai, tous les mots de l'amendement principal, mais il y
substitue des mots analogues, et la seule différence qu'il ya,
c'est la déclaration que les explorations à faire soient faites
immédiatement. Je n'ai pas d'objection à faire une décla.
ration semblable, comme je n'aurais pas d'objection à décla-
rer, avec l'honorable député de Québec-Est, que le gouver-
nement aurait dû tenir les promesses qu'il a faites, et au
pays et au parlement; mais j'ajoute ceci, si on adopte le
soub-amondement et l'amendement, alors on ûet de côté
toutes les résolutions, lorsque je n'ai d'objection qu'à une ou
peut-être deux des questions comprises dans les résolutions
telles que propoEées par le gouvernement. Pour la même
raison, je voterai donc contre le sous-amendement de l'ho-
norable député de Mégantic. Quel est le but, M. l'Orateur,
que l'on veut-atteindro par la législation actuelle ? On a
pour but d'assurer aux provinces maritimes, ou du moins, à
un · ort situé dans les provinces maritimes. l'écoulement des
pr uits de l'Ouest ; le commerce du Pacifique. A l'heure
qu'il est, Montréal est le terminus du chemin de fer du Paci-
fique, el comme tel, le point de distribution du commerce.
Le commerce peut prendre deux voies; il peut prendre la
voie du sud ou colle du nord. Si le commerce, en laissant
Montréal, prend immédiatement la voie du sud il faut de
toute nécessité qu'un pont soit construit à Lachine; alors les
lois qui réglementent le commerce auront là leur applica-
tion comme ailleurs, et tsi aujourd'hui on discute devant la
Chambre, le choix d'une ligne que l'on prétend plus courte,
si le gouvernement a fixé son choix, qui est celui de la ligne
qui passe par Mattawamkeag,-parce qu'il prétend que
cette voie est la plus courte de toutes,-de préférence à une
voie qui passera sur le territoire canadien, pour la même
raison, le commerce une fois rendu de l'autre côtédu fleuve,
à Montréal, prendra aussi la voie la plus courte, et comme
il n'aura que 297 milles pour aller à Portland, il se dirigera
vers Portland et n'ira jamais dans les provinces maritimes.

Voilà, M. l'Orateur, un argument que j'ai fait il y a une
dizaine de jours, dans cette Chambre, et auquel on n'a
pas répondu, et auquel on ne pourra répondre. Si on
ne peut pas obvier complètement à ces graves inconvé-
nients, du moins, il y a un moyen et un moyen assez
puia.ant pour en atténuer les inconvénients qu'il pré-
u'ante; c'ct celui-ci: si lo commerce, au lieu de prendre
la voie du sud, prend la voie du nord et descend jusqu'à
Québec, alors Québec devient le grand point de dis-
tri bution du commerce, au lieu de Montréal. Le commerce,
rendu à Québec, a pour se rendre à Portland 317 milles. Si
nous prenons Saint-Andrews, ds..,â les provinces maritimes,
comme le port lo plus rapprocbé de Québec, de Québec à
Saint-Andrews la distance est de 258r milles.

Ces chiffres sont pris dans les rapports présentés par le
gouvernement; ces chiffres sont donnés par l'ingénieur
même du gouvernement, M. Sobreiber. Par conséquent, A
ce point de vue, Québec devient le point do distribution du

lei

commerce. Le commerce venant à Québec, par la voie du
chemin de fer du Nord, nécessairement la voie la plus
courte, le port d'hiver le plus rapproché de Québee se trouve
dans les provinces maritimes, soit à St. Andrews, même a
St. John's, et alors la voie courte passant par Québec, peut
lutter avec avantage contre Portland. Mais tant qu'on
n'aura pas asaré la direction du commerce sur Québec,
tant qu on laissera le commerce se diriger de Montréal vers
Portland, on ne peut pas espérer garder le commerce sur
le territoire canadien. Pour cette raison, je me prononce
contre la ligne passant par Mattawamkeag.

Quant aux promesses du gouvernement, je ne veux plus
en parler ; j'ai fait connaltre mes vues sur cette question, la
dernière fois que j'ai parlé dans cette Chambre. Je crois
que dans rintérêt du pays tout entier, dans celui de la pro-
vince de Québec, et plus particulièrement dans celui du
district de Québec, on devrait choisir la voie courte qui pas.
serait par la ville de Québec.

Je regrette que l'honorable député de Québec.Eet (M.
Laurier) qui prétend défendre ici plus spécialement les inté-
rêts de sa ville, ou au moins les intérêts de la.division qu'il
représente, je regrette que l'honorable député de Mégantic
(K. Langelier) le premier magistrat de la ville de Québec,
cherchent avant tout à servir les intérêts de leur parti on
présentant une motion qui aurait pour résultat, si elle était
adoptée, de priver la ville de Québec des avantages que ces
deux messieurs devraient vouloir lui procurer; je regrette
dis-je, qu'au lieu de présenter cette motion, ils n'aient pas
présenté une motion dans le sens du discours que ja pro-
nonce et dans le sens des véritables intérêts de la ville de
Québec, du district de Québec, et du pays tout entier.
J'espère que lorsque nous aurons voté contre cet amende-
ment et contre ce sous-amendement, des honorables dépu-
tés de Québec-Est et de Mégantie, le temps sera venu où
nous pourrons présenter nu amendement conforme aux
opinions que j'exprime maintenant, lesquellee-je n'ai pas
le moindre doute-sont partagées par la plupart des hono-
rables députés de cette Chambre.

Je n'ai pas l'intention de discuter pleinement la question.
Les honorables députés qui ont parlé avant moi, les hono-
rables députés de Mégantie et do Québec.Est, ont donné des
chiffres qui ont pu établir que la ligne passant par Québec
est même plus courte que celle que l'on veut aujourd'hui
imposer à cette Chambre. Je dis imposer, et cette
expression n'est pas trop forte. Dans tous les cas, je
ne veux pas pour le moment, revenir sur ces chiffres ; mais
je dis ceci: il y a un fait bien constaté que l'honorable
député de Dorchester (M. Lesage) a démontré l'autre jour
à cette Chambre, c'est la diversité d'opinions exprimées par
les différents offioiers que le gouvernement a employés dans
l'exploration des différentes lignes. Cette diversité d'opi-

[nions sur des chiffres et sur des faits qui sont de leur res-
sort et de leur compétence, devrait ouvrir les yeux à cette
Chambre. Je crois que dans ces circonstances, le gouver-
nement devrait nous accorder des explorations plus éten-
dues, et devrait nous donner l'occasion de vw 'fier les chif-
fres qui ont été donnés. Un des principaux moyens
auxquels a on recours un dos avocats de la voie courte,
vid Sherbrooke, a été de prétendre que M. Light était
un homme qui avait travaillé les yeux fermés, qui avait
donné des chiffres qui n'étaient pas exacts; mais nous
trouvons pour contredire ces chiffres, si nous prenons ceux
fournis par l'ingénieur du gouvernement, nous nous trou-
vons en face des mêmes inexactitudes, des mêmes intérêts,
et peut être d'intérêts plus considérables encore. Je crois
que pour ces raisons, le gouvernement, voyant que ces dif-
férents oficiors ne sont pas venus à une décision uniforme,
voyant que les hommes qu'il a employés ne se sont pas ac-
cordés dans les exglorations qu'ils ont faites, devrait retarder
sa décision, et ai o est nécessaire, accorder même une on.
quête pour vérifier les rapports qui ont été produite devant
cette Chambre.
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Il y a de ces rapports, qui, s'ils ne sont pas exacts, sont
une insulte à cette Chambre; et ceux qui los ont faits de-
vraient être punis. Il y a des hommes qui sont venus
affirmer des choses dans des rapports malhonnêtes, et qui
ont essayé à tromper l'opinion publique et même les députés
de cette Chambre. Ce sont des hommes qui, s'ils étaient
convaincus de malhonnêteté ne devraient pas pour un ins-
tant rester dans laposition qu'ils occupent, et contrôler
efficacement comme ils lo font, en leur qualité officielle, les
destinées du pays.

Pour les raisons que je viens do donner, je crois que dans
l'intérêt de la ville de Québec, dans les intérêts du district
de Québec, dans ceux de la province de Québc et du pays
tout entier, on doit voter contre le sous-amendement du
député de Mégantie, parce que ce sous-amendement fait
litière de toutes les propositions présentées par le gouvor-
nement, et de même contre l'amendement de l'honorable
député do Québec-Est.

Comme je l'ai dit il y a un instant, lorsque la question
principale viendra sur le tapis, alors nous trouverons moyen
de proposer un amendement qui exprimera mieux nos vues
et qui servira les intérêts du pays et de la province de
Québec.

M. HALL : Je n'ai pas l'intention dofaire perdre le temps
de la Chambre, au sujet des mérites de cette question, après
les remarques que j'ai faites l'autre soir. Cependant, ces
remarques ont été eritiquées par deux honorables députés,
ce soir: l'un contestant leur opportunité, l'autre leur exac-
titude. Il était très naturel que l'honorable député dq
Grenville-Sud (M. Shanly) prit la défense do son collègue et
ami, M. Liglit. Jusqu'ici, néanmoins, en ce qui concerne la
question d'opportunité, la Chambre doit se rappeler que la
question qui lui a été soumise était de savoir si les explora-
tions, qui avaient été faites à grands frais par le pays, et
qui ont démontré qu'il y avait une ligne pratique en suivant
un certain tracé, devaient être mises de côté, sur les impres-
sions de M. Light relativement à une ligne théorique qu'il
aurait découverte. Comme je savais personnellement que,
jusqu'ici, ses opinions avaient été non seulement erronées,
mais désastreuses pour ma province, je me suis cru justi-
fiable, dans les circon.tances, de parler de ces questions, et
mes énoncés, sous ce rapport, n'ont pas été contredits et ne
pouvaient pas l'être, paroe que les faits allégués étient sus-
coptibles de preuve. Qiant à l'énoncé que j'ai fait au sujet
de l'usage do titres par M. Light, l'honorable député de
Mégantio a donné à entendre que cet énoncé était inexact.
J'ai dit qu'il n'était pas à l'emploi du gouvernement de
Québec. Je le savais personnellement et j'ai le certificat
d'un ministre provincial à cet effet. Le seul énoncé contre-
dit, c'est qu'en vertu d'un arrêté du conseil, M.- Light avait
le droit, pendant deux ans, de se servir du titre d'ingénieur
de la province de Québec. Maintenant qu'il est remercié
de ses services comme ingénieur de la province de Québec,
c'est aux honorables députés d'examiner s'il a droit ou non
de se se vir de ce titre.

La réponse que l'on a faite à mon autre énoncé portant,
qu'il n'était pas membre de l'Institut des ingénieurs civils,;
comporte qu'il en faisait partie il y a plusieurs années, qu'il;
a écrit aux journaux de Qnébec une lettre disant qu'il avait,
l'intention do renouveler sa souscription et de redeveniri
membre de cet institut. Je sais peri.onnellement que l'u-;
sage qu'il a fait de ce titre a été critiqué par l'institut même,;
et que les catalogues ont démontré, pendant plusieurs
années, qu'il n'était pas membre de cette institution; la
seule réponse à mon énoncé, c'est qu'autrefois il a eu ce droit
et qu'il a l'intention de s'en servir à l'avenir. En conse-
quence, mon énoncé n'est pas et n'a pas été contesté; mais,
si je n'avais pas donné cette explication, les remarques de
l'honorable député de Mégantie (M. Langelier) auraient pu!
porter la Chambre à supposer que mes énoncés étaient
Inexacts.

M. LANDRY (Montmagny)

10 JULLET

M. FOSTER: Cette question est d'une grande impor
tance pour nous dans les provinces maritimes, et en disant
cela je ne veux pas qu'il soit compris qu'elle n'est pas d'une
égale importance pour toutes les provinces, car il n'y a au-
cune province dont les intérêts ne soient pas affectés par
cette question. J'ai entendu avec regret un énoncé fait par
l'honorable député de Jacques-Cartier (M. Girouard) (et
j'espère que l'esprit daus lequel il l'a fait n'inspire pas plu-
sieurs membres de cette Chambre); il a dit que, l'année
dernière, il désirait voter un léger montant d'argent pour
adoucir les sentiments du peuple des provinces maritimes,

POur la réalisation d'un projet dans lequel il rn'avait pas
Doaucoup d'espérance; mais qu'il n'était pas prêt à voter
plus d'argent pour encourager ce qu'il croyait être une chi-
mère ou quelque chose de semblable. Je respecte beau-
coup cet honorable député, mais je pense qu'il y a dans cette
Chambre plusieurs députés qui croient que pour encourager
le commerce entre les provinces maritimes et celles de l'est,
c'est une ligne qui rapportera des bénéfices, et que ce projet
est autre chose qu'une idée chimérique.

L'honorable député a dit que nous avions construit l'In-
tercolonial pour le peuple des provinces maritimes. " Nous "
signifie parfois beaucoup de monde; mais " nous " ne signifie
p as le déppté de Jacques-Cartier ni même les députés de
Québec ou d'Ontario seulement. Toutes les provinces de
la Confédération ont assumé la dette de la construction du
chemin de fer Intercolonial, et je pense que près de la moitié
de ce chemin passe dans la province de Québec. En tout
cas, sinon la moitié, la partie la plus dispendieuse de ce
chemin passe dans cette province, et c'est la partie qui rap.
porte le moins de bénéfices. Ainsi, ce ne sont pas simple-
ment les provinces maritimes qui étaient intéressées à la
construction de ce chemin de fer. Le peuple des provinces
maritimes a certains droits à être considérés sous ce rapport.
Nous contribuons, avec les grandes provinces, au creusement
des canaux, qui se trouvent presque tous dans les provinces
de l'Est. Nous donnons de bon cœur notre part des dépenses
que l'on fait pour creuser le Saint-Laurent et réaliser les
projets que nous formons au sujet de cette grande voie de
navigation, et le pense que nous avons le droit de demander
que cette courte ligne commerciale soit complétée et que
les provinces maritimes soient reliées, autant que le per-
permettra leur situation géographique, aux anciennes par-
ties du Canada. Je pense que le fait suivant ajoute de
l'importance en ce qui concerne ce chemin; mais il y a
aussi lo commoice interprovincial. Quant les provinces ont
été réunies, et, surtout, quand la politique nationale a été
adoptée, les provinces maritimes ont, dans une plus grande
mesure qu'auparavant, contribué à enrichir les anciennes
provinces de la Confédération, et dans une mesure encore
plus grande, on leur a nui dans des matières affectant leur
commerce et leur trafic avec les Etats-Unis, surtout avec les
Etats de l'Est. Ainsi, il nous appartient plus que jamais C
de surmonter toutes les difficultés géographiques qu'il est
possible de les surmonter, en ouvrant la route commerciale
la plus courte entre ces provinces et les provinces de l'Est;
il nous appartient de développer autant que possible le
trafic interprovincial. Je ne comprends pas que le débat
actuel concerne l'opportunité d'avoir une ligne courte de ce
genre.

Après le vote de l'année dernière, par lequel une majorité
considérable établissait le principe, après l'amendement
maintenant proposé par l'honorable député de Québec-Est
(M. Laurier), qui n'attaque pas du tout le principe, mais
désire simplement retarder le projet, je ne pense pas qu'il
soit sérieusement question en cette Chambre de combattre
l'idée de construire, aussitôt que possible, une ligne commer-
ciale entre les provinces maritimes et l'ouest. L'amende-
ment de l'honorable député de Québec-Est est tout simple-
ment une demande de délai.

J'ai suivi attentivement le discours de l'honorable mon-
sieur pour voir s'il donnerait des raisons suffisantes pour
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retarder davantage de mettre en pratique le principe sur tion, mais je ferai observer que la preuve sur laquelle il'
lequel nous sommes tous tombés d'accord. La principale appuie son assertion n'est pas de nature à satisfaire la
raison qu'il a fait valoir, c'est que l'année dernière le gou- Chambre : Elle consiste en extraits de journaux publiés
vernement avait promis que la subvention ne serait pas dans la province de Québec et dans d'autres parties du pays.
accordée ni le chemin de fer construit avant qu'il regat.des Eh bien, je n'ai pas besoin de rappeler à mon honorable
rapports d'ingénieurs compétents. L'honorable monsieur ami que les journaux disent parfois des choses bien éton-
prétend que le gouvernement n'a pas rempli sa promesse, nantes sur le compte des hommes publics ou vue, et il serait
et il propose un amendement Or, je pense que le gouver- probablement le dernier à laisser juger ses actes ou ses mo-
nement a rempli sa promesse. Cinq ou six explorations tifs en cette Chambre d'après ce que des correspondants ou
différentes ont été faites, et l'ingénieur du gouvernement des rédacteurs de journaux peuvent dire à son sujet.
les a examinées; il dit qu'elles sont amplement suffisantes Telles sont les raisons apportées par mon honorable ami à
por permettre au gouvernement d'y établir le tracé d'une l'appui de sa motion, et je demandei ai à mes auditeurs si

ig'ne. Mais l'honorable député de Québec-aEt n'est pas elles sont suffisantes pour nous justifier de retarder une
satisfait du nombre des explorations. Il y a, dit-il, une entreprise aussi urgente? Je ne le crois pas.
autre ligne qui doit être explorée: la ligne combinée.

Eh bien, il n'est pas sans intérêt de faire observer le Mais après ces raisons apparentes, je crois qu'il a donné le
changement qui s'eEt opéré dans la tactique de mon hono- motif réel qui lui a fait demander l'année dernière et cette
rable ami depuis l'année dernière. Alors il appuyait Ba année de retarder l'entreprise: c'est que, d'une manière ou
demande de délai sur le fait qu'il y avait une autre route d'une autre, il s'est convaincu que l'avenir de Québec, comme
toute canadienne, presque aussi courte et qu'il croyait port d'été, dépend du fait que cette ligne passe au - sud
bonne, et qui devait être adoptée de préférence à celle qui ou au nord du 8aint-Laurent et traverse le fleuve près-de la
passe par les Etats-Unis. Une bonne partie de son argu. ville de Queébec. Or, quels sont les concurrents de Québec
mentation, l'année dernière, portait sur la route de la comme port d'été? Eh bien, en été, Québec aurait pour
Rivière-du-Loup et Edmunston, et surtout sur l'opportunité concurrents Montréal, Portland et Boston; et si cette ligne
de la faire passer exclusivement par le territoire canadien. la traverse, elle aura pour concurrents les ports des pro-
Or, les explorations ont démontré qu'il y a une notable vinces maritimes. C'est aux députés à décider si la cons-
différence de distance entre cette route et la ligne améri- traction du chemin doit mettre Québec dans une position
caine. Cette année, au moment où le parlement se dispobe différente pour faire la concurrence à ces antres ports.
a mettre l'idée à exécution, mon honorable ami vient encore Comme ports d'été, Québec et hfontréal se font aujourd'hui' la'
faire une proposition de retard, niais en s'appuyant, cette concurrence; ces deux ports se trouveront exactement -dans
fois, sur la nécessité d'avoir une ligne exclusivement cana- la mème position, et rien de plus, quand la ligne de Mégantic
dienne. Il combat son propre argument de l'année der- sera construite. La concurrence entre Halifax, Saint-Jean
nière, car il appuie sa proposition sêur le prétexte que la et Québec est, avec toutes les différences, en faveur de Qué-
ligne combinée de M. Light sera plus courte et meilleure bec. Il y a 300 milles de distance en faveur de Québec, et
que la ligne de Mégantic, mais qu'elle passe en partie sur le les flottes qui fréquentent aujourd'hui son port en été, le
territoire américain. En sorte que, quoique changeant de fréquenteront aussi bien quand la ligne sera construite.
terrain, il est toujours conséquent en demandant du délai. Si vous examirez l'autre côté de la question, et si vous

Eh bien, monsieur, quelle limite ce retard doit-il atteindre? demandez quels sont les concurrents de Saint-Jean, d'Hali-
Cinq explorations ont été faites, et cepndant' l'honorable fax et des autres ports d'hiver, vous verrez que ce sont Port-

député demande encore du retard, afin aire une autre. land et Boston, deux grandes cités des Etats-Unis. C'est
Quand même nous retarderions encore d'une année et quand une concurrence dans laquelle Saint-Jean, Halifax et les
même nous ferions exécuter cinq autres explorations, n'est. ports des provinces maritimes ont tout le désavantage, sous
il pas probable que mon honorable ami viendra encore le rapport de la distance et de la qualité du chemin; et
l'année prochaine avec une nouvelle proposition de délai, môme si vous avez la ligne la plus courte, le chemin le
parce que M. Light ou une autre personne aura tracé sur le mieux équipé, de Montréal aux provinces maritimes, vous
papier une ligne qu'il déclarera meilleure que toutes celles leur donnez tout ce qu'il faut pour faire une concurrence
qui ont été explorées déjà ? Si mon honorable ami s'appuie assez active pour une partie considérable du commerce aveo
sur les chiffres de M. Light, je crois qu'il a reçu une ré. des ports qui se trouvent plus près de Montréal. La Chambre
ponse sans réplique de l'honorable député de Grenville, doit réfléchir avant de décider, car en établissant le chemin
(M. Sbanly), un ingénieur de grande expérience, qui nous sur la rive nord et en construisant un pont à Québeo, elle
a dit que, dans son opinion, il n'a pas été fait jusqu'ici des court le risque d'allonger la route de 30, 50 ou 60 milles, et
explorations qui puissent renseigner sûrement sur lesmé. de lui ôter la chance de lutter avantageusement avec les
rites de l'une ou de l'autre ligne. Mon honorable ami pré- ports américains pour avoir ce grand trafic direct.
tend aussi que les subventions données à la ligne d'Edmuns. Il ne me reste plus qu'à ajouter que je n'ai guère confiance
ton et à la ligne de Mégantie se nuisent l'une à l'autre. Je dans cette politique de délais. Comme l'a fort bien dit
ne partage pas cette opinion. La route de Mégautic et l'honorable député de Saint-Jean (X. Weldon), pendant que
celle d'Edmunston et lalRivière-du-Loup traversent desse. nous nous chamaillons à propos de la route combinée et de
tions tout à fait différentes; et même si la ligne de Mégan- la route Mégantic, entre lesquelles il y a très peu de diffé-
tic est subventionnée, il y a de bonnes raisons, au point de rence,-quoique toutes les conditions géographiques et lés
vue du Nouveau-Brunswick et au point de vue de Québec, études faites jusqu'ici soient en faveur du chemin Mégantic -
pour que celle d'Edmunston et la Rivière-du-Loup le soit pendant que nous nous disputons à propos de détails qui
aussi. n'ont aucune importance, il se peut que le commerce du

Mon honorable ami dit encore, à l'appui de son amende. grand Nord-Ouest prenne un courant qu'il sera très difficile,
ment, qu'aucune compagnie ne s'est présentée pour cons- sinon impossible, de détourner. Quand le commerce a pris
truire cette ligne de Mégantie. Eh bien, je crois que la une direction, il est extrêmement difficile de lui faire pren-
Chambre et tous ceux qui ont tant soit peu étudié la ques- dre une autre voie, et il est d'importance primordiale que,
tien diront avec moi que la ligne de Mégantie a beaucoup dès le premier moment que le chemin de fer du Pacifique
plus de chances que la ligne combinée de trouver des pro. sera ouvert à la circulation à partir du Pacifique, onaussitôt
moteurs et une compagnie qui la construisent, après que possible, il y ait une communication ininterram.

Men honorable ami a essayé de faire valoir son argument pue avec les provinces maritimes par la voie la plus courte;
en disant que sa ligne au sud du Saint-Laurent a été le ré- et si possible, cette ligne devrait être contrôlée dans l'intérêt
sultat d'intrigues. Je ne veux pas pénétrer dans cette ques. de la grande voie directe, afin que, des son début, le com-



DÉBATS DES COMMUNES. 10 -JUILLET

merce soit attiré dans nos ports. Voilà pourquoi je ne veux
pas de retards.

Quant aux provinces maritimes, nous exprimons l'opinion
des neuf dixièmes de leur population quand nous disons
qu'elles sont intimement intéressées à cette entreprise et
qu'elles ne remercieront pas ceux des membres de la Cham-
bre qui voudraient les priver de cette voie de communica-
tion pendant des années et leur faire courir par là même le
risque de la leur faire perdre pour toujours. Il nous est
fait une proposition au moyen de laquelle, croyons-nous,
cette ligne peut être construite jusqu'aux provinces mariti-
mes. On ne sait pas comment les choses peuvent tourner,
la composition de la Chambre peut changer, et qui sait si,
en retardant d'un an l'exécution de l'entreprise on ne court
pas le risque de la retarder de plusieurs années et même de
la tuer pour toujours. Aussi je dis qu'il est de notre devoir
de voter contre tout retard, à moins de raisons plus fortes
que celles qui ont été données cette après-midi.

Mais il y a'plus que cela. Nous disons que, sans les ports
des provinces maritimes, cette vaste entreprise qui nous a
déjà coûté très cher et dont nous aurons à supporter le poids
d'ici à plusieurs années, est incomplète. Nous n'avons
pas seulement besoin de ports d'été pour nos affaires géné-
rales, mais il nous faut encore des ports d'hiver, et nous n'y
pouvons attirer le commerce qu'en construisant la ligne la
plus courte possible entre les grands centres commerciaux
et la côte maritime. Au point de vue des provinces mari-
times aussi bien qu'au point de vue du reste de la Confédé-
ration, tout dépend des facilités que nous offrirons au com-
merce interprovincial. Non seulement dans l'intérêt du
commerce interprovincial, mais à cause de la nécessité d'éta-
blir un commerce direct pour le pays en général aussi bien
que pour le provinces maritimes en particulier, je demande
énergiquement qu'il n'y ait plus de retards. Votons les
résolutions; établissons la communication, et, comme l'a dit
l'honorable député de Saint-Jean, nous pouvons être certains
que les populations des provinces maritimes, par leurs talents
en affaires et leur énergie, sauront apporter leur part au
progrès du pays et se créer pour elles-mêmes, dans la Con-
fédération, un avenir prospère.

après avoir bien étudié la question, après avoir pris con-
naissance des débats qu'elle a soulevés et avoir examiné les
plans, il ne peut se déclarer en mesure de faire un choix
entre ces routes, parce que les explorations ne sont pas
suffisantes. Eh bien, si un ingénieur do sa compétence ne
peut se prononcer, comment puis-je, comment le gouverne-
ment peut-il décider que cette route est la meilleure? Voilà
pourquoi je crois que nous ne sommes pas en position, ce
soir, de donner sur une matière comme celle-ci le vote
éclairé qu'elle exige.

Nous devons regretter que, en accordant un délai, le gou-
vernement n'ait pas fait faire des explorations qui l'aurait
mis à même de dire positivement qu'il avait trouvé, non pas
seulement une ligne, mais la meilleure, et de communiquer
à la Chambre des documents établissement ce fait. Un
ingénieur qui paratt être éminent dans sa profession-je ne
dis Ras,je ne saurais dire que son renseignement soit exact-
declare d'autorité qu'il y a, sur le sol canadien, une ligne
plus courte de 1 j mille seulement, il est vrai, que celle qu'on
nous propose. Eh bien, je dis que quand même elle serait
de 10 ou 25 milles plus longue, nous ne devrions pas la
laisser de côté pour une ligne qui passe par le territoire
américain; je dis que nous ne devons pas hésiter à nous
soumettre à quelques désavantages pour avoir une route
exclusivement canadienne.

Je ne sais pas si cet ingénieur est exact dans ses calculs,
mais je vais vous donner ses chiffres, afin qu'ils puissent faire
partie du débat, car notre décision no sera pas critiquée de
nos jours seulement, mais encore plus tard, et ces chiffres
seront là pour dire sur quelles informations nous avons voté.
Il fait observer que de Montréal à Moncton la distanco e- t
de 550 milles par une route exclusivement canadienne,
tandis que par la route opposée ello est de 551f milles, soit
une différence de li mille en faveur de la première. JI donne
172 milles de Montréal à Québec, ce qui est incontestable,
puisque la ligne est déjà construite ; il donne 66 milles sur
le chemin de for Intercolonial, ce qui n'est pas contesté
davantage ; il y a ensuite 105 milles qui ne sont pas encore
construits et qui veuvent être spéculatifs. Puis de Edmuns.
ton à Grand-Falls il y a 40 milles déjà construits, et de Grand.
Falls à Canaan 148 milles qui peuvent être spéculatifs et

M. LANDRY (Kent): Je promets de ne pas retarder la dont je ne suis pas en mesure do vérifier l'exactitude. Voici
Chambre plus que quelques minutes. Sur une question de comment il établit son calcul:
cette importance et dont la solution est intimement liée à la De Moncton à Oanaan le chemin de fer Intercolonial se dirige en ligne
prospérité des provinces maritimes, il incombe aux repre-, presque parallèle vers Grand-Falls, et en mesurant sur le plan et en
sentants de ces provinces de faire connaître leur opinion, ajoutant 10 p. 100 pour les courbes, la distance de Grand-Falls à Canaan
car leur attitude sera critiquée non seulement maintenant; est de 148 milles, ce qui porte à 167 milles seulement la distance entière

dansvint-cnqtrete o qurane as dici de Grand-Falls à Moncton ; taudis que par les détour, de hl. Schreiber,mais encore dans vigt-cing, trente on quarante ans d'ici ; Fid Frédéricton, cette distance est de 232 milles.
la nature de ces appréciations dépendra du succès qu'aura la Eh bien, monsieur, si cette route est praticable, je crois
ligne que nous sommes appelés à adopter. . qu'on verra que ces distances sont passablement exactes.

Je ne suis pas du tout d'accord, ce soir, avec ceux qui
demandent du délai. Je crois que nous avons déjà trop M. W ELDON : Elle ne bénéficiera pas à la vallée de
retardé de nous occuper de cette question si importante; Saint-Jean.
mais j'admets que nous devons être mis en possession des M. LàNDRY (Kent) : Oui, j'admets que, en ce qui con-
explorations et plans nécessaires pour nous permettre de cerne Saint-Jean, York, Sunbury et Charlotte, il ne leur sera
savoir qu'elle sera la route la plus avantageuse et la plus pas avantageux d'aller à Moncton ; mais on nous dit dans
profitable aux provinces maritimes et à toute la Confédéra- cette question que nous ne devons pas nous arrêter aux consi-
tion. En demandant du délai l'année dernière on s'est dérations de petites localités, mais avoir l'intérêt général du
appuyé sur la même raison que cette année: la nécessité Dominion en vue. J'ai autant de sympathie que qui que ce
d avoir des informations suffisantes. La Chambre a accordé soit pour Saint-Jean et les autres comtés; mais nous te
cette demande. Il était à désirer, pour les provinces mari-' devons pas rejeter la route la plus courte et la plus prati.
times, que le contrat fût passé; mais le gouvernement a cable pour favoriser certaines localités, et Saint-Jean est une
cru qu'il serait de l'intérêt de la Confédération qu'il fût petite localité, comparée à toute la Confédération. Qu'on
retardé d'un an. Et pourquoi? afin d'avoir des renseigne- me comprenne bien : Je ne dis point que Saint-Jean n'a pas
ments suffisants pour nous permettre de juger à cette session. son importance, mais elle ne doit pas nous détourner de la
Avons nous maintenant ces renseignements ? Il serait peut-. route la plus droite et la plus directe. Or, il me semble que
être présomptueux de ma part d'émettre une opinion, car le gouvernement aurait dû faire explorer cette route, afin
je ne suis pas ingénieur et je ne prétends point connattre les de pouvoir nous donner des informations positives.
différents termes d'un rapport d'ingénieurs. Mais voici Je vais voter en faveur dos résolutions, mais avec beau-
qu'un homme qui vient d'être élu membre de cette hono- coup de répugnance. Cependant, je le dois, car ma province
rable Chambre, un homme en état de donner son opinion est en général favorable à cette ligne, parce que les popula.
sur le sujet, un ingénieur de grande réputation, nous dit que, tiona de Sunbury, de York, de Saint-Jean et des comtés de
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l'ouest sont presque unanimement en sa faveur. Une raison Halifax. En sorte qu'il y a trois embranchements dont la
peut-être parce qu'elle traverse cette partie de la province compagnie devra s'assurer la possession lorsqu'elle passera
et qu'elle peut lui bénéficier. D'un autre côté, si j'étais fer. contrat avec le gouvernement, ou sur lesquels elle devra
mement convaincu que les chiffres que j'ai donnés étaient obtenir droit de circulation: un à Saint-Jean, l'autre à Saint.
positiment exacts-mais nous n'avons pas les renseignements Andrews, et une nouvelle ligne jusqu'à Salisbury. J'ai
nécessaires pour nous en assurer-je ne voterais pas pour suivi le débat, j'ai lu les discours prononcés sur cette question
l'autre ligne, mais pour celle-ci, parce qu'elle passe par notre et je n'y ai pas encore vu que le gouvernement ait l'inten-
propre territoire et qu'elle est plus courte que celle qui nous tion, avant de passer cootrat pour la construction de ces
est propoeée. On nous demande de construire 360 milles parties de la ligne, de voir à ce que la compagnie ait droit
sur une ligne, contre 252 sur une autre. C'est une autre de circulation sur ces différents ohemins.
considiration. M. WELDON: Tous les chemins à l'ouest de Saint-Jean

Mon honorable ami de King, N.B., dit que nous ne devons sont sous la même administration.
pas encourager les délais, parce que une fois que le com-
merce a pris un courant, il est difficile de le détourner. Il M. LANDRY (Kent): Mais ils ne sont pas sous l'admi-
y a du vrai dans ce raisonnement; mais quoique nous ayons nistration avec laquelle le contrat doit être passé, et il
obtenu la route qui nous est proposée et en faveur de faudra prendre des arrangements avec cette dernière.
laquelle je vais voter, je ne puis m'empêcher de craindre Maintenant, j'ai fait connaître les craintes, malgré le grand
qu'elle ne soit pas pour les provinces maritimes d'un aussi regret que j'éprouve que nous ne soyons pas en position de
grand avantage que nous l'espérons. faire ce soir un choix, et comme la grande majorité des

populations du Nouveau Bruiswick favorise cette courte
Une VOIX: Nous allons on courir le risque. ligae, je vote en sa faveur avec ure répugnance que je
M. LANDRY (Kent): J'exprime cette crainte, parce qu'il n'aurais peut.être pas si je savais que les chiffres sont

existe déjà une ligne de 272 milles de Montréal à Portland, corrects.
et qu'elle est aujourd'hui contrôlée par la compagnie entre M. COLBY: J'espère être bientôt en mesure de dissiperles mains de laquelle nous espérons tous voir tomber cette les craintes de mon honorable ami, dans la sincérité et lecourte ligne lorsqu'elle sera terminée, c'est-à-dire la compa- discernement duquel j'ai la plus grande confiance, car jegnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, en sorte que connais son grand désir de bien faire. Mon honorable amitoute la ligne se trouvera sous un seul contrôle. Cette ligne verrait clair dans cette affaire s'il ne pensait pas que nousn'a que 272 milles, et lorsque, en hiver, le.trafio direct de devrions avoir de plus amples informations au sujet de lal'ouest atteindra Montréal et qu'il s'agira de l'envoyer à route canadienne. Il acquiesce à cette proposition. En bonl'est, le public, envisageant la chose au point de vue du al canadien, il voudrait, si cétait possible, que cettecommerce, se demandera: Allons-nous envoyer ce trafic par et lol canadiennt e , e cottela ligne courte ou par Saint-Andrews, qui donnera 430 milles ligne courte fût exclusivement canadienne. Il ne aurait y
au lieu de 272, je crois qu'il choisira cette dernière route. avoir deux sentiments lA-dessusr Mtn hereu oent, en
Jo voudrais qu'il en fùt autrement, mais j'ai bien peur que vertu de la capitulation Ashburton, comme on appelle

soditimposiu'il en onautrble voisin jM Mien r que quelquefois ce traité, l'Etat du Maine s'étend si loin dans lece soit impossible. Mon honorable voisin (M. Mitchell) me Canada que la frontière septentrionale de cet Etat est à plusdit que je fais erreur, que la compagnie du chemin de fer de 100 milles au nord'd'une ligne directe tirée de MontréalCanadien du Pacifique n'a pas l'entier contrôle de Montréal à Moncton. Conséquemment, il est absolument impossible,à Portland. J'avais appris qu'elle y avait un droit de circula- dans la nature des choses, qu'une ligne directe do Montréal
tien, mais je ne suis pas en mesure de l'affirmer. Dans tous à Moncton, point commun pour la Nouvelle-Ecosse, puisseles cas, je crois qu'elle y trouvera son avantage à en prendre être construite entièrement sur le territoire canadien.le contrôle, afin de n'avoir que 212 milles de chemin de fer Maintenant, il me faut être très circonspect en parlant
au lieu de 430, et 472 milles si elle va à Saint-Jean ou 248 des ingénieurs, après la mercuriale que j'ai reçue ce soir;milles de plus si elle va à Halifax. J'exprime ces craintes mais un monsieur que je suppose être un ingénieur éminent
parce que je ne puis m'en défendre, et c'est une autre forte -car tous les ingénieurs paraissent être éminents-un mon-
raison qui m'a fait croire que nous devrions faire explorer sieur O'ullivan, nous a donné son opinion. Je n'ai jamais
ces autres routes avant de voter.siu Salaenos= nopin.Jn'ijms

Il est une autre matière sur laquelle je désire attirer l'at. entendu prononcer ce nom auparavant, quoique je n'aie
tention particulière du gouvernement. Dans les explica- aucun doute sur son éminence, son habileté et sa grande
tnou les assurances qui nous ont été données, je nai pas sincérité, et bien que chacun de ses mots doive être
tions oacce té comme parole d'évangile parce qu'il est ingénieur.compris que le gouvernement ait déclaré son intention- M. 0'Sullivan a donc communiqué à la Chambre un docu.quand les résolutions et la loi à laquelle elles servent de base ment que j'ai entre les mains et dans lequel il pré:onise
auront été passéeos et que les subventions auront été accordées unt que toute anad ine t dsireque il hono-
-d'insister à ce que les personnes qui entre prendront de une route toute canadienne. Aussi désireux que mon hono-
construire cette ligne s'assurent des lignes déjà consrites rable ami de trouver une route canadienne directe, j'ai
à Saint-Audrew , à Frédéricton et à SaintJean. On doit étudié les raisons sur lesquelles M. O'Sullivan appuie son
av qaint-Aue, le predritoù ette inean. toha dt opinion. J'ai fait des recherches au département et j'aisavoir que le premier endroit où cette ligne touchera le adressé une lettre à M. Crawford, l'ingénieur qui a faitrseau actuel des chemins de flr dans la prov'c du Nou- lexploration de la ligne depuis la Rivière-du.Loup et laveau-Brunswick est à Mattawamakeag. Rivière-Ouelle jusqu'à Edmunston, afin de vérifier 1 exacti-

- I. WELDON : Non, c'est das_ l'Etat de Haine• tudè des données de M. O'Sullivan. Ce monsieur nous
M. LANDRY (Kent): Mattawamkeag n'est pas dans le donne la distance de Montréal à Qnébec par le chemin de

Nouveau-Brunswick, mais le réseau du Nouveau-Brunswick fer de la Rive-Nord, et il fixe à 105 milles la distance de
passe dans l'Etat du Maine, et le premier endroit que la Saint-Roch à Edmunston. Sur les coupes qui accompa-
nouvelle ligne touche pour avoir le réseau du Nouveau- gnent son rapport., il porte a 750 pieds le point de partage
Brunswick est Mattawamkeag. De ce point elle va à Ma- sur cette ligne. J'ai pensé que c'était un fait très important
cadam Junction. De là à Saint-Andrews elle suit une route ; s'il était vrai, et j'ai pris des renseignements auprès d'un
pour aller à Saint-Jean elle devra sgivre la même route sur ingénieur qui m'a déclaré, sous sa signature, que ce point de
une certaine distance, et pour Moncton ou Salisbury elle partago, représenté à 750 pieds, est de 1,520. Toutefois,
devra aller jusqu'à Harvey, puis se diviser encore et aller l'ingénieur, dit qu'il y a une autre ligne par laquelle, quoi-
par une nouvelle ligne jusqu'à Fredéricton, ensuite traverser que sur une plus grande distance, un point de partage plus
la rivière Saint-Jean jusqu'à Salisbury par une route entiè- faible, mais pas aussi faible que M. O'Sullivan le représente,
rement nouvelle, puis aller par l'Intercolonial jusqu'à pourrait être obtenu, et il dit:
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Quoique ce soient là les points de partage des différentes lignes, une
passe us basse que l'un et l'autre a été traversée i la rivière Saint-
François, sur la ligne de la Rivière- lu-Loup, savoir, A 900 pieds au-dessus
de l'eau haute dans la baie des Chaleurs. biais pour s'en servir, il est
necessatire de prendre une partie de chaque exploration, et la ligne est
allongée. La distance sera alors de-

Et il fixe cette distance à 140 milles, au lieu de 105. Or,
pi tir avoir une ligne de 105 milles de long, il vous faut
racheter un point de partage de 1,500 pieds de hauteur, et
pour atteirdre un point do partage do 900 millos au lion de
750, il vous faut adopter une ligne allongée de 35 milles, et
cependant Io naïf ingénieur ne prend pas la peine de nous
informer do ce fait.

Son second point de départ est Grand.Falls. Il tire une
ligne directe à travers le pays jusqu'à un endroit appelé
Cannan. Mon honorable ami de Kent croit que nous
devrions avoir plus d'informations sur ce point. Le gouver-
nement ne manquait pas de renseignements au sujet de la
ligne do Grand-Falis à Moncton ot à la courbe de la Petit.
codiac, comme on appelait autrefois cet endroit, et aucun
des députés qui a assitté, à cette époque, au grand débat
provoqué par le chemin de for Intercolonial, Ignorait la
nature du pays que la ïigne proposée devait traverser. C'est
une matière de notoriété publique, elle est consignée dans
des documents officiels qui se trouvent on la possession du
gouvernement, et celui-ci aurait fait preuve de folie s'il avait
essayé d'établir une ligne nue le major Robinson a explorée
plusieurs foie, il y a nombre d'années, dans le but de trouver
la ligne directe do Moncton à Québec, et qu'il avait déclarée
impraticable. Le major Robinson dit :-

Elle est impraticable comme route de chemin de fer.
Le quatrième obstacle est la vaste chatne de hautes terres qui occupe

presque tout l'espace au centre du Nonveau-Brunswick, depuis la rivière
Miramichi au sud jusqu'à la Ristigouclie. Que;ques-unes de ces monta-
gnues atteignent une altitudo de plus de 2,000 pieds. La rivière Tobique
les traverse, formant une vallée profonde qui doit être traversée par la
ligne directe, et rend leur passage encore plus difficile. Le point le plus
bas de la crête faisant face à la rivière Tobique, que toutes les lignes
devront traverser, est de 1,216 pieds au-dessus du niveau de la mer. Suit
après cela une descente vers la rivière de 796 pieds en 18 milles, et le
point de partage sur lacrte opposée, entre laTobiqe etla Ristigouche,
est à 920..pieds au-dessus du niveau de la mer, soit une élévations de 500
pieds au- essus du point de traverse de la Tobique. Ces grands pointa
de partage, qui doivent être rachetés, forment un sérieux obstacle à la
route.

Il fait valoir plusieurs autres objections. Je ne veux pas
fatiguer la Chambre par leur lecture, mais voici ce qu'il dit
encore:

Ne voulant pas abandonner la route directe dans le centre du Nouveau-
Brunswick, par lequel, si une ligne pouvait être établie avec succès, la
distance serait si notablement raccourcie, ainsi que le font voir les cal-
culs au mille de la route NQ 4, nous décidasmes de tenter tous les efforts
possibles pour décider si la ligne était praticable ou non. Dans ce but,
un personnel nombreux fut employé toute la saison.

Et voici comment il zésume:
Cette partie de la route directe (N' 3 et 4), c'est à dire la ligne qui

s'étend de la courbe de Peticodiae, par Boistown à la Ristigouche et au
Saint-Laurent, traversant la chaîne de montagnes du Nouveau-Brunswick,
ayant à racheter deux points de partage de 1,216 et 920 pieds, causant
des ranpes rapides et augmettant considérablement le prix du transport,
passant par un pays sauvage et totalement Inhabité, multipliant les obs-
tacles pour le transport des matériaux nécessaires à sa construction,
touchant à des villes et à des établissements échelonnés sur les bords du
golfe et empechant aussi le développement de vastes ressources que le
paya retire des pêcheries, en faieut aussi un tort considérable à la ligpe-
nire et aux embranchements qui doivent partir de Saint-Jean, Nouvean-
Birunswick,-ie recommande fortement qu'elle soit rejegle, r.onobstant le
grand avantage qu'elle a de dimanuer la distance.

Je répète que ce rapport constituait l'information offi-
cielle. Ces travaux ont été faits aux frais du gouvernement
impérial il y a bien des années, et voici, accompagnant le
rapport, une carte de la route exaete, qui est colle de M.
O'Sullivan jusqu'à quelques milles do Grand-Falls. L'ingé.
inieur dit que la nature du pays, entre Grand-Falls et la
rivière Tobique, est tout à fait susceptible d'objection ; que
vous devez commencer la ligne plus haut ou plus bas, et
que, dans l'un ou l'autre cas, elle augmente réellement la
distance. Ainsi mon honorable ami reproche au gouverne.
ment de n'avoir pas fait faire cotte exploration, quand le

M. ;COLBY

gouvernement avait tous ces faits en sa possession, faits qui'
malgré tout son désir de choisir la route canadienne, ren-
daient la chose impossible.

Quel est l'objet de ce crédit ? Nons voulons encourager
l'établissement d'une ligne de Montréal aux provinces mari-
times. Or, cette ligne aurait été explorée si le gouverne.
ment n'avait pas été saisi du fait qu'elle est de 130 milles
plus longue jusqu'à la ville de Saint-Jean que la ligne di-
recte de Mégantie. Mais il est évident qu'elle est de 150
milles plus large jusqu'à Saint-Andrews ; elle laisse le
Nouveau-Brunswiek dans l'ombre. Cette route du nord-
quoique l'on puisse la désirer, si elle est directe et praticable
jusqu'à Moncton-était de 130 milles plus longue jusqu'à
SaintJean, et de 152 milles plus longue jusqu'à Saint-An-
drews - est, d'après la décision prise par la Chambre l'année
dernière, une route absurde et impossiblo qui ne mérite pas
les honneurs du débat. Sous aucun rapport elle ne remplit
l'objet que nous en attendons.

La question que nous avons à décider est celle-ci : Eit.
il nécessaire de prendre le temps de faire de nouvelles
explorations afin de constater si los différentes routes sont
praticables ? J'ose dire que pas un député peut, après cette
explication donnée sur l'autorité do documente officiels,
pretendre qu'il est nécessaire do perdre encore du temps
pour savoir ai la route canadienne est colle qui répond aux
exigences do la rsolution.

La ligne suivante qui s'impose à notre examen est celle
qui a été explorée et recommandée par M. Light, la ligne
do Québec à Ottawa. Une exploration de cette ligne a
été fatite par M. Light, à sa demande spéciale. Ce monsir
a été employé comme ingenieur, parce que la populatioL de
Qubec avait confiance dans sa haute reputation et dans sa
fidelité aux intérêts de la ville de Québcc. C'est pour cela
qu'il a été choisi, et la route qu'il a exploitée de Quebec à
Harey est celle qu'il a recommandée. Mais il l'a lui-
même condamnée après examen, et l'honorable député de
Mégantic l'admet tus faut-il plus de temps pour expie.
rer cette route que M. Light lui-même a condamnée ?

Laquelle vient ensuite ?C'est celle que M. Light a pro.
posée l'hiver dernier. Sachant que sa route serait rejetée et
voyant qu'une bonne route avait éte découverte jusqu'à
Mattawankeag, il a fait un rapport supplémentaire dans
lequel il recommande sa route. Je me suis permis d'inter-
rompre l'honorable député de Québec-Est pour le remettre
bur la voie. Je lui ai demandé quand M. Lght avait signalé
sa route combinée et avait exprimée le désir qu'elle fût
explorée, et il a répondu que, au mois d'août dernier, M.
Light avait envoyé un télégramme à cet effet. Je demandai
copie du télégramme, et je l'obtins. Il n'y était nullement
question de la route combinée. L'honorable député de
Mgantie (M. Langelier) dit que M. Sohreiber est sujet à
caution, parce qu'il n'a pas fait cette exploration. Que dit
M. Light? Voioi une copie de son télégramme, date le 18
avril 1884:

Arrivé de l'gploration samedi soir,; terminé vngt-enq milles de
benne ligne. Mals je crois que noua n'avançons pas assez vIte sur les
premiers quine milles pour arriver aisnment au peint de partage. Je
crois désirable d'établir une ligns supplémentaire, commençant au point
de partage et allant jusque près de Sat st-Henri, distance d'une quaran-
taine de milles, afn d'arriver plus vite e l'éloation.; aussi une ligne
jusqu'à l'Etchemn, joignant a ligne stuelle, a une soixantaine de
milles de Baint-Oharles; mals je n'ai pas un personnel soffBsant pour
cela; je voedrais avoir l'autorisation d'emplor pendant un mois deux
autres petits contingents choisis par moi; les frais seraient insignifiants,
comparés abso le résultat.

M. LANDRY (Montmagny): Pourquoi a-t-il été refuse ?
M. COLBY : Ceci soulève une question toute différente.

Je crois que ces exploratins ont déjà coûté 857,000, et qu'on
a excdé le crédit. J'ai cru devoir critiquer le rapport de
M. Light avec toute la sévérité qu'il mérite à mon point du
vue. Il a donné à attendre qu'il voulait une exploration de
la ligne combinée jusqu'au lac Chesuncook; ce n'est pas le
cas. Son esprit allait à Hartland, et il voulait entre le Saint.
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Laurent et Hartland, une route meilleure que celle qu'il
choisissait. D'après la preuve faite, sa première idée, au
sujet de la ligne combinée, a été prise 'du rapport de M.
Vernon Smith, dans lequë1il est dit que dans la direction de
Québec il paraît y avoir un'beau pays. Puis tenant compte
de ce que M. Light connaissait des explorations de Wick-
steed et de Vernon Smith, il était naturel de conclure qu'il
y avait là- une bonne route, et je n'ai jamais dit que cette
route pouvait ne pas être bonne. 'Mais 'M. Wicksteed n'a
fait qu'une exploration à l'aide du'baromètre, et il dit que
ce baromètre n'était pas tout à fait juste. Je prétends qu un
ingénieur n'a pas le droit de dire: " Oui une ligne ayant
tant de milles de longueur, avec certaines courbes et cer-
taines rampes," quand l'exploration n'a pas été faite à l'aide
d'instrumente, et quand cet ingénieur n'a jamais mis-le pied
sur les 50 milles de distance depuis l'endroit où son explo-
ration diverge, jusqu'au lac Chesuncook,

M. LANDRY ([ontmagny): Il y a sur la ligne de Matta-
wamkeag, 1113 milles qui n'ont pas été explorés.

M. COLBY: J'y arrive. Je ne me plains pas de ce que
cette ligne n'a pas été explorée, mais je dis qu'un Ingénieur
n'a pas le droit de donner sa réputation professionnelle
comme garant que les ýrampes ne dépasseront pas 40 pieds
au mille, que les courbes n'excederont pas un certain degré,
etc., 'n se basant sur des données aussi insuflsantes que
l'exploration d'une partie du chemin faite par M. Wiok-
steed àl'aide du baromètre et non d'instruments. C'était
une critique juste, légitime, et mon honorable ami qui vient
d'être admis dans cette enceinte et qui a pris ce soir la
parole pour la première fois, au grand plaisir des deux partis,
un ingénieur d'une grande réputation--et personne n'a une
plui haute idée de son habileté que moi-ce monsieur qui a
si chevaleresquement défendu un ami absent, aurait dû se
demander si, en ce faisant, il ne commettait pas une' injus-
tice envers d'autres.

Je ne suis pas sorti des faits connus pour attaquer 'la
réputation de M. Light. Je ne connais rien de son caractère
ou de sa réputation ; mais j'ai pris ses rapports et je les ai
critiqués avec justice, j'en ai signalé les inexactitudes les
plus-manifestes, inexactitudes de sa carte et sous d'autres
rapports, et je l'ai jugé par ses ouvres, non autrement. Il
doit être prudent, en raison même de la position qu'il occupe.
Il doit s'attendre à voir lus membres de cette Chambre criti-
quer ses assertions, comme je l'ai fait, dans un ésprit
d'équité et dans aucun autre esprit. L'honorable monsieur
n'en avait pas l'intention, je crois,-je suis même certain
qu'il ne l'aurait pas fait ýs'il eût suivi le débat- mais il
n'aurait pas dû m'accuser de recourir à autre chose qu'à
des prouves écrites pour attaquer un absent. J'ai attaqué
un monsieur qui était présent dans le rapport que nous
avions devant-nous, et je ne méritais pas le châtiment, le
blâme ou la censure que mon honorable ami de Gronville.
sud (. Shanly) a essayé de m'infliger.

Pour on revenir à notre sujet, en admettant que la route
combinée soit bonne, je dis qu'elle est la plus longue, et il
n'es.t pas du sophisme qui puisse pallier ce fait. Elle
est de' 50) milles plus longue pour aller à St-Andrews, de 30
milles à Saint.Jean et de 30 milles à Halifax,-soit, en tout
de 100 milles plus longue pour aller à tous ces ports,-et je
puis le démenti er clairement par les chiffres qm sont admis
à l'exception d'une correction que j'ai à faire quant au
distances de Lachine, mais la Chambre est fatiguée de ci
sujet.

J'ai une objection très grave contre la ligne combinée eu
contre tout autre chemin dans cette seoction,.et je la signale
à la iérieuse attention 'de la Onanibre, Il est un poin
j'usqu'où nous devons aller pour :faire droit au désir de
provinces 'maritimes, parce qu'elles ont de justes récla
mations: ayant contribué avec toutes les autres aux frai
du cLomin de fer du Pacifique canadien, elles ont le' dróit d

participer à ses avantages immédiats. Mais je dis que
nous ne devons pas aller au delà.

'Maintenant, M. Light, le promoteur spécial de cette route,
nous dit dans son rapport que dans l'exécution de ce projet
il est nécessaire de construire, à Québec, un pont qu'il estime
à 85,000,000. C'est un pont magnifique, il n'y a pas de doute
à cela ; ceux qui l'ont vu me disent que c'est une construc-
tion des plus magnifiques, elle a été photographiée et publiée
sur quelques-uns des journaux illustrés. Il dit que pour
construire ce pont, il est nécessaire que le gouvernement
donne une garantie de 4 pour 100 sur 85,000,000 pendant
25 ans, ce qui équivaut exactement à la subvention qu'on
nous demande d'accorder à cette ligne directe dans les pro-
vinces maritimes. La ligne combinée ne peut être cons-
truite que si on affecte toute la subvention à la traverse du
Saint-Laurent avant même de commencer le chemin pour les
provinces maritimes. Or, le pays est-il préparé à s'engager
dans cette voie? Les provinces maritimes ne la demandent
pas. Vous ne la faites pas pour les obliger. Pour qui donc
la construisez-vous ? C'est pour obliger une certaine section,
une certaine localité qui a droit à autant de considération
qu'une autre et à laquelle les résolutions attribuent une
somme d'argent considérable. Personne ne la demande
dans les provinces maritimes; mais pour obliger cette seule
localité, on demande au gouvernement de dépenser
$5,000,000 avant même de faire le premier pas vers les
provinces maritimes. Eh bien, à mon sens, voilà une
objection fatale contre le projet d'une route par Québec.

Je dirai à nos amis des provinces maritimes que s'ils
veulent attendre jusqu'à ce que le pays soit en état de ga-
rantir 4 pour 100 pendant 25 ans sur $5,000,000, pour cons.
truire sur le Saint-Laurent un pont inutile, et encore
85,000,000 pour construire le chemin propre chez eux, ils
feront aussi bien de renoncer de suite au projet, car je ne
pense pas que la population du Dominion et ses représen-
tants au parlement soient prêts à aller jusque-là. Je dis
que ce pont est inutile, car il ne servira aucune des fins que
nous voulons atteindre. Mais nous n'en avons pas besoin pour
le chemin de fer Intercolonial : ce dernier a un excellent dé.
bouché par Tvis, le Grand-Trono et le pont Victoria à
Montré a l. Si j'étais citoyen de Québec, je ne trouverais pas
qu'un pont qui traverserait le fleuve à 9 milles plus loin et
qui ferait de cette ville une simple station intermédiaire lui
serait d'un grand avantage. Je comprendrais que si Québec
était choisi comme toi minus elle y trouverait soi profit par
le fait que le transbordement doit se faire là; mais si le
chemin devait passer à 9 milles plus loin, je ne comprendrais
pas son importance pour la ville de Québec. C'est précisé-
ment comme dans le cas d'un chemin de fer qui traverse la
terre d'un cultivateur dont la résidence se trouve à plusieurs
milles de la gare : sa terre n'en retire aucun bénéfice, mais
il a l'avantage de n'être pas très éloigné de la gare. Sous
ce rapport, la ville de Montréal ne retirera aucun avantage
du pont de Lachine : le trafic descendra, mais n'ira pas à
Montréal. Les citoyens de cette ville ne verront pas même
le chemin de fer si la curiosité ne les pousse à faire 8 ou 9
milles pour voir passer des trains lourdement chargés.

Je dis donc qu'il n'y a pour la ville de Québec aucun
avantage qui puisse justifier cette dépense, et en supposant

, même qu'elle y trouverait son compte, ce no serait pas un
avantage pour le Canada. C'est amoindrir de cinq millions

, la valeur de ce chemin pour le Dominion en général et pour
les provinces maritimes en particulier. Il faudra construire
le pont de Lachine. Il fait partie du réseau Ontario et
Québec; ce dernier doit être construit comme entreprise
commerciale, il sera construit coite que coûte, et pas un
dollar de la subvention ne sera affecté à la construction du

t pont de Lachine. Pas un dollar ne sera demandé au parle.
s ment pour construire ce pont : est comme s'il était déjà cons-
- truit. En effet, plusieurs particuliers habiles de cette ville qui
s jouissent d'une grande rére>tation l'examinaient dans le but
e de soumissionner pour sa construction immédiate, qui est as-
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surée dans un avenir immédiat. Ce pont ne coûtera absolu.-
ment rien au pays. Alors pourquoi charger cette entreprise
nécessaire, si importante pour les provinces maritimes,
d'une dette de $5,000,000 ou de $3,000,000 pour la construc-
tion qui, comme je viens de la démonter, est parfaitomont
inutilo à Québee. En admettant tous les avantages que M.
Light réclame pour sa ligne combinée, et qui promettent
beaucoup si ses données sont exactes, la construction de ce
pont coûteux constitue un obstacle insurmontable pour cette
route.

J'en viens maintenant, M. l'Orateur, à une autre route:
celle connue sous lo nom de air-Une, telle qu'indiquée sur
la carte, entre Montréal et Moncton, et qui a été préconisée
par M. Graham. Je n'en discuterai pas los mérites, mais je
dirai simplement ceci: je suppose que tous désirent que ce
chemin soit bon et qu'il coûte le moins cher possible au
pays. Or, cette ligne, si elle doit être construite, le sera
comme chemin nouveau. Vous aurez à construire, de
Montréal à Richmond, une 1gne parallèle à celle du Grand-
Tronc, une ligne parfaitement inutile.

M. LANGELIER : Pourquoi ne pas prendre le Grand-
Tronc?

M. COLBY : Pourquoi lo lion et l'agneau ne reposent-ils
pas ensemble ? Lorsque viendra lo millénaire, lorsque air
lenry Tyler et M. Stephen ser-nt disposés à se donner l'un
à l'autre les avantages qu'ils possèdent, lorsqu'ils seront
unis par le grand principe de bienfaisance universelle, peut-
être alors le conseil du mon honorable ami pourra-t-il être
suivi. Mais on ne peut prétendre sérieusement que ce che-
min soit praticable, et nos amis des provinces maritimes
demandent à être servis par lo chemin de for Canalien du
Pacifique. Ils veulent une ligne qui traverse le continent,
une ligne directe qui ne soit interrompue par aucune autre;
ils veulent le chemin de fer Canadien du Pacifique, et c'est
pour cela que cette subvention est donnée. Personne, en
cette Chambre, no suppose que le Grand-Tronc va donner
76 milles de sa ligne principale sur la grande route de
Montréal à l'Atlantique pour l'avantage du chemin de fer
Canadien du Pacifique, ou s'il les cède ce sera moyennant
un prix qui équivaudra à celui que coûterait la construction
d'un chemin nouveau. Je dis donc que nous aurons à com.
mencer la construction d'un nouveau chemin à Montréal si
nous adoptons la air-line. Mais personne n'en veut, que je
sacelit, aucue.u industrie ne la :éclame, personne njo la
demande, excepté ce monsieur qui a déponsé des flots d'encre
dans les différentes parties du pays, autant pour se faire
connaltre lui-même que pour préconiser sa ligne. Si j'en
avais le temps, je pourrais signaler les obstacles qui s op.
posent à cette air-line et qui sont bien connus de tous ceux
à qui la localité n'est pas étrangère.

Enfin, j'en viens à la ligne directe. Cette ligne a été ex.
plorée; nous en avors devant nous le résultat et toutes les
ditficultés. L'ingénieur éminent, le monsieur de haute posi.
tion, comme il l'est certainement, qui invoque la ligne du
nord, nous a donné une illustration de ce qu'elle est. Cette
illustration se trouve dans la tabagie, et nous en avons un
modèle ici. Il se cache derrière le bouclier de la vérité, et il
nous donne un plan tiré sur une échelle horizontale de 50
milles au pouce; mais pour chaque pouce il y a 100 pieds
dans le sens perpendiculaire. C'est précisément comme le
miroir-jouet dont les enfants se servent: en tournant le
miroir d'un côté l'homme parait être un pygmée, et en le
tournant de l'autru c'est un géant. C'est une caricature ab-
surdo. Comment supposer qu'une ligne de chemin de fer
puisse côtoyer une montagne, comme ce plan l'indique ? Je
la répète, cetto coupe est une véritable caricature. L'éléva-
tion (lue l'ingénieur signale est distribuée sur une distance
de pius de 80 milles et se réduit à moins de 17 pieds au 1
milIe, ci. cependant en consultant la carte vous vous figurez
que l. ligne passe par-dessus l'une des Himalayas. Si le
miroir avait été bien placé, l'élévation serait presquo impor-
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ceptible à l'oil, elle ne serait pas plus que de e de pouce,
elle ne serait qu'une petite tache. Et cependant, le monsieur
qui tient le miroir se cache derrière le bouclier de la vérité,

La route directe a été explorée. Elle traverse une aussi
bonne section de pays qu il est possible d'on trouver pour
aller de Montréal à la côte de l'Atlantique. Mais nous ne
pouvons avoir de prairies, car il n'y on a pas là. Mais de
Montréal à Sherbrooke, la rampe n'excède pas 53 pieds au
mille, et c'est une rampe très praticable, comme chacun le
sait.

Voyons, maintenant, pour les rampes de l'Intercolonial,-
et ici nous reconnaissons la sincérité du monsieur qui nous
a été représenté comme un ingénieur de mauvaise foi. M.
Schreiber dit, dans son rapport, qu'il y a une rampe de 74
pieds sur l'Intercolonial, et sur chaque chemin qui passe
par le sud, il indique un maximum d'élévation de 74 pieds.
Il fait cette déclaration sans rien mitiger ni expliquer. J'ai
ici le rapport de M. Ramsay; je n'en donnerai pas lecture,
car l'heure est trop avancée, mais je vais le déposer sur le
bureau. M. Ramsay a tracé la ligne, et il dit qu'elle a été
construite avec un maximum de 66 pieds parce que, A
l'époque de sa construction, bien qu'on crut qu'il ferait
plus tard partie du réseau direct, il n'y avait qu'une faible
subvention et qu'une souscription municipale comparative-
ment faible, et qu'on a dû limiter les frais de construction
aux finances dont on disposait; mais il dit que le chemin a
été construit de façon à pouvoir plus tard diminuer les
rampes, et une légère dépense réduirait le maximum à 60
pieds au mille, sans accroître la distace. Et cependant,
c'est du chemin la partie la plus susceptible d'objections.

Cotte route a été explorée, elle est praticable, et est
l'objet d'un compromis, et c'est un point très important.
Cette ligne est pour tous les ports des provinces maritimes,
et non pas pour St-Androws seulement. Si elle n'avait que
St-Andrews pour objectif, une autre route serait choisie.
Si c'était pour Saint-Jean seulement, une route différente
serait adoptée. Si c'était pour Halifax, il ne pourrait pas y
avoir de meilleure route. Mais St-Andrews et Saint-Jean
ont fait des concessions on faveur du port d'Halifax, qui est
le plus éloigné.

Qui demande du délai? sont-ce les représentants de la
ville d'Halifax? est-ce le représentant de Saint-Jean ? est-ce
le député de Charlotte, qui représente St-Andrews ? Les
députés qui représentent les districts pour lesquels, en par-
ticulier, ce chemin doit être construit, ont-ils dit : " Nous
sommes mécontente, les explorations sont insuffisantes, nous
voulons que vous preniez plus de temps afin de ne pas vous
tromper? " Non, ces messieurs qui sont les plus intéressés,
dont les comtés sont les plus intéressés dans l'affaire, et qui
ont étudié la question avec le -plus grand soin, sont unis
comme un seul homme, quoique différapt on politique: lo
député de Saint-Jean se joint au: représentante d'Halifax,
et le député de Charlotte, qui représente St-Andrews, s'unit
aussi à eux pour dire: Nous sommes satisfaits de l'explica-
tion et satisfaits de la route de Mégantie; nous ne voulons
pas de délais, mais nous demandons que le chemin soit
construit avec toute la promptitude raisonnable.

Puis, des explorations à l'aide d'instruments ont démontré
que cette ligne est praticable. C'est la route directe, c'est
la meilleure route commerciale, car elle passe par l'Etat du
Haine de façon à attirer un commeico plus considérablo
que n'en amènerait une autre route passaiat au nord; et
cette route est approuvée presque unanimement par les
députés des provinces maritimes, sans distinction de partis,
sauf une ou deux exceptions possibles. C'est pour l'avantage
des provinces maritimes que cette subvention est dont ée.
Elles ont étudié la question parce qu'elles y sont intéressées,
J'ose dire que si quelques honorables députés ont rélégué
[eurs livres bleus au fond de leur bureau, d'autres n'ont pas
cessé do les étudier, et ils en sont venus à la conclusion
presque unanime que cette route est tout à l'avantage des
provinces maritimes. Qui oserait contredire ces faits? Si
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elles sont satisfaites, pourquoi ne le serions-nous pas ? Ne
devons-nous pas l'être ? Les résultats de nouvelles explora-
tions ne changeraient pas la conclusion atteinte, et nous
n'en avons pas besoin. La demande de délais ne repose sur
aucun fondement; elle a été repoussée à l'aide de documents
officiels, et je crois que la Chambre sera unanime à pronon-
cer que le chemin doit être construit maintenant, parce que
les provinces maritimes le veulent, et qu'il va leur apporter
le commerce de l'ouest. Les députés de ces provinces veu-
lent tous qu'il soit fait par la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique et par aucune autre corporation; nous
en avons la preuve dans l'attitude qu'ils ont prise.

J'ai en ma possession un rapport de M. Paterson, ingénieur
du chemin de fer Atlantic and North- Western, dans lequel
ce monsieur dit qu'il a étudié la question avec soin et qu'il
partage l'opinion de l'ingénieur du gouvernement. Que dit M.
George Stephen, le président de la compagnie du chemin de
Canadien du Pacifique? Dans une lettre dont l'honorable
député d'Halifax a donné lecture, il déclare que cette route
est la meilleure, la plus avantageuse pour le piys, et qu'il
est prêt à en commencer immédiatement la construction.
Puis toutes les parties intéressées, dans les provinces et les
ports maritimes, spécialement la corporation qui cherche à
construire le chemin et la seule qui doit le construire, tous
sont unanimes sur ce point, et il n'y a que les chicaniers,
que ceux qui cherchent avant tout des avantages politiques
-à quelques exceptions près-qui désirent retarder crette
entreprise.

. GIL T.1OR: J'avais décidé de ne pas prendre la parole
sur cette question, pensant que ce n'était pa: nécessaire;
mais mon honorable ami de Stanstead m'a tellement enthou-
siasmé, que je désire dire quelques mots. L'honorable mon-
sieur n'a pas exagéré l'importance do cette entreprise pour
les provinces maritimes, et mon comté y est aussi intéressé
qu'un autre.

Il y a plus de quarante ans, des hommes énergiques entre-
prirent de construire un chemin de St-Andrews à Québec,
avant la conclusion du malheureux traité d'Ashburton. A
l'époque-où nous commençames les explorations prélimin
naires, ce traité n'avait pas été décilé, et il y a trente-cinq
ans nous commençames les travaux sur un chemin de fer
connu sous le nom de St-Andrews et Québec; depuis lors
mes électeurs ont toujours attendu la construction d'une
route directe jusqu'à Montréal, et ils voient aujourd'hui que
leur attente est sur le point do se réaliser.

Quant à l'opinion émise par mon honorable ami de Québec,
que les opérations seront arrêtées lorsque le chemin sera
rendu à Mattawamkeag, je dois dire que je ne partage pas
ses craintes. Il y a neuf ans, lorsque l'entreprise de la
ligne Internationale était sur le point de commencer, sans
aucune perspective de recevoir de l'aide, le ministre inté-
rimaire des chemins de fer et l'honorable député de Stanstead
vinrent dans les provinces maritimes et dans le comté que
je réprésente pour examiner la situation et voir si le peuple
p rendrait assez d'intérêt à l'entreprise pour en justier
l'achèvement. Si le but, à cette époque, était d'aller à
Mattawamkoag, puis à Portland et à ngor, je crois qu'ils
auraient préféré Poitland et Bangor plutôt que de venir
dans les provinces maritimes. Je pense que le but des
auteurs du projet de la ligne Internationale était de faire le
raccordement le plus court et le meilleur avec les provinces
maritimes, plutôt que d'arriver aux ports de l'Etat du Maine,
et depuis je no les ai jamais vus en dévier. On n'a pas à
craindre qu'une fois arrivé à Mattawamkeag le chemin
s'arrête là et laisse aller lo commerce aux Etats-Unis.

Lors même que jo le punrrais, il serait déplacé pour moi
d'aborder la question de la distance, des courbes et dos
rampes, et puis cola ne servirait guère à grand'chose; mais
jo suis convaincu que l'International est la route la plus
courte et la meilleure, comme compromis, pour toutes les
provinces maritimes, et je suis non moins certain que ai

425 -

nous ne l'avons pas, nous n'aurons aucune ligne dans les
provinces maritimes. Quant à son prix de revient, si l'on
prend en considération que les provinces maritimes ont fourni
leur part des $100,000,000 affectés à la construction de
notre grand chemin de fer transcontinental, la subvention
qu'on nous propose de continuer à ce chemin de fer de
Montréal aux provinces maritimes, et qui s'élève à 83,400,000,
n'est pas très considérable pour les provinces maritimes. Si
cette ligne ne nous donne pas tout le commerce venant de
l'ouest, elle nous donnera au moins l'équivalent de ce qu'elle
aura coûté-une communication interprovinciale courte,
rapide et à bon marché.

Je me suis passablement amusé en entendant mes amis de
Québec accuser le gouvernement actuel d'agir contrairement
aux intérêts de cette province. Depuis que je siège dans
cette enceinte, Québec a toujours été l'objet de la sollicitude
et des faveurs du gouvernement, et jamais on n'a reproché
à ce dernier de négliger les intérêts de cette province. Loin
de là, on a dit que le gouvernement était injustement
influencé on faveur de Québec; je crois que le ministre des
travaux publics et le cabinet, comme corps, n'ont pas l'idée
de négliger Québec, et il faut dire à leur louange que, dans
une affaire qui intéresse tout le pays, ils ont ou le courage
de leurs convictions sans s'arrêter aux interêts de partisan
de localités, et qu'ils ont su adopter la route qui devrait le
plus profiter à tout le Dominion.

De plus, le chemin de fer Canadien du Pacifique doit être
un grand tout. Je ne sais pas si la compagnie peut cons-
truire la ligne avec la subvention actuelle; mais si ce che-
min doit être construit, j'ai l'assurance de l'honorable député
de Stanstead (M. Colby) qu'il le sera par la compagnie du
Pacifique. Je sais que mon regretté ami feu M. Isaae
Blurpee, qui n'était pas mal renseign6 sur ces questions,
était d'opinion que cette ligne est la plus désirable, et que
ai une subvention était accordée, elle serait construite sur

cetto route. J'ai on ce moment son opinion dade ' mon bu-
reau. Naturellement, nos différente comtés des provinces
maritimes peuvent penser que chacun doit latter pour son
clocher ; mais je crois que ai notre population était présente,
elle saurait ien que des cho nseivnt décider ici sur le
principe des compromis, et je suis heureux de voir qu'un si
grand nombre de députés ont décidé sans distinction de
partis, d'appuyer cette ligne.

Une preuve que cette ligue est praticable, c'est le fait que
des particuliers y ont engagé des centaines de mille dollars,
et s'ils s'engagent dans cette entreprise, il n'est pas probable
qu'ils construisent la ligne jusqu au lac ou tla rivière
Moosehead pour la laisser s'arrêter là. Ils savaient qu'il y
avait une ligne praticable à travers le Maine jusqu'à Matta-

amkeag sur le chemin do fer Européen et Nord-Améericain,
et, avec cotto connaissance, ils y ont placé des capitaux
considerabl es c'st donc ue upreuve qu'elle pouvait être
construite.

Une autre prouve de l'exactitude de cette exploration se
trouve dans les rapports. ILhonorable député de Mgantioe
(M. Langelier) s'est efforcé aujourd'hui de démontrer que la
ligne a des rampes élevées, qu'elle traverse le lac Moosehead
et qu'il y a là une trentaine de pieds d'eau; mais ces expo-
ess portaient la preuve de la vérité et de l'exactitude, parco
qu'ils ne déguisent pas les faits. il était facile, ai on voulait
tromper, de porter la profondeur de l'eau à 5 ou 6 pieds;
ai on avait eu sous la main un ingénieur facile, il aurait pu
la fixer à 6 pieds aussi bien qu'à 3l0. Je ne veux rien dire
contre la capacite et la rEputation des ingénoeurs. Ils ressem-
blent à tous les autres hommes, et plus parfois; mais quel-
ques-uns d'entre eux ont des mesurages et des échelles très
commodes et je crois qu'une lumière nouvelle adt traverser
la cervelle de l'ingénieur quand il a découvert cette ligne
combinée. Elle a été faite très plausible sur le papier ;
mais cela ne prouve pus en faveur de la réputation d'un
homme qu'il puisse tracer une route sans l'avoir exploré.
J'ai connu . Light quand il était jeune hommn, il ey a un
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rentaine d'années, et qu'il était employé sur la ligne de St-
Andrews et Québec. En même temps, sans entrer dans la
question des différentes routes, je crois que vous n'avez qu'à
consulter les cartes pour vous convaincre qu'il est impos-
sible d'avoir une route plus courte que celle de la ligne
Internationale; qu'elle soit praticable, la chose est rendue
évidente par le fait que des particuliers y ont engagé des
centaines de milliers de piastres.

Une des grandes objections invoquées contre cette ligne,
c'est qu'elle ait absorbé des capitaux personnels. Il est
peut-être malheureux que le ministre intérimaire des
chemins de fer ait, il y a plusieurs années, alors qu'il ne
pensait probablement pas devenir un jour ministre de l'agri-
culture ou ministre des chemins de fer, consacré son énergie
et ses moyens à cette ligne; mais je ne vois pas la ligne
de M. Pope mentionnée dans ce bill. C'est la route la plus
courte que nous puissions obtenir de Montréal aux pro-
vinces maritimes. Si la subvention est accordée, elle sera
donnée à quelque compagnie. Quelques-uns paraissent
s'imaginer que cette compagnie va distraire de sa subven.
tion une forte somme d'argent pour enrichir quelques par-
ticuliers. L'expérience que j'ai des compagnies ne me

ormet pasi de le croire; d'ordinaire elles ne donnent pas
leurs subventions.

Si la compagnie peut utiliser la ligne Internationale dans
mon intérêt pour mettre ce grand projet à exécution, quelle
objection peut-il y avoir à cela? Je ne désire p as qu'on
vote des deniers publics pour enrichir des partieiers, mais
je n'ai pas d'objection à ce que les lignes existaates soient
utilisées. Il n'y avait pas de mal à ce que les personnes
engagées dans cette ligne Internationale il y a plusieurs
années consacrassent leurs capitaux à l'établissement d'une
ligne directe aux provinces maritimes; et pour mettre à
exécution ce grand projet de chemin de fer d'un océan à
l'autre, je ne vois pas qu'il soit injuste on inconvenant
qu'ils utilisent cette ligne ou en construisent une nouvelle,
du moment qu'elle sert au public.

J'ai déjà exprimé mon opinion au sujet de cette grande
entreprise. C'est le passé ; l'argent est dépensé, et la
grande voie transcontinentale est maintenant à peu près
terminée jusqu'à Montréal. Ce qu'il fant maintenant, c'est
arriver à un port des provinces maritimes. Je ne veux pas
faire de comparaisons; mais je suis heureux de voir que
personne n'est opposé à la continuation de la ligne jusqu'aux
provinces maritimes, excepté l'honorable député de Jacques-
Cartier (M. Girouard). Il semble croire que le Canada a
fait assez en construisant le chemin de fer Intercolonial.
C'est la première fois que j'entends dire dans cette enceinte
que le chemin de fer Intercolonial a été construit pour les
provinces maritimes, l'Intercolonial devant être beaucoup
plus utilo aux provinces de l'ouest qu'à celles de l'est. Les
provinces de l'ouest n'avaient pas de port maritime pendant
six mois de l'année sans aller dans les provinces maritimes.
Si la province de Québec n'a pas été l'objet d'une attention
spéciale dans les dépenses pour chemins de fer, je voudrais
savoir quelle province l'a été. Elle a la ligne de la Rive
Nord, elle a le terminus du chemin de fer Canadien du
Pacifique, elle a la ligne Edmunston, elle a la ligne Québec-
Central, qui va se raccorder A notre ligne directe: sous quel
rapport, donc, cette province a-t.elle été oubliée ou négligée?
Il sied mal, je crois, à un représentant de Québec d'opposer
cette mesure.

Quant à moi, je vote de tout cœur en sa faveur. Je suis
opposé aux retards; rien ri, les justifie. Je crois que l'In.
ternationale est la ligne la plus praticable et la plus courte
que nous puissions avoir; voilà pourquoi je vote contre
l'amendement,

M. BOSSÉ: M. l'Orateur, ilest de mon devoir, comme re.
présentant de la ville de Québec, de ne pas laisser passer l'a-
doption de ces résolutions sans faire connaître mon opinion à
ce sujet, sans dire quelles sont les raisons qui m'ont porté à
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me former cette opinion. C'est surtout en vue de la position
prise par l'honorable député de Québec-Est (M. Laurier) et
par l'honorable député de Mégantie (M. Langelier), maire
de Québec, et par l'honorable député de Montmagny
(M. Landry), que je me dois à moi-même, comme je le dois
à ma division électorale, de déclarer, de la manière la plus
énergique possible, que je ne croirais pas remplir mon devoir
envers mes électeurs et envers la division de Québec-Centre,
si je ne donnais pas mon concours entier et complet aux
résolutions telles que présentées......

Quelques DÉPUTÉS : Ecoutez I Ecoutez !
M. BOSSÉ: J'entends les « Ecoutez 1 Ecoutez 1" mais at-

tendez un instant, messieurs, et vous ne le direz peut-être pas
avec tant d'ironie. Je dis mon concours entier et complet aux
résolutions qui sont présentées, non pas parce que j'approuve
en entier les trois résolutions, mais parce que pour pouvoir
parvenir à obtenir pour Québec le terminus du Pacifique,
nous devons prendre les résolutions sans les diviser ou déta-
cher l'une de l'autre, et je suis obligé de passer outre les
objections que je puis avoir à ce qu'on est convenu d'appeler
la ligne courte. Je suis convaincu que le salut de la ville à
laquelle j'appartions dépend du terminus du Pacifique Cana-
dien à Québec. Depuis longtemps nous avons combattu
pour obtenir ce résultat, et maintenant que nous touchons
au but il serait regrettable de le laisser échapper.

L'honorable député de Montmagny (M. Landry) a déclaré
qu'il voterait contre l'amendement et le sous-amendement
maintenant proposés. Il a déclaré qu'il voterait ainsi parce
que, dit-il, il courait risque, par son vote, de faire pordre le
terminus de Québec. En même temps il déclarait qu il propo.
serait un amendement à une des résolutions, aij'ai bien com-
pris, à la résolution qui concerne la ligne courte. Il n'a pas
vu,-et il a fait erreur en ne le voyant pas,-que sa motion
en amendement entraînerait nécessairement le résultat qu'il
veut éviter, on votant contre l'amendement et le sous-amen-
dement maintenant proposées.

Les trois résolutions, dictées sans doute par ce que le
ministère a cru être de l'intérêt des diverses localités quelles
concernent, nous sont par la déclaration du ministère impo-
sées dans leur entier; elles doivent être adoptées toutes
ensemble ou rejetées toutes ensemble ; elles doivent tomber
ou passer telles qu'elles sont. Il n'est pas de notre pouvoir
de les diviser ni de les morceller. Si je croyais que la chose
était possible, la ligne de conduite que je suis, je ne la suivrais»
peut-être pas. Mais c'est parce que ces trois résolutions sont
soumises pour être adoptées ou rejetées ensemble, que je suis
obligé de concourir à leur adoption en entier.

Je disais que le terminus du Pacifique à Québec est pour
nous de la plus grande nécessité,

Ce terminus seul, et le fait qu'il nous débarrassera du
monopole dont nous avons souffert depuis si longtemps, sont
pour moi les deux considérations tout puissantes qui me
guident.

La ville de Québoe pendant bien des années s'est soutenue
par son commerce de bois carré et la construction de vais-
seaux. Directement ou indirectement, tout Québec vivait
au moyen de ces deux industries. Malheureusement toutes
deux ont disparu dans le même temps. Vers le même temps
et peu de temps après, des incendies désastreux ont détruit
la plus grande partie de notre ville; et si l'eprience
d'autres villes s'était renouvelée pour nous-les villes qui
ont exclusivement vécu par le commerce des bois ont fatale-
ment disparu avec la disparition d l'industrie qui les faisait
vivre, et la même chose se répétant cheznous, Québec devait
cesser d'exister. Mais il y avait chez nous une force de
vitalité telle, que malgré ces circonstances si désastreuses
Québec a pu se maintenir, et même augmenter un tant soit
peu. Grâce au succès do ses industries, grâce à l'établisse-
ment de manufactures, il a pu non seulement conserver sa
population, mais même devenir plus prospère qu'il l'était
aux plus beaux jours de la construction des vaisseaux et du
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commerce du bois carré. Mais ces industries établies dans
des conditions si diffleiles, ces industries, toutes prospères
qu'elles l'étaient, ne l'étaient pas autant qu'elles auraient pu
1 être, si elles n'avaient.pas gémi sous le tarif que lui impo.
sait le chemin de fer du Grand-Tronc, du Richelieu et le
chemin de fer du Nord. La main-d'ouvre était à meilleur
marché que dans les autres villes environnantes, le prix des
terrains était aussi à bon marché, et les manufactures ont
pu soutenir la concurrence.

Mais cette concurrence est devenue pour nous désastreuse.
Les taux imposés par le Grand-Tronc sur la rive sud du St.
Laurent, les taux plus forts encore imposés par le Grand-
Tronc depuis qu'il a le contrôle du chemin de fer du Nord,
les taux à peu près correspondants sur la compagnie du
Richelieu, nous ont presque isolé du restant du Dominion.
La compagnie du Richelieu y faisait son affaire; le chemin
de fer du Grand-Tronc y faisait aussi son affaire. A eux
comme hommes d'affaires, je n'ai guère à dire; mais pour
tacher de nous débarrasser d'eux, j'ai tout à dire, parce que
c'était réduire Québec à l'impuissance et le condamner à
être désertée pour toujonra, si cet état de chose devait
continuer.

Voilà la position dans laquelle nous nous trouvons, et je
dis que pour sortir de cette position il n'y a pas de sacri-
fices que nous n'aurions pas faits. Je dis que si par ces réso.
lutions nous sortons de cette position, et si ajouté à cela
nous obtenors le terminus du chemin de for du Pacifique à
Quebec, il n'y a pas un Québocquois qui, étudiant les faite,
et s'en rendant compte, voyant où nous serons forcément
réduite si cet état de chose continue, et quelle sera la
situation que nous nous ferons si nous obtenons le contrôle
du chemin de fer du Nord par le Pacifique, et le terminus,
je dis qu'il n'y a pas un Québecquois qui ne votera pas
l'adoption de ces résolutions. -

Nous avons un choix à faIre. Nous avons à choisir entre
la position que nous pourrions acquérir en votant pour les
résolutions, ou celle qui nous est faite actuellement et qui se
perpétuera si nous n y apportons remède. C'est la ligne
courte qui paratt être ici le cauchemar. Mais je n'y vois
pas de quoi nous inquiéter. Pour moi, elle ne peut être pour

Qebec accne source d'inquiétude. Et voici pourquoi : il
n'entrera dans la tête de personne que le traffle de l'ouest,
une fois rendu à Montréal, prenne cette ligne courte, par-
coure trois, quatre, ou cinq cents milles pour se rendre aux
divers ports maritimes de la Confédération, et qu'il ne
s'arrêtera pas à Montréal, où il est déjà rendu pour prendre
les steamers, ou selon les circonstances, il ne se rendra as
à Québec pour là prendre la mer. Cette prétendue
ligne courte ne peut faire passer le commerce de l'ouest par
cette voie, parce qu'elle est trop longue, et elle ne peut faire
de compétition à Montreal, parce que les chars en partant
de Montréal, auront des centaines de milles de parcours à
faire pour se rendre à la mer au lieu de prendre la mer à
Montréal même.

Il ne peut être objecté que la construction d'un pont à La-
chine ouvrira une nouvelle voie, et que par conséquent le
commerce prendra la direction do Portland, et des autres
ports de l'Amérique. Je ne vois pas qu'il y ait là un danger
sérieux, car de Montréal à Portland il y a trois cents milles
et Portland est plus éloigné de Liverpool de 300 milles que
Québec. Il faudrait supposer que le commerce prit volon-
tairement cette route pilus longue de 300 milles par rail et
de 150 milles par eau pour aller à Liverpool. On dit qu'il
y aura compensation dans les frais du port, qu'il y aura
compensation par la grandeur du commerce do ces villes.
Mais sont-elles assez considérables pour lutter d'une manière
définitive, jo ne dis pas d'une manière temporaire, contre les
avantagea de Québec ou de Montréal ?

Si nous avons malheureusement à Québec une société qui
a causé tant de tort au commerce de la ville, espérons que
par la force des choses, elle cessera bientôt d'exister pour

le plus grand bonheur de Québec, et de ceux même qui la
composent, et quand même il n'en serait pas ainsi, quand
même nous aurions à craindre la concurrence de Portlandet
de Boston, n'avons-nous pas à l'heure qu'il est, le pont
Victoria qui donne un taux de p.assage aux chars qui n'ap.
partiennent pas à la compagne du Grand-Troue, et ne
savons-nous pas que ces taux ont été dernièrement réduits
de quatorze piastres à quatre piastres et demie ? Est-ce
que ces taux ne représentent pas ce que pourrait coter à
une compagnie la construction d'un nouveau pont? Ne
savons-nous pas tous que ce pont a été construit de manire
à pouvoir permettre une double voie à un prix beaucoup
moins considérable que ne coûterait la construction d'un
nouveau pont ?

Toutes ces considérations vont à nous montrer que le
danger que l'on indique du côté de Portland ou du côté de
Boston existe déjà, s'il existe du tout, et que ai le trafic
peut prendre cette direction il a dû la prendre à l'heure
qu'il est. Donc, je ne trouve dans cette ligne courte aucun
désavantage qui puisse être comparé aux énormes avantages
ue le Pacifique doit nous procurer. Mais les honorable.

députés de Montmagny, de Québec-Est et de Mégantic disent
que les explorations qui ont été faites pour cette ligne
courte, ne l'ont pas été suffisamment. Loin de moi de dire
qu'elles l'ont été. Loin de moi de dire que je puis décider,
sur les rapports donnés, qu'une ligne vaut mieux que l'autre.
Aucune des lignes proposées,-n'est parfaitement établie,-
et reconnue comme praticable; mais encore une fois, ne
voyant dans la ligne courte aucun danger pour Québec, je
ne puis m'arrêter à cette considération. M. l'Orateur, nous
voyons malheureusement notre port fermé péndant six mois
de l'année; nous ne pouvons songer, pendant ce temps-là,
à profiter de ses avantages. Pendant six mois seulement
notre port est ouvert à la navigation, et c'est alors que se
présentent les avantages que , iens de nommer. Il serait
parfaitement inutile d'avoir la ligne courte pendant l'hiver,
parce que nous ne pourrions en tirer aucun profit, nous ne
pourrions que voir passer sur un pont à neuf milles de chez
nous les trains de chemin de fer. En été, je soumets qu'il
est parfaitement indifférent que la ligne courte passe par
Québec, car le commerce s'y arrêtera pour prendre la mer
et ne fera pas volontairement le trajet de quelques cen-
taines de milles par rails pour se rendre à des ports plus
éloignés. Je dis encore que malgré tout ce qu'on a dit,
malgré tout ce qu'on a fait, nous aurons le terminus du
chemin de fer du Pacifique à Québec.

L'on donne comme argument que notre position actuelle
est la même qu'elle était 'annés dernière. Ici, M. l'Orateur,
il y a erreur. Notre position l'année dernière-qu 'on se le
rappelle bien-était celle que nous donnait une loi par la.

uelle il était décrété qne 8960,000 seraient affectées à l'achat
u chomin de fer du Nord si la compagnie du Pacifique pou-

vait faire des arrangements. Un délai de six mois était donné
pour faire ces arrangements, lesquels étaient entièrement
facultatifs de la part des deux compagnies. Ces six mois
expirés, si lcs arrangements n'étaient pas faits, les 8960,000,
devaient être affect6s à la construction d'une nouvelle ligne
à être construite pur une compagnie qui serait alors formée.
Telle était alors la position, telle n'est pas maintenant la
position. -Il y a un au tout était facultatif, l'une ou l'autre
compagnie pouvait ou pouvait ne pas conclure ces arrange-
ments. A l'heure qu'il est, comme nous le déclare le minis.
tère, les arrangements sont complets et défnitifs. On nous
a donné tous les détails de ces arrangements. Lacompagnie
da Grand Tronc a consenti à vendre moyennant des condi.
tions données, dans l'examen desquelles je n'entrerai pas.
La compagnie du Pacifique a, aussi, nous dit-on, consenti à
acquérir le chemin aux conditions imposées par le gouver-
nement. Cette position-là est toute différente de celle que
nous avions l'année dernière. L'année dernière, il y avait
à acheter et à vendre; à l'heure qu'il est, les conditions
sont arrêtées, conclues, déterminées. Comme nous le dit
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l'Exécutif, c'est un arrangement définitif et il ne reste plas
qu'à la Chambre de le sanctionner.

M. l'Orateur, je crois à la déclaration qui a été faite par
l'Exécutif à ce sujet. J'y orois telle qu'elle nous a été don-
née, et j'y crois d'autant plus que je m'en rapporte à l'hon-
neur de celui qui l'a faite, à l'honneur du gouvernement au
nom duquel elle a été faite, Et pour une autre raison, qu'il
n'y aurait pas de gouvernement qui survivrait à une décla-
ration comme celle-là si elle n'était pas intégralement suivie
et exécutée à la lettre. Voilà ce qui est pour moi une autre
garantie; car, moi le premier,-je le déclare ici hautement,-
si ces arrangements tels qu'ils nous ont été indiqués, si le
programme, tel qu'on nous a dit avoir été rempli, n'étaient
pas exécutés, je serais le premier à condamner l'Exéeutif
qui aurait voulu tromper la Chambre, et le premier à lui
retirer mon appui. Ceci, M. l'Orateur, me satisfait complè-
tement sur la question de savoir si, oui ou non, nous aurons
le terminus; et je prends pour acquis que ce terminus nous
sera donné dans le délai le plus rapproché. M1ais, nous dit-
on ; en supposant que nous l'aurions, cela ne nous donne
rien, parce que nous n'avons pas de port d'hiver..........mais
l'on oublie la traverse. L'on oublie que la traverse est une
des conditions de ce contrat en vertu de la législation exis-
tante et que, par conséquent, les produits pourront être tra-
versés de Québec à Lévis dans toute saison de l'année. L'on
oublie également le projet de loi, maintenant sur les ordres
du jour, au moyen duquel la navigation devra être tenue
libre vis-à-vis Québec tout l'hiver.

Mais on oublie autre chose encore. On oublie qu'il n'y a
pas seulement le commerce de grains qui pourra être 14it
dans l'automne et dans l'hiver. On oublie l'expédition du
grain par Québec pendant l'été. On oublie également
l'énorme exportation de bois carré qui vient de l'Ottawa
pendant l'été, et qui, gr&ce à l'exploitation du chemin de fer
du JNord par le Grand-Tronc, nous n'avons pu voir
arriver que par la voie d'eau, parce que la compagnie du
Grand-Tronc nous a toujours refusé jusqu'à présent de le
transporter. On oublie également ce qu'on pourrait faire
avec le commerce des bestiaux qui devra nécessairement
venir aboutir à Québec et éviter ainsi aux expéditeurs leurs
énormes pertes qu'ils encourent entre Montréal et Québec.
Je dis que pour ces considérations notre port devra prendre
un développement bien grand,

Je ne sais si je me trompe, mais je vois dans le fait que la
compagnie du Grand-Tronc sera clouée sur la rive sud, et le
chemin du Pacifique sur la rive nord du Saint-Laurent, tout
un avenir pour nous, ces deux grandes compagnies se forunt
une compétition nécessaire et légitime et devront amener à
notre port l'énorme trafic de l'ouest du Dominion; et lors
môme que nous ne devrions avoir qu'une faible partie de ce
trafic, il y a loin de cette porepective à la position désavan-
tageuse sous laquelle nous avons lutté jusqu'à présent.

Pour arriver à ce résultat, nous ne pouvons supporter de
délai, délai qui nous a été si fatal plusieurs fois. N'avonb-
nous pas déjà craint de perdre le résultat que la législation
de l'année dernière nous avait assuré ? Nous avons sur les
ordres du jour une législation concernant l'aide à la compa-
gnie du chemin de fer du Pacifique. Ces résolutions forment,
d'après l'honorable ministre des travaux publics, partie
intégrante des résolutions que nous discutons maintenant.
Les unes et les autres doivent aller de pair. Si aujourd'hui,
nous perdions l'occasion d'obtenir notre terminus à Québec,
où en serions-nous dans un an, avec les changements
imprévus de toute espèce qui peuvent surgir ? Je dis en
outre que nous aurons perdu l'occasion cette année de con.
trôler la compagnie et d'avoir notre terminus à Québec
Dans un an les moyens de coercion que nous avons mainte-
nant et qui nous réussissent n'existeront plus, et nous nc
pourrons plus contrôler le Pacifique pour l'amener à notre
port. Je vois dans l'adoption d'un délai et dans le fait qu(
nous ne saisirions pas 'occasion unique que nous avon

M. Bosf,

maintenant, un acte qui ne serait pas un acte de justice
envers la ville de Québec.

Pour ces raisons, et ne voulant pas, vii l'heure avancée,
'développer les autres considérations qui peuvent être favo.
rables A l'adoption de ces résolutions, je dois voter contre
l'amendement, et le sous-amendoment, et en faveur des
résolutions.

M. FISHER: Je crois que c'est une question de la plus
haute importance, une question d'importance nationale et
qui n'intéresse pas seulement les provinces maritimes. C'est
une question qui devrait concerner toutes les parties de la
Confédération et qui devrait être bien approfondie avant
d'être décidée. Le projet du gouvernement est probable.
ment un effort qu'il fait pour réparer, autant que la chose
est en son pouvoir, le grand mal qu'il a causé au pays quand,
il y a plusieurs années, il a fixé le tracé de ce que l'on
appelle le chemin de fer Intercolonial. C'est, je croie, à
cause de cette erreur, contre laquelle les honorables députés
de la gauche ont protesté, que le Canada est aujourd'hui
appelé à accorder une subvention considérable pour cons-
truire une ligne courte devant relierles provinces maritimes
aux provinces de la Confédération. Ce n'est pas à moi de
décider une question aussi compliquée que celle qui concerne
le choix des diffdronts tracés, surtout après la haute autorité
que nous avons entendue ce soir. Je fais allusion à l'hono-
rable député deo Grenville (f. Shauly), et la Chambre, je
crois, peut se féliciter de sou entrée ici; il est arrivé à propos
pour donner au parlement un avertissement opportun, un
avertissement que nous ferions bien de considérer attentive-
ment avant d'exprimer notre opinion par nos votes. Je
n'entrerai pas dans une discussion élaborée do diverses com-
paraisons des distances et des rampes qu'il y a sur les diffé.
rentes routes. Cela a été fait par les honorables députés qui
vous ont déjà adressé la parole, bien que je croie avoir quel.
,ques données qui me permettent de continuer; mais, à cette
heure avancée, il serait oiseux de parler plus longtemps de
cette question.

Je ne puis m'empêcher de faire allusion à un ou deux
pointa soulevés par d'honorables messieurs qui appuient les
résolutions. Le ministre des travaux publics a fait allusion
à l'absurdité évidente que, dans tout triangle, il pourrait
arriver que deux côtds fussent plus courts qu'un seul. Natu-
rellement, nous savons bien que, lorsqu'un triangle est furmé
de lignes droites, cela est impossible ; mais quand nous
voyons qu'un côté du triangle a a forme d'un tire-bouchon,
il est parfaitement possible qu'il soit plus long que les deux
autres. Je ne suis pas en état ddire si c'est le cas ou non.
Je ne chcrchersi pas à décider la question du parcours du
chemin d for; mais tant qu'il y aura des doutes à ce sujet,
je serai tenu d'appuyer l'amendement de l'honorable député
de Quebec-Est. Quand l'honorable ministre des travaux
publics a pit-lé de cette base du triangle, il y a fait allusion
comme s'il cût été possible que ce fût une ligne d'air. Je
suppose quo nous pouvons prendre une ligne d'air entre
Montréal et Canterbury, parce qu'en examinant la carte, je
vois que toutes les différcates routes projetées, même celles
qui vont à Saint-Jean et Saint-André, convergent sur Canter-
bury. Partant, je pense que la partie de la ligne qui se
trouve à l'est do Canterbury peut être presque omise dans la
comparaison des distances. Si nous prenons la ligne d'air
de Montréal à Canterbury, le ministre des travaux publics
dit que cette ligne va à chaque point, à environ 20 milles
du tracé projeté actuellement; tandis que, si le tracé de
Québco est choisi, la ligne d'air en est éloignée de 80 milles
-au moins en ce qui concerne un des endroits.

L'honorable député de Stanstcad (M Colby) a fait alla-
sion à tous les traêcetis projeté2. J'avais même supposé qu'il
allait omettre la ligne dont il a parlé comme étant la ligne
d'un particulier, et j'avoue que je craignais d'être le seul qui

i eût la témérité d'en parler.
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Quant l'honorable député de Stanstead a traite cette ques.

tion, l'autre soir, ila fait allusion au fait Jue l'on se dis.
putait cette subvention. " Dans tous les cas,' a-t-il dit, " il y
a plusieurs Richmonds dans l'arène." Je ne sais pas Bi
l'honorable député voulait faire un calembour, mais j'ai
pensé qu'il y avait au moins un Richmond, le comté de
l'honorable député de Richmond et Wolfe, qui avait des
prétentions à cette ligne courte. L'honorable député de
Stanstead a dit que M. Graham était le seul qui favorisàt ce
tracé. Je ne veux pas la favoriser, parce que je ne me crois
pas en état, pas plus que la Chambre, de décider la question
au mérite ; mais avant de traiter la question de cette route
particulière, je désire faire alluilon à certaines choses qui
se rattachent particulièrement à la proposition qui nous est
soumise.

A ce sujet, j'aimerais demander au ministre des travaux
publics si, dans la proposition maintenant soumise à la
Chambre, l'on a fait quelque arrangement au sujet de la
question de savoir comment ces subventions doivent être
données aux compagnies qui se chargeront de l'entreprise.
Dans ces résolutions, il n'y a rien qui donne à entendre com-
ment l'argent sera payé; il n'y a rien qui dise que l'on
paiera une certaine proportion par mille de chemin cons.
truit, ou sur certificats de l'ingénieur ou d'une autre manière.
Le ministre de la justice a dit dans l'autre Chambre, je crois,
que cet argent devait être payé moyennant certaine propor-
tion par mille de chemin construit. S'il en est ainsi, j'aime-
rais demander au ministre des travaux publics si tout le
parcours de Montréal à Halifax doit être considéré, ou seule-
ment le parcours qui doit ê're construit, et non le parcours
qui peut être considéré aujourd'hui comme construitb Ces
deux prorositions comporteraient des opérations très diffé.
rentes. D'après les remarques de l'honorable député de
Westmoreland, je suis porté à croire que cet argent sera
payé pour la ligne qui doit être construite, parce qu'il a dit
que la subvention de $3,600,000 formera $10,000 par mille
pour les 33') milles qui doivent être construits sur cette
route. Cependant, le gouvernement ne nousa pas donné
de renseignements sur ce point. Mais quand l'honorable
député de Stanstead a parlé, il a fait allusion au choix des
lignes de Saint-Lambert à Chambly, et de Chambly à Len.
noxville, etc., au lieu d'avoir à construire une nouvelle ligne
depuis Montréal, qui passerait autour de la montagne, se
rendrait A Lachine, traverserait le pont de Lachine, et qui
irait de Lachine à Chambly, et delà, en passant au nord de
Waterloo, à Lennoxville ou Sherbrooke.

Nous ne savons pas quelle est la proposition du gouver.
nement, ni comment cet argent doit être payé à la compa-
gnie qui entreprendra ces travaux; et si la proposition de
mon lionorable ami le député de Stanstead, doit être con-
sidérée comme la véritable proposition, savoir, que le pont
de Lachine et les diverses parties de chemin de fer aujour-
d'hui construites entre Chambly, Farnham-Ouest et Sher-
brooke doivent être choisis, nous devons ajouter un nombre
considérable de milles à la distance qui doit être calculée
dépuis Montréal jusqu'aux points où l'on veut fixer la tête
de ligne aux provinces maritimes. Alors, peut-être,
nous pourrions trouver qu'un des côtés du triangle n'est pas
plus court que les deux autres côtés.

Mon honorable ami le deputé de Stanstead, a dit que ce
pont de Lachine allait être construit. Je ne veux pdas con
tester son enonce sur cette question, nur laquelle il devrait
être bien renseigne, vu qu'il est au nombre des auteurs du
projet du chemin de fer Atlantique et N~ord-Ouest, s'il n'en
est pas aujourd'hui un des actionnaires, et que c'est en vertu
de cette cbarte que ce pont doit être construit. Il a dit
aussi que les habitants de Montréal ne pourraient pas voir
le trafic passer par ce pont. S'il en est ainsi cela affecte
sérieusement les habitants de Montréal et tous les calculé.

Il y a un grand nombre de renseignements que nous
n'avons pas en notre possession et qui sont utiles à l'examen
de cette question. Nous ne savons pas quelle est la ligne de

chemin de for à laquelle on nous demande d'accorder cette
subvention. Eu conséquence, je prétends que nous ne
sommes pas en état de dire si la subvention devrait être
accordée, ainsi qu'on le pro pose dans ces résolutions, à nue
ligne passant par Sherbrooke, Mattawamkeag, Prêrioton
et Salsbury.

Il y a une autre raison en vertu de laquelle il n'est pas
nécessaire que nous décidions cette question .e soir, ni même
pendant cette session. Mon honorable ati le député de
Stanstead (M. Colby) dit que les habitants des provinces
maritimes désirent ce chemin de fer immédiatement. On
s'imaginerait que les résolutions comportent le commence.
ment et l'achèvement immédiat de ce chemin ; mais le
ministre des travaux publics, en réponse A mon honorable
ami le député de Sunbury (. Burpee) a dit que l'on devait
donner à la compagnie deux ans pour commencer et quatre
ans pour achever les travaux. Alors, il est évident qu'il
n'est pas nécessaire que nous nous hUtions tant ce soir. On ne
causerait aucun tort en attendant jusqu'à la prochaine ses,
sion avant de choisir définitivement le tracé, et dans l'inter.
valle, il peut arriver que nous puissions obtenir les autres
renseignements que te gouvernement, les ingénieurs, la
Chambre et la population du Canada doivent avoir avant de
décider cette question.

Mon honorable ami le député de Sherbrooke (M. Hall)
et d'autres honorables députés ont attaché beaucoup d'im.
portance à la ligne d'air. En examinant la carte, je vois
que la ligne d'air de Montréal à Canterbury traverse la ville
de Richmond, continue de là et passe au nord de la ligne
Internationale, à 25 milles au moins, j'en suis convaincu.
Eh bien, cette route dont s'est moqué mon honorable ami,
le député de Stanstead (M. Colby), la ligne de Richmond,
part de la ville de Richmond et continue presque parallèle.
ment à la ligne d'air, vers l'est, jusqu'à un endroit appelé le
Portage, sur la frontière entre le Maine et le comté de
Beauce, dans la province de Québec. Puis, elle continue au
nord du lac Chesuncook, à environ 15 milles seulement du
point le plus éloigné de la ligne d'air entre Montréal et Can.
terbury. Depuis le côté nord du lac Chesuncook, elle suit ce
que l'on appelle la section B de l'exploration du gouverne.
ment jusqu à Canterbury. Si l'on considère le mérite de ce
chemin, on constatera que si une ligne d'air doit être la
plus courte, alors la ligne de Richmond doit être une ligne
plus courte que la li gre qui passe au sud du lac de la Tête
d'Orignal et par l'International. La seule objection que

'honorable député de Stanstead avait à cette ligne, d'après
ce que j'ai compris, était qu'elle devait être construite en
entier; il a dit aussi que le Grand-Tronc, depuis Montréal
jusqu'à Richmond, ne convenait pas à cette fin. Eh bien,
c'est une matière qui a une très grande portée; elle com.
porte la question de savoir si ce pays ne dépend que d'une
compagnie de chemin de fer. Je ne pense pas que nous
soyons aussi dépendants ; je crois que nous pouvons attein-
dre nos fins sans demander à lu. compagnie du chemin de
fer Canadien du Pacifique de construire cette ligne. Mais
cela semble être l'attitude prise par l'honorable député de.
Stanstead et d'autres honorables députés.

Ily a une autre question à laquelle je désire faire allu-
sion. A une três petite distance de cette ligne, il y a déjà
des commnunications avec la cité de Québec. A une petite
distance du Portage, endroit auquel j'ai fait allusion, sur la
frontière entre le comté de B3eauce et l'Eta.t du Maine, nous
avons le Québec-Central, qui a une extension par la vallée
de l'Etohemin; et d'après ceux qui connaissent bien les faits,
je crois que cette distance n'est que de 30 milles. Mais ai
nous ne devons pas prendre le Grand.Trone, depuis
Richmond jusqu'au Portage, vers l'est, e crois qu'il serait
plus dans l'intérêt de ce pays qu'une lgefOt choisie, à
l'inclinaison.nord de l'International, prdu lac Mganti,
et allât jusqu'au Portage, ce qui serait: une lgue sur notre
propre territoire; et puis, en frappant la ligue qui va de
Quebec au Portage, par la vallée de l'P4onin, cotte route
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traverserait l'Etat du Maine à Canterbury, ce qui abrégerait
la distance que nous devons parcourir dans l'Etat du Maine,
et, en même temps, on coloniserait un des meilleurs comtés
de la province de Québec, le comté de Beauce. Et si l'on
choisissait la ligne depuis Richmond, du côté de l'est, le
grand comté de Richmond et Wolfe serait colonisé et reti-
rerait de grands bénéfices.

L'honorable député de Stanstead semble penser que la
seule personne qui eut des intérêts dans cette ligne, était
M. Graham, de Richmond. L'honorable député a oublié
que le gouvernement de ce pays a reçu, du comté de Drum-
mond et de diverses municipalités du comté de Richmond
et Wolfe, des pétitions demandant une exploration de cette
ligne. Cette ligne n'a ras été explorée par le gouvernement
fédéral, et pourquoi? C'est une question qui m'intrigue un
peu, à cause du fait très évident que cette ligne traverse la
ville qui est représentée par l'honorable député de Richmond
et Wolfe (M. Ives), qui, je crois, est regardé comme un des
principaux partisans du gouvernement en cette Chambre.
Dans les premiers jours de l'automne dernier, une assemblée
publique a en lieu dans le comté de Richmond et l'on a
demandé à cet honorable député de porter le gouverne-
ment à faire une exploration dans son comté, mais le gou.
vernement n'a pas fait cette exploration. La réponse faite
à cette demande a été, je crois, qu'il était trop tard. Eh
bien, je sais qu'après cette date, d'autres arpenteurs ont
été chargés d'aller arpenter la ligne entre Sherbrooke et
Montréal, au nord de la montagne d'Orford. Certainement,
si la saison n'était pas si avancée pour arpenter cette partie
de la route projetée, elle ne pouvait pas être trop avancée
pour faire une exploration du côté de l'est, depuis Richmond.
On supposerait que l'honorable député de Richmond et
Wolfe, qui était partisan du gouvernement et qui, naturelle-
ment, était cenEé s'intéresser au comté qu'il représente, se
serait efforcé, pour aider à son comté, d'obtenir que cette
ligne fut arpentée. Et si je ne connaissais pas les circons-
tances particulières où se trouve placé l'honorable député,
je ne croirais pas qu'il fût possible d'expliquer ce fait. Je
n'ai aucun doute que les honorables messieurs de la droite
diront qu'il était impossible qu'une ligne semblable fût
construite. Eh bien, l'on aurait pu penser de cette façon,
mais j'en connais assez pour savoir que les honorables
députés de la droite sont parfaitement dispo2és à faire en
sorte que l'on dépense un peu d'argent dans leurs comtés,
partout où ils le peuvent. Il me semble étrange que l'hono-
rable député de Richmond et Wolfe n'ait pas cherché à
trouver, a travers son comté, une ligne qui aurait peut-être
été préférable à celle qui est proposée. Pourquoi ne l'a-t-il
pas fait ? La seule raison, d'après moi, c'est le fait-je le
sais- que cet honorable député est plus intimement lié au
chemin de fer International, plus intimement lié à la cité de
Sherbrooke, où il réside, qu'il porte plus d'intérêt à cette
partie du pays qu'au comté qu'il représente. C'est pourquoi,
entre autres raisons, il importe que cette question ne soit
pas décidée aujourd'hui. C'est une des raisons, je crois, qui
devraient nous porter à prendre plus de temps pour peser
cette question, avant de la décider par notre vote ; car, je
prétends que des circonstances suspectes se rattachent à
cette question et ces choses me sont suggérées par ce que je
viens de dire. Quand je vois qu'un député, qui appuie le
gouvernement en cette Chambre, ne cherche pas à faire
bénéficier son propre comté, mais que, parce qu'il a, je le
sais, de plus grands intérêts personnels ailleurs, il préfère
voir une ligne passer en dehors de son propre comté.........

M. l'ORATEUR : A l'ordre ; je ne pense pas que l'hono-
rable préopinant puisse prêter des motifs personnels à
l'honorable député.

M. FISHER : Je retirerai certainement cette expression.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je me permettrai d'ap.

peler votre attention sur le bruit et la discourtoisie que les
honorables députés de la droite montrent envers mon hono-

M. PIsuEa

rable ami. Je pense que l'on aurait pu appeler aussi votre
attention sur cela.

M. FISHER : Comme je l'ai dit, je retire l'expression
attribuant des motifs intéressés à l'honorable député. Je
dirai seulement que je serais heureux de ne pouvoir jamais
prête:- des motifs inavouables à un honorable député de
cette Chambre; mais, M. l'Orateur, il m'est impossible de
supposer ce qui a pu inspirer cet honorable député a refuser
une chose qui était évidemment avantageuse à son comté.

Je vois, M. l'Orateur, non seulement que cette question
concerne l'honorable député de Richmond et Wolfe, mais
qu'il y a aussi d'autres circonstances qui sont si suspectes
à mes yeux, que je ne puis consentir à décider cette
question ce soir. Je vois que d'honorables députés de la
droite disent que la seule compagnie dans ce pays qui puisse
accomplir ces travaux, est la compagnie du chemin de fer
du Pacifique canadien. Je constate que dans une lettre
signée par lui, M. Stephen, président de cette compagnie,
dit que la compagnie est prête à entreprendre la construc-
tion de ce chemin. La lettre est adressée à deux honorables
députés de cette Chambre, lesquels représentent la cité de
Halifax :
A Mgi. M. B. DÂr et J. P. STAImS,

MEsssEURs,-Relativement à votre lettre du 10 de juin, au sujet de la
ligne courte projetée entre Montréal et les ports de mer de la Nouvelle.
Ecosse et du Nouveau-Brunswick, je dois dire que le tracé que vous y
indi ez (celui qui est proposé dans les résolutions du gouvernement)
est, 'après ce que nous savons aujourd'hui, le meilleur qni ait été pro-
posé, et ce tracé est préféré par la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique A tous ceux qui ont été sugrés. le dirai, de pJus, que
c'est le désir de la compagnie du chemin e fer Canadien du Pacifique
de choisir ce projet comme un complément naturel et nécessaire du
chemin de fer Canadien du Pacifique tel qu'il existe aujourd'hui. Dès
que la législation nécessaire sera adoptée, la compagnie sera prdte à
entrer en négociations avec le gouvernement pour la réalisation de ce
projet.

GOi. Br3PsuN.
Vu les faits qui se sont produits pendant cette session, je

pense que c'est une lettre extraordinaire. Elle jette beau-
coup de lumière sur la question. Il n'y que trois ou quatre
semaines que cette compagnie s'est adreseée à nous in form4
pauperis, demandant de l'aide pour exécuter son premier
contrat pour faire les choses spécifiées dans le contrat.
Mais la construction de cette ligne courte n'est pas men-
tionnée dans le premier contrat. Quand le gouvernement a
demandé au parlement d'accorder cette subvention à la
compagnie, il nous a dit qu'il allait suffire pour permettre à
la compagnie de remplir les conditions du premier contrat.
Or, que voyons.nous ? Nous voyons cette même compagnie
offrir de se charger d'une obligation des plus onéreuses ;
nous la voyons en réalité s'adresser au pays et dire qu'elle
est prête à entreprendre des travaux considérables, tandis
que les honorables messieurs de la droite disent que l'entre-
prise est si .grande que cette subvention ne serait qu'une
somme insignifiante pour cette fin. Cependant, nous
voyons que cette même compagnie du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique qui, il y a quelques semaines, était si
pauvre, est aujourd'hui prête à entreprendre ces travaux
considérables.

Mais cette question a un autre aspect, un aspect encore
pire. Quand cette lettre a été écrite, le 16 juin dernier,
il est évident que la compagnie du chemin de fer Canadien
du Pacifique désirait entreprendre ces nouveaux travaux et
construire la ligne courte jusqu'aux provinces maritimes ;
et qu'en même temps elle demandait une subvention pour
exécuter son premier contrat. A l'époque même où la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique était en
négociation avec le ministre par intérim des chemins de
fer, qui a présenté à la Chambre les résolutions demandant
l'aide, elle proposait au gouvernement de ce pays de se
charger d'une obligation par laquelle elle devrait acheter de
ce même honorable ministre le chemin de fer dont, il est le
propriétaire dans les cantons de l'Est de la province de
Québec. J'ai eu, il est vrai, des soupgons au sujet de la
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raison pour laquelle la ligne courte était adoptée; mais
quand j'ai vu cette lettre et la déclaration faite au sujet du
chemin de fer Canadien du Pacifique, j'avoue que mes soup.
çons se sont presque changés eu certitude morale, et les
preuves subséquentes apportées au sujet de la question
étaient telles que pas un homme désintéressé en cette

'Chambre ou dans le pays ne pouvait s'empêcher de laisser
passer la chose inaperçue.

C'est un état de choses des plus regrettables. Si je vou-
lais qualifier la chose comme j'aimerais à le faire, vous me
rappelleriez probablement à l'ordre, M. l'Orateur, pour em.
ployer des expressions contraires aux règlements de la
Chambre. Je ne le ferai donc pas, mais je répète que c'est
une chose des plus regrettables que le ministre des chemins
de fer, en même temps qu'il était en négociations avec la
compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique pour
l'aider dans des embarras se rattachant à la construction
d'un chemin de fer à travers le continent, se soit occupé de
recevoir des propositions et que la compagnie se soit occu-
pée à examiner un autre contrat qui l'obligerait à acheter
une ligne qui appartient au ministre par intérim des chemins
de fer. L'honorable monsieur nous a dit qu'il avait lui.
même tant d'intérêt dans l'International qu'il ne pouvait pas
s'occuper des résolutions. Il nous a dit qu'il avait tant d'in-
térêt dans ce chemin de fer, qu'il ne pouvait pas présenter
les résolutions pour la ligne courte, et le premier ministre
les a présentées ; et, en même temps, le ministre de l'agri-
culture savait qu'il était lui-même partie contractante avec
le chemin de fer Canadien du Pacifique relativement à la
ligne courte. Cet état de choses est très suspect, et nous
porte à croire que la détermination du gouvernement d'in-
sister sur l'adoption de la ligne courte, dans laquelle est
compris l'International, est une politique précipitée, peu
réfléchie, sinon irréfléchie, et je crois quo tous les députés
indépendants de cette Chambre devraient appuyer les amen-
dements proposés par l'honorable député de Mégantie et par
l'honorable éputé de Québec-Est.

M. MITCHELL: J'ai été quelque peu surpris d'entendre
les remarques faites par l'honorable député de Brome (]W,
Fishei); j'ai été que que peu étonné de voir la méthode d'ar-
gumentation qu'il a adoptée et la somme d'ignorance qu'il a
montrée, surtout en ce qui concerne le chemin de fer Inter-
colonial. L'honorable député a commencé ses remarques
en attaquant une ligne de chemin de fer dont je me regarde
comme spécialement responsable, comme aussi responsable
que tout député de cette Chambre. S'il est un député à l'ac.
tivité, à la conduite publique, et aux efforts énergiques du-
quel on puisse attribuer le tracé de cette ligne, je crois que
ce député, c'est moi. Et puis, l'honorable député critique
le tracé de la ligne et cherche à rendre le gouvernement
actuel responsable du fait d'avoir déterminé ce tracé. Lors-
qu'il cherche à jeter la responsabilité sur le gouvernement
seul, il ignore les événements qui se sont passés à cette épo-
que. J'étais membre de ce gouvernement dont mon honora-
ble ami le premier ministre était le chef. Le gouverne.
ment a-t-il été seul responsable du tracé de la ligne? Non;
le parlement, par une immense majorité, a adopté le tracé.
Nous constatons que les chefs du parti auquel appartient
l'honorable député ont voté en faveur de ce tracé, et cepen-
dant, nous voyons l'honorable député jeter le même blâme
sur le gouvernement, si, toutefois, il y avait matière à bltme.
Je ne désire pas excuser le tracé. J assume ma part de res.
ponsabilité, comme membre du gouvernement de cette épo.
que. C'était un tracé approuvé par le parlement et le gou-
vernement anglais, qui nous a aidé à prélever les fonds et
qui a garanti une certaine partie du coût do la construction.
Et, si nous examinons le résultat, il n'y a aucune raison
d'avoir honte. J'assume, en tant qu'un seul individu peut le
faire, la responsabilité de ce tracé.

Voyons comment les chefs du parti libéral ont voté sur
cette question. A l'exception de M. Workman, aucun

1député de la province de Québec n'a voté contre ce projet.
Parmi ceux qui ont voté en faveur du projet, étaient sir
Richard Cartwright, MM. Geoffrion, Holton, Joly, Pelle-
tier, Pozer, Tremblay et autres. Si l'honorable préopinant
connaissait parfaitement la position occupée par ces députés,
et s'il connaissait parfaitement les délibérations qui ont ou
lieu, il no dirait pas que le gouvernement de l'époque seul a
été responsable du tracé de l'Intercolonial, mais que le parle-
ment l'a appuyé presque à l'unanimité. Je ne fais pas cet
énoncé pour atténuer l'acte. Je ne désire me soustraire à la
responsabilité que cet acte pourrait fairo peser sur ceux qui
sont les auteurs. Je répète, comme je l'ai fait en 1867-
68, que le tracé était justifiable par les exigences du pays,
par les considérations de la garantie future du pays, et par ce
qui servirait mieux et assurerait les intérêts du Canada.

J'ai été un peu étonné d'une remarque faite par mon
honorable ami, le député de Jacques-Cartior, pour les opinions
duquel j'ai un grand respect et qui fait preuve de beaucoup
de cette indépendance que j'ai parfois montrée moi-même.
J'ai été surpris de ce que l'honorable député ait commis une
erreur en parlant de la position des provinces maritimes.
L'honorable député dit que l'Intercolonial a coûté $42,000,000.
Je ne suis pas en état de dire si mon honorable ami a o
non exagéré le montant, mais je dirai que la population de
la province du Nouveau-Brunswick ne remercie pas la popu-
lation de Québec ou d'Ontario des dépenses faites sur le
chemin de fer Intercolonial. Cela nous -tait dû; c'était
une affaire de traité; cela faisait partie du traité. C'était
une concessioi qu'ils étaient obligés de nous faire, et je
demande à mon très honorable ami de dire si je ne rapporte
pas les faits en disant que dans le traité, qui était la base de
la législation qui a conduit à la Confédération, il n'était pas
stipulé que ce chemin était une des conditions de l'accom-
plissement de l'union. Quel droit a l'honorable député de
Jacques-Cartier de venir nous dire que nous avons eu plus
que notre part légitime des deniers publics du Canada, ou
que nous avons ou plus que ce que nous avions droit de
recevoir; que -nous devions au Canada le chemin de for
Intercolonial et le débouché qu'il nous avait procuré. Nous,
les habitants des provinces maritimes, avons désiré et nous
avons toujours montré le désir de développer le pays du
côté de l'ouest ; on dépense 8100,000,000 en terres et en
argent sur le chemin de fer Canadien du Pacifique, depuis
Montréal jusqu'à l'océan Pacifique. Qui en retire les béné.
fices? Les provinces maritimes retirent-elles les bénéfices
que vous retirez ici dans Ontario et dans les provinces de
l'ouest? Participerons-nous aux avantages que vous donne-
ront la construction et l'exploitation de ce chemin ? Cer-
tainement non. Et si nous n'avons pas ces privilèges; si
nous no pouvons pas jouir des avantages de ces dépenses
énormes, assurément on ne devrait pas nous dire cela,
lorsque nous désirons une ligne courte, lorsque nous désirons
perfectionner ce réseau, quand, Montréal et Québec étant
ports d'été, nous désirons un deébouché pour ce pays; n'est-il
pas juste, quand nous avons des ports d'hiver, quand Saint-
Stephen, kiaint-Jean et Halifax sont ouverts dans toutes
saisons de l'année, n'est-il pas juste, dis-je, que nous ayons
ces privilèges, et est-il raisonnable que l'en nous dise que
nous avons retiré tant d'avantage de la construction du
chemin de fer Intercolonial.

M. GIROUARD: Je n'ai jamais dit cela.
M. MITCHELL : Alors, je me rétracte.
Je ne veux pas discuter les mérites de ces lignes, Après

l'habile discours, le magnifique discours, si je puis l'appeler
ainsi, l'énergique discours de mon honorable ami, le député
de Stanstead, je pense qu'il serait déraisonnable pour moi de
faire perdre le temps de la Chambre à discuter les mérites
relatifs des deux lignes. Mais je prendrai quelques minutes
pour discuter l'impossibilité de réaliser les idées de ceux qui
parlent d'une ligne d'air, sujet sur lequel l'honorable députe
deBrome s'est 4tendu dans une certaine mesure, L'hone.
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rable député parle d'un sujet qu'il connaît bien peu. Cette intérimaire. Ces idées seraient indignes de lui s'il les nour-
question a etc mieux comprise et aussi discutée en 1867, et rissait, et ces remarques étaient aussi injustes qu'inutiles.
certainement mieux discutée qu'elle ne l'a été durant la pré JO ne veux pas, à cette heure avancée de la nuit, faire
sente session. Ces arpentages du major Robinson ont été perdre le temps de la Chambre; mais, avant de la laisser, je
soumis en détail au parlement du jour, et peu d'hommes ont veux lui dire encore quelque chose, et cela s'appliquera aux
peut-etie pris autant d'intérêt que moi à la discussion de honorables députés qui siègent à ses côtés-je veux parler
cette question ; et je dis à l'honorable député de Brome que, de l'honorable député de Québec-Est (M. Laurier) et de
malgré les divers arpentages faits dans cette circonstance, l'honorable député de Mégantie (M. Langelier). Ils ont
il n'y a eu que deux lignes que le parlement ait eu l'idée tous donné la même note et parlé des changements des
d'accepter. C'était le chemin de fer Intercolonial, d'après delais apportés. Quel a été le cri de ces messieurs contre
le tracé qu'il suit aujourd'hui, ou la ligne nord du major le gouvernement du jour? Qu'ai-je dit moi-même ? On a
Robinson, et son arpentage dans la vallée du Saint-Jean. La apporté trop de retard,- et, cependant, dans une des ques.
troisième ligne traversait une mer de montagnes. tions les plus importantes qui concernent les provinces

M. BAKER (Victoria) : Quoi ? maritimes, ces retards feront tort au pays et au comté que
M. MITCHELL : La Colombie Anglaise est indignéu de je représente. Nous, habitants des provinces maritimes,

ce qu je me serve d'une partie du titre que l chef de la avons nos droits. Quand nous sommes entrés dans cette
gauche a donné à cette province. La igne centrale ou Confédération, nous croyions que nous obtiendrions nos
ligne d'air était considérée àcette poque commenne impos- justes droits; nous ne les avons jamais obtenus. Nous
sibilit et on l'a rejetée, et comme je l'ai dit, l'on n'a discuté sommes entrés dans cette Confédération, croyant que l'on
sbiriteusemt n ue'a r'ets. e pe i lnous traiterait impartialement; il nous faut travailler ardû-sérieusement que deux projets. Je parle iimplement de la ment pour obtenir justice des gens de l'Ouest. Quand nous
chose pour prouver qu'il était presque impossible, très mvns ver ote acti a e trés de ces, nous
invraisemblable, pour un homme intelligent, d'accepter une avons versé notre act u trésor de ce pays, nous avons
ligne d'air dans notre pays, quelque courte qu'elle i t. Il y donné un actif anat de la valeur, représentantchaque dollar

]3gn d'ir ansnote pys, uelue oure q'ele yde notre dette. a4n'ont versé les provinces de l'Ouest ? Elles
a un fait auquel je ne pense pas avoir songé depuis 15 ans, ont apporté des institutions pourries, comme le chemin de
c'est que, dans le rapport de la ligne mitoyenne du major fer du Grand-Tronc, avec 46,000,000 de dette. Le très
Robinson mon impression est qu'il est fait mention d'unefrd n-Toavc 60,00ddt.Lers
section* e mressde est qui estra ention de honorable premier ministre sourit. Lorsqu'on l'a interpellésection de 13 milles de ce chemin qui cotra environ le à ce sujet, il a répondu que c'était un actif de premièretiers du c t de tout l'Intercolonial, ce qui démontre l'im- classe, que c'était un chemin de fer qui s'étendait par toutprobabilité de jamais construire une ligne comme celle dont Canada. Nous pouvons le suivre avec les canaux; etparle l'honorable député de Brome, une ligne d'air. quand nous obtenons de l'argent pour des chemins de fer ou

M. FISHER: Je n'ai fait aucune allusion à la ligne du autres travaux publics, que voyons-nous ? Oà nous obtenons
major Robinson. un dollar, Ontario en obtient $10,000; excepté la Nouvelle-

M. M[TCH ELL: Non ; l'honorable député n'y a fait au- Ecosse, car, lorsque sir Charles Tupper était ici il a toujours
cune allusion, mais il a parlé d'une ligne d'air qui traverse- sauvegardé les intérêts de cette province; et quand on pré.
rait à peu près la meme région que la ligne du major sente à la considération de cette Chambre un des travaux
Robinson. 11 n'a pas fait allusion à la ligne du major importants que notre province exige, on cherche par tous
Robinson, parce qu'il n'en connaissait rien ; c'est la raison les moyens possibles à causer du retard et à remettre la
qui l'a empêché d'en parler. Il a préféré parler des opi- chose à une autre année.
nions d'un député qui n'est pas en cette Chambre à l'heure Maintenant, je vais terminer en donnant un conseil au
qu'il est, l'honorable député de Richmond et Wolfe (M. gouvernement, et c'est celui-ci: Outre la ligne courte, je
ives) ; il dit que cet honorable député se soucie tellement vois dans ces résolutions que nous allons prendre le chemin
peu des intérêts de son comti, qu'il ne favorise pas un che- de la Rive Nord et que nous formons le projet de construire
min qui doit y passer ; il va jusqu'à lui prêter des motifs, une ligne à Edmunston. Cela est assez raisonnable; je ne
ce qui n'est guère dans l'ordre, d'après les règlements de m'y oppose pas; cette ligne va au Nouveau-Brunswick.
cette Chambre. L'honorable député oublie t-il sa position ? Mais dans cette affaire du chemin de la Rive-Nord, je ne
Se rappelle-t-il que le comté qu'il représente est bien près sais quelles conditions le gouvernement a faites avec la com-
de la ligne à laquelle il s'est opposé ? Que vont dire ses pagnie du chemin de fer du Grand-Tronc ; mais par l'énoncé
commettants lorsqu'il retournera vers eux, lorsqu'ils lui fait par l'honorable ministre des travaux publics, je vois que
citeront le discours qu'il a prononeé ce soir; lorsqu'ils lui le gouvernement achète cette ligne du Grand-Tronc, et en
demanderont quel comté il représente; s'il représente le tant que je puisse saisir la chose, il donne 8592,000,52. Il
comté de Brome, qui touche presque à cette ligne, ou s'il prend aussi les 8250,000 de capital-actions qu'il paie au pair,
représente la cité de Québec ou quelques-uns des ports des je suppose. Puis, je vois qu'il y a $176,000 qui représen-
provinces maritimes ? Quelle réponse fera l'honorable dé- tent les dépenses sur le chemin et les bâtiments, dépenses
p ut ? Je crains que le sang-froid qu'il a montré ce soir en pour matériel de roulage, machines, ameublement, etc.,
faisant son discours l'abandonne. 87,609; havre du Palais, 830,000; ligne Jacques-Cartier,

Il a aussi profité de l'occasion pour parler d'un autre ho- 8150,000; et divers, $19,000. Or, je désire donner au gou-
norable monsieur qui n'était pas présent: l'honorable mon- vernement, au sujet de cette question, un petit conseil qu'il
sieur qui remplit les fonctions de ministre des chemins de prendra en bonne part, je suppose, bien que cela lui arrive
fer en ce pays. Je perse que ses remarques ne sont pas de rarement. S'il permet à la compagnie du chemin de fer du
celles qu'il aurait dû faire en parlant d'un homme qui occupe Grand-Tronc de couvrir quelque petit larcin dans cette
sa haute position, qui possède une grande expérience parle. affaire, je lui donne ma parole que j'examinerai la chose.
mentaire, et qui, malgré tous les égards que l'on doit à l'ho- Je ne veux pas que le Grand-Tronc, sous prétexte de se faire
norable député de Brome, jouit autant de la confiance du payer des améliorations sur le chemin, ce que je consens à
pays et du parlement-beaucoup plus, je pense-que l'hono. lui payer, vole de $200,000 à $300,000 par ce marché, et je
rable député lui-même. J'ai ou l'honneur et le plaisir d'oc. désire en avertir le gouvernement. Que toút le monde voie
cuper un poste dans un cabinet dont faisait partie cette quelles sont les améliorations faites par le Grand-Tronc sur
honorable ministre; j'ai eu l'honneur de siéger en parlement le chemin de la Rive-Nord. 'Il y a là des ponts do bois, qui
avec lui, et je dis que, lorsque l'honorable député de Brome n'ont que dix ou douze ans d'existence, et depuis des années,
a fait ces remarques, j'ai en honte de la tentative qu'il a les voitures n'ont pas reçu une seule couche de peinture,
faite de prêter des motifs au ministre des chemins de fer Vous pouvez constater la même chose partout; et je ie
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permettrai de demander au gouvernement que ces choses Costigan, Landry (Kent), Temple,
soient convenablement examinées avant qu'il ne donne au Cugin, Landir (MoWnagny), To A '.bert),Grand-Tronc un demi-million de dollars, sans savoir pour- Curran, Lesage, Wallace (York),quoi. En terminant, ja dirai que j'ai l'intention d'appuyer Outhbert, Macdonald (King), Weldon,
ces résolutions et de voter contre les amendements. Daly, Macdonald (Sir John), Wells,

Dawson, Mackintosh, White (Oardsvell),
M. LAURIER: Je désire répondre à l'énoncé fait par Desaulniers (Maski'ngé)»acnmillan (Middlesex) White (Hastiugs),

l'honorable députe de Northumberland (àI. Mitchell) lors- Desaulniers (St.M'rice),McLillan (Vaudreuil), White (Renfreinj,
qu'il a ris à partie mon honorable ami, le député de Brome Deoardins, Mcaflum, Wigle,
(M. Fieher), parce que ce dernier avait dit que le gouverne- Dodd, McDougall (O. Breton),Wood (Westmoreland),
Mont était responsable du choix du tracé du chemin de fer Dugas, McGreevy, Wright.-107.
Intercolonial. L'honorable député a nié cela, et a dit que la Dupont, MLeblan,

responsabilité était partagée par le parlement. Je désire Le sous.amendement est rejeté.
rappeler à l'honorable député une motion proposée par M. M. LESAGE: Je propose en sous-amendement:
Dorion lorsque le bil a été soumis à la Chambre. Que tous les mots aprés que dans l'amendement soient retranchés et

M. MTCHELL: C'est l'année précédente. Vous voulez remplacés par les suivants

oa ahmr nes cocor pa manenn danie des réltons mals

parler de l'année qui a précédé l'adoption de l'acte. Je ne qu'elles enr e ouvea utn t nd e tont reljaembre
m'occupe pas de savoir quelles étaient ses opinions avant avec instruction de les amender comme suit:
qu'il ne les c bangeut. Eu retranchant dans la seconde clause les mots "viA Sherbrooke, Lac

Moosehead Mattawamkeag, Harvey, Prédéricton et Salisbury," et enM. L AURIER: Je répondrai à cela. Cette motion de M. ajoutant A la fin de la dite clause, les mots suivants:
Dorion a été votée; l'honorable député le sait: l La dite subvention devant être donnée à la compagnie qui construira

la ligne qui sera trouvée la plus courte et la plus praticable, après ex-Que le comité reçoive instruction d'amender le bill de façon à stipuler plorations instrumentales complètes de toutes les lignes pouvant préten-que le tracé de l'Intercolonial ne sera pas adopté sans l'assentiment dre obtenir ce résultat."
préalable du parlement. M. l'Orateur, ce n'est pas à l'heure avancée de cette soiréeCette motion fut votée. L'année suivante, je sais que la et surtout après les longues discussions qui se sont suivies,question fut soulevée de nouveau et votée par le parlement, le temps de faire un long discours. Cependant, je ne puiscar, autrement, la garantie du parlement impérial aurait laisser passer les observations de l'honorable député deété perdue. De sorte que la réponse qu'il a faite à l'hono- Stanstead (M. Colby) quant aux remarques qu'il a faites de-rable député de Brome, n'est pas très forte. vant la Chambre, relativement aux différentes lignes qui

M. MITCHELL: L'honorable député n'a fait que ratifier peuvent prétendre atteindre des ports canadiens, sans contre-
ce que j'ai dit. dire certains avancés. L'honorable député de Stanstead a

La Chambre se divise sur. le sous-amendement de M. commencé la discussion par la ligne toute sur le sol cana-
Langelier: dien, et en parlant de cette ligne il s'est efforcé de démontrer

qu'elle aurait 139 milles plus long pour St. Jean, et 159
retrnchés leremotacés par lesuivants, 'dans l'apn de cnsoient milles pour Halifax-par. conséquent, je laisse celle-ci de
Chambre des études additionnelles sont requises et devraient être côté n'ayant pas en mains de pièces justificatives pour prou-immédiatement commencées afin d'en venir à une saine décision quant ver le contraire.
à la route qui convient our le chemin de fer de la ligne courte; et J'en viens de suite aux autres lignes qu'il a critiquéesqu'il serait prématuré dadopter aucune ligne avant que de nouvelles lus écalement our l'avantage de a cause.études n'aient été faites."ý pupialmn pou _'va ed acue

Armstrong,
Bernier,
Cameron (Buron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Caaey,
Casgrain,
Cimon,
De St Georges,

Fiselýr,
Fleming,

Allison,
Auger
Bain (Aoulanges),
Baker (Victoria),
Barnard,
Beaty,
Benloit,
Bergeron,
Bergin,
Billy
Blonàeau,
Bossé,
Bourassa,
Bowell,
Bryson,
Burpee,
Cameron (Inverness),
Campbell (ictoria),
Carling,
Coron,
Cochrane
Colby,
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POUR:
Messieurs

Forbes,
Geoffrion,
Guay,
Harley,
Holton,
lunes,
Kirk
Landerkin,
Langelier,
Laurier,
Lister,
McGraney,
Mclntyre,

Messieurs

McIsaac,
Mcullen,
Mulock,
Paterson (Brant),
Platt,
Ray
Bin1;net,
Shanly,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Trou.,
Watson,
Wilson.-39.

Farrow, McNeill,
Ferguson (Leeds & Gr.)Massue,
Ferguson (Welland), Mitchell,
Poster goffkt
Gigault, Montplaisir,
Gillmor, Orton,
G'irouard, Paint,
Gordon, Patterson (Essex),Grandbois, Pinsonneault,
Guilbault, Pope,
Guillet, Pruyn,
ilackett, Riopel,
Hall, Robertson (Hanilton),
Hesson, Robertson (Hastings),
Bickey, Ross,
Homer, Scriver
Hurteau, Small

Jamieson, Blair
Jenkins, Taschereau,
Kilvert, Tassé,
Kranz, Taylor,

L'honorable député de Stanstead a dit que lui-même M.
Light avait fait un rapport dans le cours de l'année 1884, et
que c'était dans le cours de l'hiver de la même année, qu'il
avait informé l'ingénieur du département d'une nouvelle
ligne qu'i zppelait ligne de combinaison. Et pour appuyer
son rancé, il a lu le télégramme que M. Light adressait à
Y. Shanly, l'ingénieur en chef de ce département. Eh
bien, je crois que mon honorable ami a fait une erreur de
fait. Dans le cours de l'été de 1884, M. Light était en effet
à explorer instrumentalement une ligne depuis l'embran-
chement Saint-Charles jusqu'à Churchill Lake.

Ce n'était pas du tout la ligne que nous appelons la ligne
de combinaison, et que M. Light demandait au gouverne-
ment d'explorer; mais une nouvelle ligne passant par la
vallée Etchemin et qui avait déjà été explorée barométri.
quement. Celle-ci était la vraie ligne de combinaison, et
l'honorable député de Stan stead en jouant sur les mots, ne
trompera pas l'opinion publique à ce sujet, même en lisant
le télégramme. Et je réfère a la page 25 du rapport de M.
Light pour prouver mon avancé. Je cite du reste cette'
partie du rapport adressé à M. Schreiber qui se lit comme
suit:

LIGNE DE COMBINAISON.
Je me permets d'attirer l'attention sur la ligne (marquée n° 3 sur la

la carte générale) qui a été explorée jusqu'au sommet et favorablement
mentionnée dans mon rapport sur la reconnaissance faite en juillet der-
nier. Partant de la jonction de la Chaudière, il traverserait les vallées
des rivières Etchemin et Famine jusqu'à la hauteur des terres près du
village de St-Justin.

Ce sommet est de 950 pieds au-dessus du point de départ, à la jonction
de la Chaudière, on 509 pieds plus bas que le sommet sur la ligne explo.
rée par la rivière du Sud. Depuis St-Justin, la ligne continuerait au sud-
est et presque directement jusque dans le voisinage de la tête du lac
Chesuncook, d'où elle se raccorderait avec la ligne explorée durant l'été
dernier, entre ce lac et Canterbury.

1885.
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D'après les données que nous avons, il y a tout lieu de croire que l'on I
peut facilement obtenir, dans les deux directions, des rampes n'excédant I

35 à 40 pieds au mille par ce tracé depuis lajonction de la Ohandière
Jusqu'à Canterbury.

Cette ligne Ine semble posséder des avantages qui y sont particuliers,
avantages que j'ai cru de mon devoir de signaler dans un rapport spé-
cial.

La ligne de Hartland est une ligne depuis l'embranche.
ment de Saint-Charles, et non pas une ligne depuis la Chau-
dière jusqu'à lartland.

M. l'Orateur, je ne voudrais pas ennuyer la Chambre avec
ces détails, mais la question est tellement importante que je
désire qu'elle soit bien comprise avant d'en venir à une dé.
cision. Et d'ailleurs l'honorable député de Stanstead a été
jusqu'à dire que l'ingénieur du département, qui était M.
Light, avait trouvé une ligne très importante, et fa-
cile à finir, mais que dans le moment on n'avait pas cru
pouvoir l'accorder, parce qu'il était irop tard, et il admet
lui-même qu'elle était excessivement avantageuse. C'est là
la raison de la demande que je fais à la Chambre. Quand
M. Light en août 1884 demandait à l'ingénieur du départe-
ment une exploration instrumentale, de la ligne susdite, il
me semble qu'il était temps de l'accorder. On se récrie à
l'heure qu'il est et, pour défendre la position, on dit:
la route est peut-être supérieure à celle que nous avons
adoptée, mais vous êtes arrivé trop tard. Et bien I M.
l'Orateur, il me semble qu'on n'arrive jamais trop tard pour
défendre une question qui intéresse la province depuis
Montiéal jusqu'à Québec et de Québec jusqu'aux provinces
maritimes.

Quelques DÉPUTÉS : Question, question.

M. LESAG E : Il me semble que les honorables députés
de la gauche pourraient me permettre de m'expliquer;
d'ordinaire je n'abuse pas du temps de cette Cham bre. Je
n'ai jamais fait de discours de quatre heures sur le bill de
franchise, ni de six heures sur les affaires du Nord-Ouest.

M. l'Orateur, je reviens à mon sujet. Mon ami, le député
de Stanstead, a dit que M. Wicksteed a fait une exploration
insuffisante, avec des instruments imparfaits, de la Rivière
Etchemin. Ceci est faux, mais je dis que nous n'avons pas
eu jusqu'à présent, ure exploration suffisante, m pour cette
ligne ni pour les autres, qui nous permette de décider une
question aussi importante. Il a dit que la ligne de combi-
naison est plus longue que celle de Montréal par Sherbrooke
et Mattawamkeag. Il a cité des chiffres à l'appui. Je ne
sais pas trop où il les a pris; dans tous les cas, ils ne
peuvent pas être très positifs; puisqu'il admet la ligne que
de combinaison n'a pas été explorée. il a fait appel à nos hono-
rables amis, les députés dos provinces maritimes, il leur a dit
que cette ligne de combinaison n'avait pas sa raison d'être.
Cependant après avoir fait une démonstration très pathéti.
que en faveur d'un sentiment qui est connu, il vient dire
que la ligne do combinaison est beaucoup plus longue.
Comment cela se fait-il ? puisqu'au commencement de son
discours il disait que la ligne préconisée par M. Light n'avait
pas même été explorée; comment le sait-il alors? Eh bien I
M. 1'Orateur, cette ligne de combinaison qu'on dit ne pas
connaître, mais qu'on connaît parfaitement, cette ligne est la
plus directe et la plus courte; c'est celle qui présente les
coumbes les moins considérables, le degré de rayon le moine
accentué et les altitudes les moins considérables. Et l'ho-
norable député de Stanstead n'a pas fait autre chose que
d'affirmer un fait qu'il n'a pas prouvé. Il n'est pas difficile
de dire qu'une ligne qu'on favorise est plus courte qu'une
autre; mais comment pourrait-il en faire la preuve ? c'es1
par le rapport d'ingénieurs, et il n'y en a pas devant la
Chambre. Nous avons bien des rapports sur une ligne, pai
exemple qui a 40 milles qui ne sont pas explorés.

Lui ligne de combinaison, telle que représentée par les
rapports, devant la Chambre, est la plus courte et la plui
avantageuse, ainsi que je vais le démontrer par les chiffreE
suivants:

M. LEsAGE

Description de la ligne
Vid Québec

Via Sher- et la
brooke. ligne de

bP

Différence
en faveur

de Québec.
comin alson.De Montréal, via Mégantic et Pas-

sadumkeag à Saint-Jean......... 525 481 44
do do Halifax......... 801 710 91

De Montréal, via Mégantic et
Mattawamkeag à St-Jean. ...... 491 481 10

do do Halifax ......... f767 710 57
De Montréal, viS ligne de combi-

naison à St-Jean............... ....... 491 481 10
De Montréal via ligne de combi-

naison à halifax..................... 720 710 10
De Lachute, viO Mégantie et

Passadumkeag à St-Jean..... 563 485 78
do do Halifax. ....... 839 761 78

De Lachute, via Mégantic et Mat-
tawamkeag à Bt-Jean...........529 485 44

do do Halifax . .... 805 761 44
Maximum des ran.pespar mille..... 74 40 34
Minimum des courbes................... .......... 4 degrés. ............
Plus grande altitude au-dessus du

niveau de la mer, :disons....... 2,000 1,200 800
Force de traction......................20 wag. chargés. 40 wag. ch. 20
Coût, comprenant les ponta sur le

Saint-Laurent dans les deux cas,
viS les lignes de combinaison
jusqu'à Chesuncook,(voirappen-
dice 7)...................*10,240,000 8,470,000 1,770,000

Coût, comprenant les ponts dans
les deux cas, jisquà Mattawam-
keag ver-su la ligne de combi-
naison jusqu'à Harvey (voir ap-
pendice 8)................'11,200,000 10,500,000 700,000
Les distances via Passadumkeag et Mattawamkeag sont basées sur la

supposition que le prolongement vers l'est de là jusqu'à Moncton serp
continué jusqu'à Saint-Jean et au-delà des lignes actuelles de chemin de
fer.

Ces estimations sont basées sur la supposition que le syndicat réalisera
son idée de faire un pont sur le Saint-L aurent, à Lachine, et de cons-
truire une ligne depais Lachine jusqu'à Sherbrooke. Dans la derniète
estimation via la ligne de combinaison jusqu'à Harvey, le pont de Qié-
bec et les lignes de raccordement sont considérés comme simple voie,
afin d'établir une comparaison raisonnable avec le pont de Lachine.

Je ne suis pas tenu de rectifier les chiffres de l'honorable
député de Stanstead, qu'avec son éloquence habituelle il a
su si bien présenter à la Chambre et surtòut aux députés
des provinces maritimes. Je dirai simplement ici que je
ne fais pas de cette question une question sectionnelle;
mais il me semble que lorsque nous venons devant les
députés des provinces maritimes avec les chiffres plus haut
cités, et que nos adversaires viennent dire: en voici d'autres;
il me Femble que nous avons bien le droit de douter de ce
qui est devant la Chambre. Ce que je demande, c'est une
exploration minutieuse et précise, et je ne demande que ce
qui est juste. Mais on nous impose une ligne dans nous
donner d'ex lorations exactes ; sans nous donner de raisons
basées sur des rapports d'ingénieurs. On veut nous faire
adopter une ligne de Montréal par Mattawanskoag jusqu'à
Saint-Jean, et on dit : C'est la ligne la plus courte. Je ne
veux pas prétendre que ce n'est pas la ligne la plus courte
ni la plus avantageuse ; mais au moins, qu'on nous le
prouve par des chiffres et des rapports faits par des ingé-
nieurs compétents. Qu'on me prouve que la ligne de Sher-
biooke est la meilleure et je mettrai de côté toute autre
considération ; et je serai prêt à voter en faveur des réso-
lutions. Mais ce n'est pas quand l'ingénieur en chef du
ouvernement admet lui-même dans son rapport qu'une

grande partie de cette ligne n'a pas encore etc explorée,
qu'il n'a pas même produiteaucun profil devant la Chambre,
allant a détruire nos avancs ; que les altitudes atteignent
de 1,800 à 2,000 pieds, que nous pouvons décider en connais-
sance de cause. Et plus que cola, pour le bes-oin de la cause
on fàlsifie le rapport des ingénieurs qui ont été envoyés
pour visiter cette ligne de l'Etchemin, et par conséquent,

cci démonte leur parfaite ipartalitDon ete apiesp

ports tout incomplets qu'ils sont, pour véridiques jusqu a ce
qu')on m'ait démontré le contraire par d'autres rapports plus
complets, s'étendant sur tout le parcours des trois lignes
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mentionnées pour que nous puissions décider en connaissance
de cause.

Cette décision prise par le gouvernement prouve de plus
ce fait-ci : c'est que nous n'avons pas été placés sur un
pied d'égalité avec Is autres lignes en compétition; et avant
aujourd'hui j'ai eu occasion dans plusieurs circonstances de
rappeler au gouvernement les promesses qu'il m'avait
faites d'explorations instrumentales complètes de cette
importante voie, et toujours sans résultat. L'intérêt que
je porte à cette ligne ne surprendra personne, quand je
dirai, en outre des raisons plus haut données, que le comté
que j'ai l'honneur de représenter aurait été traversé d'un
bout à l'autre par cette importante voie si elle eût été choi-
sie, comme elle devrait l'être, n'étaient.ce les agissements des
influences malsaines que nous connaissons. Je me flatte de
remplir mon devoir en cette circonstance, et quand les pro-
moteurs de la fameuse ligne courte vid Sherbrooke viennent
dire que les explorations faites par M. Wicksteed ont été
faites avec des instruments imparfaits; alors qu'il est connu
que ce monsieur était aux ordres du gouvernement actuel,
recevant ses ordres de M. Schreiber, envoyé par ce monsieur
pour répondre aux justes demandes faites par les promo-
teurs de la ligne de la vallée de la rivière Etchemin, pour
explorer cette superbe voie,-et rendre justice sans considé-
ration ni faveur à toutes les parties intéressées, je demeure
étonné en face de l'argumentation que l'on me fait aujourd'hui
en parlant d'instruments imparfaits, et je me demande si
on a voulu monter une comédie ou jouer avec la réputation
d'ingénieurs qualifiés ou non, ce que j'ignore, mais ce dont je
doute maintenant.

Maintenant, M. l'Orateur, en réponse aux accusations
que l'on a cru devoir porter contre M. Light, parce qu'il a
leu le malheur d'être obligé, par la force des choses, de faire
un rapport favorable à la ligne de la rivière Etchemin, je
irai une lettre adressée à l'editeur de la Gazette de Mont
réal, et je ne doute pas que cela fasse plaisir à cette Cham-
bre et surtout à mes amis de l'opposition, de voir comment
il s'en tire de cette accusation gratuite qu'on a portée au
dehors et dans cette enceinte. Cette lettre se lit comme
suit :
Au rédacteur de la Gazette:

MoNssuRa,-On a attiré mon ¯attention sur l'énoncé suivant publié
dans votre rapport parlementaire du débat sur la question de la ligne
directe, lequel a eu lieu mercredi dernier :

dIM. aleq a a puyé la ligne du gouvernement depuis Montréal vid
Sherbrooke et Mattawamkeag comme étant plus courte que la ligne de
combinaison et comme ayant des rampes et des courbes plus faciles. La
réputation d'ingénieur de M. Light, et la praticabilité de sa ligne ont,
été mises en question. M. Light a pris le titre de "membre de l'institut
des ingénieurs civils de la Grande-Bretagne," mais on n'a pas pu trouver
son nom dans aucun des procès-verbaux de cette institution. Il n'était
pas, non plus, ingénieur p our la province de Québec comme il le disait,
deux ans -'_t-nt éls depuis qu'il a occupé cette position à
l'époque de la construction du chemin de fer de la Rive Nord. Ce fut
M. Light qni recommanda le changement depuis la rive nord jusqu'à
la ligne e Terrebonne, changement qui a coûté au gouvernement
au-delà d'un million de dollars de plus que ses estimations.

M. Colby a dit qu'il s'opposait à la ligne de combinaison de Light et
déclaré qu'elle n'avait pas été explorée avec exactitude. Dans le but.
de faire paraître la ligne courte, M. Light n'avait rien laissé pour les
courbes et ses rapports à ce sujet n'étaient pas exacts Eo ou tre,le
chemin de M. Light impliquerait la constraption d'un pont à Québec,
lequel coûterait sept ml lions, et nécessiterait une subvention aussi con-,
sidérable que celle proposée aujourd'hui pour toute la ligne. Partant la
ligne imaginaire de M. Light serait non-seulement plus longue, mais
plus dispendieuse que celle au sujet de laquelle on discute a ourd'hui.

Votre rédacteur parlementaire dit: Les discours de M. Hall et'
Colb contiennent une analyse très convenable des prétentions de
M. Lght à l'examen de ses rapports. M. Hall a établi un point impor-
tant relativement au rapport de M. Light avec le chemin de fer de la
Rive Nord, tandis que M. Colb l'a littéralement écrasé dans l'anal se
qu'il a faite de son rapport et orsqu'il a exposé sa malhonnêteté vi-

Mes rapports odiciels au gouvernement sont là et devraient contenir
les réponses à toute critique de leurs mérites. En réponse à M. Hall:
l. Sa ligne de combinaison que je propose est plus courte depuis le
point de départ jusqu'à Saint-Jean et Halifax et en réalité plus courte
du point de départ jusqu'à Saint-André que la ligne de Mattawamkeag ;

uis elle est infiniment supérieure à cette dernière ligne au point de vue
des r mpes et des courbe. Mon rapport sur ces différents a
entièrement approuvé par M. Keatings I.C., de Halifax, membre de'

l'Institut des Ingénieurs civils, et je n 'hésitelpas à dire qu'il serait con-
firmé d'une manière analogue s'il était soumis à une commission d'ingé-
niéurs reconnus compétents. 2o. J'ai été élu en 1882 membre de l'ins-
titution anglaise des ingénieurs civil. Mon nom ne figure pas sur le
rôle de cette année, pares que je n'ai pas payé noa contribution, mais
je n'ai aucunement perdu mes droits d'âtre membre de cette institution.
J'ai été nommé de nouveau ingénieur du gouvernement de la province
de Québec en juin 1883 pour une nouvelle période de cinq ans.

Le changement de la ligne de la rive nord vid Terrebonne, fait sur m%
recommandation, approuvé par MM. Shanly et Sandford Fleming, n'a
pas ajouté aux dépenses du gouvernement, quoique les frais de cons-
truction aient peut-âtre un peu dépassé mon estimtion approxima-
tive, mais ce changement a réalisé une économie si nous le comparons
avec la ligne de la rive nord. Le coût additionnel du chemin est prin-
cipalement dû au fait que le tracé de l'extrémité de Québec, établi avant
que je fusse chargé des travaux, excédait de beaucoup les quantités
nécessaires.

En examinant les Débats, je vois que M. Hall, sous préte: e de s'ex-
cuser d'avoir porté des accusations envieuses contre moi, dit «qne j'a
fait des insinuations et des accusations analogues contre l'n Zlur du
gouvernement et, aussi, que j'ai critiqué le personnel que l'on avait
choisi." En réponse, je pourrais dire que je ne voulais pas faire d'accu-
sations, ni d'insinuations contre qui que ce soit, mais je me suis simple-
ment défendu contre les faux rapports et les fausses représetations. M.
Hall, lui-même, m'a aussi cité d'une façon inexacte lorsqu'il dit, en
parlant de mes remarques, page 5, " que cette ligae appeléi linterna-
tional a été tracée vd Sherbrooke et le lac Mégantic" • "1(M. Light)
parle d'une higae qui ' a été tracée.' La ligne a été construite et est en
opération depuis les cin dernières années et il y passe quatre trains par
jour. cependant, M. Liht a la déloyauté d'en parler, dans sou rapport,
comme d'une ligne qui 'été tracée.' Voici ce que,'ai dit (voir page 5)
en décrivant la ligne de l'international: " Cette ligne appelée l'inter-
national a été tracés vid Sherbrooke et le lac Mégantic, et doit traverser
l'Etat du Mains par le lac Moosehead et, de là, aller jusqu'à Matta-
wamkeag, sur le chemin de fer " Mains Central."' Ainsi, M. Hall omet
tou lmotsapr "lc Méaic pour établir unpoint icontre moi.

été mesurée d'une manière barométrique," ben qu'à la page 4 de ma
préface je dise distinctement que " le sommet a été mesuré au moyen du
niveau.

Maintenant, à M. Colby. Le discours de ce monsieur contient environ
deux pages et demie d'accusations et d'insinuations contre moi, dans
les D4bats. D'abord, il dit que je publie dans mon rapport, une carte
sur laquelle la ligne entre Lachine et Sherbrooke est tracée d'une façon
très inexacte. Lorsqune la carte a été faite il était impossible de cons-
tater exactement où l'on proposait de faire passer cett igne et l'on
verra d'après les remarques de MM. Laurier, Colby et sir Hector Lan-
gevin, à la page 3076 des Debats, que cette question n'est pas encore
ré glée. Bien que, pour cette raison, la position de la ligne projetée ne

puise pas être exactement démontrée, cependant la distance de Lachine
Sherbrooke, de 104 milles, telle que donnée dans le corps de mon

rapport dans l'appendice 6, pages 17 et 18, est tout aussi courte que
tout tracé quelconque ne peut probablement la rendre; ce qui démontre
qu'il n'y avait aucune intention de tromper. En second lieu " au sujet
de cette ligne de combinaison allant de la jonction de la Chaudière au
lac Chesnncook, où elle se raccorde avec l'autre ligue explorée, M.
Light nous dit que la ?jstance serait de 105 milles. Qu'un homme quel-
con que prenne une règle et trace une ligne d-roite sur la carte il verra
que a distance d'une ligne à vol d'oiseau est de 105 milles, et k. Light

ie ue da ae pay vos devez mettre vi t et un dm i date our bes
milles. La distauce réelle entre les points ci.dess',s mentionnés, su
ligue droits, est de moins de 100 milles. Au bas de la page vingt-trois
de mon raport sur l'exploration instrumentale de la ligne, on verra
que cette dernière ligue était de 5 pour 100 plns longue qu'une ligne à
vol d'oiseau entre les points extrêmaes. Cette longueur additionnelle
provient des courbes et c'est la proportion pour 100 due à cet item. La
lgne de la vallée de l'Etchemin traverse un terrain beaucoup plus uni

que la li e explorée au moyen d'instruments En conséquence, la pro-
portion e 5 pour 100 qui a été accordée pour les courbes est amplement
sudisante. PuIs, M. Oolby dit que &si vous lisez son rap ort, vous
constatere qu'il vous donneles rampes et les courbes, les aites et
les distances, bien que l'on n'ait jamais mis un instrument sur le tracé,
et personne ne sait ce qui a trait aux rampes, aux courbes ou aux alti-
tude, s ce n'est ce qe 'M. Wicksteed a obtenu sur uns artie de la
mme lie, au m aen d'ue exp oration arom rique, alte avec un

M Oo1by ne sait probablement pas qu'une exploration baromét i e
d'environ 5 milles de cette ligne, depuis la jonction de la Chaudi re
jqu'au lac Baker a été faits attentivement ar mol dans le rintemps

d1884, et que j'ai fait un rapport favorable àce sujet àlignieur en
chef. Dans cette exploration, j'ai passé sur chaque partie dela lgue
et je l'ai examinée attentivement dans tonte sa longueur. Plus tard,

niveau à bull d'air daprès lan done dep lalge rexplore a oe

d'instruments, établissant exactement la véritable hauteur de ce sonimet
au-dessus du miveau de la mer, ne laissant aucun doute que les rampes
rapportées par moi et même moins pourraient être obtenues. Les rai
sons de cette opinion sont si pleinement exposées, à la page 2 d' mon
I port supplémentaire, que j'y renvoie le lecteur. a

Quant au coût de la ligne depuis Montré ai jusqu'à Mattawamkeag ,je
pourrais dire qu'un pont doit être construit soit à Lachine ou à Qu bec.

i l'on considère qu un pont à simple voie est suffisant dans l'un et
l'autre cas, je crois que les nouveaux travaux, à l'exclusion des lignel
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construites, coûteraient via Lachine et Mattawamkeag, $11,200,000, et
via Québec et la ligne de combinaison, $10,500,000, de sorte que $700,000
pourraient être épargnés en traversant à Québec. Que la ligne que je
favorise soit adoptée ou non, je prétends que j'ai fait mon devoir envers
le gouvernement et le pays, sans crainte et sans préjugé. Le temps dira
qui a raison dans cette question 't le terrain Bora toujours là pour le
prouver.

Croyant que vous aurez l'obligeance de publier cette lettre,
Je suis, cher monsieur,

Votre obéissant serviteur,
A. L. LIGHT.

Je n'insisterai pas davantage ni je ne donnerai non plus
tous les chiffres qui pourraient établir d'une manière irréfuta-
ble la position que je soutiens dans le moment, parce que
déjà, dans plusieurs circonstances, ils ont été exposés de.
vant cette Chambre. Maintenant, pour ce qui a trait aux
arrangements faits par le gouvernement pour rendre justice
aux réclamations de la ville de Québec, en lui donnant un ter-
minus d'été du Pacifique dans les limites de cette v e, je
ne désire nullement les discuter ; je suis prêt à accepter à
ce sujet l'opinion des parties intéressés, représentées dans ce
-vfrlement par les distingués députés et en dehors par le
bureau de commerce, le conseil de ville, ses hommes d'af-
faires, son comité des citoyens, etc., donc nous avons de ce
côté-là toute les garanties désirables, et il serait plus que
téméraire de ma part do me prononcer avant d'avoir cette
expression d'opinion.

Cependant, M. l'Orateur, la Chambre me permettra d'ex-
primer ici franchement mon opinion, non pas sur la satis-
faction donnée à Québec par l'achat du chemin de fer du
Nord, ou une autre ligne indépendante, contrôlée par le
Pacifique canadien, et considérée comme terminus d'été au
havre de cette ville, mais sur ce que j'ai toujours considéré,
moi, comme la vraie et seule question vitale pour le district
de Québec et les provinces maritimes: je veux parler de l'ex-
tension du Pacifique de Montréal aux ports canadiens de
l'Atlantique.

C'est sur ce point qu'auraient dû se diriger tous nos efforts.
En effet que sert au district et à la ville de Québec d'avoir
un changement de nom effectué sur le chemin de fer du
Nord ; qu'on l'appelle si on le veut le Pacifique, au lieu du
Grand-Tronc, si en même temps on permet au Pacifique de
faire sa véritable extension par les townships à un port de
mer quelconque qui devra tout naturellement s'appeler
Portland. Je dis M. l'Orateur, que par ce fait on prvie
complètement tout le district et les villes depuis Montréal à
Québec de tous les avantages que nous avions rêvés, et avec
raison, retirer du commerce du Pacifique ; car de suite par
le seul fait des distances, frets maritimes et assurances on
dirige tout le commerce do l'Ouest vers les ports améri-
cains ; et qui plus est, nous fournissons les fonds pour ob.
tenir ce résultat.

C'est pourquoi je dis que la vraie question pour les dis-
tricts des Trois-Rivières, Québec et les provinces mari-
times est celle de la ligne courte au point de vue de la dis.
tance, des rampes et des courbes pour atteindre les ports
canadiens avec le plus d'avantage possible.

Si je fais une distinction dans les résolutions au point de
vue des avantages que les habitants de Québec pourraient
retirer par l'adoption de la 3e résolution en les laissant seuls
juges de leurs intérêts, et si je suis prêt à adopter leur
manière de voir, je désire être plus explicite sur la nature
de la seconde résolution : le choix que le gouvernement a fait
de la ligne par Sherbrooke et Mattawamkeag comme la plus
courte et la plus avantageuse, et c'est ce qui fait l'objot du
présent sous-amendement qui, je l'espère, pour les raisons
données plus haut, sera accepté par le gouvernement.

L'amendement se divise sur le sous-amendement de M.
Lesage.

PoUR:
Messieurs

Allen,
Blondeau

M. lrsAGE.

Edgar,
Fisher,

Lesage,
Lister,

Bourassa,
Cameron (Huron),
Cameron (Middlesez),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cimon,
De St. Georges,
Dupont,

Fleming,
Forbes,
Gnay,
Holton,
lunes,
Kirk,
Landerkin,
Landry(Montmagny),
Langelier,
Laurier,

McOraney,
McMullen,
Mulock,
Paterson (Brant),
Platt,
Rinfret,
Shanly,
Trow,
Watson,
Wilson.-36.

CoNTRE:
Messieurs

Allison, Ferguson (Welland), Mitchell,
Auger, Foster, Moffat,
Bain (Soulanges), Gigault, Montplaisir,
Baker (Victoria), Gillmor, Orton,
Barnard, Girouard, Paint,
Beaty, Gordon, Pateraon (Essex),
Benoit, Grandbois, Pinsonneault,
Bergeron, Guilbault, Pope,
Bergin, Guillet, Pruyn,
Billy, Hackett, Ray,
Bossé, Hall, Riopel,
Bowell, Hesson, Robertson (Hamilton),
Bryson, Hickey, Robertson (Hastings),
Burpee, Homer, Ross,
Cameron (Inverness), Hurteau, dmall,
Carling, Irvine, Sproule,
Caron, Jamieson, Stairs,
Cochrane, Jenkins, Taschereau,
Colby, Kilvert, Tassé,
Costi , Kranz, Taylor,
Cough n, Landry (Kent), Temple,
Coursol, Lan gevin, Townshend,
Curran, Macdonald (King), Wallace (Albert),
Outhbert, Macdonald (sir John), Wallace (York),
Daly, Mackintosh, Weldon,
Dawson, Macmillan (Middlesex), Wells,
Desaulniers(Mask'ngé), McMillan (Vaudreuil), White (Cardwell),
Desaulniers (St-Ma'nce)McCallum, White (Hastings),
Desiardins, McDougald (Pictou), White (Renfrew),
Dickinson, McDougall (C.-Breton),Wigle,
Dodd, McGreevy, Wood (Brockville),
Dugas, McLelan, Wood (Westmoreland),
Farrow, McNeill, Wright.-10.
Ferguson (Leeds et G.), Massue,

Le sous-amendement est rejeté.

L'amendement de M. Laurier est rejeté.

La motion demandant la deuxième lecture des résolutions
étant proposé,

M. LANGELIER: Je propose en amendement:
Que la dite résolution ne soit pas maintenant lue pour la seconde fois,

mais qu'elle soit renvoyée en comité général avec instruction d'amender
le second paragraphe en prescrivant que la totalité du montant qui
pourra être accordé sur la subvention de $250,000 par année sera affectée
àla construction des parties non construites de la ligne projetée, et que
nulle partie de cette subvention ne servira à acquérir aucune ligne déjà
construite et formant un tronçon de la ligne projetée.

La Chambre se divise.
POUR:

Messieurs

Auger, Fisher, Lister,
Bourassa, Flemig, MCraney,
Cameron (Huron), Forbe RcMullen,
Cameron (Middlesex) eo Mulock,
0ampbell (Renfrew), Guay, Paterson (Brant),
Cartwright, Holton, RayCasey, lunes, Ri . Il
Oasgrain, Irvine, Trow
Oimon, Kirk, Pltt,
De St. Georges, Landerkin, Watson
Dupont, Langelier, Wilson.-35.
Edgar, Laurier,

CONTRE:

Messieurs

Abbott, Ferguson (Welland), Massue,
Bain (Boulanges), Poster Mitchell,
Baker (Victoria), Gigauît, Moffat,
Barnard, Orton,
Beaty, 0irloar d, Paint,
Benoit, Gordon, Patteraon (Essex),oir ,aBergeron, Grandbois, Pinsonneanît,
Bergin, Gilba ut, Pope,
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Billy, Guillet, Pruyn,
Blondeau, Hackett, Riopel,
Bossé Hall, Roberton (Hamilton),
Bowell, Hesson, Robertson (Hasting),
Bryson, Hickey, Ros0,
Burpee, Homer, Shanly,
Cameron (lnvernesB), Hurteau, Small,
Carling, Jamieson, Sproule,
Caron, Jenkins, Stairs,
Cochrane, Kilvert, Tasnhereau,
Oolby, Kranz, Tassé,
Costigan, Landry (Kent), Taylor,
Coughlin, Landry (Montmagny), Temple,
Coursol, Langevin, Townshend,
Curran, Lesage, Wallace (Albert),
Cuthbert, Macdonald (Kirag) Wallace (York)
Daly, Macdonald (air John) Weldon,
Dawson, Mackintosh, Wells,
Desaulniers (Maski'gé), Macmillan (àfiddlesex),White (Cardwell),
Desaul iiers(St-Maurice)McMillan (Vandreuil), White <Bastings),
Desiaràins, McCallnm, White (Renfrew),
Dickinson, McDougald (Pictou), Wigle,
Dodd, McDougall(Oap Bret n) Wood (Brockville),
Dugas, McGreevy, Wood (Westmoreland),
Farrow, McLelan, Wright.--o.
Ferguson(Leeds&Gren)McNeill,

L'amendement est rejeté.

M. LANDRY (Montmagny) : Je propose:

Que tous les mots après "maintenant " soient retranchés et remplacés
par les suivants : " renvoyé en comité général afin de la modifier,-

1. En retranchant dans le second paragraphe les mots suivants: "efé
Sherbrooke, le lac Moosehead, Mattawamkeag, Harvey, Frédéricton et
Salisbury."

2. En retranchant le quatrième paragraphe et en le remplaçant par le
suivant:

" 4. Et attendu qu'aucun arrangement n'a été fait entre la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien et la compagnie du chemin de
fer de la Rive-Nord pour l'acquisition du chemin de la Rive-Nord par la
compagnie du chemin de fer d a Pacifique canadien; et attendu que la
compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien n'a encore rien fait
pour construire une nouvelle ligne entre Montréal et Québec, il est ex-
pédient, dans l'intérêt du Canada en général,ainsi que dans l'intérêt de la
province de Québec, afin de mieux assurer la construction du prolonge-
ment du chemin de fer du Pacifique canadien jusqu'aux ports océaniques,
d'amender l'acte passé au cours de la dernière session du parlement, 47
Victoria., chap. , en prescrivant que la voie ferrée qui doit relier Montréal
aux ports océaniques par la route la plus courte et la plus praticable,
devrait passer par le port de Québec."

L'amendement est rejeté.

M. KIRK: Je propose:

Que la dite résolution soit renvoyée en comité général afin d'amender
le paragraphe 2 en prescrivant que les travaux sur les sections de la
ligne entre Elarvey, Frédéricton et Salisbury, seront commencés et ex-
écutés simultanément avec les travaux sur les portions de la ligne à
l'ouest de la frontière entre le Nouveau-Brunswick et le Maine.

L'amendement est rejeté.

Les résolutions sont lues la seconde fois et adoptées sur
division.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose qu'il me soit
permis de présenter un bill (n° 158) pour autoriser l'octroi
d'autres subventions et l'adoption de nouvelles dispositions
pour la construction et l'exploitation efficaces des chemins
de fer mentionnés dans ces résolutions.

La motion est adoptée et le bill la la première fois.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Chambre
s'ajourne.

La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 3.30
a. m., samedi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
SAMEDIr 11 juillet 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PnIÈEEs.

RAPPORT DU COMITÉ DES IMPRESSIONS.

M. WHITE (Cardwell): Je propose que le neuvième
rapport du comité mixte des impressions du parlement soit
adopté. Ce rapport a été présenté hier; il a trait à l'im-
pression d'un certain nombre de documents de la manière
ordinaire. On a parlé au comité de la question de savoir si
une édition supplémentaire du rapport de la commission
géologique serait imprimée pour distribution, et le comité,
après avoir étudié attentivement la question, recommande
que l'édition actuelle soit considérée comme suffisante. Il
y a eu des correspondances avec le département géologique
et l'on a constaté qu'il a environ 650 exemplaires, tant en
français qu'en anglais, qui pourraient être distribuées si la
Chambre le désirait, mais la politique adoptée dans le passé
est que la Chambre distribue deux exemplaires à chaque
député, et le département lui-même en envoie une exem-
plaire à chaque député; ainsi, chaque député reçoit trois
exemplaires. Ce rapport est publié par Dawson Frères, de
Montréal, et se vend à leur établissement à ceux qui dési-
rent l'acheter. Le prix du volume, pour cette année,
d'après le rapport du Dr. Thorburn, est de 83.75.Le comité
a cru qu'il n'était pas opportun de changer cette poli-
tique, parce que l'on a pensé qu'il était suffisant de donner
trois exemplaires à chaîque membre et de permettre à ceuc
qui le désirent d'acheter le volume; en conséquence, le
comité ne recommande pas l'impression de l'édition supplé-
mentaire nécessaire pour la distribution parmi les députés.

Il y a une autre partie* du rapport qui concerne simple-
ment l'économie intérieure. Le comité recommande que
M. Romaine, correcteur d'épreuves, soit, à l'avenir, désigné
sous le nom de surintendant des impressions des documents
parlementaires de la session. Tout le monde sait que les
mots "correcteur d'épreuves " ne rèprésentent aucunement
la besogne que M. Romaine doit executer. Tous les docu-
ments de la session lui sont renvoyés par le comité; il les
examine, en prend quelque fois des doubles, et lorsqu'il y a
un certain nombre de soumissions, il les classifie et surveille
en général les impressions du parlement. Il est compris
que cela n'affecte pas du tout les fonctions que M. Hartney
remplit si bien comme greffier du comité des impressions;
il sera toujours l'intermédiaire entre le comité des impres-
sions et cette branche des impressions du parlement.

La motion est adoptée.

PREMIÈRE LECTURE.

M. McLELAN: Je demande qu'il me soit permis do pré-
senter un bill (n0 159) pour faliciter la navigation du fleuve
Saint-Laurent dans et près le havre de Québec.

La motion est adoptée et le bill lu pour la première fuis.

COUR SUPÉRIEURE DE QUÉBEC.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que lundi pro-
chain la Chambre se forme en comité pour examiner les
ésolutions suivantes:

1. Qu'il est opportun de. prescrire qu'un traitement annuel de $1,000
sera payé, en sus de son autre traitement, au premier juge puisné de
la cour Supérieure pour la province de Québec résidant à Québec, si le
juge réside à Montréal, ou au premier juge puisné résidant à Montréal,
aile juge en chef réside à Québec.

2. Que tel traitement sera payé à même tous derniers sans application
déterminée formant partie du fonds consolidé du revenu du Canada.
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AFFAIRES DU GOUVERNEMENT.

M. BLAKE: L'honorable premier ministre a promis de
nous donner aujourd'hui quelques renseignements au sujet
de ce qu'il entend faire relativement à ce qui est à l'ordre
du jour et à ce qui n'y est pas encore.

Sir JOHN A. MACDONALD: On discutera les ler, 2e, 3e,
4e et 5e articles. Le 6e sera omis, le 7e sera suspendu, et 1 on
n'insistera-pas sur son adoption, le 1le sera retiré et le 12e
abandonné. M. Andrew Allan est allé eu Angleterre dans
le but de conclure des arrangements pour avoir différents
steamers de la force nécessaire. Le 13e et le 14e seront
retirés. On présentera un projet concédant certains terrains
à certaines conditions, aux officiers, sous.officiers et soldats
qui ont servi au Nord-Ouest.

M. BLAKE : Quelle ligne de conduite le gouverne-
ment a-t-il l'intention de suivre relativement au bill concer-
nant la tempérance, et quand aurons-nous les estimations
supplémentaires?

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas un projet du
gouvernement; ainsi, nous n'interviendrons pas dans cette
question; les estimations supplémentaires seront présentées
lundi ou mardi.

M. BLAKE: Je suppose, alors, que l'honorable premier
ministre n'est pas en état de dire quand la Chambre sera
prorogée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.

CHEMIN DE FER CANADIET DU PACIFIQUE.

M. POPE: Je propose que le bill (u° 153) modifiant de
nouveau les actes concernant le chemin de fer Canadien du
Pacifique, et pourvoyant à son achèvement et à son exploi-
tation efficace, soit maintenant lu pour la troisième fois.

M. BLAKE: L'honorable ministre a promis, l'autre jour,
de nous donner quelques renseignements.

M. POPE: Relativement à la question soulevée au sujet.
de la somme de $2,500,000, on m'informe qu'elle ne signifie
réellement rien.

M. BLAKE: Elle ne signifie rien du tout; alors, vous
auriez mieux fait de la retrancher.

M. POPE: Relitivement aux 100 milles dont a parlé
l'honorable député d'Ontario-Ouest, le coût de l'allocation
ordinaire de 13 pour 100 pour la perte, a été de 82,640,000;
la compagnie a reçu $2,630,000. Je ne sais pas comment
l'honorable député a arrangé ses chiffres, mais c'est le mon-
tant qui m'est fourni par l'ingénieur. L'honorable monsieur
dit qu'il y a le terrain, outre cela; mais le terrain est en
grande partie couvert par cet emprunt. Quant à l'article
du matériel de roulage, il a dit que l'arrêté du conseil avait
été signé ou adopté immédiatement après le départ de sir
Charles Tupper. Il est parfaitement vrai qu'il a été signé alors,
mais l'arrangement a été conclu avec sir Charles Tupper.
Je suis revenu le 1er mai; il était absent temporairement;
et j'ai signé l'arrêté du conseil, pour lui; mais tout avait éte
fait par lui. Cela s'est passé de cette manière. L'ingéneur
en chef avait d'abord fait le calcul du matériel de roulage,
sur la ligne-mère et les embranchements ; le tout s'élevait
à 81,700,000. Les choses ont été changées, et avec raison,
de telle sorte qu'ils ne devaient fournir le matériel de rou-
lage que pour la ligne-mère. C'est ce qui a fait la différence
entre ce qui a été reellement donné et l'estimation.

La Chambre se divise sur la motion proposant la troisième
lecture.

POUa:
Messieurs

Allison, Ferguson (Welland)
Bain (Soulanges), Gigault,

Sir RECron LANorvIN

McGreevy,
McLelan,

Benoit, Girouard, Massue,
'Billy Gordon, Moffat,
Bon,,eau, Guilbault, Montplaisir,
Bossé, Guillet, Paint,
Bowell, Backett, Pinsonneault,
Cameron (Inverness), Hall, Pope,
Campbell (Victoria), Hesson, Pruyn,
CJarling, Jamieson, Riopel,
Caron, Jeukins, Robertson (HamiIton),

Kilvert, Roberteon (Bastings),
Oolby, Kranz, Ross,
Oostgau, Labrosse, Shanly,
Ooughlin, Landry (Kent), 8mai!,

ourol, Laudry (Montmagny), Smvth,
Outhbert, Langevin, Stairs,
Daly, Lesage, Tassé
Daoust, Macdoiald (King), Temple,
Dawson, Macdonkld (sir. cVhu), Townshend
Desauluiers (St. M'rice),Mackintob Wallace (Afbert),
Dickinson, Macmillan Oiddleser), Wallace (York),
Dodd, McMillan (Vaudreuil), White (Oardwell),
Dugas, Mccallum, White (Hastings),
Dupont, McDougald (Pictou), Wood(Westm'land).-77.
Farrow, McDougall (0. Breton),

CoNTRE:
Messieurs

Armstrong, Gilimor,
Bernier, Guay,
Blake, Gunn,
Bourassa, Harley,
"Uree Hoiton,
Cameron (Huron), Irvine,
Oameron Middlesex), Kirk
Cartwright, Landerkin,
casey, Langelier,
Casgrain, Laurier,
De St. Georges, Mackenzie,
Fairbank, MCtraney,'
Fisher, Xcîntyre,
Forbes, McIsaac,
Geod'rion, McMullen,

La motion est adoptée, et le
passé.

Mille,
Mulock,
Paterson (Brant),
Platt,

Rinfret,
Seriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Spriager,
Trow,
Vail,
Watson,
Weldon,
Wilson.-45.

bill la la troisième fois et

VOIES ET MOYENS.

M. BOWELL: Je propose que la Chambre se forme de
nouveau en comité des voies et moyens. Je désire modifier
une résolution qui a été adoptée hier et dans laquelle on a
commis une erreur au sujet du droit d'accise. Voici la réso-
lution:

Sauf que les cigarettes ou le tabac haché, lorsque mis en paquets
pesant un vingtième de livre, ou moins, paieront chacun un droit de
trente-cinq centins par livre ; et le tabac à priser, humide ou humecté,
lorsqu'il contiendra plus de 40 pour 100 d'humidité, et mis en pa-
quets.

Le mot I sauf " est omis. Cela impose un droit tout à
fait différent de celui que le département du revenu de l'in-
térieur avait l'intention d'imposer. Je demande que la
Chambre se forme de nouveau en comité des voies et moyens
pour amender cette résolution, et si la Chambre donne son
concours, alors je propose de renvoyer la résolution au
comité sur le bull.

M. BLAKE: Je ne comprends pas que cette ligne de
conduite soit régulière. Le comit ne peut pas amender
une résolution à moins que la résolution lui soit soumise de
nouveau. La résolution est adoptée, et, partant, fait la
base du bill.

M. BOWELL: Je me suis informé de la procédure suivie
dans des questions de ce genre et l'on m'informe que si la
Chambre se forme de nouveau en comité des voies et
moyens et adopte cette résolution, quand nous nous iénni-
rons en comité général sur le bill renfermant l'article qui a
déjà été adopté, je proserai alors cette résolution dans lo
comité formé sur le bill, avec instruction de la substituer à
celle qui a été adoptée.

M. BLAKE: Il peut arriver que ce soit la procédure,
mais ce n'est pas la procédure que l'honorable ministre nous
a exposée. Il nous demande de nous former en comité des
Voies et Moyens pour modifier la résolution; o'est co à quoi
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je m'oppose. Si l'honorable ifltte propose que la Chambre!
se forme en comité des voies et moyens pour adopter une
autre résolution, nous aurons assez de temps de l'examiner
quand nous étudierons -le bill en comité.

M. BOWELL: Mon explication n'a peut-être pus été
aussi claire qu'elle aurait dû l'être, mais c'est ce que je vou-
lais faire comprendre à la Chambre.

La motion est adoptée.

(En comité.)

M. BOWELL: Je propose que l'on adopte de nouveau
toute la résolution, et que l'on substitue à celle que nous'
avons adoptée la suivante: 1

Résolu,-Qu'il est opportun d'imposer sur tous tabacs, tels que décrits
dans les quatre derniers paragraphes de l'article 248 de l'Acte 46 Vic.,
chip. 16 :-Sur chaque livre, vingt-cinq centins,--eauf que les ciarettes
ou le tabac haché, lorsque mis en aquets pesant un vingtième a livre,
ou moins, paieront chacun nu droit de trente-cinq centins par livre ; et
le tabac i priser, humide ou humecté, lorsqu'il contie:ra plus de 40

pour 100 d'humidité, et mis rv paquets de cinq livres chacun, et
audessus, quatorze centins par livre, poids réel,

Sur le tabac à priser hu'mde on huniecté, lorsque mis en paquets de
moins de cinq livres, sur chaque livre, vingt centins.

M. BLAKE t L'honorable ministre expliquera peut-être
quelle est la différence entre cette résolution et celle que
nous avons adoptée.

M. BOWELL : La seule différence entre cette résolution
et celle que nous avong 4dpptAe, c'est que, si la résolution,
comme on l'a adoptée hier soir, restait dans les statuts, elle,
permettrait que le tabac à priser, mis en paquets de cinq
livres, payât un droit de quatorze 'centins par livre, tandis
que celui qui est mis dans des paqueta'plus grands pálerait
un droit plus élevé; en conséquence, il arriverait que l'on
pourrait mettre tout ce tabac dans ces paquetset l'on m'in-
forme que c'est la politique du département d'empêcher la
chose. La présente résolution aura ceteffet que le tabac à
priser sec, qui paie aujourd'hui douze ontins, en !paiera
vingt ; l'ancienne résolution comportait cette intention ; le.
tabac à priser humide qui paie aujourd'hui huit centins, en
paiera quatorze ; le tabac à priser humecté en petits paquets,
qui paie aujourd'hui douze centins, en paiera vingt

M. BLAKE : Quels sont les droits en vertu de la résolu-
tion que nous avons adoptée ?

M. BOWELL:

Lorsque misaen.paquets pesant un vingtième de livre ou moins, paie-
ront chacun un droit, aujourd'hui de 20, de 35 centins par livre; et le
tabac à priser, humide bu humecté, lorsqu'il contiendra plus de 40 pour
100 d'humidité, et mis en pquets de moins de cinq livres chacun, qua-
torze centins par livre, poids réel.

Cette résolution W été évidehMe'nt édigéesous une'fausse
interprétation deà l telle qu'elle existe, car elle.n'exprime
pas 1 intention du département. Nàturellement, lorsqu'on
m'a remis la résolution, je l'ai prodpte devant le comité
telle qu'elle était. leé sera beaucoup plus claire sona cette
forme.

M. BLAKE: Elle me semble tout à fait différente, en tant
que je puisse en juger.

M. BOWELL: La diffrence se rapporteplus particulie-
ment au poids du tabac à priser, ce qui n'est pas mentionné
du tout.

M. BLAKE: Je vois que l'on entienne :ici le tabac à
priser humecté, et qu'il paie 20 contins par chaque livre.
Nàturellehinent, b'est là un -tadu de droit 'diférebtod celui
que stipulait lirésolntion que non austdoptée. 'a pro
céd are que l'on p-pose dg saide adj6tí-d'hui intst tout à
fait nouvelle, M. le Pésidént, étje W'aipas du tot Tinten-
tion deTl*pþf ér. 'IlLnle %mble 46ôutraire auzprincipes
les plis é!rmnritires ueT' ld is ýdemnide aujourd'hui, en?
coimité, d'adopter une r-sblutioninéðruàtible avec celle q e
nous avons;léjà idptet qui'áit la base du bilL. Je ne

crois pas que l'on puisse, par une procédure indépendante,
demander à la Chambre d'adopter une autre résolution,
complètement différente dans ses effets et renfermant des
dispositions différentes de celles que nous avons adoptées
l'autre jour. C'est une contradiction de notre décision.
Naturellement, nos jugements ne sont pas comme ceux des
Mèdes et des Perses; ils ne sont pas irrévocables, mais peu-
vent être modifiés. Je puis voir qu'il serait essentiel de
revenir sur la résolution que nous avons déjà adoptée et de
la modifier; sans quoi, lorsque nous en viendrons à rapporter
cette résolution, nous aurons deux résolutions différentes,
ayant un sens et un effet différents, ce qui me semble être
une procédure très extraordinaire. Il peut arriver que ce
soit la pratique du parlement, mais elle est certainement
incompatible avec la politique générale du parlement, avec
la logique ou le sens commun.

Sir RICHAR D CARTWRIGH T : Tout semble faire croire
que nous devons présenter ces deux résolutions, bien qu'elles
aoient tout à fait contradictoires, et puis que nous devons en
.etrancher une. Je ne me rappelle pas qu'il se soit passé de
bas analogue. Ces résolutions ont sans doute été modifiées
A maintes reprises au comité des voies et moyens, mais elles
étaient déjà arrivées à la phase de la deuxième lecture du
bill, ce qui fait toute la différence du monde. Les procé-
dures relatives à tous ces bills d'argent exigent qu'on les
tudie attentivement, et bien que je ne désire pas mettre

l'honorable ministre des douanes dans l'embarras, il me
semble qu'il ne peut pas s'échapper du dilemme mentionné
par l'honorable député de Durham-Ouest.

M. BLAKE: J'aimerais que vous donniez votre décision
sur le point d'ordre en citant l'autorité.

M. le PRÉSIDENT: .e comprends que le député de Dur-
ham-Ouest s'oppose à la résolution maintenant soumise au
comité parce qu'elle est hors d'ordre, une résolution sur le
même sujet ayant déjà été soumise au comité. Il est vrai
qu'une résolution a été adoptée sur ce sujet par le comité des
voies et moyens; mais la présente résolution est destinée à
augmenter le droit et diffère, en ce sens, de l'autre réeolu-
tion. Le règlement qui permet la chose au comité, est
celui-ci:

Mais tout nouveau droit doit être voté au comité. Le règlement qui
exi que tout nouveau droit soit votéen comité est appliqué d'une façon
si rgoureuse, que même lorsque l'objet d'un bill est de r€duire les droits
et que 'ensemble des droits sera de fait r(duit, si un droit nouveau, quel-
que peu élevé qu'il soit, est imposé, ou qu'un droit existant soit aug-
menté dans l'échelle projeté des droite, ce droit nouveau ou augmenté
#oit être voté en comité, soit avant on après la présentation du bill.
(May, 487. 19 Journal des commu.es anglaises, 330.)

Et aussi:
Mais l'on doit toujours se rappeler que tout droit on toute augmenta-

tion de droit doit être préalablement voté en comité des voies et moyens
it puis renvoyée avec instructions au comité sur le bi2. (155, Hansard
anglais, 991; 132, Journal des communes anglaises, 112.)

Cette résolution comporte de fait une augmentation de
droit, et c'est une proposition présentée régulièrement au
comité.

M. BLAKE: Les résolutions qui ont été lues sont parfai
tement distinctes et claires, et personne ne s'en plaint. Si
l'on propose un nouveau droit,à la Chambre, il doit être voté
en comité des voies et moyens. C'est un droit exis-
tant d'après la-loi du pays, que l'onipropose d'augmenter ;
il doit être aussi proposé et voté en comité des voies et
moyens. Cela n'affecte pas du tout la question de savoir si
ayant, pendant cette session, décidé ce que devrait être les
droits, et ayant une résolútion à l'ordre du jour, résolution
incorporée dans un bill, nous pouvons, sans changer cela,
proposer un autre droit, qui est -un droit différent et contra-
dictoire. Le nouveau droit et l'augmentation du droit dont
on parle, sont des droits qui modifieront la loi actuelle du
pays, soit en imposant un nouveau droit, soit en en augmen.
tant un autre ; mais cela n'affecte suoftemenet le règlement
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général du parlement, lequel établit que deux propositions
incompatibles ne peuvent pas être approuvées en même
temps.

Sir JOHN A. MACDONALD; Ce n'est aucunement une
proposition incompatible. A la première réunion de la
Chambre des Communes, nous pouvons voter qu'un certain
droit sera imposé sur un article. Subséquemment, il peut
survenir des besoins qui exigent qu'un droit additionnel
soit imposé. Nous pouvons augmenter le droit une demi.
douzaine de fois durant un certain temps fixé, et l'on peut
sans doute trouver des précédents à cet effet.

M. BLAKE: Je no dis pas que le droit ne peut pas être
augmenté. Je dis qu'il y a un règlement général en vertu
duquel nous ne pouvons pas faire les choses de cette ma-
nière,

M. MACKENZIE: La résolution est que 5 centins seront
ajoutés, et il y a une proposition de :-0 centins, et à tout
compber, le droit serait porté à 32 centins.

M. le PRÉSIDENT: Je pense que la résolution est dans
l'ordre pour la raison que j'ai exposée, et comme aucune
résolution n'est encore incorporée dans le bill adopté défini-
tivement en cette Chambre, le comité peut augmenter le
droit.

Résolution à rapporter.
Au sujet de la question que la résolution soit examinée,
M. BLAKE : Lundi.
Sir JOHN A. MACDONALD: Cela ajournera la proro-

gation à un autre jour.
M. BLAKE: Jo no le pense pas. On peut se hâter sans

se précipiter. L'honorable premier ministre va quelquefois
trop lentement, et queque fois un peu trop vite. Le ministre
des douanes a présenté son bill avec un peu trop de précipi.
tation, l'autre jour; il l'a présenté avant do savoir ce qu'il
contenait.

Sir JOHN A. MACDONALD: La grande vitesse de
l'honorable monsieur va nous mettre un jour en retard.

M. BLAKE: Les lois et la constitution du parlement
nous mettent un jour en retard.

M. BOWELL: Je désire que l'honorable monsieur com-
prenne bien que je n'ai pas présenté le bill sans savoir ce
qu'il contenait Ju con nais.ai les résolutions qui avaient
été adoptées. Les fonctionnaires dont le devoir est d'appli-
quer la loi ont constaté, dans la suite, qu'ils avaient commis
une erreur en rédigeant la résolution.

M. BLAKE: Ainsi, l'honorable ministre a consenti à la
modifier ?

M. BOWELL : Oui. Je ne suis pas comme l'honorable
monsieur, qui ne change jamais ses opinions; je ne suis pas
encore arrivé à ce degré de perfection.

SUBSIDES.

La Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité-)

Ohemin de fer Canadien du Pacifique...........$2,800,o00

M. POPE : C'est la balance des $29,000,000.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je pense que l'on

devrait réserver 10 pour 100 jusqu'à ce que les travaux
fussent complétés.

M. POPE: Pas sur le subside, mais sur l'emprunt.
Sir RICHARD CiRTWRIGHT : Je pensais qu'il y avait

une (ertainc proportion pour cent de réservée sur lesubside.
M. POPE: Non, pas sur le subside.

M. BwAn

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
voudra peut-être nous dire combien il reste de milles à com-
pléter aujourd'hui, et combien il y a de milles dans un état
tel qu'on ne peut pas les accepter maintenant.

M. POPE : Il y a environ 200 milles à compléter. Je
pense qu'il y en a environ 140 sur lesquels les lisses sont
posées et qui doivent être complétées en octobre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Où se trouvent ces 200
milles ?

M. POPE : Dans les Selkirks et à l'ouest.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Dans quelle condition

se trouvent aujourd'hui les travaux au nord du lac Supé-
rieur ? La compagnie fait-elle actuellement circuler des
trains deux fois par semaine ou trois fois par semaine ?

M. POPE: Elle ne fait pas circuler de trains ; elle fait
tant de terrassement et de travaux de ce genre, qu'elle ne
peut pas encore faire circuler de trains, mais elle espère on
faire circuler en octobre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels renseignements
l'honorable ministre possède-t-il quant à la date où elle
pourra faire circuler des trains d'une extrémité à l'autre du
chemin ?

M. POPE : Je ne pourrais pas dire que ce soit avant
octobre ?

M. RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
espère-t-il que les trains circuleront alors ?

M. POPE: Oui.
M. RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable ministre

devait donner certains renseignements démandés par l'ho-
norable député de Durham-Ouest, relativement à une cor-
taine déviation d'une partie du chemin qui avait été emportée
ou était en danger d'être emportée par une avalanche; on
avait aussi demandé quelle était la longueur de cette par-
tie du chemin.

M. POPE : Il y aura un changement d'environ 18 milles.
L'ingénieur a rapporté que plus il examine les choses, plus
il aime le changement; cela empêchera, en tout cas, toutes
les avalanches et autres choses de ce genre, et le chemin
sera meilleur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dois.je comprendre
que le ministre dit que ces 18 milles comprennent tout le
nouveau chemin, ou que c'est la distance ajoutée ?

M. POPE : C'est le nouveau chemin. On a ajouté envi-
ron 3 milles et demi.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable ministre
connatt.il les rampes le long de ces 18 milles?

M. POPE: Environ 160 pieds.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pas sur tout le par-

cours de ces 18 milles ?
M. POPE: Non; c'est le maximum.
M. SHANLY : Les travaux de construction de ces 18

milles sont-ils assez avancés pour faire espérer qu'ils seront
finis cet automne ?

M. POPE: Oui, en octobre.

Intercolonial. Travaux divers.................................$6,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est un montant très
peu élevé, si nous tenons compte des sommes que nous avons
dû voter pour le chemin de fer Intercolonial. Cependant,
bien que cela paraisse peu nécessaire, je dois appeler l'at-
tention sur l'inopportunité de prendre ces petits crédits sur
le compte du capital. Assurément, $6,010 ne constituent
guère une somme qui devrait raisonnablement être imputée
sur le compte du capital. Dans tous les cas oi nous im-
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putons une somme sur le compte du capital, elle devrait
être pour un objet important bien déterminé.

M. POPE: C'est le crédit qui a été voté chaque année.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est justement ce à

quoi je m'appose. Quand l'honorable ministre ou son pré-
décesseur s'est trouvé dans une position tendue en ce qui
touche à l'administration de l'Intercolonial, il a imputé sur
le compte du capital autant qu'il l'a désiré. Cela a eu pour
conséquence-naturellement, cette cause n'a pas été la
seule-d'augmenter constamment de plusieurs millions, le
compte du capital de l'Intercolonial, et ces petites sommes,
à la longue, constituent une partie appréciable de ce compte.
Il y a un petit nombre d'années, ce compte s'élevait à
$36,000,000 ; il s'élève aujourd'hui à $45,000,000, et dans le
cours des trois ou quatre prochaines années, je m'attends à ce
qu'il s'élève à $50,000,000.

M. POPE : L'honorable député pourra voir que le coût
de tous les embranchements que nous construisons est im-
puté au compte du capital.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Nous ne construirons
pas d'embranchements avec $6,000.

M. POPE : Je parlais du compte du capital en général.
M. MULOCK : A quelle fin emploie-t-on, cette somme?
M. POPE: A payer les dépenses générales.
M. MULOCK : J'ai compris que ces dépenses étaient im.

putées sur le compte du capital; quelles sont les dépenses du
compte du capital ?

M. POPE: Naturellement, il peut arriver qu'on ne fasse
pas ces dépenses. Il arrive souvent qu'il y a des réclama.
tions qui remontent à l'époque de la construction du chemin,
et il est raisonnable de les imputer sur le compte du capital.
S'il s'agissait de réeclamations considérables, nous les ferions
connattre à la Chambre.

M. MULOCK : Ces 86,000 sont-ils destinés à payer les
réclamations ?

M. POPE : Toutes choses de cette espèce.
M. MULOCK : Que signifie le mot réclamation ?
M. POPE: Il pourrait arriver qu'il y eût des réclama-

tions de terrain qui ne fussent pas payées; il pourrait arri-
ver qu'il y eût des dommages pour droit de passage, des
dommages à cause de l'eau, et une foule de choses de cette
nature.

M. MULOOK : Est-ce pour des dettes de cette nature que
ces $6,000 sont demandées?

M. POPE : Je dis que de petites réclamations de cette
nature peuvent être payées sur cette somme. Il peut se faire
que l'on présente de plus fortes réclamations à la Chambre.

M. MULOCK : L'honorable ministre demande $6,000 qui
devront être imputés Eur le compte du capital. Cette
domande doit être motivée. Il ne suffit pas de dire qu'il
peut se présenter des cas. L'honorable ministre appuie sa
demande sur des hypothèses, mais avant que l'on ne demande
à la Chambre $6,000 ou toute autre somme que l'on se pro-
pose de dépenser au compte du capital, je pense que le
comité a le droit de savoir à quoi on les destine.

M. POPE : J'ai répondu aussi bien que je l'ai pu à l'ho-
norable député.

M. MULOCK : Je regrette que ce petit effort ait épuisé
l'honorable ministre. Il dit qu'il peut se présenter des cas,
mais son explication est silument nulle; il ne mentionne
aucune fin pour laquelle cette somme est demandée et le
comité, je pense, ne sera pas justifiable de l'accorder, puis-
qu'il nous dit qu'il est absolument incapable de nous di e la
nature du compte pour lequel cette somme est demandée.
Son assistant est là et pourrait nous lé dire, Il nous dit
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qu'il peut arriver que ce soit ceci ou cela, mais il ne nous a
pas donné la raison.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député devrait
comprendre qne ce n'est pas un c·édit demandé pour des
travaux que l'on fait actuellement, mais pour des cas qui
peuvent se présenter durant l'année 1885-86. Mon honorable
ami n'est pas prophète, et il ne peut pas prévoir les nécessi-
tés d'une réparation ici ou là, ni une petite réclamation qui
peut être faite, et, pour parer aux éventualités futures, nous
avons toujours un crédit de cette espèce.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il serait très justifiable
de demander un semblable crédit en alléguant qu'on va
l'imputer sur le revenu. J'admets parfaitement avec le
premier ministre que, dans l'exploitation d'un grand che-
min de fer comme l'Intercolonial, on peut être obligé de
faire de ces dépenses imprévues; mais, bien que la somme
soit petite, ce principe d'imputer ces montants sur le compte
du capital, est un principe sur lequel j'ai cru de mon devoir
d'appeler l'attention de la Chambre, parce qu'il peut don-
ner lieu à des abus. Le cas n'est pas analogue à celui
d'une compagnie privée. Quand une compagnie privée
fait de semblables additions au compte du capital, elle doit
payer l'intérêt sur ces sommes; mais, dans notre cas, des
millions sont ajoutés chaque année au compte du capital, et
les administrateurs du chemin de fer n'ont à leur disposi-
tions aucune restriction ni contrôle pour favoriser telle ou
telle localité. Voilà pourquoi je m'oppose à ces crédits,

Sir JOHN A. MACDONALD: Je comprends parfaite.
ment la position prise par l'honorable monsieur; et la ques-
tion est de savoir si le compte du chemin de fer Intercolonial,
comme tous autres travaux terminés, ne devrait pas être
formé autant que possible et ne devrait pas être augmenté
d'une manière déterminée pendant un certain nombre d'an-
nées. Mais tout ce que nous pouvons dire c'est que, dans
ce cas, nous suivons la pratique qui a été suivie depuis le
jouir où le chemin de fer Intercolonial a été congu, jusqu'au-
jourd'hui; mais la question de savoir si l'on ne devrait pas
faire de changement sous ce rapport, mérite considération.
Mais cela diffère du tout au tout de l'argument de l'hono-
rable député de York-Nord (M. Mulock), argument portant
que nous devrions dire quels accidents pourraient arriver
en 1885-86, et comment cet argent devrait être applique.
J'espère qu'il n'y aura aucun accident, mais nous devons
avoir un crédit, dans le cas où il arriverait des accidents.

M. MULOCK : Je me permettrai de rappeler au premier
ministre que nous sommes maintenant dans l'exercice de
1885-86, et je doute que ces $6,000 soient'pour des cas im-
prévus. Le compte du capital de l'Intercolonial a augmenté
par millions, et cette somme de 86,000 est-elle la seule
imputée sur le compte du capital ? S'il en est ainsi, elle a
une singulière signification. Il est évident qu'il y a là quel-
que chose que nous ne comprenons pas. Si le ministre dit
aujourd'hui qu'il ne sait pas du tout comment cet argent
sera appliqué, nous devons le savoir l'année prochaine; mais
je pense que l'on demande ce crédit dans un but particulier.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a sans doute quelque
chose là-dessous.

M. MULOCK : Je ne veux pas dire cela; mais, vu la
nature des travaux, il me semble que c'est une somme trop
modique pour qu'on la demande simplement à titre de
crédit.

M. McLELAN: Il y a d'autres sommes pour le compte
du capital, et elles sont mentionnées; mais, relativement à
ce que le ministre des chemins de fer a dit au sujet des
réclamations pour droite de passage ou autres réclamations,
je sais, de fait, qu'il y a plusieurs propriétaires qui ont
refusé, à l'époque où les paiements ont été faits, d'accepter
les sommes accordées pour droit de passage, sous prétexte
qu'elles étaient trop petites. J'ose dire que plusieurs de ces
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sommes sont en réserve, et les propriétaires peuvent, en tout
temps, se présenter et dire qu'ils accepteront le règlement,
ou leurs représentants peuvent se présenter, et il serait
injuste de ne pas pouvoir les satisfaire. La plupart sont de
très petites sommes, et l'honorable ministre prend ce mon-
tant depuis un certain nombre d'années pour répondre aux
réclamations accidentelles qui peuvent survenir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Les mots employés
sont " travaux divers," il ne s'agit pas du tout de réclama-
tions, et je doute que l'auditeur général puisse accorder une
demande pour dommages, quand vous prenez un crédit pour
travaux. Dans les estimations supplémentaires, je vois que
l'on demande un montant de $53,000 pour payer aux entre,
preneurs du chemin de fer Intercolonial le montant adjugé
par les commissaires.

M. MILLS: L'argument du premier ministre serait plus
fort si nous votions des estimations pour l'avenir, mais il se
fait que l'année pour laquelle ce crédit est demandé est ter-
minée.

Sir RICHARD CART WRIGHT : Non, c'est pour 1885-86
M. MILLS: Le ministre dit, au sujet du compte du capital,

que l'argument de mon honorable ami a une grande portée.
11 y a quelques années, il y avait un certain nombre de
wagons de seconde main achetés dans le but de transporter
du charbon ; on les avait achetés de quelque compagnie de
chemin de fer des Etats-Unis; puis, l'on a constaté que l'on
ne pouvait pas du tout s'en servir, bien qu'on les eût achetés
pour en remplacer d'autres qui étaient hors de service.
Cela a été imputé sur le compte du capital, et depuis que
mon honorable ami s'est retiré, près de 810,000,000 ont été
ajoutés au compte du capital pour le chemin de fer Interco-
lonial. De cette façon, on peut augmenter indéfiniment le
compte du capital. Lorsqu'il n'y a que quelques milles
d'un nouveau chemin de fer de construits, je puis comprendre
que l'on pourrait ajouter cela sur le compte du capital.
Lorsqu'il faut une grande quantité de matériel, outre ce que
l'on emploie ordinairement sur le chemin, en conséquence
de l'augmentation du trafic, je puis comprendre que cela
pourrait être imputé sur le compte du capital, bien que, dans
mon opinion, il y ait des doutes sur l'opportunité d'adopter
cette ligne de conduite; mais, durant les sept années passées,
le gouvernement a imputé sur le compte du capital les répa-
rations des locomotives et le matériel acheté pour remplacer
celui qui était déjà hors de service

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est ce que l'on a toujours
fait.

M. MILLS: Le ministre n'a pas démontré que cela avait
toujours été fait. Cela a été fait depuis que l'honorable
ministre a la charge du chemin; mais c'est une ligne de
conduite des plus déraisonnables, car elle met sous une
fausse impression, en ce qui concerne les dépenses réelles
pour l'exploitation du chemin pendant l'année. L'honorable
ministre a, je crois, durant l'année dernière, imputé
81,400,000 sur le capital, et j'ose dire qu'aucune partie de
cette somme ne peut être raisonnablement imputée sur le
capital. Chaque année, nous avons augmenté.considérable-
ment le compte du capital du chemin de fer Intercolonial,
de sorte que, pendant les sept années passées, ce compte a
été porté à près de 810,000,000, lesquels auraient dû être
imputés sur les dépenses ordinaires do l'année pendant
laquelle ils ont été dépensés. Si l'honorable ministre avait
bien tenu ses comptes, si le compte du capital avait été
fermé et que les dépenses pour réparations et renouvelle-
ments eussent été portées aux dépenses ordinaires d'exploi-
tation du chemin, nous pourrions voir exactement dans
quelle condition se trouve le chemin, nous pourrions voir
dans quelle mesure cette entreprise n'a pas été avantageuse,
nous pourrions voir jusqu'à quel point l'honorable monsieur
a sacrifié l'intérêt public en faisant le choix du tracé du

M. MçLELAN

chemin. Mais, la façon dont sont faits les comptes, les rend
tout à fait illusoires.

M. MULOCK : Quand j'ai fait mes remarques, j'ai suivi
pour cela les énoncés du ministre par intérim des chemins
de fer. Il a donné à entendre un comité, d'une manière
vague, il est vrai, que ce fonds devait répondre à des récla-
mations existantes.

M. POPE : Non, je ne l'ai pas donné à entendre.
M. MULOCK: Il a dit qu'il pourrait arriver que ces

réclamations fussent pour droit de passage. Naturellement
tous les droits de passage ont été auquis il y a plusieurs
années, de sorte que cela doit être pour le passé.

Le premier ministre a donné une autre explication. Il
dit que c'est pour payer les dépenses imprévues de l'avenir.
Puis le ministre de la marine et des pêcheries dit que c'est
pour payer des réclamations pour droit de passage non
encore réglées. Le comité peut conclure de tout cela pour-
quoi ce crédit doit être voté. Je pense que l'explication du
ministre de la marine et des pêcheries a établi le fait que
ce crédit est destiné à payer des dettes non déterminées,
faites dans le passé et qui peuvent être présentées; ce n'est
pas dans le but de payer des dommages ou quelques dépenses
futures au sujet desquelles il n'existe aucune cause d'action,
explication que le premier ministre a donnée au comité.

M. WELDON: Il y a quelque temps, j'ai fait une motion
au sujet des billets de retour. S'est-on occupé de prolonger
le délai pendant lequel les billets de retour sont valables ?
On fait encore des plaintes dans les journaux à ce sujet. Dans
une circonstance antérieure, j'ai signalé les inconvénients
auxquels les gens sont soumis en vertu du règlement actuel,
et j'espérais que le délai serait prolongé.

M. POPB: Le délai a été plus que doublé. Nous avons
constaW les inconvénients avant que l'on ne fît aucune,
attention au délai, mais il a été prolongé.

M. WELDON: Il y a une autre question, sur laquelle je
désire appeler l'attention. J'ai en ma possession une; lettre
que je lirai au comité au sujet du transport du charbon, de
Spring-Hill à Saint-Jean, comparativement à d'autres
endroits. Voici la lettre:-

CHER moNsIEUR,-Auriez-vous l'obligeance de porter les faits suivants
à la connaissance de la Chambre, pour montrer la façon dont nous
sommes protégés dans les provinces maritimes? Comment se fait-il qu'à
Saint-Jean l'on exige de nous $24.65 de frais pour le transport d'un,
wagon de charbon des mines de Spring-Hill, distance d'environ )54
milles, tandis qu' n wagon de charbon est transporté pour $18 de
Pictou à Québec, distance de 680 milles ? Vous verrez que ce n'est pas
une simple affirmation, car je vous ai envoyé les prenves.

Il est vrai aussi que l'on exige de nous, de Saint-Jean à certains en-
droits sur ce chemin de for Intercolonial, disons sur une distance de 100
à 150 milles, des taux aussi élevés ou plus élevés que ceux que l'on exige
pour Je transport des marchandises depuis Toronto et Montréal jusqu'
Halifax. Il semble tréa injuste que nous soyons traités comme des étran-
gers1 quand d'autres parties de la Confédération jouissent de tous les
privilèges des citoyens.

le puis dire que cette lettre vient d'un ami politique du
gouvernement. Voici un billet de connaissement de 824.65
sur un wagon de charbon; c'est une différence de 814.65.

M. POPE: Le tarif de Saint-Jean pour tous les fabricants
est le même, 85 centins par tonne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels sont les frais
exacts par tonne, par mille, sur le chemin de fer Intercolo-
nial, depuis Spring-Hill jusqu'à Québec ?

M. POPE : La distance est de 560 milles. Pour un wa-
gon de charbon de 10 tonnes, les frais de transport seraient
de 816 et quelques centins.

Sir RICH iRD CARTWRIGHT : Cela n'excéderaitguère
¼ de contin par mille par tonne, ce qui est un taux très peu
élevé. En Angleterre, j centin par tonne par mille est
regardé comme nécessaire pour payer les frais de transport.
Ce taux paie-t-il les frais?
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M. POPE: Nous avons -6 de centin, et quand nos wagons vous devez d'abord savoir qu'elle est la nature du chemin

reviennent chargés, ce taux est avantageux. Je pense que Sur un bon chemin, trois dixièmes de centin pourraient être
l'on réalise cela au moyen de ce taux. assez; mais ce taux ferait subir des pertes sur un mauvais

M. MACKENZIE: Est-ce que cela donne quelque chose chemin. C'est ce qui doit nous guider entièrement. Mais
pour les réparations? je sais que la nature du chemin de fer Intercolonial est telle

qu'il est impossible que le charbon ou toute autre marchan-
M. POPE: Quand nos wagons reviennent chargés, nous dise puisse y être transportée pour troisdixièmes de centin

avons assez, en tout cas, pour payer les détériorations. par tonne par mille et rapporter quelque bénéfice.
M. WELDON: Quand l'honorable député de Durham- M. PAINT: Lorsque M. Brydges était à Halifax, la

Ouest a demandé, pendant cette session, un état relatif du Chambre de Commerce lui a posé la question suivante; il
chemin de fer Intercolonial, l'honorable député do Mégintic était alors administrateur du chemin de fer Intercolonial:
a dit qu'il comprenait que le charbon était transporté pour 'Qu'allez vous faire des wagons vides Il Il a répondu qu'il
$10 par wagon, sur le chemin de fer Intercolonial, depuis allait rapporter du charbon, qu'il les utiliserait ainsi. C'est
Pictou jusqu'à Québec. là, je suppose, ce que fait à présent le gouvernement. Mais

M. STAIRS: Le cas que l'honorable député de Saint-Jean il y a cet inconvénient qu'un certain nombre de steamshipi
a cité est, je pense, si extravagant, qu'il comporte sa propre transportent du charbon à Québec et à Montréal pour un
contradiction. L'idée que l'on ferait payer $24.65 pour le peu plus de $1 par tonne. Il y a rivalité.
transport d'un wagon de charbon de Spring-Hill à Saint- M. BLAKE: Dois-je comprendre que le ministre a dit
Jean, et seulement 610 de Spring-Hfill à Québec, est telle- que trois dixièmes de centin par tonne, par mille, sont le
ment absurde, qu'il doit y avoir quelque erreur. Si vous taux que l'on exige depuis quelque temps depuis les mines
prenez le taux mentionné, vous verrez que le wagon de de l'ouest? Cela a-t-il été réduit?
charbon transporté pour 810, devait être un wagon de dix M. POPE: Oui.
tonnes, et l'autre un wagon contenant 17 tonnes.

M. VAIL: Quelle est la différence entre le tarif que l'on M. qu e L o miisr est tu à fait cer-
exige pour le transport du charbon depuis Spring.Hill t
jusqu'à Québec et celui que l'on exige depuis Pictou jusqu'à M POPE: Oui
Québec ? L'honorable ministre pourrait-il le dire? M. WELDON: Quel est le taux exigé depuis Pictou jus-

M. POPE: Non, je ne le pourrais pas. qu'aux fabriques d'acier de Londonderry ?
M. SHANLYo: Je pense que le ministre des chemins de M. dLAKE: L'honorable ministre peut-il dire si l'on a

fer et canaux expose la question très franchement, quand il fait des changements au tarif dont il parle, depuis deux ou
dit que nous faisons rien sur trois dixièmes de centin par trois ansê?
mille, et c'est une partie du prix que nous payons pour nous M. POPE: Non. Il y a cette différence: c'est que nos
donner le luxe d'exploiter un chemin de fer du gouverne- wagons transportent aujourd'hui vingt tonnes, et mon hono-
ment. Je me suis toujours tout à fait opposé à la coutume rable ami sait que lorsque vous transportez vingt tonnes par
d'exploiter des chemins de fer du gouvernement, quand wagon, vous pouvez le faire à meilleur marché quie lorsque
bien même nous l'emporterions sur toutes les autres co ise vous en transportez seulement dix tonnes. Nous avons
pagnies par le chiffre peu élevé de notre tarif, augmenté la capacité de nos wagons dans le but de réduire

Sir RICHARD CARTWCIGHTo: J'aimerais poser à mon le taux.
honorable ami le député de Grenville (M Shanlyt une M. MaDOUGALD (Pictou) : Le chemin de fer Interco-
question qui concerne de près non seulement l'avenir pos- lonial n'est pas une route commerciale, mais il a été princi-
sible eta probable de ce chemin de fer, mais encore un bon paement construit dans le but de développer le commerce
nombre d'autres questions de très grande importance. interprovindtal. Si trois dixièmes de centin par tonne, par
Voudrait il dire, lui qui, mieux que tout autre peut juger de mille, sont un taux très peu élevé, je pense que nous pouvons
la question, comment d'après lui, un article comme le trouver des taux aussi peu élevés sur quelques-uns des che-
charbon pourrait être transporté de façon à payer les frais, mins commerciaux des Etats-Unis. J'ai ici un article du
en allouant un montant raisonnable pour les détérioration? Morning Engineer de New-York, du 16 mai, au sujet des
D'après ce que j'ai compris, trois-dixièmes de centin sont tarifs du chemin de fer; je vais le lire:
trop peu de chose. Je vais lui dire franchement que je apèaoi
désire ce renseignement, parce que je ne veux pas le prendre Il y à quelques années, un maître de forges distingue,apèavixamine ce pays et admis la valeur de nos magnifiques mines de houillepar srrsnlu, nleministre. Il s'élève maintenant et de minerai de fer, a exprimé l'opinion que les grandes distances sur
de très importantes questions se rattachant au développe- lesquelles notre matière première et fabriquée doit ?tre transportée,
ment du Nord-Ouest; ces questions concernent le transport em.cheront toujours une concurrence efficace avec les articles anglais.

dt Nos "magnifiques distances" sont sans doute un obstacle sérieux. PboPE :i Non jeumais le taux minimum auquel nous pouvons transporter des mar-
trois dixièmes de centin sur le cheminde dfer Itercolonial,. eMandises pesantes sur nos cheminis de fer, nos canaux, nos grand
sans qu'il y ait de perte, lorsque les rampes ne sont pas très- lacs et nos cleuves n'a pas été apprécié, et l'influence de la distance surle prix a été exagérée en proportion.sérieuses, il est parfaitement évident que l'on pnrait s exige les taux les moins élevés pour le transport de la houille du
imposer des taux très modérés-et je pense que l'on devrait coke, du grain et du minerai,et quelques-ns des chiffres ont én ré.
en imposer- dans le Nord-Ouestpour le transport du duita à un minimm merveilleux. Quelques-uns transortent. aujonr-

d'hui, dit-on du grain de Chicago, de Saint-Louis, et d'autriaseudroits,charbon le long du chemin de fer du Pacifique canadien. moyennant ou à po. par tonne de 2,000 livres, et à 12 centins par
M. SHANLY : Dois-je comprendre que mon honorable minot. La distance de Chicago an havre de New-York par le chemin

ai mempse c uemptrion s sde fer de la Pennsylvanie est de plus de 1,100 milles, de sorte que l'onaimes parse chie uee na fixé le taux de deux millièmes par tonne, par mille. On ne prétend
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Oui. Elle n'est n pas que le taux rapporte asez.de bénéficepour qu'on l'applique en

régulière, mais j'aimrai avoir l'opinion de mon honorale moyenne au transport de toutes les marchandises; mais, il y a quelques
années, quand on n'avait pas examiné ni pratiqué l'économie sur cha-

ami. e que article des dépenses aussi rigoureusement q'on le pratique au-
M. SHANLY : Je suppose que cest une libet er Jourd'hui, un de nos meileurs ingénieurs, attaché à cette époque à un

c e lerais, chemin de long parcours, a démontré d'une façon conclunte que ldt
en comité. Je ne m'ocaupe pas de ce que peuvent être les ce que l'on pourrait concevoir en sus de $2 par tonne pour frais de trans-
avanages d'un chemin ; je pense que trois dixièmes de port pour des wagons vides revenant de New-York à hicago, serait un
cento peuenhos J e autre chose qu'un tbénéfice net. Ajourd'hui il ne peut guère y avoir de oute que lem en u Oet os qso c e tau e t nspo t zéel sur de longs parcours, sur nos chemins les mieux administrés,tra e des pertes. n fixant le taux du transport du charbon, un bénéfice net sur le taux de deux millièmes. Il y a quelques
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mois, il a été démontré dans l'Engineering and Mining Journal, que les
prix fixés par les compagnies de chemin de fer elles.mêmes pour la
bouille de Cumberland et 0learfield, laisseraient le tarif des principales
lignes à environ trois millièmes par tonne, par millo, sur un parcours
de quelques centaines de milles seulement ; et, depuis, nous avons d-
montré que ces prix ont été considérablement réduits aux dépens du
voiturier.

Les chemins qui transportent de l'anthracite ont toujours perçu des
péages élevés; mais quand l'anthracite s'est vendu ici à l'encan, 1877, à
une moyenne minima de $2.351 la grosse tonne, quelques-uns des che-
mins faisant le transport moyennant une proportion pour cent, ont dû
recevoir moins d'un centin par tonne, par mille. Les rapports du
Reading démontrent que les frais de transport du charbon, depuis
Schuykill jusqu'à Port-Richmond (environ 100 milles) n'excèdent pas le
quart d'un centin par tonne, par mille; et il ne peut y avoir aucun
doute que le Reading, une fois dans une forte position financière, prendra
la part du lion du commerce de l'anthracite. Le chemin de fer du Grand-
Tronc, bien qu'il existât avant que le chemin de fer Canadien du Paci-
fique ne fût construit et qu'il ne se soit pas géné de commettre des abus
comme monopole, a transporté du minerai à un taux même au-dessous
d'un demi-ceutin par tonne, par mille, et du charbon à un taux un peu
plus élevé.

M. McMULLEN: Il y a trois mois, l'on a ordonné la
production d'un rapport au sujet de la nature du charbon
transporté sur l'Intercolonial, mais ce rapport n'a pas été
produit. Ce rapport aurait fourni tous les renseignements
nécessaires. On considère beaucoup les rampes et les courbes
d'un chemin lorsqu'il s'agit d'établir un tarif. Il n'y a, au
Canada, aucun chemin de fer sur lequel on puisse trans-
porter aussi facilement les marchandises que sur le " Cana-
da Southern." Si les rampes sur l'Intercolonial étaient
aussi faciles, on pourrait y transporter la houille moyennant
un taux peu élevé; mais avec des rampes et des courbes
comme il y en a à présent, un tarif de î de centin par tonne,
par mille, fait subir des pertes.

M. VAIL: Les propriétaires des forges de Londonderry
devaient une somme considérable pour transport de mar-
chandises. Cette somme a-t-été prélevée ?

M. POPE: Elle n'a pas toute été prélevée, mais elle est
toute garantie.

M. BLAKE: A-t.on fait des démarches pour faire rem-
bourser les dépenses que l'on a faites pour la pose de voies
d'évitement près de diverses fabriques? Ces sommes figu.
rent dans les comptes publics comme montants dus au gou-
vernement.

M. POPE: Il y a quelque divergence d'opinions au sujet
des montants.

M. BLAKE: Dans les comptes publics, ils figurent comme
montants dus. Je voudrais savoir s'ils ont été réglés.

M. POPE: Si je me rappelle bien, ils ne sont pas réglés.
Des négociations sont entamées à ce sujet.

M. BLAKIE : Vu les énormes bénéfices réalisés par les
fabriques en vertu de la politique nationale et les prix
élevés exigés pour les marchandises, il semble étrange que
l'on permette à ces gens de ne pas payer leurs justes dettes.

Pour fournir des freins à air comprimé à 100 loco-
motives................................. . .......... ... $78,500

Sir RICHARD CA.RTWRIGHT: L'honorable ministre

publics, une somme considérable pour l'application des
freins à air comprirr é Westinghouse.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Un crédit de cette
espèce devrait être pris sur le revenu ordinaire. Le fait
d'imputer sur le compte du capital, qui est censé représen-
ter des améliorations permanentes, les sommes dépensées
pour l'achat de freins à air comprimé, semble être une
politique contestable.

M. BLAKE : Quel montant a-t-on dépensé jusqu'ici à
l'achat des freins à air comprimé Westinghouse ?

M. POPE: Je ne saurais le dire.
M. SHANLY: Quand ces 100 locomotives seront

pourvues de freins à air comprimé, est-ce que cela com-
plétera l'équipement de toutes les locomotives qu'il y a sur
le chemin ?

M. POPE : A l'exception de 15.
M. BLAKE : Combien y a-t-il de locomotives iur le

chemin ?
M. POPE: 160, je pense.
M. VAIL: On a dépensé $32,500 l'an dernier.
M. BLAKE: Tout cela est imputé sur le compte du

capital.
M. POPE: Il s'agit d'une chose nouvelle, et nous croyons

qu'elle appartient raisonnablement au compte du capital.
Nous avons entendu d'honorables députés de la gauche dire
que lorsque nous réparons le matériel, nous imputons ces
dépenses sur le compte du capital ; mais nous n'en faisons
rien. Notre matériel de roulage a graduellement augmenté;
de 81,000,000 qu'il était en 1877, il est cette année de
82,170,868 ; et à mesure qu'il nous faut du matériel de
roulage pour répondre à notre trafic, nous l'imputons sur le
compte du capital.

M. BLAKE : Vous transportez un peu plus de marchan-
dises, vous avez réalisé un peu plus d'argent l'année der-
nière que l'année précédente, mais le compte du capital
augmente fermement et constamment.

Chemin de fer Intercolonial............. ............... , $2,400,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque que l'ho.

norable ministre a fait quelques changements dans les
crédits. Il y a une diminution de $100,000 à l'article de la
force de locomotives, de 840,000 pour entretien, et $30,000
pour dépenses générales, tandis qu'il y a des augmentations
de 835,000 chacune pour dépenses pour wagons, pour sta-
tions et trains. Comment doit-on réaliser l'épargne sur
frais de traction?

M. POPE: On m'informe que l'on espère obtenir ce résul-
tat au moyen des nouvelles locomotives plus puissantes que
l'on met aujourd'hui sur le chemin.

Sir RICHARD J. CARTWRIGHT: Vous attendez-vous
à moins de trafic ?

nous donnera peut-être quelques renseignements. M. POPE: Non; mais nous e
M. POPE : Jusqu'aujourd'hui, nous avions employé les force des locomotives nous per

freins ordinaires. Nous avons constaté qu'ils n'étaient pas moins de frais qu'auparavant.
seulement -dispendieux, mais dangereux. On ne pouvait
pas arrêter les trains aussi promptement qu'avec les freins
améliorés. Après beaucoup de pression exercée sur le gou. avez-vous de plus que l'an dernie
vernement par ceux qui patronisaient le chemin, nous avons M. POPE: Nous en avons env
cru qu'il était dans l'intérêt du pays d'avoir les freins les
plus améliorés. M. MACKENZ[E: Entre l'anr

Sir RICHARD CARTWRIOHT: Quel brevet doit-on remarque que les dépenses ont ét
employer ?. dernière et de 8720,000 pour ceti

M. POPE: Le Westinghouso. M. POPE: Nous avons eu cie
M. BLAKEM L'honorable ministre a cédé à la pression tiv.s eutre l'année dernière et ce

exercée sur lui l'an dernier, car il y a dans les comptes ont été baiuoup mieux réprées,
M. MoDOUPALD (:iCtOU)

spérons que la plus grande
mettra de faire le trafic à

ces puissantes locomotives
r ?

iron 60.

née dernière et celle-ci ? Je
é de $S20,000 pour l'année
te année.

q ou six nouvelles locomo-
tte année, et les anciennes
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M. MACKENZIE: Ainsi, chacune de ces nouvelles et

puissantes locomotives doit vous épargner $20,000 par
année ?

M. POPE: Comme les anciennes locomotives sont beau-
coup mieux réparées et que nous en avons un si grand nom
bre de nouvelles, nous pensons que le trafic nous coûtera
autant de moins.

M. BLAKE: Il est très difficile de -onstater, d'après les
énoncés de l'honorable mansieur, quel est réellement l'état
de choses. Il y a quelque temps, l'honorable ministre a fait
un énoncé, lequel avait été souvent fait par sir Charles
Tupper, savoir: que le matériel de roulage du chemin de
fer Intercolonial a toujours été bien entretenu, qu'il n'était
pas permis aux ingénieurs de reculer, et cela a été fait aux
dépens du revenu. Or, il dit que, cette année il va épargner
$100,000 sur les frais de traction, parce que les locomo-
tives sont en meilleur état que l'an dernier; ainsi, il semble
quelles étaient dans un mauvais état l'an dernier. Si vous
avez 160 locomotives ou à peu près, dans le cours ordinaire
des choses, quelques-unes deviendront plus ou moins usées;
parfois, l'une sera brisée à la suite d'accidents, et ainsi de
suite. Mais, si je le comprends bien, le règlement du chemin
est que chaque fois qu'une locomotive perd de sa force et
qu'elle exige des réparations, ou qu'un accident arrive, on
répare cette locomotive. S'il en est ainsi, Je ne vois pas
comment elles ont été en plus mauvais état I année dernière
que cette année, ce qui vous permettrait d'épargner 8100,000
bur les dépenses de locomotives.

M. MoLELAN : L'honorable député sait que lorsqu'une
lcomotive dure depuis longtemps, il est plus dispendieux
do la réparer qu'une neuve. Le ministre dit qu'il ne se sert
plus d'un certain nombre de ces vieilles locomotives et qu'il
en achète de nouvelles, et que les frais d'entretien de ces
nouvelles locomotives seront bien moins élevés que les frais
d'entretien des anciennes, qui ont été définitivement mises
hors de service; en conséquence, il y aura moins de dépenses
pour les frais de traction.

M. POPE : L'honorable député sait qu'une estimation et
une dépense réelle sont deux choses différentes. L'année
dernière,*nous avons réellement dépensé $750,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Alors vous avez les dé-
penses jusqu'au 1er juillet. Nous aimerions connaître les
dépenses faites jusqu'à cette date.

M. POPE: Nous ne les connaissons pas.
M. BLAKE: Cependant, l'honorable ministre a dit, il y

a un instant, qu'elles étaient de 8750,000; il doit les con-
naître ou il n'aurait pu dire cela. Il ne devait pas pro-
phétiser alors qu'il no-n faisait connaltre les dépenses
exactes.

M. POPE: Nous ne connaissons pas celles de cette année;
j'ai donné à l'honorable député le chiffre des dépenses de
l'année précédente.

M. MACKENZIE: Les dépenses régulières semblent ton-
jours s'élever à peu près à ce montant. En 1883, elles ont
été de 8767,062, de sorte que, l'an dernier, l'honorable mi-
nistre a pris $60,000 de plus que le montant ordinaire, et
aujourd'hui, il prétend avoir fait une épargne de tant.

M. POPE: Je ne puis parler en ce qui concerne 1883.
M. BLAKE: L'honorable miniptre pourrait nous donner

la moyenne du prix de la houille fournie l'année dernière au
chemin de fer Intercolonial pqur les locomotives?

M. POPE : On m'informe que c'est environ 82.10.
M. MACKENZIE: C'est impossible. Quand j'ai quitté le

bureau j'avais accordé plusieurs contrats à $1.59.
M. POPE: Les chiffres que j'ai donnés comprennent le

transport, etc.

M. BLAKE: Cette houille est-elle fournie en vertu de
contrats ?

M. POPE: Oui, aujourd'hui.
M. BLAKE: Avec plusieurs mines ou avec une seule ?
M. POPE: Deux, cette année.
M. BLAKE: A-t-on fait des soumissions ?'
M. POPE: Oui.
M. BLAKE: La houille est-elle livrée à l'embouchure des

puits et transportée de là par le chemin de fer Intercolonial,
ou comment est-elle livrée ?

M. POPE: Elle est livrée à la jonction, sur les wagons de
l'Intercolonial.

M. BLAKE: Quelles mines ont les contrats?
M. POPE: Celle de Spring-Hill et celle de Pictou.
M. BLAKE: Quel est le prix stipulé au contrat ?
M. POPE: La mine de Pictou, $1.55; l'autre 81.83.
M. BLAKE: Alors, le prix du chemin de fer Interco-

lonial pour la houille est de $1.55 et de 81.83; mais le prix
qui figure dans les frais d'exploitation est de $2.13, la
différence étant l'estimation des frais de transport. Natu
rellement, il y aurait les frais de mettre cette houille dans
les wagons de l'Intercolonial au puits, les frais de la trans-
porter au lieu de la consommation, et les frais de la mettre
dans la locomotive sur laquelle elle doit être consumée;
mais je ne puis comprendre comment cela peut s'élever à
$1.18 par tonne.

M. POPE: On calcule que le transport coûte 50 contins
et le reste 87 contins.

M. BLAKE: Quelle moyenne de chemin parcoure-t-on
pour que ce transport coûte 50 contins ?

M. POPE: Je ne pourrais pas le dire; le calcul est fait
pour tout le chemin.

M. PAINT: Quelle est la consommation totale annuelle?
M. POPE: Je pense que le contrat de cette année était

pour 140,000 tonnes.
M. SHANLY: Je suppose qu'aujourd'hui l'on se sert de

charbon sur tout le chemin ?
M. POPE: Oui.

Chemin de fer de Prolongement-Est..................... $75,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est la raison

spéciale de cette distinction? Est-ce que ce chemin ne fait
pas partie de l'Intercolonial?

M. POPE: Cela n'a jamais été compris dans l'Intercolo-
nial, car nous l'exploitons depuis peu de temps et nous ne
pourrons peut-être pas l'exploiter très longtemps; je n'en
sais rien. Si j'avais réuni les comptes, je n'ai aucun doute
que l'honorable député de Durham-Ouest se serait plaint, et
je les ai divisés pour l'accommoder.

M. BLAKE : Telle est la belle opération que nous avons
faite dans la Nouvelle-Ecosse. Je crois que nous avons payé
$1,284,000 pour ce chemin.

M. POPE : Et pour l'autre chemin avec-l'embranche-
ment de Pictou.

M. BLAKE : Pas du tout. Nous avions l'embranchement
de Pictou. Aujourd'hui l'exploitation de cette ligne nous
coûte à peu près $75,000 par année, et ses recettes n'at-
teignent pas ce chiffre; en sorte qu'il y a un déficit dans
l'exploitation du chemin, à part l'intérêt sur les placements.
L'honorable ministre veut nous dire que ce déficit ne durera
pas longtemps: c'est une déclaration très rassurante, après
le compte-rendu qu'il nous a donné. A-t-il fait un nouveau
contrat avec la compagnie de la ligne directe pour se dessai-
sir de cette propriété de valeur ?
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M. POPE: Pas encore.
M. BLAKE: Quelle prime s'attend-il à payer pour se

débarrasser de son éléphant blanc ?
M. POPE: L'honorable monsieur veut dire de l'éloquence,

Il n'a pas traité cette matière avec justice. Nous avons
acheté le chemin à beaucoup meilleur marché qu'il avait
coûté au gouvernement do la Nouvelle-Ecosse, mais nous
avons aussi acheté l'embranchement de Truro, un tronçon de
chemin qui paie bien, et je prétends que nous avons fait une
bonne acquisition. Je ne m'attends pas à faire beaucoup
d'argent avec l'exploitation de ce chemin, mais je n'y perdrai
rieu non plus. Je crois que, lorsque nous en avons pris pos-
session, il y avait un déficit de $2,000 dans ses frais d'exploi-
tation ; mais je pense qu'il paie maintenant et que l'embran-
chement de Pictou nous donnera à peu près $30,000.

M. VAIL : J'espère que quand l'honorable ministre fera
des arrangements avec une compagnie pour prendre ce che-
min, il se souviendra que le gouvernement local lui a payé
une subvention considérable et qu'il en donnera quid pro
quo.

Chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard............ $210,000
M. BLAKE : Quel est le prix de la houille transportée

sur cette ligne ?
M. POPE : $2.70 livrée sur l'Ile par la compagnie houil.

lère.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quel est le déficit an-

nuel de l'exploitation du chemin ?
M. POPE: Environ $90,000.

Embranchement de Windsor ................................ $20.000

M. POPE : Les profits et les frais d'entretien se balancent
à peu près.

Canal Lachine........................... ..................... $300,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la politique
du gouvernement à ce sujet ?

M. POPE : 8300,000 sont à voter de nouveau. Pour l'es.
timation finale, section 11, $82,000 ; pont tournant, à la côte
Saint-Paul, $6,000 , bassin Saint-Gabriel, $69,000; chaînes
et estacades, et nouveaux travaux dans le bassin, $20,000 ;
règlement des réclamations d'arbitrage, 8111,500. Ceci
clot le compte de Lachine.

Canal Cornwall...... .......................................... 5106,000
M. POPE: Cette somme est également à voter de nou-

veau. Elle doit être affectée à des travaux à l'entrée d'amont:
un chenal et construction d'une nouvelle écluse et d'un nou-
veau déversoir, estimés à $400,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le canal a-t-il été ap-
profondi de 12 pieds dans quelques-unes de ses parties ?

M. POPE : Oui, cela donne un profondeur de 12 pieds.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Sur toute la longueur

du canal?
M. POPE: Non, cela viendra plus tard. $106,000 sont

tout ce que nous demandons pour cette année.
Canal de Williamsburgh.-Construction d'une

écluse d'amont à l'entrée du canal du Rapide
Plat............................ . .. ....................... $120,000

M. POPE: Cette somme est destinée à des travaux qu'il
faut exécuter à l'entrée du canal du rapide Plat, et dont le
prix de revient est estimé à $250,000. L'approfondissement
du chenal à l'entrée coûtera probablement $80,000.

M. MACKENZIE: Pourquoi construire ces écluses? Elles
sont tout à fait inutiles si le gouvernement n'agrandit pas
les canaux de Beauharnois, de Cornwall et autres.

M3 BLAKE.

M. POPE: La raison pour laquelle nous construisons ces
écluses, c'est qu'il y a moins d'eau là que partout ailleurs
sur le Saint-Laurent.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle profondeur d'eau
ces travaux vont-ils donner ?

M. POPE: Quatorze pieds sur le seuil des buscs. J'ai
toujours trouvé la politique de l'honorable député de York.
Est si bonne sous ce rapport, que j'ai voulu la suivre.

M. MACKENZ[E: Ma politique n'a pas été suivie. Avant
de commencer des travaux de cette nature, nous devrions
décider d'abord si tous les canaux doivent être creusés à 12
pieds ou à 14. L'honorable ministre doit savoir que le revenu
des canaux décroît au lieu d'augmenter, et aujourd'hui le
commerce demande l'abrogation des péages sur les canaux,
eton nous propose d'encourir de nouvelles dépenses pour des
travaux qui sont inutiles s'ils ne font pas partie d'un sys-
tème complet. Je crois que la demande du gouvernement
est prématurée.

M. POPE: Je pense que l'approfondissement de ce cana
est chose très désirable. Nous n'avons fait que ce qui était
nécessaire pour le commerce.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il y a quelque temps,
le ministre, ou son prédécesseur, annonçait que le chenal du
Saint-Laurent depuis Kingston en descendant était soumis à
de nouvelles études, et qu'un document faisant connaître le
coût probable de l'approfondissement de ce chenal à 12 ou
14 pieds serait bientôt déposé sur le bureau de la Chambre.
Ces études ont-elles été faites, et l'honorable ministre a-t-il
reçu les renseignements qu'il attendait? Au temps de mon
honorable ami, il y a eu beaucoup de discussions au sujet du
coût de ces travaux, mais il y a longtemps de cela.

M. MACKENZIE: Des sommes considérables ont été dé-
pensées, depuis, pour les rapides des Galops.

M. POPE: Je n'ai pas les dernières estimations, mais je
les produirai bientôt.

Canal Welland........................ ...................... $ 5,000

M. SHANLY: Je me permettrai de demander à l'ho-
norable ministre intérimaire des chemins de fer et canaux
si ce crédit de $500,000 suffira pour donner au canal
Welland une profondeur de 14 pieds sur tout son parcours ?

M. POPE: Non, mais c'est un commencement.
M. SHANLY: Ce sera de l'argent bien placé. Nous

n'avons pas encore eu le plein bénéfice de l'agrandisement
du canal Welland. Les plus gros navires qui font aujour-
d'hui le service du lac Erié et des autres lacs d'en haut
tirent 14 pieds. De fait, il n'y a plus de navires d'un jau-
geage de 12 pieds, profondeur actuelle du canal Welland,
parce qu'on n'en construit pas spécialement pour passer
par ce canal dans l'état incomplet où il est. Il nous faut
abattre la barrière naturelle qni sépare le lac Erié du lac
Ontario en donnant au canal Welland une profondeur qui
permette aux plus gros navires de descendre dans l'Ontario,
et l'argent que nous dépensons pour cette fin est, suivant
moi, bien mieux appliqué que si nous le dépensions sur le
fleuve en aval des lacs.

Quelle que soit la profondeur que nous donnions aux
canaux du Saint-Laurent, il y aura toujours transbordement
des navires des lacs à ceux des rivières. Dès lors, la canal
Welland devrait être approfondi aussi tôt que possible, afin
de permettre aux plus gros navires d'y descendre jusqu'au
pont où la navigation fluviale commence. Le transborde-
ment y sera toujours la règle, parce qu'il paie mieux. Un
petit remorqueur peut remorquer sur la route du fleuve
jusqu'à Montréal les cargaisons de deux gros propulseurs
mises dans des barges. Employer au service fluvial des
propulseurs aux machines puissantes, ce serait gaspiller la
force motrice, ce serait confier i un homme l'ouvrage d'un
enfanté
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Il y a quelques années, lorsque, mon honorable ami de
York-Est (M. Mackenzie) était à la, tête du gouvernement,
il prit sagement des mesures pour que les deux entrées du
canal fussent de suite construites pour une profondeur de 14
pieds. Pour augmenter maintenant la profondeur sur tout
le parcours, entre les d'eux écluses de prise d'eau, il s'agirait
d'exhausser les levées plutôt que d'abaisser le fond du canal.
A l'époque où l'agrandissement du canal Welland faisait
l'objet de débats, je résidais aux Etatsà4Unis; mais portant
toujours le plus vif intérêt à sa navigation, j'adressai sur-
cette question une lettre à l'honorable M. Kirkpatrick,
l'Orateur actuel; celui-ci en lut une partie que je trouve
consignée comme suit dans les Débats de cette année-là:

Le canal. Welland ne pourra jamais remplir son but tant que les plus
gros navires, qui devraient descendre à Kin ston, seront obligés de
prendre la route de Buffalo; et il me parait rée llement malheureux quel
avec l'expérience que nous avons en Canada, les améliorations qni
viennent d'être commencées aient été délibérément tracées sur un
modèle imparfait et insuffisant. J'ai toujours prétendu que tant que le
bas du lac Ontario n'aura pas été fait pour Montréal ce que le bas du
canal Erié est pour New-York, le grand point de transbordement des
bateaux des lacs à ceux du canal et du fleuve, nous ne serons jamais en
position de faire la concurrence avec Buffalo-dans des conditions égales.

Je vois aussi, en parcourant quelques documents qui se
rattachent au même sujet, que vers 1873, je crois, un grand
nombre d'armateurs présentèrent au ministre des travaux
publics de cette époqueun mémnoire dans lequel ils disaient:

Nous sommes pleinement convaincus que les péages sur le tonnage des
navires et de leurs chargements qui passeront par le canal Wellan avec
un jaugage de 14 pieds d'eau. en'plus de ceux qui passeraient si le
jaugage était limité à12 pieds seulement-seront plus que suffisants pour
faire face à l'intérêt de 5 p. 100 et à un fonds d'amortissement de 1 p. 100
sur la somme, disons de SL,000,000 on plus, nécessaire pour creuser le
canal et les ports à la profondeur désirée.

Le même mémoire ajoute que les expéditeurs et les arma-
tours seraient disposés à payer comme péages de canal pour
un navire tirant 14 pieds d'eau, le double de ce qu'ils paie-
raient pour un navire dont le tirant serait limité à 12 pieds.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est précisément dans
ce but que l'ancien gouvernement avait pris des mesures
pour donner au canal Welland une profondeur de 14 pieds.
Je sais que mon honorable ami avait l'intention de donner
suite à ces mesures le plus tôt possible. Cela, ce endant,
met en question la sagesse de quelques-unes de ces dépenses
immédiatement après débat.

M. SHANLY ; Les dépenses sur d'autres points ?
Sir RICHARD CARTWRIGIIT: Mon honorable ami a

raison, et quant à moi, j'ai toujours pensé qu'il y avait là un
appoint considérable, non pas seulement pour les motifs que
mon honorable ami a fait connaître, mais encore parce que
le commerce sait que les barges servent d'entrepôts flottants,
ce à quoi les gros navires ne peuvent être affectési excepté à
gi ands frais. Il nons faut user desprudence avant de nous
lancer dans la dépense de sommes considérables pour appro-
fondir la route d'eau entre Kingston- et Montréal, et c'est
pour cela que je voulais savoir du ministre intérimaire des:
chemins de fer le coût probable dés travaux et la détermira-
lion à laquelle le gouvernement eu était venu, parce que,
quoiqu'il y out de bonnesraisons pour terminer les canaux
dc Cornwall et' de Lachine, il, ne peut y en- avoir pour cons.
truire des écluêes à 14 pieds de profondeur dans des endroits
comme Williamburg.

M. MACKENZIE L'approfondissement du canal Lachine
devait s'étendre au port de Montréal.

M. SHANLY : Très vrai, et avec raison.
M. MACKENZIE : La nécessité d'une , profondeur de 14

pieds d'eau n'était pas contestée. Je suis très heureux que
mon honorable ami de Grenville ait exprimé- son opinion sur
l'inutilité d'agrandir les autres canaux, pour le moment.
Le- éul ues actuellewsont assez grandes-pour les-barges. Si
nous avons à compter avec elles pour transmettre de
grandes quantités de grain, l'agrandissement de ces; écluses

aux proportions du canal Welland, me paraît déplacé. Je
regrette de ne pouvoir m'expliquer davantage.

M. VAIL : Les journaux ont annoncé, l'autre jour, que le
gouvernement avait diminué les péages des canaux. Si
cette nouvelle est vraie, elle a une immense importance au
moment où des crédits considérables sont votés pour l'amé-
lioration des canaux. Or, si nous devons faire, tous les ans,
des dépenses pour ces canaux, et si nous devons abandonner
les revenus que les péages nous rapportent, j'aimerais à
savoir comment nous obtiendrons un équivalent de ces
dépenses. Je n'ai aucun doute que l'amélioration des canaux
augmentera le commerce dans une certaine mesure, mais en
même temps il ne faut pas oublier qu'on nous avait promis,
lorsque les crédits furent votés, que le pays recevrait un
juste équivalent de son argent.

M. MACKENZIE: Je voudrais savoir du ministre s'il est
décidé à commencer les travaux.

M. McCALLIUM: Je suis sur ris d'entendre les observa-
tions de l'honorable député de igby. Si le gouvernement
juge à propos de diminuer les péages afin d'attirer le com-
merce de l'Ouest par le Saint-Laurent, je suis certain que le
pays en général y trouvera d'autres avantages. Je suis
vieux, mais j'espère vivre encore assez longtemps pour voir
le jour où les canaux du Canada feront des opérations beau-
coup plus considérables qu'aujourd'hui. Et puis, il vous
faut aussi étudier la question du chargement des grains à
Kingston, service dont les frais devront être ajoutés à ceux
du transport jusqu'à Montréal. Je crois que l'approfondis-
sement du Saint-Laurent coûtera des sommes immenses, et
nous devons réfléchir avant de nous engager dans cette
dépense. Mais je suis sûr que le canal Welland doit être
creusé juslu'à 14 pieds, et puis nous devrons exhausser les
écluses depuis Thorold jusqu'au lac Ontario, ce qui pourrait
être fait pour S,00O,000 et terminé pour l'ouverture de la
navigation en 1887. Je suis sûr que si le canal Welland
est amélioré il paiera, que le gouvernement abolisse ou non
les péages.

M. VAIL: On nous a dit et répété, en cette Chambre,
lorsque ces crédits nous furent demandés, et lorsque nous
demandions de modestes sommes pour les provinces mari-
times, que ces dépenses affectées aux canaux nous seraient
remises. Mais il n'en a rien été, et aujourd'hui on nous pro-
pose d'augmenter la dépense.

M. SIANLY: Cette question des péages sera plus vive-
ment agitée d'année en année. Il est impossible de consul-
ter lés rapports sans reconnaître, quoique l'aveu soit humi-
liant, qu'après les dépenses considérables que nous avons
faites, notre système de canaux est un fiasco. L'honorable
r'éputé de Digby demande comment nous recevrons l'équi-
valent de notre argent si les péages sont abolis. Je dis que
quand même les canaux nous apporteraient le trafic le plus
considérable, le péages qui en résulteraient seraient encore
la plus faible partie des avantages que le pays retirera des
canaux. Voilà pourquoi je dis que, dans la condition actu-
elle des canaux,-et elle ne peut être plus mauvaise,-si
nous pouvons accroître notre commerce en abolissant tout à
fait les péages, moi pour un je suis fortement en faveur de
cette abolition. C'est dans l'accroissement du commerce
que le pays aura un équivalant des dépenses qu'il a faites.

M. VAIL: Le ministre voudra-t-il bien me dire quelle
réduction a été faite dans les péages, et quelle est aujour-
d'hui leur proportion.

M. POPE: Ils sont maintenant de 2e. par tonneau; ils
étaient de 20 auparavant.

Canal Murray.......... ......................................... $ 0,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je voudrais avoir des
renseignements complets au sujet de la condition des tra-
vaux sur le canal Murray. Cette entreprise publique de-
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vrait être beaucoup plus avancée qu'elle ne l'est. La quan-
tité de travaux à exécuter est comparativement petite, et je
crois qu'une somme d'argent a été portée sous ce chef dans
le budget, il y a quatre ans. Dans certaines sections du
voisinage on est d'avis qPune erreur a été commise dans le
choix de la localité. Je désirerais savoir si l'honorable
ministre a d'autres informations à ce sujet.

M. POPE: Je n'en ai pas. Le contrat a été adopté le 4
août 1882. Le prix en était de 81,140,655. En 1884,
6286,100 ont été déboursés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quand l'entreprise
doit-elle être terminée, aux termes du contrat ?

M. POPE: Je ne sais pas.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je croyais qu'elle

devait l'être avant aujourd'hui. Combien de pieds d'eau ce
canal aurait-il ?

M. PLATT: Les frais de dragage du port de Presqu'Ile
doivent-ils être payés à même ce crédit?

M. POPE: Le dragage fait partie du contrat.
M. PLATT : Les entrepreneurs se sont-ils chargés de

draguer le port, ou bien le gouvernement a-t-il adjugé le
contrat aux entrepreneurs qui exécutent en ce moment les
travaux ?

M. POPE: Le contrat a été donné pour tout l'ouvrage, y
compris le dragage.

M. BOWELL: Les entrepreneurs de tout l'ouvra e ont
cédé le dragage à M. Murray, de Sainte.Catherine. e prix
de l'entreprise n'est pas divisé. Le dragage du port va
coûter de $50,000 à $75,000.

M. POPE: La profondeur d'eau requise est de 11 pieds.
J'ai été informé par des personnes qui naviguent sur la
baie de Quinté qu'elle n'admet pas une profondeur de plus
de 10 pieds.

M. BOWELL: 12 pieds aux endroits les plus bas.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il est reconnu que,

dans certaines saisons particulières, l'eau tombe beaucoup
plus bas qu'au niveau moyen; et si le canal doit admettre
une profondeur de 11 pieds, on doit faire en sorte que la
navigation dans la baie excède cette profondeur.

M. POPE: Le rapport de l'ingénieur en chef dit qu'il y
a une profondcur de 12 pieds dans la baie.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A-t-on fait quelque
chose, dans ces dernières années, pour enlever les battures
et les obstacles?

M. BOWELL : Pas depuis sept ou huit ans. La baie a
été sondée par un ingénieur pendant que la question était à
l'étude. Il y a deux endroits où l'eau est basse: l'un à l'Ile
du Nègre, où se trouve un phare, et l'autre immédiatement
en aval de Trenton. Mais la piofondeur de l'eau, en ces en-
droits, était de 12 pieds.

M. PLATT: Le rapport de M. Page dit que onze pieds
sont tout ce sur quoi on puisse compter sans encourir des
dépenses considérables pour améliorer divers endroits de la
baie, et M. Rubidge en dit autant.

M. BOWELL: C'est quand l'eau du lac est basse.
M. PLATT: Oui; actuellement il y a 12 ou 13 pieds.

L'honorable ministre a-t-il quelque rapport sur les progrès
do la construction, sur les obstacles qui ont été rencontrés,<
dans l'avancement des travaux, et sait-il si le temps a défait '
l'ouvrage exécuté par le département depuis quelques an-
nées? L'honorable monsieur aurait-il l'obligeance de me
dire de quelle manière les paiements sont laits aux entre-
preneurs en proportion des travaux exécutés, et comment il
conniît le nombre de verges de matières enlevées ?

M. POPE: Je le connais par l'ingénieur.
Sir RioiaUD CATwagenT

M. FERGUSON (Welland): Cela se fait toujours au
moyen des coupes avant que l'ouvrage soit exécuté, et après.

M. PLATT: Ce que je veux savoir, c'est si les entrepre-
neurs sont payés pour la quantité des excavations ou pour
le nombre de verges de màtières extraites.

M. POPE: On me dit que c'est pour les excavations que
les entrepreneurs sont payés. C'est exactement comme
pour tous les autres travaux; l'ingénieur fait des coupes,
puis il mesure l'ouvrage.

M. PLATT: L'année dernière, il a été fait une certaine
quantité d'excavations pour lesquelles une certaine somme
fut payée. Ce printemps, on s'est aperçu que la moitié de
ces creusages avaient besoin d'être refaits. Va-t-on payer
deux fois pour cet ouvrage.

M McCALLUM: Je suppose qu'il en est de celui-ci
comme de tous les autres contrats ; l'ingénieur fait ses son-
dages, et pendant que les travaux avancent, il mesure les
excavations sur les chalans par les estimations mensuelles.
Les éboulements sont, je présume, une question de dom-
mages.

M. PLATT : Si les entrepreneurs sont payés pour recom-
mencer le creusage à mesure que le sable s'éboule, il va
nous coûter de 83,000,000 à 85,000,000, car le sable s'éboule
très rapidement pendant l'hiver et au commencement du
printemps-il y a quelquefois de 50 à 100 pieds cubes dans
un seul éboulis. Je suggère que, vu ces circonstances, on
fasse en sorte de protéger le canal contre l'introduction de
ce sable mouvant et que le gouvernement s'informe immé-
diatement de la nature de l'ouvrage. On a parlé de la pro-
fondeur du canal ; je demanderai à l'honorable ministre si
on lui a représenté qu'une largeur de 80 pieds au fond et de
100 à la surface était sufisante ou non.

M. POPE: Je dois dire que nos deux ingénieurs ont fait
rapport que le sable ne s'éboule pas. M. Page est d'opinion
que le canal est assez large. M. Page et M. Rubidge disent,
tous deux, qu'il ne doit pas être plus large. Naturellement,
tout le monde aime un canal très large. En même temps,
les ingénieurs font rapport que 80 pieds suffisent pour les
opérations du canal.

M. PLATT : Nous ne savons pas ce que seront ces opé-
rations, mais en lui donnant une largeur de 150 pieds, on
empêcherait le sable de le remplir aussi rapidement. Ce
canal a été le résultat de beaucoup d'agitation; mais les
premiers promoteurs avaient, pour en demander la cons-
truction au gouvernement, plus de raisons que ceux qui ont
insisté sur sa construction dans ces dernières années. L'ho-
norable député de Grenville nous a dit que les dimensions
des navires qui desservent le commerce ont tellement changé
dans ces dernières années, que même un canal de 12 pieds
de profondeur ne vaut rien aujourd'hui, comparativement.
Dans son rapport de 1867, M. Page dit :

La principale raison que l'on fait valoir en faveur d'un canal devant
relier le lac Ontario et la baie de Quinté, est l'avantage que le commerce
devra en retirer par suite de ce que les navires des lacs pourront éviter
les passages dangereux de la Longue-Pointe pendant les tempdtes en

Passan,t parles eaux comparativement calmes de la baie de Quinté.
'our a'assurer de cet avantage, la profondeur devrait être au mooins

égale à celle du canal Welland, dans lequel peuvent passer des navires
tirant 1tI pieds d'eau ; si bien que la profondeur que l'on peut utiliser
dans la baie de Quinté ne serait que juste suffisante, puisque dans les
plus basses eaux elle est de dix pieds et de onze dans les basses eaux
ordinaires.

Eh bien, M. le Président, nous trouvons nécessaire de
creuser le canal Welland à 14 pieds, ou 3 pieds de plus que
e canal Murray. M. Page dit encore:

On observera que les considérations alléguées en faveur de cette entre-
prise sont;d'une nature entièrement commerciale; mais bien qu'elles
oient d'une haute importance, il est permis de douter que le canal, s'il
et construit, donne jamais à la navigation générale des avantages suffi-
anta pour justifier des dépenses aussi considérables.

Ces dépenses étaient de 6860,000, au lieu de $ 1,265,000,
iomme aujourd'hui. A cause de ces circonstances et des
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changements apportés dans la construction des navires qui
font le service des lacs, il est important de ne rien faire qui
amoindrisse les avantages comparativement petits qu'on
attend de la construction de ce canal.

Pour ce qui est de la largeur, le canal est construit sans
écluses, et on croit qu'il sera tenu ouvert par le courant
d'eau allant d'une baie à l'autre ; les ingénieurs croient
qu'avec une largeur de 80 pieds ce courant ne sera pas
suffisant, et si nous sommes obligés d'y avoir en perma-
nonce un dragueur pour tenir le canal en ordre ou à une
profondeur suffisante pour les gros navires, les dépenses
seront beaucoup plus considérables. Il est probable qu'à
l'époque où les premiers promoteurs demandaient la cons.
truction de ce canal, ils auraient pu accommoder les trois
cinquièmes des bâtimonts qui faisaient la navigation du lac.
Il est douteux qu'il puisse maintenant accommoder plus que
les deux cinquiòmes ou la moitié des navires de la classe
que M. Page mentionne dans son rapport. Inutile de par-
ler d'approfondir le canal si vous n'approfondissez pas une
grande partie de la baie de Quinté. Je prétends que son
utilité a été, dans une large mesure, détruite par la route
que le gouvernement a cru devoir choisir.

Je ne veux pas prolonger le débat, mais je désirerais que
la Chambre fût informée de la nature du rapport sur lequel
le gouvernement a basé sa décision au eujet de la route.
On a beaucoup parlé ces jours derniers de la liberté que des
membres de cette Chambre ont prise de critiquer les actes
et les rapports des ingénieurs du gouvernement. Je ne
veux pas critiquer les actes et les rapports de l'ingénieur
qui a fait la dernière étude hydrograp ique, mais je tiens à
dire que les représentations qui ont été faites dans l'arrêté
du conseil du 23 mai 1882 et d'après lesquelles la route
actuelle du canal Murray fut acceptée, étaient appuyées
sur le rapport de M. Rubidge. -Une étude antérieure avait
été faite par M. Page, et je désire signaler quelques-unes
des contradictions que ce rapport contient. En faisant sa
recommandation au conseil, le 23 mai 1882, le ministre dit:

Qu'il ressort du dit rapport que des endroits examinés dans le butd'établir un port d'entrée par le lac Ontario, spécialement des localités
connues sous les noms de baie Welter et Presqu'Ile, cette dernière ofrele port le plus commode et le meilleur qu'il y ait sur la côte, car il con-
tient un -excellent mouillage et permet à un grand nombre de navires de
se mettre à l'abri de tous les vents; de plus, que la route qui a ce port
à son terminus occidental, est celle qui répond le mieux aux besoins
d'une navigation fluviale étendue.

Or, voici le passage du rapport de M. Rubidge sur lequel,
je crois, cette recommandation est fondée.

Et le fait qu'elle est plus longue que la route ne 2 ne doit pas être con-
sidéré comme un obstacle sérieux, attendu que l'excédant de distance
entre la baie et le lac Ontario se trouve dans le port de Presqu'île, qui
est entouré de terres.

Parlant du même endroit, M. Page, l'ingénieur en chef,
dit:

Quand même le chenal du havre de Presqu'Ile serait fait, les difficultés
inévitables qu'y trouverait la navigation a opposeront toujours à l'adop-
tion de la route no 1.

Voilà donc deux ingénieurs qui sont en parfaite contra.
diotion sur la nature du havre de Presqu'Ile. Sur ce même
sujet, M. Rubidge dit:

Les gros propulseurs qui cherchent un abri ont l'habitude de jeter
l'ancre au large du phare de Calf-Pasture. Un bateau qui descend le
lac et désire entrer dans le havre de Presqu'Ile par le nouveau chenal
doit modifier sa course d'environ 100.

Voyons maintenant ce que dit à cet égard M. Page, qui
est, je crois, un ingénieur d'une égale habileté:

Avant de se mettre en ligne avec les phares Intérieurs, le navire qui
s'approche de Presqu'Ile pour entrer dans le havre doit changer sa
course d'au moins 270 degrés, ce qui, avec certains vents, est tout à fait
impraticable. Une fois en ligne avec Sait-Point, la course doit être
changée de nouveau dans la direction nord-ouest, afin d'éviter la batture
de Calf-Pasture, pour entrer dans le havre ; de fait, le passage pour
arriver à l'entrée, la sinuosité et la largeur insuffisante du chenal sont
considérés par les maîtres de navires comme autant d'obstacles à ce
qu'il soit utilisé soit comme havre de refugo soit pour des fins de com-
merce.
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M. McCALLUM: Quelle est la date de ces rapports ?
M. PLATT : Le rapport de M. Page a été fait en 1867, et

celui de M. Rubidge dans l'automne de 1881. On me dira
probablement que certains changements ont été opérés ; le
principal argument, c'est que l'entrée de la baie Weller est
un chenal susceptible d'être modifié; mais M. Rubdge prouve
que l'entrée de Presqu'Isle l'est aussi.

M. BOWELL: Non, il ne le prouve pas.
.M. PLATT : Oui, et je vais vous le faire voir. Le mi-

nistre représente:
Que la longueur totale du chenal proprement dit via la baie Weller est

de 4 milles 660 pieds, tandis que la longueur via Presqu'Isle est de 6
milles 660 pieds, soit une différence de 2 milles en faveur de la baie
Weller, sous le rapport de la distance. Cette différence, cependant,
n'est pas importante, attendu que l'excédent par la route de Presqu'Isle
se trouve dans le havre entouré de terres de cette dernière localité.

Et, voici un rapport-peu importe sa date-dans lequel
M. Rubidge dit:

Une comparaison des distances depuis un point dans le lac (savoir,
E. S. E. 4 E., à un demi-mille du phare principal), lequel peut être con-
sidéré comme commun à la navigation du havre de Presqu'Isle et de la
baie Weller, fait voir que la longueur depuis ce point, via la baie Weller,
jusqu'à la baie de Quinté, est de 7.37 mil les, tandis que celle via le havre
de Presqu'Isle est de 9.81 milles, soit une différence de 2.44 milles (ou 25
pour 100) en faveur de la baie Weller.

Maintenant, que dit M. Page ? Voyons:
Une comparaison des distances depuis un point dans le las, lequel

peut être considéré comme commun à la navigation du havre de Pres-
qu' Isle et de la baie Weller, fait voir que la longueur depuis ce point
via le havre et la route no 1 jusqu'à la baie de Quinté, serait au moins
deux fois plus grande que celle via la baie Weller jusqu'au point de
départ de la route no 2 ou 3.

La baie Weller, cependant, est en ligne directe, et ses eaux ont la pro-
fondeur voulue, tandis que l'entrée de la route no 1 se trouve tout à fait
en dehors de cette ligne et que l'on ne peut y arriver que par un chenal
tortueux qu'il faudrait draguer dans le havre de Presqu'Isle. Oe qui
reste donc à faire serait de comparer la distance depuis l'embouchure du
havre jusqu'àla baie de Quinté (route no 1) à celle depuis les entrées de
la baie Weller jusqu'à la baie de Quinté pour les nf 2 et 3,et cette com-
paraison ferait voir que la longueur de la première route est d'au moins
trois fois plus grande que celle des deux autres.

Voilà donc contredites d'une manière formtle les repré-
sentations faites par le ministre quand il a saisi le conseil
de la question. Il dit au conseil que le prix de revient d'un
canal de 80 pieds de longueur vid Presqu'Ile serait de
8721,000, et que celui d'un canal du même genre vid la baie
Weller serait de $1,229,000. Nous voyons qu'une erreur
avait été déjà commise dans l'estimation, car le conseil décida
pour un canal qui devait coûter $721,000, tandis que l'esti-
mation actuelle est de 81,260,000,-comparaison faite avec
le prix de revient du canal de la baie Weller, qui était porté
à 81,229,000. L'évaluation de M. Page pour ce canal était
de 8860,000, et le gouvernement devait avoir ce rapport
devant lui quand il a fait son choix ; je me contente de'faire
observer que dans une question de frais, le conseil a reçu des
représentations que les faits ne justifiaient pas. Voici les
représentations que le ministre a faites au conseil :-

Que relativement à la route de la baie Weller, il paraît être acquis,
d'après la preuve obtenue, que le chenal qui traverse la barre en cet
endroit est mouvant, et qu'on ne saurait compter sur sa position ou sa
direction après une tempête - aussi, que si le havre offre un bon terrain
d'ancrage et une eau profonde, il ne donne aucune abri contre lea grosses
mers que les coups de vent d'ouest et de sud-ouest envoient du lac.

Je crois que le rapport de M. Rubidge justifie ces obser-
vations relativement à la baie ; mais M. Page, dans son rap.
port, dit de la baie Weller :

En 1857, cette ouverture (parlant de l'ouverture dans la baie Weller)
est représentée comme étant d'une largeur de 100 verges, avec un chenal
de 150 pieds de large, et 14 pieds de profondeur et en 1861 le chenal
parait avoir été de 200 pieds de largeur et de 14 bons pieds de profondeur.

On verra ainsi que depuis la date de la première ouverture, le chenal
a continué à s'élargir.

M. Rubidge dit:

Il est probable que cette barre puisse continuer à augmenter au point
q ue les bords se réunissent en face de la baie ; dans lequel cas la baie
de Weller deviendra, encore une fois, une lagune.
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Ici, on se plaint du sable mouvant qui s'accumule à l'en-
trée, de manière à la rendre impraticable, lorsque !'in-
génieur en chef nous dit que la profondeur est de 14 pieds,
et que le canal s'est élargi.

M. BOWELL: Cela n'eàt pas causé par l'action des eaux ?
L'entrée de la baie Weller n'est-elle pas obstruée par l'action
des vagues et du sable mouvant.

M. PLATT : Je n'ai rien appris à ce sujet.
M. COC11 RA NE : Pourquoi voulez-vous faire changer

les phares.
M. PLATT : Je vous répondrai de suite là-dessus. Pour

ce qui regarde les sables mouvants, voici ce que dit l'ingé-
nieur en chef :

D'après ce que l'on peut constater pour ce qui regarde la ligne origi-
nale de la baie et l'écueil, il parait que l'action du lac a été de trans-
porter du sable, dont il est composé, de l'endroit où il était d'abord, de
manière à accroître la largeur du rivage, sans empiéter sensiblement
sur l'étendue de la baie.

Le fait que le sable n'a nullement jusqu'à présent été déposé dans la
baie, est évident par la nature du fond, consistant d'argile, sans aucune
couche de sable par-dessus.

Ce sont la les remarques de M. Rubidge, concernant
l'action des eaux :

Par ceci on verra que l'action du lac a été d'entraîner les matières
dont le sol est composé et d'en déposer une bonne partie dans l'eau pro-
fonde, en deçà de la barre où les navires autrefois mouillaient à l'aise,en augmentant ainsi considérablement la largeur, au préjudice de l'éten-
due de la baie.

Le sable n'empiète pas sur la baie. N'importe quel
homme expérimenté qui s'est avisé de prendre la sonde, a
en vain cherché à y trouver des couches de sable. Ainsi
nous voyons que l'ingénieur en chef, M. Page, contredit M.
Rubidge sur cette importante question. On m'a informé
que le canal ne se rétrécit pas, et qu'il y a actuellement un
canal d'un quart de mille de large et d'une profondeur de
seize pieds d'eau. Ceci ne dénote pas un rétrécissement
considérable. En autant que le changement dans la direc-
tion du canal est concerné, ces phares n'ont jamais été
bâtis en ligne droite avec les endroits les plus profonds du
canal. Dire que le canal n'est pas à présent tel qu'on peut
le déuirer n'est pas un argument, parce qu'on pourrait le
rendre tel, en le creusant quelque peu, ou en changeant les
phares de place. Une dépense beaucoup moindre que le coût
du creusement de Presqu'île, tiendrait le canal de la baie de
Weller constamment ouvert et en ligne droite avec les
phares. J'espère que l'honorable ministre des douanes, qui
connaît si bien ces lignes de phares, prendra note de occi et
verra à ce qu'un été ne se passe avant que ces phares ne
soient ce qu'ils doivent être. J'ai simplement essayé de
démontrer que le gouvernement, dans le choix de la route,
a choisi une route plus longue, une route dans laquelle nous
trouvons une grande difficulté, ou égard à son outrée difficile
et dont le coût de construction menace de devenir beaucoup
plus considérable qu'il ne l'aurait été par l'autre route.

Nous connaissons par le rapport des ingénieurs que l'autre
route est plus courte à un port aussi bon et d'un accès plus
facile, que le port de Presqu'Ile. Les mariniers des laes ont
décidé, presque unanimement, que le port de la baie Weller
est le meilleur, et qu'ils ne se serviraient que rarement du
port de Presqu'lle. La diflërence entre les rapports des divers
ingénieurs dont j'ai parlé dans cette Chambre, a été rendue
plus évidente par le rapport que M. Page a fait sur celui du
M. Rubidge. Il semble que le gouvernement ait décidé en
faveur de la route du canal Murray en s'appuyant sur le
rapport de M. Rubidge, sans aucune considération pour le
rapport de M. Page. Le rapport de M. Rubidge n'a pas été
soumis à M. Page avant que le gouvernement eût passé un
ordre en conseil en faveur de la route de Presqu'Ile. Alors,
avant que le contrat fut passé, M. Page examina le rapport
de M. Rubidge et envoya le mémoire suivant au gouverne-
ment :

M. PLATT

OTTAWA, 6 juillet 1884.
La soumission la plus basse est marquée L, et la plus haute est mar-

quée C ; comme dans la plupart des cas, la soumission la plus basse est,
je crois, considérablement au-dessous de la vraie valeur de l'ouvrage, et
la plus haute est probablement autant au-dessus de cette même valeur.
En un mot, il est permis de croire que, en prenant la moyenne entre la
plus basse et la plus haute de ces soumissions, un entrepreneur pourrait
exécuter l'ouvrage d'une manière satisfaisante, et la valeur du profit
serait encore appréciable. Mais quoiqu'il y ait plusieurs raisons de croire
que la soumission la plus basse soit au-dessous de la valeur de l'ouvrage,
elle est néanmoins 75 pour 100 plus élevée qu'elle ne l'était dans le rap-
port de M. Rubidge, et dans l'ordre de l'honorable Conseil privé, daté
du 28 de mai dernier.

Soumission L, se montant à........................ $1,140,625
A laquelle il faut ajouter les articles suivants:-

Constructions des ponts................. ...... . 35,000
Dommages des terres-........ ..................... 10,000
Surintendance et dépenses contingentes.... 75,000

$1,260,625

L'estimation de M. T. S. Rubidge est........... $721,000
Ceci fut considéré comme propre à attirer l'attention sur cette matière

de la manière rapportée plus haut, pour la bonne raison que l'un des
traits principaux du coût avait été représenté d'une manière tout à fait
erronée, résultat qui seul pourrait laisser croire que les autre questions
d'importance eussent pu être également surveillées avec peut d'atten-
tion.

Voici un commentaire du rapport de M. Rubidge, que le
gouvernement aurait dû prendre en considération ; et, l'eût-
il considéré, il eût choisi une route différente de celle qu'il a
choisie. M. Page commence par faire voit- que M. Rubidge
n'estime qu'à $721,000 ce qui devrait être estimé à 81,260,-
000. Lorsqu'on lui demanda d'expliquer comment il se
faisait que les soumissions dépassaient tant l'estimation
qu'il avait faite dans son rapport, il s'expliqua en disant
qu'il -n'avait rien calculé pour la maçonnerie à pierre
perdue et le cailloutés, etc. Le rapport de M. Rubidge,
d'un bout à l'autre, semble n'être qu'un argument
serré en faveur do la route de Presqu'Ile, comme
s'il eût commencé parfaitement bien résolu do faire
tomber le choix sur cette route. M. Page, je crois, partage
aussi cette opinion. Je comprends que M. Page n'ait
jamais sanctionné le rapport de M. Rubidge, et qu'il ait dit
à des gens pratiques qu'il ne le sanctionnerait jamais; que la
baie Presqu'Ile était d'un accès difficile ; que ce port coûte.
rait fort cher, et que la difficulté de l'entrée empêcherait les
navires d'y aborder. On a beaucoup parlé des sables qui
sont charriés dans la baie Weller, mais je demanderai ce
qu'on dit touchant le port Presqu'Ile ? Ce port n'a-t-il pas
changé ? L'entrée de ce port est-il ce qu'il était il y a quel-
ques années ? M. Rubidge dit non. Il dit:

Cette partie de la grève sur la terre ferme qui s'étend vers l'ouest de-
puis les bancs de sables mentionnés plus haut comme étant disparus
depuis 1861, a probablement été balayée par le courant (qui circule vers
l'ouest) depuis l'entrée du port aux bateaux jusqu'au banc de la
pointe aux Battures, vu que le premier est maintenant ferme et que la
pointe aux Battures semble reculer vers le nord-ouest sur la barre.
L'ancien canal ou passage du Port Presqu'Ile entre le Middle Ground
et les bancs de la pointe aux Battures paraît au.si s'obstruer avec des
bancs de sable et devient plus étroit qu'auparavant. Ce canal est
maintenant au nord de la ligne des phares de la pointeaux8attures, qui
conduisait autrefois à travers le passage, tandia qu'il est augmenté en
profondeur et en largeur, au nord et à l'est de Salt Point.

Voici la description de ce chenal, magnifiquement va-
riable, qu'offre le changement du canal. C'est la route choi-
sie à cause de la durée qu'elle promet, tandis que l'autre est
abandonnée à cause des sables mouvants qu'elle parcourt.

M. PAINT: Je me lève sur une question d'ordre. Je
crois que ce discours est trop long, et je demande votre déci-
sion sur ce point.

M. PLATT: Je suis sur le point de mettre fin à mes re-
marques, lesquelles auraient dû être faites, il y a deux ans.

M. EOWELL : Elles ont été faites.
M. PLATT: Elles n'ont jamais été faites depuis que le

choix a été arrêté, et les honorables messieurs n'ont aucune
idée de l'opinion qui existe chez les navigateurs et les ma-
riniers du lac Ontario touchant ce choix.

3408



DEBATS~ DES COMMUNES.
M. BOWELL: Quelle route M. Page a-t-il recommandée ?
M. PLATT: Il a recommandé une route de la baie de

Quinté à la baie de Weller. Je tiens à dire à la Chambre
que des instances énergiques ont été faites pour amener le
gouvernement à choisir une route plus propice. Des péti-
tions pour et contre sont parvenues au gouvernement ; les
délégations arrivèrent; on expédia des mémoires, et un ami
des honorables messieurs de la droite prit les noms du pro-
priétaire, du maître et du second de chaque vaisseau qu'il
put trouver naviguant sur le lac; tous parlèrent unanime-
ment en faveur de la route de la baie Weller; mais nous ne
pûmes pas même obtenir une exploration de la route, quoi.
qu'elle fût beaucoup moins coûteuse que celle proposée par
M. Page. Nous découvrimes ce que nous croyions une route
préférable à celle proposée par M. Page, mais nous ne pû.
mes amener le gouvernement à ordonner une exploration.
Je vais vous faire connaître la raison pour laquelle,je pense,
le gouvernement a évité la baie de Weller. Voici une lettre
écrite de Brighton et adressée à sir Charles Tupper :

BIGHToN, 20 mars 1882.
Mour maE MONSIEUR,

Nous venons d'être Informés par une autorité compétente que le célèbre
George W. McMullen demure dans la ville de Trenton, et a amené le
conseil municipal de cette ville à convoquer une assemblée spéciale ce
soir pour nommer une députation à Ottawa pour s'opposer à la route du
canal Murray par Presqule.

Les Frères McMullen viennent justement d'acheter un lot de terre
considérable sur le côté est de la baie de Weller, et ils désirent avoir un
canal qui entre dans la baie, dans le voisinage de leur propriété, dans le
but de donner du prix à leur domaine.

J'inclus sous ce pli un plan dressé à la bte des terres des McMullen et
de l'endroin où ils aimeraient à avoir le dit canal entrer dans la baie de
Weller.

J'ai l'honneur d'étre, monsieur, votre très-obéissant,
THOMAS WEBB.

M. COCHRANE: Un de vos partisans.
M. BOWELL: Un chef grit.
M. PLATT: Cela montre que M. Webb étant intéressé

dans la route de Presqu'Ile, pensait que la seule chose qu'il
avait à faire était de mettre on évidence le nom de MoMullen
devant le gouvernement, et qu'il n'y avait pas de danger que
cette route lût choisie. Je ne donne pas de blâme au gou-
vernement, mais ceci donne lien à la conjecture que la baie
Weller fut abandonnée par le gouvernement dans la crainte
qu'il n'advint qu'un individu du nom de MeMullen pût tirer
avantage de son action. Je crois que le soupçon est bien
fondé, puisque l'on a tant fait pour réduire au minimum
les avantages devant apparemment découler de la construe-
tion de ce canal. J'espère que le gouvernement verra a ce
que la largeur soit ce qu'elle devrait être et à ce que les
côtes soient pleinement protégées. Si le tout est complété·
suivant le contrat, les probabilités sont que le canal devien-
dra un fossé inutile, et que les dépenses seront de l'argent
jeté à l'eau.

M. MoCALLUM: Mon honorable ami dit qu'il, devrait
avoir fait ce discours il y a deux ou trois ans. Je regrette
qu'il ne l'ait pas fait avant que le gouvernement ait encouru
ces dépenses. Je demanderai si cette dépense sera d'un
grand avantage. au pays, mais je sais que tous les habitants
du comté de l'honorable monsieur ont insisté auprès du gou-
vernement, disant que ce comté avait une réclamation bien
fondée par le fait que certains terrains, ont été mis de côté
depuis longtemps en vue de la construction de ce canal. Je
n'ai pas de doute que l'honorable monsieur a imposé cela au
gouvernement; mais maintenant il dit qu'il aurait dû l'aver-
tir il y a longtemps. Maintenant que le gouvernement a
pris une décision et qu'il a commencé l'ouvrage, il blâme et
l'ouvrage et l'ingénieur, et vous penseriez que l'honorable
député connaît plus que tous les ingénieurs du pays. Il dit
que le canal &urray devrait être de 100 pieds de large.
Quels vaisseaux, pense-t-il, entreront dans ce canal ? Cela
dépend de la pente des rives, si le sable glissera ou non dans

le canal. S'il est opposé à toute dépense d'argent pour le canal
Murray, il devra proposer un vote de non-confiance envers
le gouvernement.

Je ne pense pas qu'il y aura un grand bénéfice en ceci,
mais le canal a été entrepris, et il n'est pas satisfait parce
que cela n'est pas allé tel qu'il le désirait. Dans les meil-.
leurs canaux faits à travers les sables, le sable déboulera
dedans; mais des moyens ont été pris pour retenir le sable
en d'autres canaux, le canal de la baie Burlington, par
exemple. Dès qu'il s'aperçoit que le gouvernement a approuvé
la construction do ce canal dans les intérêts de son comté, il
réprimande le gouvernement pour cette dépense inutile. Je
m'accorde avec lui; et s'il propose une motion condamnant
cette dépense, je ne sais pas si je ne voterai pas avec lui;
mais ceci a été demandé fortement par ses propres parti-
sans, et, dans chaque parlement, par tous les députés du
comté de Prince-Edouard et des comtés environnants, et il
dit maintenant que les navigateurs de cette province de.
mandent une autre route. Si je suis bien renseigné, ce
nommé McMullen envoya un homme sur les lieux et lui
aya ses dépenses pour amener les propriétaires de navires
recommander une certaine route. Quel droit avait le

gouvernement de dépenser les deniers publics s'il n'eût pas
pensé que les comtés avoisinant ces travaux avaient des
titres auprès du gouvernement pour l'argent affecté à la
construction de ce canal. Je crois que c'était 1h manière
raisonnable à suivre pour construire ce canal.

M. PLATT: Je n'ai pas blâmé le gouvernement pour
avoir dépensé de l'argent en cette partie particulière dii
pays, j'ai dit seulement qu'il y avait là un avantage incer-
tain et que le gouvernement devrait être sur ses gardes. Je
crois que le gouvernement a fait une faute énorme quand il
a choisi la route actuelle, et j'ai entendu plusieurs plaintes
de la part des propriétaires de vaisseaux. Si le canal était
bon et utile où il est, il serait aussi avantageux à mon comté
qu'il était alors. Nous sommes affligés parce que le moin-
dre avantage possible en découlera, surtout, à cause de la
direction qu'il a prise,

M. BOWELL: Depuis que je suis au parlement nous
n'avons jamais manqué d'avoir un débat annuel sur ce sujet.
Après l'affectation d'une somme dans les est.mations pour
l'exploration, et après que les ingénieurs eurent faits leurs
rapports, le ministre des chemins de fer et canaux recom-
manda cette route comme étant la meilleure et la plus éco-
nomique. Si mon honorable ami eût pris la peine de référer
aux procès-verbaux, il aurait fait un plaidoyer plus fort en
faveur de la route adoptée que celui qu'il a fait en faveur de
ses routes favorites. hon honorable ami aurait pu retourner
85 ou 100 ans en arrière, et aurait trouvé des rapports sur le
sujet, et il aurait dit plus vrai s'il eût dit que M. Page
n'avait jamais fait ses rapports d'après un examen personnel
des explorations de ce canal. Je ne puis parler positivement,
mais je crois que M. Page a -fait généralement son rapport
d'après les rapports des autres ingénieurs. Depuis 1854,
M. Page a toujours rapporté, ou plutôt a toujours démontr
les désavantages qui découleraient du choix de la route de
la baie de Weller; et ai mon honorable ami n'a pas vu ce
rapport, il le trouvera dans la collection génerale des rap-
ports sur ce sujet. Chacun de ces rapports diffère quant au
coût, qu'ils estiment de £40,000 à 81,000,000. J'ai pris la
peine de parcourir tous ces rapports, et je me suis aperçu
que jamais M. Page ne s'est prononcé on faveur de la route
que mon honorable ami préfère. Le seul rapport dans
lequel il ait jamais fait une recommandation est celui de
l'entrée par " Stoneburg Cove ". En adoptant cette route,
on aurait parcouru la même portion du pays que celle par-
courue par le présent canal. Maintenant, quant au sable
mouvant, le département est d'avis qu'il n'y on a pas. J'ai
parcouru tout ces endroits moi-même, et quoique je ne sois
pas un juge on ces-matières, j'en suis venu à la conclusion
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que puisqu'il y a des centaines et des milliers de tonnes de des barges. Je me rappelle parfaitement bien que l'endroit
matières, qui sont extraites du fond et des côtés de ce canal, où est maintenant le chenal était un côte de pêcheries. Les
et amoncelées sur les bords, si ces matières étaient de la rapports des ingénieurs indiquent une barre de sable
nature du sable mouvant, la pression de leur propre poids mouvant et que les phares sont maintenant hors de la vue à
les feraient tomber dans le fond; mais il n'y a jamais eu la baie de Weller. Le chenal est complètement changé ;
d'éboulement comme l'a mentionné mon honorable ami; en aussi, si la ligne des phares était comme auparavant, les
enlevant ces matériaux, ils poussaient la machine à creuser vaisseaux viendraient se heurter contre terre. Le chenal
près des bords, enlevant des matières du fond, autant que ne change pas maintenant. Il fut creusé en 1871, est devenu
possible en dessous de la rive, et ils faisaient cela intention- plus large, et doit maintenant être regardé comme stable.
nellement, afin que les bords tombent dedans. Je no crois Tout ce que nous avons à faire, c'est do changer la direction
pas que le gouvernement ait jamais considéré la question du chenal pour en faire un des meilleurs ports du lac Ontario.
au point de vue de l'avantage ou du désavantage qui pour- Ce canal doit être d'un grand secours au transport des mar-
rait en résulter pour M. McMullen. Si l'honorable monsieur chandises du pays, et s'il ne paie pas directement il nous
voulait prendre la peine d'aller voir aux liasses de l'Ontario, indemnisera indirectement par le commerce. L'honorable
de Belleville, il trouverait une longue lettre de M. George député de Prince-Edouard a cité les rapports des ingénieurs
McMullen, affirmant positivement qu'il était d'un bien plus relatifs au projet de la baie de Weller, mais il n'a pas dit au
grand avantage pour eux personnellement d'avoir le canal comité que si ce projet avait été adopté, l'eau de la baie de
là où il est qu'il n'aurait été s'il out pris l'autre direction Weller aurait tellement augmenté qu'elle aurait agi comme
dont l'honorable monsieur parle. Quand il dit que le chenal un torrent et aurait emporté les travaux du canal, hormis
a été détourné dans un but préjudiciable aux intérêts pécu- qu'il fût maîtrisé par des écluses.
niaires de ces personnes, il ne pouvait pas avoir vu la lettre. Le comité se lève, et à six heures l'Orateur laissa le

M. PLATT: J'ai la la lettre. fauteuil.
M. BOWELL: Alors vous ne pouvez, pas loyalement

être arrivé à la conclusion qu'on a fait dévier le chenal de Séance du Soir.
cette direction dans le but de faire dommage à ces per-
sonnes. Le fait est que le gouvernement a obtenu les plus La Chambre se forme de nouveau on comité des voies et
entiers renseignements avant de faire aucun choix, et sur moyens.
le rapport de ses ingénieurs il a choisi la route actuelle. Je
suis convaincu que le temps démontrera que la conduite (En comité.)
du gouvernement est correcte, d'avoir pris la route de la Réparations, etc,-Ports et glissoires......$8,700.
baie de Weller. Le chenal favori de l'honorable monsieur
va se comblant, s'altérant au point que les phares devront Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a une réduction de
être changés pour donner accès dans la baie de Weller avec $2,250. Les réparations sur le rivière Ottawa sont de
certaines probabilités do sûreté aux vaisseaux. J'ai attiré 85,000 moins que d'habitude.
l'attention du ministre do la marine et des pêcheries sur ce Dépenses des lignes télégraphiques, aériennes
sujet l'autre jour, et il promit de s'en occuper. Je me rap. et sous-marines ....... .. $23,250.
pelle qu'une partie de ce chenal servait de poste de pê.
cheurs, et qu'il y a quelques années les gens faisaient le
roulage du port Presqu'Ile aux postes des pêcheries. Cela
a été enlevé depuis. Ce dépôt est allé dans une autre qu'autrefois, et le service a nécessairement été augmenté. Ce-
partie do la baie, mais il est à se reformer de la même ma- pendant le total est moindre. Le montant des réparations
nière. Quelque bon jour, sans doute, l'honorable monsieur en184m5ntait d$acet pour cette an
retrouvera reformés les mêmes amas de sable qui existaient
quand lui et moi nous étions enfants. En autant que la Lignes télégraphiques, G.................$34,500.
navigation dans le chenal du port Presqu'Ile est concernée, M. MILLS: Quelle est la cause de la réduction.
ce chenal n'est pas aujourd'hui où il était quand les explo-
rations premières ont été faites.

Une forte somme d'argent a été employée par l'ex- 83,000. Nous nous attendons, en changeant une certaine
gouverneur à creuser et agrandir co chenal. L'entrée du partie de la ligne, d'effectuer une réduction dans le service,
port à cet endroit est plutôt pierreuse que sablonneuse. en employant pour une partie do cette distance une ligne
Quand ce gravois sera enlevé le chenal restera toujours télégraphique du chemin de fer du Pacifique canadien.
libre. M. MILLS: Quel est le service de cette ligne?

M. COCHEL&NE: J'ai lu les rapports et je pense que ce Sir HEsTOR LAdNGEVIN: Un surintendant de dis.
travail sera à sa place convenable. Je diffère entièrement trict et 32 télégraphistes et assistants.
d'opinion avec l'honorable député de Prince-Edouard. Je
suis bien convaincu que les canaux ne peuvent payer; mais MX MILLS: Quel montant est pour le service et combien
la question est de savoir ai ce canal doit être avantageux au pour réparations, etc.?
commerce du pays. J'aimerais à savoir pourquoi ce canal Sir HECTOR LANGEVIN: Service, $2 1,200; réparations,
ne serait pas favorable au commerce, quand nouL savons que r13,300.
la côte du Prince-Edouard est la ps dangereuse d'Ontario.ide
Il y a sur cette côte plus de naufages que sur toutes lesépese des sg u éren
autreï% côtes d'Ontario, réunies. Si les gros vaisseaux M. WELDON : Je voudrais quelques informatious sur cet
viennent sur le canal, descendent jusqu'au port Presqu'.le et item.
la baie de Quinté, et évitent la côte de Prince-Bdouard, pour. Sir HECTOR LANGEVIN: Ceai couvre les bureaux du
quoi le cmmerce n'en bénéficieraitil pas. Je ne serais paséesseo a e
surpris du tout i ps tard le point de départ de la navigaa lesaai s
tion du Saint-Laurent était au port Presqu'le. Je ne com- rintendant, et ses dépenses de voyage, papeterie, et dépense

pends pas pourquoi nous ne pourrions pas charger des imprévues relatives au service du télégraphe et du télé
barges aussi bien là qu'à Kingston. Quand l'atmosphère est Phone.

chargée, les gros vaisseaux chargés de grains euventl passer M. VAIL: Y a-t-il ou quelque décision relative au pro
dans le canal jusqu'au port Presqu'l écharger dans longement du c ubl n à l'île au Sable?

M. .sOWELL
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Sir IECTOR LANGEVIN: Ceci est dans le département
du ministre de la marine et des pêcheries, qui n'est pas à
son siège dans le moment. Le coût sera considérable, mais
je crois qu'un service téléphonique a été établi entre deux ou
trois points dans l'île, de sorte qu'on peut communiquer de
cette manière.

M. WELDON: Il importe, non seulement aux intérêts
du Canada, mais encore aux intérêts de la mère-patrie etdes
Etats-Unis, que cette ligne soit établie, etj'espère que si des
représentations étaient faites à ces contrées, elles coopére-
raient aux travaux, et ce serait le moyen de sauver et la
vie et la propriété.

M. McLELAN : Je dois dire que nous considérons le
coût trop onéreux pour que cela soit entrepris à présent;
mais un bateau a été placé là comme moyen de communica-
tion pour le présent.

M. VAIL: Je remarque que le montant du service est le
même que l'année dernière, de sorte que je crains que le
ministre des travaux publics ne se soit pas occupé de la
pétition que je lui ai envoyée demandant une ligne télégra.
phique à Wesport et à l'île aux Églantiers, laquelle est indis-
pensable. On ne peut communiquer que par terre aujour-
d'hui, la distance de 40 ou 50 milles. Je suis sûr qu'il n'y
aura pas de perte dans le revenu, vu que les recettes couvri-
ront complètement les intérêts.

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai 'peur que ce montant ne
soit pas couvert. Copendant les estimations supplémentaires,
je l'espòre, seront présentées au commencement de la
semaine prochaine, et l'honorable monsieur pourra voir ce
qu'elles contiennent.

M. VAIL : Je crois que le ministre sait ce qu'il y a dedans.
Sir HECTOR LANGEVIN: Bien, je crois connaitre

quelque chose là-dessus et peut-être que mon honorable
ami peut dire d'après mon rire si cet item y est ou non.

M. VAIL : Je puis seulement juger d'après le passé. J'ai
vu l'honorable monsieur sourire avant, mais il n'y a pas eu
grand'chose dans les estimations pour montrer que cela
vaut quelque chose. S'il me donnait une idée que cela
entrera dans les estimations supplémentaires, je serais satis-
fait pour le présent.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur verra
que je dois apprendre par expérience. Un ministre a souri
une fois, et cela a coûté bien cher au pays.

Agent et dépenses imprévues-Colombie Anglaise....$4,000

M. VAIL : Quels sont ces dépenses imprévues ? Il me
semble qu'il y a une grande quantité de crédits pour ia
Colombie Anglaise.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne crois pas que mes
honorables amis de la Colombie trouvent qu'il y en a beau-
coup. Les items sont : Salaire payé à M. Trutch par mon
département. $600 ; le comptable de M. Macdonald, $1,200;
l'ingénieur, payé en partie par mon département et en
partie par le département des chemins de fer, $360; le
messager, $400; papeterie, $200 ; le chauffage, $200; annon-
ces, etc., $200 ; les frais de voyage et les dépenses imprévues
du bureau, $840.

M. WELDON: Est-ce là la seule charge que remplisse M.
Trutch ?

Sir IECTOR LANGEVIN: Il est l'agent du Canada là.
M. MILLS: L'honorable ministre connaît-il le montant

total du salaire que M. Trutch reçoit. Je crois qu'il tient
plusieurs bureaux.

Sir HECTOR LANGEVIN': Il est, en premier lieu,
un pensionnaire, en vertu de l'acte de la confédération.
En sus de cela, il reçoit, je pense, $1,200 comme agent
du Canada, et $600 pour les services qu'il rend à mon
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département, de temps à autre. Naturellement, si je n'avais
pas ses services, je serais obligé d'employer un ingénieur au
plein prix, ce qui nous coûterait beaucoup plus. Je pense
que c'est là un arrangement aussi économique qu'on puisse
avoir. Naturellement, quand les travaux du chemin de fer
seront terminés, il est plus que probable qu'il faudra faire
quelque autre arrangement.

M. BAKER (Victoria): Je crois qu'on épargne dans ce
département à peu près 81,500. L'ingénieur dirigeant rece-
vait, un temps, $2,100 ou $2,200, tandis que M. Trutch re-
çoit $900 pour la même somme de travail.

M. BLAKE: Combien M. Trutch reçoit-il en tout?
M. BAKER: Je crois que c'est environ $5,000, et 85 par

jour quand il voyage.

Service postal-montant requis.... .................... $2,651,837.

M. PAUERSON (Brant): L'honorable directeur général
des postes va-t-il établir quelque autre bureau d'Ontario,à part
celui de Brantford, en bureau de cité, cette année ?

M. CARLING: Pas cette année.
M. MILLS: Peut-être l'honorable monsieur pourait nous

dire, généralement, quelles sont les augmentations. Je sup.
pose que c'est pour établir de nouveaux bureaux ?

M. CARLING: Oui; il y a de nouvelles lignes postales
d'établies dans les différentes provinces, soit par le chemin
de fer ou par le courrier, et, naturellement, de nouveaux
bureaux ont été ouverts, et de nouveaux employés engagés.

M. WELDON: L'augmentation la plus considérable pa-
rait être dans les salaires.

M. CARLING: L'augmentation annuelle s'élève à un
très fort montant.

M. MILLS: Il y a une très grande augmentation dans la
Colombie-Anglaise.

M. CARLING: Depuis que le chemin de fer du Pacifi-
que du Nord a été ouvert, il y a eu une malle quotidienne
de Puget-Sound à Victoria, qui n'avait précédemment la
malle que trois fois la semaiae. Alors nous avons établi
une malle mensuelle à Port-Simpson, et nous avons aussi une
malle à Kamloops, et aussi loin que les rails du Pacifique
canadien sont posés.

M. MILLS: Va-t-on se servir du Pacifique du Nord
toute l'année ou l'honorable monsieur s'attend-il d'envoyer
la malle par le Pacifique canadien.

M. CARLING: Naturellement mon honorable ami com-
prendra que nous ne payons pas pour le service des malles
sur le Pacifique du Nord. Les malles sont portées gratis
sur toutes les lignes américaines. Mais certainement
q'aussitôt que notre ligne sera terminée une malle quoti-
lienne sera établie sur cette route.

M. MILLS: Et est-ce que cette malle de Puget-Sound à
Victoria continuera aussi? La raison pour laquelle je de-
mande ceci, est que s'il n'y a aucun endroit à être pourvu,
entre Puget-Sound et Victoria, sans doute cette ligne n'au-
rait plus sa raison d'être, dès que le Pacifique canadien
sera employé pour le transport des malles.

M. CARLING: Il va s'en dire que les malles américaines
devront être transportées de Puget-Sound à Victoria.

M. PATERSON (Brant): En ce qui concerne l'érection
en bureaux de cité de bureaux qui avaient été auparavant à
commission, j'ai quelques mots à dire touchant les officiers.
Je suis heureux que l'honorable monsieur ait érigé le bureau
de Brantford en un bureau de cité, mais je regrette que ce
soit l'occasion d'un grand trouble pour un grand nombre
d'hommes de confiance qui ont été à ce bureau un bon
nombre d'années, et qui, en conséquence du changement,
ont perdu leur position.
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Naturellement, il n'y a pas de signification politique dans M. WILSON: A Saint-Thomas, nous avons parfaitemn

co fuit, puisquo politiquement ils sont en communauté droit de nous attendre à avoir un bureau do poste de cité. Le
d'idées..vec le directour général des postes lui.même. Le dire. revenu do Saint-Thomas a beaucoup augmenté et augmente
tour général des postes dit que d'aprè la loi du service civil, encore rapidement, et la population autoriserait le gouverne-
il n'avait pas d'alternative, qu'il lui fallait démettre ces em- ment d'établir à Saint-Thomas un bureîn de cité. Le direc-
ployés. L'un d'eux a été 12 ou 15 années dans le service, et tour général des postes devrait prendre en considération l'éta-
naturellement, ils sont désireux de conserver leur position. blissement d'un bureau do poste de cité à Saint-lhomas. Vu
Je crois qu'il faut pourvoir à ces cas, attendu que leur droit le site do la ville et le fait qu'elle couvre une grando partie
est certainement mieux fondé que celui de ceux qui ont de terrain, la distribution des lettres à domicile serait très
passé l'examen pour le service civil. Je saisis cette occasion avantageuse. Le bureau de poste sera transporté dans une
,3 demander à l'honorable monsieur quand il pense pouvoir nouvelle bâtisse confortable dans l'espace de quelques jours
donner des facteurs à Belleville et Brantford ? Kingston a ou do quelques semaines, et il serait certainement désirable
ses facteurs, et je pense que le bureau de la poste à Brant- de l'avoir en buieau do poste de cité et qu'il fut pourvu à la
ford est aussi considérable que celui de Kingston. distribution des lettres à domicile.

M. CARLING: Je pense qu'avant longtemps la distribu- . CARLING: Il n'y a pas de doute que des villes flors-
tion des lettres par les facteurs sera établie dans Brantford. sautes comme Saint-Thomas, Sainte-Cathorino, Guelph,
C'est une des cités lesplus prospères de l'Ouest,et les recettes Stratiord et Chatham jouiront, dans un temps trôq rappro-
s'élèvent à au-dessus de $20,000. Relativement aux commis ohédansun bien petit nombre d'années de bureaux de
dans ce bureau, sans doute que l'honorable monsieur com- postes semblables à celui de Brantford. Mais le revenu de
prendra que selon l'acte du service civil, je no puis on nom- ces cités et villes n'est rien comparé au revenu rêtiré de
mer aucun qui n'ait pas subi son examen. Ces jeunes gens Brantford.
furent engagés par le maître de poste comme ses officiers, Celui de Brantford s'élève au montant de $20,000 à $2 1,000,
et ils n'étaient pas dos officiers salariés du gouvernement. tandis que celui de Saint-Thomas n'atteint aujourd'hui que
Ils savaient que nous étions sur lo point d'ériger Brantford $13,000. Comme le ministre des travaux publics a élevé de
on bureau de cité. Ils auraient dû saisir l'occasion de passer superbes bâtisses a Saint Thomas et à Stratford, il n'y a pas
l'examen. L'eussent-ils passé, le gouvernement leur aurait de doute qu'elles.seront érigées,, dans un tempstrès prochain,
certainement donné la préférence. on bureaux de poste de cité et que la distribution des lettres

M. PATERSON (Brant): La dernière nouvelle que j'en a domicile leur sera accordée.
ai eue était que, si l'honorable ministre les retenait dans M. INNES: Je suis heureux d'apprendre que c'est
leurs positions et leur donnait l'opportunité d'aller passer l'intention du directeur général des postes d'établir la distri-
leur examen, ils s'efforceraient do le passer. Le temps de bution des lettres à domicile à une date prochaine dans les
l'examen est passé, et le prochain examen n'arrivera que cités mentionnées. Si l'honorable monsieur est d'avis que
dans quelques mois, et dans l'intervalle de temps qu'il y a la distribution gratuite doit être établie à Brantford, je
entre les deux examens, ils leur serait impossible de se pense que Guelph a aussi des titres à ce privilège. Si le
présenter. L'acte devrait être amendé de manière à leur revenu n'est pas aussi considérable que celui de Brantford,
donner quelques mois de délais, s'ils n'étaient pas prêts à il s'en faut guère, et d'après le dernier recensement notre
passer de suite. population est. plus élevée.

M. HIESSON: Je suis de l'avis de mon honorable ami, M. WILSON: Nos recettes augmentent très rapidement,
j'ai eu occasion de m'intéres-er en faveur d'un de ces jeunes et notre population peut être comparée avantageusement à
gens. Il me semble que dè- qu'un bon nombre d'hommes Brantford ou Belleville, vu que nous comptons environ
ont fait fidèlement leur devoir envers le public, quoi qu'ils 12,000 &mes. Il se peut que les habitants de Saint-Thoins
no fussent pas dans un emploi public, le gouvernement de- ne rcçoivent pas, autant de lettres d'affaires.
vrait reconnaître leurs services en les retenant en quelque M. DAWSON: Il y a beaucoup d'affaires de faites au
capacité dans le nouvel état des choses. Le maître de poste bureau de poste de Prince-Arthur. L'an dernier, pas
lui-même s'opposait à ce changement, parce que, je crois, moins de 8315,000-sont passées au département des mandats-
cela allait réduire ses revenus, mais les jeunes gens étaient posto. La ville compte maintenant 6,000 habitants, et le
en faveur; et maintenant qu'ils se trouvent dans le chemin,bureau de poste est tenu dans une petite bâtisse on bois.
je crois qu'il a refusé de leur permettre d'aller passer leurs Ceci est peu convenable dans une ville aussi considérable et
examens pour le service civil. Si tel est le cas, on devrait aussi florissante; surtout quand on considère qn'elle va
les laisser au service jusqu'à ce qu'ils aient l'occasion de devenir une des grandes cités du Canada. Quand le revenu
passer leurs examens. le permettra, j'espère qu'une bâtisse pour le bureau de poste

M. CARLING: Je ne puis changer la loi; mais je suis sûr sera érigée.
que le gouvernement sera tout à fait disposé à prendre une M. CARLING: J'ai déjà prêté attention à l'importance
mesure libérale envers ces employés. JE suis content que de bâtir un bureau de poste à Port-Arthur, etje crois que
les honorables messieurs aient fait mention de ce sujet. le ministre des travaux publics a eu la question en considé-

M. TROW: Quelles facilités donne-t-on aux colons de la ration. Il n'est pas proposé, bien entendu, d'en bâtir un
Rivière La Pluie, écluses de Fort Frances, à environ 100 maintenant, mais il n'y a pas de doute qu'avec la croissance
milles du chemin de fer Pacifique canadien? rapide de la ville, le gouvernement pourra dans quelquesannées, élever une bâtisse pour un bureau de poste et une

M. CARLING: Je crois qu'il y a un bureau de poste maison de douane.
établi à Fort Frances, et qu'il y on aura un d'établi dans M. LANDERKIN: Pendant que le directeur général des
quelques semaines à la Rivière La Pluie. postes est à donner son attention aux cités, je désire lui

M. DAWSON: Il y a un bureau de poste à Fort Frances, rappeler que dans plusieurs bureaux des divisions rurales il
un à Rapid River, sur la rivière La Pluie, et un à la Rivière n'y a qu'une malle par semaine. Les bureaux de poste de
La Pluie, trois en tout. Le service de Portage-du-Rat à la la campagne se soutiennent par eux-mêmes, et le ministre
Rivière La Pluie est irrégulier; un arrangement devrait être les mettrait encore plus en état de se soutenir s'il leur don-
fait pour avoir la malle deux fois au lieu d'une fois la se- nit un service plus actif. S'il établissait une malle quoti-
maino en été, et d'une fois par quinze jours en hiver. Il y dienne, il ferait quelque chose qui lui mériterait justement
a maintenant beaucoup de colons à la Rivière La Pluie, les remroiement8 du peuple, et le revenu des bureaux auto-

M. PAWA-SON (Brant)
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riserait l'avantage du changement. ~J'espère qu'avant long- postes à réduire le coût de trois à deux cents. Mais s'il
temps les bureaux de poste dans les divisions rurales obtien- pouvait nous accorder l'augmentation requise relativement
dront justice complètement. au poids, ce serait un grand bienfait pour le public.

M. CARLING : Toute l'attention-est donnée aux districts Mý CARLING: Les questions de réduction dans les frais
ruraux. il est difficile de trouver un cas, dans lequel une de port et d'augmentation de poids ont été prises en consi-
pétition a été envoyée pour obtenir un service plus avad- dération par le département. Mais je pense que l'honorable
tageux qu'un service hebdomadaire, et où nous n avons Pas monsieur conviendra, que sur la grande augmentation de
accordé un service de malle semi.bebdomadaire, ou tri- dépenses que nous avons- faites pour étendre les facilités
hebdomadaire, ou quotidien. Quand., des, pétitions sont postales, nous pourrrions difficilement réduire les frais de
envoyées d'un district quelconque, ppéecialement d'un district, port à l'heure qu'il est. L'année dernière le gouvernement
rural, toute l'attention est donnée à la requête. américain a réduit ces frais de port de trois à deux cents,

M. INNES : Après un délai considérable, il a été décidé et quoiqu'il avait alors un surplus de $2,000,000, je crois
de donner des facilités additiodnelles au bureau de poste de qu'à la fin de l'année il a en un déficit de quelque chose
Guelph; $1,000 furent votées l'an dernier pour cet ouvrage, comme $5,000,000. Nous avons dernièrement doublé les
mais pour cause de malentendu rien n'a été fait. Je crois facilités postales dans plusieurs cas, et nous avons ouvert
que le directeur général. des postes a l'intention de faire des un grand nombre de bureaux nouveaux dans la Colombie-
changements bientôt, et j'espère qu'il ne les oubliera pas. Anglaise, dans le Nord-Ouest, et la grande distance qu'il y

M. CARLING : On a attiré mon attention sur le manque a entre les bureaux dans ces contrées, nécessite une grande

de commodités dans le bureau de poste. Un appartement augmentation des dépenses.

occupé par le département du revenu de l'intérieur est sur M. VAIL: Sur la question des facilités postales, je ne
le point d'ètre ajouté au bureau de poste, ce qui lui donnera pense pas qu'il faille considérer si les mcntants des recettes et
la commodité suffisante. des dépenses se balancent. Il n'y a rien que le peuple estime

M. McMULLEN: Les bureaux de poste de Drew et de autant, et il n'y a pas de service pour lequel il contribue
Smithurst ne sont servis que par une malle de deux ou trois si volontiers que celui des postes. J'espère que le directeur
fois la semaine. Une pétition fut envoyée l'année dernière, général des postes considérera cela au point de vue du bien-
demandant l'abolition. d'unde ces bureaux de poste et le être public plutôt qu'au point de vue d'arriver à en faire
transport de l'autre à Iggare du chemin de fer. Si cela eût balancer le montant des recettes avec celui des dépenses.
été fait, on pourrait avoir la malle chaque jour. Si le direa- M. CAMERON (Middlesex): Je désire attirer l'atten-
tour général des postes y prêtait attention, il trouverait que tion du directeur général des postes sur un point défectueux
des facilités plus grandes peuvent être accordées sans aug- dans les facilités des malles causé par des changements
mentation de dépenses. récents dans les heures de départ de quelques-uns des trains

M. CARLING: Je serais heureux de prendre en note ce circulant à partir de la partie ouest de Toronto. Je ne con-
que l'honorable monsieur vient de dire. nais pas suffisamment la liaison qui existe entre le départe-

M. LANDERKIN : J'aimerais à attirer l'attention du ment des postes et les chemins de fer pour savoir si le
directeur général des postes sur un bureaude: la division sud département peut contrôler la circulation des trains ; mais
do Grey, appelé Glen Eden. L'an dernier,.une 'pétition a l'honorable ministre sait sans doute qu'un lien étroit doit
été envoyée au département demandant un service de malle exister entre les deux sous ce rapport. Le train quittant
quotidien. Je n'ai pas eu connaissance qu'il ait été accordé. Ottawa le matin atteint Toronto juste assez tard pour man-
Je pense ce bureau assez important pour mériter un service quer les train de malle partant de bonne heure de la partie
quotidien, -et que les recettes seraient suffisantes pour payer ouest de cette ville. Le résultat est que les malles partant
ce service, d'ici sont retardées à Toronto et atteignent London que

trois ou quatre heures plus tard qu'elles ne l'atteindraient si
M. HESSON : Il n'y a pas d'institution, probablement, le train partait d'ici de manière à atteindre Toronto à temps

plus précieuse au peuple que l'administration des postes, et pour joindre la malle de l'Ouest. Ceci n'affecte pas seule-
e crois que je ne fais pas d'injustice à aucun autre départe- ment la ville de Toronto, mais encore tous les districts
ment quand je dis que le département des. postes est véri. situés à l'ouest le long de la ligne principale"du Grand-
tablement administré avec intelligence, mais je crois que ce Occidental et aussi l'embranchement de Sarnia. La ligne prin-
serait une faute d'accorder toutes les requêtes que le directeur cipale du Grand-Occidental, a, peut-être jusqu'à un certain
général des postes reçoit des différentes divisions. J'ai point, l'avantage, par le fait que le même train qui arrive
moi-même beaucoup de faveurs à lui demander, mais je sais a London portant les malles va tout droit, tandis que les
que le département fait le mieux qu'il peut, et je n'aime pas malles sur l'embranchement de Sarnia sont retardées à
à lui demander trop ni à embarrasser le fonctionnement du London jusqu'au jour suivant. Un tout léger changement
département. Il n'y a pas de doute que la population des dans les heures de départ des trains portant les malles
villes a plus do facilités postales que celle de la campagne, permettrait de faire la distribution des matières postales
où souvent il n'y a des communications postales que deux fois sur la ligne des bureaux de poste de l'embranchement
la semaine ; c'est pourquoi, je pense que le ministre ne Sarnia à trois ou quatre heures, ou au moins dans l'après-
devrait pas négliger la campagne en faveur des villes. Je midi du jour précédent. Je sais, il est vrai, que le directeur
pense auesi que les frais de port devraient être prochaine- général des postes ne peut pas absolument contrôler la
ment réduits à 2 centins, et si je suis encore ici l'année pro- question, mais peut-être que des représentations faites aux
chaine, je m'efforcerai d'amener .le ministre à-faire cette autorités des chemins de fer faciliteraient la distribution
réduction. Cela peut diminuer les recettes, mais nous ne des matières postales plus à bonne heure.
nous attendons pas à ce que le département des postes se
soutiennepar lui-même dans un pays aussi étendu et qui M. CARLING: La malle qui part d'ici à Il heures p. m.
co.mpte des établissements aussi disséminés que le Canada, par le Pacifique n'arrive pas à Toronto assez tôt pour fairo
et je ne crois. pas que le peuple: s'oppose. à ce -que l'on le raccordement avec le Grand-Occidental allant à l'ouest.
prenne quelque chose sur le.revenu général dAu pays pour Les malles cependant sont expédiées par le premier train qui
aigmenter les facilités postales. part après leur arrivée, soit par le chemin de fer du Paci-

M. VAIL: Dans les SEtats-Unis ils- ont élevé le poids des fique canadien ou le Grand-Tronc. On fait à Toronto tous
lettres à une once. Je ne sais- pas si les recettes du dépar- les efforts possibles pour hâter l'expédition des malles allant
tement en Canada-autoriseraient 1'le ýdirecteur genéral desi à l'ouest.
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M. CAMERON (Middlesex): Un homme partant d'ici
pour l'ouest et prenant passage à bord du Pacifique cana-
dien pour se rendre à Ingersoll, peut prendre le train allant
de cet endroit là vers l'ouest, et arriver à London à midi,
tandis que s'il allait à Toronto il n'atteindrait London qu'à
six heures p. m. S'il était possible de faire en sorte que
les matières postales pour London et le district soient en-
voyées à Ingersoll, il y aurait distribution bien plus à bonne
heure.

M. FARROW: La malle qui part d'ici par le Pacifique
canadien arrive à Toronto peu après huit heures, et le Grand
Tronc no part pas avant neuf heures et vingt-cinq. Si les
commis étaient à bord du trair la malle pourrait être expé.
diée par le train du Grand-Tronc.

M. CARLING: Je suis parfaitement sûr que les lettres
sont expédiées par le train partant de Toronto immédiate-
ment après l'arrivée de la malle. Il y a eu dernièrement
un changement dans les heures de départ qui a empêché le
raccordement de se faire. Nous n'avons sans doute aucun
pouvoir de régler l'heure des trains; mais nous faisons tout
ce qu'il y a en notre pouvoir pour assurer le raccordement
à Toronto.

M. MILLS: L'honorable député de Digby (M. Vail) a
soulevé une question d'un intérêt considérable pour le public,
et c'est celle qui regarde la réduction des frais de port et
l'augmentation du poids des lettres. Ce sont là deux propo-
sitions tout à fait distinctes. Il m'est facile de comprendre
pourquoi le directeur général des postes peut s'objecter à la ré-
duction des frais de port aujourd'hui quand il y a déficit
dans le revenu. Si nous jouissions d'une époque de prospé-
rité, la perte pourrait être plus que compensée par l'augmen-
tation du nombre des lettres. La question qui regarde
l'augmentation du poids des lettres est quelque peu diffé-
rente. Cela n'affecterait guère le revenu. Les matières
postales ne sont pas surchargées, et il serait possible d'aug-
menter le poids d'une demi-once à une once. Ce change-
ment pourrait faire une différence pour certaines personnes
qui s'occupent beaucoup de correspondance, et permettrait
aux gens d'écrire des lettres plus longues ou de les écrire
sur du meilleur papier.

M. CARLING: Nul changement de cette nature ne peut
être fait sans changer la loi des postes. Les Américains
ont adopté le changement le premier juillet. Nous aurons
occasion de voir quel en sera le résultat et quelle sera la
diminution dans le revenu, et alors nous serons plus en état
de juger de la question.

M. MILLS : Alors l'honorable monsieur n'a fait aucun
calcul, quant au nombre de lettres qui passent par la poste
et paie doubles frais de port.

M. CARLING: Je n'en ai pas fait.
M. SORIVE R: J'ai remarqué, il n'y a pas longtemps,

que les autorités postales des Etats-Unis estimaient qu'une
perte considérable résulterait de la réduction des frais de
port de 3 cents à 2 cents, le montant étant un dixième du
revenu total.

Canal Welland-creusement jusqu'à 14 pieds d'un
bout à l'autre.. .......................................... $500,ooo

M. VAIL : Est-ce bien l'intention de creuser ce canal
jusqu'à 14 pieds. Je n'ai pas compris cela ainsi cette après-
midi;

M. POPE : L'intention est de donner 14 pieds de chenal.
M. SIIANLY: Dans combien de temps espérez-vous en

arriver à ce résultat ?
M. POPE : Si nous avions été capables de donner le con-

tru, cela aurait été terminé en juillet ou août prochain.
Mais je n'ai pas de doute maintenant que cela prendra toute
la saison prochaine.

M. CARLu..

Navigation de la Trent..................... $113,000
M. VAIL: A combien s'élèvent les recettes de ce canal ?
M. POPE: Ceci est pour la construction d'écluses et

l'amélioration de la navigation entre Lakefiold et le lac
Balsam; il n'y a qu'une partie du système en opération.

M. VAIL: Je vois qu'une certaine somme est demandée
pour dépenses et réparations, et cela me semble une dépense
considérable, à moins que l'on en retire des recettes. Assu.
rément, il doit y avoir quelque droit de péage. Il semble
que ce soit une chose fort simple que de voter ces sommes
considérables pour Ontario, tandis que nous, des provinces
maritimes, nous avons beaucoup de peine à obtenir $1,000
ou $2,000 pour une jetée ou quelque autre petit ouvrage qui
peut être important et utile toute l'année, tandis que ce
canal n'est ouvert à la navigation que durant l'été et les
mois d'automne.

M. MULOCK: L'honorable monsieur ne comprend pas
la géographie du pays à travers lequel passe le canal, bien
que naturellement, il soit parfaitement juste que tout
député obtienne tous les renseignements sur ce crédit ou
tous autres crédits demandés. Nous ne discutons pas mainte-
nant la question de savoir si le pays s'est engagé à donner
ce canal de la vallée de Trent. Cette partie du pays a
espéré pendant longtemps voir arriver le temps où elle
pourrait avoir un canal reliant les cours d'eau du nord avec
e lac Ontario. Ce système aura-t-il tout le succès désir,

c'est ce que je ne puis dire. Il y a diverses théories
exprimées sur ce point, mais la Chambre, il y a quelque
temps, s'est engagée à adopter ce système de développe-
ment intérieur, et je suppose, si la Chambre discontinuait
maintenant ces travaux, que les sommes considérables déjà
dé,pensées l'auraient été inutilement. Peut-être que le
ministre m'informera que je suis correct en disant que ce
canal forme partie d'un projet plus considérable.

M. POPE: Oui.
M. MULOCK: Le plan étant de continuer ces travaux

jusqu'à ce que, plus tard, les cours d'eau du nord soient
reliés au lac Ontario, au moyen d'une suito de canaux.

M. SHANLY: La baie Georgienne et la baie de Quinié ?
M. MULOCK: Oui ; avant de terminer, j'aimerais à

demander au ministre des chemins de fer s'il peut nous
donner une idée de l'époque à laquelle ce plan sera complè.
tement exécuté ?

M. BOWELL : Une partie de ce canal a été faite en 1818.
M. POPE: Naturellement, ces travaux sont complète-

ment indépendants des autres dont les explorations ont été
faites, mais l'époque à laquelle ils seront achevés ne peut
être encore déterminée. Par exemple, il y a le canal des
Chutes Fénélon, dont M. Manning est l'entrepreneur et qui
coûtera $120,000 et qui sera terminé cette année ; la pro.
fondeur de l'eau est de 5J pieds. Puis il y aura le canal de
Buckhorn, George Goodwin, entrepreneur, et le coût
$91,600, qui sera aussi terminé cette année. Ensuite, il y
a le canal de Burleigh, George Goodwin, entrepreneur, qui
coûtera $176,700, sur lesquels $60,000 seront dépensés cette
année.

M. MILLS: Ce canal était autrefois à la charge du gou-
vernement d'Ontario.

M. BOWELL: Avant sa démission, l'ex-gouvernement
passa un ordre en consuil transportant tous les travaux de
ia Trent au gouvernement local; mais le gouvernement

local n'ayant pas rempli les conditions exigées par la loi
pour rendre le transport valide, lorsque le présent gouver.
nement arriva su pouvoir, nous avons jugé les travaux d'une
importance suffisante pour le Canada pour ne pas ratifier
cet arrangement, et nous l'avons annulé. Je pourrais men-
tionner à l'honorable député de Digby (M. Vail), qu'une
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partie de ces ouvrages a été faite pou après 1812, époque
à laquelle le projet le cette voie de communication continue
a été d'abord adopté. Quelques murs des écluses tombaient
en ruine, et afin d'utiliser les eaux intérieures autant que
possible, ces écluses et cette partie du canal particulière-
rient aux rapides de Chisholm, ont été réparés pour les
empêcher de pourrir, afin de pouvoir s'en servir lorsque tout
lo système sera complété.

M. VAIL : L'honorable député de York-Nord semble
croire que je ne connais pas la géographie du pays. J'ai
voyagé un peu dans Ontario. Je ne sais pas si mon hono-
rable ami a eu l'opportunité de voyager dans les provinces
maritimes ou non; mais s'il fait une promenade de ce côté,
il verra que les petits étangs et ruisseaux d'Ontario sont
insignifiants en comparaison de l'immense Atlantique; il
verra que nous somnes un peuple maritime; que nous
voulons faire le commerce avec l'univers entier, et qu'une
grande partie de notre population est sur l'eau durant toute
l'année, et que nous avons besoin de brise-lames et de jetées
bien autres que ceux requis dans les provinces supérieures.

Je n'ai pas la plus légère objection aux octrois qui seront
destinés à développer le commerce des grandes provinces ;
mais j'en profite pour faire remarquer au gouvernement
que pondant que nous dépensons des sommes considérables
pour des canaux dans les grandes provinces, nos travaux
dans les provinces maritimes sont dans un état de délabre.
ment tel qu'à moins qu'il ne soit fait quelque chose bientôt,
jo suis sûr que notre commerce on souffrira; et je suis eûr
que l'on ne pourrait faire aucune dépense plus appréciable,
pour notre population qu'une dépense se rattachant à la
sûreté de la navigation. On a parlé de l'ex-gouvernement.
Je puis dire que la dépense pour la province de la Nouvelle.
Ecosse durant les quatre années que-j'ai eu l'honneur de faire
partie du gouvernement a été quelque chose comme
$240,000 par année, tandis que je trouve dans les estima-
tions maintenant soumises, une somme de 81,500 pour toute
la province do la Nouvelle-Ecosse, et l'année dernière le
montant a été de $40,000. J'espère que cette affaire sera
prise en considération par le gouvernement.

M. MULOCK: J'aimerais à demander au ministre des
chemins de for et canaux, si on a décidé de voter un crédit,
ou si on a adopté quelque plan pour relier les eaux de la
Tiont aux grands lacs?

M. POPE: Aucun plan n'à encore été adopté. Des ex.
plorations sont à se faire, et lorsque les rapports seront arri-
vés, nous déciderons.

M. MULOCK: Où se font ces explorations?
M. POPE : Dans la partie supérieure. Je pense que l'ho-

norable député de York a été sévère pour l'honorable député
de Digby. Il a voyagé beaucoup, comme il dit, et a souvent
navigué, et comme il est Agé, assurément l'honorable député
de York-Nord devrait agir avec un peu plus de douceur
avec lui.

M. MULOCK : Je pense que nous ne devrions pas aller
à l'eau prc.fonde parmi nous. Bien sûr, je n'avais pas l'inten-
tion de blesser en aucune façon l'honorable ami de Digby.
Il est absolument impossible pour nous, dans cg vaste pays,
couvrant 3,000 ou 4,000 milles entre les deux océans, d'être
familier avec les différentes localités qui le composent.
Je suis très content, cependant, que mon honorable ami de
Digby prenne autant d'intérêt aux dépenses qui se font dans
Ontario, et lorsqu'il aura constaté les avantages de ces tra-
vaux, je suis sûr qu'il les approuvera. Néanmoins je remer-
cie beaucoup l'honorable ministre pour sa tentative de
reconcilier des amis. Maintenant, je veux demander quand
espère-t-on que ce canal sera complètement ouvert, et que le
principal objet de ce projet sera atteint. Il y a déjà quel-
ques années que le gouvernement a entrepris ces travaux,
et si je me souviens bien, il s'y est embarqué en donnant au
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public l'assurance qu'il serait capable de relier les deux
nappes d'eau.

M. BOWELL: Aussitôt que les ressources du pays le
permettront. Lorsque le gouvernement-

M. MULOCK : Lorsque le gouvernement a recom-
mandé cette dépense à la Chambre, il l'a justifiée par la
raison que ce serait un système non Interrompu de commu-
nication, ni locale, ni provinciale, mais qui offrirait une
grande route entre l'est et l'ouest.

M. ROBERTSON (Hamilton) : De Chicago à l'océan si
cela est nécessaire.

M. MULOCK : Oui; ça devait être une grande route
par eau, comme l'est un chemin de for par terre. Cette
dépense se continue depuis quelques années, et la question
est, quand l'objet de ce projet sera-t-il atteint ? Peut-gn
avoir quelque information à ce sujet ?

M. POPE: Je ne pense pas, parce que les ingénieurs
sont à l'ouvrage et ils font leurs plans et rapports afin que
nous puissions prendre une décision.

M. SHANLY: Je pense que l'honorable député de
York-Nord n'a pas besoin d'avoir peur d'aller dans l'eau
trop profonde, comme la profondeur de l'eau ne sera que
d'environ 5J pieds. Je pense que le plan que nous suivons
est le plus sage. Il y a une longue étendue d'eau, et on
faisant des petits canaux dans le roc, ici et là, vous pouvez
utiliser ces eaux pour les fins locales. Chaque écluse cons-
truite, bien qu'il puisse s'éaouler quelqies annéis avant
qu'elle puisse servir aux fins du trafic, sera utile pour des
fins locales. L'honorable député de York-Nord parle de ce
canal comme d'une grande route.

M. MULOCK : Je n'ai pas dit cela.
M. SHANLEY : Cela ne sera jamais une grande route,

parce qu'il est absolument impossiblede l'utiliser à une plus
grande profondeur que 5ý, et quand nous avons de telles pro-
fondeurs d'eau de chaque côté, que celles du Saint-Laurent
et de l'Ottawa, il est impossible que le canal de la Trent
puisse servir autrement que pour des fins locales.

M. MILLS: L'honorable député de York-Est (9. Mac-
kenzie), vint à la conclusion que ce canal, tel que construit,
était un ouvrage essentiellement provincial, tombant sous
la juridiction et le pouvoir du gouvernement local. Les
observations de l'honorable député de Grenville-Sud (M.
Shanly), ont seulement servi à prouver que la position prise
par le gouvernement était la bonne. Je ne critiquerai pas
le crédit demandé pour cette fin. Il peut être nécessaire,
afin d'étendre les avantages de ces travaux à une partie
considérable du corps politique; mais les remarques de
l'honorable député de Grenville prouvent qu'il ne considère
pas sage de la part du gouvernement de pousser de l'avant
un ouvrage pour retirer les eaux de la Baie Georgienne au
lac Ontario actuellement. Il pense qu'il devrait pousser de
l'avant graduellement, parce que, même terminé, ce canal ne
deviendrait pas une route générale pour le commerce. Toutes
ces remarques confirment la sagesse de la conduite adoptée par
l'ancienne administration, et fait voir que celle des honora-
bles messieurs de la droite n'est pas celle qui convient.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois bien qu'une partie
du pays que traverse ce système sera assez satisfaite pour
pardonner l'empiétement constitutionnel dont parle l'hono-
rable monsieur, en faveur de la certitude d'avoir le canal.
Le projet est très ancien, il a été le sujet du rapport de plu-
sieurs ingénieurs capables, et le gouvernement a enfin
adopté l'idée d'en faire un ouvrage permanent en reliant les
deux grands cours d'eau. Il est possible qu'il ne puisse
lutter sous tous les rapports avec d'autres eaux plus pro.
fondes et avec un chemin de fer; mais il sera réellement un
ouvrage fédéral, reliant les deux nappes d'eau, et en
même temps d'un grand avantage à la belle partie du
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pays qu'il traverse. L'honorable député do Grenville (M.
Sbanly) a complètement indiqué la politique du gouverne-
ment lorsqu'il a dit que l'objet éloigné était de relier deux
cours d'eau, mais d'avancer avec l'ouvrage par degré, re-
liant ces eaux intérieures par des moyens artificiels, partout
où elles pourraient être utiles aux intérêts locaux, jusqu'à
ce que les ressources du pays puissent permettre le parachè-
vement de l'ouvrage dans le sens fédéral; c'est dans cette
intention que les crédits sont domandés.

M. PLAT ': Les comptes de l'auditeur général nous font
supposer que les progrès des travaux sont très satisfaisants.
Pas moins de $2,236 ont été payées à A. F. Wocd et Wil-
kinson pour avoir évalué les terrains expropriés en exécu-
tion de ce contrat. Cela devrait constituer une forte partie
de la route du canal ; mais ces personnes ont reçu 83,500
pour évaluer, sur le canal Murray, des propriétés estimées à
une valeur de 81,800.

M. VAIL: L'honorable monsieur nous demande do voter
un crédit et ne peut nous donner de renseignements à son
sujet. S'il n'a pas descendu le canal, j'aimerais le voir s'y
aventurer, afin d'être en état de nous en dire quelque chose,
ce pourquoi c'est construit et ce que nous devons on attendre
après son parachèvement.

Canal Saint-Pierre.................. ........................... $2,500

M. PAINT: Le canal Saint-Pierre n'a jamais été terminé,
mais je n'ai pas un rapport aussi triste à faire que celui fait
par l'honorable député de Digby (M. Vail). Le gouverne-
ment a dépensé l'année dernière environ 820,000 à cet en-
droit et l'a amélioré beaucoup. Les côtés du canal avaient
des quartiers de roches dentelés, déchicant les flancs des
navires qui y passaient. Il n'y avait pas un poteau, pas une
cheville à boucle pour amarrer une corde, mais on a reme.
dié à cela en grande partie. Il faudra environ $30,000 pour
le terminer et en faire un ouvrage entièrement de bon ser-
vice.

M. VAIL: Cet ouvrage rapporte quelque chose. Les
recettes de l'an dernier ont été 82,193.

Travaux nécessaires pour augmenter l'alimentation
d'eau pour le canal et la rivière Gananoque......... $20,ooo

M. MILLS: L'honorable monsieur voudra-t-il nous dire
pourquoi une si forte somme est dépensée, parce que, en au-
tant que je puis savoir, le canal est presque inutile ?

M. VAIL: Les recettes totales l'an dernier, ont été de
$7,00 0 et la dépense de $36,000.

M. POPE: La digue au lac du Diable a été construite il
y a 45 ans et reconstruite en 1872. Quelques réclamations
pour dommages n'ayant pas été acceptées, quelques person-
nes mécontentes brisèrent la digne en 1876 ; elle n'a pas été
reconstruite. Le résultat a été que les moulins à Ganano-
que et autres places sur la route ont cessé de marcher, vu
que, durant la saison chaude, il ne pouvait avoir assez d'eau.
ils nous demandèrent de leur fournir de l'eau ou de leur
payer les dommages qu'ils subissaient.

M. MILLS: Comment le gouvernement a-t-il contracté
l'obligation de payer des dommages à ces personnes ?

M. POPE: Parce qu'il a construit l'écluse. Je ne dis pas
que nous sommes obligés de payer des dommages, mais ces
gens en ont réclamé. On propose de reconstruire l'écluse et
d'en construire trois autres sur le gnal.

M. WILSON: Si le gouvernement est pour assumer la
responsabilité de payer 820,000 dans le but de compléter
cette écluse, chose qui n'est pas réellement dans l'intérêt du
canal Rideau, mais dans l'intérêt de ces scieries, il n'est páts
raisonnable de demander à cette Chambre de voter ce crédit.
Nous aimons aue l'industrie fasse des progrès, mais il n'est
pas juste que la Confédération du Canada soit taxée dans le
but de permettre à ces gens de faire leurs opérations.

Sir JoHN A. MAcDoNALD

Sir JOHN A. MACDONALD : L'honorable monsieur se
trompe. Cette eau est nécessaire au canal.

W. WILSON: Alors, elle est nécessaire depuis 1877.
Sir JOHN A. MACDONALD: Elle est nécessaire depuis

1876. Le volume d'eau du canal Rideau a constamment
diminué, à mesure qne la colonisation du pays a avancé et
que le pays a été égoutté, et les ingénieurs ont été embarras-
sés lorsqu'il s'est agit de trouver assez d'eau pour l'approvi-
sionnement ordinaire du canal. Puis, cet approvisionnement
d'eau profite aussi à la ville de Gananoque, où se trouvent
quelques-uns des plus beaux établissements pour la fabrica-
tion du fer et des lait ages que l'on puisse voir dans le Canada
Central. Elle a le double avantage d'approvisionner le canal
et ces manufactures.

M. MILLS: L'honorable monsieur dit que cette eau est
nécessaire pour l'usage du canal, mais il n'a pas dit dans
quelle mesure l'on emploie le canal. Depuis que l'on a
augmenté les communications par chemin de fer entre
Ottawa et la frontière, le trafic du canal a beaucoup dimi-
nué. L'honorable premier ministre a parlé des moulins et
des établissements manufacturiers de Gananoque, mais je
n'ai jamais compris que le gouvernement eût fait des con-
trats avec ces gens ou qu'il leur eût vendu, à perpétuité, un
pouvoir d'eau.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.

M. MILLS: Alors, c'est préciFément la même chose que
pour toutes leurs autres affaires; ils doivent s'approvi-
sionner d'eau eux-mêmes. L'honorable premier ministre
sait que, dans plusieurs cas, lorsque des écluses sont cons-
truites, les gens demandent des dommages, à cause de l'inon-
dation de leurs terres. Or, jusqu'à quel point se propose-t-on
de payer, sur ce crédit, des dommages de ce genre ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Tant que le canal est
ouvert, il doit être approvisionné d'eau. Il est très vrai
qu'il n'est pas tout à fait aussi utile que lorsqu'il a été
construit. Je me rappelle le temps où tout le commerce
entre le Bas et le Haut-Canada passait par le canal Rideau.
Mais depuis les améliorations sur le Saint-Laurent et depuis
la construction des chemins de fer, le canal est devenu
moins utile qu'il n'était. Cependant, il existe toujours. Les
gens se sont établis sur ses bords. Le gouvernement
ne peut pas le fermer sans faire un grand tort à tout ce
pays, où le peuple a contracté l'habitude, depuis deux géné-
rations, de s'en servir comme d'un moyen de transport. Les
meuniers et les fabricants de Gananoque ne sont pas les
locataires du gouvernement, mais c'est leur rivière; la
rivière Gananoque coule à Gananoque, et une partie con-
sidérable de l'eau de cette rivière est utiliFée pour le canal,
et cela fait tort à la rivière. Le gouvernement n'a aucun
droit de prendre l'eau de la rivière Gananoque, dont ces
gens jouissent depuis longtemps. D'après ce que je com-
prends, cela augmentera le volume d'eau du canal et four-
nira aux habitants de Gananoque un volume d'eaa addi-
tionnel.

M. MILLS: Ces moulins ont été construits avant que le
gouvernement détournât une partie quelconque des eaux do
la Ganonoque > mais s'ils ont été construits subséquemment
à la construction du canal et que le gouvernement ait déjà
employé l'eau, je ne vois pas comment le gouvernement
ait assumé des obligations envers les propriétaires de mou-
lins. L'honorable monsieur n'a pas réussi à démontrer cela.
Puis, il doit voir que l'année dernière, les dépenses ont été
de près de 850,000, et que le revenu n'a été que des milliers
de doilars, Les gens qui habitent le long du canal peuvent
continuer à l'utiliser, mais ils utilisent les chemins do fer
dans une mesure beaucoup plus grande. Ce canal n'est
plus d'une aussi grande valeur commerciale, et je doute qu'il
soit avantageux au publie de continuer à faire ces fortes
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t-e e a eC a cette n
M. POPE: J'expliquerai cela quand les estimations sup-

plémentaires seront présentées.
Sauvages, Colombie anglaise................................. $45,280

M. MILLS: L'honorable premier ministre a promis de
donner quelques renseignements au sujet des sauvages de la
Colombie anglaise, sur les difficultés qui sont survenues en
cette province, et aussi au sujet de la commission qui a été
nommée en 1875 ou 1876 et dont les travaux devaient-on
le suppoEit-être terminés avant aujourd'hui. L'honorable
monsieur voudra peut-être dire dans quelle mesure les eau-
v.ges ont été pourvus de réserves, et quels sont les travaux
de la commission qui restent encore à accomplir ?

Sir JOHLN A. MACDONALD: Cela, je pense, est con-
tenu dans le rapport du département des sauvages.

M. MILLS: Non; ce rapport donne quelques renseigne-
ments sur ce qui a été fait, mais ne contient aucun rensei-
gnement, je pense, sur les réserves données aux sauvages,

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a plusieurs tribus
qui n'ont pas de réserves. M. O'Reilly occupe aujourd'hui
la position autrefois occupée par M. Sproat. C'était autre-
fois un juge de comté et c'est un fonctionnaire très compétent.
Il a été employé environ deux ou trois ans, et il était obligé
de donner ses services quand on lui demandait de le faire.
Je suis très surpris qu'il n'y ait pas dans les rapports d'é.
noncé au sujet du nombre de réserves qui sont incomplètes.
Il se passera encore quelque temps avant que toutes les tribus
de l'i ni érieur soient pourvues de réserves. Il ne faudra

M. MILLS: Au commencement de la session, j'ai de
mandé certains documents ee rattachant aux difficultés sau-
vages, et bien que l'on ait promis ces documents, ils n'ont
pas été produits. L'honorable premier ministre parle de
M. O'Reilley comme d'un bon fonctionnaire. Je ne connais
rien à son sujet, mais si l'honorable monsieur veut examiner
la correspondance qui a été échangée avant l'admission de
la Colombie anglaise dans la Confédération, il verra que M.
O'Reilly était un des fonctionnaires employés par le gou-
vernement local pour priver les sauvages de la Colombie
anglaise de leurs réserves. Le rapport qui m'a été fait cet
hiver-et j'ai ou plusieurs communications de cette pro-
vince-est que les décisions au sujet des réserves faites par
la commission entre 1876 et 1880 n'ont pas été observées
par le gouvernement local, bien que l'entente entre les
deux gouvernements fût que les décisions de la commission
seraient confirmées. Je crois savoir que cela n'a pas été
fait dans certains cas. Il y a quelques sauvages immédia-
tement à l'ouest ,de la réserve des Pieds-Noirs, du côté
opposé des montagnes, dont la réserve a été vendue en
grande partie à des colons blancs. Les sauvages de cet en-
droit avaient l'habitude d'élever des bestiaux et des chevaux
et d'en envoyer un nombre considérable sur le marché amé-

'ricain. L'étendue de territoire sur laquelle leurs trou-
peaux se trouvaient, a été divisée en lots et donnée aux
colons blancs; des clôtures ont été élevées et un nombre
considérable de bestiaux et de chevaux sauvages sont morts
de faim, pendant l'hiver dernier, parce qu'ils n'avaient pas
leur nourriture ordinaire. Je suppose que le premier mi.
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dépenses chaque année dans le but de laisser le canal ouvert pas se presser de fixer les réserves tant qu'il ny aura pas
pour les fins de la navigation. d'espoir que les blancs iront s'établir après. Il y a deux

M. MULOCK: Le premier ministre dit que ces dépenses ou trois reseves qui, on l'espère, seront complètement
sont nécessaires, afin d'ajouter à l'approvisionnement d'eau arpentéees cette année. Comme lhonorable monsieur le
ce qui est nécessaire au fonctionnement efficace du canal. sait, l'on a ou beaucoup de peine à conclure les arrange-
Le ministre des chemins de fer voudra-t-il faire connaître monts avec les autorités provinciales. Elles prétendent
au comité, s'il l'a, l'opinion d'experts au sujet de la nécessité généralement que les réserves ont été trop considérables
de cette route pour les sauvages. Cependant, le gouvernement fédéral

l'ancien et celui d'aujourd'hui, comme gardien des droits des
M. POPE: Je vais citer un extrait du rapport de l'in- sauvages, a insisté pour que ces réserves fussent, non pas

génieur en chef: extravagantes, mais suffisantes pour les sauvages, et en VUe
Des explications très détaillées ont été données au sujet de ce qu'il est de l'augmentation de leur nombre, car quelques-unes de ces

nécessaire de faire pour assurer une grande augmentation du volume tribus augmentent. Il y a plusieurs réserves qui, d'après
d'eau dans le canal Rideau et an sujet de l'extension de la ligne de navi-
gation vers le nord jusqu'aux lacs. Il est destiné à servir de bassin l'admission faite par le gouvernement fédéral et par le gou.
accessoire, dont le volume sera augmenté suivant les circonstances et vernement provincial, ont été jugées comme satisfaisantes
baissé à certaines époques, quand la chose sera nécessaire pour répondre en étendue et on position. Il s'agit ensuite d'en faire lar-
aux besoins de la navigation. pentage. Ily a un personnel peu nombreux d'arpenteurs sous

Il continue par en recommander la construction et dit que M. OReilly; mais leurs travaux sont beaucoup en retard;
lo coût, suivant estimation, sera de $20,000. Puis, il donne c'est-à-dire qu'il y a des réserves sur lesquelles se sont enten-
en détail le coût de chaque partie des travaux. dues les deux gouvernements et qui n'ont pas encore été ar-

M. MULOCK: Est-ce là tous les témoignages que possède Pentées. Je ne puis dire, en ce moment, quel est le nombre
l'honorable ministre? de tribus sans réserves. Malheureusement, il y a plusieurs

M. PPE: l ya ic un lusgran nomre e téoi-petites tribus qui ont été très mal traitées. Le terr-ain ai été
M. PPE:Il a ci u pls gandnombe d téoi-vendu à leur insu. Elles n'ont aucune réserve et nous nous

gnages. sommes adressés au gouvernement provincial pour leur
M. MULOOKd: Est-ce là le seul témoignage d'experts acheter des rélerves dans la localité o ces sauvages ont lae

qui démontre que l'approvisionnement d'eau pour les fins droit d'en espérer, où se trouvait leur résidence. Le gou.
du canal, est insuffisant pour les exigences actuelles du vernemnent provincial a dit qu'on pourrait leur donner des
commerce? réserves ailleurs, mais. comme le sait l'honorable monsieur,

M. POPE: On sait généralement que l'approvisionnement surtout dans la Colombie anglaise, les sauvages sont très

d'eau cs insuffisant. ýM. Wise, le surintendant, donne son attachés à leur locrité et s'opposent à ce qu'on les envoie

expirionce, mais je n'ai pas son rapport ici, dans un pays étranger, ou loin des lieux o reposent les os
do leurs ancêtres. Dans ce cas, le terrain a été absolu.

Explorations et inspections----------------...$1,0 mont vendu et ils ont été on réalité privés du droit de pêcher,
M. MILLS: Où doivent être faites ces explorations? et on leur a enlevé les endroits où ils auraient pu con.
M. POPE: A différente endroits. L'année dernière, nous struire leurs maisons; et le gouvernement s'est adressé au

n'avons pas dépensé le crédit; mais c'est le crédit ordinaire, parlement et le parlement a approuvé uehat d'une petite
réserve. Les fonds destinés à cet achat ont été pris sur le

M. WATSON . Est-ce l'intention du gouvernement do trésor fédéral, bien qu'il n'eussent pas dû l'être, dans mon
mettre dans les estimations supplémentaires un montant opinion, mais le parlement les avait votés. Nous espérons
quelconque dans le but do construire un canal entre les lacs obtenir la chose du parlement provincial, mais il envisage la
Winnipeg et Winnipegoosis, ou une partie de ce cri chose sous pu autre jour.

l trib sn réseres. M u ie y a
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nistre a échangé des correspondances à ce sujet avec le gou-
vernement local; et il mo semble, en examinant les termes
de l'acte d'union, quoi que nous puissions dire au sujet des
titres des sauvagos ailleurs, il me semble, dis-je, que c'était
une question de contrat entre les deux gouvernements,
qu'une étendue raisonnable de territoire fût mise à part
pour les réserves des sauvages. Si les deux gouvernements
ne pouvaient pas s'entendre, la question devait être ren-
voyée au secrétaire des colonies, mais cet arrangement fut
remplacé par cette commission, qui était sur les lieux et
pouvait traiter directement la question. Je ne sais pas jus-
qu'à quel point le gouvernement local s'est montré disposé
à donner suite à l'entente, mais d'après la manière dont il a
traité quelques-uns de ces sauvages, je devrais supposer que
l'on n'a pas montré beaucoup de respect pour l'occupation,
par les sauvages, du terrain qu'ils possédaient. Le moins
que l'on pût faire, je crois, serait qu'une étendue raison-
nable de territoire, qu'une tribu quelconque a occupée réel.
lement, lui fût réservée, avec la même rigueur que l'on
permettrait à un individu de posséder une réserve spéciale.
ment mise à part par contrat. Je pense que les conditions
de l'arrangement entre les deux gouvernements sont suffi-
santes pour permettre aux sauvages de garder possession
du territoire qu'ils occupaient réellement, bien qu'il puisse
arriver qu'il n'ait pas été officiellement mis à part comme
réserve.

Sir JOHN A. MACDONALD: A l'époque de l'Union,
l'arrangement conclu a été que les sauvages de la Colombie-
anglaise devaient être traités austi libéralement qu'ils
l'avaient été jusque là.

M. MILLS : Il y avait plus que cela.
Sir JOHN A. MACDONALD: Cela peut arriver. Je

pense que le renseignewent donné à l'honorable monsieur
est un peu reagéré. Uest un magnifique pays pour l'agri-
culture et pour les pâturages, et il peut se faire que quelques
lots aient été vendus; mais qu'au centre de ces pâturages
étendus, des bestiaux soient morts de faim, je ne crois guère
que cela puisse arriver.

M. MILLS : Je puis assurer à l'honorable premier minis-
tre que mon renseignement est strictement exact, car je l'ai
obtenu d'une personne qui demeure sur les lieux.

Sauvages du Manitoba et des Territoires du
Nord-Ouest............................ ... ........ $680,831 45

M. MILLS : Le premier ministre voudrait.il faire con-
naître quelle proportion du crédit des pensions annuelles
s'applique à chaque traité?

Sir JOHN A. MACDONALD : Le mémoire que je me
suis procuré comporte que l'augmentation de $440 pour les
pensions annuelles doit couvrir les paiements additionnels
sur l'estimation de l'augmentation naturelle de 1 pour 100
de la populat;on sauvage. Ce sont les pensions annuelles
payées aux diverses tribus du Manitoba. Je n'ai aucun mé.
moire des pensions payées à chaque tribu. Je ne pense pas
que ce serait des renseignements très précieux.

M. MILLS: Non; excepté que l'honorable monsieur,
lorsqu'il était de ce côté-ci de la Chambre, a insisté pour
que ce renseignement fût donné en détail, et autrefois, les
estimations étaient imprimées de cette manière. Cela fait
cette différence que, lorsque le crédit est voté en bloc, l'ho-
norable monsieur peut le distribuer comme bon lui semble.
Il y a un avantage à ce que la distribution ait lieu en vertu
de chaque traité. Il peut arriver qu'un sauvage soit paye
deux ou trois fois, par le fait qu'il aurait été présent en dif-
férents endroits et qu'il aurait peut.être les enfants d'autres
sauvages ou appartenant à quelque autre tribu. De fait, il
est facile de voir, d'après les rapports, qu'il est impossible
que les paiements aient été strictement exacts; il semble
qu il y ait eu quelques fraudes, et je demande ce renseigne.
ment dans le but d'établir une comparaison entre chaque
année, car nous savons que la proportion de l'augmentation

M. MILLs,

par les naissances doit être presque la même dans toutes les
tribus.

Sir JOHN A. MACDONALD: Parfaitement. Je vais me
procurer cela. En ce qui concerne les instruments aratoires
l'augmentation de 818,564.46 doit être distribuée auManitoba
et dans chaque district des territoires du Nord-Ouest. Pour
l'année courante, les estimations ont été exceptionnellement
basses. Dans le Manitoba, l'estimation a été de moins de 81,500
pour le service, le surintendant considérant que les sauvages
n'utiliseraient pas un plus grand nombre d'instruments que
l'estimation qui avait été faite. S'ils en ont plus que la
quantité requise, les instruments seront complètement per-
dus. L'estimation affectée au Manitoba est destinée à l'achat
d'instruments encore dus en vertu du traité, à l'exception de
trois vans, de quelques charrues et herses, et de quelques
instruments plus petits dont les sauvages ont besoin et qui
sont absolument nécessaires à leur avancement, mais qu'ils
sont incapables de se procurer. Dans le district de Birtle,
l'estimation pour l'année courante a été augmentée de $1,165.
L'augmentation provient des efforts exceptionnels faits pour
améliorer la condition des sauvages de la montagne de l'Ori-
gnal, établis seulement depuis deux ans sur leur réserve et
pour leur fournir des charrues et des herses. Quelques-unes
des tribus établies depuis longtemps dans ce district, ont
besoin de vans afin de préparer leur grain pour les se-
mailles et pour le moulin.

La proportion de l'augmentation destinée aux sauvages
du district d'Indian-Head est de $1,221.59. L'estimation
pour l'année courante est de $4,117.76; pour 1885-86,
$5,339.35 seront nécessaires, d'après l'estimation, surtout à
cause de l'établissement fondé récemment par le chef Pie-a-
pot pour les Assiniboines d'Indian-Head et pour un grand
nombre de sauvages qui sont revenus de la Montagne du
Cyprès et ont rejoint leurs tribus aux lacs Croches, aux
montagnes de la Lime et du Tondre. Dans le district do
Battleford, l'on a estimé 86,504.91 pour l'année courante,
contre 81,487.22. Le district de Battleford comprend les
sous-agences de Carlton et de Fort-Pitt, et les instruments
maintenant estimés sont destinés à être distribués parmi les
tribus des chefs Gros-Ours, Petit-Pin, l'Homme-Heureux et
Napahose, tribus qui sont toutes arrivées récemment de la
Montagne du Cyprès et qui n'ont pas encore les moyens
suffisants de s'occuper, dans une mesure quelconque, d'ex-
ploitation agricole; on avait estimé que $1,650 seraient une
soimn.e assez considérable pour permettre de fournir les ins-
truments nécesaires aux sauvages du district d'Edmonton
durant l'année courante; mais l'on croit qu'il en faudra
$5,800. Plusieurs sauvages de la Montagne du Cyprès se
sontjoints à ceux de ce district, on ne prenant pas l'agence de
la Montagne de la Paix, et l'on doit aussi considérer le fait
que les tribus établies depuis longtemps n'ont pas encore
reçu tous les instruments qui leur sont dus on vertu du
traité, la coutume du département étant de livrer ces instru-
ments au fur et à mesuro que les sauvages deviennent en
état de s'en servir et d'en prendre soin. On a cru que, dans
le district do Macleod, $1,707.75 seraient suffisants pour
répondre aux besoins de l'année courante, mais pour 1885-86,
$6,866.85 ne sont pas plus que ce qu'il faudra, pour per-
mettre au département de dépenser 63,600 pour construire
des clôtures en fil de fer pour protéger convenablement les
récoltes, dans une localité où il est impossible de trouver du
bois et aussi pour fournir les instruments nécessaires aux
sauvages qui commencent à tourner leur attention- vers
l'agriculture.

M. PATERSON (Brant): Des soumissions ont-elles été
demandées pour les divers approvisionnemeuts des sauvages
pour 1885-b6?

SirJOHIN A. MACDONALD: Oui.
M. PATBRSON (Brant): La formule des soumissions

est-elle la même que l'année dernière ?
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Sir JOHN A. MACDONALD: C'est la même en sub-

stance.
M. PATERSON (Brant) : Je désire porter à la con-

naissance du premier ministre ce qui, d'après moi, est une
ligne de conduite peu sage à suivre au sujet de la formule
des pétitions. Le gouvernement, d'après les formules qu'il
adopte, a fait comprendre avec énergie que les fabricants
canadiens sont incapables de fournir des instruments
aratoires. Par eâcmple, en demandant des soumissions
pour des charrues, il spécifie que la charrue de John Deer
seulement sera acceptée. C'est une déclaration officielle
de la part du gouverrement que les fabricants canadiens
ne sont pas capables de fournir une charrue égale à l'article
américain. Dans chaque cas où le gouvernement demande
des approvisionnements, il spécifie a manufacture et jette
ainsi du discrédit sur les autres fabricants. Par exemple,
en demandant des soumissions pour wagons, il demande le
wagon Chatham, ne mentionne pas les fabricants d'autres
wagons tout aussi bons, et dans certains cas, meilleurs.
Non seulement cela a lieu, mais je vois dans le rapport dé-
posé sur le bureau que la compagnie de wagons Chatham
a réussi a obtenir du département une description de ses
wagons, dans laquelle on les recommande entre tous les
autres wagons du pays. L'influence du gouvernement ne
devrait pas être employée de cette façon en faveur d'un fa-
bricant en particulier, mais on devrait permettre la libre
compétition. Dans la formule de soumission, on donne une
description du wagon Chatham, ce qui, dans les circons-
tances, constitue réellement un certificat du gouvernement
donné en faveur de ce wagon. Voici la description:

Camion, 4 pieds et 8 ponces. Rouese faites du meilleur chêne blanc.
Bottes de roues pressées d'après un système breveté, qui empêche effica-
cementles bottee de se détendre. Bande de 21 pouces ; rayons superieurs
à tout autre fabriqué au Canada, en ce qu'ils ont à la partie supérieure {
de pouce de plus de bois que tout autre rayon fabriqué au Canada et en
ce qu'ils sont faits pour recevoir et recevront le lien que la compagnie
manufacturière Chatham n'applique qu'à ses wagons, ce qui a l'effet de
rendre les essieux réellement incassables; las essieux sont faits de noyer
dur et d'érable dur. Les attelles de devant se composent d'une pièce
solide de chêne blanc recourbée. Il est mieux ferré sous tous les rapports
que la plupart des autres wagons fabriqués, ce qni les rend non seule-
ment les plus forts, mais aussi les plus faciles à manoeuvrer. La botte
la plus basse a 10 pieds et 13J pouces de haut ¡ le dessus est lié en fer.
Le fond de la botte est en frêne. La botte superieure, 18 pouces de haut
un siège à ressorts, dont l'ouverture est de la meilleure fabrique. Travail
bien ferré. Chaque wagon est munie d'une paire de chaines d'aplanis-
seur. Chaque wagon est garanti pour un an. Double arbre du meil-
leur bois et du meilleur fer, le travail doit être bien fini et doit être par-
fait sous tous les rapport.

Dans un rapport que j'ai demandé, je vois que cette ques.
tion a été soumise au département et qu'une certaine cor.
respondance a été échangée entre le département et une
maitson désireuse de faire des soumissions. Je vois, à la date.
du 16 avril 1884 une lettre adressée au département :

Nous soumettons à votre examen deux pages d'une lettre qui vient
d'étre reçue de notre maison de Winnipeg; veuillez les lire et les ren-
voyer. L'éi é dernier, nous avons fourni au département des sauvages,
pîr l'entremise de la Compagnie de la Baie-d' Hudson, une quantité
cotnsidérable d'instruments aratoires qui, autant que nous sachions,
donnent pleine et entière satisfaction. L'année dernière nons avons
attitô voire attention sur le fait que, dans votre description des mar-
chiandises, vous re vous montriez pas justes envers les fabricants cana-
diens. Nous aîtplons encore votre attention sur ce fait. Pour les
clî,rries vous demandez la charrue de John Deer, ce oui signifie la
charrue fabriquée aux Etats-Unis. Vous devriez demander le modèle de
chorrae de John Deer fabriquée dans Ontario et tout à fait égal à l'ar-
ticle américain. Vous demandez la faucheuse de Toronto. Vous de-
v.ez demander une faucheuse égale à la faucheuse de Toronto Vous
demandez les rateaux et les moissonneuses faits par la compagnie Mas-
sey de Toronto; vous deviez demander des instruments égaux à ceux
fabriqués par la compagnie manufacturière Massey de Toronto. Vous
demandez un wagon Chatham,vous deviez demander ur wagon "égal."
Vous demandez une herse flexible Collard ; vous devriez demander des
herses égales aux horses flexibles Collard. L'inconséquence de votre
de.cril.tion deviendra apparente lorsque vous direz que vous avez aussi
pris pour modêle le wagon Spaight, qui est très supérieur au Chatham,
et dont la fabrication coûte de $5 à $10 de plus. Quand vous demandez
la charrue de Jobn Deer, cela empêche virtuellement tous les fabricants
cunadiens de faire des soumissions; et quand vous demandez des arti-
cles fabriqués par une maison quelconque, cela empêche virtuellement
tout autre fabricant de faire des soumissions. Nous sommes parfaite-

ment sûrs que la rédaction de votre description a été faite sans réflexion
et sans savoir quel en sera le résultat.

Cette lettre était datée du 16 avril, et le 24 du même
mois, le département a envoyé la réponse suivante:

J'accuse réception de vtre lettre du 16 du courant, ainsi que d'un
extrait d'une lettre reçue de votre maisoa de Winnipeg, extrait qui con-
cernait les instruments demandés par les annexes accompagnant les
formules de soumissions de ce département et que je vous renvoie con-
formément à votre demande. Je vous transmets aussi une copie du
télégramme que je vous ai adressé, à votre demande, et par lequel je
vous informais que les articles à livrer devaient être strictement con-
firmes aux descriptions contenues dans les annexes. Je regrette exces-
sivement que le département ne puisse pas se conformer à la suggestion
contenue dans votre lettre. Cependant, je puis dire, en passant, que le
seul article de fabrique américaine demandé par les soumissions, est la
charrue " John Deer," et la raison qui nous a portés à agir ainsi sera
expliquée dans cette lettre. D'après l'expérience acquise par ce dépar-
tement dans la demande de soumissions pour instruments agricoles, et
d'après la manière dont les contrats ont été exécutés durant les cinq
dernières années, on a trouvé que le terme "égal à " est bien trop vague

fur décrire exactement les instruments nécessaires et pour assurer la
liraison d'articles convenables.

Une semblable description ne peut servir à guider les agents des sau-
vages qui reçoivent les articles dans les territoires, car ces hommes ne
cont pas experts en ces matières, et il est impossible pour eux de dire si
l'instrument est ou n'est pas "égal " aux articles mentionnés dans le
contrat. Vous savez que tous les fabricants de machines regardent leurs
articles comme les meilleurs, et sans une expérience réelle, il est difficile,
même pour un expert, de juger des qualités relatives de semblables
marchandises. Partant, il est beaucoup plus difficile, pour les personnes
ayant aussi peu d'expérience dans ces affaires que les agents des sau-
vages en ont ordinairement, d'en juger. La conséquence a été que
plusieurs des articles envoyés ont été considérés comme tout à fait infé-
rieurs lorsqu'on en eut fait l'expérience, bien que les entrepreneurs
eussent déclarés qu'ils étaient égaux à l'échantillon mentionné dans
les annexes. Oependant, il était trop tard pour y remédier, car les
fonctionnaires du département avaient reçu les articlei. Le département
a donc, pour sa propre protection, été obligé de spécifier les modèles et
les noms des fabricants des instruments requis, pour éviter ces sérieuses
complications et pour ne laisser aucune excuse aux agents du départe-
ment qui reçoivent ces articles. Outre cela, on éprouve aussi beaucoup
d'inconvénients lorEque l'on fournit des instruments do tant de modèles
différents, car il tst difficile, quand certni:ea parties d'un instrument
deviennent usées ou défectueuses, de toujours en obtenir d'autres pour
compléter de nouveau l'instrument, et, partant, il faut mettre de côté
plusieurs instruments. La département a, sur les articles variés dont il
a fait l'expérience en vertu de l'ancien système, choisi ceux qui, d'après
l'essai qu'on en a fait, sont les mieux adaptés au pays, et les modèles
ont été acceptés autant que possible ; et, comme cela est quelquefois
arrivé, lorsque l'on a constaté que, sous quelques rapports, aucun de
ceux que l'on avait déjà envoyés ne donnaient entière satisfaction après
un examen convenable fait par des hommes pratiques, l'on a choisi
d'autres modèles.

En ce qui concerne le wagon Spaight, dont vous parlez dans votre
lettre, le département l'avait d'abord adopté. On a constaté qne ces
wagons n'étaient pas complets, d'après la description contenue dans les
annexes, et qu'ils étaient inférieurs sous plusieurs rapports. Pour ces
raisons, l'on a fait un changement cette ann& et l'on a choisi le wagon
Chatham, vu que des personnes qui en avaient fait usage au Nord-
Ouest disaient qu'ils étaient avantageux. Non seulement ces wagons
sont bien faits, mais ils ont donné entière satisfaction à ceux qui en ont
f'ait usage.

Quant aux faucheuses, c'est la faucheuse de Toronto qui a donné le
plus de satisfaction au département, et, en conséquence, il ne peut exis-
ter aucune raison de la changer pour une autre, vu qu'il n'est pas
opportun d'employer différents modèles de la même machine pour les
raisons plus hant mentionnées, c'est-à-dire, que lorsqu'il faut renouveler
des parties, cela amène de la confusion. La même remarque s'applique
aux moissonneuses et aux rateaux demandés par le département. Quant
aux herses, la herse flexible de fer Collard a été adoptée il y a trois ans
parle département. Elle a donné une grande satisfaction, et partant,
il n'y a aucune raison de changer de modèle. Quant aux charrues, l'on
a constaté que la charrue de John Deer était la pliif durable et que
c'était le meilleur instrument que l'on pût employer au Nord-Ouest. On
a fait l'essai de la charrue de Wilkinson et i'on a constaté qu'elle ne
convenait pas. Ainsi, l'on s'est servi d'une de ces charrues sur une
p etite ferme d'environ 10 acres, faisant partie de l'école industrielle de
Battleford. Elle a bien fonctionné pendant peu de temps, mais on a
constaté que la trempe de l'oreille et de la pointe n'était pas assez dûre,
En conséquence, l'on a considéré qu'il était péférable d'adopter la
charrue qui avait donné satisfaction, savoir : la charrue de John Deer.

Depuis que le département a commencé des opérations agricoles parmi
les sauvages, en 1878-79, il s'est efforcé d'introduire en diffé-ente temps,
des charru' s de fabrique canadienne. On su a reçu en vertu des con-
trats de 1881 et 1881-82, :nais on a constaté qu'elles n'étaient pas du
tout bonnes et l'on a dû les mettre de côté comme inutiles. Je puis dire
qu'on 1882, M. Watson, d'Atyr, d'Oonrio, grand fabricant d'instruments
aratoires, dans une lettre au commissaire des sauvages du Nord-Ouest,
a déclaré ou'aucune charrue de fabrique canadienne n'avait jusque là
donné saiisfaction, et que, pour son commerce, il avait l'intention
d'avoir des charrues américaines. Dans l'espoir que vous regarderez ces
explications comme satisfaisantes, etc,
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Telle est la réponse faite par le département, et, à cela, la
maison a répliqué ce qui suit le 26 avril, deux jours après la
date de la lettre que j'ai lue:

Monsieur,-Nous avons reçir votre communication du 24 avril, la-
quelle ce constitue pas du tout une réponse satisfaisante à nos demandes.
D'après votre lettre, il est évident que les chefs de département, à Ot-
tawa, connaissent aussi peu le commerce d'instruments aratoires que les
agents des sauvages au Nord-Ouest sont censés le connaltre. En esa-
minant les annexes, nous voyons que les articles requis par le départe-
ment, sont: 1 faucheuse, 2 moissonneuses, 2 rateaux, 8 wagons, 44herses
et 147 charrues. En omettant les charrues et les herses, la commande
se réduit de fait à peu de choses, à beaucoup moins que ce que compor-
tent des centaines de commandes que nous avons remplies. En consé-
quence, vous voudrez bien comprendre que les objections que nous fai-
sons ne sont pas provoquées par le désir que nous avons de remplir la
commande qui, de fait, se réduit à très peu de choses ; mais noue vous
écrivons aussi pour démontrer que le département fait une chose très dé-
raisonnable et n'applique pas la politique du gouvernement actuel. Il
serait très facile, de fait, de blûmer le gouvernement en Chambre en
parlant de la question môme au sujet de laquelle nous écrivons aujour-
d'hui. Nous avons néanmoins la preuve que si votre département com-
prend parfaitement la position, il remédiera à ce qui est mal aujourd'hui.
Si le département des sauveges ne demande qu'une faucheuse, 2 mois-
sonneuses et 2 rateaux, et que ces instruments doivent dtre ceux que fabri-
que la compagnie manufacturière Massey de Toronto, pourquoi ne lui
donnez-vous pas la commande et demandez-vous des soumissions, puis-
qu'il est impossible pour tout autre que pour la compagnie Massey de
faire une soumission pour les articles requis ? La même remarque s'ap-
plique aux wagons. Si le département vent avoir 8 wagons Ohatham,
pourquoi n'en fait-il pas la commande à la compagnie manufacturière de
Chatham, au lieu de demander des soumissions e personncs dont les
wagons ne seront pas acceptés ? La même observation s'applique aux
herses et aux charrues. La commande pour les premières devait être
donnée à la fabrique de Gananoque et la commande pour les dernières,
à MM. Westbrook et Fairchild, de Winnipeg. Il est parfaitement inutile
de faire de frais pour demander des soumissions pour ces articles, puis-
qu'ils ne peuvent etre fournis que par un fabricant dans chaque branche
et qu'il peut exiger le prix qu'il vent du département. Outre cela, le
fait que votre département demande des soumissions de cette manière et
convient de certains articles, n'est propre qu'à porter les autres fabri-
cants à croire que leurs articles seront exclus. Les faucheuses, mois-
sonneuses et rateaux fabriqués par la compagnie manufacturière de
Massey sont de bons articles et nous n'avons rien à dire contre le fait
que le département désire en faire une commande. En même temps, il
y a plusieurs autres articles semblables fabriqués au Canada, qui sont
tout aussi bons et qui donneraient une égale satisfaction au département.
En ce qui concerne les wagons, nous ne pouvons pas comprendre com-
meit le département a pu choisir de semblables wagons. Il est évident
que cela a été fait pour d'autres raisons que le mérite du wagon. Le
wagon Chatham n'est fabriqué que depuis deux ans, et il s'écoulera cinq
ans avant que l'on sache si c'est un bon article ou non. Il n'a pas subi
l'épreuve du temps ; ce n'est pas, non plus, un wagon aussi bon que le
Spraight, le Snowball, l'Adams, le Lowrie, le Ramsey on le Bain.
Presque tous ces wagons sont depuis longtemps sur le marché ; ils sont
mieux connus et meilleurs que le Chatham.

Qu'ent aux charrues, en 1880, 1881 et 1882, la charrue de fabrique amé.
ricaine " John Deer " était la meilleure du Nord-Ouest, et à cette époque
M. John Watson, d'Ayr, importait del charrues américaines, comme
nois le faisions aussi nous-mêmes, Le département des sauvages pense-
t-il que les fabricants canadiens sont restés assis et n'ont rien fait durant
les quatre ou cinq dernières années ? Pour l'information du départe-
ment, nous pouvons dire qu'un immense progrès a été fait durant les
quelques dernières années dans la fabrication des charrues pour le Nord-
Ouest, et aujourd'hui les charrues fabriquées par Geo. Wilkinson et
compagnie, d'Aurora, ou par la fabrique de charrues Cookswell, de
Brantford, ou piar la compagnie américaine d'Ayr, dont John Weston
est président, sont tout aussi bonnes que la charrue ce fabrique améri-
caine " John Der " et se vendent en quantité beaucoup plus considé-
rable dans les Territoires du Nord-Ouest. Nous donnons ces faits pour
l'information du département, et nous répétons qu'il est très injuste de
la part du département, de demanIer des soumissions comme il le fait.
Nous donn ons, avec ceci, une liste d'articles canadiens qui sont, sous
tous les rapports, égaux aux articles demandés dans l'annexe du dépar-
tement des sauvages, et lorsque l'on demandera des soumissions à l'ave-
nir, si la chose est necessaire, l'on devrait donner la faculté de fournir
les articles que nous mentionnons.

Puis, ile spécifient les noms de certaines faucheuses, mois.
bonneuses et lieuses automatiques, et de certains wagons et
d'autres articles fabriqués, et continuent ainsi:

Tous ces articles ou n'importe lesquels de ces articles sont égaux à
ceux demandés dans l'annexe du département des sauvages, et un grand
nombre de ces articles sont supérieurs à ceux que l'on demande. Nous
savous que le dépatement nous pardonnera les motifs qui nous font
écrire ainsi, car lu nombre des articles que nous pourrions fournir serait,
de fait, très limité m nais nous n'aimons pas à voir d'inconp6quence chez
qui que ce soit, et beaucoup moins dans les départements du gouverne-
ment de notre paye.

Je pentii que i'on aurait dû prêter quelque attention aux
représentations faites il y a environ deux.ans par ce corres-

M. PATERsoN (Brant)

pondant. J'ai pesé comme-ils devaient l'être les arguments
apportés par le département dans ses réponses, mais il me
semble que, lorsqu'il faut une faucheuse et deux moisson-
neuses, et que vous spécifiez qu'elles doivent être achetées
de certains fabricants, le gouvernement devrait les acheter
et ne devrait pas envoyer des formules de soumissions rédi-
gées de façon à faire dire au gouvernement que, d'après son
expérience, ces articles sont faits exclusivement par ces
fabricants. Il y a ou de grandes améliorations dans les ins-
truments aratoires, et plusieurs fabriques mettent toute leur
énergie à perfectionner leurs produits.

Le premier doit voir que la gouvernement donne son
influence à une compagnie particulière dans chaque ligne par
la forme de la soumission adoptée.

Il peut particulièrement comprendre que les manufac-
turiers désirent que leurs produits puissent figurer avanta-
geusement sur le marché, mais le département donne une
grande valeur à un article spécifié au p éjudice et au détri-
ment d'autres manufactures du même genre. Il me semble
aussi que c'est limiter la concurrence. Quant à ce qui se
rapporte aux charrues dans le Nord-Ouest, il n'y en avait
point il y a quelques années, mais je puis assurer le premier
ministre que pour cet objet comme pour les autres objets de
fabriques canadiennes, quand on s'est aperçu que les Amé-
ricains, grâce à leur longue expérience, avaient réussi à
fabriquer une charrue pour les prairies meilleuro que celle
que nous avons, je sais, par ma propre expérience, que les
fabricants de notre pays ont fait de grandes dépenses pour
obtenir les brevets américains et faire venir des ouvriers
afin de faire la concurrence aux articles américains. Je crois
que ce qui là est exact, pour ce qui regade les char-
rues, et que nos fabricants canadiens du Nord-Ouest sont en
état de fournir un article aussi bon que celui que l'on peut
importer. J'aimerais à voir biffer cette disposition qui les
oblige à se procurer une charrue américaine afin de donner
une chance a nos fabricants canadiens de cet ar-ticle.

Sir JOHN A. MACDONALD: En premier lieu, j'ignore
si ce que l'on vient de lire touchant le mérite de la voiture
Chatham va être une annonce pour cette compagnie, mais il
est parfaitement clair que le discours de l'honorable mon-
sieur va être une très bonne annonce pour cette voiture en
particulier. Je suis heureux d'apprendre de la bouche de
l'honorable monsieur que les fabricants canadiens peuvent
maintenant fabriquer d'aussi bons, sinon de meilleurs ins-
truments aratoires de toutes sortes que ceux qui viennent
des Etats-Unis. Je me rappelle qu'il n'y a pas très long-
temps l'honorable monsieur a, peut-être, proclamé lui-même
en parlement l'injustice extraordinaire que l'on commettait
à l'égard des pauvres colons du Nord-Ouest en les mettant
dans l'impossibilité de se procurer des instruments aratoires
fabriqués aux Etats-Unis; qu'il a dit que c'était une injus-
tice d'exclure par notre tarif un article parce que nous nu
pouvions pas le fabriquer aussi bon et à aussi bon marché,
dans l'unique but de faire valoir la politique nationale, et
que nous volions les colons da Nord-Ouest. Je suis content
cependant d'apprendre d'une source aussi sûre que celle que
nous fournit l'honorable monsieur que cet état de choses est
changé.

Mon honorable ami parle de la forme de l'annonce. Eh
bien, cette forme d'annonce qu'il désire ne ferait pas aussi
bien qu'une charrue appelée " charrue John Deo-." Chaque
fabricant, comme le dit l'honorable monsieur, a sa propre
charrue, son propre instrument aratoire qu'il croit non
seulement égal mais supérieur. Je suppose que par charruo
John Deer on veut dire que M. John Deer fabrique uno
charrue d'un certain genre sous le rapport de la foi-me et
du poids, et l'on comprend bien ce qu'est la charrue John
Deer. Je suppose que n'importe quel fabricant du Canada,
soit qu'il ait acheté un brevet de John Deer ou qu'il vole ce
brevet et fabrique la charrue, s'il fait une charrue " John
Deer", cet homme peut faire la concurrence-c'est le nom
de la charrue.
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M. PATERSON (Brant): Non; c'est une charrue amé-

ricaine.
Sir JO HN A. MACDONALD: Il est parfaitement clair

que vous ne pouvez faire do concurrence si l'article n'est pas
le même. Je suppose qu'il y a un grand nombre de fabri-
cants d'instruments aratoires, ayant chacun sa forme de
charrue dont chacune, a plusieurs qualités. Il ne peut y
avoir de concurrence ; ces fabricants ne peuvent pas sou-
missionner; il est impossible de dire qui fait la plus basse
soumission si nous ne savons pas que c'est pour le même
article. Il ne serait pas désirable qu'un département ayant
besoin d'une grande quantité de charrues ou de voitures ou
d'autres instruments aratoires, occasionnât une dispute
générale entre tous les manufacturiers en demandant des
soumissions, et qu'il out ensuite à choisir parmi toutes ces
différentes sortes d'instrumenta aratoires. Je présume que
le département s'est informé auprès de ses employés, de ceux
qui sont compétents, quel est l'article qui convient le mieux
au Nord-Ouest, qui convient le mieux aux sauvages. Si l'on
a habitué des sauvages à un genre d'instruments aratoires,
il n'est pas sage de changer, capricieusement, d'instruments
parce qu'il leu: faudra apprendre à se servir de cet instru-
ment. Mais je puis assurer à l'honorable monsieur que le
département désire se procurer le meilleur article, celui
dont les sauvages peuvent le plus facilement se servir. Il
doit exiger un devis particulier et il doit demander des sou-
missions pour tout ce qu'il achète. Le gouvernement a
pour principe-et je crois que le parlement exige que ce
priucipe soit appliqué-de demander des soumissions pour
tout ce qu'il achète, excepté dans des parties reculées du
pays. 11 y out un temps où l'on ne pouvait se procurer un
auticle que dans une seule localité et d'une même personne,
et où l'on ne pouvait se le procurer au Canada à cause du
manque de communications; mais il n'en est plus ainsi, et
maintenant les départements demandent un article parti-
culier en donnant le nom par lequel il est connu dans le
commerce.

M. MILLS: Comme la voiture Chatham.
Sir JOHN A. MACDONALD: La voiture Chatham est

connue. Elle est fabriquée d'une manière particulière.
L'honorable monsieur vient de l'endroit où elle est fabri-
quée, et il sait si c'est une bonne voiture ; dans tous les cas
lorsqu'on annonce il faut spécifier l'article ; que ce soit la
voiture Chatham ou la charrue "John Deer," ou la charrue
" Peter Wilkins" ou la herse " Peter Jones;" tous ces
articles ont un nom particulier bien connu sur le marché;
voilà le but du gouvernement, et si il y a quelque erreur à ce
sujet jelverrai certainement à ce que l'on ne puisse soulever de
doute comme l'a fâit l'auteur de la lettre en question, quant
à savoir s'il peut concourir. S'il fabrique l'article, que cet
article soit la voiture "Chatham" ou la charrue "John
Deer," et si cet article est égal à l'échantillon il aura une
chance d'obtenir le contrat.

M. PATE RSON (Brant): La forme de la soumission ne
permet pas cela. Je ne puis fabriquer une voiture et l'ap-
peler " Chatham"; la soumission dit que ça doit être la voi-
ture " Chatham "; l'entrepreneur doit fournir la voiture
" Chatbam "; il n'est pas libre de fournir une autre voiture.
La lettre adressée à cette personne par le département était
explicite. Le fabricant désirait soumissionner des instru-
ments agricoles aratoires égaux à ceux qu'il y a sur le mar-
ché, et il désirait savoir si sa soumission serait reçue. Le
département lui a répondu qu'il regrettait excessivement
de ne pouvoir se départir de la forme de la soumission
et accepter d'autres articles que ceux décrits. Si l'on
demandait des faucheuses " Massey " il faudrait que ces
faucheuses fussent fabriquées par la manufacture " Massey."
Si la commission disait que les faucheses devront être
égales à la faucheuse " Massey," il y aurait' une demi-
douzaine de concurrents. Il en est de même pour le
sucre. La soumission pour l'approvisionnement des sauva,

ges pauvres comporte que le sucre devra être le "Paris
lump." Les épiciers savent que les " Redpath " sont les
seuls fabricants do cette sorte de sucre, et que ce dernier
coûte 1 cent de plus que le meilleur sucre granulé. Il nous
faut donner aux sauvages pauvres le Paris lump lorsque
toutes les familles canadiennes emploient le sucre granulé
et paient 1 cent de plus pour ce Paris lump. Ceci restreint
la soumission à l'article fourni par les Redpath. Les raffi-
neries de Halifax, Moncton ou Saint-Jean n'ont pas de chance,
parce qu'elles ne fabrique pas le Paris lump, mais seule-
ment les sucres granulés. Le sucre granulé suffit pour la mai-
son du père de famille et pour nous tous, mais il faut don-
ner aux sauvages pauvres le Paris lump qui coûte 1 cent de
plus. Je pourrais parcourir toute la liste et montrer que la
soumission est faite de manière à donner un monopole à un
fabricant en particulier à l'exclusion des autres. Le pre-
mier ministre a tort de dire qu'il y a une latitude; il n'en
est pas ainsi, les dispositions sont impératives; ce que nous
voulons c'est de la latitude.

M. MILLS: D'après la forme de la soumission, il faut
fournir l'article spécifié; en conséquence, il n'y a rien à
gagner à demander des soumissions, et il serait mieux
d'acheter directement des fabricants plutôt que de prescrire
que l'on devra acheter un article particulier d'un fabricant
en particulier.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il nous faut savoir le prix
qu'il en exigera.

M. MILLS : Certainement; mais lorsque vous prescrivez
que l'on doit se procurer les articles d'un fabricant particu-
lier, il est parfaitement clair que ce fabricant est maltre de
la situation et qu'il peut demander ce qu'il lui plaît. Aucun
autre article ne peut faire la concurrence au sien. Je sup-
pose qu'une vingtaine de compagnies fabriquent un article
aussi bon que la voiture Chatham. Cela ressemble beaucoup
Î, une imposition faite au département. Je serais curieux
de savoir comment il se fait que cette annonce se trouve
dans la soumission. L'honorable monsieur voudrait-il nous
le dire ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne le puis; je l'ignore.
M. MILLS: L'honorable monsieur croit-il que ledéparte-

ment soit justifiable d'agir ainsi ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Le département a-t-il

publié cela?
M. MILLS: Oui, il y a eu beaucoup de négligence quel-

que part, car le département n'aurait jamais dû se laisser
utiliser de cette manière. Le très honorable monsieur n'a
pas soigné cette partie de ses devoirs publics autant qu'il
aurait dû le faire. C'est réellement là une insulte à tous
les fabricants de voitures du Canada, à l'exception de cette
seule compagnie. Je pourrais dire à l'honorable monsieur,
au sujet de cette compagnie, que je n'en ferai pas un sujet de
discussion dans cette Chambre. Il s'apercevra que ni ses
intérêts, ni le département des sauvages, ni les industries
du pays ne seront favorises de cette manière.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les départements s'ef-
forcent de ne procurer le meilleur article possible pour
l'animal-le sauvage. J'ignore comment il se fait que la
description de la voiture " Chatham " a été insérée dans
l'annonce de l'année dernière; elle ne s'y trouve pas cette
année. Je ne puis convenir avec les honorables messieurs
de la gauche que, lorsque vous désignez un article par un
nom particulier, cet article doive être fabriqué par celui qui
lui a donné son nom en premier lieu. Nous allons prendre
le cas des animaux. Si nous demandions des chevaux
Clydesdale, ou des ponies Suffolk ou des Southdown, de-
vraient-ils être importés de 'ces parties particulières du
pays ? Le département sait quels sont les articles dont il a
besoin, et il veut que l'article réponde aux descriptions.
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M. MILLS : L'honorable monsieur fait erreur. Prenons, vrées à certains points du chemin de fer, je crois que l'on
par exomplo, les articles fabriqués parla compagnie Massoy; pourrait remédier à cette difficulté, car aujourd'hui ces
tous ces articles sont brovetés, et tant que le brevet n'est maisons de commerce ne veulent pas b'ennuyer de ces
pas expiré, on ne peut se Jes procurer ailleurs. Si l'hono- petits contrats pour des localités éloignées. En conséquence
rablo monsieur veut bien prendre des renseignements les contrats ont été entièrement entre les mains de I. G.
auprès de ceux qui fabriquent des articles d'une autre com- Baker et Cie, et de la compagnie de la Baie-d'Hudson. Le
pagnie, il verra que l'article ainsi fabriqu6 n'a pas les gouvernement a é: obligé de payer les marchandises plus
mêmes dimensions que l'article primitif, à moins que les cher qu'il n'aurait dû le faire, et dans plusieurs cas ces
fabricants n'achòtent les premiers patrons. articles n'ont pas é:é d'aussi bonne qualité que s'ils avaient

M. PATERSON (Brant): Quelques points relativement été fournis par do petits soumissionnaires.
aux prix payés, et j'aurais senti qu'il était de mon devoir de .Pour ce qui est de la voiture Chatham, il y a au Manitoba
traiter cette question d'une manière plus complète, à une trois ou quatre différentes voitures qu'on leur préfère. Elles
période moins avancée de cette session. Je ne suis pas prêt ne sont fabriquées que depuis deux ans, et on n'en a pas
à dire que les annonces ne sont pas assez larges, mais la encore fait l'épreuve. Ily a la voiture "Scobell" et la voiture
forme do la soumission en limite l'étendue. Il n'est pas "Speight" qui priment au Nord-Ouest, et il y en a deux ou
étonnant qu'une ou deux grandes compagnies telles que troisautres que l'on prend de préférenceala voitureChatham.
Baker et compagnie et la compagnie de la Baie-d'Hudson Le gouvernement devrait porter beaucoup d'attention à la
obtiennent la majorité des contrats. Prenons la voiture qualité des articles qu'il fournit aux sauvages. Il y a
"Chatham." Le premier ministre a dit que l'on pouvait quelques années on fit venir de Listowell un lot de voitures,
acheter ce wagon pour $50 à $60. Je vois qu'à Indian- et les bandages des roues se détachèrent pendant que ces
Head, localité située à quelques centaines de milles à l'ouest voitures stationnaient dans les rues de Winnipeg. Quant
de Winnipeg, on a payé cette voiture 895. Si le prix n'en aux prix, les meilleurs voitures se vendaient $65 à Winnipeg
était que de $50, il serait moins élevé qu'à Chatham. On l'an dernier, et je crois que les prix mentionnéi dans ces
prétend que c'était là un avantage pour le Nord-Ouest, soumissions sont trop élevés non seulement pour les voi.
mais s'il est vrai, comme on l'a dit, que l'on pouvait acheter tures mais aussi pour les charrues et les autres articles.
cette voiture à Winnipeg pour ce prix-là, c'était certaine- M. MILLS: Je vois que l'honorable monsieur demande
ment trop de $95. La même voiture se vendait à Fort. encore ce cré lit pour des provisions payables par paiements
Macleod, $125. Puis, à Indian-Head, localité située sur le annuels. Ce ci-édit ,a été voté en premier parce que ces
chemin de fer, on a payé le sucre 11 contins la livre, lors- sauvages n'étaient pas sur les réserves, mais qu'ils devaient
que tous ceux qui connaissent le commerce savent que le se réunir à certains endroits pour recevoir ces annuités, et
prix du sucre granulé était très bas, à cette époque, et que qu'il fallait les nourrir pendant qu'on les payait. On prêtena-
lo fret de Montréal à In dian-H1ead ne pouvait certainement dait que lorsqu'il seraient établis sur leurs réserves cette pra-
pas être de 3 ou 4 contins la livre. Le savon jaune anglais tique cesserait.
coûtait 14 centins la livre; le riz, 10? contins; le sel, 2J Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur acontins la livre, et ainsi de suite. Je cite ces faits comme parfaitement raison; c'est là un abus qui dure depuis long-exemple, mais il me semble que le premier ministre devrait temps. Ils se réunissaient à certains endroits et y restaientétudier lui-même toute la question des soumissions pour le quelque fois pendant trois semaines ou plus. Le créiit étaitNord-Ouest, pour voir s'il ne serait pas possible d'y apporter alors énorme, mais il diminue graduellement. Comme lesdes améliorations. sauvages sont établis sur les réserves, les agents vont les

Sir JOHN A. MACDONALD: Tout se vendait naturel- payer là. Il y a cependant encore un certain nombre d'en-
lement très cher au Nord-Ouest, mais il se fait un change- droits où il leur faut se réunir, en égard à la situation de
ment rapide. Nous ne pouvions obtenir de soumissions localités particulières, et j'ose dire qu'on leur donne encore
dans l'Est, et comme nous étions obligés d'acheter ces de petits présents consistant en nourriture, même sur les
marchandises il nous a fallu accepter la plus basse soumis- réserves. Avec les sauvages on ne peut briser soudainement
sion. Toutefois les moyens de transport sont maintenant avec ces coutumes.
faciles, grâce à la construction du chemin de fer et au M. MILLS: J'espère que dans les futurs rapports l'honoprogrès du pays en général, et des personnes des provinces rable monsieur nous donnera des informations au sujet dede l'Est commencent maintenant à soumissionner. Je sais, ces bestiaux, porcs et approvisionnements da grains depour ce qui regarde les approvisionnements des sauvages et semence, car il n'y a pas de doute que ces sauvages n'aientceux de la police à cheval, que parfois nous ne recevons déjà reçu beaucoup plus de bestiaux, d'instruments aratoires,aucune soumission, eu égard à l'éloignement des postes et etc., qu'il n'y avait droit d'après le traité, et naturellement
que nous sommes obligs de nous les procurer du mieux ils reçoivent ceci en sus de ce que l'on est obligé de leurque nous pouvons. Je suis heureux de pouvoir dire que donner d'après le traité.cet état de choses s'améliore rapidement et que les gens de
l'Est commencent à soumissionner. Les prix seront bientôt Sir JOHN A. MACDONALD : Dans certains cas.
réduit" presque au taux que dans Ontario, plus le coût du M. MILLS: Je n'objecte pas à cela ; mais si nous avions
transport. des états indiquant le montant payé chaque année, ce

M. STAIRS: L'honorable député de Brant a dit, ar serait plus commode pour la Qhambre de même que pour le
inadvertance, je le sais, que le sucre Paris lump n'est fa ri- département. 190us devons avoir quelque contrôle sur ces
qué que par les Redpath, Je dois dire que les raffineurs dépenses ; nous devrions savoir quelles sont les bandes qui
d'Ualifax le fabriquent maintenant, et je mentionne ce fait progressent et celles qui ne progressent pas,
afin qu'ils ne puissent souffrir d'injustice. Sir JOHN A. MACDONALD: J'essayerai de fournir cet

M. PATERSON (Brant): J'ai dit cela uniquement par état l'an prochain; quant à cette année je ne crois pas que
inadvertance, car bien que j'aie manié beaucoup de sucres, ce soit possible,
j'ignorais qu'il fut fabriqué ailleurs. M. MILLS: Le département sait assurément comment

M. WATSON: Le premier ministre dit qu'il est difficile il a distribué les approvisionnements.
d'obtenir dans l'Est des soumissions pour ces approvision- M. CAMIERON (Huron) : La somme de $215,056.83 est
nements. J'ai fait remarquer il y a quelque temps que cola un fort montant pour des approvisionnements pour des sau-
était dû au fait que l'on demandait des soumissions à un vages pauvres. Les rapports de 1882 et 1883 démontrent
endroit particulier. Si les marchandises devait être déli-, tr&s çlairement que les chefs sauvages ont oomnmis dqs
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fraudes considérables au préjudice du eouvernement Dans
plusieurs cas les agents rapportent qu un grand nombre ont 1
reçu des provisions pour plus que le nombre réel de leurs
bandes. Par exemple il apport qu'en 1883 les Pieds-
Noirs ont retiré des rations pour 800 à 900 personnes de
plus que le comprenaient réellement leurs bandes, et une ou
deux autres bandes sont précisément dans la même position.

J'aimerais à savoir s'il y a un mode quelconque d'après
lequel l'agent du gouvernement puisse donner le nombre
exact des sauvages. M. Denny, agent au Fort MacLeod,
dit :

J'ai constaté qu'il y avait eu beaucoup de fourberie relativement aux
rations, qu'ou avait retiré des rations pour 3,000 personnes lorsqu'on
aurait dfi en recevoir que pour 2,200.

Cet état de choses paraît avoir existé depuis quelque
temps. Il dit en outre que les Sarcis, de Calgary, ont
retiré des rations pour un bien plus grand nombre de sau-
vages que n'en renfermait leur bande. Un autre agent,
rapporte que deux ou trois familles ont retiré des rations
pendant dix ans, bien qu'elles demeurassent aux Etats-Unis.
Un autre agent rapporte encore que le nombre de la bande
dont il avait la charge était beaucoup exagéré; c'est-à-dire
que cette bande retirait des rations pour un bien plus grand
nombre de personnes que celui que renfermait réellement
la bande. J'aimerais à savoir si on a appelà l'attention du
premier ministre sur ce fait, ou si l'on a pris des mesures
pour arrêter ces pratiques. Il doit y avoir une négligence
considérable chez les agents, ou des fraudes gigantesques de
la part des sauvages.

J'appellerai l'attention du premier ministre sur le fait
que les agents ont plusieurs fois rapporté que les approvi-
sionnem ents étaient de qualité très inférieure. M. Wadsworth
a plusieurs fois fait observer que les approvisionnements
étaient de qualité inférieure et que les sacs de farine ne
pesaient que 90 à 92 livres au lieu de 100 livres, et que
cette farine était épaisse et mauvaise. Si les sauvages
reçoivent des approvisionnements de qualité inférieure, de
la farine ou du lard fumé d'une qualité plus mauvaise qne
celle stipulée dans le contrat, il y a fraude au préjudice es
sauvages et du gouvernement, et les agents qui ont fourni
les approvisionnements ont dû se rendre coupables des
écarts es plus graves depuis deux ou trois uns.

J'aimerais à savoir si l'on a pris des mesures pour punir
ceux qui fournisseent ces approvisionnements de qualité
inférieure ou pour les empêcher d'agir ainsi.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dirai simplement
qu'autrefois, comme le sait l'honorable monsieur, il se com-
mettait de temps à autre des fraudes; c'est-à-dire que, lors-
que les sauvages étaient en bandes nombreuses, ils faisaient
en sorte d'obtenir plus d'approvisionnenments qu'ils n'y
avaient droit. Cet abus disparait graduellement: les sau-
vages sont maintenant pour la plupart sur leurs réserves et
l'on donne à chaque famille un billet de ration qu'elle doit
produire lorsqu'elle est payée, de sorte qu'il n'y a pas de
danger que l'on commette des fraudes à l'avenir. L'hono-
rablo monsieur dit que l'on commet des fraudes au préju-
dice des sauvages parce que la nourriture est imparfaite.
On ne peut considérer que ce soit là une fraude au détri-
ment des sauvages, car ils n'ont pas droit à cette nourriture.
Ils vivent simplement de la bienveillance et de la charité
du parlement canadien, et, comme le dit un vieil adage, les
mendiants ne doivent pas choisir. Mais le gouvernement
essaie d'obtenir l'article qu'ils demandent, et, en somme il est
assez heureux. Même dans Ontario, l'honorable monsieur
a vu des entrepreneurs envoyer des articles de qualité infé-
rieure qui ont été plus tard refupés. Là-bas, lorsque ces
articles sont expédiés à un endroit éloigné, on ne peut les
refuser; il faut les employer; je ne crois pas que l'on ait
donné de la nourriture malsaine, bien qu'elle n'est peut-
être pas toujours été ce qu'elle aurait dû être. M. Wads-
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vorth est, je crois, un fonctionnaire actif et zélé, et il dit que
'an dernier tous les approvisionnements étaient satisfaisants.

M. CAMERON (Huron) : Il me semble qu'il doit y avoir
quelque chose de blâmable quelque part, bien que je ne sois

prêt à dire où existe le mal ou qui en est responsable. Par
exemple, dans la bande des Pur Sang on dit qu'il y a 2,200
sauvages. Nous avons, suivant les données du département,
Fourni aux Gens du Sang pour les cinq derniers mois de 1883,
du bouf pour 648,744, et tout cela vient de la maison . G.
Baker et Cie. Je ne sais pas si les gens de cette compagnie
sont bouchers ou commerçants, ni ce qu'ils font, mais tout
cela a été fourni par eux. Je trouve que c'est une somme
considérable pour subvenir aux besoins de 2,220 sauvages,
et je vois par les rapports qu'ils n'étaient pas 2,220 tous les
mois. Pendant quelques mois ils étaient 1,300, pendant
d'autres mois 1,400, et le plus grand nombre qui se soit
trouvé endant un mois est 2,200. Cependant nous leur
avons donné rien qu'en bouf $ &8,144 pour einq mois.

Sir JOHN A. MACDONALD : Ils ne meurront pas de
faim.

M. CAMERON (Huron): Ce que je crains c'est que tous
ces approvisionnements ne parviennent pas aux sauvages.
Quelle garantie l'honorablo monsieur a-t-il ? Si nous con-
sultons les pièces justificatives nous croyons que le départe-
ment n'a pas d'autre garantie que les reçus des instructeurs
de ferme, et je dis que les gens que l'on envoie là-bas en
qualité d'instructeurs de formes ne sont pas des gens à qui
l'on devrait confier le soin d'accorder des reçus pour les
énormes montants qui suivent: Pièce justificative 436, 1er
octobre 1884, $10,000 valant de bouf pour ce mois; pièie
justificative 381,30 septembre 1883, payé à M. Baker $10,434;
pièce justificative 35, 31 août 1883, payé à M. Baker pour
du boeuf $9,014 ;pièce justificative 542, 31 décembre 1883,
70,512 livres de boeuf à 13J cents, $9,518 ; pièces justifica-
tives 494, 30 novembre 1883, 68,869 livres de boeuf, $9,800;
soit un total de $48,744 en cinq mois pour nourrir 2,220
sauvages de la tribu des Gens du Sang.

M. FARROW : Ce n'est pas exorbitant.

M. CAM ERON (Huron) : Je ne dis pas si c'est beaucoup
ou non; je donne les chiffres. Je dis que c'est beaucoup,
mais ce n'est pas tout; non seulement ils ont eu du bouf,
mais ils ont eu du lard fumé et d'autres provisions. Je ne
blâme pas le premier ministre, mais je dis que le système
n'est pas bon. Ces pièces justificatives sont toutes certifiées

par les instructeurs de fermes. Il n'est pas prudent de
laisser certifier par les instructeurs de formes, et par eux
seuls, la fourniture d'une aussi énorme quantité d'approvi-
sionnements aux sauvages pauvres. Il n'y a pas d'autres
garanties que l'honnêteté de ces hommes. Je constate en
même temps que tandis que le 31 juillet nous fournissions
du boeuf de 13J cents la livre, nous leurs achetions 12,438
livres de lard fumé à 23 cents la livre. Je dois dire aux
honorables messieurs qu'il n'y a aucune pièce justificative
pour un des derniers six mois de 1883. L'honorable mon-
sieur sait que les sauvages refusent obstinément de manger
du lard, et je ne puis voir quel intérêt a le gouvernement à
donner une chose qu'ils ne veulent pas et à payer le double
du prix pour cet article. Les sauvages disent que l'usage
de ce lard fumé les rend malades. Pie-à-pot s'est plaint
qu'une grande partie des sauvages de sa bande sont tombés
malades pour avoir été forcés de manger de ce lard acheté
à 23 cents la livre, et que plusieurs en sont morts.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est là un mensonge de
Pie-à-pot.

M. CAMERON (Eluron): L'honorable monsieur peut-il
dire pourquoi nous donnerions à ces sauvages du lard de 23
cents la livre lorsque nous pouvons leur servir du bSuf à
13J la livre. Les mêmes faits se sont produits pour ce qui
regarde la bande des Pieds-Noirs. Le nombre de ces
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sauvages est porté à environ un peu plus de deux mille. Il
est estimé à 2,000 dans quelques rapports, et pour quelques
mois les bandes sont portées à 2,000 ; pour d'autres mois
il est porté à 1,200 et 1,500, pendant les derniers six mois
de 1883, suivant les pièces justificatives transmises au
département, nous leur - avons fourni pour $56,168 de boeuf
frais, et durant la même période nous avons acheté du lard
à 23 cents la livre.

Il y a une autre chose sur laquelle je désire appeler l'at-
tention du premier ministre. D'après la pièce justificative
837, du 31 janvier 1884, les Pieds Noirs ont reçu ce jour-là
22,250 livres de boeuf à 141 la livre. La pièce justificative
porte l'entrée suivante: sauvages pauvres, Traverse des
Pieds-Noirs, moyenne des rations quotidiennes 871, et à la
même date, 31 janvier 1884, la même bande a reçu d'après
la pièce justificative, 836, 26,560 livres de boeuf à 141 cents
la livre, soit $3,785; et la pièce justificative porte l'entrée
suivante: Sauvages pauvres de la Traverse des Pieds-
Noirs, moyenne des rations quotidiennes, 1,2901 une des;
pièces justificatives est signée par J. E. Edward et l'autre;
par J. 1. Macdonald, instructeurs de formes. Pourquoi y'
a-t-il deux comptes portant la même date, contre les sau-
vages pour du boeuf frais ? La même chose a eu lieu au;
mois de février. La pièce justificative 840 porte que le 29
février 1883 ces Pieds-Noirs ont obtenu à la Traverse
16,'127 livres de bSuf à 141 cents, soit $2,383.

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur
ferait peut-être mieux de laisser adopter cet article, vu que
nous arrivons au dimanche.

M. CAMERON (Huron): Je ne pense pas. Je suis com-
plètement convaincu d'après les rapports mêmes de l'ho-
norable monsieur que les agents ont commis les fraudes les
plus grandes. L'honorable monsieur consentira peut-être
à ce que l'étude de cet article soit ajournée, vu qu'il exige
un peu de discussion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Très bien.
M. CAMERON (Huron): Je veux appeler son attentior

sur les états que renferme ce rapport. Je ne sache pas
qu'il ait lu tous ses rapports, et il est de la plus haute im
portance do les signaler à son attention; j'ai deux différentes
pièces justificatives portant la même date du même mois
pour des articles fournis à la même bande de sauvages.

Sir JOHN A. MACDONALD : Non; ils sont divisés en
deux bandes.

M. CAMERON (Huron) : Je renverrai l'honorable mon-
sieur au mois de février; je vois une pièce justificative
partant le numéro 840, c'est le numéro marqué en crayon
sur le dos de la pièce justificative, et j'y trouve un compte
en date du 24 février 1883, pour 16,727 livres de bouf
livrées aux Pieds-Noirs à la traverse des Pieds-Noirs, et il.
y a une autre pièce justificative portant la même date
pour 26,956 livres de bouf livrées à la même bande de sau-

M. CAMERON (Huron) : Il ne l'a pas dit cinquant'e foig.
'M. BOWELL : J'ai dit qu'il y avait contenti il y a quinze

minutes.
M. CAMERON (Huron) : Si le premier minist-e a dit

cela, je ne l'ai pas entendu, car sans cela je rue serais tu
immédiatement. Joedemande pardon au premier ministre
si j'ai continué, mais je ne l'avais pas enteridu.

Le comité lève sa sé%nte et rapporte prgr-ès.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose l'ajourne-

ment.
La motion est adoptée, et la' Chambre, s'ajourne à 11.50

p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
LUNDI, 13 juillet 1685,

L'Orateur ouvre la séance à une heure et demie.
PRIÈBEs.

ACTE DE TEMPÉRANOE 1878.
M McCRANEY : Le gouvernement a-t-il l'intention de

demander au parlement de légiférer pendant la présente
session, de manière a assurer l'application de l'Acte de Tem.
*pérance 1878 en fournissant les fonds nécessaires pour pour-
suivre en justice les personnes qui violent cet acte ?

Sir JOHN MACDONALD: Je crois qu'à cette phase de
la session, il serait impossible de légiférer sur cette matière.

MACHINES ENTREPOSÉES EN USAGES

M. MoMULLEN : Y a-t-il des machines de moulin ou de
manufacture qui aient été importéesau Canada et installées
dans des moulins ou dans dés établissements manufacturiers,
et sur lesquelles le gouvernement a encore un droit d'entre-
pôt ? Si oui, quels sont les noms des moulins dans lesquels se
trouvent ces machines, quand ont-elles été importées, quel
est le montant des droits dus, et depms quand sont-ils
échus ?

M. BOWELL: Je ne suis pas en état de répondre à cette
question d'une façon complète, mais il y a deux ouýtrois éta-
blissements qui n'ont pas payé le plein montant des droits,
mais l'on s'occupe maintenant de les prélever. Il y en a un
à Brantford, un à Weston et celui de Magog; puis, l'établis-
sement de Sainte-Croix doit encore une balance. Ce sont les
seuls que je connaisse. La commission a envoyé demander
des renseignements. On m'informe que toutes ces questions
sont en voie de règlement.

vages a la Traverse des Pieds-Noi-s. Il se peut, comme le
dit l'honorable monsieur, que ces sauvages aient été divisé LES PÊCHERIES.
en deux bandes, et que les approvisionnements leur aient, M. VAIL (pour M. FoRBEs) : Le gouvernement se propo-été donnés par deux agents différents. S'il en est ainsi là p g prop
chose n'a ou lieu que pour ces deux mois, car durant toutb se-t-il, pendant la àdurée ds arrangements qui permettent
l'année de 1883 les pièces justificatives ont été attestées pat- aux pêcheurs américains de pêcher librement, do donner
un seul fonctionnaire, et on général par l'instructeur d! aux. pêcheurs canadiens un boni équivalent aux droits
fermes. Mais o n janvier et en février 1883 il y a ue deux payes sur le poisson expédié aux Etats-Unis par les négo.
classes de pièces justificatives attestées par deux personnes ciants du Canada ?
différentes. J'ignore pourquoi il en a été ainsi, mais je crois M. MoLELA.N: Vu que toute la question des pêcheries
que cette question a besoin d'être expliquée. sera examinée prochainement, cette partie de la question

Sir JOHN A. MACDONALD : Il est près de minuit. i n'a pas été décidée.

M. CAMERON (Huron) : Alors ajournons le débat sur TROUBLES DU NORD.OUEST-INDEMNIT AUX
l'article. VICTIMES.

M. BOWELL: Le premier ministre a dit plusieurs fois M. ROSS (pour M. ROYAL): A-t-il été nommé des commis-qu'il y consentirait. Il l'a dit il y a quinze minutes. saires pour s'enquérir des pertes subies par les particulièreM, CAMEU9a (Huron)
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et causées par les sauvages pendant la dernière rTbellion au,
Nord-Ouest? Si non, est-ce l'intention du gouvernement de
faire de nominations, et quand?

Sir JOHN A. MACDONALD: Aucun commissaire ,n'a
encore été nommé, mais toute cette question est sous la con-
sidération du gouvernement.

TROUBLES DU NORD.OUEST-SECOURS AUX
FAMILLES DANS LA DÉTRESSE.

M. ROSS (pour M. Royal): A-t-on pris des mesures pour'
venir au secours des familles que les derniers troubles du
Nord-Ouest ont laissées dans la détresse, et même privées,
des premières nécessités de la vie?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement a pris
des mesures et a soulagé quelques-uns de ces malheureux;.
il prend maintenant des mesures pour empêcher que ceux
qui ont souffert pendant le dernier soulèvement ne meurent
pas de faim.

LIMITES D'ONTARIO.

M. MILLS: Le gouvernement a-t-il l'intention de propo-.
ser au parlement, pendant cette session, do demander quel-
que législation impériale au sujet des limites d'Ontario? Se'
propose-t-il de prendre aucune décision à ce sujet, et en ce
cas laquelle ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Comme on peut le suppo-
ser, le gouvernement s'est occupé de la question. Relative-:
ment à la frontière entre Ontario et le Manitôba, il ne peut
exister aucune difficulté. Le gouvernement est tout à fait
disporé à faire adopter un acte pour cette fin. En ce qui
concerne la limite nord d'Ontario, laquelle divisait Ontario
de Kéwatin, elle n'est pas encore fixée, et l'honorable mon-
sieur verra que ce sujet implique la question de savoir quelle
est ou quelle devrait être la frontière nord de la province de
Québec. Il est douteux qu'il y ait une législation impériale
à ce sujet avant la prochaine assemblée du parlement impé-
rial. Le gouvernement canadien, dans l'intervalle, désire
entamer des négociations, ou plutôt, avoir des communiea-
tions avec la province du Manitoba, la province d'Oatario et
la province de Québec, dans le but de fixer pour toujours,
non seulement la limite entre le Manitoba et Québec, qui est
fixée en réalité, mais la limite nord d'Ontario et la limite
nord de Québec; et, après nous être abouchés avec ces diffé-
rents gouvernements, nous désirons obtenir du parlement
impérial, à sa prochaine session, une législation quelconque
réglant pour toujours ces trois questions. Quelle est la fron-
tière entre le Manitoba et Ontario-c'est-à•dire, répéter par
décret impérial la décision du Conseil privé-quelle est la
limite nord d'Ontario qui la sépare de Kéwatin, et quelle
est la limite nord de Québec divisant la province de Québec
des terres appartenant à la Confédération du Canada et qui'
sont situées au nord de cette province.

TROUBLES DU NORD.OUEST.

M. BLAKE: Le gouvernement a-t-il reçu de l'évêque
Grandin, quelques communications au sujet des affaires du
Nord-Ouest, non encore soumises à la Chambre ? Et, en ce
cas, quel est le nonmbre et les dates des communications
reçues ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous n'avons vu que
ce matin cette question et les autres posées samedi par
l'honorable chef de la gauche. Nous serons prêts à y ré-
pondre demain. Il en est ainsi au sujet de la question de
'honorable député de Chteauguay (M. Holton).

TROUBLES DU NORD-OUEST-RECONNAISSANCE
DES SERVICES DES VOLONTAIRES.

Sir JOHN A. M.CDONALD: Je propose que demain la
Chambre se forme en comité général pour examiner les
résolutions suivantes;

1. Résolu,-Qu'il est opportun de reconnattre les services des membres
de la -milice volontaire qui ont aidé activement à la€uppressiondu sou.
lèvement des Métisiet des sauvages dans le Nord-Ouest, en donnant à
chacun, en sus de la solde et des allouances auxquelles il a droit aux
termes de l'Acte de Milice, un octroi de terres à certaines conditions, ou
de sci ahtable en terres, suivant le cas, et que l'octroi devrait 'être
fait de manière à promouvoir l'établissement réel des terres publiques
du Canada.

2. Résolu,-Que pour mettre à effet la résolution qui précède, le gou-
verneur général en conseil soit autorisé à octroyer à chaque membre de
la milice volontaire qui a pris les armes et qui a contribue activement à
supprimer le soulèvement des Métis et des sauvages, et qui a fait le
service à l'ouest de Port-Arthur depuis le 25 mars dernier, en qualité
d'officier ou de soldat

Une concession d'établissement (homsstead) gratuite de deux quarts
de section contigus (de la contenance totale de 320 acres) dans toute
section, portant un numéro pair, des terres fédérales non occupées ou
réclamees dans le Manitoba ou les territoires du Nord-Ouest ouvertes à
titre de homestead et de préemption, sejget àla condittion que le .aonces-
sionnaire ou son substitut dûment qualié aura choisi et fait inscrire les
dits deux quarts de section dans le bureau des terres fédérales eour le
district territorial dans lequel ils pourront être situés, le ou avant le 1er
juin 1886.

Pourvu que le dit concessionnaire, ou son substitut, suivant le cas,
confirme l'inscription faite comme ci-dessus prescrit en commençant à
résider sur sa terre et à la cultiver dans les six mois qui suivront le 1er
juin 1886, et qu'il continue par la suite à résider sur la dite terre et à la
cultiver pendant la durée stipulée par les prescriptions de l'Act des
Terres Fédérales, 1883, applicables aux homesteads, et conformément à
leur teneur et conditions.

Pourvu, de plus, que nul substitut à être choisi par un concessionnaire,
ne soit une personne non autorisée, en vertu des prescriptions de V'Acte
des Terres Fédérales, à obtenir une inscription pour un homestead.
Pourvu, de plus, que dans le cas où un substitut serait choisi par un
concessionnaire comme ci-dessus prescrit, la terre soit inscrite au nom
du substitut ; et sur accomplissement des conditions àl cette fia stipulées
par les prescriptions de l'Acte des Terres Fédérales applicables aux
bomesteads, la patente pour les deux quarts de section sera émise au
nom du dit substitut.

3 Résolu,-Qiie toute personne ayant droit, d'après les résolutions
précédentes, de cboisir et de se faire inscrire pour 320 acres de terre
comme homestead, par elle-môme ou par son substitut, de la manière et
aux termes et conditions ci-dessus prescrits, pourra, si elle le déiAre,
recevoir au lieu de terre, du scrip au montant de $80, lequel sera accepté
en paiement d'aucunes terres fédérales offertes on vente, de droits de
préeiuptions on de la vente de terres de la Puissance louées pour patut-
rages ou pour la coupe du foin ; mais tonte personne désirant. prendre
du scip 'telqe p1rescrit ci-dessus, devra donner a de son intention

4. Résolu,-Que tout octroi de terres ou de scrip, suivant 1l. cas, fait
en conformité des dispositions qui précédent, sera fait par le ministre de

par le ministre de la milice et de la défene, lequel adt sera cure-
istré au département de l'intérieur en vertu de la clause 21 de l'Acte

des Terres Fédbrales, 1883, et, de plus, que tout scrip donné en vertu de
la troisième résolution, comme cl-dessas, sera sujet, sous tous rapports,
aux dispositions de la dite clause 21, ainsi qu'à celles-de la clause 22 de
l'Acte des Terres Fédérales.

5. Résolu,-Que les inscriptions de terres qui seront faites et les
patentes qui seront accordées en vertu des présentes résolutions, ne
seront pas sujettes aux droits et aux frais prescrite dans le cas des lus-
criptions ordiaaires pour homesteade.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

Sir HECTOR LANGEVIN: Si l'honorable chef de la

gauche ne s'y oppose pas, nous allons nous occuper du bil
#ccordant des subventions aux chemins de fer. Ce sont
simplement les résolutions, avec une légère modification.

M. BLAKE: Le bill n'est pas encore distribué et il ne
pn'a pas été donné de l'examiner.

Sir HECTOR LANGEVIN : Naturellement, si l'honora-
le chef de la gauche s'y oppose, je ne puis continner.

SUBSIDES-CONCOURS.

La Chambre examine les résolutions rapportées du comitu
des subsides.

VOIES ET MOYENS.

M. BOWELL: Je propose la deuxième lecture du rap-
port du comité des voies et moyens.

M. BLAKE ; L'honorable ministre voudra peut-être
expliquer quel changement cela apportera à son estimation
lu revenu.
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M. BOWELL: Je ne sache pas que cela fasse une diffé.
rence importante. Je n'ai pas les chiffres en ma possession,
mais je les ferai connaître à la Chambre quand nous nous
réunirons en comité sur le bill.

La motion est adoptée.

SUBSIDES-TRAITÉ DE WASHINGTON.

M. BOWELL: Je propose que la Chambre se forme de
nouveau en comité des subsides.

M. WELDON: L'importance de la question sur laquelle
je me propose d'appeler l'attention do la Chambre est si
grande, que je suis excusable de l'amener sur le tapis à cette
phase de la session. Je désire attirer l'attention de la
Chambre sur la conduite tenue par le gouvernement au su-
jet de lacessation du Traité de Washington, et prouver par
des faits que le gouvernement s'est rendu coupable de retard
et de négligence par la ligne de conduite qu'il a suivie au
sujet de l'abrogation des articles du traité de Washington.
On peut qualifier sa conduite de grossière et d'inexcusable,
tout comme le Aail de Toronto a qualifié ses actes au sujet
du Nord-Ouest. La valeur des pêcheries des provinces ma-
ritimes est assez bien connue de cette Chambre, qu'il est
inutile de faire des commentaires à ce sujet. Il suffit de
dire qu'en vertu de la décision rendue par la commission de
Halifax, on nous a accordé environ $5,000,000 pour les dix
ans pendant lesquels le traité a été en vigueur. Cette ques-
tion, M. l'Orateur, est non seulement importante pour les
provinces maritimes, car ce n'est pas seulement dans les
eaux qui baignent les côtes de l'Atlantique que sont nos
pêcheries, mais même dans le Pacifique il y a des millions
dn poissons; de sorte que cette question a une importance
pour l'est et l'ovest de la Confédération. Je ne puis peut.
être pas mieux qualifier ces pêcheries qu'en me servant des
paroles de l'ancien magistrat en chef des Etats-Unis, qui a
parlé des riches pêcheries de l'Amérique-Britannique du
Nord.

Vous savez que les articles 18 à 25 du traité de Washing-
ton se rapportent aux pêcheries, et ces articles stipulaient,
ertre autres choses, que les Américains devaient se servir
de nos pêcheries, que nous devions avoir le bénéfice des
leurs, et que le poisson devait être admis en fratichise dans
les deux pays. En vertu de l'article 33 de ce traité, il était
stipulé qu'un avis de deux ans devait être donné par l'un ou
l'autre des deux pays, dans le cas où il désirerait abroger
ces articles.

Nous savons tous qu'avis a été donné de leur abrogation,
et je veux parler brièvement de la ligne de conduite suivie
par le gouvernement américain et de celle qui a été suivie
par le gouvernement canadien au sujet de cette question ;
je veux montrer que malgré les demandes réitérées faites
au gouvernement canadien, malgré le fait que l'on a attiré
son attention à plusieurs reprises sur ce sujet, la chose est
restée en suspens jusqu'à ce qu'il fût impossible d'obtenir
des avantages pour le Canada. Le 10 janvier 1883, le
sénateur Fry, du Maine, a présenté au Sénat des Etats.Unis
une résolution qui a été renvoyée à la commission chargée
des relations étrangères. Le 16 janvier 1883, l'honorable
M. West transmit une copie de cette résolution à ce gouver-
nement. Le 2 février, une résolution fut passée par le sénat
des Etats-Unis ; elle fut soumise à la Chambre des repré-
sentants, et le 27 février, le rapport de la commission des
relations étrangères fut accepte par la Chambre. Comme
il peut être question de ce qui a ou lieu à cette époque,
j'appellerai l'attention de la Chambre sur le langage de M.
Rice, du Massachusetts, qui, je crois, était membre, si non
président, de la commission des relations étrangères :

Si le représentant du Minnesota veut entendre l'explication que je vais
lui donner brièvement, cela le satisfera peut-être complètement au sujet
de l'opportunité de ce sujet. Certains articles du traité de Washington
ont été consacrés aux privilèges accordés aux pêcheurs américains dans
les eaux britanniques. Le montant que les Etats-Unis devaient payer

M. BLAKE

par ce privilège devait être fixé par la commission de Halifax. La somme
que la commission devait accorder pour ce privilège, devait être payée
pendant douze ans seulement. La somme accord9e par la commission
de Halifax a été de $5,500,000. Nous devons maintenant donner avis,
le premier juillet prochain, de l'abrogation de ces articles de ce traité
et des dispositions contenues dans le traité pour l'abrogation de ces
articles, et rien autre chose. De sorte que l'état de chose cesse de soi-
même, ou, sinon, nous commençons un autre terme pour lequel P Angle-
terre peut exiger un montant élevé des Etats-Unis d'après la sentence
injuste de la commission de Halifax pour des privilèges que personne de
ceux qui, aux Etats-Unis, ont examiné la question, considère comme
di nes d'être gardés.

La commission du Sénat sur les affaires étrangères a unanimement
rapporté cette résolution. Elle a été adoptée par le Sénat sans aucune
objection, et la commission des affaires étrangères de cette Chambre,
après avL:r étudié à fond la question, m'a unanimement donné instruc-
tion de pro oser l'adoption de la résolution par la Chambre, ce que je
fais aujourdvhui.

Cette explication donnée, j'espère que l'on ne s'opposera pas à l'exa-
men de la résolution, qui, j'en suis très sûr-je puis en convaincra tout
le monde-devrait être adoptée pour nous soustraire à l'obligation de
payer de nouveau une somme énorme à la Grande-Betagne, pour une
chose que ceux qui sont intéressés à la question et l'ont examinée, consi-
dèrent sans valeur aucune pour nous.

Cela fut aussi communiqué au gouvernement canadien.
Le 27 février 1883, cette résolution fut adoptée par la
Chambre des représentants, et le 3 mars, elle fut approuvée
par le président. La 19 mars, après l'adoption définitive de
la résolution, M. West envoya des copies de ces résolutions
au gouvernement. Le 28 mars, l'ancien secrétaire des
colonies, lord Derby, écrivit ce qui suit :

MILonD,-J'ai l'honneur de vous adresser, pour que vous la communi-
quiez à votre gouvernement, copie d'une lettre du Bureau des affaires
étrangères transmettant une copie d'une dépêche du ministre de 8a
Majesté à Washington, laquelle mande qu'une résolution collective pour
la cessation des articles relatifs aux pêcheries du traité de Washington,
a été adoptée par le Sénat.

On me dira, sans doute, quelles sont les opinions et les désirs du gou-
vernement fédéral au sujet de cette question.

J'ai l'honneur, etc.,
DERBY.

Bien que le secrétaire des colonies exprimût le vou de
connaître les opinions et les désirs du gouvernement cana-
dien au sujet de la question, aucune réponse n'a été faite au
gouvernement imperial. Le 2 avril, le gouvernement a
transmis les documents qui furent envoyés au comte de Gran-
ville et qui contenaient l'extrait du Con gressional Record, que
j'ai déjà lu, et, le 2 avril, lord Derby envoya une copie d'une
nouvelle dépêche reçue au Bureau des affaires étrangères.
Or, la dépêche écrite de Washington le 27 février 1883, par
M. Saurin, agissant pour la légation, est comme suit :

WÂmrgeToN, 27 février 1883.
MILoD,-Relativement à une dépêche datée d'hier, j'ai l'honneur de

faire rapport que la résolution collective du Sénat pour l'abrogation des
articles 18 à 25 et 30 du traité de Washington, a été lue hier pour la
troisième fois à la ohambre et adoptée.

Je vous envoie, en même temps, un rapport publié dans le Congre-
jional Racor d'un discours prononcé par M Rice, de la commission des
affaires étrangères, .expliquant les raisons pour lesquelles le gouverne-
ment américam désire abroger les articles relatifs aux pcheries. Les
raisons sonten peu de mots, qe dans son opinion les pêcheries ne
valent pas la somme accordée par la commission d'Halifax, et que
comme la période pour laquelle la compensation a été accordée expire
l'année prochaine miles Etats-Unis ne prennent pas de mesures pour se
libérer de cette obligation, ils serontexposés p tre appelés de nouveau
a payer une somme considérable pour des privilèges qu'ils considè-
rent comme ne valant pas la peine d'être conservés.

J'ai l'honneur etc.,
DUDLEY E. SA.URIN.

Le comte de Granville, K. G.

Le 3 mai suivant lord Derby adressa la lettre suivante
au marquis de Lorne :

Dowss STREar, 3 mai 1883.
Mloann,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une lettre du

bureau des affaires étrangères, renfermant une note du ministre des
Etats-Unis rès cette cour dans laquelle il informe le gouvernement de
Sa Majlesté q'un avis formel sera donné le 2 juillet prochain par le gou-
vernement es Etats-Unis que dans deux ans e partir de cette date les
articlesidepois 18 jJsqu'à 25 inclusivement, et l'article 30 du traité de
Washington du 8 mai 1873 cesseront d'être en vigueur.

Bien que les articles en question doivent rester en vigueur pendant
deux ans à dater de l'avis, votre gouvernement conviendra sans doute
avec moi qu'il est désirable d'étudier sans délai la ligne de conduite la
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meilleure à adopter au sujet de la question des pocheries lorsque les
articles du traité relatifs aux pêcheries cesseront d'dtre en vigueur.

Le gouvernement de Sa Majesté sera heureux si vos ministres veulent
bien lui communiquer leurs vues à ce sujet dès qu'ils pourront le faire.

J'ai l'honneur d'être, etc., DERBY.

Au gouverneur général le très honorable
Marquis de LoaNs, 0.0., G.C.M.G.

Cette communication renfermait une lettre du bureau
des affaires étrangères au bureau des colonies, en date du
25 avril 1883:

BUREAU DES AFFAIRES ÉTRAGRBas3, 25 avril 1885.
MoNsiEUn-Le comte de Granville m'a donné instruction de vous trans-

mettre copie d'une note du ministre des Etats-Unis à cette cour com-
portant que son gouvernement lui a ordonné de donner avis de la ces-
sation, le 2 juillet (le premier tombant un dimanche), des articles 18 à 25
inclusivement, et de l'article 30 du traité de Washington du 8 mai 1871.

Je dois vous prier en transmettant ce document au comte de Derby de
lui dire que, bien qu'il doive encore s'écouler encore deux années après
cet avis, avant que ces articles cessent d'être en vigueur il semble à
lord Granville opportun de prendre en considération la ligne de con-
duite la meilleure à adopter pour éviter, si possible, la répétition de
différends irritants relativement à la question des pêcheries, et je dois
suggérer qu'il serait peut-être bon de communiquer d'abord au gouver-
nement canadien une copie de la note de M, Lowell et de vous enquérir
de ses vues à ce sujet. Je suis, etc.,

PHILIP W. CUTRRIE,
Sous secrétaire d'Etat, bureau colonial.

Vous remarquerez que non seulement lord Derby, ministre
des colonies, mais aussi le comte Granville, secrétaire des
affaires étrangères, a exprimé l'opinion d'une manière claire
et formelle qu'il fallait sans perdre de temps aviser aux
moyens à prendre eu égard à la cessation de ces articles, et
que l'on devait s'enquérir des vues du gouvernement cana-
dien sur ce sujet. Cependant, malgré les termes explicites
dans lesquels le gouvernement impérial avait exprimé son
opinion, le gouvernement canadien a gardé le silence sur ce
sujet autant que nous puissions voir par les documents qui
ont été produits ; il ne s'est pas occupé de ces'documents ; il
paraît n avoir rien fait. Le parlement s'est réuni au mois
de janvier suivant. Dans le débat qui a eu lieu alors sur
l'adresse, mon honorable ami le député de Durham-Ouest
(M. Blake) a appelé l'attention du gouvernement sur cette
question dans les termes suivants:

Il y a dans le discours du Trne une omission dont je dois parler. Il
y est fait mention dd l'exposition des pcheries, et les honorables mes-
sieurs qui ont preposé et appuyé la réponse ont parlé avec beaucoup
d'admiration du succès de cette exposition et des triomphes que le
Canada y a remportés. Mais nous avons d'autres intérêts relatifs aux
pêcheries qu'il faut romouvoir autrement que par des expositions; il y
a dans un traité ques articles concernant la pêche, articles qni ont
été dénoncés, et qidevront cesser d'être en vigueur à une date rap-
prochée et je crois qu'il eut été aussi important de parler de ce fait et
de manifester l'intention de mettre la Chambre au courant de la ligne
de conduite que le gouvernement se propose de suivre, et de justifier ce
que le gouvernement a fait en prévision de la fin prochaine des articles
du traité de Washngton relatifs aux pêcheries; je crois, dis-je, que cela
aurait été au mois aussi important que le paragraphe qui a été inséré
dans le discours du Trône.

C'est un fait bien connu que depuis deux ou trois ans surtout les
Etats-Unis nous ont offert le principal débouché pourinotre poisson, et il
est de la plus haute importance que nous sachions quel sera le résultat
de la cessation de ces articles concernant les pêcheries Il importe que
le traité ne cesse point d'être su vigneur sans que l'on fasse d'avance un
effort sérieux pour conclure desarrangements convenables afin qu'i. n'y
ait pas de lacune si on peut l'éviter; et j'ajouterai qu'il est aussi très
important, et le temps parait maintenant être plus propice pour cela
qu'autrefois, que dans ces négociations on essaie d'arriver à un mode
quelconque de rétablir entre nos voisins et nous des relations commer-
ciales plus étendues que celles qui ont existé depuis quelque temps.

La seule réponse que le très honorable premier ministre
ait faite en cette circonstance à mon honorable ami a été
une attaque contre les députés de la gauche parce qu'ils
s'êtaient opposés à ce traité on 1871 et qu'ils l'avaient traité
de Judas Iscariote pour avoir conclu un pareil traité. UTn peu
plus tard, lorsque l'on a appelé l'attention sur ce sujet, nous
voyons que, le 30 janvier 1884, lord Derby écrivit de nou-
veau au marquis de Lansdowneo:

MmoD,-Relativement à mes dépêches en date du 8 mai et du t8
décembre dernier, j'ai l'honneur de vous prier d'engager votre gouver-
nement à me communiquer prochainement ses vues relativement à l

ligne de conduite qu'il faudrait suivre à raison de la fin prochaine des
articles du traité de Washington concernant les pêcheries.

A propos de cette question, vous avez, sans doute, remarqué la recom-
mandation faite par le président des Etats-Unis au commencement de
son message adressé aux deux Chambres du Congrès, le 4 décembre der-
nier.

Avant de dire si l'on s'est occupé de cette dépêche, je vais
citer cette partie du message du président concernant les
pêcheries. Dans son message au Congrès, en date du 5
décembre 1883, le président Arthur a dit:

Le gouvernement anglais a été dûment averti de la cessation des arti-
cles du'traité de Washington concernant les pocheries, et en conséquence
les privilèges et les exemptions réciproques stipulés dans le traité cesse-
ront le ler juillet 1885. L'industrie des pêcheries à laquelle se livre une
classe nombreuse de nos concitoyens sur les côtes nord de l'Atlantique
et du Pacifique, mérite la sollicitude paternelle du Congrès lorsqu'elle
subit la concurrence des industries semblables d'autres pays ; nos
pêcheurs de même que nos fabricants d'appareils de pêche et ceux qui
préparent les produits de la pêche se sont maintenus au premier rang.

Je suggère que le Congrès nomme une commission chargée d'examiner
la question générale de nos droits dans les pêcheries et d'étudier les
moyens d'ouvrir à nos concitoyens à des conditions justes et tolérables,
les eaux amplement fournies de poissons et les lieux abondant en loups-
marins de l'Amérique Britannique du Nord.

Ce qui précède indique que si on avait demandé au gou-
vernement américain d'user de son influence pour faire
renouveler le traité, il aurait sans doute consenti à se servir
de son influence. Cela a été mentionné dans la dépêche du
30 janvier 1884, avec prière à ce gouvernement de commu-
niquer aussitôt que possible sa manière de voir au gouverne-
ment impérial. Ce dernier avait fait remarquer, l'année
précédente, qu'il importait d'essayer sans délai de conclure
quelque arrangement; mais bien qu'il fut parfaitement dis-
posé à entrer en négociations, il désirait consulter le gouver-
nement canadien et connaîtro son opinion quant à la conti.
nuation du traité ou à la conclusion d'autres arrangements
qui pourraient être satisfaisants et avantageux pour les deux
pays. Le 28 mars suivant, mon honorable ami le député de
Queen, I.P.-E. (M. Davies), qui, je le regrette, n'est pas ici
pour m'aider à exposer cette question à la Chambre, a pré-
senté une résolution dans laquelle il signalait ce sujet à
l'attention du gouvernement. Dans lo discours qu'il a pro-
noncé à cette occasion, mon honorable ami a démontré clai-
rement les avantages que retirerait ce pays, surtout les
provinces maritimes, de la continuation de ce traité. Il a
dit que l'on devrait faire un effort pour conclure, s'il était
possible, un arrangement avec les Etats-Unis. On a men-
tionné alors les dépêches, mais elles n'ont pas été déposées
sur le bureau de la Chambre. Dans cette occasion, mon
honorable ami a proposé ce qui suit:

Eu égard à l'avis de la cessation des articles du traité de Washington
relatifs aux pêcheries donné par les Etats-Unis au gouvernement anglais,
et à l'expiration le ier juillet 1885 des privilèges et des exemptions
réciproques stipulés dans ce traité, cette Chambre est d'avis que le gou-
vernement du Canada devrait prendre prochainement des mesures pour
obtenir un nouveau traié accordant aux citoyens d Canada et des
Etats-Unis les privilèges mutuels de faire la pêche et l'exemption de
droits dont ils jouissent aujourd'hui, ainsi qu'une liberté additionnelle
et réciproque dans les relations commerciales des deux psys; et que
dans ces négociations le Canada devrait être représenté directement
par qaelqu'un nommé par son gouvernement.

Cette résolution fut rejetée. Non seulement le gouverne-
ment n'avait rien fait, mais il ne voulait pas entamer de
négociations avec les Etats-Unis. Voilà quel paraît avoir
été l'état des affaires. Le Congrès s'était réuni le 4décembre
1883, et il a coutume de siéger jusqu'au 4 juillet 1884, et pen.
dant trois mois de cette période notre Chambre a éte en
session. Cependant on n'a fait aucune démarche, pendant où
après la session, pour entamer des négociations Les choses
sont restées on cet état jusqu'au 4 décembre dernier, alors
que le secrétaire des colonies a envoyé la dépêche suivante:

Comme les articles du traité de Washington concernant les pêcheries
expireront le ner juillet prochain, j'ai l'honneur da vous informer que le
gouvernement de Sa Majesté désire connaître aussitôt que poasible les
vues du gouvernement du Canada sur la ligne de conduite qu'il peut
désirer que l'on suive dans les négociations avec le gouvernement des
Etats-Unis pour arriver à un arrangemist satisfaisant avec ce gonver-
nemsent afin de prévenir les risques et les complications qui pourraient
se produire si la question des pcheries n'était pas réglée. Vos vou-
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drr z bien en conséquence transmettre cette dépêche à vos ministres et
lis prier de me dire dés qu'ils le pourront quelle est sur cette importante
quetion l'opinion qu'ils sont en état de me donner.

Ceci a été écrit le 4 décembre 1884, et il semble qu'on n'y
a pas répondu avant le 26-décembre 1884. Ce jour-là Son
Excollence le gouverneur général, après avoir accusé récep.
tion de la dépêche, a expliqué le retard par l'absence du pre-
mier ministre, et il a dit :

3. J'ai à faire remarquer en premier lieu que ces articles ont été abro-
gés par le gouvernement des Etats-Unis conformément à un vote du
Congrès sans que ce gouvernement ait, autant que nous sachions, mani-
festé le désir de Irs voir remplacer par un autre arrangement et sans
donner les raisons qui l'ont porté à suivre cette ligne de conduite, à part
des expressions générales et non officielles de mécontentement au sujet
du résultat de la sentence arbitrale par laquelle les Etats-Unis ont oté
condamnés à payer une somme de cinq millions et demi de dollars pour
le privilège de pêcher dans les eaux dans lesquelles leurs pêcheurs
étaient admis en vertu du traité de 1871.

4. Le gouvernement de Washington a suivi une ligne de conduite
semblable à celle qu'il vient d'adopter au sujet du traité de 1884 qui a
été abrogé de la m6me manière,'au détrimentdes relations commerciales
qui avaient été établies, sous son opération, entre les deux pays.

Le gouvernement avait alors la lettre de M. Saurin, de la
légation anglaise, le discours de ýs. Rice, du Massachusetts,
et le message du Prêsident, qui indiquait les raisons pour
lesquelles le gouvernement des Etats-Unis a adopté cette
ligne de conduite. Le grand objet du gouvernement des
Etats-Unis était de se placer à l'égard du traité de Washing-
ton dans une position qui lui permît de ne rien payer pour
l'usage de nos pêcheries, mais non pas dans une position telle
qu'il fut impossible de conclure d'autres négociations.

5. Dans ces circonstances, mon gouvernement ne croit pas qu'il serait
de sa part compatible avec le respect qu'il se doit de demander des
concessions aux Etats-Unis. En outre il est certainement douteux, si,
dans le cas où l'on entamerait des négociations à ce sujet, elles ne
seraient pas entamées avec une meilleure chance de succès, si elles
étaient commencées et conduites avec le gouvernement qui prendra la
direction des affaires le printemps prochain, plutôt qu'avec celui par
lequel les articles ont été dénoncés et que l'on ne pourrait raisonnable-
ment s'attendre à voir terminer ces négociations avant la fin de son
existence officielle.

Ceci a été écrit le 26 décembre 1884. Au lieu de s'adres-
ser au gouvernement d'alors pendant que le Congrès était
en session, bien qu'il fût à leur connaissance que d'après la
loi le Congrès serait prorogé le 4 mars 1885 et qu'il ne
siégerait pas à une époque plus avancée de l'année, à moins
que le nouveau précident ne convoquât une session supplé.
mentaire, ce qui était très improbable, le gouvernement n'a
rien fait.

6. Bien que l'expiration des articles relatifs aux pêcheries doivent sans
doute produire un dérangement dans cette branche du commerce du
Canada, elle ne fera que la remettre dans la position qu'elle a occupée
entre l'expiration du traité de 1854 et le commencement du traité de
1871. Chaque partie sera limitée à ses propres eaux, et des mesures
seront prises pour protéger contre toute violation de propriété, les eaux
du Canada, que l'on reconnalt avoir une valeur beaucoup plus grande
que celle des Etats-Unis. Il est probable qu'une partie considérable du
poisson pris par les pêcheurs canadiens irait comme durant la période
mentionnée aux mêmes marchés où il va maintenant, mais il serait
transporté à bord de bateaux américains dont les propriétaires acsùte-
raient le poisson des propriétaires de bateaux-pdcheurs canadiens, et
l'entreraient dans leurs ports francs de droit, comme l'ayant péché eux-
mêmes, pour le revendre dans les Indes Occidentales et ailleurs.

7. D'un autre côté, cependant, l'action du gouvernement américain
produira sans doute des inconvénients et peut-être des embarras non
toutefois aux pêcheurs canadiens. Les articles relatifs aux pOcheries
cesseront d'être en vigueur le 1er juillet 1885. A cette époque les
bateaux américains seront occupés à faire la pêche dans les eaux cana-
diennes.

Ces bateaux auront été équipés et gréés pour la saison de la pêche, et
leurs propriétaires auront fait tous leurs arrangements dans l'espoir de
pouvoir continuer leurs travaux jusqu'à la fin de la saison.

Le gouvernement suppose que ces bateaux sont équipés et
prêts à partir, mais le gouvernement dont ces hommes sont
les commettants avait donné amplement avis que le traité
cessait d'être en vigueur le 1er juillet. Pourquoi notre
gouvernement prétendrait il que les pêcheurs américains
ignorent la chose et empieteront sur nos pêcheries, étant
convaincus que l'on n'essaiera pas le moins du monde de les
en empêcher. Notre gouvernement avait été averti que le
traité cesserait d'être en vigueur, et il était de son devoir de
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donner avis que tous ceux qui feraient la pêche dans nos eaux
seraient des violateurs du droit de propriété, et de prendre
des mesures pour protéger nos pêcheries contre de pareilles
violations.

7. Si ces bateaux ôtaient le lendemain du jour où les articles cesseront
d'être en vigueur, soit capturés pour violation du droit de propriété,
soit forcés sous peine de saisie de cesser de pêcher dans les eaux cana-
diennes, les propriétaires de ces bateaux subiraient des pertes considé-
rables et il y aurait beaucoup de malaise entre les deux pays. Le gou-
vernement du Canada ne désire pas contribuer à produire cet état de
choses, et je puis informer Votre Seigneurie que nous serons prêts à
consentir à ce que l'article relatif à la "liberté de la pêche " et à l'ad-
mission du poisson franc de droits soient continuées jusqu'au ler juin
1886, si cela est acceptable au gouvernement des Etats-Unis.

Remarquez ces paroles. Ils firent une proposition, et ils
étaient prêts à consoctir à ce que le traité fût continué jus.
qu'au 1cr juin 1886 pour ce qui regarde la liberté de la
pêche et l'admission du poisson en franchise ; et au moment
où ils faisaient cette proposition, ils savaient sans doute
que le Congrès, qui avait seul le pouvoir de l'accepter, ne
siegerait point, et que l'exécutif n'avait pas lo pouvoir de
consentir à cet arrangement.

Si l'on faisait cela ces articles du traité expireraient entre
la saison de la pêche de 1885 et de 1886, au lieu d'expirer
au milieu de celle de 18d5, et l'on éviterait les complica-
tions dont j'ai déjà parlées.

8. Si les Etats-Unis se montraient désireux de discuter les relations
commerciales des deux pays, le délai que l'on gagnerait ainsi donnerait
le temps dé faire cette discussion et le gouvernement du Canada n'au-
rait pas lieu de la limiter à la question des pdcheries. Il est, de fait,
bienconn que le Canada s'est toujours'montré prêt à conclure un arran-
g. ment qui pourrait avoir pour effet de f3urnir de plus grandes facilités
au commerce international entre lui et les Etats-Unis. Il a donné la
meilleure preuve le sa sincérité en assumant par ses droits actuels con-
cernant la douane, le pouvoir, comme le sait Votre Seigneurie, d'ad-
mettre à des conditions favurables par proclamation du gouverneur
général, ces produits des Etats-Unis 'neationinés dans le traité de 1834
lorsque le gouvernement de Washington voudrait faire la même chose
en ce qui regarde les produits naturels du Canada. Il a regretté alors
la cessation du traité de 1854, qu'il croyait être avantageux aux in-
tôt éts des deux pays, et il serait pleinement disposé si le gouvernement
des Etats-Unis lui faisait savoir que des négociations produiraient sans
doute des résultats utiles à entrer amicalement dans ces négociations.

Je crois en terminant qu'il est de mon devoir d'informer Votre Sei-
gneurie que dans une lettre adressée au ministre de Sa Majesté à
Washington, en date du 23 courant, je lui ai demandé de vouloir bien
me dire s'il était probable qu'un arrangement ad interim comme celui
que j'ai indiqué dans le paragraphe 7, serait agréable au gouveraenen
auprè# 4uquel il est accrédité.

Il n'a pas été produit de lettre de ce genre, et je ne sache
pas qu¶'j ait été fait de réponse. Cette proposition a été faite
par le bureau colonial, qui a mentionné le fait qu'aucune
mesure n'avait encore été prise. La communication sui-
vante est une dépêche de h. West, en date du 23 avril 1885.
Cette communication ne paraît pas avoir été la première
entre les deux gouvernements, car nous voyons que le 12
mars 1885, M. West a adressé à M. Bayard un mémoire con-
fidentiel :

Les articles du traité de Washington de 1871 relatifs aux p0cheries
expireront le ler juillet prochain. Le gouvernement canadien a repré-
senté qu'il en résultera probablement beaucoup d'inconvénients A moins
que l'on n'arrive à un arrangement pour en continuer la mise en vigueur.

On représentait au gouvernement canadien que l'expira-
tion des articles concernant les pêcheries donnerait proba-
blement lieu à beaucoup d'inconvénients. Nous avons une
lettre adressée à M. West le 23 courant. Nous sipposons
que M. West avait une copie de la dépêche de lord Derby.
Il était mentionné dans cette dépêche que les inconvénients
seraient non pas pour les pêcheurs canadiens, mais pour les
pêcheurs américains, les hommes mêmes qui donnaient le
privilège devaient être appelés à se soumettre à ces incon-
vénients. La question est soumise comme suit par M. West:

Lorsque le temps sera arrivé-le ler juillet prochain-les bateaux
américains seront occupés à faire la pêche dans les eaux canadiennes.
Ces bateaux auront été équipés pour la pêche de la saison et auront fait
tous leurs arrangements ordinaires pour continuer cette pêche jusqu'à
Pautomne. Si dans ces circonstances les autorités provinciales et muni-
cipales du Canada allaient rigoureusement insister pour m intenir leurs
droits et obliger ces bateaux, sous peine de saisie, de cesser de faire la
pêche, il en ré Ùlterait un grand dommage pour les propriétaires des
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bateaux; et un sentiment d'amertume, envers, dsideux pays; sentiment
qu'il est de l'intérêt des deux.pays de prévenir.

En conséquence il parait hie désirable; pour éviter ces complications
possibleoque les deu: gouvernements fassent un arrangement par lequel
les articles puissent être prorogés: jusqu'au ler janvier 1886. Si l'on
agissait ainsi l'état de choses actuel aurait une fin et l'on éviterait de
cette manière l'expiration des articles concernant les pêcheries entre la
saison de la pêche de 1885 et celle:de 1886, et une transition subite à-une
époque où se ferait la pêche.

Il me semble qu'il y a là une concebsion de notre part,-
et je suppose que l'opinion exprimée par M. West dans soni
mémoirel'est au nom du gouvornement canadien de même'
qu'au nom du gouvernement impérial., Je ne crois pas que .
cela indique un manque d'égards pour ce gouvernement d'ar-
river à la conclusion que la première chose faite le 21 iùars,
moins detrois mois avant l'expiration dos articles relatifs!
aux pêcheries, a été une demande dé la part de ce gouverne-,
ment d'étendre la durée de ces articles, non pour le profit;
des pêcheurs canadiens,mais pour empêche. que les pêcheurs
américains n'éprouvent des inconvénients. M. Bayärd fait'
allusion Ace point dans ai mémoi-e qui a aussi été produi ti
avec les documents. Après avoir parlé de la législation le
mémoire ajoute:

La législation passée par le Congrés desEtats-Unis, acte de mars
188? pour la mise en vigueuïdes articles du traité de Washington re-
latifs aux pêcheries a été abrogée par la résolution conjoidte'du 3 mats!
1883, l'abrogation devant dater' du ler juillet1885. A partir de'cette
date les articles du traité de Washington concernant les pêcheries ces-'
seront absolument d'être en viiudüir aux Etats-Unis, et dans une non-
velle législation du dngras' modifiant ou ajourzfànt cette abrogdtioii
l'exécutif n'est pas donatitutionellement compétent à proroger les
dispositions réciproques du traité relativement aux pêcheries au del&
du ler juillet prochain, date fixée par le Congrès.

Le mémoire de M. West en date du 12. mars 1885 fait
remarquer les avantages mutuels qu'il y aurait à laisse1

continuer les travaux de la pêche commencés avant le 1eo'
juillet 1885 jusqu'à la fin de la saison de la pêche de cette
année-là, et d'empêcher par là qu'ils ne se terminent subi-
tement au milieu des travaux de la pêche, le 1er juillet4
Je suis parfaitement justifiable de dire que le premier mi.
nistre et le gouvernement ont dû savoir quel serait l'effet dd
la cessation de cet avis; aussi·que le 1er juillet, d'après lài
constitution des Etats-Unis, le Congrès ·ne siégerait pas, il
était très improbable qu'après le 4 mars le Congrès siégerait,
et si le Conges ne faisait rien, l'exécutif, pour me servir des
paroles de M Bayard, ne pourrait pas étendre les disposi.
tions du traitée,

Si l'on était entré plus tôt dans ces négociations-car rien
ne démontre que l'ex-gouvernement des Etats-Unis et le
président Ar'thdt n'étaient pas aussi favorables au Caiadd
que lé sont le président et le Congrès actuels-le Congrès
aur»itrpu prendre-la chose en considération-et étendre les
privilèges dont la perte devra affecterstrieusement les'pro.
vinces maritimes, et'placer ainsi nos pêcheurs sur le même
pied que 'les pêcheurs américains, et le -poisson. pris'par les
Arnéicaids dais les eaux canadiennos'ne seraitfpas imipbrte
en franchise aux 'tats-Unis sans que notrepoiséon le sit'aux
mêmes conditions. Mais on avait, perdu la chance de faire
cet arrangement; on l'avait laisï-éasseô et rien n'avait éte
fait. On s'est ocoupé'de la que'tion aptès la; prörogation
d u Congi è3. Mi Bayard a écrit ce qui suit à M. West:

La province de Terreneuve et le Canadta ont de plns suggéré qu'i
raison de l'avantage mutuel du trafic local a'ctuel consistant dani
l'achat de glace, d'appâts, de bois et gréements de navires que font le
citoyens des Etats-Unis engagés dans la pêche, des habitants desacéte
de l'Amérique-Britannique, on devrait permett4e aux bateaux pêcheurî
appartifan t aux citoyens des Etats-tis'de'faire la'pêéfié juàluâla fi
de la saison de 18t5, et que les autoritésJ localef.de -Terreneeve et di
Canada devraient,à titre de voisins,,s'absteniè de molester ces pêcheur
ou d'entraver leurs travaux ou leur trafic Ipeal avec les habitan'ts péni
dant l&r.'rste d'e la saison dé 1858, tof'éééi avedl'entente que' le'Présl
dent d&b' Etate'Unisa eouniettkait totte 'l' question déi pcheries1 ai
Congrès ser prochaine' sesion ,en décembre,'.et recommanderait l
noniiatip d'une, commissio dans laguelle li gouvernemenf des Etati
Urn is'et'eelui dé la 'Gran e"seraiehnt représentés, éòmimiasioi
qui gseritag6e'&dtîidie-'e*t deréoTeeitur une baue'justef éqüithile é
honorable tonte la'question dest droits' de pêche des deux governé
ments ej de lé ra citoyéns.re2etifs:ur les côtes des Etats-Unis et d
l'Amérîqué-Bri unique du N1ord

Le présidetit des Etats-Unis soait disposé h recommander au Congrès
i'adoption-de cette ligrie de conduite avec l'entente qu'à raison et en con-
sidération' de cette recommandation, les autorités du Canada ou de la
'province de Terreneuve n'appliqueront pas des loisrestrictives et pénales
'aux pêcheurs des Etats-Unis fréquentant les eaux de l'Amérique Britan-
'nique entre le ler juillet prochain et la fin de la saison de p :he de la
lirésente année ; l'objet et l'intention mutuels étant d'épargner des en-
nuis aux personnes engagées dans le commerce et de prévenir l'irrita-
tion et le malaise qui pourraient résulter de l'application rigoureuse ou
vexatoire de règlements locaux sévères sur les côtes où se fait la pêehe
pendant que-l'on essaie dé régler d'une manière juste et' amicale une
question importante et luelqne peu délicate. On peut faire connaître
cet ab-angement par un échange de notes entre M. West et moi, qui
peuvent être communiquées à la presse.

Maintenant, M. l'Orateur, il ne parait pas que l'on ait
'fourni copie du mémoire ; mais le 22 avril M. West a on-
'voyé au gouvernement une dépêche contenant une copie de
-ce mémoire que je viens de lire. Le 22 avril le gouverneur
.général en a- accusé réception et a dit à ce sujet :
' J'ai lPhonneur d'accuser réception de votre lettre du 23 courant ren-
'fermant une copie du mémoire qui vous a été soumis par le secrétaire
d'Etat concernant une entente que le gouvernement des Etats-Unis
.désire établir avec celui du Canada, pour ce qui a rapport à l'expiration
prochaine des articles du traité de Washington concernant les pêcheries.

J'ai transmisà mon gouvernement le mémoire de M. Bayard, et j'espère
que je pourrai, dana quelques jours, vous écrire de nouveau à ce sujet.

Néanmoins je puis en attendant exprimer l'espoir que vous assurez le
secrétalr'd'1tat que sa proposition recevra la plus grande attention et
-que le gouvernement du Canada désire sincèrement placer ses relations
avec le gouvernement des Etats-Unis tant pour ce qui regarde les
picheries qu'en ce qui concerne toutes les questions affectant le com-
'merde des deur pays, sur un-pied qui leur soit à tous deux avantageux
,et satisfaisant et qui épargne autant que le permettent les circumstances,
tout danger de malentendu et d'ennui aux personnes y concernées.

Vous remarquerez que dans son mémoire M. Bayard ac-
'copte simplement la proposition de M. West que les Améri-
couins bénéficient des pêcheries canadiennes sans qu'à leur
tour les Canadiens puissent utiliser les pêcheries améri-
caines; il ne parle pas du1 tout des questions mentionnées
dans l'article 30 du traité. Lo mêmo jour, le 28 avril, la
dépêche suivante a été envoyée au bureau colonial:

J'ai l'honneur d'expédier à Votre Seigneurie copie d'une lettre que
j'aireçue duIninistre de Sa-Majesté à W'ashington, et d'un mémoire du
secrétaire d'Etat dugouvernement des Etats-nis a propos de l'expira-
tion prochaine des articles du traité de Washin gton relatifs aux pêche-
ries. J'inclus auss copie de ma réponse à 6. West. J'ai communiqué

es minIstes 1 lett e et le mémoire de We a j'érira enco
'dai qulqes jours & Votre Seineri au suetd la ligne de coduite
que le gouvernement du Cana pourra proposer d'adopter sur cette
question.

J'ai' déjà donné h.Votre Seiguè'urie les questions qui me portent h
croire qne lexpiration soudaine des articles conternant les pêcheries le

er juillet pourrait être suivi e la saisie de navires américains rencon-
trés après cette date dans les eaux du Canada et donner lien aux plus
grands inconvénients, et j'ai expriméó l'espoir que l'on pourrait peut-être
conblire un arrangement pour étendre jusqu'au der janvier 1886 les
articlel relatifs h la liberté de pêcher et h l'admission du poisson en
franchise, et qu'avant le commencement d'une autre saison de pêche les
deux gouvernements pourraient conclure un arrangement permanent.

Vous remarquerez ici que l'on exprime l'espoir que des
arrangements pourront être conclus relativement à la liberté
de pêche et à l'admission du poisson en franchise. Ceci
vient immédiatement après l'annonce que le Congrès seul
avait le pouvoir de faire cet arrangement, que l'exécutif ne
le pouvait point, et ceci devait être fait après le 1er juillet,
Itorsqu'il était trop tard pour conclure un arrangement.

Votre Seignenrie remarquera qune M. Bayard est d'avis que sans une
t nouvelle loi passée par le Congrés, l'exécutif ne peut constitutionuelle-

s 'inèt proroger les articles de la manière proposée;i et qu'il suggère
s 'q'afin-d'éviter les inconvénients que l'on prévoyait on permette aux
s batèaux-pêcheurs ies Etats-Unis'appartenant h des Américains de con .
s tin-her leurs opérations ordinaires sans intervention de la part des
i autorités lo les du Canada onde Terreneuve jusqu'à.la fin de la saison.

d MeBayard suppose que ceci devait être fait avec l'eente qui pourrait,
s suivant lui, otre exprimée au moyen de notes échangées entre M. West
- emoi et publiées dans les journaux, que l'on fera consentir le Congrès,

d ' saprchaine session, n la nomination d'une commission internatio-
i nale dans laquelle les gouvernements dès Etats-Unis et de la Grande-
a Brpoai seront représentés, et qui devra être chargés e etravailler à

arriver à un règlement final de tonte la question des droits de pêche des
ndeux pays.

't Pendant que le gouvernement des Etats-Unis désire éviter, dans l'at-
-tente du règlement satisfaisant d'une question qui ,doit probablement

e occasionner de graves complications internationales, touteu les causes
-ossibles-d'irritation en attendan ses efforts sl'nntère crois; plenement
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appréciés dans le pays. Il est impossible de ne pas tenir compte du fait
que des critiques hostiles seront probablement provoquées par tout
arrangement a'après lequel des personnes intéressées dans les pêcheries
du Canada verront leur poisson exposé àl'imposition de nouveaux droits
à son entrée aux Etats-Unis, les pucheurs américains auront le même
accès aux eaux canadiennes qu'ils ont eu jusqu'ici. La proposition de
M. Bayard est cependant rédigée de manière à ne laisser aucun doute
quant au désir de ce gouvernement d'arriver à une entente amicale avec
le gouvernement du Canada, et jose recommander que M. West soit
autorisé à continuer, sujet à l'approbation du gouvernement de Sa
Majesté, les négociations qui ont été ainsi entamées, et aussi, si l'occa-
sion s'en présente, à en agrandir le cadre de manière à inclure l'étude
de relations commerciales autres que celles que comporte le commerce
du poisson entre le Canada et les Etats-Unis.

Vous remarquerez que lorsqu'il est dit que le gouverne.
ment américain désirait arriver à une entente amicale avec
le gouvernement du Canada, les Etats-Unis n'accordaient à
cette époque aucune faveur ni ne faisaient aucune conces-
sion, mais la proposition contenue dans le mémoire de M.
West en date du 12 mars étant simplement que les pêcheurs
américains auraient un privilège de pêcher dans les eaux
canadiennes, pendant que l'on n'accorde pas de privilèges
correspondants aux pêcheurs canadiens. Il n'y a pas de
doute que le gouvernement n'ait ou parfaitement raison
d'exprimer dans sa dépêche, l'opinion que l'on pourrait faire
do cet arrangement une critique hostile. La dépêche sui-
vante de quelque importance est datée du 17 mai 1885 et
adressée à Lord Derby:-

MiLoan,-En réponse à la guestion de Votre Seigneurie si le ouver-
nement du Canada était pret à approuver le mémoire de M. ayard,
dont une copie m'a été expédiée le 23 avril avril par le ministre d'An-
gleterre à Wasbington, j'ai eu l'honneur d'informer Votre Seigneurie,
par télégramme, le 17 courant, qu'avec l'entente que lon recommande-
rait au Congiès de consentir à la nomination d'une commission pour
l'objet mentionné par M. Bayard, mon gouvernement n'enverrait pas de
croiseurs pour protéger les pêcheries canadienues ou pour mettre des
obstacles aux pêcheurs américains, mais qu'il pourrait ne pas être pos-
sible d'empêcher des congits entre des pêcheurs canadiens et des
pêcheurs américains, ou de contioler les individus qui essaieraient d'ap.
pliquer les lois provinciales aux visiteurs étrangers. J'ai ajouté que
mon gouvernement était disposé à faire tout ce qui dépendait de lui
pour prevenir ces mesures, et que je croyais qu'il pourrait le faire
d'une manière efficace, et j'ai ajouté que je supposais que le gouverne.
ment américain agirait de la même maniére à l'égard des pêcheurs cana-
diens qui iraient dans les eaux des Etats-Unis,

2. Cet arrangement serait, comme le suggère Votre Seigneurie, d'une
nature temporaire et serait conclu avec l'entente qu'il ne préjudicierait
pas aux équivalents que l'on pourrait plus tard demander dans des négo-
ciations pour un arrangement plus permanent.

3. Pour ce qui regarde ce dernier arrangement, j'ai déjà informé
Votre Seigneurie que mon gouvernement accueillerait favorablement
une proposition tendant à agrandir in cadre des nègotiations pour le
règlement de la question des pêcheries, de manière à comprendre la
discussion de concessions réciproques destinées à faciliter davantage le
commerce entre le Canada et les Etats-Unis.

4, Si l'on savait ici que des propositions de cette nature ont été faites
et accueillies, il est probable que le soupçon avec lequel comme je l'ai
déjà fait remarquer à Votre ceigneurie, sera regardé dans certains
quartiers l'arraugement que nous discutons maintenant, disparaîtrait
dans une certaine mesure. L'arrangement sera indubitablement con-
sidéré comme étant d'une nature très partiale, surtout par des per-
sonnes intéressées dans les pêcheries du Canada.

L'arrangement est caractérisé par les Américains mêmct,
et tous ceux qui liront ce document verront que l'arrange.
ment est d'une nature partiale, ou égard aux privilèges que
nous accordons aux Américains:

M. Bayard a expliqué qu'en conséquence de la résolution conjointe du
30 mars 1883, les articles du traité de Washington concernant les péche-
ries, expireront certainement le 1er juillet de cette année, et que si le
Congrès ne modifie pas ou n'ajourne pas cette abrogation, l'Exécutif ne
peut conatitutionnellement étendre au delà de la date fixée par le Cori-
grés, les dispositions récipro9ues du traité de Washington. Il s'en suit
qu'on ne peut empêcher la reimosition du droit sur les produits cana-
aiens de la pêche exportés aux Etats-Unis après cette date, si dans ces
circonstances, les bateaux-pécheurs américains ont le privilège d'entrer
dans les eaux canadiennes sans être molestés après le ler juillet, sans
autre entente que celle que le Président soumettra au Congrès, à sa
pLochaine soeion, en décembre, touts la question des pêcheries et
recommandera la nomination d'une commission inter:ationale pour
essayer d'arriver, s'il est possible, à un règlement de tous les droits de,
pélie des deux gouverrements, recommandation qui peut ne pas être
plus efface qu'une recommandation tant soit peu semblable faite au
fion grès par le dernier président.

Vous voyez ici, M. l'Orateur, qu'ils disent que le droit
devrait être imposé et que tout ce qu'ils donnent c'est une

M. 'WLDozN

promesse du président qu'il soumettra au Congrès la ques-
tion de la nomination d'une commission, proposition qui
pourra ne pas mieux réussir qu'une proposition sembla le
faite au Congrès par le pi ésident précédent. La dépêche
continue :

Il doit être bien compris que le gouvernement du Canada a pris part
à cet arrangement dans le but de faire disparaltre, autant qu'il le peut,
tout obstacle à un règlement durable et d' un avantage mutuel pour les
deux nations, et de maintenir ces relations amicales qui existent actu-
ellement entre elles et non pas comme semble l'insinuer un passage de
M. Bayard à raison de profits actuels, ou d'inconvénients qui pourraient
résulter pour le Canada, de la cessation du trafic local actuel pour four.
nir cette industrie spéciale.

Le gouvernement fait donc remarquer clairement que
nous n'aurons rien si ce n'est une promesse que le prési-
dent recommandera la nomination d'une commission, recom-
mandation qui, disent-ils eux-mêmes, pourra ne pas être
plus heureuse que celle faite par l'ex-président-mais il
doit être clairement entendu que le Canada est partie à cet
arrangement. Si les Américains sont disposés à nommer
une commission en 1885, pourquoi ne l'étaient-ils pas en
1884 lorsque la proposition était appuyée par le président
d'alors, de même qu'il est entendu que la recommandation
au Congrès serait faite par le président Cleveland? En
1883 et en 1884 le gouvernement était en position de
s'adresser au Congrès à ce sujet, car je ne crois pas que la
physionomie politique du Congrès ait changée depuis cette
époque. Les démocrates était alors en majorité dans la
Chambre des représentants et les républicains contrôlaient
le Sénat, et les deux partis sont aujourd'hui dans la même
position. Le message du président ne pourra pas être sou-
mis avant le mois de décembre.

Quand nous voyons que le président des Etats-Unis était
disposé, en 1883, a recommander la nomination d'une com-
mission, qui devait nécessairement être d'une nature mixte,
il est évident que notre gouvernement n'a rien fait du tout,
et que partant il n'a pas rendu justice à ces provinces qui
dépendent de l'ndustrie de la pêche. Ce n'est qu'au derier
moment que des négociations ont éte entamées. Bien que
les Âméricains cherchent à amoindrir nos pêcheries, et à
dire que les avantages qu'il nous don nent en retour sont
considérables, cependant les déclarations faites par 1 ancien
président et son successeur prouvent la valeur de nos pêche-
ries il est évident u'ils a r Ucient nos pêcheries et notre
industrie de la pêche plus hautement que notre propre gou.
vernement,

. Votre Seigneurie remarquera que, bien que . Bayard, dans son
mémoire, demande au gouvernement du Canada de consentir à un arran-
gement en vertu duquel il n'y aura aucune application de lois restric-
tives ou de règlements restrictifs par les autorités de la Confédération
canadienne cont eies Etats-Unis faisant la pche dans les
eaux du Canada entre le er juille et la fin de la saison de pche
actuelle, il ne donne pas P'assurance qu'un privilège analogue sera
accordé par le gouvernement des Etats-UJni aux pêcheurs canadiens qui
peuvent avoir Poccasion de faire la p che dans les eaux des Etats-Unis.
Il peut arrver que cette omission soit due au fait qu'aux Etats-Unis
comme au Canada les actes des autorités locales sont, dans une certaine

Baad, en conéqune nes e croit pae s ustat- able d'offrir d pren re, au
nom de son gouvernement, le même engagement que celui qu'il demande
an gouvernement fédéral de prendre sous ce rapport. L~e télégramme
que p'ai eu l'honneur d'adresser à Votre Seigneunrile 17 du courant,
exposait clairement dans quelle mesure le gouvernement fédéral se
croyait justifiable d'assurer aux pêcheurs américains le privilège que M.
Bayard avait demandé.

J'aprelle l'attention sur cet article. On verra, par le
traitê eWash agton et par les articles qui sont a rogés par
l'avis signifié en juillet 1883, que les avantages étaient réci-
proques, que les vaisseaux am ricains avaient le droit d'en-
trer dans les eaux canadiennes et que les vaisseaux cana-
diens avaient le droit de pêcher dans les eaux américaines
s'ils le jugeaient à propos. Au début de ces négociations,
on a offert de livrer nos pêcheries au gouvernement améri-
cai sans s'assurer le prlèged'envoyer le poisson canadien
sur les marchés americains. Les dépêches prouvent que

obien que les Americains aient refusé d'accorder cet avan-
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tage, le gouvernement est toujours disposé à leur accorder
le privilège de pêcher dans les eaux canadiennes:

7. UTn rapport sur les actes provinciaux du parlement, par lesquels la
procédure des provinces maritimes relativement à ces matières est régie,
est en voie d'être préparé par le ministre de la justice.

8. Il serait désirable, je pense, vu ce que j'ai déjà dit, que l'on n'ap-
nortât pas de retard à mener à bonne fin l'échange de notes proposé par
!. Bayard afin d'informer le public de la nature de l'arrangement pro-

visoire qui pourrait être adopté; et je crois que l'on donnerait beaucoup
de satisfaction aux personnes intéressées au commerce de la Confédéra-
tion, ai l'on pouvait exprimer dans ces notes que l'arrangement qu'elles
comportent a été conclu dans des circonstances qui font esperer le
renouvellement des négociations, le développement et l'extension réci-
proques des relations commerciales entre les ~deux pays.

Alors, pour la première fois, ce gouvernement comprit
l'importance de la question, et bien qu'il n'ait pas répondu
aux dépêches onvoyées par le gouvernement impérial, et
qu'il ait toujours laissé l'affaire on suspens, il insista, en
mars, pour que l'on s'occupat immédiatement de la chose ;
puis, il essaya d'obtonir la promesse que l'on améliorerait les
relations commerciales. Nous allons voir comment la sug-
gestion au sujet des relations commerciales fut traitée par
M. Bayard. Ce fut l'objet d'une communication faite au
gouvernement américain. M. West s'efforça de faire con-
sentir le gouvernement américain aux arrangements renfer-
mant quelque chose au sujet des relations commerciales
réciproques. Le 20 juin, M. West écrivit ce qui suit à M.
Bayard :

MoN HsR . BAYARD,-J'accuse réception de votre note confidentielle
portant la date d'hier, relativement à 1 arrangement temporaire proposé
au sujet des pêcheries, affaire que je suis autorisé par le gouvernement
de Sa Majesté à négocier avec vous au nom du gouvernement de la Con-
fédération du Car ada et du gouvernement de Terreneuve ; cet arrange.
ment doit se faire par un échange de notes basées sur votre mémoire du
21 avril.

Vous vous rappelez que c'est le mémoire de M. Bayard
auquel j'ai fait allusion :

Les deux mémoires confidentiels que je vous ai transmis le 13 du
courant, comportent comme vous le piétendez, l'acceptation par la
Confédération et par les provinces des côtes de l'Amérique Britannique,
des dispositions générales de votre mémoire plus haut mentionné, avec
l'entente exprimée de ce côté-ci que l'arrangement a été conclu dans des
circonstances qui font espérer que des négociations auront lieu pour le
développement et l'extension du commerce entre les Etats-Unis et
l'Amérique Britannique du Nord, une entente éventuelle a laquelle,
comme vous le dites, vous ne pouvez avoir d'objection, car vous la con-
sidérez comme couverte par les termes de votre mémoire du 21 avril.

J'aurais dû appeler l'attention plus tôt sur la dépêche
adressée par M. Bayard à M. West le 19 de juin, dans
laquelle il dit:.

Je suppose que les deux mémoires confidentiels que vous m'avez trans-
mis le 13 du courant, comportent l'acceptation par la Confédération et
les provinces der côtes de l'Amérique Britannique des dispositions géné-
rales de mon mémoire du 21 avril concernant un arrangement temporaire
au sujet des pêcheries, avec l entente exprimée de leur côté qu'un arran-
gement a été conclu dans les circonstances qui font espérer que des
négociations auront lieu pour le développement et l'extension du com-
merce entre les Etats-Unis et l'Amérique Britannique du Nord.

Je ne puis pas avoir d'objection à une semblable entente éventuelle.
De fait, je la considère comme couverte par l'énoncé contenu dans mon
mémoire du 21 mai que l'arrangement qui y est projeté sera conclu dans
l'entente que le président des Etats-Unis portera toute la question des
pêcheries devant le Congrès à ta prochaine session, en décembre, et
recommandera la nomination d'une commission dans laquelle les gouver-
nements des Etats-Unis et de la Grande-Bretagne seront respectivement
représentés, laquelle commission devra être chargée de l'étude et du
rglement, sr une base juste, équitable et honorable, de toute la ques-
ton des droits aux pêcheries des deux gouvernements et de leurs sujets
sur les côtes des Etats-Unis et de l'Amérique-Britannique du Nord.

La communication de M. West continue ainsi :
En m'autorisant à négocier cet arrangement, le comte de Granville

dit, comme j'ai déjà eu l'occasion de vous le donner à entendre, que
c'est un arrangement temporaire et que la conclus, n'en doit as être
regardée comme nuisant aux réclamations qui dani t, -ours de nego-
ciations entamées pour opérer un règlement plus dé titif, peuvent être
faites par les gouvernements coloniaux pour obtenir des équivalents
plus satisfaisants. En outre, le comte de Granville désire que je vous
dise que le gouvernement de Sa Majesté et le gouvernement colonial
ont consenti A l'arrangement seulement pour montrer leur bonne volonté
au gouvernement et au peuple des Etats-Unis et pour éviter des diffi-
cuités qui pourraient être soulevées par l'abrogation des articles des
pêcheries au milieu de la saison de la pêche ; il désire aussi que je vous
dise que L'acceptation d'un tel moîea vendi par les gouvernements du
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Canada et de Terreneuve ne saurait afrecter la valeur des pêcheries de
l'intérieur.

J'ai eu occasion de vous faire remarquer que, tandis que l'on demandait
aux gouvernements coloniaux d'assurer aux vaisseaux américains, le
privilége d'entrer dans les eaux canadiennes, un semblable privilège
n'était pas offert dans votre mémoire aux vaisseaux canadiens entrant
dans les eaux américaines, mais si le gouvernement fédéral suppose que
l'arrangement sous ce rapport serait réciproque, comme vous avez
accepté cette opinion, il serait aussi bien, je pense, que mention fut
faite à cet effet dans les notes sous la réserve ci-dessus indiquée, chose à
laquelle vous consentez, je crois.

Je suis prêt à accepter l'entente au nom de l'Amérique Britannique du
Nord et à échanger des notes dans le sens ci-dessus.

M. Bayard écrit :
Il est indubitable qu'il est distinctement entendu des deux côtés que

l'arrangement maintenant conclu n'est que temporaire, et qu'il est dft
au bon vouloir de nos gouvernements respectifs ; il n'a été conclu que

our éviter toutes les difficultés qui, sans cela, auraient pu s'élever après
a clôture de la saison de pêche en 1885, au milieu de l'eté.

Puis, il continue en disant que l'on devrait étendre aux
sujets anglais et aux vaisseaux anglais faisant la pêche dans
les eaux des Etats-Unis le privilège accordé aux sujets amé-
ricains faisant la pêche dans les eaux canadiennes. Le 22
juin, il écrit:

Conformément à la demande verbale, que vous m'avez faite ce matin,
que je vous répète une partie de ma note du 19, je dirai de nouveau que
l'arrangement par lequel un modus vivendi sur la question des pêcheries
a été adopté, est basé sur les mémoires et la correspondance échangés ;
que votre mémoire du 13 du coarant exprimait l'entente, de votre part,
que l'arrangement avait été conclu dans des circonstances qui faisaient
espérer des négociations pour le développement et l'extension du com-
merce entre les Etats-Unis et lAmérique-Britannique du Nord ; que
non seulement je n'avais aucune objection à une telle entente, mais que,
de fait, je la regardais comme amplement comprise dans notre projet
de recommander la nomination d une commission chargée de traiter
toute la question dans l'intérêt des bonnes relations de voisinage, et que
la recommandation de toutes mesures que la commission pourraitjuger
nécessaires pour atteindre ces fins, semblerait être de sa juridiction, et
que cette recommandation ne pourrait manquer d'être examinée atten-
tivement. Ainsi, ayant non-seulement admis le dispositif de votre mé-
moire dans votre propre langage, mais ayant été plus loin et ayant
fait remarquer qu'aucune restriction ne serait apportée, en ce qui me
concerne, aux projets que l'on pourrait présenter devant la commission
au nom de l'une ou l'autre partie, je ne vois pas comment il m'est pos-
sible de donner une plus forte assurance que l'entente a été cancluo
dans des circonstances faisant espérer des négociations pour le dévelop-
pement et l'extension du commerce entre les Etats-Unis et l'Amérique-
Britannique.

Vous remarquerez que bien que ce doive être l'entente, il
a bien le soin de ne pas introduire dans l'échange de notes
les mots sur lesquels M. West a tant insisté auprès de lui,
mots qui indiquaient clairement que l'intention était de
mener à bonne fin les arrangements, seulement au sujet des
pêcheries, mais non-ou du moins la chose était douteuse-
au sujet de relations commerciales réciproques. D'après
cette correspondance, il apport que nous avons d'abord offert
de permettre aux pêcheurs américains d'entrer dans nos
eaux sans demander la plus légère concession de leur part
pour la raison apportée dans la dépêche du 26 de décembre,
que cela permettrait à nos pêcheurs d'aller sous la protec-
tion des pacheurs américains vendre leur poisson aux vais-
seaux américains et de les exporter ainsi on franchise. Il
semble que l'on n'ait pas pris cela en considération en cequi
concerne les pauvres pêcheurs américains. Ils avaient la
permission de continuer pendant toute la saison, parce qu'ils
croyaient qu'ils pourraient agir ainsi jusqu'en décembre,
bien que leur propre gouvernement sût que le traité devait
se terminer en juillet, et ils ont pêché contre la loi et sans
licence, et ils étaient exposés à être saisis. De crainte que
cette impressitv ne disparat de son esprit, notre gouverne-
ment a gracieus..àrnt concédé ce point au gouvernement
américain. Je vois, d'après le rapport de juin, du bureau
des pêcheries des Etata-Unie, que 50 bateaux affectés à la
pêche du maquereau, sur 216, sont venus pêcher dans les
eaux de la Nouvelie-Ecosse seulement; et 289 sur 460
bateaux affectés à la pêche de la morue, sont venus pêcher
sur les bancs qui touchent au territoire britannique, où ils
trouvent les appâts.

Je désire discuter cette question aussi brièvement que
possible, mais je sais que je dois à mes commettants, à ma
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province et aux provinces maritimes en général, de vous
exposer convenablement cette question, et je pourrais vous
démontrer que cette question a été considérée par la presse
américaine elle.même «comme une opération unilatérale. Je
me permettrai d'appeler l'attention sur les remarques d'un
journal qui a pris un grand intérêt aux affaires canadiennes.
Je veux parler d'un article publié dans le -Herald de Boston,
du 19 du mois dernier. Dans cet article, il donne un
juste compte-rendu historique au sujet de ce traité et des
différentes prétentions des gouvernements anglais et améri-
cains. Cela est écrit, je crois, par un Américain qui réside
aujourd'hui à Montréal ; ce journal contient aussi un article
du 27 juin :

Ce bénéfice est concédé en réalité sans équivalent d'une part. Il est
vrai qu'en vertu de l'arrangement, les pécheurs canadiens doivent avoir
le privilège de pécher le long des eûtes et des baies des Etats-Unis, tout
comme les pécheurs américains ont le privilège de pécher sur les côtes
du Canada et de Terreneuve ; mais il n'est guère besoin de faire remar-
quer que cette concession de notre part est d'une valeur plutôt théori-
que que pratique.

L'autre avantage que les Canadiens peuvent obtenir, c'est celui de
vendre des appate et autres approvisionnements à ceux de nos pdcbeurs
qui désirent obtenir ces produits, mais ils pourraient faire cela, s'il
n'avaient pas été fait aucune extension du traité, et cela ne peut guère
dtre considéré comme un équivalent des bénéfices que nous recevons.

Puis, parlant de ligne de conduite suivie et des témoi-
gnages de bonne volonté, il ajoute :

Nous regrettons d'ajouter que c'est une concession qui, si elle eût été
faite à des pècheurs anglais, par un gouvernement américain, aurait
Rrovoqué de grandes protestations chez un grand nombre de personnes

e ce pays.

Le gouvernement, par le retard qu'il a apporté à ter-
miner ces négociations, au lieu d'être en état de demander
des concessions raisonnables, quand le gouvernement amé-
ricain lui en a demandé, a mis nos pêcheurs dans une posi-
tion impossible par le droit qu'on leur a imposé; et je
l'accuse de la chose; on peut voir tous les jours, dans le
port de la cité que je représente, l'effet qui a produit cet
impôt: deux cargaisons de bois, l'une allant aux Etats-Unis
sans payer de droits et l'autre payant un droit; tout cela est
loin de parler en faveur du commerce du Nouveau-Bruns-
wick. Cependant, on ne peut pas remédier à cet état de
choses, car c'est un traité en vertu duquel nous avons livré
la navigation de la rivière Saint-Jean aux Américains, de
sorte que le bois américain coupé par des citoyens améri-
eains est expédié en franchise aux Etats-Unis, tandis que le
bois canadien doit payer un droit. Or, la position où nous
sommes, nous ne l'occupons pas en vertu d'un traité, mais
en vertu d'une convention unilatérale, d'après les propres
dépêches du gouvernement; d'après cette convention, les
pêcheurs canadiens qui font le commerce dans les ports
américains, ont un droit à payer, tandis que les pêcheura
américains, qui prennent le poisson dans les mêmes eaux
ont la permission de les prendre sans payer de droit. A ce
sujet, le Telegraph de Saint-Jean du '7juillet publiait l'article
suivant:

Nous avons parlé dernièrement de la convention unilatérale en vertu
de laquelle le gouvernement d'Ottawa concède aux Américains le droit
de pécher dans nos eaux pendant la saison de la pêche, tandis que le
gouvernement des Etats.Unis impose des droits sur notre poisson
exporté sur leurs marchés. Et l'organe que le gouvernement possède Ici
dit qu'il est douteux que les droits imposés aux Etats-Unis soient nuisi-
bles à nos pécheurs 1 A cette piètre tentative de défendre cette curieuse
convention, un correspondant de Deer Island fait la réponse suivante:

Le Sun dit qu'il est douteux que les droits imposés sur notre poisson par
le gouvernement américain nuisent à nos pécheurs. Mercredi, 1erjuillet,
un canadien transporta à Eastport un peu de poisson mariné; on lui offrit
75 ets par baril de 200 livres-le prix ordinaire, à cette époque-mais on
l'avertit que s'il débarquait le poisson, il devrait payer un droit de 
centin par livre. Cela lui a nui sérieusement. En vertu des règle-
ments actuels, nos compatriotoe n'ont pas la permission de transporter
de hareng à Eastport sars payer un droit de J centin par livre, ou
environ $5 par baril; mais les bateaux américains, mancouvrés par
des Américains, peuvent venir ici, acheter et emporter sans payer de
droits. Cela enlève de l'emploi à un grand nombre de nos concitoyens,
dont plusieurs ont déjà siFuifié leur intention de se faire naturaliser afin
de jouir des privilèges qu ils avaient autrefois. Voilà ce qui se passe.

M. WELDON

Un autre correspondant, écrivant de Campobello, situé vis-à-vis
d'Eastport, dit :

Depuis quarante.cinq ans que je réside en cet endroit, jamais l'état
de choses n'a été aussi mauvais et aussi décourageant qu'aujourd'hui
pour ce qui concerne l'industrie de la pêche. La rareté inaccoutumée
de toutes les espèces de poissons, à cette époque, et le chiffre extraordi-
nairement bas des prix, sont quelques-unes des causes de cet état de
choses, mais pas toutes. Ce que l'on a vu dans la Gazette de Montréal du
19juin, chose dont vous parlez dans votre dernier numéro, a laissé ici
l'impression que les Américains auront le plein privilège d'exploiter nos
pêcheries et que leurs marchés nous seront virtuellement fermés par les
droits élevés imposés sur le poisson. Les pêcheurs pourraient travailler
patiemment et espérer que l'état de choses s'améliorera, mais Ils pensent
que le coup que leur ont porté les torys est trop dur à supporter. On
rapporte ici qu'un grand bateau a été saisi à Eastport et aussi qu'un
homme a été surpris au même endroit lorsqu'il débarquait à peu près
pour un dollar de poisson ; cet homme a dû payer un dollar et cinquante
centins de droits, et, ainsi, après avoir été légalement tondu, il retourna
chez lui minus cinquante ceutins Il y a de la vengeance plein l'air
contre le Macdonaldisme et les pêcheurs américains. Il est triste pour
un gouvernement de conduire ainsi ses sujets à la ruine.

Relativement à cette industrie pendant les 20 dernières
années, environ 17 on 18 fabriques de sardines établies à
Eastport ont créé un commerce considérable pour les pê.
cheurs de Passamaquoddy et pour les pêcheurs de la baie
du comté que représente mon honorable ami, le député de
Charlotte (M. Gillmor); et ces gens sont obligés de payer
½ centin par livre sur ce poisson, ce qui les prive virtuelle-
ment de tout marché. Telle est la position que nous occu-
pons. Sans discuter la convention, je dis que si une con-
vention a été faite, il était du devoir du gouvernement de
faire des tentatives pour la conclure il y a deux ans; la
chose n'aurait pas dû être retardée jusqu'au moment où les
pouvoirs législatifs des deux pays avaient cessé d'agir, jus-
qu'au moment de la prorogation du Congrès des Etats-Unis,
et le jour était arrivé où notre propre parlement, bien qu'il
fût encore en sesion, était censé prorogé. Le gouverne-
ment n'aurait pas dû permettre que cette affaire restât en
suspens en disant que nous ne ferions aucune concession.

Quand l'honorable député de Queen (M. .Davies) a insisté
pendant cette session, pour que le gouvernement fit des
démarches pour entamer des négociations avec le gouverne-
ment américain, on a répondu que l'honorable député
d'York-Est (K. Mackenzie) avait refusé, en 1878, d'enta-
mer des négociations avec le gouvernement américain.
Mais il continua à ne rien faire jusqu'au dernier moment,
et il fut prouvé par ses propres dépêches et par le mémoire
confidentiel de M. West, que la proposition était venue du
gouvernement canadien et que c'était une offre volontaire
faite au gouvernement américain, sans que ce dernier eût
offert la plus légère concession; et quelles que soient les
concessions que l'on ait faites, les Américains eux-mêmes
admettent qu'elles ne nous sont d'aucun avantage réel.

J'aborde maintenant un autre côté de la question: les
négociations avec Terreneuve, Nous savons tous-si la
nouvelle est exacte, et je n'ai aucun doute qu'elle l'est-que
sir Ambrose Shea a été cette année, délégué à Washington
par le gouvernement de Terreneuve. Il ne paraît pas que
des négociations aient été préalablement entamées avec
Washington; mais la première découverte que les docu.
ments nous font faire c'est que Terreneuve a imposé des
droits de représailles. Le 18 mai, le ministre intérimaire
des finances télégraphiait au secrétaire provincial de Terre-
neuve pour savoir si le gouvernement de cette colonie avait
pris une décision au sujet des droits différentiels contre le
Canada. Le 19 mai arriva la réponse que si le Canada im-
posait des droits sur le produit des pêches de Terreneuve,
cette colonie en imposerait sur le porc, la farine, le beurre,
le tabac, l'huile kerosino et le mais venant du Canada, et
que, autrement, les choses resteraient dans le même état.
Le 22 mai, une copie de l'acte passé par la législature de
Terreneuve fut envoyée à votre gouvernement, qui la reçut
le ler juin. Les choses traînèrent en lorgueur jusqu'au 26
juin, alors que le secrétaire provincial de Terreneuve télé-
graphia comme suit:

Est-il entendu que le poisson et ses produite seront admis en franchise
au Canada après le ler jillet?
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Certain, évidemment, que notre gouvernement agirait,
le 30 juin, le ministre dos --ýuanes répondit comme suit:

Le poisson sera sujet à rimpbû à partir du ler juillet. La question de
l'échange des produits indigènes avec Terreneuve sera mise à l'étude
après la session du parlement.

Apparemment, cette réponse ne donna pas satisfaction au
gouvernement de Terreneuve, car, le 2 juillet, sir William
Whiteway envoyait la dépêche suivante au premier mi-
nistre :

Notre acte fiscal de la dernière session envoyé au député du ministre
des finances. Veuillez répondre. En vertu de cet acte, votre gouverne-
ment n'a pas d'autre alternative que de percevoir des droits supplémen-
taires sur certains produits du Canada. Si vous percevez des droits sur
les produits de vos pêcheries, cette opération dérangera les opérations
commerciales au Canada. C'est pourquoi j'insiste sur la nécessité d'une
décision immédiate, au lieu de deférer la question au ministre des colo-
Dies, ainsi que le propose le député du ministre. . Notre gouvernement
désire fort que nos reations commerciales avec le Canada ne soient pas
changées. Vos retards seront cauce que notre commerce prendra la
route des Etats-Unis. Un steamer vient d'arriver de Montréal et un
autre est attendu ; par conséquent, tout retard est très grave de consé.
quences. Si vous devez admettre votre poisson en franchise, veuillez
répondre bien vite, afin que nous puissions avoir le pouvoir d'agir.

Nous savons ensuite qu'il est venu de Montréal à Ottawa,
une délégation composée de personnes en rapport avec le
gouvernement actuel,

Sir JOHN A. MACDONALD : Qu'entendez-vous dire par
là ?

M. WELDON : Je vous fais excuse : je veux dire des
partisans du gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non, quelques-uns ne
l'étaient pas.

M. WELDON: L'honorable député de Montréal-Centre
(M. Curran), l'honorable député de Montréal-Ouest (M.
ault), ainsi que l'honorable député de Northumberland

(h. Mitchell), étaient tout disposés à manquer leur voyage
hebdomadaire du samedi pour se joindre à la députation ; et
le 4 juillet, le gouvernement, par le canal du ministre des
douanes, envoya au secrétaire provincial de Terreneuve la
dépêche que voici :-,

Droits sur poisson susp-ndus pour donner du temps à des négociations.
Veuillez envoyer des commissaires.

Voici maintenant où je veux en venir. Les gens de
Montréal ne songent pas qu'ils nous faut payer un droit de
60c. sur la farilpe dans les provinces maritimes pour l'amour
de leur ville; i mais lorsque les Terreneuviens usent de repré.
sailles, ils peuvent nous envoyer leur poisson en franchise,
et les Montréalais en font autant de leur farine. Dans les
provinces maritimes le poisson de Terreneuve nous arrive
en franchise pour faire la concurrence au nôtre, et aux
Etats.Unis on nous ferme les marchés par des impôts. Du
commencement à la fin, cette affaire n'a été qu'une série de
fautes grossières. On a laissé perdre l'occasion de faire un
ai-rangement juste et raisonnable avec les Etats-Unis.
D'après les dispositions dont ait fait preuve le président
actuel des Etats-Unis et son prédécesseur, j'ai tout lieu de
croire que nous aurions pu prendre avec nos voisins un
arrangement, si non permanent, du moins temporaire.

11 est un autre point que je veux traiter, mais brièvement,
car il intéresse p Ontario que les provinces maritimes.
L'article 30 du Traité de Washington stipule ce qui suit :_-

Il est convenu que, pendant le terme de dix ans mentionné à l'article
33 du présent traité, les sujets de Ea Majesté britannique pourront
transporter dans des navires anglais, sans payer de droits, des denrées,
des produits ou des marchandises d'un port ou d'un- endroit situé sur le
territoire des Etats-Unis, sur le Saint-Laurent, les grands lacs et les
rivières qui y communi ent, à un autre port ou endroit situé sur le
territoire des Etats-Unl, comme il est dit ci-dessus ; pourvu qu'une
portion de ce transport se fasse à travers le Canada par terre et en
entrepôt, en se conformant aux règles et aux règlements dont convien-
dront le gouvernement de Sa Majesté britannique tt le gouvernement
des Etats-Unis.

Les citoyens des Etats-Unis pourront, pendant un temps
égal, transporter pareillement des denrées dans des navires

américains. A cet article, aussi, l'avis a mis fin. Il semble
difficile de comprendre ce que cela veut dire. Les règle.
ments de douanes de 1884 ont été annulés, et il est très
difficile de savoir ce que c'est. Nul doute qu'on craint fort
que cet avis gêne le transit ordinaire par les Etats-Unis.
Nul doute qu'à l'époque où la question était discutée dans
ce Congrès on voulait que l'article relatif aux marchandises
ou denrées in transitu ne fût pas annulé, mais les règlements
de douanes soulèvent la question, et nous voyons par les
journaux que le percepteur des douanes à Chicago refuse
d'acquitter les navires canadiens. Je trouve, dans le Herald
de Montréal d'aujourd'hui, une lettre de M. Fairchild au
percepteur des douanes d'Oswego, portant la date du Il
juillet:

Mossxuaa,-Relativement à votre lettre du 8 du courant, au sujet de
l'effet de la circulaire de ce département portant la daté du 2 de ce mois,
dont instruction a été donnée aux offieiers de douanes, dans· l'affaire du
transfert des marchandises à travers le Canada en partie par voie ferrée
et en partie par eau, votre attention est appelée sur l'exposé de faits
suivant en vertu de l'article 29 du traité de Washington : Le transport
par tous chemins de fer d'un point des Etats-Unis à un autre par le
Canada, et d'un point du Canada à un autre par les Etats-Unis, est
autorisé en vertu de l'article 30 du dit traité. Le transport à travers le
territoire des deux gouvernements partie par chemins de fer et partis
'par navires sur les grands lacs et les rivières quni y communiqunt, est
autorité. Par un acte approuvé le 3 mars 1883,le Congrés a ordonn la
discontinuation du dit article 30 à partir du ler juillet 1885, et avis à
cet effet a été promptement donné au gouvernement de Sa Majesté par
le conseil de votre département d'Etat aussitôt après l'approbation du
acte. La circulaire du 2 du courant ordonne simplement aux officiers
de douanes sur la frontière du nord de continuer les expéditions de mar-
chandises passant à travers le Canada en transit entre des ports améri-
eains partie par chemins de fer et partie par navires, et leur donne
instruction de traiter dorénavant les marchandises arrivanté, leurs ports
par ces routes comme importations d'un territoire étranger voisin, c'est.
à-dire que, à leur arrivée, ces marchandises devraient être inscrites à la
douane. Naturellement, si ces marchandises sont des produits domes-.
tique, elles seront admise en franchises sur la production de preuves et
en la manière prescrite par la loi et les règlements. Les marchandises
arrivant directement par chemins de fer seront traitées comme auparaW
vant, l'article 29 du traité n'ayant as été annulé. La partie de votre
lettre relative à l'usage du canal elland et des autres canaux pour le
transport de chargemen par le chemin de fer 'Welland sazx de nouveau
prise en considération par le département.

Je ne fais que mentionner la chose on passant, mais votre
gouvernement a donné aux Américains le privilège de pêcher
dans nos eaux, sans exiger en retour aucun avantage corres.
pondant, et pendant ce temps-là on n'a jamais tenu compte
de l'article concernant le transport sur le territoire canadien
et sur le territoire américain. Votre gouvernement a fuit
preuve d'une grande négligence sous ce rapport. Ce n'est
cependant pas faute d'avertissement: en 1883, le gouverne.
ment impérial le mettait sur ses gardes, et en 1884, cette
Chambre elle-même lui signalait le danger. S'il nous avait
déclaré qu il a essay des negociations, s'il avait prodi a
correspondance établisant qu il a tenté de faire renouveler
le traité qui est d'unesi grande importance pour les pro.
vinces maritimes et s'il avait fait de vigoureuir efforts pour
protéger nos pêcheries, nous naurions rien a dire, et es
pêcheurs américains, .ils avaient ou à se plaindre, n'auraient
ou qu'à on jeter le blâme sur leur gouvernement;i mais nos
gouvernants ont laissé aller les choses sans rien faire.

Vous avons.déjà vu nos fertiles prairies livrées au pillage
et à la désolation, grâce à la nonchalance du gouvernement;,
nons voyons maintenant nos grandes richesses•de l'océan
livrées aux Américains. La conduite du gouvernement a
créé un vif mécontentoment dans les provinces. maritime.
Mais la population de ces provinces est loyale, elle nelèver*
.amais l'étendard de la révolte, elle descend des loyalistes
elle est fidèle a son payd; mais elle est très méeonten et -

la conduite du gouvernement aura pcn. ef'et de lui faire
airer sortir de l'Union, et on portera un grand nombre
quitter leur foyer pour aller chercher dans un autre pays
les privilèges qui leur sont ici refusé3.

Sir JOBN A. MACDONALD: Le gouvernement a éte
accusé de bien des choses, mais je ryais que sur ce chef,
au moins, il avait mérité la confiance de l'opposition. Dans
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cette affaire nous n'avons pas été coupables de relâchement;
nous avons réussi, presque contre tout espoir, à faire con-
sentir le gouvernement américain, d'abord à la nomination
d'une commission chargée de régler les questions des pêche-
ries, puis à entrer en négociations pour un traité de ré.ipro-
cité.

L'honorable député parait croire que nous pouvons faire
comme nous voulons, que nous pouvons choisir notre mo-
ment et que quand il nous plaira de faire des avances au
gouvernement américain, celui-ci devra les accepter ; que
nous avons été coupables de négligence parce que, il y a
deux ans, nous ne sommes pas allés au gouvernement, le
chapeau à la main et genou en terre, lui demander de reti-
rer ses résolutions. Eh bien, les Etats-Unis sont une
grande nation. Il y a là deux branches de la législature,
et avec la sanction de leur président, elles en sont venues à
la décision-elles en avaient incontestablement le droit-de
donner un avis de deux ans à l'effet de mettre fin aux clauses
du traité de Washington qui concernent les pêcheries. Il
est vrai, comme l'a dit l'honorable monsieur, que M. Rico,
un membre du Sénat ou de la Chambre des représentants,
je ne sais trop lequel, a prononcé un discours. Eh bien,
l'honorable préopinant a prononcé, lui aussi, un discours ;
mais cela n'engage pas les deux nations. Tout ce que les
deux nations pourraient savoir, c'est que les Etats-Unis ont
donné avis que les clauses du traité concernant les pêcheries
devraient cesser d'exister à l'expiration des deux ans. Nous
n'y pouvions rien faire et nous en étions marris. Nous au-
rions préféré que ces clauses eussent continué, que les A mé-
ricains eussent la permission de pêcher dans nos eaux et
nous dans les leurs, que notre poisson fût admis en franchise
et la pêche fût libre, et que, à un moment favorable, il y
eut une autre commission d'arbitrage pour décider des équi-
valents qui devaient nous être donnés par la supériorité de
nos pêcheries sur les leurs. Mais ils avaient donné leur
avis, et comment pouvions-nous faire des représentations ?

L'honorable monsieur dit que nous avons trop retardé.
Devions-nous aller aux Américains un jour, une semaine ou
un mois après qu'ils eurent donné l'avis ? Les grandes na-
tions ne doivent as être traitées de cette façn. C'aurait
été, pour nous, aller au devant d'un refus que de dire : Il
est vrai que, comme question de politique nationale, les
pouvoirs exécutif et législatif se sont unis pour mettre un
terme aux articles des pêcheries, mais nous vous prions de
n'en rien faire. Il est facile de deviner la réponse que nous
aurions reçue.

L'honorable monsieur dit que le président Arthur a laissé
voir des dispositions favorables, et que nous aurions peut.
être pu entamer des négociations. Eh bien, le président
Arthur, à l'exemple du président Grant, a mis dans son mes-
sage un paragraphe dans lequel il recommandait au Con-
grès la question d'un traité de réciprocité ; mais nous
savons quel a été le résultat dans ces deux occasions. Le
président Grant envoya un mémoire qui fut décidé par l'in-
tervention de M. Brown, lequel fut nommé par l'ancienne
administration pour laquelle il avait combattu vaillamment,
et transmit quelques documents précieux à cet égard; mais
le Congrès le rejeta avec insolence et n'en tint aucun compte.

M. MACKENZIE : PFa précisément.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'a rien fait.
M. MACKENZIE : Il ne restait que trois jours avant

la clôture de la session, et le Congrès renvoya l'affaire
à la session suivante.

Sir JOHNA. MACDONALD: Exactement. Le président
Arthur intercala dans son message un paragraphe que l'hono-
rable monsieur a cité et dans lequel il disait que, comme les
articles des pêcheries avait pris fin, il y avait peut-être
occasion d'en arriver à des relations réciproques. Ceci ne
se passait pas trois jours avant la clôture du Congrès, c'était
à l'ouverture de la session ; mais il n'en fut tenu aucun
compte, pas un discours ne fut prononcé sur la question, pas

Sir OJRN A. MACDONALD.

une motion ne fut faite, soit par l'influence du président on
de son cabinet ou de ceux qui étaient en faveur de la
réciprocité, pas une proposition n'a été présentée pour favo.
riser la réciprocité : le Congrès garda un silence outrageant.

Il fallait accepter la situation. Nous savions que nous
pouvions vivre sans la réciprocité ; nous savions que nous
ne pouvions pas empêcher les articles de pêcheries de
prendre fin ; nous savions qu'il nous fallait, s'il plaisait aux
Américains, retourner à l'état de chose qui existait entre
1854 et 1871 ; nous savions comment nous nous en étions
tirés de 1854 à 1871 et comment nous pourrions nous en
tirer encore. Il ne s'est pas présenté une seule occasion où
le gouvernement eût pu demander aux Etats-Unis : Voulez.
vous modifier votre politique de manière à remettre en
vigueur les articles du traité qui concernent les pêcheries ?
Voulez-vous instituer une nouvelle commission d'arbitrage
qui décide de la valeur supérieure de nos rènheries, afin
de nous donner la chance d'en retirer cinq millions et demi?
voulez-vous changer de décision à notre demande et laisser
les choses comme elles étaient auparavant ? Une pareille
démarche serait indigne d'un gouvernement qui se respecte
et n'aurait d'autre résultat qu'un inRuccès certain. On peut
pardonner au gouvernement d'aller très loin dans le but
d'obtenir un avantage important; mais lorsque les prières
et les supplications sont leur meilleur moyen de manquer le
but que l'on veut atteindre, il vaut mieux ne pas renoncer
à l'avantage de pouvoir dire avec dignité: Nous avions un
traité, nous en étions satisfaits, et nous aurions désiré qu'il
continu-t ; mais vous avez juge à propos d'y mettre fin
B)njour ! nous pouvons nous en passer.

Il est très malheureux que l'honorable monsieur ait cru
devoir soulever cette question maintenant, je dois lui rendre
la justice de dire que son discours, quelle que soit du reste
sa valeur, ne peut faire tort à la discussion de cette
question avec les Etats-Unis; mais sa démarche est in-
tempestive, car il peut être dit, au cours du débat, des
choses qui nuirait plus tard aux chances de négociations
avec les Etats-Unis; on pourrait citer des discours per-
sonnels, comme celui de M. Rice l'a été, et nos voisins ne
peuvent pas plus en payer la valeur que nous pouvons ap-
précier la portée de ceux qui sont prononcés dans leur
congrès,

M. WELDON: M. Rice occupe une position très im-
portante: il est président de la commission des affaires
étrangères.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, mais je me rappelle
M. Sumner, un homme beaucoup plus important, qui
était aussi président de la commission des affaires
étrangères, et qui prit part aux négociations du traité de
Washington ; il était absolument hostile à ce traité pour la
raison que, sans lui, le Canada finirait par se jeter dans les
bras des Etats-Unis.

On se souvient que des membres de l'opposition firent
plusieurs interpellations pour savoir quand nous produirions
les documents se rattachant à cette question, et que j'ai ré-
pondu de temps en temps que nous en étions à demander la
permission d'en produire quelques-uns. J'ai demandé cette
permission, et tous les documents qu'il m'a été loisible de
produire sont sur le bureau de la Chambre. Quand je parle
de permission, je prétends parler de l'autorisation de rendre
publics des documents d'une nature internationale. Une
correspondance secrète, non-officielle, a été échangée entre
les deux gouvernements, et il nous a fallu obtenir le con-
sentement du gouvernement américain pour rendre publics
quelques-uns le cos documents. Aussi, l'absence de ce con-
sentement me gêne beaucoup dans les déclarations que je
pourrais faire pour justifier la conduite do mon gou-
vernement; mais j'ai ou la permission générale de faire
connaître la tournure générale des négociations.

Eh bien, M. le Président, le gouvernement améri-
cain a donné avis que le traité devait expirer. Nous
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aurions fait preuve de puérilité, nous aurions manqué à la
dignité en lui demandant de revenir sur sa décision, à moins
d'avoir de bonnes raisons à lui donner. Puis, il y avait la
question des relations commerciales qui, quoique ne se rat-
tachant pas au même sujet, était analogue, et il était de la
plus haute importance pour le Canada, de tâcher de faire
marcher les deux questions de pair. Quant à faire des
demandes à l'ancien gouvernement au sujet des pêcheries,
ceux qui connaissent tant soit peu la politique américaine,
savent combien la chose aurait été futile. Il est vrai que le
président Arthur avait intercalé dans son message, comme
fleurs de rhétorique, une phrase dont il n'a pas été tenu
compte; mais nous savions parfaitement bien que M. Blaine
qui, comme secrétaire d'Etat contrôlait alors les affaires
étrangères des Etats-Unis, était fortement opposé à toute
concession au sujet des pêcheries.

M. MILLS: Blaine est sorti du cabinet A la mert de
Garfleld.

M. MITCHELL : Pas immédiatement.
Sir JOHN A. MACDONALD: M. Blaine était candidat

à la présidence, il était appuyé par tout le parti républi-
cain; il était le candidat du président, si le président peut
avoir un candidat; il était le chef et l'Ame du parti protec-
tionniste aux Etats-Unis, et il espérait faire son élection en
éloignant les produits étrangers du marché américain, ceux
du Canada exclusivement. Non seulement cela, mais pen-
dant que M. Frelinghuysen était secrétaire d'Etat-M.
Frelinghuysen était un homme pour lequel je professais un
grand respect quand il vivait et pour la mémoire duquel
j'ai encore un grand respect, car j'ai en l'honneur de le
compter au nombre de mes meilleurs amis. Mais c'était un
protectionniste extrême, il était bien décidé à garder le
commerce des Etats-Unis pour le peuple des Etats-Unis; et
dans le printemps ou l'été de 1884, il avait, en réponse à
une délégation des pêcheurs de Gloucester, solennellement
déclaré que le gouvernement des Etats-Unis tenait à ce que
le traité prit fin, et que dans aucune condition ce traité ne
serait renouvelé. Nous connaissions cette déclaration, et
nous savions qu'il était inutile de nous adresser au gouver.
nement ou au Congrès des Etats-Unis pour leur demander,
soit de ne pas résilier le traité, soit de ngocier un traité de
réciprocité; c'aurait été une folie, une humiliation qui
n'aurait pas rapporté la récompense que porte quelquefois
l'humiliation, celle d'obtenir "le sale schelling." Nous
n'aurions pas pu avoir le schelling, et nous aurions pu avoir
l'humiliation.

Mais l'automne dernier nous avons cru que nous pourrions
incidemment faire une tentative pendant la présidence de
M. Arthur et l'administration des affaires étrangères par
M. Frelinghuysen, et je me crois libre de dire ceci: M. Fre-
linghuysen est mort et nous ne pouvons obtenir son consen-
tement A la publicité do la correspondance, mais je suis
libre de faire connaitre les résultats généraux. Nous savions
fort bien qu'il ne nous aurait servi à rien de dire que nous
voulions la continuation des clauses des pêcheries et un
traité de réciprocité commerciale; mais nous crûmes que
nous pouvions représenter à ce gouvernement-non pas au
gouvernement actuel des Etats-Unis, mais à ce gouverne-
ment-les choses comme suit: Eh bien, le traité va prendre
lin le 1er juillet 1885, c'est-à-dire au milieu de la saison de
pêche. Vos pêcheurs seront à préparer leurs bateaux, et il
est raisonnable de croire que ces rudes hommes ne connais-
sent pas tout, ne savent pas quand le traité doit finir. Ils
préparent leurs bateaux, et s'ils sont encore dans nos eaux
le ler juillet, nous saisirons leurs bateaux le lendemain, et
ils seront très irrités.

Nous avons pris ce moyen pour entamer le sujet; nous y
avons mis de la diplomatie afin de ne pas nous attirer un refus
de la part du gouvernement américain ni de créer des embar-
ras d'un côté ou de l'autre. Des communications non-offl-
Çielles furent transmises par l'interm4dinire de M. West, qui

demanda s'il serait à propos pour nous d'aborder la question,
de faire une proposition ofoielle ou de parler de réciprocité,
Résultatgénéral: M. Frelinghuysen déclara que la chose
était impossible, et que tout ce qu'il pouvait faire ou que le
gouvernement des Etats-Unis pouvait faire, c'était de lancer,
avant le 1er juillet, une proclamation avertissant les
pêcheurs américains d'éviter do venir dans nos eaux. Nous
acceptâmes cette réponse, car nous savions, d'après des décla-
rations antérieures de M. Frelinghuysen, qu'il était inutile,
ou à peu près, d'entamer des négociations.

L'honorable monsieur a cité, je crois, la dépêche du gou.
verneur général où il est dit que nous aurions peut-être de
meilleures chances d'entrer en négociations avec un gouver-
nement qui arrive et qui a quatre années devant lui, plutôt
qu'un gouvernement qui s'en va. Dès que nous apprîmes
qu'une nouvelle administration était formée, nous nous
mimes à l'Suvre. Lambassadeur britannique s'aboucha
avec M. Bayard, secrétaire d'Etat actuel et ministre chargé
des affaires étrangères; il attira son attention sur la corres.
pondance non-officielle piévélomment échangée avee M.
Frelnghuysen, et les négociations aboutirent à une série
de lettres confidentielles dans lesquelles le gouvernement
actuel des EtatasUnis exprime le désir, d'abord, de s'occuper
de la question des pêcheries, et ensuite d'aborder la grande
question de l'extension et du développement du commerce
entre les deux pays.

Je n'ai jamais pensé, quand cos négociations furent enta-
mées, que nous obtiendrions autant; je n'ai réellement
jamais pensé que nous amènerions les Américains à faire
une démarche dans le sens de nos désirs, bien que nous ne
l'ayons pas demandé; nous ne le demanderons pas, nous ne
dirons pas qu'il est essentiel à notre prospérité -mais je diz
que nous avons amené le gouvernement des Etats-Unib à
consentir, comme les documents le démontrent, à la forme.
tion d'une commission-qui va s'occuper de la question de
nos pêcheries et de la question plus importante enoore du
développement du commerce international.

Nous connaissions les difficultés qui entouraient la ques
tion: elles sont franchement exposées dans ces docunonts
Nous avons dit que cette affaire, ce marché serait regardé
comme ex-parte; nous savons que certains intérêts le con.
sidèrent ainsi, et qu'il est en quelque sorte à leur détriment,
Mais notre première proposition était., ainsi que les docu,
ments le démontrent, que comme le traité prenait fin le
1er juillet, alors que la pêche était en pleine activité, noua
suggérions-.et rappele-vous que nous ne le suggérions pas au
gouvernement actuel, mais A l'ancien -que, pour commodité
mutuelle et pour témoigner de nos sentiments de bons voi.
sins, l'article des pêcheries fût continué en vigueur après
le 1er juillet. Cette proposition fut refusée par l'ancien
gouvernement, mais renouvelée par nous.

L'honorable député a dit que nous avons appuyé cette
proposition sur le fait qu'elle serait avantageuse pour les
pecheurs américains plutôt que pour les nôtres. C'est vrai.
En allant proposer un arrangement aux Etats-Unis, nous
ne devions pas nous attendre à les voir l'accepter si nous
nous étions bornés à dire que cet arrangement était pour
l'avantage de nos pêcheurs. Nous avons dit, en faisant
notre proposition, que ce serait un grand avantage pour les
pêcheurs américains si on les laissait faire la pêche durant
le reste de la saison, depuis le 1er juillet jusqu'au ler
novembre ou au 1er décembre. C'est ce qu'aurait fait l'ho.
norable député de Saint-Jean (V. Weldon), s'il avait été
négociateur au lieu d'être un adversaire politique cherchant
à trouver l'administration on défaut et oubliant l'intérêt'de
sa province et de son pays. Nous avons représenté que les
pêcheurs américains avaient pêché dans nos eaux pendant
douze ans, qu'ils avaient eu la valeur de nos pêcheries depuis
le commencement de la saison jusqu'au 30 jula. et que s'ils
y étaient trouvés pêchant encore le Ier juillet, leurs bateau:
seraient saisis.
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L'honorable monsieur veut-il d'un traité avec les Etats. donner aux Américains l'usage de nos eaux pendant trois

Unis, ou préfère-t-il pérorer devant les pécheurs de sa pro- mois de plus, afin de pouvoir pendant ce temps-là régler
vince, ou aller faire, après la session, un discours aux définitivement avec leur gouvernement la question des
pêcheurs du voisinage de Saint-Jean ? Préfère-t-il les inté- pêcheries et de négocier ensuite un traité de réciprocité
rêts de sa province aux intérêts du Dominion ? Quoi ! On entre les deux nations ?
nous a dit, il y a quelque temps, que le commerce de Saint- Voilà comment nous avons représenté les choses aux
Jean serait ruiné si certaines choses n'étaient pas faites, et pêcheurs canadiens. Il est naturel qu'il y ait des mur-
ces choses nous auraient empêché de réussir avec les Etats- mures; mais n'est-il pas préférable de faire une tentative
Unis, et c'est Saint-Jean qui en aurait été la cause. L'ho- dans ce sens plutôt que de laisser exclure éternellement
norable monsieur n'est pas allé jusqu'à dire cela en propres notre poisson des marchés américains ? Les Américains
termes, mais c'est le sens de son discours, auront toujours un impôt à payer sur leurs captures ;

Il est de la plus haute importance que le gouvernement n'avons-nous pas raison de faire ce que nous faisons, avec
du Canada soit appuyé par les représentants du peuple dans les chances que nous avons d'en arriver à des négociations
les démarches honnêtes, droites et sincères qu'il a faites et satisfaisantes, non-seulement sur la question des pêcheries,
qui ont mieux réussi que toutes celles qui ont été tentées mais encore sur celle de tous les produits de notre pays.
depuis 1873 pour renouer la réciprocité commerciale. C'est Nous ne pouvons nous attendre, comme l'a dit l'hono-
une question qui intéresse tout le Dominion. Nous avons rable député de Norfolk-Nord, et ne nous attendons pas à ce
fait beaucoup, je dois le dire, pour les pêcheurs des provinces que, advenant un nouveau traité de réciprocité, il soit exac.
maritimes. tement dans les conditions du traité de 1854 ; mais je crois

M. MITCHELL : Oui, pour quelques-uns d'entre eux. que si nos plans ne sont pas déjoués par une trop grandeambition ou par l'esprit de faction, il est possible d'en
Sir JOHN A. MACDONALD : Nous avons fait beaucoup arriver à un arrangement en vertu duquel il y aura réci-

pour quelques-uns d'entre eux-je crois pour tous. procité commerciale pour plusieurs articles provenant des
M. MITCHELL: Pas pour les pêcheurs du Nouveau. provinces et des Etats-Unis. Je n'hésite pas à avouer que,

Brunswick. sur le papier, c'est, comme le dit l'honorable monsieur, un
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsienr arrangement ex-parte, car l'illustre personnage qui préside

est fou du Nouveau-Brunswick; personne peut-être n'a à ce gouvernement l'a déclaré, mais nous devrions faire cette
combattu avec plus d'énerge et de persistance ue lui les concession pour atteindre le but que j'ai mentionné, et jecombats de ctte p v e, d suis-sûr que tous les membres de cette Chambre qui vou-combats de cette province. dront s'élever au-dessus des considérations de partis, qui

pu aqonsui onne le gouavnsmpement i ue désirent voir s'étendre nos relations commerciales avec les
pour ce qui concerne le gouvernement canadien, il n'enver- Etats-Unis, comprendront que le gouvernement a agi avec
rait pas une flotte pour combattre les pêcheurs americans, rudence, avec sagesse, et dans l'intérêt du pays, et qu'il a
qu'il ne voulait pas voir revivre les procès et leurs conse- choisi le moment où il avait le plus de chance de réussir.quences qui avaient lieu avant le traité de Washington, Comme je l'ai déjà expliqué, il n'y avait pas de chance des'ils pouvaient être évités. D'après ce que je puis voir, les réussir avec l'ancienne administration des Etats-Unis. Cettepêcheurs canadiens seraient très contents si le traité était chance nous l'avons aujourd'hui, et ne vaut-elle pas la peinerenouvelé; ils seraient très disposés, si leur poisson était de faire quelques concessions insignifiantes dont personneadmis en franchise sur les marchés des Etats-Unis, à per- ne souffre ? Je n'hésite pas à dire, en effet, que nos pé-mettre aux navires américains de pêcher dans les eaux cheurs n'en souffrent pas, car s'ils en souffraient ils auraientcanadiennes. Ce n'est pas parce que les navires américains des plaintes durant les douze années que les A méricains ontles chassent réellement de leuis terrains, ou les privent pêché dans nos eaux. En mettant une flotte sur nos fondsréellement de leurs captures, ou diminuent tous les ans le de pêche, nous en éloignerons les américains, et je n'hésiterésultat de leur pêche, qu'ils font de l'opposition. Non, ce pas à dire que nous saurons défendre nos droits si les négo-n'est pas pour cette raion, car alors nous n'essaierions pas ciations viennent à manquer. Mais il vaut mieux ne pasde renouveler un traité qui permet aux Américains de venirpder nurles fnds raitduipermst auxAml cams dise ar brusquer l'affirmation de ces droits au moment où nous
pécher sur les fonds canadiens. Ils disent avec raison.: avons tant de chance de réussir.Pourquoi les Américains auraient-ils la liberté de venir L'honorable monsieur a parlé de la 30e clause. Le gou-êcher dans nos eaux, lorsque notre poisson est exclu de vernement américain a simplement décidé de ne pas conti-leurs marchéà? Mais ils ne s'opposent pas à ce que les nuer ce privilège, et cette décision va naturellement avoirAméricains viennent dans la limite des trois milles, ai le son effet sur une ou deux localités d'Ontario. Ce privilègePoisson canadien est admis en franchise sur les marchés de avait été accordé par esprit de bonté, plutôt qu'autrement,Boston, Portland, etc., etc. Cela prouve que leur pêche ne et nos voisins en sont venus à la conclusion d'y mettre fin.diminue pas en quantité, mais qu'ils n'ont pas accès aux Nous n'y pouvons rien, et ce serait manquer de dignité que de
marchés des Etats-Umis. .vous lamenter. Les Américains ne cèderont pas sur ce pointJ'admets la force de ce raisonnement, mais voici ce que Ils croient que le traité de Washington n'aurait pas dû con-nous pourrions répondre: Il est très important pour vous, tenir une concession de ce genre; ils pensent qu'elle faitpêcheurs de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de tort à leur commerce, elle atteint certainement leurs loisl'le du Prince-Edouard et de Québec, de faire parvenir cotières, qui sont extrêmement rigoureuses et, je crois, trèsvotre poisson sur les marchés américains sans payer de injustes. Si nous pouvions les amener à renoncer à leursdroits; pour que ces marchés vous scient accessibles et pour lois côtières, nous le ferions, mais ils s'y sont refusés. Cetobtenir du gouvernement des Etats-Unis la promesse qu'il article avait été inséré dans le traité pour obliger certainesva entrer en négociations à ce sujet, ne faisons-nous pas industries, et, je dois le dire, à mes instances, car les Améri-bien de permettre aux navires américains de venir dans nos cains n'y voyaient aucun avantage pour eux. Ils ont crueaux, comme ils l'ont fait depuis douze ans, et d'y pêcher devoir mettre fin à cet arrangement, et nos représentationsjusqu'au 30 novembre ou jusqu'à la fin de la saison ? Voilà ne serviraient pas à grand'chose.tout le sacrifice que nous faisons. Les navires américains Quant à Terreneuve, il n'est pas nécessaire, je crois, d'en-viendront dans nos eaux comme aujourd'hui; les intérêts trer dans une longue décision à cet égard. es gens decanadiens ne seront pas plus sacrifiés qu'ils ne l'ont été Terreneuve se sont conduits comme vous savez-nous ne
depuis douze ans. Nous comprenons que c'est un peu raide désirons pas soulever des sentiments d'aigrear-mais ils seur vous, pêcheurs canadiens; mais si vous voulez avoir sont conduits, je dirai, d'unemanière excentrique. Nous leurl'avantage du marché des Etats-Unis, ne devons-nous pas avons dit que la Chambre avait frappé d'un impôt le poisson
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qui vient sur nos marchés, sur le poisson de Terrenouve
comme le reste. Ils ont des droits qui frappent nos articles,
mais ils disent que nous ne devrions pas taxer les leurs,
parceque, quoi qu'ils taxent nos articles, le commerce du
Canada à Terreneuve est très considérable, tandis que les
expéditions de Terreneuve au Canada sont très f-ibles. Ils
prétendent qu'ils n'ont pas les moyens de sacrifier leur
revenu fiscal, et ils espèrent que nous ne leur rendrons pas
le change en fait d'impôts. -

L'honorable monsieur a parlé d'une députation venue de
Montréal. Eh bien, j'ai reçu cette députation, et celui qui
en était l'interprète est l'un des adversaires les plus pronon-
cés que le gouvernement compte dans cette ville illustre.
Mais il se fait certaines exportations de Montréal à Saint-
Jean, Torreneuve. Des navires y sont arrivés avec des
chargements considérables, et ils auraient eu à en revenir
avec pertes. Nous avons donc dit à Terreneuve : Si vous
suspendez l'impôt, cela aura pour effet d'empêcher ces gens-là
de perdre beaucoup d'argent; mais si nous le faisons, vous
aurez à envoyer un commissaire pour traiter de la question,
et s'il ne la règle pas d'une manière satisfaisante nous im-
poserons les droits strictement. Nous donnions un ouf
pour avoir un bouf ; ces deux on trois chargements peu-
vent passer sans perte pour le Canada, mais vous devez
envoyer un commissaire pour prendre les arrangements,
sans quoi nous mettrons la loi à exécution.

Voilà tout simplement tout ce que le Canada a fait, et je
serai fort désappointé si à la suite des explications que je
viens de donner-et qui ne peuvent être plus formelles, vu
l'impossibilité où je me trouve de ne pouvoir produire toute
la correspondance-les deux partis ne reconnaissent pas
que, quelles que soient les erreurs commises ailleurs par le
gouvernement, il a agi dans cette affaire, non seulement
avec franchise et avec promptitude, mais avec beaucoup de
diplomatie.

M, MILLS: Avant que la résolution soit mise aux voix,
je désire faire quelques observations.

Le premier ministre dit qu'il espère que l'opposition lui
donnera ses suffrages sur cette question, car il se vante
d'avoir fait preuve d'une grande habileté dans la conduite
des négociations et de la correspondance échangée. Eh
bien, il ne me paraît pas que la correspondanee témoigne
d'une grande habileté ou d un jugement remarquable chez
l'honorable monsieur et ses collègues dans cette affaire.

Nous voyons en effet, par cette correspondance, que l'in-
tention du gouvernement américain a eté immédiatement
communiquée à l'administration. Nous voyons que dès le
10 janvier 1883, M. Fry a présenté, au Sénat des Etats-Unis,
une résolution à l'effet d'abroger certains articles du traité
de Washington, et que, immédiatement après le 16 j'anvier,
l'ambassadeur anglais à Washington, transmettait une copie
de cette résolution à l'administrateur du gouvernement
canadien. Après l'adoption de la résolution, une copie er
fut envoyée au gouverneur général du Canada, qui se mit en
communication avec le ministre des colonies et lui fit con-
naître la dépêche qu'il avait reçue de l'ambassadeur anglais
à Washington. Lord Derby attira l'attention du gouver-
nement canadien sur le sujet et demanda une prompte com-
munication. On observei a aussi que le ministre américain
en Angleterre nota le fait que le comte de Granville n'avait
fait aucune recommandation au sujet des pêcheries et de
l'abrogation de ces articles du traité de Washington; et la
raison pour laquelle le comte de Granville n'a fait aucune
dmarche pour renouveler les négociations, ressort parfai-
tement de sa communication au gouverneur général du
Canada. Il voulait être pleinement informé des intentions
et des vues du gouvernement canadien sur la question, avant
d'entamer des négociations avec le gouvernement américain.

La raison pour laquelle le gouvernement américain pro-
posait l'abrogation de ces articles particuliers du traité
Ôtait sumsamnient indiquée par le discours de M. Rio.

M. Rice est le président de la commission des relations
étrangères, et comme tel il occupe en quelque sorte la
position de ministre des affaires étrangères ; l'opinion qu'il
a exprimée peut être considérée comme étant l'opinion de
la commission, et cette opinion allait à dire que les pêche-
ries du Canada ne valaient pas pour les Etats-1Unis la somme
qu'ils étaient obligés de payer on vertu de l'arbitrage pro-
noncé par la commission d'Halifax, et qu'on donnait avis
de l'abrogation de ces articles du traité afin de se débar-
rasser du règlement effectué à Halifax et de rouvrir la
question.

Maintenant, l'honorable monsieur dit que l'opinion ex-
primée par M. Rice ne tenait pas à conséquence. Je crois,
au contraire, qu'elle était très importante: elle vous indi-
quait le motif qui empêchait la commission des relations
étrangères de porter la question devant le Congrès, et la
raison qui a porté le Congrès à décider l'abrogation de ces
articles particuliers du traité. Il ne saurait y avoir de
doute, alors, que le gouvernement canadien a été informé
de bonne heure des vues et des intentions du gouvernement
américain, et qu'il a été également informé par le ministre
des colonies que celui-ci désirait connaître bientôt son
opinion sur la question.

Si le ministre des colonies avait en l'opinion que lui prête
le premier ministre, qu'il était au-dessous de la dignité du
Canada d'entamer des négociations ayant pour objet de
renouveler l'article du traité relatif aux pêcheries ou d'éta-
blir d'autres articles qui donnassent satisfaction aux deux
pays, il n'aurait pas transmis la communication qu'il a
envoyée; mais quand il suggéra au gouvernement canadien
de profiter des deux années qui devaient suivre l'avis pour
reprendre les négociations et rétablir les règlements du
traité entre les deux gouvernements, il ne voyait évidem-
ment pas qu'il fût au-dessous de la dignité du gouvernement
canadien ou du gouvernement anglais de faire le premier
pas dans la voie des négociations. Et, après tout ce que
l'honorable monsieur vient de dire, il est évident pour tous
ceux qui ont la la correspondance et qui ont écouté l'hono-
rable monsieur, qu'il a effectivement fait les premières
démarches dans le but de reprendre les négociations et
d'abandonner aux Américains -le droit de pêcher dans les
eaux canadiennes, moyennant la promesse que plus tard le
gouvernement des Etats-Unis consentirait à la nomination
d'une commission. Or, j'aimerais à savoir de l'honorable
monsieur sous quel rapport nous sommes dans une meilleure
position que nous l'aurions été s'il avait agi d'après la recom.
mandation contenue dans le message du président Arthur.
Ce message ne recommandait pas, ainsi que le prétend l'ho-
norable monsieur, un traité de réciprocité ou des négocia
tions pour un traité de réciprocité; il suggérait l'institution
d'une commission

Je suggère que le Congrès charge une commission d'étudier la question
générale de nos droits aux pdcheries et les moyens d'ouvrir à nos
citoyens, à des conditions justes et raisonnables, les riches eaux pois.
sonneuses et les fonds de pêche aux phoques de l'Amérique du Nord.

Voilà ce que suggérait le président Arthur, et j'aimerais à
savoir si le président Cleveland ou M. Bayard ont fait plus.
L'honorable monsieur est il dans une meilleure position au.
jourd'hui, après les négociations qu'il a faites, qu'il l'aurait
été s'il avait accepté l'invitation indirectement offerte par le
président Arthur dans son message au Congrès ? L'hono-
rable monsieur dit: Il est vrai que le président Arthur a fait
une recommandation, mais quelle garantie avions-nous que
le Congrès suivrait cette recommandation? Quelle garantie
l'honorable monsieur a-t-il en ce moment ? Aucune. Il n'est
donc pas plus avanceé. Il dit que l'honorable député de York.
Est (hi. Mackenzie) a refusé de reprendre certaines négocia.
tions, au sujet du traité de Washington, en rapport avec le
traité de réciprocité négocié par JI. Brown.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai rien dit de cela.
M. MILLS: J'ai certainement bien compris cuel'hono-.

rable monsieur disait cela, Dans tous les oas il.a dit, lorsque
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la question est venue sur le tapis ily a quelques jours, sinon
aujourd'hui même, que le Congrès était le même et qu'il
n'avait pas changé. Cependant, le Congrès de l'administra-
tion Arthur n'était pas le même qu'à l'époque où M. Brown
a négocié son traité de réciprocité. Au contraire, il est per-
mis de croire que ce Congrès aurait été plus favorable; dans
tous les cas, le président faisant la recommandation, il n'y
avait ni inconvenance ni manque de dignité à penser qu'il
était au moins possible d'entamer des négociations pour en
arriver à une entente, ce que l'honorable monsieur annonce
qu'il va faire maintenant. Je voudrais bien savoir si les
chances sont plus favorables. Il y a une administration dé-
mocratique qui est peut être disposée à établir avec notre
pays des relations commerciales plus libres, mais il y a un
Senat qui est moins en harmonie avec le président actuel
qu'il l'était avec le président Arthur; et, d'après son propre
aveu, l'honorable monsieur n'est pas dans une meilleure
position qu'il l'était il y a deux ans, il r'a pas de meilleures
chances de succès qu'à cette époque, et si C'était manquer de
dignité que de faire des offres il y a deux ans, il en est exac-
tement de même aujourd'hui.

Mais la question du succès ou de l'insuccès de l'honorable
monsieur n'est pas ce qui doit influencer la discussion de
cette affaire. Il peut supposer avec raison que des relations
commerciales, mutuellement avantageuses aux deux pays,
vont être établies. La déclaration du président Arthur fait
voir que le gouvernement américain, après tout, attache
plus d'importance aux pêcheries du Canada que lespêebeurs
canadiens y attachent, au dire de l'honorable monsieur.

Je prétends qu'il pourrait être dit, ici, des choses qui gâte.
raient nos chances de succès. Eh bien, qu'est-ce qui pour-
rait plus compromettre nos chances de succès que la décla-
ration de l'honorable monsieur lui-même ? Il nous a dit que
nos rêcheurs seraient disposés à donner aux Américains le
libre accès de nos pêcheries, à la condition qu'on leur donne
le même accès aux marchés des Etats-Unis.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je n'ai pas dit cela, mais
'ai dit qu'ils y consentiraient pour les six mois prochains.

M. MILLS: L'honorable monsieur n'y est pas allé par
quatre chemins pour le dire. Voici ce que j'ai compris, et
si je fais erreur, j'accepterai volontiers sa rectification. J'ai
compris et tous ceux qui m'entourent ont compris qu'il disait
que nos pêcheurs seraient prêts à accepter tout arrangement
qui donnerait l'accès de nos pêcheries aux Américaine, à la
condition que les Canadiens seraient admis avec leur poisson
sur les marchés des Etats-Unis. Je le demande, quel est
l'effet de cette déclaration sur les négociations ? Quelle
chance a-t-il, après une pareille déclaration, de recevoir une
indemnité pour l'usage de nos pêcheries ? Il est évident,
d'après ses propres paroles, qu'il ne s'attend pas à obtenir
compensation ; sans cela, il n'aurait jamais fait une déclara.
tion de cette nature. Notre cause est compromise si on
représente que nos pêcheries n'ont pas plus de valeur, dans
l'estime des deux nations, que l'honorable monsieur semble
leur en donner. L'opposition n'a rien dit qui puisse faire
autant de tort à notre demande de compensation, que la
déclaration que le premier ministre a faite aujourd'hui.

Il admet que l'arrangement n'est avantageux que d'un
seul côté. La déclaration do M. Bayard ne laisse aucun
doute à cet égard : il dit qu'il n'appartient pas à l'exécutif
des Etats-Unis de modifier les lois fiscales en admettant le
poisson canadien sur les marchés américains. L'honorable
ministre aurait dû savoir cela. L'honorable député de
Northumberland (M. Mitchell) le savait, et plusieurs autres
députés connaissent assez le système du gouvernement
américain pour savoir que c'est le cas. Pourquoi l'hono-
rable monsieur n'a-t-il pas poussé les négociations avant
la clôture du Congi ès, quand il était encore temps pour
celui-ci de régler la question. Il savait que le Congrès
pouvait, à sa guise, proposer que le traité prît fin au mois
de décembre, au lieu de juillet, Il appartenait au Congrès

M. MuLe

de veiller aux intérêts des pêcheurs des Etats-Unis, et de
dire si le traité serait abrogé ou s'il prendrait fin durant la
saison de pêche. S'il en résultait des inconvénients pour
les pêcheurs américains, ceux-ci ne pouvaient s'en prendre
qu'a leur gouvernement. Pourquoi l'honorable monsieur
a-t-il manifesté tant d'intérêt pour les pêcheurs américains,
et si peu pour les pêcheurs canadiens, qu'il n'a pas veillé à
ce que ces derniers pussent être admis aux marchés des
Etats-Unis ? Les intérêts des pêcheurs américains étaient
l'affaire spéciale du gouvernement américain. Ce qui inté-
ressait spéclalement le gouvernement du Canada, c'était la
protection des pêcheurs canadiens ; il devait veiller à ce
que les pêcheurs américains ne fussent pas plus privilégiés
que les pêcheurs canadiens.

Où en sommes-nous ? D'après la décision de la commis-
sion d'Halifax, l'admission en franchise du poisson canadien
sur le marché américain ne donne pas au Canada une com-
pensation suffisante pour la permission accordée aux
pêcheurs américains de pêcher dans nos eaux. Si l'hono-
rable monsieur avait obtenu l'admission en franchise de
notre poisson sur le marché américain pour le reste de la
saison, il aurait accepté moins, d'après la décision d'Halifax,
que les Américains ont reçu. Mais l'honorable monsieur n'a
rien obtenu et il a tout concé:é. Il a fait des concessions,
et il les a faites dans un temps où le gouvernement améri-
caln ne pouvait rien concéder en retour.

Il a fait une assertion qui n'est pas soutenue par les faits:
il a dit que le gouvernement savait, d'après la correspon-
dance échangée avec les Etats-Unis, et d'après l'action du
secrétaire d'Etat américain, qu'il n'y avait aucune chance
de succès à faire cet arrangement. Alors pourquoi a-t-il
envoyé au ministre anglais à Washington cette dépêche du
23 décembre dernier dans laquelle il demandait quelle
chance de succès il y avait? La répon1se à cette dépêche
n'est pas produite, l'information qu'elle comporte ne nons
est pas communiquée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne pouvons l'avoir.
M. MILLS: L'honorable monsieur dit qu'il ne peut

l'avoir; mais la dépêche est là, et elle ne s'accorde pas
avec la déclaration de l'honorable monsieur.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'y puis rien.
M. MILLS: La dépêche est là. Elle fait voir qu'à cette

époque le gouvernement du Canada ne savait pas-j'ignore
si l'honorable monsieur était ou non dons le pays. Elle
demande au ministre anglais s'il croit que des négociations
auraient la chance de réussir. Puisqu'il savait qu'il n'y
avait pas de chance, il était inutile d'envoyer cette dépêche.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le 23 septembre, le nou,
veau gouvernement était né.

M. MILLS: Il n'a commencé qu'au mois de mars.
Sir JOHN A. MACDONALD: Mais les élections venaient

de finir.
M. MILLS: Ce n'est pas auprès du nouveau gouverne-

ment que l'honorable monsieurs s'informait. Il demandait
qu'elle chance il pouvait avoir avec l'ancien gouvernement,
non pas avec le nouveau, et la réponse n'est pas produite.
Nous ne savons pas quelle est cette réponse.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, nous le savons.
M. MILLS: Je dis que l'honorable monsieur a fait preuve

de négligence, qu'il n'a pas fait ce qu'il devait faire, que
dans cette affaire il a temporise comme il a retardé à
redresser les griefs du Nord-Ouest, et que quand il fut trop
tard il s'est dézlaré prêt à en venir à une entente. L'intérêt
public exigeait qu'une tentative fût faite plus tôt, et si
l'honorable monsieur avait échoué, la faute ou serait
retombée sur le président des Etats.Unis, sur ses conseillers
et le Congrès, et non sur le gouvernement canadien. Cette
affaire était assez importante pour être l'objet d'un nouveau

3438



DÈBATS DES COMMUNES.
traité entre le gouvernement du Canada et celui des Etats-
Unis, et le gouvernement du Canada n'aurait pas manqué de
dignité en demandant à celui des Etats-Unis s'il était dis-
posé à négocier un nouveau traité; après, surtout, la déclara.
tion du président de la commission des relations étrangères,
nous aurions dû demander au gouvernement américain ce
qu'il désirait. Le président des Etats-Unis avait déclaré
que c'était le moyen à pre'&e ponur résoudre la question.
La chose est clairement indiquée da'us le message du prési-
dent Arthur. Pourquoi, alors, l'honorable monsieur n'a-t-il
pas saisi l'occasion d'entamer des négociations pour en
arriver à une entente? Il sait fort bien que sa position
n'est pas meilleure qu'à cette époque, il sait que si le Sénat
des Etats-Unis était alors républicain il l'est également au.
jourd'hui. Si, parce que le Sénat était républicain, l'hono-
rable monsieur ne pouvait réussir alors, quelles chances a-t-
il de réussir maintenant ? Et il a fait cette concession pour
en venir à se mettre dans la position qu'il aurait été s'il
avait entamé ces négociations il y a deux ans. Notre pers-
pective est-elle meilleure aujourd'hui qu'elle l'était il y a
deux ans? Qu'est-ce que l'honorable monsieur a obtenu des
négociations dont il se vante tant? La promesse que, pour
sa part, le président est prêt à instituer une commission. Il
y a deux ans, il avait reçu la même assurance du président
Arthur.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas reçu cette assu-
rance.

M. MILLS: Il l'avait dit dans son message. g

Sir JOHN A. MACDONALD: Il ne nous l'a pas dit.
M. MILLS: Il l'a dit à tout l'univers par son message, et

comme l'honorable monsieur fait partie de l'univers, il a dû
être renseigné sur ce point; bien plus, le gouvernement
anglais lui a transmis l'information officiellement, en lui de-
mandant d'agir promptement, et cependant il ne s'est même
donné la peine de répondre au ministre des colonies, d'après
ce que je puis voir. Mon voisin me fait observer que l'hono-
rable ministre n'a pas plus tenu compte du ministre des
colonies que si ce dernier avait été un Métis. C'est très
vraisemblable. Il parait s'être fait une règle d'ignorer les
communications qu'il reçoit au sujet des affaires publiques
les plus importantes. Il devait pourtant à notre population,
et surtout à nos pêcheurs, de tàcher d'en venir.à une entente
avec le gouvernement des Etats-Unis sur une question qui
intéressait si gravement les pêcheurs des deux pays. Il
y était autant obligé que le gouvernement des Etats-Unis.

Assurément, l'honorable monsieur admettra à tout événe-
ment, que la commission d'Halifax accordait une compensa-
tion raisonnable de la part des Etats-Unis. Il sait que les
EtatsUnis prétendaient que le Canada a reçu plus que la
valeur de ses pêcheries, et que c'est pour cela qu'ils ont mis
fin aux articles du traité qui concernent les pêcheries. 1!
sait que, dans sa communication à l'ambassadeur anglais, M.
Frelinghuysen disait que le gouvernement des Etats-Unis
s'attendait à ce que le gouvernement anglais lui ferait con-
naître son opinion au sujet des articles qui étaient sur le
point de prendre fin; le secrétaire du trésor lui demandait
son opinion afin que le gouvernement pût prendre l'initia-
tive, et cependant l'honorable monsieur n'a pas communiqué
avec lui: ce n'est que lorsqu'il a été poussé au pied du mAr
qu'il s'est décidé à agir.

L'honorable ministre dit ensuite, au sujet de l'article 30,
que le gouvernement américain en était venu à la décision
d'abroger cet article, qu'il ne céderait pas sur ce point, et
qu'il était inutile d'y revenir. Je ne pense pas. Je crois
que les intérêts de notre commerce et de notre marine, qui
seront gravement compromis par l'abrogation, faisaient une
loi à l'honorable monsieur de tenter tous les efforts possibles
pour obtenir le renouvellement du traité et des règlements
de l'Exécutif américain, qui étaient encore plus larges que
le traité lui-même.

482

L'honorabl.e monsieur s'est ai peu occupé de l'article 9C
qu'en nous faisant part, l'autre jour, des effets que cet article
peut avoir sur nous, il nous a dit des choses de nature à
nous induire en erreur. Ce qu'il nous a dit ne s'(,c-iorde
pas du tout avec ce qu'a fait le gouvernement américain,
L'action de ce dernier n'affecte pas seulerient la ligne de
chemin de fer directe entre une extrémité a canal Welland'
et l'autre, mais encore le commerce de transit à travers la
province d'Ontario. Les navires qui reçoivent un charge-
ment de blé à Duluth et qui le transportent à Sarnia, et
ceux qui font le même service de Chicago ou Milwankee à
Sarnia, Maitland ou Collingwood, pour faire le traisborde-
ment dans quelques lacs de l'est, sont maintenant exclus.
Or, en consultant le traité, nous voyons qu'il n'est pas aussi
large, sous ce rapport, que les règlements de commerce des
Etats-Unis, car le traité ne pourvoit qu'au transport, par
eau, des produits américains d'un port des Etats-Unis à un
autre, avec transit intermédiaire par une voie ferrée du
Canada ou à travers ce pays; tandis que les règlements
établis par l'Exécutif des Etats-Unis ne couvrent pas seule,
ment ce cas, mais encore celui de la farine et des céréales
qui, expédiées de l'ouest, déchargées dans un port canadien.
transportées par des chemins de fer canadiens à Ogdensburg
on aux Etats de l'Est, peuvent aussi être transportées en
partie par des navires canadiens. Le traité de Washington
ne visait que les cas où le transport était effectué d'une
extrémité à l'autre par ses navires, ce qui était un empiéte-
ment sur le cabotage; mais les règlements établis par
l'Exêcutif permettaient aussi aux marchandises destinées aux
divers ports des Etats-Unis de passer en chemins de fer par
le Canada.

Or, l'abrogation de ces règlements n'annule pas seulement
l'article 30 du traité de Washington, mais aussi les autres
règlements qui couvraient ces cas. L'affaire est très grave.
.Prenons pour exemple la compagnie Beatty. Elle a quatre
gros navires qui font le service en été. Désormais, ils n'au-
ront plus leur emploi. Il en sera de même pour nos navires
des lacs. Le commerce des lacs est très gravement com-
promis par l'abrogation de cet article, mais il l'est davan.
tage par l'annulation des règlements de l'Exécutif concer-
nant le commerce. Et cependant, après avoir été notifié
deux ans d'avance de l'intention qu'avait le gouvernement
des Etats-U 's de mettre fin à ces conventions, il n'a pas fait
la première" émarche pour établir avec les Etats-Unis de
nouvelles relations commerciales qui auraient donné satis-
faction. Suivant moi, l'honorable monsieur n'a pas, comme
il le prétend, pris des mesures qui pouvaient conduire à
l'avantage gén'ral du pays.

M. MoLELAN : Je trouve que l'honorable monsieur ne
désapprouve pas tant l'état de chose actuel puisqu'il ne s'en
e5t pas plaint plus tôt. Voici dans quelle position nous
nous trouvions : nous avons été les dernier., à envoyer un
représentant chargé de négocier un traité de réciprocité, en
1875 ; nous avons aussi déclaré publiquement, par nos sta-
tuts, que nous étions prêts à entrer en négociations avec les
Etats- Unis, quand ceux-ci le jugeraient à propos. Mais la
pesition était différente en 1883. Lorsqu'on nous donna
avis de l'abrogation du traité, nous n'avons pas envoyé de
délégué, nous ne nous sommes pas adressés officiellement au
gouvernement des Etats-Unis, nous ne leur avons pas
demandé le renouvellement de ce traité; mais nous avons
suggéré au gouvernement américain, d'une manière non
officielle et par l'intermédiaire du gouverneur général, lord
Lorne, la nomination d'une commission composée de repré
sentants des deux gouvernements et qui fut chargée de visi-
ter les côtes de l'Amérique britannique et celles des Etats,-
Unis, d'étudier la question des pêcheries et d'obtenir les
iuformations que nous croyions nécessaires dans le but d'a-
dopter un nouveau traité. Nous ne reçûmes aucune réponse
à cette communication faite en dehors des formalités ordi-
naires ; aucune information, omcielle ou non offcièlle, ne
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nous fut donnée que les Etats-Unis répondraient à notre
communication ou qu'ils se joindraient à nous pour instituer
la commission en question. Après avoir été reçus de cette
façon, je crois que nous nous serions mis dans la position de'-
mendiants si nous avions fait de nouvelles démarches sans
recevoir des Etats-Unis un avis à mots couverts. A l'ap-
proche de l'époque où le traité devait prendre fin, il a été
fait une recommandation qui a ou pour résultat la corres-
pondance dont la Chambre a été saisie.

Si je l'ai bien compris, l'honorable monsieur ne se plaint
pas de ce que nous avons fait, mais seulement de ce que
nous n'avons pas agi plus tôt. Voilà le grief exprimé par
les deux honorables membres de l'opposition qui viennent
de prendre la parole; mais s'ils veulent bien se donner la
peine de songer qu'en 1883 nous avons fait tout ce qu'il con'
venait de faire pour entamer des négociations devant con-
duire à l'établissement d'un traité, ils se persuaderont, je
n'en ai aucun doute, que nous avons fait notre devoir.

M. MITCHELL : Je ne tiens pas à prolonger le débat,
pour la raison que, la question étant aujourd'hui devant le
gouvernement américain, je crois qu'il ne serait pas sage de
la discuter davantage ici; voilà pourquoi je n'approuve pas
mon honorable ami du comté de Saint-Jean (M. Weldon)
d'avoir soulevé la question en un pareil moment. Je n'ai
aucun doute, cependant, qu'en agissant ainsi, il s'y est cru
obligé par ce qu'il doit à ses électeurs. La question est si
importante pour les provinces maritimes, que les députés de
cette province sont, en quelque sorte justifiables de l'agiter;
mais continuer à la débattre serait compromettre sa solu-
tion à venir. Dans l'attente des événements, le très hono-
rable premier ministre et l'honorable député de Bothwell
(M. Iills) ont fait chacun une déclaration dont ils auraient
dh s'abstenir. Si je l'ai bien compris, mon honorable ami
de Bothwell a dit que les 85,000,000 octroyés par la com-
mission d'Halifax'sont bien au-dessus de la valeur des pê-.
cheries canadiennes.

M. MILLS : Je n'ai pas dit cela.
M. MITCHELL : Qu'avez-vous dit alors?
M. MILLS : J'ai dit que le gouvernement américain pré-

tendait que cette somme est au-dessus de la valeur de nos
pêcheries, et que c'était la raison pour laquelle ils mettaient
fin au traité. Je n'ai exprimé aucune opimion@duant à la
valeur des pêcheries.

M. MITCHELL: Je suis bien aise d'avoir mal compris
mon honorable ami, car il serait de la dernière importance
pour nous, soit au sujet de la valeur de nos pêcheries ou des
facilités commerciales que nous pouvons obtenir, que la
question ne fût pas discutée avant que les deux gouverne.
ments en soient venus à une décision. Notre digne ami le
premier ministre a fait une déclaration que je regrette, si je
l'ai bien comprise. Il a dit, je crois, que comme les Améri-
cains étaient admis à pêcher dans nos eaux avant l'expira-
tion du traité et comme notre poisson était admis en fran-
chise sur les marchés américains, il n'y a pas de mal à lais-
ser les Américains continuer de pêcher dans nos eaux, et
qu'à l'avenir ce serait pour les pêcheurs une compensation
suffisante de pouvoir faire admettre leur poisson en fran-
chise sur les marchés des Etats-Unis,

Sir JOHN A. MACDONALD : Non ; ce n'était pas là,
mon argument. Mon argument était ce qu'on penseraient
les pêcheurs. Naturellement, le pays considère que les
pêcheurs sont d'une bien plus grande valeur, mais les pê-
cheries de la côte no s'en occupent pas autant que d'avoir
une part dans les uinq millions et demi, ou dans un million,
ou tout ce qu'ils pourront avoir. Ce à quoi ils pensent sur-
tout est de faire entrer leur-poisson dans les marchés amé-
ricains sans payer de droit.

M. MITCHELL : Je suis bien content d'avoir mal compris
mon honorable ami.

M, MOILCaLÂ

M. MACKENZIE: Je pense que l'honorable monsieur
est allé jusqu'à dire qu'ils seraient parfaitement satisfaits.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non ; je n'ai pas dit cela.
Vous n'avez pas saisi le sens de mon raisonnement.

M. MACKENZIE: Il vaudrait mieux se servir d'un lan-
gage assez clair pour ne pas être mal compris.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est ce que j'ai essayé de
faire.

M. MITCHELL: J'ai attiré l'attention sur ces deux
points afin d'avoir des explications claires afin qu'aucune
méprise ne se répande au loin, sur ce que sont les opinions
en ce parlement, parce que je pense que ce serait le sujet
d'un regret profond si une méprise se répondait gràce à la
déclaration faite par le premier ministre, tel que j'ai cru la
comprendre, je suis heureux de voir qu'il ne pense pas que
l'admission de notre poisson dans les Etats.Unis soit une
compensation raisonnable pour le libre usage de nos pé-
cheries.

Sir JOHN A. MACDONALD: Pas du tout.
M. MITCHEL L: M. le Président, en considérant l'im-

position d'un droit sur l'importation de notre poisson dans
les ports américains, il se présente la grande question de
savoir qui paie le droit. Il est vrai que le question affecte,
en premier lieu, les pêcheurs et les marchands qui expé.
dient le poisson, mais c'est une question pour la considéra-
tion de cette Chambre aussi bien que celle des Américains
epx-mêmes que de savoir quelle classe de personnes ces
droits afecteront davantage plus tard. Jo suis prêt à ad-
mettre qu'il y a des cas où L'imposition des droits tombe
sur le manufacturier et sur le producteur, mais il y en a
d'autres aussi ou elle tombe sur le consommateur; et, dans
mon opinion, la rareté du poisson aux Etats-Unis, et le fait
qu il leur faut aller au loin, dans les eaux plus poissonneuses
de l'Amérique Britannique du Nord, me port6 à croire que
le manque de provisions pour les cinquante-cinq millions
d'habitants de 1 autre côté de la frontière sera acciden.
tellement cause que les droits seront placés sur le conson.
mateur au lieu que sur le producteur, et c'est là l'opinion
que j'ai toujours entretenue relativement à l'importation du
poisson dans le marché américain.

Mais, M. le Président, je ais prêt à admettre que ce qu'a
dit le premier ministre est vrai, et que, peut-être, dans l'opi-
nion des personnes qui prennent le poisson, le droit imposé
est le grand épouvantail, lorsque auparavant leur; poisson
entrait en franchise, comme ils ne regardent pas au résultat
ultérieur, savoir: Si l'augmentation du prix sur les marchés
où ces droits sont imposés ne feront pas plus que compenser
ce droit lui-même. Monsieur, je m'attends à ce qu'un traité
se conclura plus tard entre les deux pays. Je ne suis pas
de ceux qui blment trop le gouvernement pour son retard
à ouvrir les négociations ; et je ne suis pas un de ceux,
comme le sais le premier ministre, qui prichent, que nous
devrions aller de suite, chapeau bas, vers le gouvernement
américain. Je suis absolument d'opinion, que, au temps où
ils ont approché le gouvernement au sujet du rappel du
traité, il aurait été peu judicieux de notre part, d'aller vers
eux, chapeau bas, et de leur demander de taire de nouveaux
arrangements. Nous n'avons pas oublié ce qui nons est
arrivé lorsque le gouvernement britannique nous a demande
de permettre aux Américans de venir pcher librement dans
nos eaux. La position prise par legouvernement delpoque
a été très dierente à lle prise maitenant.
.Nous avons dit: Non; nous no pouvons permettre que

cela se fasse; nous ne pouvons pas ermettre qu'un drit
temporaire s'enracine et grandisse an aver, au poit d'être
réclame, peut-être, comme un droit absolu; alors cela fut
accorde seulement comme une faveur, et nous avons imposé
une taxe sur le tonnage des navires américains et leur
avons permis de venir on deçà de la limite des trois mille.
Monsieur, à cette époue nous n'avons pris aucune mesure
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pour la protection de nos pêcheries, pas plus que nous n'en
avons prises cette année, et si nous avons pris des précau.
tions ou mis une force de police sur nos eaux pour tenir les
Américains en dehors de la ligne, cela fut dû au fait qu'ils en
vinrent à ne plus s'occuper de l'impôt sur le tonnage et que
finalement ils refusèrent ou négligèrent de payer ces droits,
et le résultat était que, sans l'action énergique prise en 1869,
en toute probabilité nos pêcheries se seraient en allé à la
dérive, jusqu'à ce que les Américains eussent, à un certain
moment réclamé comme un droit ce que maintenant ils
savent ne recevoir que comme une faveur. Je crois que la
même conduite politique poursuivie de 1869 aurait dû être
suivie l'année dernière, et il est à la connaissance du présent
ministre de la marine qu'il y a en une forte expression
d'opinion en cette Chambre, particulièrement de ma part,
lora de la prise en considération du projet de loi pour la
division de son département, que le ministre aurait dû
demander 850,000 ou $100,000 pour placer une force de
police maritime sur nos côtes, et, ainsi, montrer aux Améri-
cains que nons etions sérieux.

Quenle est notre position aujourd'hui ? J'espère que le
gouvernement ne permettra pas que la chose s'en aille à la
dérive, pour ensuite trouver, au 31 décembre, que rien n'a
été fait, et ensuite permettre aux Américains de pêcher
librement dans les eaux canadiennes, comme ils l'ont fait
pratiquement depuis 1869. Ce que je pense que le dgouver
nement devrait faire maintenant est ceci: Prendre les
moyens de placer sur nos eaux des vaisseaux pour la pro-
tection de nos pêcheries. Le coût sera insignmfiant, ai nous
le comparons à l'importance de la tche et à l'effet moral que
produira, lors des négociations futures, la connaissance des
mesures ainsi prises par nous. Je ne dis pas ceci dans le
but de condamner le gouvernement, mais d'appeler l'atten-
tion du premier ministre sur l'effet moral qu'une telle
conduite aurait sur les négociations qui pourront être enta-.
mées, si le temps vient d'en entamer. Je désire parler d'un
autre point, et il est bien d'en parler maintenant, parce que
j'espère qu'avant que la Chambre ne se réunisse de nouveau,
IL y aura quelque chose d'un caractère plus défini de connu,
à tout événement, au sujet des sentiments des Etats-Unis
sur la question des pêcheries. Mon point est celui-ci:
L'honorable monsieur a dit qu'aucun dommage n'avait été
fait à nos pêcheries par les Américains pêchant en dehors
de la limite des trois milles. L'honorable monsieur n'est
pas bien renseigneé sur ce point; pendant les trois, quatre ou.
cinq dernières années, les Américains ont établi un système
de pêche qui a été très destructeur pour nos pêcheries et
qui, plus tard, les ruinera comme les Américains ont ruiné
leurs propres pêcheries.

Les Américains viennent avec des goëlettes et des senes
qui ont trois quatre ou cinq milles de long qui balayent une
baie entière, prenant toutes sortes de poissons, et pour
chaque maquereau propre à la vente deux ou trois jeunes
maquereaux impropres à être livrés au commerce sont jetés
par-dessus bord. Des plaintes ont été faites par des pêcheurs
de mon propre comté au sujet de cette pratique, et ils ont
demandé s'ils ne pourraient pas obtenir quelque protection.
Ce que je désire graver dans l'esprit du premier ministre,
regardant l'avenir, est ceci: " Quels que soient les arrange-
ments qui seront faits si on en fait, nous devrons faire
reconnattre par le gouvernement américain que les lois
municipales de chaque pays devront s'appliquer aux
pêcheurs, qu'ils soient américains ou canadiens, soit sur la
côte américaine ou sur notre propre côte.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ecoutez, écoutez. C'est
un bon point.

M. MITCHELL: J'ai exprimé cette opinion, je pense
qu'elle couvre un point d'une importance vitale. Je ne
désire pas continuer cette discussion. Si je le fesais je
pourrais dire beaucoup de choses intéressantes pour cette
Chambre; mais ce serait imprudent; et j'espère que les

honorables messieurs ne soulèveront pas de point de con-
troverse, vu que le gouvernement, qu'il soit coupable de négli.
gence ou autrement, ce qui est d'une importance secondaire,
nous ne désirons pas le placer dans une position qui lui
serait désavantageuse lorsque viendra la discussion de cette
question avec les représentants du peuple voisin.

Je désire beaucoup voir les relations les plus amicales
exister entre les Etats -Unis et les colonies anglaises sur ce
continent. Je désire maintenir ce sentiment amical qui
favorisera le développement de notre prospérité et je répète
ce que j'ai dit dans une occasion précédente, que je ne désire
pas voir obtenir une compensation pécuniaire pour nos pê•
cheries ; que je ne désire pas voir envisager la question à un
point de vue purement financier, mais comme une question
de commerce, et quelle que soit la valeur de nos pêcheries, et
elle est infiniment plus grande que celle des pêcheries amé.
ricaines, qui n'ont aucune valeur pour nous, tandis que les
nôtres sont d'une immense valeur pour les Etats-Unis, je
pense que la question devrait être traitée en vue des relations
commerciales entre les deux pays. J'ai compris que l'ho.
norable député de Bothwell disait que nous avions trop
obtenu de la commission d'Halifax pour nos droits de pêche.
Je suis heureux de voir que j'ai malcompris ses remarquesi
Le gouvernement dont il était membre et qui a conduit les
négociations d'une manière si satisfaisante réclama pour le
Canada 815,000,000; cela, loin d'être trop, n'était pas égal à
la compensation que nous aurions dû obtenir. Je mentionne
ces faits dans le but de donner plus de force au gouverne-
ment et d'empêcher une discussion qui, si elle continuait,
pourrait conduire à des récriminations et déclarations qui
affaibliraient toute administration qui aurait à conduire
les négociations avec le gouvernement des Etats-Unis.

M. VAIL: Après la déclaration du premier ministre la
discussion se trouve renfermée dans des bornes bien plus
étroites; et si j'étais pour discuter la question maintenant
il me serait presque impossible de le faire d'une manière
intelligente ou de manière à convaincre la Chambre et le
pays avec les papiers que nous avons devant nous, que nous
sommes justifiables d'avoir accusé sérieusemenle gouver-
nement, tandis que nous pourrions faire la chose, si la cor-
respondance produite contenait tout ce qui s'est passé entre
le gouvernement des Etats-Unis et celui du Canada. Je
serais f4ché de dire quelque chose qui pourrait être inter-
prété comme tendant à embarrasser le gouvernement dans
ses futures négociations avec le gouvernement des Etats-
Unis; mais venant d'une province qui est plus profondé-
ment intéressée dans cette question qu'aucune autre, je
pourrais difficilement laisser clore le débat, sans dire quel.
ques mots en réponse aux remarques faites par le premier
ministre et le ministre de la marine et des pêcheries. Le
premier ministre semble croire que le gouvernement a fait
tout ce que l'on pouvait raisonnablement espérer de lui.
Je ne suis pas un de ceux qui pense que le gouvernement,
devrait s'agenouiller aux pieds du gouvernement des Etats-
Unis, dans une affaire de cette espèce. Si le gouvernement
alors qu'il a été annoncé que le gouvernement américain
avait l'intention d'abroger le traité, avait fait une déclara-
tion franche au gouvernement américain et dit: Nos pê-
cheries sont d'une grande valeur; vous savez qu'ils sont
d'une grande valeur; et que vos pêcheurs les estiment très
hautement; ils ont été une source de difficultés jusqu'à
présent, et il est très important que cette question soit
réglée pour une nouvelle :ériode de dix ans, sinon pour
toujours, nous sommes prêts à nommer une commission pour
s'occuper de cette question ainsi que de la réciprocité commer-
ciale. Lorsque vous serez prêts à l'examiner, nous le serons
aussi, pour arriver à une conclusion satisfaisante, pour les
deux pays. Si le gouvernement fédéral eut fait cela, et rien
de plus, et l'eut fait il y a un an, c'est-à-dire un an après que
l'avis de l'abrogation des clauses concernant les pêcheries,
eut été donné, je n'aurais pas été disposé à trouver le gou-
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vernement en faute. Il serait allé aussi loin qu'il était de
son devoir d'aller, et si le gouvernement des Etats.Unis ne
s'en fut pas occupé, cela n'aurait pas été de la faute de
notre gouvernement; mais, le gouvernement a laissé faire
jusqu'à ce que, d'après ce que nous apprennent les papiers
devant cette Chambre, décembre dernier, arriva, et ce ne
fut que le 24 de ce mois que la première dépêche fut envoyée
par e gouverneur général au comte de Derby à ce sujet. La
première partie de cette dépêche est écrite en homme d'Etat,
exposant clairement qu'il serait dérogatoire de la part du
gouvernement du Canada de faire des propositions, après ce
qui s'est passé aux Etats-Unis, considérant que les Améri-
cains ne se sont pas montrés disposés à ouvrir des négocia-
tions. Mais malheureusement pour la gouvernement et je
pense pour le pays, avant de terminer la dépêche, ils ont
fait cette offre au gouvernement des Etats-Unis et indiqué
qu'ils la fixaient à cause du grand dérangement qui en résul.
terait, pour les pêcheurs américains, si le traité expirait au
milieu de la saison.

J'ai peine à oroire qu'il fut du devoir de notre gouverne.
ment de s'occuper des intérêts du peuple américain, en cette
occasion. En réalité, bien que le premier ministre dise que
les pêcheurs des Etats-Unie connaissent peu ce qui se fait je
puis l'assurer qu'ils savent tout. Lzee pêcheurs des Etats-Unis,
comme ceux des provinces maritimes, ne sont pas du tout
ignorants au sujo)t des affaires se rattEchant aux traités dans
lesquelles ils sont intéressés; ils comprennent leurs droits
beaucoup mieux peut-être que les honorables messieurs sié-
geant dans cette Chambre, qui sEt loin de la localité inté-
ressée. Mainuntnt, si le gouvernement américain a donné
avis à ce gouvernement que les clauses du traité se rappor-
tant aux pêcheries expireraient le 1er juillet 1885, nous
étions alors obligés de voir à ce que nos droits ne fussent pas
violés après cette date ; et, si nous avions fait cela, je suis
convaincu que le gouvernemeut aurait été dans une bien
meilleure position, l'année prochaine, après la réunion du
Congrès, en décembre prochain, pour rencontrer le gouver-
nement américain, et se serait trouvé dans une bien meilleure
disposition d'esprit pour discuter la question qu'elle ne le
sera maintenant.

Je crainsIque la conduite que le gouvernement a adoptée
ne fasse supposer au gouvernement et au peuple américain
que nous n'évaluons pas extraordinairement nos propres
pêcheries, si nous sommes disposés à les abandonner pour
ce qui est, pratiquement, toute la durée de la saison de pêche,
parce que la saison durant laquelle les Américains tirent
beaucoup d'avantages de ces pêcheries ne commence pas
avant le dernier de mai, et la partie réellement précieuse de
la saison, pour les Américains, commence justement mainte-
nant, c'est-à-dire : la pêche du maquereau, qu'ils évaluent
de beaucoup au-dessus des autres pêches. Je dis que sous
ce rapport les gens de la Nouvelle-Ecosse ont de justes rai-
sons de se plaindre. Je remarque que la pêche au maque.
reau a complètement manqué dans les pêcheries améri-
caines et la conséquence sera un prix élevé cette année, et
les Américains ont la permission de venir chez nous et de
jouir des mêmes privilège que nos pêcheurs, de porter leurs
prises au même maiché que nos pêcheurs, qui ont à payer
un droit de 82.00 par baril. Quand je dirai que la valeur
du poisson pris dans la Nouvelle-Ecosse, l'au dernier a été,
d'après les états faits par le département de la marine et
des pêcheries, de 88,760,000, on verra que c'est une industrie
très importante pour la province, et que, naturellement,
nous portons un intérêt considérable à tous les arrangements
qui sont faits dans la but de permettre aux Américains, ou
aux autres, de venir dans nos pêcheries, sans rien donner en
compensation.

L'honorable député de Bothwell a dit, et je m'accorde
avec lui, qu'à présent la position était celle-ci: Que nos
pêcheries avaient été considérées, par la commission qui a
siégé à Halifax, valoir en sus de l'admission libre de notre
poisson aux Etats-Unis, 85,500,000 pour les dix or douze
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années que couvrait l'indemnité. Toute la chose a été aban-
donnée pour rien; nous ne sommes pas admis sur les marchés
américains, nous ne recevons pas d'argent, mais seulement
le droit de pêcher dans les eaux américaines, ce qui ne vaut
rien pour nos pêcheurs. Tout le monde sait que nos vais-
seaux ne vont pas dans les eaux américaines, de sorte que
la concession équivaut à rien. Je suis à peu près sûr, en
disant que si l'année dernière le gouvernement canadien
eût approché le gouvernement américain et lui eût proposé
de laisser ses pêcheurs pêcher librement pourvu qu'il admit
en franchise notre poisson, non seulement ils eussent con-
senti, mais encore, qu'ils auraient ajouté le droit de pêcher
dans leurs eaux; et jq pease qu'ils auraient été très satis.
faits de laisser continuer le traité durant les six mois
suivants. Je remarq ue que dans la correspondance notre gou-
vernement ne paraît pas avoir une promesse bien directe
du gouvernement américain qu'il s'occuperait de la question
de réciprocité commerciale. Monsieur Bayard dit simple.
ment, à la fin de la correspondance, qu'il n'a pas d'objection
à soumettre cette question à la commission, ou tote autre
question que les deux gouvernements pourront désirer. Eh
bien, il est très facile de faire cette offre, mais il ne dit pas
que le gouvernement des Etats-Unis suggérera au Congrès
de faire un tel arrangement ou de considérer la question. Il
est emphatiquement déclaré, à maintes reprises, dans ces
lettres de monsieur West, qu'ils auront le pouvoir de régler
toutes les affaires se rattachant à la continuation des clauses
concernant les pêcheries, mais il ne fait allusion à la réci-
procité commerciale qu'on terminant.

J'espère que quelque chose de bon sortira de ces négocia-
tions et que nous serons récompensés pour les grands sacri-
fices que nous faisons présentement aux Américains. Je
sais que les Américains estiment beaucoup nos pêcheries. Je
sais que tout ce qui a eu lieu relativement au règlement du
traité en 1871, à Halifax, montre que malgré que le premier
ministre ait prétendu que les pêcheure de Gloucester ont
dit qu'ils ne voulaient pas que le traité fût continué, tel n'est
pas le désir de la grande majorité du peuple des Etats-Unis.
Je sais cela parce que je me suis trouvé à Boston en décem-
bre dernier, pour quelque temps, et j'ai constaté un ardent
désir, de la part des gens de Boston, et je suis sûr que ce
désir est partagé par tous les États de l'ouest, que le poisson
des provinces maritimes soit admis sur les marchés améri-
cains en franchise. Comme de raison que leurs pêcheurs
aimeraient à avoir l'avantage de faire entret leurs poissons
aux Etats-Unis à de meilleures conditions que les pêcheurs
canadiens; mais je suis, en même temps, bien convaincu que
la grande majorité du peuple des Etats-Unis qui consomme
le poieson et qui est intéressé dans le commerce canadien à
voir faire quelque arrangement par lequel ce traité serait fait
de manière à permettre aux pêcheurs américains de pêcher
dans nos eaux en échange du libre accès au marché dans les
Etats-Unis, et pour, soit une réciprocité commerciale ou
telle compensation pécuniaire qui serait raisonnable, dans
l'intérêt de tous ceux qui y sont concernés.

La motion est adoptée et la Chambre se forme do nouveau
en comité des voies et moyens.

Le comité se lève, et, advenant six heures, l'Orateur
quitte le fauteuil.

Séance du soir.

La Chambre se forme de nouveau en comité des voies et
moyens.

(En comité.)

Les sauvages du Manitoba et des territoires du
Nord-Ouest.......................................$680,041.45

M. CAMERON (luron) : Je faisais remarquer samedi
soir, avant l'ajournement, que de très fortes sommes
d'argent avaient été dépensées en approvisionnements pour
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les sauvages qui sont dans le besoin. Je ne me plains pas
autant du montant que du fait qu'il y a évidemment des
irregularités, pour me servir d'un mot très modéré, se ratta-
chant à ces approvisionnements. J'ai attiré l'attention du
oremier ministre sur les comptes fournis au gouvernement
pour les approvisionnements de boeuf frais etde lard, aux Gens.
du-Sang et aux Pieds-Noirs, et déclaré qu'il me paraissait
y avoir peu d'attention, de la part du gouvernement, à la
manière dont les provisions étaient données aux sauvages,
aux pièces justificatives certifiées par les instructeurs
agricoles. Je trouve que les Sarcis au nombre d'en-
viron 410, ont été approvisionnés, pendant les derniers
six mois de 1893, de bouf frais, au montant de 810,150 et
les Piégines durant le même temps ont reçu le même article,
pour un montant de 819,423.

A cette époque le boeuf était acheté par contrat, je suppose,
à 131 ets la livre, les sauvages ont reçu 10,799 livres de lard
à 23 ets la livre, de sorte que vous remarquerez que nous
payions pour le lard presque 10 ets de plus par livre que
pour le bSuf frais. C'est un fait bien connu, comme les
rapports le font voir, que les sauvages n'aiment pas le lard;
ils se plaignent qu'il nuit à leur santé; un des sauvagess'est
plaint qu'ane grande partie de sa bande avait souffert beau-
coup, dans l'hiver de 1883, je pense, du lard qui leur avait
été donné. J'ai vu dans un journal de l'ouest la déclaration
-je ne sais pas si elle est vraie ou fausse-que ce lard avait
été acheté d'un individu étroitement lié avec dos fonction.
naires publics du I4ord-Ouest, et qu'il s'est trouvé rance et
d'une qualité inférieure. Je crois que l'honorable ministre
trouvera dans les rapports des remarques au sujet de la qua-
lité du lard, et des plaintes, de la part des sauvages, qu'il
leur était dommageable, vu qu'ils n'y étaient pas accoutu-
més. J'ai compris par la discussion de samedi soir que,
puisque tous les approvisionnements pour les sauvages sont
données par contrat aux plus bas soumissionnaires, après
que des soumissions ont été demandées par les journaux. Je
trouve un compte de I. G. Baker et Cie., pour des wagons et
des charrues. Je n'ai pu trouver de contrat pour l'appro-
visionnement de wagons et de charrues, en 1883. Je trouve
par un compte, que le 20 juin 1883 Baker et Oie, ont fourni
à l'un des employés du département des sauvages, 12 char-
rues à 828.00 chacune; 10 herses à 820.00 chacune, 5
wagons à 8120.00 chacun.

Je ne sais pas sur quelle autorisation ces articles ont été
achetés de I. G. Baker et Cie. On me dit cependant que le
prix des wagons, est presque de 840.00 plus élevé que celui
auquel les wagons fournis par Baker et Cie peuventr être
achetés par le gouvernement sur les lieux mêmes. Je crois
qu'il n'y a pas de waggon qui aille au Nord-Ouest qui ne
pourrait être acheté à bien meilleur marché. Je trouve
dans les pièces justificatives une entrée à l'encre rouge,
constatant que ces articles ont été achetés sans autorisation
par quelque fonctionnaire; que l'attention du gouverne.
ment a été attirée sur le fait et que le département a ratifié
l'achat fait par l'employé. C'est une manière relichée de
faire les affaires, que de permettre aux employés d'acheter
des provisions, s'en reposant sur la bonne nature du dépar.
tement pour reconnaitre les achats. En juillet, la même
chose est arrivée. M. Galt, l'un des employé du dépar-
tement, paraît avoir, sans autorisation, acheté des articles
de l'espècementionnée, de I.G.BakeretCie. Dans les pièces
justificatives il y a un long memorandum indiquant que ces
articles ont été achetés sans autorisation ; que subséquem-
ment, l'affaire fut référée au département, qui sanctionna
l'achat. Il est absolument impossible pour le chef du dépar-
tement de connaltre tout ce qui se fait, car il doit s'en rap.-
porter beaucoup aux fonctionnaires en charge dans le
Nord-Ouest. Ce dont je désire pénétrer le gouvernement est
que ces énormes approvisionnements devraient être faits
par quelque officier responsable, et que les employés généra-
lement n'aient pas le droit de faire ces achats.

Dans ce dernier compte je trouve qu'il y a 8 ýcharruis à
835.00 chacune, 87.00 de plus que le prix chargé le mois
précédent. Je trouve que les herses ont été achetées à
831.50, 811.50 de plus que le mois précédent, de la même
maison. Sur ces différents achats, en juillet, de la môme
espèce que ceux achetés en juin, il parait y avoir une Eur.
charge de 8159.50. Il y a 6 harnais à 062 (8372), et il
n'appara t pas ces documents, qu'il y ait eut aucune
autorisation pour cet achat. Je ne sais pourquoi ils ont te
achetés. Une autre chose sur laquelle j'ai attiré l'attention
du premier ministre, samedi soir, est celle-ci: Il y a un
grand nombre de plaintes dans les rapports, particulière-
ment en 1882-83, et, je pense, dans la première partie de
l'année 1884, que de grandes irregularites sont commises
par les employés. Il parat qu'un ou deux ont été destituée,
mais on ne voit pas qu'aucune enquête ait été faite sur
l'étendue ou la nature des irrégularités, en autant que -
puis en juger parle rapport. L'attention du ministre a-t-elle
été attirée sur ces irrégularités, et, y a-t-il cu quelque enquête
à leur sujet? On peut aisément comprendre que, ailes agents
dans le Nord-Ouest se permettent des irrégularits-et je
ne dis pas qu'ils le font-mais à en juger par les rapports,
s'ils commencent à voler et ne sont que renvoyes, ça n'est
pas pratiquement un ehtiment. S'il y a eu quelque irregn.
larité de la part d'aucun agent, l'attention dem autres agents'
aurait dû être attirée sur ces méfaits par une enquête et
'infliction d'un ehtiment.

En 1883, M. Wadsworth, que j'ai rencontré dans le Nord.
Ouest et quje crois être un bon officier, en autant qne je
puis en juger-il semble être actif, vigoureux et intelligent
-rapporte qu'il ne pouvait pas avoir aucun état des fourni-
tures envoyes par les entrepreneurs ou le gouvernement,
C'est une chose bien extraordinaire, qu'aucun compte ne se-
rait tenu de ces fournitures, qu'il n'y aurait aucun moyen
de retracer les irregularités ou la mauvaise gestion, c'est un
état de choses extraordinaire. M. Wadsworth, dans son
rapport de 1883, a attiré l'attention du ministre sur ce fait.
Une enquête a-t elle été faite sur ce rapport ? M. Wads-
worth dit de plus, dans le même rapport, que la farine li-
vrée à cette réserve était d'ne qualité inférieure et d'un
poids trop léger. On pourra prétendre que le très hoo.e
rable premier ministre a dit que les sauvages recevaient
cela comme donation et ne devaient pas être aussi particu.
liera; mais tot de même, le pays paie pour cela; le pays a
fait un contrat avec le fournisseur, par lequel ce dernier
s'engage à fournir une bonne qualité de farine, afin de la
donner aux souvages, et ils devraient être forces de fournir
l'article convenable et le poids complet. Quelques-uns des
sacs, rapporte M. Wadsworth, ne pesaient, on moyenne, que93 livres, et contenaient de la farie de mauvaise qualité.

Relativement à la bande de Paiseur-d'Etangs, M. Wads.
worth dit que la farine était de qualite inférieure et ne
pesait pas le poids. Je pourrais continuer de la sorte et
indiquer dans tous les rapports de ce genre, faits à ce dupar-
tement, que les provisions données sont de qualité inférieure
et ne pèsent pas le poids. J'ai attiré l'attention du ministre
l'autre soir sur le fait que dans plusieurs bandes-dans
quatre ou cinq-les fraudes les plus grossières ont été com-
mises soit par les sauvages ou par la négligence des agents,
en payant beaucoup plus de ratio ns qu'il n'y avait de per-
sonnes dans ces bandes. L'honorable monsieur, lui ai-je
entendu dire, avait attiré l'attention~ des officiera mur cela,
et cet état de choses n'existait plus, cela est très satisfaisant,
parce qu'il est bien suffisant que le pays _ait à payer pour
les rations du nombre réel de sauvages, sans payer pour 800
hommes de plus qu'il n'y en a dans une bande. M. Wads-
worth, relativement à la ferme n° 11, à Battleford dit: que
les livres de la ferme ne s'accordent pas avec les livres du
bureau des sauvages, quant à la quantité reçut' et délivrée.
On ne voit pas où existe la différence et jusqu'à quel point
le gouvernement a été fraudé. D~ans la reerve des Sekoe-
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koots, M. Wadsworth dit que, à la forme n° 14 le magasin
est employé comme dépôt d'approvisionnements, mais que
ni à Battleford, ni au Fort 'Pitt, il a pu obtenir aucun
compte des fournitures faites par le gouvernement ou les
fournisseurs. Si les choses eussent été tenues régulièrement,
il n'y aurait pas dû y avoir de différence, et M. Wadsworth,
en faisant son inspection annuelle, n'aurait pas eu de diffi-
oultés à découvrir où se trouvait la différence. Il paraît
qu'il a été absolument incapable de le faire et il attire
1 attention du département sur ces graves irrégularités. Il
dit:

A la ferme nO 15, au lac à la Grenouille, dans les livres, il y avait des
différences entre le montant des marchandises reçues de la ferme n° 14
et le montant chargé dans les livres de la ferme n° 14. 38 sacs de farine
contenaient en moyenne 93 livres par sac.

Si l'attention du premier ministre a été attirée sur ces
irrégularités, et il n'y a pas de doute qu'elle l'a été, une
enquête aurait dû être faite. Puis, en 1884, M.Wadsworth
dit, au sujet de la bande de Faiseur d'Etangs.

J'ai fait l'inventaire de la farine et des autres provisIons. La farine
était de qualité inférieure et les sacs ne pesaient que 98 livres.

Toutes ces choses prouvent qu'il y a quelque chose de
travers dans l'administration du département, dans le Nord-
Ouest. Je ne suis pas, à présent, prêt à dire à qui incombe
la faute, mais quand l'attention du département a été si
directement appelée sur ces graves irrégularités, il était du
devoir du gouvernement de faire faire une enquete com-
plète, et de faire punir les personnes responsables de la
faute. Je désire aussi attirer l'attention du ministre sur
ceci : M. Dewdney, je crois, est le lieutenant-gouverneur et
le commissaire des sauvages ; et je trouve, dans quelques
comptes, que M. Dewdney-est-ce comme lieutenant-gouver-
neur, est-ce comme commissaire des sauvages, je ne sais pas
-charge au gouvernement des nappes, des serviettes et le
blanchissage de couvertures, et 152 verges de coton et 109
verges de coton, et la peinture, le vernissage et le nettoyage
du carrosse de la maison du gouvernement, ainsi que quel-
ques ustensiles de cuisine. Est-on obligé de payer ces
choses-là. Il me semble que ce sont les affaires privées des
fonctionnaires en charge. Il y a plusieurs autres items que
j'aimerais à discuter, mais c'est inutile à cette époque
avancée de la session. Ils ne peuvent pas recevoir l'attention
qu'ils devraient recevoir, et le premier ministre ne peut pas
leur donner l'attention qu'ils méritent ; conséquemment, je
ne continuerai pas plus longtemps l'examen de ces points.

M. MITCHELL: Je désire appeler l'attention des officiers
du département et du chef du département sur la manière
de recevoir les soumissions pour l'approvisionnement des
sauvages. Je comprends bien qu'avant la construction du
chemin de fer du Pacifique à travers cette contrée, il était
presque nécessaire faire passer ces approvisionnements
par les mains des étrangers, qui avaient leurs établisse-
ments dans cette partie du Far-West, et qu'eux seuls
peut être pouvaient fournir ces approvisionnements avec
exactitude et promptitude; mais les choses ont changé
beaucoup depuis deux ans, et mon attention a été appelée
sur cette affaire, par plusieurs de nos marchands, manu-
facturiers, et autres, dans les principales villes commer-
ciales, qui m'ont déclaré que la manière de délivrer les
provisions aux réserves, n'était pas, peut-être, très judi-
cieuse, et n'était pas de nature à faire naître la plus grande
concurrence, ou un système pouvant faire tomber ces
affaires entre les mains de nos compatriotes-chose que l'on
devrait, je crois, désirer beaucoup. Je pense qu'en sou-
missionnant pour les approvisionnements à délivrer aux
différentes réserves, il vaudrait mieux que les soumissions
fussent faites pour que la livraison se fasse à Winnipeg,
Mâchoire-d'Orignal, Calgary, ou autres points indiqués à
proximité de ces réserves, et que le transport fût l'objet
d'une soumission toute différente.

Par ce moyen la nécessité d'un intermédiaire disparaitrait,
et nos marchands à Toronto, Québec, Montréal, ou ailleurs,
pourraient filer leurs soumissions. Ils pourraient connattre
les taux de transport du chemin de fer, et pourraient livrer
leurs marchandises à ces endroits, et nos propres expéditeurs,
nos propres cultivateurs de cette section, qui ont leurs voi-
tures, chevaux et boufs, pourraient transporter ces effets aux
différentes réserves, et ces affaires seraient ainsi gardées à
portée de nos gens, et nous nous dispenserions de la iéces.
sité d'un intermédiaire étranger. Je ne soulève pas cela
comme un blâme contre le département, car je comprends
qu'il était nécessaire d'adopter cette pratique avant 'exis.
tence du chemin de fer ; mais maintenant que nous avons
le chemin de fer et le moyen de donner aux gens la facilité
de soumissionner en lots plus petits, pour être livrés à cer-
tains points sur le chemin de fer, et vu que nous pouvons
calculer le coût, il serait possible d'avoir une meilleure qua-
lité de marchandises à plus bas prix tout en gardant les
affaires dans notre propre pays et les donnant aux cultiva.
tours, colons et pionniers de ce pays-là la chance de faire le
transport. J'appelle l'attention du ministre sur cela, non
pas mû par le désir de blâmer, mais pour voir s'il ne pense
pas qu'il est mieux d'adopter ce plan que de soumissionner
en gros lots, à être délivrés sur les réserves.

Sir JOHIN A. MACDONALD: Cette affaire a déjà été
examinée, et l'opinion des officiers du département est que
le temps n'est pas venu d'adopter ce système. Il est bien
vrai que le long de la ligne du chemin de fer du Pacifique
canadien les marchandises pourraient être envoyées, mais la
grande masse des sauvages n'est pas le long de la ligne de
ce chemin de*fer, mais ils en sont éloignés de 200, 300 ou 400
milles. Dans le cas d'approvisionnements pour les sauvages,
habitant le long de la Saskatchewan, par exemple, en les
envoyant sur la ligne du chemin de fer du Pacifique ca-
nadien, on les enverraient à la mauvaise place. Elles sont
envoyées à Winnipeg, et de là, par eau, sur les bateaux de
la compagnie de la Baie-d'Hudson, et il en est de même
pour les autres endroits. Il est impossible d'adopter le plan
proposé sans organiser tout un système de transport. Je
suis convaincu que le transport aux divers points serait une
dépense énorme, et loin d'économiser nous perdrions une
somme considérable en modifiant le présent système. Main.
tenant les marchands locaux à Winnipeg et aux autres
endroits commencent à soumissionner, et ils peuvent ad-
ministrer cela infiniment mieux eux-même, paree qu'ils con.-
naissent les routes du pays.

Vous devez demander des soumissions pour le transport
si le gouvernement désire avoir un système de transport.
Vous ne pouvez pas avoir une soumission pour chaque point
le long du chemin de fer. Il doit y avoir un système géné-
ral de transport, et cela serait une chose plus incommode et
plus dispendieuse; mais un marchand de Winnipeg offre des
marchandises pour aller, disons chez les Pieds-Noirs de Cal-
gary, et il lui faut les livrer à la traverse des Pieds-Noirs ou
à d'autres points, et il peut facilement faire ses contrats; il
peut engager les gens de la localité et se procurer des voi-
tures à bien meilleur marché que le gouvernement ne
pourait faire. Tôt ou tard le système pourra être changé,
mais à présent je suis convaincu que cela augmenterait la
dépense. L'honorable monsieur de l'autre côté de la
Chambre (M. Cameron) a cité le rapport de monsieur Wads-
worth. Monsieur Wadsworth est un très bon officier ; il est
de son devoir d'inspecter les différentes réserves et de faire
son rapport. Ces rapports montrent qu'il y a un bon sys-
tème d'inspection. Ils sont tous suivis de près, naturelle.
ment, comme les rapports d'un inspecteur de n'importe
quelle institution. L inspecteur fait rapport des irrégula-
rités, et ces rapports sont faits dans le but d'y appeler l'at-
tention des officiers du département, et on les examine soi-
gneusement. S'il arrive qu'il y ait un déficit dans quelques.
uns des sacs de farine, s'ils sont de deux on trois livres
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en dessous du poids, cela est chargé, naturellement, au four-
nisseur; il lui faut le remettre. S'il envoie des articles qui
sont de qualité inférieure, il est du devoir de l'agent des
sauvages de les refuser. Quelques fois l'article est bon et
sain, mais [il est inférieur à l'échantillon. Evidemment,
ils ne peuvent pas les jeter et ils font une distinction dans
le prix. S'il est malsain et pas propre à être reçu il est
refusé.

Je dois dire que les entrepreneurs ont été très honnêtes,
en autant que j'ai pu savoir. S'il y a des cas où ils ne don-
nent pas la marchandise conforme à l'éechantillon, ils ont à
en tenir compte, voilà tout. Mais, comme l'honorable mon-
sieur l'admet, il est évidemment impossible de discuter cela,
cette fois, de prendre les articles item par item, et de répon-
dre à toute charge possible d'irrégularité apparente, que
l'on suppose découvrir dans les comptes. Tout ce que je
puis dire à 'honorable monsieur c'est que, en autant que je
pous le.savoir, l'inspection est très sévère, et le département
est aussi très attentif à voir à ce que toutes les irégularitées
qui sont prouvées soient expliquées et réparées. Relative-
ment aux instructeurs agricoles, l'agent des sauvages est on
charge de chaque réserve. Quelques agents ont deux ou trois
réserves, mais elles sont petites. Il y a un instructeur agri.
cole, et il a un assistant, et quelquefois l'instructeur reçoit
les provisions. L'agent des sauvages ne peut pas être par-
tout, mais ces instructeurs agricoles sont des hommes intel-
ligents, quelquefois ils voient aux rations. Il n'y a pas de
doute que jusqu'à dernièrement les rations ont été souvent
doublées. Les sauvages sont très rusés sous ce rapport, et
quelquefois se déguisent et viennent deux fois. Mais on a
corrigé cela. Lorsque nous ne rencontrerons plus des
bandes considérables et que l'agent et l'instructeur connat-
tront chaque homme, femme et enfant de la réserve, ce genre
d'irrégularité disparaîtra en peu de temps; comme do raison,
il est inévitable dans un nouveau pays, où de grandes bandes
de sauvages vont et viennent, qu'ils essayent de frauder, et
quelquefois avec succès. Il est presque impossible d'éviter
de donner quelquefois à un homme plus qu'il ne devrait
recevoir.

M. MITCHELL: En réplique à l'honorable premier, je
dirai que je pense que cette fois il n'est pas aussi logique
qu'à l'ordinaire. Maintenant, il n'y a pas de raison au
monde pour que le monopole de cette chose soit donné aux
marchands étrangers de Bonton ou aux marchands de
Winnipeg. Il y a des marchands et des manufacturiers
dans la partie est du pays qui contribuent à la dépense
encourue pour ouvrir cette partie du pays, et à y faire des
chemins de fer, qui croient, et qui croient très naturelle-
ment et avec beaucoup de raison que, s'il y a des provisions
à fournir, les contrats en devaient être donnés de telle
manière qu'ils puissent avoir une occasion d'y participer, ce
qu'ils no peuvent faire maintenant. S'il y a un arrangement
par lequel ces approvisionnements sont transportés aux
réserves les plus éloignées du nord de la rivière Saskat-
chewan, pourquoi ne pas soumissionner pour leur délivrance
à Winnipeg et ne pas laisser le transport jusqu'à la Saskat.
chewan être l'objet d'un contrat entièrement distinct ? Puis,
quant aux réserves situées dans le voisinage do Cal ary, il
pourrait y avoir quatre ou cinq points principaux le long de
la ligne du chemin de fer, où les provisions seraient dli.
vrées par contrat, et alors les marchands pourraient les y
délivrer. Je ne vois as pourquoi, si cela peut se faire dans
deux on trois ans, cela ne pourrait pas se faire de suite.

Au sujet des charges dans les comptes publics, si mon
très honorable ami eût entendu les commentaires que j'ai
entendus, et dont je fais maintenant l'exposé, il penserait
qu'il sersit aussi bien de commencer la réforme de suite.
Je peux lui aseurer qu'il n'est pas plaisant pour nos mar-
chands et manufacturiers qui contribuent à la construction
de ce chemin de fer de voir qu'un demi-million on trois
quarts de million de dollars.vont à une compagnie étrangère

qui monopolise les affaires de cette partie du pays, lorsque
nos compatriotes en sont exclus. Pour ma part je ne suis
pas satisfait du tout de l'explication du premier ministre; si
la chose peut se faire dans deux ou trois ans de ce jour, elle
peut l'être maintenant, et je pense qu'il ferait bien de consi-
dérer l'opportunité d'examiner la chose dans le but d'adopter
ce système que tout le pays approuvera, j'en suis sûr, et cela
aussi vite que possible.

Sir JOHN A. MA.CDONALD: Je n'entretiens nullement
l'espoir que ce sera fait dans deux ans. Cela serait impos-
sible; cela prendrait pour payer le transport, si le gouver-
nement adoptait cette politique, autant que pour payer la
nourriture. La vérité, dans cette affaire, est que les manu-
facturiers de toutes les parties du pays n'auraient pas d'ob-
jections à envoyer des marchandises aux endroits qu'il leur
conviendraient et ensuite laisser tout le trouble et la dépense
au gouvernement. Cela serait tout à fait impossible. L'ho-
norable monsieur parle de la Saskatchewan et Calgary. J'ai
cité ces endroits que comme exemple. Mais il y a au delà
de 200 réserves, et il est impossible que nous changions le
système de transport de manière à adopter un système de
transport pour aller à chacune de ces deux réserves. Il est
maintenant aisé pour les manufacturiers de trouver, lorsque
l'on demande des soumissions our des marchandises déli-
vrables à lusieurs points, à Faire des arrangements. Je
pense qu'il y aura maintenant des voitures de transport en
quantité, parce que c'est réellement le seul moyen de subsis-
tance des Métis. Il n'y a plus de bisons. Ceux qui ne veu-
lent pas s'établir sur leur ferme doivent se servir de leurs
attelages. Un entrepreneur peut se procurer des attelages
à bien meilleure composition que le gouvernement.

M. MITCHELL: Assurément, si l'entrepreneur peut
surmonter la difficulté de la délivrance, il ne peut y avoir de
difficulté pratique à donner le transport par soumission et je
ne vois pas pourquoi cela ne peut pas se faire. J'admets
qu'il y a moins de trouble, avec le système actuel, pour le
département, mais je pense que ce serait beaucoup plus sa-
tisfaisant pour le public, si l'on adoptait l'autre système.

M. POPE: L'honorable monsieur se trompe. C'est un
genre d'affaires avec lequel j'ai en quelque chose à faire
avant aujourd'hui, et j'ai toujours trouvé que la manière la
plus sûre et la plus économique était de contracter avec le
premier homme pour lui faire rendre les marchandises ]à où
vous en avez besoin. Si vous les faites passer par une demi-
douzaine de mains, une demi-douzaine de personnes sont
responsables, et les marchandises n'arrivent jamais aussi
sûrement. Quand vous dites à un homme : Je veux que vous
mettiez cette farine à une certaine place, vous avez un
homme qui en est responsable, vous pouvez faire faire la
chose à meilleur marché et mieux, et beaucoup plus sûre-
ment que si vous contractiez avec diverses personnes.

M. MITCHELL: Avec toute la déférence due au ministre
des chemins de fer et à l'honorable premier ministre, je ne
puis comprendre pourquoi, s'il y a un million de dollars
valant de provisions à transporter à rintérieur du pays, les
soumissions ne seraient pas placées de manière à ce que doux
personnes puissent recevoir tout l'argent. Le premier mi-
nistre et le ministre des chemins de fer disent qu'il vaut
mieux avoir le transport et l'approvisionnement en une
seule main pour la délivrance à un point donné. Il admet
qu'il y a moins de trouble pour le département. Mais quelle
est la difficulté de diviser la délivrance à ces différents points
en une douzaine de soumissions différentes ? Il y aurait plus
de concurrents; il y aurait autant de concurrents pour cha-
cune de ces soumissions que pour le tout, et la conséquence
est, que le gouvernement retirera l'avantage de la compéti.
tion. Il a a payer de forts profits aux intermediaires main-
tenant, ce qui ne se ferait pas dans l'autre cas.

M. POPE: Je ne pense pas que lhonorable monsieur
connaisse assez sur cette question, Ce que je d6sire faire
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remarquer à la Chambre, c'est que ce serait la plus grande
faute possible que d'avoir une.demi-douzaine d'hommes res-
ponsables pour le même ouvrage, quand toute la responsabi-
lité peut être placée sur le même homme. Si nous sommes
pour transiger avec une demi-douzaine d'hommes, nous au-
rons une demi-douzaine d'hommes à surveiller. il n'y a pas
de raison de croire que ce serait un meilleur système. Des
gens de toutes les parties du pays soumissionnent, et à moins
qu'ils ne pussent placer là les provisions, ils ne peuvent sou-
missionner à aussi bon marché que les autres. L'honorable
monsieur veut ajouter aux difficultés et aux responsabilités
du département.

M. MITCHELL: Je suis surpris du discours de Phono-
rable ministre intérimaire des chemins de fer, et de son
avancé que je veux ajouter aux difficultés du département,
c'est une déclaration très amusante. J'en appelle à cette
Chambre pour savoir si dans toute conduite que j'ai adoptée,
j'ai cherché à ajouter aux difficultés du département ; au
contraire, je me suis efforcé de faire entendre ma voix dans
le but contraire. Je me suis abstenu de dire des choses qui
auraient ajouté aux difficultés. D'autres n'auraient pas
montré la même indulgence que moi. Le ministre des che-
mins de fer, qui semble personnifier toute la sagesse et l'ex-
périence de la Chambre et du pays, dit que je ne connais
rien sur cette question. Un gros livre pourrait être écrit
de ce qu'il ne sait pas, bien que j'admette que généralement,
il est assez bien renseigné. Il dit que si un homme peut déli-
vrer une partie, il n'y a pas de raison pour ne pas délivrer
le tout? Prenez un fabricant d'étoffes. Il ne fera pas une sou-
mission pour des étoffes et 1,000 barils de farine, 50 côtés de
cuir et autres articles. Il ne peut pas faire cela. Les mar-
chandises doivent être vendues par des intermédiaires. Mais
s'il y avait 1,000 verges d'étoffes à livrer à Calgary, à Winni-
peg ou à Machoire-d'Orignal, ou à aucun autre point situé à
une distance raisonnable de la ligne principale de circula.
tion, assurément que cette étoffe pourrait être placée là à
bien meilleur marché qu'elle ne pourrait l'être par une sou.
mission pour un nombre énorme d'articles que seul Baker
et Cie ou la compagnie de la .Baie-d'Hudson peuvent pré-
senter. Nos marchands sont prêts à faire cet ouvrage. Je
suis surpris que l'honorable ministre des chemins de fer se
jette sur moi. J'admets qu'il connaît quelque chose de plus
des affaires publiques, que je ne l'ai fait en ces derniers
temps; mais je connais aussi quelque chose des affaires du
pays.

M. POPE : Je ne suis pas surpris que l'honorable mon-
sieur me réprimande, parco que c'est son habitude. Mais,
je dis que l'homme qui fait des étoffes, ne devrait pas son.
missionner, à moins qu'il ne puisse placer les effets à l'en-
droit requis, autrement sa soumission ne vaudrait rien.
J'admets que les manufacturiers ne présenteront pas de son-
missions, les hommes qui ichètent des étoffes d'eux en pré-
senteront.

M. MITCHELL: L'honorable monsieur veut un inter
médiaire dans la transw. ion. C'est ce que l'honorable mon-
sieur cherche-il veut un troisième profit. Je veux sauver
ce bénéfice au pays, et garder l'affaire pour les Canadiens.
Je suis sûr que le premier ministre sera obligé d'adopter le
plan que j'indique, car l'opinion publique le demandera.

M. MILLS : Il y aurait alors des difficultés pour le gou-
vernement dans l'organisation du service nécessaire pour
transporter les différentes provisions aux sauvages des Ter-
ritoires du Nord-Ouest. Mais je ne suis pas certain qu'un
service de transport organisé par le gouvernement serait
nécessaire. Lorsque Baker et Cie étaient employés par le
gouvernement précédent, ils ne fournissaient pas seulement
les approvisionnements, mais ils étaient encore les banquiers
du gouvernement. Il n'y avait pas d'établissement canadien
sur une distance de 800 milles de quelques-uns des points.
Il n'y avait que deux compagnies avec lesquelles on pouvait

M. Poru

faire des arrangements pour la fourniture des approvisionne-
ments nécessaires aux sauvages dans la partie ouest du
territoire. L'état de choses a bien changé pendant les
quelques dernières années. Le boeuf pourrait maintenant
être fourni par quelques-uns des ranches, et des soumissions
pourraient être faites par quelques-uns de ces gens.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il en est ainsi.
M. MILLS: Il en est de même pour la farine. Le blé

est cultivé dans presque toutes les parties du territoire du
Nord-Ouest. Dans le nord de la Saskatchewan il y en a
assez de cultivé, non seulement pour en nourrir la popu.
lation, mais aussi pour fournir au gouvernement tout ce
qu'il lui faut pour les sauvages du district. Je ne vois pas
de raison pour ne pas l'acheter des résidents et ne pas épar-
gner le coût du transport. Je suppose que le gouvernement
a l'intention de leur donner la chance de fournir tels appro-
visionnements. Il est de grande importance que le ministre
soumette au parlement un état montrant la distribution de
l'argent. Le gouvernement a employé un grand nombre
d'instructeurs agricoles; quelques-uns font bien, et réus-
sissent à mettre quelques bandes de sauvages en état de se
supporter eux-mêmes. Que les sauvages tassent bien, cela
dépend, en grande partie, de deux conditions: le caractère
de la reserve et le caractère de l'instructeur qui en a la
direction. S'il y a un bon instructeur et qu'il ne se fasse pasde progrès, c'est alors probablement dû au fait que l'emplace-
ment est mauvais, et les sauvages devraient être amenés à
s'établir sur une autre réserve pendant qu'il y a encore abon-
dance de terres au Nord-Ouest. Par rapport à l'item pour
l'établissement, je suppose qu'il est pour pourvoir d'habille-
ments .les chefs sauvages et les principaux hommes&

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. MILLS: D'autres personnes doivent-elles recevoir

des habits?
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur a

raison de supposer que cet item ne comprend pas l'habille-
ment.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Peut-être l'honorable
monsieur nous donnera-t-il quelques explications au sujet de
ces écoles des sauvages. J'aimerais à savoir combien d'écoles
ont été fondées, et si elles sont on non dans les mains des
différentes dénominations religieuses ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dois dire que l'on a
éprouvé beaucoup de difficultés à faire assister les enfants
sauvages à ces écoles, et les instituteurs sont obligés do
leur donner, comme encouragement, un peu de nourriture,
comme des biscuits ou du pain. Ils y vont pour le pain et
non pour autre chose, et alors l'instituteur s'efforce de faire
quelque chose pour leur éducation. Le crédit augmenté
est pour salaires et aide dans la construction des écoles,
8 11,600; la moyenne des salaires des instituteurs est de 8300.
On se propose d'établir trente-une nouvelles écoles, et les
salaires pour ces écoles coûteront $9,300, et les autres $2,300
seront requis, estime-t-on, pour la construction de nouvelles
maisons d'école.

M. CAMERON (Huron): J'ai entendu les déclarations
faites par l'un des agents disant que ce système est un
fiasco complet, pour la raison mentionnée par l'honorable
monsieur, qu'il est difficile de faire assister les enfants à
l'école.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il n'y a pas de doute que
les enfants 'n'assisteront toute la journée, à moins, comme
je l'ai déjà dit que quelque chose ne leur soit donné pour les
encourager. Je puis dire que les écoles ne sont pas géné.
ralement conduites par les différentes dénominations reli-
gieuses, mais elles le sont dans quelques cas. Les catholi-
ques ont des écoles, et elles reçoivent de l'aide quand elles
ont un nombre suffisant d'enfants qui -y assistent, et il en
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est de même pour les méthodistes. Co sont là, je crois, les
deux dénominations religieuses, qui poussent réellement
l'éducation parmi les sauvages, concurremment et en vue
de l'instruction religieuse.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mon impression per-
sonnelle est qu'ils sont les meilleurs instituteurs possibles et
feront l'ouvrage à bien meilleur marché et plus assidûment
que les instituteurs employés de la manière ordinaire.

Sir JOHN A. MACDONALD : Chaque fois qu'un
corps religieux établit une école, on leur permet de
le faire; nous sommes bien aise d'obtenir leur concours.
Le corps envoie des certificats de compétence avec les ins-
tituteurs. Ils n'établiront pas d'écoles à moins qu'ils ne
savent pouvoir trouver des élèves. Le département accorde
$300 aux instituteurs lorsque le nombre des élèves est
moindre que 42, et $400 lorsque le nombre est au-dessus de
42. Le corps religieux peut fournir à l'instituteur autant
qu'il veut. Les écoles du département ne sont pas sous le
contrôle d'aucun corps religieux.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Les instituteurs sont-ils
obligés de connaître la langue sauvage, ou seulement l'an-
glais? J'ai appris de certaines personnes du Nord-Ouest
qu'un assez.grand nombre se sont présentés où l'élève et
l'instituteur ont été confrontés, et que ni l'un ni l'autre n'a
compris.

Sir JOHN A. MACDONALD : Chaque fois que des ins-
tituteurs linguistes peuvent être engagés, ils sont natu-
rellement préférés de beaucoup, mais nous trouvons qu'il
est impossible de rencontrer toujours des instituteurs com-
pétents pouvant parler la langue rauvage. Ils doivent
commencer d'ab>rd par essayer d'enseigner aux élèves
l'anglais du mieux qu'ils peuvent. Je ne connais pas qu'il
y ait moyen de faire autrement. Pour $300, vous ne pouvez
pas trouver un homme qui parle également l'anglais et le
sauvage.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comme mon honorable
ami a justement remarqué, dans le Nord-Ouest plusieurs
des Métis, comme le premier ministre le sait, sont des
hommes très instruits. J'ai été un peu surpris du nombre
de Métis que j'y ai rencontrés qui sont des hommes d'une
éducation assez passable et parmi lesquels il serait, je sup-
pose, très facile de former un corps assez nombreux d'ins-
tituteurs pour le nombre d'écoles que nous devons établir
avec un octroi tel que celui qui est proposé. Il y a un
autre point qui demande des explications. Si j'ai bien
compris le premier ministre il a déclare qu'il plaçait un
certain nombre de ces écoles dans un seul endro't-jusqu'à
quatre, je pense, à des endroits comme Edmonton, Battle-
ford; il me semble que cela pourrait amener un embarras
considérable. Je comprends que la politique du gouverne.
ment n'est pas d'encourager les réserves sauvages à se
former dans le voisinge de villes considérables ou même
petites, où les sauvages sont beaucoup plus disposés à
prendre des habitudes oisives et dissipées qu'ailleurs, et à
moins qu'il n'y est quelque raison pour cela, placer plu-
sieurs écoles sauvages à un endroit déjà occupé par les
blancs, me parait une politique douteuse. Mais peut-être
que l'honorable monsieur veut dire qu'elles sont dans
1 agence,

Sir JOHN A. MAODONALD : Je voulais dire dans le
district. Par exemple, dans toute la province du Manitoba
il y aura onze écoles, et dans le district de Birtle, quatre.

M. MILLS : Par rapport à ces écoles sauvages je ne sais
pas ce que l'honorable monsieur a fait; mais je sais que
l'entente que le gouvernement précédent avait, avec les
différents corps religieux, était qu'il ne s'obligeait pas de
continuer à supporter les instituteurs religieux durant une
période indéfinie de temps, mais qu'il se réservait toujours le
droit d'établir des écoles à lui quand il jugerait opportun
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de le faire. Je ne sais pas si cela continue à être la règle
du département ou non, mais il me semble que cela n'est
pas de peu de conséquence, pour établir avant longtemps un
instituteur sauvage d'une éducation supérieure capable de
donner l'instruction d'une école normale soit au Manitoba
ou dans les territoires du Nord-Ouest, et payé par le gou-
vernement à même les fonds affectés aux sauvages. De
cette manière des sauvages ou métis, destinés à être
employés comme instituteurs dans ces écoles, pourraient
être instruits et formés. Cela ne coûterait au gouvernement
qu'une très petite somme, et en très peu de temps il aurait
un personnel d'instituteurs compétents pour instruire con-
venablement les sauvages. Mon impression personnelle est
qu'un grand nombre de ces écoles sont de très peu d'impor-
tances, et que les sauvages font peu ou point de progrès en
éducation. Il y a en des exemples, tel que ceux mentionnés
par mon honorable ami de Huron-Sud (sir Richard Cart-
wrigt), où les instituteurs comprenaient seulement l'anglais
ou le français, les sauvages ne comprenaient que le Cris, la
conséquence étant, que rien de ce que disait l'instituteur
était intelligible à l'élève, et rien de ce que disait l'élève
n'était intelligible pour l'instituteur. Je pense que si le
plan que je suggère était adopté, un nombre suffihant d'ins-
tituteurs compétents pourraient être formés, à une dépense
comparativement minime, et les écoles pourraient etregran-
dement améliorées; et les dénominations religieuses pour-
raient donner leur coopération à l'œuvre.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je pense que la sugges-
tion est très bonne.

M. MILLS : Je pense que nous devrions avoir quelque
explication de cette augmentation de $14,316 dans le crédit
pour les gages des instructeurs agricoles. Les instructeurs
agricoles résident-ils maintenant sur les réserves, les formes
des sauvages séparées des réserves ont-elles été complète.
ment abandonnées, et à quel point les instructeurs agricoles
ont-ils réussi à mettre les sauvages en état de subvenir eux-
mêmes à leurs besoins ?

Sir JOHN A. MACDONALD : La somme estimée pour
1885-86, requise pour le paiement de la force est de $3',000.
La raison qui fait exiger une force additionnelle si considé.
rable se trouvo dans le fait qu'après que l'objet qui avait
fait établir les anciennes fermes out été atteint, il devint
évident que l'instruction agricole devait être donnée sur la
réserve, et maintenant dans presque tous les cas l'instruc-
teur est sur la réserve. En premier lieu, l'objet était de
faire une ferme modèle complètement séparée de la réserve,
de manière que l'instructeur ne pût être du tout considéré
comme étant sous le contrôle de la bande sauvage. Il- fut
constaté que cela ne réussissait pas parfaitement, vu que les
sauvages ne voulaient pas venir à la ferme. Ainsi le système
a été changé et les instructeurs ont été placés sur les ré-
serves. Puis pour l'entretien qui est l'item suivant, l'arg-
mentation est de $12,262. L'entretien de chaque homme,
pour douze mois est, aussi près que possible de $135, et les
frais d'entretien pour l'année courante devront être calcu-
lés pour 49 personnes. Çeci fera $56,015.

Terres fédérales-Pour arpentage, examens. des rap-
ports d'arpentage, impression des plans, etc...$70,OO

M. MIL LS: Pourquoi continuer à charger cette somme
au capital ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Ceci est chargé au capi-
tal et les ventes sont créditées au capital.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si cela est fait il n'y a
pas d'objection. Cela n'est pas le système que le ministre
des finances a déclaré avoir l'intention de suivre. Le pre-
mier ministre est correct. C'était l'arrangement que l'on
disait devoir être fait, et, il n'y a pas de doute qu'on aurait
dû s'y tenir; mais comment appellerai-je cela ?-Les
exigenees officielles, ou de parti, ont fait igodifier cet excel-
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lent règlement du ministre des finances, et il charge ceci au
compte du capital et cridito l'autre au compte du revenu.

M. McLELAN : La déponse est faite pour le bénéfice de
l'avenir. Il est nécessaire d'arpenter beaucoup en avant, et
la pratique a été de charger cela au.compte du capital.

M. MILLS : Nous avons entendu dire depuis un certain
temps que de très grandes étendues de terres ont été arpen-
tées depuis 1878, par le gouvernement, bien que personne,
en regardant la carte, puisse trouver que l'étendue n'est pas
aussi grande que représentée ; et si l'on a fait la quantité
d'arpentages que l'on dit avoir 6té faite deux ou trois fois,
je n ai jamais pu comprendre l'utilité des arpentages dans
des parties du pays qui ne paraissent pas devoir être colo-
nisées avant de longues années.

C'est l'un des devoirs du gouvernement de surveiller la
direction que les établissements cherchent à prendre et à
proportionner les arpentages aux besoins immédiats de la
colonisation. Cela n'a pas été fait, et le résultat est que les
lignes qui ont été établies, ont été oblitérées et les arpen-
tages déjà faits doivent être recommencés. Il est intéres-
sant de savoir, voyant que le gouvernement a une si im-
mense étendue d'arpentée, bien au delà des besoins de la
colonisation-étendue si considérable, que, suivant leur
propre déclaratidn, il faudrait 2,000,000 de personnes pour
occuper tout le territoire, avec les divisions ordinaires fixées
d'après les règlements actuels--où le gouvernement se pro-
pose de faire des arpentages, et comment il se fait, si on a
arpenté de cette manière, qu'il y ait encore nécessité de
faire de nouveaux arpentages. Si ces arpentages eussent
été faits sur les bords des rivières et dans les parties du
pays accessibles à la population, il est clair qu'une étendue
arpentée bien plus petite que celle qui a été marquée par
l'arpenteur, aurait suffi aux exigences de la colonisation.
Mais l'honorable monsieur, malgré l'immense étendue qui a
été arpentée, trouve qu'il est encore nêcessaire de continuer
à arpenter davantage. Il serait important que l'honorable
monsieur informat le comité de l'endroit où le gouvernement
veut faire arpenter durant la présente saison.

M. MLELAN : Il y a quatre corps d'arpenteurs dans a
Colombie anglaise, y fixant la latitude et la longitude des
terres de la concession du chemin de fer, et projetant les
lignes extérieures sur lesquelles les travaux de subdivision
pourront être complétés; et il y a plusieurs points du Nord-.
Ouest où l'on se propose de faire arpenter, et plusieurs voies
doivent aussi l'être. L'honorable monsieur pense qu'il est
insensé d'arpenter autant en avance des établissemente. Si
vous étiez sûr qu'aucun colon n'irait en avant de vous il
pourrait être aussi bien de faire ce que vous dites, mais les
colons se dispersent par tout le Nord-Ouest, et l'on épargne
de la dépense on marquant d'avance les terrais d'écoles et
l i ones eti s s; car.s'ils ne le sont pas et que l'ar-
ponteur ait a estimer la valeur des amliorations faites par
des gens établis là, cela ajoute a la dépense de lexploration.

M. MILLS: Naturellement, avant que l'arpentage d'un
établissement isolé puisse être fait, il doit être fait une
exploration astronomique de la plus grande exactitude,.
J'appelais l'attention, cependant, sur l'immense étendue que
le gouvernement avait fait arpenter et au fait que cette
quantité d'arpentages pendant plusieurs années paraît
excéder l'ouvrage réellement fait, d'après les différentes
cartes produites. Il est seulement nécessaire de regarder
la longitude et la la atitude de ces places pour voir la lon-
gueur d'un degré; et une grande partie de cela a dhs être
arpentée deux ou trois fois, pour avoir pu faire la quantité
d'arpentage rapportée avoir été faite au département.
L'honorable monsieur dit qu'il est nécessaire que des arpen-
tages soient faits on avant des établissements, mais il n'est
pas difficile de dire dans quelle direction les colons se diri-
gent davantage. Lorsque les gens du Nord-Ouest suppo-
saient que le chemin de fer irait dans la direction
de lattleford, les établissements se firent dans cette
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direction, sur la petite Saskatchewan jusqu'à Rapid-City, et
même jusqu'à Prince-Albert; et quand on apprend que le
chemin va dans une autre direction les établissements vont
de même. Il faut qu'il y ait quelques raisons pour que les
colons dans des localités isolées s'établissent. Je ne m'op-
pose pas à ce que le gouvernement arpente ces localités, et
les arpente le plus tôt possible, mais je m'objecte au montant
considérable d argent qui a été dépensé dans ces districts
qui ne sont pas convenables aux établissements et ne parais-
sent devoir être coloniFés avant des années. Prenez par
exemple les montagnes au Castor, qui ont été arpentées il y
a que ques années. Il n'y a pas de colons là, et il n'y en
aura pas de longtemps. Le district ne convient pas à des
établissements immédiats, et eependant on y a fait un arpen-
tage aussi minutieux que dans les autres districts. Si le
département eut fait preuve de plus de jugement et s'il eût
pris plus de soin en distribuant l'ouvrage de la saison, il
y aurait moins d'exemples de cette espèce d'arpentage.

M. McLELAN : Chaque fois que nous ti ouvons la direc-
tion que prennent les nombreux colons, nous nous efforçons
de la suivre, et la carte que je produis maintenant fait voir
quelle quantité d'ouvrage nous avons fait pendant les cinq
dernières années.

Terres fôderales-commission des terres-Winnipeg, $31,220
Sir RICHIARD CARTWRIGRT : Voici un nouvel em-

ployé, le surintendant des mines. Qui a åté nommé à cette
charge?

M. MoLELAN : M. Pearce.
Sir RICHAICD CARTWRIGHT : L'ex-inspecteur ?
M. McLELAN: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est une charge qui

requiert des qualifications spéciales. Je crois que M. Pearce
est un officier capable et a montré un zèle considérable-
même, presque trop de zèle, quelquefois-dans l'exécution
de ses devoirs comme inspecteur des terres; mais quelles
sont ces qualifications spéciales, comme surintendant des
mines ? A-t-il reçu l'instruction d'un ingénieur des mines,
ou a-t-il aucune connaissance spéciale qui le rende capable
d'agir intelligemment en cette qualité ?

M- McLELAN: Je crois qu'il n'a pas reçu une très
haute instruction en fait de géologie, mais il. possède quel-
ques aptitudes spéciales qui le rendent propre à occuper cette
position, et l'on a constaté que c'était un fonctionnaire actif
et énergique.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il me semble qu'en
nommant un fonctionnaire comme surintendant des mines,
avec des appointements de $3,200, nous devrions avoir un
homme qui possedit des connaissances pratiques. Je ne
sache pas qu'il y ait au Nord-Ouest d'aussi grands déve-
loppements miniers que dans quelques autres parties de la
Confédération, mais c'est un vaste territoire, et il est à
espérer que l'on y trouvera des mines très précieuses. Or,
s'il n'y a pas, dans notre pays, un homme qui possède les
connaissances nécessaires, il faudrait en faire venir un
d'ailleurs. Il est très difficile qu'un homme qui ne connaît
pas spécialement cette science puisse rendre de bons services
dans une position comme celle-là.

M. McLELAN: Les fonctions de cet officier consisteront,
pendant longtemps, à fixer les frontières et à régler les
contestations. Plus tard, peut-être, quand de grandes mines
seront développées, il sera opportun d'avoir un homme qui
possède des connaissances spéciales sur les mines. M. Pearce
est un arpenteur qui connaît bien le Nord-Ouest, et il est
très apte à remplir cette position.

M. MILLS : Je ne doute pas que M. Pearce soit un excel-
lent officier comme arpenteur des terres fédérales, et qu'il soit
parfaitement respectable; mais je ne sais pas si c'est un bon
ingénieur des mines, ni s'il connatt la minéralogie. J'ai
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compris que l'honorable ministre avait dit qu'il ne possédait
pas les connaissances nécessaires à un surintendant des
mines, et j'étais en droit do penser que l'honorable monsieur
aurait été au département géologique pour trouver un
officier qui pût remplir les devoirs attachés à cette position.
Maintenant, l'noncé de l'honorable ministre est que ce fonc-
tionnaire sera simplement chargé d'arpenter les frontières
et les emplacements des mines.

M. McL ELAN : Cela n'a aucun rapport avec le départe-
ment important de la géologie. M. Pearce sera spécialement
chargé, pendant un certain nombre d'années, de régler les
contestations entre les propriétairas de mines et de fixer les
emplacements; et, vu qu'il possède une grande connaissance
des mines et des minéraux, cette position lui convient. S'il
faut quelque chose de plus, nous pouvons nous adresser au
département de la géologie.

M. MILLS : Je ne vois pas qu'il soit nécessaire de nom-
mer un fonctionnaire pour arpenter les emplacements des
mines. Certainement, il n'y a aucune raison pour qu'un
homme soit nommé spécialement pour fixer les limites des
emplacements des mines; et, quant aux mines et à tout ce
qui s'y rapporte, cela est clairement du ressort du départe.
ment géologique et doit y être renvoyé.

Sir JOHN A. MACDONALD: M. Pearce possède une,
connaissance directe et générale des mines, il est arpenteur;
c'est un homme très intelligent, qui a dû acquérir beaucoup
d'expérience sous ce rapport. Comme l'a dit mon bono-
rable ami, ses devoirs no sont pas simplement d'arpenter
les emplacements des mines; il doit les fixer. En vertu de
règlements, les mines de houille, d'or et d'argent sont de
différente étendue. Elle doivent être arpentées et le droit
régalien doit être prélevé, surtout pour ce qui concerne le
lavage de l'or. Il doit fixer les lots et régler les contesta-
tions entre les mineurs, qui sont très turbulents. D'après
ce que nous savons, il est compris qu'il y a de grandes ros-
sources minières dans les Montagnes Rocheuses, que nous
travaillons à l'heure qu'il est à rendre accessibles, et ce
fonctionnaire devra établir ces régions aurifères conformé.
ment aux règlements et voir à leur lavage, et, je suppose,
prélever les loyers.

X. MILLS: Un huissier du gouvernement.
Sr JOHN A. MACDONALD : Ce titre serait peut-être

le plus convenable.
Sir RICHARD CARTWR[GHT: Le premier ministre

peut-il nous dire quelle sera la politique que le gouverne.
ment adoptera au sujet des mines précieuses qui peuvent se
trouver sur notre territoire ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne puis pas le dire
aujourd'hui. J'enverrai chercher los règlements ; ils sont
tous imprimés.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'ai toujours pensé
qu'avec ces mines l'on pourrait faire beaucoup plus dans de
nouveaux pays que dans d'anciens pays. J'ai toujours pensé
que dans les mines, la génération qui nous suivra, au moins.
pourrait, en vertu d'un système convenable, recueillir des
sommes considérables comme on le fait dans d'autres pays;
j'ai toujours cru, aussi, que nous avions suivi une politique
inconsidérée relativement au lavage de plusieurs des mines
les plus précieuses du pays et au droit régalien prélevé sur
ces mines. Comme le premier ministre le sait très bien,
ces mines, dans un grand nombre de cas, n'enrichissent pas
nos compatriotes, mais elles tombent entre les mains de
personnes étrangères. Vu l'exemple des autres pays, il y a
de très bonnes raisons qui devraient nous porter A retenir
un droit régalien raisonnable sur ces mines.

En ce qui concerne le bureau des terres de Winnipeg, je
ne puis comprendre pourquoi le gouvernement demande
des appointements pour un secrétaire, un sténographe et un

comptable. Tout indique que pendant quelque temps, le
commerce des terres fédérales diminueraau lieu d'augmenter.

M. McLELAN : La besogne du bureau augmente
d'année en année, bien qu'il puisse arriver que la vente des
terres n'augmente pas. La correspondance qui se rattache
à toutes réclamations qui ont été faites depuis plusieurs
années, s'est toujours accumulée. Les dépenses du bureau
de Winnipeg ont tellement, augmenté, qu'il faut un sténo-
graphe, et nous en avons nommé un. On se propose de
tire vérifier à ce bureau les comptes envoyés au bureau de
Winnipeg, au lieu de les envoyer ici, au département, et, on
conséquence, on propose de nommer un comptable.

M. MILLS: Qui remplace M. Pearce comme inspecteur
des agences ?

M. McLELAN: Le poste r'est pas encore rempli.
M. MILLS: M. Pearce a-t-il été nommé surintendant

des mines ?
M. MaLELAN : Il a été nommé en juillet 1884.
M. MILLS : En ce qui concerne le montant de 83,000

pour appointements d'un inspecteur des compagnies deolo-
nisation, j'aimerais savoir ce que l'inspecteur a à faire. Le
rapport du département démontre que très peu de colons
se sont établis sur les terres des compagnies de colonisation,
surtout pendant l'année dernière ou les deux dernières
années. Il semble qu'un plus grand nombre de colons
iraient s'établir dans cette contrée si l'on n'avait pas orga-
nisé de compagnies de colonisation.

M. McLELAN : Les compagnies de colonisation ont
dépense des sommes considérables en s'efforçant de faire
venir des colons sur leurs réserves, et elles ont dépensé des
sommes considérables à l'étranger pour publier des bro-
chures faisant connaître le Nord-Ouest ; et je vois qu'un
nombre considérable de colons ont été s'établir sur leurs
réserves. L'inspecteur visite ces réserves et fait des
recherches sur le nombre de colons qui y sont établis. Les
compagnies se trompent très souvent en ce qui concerne le
nombre de colons, et nous devons nous fier aux rapports de
l'inspecteur.

M. MILLS: Je crois que la plus grande partie des
dépenses faites par les compagnies, a été pour payer des
officiers. Les compagnies se sont aperçues que les colons ne
voulaient pas prendre leurs terres, et les promoteurs des
compagnies ont été désappointés du résultat de leurs place.
ment. C'est dépenser follement l'argent public que de
maintenir une charge dont le titulaire n'a rien à faire. Il
serait de beaucoup préférable que le gouvernement trouvt
quelque autre position pour l'inspecteur des compagnies do
colonisation et abolit complètement ce bureau.

M. WATSON: Les colons ont pour des compag nies de
colonisation. Les compagnies de colonisation'du Nord.
Ouest ne sont que des corporations d'hommes associés dans
le but d'exploiter ceux qui ont l'intention d'aller s'établir
comme colons dans cette région. Je connais une compa.
gnie de colonisation à laquelle appartient un homme du
nom de Dobbin, qui prétend avoir le droit de coloniserdeux
ou trois townships dans le sud-ouest du Manitoba. Plusieurs
personnes lui ont donné chacune $30, pour qu'il leur obtînt
des lettres patentes, et dans la suite, il arriva qu'il, n'avait
aucun droit aù terrain et que des descriptions inexactes
avaient été données. Ces compagnies ont été un malheur
pour lo pays, et le gouvernement commet une injistice en
les encourageant. Nous ne considérons pas qu'elles ont fait
connaître le pays, ni qu'elles l'ont assisté. Elles cherchent
à trouver des immigrants à Winnipeg, ou en d'autres
endroits, et à les encourager à se fixer sur leurs terres, Et,
en tout cas, ces personnes se seraient établies sur les terres
du gouvernement. Puis, ces compagnies reçoivent une
certaine partie des sections portant des .numéros impairs.
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Ces colons doivent les payer, et ils paient plus aux compa-
gnies de colonisation qu'ils auraient payé au gouvernement;
et je ne pense pas que cela aide à la colonisation du paytý,
mais je pense que cela la retarde plutôt. L'argent payé à
l'inspecteur des compagnies de colonisation semble être de
l'argent gaspillé.

M. MoLELAN : L'homme dont parle l'honorable député
n'a aucune relation avec les compagnies de colonisation.

M. WATSON : Oui; c'est la question que ce M. Dobbin
n'avait aucun droit d'agir de cette mani re, et il y an a
d'autres qui n'ont aucun droit d'être là. Puis, il y a des
compagnies de colonisation qui n'ont pas réussi, et leurs
arrangements avec les colons n'ont pas eté exécutée, et l'on
regarde ces compagnies comme un moyen d'exploiter les
col os qui, naturellement, croient les énoncés d'hommes qui
se donnent comme agents.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel est ce nouveau
crédit, " services spéciaux, 66,000 ? "

M. McLELAN: C'est pour fournir aux bureaux des
coffres-forts et d'autres meubles, et pour payer les frais de
déménagement des bureaux et autres choses de ce genre.

Sir RICARD CARTWRIGHT: Quels bureaux?
M. MoLE LAN., Les bureaux des différentes agences.
M. WATSON: Où ces guides des terres doivent-ils être

employés?
M. McLELAN: Où l'on croira qu'ils sont nécessaires.

Service intérieur ......... ........................... $30,000

M, MILLS: J'aimerais savoir pourquoi ces $30,000 pour
service intérieur sont spécialement imputés sur les terres
fédérales au lieu de l'être sur les dépenses ordinaires du
département.

M. McLELAN: Il y a certaines dépenses considérables
pour commis surnuméraires au bureau principal, à Ottawa,
pour publication de cartes, annonces et autres dépenses ana-
logues se rattachant au service extérieur. Ce crédit a été
demandé pendant plusieurs années et voté de cette manière
particulière.

K. MILLS: Il n'y a aucune raison qui oblige à ce que ce
crédit soit ainsi imputé, car ces travaux font tout autant
partie des fonctions du bureau que ceux de l'arpenteur géné
ral ou d'autres fonctionnaires. Il n'y a aucune raison qui
oblige à ne pas l'imputer de la maniète régulière.

M, MoLELAN : Je suppose que l'honorable député ne
voudrait pas conseiller que ces employés fussent mis sur la
liste des permanents, car on espère, lorsque les arpentages
seront plus avancés, que nous aurons besoin d'un plus petit
nombre d'employés eurnuméraires, et en conséquence, ils
sont payés de cette manière.

M. MILLS: Certainement je ne comprends pas qu'un
employé doive faire partie du personnel permanent, lorsque
son utilité à cessé, et cela est simplement destiné à dissimu
ler l'augmentation des dépenses. L'honorable ministre sait
qu'il y a beaucoup de correspondance au sujet des lettres
patentes, et il serait aussi raisonnable d'imputer toutes les
depenses se rattachant aux lettres patentes, comme compte
spécial, sur les terres fédérales, qu'il l'est de fait cette impu-
tation spéciale.

Agences des terres fédérales..........., ...................... $41,278

M. WATSON: L'honorable ministre voudra-t-il me dire
qui est l'agent des terres fédérales à Saint-Albert ou qui a
été agent pendant l'année dernière?

M. McLELAN : M.:McTaggert est l'agent,
M. WAISON: Il l'était pendant l'année dernière ?
M. MoLELAN: Il l'est depuis près d'un au, je pense.

M. WATSON

M. WATSON . 'Un nommé Louis Smith a-t-il été employé
dans ce département ?

M. MoLELAN: Il l'a déjà été.
M. WATSON: Quand ?
M. McLELAN: Je ne sais pas combien de temps. Je

nie procurerai ce renseignement pour l'honorable député.
M. MULOCK: L'honorable ministre voudra peut-être

s'informer non seulement du jour où les services de Louis
Smith ont cessé, mais aussi du jour où il a été engagé et de
la nature de ses fonctions.

M. MoLELAN: Je m'efforcerai d'obtenir ce renseigne-
ment.

Commission de géologie...............,............ $60so,
M. HALL: On devait donner quelques renseignements

au sujet des changements qui ont eu lieu dans ce départe-
ment.

M. McLELAN: Le personnel actuel est composé comme
suit: Dr Dawson, employé sur la côte ouest de la Coloum-
bie anglaise; M. Bowman, dans l'intérieur de la Colombie
anglaise; M. McConnell, dans les montagnes Rocheuses;
M. Tyrrell, dans les territoires du Nord-Ouest; M. Ingall,
sur le lac Supérieur; M. Lawson, sur le lac des Bois et le
lac de la Pluie; M. Coste, dans Ontario, dans les régions de
Madoc et do Marmora; dernièrement, il a été nommé comme
spécialiste dans les mines; le Dr Bell, à la baie d'Enudson,
où il a été en expédition pour explorer la côte; et d'où l'on
espère qu'il reviendra par voie de terre. M. Law, sur le
lac Mistassini et la rivière Rupert; M. EllS, dans les can.
tons de l'est ; il a dernièrement été nommé géologue de%
mines; le professeur Bailey, au Nouveau-Brunswick;
Robert Chalmers, dans les cantons de Ristigouche et de
Gloucester, Nouveau-Brunswick; M. Fletcher, dans les
comtés de Pietou, Antigonish et Guysboro, Nouvelle-Ecosse;
M. Willmott, dans Ontario et Québec, pour recueillir des
données statistiques et des échantillons pour l'exposition de
Londres; M. Weston, dans les cantons de l'est, pour recueil-
lir des fossiles; et M. Adams, au lac Saint-Jean.

M. HOLTON: Malgré les renseignements donnés au
comité par l'honorable mainistre, je pense qu'il est très regret-
table que le rapport oumis au ,parlement à la dernière ses.
sion par la commission de géologie n'ait pas attiré l'atten-
tion du gouvernement, et que les suggestions importantes
contenues dans ce rapport n'aient pas été adoptées.

Ces suggestions, chacun le sait, demandaient des amélio-
rations et des réformes très nécessaires et demandées depuis
longtemps; et je suis surpris-et le publie le sera aussi, je
le sais -que le gouvernement ne les a pas examinées avant
aujourd'hui. Lorsque cette question a été soumise à la
Chambre, l'année dernière, aucune allusion personnelle n'a
été faite par ceux qui ont pris part à la discussion, pour
l'excellente raison, je suppose, que, jusqu'à cette époque,
aucune accusation n'avait été portée contre les membres du
personnel de la commission et que le rap ort n'avait pas
encore été soumis au parlement. Aujouri'hui, cependant,
les choses sont dans un état très différent. Oe wapport est
devant le parlement et le public depuis plus d'une aanne, et
i la question a été l'objet d'une dislussion quia duré des aois
dans plusieurs journaux. .Te crois donc que c'est maintenint
mon droit et mon devoir de demander un examen compylet
de l'état et de l'administration de la commission, dans le cas
même où cet examen provoquerait des réflexions désagréa-
bles sur l'offcier cou chef de ce corps. _Le comité en ques-
tion a examiné les questions qui lui avaient été soumises par
cette Chambre, d'une manière complète et impartiale, tous
ceux qui en faisaient partie étant, dans mon opinion, pous-
sés par aucun autre désir que celui d'assurer les change-
ments et les améliorations qui en feraient-ce qui devrait
être-un des départements les plus utiles de notre service
public,
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Comme résultat de cette enquête, il est généralement bien suis convaincu que l'on ne peut espérer aucune réform ni

connu que la commission de géologie est dans un état d'inef- aucune amélioration tantique le contrôle du service ne sera
ficacitê déplorable, et que ce qu'elle accomplit pour le pays, pas donné à un homme plus compétent, car, je la sais, c'est
à un point de vue utile et pratique, ne vaut pas du tout ce là ce que croit la majorité de ceux qui s'intéressent à
qu'elle coûte; c'est-à-dire, que, de fait, elle n'accomplit lkuvre de la commission et qui désirent voir son efficacité
presque rien ; et, basant mon énoncé sur la preuve apportée rétablie et ses travaux dirigés vers un but plus utile et plus
devant ce comité et sur les faits révélés depuis par la presse, pratique.
je n'hésite pas à dire que ce malheureux état de choses doit Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le inistre se d'ait
principalement être attribué au directeur. certainement à lui-mômm et doit à la Chambre et à la coin-

.Te ne propose pas de parler des connaissances scientifiques mission de prendre quelque connaissne des remarques de
de cet homme; car, là-dessus, je no serais probablement
pas juge compétent; mais je dis, d'après le môme témoignage extrémité du pays à l'autre, d ce que, de fait, les nom-
dont j'ai parlé, que ses singularités de caractère, son mépris breuses centaines de milliers de dollars qui ont été dépensés
pour toute autorité supérieure à la sienne ainsi que pour pendant les dix ou douze dernières années pour la commis-
plusieurs de ceux qui, malheureusement doivent se soumettre sn oloique n'ont poduit que de très minces résultats
à son autorité, son manque évident de connaissance des du Canada. Je ne suis pas prêt à dire qui a
besoins de ce pays, ses notions singulières sur le but réel de
la commission de géologie et des devoirs de son directour, et tort ou qui A raison, car jen'ai pas eu le temps d'examiner
enfin, son manque absolu de talent administratil et d'apti, la question, mais je crois que l'on a recommandé la nomia-
tudes, tin d'un comité pour examiner le sujet, lequel comité était
position importante qu'il occupe. Comme résultat immiat composé de députés des deux côté de la Chambre; puis, jeposiionimprtate u'i ocupe.Come rsulat mméiatcrois que ce comité, après un examen attentif, a fait un rap.
ae son incompétence, la somme généreuse votée annuelle. port très hostile à l'administration de la commission. Eu de.
ment par cette Chambre pour les fins de la commission, inndant ce crédit, il est du devoir du gouvernement de dire
somme s'élevant à près de $100,000 est presque gaspillée, et S'il a examiné les questions amenées au jour par ce comité
outre cela, nous devons considérer les pertes enormes que ù quellessubit constamment le pays par le manque de talent ou la c
négligence de ce fonctionnaire à faire ce qui devrait être raison, l'opinion publique est que, de fait, les dépenses quedévloper os mmesesresoures inireset ournous avons faites pour la eommission géologique ont pro.pour dvelopper nos immenses ressources minières et Pouret qu'il est grandement temps
y attirer l'attention publique, tant dans le pays qu'à l'étran. des mesures soient prises pour que ce crédit qe
ger. Dans le passé, chaque fois que l'on a parlé, en cette de èéflees Caades i o t e
Chambre, de l'administration ou des défauts de la commis- plu gran auu qm institutpaye
sion, le gouvernement a excusé le directeur en disant qu'il
était venu au Canada avec des certificats de succès étonnants X MoLELAN La recommandation du comité a été que
qu'il avait remportés en présidant une commission semblable l'en donnât un but pratique quelconque à cette commission,
en Australie, et que sa nomination avait été fortement et le gouvernement a fait connaître cette opinion aux offi-
recommandée, et que, plus tard, elle avait été -chaudement ciers. Outre cela, le gouvernement a ajouté au personnel
approuvée par feu air William Logan. deux ingénieurs des mines, qui devrontporter leur attention

Relativement aux rapports du Dr Selwyn avec la com- seulement sur des questions pratiques.
mission australienne, un examen attentif des archives pu. . ROLTON: Je ne désire pas répétr e que j'ai déjà
bliques de l'assemblée de Victoria m'a révélé le fait que dit, mais je donnerai au ministre l'assurance que les légères
sous tous les iapports, il D'avait pas plus réussi dans ce améliorations qu'il promet, sur la recommandation du comité,
pays qu'au Canada, et que son administration avait O le ne satisferont personne. Jereommanderaisauministre
résultat qu'elle aura certainement ici, pour des causes tout lire le rapportattentivement, et il constatera qu'il y a raison
A fait analogues, c'est-à-dire, la démoralisation absolue du do faire plusieurs autres améliorations'que celle dont il a
seivice. Jo vois que l'assemblée do Vieloria s'est empaide parlé.
de la question en 1867, qu'elle l'a discutée à fond, et qu'en Sir ICHABD CARTWRIGHT. Comme le dit mon ho.
définitive elle a voté les subsides destinés à la commission,
conditionnellement, pourvu que ses recommandations losuble ai e rptonte p o coe
fussent suivies Var le directeur. Je vois aussi qu'en 1869, lesauele l'ationld l nrl mirie nta pa core
la commission a eté abolie en Australie, mais qu'elle a été teun
réorganisée presque immédiatement après sous une nou- -je parle de mémoire-au sujet des relations qui existent
velle direction, et que les services du Dr Selwyn ont alors entre le chef de ce département et un certainnombre deses
été requis au Canada. Quant à la confiance que sir Wil- subordonnés, et l'on a fait des énoncés qui démontrent que
liam Logan a reposée dans la suite, dans le chef de la con. ce département est dans un état voisin de la désorganisation
mission canadienne de géotogie, je puis jeter quelque lu. complète. Non seulement différents membres importants
miére sur ce sujet en lisant un extrait d'une lettre que n'a du personnel n'ont aucune confiance, mais xly a en de vio-adrssé unei~on minnt t rspetabe d 3futrallentes récriminations et ils ont manifesté beaucoup deadresséediance. semblable état de choses ne saurait être toléréun homme qui a été l'ami intime et le confident de feu Sir dans un département de ce genre, où lharmonie doit régner
William Logan, et je vais lire cette lettre, avec sa per. e
nission. Voici ce qu'il dit:

- Quant aux conversations que j'ai eues de temps à autre aveo feu ir M. OLTON Il est parfaitement vrai que le comité de
William E. Logan, je me rappelle distinctement qu'il a parlé de M.
Belwpy, son successeur, en termes très fiatteurs. Puis, Si William m'a reeoimandation que le gouvernement se propose de mettre
montré quelques beaux échantillons de cartes gôologiques faites, m'a-t- en pratique, d'après ce que dit aujourd'hui, le ministre. Maisil dit, par M. Selwyn. Sir William a dit qu'il s estinait heureur d'avoir le comité a parlé de l'état déplorable du service, état a n
un tei successeur. Mais je regrette d' outer que, quelques semalnes £
après l'arrivée de M. Belwyn, sir Wliam a exprimé devant moi des pas été modifié depuis sous aucun rapport. Le comitévusnt
doutes et des craintes A son sujet, et, un jour, chez lui, a la forme son rapport sur le témoignage rendu devant lui par le Dr
Logan, il m'a dit, en parlant de son successeur: "j'ai commis une Selwyn, a exprimé L'opinion que la somme votée avant cette
grande erreur." En vérité, j'ai constaté avec regret lennui que cette
nomination causait à sir williaméou,$000 amm uocleqelo ead unomiatin casai à ic Wltini.jourd'hui, était amplement suffisante pour les fins de la coin-

Je le répète, je regrette l'inaction du gouvernement dans mission, et, de fait, elle est sumsante pour lui permettre de
cette affœire importante, et je me permettrai de dire que je faire quelques-unes des améliorations suggdrées. Or, je
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crois savoir que le 26 mars dernier, quatorze fonctionnaires
de la commission ont été avertis que leurs services no
seraient plus requis après le 30 avril, à cause de l'épuise-
ment des fonds. Je pense que c'est une question que le
ministre devrait expliqer.

M. McLELAN : On m'informe que l'on a remercié six
ou sept employés, mais c'étaient des surnuméraires et autres
employés de ce genre.

M. HROLTOR : Mais pourquoi les fonds ont-ils été épuisés,
et pourquoi la d mission de ces employés était-elle nécessaire
pour cette raison ?

M. McLELAN: Je pense qu'il reste encore à payer
quelques comptes de l'année dernière, et que les dépenses
seront réduites cette année. On espère que les 860,000 sol.
deront les comptes qui restent à payer et suffiront à payer
les dépenses de l'année prochaine.

M. HOLTON: Quels étaient ces comptes et pourquoi
n'ont-ils pas été compris dans les estimations de l'année der-
nière?

M. McLELAN : Je ne suis pas prêt à le dire.
M. HOLTON: Mes renseignements portent que qua-

torze ont été renvoyés. J'en ai la liste ici.
M. McLELAN: Je sais que, dans lespoir que nous

ajournerions avant la fin de l'exercice 1884-85, il a été pro-
posê de mettre ce crédit à 850,000 et de demander $10,000
dans les estimations supplémentaires ; mais l'ajournement
n'a pas en lieu et la chose est restée en suspens.

M. EOLTON : Il y a une autre question sur laquelle je
désire appeler l'attention. L'an dernier, en parlant au nom
du gouvernement, le premier ministre nous a fait une pro-
messe ; après avoir excusé les dépenses faites, l'année der-
nière,pour les curiosités sauvagcs,dépenses au sujet desquelles
il y a ou quelques plaintes, il a promis qu'il n'y aurait pas
d'autre argent de dépensé pour cet objet, cette année, mais
que tous les fonds seraient dépensés pour la commission
géologique. Je vois, en examinant les comptes publics,
que, malgré cette promesse, la somme considérable de 02,500
a été payée à Herschfelder et Cie, de Toronto, pour des
curiosités indiennes qui-en suis informé par ceux qui
connaissent mieux les choses que moi-ne valent pas la
somme qu'on les a payées.

M. McLELAN: Des dépenses ont probablement été faites,
je pense, avant que l'attenion du premier ministre ne it
attirée sur cette question par le comité.

M. HOLTON e vois qu'un montant considérable a été
payé pour la publication d'un livre qui peut-être utile, mais
que je considère comme inutile: Je veux parler des vocabu-
laire de certains dialectes sauvapes dans la Colombie-an-
glaise.

M. BOWELL: Cet ouvrage est important, au point de
vue historique.

M ROLTON: Je ne doute pas que la choseo soit impor.
tante pour le ministre des douanes, mais je doute qu'elle
le soit pour toute autre personne.

Je vois aussi-et l'auditeur général se plaint de la chose
dans sa correspondance avec M. Selwyn-qu'une somme de
81,250 a été payée à un des employés, le professeur Macoun,
pour une collection de plantes qui, d'après l'énoncé de
landiteur général, a été faite en grande partie par ce profes.
seur lorsqu'il était au service de la commission. Ces sommes,
réunies, auraient beaucoup contribué à payer les appointe-
ments de ces jeunes gens qui ont été renvoyés sans explica-
tion il y a quelques mois. Puis, il y a une• question très
importante sur laquelle le ministre devrait, je pense, donner
des renseignements, dans le cas même où le crédit aurait
été ajourné. Je veux parler de l'expédition de l'année der-
nière au lac Mistassini Je suis informé-et l'on a répété

M. Homoni

la chose dans la presse et ailleurs-que cette expédition a
été un insuccès et a ou le résultat de faire perdre $7,000 on
$8,000. Le ministre devrait, je pense, expliquer cela.
J'aimerais aussi qu'il expliquât pourquoi M.Bignell, qui diri-
geait l'expédition, il y a quelques semaines, a été renvoyé et
remplacé par M. Lowe. Cet acte a donné lieu à des com-
mentaires, surtout dans les journaux de Québec, et j'aime-
rais avoir les renseignements que je demande,

M. McLEL AN: Je n'ai pas tous les renseignements néces
saires sur cette question. J'ai compris, d'après ce qu'a dit
l'honorable monsieur, que nous aurions une discussion à ce
sujet lors du concours, mais d'après l'idée générale que j'ai
de la question, le Dr Selwyn a rappelé M. Bignell parce
qu'il croyait qu'il ne conduisait pas l'expédition avec énergie
et il a confié ces travaux à un autre, à M. Lowe, qui est un
fonctionnaire permanent.

M. ZOLTON: Je ne désire pas retenir la Chambre plus
longtemps, en demandant qu'it y ait une discussion au con-
cours, mais j'aimerais que le ministre promît de nous donner
alors des renseignements complets.

M. McLELAN : Je donnerai tous les renseignements
qu'il me sera possible de donner.

M. BOWELL: En ce qui concerne' lachat de la eollec.
tion du professeur Maonan, je sais, personnellement, vu que
je le connais depuis longtemps, que les plantes qui ont été
achetées étaient, en grande partie, ce qu'il avait recueilli
pendant plusieurs années, longtemps avant qu'il fMt fonc.
tionnaire du gouvernement, lorsqu'il dirigeait l'école de
grammaire de la ville de Belleville, et lorsqu'il enseignait à
luniversité Albert. Je ne suis prêt à dire qu'une partie
quelconque de cette collection ait été achetée lorsqu'il faisait
les explorations du gouvernement, avant qu'il fût empldyé
permanenmment. Le professeur Solwyn ne nie pas qu'une
partie du ces plantes ait été recueillie durant cette explora-
tion, mais il dit:

Je ne vois pas pour quelle raison vous prétendez.........
Car c'était une hypothèse de la part de l'auditeur général,

il ne donne aucune preuve du fait, mais pose simplement la
question et dit que la partie recueillie pendant l'ex loration
du gouvernement n'aurait pas dû entrer dans le calcul de la'
valeur; et le Dr gelwyn dit .

Je ne vois pas pour quelle raison vous prétendes que te qui a Mt6
recueilli pendant l'exploration du gouvmerement est entré dans le calcul
de la valeur.

D'où je conclus que, si une partie ouelconque de la colle-
tion a été faite durant le voyage de Af. &acoun, en 1869 on
1870, cela n'est pas entré dans le calcul. Je suis sùr que
l'honorable député de Châteauguay (M. Holton), s'il con-
naissait le professeur Macoun aussi intimement que je le
connais, saurait qu'il ne voudrait pas mettre la plus petite
plante. recueillie pendant qu'il était au service du gouverne-
ment, dans une collection qu'il désirerait vendre an dépar-
tement géologique. Je puis dire aussi que le professeur
Macoun a eu l'occasion de vendre ces échantillons à l'institut
américain de Washington et qu'il a refusé de le faire, préfé.
rant les conserver dans ce pays; et j'ai de bonnes raisons
de savoir qu'il aurait tu une somme plus élevée que celle
qu'il a reçue de ce gouvernement. Ceux qui connaissent le
professeur Macoun disent que c'est un des hommes les plus
justes et les plus honorables du pays.

M. HOLTON: Naturellement, mon honorable ami le
ministre des douanes, comprend que je ne veux pas faire
planer de soupçon sur le professeur Macoun. Je désire sim-
plement avoir une explication du ce crédit.

M. LANDERKIN . C'est un crédit considérable et im-
portant. LU mise en pratique intelligente des explorations
géologiques peut produire de grands résultats; et, à ce sujet,
j'aimerais demander au ministre s'il a l'intention de donner
instruction à la Commission de géologie de faire une en-
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quête sur l'origine, la source et l'étendue des dépôts de tuf, examen, pense que c'est une manière convenable de dépen.
près de Montréal. ser les fonds publics, alors Pacte devrait être modifié sous

M. McLELAN: J'ai examiné les questions à l'étude des. ce rapport.
quelles elle se livre, cette année, mais je ne pourrais pas Je me permettrai de poser au ministre une question au
répondre à la question de l'honorable député. J'attirerr I sujet des grands dépôts houillers du Nord-Ouest. Comme
l'attention du ministre sur la chose, à son retour. il le sait bien, on trouve de la houille et du lignite au pied

des montagnes Rocheuses, sur le troisième plateau, dans la.m. MULOOK: J'étais membre du comité qui a fait le formation L'%amie. On me dit qu'il y a des preuves dé.rapport en question et j'approuve ce que Pon a dit au sujet montrant que la houille de formation Laramie s'étend audes travaux du comité et du temps qu'il a consacré à l'en- delà des localités où l'on trouve la houille. Par exemple desquête. Tout en approuvant le rapport, naturellement, je savants disent qu'il y a des preuves que cette formationn'ai pas parlé de la question au pointde vue scientifique. Mais existe dans le voisinage du lac des Bois, du lac Winnipe-
après avoir examiné le rapport du directeur, pour cette année> goosis et dans différents autres endroits du Manitoba. Mais
je mopermettrai d'appeler l'attention du minstre sur la je ne sache pas que la Commission géologique ait fait une on.
forme sous laquelle il oit présenti. 'année dernière, le comits quête à ce sujet. Si elle l'a faite les résultats n'apparaissent
a fait remarquer qu'un t-s petit nombre ,d'exemplaires pas dans les rapports de l'année dernière. le tue permettrai
avaient été imprimes 1îour distribution-l n y en a au que de demander au ministre si la Commission a fait ses rocher-quelques centaines, je crois-et ces exemplaires ont été dis- ches dans les districts du ffanitoba, dans le but de constatertribués à quelques favoris. Orle comité a recommandbêannée s'il y a quelque preuve scientifique démontrant J'xistencedernière que e rapport annuel de la commission géologique, de houille deformation Laramie.comprenant un état des travaux de la commission entre
l'Atlantique et le Pacifique, fût préparé pour distribution M. McLELAN: Je ne le sais pas; je ferai des recherches.
populaire, en subdivisions. On peut faciTement voir que, M, MULOOK: Dans son rapport de 1884, le directeur
bien que cet ouvrage soit d'une grande valeur pour les Cana- fait connaitre les dépenses d'argent public et mentionne desdiens qui s'occupent de sciences, le peuple lui-même désire articles comprenant des dépenses imputables en partie suraussi retirer quelques avantages de ces dépenses, et pour que le compte du capital et en partie sur le compte courant. Ilcela se fasse, il devrait pouvoir obtenir des exemplaires serait bon gu'il y eht une subdivision. A la page 24 de cedes rapports applicables aux parties du pays auxquelles il Volume, il y a des articles qui Comprennent la solde d'ap.
s'intéresse. Agissant d'après ce principe, le comité a recom.' ointement et de gage -ce sont là des depenses raisonnamandé, Pannée dernière, que Pouvrage fût considérablement tes- euet aussi un article pour exploration, comprenant fraissubdivisé. Ainsi, il pourrait être préparé un peu comme de voyage, achat de chevaux et cquipement. L'achat de
suit: Chaque volume pourrait contenir un chapitre consacrév chevaux et l'équipement constituent une dépense conside
aux minéraux de la Confédération en général, et ce chapitre rble. Un coup d'il jeté sur les comptes publics démontrepourrait être annexé à chaque volume; et puis, au lieu que la coût de 1'équipement pour chaque parti se monte àd'avoir, comme nous avons anjourd'hui, un volume de 800 une somme consdérable. -Le montant brut, pour cettepages, peut-être, il serait divisé en plusieurs parties, ou, au année-là, y compris les frais de voyage et d'équipementmoins, en deux parties, dont l'une s'occuperait du Manitoba atteint 13941.6 1. Cela devrait être subdivise, une parti
et du Nord-Ouest, et PaUtre, des anciennes provinces. On donnant cette proportion de dépenses qui représenterait liprend un grand intérêt au développement dos ressources dépense annuelle, et les autres paiements sur le compte dminières de la rive nord do nos lacs de l'intérieur et dans la capital sont d'un caractère permanent, et nous devrions avoi
région des montagnes Rocheuses, et il peut arriver qne des crédit des achats; et Bi, par exemple, des chevaux sont ropersonnes mteressées à cette partie du pays, ne s'intéressant vendus, l'on devrait tenir compte des recettes. Qu'a-t-on fai
pas au développement des provinces de l'Est. C'était dune des chevaux achetés dans le cours do l'année dernière? Leune recommai dation d'une nature pratique et dont l'on a-ton gardés pour l'année suivante ou out-ils été vendus
airait pu profiter, je pense. . . S'ils ont été vendus qu'a-t-on fait de l'argent? Il est vraJe me permettrai d'attirer aussi l'attention du ministre que cette question ne nous embarrasse pas pour ce qui cu
sur l'tendue des recherches de la commission le cours cerne tous les chevaux, car il parait, dans cet ouvragde l'année dernière, recherches dépassant la but que s'est scientifique, que quatre chevaux ont été volés et que lproposé l'acte constitutif de la commission. J'agis ainsi, directeur ne les a pas encore retrouvés. Je ne pense pasnon que je veuille qu'à lavenir la commission restreigne ses néanmoins, qu'il soit nécessaire dans un ouvrage scientifiqurecherches dans le sons que je me propose d'indiquer, mais de ce genre, d'entrer dans de semblables détails, et il suifplutot pour que l'acte même soit amendé. Dans Pacte de rait de faire ce rapport au chef du département.1871 le but de la commiskion géologique est exposé, L'ar- Quant aux remarques de L'honorable député de Ohtteauticle 2 de cet acte est comme suit: guay (M. Molton), il m'a été aonnê de rencontrer le dire

Le but et l'objet de l'exploration et du musée sera de faire connaltre teur pendant l'année courante, et j'ai en beaucoup de plaisi
la géologie et la minéralogie du Canada, et de faire un examen coi- sous sa direction, de visiter son département. Quant au faiplet et-scientiéique des différents terraino, du sol, des miserais, bouilles,.
huiles et eaux minérales, et de sa faune et sa Dore actuelles, de manière de savoir s'il est capable, scientifiquement, de remplir le
à offrir aux industries minière, métallurgiques et autres du paye, des fonctions onéreuses et élevées qui lui incombent, je n'exprim
renseignements exacts et completo sur son caractère et ses ressources. pu d'opinion ; mais j'éprouve beaucoup de plaisir à dire qu

L'article 3 expose aussi les objets au même effet. Or, il personne n'est plus désireux de plaire à ceux qui demanden
n'y a rien dans J'acte qui autorise la Commission à consa- des renseignements qu'il n'a paru l'être lors de ma visit
crer une partie quelconque de l'argent public à faire un J'appellerai l'attention du ministre sur une omission q
examen topographigue du pays dans le simple but de faire existe dans ce livre. I devrait contenir un raport fidèl
une gographie. En même temps il doit être vident que des actes de la commission, et le statut exige i devra
c'est dépenser légitimement largent public que de faire un en être ainsi, non seulement pour 'instruction u publie e
semblable examen dans le but de préparer une géographie généraI, mais peur attirer lattention sur des resultats pr
du pays. Bien que, l'année dernière, la commission ait tiques. Partout, il devrait faire connaitre de prime abox
consacré une partie considérable de son temps à la prépara, la preuve que des recherches considérables ont.été faites, i
tion d'ébauches topographiques, qui seront plus tard d'une lorsqu'il existe indubitablement des mines considérables su
grande utilité our préparer les cartes, cependant c'est une notre propr lei fait devrait être mentionné
manière d'app r 'argent qui n'est pas autorisEqaujour-Qnoraébe de ae a dit, non seulement n ehorsde cet
d'hui par le ut. Si le gouvernement, après un nouvel Chambre, mais de son siège> que des dépnts d'or de gran
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valeur et des pierres précieuses, peuvent être trouvés dans
les rivières du Nord-Ouest qui sont ouvertes à l'inspection,
et où l'or et les pierres précieuses peuvent être recueillis à
toute époque de l'année par ceux qui no sont pas trop lâches
ni trop indifférents. Une fois, l'on a demandé à l'honorable
député, en cette Chambre, s'il ne se servait pas des méta-
phores pour parler do ces richesses minérales. Il a répondu
négativement ; il parlait d'un état de choses réels ; et il est
littéralement vrai qu'aujourd'hui, au Nord-Ouest, les rivières
sont remplies d'or, d'argent et d'autres métaux précieux, et
que tout ce que l'on a à faire, c'est de les recueillir. Ce
rapport ne parle pas de tout cela. Je vais donner une cita-
tion exacte des remarques de l'honorable député, et le direc-
teur l'ajoutera peut-être à son livre, afin de produire un
résultat pratique. J'espère aussi que le ministre fora en
sorte que le député de Toronto-Ouest-si ce n'est pas un
secret-informe le directeur du lieu où sont ces dépôts, afin
que le renseignement soit publié dans le prochain volume
et que nous puissions tous en bénéficier. L'honorable
député de Toronto-Ouest (M. Beaty) parlait ainsi, au sujet
des rivières du Nord-Ouest:

Il y a des mines d'or d'argent, de cuivre et de pierres proeieuses.
Tout ce que vous avez Li faire, c'est d'y aller et de les recueillir. L'or
repose ici dans le lit des rivières, brille an soleil du midi, et tout ce que
vous avez raire c'est de le recueillir et de le mettre dans votre poche

Si les honorables députés veulent examiner les .Débats'
ils y verront que l'honorable monsieur a dit que cet énoncé
était littéralement exact. C'est un fait très extraordinaire
qu'un membre de cette Chambre puisse découvrir et donner
au public des reneignements importants qui n'ont pas été
fournis par la commission que nous maintenons à grands
frais.

Départeme-.i du soeré-tai*re d'Etat. Potir payer
à certains commis 'les montante accordés
en vertu de dispositions relatives aux ma-
tières facultatives.......,........ . $27O.83

M. MILLS: Quelle est l'explication de ce crédit?
Sir HECTORi LANGEVIN: Ces fonctionnaires subissent

des examenwsur ces matières facultatives, $50 étant allonés
à chaque candidat heureux.

Sir RICHARD CARTWRIGUT: Sur quelle échelle?
Sir ILECTOR LANGEVIN: Pas plus de $600. Lors-

qu'un fonctionnaire cet commis do troisième classe à 8400,
et qu'il subit un examen sur quatre matières facultatives,
il reçoit $200 dt, pluI ; deux mateàres, 8100 de plus, et ainsi
de suite.

Police fédérale................. ............,....... $4,00

Sir «RICHARD CARTWRIGHT: Le nombre a-t-il été
augmenté ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui; il a été augmente
l'année dernière; il faut $3,000 de ce montant pour com-
pléter le service de l'année et $1,000 pour service spécial.

M. BOWELL: La solde quotidienne a aussi été augmentée.

Pour payer une gratification à lavenve de feu 0.
Mocbanus, garde au pénitencier de insgton,. $670.30

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels sont les faits pour
lesquels ce montant est accordé ?

Sir JOHN A. MACDON ALD : D'après ce que je com-
prends, le garde avait droit à ce montant, et un chèque était
préparé lorsqu'il est mort.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comment se fait-il qu'il
avait droit à cet argent ?

Sir JOHN A. MACDONALD : L'allocation de retraite,
en vertu de la loi, est un mois pour chaque année de service.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je me rappelle que,
lorsqu'il s'est agi de garde des pénitenciers, nous leur avons

M. MU.ocOx

donné jusqu'ici une année d'appointements. Je ne contre-
dirai pas l'honorable monsieur, puisqu'il parle d'après ce
qu'il sait personnellement ; mais je me rappelle parfaite-
ment que, jusqu'aujourd'hui, l'on a accordé les appointe-
ments d'une année.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le règlement du service
civil est que l'on alloue à un employé un mois d'appointe.
ments pour chaque année, jusqu'à dix ans, puis il tombe
sous le coup de l'acte relatif aux pensions; mais je ne puis
pas parler en connaissance de cause des règlements que
l'on suit dans les pénitenciers. Je puis dire, cependant, que
personne n'est plus économe que le ministre de la justice
actuel, et lorsqu'il a alloué ce montant il a dû s'assurer que
C'était juste.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne m'oppose pas
A l'allocation, si elle est conforme aux allocations faites dans
des cas précédents.

Sir JOHN A. MACDONALD : Nous nous assurerons des
faits :

Pour pajer à G. F. Baillairgé les services qu'il a rendus
dans 1 inquête tenue à Saint-Vincent.de-Paul en
1884 ...............-.. •-•••••.... $550

Sir R ICHARD CARTWRIGRT : Quelle est la nature de
ces services et quel est ce monsieur ?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est le sous-ministre de3
travaux publics. Le ministre de la justice l'a choisi pour
faire une enquête au pénitencier de Saint-Vinent-dePaul,
au sujet de plaintes qui avaient été faites; il est resté là
pendant quelque temps ; il a fait un rapport au ministre de
la justice, et ce cr4 lit est destiné à payer ces services.

Sir RIICIIARD CARTWRlIGHT: Naturellement, ce
monsieur a toujours retiré son salaire habituel du départe.
ment de l'honorable ministre ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il peut arriver que les

services aient été, et, jose le dire, ils étaient très importants,
mais nous avons eu, dans le cours do l'année dernière ou des
deux dernières années, un certain nombre de cas où des
employés de différents départements faisaient une besogne
qlui ne leur appartenait pas spécialement et recevaient dee
appointements pour cela et où d'autres employés étaient
payés pour remplir leurs fonctions; et il me semble que la
coutume de payer des allocations spéeciales à un fonction-
naire civil, donne lieu à des abus et est sujette à objection
en soi-même. Combien de temps ce fonctionnaire a-t-il été
employé à l'enquête?

8ir HECTOR LANGEVIN : Il a passé plusieurs mois
à voyager, et, en outre, il avait beaucoup de besogne de
nuit; il co-ordonnait les témoignages et préparait son rap-
port. C'est un travail très élaboré et très confidentiel; et le
ministre de la justice m'a demandé spécialement de per-
mettre à M. Baillargé de faire cette enquête. Il a dû revenir
souvent pour surveiller les travaux du département, puis il
lui fallait retourner; il a dû travailler souvent la nuit, lors.
qu'il était aux quartiers généraux; de sorte que le montant
demandé pour ces services n'est pas considérable, si on le
compare à l'énorme somme de travail qu'il a accompli à
cette époque. Naturellement, comme e it l'honorable
député, ce fonctionnaire a reçu, en outre, ses appointements
ordinaires; mais comme l'honorable député le sait, lorsqu'un
fonctionnaire a été employé pour service spécial, la coutume
a toujours été de lui donner un montant additionnel pour le
payer de la besogne supplémentaire qu'il a eu à accomplir.

Pour payer au Dr Sutherland, chirurgien du péni.
,encier du Manitoba, les services rendus par lui
aux lunatiques internés dans ce pénitencier.... $290,00

M. WILSON : J'aimerais avoir quelques explications au
sujet de ce crédit. Je vois que ce chirurgien reçoit 8600
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par année pour donner ses soins aux internes du pénitencier
du Manitoba, et ce montant doit lui être payé en aus. Il me'
semble que ce double salaire n'est guère raisonnable. S
vous lui payez ce qui est juste et raisonnable, il devraiti
donner ses soins à tous les internes de linstitution.

Sir JOUN A. MCIDONALD: L'honorable dêputéa tout
à fait raison, mais il ne connaît pas parfaitement les circons-
tances. L'asile des lunatiques du Manitoba 'est maintenu
aux frais du gouvernement provincial, et le Dr Sutherland,
comme chirurgien, est payé par la province; cela ne nous
regarde pas; mais en dehors de la province, dans les terri-
toires du Nord-Ouest, nous avons un bon nombre de luna-
tiques, je regrette de le dire, et le gouvernement fédéral n'a
pas encore construit d'asile en dehors de la province, et
nous avons conclu un arrangement avec la province pour
maintenir ces lunatiques dans l'asile provincial; nous
payons tant par tête ; et ce montant représente l'allocation
donnée au chirurgien de l'asile des lunatiques du Manitoba
pour ses soins donnés à ces patients.

H. J.organ 400 exemplaires du «<Dominion
Annual iert ''.......,..... . ..... ,,,.... $1,200

h. CASEY : Je n'en ai pas reçu, et plusieurs de mes amis
disent aussi qu'ils n'en ont pas reçu. Je ne vois pas pourquoi
nous dépensions une telle somme pour cet ouvrage. Il ne
vaut certainement pas 83. C'est un petit travail, une simple
compilation, et ce n'est pas M. Morgan qui a fait la besogne.
Je ne vois pas pourquoi nous paierions $1,200 à un homme
qui est déjà l'employé du gouvernement, pour un ouvrage
qu'il est censé avoir fait à ses heures de loisir, mais qui a
réellement été fait par d'autres.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne pense pas qu'il im-
porte beaucoup de savoir qui a préparé ou écrit le livre. Il
s'agit de savoir si nous y souscrivons. Il peut se faire qu'il
ne soit pas bon d'encourager ce livre, mais je pense que
l'éditeur devrait en recevoir avis et ne pas être mis dans l'o-
bligation deA lA ré arerqu L'honnorale dé u1nté dit qlue £3

Sir JOHN A. MAODONALD: Je ne doute pas que cd
soit pour compléter une série quelque part, ici ou à la coai
suprême, ou, peut-être, au département de la justice.

Tratemnt b l 'orateur suppléant~. ........ 2,00e
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi nons demani

derait-on de payer $2,000 à un Orateur suppléant? Je
pense que nous devrions avoir une explication détaillée, Je
ne sais pas si l'Orateur lui-même ne devrait pas être appelé
à expliquer ce crédit de $2,000. Je suis obligé d'admettre
que cette année, surtout, l'Orateur suppléant a fait peut;
être plus pour gagner ses appointements que l'Orateur lui
même, mais je regarde la chose comme très répréhensible et
comme introduisant un système défectueux. Je ne pense
pas que, dans cette Chambre, dans des circonstances ordi-
naires, il y ait la moindre nécessité d'avoir un Orateur sup-
pléant. Nos règlements anterieurs nous permettaient ample.
ment d'asisster l'Orateur dans ses devoirs au fauteuil et
ailleurs, et je pense que tout cela est inutile.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crains que l'honorable
monsieur n'ait parlé trop tard. La Chambre a déclaré qu'il
était nécessaire d'avoir un Orateur suppléant; elle a déclar4
qu'il était nécessaire d'assister M. l'Orateur dans sa besogne
continue, besogne qui pourrait altérer sa santé. Les hono-
rables messieurs de la gauche ne devraient pas dire un mot
contre les appointements donnés à un Orateur suppléant
au moins durant cette session, Ils l'ont fatigué le plus
qu'ils ont pu, de fait, ils lui ont donné la goutte en siègeant
en comité pendant deux mois.

M. WILSON: L'honorable monsieur est responsable de
la chose, car l'Orateur suppléant a en la goutte aussitôt après
sa nomination.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a deux sortes de
goutte. Il y a la goutte du riche et celle du pauvre.

M. WILSON: Il avait la goutte du pauvre avant qu'il ne
touchb son salaire, et aujourd'hui il a la goutte du riche.

constituent une somme considérable. Il en serait ainsi s'il M. CASEY : L'honorable monsieur est non seulement res'
s'agiseait d'un livre qui pût avoir une circulation considéra. ponusable de lui avoir donné la goutte en le rendant riche,
ble; mais il n'y a qu'un nombre de gens comparativement mais en insistant pour que l'on siégeât tous les jours sur le
restreint qui désirent s'en procurer des exemplaires, et s'il bill du cens électoral. L'Orateur suppléant a, je pense, de
faut l'avoir, nous devons nous le procurer au moyen d'une bonnes raisons de demander une indemnité au très honoi
sous cription de ce genre. A tout considérer, je pense que la rable monsieur personnellement, pour sa conduite arbitraire,
compilation est convenable. Les événements politiques du mais il n'a aucun droit de la demander à la Chambre et au
Canada, qui se sont passés pendant l'année, sont racontés pays. Je me suis opposé à la nomination d'un Orateur sup.
sans parti pris; ce livre n'indique aucun esprit de parti. pléant salarié, et je désire faire encore la même objection.

Sa position est très différente de celle de l'Orateur. L'Orateur
M. CASEY : L'honorable premier ministre envisage cette n'a jamais l'occasion de voter, excepté lorsque la chambre

question au même point de vue que l'auteur. Ce livre ne est en comité, ni d'exprimer ses opinions, et il se tient si
nous semble pas aussi dénué d'esprit de clocher, Il nous complètement à l'écart des luttes politiques de la Chambre,semble que nous payons de l'argent publie pour un livre qu'il est très rare qu'on le soupçonne d'avoir des préférences
qui, dans une grande mesure, est une publication politique, politiques lorsqu'il est au fauteuil; et il va sans dire qu'un
un livre nominalement, mais non réellement compose par tel soupçon est hors de question dans le cas actuel. L'Orateur
M. Morgan, et dans quelques cas, on me dit que ceux qu il a suppléant, néanmoins, excepté lorsqu'il est au fauteuil, prend
engagés pour le compiler n'ont pas reçu leur part en ce qui part à tons les débats de la Chambre, et ilreçoit des appoin-
a été payé pour l'ouvrage. Quant A la nécessité d'avoir des tements de 82,000 qui lui sont donnés par faveur du gou-
annuaires de ce genre, si l'on juge à propos d'en avoir, il vernement. Nous avons tous ue id e de ce qui a rendu
serait moins dispendieux de payer quelqu'un qui serait em- nécessaire la nomination d'un Orateur suppléant pendant
ployé spécialement à cette fin et de faire imprimer par les cette session. L'honorable premier ministre ne pouvait pas
imprimeurs des départements un ouvrage qui serait sans prévoir que la session fût aussi longue. Il ne pouvait guère
couleur politique. Bien qu'il peut arriver que la prétention se faire que la nomination eût lieu parce que la quantité de
de l'honorable monsieur soit tout à fait exacte, c est à-dire, besogne à expédier était considérable. Mais nous savons
que l'auteur de ce livre soit payé pour cette année, vu qu'il que des députés de la Nouvelle-Ecosse ont été désappointés
l'a fait parce qu'il était compris que ce livre serait acheté, du fait que l'un d'eux n'entrait pau dans le gouvernement à la
on devrait lui donner à entendre que ce genre d'affaires doit place de air Charles Tupper, promu à un poste plus élevé.
être abandonné. -Et l'on a supposé que cette nomination étahi faite dans le

Revue légale d'Ontario..................251.32. but de satisfaire ces députés sans risquer d'ouvrir un comté.
Les affaires publiques ne rendaient pas cette nomination

M. CAMERON (Huron): Il y a ici un montant de $251 nécessaire. Il aurait pu arriver qu'il fût nécessaire qu'un
poux la revue légale. Je suppose que nous lavons annuel* ou deux députés fussent toujours prêts à prendre le fauteuil,îement, et j'aimerais savoir pourquoi est ce crédit ? quand il le faudrait, même pendant le long débat qui a eu
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lieu sur le bill du cens électoral et l'on n'y aurait pas en
d'objection. Des députés auraient consenti à prendre cette
position, vu qu'elle leur aurait donné plus d'importance. Le
fauteuil est habilement occupé, dans le moment, par un autre
député (M. Fôster).

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est un frère de lait.
M. CASEY : On aurait pu en trouver d'autres pour faire

la même chose. Je puis dire que le département a revêtu
un homme de peu d'expérience dans la pratique parlemen.
taire, d'une autorité permanente comme président du comité,
et je pense que l'on aurait fait mieux en répartissant cette
autorité entre plusieurs des membres les plus expérimentés
de la Chambre. Ses décisions sont revêtues d'un peu de
l'autorité qui s'attache aux décisions de l'Orateur au fau-
teuil; car nous devons regarder les décisions de l'Orateur
suppléant avec plus de respect que celles des députés qui
pourraient parfois occuper le fauteuil. Les décisions de
l'Orateur suppléant n'ont pas toujours été conformes aux
décisions que nous avons l'habitude d'avoir de l'Orateur au
fauteuil, et cette variété ne produit pas de bonne pratique
parlementaire. Pour toutes ces raisons, je m'oppose à
l'adoption de ce crédit.

M. PATERSON (Brant) : S'en suivrait-il, de fait, que,
dans le cas de l'élévation de l'Orateur actuel à une plus
haute position, l'Orateur suppléant.deviendrait l'Orateur de
la Chambre ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Non.
M. PATERSON : Ce monsieur n'est pas dans la Chambre,

et je voudrais profiter de l'occasion pour dire quelques mots,
mais il n'est pas agréable de parler quand celui auquel
s'adressent ces mots est absent.

M. BAKER (Victoria) : Cela dépend de la nature des
paroles.

M. PATERSON: Sans passer en revae la conduite de
l'Orateur suppléant, je désirerais surtout faire remarquer
une chose; c est qu'il me semble que pour remplir les fonc-
tions d'Orateur suppléant et de président permanent des
comités, il est très opportun d'avoir un homme qui possède
une expérience parlementaire raisonnable. Ces positions
ont été remplies dans le passé par l'honorable député de
Stanstead (M. Colby), l'honorable député de Lincoln (M.
Rykert) et l'honorable député de Cardwell (M. White), et
d'autres députés ayant une grande expérience parlemen.
taire. Il s'élève quelque fois des questions où il est néces
saire qu'un homme de sang-froid, qui possède les connais
sances requises, soit président, afin que la procédure du
parlement soit faite convenablement. Je me rappelle un
circonstance où, dans mon opinion, j'ai été mis dans un
position désavantageuse; on a suivi une ligne de cou
duite qui ne tendait pas à faire honneur à la Chambre; d
fait, l'on a empêché la Chambre d'exprimer son opiniot
comme elle doit le faire. Quelques députés se rappellen
peut-être que, dans une certaine circonstance où l'on e
avait appelé de la décision de l'Orateur suppléant à 1
Chambre, il a rapporté à M. l'Orateur ce qui, d'après moi
n'était pas exactement le différend qui existait entre l
comité et l'Orateur suppléant; et quand l'Orateur eut pri
le fauteuil, j'ai cherché à exposer à la Chambre ce qui, dan
mon opinion, était la nature du différend; puis, comme j
l'ai constaté en étudiant la pratique, l'Orateur a décidé trè
à propos que je ne devais pas agir ainsi; j'ai constaté, e
examinant les reglements, que j'aurais dû exposer cott
question devant le président avant d'en appeler à l'Orateu
et que le comité aurait dû s'entendre sur la question qu
devait être soumise à la Chambre.

Dans une autre circonstance, il s'est présenté un ca
semblable, et je me suis levé pour suivre la pratique const
tutionnelle, pour faire comprendre la question avant d'i

M. CAszY

$466
former l'Orateur de ce qui devait lui être soumis. Lorsque,
dans mon opinion, j'étais dans mon droit et que je palats
avec droit, les honorables messieurs de la droite -se dépre.
nait sur le but pour lequel je m'étais levé, pensant peut.
être que je désirais parler en dépit de la décision da prési.
dent, ont fait un tel bruit qu'il a été impossible à l'Orateur
suppléant de saisir exactement la thèse que je voulais éta-
blir. Mais il me semblait qu'il n'était que raisonnable qu'un
ordre suffisant fût maintenu et qu'il me fût donné de dire ce
que je voulais dire, et, ce que, après une étude de la procé-
dure parlementaire, j'avais parfaitement le droit do dire,
j'en suis pleinement convaincu; mais au lieu de rétablir
l'ordre, l'Orateur suppléant, lorsque j'avais encore à parler,
s'est levé, ne faisant aucune attention à ce que je disais.
L'Orateur a pris le fauteuil et je lui ai alors demandé si je
pourrais avoir la permission d'exposer la question, et
comme il a décidé qu'il était trop tard, je me suis trouvé
sans recours. Or, j'ai considéré que l'Orateur suppléant
avait alors exposé la question à M. l'Orateur sous un jour
différent de celui sous lequel il aurait dû l'exposer, d'après
moi. Il a exposé la chose sous une telle forme que je n'ai
pas cru que l'appel fût dans ce ecns; je n'ai pas considéré,
non plus, que l'appel fût interjetu sur cette question, et il est
arrivé que les députés de ce côté-ci de la Chambre, qui en
avaient appelé de la décision, ont été considérés comme
ayant voté pour une proposition en faveur de laquelle ils ne
voulaient pas voter. On avait exposé la question à l'Orateur
de façon à faire comprendre qu'il était juste que la décision
de l'Orateur suppléant fût maintenue; mais je prétends que
la question n'a pas été exposée convenablement, et à cause
de cela, ceux qui on avaient appelé ont été mis dans une
fausse position,

Je saisis cette occasion pour dire cela. Dans la chaleur
de la discussion que nous avons eue en comité et alors que
nous étions extrêmement excités, j'ai peut-être dit et
d'autres députés ont peut-être dit des choses qu'il aurait
été mieux de ne pas dire. Mais, après tout, je pense-et
je le dirais si 1 Orateur suppléant était ici, je le dirais en
toute sincérité-je pense que, parfois, les décisions ont été
telles qu'il ne pouvait guère les appuyer sur des autorités.
Et, dans une circonstance, j'ai considéré qu'il m'avait in-
sulté de propos délibéré; j'ai cru qtte j'avais été insulté de
propos délibéré lorsque je faisais un discours en comité,
quand je parlais sur la question, quand je citais quelques
chiffres que j'avais cités dans un discours sur la deuxième
lecture d un bill, entre deux et trois heures du matin, lors-
qu'il n'y avait pas plus de 20 députés dans la chambre; et
-quand je citais de nouveau ces chiffres en comité, comme
j'avais parfaitement le droit de le faire, l'Orateur sup-
pléant, de proprio motu, a lu une décision basée sur la procé.

ure parlementaire anglaise, laquelle décision comportait
qu'un député qui adressait la parole à la Chambre avait été
rappelé à l'ordre parce qu'il se répétait; et lorsque j'ai de.

n mandé dans quelle circonstance cela avait ou lieu, M.
t l'Orateur suppléant ne m'a pas para comprendre parfaite.

ment; mais, en examinant la chose, j'ai constaté que c'était
une personne qui avait parlé deux ou trois sur une expli-
cation personnelle; la chose n'avait pas la moindre ap.

e plication à mon cas. Il n'y avait aucun règlement, il n y
s avait aucune procédure parlementaire qui le justifat do se
s lever de proprio motu pour déclarer que je manquais aux ré-
e glements. Quand la décision a été rendue, je me suis senti

s ai lésé que je n'ai pas voulu procéder dans les circonstances.
n J'ai dit cela en grande partie parce que, dans mon opinion,
O un sentiment convenable de dignité m'a obligé de le dire.
' Comme le premier ministre l'a dit, je n'ai aucun doute que
i la patience de l'Orateur suppléadt ait été mise à contribution.

C'etait un temps d'épreuves pour nous tous. L'Orateur
suppléant devrait manifester un désir sincère de maintenir
la dignité et de se montrer prudent en rendant ses décisions,

n- car il est bien compris que le président exerce beaucoup
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d'influence quand ses fonctions sont remlies de cette ma. une position pour l'honorable monsieur et il a créé oel0
nière. Je parle de sang-froid à l'heure qu il est. Je me suis d'Orateur suppléant. C'était un moyen trè¾ commode, car
senti lsé en certaines circonstances, et j'ai cru que si il n'était pas nécessaire que l'honorable monsieur se. pré.
l'Orateur suppléant avait possédé un peu plus d' erience sent4t devant ses commettants. Il fallait donc créer cette
parlementaire, il ne m'aurait pas empêché de Faire les charge pour permettre à l'honorable monsieur de mettre
quelques remarques que je désirais faire en cette occasion dans son gousset la respectable somme de 82,000 sans
et en d'autres occasions, et il n'aurait pas dit à certains dé. courir le risque de perdre son mandat. Je suppose que
putés qui parlaient de ce côté-ci, même à un ancien ministre, c'est pour cette raison qu'il a été nommé. C'est établir un
de s'asseoir-prenez votre siège-de ce ton d'autorité qui très mauvais précédent. Chaque gouvernement voudra
est propre à irriter. Si l'Orateur suppléant avait des infir- maintenant avoir un Orateur suppléant.
mités, je désire on tenir compte; mais, néanmoins, je voulais Si jamais mes amis arrivent au pouvoir, j'espère qu'ils
faire ces quelques remarques, et je me serais sent! pluslibre aboliront cette loi, en justice pour eux-mêmes, et qu'ils n.
de parler s'il avait été à son siège. il y a une grande consentiront jamais à nommer un Orateur suppléant tant
différence entre la position de l'Orateur suppléant et celle qu'on n'aura pas une plus grande preuve de la neoessité de
de M. l'Orateur. M. l'Orateur échappe aux luttes de parti ce fonctionnaire. J'avoue que la session a été un peu longue
qui ont lieu en cette Chambre, et pour l'accomplissement et que pendant des séances très prolonges, il aurait été
des devoirs de cette charge, nous avons un ofcier sons la fatigant pour le même député d'occuper le fauteuil duiraunt
direction duquel il est agréable et honorable de discuter, toute la discussion. Noua avons cependant vulorsque .
Mais l'Orateur suppléant est dans une position différente, l'Orateur n'était as au fauteuil, pTusieurs des hon'ables
Il est libre de prendre part aux discussions ; il vote sur députés présider d'une manière très emeiace, tout sussi e#il.chaque question qui se prsente ; cela aura pour effet d'en. cacement que l'Orateur suppléant.
tretenir un zèle ardent de parti qui nous est commun tous e. EDGAR: Je n discuterai pas 'ropportunité de a
dans l'accomplissement de nos devoirs comme membres du nomination d'un officier à cette charge. ette nomination
parlement, pourrait sans doute tre nécessaire si toutes les sessions

M. MIIULEN Je e pis aissr psse cetartcledevaient être aussi longues que celle-ci. Mais je crains beau.Mas poteiter spslner et cntre l e artion e coup que la Chambre n'ait pas fait le meilleur choix parmiIlanl oest erenre llement acordintes lm olmens sep esm re pour cette position. Je n'ai pas lieu de medépenses queon prose plaindre personnellement, car je n'ai pas souvent ennuyé la
t'Orateur suppléant. Si nous examinons les différents Chambre, et lorsque je l'ai fait je n'ai pas été rappelé a
articles se rapportant aux osficiers de la Chambre, nou l'ordre; mais je n'ai pu m'empecher de regretter excessive.
constatons que les dépenses annuelles sont très fortes, et il ment la manire dont l'Orateur suppléant s'est conduit
est désirable que les représentants du peuple réfléchissent surtout à l'égard de ceux gui ont une plus longue expériene.
soigneusement sur la question, pour ce qui regarde non: que lui. Jehme rappelle particulièrement l'occasion oi
seulement l'approbation de cette nomination, mais aussi l'honorable député de Queen, . P.-E. (M. Davies), liortant
l'adoption de cet article de 82,000 comme salaire de l'Ora- la parole sur le ton gracieux et paisible qui lui est familier,
teur suppléant. Je vais arler des sommes payées aux a éte interrompu par l'Orateur suppléant comme pourrait
quatre oficiers de la chambre. Nous avons un gre nerqui le fire un homme s'adressant à son chien, mais non un
reçoit un salaire de 83,400 et un greffer on retraite qui se autre député, lui disant: " Asseyez vous, monsieur, asseyer'cromène sur les rues d'Ottawa et reçoit un salaire de vous, monsieur." 'il doit être maintenu da's a puition,
2,379.60, ce qui fait en tout 85,779.60 pour la charge de j'espère pour l'honneur de cette Chambre et pr l'ogreé

gre uer. Nous avons un assistant grefer dont le salaire ment de tous ses membres, qu'il empruntera une feuille u
est de 82,400.00 et un assistant-gremer on retraite qui se livres de l'honorable monsieur qui occupe ordinairement 

pavane dans les rues de la ville, et reçoit 81,54393, ce qui fauteuil, et qu'il essaiera d'imiter non seulement ses manières
ai 83,943.92. Ces articles forment un total de 89,r23. 88 courtoises, mais encore l'impartialite uniforme de ses dci,

pour deux gre ers et deux grefiers on retraite. L Orateur siens
de la ohambre retire un salaire de 84,000 et l'Orateur sup-
pleant 82,000, ce qui, avec leur indemnité sessionnelle forme Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne crois pas qu'il me soit
un total de 88,000, soit 817,723.88 pour les quatre ociers. nécessaire de défendre la conduite del'Orateur suppléant. La
Cette somm e e parait très forte. Chambre l'achoisi, et je crois qu'elle a faitunbon choix. Chase

1l est grand temps que nous examinions ces dépenses étrange, pendant que ces honorables messieurs se plaigent
pour voir si on ne peut pas les réduire. Je n'ai rien à cri- de son impatience et vont jusqu'à révoquer en doue aons
tiquer dans la conduite de l'Orateur de la Chambrec; j'ap. impartialité, l'opimon de la majorité de cotte Chambre est,
prouve pleinement les remarques de l'honorable député de je crois, qu'il a montré une tolérance peu commune pour
Blrant-ord, relativement à la ligne de conduite qu'il a oes messieurs de l'opposition. Je crois que les règlements de
suivie au sujet des remarques que j'ai pu faire dans l'humble la Chambre n'ont jamais été transgressés aussi fortement,
part que j'ai prise aux travaux de cette Chambre. L'Ora. aussi volontairement et avec autant d'ostentation que, peCh
teur suppléant a parfois montre un peu trop de partialité et dant le débat on question; et lorsque l'honorable preopinant.
de venin dans l'accomplissement de ses devoirs. Il se serait a dit que l'Orateur suppleant s'était servi de pa-oles dures 
acquitte eses fonctions avec beaucoup lus de grce dans l'adresse de l'honorable député de Queen, I.P.-E., il aarsit r
d'autres circonstances, et il aurait rempi la charge avec se rappeler qu'il refusait d'obéir ; qu'il agissait de la manie
plus d'efficacite s'il avait possédé un flus haut degré les la plus contrair aux usages parlementaires en refusant 4,
qualités qui distinguent 'Orateur est possible tout. assi aprèsaqr'on e lui eutt dit. Il n'y a pas de règle
fois que l'Orateur suppléant remplissent mieux ses devoirs aussi rigoureuse que celle qui ut que lorsque l'Orateur og
aorsqu'il aura quelques années d'expérience; mais o aurait le Président du comite général de la CIambre se èyau , 4ù
pu choisir parmi les nombreux partisans du premier mi- député qui a la parole s'asseye, quel qil site Il ya n
listre une personne ayant une tête un peu mieux équilibrée beaucoup d'ex itation pendant ce debatair, et je .get _

que l'Orateur suppléant, l'on ait fait revivre ette dic ussion, mais je dois ater qu
Jo ne pourrais laisser passer cet article sans protester la majorité de la Chambre est d'opsneo, je cro,, q

contre l'augmentation des dépenses. La position n'était tour suppléant a montré dans ces' circonstgnmges une pg
pas nécessaire. Il y aplusieurs députés ui remplissent exemplaire, je pourrais pesque die hérpique -
d'une manière efficace les fonctions de président et sont eSir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne puis laisser
fiers de cet honneur; mais le gouvernement désirait crer passer, sans protester, les paroles de l'honorable monsieur
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relativement à la conduite de l'opposition. L'opposition
remplissait son devoir et usait de ses droits parlementaires
en s opposant à une des lois les plus infames et les plus
tyranniques que l'on ait jamais essayé d'adopter, et elle était
on ne peut plus justifiable de faire tout ce qu'elle a fait. Je
n'étais pas présent lors de la malheureuse altercation dont
a parlé l'honorable député d'Ontario (M. Edgar); mais ai un
homme à votre place ou un homme occupant le fauteuil
s'est adressé à un autre député dans les termes que mon
honorable ami d'Ontario vient de répéter, il s'est servi d'un
langage très malheureux, et j'espère que la chose ne se répé.
tera jamais. Si elle se répète, les conséquences seront
0irrsivement désagréables pour celui qui agira ainsi.

u±. MULOCK : Ce montant de 82,000 demandé par ce
crédit, est-il basé sur les services rendus pendant la présente
session, ou est-ce un montant que la Chambre sera toujours
appelée à voter à l'avenir?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. MULOCK : On votera toujours ce montant?
Sir JOHN A. MACDONALD : Oui.
M. MULOCK : Puisqu'il en est ainsi, nous ne pouvons

baser le salaire uniquement sur la longueur de la présente
session. Si nous prenons la session de 1884, qui fournit, je
su pose, un meilleur précédent que cette session exception-
nelle de 1885, nous voyons que durant cette session la
Chambre a siégé en tout 65 jours, formant 366 heures et 30
minutes. Je constate que durant ce temps la Chambre n'a
siégé en tout que 14 jours en comité des voies et moyens et
des subsides, et que durant ces 14 jours l'Orateur a occupé
le fauteuil une partie du temps, lorsque la Chambre ne
sieégeait pas en comité. Quelques honorables députés qui
étaient présents me disent que l'on pourrait estimer à j de
tes quatorze jours le temps que l'Orateur a occupé le fau-
teuil lorsque la Chambre ne siégeait pas en comité.

Je dois dire que durant ces quatorze jours la Chambre a
siégé 112 heures. Et si vous retrnchez de ces 112 heures
* pour le temps que la Chambre n'a pas siégé en comité
pendant ces quatorze jours, temps pendant lequel vous
n'auriez pas ou besoin d'un Orateur suppléant, il reste 90
heures et 10 minutes pendant lesquelles cette Chambre a
siégé en comité des voies et moyens et des subsides durant
la session de 1884. Or je crois qu'il est juste de supposer
que la longueur de la session et les travaux de comité dont
j'ai parlé est une bonne indication de ce que sera la lon.
gueur des travaux de ce genre pendant quelques-unes des
sessions qui suivront. Dans ces circonstances on propose
aujourd'hui d'attacher à la charge d'Orateur suppléant un
salaire de $2,000, pour occuper le fauteuil et ne point parti-
ciper aux travaux de la Chambre, si ce n'est en qualité de
président; et pour occuper le fauteuil pendant ces 90 heures
et 10 minutes on va lui donner 82,000, soit 822.22 par heure
Je crois que pour plusieurs dans ce pays c'est un fort mon-
tant à payer. Maintenant nous devons nous rappeler que
l'Orateur suppléant, comme membre de cette Chambre, est
envoyé ici pour s'acquitter de certains devoirs parlemen-
taires; et pour ces devoirs qu'il est supposé remplir, il reçoit
l'indemnité sessionnelle ordinaire. Jusqu'à un certain point,
l'honorable monsieur a désappointé nécessairement ses com-
mettants, parce qu'il ne peut donner aux discussions cette
attention et au comité cette activité qu'il serait capable de
déployer s'il n'avait point à remplir les devoirs d'Orateur
suppléant. Un acte a été pa.ss pour créer cet emploi et cet
acte, ne détermine poit le salaire. On nous dit qu'il sera
cette année de $2,000 et qu'il en sera ainsi à l'avenir jusqu'à
ce que la Chambre en décide autrement; mais cette ques-
tion dépend d'un vote annuel, et la somme à voter sera à
chaque fois l'objet d'une discussion. Il n'en est pas ainsi de
'Orateur, dont le salaire est déterminé par le statut, je

crois. Il me semble que nous nous méprenons on mettant
cette somme considérable à la disposition de l'Orateur sup.

Sir cRIon&D CARTWEIGHT

pléant, vu qu'en sus de cette somme il reçoit une indem-
nité sessionnelle; et tandis qu'il sert le pays comme Orateur
suppléant, il ne le sert pas comme député, excepté tant que
l'emploi d'Orateur suppléant doit être rempli par un
député.

'Pour ces raisons je crois que cette dépense est trop
considérable, même si cette charge est nécessaire. Je
n'oserais pas donner mon opinion sur cette question; mais
l'opinion de plusieurs députés d'expérience est que la charge
d'Orateur suppléant est un accessoire inutile de cette
Chambre; on a mentionné ses nombreux désavantages
quand on a discuté le bill. Je no désire pas rappeler tout
ce qui s'est passé de désagréable relativement à cette charge.
J'ai ou moi-même quelque désagrément, mais j'oublie ces
choses autant que possible; à vrai dire je ne laisserai pas le
soleil descendre sur ma colère, mais j'éprouve un sentiment
de sympathie pour mes collègues. Je puis. oublier les torts
qu'ou a envers moi-même, mais je ne puis peut-être pas
oublier si bien, quand je vois souffrir mes amis. Cependant
j'espère que la discussion de ce soir aura un effet bienfaisant,
et comme nous allons partir bientôt, je ne désire rien
ajouter à l'apreté du débat. Il ne me resto donc plus qu'à
renouveler les éloges que l'on a faits à celui qui préside
cette Chambre et à dire que je suis complètement satisfait
qu'il ait été choisi Orateur.

M. CASEY: J'ai taché dans mes premières remarques
d'éviter toute allusion particulière à la conduite de l'Orateur
suppléant, parce qu'il était absent. Mais la question a été
soulevée depuis et le très honorable chef du gouvernement
a jugé à propos de dire qu'il n'avait pas l'intention de défen-
dre la conduite de ce monsieur devant cette Chambre. J'ai-
merais à savoir pourquoi il refuse de défendre sa conduite.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai dit que ce n'était
pas nécessaire.

M. CASEY: On peut différer beaucoup d'opinion à ce
sujet. C'est manquer totalement de respect à cette Cham-
bre de dire qu'il n'est pas necessaire de défendre la conduite
d'un homme qui a été attaqué par des députés de la gauche.
Si cette Chambre n'examine pas sa conduite, lorsqu'elle lui
vote son salaire, j'aimerais savoir quand elle l'examinera.

Pour ce qui regarde cette conduite, je suis encore retenu
par le fait que l'honorable monsieur est absent. Nous
devrons peut-être discuter la question en son absence, tout
comme s'il était présent; mais nos sentiments naturels nous
interdisent de le faire. Je me bornerai donc à dire qu'il
s'est conduit au fauteuil, je ne dirai pas continuellement,
mais habituellement, lorsqu'il s'est élevé quelques débats
animés, de manière à créer entre toute l'opposition et lui
les rapports les plus tendus. Je ne discute pas la question
de savoir ai ses décisions étaient justes ou erronées, mais la
manière dont il rendait ses décisions et dont il s'adressait
aux députés plus anciens que lui-et nous le sommes-était
de nature à créer des rapports très tendus. Le très-hono-
rable monsieur dit qu'il approuve sa conduite; il considère
qu'il a fait preuve d'une patience héroïque. S'il approuve
sa conduite, il approuve son manque d'égards pour toute
l'opposition. Je ne parle pas ainsi par animosité person-
ne lle, car de même que mon honorable ami d'Ontario-Ouest
(M. Edgar), je n'ai en aucun rapport désagréable avec lui.
Mais comme l'ont dit d'autres députés, j'ai ressenti son
manque d'égards-ce que l'on pourrait appeler en dehors de
cette chambre une insulte--pour des collègues même plus
fortement que s'il s'était adreseé à moi-même. Le très-
honorable monsieur voudrait nous faire croire que c'était
inévitable-que notre conduite était telle qu'il ne pouvait
en être autrement.

Quelques VOIX: Ecoutez I écoutez f
M. CASEY: Quelques honorables députés qui siègent en

arrière disent : écoutez, écoutez 1 dans un sons ironique;
voudraient-ils me dire pourquoi il ne s'est passé rien do désa.
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greable entre l'Orateur et l'opposition, ou entre les autres
honorables messieurs qui ont de temps à autre occupé le
fauteuil et l'opposition ? Voudraient-ils expliquer pour-
quoi ce monsieur qui a été appelé au fauteuil non par le choir
dela Chambre mais par la volonté du très honorable chef du
gouvernement, est le seul qui ait créé ces rapports tendus.
S'ils expliquent cela, ils expliqueront l'énigme; autrement
on ne peut expliquer cet état de choses qu'en supposant
que l'honorable monsieur était tellement ébloui par sa posi-
tion, qu'il en était tellement enthousiasmé,et qu'il comprenait
si bien ce qu'il devait au très honorable monsieur qui l'avait
nommé, qu'il s'est mis dans un état d'antagonisme continuel
avec les membres de l'opposition. Nous avons, M. l'Orateur,
enduré de sa part des paroles et des manières que nous
n'avions jamais eu jusque-là à souffrir de la part d'aucun
Orateur ou président de cette Chambre pendant les quatorze
sessions que j'ai passées ici, et que nous ne souffrirons pas
en silence. J'espère que ces erreurs et ces fautes ne sont
pas inhérentes à l'honorable monsieur-qu'elles ne font pas
nécessairement partie de sa charge d'Orateur suppléant-
mais qu'un peu plus d'expérience et un peu plus de connais
sance de la manière dont les affaires du parlement doivent
être conduites, dont elles sont conduites lorsqu'il n'est pas
au fautenil, amèneront un changement, et qu'à la prochaine
session ou à la session suivante-je ne vois pas pourquoi
pas à la prochaine session-les rapports entre l'Orateur
suppléant et l'opposition seront aussi agréables qu'ils le
sont entre l'Orateur et l'opposition, et que cette discussion
absolument nécessaire bien que pénible au sujet de la
manière dont il s'est conduit au fauteuil, lui apprendra com
ment sa conduite est appréciée et comment il peut la rendre
aussi acceptable que l'est celle de son supérieur. Je dis
ceci sans aucune allusion personnelle à l'honorable monsieur,
car j'admets qu'il existe le plus grand contraste entre sa con-
duite du fauteuil et ses manières on ne peut plus conrtoises
et agréables lorsqu'il n'occupe pas le fauteuil. J'espère
qu'il calquera sa conduite au fauteuil sur celle qu'il tient
lorsqu'il ne préside pas; et s'il agit ainsi la gauche n'aura
pas la moindre sujet d'en être mécontente.

M. HESSON: Je crois que mon honorable ami d'Elgin-
Ouest (M. Casey) ne songe pas que l'Orateur suppléant a été
également sEévère pour les honorables messieurs de la droite.
Je pense que tous les députés do cette Chambre se sont exci-
tés à cette occasion, et mon honorable ami ne doit pas oublier
qu'il pouvait en aucun temps sortir de cette Chambre lors-
qu'on y disait des choses désagréables. L'honorable mon-
sieur n'était pas tenu d'écouter des débats désagréables, lors-
qu'il pouvait se retirer. S'il y a jamaia eu, depuis qu je
fais partie de cette Chambre, une session qui ait exigé la
plus grande patience, la plus grande bonté et la conduite la
plus calme, c'est la présente session, et je crois qu'aucun
député de la gauche n'aurait voulu se trouver dans la posi-
tion de mon honorable ami l'Orateur suppléant pendant les
huit ou dix semaines qu'a duré ce débat désagréable sur le
cens électoral. Les honorables messieurs de la gauche pou.
vaient aller se coucher, ils pouvaient se retirer dans leurs
chambres pour s'amuser ou se reposer, tandis que mon hono.
rable ami était obligé d'écouter la discussion la plus désa-
gréable. Les honorables messieurs peuvent rire, mais ils
savent que c'est le cas. Ils se plaignent maintenant de ce
que l'Orateur suppléant ait trouvé nécessaire (quelquefois
dans certaines circonstances de les tenir dans les limites rai-
sonnables de la discussion. Il a eu occasion de faire remar.
quer à la Chambre que les députés des deux partis -s'ou-
bliaient pendant la discussion, et s'il a dû rappeler à l'ordre
plus souvent, et de réprimer plus fréquemment les hono-
rables députés de la gauche que ceux de la droite, c'est
p arce que les premiers ont parlé beaucoup plus. Si les
honorables députés de la gauche avaient parlé aussi peu
longuement que nous l'avons fait, ils n'auraient pas été rap-
pelés si souvent à l'ordre. Ils peuvent rire, mais quelques-

uns d'entre eux ont éprouvé très rudement notre force et la
leur en faisant 71 discours; et c'était certainement beaucoup
plus pénible pour mon honorable ami qui a été obligé de se
tenir là durant toute cette ennuyeuse discussion.

M. COSTIGAN : Lorsqu'on a d'adord objeuter à cet
article, je ne pensais pas que la discussion serait aussi longue
qu'elle l'a été. J'ignorais alors que l'on voulait diriger une
attaque personnelle contre un des membres de cette Chambre
les plus bienveillants et les plus courtois ; je ne croyais pas
que l'on renouvellerais l'attaque que l'on avait faite lorsque
l'on avait mentionné le nom de l'honorable monsieur pour
la position qu'il occupe actuellement. Je pensais que les
honorables messieurs de la gauche ayant déjà dit ce qui m'a
para alors un peu trop fort, et ayant dit sur le compte de
cet honorable monsieur plusieurs choses omises pendant la
session, nous pourrions discuter l'opportunité de voter son
salaire à son merite, et que l'on pourrait au moins très bien
omettre ces allusions personnelles à l'honorable monsieur. Il
m'a fait plaisir d'aprendre que l'honorable député d'Elgin.
Ouest (M. Casey) s est cru obligé do garder une certaine
retenue en l'absence de cet honorable monsieur, et qu'il n'a
pas voulu dire ce qu'il aurait dit si l'Orateur suppléant eut
été présent. Je ne puis m'imaginer ce qu'il aurait dit si cet
honorable monsieur avait ou le malheur d'être présent; il
aurait certainement blessé très profondément ses sentiments,
et en conséquence je suis heureux que l'honorable monsieur
n'ait pas été présent. L'attaque dirigée contre l'Orateur sup.
pléant n'avait aucunement sa raison d'être. Tous les
membres impartiaux de cette Chambre, tous ceux qui ont
assisté aux scènes qui ont eu lieu, tous ceux qui connaissent
les fonctions que l'Orateur suppléant a à remplir, convien.
dront qu'il avait une tAche difficile à remplir, et les hono.
rables messieurs de la gauche doivent savoir qu'ils lui ont
rendu très difficile l'accomlissement do ses devoirs. Ils se
rappelleront facilement qu ils ont résisté à son autorité.

Quelques VOIX : Non, non.
M. COSTIGAN : Je dis oui; je crois avoir parfaitement

raison de dire cela.
Quelques VOIX: Non, vous n'étiez pas ici.
M. COSTIGAN: Plusieurs honorables députés de la

gauche ont refusé de se laisser rappeler à l'ordre et de
laisser poser la question.

Quelques VOIX : Non.
M. COSTIGAN: Je dis oui.
Quelques VOIX: Quand?

. COSTIGAN: Dans plusieurs occasions. Pendant les
nombreuses semaines que la Chambre a siégé en comité
sur le bill du cens électoral.

Quelques VOIX: Indiquez.en une.
M. COSTIGAN: Depuis le jour ou l'honorable monsieur

a été nommé, la gauche a été prévenue contre cette nomina-
tion et elle l'a montré.

Quelques VOIX: Non.
M. COSTIGAN: Oui. Je le sais et je le ressens autant

une l'honorable monsieur lui-même. On a fait allusion à la
différence entre la conduite de l'Orateur suppléant au fau-
teuil et celle de rOrateur. Eh bien I la patience de l'Ora-
teur n'a pas été éprouvée comme celle de l'Orateur sup-
pléant.

L'Orateur n'a pas en l'occasion d'écouter les honorables
messieurs qui ont prononcé cette série de longs discours
pour tuer le temps dans le but louable, comme on l'a dit,
d'empêcher l'adoption d'une mesure qu'ils désapprouvaient.
L'Orateur n'a pas été obligé d'écouter cela. Une grande
partie de la discussion a eu lieu pendant que la Chambre
siégeait en comité sous la présidence d'un Orateur suppléant.
C'est lui qui a été obligé de rester ici à écouter ces longs
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discours; c'est lui qui a dû s'efforcer de faire observer les
règlements aux honorables messieurs de la gauche, et cela
au milieu de l'excitation qui était quelque fois intense. Les
honorables messieurs étaient portés à méconnattre son auto-
rité. Quelques-uns de ceux qui ont parlé se sont abstenus
très sagement et avec beaucoup de bienveillance de faire
des remarques personnelles. Je crois qu'il aurait été mieux
s'ils avaient tous agi ainsi et s'étaient bornés à discuter
l'article. L'Orateur suppléant a montré la plus grande
patience, un empire complet sur lui-même, et je crois qu'à
tout considérer il serait déraisonnable d'essayer de trouver
à redire à sa conduite et de préjuger le public contre la
manière dont il remplit ses fonctions.

M. CAMERON (Ruron): Lorsque l'Orateur suppléant a
été nommé, on n'était pas prévenu contre lui à cause de sa
nationalité. Le ministre du revenu de l'intérieur est com-
pltement dans l'erreur lorsqu'il dit que la gauche était
préjugée contre lui lorsqu'il a été nommé. L'honorable,
monsieur dit qu'il ressent la chose; j'ignore s'il la ressent
ou non, cela importe peu; tout ce que je puis dire, c'est que
pour ce qui nous concerne, nous ne sommes pas prévenus
contre lui

M. PATERSON (Brant): Il était populaire à ceotte époque.
M. CAMERON (Iluron): Je l'avais toujours trouvé cour.

tois et aimable, et je croyais que s'il nous fallait un Orateur
suppléant l'honorable député d'ftalifax remplirait bien cette
charge. Nous étions opposés à la création de cette charge
et nous avons protesté contre son établissement, mais je
croyais sincèrement que si nous devions avoir un Orateur
supl oant, il remplirait cette charge aussi bien qu'auun
dpté de la droite; mais la manière dont 'Orateur sup-
pl ant s'est conduit au fauteuil est une question tout à fait
différente. J'adnmets volontiers que la patience de n'importe
quel homme se trouverait censidérablement éprouvée par
une longue discussion de plus de deux mois. Nous ne nous
sommes pas plaints de cela, mais ce dont nous nous sommes
plaints, c'est de la manière rude et impolie dont les députés
do la gauche ont été traités au cours de cette discussion. La
patience d'un homme peut être fortement éprouvée, mais ce
n'est pas là une raison pour qu'il ne se conduise pas en gen-
tilhomme au fauteuil.

Quelques VOIX : Il n'a pac agi autrement.
M. CA HERON (Euron) : L n'avait pas besoin de traiter

rudement les honorables messieurs de la gauche comme il
l'a fait souvent au cours de cette longue discussion. Je sais
que nous avons en lieu de nous plaindre, et que nous nous
sommes plusieurs fois plaints avec énergie qu'il lui arrivait
de rendre un jour une décision dans un sens et le lendemain
de donner une décision contraire sur le même int; et
quelques fois lorsqu'il décidait contre les honorables dépu-
tés de la gauche, il donnait précisément sur le même point
une décision en faveur des honorables messieurs de la droite.
Nous nous sommes plaints que l'Orateur suppléant ne nous
traitait pas avec ces égards et cette courtoisie qu'il aurait
dû avoir pour nous. Nous nous plaignons avec raison du
fait que des hommes d'expérience et de savoir, des hommes
qui faisaient partie de cette Chambre presque avant qu'il
fût né, qui siègent ici dans tous les s depuis 25 ans, ont
été traités avec le plus grand manque d'égards possible.
Nous nous plaignons que l'Orateur suppléant ait montré
une humeur qu'il n'aurait pas dû montrer.

Je n'ai pas lieu de me plaindre de l'Orateur suppléant,
paLce que je n'accepte des impertinences de personne. Si
je puis me défendre, je le fais; personnellement je n'avais
pas de sujet de me plaindre les décisions de M. .Daly, mais
je dis qu'il est extraordinaire qu'un aussi grand nombre de
nos amis de la gauche se soient plaints aujourd'hui, et avec
raison je crois; et que depuis l'établissement de la confédé-
ration nous n'ayiona jamais.eu occasion de nous plaindre.
Depuis que l'Orateur actuel occupe le fauteuil, personne ne

M. COsTIoa"

s'est plaint, ni n'a eu raison de se plaindre, et s'il n'était pus
un. homme modeste et un avocat, et qu'il ne fut pas présent
ce soir, je pourrais dire ce que je ne dirai pas à son sujet.
Mais nous sommes justifiables d'exprimer notre opinion au
sujet de l'Orateur suppéant.

La majorité du parlement a jugé à propos de passer le
bit et de faire la nomination, et cela n'est plus du domaine
de la discussion; mais nous avons le droit d exprimer ce que
nous sentons et ce que nous n'avons pu nous empêcher
d'éprouver quant à la manière dont nous avons été frêquem.
ment traités par l'Orateur suppléant.

M. CURAN: Je ne puis laisser passer cette occasion
sans exprimer na profonde sympathie pour l'Orateur de
cette Chambre. Je ne puis concevoir ce qu'il a fait pour
s'attirer les éloges des honorables messieurs de la gauche.

M. CAMERON (Huron): Il a fait ce qu'il devait faire.
M. CURRAN: Et il se dit sans doute ce soir intérieure.

ment Tmeo Danaos et donafere4tes.
M. LANDERKIN: Q'eet-oe que cela veut dire? Ezpli.

quez-le.
M. CURRAN: Un député demande ce que cela veut dire;

je sais parfaitement qu'il en ignore oomplètemient le sens.
M. LANDERKIN: Traduisez cela.
M. CURRAN: Cependant comme je ne suis ici pour

l'instruire, je ne traduirai pas cela. Je me lève simplement
pour ajouter quelques remarques à l'admirable dis.cours
prononcé par l'honorable ministre du revenu de l'intérieur.
Je suis heureu; de voir que M. Daly est reconnu dans cette
Chambre et ailleurs comme un gentilhomme irlandais, et
qu'il a agi dans sa qualité d'Orateur suppléant d'une manière
qui fait honneur à la nationalité à laquelle il appartient, et
à cette Chambre dont il est un membre si distingué. Bien
que le préopinant ait dit que l'on n'est pas prejugé et qu'on
ne l'a jamais été dans cette question contre I Orateur sup,
pléant, le discours prononcé lors de sa nomination par le
chef de l'Opposition, qui a dit alors qu'il n'avait jamais
occupé une position éminente dans cette Chambre et qu'il
ne s'était jamais rendu digne de la charge qu'il occupe,
actuellement, indique que l'on était alors préjugé contre lui,
et je crois que cela était dû au fait qi'il appartient à notre
race autant qu'à toute autre chose. Voilà l'impression que
j'ai éprouvée, et j'ai cru alors que c'était indigne de l'hono.
rable monsieur qui l'attaquait tninsi et qui plus d'une fois
s'était donné comme l'un des membres de notre race. Je
dis qu'au cours de ce long débat qui a dù éprouver la
patlence de tout le monde, l'Orateur suppléant de cette
Chambre a fait preuve d'une bonne humeur et d'au esprit
de justice exemplaire, de p lus, d'un esprit de justice pour
ceux qui employaient inutilement le temps de La Chambre
et mettaient à bout la patience de leurs collègues. C'était
une de ces choses dont nous étions témoins pour la pre-
mière fois dans ce pays, et dont j'espère que nous serons
témoins pour la dernière fois, que de voir des hommes se
lever et gaspiller pendant des heures le temps des repre
sentants du peuple. Je suis na des députés de la droite qui
ont parlé, et l'Orateur suppléant m'a rappelé A l'ordre; je
ne m'en suis pa plaint.

M. LANDEIRKIN: Sans doute que vous n'étiez pas dans
l'ordre.

M. CURRAN : Peut-ôtre no l 4tais-je point; dans tous
les cas je me suis incliné devant sa deision. Mais je serais
indigne de la position que joccupe si je ne defendais pas un
homme que l'on a matraité publiquement non seulement
dans cette Chambre, mais encore dans la presse libérale de
ce pays, simplement parce qu'ils ont organisé une guerre à
mort contre un homme qui est tout à fait au-dessus de leurs
attaques, qui est Irlandais et s'est conduit comme tel,
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M. PATERSON (Brant): Je suppose que Phonorable o

monsieur croit que ce discours lui fait onneur; s'il en est m
ainsi il -se trompe beaucoup. Il ne lui ferait honneur sur d
aucun hasting pour ne rien dire du fait qu'il a été prononcé s
dans le parlement canadien. Ces assertions si complètermerit J
dénuées de fondement ne méritent aucune réponse. l'

M. CURRAN : Si complètement dénuées de fondemont ? c
M. PATERSON (Brant): Si complètement dénuées de j

fondement. 1
M. CURRAN : L'attaque était si complètement dénuée- q

h
Quelques VOIX : A l'ordre d
M. PATERSON (Brant) : Si complètement dénuées de i

fondement. Il est tellement impossible à l'honorable mon- c
sieur de prouver ce qu'il a dit, savoir, que l'on était prévenu 1
contre M. Daly à cause de sa nationalité, que jele défie de le
faire, et cependant il n'a pas hésité à affirmer cela; et néan.
moins je lui dis qu'il ne peut prouver cette assertion.

M. CURRAN : Je vais le.prouver.
M. PATERTON (Brant) : Je n'aimerais pas à être en

parlement dans une position à ne pouvoir prouver mes
assertions dans tous lés cas. Autant que je suis concerné,
je n'ai aucun essentiment contre l'Orateur suppléant, et ce
n'est nulleinent animé d'un tel es prit que je parle contre lui.
Je répète ce qu'a dit l'honorable membre d'Elgin-Ouest
(M. Us:y), cmme étant dnl .pinion que je me suis formée
de M. Daly dans les relations sociales en dehors de la
Chambre, et ce qui est arrivé n'a pas affecté ces rapports
sociaux.

Je parle sans ressentiment d'un homme dont les manièrea,
je pense, ont été affables et courtoises, et j'en parle dans
l'espoir que ce ne sera pas en vain pour l'avenir. Il n'est
personne qui désirerait plus que les membres de l'opposition
voir qu'on rendît tout'le respect possible à l'Orateur, et puis-
que je veux bien accorder toute l'ndulgence possible à un
homme dont la patience a été misé à l'épreuve, je veux
aussi répéter ue mi un président est assez malheureux, c'est
un grand ma eur sans doute, pour être incapable de se
contenir suffisamment, quand un membre se sert d'un lan.
gage dont un gentilhomme ne devrait pas se servir et s'em-
nêcher de dire d'un ton de voix péremptoire : " Asseyez.
vous, monsieur; asseyez-vous, monsieur; je ne vous
entendrai pas; fai donné ma décision ; " je pense que celai
aura pour effet de jeter du discrédit sur notre manière de
procéder et de faire naître des sentiments désagréables.

M. BOWBIL : Que doit faire l'Orateur quand un membre
ne veut pas s'asseoir et que lui-même est debout ?

M. PATERSON (Brant) : LOrateur devrait dire comme
notre Orateur le dit. Platrait-il à l'honorable monsieur de
s'asseoir. Alors on obéirait de suite. Quant à l'épreuve que
l'on a fait subir à la patience de M. l'Orateur suppléant, Phon.
norable monsieur parle de M. Daly comme membre du parti
conservateur dans cette Chambre et non comme un Orateur
suppléant impartial. Quelle différence fait à POrateur ou à
l'Orateur suppléant la longueur des discours.

M. LANDERKIN: Le salaire court.
M, PATERSON (Brant): Aucun officier présidant les

séances n'a droit de dicter la longueur des discours ni de
manifester du mécontentement à propos de la longueur de
la discussion. L'officier qui préside les séances n'est pas
dans la même position que les antres députés, et lorsque les
honorables députés de la droite disent que l'on a épuisé es
patience ils devraient songer qu'il est du devoir de l'Orateur
suppléant de laisser faire la discussion la plus complète, la
plus juste et la plus longue, de voir simplement à ce que
l'ordre soit maintenu.

Je me rappelle que plus d'une fois le premier ministre
s'est trouvé etre terriblement hors d'ordre, et cependant il
fallait signaler la chose à l'Orateur suppléant pour qu'il s'en

ccupit. Si je voulais rappeler le passé je pourrais vous
ontrer qu'en une occasion l'Orateur suppléant a rendu une
écision dans un sons, et très peu de temps après il a rendu,
u: le même point, une décision diamétralement opposée.
e dis ces choses sans être le moins du monde prévenu contre
honorable monsieur. Lorsque je le rencontre on dehors de
ette enceinte mes sentiments à son égard ne sont pas chan-
;s. Tout ce que je veux c'est qu'il agisse d'une manière
uste et qu'il accorde à la minorité les mêmes privilèges et
es mêmes droits qu'aux autres. J'ai senti, M. l'Orateur,
u'il ne nous les accordait pas toujours, et je veux que les
onorables messieurs de la gauche se rappellent qu'ils no
oivent point parler des épreuves qu'a subies sa patience;
1s parlent de M. Daly, membre du parti conservateur dans
ette Chambre, mais nous parlons de M. Daly, dégagé de
'esprit de parti politique dans la Chambre, et occupant la
position importante d'Orateur suppléant.

M. CASEY: Je n'aurais rien à ajouter sur ce sujet si mon
honorable ami irlandais de Montréal-Centre (M. Curran)
n'avait pas soulevé la question de nationalité; mais lorsqu'un
Irlandais entre dans une querelle il y a presque toujours un
autre Irlandais qui le suit. Si l'honorable monsieur out été

tci lorsqu'un député irlandais, oui, un député irlandias repré.
sentant sa nation même mieux que l'honorable député d'Ha-
lifax-.occupait la charge d'Orateur dans cette Chambre,
lursque ce député fut attaqué de la manière la plus vigou-
reuse par les honorables messieurs qui siègent aujourd'hui à
droite, lorsque le ministre des douanes proposa que son siège
fut déclaré vican t, lorsque le premier ministre dit qu'il avait
été acheté et qu'il n'était pas plus indépendant que les pages
de la Chambre, lorsque ce député irlandais fat ainsi attaqué,
si mon honorable ami out été ici, dis-je, il aurait alors com-
pris ce que c'était que de voir un représentant irlandais at-
taqué à cause de sa conduite au fauteuil. Je lai compris
alors en ma qualité d'Irlandais, et je l'ai ressenti et je le res-
sens encore. Je ne me plains pas du fait que M. Anglin a
été attaqué à propos du contrat des impressions, ce qui était
un légitime sujet de critique, mais je me plains de la manière
dont l'attaque a été faite, et je crois qu'il est très malheureux
que mon ami de Montréal ait parlé d'attaque dirigée contre
un député irlandais, et qu'il ait soulevé la guestion de race;
car s'il soulève cette question, je crois que 1 honorable Timo.
thy Warren Anglin peut trouver pour l'appuyer autant
d'Irlandais -

M. CURRAN: Pas autant que Burns.
M. CASEY: Qu'aucun autre Irlandais de la Puissance du

Canada. Nous ne l'avons pas mis au fauteuil du bureau dela
Chambre; mais nous ravons mis au fauteuil de 'Orateur, et
c'est plus que n'a jamais fait le parti conservateur pour un
député irlandais. Nous reconnaissons tous, M. l'Orateur,
les droits de l'honorable Orateur suppléant au titre d'Irlan-
dais, et personne ne l'a jamais nié; nous nous plaignons
seulement qu'il se soit peut-être laissé emporter parfois par
son humeur irlandaise; nous n'avons pas l'intention d'insulter
l'honorable monsieur ou de blesser ses sentiments, comme
l'a dit l'honorable ministre du revenu de l'intérieur dans sa
défense très généreuse d'an ami et d'un collègue; mais s'il
a autant d'habileté que nous lui en supposons, je crois qu'au
lieu d'entretenir l'idée qu'on a blessé ses sentiments, il s'ap-
pliquera à tirer profit de ces débats.

M. COSTIGAN: L'honorable monsieur dit qu'il regrette
que mon honorable ami de Montréal-Centre (X. Curran)
n'ait pas été ici jadis lorsqu'un Irlandais distingué occupait
la charge d'Orateur de cette Chambre, ayant été nommé par
le parti auquel appartient l'honorable monsieur, et il rap.
pelle une occasion où le parti auquel jap partions attaqua
ce monsieur, et ajoute que l'attaque a été dirigée par le
ministre des douanes. L'honorable monsieur aurait dû aller
un peu plus loin, et expliquer que le ministre actuel des
douanes proposet dans le temps une motion de censure
contre le gouvernement pour avoir donné le contrat à celui
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qui était alors l'Orateur de la Chambre. L'Orateur ne fut gouvernement. C'était là le fond de la motion; mais tous
pas du tout attaqué personnellement. La motion était uno les discours prononcés on cet occasion étaient dirigés contre
motion de censure contre le gouvernement pour avoir passé l'Orateur personnellement, ces honorables messieurs le
contre la loi un contrat avec l'Orateur de la Chambre. Le montrant au doigt et faisant les allusions les plus claires et
cas était si grave que le gouvernement du jour qui avait les plus personnelles. L'honorable monsieur a dit que le
donné ce contrat à M. Auglin et amené ses partisans à gouvernement avait fait rejeter par la Ohambre la motion
repousser cette motion, se maintint par la promesse que dès de censure en promettant de renvoyer l'affaire devant le
que ceci serait fait il enverrait M. Anglin devant un comité, comité des Privilèges et Elections, et là de le faire exécuter.
et l'exécuterait pour le crime dont ils l'avaient acquitté; et Cette assertion de l'honorable monsieur est on ne peut plus
il le fit et le congêdia. inexacte. Durant le débat qui a ou lieu à cette occasion il a

M. IESSON: L'honorable député de Brant (M Paterson) été dit de la part du gouvernement qu'il considérait que
a, dans ses remarques au comité, manqué d'égard à cette cette question devait être réglée par un comité. Il n'a pas
Chambre. Il a trouvé à redire à la conduite de l'Orateur été dit, il aurait été absurde de le dire, que l'honorable mon-
suppléant, et a dit qu'elle n'était pas courtoise ni celle d'un sieur allait être exécuté lorsque sa cause serait examinée
gentilhomme. L'honorable monsieur n'aurait pas dû faire devant un comité. Le gouvernement ignorait quels étaient
ces remarques et il devrait les rétracter. les précédents dans la cause, et ce n'est qu'après que le

comité a siégé pendant plusieurs jours qu'il est arrive à une
M. PATERSON (Brant): Je ne me suis pas servi des décision. J'ai proposé la résolution demandant le renvoi au

mots: pas celle d'un gentilhomme. comité. J'ai été combattu à ce sujet par le ministre actuel
M. HESSON: M. l'Orateur fut appelé au fauteuil; la des douanes, qui a prétendu que l'on devait censurer le

question fut soumise à la Chambre, qui appuya la décision gouvernement sans autre enquête, et qui a parlé contre
de l'Orateur suppléant. L'honorable député de Brant fait l'enquête. J'ai combattu cette prétention dans un discours
donc preuve d'un manque d'égards non seulement à l'Ora. avant de faire la motion, et j'ai dit qu'il n'y avait pas lieu
tour suppléant, mais aussi à la Chambre, qui a approuvé la de proposer immédiatement la censure, mais qu'il'fallait une
position prise par l'Orateur suppléant. Je crois que l'ho. enquête. J'étais en faveur de l'enquête d'aboà et do la
norable monsieur ne devrait pas mettre la Chambre dans censure ensuite, s'il y avait lieu. La Chambre a appuyé
cette position, et rétracter ce qu'il a dit, cette fois ma manière de voir, je ne crois pas qu'elle le

Quelques VOIX: Oh ! oh! ferait maintenant, et l'enquête a ou lieu.
On a trouvé que l'honorable monsieur était au fond dans

M. HESSON: C'est précisément là ce que je dis. Aucun le tort. Il retourmna devant ses commettants, qui le réélurent,
député ne pourra par ses oh ! oh I on ses rires me faire et ce parti montra qu'il l'appréciait et le considérait, on le
retirer ce que je dis. Je dis que cette Chambre a droit aux réintégrant dans sa position d'Orateur de la Chambre, où il
égards des députés qui parlent, et lorsqu'elle appuie la dé- a joui de la considération de toute la Chambre pendant lo
cision do l'Orateur suppléant on n'a pas le droit d'attaquer temps qu'il a occupé cette position. Voilà toute l'histoire
sa décision. J'appuie fortement sur ce fait parce que je de 1'affaire Anglin, et elle ne montre pas comme le ministre
sens que tout dans cette charge repose sur ces égards, soit de l'intérieur a voulu le faire paraître, que le parti libéral

ne l'Orateur suppléant ait agi .1 tort ou à raison dans ait manqué d'égards pour l'honorable monsieur Anglin.
1 opinion de la Chambre. Mon opinion est-et je pourrais
Aussi parler comme Irlandais-que je connais l'honorable M. BOWELL: Je désire simplement dire que cette par-
monsieur depuis sept ou huit ans, et que j'ai trouvé qu'il tie de ce qu'a dit l'honorable monsieur est parfaitement
était non-seulement un gentilhomme, mais encore un gentil- exacte; mais les registres ne démontrent pas que j'aie atta.
homme irlandais. En disant cela je dis beaucoup; car qué personnellement l'Orateur de la Chambre. J'ai attaqué
nous savons qu'un gentilhomme irlandais est toujours le gouvernement non seulement par une résolution, mais par
courtois pour ses adversaires comme pour ses amis. Quels un discours, exposant les faits tels qu'ils apparaissent dans
égards l'honorable député do Brant-Sud a-t-il montrés pour les registres publics, ma motion étant une condamnation du
les sentiments de l'honorable monsieur ? Il a dit que l'Ora. gouvernement pour la conduite qu'il avait tenue en faisant
tour suppléant était là comme Orateur suppléant et non un marché avec le député de Gloucester. Je n'ai rien dit
comme M. Daly. L'honorable monsieur s'attendait-il à ce contre M. l'Orateur personnellement, et je ne crois pas que
que l'Orateur suppléant s'assît là comme un bâton sans les registres indiquent rien de tel.
éprouver de sentiments ? L'honorable député de Brant sait Quarantaine - Paiement fait pour les Immigrants
parfaitement qu'il lui est arrivé à lui-même un jour, lors. malades dans les hôpitaux de Winnipeg et de Saint-
qu'un honorable député se levait pour parler, de lui crier Boniface........................................ $5,o
de s'asseoir de la manière la plus brutale-" Asseyez-vous" Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi ceci:
a-t-il dit, " asseyez.vous." Si l'honorable monsieur a oublié
ce fait, les honorables messieurs de la droite s'en souvien- M. POPE; Nous avons fait avec des autorités de l'hôpi-
nent. Etait-ce là de la courtoisie? tal de Winnipeg des arrangements pour l'admission de ces

M. PATERSON (Brant) : J'en ai éprouvé un pou de patients à raison de 45 cents par jour, je crois.

regret, et suis allé immédiatement parler à l'honorable Pour prendre des mesures afin de faire disparaitre la
monsieur; et nous sommes les meilleurs amis. Je n'occu- maladie de la gale chez les moutons dans la province
pais pas le fauteuil. de Q "éec"...." " .......... ''" "'.''''.... "". .... $10,000

M. HESSON: L'honorable monsieur doit songer que Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'est que l'honorable
d'autres députés veulent que l'on respecte leurs sentiments monsieur a fait au sujet de ceci.
tout comme l'hororable député de Brant. J'espère qu'à M. POPE: Nous avons constaté que la gale sévissait
l'avenir l'honorable monsieur se rappellera cela. Je me beaucoup chez les moutons dans quelques comtés de la pro.
suis levé surtout parce que l'honorable député de Brant vince de Québec. Nous en avons mis quelques-uns en qua-
jetait le discrédit sur la conduite do cette Chambre en disant rantaine, et nous avons été obligés d'on abattre plusieurs;
que l'Orateur snppléant avait agi avec partialité lorsque sa nous étions menacés que s'il arrivait encore dos moutons à
décision avait été cependant confirmée par la Chambre. Londres, ils seraient exposés à être mis on quarantaine, de

M. CASEY : Quelques mots au sujet de l'affaire Ang lin. sorte que nous avons pris des mesures très actives et nous
L'honorable monsieur a exposé exactement la nature de la continuerons de le faire au moyen d'une inspection soigneuse
motion, et il dit que c'était une motion de censure contre le et autrement, pour empêcher cela,

M. GUaEUX
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M. FISHER: S'est-il déclaré des cas de cette maladie en

dehors de la région des prairies?
M. POPE: Oui.
M. FISHER : Dans quels comtés?
M. POPE: Dans Terrebonne, Laprairie, Chambly, et

dans un autre comté.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-ESTIMATIONS
SUPPLÉMENTAIRES POUR 1886.

LaNasoovu.
Le gouverneur général transmet à la Chambre des communes les

estimations supplémentaires des sommes requises pour les services du
Canada pour l'exercice finissant le 30 juin 1886 i et conformément aux
dispositions de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord 1867," il
recommande ces estimations à la Chambre des communes.

HOTEL DU GoUVERNEKENT, OTTAWA, 11 juillet 1885.

M. BOWELL: Je propose que le message et les estima-
tions supplémentaires soient renvoyés au comité des sub-
sidça.

La motion est adoptée.
Sir JOHN A.MACDONALD: Je propose que la Chambre

s'ajourne.

La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1-10
a.m., mardi,

CHAMBRE DES COMMUNES.
MARDI, 14juillet 1835.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PRIÈE.

COMPTE-RENDU OFFICIEL DES DÉBATS.

M. WHITE (Cardwell) : Je propose que le troisième
rapport du comité spécial chargé de reviser le compte-rendu
officiel des débats soit adopté.

Je puis dire que ce rapport est presque devenu de l'his-
toire ancienne, vu qu'il a été présenté le 22 mai, de sorte
que si les honorables messieurs veulent consulter les procès-
verbaux du 22 mai, ils y trouveront le rapport dont je pro.
pose l'adoption. Il est d'abord recommandé dans ce rapport
que l'on ne paye plus les $130 que l'on a données jusqu'ici à
M. Matthewson pour réparer les machines à écrire, vu que
les opérateurs sont maintenant assez familiers aven ces ma-
chines pour les réparer eux-mêmes; de sorte que j'espère
qu'il n'y aura aucune objection à cette partie du rapport
dans tous les cas.

Il est ensuite proposé qu'à l'avenir les membres de la
Chambre ne reçoivent que deux exemplaires des volumes
reliés des Débats au lieu de cinq, comme l'an dernier.
Cependant, la proposition la plus importante est que le
format du volume des Débats soit changé, qu'au lieu d'être
un in-quarto royal comme aujourd'hui, on en fasse un in-
octavo imprimé en petit texte au lieu de l'être en petit
romain, c'est-à-dire en caractères plus petits, ce qui per-
mettra de manier le volume plus facilement.

Il est encore proposé dans le rapport que les reporters
officiels qui sont maintenant employés à l'année à un salaire
annuel et qui sont des employés réguliers de cette Chambre,
soient employés durant la vacance, si le gouvernement le
veut, sans autre rémunération additionnelle que leurs frais
de voyage, s'ils sont envoyés quelque part durant la vacance
pour faire des travaux speciaux dont le gouvernement peut
avoir besoin. Si nous examinons ce qu'a payé le gouverne-
ment pendant les trois dernières années pour de la sténo.
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graphie faite en dehors, nous voyons que la moyenne a été
d'environ 84,000 par année, et le rapport recommande que
'on épargne ces dépenses en employant les sténographes de
cette manière. Si ce changement est opéré, nous croyons
que comme résultat général nous épargnerons, sans parler
e l'emploi des sténographes, environ $4,000 par an, et si
es sténographes sont employés, en supposant que l'on fasse
à l'avenir la même somme de sténographie en dehors de la
Jhambre, l'épargne sera d'environ 88,000 par année. Mais
e crois qu'il est juste de dire que nous payons aujourd'hui
très cher pour l'impression des Débats.
, Lorsqu'on a décidé d'établir les Débats, l'impression

n en ayant pas été comprise dans les impressions du par-
lement, nous avons dû demander des soumissions. Il n'y
avait qu'un établissement dans la ville, celui des imprimeurs
du parlement qui pouvait faire l'ouvrage, et il a soumissionné
l'impression à 60 cents par 1,000 emmes ; je crois que le prix
qui leur est alloué par le contrat-je parle de mémoire-est
de 28 cents; vous voyez donc que l'on paie plus du double
de ce que nous payons pour nos impressions parlementait es
ordinaires. Il faut naturellement dire que l'impression des
Débats est plus qu'ordinaire, car c'est entièrement de l'ou-
vrage de nuit. La copie est expédiée du bureau des sténo-
graphes à l'imprimerie, et les premiers feuillets doivent être
distribués dans la Chambre le matin ou lendemain, de sorte
que tout l'ouvrage se fait réellement la nuit et coûte néces-
sairement plus cher que de l'ouvrage ordinaire exécuté le
jour. J'estime cependant que dans les nouvelles soumissions
que l'on est à la veille de demander pour les impressions du
parlement, on épargnera au moins 50 pour 100 sur l'im-
pression même, c'est-à-dire sur la composition et le tirage;
le papier coûtera à peu près le même prix en supposant que
nous payions par contrat le même prix que nous payons
aujourd'hui; mais on fera de cette manière une épargne con-
sidérable. Voilà les changements proposés. L'édition quo-
tidienne sera exactement comme elle l'est aujourd'hui, elle
sera distribuée de la même manière, et les Débats seront
sous tous les rapports absolument comme ils le sont auj>ur-
d'hui, excepté que le format en sera changé et que chaque
député en recevra deux exemplaires au lieu de cinq; avec la
recommandation que les sténographes seront employés pen-
dant la vacance, vu qu'ils reçoivent un salaire annuel, au
lieu d'être payés seulement pour la session.

M. WHITE (Hastings) : Je regrette de ne pouvoir m'ac-
corder avec mon honorable ami qui a proposé cette motion.
Je crois que les Débats sont devenus un meuble très coûteux,
si je puis les appeler ainsi. Ils ont coûté à la Chambre et au
pays beaucoup plus qu'ils ne l'indiquent. Je demanderai à
n'importe quel député qui faisait partie de cette Chambre,
il y a quelques années, avant que les D ébaís fussent établis,
combien nous entendions de discours de six heures? Com-
bien de livres de la bibliothèque on lisait ? Combien de
journaux on citait ? Que les honorables députés qui fai-
saient partie de cette Chambre, avant l'établissement des
Débats, fassent un retour sur le passé et réfléchissent à ceci.
Nous faisons un grand tort aux honorables députés; les
longs discours affectent la tête, le cœur et les rognons de
quelques.uns d'entre eux. Nous n'avons pas le temps de
rester ici à écouter les discours de cinq ou six heures, pea
importe celui qui les prononce, et nous ne sommes pas dis-
posés à le faire. Je dis que nous avons le droit d'être cha-
ritables et de mettre fin à cela. Quelques honorables
députés ont la des livres et dit des paroles qui n'auraient
pas dû être prononcées dans cette Chambre contre le carac-
tère privé de certains de leurs collègues, afin de les faire
consigner dans les Débats, et de là de les répandre dans les
journaux de leurs comtés. Il est temps de mettre fin à
cela. Si nous devons maintenir les Débats, laissons le
chef du gouvernement et le chef de l'opposition, et le
ministre des finances et l'honorable monsieur qui lui répond,
prendre le temps qu'il leur fauti mais après cela, on ne
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devrait pas laisser les sténographes rapporter les discours
de plus d'une heure.

I n'y a pas un seul député qui puisse parler pendant une
heure sans livres, papiers, documents ou discours écrits.
Combien dans cette Chambre y en a-t-il qui puissent faire
cela ? Je ne puis en indiquer un seul qui soit capable de
parler pendant une heure sans documents. Peu d'hommes
peuvent parler pendant plus de quinze minutes sans prendre
des documents et les citer, ou sans préparer des discours
dans leurs chambres a coucher. Je suis persuadé que la ma-
jorité des députés va mettre fin à cela; je suis convaincu
que nous avons la force nécessaire pour faire disparaître les
Débats. Pourquoi ne le ferions-nous pas ? Ce n'est pas seu-
lement une question de 850,000. L'honorable député de
Cardwell arrange la chose très adroitement. C'est un impri-
meur. Il dit que nous allons épargner tant sur l'impression
et tant sur la sténograhie. On allouera aux sténographes
leurs frais de voyage, et nous savons que cela coûte souvent
anssi cher d'envoyer un employé d'un département faire un
ouvrage que de faire exécuter un ouvrage dans la localité.
On n'épargnera pas beaucoup de cette manière. Toutes les
questions de dépenses sont très bien arrangées lorsqu'elles
-ont sounises au parlement. Il n'y a pas que le montant
que le peuple a a payer pour les Débats, mais il y a aussi le
temps que les honorables députés sont obligés de passer
ici. Cotte Chambre n'est pas composée d'hommes riches à
quelques exceptions pi ès, et les députés n'ont pas les
moyens de passer cinq mois ici. Leurs affaires et les familles
requièrent leur piéeneo chez eux. A moins que le gou.
vornement et l'opposition ne concluent quelque arrange-
ment relativement à la longueur des débats, je suis con-
vaincu que les Débats vont être abolis, sinon nous pouvons pas-
ser une motion tendant à abréger les discours. Ayons de la
charité pour ces hommes aux discours longs, insultants et
désagréables, discours qui ne sont pas propres à être lus.

Pour ce qui regarde le compte-rendu des discours, je dis
que les comptes-rendus faits par le Mail et le Globe, les
discours prononcés dans la législature provinciale d'Ontario,
sont dix fois meilleurs que ceux de cette Chambre. Je dis
qu'ils sont meilleurs parce qu'ils sont répandus parmi le
peuple, et je prétends que les habitants d'Ontario sont
mieux renseignés sur les questions qui viennent devant le
parlement provincial que sur ce qui se passe au parlement
fédéral. Avant l'établissement des Débats ces deux jour-
naux donnaient au peuple des comptes-rendus qui étaient
lus dans toute la province. Je ne puis parler des autres
provinces. J'avoue que ces journaux no publiaient pas tous
los discours lus par les honorables députés; ils ne reprodui-
saient pas ce que les députés citaient de livres pris dans la
bibliothèque. Ils donnaient la substance des discours pro-
noncés par les honorables messieurs.

J'espère que l'on fora quelque chose. Nous n'avons pas
les moyens de passer ici cinq on six mois de l'année. Sans
les Débats et les petits troubles regrettables du Nord-Ouest
et le fait que le ministre des finances a dû s'absenter nous
n'aurions pas passé ici cinq ou six mois, mais nous serions
retournés chez nous et nous aurions pu payer nos dettes, et
l'intérêt de l'argent que nous devons, et faire face à nos
autres obligations. Je dis que nous allons prendre en mains
cette question, peu importe si le gouvernement ou si le chef
de l'opposition aime cela, et nous allons la régler, nous
allons le faire et nous sommes hommes à le faire. Si vous
voulez faire disparaître les Débats votez contre la motion
de l'honorable député de Cardwell; de cette manière vous
règlerez la question, et à la session prochaine nous ne pas-
serons pas cinq mois ici, et vous ne serez pan obligés
d'écouter la lecture de discours et de documents. Le Globe,
le Mail, le Oitizen et le Free Press de même que les journaux
de Montréal ne pourront se procurer les livres et ils no
reproduiront pas ces citations, et ils ne paieront pas pour
les télégraphier, et si ces citations ne paraissent pas le len-
demain matin elles ne paraîtront pas trois ou quatre jours

IL WMRT (asange)

après. Le chef de l'opposition fournit au Globe trois ou
quatre discours de six heures par session. J'ai pitié du chef
de l'opposition à cause de ces discours, sa santé ne peut pas
supporter cela. Je propose que l'on fasse disparaître ce qui
est la cause des longs discours.

M. WHITE (Cardwell): En votant contre cette motion,
l'honorable monsieur ne contribuera pas à l'abolition des
Débats; il le maintiendra simplement à un prix plus élevé.
Le rapport propose de réduire les dépenses. Si l'honorable
monsieur désiro abolir les Débats, il devrait proposé qu'il
est i opportun de continuer la publication du compte-rendu
officie des Débats.

M. CASEY: Je n'ai pas compris quel est le montant de
l'épargne que l'on s'attend à effectuer.

M. WHITE (Cardwell): J'ai dit que l'on épargnerait en-
viron 84,000 par le changement de ce format, et une autre
somme d'environ 84,000 par l'emploi des sténographes du-
rant la vacance.

M. CASEY: J'ai compris que l'honorable monsieur avait
dit qu'à l'expiration du présent contrat, l'impression des
Débats coûterait beaucoup moins cher qu'aujourd'hui.
A-t-il calculé quelle sera l'épargne ?

M. WHITE (Cardwell) : Mon impression est que l'on
épargnera ensuite pour l'impression $5,000 à 86,000.

M. CASEY: Une économie très considérable. Je crois
dans les circonstances que les Débats, même si l'on n'en
réduit pas le volume, seront probablement avant longtemps
beaucoup moins coûteux qu'ils ne le sont aujourd'hui.

Quant à la proposition do faire des sténographes des
employés permanents et d'utiliser leurs services en leur
faisant faire des comptes-rendus officiels en dehors du par-
lement, je suis porté à la croire bonne, parce que nous avons
vu dans les comptes publies les sommes énormes qu'ont
coûtées les comptes-rendus des travaux de commission, etc.,
etc., faits par des sténographes du dehors. Il y a en l'affaire
de l'arbitra ge relatif à la section B, où plusieurs séances ont
été tenues dans cette ville, de sorte que ai l'on out employé
les sténographes des débats il n'y aurait pas eu de frais de
voyage, et autant que je me rappelle, je crois que la sténo.
graphie a coûté dans cette enquête a coûté environ 88,000.
11 devra se présenter d'autres cas de cette nature, et je crois
qu'il est probable, de fait il est presque certain que l'on
effectuera une épargne considérable pour toute l'année, dans
le coût des rapports des arbitrages, etc., etc., ai l'on faisait
des employés des Débats des employés permanents pour
toute l'année recevant un salaire, et que l'on peut leur faire
faire cet ouvrage sans dépenses additionnelles pour le pays.
Je crois quo leurs frais de voyage lorsque le travail serait
fait en dehors d'Ottawa se réduiraient à peu de chose
comparés à ce que l'on paie aujourd'hui à des sténographes
du dehors.

Quant à la question du maintien des Débats qu'a soulevée
l'honorable député de Hastings, j'en dirai quelques mots.
Ce monsieur a pris une attitude très prononcée contre les
Débats, et on ne peut certainement pas l'accuser d'avoir
contribué beaucoup à grossir les Débats durant cette session,
de sorte que nous ne pouvons nous attendre qu'il tienne
personnellement beaucoup à ce que les discours prononcés
dans cette Chambre soient rapportés correctement. Pour
le contraire de cette raison, comme j'ai occupé un espace
considérable dans le Débats pendant cette session, peut être
ferais-je bien de......

M. WHITE (Hastings) : Entendons-nous; ai vous avez
des insinuations à faire, formulez-les; dites ce que vous avez
à dire contre moi.

M. l'ORATEUR: A l'ordre; à l'ordre.
M. CASEY : L'honorable monsieur doit avoir une cons-

cience très mauvaise, s'il croit voir des insinuations contre
lui chaque fois que l'on fait allusion à lui dans la Chambre.
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M. WBITE (Hastings): Parlez clairement; je ne veux

pas de vos insinuations.
M. l'ORATEUR : A l'ordre; à l'ordre.
M. CASEY : Il faut que l'honorable monsieur observe

l'ordre et cesse d'abord ces remarqVues violentes, et en
deuxième lieu je puis lui dire que je n ai pas fait d'insinua-
tion et qu'il doit avoir une très mauvaise conscience, une
mauvaise digestion, ou un foie malade, s'il croit que j'ai fait
allusion à lui dans le sens qu'il suppose. Ce que j'ai dit
c'est qu'il a si peu contribué à grossir les Débats qu'il ne
s'intéressait probablement pas beaucoup à la question, et
qù'ayant moi-même parlé beaucoup je pouvais être regardé
comme étant pour cette raison excessivement favorable aux
Débats. Cependant, je dois dire que si quelques-uns d'entre
nous ont parlé trop longuement, quels que soient nos torts
sous ce rapport, je crois que les Débats sont une institution
dont nous ne pouvons nous passer ; on peut les modifier, et
la longueur de nos discours peut être déterminée si vous le
voulez; mais à part cela les Débats sont une institution né-
cessaire.

L'honorable député dit que cela conduit aux longs dis-
cours. Je crois qu'il est très malheureux pour ses amis
qu'il ait attiré l'attentiok sur l'habitude de lire les discours,
habitude qui devient de plus en plus fréquente, car cette
habitude se trouve presque exclusivement de son côté. Je
ne me rappelle pas qu'un seul députe ie ce côté de ia unam-
bre ait lu un;discours pendant la session actuelle; mais nous
avons entendu lire, verbatim, un discours de trois heures par
un ministre de la couronne, qui prenait ce discours feuillet
par feuillet dans son chapeau et qui l'envoyait à la salle des
Dibats. Ila continué comme cela jusqu'à ce que nous fussions
pétrifiés d'étonnement, et pour parodier les paroles de Gold-
smith :

"-Still the wonder grew,
That one amall hat could carry all he knew,"

à ce sujet. Cette pratique qui devient plus fréquente, qui
n'est pas encore devenue générale, je regrette qu'on l'ait
introduite ici, et je crois qu'il est à propos de la décourager.
Je suis bien aise que l'honorable mobsieur en ait parlé, et
j'espère que e blâme produira son eflet. Quant à la lon-
gueur des DEbats, provenant de la longueur du débat relatif
au bill concernant le cens électoral, je crois qu'elle est plus
imaginaire que réelle. La plupart des extraits qui ont été
cités l'ont été aux seances du soir, ou pendant les premières
heures de la matinée, alors que les discours manquaient
nécessairement de suite, et je ferai remarquer qu'en pareils
cas les Débats n'ont pas, été surchargés par les »extraits qui
ont été las, vu qu'on n'en a presque pas reproduit dans es
Débats. Je sais qu'en une certaine occasion, un discours de
trois heures a été prononcé, et qu'en retranchant les extraits
et en se contentant d'indiquer le volume, ce discours a été
réduit à une colonne et demie des Débats. Je crois que,
dans les circonstances, c'était la meilleure ligne de conduite
à suivre; alors que les extraits étaient trop volumineux, il
valait mieux ne pas les mettre dans les Débats et empêcher
ainsi que le rapport de ce débat fût trop étendu.

La raison pour laquelle nous avons les Débats volumineux
cette année, c'est le montant énorme de besogne que nous
avons ou à expédier, et le fait que la discussion a été plus
complète qu'à l'ordinaire. Comme chaque honorable député
le sait, nous avons eu l'habitude ici de régler les questions
sans discussion suffisante. Les deux partis sont coupables
sous ce rapport. Cette année nous avons voulu discuter les
questions plus à fond, et la morale de cetie longue session
est que le gouvernement ne devrait pas nous donn'er trop
de besogne pendant une seule session, et devrait nous le
donner autant que possible au commencement de la session,
lorsqu'il est possible de discuter les questions à fond. L'ex-
périence ne noùs dit pas d'abolir les Débats, mais nous con-
seille d'opérer une révolution dans la manière de conduire
les affaires de la Chambre ; que le gouvernement tache de

nous soumettre la besogne de bonne heure, afin que la dis-
cussion puisse avoir lieu à une époque où d'ordinaire nous
n'avons rien à faire; dans ce cas il ne sera pas nécessaire
que la session dure 'plus de trois mois, et les: affaires
publiques seront discutées à fond.

je dis qu'il nous est impossible de nous fier aux rappors
des journaux qui ne nous donneront pas un rapport complet
et impartial de ce qui se dira en-cette Chambre. Les jour-
naux d'aucun des deux partis ne rapportent pas même les
discours de leurs propres amis d'une façon qui soit un peu
complète, excepté dans le cas d'un grand discours qui est
spécialement rapporté mot à mot. Je dis que les journaux
ne rapporteraient pas suffisamment les débats du parlement,
et il n'y a pas un homme dans cette Chambre qui puisse
risquer sa réputation comme homme politique sur la foi
d'un rapport comme ceux qui sont ordinairement publiés
dans les journaux de parti. Je dis que les journaux ne
rapportent pas même au complet les discours des membres
de leur parti, et qu'ils rapportent déloyalement ce que disent
leurs adversaires, et il est tout aussi important d'avoir un
rapport autorisé de qui se dit en cette Chambre que d'avoir
un rapport de ce que l'on y fait. C'est là une considération
qui s'applique à chaque membre de cette Chambre, et s'il
s'applique à de simples députés il s'applique avec encore plus
de raison aux membres du gouvernement et aux chefs de
parti en général, dont les paroles doivent être inscrites dans
un rapport autforisé afin que leur position puisse étre connue
et afin qu'on puisse leur demander compte de ce qu'ils
disent. Pour toutes ces raisons je suis d'avis, comme je
l'ai toujours été, que nous devons avoir les Débats. La
question de leur administration économique est tout à fait
différente; c'est là une question pour le comité des impres-
sions, et cette année il a certainement fait preuve de son
désir d'effectuer des économies. Mais je dois m'opposer à
ce que le nombre d'exemplaires donnés jusqu'ici aux députés
soit réduit. Je ne crois pas du tout que ce soit trop de cinq
exemplaires pour aucun député. Je crois que chaque mem-
bre de cette Chambre est convaincu qu'il peut facilement
disposer des cinq exemplaires-qu'il y a au moins dans
chaque collège électoral du Canada quatre personnes occu-
pant des positions assez importantes et suffisamment versées
dans la connaissance des questions politiques pour mériter
de recevoir un rapport complet de ce qui se lait en cette
Chambre. Si nous ne recevons que deux exemplaires, nous
ne pouvons en donner qu'un seul exemplaire à un ami, et
c'est une allocation mesquine. Je regrette aussi que l'on ait
mis de côté la proposition ayant pour but de donner des
exemplaires reliés aux journaux. Je crois que l'économie
pourrait être pratiquée dans un autre sens, et il serait très
commode pour les journaux de les recevoir. Pour toutes
ces raisons, tout en approuvant l'une des propsitions du
comité des impressions, je dois m'opposer a celles dont j'ai
parlé, et je m'oppose absolument à l'a lition des Débats,

M. WOOD (Brockville): Le résultat de la session actuelle
m'a convaincu que les Débats sont dans tous les cas une grati-
fication très dispendieuse pour un grand nombre de membres
de cette Chambre. Je suis l'un de ceux qui croient que
presque toutes les questions peuvent être bien exposées en
une heure ou une heure et demie; cependant nous avons été
témoins pendant la session actuelle d'un spectacle offert par
d'honorables membres de cette Chambre'qui nous ont rete-
nus pendant deux heures et jusqu'à sept et huit heures pour
discuter des questions qui dans l'opinion de tout homme rai-
sonnable auraient pu être discutées et réglées en bien moins
de temps. Ce n'est pas seulement que nous soyons obligés
de mettre dans les estimations une forte somme d'argent
pour la publication des Débats, mais la longueur du temps
pendant lequel la session s'est prolongée grice à l'existence
des Débats et à cause du fait que les honorables députés vou-
laient voir leurs longs discours et les longs extraits qu'ils
ont lus, reproduits dans les Débats, est une raison beaucoup
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plus sérieuse que la simple question des dépenses, et con-
stitue un inconvénient sérieux pour les honorables
membres de cette Chambre qui ont quelque chose à
faire chez eux. Je suis prêt à admettre qu'à l'avenir les
.Débats seront un document précieux pour se renseigner, vu
qu'il contiendra un rapport de la législation de ce pays et
des choses très utiles pour les générations futures; mais M.
l'Orateur, il nous faut légiférer pour le présent aussi
bien que pour l'avenir, et j'ai toute confiance que dans
la-presse du pays, les discours des honorables députés qui
vaudront la peine d'être rapportés seront rapportés avec sin-
cérité et avec exactitude. Sans ajouter rien de plus, j'ai
l'honneur de proposer, appuyé par M. Cochrane:

Que tous les mots après " que ' soient retranchés et remplacés par
les mots suivante: "la publication des Débats soit désormais disconti.
nuée.

Sir HECTOR LANGEVIN: Lorsque mon honorable ami
de Brockville s'est levé je me levais pour faire une motion,
afin de suggérer à mon honorable ami de Hastings (M.
White) de ne pas s'opposer maintenant à cette motion pour
la raison suivante: Nous ne savons pas ce qui sera décidé par
la Chambre, et, si les Débats doivent être maintenus, ii vaut
mieux adopter ce, rapport, vu que son but est de réduire les
dépenses,-puis sur le second ordre du jour-la prise de nou-
veau en considération de la résolution nQ 37, rapportée du
comité des subsides, qui est le crédit affecté aux Débats pour
l'année prochaine-la motion de mon honorable ami pourra
être proposée individuellement. D'après ce que j'ai vu de
l'augmentaticn du volume des Débats d'année en année et
principalement l'immense édition que nous allons avoir cette
année, je dois dire que je ne suis pas en faveur du maintien
des Débats. Je crois que c'est une dépense dont le pays
pourrait se dispenser avec profit. Si nous continuons comme
nous l'avons fait pendant la session actuelle, nous aurons
avant peu une nouvelle bibliothèque. Cette année je ne sais
pas combien de volumes nous- allons avoir, et la dépense
est très forte. Je ne dirai pas un mot des discours qui
ont été prononcés en cette Chambre; nous devons supposer
que les discours des honorables députés méritent d'être
rapportés, mais je suis sûr que le peuple croira que si nous
n'avions pas les Débats les sessions ne seraient pas si lon-
gues et il n'y aurait pas un aussi grand nombre de discours.
En conséquence, je recommanderais à mon honorable ami
de Brockville de remettre sa motion jusqu'à ce que nous en
arrivions au vote du crédit pour l'année prochaine, car même
i nous rejetons ce rapport, il restera encore le crédit à

voter.
M. ROBERTSON (Hastings) : L'honorable député de

Cardwell voudra-t-il donner à la Chambre une idée approxi.
mative des dépenses des Débats, y compris les salaires, peu.
dant la présente session.

M. MITCHELL : J'ai écouté les remarques de l'honorable
nini.tro des travaux publics à l'adresse de l'honorable

député de Brockville (M. Wood), et je dois dire que je les
dé.-api rouve pour deux raisons. L'honorable ministre dit
que hi cette motion est retirée et si la motion primitive pour
adopter le rapport du comité est adoptée, cela réduira les
dépenses ; mais il ne voit pas que si la motion de l'honorable
député de Brockville est adoptée, il n'y aura aucune nécessité
pour la motion du président du comité. Cela le fera dispa.
raître. No voit-il pas qu'il place dans une fausse position
les adhérents de l'honorable député qui siège derrière lui ?
Si l'amendement est retiré, et si la motion de l'honorable
deputé do Cardwell est adoptée, la Chambre se trouvera
virtuellement à appuyer le maintien des Débats. Il
y a plus : si les conseils donnés par l'honorable ministre
des travaux publics au député de Brockville à l'effet
qu'il devrait proposer l'abolition des Débats comme
aieudement au ci-édit en comité des subsides sont suivis,dans q, elle position place-t-il ses adhérents ? Ils seront
obligés de voter contre la proposition demandant que la

M. Woon (Brockville)

Chambre se forme en comité des subsides, ce qui serait
virtuellement un vote de non confiance dans l'administration.
Dans tous les cas ce n'est pas aborder franchement la ques-
tion. J'aime la motion de l'honorable député de Brockville.
Je n'exprime aucune opinion quant à l'attitude que je vais
prendre sur cette question, mais c'est la manière franche et
honnête d'aborder la question.

Maintenant, je vais dire un mot du personnel des Débatg.
Je dois leur rendre cette justice de dire, qu'en ce qui concerne
mes propres discours, jamais à l'exception d'une seule fois,
je n'ai été obligé d'attirer l'attention sur une inexactitude.
Je crois que le travail est bien fait, et s'il nous faut avoir
des Débats, je doute beaucoup que nous puissions trouver
un personnel plus compétent que celui que nous employons
aujourd'hui ; mais nous savons que les volumes ont grossi
dans une proportion énorme à cause du temps _employé par
les honorables membres de la gauche, et à quelques excep-
tions près, par les membres de l a droite aussi. Les honora-
bles dputés peuvent rire, mais je crois qu'ils admettront que
les trois quarte la session ont été consacrés aux longs
discours. Je parle des hommes de six heures. Je vois que
l'un d'entre eux est sorti. Je dois dire que je crois que les
Débats ont prolongé la session d'au toins deux mois, et ai
ces longues sessions doivent se répéter-parce que d'un côté
le gouvernement n'est pas prêt à soumettre ses mesures et
que de l'autre l'opposition est décidée à les retarder lorsqu'il
les présente, nous avons prolongé cette session au point
qu'elle dure depuis près de six mois, et je suppose qu'elle
aura duré six mois avant que nous puissions terminer nos
travaux. Les honorables dputés parlent d'ajourner samedi.
Du train dontnt nles afaires je su sous l'impression que
nous ne pourrons nous en aller avant la huitaine à compter
de samedi-combien d'entre les honorables députes qui
m'écoutent voudront revenir ici comme représentante du
peuple ai le précédent créé cette année doit être suivi dans
les années à venir? Si nous pouvons faire venir des députés
ici dans de telles circonstances, et nous savons qu'elle en est
la cause-et l'une des causes est le fait que les honorables
députés aiment tant à se oir imprimés dans les Débats qu'ils
consacrent deshoures et des heures entières à préparer leurs
discours et à les prononcer; au lieu d'exprimer brièvement
et clairement leurs opinions, ils nous donnent dés essais et
des longs extraits qui sont imprimés dans les Débats, puis
les discours sont publiés en brochures et distribués pour
servir aux luttes électorales.

M. SPROULE: Cela aide aux journaux.
M. MITCHELL :Si l'honorable député publiait un

journal quotidien il verrait que le prolongement de la ses-
sion affecterait son gousset ipot-être au montant do plu-
sieur milliers de dollars, et je sens cela dans mon propre
gousset. Si nous voyons un mal on cela nous devrions y
remédier. Il y a ne pendant cette session un mal évident
auquel nous devrions porter remède. On devrait prendre
des moyens pour engager les députés à faire moins de
discours, de presenter leurs raisons d'une façon pratique, et
à ne pas parler pendant des heures dans le but de remplir
des pages et dos pages des Débats pour envoyer leurs dis-
cours à leurs commettantse.

M. LANDERKIN: L'honorable député veudra-t-il nous
dire qui a lu des essais en cette Chambre ? Un seul essai a
été lu en cette chambre pendant la session.

M, MITCHELL : Deux essais ont été lus durant la pré-
sente session.

SM. LANDERKIN: Je n'en ai entendu qu'un seul.

M. MITCHELL: Il y en a ou un de chaque côté de la
chambre. Il y a des discours futiles et longs émaillés
d'extraits do livres et de journaux, et des discours préparés
dans l'unique but de prolonger la discussion; le mal existe
des deux côtés et nous devrions y remédier. Je regrette de
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dire que je voterai pour l'abolition des Débats, mais je ne vois nier Jes membres de cette Chambre, mais je dis qu'il est
pas que l'on puisse faire autre chose, et j'espère que Phono- important qu'il y ait un rapport officiel des débats.
rable député de Brockville (M. Wood) s'en tiendra à sa Quelques DÉPUTÊS: Non.
résolution afin de connaître le sentiment de la Chambre sur
cette questions

j'appellerai leur attention sur la manière dont les débats
M. MILLS: Je ne partage pas les opinions exprimées sont rapportés par les journaux conservateurs. Je constate

dans la résolution de l'honorable député de Brockville que le Mail de Toronto m'a attribué des remarques que je
(M. Wood) et je n'admets pas non Plus l'exactitude des n'avais jamais faites relativement aux droits daccise. Le
vues exprimées par l'honorable députe de Northumberland Mail de Toronto me fait dire:
(M. Mitchell). les rapports officiels des Débats de cette L'honorable David Mlle dit qu'il n'y avait pas de raisons sufsantes
Chambre sont publiés depuis huit à dix ans, et le même our imposer un fardeau additionnel au peuple en élevant les droits surrle whisky. Il est évident pour lui que les distillateurs prenant desmotif qui a influencé les honorables députés pendant laowmoti qu a nnuncé es onoabls déuté pedan laentrepôts une quantité extraordinaire de liqueurs, ils doivent avoir é'
présente session, les a déjà influencés auparavant, et si les infomés d'avance de l'intention du gouvernement d'augmenter l'impôt
Débats ont fait prolonger la session cette année, ils ont eu Je n'ai jamais dit rien de semblable. Cependant, je vois
le même effet durant les sessions précédentes. Cela n'ex- que le MaU répète cola deux ou trois fois, et que plusieurs
plique pas la longueur de cette session. Cela n'a eu ab- journaux tories l'ont reproduit; et je trouve larticle suivant
solument rien à faire avec la durée de la session. Je nie dans le Witness de Montréal, lequel article est basé sur ce
formellement qu'un nombre un tant soit peu considérable rapport, qui me prête des paroles que je n'ai jamais pro-
d'honorables députés-et je doute qu'un seul membre de la noncées:
Chambre ait fait un discours plus long qu'il n'aurait fait si L'honorable David Mille, ai le rapport de son discours et exact, devra
les Débats n'eussent été publiés. être ajouté à la liste des personnes indignes de représenter un collège

Si la session a été prolongée de deux mois par le fait de électoral canadien, bien qu'il ait voté, sur la question de la loi Scott,
la publication des Débats, comment se fait-il que cet effet pour prohiber la vente de la bière et du vin. Il faut qu'il ait fit cela
n'ait pas été produit pendant les années précédentes. Nous circonscription," ou différantld'opinionpaveciM. destfanilicres de saactpascomepto"o di ffaitn d'p.io avedin Smith, solprsion des oit que le
avons ou une session de dix semaines. Comment se fait-il whisky est un breuvage plus sain, dont la consommation devrait àtre
que nous ayons eu cette année une session près de trois fois ée i es al u s laindr de augmentation du fardeau
plus longue. Ce n'est pas parce que nous avons les Débats. qu t u l alcol t pprv esn wik.Nou avn cosamm ented pler derni-parce que nous les avions auparavant. C'est à cause de la rmt de l'p tè
nature des mesures présentées par le gouvernement et de Mcoadlimm s urfraeritméat u abacu
l'époque à laquelle elles ont été soumises. Nous tions ici whY du auvr pup.
depuis près de dix semaines avant que les mesures du goud r
vernement n'eussent été présentées. La date à laquelle le Iivosaeundcurfbiqédsprlsqeje'i
parlement aurait dû s'ajourner est celle à laquelle le gouver a
nement a déposé ses mesures sur le bureau de la' Chambre.deu o Is ian l M e r
Je dis que celsont les honorables ministres qui sont respon- jouato bieneus n a bas s c m
sables de la longueur de la session, et non la publication dans un autre journal, qui semble croire que le compte-rendu
officielle des Débats. La seule mesure introduite pendant est exact. Je n'ai pas le moindre doute que l'on r tondait,
cette session et qui a entraîné de longs débats a été le bill malgré mes dénégations, que j'ai prononcé ces paroles, si
concernant le cens électoral. Je crois qu'il s'est écoulé dix nous n'avions pas un compte-rendu officiel qui démontre que
semaines entre le temps où le comité a levé sa séance jus- p
qu'à ce que nous nous soyons formés de nouveau en comité
des subsides. La Chambre a siégé de jour en jour pour étu-
dier la mesure. .Oourquoi cette discussion a-t-elle été si
longue. C'était parce que le gouvernement s'efforçait de
nous imposor cette mesure, avant qu'il y out eu occasion de
la soumettre au pays. Nous avons signalé dans le temps scutr es gre u peuple e l . In av rie
les objections auxquelles cette mesure donnait lien; que d inconvenant? Pourquoi atil pris tant de temps? A
l'opinion publique n'avait pas été consultée; que la ligne de cause du grand nombre de documenta qu'il lui fallait citer
conduite adoptée par le gouvernement relativement à cette pour prouver les accusations portées contre Warren Has-
mesure était inconstitutionnelle et arbitraire, qu'elle sapait tings. :on honorable ami vu le manque de renseignements
par la base le gouvernement du pays, et cependant on a fournis par le gouvernement à la Chambre, ajugé nécessaire
persisté à vouloir nous la faire adopter. Nous n'avons ou de citer un certain nombre de documents dans le but de
aucune occasion, on nous a refusé toute occasion d'informer prouver les accusations qu'il avait portées contre le gouver-
nos commettants et de leur expliquer cette mesure. Nous nement. Il n'y a pas un mot, dans la motion faite par mon
n'avions aucun moyen de renseigner le pays, si ce n'est ami on cette Chambre, qui n'ait pas été prouvé par les
indirectement, en discutant la mesure de jour en jour dans témoignages qu'il a produits. Comment' les honorables
la Chambre. Le temps pris par le gouvernement pour étu- députés ont-ils Wfaté cetteaccusation? D'abord en parlant,
dior cette mesure était suffisant pour lui permettre d'expé. on sécartant de la question, on attaquant un gouvernement
dier toute la besogne de la session, s'il l'avait voulu, mais il dont ils n'ont pas réprouvé la conduite lorsqu'il était au
n'était pas prêt. Il tenait à prolonger le débat, et lorsque ouvoir et maintenant on bigmant mon honorable ami
le débat a été terminé nous avons vu la Chambre s'ajourner d'avoir fait un long discours. Nous savons tous pourquoi les
de nouveau à maintes reprises, parce que la gouvernement honorables députés ont fait cela. Il n'y a pas d'autres
n'avait pas conclu avec le chemin de for duPacifique canadien, preuves du contraire, et le pays n'aura aucune difficulté à
avec lequel il devait traiter, ou qu'il cherchait à se concilier, comprendre pouruoi cotte motion a été présentée et pour-
on quelque autre compagnie dont il recherche l'appui en quoi mon honorable ami de Durham-Ouest (M. Blake) a été
dehors de cette Chambre. Voilà ce qui a causé la longueur attaqué par les membres de la droite, à cause du discours
de la session. quil a fait sur la question du Nord-Ouest.

Les honorables ministres veulent rejeter la responsabilité Sir JOHN A. MÂCDONAID: Vraiment, M. lOrateur, il
sur les honorables députés et disent que c'est parce que les faut que l'ordre soit maintenu et que vous n'écoutiez pas évi4
députés veulent que leurs discours soient publiés dans les domient lorsque l'honorable députése servait d'un langage
Débats. Je ne crois pas que cela soit exact. C'est calom- irrégulier. l a cité un débat antérieur et a tenté Simputer



DEBATS DES COMUNES. 14 JILrE

eiux honorables députés des motifs concernant ce droit.
L'honoraLle député n'a pas le droit de faire de cette question
une question de parti, Il no sait pas, par exemple, quelle
est la ligne de conduite que je vais adopter relativement à
cette qustion, cela n'a rien a faire avec le débat dont parle
l'honorable député, mais il est simplement question de savoir
si nous aurons les Débats ou non. Cela n'a rien à faire aux
questions politiques qui ont été soulevées en cette Chambre.

M. MILLS : M. le Président-
Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre.
M. PATERSON (Brant) : Je désire dire quelques mots

sur la question soumise à la Chambre. Je remarque qu'il
y a en cette Chambre un sentiment très prononcé en faveur
de la motion de l'honorable député de Brockville (M. Wood).
Je crois que ce sentiment est trop apparent, et je le regrette
quelque peu, car je suis l'un de ceux qui, depuis le jour où
les comptes-rendus officiels ont été adoptés en cette Chambre,
ont été en faveur de ce système. Nous avons guidé nos pas
et nous avons surmonté les difficultés inhérentes à l'inaugu-
ration d'un nouveau système dans presque toute, chose et
nous avons presque atteint la perfection de ce qui concerne
la publication des Débats de cette Chambre.

M. FARROW : Voyez donc comme c'est volumineux.
M. PATERSON (Brant) : Cela ne contredit en rien ce

que je viens de dire; que nous en sommes presque arrivés à la
perfection en ce qui concerne les Débats, rapports qui nous
sont fournis quand nous en avons besoin et dans le délai
convenu. Nous avons vu le temps où les Débats nous étaient
livrés deux ou trois semaines après que les discours eussent
été prononcés, alors qu'ils étaient inutiles au point de vue
pratique. Le comité desDébats me parait avoir dirigé ses
efforts dans le but de rendre les rapports officiels complets
: il a réussi à le faire ; et il a réussi à nous assurer les

vices d'un personnel d'hommes qui sont tellement com.
pétents à remplir les devoirs qui leur incombent qu'il est
douteux qu'on puisse trouver leurs égaux. Si nous adoptions
la motion de l'honorable député de Brockville (M. Wood)
nous commettrions une grave injustice envers un personnel
très compétent d'hommes qui sont, si je comprends bien,
des officiers )ermanents de cette Chambre, et nous pourrions
ainsi, les disperser inconsidérément de cette manière; on
pourrait ainsi les congédier subitement sans avis préalable i

uit ou neuf officiers permanents de cette Chambre pour-
raient être traités de cette manière sans aucun avertissement,
mais je suis convancu que si la motion de i'honorable député
de Brockville est adoptée ; si ces messieurs sont dis rsés,
il ne se passera pas plus d'une session où avant que jon ne
décide presque à l'unanimité, je crois, que nous aurons en-
core un système de rapports officiels des débats, et qu'il
nous faudra surmonter de nouveau toutes les difficultés pour
trouver un personnel, et je suis convaincu qu'en acceptant
cette motion nous commettrions une erreur grave.

Lorsque j'étais un nouveau membre de cette Chambre,
lorsqu'on a commencé à publier les débats, j'ai appuyé la
proposition à cette époque, surtout pour la raison suivante:
que j'ai remarqué que les journaux n'avaientpas un nombre de
reporters suffisant pour.donner un compte rendu complot des
débats. J'ai remarqué, ce que personne ne pouvait man-
quer de remarquer, que la presse donnait la priorité aux
discours des membres du goivernement et des chefs de l'op-
position, comme on pouvait le supposer ; mais le grand
nombre de députés qui siégeaient en arrière des chefs
n'avaient pas du tout l'avantage de voir leurs discours repro.
duits, ou si ces discours étaient rapportés, les rapports étaient
nécessairment très abrégés, et qu'en conséquence ces abré-
viations ,ouvenit faisaient dire à un député le contraire de ce
qu'il avait dit. On comprendra facilement que lorsque l'on
ié:une à ce point, il est impossible de donner le sens et la
portée d'un dicours. Je croyais alors que quelque humble
que fût la position des membres qui avaient été élus, s'ils
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jugeaient à propos de parler sur quelque sujet, il pouvait se
faire qu'ils étaient tout aussi bien renseignés sur ces ques-
tions que les chefs mêmes des deux partis. Ils pouvaient
parler sur une question locale, et leurs paroles étaient dignes
de figurer dans le oompte.rendu de façon a ce qu'on pût les
consulter. Tout en croyant cela quand à ce qui concerne les
nouveaux députés, je pensais aussi que les discours des
hommes d'Etat du Canada,des hommes auxquels incombaient
le devoir de conduire les affaires de ce pays grand et progres-
sif, et que les discours de leurs adversaires, qui les surveillent
et les critiquent, devraient être consignés dans les archives,
afin que la postérité puisse lire ce qui s'est dit au parlement
et que l'histoire du Canada puisse être compilée de cette ma-
nière. Je n'ai pas changé d'opinion depuis. Je reconnais qu'il
existe du mécontentement sérieux chez quelques-uns parce
que nous avons été retenus ici pendant si longtemps. Je ne
ferais que produire de l'acrimonie si je disais ce que je con-
sidère comme étant la cause de ces délais. Le premier
ministre a déclaré que ce n'est pas un sujet de discussion,
que ceci n'est pas une question de parti, mais que nous la
discutons au mérite. Mais je dirai ceci; sans exciter aucun
ressentiment et sans m'écarter de la question, que mon
opinion bien arrêtée est-et je n'hésite pas à le dire-que
l'existence des Débats n'a pas plus contribué à prolonger
la session qu'aucune chose que l'honbrable député pourrait
mentionner. Je suis d'avis que les Débats ne contribuent
pas du tout à faire prononcer de longs discours aux députés.
Si je puis parler d'après mes propres sentiments--et en ce
faisant on ne risque pas de mal interpréter ls sentiments
des autres-mon opinion est que s'il y a une chose qui

uisse plus que toute autre porter un homme public à soigner
es discours qu'il prononce en parlement, c est le fait que

ses paroles sont rapportées par des hommes qui sont chargés
de ces rapports et qui remplissent leur devoir impartiale-
ment. Mon opinion est radicalement opposée à celle de
ceux qui ont dit que les Débats prolongent les discours, et
ma conviction intime est que cela produit un effet tout con-
traire.

M. TASSE: M. l'Orateur, je dois dire que je partage en-
tièrement,-ce qui m'arrive rarement,-les vues exprimées
par l'honorable député qui vient de porter la parole (M. Pa.
terson, de Brant). Je suis d'opi ion que si la Chambre,
dans sa sagesse, décide d'abo ir les Débats, une session
ne se passera pas sans qu'elle les rétablisse de nouveau.
Cela est déjà arrivé, du reste. On se rappelle que les Débats
a été aboli, tout le personnel dispersé, et à la session sui-
vante le parlement le rétablissait. Si je suis de l'opinion
de l'honorable député de Brant (M. Paterson), je dois, par
conséquent, regretter les observations faites par l'hono.
rable ministre des travaux publics, lequel s'est pro.
noncé en faveur de l'abolition du Hansard. Je suis d'accord,
cependant, avec lui, sur plus d'un point, et entr'autres sur le
fait que le coût de la publication a considérablement aug-
menté, depuis 1875, époque où nous en avons commencé la
publication, ainsi que le démontre le tableau suivant:

En 1875. ...... .................. $12,000
1876 ....... ...... . . ..................... 11,280

--77. ... -.. 15,
» . . . ................. .. 19,007

1879.........................................................,.. 19,130
1880................. ..... , 16,286
1881. .............. ...-. ... . ... .. . 24,099
1882............................. 26,126
1883 .........-........... .. .......... 28,494

18. ................ . ....«... ... ..... .38,** 14

Je ne connais pas le chiffre pour la présente année, mais
je suppose que la dépense sera beaucoup plus forte qu'elle
ne l'était l'année dernière. Et sur ce point, je suie par-
faitement de l'opinion de l'honorable ministre des travaux
publics, les dépenses par le passé pour la publication du
Hansard ont été trop élevées et même excessives. Mais, de
ce que les dépenses sont trop fortes, il ne s'on suit pas que
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l'on doive'par là détruire une institution, qui, en elle-même,
est utile au pays et au parlement. Je crois qu'au lieu de
la détruire, nous devrions, au contraire, essayer d'amender,
d'améliorer et de perfectionner le système suivi jusqu'à
présent. Le rapport présenté pr le comité des Débats est
un pas important dans le sens d'une saine et bonne écono-
mie. D'après les chiffres donnés par l'honorable président
de ce comité, il y aura, dès l'année prochaine, une réduction
probable dans les dépenses, d'abord dans l'impression des
Débats, ensuite, par l'emploi des rapporteurs comme sténo-
graphes devant les cours, et enfin par la réduction du
nombre d'exemplaires donnés à chaque député, il y aura,
dis-je, une économie d'environ $13,000 par an. Cette réduc-
tion est très considérable, et je crois que la Chambre,
au lieu d'adopter la motion de l'honorable député de Brock-
ville (M. Wood), devrait plutôt adopter unanimement le
rapport du comité des Débats.

X l'Orateur, je crois que nous pourrions faire une écono-
mie additionnelle à celle qui est suggérée par le comité, et
cette économie est indiquée dans la proposition que je
vais faire à la Chambre. Je crois, qu'au lieu de rap-
porter verbatim les discussions qui ont lieu quand la
Chambre siège en comité général sur les bills, on de-
vrait les rapporter d'une façon analytique et succinte.
S'il en était ainsi, le Hansard de cette année serait
dégrossi considérablement. Il est bien vrai que l'on
perdrait une grande partie des flots d'éloquence qui ont
coulé de l'autre côté de la Chambre durant le fameux débat
concernant la franchise électorale; mais je crois que la
Chambre ferait ce sacrifice volontiers, et je crois môme,
que les honorables députées de la gauche, après être retour-
nés chez eux, lorsqu'ils auront l'occasion de lire leurs dis-
cours, le feraient également; car je constate que l'opposition
a fait un véritable abus d'éloquence depuis le commence-
ment de la session; et le plus grand coupable c'est l'hono-
rable chef de l'opposition. Je constate que l'honorable
député de Durham.Ouest (M. Blake) a couvert à lui seul
253 pages du Hansard.

M. LAURIER: Y a-t-il un mot de trop ?
M. TASSE: Nous discuterons cela une autre-fois.. Le

deuxième grand coupable est l'honorable d4puté de Bothwell
(M. Mill&), qui occupe 134 pages. Le troisième est l'hono-
rable député de Huron (M. Cameron), qui a produit 119
pages. Le quatrième est l'honorable député de Elgin-Ouest
(M. Casey), qui compte 98 pages. C'est-à-dire que l'élo-
quence de ces messieurs nous vaudrait plusieurs volumes
in-8o s'ils étaient publiés sous cette forme.

Par la proposition que je fais à cette honorable Chambre,
si elle est adoptée, et si elle avait été adoptée précédemment,
une grande partie des discours qui ont été prononcés de
-l'autre côté de la Chambre auraient été analysés, et par con-
séquent une grande partie des dépnses énormes causées
cette année par la publication du Kansad-se trouverait par
là même supprimée.

En troisième lieu, je crois qu'il est injuste d'avoir tous les
ans un débat sur la question de savoir si nous devons con-
tinuer cette publication ou non. Je crois que c'est un pro-
cédé injuste pour les sténographes, les traducteurs et leurs
assistants, qui, jusqu'à présent, ont prouvé qu'ils savaient
remplir leurs devoirs d'une façon éminemment utile et
laboriûuse. "Lons les ans ces employés ont l'épée de Damo.
clès suspendue sur leurs tètes.

M. l'Orateur, le principe de la publication des débats ayant
été adopté depuis 1875, et ayant été ratifié par le présent
parlement, il me semble qu'au lieu d'abolir le aRnsard,
nous devrions l'amender et le rendre plus parfait dans le
sens proposé par le comité du Hansard.

Pour donner suite à la proposition que j'ai énoncée, j'ai
l'honneur de proposer comme sous-amendement:-

Que tous les mots aprs " que " soient retranchés, et que ce ut suit
soit substitué à la motion principale: cette Chambre est d'opnon que

l'on devrait se dispenser de publier in extemo le com te-rendu des
débats qui ont lieu en comité général sur les projets de loi, et se borner
. donner un rapport analytique ou résumé succinct de ces débats.

M. SPROULE : Tout en partageant une bonne partie des
opinions exprimées par les honorables députés qui préten-
dent que les Débats ont contribué pour beaucoup à prolonger
la session et à nous forcer à écouter des discours longs et
fatigants, je dois dire que je ne partage pas l'opinion de ceux
qui désirent voir les Débats abolis. Il y a sept ans, lorsque
le système en question a été discuté en cette Chambre,
j'étais en faveur, et j'étais en faveur de cela pour les raisons
qui ont été exprimées ici aujourd'hui, et particulièrement
celles qui ont été mentionnées par l'honorable député de
Brant (M. Paterson). J'ai constaté que les journaux avaient
l'habitude de rapporter au long les discours des membres
éminents de cette Chambre, taudis que les discours de la
grande majorité des députés ordinaires de la Chambre étaient
réduits à quelques lignes qui ne donnaient pas du tout une
idée intelligible de leurs opinions publiques du jour. Si des
abus se sont glissés dans ce système je crois que nous
devrions ticher d'y remédier. Je partage l'opinion de l'ho-
norable député de Bothwell (M. Mills) et de l'honorable
député de Brant, lorsqu'ils disent que le personnel que nous
avons actuellement en cette Chambre a été amélioré d'année
en année au point qu'il est maintenant aussi près de la per-
fection que nous pouvons le désirer. Je dois dire que les
comptes-rendus de cette longue session font honneur au per-
sonnel des Débats. Je dois dire aussi que je crois qu'il est
important que nous ayons un rapport offliciel des débats et
des délibérations de cette Chambre, que les futurs législa-
tours du pays pourront consulter avec avantage. Il sera
aussi utile d ins ce sens qu'il exprime exactement les opi-
nions exprimés par les honorables députés en cetté Chambre
et que son authenticité ne peut être niée. Il sera utile pour
indiquer les opinions des députés sur certaines mesures qui
sont adoptées en cette Chambre, et il y aura nécessité
presque absolue de le consulter à l'avenir pour découvrir
l'interprétation des articles des divers actes et des diverses
mesures qui auront été adoptés. Pous ces raisons, je suis
encore en faveur des Débats; je crois que si la proposition
de l'honorable député de Cardwell (M. Whito) est adoptée;
si l'on réduit le nombre des volumes reliés qui sont donnés
aux membres de cette Chambre, et si les dépenses sont dimi-
nuées de diverses autres manières, nous aurons fait beaucoup
pour remédier à grand nombre d'abus dont on se plaint et
à réduire le coat des Débats. De plus Bi' ces sténographes
sont employés pendant les vacances du parlement, à faire
les rapports des cours, rapports pour lesquels nous sommes
actuellement obligés de payer des sommes considérables,
nous épargnerons une dépense considérable au pays ainsi
que les autres moyens suggérés par le rapport. Pour ces
raisons, je dois dire que je suis encore on faveur de la con-
tinuation des Débats, quitte à adopter les amendements
propres à réduire les dépenses et à nous permettre de conti-
nuer la publication d'un rapport officiel authentique. Je
crois que l'on pourrait en dire beaucoup au sujet des longs
discours et des longues sessions, mais il n'y a pas de raison s
pour que nous n'adoptions pas quelque plan qui obligerait
es députés à faire des discours moins longs en cette Chambre,

et lorsque cela sera fait, je crois que la longueur de la ses-
sion sera diminuée et que le succès du système actuel sera
assuré.

M. WOOD (Westmoreland): Je suis opposé à l'amende-
ment proposé par l'honorable député d'Ottawa (M. Tassé)
et aussi a l'amendement qui a d'abord été proposé par mon
honorable ami de Brockville (M. Wood). Je sens qu'il est
de la plus haute importance que nous ayions un rapport
oi!ciel des débats et des délibérations de cette Chambre.
Ces discussions renferment une quantité très considérable
de renseignements précieux à la fois utiles pour nous et
pour le pays. Un grand nombre de ces discours sont le
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résultat d'études, de réflexions et de préparatifs qui ont duré
des journées, des semaines et des mois mêmes. Plusieurs
des discours que j'ai ou le plaisir d'entendre ici contiennent
une exposition suivie de faits et d'événements importants
qui se déroulent do notre temps ou qui ont eu lieu dans le
passe. Ces discours sont remplis de faits intéressants et ont
beaucoup do valeur historique. Puis, K. l'Orateur, nous trou-
vons dans une autre classe de discours que nous entendons
ici l'étude du résultat de la législation antérieure. Les
divers programmes adoptés à différentes époques, par divers
gouvernements et dans divers pays, leur influence sur la
societé, sur les mours publiques, sur le commerce et les
manufactures, sur la prospérité générale des divers pays
qu'ils affectent sont tous analysés et comparés avec soin.
Cette quantité considérable de renseignements nous sont
fournis par les discours qui sont prononcés dans cette
Chambre, et le tout est arrangé dans la forme la plus com-
mode possible, tant pour l'usage immédiat que pour être
consulté p'us tard. Je suis convaincu que ce travail consi-
dérable ne devrait pas'être perdu et que nous devrions le
conserver avec soin. D'ailleurs, il no faut pas oublier qu'une
grande partie de nos débats offre un intérêt additionnel, vu
la haute position et la réputation de ceux qui y prennent
part. Nous sommes heureux de savoir que nous avons en
cette Chambre des hommes doués des plus belles intelli-
gences, du jugement le plus sûr que l'on puisse trouver dans
ce pays. Une partie considérable des discours prononcés
ici, du moins pendant les sessions ordinaires, sont faits par
des hommes qui sont les chefs de l'opinion publique en ce
pays, et dont les vues servent à élaborer les programmes qui
devront influencer ses futures destinéeas. Ce sont là les
hommes qui font l'histoire du Canada. Dans quelques
années, lorsque nous serons disparus de la scène, l'historien
do l'avenir passera en revue ce qui a été dit et ce qui a été
fait. Jo suis convaincu que nous devons à ceux qui après
nous écriront et liront l'histoire du pays, de leur laisser non
seulement le résultat de nos délibérations ici, qui se trouve-
ront dans les statuts, mais encore les causes qui ont produit
ces résultats, afin qu'ils puissent connaître les raisons et les
motifs qui nous ont influencés, et l'objet que nous voulions
atteindre au moyen de la législation.

Et ce but important peut être atteint. Nous ne pouvons
leur donner ce renseignement qu'en leur léguant un procès-
verbal authentique des débats qui ont lieu en cette Chambre.
On a parlé du coût des Débats. Je conviens que le montant
du coût parait élevé, mais je considère que cela est une
question d'importance secondaire. Je consens volontiers à
ce que le coût des Débats soit réduit autant qu'il est possible
de le faire, tout en conservant un rapport fidèle et véridique
des débats. Si cela est nécessaire dans l'intérêt de l'deono.
mie, je consentirais volontiers à ce que l'édition quotidienne
soit supprimée. J'appuierai volontiers le rapport soumis
par l'honorable 1 éputé de Cardwell (M. White), à l'effet de
réduire à deux le nombre de volumes reliés que nous rece-
vons. Mais je suis convaincu de ceci : nous avons déjà dé-
pensé un montant considérable pour établir une bibliothèque
parlementaire, et je ne sache pas que la sagesse de cette allo.
cation ait jamais été révoquée on doute. Nous votons
chaque année des sommes très considérables pour entrete-
nir cette bibliothèque, l'enrichir et la perfectionner autant
que possible. Je considère que les Débats sont à peu près
l'ouvrage le plus utile et le plus précieux que la bibliothèque
contienne, et je ne crois pas qu'aucune bibliothèque pu-
blique en Canada, surtout une bibliothèque parlementaire,
puisse être considérée comme complète sans cet ouvrage.

On dit encore que les discours les plus importants, ceux
qui sont réellement précieux, seront imprimés par les jour-
naux et publiés en brochure, ce qui permettra de les con-
server. Nul doute qu'ils le seraient, mais ainsi publiés ils
seraient inutiles aux membres de cette Chambre, ils n
seraient ni cltssifi ni munis d'un index pour référence.
Les com ptes-rendus ne seraient pas authentiques, il s'élève-

M. WooD (Westmoreland)

rait constamment des disputes au sujet de leur exactitude.
D'ailleurs, les honorables députés seraient obligés de comp-
ter sur leurs propres ressources pour avoir un compte.
rendu. Et il est absurde de supposer qu'un membre do cette
Chambre puisse suivre les débats sur la grande variété de
sujets soumis à notre considération, et conserver même un
résumé des arguments employés qui puisse être de quelque
valeur pratique pour être consulté à l'avenir. La moitié ou
près de la moitié du parlement actuel se compose de nou-
veaux membres. Après les élections générales, il est impos-
sible de dire quels nouveaux changements pourront avoir lieu
Si nous attachons la moindre importance aux paroles des
honorables membres de la gauche, quelques-uns d'autre nous
devront disparaître de la scène. Quoi qu'il en soit, il n'y a
aucun doute qu'un grand nompre de changements se pro-
duiront. Le rapport officiel des débats qui ont lieu en cette
Chambre, est le seul qui soit à la portée des membres nou-
vellement élus. Pour eux ce compte-rendu est inestimable,
car quels que soient les changements survenus dans la re-
présentation, un grand nombre de questions politiques
qu'ils seront appelés à étudier resteront les mêmes. Je
soutiens que nul d'entre ceux qui pourra à l'avenir occu-
per une position en cette Chambre ne pourra donner une
opinion et ne pourra remplir ses devoirs avec connaissance
de cause sans pouvoir consulter un compte-rendu des dis-
cussions antérieures.

Je crois d'ailleurs que nous devons à l'opposition en cette
Chambre, à ceux dont les vues ne sont pas généralement
adoptées, de conserver les Débats. Il est vrai que la politi-
que du gouvernement du jour, les vues et les opinions de la
majorité de cette Chambre peuvent être considérées comme
étant représentées en grande partie dans les mesures que
nous adoptons et qui sont inserées dans le statut. Mais ces
vues ne représentent pas du tout les opinions des honorables
membres de la gauche. Très souvent ces honorables dépu-
tés sont entièrement opposés aux principes des mesures que
nous adoptons. Et pour ma part je crois qu'il ne serait que
juste et loyal que les vues de l'opposition, les raisons sur
lesquelles ils basent leurs objections, les principes on faveur
desquels ils luttent avec habilité, quoique sans succès, soient
inscrits et conservés. Le but principal que ces honorables
députés se proposent on appuyant l'amendement est d'abré-
ger les discussions en cette Cnambre.

Ce but a toutes mes sympathies. Mais je ne crois pas
que les moyens qu'ils se proposent d'adopter puissent l'at-
teindre. Considérons un instant quel sera l'effet possible ou
probable de l'abolition des Débats sur la catégorie de dis-
cours que nous entendons ici. Et d'abord que sera l'effet en
ce qui concerne cette catégorie de discours dont j'ai déjà
parlé, discours précieux qui sont préparés et prononcés dans
le but d'infiencer l'opinion des députés. Ces discours ne
peuvent et ne sauraient être abrégés. Il n'est pas à désirer
dans l'intérêt de la Chambre et du pays qu'on les abrège.
Examinons une autre catégorie de discours, ceux qui ne sont
pas prononcés dans le but d'exercer aucune influence sur les
honorables membres de cette Chambre, mais qui ont pour
but d'influencer le collège électoral que le député repré-
sente. Est-il possible que les Débats puissent empêcher ces
discours d'être prononcés ? Tout honorable député doit
savoir que les Débats ne sont pas des agences de circulation
par faire parvenir nos discours à nos commettants. 11 est
vrai que tout honorable député peut s'entendre avec l'édi-
teur des Débats pour se procurer des exemplaires addition-
nels de tout discours prononcé, et les envoyer à ses com-
mettants. L'abolition des Débats n'empêchera pas cela
d'être fait par l'intermédiaire de la presse. Tout député
pourrait aller au bureau du Citizen ou du Free Press. Il
pourrait faire rapporter ses discours au long, obtenir des
centaines et des milliers d'exemplaires additionnels de cette
manière, et les distribuer parmi ses commettants aussi faci-
lement, aussi commodément et aussi économiquement qu'ils
pourraient le faire on traitant avec les éditeurs des Débats.
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Je ne vois pas comment l'abolition des .Débats pourrait avoir
pour effet de diminuer le nombre ou d'abréger la longueur
des discours do cetto catégorie.

Puis, M. l'Orateur, considérez les conséquences au sujet
des discours de troisième classe-les plus désagréables que
nous soyons condamnés à entendre-ces discours qui n'ont
aucun but utile, qui sont tout simplement prononcés pour
tuer le temps, et éprouver notre patience, Comment pou.
vons nous espérer que l'abolition des Débats puisse em-
pocher que ces discours soient prononcés. Je crois que s'il
y a en cette Chambre dcs honorables députés qui pro.
noncent des discours dans le but de retarder les affaires,
probablement avec l'intention d'en retirer quelque avan-
tage politique, ils continueront à le faire, que nous ayons
un Ransard ou non. Je crois, M. l'Orateur, que c'est abu-
ser des privilèges do cette Chambre. Je regrette que nous
ayons été témoins de cet abus durant la présento session, et
qu'il ait été poussé plus loin qu'à aucune époque de l'his-
toire du pays. Je désire autant que qui que ce soit voir
cosser cettte pratique. Si cela devient nécessaire je suis
prêt à appuyer des mesures sévères pour prévenir la répé-
tition de cet abus à l'avenir. Mais je crois que pour remé-
dier au mal, maintenant, nous pouvons avoir recours à
quelques moyens simples mais officaces. En premier lieu,
je compterais sur le bon sens des membres do cette
Chambre. Je compterais sur les égards qu'ils ont pour
leur propre santé, ou comme l'a dit l'honorable député de
Hiastîngs, pour leurs poumons, leur coeur et leur rognons.
Puis, M. l'Orateur, je crois que chaque honorable membre
do.cette Chambre devrait avoir quelque considération pour
les sentiments et quelque respect pou les opinions do ceux
avec lesquels il est en rapport. Et je crois que ceux qui
ont pris une part active dans l'obstruction dout nous avons
été témoins durant la présente session, constateront qu'ils
n'ont rien gagne dans l'estime de cette Chambre ou dans
l'opinion publique. Je doute beaucoup qu'ils puissent se
rappeler avec satisfaction la conduite qu'ils ont suivie,
quand ils seront retournés dans leurs demeures paisibles, où
ils pourront réfléchir à loisir. Mais je ne compte pas seule-
ment sur cela. Je compte surtout sur le bon sens et le
jugement sûr du peuple. Lorsque ceux que ceux qui par
leurs votes nous ont envoyés ici, ceux qui portent lo fardeau
de l'impôt en ce pays, ceux qui paient les frais considérable-
ment augmentés, que nous a valu la prolongation inutile de
la session, jugeront cette pratique, et jo ordis qu'ils la con-
damneront d'une manière si sEévère et si énergique qu'on ne
sera pas tenté d'y revenir plus tard.

Comme je l'ai déjà dit, M. l'Orateur, je considère ceci
comme un abus grossier des privilèges de cette Chambre.
Je crois qu'il est à souhaiter qu'on empêche cela à l'avenir.
Je crois que ce n'est ni le temps ni le lieu pour parler à nos
commettants ou au pays. Nous avons en ce pays les tré-
teaux publics cù nous pouvons discuter au long les questions
politiques. Nous avons la presse par l'entremise de laquelle
nous pouvons exprimer nos vues et nos opinions sur les
affaires publiques. Je crois que ce sont là les agents légi-
times au moyen desquels nous pouvons atteindre ce but. Je
ne puis m'opposer à la liberté do discussion. Je désire qu'elle
soit maintenuei mais je crois que les discussions devraient
avoir lieu on temps opportun, d'une façon et dans des endroits
convenables. Je suis on faveur d'une libre discussion do
toute question qu'affecte le bien-être du pays, le bonheur et
la prospérité futurs do notre peuple, mais je suis d'avis qu'il
ebt tout à fait compatible avec la liberté de la pensée et de
la parole, qui fait notre orgueil on ce pays, que la discussion
parlementaire soit circonscrite dans son but légitime, qu'elle
ne soit continuée qu'aussi longtemps qu'il est possible de
donner à la Chambre des renseignements utiles, et qu'on
peut espérer raisonnablement d'aider aux membres de cette
Chambre à en arriver à des conclusions sages et intelli-
gentes.
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M. l'Oratour, je ne retiendrai pas la Chambre plus long.
temps, je me considère comme tenu non seulement de voter
contre ces amendements, mais encore de les combattre avec
toute l'influence que je possède. Le but que ces honorables
députés se proposent d'atteindre a toutes mes sympathies,
mais je ne crois pas du tout, qu'au point de vue pratique,
l'abolition des Débais puisse avoir pour effet d'abréger les
discussions on cette Chambre comme ces honorables mes-
sieurs l'espèrent. J'espère que cette Chambre rejettera ces
amendements, car je suis convaincu que nous devons aux
chefs des grands partis en cette Chambre, aux hommes émi-
nents qui prennent part à la discussion, que nous devons à
nous-mêmes et à nos commettants, que nous devons à tout
membre qui occupe actuellement un siège en cette Chambre
et à ceux qui nous remplaceront, que nous devons au peuple
de ce pays qui nous a confié ses plus chers intérêts, que nous
devons à la postérité qui devra recueillir les fruits de notre
législation qui jouira de ses avantages si nous avons raison,
et qui en subira les conséquences si nous avons tort de main-
tenir la publication des Débats.

M. WHITS (Cardwell): Je ne retiendrai la Chambre
que quelques instants seulement pour répondre à quelques
remarques qu'ont été faites relativement aux Débats. Je
dois dire qu'en ce qui me concerne personnellement, j'ai
peut être moins d'intérêt à ce que la publicetion des Débats
soit continuée, vu que je puis toujours faire rapporter mes
discours si je le juge necessaire. Jo crois que quelques
membres de cette Chambre sont sous une fausse impression
que l'abolition des Débats ferait disparaître à leur regret,
ce sont ceux qui croient que les journaux peuvent rapporter
les débats du parlement d'une façon convenable. Mon
honorable ami de liastings parle des débats de la législature
d'Ontario, tels que rapportés à Toronto; il a payé un juste
tribut d'éloges au Globe et au Ifail relativement à la manière
dont ces deux journaux rapportent ces débats. Mais mon
honorable ami devrait se rappeler que nous ne siégeons pas
à Toronto, que nous siégeons à Ottawa, et qu'en outre du
coût et des difficultés de la sténographie, il y a le coùt et la
transmission par le télégraphe de tout ce qui peut être
rapporté pour les journaux.

J'ose dire, et j'ai quelque expérience sur cette question,
que la Chambre des communes pourra constater que les
journaux sont dans l'impossibilité de fournir un rapport qui
puisse être raisonnablement suffisant. La presse, comme
toute autre chose, s'est beaucoup transformée depuis quelques
années. Aujourd'hui la masse du peuple veut qu'on lui
fournisse la matière à lire en morceaux beaucoup plus
restreints qu'aupaiavant. Les journaux qui entrepren-
draient de publier chaque jour un compte-rendu un peu
complet des principaux discours du parlement-et les dis-
cours les plus importants pourraient seuls être reproduits-
ces journaux verraient leur popularité diminuer au lieu
d'augmenter parmi leurs lecteurs. Ce que le publie du
dehors veut, après tout, ce n'est pas autant ce qui est dit
que ce qui est fait dans le parlement, et nous voyons qu'aux
Etats-Unis, même dans la grande ville de New-York, les
comptes rendus du Congrès et des législatures locales sont
résumés dans un nombre de lignes relativement restreint,
exposant tout simplement ce qui a été fait, ou annonçant
que quelque représentant très éminent a parlé pendant
quelque temps sur quelque question particulière. Nous
n'aurons rien qui puisse être considéré comme un rapport;
et s'il est à désirer qu'il y ait un rapport de ce qui est dit
au parlement, pour l'information et pour la gouverne du
parlement à l'avenir, il est absolument nécessaire que nous
l'ayons sous forme d'un rapport officiel. Mais, M. l'Orateur,
toutes les législatures importantes du monde entier ont leur
rapport officiel. Dans les colonies australiennes, même
dans la colonie relativement peu étendue de la Nouvelle.
Zélande, il y a un rapport offioiel depuis 1867; et fai ici
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une lettre de l'imprimeur officiel qui m'explique la manière
dont la besogne est exrdiéeo dans cette colonie. Elle n'est
pas longue, et je vais fa lire pour démontrer qu'on pratique
ils ont adopté là-bas le même plan que nous avons adopté
ici.

Le système de la publication des débats officiels a été commencé en
1867, de sorte qu'il existe depuis 17 ans. Depuis cette époque 48 volumes
ont été publiés, chacun d'eux contient 750 pages imprimées en petit
texte. La durée ordinaire des sessions du parlement est de trois mois,
et je Constate qu'environ un mois de session fournit la matière d'un
volume, donnant une moyenne de pràs de trois volumes par session. Les
débata Iont rapportés ,n extenso, et les épreuves sont envoyées aux
députés pour être corrigés le jour suivant, après quoi Ils sont mis en
volumes et publiés deuxfois la semaine (les mardis et vendredis), on cer-
tain nombre de feuilles étant réservées pour dtre reliéesenvolume à la fin
de chaque session. Plusieurs députés sont enclins à abuser du privilège
qu'ils ont de corriger leurs discours, et profitent de l'occasion pour éa-
guer, modifier et ajouter considérablement ; mais en gnéral on ne sau-
rait raisonnablement trouver à redire aux corrections qui sont faites. Il
y ae amélioration sous ce rapport depuis quelques années-il est pro.
bable que cela est dû a fait que les sténographes sont devenus plus
compétents. Le personnel des sténographes se compose de huit repor-
ters-d'un reporter en chef £500 par année, de 6 à £300 et un a £250.
Règle, générale ils ne sont pas employés plus de trols mois durant
l'année, et lorsque la Chambre ne siège pas, ils se livrent d'autres
occupations ou s'engagent comme reporters de fournaux. Le coût des
rapports s'élèver à syset ' teriou etereue of citc., ,7r0pasr
les composent à la pièce, à raison de la 3d par 1,000 emmes.-

Ici nous payons 60 centins par 1,000 emmes, do sorte que la
difference entro le coût de nos Débats et celui dola Nouvelle.
Zélande est représentée par l'économie sur l'impression
Dans les autres colonies, au Congrès, dans plusieurs des
Etats de l'Union améericaino, partout, do fait, on a jugé neces.-
saire d'adopter un systòmo do comptes-rendus, officiels:.
L'honorable député de la ville d'Ottawa (M. Ta-se), a parle
de l'augmentation du coût des Débats. Je puis démontrer
que la sténographie a d'abord éte donnée a l'entreprise•.
M. Richardson, qui, je crois, a été le premier entreprononur'
employait ses propres sténographes. Eh bien I ceux qui se
rappellent cette époque se rappelleront aussi que ce système
a été jugé très pou satisfaisant ; les rapports n'étaient pas
aussi parfaits qu'ils doivent l'être, et les députés avaient
beaucoup de difficultés à reviser d'une façon convenable ce
qui avait été dit. De fait, la revision d'un discours était
une affaire beaucoup plus sérieuse que le fait de le préparer
et de le prononcer. De cet façon une épargne trò3 consi-
dérable dans le coût était effectuée, car, comme nmpression
n'était faite que plusieurs jours après que le discours avait
été prononcé, elle était faite le jour au lieu do l'être la nuit,
et en conséquence cela coûtait beaucoup moins. ILun des
inconvénients qui résulteraient de l'abolition des Débats
serait celui-ci. Je crois fermement que l'expérience d'une
seule session sans Débats engagera la Chambre à reconsidérer
sa décision.

M. COCHRANE : Essayons
M. WHITE (Cardwoll): Mon honorableami do Northum.

borland-Est dit: " Essayons." Si l'honorable député avait
l'expérience que j'ai, il saurait que des sténographes capa-
bles do faire la besogne requise ici ne peuvent être trouvés
tous les jours. Nous avons en beaucoup de difficultés à nous
procurer le personnel que nous avons à présent. Il y a une
idée populaire, qui est une idée fausse, à l'effet que tout
sténographe peut faire un bon rapporteur-quo tout homme
ui a appris la sténographie peut rapporter des discours.
'ose dire que si nous avions un personnel d'occasion comme

celui que nous serions forcés d'avoir dans los circonstances
dont j'ai parlé, les ra ports seraient faits d'une façon telle

ne les honorables députés auraient raison de regretter
de ne pas avoir un personnel réellement compétent, ils au.
raient raison do regretter d'avoir permis la dispersion du
personnel compétent que nous avons aujourd'hui.

Quant à la uestion de savoir si les Debats ont pour effet
de prolonger la session, je ne puis me dissimuler que l'occa-
sion ne saurait être plus défavorable à la discussion de la
question dos Débats; mais les honorables députés devraient

M. WIITE (CardWell)

se rappeler que nous avons déjà ou de longues sessions. Je
crois que la session dépasse de quelques jours seulement la
fameuse session de 1858, dans l'ancien parlement du Canada,
Bi elle est tout aussi longue. Mais jusqu'à présent nous avons
eu des sessions d'une durée raisonnable; personne ne s'est
plaint que les Débats aient été la cause de la du rée des sessions
jusqu 'à présent. Lorsque je vous dis--co que je ne devrais
peut-être pas dire muis que j'oserai dire-qu'on une certaine
occasion durant ce long débat, les rapports des Débats ont été
quelque peu abrégés, j'ai reçu des plaintes do la part des
membres de la droite, à l'offet que les rapports des honora-
bles membres de la gauche n'avaient pas été publiés en
entier, et j'avais ou le consentement absolu des honorables
membres de la gauche pour permettre l'abréviation de ces
comptes-rondus. Je crois que vous admettrez que lorsqu'on
parle pour tuer le temps-si l'on a parlé pour tuer le temps
-peut.être que je ne devrais pas dire cola dans ce débat-
ceux qui parlent pour tuer le temps ne sont pas ceux qui dé-
sirent avoir un rapport officiel de leurs discours, mais ce sont
ceux dont la patience est mise à l'épreuve par ce procédé.
Je partage l'opinion d'un honorable député à l'effet que les
Débats, au lieu de prolonger la session, l'abrgent, en faisant
comprendre aux députés lu sons de la responsabilité que le
compto-rendu mot à mot do tout ce qu'ils pourraient dire
devrait faire comprendre à tout homme qui a la conscience
de sa responsabilité. Je crois devoir dire ces quelques mots
on faveur des rapports officiels des débats.

M. DAWSON: Jo regretterais beaucoup de voir les
Débats abolis, mais je crois, sans vouloir viser en particulier.
aucun des discours qui ont été faits en cotte Chambre, sans
on critiquer un sout en particulier, je crois que quelques-uns
d'entre eux auraient pu être abrégés avec avantage. Dans
le pays voisin une limite est fixée au temps pendant lequel
un député a la parole. Je crois qu'il serait à propos d'adop-
ter quelque règlement dans le but de limiter la durée des
discours. Je crois que si les chefs des deux partis avaient
la permission de faire leurs discours sans abréviations, on
devrait fixer une limite à la durée des discours des autres
membres. Cela serait d'un grand avantag o. Un honorable
député a dit que la postérité apprendra l'histoire do notre
temps d'après le compte-rendu de nos discours, mais je crois
que nous rondrions un grand service à la postérité si nous
les abrégions un peu plus. Si les honorables députés étaient
forcés d'abréger leurs discours, je suis certain qu'ils y
gagneraient beaucoup an point do vue littéraire. J'ap-
prouvo tout ce qui a été dit au sujet du personnel actuel.
il remplit certainement sa tâche avec succès. Je doute
que nous puissions avoir un meilleur personnel. Ce n'est
que par une longue expérience qu'ils ont atteint leur degré
actuel de compétence. Je crois cependant qu'on envoyant
les comptes-rendus aux journaux, lo compte-rendu revisé
et non la première édition, devrait être envoyé.

M. COCRRANE:: En appuyant la motion, j'ai été porté
à le faire vu que j'étais convaincu depuis plusieurs mois, que
cette session a été inutilement prolongée parce que los dis-
cours des honorables députés sen' publiés dans les Débats.
Nous avons souvent entendu des députés dire qu'ils parlaient
au pays, mais je considère qu'ils perdaient leurs temps,. car
ils no parlaient pas au pays sur un ton que les gens raison-
nables approuveraient ou que des hommes intelligents man-
queraient de découvrir comme étant tout simplement l'ex-
pression de sentiments nuageux et non dos opinions pratiques,
sages et judicieuses. Nous avons entendu l'honorabLe député
de Cardwell dire qu'un journal qui voudrait donner un
compte-rendu les discours no serait pas lu.

Si donc, les discours publiés dans les journaux ne sont
pas lus, comment seront-ils lus s'ils sont publiés dans les
Débats. La vie est trop courte pour qu'aucune personne
puisso lire tous ces longs comptos-rendus. Il peut se faire
que je n'aie pas beaucoup d'expérience pratigue en cette
matière, mais j'ai du sens commun et je dois dire que grand
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nombro do ces discours manquent passablement de cet
élément. On nous a parlé des bénéfices que la postérité
retirerait des comptes-rondus des Débats, mais je suis d'avis
que les comptes-rendus des Débats transmettront beaucoup
do sottises aux générations futures et ne leur donnera cer-
tainemont pas une très haute idée de la sagesse de leurs
ancêtres. Si j'étais convaincu d'abord, je suis encore plus
convaincu maintenant qu'il est absurde d'avoir des Débats.
L'honorable député de Bothwell (M. Mille) nous a dit que
dix semaines se sont écoulées avant que le gouvernement
n'eut déposé aucun sujet. S'il on est ainsi le gouverne.
mont a eu tort, mais qu'est-il arrivé après que los mesures
euront été soumises? Les honorables députés ont parlé
pour tuer le temps pendant dix somaines et ont empêché
cette Chambre d'expédier la besogne, allongeant encore la
session de dix semaines, pour de simples raisons de parti
aussi puériles qu'elles étaient inopportunes et intempestives.
Je euis convaincu, on conséquence, que sans les Débats nous
n'aurions pas ou ces dix semaines consacrées aux discours
on cette Chambre. Nous avons eu un exemple de la perto
do temps dans le débat sur les Débats mômes, car nous
avons entendu un essai élaboré avec soin au dehors. Nous
avons ou durant la session des exemples sans nombre de la
perte do temps causé par les Débats. Nous avons vu d'ho-
norables députés se lever et lire des essais historiques sur
l'économie politique, affaires des sauvages et autres sujets, et
je prétends que cette Chambre est composée d'hommes pra-
tiques. Je no veux pas êti:e retenu ici pour entendre de
longues dissertations, qui n'ont rien qui puisse los recom-
mander a des hommes d'affaires pratiques. Comme culti-
vateur, je no veux pas être retenu ici jusqu'après los foins et
apròs les récoltes. Depuis que je me rappelle d'avoir entendu
quoi que ce 'soit concernant la politique, ou m'a corné aux
oreilles l'extravagance du gouvernement au sujet du service
pUblie, mais quel est l'argument do l'honorable député dle
Brant (M. Paterson), lorsque nous voulons réduire les
dépenses et épargner 850,000 par an, ce qui suffirait à cons-
truire un bon édifice public.

Son seul argument, c'est qu'il craint qu'il y ait deux ou
trois fonctionnaires remerciés do leurs services, et il déplore
ce fait. Qu'entendons-nous tous les jours en cette Chambre ?
J'ai entendu, dans mon arrondissement, les honorables mes-
sieurs de l'autre côté, déclarer que tout cet édifice était rem-
pli de fonctionnaires ; que le gouvernement construisait
d'autres bâtimonts pour les accommoder ; cependant, aujour-
d'hui, quand il nous est donné d'épargner 850,000 par année,
ils s'y opposent. Il est temps, je pense, que les débats
finissent. J'avais simplement l'intention d'appuyer la
motion ; mais puisqu'il m'est donné de l'appuyer aussi do
ma parole, et puisque cette motion, si elle cst adoptée, épar-
gnera au pays $50,000, je suis tenu de parler, quand bien
nième cola aurait l'effet de renvoyer plusieurs fonctionnaires
de mérite.

M. WHITE (Hastings) : Je me lève pour constater que
les honorables députés qui s'opposent A la publication des
Débats n'ont pas une seule parole malveillante à dire A
l'adresse des rapporteurs officiels. Nous croyons tous que
ce sont des hommes qui accomplissent leur besogne avec
compétence. En ce qui concerne lo coût des Débats, je
dirai qu'en 1873 nous avons ou des Débats de 1,300 pages qui
ont coûté 814,000 ; puis ils ont coûté de $30,000 à 840,000,
et aujourd'hui ils coûtent 860,000. Je me permettrai de
demander aux honorables députés qui appuient les Débats
si, avant que ce système ne fût introduit dans la Chambre,
la Confédération n'a pas été adoptée. Les résolutions rela-
tives au chemin de fer Canadien du Pacifique n'ont-elles pas
été adoptées ? La Colombie-Britannique et l'Ile du Prince.
Edouard n'ont-elles pas été admises dans l'Union ? Et n'a-t-
on pas résolu d'autres questions do grande importance, tout
autant que durant cette importante session ? N'épargne-
rons-nous que 650,000 ? Je prétends que cette session va

coûter $250,000 de plus que ce que coûtent ordinairement
les sessions, et en abolissant les Débats, nous épargnerons
cola. Si nous abolissons les Débats, je crois que nous pour-
rons adopter un système qui sera plus avantageux.

L'honorable député de CardwelL (M. Whito) dit que pas
un journal no voudrait publier les comptes-rodus de la
Chambre. Je prétends que la besogne accomplie par le
parlement provincial d'Ontario est aussi importante pour
cette province que la besogne que l'on fait ici, et le pays est
bien renseigné sur les travaux. Je suis convaincu que le
pays serait tout aussi bien renseigné sur les travaux de la
Chambre si nous abolissions les Débats.'

La Chambre
Tassé:

Abbott,
Bain (Soulanges),
Barnard,
Ourran,
Desjardins,
Dupont,

se divise sur le sous-amendement de M.

POnn:
Messieurs

Forbes,
Foster,
Gigault,
Hickey,
Inues
McMillan (Vaudreuil),

-O Tau:
Messieurs

Mcoraney,
Massue,
Platt

Tasehereau,
Tass6.-18.

Allen, Fortin, Montplaisir,
Armstrong, Geoffrion, Mulock,
Auger, Gillmor, Paint,
Baker (Missis uoi), Gordon, Paterson (Brant),
Baker (Victoria), Guilbault, Patterson (Essex),
Beaty, Gunn, Pinsoaneault,
Bell, Hackett, Pope,
Bergeron, Hagart, Pruyn,
Borgia, Hall, Ray 'Bil , Harley, Robertson (Hamilton),
Blake, Hesson, Robertson (Hastings),
Blondeau, Holton, Ross,
Buurassa, Homer, Scriver,
Bowell, Hurteau, Shanly,
Bryson, .Jamieson, mai 1,
Burpee, Kaulbach, Smyth,
Cameron (Haron), Kilvert, Somerville (Brant),
Cameron Inverness), Kirk, Somerrille (Bruce),
Cameron (Middlesex), Kranz, 8pringer,
Campbell (Renfrew), Labrosse, Sproute,
Campbell (Victoria), Lauderkin, Stairs,
Carling, Landry (Kent), 8utherland (Oxford),
Caron, Laniàevin, Taylor,
Cartwright, Laurier, Temple,
Casey, Lesage, Townabend,
Oasgraln, Lister, Trow,
Cochrane, Livingaton, Vail,
Colby, Macdonald (King), Valin,
Costigan, Macdonald (Sir John), Vaase
Oough in, Mackintosh, Wallace (Albert),

nuthbert, Macmaster, Wallace (York),
Daly, Macmillan (Iliddlesex), Watson,
Dawson Mccallum, Weldon,
Dssuniera (Maik'ngô), McDuugald (Pluton). Wollo,
Desanîniers (Si. U1rice),McDougali (0. Breton), White( Cardwell),
Dickinson, McGreevy, White Hastings),
Dodd, Moisaac, White (Renfrew),
Dugas, MoLelan, Wigle,
Edgar, MeMullen, Wilson,
Fairbank, McNeill, Woo1 (Brockville),
Farrow, Milis, Wood (Westmoreland),
Fisher, Mitchell, Wright.-127.
Fleming,

Le sous amendement est rejeté.
La Chambre

(Brockville):

Auger
Bain (uulaUgeS),
Bell,
Bergeron,

Bil. ,Blake,
Blondeau,
Bourassa,
BoweU,
Bryson,

se divise sur l'amendement de M. Wood

Poua:
Messieurs

Farrow,
Fortin,
Gordon,
Gipault,
GaIlbault,
Guillet,
Haggart,
Hesson,
Hickey,
Hurteau,

Mitchell
Montplaisir
Patterson (huex),
Plnsonneault,
Platt,
Pope,
Prnyn,
Robertson (Hamilton),
Robertson (Hastings),
Small,
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Campbll (Victoria), Raulbach, "myth,
Omsgrain, Kilvert, Ta.scbereau,
Cochrane, Labrosse, Taylor,Costi an, Landry (Kent), Van'

Coggl Langevin, Vanasse,
Cuthbert, Lesage, Wallace (Albert),
Desaulniers (Maski'gé),Macmaster, Wallace (York)
Desaulniers(St-Maunce)Macmillan (Middlesex),Wcellks,
Dodd, McMiIlau (Vaudreuil), White (Hastings),
Dugas, McGreevy, White (Boufrowl).
Dupont, McLelan, Wood (Brockville).--63.

Abbott,
Allen,
Armstrong,
Baker (Missisqu oi),
Baker (Victoria),
Barnard,
Beaty,
Bergin,
Burpee,
Cameron (Huron),
Cameron (Inverness),
Cameron (Middlesex)
Campbell (Renfrew),
Carling,
Caron,
Cartwright,
Casey,
Oolby,
Curran,
Daly,

Dawson
Des ardine,
Dic inon,

Faîrbank,
Fisher,
Fleming,
Fester,

CoNTRE :
Messieurs

Geoffrion, Millet
Gillmor, Mlulock,
Gun , Paint,
Hackett, Paterson (Brant),
Hall, Ray,
Ilarley, Rose,

rolton, Royal,
Homer, Scriver,
lunes, Shanly,
Jamieson, Somerville Brant),Kirk, Somerville (Bruce).
Kranz, Springer,
Landerkin, Sproule,
Laurier, Stairs,
Lister, Sutherland (Oxford),
Livingaton, Tassé,
Macdonald (King), Temple,
Macdonald (air John) Townshend,
Mackintosh, Trow,
McCallum, Vail,
McOraney, Watson,
McDougald (Pictou), Weldon,
McDougall(Oap Bret'n) White (Cardwell),
Melsaac, Wigle
McMullen, Wsol,
McNeill, Wood (Westmoreland)
Massue, Wright.-82.

L'amendement est rejeté,
M. RICKEY: Je pense que la motion que je vais pro.

poser contribuera beaucoup à faire disparaître les préven-
tions qui semblent exister dans les esprits au sujet de cette
question, Je propose que les mots suivants soient ajoutés
à la motiôn :

Et que le discours de nul orateur ne sera rapporté pendant une durée
de lus d'une heure, à l'exception de deux membres du gouvernement
et de deux membres de l'opposition; et que lors des d6libérations des
comités généraux sur des bille, le discours de nul orateur ne sera rap-
porté pendant plus de dix minutes.

M. MITCHELL: Je ne sais pas quelle peut être l'idée
de l'auteur de cette résolution. Mon opinion est qu'un
député devrait être en état d'exprimer en peu de temps
tout ce qu'il se propose de dire à cette Chambre; et je suis
sûr que si les longs discours qui ont duré cinq ou six heures
n'avaient duré qu'une heure, ils auraient été lus par un plus
grand nombre de personnes, et certainement, une plus
grande partie du public les aurait appréciés. Je ne suis
pas en faveur des longs discours; moi-même, dernièrement,
je ne me suis pas laissé entraîner à faire de longs discours,
car j'en ai vu les mauvaises conséquences, et je me suis
efforcé d'abréger mes remarques et d'exprimer mes opinions
aussi clairement et aussi succinctement que possible. Mais
je n'aime pas cette manière de mettre deux partis aux
prises en cette Chambre. Je pense que ce n'est pas agir
raisonnablement envers ce que tout le monde sait exister
en cette Chambre; c'est-à-dire, envers un dit :.r
et indépendant qui règne dans les deux partis do cette
Chambre, parmi les partisans du très honorable premier
ministre, comme parmi ceux du chef do la gauche. Il ex-
iste un élément indépendant, qui n'est pas content du
despotisme de parti, qui ne suit pas un parti parce qu'il
l'aime, mais par nécessité, parce qu'il doit appartenir à un
parti. Il n'est pas raisonnable, je pense, pour ce parti in.
dépendant, qui augmente toujours en nombre,[et pour ce son-
timent d'indépendance qui va toujours augmentant au
Canada, que l'on adopte une motion qui empêcherait le
chef de ce parti de parler.

M. WHIT (Hastings)

Quelques DÉPUTES: Ecoutcz 1 écoutez 1
M. MITCHELL: Je suis heureux que mes remarques

toient ainsi approuvées. J'étais sûr qu'elles le seraient et
je pense que les tignes d'approbation par lesquels on
accueille ces remarques doivent démontrer à la Chambre
que les énoncés que j'ai faits au sujet do l'existence d'un
grand parti indépendant et de sentiments d'indépendance
parmi les partisans des deux côtés de la Chambre, devraient
empêcher qu'un tel zimendement ne fût adopté par la Cham-
bre. Je n'ai aucune raison particulière de m'opposer a
l'amendement, pourvu que l'on fasse une chose. On pourrait
le restreindre a deux dos chefs de chacun des différents
partis de la Chambre ; et, comme je l'ai déjà dit, je devrais
être porté à croire, d'après l'approbation avec laquelle on a
accueilli mes remarques, qu'une semblable proposition serait
adoptée. J'espère que l'honorable député qni a proposEé cet
amendement en comprendra l'injustice. Il a souvent fait
profession d'appartenir au parti indépendant, bien que son
indépendance, comme celle de quelques autres, ne soit pro-
bablement qu'en parole ; car, lorsqu'il se présente un vote,
je remarque qu'il vote avec son parti. Il y a aussi mon
honorable ami le député du comté d'Ottawa, qui siège vis-
à-vis de moi. De temps à autre, il prononce un discours
indépendant, mais je regrette de dire qu'il ne donne pas
souvent de votes indépendants.

M. WRIGHT: Je vote toujours avec mon honorable ami
du contre gauche.

M. MITCHELL : Quelques honorables députés me font
la même objection, mais je pense que c'est sans juste cause.
Si l'amendement est restreint à deux membrts de chaque
parti, je pense que le parti indépendant devrait être com-
prim.

M. LANDRY (Kent): Je considère cet amendement
comme très répréhensible. J'ai voté avec la minorité sur la
dernière motion; mais je considère cet amendement comme
très répréhensible. D'abord, je pense qu'il produira comau-
vais effet que, lorsque vous ferez des discours dans la Cham-
bre dans le simple but de faire passer du temps ou de faire
de l'obstruction, les députés consacreront peut-être la pre-
mière heure à prononcer un discours qu ils regarderont
comme digne d'êrre rapporté, mais ils continueront à parler
pour faire passer le temps. Je pense aussi, pour la même
raison, que c'est une chose également répréhensible de faire
rapporter pendant dix minutes les discours prononcés en
comité général. Vous verrez quo ceux qui ont proposé
l'abolition des Débats, l'ont fait à cause des dépenses que
cette publication entraîne. Cet amendement, s'il est adopté,
aura l'effet de diminuer très peu les dépenses. Il faudra le
même personnel, et je suppose que nous le paierons comme
aujourd'hui; puis il serait très ennuyeux de voir ces gens
regarder continuellement à l'horloge potr constater si les
dix minutes sont écoulées, et cela, lorsqu'un député ne fera

put-être qu'aborder la partie importante de son discours.
i nous devons avoir des Débats, nous devrions les avoir avec

tous les avantages que l'on peut en retirer, et il ne faudrait
pas les abréger comme propose de le faire cet amendement.

Je. serai donc obligé de voter contre l'amendement, bien
que je désire beaucoup voir diminuer les dépenses. Je pense
eue les Débats seront une institution précieuse, et j'approuve
tout ce que l'on a dit ausujet de la compétence avec laquelle
le personnel dos ,Débats fait son travail; mais jai adopté
cette attitude, simplement parce que j'ai vu avec alarme
l'augmentationdes dépenses,nonseulementdans ce départe.
nment, mais dans presque tous ls ldpartements qui se ratta.
chent à la législation, dépenses qui onttoujours augmenté
depuis la Confderation jusqu aujourd hui. Je considère
qu il est de mon devoir de voter en faveur de toute résol-
tion tendant a diminuer les dépenses, non seulem en ce
qui concerne les Débats, mais en ce qui concerne tous les d.
partements de la législation.
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La Chambre se divise sur l'amendemement de M. Hickey:

Messieurs
Abbott, Gardon, Patterson (Essex),
Baia (Boulanges), GuiLnlt, Pinsonneaut,
Baker (Victoria), Guillet, Pope,
Barnard, Backett, Pruy,Bergeron, Haggart, Riopel,
Billy, Hesson, Robertson (Hastings),
Bryson, Bickey, tral

ochrane, Bomer, aschereau,
Coughlin, Hurteau, Tass,
Curran, Jamieson, Temple,
Dawson Kaulbacb, Thompsan,
Desau iers (Maski'ng)aLebage, Wallace (Albert),
Desaulniers (St.M'rice),Macdonald (King), Wallace (York),
Dodd, McMillan (Vaudreuil),t Wells,
Dagas, McCallum, White (Hastings),
Dupont, McOraney, Wigle,
Farrow, McGreevy, Wood (Brockville).-53.
Foster, Massue,

CoNTRES

Messieurs
Allen,
Armstrong,
Auger
Baker (Miesisquoi),
Beaty,
Bell,
Bergin,
Bi e,
Blondeau,
Bourassa,
Bowell,
Burpee,

,ameron (Buron),
Camneron (Inverness),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Campbell (Victoria),
CJarling,
Caron,
Oartwright,
Oase3?,

asgrain,
Colb7,
Costigau,
Daly,
Desjardins,
Dickinson,
Fairbank,
Fisher,
Fleming,
Forbes,

Fortin, Mitchell,
Geoffrion, Moffat,
Gigauit, Montplaisir,
Gilimor, Mulock,
Gunn, PainitHall, Pateron (Brant),
Harley, Platt,
Holton, es,Innes, Rosertson (Hamilton),
Kilvert, Ross,
Kirk, Royai,
Kranz, Scriver,
Landerkin. Shanly,
Landry (Kent), Somerville (Brant),
Langevin, Somerville (Brace),
Laurier, Springer,
Lister, Sproule,
Ltvingstan, ,9:airs,
Macdonald (sir John), Sutherland (Oxford),
Mackintosh, Trow,
Macmaster, Yail,
Macmillan (Middlesex), Valin,
McDougald (Pictou), Vanasse,
McDougall (. Breton),Watson,
Melatyre, Weldon,
McIsaac, White (Oardwell),
McLelan, White (Renfrew),
M cMullen, Wilon,
McNeill, Wood (Westmoreland),
Mills, Wright.-si.,

L'amondcment est rejeté.
La motion principale est adoptée sur division.

VOL DES BONS DU GOUVERNEMENT.

M. BLAKE: On a fait, dans les journaux publics, certains
énoncés sur lesquels je crois de mon devoir d'appeler l'at.
tention du gouvernement. Je vois, dans le Witness de Mon.
tréal du 13 du courant, un énoncé portant que certains bons
du gouvernement sont disparus des voûtes du gouvernement,
et qu'au cours d'une enquête faite récemment au sujet de
l'administration du département des finances, l'on a déeou.
vert une défalcation de 812,000 dans les comptes d'un cer-
tain fonctionnaire :

Et l'en dit qus des bons d'une valeur de plus d'un million de dol-
latrs, tous signés et prêta pour émission, ont été dé posés dans la voûte,
où tout fonctionnaire du département avait accès libre.

Comme conséquence, le gouvernement doit aujourd'hui
payer 825,000 à la Banque de Montréal, qui a fait l'avance
aux fonctionnaires malhonnêtes. Je pense qne l'honorable
monsieur verra que ce sont là des énonces très compromet.
tants, et il serait bon que l'on donnât à la Chambre et au
pays des renseignements officiels sur la question.

M. BOWELL : Le département des finances n'a appris
d'aucune manière quelconque que des vols avaient été com-
mis, ou qu'il y avait en des défalcations qu'il m'ait été pos.
sible de découvrir. J'ai entendu parler de cette rumeur hier

soir, et un des membres de la galerie de la presse m'a envoyé
une note me demandant s'il y avait quelque chose de fondé
dans cette rumeur. J'ai envoyé immédiatement demander
à M. Toller s'il y avait quelque chose de vrai dans tout cela;
il m'a répondu qu'il n'en savait rien.

SPIRITUEUX RETIRÉS DES ENTREPOTS.

M. BLAKE: Je désire attirer l'attention sur un énoncé
portant que certains distillateurs sont venus à Ottawa pour
insister à ce que les spiritueux retirés par eux des entrepôts,
avant le 9 juillet, ne fussent soumis qu à l'ancien droit.

Ils prétendent que, par quellue malentendu de la part du ministre des
douanes, les nouveaux droits d accise ont été appliqués trois jours avant
que l'on n'eût commenc6 à augmenter les droits de douanes, et qu'entre
le 6 et le 9 du présent mois de grandes quantités de liqueurs importées
ont été retirées des entrep ts aux anciens droits.

Je demande au ministre des douanes si cet énoncé est
exact?

M. BOWELL : Je crois que cet énoncé est exact, en
substance, en ce qui concerne ie fait que l'on a retiré des
liqueurs des entrepôts de douanes. La différence entre les
deux ordres donnés était simplement celle-ci: Le sous-
ministre des douanes a donné instruction de ne pas accepter
d'entrées. Le commissaire des douanes a toujours fait ce
qu'il avait fait dans le passé: il a donné instructions aux
opérateurs du télégraphe de ne transmettre aucune dépêche
affectant le tarif; et le résultat, je suppose, a été que deux
ou trois jours après que l'on eùt proposé la réunion de la
Chambre en comité, quelques marchands qui, en hommes
d'affaires, ont pensé qu'il y avait des changements, ont fait
leurs entrées. Comme la Chambre a admis le principe que
les droits devaient être appliqués à dater du 6 du mois, jour
où l'on a fait la motion demandant la formation du comité
des voies et moyens, je suppose que l'on demandera de modi-
fier los entrées à ceux qui les ont faites.

Siiù RICHARD CARTWILIGHT: Le ministre des douanes
peut-il dire que l'on demandera des modifications aux impor-
tateurs qui ont retiré des marchandises des entrepôts ?

M. BOWELL: Oui.
Sir RICHARD CARTWRIGIIT : Lorsque l'on a discuté

ces résolutions, j'ai appelé l'attention sur les énoncés qui
avaient été faits relativement Û la quantité de spiritueux
que l'on prétendait avoir été retirée des entropûts dans la
province do Québcc, et j'ai demandé à l'honorable ministre
de se renseigner sur la quantité que l'on avait retirée immé-
diatement avant le 6.

M. BOWELL : J'ai dit à la Chambre que je m'assurerais,
autant que possible, de la quantité que l'on avait retirée des
entrepôts durant ces jours. Les 6, 7 et 8, les droits payés
se sont élevés à 854,000, et, dans la cité de Montréal, à
8139,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est.ce que cela se rap-
porte aux douanes ou à l'accise ?

M. BOWELL : Aux douanes, exclusivement ; on n'a
donné aucun certificat à l'accise, pour la simple raison que
le département refusait de les accepter.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais la question concer-
nait deux choses distinctes ; celle, au sujet de laquelle l'hc-
norable ministre vient de donner des renseignements, et
celle qui concerne la quantité de spiritueux soumis aux
droits d'accise, spiritueux qui ont été retirés des entre ôts
entre le 1er juillet et le 6, dans la province de Québec. atu-
rellement, je sais que cette question n'appartient pas spé-
cialement au ministre des douanes, mais plus particulière.
ment au ministre du revenu de l'intérieur. Mais j'ai attiré
l'attention sur l'énoncé qu'entre le 1er et le 6 de juillet, une
grande quantité de spiritueux, outre les marchandises sou.
mises aux droits de douanes, avait été retirée des entrepôts
de la province de Qtuébec, et j'ai demandé des renseigne.
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monts sur la quantité de spiritueux retirée des entrepôts do
cotte province entre ces dates. Il serait beaucoup à désirer
que nous eussions ces renseignements ce soir ou demain.

M. COSTIGAN : Je les aurai ce soir.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

M. BLAKE : Avant que l'ordre du jour no soit appelé, je
me permettrai de demander à l'honorable premier ministre
s'il a l'intention do présenter un projet relativement à dos
concessions de terres ou à des subventions en argent aux
chemins de fer.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. BLAKE: Puis l'on a promis que l'on présenterait un

projet relativement aux compagnies de colonisation.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne pense pas avoir dit

qu'il y avait un semblable projet.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE-
ÉTATS.

M. BLAKE : Je me permettrai d'attirer l'attention du
gouvernement et de la Chambre sur un rapport qui a été
présenté aujourd'hui; c'est un dos rapports demandés depuis
longtemps relativement à la compagnie du chemin de fer
Canadien du Pacifique; le secrétaire de la compagnie a
répondu le 30 mai 1885, et le rapport n'a été produit qu'au-
jourd'hui, après la présentation de toutes les mesures
relatives au chemin de fer Canadien du Pacifique, et bien
qu'il eût été au bureau du ministre durant tout le temps
qu'a duré la discussion de ces mesures.

SUBSIDES-CONCOURS.

Publication des Débats........................................ $47,500
M. BAKER; Je désire demander au président du comité

des Débats si le comité a l'intention do recommander
qu'une somme supplémentaire soit payée à M. Boyce, qui
revise les comptes-rendus. Je vois que ses appointements
ne sont que de $800, et nous avons eu une session de six
mois. A ma connaissance personnelle, il est à son bureau
depuis le matin jusqu'au matin suivant. La somme de
travail qu'il a faite suffit pour lui donner droit à quelque
reconnaissance pour le surcroît de besogne qu'il a dû faire
pendant cotte session.

M. WHITE (Cardwell): La question n'a pas encore été
soumise au comité.

M. BLAKE : Cela devrait attirer l'attention du comité.
Naturellement, tous les membres du personnel des Débats
ont eu un surcroît do besogne; mais en ce qui concerne los
principaux officiers, nous avons leurs services pour toute
l'année et l'indemnité est baséeo sur cette théorie, et ils doi-
vent se conformer aux circonstances; mais puisque les
appointements du reviseur sont fixés à $800 pour la besogne
qu il doit accomplir, vu la longueur de la sestion, on devrait
considérer la question de lui accorder un montant addition-
nel.

M. MILLS: Je partage tout à fait cette opinion. Cette
session a été aussi longue que deux sessions ordinaires, et
sans doute que la somme de travail a été considérable. Je
considère que la rémunération payée est tout à fait insuffi-
sante.

M. HAGGART : Je vois qu'il y a ici une augmentation
de 810,950, comparativement à l'année dernière. Je propose
que le montant soit réduit au chiffre de l'année dernière,
836,144.

M. l'ORATEUR: L'estimation supplémentaire pour cette
année est la même que l'année dernière.

Sir RICHARD CARTWRIGHT

M. BOWELL : L'année dernière, les dépenses ont été
d'environ $34,700. Les estimations supplémentaires conte-
naient un autie crédit de $10,000, pour payer la différence
des dépenses se rattachant à la publication des Débats, l'an
dernier.

M. BLAKE: Si l'énoncé de l'honorable député de Card.
well est exact, il no sera pas nécessaire do dépenser un mon-
tant aussi considérable. Le comité n'a pas fait lui-mêmo
de recommandation relativement à une partie considérable
et importante du rapport; et cela, probablement, parce qu'il
n'a pas cru que la chose fût de sa juridiction.

J'approuve entièrement., la suggestion que l'on a faite
dans le rapport, d'utiliser los services des sténographes
durant toute l'année. Mon opinion est que l'on peut réaliser
une économie beaucoup plus considérable que celle suggérée
par le comité ; et cela, parce que, d'après moi, il y a un
grand nombre d'enquêtes départementales importantes qui
sont faites aujourd'hui d'une manière très imparfaite, à
cause de l'absence do sténographes. Nous savons aussi qu'il
y a des enquêtes au sujet de questions se rattachant aux
douanes et à l'accise. Ce sont des questions de grande
importance. Ces questions impliquent. des droits privés
très importants et des matières importantes. Pour des
raisons d'économie, on n'emploie pas de sténographes ; je
ne dis pas qu'on devrait les employer au taux régulier qu'il
faut leur payer ; mais en épargnant le temps des fonction-
naires plus haut placés, qui sont ou devraient être occupés
à ces enquêtes qui impliquent, comme je l'ai dit, des ques.
tions importantes et des droits privés importants, on facili-
torait beaucoup leur besogne. Je crois que le sténographes
rendraient de grands services au public.

Ceux qui n'ont pas connu la manière imparfaite dont la
justice était administrée avant que los cours d'Ontario n'eus-
sent nommé des sténographes, ne peuvent pas se faire une
idée de la supériorité do cette méthode do faire des onquêtes;
surtout lorequ'il arrive, comme cela arrive fréquemment,
qu'en dernier ressort, la décision est rendue par le ministre
qui n'a pas entendu les témoignages; et je ne dirai pas
qu'il est imp:>rtant, mais je dirai qu'il est essentiel, pour
qu'il se forme une opinion exacte sur la question qui lui est
soumise, qu'il ait un rapport verbatim de ce qui a été dit par
chacun des intéressés à l'enquête. Je maintiens cela, parce
que c'est une chose qui implique un surcroît de besogne pour
les sténographes. Naturellement, je comprends qu'en vertu
de ce système, les dépenses publiques doivent être augmen-
tées; il n'y aura que les frais do voyage que los sténographes
seront obligés de débourser pour se rendro au lieu où les
appellent leurs travaux. Il est juste, aussi, je pense, de faire
observer que, d'après moi, on ne se propose pas de défendre
aux sténographes d'exiger les taux ordinaires pour les copies
que pourraient désirer des particuliers, et cela aux dépens de
ces particuliers. Ce système est suivi dans d'autres cas;
cela donnera aux sténographes une certaino rémunération,
quelque modérée qu'elle soit, et la chose sera avantageuse
au service public, car, lorsqu'ils espèrent une considération
do cette espèce, les gens travaillent un peu mieux que lors-
qu'ils pensent ne recevoir qu'une somme de travail supplé-
mentaire.

M. WIIITE (Hastings): Le public paie tout.
M. BLAKE: Le publie ne paiera rien de plus. Lo public

paie 62,000 par année à chacun de ces fonctionnaires; voilà
tout. S'ils vont quelque part, d'api-ès les ordres d'un dépar-
tement, et qu'ils prennent des témoignages, leurs dépenses
de voyage réelles leur seront accordées. C'est tout ce que
l'on se propose d'exiger. Je pense que nous avons une
occasion d'améliorer considérablement l'administration d'une
branche importante du service publie, un utilisant ainsi les
sténographes; et cela n'ajoutera rien aux dépenses publi-
ques, mais cela pourra convenablement être pris sur les dé-
penses des Débats. Afin do réaliser ce projet, il sera néces-
saire de tenir un compte des différentes dépenses faites pour
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los sténographes lorsqu'ils seront employés d'une façon ou
d'une autre durant la vacance, et il faudra imputer la somme
que représentent ces services sur le compte du départe.
ment et la créditer au montant imputé sur les Débats. Ce
sera un avantage public qui découlera du système des
Débats, et partant, il faudra déduire la somme que repré-
sontera cet avantage des dépenses publiques imputées sur
ceo compte. On n'augmentera pas par là les dépenses, rais
on utilisera dans l'intérêt publie les services dcs fonction.
naires que nous croyons nécessaire d'employer aux Débats,
et en conséquence, ces sarvices rendus dans l'intérêt public,
on en tiendra compte aux départements qui en auront eu le
bénéfice.

M. HAGGART : Conformément à l'avis que j'ai donné, je
propose, appuyé par M. Mitchell, que la somme do 817,100
qui figure dans les estimations pour 1885-86 soit réduite à
$36,144, crédit voté pour les Débats de 1884-85. Je vois
lue la somme votée pour les Débats de 1884-85 était de

836,144, et quo, dans les estimations supplémentaires de
cette année, dans le but, je suppose, de payer les dépenses
des Débats motivées par la longueur de la session, il y a un
ci édit do $10,936: Or, si l'on a l'intention de réduire les
dépenses des Débats, le montant devrait être réduit aux
dépenses ordinaires faites durant l'année. L'année dernière,
lorsqu'on a proposé d'abolir tout à fait les Débats, on a dit
que le personnel était engagé, que nous ne pouvions pas le
renvoyer pour cette raison, et le montant, on l'espérait,
serait suffisant pour payer toutes les dépenses nécessaires.
Je vois maintenant qu'il y a en une augmentation de dépenses
de plus de 810,000, et malgré les observations faites par l'ho.
norable député qui a présenté le rapport du comité, je pense
que les dépenses devraient être réduites, au lieu de stipuler
une augmentation de près de $11,000.

M. WHITE (Cardwell) : Le montant réel que les Débats
ont coûté l'année dernière, a été de $38,114.84; mais les
sténographe': ne recevaient pas les appointements qu'ils
reçoivent aujourd'hui et que lo parlement, en vertu d'une
résolution, adécidé de leur payer; on a commencé à leur
payer ces appointements cette année. L'année dernière, Bi
les appointements que le parlement a décidé de payer au
personnel lui avaient été payés cette année-là, les Débats
auraient coûté environ 84à,000; et l'épargne que nous
espérons faire, d'après ce que j'ai dit, sera d'environ 84,000.
Si l'honorable député voulait motti e 810,000 au lieu do
$36,114, je pense que nous pourrions passer une autre année
avec ce montant.

M. BLAKE: Je ne pense pas que l'honorable député de
Lanark saisisse exactement les raisons qui motivent le cré-
dit supplémentaire. Dans mon opinion, le crédit supplé.
mentaire ne se rapporte en rien à la longueur de la session.
Il faudra un crédit distinct pour ce qui se rapporte à la
longueur de la session. J'ai compris que le crédit supplé-
montaire était motivé par la résolution adoptée à la dernière
session pour augmenter les appointements du personnel.

M. BOWELL: En partie.
M. BAGGART: L'article dit que c'est pour rembourser

un montant dépensé depuis le 1er juillet 1884, dans lo der-
nier compte des Débats do la session de 1884, $10,036, avec
une balance do $1,262.43 périmée le 30 juin 1884.

M. BLAKR : Cela, c'est l'an dernier. Maintenant, je ne
suis pas préparé-je n'ai jamais été-préparé-bien que j'aie
voté l'an dernier et ai voté aujourd'hui contre la continua.
tion des Débats, pour des raisons dont je n'ai pas besoin
d'ennuyer la Chambre-je n'ai jamais été préparé à m'oppo-
ser à des dépenses quelconques demandées pour rendre
efficaces les Débats. Je crois que lorsqu'une majorité de la
Chambre décide qu'on aura un rapport officiel, il faut qu'on
ait un rapport officiel convenable. Tandis que je crois que
cette dépense est excessive et bien que je m'attendais à ce
que les honorables membres qui sont responsables des dé.

penses du pays,-après que le rapport du comité de la
Chambre fut adopté-réduiraient ce vote. Je pense que
l'honorable député de Lanark s'est jeté trop d'un côté.
tandis que l'honorable député de Cardwell demande une
réduction trop petite. Je crois qu'on utilisant les services
des reporters officiels de la manière suggérée, au moins
86,000 seraient justement accordées à cette circonstance.

Nous ne pouvons dans un sens regarder cela comme une
épargne dans les Débats, mais nous le pourrons dans un
autro. C'est vraiment, et ce devrait être un transport du
vote, de sorte qu'au lion d'être 86,00) pour les Débats, ce
devrait être $6,000 pour les reporters officiels pour l'ouvrage
qu'on suggère qu'ils pourraient faire, ou 84,000 comme le
dit l'honorable député de Cardwell pour l'ouvrage fait
maintenant aux frais publics par d'autres reporters. Je dis,
alors, nous pouvons épargner 84,000 de cette façon et nous
pouvons en épargner encore $4,000 sur le vote spécifique,
par la réduction du coût de l'imprimerie et le nombre des
exemplaires tel qu'énoncé par l'honorable député de
Cardwell.

M. TASSÉ: M. le Président, je désire profiter de la motion
qui est maintenant devant la Chambre pour attirer l'atton-
tion du comité des Débats sur l'opportunité d'accorder une
gratification aux messieurs employés à la traduction. Tout
le monde s'accorde à reconnattre que ce personnel est très
compétent et qu'il expédie sa besogne avec beaucoup de
diligence. Cette année, si je suis bien informé, les Débats vont
prendre des proportions tellement énormes qu'ils ne cou-
vriront pas moins de 3,400 à 3,500 pages; ce qui fait plus du
double de l'année dernière, alors que les débats ne cou-
vraient quo 1,400 pages. Co3 messieurs reçoivent $1,000
par année, et en acceptant ce salaire ils ont dû se baser sur
une session de trois ou quatre mois au plus. Comme la
session aura environ six mois cette année, je crois que dans
ces circonstances le comité ne devrait pas hésiter à recom-
mander une généreuse gratification aux traducteurs.

M. LAURIER: Je crois que les observations de l'hono-
rable député d'Ottawa (M. Tassé) s'appliquent parfaitement
à la circonstance actuelle. Los traducteurs français ne sont
nommés que pour le temps de la session, laguelle, générale-
ment, n'excède jamais trois ou quatre mois. La session
actuelle a duré'près de six mois, et assurément ce n'était pas
ce qu'ils avaient en vue lorsqu'ils ont accepté la position
qu'ils occupent comme commis sessionnels-parce qu ils sont
commis sessionnels;-ils ne sont pas sur le même pied que
les rapporteurs, qui sont employés à l'année. Je crois que,
pour cette raison, cette demande s'appligue également aux
correcteurs d'épreuve.

M. HAGGART : A la suggestion de l'honorable député
de Cardwell et avec la permission de la Chambre, j'amen-
derai la motion on insérant $40,000 au lieu de 836,411.

Résolution adoptée telle qu'amendée.
Bauvages du Manitoba et des Territoires du

Nord-Ouest .............. $680,831.45

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je demanderai au pre-
mier ministre quelle somme il croit devoir être obligé de
déponser pour les affaires des sauvages pour l'année 1886.
Ces estimations furent préparées, comme tout le monde le
sait, avant les troubles survenus au Nord.Ouest. En 1884,
une dépense d'environ $100,000-je parle de mémoire-fut
accordée pour ce service, et pour l'année qui s'est terminée
le premier juillet dernier, autant que je puis en juger, la
dépense doit avoir considérablement surpassé la somme
demandée. Je doute que l'honorable ministre puisse res-
treindre los dépenses à la somme donnée; et comme nous
sommes maintenant dans l'année 1885-86, je voudrais savoir
autant que possible quelle somme il croit devoir être dé.
pensée'd'après son opinion.

Sir JORN A. MACDONALD: Il m'est presque impos-
sible de donner à cela de réponse positive. Je ne crois pas
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cependant que les dépenses excèdent les estimations. Je ne
crois pas qu'il y ait plus grande misère cette année que par
1le8 années précédentes. Au contrairu, je crois qu'il y aura
une grande augmentation dans la quantité de nourriture
prélevée dans les différentes réserves. Après, il faut consi-
dérer que les troubles dans les réserves sauvages ne,se sont
pas beaucoup étondus à travers le pays. Comme de raison,
il a dû y avoir une interruption, à un point lamentable, dans
les industries des sauvages. de la Saskatchewan du Nord,

mais ceci ne s'applique pas à la grande masse des sauvages.
Il y a en aussi beaucoup d'inquiétude. Les sauvages, comme
beaucoup d'autres populations, ont été excités par les faux
rapports faits sur les succès des Métis, ce qui los rendit in-
quiets et mécontents et les empêcha de travailler comme il
faut. Mais en général los rapports sont favorables et les
sauvages s'appliquent à la culture de la terre, surtout de
racines, et peu de céréales. Conséquemment, je ne crois pas
qu'il y ait plus grande destitution l'an. prochain qu'avant,
et d'un autre côté je suis heureux de savoir que leurs provi-
sions de réserve sont beaucoup plus considérables que l'an
dernier. Je crois que sans los troubles, le surplus aurait
encore été plus grand. Je reçois maintenant des rapports
tous les ans, et avant que la Chambre ne s'ajourne, j'espère
pouvoir lui donner des renseignements généraux sur los
différentes réserves.

e

Je pense aussi que cette charge n'a pas été créee un faveur
des instructeurs de forme, mais pour les sauvages, et que tout
employé qui no réussirait pas devrait être envoyé. Bien
qu'il puisse désirer beaucoup faire son ouvrage, il peut
manquer du pouvoir de se faire obéir et imiter par les sau-
vages. Même dans le cas de professeurs ordinaires, ils
peuvent être très instruits et ne savoir pas bien enseigner.
Nous avons sans aucun remords renvoyé des hommes qui
par lrur impatience ou leur manque d'aptitudes, n'étaient
pas capables de s'arranger avec les sauvages. Ce ne sont
pas des employés civils; il n'y a rien de permanent dans
leur nomination. Nous pouvons toujours nous débarrasser
d'un homme qui ne réussit pas, et il paierait son manque
d'habileté on étant renvoyé; mais si c'est un homme res-
pectable et s'il a fait de son mieux, on lui accordera une
petite indemnité. Il est important que nous donnions cette
position à des hommes qui connaissent le caractère sauvage
et qui ont demeuré quelque temps dans le pays. D'abord
on ne pouvait on trouver, mais maintenant il est facile d'en
rencontrer qui connaissent les sauvages et qui sont capables
de les influencer et de leur donner dos connaissances. S'ils
peuvent apprendre la langue tant mieux, mais je no trouve
pas que lo procédé d'apprendre la langue sauvage ait fait
autant de progra qu'il serait à désirer. C'est difficile de
faire sortir les sauvages de leurs réserves. Ces réserves

'
Sir RICH ARD CARTWRIGHT : Je n'aurais pas fait la tour ont ete accords par traîws, et 0 vas uîmune nl ics

remarque, si ce n'était à cause du fait que dans les estima- engager a s'en dessaisir. Primitivement, ces réserves furent
tions supplémentaires pour l'année qui vient do se terminer, choisies pour rencontrer les vues des sauvages. Il faut les
l'honorable ministre demande $324,850 en addition à la amener à un traité, et ils ont choisi eux-mêmes les localités,
somme demandée ici, faisant en tout 81,100,000 net; et bien préférant les terres où se trour2eent les os de leurs ancêtres
que je no pense pas que la dépenso excédera celle de 1884. comme réserves. Nous les avons engagé avec succèi à se
1885, certainement de9saisir de cette immense étendue de terd'ain qui S'étend l

il arai beoin 1 pus 'au illon, long du la Saskatciuw&n du Sud un mille de chaque côté,
M. MILLS: J'appellerai de nouveau l'attention de la qu'ils devaient avoir pendant dix ans. On trouva que ceci

Chambre sur la nécessité d'avoir dos renseignements détaillés était une barrière insupportable opposée à la colonisation
montrant le montant des produits prélevés dans chaque du pays, et l'on s'est efforcé de faire concéder cette étendue
réserve et le montant que les sauvages reçoivent en diffé- de terre par les sauvages contre des réserves séparées. ces
rents endroits, afin d'empêcher la famine et la misère. Ce sauvages sont les Pieds-Noirs et les Gens-du-Sang, et quoique
n'est que comme cola que vous pouvez fixer l'attention appai tenant à la môme nation ils ne s'arrangent as très
publique sur l'ouvrage fait par chaque instructeur de forme. bien, et il faut les placer sur des réserves séparées. Quant a
l me semble d'une grande conséquence quo chaque instrue- la discussion soulevée par l'honorable représentant de Huron
tour de ferme sente que lo pai s a los yeux sur lui attendant (Camoron) pour demander des instruments aratoires, j'ai
le résultat de ses efforts Naturellement, nous remarque- une note disant que le département demande ces articles,
rions ceux qui réussissent et ceux qui sont malheureux. charrues John Daor, charriots Chatham, et sucre on mer.
Quand un instructeur ne réussit pas, la première chose ceaux do Paris, transportés à différentes parties du Manitoba
voir c'est si les sauvages ont une réserve propre à la culture et du Nord-Ouest, et conséquemment il y a compétition
et s'ils feraient mieux avec un autre instructeur. Quand un entre ceux qui ont do meilleurs moyens de transport que
inspecteur sentira qu'il a les yeux du publie sur lui, il fera les manufactures. L'honorable député a appelé l'attention
beaucoup mieux que s'il croyait qu'il n'était qu'un simple du comité sur une annonce du wagon Chatham qui s'est
officier public et que le résultat sera le même, qu'ilréussisse glissée sous forme de soumiasion, mais rien n'a apparu dans
ou non; et quand il ne réussit pas à engager les sauvages à la iéelamc, le «puff," s'il y un a eu, ne s'est pas rendu au
la culture où les lieux sont favorables, il devrait être -rem. public. Il ne s rendit qu'auprès de ceux qui se dispu-
placé. Naturellement, plus le succès est grand, moins taient ces wagons.
grande est la charge sur le trésor publie. Ce serait aussi
d'un plus grand avantage pour le département et ajouterait M. MILLS: L'honorable ministre veut-il dire quelle
au confort do l'honorable ministre lui-même si on lui faisait espèce d'arpen"ge sera fait dans la Colombie-Anglaise, sur
des rapports distincts qui seraient soumis au parlement, do quelle partie du parcours du chemin de fer on les fera, et
sorte que quand il faudrait voter, on saurait ce que coûte dans quel but?
chaque homme au pays et qui a la charge de chaque bande M. MLELÂN: On s'arrange pour un arpentage général
sauvage. du parcours.

Sir JOHN A. M1ACDONALD: J'ai dit à l'honorable
député, l'autre soir, je crois, quand nous avons discuté la a. qu'il L'honre ép ut ne roit c een
même question, que je pensais bien comme lui et que j'avais olombien un an?
ordonné que des rapports fussent faits autant que possible
pour qu'ils soient déposàs pendant cette session devant la M. MoLELAN: Non.
Chambre. Je ne sais si cela peut se faire parfaitement.
mais ce sera aussi bien fait qau le permettront los autorités. M. MILLS: Où se feront les arpentages?
Je crois aussi comme l'honorable député, que ces rapports M. MoLELAN: Nous avons l'intention de prendre des
devraient faire partie du rapport annuel du département observations et de faire les lignes qui erviront de bae à
des sauvages, afin qu'on puisse constater l'ouvrage de chacun tout le système d'arpentage.
des officiers du département. Ce sera un empêchement aux
troubles en même temps qu'une amélioration encourageante. 1 M.BLAE: Où s'étendront ces lignesde bas?
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M. McLELA.N: On fait des observations pour fixer les

points de latitude et de longitude. Ayant pris les points
astronomiques, ils pourront arpenter toute la longueur, et je
crois que cette année l'arpentage principal sera Îe Port-
Moody à l'est.

M. MILLS: L'honorable député a-t-il l'intention de ne
fixer cette année que les pointe astronomiques, ou a-t-il l'in-
tention de faire beaucoup plus? L'arpentage astronomique
fait-il partie de l'arpentage à l'est des montagnes Rocheuses
ou est-ce un arpentage indépandant ?

M. McLELA.N: Je ne puis le dire. Je pourrai donner
plus ample information quand les estimations supplémen.-
tairos seront devant nous.

M. BLAKE: Si l'honorable député se prête K ce que la
discussion se fasse quand les estimations supplémentaires
seront soumises, je remettrai à plus tard certaines remarques
ou j'avais à faire, surtout vu qu'un mémoire à ce sujet
vient d'être déposé, et que je n'ai pas eu le temps de le lire.

M. WATSON: Le ministre intérimaire s'est proposé de
répondre à ma question sur la nomination de Louis Schmidt.

M. McLELAN: Je n'ai pas l'information ici.
Comme il est six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du soir.

Don à la veuve de feu 0. McManns, garde du péni-
tencier de Kingston..... ..... $670.30

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le premier ministre
devait s'assurer quelle était la règle concernant cet article
particulier.

M. BOWELL: Quand cet officier a résigné, en avril 1883,
on proposa de lui donner une gratification d'un mois de sa-
laire par année de service. Il y est entré en 1853. Il mourut
avant que le don ne lui fut accordé. Alors le don du salaire
de deux mois fut accordé à la veuve, et le ministre de la
justice recommanda au conseil que la balance de la somme
totale du don d'un mois de salaire pour chaque année
de service devait être payée à la veuve.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le ministre s'est assuré
que la règle était pour deux ou trois ans, selon le cas «J
qu'elle ne s'arrête pas à une année ?

M. BOWELL: Non. La règle a été que quand un officier
se retire -A cause de mauvaise santé et n'est pas assez geé
pour être mis à la retraite, on lui donne le salaire d'un
mois pour chaque année qu'il a servi. Quelquefois on ne
leur donne pas toute la somme, et d'autres fois on leur donne
simplement le salaire d'une année,-quelquefois seulement
six mois. Ceci est la base de la recommandation du
ministre de la justice.

ORDRES RESCINDÉS.

Les ordres suivants furent rescindés :
Quo la Chambre se forme en comité sur le bill (n0 4)

pour s'entendre sur la distribution des biens des débiteurs
insolvables.- (Sir John A. Macdonald.)

Quo la Chambre se forme en comité pour considérer une
certaine résolution proposée concernant la rémunération des

officiers reviseurs, do leurs commis et employés,qui pourront
être nommés en vertu du bil' (n° 103) concernant la franchise
élctorale.-(Sir John A. Macdonald.)

M. CARLING: Je propose que l'ordre pour la seconde lec-
ture du bill (n° 151) concernant le service postal par paque-
bots soit rescindé.

M. BLAKE : J'espère que ce que le premier ministre a
donné à entendre l'autre jour, no signifie pas qu'il y a entente
avec M. Allan pour la construction de steamers à grande vi-
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tessed'après la théorie que ce contrat proposé à la rati fication
par ce bill doit être ratifié plus tard,oud'après un arrangement
pour d'autres contrats différents. J'ai déjà dit, et je ne veux
pas le discuter maintenant, que cela tire à beaucoup de consé-
quence que l'on fasse des grands efforts, si l'on do;t accorder
des subsides fixes, de s'assurer les services aux prix coma
parativement bas des autres lignes, et qu'il est peut-être
encore plus important de s'assurer les services des vaisseaux
les plus rapides de chaque ligne. Tout en admettant qu'il
faut mieux ne pas travailler pendant cette session à la rati-
fication du contrat, j'espère que pendant le temps qui sépa-
rera les deux sessions on travaillera à formuler une proposi-
tion satisfaisante, basée sur les suggestions qui ont été faites,
plutôt que de voir la Chambre priée pendant la session pro-
chaine de ratifier cette même proposition, avec des change.
ments sans importance qui peuvent être faits A. cause de la
défaveur dont ce contrat est l'objet en général.q

Sir JOHN A. MACDONALD: Tout ce que je puis dire,
c'est que cette question, quand le parlement se réunira de
nouveau, sera telle qu'elle est maintenant.

Ordre rescindé et bill retiré.

COUR SUPÉRIEURE, QUÉBEC.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose que la Cham-
bre se réunisse en comité de toute la Chambre pour exami-
ner les résolutions suivantos :

1. Qu'il convient de décider de payer au juge senior puiené de la cour
supérieure de la province de Québc, résidant à Québec, ei le juge en
chef demeure à Montréal, ou an juge senior puimné de Montréal, si le juge
réside à Québec, un salaire annuel de $1,000, en sus de son autre
salaire.

2. Qu'un tel salaire sera payé avec les argents non appropriés formant
partie des fonda de revenu consolidé du Oanada.

Le but de ce bill est de placer le juge senior puisné
au même rang que le juge en chef quant au salaire.
L'on sait, monsieur, qu'il y a de fait deux systèmes
judiciaires dans la province de Québee, l'un dont le centre
est à Québec et l'autre à Montréal. Ils ont un système judi-
ciaire différent à Québec et un barreau différent. Il arrive
qu'il n'y a qu'un juge en chef de la cour supérieure, mais à
cause de la constitution particulière des cours dans la pro-
vince de Québsec, si le juge en chef préside à une cour et
appartient à un barreau, le juge senior puisné joue le même
rôle dans l'autre cour, de fait le juge puisné est le juge en
chef du district qui est sous sa juridiction. Nous proposons
donc qu'il ait le salaire d'un juge en chef. Nous proposons

ue quand le juge senior de la cour supérieure est à Montréal,
il ait le même salaire quand le juge en chef est à Québec, et
vice versa. La proposition est si raisonnable que je crois
n'avoir qu'à en faire part à la Chambre pour avoir son con-
sentement. Il n'y a que deux juges en chef.dans la province
de Québec, tandis que nous en avons quatre dans Ontario. Je
n'ai pas à parler du mérite ou du démérite du juge senior de
la cour supérieure de Montréal. Je dis seulement qu'il y a
deux juges en chef, l'un à Montréal et l'autre à Québec, et
comme ils remplissent les mêmes devoirs et ont la même
responsabilité, ils doivent avoir le même salaire.

M. BLALE: Peut-être l'honorable membre nous dira
quels devoirs de plus que les autres juges puinés de cette
cour remplissent les juges painés senior.

Sir JO UN A MACDONALD: Le juge senior do Mont-
réal remplit présentement tous les devoirs que remplit
ailleurs le juge en chef; il préside la cour, prend l'initiative,
agit enfin comme un juge en chef. L'honorable député sait
bien quels sont les devoirs respectifs d'un juge puisné et du
juge en chef. Il guide et contrôle, autant que le fait le
juge en chef, la pratique générale dans une cour. Mon hono.
rable ami me rappelle qu'ils ont à régler l'ouvrage des juges
de cour Supérieure dans toute la province. Quand un juge
est absent ou malade, il doit envoyer dans ce district
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quoiqu'un qui le remplace, et c'est lui qui est chargé de la
resporsabilité de ces devoirs.

M. BLAKE: J'avais supposé, et je crois qu'on l'a dit en
d'autre temps, que ces devoirs, qui no sont pas sanus impor-
tance, de distribuer l'ouvrage entre les juges de la cour supé-
rieure, incombaient au juge en chef de ceMo cour à Québec,
et non pas au juge senior puisné de Montréal. Je croyais
que le jugo en chef remplissait ce devoir, en quelque cour
qu'il présidât. Jo ne crois pas que d'après les statuts le
juge senior ait droit do se charger do ces devoirs, et je pense
qu'il n'a rien de plus à faire que les juges junior de la
cour. Vraiment, l'honorable député, en expliquant sa
position, semble être dans le cas do ce grand dignitaire
ecclésiastique à qui l'on demandait quelles étaient les fonc.
tions d'un archidiacre, et qui répondit qu'elles étaient archi.
diaconales.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai pensé à cette histoire.
M. BLAKE: Oui ; j'ai pensé quand j'ai vu l'honorable

député sourirm, que son explication avait dû la lui
i appeler.

M. BAKER (Missisquoi): Il-est vrai qu'avant la session
de 1884 de la législature de Québec, les fonctions de juge
en chef dans le district de Montréal étaient remplies là par
le juge senior, par courtoisie et gratuitement, et avaient été
ainsi remplies pendant bien des années ; mais on 1884 la
législature de Québec a passé un acte déclarant en termes
précis, que quand lo juge en chef résidait dans le district de
Québec, les fonctions d'un juge en chef seraient remplies par
le juge senior puisné, à Montréal, et vice versa; do sorte que
nous avons l'autorité directe de la législature pour l'arrange-
ment qui maintenant existe dans le district de Montréal, et
ces 1'onctiows ont été remplies depuis juin 1881, par le juge
senior juisé.

LES TROUBLES AU NORD-OUEST.-RECONNAIS-
SANCE DES SERVICES DES VOLONTAIRES.

Sir JOHN A. MACDONALD :Je propose que la Chambre
se forme en comité pour prendre en considération certain
projet do résolutions à l'effet d'autoriser l'octroi de lots de
terre ou de billets rachetables en terres, aux membres
de la force militaire qui a été appelée à supprimer l'insur-
rection des Métis et des sauvages du Nord-Ouest.

Je poise que des deux côtés do la Chambre, l'on va
se montrer d'accord sur le but de ces résolutions et leur
esprit en général. Tous nous sommes d'avis que les ser-
vices <lo nos volontaires, qui n'ont pas hésité à quitter
leurs foyers pour aller rétablir la paix ou faire respector
l'oîdre et la loi dans un endroit où il y avait désordre et ma-
surrection, devraient être récompensés. C'est dans co but-là
i iio jo vous soumets ces résolutions. Je vous les soumets aussi
dans un autre but, celui d'ouvrir cette partie du Dominion
aix jeunes gens de notre milice volontaire qui ont vu le
Nord.Oues;, qui en connaissent les avantages, qui ont pu
peut être y prendre goût, et ne demanderaient que de s'y
établir. Il erait très important aussi,je pense, pour le Nord-
Ouest comme pour tout le Dominiou en général, que le plus
grand nombie possible de ces brave,, finiraient par rester
dans Io Nord-Ouest, où ils sont allés comme soldats loyaux
ainsi que cimme dléfenseurs de la supt ématie de la loi et dr
gouvernement du Canada tel que constitué. Cependant il
est plub que probable que la plus grande partie de la milice
qui est a >tuellement en devoir dans le Nord.Ouest ne tienne
pas à s'y établir et retournie dans ses foyers; malgré tout,
d'après mon opinion, d'après l'opinion du gouvernement, il
faut pourtant recnnaître leurs insignes services.

Chacun de ces soldats qui peut avoir l'intention de s'éta.
blir dans le Nord-Ouest.a déjà, comme le colon ordinaire,
droit à 160 acres de terre gratuitement, exception faite d'un
honoi aire de $10 pour l'entrée. A part cela, le colon ordi-
naire a encore un droit de préemption sur les 160 acres de
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terre voisins. Nous sommes d'avis que nos soldats devraient
avoir 320 acres au lieu de 160 comme établissement, et rece-
voir pour ces 320 acres leur patente libre de toutes charges
et honoraires. On leur accorde dans ces résolutions une cer-
taine période, afin qu'ils puissent voir s'il leur est possible
et avantageux de se faire colons ou non. Quant à ceux qui
préféreront ne pas devenir colons et retourner à leurs foyers
dans les anciennes provinces, on leur donnera au lieu d'une
patente pour 320 acres de terre, un billet pour 80 acres,
simplement à titre de reconnaissance, et ce billet, ils pour-
ront le donner en paiement de frais pour coupe de bois ou
pâturages sur les terres de la Couronne, L'on a aussi pourvu
a ce que le soldat puisse, s'il accepte le rôle et les avantages
de colon, se faire remplacer s'il ne s'établit pas lui-même
personnellement sur le lot qui lui sera échu. Il pourra faire
avec son substitut les arrangements qu'il voudra. Il aura
droit de propriété sur ses 320 acres, ou pourra les transporter
A son substitut; mais s'il lui arrive de se faire remplacer, il
n'aura pas droit de garder la terre en son nom, et y tenir
une espèce de locataire ou fermier, parce que ce serait ex-
poser le système de tenure actuel, à être éludé; on sait que
d'après le système en vigueur, la terre doit être occupée par
son propriétaire.

S'il arrive que le soldat préfère résider dans Ontario,
Québec ou la Nouvelle-Ecosse, il pourra le faire, et disposer
de ses 320 acres en faveur d'un substitut qui ira s'y établir,
aura la propriété en son nom, et se trouvera personnel-
leinent tenu aux mêmes conditions que le colon ordinaire.
Voilà quel est le but et l'esprit, et l'objet de ces résolutions,
et je suis sûr que la Chambre va leur faire un excellent
accueil. Elles ont un double objet; premièrement, celui de
reconnaître d'une manière substantielle les services rendus
par nos volontaires, à part la solde ordinaire de chaque jour,
et cela au moyen d'un lot de terre ou d'un billet, s'ils ne
veulent pas prendre de terre ; elles établissent, deuxième-
ment, une distinction entre les soldats qui ne veulent pas
devenir colons et c ux qui le voudront. Encore une fois, le
soldat qui ne voudra pas devenir colon, mais qui préférera
retourner dans ses pénates, recevra un billet qui lui donnera
droit à 80 acres; celui qui se fera colon, recevra 320 acres.
Voilà le système qu'après mûre considération, le gouver-
nement a résolu de soumettro à l'approbation de la Chambre.

M. BLAKE : Je no me lève pas pour dire un mot sur
les détails du projet, parce que l'on aura l'occasion de le
dicuter plus convenablement, plus à fond, on comité. Je ne
voudrais pas non plus fairo ici les observations que je me
propose de faire on comité. Comme la Chambre doit s'y
attendre, d'api ès l'interpellation qu'il m'est arrivé de faire
dernièrement, tout ce que j'ai à dire pour lo moment, c'est
que j'approuve entièrement l'idée de mon honorable ami ; je
suis moi aussi d'avis que l'on doit récompenser d'une ma-
nière substantielle nos volontaires pour los services qu'ils
ont rendus. Notre milice volontaire occupe une position
toute autre que la milice permanente les autres pays. Il
nous faut obqoluimont tenir compte de la nature do leur
engagement, des circonitances de lotir enrôlement, des
sacrifices considérables qu'ils sont forcés de aire, lorsqu'ils
sont forcés d'aller en service actif, tout cela nous impose le
devoir de reconnaître d'une mauière tangible et substan-
tielle leurs services dans le Nord-Ouest.

La proposition est adoptée et la Chambre se forme ensuite
en comité des subsides.

(En comité.)

Sur la résolution 1,
M. WATSON : Je concours cordialement dans la propo-

sition du gouvernement de reconnaître d'une maniere
substantielle les services de nos volontaires. Je conseillerais
cepenuant au premier ministre, d'ajouter à sis iésolutions
quelque disposition particulière pour les volontaires du
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Manitoba qui ont fait la campagne. La plupart occupent çois avec plaisir que le gouvernement se propose de voir à
déjà des terres, et il n'y a pas de doute qu'au lieu de recevoir ces cas-là d'une manière toute particulière. Je ne m'atten-
do nouveaux lots de terre, ils préféreraient d'autres arran- dais pas à ce que l'on pt rédiger ces résolutions de manière
gements. Un grand nombre ont déjà des établissements à leur faire comprendre tous les cas spéciaux qui peuvent
d'une étendue de 160 acres, avec droit de préemption sur se présenter, mais.on devrait s'arranger de manière à ce
160 acres de plus. Ces droits de préemption ne sont pas qu'elles puissent rencontrer le cas des volontaires du Mani-
encore payés, ça va de soi; je suis sûr que si ces soldats toba qui ont déjà des établissements. Ça intéresse un très
yeçoivent un titre de propriété ou patente pour la demi- grand nombre de soldats. Il peut y avoir actuellement
section qu'ils occupent déjà, cette conduite là leur ferait d'un quinze cents hommes du Manitoba dans le service actif, et
grand bout, beaucoup plus de plaisir que le privilège qu'on sur ce nombre, il en est certainement au moins la moitié
veut leur accorder d'occuper d'autre terre. Ces volontaires qui sont cultivateurs et colons, et probablement un quart
ne recevront donc que $80 chacun s'ils ne tiennent pas à qui n'ont pas encore payé leur préemption. Il me semble
prendre d'autres terres. Le billet scrip en question peut que le premier mini-,tre devrait pourvoir à ces établisse.
valoir environ 75 cts dans la piastre. monts. Je pense que ces volontaires du Manitoba devraient

Sir JOHN A. MACDONALD: Ça devrait valoir une être l'objet d'une considération toute spéciale; ils sont allés
piastre. en campagne, et cette année ils ne purent pas compter sur

M. WATSON: Je suis en état de pouvoir informer la moindre recolte. Ainsi donc, bon nombre d'entre eux
pouvol vont avoir à souffrir beaucoup plus quei les soldats de l'est;

l'honorable ministre que le scrip donné aux Métis se vend grand nombre d'entre ceux-ci ont perdu certain salaire, mais
actuellement 76 cents par piastre dans l'Ouest; celui que non tout le profit d'une année complète; ces cultivateurs ou
l'on se propose de donner aux volontaires ne vaudra certai-
nement pas plus. Dans le cas du capitaine Browne, qui a d'une année d'exploitation agricole, et je pense qu'il ne serait
été tué à Batoche, c'était l'un des éclaireurs de Boulton,-
le capitaine Brown avaitrempli les conditions de l'Acte qejsed oràc u exqiotecr er rila cpitineBron aaitremli es ondtios d l'ctede préemption à débourser, n'eussent plus rien à payer et
d'Etablissement (Homestead Act), mais il n'avait pas reçu qu'on leur donngt une patente pour les 320 acres.
la patente pour son établissement et préemption, pour la Alors la question regarde cette grande classe qui peut
bonne raison qu'il n'avait pas payé pour sa préemption. En comprendre en tout 1,400 ou 1,500 hommes, dont une par-
pareil cas, je suggérerais d'émaner la patente gratuitement, tie considérable-naturellement il y on avait un grand
comme d'après moi, l'on devrait émaner une patente en nombre de Winnipeg et des autres centres de population-
faveur d'un colon qui a déjà reçu sa terre. est composée de colons résidents; et je suppose qu'il y en a

Sir JOHN A. MAC DONALD: Ces résolutions ont une plusieurs milliers parmi eux, soit que vous vouliez appliquer à
portée générale. Elles affectent toute la milice. Il serait ceux-ci ou aux colons actuels la mesure de soulagement par
absolument impossible de les amender de manière à ce laquelle ils peuvent profiter de votre bienveillance, est-ce
qu'elles puissent pourvoir à tous les cas possibles. Il y a le qu'il n'y aurait pas plus d'analogie avec le cas des autres si
cas de ceux qui sont tombés sur le champ de bataille, celui vous disiez quils peuvent avoir leur préemption gratuite-
de ceux qui ont succombé malheureusement aux fatigues de ment et quece sera là leur récompense? Naturellement il n'y
la campagne, celui encore de maints autres individus qui a rien d'engageant à leur dire qu'ils peuvent avoir une autre
pour une raison ou pour une autre peuvent avoir besoin d'un préemption. De fait il n'ont qu'un choix d'option; il doivent
changement ou d'une modification quelconque dans ces prendre $80 de scrip, et c'est tout ce que vous leur accordez.
propositions genérales. On peut compter que tous ces cas- La seconde observation que j'ai à faire cest que la récom-
là ceront dûment examinés. Mais on peut facilement pense on argent ou en valeur d'argent leur sera de peu d'avan-
s'apercevoir qu'il nous serait tout à fait impossible de tage. Quand mon honorable ami a dit que l'inscription
rédiger une série de résolutions et de les amender ensuite se vendait 16 cents, l'honorable ministre a dit qu'elle devait
de manière à ce qu'elles puissent pourvoir à tous les cas valoir une piastre. A rien ne sert de discuter ce que cela
possibles. Il n'y a pas de doute que tout l'été va se passer devrait valoir, la question est de savoir ce que cela vaut, et
avant que l'on puisse mettre ces résolutions à effet. Il va la valeur diminuera quand vous en aurez mis en vente pour
nous falloir les réclamations de chaque soldat dûment cor- des centaines de mille iastres. La loi de fourniture et de
tifiées par le commandant du bataillon, d'après un système demande doit affecter le prix, et le résultat de donner ce
quelconque que le département de la milice devra adopter; scrip en addition à la somme d'inscriptions qui seront
quand la réclamation aura été bien constatée, il restera émises pour satisfaire les Métis, sera que le volontaire ne
encore à émaner le mandat d'après l'Acte des terres du recevra pas $80, probablement pas plus que $60 des $80;
Dominion; autrement dit le mandat de gratification de la le public perdra $80 et les spéculateurs gagneront la diffé-
milice ; alors l'individu aura à choisir un lot de terre ou à ronce de 60 à 80; les spéculateurs d'inscriptions de terres
déclarer qu'il a l'intention de se faire colon. Tout cela feront tout le profit. Cette inscription est une perte do $80
prendra un peu de temps. Ca prendra peut-être l'été et pour lEtat, sans être un gain pour le volontaire. Puissans
l'automne. quevous vouliez accorder une commoditi qui dans le

Lorsque nous aurons adopté en principe l'idée de faire des moment vaut $60 et qui vaudra moins par le fait que vous
octrois de terre ou le don d'un billet scrip en guise de lots de préparez une grande émission additionnelle, qui donnera
terre aux volontaires on miliciens qui auront été en service, baucup de profits aux spéculateurs et aux volon-
alors nous pourrons décider de certains cas spéciaux que l'on taires quelque chose entre $60 et 850. Je crois qu'il
aura représentés au département, et l'on peut être sûr des vaudrait mieux lui donner l'alternative de prendre une
deux côtés de cette Chambre, que le gouvernement saura ex. lus petite somme en argent comptant; laissez-le prendre
ercer la plus grande générosité possible dans chaque cas, tenir î'inscription s'il veut, mais aussi qu'il prenne s'il préfère
compte entre autres choses des grands services que nous ont une somme plus petite qui lui vaudra plus que l'inscription.
rendus nos soldats, et de la Bituation dans laquelle peuvent
se trouver certaines familles qui se trouvent à avoir perdu M. MILLS: Je ne crois pas qu'il soit diffcile de mettre
quelqu'un des leurs. Je crois qu'il vaut mieux adopter les à exécution les suggestions faites par l'honorable député de
résolutions telles qu'elles sont avec leur caractère général, Marquette (M. Watson), concernant ceux qui ont déjà pris des
quitte à traiter ensuite d'une manière spéciale les cas spé- terres dans le Nord-Ouest. L'honorable député connaît le
ciau. pan adopté auparavant quand on envoya des mandats

M. WATSON : Je n'ai simplement fait que mentionner à militaires aux volontaires en 1871. Ceux qui ne voulaient
ce cas-là comme un cas qui peut se présenter, et je m'aper- pas demeurer dans le pays, eurent tant d'argent comptant au
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lieu de terre. Si l'honorable député voulait faire un arran-
gement semblable, de sorte qu'un homme qui s'est dejà
assuré 160 acres de terre pourrait déposer devant le gou-
vernement son mandat de 160 acres de terres et qu'on
l'accepterait comme payement de la terre dont il est posses-
seur, cela ferait bien mieux son affaire et celle du gouver-
nement, parce qu'il ne veut pas plus de terre et que ce n'est
pas dans l'intérêt du public qu'il en ait plus, vu que c'est un
nouveau colon sur les terres de la Couronne. Il est donc
important que le gouvernement ne fasse pas acheter 160
acres de terre à celui qui en a déjà autant qu'il en peut cul-
tiver.

Si donc il ne veut pas prendre 160 acres de plus, c'est donc
autant de son intérêt et celui du public que son mandat de
160 acres soit reçu comme paiement de la terre qu'il a déjà.

Sir JOHN A. MACDONALD: D'abord je ne suis pas du
tout prêt à recommander qu'au lieu d'inscription on donne
de l'argent aux soldats. Ils viendront chercher leurs 50, 60
et 80 piastres, ce qui pèsera beaucoup sur le trésor; bon
nombre de volontaires sont des jeunes gens et ce sera un
engagement pour leur faire demander leur argent au lieu de
prendre les terres. Je ne crois pas qu'on doivent leur offrir
des chances pour laisser le pays. Les jeunes sont les jeunes
gens, et vous leur direz : vous aurez tant d'argent de
suite si vous ne voulez pas vous établir, et ils choisiront
l'argent. Mais j'ai déjà dit que l'intention du gouverne-
ment en passant ces résolution était d'abord d'accorder
une récompense matérielle et puis d'encourager les volon-
taires à la colonisation. Ce seraient de bons colons; des
soldats habitués à la loyauté dont ils ont fait preuve, des
avant-gardes pour imposer la paix et maintenir l'ordre dans
le Nord-Ouest. Ce serait une excellente chose que de les
implanter là; ils seraient non seulement de bons colons, mais
des hommes qui ayant une fois servi leur patrie seraient
prêts à le faire de nouveau. Nous ne devons donc pas en
leur offrant une petite somme, les engager au retour. Et
puis il y a cette objection substantielle que ce sera trop
puiser dans les fonds publics que de payer cette somme à
plusieurs milliers d'hommes qni prendront l'argent au
lieu de s'établir sur ces terres. L'autre question est plus
substantielle, à savoir, si l'inscription pourra servir pour
payer toutes sortes de terres. Les deux régiments qui ont
battu le. champs dans le Nord-Ouest, outre le corps d'artil-
lerie, doi% ent être dans une position semblable à celle des
volontaires du l'est. S'ild veulent des terres de plus ils peu-
vent les avoir; si non ils doivent être traités de la même
façon que les volontaires d'Ontario. S'ils ne veulent pas la
terre, ils peuvent avoir l'inscription, et s'ils veulent la terre,
non seulement ils peuvent l'avoir, mais avoir des avantages
spéciaux. Les volontaires partis de Winnipeg auront
certains avantages sur leurs camarades de l'Est parce qu'ils
sont à Winmipeg ; ils voient venir les colons et peuvent
avoi- des substituteurs pour tous les 320 acres.

Pour les volontaires ils n'ont pas autant de chance d'en
faire autant. Lu soldat, par exemple, parti de Québec,
comme le 9e régiment, peut ne pas trouver de substitut du
tout et peut être obligé de prendre l'inscription pour $80.
Mais les soldats des deux régiments et du corps d'artillerie
de Winnipeg peuvent toujours avoir un substitut, peuvent
toujours faire un arrangement, et ils ont un grand avantage
sur leurs camarades de l'Est. Je ne crois pas qu'on puisse
faire une distinction entre ces soldats qui partent de Win-
nipeg, faire une distinction en leur faveur et contre les
volontaires de Québec ou même de Toronto. Puis, quant à
l'émission de l'inscription, si l'honorable député regarde la
troisième résolution, elle dit ceci:

Que toute personne ayant le droit d'après ces règlements de choisir et
d'entrer par lui-même ou par son substitut 320 acres de terres, comme
établissement de la manière et suivant les conditions ci-devant pres-
crites, peut, s'il le préfère, recevoir à la place une inscription de $80
qui seront reçues en paiement pour toute terre du Dojmioon mise en
vente, ou en paiement pour les préemptions ou ventes des terres louées
pour paturage ou pour la meisson du foin.

M. MILLS

En sorte que si cela ne convient pas au volontaire demeu-
rant à Winnipeg d'aller prendro possession de ces 320 acres
de plus, il reçoit ses $80 d'inscription, dont il peut se servir
pour payer les terres qu'il achète on préemption. Jo ne
crois pas qu'il soit bon de faire unc distinction ; ils doivent
être mis exactement sur le même pied, qu'ils viennent de
Winnipeg, de Québec ou d'Halifax.

M. WATSON : Je ne suggère pas du tant qu'il y ait une
distinction entre les volontaires de Winnipeg et ceux de l'Est,
loin de là. Je crois que les volontaires de l'est méritent
tout autant de considération que ceux de l'ouest. Mais les
jeunes cultivateurs qui ont déjà une terre, qui ne peuvent
payer un substitut pour s'occuper de leur nouvelle terre, ne re-
çoivent à la place que 880. Bon nombre de cesjeunes hommes
ne sont pas dans une position avantageuse ; quelques-uns
ont un loyer de six mois à payer, quelques-uns sont en
arrière, et ce sera un grand soulagement pour ces volon-
tait es qui ont sacrifié leur travail d'une année en allant en
avant. C'est en faveur de ceux-là que je parle, pour qu'ils
aient la concession de cette terre qu'ils devraient payer,
d'après l'acte des terres. Il devrait être dit dans le bill que
le volontaire qui occupe une terreeu une préemption devrait
être délivré de tout paiement au lieu de ces autres considé-
rations faites pour les volontaires qui n'ont pas de terres.
Mes remarques s'appliquent non pas aux volontaires de
Winnipeg, mais aux jeunes cultivateurs qui ont pris le fusil.

Sir JOHN MACDONALD: Considérez comme ceci pour-
rait se faire. Un volontaire a une terre et a promis de payer
82 l'acre pour la préemption, et on propose de lui faire un
présent de cette préemption. Il aura $2 l'acre et l'homme
de l'est aura $80. Ça ne pourrait faire.

M. WATSON: L'honorable ministre parle d'un homme
qui reçoit $80 en inscription, tandis queje parle d'un homme
qui a une terre dans le pays. Je ne vois pas qu'une terre
prise vaille plus qu'une autre qui ne l'est pas encore. Il ne
devrait pas y avoir de différence. Ceci semblerait fait pour
se jouer d'un homme qui ne pourrait prendre une seconde
terre, car dans ce cas il ne recevrait que $80, tandis qu'un
autre aurait droit à 160 acres.

Sur la 2e résolution,
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois qu'il vaudrait

mieux prolonger le temps un peu. Je ne tiendrais pas à le
prolonger indéfiniment, mais le ler juin est un peu tôt. La
plupart des personnes qui portent maintenant les armes
dans le Nord-Ouest viennent du Bas-Canada et s'en retour-
neront pour différentes raisons. S'ils allaient au Nord-Ouest
pour choisir des terres, ce serait probablement dans le'cou-
rant de l'année prochaine, et ce serait difficile pour eux de
faire un choix vers le 1er juin si la saison était pluvieuse ou
l'hiver long. Le ministre sait bien que la plupart des volon-
taires ne profiteront pas de cette année pour rester dans la
proviuce, mais reviendront au printemps prochain.

M. FAIRBANK: Je vois par les remarques du premier
ministre que son premier but est d'avoir des colons. A ce
point de vue, je crois que le temps limité empêcherait qu'on
atteignît ce but. La plupart des volontaires s'en vont main-
tenant chez eux. Ils ont fait des arrangements chez eux
avant de partir, et il ne leur c mviendra pas de repartir de
suite pour le Nord-Ouest, et le 1er juin arrivera bien vite au
Nord-Ouest. Je ne crois pas qu'il résulterait d'inconvénient
dans ce retard, qui favoriserait beaucoup la colonisation
contre l'inscription. Le temps étant limité, cela offre des avan-
tages à l'acceptation de l'inscription. Les volontaires, étant
sur leur retour, peuvent difficilement revenir cette saison. De
plus, je suppose qu'ils pourraient partir avant d'avoir leurs
garanties, mais peut-être aimeraient-ils mieux avoir des
documents en leur possession montrant qu'ils ont droit de
faire cette location. Si c'est le cas, il doit s'écouler un temps
considérable avant qu'on puisse les mettre en possession des
mandats. Les commandants doivent faire des rapports, il
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doit y avoir identification, et autres choses. Ceci remettrait
à trop tard. Ils devront partir tôt dans le printemps pour
avoir le temps nécessaire d'examiner ce grand pays et faire
une location. Je crois donc que ce serait beaucoup mieux
si le temps était prolongé afin de donner la saison entière.

Sir JOHN A. MACDONALD: La première décision du
gouvernement était de fixer le 1er janvier 1886 comme le
temps pendant lequel les gens devraient se décider; mais
après réflection, suivant l'argument fait par l'honorable
député nous avons éloigné cette date jusqu'au 1er juin 1886.
Il est important que ces affaires-là ne traînent pas en lon-
gueur et que les gens s'y rendent. Bien que nous ayons
d'abord cru le 1er janvier suffisant, nous avons décidé de
remettre au 1er juin. Les gens ont certainement dans ce
temps l'occasion de décider s'ils seront ou non colons du
Nord-Ouest.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il ne s'agit pas de dé-
cider s'ils seront colons, mais de choisir une terre.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne vois pas d'objec-
tion, avec le consentement de la Chambre, à ce qu'on recule
cette date du 1er juin au 1er août, ce qui leur donnerait toute
la saison. On ne peut s'arrêter à cette question.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que ceci est
assez raisonnable.

Résolution modifiée, en insérant le 1er août au lieu de
1er juin.

Résolution 3,
M. WATSON: Je propose qu'à la fin de cette résolution

on ajoute ceci :
Tout membre de la dite milice enrôlée qui a une possession et une

préemption aura le droit, au lieu du don mentionné plus haut, de
recevoir sa préemption gratis.

Je crois que ce n'est que juste d'ajouter cette dis-
position, comme elle ne fait que leur accorder le privilège
de garder la terre qu'ils ont déjà, au lieu de prendre une
autre terre qu'ils auraient à défricher. Il pourrait partir et
prendre possession de la terrre par l'intermédiaire d'un
autre, comme il a le droit en ayant un substitut.

Sir JOHN A. MACDONALD : Cette ý disposition est
impossible. Ce serait une cause de mécontentement parmi
tous les volontaires, excepté quelques corps du Manitoba.
L'honorable dé puté dit que ce n'est que 160 acres, mais
c'est plus que cela, parce que les préemptions sont de 82 l'acre,
et les volontaires du Manitoba auraient $320, au lieu de 880,
comme les autres reçoivent.

M. WATSON.: Je ne propose pas cela du tout. Il n'ya pas
de préemptions maintenant à moins de $2 l'acre, et. l'hono-
rable député propose de donner 320 acres comme ferme. Ils
reçoivent 160 acres gratis, et pourquoi recevraient-ils, ceux
qui ont le moyen d'avoir une seconde terre, $320, tandis que
l'homme qui ne peut pas le faire et n'a qu'une préemption,
reçoit $80 en inscription.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il en est de même du
volontaire de l'est; s'il ne peut avoir la terre, il reçoit l'ins-
cription.

M. WATSON: Ces hommes peuvent revenir et retourner
à leurs travaux ordinaires, mais il y en a un grand nombre
qui ont perdu tout le revenu de leur travail cette année.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les hommes de l'est
n'ont-ils pas perdu le revenu de leur travail?

M. WATSON: Il y a un très petit nombre de volontaire
de l'Est qui sont cultivateurs. e ne crois pas qu'il y en
ait une demi-douzaine qui aient négligé de rentrer leui
moisson du printemps.

Sir JOHN A. MACDONALD: Vous n'en savez rien.

Résolutions rapportées telles qu'amendées,

Motion pour l'approbation des résolutions.
M. WATSON : Je propose que les résolutions ne soient

pas approuvées, mais renvoyées pour faire l'amendement que
j'ai lu en comité.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crains que ceci ne
soit pas dans l'ordre. Il ne peut y avoir d'augmentation
de cette sorte sans l'assentiment de la couronne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je crois que c'est une
application un peu sévère de la règle. C'est un changement,
et non une addition dans la somme.

M. MILLS: Je ne crois pas que ce soit plus que n'a fait
l'honorable ministre vis-à-vis de la Chambre par ces réso-
lutions.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est après avoir reçu le
consentement de la couronne.

M. MILLS: L'honorable ministre propose de donner
160 acres du domaine public, et il a, je suppose, obtenu le
consentement de la couronne à cette proposition. Mainte-
nant, ces autres gens ont déjà des formes, et ils veulent
qu'au lieu de les forcer à prendre une ferme additionnelle,
cette préemption qui leur est accordée soit attachée à la
forme qu'ils ont déjà. Il n'y a pas de charge additionnelle.
C'est encore 160 acres, mais ce n'est pas plus.

Sir JOHN A. MACDONALD: Eh bien, c'est un peu
agaçant d'entendre de pareil arguments quand c'est si clair.
L'honorable député veut que tout volontaire du Manitoba
qui aura une préemption de $320 qu'il doit à la Couronne,
reçoive ces $320 en cadeau au lieu de $80.

M. WATSON: C'est simplement remplacer la ferme que
veut leur accorder le ministre par la préemption que je
prétends qu'ils doivent avoir.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce serait une injustice
directe aux volontaires d'Ontario, de Québec et des autres
provinces.

M. MITCHELL. Je comprends que la suggestion de
l'honorable député va simplement à acoorder aux volon-
taires du Manitoba des avantages refusés à toutes les autres
provinces. Cela ne devrait pas être.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ceci, toutefois, ne re-
garde pas la question d'ordre, c'est une autre affaire.

M. l'ORATEUR: La question d'ordre n'est pas très
facile à décider. La terre offerte maintenant aux volon-
taires est 160 acres pris sur toutes les terres à vendre du
Nord-Ouest, et l'amendement veut que ce soient 160 acres
achetés par eux-mêmes.

Un honorable DÉPUTÉ: Ceci n'est pas à vendre.

M. L'ORATEUR: Non. La question est, le changement
peut-il être fait sans le consentement de la couronne. Je
crois que la terre a été achetée comme une sorte de dette
envers la couronne, ce qui serait donner $l60 ou 160 acres
de terre, et je crois que c'est un changement matériel qui
demande le consentement de la couronne.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est effacer une dette.

M. l'ORATEUR : Oui, c'est effacer une dette de 320
acres en accordant $160.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pas dans tous les cas,
des fois l'acre vaut $1, comme dans le rang 1.

M L'ORATEUR: Ceci montre qu'il y a différents cas
dans lesquels il y a eu préemption, et par conséquent c'est
une addition.

M. WATSON: Je suis peiné de voir que l'honorable
premier ministre ne veut pas accepter cette proposition, et
même si elle n'est pas dans l'ordre qu'il n'envoie pas un
message pour obtenir la permission. Elle ne me semble
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que juste et ce n'est pas empiéter sur les volontaires de
l'est. Ils ont droit de prendre des terres dans l'ouest, les
gens de l'ouest ont le droit de prendre leurs terres. Je suis
bien fâché de ce que le ministre fasse cette opposition sur
la question. Je ne veux tirer aucun avantage injuste des
volontaires de l'est.

Résolutions lues une seconde fois et adoptées.
Sir JOHN A. MACDONALD: Je présente un projet

de loi (nQ 160) concernant une concession de terres à
la milice (le service dans le Manitoba et au Nord-Ouest.

Proposition adoptée et le bill est lu pour la première fois.

CHEMINS DE FER DANS LE NORD-OUEST.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose la deuxième lec-
turc du bill (n° 158) pour autoriser de nouveaux subsides, et
faii o de nouvelles dispositions pour la construction et l'opé.
ration efficace des chemins de fer y mentionnés.

M. BLAKE : L'honorable député a dit qu'il y avait
quelque changement.

Sir IIECTOR LANGEVIN: Dans la troisième clause
nous insérons cette disposition qui a déjà été mise dans les
subsides de l'an dernier, que cette compagnie ne peut être
fusionnée avec l'autre.

Motion adoptée, le bill est lu la seconde fois, et la
Chambre se forme on comité.

(En comité.)

Sir JOHN A. MACDONALD: Je me rappelle que j'ai
dit A l'honorable député d'Halifax (M. Stairs) qu'il n'était
pas probable que ce bill arriverait ce soir, et je ne le vois
pas dans la Chambre Je ne crois pas qu'il soit juste
d'avancer pendant son absence, et je propose que le comité
se lève et demande à siéger de nouveau.

M. BLAKE: Les journaux m'apprennent que l'honorable
député d'Halifax aime beaucoup ce bill.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je le crois.
Le comité se lève et fait rapport de progrès.

SUBSIDES-CHEMINS DE FER DU NORD-OUEST.

M. BOWELL: Je propose que la Chambre se forme de
nouveau en comité des subsides.

M. WATSON: Je demanderai la permission d'appeler
l'attention de la Chambre, pour un instant, sur une affaire
d'une importance assez considérable que je m'attendais voir
traiter avant aujourd'hui. Je veux parler d'un octroi en
terres pour le chemin de fer du Nord-Ouest-Central, allant
à Rapid-City, d'un endroit sur le Pacifique canadien, à
Melbourne. J'étais bien content au commencement de la
session de voir annoncer dans le discours du Trône que
les embranchements dans le Nord-Ouest seraient aidés par
des concessions de terrains, et j'ai été aussi bien aise de voir
accorder 6,400 acres par mille au chemin de fer du Manitoba
et du Sud-Ouest et du Manitoba et du Nord-Ouest, mais
j'ai regretté en même temps que le chemin de fer Nord-
Ouest-Central ne fût pas inclus. La charte originale de ce
chemin a été obtenue en 1880, sous le nom du chemin de
fer de Souris et des Montagnes-Rocheuses. Il devait partir
d'un point, dans le township 11, rang 13, et devait aller,
en suivant une direction nord-ouest, à Battleford. La ligne
a été approuvée en 1881 jusqu'au Fort Ellice. En 1880,
une concession de terres de 3,840 acres par mille, à 81 par
acre, fut offerte à ce chemin ; mais, malheureusement, pour
certaines raisons, la compagnie, comme d'autres compa-
gnies, fut incapable de réussir, et à la dernière session le
nom du chemin fut changé pour celui de Nord-Ouest-Cen-
tral, et certains amendements à sa charte furent obtenus

M. WATSON.

par l'honorable député de Toronto-Ouest (M. Beaty), qui
est le président de la compagnie, et qui, je crois, a mis le
chemin sur la voie du succès, s'il reçoit une concession
comme les autres chemins de fer.

Une forte raison qui devrait faire considérer par le gou-
vernement ce chemin comme l'un des embranchements
importants du Nord-Ouest, est qu'il traverse la partie du
pays où la ligne originale du chemin de fer du Pacifique
canadien a été tracée en 1879. En cette année-là la ligne
du Pacifique canadien fut explorée pour traverser la Petite
Saskatchewan à Rapid-City, et, en conséquence de cela, le
pays environnant fut rapidement colonisé et une ville s'est
formée à cet endroit; malheureusement, ils ont besoin do
voies ferrées. Ils espéraient avoir un chemin de fer, mais
au moment où leurs espérances semblaient être à la veille de
se réaliser, il paraît que le gouvernement n'accordera pas une
concession gratuite à cette compagnie, comme il en a accordé
aux autres. Le chemin de fer du Pacifique canadien passe
à 22 milles au nord de Brandon, et à 18 milles au sud de
Minnedosa, et il y a de l'espace entre ces deux places pour
une autre voie ferrée. Des requêtes très pressantes ont été
présentées au gouvernement, expliquant pourquoi il devra
accorder de l'aide, et comme je me trouve à avoir, ici, une
pétition semblable à celle présentée l'autre jour, portant 490
signatures, je prendrai la liberté de la lire à la Chambre.

La requête des soussignés, propriétaires d'établissements le long de
la ligne projetée du Nord-Ouest Central, soumet humblement;

Qu'attendu que la majorité des colons qui se sont établis dans ce
district, l'ont fait sur l'assurance, par le gouvernement, que la ligne
principale du Pacifique canadien serait construite sur la quatrième lgne
entre les townships 12 et 13, et sur la publication de cartes officielles
montrant que c'était là son tracé

Et attendu que les colons établis le long de la ligne de Melbourne à
Rapid-City, ont contribué largement à la construction du présent
terrassement, entre ces deux endroits en y travaillant et en fournissant
des approvisionnements ;

Et attendu que si les travaux ne sont pas continuées, ces personnes ne
recevront aucune compensation, bien que, en plusieurs cas, leurs récla-
mations contre l'ancienne compagnie s'élève à plus de $1,000, montant
dont les cultivateurs peuvent difficilement supporter la perte ;

Et attendu que les dommages causés aux propritées par les travaux
de terrassement ne peuvent jamais être réparés :

Et attendu que plusieurs des colons sont partis, et que d'autres seront
obligés de partir, si l'avantage d'un chemin de fer ne leur est pas bientôt
obtenu ;

Vos requérants supplient humblement votre honorable assemblée de
décider de donner de l'aide, par des concessions de terres gratuites qui
amènera la construction immédiate du chemin de fer Nord-Ouest
Central ;

Et vos requérants ne cesseront de prier.

Je crois que les travaux entre Melbourne et Rapid-City
ont coûté environ 8100,000, dont $42,000 dus pour travail et
provisions sur le chemin, et sur -lesquels environ $12,000
sont dues aux marchands de Rapid-City pour provisions et
830,000 aux cultivateurs le long de la ligne, entre
Melbourne et Rapid-City. On a fait il y a deux ans
un bon terrassement pour recevoir les rails, et, à moins que
le gouvernement ne vienne au secours de la compagnie, ces
personnes dont je viens de parler subiront nécessairement
une lourde perte. Lorsque la charte a été accordée, il y a
un an, changeant le nom du chemin de fer de Souris et des
Montagnes-Rocheuses pour celui de Nord-Ouest Central, il
y avait une clause dans la loi qui se lisait comme suit :

Le dit acte incorporant la dite compagnie de chemin de fer de Souris
et des Montagnes-Rocheuses et les dits actes l'amendant, sont par les
présentes continués en pleine force et vigueur, en autant que rien
d'incompatible n'est contenu au présent acte tel qu'amendé; et la dite
compagnie sous le nom qui lui est donné par les présentes, aura un nou-
veau délai d'un an et demi de la passation du présent acte pour le para-
chevement et la mise en opération d'au moins 50 milles du dit chemin
de fer, à partir de la ligne du Pacifique canadien, jusqu'à Melbourne ou
jusqu'à tel autre point que les directeurs détermineront avec l'approba-
tion du gouverneur général en conseil.

Je crois que l'une des objections contre la concession de
terres à la compagnie Nord-O uest Central, est que cette ligne
se trouve trop près du Pacifique canadien et du Manitoba
'Nord-Ouest, et qu'il n'y a pas assez d'espace entre les deux
pour autoriser le gouvernement à faire la concession de ter-
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rains. C'est là une manière injuste d'envisager la question,
car le gouvernement a accordé une charte et a approuvé le
tracé du chemin, il y a quelques années, et en juin 1884, le
gouvernement a passé un ordre en conseil augmentant la
concession de terrains pour ce chemin, aussi bien que pour
les autres. Le gouvernement connaissait le tracé du chemin
et l'a approuvé, avec Melbourne comme point de départ, et
depuis cette époque, l's approuvé avec Sydney, encore plus
à l'est, comme point de départ, par un ordre en conseil, et,
vous verrez que tout autre point que les directeurs choisiront
peut être adopté, pourvu qu'il soit approuvé par un ordre en
conseil. En autant que Melbourne est concerné, cependant,
la compagnie a le pouvoir de le prendre comme point de
départ, sans un ordre en conseil.

Je pourrais aussi dire que la clause suivante se trouve
dans la charte de la compagnie: " Les obligations de la
compagnie, qui existent actuellement pour ouvrage fait par
elle seront privilégiées sur l'entreprise. D'après la loi, la
première charge de la nouvelle compagnie sont les obliga.
tions de l'ancienne. Il n'est que juste que le gouverne-
ment vienne au secours de ce chemin, comme il l'a faitpour
d'autres chemins. Aucun chemin de fer dans le Nord-
Ouest n'occupe une position plus avantageuse, pourvu qu'il
reçoive les mêmes conditions que les autres chemins de fer.
Je sais que le président a un contrat signé par une très
bonne société d'entrepreneurs qui sont prêts à prendre les
terres concédées pour bâtir le chemin. Je crois que la
raison qui a permis au président de faire un arrangement
aussi favorable, est que le chemin traverse un pays colonisé,
qui pourra subvenir aux frais d'exploitation d'une ligne
locale, et je crois que les colons accorderaient un bonus à

'

base, à deux milles de Rapid-City, ces gens ont cru que la
ligne serait ainsi construite. Ils espèrent encore qu'ils
pourraient avoir un chemin de fer si cette concession de
terrain était faite. Cette compagnie n'a qu'environ trois
mois, à compter d'aujourd'hui, pour commencer l'ouvrage, et
en a 56, milles en voie de construction, jusqu'à Rapid-
City. Je crois que cela pourrait être fait, si elle recevait
des terres, et peut être fait même à cette époque de la sai-
son, J'espère que le gouvernement jugera convenable d'ac-
corder la mAme aide à cette compagnie qu'aux autres, On
pourrait prétendre que cette partie du pays est près du
chemin de fer du Nord-Ouest, mais il y a une chaîne de
collines de sable qu'il est impossible de traverser par un
chemin pour se rendre au chemin de fer du Nord-Ouest. Je
pense qu'il est de la plus grande importance que cette
affaire soit réglée à cette session. Si non, je crains que ces
gens ne se découragent ; quelques-uns sont déjà partis et
d'autres menacent de partir. De Rapid-City à Fort-
Ellice, c'est une des plus belles étendues de terrain du Nord-
Ouest, bien colonisée par une bonne classe de cultivateurs,
dont quelques-uns ont défriché de 200 à 300 acres, et, dans
quelques cas, il n'y a pas moins de 1,200 acres de cultivés.
S'ils recevaient $1 par boisseau de grain, ils pourraient le
transporter au chemin de fer, mais quand ils reçoivent de
45 ets. à 55 cts. par minot, cela ne les paie pas de cultiver
du grain s'il faut le transporter si loin pour le marché. Le
terrassement est fait sur une certaine longueur, et cet ou-
vrage sera inutile s'il n'est pas complété promptement.
J'espère que le ministre verra qu'il est de son devoir de
présenter une résolution pour venir en aide à ce chemin le
plus tôt possible pendant cette session.

ceC 'mpgnie, aun u obtenir une prompte conswruction.
D'après la requête que j'ai lue, il est évident que les colons M. McLELAN: Je suis heureux de voir que l'honorable
sont dans un immense embarras. Ils déclarent qu'à moins monsieur a formellement approuvé ce chemin. J'avais rai.
qu'ils n'aient une communication par chemin de fer ils de- son de craindre qu'il adoptât une conduite toute différente.
vront partir. On a laissé entendre que la compagnie pour- Lorsqu'il a été proposé de faire des concessions gratuites de
rait obtenir la concession de terrains si elle prenait un terrains aux autres chemins de colonisation du Nord-Ouest,
point de départ plus à l'ouest. Mais si elle -faisait cela, ce le chef de l'opposition chercha à imposer des conditions que
serait une injustice pour les gens près de la ligne qui ont le gouvernement croyait devoir les rendre inefficaces.
fait l'ouvrage et attendent anxieusement que les travaux L'honorable monsieur n'était pas ici, alors, pour aider le
soient poussés do l'avant. Je pourrais citer du Standard gouvernement à faire adopter ces résolutions, car j'aurais
de Rapid-City, un article à ce sujet, faisant connaître les craint qu'il ne donna pas un appui cordial à un octroi pour
opinions de cette section du pays. Le journal dit: ce chemin. L'honora ble monsieur est dans l'erreur en sup-

Les gens, le long de la ligne ojetée du Nord-Ouest Central, ont été posant qu'aucun membre de cette Chambre ait fait de l'op-
abusés, d'année en année, par es espérances trompeuses d'un chemin position à cet octroi. C'est la politique adoptée par le gou-
de fer; et maintenant qu'elles pourraient être réalisées, sile gouverne- vernement et supportée par la Chambre, que des concessions
ment accordait une concession de terrains, vont-elles être à jamais gratuites soient faites aux chemins destinés à ouvrir à la co-
anéanties ? lonisation un district ou à offrir des cemmodités aux colons

Ces gens-là savent que le gouvernement peut les aider en dans des établissements déjà faits. Ce chemin n'est pas en-
leur donnant ces terres; et si le gouvernement ne trouve tièrement destiné à ouvrir une section du pays qui n'a pas
pas le moyen de les satisfaire, ils considéreront qu'on les a de communication par voie ferrée, sur une distance raison-
trompés. Il y a eu une requête de présentée, avec une cir- nable. Les difficultés qu'il y a à aider ce chemin par une
culaire y annexée, portant 500 signatures, et la circulaire concession de terrain sont d'abord, qu'il est parallèle à la
donnent les noms de 125 colons qui ont laissé leurs établis- ligne principale du Pacifique canadien, et au chemin du
sements parce qu'ils n'avaient pas do voies ferrées. Je sou- Nord-Ouest déjà construit sur nue longueur considérable, et
tiens qu'il est tout aussi important de garder les colons dans si rapproche des deux, qu'elle est presque une ligne rivale
le pays que de les y faire venir. Il a circulé, dans la presse, pour eux. Sur un parcours considérable, il ne servira pas à
unte rumeur disant qu'il y avait quelque raison pour que le ouvrir un nouveau pays sans voies ferrées, et en conséquence
gouvernement retienne cette concession de terrains; que l'un il ne remplit pas les conditions auxquelles le gouvernement
ties directeurs du Nord-Ouest Central, l'honorable député et la Chambre ont convenu de donner de l'aide en terres aux
do King, N.-E. (M. Woodworth), parce qu'il n'aurait pu chemins de fer. Puis il y a une autre difficulté, savoir: qu'il
arranger [les choses à son goût, s'opposerait à ce qu'aucune est si près des deux autres chemins, sur un long parcours vers
aide ne soit accordée à cette compagnie. l'ouest, que le gouvernement n'a pas de terres disponibles à

J'espère que le gouvernement ne sera pas favorable à une concéder gratuitement. C'est dans la concession du chemin
telle requête, mais considérera les vrais intérêts des colons, de fer du Pacifique canadien, ou dans la concession du che-
et les promesses que ces gens ont reçues du gouvernement, min du Nord-Ouest, ou dans les terres prises par les colons
promesses par ordre en conseil, et répétées par d'autres ou par les personnes qui ont obtenu leurs patentes ou home-
ordres en conseil, qui ont été passés depuis des années, indi- steads. De sorte que sur une distance considérable en allant
quant Rapid-City comme tête de ligne de ce chemin, et à l'ouest, il n'y a plus de terres, non-seulement à proximité
Melbourne comme son point de départ. Le gouvernement des deux chemins, mais il n'y en a plus à lui donner en sub-
ayant fait à ces gens des promesses qui leur ont fait croire side dans l'ouest. J'ai dit au président de la compagnie que
,ue le chemin serait construit le long de la 4ième ligne de si le chemin partait plus à l'ouest, ou bien s'il était fait là
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où il est actuellement projeté, sans subsides, jusqu'à ce qu'il
atteigne un point plus éloigné dans l'ouest, là où la compa-
gnie possède déjà des terres qui peuvent être affectées à cela,
et quand il serait rendu assez loin pour qu'il soit à une dis-
tance suffisante des deux chemins déjà construits, alors il
pourrait recevoir une attention favorable; et j'ai cru que
mes collègues seraient prêts à suivre le principe qui a été
adopté par le gouvernement et par la Chambre, à propos de
cette partie à l'ouest de Battleford. La position est celle-ci:
Le président de la compagnie a pris cette affaire en consi-
dération et m'a demandé de suspendre la décision jusqu'à ce
qu'il puisse consulter les actionnaires ou quelques personnes
avec lesquelles il est en rapport. Je n'ai reçu sa réponse à
ce sujet que dernièrement; et toute la question est mainte-
nant sous la considération du gouvernement et sera immé-
diatement décidée.

M. :ESSON : J'ai reçu beaucoup de lettres d'amis au
Nord-Ouest qui se sont établis le long dau nemin, comme
l'honorable député de Marquette (M. Watson) a dit, il y a
plusieurs années, lorsqu'il était question de construire le
chemin sur le tracé primitif du chemin de fer du Pacifique
canadien. Le ton des télégrammes que j'ai reçus est passa-
blement du caractère de celui que l'honorable député de
Marquette a fait connaître à cette Chambre. Je dois dire
que je regrette que l'honorable député ait soulevé ici cette
question. Ces affaires sont rarement conduites à un résultat
satisfaisant par les efforts d'un seul homme en cette Chambre,
quelque éloquent et capable qu'il puisse être, ou quel que soit
le point jusqu'où il peut posséder la confiance, Si l'affaire
m'eût été confiée, je n'aurais pas suivi cette voie. Cependant,
comme elle a été soul ovée devant cette Chambre, je crois qu'il
est de mon devoir de dire que je concours dans ce qu'il a
dit relativement au sentiment de la population de cette
partie du pays. Ils considèrent qu'ils ont des droits parti-
culiers auprès de ce gouvernement, parce que le chemin a
été détourné de la ligne primitive où ils supposaient quelle
passerait lorsqu'ils s'y sont établis. C'est une des parties
du Manitoba des mieux établies ; c'est sans aucun doute le
jardin de ce pays, dirais-je presque. J'ai ici une liste impri-
mée contenant quelque chose comme les noms de 100 pro-
priétaires de homestead qui ont laissé leurs terres après
les avoir occupées durant deux ou trois ans, et d'autres les
suivront. On dit qu'on a omis au moins vingt noms sur
cette liste, et que le long de la ligne du chemin de fer du
Pacifique canadien, sur une distance de 100 milles, il y a
plusieurs autres colons qui ont abandonné cette partie du
pays parce qu'ils n'y pouvaient pas rendre la culture
payante. Je regrette d'entendre le ministre de l'intérieur
intérimaire, dire qu'il considère maintenant que ce chemin
est situé trop près de celui du Manitoba et du Nord-Ouest.
J'ai raison de croire, M. le Président, qu'un pays capable
de produire aussi largement que ne le fait cette contrée,
du grain et des animaux, peut être rendu profitable pour
une autre ligne de chemin de fer.

La distance de 22 milles, de Brandon à Rapid-City,
est certainement assez longue pour un cultivateur qui trans-
porte son grain, et il y a 18 milles, de l'autre côté, pour
aller à Minnedosa, où passe le chemin du Nord-Ouest. Main-
tenant, le gouvernement ayant accordé une charte pour ce
chemin, ayant promis une concession de terrain de plusieurs
milliers d'acres par mille, je pense que, maintenant, il ne
reste plus au gouvernement qu'à faire honneur aux engage-
ments plis vis-à-vis ces gens. Si des concessions de terrains
n 'eussent pas été faites gratuitement pour les embranche-
ments du Sud-Ouest et du Manitoba et liord-Ouest, «e ne
suppose pas que les administrateurs ou directeurs du ord.
Ouest et Central se seraient plaints. Mais ils ont juste
raion de se plaindre, et il est de fait que de fortes dépenses
ont été faites sur ce chemin, environ 50 milles de terrasse-
ment ayant déjà été faits, et cela sera, jusqu'à un certain
point, d'aucune valeur, et les gens de cette partie du pays

M. MoLELAN

-

sont maintenant privés de l'argent qu'ils ont gagné en
faisant ces travaux. Je comprends que les entrepreneurs
et gérante de ce chemin se sont engagés à faire face à cette
obligation. Maintenant que chaque membre de cette
Chambre considère un instant ce que veut dire le fait que
les gens établis dans cette partie du pays, ayant accomplis
une grande quantité d'ouvrage sur ce chemin, seraient non.
seulement desappointés en n'ayant pas le chemin, mais
seraient aussi privés d'un salaire légitime pour l'ouvrage
qu'ils ont fait. J'ai confiance que le gouvernement prendra
l'affaire en considération et qu'il verra à remplir ces obliga-
tions envers les colons. Si par hasard la compagnie qui a
entrepris la construction du chemin faillissait à mener à
bonne fin l'entreprise, ce serait beaucoup mieux qu'elle
porte la responsabilité plutôt que le gouvernement, pour
avoir refusé, en cette affaire, un octroi qui a été fait dans
tous les autres cas. Il serait sage que le gouvernement ne
se rendît pas responsable du retard dans ces travaux ou du
départ, comme il paraît que cela aura lieu, de cette partie
du pays, d'un grand nombre de colons qui autrement pour-
raient être prospères et réussir. Je dis ceci parce que de
nombreuses lettres et télégrammes appuyant l'avancé fait
par l'honorable député de-Marquette (M. Watson) m'ont été
envoyés; et connaissant les faits comme je les connais, étant
allé sur cette partie du chemin il y a deux ans, alors qu'on
y travaillait au terrassement, et connaissant les colons, je
me crois justifiable d'exprimer l'espoir que le gouvernement
ne fera pas une exception en ce cas, mais mettra en pratique
la règle de leur donner gratuitement les terres.

Le ministre intérimaire de l'intérieur a déclaré qu'il n'y
avait plus de terres à donner, il est suffisamment découra-
geant pour les personnes faisant ces entreprises d'être obli-
gées d'aller si loin pour obtenir leurs terrains, et, le moins
que le gouvernement puisse faire est de les leur accorder
aussitôt que possible, afin qu'ils aient de meilleures occasions
de les prendre dans une bonne localité.

VOIES ET MOYENS.

La Chambre'se forme de nouveau en comité des voies et
moyens.

(En comité.)

Chemin de fer du Pacifique canadien...............$699,384.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour quelles fins cette
somme est-elle requise.

M. POPE: Pour payer au Pacifique canadien la balance
de l'arrangement concernant la section IB," $54,000 ;
balance de dommages et intérêts; Manning et Cie., 2600,000.
Il y a aussi un montant pour payer la balance due aux
entrepreneurs de la section "B."

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Qu'a coûté la section
"B," du commencement à la fln, comprenant contrat, dom-
mages, et cette somme, et tout ce qui a pu être payé au
chemin de fer du Pacifique canadien en la prenant.

M. POPE: Aussi près gte possible, la somme sera d'en-
viron 83,900,000.

M. MILLS: C'est une bonne occasion de référer à une
affaire d'une importance très considérable. L'honorable
monsieur nous a justement donné une information plus pré-
cise qu'il n'est ordinairement capable de donner, concer-
nant le département des chemins de fers et canaux. Nous
savons que cela n'est pas le département pour lequel l'ho-
norable monsieur possède des lettres patentes; il a des lettres
patentes de la couronne comme ministre de l'agriculture et
de l'immigration. L'honorable monsieur est assermenté
po.ur remplir les devoirs du département dont il est le
ministre. L'honorable monsieur agit comme ministre des
chemins de fers et canaux, bien qu'il n'y est pas de ministre
en charge de ce département, et nous avons été obligés
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pendant toute cette session de nous contenter des renseigne-
monts les plus restreints, parce qu'il n'y a pas de ministre
responsable pour remplir les devoirs administratifs du dé-
partement. ' il est vrai que sous le régime que nous avons,
il est devenu la pratique, quelquefois, pour an ministre,
d'agir A la place d'un autre; mais il y a toujours un ministre
au nom duquel il agit. Par une loi passée par les hono-
rable messieurs de la droite, il est statué qu'il y aura un
ministre des chemins de fer et canaux, et les honorables
messieurs ont, délibérément, mis de côté le statut concer-
nant cette charge, en la laissant vacante durant plus de
deux ans. Le iésultat a été que nous n'avons pu obtenir
les renseignements que nous voulions concernant les che-
mins de fers et canaux, renseignements que la Chambre a
le droit d'avoir, avant de voter l'argent public.

Les honorables messieurs de la droite ont apparemment
mal agit, en divisant le département des travaux pu.
blics et en enlevant ces devoirs au ministre des travaux pu-
blics. Ils ont avisé Son Excellence de sanctionner une
certaine loi et il l'a fait, ils ont dit à Son Excellence que la
loi était nécessaire et que ce ministère des chemins de fer
et canaux était nécessaire, qu'il était requis par l'intérêt
public, et cependant, ils ont nommé leur collègue, le minis-
tre des chemins de fer et canaux, haut commissaire, et ils ont
laissé la charge vacante depuis cette date jusqu'à aujourd'hui.
Il est vrai qu'il était de retour à la dernière session et qu'il
a pris part aux délibérations de la Chambre, il y a moins
quatorze ou quinze mois, mais il remplissait plutôt ses de.
voirs parlementaires qu'administratifs. Il se démit de ces
fonctions, et depuis, la charge a été absolument vacante
comme elle l'était auparavant ; pratiquement, ceci est une
affaire qui requiert l'attention soigneuse de la Chambre et
du gouvernement. Ici, nous avons un ministre de chemins
do fer qui, de temps en temps nous a dit quoi: " Je ne sais
pas; je ne connais rien de l'affaire." L'honorable monsieur
pout-être mieux rensaigné sur son département très impor-
tant, pour lequel il n'a pas de responsabilité spéciale, et qui
entraîne la dépense de millions de dollars chaque année, par
lequel de grandes obligations sont contractées, et lorsque la
Chambre demande des renseignements, elle ne peut aucune.
ment les obtenir. J'ai confiance, M. le Président, qu'avant que
la Chambre ne s'ajourne l'honorable monsieur ne sera plus
un ministre des chemins de fer, de service, mais qu'il y aura
un vrai ministre de chemins de fer, soit l'honorable mon-
sieur lui-même ou quelque autre, qui sera capable de donner
à la Chambre les renseignements dont elle a besoin, et que
nous ne verrons plus le gouvernement mépriser une loi qu'il
a lui-même placée dans le statut.

Chemin de fer Intercoloniat............$455,432.33
Sir RICH ARD CARTWRIGHT: Je remarque ici un item

pour augmentation de facilités à Saint-Jean, 88,000. Réga.
lièrement tous les ans il y a une forte somme pour l'aug-
mentation des facilités à Saint-Jean, et il semblerait que les
commodités ont été assez augmentées à Saint-Jean cette fois.

M. POPE: Ceci est pour aménager la nouvelle station
$10,000; construction de hangars pour les wagons, 86,000;
terrain pour division de rues, $10,000 ; barrières à la rue Mil,
$2,000; pont à la rue Dorchester, $20,000.

M. WELDON: Par rapport à cette traverse de la rue
Mill, c'est une affaire très importante, vu que c'est la tra-
verse entre Saint-Jcan et Portland, et vu qu'en ouvrant la
tranchée pour passer le chemin de fer ils ont formé l'accès
par la rue Dorc hester, qui est maintenant absolument inutile
pour cette fin. Par le chemin de fer qui a été ouvert
samedi dernier, le trafic des chemins de fer de l'ouest ira à
la station du chemin de fer Intercolonial ainsi que par le
pont. En janvier dernier les corps municipaux des deux
villes ont envoyé un mémoire conjoint, au gouvernement,
appelant son attention sur le trafic considérable qui se
faisait entre les doux villes, et comment il serait effectué
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par le chemin de fer. Je pense qu'il sera important que
quelque chose soit fait relativement à cette rue barrée,
non simplement à cause des dommages à la propriété, mais
à cause du danger qui sera encouru si les affaires restent
comme elles sont. Le résultat est qu'il n'y a qu'une rue
par laquelle tout le trafic entre les deux villes peut passer,
s'il ne passe pas par la rivière, et l'honorable monsieur
sait que les vaisseaux et les steamers sont obligés d'arrêter
à Indiantown, en haut des chutes, et ne peuvent descendre
au port de Saint-Jean. J'ai confiance que l'honorable mon-
sieur trouvera moyen de faire disparaître ces difficultés.

M. POPE: Je connais parfaitement la difficulté dont
l'honorable monsieur parle, mais- le gouvernement ne croit
pas devoir encourir la dépense à présent, d'un pont qui
coûterait une très forte somme d'argent, conséquemmekt
nous avons décidés de mettre des barrières; mais j'espère
qu'à quelque moment, nous seront plus en état de satisfaire
les désirs de l'honorable monsieur.

M. WELDON : J'espère que l'honorable mnsitre fera
attention à l'affaire, parce qu'il y a là danger réeï de perte
de vie, vu qu'une ligne de voitures circule constamment
d'une ville à l'autre. Je pense que des barrières automati-
ques qui montent et descendent, comme celleslemployes sur
les chemins de fer américains, seraient meilleures que des
barrières qui tournent à la manivelle.

M. POPE : Nous ferons tous ce que nous pourrons pour
surmonter la difficulté.

Sir RICEARD CARTWR[GRWT: Je désire savoircombien
a coûté l'embranchement de Saint-Charles, et combien il
faudra encore y dépenser ; lui aussi paraît très fréquom.
ment dans ces comptes.

M. POPE: Je regrette de dire que nous devons admettre
qu'il a coûté beaucoup d'argept jusqu'à présent, il a coûté
8976,565.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comprenant ce crédit
de $117,432.

M. POPE: Cela comprend ce crédit; mais je pourrais
aussi bien dire de suite à l'honorable monsieur qu'il trouvera
une autre somme dans les estimations supplémentaires qui
seront socmises, ce qui augmentera le coût de $145,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle est la longueur
de cette ligne?

M. POPE: Quinze milles.

Sir RIC EARD CARTWRIGHT: Naturellement, on peut
comprendre qu'une dépense supplémentaire considérable
soit encourue sur une ligne qui entre dans une ville. Mais
pour 15 mille3, une dépense totale de $1,100,000 est une
somme énorme. Comment se fait-il que cela soit aussi dis-
pendieux?

M. POPE : Le droit de passage a été excessivement dis-
pendieux. De fait, la dépense a de beaucoup excédé nos
prévisions, bien que nous ayons essayé de les réduire autant
que possible.

Sir RICHAR D CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
peut-il dire quel sera le coût total du droit de passage ?

M. POPE: Il a déjà été dépensé pour les terrains et dom-
mages, $342,957, et l'on s'attend à ce que la balance sera de
8115,000. Un grand nombre de réclamations ont été réglées
par la commission des arbitres, et plusieurs ont été portées
en appel à la cour de l'Echiquier, non pas par nous, mais
par les parties adverses.

M. WELDON: J'ai reçu des lettres de personnes se plai-
gnant que bien que les taux du fret soient donnés pour le
transport des marchandises d'Angleterre à Montréal, ou
Québec, ou Saint-Jean, par la voie d'Ralifax, en hiver, ils ne
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peuvent pas avoir de taux pour expédier des marchandises Cela ne peut faire beaucoup de différence quo le chemin dO
d'un bout à l'autre dans le sens opposé. for soit construit ou non, quant à ce qui concerne le quai; si

M. POPE: Jusqu'à présent nous avons été incapables de les autorités du chemin de fer désirent s'assurer le commerce
payer, mais nous avons essayé et nous espérons réussir. de Victoria et d'Inverness, il leur sera nécessaire d'entrete-

nir le quai de Port-Hastings, durant la saison d'hiver.
Prolongement du chemin de fer de1' Est-Pour payer

au pouvernement de la Nouvelle-Ecosse, et répa- Canal de Fort Frances.-Montant dtk à M. Hugh
rations au steamer .Norwegian. ....................... $33,330 Sutherland....... ............... ....... $2,695,69

M. POPE : Ce steamer appartient au gouvernement de la M. FARROW: Est-ce la même chose que les écluses de
Nouvelle-Ecosse, l'arrangement était que nous paierions les Fort Frances?
réparations. M. POPE: C'est une balance que le comité des chemins

M. CAMRRON (Inverness): Ce bateau relie le terminus de for se trouve à devoir à M. Sutherland.
occidental du prolongement du chemin de fer de l'Est avec
les ports du Cap-Breton, de l'autre côté du détroit de Canse; M. FARROW: Combien le tout a-t il coûté au pay et
durant la saison d'été, il fait le trajet entre Port-Malgrave, combien cela vaut-il?
Port-Hastings et Hawkesbury. M. POPE: Réellement je ne pourrais dire.

La compagnie qui a bâti le prolongement du chemin de M. FARROW: Est-ce $250,000?
fer de l'Est s'est engagée à maintenir un bateau-passeur à
vapeur sur le détroit de Canso, et s'est aussi engagé à cons- M OPE: Oui; je Pense.
truire un quai au Cap-Breton comme partie du prolonge- M. FARROW: Quo est son usage?
ment de l'Est. Avant que le contrat ne fût rempli, mal- M. POPE: On avait l'intention de s'en servir comme
heureusement pour l'île du Cap-Breton, le prolongement du
chcmin de for de l'Est fut transporté par la compagnie au partie de la voie de communicatiob par eau.
gouvernement de la Nouvelle-Ecosso, et par le gouverne- M. FARROW: Le ministre a-t-il l'intention de deman-
ment local de la Nouvelle-Ecosse à ce gouvernement. Si le der un crédit pour le canal do Saint-Pierre?
chemin de fer n'avait pas été transporté avant le parachè- M. POPE: Je porterai la question devant mes collègues.
vement des travaux, nous aurions eu, avant aujourd'hui, un
quai, du côté du Cap-Breton, reliant le chemin de fer, tel gew.Oastle, N. B, bureau la poste .............. $3,000
qie convenu au contrat. Dans la saison d'été, il n'y a pas Sir RICHARD CARTWRIGHT-: Qaml sera le coût total
do difficulté à obtenir ua quai là où le steamer pourra de cette bâtisse ?
prendre le frRet et les passagers du Cap-Breton, mais maaoe--
reusomont il est impossible, dans la saison d'hiver, de faire Sir HECTOR LA.NGEVIN: Environ $38,000, je sup-
partir- un navire d'aucun des porta do l'le sur le détroit d p vose?
Canso, excepté do Port-Ilastings. Un quai public a été QibcSled'rsdeMnéa...........$13.000
construit à Portastig, par l gouvernement local de lalleme e n ra .
Nouvelle-Ecosse, avant la Confédération, ainsi que plusieurs M. HOLTON: J'aimerais à dander au ministre i
autres quais, mais malheureusement, comme tous les autres cette somme couvrira le coût du parachèvement de le pré-
quais construits sur la côte nord-ouest de l'l.e du Cap-Breton sente salle d'exercice à Montréal et la construction des salles
par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse, avant la Confé- d'armes, ou est-ce pour des extras sur la construction de la
dération, il tombe on ruines et demande des réparations. A salle telle qu'elle est actuellement.
moins que ce quai ne soit bientôt réparé, je suis convaincu
que l prolonge.ment de l'Est et le chemin de fer Intercolonial Si HECTOR LANGEVIN: Ceci est on outre de la salle
perdront du trafic chaque hiver, pour un montant aussi con- d'exercice. Les salles d'armes seront b- ies séparément, et
s5idérable que n. coûteraient les réparations. ceci est le montant requis pour la fondation des salles

Non seulement co quai devrait être réparé et maintenu d'armes. Cela n'est pas de l'ouvrage extra.
par les autorités de chemin de fer intéressées avec le prolon- M. HOLTON: Cette somme alors, dois-je comprendre, ne

dgemfct de l'Et omme cel qa été faitee pourrsqad cuvrir patssle paahvmneaie 'remi i

nécessaire s pour les fins du chemin de fr, mais les quais à
Long Point, Bi oad Cove Marsh et Cheticamp, sur la côtepemnlectdsfoain.
nord-ouest de lmsle, devraient aussi stre maintenus, paree Sir IIECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur verra
qu'ils sont nécessaires pour expédier des marchandises et qu'il y a dans les estimations supplémentaires pour 1885,
effets de ces ports comme des autres ju qu'au prolongement une somme de $45,000 pour les salles'd'armes. Ceci est
Est du chemin de fer Intercoloinial. Demande a été faite seulement pour lés fondations.
au département des chemins de fer de réparer le quai à
Port-lleatings, afin de tranporter le fret à travers le détroit M FISCERo Espèreon que cepO procurera des salles
de Causo pendant la saison d'hiver. Le coût des répara- d'armes suffisantes -les deux sommes réunies ?
tions a été estimé à $00, et je remarque que , u12,400 sont Sir HECTOR LANGEVIN : Non; je ne suis pas sûr de
demandés pour acheter du gouvernement de l'le du Prince- cela. Je demanderai à l'honorable monsieur de ne pas me
Edouard un quai au Cap-Traverse qui se relie à l'embran- forcer à spécifier la somme, parce que les entrepreneurs
chement du chemin de fer du Cap-Traverse. Je suggérerais baent leurs soumissions sur la somme que l'on fait con-
que le gouvernement ne répare pas seulement le quai de naître. L'architecte on chef fait une estimation de l'ouvrage
Port-laetings, qui est absolument nécessaire comme termi- pour le ministre, et lorsque les soumissions sont demandées,
nus d'hiver, mais aussi qu'il achète du gouveintment local je puis ainsi voir di elles sont raisonnables ou non, mai
le quai, sur de même principe qu'il a acheté celui du gou. nous ne laissons jamais savoir aux soumis-j)onaires la dé-
vernement de l'l e du Pince-douard. J'assures à quisno u e estimée avant que les soumissions ne soient rçues
rable ministre des chemins de fer que ceci serait dans l'in. c'et pourquoi je demande à l'honorable monsieur de ne pas
tér t du chemin de fer lui-même, et herait un grand avan- insister pour avoir cette estimation.
tage, non seulement au comté que j'ainl'honneur do repré-vr
senter, mais de l'île entière. M. FISHER: Je voulais demander na gouvernement ai

M. POPE: Je ne puis pas savoir exactement la position c'était son intention'de compléter ces salles d'armes.
où cela peut e trouver, ou l'endroit particulier où cela pour- M. HER : Lspère-n uir
ra tie requis, avant que le chemin de fer ne soit lonalisé, Sir HECTOR LANGEVIN : NOn e

M. 'WELDON
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Entrepôt de vériication à Toronto.............. .. $8,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je pensais que cela
était déjà fini.

Sir HECTOR LANGEVIN : Loin de là. Il y avait une
bâtisse principale, mais les affaires ont augmenté à tel point
que le dépgrtement des douanes a déclaré qu'il fallait
une grande bâtisse additionnelle; nous n'avons pas cru
devoir entreprendre toute la b9tis:: dans une seule année,
et en conséquence nous l'avons divisée en trois parties.
L'année dernière il y eut une somme de $25,000 de votée
pour cette fin. La somme demandée cette année, $12,000,
comme je l'ai expliqué l'autre jour, est pour construire une
petite bâtisse, en prolongement de la bâtisse actuelle, pour
une maison pour l'engin et autres fins. On s'occupera de la
troisième partie de la bâtisse plus tard.

M. MULOOK: L'année dernière la Chambre a voté
850,000 dans le but de construire un entrepôt dans la cité de
Toronto, dans lequel les marchands pourraient emmagasiner
leurs marchandises tandis qu'elles sont en entrepôt. On
nous a dit l'année dernière que les recettes 'provenant de ces
marchands seraient un bon intérêt sur le capital placé.
J'aimerais à savoir du ministre à quel point cet espoir s'est
réalisé ?

Sir HECTOR LANGEVIN : L'honorable monsieur doit
voir que nous ne pouvons pas percevoir un revenu d'une
bâtisse avant qu'elle soit construite. Les $12,000 demandées
cette année doivent être dépensées avant que nous ne reti-
rions aucun bénéfice de cette bâtisse.

M. MULOCK: Est-ce que des marchandises n'y ont pas
encore été emmagasinées?

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est ce que je ne puis dire.
M. WILSON: J'aimerais à demander au ministre si le

montant de 813,600, porté aux estimations originales, sera
suffisant pour finir les bureaux de poste, de la douane et du
revenu de l'intérieur, à Saint-Thomas. Je vois qu'il n'y a
rien de plus -que ces $13,600. Cette somme complétera-t-
elle les bâtisses, et les mettra-t-elle en un état convenable,
avec mobilier, etc.?

Sir HECTOR LANGEVIN: Cette somme de $13,600
était en addition aux 815,000 votés l'année précédente, et
je suis informé par mon architecte en chef que cette somme
est requise pour compléter la bâtisse.

M. WILSON: Dois-je comprendre que cette somme meu-
blera l'hôtel des douanes?

Sir HECIOR LANGEVIN: C'est ce que l'on me dit.
M. WILSON: Permettra-t-elle aussi au ministre de

mettre un trottoir autour de la bâtisse?
Sir HIECTOR LANGEVIN: Nous n'avons pas l'inten-

tion de mettre un trottoir cette année.
M. WILSON: Je comprends que l'architecte a représenté

au gouvernement que le trottoir était dans une très mau.
vaise condition. Wil y avait un accident, dû à un trottoir
défotueux, le gouvernement serait responsable. Si la bâtisse
est pour te terminer et être occupée de suite, et il y a
longtemps qu'elle est commencée, il n'y a pas do raison
pourquoi un bon trottoir ne serait pas fait cette année. De
forten représentations ont été faites par des officiers du dé-
partement des douanes que la bâtisse n'était pas meublée
d'une manière convenable. Je regrette de ne pas avoir été
présent lorsque les estimations ont été présentées, parce que
lo ministre des travaux publics a promis d'expliquer com-
ment le commis des travaux avait pu retirer en une seule
année $1,980. S'il retire encore un salaire 'on non, j" ne
puis dire. Un homme incompétent, nullement convenable,
et qui remplissait ses devoirs comme une affaire de routine,
a été nommé à cet emploi.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur doit
être satisfait d'avoir attaqué encore une fois le commis des
travaux comme il l'a fait l'année dernière. Il a répété
aujourd'hui ce qu'il a dit alors. Si l'honorable député eût
été à son siège lorsque l'item a été soumis à la discussion, il
aurait entendu les explieations que j'ai données; et j'étais
prêt à lui donner toutes les explications possibles. Lorsque
les travaux ont été terminés, le commis a été renvoyé. Les
accusations portées contre lui sont donc rétrospectives. Je
pousse l'ouvrage aussi rapidement que possible. Quant au
trottoir, on l'arrangera de manière à le faire servir, mais
nous n'avons pas d'argent à dépenser pour de nouveaux
trottoirs, attendu que nous avons retranché les items qui
pouvaient être dans les estimations.

M. WILSON: Dans d'autres parties d'Ontario, des
sommes importantes sont consacrées aux réparations des
bâtisses. Le ministre des travaux publics dit qu'il adiminu
les dépenses sur les édifiqes publics. Je ne me plains pas
de cela; mais je désire faire remarquer que si Cornwall peut
faire faire des travaux qui dépendent du département des
travaux publics, il n'y a pas de raison pour que quelques-
unes des villes n'obtiendraient pas la même chose.

Edifices publics-Colombie-Britannique....... ........ $17,858

M. BAKER : Ce montant comprend-il le mobilier des
bâtisses de la quarantaine à Victoria, même pour l'accomo-
dation du gardien, sinon plus? Cela comprend-il un mon-
tant pour meubler une partie de cette bâtisse ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non. C'est surtout pour
payer la balance due sur le contrat et pour les ouvragea
additionnels qui peuvent être jugés nécessaires, afin de la
rendre propre à être habitée.

M. BAKER (Victoria) : Je pense qu'il est ou qu'il sera
prochainement nécessaire de mettre des meubles dans cette

btisse pour la rendre habitable.
Sir HECTOR LANGEVIN: Aussitôt que ce sera demandé

par le département de l'agriculture, naturellement nous
meublerons la bâtisse.

Havres et rivières, Ontario ..................... $53,000.

M. ALLEN: Je me lève, non pas pour m'objecter à l'oc
troi pour le port de Southampton, car quand je vois les havres
do ces rivières et leur importance, je suis heureux de voir que
le gouvernement a dépensé ces montants; je regrette seule-
ment de voir qu'ils ne soient pas plus considérables pour
Owen-Sound, Collingwood et Southampton. Je crois aussi
que Owen-Sound a des titres particuliers auprès de ce gou-
vernement. Notre ouvrage fut commencé sous les circon-
stances les plus patriotiques. Dans le temps où les canon-
nières britanniques étaient dans les grands lacs, nous n'avions
puas de bassin de radoub dans aucun des havres d'Ontario.

ne de ces canonnières vint dans le havre de Owen-Sound
pour réparations, et le commandant se plaignit amèrement
du manque de patriotisme du peuple d'Ontario, qui ne lui
procurait pas les moyens de faire réparer ces canonnières
dans ces lacs, et, en cas d'accident, d'être obligé d'envoyer
ces canonnières dans les Etats Unis pour les faire réparer.
Sous ces circonstances une assemblée publique fut convoquée
dans Owen-Sound, et la ville vota un boni de $15,000, à
toute compagnie qui voudrait construire un bassin de radoub
dans le havre. Une compagnie fut formée; afin d'avoir un
endroit convenable, il fut décidé que le bassin de radoub
serait placé dans le haut de la rivière à 3,700 pieds de l'eau
profonde. Alors nous' eûmes à donner 815,000 pour aider au
dragage de la rivière depuis l'eau profonde jusqu'au bassin de
radoub, afin de procurer aux vaisseaux le moyen'd'y arriver,
et le gouvernement de 1870 promit un crédit de $10,000 ou
$12,000. Le gouvernement d'alors vit la nécessité d'un bas-
sin de radoub, et combien il serait nécessaire pour la naviga-
tion, afin d'y réparer les vaisseaux. La ville de Owen-Sound
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a donné $62,246 pour le dragage de la rivière, et $15,000de
boni pour la construction d'un bassin de radoub. Le gou -
vernement Mackenzie vit la nécessité de compléter ces tra-
vaux et y envoya un dragueur pendant une saison, et nous
donna $10,000 dans une autre saison, afin de les terminer.
En .882 nous avons fait un marché avec le présent gouver-
nement par lequel nous donnions $ 13,000 à condition qu'il
parachèverait les travaux et donnerait assez d'eau pour ac-
commoder tout vaisseau venant du lac Supérieur, par le
canal du Sault Sainte-Marie, à notre port. Nous espérons que
ces travaux se feront; mais il y a à présent une longueur de
2,200 sur une hauteur de 16 pieds d'eau, et un navire en-
gagé dans l'eau tirant 16 pieds d'eau ne peut ntteindre le
bassin de radoub, mais il faut l'alléger auparavant qu'il y
entre. Cela coûterait au moins $10,000 pour creuser ce che-
nal de 2,200 sur une profondeur de 16 pieds, et je crois que le
gouvernement, voyant la position dans laquelle nous nous
trouvons, et connaissant la libéralité dont nous avons fait
preuve, et ce que nous avons fait pour le port, devrait
accorder ce crédit. Comme port d'expédition notre ville
est placée au troisième rang des ports les plus considérables
d'Ontario.

Pendant la saison dernière, 1,064 bateaux à vapeur et
navires ayant un tonnage de 463,366, employant 16,891
hommes, portant 26,780 passagers, et d'une valeur de
près de 82,000,000, ont quitté le port. La ville de Owen-
Sound a payé $17,669 de droits de douanes pendant
la présente année. Notre ville augmente en impor-
tance, mais notre port est incapable de suffire aux
vaisseaux qui y viennent. Les vapeur& du Pacifique
canadien circulent de Port-Arthur à Owen-Sound, et ne
passent maintenant la rivière, qu'en haut de l'endroit
dragué pour venir au quai. Les hélices touchent quelques
fois le fond, et l'on m'a dit que l'une d'elles a été brisée la
semaine dernière. Maintenant, avec la confiance que j'ai
dans le gouvernement, me rappelant la promesse qu'il a
faite, je cxois qu'il prendra l'affaire en mains et nous don-
nera l'argent requis pour draguer les 2,200 pieds restants
de manière à pouvoir recevoir les vaisseaux qui y viendront.

Sir HECIOR LANGEVIN: Naturellement, je ne désire
pas paraître ne pas répondre à l'honorable monsieur, mais
il sait que je n'ai donné aucun espoir à la déiLégation venue
il y a quelque temps, que le gouvernement dépenserait plus
d'argent cette année, à cet endroit, et je ne puis que répéter
la même chose aujourd'hui. Jo pense que nous avons lait
beaucoup pour Owen-Sound, et sa population semble con-
vaincue que nous avons fait beaucoup pour elle. Je dois
dire que les gens ont aussi eux-mêmes, fait leur part, et,
j'ai peu do doute que si, à l'avenir, nous leur demandons de
venir au secours d'Owen-Sound pour creuser son port, nous
les trouverons prêts à mettre la main à leurs goussets et
qu'ils contribueront leur part aux améliorations. Mais je
pense que les travaux sont suffisants pour le présent et que
nous pouvons retarder pendant quelque temps avant d'en
faire de nouveaux.

M. ALLEN: La position est telle qu'il n'y a pas d'eau en
quantité suffisante dans ces 2,200 pieds pour permettre aux
navires d'entrer facilement, et ri les 610,000 ne peuvent pas
être accordés, peut-être que 65,000 suffiraient maintenant.
Les dragueurs sont restés là tout l'été, attendant des instruc-
tiens, et je sais que la population serait très reconnaissante
au gouvernement s'il pouvait trouver moyen d'accorder
65,000.

Câble sous-marin entre le Colombie-Britannique et
le Territoire de Washington, vin Victoria,
Oloyer-Point et Dungenees (montant voté de
nouveau du crédit périme)............ .... 3,500

M. BAKER (Victoria): Ce paiement couvre-t il complète-
ment le posage du câble ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui; c'est la balance. C'est
pour solder la somme dépensée sur mandat spécial du gou

M. ALLEN

vorneur général, pour subvenir aux frais du pesage du
ctble sous-marin, reliant la Colombie-Britannique aven le
territoire de Washington, directement à traversle detroil de
St-Juan de Fuga.

Maison et ameublement du haut commissaire du
Canada, Londres, Angleterre - balance de
mobilier etc...................... .... .$ 703.17

M. HiULOCK : Lo ministro des travaux plublics voudrait-
il dire ce qui est compris dans cet item ?

Sir HECTOR LANGEVIN: L'expression etc, comprend
le changement du système de drainage. Puis il y a de la
peinture, quelques meubles dans les chambres à coucher et
la cuisine, et S160 pour des travaux se rattachant à l'éclai-
rage au gaz.

Pêcheries-montant additionnel requis pour prime
d'encouragement......................................... $ 20,000

M. McDOUGALL: Est-ce l'intention de l'honorable
ministre d'étendre cette prime aux bateaux d'un tirant au-
dessous de 14 pieds d'eau? Les gens engagés dans les pêche-
ries du Bras d'Or n'ont pas besoin des gros bateaux, mais se
servent de petits bateaux.

M. McLELAN: Je dois dire que le tirant d'eau devait
avoir un minimum de 14 pieds, car nous pensions que c'était
aussi peu qu'il était désirable d'avoir; mais l'honorable
monsieur et un ou deux autres honorables messieurs m'ont
fait connaître les circonstances spéciales qui ne permet-
taient pas d'employer des plus grands bateaux. Le montant
fixé par la loi, a donné une somme de $150,000 a être divisée
parmi les vaisseaux et bateaux de pêcheurs. Il était néces-
saires d'attendre jusqu'à ce que les réclamations fussent
présentées avant de faire une division; cela a causé du délai,
et des plaintes ont été faites par les pêcheurs. Cette année
il a été décidé d'accorder ui prix uniforme pour la prime.

M. WELDON: J'espère que l'honorable ministre inclura
les bateaux de la baie de Fundy avec ceux du Bras-d'Or.

Pour payer les comptes relatifs à la construction
et au parachbvement des casernes à l'usage de
la police à cheval du Nord-Ouest à Fort
Macleod, le Creek à l'Erable et à Medicine-Hat. $ 25,600

Sir HECTOR LANGEVIN: Le coût total à Fort-Macleod
est de $16,000, et à Medicine-Hat de 8 ),000, et l'exté-
rieur de quelques casernes est en mauvais ordre et doit être
i éparê. L'honorable monsieur doit voir que la force étant
augmentée, les facilités de logtment doivent aussi l'être. Il
est impossible do dire au juste maintenant si cela sera
plutôt à un endroit qu'à un autre. Cette affaire appartenait
aun département de l'intérieur. L'inspecteur, M. Perry,
rapporte que l'ouvrage est de première qualité pour la classe
des bâttisses, et les matériaux employés, de bonne qualité, et,
qu'aucune autre personne a les moyens de continuer les
travaux. Lorsque nous avons pris ces bâtisses, elles
n'étaient que de simples huttes, d'un caractère grossier, et
maintenant que la police est pour résider permanemment à
certaines places, nous devront mettre les édifices en bon
ordre. J'ai vu ceux de Calgary et de Régina, et ils étaient
tonus du mieux possible ; mais par exemple, ceux de Cal-
gary avaient besoin de réparations, et je pente qu'il y a
une estimation additionnelle pour cela dans les estimations
pour 1885-86.

Pour rembourser aux banques des taxes perçues
irrégulièrement....................................... $41,048.92

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles sont les circons-
tances de ce remboursement, et à quelle banque est-il fait?

M. BOWELL: Je lirai le mémorandum que j'ai:
Par l'acte 31 Vic., ch. 11, sec. 2, un droit de 1 pour 100 était imposé

sur la circulation des banques incoiporées par les legislatures de la Non-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick. Cet acte a été continué par
l'Acte 33 Vie., ch. 12, sec. 9, jusqu'à la fin de la session du parlement
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uivant le 1erjanvier 1872. L'acte des banques de 1871 (34 Vic. ch.
5 , p a section 15, r aogué le droit quant aux bques auxqu1s il
s'appliquait, mais l'a cntiué pour ls autres. L'acte des banques
aussi, par la section 76, continua l'acte 33 Vic., ch. 11, en force jusque
vers l'cpoque mentionnée ci-dessus, quant aux banques qui n'étaient pas
sous l'acte des banques. Comme l'acte 33 Vic., ch. 11, n'a pas été con-
tinué au delà de ce temps, il devenait par conséquent périmé à la in de
la session suivant le 1er janvier 1872, c'est-à-dire le 14 juin 1872, et la
taxe cessait d'être payable à cette dernière date.

Les banques ci-dessus nommées, qui ne sont pas sous l'acte des
banques, ont continué à payer le droit, les deux premières jusqu'au 31
octobre 1883, et la banque commerciale de Windsor jusqu'au 30 avril
1875, et ce montant ainsi payé, sur avis du département de la justice,
et par un ordre en conseil basé sur le rapport du bureau du Trésor, a
étó remis aux banques.

Pour 500 exemplaires du " Parliamentury Coin-
panion. ............ $1,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ceci est une petite
publication bien convenable, mais elle avait coutume de
n'être que de $1.50 alors qu'elle était tout aussi bien faite
qu'à présent. Je ne vois pas pourquoi nous paierions 50
cents de plus, maintenant que la circulation doit être plus
grande.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est le prix auquel il se
vend maintenant, et je pense, l'année dernière.

Sir RICHARl) CARTWRIGHT : Cela avait coutume
d'être $S50.

Sir Il ECTOR LANGEVIN: Au commencement, je crois
qu'il valait moins que cela. Je dois dire que le livre est
maintenant très complet.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je connais le livre assez
bien; mais je m'étonne que l'éditeur en ait augmenté le prix,
sans rime ni raison, de 50 cents.

M. LANDERKIN : Je pense que le prix payé pour ce
livre et pour le Registre Farlementaire est exagéré. Vous
avez tout autant de renseignements dans l'Almanacà Cana-
dien, que vous pouvez acheter pour 12J cents, tandis que
vous payez $2.00 pour ce livre et $3.00 pour le Registre. J'ai
examiné ces livres et l'Almanach Canadien, et il y a plus de
renseignements dans ce dernier que dans les deux autres
réunis ensemble. Cela paraît une escroquerie.

M. FARROW : Je suis un peu porté à penser comme
l'honorable monsieur. Je ne puis voir comment on a pu en
augmenter autant le prix. Nous avions coutume de l'avoir
pour 61.50, et il était alors assez cher, et maintenant le voilà
élevé à 62.00. Si nous voulons pratiquer l'économie, nous
devons commencer par les détails. C'est peut-être une petite
affaire, comparée là plusieurs autres items que nous avoni
adoptés, mais je pense que c'est une charge qui ne devrail
pas être acceptée. Je considère $1,50 suffisants, et je pens
que lo profit serait encore considérable si le prix était $1.00
Je crois quil est de peu d'utilité à cette Chambre, surtou
depuis que nous avons un Registre Annuel; l'un ou l'autrE
devrait être retranché, et je pense que ce devrait être celui-ci

M. LANDERKIN: Le Registre est de $3.00, et celui-c
est seulement de $2.00.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est pratiquement un(
chose stéréotypée. Naturellement, quand il y a un nouveau
parlement, il y a beaucoup d'ouvrage, et alors le prix es
raisonnable; mais la deuxième, la troisième, quatrième e
cinquième année du parlement, il y a peu de changement
d'une année à l'autre.

Pour faire face aux dépenses de la commission rela-
tive aux chinois ..................... $11,500

Sir RICH A-RD CARTWRIGHT : Est-ee là le crédit total
et comment a-t-il été encouru ?

Sir IHECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur doi
avoir un peu d'indulgence, parce que c'est dans le départe
ment de mon honorable ami le secrétaire d'Etat, qui a ét
obligé de partir l'autre jour pour raison de santé. Ceci n'es

pas le seul item. Je pense que l'item suivant de $4,300 pour
impressions, fait partie de cette affaire. Je pense qu'une autre
somme de $5,000 a été dépensée pour impressions et le coût
de la traduction. Si l'honorable monsieur désire avoir les
détails complets, j'en prendrai note et les donnerai lors du
concours.

Sir RICHARD CARTWRIGHIT: Et aussi comment il a
été distribué; combien pour salaires et combien pour d'autres
objets.

Sir HECTOR LANGEVIN : J'aurai un état.
Pour faire face aux dépenses d'élections tenues sous

la loi de tempérance du Canada................ ......... $25,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT : C'est une dépensej oli-

ment élevée pour tenir les gens sobres.
M. LANDERKIN: Combien cela coûte-t-il par comté?
M. BOWELL: Précisément la même chose que pour les

élections parlementaires. Dans un comté comme Hastings,
par exemple, où il y a trois districts électoraux, vous avez à
ajouter les trois ensemble.

Pour payer les commis surnuméraires pour services
rendus dans la préparation des rapports deman-
dés par le parlement ..................... ....... 6 10,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je pense qu'avant
d'accorder cela nous devrions voir ces rapports, Plusieurs
d'entre eux n'ont pas encore été produits, et en particulier
un, pour lequel est responsable le ministre des travaux
publics, parce qu'il a amendé le rapport de mon honorable
ami, pour les détails des sommes payées à certains journaux,
et aussi correct que promis qu'il serait. Cela n'a jamais été
fait complètement.

M. WHITE (Cardwell): Oui, cela a été produit. Nous
avions ces rapports devant nous à la dernière réunion du
comité.

Pour régler les réclamations de la succession de feu
S. IL Thompson, et celles de M. le juge
Weatherbee, d'Halifax, et de M. T. H. Davies,
M.P., de Charlottetown, pour surcroit d'hono-
raires comme conseils devant la commission
des pêcheries d'Halifax, $8,000 chacun............ $24,000

M. FARROW: Ceci est un montant très extraordinaire.
J'aurais bien aimé voir l'honorable monsieur, que je res-
pecte beaucoup, à son siège, mais il a cru convenable de nous
laisser. Je n'ai rien a dire contre cet individu, personnel-
lement. Je pense qu'il est parfait gentilhomme, d'une
habileté considérable, et je le respecte beaucoup. Maintenant,
je comprends qu'il a déjà reçu un certain montant, lequel, si
je suis bien informé, a atteint le chiffre de $15,000, pour le
même service ; et ceci serait un montant additionnel de

b $8,000, ce qui formerait la jolie somme ronde de $23,000.
Maintenant, nous parlions hier soir de la valeur d'une heure
de travail, combien valait une heure de travail. J'ozerai dire
sans craindre la réfutation, que si vous additionnez les heures
qu'il a consacrées à ce travail, cela lui donnerait $100.00 par
heure. Il se plaignait, ici, l'autre soir, qu'un certain honxo-
rable monsieur avait reçu $2,000, d'après la longueur d'une

t certaine session-pas cele-ci. Maintenant, voici un homme,
t et il n'est pas un tory, qui a déjà reçu $15,000 auxquels on
s ajoute encore $8,000.

M. WELDON: Comment trouvez-vous qu'il ait reçu
$15,000 ? Il n'a reçu auparavant que 87,000.

M. FARROW: Je suis heureux que l'honorable monsieur
me corrige, car je ne veux pas faire de faux avancé. Cela
ferait $15,000. Il est très étrange qu'il n'ait pas fait son
compte correct, de suite. Généralement parlant les avocats
font les comptes les plus élevés d'abord, et les réduisent
ensuite. Mais il a renversé l'ordre; il reçoit d'abord

é $7,000, et maintenant il pense qu'il aurait dû avoir $8,000
t de plus. Il n'a pas reçu d'abord la moitié de son salaire.
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Eh bien, ceci n'est pas tout, cet homme est né sous une
heureuse étoile. Il a reçu beaucoup de faveurs de ce gou-
vernement. Ce monsieur à qui nous donnons 88,000, est le
monsieur qui s'est levé dans cette Chambre il y a quelques
semaines, la poitrine soulevée par une juste indignation,
parce que l'argent public était dépensé d'une manière ex-
travagante. 11 est membre de cette Chambre depuis trois
ans, et il ne peut rcter jusqu'à la fin de la troisième
session, cependant il a reçu de ce gouvernement $15.000, et
$20,000 comme agent légal de ce gouvernement ; ceci fait
$35,000.

M. WELDON: Il n'a jamais reçu 820,000.
M. FARROW: Si je suis exactement informé, il a reçu

$4,000 par an durant cinq ans.
M. WELDON: Montrez cela, dans les comptes publics,

si vous pouvez.

M. FARROW: Durant cinq années qu'il fût l'agent légal
du Canada, il a pris dans les coffres de ce pays $20,000, ce
qui, si c'est vrai-

M. WELDON: Cela n'est pas vrai, c'est là la difficulté.
M. FARROW : -fait $35,000 en tout. Ce n'est pas un

tory qui fait cette chose-ci. Et c'est là un de vos réfor-
mistes modèles. Combien a-t-il reçu précédemment et com-
bien longtemps a-t-il été engagé ? Combien ont été les dé-
penses légales en rapport avec l'affaire ?

M. WELDON : Nous n'avons pas entendu le député de
Huron-Nord (M. Fairrow) depuis qu'il a découvert que les
poules pondaient des Sufs plus gros grâce à la politique
nationale. Il a, cependant, pris avantage de l'absence de
l'honorable député de Queen, I. P. E. (M. Davies), pour
l'attaquer. Il n'aurait pas osé dire ce qu'il a dit si l'hono-
rable monsieur eut été ici ; il en a pris avantage pour
faire des avancés inexactes. Il a parlé de ce que l'hono-
rable député de Queen avait quitté sou siège en cette Cham-
bre. Cet honorable monsieur est arrivé ici le premier jour
de la session et il est resté jusqu'au 30 juin, date à laquelle
il fut obligé de partir pour voir aux intérêts de ses clients.
Les honorables deputes d'Ontario ont visité leur famille
plusieurs fois, mais l'honorable député de Queen ne s'est
jamais absenté depuis le 29 janvier jusqu'au 30 juin. Je
doute beaucoup qu'il y ait d'autres honorables députés qui ait
fait la même chose.

M. CAMERON (Inverness): Moi.

M. BAKER (Victoria): Moi.

M. WELDON: J'admets que ces honorables messieurs
soient des exceptions. L'honorable député de Huron-Nord
a déclaré que l'honorable député de Queen avait reçu
820,000 du gouvernement. J'ai ou quelque expérience en
ces affaires, et je dis que l'honorable monsieur n'a pas
obtenu telle somme; mais il n'y a pas de doute que l'hono-
rable député a donné la pleine valeur pour chaque dollar
qu'il a reçu comme représentant le ministre de la justice

L'accusation que l'honorable député a reçu $20,000 du
gouvernement fédéral, avant qu'il ne soit membre de cette
Chambre est entièrement dénuée de fondement. Relative-
ment à cela l'honorable député de Queen a été employ
comme conseil dans la cause des pêcheries avec mon hono-
rable ami, feu S. R. Thompson, l'un des hommes les plus
éloquents et les plus capables qui aient jamais vécu en
Canada. Tous ceux qui liront son discours à la clôture des
délibérations de la commission d'Halifax en seront convain-
cus; et je dis que l'indemmité a été largement due à l'élo-
quence de mon ami, dont j'ai été durant plusieurs années,
l'assòcié. L'honorable député de Queen (M. Davies) a donné
une grande attention à la cause. Ces messieurs ont sacrifié
leurs affaires afin de suivre cette cause, et visité Ottawa et
HIalifax à son sujet. Ils ont bien rempli leur devoir. Lors-
que M. Doutre fit cette réclamation, le gouvernement lui

M. FARRow

résista. M. Davies et M. Thompson ne firent pas de réecla-
mations; ils prirent l'argent offert, bien qu'ils jugeaient que,
sous les circonstances, ils auraient dû recevoir davantage.
M. Doutre alla plus loin et commença des procédures devant
les tribunaux. La cour Suprême décida, par une majorité,
que M. Doutre avait droit à une somme additionnelle de
68,000. Le gouvernement, mécontent de cette décision,
porta la cause devant le Conseil privé, où elle fut décidée en
faveur de M. Doutre. Et si M. Doutre a droit d'être payé
de cette somme, mon honorable ami de Charlottetown et
mon ami M. Thompson, mort depuis, y avaient aussi droit.
Je dis que le gouvernement a fait un acte de justice et
d'équité en cette affaire, puisque non seulement le plus haut
tribunal du Canada, mais le plus haut tribunal de la Grande-
Bretagne, en autant que nous sommes concernés, ont décidé
qu'ils avaient droit à ce montant.

Mon honorable ami de l'Ile du Prince-Edouard n'a pas
demandé ce montant, mais le gouvernement a dit que puis-
que les plus hauts tribunaux du pays après complète
discussion avaient décidé en faveur de M. Doutre, ce
n 'était qu'un acte de justice pour les autres messieurs
d'être mis sur un pied d'égalité. Je pense que le gouver-
nement a fait ce qui était juste et raisonnable. Je ne dis-
cuterai'pas la question de savoir si la décision de la cour
Suprême ou du Conseil privé était correcte, car ces décisions
font loi, et le gouvernement a bien fait de s'y soumettre.
L'honorable député de Huron-Nord peut croire que c'est un
montant très considérable, et cela en est un; mais comme
la loi du pays a décidé qu'ils y avaient droit, le gouver-
nement fesait simplement un acte de justice en payant le
même montant à mon honorable ami, que celui qu'il a
payé à M. Doutre. L'honorable député de Huron-Nord
attaque mon ami de l'Ile du Prince-Edouard en son absence,
et il porte una accusation injuste contre lui, parce que cela
n'a pas été à la demande de mon honorable ami que ce mon-
tant fut payé, car le gouvernement a simplement décidé que,
d'après la loi, il avait droit à ce montant comme les autres.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Comme cette affaire est
commencée sous l'ex-gouvernement, il peut être aussi bien
en justice pour mon ami absent, ainsi que pour l'information
de la Chambre que je donne, généralement, quelles en ont
été les circonstances. Je rappellerai à la Chambre, d'abord,
que cela n'a pas été de l'argent mal placé, puisque le gou-
vernement canadien a obtenu un jugement pour un montant
de 44 millions contre le gouvernement américain. La
première cause connue, je crois, dans laquelle une colonie
anglaise a réussi à obtenir des dommages substantiels
des Etats-Unis, et faisant un contraste très marqué à la
manière avec laquelle telles négociations, conduites par des
négociateurs anglais, se sont jusqu'ici terminées, dans toutes
les contestations qui se sont élevées entre les deux pays.

C'est une grande erreur de supposer que ces messieurs
de la profession légale, engagés par le gouvernement fédé-
ral, n ont été occupés que durant le temps que la commis-
sion a siégé à Halifax. Je sais moi-même que j'ai souvent
entendu dire, par feu sir Albert Smith, qui, comme ministre
de la marine et des pêcheries eut la direction de l'affaire,
que pendant une période de deux on trois années ils furent
obligés de consacrer une très grande partie de leur temps
à acquérir une connaissançe parfaite de la preuve et des
détails qui devaient être amenés devant la commission.
Quant à la somme totale qui a été payée à ces messieurs je
crois que c'est plus que ce que l'ex-gouvernement pensait.
devoir être une compensation raisonnable pour leur service,
mais aucun blame ne peut être fait au gouvernement actuel,
parce qu'après le long procès dans lequel il a été engagé
avec M. Doutre, il a reconnu les réclamations de ces mes-
sieurs. Il est très clair que, si on a accordé à M. Doutre,
d'abord en cour de l'Echiquier, puis en cour Suprême, et
enfin au Conseil privé, cette somme additionnelle de $8,000,
en toute raison et justice, les trois autres avocats, engagés
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dans l'affaire, avaient droit à une somme égale. Il n'y a
pas de doute qu'ils ont rempli séparément et individuelle-
ment des fonctions aussi importantes dans ce travail, que
M. Doutre, et il serait parfaitement absurde pour le gou-
vernement du Canada d'avoir payé plus de frais et plus
d'intérêt, ce qui serait indubitablement arrivé à mon avis.
Je vois que près de $4,000 pour frais et intérêts doivent
être payés à M. Doutre on sus des $8,000. Cela aurait été
une manière absurde d'économiser l'argent public d'avoir
laissé intenter trois poursuites additionnelles, par trois
parties différentes, comme je présume que cela aurait été
indubitablement le cas, après la décision rendue sur la
poursuite de M. Doutre.

M. COCHRANE: Le gouvernement a fait un marché
vague avec ces messieurs.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Eh bien, je ne pense
pas que ce fut une cause dans laquelle il était possible de
faire aucune convention. Je sais que dans des causes dans
lesquelles j'ai été moi-même partie, j'ai eu à payer des
sommes égales, en proportion à l'ouvrage fait, aux sommes
chargees par ces messieurs. De fait, j'ai connu des causes
dans lesquelles de bien plus petites sommes étaient en jeu,
causes portées devant d'autres cours et dans lesquelles des
sommes plus considérables que celle-ci ont due être payées.

Un honorable DEPUTÉ : En proportion ?
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non ; je veux dire ab-

solument pour l'ouvrage fait. Ces messieurs ont été retenus
six ou sept mois consécutifs à Halifax. J'ai connu des
causes où de très grosses sommes ont été payées pour deux
on trois jours d'ouvrage, et ai l'ouvrage eût continué de la
même manière, le montant aurait été plus considérable que
celui-ci, Il n'y a pas de doute que la somme totale est
forte; elle s'élève a environ 815,000 pour chacun, et avec
des dépenses aussi considérables que l'ont été celles de l'ac-
tion, je pense moi même que c'était une somme un peu
excessive. Je ne doute pas que M. Doutre eut réglé pour
une somme bien moindre, mais le gouvernement--et je ne
puis le blâmer-a pensé que M. Doutre demandait trop; il
porta l'affaire devant les tribunaux et elle a été décidée
contre lui. On ne peut blâmer le gouvernement, et je ne
pense pas non plus qu'aucuns reproches peuvent être faits
à ceux qui ont iéelamé ce qu'ils coniidéi-aient un paie-
ment raisonnable pour leur ouvrage.

M. BOWELi : Je désire rectifier l'honorable monsieur
sur un point. Le premier qui ait refusé positivement de
reconnaître cette réeclamation, a été feu sir Albert Smith.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je le crois bien.
M. BOWELL : L'honorable monsieur a dit que nous

l'avions refusée,
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Non ; l'honorable mon-

sieur se trompe, je n'ai pas dit cela.
M. BOWELL: L'honorable député de Saint-Jean l'a dit
M. WELDON: Non ; j'ai dit le gouvernement.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est toujours ,une

affaire difficile d'établir ce à quoi s'élève les mémoires des
avocats. J'ai souvent pensé moi-même-bien qu'un humble
membre de cette profession, n'ayant été qu'un étudiant-que
le public en général était grossièrement maltraité par l'im-
mense montant d'honoraires qu'il était obligé de payer spe-
cialement dans les contestations d'élections, et j'ai souvent
pee sé qu'il devrait y avoir un tarif pour ces affaires. ,e
n'aime pas à critiquer les députés absents, mais je pense
qu'aucun homme de profession, avec une pratique égale,
n'a été aussi régulier à être présent à la Chambre que imon
honorable ami de l'ile du Prince-Edouard. Des avocats,
trèi fréquemment-des deux côtés, sans doute, mais spécia-
lement de l'autre côté, je vois vis-à-vis moi des sièges vides,
lesquels sont ordinairement occupés par de très distingues

avocats. d'Ontario et qui ont été innoctupés, à ma connais-
sance, durant les deux tiers de la session, tandis que mon
honorable ami durant cinq mois entiers a été l'un des assis-
tants les plus assidus et des plus persévérants, comme les
Débats le feront voir et comme vous, M. le Président, pouvez
le certifier.

M. FARROW: Je désire dire quelques mots en réplique
à l'honorable député de Saint Jean. Une de ses accusations
est que j'aurais pour de dire ce que j'ai dit, si l'honorable
monsieur était à son siège. Je n'aurais pas pour de le dire,
mais j'aurais le plaisir d'en dire plus. Au début j'ai dit que
je respectais cet honorable monsieur autant que je respecte
aucun de ceux siégeant del'autre côté de la Chambre; et
j'ai raison de le respecter; l'honorable député de Saint-Jean
est sans doute un avocat éminent, mais au lieu de répondre
à mes remarques par un argument, il lance une insulte à
travers la Chambre. Il se trouve que je suis un cultivateur,
je connais probablement auitant en agriculture qu'il con-
naît en loi et il dit: nous n'avons pas entendu l'honorable
député, pendant cette session, depuis à peu près le temps où
1l a dit que les poules pondaient des oeufs plus gros. Main-
tenant je désire rectifier l'honorable monsieur; je n'ai jamais
dit qu'elles pondaient des oeufs plus gros. La question a
été soulevée par mon honorable ami de Brant, cette session;
comme cultivateur j'ai dit que, à cause du meilleur soin,
nous avions eu plus d'oeufs sur le même principe que nous
obtenons plus de lait des vaches, à cause d'un meilleur
soin. L'honorable député de Saint-Jean ne connaît rien en
agriculture; mais il est un très bon avocat si nous pouvons
le juger d'après les honoraires qu'il charge. Si vous exami-
nez les comptes publics, vous trouvez qu'il a retiré la somme
de 84,000 ou 85,000. Maintenant je me suis levé pour dire
que je regretterais beaucoup d'accuser induement l'honorable
monsieur qui est absent. Mon information était prise dans
le ferald de Charlottetown. Je ne sais pas ai c'est un
journal conservateur, réfoi'miste ou indépendant, mais s'il est
descendu assez bas pour publier des mensonges sur le
compte de l'honorable monsieur, le plus tôt nous le sau-
rons, le mieux ce sera. Maintenant, voici l'article:

Le Herald de Charlotetown a compté combien L. H. Davies, M. P., a
coûté au pays pendant ses douze années de vie politique. Le tableau
suivant donne une partie des récompenses reçues par lui pour des ser-
vice.i publics -comme procureur général et solliciteur général, $4,214;

comine membre de la Onambre d'assemblée $1,311 ; comme solliciteur,
aue de l'achat des terreý, $5,718 ; comme conseil de la couronne, $363 ;
comme conseil de la commission d'Halifax, $15,000; comme représen-
tant legal de la Puissance, durant cinq ans, $20,000: comme membre
des enommunes $4,000.

Mais il n'a pas été ici trois ans. Maintenant n'a-t-il pas
perdu plus de temps depuis qu'il est parti que les deux
tiers des députés siégeant dans cette Chambre ? 11 a reçu
en tout, d'après cet état, $50,680. Montrez-moi un tory qui
ait fait mieux en trois ans.

M WELDON: L'honorable monsieur dit qu'il ne sait
pas si le Herati de Charlottetown est un journal réformiste
conservateur ; mais je puis dire qu'après cet état, que c'est
un journal conservateur d'un caractère enragé.

M. FARROW: Eit-ce vrai?
M. WELDON : J'oserai dire que cela n'est pas vrai ; je

pense que l'honorable député de Huron-Nord (M. Farrow)
a coûté au pays $8,000 on $9,000 depuis qu'il est ici ; je
suppose qu'il a retiré son indemnité chaque année, et tout
ce qu'il a pu retirer, et ,dit-il qu'il n'est d'aucune valeur au
publie en général,.comme membre de cette Chambre. Que
penserait-il si quelque journal libéral l'accusait de retirer

,son indemnité et de ne rien faire pour la mériter. Il a parlé
de mon nom comme apparaissant dans les comptes publics.
S'il regarde dans ce compte il verra que c'était de l'argent
pour payer d'autres personnes, et bien qu'il fut en mon nom
j'en ai reçu que très peu.

M. FARROW: Combien.
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M. WELDON: Le montant était de $5,000, et là-dessus
,4,000 :dièrent en Angleterre. J'ai reçu à peu près, je
supposc, onviron 8500 ou 860. Le gouvernement convint
do payer la dépense de contestor la loi Scott en Angleterre,
et si j'avais voulu traverser, un plus fort montant aurait pu
venir dans ma poche ; mais je ne suis pas allé ; j'ai dit que
cela n'était pas nécessaire, et, bien que l'argent fut porté
à mon nom, presque tout fut envoyé à dos personnes au delà
de l'Atlantique. Mais je répète qu'il est très injuste, en
l'absence de l'honorable député do Queen, qui a été ici du
29 janvier au 30 juin, jour par jour, pour l'honorable député
do faire des avancés qu'il n'aurait pas osé faire en présence
de l'honorable monsieur.

M. McLELAN: Je ne crois pas que l'honorable monsieur
réussisse à soulever beaucoup de sympathies pour l'hono-
rable député de Queen pour son assiduité en cette Chambre,
quand nous savons quello part il a pris dans la prolongation
do la discussion. Il est regrettable que l'honorable monsieur
qui a eu la direction de cuet, affLire, en 1877, n'ait pas eu
une entote, avec les honorables messieurs employés, plus
clairement définie. Je pense que l'honorable monsieur est
lui-même fortement sous l'impression qu'il los avait payés
beaucoup plus qu'il ne s'attendait de les payer lorsqu'il les
a d'abord employés. Je n'ai pas de doute que lo succès
qu'obtint cette commission, qu'il soit attribué ou non aux
avocats employés, leur donna, peut être, une plus haute idée
de la valeur de leurs services. M. Smith leur a payé le
montant dont il se croyait responsable, et le plein montant
auquel il croyait qu'ils avaient droit d'après l'entente qu'il
avait eue avec eux, mais ils demandèrent que ce montant fut
plus que doublé. M. Doutre prétend qu'il a pasFé six mois
à IHalifax, à travailler, et un mois à voyager entre Halifax
et Ottawa, pour examiner des papiers.

C'est à peu près le temps employé par MM. Doutre,
Thompson, Whetherbeo et Davies. Ils ont tous donné à
peu pi ès le même temps, do six à huit mois, et lorsque ce
crédit sera voté, nous aurons payé $60,000 pour les services
de ces messieurs. Je crois que c'est une assez bonne paie.
Ce n'est pas tous les avocats, même dans la province d'On-
tario, qui recevront $15,000 pour six mois de service. Tous
ces messieurs ont insisté pour le règlement de leur réclama.
tion. M. Doutre institua une action que le gouvernement
contesta. Elle fut décidée en sa faveur ici ; il y eut appel
de la décision, et, finalement la cause fut portée devant le
Conseil privé, et le jugement confirmé avec frais, s'élevant
à 812,000. J'ai consulté le département de la justice pour
savoir s'il y avait quelque différence entre la cause de M.
Doutre et celle des autres réclamants, et l'on me répondit
qu'il n'y en avait pas. Je fis proposition aux autres de ré-
gler pour 88,000, montant accordé à M. Doutre, avec frais,
et ils ont consenti à accepter cela.

M. DAWSON: Je ne me lève pas pour discuter les mon-
tants payés à ces différents avocats. De fait, je trouve les
montants excessivement petits, comparés avec mon expé.
rience des affaires légales, puisqu'ils n'ont pas absorbé la
moitié des dommages-intérêts perçus. Mais ce n'est pas le
point sur lequel j'appelle l'attention. Il arrive souvent,
dans des causes do ce genre, que les personnes modestes qui
font réellement l'ouvrage sont perdues de vue, et ces hommes
distingués qui sont proéminents aux yeux du monde reçoi-
vent le paiement. Il y a eu un monsieur, mêlé à cette
enquête, dont les services furent de la plus grande valeur au
peuple, dans l'obtention de ces dommages-intérêts. Je fais
allusion à M. Whitcher, alors commissaire des pêcheries.

Maintenant, il est déchargé-probablement qu'il n'a pas
toujours été prudent, mais dans le cas qui nous occupe, il a
rudement travaillé, et maintenant, quand ces grosses sommes
sont payées pour services rendus en cette affaire, je crois
que nous devrions voir à ce que M. Whitcher, dont les ser-
vices ont été d'une si grande valeur, reçoive quelque chose.

M. WELDJN

M. SPROULE: Je pense que l'honorable député do
Saint-Jean (M. Weldon) a dépensé une grande quantité de
chaleur inutile dans la défense de son confrère politique et
professionnel. Il a proféré de fortes calomnies contre l'ho-
norable député de Huron-Nord (M. Farrow), parce qu'il
avait osé protester contre l'inconvenance.de payer ce qu'il
croyait êtie une somme exorbitante pour les services ren-
dus. Si nous acceptons les déclarations de l'honorable
député de Saint-Jean, quant au temps que ces messieurs
furent engagés dans ce service, nous devons admettre qu'ils
ont été payés un prix élevé. Sept mois pour $ 15,000, c'est
au-dessus de $2,000 par mois. A quelle valeur ont-ils prisé
leur temps comparé à celui d'autres hommes dans ce
pays 1 L'honorable monsieur a dit que M. K. H. Thompson
était un des hommes des plus capables du Canada. Je crois
qu'il était un homme capable, et l'honorable monsieur a
répété, que sans M. Thompson nous n'aurions pas eu ce
verdict favorable. Je crois que, si les hommes étaient payés
suivant leurs mérites, M. Davies et M. Doutre seraient bien
payés à 81,000, tandis que les services de M. Thompson
seraient bon marché à $10,000. L'honorable monsieur a
dit que l'honorable député de Huron-Nord (M. Farrow)
n'oserait pas prendre la position qu'il a prise si l'honorable
député de Charlottetown (M. Davies) était ici. Je ne pense
pas qu'aucun honorable député, ici, ait peur de l'honorable
député de Charlottetown (M. Davis) ou d'aucun autre
député. Je ne pense pas qu'il convienne à d'honorables
messieurs de manifester de tels sentiments contre aucun des
honorables députés, parce qu'il ose discuter la convenance
de rce qu'il croit être une charge exorbitante.

M. FISHER: Je ne suis pas exposé au reproche d'être
un homme de profession, confrère de l'honorable monsieur
dont on parle, mais je pense que j'ai assez de bon sens pour
désapprouver la déclaration du journal qui a accusé M. Davies
de recevoir de si grosses sommes du gouvernement du Canada.
Je trouve parmi les items chargés contre lui, celle de procu-
reur et de solliciteur général. àtais il était procureur et
solliciteur général de l'Ile du Prince-Edouard, avec lequel ce
gouvernement ici n'a rien à faire.

M. FARROW: C'est ce que nous avons lu.
M. FISHER: En même temps l'honorable monsieur a

mentionné une somme de $20,000 que la Puissance du
Canada lui avait payée.

M. FARROW : L'argent public de la Puissance.
M. FISHER: Cependant je présume que l'honorable

député de Queen (M. Davies), lorsqu'il a rempli la charge
de procureur et solliciteur général de la province de l'lle
du Prince-Edouard, a donné bonne valeur pour l'argent qu'il
a reçu. A tout événement, il a agi en cette qualité à la vue
du peuple de la province à laquelle il appartenait. Il était
aussi membre de l'Assemblée, sous laquelle il a reçu un
certain montant.

M. FARROW: Il était solliciteur de la compagnie pour
l'achat des terres.

M. FISHER: Cela était une question de politique locale,
laquelle regardait le gouvernement local, et non pas ce
gouvernement. Lorsque l'honorable monsieur a reçu
comme conseil pour la couronne, une certaine petite somme,
c'était du gouvernement local, et non pas du gouvernement
fédéral. L'honorable député de Queen a aussi été membre
des Communes depuis trois ans, mais comme membre de
la Chambre des Communes, au lieu de recevoir $4,000 il
n'en aurait reçu que $3,000.

M. FARROW: Que dites-vouis des frais do route ?
M. FISHER: Il a reçu ses frais de route comme tous les

autres députés. Cela est loin de s'élever à $1,000 ; et
chaque jour qu'il est absent sera déduit. L'honorable député
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de Queen, 1. P. E., était l'un de ces messieurs <ui ont serv
leur pays en cette fameuse cause. Le gouvernement a ét
forcé par l'un d'entre eux do payer un certain montan
comme honoraire. L'honorable député de Queen n'a pa
essayê de forcer le gouvernement à lui faire ce paiemeni
Le ministre de la marine dit qu'il a fait sa demande ai
gouvernement. Dans une conveisation avec l'honorabl
député, j'ai compris qu'il n'avait jamais fait telle demande

M. MoLELAN : Les réclamations furent faites par t9u
les messieurs au département de la justice, et elles furen
renvoyées à mon département. Je me rappelle que mon
sieur le juge Wetherbee, un des réclamants, voulut pour
suivre. J'ai consulté le département de la justice, et li
réponse fut quetoutes les réclamations étaient sur le mêmi
pied, et que la cause de M. Doutre étant décidée, les autre
causes la suivaient.

M. FISHER: Je comprends alors que M. Davies n'a pai
fait une demande formelle ?

M. BOWELL : Oui ; je trouve qu'il y a un rapport du 24
janvier 1885, touchant les réclamations de feu M. Thompson:do M. Wetherbce et de M. Davies. Il n'y a pas de difficult4
à ce sujet; l'honorable monsieur a droit à l'argent.

M. FISEER: Certainement. Je ne vois pas que l'on
puisse déverser aucun blâme sur lui pour avoir reçu cet
argent. Quant au fait de gagner l'argent, ses capacités
comme avocat, d'homme de profession, sont suffisantes pour
le placer au-dessus de tout reproche.

M. WELDON: En référant aux remarques de l'hono-
rable député de Gray, je dois dire que je n'ai pas blâmé
l'honorable député de Huron-Nord (M. Farrow) pour avoir
demandé des informations par rapport à cette affaire, mais
je l'ai blâmé d'avoir attaqué l'honorable député de Qieen en
son absence. Je ne blâme pas le gouvernement d'avoir
résisté à cette réclamation. Au contraire, mon opinion
est qu'il avait parfaitement raison d'y résister, et aussi en
présence de la différence d'opinion en la cour Sup:ême, ici,il avait parfaitement raison de la porter au Conseil privé.

M. CAMERON (Middlesex) : Je suis heureux de voir
que les honorables messieurs de la droite sont disposés à cri-
tiquer des comptes comme ceux-ci, et j'appellerai leur atten-
tion sur quelques autres comptes qui devraient recevoir la
même critique. Je trouve par exemple un item, sous le titre
de cheminis de fer et canaux, où un membre de cette Chambre
apparaît comme le récipient-

Quelques honorables DÉPUTÉS : A l'ordre.
M. CAMERON (Middlesex) :-de $13,960.
M. BOWELL : Qui est-ce.
M. CAMERON (Middlesex) : L'honorable député de Vie-

toria.Nord ou Sud, j'ai oublié lequel.
M. McCALLUM : L'honorable monsieur est complète.

ment hors d'ordre. Je pense que l'honorable député de
Queen pourra dire: Seigneur délivrez-moi de mes amis; parce
que nous voulons voter l'argent. Je rappelle l'honorable
monsieur à l'ordre, parce qu'il doit discuter cette affaire, et
non aucune autre.

M. CAMERON (Middlesex) : La discussion a été con-
mencée par le député de Huron-Nord, qui a lu un extrait du
Herald de Charlottetown sur des affaires qui étaient beaucoup
moins pertinentes que celle-ci. Je désire autant que qui que
ce soit m'en tenir à la question, mais je pense que l'on
devrait attirer l'attention sur des montants énormes qui sont
payés pour des frais judiciaires. Il n'est que juste de dire
relativement à l'honorable député de Victoria-Nord, (M.
Cameron) que les montants furent obtenus par lui dans une
cause contre le gouvernement. Il les a reçus comme solli-j
citeur des entrepreneurs de la section "B," dans leur
cause contre le gouvernement. Je pense qu'un homme qui
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i a fait gagner $4,500,000 au gouvernement fédéral devrait
é être traité aussi bien que celui qui a obtenu un verdict de
t $395,000 contre le gouvernement.

M. BOWELL: En justice pour l'honorable député de
Victoria-Nord, l'honorable monsieur aurait dû continuer et

e donner la même explication que celle fournie par mon hono-
, rable ami de Saint-Jean, relativement à la somme qu'il a

reçue. Au contraire, étant l'avocat qui a conduit la cause
s contre le gouvernement, tout le montant a été payé pour
t couvrir les dépenses qui lui étaient chargées, et il les a
- déboursées. L'honorable monsieur a demandé quels étaient
- les frais de cette cause. Ils sont de $66,000 pour les hono.
a raires des avocats, et les frais, comprenant cette poursuite.

Maintenant il y a un particularité dans la profession légale
que j'admire certainement, et je regrette beaucoup que le
même esprit de corps n'existe pas dans la profession à
laquelle j'appartiens. Quand un malheureux imprimeur
reçoit quelques doilai's, tous les autres imprimeurs tombent
sur lui, comme s'il était acheté et comme s'il était le plus
grand misérable qui ait jamais vécu; mais vous touehez à
un avocat, et cela ne fait pas la plus légère différence qu'il
soit ami politique ou adversaire, ils se tiennent comme de la
cire. L'honorable dénuté de Saint-Jean (M. Weldon) atouché la question de l'argent que l'honorable monsieur a
obtenu comme conseil. J'ai entendu toute la question dans
le comité lorsqu'elle est venue auparavant; et je sais qu'au-
cune accusation ne peut être portée contre l'honorable mon-
sieur parce qu'il n'agissait pas pour le gouvernement, bien
que le gouvernement payait l'argent.

Pour payer le montant adjugé à M.
Joseph Doutre pour ses servicas se
rattachant à la commission des pêche-
ries d'Halifax................ ...... $8,0oo000

Intérêt sur cette somme à 6 pour1p
an, depuis le 29 août 1879 jusqu'au 1er
octobre 1884..................... 2,45655

F1rais cour de l'Echiquier........709 75
rais 'de l'appel de la courr me. 40r 65
Frais de l'appel au Conseil privé, £170,

Ils. 6d.......................... 830 12
$12,399.07

M. MACMASTER: Je n'ai qu'une remarque à faire sur
cet item. Cela a été une cause aussi importante qu'aucune
de celle dans lesquelles le pays ait jamais été engagé, et il
n'était que convenable que es conseils de premier rang fus.
sent employés et reçussent des honoraires proportionnés à
leurs services. Ces avocats ont été engagés par feu sir
Albert Smith, qui avait fait avec eux des arrangements qui
se sont trouvés très vagues, raison pour laquelle les avocats
engagés insistèrent pour avoir plus d'honoraires, et la cause
de M. Doutre à été prise comme une cause d'épreuve. Il
se trouve que je suis familier avec les procédures-de fait,
elles sont rapportées au long dans les rapports de jurispru-
dence. M. Doutre dans cette poursuite a recouvré une
indemmité additionnelle, sous forme d'honoraires, de $8,000;
et la seule question qui pouvait s'élever pour le gouverne.
ment, était celle ci: Les autres conseils devaient-ils être
payés pareillement? Maintenant, dans mon opinion, et je
pense qu'elle sera partagée par tous, il serait difficile de faire
une distinction entre les différents conseils. Il ne peut y
avoir de doute que M. Thompson était le premier avocat;
il n'y a pas de doute qu'il était l'homme le plus éminent
de sa profession, et qu'il a laissé un nom comme homme
honorable que tous les hommes distingués de sa profession
pourraient envier. Et il ne peut y avoir de doute qu'il a
déployé toute l'habilité professionnelle, et son grand esprit
ingénieux dans la poursuite de ce procès, etje pense que quand
à ce qui le regarde, au moins, il avait droit à une somme
additionnelle. Cela est en dehors de toute question. Alors
s'élèverait la question: M. Doutre ayant obtenu jugement
pour la somme additionnelle de $8,000, peut-on raisonnable-
ment s'objecter à ce que les autres conseils reçoivent la
même somme? Je pense, vu l'importance de la cause, vu la
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longueur du temps employé, vu le fait que la décision de la
haute cour a été obtenue, cette somme additionnelle devrait
être accordée, et ne devrait pas être discutée dans cette
Chambre. Cependant une discussion complète ayant eu
lieu, ce n'est pas mon intention d'entrer dans les détails, mais
simplement de payer mon humble tribut à la mémoire et à
l'immense talent de feu M. Thompson.

M. CAMERON (Middlesex): Si l'honorable monsieur,
qui est un membre distingué du barreau voulait expliquer
comment un client peut faire autre chose qu'un marché
vague dans une affaire de loi, il nous donnera de précieux
renseignements.

M. McLELAN: La principale objection que j'aie à ce
crédit, est qu'il établit un précédent. La cause a été décidée
en appel par le fait que des honoraires considérables avaient
été payés en certaines occasions. Je crains que ces quatre
conseils ayant reçu $15,000 chacun pour six mois de services,
cela crée un précédent, et que plusieurs infortunés plai-
deurs soient obligés de payer des honoraires énormes parce
que le gouvernement a payé ceux-ci.

Pour payer les dépenses se rattachant à la commis-
sion d'imprimerie.................... $864.04

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cui bono ?
M. BOWELL: M. Blackburn, de London, Ontario, et M.

Chamberlain sont allés dans différentes villes des Etats-
Unis, afin de faire un rapport sur l'établissement d'un
atelier d'imprimerie. Ce crédit est pour payer les dépenses
de la commission.

M. MITCHELL: Est-ce l'intention du gouvernement
d'établir un atelier d'imprimerie?

M. BOWELL: Le gouvernement n'en est encore venu à
aucune déci4on à cet égard.

Pour le paiement des appointements des membres
du conseil du Nord-Ouest, pour 1881 et 1883... $4,000

M. MULOCK: Le ministre en charge expliquera-t-il
comment des montants des années passées deviennent dus
maintenant ?

M. MoLE UAN: Avant l'année 1881, ils n'avaient pas
été payés. Une correspondance considérable se fit et le
gouvernement des territoires du Nord-Ouest décida définiti-
vement que les membres élus recevraient $500 et les autres
$200. C'était payé à même les fonds généraux du territoire
et ceci est pour rembourser le fondg.

M. MULOCK : Que dites.vous pour 1882 ? Y a-t-il e
quelques sommes de payer cette année ?

M. Mo LELAN : Je m'en informerai.

Police à cheval duNord-Ouest-pour compléter
le service de l'année........ ........................ $300,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: [Cette partie des dé
penses se rattache-t-elle à la répression de la rébellion ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Il est impossible de pré
parer une estimation exacte des dépenses de la police
cheval se rattachant avec les troubles du Nord-Ouest. De
comptés des distriots d'Edmonton et de Prince-Albert n'on
pas encore été reçus à Ottawa; mais il est connu que l
compagnie de la Baie-d'Hudson a payé, sur les certificats d
ses officiers, au delà de $100,000. Les comptes seront véri
fiés et indiqueront la dépense séparément des charge
ordinaires pour l'entretien de la force.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Ceci est de la natur
d'un vote de crédit.

Sir JOHN A. MACDONALD: La dépense ne peut êtr
calculée approximativement.

'Sir BICHARD CARTWRIGHT : Il est iupposé que 'pou
chaque chose entrée dans les estimations, des information

M. MAcNAsTER

peuvent être données et un compte détaillé fourni. Lor-
qu'un compte ne peut être donné, on devrait avoir recours
à un votde crédit. Cet item, strictement parlant, devrait
être traité de cette manière. Je sais que la dépense, à ce
compte, doit avoir été très forte.

Dép5rtement des affaires des sauvages-Pour pour-
voir aux institutions..................... .................... $4,850

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Qu'est-ce que cet item
se rattachant à l'établissement de 10 bourses à l'institut
Mohawk ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je l'expliquerai dans un
instant.

M. PATERSON: L'institut Mohawk est entretenu par la
compagnie de la Nouvelle-Angleterre, et cette compagnie
maintient six ou sept écoles et un institut industriel sur la
réserve des Six-Nations. Je ne me rappelle pas qu'aucun
argent ait été précédemment accordé par le gouvernement
fédéral. Je présume que ceci est une inauguration, et j'ai
confiance qu'elle produira de bons effets.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il a été décidé par la
société de la Nouvelle-Angleterre, sous les auspices de
laquelle est conduit l'institut Mohawk, d'établir, dans l'in-
térêt des enfants sauvages, dix bourses, cinq pour les gar-
çons et cinq pour les filles, et pour donner aux élèves qui
obtiendront le plus grand nombre de points à l'examen
public, pour l'admission à l'école supérieure, l'occasion de
suivre les cours de l'institut collégial de Brantford, et de se
qualifier comme instituteurs de troisième classe. Puis le
montant de $4,000 est pour aider à la reconstruction d'une
maison d'école industrielle, à Wikwemikong, ilu Manitou-
ue, laquelle a été détruite par le feu.

M. DAWSON : Il y a eu deux de ces écoles de brûlées, et
j'espère que le gouvernement trouvera moyen, sinon cette
année, du moins l'année proohaine, d'accorder un autre
crédit pour aider à la construction des autres écoles.

Territoires du Nord-Ouest-pour compléter le ser-
vice de 'année .............................. ...... $320,000

Sir JOHN A, MACDONALD : Le manque de la récolte
dans les districts de la Saskatchewan et d'Assiniboïa a né-
cessité des secours plus considérables en provisions. On a
obtenu du gouverneur général un mandat pour 250,000,
mais ce montant était insuffisant et l'on demande aujour-
d'hui 870,000 de plus; bien qu'il soit impossible de donner
le chiffre exact, les comptes n'ont pas été envoyés.

Perception du revenu-Douanes .............. ..... $2,242

M. FIS LER: J'aimerais demander à l'honorable ministre
des douanes quand il espère nommer un percepteur à Sutton.
M. Dunn est là depuis quelque temps; je crois qu'il a rem-
pli ses fonctions d'une manière habile, et je n'en doute pas,

-la somme que l'on demande aujourd'hui n'est pss trop éle-
vée pour le rémunérer de ses services. De fait, j'ai été
étonné de voir qu'il n'a pas été nommé permanemment

-avant aujourd'hui.

t sM. BOWELL :La nomination aurait peut-être dû être
t faite il y a quelque temps, et cela provient plutôt d'une
a négligence, de ma part que de toute autre chose, car M.
e Dunn remplit ces fonctions depuis la mise à la retraite de
. l'ancien percepteur. On s'occupera de la question dans
s peu de temps. Je pense que c'est n des cas où il s'est

élevé des difficultés en vertu de l'acte du service civil. Cet
eacte vous permettra de nommer un percepteur s'il n'a jamais

été dans le service auparavant; mais s'il a fait partie du
service, la chose est considérée comme une promotion et la

e loi ne contient aucune disposition pour la promotion d'un
employé à un poste plus élevé, à moins qr!'il n'ait subi

r l'examen de compétence. Je pense que M. flunn, qui est un
5 très bon fonctionnaire, est dans cette position.
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M. McNEILL : J'espère qu'avant l'année prochaine le

gouvernement prendra en considération l'opportunité d'a-
mender une loi qui oblige un homme qui pourrait être
promu, à rester dans une position subordonnée, et cela sim-
plement parce qu'il n'a pas subi un misérable examen, tan-
dis qu'un autre homme qui n'est pas dans le service, peut
être nommé sans subir d'examen.

M. FISH ER : C'est là certainement un commentaire
très hostile à la loi du service civil. Je puis dire que je
connais M. Dunn ; je sais qu'il accomplit sa besogne avec
compétence, et je n'avais pas compris qu'il ne f it pas capa-
ble de subir l'examen s'il en avait l'occasion.

Allocation au sous-directeur de poste d'Ottawa
pour avoir rempli les fonctions de directeur de
poste, tel qu'il est pourvu par l'article Il de
,'acte du service civil du Canada, 1882, depuis

le 1er avril 1883 jusqu'au 1er février 1884-cette
allocation représente la différence de traitement
entre celui de directeur de poste et celui de
sous-directeur de poste ........... ..... ,502.09

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est une somme con-.
sidérable pour douze mois, de besogne supplémentaire..
Comment cela a-t-il été payé ?

M. CARLING: Cela a été payé au sous-directeur de
poste d'Ottawa, durant l'absence pour maladie de M. Currier,
le directeur de poste. Les appointements de M. Currier
étaient de $3,000, et c'est la différence entre les appointe-
ments de l'assistant et ceux du directeur.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels sont les appoin-
tements du sous-directeur ?

M. CARLING: 8 1)600, je pense.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: 11 me semble que

c'est une ?osition très inutile, et qui n'a pas été bien consi-
dérée. L assistant n'a pas été nommé directeur ?

M. CARLING : Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Eh bien, je ne vois pas

la nécessité de doubler ses appointements, ce qui semble
avoir été fait ici. Il n'est pas dit ici que cela soit fait en
vertu d'un certain article de l'acte du servipe civil, mais
je suppose que c'est un pouvoir discrétionnaire dont est
revêtu le département, et non une matière de droit de
l'homme réglée par les statuts. Il me semble que c'est une
disposition adaptée dans le but d'augmenter inutilement les
dépenses. Personne ne s'opposerait à ce qu'un montant
raisonnable fût payé au sous-directeur pendant qu'il remplit
les fonctions de directeur, mais une somme aussi considéra-
ble que celle-ci parait déraisonnable.

M. CARLING: La grande somme d'affaires que fait le
gouvernement rend la besogne du bureau de poste d'Ottawa
considérable.

Sir RICRARD CARTWRIGHT: Je devrais dire qu'une
chose comme celle-là pourrait avoir l'effet de rendre cet,
homme mécontent du salaire qu'il reçoit.

M. CARLING: Il est parfaitement satisfait.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je ne pense pas que,
ce soit un principe juste.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne pense pas que le
principe soit bon, mais ça toujours été la coutume.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Je pense que la loi
devrait être modifiée et que la chose devrait être laissée à
la discrétion du département.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je partage tout à fait
l'opinion de l'honorable député.

Les résolutions doivent être rapportées.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je propose l'ajournement
de la Chambre.

La motion est adoptée, et la Chambre ?'ajourne à 2 h.
a. m., mercredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Mercredi, 15 juillet 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

Palaxa.

EXPLICATION PERSONNELLE.

A. GIROUARD: Je désire appeler votre attention, M.
l'Oratear, sur le rapport publié par le Globe au sujet des
quelgaes remarques que j ai faites vendredi .dernier. Ce
rapport est comme suit: i .

Y. Girouard s'opposa au projet d'accorder des subventions au chemin
de la Rive Nord, parce que la subvention de s6,000 par mille donnée
l'ânnée dernière à la province de Québec avait été retenue. Il préten-
dit que toute la gratification de $129000 par année devrait être donnée
à la province avant que l'on traitât toute autre question. Il a voté,
l'année dernière, pour la subvention accordée à laligne courte, surtönt
parce que les provinces maritimes croyaient que ce serait dans leur
intérêt. Mai3 il ne croyait pas que le commerce pourrait être aesuré
aux provinces maritimes, et il n'était pas dispose à voter $5,000,000
pour cette fin. Il ne voyait pas que les arpentages fussent utiles, et se
roposait de voter contre l'amendement et contre les résolutions, On
evait donner à la compagnie un délai'de deux ans pour commencer

les travaux, et quatre ans pour les terminer; de sorte qu'il n'était pas
nécessaire de presser le règlement de la question.

Je me plains du reste du rapport, qui est très étendu:
Il fit allusion au fait que le ministre des chemins de fer. était person.

nellement intéressé à ce crédit, vu qu'il était le propriétaire virtuel de
la partie du chemin qui devait recevoir une subvention. Le Pacifique
canadien s'était justement adressé au parlement pour lui demander de
l'aider à exécuter le premier contrat, cependant, il prpose maintenant
d'entreprendre les travaux,' car il devait construire la ligne courte, et le
ministre qui a proposé qu'on donnat une subvention à ce chemin était
virtuellement celui qm a proposé qu'il fut chargé de ces nouveaux tra-
vaux. Il pensait qu'A ce point de vue, l'opération était honteuse..

Je n'ai jamais rien dit, même d'une manière. très éloignée,
qui pût autoriser un semblable rapport. Je n'ai jamais fait
allusion aux intérêts de qui que ce fut, et ce rapport me
semble-être purement et simplement une invention du cor-
respondant du Globe.

IMPRESSIONS DU PARLEMENT.

M. WHITE (Cardwell): Je propose l'ado'ption du dixième
rapport du comité des impressions du parlement. Ce rap-
port parle de certains documents qui doivent être imprimés
de la manière ordinaire Il recommande aussi qu'un fonc-
tionnaire du bureau de distribution, M. John Wiltshire,
employé depuis quelque temps et qui n'estqu'employé ses-
sionnel, soit nommé en permanence. Il recevait 8250 par
année comme employé ou messager sessionnel dans le dépar-
tement. On propose de le nommer fonctionnaire perma-
nent avec des appointements de 800 par aqnée. L'au
dernier, M. Hartney a été obligé d'avoir des surnuméraires
pour faire la. besogne, ce qui a coûté 8129. Cettepropo-
sition comporte, donc une dépense additionnelle d'environ
$120. M..Wiltshire est un relieur pratique, qui connett bien
la besogne qu'il doit faire, et il rendra de grands services au
département. Autrefois, pendant la vacance, les employés
du bureau de poste avaient l'habitude de préparer les livres
bleus pour le bureau de distribution, mai.durant ledeux
dernières sessions, ils n'ont pas consenti à faire -cette be-
sogne. En conséquence, la besogne du blireau de distri-
bution a considérablement augmenté. . M. Wiltshire est un
homme particulièrement compétent pour ceiravail, vu que
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o'est un relieur pratique, comme je l'ai déjà dit, et le comité
fait la recommandation dont j'ai parlé.

Le rapport recommande, en outre, un changement de
forme de l'index des documents sessionnels. J'ai fait
déposer une copie de l'index projeté sur les pupîtres des
honorables députés. Jusqu'ici, l'on a eu l'habitude de faire
un index ordinaire, donnant simplement les différents
numéros et les titres abrégés des documents sessionnels, et
puis, les documents eux-mêmes étaient distribués dans le
livre, donnant simplement les titres, quand ordre n'était pas
donné de les imprimer. La conséquence a été que dans les
documents sessionnels, l'année dernière, deux cents pages
étaient consacrées seulement aux titres, et, dans certains
cas, vu qu'il n'y avait qu'un titre par page, cela devenait
une source de bénéfices considérables pour les imprimeurs.
On propose de faire l'index d'après la formule déposée sur
les pupitres des honorables députés. D'abord le sujet géné-
ral, puis les divers documents produits et se rapportant au
sujet, sont brièvement analysés. Puis, il y a le plein titre
du document et l'on fait mention du fait qu'on en a ordonné
ou non l'impression pour distribution ; il y a aussi le nom
du député qui en a dem sudé la production. Ainsi, nous
avons, dans cet index, un état très complet des documents
essionnols, az nu-Z épargnons l'impression des titres comme

je l'ai dit.
En outre, M. l'Orateur, ce rapport traite de la question

des impressions futures. Comme les honorables députés le
savent, le contrat des impressions a expiré l'année dernière,
mais vu qu'un bureau d'impressions du gouvernement sera
peut-être établi, on a cru prudent de conclure avec les en-
trepreneurs un arrangement en vertu duquel ils ont con-
senti à continuer une anneo ou deux, à l'option du gouver-
nement. Ils ont continué pendant un an et nous avons fait'
en sorte qu'ils continuent une autre année ; mais comme le
projet d'établir un bureau du gouvernement ne semble pas
devoir être réalisé dans l'intervalle, on a cru qu'il était
préférable de demander des somissions. Les impressions
telles qu'elles se font maintenant, ne sont pas du tout satis-
faisantes-je ne dis pas cela pour jeter du louche sur les
imprimeurs-mais le contrat est sur le point de se terminer,
les caractères sont usés, et il n'y a pas un homme d'afYaires
prudent qui songe à renouveler son matériel à la veille de
l'expiration d'un contrat, dans l'incertitude où il est au sujet
du renouvellement du contrat ; il est donc important que
le contrat soit renouvelé. Relativement à cette question,
le comité recommande à la Chambre de demander dus sou-
missions pour cinq ou dix ans, afin de décider lequel de ces
systèmes sera le plus avantageux. Le comité et la Chambre
auront la faculté d'accepter une soumission pour une de ces
deux périodes, le but étant, si possible, de porter les gens
à faire des soumissions de bonne foi pour ce contrat, et un
grand nombre de ceux qui pourraient être portés à faire des
soumissions pour un contriat de dix ans, ne s'occuperaient
probablement pas de faire les frais de construire ou do
louer des édifices et d'installer un matériel d'imprimerie à
Ottawa pour un contrat de cinq ans,

Puie, une autre recommandation que fait le rapport, C'est
que le papier que l'on emploiera devra être un peu plus fort
que celui dont on se sort aujourd'hui. Je suis convaincu
que cela n'entrainera pas de nouvelles dépenses. Le prix
du papier a considérablement diminué depuis le jour où le
dernier contrat a été conclu, et le papier dont nous nous
servons aujourd'hui pour nos ouvrages, nous le payons, je
crois, environ 2 contins par livre de plus que nous pourrions
l'acheter à l'heure qu'il est sur le marché ordinaire, sans
faire de soumuiesion. Il n'y a aucun doute que nous pour-
rons nous procurer un meilleur article-et le caractère de
l'imprimerie dépend, dans une très grande mesure, du carac-
tère du papier-à bien meilleur marché qu'aujourd'hui. On
propose, de plus, de ne pas demander de soumissions pour
le papier pour la périodd'complète. Le fait de se procurer
giu papier n'implique d'aucune manière la construction de

)!. W'rz (Cardwell)

bàtiments ou quelque chose de ce genre, à Ottawa, et l'on
propose, en conséquence, que l'on achète le papier chaque
année pour les travaux de la session ou pour les documents
sessionnels. L'opinion-et je l'appuie fortement-est que,
de cette manière, les divers fabricants de papier seront plus
encouragés à fournir un article réellement bon, car, en le
faisant, un fabricant qui remplirait parfaitement les condi-
tions de son contrat pendant une année, aurait un titre à ce
qu'il fût continué une autre année.

Et puis, M. l'Orateur, j'oserai faire cette suggestion: Le
comité, naturellement, n'a pas le pouvoir de faire de recom-
mandation à ce sujet, mais il a examiné la question et je
pense que tous ses membres ont été unanimes à croire que
s'il était possible d'avoir une seule soumission pour toutes
les impressions du gouvernement et du parlement, nous
devrions encourager une compétition plus forte et assurer
ainsi, peut-être, une meilleure exécution de la besogne.
'Une des difficultés que l'on rencontre en vertu du présent
système, c'est celle-ci : Le gouvernement demande des
soumissions; c'est un contrat distinct. Le comité du par-
lement demande des soumissions, et c'est aussi un contrat
distinct. Un. entrepreneur peut faire des soumissions pour
l'un ou l'autre; il peut arriver qu'une soumission soit la
plus basse dans un cas et qu'elle ne le soit pas dans l'autre,
et, alors, celui qui a fait ces soumissions est obligé de
prendre des arrangements avec le plus bas soumissionnaire
dans cet autre cas afin d'obtenir le contrat pour le tout. A
l'heure qu'il est, l'entrepreneur public a tous les travaux ;
mais s'ils étaient compris dans une seule soumission, il est
indubitable qu'ils seraient assez considérables pour porter
les gens à faire des soumissions, en vue do fonder des éta-
blissements à Ottawa; de cette manière, nous aurions ce
genre de compétition que nous n'aurons probablement
jamais, je le crains, si nous continuons le système actuel.
ça sont là les recommandations du comité-à l'exception,
naturellement, de la dernière, qui est une simple suggestion
-et j'ai l'hon nour de proposer l'adoption du apport.

XI. TROW: Je demande qu'il me soit permis de corro-
borer les énoncés faits par l'honorable député de Cardwell,
-surtout en coqui concerne I. Romaine et l'index alpha-
bétique des documents sessionnels qu'il a préparés. Les
députés trouveront de grands avantages à ce que leurs do-
cuments soient d:sposés de cette manière. Dans tous les
rapports que j'ai eus avec lui, j'ai constaté que M. Romaine
étatt un des employés les plus pratiques du service; il a
contribué à épargner des milliers de dollars au gouverne-
ment par la manière dont il a administié le département de
la papeterie et par les différents moyens qu'il a découverts
et qui facifitent la besogne de la Chambre.

Quant à M. Wiltshire, M. Botterel me dit que c'est un
homme pratique, et la somme ajoutée à bon allocation an-
nuelle ie sera, de fàit, que très légère.

J'espère que cette partie du rapport sera adoptée. Je re-
grette que l'honorable député du tardwoli n'ait pas parlé,
tans son rapport, de l'opportunité ou de l'absolue nécessité
d'imprimer un nombre addition nel-quelques mille--au
moins, du bill relatif au cens électoral, pour la circulation
générale. Je désirerais beaucoup que cela fût fait par le
comité des impressions. C'est un projet qui a été-soumis à
la discussion pendant quelque temps; le peuple en général
devrait le comprendre, et j'espère que le président du comité
comprendra l'opportunité qu'il y a de faire imprimer une
édition supplémentaire pour la circulation générale.

Ni. W RITE (Cardwelt): Relativement à la dernière sug-
gestion de l'honorable député, je puis di.te que l'oq a discuté
la question, et l'on a cru qu'il était préférable de suspendre
la chose jusqu'à ce que le bill du cens électoral fût définiti-
veinent adopté. Il est maintenaut adopté, et naturellement,
c'est un de ces bills dont, je n'en doute pas, une édition con-
sidérable doit être imprimée. Quaut aux remarques que
l'honorable député a faites au sujet de M. Romaine, j'aurais
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dû dire que la préparation de cette table représente une
forte besogne, et c est lui-même qui l'a faite. Il y a peut-
être des raisons qui m'empêchent de m'étendre beaucoup
sur ce sujet, mais je pense que tout député admettra que s'il
y a, dans le service public, un fonctionnaire qui, non seule-
ment gagne son salaire, mais qui s épargné au pays trois,
quatre ou six fois son salaire, on peut dire que c'est celui
qui dirige le département de la papeterie à la Chambre des
communes.

La motion est adoptée.

DEMANDE DE RAPPORT&

M. MITCHELL: Avant que l'ordre du jour ne soit
appelé, je désire appeler l'attention du ministre des chemins
de fer-je regrette qu'il ne soit pas ici, mais c'est la seule
occasion qui me sera donnée de parler de la chose aujour-
d'hui-sur un rapport envoyé le 5 mai dernier, en réponse
à un ordre de cette Chambre du 24 février dernier, pour
"copies des rapports qui doivent être faits en vertu de
l'acte refondu des chemins de fer de 1879, et des actes qui
l'amendent, de 1881 et 1884, par la compagnie du chemin
de for du Grand-Tronc, pour l'exercice 1883-84, chaque
année séparément; le nombre de milles de la ligne-mère;
l'ensemble des frais réels de construction et d'équipement,"
et ainsi de suite. La Chambre a donné ordre de présenter
un certain nombre de renseignements. Je vois que le
secrétaire du département dit :

Je vous transmets un rapport en réponse à un ordre de la Chambre des
communes, daté du 24 février 1885, relativement à la production de
rapports détaillés, tels que requis par l'acte refandu des chemins de fer
de 1879, et amendements, par la compagnie du chemin de fer du Grand-
Tronc, pour l'exercice 1883-84 etje dois vous informer qu'un rapport
supplémentaire sera envoyé dós que la compagnie fournira les renseigne-
ments additionnels demandée.

J'aimerais demander au gouvernement s'il a demandé ces
renseignements additionnels au Grand-Tronc, si le Grand-
Tronc les a fournis, et si le gouvernement les a eus, quand
les produira-t-il, conformément à l'ordre de cette Chambre ?

Sir HECTOR L.NGEVIN : Le ministre par intérim des
chemins de fer n'étant pas ici, je ne puis donner de
réponse, mais je lui parlerai de la chose lorsqu'il sera arrivé.

M. MITCHELL : Le fait est qu'il n'y a, dans ce rapport,
aucun renseignement de quelque valeur. Les renseignements
importants ne sont pas donnés. Cela ressemble à tous les
renseignements donnés par le Grand-Tronc.

SPIRITUEUX RETIRÉS DES ENTREPOTS.

M. COSTIGA N: Je désire donner les renseignements
demandés par l'honorable député de Eluron-Sud au sujet de
la quantité de spiritueux retirée des entrepôts dans les pro-
vinces d'Ontario et de Québec, depuis le 1er jusqu'au 6
juillet inclusivement. .LPaprès les rapports, on a retiré
18,104 gallons dans Ontario et 28,269 dans Québec; mais cela
ne démontre réellement pas les faits, parce qu'une certaine
quantité de liqueur retirée dans Ontario, par exemple, à
Prescott, a été retirée pour la consommation dans Qu.bec,
de sorte que la quantité retirée pour la consommation dans
Québecqerqit de 34 21U gallons et de 12,104 gallons dans
Ontario. Je puis dire, aussi, que la plus grande quantité a
été retirée par un seul homme, un marchand qui a télégra-
phié à Prescott, samedi, ordonnant un ou deux wagons de
whisky ; le lundi, il en a ordonné le double. J'ai vu le télé-
gramme, car on l'a apporté comme argument pour démon-
trer que M. Wiser devait avoir la permission de retirer une
quantité additionnelle. Le têlégramme disait :

Je ne puis rien dire an sujet des droits, mais j'écrirai et vous ferai
conuaitre mes impressions.

Cette entrée fut faite, mais les entrées subtéquentes furent
refusées; mais je puis dire que la quantité totale était de
46,313 gallons, ce qui ne dépasse pas la quantité ordinaire

retirée pendant la même période, dans le cours des autres
mois. Mais il reste acquis que l'on en a retiré une plus
grande quantité dans la province de Québec que partout
ailleurs,

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE AU MANITOBA.

Sir RECTOR LANGEVIN: Je propose que, demain, la
Chambre se forme en comité général pour examiner les ré-
solutions suivantes :

1. Qu'il est opportun de prescrire qu'une somme de $2,000 sera affectée
au traitement d'un juge de cour de comté supplémentaire, dans la pro-
vince du Manitoba.

2. Que nul traitement sera payé à même tous derniers sans application
déterminée formant partie du fonde consolidé du revenu du Canada.

La motion est adoptée.

ADMINISTRATION DE LA JUSTICE-PROVINCE DE
QUIDBEC.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je propose que les résolu-
tions rapportées par le comité général, relativement au
traitement du premier juge puisné de la cour supérieure de
la province de Québec, soient lues la seconde fois et adoptées.

La motion et les résolutions sont adoptées.
Sir HECTOR LANGEVIN: Je demande qu'il me soit

permis de présenter un bill (nO 161) relativement aux trai-
tements de certains juges provinciaux.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.

SUBSIDES-CONCOURS.

La Chambre reprend l'examen des résolutions rapportées
par le comité des subsides.

Chemin de fer Intercolonial, imputable sur le
capital ................................................. $455,432.00

M. MITCHIELL: Je me permettrai d'attirer l'attention
du ministre des chemins de fer sur le fait que, lorsque les
crédits relatifs à l'Intercolonial ont été votés à la dernière
session, il s'est élevé une discussion au sujet de certaines
réclamations contre le chemin de fer Intercolonial. Sir
Richard Cartwright a parlé des réclamations de McGreevy,
.McDonald, McGow et de quelques autres. Sir Charles
Tupper a dit:

La somme principale était celle de Murray et Cie, environ $100,000:
Les autres étaient comparativement peu élevées. Je suppose qu'elles
s'élèvent à $10,000.

M. DAVIES: Est-ce que cela réglera toutes les réclamations contreU lutercolonial 7
Sir C HARLES TUPPER: C'est le rapport de la commission.
M. DAVIES: Est-ce qu'il y a encore des réclamations non réglées ?
Sir OHARLES TUPPER: Non; il n'y en a aucune qui n'ait pas été

examinée par la commission.
M. D AVIES: Alors, cette somme règle tout.
Sir CHARLES 'UPPER: Ce rapport parle de toutes les réclama-

tions contre le chemin de fer Intercolonial.
Sir RICHARD CA RTWRIGHT: Avez-vous l'intention de les ouvrir

deuouveau?
Sir CHARLES TUPPER: Certainement non.
M. MI 'O IELL : Il y a deux on trois réclamations peu importantes

sur lesquelles j'ai appelé l'attention du ministre et que j'ai reçues de mes
commestants. J'espère que l'on s'en occupera.

Sir CHARLES T UPP ER: Rien ne peut âtre arrêté. C'est une ma-
tière qui appartient entièrement au parlement.

M. DA VIES: Je comprends alors qu'il est parfaitement possible que
l'on demande au parlement de consacrer de nouvelles sommes au règle-
ment d'autres réclamations que celles qui nous sont maintenant sou-
mises.

Sir CHARLES TUPPER: Puisque l'honorable député de Northum-
berland parle d'affaires peu importantes, au sujet desquelles il m'a
envoyé une communication, je lui dirai qu'elles seront examinées; et il
est impossible de dire que nous arrêterons toutes ces réclamations. Je
dis que la commission a examiné toutes les réclamations contre PInter-
colonial, le rapport qu'elle a présenté les concerne toutes.

J'ai appelé l'attention du ministre des chemins de for du
jour sur le fait que les arbitres ne se sont pas occupés de ces
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réclamations. JO n'étais pas ren parlement à l'époque où à la banque de Saint-Stephen, $16,81D.96 ; à la banque du
ils ont examiné les réclamations contre le chemin de fer Peuple de la Nonvelle-Ecose, $20,999.91 ; à la banque Com-
Intercoloniail; et, après 1882, ces réclamations m'ont été en- merciale de Windsor, $3,169.10 ; soit, une somme totale de
voyées par les representants de la succession de M. John $41,048.97.
Bannon et par environ une demi-douzaine d'autres habitants .
de Nortbumberland; elles s'élevaient, en tout, à S o ommission chinoise.................. .$,50.
85,000; c'étaient des réclamations tout à fait analogues à Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député de lu-
d'autres que l'on a admises et payées. J'ai appelé l'attention ron-Sud a demandé des renseignements au sujet des salaires,
du ministre sur ce sujetorsqu'il!était soumis à la discussion, etc., et des autres dépenses. Voici les rengnements en ma
j'ai appelé l'attention du département et de la Chambre sur possession : services-cela signifie les salaires-85,24 1 ,60 ;
le fait que ces réclamations n'avaient pas été examinées ni frais de voyage, $3,695,85; divers, $2,225,20; soit, une
réglés, et le ministre a dit, un réalité, qu'elles seraient exa. somme totale de $11,162,65.
minées par les arbitres du gouvernement avec d'autres ré- Sir RICHARD CARTWRIGHT . Comment les salaires
clamations contre le chemin de fer Intercolonial. Je désire sont.ils distribués ?
appeler l'attention du ministre sur le fait que l'on ne s'est
pas encore occupé de ces réclamations. Mes commettants Sir HECTOR LANGEVIN : Entre le juge Gray, M. Da-
insistent sur ce que les arbitres du gouvernement fassent vin, l'assistant secrétaire ; puis la traduction, la transerip.
une enquête au sujet de ces réclamations. C'est là tout ce tien, l'adjoint de M. Davin, le sténographe; ce sont les pria-
que je demande, et j'espère que le ministre me donnera l'as- cIpaux articles.'
surance que l'on ne fera pas une exception de ces quelques Sir RICHARD CARTWRIGHT : Combien pour chacun?
réclamations peu importantes, surtout lorsque le ministre Sir RECTOR LANGEVIN : Le jugeGrey a reçu 82,040;des chemins de fer a reconnu, l'année dernière, en comité, M. Davin, $2,047 ; l'adjoint, M. Macdougall, $174 ; le traduc-
que cette enquête était raisonnabletr 415; le copiste, 93 ; M. Boyce, aide de Davin,

J'espère que le ministre fera examiner ces réclamations t397.50 ; et le stenographe à Victoria, a75. Outre cela, il
par les arbitres fédéraux et qu'il les fera payer si elles sont y a des comptes qui ne sont pas encore régls pour impres-justes, et rejeter si elles sont injustes. Je me plains aujour- sion etc., s'élevant $5738.50. Ainsi e lsmontant total est
d'hi parce que V'on ne s'ect pas occupé de ces réclamations' de $16, 901Naturellement, ou nie blâmera, si je n'insiste pas sur cette d 9
question; et, dans iles intérêts de mes commettants et pour Sir RICHARD CARTWRIGHT : Naturellement, sans y
l'accomplissement de mon devoir comme représenteýnt, je comprendre les frais d'impression.
dois demander que ces réclamations soient renvoyées aux Sir EECOR LANGEVIN: Il y en a une partie dans
arbitres fédéraux. ces comptes. Il y a l'impression de la version anglaise,

hi. POPE : D'après moi, les commettants de l'honorable l'impression de la version frangaise et les traductions qui
député doivent être très peu raisonnables, de fait, s'ils se sont comprises dans les $5,138.50.
plaignent de ce qu'il n'insiste pas suffisamment sur leurs ré- Sir RICHARD CARTWRIGHT : Alors, je comprends
clamations an cette Chambre; mais quant à la renvoyer aux que les $16,000 couvriront tout?
arbitres officiels, je ne penso pas que mon précécesseur ait
promis de le faire. La première chose que l'honorable dé- Sir U CTOR LANGIN Ce compte s'élèvera i près
puté doit attendre de ma part, c'est une enquête sur l'état de $17,000.
oh se trouve aujourd'hui la question et sur la ligne de con. Sir RICHARD CARTWREIGT : Cela couvrira tout ?
duite qu'il faudra adopter d'après cela. Sir HECTOR LANGVIN: Oui, d'après mes renseigne-

M. MITCHELL : Jo n'ai pas dit que le prédécesseur de ments.
l'honorable ministre ait déclaré que nous allions renvoyer M. CAMERON (Huron): Cela comprend-il la traduction
ces réclamations aux arbitres fédéraux. Ce que je dis, c'est française ?-la ligne de conduite onue l'on a adoptée relativement à toutes
les autres réclamatiois, et j'ai le droit de demander que l'on Sir RECTOR LANGEVIN: Oui.
fasse la même chose pour les réclamations de mes commet-
tants. Je dis aussi que durant l'année dernière, l'on n'a fait Sr B les clts de l ucceidee
aucune enquête pour le règlement de ces questions. dHalifax, et de M. t. H. Davies, M.P., de Char-

M. VAIL . Je pense que l'honorable ministre ferait mieux îotîetdevantoua commissiod'dosopêcherieomme con-
d'accéder à la demande de l'honorable député de Northum. $eils devant la .om ...s.o de. ces d.....-
berland. Je me rappelle parfaitement une autre réclamation
que l'honorable député avait et sur laquelle il a insisté jus- M. VAIL: Cela comprend-il tout le montant réclamé par
qu'à ce qu'il eut atteint son but, les intéressés?

Steamers fédéraux ....... .................. $30,000 M. BOWEL Oui. Les $24,000 comprennent toutes ls
reclamations de ces trois personnes. lis ont consenti ài

M. VAIL: J'aimerais demander si le rapport que je vois accepter $8,000 chacun et à ne réclamer aucun intérôt.
dans les journaux est exact, c'est-à-d ire, que le sous-ministre
a acheté des chaudières et des machines pour le steamer Porleil d es raitmens et membremd
Druid, et qui est aujourd'hui dans les bassins, à Québec. boureer au fonds du revenu général dosTerritoires

M. MLELAA~ l'on.du Nord-Ouest, le montant payé par le lieutenant-
M.:gou'reur au compte des membres du Conseil
M. VAIL: A-t-on l'intention d'en acheter ? pour 1883.. ..................................... $4,O000

M. McLELANP: J'ai fait préparer des plans et des devis, M. BLAKE J'aimerais demander asi l'on a fait ou si l'un
et je me propose de demander des soumissions. doit faire, dans les estimations, des dispositions pour accorder

de nouveaux fonds aux écoles des Territoires d Nord-Ouest.
Pour rembourser le montant des impositions sur ' oJ'ai remarqué une correspondance qui a récemment été

les banques perçues irrégulièrement desbanques.$4,048,92 'publiée dans les territoires au sujet de l'acte que nous nous

M. BOWELT: J'ai promis à l'honorable dép.té de occupons à amender ; cette correspondance a trait seule-
I ~ (,.i: 1whard rartwright) de lui donner les ren- ment aux endroits où sont établies des institutions munici-

doîgniL.no, 'ýti I a demandé8 hier soir. Led montants sont upales. Je remarque, dans un rapport fait par celui qui fait
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fonctions de greffier du Conseil, que les fonds à la disposition
du gouvernement territorial ne sout pas suffisants pour
répondre au dixième,-je crois que c'est la proportion-des
demandes qu'on lui fait pour les écoles des territoires. Je
tenais à savoir si cette question attire l'attention du gouver-
nement, car il est évident que rien ne saurait être plus
regrettable pour l'avenir de cette contrée que de voir la
jeune génération grandir dans l'ignorance.

M. McLELAN: On est à considérer la question et il y a
une somme additionnelle pour les écoles.

Allocation au sous-directeur de poste d'Ottawa
pour avoir rempli les devoirs de directeur de poste
tel que pourvu par l'article il du Pacte du ser-
vice civil du Canada, 1882, depuis le 1er avril
1883 jusqu'au 1er février 1884, étant la différence
entre le salaire du directeur de poste et celui de
sous-directeur . . .................. ........... ........ $1,5029

Sir RICHARD CARTWRIGHT.: Hier soir, j'ai appelé
l'attention éur l'abus,--ainsi que je considère la chose-qui
s'introduit dans ce sens. En examinant la phrase employée
'ii à l'eftet que cette allocation est faite pour avoir rempli
les devoirs du directeur de poste tel que pourvu par l'article
11 de l'acte du service civil du Canada, j'ai supposé, etj'ose
dire qu'un grand nombre de membres de cette Chambre ont
supposé que cet acte du service civil exigeait que ce paie.
ment fut fait. Mainterant, en consultant l'acte du service
civil, 1882, article 11, je constate qu'il dit ceci;

En l'absence de tout sous-chef, uncommis en ehef devant dtre nom
par le chef du départemient, remplira les devoirs de ce sous-chef, à
moins qu'il ait été pourvu autrement à l'exercice de ces devoirs par
arr6té du conseil.

Eh bien, on peut dire en priticipe que d'après ce qui pré-
cède le sous-directeur de poste doit remplir les devoirs du
directeur de poste lorsque celui-ci est absent ; je suppose
nue c'est pour cela qu'il a été nommé. Mais il y a
ceci dans tous les cas, qu'il n'y a là aucune raison pour que
le gouvernement paie 81,502 pour le salaire de cet employé
pendant dix mois, en sus de son salaire ordinaire de $1,500
à 81,600. Il semble que le directeur général des postes et
quelques-uns de ses collègues croient que cela est en quelque
sorte obligatoire. Apparemment, il n'y a pas môme d'ins.
truction à cet effet. La chose est laissée en entier, à la
discrétion du gouvernement. Je sais bien que ce montant
de $1,500 n'est pas très considérable, mais cela établit un
principe qui peut produire de mauvaises conséquence. L'au-
torisation ne se trouve certainement pas contenue dans l'ar-
ticle 11 de l'acte du service civil, 1882 ; mais s'il y a quel-
que part une disposition dans ce sens, je crois qu'il serait à
propos d'attirer là-dessus l'attention du parlement pour la
faire amender, car jene vois aucune raison pour que le salaire
d'un officier soit doublé parce qu'il remplit les fonctions de
son chef mort on absent.

Je ne m'oppose pas à ce qu'une allocation raisonnable lui
soit accordée, mais ceci désorganise le service. Je voisque
M. Bolduc, qui était sous-directeur de poste à Québec a
rempli les devoirs de directeur pendant la moitié -du
temps en question et qu'il reçoit $/50. L'autre officier qui
a rempli les devoirs de directeur de poste pendant 10, mois,
reçoit 81,500. Cette manière de procéder est répréhensible
et il faut voir à ce qu'elle soit abandonnée. Il serait tout à
fait juste de récompenser un peu les officiers auxquels on
confie un surcroit de travail et de responsabilité ; mais il ne
s'ensuit pas qu'un officier qui reçoit 81,500 ou $1,600 par
année reçoive le double de son salaire, ainsi qu'il est actuelle-
ment proposé. Le premier ministre partageait l'opinion-
bien qu'il semble supposer que le paiement de ce montant
est obligatoire-que cette augmentation et les autres aug.
mentations proposées fussent amendées et réduites à des
proportions raisonnables ; et, s'il y avait un doute dans la
loi elle devrait être amendée,.de façon à ce qu'il soit facul-,
tatif de la part du gouvernement de décider quel sera le

montant requis pour donner'une rémunération juste et rai-
sonnable.

Sir HECTOR LANGEVIN: Dans ce cas, ainsi que le
premier ministre l'a déclaré hier soir, il devrait y avoir
moyen d'améliorer les choses. Voici deux officiers dans la
même position, agissant respectivement pour le directeur de
poste durant son absence ou sa maladie, dont l'un reçoit
$ 1,500 pour dix mois et l'autre $250 pour cinq mois, Voici
comment cela s'explique: L'officier qui ne reçoit que $250
a un salaire beaucoup plus élevé que l'autre officier, et en
conséquence, la diflérence entre son salaire et ohui du
directeur de poste est beaucoup moins considérable que dans
le cas de l'officier du bureau de poste d'Ottawa qui a rempli
les devoirs du directeur de poste pendant la maladie de ce
dernier. Il y a beaucoup de vrai dans ce qu'a dit l'hono-
rable député. Il semble assez étrange qu'un officier re-
çoive ainsi le double de son salaire. Nul doute que cette
question sera examinée par le gouvernement, et à la pro-
chaine session la loi pourra être modifiée de façon à sur-
monter cette difficulté. L'acte de 1882, article 49, para-
graphe 2, décrète que lorsque les devoirs d'un olicier ou
commis supérieur sont remplis par un officier subalterne
pendant une période de trois mois et plus, ce commis ou cet
officier peut, sur la recommandation du sous-chef approuvée
par le chef du département, et pourvu qu'il y ait des fonds
disponibles, à même le crédit voté, recevoir en sus de son
salaire, la différence entre ce salaire et le salaire du directeur
de poste dont il a rempli les devoirs. L'article n'est pas
obligatoire, mais le sous-chef ayant fait rapport dans ce
sens, et le rapport ayant été approuvé par le chef du dé-
partement, le salaire peut être ainsi augmenté. Je connais
ces deux officiers, je sais que ce sont des officiers com-
pétents, qu'ils ont rempli convenablement les fonctions im-
portantes qui leur ont é'e confiées, et qu'ils ont droit au bé-
néfice de cet article de l'acto. Si ce principe doit être
maintenu, la seule question est de savoir si l'article ne
devrait pas être amendée de façon à ce qu'une partie
seulement de la différence entre les salaires, au lieu de la
différence totale, soit accordée.

M. BLAKE : Si je comprends bien cet article, il ne donne
ce pouvoir que lorsque l'argent a été voté par le parlement,
Mais ce que l'honorable ministre se propose maintenant.
c'est de soumettre un certain nombre d'allocations et de
demander au parlement de les sanctionner.' C'est là un
mauvais précédent. Lorsque la loi a été passée, je supposais
qu'on avait l'intention de traiter cette question de façon à
confier un pouvoir discrétionnaire aux mains du gouverne-
ment; je puis facilement concevoir un grand nombre de cas
dans lesquels les devoirs de la charge ne seraient pas oné.
reux, et.d'autres cas où ils le seraient, et la question du
paiement devrait être Jaissée à la discrétion de l'Exécutif.
On se propose de poser en principe que, lors même qu'il n'y
aurait pas de crédit, un montant additionnel devrait être
payé aux officiers. Cela entraînera beaucoup do difficaltés.
L'tfficacité du service exige très souvent, sans aucun doute,
qu'un officier fidèle et compétent s'absente pendant un
certain temps; je ne m'oppose pas à cela, mais d'un autre
côté il faudrait user de beaucoup de discrétion en accordant
ces- permissions. Les officiers du service ont leurs occasions
régulières de s'absenter de leurs devoirs, et d'api-ès la suppc-
sition que le personnel, lorsqu'il est au complet, est plus
que suffisant pour le service, il serait tout à fait mal qu'il y
out de longues absences lorsqu'il n'y a virtuellement pas de
chefs du département, 'Un homme peut être capable de
remplir les devoirs de sa charge, mais pout-il en même
temps remplir les devoirs du chai de bureau? S'il le peut,
c'est parce que le département a un personnel trop nom-
breux, et s'il ne le peut pas, le service doit en souffrir.

Sir HECTOR LANGEVI ý : En vertu de l'article 49 de
la loi, je crois qu'il est décrété qu'au cas où l'absence de
l'officier supérieur se prolonge au delà de trois mois, et dans
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ce cas seulemcnt, le salaire additionnel peut être payé.
Comme règle générale, nous donnons aux officiers, en vertu
du statut, trois semaines de vacances pendant l'année, ayant
soin de voir à ce qu'il n'y ait pas un trop grand nombre
d'absents en même temps, afin que le service n'on souffre
pas. S'ils demandent à s'absenter pour un temps plus long,
naturellement il faut qu'il y ait un ariôté du conseil allé.
guant les raisons pour lesquelles le congé est accordé, et il
est peut-être à propos de considérer si un officier qui obtient
un congé pour affaires urgentes qui lui sont personnelles ne
devrait pas être appelé à fournir le salaire additionnel qui
doit être payé pendant son absence. Je crois cependant
que, dans le cas d'un ancien officier qui a rendu des services
précieux et qui obtient un congé d'absence pour affaires
urgentes qui lui sont personnelles, cet officier ne devrait pas
être tenu de pourvoir au surcroît de salaire de celui qui le
remplacera. Je crois cependant que lorsqu'il s'agit d'un
ancien officier dont les services sont précieux et dont la
santé est délabrée, lorsque son médecin dit qu'il a besoin de
quatre ou cinq mois do repos pour reprendre ses forces, la
règle qui existe en vertu de l'nrticle 49 pourrait être suivie,
bien que cela entraîne un peu de dépenses additionnelles de
la part du gouvernement. Je dois dire que cette question
de la rémunération a été prise en note et qu'elle sera étudiée
pendant la vacance dans le but de voir si à la prochaine
session nous ne pourrions pas pourvoir à une espèce de
classification fixant la rémunération des officiers qui rem-
plissent ainsi des devoirs additionnels.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: M. Winstanley avait-il
un autre salaire à part celui auquel il est ici pourvu ?

M. CARLING: Oui, $760 et les dépenses de voyages. Il
a été nommé à la position de chef conducteur de malles sur
les chemins de fer, division de Toronto, et la rémunération
de cet emploi est fixée par le statut.

Acte des licences pour la vente des liqueurs............$60,000
M CAMERON (Huron): J'aimerais à savoir quel est le

montant exact qui a été payé l'année dernière pour mettre en
vigueur et faire exécuter l'acte de l'année dernière. Aussi,
si oui ou non le gouvernement a fixé quelque rémunération
pour les commissaires et les inspecteurs et ce que devient
l'argent reçu des licenciés. Je remarque par un rapport
qui a été produit que la somme de $77,000 a été obtenue des
vendeurs de boissons du Canada comme honoraires pour
licences. Cet argent a-t-il été payé au gouvernement, on a t-il
été retenu par les commissaires comme partie de leur
salaires ou honoraires ?

M. COSTIGAN : Je ne puis donner le montant exact du
coût de l'administration de ce service. Je suppose que l'an
dernier il s'est élevé à environ $150,000, y compris les mon-
tants reçus des débitants de liqueurs licenciés. Quant aux
montants payés comme salaires, naturellement les salaires
varient d'après la population ou l'étendue du district de
licence pour lequel chaque officier est nommé.

M. CAMERON (Huron): Qui fixe le montant?
M. COSTIGAN: Le gouverneur en conseil. Je ne puis

dire le montant de la rémunération payé aux commissaires
d'une façon plus définie qu'en disant qu'il reçoivent chacun
$5 par jour et 10 cents par mille pour se rendre au lieu de
l'assemblée. L'argent reçu par les divers bureaux, comme
honoraires, n'a jamais été payé au gouvernement; on ne
les a jamais requis de payer cet argent. Les deniers sont
ordinairement payés sujets au contrôle du bureau, et
sont employés à payer les dépenses courantes du bureau. On
tiendra compte du montant qu'ils ont reçu, et là où il y a
déficit ce crédit servira à couvrir les salaires et dépenses.
Dans quelques-unes des princales villes, il y a un surplus,
mais en vertu des dispositions de l'acte, elle ne reçoivent
pas le bénéfice de ce surplus. Cela revient aux autorités
centrales.

Sir HECToR LANoEVIN

M. BLAKE: L'honorable ministre dit que cela a coûté
$ 150,000 ; voudra-t-il nous dire quel bien cela a produit ?

M. COSTIGAN: En chiffres ronds, cela a coûté $ 150,000.
Quant au bien que cela a produit, c'est une autre question.

M. FISH ER: Quel est le salaire des inspecteurs ?
M. COSTIGAN: Il n'y a pas de salaire fixe pour les

inspecteurs. Le salaire est fixé d'après l'étendue du district,
sa population et le nombre de demandes de licences.

M. BLAKE: Quel est leur montant ordinaire ?
M. COSTIGAN: A partir de $100, je suppose, et je crois

qu'il y en a un ou deux qui s'élèvent à 82,000.
M. BLAKE: C'est là un fort salaire; c'est le salaire d'un

juge de cour de comté.
M. COSTIGAN: Ce salaire a été fixé par les commissaires

dans les villes populeuses, où le revenu et la quantité de
travail ont été très considérables. La somme de $2,000 est
pour toute l'inspection, et dans certains endroits, cela inclut
deux ou trois personnes.

M. FISHER : Le salaire des inspecteurs est-il fixé par les
commissaires ou par le gouverneur en conseil ?

M. COS'IGAN: Les commissaires ont le droit do fixer
les salaires des inspectelurs, sujets à l'approbation du gou-
verneur en conseil; mais il n'y a pas d'uniformité dans les
salaires.

M. FOSTER: Je désire poser une question qui m'est
suggérée par des lettres que j'ai reçues de divers comtés où
l'acte de tempérance est en vigueur. Je suppose que dans
les comtés où l'acte des licences est en vigueur, les devoirs
des commissaires et des inspecteurs se réduisent à peu de
choses; mais dans les comtés où la loi Scott est en vigueur,
leurs devoirs sont assez onéreux pour peu qu'ils les rem-
plissent. Un habitant d'un comté où la loi Scott est en
vigueur, m'écrit ce qui suit relativement aux commissaires:

Ce sont des hommes bien disposés et qui désirent sincèrement appli-
quer la loi. Cependant, ils n'ont rien fait deonis le 1er mai pour la
mettre en application. Nous leur avons fourni des causes, mais ils ont
refusé de procéder, parce que la plupart de nos causes entratnent l'em-
prisonnement, vu que le contrevenant en est à sa troisième offense, et ils
n'ont pas de fonds pour subvenir aux dépenses de ces causes.

D'autres lettres venues de comtés où la loi Scott est en
vigueur déclarent que les causes ont été amenées à la con-
naissance de l'inspecteur et qu'il refuse de poursuivre. Si
dans les comtés régis par la !oi Scott vous devez payer des
salaires raisonnables aux inspecteurs, il ne serait que juste
qu'ils fissent quelque chose pour gagner leur argent ; il
serait insensé de dépenser de l'argent dans ces comtés si les
commissaires et les inspecteurs refusent de poursuivre les
coupables. Il faudra que ces salaires soient payés depuis
le 1er mai dernier jusqu'au 1er mai prochain ; nous sommes
à la mi-juillet et ils n'ont pas encore intenté une seule pour-
suite dans le comté en question. La raison qu'ils allèguent
est qu'ils n'ont pas d'argent. Si je comprends bien la loi,
elle dit que toutes les amendes provenant des convictions
doivent être versées dans un fonds destiné à payer les
dépenses de la poursuite, et je crois que dans tous les comtés
où la loi Scott est en vigueur on devrait envoyer aux ins-
pecteurs l'ordre d'expédier leur besogne conformément à la
loi. Cela ne devrait pas être facultatif de leur part, et ils
ne devraient pas être laissés libre de poursuivre ou de ne
pas poursuivre, selon leur caprice. Naturellement, jusqu'à
ce qu'ils aient poursuivi et obtenu des convictions, ils
n'auront ni fonds ni honoraires ; mais je crains que la loi
telle qu'administrée sera quelque chose à l'effet suivant :
Dans un comté où la loi Scott est en vigueur, quelques
amendes et quelques honoraires seront perçus et créeront
un certain fonds. A même ce fonds l'inspecteur paie les
dépenses de la poursuite, et à la fin de l'année il fait un
rapport. Ce qui reste du fonds sert à payer le salaire de
l'inspecteur, et le crédit que nous votons maintenant sert à
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combler le déficit qu'il peut y avoir dans le salaire. Est-ce
ainsi que le ministre comprend la loi ?

M. COSTIGAN: Je crois que les vues exprimées par
l'honorable député sont exactes. Il est décrété que l'hono-
raire de $10 qui accompagne la demande et l'honoraire de
85 qui est payée plus tard, et toutes les amendes et pénalités
qui pourront être imposées et perçues, formeront un fonds
général à même lequel les dépenses doivent être payées; et
si cette somme n'est pas suffisante pour couvrir les salaires
et les dépenses, le déficit doit être comblé par un vote du
parlement. En ce qui concerne les devoirs des inspecteurs
lians les comtés où la loi Scott est en vigueur, je suis sous
l'impression que le seul devoir qu'ils aient à remplir, et la
seule raison de leur existence, est la mise en vigueur de la
loi Scott. Je crois qu'il est de leur devoir de mettre la loi
Scott en vigueur dans ces comtés tout comme les autres
officiers remplissent les devoirs qui leur sont assignés; il ne
peut y avoir de doute sur ce point. Le seul devoir qu'ils
aient à remplir dans le moment, je crois, est de voir à ce
que la loi soit convenablement mise en vigueur.

M. FOSTER: Encore une question à laquelle je suppose
que l'honorable ministre sera prêt à répondre. Nous savons
que lorsque la cause d'épreuve a été portée en appel devant
notre cour Suprême, rien n'a été fait pendant un certain
temps. Plusieurs des commissaires m'ont écrit depuis pour
me demander si des instructions leur seraient données pour
mettre la loi à exécution. Le ministre voudra-t-il me dire
si des instructions seront données aux commissaires et aux
inspecteurs pour leur faire continuer à remplir leur devoir
comme par le passé ?

M. COSTIGAN: Des ordres seront donnés. Je veux qu'il
soit compris que la rémunération payée aux commissaires
et aux inspecteurs pour l'année dernière sera nécessaire.
ment la même pour l'année courante. La rémunération
pour l'année courante sera payée sujette à la considération
de la diminution des devoirs qu'ils auront à remplir.

SUBVENTION AUX CHEMINS DE FER.

La Chambre se forme en comité sur le bill (nO 158) pour
autoriser l'octroi de nouvelles subventions aux chemins de
fer, et pour pourvoir à la construction et à l'exploitation
convenable des chemins de fer y mentionnées.

Sir HECTOR LANGEVIN: Après le premier para.
graphe, je propose que l'on ajoute l'article suivant, qui est le
même qui se trouvait dans l'acte de l'année dernière relati-
vement à la constitution légale d'une compagnie:

Et dans le but de constituer légalement en société les personnes qui
entreprendront la construction du dit chemin de fer et celles qui s'asso-
cieront avec elles dans cette entreprise, le gouverneur en conseil pourra
leur accorder sous le nom collectit qu'il jugera opportun de leur donner,
une charte leur confiant les immunités, privilèges et pouvoirs requis à
cette fin, lesquels seront semblables aux immunités, privilèges et pou-
voirs accordés aux compagnies de chemin de fer pendant la présente
session, selon que le gouvernement jugera le plus utile et le mieux ap-
proprié à la dite entreprise, et la dite charte étant publiée dans la Gazette
Ofielle du Canada, tout ordre ou tons ordres en conseil y relatifs auront
fbrce et effet comme s'il s'agissait d'un acte du parlement du Oanada.

Il y a deux compagnies. Naturellement nous ne pouvons
subventionner deux compagnies et nous voulons avoir le
pouvoir de constituer légalement une compagnie, afin que
les deux compagnies puissent s'entendre s'il est possible ;
autrement les deux compagnies se disputeraient la subven-
tion.

M. LAURIER: La difficulté ne sera pas tant de choisir
entre les compagnies qu'entre les routes. Une compagnie
est constituée légalement pour construire un chemin de fer
à partir de la Rivière du-Loup, par la vallée de la Rivière-
du-Loup ; l'autre d'un point situé quelque part dans le
comté de Kamouraska en passant par la Rivière-Oaelle.
Comment le gouvernement pourra-t-il choisir entre ces deux
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routes ? Nous n'avons pas de rapport d'études faites sur les
lieux par des ingénieurs.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, nous en avons. Cet
article donnerait au gouvernement le droit de constituer
légalement une compagnie pour aller d'un point à l'autre,
le gouvernement étant en possession de renseignements rolu.
tifs à la longueur des deux lignes projetées et des facilités et
des difficultés de chacune d'elles. Cela n'empêche pas une
autre compagnie qui pourrait être munie d'une charte de
construire un chemin de fer si elle le juge à propos ; mais
comme ceci est une subvention spéciale, nous serons en
position de savoir où le chemin de fer doit aller.

M. LAURIER : Si le gouvernement a tous les renseigne.
monts, pourquoi ne pas faire le choix maintenant ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement veut se
réserver le droit d'examiner de nouveau et de choisir l
meilleure route.

M. BLAKE: Pour cette raison il est essentiel que le
gouvernement accorde une charte à une co apagnie afin que
la subvention soit payée. Il y a maintenant deux compa.
gnies, et l'on se propose de conclure un arrangement en
ayant recours à l'obtention d'une charte pour une troisième.
Bien que je ne sache pas qu'il doive y avoir une grande
affluence de compagnies voulant se charger de l'entreprise,
je crois que l'honorable ministre pourra constater qu'il
aura assez de tracas avec deux compagnies sans en créer
une troisième. Il trouvera peut-être plus facile d'accorder
une charte que de construire-les lignes. Il me semble que
la disposition relative à la subvention pourvoit à la création
d'une compagnie au moyen d'une charte accordée par le
gouverneur en conseil, de sorte qu'il pourrait être difficile,
sinon impossible, de donner une subvention à l'une ou l'autre
des deux compagnies existantes. L'honorable ministre dit
que naturellement les compagnies existantes construiraient
une ligne en vertu de leur charte. Naturellement, elles en
ont le pouvoir, mais elles n'auront pas le nerf; et nous
savons qu'il est probable qu'il n'y aura qu'une ligne et non
pas deux.

Sur le paragraphe 2 de l'article 1,
M. WELDON: Lorsque les résolutions étaient devant le

comité, j'ai compris que ce serait là une voie ferrée com-
mençant du côté sud du Saint-Laurent et se reliant à Mont.
réal. Il était clairement entendu que la construction d'un
pont ne serait pas comprise, et je suggérerais que les mots
suivants fussent insérés :

Pour une ligne de chemin de fer sur la rive sud du Saint-Laurent se
reliant à Montréal.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne vois pas le but de
cette proposition. Je suis certain que l'honorable député
ne cherche pas à mettre obstable à la construction de cette
ligne. Il y a maintenant un pont; il peut y avoir deux
ponts. Deux compagnies ont obtenu leurs chartes, et je
crois que l'honorable député ferait mieux de laisser l'article
tel qu'il est.

M. WELDON: Tel qu'il est maintenant, il inclut la
construction d'un pont, et il était convenu que cela serait
une affaire tout à fait indépendante ; mais cela permettrait
d'appliquer l'argent à la construction d'un pont sur le Saint.
Laurent, et je suis certain que b n'est pas là l'intentioa.

M. BLAKE : Non seulement cela permettrait d'appliquer
l'argent de cette manière, mais cela nous obligerait 4'le
faire. Toute la subvention doit être appliquée 'propertion-
nellement, et comme c'est une ligne entre Montréal:et
Salisbury, il vous faut pourvoir ýau coût d'un pont sur le
Saint-Laurent à même la subvention.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous pourrions ajoutèrles
mots:
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Une lge de chemin de fer sur la rive sud du Saint-Laurent, vis-à-vis
Rontréal.

M. BLAKE: J'aimerais à comprendre comment le
gouvernement entend payer cette subvention spéciale.

Sir HECTOR LANGEVIN: Le but du gouvernement
en demandant cette subvention au parlement est expliqué
dans le bill:

Pour une ligne de chemin de fer sur la rive sud du Saint-Laurent vis-h-
vis Montréal, jusqu'aux havres deSaint-André, Saint-Jean et Halifax via
Sherbrooke, le lac Moosehead, Mattawamkeag, Harvey, Frédéricton et
Salisbury, une subvention n'excédant pas quatre-vingts mille piastres
par anoDe pendant vingt ans, formant en tout avec la subvention auto-
risée par l'acte quarante-sept Victoria, chapitre huit, pour une ligne de
chemin de fer reliant Montréal aux dits havres de Saint-Jean et de
Halifax par la meilleure route praticable, qui est la route ci-dessus dé-
crite, une subvention n'excédant pas deux cent cinquante mille piastres
par an, le tout devant être payé pour venir en aide à la construction de
telle li e chemin de fer peudant une période de vingt ans, on une
garanti 1de Ytomepoaur n senibleproea esomme intérêt sur
subvention devant être ainsi accordée aux termes et conditions et paya-
ble à même les fonds du revenu consolidé de la manière spécifiée dans
le dit acte mentonn venirernier lieu relativement à la subvention auto;-
chemin de fer,.

Voilà pour la voie ferrée, Le gouvernement devra con-
bure un arrangement avec la compagnie qui entreprendra

ces travaux et prendre les moyens nécessaires pour assurer
l'achèvement et l'exploitation de cette ligne sur tout son
parcours. J'ai dit, l'autre jour, que nous prendrions un soin
particuler dans les arrangements avec la compagme pour
que la partie de la lgne qui s' tend jusqu'à Salisbury soit
achevée aussi bien que l'autre partie. Ceci pourvoit à tout.

M. BLAKE: Je n'ai pas reussi à me faire comp endre
Je tenais beaucoup à démontrer comment on se proposait
de payer cette subvention. Vous remarquerez que ctte
subvention diffre des subventions ordinaires accordées pour
venir en aide aux chemins de fer, subventions qui sont de
tant par mille et qui doivent être payées d après un calcul
basé surle cot de sections de 10 milles, je crois, chacune
des smetions recevant sa part du tout. Est-ce l'intention
d'appliquer ce principe dans le cas actuel ?

Sir ETOR LANGEiVIN: Oui.
M. BLAKE : Alors la première chose à faire est de s'as-

surer, naturellement, du coût proportionnel des diverses
sections de 10 milles de longueur, afin d'appliquer une cer
taine partie de la subvention. Mais vous dites que la sub
vention est d'une nature spéciale ; c'est un engagement d
payer $25,000 par année pendant vingt ans. Supposons
maintenant que cette forme soit adoptée -car les deul
formes sont ouvertes au gouvernement et à la compagnie-
l'une pour prendre une garantie de l'intrêt, et l'autro poun
prendre tout simplement $250,000 par année pendant vingi
ans. Prenons la première forme. Supposons que la com
pagnie dise: nous voulons O250,000 pendant vingt ans. L
gouvernement devra-t-il faire exécuter u document equiva
lant à un titre ou effet, lorsqu'une section de 10 milles sera
terminée, pour indiquer que la compagnie a droit à un
parie quelconque de sa subvention? .D'un autre côté, sup
posons qu'on adopte--comme on l'adoptera probablement--
l'autre disposition: le gouvernement a-t-il l'intention de ga
rantir un nombre d'obligations equivalant au montant ggn
par une section de 10 milles à mesure qu'une section de s
milles sera achevée? Comment procéedera-t-onu?

M. GIGA ULT: M.,le Prsident, japprouve hautemen
la route ehoisie par l'ingénieur davy pour la section d
Montreal à Sherbrooke. Cette route, en passant par Ie
comtés de Chambly, Rouville et Shefford, offrira la ligne l
plus avantageuse, et contribuera puissamment au dévelop
pement des ressources des localités qu'elle traversera. Ce
municipalités ont un grand besoin de cette nouvelle voie d
communication, ainsi que l'ingénieur Davy le déclare dan
son rapport. Voici ce qu'il dit à ce sujet:

Sir Hyovoa LANGRvmN

Le pays à travers lequel la ligne passe, entre Montréal et Québec, a
grandement besoin de communications par chemin de fer, ce manque de
communications étant la cause que cette partie du pays n'est pas colo-
nisée.

Je regrette qu'il ait été question de substituer à cette
route celle offerte par les chemins de fer existant de Saint-
Jean à Waterloo. Ce changement aurait pour effet de
donner une ligne beaucoup plus longue et moins avanta.
geuse que celle suggérée et explorée par M. Davy, et je ne
vois aucune raison d'adopter ce changement, à moins qu'on
na veuille négliger l'intérêt public pour favoriser les pro-
priétaires des chemins de fer construits de SaintJean à
Waterloo.

Par la législation décrétée l'an dernier nous sommes
tenues de subventionner la ligne la plus courte, après avoir
fait faire des explorations; les ingénieurs ont constaté que
cette ligne est celle qui passe par les comtés de Chambly,
Rouville et Shefford. Ne pas adopter cette route serait
une contradiction absurde de notre part.

En construisant cette ligne courte, nous devons choisir
la voie la plus avantageuse et chercher aussi à favoriser
les localités qui ont le plus grand besoin de cette voie de
communication pour développer leurs ressources. Ce
double but sera atteint si l'on agit conformément au rapport
de l'ingénieur Davy.

J'espère donc que le gouvernement, on disposant de la
subvention que nous allons voter, choisira la ligne la plus
courte, la plus avantageuse et la plus propre à développer
les ressources du pays.

Sir HECTOR LANGEVIN : En réponse à l'honorable
chef de l'opposition, je dois dire que l'une des propositions
est de donner $250,000 par année pendant un certain nom-
bre d'années, et l'autre une garantie d'une somme égale
pour une période égale comme intérêt sur les obligations
de la compagnie qui entreprendra les travaux. Ma manière
d'interpréter le projet est celle-ci: Les obligations peuvent
être vendues et le produit de ces obligations peut être placé
entre les mains du gouvernement, et à mesure que les tra-
vaux avanceront et que chaque section de dix milles sera
terminée le montant d'argent entre les mains du gouverne-
ment sera payé dans la même proportion. Naturellement,
l'honorable monsieur sait qu'il y aura des sections où les
travaux seront plus difficiles que dans d'autres sections, et il

. faudra que cela soit bien pesé et déterminé d'avance afin
- qu'il n'y ait pas de malentendu au sujet du montant payé.

Lorsque les travaux seront en voie d'exécution, la compa-
gnie pourra, par exemple-et l'honorable député sait que
ces choses-là arrivent-construire une partie facile du che.
min et demander pour cette partie du chemin un montant

r égal à celui qu'elle aurait reçu pour une partie difficile;
t mais nous ne pourrons consentir a cela. Nous aurons le
- soin, si les parties faciles du chemin sont construites les

premières, de voir à ce qu'elles ne soient payées qu'en pro-
- portion de l'ouvrage fait, où de la difficulté des travaux, pre-

nant toujours en corsidération le fait que si les parties les
plus difficiles de la ligne sont laissées pour être construites

. en dernier lieu, il faudra payer plus d'argent pour ces par-
ties que pour les premières.

M. BLAKE : La proposition faite par l'honorable minis-
3 tre n'est pas contenue dans le bill tel que rédigé actuelle-

ment. En vertu de ce bill le gouvernement n'est pas libre
de garentir l'intérêt sur toute la masse des obligations qui
devront être émises à cette fin, c'est-à-dire au montant de

t $250,000 par année pendant vingt ans. La proposition n'est
a pas dans le bill, n'est pas autorisée par le bill, et ne peut

être mise légalement à exécution en vertu du bill.

Sir HECTOR LANGEVIN : Cela revient au même.
M. BLAKE : Non.
Sir HECLOR LANGEVIN: Je vous demande pardon.

s Si vous donnez une somme égale pour une période égale
comme intérêt sur les obligations de la compagnie, cela re-
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vient à la même chose. Si vous adoptez l'autre mode, le
résultat est absolument le même, et le gouvernement, s'il
accordait une somme égal.e pour une période égale comme
intérêt sur les obligations, aurait grand soin d'exiger que
ces obligations fussent entre ses mains et que le montant ne
fût pas employé autrement que je viens de l'indiquer.

M. BLAKE : Je soutiens, et l'honorable ministre verra
que je soutiens avec raison, que le gouvernement, en vertu
do cette législation, n'a pas le pouvoir d'adopter la ligne de
conduite qu'il a l'intention d'adopter d'après ce que nous a
dit l'honorable minietre. C'est une chose que de demander
au parlement d'accorder au gouvernement le pouvoir de
donner une subvention de temps à autre à mesure que les
sections de 10 milles seront terminées, d'après les conditions
auxquelles elle devra être donnée, soit en bloc, soit comme
annuité pendant 20 ans ou comme garantie sur l'intérêt des
obligations; et c'est une autre chose que de dire que le gou-
vernement a l'intention, avant qu'un seul mille de chemin
ait été achevé, de donner à la compagnie une garantie ou
des obligations sur $250,000 par année pendant 20 ans. Le
gouvernement contracte ainsi l'obligation de garantir l'inté.
rêt sur l'intérêt, et il garantit l'intérêt composé avant même
que 10 milles de chemin aient été achevés. Vous direz peut-
être que nous recevons le produit des obligations. Mais les
obligations peuvent être vendues à un prix tel qu'elles ne
vaudront pas grand'chose lorsqu'il s'agira de s'en servir pour
payer le principal et l'intérêt. En outre, que les obligations
soient bonnes ou non, cela est hors de la question. La ques-
tion est de savoir si le bill pourvoit à cet arrangement. Je
dis qu'il n'y pourvoit pas. Si les honorables députés veulent
examiner l'article ils y verront qu'il y est déclaré que la
subvention doit être payable lors de l'achèvement des sec-
tions de 10 milles en proportion de la valeur des travaux
faits. Si le gouvernement donne une garantie, au lieu de
payer l'argent,"il faut qu'il garantisse le paiement sur l'achè-
vement de chaque section de 10 milles ; mais les honorables
membres de la droite proposent de garantir tout le montant
avant qu'un seul mille du chemin soit construit. Cette
opération financière est tout à fait différente et n'est pas
autoriede par le bill. Il est prématuré d'examiner si elle est
désirable ou non, parce qu'elle n'est pas autorisée.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable monsieur peut
être certain que la loi sera observée. Si mon projet dépasse
la loi nous n'excéderons pas la loi. Je crois que si vous pou.
vez payer $250,000 par année pendant 20 ans vous pouvez
garantir une somme semblable pour la même période sur les
obligations de la compagnie qui entreprendra les travaux.
Nous pouvons parfaitement garantir les obligations et les
garder en notre possession au lieu de payer l'argent, ce qui
reviendrait à la même chose. Mon projet va peut-être un
peu plus loin que ne le croyait l'honorable monsieur, mais il
revient au même, car au lieu d'avoir l'argent en sa posses-
sion nous aurions l'obligation, et lorsque ces obligations
seraient vendues la compagnie aurait l'argent pour les ra-
cheter.

M. BLAKE: Un moment de réflection fera voir à un
homme à l'esprit lucide comme l'honoralle ministre des tra-
vaux publics, qu'il y a une très grande différence entre le
fait de garantir des obligations que nous gardons entre nos
mains, et celui de garantir des obligations à la compagnie et
de lui permettre de les vendre au publie moyennant un es-
compte.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous ne nous départirons
pes dca obligations.

Sur l'article 2,
M. LAURIER: Je demanderai au ministre pourquoi il a

fixé cette subvention à 8500,000 ; j'avais compris par ce qu'il
avait dit l'autre jour qu'elle serait d'environ $1,000,000,
c'est-à-dire $500,000 pour remboursement et environ 0460,-
000 pour améliorer la ligue. Ceci est-il exact?

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai dit que le gouvernement
était décidé à acheter du Grand Tronc le chemin de fer de la
Rive Nord à un certain prix que l'honorable monsieur a men-
tionné, et que ce chemin passerait aux mains de la compagnie
du chemin de fer du Pacifique canadien, qui se chargerait de
la somme due sur le chemin, c'est-à-dire $3,500,000 au gou-
vernement de Québec, et le montant des obligations garan-
ties par la ligne, $1,725,000, je crois. Nous avons demandé
cette somme pour les mêmes fins que l'an dernier, savoir,
pour que gouvernement ne se trouve pas sans les pouvoirs
nécessaires dans le cas où ces negociations échoueraient on
en supposant que l'affaire en resterait là.

M. LAURIER: Je crois qu'il est bon de s'entendre clai-
rement sur ce point. Je comprends que la politique du
gouvernement est que la compagnie du chemin de for du
Pacifique Canadien achète le chemin de fer de la Rive Nord.
L'honorable monsieur a-t-il l'intention de payer la dette du
gouvernement de Québec; ou cette dette sera-t-elle mise à
la charge du chemin de fer du Pacifique canadien ou du
chemin de fer de la Rive Nord?

Sir HECTOR LANGEVIN: Du chemin de fer de la
Rive nord.

M. BLAKE: Dois-je comprendre alors que la déclaration
dont a parlé mon honorable ami et que l'honorable mon-
sieur a corroborée, relativemtent aux termes de la convention
qui a été faite, est exacte; ou qu'il est survenu quelque
chose qui a changé la position, car lorsque l'honorable mon-
sieur a annoncé précédemment cette convention, elle était
déterminée et absolue? Des arrangements avaient été faits
et il n'y avait plus cette incertitude qui avait existé jus-
qu'à une période relativement récente. 'Il est possible, en
supposant que cet arrangement pour acheter le chemin de
fer de la Rive Nord et le transporter à la compagnie du
chemin de fer du Pacifique canadien, soit effectué, que
cette forte somme qui est de plus du double de la somme
requise puisse être dépensée dans ce but particulier. Y
a-t-il encore un doute que l'on puisse faire cela avec l'ar-
gent mentionnée ? Est-il douteux que nous puissions acheter
ce chemin sans être obligés de payer au delà d'un demi
million de dollars de plus? On est-ce que dans le oas où ces
négociations dont parle l'honorable monsieur, et que j'avais
compris être terminées, viendraient à échouer, on adopterait
l'autre plan?

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, c'est cela.
Le bill est rapporté avec des amendements.
Sur la motion pour l'adoption des amendements en con-

cours,
M. KIRK: Je propose lamendement suivant,-

Que le rapport ne soit pas maintenant pria en considération, mais qu'il
soit renvoyé au comité genéral pour amender le bill en prescrivant que
les travaux de sections de la ligne entre Harvey, Frédéricton et Salis.
bury seront commencés et exécutés en même temps que la partie de
toute la ligne à l'ouest de la frontière du Nouveau-BrunsWick et du
Maine.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je ne crois pas que cet
amendement devrait être fait, vu que s'il était adopté, au lieu
de favoriser l'entreprise, il y mettrait des obstacles. D'autres
défutés peuvent demander que les travaux des autres parties
de la ligne soient exécutés simultanément. Cela ne se fait
nulle part; nous ne voyons de disposition de ce genre dans
aucune charte; on entreprend aucun chemin de cette ma-
nière. Après les explications que je viens de donner,
savoir, que le contrat que passera le gouvernement sera fait
de manière à assurer le parachèvement de la ligne, nous
verrons à ce que les parties les plus difficiles de la ligne ne
puissent pas être laissées non construites, et payées au taux
des parties les plus faciles, mais que les différentes parties
soient payées d après la nature des travaux exécutés. Dans
ces circonstances, dis-je, j'espère que l'honorable monsieur
ne persistera pas dans sa motion, S'il le fait, je devrai
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naturellement demander aux honorables messieurs qui par ce bill, il ne sera d'aucune utilité à Halifax. 11 sera
appuient ce bill de voter contre l'amendement. dans l'intérêt des ports des Etats-Unis et non d'Halifax.

- Lorsque ces résolutions ont été présentées à cette Chambre
M. KIRK : Si j'avais autant de confiance dans les déclara- il n'y était pas fait mention de la liartie du chemin à la-

tions des honorables messieurs qu'en ont quelques hono quelle se rapporte ma motion; il n'y était pas fait mention
rables députés, je consentirais probablement à retirer ma de la ligne allant è Harvey, Frédéricton et Salisbury. C'est
motion ; mais l'honorable ministre sait que je n'ai pas une évidemment après coup qu'on a songé à l'y inclure.
confiance entière dans les promesses de ce gouvernement, Lorsgue le chemin sera construit jusqu'à Mattawamkeag,
car je sais que plusieurs promesses faites dans le passé au il communiquera avec Salisbury, et le gouvernement ne
sujet de travaux à exécuter dans la Nouvelle-Ecosse n'ont nous donne pas de garantie que cette partie de ligne va être
pas été remplies. Je sais que cette Chambre a, sur la recom- construite. Le ministre des travaux publics a promis dans
miandation du gouvernement, accordé plusieurs montants son discours de l'autre jour que le gouvernement assurerait
qui auraient df être employés il y a des nnléesM; que des la construction du chemin depuis Mattawamkeag jusqu'à
lignes de chemin de fer ont été projetées et subventionnées, Salisbury. Lorsque le chemin sera construit jusqu'à Matta-
lignes qui devraient être construites aujourd'hui, mais que wamkeag nous aurons une communication, mais la ligne
l'on n'a pas dépensé un seul dollar pour ces chemins de fer, courte ne sera complète que si elle est construite jusqu'à
et qui ne sont pas encore construits. Je crois, M. l'Orateur, Harvey, Fradericton et Salisbury. A moins que cette
pour ce qui regarde ce chemin, qu'il est probable que la section ne soit construite le chemin ne sera d'aucune utilité
même chose se répétera> et que les subventions accordées matérielle à la province de la Nouvelle-Ecosse ou de la ville
par ce bill ne seront probablement pas plus dépensées que d'Halifax. Il se peut qu'on la construise ; mais ce que nous
celles qui ont etc accorddes les années précédentes pour voulons c'est que, puisque le gouvernement et le parlement
d'autres lignes. Pour cette raison je dois demander à la ont déclaré qu'elle serait construite par cette compagnie,
Chambre, non seulement d'appuyer la promesse du gouver- elle le soit aussitôt que possible. Je ne puis en conséquence
nement au F ujet de cette mesure, mais encore d'assurer par acquiescer à la demande de l'honorable monsieur en retirant
un vote, si elle veut-si elle vote dans le sons contraire, je ma motion, et je vais être obligé de demander le vote de la
n'y puis rien y faire-accorder à la province de la Nouvelle- Chambre.
Ecosse ce à quoi elle a droit. Le gouvernement actuel nous a
promis maintes et maintes fois de faire d'Halifax le port M. DALY: Je ne puis laisser passer les remarques que
d'hiver ; et lorsque je parle dans l'intérêt d'Hlalifax, je parle vient de faire l'honorable député de Guysboro (b!. Kirk)
dans l'intérêt de toute la Nouvolle-Ecosse. Je ne suis pas sans dire quelques mots, en ma qualité de député de la ville
ici comme représentant d'un des comtés les plus reculés de d'Halifax. Je crois pleinement que l'honora ble monsieur est
la Nouvelle-Eosse, mais je sais que mon comté bénéficie mû par le désir sincère de promouvoir les intérêts de a pro-
dans tout ce qui est fait de l'intérêt d'jalifax; et je sais que vince; mais en même temps, je crois qu'ilse trompe dans le
ai Halifax devenait le port d'hiver mon comté en béuéficie- moyen qu'il prend aujourd'hui pour montrer ce désir. Je
rait. Pour cette raison je désire que le gouvernement rom- crois que les intérêts d'alifax sont considérablement liés
plisse ca promesse de faire d'Halifax un port d'hiver. 1l n'y au parachèvement de l'entreprise à laquelle se rapporte le
a pas dans cette Chambre de députés qui connaissent mieux bill actuellement devant la Chambre. La population de la
que les représentants d'Halifax la valeur de ces promesses; Nouvelle-Ecosse en général, de même que les habitants d'Ha-
ils en ont bénéficié dans plus d'une élection. lifax ont, depuis plusieurs années, attendu avec intérêt ce

Nous savons aussi que l'on a dépenos des sommes consi- projet, et dans l'espoir d'en retirer de grands avantages, et
dérables pour préparer ce port pour le prolongement du nous nous réjouissons qu'il soit maintenant à la veille d'être
chemin de fer jusqu'au terminus en eau profonde. On a dé- mis à exlcution. Nous croyons que ce bilI, et les mesures
pensé de forte montanta pour construire un quai et un élé· que le gouvernement va prendre, auront pour effet d'accom-
vateur afin de faciliter l'expédition du grain qui doit être pir un objet que la population de la Nouvelle-Ecosse a de-
transporté des grandes régions à blé de ce pays sur le puis très longtemps à cœeur, c'est-àdire que tandis que le
chemin de for Intercolonial; mais bien que ces travaux Canada s'est imposé des charges, et que la Nouvelle-Ecosse
aient coûte beaucoup d'argent et que l'élévateur soit con comme faisant partie du Canada, a supporté sa part de ces
trait depuis trois ou quatre ans, il n'a pas été expédié une charges pour le développement du grand Ouest, nous, habi-
seule cargaison de blé par cet élévateur. Il est vrai qu'il y tants de l'Est, nous desirons participer aux avantages qui
est passé quelques parties de cargaison, mais pas une car- devront résulter de ce grand développement. Nous croyons
gaison entière ; et j'ose dire que si ce chemin de fer est qu'une communication directe entre le grand réseau du che-
construit tel que projeté, et la Chambre a déclare qu'il le min de fer du Pacifique canadien et la ville d'alifax sera
serait et que la partie de ligne dont je parle ne soit cons- très avantageuse à toute la province et surtout ce port, et
truite, je ne crois pas qu'un seul d'entre nous voie le jour où nous croyons que l'on peut atteindre ce but au moyen de la
le grain sera expédié par cet élévateur. En conséquence, mesure qui nous est actuellement proposée. Embarrasser
l'argent qu'on y a dépensé sera entièrement gaspille. A part cette mesure de détails, serait, croyons-nous, empcher la
tout ceci la Nouvelle-Ecosse paie sa part complète du coût réalisation de ce projet. La compagnie sera obligée de
de construction du chemin de fer du Pacifique canadien. Ce chercher sur les marchés de l'univers l'aide necessaire pour
parlement a voté 1,000,000, à part les concessions de prolonger cette ligne de Montréal à Halifax, et imposer a
terres et l'argent réalisé par la vente des terres, pour cons- cette compagnie l'obligation de commencer simultanément
truire un chemin de fer depuis Port-oody jusqu'à Montréal. les travaux sur toutes les sections de la ligne, ce qui
La Nouvelle-Ecosse paie sa part de cet argent; elle paie au- placerait, croyons-nous, la compagnie ans a de ifficultés
jourd'hui un intérêt annuel de 250,000 sur le coût do ce que cette législature ne devrait pas lui imposer.
chemin; et quel profit en retire-t-elle? Nous payions en Avec ces conditions il serait difficile à n'importe qu'elle
intérêt sur ce chemin seul presque tout ce que nous roce- compagnie de trouver le capital nécessaire pour cette entre-
vons de ce gouvernement C mbie e ln nu ai prise. Pour mn part j'ai assez confiance dans les declara
promis que l'on ferait d'ealifax le port d'hiver du pays tions du ministre pour croire que l'intention du gouverne.
pour recevoir l'immense trafic qui passerait sur ce grand ment sera pleinement suivie dans toute convention ou
chemin, et aujourd'hui on nous demande de voter une contrat qu'il fera avec la compagnie. Pour cette raison je
somme d'argent pour construire un chemin dans l'intérêt crois qu'il n'est pas nécessaire d'embarrasser cette législation
d'Halifax ? Certainement non. Si ce chemin est construit de conditions qui peuvent faire manquer le but même que
comme je suppose qu'il va l'être dans la direction proposée I nous avons en vue, au lieu d'aider d y arriver,
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DÉBAIS DES COMMUNES.
L'honorable monsieur a parlé des intérêts d'Halifax. Je

suis très heureux qu'il s'intéresse à la prospérité de a ville
que j'ai l'honneur de représenter. Il a dit que le gouverne-
ment n'avait.pas rempli plusieurs de ses promesses relative-
ment à ce même projet qui nous est actuellement soumis.
Je puis assurer à l'honorable monsieur que les promesses du
gouvernement à la population d'Halifax ont été amplement
remplies en ce qui concerne les facilités offertes à l'fnterco-
lonial à ce port. Je sais que je reste au-dessous de la vérité
en disant que plus d'un million de dollars ont, grAce à la
générosité de ce parlement, été accordés pour améliorer le
terminus-est du chemin de fer Intercolonial, en construisant
un terminus à eau profonde avec des facilités pour l'expé-
dition du grain qui ne sont surpassées dans aucun port
canadien de l'Atlantique. On a construit un élévateur qui a
coûté une somme énorme, et je dirai à l'honorable monsieur,
vu q'il semble ignorer ce fait, car il a déclaré qu'il n'était
pas passé de grain par l'élevateur, que-

M. KIRK: Je n'ai pas dit cela.
M. DALY: Que plus de 400,000 boisseaux de grain y

sont passés cette année, et une partie de deux cargaisons
l'an dernier. Ce n'est là que le commencement d'un trafic
qui, lorsque le chemin de fer du Pacifique canadien commu-
niquera avec Halifax par cette ligne courte, se développera
davantage. Il n'est pas exact de dire qu'il n'a pas été
expédié de grain par Halifax.

M. KIRK: Je n'ai pas dit qu'il n'en avait pas été expédié.
M. DALY: Je maintiens qu'Halifax est ilotre port d'hiver

et offre des avantages que ne possède aucun autre port du
Canada ur le commerce. Le prolongement du chemin
de fer du Pacifique canadien, avec le grand trafic qu'il
devra nécessairement contrôler jusqu'à nos côtes de l'Est,
fait partie de la politique de ce gouvernement, et tous les
amis de la Nouvelle-Ecosse devraient appuyer une mesure
qui donnera au chemin de fer du Pacifique canadien l'occa-
sion de prolonger sa ligne jusqu'aux provinces maritimes.
En conséquence je ne désire pas voir présenter un amende.
ment qui gêne 'exécution du projet ou ait pour effet d'em.
pêcher en quoi que ce soit la réalisation de ce que nous
désirons tous. Si les honorables messieurs veulent bien
consulter la loi passée à la dernière session, que cette
mesure met en vigueur, ils verront que les travaux doivent
être terminés dans un délai de trois années. Avec cette
disposition dans nos statuts, il n'est pas nécessaire d'obliger
la compagnie à finir les travaux plus promptement. Lors-
que la loi entrera en vigueur et que le président de la com-

nie nous aura dit que la compagnie du chemin de fer du
Pacifique canadien est prête à conclure un arrangement

avec le gouvernement pour se charger de l'exécution de
entreprise qu'elle regarde comme une nécessité et le com-

plément de sa ligne, je crois qu'Halifax aura lieu de se
réjouir que e parlement ait la libéralité et ce gouverne-
ment l'hbilit ,d'établir ces dipositions, et de demander à
ce parlement d'approuver ces fortes dépenses on très grande
partie au profit des provines maritimes. Au lieu de faire
des critiques captieuses, tous les honorables députés des
provinces maritmes qui aiment leur pays, approuvent ces
résolutions et s'en félicitent.

M. PAINT : L'honorable dputé de Guysboro (u. Kirk)
a dit au cours d'une remarque qu'il n'avait pas confiance au
gouvernement. J'aurais plus confiance dans son attaque
b 'il ne m'avait pas dit, plus d'une fois, qu'il se proposait,
chaque fois qu'il en aurait l'occasion, d'enfoncer autant de
clous qu'il le pourrait dans le cercueil conservateur. Je suis
heureux que l'on pourvoie au prolongement du chemin de
fer jusqu'à la Nouvelle-Ecosse, avec la perspective qu'il tra-
versera l'le du Cap-Breton pour s'arrêter là à un port de
l'Atlantique. Le discours de l'honorable monsieur ressemble
au son incertain d'une trompette réformiste .

M. BLAKE : L'honorable député d'Halifax (M. Daly)
nous a dit quel était notre devoir comme patriotes. Quel.
ques-uns d'entre nous ont à remplir ces devoirs de patriotes
dans certaines circonstances, et d'autres dans d'autres cir-
constances, à différents points de vue, et inspirés par des
notions différentes sur ce que sont les devoirs d'un patriote.
Si c'était patriotique, politique et sage, si l'acte que l'on
propose doit être approuvé de tous les patriotes exempts de
préjugés et indépendants, non achetés et non achetables,
que penser du gouvernement qui nous a garanti,iI y a
douze mois, qu'il ferait le même ouvrage pour un peu plus
de la moitié de l'argent ? Où étaient alors le patriotisme, le
sens politique, la sagesse ? Et depuis ce moment nous
demandons au gouvernement sur quoi il se base pour dire
qu'il fera l'ouvrage plus qu'à la dernière session. Nous
avons demandé à quel montant on estimait le coût probable
de la ligne; et nous n'avons pu le savoir; nous avons
demandé quelle ligne on allait construire avec la subven-
tion, et nous n'avons pu le savoir. Sir Charles Tupper nous
a dit, à la dernière session, que ces travaux seraient exécu.
tés pour $1,890,000, portés au compte du capital.

L'honorable député d'Halifax trouve que le gouvernement
a échoué complètement dans l'exécution du projet, et il nous
dit de fait, bien qu'il ne l'avoue pas directement, qu'il avait
agi à t6tons, car il nous dit aujourd'hui qu'il lui faut $3,400,
000 pour exécuter l'entreprise. Ayant prouvé par cela
l'inexactitude de ses calculs d'il y a douze mois, le gouverne.
ment ne veut pas nous fournir de données pour inspirer de
la confiance dans ses calculs actuels en nous disant sur quoi
ils reposent; et cependant l'honorable député d'Halifax
trouve à peine des paroles assez fortes pour exprimer la
sagesse et le grand sens politique du gouvernement.

M. BURPEE : Si la motion qui est soumise à la Chambre
devait gêner le gouvernement ou la compagnie qui construi.
ra le chemin, je ne voterais pas pour son adoption, mais
ceux qui connaissent les faits, ceux qui connaissent la situa-
tion et le tracé de la ligne doivent savoir que cette motion
ne peut avoir cet effet.

L'honorable député d'Halifax (M. Daly) semble être très
reconnaissant de ce que ce chemin va être prolongé jusqu'aux
provinces maritimes. Je suis très souvert reconnaissant
pour de petites faveurs, mais je prétends qu'il était du de.
voir du gouvernement il y a 18 ans de construire une ligne
commerciale jusqu'aux provinces maritimes. Le gouverne.
ment essaie simplement aujourd'hui de faire ce qu'il a négli.
gé de faire depuis i ans.

M. MITCHELL: Cela n'est pas exact.
M. BURPEE: J'excepterai la partie du pays que repré.

sente l'honorable député de Northumberland, parce que
pour atteindre sa division électorale-et je suis fier de voir
qu'il a autant d'influence auprès du gouvernement---on a
négligé le reste des provinces maritimes.

L'honorable député de Montréal a dit que les provinces
maritimes n'avaient pas besoin du chemin. Il sera parfai-
tement satisfait ai le chemin de fer du Pacifique canadien
se continue jusqu'à Montréal et s'arrête là; après cela on
pourra expédier aux Etats-Unis, ou n'importe où, le trafic
du chemin. Mais l'honorable monsieur a bien soin d'insis.
ter auprès du gouvernement sur l'amélioration des canaux,
afin de faciliter l'accès du commerce à Montréal, et il désire
que les droits de péage soient abolis sur ces canaux dans
l'intérêt de Montréal. Non seulement nous avons un juste
droit à la construction d'un chemin de fer jusqu'aux ports
des provinces maritimes; mais ai Montréal a un droit équi-
table à l'abolition des droits de péage, et à ce que la navi.
gation des canaux soit libre, nous avons également droit à
ce que le chemin soit libre, jusqu'à un certain point dans
tous les cas. Toutefois, les membres de cette Chambre en
général n'ont pas objecté la construction du chemin jus-
qu'aux provinces maritimes, A l'exception de l'honorable

1885. 80



DEBATS DES COMMUNES. 15 $UILLE'T

député de Montréal, ils n'ont soulevé aucune objection
contre ce chemin. Cependant, à moins que nous n'ayons un
bon chemin, il sera très peu utile. Il nous faut le chemin
le meilleur et le plus court, avec les courbes et les rampes
les plus avantageuses.

Le chemin que l'on a choisi par le lac Moosehead vid
Sherbrooke, pour accommoder St-Andrews, Saint-Jean et
Ialifax, est à peu près le meilleur que l'ont pût choisir. Je
ne dis pas que ce soit le seul, mais c'est un des meilleurs.

J'ai essayé de savoir s'il était posible de traverser le lac
Moosehead ; mais je n'ai pas obtenu les informations que je
désirais. Si l'on constatait que c'est impossible, et que l'on
proposgt de passer au sud du lac Moosehead, ce ne serait
pas le meilleur chemin. D'après les rapports, cette ligne
aurait 13 milles de plus, mais je crois que cela ferait une
différence de 30 à 40 milles. Si vous ne pouvez traverser
le lac Moosehead, vous trouveriez une meilleure routn au
nord du lac. J'espère que le chemin décrit dans la bill vu
être construit. Je ne puis voir aucune objection à ce que na
partie de la ligne depuis Harvey jusqu'à Salisbury soit cons-
truite en même temps que d'autres parties, et je croyais que
le bill renfermerait une disposition garantissant que tout ce
chemin serait compris dans le même contrat. Cependant,
cette disposition n'y est pas, et en conséquence je devrai
voter pour la motion de l'honorable député de Guysboro
(M. Kirk).

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Kirk.
Poun:

Aug, 
Bake,
BourasEa,
Burpee,
Cameron (Huron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Casgrain,
Fisher,
Fleming,
Forbes,
Geoffrion,
Gunn,

Messieurs
Elarley,
Hol ton,
Innes,
Kirk
Landerkin,
Laurier,
Lister,
Livingston,
McCraney,
Mclutyre,
Mclsaac,
MeMullen,
Mills,
Mulock,

CoNTas:
Messieurs

Allison, Fortin,
Bain (8oulanges), Poster,
Bell, Gi gsuit,
Bergeron, Giltmor,
Bergin, Girouard,
Billy, Gordon,

lorleau, Guilbauit,
Bowell, Hackett,
Bryson, Haggart,GaYmeon (Inverness), yal
Carling, Besson,
Caron, Huraeal,
Cochrane, Jamieson,
Oolby, Kranz,

0s i'an Landry (Kent),
Congli°n', Langevin,
Cuthbert, Macdonald (King),
Daly, Mackintosh,
Dawson, Macmillan (Middlesex),
Desaulniers (Maski'ngé)RcCallum,
Desaulniers(dt.Maurice)McDougald (Picton),
Desjardins, McLelan,
Dickinson, Massue,
Dodd, Mitchell,
Dugas, Montplaisir,
Dupont, Paint,
Farrow, Patterson (Esex),
Ferguson(Leede et Gren),Plnoonneault,

Paterson (Brant),
Platt,
Ray,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Wells,
Weldon,
Wilson.-40.

Pope,
Riopel,
Robertson (Hamilton),
Robertson (Hastings,)
Rose,
Royal,
Scriver,
Small,
8myth,
Sproule,
Stairs,
Tascereau,
Tassé,
Taylor,
Temple,
Valmn,
vanasse,
WVallace (Albert),
Wallace (York),

Weldon,
White (Oardwell),
White (Bastings),
White (Renfrew),
Wigle,
Wood (Brockville)
Wood (Westmoreland),
Wright.-83.

L'amendement est rejeté.

M. BLAKE : Je propose :-
Que -le bill ne soit pas maintenant pris en considération tel qu'amendé,

mais qu'il soit renvoyé au comité général pour y être amendé en pres.
o:ivant que les comptes des compagnies subventionnées pourront être
examinés ar l'auditeur général du Oanada, qui fera rapport,

I. UTRPEZ

La Chambre se divise sur l'amendement de M. Blake:

POUR:
Messieurs

Auger,
Blake,
Bourassa,
Burpee,
Cameron (Huron),
Cameron (Middlesex)
Campbell (Renfrew),
Cartwright,
Casgrain,
Fisher,
Fleming,
Forbes,
Geoffrion,
Gillmor,
Gunn,

Harley,
Bolton,
lunes,
Kirk
Landerkin,
Laurier,
Lister,
Livingston,
McGraney,
MeIntyre,
Mclsaac,
McMullen,
Mills,
Mulock,

Paterson (Brant),
Platt,
Ray,
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce).
Springer,
Sutherland (Oxford),
Trow,
Vail,
Watson,
Weldoa,
Wells
Wilson.-43.

CoNTVas:
Messieurs

Allison, Ferguson (L'ds et Gren),Patterson (Essex)
BAin (Soulanges), Fortin, Pinsonneault,
Bell, Foster Pope,
Bergeron, Gigauls, Riopel,

Bergn, Girouard, Robserton (Hamilton),
Billy, Gordon, Robertson (Hastings),
Blondeau, Guilbault, Rose,
Bowell, Hackett, Royal,
Bryson, Haggart, Small,
Cameron (Inverness), H Smyth,
Carling, Hesson, Sproule,
Caron, Hurteau, Stairs
Cochrane, Jamieson, Taschereau,
Oolby, Kranz, Tassé,
Costigan, Landry (Kent), Taylor,
Cougliin, Langevin, Temple,
Cuthbert, Macdonald (King), Valin,
Daly, Mackintosh, Vanasse,
Dawson, Macmillan (Middlesex), Wallace (Albert),
Desauluiers (Maski'ngé)McOallum Wallace (York),
Desanlniers (St. 'rice),McDougald (Pictou), White (Hastings),
Desjardins. McLelan, White (Renfrew),
Dickinson, Massue, Wigle,
Dodd, Mitchell, Wood (Brockville),
Dugas, Montplaisir, Wood (Westmoreland),
Dupont, Paint, Wright.-79.
Farrow,

L'amendement est rejeté.
La motion principale est adoptée, et le bill est la pour la

troisième fois, et adopté.

SUBSIDES-REPRÉSENTATION DES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST.

M. BOWELL : Je propose que la Chambre se forme en
comité des subsides.

M. CAMERON (Huron): Avant que cette motion soit
présentée, je désire signaler brièvement à l'attention du
gouvernement une question que je regarde comme ayant
une importance vitale pour tout le Canada et particulière-
ment pour les territoires du Nord-Ouest. On se rappelle
qu'à la session du parlement impérial de 1871 il a été passé
un acte intitulé. " Acte concernant l'établissement de pro.
vinces dans la Puissance du Canada." Le second article de
cet acte impérial se lit comme suit:

Le parlement du Canada pourra, au besoin, établir des nouvelles
provinces dans les territoires faisant alors partie de la Puissance
du Canada, mais non compris dans aucune province du Canada, et il
pourra en créant ces provinces pourvoir à leur constitution et à leur
administration, et à l adoption de lois pour la paix, l'ordre et le bon
gouvernement de ces provinces, et leur représentation dans le dit par-
ement.

Les dispositions de cet acte sont claires. Elles donnent au
parlement du Canada le pouvoir d'établir do nouvelles pro.
vinces dans les territoires faisant partie du Canada, et
d'accorder à ces provinces leur représentation légitime dans
le parlement du Canada. Une seule province a jusqu'à
présent été créée en vertu de cet acte, la province du
Manitoba.

On se rappelle que pendant la session de 1884 de ce par-
lement, j'ai présenté un bill pour donner aux territoires une
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représentation dans le parlement du Canada, et que j'ai
alors signalé au gouvernement ce qui me paraissait nécessi-
ter absolument la représentation de ces territoires dans ce
parlement. En présentant ce bill, j'ai discuté la question
assez longuement. Les honorables députés de la droite
n'ont rien répondu. J'ai de nouveau présenté ce bill pen-
dant la présente session, bill que demandaient presque una-
nimement, comme le savent parfaitement les honorables
messieurs, les habitants du Nord-Ouest. Lors de la deux-
ième lecture du bill, j'ai donné les raisons pour lesquelles, à
mon humble avis, les habitants des territoires devaient être
représentés dans le parlement du Canada. Le ministre des
travaux publics a proposé l'ajournement du débat, qui n'a
pas encore été repris.

Je puis dire que depuis la présentation de ce bill j'ai exa-
miné avec plus de soin qu'auparavant sile parlement du
Canada avait le pouvoir d'accorder une représentation aux
territoires, et je suis arrivé à la conclusion, à tort ou à rai-
ron, après une étude minutieuse des statuts relatifs à cette
question, l'acte d'union et l'acte amendant ce dernier, et
dont je viens de lire le deuxième article, qu'il est extrême-
ment douteux que ce parlement ait le pouvoir d'accorder, au
moyen d'un bill, une représentation aux territoires de la
Puissance du Canada. Sur une question de cette impor-
tance, question dont ce parlement devra s'occuper, on de-
vrait agir, et c'est le gouvernement lui-même qui devrait
agir. Le gouvernement n'a rien fait à ce sujet depuis deux
ou trois ans; bien que, comme le sait parfaitement le mi-
nistre des travaux publics, la chose ait été fortement recom-
mandée au gouvernement. Le gouvernement n'a rien fait
pour accorder une représentation aux habitants des terri-
toires du Nord-Ouest. Or, je dis que le parlement du Ca-
nada n'a pas aujourd'hui le pouvoir d'accorder cette repré-
sentation, et qu'il devrait faire immédiatement des démar-
ches pour obtenir ce pouvoir.

Je n'ai pas l'intention de traiter cette question longuement,
mais je désire dire, ce que doivent savoir presque tous les
membres de cette Chambre, qu'il me semble être de la plus
grande importance pour la tranquillité, le développement et
la prospérité des territoires du Nord-Ouest, que ces derniers
soient représentés dans le parlement du Canada. Je crois
qu'il n'y a pas un homme au fait des afaires des territoires
du Nord-Ouest, au fait des opinions de toutes les nuances
politiques des habitants de cette contrée, qui puisse se dis-
penser d'en arriver à la conclusion que tôt ou tard, ces terri-
toires devront être représentés au parlement fédéral, et le
plus tôt cela sera fait le mieux ce sera pour les habitants de
ces territoires. J'espérais que le gouvernement s'occuperait
de cette question pendant la session actuelle, et j'espérais
qu'en vue des demandes persistantes qui ont été faites par la
population des territoires du Nord-Ouest depuis trois ou
quatre ans, et en vue des événements récents que le gouver-
nement attirerait l'attention du parlement sur cette impor-
tante question et prendrait les mesures nécessaires pour
donner au peuple de ces territoires la représentation au par-
lement fédéral. Dans cet espoir, j'ai retardé d'attirer l'at-
tention de la Chambre sur cette question jusqu'à ce que la
session tirât à sa fin, mais c'est en vain que j'ai attendu l'ac-
tion du gouvernement.. Je veux maintenant démontrer au
ministre des travaux publics que d'après ma manière d'inter-
prêter la loi, il est douteux que nous ayons le pouvoir d'ac-
corder cettc représentation; je crois qu'il faut présenter une
adresse à Sa Majesté la reine, la priant de faire adopter une
législation par le parlement impérial à l'effet de conférer ce
pouvoir au parlement du Canada. Je crois que le ministre
de l'agriculture a dit pendant la session actuelle, lorsqu'il a
soumis la proposition relative au recensement dans les teri i-
toires du Nord-Ouestque le recensement serait:fait en vue do
la représentation ; mais à moins que l'on n'agisse à ce sujet
pendant la présente session, il est très douteux que la popu-
lation des territoiros.du Nord-Ouest soit représentée à la
prochaine session du parlement. Sans abuser plus longtemps

de l'attention de la Chambre, j'ai l'honneur de proposer
l'amendement suivant:

Que tous les moto après "que soient retranchés et que les mots
suivants leur noient substituée: 64Il est opportun que des mesures soient
prises le plus tôt possible pour que les Territoires du iord-Ouest soient
représentés dans le parlement du Canada de telle façon que ce parle-
ment pourra juger opportun.

Qu'il est douteux que le parlement du Canada ait le pouvoir de
pourvoir à cette représentation, tant que les dits territoires ne seront
pas organisés en province ou autrement qu'ils ne le sont actuellement.

Qu'à moins qu'on obtienne une législation impériale dans ce sens il
pourra survenir des délais additionnels dans l'organisation de cette
représentation.

Qu'il est opportun de présenter une adresse à Sa Majesté la Relie, la
priant de conseiller au parlement du Royaume-Uni d'adopter telle
législation qui puisse faire disparaltre tout doute quant au pouvoir du
parlement du Canada de pourvoir à cette représentation.

Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député, lisant
l'acte de 1871, dit qu'il croit qu'il existe des doutes sur la
quetion de savoir as le parlement du Canada porrait
donner aux territoires la représentation en cette Chambre.
Il peut se faire qu'il y ait des doutes, et il peut se faire que
cela soit certaim. Actuellement, ce n'est pas la question.
Cette questien n'a pas été soumise sous cette forme, excepté
par l'honorable député, lorsque, il y a quelques mois il a
donné avis de motion et prononcé un discours à ce sujet. A
cette période de la session l'honorable député présenta une
motion à l'effet que nous demanderons au parlement in-

périal par l'entremis e Sa Majesté la Reine, de nons con-
rerlepouvoir en question. La motion est prematurée ;

dans tous les cas le parlement ne s'est pas encore prononcé
dans ce sens. Mais il a été décidé pendant la présente
session qu'un recensement de la population des territoires
sera fait afin de nous permettre do constater le chifre de
la population, les endroits qu'elle occupe, et si elle est
suffisamment nombreuse pour former une province et être
représentée en cette Chambre, si le parlement dans les cir-
constances juge à propos de lui donner la représentation.

Nous venons d'adopter le bill relatif au recensement, et le
gouvernement est autorisé à dépenser une certaine somme
dans ce but; mais il n'a pas encore été adopté par Pantre
Chambre et n'est pas encore devenu loi. Nous n'avons pas
eu une seule minute à nous pour voir ce qui doit être fait
dans le but de mettre à exécution l'ordre du parlement
relatif au recensement de la population des territoires du
Nord-Ouest. Nous avons l'intention de nous prévaloir du
pouvoir qui nous est confere par le parlement, et nous esp-
rons faire ce recensement avant peu. Lorsque cela sera
fait, nous serons en position de considérer l'opportunité de
faire un autre p as dans cette voie.

Personne, plus que les membres du gouvernement, ne
désire que les territoires soient gouvernés avec tous les
égards possibles, et que la population qui l'habite ait tous
les pouvoirs, libertés et privileges dont jouissent les sujets
de S a Majesté en Canada. Mais d'un autre côté, il nous faut
examiner les choses telles qu'elles sont. Les territoires ne
sont pas encore organisés en provinces. Si l'on y trouve
une population suffisante, et si le peuple désire être érigé en
paroisses, nous serons en position de nous adresser au parle-
ment pour lui demander de créer une province, comme cela
a te fait pour le Manitoba. Lorsque j'ai visité les territoires
l'automne dernier, et lorsque j'ai discute la question relative
aux territoires avec les principaux citoyens de cette contre,
au moins là où le chemin de fer m'a donné accès auprès
d'eux, et dans toutes les villes et villages à quelque distance
des chemins de fer, on a posé aux gens la question suivante:
Désirez-vous qu'une certaine partie des territoires soit érigée
en province? La réponse unanime a été celle-ci: Non;
nous n'avons pas encore les moyens de maintenir une pro-
vince, et nous ne désirons pas qu'une province soit érigée,
car tout en ayant les avantages d'une province nous en
aurions aussi la responsabilité, les charges et les dépenses-
On a exprimé le désir que les territoires fusnouvt représentés
de queque manière, nis ett ie n'a pas rcore pris chen
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les colons une forme telle qu'ils puissent la soumettre au
gouvernement; mais il leur semblait que nous pourrions
imaginer quelque moyen de donner une représentation, quel
que restreinte qu'elle fût aux territoires. Je sais que ce désir
a été exprimé. Mais je leur ai dit : Comment le parlement
peut-il vous donner la représentation avant que le gouver-
nement sache quelle est la population des territoires ? Il
nous faut savoir si vous êtes assez nombreux pour être
représentés.

En conséquence je leur ai dit que je n'étais pas en position
de leur faire des promesses, mais que le premier pas à faire
serait de prendre le recensement de la population afin d'en
constater le nombre. Les estimations relatives à la popu.
lation différaient de beaucoup entre elles. Quelques-uns
pensaient que les territoires avaient déjà une population de
150,000, tandis que d'autres affirmaient qu'elles ne'dépassait
pas 60,000. Je n'ai aucune idée de la population des terri-
toires , mais gràce au pouvoir que le parlement nous a donné
de faire le recensement, cette question sera bientôt réglée.
Alors nous serons en position de considérer cette question
et de présenter un projet au parlement, si la population est
assez nombreuse pour être représentée et si quelque partie
des territoires a une population dense.

La question de la représentation en cette Chambre exige-
ra beaucoup d'études, car les territoires n'ont aucun des
droits provinciaux. Si nous devons continuer à les gouver-
ner comme territoires, la position des représentants ne se-
rait pas exactement la même que celle des membres de cette
Chambre. Cela pourrait offrir quelque difficulté pour le
moment, mais ce sont précisément des difficultés de ce
genre que le parlement est appelé à surmonter, et nul doute
que si la population des territoires est trouvée assez consi-
dérable pour être représentée, le gouvernement et le parle-
ment adopteront quelque moyen de lui donner la représen-
tation, 11 peut se faire que dans une certaine partie la
population soit tellement dense que l'on considère comme
avantageux d'ériger ce district en province et de le faire
représenter comme tel. Pour ces raisons je crois que la
motion de l'honorable député est prématurée. Si le recen-
sement donne le résultat dont j'ai parlé, à la prochaine ses-
sion nous serons en position de communiquer cette question
au parlement et de voir quelles mesures nous pourrons sou-
mettre à sa considération ; et si nous constatons que n >us

n'avons pas les pouvoirs suffisants en vertu des statuts im-
périaux ou de notre constitution, alors il sera temps de de-
mander ces pouvoirs au parlement anglais. Ce parlement
siège à peu près en même temps, et quelquefois beaucoup
plus tard que nous, et nous aurons tout le temps nécessaire

pur demander au parlement impérial ou pour demander à
a Chambre d'adopter une adresse demandant les pouvoirs

nécessaires, et nous aurions une réponse à temps pour don-
ner la représentation à ces territoires s'il est jugé à propos
de le faire avant les élections de 1887. Dans ces circons-
tances je m'oppose à la motion de l'honorable député, et
j'espère que la Chambre ne consentira pas à l'adopter.

M. BLAKE : L'honorable ministre nous a donné son opi-
nion relativement à la formation des territoires en provinces,
en vue de la représentation. Ce n'est pas là la question
soulevée par la motion. C'est précisément parce que mon
honorable ami est d'opinion que le parlement sera probable-
ment disposé à donner la représentation à quelques-uns des
territoires avant qu'ils soient formées en provinces qu'il a
présenté sa motion. J'admets volontiers que la création de
provinces à même les territoires est une question qu'on ne
peut régler qu'après mûre délibération, et lorsque nous
constatons que les circonstances sous tous les rapports,
quant à la population, quant aux centres de population qui
seront fournis, et quant à la possibilité de soutenir la position
de provinces, sont favorables, c'est là une question qui
pourrait être régléeo avant peu, soit d'une manière où d'une
autre, dans certaines parties des territoires. La question.

Sir HECToR LANoEVIN

présentée par mon honorable ami-et je partage son opinion
-que nous sommes dans le moment, selon toute probabilité,

- incapables de donner aucune représentation aux territoires
à moins que nous n'en obtenions l'autorisation ; et ce que
l'honorable député désire c'est que nous soyons revêtus de
l'autorité qui puisse nous permettre de légiférer de la façon
que nous jugerons être dans l'intérêt publie lorsque nous
nous occuperons de cette question.

L'honorable ministre dit que la motion est prématurée,
vu que nous sommes sur le point de faire le recensement.
Je me souviens que lorsque nous avons discuté le bill du
recensement, nous avons appris que le ministre de l'agricul-
ture ne s'attend pas à ce que le recensement soit terminé
pour la prochaine session, et je crois qu'il a pris jusqu'au
1er juillet ou au 1er août prochain, sur la déclaration qu'il
était impossible de le terminer plus tôt, et en conséquence
nous n'aurons pas le recensement à temps pour pouvoir agir
d'après les données qu'il fournira, si le recensement doit
être un préliminaire nécessaire à cette mesure ayant pour
but d'obtenir l'autorisation demandée. Or, cette démarche
ne nous engage à rien de plus qu'à dire que nous serons
peut-être d'opinion qu'il serait dans l'intérêt du pays que
nous donnions la représentation aux territoires, et :qu'il est
opportun que nous recevions l'autorisation nécessaire pour
donner cette représentation. Ayons l'autorisation de légi-
férer dans ce sens, si nous croyons qu'il soit de l'intérêt du
pays de légiférer dans ce sens pendant la prochaine session
ou à une session subséquente.

L'honorable ministre dit avec raison que les territoires
représentés ici occuperaient une position quelque peu diffé-
rente de celle des provinces. Nous savons quelle est la
forme spéciale de représentation qui a été fixée par la
sagesse de la république voisine pour les populations qui
sont encore à l'état rudimentaire de territoire, c'est-à-dire
qu'elles ont le droit d'envoyer au Congrès, qui est peut-être
plutôt un délégué qu'un membre du parlement, qui a le
droit de parler, et tous les autres privilèges d'un membre de
la Chambre des représentants, mais qui n'a pas le droit de
voter. D'autres modes de représentation pourraient être
adoptés. Je ne dis pas que ce serait là une méthode satis-
faisante, mais c'est une méthode qui pourrait être ouverte à
notre considération. Ce sont là des questions bien dignes
d'être discutées à fond, lorsqu'il s'agira de considérer com-
ment nous donnerons la représentation aux territoires, mais
qui ne relèvent pas de la discussion actuelle. La question
actuelle est de savoir si nous avons actuellement le pouvoir
de donner la représentation aux territoires. Si nous ne
l'avons pas, ou même s'il est douteux que nous l'ayons,
n'est-il pas opportun de démontrer à ces territoires que nous
ne perdons pas de temps lorsqu'il s'agit de nous procurer
l'autorisation d'établir cette représentation. Pour ma part,
je ne vois aucun inconvénient, 'mais au contraire, un grand
avantage à ce que nous agissions dans ces circonstances
pendant cette session afin d'obtenir l'autorisation et les pou-
voirs législatifs qui nous sont nécessaires pour faire ce qui
est essentiel au contentement, à la paix et au bon gouverne-
ment de ces territoires.

M. ROYAL: Je crois que le gouvernement et la Chambre
ont démontré aux territoires ce que nous avons l'intention
de faire relativement à la représentation de ces territoires.
Je crois que le bill du recensement qui a été adopté en cette
Chambre est un indice suffisant de l'esprit qui nous anime
au sujet de cette question. Cette mesure suffit pour démon-
trer aux territoires que la Chambre est prête à leur donner
la représentation s'il y a nécessité de le faire. Mais je crois
que cette motion de l'honorable député de Huron est pré-
maturée, pour les raisons qu'il nous a données lui-même.
L'honorable député n'a jamais pu démontrer qu'il y eut
nécessité d'accorder aux territoires du Nord-Ouest la re->ré-
sentation en cette Chambre-il n'a pu le démontrer à l'ide
de preuves ou de documents 4erits. Je dois rendre au gou-
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vernement Mackenzie la justice de dire qu'il a donné au
Nord-Ouest en 1874 une admirable constitution territoriale,
et si la population des territoires est assez considérable ou
aussi considérable que les honorables membres de la gauche
l'ont prétendu, elle a le pouvoir de s'organiser en provinces
et de profiter des avantages de ces conditions en temps
opportun. Je m'étonne de voir l'honorable député de Huron,
à cette période de la session, après avoir préparé un bill
pour la représentation des territoires, nous dire que ce bill
n'était appuyé sur aucune base légale. Si ce bill eût été
adopté, quel en aurait été le resultat ? Le résultat aurait
été jusqu'à un certain point que nous eussions commis une
bévue, puisque nous n'avons aucun droit constitutionnel
d'adopter une pareille mesure.

Je crois que le gouvernement a agi plus sagement en
ordonnant que le recensement fut fait dans les diverses
parties des territoires. Lorsque le recensement aura été
fait, nous pourrons voir si la constitution actuelle peut ou
non être appliquée dans le sens voulu par la population des
territoires, si de fait il y a nécessité de donner la représen-
tation à la population de ces territoires en dehors des parties
qui seront érigées en provinces. Je crois que l'honorable
député, avant que de rédiger son bill et de soulever des dis-
cussions prématurées, aurait dû commencer par le discours
qu'il vient de faire, dans lequel il exprime des doutes sur la
question de savoir si nous avons ou non le droit de donner
la représentation -à ces territoires. Comme le ministre des
travaux publics vient de le dire, il y a peu de doutes relati-
vement à cette question; je crois qu'il y a certitude. Mon
honorable amilde Jacques.Cartier, qui a étudié la question,
a exprimé l'opinion qu'en vertu de la constitution nous
n'avons aucun droit de donner la représentation à aucune
partie du Canada qui n'est pas érigée en province. En con-
séquence, je crois que l'honorable député de Huron, au lieu
de présenter sa motion prématurée, aurait dû commencer,
par exprimer ses doutes, aa commencement de la session,
sur la constitutionnalité de la ligne de conduite qu'il a
adoptée.

M. MILLS: Je ne partoge pas l'opinion exprimée par
l'honorable préopinant, à l'effet que le peuple n'a pas droit
à la représentation parce qu'il n'est pas assez nombreux
pour être constitué en province. L'honorable député sup-
pose que la constitution des Etats-Unis, qui donne la repré-
sentation avant la formation d'un Etat, n'est pas un système
qu'il serait avantageux d'introduire en ce pays. Je ne par-
tage pas du tout cette opinion. Je soutiens qu'il n'est pas
avantageux pour le pays que la population des territoires
soit forcée d'assumer toutes les responsabilités d'une pro-
vince alors que la population est très peu nombreuse. l y
a un grand nombre de diffleultés qui ne se présentent pas
tant que le système territorial est en vigueur. Il y a la
question des subventions; rien n'empêche le gouvernement
fédéral de voter des crédits pour les écoles, et pour diverses
autres fins locales dans le territoire; et lorsque la popula.
tion deviendra assez nombreuse pour assumer les respon-
sabilitës d'une province, il n'y a rien qui puisse empêcher
le gouvernement de considérer les dépenses faites en sa
faveur pour des fins locales. Aux Etats-Unis, le système de
la représentation territoriale a fonctionné d'une façon très
satisfaisante. Il y a une règle uniforme; tout le monde la
connaît; on ne la rapièce pas de temps à autres, et la poli-
tique du pays ne change pas avec le changement d'adminis-
tration. Je crois qu'il serait très avantageux d'établir
pareil état de choses ici. Notre système de gouvernement
territorial ne peut s'adapter qu'à l'état le plus rudimen-
taire de la colonisation territoriale. Lorsque, dans un
territoire, la population devient assez nombreuse pour lui
permettre, si elle fait partie d'une province, d'envoyer un
représentant au parlement, je ne vois pas de raison pour
l'en empêcher, sans être forcée d'assumer toutes les charges
et les responsabilités d'un gouvernement provincial ordi-
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naire. Je crois qu'au contraire, il y aurait beaucoup d'avan-
tages à le faire.

Quelle aurait été la condition des affaires au Nord-Ouest
depuis douze mois si les gens qui demeurent dans cette
contrée eussent ou un représentant en cette Chambre? Qu'il
eût eu ou non le privilège de voter, ce n'est pas maintenant
une considération importante. Si le peuple avait ici des
interprètes qui auraient l'occasion de mettre le parlement
au courant de la condition des choses dans les territoires,
des griefs du peuple, des torts à redresser, des actes admi-
nistratifs que le gouvernement aurait négligé de faire, il est
impossible de supposer que le parlement aurait permis la
continuation de cet état de choses sans insister auprès de
l'administration pour qu'elle redressât ces torts, évitant
ainsi les rancunes et les conflits qui, dans cette contrée ont
été le résultat de la négligence, de l'administration et de
l'ignorance du parlement en ce qui concerne la condition
actuelle Ile la population.

Or, mon honorable ami fait une proposition basée sur la
supposition, bien fondée, je crois, que l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord n'autorise pas le parlement fédéral à
donner au peuple d'un territoire le droit d'être représenté à
la Chambre des communes. Nous demandons que le par-
lement impérial soit prié de nous conférer ce pouvoir. Cela
ne nous force pas d'agir immédiatement, cela nous donne lo
pouvoir d'agir et nous laisse le soin de décider si cette re.
présentation doit être accordée et quand elle doit être ac-
cordée. L'honorable député de Provencher (M. Royal) dit
que- tant que la condition territoriale subsistera, ces gens ne
doivent pas être représentés, mais que lorsqu'ils seront
érigés en province, il sera temps de leur accorder la repré.
sentation ; et il dit que le gouvernement a pris des mesures
pour faire faire le recensement de cette contrée en vue de
décider si la population est assez nombreuse pour justifier ou
non l'érection d'une province dans ce territoire. Je n'ai
aucun doute qu'ils ne sont pas assez nombreux. Dans le
cas actuel, il n'est pas à propos d'imiter ce qui a été fait
relativement au Manitoba.

Je crois que le Manitoba aurait été plus satisfait-sa con.
dition aurait été plus satisfaisante, et il aurait aujourd'hui
une population plus nombreuse s'il eût d'abord fait le stage
d'initiation sous un gouvernement territorial et eût attendu
pour assumer les responsabilités d'une province qu'il eût eu
une population plus nombreuse et plus riche. J'appuie la
motion de l'honorable député de Huron-Ouest (M. Cameron)
Je crois que c'est une proposition rationnelle, et qu'il n'est
pas trop tôt pour faire cette démarche; le gouvernement
impérial ne légiférerait pas dans le sens que nous pro o.
sons, plus tôt qu'il ne serait nécessaire pour mettre à e et
le résultat du recensement que nous nous proposons de
faire. Et nous contenterons la population des territoires;
nous lui prouverons que nous ne sommes pas indifférents à
ses intérêts, et nous démontrerons à un grand nombre de
gens qui pourraient se proposer d'aller dans ce pays, que
s'ils y vont, ils ne cesseront pas de posséder les droits et la
liberté du sujet anglais, mais qu'ils auront le pouvoir d'élire
des représentants pour défendre leurs intérêts, pour parler
en leur nom, et pour demander au parlement de porter
remède à tous les griefs dont ils pourraient se plaindre.

A six heures l'Orateur quitte le fauteuil.

Séance du Soir.

M. GIROUARD: Il est consolant pour moi de constater
qu'après tout, mon long discours de six heures a produit
quelque bien, même là où je ne m'attendais pas à en faire.

• Avant que j'eusse prononcé ce discours, l'honorable député
de Huron (M. Cameron) ignorait que le parlement fédéral
n'a pas juridiction lorsqu'il s'agit <d'accorder la représenta-
tion aux territoires du Nord Ouest. Il était tellement
convaincu que le parlement possédait ce droit qu'à la
dernière session il a présenté un bill pour donner la repré.
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sentation-aux territoires du Nord-Ouest. Après neuf mois
d'études, pendant la vacance, il est revenu au commencement
de la session avec le même bill, et il n'a été convaincu de
son erreur qu'après que j'eus prononcé ce long discours.
Cependant, à une période très avancée de la session, il
revient maintenant avec une motion admettant que le
parlement fédéral n'a pas juridiction lorsqu'il s'agit de
donner la représentation aux territoires du Nord-Ouest et
qu'il faut qu'une demande soit faite au parlement impérial.
Lors du débat sur le Nord-Ouest, je crois que j'ai été le seul
à dire que nous n'avions pas juridiction en la matière, et
que pour faire droit aux désirs de la population du Nord-
Ouest il y avait deux difficultés à surmonter. Je crois qu'il
n'y a qu'une seule opinion en cette Chambre, et c'est que tôt
ou tard, et le plus tôt sera le mieux, la population du Nord-
Ouest devra être représentée au parlement fédéral. Mais
j'ai indiqué deux difficultés : Premièrement le défaut
d'un recensement, le manque de renseignements au sujet de
la population, renseignements que l'on ne peut obtenir
qu'au moyen d'un recensement, mais, nonobstant le désir
ardent de l'opposition qui veut à tout prix donner la repré-
sentation à cette population, ce recensement a été combattu

ar les honorables membres de la gache. La seconde
ifficulté a été le manque de juridiction de la part du

parlement fédéral en ce qui concerne le droit de representa-
tion. J'ai suggéré en même temps que pendant que nos
officiers feraient Je recensement, le gouvernement pourrait
faire les démarches nécessaires pour faire amender notre
constitution par le parlement impérial.

En 1870, lorsque nous avons amendé notre constitution
de façon à créer une autre province à même ce territoire,
nous n'avons as eu besoin d'une adresse de la part du par-
lement fédera. L'amendement a été demandé par le gou-
vernement, et cela a été considéré comme suffisant. La
nmume ligne de conduite peut être suivie d'ici à la prochaine
session. Mais je suis tout à fait surpris de voir que l'hono-
rable député de Huron (M. Cameron) et surtout l'honorable
deput e de Bothwell (M. Mils), insistent pour que nous
adoptions le mode de procédure suggéré par l'honorable
député de Huron. Cet honorable député dit: Demandons
au parlement impérial de nous conférer le pouvoir d'accorder
la représentation au Nord-Ouest, sans lui indiquer quel
genre de représentation, i c'est avec le droit de vote ou
sans le droit de vote, comme aux Etats-Unis et sans lui dire
combien de députés devront être élus; sans déterminer les
districts qui devront être représentés, de fait sans donner
aucun détail quelconque. Je suis surpris de cela, vu que
c'est tout l'opposé de la doctrine et de la politique exposée
par les honorables membres de la gauche en 180. A cette
epoque, lors de la discussion de la constitution du Manitoba
et du Nord-Ouest, telle, qu'alors proposée, M. Dorion pro-
posa, en amendement à la proposition du gouvernement,
que tous les mots après 'qui" fussent retranchés et qu'ils
fussent remplaces par ce qui suit :

Nouobstant le mérite de la mesure que le gouvernement du Canada
se propose de soumettre au parlement impérial dans le but de confirmer
certaine législation canadienne, de priver le parlement du Canada de
certains pouvoirs existants et de modifier l'Acte de l' Amérique-Britan.
nigue du Nord, 1867, cette Chambre faillirait son devoir ai elle n'ex
prnmait sou opinion formelle à l'effet qu'aucune semblable législationimpériale ne devrait être demandéd' par le gouvernement du as nada,
excepté après que les détails de telle législation proposée auront été
soumis aux deux Chambres d parlement canadien, our qu'elles puis-
sent en juger, et que ces deux hambres aient adopt de. adresses à la
Reine demandant telle législation.,

J'espère que cela convaincra l'honorable député que sa
motion est au moins prmaturée,

M. MILLS: Si l'honorable député veut examiner les rai-
sons de cette motion, s'il veut consulter les documents, il
verra que la proposition du gouvernement était de deman-
der la législation impériale sans le consentement du parle.
ment. Notre proposition était que le parlement demande

M. GmIoÂARD.

cette législation impériale, et c'est ce qui a été décidé plus
tard.

M. GIROUARD: Vous demandiez un peu plus que cela;
vous demandiez qu'aucune législation impériale ne fût de.
mandée avant que les détails n'eussent été soumis au parle.
meut.

M. MILLS: Et ils l'ont été.
M. GIROUARD: Vous ne demandez aucuns détails dans

ce bill.
M. DAWSON: Je n'ai qu'un mot à dire relativement à

cette question. L'honorable député de Huron-Ouest (M.
Cameron) a dit que le but de ce bill était de donner à toutes
les classes et à toutes les couleurs des institutions libres au
Nord-Ouest, au moyen d'un gouvernement territorial. J'ap-
prouve une bonne partie de ce que l'honorable député de
Bothwell (M. Mills) a dit à propos du gouvernement terri-
torial. Je crois que nous pourrions avoir là un gouverne-
ment territorial qui fonctionnerait à merveille; mais en ce
qui concerne le i de l'honorable député de Huron-Ouest,
je considère que c'est la moure la plus injuste qui ait été
soumise au parlement. Je considère que loin de donner des
institutions libres au peuple, il est rédigé de façon à pro-
duire un effet absolument opposé. C'est un fait bien connu
qu'une grande partie de la population de cette contrée se
compose de Métis et de sauvages. Ce bill est rédigé de façon
à exclure les sauvages; il donnera à un tiers ou à la moitié
de la population le droit de gouverner le reste. Je considère
que les Métis tombent dans la catégorie des sauvages, et
l'honorable député de Huron-Ouest (M. Cameron) voudrait
exclure la moitié de la population de toute participation
aux privilèges que l'on se pro se de conférer au peuple des
territoires du bord-Ouest. Je crois que si ce bill était mis
en vigueur au Nord-Ouest, il servirait de brandon de dis-
corde en excluant une partie de la population des droits
qu'il confère, et en permettant à l'autre partie de gouverner.
Ce serait retourner vers les temps barbares; ce serait don-
ner à la moitié de la population le droit de gouverner, et
réduire l'autre moitié à l'état d'esclavage. L'honorable dé-
puté de Bothwell, avec son admirable manière de traiter les
sauvages, ne leur permettrait jamais de voter. Il renverrait
chaque sauvage à sa réserve eour y faire un apprentissage
de trois ans avant que de I affranchir. Ce sont là ses opi.
nions telles qu'exprimées lors du débat sur le bill relatif au
cens électoral. En conséquence, je crois que le bill est tout
à fait prématuré, et qu'il peut, sans inconvénient, être remis
à la prochaine session.

L'amendement de M. Cameron (Huron) est mis aux voix:

Messieurs
Au ger,
Blak e,
Bourassa,
Burpee,
Cameron (Huron),
Cameron (Middlesex),
Campbell (Renfrew),
Cartwright
Casgrain,
Fleming,
Forbes,
Gillmor,

Abbott,
Bain (Boulanges),
Baker (Missisquoi),
Barnard,
Bell,
Bergeron,Berginro
Blondeau,
Bowell,
Bryson,
0smeron (Inverness),

Gnon,
Harley,
Holton,
Iunis,
Kirk,
Landerkin,
Laurier,
Lister,
Mctraney,
Mointyre,
XcIsaac.
McMullen,

CoiTaa:

Messieurs
Dodd,
Dugas,
Dupont.
Farrow,
Fortin,
Foste
Gironard,
Gordon,

uHa t,
IHskett,

PatesIon (Brant),
Platt,
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce)
Sutherland (Oxford),
Vail,
Weldon,
Wells,
Wilson.-35.

Montplaisir,
Orton,
Pinsonneault,
Pope,
Pruyn,

Rober son (Hastinga),
Rosa,
Royal,
amaI!
Isproute,
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0 1pbel (Votoris), Hesaon, Stafra,
Caron, Hureau, Tass,
cohrane, Jamieson, Taylor,

Colby, Labrosse Temple,
coati ani Landry ('Kent), Valin,

onugvinn, , Vanasse,
Ourran, Macona (King), Wallace (Albert),
Cnthburt, Mackintosh, White (Hastings),
Daly, Macmillan (Middlesex), White (Renfrew),
Dawson. McMillan (Vaudreuil), Wigle,
Desaulniers (Kaaki'ngé)McCallum, Wood (Brockville),
Desaulniers (St.gau'ce)icDougald (Pictou), Wood (Westmoreland),
Desiadis Moe an, Wright.-77.
Dliiiion, Mitchell,

L'amendement est rejeté et la Chambre se forme de nou-
veau en comité des subsides.

(En comité.)

Département de l'intérieur-Deux géologues des
mines, comme commis de seconde classe au
département des études géologiques............. $2,400

M. BOWELL: Nous nous proposons de réduire cela de
$200. Ils doivent être nommés au minimum de la classe, à
81,100 chacun, ce qui fera 82,200.

M. HOLTON : Quels sont les devoirs qui seront remplis
par ces officiers.

M. foLELAN : Ils devront s'occuper de l'examen des
mines. Je crois que l'un d'eux est actuellement dans l'est
et l'autre dans la région du lac Supérieur. Ils doivent
s'occuper spécialement des mines.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quels sont ceux qui
doivent être nommés ?

M. McLELAN: M. Coste et M. Ingall.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le ministre faisant

fonctions de ministre des finances peut-il me dire si ces
messieurs ont reçu une instruction spéciale qui les rende
compétents à occuper cette charge ?

M. BOWELL : M. Coste a suivi les cours des écoles des
mines en Europe.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: C'est ce ue je voulais
savoir, car en &liemagne et ailleurs il y a des écoles des
mines d'un ordre très élevé, et si nous devons reconnaître
l'importance de faire ces études, il convient que les titulaires
aient reçu une instruction scientifique. Lors du concours
le ministre pourra probablement nous informer des apti.
tudes spéciales du second titulaire.

M. HOLTON : Je voudrais demander au ministre pour.
quoi un crédit spécial est requis pour ce service, lorsqu'il a
été démontré par le comité spécial à la dernière session,
d'après le témoigna ge du Dr Selwyn, que ce service pouvait
être entrepris sans dépense additionnelle.

M. MoLELAN : Je crois que ces messieurs font parti
du personnel depuis un certain temps, et qu'ils ont été payés
à même les dépenses contingentes. J'ai expliqué l'autre soir
que l'on se proposait de réduire de $10,000 le crédit de
cette année et de voter ces 810,000 séparément, afin de
terminer les travaux de l'année dernière; mais vu la
longueur de la session, on a décidé de la laisser à $60,000.
Cette année il sera réduit à 850,000.

M. HOLTON : Mais le crédit n'a pas été diminué.
M. MeLELAN: Il l'aurait été Bi le parlement eût été

prorogé à l'époque ordinaire, et il n'aurait été que de
050,000 cette année, au lieu. de $80,000 ; l'on aurait pris
810,000 dans les estimations supplémentaires pour payer la
balance de l'année dernièxe.

M. DAWSON: Je n'étais pas ici l'autre soir lorsqu'il y a
en un peu de discussion au sujet des études géologiques, et
je désire faire quelques remarques à ce sujet. Nul plus que
moi n'est disposé à tenir compte à la commission géologique

de tout ce qu'elle a fait. Ses études se sont étenduesau
loin de part et d'autres, et plusieurs des rapports de ses
officiers sont très précieux. Sans vouloir faire de distinc.
tions injustes, je puis dire que les explorations du.Dr Bell
dans les régions de la baie d'Hudson et les rapports qu'il
en a faits sont d'une importance nationale. Mon homo-
nyme, le Dr Dawson, s'est distingué par ses recherches
dans la partie centrale du continent et dans la-Colombie
anglaise, et ses rapports très bien faits sont d'une grande
valeur tant au point de vue pratique qu'au point de vue
scientifique. On l'a critiqué un peu sévèrement à cause de
l'attention qu'il a apportée aux coutumes, au langage et à
l'histoire des tribus indiennes parmi lesquelles il a voyagé,
mais je crois qu'il a bien fait de remarquer et d'enregistrer
les traits caractéristiques d'une race qui disparaît rapide.
ment, ou qui, dans tous les cas, modifie ses habitudes, -et qui
sera bientôt détruite grâce aux progrès de la civilisation,
Ses recherches à cet égard seront, je n'en ai aucun doute,
d'une grande valeur pour les savants qui cherchent A retra;
cer l'origine et l'histoire primitive des races qui occupaient
ce continent avant l'arrivée de l'homme blanc; et comme
ces renseignements se trouvaient sur son passage et ne
pouvaient nuire au but principal de ses études, je crois
qu'il a agi sagement, et qu il a bien fait de nous donner tout
les détails qu'il a pu recueillir sur un sujet qui est par lui.
mme d'une grande importance.

Le professeur Macoun a, lui aussi, fait beaucoup, et ses
rapports sont remplis de renseignements précieux quant aux
conditions climatériques et aux productions naturelles des
vastes régions qu'il a traversées. Il nous a démontré que
de grandes étendues du pays, autrefois considérées comme
stériles et inhospitalières, sont, sous tous les rapports,
propres à la culture des plantes qui servent à la subsistance
de l'homme, et nous a convaincus que notre grand héritage
du nord et de l'ouest, est beaucoup plus précieux qu'on ne
l'avait cru d'abord, et que l'étendue de pays qui est ou culti.
vable on propre à la croissance de forêts précieuses, a lez
dimensions d'un continefit. Mais, tout en rendant aux officiers
ce qui leur est dû, tout en rendant hommage au zèle et 
l'activité qu'un grand nombre d'entre eux ont déployés, je
dois cependant indiquer de quelle façon quelques-uns. .entre
eux permettent à leur zèle d'outrepasser leur discrétion; je
veux parler de l'habitude qu'ils ont acquise de déprécier
toutes les découvertes minières qui ont été faites autrement
que par des études géologiques. Sous ce rapport, le digne
directeur n'est pas lui-même exempt de tout blme.

On dit d'un certain animal qu'il devient furieux à L'aspect
d'un chiffon rouge, qu'il baisse les cornes et se rue contrÔlle
chiffon en beuglant, pour le lancer dans l'air ou le fouler aux
pieds. A peu près semblable est l'effet que semble produire
une découverte minière sur certains membres de la commis.
sion géologique. Que cette découverte ait lieu dans les
formations du groupe de Québec, où l'on trouve du cuivre, ou
dans les rochers doublés d'argent du lac Supérieur, ou dans
les schistes aurifères du lac des Bois, elles ne reçoivent que
peu d'encouragement de la part de la commission., Au con-
traire, 1l est à peu près certain que cette commission les
dépréciera. Comme exemple, à l'appui de ce qui précède, il
me suffira de mentionner à la Chambre un cas qusest pré.
senté, il n'y a pas bien longtemps, au lac des Bois. Le
Dr Bell avait fait un rapport favorable de la perspective
offerte par les mines d'or de cette région, et en conséquence,
des capitaux considérables furent placés dans les entrepises
minières de cet endroit, en partie par des gens des lßtats-
Unis et en partie par lesicolons du Port«age-du at.

Nul doute que dans bien des -cas le mode d'exploitation
était d'un caractère primnitif, vu que les circonstanices ne
permettaient rien de mieux. En 1883, les .oparaticenM atti-
rèrent ilattention de la commission geologique,etinnM.
Coste y fnt envoyéjour examiner'et faire rapport- Si'ih-
tention de la commission géologique et été de.uiner etie
tuer l'entreprise, elle n'aurait pu choisir un homme anieux
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doné que M. Coste pour atteindre ce but. Il visita tous on
presque tous les points, mais ne put rien trouver qui fût
digne de son approbation. Il trouva les mineurs luttant
contre les difficultés inséparables d'une exploitation dans un
pays neuf, et parla de leurs efforts sur le ton le plus mépri-
sant qu'il put prendre. Il ne put s'empêcher d'admettre la
présence de l'or, mais il prétendit qu'il se trouvait par veines
si irrégulières, si étroites et si croches, qu'elles ne pouvaient
être exploitées avantageusement. Avec la permission de la
Chambre, je vais lire quelques extraits de son rapport, lettre
X, page 14, du dernier volume publié par la commission.
Parlant de la mine du Portage.du.Pin, qu'il semble avoir
considérée comme l'une des meilleures du lac des Bois, il
dit :

On avait commis limmense bévue de construire le moulin à broyer le
long d'un petit ruisseau rempli d'eau le printemps, mais absolument à
sec en été. Il est évident que l'endroit convenable pour le moulin était
la rive du lac des Bois; un plan incliné aurait offert une communication
facile avec la mine à la tête de la baie du Portage-du-Pin. ii 1 outre,
l'installation du moulin à broyer était tout à fait prématuré. La mine
aurait dû être exploitée d'abord et le moulin à broyer n'anrait dû être
construit que lorsque les travaux préliminaires auraient été faits et que
la mine eût été en état d'être exploitée régulièrement. Mais comment
voulez-vous qu'un marchand de bois on un fermier amateur eussent pu
entreprendre d'exploiter une mine sans l'assistance d'une seule personne
compétente. Cependant c'est ce que l'on a essayé de faire à la mine du
Portage-au-Pin, et les intéressés ne devraient pas être surpris de leur
fiasco. Le puits n'avait que 43 pieds de profondeur lors de ma première
visite. Cependant un moulin à broyer avec cinq pilons et deux magni-
fiques concentrateurs Frue avaient été construits deux mois auparavant
sur le bord d'un ruisseau à sec, tout comme si les propriétaires eussent
été pris de la manie de déenser leur argent en voyant un peu d'or dans
le rc. Lors de ma deuxième visite quatre semaines après, le puits était
rendu à une profondeur de 60 pieds. Quatre mineurs avaient entrepris
de faire l'excavation. Ils travaillaient comme ils l'entendaient, à tâtone,
saus être guidés par personne. Telle était la méthode suivie pour l'ex-
ploitation de ce filon qui est cependant le plus riche de tous ceux que j'ai
vu au lac des Bois.

Je pourrais en citer bien long sur un ton plus malicieux
encore que le passage que je viens de lire, mais je ne retien-
drai pas la Chambre maintenant. Relativement à l'extrait
que je viens de lire, on remarque qu'il dit: " Ils ont commis
la grande bévue de creuser un puits au mauvais endroit."
Et non content de cela, il se permet de rire du fait qu'un
marchand de bois et un fermier amateur " ont essayé d'ex-
ploiter une mine." Qu'il appert que positivement à sa visite
le marchand de bois et le premier amateur ont merveilleu-
sement réussi dans l'exploitation de la mine ; qu'en 1884,
ils en ort obtenu un bon rendement; que le ruisseau qu'il
disait être à sec en été a toujours en de l'eau en abondance.
Le professeur Bell, écrivant sur le même sujet dans le Cana-
dien fining Review, fait les remarques suivantes :

M. Hoffman,'le chimiste consciencieux de la commission géologique, a
analysé un nombre considérable d'échantillons de minerai de diverses
loca ités près des lacs, lesquelles démontrent que les filons les plus
riches sont ceux qui sont situés près de la baie de la Grosse Roche du
côté nord-est de sa partie septentrionale. Les filons des mines du lor-
tage au Pin, Sultana, Winn eg Consolidated et Kswatin, contiennent un
minerai. Trois des eehantillons analysés de la mine du Portage-au-Pin
ont donné respectivement 12.77 onces d'or, 20.41 d'argent, 9.68 d'or, 8 93
d'argent, 9'91 d'or, et 15.37 d'argent au tonneau de 2,000 Ibs. Cette
aine a été exploitée régulièrement par un personnel peu nombreux du-
rant tout l'été de 1884, et le'minerai extrait, joint à ce qui avait été anté-
rieurement extrait a suffi à donner un emploi assez constant au moulin
à 5 pilons construit sur la mine, etl'eau n'a pas manqué pour l'alimenter.
A l'automne un deuxième jeu à 5 pilons a été placé de façon à être mun
ar le même arbre de couche que le premier. La machine étant de force
actionner 10 pilons. Comme on a tenu passablement secrètes, pendant

l'été dernier, presque toutes les découvertes et les exploitations minières
du lac des Bois, il a été impossible de découvrir la quantité d'or extraite
à la mine du Portage-au-Pin, mais on croit que cette mine aura produit
de 150 à 200 onces, soit environ $3,500 valant. En outre de l'or pur ainsi
extrait les slphides ont été concentrées par deux vans Prue et seront
exportés on traités plus tard sur les lieux. La mine Kiwatin est la seule
autre qui ait été exploitée en 1884.

Les opérations ont été continuées pendant tout l'été par quelques
hommes et le minerai a été transporté dans des barges au moulin à
broyer Ae la mine Argyle, sur la baie à l'Eau Claire. On dit que le
résultat a été satisfaisant, mais vu le secret que l'on a observé, il e été
impaossible d'avoir des détails.

ien que la quantité d'or qui a été réellement extraite au lac des
Bois soit peu considérable, cependant les progrès qui ont été faits dans
le but d'en faire un district minier, ont été assez importants. Nous
avons été témoins des diverses phases ordinaires. D'abord la décou-
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verte primitive du métal précieux, puis beaucoup de recherches vaines,
accompagnées d'un grand nombre de prétendues analyses de minerais
très précieux; puis le commencement des excavations et du broiement
en partie judicieux et en partie injudicieux; puis enfin une étude géolo.

gique de la région a lieu et des analyses dignes de foi et les rendements
ela machine à broyer sont livrées au public, et des faits réels sont

connus en nombre suffisant pour justifier l'exploitation régulière des
mines. La position géologique et les relations entre les différents
filons aurifères étant passablement établis, les recherches de nouvelles
mines se trouvent circonscrites dans des limites assez étroites, c'est-àý-
dire restreintes aux diorites vert foncé près du point où elles s'unis-
sent au granit. La principale région inexplorée serait donc située le
long de cette ligne de jonction qui, sur la carte du Dr Bell, 1881, se dirige
du côté sud-est à, partir de l'extrémité de la baie de la Grosse Roche,
vers le bras auquel le Dr Bell a donné le nom de Longue Baie, et en
conséquence on pourra s'attendre à de nouvelles découvertes en arrière
de la pointe à la Fille Jaune et dans les environs.

On verra par ce qui précède que le professeur Bell diffère
d'opinion avec M. Coste, et dans d'autres rapports le pro-
fesseur Bell a parlé très avantageusement de la région
minière du lac des Bois. Mais il semble qu'il existe des
jalousies au département géologique, et l'on dit que le direc-
teur est un peu porté à dépiécier ce que le Dr Bell approuve.
S'il a obéi à un sentiment de cette nature lorsqu'il a en.
voyé M. Coste au lac des Bois, cela démontre jusqu'à quel
point l'intérêt public peut être sacrifié, et comment des
entreprises importantes peuvent être ruinées, dans une
lutte entre savants à couteaux tirés, qui sont placés dans
une position telle que leurs actions peuvent exercer une
grande influence pour le bien ou pour le mal. Je puis dire
de plus, en ce qui concerne M. C0ste, que la façon sarcasti-
que dont il parle des mineurs et le dédain avec lequel il
traite leurs opérations sont tout à fait déplacés. Il devrait
se rappeler que son propre rapport n'est pas d'une élégance
tellement classique qu'il soit en dessus de toute critique,
et il serait peut-être sage de sa pa'rt de se rappeler que
ceux qui demeurent dans des maisons de verre ne devraient
pas jeter de pierres. Si j'étais disposé à la critique, je pour-
rais dire, et avec raison, nonobstant les retouches probables
du directeur, que son ra'pport n'était qu'un charabias mal di-
géré du commencement à la fin ; qu'en lui-même il n'équi-
valait à rien autre chose qu'une attaque très sotte et très
injuste contre une industrie nouvelle et importante; que
sans ses relations avec la commission géologique, ce rapport
n'aurait pu avoir aucune influence pour écraser cette in-
dustrie, et que l'épouvantable fatras d'expressions scien-
tifiques dont il s'est servi n'est qu'un échantillon do la
poussière soulevée par le charlatan qui cherche à cacher
son incompétence et son manque de science.

Le directeur lui-même n'est pas exempt de tout bMme,
car il a lui aussi dans certains cas déprécié le travail des
mineurs, bien qu'il ne l'ait pas fait en termes aussi peu con-
venables que son subordonné, et je pourrais citer une entre-
prise offrant d'excellentes perspectives, dans l'exploitation
des mines de cuivre à l'île Michipicoton et Mamainse, dont
l'abandon a été dû en partie, dit-on, à la critique sévère
qu'il a faite de la manière dont l'exploitation était conduite.
Nul doute qu'il est du ressort du département géologique de
s'occuper des ressources minières du pays, et je crois qu'il
est dans les limites de ses attributions de découvrir et d'in-
diquer les localités où l'on peut exploiter des mines avec
avantage ; mais sans un personnel de mineurs pratiques,
c'est certainement faire preuve de beaucoup d'impertinence
de la part de ses officiers que de critiquer et de condamner
les systèmes et les modes d'exploitation au sujet desquels ils
ne peuvent avoir aucune w2 périence, et au sujet desquels ils
ne peuvent, après tout, n'être que de simples amateurs.
Qu'ils trouvent de nouvelles mines et de nouvelles régions
minières s'ils le peuvent; mais quant à l'exploitation prati-
que, ils devraient laisser cela à ceux qui en font une profes-
sion et qui s'y entendent. Les opérations dont j'ai parlé
jusqu'ici se bornent au district que j'ai l'honneur de repré-
senter ; mais l'influence d'une étude géologique se fait sentir
au loin. Je crois que je pourrais démontrer de quelle façon
on pourrait améliorer un système aussi dispendieux, et je
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crois certainement qu'il est nécessaire de faire quelques
changements pour rétablir l'harmonie dans le personnel.
Nul doute que le directeur est animé de bonnes intentions,
mais soit qu'il ait une réunion de subordonnés difficiles à
gouverner, ou que cela dépende de son humeur, les choses
ne marchent pas bien.

Nous avons vu, à la dernière session, lorsque le comité
était à faire une enquête, que nous avons un pays dont
n'importe quelle nation pourrait être fière. Le docteur
Hunt, depuis longtemps attaché à la commission, jouit d'une
réputation universelle comme géologue et minéralogiste, et
nous avons en outre le professeur Chapman, de l'université
de Toronto, qui n'est guère moins distingué que le docteur
Hunt. Il n'y a certainement pas manque d'éléments néces-
saires pour former un excellent personnel de géologues,vu que
nous avons déjà dans ce personnel des hommes aussi compé.
tents que le docteur Dawson, le docteur Bell et le professeur
Macoun. Ce que j'ai de pis à dire de la commission géolo-
gique, est qu'elle semble avoir une tendance héréditaire et
chronique à jeter de l'eau froide sur toute les entreprises
minières. Plusieurs découvertes importantes ont été faites
récemment un peu à l'intérieur des terres près du lac Supé-
rieur, pas bien loin de la frontière des Etats-Unis. Les
veines minérales, de notre côté, ont leur contre-partie dans
le Minnesota, et le peuple de cet Etat a déjà dépensé
86,000,000 pour construire des chemins de fer destinés à
développer leur régions minières. Il peut se faire qu'ils
aillent un peu trop vite, car ils ont un géologue qui leur dit:
En avant; exploitez les mines ; elles contiennent des
richesses immenses ; mais rappelez-vous qu'il y aura bien
des déceptions, aussi bien que des récompenses pour ceux
qui placeront leurs capitaux dans ces entreprises; mais ceux
qui perdent auront la satisfaction qu'ils auront contribué à
développer et à peupler une nouvelle région ; qu'ils auront
contribué à caser des colons heureux et des champs aux épis
ondoyants là où la sombre forêt projette aujourd'hui son
ombre ; allez de l'avant quand même.

Comme contraste à ce qui précède je puis dire à la
Chambre que nos grands géologues ne donnent jamais un
mot d'encouragement, et il m'a semblé que l'on pourrait
entamer des négociations avec lEtat du Minnesota pour faire
un échange de géologues. Je regretterais beaucoup, na-
turellement, de perdre notre distingué directeur, mais les
prédilections personnelles doivent céde. le pas aux exi.
gences publiques, et il est possible qu'après un certain
temps nons pourrions le faire revenir. Le peuple du Min.
nesota verrait bientôt imposer une restriction salutaire à
leur ardeur, beaucoup d'eau froide jetée sur leurs entreprises
minières, et la stagnation générale prédominant; et lorsque
tout cela serait arrivé, nous pourrions peut-être sans
éprouver beaucoup d'opposition de la part des habitants du
Minnesota, aveir na permission de ramener dans nos foyers
notre savant éminent.

Département des sauvages-Augmentations des
salaires, arrérages de salaires, etc. .................... $752.05

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Pourquoi ces aug-
mentations ? Prima facie elles semblent être sujettes à ob.
jection, et une déviation des règlements ordinaires de pro.
motion dans le service civil.

M. BOWELL: Il arrive souvent, lorsque nous faisons des
nominations en vertu de la loi du service civil, qu'il est né-
cessaire de payer plus que le salaire minimum de 8400;
pour deux raisons; si les aspirants passent un examen sur
des matières facultatives, ils ont droit suivant la loi à 850
pour chaque matière supplémentaire. Puis s'ils ont des
aptitudes spéciales sur des matières techniques, nous
pouvons les nommer à un salaire variant de 8400 à 81,000.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ces employés n'ont-ils
que $400 ?

M. BOWELL: Quelques-uns d'entre eux.'M. Bray est
assistant-arpenteur, et son emploi est d'une nature tech.
nique. C'est un excellent officier, et ses appointements ne
sont actuellement que de 8800. On se propose de lui ac.
corder une somme additionnelle de 8150, à cause des con.
naissances techniques qu'il possède et qui ont spécialement
rapport à la besogne qu'il est appelé à expédier. M. Orr,
qui est un avocat et commis de troisième classe,ne reçoit que
6450, somme qui est considérée insuffisante en vue des ser.
vices rendus par lui au département des terres. En con.
séquence, on recommande qu'il lui soit donné une somme
supplémentaire de 6150. M. Kempt est un commis de troi.
sième classe, qui reçoit 8450 par an. C'est un homme très
soigneux et très industrieux, et on recommande qu'il re.
çoive une augmentation de $150, à cause de la besogne res.
ponsable qu'il expédie dans le département des terres,
Mlle Yielding est commis de troisième classe, et ses
devoirs sont onéreux et augmentent constamment. Elle
est dans le département des sauvages, et l'on recommande
qu'une augmentation.de 850 lui soit ancordée.

Pour pouvoir au paiement de certains commis dans les
départements du secrétaire d'Etat, des finances, de
la marine, des postes et des affaires des sauvages,
de $50 pour chacune des matières sur lesquelles ils
ont été reconnus compétents..................... ......... 81,300

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelles sont ces ma.
tières ? Prenez par exemple le cas de M. Labelle, du dépar.
tement du secrétaire d'Etat, qui a passé l'examen sur
quatre matières.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois qu'il y a en tout
uatre ou cinq matières facultatives. Par exemple, il y a

Sécriture, genre précis, la sténogra -hie, la traduction dans
la langue de l'aspirant, l'écriture à la mécanique. Je crois
qu'il y en a une autre dont je ne me rappelle pas dans l
moment.

Administration de lajustice.........................,........$20,150

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je vois ici un article
ur divers, y compris les territoires du Nord-Ouest, 820,000.00 su pose que ceci a rapport aux procès des prisonniers

aux Nord-Ouest.
M. BOWELL: Je me suis informé au ministre de la jus-

tice avant le diner, et il m'a dit que ce crédit avait pour
but de couvrir les dépenses relatives aux procès qui ont
résulté des difficultés récentes. Il croit qu'au moins ce
montant sera requis, ou que des dépenses très considérables
devront être faites pour avoir des témoins et pour d'autres
questions relatives aux procès.

M. BLAKE: L'honorable ministre a-t-il quelques détails
sur lesquels cette somme considérable de 820,000 est basée.

M. BOWELL: Je n'ai pas de détails, et je ne crois pas
que le ministre de la justice puisse donner des détails pour
le moment. Je me suis informé à lui, il y a deux heures, et
c'est la réponse que j'ai reçue.

M. BLAXE: L'honorable ministre peut-il dire quelle est
la distance de la localité générale où ces prisonniers
demeurent, de l'endroit où leur procès doit avoir lieu.

M. BOWELL: Non, je ne puis le dire et je ne puis dire
non plus à l'honorable député de quelle distance un grand
nombre de témoins devront être amenés.

M. BLAKE: Je ne critique pas maintenant le choix de
l'endroit fixé pour ces procès, car je n'ai pas assez de ren-
seignements pour le faire, mais il me semble que cela se
trouve à une distance assez considérable de l'endroit où les
troubles ont éclaté, de la résidence des accusés, et probable-
ment de la résidence d'un grand nombre des témoins. Le
principe général de notre droit en matière criminel a tou-
jours té et est, en Angleterre, pour d'excellntes raisons
qui s'e;pliquent d'elle-mêmes, que le procès ait lieu le plus
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tot possible et le plus près possible de l'endroit où l'offense
a été commise. Je ne dis pas que l'endroit choisi pour ce
procès n'est pas l'endroit convenable; il peut se faire qu'il
le soit, mais une déviation si considérable de la règle ordi-
naire entratuera naturellement beaucoup de dépenses addi-
tionnelles de la part de la Couronne et des prisonniers,
pour l'assignation des témoins, et en conséquence, j'aurais
supposé que le département de la justice aurait pris ces
faits en considération et qu'il aurait fourni au ministre
chargé de faire adopter l'estimation plus de détails qu'il
semble lui en avoir fournis.

M- BOWELL : On m'informe que la distance de Batoche
à Régina est entre 280 et 290 milles, et on m'informe aussi
qu'il n'y a pas de prisons ou d'endroits où les prisonniers
auraient pu être convenablement protégés dans les environs
du theétre des troubles, pa3 même à Prince-Albert. On les
a amenés à Régina, qui était considéré comme l'endroit le
plus sûr et le meilleur et où il y avait le moins d'excitation,
et l'on a cru que l'on pourrait avoir là un procès meilleur
et plus juste que dans l'endroit où les troubles ont éclaté.

Ttansport des prisonniers du pénitencier de Dor-
chester à celui de Kingston ......... ..... $ 750

Sir RICHARD CARTWRIGHT: A quelle catégorie ap-
partiennent ces prisonniers?

M. BOWELL: Je crois que l'on se propose de transporter
tous les prisonniers de Dorchester au pénitencier de
Kingston.

Pour faire face aux dépenses relatives à la gale des
moutons ............................ $ 8,000

M. SCRIVER: Je voudrais demander au ministre de l'a-
griculture si ce montant doit être dépensé dans la province
de Québec ?

M. POPE: Il n'y a pas de gale de moutons ailleurs que
je sache. Je ne sais pas combien nous dépenserons.

M. SCRIVER: Si j'en crois les renseignements que j'ai
reçus, la maladie a été virtuellement extirpée des comtés où
elle existe. Le ministre a-t-il reçu récemment des rensei-
gnements à l'effet contraire ?

M. POPE: J'ai des renseignements à l'effet qu'il y a
encore du travail à faire dans ce sens, mais que la majeure
partie des moutons qui ont eu la maladie ont été abattus.

M. BLAKE: Ceci est pour le travail à venir. Si la majeure
partie du travail a été faite, et que l'honorable ministre
veuille avoir $8,000 pour le peu qui reste à faire, nous dira.
t.il combien il a dépensé pour faire la majeure partie de la
besogne ?

M. POPE: Dix mille dollars.
M. BLAKE: Alors il croit qu'il n'y a qu'un peu plus de

la moitié du travail de fait.
M. POPE: Je crois qu'il y en a plus que cela.

Pour une compagnie d'infanterie à cheval, 75 hom-
mes, à Winnipeg................ ............... ............. $80,000

M. CARON: Il y a une erreur dans le nombre d'hommes.
Le nombre devrait être de 100 au lieu de 75.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Même dans ce cas, je
présume que l'honorable député s'est assuré avec soin du
coût de chaque cavalier. Ce crédit paraît beaucoup plus
considérable en proportion que le crédit demandé pour la
police à cheval. On n'a demandé que $250,000 pour 500
hommes, tandis que pour 100 hommes l'honorable ministre
demande $80,000, et il y a des articles pour salaires, équipe.
ment et uniformes à part cela. Je ne dis pas que le mon-
tant soit trop élevé. Je sais que l'entretien d'un cavalier
coûte très cher au Nord.Ouest; mais il me semble que si
c'est là une proportion raisonnable -pour 100 hommes, l'esti-

M. Buza

mation de 8250,000 pour 500 hommes sera probablement
loin d'être suffisante.

M. CAIRON: L'estimation a été basée sur les meilleurs
renseignements que j'ai pu me procurer. L'honorable
député se rappellera que sur les 100 hommes notre intention
est d'en avoir 50 qui seront à cheval. Le harnachement et
l'équipement de cette compagnie à cheval s'applique à 100
hommes. L'an prochain, l'estimation sera moins considé-
rable que cette année, mais autant que nous avons pu nous
en assurer, je crois que les $80,000 couvriront les dépenses
que nous serons appelés à faire dans le but d'organiser et
d'entretenir cette compagnie.

M. BLAKE: Donnez.nous quelques détails.

M. CAIRON: Un lieutenant-colonel, à 85.25 par jour;
deux capitaines, un adjudant, six lieutenants; deux capi-
taines, à 83 par jour, 82,190 par année; un adjudant,
à $3, 41,095; 4 lieutenants, à 82, *4;500; un chirurgien,

1,095; un vétérinaire à 82.50 par jour, 8912.50; deux
sergents instructeurs, $930; six sergents, 872; huit caporaux,
$2,044; 100 soldats, 817,845; rations, *27,400 ; fourrage pour
chevaux, 827,400;. lumière et combustible, 140 ; ha ille-
ments,85,00; dépenses contingentes, 89,000. L'honorable
député se rappellera que ce sera non seulement un corps per-
manent mais aussi une école d'instruction, et qu'il nons faut
pourvoir aux hommes et aux ofciers qui viendront suivre les
cours. Les honorables députés comprendront qu'un corps
de troupes à cheval coûte beaucoupplus cher que n'importe
quelle arme qui puisse etre organisee, et j'ai cru que, pour
les fins de l'école, il serait suffsant de monter la moitié du
corps, de sorte que la moiti4 de l'effectif pourra faire l'exer-
cice à cheval une journée et le reste un autre jour. Si'le
gouvernement l'exigeait en aucun temps, un certain nom-
bre de chevaux pourraient être achetés pour équiper tout
l'effectif. En achetant des chevaux pour la moitié de la
compagnie seulement, nous réduirons les dépenses d'un
montant très consid1rable.

Pour casernes à Londn....... $25,00
M. CARON: Je n'ai pas pourvu à auc tinu paie pour

l'école de London cette année, vu que je considêre que jus.
qu'à ce que les casernes soient prêtes à recevoir Péecole, il
n'est pas necessaire de pourvoir à l'équipement et à la paie
des ofciers et des hommes. Le total du coût estimé est
d'environ 50,000 ou 855,000, mais je considère qu'il sumra
de construire une petite partie des casernes pour le moment.
Lorsqu'elles seront termiées les casernes auront coûté do
855,000 à 860,000.

M. BLA2KE : Où sont.elles situées ?.
M. CARON: Il y a maintenant devant le département

une proposition du conseil municipal de London, propo-
sant un échange de propriété. Le gouvernement possède
à London une propriété qui lui a été cédée par le gouver-
nement imperial, et le conseil propose de l'échanger pour
une autre propriété qui lui est de beaucoup supérieure pour
les fins que nous nous proposons, savoir, la.propriét.actuel-
lement occupée comme terrain d'exposition. Nous avons
là plus d'espace pour les casernes, et nous avons l'espace
nécessaire pour le tir à la; carabine. Quoi .qu'il en soit ce
point n'est pas encore régle.

M. VAIL: Je crois que la propriété du.gouvernement
occupe une situation centrale et est d'une grande valeur.
Il y a un très bon b stiment y erigée; une bonne salle deer-
cices et un arsenal; et je ne vois pas à London de propriéte
qui puisse nous être donnée en échagge sans que nous y
perdions. C'est certainement une propriété de valeur, et
j'espère que le ministre de la milice verra à ce qu'il en
reçoive toute la valeur.

M. CARON: L'honorable-députe comprendra que la pro-
priété que nous avons maintenant n'est que de7 acres et
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que nous recevrons Il acres en échange, sans compter que
nous aurons l'espace pour le tir à la carabine, ce qui est
indispensable pour une école d'infanterie, comme celle que
nous voulons établir à London. L'échange n'est pas encore
terminé, et tout ce qui le concerne sera soumis à la Cham-
bre. Je suis convaincu. que si l'échange a lieui, ce, sera à
l'avantage du département;, autrement nous n'aurions aucun
intérêt à échanger la propriété que nous avons maintenant
pour une autre qui ne serait pas aussi avantageuse.

M. BLAKE : La corporation de London propose-t-elle.
cet échange dans le but de faire un parc de cette propriété'
ou pour des fins publiques, ou se propose-t-on de a diviser
en lots à bàtir ?

M. CARON: Non. La salle d'exercice devra rester de-
bout et servir aux exercices des corps locaux; je suis infor-
mé que la propriété doit être utilisee comme jardin public.

M. BLAK E: J'ai entendu dire que la ville voulait faire
une bonne spéculation avec cette affaire et en vendre une
partie en emplacements de ville. Si tel est le cas, je crois
que le gouvernement ferait aussi bien de vendre les lots lui-
même que de les laisser vendre à la ville. Naturellement,
si la propriété doit être affectée à des fins publiques c'est
tout à fait différent, surtout si cela doit être spécifié dans
l'acte de vente. L'honorable ministre dit que cela sera
avantageux pour le département. Je suis peiné de voir
qu'il ait l'intention de profiter de l'inexpérience de la ville
de London, et je dois en appeler à son honorable collègue
(M. Carling) pour qu'il voie à ce que le ministre de la mi-
lice n'en impose pas à la ville.

M. CARLING . D'après ce que je connais de la ville, je
suis certain que l'arrangemeut sera avantageux pour les
deux parties.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Doit-on disposer en
quelque manière du terrain, ou doit-on le réserver pour des
fins publiques ?

M. CARLING: Je comprends que c'est un échange hon-
nête et que la ville fera ce qui est juste. Je coninais passa-
blement la valeur de la propriété du gouvernement. Mon
honorable ami de Digby (M. Vail) semble être sous l'im-
pression que cetteropriété est la même que les terres qui
appartenaient à artillerie lorsqu'il était ministre de la
milice, mais la majeure partie de ces terres ont été mises à
part pour les écoles. Je suis certain que dans cet échange
e gouvernement reçoit toute la valeur de sa propriété.

M. VAIL: Ce que nous avons donné pour les écoles
publiques n'était qu'une petite partie du terrain sur un coin
de la propriété. Ce devra être une perte pour le départe-
ment de la milice que de déménager, à cause de la valeur
des bâtiments sur cette propriété.

M. CARON : Le chef de l'opposition, avec sa courtoisie
habituelle, a exprimé l'espoir que mon collègue verrait à ce
qu'on n'en impose pas à la ville de London au sujet de cette
question. Je sais très bien que l'espoir qu'il a exprimé se
réalisera et que mon honorable ami et collègue verra à ce

u je ne rofite pas de l'inexpérience dolaville de London.
onorae dé t de Digby (M. Vail) sait que nous con-

servons la sal e d'exercice sur la propriété a partenant
actuellement au département de la milice, pour usage des
miliciens, en dehors de la nouvelle orgaisation que nous
travaillons à établir, et qu'il est très important que nous
ayons une salle d'exercice pour l'effectif local. La question
de l'échange a été soumise aux conseillers militaires du
département, qui ont fait rapport; et tenant compte de la
nouvelle organisation, je crois que l'échange, s'il a lieu, sera
satisfaisant. Nous recevons un terrain beaucoup plus vaste
que celui que nous livrons, lequel est trop petit pour notre
école, et la question était de savoir si nous échangerions ou
si nous achèterions du terrain ailleurs. Lorsque les docu
ments seront soumis, je crois que les honorables député

verront qu'il n'y a aucune tentative d'en imposer à la muni.
cipalité de London, tandis que cet échange fera l'affaire du
département de la milice. e

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je remarque que le
ministre se propose de nommer environ dix officiers à cet
école. Peut-il nous dire maintenant si c'est l'intention du

avernement de choisir ces officiers parmi ceux qui ont été
en service actif sur la frontière? Il me semble que ce serait
là un moyen de reconnaître les services d'hommes qui ont
rempli leurs devoirs pendant la.dernière insurrection.

M. CARON : Le commandant de l'école a déjà été nommé
par arrêté du conseil. Le colonel Taylor a été nommé. Il
a beaucoup d'expérience, et c'est l'un de nos meilleurs offi-
ciers. En dehors de cette nomination, mon intention est de
choisir chacun des officiers soit parmi ceux qui sont allés à
la frontière ou parmi les cadets.

Cases-casernes, Colombie anglaise......... $10,000.

M. CARON: Nous avons l'intention d'organiser la bat-
terie C dans la Colomb»e anglaise, et nous y avons pourvu
pendant les deux dernières sessions. Vu la nature du climat

e ce pays, on pense que les buttes ou cases.. qui seront
requises pour notre école d'artillerie, batterie C, pourront
être construites pour la somme de $10,000, somme qui
figure*dans les estimations.

Au chemin de fer de la ligne directe de la Nou-
velle-Ecosse pour régler les réclamations
non payées des sous-entrepreneurs et autres,
pour main-d'œuvre et bois, etc, employés
dans la construction du dit chemin de fer
entre Oxford et New-Glasgow, et pour acheter
leurs droits dans le dit chemin de fer et les
dites réclamations, cette dépense devant être
décrétée par un arrêté du conseil et consti-
tuer une première hypothèque sur la subven-
tion au dit chemin de fer autorisée par le
chap. 14 de l'acte fédéral de 1882.............. $125,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais savoir si cela
suffit à faire le bonheur du député de Pictou, ce qui, je le
prétends, est l'objet principal de ce crédit.

M. POPE: Je serais porté à croire que cela tend beau-
coup dans ce sens. Beaucoup de travaux ont été faits sur
ce chemin, et les gens ont beaucoup souffert pendant long-
temps de ce qu'ils ne pouvaient pas recevoir leurs gages.
Le but de ce crédit est de les payer et d'imputer la chose
sur les subsides. Les travaux qui ont été faits sont plus
considérables que ce que représente cette somme.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quelle espèce de tra-
vaux ?

M. POPE: Le terrassement, la maçonnerie et tous tra-
vaux de ce genre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Est-ce que ce ne sont
pas, en grande partie, des travaux qui, après avoir été
exposés aux intempéries des saisons, ont été détériorés et
exigeront qu'on les construise de nouveau ?

M. POPE : Non.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Des habitants de ce

comté mont informé que les travaux étaient d'une nature
telle, qu'après avoir été exposés aux intempéries des saisons,
ils étaient devenus d'une valeur peu appréciable.

M. McDOUGALD (Picton): L'honorable député de Pic-
tou n'est pas aussi intéressé dans cette affaire que l'hono-
rable député de la gauche a été porté à le croire, et une
faible partie des travaux a été faite dans le comté de Pictou.
En 1882, une subvention de 83,200 par mille a été accordée
à ce chemin de fer, depuis Oxford jusqu'à New-Glasgow ; un
contrat a été passé dans le cours de l'été de cette année-là,
pour la construction des travaux, lesquels devaient être ter-
minés le 1er juillet 1884.- La subvention devait être payéef pour chaque section de,10 milles cette partie des travaux
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qui ont été faits en 1883 a été régulièrement payée. On
m'informe que les travaux exécutés par les entrepre-
neurs sont très forts. Le ponts sont construits en pierre et
les terrassements sont si forts qu'il n'y a eu que très peu
de détérioration. Néanmoins, les travaux faits après 1883
ont été poussés vigoureusement pendant environ deux mois,
mais, jusqu'aujourd'hui, aucun paiement n'a été fait pour ces
travaux. La valeur des travaux exécutés est plus du double
du montant de ce crédit, et je suis convaincu, d'après les re-
cherches que j'ai faites, que la somme représentant la valeur
s'élèvera à près de 6300,000. Naturellement, il est absolu-
ment imposible de défendre les actes de la compagnie, et il
n'est que juste et raisonnable, je pense, que ce crédit soit
voté aujourd'hui. Le paiement de cet argent ne peut donner
lieu à aucune perte, car le chemin ne peut pas être construit
sans une subvention, et ce montant peut être déduit do toute
somme qui pourrait être payée à des particuliers qui entre-
prendraient les travaux.

M. VAIL: Est-ce qu'on n'a pas fait, récemment, des arran-
gements pour compléter le chemin?

M. POPE: Pas encore.
M. BLAKE: Il y a quelque temps, les journaux ont dit

que de nouvelles propositions avaient été faites par la com-
pagnie, dans laquelle le .Dr Norman Green et M. Wiman
sont intéressés, propositions que l'on avait faites au gouver-
nement et dont le but était de conclure un arrangement par
lequel une institution financière de France, je pense, devait
avancer les fonds pour couvrir les obligations du gouverne-
ment. Est-ce qu'il se fait aujourd'hui des négociations de ce
genre.

M. POPE: Certain capitaliste français-je n'aime pas
à mentionner son nom-a fait une proposition. Je pense
qu'il a fait une proposition en m'écrivant qu'il pourrait
prélever les fonds, et je pense qu'il cherche aujourd'hui à les
prélever. La dernière fois qu'il m'écrivit, il pensait qu'il
serait prêt vers le 1er d'août.

M. BLAKE : Quel est le montant de la subvention
accordée à la compagnie ?

M. POPE : $3,200 par mille, pour 90 milles.
M. BLAKE: On propose aujourd'hui de payer $125,000

en à compte ?
M. POPE : J'ai oublié de dire qu'après l'année prochaine,

Il y aura une nouvelle subvention, ce qui portera le tout à
environ $14,000 par ann'.e, et nous diviserons cela en deux
parts.

M. BLAKE: Vous voulez dire quant à la première
moitié, non pour le tout ?

M- POPE: Pour le tout. La somme sera divisée entre
la première partie et l'autre partie de la ligne.

M. BLAKE : On propose, alors, de diviser cette sub-
vention en deux parts, une pour chaque partie ?

M. POPE: Elle a été donnée pour tout le chemin. On ne
se propose pas de la diviser, mais on pourrait en appliquer
une partie. La proportion serait celle de 14 à 60.

M. BLAKE: Nous savons que ce n'est pas le parcours
qui est important dans cette affaire. Quelques millas coû-
tent plus que d'autres, et certains milles valent moins que
d'autres lorsqu'ils sont construits. Je vois par le Mail
d'hier que:

On a reçu aujourd'hui de Paris la nouvelle de l'heureux résultat des
négociations qui ont en lieu avec la banque Descompte et une autre
grande institution financière; tout le capital nécessaire à l'achèvement
du chemin de fer de la ligne directe de la Nouvelle-Ecosse a été touscrit.
On dit que la ligne doit etre partiellement construite depuis la station
d'Oxford, sur le chemin de fer Intercolonial, jusqu'à New Glasgow, oùt
elle joint le prolongement Est déjà complété jusqu'à Canso; de là, elle
traverse le Cap-Breton jusqu'à Louisbourg. De nouveaux travaux sent
nécessaires pour l'achèvement desquels et pour l'achèvement d'autres
parties non complétées, de nouveaux capitaux sont immédiatement dispo.

M. MODoveALD (Piotou)

nibles. Les négooiations ont été conduites par le comte d'Hauterive et
M. Camper, au nom de Marvin Green, Erastus Wimau et autres.

L'honorable ministre a-t-il reçu des communications au
sujet du résultat de ces négociations?

M. POPE: Non.
M. VAIL: Bien que je sois heureux de voir ce crédit dans

les estimations, je regrette que le gouvernement ne soit pas
en état de dire s'il a fait des arrangements pour l'achèvement
de ce chemin. Je pense que ceux auxquels il est dû de
l'argent, ont été traités rigoureusement. C'est une raison
qui devrait nous porter, avant d'accorder des subventions à
des compagnies de chemin de fer, à nous convaincre qu'elles
sont capables de compléter les travaux; c'est une autre
preuve que des chemins de fer ne devraient pas être com-
mencés et abandonnés, car plus tard, on demande au gou.
vernement de compléter les travaux.

11 y a deux ans, je fis comprendre au ministre des chemins
de fer du jour que je doutais que cette compagnie fût capable
d'exécuter les contrats que l'on proposait de faire pour les
subventions alors demandées, et le ministre des chemins de
fer a alors dit qu'il avait attentivement examiné la question
et qu'il était convaincu que la compagnie avait les moyens
de compléter les travaux. Il a parlé de M. Green comme
d'un homme très riche, et il était parfaitement convaincu
que tout contrat dans lequel cet homme était intéressé
serait exécuté sans aucun inconvénient. Le résultat a été
que les travaux sont restés inachevés pendant près de deux
ans, et les pauvres hommes qui ont travaillé à ce chemin et
qui ont fourni les matériaux pour la construction n'ont pas
été payés ; enfin, le gouvernement est venu à leur secours,
et cela, sans qu'il y eût d'espérance sérieuse que le chemin
serait jamais complété ou qu'il serait complété dans un délai
raisonnable. Je regrette d'apprendre que l'arrangement
ne soit pas plus complet, car j'espérais, d'après les déclara.
tions que j'ai vues dans les journaux, que le gouvernement
serait en état d'apprendre à la Chambre qu'il avait fait les
arrangements necessaires pour achever l'achèvement des
travaux.

M. WELDON: Cela comprend-il les montants dus aux
ingénieurs du chemin, lesquels, je pense, ont des réclama-
tions aussi élevées que les sous-entrepreneurs ?

M. POPE: Je ne le sais pas.
M. BLAKE: La législature locale de la Nouvelle-Ecosse,

je pense, a adopté certaine législation autorisant cette compa-
gnie à disposer de ses intérêts dans ses travaux. Se pro.
pose--on de prendre une cession quelconque des réclama-
tions de la compagnie?

M. POPE: Je ne sache pas que l'on ait l'intention de faire
des arangements dans ce but. Nous nous sommes proposés
de venir au secours de ceux qui ont fait les travaux et qui
n'ont jamais été payés. J'aurais dû penser qu'un homme de
la position du Dr Green eût été capable de prélever les fonde.
J'ai toujours prétendu que l'on devait payer ceux qui ont
fait les travaux avant toute autre chose.

M. BLAKE: J'admets parfaitement que ceux qui ont exé.
cuté les travaux doivent être payés et qu'ils ont une récla.
mation équitable contre le gouvernement fédéral, vu les re.
présentations faites en parlement au sujet de la solvabilité
de la compagnie et de ses moyens de continuer les travaux.
Vu les énoncés faits par le prédécesseur de l'honorable
ministre et le certificat de la nature de celui que le
ministre des chemins de fer a donné publiquement à
ces messieurs, je ne suis pas surpris que la population
de sa province considère la compagnie d'après le certi-
ficat de l'honorable ministre, et que son successeur se
croit obligé de faire honneur à ce certificat donné par un
collègue qui occupait alors la position que l'honorable
monsieur occupe aujourd'hui. Le pays n'est as tenu de
donner suite à l'énoncé de l'ancien ministre. l'honorable

8518



DÉBATS DES COMMUNES.

député se croit obligé de s'efforcer de faire valoir les pertes.
Il y a cependant un autre moyen par lequel on pourrait les
faire valoir. La compagnie a fait un contrat avec une cor-
poration mystérieuse, connue sous le nom de compagnie de
construction de l'Amérique du Nord, laquelle n'était pas
satisfaite d'offrir de construire le chemin de fer Canadien du
Pacifique, mais a aussi voulu opérer dans la partie est de la
Confédération; et elle a fait un contrat pour la construction
do la ligne directe. Cette societé est responsable, dans le
principe, de cet insuccès; je pense qu'il y avait un certain
colonel Snow intéressé dans l'entreprise et la compagnie
contractante, dont le centre d'npérations est à Watertown,
N. J., est autorisée à opérer dans tous les Etats-Unis et le
Cenada. La compagnie a beaucoup fait pour la construction
de chemin de fer Canadien du Pacifique et a réussi à obtenir
de cette corporation la somme de $600,000 en argent,
laquelle somme, d'après un document déposé hier sur le
bureau de la Chambre par l'honorable ministre, a été réduite
d'environ 8150,000, ce qui a laissé environ 8450,000. L'ho-
norable ministre a-t-il constaté quelque chose au sujet de
cette corporation mystérieuse? A-t-il fait des recherches au
sujet de sa solvabilité et de ses moyens de remplir ses obli-
gations et de continuer les travaux ?

M. McLELAN: L'honorable monsieur admettra qu'à
l'époque où le ministre des chemins de fer a parlé de la
compagnie, ses promoteurs étaient des hommes dont les
moyens étaient suffisants pour porter le ministre à croire
que le contrat serait exécuté de bonne foi. Des circonstances
qu'il a été impossible de contrôler ont changé l'état de
choses. Quelques-uns des principaux hommes de la compa-
g nie ont placé, je crois, dans l'entreprise, des sommes consi-
d érables prises sur leur fortune personnelle. Je pense que
le Dr Marvin Green y a placé 8100,000 ou $150,000 de ses
propres capitaux; je sais que c'était plus de 8100,000 en
argent. Il avait toute raison de croire que lui et ceux qui
étaient avec lui pourraient mettre l'entreprise sur le marché
monétaire de New-York et prélever des fonds suffisants pour
la mener à bonne fin. Quant à la législation locale qui a en
lieu, la compagnie a cédé à des syndics, pour le bénéfice des
sous-entrepreneurs, tous ses droits dans la province de la
Nouvelle-Ecosse.

M. VAIL: Quand le gouvernement prendra-t-il le chemin,
dans le cas où il ne serait pas complété ?

M. McLELAN : Je pense qu'il y a encore un délai de
deux ans.

M. Mc DOUGALD (Pictou) : Relativement à ce que l'on
a dit au sujet des noms de ces deux compagnies, je crois que
bien que ces noms soient semblables, les compagnies sont
tout à fait différentes. Dans l'autre cas, c'était la "North
American Contracting Company;" dans le cas présent,
c'est la INorth American Construction Company." Je ne
sais pas quels sont les actionnaires, mais je crois que M.
Sydney Green est le président, et les actionnaires sont les
mêmes que pour la compagnie de la ligne directe-quatre
ou cinq capitalistes de New-York. L, contrat de la compa-
gnie devait être complètement exécuté le 31 décembre 1883,
mais la charte est pour trois ans.

M. WELDON: Ce crédit est-il destiné à payer seulement
les ouvriers, ou les autres sont-ils compris ?

M. POPE: Le but est de payer les ouvriers, ceux qui ont
réellement fait des travaux.

M. BLAKE: D'après le crédit même, c'est pour régler les
réclamations non payées des sous-entrepreneurs et autres
pour travaux et matériaux, etc.; ainsi c'est beaucoup plus
que le paiement des ouvriers, car vous payez aux entrepre-
neurs les montants qu'ils ont pu payer pour main-d'œuvre
et matériaux.

M. le PRÉSIDENT: Le mot " matériaux " a été retranché
et remplacé par le mot " pension."

&de

M. BLAKE: Je ne pense pas que l'on puisse faire nu
semblable changement sans une motion au comité.

M. le PRÉSIDENT: Il a été retranché à la demande du
ministre.

M. WOODWORTH : L'honorable député de Digbytrouve
étrange que l'on permette à cette compagnie de conclure un
contrat avec le gouvernement, et qu'elle n'ait pas exécuté ce
contrat. On serait porté à croire que l'honorable député n'a
jamais entendu parler de compagnies qui manquent d'exé.
cuter des contrats conclus avec le gouvernement. L'hono-
rable député sait que lorsqu'il était responsable de la legisla-
tion de la législature de la Nouvelle-Ecosse, une compagnie
de cette province est venue dans les comtés de l'ouest, et a
obtenu $8,000 par mille, outre le terrain, pour 80 milles. Ils
ont en l'emplacement du chemin, le reriblai, etc., avant de
commencer la construction des travaux; ils n'ont jamais
complété le chemin, et l'ont laissé dans un état où jamais un
chemin de fer n'a été laissé dans ce pays. Tout le monde
sait que lorsque la compagnie dont on s'occupe maintenant
a manqué do payer les ouvriers, lorsque les actions du che-
min de fer ont été tellement dépréciées aux Etats-Unis qu'il
était presque impossible d'obtenir un dollar, cet homme a
placé dans les travaux sa fortune personnelle, laquelle avait
aussi été réduite par les actions du chemin de fer; sans cela
le chemin n'aurait jamais été continué. De sorte q ne ce doit
être de l'indignation feinte de la part de l'honora ble député
de Digby, ou bien la mémoire lui fait complètement défaut.

M. VAIL: Je pense que ma mémoire est un peu meilleure
que celle de l'honorable député. D'abord, je n'ai pas passé
la législation; je n'ai pas non plus contracté l'engagement
de donner plus de 86,000 par mille à cette compagnie; en
second lieu, j'ai quitté le gouvernement local et je suis venu
ici quand il n'y avait pas encore trois mois que la compa-
gnie avait commencé les travaux. Je n'en ai rien sa ensuite,
et je ne me suis mêlé en rien dans les arrangements qui ont
été faite subséquemment; partant, je n'en ai pas été respon-
sable. Si j'avais continué a faire partie du gouvernement,
la compagnie n'aurait pas reçu un dollar de plus que ce
qu'elle avait le droit de recevoir en vertu de la loi, et le
chemin aurait été complété.

M. WOODWORTH: C'est simplement le cas du manteau
d'Elie tombant sur Elisée.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce qui nous concerneo
c'est le paiement de cette somme considérable à certaines
personnes de la Nouvelle-Ecosse. Le précédent semble
excessivement mauvais, et tout parait porter à croire que
c'est un arrangement fait pour être agréable à quelques
partisans du gouvernement.

M. WOODWORTI: Pourquoi ne leur serait-on pas
agréable?

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pas au dépens de cette
somme considérable d'argent. Je puis dire que la chose est
strictement conforme à tous les autres actes se rattachant à
des chemins de fer qui ont été conduite de cette manière
pendant les trois ou quatre dernières années.

M. WOODWORTH: Vous êtes ici depuis six mois, et
cependant, vous n'êtes pas agréable.

M. BLAKE: Nous aimerions savoir ce que doit compor.
ter le crédit.

M. POPT : J'ai proposé que le mot " matériaux " fût
retranché ut remplacé par le mot " pension," et que le mot
" construisant " fût remplacé par les mots "dans la cons-
truction de."

M. PAINT: Je doute que le mot " matériaux" puisse
être retranché, car quelques-uns de ces matériaux ont été
obtenus de plusieurs des hommes qui demeurent le long' de
la ligne.
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M. VAIL: Je partage l'opinion de l'honorable député
de Richmond; je pense que les matériaux devraient être
payés comme d'autres approvisionnements.

M. BLAKE : L'honorable ministre nous dira peut être
pourquoi le mot " matériaux " a été d'abord inséré et pour-
quoi l'on a omis le mot " pension" ; et pourquoi l'on
retranche maintenant le mot " matériaux " pour le rempla-
cer par le mot " pension."

M. POPE : C'était un oubli, et maintenant, les choses sont
comme je le voulais. Je me proposais d'agir dans ce cas
comme dans tout contrat de cette nature, le but étant de
secourir les hommes qui avaient fait les travaux.

M. McCALLUM: Je ne vois pas pouruoi l'on ferait une
différence sous ce rapport ; certainement, ces ouvriers
doivent être payés. Pour construire un chemin de fer, vous
employez des pierres, du bois et des traverses ; il faut des
ouvriers pour préparer ces choses, et ces ouvriers doivent
être payes, tout comme ceux qui sont employés d'autres
manières.

M. BLAKE: Ecoutez ! écoutez 1 la valeur principale est
la main-d'ouvre.

M. WELDON : Je comprends que le crédit tel qu'il est
n'est pas seulement pour payer les hommes qui ont fait les
travaux sur le chemin de fer, mais pour les sous-entrepre-
neurs. Ils prennent simplement leurs contrats comme spé-
culation. Je ne vois pas pourquoi la classe dont j'ai parlé
serait laissée de côté. Quelques-uns de mes honorables amis
des provinces maritimes m'ont mentionné environ six ou
sept jeunes gens qui ont commencé à exercer leur rofession
d'ingénieurs sur ce chemin et qui auraient moins le moyen
d'être privés de leur salaire que quelques-uns des journaliers.
En. tout cas, leurs réclamations devraient être examinées
avant celles des sous-entrepreneurs.

M.VAIL: Si vous devez payer les entrepreneurs du
chemin de fer, ces sous-entrepreneurs doivent à un certain
nombre de gens du comté, lesquels leur ont fourni des ap.
provisionnements, et je pense que le gouvernement est obli-
gé de voir à ce que cet argent aille entre les mains de ceux
qui y ont droit. Il devrait s'assurer du nom de ceux qui
ont fourni des approvisionnements et toute autre chose, et
les payer.

Pour acheter le chemin de fer d'embranchement
de Carleton, ainsi que le terrain qui donne
sur le pont, le quai, les lots de ville et toutes
les autres propriétés de la compagni e..... $85,000 00

Sir RIÇIIARD CARTWRIGHT: Qu'est-ce que cela ?
M. POPE: C'est un chemin de fer d'environ trois milles

de long. C'est une propriété de valeur que, d'après le gou-
vernement, on ne devrait pas laisser tomber entre les mains
d'une compagnie, mais qui devrait être administrée par le
gouvernement, pour l'avantage de tous les chemins de fer
qui peuvent s'en servir. Le quai seul, je pense, rapporte
environ $1,500 par année, et nous croyons que le gouverne-
ment devrait posséder cette propriété, comme nous possé-
dons des propriétés dans d'autres cités. Dans la cité de
Montréal, on a constaté que la chose était très importante,
et je pense que' mon honorable ami, le chef de la gauche, se
rappellera les difficultés que l'on a éprouvées dans la cité de
Toronto et combien il aurait été préférable si le gouverne-
ment avait été propriétaire de l'Esplanade et s'il avait per-
mis à tous les chemins de fer d'y passer.

M. VAIL: L'honorable ministre voudra-t-il nous dire à
quelle ligne se relie cet embranchement de chemin de fer?

M. POPE : Il se relie à l'Intercolonial en traversant le
pont et à d'autres chemins de fer qui passent en cet endroit,
et nous pensons que c'est le temps où nous devrions l'acheter.

M. VAIL: Y a-t-il quelque chemin entre l'extrémité de
l'Intercolonial et cette voie

M. PAINT

M. POPE • Je crois qu'il y en a un bout à Saint-Jean.
M. VAIL: Pourquoi le gouvernement achèterait-il un

bout de chemin qui ne commence pas à l'Intercolonial ou à
tout autre chemin, et aboutit à l'eau ? On devrait démon-
trer, je pense, que ce chemin doit se relier à quelque établis-
sement du gouvernement qui obligerait celui-ci de posséder
cet embranchement particulier.

M. POPE: Nous avons constaté qu'il était de la plus
haute importance, en d'autres endroits, où nous ne possé-
dions pas an seul bout de chemin, que nous eussions la
propriété où le chemin de fer devait passer. Je suis cer-
tain qu'il n'y a pas, en cette Chambre un seul homme
connaissant la propriété de Toronto, qui dirait que si le
gouvernement eût possédé cette propriété et s'il eût permis
à tous les chemins de fer d'y passer, cela aurait été de la
plus grande importance pour Toronto. Or, nous croyons
que cet endroit va devenir considérable et que c'est un
autre chemin de fer à environ un demi-mille du chemin
entre Carleton et le pont, nous croyons qu'il im orte de
posséder cette propriété afin de pouvoir contrôler le débar-
cadère et les quais.

M. VAIL. Cette ligne part du chemin de fer du Maine et
de Saint-Jean, et se rend jusqu'au quai de Carleton, distance
de quatre ou cinq milles, indépendamment de tout autre
chemin; et à moins qu'on ne l'achète pour quelque raison
spéciale, je ne puis voir dans quel but on l'achète.

M, BLAKE : N'est-il pas bien vrai que le gouvernement
a accordé une subvention au pont qui traverse la rivière
Saint-Jean, et qu'il a ainsi permis que ce pont fût construit ?
Que la construction do ce pont a détourné le trafic de cet
embranchement ? Que va cet état de choses, ceux qui ont
construit l'embranchement ont fait une réclamation ? Que le
gouvernement, ayant détruit leur trafic, devait acheter leur
chemin ? Et que le gouvernement a résisté longtemps à
cette réclamation, et qu'il croit que c'est le moment oppor-
tun de la régler?

M. FOSTER : Ce n'est pas tout.
M. BLAKE : Je m'adressais au ministre.
M. FOSTER : Le chemin passait autrefois à Fairville, et

il n'y avait pas de passage entre cet endroit et l'Intercolo-
nial, sur la rivière Saint-Jean, excepté sur un chemin de
voiture. Ce prolongement a été construit depuis Fairville
presqu'au quai, du côté de Carleton, et après cèla le trafic
traversa à Saint-Jean par le bateau. Il peut se faire qu'une
double considération motive cette réclamation, et l'hono-
rable monsieur en verra la justice. La cité de Carleton a
pi is un nombre considérable d'actions dans cette entreprise
de prolongement ; ce chemin devint la principale ligne de
trafic ; après un certain temps, vu le progrès du pays et les
exigences du commerce, l'on a constaté que c'était un trop
grand obstacle ; ce commerce devait être dirigé vers la cité
de Saint-Jean par un bateau passeur et par un détour, de
sorte qu'un pont fut construit sur la rivière Saint-Jean et le
chemin de fer Intercolonial fut prolongé jusqu'à ce pont.
Quand vous traversez la rivière Saint-Jean sur ce pont,
vous êtes réellement à Carleton. La ligne directe sera de
très peu d'utilité, en ce qui concerne le débouché pour le
trafic, à moins qu'elles n'aient de bonnes facilités perma-
nentes, et cela ne peut être obtenu d'aucune autre manière,
excepté au moyen de cet embranchement qui va jusqu'à la
tête de ligne, à l'eau profonde. Si une simple ligne quel-
conque contrôlait cet embranchement, elle pourrait arrêter
la ligne directe ou nuire de quelque façon au trafic. En
outre, la propriété seule a de la valeur; elle ne comprend
pas seulement 4 milles de la ligne principale et de ponts,
mais elle est bornée par plus de 1,600 pieds d'eau et un quai
qui a coûté 61,200 et qui rapporte de grands bénéfices ; c'est
un des rares quais de Saint-Jean où les plus gros vaisseaux
océaniques flottent sûrement,
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M. BLAKE : Je ne sais pas si ce sont-là ou non les expli-

cations au moyen desquelles le gouvernement justifia le
crédit. Je demande au ministre les circonstances dans
lesquelles le crédit a été amené, et je lui serais reconnaissant
si j'avais une réponse de lui. L'énoncé de l'honorable mon-
sieur est celui d'un membre indépendant de la Chambre,
mais ce n'est pas l'énoncé du gouvernement.

M. POPE: J'ai dit à l'honorable monsieur que, dans
mon opinion, c'était une propriété qu'il importait au gon-
vernement d'avoir, et qu'elle représentait dans une bonne
mesure l'argent qu'on y plaçait. Vu que nous allons avoir
un traßie considérable, je crois qu'il est réellement néces-
saire que le gouvernement achète cette propriété, afin qu'il
n'y ait aucun danger qu'une compagnie en obtienne le con-
trôle au détriment des autres.

M. BLAKE : Ce chemin de fer est-il la propriété d'une
compagnie privée?

M. POPE: Je le crois.
M. BLAKE: A-t-on fait un marché avec la compagnie?
M. POPE: Non.
M. BLAKE: Comment l'honorable ministre sait-il qu'il

l'obtiendra pour la somme mentionnée? Est-.c qu'il y a
quelque marché?

M. BOWELL: La propriété a d'abord coûté 0 150,000. La
compagnie a offert de la vendre au gouvernement pour la
somme mentionnée.

M. BLAKE: Est-ce qu'il y a eu, depuis quelque temps,
des négociations pour la vente et l'achat de cette propriété?
Aucun document n'a été déposé sur le bureau dela Chambre.

M. POPE: Il n'y a pas eu de négociations, mais je crois
savoir que l'on pourrait acquérir la propriété pour ce mon.
tant.

M. BLAKE: La compagnie s'est-elle adressée au gou-
vernement, ou ce dernier s'est-il adressé à la compagnie ?

M. POPE: Je ne le sais pas.
M. BLAKE: A moins que je ne sois très mal renseigné,

les propriétaires croient que la propriété a été dépréciée
par le pont jeté sur la rivière Saint-Jean, et prétendent que,
vu que c'est le public qui a été la cause de cette déprécia-
tion de la propriété, le gouvernement devrait l'acheter.

M. POPE: Oela n'est pas venu à ma connaissance.
M. BLAKE: L'offre d'acquérir la propriété a-t-elle d'abord

été faite par le gouvernement ou par les propriétaires?
M. GILLMOR: Je ne puis voir comment l'on peut utili-

ser cet embranchement, à moins que la ligne directe pro-
jetée, au lieu de se diriger sur Saint Jean, ne passe sur la
ligne du Saint-Jean et Maine, jusqu'à cet endroit, dans les
limites de trois milles de Carleton. Cette propriété pour-
rait alors avoir de la valeur. Un autre chemin de fer, ayant
sa tête de ligne à Carleton, le Grand-Southern, passait d'a-
bord sur deux ou trois milles de cet embranchement de
Carleton, mais la compagnie de l'embranchement de Carle-
ton n'a pas été raisonnable et a obligé le Grand-Southern à
construire une ligne distincte. Les deux lignes se termi-
nent à ce quai. Je ne puis concevoir comment cet em-
branchement de trois milles peut servir ou rapporter des
revenus au gouvernement, au moins par la lgne directe.
Il peut arriver que le quai soit une source de revenu par
les vaisseaux qui viennent y prendre des chargements à
l'eau profonde, mais la seule ligne qui pouvait se servir de
cet embranchement était le Grand-Southern, et vu que
cette compagnie ne pouvait pas en venir à des arrangements,
elle a construit un embranchement distinct à cette tête de
ligne.

M. FOSTER: L'honorable monsieur a donné deux raisons
suffisantes pour justifier ce crédit. Il a déclaré que le

Grand Southern passait en cet endroit et désirait un débou-
ché, mais la compagnie qui contrôlait ce chemin et le Grand
Southern n'ont pas pu s'entendre, de. sorte que ce dernier a
construit une ligne indépendante. Il a dit auasi, dans une
circonstance précédente, que la ligne directe serait cons.
truite. En tenant compte de ces deux choses, elles consti-
tuent de bonnes raisons qui démontrent pourquoi cette pro.
priété devrait être entre les mains du gouvernement.

M. BLAKE: Si cet embranchement ne doit servir qu'à
la ligne directe, il devrait en faire partie. Nous avons
donné des têtes de ligne au chemin de fer Canadien du
Pacifique à Québec et à Montréal et à différents autres en-
droits, et si cet embranchement doit faire partie du chemin
de fer de la ligne directe, la compagnie de ce chemin devrait
l'acheter sur es subvention. Il n'y a aucune raison qui
démontre que le public doive acheter cet embranchement
pour, en faire cadeau au chemin de fer de la ligne directe.
Le fait ge l'honorable ministre ne veut pas dire s'il a ét6
le premier à faire des propositions à ceux à qui appartient
la proprieté ou si ces derniers ont d'abord fait des proposi.
tions au gouvernement, me porte à conclure que ce sont
ceux auxquels appartient la propriété qui ont fait les pro.
positions au gouvernement.

M. GILLMOR : Le résultat de cela sera que le Grand
Southern et l'embranchement de Carleton seront inutiles et
qu'aucune autre ligne ne pourra être utilisée excepté la
la ligne directe, car le Grard Southern n'arrêtera pas à
Carleton, mais est prêt,-tout comme le Saint-Jean et Maine,
à utiliser le pont et à faire sa tête de ligne dans la cité de
Saint-Jean, où la ligne directe doit aussi avoir sa tète de
ligne, je suppose.

M. FOSTER: On suppose que le chemin de la ligne di.
recto apportera beaucoup de trafic de l'ouest et fera de
SaintJean et de Halifax des ports d'expédition pour le
grain destiné à l'étranger. Pour que cela se fasse, il est né.
cessaire que la tête de la ligne ne soit pas dans la cité,
mais à l'eau profonce, où de grands vaisseaux peuvent
flotter et d'où l'on peut faire des expéditions. Naturelle.
ment, le grand Southern désire entrer dans la cité, parce
qu'il ne fait pas de commerce océanique.

K. GILLMOR: Devons-nous supposer que des élévateurs
doivent être construits à Carleton, sur les quais ? Je ne
crois pas que le commerce soit assez grand pour exiger
tout cela. Il est inutile de dissimuler le fait que ces em.
branchements deviendront inutiles, comme ils le seront si
ce projet est adopté. Naturellement, si ce grand trafic de
l'ouest arrive, tous ces élévateurs et ces quais à l'eau pro.
fonde pourront être employés.

M. BLAKE: Se propose-t-on de voter ensuite un crédit
pour la construction d'élévateurs à l'usage des 'chemins de
fer, à Carleton?

M. POPE : Non.
M. VAIL: Est-ce que le chemin de fer ne sera pas laissé

en cet endroit, pour l'usage d'une compagnie quelconque,
pour la ligne directe ou toute autre compagnie? Je ne vois
pas que le fait d'acheter le chemin par le gouvernement
change l'état de choses. Il est déjà là et la population de
Carleton en a l'avantage.

M. BLAKE : Mon honorable ami ne voit pas que si nous
n'achetons pas aujourd'hui cette propriété do grandevaleur,
d'autres s'en empareront. C'est une occasion que nous
n'aurons peut-être jamais. , -, ",»,

Voilà un avantage que comprend ce gouvernement pré.
voyant, qui remarque que c'est l'occasion favorable d'acheter
à bas prix une propriété de grande valeur, sur laquelle les
capitalistes du monde entier jettent des regards de convoi.
tise.

M. PAINT: Je pense que l'honorable député de Saint-
Jean (M. Weldon) pourrait jeter beaucoup de ·lumière sur
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cette question, mais il paraît qu'il craint d'exprimer son
opinion, de crainte de ce compromettre.

M. BLAKE: Je puis dire que l'honorable monsieur m'a
consulté pour savoir s'il devait parler sur cette question
ou non. Il est actionnaire de ce chemin de fer, et je lui ai
dit que si j'étais dans la même position, je ne prendrais pas
part à ce débat.

M. WHITE (Hastings): Est-ce qu'il y a là des coupes de
de bois ou des compagnies de colonisation?

M. BLAKE : Je ne pense pas qu'il y ait là des coupes de
bois ou des compagnies de colonisation. Il n'a été conclu
aucun marché avec le gouvernement. Ce n'est pas le gou-
vernement qui a acquis le chemin de fer de Carleton, et il
n'y a aucune action masquée dans cette entreprise.

M. WHITE (Hastings): Il n'y a pas d'actions masquées
dans les entreprises où j'ai des intérêts. Tout ce que j'ai
faite est aussi franc et aussi honnête que ce que vous avez
fait; mais vous aimez à dissimuler les choses qui compro-
mettent vos amis.

Embranchement de Pembina-chemin de fer
Canadien du Pacifique.-Pour exécuter la
sentence arbitrale et faire face aux dépenses
en rapport avec les réclamations de MM.
Murphy, Kavanagh et Upper, et Joseph
Upper et Oie..................... $100,000 00

M. POPE: La plus grande partie de ces travaux a été
fait lorsque les honorables députés de la gauche étaient au
pouvoir. Nous n'avons jamais pu opérer de règlement; la
chose a été renvoyée à des arbitres et c'est le résultat de
leur enquête.

M. BLAKE: Quels étaient les arbitres?
M. SHANLY: Le juge Clarke, de Cobourg, John Bell, de

Belleville, et moi.
M. BLAKE: C'est satisfaisant.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce pour des travaux

réellement exécutés, ou pour dommages réclamés par ces
personnes parce que le chemin leur était enlevé ?

M. SHANLY: Pour des travaux exécutés. Il y avait un
compte non réglé. On désirait beaucoup que le chemit fut
terminé un an avant l'époque fixée par le contrat. L'arran-
gement a été conclu sous le gouvernement de l'honorable
député d'York-Est, et par cet arrangement l'on a mis le
contrat de côté et l'on a payé article par article. La ques-
tion n'a jamais été reglée avant cette année, alors quelle a
été renvoyée à des arbitres.

Appointements et dépenses des ingénieurs, inspec-
teurs et autres officiers..................... ... .. $50,000

M. POPE : C'est pour tous les ingénieurs employés sur
le chemin de fer Canadien du Pacifique et tous les autres
chemins de fer. Jusqu'ici, la plus grande partie de ces
dépenses a été payée sur un crédit. Il n'y a plus de crédit
aujourd'hui, et on doit les payer de cette façon.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Mais, d'après ce chef,
il semble que c'est seulement pour les ingénieurs du che-
min de fer Canadien du Pacifique. Or, nous n'avons cer-
tainement pas l'intention de déponser $50,000 en 1886 dans
le simple but d'inspecter le chemin de fer Canadien du
Pacifique.

M. POPE: Il y a beaucoup de besogne à faire, outre
l'inspection du chemin de fer Canadien du Pacifique. Nous
devons encore maintenir pendant quelque temps un person-
nel régulier, tant au bureau qu'au dehors.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre m'a dit
l'autre jour, en réponse à une question, que tous les tra-
vaux seraient terminés en octobre.

.PAMNT

M. POPE: J'ai dit que je pensais que les lisses seraient
posées, de sorte que les locomotives pourraient circuler en
octobre.

M. BLAKE: On nous a répété à maintes reprises qu'il
se ferait de tels progrès dans ces travaux, que le gouverne-
ment aurait payé l'emprunt et la subvention au mois de
septembre. Je suppose que les sections du gouvernement
dans la Colombie Anglaise seront aussi complétées vers ce
temps ou en octobre. Puis lorsque la compagnie aura com-
plété ses travaux et que le gouvernement lui aura payé le
dernier dollar de l'emprunt et de la subvention, et, lorsque
le gouvernement aura complété ses travaux et remis cette
section, que feront les ingénieurs-inspecteurs?

M. POPE: Ils n'auront pas tout leur argent dèî que les
conditions du contrat seront remplies, car ils devront faire
certaines autres choses, et il faudra exercer une certaine
surveillance sur ces travaux.

M. BLAKE: Combien reste-t-il à payer sur les emprunts
et len subventions ?

M. POPE : Environ $5,000,000, je pense.
M. BLAKE : L'honorable ministre voudra bien remarquer

que d'après une interprétation que je dispute beaucoup,
l'on a émis l'opinion que ce chemin serait complété pour les
fins du contrat dès qu'un wagon pouriait circuler sur les
lisses, et vous trouvez une définition à peu près semblable à
cette interprétation dans ce rapport ambigu que M. S<:hreiber
nous a donné il y a environ deux mois au sujet de l'état du
contrat; et vous constatez que des paiements complots ont
été faits on ce qui concerne une bonne partie du chemin au
nord du lac Supérieur; ces paiements ont été faits en entiér,
bien qu'il reste encore beaucoup à faire. Maintenant, quand
l'honorable ministre espère-ti avoir payé l'emprunt du
gouvernement et les subventions ?

M. POPE: Nous devons surveiller ces travaux de près, et
c'est ce que vont faire ces ingénieurs. Au nord du lac
Supérieur et sur d'autres sections du chemin il y a encore
quelques chevalets temporaires à combler; ces travaux n'ont
pas été payés ; ainsi, vous verrez qu'il y a d'autres travaux
à faire qui ne sont pas payés. Probablement, dans la der-
nière partie de l'année prochaine, nos ingénieurs auront
autant de besogne à faire que nous en avons en dans l'année
dernière. Sinon, j'en serai on ne peut plus content.

Chemin de fer Intercolonial-WagonE-dortoirs..... $150,000

M. POPE : Nous avions conclu, avec la compagnie des
wagons Pullman, un arrangement en vertu duquel elle
mettait ses wagons sur la ligne et en prenait soin, et ce con-
trat a expiré l'an dernier, je pense. Cette compagnie avait
exactement le même contrat, je crois, avec le chemin de fer
du Grand-Tronc. Nous avons jugé opportun de prolonger
un peu le contrat, jusqu'à ce que nous ayons vu ce que le
Grand-Tronc allait faire, mais sous la réserve que nous leur
donnerions six mois d'avis. En vertu de ce contrat, nous
nous sommes engagés à prendre ces wagons après évaluation.
Je pense que lu délai de l'avis expire le 1er du mois prochain.
Puis, nous avons l'intention de faire circuler nous-mêmes ces
wagons-dortoirs et d'avoir d'aussi bons wagons que tout
autre chemin. La compagnie Pullman a dix wagons que
nous devons acheter ; le prix de chacun de ces wagons sera
de $13,000 à $15,000.

M. BLAKE: Ces wagons Pullman sont très anciens, je
crois.

M. POPE: Oui; on peut les acheter en en faisant l'éva-
luation. Ces wagons ne sont pas dans l'état où ils devraient
être. Nous en avons déjà fait réparer quelques-uns et l'on
a l'intention de les rendre aussi bons que des neufs et conve-
nables à tous les chemins. Un grand nombre de ceux qui
voyagent sur ce chemin sont des touristes, et ils doivent
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avoir du confort, A cette époque de l'année, un grand
nombre de gens voyagent, et nous devons voir à ce qu'ils
voyagent confortablement. Nous devons réparer ces wagons
de façon à satisfaire le public voyageur.

M. VAIL : Est.ce que cela fait partie de l'arrangement
conclu par le gouvernement Mackenzie, en vertu duquel les
wagons devaient être définitivement achetés, ou est-ce un
arrangement récent ? Je ne sache pas que le gouvernement
fût obligé, à l'expiration d'un certain délai, d'acheter ces
wagons. Je ne crois pas que cet arrangement ait été fait
par l'ancien gouvernement.

M. POPE: Non.
M. VAIL : Il y a un peu plus d'un an que le contrat est

terminé. Il peut se faire que cet arrangement soit bon, mais
on doit rappeler que ce sont des wagons construits d'après
l'ancien système et qu'il faudra une somme considérable
pour les réparer, de façon à les rendre semblables à ceux
que l'on construit aujouid'hui.

M. BLAKE : Quello a été la raiscin de l'adoption de cet
arrangement ?

M. POPE : Nous savions qu'il nous fallait des wagons, et
nous avons cru que c'était une excellente obose à faire,

Sir RICHARD CARTWRIGHT: En vertu du premier
contrat, le gouvernement ne s'était pas du tout engagé à
acheter les wagons. Cela a été fait par les honorables mes-
sieurs de la droite. Il ne semble pas pratique de s'engager
à acheter un ancien matériel, vu que l'on peut se procurer
des wagons neufs moyennant $13,000 à $14,000.

M. BLAKE: On fait plus que d'acheter du vieux maté-
riel. On achète du matériel de l'ancienne mode. Les
nouveaux wagons-dortoirs sont de beaucoup préférables à
ceux qu'il y a sur l'Intercolonial; les wagons-dortoirs que
l'on emploie sur ce dernier chemin ne peuvent pas du tout
être comparés avec ceux de la division est du chemin du
Pacifique. Il est très avantageux d'avoir, sur la division
d'Ontario et Québec, des wagons-dortoirs très larges et assez
hauts pour qu'on ne se frappe pas la tête au plafond. Je
prétends que l'on commet une erreur on faisant des arran-
gements pour l'achat de vieux wagonsdortoirs our un
chemin de fer comme l'Intercolomal, sur lequel l upart
des gens qui y voyagent durant l'été ne sont que des tou-
ristes. Je vois, dans un journal, une lettre écrite par un
correspondant qui vient de voyager sur ce chemin. Il
signale la gra nde irrégularité avec laquelle on arr0to aux
stations. Il dit que le train allait A grande vitesse depuis
Québec jusqu'à la Rivière-du-Loup. De là, il a perdu du
temps A chacune des stations, et enfin, à Campbellton, où le
train doit arrêter 15 A 20 minutes, il est resté 45 minutes;
alors plusieurs voyageurs se sont adressés au conducteur et
lui ont demandé s'il allait rester là toute la nuit, car s'il le
faisait, ils prendraient des logements ; le train s'est alors
remis en mouvement. Cela n'est pas de nature A créer une
bonne impression de la manière dont se fait le service sur
'Intercolomal i

Explorations pour le chemin du Cap-Breton et
autres chemins de fer......... ... 12,000

M. BLAKE : Quels sont les autres chemins de fer ?
M. POPE: La plus grande partie l e cet argent sera

dépensé pour les explorations au Cap-Breton. S'il on reste
on l'emploiera à faire des explorations pour d'autres chomm n
de fer•.

M. BLAKE : Mais nous aimerions avoir un peu plus de
détails au sujet des autres ohemins de fer. Il y on a plusieur
qui désirent savoir quels sont ces autres chemina de for

'honorable ministre voudra peut- être nous le dire.
M. POPEs: Te ne le pourrais pas. Cette somme est des

tinée au chemin der du Cap-Breton. Il pourrait arrive
qu'il on rest t pour d'autres lignes.

Terrain et dommazes, Grande-lFtrière: et pour
combler un étang près de sainte-cathrine ...... $21,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ces travauX sur la
Grande-Rivière sont-ils des travaux spéciaux ?

M. POPE: Les $ 1,000 sont pour payer des réclamations
des townships de Dunnville, Cayuga-Nord, Daunn, et de la
ville de Cayuga.

M. BLAKE: Ces réclamations sont-elles anciennes ?

M. POPE : Elles datent de 1874, je crois.
M. McCALLUM : En 1874, un barrage a été construit à

Dunnville dans le but de fournir de l'eau au canal, et cela a
fait Inonder les.terres, et une certaine étendue de la berge a
été emportée par les eaux. On a insisté sur cette question
pendant quelque temps, et l'ancien gouvernement a réglé
quelques-unes des réclamations des intéressés aux terrains
Inondés.; mais il n'a fait aucune allocation pour les cas où
le vent a porté l'eau sur la berge, ce qui a fait emporter le
terrain et même des maisons, des vergers et des parties de
cimetières.

M. POPE: Je puis dire que cette question nous est
soumise depuis quelque temps, et que ces réclamations ont
été en voie de règlement, mais nous avons différé de les
régler pour les présenter toutes en même temps.

M.. BL AKE : Quel est cet autre crédit de $5,000, pour
combler un étang près de Sainte-Catherine.

M. POPE: C'est un morceau de terre qui aboutit au
canal, près de Sainte-Catherine, qui a été inondé. Cet étang
a donné lieu à beaucoup de plaintes dans la cité, et il est
tout à fait inutile; aussi, nous proposons de le combler. ce
qui nous donnera 3 acres et demi ou 4 acres de terre et fera
disparattre une incommodité.

M. BLAKE: L'honorable ministre dit I pour combler
l'étang." Faudra-t-il encore d'autres dépenses?

M. POPE : L'ingénieur dit que 85,000 convenablement
appliqués permettraient d'élever ce terrain d'un pied au.
dessus du niveau de l'eau.

M. McCALLUM: Je pense que c'est de l'argent bien
appliqué; et je suis sûr que le loyer du terrain sera suffisant
pour payer l'intérêt. A l'heure qu'il est, cet étang est une
grande incommodité pour la cité.

canal Grenville-J. Simard, services.......... $ ' 5
M. POPE: C'est un cas spécial, où ce monsieur a été le

seul arbitre appelé pour régler la question, et il demande
815 par jour pour ses services.

Canal Rideau-Dommages à des terres dans le
township de Pittburg.................................. $550 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Comment ces domma.
ges ont-ils été causés ?

M. POPE: Il y a de très grands changements dans le
pays; le bois est mort et le vent a portél'eau sur une
grande étendue de terrain qui a été détruit. Ces réclama-
tions ont été envoyées aux arbitres ou aux estimateurs, et ce
crédit est destiné à payer une de ces réclamations.

M. BLAKE : Est-il probable que-nous ayons une répé
tition de ces réclamations ? Le canal Rideau est un des plus
anciens travaux publics du pays, et il est très alarmant que
l'on nous demande aujourd'hui de payer des dommages
causés à ces terrains par ce canal.

M. POPE: Je crois qu'il y a peu de réclamations qui
seront dues à la cause dont je parle.

Réparations au fossé qui borde iz lac Saint-François. 34,000

M. KIRK : Lorsque les estimations ont é 4 soumises à la
r Chambre, en réponee A une .interpellation que j'avais faite

au sujet d'un crédit que j'espérais voir figurer dans les esti
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mations pour un petit canal que les pêcheurs du comté de 1
Guysboro avaient demandé au commencement de la session,
l'honorable ministre des travaux publics m'a conseillé s
d'attendre jusqu'à ce que j'eusse vu ce qui figurait dans les B
estimations supplémentaires. Ces:estimations sont produites,
et je ne vois pas de crédit pour ces travaux. Il a peut-être
l'intention de présenter d'autres estimations supplémentaires
et d'y faire figurer ce crédit; s'il en est ainsi, je n'ai plus
rien à dire.

M. POPE: Quels sont ces travaux?
M. KIRK : Il s'agit de l'élargissement d'un canal qui

traverse une petite langue de terre et relie le havre de
White Haven à Torbay. Ce canal a été creusé par le gou-
vernement de la Nouvelle-Ecosse, avant la Confédération,
mais on ne l'a pas fait assez profond ni assez large. En
conséquence, les pêcheurs ne peuvent s'en servir que lorsque
la marée est haute. Le gouvernement local, il y a quelques
années, a voté un petit montant d'argent pour le réparer,
mais il n'en a pas voté suffisamment. L'été dernier, ce
gouvernement a envoyé un ingénieur pour examiner le
canal ; et cet officier a fait rapport que c'était un ouvrage
très nécessaire et qu'il faudra 86,000 pour le mettre en état
de répondre à toutes les exigences de la population. Il n'a
qu'environ trois quarts de mille de long, et si on l'élargissait
suffisamment, il serait utile aux pêcheurs, dont un grand
nombre s'en servent chaque année.

M. POPE: Mon impression est que l'ingénieur a dû être
envoyé par le département des travaux publics, car je ne me
souviens pas d'avoir entendu parler de ce canal avant aujour-
d'hui.

M. PAINT : Est-ce parce que je suis plus humble que
l'honorable député de Guysboro (M. Kirk) que l'on me
refusera de soumettre à cette Chambre les réclamations du
canal Saint-Pierre ? Ceux qui ont exécuté les travaux diffi-
ciles de ce canal et qui ont perdu leurs gages-qui s'élèveiat
à 820,000-lorsque l'opposition était au pouvoir, aimeraient
beaucoup que ces réclamations fussent réglées et que l'on fit
pour eux ce qui est juste et raisonnable.

M. SCRIVER : En parlant du crédit soumis au comité,
je désire appeler l'attention de l'honorable ministre des
chemins de fer sur le fait que des représentations ont été
faites à son prédécesseur, l'année dernière, en faveur du
prolongement de ce fossé sur le lac Saint-François. «Un
fonctionnaire du département a été envoyé sur les lieux
pour faire un examen; il a fait rapport qu'en prolongeant
ce fossé une certaine distance, l'on apporterait de grands
secours aux habitants qui souffrent aujourd'hui de la crue du
lac. Je me permettrai de demander à l'honorable ministre
s'il a examiné particulièrement cette question et s'il peut
faire espérer que l'on mettra à exécution ce que dit cet
ingénieur.

M. POPE: On a fait quelque chose en cet endroit, l'année
dernière, n'est-ce pas?

M. SCRIVER: Il peut se faire qu'il y ait eu quelques
réparations, mais je pense que l'on n'a rien fait pour pro-
longer lo fossé.

M. POPE: L'ingénieur en chef m'a appris que l'on avait
dépensé une certaine somme d'argent en cet endroit, l'année
dernière, et que le montant additionnel que l'honorable
député voit dans les estimations sera dépensé cette année.

M. SCRIVER: Je crains que ce montant ne soit que
pour les réparations du fossé et non pour le prolongement.

ISalle d'armes, Montréal.......................... ...... S45,000

Sir RICH ARD CARTWRIGHT: On nous a présenté un
autre crédit pour cette fin l'autre soir.

Sir HECTOR LANGEVIN: Cet autre crédit était pour
l'année dernière, pour les fondations de l'édifice, comme je

M. KIRK

'ai expliquée. Le crédit actuel est destiné à la construe.
ion de l'édifice même. Je ne suis pas certain que cela soit
uffisant; mais ce sera suffsant jusqu'à ce que le parlement
'assemble de nouveau.

M. BLAKE: A combien croit.on que s'élèveront les dé.
penses totales de la salle d'armes ?

Havres et rivières-Nouvelle-E cosse.............. $12,550

M. KIRK: Je ne vois aucun crédit pour les brise-lames
le Guysboro, crédit au sujet duquel l'honorable ministre des
travaux publics m'a conseillé d'attendre jusqu'à la présen.
tation de ces estimations. Le montant total devant être
dépensé, cette année, pour les havres et rivières de la Nou-
velle-Ecosse est de $14,000. Je me rappelle très bien,
lorsque le gouvernement Mackenzie était au pouvoir, com.
bien les conservateurs aimaient à dire que M. Mackenzie
accordait de petits montants pour les travaux publics de la
Nouvelle-Ecosse et qu'il dépensait tout pour Ontario; je me
rappelle qu'ils prédisaient que les conservateurs seraient
plus libéraux. Cependant, cette année, l'on n'accorde que
$14,000 à la Nouvelle-Ecosse pour ses rivières et ses havres,
lorsque la somme la moins élevée votée sous le régime Mac.
kenzie a été de 856,500. Le gouvernement qui devait favo.
riser la Nouvelle-Ecosse dans une plus grande mesure, ne
peut donner que 814,000, tandis que M. Mackenzie, d'une
année à l'autre, a accordé plus de $200,000.

M. PAINT: Il n'a jamais eu de rébellion à supprimer.
M. KIRK: Cela est parfaitement vrai, mais il pourrait

dire, aussi, qu'il n'a jamais soulevé de rébellion.
Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député dit qu'il

ne voit pas que l'on ait fait de dispositions pour les travaux
dont il parle. Je ne le vois pas non plus. Ces travaux ne
sont pas mentionnés ici, parce que le Conseil privé n'a pas
cru qu'il nous fût possible de demander de l'argent cette
année. Des travaux qui exigent des millions de dollars ne
figurent pas dans les estimations, parce que nous ne voulons
pas augmenter les dépenses du pays de façon à augmenter
les taxes. Nous espérons qu'en général notre revenu sera
meilleur l'année prochaine, de sorte que nous pourrons faire
plus pour les travaux publics. L'honorable député n'avait
examin que la colonne 1885-86 pour les havres de la Non-
volle-Ecosse, lorsqu'il a dit qu'il n'y avait que $14,000 dans
les estimations; s'il avait examiné la colonne préeédente, il
aurait vu que l'an dernier nous avons dépené 846,450 pour
cet objet.

M. KIRK : Ce montant diminue tous les ans.
Sir HECTOR LANGEVIN: Puis, l'honorable député

aurait pu examiner les crédits affectés aux édifices publics
de la Nouvelle-Ecosse; il aurait constaté que l'an dernier,
nous avons mis un montant de 896,550 dans les estimations,
et que cette année, nous avons mis $91,525. Il peut arriver
que par les havres et les rivières, nous n'ayons pas été en
état de faire autant pour toutes les provinces que nous l'au-
rions désiré. Pour le dragage, l'honorable député voit que
nous avons donné $30,000 à sa province, tandis que l'année
précédente, nous avions donné 842,000; mais le montant
accordé à' Québec est réduit de 820,000 à $15,000 ; celui
d'Ontario, 820,000 à 815,000 ; celui de la Colombie-Britan-
nique, de $17,000 à 815,000, de sorte que les réductions ne
sont pas restreintes à la Nouvelle-Ecosse, mais on les a faites
pour toutes les provinces.

M. KIRK: J'ai borné mes remarques aux crédits qui
intéressent immédiatement les pêcheurs ; car, lorsque vous
parlez d'examiner les intérêts des pêcheurs, nous voyons
les honorables messieurs de la droite dire : " Nous leur avons
accordé une gratification de 8150,000 pour . poisson," mais
ce montant a été votl pour les pêcheurs ro toute la Conf-
deration, et bien que la Nouvle-Ecosse reçoive au moins la
moitié de cette somme, le gouvernement la vole d'un autre
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côté et la prive des fonds qu'elle recevait autrefois du gou-
vernement. Les choses nécessaires à la vie, à la Nouvelle.
Ecosse, sont frappées de droits imposés sur des artioles dont
les habitants de cette province ont besoin pour se livrer à
leurs métiers, tels que les cordages et les boîtes à conserves
alimentaires. Ces articles seuls s'élèvent à un montant
bien plus fort que celui que vous leur donnez comme prime
pour leur poisson.

M. le PRÉSIDENT: Nous ne pouvons pas avoir un
débat sur le tarif.

M. KIRK : Bien que les pêcheurs aient reçu 8150,000
comme prime, on leur enlève ce montant par les droits
qu'ils doivent payer, et ils n'ont pas l'avantage qu'ils avaient
autrefois lorsqu'ils recevaient des fonds pour des brise-lames
destinés à protéger leurs bateaux et pour le dragage de
leurs havres; et puis en même temps, les honorables mes-
sieurs se vantent d'être si libéraux pour les pêcheurs.

Amélioralion de la riviére Yamaska.......... ......... $10,500

Sir HECTOR LANGEVIN : 86,000 de cette somme sont
destinés à payer les entrepreneurs du reste de leur contrat;
ils sont nécessaires pour compléter les écluses, tous les tra-
vaux exécutés ont coûté environ $50,000 ; le but que l'on
se propose est d'enlever les obstacles et de rendre la rivière
navigable. C'est une rivière très importante et ces travaux
ont été commencés en 1882. Nous avons alors dépensé
$7,000; $11,000 l'année suivante; $11,000 la troisième
année et 820,000 la quatrième année; le crédit actuel est
pour la balance du contrat. Ces obstacles qui obstruent la
rivière s'étendent sur une distance de 20 milles, près du
village de Saint-Hugues, c'est un district considérable et
important de la province de Québec. Il y a une ligne de
bateaux à vapeur sur la rivière.

Pour l'amélioration de la branche nord de la Bas-
katchewan................................................... $10,000

M. TROW: Sul• quelle partie de la Saskatchewan cet
argent sera-t-il dépensé ?

Sir HECTOR LANGEVIN : Je ne saurais le dire. Il y
a eu, en cette Chambre, au sujet de la rivière Saskatchewan,
un débat auquel on pris part plusieurs dêputés, y compris
l'honorable député de Monck (M. M e allum); il a été
représenté, dans ce débat, qu'il était très important qu'il y
eût un examen ou exploration de la rivière. Cet honorable
député a mentionné une somme d'environ $20,000 ou $25,000
pour cet objet. Nous n'avons pas cru qu'il nous fut possible
de demander $25,000 au parlement, mais nous avons mis
810,000 dans les estimations. Avec cette somme, nous
espérons faire une exploration ou examen et dépenser une
partie de l'argent à faire des améliorations sur la rivière.

M. TROW : J'étais sous l'impression que la rivière avait
été explorée plusieurs fois-deux fois à ma connaissance-
et que nous avions des rapports donnant une description des
rapides et des obstacles qui interrompent la navigation.

Sir HECTOR LANGEVIN: Il y a eu, sans doute, quel-
ques explorations artielles ; mais il n'y a en aucune explo.
ration parfaite de la rivière. Il sera très avantageux de
savoir quels endroits devraient être creusés ou améliorés.

M. WATSON: La plus grande partie de cette somme
devrait, je pense, être dépensée à faire des améliorations
plutôt qu'à faire des explorations. Les capitaines de bateaux
à vapeur qui naviguent sur la rivière pourront donner des>
renseignements sur les endroits où l'argent peut être dé-
pensé le plus avantageusement.

ohemins et ponts .............................................. $16,100.
M. PATERSON (Brant): la somme de $3,000 pour aider

à la municipalité de New-Edinburgh à construire un pont
de fer sur la rivière Rideau est accordé, je suppose, à cause
du fait que l'Hôtel du gouvernement est situé de l'autre

côté. Il semblerait que l'on affecte ce crédit à une entre-
prise purement locale.

Sir HECTOR LANGEVIN: Oui, c'est une entreprise
locale; mais l'intérêt que nous y avons comme gouverne-
ment, est tel qu'il devrait nous porter à faire la chose.
L'emplacement de Rideau Hall est étendu et forme plus de
la moitié de la superficie de la municipalité, qui, partant, ne
pourrait pas reconstruire le pont sans une aide quelconque.

Télégraphes....................................................... $28,650.

M. MULOCK : Pourquoi est-il nécessaire que le gouver.
nement établisse une ligne télégraphique entre l'le d'Am-
herst et la terre ferme, à Bath ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le gouvernement a exa.
miné une requête qui lui a été envoyée au sujet de l'établis.
sement d'une ligne télégraphique en cet endroit. La
population de l'île Amherst contribue au revenu du pays et
ne peut avoir l'avantage d'aucune amélioration, excepté de
la nature de celle qui est proposée. La population a entre-
pris d'établir des lignes sur l'île, Je crois que les intérêts
de la navigation seront aussi favorisés en ayant un télé-
graphe en cet endroit.

M. MULODK: Le ministre n'a pas répondu à ma ques-
tion. Pourquoi est-il nécessaire que e gouvernement entre-
prenne l'ouvrage? Une compagnie privée ne l'entrepren-
drait-elle pas? Que l'on fasse des études pour voir si le ser-
vice télégraphique ordinaire ne se reliera pas à l'île
Amherst.

Sir HECTOR LANGEVIN: Nous comprenons, d'après
ce qu'ont dit les habitants de l'île, qu'ils ne peuvent avoir
de communications télégraphiques que par ce moyen. Le
gouvernement n'exploitera pas la ligne, et naturellement
elle le sera exploitée sans l'intervention du gouvernement.
Le gouverriement donnera le câ ble; voilà tout.

M. GILLMOR: Je pense que c'est une chose qu'il con-
vient de faire, car ces les sont situées de telle sorte que,
dans la plupart des cas, elles ne retirent aucun avantage des
travaux publics de la terre ferme, bien qu'elles contribuent
au revenu, en proportion de leurs populations, autant que
toute autre partie de la Confédération.

M. PATERSON (Brant): Il ne sera pas bon de pousser
la question trop loin. Il y a, dans Ontario, plusieurs com
tés qui sont au nombre de ceux qui contribucnt le plus au
revenu de la Confédération, mais ils ne retirent rien du teut
du gouvernement fédéral, excepté, peut.être, 810,000 ou
815,000 pour les édifices publics. Un crédit comme celui-ci
doit être justiliable dans l'intérêt public, et non d'après ce
principe.

M. MULOCK: Le gouvernement accorde-t-il cette sub.
vention simplement pour rendre service à la population de
cet endroit ? L'honorable monsieur dit que les habitants de
l'endroit ont fait quelques représentations, mais cela ne
justifie pas nécessairement la subvention.

M. WHITE (Hastings): Quand la députation est venue
ici je lui ai posé la même question que l'honorable monsieur
a faite; ceux qui en faisaient partie ont répondu qu'ils
avaient fait des tentatives auprès de chacune des compa-
gnies, mais qu'ils n'avaient pu les porter à dépenser un seul
dollar, parce que les lignes ne rapporteraient aucun bénéfice,
mais que la compagnie pourrait probablement les exploiter
dans la suite. Ces gens pensaient qu'ils devaient retirer
quelques petits bénéfices, surtout, vu qu'il y avait des saisons
de l'année où ils n'ont pas accès dans l'île.

M. PATERSON (Brant) : Quelle est la population de
l'le ?

M. WHITE (Hostings) : Il y a environ deux townships.
M. BOWELL : Il y a. une autre raison qui motive la

construction de ce télégraphe. Les parties les plus dange.

1886. 3525



DEBATS DES COMMUNES. 15 JUILLET

reuses du lac Ontario, en ce qui concerne la navigation,
sont vers l'extrémité supérieure de cette le et près des îles
des Frères, à l'est. Il arrive souvent des naufrages en
cet endroit, et il est important qu'il y ait des moyens
rapides de communication entre l'lle et la terre ferme.
Quoique l'ile soit bien colonisée, et quoiqu'elle soit très
propre à la culture, il n'y a pas là assez de commerce pour
faire du télégraphe un placement avantageux pour la com-
pagnie. Pour ces raisons, ce montant, ou même $2,000 on
83,000, serait de l'argent bien appliqué.

M. WHITE (Hastings) : On devrait dire aussi que les
intéressés eux-mêmes font beaucoup pour la construction de
la ligne sur l'île.

Pour la préparation du dictionnaire:aauvage Micmac
du Dr R nd.................................................

M. PATERSON (Brant) : Combien y a-t-il de sauvages
Micmacs dans la Confédération ?

M. PAINT: Environ 2,500.
M. WELLS: Y compris le Nouveau-Brunswick ?
M. PAINT: Je ne le pense pas. Je puis dire que le

Rév. Silas T. Rand a passé 35 des meilleurs années de sa vie
parmi ces sauvages, et il a réuni environ 30,000 mots dans
ce dictionnaire, et demande qu'on l'aide à le publier.

M. BOWELL : Je puis dire que ce monsieur, comme l'a
déclaré l'honorable député de Richmond, a consacré beau-
coup d'attention à la préparation de ce dictionnaire pour
l'avantage de cette tribu. Le livre sera employé dans leurs
écoles, et, en général, les Micmacs instruits s'en serviront.
Nous savons tous que la vente d'un ouvrage de ce genre ne
rémunérera pas celui qui le publie; c'est pourquoi le gou-
vernement a cru qu'il était très à propos qu'on L'aidtt dans
cette mesure à la publication de son couvre.

M. GILLMOR : J'aimerais demander à l'honorable député
de Richmond si l'on enseigne le micmac dans les écoles
sauvages. S'il en est ainsi, ils devraient avoir des livres
d'école ent micmac, aussi bien que le dictionnaire.

M. McLELAN: Ce dictionnaire sert à enseigner le
micmac de toute façon.

Sir RICHAIRD CARTWRIGHT : D'après les renseigne.
ments que nous avons sur ces langues sauvages, le mission-
naire, dans la plupart des cas, doit se faire un langage qu'il
tire de eu propre tête. Je sais que, dans certains cas, lorsque
l'ouvrage est publié, les sauvages eux-mêmes ne reconnais
sent pas leur propre langue.

M. PATERSON (Brant) : On pourrait se demander si le
parlement fédéral agit sagement en maintenant une école
sauvage dans laquelle on n'enseigne pas l'anglais.

Quelques DEPUTÉS: On l'enseigne.
M. PATERSON (Brant) : Je sais que la compagnie qui

entretient plusieurs écoles dans mon comté, oblige que les
études se fassent toutes en anglais, et si le gouvernement
fait des efforts pour donner aux sauvages tous les droits des
citoyens, il me semble que l'argent public devrait être em-
ployé à leur enseigner l'anglais et à les assimiler au reste
du peuple.

M. PAINT: Le révérend Silas T. Rand a obtenu les plus
hauts certificats de l'université de Dalhousie, dans la Non-
velle-Ecosse, de l'université du Collège Acadia, du collège
de Sackville, N.-B., et de sir William Dawson; tous recom-
mandent cet ouvrage et sollicitent le gouvernement fédéral
de contribuer à sa publication.

Pour payer la conmplation, l'impression et la publica-
tion des correspondances, pétitions, rapports et
arrêtés du conseil se rapportant à la législation pro-
vinciale -. - - - - - - --................ ......................- -...... $500

Sir ILICHARD CARTWRIGHT : Est-ce que cela a trait
à la justification des nombreux désaveux qui ont ou lieu?

M. BOWILL

¡ M. BOWELL -. Je ne puis pas donner à l'honorable mon-
|sieur d'autres renseignements que ceux qui sont ici; mais je
vais essayer de les lui procurer.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Si cela est destiné à
faire produire un rapport complet de toute la correspon-
dance qui a eté échangée au sujet de tous les actes de dé&
yen depuis la confédération, je doute beaucoup que $500
suffisent, et si ce crédit n'est pas destiné à cela, il est de
très peu de valeur.

Frais de traduction et d'impression du rapport sur
l'immigration chinoise........................ $4,00.

M. BAKER: Puis-je demander à quoi est destiné ce cré-
dit ?

Sir RECTOR LANGEVIN: A l'impression du rapport
des commissaires nommés pour examiner la question chi-
noise.

M. BAKER: Je me permettrai de proposer que le mot
" commissaires " soit substitué au mot "immigration."

Sir RECTOR LANGEVIN : Cela peut être changé, mais
le rapport a été fait au sujet de l'immigration chinoise. Il
n'y a qu'un seul rapport, et je ne pense pas qu'il y ait de
l'ambiguité dans le titre.

M. BAKER: Je sais quelle impression cela va créer chez
le peuple de la Colombie-Anglaise.

Sir RECTOR LANGEVIN: Nous ferons ce changement.
M. ROLTON: Où cet ouvrage a-t-il été fait et par qui?
Sir RECTOR L&NGEVIN : Il a été imprimé à Montréal

par la compagnie de publication de La Minerva.
Police , cheval du Nord-Ouest-lquipement, solde

et entretien des nouveaux hommes............... $250,000.
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Si nous jugeons par les

dépenses faites pour le reste du corps, ce montant no scra
pas suffisant. Ce montant ne peut pas être comparé au cré-
dit déjà voté pour l'infanterie de Winnipeg. Cependant, îa
chose peut être réparée, vu que nous nous assemblerons de
nouveau avant longtemps.

X. BOWELL: Cette idée de l'honorable monsieur lui a
été inspirée par le mémoire mis en ma possession. Ce mé.
moire est comme suit: Equipement, solde et entretien de
500 hommes additionnels. Ce montant, je le crains, ne sera
pas suffisant pour le service mentionné, mais cela dépendra
dans une grande mesure du nombre d'hommes qui tseront
équipés, question dont s'occupe à l'heure qu'il est te gouver-
nement. Si tous ces hommes sont équipérs, ce crédit ne cou.
vrira certainement pas les dépenses; cependant si l'on décide
de ne pas équiper tous les 50U, les dépenses se rattachant à
l'équipement ne seront pas aussi considérables. Tout ce
montant peut être nécessaire avant que le parlement se réu-
nise de nouveau.

Acte des licences pour la vente des liqueurs-Pour
payer la rémunération des commissaires et des
inspecteurs en vertu de " 'Acte des licences
pour la vente des liqueurs, 1883, " et génerale.
ment pour payer les dépenses faites en vertu de
l'acte des licences pour l'année finissant le i1
avril 1886.................. . ...... 5Otoo.

M. LANDERKIN: Quel montant a-t-on dépensé l'année
dernière pour l'application de cet acte ? Et quel a été le
montant payé par les hôteliers et cabaretiers?

M. COSTIGAN: J'ai dit que la montant, en chiffres
ronds, était de $140,000 ou $150,000, y compris le montant
sti ulé dans les crédits d'aujourd'hui et les honoraires payés
à d'autres endroits.

M. LANDERKIN: D'après les estimations de l'année
1884-85, 85,000 ont été fournis par le pays pour l'acte dos
licences pour la vente des liqueurs. Eu 1885-86, 820,000
ont été votée ; dans les estimations supplémentaires pour
'1884-85, nous trouvons $60,000 ; et nous avons aujourd'lui
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des estimations de 850,000. Cela porte à $135,000 le mon-
tant dépensé par le pays pour l'application do l'acte. On a
produit un rapport au sujet du montant payé par les hôte-
liers et les cabaretiers dans tout le pays. Je n'ai pas eu le
temps de trouver le montant exact, mais je pense que la
taxe imposée sur les hôtels et les cabarets du Canada s'est
élevée A $ 100,000 au moins. Je vais vous donner une idée
de ce que l'application de cette loi a coûté dans différents
endroits. Dans Brant, $670 ont été payés aux commissaires,
aux inspecteurs et aux sous-inspecteurs; dans Bruce, $S40
ont été payés aux commissaires on, au moins, je devrais
dire, ont été payés par les hôteliers et les cabaretiers de
l'endroit. Dans Elgin, $855 ont été prélevés sur les ha uc
et les cabaratiers, et $885 dans Essex. mans Grey, un des
plus intelligents, des plus grands et des meilleurs comtés du
Canada, l'on a preluve sur ces braves gens $980. Dans la
cité d'Hamiltòn, je vois qu'une taxe de $1,845 a été imposée
sur les hôteliers; dans le comté de Hastings, si bien repré-
senté par le ministre des douanes et le député de Hastings-
Est (M. White) et l'autre homme distingue, l'on a dù payer
$1,300 pour les fins de cet acte; dans Kingston, $755; dans
Lambton, $ 1,140; Lanark, $535; Leeds et Grenville, $895;
Lennox et Addington, 8590; dans la cité de London, repré-
sentée par la directeur général des postes, 8920; dans le
comté de Northumberland, $110; Ontario, $645: cité d'Ot-
tawa, $1,210; Oxford, $515; Peel, $8565; Perth, $1,205;
Peterborough, $790; Renfrew, $655; Simcoe, 8630; Wel-
lington, 81,080; York, 81,445; Waterloo, $1,135; Welland,
$855; et Toronto, 84,480. J'aimerais savoir à quoi on a
employé cette taxe alarmante, prélevée sur les hôteliers et,
les cabaretiers du pays, quand, turant la dernière session de
cotte Chambre, l'on a adopté un amendement à l'acte des
licences pour la vente des liqueurs, lequel amendement sus-
pendait son opération relativement A certaines questions et
obligeait les hôteliers à prendre des licences locales. Durant
la session actuelle, on a présenté et adopté, je crois, un bill
pour suspendre l'acte, et cependant nous constatons que l'on
demande 650,000, bien que l'acte soit suspendu. Le peuple
sera sans doute surpris de voir que nous avons dépense
$135,000 pour l'application de cet acto qui ne le protège
pas ou ne protège aucun intérêt quelconque.

M. WHITE (flastings) : L'honorable monsieur est hors
d'ordre, je pense, lorsqu'il parle de l'argent payé par les
hôteliers et les cabaretiers du pays. En quoi cela concerne-t-il
co crédit ? J'aimerais que ce point fùt décidé par vous.

M. le PRÉSIDENT (M. PANT) : JO suis disposé à per-
mettre à l'honorable député de faire des remarques, pourvu
qu'il soit très bref.

M. LANDERKIN : Je savais, connaissant votre esprit de
justice, que vous me permettriez de continuer. Puisque
l'acte est suspendu, pourquoi aurions-nous besoin de fonds ?
Pourquoi dépenserions-nous $50,000 à payer des fonction-
naires qui auraient dû être renvoyés aussitôt que l'acte sera
suspendu ? Je pense que le peuple a raison de se plaindre
de l'introduction du projet, de 1 énorme montant dépensé;
que les hôteliers ont raison de se plaindre de la forte taxe
prélevée sur eux, ce qui n'a donné au peuple aucune protec-
tion contre l'usage des liqueurs enivrantes; cela n'a pas
donné, non plus, de protection aux hôteliers eux-mêmes.
La loi a été lettre morte depuis le commencement, et, cepen-
dant, le gouvernement demande un crédit de 850,000.

M. COSTIGAN: L'honorable député n'a pas exposé exac-
tement la question; il a oublié le fait très important que
l'acte a été suspendu seulement en ce qui concerne les ma-
tières incompatibles avec la décision de la cour Suprême, et
que cela a été fait seulement en attendant la décision du
Conseil privé. Il n'y a aucun doute relativement à notre
droit d'accorder des licences pour la vente en gros des
liqueurs et des licences aux pharmaciens; et, datis les
comtés où l'acte Scott est appliqué, nos inspecteurs sont les,
officiers obligés de faire exécuter la loi, et le système doit,
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rester organisé tel qu'il l'a été. JO sais moi-môme que
d'après des témoignages complets reçus des provinces mari.
times de personnes indépendantes des partis politiques,
disent qu'elles regrettent qu'il y ait des difficultés cotitita-
tionnelles; qu'elles n'ont jamais vu d'acte plus p-bpre à
favoriser l'ordre et à régler et restreindre la venté des
liqueurs, et qu'elles seraient heuretises que la question òons-ý
titutionnelle fût réglée en faveur de cet acte.

Mi VAIL: Est-ce que cela vient de vos propreanâApeoe
tours ?

u. ooo ax ri& : Cela vient des amis de l'un et de l'utre
parti politique. Nous ne discutons pas la loi elle-mermd,
mais l'opportunité de ce crédit de 850,000, destiné à combler
toute lacune qui pourrait survenir cette année. Comme je
l'ai dit, le bureau des commissaires doit exister jusqu'à ce
que cette question soit définitivement réglée, et les services
des inspecteurs doivent être retenus, quand bien même il
n'y aurait aucune licence d'accordée, excepté les licences
des pharmaciens, dans tout comté de la Confédération où
l'acte Scott est en vigueur.

I. LANDERKIN: Je désire savoir quels sont les ap-
pointements payés aux commissaires, aux inspecteurs et aux
sous-inspecteurs. J'ai déjà posé cette question et le ministre
m'a dit qu'il ne le savait pas. Je désire beaucoup le savoir,
car il me semble que cet impôt prélevé sur les hôteliers et
les cabaretiers n'est prélevé dans d'autre but que de payer
des officiers qui ne font aucun bien, n'administrent pas la
loi et ne rapportent aucun avantage.

M. COSTIGAN: J'ai déjà répondu que l'on avait rinten-
tention d'accorder aux commissaires une allocation de 85
pour chaque jour qu'ils siègent réellement, et une allocation
de 10 cntins par mille pour frais de voyage, en allant aux
assemblées et en en revenant. Relativement aux appoin-
tements des inspecteurs, il .n'y a pas de taux de fixé, parce
que nous avions à considérer les questions de divisions, la
population, le nombre de licences accordées, pour se former
une idée de la besogne et régler le s4laire sur une échelle
régulière.

M. LANDERKIN: Voulez-vous me dire quels 'sont les
appointements payés au sous-inspecteur du comté de Grey.

M. COSTIGAN: Je ne puis me le rappeler; il y a deux
cents comtés.

M. LANDERKIN: Ces appointements s'élèveraientils à
$400 ou $500?

M. COSTIGA.N: Ils s'élèveront à $600 ou 870Q, d'après
les reçus qu'il a donnés il y a quelque temps.

M. LANDERKIN: Je crois savoir que, cette année, il a
accordé deux licences, et partant, le peuple a dO lui>payer
8300 pour chaque licence.

M. COSpIGAN: J'ai parlé d'après les chiffres qu'il a
cités. S'il n'y avait ou que deux licences accordées dans ce
comté, je pense que les appointements seraient beaucoup
moins élevés.

M. RESSON: Si l'honorable député du comté de Grey
avait entendu la discussion qui a eu lieu dans la Chambre
cette après-midi, il n'aurait pas parlé de cette manière. Il
semble oublier que les hôteliers qui ont demandé des licences
fédérales l'ont fait de leur propre mouvement. Il y avait
des doutes sur la question de savoir quel gouvernement
avait le droit d'accorder des licences et les hôteliers avaient
la faculté de s'adresser au gouvernement fédéral et de payer
810 et $5, ce qui formait $15 pour la garantie que cette
faculté présentait s'ils en profitaient. La garantie ne
serait demandée ni par l'un ni par l'autre gouvernement,
qui pourrait avoir le droit de la demander a il:voyait qu'il
en a l'autorité. Un grand nombre se sont présentés et ont
fait ce dépôt comme une garantie qu'il. seraient protégées
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par les deux gouvernements contre les poursuites, et je n'ai
pas entendu dire que les hôteliers patentés d'Ontario aient
trouvé à redire sous ce rapport. A l'heure qu'il est l'on a
décidé la question que les licences pour la vente en gros des
liqueurs, en tout cas, sont de la juridiction de ce gouverne-
mont; mais il y a encore un doute sur la question de savoir
si ce gouvernement exerce un contrôle sur les licences pour
la vente en détail, et cette question reste encore à décider
par le Conseil privé. Or, certaines sommes ont été payées
-un peu plus de $1,200 dans le comté de Perth-mais je
n'ai pas entendu dire que les h8toliors patentés de ce comté
aient fait des plaintes, ut il y a onnore environ $600 qui res-
tent au crédit du gouvernement dans ce mouio.

M. KIRK: Le président des commissaires, lequel, dans la
Nouvelle-Ecosse, est le juge de comté, reçoit le meme hono-
raire que les autres commissaires?

M. COSTIGAN: Je pense qu'il y a peu de différence en
faveur du président.

M. LANDERKIN: Est-ce l'intention du gouvernement
de rembourser ces $15 aux hôteliers de ce pays ?

M. COSTIGAN: Je prendrai un peu de temps pour
répondre à cette question.

M. FISRER: Puisque le ministre semble fixer les appoin-
tements des inspecteurs d'après le nombre des licences qui
sont accordées dans leurs comtés respectifs, comment va-t-il
les établir dans les comtés où l'acte Scott est en vigueur, où
l'on n'accorde pas de licences ? J'espère que dans les comtés
où l'acte Scott est en vigueur, le ministre portera assez haut
le chiffre des appointements pour que les fonctionnaires
fassent la besogne d'une manière efficace.

M. COSTIGAN: Je n'ai pas dit que leurs appointements
étaient fixés absolument d'après le nombre do licences
accordées. J'ai dit que pour arriver à un règlement quel-
conque de la question, l'on devait prendre différentes choses
en considération, telles que l'étendue du district, le nombre
de licences accordées, etc. Dans les comtés où l'acte Scott
est en vigueur, naturellement, ce sera différent.

M. CAMERON (Middlesex): Le ministre pense-t-il que
le montant du crédit actuel, $50,000, soit suffisant pour
répondre aux exigences du bureau ? L'année dernière, les
dépenses ont été de $150,000. De ce montant, $13,000 pro-
venaient d'autres sources. Je suppose que le ministre a
l'intention de réduire les salaires, car le chiffre des contri-
butions sera considérablement réduit. Nous devons nous
rappeler qu'une grande partie du revenu qui provient
d'autres sources ne pourra pas être obtenu pendant la pré-
sente année, car je ne comprends pas que le gouvernement
ait l'intention d'accorder à l'avenir des licences d'auberges.
Le ministre espère-t-il que ces $50,000 seront suffisantes.

M. COSTIGAN : Oui.

M. CAMERON (Middlesex) : L'honorable ministre a t-il
l'intention de réduire le montant payé aux inspecteurs de
licences ?

M. COSTIGAN: La besogne sera simplement pour la
forme. Ils conservent leurs positions, de pour que nous ne
soyons obligés d'organiser un nouveau personnel. Leurs
fonctions ne leur donneront pas la môme besogne qu'ils ont
dû exécuter l'année dernière, besogne pour laquelle ils ont
reçu un montant plus élevé.

M. ROBERTSON (Hamilton) : J' félicite les hôteliers
patentés de ce qu'ils possèdent un avocat aussi habile et
aussi ardent dans la personne de l'honorable ministre. Je
suis sûr que les hôteliers et les cabaretiers ne seront que
trop heureux d'avoir l'occasion de payer ce montant de nou-
veau. J'exprime les sentiments des hôteliers patentés.

M. HIssozN

M. LANDEIRKIN : Je ne pense pas que l'honorable mon.
sieur exprime les sentiments des hôteliers patentés ou ceux
des amis de la tempérance.

M. WHITE (Hastings): Je le crois.
M. BAKER (Victoria) : Tous les fonds prélevés en vertu

de l'acte sont-ils payés comme partie du revenu consolidé
du Canada, et s'il en est ainsi, les commissaires sont-ils jus-
tifiables de retenir pour eux-mêmes tant en a-compte ?

M. COSTIGAN: Ils ont le pouvoir de garder de l'argent
pour payer leurs dépenses courantes. Puis, le gouverne-
ment fédéral doit combler le déficit.

af WHITE (Hastings) : S'il paraissait que nous n'avions
aucun droit d'eidopter l'acte, il faudrait rembourser cet
argent aux gens. Je suia convaincu que les hôteliers de la
province d'Ontario seraient disposées a payer $15 chacun
pour la paix qu'ils ont eue durant i'année dernière. Les
inspecteurs et les commissaires ne pourraient pas leur dire:
vous devez avoir une licence. L'acte d'Ontario est une ma-
chine inventée pour faire voter les gens contre leur cons-
cience.

M. MULOCK : Le ministre du revenu de l'intérieur
peut-il déposer sur le bureau de la Chambre les arrêtés du
conseil sanctionnant les différents paiements ?

M. COSTIGAN: Je ne pense pas que je le puisse immé.
diatement, bien que je n'aie aucun désir de mettre des obs-
tacles à ce que la chose soit faite.

M. MULOCK: Il serait peut-être plus simple que le mi-
nistre, au lieu de fournir les arrêtés du conseil, déposât sur
le bureau de la Chambre un tableau faisant connaître les
appointements assignés à ces différents fonctionnaires. Cela
simplifierait la question et il ne serait pas nécessaire de
copier les premières parties des arrêtés du conseil. Il im.
porte, je pense, que nous sachions comment cette somme
doit être répartie, car, bien que les officiers continuent leurs
fonctions, dans une certaine mesure, dans les comtés qui
ont adopté l'acte Scott, cela ne s'applique pas aux autres
comtés, bien qu'ils aient encore quelques petites fonctions.
En général, les fonctions de ces officiers, comme ils ne s'oc-
cupent que des pharmaciens en gros, sont presque nulles, et
partant, il importe que nous sachions sur queile base leurs
appointements doivent maintenant être payés.

M. COSTIGAN : Je ne pourrai pas donner les arrêtés
du conseil dont parle l'honorable député. Ces $50,000 sont
destinés à payer les appointements des mêmes fonction-
naires pour lesquels on a demandé $60,000 l'année dernière.
Je dirai qu'il doit être compris que ces fonctionnaires ne
doivent pas s'attendre aux mêmes traitements qu'aupara-
vant, car la besogne est considérablement réduite.

M. WHITE (Hastings): Ces fonctionnaires ont-ils été
avertis de la chose ?

M. COSTIGAN : Ils le sont.
Résolution à rapporter.

MESSAGE DE SON EXCELLENCE-NOUVELLES
ESTIMATIONS SUPPLÉMENTAIRES.

M. BOWELL : Voici un message de Son Excellence le
gouverneur général, transmettant de nouvelles estimations
supplémentaires pour l'exercice finissant le 39 juin 1886.

M. l'ORATEUR lit le message:
LiuBDowsN.

Le gouverneur général transmet à la Obambre des communes les
estimations suppimentaires additonnelles des sommes requises pour le
service du Canada pour l'année expirant le 30 juin 1886, et conformé-
ment aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord,
1867, le gouverneur général recommande ces estimations à la Chambre
des communes.
Borna nU Gouvsrmssur,

OTTAWA, 15 juilet 1885.
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M. BOWELL : Je propose que le message et les estim

tions qu'il transmet soient renvoyés au comité des subside
La motion est adoptée.
Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que la Chambr

s'ajourne.
La motion est adoptée et la Chambre s'ajourne à 1.1

a.m., jeudi,

OIHAMBRE DES COMMUNES.
JEUDI, 16 juillet 1885.

L'Orateur ouvre la séance à une heure et demie.
PaRIaEs.

TROUBLES AU NORD-OUEST.

M. BLAKE: Le gouvernement a-t-il reçu de l'évêqui
Grandin, quelques communications non encore soumises à la
Chambre, au sujet des affaires du Nord-Ouest ? Et, si oui
combien en a-t-il reçu et à quelles dates?

Sir JOHN A. MACDONALD : Il n'y a pas eu de commu-
nication de l'évêque Grandin au ministère de l'intérieur de-
puis celle qu'il a adressée à M. Laird en '1876, laquelle a
déjà été déposée sur le bureau de la Chambre, si ce n'est une
communication datée du 19 mars 1882, dans laquelle il de-
mande de l'aide pour la construction d'un hôpital, une sub.
vention pour l'hôpital et des secours pour les orphelinats, et
une autre (non datée) reçue le 80 septembre 1882 deman-
dant que Michael Deane reçut instruction d'arpenter leur
établissement. Ces lettres ne faisaient aucune allusion
quelconque à la question métisse; elles n'ont pas non plus
été demandées par ordre de la Chambre. L'ordre demandait
la correspondance relative aux réclamations des terres' à
Prince-Albert et dans les districts environnants. Albert
n'est pas dans le voisinage de Prince-Albert, mais dans le
voisinage d'Edmonton, à plus de 400 milles à l'ouest de
Prince-Albert. Michael Deane a reçu instruction d'arpenter
l'établissement de Prince-Albert au printemps de 1883. Je
puis aussi dire qu'un grand nombre de lettres ont été adres.
sees à des membres du gouvernement individuellement,
lettres qui ne sont pas considérées comme officielles; mais
elles seront copiées aussitôt que possible et déposées sur le
bureau de la Chambre au commencement de la prochaine
session.

M. BLAKE: Le gouvernement a-t-il adressé à l'évêque
Grandin quelques communications non encore soumises à la
Chambre, au sujet des affaires du Nord-Ouest ? Et, si oui,combien en a-t il adressé et à quelles dates ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Depuis 1876, le gouver-
nement n'a adressé aucune communication à l'évêque Gran-
din sur les affaires du Nord-Ouest en général, mais en ré-
ponse à sa lettre de 1882 on l'a informé qu'instructions
avaient été données d'arpenter les terres de l'établissement.

M. BLAKE : Le gouvernement a-t-il reçu quelques com.
munications non encore soumises à la Chambre, des colons
de Saint-Albert, d'Edmonton ou du Fort Saskatchewan, par
l'entremise du Père Leduo et de M. Maloney, pendant l'hi-
ver de 1883,? et si oui, quel en est le nombre ? A-t-il reçu
quelques communications au même sujet, et non encore sou-
mises à la-Chambre, du l'ère Leduo ou de M. Maloney, ou
de l'un des deux ? et, si oui, combien ?

M. MeLELAN: Le 17 avril 1883, on a reçu une commu-
nication du Père Ledue et de M. Maloney, au nom des habi-
tants d'Edmonton et du Fort Saskatchewan, demandant un

a- arpentage des lots de rivière, des patentes, un bureau des
. terres, la reconnaissance de titres aux terres par occupatiou

avant l'arpentage, sans parler de la question de savoir si les
sections colonisées étaient paires ou impaires, et sans faire
d'autres représentations au sujet des terres. Les seules allu-
sions d'un caractère général dans cette communication ont

5 été celles faites au sujet de la représentation au parlement, et
un court paragraphe demandant que l'on s'occupe des récla-
mations des Métis. Il y a en ensuite deux courtes lettres au
sujet de la première question. On leur a répondu le 12 avril
1833, leur promettant l'arpentage demandé, l'établissement
d'un bureau des terres, l'octroi de patentes sur preuve de
titres, et la reconnaissance des titres des colons réels, confor-
mément aux dispositions do la loi. Il n'y a eu aucun ordre
de la Chambre demandant les documents relatifs aux titres
des terres dans le district d'Edmonton.

M. BLAKE : Le gouvernement a-t-il adressé quelques
communications, non encore soumises à la Chambre, au
Père Leduc ou à M. Maloney, au sujet des affaires du Nord-
Ouest ? Et, en ce cas, combien ?

M. MoLELAN : Deux lettres ont été envoyées du minis.
tère de l'intérieur à MM. Leduc et Maloney; l'une est datée
du 12 avril 1883 ; c'est une réponse détaillée faite à leurs
représentations; l'autre est datée du 3 septembre 1883, c'est
un accusé de réception et une réponse aux lettres plus ré.

. centes reçues au ministère le 27 août 1883.
- M. BLAKE : L'arpenteur chargé de l'arpentage spécial

des lots de rivière à Saint-Albert a-t-il reçu ordre, pendant
l'année 1882, de cesser ses opérations, s'est-il conformé à cet
ordre ? A-t-on ordonné, en 1883, l'arpentage des lots de
rivière à Saint-Albert, à Edmonton et au Fort Saskatchewan,
et cet arpentage a-t-il été fait ?

M. MoLELAN: M. Michael Deane, sans instructions du
département et pendant qu'il avait des instructions de faire
d'autre@ travaux, a commencé une exploration de la rivière
à Saint-Albert, en 1882. Quand l'arpenteur général eut
découvert d'après les rapports de M. Deane, ce qu'il faisait,
il a insisté, avec beaucoup de raison, sur ce que son subor,
donné lui obéit, puis il a ordonné à M. Deane d'exécuter
les travaux qu'il avait reçu instruction de faire. Au pria.
temps de 1883, M. Deane a eu un nouveau contrat, compre.
nunt l'exploration de la rivière à Saint-Albert et au Fort
Saskatchewan, ce qu'il a fait exactement. . L'arpentage de
l'établissement d'Edmonton, d'après le système des lots de
rivière était- compris dans son contrat de l'année précé.
dente.

M. BLAKE: Quelques réponses, non encore soumisesà
la Chambre, ont-elles été faites aux lettres ou mémoire
adressés au sujet des griefs du Nord-Ouest qui ont été dé.
posés sur le bureau? et, en ce cas, à quelle i dates cea
réponses ont-elles été faites, et auxquels de ces documents
se rapportaient-elles?

M. McLELAN: On n'a pas préparé de réponse à cette
question. Un grand nombre de ces questions impliquent
des recherches dans tout le département, de lettres et de
documents; puis, cela fait perdre beaucoup de temps.

M. BLAKE: Est-il vrai, comme le dit M. Pearce dans
son rapport du 12 mars 1884, que d'après la correspon-
dance conservée dans les dossiers administratifs, il parait
que le gouvernement, avait, aussi tard qu'au printemps de
1883, l'intention de faire refaire l'arpentage des lots de
rivière sur les terres occupées par les Métis à Saint-Lau.
rent? et quelle est la date de telle correspondance non
encore sonmise à la Chambre ?

M. McLELAN: M. Pearce était dans l'erreur. Il n'v' s
pas de correspondance semblable au département de fin.
térieur.
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M. BLAKE: A-t-il été fait une réponse quelconque à la
lettre adressée par le Père Vègreville à M. Deville, le 19
janvier 1884 ? Et, en ce cas, quand et par qui a-t-elle été
faite ?

R. McLELAN: M. Deville a répondu en disant que la
lettre avait été soumise au ministre, avec la recommanda-
tion que M. Pearce reçut instruction de se conformer aux
désirs des colons, en tant que la chose était possible. La
lettre de M. Deville est datée du 5 février 1884.

M. BLAKE: A-t-on fait quelque réponse à la pétition
envoyée le 19 novembre 1883, par 31 personnes de Saint-
Louis de Langevin? Et, si oui, qui a fait cette réponse,
et à quelle date.

M. McLELAN: La pétition ayant été reçue au départe-
ment, par l'entremise de l'agent local,il n'y a rien qui prouve
que ce fonctionnaire en ait ou non accusé réception ; mais
il en a sans doute accusé réception et la communication a été
immédiatement renvoyée à l'arpenteur général et à M.
Pearce, pour qu'ils s'y conformassent; ils s'y sont confor-
més en accordant aux pétitionnaires leurs lots de rivière
par subdivisions légales, ainsi que le démontre la corres-
pondance produite.

M. BLAKE: A-t-on répondu, après le retour du sous-
ministre, à la lettre de Louis Schmidt, du 26 avril 1884 ?
Et, si oui, quelle est la date de cette réponse, et qui l'a
faite ?

M. McLELAN: Oui; une réponse a été envoyée par
M. Burgess lui-môme le 6 mai 1885, peu de temps après son
retour.

M. BLAKE: A-t-on répondu à la lettre de M. Pearce, du
19 mars 1884, concernant le règlement des réclamations au
sujet des lots de rivière ? Et, en ce cas, qui a fait cette ré-
ponse, et à quelle date a-t-elle été faite?

M. McLELAN: Aucune réponse n'était nécessaire. La
correspondance produite démontre que l'agent de Prince-
Albert a reçu instruction de s'occuper du règlement des
réclamations mentionnées par M. Pearce, et qu'un grand
nombre de ces réclamations ont été réglées.

M. BLAKE: Des instructions ont-elles été données, sub-
sequemment à la lettre de M. Pearce, du 19 mars 1884,
touchant le mode de règlement des réclamations au sujet
des lots de rivière? Et, si oui, quand et par qui l'ont-elles
été ?

M. McLELAN : Pas subséquemment à la lettre de M.
Pearce, mais avant, comme le démontre la correspondance
produite.

M. BLAKE: Quand les plans et études de Saint-Laurent
et des environs ont-ils été adressés à M. Duck ?

M. MoLELAN: Le plan de l'établissement de Saint-
Laurent a été envoyé à l'agent de Saint-Albert le 15 février
1884, et les plans du voisinage, en différents temps, à dater
du printemps de l'année 1880.

M. BLAKE: Y a-t-il des ordres, ou instructions, ou
lettres concernant le mode d'exploration le long des rivières,
et particulièrement le long de la Saskatchewan, qui n'ont
pas encore été soumis à la Chambre ? Si oui, quelles en sont
les dates ?

M. MoLELAN: Des instructions distinctes ont été don-
nées à chaque arpenteur, lui faisant connaître la manière
dont ildoit exécuter les travaux particuliers qui lui sont
confiés.

L'acte des terres fédérales autorise le mode d'arpentage
qui doit être adopté; il autorise particulièrement la subdi-
vision des terrains aboutissant aux rivières on aux lacs en
lots étroits aux parties qui touchent à ces lacs et à ces
rivières, si on le juge à propos.

M. MOLELAN

M. BLAKE: Le gouvernement a-t-il reçu communica-
tion de la résolution passée par le conseil du Nord-Ouest en
1884, au sujet des réclamations des Métis, et à quelle date ?
A-t-il répondu à cette communication; et, dans ce cas,
quand a-t-il ainsi répondu ?

M. MoLELAN: Oui; le 19 août 1884; et, depuis cette
époque, les questions mentionnées dans le mémoire du
conseil ont été traitées en différents temps par le gou-
vernement.

M. BLAKE: Le gouvernement a-t-il reçu le rapport
mentionné par le colonel Houghton sur sa mission dans le
Nord-Ouest en 1884? Si oui, quand l'a-t-il reçu ?

M. CARON : Tous les rapports reçus du colonel
Houghton, qui ne sont pas d'une nature strictement confi-
dentielle ont été produits.

M. BLAKE: Cela n'est pas répondre à ma question. Je
demande si le gouvernement a reçu le rapport mentionné
par le colonel Houghton et, si oui, quand l'a-t-il reçu?

M. CARON: Tous les rapports qui ont été reçus et que
l'on a pu produire, ont été produits.

M. BLAKE: Je ne demande pas si des rapports ont été
produits. Je demande si le gouvernement a reçu quelque
document particulier. Aucune réponse. Le gouvernement
a-t-il demandé au gouverneur Dewdney des informations
sur l'état des choses relativement aux Métis dans la région
de la Saskatchewan en 1884, ou en janvier, février ou au
commencement de mars, 1885 ? Si oui, à quelle date? Le
gouvernement a-t-il reçu du lieutenant-gouverneur Dewdney
quelque communication à ce sujet; et quand?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne sache pas que l'on
se soit adressé spécialement au gouverneur Dewdney au
nom du gouvernement pour informations. C'est le devoir
du gouverneur Dewdney de donner des informations dé.
taillées sur tout ce qui affecte les affaires de sa juridiction;
il a été en rapport continuel à ce sujet avec le gouverne-
ment qu avec des membres privés du gouvernement.

M. BLAKE: Le gouvernement s'est-il adressé à aucun
des employés officiels au Nord-Ouest, pendant les années
1884 et 1885, pour obtenir des informations touchant l'état
de choses existant parmi les Métis de la région de la Saskat-
chewan ? et, si oui, à qui s'est-il adressé, et à quelle date l'a-
t-il fait? Le gouvernement a-t-il reçu quelques communi-
cations d'aucun des employés officiels au Nord-Ouest, con-
cernant l'état de choses existant parmi les Métis de la
région de la Saskatchewan ? Et, on ce cas, à quelle date,
et de qui ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le gouvernement et plu-
sieurs des départements ont été en correspondance active
avec les differents fonctionnaires du Nord-Ouest, quant à
l'état des affaires relativement aux Métis de la région de la
Saskatchewan et à d'autres matières affectant le Nord-
Ouest. Quelques-unes de ces communications sont au dé-
partement et quelques-unes n'y sont pas. Elles seront pro-
duites.

M. BLAKE: Le gouvernement a-t-il reçu quelque com-
munication de l'archevêque Taché exprimant son opinion
sur la question des Métis, qui n'ait pas encore été déposée
sur le bureau ; et quand ?

M. MoLELAN : Il n'y a au département de l'intérieur,
aucune communication de l'archevêque Taché sur la ques-
tion métisse qui n'ait pas été produite.

M. BLAKE : Une réponse a-t-elle été faite à la lettre
adressée par le Père André à sir John A. Macdonald, le 16
janvier 1883 ? Si oui, quand l'a-t-elle été ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je ne suis pas tout à fait
prêt à répondre à cette question, pas plus en ce qui con-
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cerne la réception de la lettre, qu'en ce qui a trait à la
réponse.

M. BLAKE : La lettre a été produite; je ne fais pas de
question à ce sujet.

Sir JOR.N A. MACDONALD: Alors, c'est très bien.
M. ROYAL : Le gouvernement a-t-il reçu quelques ren.

seignements au sujet de certains actes que l'on dit avoir
été commis après la prise de Batoche, le 14 mai dernier, par
des volontaires canadiens, savoir: qu'une corde aurait été
passée au cou du nommé Damase Carrière, un métis, qui
aurait été ensuite trainé à quelque distance; qu'un vieillard
du nom de Donald Ross aurait été dépouillé de ses habits,
tout blessé qu'il était, et que des atrocités auraient été com.
mises sur sa personne; qu'un autre métis, du nom de Van-
dal, aurait été saisi, et que des blessures auraient été infli-
gées sur toute sa personne? Le gouvernement a-t-il aussi
été informé que des propriétés et effets mobiliers auraient
été détruits inutilement et sans raison dans la paroisse de
Batoche après la bataille livrée par les volontaires canadiens?
Et dans ce cas, a-t-il ordonné qu'il soit fait une enquête sur
ces faits?

M. CARON: En réponse à mon honorable ami, je dois dire
que le gouvernement n'a reçu aucun renseignement quant aux
faits mentionnés dans l'interpellation qu'il vient de faire.
J'ai communiqué cette interpellation au général Middleton
afin d'obtenir les renseignements demandés, mais comme le
général est maintenant en route pour Selkirk, il ne devra
pas recevoir ma lettre avant son arrivée à Selkirk ou à
Winnipeg.

M. BLAKE: A-t-il été offert à Michel Dumas, l'un des
délégués de Riel, un emploi comme sous-instructeur agri-
cole, ou autrement ? Si oui, à quelle date ? A-t-il accepté
l'emploi ? Pendant quel temps a-t-il été employé ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas la réponse ici
aujourd'hui, mais l'on a offert à M. Michel Dumas un emploi
qu'il a accepté; je fournirai les dates à l'honorable mon.
sieur.

M. BLAKE: A-t-il été offert à James Isbister, l'un des
délégués de Riel, un emploi comme sous-instructeur agri-
cole, ou autrement ? Si oui, à quelle date ?

Sir JOHN A. MACDONALD: On a aussi offert un
emploi à James Isbister; je fournirai les dates demain.

M- BLAKE: Une licence de passeur a-t-elle été donnée
à Gabriel Dumont, l'un des délégués de Riel? Si oui, en
quel temps ?

M. COSTIGAN: Toutes les traverses qui appartiennent
au gouvernement fédéral sont sous le contrôle du départe.
ment du revenu de l'intérieur. Gabriel Dumont n'a reçu
aucune licence de passeur de ce département.

M. BLAKE: Quelle est la date du rapport du surinten-
dant Crozier (non produit, mais cité dans celui du 2'l juillet
1884), dans lequel il signalait l'entente existant entre les
sauvages et les Métis, et suggérait l'adoption de mesures de
précaution ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas la date, mais
je me la procurerai.

M. BLAKE: Le gouvernement a-t.il reçu des rapports
des officiers de la police à cheval sur l'engagement du Lac
aux Canards, l'évacuation de Carlton, les afaires du Fort
Pitt, du Lac aux Grenouilles, de Prince-Albert et de Battle.
ford, ou d'aucune d'elles ? Et de quelles dates sont-ils ?

Sir JOHN A. MACDONALD: On a reçu des rapports
au sujet de ces différentes affaires; ils seront immédiate.
ment produits.

M. BLAKE : Le gouvernement a-t-il reçu du shérif
Chapleau avant le soulèvement dans le Nord-Ouest, quelque

communication relative aux affaires des Métis ? Si oui, 4
quelle date?

M. MaLELAN: On n'a pas reçu et il n'y a pas, non plus,
au département de l'intérieur, de communication du shérif
Chapleau au sujet du soulèvement du Nord Ouest ou des
affaires des Métis.

M. BLAKE: Le gouvernement a-t-il reçu, avant le sou.
lèvement dans le Nord-Ouest, quelque communication rela-
tive aux affaires des Métis et exprimant l'opinion de MM,
Forget et Hayter Reed, du juge Rouleau, du père André, de
M. L. Clarke, de M. Macdonell, de l'évêque Grandin ou
d'aucun autre citoyen important des Territoires du Nord.
Ouest?

Sir JOHN A. MACDONALD: Des communications ont
très probablement été reçues de quelques-uns de ces mes.
sieurs, sinon de tous. Celles qui ont été reçues seront pro-
duites.

M. BLAKE: Sir Hector Langevin a-t-il reçu une ou plu.
sieurs communications, en 1884 ou 1885, de M. Jackson, M.C.,
des territoires du Nord-Ouest, au sujet des réclamations des
Métis ? Et, si oui, à quelles dates?

Sir HECTOR LANGEVIN: J'en ai sans doute reçu une
ou plusieurs. Je n'en connais pas les dates.

M. BLAKE: Sir Hector Langevin a-t-il fait rapport au
gouvernement de son entrevue avec certains Métis à
Qu'Appelle en septembre 1884 ? Et, en ce cas, -à quelle
date ?

Sir HECTOR LANGEVIN: J'ai sans doute fait un rap-
port à mes collègues, mais je n'en connais pas la date.

M. BLàKE: Le télégramme du 2 janvier 1895, et le
rapport du 31 décembre 1884, qui ont été déposés sur la
bureau, sont-ils les seules communications reçues par le gou-
vernement au sujet de la proposition faite par L. Riel d'ac.
cepter de l'argent et de quitter les territoires du Nord-Ouest ?
Si non, à quelles dates et par qui les autres communications
ont-elles été envoyées?

Sir JOHN A. MACDONALD: D'après ce que je me rap.
pelle, plusieurs communications ont été reçues de personnes
présentes à des assemblées auxquelles Riel fit des discours;
on en a aussi reçu de fonctionnaires et de colons; toutes
communications donnedt toute espèce de rapports contra.
dictoires au sujet de la proposition faite par Riel d'accepter
de l'argent et de partir.

M. BLAKE: Le gouvernement a-t-il reçu quelques pétie
tions, résolutions ou lettres, qui n'ont pas encore eté dépo-
sées sur le bureau, relatives aux réclamations des Métis et
des colons dans les districts qui ont été le siège des derniers
troubles? Et, si oui, par qui et quand ont-elles été an-
voyées?

M. MoLELAN: Jusqu'ici, nous n'en avons découvert
aucune au département de l'intérieur.

M. BLAKE: Existe-t-il quelque correspondance, non
encore déposée sur le bureau, au sujet du règlement des
réclamations des Métis du Manitoba ?

M. MoLBLAN: Non.
M. BLAKE: M. Walsh a-t-il fait une investigation sur un

rapport relatif aux affaires des Métis de Qu'Appelle qui lui
a été soumis le 6 juillet 1882? Si oui, à quelle date?

M. McLELAN: Il n'y a aucun rapport de cela au dépar-
tement de l'intérieur.

M. BLAKE: Existe-t-il quelque correspondance qui n'ait
pas été soumise à la Chambre, au sujet des affaires des Métis
de Qu'Appelle qui ont été déférées à M. Walsh ? Si oui, de
qui et de quelles dates?
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. McLELAN: Il y a un rapport à la Chambre des coin-
munes au sujet des colons, ne disant pas si ce sont ou non
des Métis. Je n'ai pas la date.

I. BLAKE: Des rapports sur les établissements de
Prince-Albert ou de Saint-Laurent ont-ils été faits par MM.
Russell et Aldons en 1877 ou 1878?

M. McLELAN: Oui; il y a le rapport de M. -Russell con-
tenu dans le rapport du département pour l'année 1871; et
il y a le rapport de M. Aldous contenu dans le rapport du
département de l'intérieur pour 1878.

M. BLAKE: Tous les rapports sont-ils publiés?
M. McLELAN: La réponse que l'on m'a donnée est que

tous les rapports sont publiés.
M. BLAKE: Je pense que l'honorable ministre consta-

tera que ces rapports ne sont guère exacts. Le rapport de
l'arpenteur ou celui de l'inspecteur donne-t-il quelques dé.
tails au sujet des améliorations faites par les colons ou
squatters sur le terrain de la compagnie de colonisation de
Saint-Albert ?

M. MoLELAN: Oui; le rapport de l'arpenteur donne les
détails les plus complets au sujet des colons trouvés sur le ter-
rain de la compagnie de colonisation de Prince-Albert, com-
me c'est la coutume dans le cas de tout colon on squatter
trouvé sur toutes terres arpentées. Section 36, 2 novem-
bre 1883: maison de Joseph Dufresue, maison (en bois
rond) en Partie construite, environ 4 acres de défrichés;
section 2, John Toogood. maison (on bois rond) en partie
finie, environ 5 acres do défrichés. Section 14, George
Alexandro McLeod, maison (on bois rond) 15; x 16, 32 acres
défriebés et cultivés, 120 acres d'enclos, billots pour étable
80 x 40. St, George réclame 1 terrain voisin de celui de
Joseph Dufresne, sur lequel il a construit une maison en
bois rond et défriché 4 acres; il était là depuis 2 mois, mais
était absent à l'époque de ma visite, 12 août 1884; n'avait
pris aucun certificat. Township 45 A, rang 28, à l'ouest du
deuxième méridien, section 24, Maxime Lépine, Norbert
Turcotte; tous les deux réclament cette section, mais ils
n'ont jamais pris de certificat ni fait d'améliorations; à
l'heure qu'il est, ils résident dans le township 45, rang 28, où
ils ont fait des améliorations. Norman Mackenzie, pas de
résidence, 20 acres en culture. André Letendre, pas de rési-
dence; 30 acres défrichés. Michel Durnas, pas de résidence,
5 acres défrichés; billots prêts pour maison. Alexander
McDougall, pas de résidence, 5 acres défrichés; billots prêts
pour maison. Chas Boucherdemeuro avec son père; 3 acres
en culture. Salomon Boucher, demeure avec son père; 10
acres èn culture. Baptiste Boucher, maison, etc, 3 années
de résidence, 35 acres en culture. Inutile de citer toute la
liste. Tels sont les détails donnés par l'arpenteur et que
l'inspecteur a confirmés. Ces détails ne sont mis dans les
articles que lorsqu'ils ont été confirmés par rinspecteur.

PROPR1ETfl OOUP E PAR JOHN HElIEY.

M. HOLTON: Est-ce que John Heney, d'Ottawa, occupe
la propriété située au sud du pont des Sapeurs et à l'ouest
du canal Rideau, à Ottawa, en vertu d'un bail du gouver.
nement ? S'il en est ainsi, quel est le terme du bail et le
montant du loyer annuel? Si ce n'est en vertu d'un bail,
en vertu de quel privilège occupe-t-il la propriété?

M. McLED&N: M. Reney a en la permission, vers 1867,
sur des représentations faites par le département des
travaux publies, de mettre du bois de corde en pile, bois
qu'il s'était engagé à fournir au gouvernement pour le
chauffage des édifices publics, sur la partie mentionnée des
teirains de l'artillerie. La permission a été renouvelée
en vertu des contrats subséquents faits dans le même but
par M. lfeney avec le département des travaux publics. 11
n'a aucun bail du terrain et ne paie pas de loyer.

1 BLAKE.

ACTIONNAIRES DU CHEVIN DE FER DU
GRAND-TRON.

M. MITCHELL : Le gouvernement se propose.t-il de
faire exécuter l'ordre émis par la Chambre le 28 mars 1884,
pendant la dernière session, demandant les noms de tous les
porteurs d'actions du chemin de fer le Grand-Tronc du
Canada, et le montant des actions en possession de ohacun
des porteurs à l'expiration de la première année qui a suivi
l'octroi de la charte ou le commencement des opérations.
Aussi les noms de tous les porteurs d'actions dans la dite
compagnie, et le montant des actions en possession de
chacun d'eux le premier jour de l'année courante ?

Le gouvernement a-t-il l'intention de faire exécuter l'ordre
de la Chambre du 24 février dernier, pour une liste dé-
taillée des noms, avec le domicile ou l'adresse d'affaires,
de chacun des divers actionnaires du chemin de fer du
GrandTrone, à la date du 1er janvier dernier ?

Sir JOHN A. MAODONALD: Le gouvernement a l'in.
tention de prendre des mesures au sujet de cette question.

M. MATIHEW ROAQ.

M. BLAKE La commission locale de pilotage a-t-elle
été remaniée afin d'en écarter M. Mathew Roach, de Lin gan,
Cap-Breton, ou se propose-t-on de le faire? Sur quoi se base-
t-on pour priver M. Roach de son emploi ?

M. MoLELAN: La commission de pilotage a été rema-
niée, mais non pour écarter M. Mathew Roach. Il est mem-
bre d'un des bureaux.

M. BLAKE : De quel bureau estil membre ?
M. McLELA.N: Il y avait une commission de pilotage

comprenant les ports de Sydney-Nord et les avants-ports do
Lingan et de la Baie aux Vaches. M. Roach demeurait
dans un des districts extérieurs. J'ai nommé deux commis.
sions de pilotes, l'une pour Sydney-Nord et une commission
extérieure à laquelle appartient M. *Roach.

TROUBLES DU NORD.OUEST -REMERCIEMENTS
AUX TROUPES.

Sir JOHN A. M&CDONALD: .e donne un avis général
dans le but d'attirer l'attention de la Chambra sur cette
résolution. Mon intention est de proposer une résolution
spéciale. Si je ne suis pas assez fort' pour traiter le sujet
avec compétence, je demanderai à mon honorable ami le
ministre de la milice de le faire pour moi. Je demanderai
maintenant que l'honorable député de Durham-Ouest (M.
Blake) appuie la résolution.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

X POPE: J'ai donné avis de certaines résolutions, en
comité général. Je demanderai si la Chambre me permettra
de proposer ces résolutions après six heures.

X BLAKEF: 3'étais sur le point de demander quelles
étaient les opinions du gouvernement au sujet des affaires
maintenant soumises à la Chambre, ou aa sujet de toutes
autres affaires qu'il se propose de soumettre à la Chambre
et au sujet de ses opinions relativement à la date de la pro-
rogation.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce n'est pas actuellement
l'intention du gouvernement de présenter de nouvelles mesu-
res, ni d'appeler l'attention de la Chambre sur des questions
autres que celles qui sont aujourd'hui à l'ordre du jour. Si
les affaires publiques le permettent, j'espère que nous pro-
rogerons samedi ou, le plus tard lundi. Naturellement,
cela dépend tout à fait de la longueur des débats qui auront
lieu sur les questions maintenant soumises A la Chambre.
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LE BREF RELATIF A L'ÊLECTION DE SAINT-JEAN. qu'on ne déclarera pas que le district s'est conformé aux dis.

positions de l'acte, il n'y aura aucune objection de la part
M. WELDON: 3e crois savoir que l'ordre del'Orateur des hommes loyaux; les hommes déloyaux qui désirent

pour l'émanation d'un bref relatif à l'élection de la cité et eacher leurs armes pourront peutrêtre s'opposer à la chose.
du comté de Saint-Jean a été transmis vendredi dernier au Puis, M. l'Orateur, si nous restreignons cela aux sauvages
greffier de la Couronne en chancellerie, et, après examen, je et aux Métis et que nous le permettions aux -blancs, cela
crois qu'aucun bref n'a encore émané. D'après la loi, je produira un très mauvais effet. Comme je l'ai dit, les chefs
pense que le bref devrait être émis immédiatement après la du soulèvement ont été des Métis qui, par leur éducation
réception de l'ordre do l'Orateur. supérieure, se sont servi de leur influence sur les sauvages

Sir JOHN A. MACDONALD: Je vais m'informer de la dans le but de les porter à la révolte. Eh bien; je ne puis
chose. pas imaginer une plus grande cause d'irritation pour les

Métis loyaux que cette distinction que l'on fera à leur détri-
ADMINISTRATION DE LA JUSTICE DANS LES TEI- ment; distinction en vertu do laquelle leurs maisons seront

RITOIRES DU NORD-OUEST. fouillées et en vertu de laquelle ils devront livrer leurs
armes ou expliquer pourquoi ils les possèdent, tandis queOn appelle l'ordre du jour relatif à la re nrs du débat les blancs auront la liberté d'en posséder,sjourné sur la motion de M. Caron qu le b (n 141) au Il y a dos Métis loyaux, je suis heureux de le dire, toutsujet de l'administration de la justice et autres qusiascomme il y a des Métis déloyaux, et les premiers regarde.dans les territoires du Nord-Ouest soit maintenant lu l ront comme une grande insulte si on leur défend spéciale..troisième fois, et sur l'amendementproposé par M. Mflls. ment de porter des armes par cet acte, tandis que tout blanc,

M. CARON: l'examen du présent bill ........ qu'il soit loyal ou déloyal, aura le droit d'en porter et que
M. BLAKE: L'honorable ministre a déjà parlé au sujet le Métis n'aura pas le même privilège parce qu'il est Métis.

de cet amendement. Mais nous avons stipulé dans l'acte que toutes personnes,
u loyales ou déloyales -si elles habitent un district où, d'après

M. OARON: Je suis sous limpression quo j'ai parlé sur les renseignements reçus, il y a danger sous ce rapport, etune autre motion de l'honorable monsieur. après la publication de la proclamation-nous avons stipulé,
M, BLAKB : Non; vous avez parlé sur cet amendement. dis-je, dans l'acte, que toutes personnes blanches, rouges on
Sir JOHN A. MACDONALD: le ne pense pas avoir entre les deux, devaient rendre compte de leurs armes. A

parlé sur cette question et je dirai immédiatement que je mois que cela ne se fasse, it n'y aura aucun moyen de
suis fortement opposé à la motion de l'honorable député de découvrir les armes. Du moment que toute personne,
Bothwell (. Mlls). Je suis d'opinion que, pour la paix blanche, rouge ou métisse, cherche à obtenir un certificat
et le bon gouvernement de ce pays, et pour le rétablisse- de port d'armes, l'on peut toujours lui demander de dire ce
ment de la confiance parmi les blancs et les colons de ce qu'elle fait de ces armes. Si vous n'aviez pas une telle ros-
pays, il est nécessaire que ce bill soit adopté et que les triction, lo bill serait comparativement inutile. Or, dans
articles on soient adoptés comme ils l'ont déjà été en comité l'acte provisoire que nous avons adopté en conséquence de
général. Le but du projet est simplement d'empêcher que la violence de certains particuliers, en Canada, en 1878, il
des armes de précision et de munitions fixées ne tombent est stipulé:
entre les mains de personnes auxquelles on n'a pas jug4 A compter du jour y désigné, et durant tout le temps que la procla-
prudent de confier de semblables armes. Afin d'appliquer mation en premier lieu mentionnée restera en vigueur, il ne sera permis

effiacié le dipostion dubihje ens nécssareà qui que ce soit, n'étant pas u juge de paix, ni u officier, soldat,
avec efficacité les dispositions du bill, je pense ncessaire alot ou volontaire, au service de ta Maiesté, étant de service, ou un
que ces articles soient adoptés, et les autorités du Nord-Ouest constable on autre officier de paix, ni une personne porteur d'un permis
pensent qu'il est de la plus haute importance que ces dispo. un vertu du présent acte, de porter ou avoir, dans les limites dn district

s soient appliquées. Lebillstipule que toute personne proclamé, ailleurs qu'à son domicile ou dans son magasin, as boutique
tionso p ou son comptoir, aucune arme ; et quiconque portera ou aura quelque

des territoires du Nord-Ouest : arme contrairement à la présente disposition, sera coupable de délit.
Sans la permission écrite (dont il devra avoir la preuve) du lieutenant- Cet acte fut adopté par l'ancien gouvernement à cause des

gouverneur ou d'un commissaire nommé par lui pour donner une telle émeutes qui avaient eu lieu à Québec, et c'était un acte ex-permihision, n'aura en sa possession on vendra, lauagera, troquera ~ olln. u ~
donnera à une autre personne quelconque, tout arme améliorée on mun collent. fut adopté dans le but d'empêcher le port d'armes
tion, sera passible d'une pénallt. par toutes personnes quelconques. Il est vrai que ce cas-là

Or, quant on saura que c'est dans le but d'empêcher que et le cas actuel sont différents. Malheureusement, dans le
des armes nA soient mises entre les mains de personnes qui premier cas, il y avait eu des émeutes, et le gens se mon-
ne devraient Paa n '.voir, je ne pense pas qu'un seul homme traient dans les rues, sur les quais, ou partout où la ba-
loyal du Nord.Ouest s'y oppose. Si tous les membres de taille avait lieu, avec des armes dans leurs mains, et il
cette Chambre des communes étaient aujourd'hui colons du fallait stipuler que personne ne devait paraître avec dea
Nord.Ouest, je pense qu'ils seraient parfaitement disposés à armes dans la rue, tant que cet acte serait en vigueur. Les
expliquer pourquoi ils portent des carabines ou des revol- gens pouvaient garder chez eux les armes qui leur apparte.
vers. Il ne peut y avoir aucun inconvénient quelconque au naient. Or, cet acte-là était dans le but d'arrêter les émeutes,
sujet de cette question. Il y aura des commissaires nommés quelles qu'elles fussent, et cet acte, j'ose le dire, a produit
dans chaque établissement, des hommes respectables, qui un bon résultat On cherche à appliquer le même principe
entreront simplement dans un registre le nom de tout colon ici, en stipulant que dans tout district où il y a un soup2on
blanc qui veut donner son nom et dire: "J'ai une carabine raisonnable de méecontentement pouvant preduire une in-
Winchester ou j'ai une telle arme." Or, M. l'Orateur, le sou- surrection ou un soulèvement, tout habitant de ce district
lèvement du Nord-Ouest n'a pas été provoqué par les sau- sera requis par le magistrat compétent ou le commissaire
vages proprement dits, mais par les Métis et les rebelles nommé pour la localité, de dire : " J'ai une telle arme,"
blancs, des hommes déloyaux. Nous pouvons facilement et personne n'aura raison de s'y opposer. Nous venons
contrôler les sauvages, mais nous ne pouvons pas contrôler d'être témoins d'un soulèvement et j'espère qu'il n'y en aura
aussi facilement les sauvages blancs, comme les appelle un pas d'autres. Mais les agents des sauvages et autres au-
honorable député. Il importe beaucoup que nous puissions torités du Nord-Ouest nous avertissent de faire on soi.to
trouver les armes. Ce bill ne sera pas du tout appliqué, que les malheureux événements des quelques mois qui
excepté dans les parties du Nord-Ouest où le gouvernement viennent de s'écouler ne se répètent pas. Je demande donc
croit, d'après ses renseignements, que lusage ou la posses. à la Chambre de' rejeter la motion de l'honorable monsieur
sion des arme pourraient provoquer des dangers, et tant de la gauche.
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Sir RICHARD CAIRTWRIGRT: Je regrette beaucoup
que le gouvernement, après examen, n'ait pas jugé à propos
d'accepter l'amendement de l'honorable député. Je crois
réellement que si l'honorable monsieur avait connu person-
nellement et particulièrement l'état des affaires dans le
Nord-Ouest, il serait arrivé à la même conclusion à laquelle
sont arrivés plusieurs de ses partisans qui possèdent cette
connaissance particulière, et cette conclusion, comme ils
l'ont déclaré en cette Chambre, était celle-ci: " que, vu la
grande distance sur laquelle les colons sont dispersés, vules
habitudes et les sentiments des colons, il arrivera une de ces
deux choses: ou ce projet deviendra en réalité lettre morte
et tout à fait inapplicable, ce qui arrivera d'après moi Bi
ce bill figure dans les statuts; où il causera un tort consi-
dérable. Tous ceux qui connaissent quelque chose des
sentiments des habitanta savent qu'ils considèrent le privi-
lège d'avoir des armes et des armes du meilleur calibre,
comme un droit imprescriptible, comme une chose que tout
colon allant dans ce pays, et particulièrement dans les cir-
constances actuelles, croit avoir le droit moral et légal de
posséder.

Il n'y a aucun doute que cet acte causera beaucoup de
mécontentement si l'on cherche à le mettre en vigueur. Et
je pense que tous ceux qui connaissent un peu les habitudes
de nos compatriotes, et surtout celles des colons, soit dans
le pays ou aux Etats-Unis, admettront que c'est là une
question de fait. On peut dire que c'est une considération
sentimentale. Je dis qu'une considération sentimentale a
du poids dans ces cas. Nos compatriotes n'aimeront pas
être exposEés au reproche que le gouvernement ne veut pas
leur confier'des armes,.-qu'ils devront être privés d'un droit
que l'on n'a jamais tenté d'enlever à des colons de l'autre
cô'é de la frontiòre. Je ne crois pas qu'il y ait beaucoup
de vérité dans l'énoncé qu'il est vraisemblable que quelqu'un
des colons blancs ait provoqué un soulèvement, Il peut
arriver que quelques-uns de ces hommes aient désiré
voir le gouvernement prendre leurs griefs en considération;
mais je ne pense pas-et la levée d'armes qui a eu lieu au
Nord-Ouest le prouve-que ces colons soient dans la plus
légère mesure disposés à soutenir tout ce qui ressemble à
une révolte armée contre le gouvernement, quels que soient
leurs griefs. Personne n'était plus prêt et personne n'a
plus souffert que les colons blancs de Prince-Albert contre
des mécontentements qui ont existé chez les blancs, d'après
ce que je crois comprendre des énoncés faite. par quelques
membres du gouvernement.

Puis, il y a quelques autres considérations que nous devons
ne pas oublier. L'honorable premier ministre remet aux
colons blancs le soin d'obtenir un permis. Si l'honorable
monsieur ne le sait pas, ceux qui connaissent le Nord-Ouest
savent que les colons sont répandus sur une très grande
étendue de paye, et à moins que des fonctionnaires ne soient
envoyés dans les différents établissements dans le but de
s'entendre avec les colons, il y aura de grandes difficultés,
car les colons demeurant dans quelque endroit éloigné
devront parcourir une grande distance dans le but de voir
un fonctionnaire qui pût accorder ce permis. C'est le colon
éloigné qui a le plus besoin de bonnes armes et qui, plus
que tous les autres, a le droit d'en posséder. Nous devons
nous rappeler, comme l'a dit l'honorable monsieur, que les
sauvages seront encore longtemps dans la barbarie. Il n'y
a rien qui donnera plus de confiance aux blancs qui sont
répandus parmi ces tribus sauvages, comme la possession
d'une arme à feu d'une qualité supérieure, et le premier mi'
nistre doit savoir qu'aujourd'hui personne ne se croit en
sûreté -Vec un fusil de l'ancien modèle. Tous ceux qui ont
l'habitude do se servir d'armes à feu sont accoutumés à se
servir d'armes améliorées, et ils verront d'un mauvais oil
cette proposition de les priver de ces armes. Et nous
devons voir, aussi, qu'en cherchant à appliquer cet acte, il
peut arriver que l'on agisse avec beaucoup de partialité. Il
peut arriver que des fonctionnaires du gouvernement se
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servent de cela pour exercer des vengeances personnelles
ou de parti ; il peut arriver qu'ils refusent des armes à des
hommes loyaux ou leur fassent payer l'amende en vertu des
dispositions de cet acte.

Quant au troisième point soulevé par l'honorable premier
ministre, que vous ne pourriez pas distinguer entre les
blancs et les Métis, je dis que cela n'est pas nécessaire. Il
n'y a aucune raison qui nous porte à ne pas accorder le
droit d'avoir des armes aux Métis loyaux qui, je veux bien
le croire, forment la grande partie de la population métisse,
malgré ce qui s'est passé. On peut leur accorder cette
permission. Je ne pense pas que nous ayons le droit de
dire, après ce qui s'est passé, que le gouvernement ne pour-
rait exercer une surveillance quelconque sur la vente des
armes aux Métis. On doit se rappeler que quelques Métis
se sont soulevés, tout comme les sauvages; il est peut-être
raisonnable de donner au gouvernement le droit d'appliquer
des dispsitions sévères'au sujet du port d'armes par ces gens.

Je dois protester, cependant, contre l'application des
mêmes règlements à la population blanche, et je proteste-
rais beaucoup plus fortement si je n'étais passablement con-
vaincu que lorsque l'honorable ministre voudra mettre la
mesure en vigueur elle deviendra virtuellement lettre morte
comme je l'ai dit, et elle ressemblera .A la fameuse propo-
sition de l'honorable ministre ayant pour but d'échanger les
carabines Snider de la police contre les carabines Winchester
des sauvages. Il n'a pas réussi à mettre ce projet à exécution
et il ne réussira pas à mettre à effet la présente législation.
Je ne crois pas qu'il soit désirable de désarmer la population
blanche du Nord-Ouest. Ce serait une chose tout à fait
différente que d'appliquer la loi telle que l'honorable ministre
l'a citée, là où la population est dense et où, comme dans la
majeure partie du pays colonisé depuis longtemps, l'usage
des armes est un luxe, et où l'on n'a pas besoin de porter
des armes pour défendre la propriété personnelle. Mais
supposez qu'il s'agisse de malheureux colons. Peut-être ces
colons sont à vingt on 30 milles de la famille blanêho la
plus rapprochée, Dire gu'ils ne peuvent pas porter d'armes
ou s'exposer à une amende s'ils en portent, cela a tout l'air
d'une législation excessivement pédantesque, et je regrette
beaucoup que le gouvernement n'ait pas jugé à propos
d'accepter l'amendement de mon honorable ami même en
le modifiant.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je désirerais, si l'on veut
me le permettre, lire une lettre écrite par un blanc à un
blanc. Pour des raisons que l'on appréciera, je nc désire pas
donner les noms maintenant, mais ce sont des noms bien
connus au Nord-Ouest. L'honorable député dit qu'il croit
qu'il n'y a aucun danger résultant des agissements des blancs.
L'auteur de cette lettre est bien connu au Nord-Ouest, et il
en est de même de celui qui l'a reçu. Ce gentleman dit
qu'il croit que depuis le commencement de l'agitation, il n'y
a pas en un meilleur temps que le temps actuel, que tout
semble mar pour cela. Il est certain que les sept huitièmes
des gens de Winnipeg sont en leur faveur, et il est certain
que 400 ou 500 hommes résolus atteindraient leur but sans
aucune difficulté; qu'il n'y a rien qui puissent résister; que
les militaires qui se trouvent là ne seraient pas un obstacle,
que les insurgés pourraient avoir un accès facile aux armes,
s'ils avaient eu une petite assemblée ce soir là; qu'ils avaient
résolu de frapper immédiatement; que ceux qui étaient là
croyaient qu'en retardant ils perdraient du terrain et ils
n'atteindraient jamais leur but. Il dit qu'il aimerait à savoir
le nombre d'hommes que l'on pourrait trouver pour aider
à la réalisation de ce projet, et il exprime Ea parfaite sym-
pathie en faveur du mouvement, et dit qu'il est prêt à pron.
dre une part active dans le mouvement.

Sir RICHARD CART WRIGHT : Quelle est la date ?
Sir JOHN A. MACDONALD: Cela est daté de1884, et

cela a été écrit par un blanc bien connu dans cette région à
un autre blanc également bien connu.
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Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quelle est la date?
Sir JOHN A. MACDONALD : La date est de 1884.
M. BURPEE : J'ai reçu une lettre d'un homme du Nord*

Ouest, et je puis répondre du fait qu'il est non seulement
loyal, mais ce n'est pas même un grit, mais un conservateur
à tous crins, Je l'ai bien connu au Nouveau-Brunswick, où
il a fait beaucoup d'affaires, et il en fait beaucoup mainte-
nant au Nord-Ouest. Il dit :

Mettre le sauvage sur le même pied que le blanc en ce qui concerne
l'usage de la carabine I Je suis plus que surpris. Je crains que le gou-
vernement ait perdu sa sagacité. Je n'appartiens pas à une famille de
lâches, etjamais, jusqu'aujourd'hui, je n'ai été le propriétaire d'un
fusil, mais depuis que j'ai lu ce matin que ce n'était que par tolérance
de la part du gouvernement que les blancs auraient la permission de se
servir d'une carabine, j'en ai acheté une etje n'ai pas P'intention de de-
mander à qui que ce soit la permission de la garder pour m'en servir
lorsque j'en aurai besoin. Si ce n'est pas trop vous demander vous
pourrez dire à air John que ce sont là mes opinions, et qu'elles sont par-
tagées par tout le Nord-Ouest. Je suis conservateur, mais je ne suis ni
un serf ni un. esclave.

Ce gentleman est bien connu des honorables membres de
cette Chambre.

M. ORTON: le regrette encore que le gouvernement
juge qu'il soit absolument nécessaire de présenter cette me-
sure. Je suis certain qu'elle créera beaucoup,........

M. BLAKE : Je soulève une question d'ordre. L'honora-
ble député a parlé.

M. l'ORATEUR: Je crois que l'honorable député a parlé
sur l'amendement, et il lui faudra attendre qu'on en ait dis-
posé.

M. BLAKE: L'honorable député a parlé le 2 juillet.
M. CASEY: C'est la première fois que nous ayons au

l'occasion de discuter une question de cette nature, et
j'espère que ce sera la dernière fois, excepté lorsqu'il s'agira
d'abroger le bill, et je ne crois pas qu'il y aura alors beau-
coup de discussion, car je crois qu'une expérience de un ou
deux ans convaincra lb gouvernement qu'ila perdu sa
sagacité, pour ne pas dire sa science politique, lorsqu'il a
présenté ce bill, et que ce bill sera excessivement impopu-
laire, qu'il soulèvera une telle indignation par tout le
Canada, qu'il sera bien aise de l'abroger. C'est une question
qu'il est difficile de discuter avec le sang-froid et le calme
ordinaire. Il est proposé de désarmer des citoyens libres
dans le Dominion, des hommes qui habitent parmi des sau-
vages surexcités, des hommes qui ont besoin de garder chez
eux des carabines perfectionnées pour défendre leur vie et
la vie de leurs familles, des hommes qui ont besoin souvent.
de carabines perfectionnées pour se procurer leur subsis-
tance et celle de leurs familles, au moyen de la chasse. On
se propose de les désarmer, et dans quelles circonstances ?
Chaque fois que le lieutenant-gouverneur des territoires du
Nord-Ouest, jugera à propos de s'imaginer qu'ils sont]
déloyaux. Le chef du gouvernement a dit que cela ne s'ap-
pliquerait qu'aux districts où la loi aura été proclamée et
aux gens enclins à la rvolte. Il a reçu un télégramme
disant qu'il était nécessaire de l'appliquer aux cas des
sauvages et des Métis. Nous ne discutons pas cette ques-
tion, mais nous discutons un amendement proposé par l'ho-
norable député de Bothwell, lequel demande que les dispo-'
sitions du bill soient rendues moins sévères en ce qui con-
cerne les colons blancs seulement, et la question est mainte-
nant de savoir si les colons blancs seront assujétis à ce
désarmement.

Il dit qu'il n'y aura désarmement que là. où il y aura
des blancs rebelles, et il nous a dit que le gouvernement
considérait qu'il était nécessaire d'enlever les armes des
mains des gens qui seraient considérés comme des rebelles
dans le Nord-Ouest. Il considère que les pionniers du
Nord-Ouest sont déloyaux et rebelles. Attendez que les
pionniers du Nord.Ouest apprennent cela, et qu'ils ap-
prennent sur quels renseignements le gouvernement s'est
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basé pour les accuser aussi indignement de déloyauté. Ils
n'ont jamais donné le moindre signe de déloyauté. Ils n'ont
donné aucune excuse pour l'insulte qui leur est lancée lors-
qu'on leur dit qu'ils sont déloyaux. Ils ont fait de l'agi-
tation constitutionnelle pour obtenir leurs droits. Ils se
sont levés pour défendre leurs droits, et voilà à quoi se
réduit l'accusation portée contre eux. Ils ont démontré
l'iniquité de la politique de l'honorable ministre, et tandis
qu'on a dû modifier cette politique dans un grand nombre
de cas, conformément aux désirs de ces colons, l'honorable
ministre se-venge en les traitant de rebelles et en deman-
dant à cette Chambre le pouvoir de leur enlever ces armes
dont dépendent souvent leur vie et leurs moyens de sub-
sistance.

M. FARROW: L'honorable député fomente une nouvelle
insurrection par ce langage.

M. CASEY: L'honorable député de Huron-Nord dit:
Fomentez une insurrection. Eh bien s'il y avait quelque
chose qui fut plus propre à fomenter une insurrection que
ce bill proposé par le très honorable ministre, je n'ai aucun
doute que les honorables députés l'auraient découvert.

M. FARROW: L'honorable député n'a pas le droit-
M. l'OR ATEUR: A l'ordre. L'honorable député pourra

s'expliquer lorsque l'honorable député d'Elgin aura fini de
parler.

M FARROW: J'ai le droit de m'expliquer maintenant,
lorsqu'il me prête des paroles que je n'ai pas dites.

M. CASEY: Vous n'avez pas le droit d'interrompre,
M. FARROW: Je soulève une question d'ordre.
M. BAKER (Missisquoi) : L'honorable d4puté d'Elgin

dit que l'honorable député d'Elgin l'a interrompu en disant:
Fomentez une insurrection. L'honorable député de Huron
se lève pour lui dire qu'il l'a interrompu en lui disant: Vous
fomentez une insurrection en vous servant d'un pareil lan-
gage.

M. l'ORATEUlE: L'honorable député n'est pas dans
l'ordre lorsqu'il interrompt un député lorsque ce dernier
parle, à moins que ce député ne reprenne son siège et ne
consente à l'interruption. La contradiction de l'honorable
député peut être faite à la fin du discours de Phonorable
député.

M. CASEY: L'interruption de l'honorable député de
Huron était tout à fait irrégulière d'après les raisons
données-par l'honorable député de Missisquoi, car ce n'est
pas une question d'ordre que de contredire une assertion,
Je n'ai aucune objection cependant à entendre dire que l'ho-
norable député a dit: " Quo je fomentais une autre ineur-
rection, que ce genre de langage était de nature à fomenter
une rébellion." Je dis que s'il y a quelque chose qui soit
de nature à réveiller ces sentiments de haine qui puisse
être enflammée par des hommes remuants pendant une
rébellion, c'est un bill insultant comme celui-ci, qui a pour
but de désarmer des hommes que quelque sinécriste-
quelque Dewdney--jugera à propos d'accuser de déloyauté.
Si quelqu'un doit être accusé de fomenter une seconde
rébellion-je ne dis pas qu'il faille accuser quelqu'un de
cette offense-ce devrait être l'auteur de ce bl. A en juger
par les bévues criminelles commises dans le passé relative-
ment aux colons blancs du Nord-Ouet, et relativement aux
sauvages et aux Métis, je n'ai aucun doute que s'il y eut en
quelque chose de plus propre que ce bill à exciter les
esprits dans cette contrée, à empêcher laffluence des nou-
veaux colons, et à les tourner contre le Canada, le génie des
bévues dont le gouvernement fait preuve l'aurait porté à le
proposer.

Quelle est la proposition actuelle? Il s'agit de créer une
nouvelle Irlande au Nord-Ouest. Le très honorable chef
du gouvernement dit que ceci est comme l'acte passé par la
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Chambre en 1878 pour empêcher les gens de porter des
armes dans les rues afin d'éviter les émeutes. Comme cela,
vraiment 1 Il n'y a pas l'ombre d'une comparaison à faire
entre la prohibition du port d'armes immédiatement après
une émeute dans une ville, et la prohibition du port d'armes
dans un pays non colonisé, chez des colons obligés de se
protégér contre les bêtes sauvages et les sauvages. Il n'y a
pas de comparaison entre les deux cas; mais nous trouvons
un cas absolument analogue à celui-ci dans l'état de choses
créé par la domination anglaise en Irlande, à tort ou à rai-
son, c'est ce que je ne discuterai pas. Le très honorable chef
du gouvernement se propose de traiter le peuple du Nord-
Ouest comme s'il n'était pas loyal, et laisser à quiconque se
trouvera être son représentant dans cette région, sous l'in-
fluence de toute influence mesquine, de toute jalousie mes-
quine, ou de tout spleen mesquin, le droit d'enlever les
armes aux blancs du Nord-Ouest. L'honorable ministre a
dit qu'il avait lu une lettre d'un blanc à un autre blanc,
gens éminents de Winnipeg, qui complotaient la rébellion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je n'ai pas dit cela.
M. CASEY: Nous ne savons pas quels sont ces blancs, ni

s'ils jouissent de l'importance qu'il leur prête; nous igno-
rois quelle est la portée réelle de la lettre qu'il a lue. Si
nous avions toute la lettre, et si nous connaissions les cir-
constances dans lesquelles elle a été écrite, nous pourrions
en juger; mais supposons qu'il y ait un complot de rébel-
lion, cela équivaut tout simplement à ceci: qu il a trouvé un
blanc dans la province du Manitoba qui complotait la rébel-
lion; mais vu qu'elle n'a pas éclaté et qu'on n'en a pas en-
tendu parler, nous devons en conclure que cet homme n'a
trouvé personne pour appuyer sa proposition, et que le bill
projeté n'est pas du tout appuyé par cette lettre. La lettre
n'est pas une preuve de rébellion, d'après l'interprétation
de l'honorable ministre lui-même; elle ne faisait que suggé-
rer qu'il serait bon de faire une insurrection ou une émeute.
L'honorable ministre va-t-il proposer de désarmer tous les
habitants de Winnipeg ou tous les habitants des environs de
l'endroit où cet homme demeure? Va-t-il se justifier en fai-
sant cela ? Ou va-t-il faire la sottise dû lire cette lettre et
de n'intenter ensuite aucun procédé dans le voisinage de
l'endroit habité par l'auteur? Mais si cette lettre a été
écrite dans un but de révolte, si elle voulait dire ce qu'il
veut nous donner à entendre qu'elle voulait dire-le mécon-
tentement des colons du Nord-Ouest-et si elle a été écrite
en 1884, c'est une nouvelle preuve des avertissements que
le gouvernement a reçus, de temps à autres, que la révolte
éclaterait au Nord-Ouest, avertissements dont il n'a tenu
aucun compte, et la conséquence a été qu'il y a eu beaucoup
de pertes de vies et beaucoup de dépenses cette année.

lions avons ici à remarquer ce que l'honorable ministre
et ses amis ont considéré comme étant un homme au Nord.
Ouest. Constamment, avant que la révolte eut éclaté et
depuis, nous avons en dans leurs journaux, en cette Chambre
et de la part de l'honorable ministre lui-même, l'accusation
allant à dire que les colo as blancs qui ont fait de l'agitation
contre le gouvernement, coupables de s'être organisés pour
produire leurs réclamations contre le gouvernement et pour
obtenir leurs droits d'api-ès la constitution, étaient des re.
belles. Que devons-nous en conclure? Nous devons en con-
clure que tout homme qui prend part à une agitation contre
le chemin de fer Pacifique canadien ou contre le gouverne-
ment fédéral, ou tout homme qui se considère comme lésé
doit être considéré comme un rebelle et être désarmé.

La lettre lue par l'honorable député de Sunbury (M.
Burpee) dit ce que même les conservateurs du Nord-Ouest,
et ce que les conservateurs dans toute l'étendue du Domi-
nion pensent de cela; et j'avertis l'honorable ministre que
ceci est une question qui réveille l'excitation ailleurs qu'au
Nord-Ouest. Les gens du Nord-Ouest sont nos frères et nos
parents non seulement au point de vue des sentiments.
Chacun d'eux a des parents et des amis par tout le Canada,

M. GABEY

et toute insulte et toute indignité faite à ces loyaux colons
blancs-et je crois que vous pouvez dire qu'ils sont très
loyaux-sera ressentie par des dizaines de mille personnes
dans tout le reste du Dominion; et l'honorable ministre
verra que l'indignation qu'il a réveillée ne sera pas limitée
à ces localités où il aura privé les gens de leurs armes. Cet
acte nous ramène à une époque passée depuis longtemps,
alors qu'on a tenté de faire cesser le mécontentementi parmi
les citoyens du pays en les privant de leurs armes. C'est
remonter aux précédents tories, et je croyais que l'hono-
rable député lui-même hésiterait à faire cela.

Sir JOHN A. MACDONALD : Cela nous ramène au gou-
vernement Gladstone. Ce ternier n'est pas un tory.

M. CASE Y: Qui est responsable de la politique que
Gladstone a mise à exécution ? Qui est responsable de la
politique de répression ou Irlande qui a dû être mise à exé-
cution subséquemment par le gouvernement Gladstone ?
L'honorable ministre sait que ce n'est pas M. Gladstone qui
a introduit la prohibition du port d'armes en Irlande; il
sait qu'elle a été introduite longtemps avant l'époque de M.
Gladstone. Mais nous ne discutons pas ici les méfaits de
M. Gladstone, nous discutons les méfaits de l'honorable mi-
nistre, et je dis qu'il sort de l'arsenal tory une arme très
futile pour asservir le peuple du Nord-Ouest. Nous consta-
tons que cette arme sera inefficace, que son mouvement de
recul sera plus sérieux que sa décharge. Il constatera qu'en
essayant de faire de ces gens des serfs et des esclaves
comme le dit mon honorable ami en les privant de leurs
droits constitutionnels d'hommes libres, il adopte une ligne
de conduite qui ne lui rapportera ni honneurs mi profits, ni
la paix et la tranquillité dans le pays.

Il est très possible que cette tranquilité et cette paix
soient troublée sans qu'il y ait émeutes ou tapage. Lorsque
ces gens-là constateront qu'on les insulte et qu'on les écrase,
et que le gouvernement met leur vie même en danger, la
paix de cette contrée sera troublée même s'ils restent com-
plètement tranquilles et s'ils ne font aucun bruit. Mais ils
seront dans un état de fermentation jusqu'à ce qu'ils aient
assez d'argent pour abandonner un pays où ils auront été
maltraités, pour aller dans un pays où les hommes sont
libres, où les pionniers et les colons sont libres, où ils ont
des armes pour se défendre contre les bêtes et les sauvages
et pour tuer des animaux pour leur nourriture. Voici les
sentiments qui animeront ces hommes. Cela retardera cer-
tainement la colonisation du pays tout comme bien d'autres
bévues dont le gouvernement se rend coupable depuis des
années.

M. CURRAN : Je désire dire quelques mots sur cette
question, surtout après le discours de l'honorable préopinant,
qui sera sans doute transmis à la postérité sous le nom
d'avertissement de Casey. Nous avons vu introduire dans
ce débat non seulement les griefs et les rancunes du peuple
du Nord-Ouest, mais nous avons vu en même temps l'hono-
rable préopinant introduire ici les méfaits réels ou supposés de
la domination des tories en Irlande, et l'on nous a dit que le
très honorable chef du gouvernement s'efforçait de faire
revivre les persécutions qui ont été pratiquées au temps
jadis par ce parti. Il me semble que si nous voulons avoir
le témoignage d'une voix autorisée sur la question de savoir
quels étaient les véritables coupables sur ce point je ne sau-
rais invoquer un meilleur témoin que feu le regretté Daniel
O'Connel1, qui a déclaré que c'était l'engeance vile et brutale
des whigs sanguinaires qui s'étaient rendus coupables des
torts les plus graves envers ce pays. Mais sans remonter à
l'histoire ancienne, sans fouiller beaucoup dans le passé, je
crois que nous avons dans le cas actuel, devant les yeux <e
l'univers, le fait que le gouvernement tory récemment formé
en Angleterre, a entrepris de gouvernerner l'Irlande sans
mesures coercitives lorsque M. Gladstone avait déclaré qu'il
lui était impossible de le faire.
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Laissons celai, cependant. Je crois qu'il faudra autre chose

que les remarques de l'honorable député pour exciter la
sympathie qu'il aimerait à créer, 'pour réveiller les senti-
ments qu'il désire réveiller dans les cours d'une certaine
classe de la population. Ce que nous avons à considérer,
c'est la question de savoir quel est le devoir du gouverne-
nent dans le cas actuel. On nousa dit que la politique que

le gouvernement est sur le point d'inaugurer, est une politi-
que qui sera impopulaire dans une certaine partie du pays.
Cela n'est pas la question. Il peut se faire que le gouverne.
ment du jour soit obligé de faire ce qui est très impopulaire
dans l'intérêt du pays en général. La question n'est pas de
savoir si les susceptibilités de certaines gens seront froissées
ou non, mais bien si les intérêts du pays exigent cette légis-
lation, et on nous assure que, d'après les renseignements qui
sont entre les mains du gouvernement, cette politique est
absolument nécessaire, et de plus, que l'on doit adopter les
meilleurs moyens pour que cette restriction soit aussi peu
oppressive que possible. Le bill décrète que la loi ne sera
mise en vigueur dans aucun district où elle n'aura pas été
proclamée. Est-il probable, que le gouvernement, par une
pure mé2hanceté, dans luique but d'opprimer le peuple,
ayant les moyens les plus complets de se renseigner, entre-
prendrait de se rendre impopulaire dans un district en pro-
clamant la loi dans un district sans avoir en'su possession
des renseignement prpres à le justifier amplement. Cela
n'est pas du tout probable. Il faudra qu'un district soit
proclamé tout comme un district est proclamé en vertu de
ce qui est vulgairement connu sous le nom dela loi Blakre.
On a parlé de cette loi, qui est excellente. J'ai moi-même
eu beaucoup à faire relativement à la mise en vigueur de
cette loi ; de même les districts où l'on voudra mettre la nou-
velle loi en vigueur devront aussi être proclames.

On noua dit qu'il est impossible d'établir une comparaison ;
je ne crois pas que l'on cherche a établir une comparaison
entre les deux, mais je dirai que d'après na propre expé.
rience, il est difficile de concevoir une l.oi en ,vertu de
laquelle on uisse commettre plus d'injustices qu'en vertu
de la loi Blke. En vertu des décisiono des tribunaux, sur
la manière dont la loi Blake est redigée, un homme peut,
non-seulement être juge et condamne pour avoir eu des
armes à feu en sa possession, mais même s'il n'a qu'une
balle dans sa poche, ou une capsule, ou toute partie de
l'arme - feu, que ce soit la crosse, la détente, ou toute
autre partie, il est ipassible de condamnation. Cela n'est
pas un cas imagiaire. Plus d'une cause de ce genre est
venue à me connaissance personnelle devant les tribunaux,
et je soutiens que, tout comme certaines gens,- dans des
circonstances particulières peuvent trouver à redire contre
la législation dans ce cas, de même dans le cas actuel, nous
devons considérer, non la popularite ou l'impopularité de la
loi, mais la question de savoir s'il est de l'intérêt du public
en général qu'elle soit mise à exécution. Dans ces circons.-
tances, je crois qu'il est à propos de soutenir le gouverne.
ment dans le cas actuel, surtout parce qu'on t'en abusera
pas et que les districts où cette loi sera mise en vigueur
seront dûment avertis. La proclamation sera lancée avant
que la loi n'affecte aucun district en particulier, et si cela
est dans l'intérêt de la population qui respecte les lois.

M. HICKEY: Chacun doit être bien convaincu que les
hommes loyaux de la Puissance se son nettront volontiers
aux lois du parlement, et c'est faire une injure gratuite au
pays que de parler légèrement de la révolte parce que le
parlement fédéral adopte des lois qui ne leur conviennent
pas. Quelles que soient les remarques que les honorables
députés puissent avoir à faire au sujet d'un bi de cette
nature, ils ont mzuvaise grfice, au moment actuel, de parler
de révolte. La raisonpour laquelle je me suis levé, c'est que
je voulais proposer l'ajournement du dbat afin que un ou
deux députés, qui connaissent bien le pard-Ouest, et qui
autrement seraient privés de l'ocoasion d'expliquer leurs

vues sur cette question, puissent avoir l'occasion de le faire,
En conséquence je propose l'ajournement du débat.

M. ROYAL : Je me lève pour dire que j'étais sous une
fausse impression l'autre jour, lors du débat sur l'amendei
ment. J'étais sous l'impression que les dispositions du bill
auraient un effet immédiat dans toute l'étendue des terri.
toires du Nord-Ouest. J'aurais dû penser à cette époque au
vieil adage latin " Timeo Danas et dona ferentes, et j'aurais
dû penser qu'il devait y avoir quelque chose de très mal, et
de très captieux dans la motion de l'honorable. député.
Cependant je me suis alors exprimé de la façon que je
croyais juste et loyale, étant sous la fausse impression que
les dispositions de l'acte s'appliqueraient à toute l'étendue
dos territoires du Nord-Ouest et à toute la population
blanche. Après avoir la Io bill attentivement et avoir.
entendu les explications données par le très honorable chef
du gouvernement, ainsi que les remarques faites par les.
honorables membres de la gauche, je crois que cette mesure
est très sage. Nul doute que si elle eût existé avant le sou-
lèvement, son- application sage et judicieuse eût alors pu
prévenir les malheureux événements que nous regrettons
tous. Les dispositions de ce bill ne s'appliquent qu'à ces
parties des territoires du Nord-Ouest qui sont proclamées
par le lieutenant-gouverneur, relativement aux dispositions
relatives au port d'armes. Je ne vois pas qu'il puisse résulter
aucun mal de l'application de la loi. D'un autre côté, la loi
s'applique également à toutes les races, blanche, rouge ou
métisse. C'est un fait bien connu que les colons blancs de
Prince-Albert et autres lieux ont eu beaucoup à faire-peut.
être le plus à faire-avec le soulèvement récent, et, en con.
séquence, je ne vois paL que personne puisse dire que le
gouvernement fait prouve d'une préférence injuste en faveur
d'une race et au détriment de l'autre.

J'attirerai, cependant, l'attention du gouvernement sur le
fait que, très souvent l'application des lois sages, ont causé
du tort, vu le caractère es officiers qui ont mis les lois en
vigueur. Il y a beaucoup dans la manière dont les officiers
appliquent la loi, dans la manière dont les offliers se pr-
sentent chez les indigènes, les blancs, ou les métis, et leur
font comprendre la nécessité de la loi et la sagesse de ses
dispositions. Si cette loi est mise en vigueur par des per.
sonnes sages et judicieuses, je crois qu'il en résultera beau-
coup de bien. Si, d'un autre côté, elle est mise en vigueur
par des officiers, qui du moment qu'ils mettent le pied dans
les territoires du Nord-Ouest, se considèrent comme des

Schahs de Perse, ou des monarques, ou des Czars il en
résultera beaucoup de mauvais résultats, et je ne saurais trop
insister auprès du gouvernement sur la sagesse dont il doit
faire preuve dans le choix des officiers qui seront chargés
de l'application de la loi.

M. ORTON: Après les explications que j'ai entendues de
la part du premier ministre, relativement au mode qui doit
être suivi pour mettre ce bill en vigueur, la principale
objection que j'avais contre ce bill est disparue. 11 semblait
laisser au pouvoir d'une personne du Nord.Ouest,le privilège
de décider qi devait porter des armes et qui ne devait pas en
porter, et je sentais qu'il serait très mal de confier un tel
pouvoir à un seul homme, et que cela moônteiterait le
peuple des territoires du Nord-Ouest. On sent déjà qu'il y
y trop de pouvoir confié à un seul homme sur dertaines
questions dans cette contréer et que le pouvoir discrétiònnaire
pourrait parfois ne pas être exercé d'une façn tiès sag'e.
Je crois que s'il en était ainsi au sujet de ce bill, leJýeup l
en serait très mécontent, mais aprés les exËlicstioiis qtu o t
été données il paraît àie des officiers seront nomihés, dits
les districts proj lamés seulement, en nombre suint j"<3ur
qu'il soit difficilc aux colons blancs d'obteniFun per Ils pur
porter des armes. En conséqueùice, je ne puindir aucune
objection spéciale à ce bill, vti surtout que d'aprs lfémoi-
gnage du premier ministre il par ,t que les gens sont
surexcités dans cette contrée.
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On sait, dans tous les cas, que les sauvages ne sont pas
tranquilles dans le moment. Il peut se faire même que
quelques Métis et quelques blancs soient mécontents. En
conséquence, je voterai avec beaucoup de plaisir pour
l'adoption de ce bill, mais en mime temps, je désire exprimer
l'espoir que le gouvernement ne jugera pas nécessaire de
mettre cette loi en vigueur pour un temps bien long, et je
crois que tout l'encouragement possible devrait être donné
aux loyaux colons blancs qui désirent avoir des arihes à feu
en leur possession afin qu'ils puissent se défendre contre les
sauvages. Les colons blancs ont tous des armes à feu dans
leurs maisons, et je ne crois pas qu'il y ait beaucoup de
déloyauté de la part des blancs. Il est vrai qu'un certain
nombre d'entre eux pendant l'agitation de l'union des culti-
vateurs ont parlé de la Confédération et du Canada d'une
façon rien moins que loyale, ce qui était de nature à faire
beaucoup de tort ; et je regrette qu'il se soit trouvé en cette
Chambre des députés qui ont approuvé l'attitude prise à
cette époque par l'union des cultivateurs. Je crois que tout
député qui a assisté à l'une de ces réunions et qui a entendu
les déclarations hasardées et injudicieuses qui ont été faites
par des membres importants de l'union des cultivateurs a
dû être convaincu qu'elles étaient de nature à causer des
troubles.

M. WATSON: Contrairement aux deux députés qui ont
parlé contre le bill, l'autre jour, je ne me lève pas pour
m'excuser, parce que je reste en faveur de l'amendement.
Ces messieurs ne peuvent pas apparemment voter contre le
chef du gouvernement, et ils se sont efforcés de donner des
raisons pour ne pas voter contre lui. Les raisons qu'ils ont
données ne sont pas des raisons valables. Elles signifient
tout simplement qu'ils ne veulent pas voter contre le chef
du gouvernement. Je considère le bill comme l'une des
mesures les plus injustes qui aient jamais été introduites
contre une population loyale composée de colons blancs, des
hommes qui se sont montrés loyaux envers leur reine et
envers leur pays pendant les troubles récents. Il y a là
beaucoup de colons qui ne sont pas loyaux envers le gouver-
nement actuel, et on ne saurait les blâmer pour cela. Ils
ont des griefs, ainsi qu'il a été démontré, et ils ont envoyé
des députations ici et ont représenté ces griefs au gouverne-
ment, mais leurs torts n'ont pas été redressés. Malheureuse-
ment, quelques-uns des Métis se sont révoltés; mais passer
une loi pour priver les loyaux colons blancs du droit d'avoir
une carabine ou un fusil de chasse sans avoir une licence de
la part d'un officier du gouvernement, c'est là une proposi-
tion qui ne devrait pas être acceptée en cette Chambre. Je
suis convaincu que si le gouvernement ou cette Chambre
pouvait faire quelque chose qui fût de nature à rendre
déloyale la population du Nord-Ouest, ce serait de la priver
du droit de garder des armes à feu, droit que possèdent tous
les autres citoyens du Dominion. C'est accuser de rébellion
tous les colons blancs du Nord-Ouest.

J'espère que la Chambre jugera à propos d'accepter l'amen-
dement proposeé par l'honorable député de Bothwell (M.
Mills), amendement que je crois être dans l'intérêt du
peuple de tout le Dominion du Canada et qui aurait tout
simplement pour effet de rendre justice aux colons des terri-
toires du Nord-Ouest. Le député de Wellington-Centre
(èf. Orton), dit qu'il croit que les colons des territoires du
Nord-Ouest devraient avoir le droit de porter des armes,
mais il déclare qu'après les explications du premier ministre
il croit que ce bill est excellent. Le député de Provencher
(M. Royal) a aussi déclaré qu'il y a quelques jours il ne
savait pas que les districts affectés seraient seuls soumis à la
mise en vigueur de la loi. Le bill n'a pas changé depuis
qu'il a parlé alors. Je crois qu'il disait alors ce qu'il croyait
sincèrement être vrai et ce que la majorité de ses commet-
tante croient être vrai, et je ne crois pas que la majorité de
ses commettants approuvent sa conduite lorsqu'il privera
lès colons du droit d'avoir des çarabinçs et dos fusils de

M. ORToN

chasse en leur possession. C'est assez facile à l'honorable
député de Wellington-Centre de parler des unions de culti.
vateurs et de s'écarter de la question. Il a été prouvé que
le gouvernement a commis une injustice très grave envers
les colons de cette région, lorsqu'il les a désarmés il y a deux
ou trois ans. C'était leur dire virtuellement qu'ils n'avaient
aucun droit d'avoir des armes en leur possession pour la'
protection de la colonie dans cette partie du pays. En vertu
de cette action de la part du gouvernement les compagnies
de carabiniers ont été débandées, et je crois que si elles
n'eussent pas été débandées nous n'aurions pas eu l'insur.
rection du Nord-Ouest.

M. DUPONT: Je crains quo la loi proposée par le gou-
vernement, qui parait avoir pour but d'empêcher le retour
d'une rébellion dans le Nord-Ouest, en supprimant la vente
des armes par les blancs aux métis ou à d'autres, ne soit un
préventif pire que le mal. Car, M. l'Orateur, lorsqu'on arri-
vera dans la demeure d'un colon blanc, d'un homme libre,
et qu'on propsera de lui enlever ses armes, comme je ne
vois dans la loi proposée aucune clause autorisant les offi-
ciers du gouvernement à indemniser le colon pour les armes
qu'on lui enlèvera, et sans lui donner aucune explication
sur la nature et la portée de cette loi, je crois que cet homme
sera excessivement mécontent de la politique du gouverne.
ment, et sera plutôt porté à prendre fait et cause pour ceux
qui, à l'avenir, auraient l'intention de prendre de nouveau
les armes contre l'autorité reconnue.

Je considère, M. l'Orateur, que laisser l'application d'une
pareille loi à des officiers nommés par le gouvernement se-
rait un acte imprudent de notre part. Nous avons l'expé.
rience des aptitudes d'un certain nombre d'officiers du gou-
vernement. Nous avons l'expérience de leur conduite en-
vers les métis du Nord-Ouest.

La dernière rébellion est certainement due à certaines
vexations dont les officiers du gouvernement sont la cause
et les auteurs. Tout en ne faisant pas reposer aucune res.
ponsabilité sur le gouvernement lui-même, à cause de la
conduite de ses officiers dans la dernière rébellion, je dis que
les officiers du gouvernement par leur conduite à l'égard de
la population du Nord-Ouest, n'ont certainement pas été
étrangers à la dernière rébellion, et qu'une grande partie de
cette responsabilité repose sur eux, et peut-être sur un cer-
tain nombre d'hommes de la police montée.

Or, je ne voudrais pas, pour moi, assumer la responsabi-
lité de voter une loi qui autorisât la nomination de nou-
veaux officiers du gouvernement,-car c'est une loi qui au-
torise la nomination de nouveaux officiers,-et qui autorise
aussi ces derniers à vexer la population et surtout les blancs
du Nord-Ouest.

L'amendement de M. flickey pour ajourner le débat est
rejeté.

L'amendement de M. Mills est mis aux voix:

Allen,
Auger,
Blakre,
Bourassa,
Burpee,
Cameron (Middlesex)
Oampbell (Renfrew),
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Dupont,
Fleming,

Abbott,
Allison,
Bain (Soulanges),
Baker (Missisquoi),
Baker, (Victoria),

POUn :
Messieurs

Geoffrion,
Gillmor,
Gunon,
HIarley,
Bolton,

, Landerkin,
Laurier,
Livingaton,
Macken zie,
McIntyre,
McMullen,
M ills,

CONTRE:
Messieurs

Fortin,
Foster,
Gigault,

& Girouard,
Gordon,

Mulock,
Paterson (Brant),
Platt,
Scriver,
Somerville (Brant),
Somerville (Bruce),
Springer,
Trow,
Watson,
Wells,
White (Eastings).-35

Ort6n,
Paint,
Patterson (Essez),
Pinsonneault,
Pope,
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Beat, Guilbault, Pruyn,
Berty uillet lopl,
Benoit, Haekett, Robertson (Hlamilton),
Bergeron, Haggart, Robertson (Hlatings)
Bergin, Hall, Royal,
Billy, Resson, Shanly,
Blondeau, Hickey, Small,
Bowell, Homer, Smyth,
cameron (Inverness), Hurteau, Sproule,
Campbell (Victoria), Jeukin, etairu
Carling, Kaulbach, Taschereau,
Caron, Kilvert, Tassé,
Cochrane, Kranz, Taylor,
Colby, Landry (Kent), Temple,
Ooug in, m all (King's), Vanesse,
Curran, Macdonald (Sir John) Wallace (Albert),
Cuthbert, Mackintosh Wallace (York),
D , Macnillan (Middlesex),Wbite (Renfrew),
Daut HcLlallum, Wlgle,
Dawson McDougald (Pictou), Wood (Brockville),
Desaulniers (Haski'ngé)McLelan, Wood (Westmoreland),
Desaulniers(St.Maurice)M oeill, Woodworth,
Dickinson, Massue, igt8.
Dugas, Montplaisir,

L'amendement est rejeté sur division et le bill est lu la
troisième fois et adopté.

ACCUSATIONS PORTÉES CONTRE LES VOLON-
TAIRES.

M. CARON: Je désire lire un télégramme que je viens
de recevoir et qui répond à la question qui m'a été posée par
mon honorable ami le député de Provencher (M. Royal). Il
est signé par le général:

En réponse a votre communication du 10 je dols dire que Donald Ross.
après avoir tué le capitaine French, comme on le supposait, a été tué
d un coup de feu Quelques minutes après, j'ai vu sa elle assise près du
e caavre eta aps dis qede prt l'onatentrré. En cequi
leurs noms. J'ai parcouru à cheval le champ de bataille en toua sens,
jusqu'à une heure avancée, et s'il s'était passé des actes déshonorants
comme ceux dont Il est parlé, je n'aurais pas manqué de les voir. J'aitrouvé mol-même un blessé et j'ai envoyé cherché une civière qui a été
appre par dle soldats Le bilé aéétasoéàntrhpal.

eette so e e e ba e calomie. Je répète ncre qeta.
conduite des hommes a été merveilleusement bonne. CInq blessés
ennemis ont été transportés à notre hôpital.-tous y ont été transpartés
par des rodat' i

8UBSIDES-CONCOURS.

La Chambre procède à l'examen des résolutions rapportées
par le comité des subsides

Pour pourvoir aux salaires de deux géologues des mines
comme commis de seconde classe au département
de la commission géologique à $1,200 par année, et
un commis de sième classe à $1, 100 par année......3,500

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Le ministre on charge
de ce département a promis de donner, avant l'adoption en
concours de cette résolution, do plus amples renseignements
au sujet de l'un des titulaires.

M. McLELAN: On m'a fourni la déclaration suivante .

av. i EéeCs e s a ééepoérviimen andpremn e

étudesgoogqnede le 1er juillet 183 en qualé de oe de
mines. Il est gradué l'école des mines de Paris, France. ia été
nommé commis de seconde classe dans ce département $1,0ô par
année, la nomination devant dater du 1er courant. M. Elfria D. Ingail a

été provistoiren employeassien qalmié de répèe desnmines da

le déprtment des étude hom s i e pui le 1er nllle t 1on . i es

Inaete nommé commis de seconde cleal-d s c d n t unro
salaire de 51,100 par année à dater du ler juillet courant. Le travail
de ces deux e s est d'une nature purement technique et profes-
sIonnelle, leur étant de faire rapport sur les Industries mnères
du Domiion, de recueillir des données sur les mines et de travailler
autrement à l'économie géologique de nos régions minies.

Administration de la justice, territoires du Nord-
Ouest......... ....................... ...... t ... 20,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Relativement a ce
crédit, on a promis de plus amples renseignements quant A
la manière dont ce montant sera dépensé et aux fms pour
lesquelles il est requis.

M. BOWELL: Je ne suis pas en mesure de donner plus
de renseignements que je n'en ai fournis au comité hier soir.
Je me suis informé au ministre de la justice aujourd'hui afin
de découvrir de quelle manière ce crédit doit être appliqué.
Il m'a répondu que cette somme était tout simplement
approximative, et qu'il est impossible de dire quelles dé-
penses seront encourues dans la conduite des procès qui
vont avoir lieu à Régina; c'est pour payer les dépenses
légales, les dépenses des témoins et autres faux frais né-
cesités par le procès de 20 ou 30 individus qui ont pris
part aux troubles récents du Nord-Ouest. Il dit qu'il lui
est absolument impossible de me donner un état détaillé qui
puisse être soumis à la Chambre. Les renseignements qu'il
peut fournir sont ceux que j'ai déjà donnés.

Canal Welland-Terrains, dommages, etc............ $21,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je saisis cette occasion

pour demander-au gouvernement si les péages sur les ca-
naux ont été réduits à 2 cents sur tous les articles, ou si la
réduction s'applique seulement à certains articles en parti-
culier.

M. MoLETAN: Aux céréales.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: A combien le gouver.

nement estime-t-il la perte probable du revenu ?
M. COSTIGAN: Pas plus de $20,000.

Havres et rivières-Ontario..... . $54,750
Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il y a quelque temps,

j'ai attiré l'attention sur la condition du havre de Bayfleid,
et je veux maintenant demander au ministre s'il-peut don.
ner quelques renseignements relatifs aux travaux entrepris
pour ouvrir le havre.

Sir HECTOR LANGEVIN r Je regrette que l'honorable
député n'ait pas été présent l'autre jour lorsque j'ai pro'uit
un état et donné une explication complète qui se trouve
dans les Débats. J'ai fait plus que cela, car je me suis pro-
curé deux photographies des travaux. Les travaux ont été
commencés. Je ne donnerai pas les chiffres exacts mainte.
nant, mais je suis certain que l'honorable député sera satis-
fait de ceci. Un cure-mole a été envoyé en cet endroit et
nous avons constaté que la barre à l'en trée du havre a aug.
menté et qu'il a été nécessaire de la couper en certains en.
droits pour permettre aux bateaux-pècheurs d'entrer et de
sortir. Mais la partie importante des travaux à exécuter
consistait à boucher la brèche qui avait été faite à l'une des
jetées et qui donnait à l'eau une autre issue, de sorte que
nous avons enfoncé des pilota et des fascines pour boucher
cette brèche. Il était tard en automne l'année dernière
lorsque le travail a été commencé, et l'ouverture de la barre
a été remise au printemps. On m'informe que cela n'est pas
encore fait et que le cure-mole est à l'entrée du havre occu.
pé à ces travaux. Je dois dire que l'autre honorable député
qui a déclaré que nous avions gaspillé les $4,000 votées par
le parlement pour ouvrir ce havre a été mal informé, car
nous avons dépensé tout juste 8290 pour couper la barre,
ainsi qu'il a déjà été dit, et cet argent a été appliqué aux tra-
vaux légitimes et importants qui ont été faits.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le ministre sait-il si le
havre est ouvert ou non ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Je crois qu'il l'est.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je serais bien aise que

l'honorable ministre s'informît et qu'il me le fit savoir
demain.

Sir HECTOR LANGEVIN: Je puis ajouter de plus que
pous attendions afin que les matériaux enlevés de la barre
fussent être employés à remplir les batardeaux en arrière.
des palplanches s1n ile rendre ces améliorations permanentes
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Oonipllation, impression et publication de corres~on-
Coni n, impre si net publicatnonepr ooraespou.danceùé, etc, concernant la législation provinclie. $ 500

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Bien que je ne m'o;
pose pas à ce crédit, il me semble que cela est tout à fai
insuffisant et que cela ne couvrira qu'une toute petite parti
des matières mentionnées ici. Je crois que le ministre d
la douane a entrepris de s'enquérir de cette question.

M. BOWELL: Je me suis informé au ministre de la juE
tice relativement à ce crédit et il a dit que c'était dans 1
but de collectionner toute la correspondance relative à 1
législation dans les diverses provinces, affectant plus parti
culièrement la question du désaven, et qu'il croyait qu'i
vaudrait mieux la publier en une petite brochure qui servi
rait de livre de référence sur cette question. Mais il
ajouté qu'il croyait que c'était 81,500 qu'il avait demandé
au lieu de 8500.

M. BLAKE: Ce montant est-il pour l'impression ou poui
la collection.

M. BOWELL: Pour les deux.
M. BLAKE: L'honorable ministre sait-il combien seri

affecté à la collection et combien à l'impression-?
. M.- BOWELL: Non, je né saurais dire. Lorsque h

crédit a été inséré j'ai supposé que c'était pour couvrir lei
dépenses, mais le ministre de la milice m'a informé qu
d'après ses souvenirs ce devýait être t1,50 ; j'en ai conlt
que cette somme ne serait pas suffisante.

M. BLAKE: En proposant un crédit de cette nature, on
devrait savoir combien le travail doit coûter, car cela doit
influer beaucoup sur la question de savoir si nous devons
voter le crédit ou non. A un coût modéré, je crois qu'un
volume de cette nature serait très commode. Je puis dire
qu'une grande partie de cette correspondance a été collec-
tionnée par moi lorsque j'étais ministre de la justice en
1876. J'ai constaté que les rapports faits jusque là étaient
imparfaits et j'ai produit, autant que j'ai pu, d'après les
recherches faites au département, une collection complète
de tout ce qui avait eu lieu depuis le commencement jusqu'à
cette date. Depuis lors des motions ont été faites et plus
tard les rapports ont été de beaucoup en retard. Il m'a été
impossible de consulter l'un de ces rapports qui a été pro-
duit à la dernière session. Ce qui fait que le rapport pré-
senté par moi a été presque inutile est ceci: Il a été soumis
par ordre chronologique, de sorte que vous pouviez savoir
d'année en année quelle avait été l'opinion des ministres de
la justice et des gouvernements sur cette question; mais le
département des impressions l'imprima à la diable, à
l'envers, ici et là; de sorte que, tel qu'imprimé dans les
documents de la session, il est impossible de savoir où cher-
cher quelque chose.

J'attire de nouveau l'attention sur un autre point de ce
crédit, parce que c'est grâce à cette méthode de produire,
ou lorsque les documents sont produits d'une façon conve-
nable, à cette méthode d'impressions publiques, si ce crédit
est devant nous. Le système suivi dans le département,
dans l'accumulation des documents sur un sujet particulier,
est qu'une liasse est commencée. Naturellement, cela com-
mence par les dates les plus reculées. A cela on ajoute, de
temps à autre, l'accumulation des papiers, de sorte que le
tout est mis en liasse, à rebours. Puis lorsqu'un rapport et
demandé en cette Chambre, au lieu de se servir de leur
intelligence et de fournir les documents dans l'ordre chro-
nologique, l'officier en charge dans le département ou les
officiers du département du secrétaire d'Etat, les fournissent
dans l'ordre renversé, si toutefois ils y mettent un peu
d'ordre, et vous êtes obligés de retourner en arrière et de
chercher depuis le commencement. il y a plus, chaque
document est retrouvé naturellement dans une partie incon-
nue de la série, et pour trouver le document qu il vous faut,
vous êtes obligés de consulter toute la liasse. J'ai quelque
chose à faire avec la manipulation de ces documents à chaque

Sir HECTOR LANGEVIN

session, car un grand nombre d'entre eux sont fournis trop
tard par les honorables ministres, pour qu'il soit possible de

î les aire imprimer, et je m'imagine que j'ai la autant de ces.
e manuscrits que la plupart des honorables députés. Mais cette
e manière de les produire a évidemment pour effet de nouse empêcher d'avoir les renseignements qu'ils sont censés con.

tenir. J'espère que des instructions seront données pour
s- que ces rapports soient produite dans l'ordre qui sera
e le plus commode pour en découvrir le contenu. Si cela était
a fait, une partie considérable de ces dépenses serait épargnée,

car, naturellement, plus ces documents sont volumineux
1 plus il est difficile de's'en servir. Lorsqu'ils sont dans l'ordre

chronologique, comme je l'ai dit, il faut un travail d'une
a heure, ou peut-être plus, pour découvrir la loi au sujet de
s laquelle vous désirez découvrir l'action du gouvernement.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je partage l'opinion de
r l'honorable député. Je constate que, même lorsqu'il s'agit

de besogne départementale, lorsque je -demande des docu-
ments sur un sujet donné, ils se trouvent à rebours, comme
le dit l'honorable député, et parfois ils sont sans aucun ordre
quelconque. Je crois qu'il nous faut perfectionner notre
manière d'agir sous ce rapport, car ces inconvénients exis.
tent depuis que nous avons des rapports. Les documents

s devraient être arrangés avec soin par l'officier responsable
dans le département dà, secrétaire d'Etatdoift la besogne
est de repasser les rapports de tous les départements et de
les mettre en ordre, non seulement quant aux dates, mais
encore quant oux sujets.

M. BOWELL; Je crois que les remarques faites par l'ho-
norable député s'appliquent à la manière dont les documents
ont été imprimés dans certains cas après avoir été soumis à
la Chambre. Si j'ai bien compris l'honorable chef de l'op.
position, il a dit que quelques-uns de ces documents étaient
venus dans l'ordre chronologique, mais qu'ils se sont trouvés
tous mêlés une fois imprimés. C'est là une question sur
laquelle l'attention du greffier du comité des impressions
devrait être attirée.

M. BLAKE: Je dois dire en faveur de cet officier, dont la
compétence est bien connue, que ces rapports, bien que pré.
sent6s dans l'ordre chronologique, n'étaient pas attahés
ensemble, et il peut se faire qu'ils aientété envoyés comme -
cela à l'imprimerie et mêlés par l'imprimeur.

DROITS DE DOUANE ET D'ACCISE.
M. BOWELL: Je propose la seconde lecture du bill

(nQ 157) pour amender les divers actes relatifs aux droits de
douane et d'accise.

Là nidtion est adoptée et le bill est lu la deuxième fois.
M. BOWELL: Je propose que la Chambre se forme en

comité sur le bill, et que le comité reçoive instruction qu'il
a le pouvoir d'amender le bill conformément A la résolution
rapportée le 13 juillet courant par le comité des Voies et
Moyens et adoptée par cette Chambre. J'ai adopté la phra-
Féologie exacte d'une motion semblable faite par le parle.
ment impérial.

La motion est adoptée; le bill est étudié en comité, rap-
porté, lu-la troisième fois, et adopté.
AC rE CONCERNANT LE REVENUDE L'INTÉRIEUR

M. COSTIGAN: Je pros qe la Chambre approuve les
amendements faits au bil dû Mnat (n° 146) pour amender
l'Acto refondu du revenu de l'intérieur, 1883. Le premier
amendement est à la page 4913 et cobsiste en l'insertion des
mots " à l'avenir," das le dispositif qui concerne les distil-
leries. Les autres amendôments sont dès changements de
phraséologie et n'affectent pas du tout le principe du bill.

M. PATTERSON (Esàex) : Je n'à crois pas qu'il soit de
l'intérêt public qu'un tiers du whisky notivellement distillé
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soit lancé sur le marché, donnant ainsi aux nouveaux venus blera on rien au perfectionnement, à moins que la fabrica-
dans cette industrie, l'avantage sur les anoiens distillateurs tion de cet article, au lieu d'être considérée comme la plus
qui se livrent à cette industrie depuis de longues années. Je utile de toutes les industries, soit réellement d'une nature
ne crois pas que cet article ait reçu de la part du gouverne- telle que les gens ne soient pas mue par les motifs qui les font
ment toute la-considération qu'il aurait dû recevoir. ordinairement agir en ce qui concerne d'autres questiops.

M. COSTIGAN: L'honorable député de B3rant (M. Pater- Je préférerais voir retrancher ces dispositions qui restrei'son), a gsLev ncett e questi de aue .naient la vente plus hâtive, et conséquemniment la disppsi-Bo) déjà soulevé cette question. J'ai. déclare alors que, tien dont l'honorable député d3Essexr a parlé. Jepréféçerais;
bien qu'il soit à désirer que le whisky soit purifié par l'âge, tir dont lenoraeet ds a rl.ise prere9 4 7P P.'voir subsister l'encouragement de la remise pour .veondrece n'était pas parco.que je ne croyais pas à ce principe, mais larticle viilli, et laisser le reste de la vente ans rcstriction.
c'était parce que je voulais faire disparaître l'objection sou- Mais si elle doit être restreinte, 'e crains que le résultat delevée contre le fait que le conti le du commerce des boissons la recommandation de l'honorab e député ne, soit un mono.est entre les mains des distillateurs actuels,,et que, bien que pole virtuel en faveur des débitante de cet article <*ui viventsystème soit par la grâce et la faveur des principaur vendeurs qui demeu
rendu immédiatement parfait, on pourrait les amener gra- rent dans la localité dont j'ai parlé.
duollement sous l'opération de l'acte.

M. 3LAKE: C'est là un des grands inconvénients qui L'amendement est approuvé.
résultent du fait que nous avons une législation de cette JUGE ADDITIONNEL DE COUR DE COMTÉ DANS
nature. Je crois qu'il est très malheureux que. l'honorable LA PROVINCE DU MANITOBA.
ministre ait recours à ce moyen de prévenir la vente. Je
crois que les avantages offerts pour la vente de cet article, La Chambre se forme en comité pour considérer certaines
qui se bonifie par l'fge, sont tout ce qui a été fait dans aucun résolutions proposées concernant le traitement d'un. juge
pays en vue de considérations hygiéniques, et il a.confirmé additionnel de cour de comté dans la province du Maritoba.
cela lorsqu'on lui a demandé si cela avait été introduit dans
d'autres législations et qu'il a répondu dans la négative. Je n com
crois que ce système de législation est vicieux. Nous savons Sur la résolution 1,
que le commerce du whisky est vir.tuellement entre les
mains d'un monopole. Il n'y a que cinq ou six distillateurs Sir JOHN A. MACDONALD : La législature de la
en Canada, et les deux distilleries;principales sont à Toronto province du Manitoba a pourvu à la nomination d'un juge
et à Walkerville. Naturellement, mon honorable ami (M. additionnel de cour de comté, et le département de la justice
Patterson) connait l'excellence de celle qui se trouve dans déclare qu'il peut être établi que le juge "est nécessaire.
le comté d'Essex, et je constate que cette proposition, si Mais la première résolution a besoin d'être amendée en insé.
elle n'est pas venue de la part des grands distillateurs, n'a rant après les mots " province du Manitoba " les mots:
guère été combattue par eux. Telle qu'elle était, cette Etant de la subdivision centrale du district judiciaire de l'est de la
mesure confirme virtuellement leur monopole, un monopole dite province.
qui a été créé en grande partie par l'application de la loi, M. BLAKE: Je crois que ce serait plus satisfaisant si
car la différence qui existe, et que nous avons exagérée nous avions quelques renseignements de la part du très
pendant cette session, entre les droits de douane et les droits honorable ministre relativement aux circonstances dans
d'accise, donne une protection énorme au petit nombre de lesquelles on nous demande de faire notre part pour
personnes engagées dans cette industrie. Avec seulement nommer .ce fonctionnaire additionnel. Naturellement, je
cinq ou six compagnies.engagées dans cette industrie, dans sais très bien que la condition de la province du Manitoba
toute l'étendue du Canada, on offre aux combinaisons des est telle que, sinon maintenant, du moins avant longtemps,
facilités dont elles tirent tout le parti possible, de sorte que peut-être maintenant, il sera nécessaire de renforcer le per-
le prix est virtuellement maintenu au point du droit. sonnel judiciaire. Il est très important que nous sachions

On a démontré qu'en pratique, c'était la continuation du -et je puis dire que l'expérience des deux gouvernements
monopole, et après réflexion, l'honorable ministre a proposé relativement à la Colombie anglaise démontre cette impor-
à la Chambre cette mesure qui est un compromis et qui tance-qu'un système raisonnable de sudivision des travaux
offre tous les inconvénients d'un compromis. JTe crois que des juges des cours de com soit adopté. Nous avons e u
cette proposition aura pour résultat d'aider plutôt que de beaucoup de tracas et beaucoup de controverse avec la
nuire au monopole. .Te crois cgue telle qu'elle est, elle a pour Colombie-Anglaise relativement aux fonctions et à la juridic-
effet, bien que, dans le cas dune nouvelle distillerie, elle tion des juges de cours de comté , et subsquemment beau-
donne le pouvoir de permettre la vente d'une certaine pro- coup de diaultés rentivement aux juges de 'la cour
portion de -whisky nouvellement distillé, de donner l'avan- Supérieure. Or je n'ai aucune idée moi-même du nombre
tage à ceux qui se livrent depuis longtemps à cette indus- de districts judiciaires de la province du Manitoba. Mais
trie. Dans un certain sens, elle donne un avantage à ceux s'il doit y avoir une subdivision de l'est et une subdivision
qui s'y livrent actuellement, et en vue des capitaux énormes centrale du district judiciaire de l'est, .cela indiquerait, je
nécessairement placés dans ce commerce, sans quelque crois, que le district de l'est.devrait avoir trois divisions, et
chose dans ce sens, nous aurions virtuellóment la prohibi- en conséquence je suppose qu'il y aura trois juges de cour
tien. Dans le cas actuel, nous traitons cette question d'après de comté pour ce district. L'honorable ministre se rappelle-
des considérations autres que celles que nous appliquons t.il combien il y en a n tout ?
généralement à la fabrication et à la consommati.on des Sir JOHN A. MACDONALD : Je crois qu'il y a quatreboissons; ceci n'est pas une mesure restrictive ou prohibd r me
tive, mais le ministre nous lit que c'est une mesure nygie-
nique, et c'est une mesure tout à fait extrême. M. BLAKE : La distribution de la population a changé

Je nepuis partager l 'opinion de l'honorable ministre tellement qu'il est nécessaire de voir à cee des facilités
lorsqu'il croit que a fbrication du whisky va d.evenir judiciaires soient accordées. A l'origine, naturellement,
parfaite on vertu de ces dispositions. Je crois qu'il se nous avons dûconsiderer la question d e la distance aussi
montre un peu utopiste sous ce rapport, mais il n'y a aucun bien que la question de la population; mais il pourrait se
doute que c'est là le but qu'il se propose au moyen de cette faire qu'il y aurait un remaniement tel que, tout eu tenant
législation. Mais l'un des éléments du perfectionnement compte des centres actuels de po ation, nous, pourrions
est laiconcurrence, et ai vous n'offrez as pquelques facilités donner les facilités voulues. J ours dit que j'attache
éla conurrence, vous aures quelque chose qui ne ressem. beaucoup de poids à la dcision de , a. provinc, bien que
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l'honorable ministre sache que j'ai toujours refusé de me dant les dernières heures de la session-la ville a le droit
considérer comme tenu de l'accepter; d'un autre côté, il me d'être entendue avant que la charte soit amendée. Pour ces
semble que dans notre propre jugement, agissant comme raisons je soulève l'objection dont j'ai parlé.
l'une des deux Chambres du parlement, si nous devons M. CURRAN: En ce qui concerne ce bill, on admettraexercer notre jugement, il n'est guère satisfaisant de nous que les commissaires du havre de Québec sont les meilleursentendre dire que le département de la justice est satisfait, juges de ce qui est nécessaire à la navigation du fleuve queet que nous devons en passer par là. Je suis d'opinion que les autorités municipales. L'honorable député dit que cecil'honorable ministre aurait dû obtenir du département de est un amendement à la charte municipale. Si l'honorablela justice les raisons qui ont convaincu le département de député veut consulter le statut où se trouve cette législationl'opportunité de ce changement, et de nous les soumettre. que nous sommes sur le point d'amender, il verra que cetL'honorable ministre accepte de confiance l'assertion de son article spécial a été introduit au bas d'un acte relativementcollègue; il nous communiue cette assertion et nous à l'aqueduc de Québec. Je suis convaincu que la classedemande de l'accepter de confiance. commerciale de Québec et les commissaires du havre des

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a du vrai dans ce que deux villes, ainsi que la chambre de commerce de Montréal,
dit l'honorable député, mais je crois que l'honorable député approuveront la législation proposée.
sait jusqu'à quel point l'honorable ministre de la justice est SUBSIDES.-DÉPARTEMENT DM CHEMINS DE
prudent lorsqu'il s'agit d'augmenter les divisions. Si je me U E.-D PARE DENTADES CHEMINS DU
rappelle bien, la législature du Manitoba a passé un bill PER.-FRONTIERE D'ONTAIRIO.-PROCÈS DU
pour la nomination de deux juges additionnels de la cour NORD-OUEST.
Supérieure, à part ces deux juges de comté, et après mûre M. BOWELL : Je propose que la Chambre se forme de
réflexion, le ministre de la justice a cru qu'il ne serait pas nouveau en ec:ité des subsides.
justifiable de demander au parlement de pourvoir au salaire M. M[LLS : Il y a une ou deux questions que je désirede plus d un juge de la cour Supérieure; et, après discussion soumettre à la Chambre avant qu'elle se forme en comité desavec le gouvernement provicial, un juge additionnel a été subsides. La première a rapport aux chemins de fer et canaux.ajouté au personnel de a cour Supérieure. La Chambre sait qu'en 1l79 le gouvernement a déclaré

Les résolutions sont lues la seconde fois et approuvées, qu'il était nécessaire à l'administration des affaires publiques,
Sir JOHN A. MACDONALD: Je présente le bill (n° 162) que le bureau des travaux publics fut divisé et qu'il y eut

pour pourvoir au traitement d'un iuge additionnel de cour deux chefs de département au lieu d'un. L'acte pourvoit à
de comté dans la province du Manitoba. la distribution des emplois du département sous deux officiers

distincts. L'un, ministre des chemins de fer et canaux, etLe bill est lu la première fois, l'autre, ministre des travaux publics. Maintenant, je com-
prends qu'en vertu de notre loi actuelle, quels que puissentJUGES DES COURS PROVINCIALES. être les droits de la Couronne, en l'absence de législation,
l'administration des affaires publiques dans ce pays est sou-

le bill suivant est la la deuxième fois, examiné en comité, mises à certaines lois statutaires, et le gouvernement n'a
rapporté, lu la troisième fois et passé: aucun droit privilégié pour administrer les affaires de l'Etat

Bill (n0 161) pour amender l'acte 46 Victoria, chapitre d'une façon autre qu'il est décrété par les diverses lois du
9, intitulé: "1Acte pour pourvoir aux traitements, à la mise parlement. En vertu des dispositions de la loi, il est décrété
à la retraite et aux frais de voyages de certains juges de qu'un ministre des chemins de fer et canaux sera nommé
certaines cours provinciales." ar une commission de la Couronne sous le grand sceau du

NAVIGATION DU SAINT-LAURENT PRES DE du Canada, et j i crois important de savoir si un tel minictre
QUÉ BEC. a été nommé, et si le ministre a été régulièrement nommaé

conformément à la loi.
Sur lecture de l'ordre pour la seconde lecture du bill (no Il est évident, je crois, qu'il ne peut y avoir de ministre

159) pour faciliter la navigation du fleuve Saint-Laurent suppléant de chemins de fer à moins qu'il n'y ait un minis-
dans le havre de Québec et les environs. tre des chemins de for nommé régulièrement. De fait, je

M. LAURIER: Ce bill n'a pas été imprimé en français. crois, que c'est une question douteuse que de savoir s'il peut. Ce y avoir un ministre suppléant des chemins de fer ou non
M. McLELAN: Oui. nommé légalement. Naturellement, en ce qui concerne les
M. LAURIER: Il n'est pas marqué sur le programme sous-chefs de ministères, il y a des dispositions dans divers

comme ayant été imprimé en français. Ce bill affecte les statuts, à l'effet qu'ils peuvent nommer quelqu'un pour les
droits de particuliers dans la ville de Québeo, et ne devrait remplacer pendant leur absence, Je ne vois pas dans notre
pas être adopté.,11 a pour but d'amender la charte de la ville, loi qu'un ministre ait un pareil pouvoir de nommer un col.
qui existe depuis 20 ans. Les autorités municipales n'ont lègue pour remplir les devoirs de sa charge durant son
pas été notifiées d'avoir à présenter leurs objections. Dans absence.
ces circonstances, je crois qu'il ne serait pas juste de procé. Mais c'est ce que l'on fait en pratique. Il peut se faire
der à l'adoption de ce bill. que la loi soit défectueuse sous ce rapport, et je ne soulève

M. McLELAN: Il a été examiné par la chambre de com- pas cette question, mais j'appelle l'attention de la Chambre
. P. Isur le fait que notre loi, telle que je la comprends, ne donnemerce de Québec, par les commissaire du havre et par la à aucun ministre de la Couronne le pouvoir d'entreprendre

chambre de commerce de Montréal, et tous ont approuvé ses l'administration d'un département excepté sous l'autorité
dispositions. d'une lettre patente de la Couronne à cette fin. Il est vrai

M. LAURIER: Je ne discute pas cela. Je sais que dans qu'en Angleterre, un ministre a occupé plus d'une charge
ces occasions, la chambre de commerce adopte une opinion administrative, mais en pareil cas la Couronne a accordé
et la municipalité une autre opinion. L'honorable ministre une lettre patente autorisant le ministre à remplir les
de la marine ignore peut-être ce fait, mais le ministre des devoirs de ces diverses charges, comme dans le cas du due
travaux publics le sait. On a tenté de faire adopter -un bill de Wellington, lorsqu'il a entrepris de remplir les fonctions
semblable à la session de 1884, mais il n'a pas été adopté et de chef de plusieurs départements. Mais il n'y a pas de
cela pour des raisons semblables à celles qui sont maintenant 1 dispositions qui autorisent le premier ministre ou tout autre
données. Lorsque l'on se proposera d'amender la charte de 1 ministre à employer ou à nommer l'un de ses collègues ou
la ville-et l'on tente de faire cela au moyen de ce bill, peu. là lui confier les devoirs d'une charge que la Couronne n'a

M. BLAK
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pas confiée à personne, qui est réellement vacante et qui
est restée vacante depuis plusieurs années. Je crois qu'il
est d'une importance très sérieuse que le gouvernement ait
demandé en 1879 au parlement de légiférer dans le but de
diviser le département pour l'administration plus efficace
des affaires du pays et que ce département ait été sans chef
officiel depuis plus do deux ans.

Nous savons, M. l'Orateur, que la Couronne ne peut agir
excepté par l'entremise d'un ministre responsable, et alors
seulement sous l'autorité de la signature du souverain. Il
est aussi nécessaire que le nom de l'Etat soit attaché au
document en vertu duquel la nomination est faite, et que ce
document porte la signature d'au moins un ministre respon-
sable. Maintenant, en tant que nous pouvons voir par les
renseignements fournis à la Chambre, je no comprends pas
que le prétendu ministre des chemins de fer ait été réguliè-
rement nommé pour remplir les devoirs de la manière pré.
vue par le statut. S'il l'a été, il m'est impossible de voir
pourquoi il devrait être nommé ministre suppléant des che.
mins de fer, une position que la loi ne reconnaît pas for.
mellement. Ayant dit ceci en ce qui concerne cette ques-
tion en particulier, je veux parler d'une autre question, car
je suppose que ce sera la dernière occasion que j'aurai de le
faire, et je le fais pour me plaindre de la conduite du gou.
vernement. Dès le mois de février dernier, j'ai demandé
au gouvernement:

Est-ce l'intention du gouvernement de proposer une législation on
d'inviter le parlement à demander une législation impériale dans le but
de définir la limite de la province d'Ontario au nord et à l'ouest?

Le premier ministre a répondu :
Ce n'est pas l'intention du gouvernement de proposer aucune législa-

tion. La question de savoit s'il est nécessaire de demander une législa-
tion impériale a été prise en sérleuse considération.

A une période plus avancée de la'session, le premier mi.
nistre a informé la Chambre, en réponse à une autre
demande, que c'était l'intention du gouvernement de s'oc.
cuper de cette question pendant la session.

Sir JOHN A. MACDONALD: De traiter cette question.
M. MILLS: De s'occuper de cette question dans tous les

cas. Or, confiant dans cette promesse, je ne pris aucune
mesure relativement à cette question. C'était mon intention
de soumettre une proposition à la considération de la
Chambre, et j'ai été empêché de le faire par les réponses
données de temps à autre par le premier ministre, pendant
la session, jusqu'à ces jours derniers, alors qu'il était trop
tard pour demander au parlement d'agir. L'honorable
ministre a fait ces jours derniers une déclaration qu'il serait
irrégulier de ma part, je suppose, de mentionner.

Sir JOHN A. MACDONALD: Non; ce ne serait pas
irrégulier.

M. MILLS : Je crois que la-réponse que l'honorable mi-
nistre m'a donnée offre un sujet de plainte. Le ministre a
dit que l'on se proposait à la prochaine ses.ion de s'occuper
de la question de la limite occidentale d'Ontario, conformé-
mentlà la décision du comté judiciaire du Conseil privé, et
que la question de la limite nord d'Ontario serait traitée en
même temps que la question de la limite nord de la province
de Québec, une question au sujet de laquelle les opinions
n'étaient pas partagées, je crois-pas de conflit entre la
province de Québec et le gouvernement fédéral, comme il y
en a su au sujet de la province d'Ontario; mais pour le
moment je veux attirer l'attention de la Chambre sur le
rapport du comité judiciaire sur cette question et sur les
conclusions indiquées par ce rapport .

L'honorable ministre a exprimé une opinion qui semble
indiquer qu'il est disposé à accepter les conclusions du
comité judiciaire, en tant qu'il s'agit de la limite occidentale;
mais en tant qu'il s'agit de la limite septentrionale, il répu-
die entièrement cette action. Or je veux, en peu de mots,
attirer l'attention de la Ohambre sur ce qui a été fait par le
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comité judiciaire et sur le rapport qu'il a fait. Il y avait la
question de savoir où la limite occidentale d'Ontario se
trouvait, et si le territoire s'étendant d'une ligne franc nord,
du confluent des rivières Ohio et Mississipi vers l'ouest jus.
qu'à une ligne franc nord de l'angle nord-ouest du lac des
Bois, faisait partie de la province d'Ontario ou de la pro.
vince du Manitoba. La question de savoir à laquelle de ces
deux provinces ce territoire appartenait, dépendait de la
décision du comité, sur les faits qui lui avaient été soumis.
Or le gouvernement fédéral était représenté par son conseil.
Il a consenti à soumettre toute la question de la limite sep-
tentrionale au comité judiciaire, et ce n'est qu'après que le
comité eut été invité à agir en cette matière que le gouver-
nement fédéral a failli a remplir ses engagements envers la
province d'Ontario. Mais le conseil du Dominion a pré-
tendu, et en cela il s'accordait avec les prétentions de la pro-
vince du Manitoba, que la province du Manitoba s'étendait à
l'ouest jusqu'à la ligne méridienne tirée franc nord à partir
du confluent de l'Ohio et du Mississipi. Afin que les remar.
ques du comité soient bien comprises, qu'il me soit permis
de dire que si les prétentions de la province du Manitoba
étaient justes, cela embrasserait non seulement tout le terri-
toire jusqu'à cette ligne au sud de la rivière Albany, mais
aussi une partie considérable du territoire situé au nord de
cette rivière. Dans l'argumentation et la preuve soumise
au comité, les réclamations des gouvernements relativement
au territoire situé au nord de la rivière Albany, contre la.
province du Manitoba, n'ont pas été du tout produites. La
prétention était que le Manitoba s'étendait à l'est jusqu'à
cette ligne méridienne. Le comité judiciaire du Conseil
privé a déclaré qu'il n'allait pas au sud de la rivière
Albany. Il dit que la province d'Ontario s'étend à l'ouest
jusqu'à une ligne tirée franc nord de l'angle Nord-Ouest du
lac de Bois, et qu'elle s'étend au nord jusqu'à la rivière
Albany et la rivière des Anglais, qui coule vers l'ouest jus.
qu'à la rivière Winnipeg.

A qui appartient le territoire situé au nord de cette ligne,
est une question qui aurait pu être débattue entre le Domi-
nion et le Manitoba, mais cette question n'a pas été soulevée;
le gouvernement n'a pas réclamé le territoire situé au nord
de la rivière Albany contre la province du Manitoba, et il
n'était pas possible, en conséquence, pour le comité, ce me
semble, d'en venir à une autre conclusion que celle qu'il
a adoptée d'après la preuve qui lui avait été soumise-que,
tandis qu'il considérait la prétention qu'avait le Manitoba
de s'étendre à l'est jusqu'à cette ligne méridienne au nord
de la rivière Albany, il prétendit qu'il ne pouvait s'étendre
à l'est du méridien de l'angle .nord-ouest du lac des Bois,
sur aucun territoire au sud des rivières des Anglais ou Albany,
car il soutenait que le territoire était la propriété de la pro.
vince d'Ontario. Je suppose que le ministre a lu les argu.
ments et les remarques faites par les membres du comité,
de temps à autres, pendant l'argumentation.

En ce qui concerne une autre question dans cette cause
qui est une question d'une importance immense, le comité
a dit que la limite nord d'Ontario, et sous ce ra pport aussi,
la limite de l'ancienne province de Québec, en vertu de
cette loi de 1774, n'était pas la 49ièmo parallèle. Il a dit
aussi que ce n'était pas la hauteur des terres. Il a exprimé
incidemment une opinion claire et précise-en traitant la
question de la limite nord-sur la question de savoir quelle
était la limite de la province de Québec en vertu de l'acte
de 1774. Ce n'était ni l'une ni l'autre do ces deux limites-
l'une et l'autre était réclamée comm'e étant la limite dé la
province de Québec par le conseil du DBminion et par le
conseil du Manitoba. La preuve a démontré qu'uný ligne
avait été proposée par les Anglais et une par les Français,
lors de la négociation du traité d'Utrecht ; quel que fut
l'endroit occupé par cette ligne, c'était la limite du territoire
de la baie d'Hudson au sud. Je crois que la preuve démon.
trait que c'était quelque part près du 5 lième lar'allèle et
que la province de Québec s'étendait au nord jusqu'à cette
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limite. Je désire attirer l'attention du gouvernement et de qu'les sont distinctes, et que les deux documents soumis
la Chambre sur ce fait, qui a fait une très forte impression au parlement lorsque la loi a été passée pour diviser l'an.
sur les membres du comité, car bien qu'ils fussent d'abord cienne province de Québeen deux provinces, celle du Haut
disposés à soutenir que la limite nord de ce qui avait été la et celle du Bas Canada, démontrent qu'elles étaient tout à
province de Québec, était aussi la limite nord de la province fait distinctes. Le comité judiciaire a recommandé que sa
d'Ontario, ils ont formellement soutenu une opinion con- sentence rarbitrale fût mise en vigueur u moyen d'une
traire avant la conclusion de l'argument, basant leur opi- législation impériale. Le secrétaire colonial a adressé une
nion sur deux documents qui ont été soumis à la Chambre lettre au gouvernement à ce sujet, mais cette lettre est
des communes en 1791, alors que le roi a exprimé son in- restée sans réponse. Une motion a été faite ici demandant
tention d'exercer sa prérogative pour diviser l'ancienne tous les documents; l'honorable ministre a produit cer-
province de Québec en deux provinces: celle du Haut- tains documents conformément à cette motion, mais les
Canada et celle du Bas-Canada. documents qu'il a produits ne contiennent même pas un

Je soumets ces documents pour indiquer où cette ligne accusé de récption de la part du gouvernement relative.
devait être tirée. L'un des documents indique la ligne de ment à la lettre reçue du crétaire colonial. Je trouve
division entre les deux provinces, et l'autre définit la I- une communication du lieutenant-gouverneur d'Ontario,
mite est de la province du Haut-Canada. Le lord insistant pour que l'honorable ministre mette à exécution la
chancelier a attiré l'attention des autres membres du recommandation du comité judiciaire, lui demandant Ra
comité sur le fait que si l'intention de la couronne eût été coopération et proposant qu'un bil fût rédigé à cette fin, et
tout simplement de diviser la province de Québec en deux cette communication n'a jamais reçu de réponse. J'ai des
provinces, il n'y eut ou aucune nécessité de fournir un do. renseignements que je considère comme venant de sourceo
cument pour définir la limite est du Haut-Canada, et un certaines, qui me permettent de dire que plusieurs com.
autre papier pour définir la ligne de division; un seul do- munications échangées depuis n'ont jamais été produites.
cument out pu atteindre ce double but; Mais afin que la Telle est la manière-et c'est ce dont je me plains-dont
Chambre puisse voir l'effet exact de ces deux documents je le gouvernement obéit aux ordres de la Chambre. On
vais les lire. L'un deux est intitulé " Description de la nous fournit des documents qui ne donnent quedes réponses
limite projetée entre le Haut et le Bas-Canada." Cela se imparfaites, donnant à entendre que l'on obéit aux ordres
lit comme suit: de-la Chambre, et l'on nous laisse dans l'ignorance de ce

Oommençant à une borne en pierre sur la rive nord du lac Saint. qui s'est passé.
François, à l'anse située à l'ouest de la pointe au Baudet, à la limite Je crois que j'ai raison de dire que nême la communica-
entre le township de Lancaster et la seigneurie de New-Longueuil, en tion du lieutenant-gouverneur n'a jamais reçu de réponse
suivant cette limite dans la direction nord 34 degrés, à l'ouest à l'angle
occidental de la dite seigneurie de New-Longueil, de l le long de la du gouvernement, non plus que les autres coi
limite nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, se dirigeant au nord 25 munications qui lui ont été soumises par le lieutenantgoti-
degrés à l'est, jusqu'à ce qu'elle atteigne la rivière Ott&wa, pour re- verneurd'Ontario àcesujet. Deplus, jesuis informé de
monter la dite rivière jusqu'au lac Témiscamingue, et de la tôte du dit
lac en traversant le milieu du dit lac jusqu'à son extrémité septentrio- sources certaines que le parlement est actuellement pi t à
nale, et de là franc nord jusqu'à la limite du territoire cédé aux avan-
turiers marchands de l'Angleterre faisant la traite à la Baie-d'Budson.

C'est là la définition de la ligne de division ; elle devait
s'étendre aussi loin que l'ancienne province de Québec
s'étendait, et de là à la limite sud du territoire de la Baie-
d'Hudson. Le document, pour définir la limite Est du Haut-
Canada, qui a été envoyé par sir Henry Dundas aux lords as it, et a empêché d'autres tés de over une
du Conseil, après désignation semblable à une partie de question qui aurait dû être réglée il y a longtemps. Elle a
l'autre document, dit: été traitée avec impartialité il y a longtemps, et elle a été
et une ligne tirée franc nord, jusqu'à ce qu'elle atteigne la lin.te de la traitée de nouveau par le Conseil privé, et cependant, l'ho.
baie d'Hudson. norable ministre propose de différer la règlement final de

Une phrase tout à fait différente, et comme il a été dit cette question jusqu'à une autre année. On devrait s'en
par le comité judiciaire, si l'on n'avait pas eu l'intention de occuper immédiatement, vu qu'il n'y a plus aucune raison
désigner une ligne différente, il n'aurait pas été nécessaire pour discuter.
de soumettre ce document q'l sn n e q se o n o

Y compris tout le territoire à l'ouest et au sud de la dite limite jus-
qu'aux parties les plus reculées du pays connu sous le nom de Canada.

Il est tout à fait évident, d'après les remarques faites par
le comité judiciaire, qu'ils considéraient que la province du
Haut-Canada s'étendait au delà des anciennes limites, de ce
qui était la limite nord de la province de Québec, jusqu'aux
rives de la baie d'Hudson et jusqu'à la rivière Albany.
L'honorable ministre a toujours prétendu qu'il tenait à avoir
une d'cision du comité judiciaire du Conseil privé. Cette
décision a été formellement donnée sur la question qui lui
a été soumise, et incidemment sur l'ancienne question. Il
me semble que cela étant, l'honorable ministre aurait dû
agir conformément à la dépêehe qui lui a été expédiée par
le secrétaire des colonies.

La limite nord de Québec n'a rien à faire à la question.
Nul doute qu'elle se trouve près des rives de la baie d'Hud-
son, où était située l'ancienne limite sud du territoire de la
Baie-d'Hudson, et si l'honorable ministre se propose de la
reculer plus au nord, et de donner à Québec une limite plus
commode et plus naturelle, personne ne s'y opposera.
Mais j'attire l'attention sur le fait que les deux questions
sont tout à fait distinctes; que le comité judiciaire a décidé

I. MILLs

.A six heures, i Orateur lève la seance.

Séance du soir.
M. DAWSON: L'honorable député de Bothwell (M. Mills)

a prétendu avant l'ajournement qu'il était très à propos de
légiférer dans le but de confirmer et d'établir les limites entre
Ontario et le Manitoba et entre le Dominion et Ontario.
Or, je crois qu'il serait très difficile de légiférer sur cotte
question, telle qu'elle est maintenant. La décision du Con-
soeil privé est quelque pei contradictoire on elle-même, et la
limite entre la province d'Ontario et le dominion n'a pas été
mentionnée du tout dans aette décision excepté en ce sens
qu'elle semble confirmer tacitement la limite fixée précé-
demment par les arbitras. L'honorable député de Bothwell,
(M. Millî) a donné à entendre que la limite d'Ontario est
située plus au nord que la limite de la province de Québec.
C'est là une erreur. Les mêmes documents qui reculent la
limite d'Ontario vers le nord, reculent aussi la limite de
Québec vers le nord. Elles se trouvent également au nord.
Quel que soit l'endroit occupé par la limite d'Ontario, la
limite de Québec so trouve dans la même latitude. L'article
10 du traité d'Utrecht dit:
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Mais il est entendu de part et d'autre, de fixer dans le cours d'une

année, par l'entremise de commissaires devant être nommés par chacune
des parties, la limite qui doit être fixée entre la dite baie d'Hudson etles
endroits appartenant aux Français, et défense sera faite aux sujets anglais
et français de franchir la dite limite par terre ou par mer.

Ceci démontre clairement qu'il y avait quelque point à
l'intérieur à partir de la baie d'Hudson, qui formait la limite
entre les Anglais et les Français. Ceci est clairement établi
par le traité d'Utrecht; mais par après, dans les commia-
sions données aux gouverneurs, une longue série de com.
missions, on parle d'une ligne comme étant la limite de la
baie d'fHudson, dont il est parlé précédemment comme étant
la rive de la baie d'Hudson. La limite de la baie d'Hudson
et. la rive de la baie d'Hudson sont des choses différentes.
Voici une description qui a fait autorité pendant longtemps,
de 1791 à 1838:

Suivant la dite limite dans la direction du nord, 34 degrés à l'ouest,
jusqu'à l'angle occidental de la dite seigneurie de New Longueuji, de là
le long de la limite nord-ouest de la seigneurie de Vaudreuil, se diri-
geant vers le nord 25 degrés à l'est, jusqu'à ce qu'elle atteigne la ri-
vière des Outaouais pour remonter la dite rivière jusqu'au lac Témisca-
mingue; et laquelle dite province du Bas-Canada est aussi bornée par
une ligne franc nord de la tête du dit lac jusqu'à ce qu'elle frappe la
rive de la baie d'Hudson.

Il est évident, d'après le traité d'Utrecht, que la limite
de la baie d'Hudson, telle qu'y mentionnée, n'était pas la
rive de la baie d'Hudson. Il est également évident que la
commission subséquente du 1er nars 1838, donnée au comte
de Durham, portait la limite aux rives de la baie d'Huson.
Mais elle portait aussi la limite de Québec à la rive de la
baie d'Hadson ainsi que la limite de la province du Haut.
Canada. Quant à ce qui concerne la décision récente du
Conseil privé, je crois qu'elle peut être interprétée de plus
d'une manière. Je vais en lire une partie Voici comment
elle décrit la limite:

Le long de la ligne mitoyenne de la rivière, par laquelle les eaux du
lac Saint-Joseph se déchargent, jusqu'à ce qu'elle atteigne une ligne
tirée franc nord du confluent des rivières Ohio et Mississipi, qui forme la
frontière est de la province du Manitoba.

Or cette décision dit que la limite occidentale de la pro-
vince d'Ontario et la limite entre le Canada et les Etats-
Unis jusqu'au lac des Bois et à partir de l'angle nord-ouest
du lac des Bois, une ligne tirée franc nord, jusqu'à ce qu'elle
frappe la rivière Winnipeg ou la rivière des Anglais selon le
cas, puis suivant la rivière des Anglais, et en faisant la limite
entre Ontario au sud et le Manitoba au nord. Il y a deux
actes de cette Chambre, l'un décrivant la limite de Kéwatin
et l'autre décrivant les limites de la province du Manitoba.
Les deux sont essentiellement les mêmes. L'un décrit la
limite orientale du Kéwatin et la limite occidentale d'Onta-
rio, et l'autre décrit la limite orientale de la province agran-
die du Manitoba et la limite occidentale d'Ontario. En con-
séquence, il est tout à fait évident que dans le cas de deux
provinces séparées par une ligne tirée franc nord, l'une des
provinces ne peut se trouver au nord ou au sud de l'autre.
Cette décision du Conseil privé décrit la province du Mani-
toba, comme se trouvant au nord de la province d'Ontario.
En ceci elle outrepasse tout simplement deux actes du par-
lement qui ont figuré pendant longtemps dans le statut.
Comme je l'ai dit, elle donne d'abord le territoire en litige
à Ontario et termine en le redonnant au Manitoba. Elle
dit :

Une ligne tracée franc nord du confluent des rivières Mississipi et
Ohio, qui forme la limite est de la province du Manitoba.

Le gouvernement d'Ontario ignore la décision du Conseil
privé et nous demande de passer un acte pour l'annuler en
partie. Ce n'est certainement pas là se conformer à la dé-
cision du Conseil privé. Or, je crois qu'en toutes circons-
tances, si je puis exprimer une opinion à ce snjet, il est tout
à fait à désirer que ces limites soient fixées une fois pour
toutes, de façon à ce qu'il ne puisse s'élever de doutes sur
cette question. La question est maintenant plus mêlée que
jamais, et vu que nous sommes entrés dans ce dédale, je crois
que toute la question devrait être reprise à la prochaine

session et renvoyée de nouveau au comité judiciaire du
Conseil privé. Lorsqu'elle a été soumise au Conseil privé,
en premier lieu, l'une des parties seulement a été entendue.
Le gouvernement d'Ontario a été représenté avec talent et
éloquence; il avait les cartes, les rapports les plus élaborés,
et des avocats qui ont présenté sa cause avec talent et invo-
qué toutes les circonstances qui étaient de nature à faire
prévaloir leurs opinions sur ce point. Le gouvernement
fédéral avait pour avocats des gens qui n'étaient que très
peu au fait de la question et qui n'avaient que très peu do
temps pour se renseigner sur ce point. Le gouvernement
d'Ontario avait fait écrire des volumes pour exprimer ses
vues sur la question, tandis que le gouvernement fédéral
n'avait absolument rien. Il est évident que la décision dit
Conseil privé a été rendue à la hàte. Elle donne le terri-
toire en litige aux deux parties et outrepasse deux actes di
parlement.

Dans ces circonstances, je crois que la Chambre serait
justifiable de renvoyer de nouveau toute la question au gouw
vernement impérial, avec une requête demandant que la
question soit rouverte du commencement à la fin, jusqu'à ce
que l'on puisse obtenir une décision à l'abri de toute attaque.
Puis il y a la question des titres des sauvages sur les terres,
qui appartient aussi à la question des limites. Si j'en avais
le temps, je pourrais démontrer qu'il y a 200 ans les titres
des sauvages ont été reconnus par le gouvernement-non
une espèce de quasi-titre, ne leur confiant qu'une espèce de
droits, mais un titre qui leur donnait un droit réel de pro.
priété ; que des titres ont été obtenus d'eux pour de
grandes étendues de propriété, et que ces titres étaient
rédigés de la même manière que le serait maintenant un
titre transférant d'une personne à une autre une propriété
en propriété libre. Il y a un acte de vente de 1684, en
vertu duquel les droits des sauvages sont reconnus par le
souverain alors régnant, et cet acte a été confirmé en 1763,
alors qu'un acte impérial a été passé et lorsque la proclama.
tion de 1763 a été lancée, lequel acte confirme le droit des
sauvages au sol. Il serait intéressant de démontrer comme
quoi cette proclamation est encore en vigueur, il serait très
intéressant de rappeler comment le gouvernement impé.
rial interprétait lacte qu'il a passé. Tout cela pourrait
être fait. Dès 1792, des traités ont été conclus avec les
sauvages du côté du Canada, où l'on obtint d'eux les titres
de grandes étendues de territoire qu'ils ont cédé en propriété
libre au gouvernement impérial. Je sais qu'une décision a
été rendue dernièreient, je ne sais pas dans quel senu;
nous ne l'avons pas encore vue; mais je m'imagine qu'il
est très probable qu'ell a -comme bon nombre d'autres
décisions, été rendue sans qu'on ait obtenu des renseigne-
ments complets sur la question. Je crois qu'il peut être
clairement établi que la propriété du sol appartenait aux
sauvages et que ce fait a été reconnu et par le gouverne.
ment des Etats-Unis et par le Canada.

M. TROW : Je connais un peu ce discours. C'est une
vieille rengaine que nous avons entendu répéter souvent.
Je crois qu'il est tout à fait déplacé de la part de l'honorable
député de prêcher l'opportunité de nommer une commis.
sion sur une question qui a été réglée par le Conseil privé.
Après que les deux parties en sont arrivées à une entente,
je ne vois pas pourquoi on ramène cette question sur le
tapis.

M. DAWSON: C'est l'honorable député de Bothwell
lui-même (M. Mills) qui l'a ramenée sur le tapis.

M. LAURIER: Il y a une autre question sur laquelle je
crois qu'il est de mon devoir d'attirer l'attention du gouver-
nement. C'est une question affectant le soulèvement récent
dans - les territoires du Nord-Ouest. Il y a aujourd'ui,
comme chacun le sait, un très grand nombre de prisonniers
enfermés à Régina. Je crois qu'il y a entre 40 et 60 pri-
sonniers métis, et je ne sais combien de sauvages. Or, je ne
puis concevoir que le gouvernement ait l'intention de faire
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subir un procès à chacun de ces prisonniers, et je ne puis
concevoir qu'il puisse être de l'intérêt public de le faire.
Naturellement, je comprends que le gouvernement tienne à
faire respecter la loi, mais ce que je veux soumettre au
jugement du gouvernement et de cette Chambre c'est la
question de savoir si l'on ne vengerait pas suffisamment la
loi en se bornant à faire le procès des chefs de la révolte.
Que les chefs, à quelque race qu'ils appartiennent, que ce
soient des blancs, des peaux-rouges ou des sang-mêlé, soient
appelés à répondre de leurs actes, qu'on leur permette de se
défendre et que le pays décide la question soulevée entre
eux et la couionne. Que ceux-là aussi qui se sont rendus
coupables de crimes contre le droit commun, quels que
soient leur rang cu leur position sociale, subissent leur
procès. Mais ceci ne devrait pas s'appliquer à ceux qui au
lieu de conduire les autres comme chefs, ont été conduits eux-
mêmes, s'ils n'ont commis aucune offense contre le droit
commun.

Je ne discuterai pas de nouveau les causes de la rébellion.
Je crois que cela n'est ni nécessaire ni opportun, et ce n'est
pas même nécessaire pour les fins de la question que je sou-
lève maintenant, mais quelles qu'aient été les causes de la
rébellion, je prétends que ceux qui n'ont pas conduit les
autres, mais qui ont été conduits, ceux qui ont tout simple.
ment pris les armes sous l'impulsion du moment, des soldats
qui ont combattu et qui ont é,é faits prisonniers pendant le
combat, no devraient pas être forcés de se défendre, et si la
cause de cette insurrection est telle qu'expliquée l'autre
jour par le gouvernement, lors de la discussion à ce sujet, si
elle n'est pas due à des griefs dont souffraient les Métis,
mais si ces derniers ont été égarés par Louis Riel ou autres
hommes mal inspirés, cette assertion entraînerait l'argu-
ment, et non seulement l'argument, mais encore la conclu-
sion que ceux qui ont été trompés no devraient pas être
soumis à un procès.

Sous ce rapport les Etats-Unis nous ont donné un exem-
ple digne d'être suivi. Il ont eu à repousser l'insurrection
la plus formidable qui ait jamais eu lieu dans le monde
entier, et ce n'est qu'après une guerre de quatre ans, après
des désastres innombrables, après que des millions de dollars
eurent été dépensés, après que des centaines de mille vies
eurent été sacrifiées que la cause nationale a triomphé. La
révolte a éclaté en avril 1861, et ce n'est qu'en avril 1865
que les armées du sud ont été obligées de se rendre. La
capitulation do l'armée du général Lee a ei lieu le 9 avril,
et moins de diç mois après, le 29 mai, le président des
Etats-Uunis a lancé une proclamation qui était presque
universelle dans ses effets. Je puis la citer avec un certain
à propos dans le cas actuel, mais je me bornerai à en citer
quelques mots. Après avoir exposé les causes de la guerre,
le président s'exprime comme suit :

En conséquence, afin que l'autorité du gouvernement des Etats-Unis
puisse être restaurée, et que la paix, l'ordre et la liberté puissent être
rétablis, je, Andrew Joboson, président des Etats-Unis, proclame et
déclare que j'accorde par les présentes, à toutes les personnes qui ont
participé directement ou indirectement à la rébellion, excepté celles qui
sont ci-apres mentionnées, l'amnistie et le pardon, avec restauration de
tous droits de propriété, exceptó dans les cas où des procédures légales
auront été instituées, en vertu de lois des Etats-Unis qui pourvoient à la
confiscation de la propriété des personnes ayantpris part àune rébellion ;
à condition cependant que toute telle personne signera le serment (on
l'affirmation) suivant, et tiendra désormais une conduite strictement
conforme à ce serment; lequel serment sera enregistré pour être conservé
en permanence et sera de la teneur et à l'effet suivant, savoir:

Vient ensuite le serment, puis les exceptions. Les der-
nières sont au nombre de quatorze. Il est inutile de les citer,
mais elles s'appliquent toutes à des personnes qui ont agi
comme chefs de l'insurrcction, comme officiers civils et mili-
taires, etc., mais l'amnistie pleine et entière est accordée à
la masse de ceux qui ont pris part à la rébellion, à l'excep.
tion dos chefs. Il faut admettre que c'était là un acte sage
et humain. C'était un acte humain en lui-même. C'était
un acte de sagesse, parce qu'il rendait les droits de citoyen-
neté à toute la population du Sud; cela a permis immédiate.

M. LAmuER

ment aux amnistiés de s'appliquer à reprendre leur position
comme citoyens des Etats-Unis, et nul doute qu'il a contribué
aussi en grande partie à ramener dans le coeur de ces gens
l'amour du gouvernement national que quatre années de
guerre avait fait disparaître. Ceci est un exemple qui, je
crois, devrait être suivi dans les circonstances actuelles. De
plus, si, pour des raisons qui lui sont personnelles et que je
ne discuterai pas pour la moment, le gouvernement ne croit
pas qu'il soit opportun d'accorder l'amnistie à ceux qui sont
maintenant emprisonnés et qui n'ont pas agi comme chefs
do l'insurrection, je suis d'avis que, dans tous les cas, ils
devraient«être élargis et renvoyés dans leurs demeures-sans
être acquittés, ni graciés, qu'ils restent responsables devant
la loi et que leur conduite future réponde de leur amnistie
à l'avenir. Je crois que cette conduite serait sage et poli-
tique. Nous savons qu'en outre d'autres considérations, ce
serait folie de croire qu'un nombre assez considérable
d'hommes puissent subir un procès d'où peu dépendre leur
vie. Ce serait épouvantable que d'établir en ce pays ces
assises sanglantes, et nous savons que le district est dans la
détresse et que les familles ont grand besoin de l'aide de
ceux qui gagnent leur pain. Je ne désire pas discuter cette
question, mais je fais cette déclaration, qui je l'espère sera
prise en sérieuse considération par le gouvernement. Ce
serait une politique à la fuis sage et humaine que de ren-
voyer ces hommes à leur demeure, de les rendre à leurs
familles, et je crois que cela ferait renaître dans le cœur de
ces hommes l'amour du pays et la fidélité aux institutions
qui nous gouvernent.

M. BERGERON: Je partage en grande partie l'opinion
exprimée par mon honorable ami de Québec-Est (M. Lau-
rier), et j'irai un peu plus loin; je demanderai au gouverne-
ment, comme une question de justice, s'il peut répondre en
cette Chambre à une question qui a été posée dans l'autre
Chambre par l'honorable M. Trudel, et que je trouve sur le
programme :

Le gouvernement a-t-il pris se considération la question de savoir s'il
ne serait pas mieux, dans l'intérêt de la justice, de modifier la loi de
manière à offrir aux personnes impliquées dans la révolte du Nord-
Ouest un procès devant un jury composé de douze de leurs co-sujets,
comme ce droit est conféré à chaque sujet de Sa Majesté par le droit
commun de l'empire britannique?

On me dit que Riel et tous ses compagnons de révolte
doivent être jugés par six jurées, et je vois par les journaux
que ce seront des jurés de langue anglaise. Je ne veux pas
dire si Riel est coupable ou non; c'est là une question qui
sera discutée devant le tribunal ; mais ce serait un acte de
haute justice, on tant qu'il s'agit de la province de Québec,
et il serait très satisfaisant pour chacun, que Riel soit cou-
pable ou non, de savoir qu'il sera jugé par un jury mixte de
douze hommes, comme cela se pratique dans la province de
Québec, par des hommes qui le connaissent et qui sont
compétents à rendre leur jugement dans la cause soumise au
tribunal. Je ne sais pas quelle îéponse a été donnée à M.
Trudel au Sénat; mais je serais très heureux que le gouver-
nement pût modifier la loi dans le sens uoj 1ai indiqué.

Je vois dans un journal publié à Montréal, La Prese,
au sujet du procès de Riel, l'énoncé que le gouvernement a
lancé une proclamation par laquelle, dans l'acte de 1881,
concernant les territoires du Nord-Ouest, le gouvernement
a le droit d'appliquer aux territoires des lois qui ont été
antérieurement adoptées par le parlement du Canada; et
une simple proclamation est suffisante pour obtenir ce ré-
sultat et donner un effet rétroactif aux lois. Je ne sais pas
si cela est exact, et je serais très heureux que le gouverne-
ment fît une réponse à ces deux questions. En ce qui con-
cerne le sentiment du peuple, il est très indifférent au sujet
de la question de savoir quel sera le verdict. C'est une
question de droit, et comme matière de justice, il serait très
satisfaisant que ces hommes fussent jugés d'après les lois
d'Ontario et de Québec, et ce serait une grande consolation
pour ceux qui s'intéressent à eux.
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Sir HECTOR LANGEVIN: L'honorable député de Qué.

bec-Est dit que nous devrions intervenir dans le procès de
ces hommes-Riel et les autres-dans les territoires du
Nord-Ouest.

M. LAURIER: Je n'ai pas parlé de Riel.
Sir HECTOR LANGEi'IN': L'honorable monsieur a

parlé des chefs, et je pense que Riel est un des chefs.
M. LAURIER: J'ai dit que ceux qui n'étaient pas chefs

ne devraient pas subir de procès.
Sir HECTOR LANGEVIN : J'ai compris les remarques

de l'honorable député. il désire que le gouvernement
intervienne dans ces procès. Il établit une distinction
entre les chefs et ceux qui ont commis des actes contre le
droit commun, comme il appelle la chose, et les soldats qui
dans la chaleur du mouvement, ont pris les armes et ont
été induits en erreur par Riel; il pense que ces derniers
ne devraient pas être mis en accusation. Il s'agit de
savoir comment distinguer ces hommes. Quels sont les
chefs et quels sont ceux qui ne le sont pas? Quels sont
ceux qui ont commis des actes contre la paix du pays?
Quels sont ceux qui ont commis des meurtres ou d'autres
offenses, et quels sont ceux qui n'en ont pas commis ? Tous
ceux qui ont combattu contre les troupes de Sa Majesté, au
Nord-Ouest, ne sont pas à Régina pour 3 subir leurs procès.
Un grand nombre d'entre eux ont été remis en liberté
immédiatement, et sont dans leurs foyers. Naturellement,
d'autres sont tombés sur le champ de bataille; d'autres ont
été blessés; et un certain nombre de ces derniers ont été
trouvés sur les champs de bataille par nos troupes, qui en
ont pris soin et les ont conduits aux shôpitaux, et ils sont
soignés comme nos propres soldats. C'est un fait positif.
Je suis heureux qu'il en soit ainsi, car cela démontre que,lorsque la bataille est terminée, l'humanité reprend ses
devoirs comme auparavant.

Mais la question de savoir qui a été le chef. dans ces
troubles, qui a commis une grave offense-un meurtre, par
exemple-et la question de savoir si un homme est coupable
ou non, sont des questions qu'il ne nous appartient pits de
décider. C'est aux tribunaux du pays de décider la question.
C'est la raison pour laquelle vous n'avez pas vu les gens
jugés d'après la loi martiale. Ils doivent être jugés par les
autorités civiles et en vertu des lois du pays. Je ne pense
pas qu'il soit dans l'intérêt de ces hommes qui doivent subir
leur procès, ni dans l'intérêt de la paix du pays, ni dans
l'intérêt de qui que ce soit, que nous intervenions dans une
affaire de ce genre. Nous devrions seulement intervenir
pour voir à ce que les accusés aient un procès convenable et
impartial. C'est leur droit et c'est ce que le gouvernement
a l'intention de leur assurer, et ce qu'il s'est proposé dès le dé-
but-voir à ce que ces hommes, depuis Riel jusqu'au dernier,
aient un procès convenable et impartial. Or, quant à la
question de savoir si ces gens devraient être renvoyés chez
eux, et si l'on devrait leur pardonner, elle viendra plus tard.
Le pouvoir d'accorder le pardon existe toujours, et l'on peutl'exercer en tout temps, tant que la sentence n'a pas étéexécutée; partant, la question du pardon viendra plus tard.
La cour décidera d'abord 1i les accusés sont coupables ou
non. S'ils sont trouvés coupables d'un crime odieux, lasentence de la cour sera exécutée. Le pouvoir de pardonner
existera toujoursa; il doit être exercé avec cette humanité
qui a toujours guidé le gouvernement de ce pays, qu'il fût
conservateur ou libéral. Dans ces circonstances, je ne pense
pas qu'il soit dans i'intérêt du pauvre peuple que l'on adopte
une ligne de conduite comme celle qui a été suggérée. Je
dis " ce pauvre peuple," car ces gens, qu'ils soient coupables
ou non, seront toujours dignes de pitié quand ils seront
appelés à subir leurs procès.

Je n'ai pas besoin de consulter mes collègues pour dire
que ce gouvernement, ni plus ni moins que tout autre gou-
vernement, n'a pas donné à entendre quil fut disposé à se
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montrer cruel envers une partie quelconque de la population
de ce pays. Nous comprenons notre position. Nous l'avons
comprise l'autre jour, quand nous avons 4:4 obligés de
demander aux volontaires des différentes provinces de se
rallier autour du drapeau de ce pays et d'aller défendre le
Nord-Ouest contre les déprédations de ceux qui avaient pris
les armes et usurpé l'autorité de la Reine. Nous avons
regretté d'être obligés de venger la loi; mais c'était notre
devoir; c'était une des obligations auxquelles nous aoumet-
tait notre position, et nous avons été appuyés par une majo.
rité con.idérable de cette Chambre et par les deux côtés de
la Chambre, parce qu'ils comprenaient l'un et l'autre que la
première chose à faire était de rétablir la paix.

Relativement à la suggestion faite par l'honorable député
de Beauharnois (M. Bergeron), il ne serait guère raison.
nable aujourd'hui de changer la loi du pays dans le but de
juger ces hommes ou d'autres hommes quelconques. La
loi du pays est écrite dans les statuts. S'il y avait un chan.
gement, il pourrait arriver que ce fût pour le mieux ou
pour le pire. Pourquoi modifierions-nous la loi? La loi
sera appliquée avec justice, et bien qu'il n'y ait que six
jurés, ces jurés doivent être choisis absolument comme nous
les choisissons dans d'autres parties du pays. Le prison.
sonnier, tout comme la couronne, ara le droit de recusa.
tion. Partant, nous ne devons pas craindre que le jury
soit trié subrepticement. Il n'y aura lien de ce genre; il
y aura justice et franc jeu, et quand le procès sera terminé,j'espère que les honorables députés pourront dire que, bien
que nous soyons obligés de voir à ce que la loi soit exécutée,
chaque fois que nous avons été en état de recommander le
pardon, le pardon a été accordé.

M. BLAKE: Je regretterais de dire une seulo parole qui
ajoutât aux embarras et aux responsabilités du gouver.
nement, dans les circonstances actuelles ; mais je ne puis
m'empêcher de dire, au sujet des remarques du ministre
des travaux publics, qu'il n'a pas répondu à la question de
mon honorable ami, le député de Québec-Est (M. Laurier).
De fait, il a admis que mon honorable ami avait raison de
faire l'énoncé qu'il vient de faire. Mon honorable ami a
fait remarquer le grand nombre de gens qui, en tant qu'on
peut le voir par les procédures qui nous sont soumises,devaient subir un procès; puis il a exprimé ses opinions
sur le sujet. L'honorable ministre des travaux publics lui
répond en disant qu'il ne doit pas supposer que tous ceux
qui ont pris les armes aient été faits piisonniers et qu'ils
doivent subir un procès. En conséquence, l'on a exercé
une discrétion au sujet des personnes qui devront subir un
procès. Qui a exercé cette discrétion ? L'honorable mi-
nistre dit que le gouvernement ne peut exercer aucune dis-
crétion; maie l'exécutif ou quiconque est chargé de la res-
ponsabilité d'administrer la justice a dû exercer une dis-
crétion quelconque relativement à ceux qui devaient être
pris et à ceux qui l'ont été. Or, j'ai cru de mon devoir,j'ai cru que c'était un devoir public-bien que je connusse
que des considérations politiques d'une nature peu impor-
tante auraient pu m'empêcher de la faire--j'ai cru, dis-je,
de mon devoir de dire, au sujet de la ligne de conduite
suivie par le général Middleton, relativement aux prison-
niers qu'il a faits, que, dans mon opinion, il avait agi
sagement en relâchant ces prisonniers. En tout cas, il
m'est tout à fait impossible, au .noyen des renseignements
que fai pu recueillir, de mg former une idée de la cause
d'un seul de ceux qui sont dans la prison de Régina; je
veux parler des prisonniers ordinaires. Il peut arriver que
l'on ait en de bonnes raisons-je ne dis pas qu'il n'en existe
pas-d'arrêter et de juger chacun de ces prisonniers. La
seule chose qui, d'après moi, rend cela improbable, c'est
leur grand nombre; car il est difficile de concevoir-j'espère
que ce n'est pas le cas -que tant d'hommes aient été res-

p sables au haut degré dont a parlé mon honorable ami,ledéput de Québec, au degré de chefs; mais je crois qu'ils
ont violé grossièrement la loi.
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Mais ce que je désire faire remarquer, c'est que le mi- le parlement, quand mous n'avons aucune occasion de les

nistre des travaux publics a dit, en effet, qu'une discrétion examiner, sont répréhensibles pour cette raison. Je prétends
avait été exercée; qu'un grand nombre de ceux qui ont pris que nous devrions modifier cette manière d'agir; que nous
part au soulèvement n'ont pas été arrêtés, et, partant, il a devrions faire des efforts énergiques pour nous occuper d'un
admis qu'une discréti >n doit être exercée. Et la question plus grand nombre de propositions financières dans les pzin-
posée par mon honorable ami le député de Québec est celle- eipales estimations et de réduire à un minimum ces estima-
ci: sur quel principe devrait être exercée cette discrétion tions supplémentaires qui sont imprévues, à l'époque où l'on
au sujet de laquelle il a exprimé des opinions dont nous fait les principales estimations, au lieu d'attendre simple-
devons tous partager, je pense, l'esprit général, savoir: que ment à la fin de la session, alors quenous ne pouvons pas ex-
ceux dont nous devons nous occuper, sont ceux qui sont aminer les choses comme nous le pourrions au commence-
sciemment coupables, qui sont réellement criminels et chefs, ment de la session. Je prétends qu'il importe on ne peut plus
qu'ils soient sauvages, métis ou blancs, doivent être jugés que vous a7ez aussi peu d'estimations supplémentaires que
plutôt que leurs malheureux partisans qu'ils ont trompés.? possible, d en avoir un grand nombre, et que vous présen-

C'est là tout ce que je désire dire sur cette question qui, tiez vos estimations dans les premiers jours de la session.
naturellement, est délicate et difficile; et à propos de Quant à cette estimation particulière, j'ai dit, et l'énoncé
laquelle je sens que le gouvernement a une grave responsa- n'a pas été contredit de l'autre côté, que je comprenais que
bilité et à propos de laquelle il y a des sentiments divers l'on préparait cette estimation depuis un grand nombre de
dans différentes parties du pays ; mais je ne croyais pas jours, de fait, elle était imprimée, mais que l'honorable
qu'il était courageux de ma part de quitter cette Chambre ministre ne voulait pas la déposer sur le bureau de la
sans avoir dit un mot dans le sens général dans lequel j'ai Chabre. Cela ajoute à la faute. Je crois qu'il aurait dû
parlé. en être ainsi, s'il n'en a pas été ainsi; je crois qu'il en a été

Je désire maintenant dire un mot ou deax sur quelques ainsi ; mais si l'estimation n'a pas été préparée ni imprimée
autres sujets, car je n'aurai pas l'occasion de parler de nou- avant aujourd'hui, pourquoi ne l'a-t elle pas été ? Je crois
veau sur cette question particulière. D'abord, je désire dire que ce contrôle parlementaire raisonnable qui devrait exister
que, dans mon opinion, la proposition que vous quittiez le sur les dépenses publiques, est presque neutralisé par la
fauteuil ce soir, au sujet de ces nouvelles estimations dé- ligne de conduite que l'on a adoptée dernièrement, surtout
montre, d'une manière très evideute, que le gouvernement pendant cette session.
du jour a négligé son devoir. Je maintiens que nous sui- Puis l'honorable ministre des chemins do fer propose que
vons un système d'administrer les finances de ce pays, en nous nous réunissions en comité ce soir sur les réiolutions
tant qu'elles sont contrôlées par une surveillance parlemen- relatives aux chemins de fer. Naturellement, je ne me
taire, qui rend tout à fait impossible, même pour le parle- propose pas de discuter en détail les résolutions relatives
mont, et encore plus pour le pays, l'intelligence de la nature aux chemins de fer ni de parler spécialement d'une ligne de
de nos engagements annuels. A cette tin, il est essentiel chemin de fer ; mais je profite de l'occasion pour appeler
qu'à une cortaine époque vous examiniez nos comptes en l'attention sur ces résolutions comme étant une partie des
génral-nos engagements d'un côté et nos recettes de grands engagements financiers que l'on nous demande
l'autre. Un financier, qui n'est autre que M. Gladstone, a d'approuver à cette phase de la session. Dans les premiers
énoncé souvent cette proposition qu'il est tout à fait impos. jours de la session, dès le 6 février, je pense, j'ai obtenu un
sible pour un parlement, et encore plus pour la société en ordre de cette Chambre pour copies de tous les documents
général, d'avoir une intelligence raisonnable de leur devoir se rattachant aux demandes d'aide faites par les chemins de
en ce qui concerne les propositions financières qui affectent fer. Je me suis convaincu qu'elles étaient nombreuses et
tout le pays, ou de dire dans quel état se trouve le pays, à qu'elles devaient être l'objet de l'examen attentif de ce par-
moins que, dans le sens général du mot, nous n'ayons qu'un lement. Ce rapport a été produit avant-hier, dans la soirée,
seul budget, au lieu d'en avoir trois ou quatre. cinq mois après que j'eusse obtenu l'orßre, et le jour suivant,

Eh bien 1 nous avons contracté l'habitudo d'avoir des esti- l'on a fait des propositions au sujet d'un grand nombre de
mations supplémentaires, et dans la position où nous som- chemins de fer. J'en ai oublié le nombre.
mes, il peut arriver que quelques estimations supplémen-
taires soient nécessaires. Mais le montant de nos estima- Sir RICHARD CARTWRIGHT: Dix-sept.
tions supplémentaires augmente; on retarde de plus en plus M. BLAKE: Environ dix-sept chemins de fer dans les
de les présenter, et cette année, je pense, vous avez déjà eu propositions du ministre des chemins de fer et un chemin
trois estimations supplémentaires. Nous avons eu une deux- de fer ou deux dans les estimations supplémentàires qui
ième estimation supplémentaire, qui a été présentée il n'y a nous sont maintenant soumises-soit, environ dix-huit ou
que peu de temps, et, peu après, on l'a examiné en comité. dix-neuf subventions pour chemin de fer. Or, la masse de
puis, à une heure, ce matin, on présente de nouvelles esti- documents qui ont été présentés avant hier, dont la plus
mations supplémentaires pour plus de 83,000,000, et à 5J grande partie portent la date de 1884, comprennent 850
heures, le même soir, on nous a demandé de les exa. pages, format papier-ministre. Je suppose que personne
miner en comité, et l'on nous demande de les adopter le ne les a examinés, si ce n'est moi, et j'avoue que je n'ai pas
jzur qui suit, en réalité le dernier jour de besogne de la pu les analyser de façon à pouvoir en tirer les conclusions
bhambre. Or, en ce qui concerne cette estimation, rien ne d'une façon intelligente. Dans ces circonstances, je n'ai
s'est opposé à ce qu'elle nous fût présentée il y a longtemps; pas besoin de dire qu'il est absolument impossible de dis-
et vous remarquerez que ces diverses estimations contion. enter ces propositions financières d'une façon intelligente,
nentquelquefoisdes appropriations pour des choses analogues, et cela, parce que le gouvernement a décidé d'ajourner
et qu'elles devraient être examitées on même temps; mais au l'époque où il aurait dû donner le renseignement à la
lieu de cela, on nous demande de voter une de ces estimations, Chambre à la veille ou à l'avant veille de la prorogation de
et aussitôt que cela est fait, une autre arrive et l'on nous la session. Partant, ces propositions ne seront pas discutées
demande de nous occuper d'une autre partie d'une question d'une façon intelligente dans la présente circonstance, parce
qui aurait dû être discutée en même temps. Et puis, si vous qu'une discussion intelligente est impossible. Il peut arriver
considércz le montant élevé de ces estimations-la somme naturellement, qu'un deputé à qui le chemin de for dans
de la nuit dernière s'élevaità près de 84,500,000, c'est-à-dire, lequel il est intéresseé ou qui traverse sa localité soit très
l'estimation présentée par le ministre des chemins de fer, familier; mais la plupart des députés ne connaissent pas
tout comme celle que nous sommes sur le point de discuter très bien ces chemins do fer, et il est impossible, sans étudier
-je dis que des propositions financières de ce genre, faites les documents et sans avoir le temps de constater après
juste au moment où nous sommes sur le point de proroger cette étude, quels faits on ont été omis, il est tout à fait im.

M. BLAXE
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possible, dis-je, que nous puissions exercer un jugement in-,
telligent sur l'opportunite de ces différentes su ventions.
Je répéterai, au sujet de ces propositions, ce que j'ai dit
relativement aux estimations supplémentaires, que le con-
trôle parlementaire sur les dépenses publiques devient
presque inutile quand l'on a recours à ce système. Je
remarque que plusieurs de ces chemins de fer sont des
chemins de fer politiques.

Dans plusieurs cas, l'on propose d'augmenter des subven.
tions qui, d'après ce que l'on nous a annoncé, étaient suffi-
santes quand l'on a demandé au parlement de les accorder.
Je remarque que ces subventions sont en grande partie
favorisées par les membres du parlement qui y sont peut.
être intéressés. Il y a quelque temps, l'on a demandé un
état,-mais il n'a pas été produit-des noms des membres
du parlement intéressés comme directeurs et actionnaires
aux différents chemins de fer; ce serait un document inté-
ressant, mais ce renseignement ne nous est pas fourni. Dans
ces circonstauces, il est très indifférent que l'honorable pre-
mier ministre propose de prendre, je ne saurais dire la dis-
cussion, mais la décision de cette Chambre sur ces proposi-
tions. Je n'ai pas du tout l'intention de m'opposer à ce
qu'il fasse ces propositions aujourd'hui ou plus tard, car, à
cette phase avancée de la session, il est impossible que nous
ayons une discussion intelligente, dans les circonstances dont
j'ai parlé. Mais j'ai cru raisonnable de saisir cette dernière
occasion que j'avais de traiter cette question, pour faire
remarquer jusqu'à quel point nous avions mal agi pendant
cette session, tout en exprimant l'espoir que les choses ayant
tourné au pire, s'amélioreront à la prochaine session.

Sir JOHN A. MACDONALD: En ce qui concerne les
proceès du Nord-Ouest, je pense que l'honorable ministre des
travaux publics a expliqué exactement ce que le gouverne-
ment doit raisonnablement faire dans les circonstances, et le
gouvernement est résolu de remplir son devoir avec esprit
de justice, et avec la justice britannique, qui est toujours ac-
compagnée de clémence. Quant à la culpabilité des gens
qui sont impliqués dans le dernier soulèvement, il y a une
direction de responsabilité entre les hommes d'éducation, les
chefs, ceux qui devraient savoir mieux, ceux qui emploient
leur influence, leur intelligence et leur éducation supérieures
à tromper la masse du peuple; il y a une grande différence
entre eux et leurs partisans bercés d'illusions ; et cette
Chambre peut compter, cela va sans dire, qu'une différence
marquée sera établie entre les chefs du soulèvement et ceux
qu'ils ont entraînés. Puis, il y a de grandes différences.dans
la culpabilité des différents accusés, qu'ils soient chefs ou
partisans. Les chefs sont responsables, comme chefs, et, je
le crains, il y en a quelques-uns qui ne peuvent pas être
considérés comme faisant partie de cette catégorie, qui sont
spécialement responsables de quelques meurtres atroces
d'hommes et de femmes. Ces cas doivent être considérés
d'après leurs mérites ou leur absence de mérites.

L'honorable monsieur dit, avec raison, que l'on a déjà
exercé de la discrétion quelque part. Nous pouvons com-
prendre ce que c'est que cette discrétion. Le général qui a
commandé avec succès les troupes qui ont aidé à réprimer
ce soulèvement-et il avait d'excellents moyens, je le pré.
tends, de s'assurer des différents degrés de culpabilité-a
renvoyé simmédiatement, sur sa propre responsabilité,
d'après les renseignements qu'il a pu obtenir sur les lieux,
la grande masse de ceux qui ont été faits prisonniers et
dont le crime était d'avoir pris leq armes, qui n'étaient pas
chefs ni censés en avoir attiré d'autres dans le soulèvement,
ou s'être rendus coupables d'actes atroces particuliers. Nous
avons exercé bette discrétion dans une très grande mesure.
Naturellement, le gouvernement a confié sur-le-champ le
soin d'exercer cette discrétion à un homme également
remarquable par son courage personnel, sa grande prudence
et sa grande humanité. Ces hommes, qui oit été choisis
pour des raisons que nous ne connaissons pas toutes-que

nous ne connaissons peut-être pas autant que le département
de la justice-seront jugés là, sujets, néanmoins, à la discré.
tion des représentants légaux de la couronne.

L'honorable député de Durham-Ouest (M. Blake)admettra
je pense, que le ministre de la justice, en choisissant comme
ses représentants des hommes comme M. Christopher
Robinson, M. B. B. Osier et M. Scott, a choisi des hommes
à qui l'on peut bien confier l'exercice des fonctions du pro.
cureur général. Seulement deux personnes qui ont été
trouvées réellement coupables, sur preuve prim4l facié, faite
devant les représentants du ministère public, subiront leurs
procès. Le procureur général a donné à son représentant
plein pouvoir d'émettre un nolle prosequi dans des cas parti-
culiers. Puis, ensuite, viendra la prérogative de la clémence
qui, je crois, a toujours, depuis longtemps, été exercée en
Canada comme en Angleterre, avec toute discrétion, d'après
le principe que la justice doit être accompagnée de la
clémence.

Relativement à une question tout à fait différente, celle
des chemins de fer, il est très vrai que l'on a apporté des
retards à demander les subventions, et il y a plusîeurs rai-
sons pour cela. D'abord, le gouvernement doit considérer
toutes les demandes telles qu'elles se présentent. Malheu-
reusement, nos amis, ceux qui encouragent la construction
des chemins de fer dans toutes les parties du pays, ne sau-
raient oublier que le temps convenable pour faire des de-
mandes est lorsque le parlement est en session. Ils produi-
sent leurs demandes, leurs plans et tracés, et les mérites de
leurs différents projets, jusqu'au dernier moment. Nous ne
pouvons pas y remédier; cela se fait constamment, bien
que nous préférerions que ces questions fussent présentées
plus tôt au gouvernement. Une autre chose que le gou-
vernement doit considérer, ce sont las demandes probables
qui sont faites sur le revenu public d'après les crédits pré.
cédents ; il doit considérer ce qu'ont fait ces chemins de fer
qui ont obtenu des subventions à certaines conditions l'année
dernière; il doit considérer si elles ont rempli les conditions.
Puis, nous devons considérer quel peut être l'état du revenu
et la faculté du gouvernement d'aider au développement
des chemins de fer.

Pour toutes ces raisons, que ce soit ce gouvernement ou
tout autre gouvernement, ces matières seront présentées
très tard, à moins qu'il y ait un changement marqué dans
notre système ; et il m'est impossible d'espérer que cela
arrive.

L'honorable monsieur s'est plaint de ce qu'il n'y avait
aucune restriction réelle. Bien qu'il n'y eût pas de restric.
tion aussi efficace que si les estimations avaient été déposées
sur le bureau de la Chambre le premier jour de la session,
et que si elles avaient été discutées Jusqu'à la fin de la ses.
sion, on n'a pas eu l'habitude de les présenter au commen.
cement de la session. Les mauvais exemples sont conta-
gieux, et si la mémoire ne me fait pas défaut, dans la pro.
vince d'Ontario, quand l'honorable monsieur faisait partie
du gouvernement, des subventions pour chemin de fer ont
été demandées au dernier moment, quelques jours avant la
prorogation, et alors qu'il n'y avait pas de seconde Chambre
pour contrôler les actes du gouvernement et du parlement.
Ainsi, l'honorable monsieur doit prendre sa part de respon-
sabilité, pas trop-nous en prendrons notre part-de pré.
senter des créeits au dernier moment. En ce qui concerne
ces subventions aux chemins de fer, l'honorable monsieur
dit que ce sont des crédits politiques. Eh bien 1 Çe sont des
crédits politiques, en ce sens que l'opposition du jour dit
que le gouvernement actuel est poussé par des motifs poli-
tiques dans la préparation de ses projeta. Tout gouverne.
ment, qu'il soit libéral ou conservateur, doit souffrir cela et
laisser au pays le soin do décider si l'énoncé est fondé ou
faux. Nous soumettons ces différentes demandes; si elles
sont déraisonnables, la Chambre le dira; 'i elles sont rai-
sonnables, le simple enoncé que nous sommes poussés par
des motifs politiques n'a réellement aucune importance. Je
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suis fortement en faveur de l'aide donnée par le parlement
fédéral aux entreprises de chemin de fer au Canada, en tant
qu'il est prudent de le faire. Le développement des che-
mine de fer est réellement une des nécessités matérielles de
ce pays avec ses immenses étendues de terrain, dont le déve-
loppement dépend tout à fait ou principalement des che-
mina de fer, excepté dans les parties où l'on a la navigation.

Nous savons que les revenus des différentes provinces ne
sont pas suffisants pour administrer convenablement les
affaires provinciales, et en même temps, aider considérable-
ment au développement des chemins de fer; de sorte que
le gouvernement fédéral doit faire une des deux choses, le
développement au moyen des chemins de fer. étant une
absolue nécessité. Il doit se soumettre à chaque province
qui accorde des subventions considérables à des chemins de
fer locaux et qui viennent ensuite ici demander de meil-
leures conditions en disant: Nous nous sommes ruines;
nous sommes devenus insolvables, et vous devez payer nos
dettes." C'est un des dilemmes. Nous devons faire cela de
temps à autre, selon que les législatures provinciales, pour
des raisons politiques ou autres, se mettent dans les dettes
dans le but de réaliser le désir bien légitime de développer
leurs réseaux de chemins de fer. Qu'arrivera-t-il? Les dif-
férentes provinces se mettront dans les dettes par la néces-
sité; puis elles s'uniront dans le but d'exercer une pression
sur le gouvernement fédéral pour qu'il les assiste, et cela,
au grand préjudice du crédit du gouvernement fédéral.

L'autre alternative est que le parlement fédéral, qui a des
représentants de chaque province, devra savoir ce qu'il doit
dépenser, dans quelle mesure il peut grever le revenu; et,
sur sa propre responsabilité, aider aux différentes parties du
pays, aider aux différentes provinces, prendre la responsa-
bIlité d'imposer au peuple les taxes qui seraient nécessaires
dans le but d'aider à ce réseau de chemins de fer. En tout
cas, il est parfaitement évident, pour moi, et ça été la poli-
tique du gouvernement dont je suis membre, que des deux
alternatives, il était infiniment piéférable de prendre la
responsabilité de prélever des fonds et d'imposer des taxes,
s'il en fallait, et que la responsabilité de distribuer cet
argent pour des fins de chemin de fer fût assumée par le
gouvernement féJéral. Les deux choses doivent marcher
do pair. Si nous devons prélever dos fonds, si nous devons
prendre la responsabilité d'imposer des taxes au peuple
pour des entreprises de chemin de fer, on doit, pour faire
ces dépenses, avoir le privilège de dire où, comment et
quand elles devront être faites.

Je ne parle pas maintenant pour défendre la politique du
gouvernement, mais je fais remarquer à cette Chambre ce
qui, d'après moi, devrait être nécessairement considéré
comme la politique du parlement fédéral; que, comme nous
avons réellement le contrôle des grands revenus du pays,
comme nous avons le seul moyen de prélever un grand
revenu pour le développement du pays, nous devons assumer
cette responsabilité à 1 avenir et que nous devrions distribuer
cet argent sagement parmi les provinces, en ouvrant tous les
débouchés, en améliorant les différentes provinces. Et nous
évitons ce qui, d'après moi, est un grand danger pour la Con-
fédération ; c'est-à-dire, que les provinces peuvent contracter
des dettes considérables en dépenses plus que ne le per-
mettent leurs ressources et s'unir pour exercer une pression
sur le parlement fédéral, pour faire main basse sur le trésor
du parlement fédéral, et qu'il peut arriver que le parlement
vienne à leur secours pour sauver le crédit des différentes
provinces et sauver leurs bons noms. Telle a été la politique
de notre gouvernement, et jusqu'ici, je pense qu'elle n'a pas
mal fonctionné. Les chemins de fer qui ont un mérite réel
obtiennent de l'aide, et avec l'aide très:modérée qui leur est
donnée, les lignes sont construite3 et elles contribuent à
développer le pays. Quelques.uns de ces chemins de fer
n'ont pas réussi. Dans quelque temps, peut-être, quand le
crédit des chemins de fer sera meilleur qu'aujourd'hui,
quand la crise des chemins de fer aura dispar-et elle dis-
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parait rapidement, je suis heureux de le dire-ces subven-
tions qui ne sont pas encore réclamées pourront être bientôt
utilisées. Le chemin de fer doit être commencé dans deux
ans et terminé dans quatre, s'il obtient ces subventions; et
si la compagnie ne peut pas prélever l'argent nécessaire
pour continuer ces travaux, le parlement peut refuser et
transporter les crédits à un autre chemin de fer quelconque
et faire des améliorations dans d'autres parties du pays.
C'est la politique du gouvernement, et je dis que c'est une
politique sérieuse qui sera approuvée, non seulement par
cette Chambre, mais par le pays.

M. BLAKE: L'honorable premier ministre s'est beaucoup
mépris sur la portée de mes remarques s'il s'imagine que j'ai
attaqué ou dénoncé la politique du gouvernement. Je n'ai
pas dit un mot sur cette question. Ce que j'ai dit, c'est ceci:
On nous demande de prendre la responsabilité, comme l'ho-
norable monsieur l'a admis, d'accorder cette subvention, et
pour que nous, membres du parlement, puissions accomplir
cela avec efficacité, les honorables messieurs de la droite
devraient adopter une politique différente et nous donner les
renseignements nécessaires au commencement de la session.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je n'ai pas l'intention
de suivre le premier ministre dans la discussion relative à
la ligne de conduite à adopter au sujet de Riel et de ses
associés. Je ne pense pas, non plus, que ce soit le meilleur
temps de discuter la grande question relative à la politique
future du gouvernement fédéral au sujet des chemins de fer,
question que, selon sa coutume, il a amené sur le tapis sans
raison. Il y a une autre manière de traiter l'importante
question qui a été soulevée. Tout ce que je dirai aujourd'hui,
c'est ceci: Je ne doute pas que les conséquences que com-
portent les projets présentés soient beaucoup plus impor-
tantes qu'il ne l'a donné à entendre aujourd'hui, et je pense
que, dans l'espace d'un très petit nombre d'années, nous au-
rons des résultats que n'attendent peut-être pas les hono-
rables messieurs qui insistent sur ces subventions. Mais ce
sur quoi je désire appeler l'attention, c'est ceci: Il est on ne
peut plus regrettable que ces estimations n'aient pas été
présentées plus tôt avec les propositions du gouvernement
relatives au chemin de fer. Je les ai examinées avec soin ;
elles ne contiennent réellement rien d'important que l'on
aurait pas pu déposer sur le bureau de la C.aambre probable-
ment quatre ou cinq semaines plus tôt. Les faits les plus
importants qu'elles contiennent ont été, en effet, mentionnés
par le ministre des finances par intérim en réponse à quel.
ques remarques que j'avais faites. Quant à la ligne de con-
duite suivie au sujet des subventions aux chemins de fer,
quelle que soit la politique du gouvernement, qu'elle soit
bien réfléchie on peut être préjudiciable, je ne la discuterai
pas maintenant, mais le retard est tout à fait injustifiable.
On nous demande, quarante heures on, tout au plus, en trois
ou quatre jours, avant la fin de la session, d accorder des
subventions à vingt différents chemins de fer, dans différentes
parties du pays. Il n'y a pas un seul député qui, dans l'es-
pace de temps à sa disposition, puisse se former une idée
intelligente sur la plupart de ces questions sur lesquelles on
nous demande de voter.

La somme demandée est considérable. Elle augmente
considérablement notre dette publique, et le moment que
l'on choisit pour demander ces subventions additidnnelles
est des plus inopportuns. Outre la somme considérable
qui a été umpruntée, une autre somme considérable doit
I être aussi, afin de mettre nos finances dans une condition
raisonnable. Je ne dis rien aujourd'hui au sujet des raisons,
qui ont porté le gouvernement à présenter ces propositions
dans le moment actuel. Tant que nous n'aurons pas obtenu
les renseignements que mon honorable ami a demandés, tant
que nous ne connaîtrons pas clairement et distinctement
quels sont les intéressés dans ces 20 chemins de fer, je ne
pense pas que nous soyons en état de nous former une idée
exacte de la raison qui a porté le gouvernement à présenter



DEBATS DES COMMUNES.
ces différentes proportions. On dirait que c'est une tenta-
tive d'intéresser plusieurs partisans du gouvernement à faire
adopter les projets ministériels, de façon à empêcher qu'ils
ne se forment une idée claire et exacte des autres projets
que le gouvernement a porté la Chambre à sanctionner
d'une façon ou d'une autre.

Mais il est surtout déraisonnable que l'on nous demande
de considérer maintenant ces résolutions, en présence du
fait que nous sommes obligés d'ajouter, d'après les estima-
tions du ministre, environ 62,000,000 à la taxation du pays.
Même avec cette augmentation de taxes, si je puis en juger
par les estimations maintenant soumises à la discussion, il
n'y a aucun espoir que nous éviterons un déficit très consi-
dérable durant l'année courante. Pour toutes ces raisons,
je crois que l'on ne pourrait jamais choisir un temps plus
inopportun pour soumettre un projet toi que celui du mi-
nistre des chemins de fer, et je répète qu'il est absurde de
supposer que nous pouvons examiner, dans l'espace d'environ
vingt-quatre heures, le mérite respectif de vingt et un che-
mins de fer, situés dans vingt et un districts différents, car,
telle est la proposition du gouvernement.

M. ROBERTSON (flamilton) : L'honorable monsieur a
mauvaise grâce de se plaindre des arrêtés du conseil et des
propositions qui nous arrivent à la fin de la session en faveur
des chemins de fer. On doit se souvenir, sans doute, que le
chef actuel de la gauche, lorsqu'il était à la tête du gouver-
nement d'Ontario, en 1812, déposa, vingt-quatre heures
avant la prorogation, des résolutions et des arrêtés du con-
seil, accordant de l'aide à des chemins de fer,'que nous
pourrions qualifier de chemins de fer politiques. Le 28
février, l'honorable monsieur déposa un arrêté du conseil
qui créait un fonds destiné à venir en aide aux chemins de
fer. Le 28 février, sur la proposition de l'honorable M.
Blake, appuyé par M. Mackenzie, la Chambre ratifia les
arrêtés du conseil accordant de l'aide aux différents ehemins
de fer qui en demandaient. Parmi les chemins qui en
reçurent, se trouvaient le chemin de fer de Toronto et
Nipissingue ; le Wellington, Grey et Bruce ; le Kingston et
Pembroke, et quelques autres encore, si je m'en rappelle
bien. Ces arrêtés du conseil furent ratifiées par la Chambre,
qui se trouvait sous le contrôle de l'honorable monsieur,
maintenant chef de la gauche.

Sir JOHN A. MACDONALD: Quand furent-ils déposés?
M. ROBERTSON (Hamilton): Il furent déposés le 28,

et ont le fit adopter par la Chambre, le 29 février. L'hono-
rable chef de la gauche secoue la tête ; mais je me crois
dans les. limites du vrai, à moins que les journaux de la
Chambre soient erronés, et ce sont les journaux de la légis-
lature d'Ontario que je cite maintenant. On le fit adopter,
le 29, par ta Chambre, et le 1er jour de mars, le lieutenant-
gouverneur donna sa sanction au bill. Je crois donc qu'il
n'appartient pas aux honorables membres de la gauche de se
plaindre, aujourd'hui, de ce que la proposition du gouverne-
ment vienne trop tard.

M. TROW: Je demande l'ajournement du débat.
M. BLAKE: Je suis heureux que mon honorable ami

propose l'ajournement du :débat, parce que je ne pense pas,
après les déclarations faites par le premier ministre et
l'honorable député d'Hamilton (M. Robertson), qu'il soit
juste que je laisse passer sans réponse ce qui vient d'être
énoncé. Pour ceux qui se souviennent des faits, ma réponse
sera inutile; mais un bon nombre de députés peuvent encore
les ignorer.

Je serai aussi bref que possible en les exposant tels qu'ils
doivent l'être. Feu Sandfield Macdonald, durant son passage
au pouvoir, dans la législature d'Ontaria, avait obtenu l'au-
torisation de distribuer aux chemins de fer d'Ontario la
somme d'un million et demi de piastres. La législature
n'avait rien précisé. Elle n'avait pas réservé son contrôle,
ni désigné les chemins qui devaient être subventionnés. Le
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parti libéral, dont j'avais l'honneur d'être le chef, alors,
s'opposait à cette politique, croyant que la législature
devait conserver le droit de dire son mot sur la question de
choisir les chemins de fer devant recevoir un subside.' Ueié
élection générale out lieu et ce frt l'une des questions que
l'on discuta A cette élection ; mais en même temps, on négo.
ciait et il y out plusieurs propositions. On arriva à déter-
miner jusqu'à un certain point quels seraient les chemins
que l'on devait subventionner. Plusieurs compagnies Avaient
été constituées, et toute la question de chemins de fer atten-
dait une solution. Le résultat des élections générales fât
indiqué par le vote de la Chambre sur l'adresse en réponse
au discours du trone. Ce vote démontra que le gouverne.
ment d'alors avait perdu la confiance du peuple. Le ministère
donna sa démission, et je fus élevé au pouvoir au cours de
cette session, et immédiatement après cet événement. De
fait, avant ma reélection je me renseignai sur la question du
choix des chemins de fer qui devaient être aidés.

Vous observerez, M. l'Orateur, que je me trouvais dans
cette position: nous étions au milieu d'une session, et il
nous fallait obtenir des informations qui n'avaient pas
encore été données sous une forme précise. Durant la ses.
sion, on se mit en communication avec les compagnies aussi
rapidement que possible, et le résultat des négociations fut
déposé sur lo bureau de la Chambre d'assemblée législative
assez tôt pour qu'elle pût en prendre connaissance, et juger
du mérite des propositions du gouvernement.

Après avoir soumis les pièces provenant de ces négocia
tions, pièces dont la préparation avait coûté beaucoup de
temps, malgré toute la diligence apportée, il S'agissait de
savoir si la proposition, que l'Assemblée législative avait
ratifiée, et qui accordait un million et demi aux chemins de
fer, suffirait aux demandes du publie et à l'accomplissement
des promesses plus ou moins formelles de l'ex-gouvernement,
Nous arrivâmes à la conclusion que la somme proposée par
ce dernier serait insuffisante, et qu'il serait nécessaire, si
nous devions accorder un certain subside par mille, confora
mément à la politique énoncée, de voter une somme plus
considérable. A cette fin une mesure fut présentée a la
législature pour la création d'un fonds destiné à venir en
aide aux chemins de fer, et l'on ajoutait un million, payable
à raison de $100,000 par année, pendant vingt ans.

Mais jusqu'à ce que la législature décidat si ce fonds devait
être formé ou non, il nous était impossible d'annoncer à la
Chambre quelle serait notre recommandation sur les mon,
tants à accorder aux divers chemins de fer. En effet, l'ha-
bit doit être taillé d'après la quantité d'étoffe fournie, et
nous étions obliges de nous assurer si la législature voterait
cette somme additionnelle, avant de pouvoir déterminer la
politique à suivre. Nous ne pensions pas nous trouver en
état de demander tout le montant durant cette session ; mais
nous croyions, d'après les pièces de renseigneients que
nous avions que cette somme, bien qu'il ne s'agit:pas de: sa-
tisfaire, pour le présent, à toutes les demandes, serait îéces-
saire pour répondre aux besoins, tels que nous les compre-
nions. Dès que cette mesure, qui fut discutée lavec toute la
diligence possible, fût adoptée par la législatí6e, nous dépo-
sAmes sur le bureau l'arrêté du conseil, qui avait été prépiaré
même avant cette mesure, parce que nous supposions qu'elle
serait adoptée, et nous avions agi ainsi -pour éviter tdut
délai. Nous ne pouvions pas déposer plusetat cet arrêté -du
conseil, parce que si la législature n'eft p's voté la somme
additionnelle demandée, il nous aurait ét impossible de pro.
poser des subventions aussi élevées.

Nous n'aurions pu faire face aux demandes -légitimes qui
nous seraient venues des diverses parties de la province. Je
prétends, donc, que l'honorable monsieur ne peut prouver
que le nouveau gouvernement, formé au milieu de la ses-
sien, n'aie pas apporté toute la diligence possible pour obte-
nir les informations, qui lui étaient nécessaires, et qu'il ne
les ait, aussitôt obtenues, déposées sur le bureau de la
Chambre pour la mettre en état de juger par elle-môme. Je
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prétends, en second lieu, que mon administration, dès qu'elle
ert décidé que la somme additionnelle était nécessaire, pré-
senta la législation nécessaire, et l'exécuta avec toute la
diligence possible. Je prétends, en troisième lieu, que nous
avons déposé notre législation sur le bureau de la Chambre,
dès que celle-ci l'eût acceptée, et, cela, le plus tôt possible.

Je prétends, en outre, que nous n'avons pas annoncé la
date de la prorogation. Au contraire, le chef de l'opposi-
tion, le juge en chef actuel Cameron, m'ayant demandé
quand je me proposais de proroger, je refusai de l'en infor-
mer, déclarant que tout le temps désirable devait être donné
à la discussion du projet concernant les chemins de fer. Je
prétends encore que l'on n'a pas demandé le renvoi de cette
question. Après le premier vote sur l'une des résolutions,
d'autres divisions ne furent pas demandées sur les autres.
Sous les circonstances exceptionnelles dans lesquelles l'ad-
ministration libérale était placée, elle fit tout ce qu'il est
possible de faire, d'abord, pour renseigner la Chambre et le
public; en second lieu, déposer le plus tôt possible ses
propositions sur le bureau de la Chambre. Et puis, il n'y a
eu aucune tentative d'arriver à une décision bâtive. Au con.
traire, l'on eût fait droit, très volontiers, à toute demande
de délai. Enfin, je dirai, M. l'Orateur,-et à cette période
de la session, ce sera la dernière observation que je ferai-
que malgré les faits que je viens d'exposer, les hommes que
je combattais-le parti conservateur-osèrent encore décla.
rer que la législature n'avait pas eu voix consultative dans
le choix des chemins de fer, qui devaient recevoir de l'as-
sistance, et sur la question de déterminer l'étendue de cette
assistance. Ils prétendirent que c'était un renversement du
principe du gouvernement responsable; ils me dénoncèrent
violemment pour ne pas leur avoir donné assez de temps, et
mes dénonciateurs, à cette occasion, sont aujourd'hui les
dénonciateurs d'une politique diam4tralement opposée.

Sir JOHN A. MACDOlNALD : L'honorable monsieur dit
que ces dénonciateurs actuels sont ceux qui furent ses dénon-
cisteurs à Toronto. Je crois qu'ils le dénoncérent très juste-
ment, -arce que l'honorable monsienr et son parti s'oppo-
saient l IF proposition de M. Sandfield Macdonald, qu'une
somme d'argent fût votée en faveur des chemins de for.
L'honorable monsieur s'opposa à cette proposition, et s'étant
montré ensuite en désaccord avec sa prétention première, il
est juste qu'il en soit repris.

ML BLAKE : Pas du tout.
Sir JOHN A. MACDONALD: M. Sandfield Macdonald

proposa que la somme de 81,500,000 fût votée. Ce n'était
pas assez, et l'honorable monsieur voulut aller un peu plus
loin. Ayant devant lui la décision antérieure de la législa.
tare, il se considérait parfaitement libre, et, de fait, il l'était
réellement. Mais voici notre politique de chemin de fer, et
l'honorable chef de la gauche s'y oppose maintenant. Cette
politique fut énoncée par nous, il y a trois ans-que nous
nous proposions de demander, chaque année, au parlement
une certaine somme d'argent pour développer notre système
de voies ferrées. On pourrait croire que l'honorable monsieur
ne s'y serait pas opposé. Supposez, par exemple, qu'immé.
diatement après le discours annuel, sur les chemins de fer,
l'on ait déclaré que 83,000,000 seraient votées, durant la
session, pour les chemins de fer, l'honorable monsieur ne se
serait-il pas élevé contre cette proposition,. parce que les
chemins devant être subventionnés n'auraient pas été
désignés ?

M. BLAKE : Certainement.
Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable monsieur

connaît la politique du gouvernement. Il la connaît depuis
le commencement do la session. Il nous a demandé, à
diverses reprises, d'annoncer le montant à voter, justement
comme c'était la politique de l'honorable monsieur de le
faire quand il était chef de ce gouvernement. Cependant,
cela ne l'empêche pas de se plaindre maintenant. Que fit

M. BLAKE

l'honorable monsieur ? Il soumit sa mesure en faveur des
chemins de fer à la fin de la session. Il y a des pétitionï
montrant les avantages qu'offrent les chemins qu'il s'agit,
aujourd'hui, de subventionner. L'honorable monsieur se
trouvait dans le même cas. Les demandes et pétitions
furent envoyées au gouvernement et déposées sur le bureau
de la Chambre, et au dernier moment, le 28 février, il sou-
mit ses résolutions de chemins de fer.

M. BLAKE : Je croyais que l'honorable monsieur parlait
des demandes.

Sir JOHN A. MACDONALD: Les demandes furent
déposées sur le bureau de la Chambre, c'est-à-dire les péti-
tions, et exposés, indiquant les mérites des différents chemins
et leurs droits respectifs. L'honorable monsieur, dis-je, se
trouvait dans le même cas; mais, le 28, il proposa son bill,
et l'on dit que certains chemins de fer, qu'il subventionna,
étaient plutôt des chemins de fer politiques qu'autre chose.

M. BLAKE: Ils ont tous été construite.
Sir JOHN A. MACDONALD . Je ne m'objecte pas à ce

qu'ils soient des chemins de fer politiques, s'ils suivent une
bonne direction ; mais il n'appartient pas à l'honorable
monsieur de nous administrer une jérémiade sur nos fautes;
de nous reprocher de proposer trop tard ces subventions,
lorsque, le 28, l'honorable monsieur, lui, soumettait ses réso.
lations de chemins de fer à la législature, puis, le même jour,
les faisait adopter, et, le jour suivant, sanctionner par le
lieutenant-gouverneur au moment de la prorogation.

M. MoCALLJM: Comme j'avais l'honneur d'avoir à cette
époque un siège dans la législature locale, je dirai quelques
mots sur la question. Lorsque l'honorable député de urham-
Ouest était chef de l'opposition dans la législature locale
d'Ontario, il s'opposa à l'aide que proposait M. Sandfild
Macdonald. Ce gouvernement proposa d'accorder 81,500,000
aux chemins de fer. On parla de cette proposition lors des
élections; mais ce ne fut pas la principale question débattue
à ces élections. La principale question -débattue fat le
meurtre de Scott. Je n'ai pas l'intention, cependant, de
m'étendre ce soir, sur le meurtre de Scott; mais je voudrais
montrer comment l'honorable chef de l'opposition (K. Blake)
recula devant ses engagements aussitôt qu'il fut arrivé au
pouvoir. L'honorable monsieur a dit qu'il. compléta la
somme de 81,500,000 en y ajoutant 81,000,000. Ce n'est pas
exact. Par son bill il ajouta 8400,000, ce qui éleva l'aide
accordée aux chemins de fer à la somme de $1,900,000,
et il hypothéqua les ressources de la province d'Ontario,
pour une durée de vingt ans, de 8100,000 par année, ce qui
fait une somme additionnelle de 82,000,000.

Le gouvernement d'Ontario d'aujourd'hui doit payer ar
des annuités les subventions accordées aux chemins de fer.
Pourquoi l'honorable monsieur a-t-il créé ces annuités ?
Tous peuvent voir la raison. Parce qu'il voulait renverser
le gouvernement de, Sandfield Macdonald, et il y est par-
venu au moyen d'une majorité d'une voix. Il a su, ensuite,
convertir cette majorité en vingt-cinq voix dans moins de
deux semaines. Comment ? Si je voulais sortir des bornes
du langage parlementaire, je pourrais dire que l'honorable
monsieur les a achetées.

M. BLAKE: Se composaient-elles toutes de tories ?
M. MoCALLUM: Il y avait, parmi ces voix un tory

que vous n'avez pu acheter. L'honorable monsieur acheta
un ministre de la couronne, s'il veut le savoir. Mais je
reviens A la question. Lorsque l'honorable monsieur trouve
le gouvernement en faute, parce qu'il n'a pas soumis ses
résolutions de chemins de fer à une période moins avancée
de la session, il se met en contradiction avec son passé.
Dans l'opposition il a une politique, et quand il est au
pouvoir, il en a une autre. Ceux qui voudront jeter un
coup d'oil sur le journal de la Chambre d'alors, verront que
les résolutions que l'honorable monsieur nous soumet, for.
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meraient en volume plus gros que la bible. L'honorable'
monsieur nous donna environ douze heures pour les étudier.
Cependant, il les avait dans son pupitre; mais il n'avait
pas confiance dans ces pauvres tories.

En parcourant le journal de la Chambre, on trouverait
que le chef de l'opposition d'alors, maintenant le juge
Cameron, proposa une résolution, déclarant que toute réso-
lution accordant de l'aide aux chemins de fer, devrait rester
sur le bureau de la Chambre au moins cinq jours avant
ou'elle fût prise en consideration. L'honorale monsieur
niera-t-il que cette résolution fut proposée ?

M. BLAKE: Ce fut après que l'on eût adopté les résolu-
tions.

M. McCALLUM : Ce n'est pas une excuse. L'honorable
monsieur ne promet même pas de faire mieux à l'avenir.
Je ne désire pas être injuste envers l'honorable monsieur, et
je serais plutôt porté à mitiger la cause qu'à l'aggraver;
mais je dis que l'honorable monsieur s'est vanté, dans la
Chambre, qu'il avait acheté des députés, mais qu'ils étaient
tories.'

M. BLAKE: Je n'ai pas émis une telle vantardise.
M. McCALLUM: L'honorable monsieur dit qu'ils étaient

tories. J'ai entendu, moi-même, sortir cette expression de
Ir bouche de l'honorable monsieur. Mais j'affirme de nou-
veau que l'honorable monsieur a, certainement, par la dé-
pense d'une somme d'argent considérable dans la province
d'Ontario, hypothéqué les ressources de cette province pour
une période de vingt ans; il a démoralisé le peuple d'Onta-
rio, et a fourni aux grits les moyens de gouverner cette
province.

M. McMDLLEN: Et par votre politique vous allez de la
même manière, démoraliser le peuple de la Confédération.

M. MoCALLUM: J'ai accusé l'honorable monsieur de
fouler aux pieds le principe sur lequel repose un gouverne.
ment responsable en accordant ainsi des subsides aux che-
mins de fer d'Ontario. Que je sois dans l'erreur, ou non, je
mets ma réputation en jeu sur ce que je vais dire. Si nous
avons un gouvernement responsable, ce gouvernement repré-
sente le peuple et le parlement. Il doit voir à ce que l'ar
gent soit dépensé de manière à recevoir la pleine valeur de
ce qu'il paie; mais ai les dépenses sont mal dirigées; si le
gouvernement ne remplit pas son devoir, le peuple et le1
parlement peuvent lui retirer leur confiance lors de la ses-
sion suivante, et remettre les choses comme elles doivent
l'être; mais ce que l'honorable monsieur a fait en cette
occasion, a été de faire autoriser par un vote do la législature
une dépense sans donner à la Chambre le temps de considé.
rer si les chemins de fer méritaient d'être assistés ou non.
Puis, quand s'ouvrit le session suivante; quand l'argent
était gaspillé, croyez-vous que les députés pouvaient se déju.
ger et voter non-confiance on eux-mêmes ?

M. BLAKE : Que faites-vous maintenant?
M. MoCALLUM : Nous faisons tout ce que nous croyons

devoir faire. L'honorable monsieur a prétendu d'abord être
opposé à toute aide aux chemins de fer.

M. BL A IE : Non.
M. MoCALLUM : Alors, vous avez aidé tout le monde, et

maintenant, l'honorable monsieur nous dit qu'il a acheté ses
adversaires. J'ai accusé l'honorable monsieur de ce fait
avant aujourd'hui; mais c'est la première fois qu'il l'admet.
Si c'était arlementaire, je dirais que l'honorable monsieur
les a a s; mais ce soir l'honorable monsieur dit qu'il a
acheté es tories avec cet argent.

M. BLAKR : L'honorable monsieur est entièrement dans
l'erreur. Je n'ai jamais dit que j'avais acheté des tories, et
ce serait contraire à la vérité si je le disais. Quand l'hono-
rable monsieur m'a accusé d'avoir acheté des membres de la
Chambre, j'ai dit que o'étaient des tories que l'honorable

monsieur m'accusait d'avoir achetés. Je n'ai jamais palé à
personne sur ce sujet, et je désire l'affirmer tout-particuliè'e.
ment, parce que ce sont mes adversaires politiques que
l'honorable monsieur m'accuse d'avoir achetés.

M. MoCALLUM: Il ne se peut pas que ce soient des
adversaires de l'honorable monsieur, parce qu'il s'est d'abord
vanté d'avoir renversé le gouvernement de Sandfield Macdo-
nald par une majorité d'une voix seulement

M. BLAKE: Dix-neuf.
M. McCALLTM: 'Une majorité d'une voix, après vos

promesses d'aide aux chemins de fer.
M. BLAKE: Non.
M. PATERSON (Brant): L'honorable député de Monck

vient justement de mentionner des faits arrivés dans la
législature d'Ontario, et il représente aussi le député de
Durham-Ouest, qui était alors le chef de cette légiïlature,
comme ayant démoralisé toute la province d'Ontario par la
législation qu'il fit adopter alors. Il nous dit que 1hono.
rable député de Durham-Ouest soumit certaines résolutions
à l'effet d'aider certains chemins de fer, à une période
avancée dela session; qu'au moyen des subventions accordées
par ces résolutions il a acheté des membres de la Chambre;
qu'il s'est fait une majorité de 25 voix d'une majorité d'une
voix qu'il avait, et que tout cela a eu pour effet de démora-
liser toute la province.

L'honorable monsieur a condamné cette politique des
plus énergiquement, et d'autres honorables messieurs de la
droite l'ont applaudi, le premier ministre applaudissant lui.
même. Nous avons entendu la défense, ou l'explication de
l'honorable député de Durham. Il nous a dit qu'il avait
donné à la législature de Toronto toutes les informations
qu'il avait pu obtenir, et qu'il avait soumis la mesure aussi.
tôt que possible. Mais laissant cette considération de côté,
et examinant le sujet au point de vue de l'honorable député
de Monk, et des honorables députés qui l'ont applaudi, sile
résultat qu'il a mentionné était réel; s'il avait eu l'effet de
démoraliser une province, et si cette province ne s'était pas
encore relevée de cette démoralisation, comment les hono-
rables membres de la droite peuvent-ils justifier le gouver.
nement actuel, qui, dans les derniers jours de la session,
demande au parlement de voter des millions à des chemins,
dont plusieurs honorables messieurs ne pourraient pas seu.
lement dire où ils se trouvent situés, ni nous indiquer leur
destination, ni nous exposer leur position financière? Ils se
condamnent eux-mêmes. Si c'est là la manière de voir de
l'honorable député de Monck et de ceux qui l'ont applaudi,
au sujet de ce qui a en lieu dans la législature d'Ontario, les
autres messieurs de la droite devraient juger à propos de
dire au gouvernement que les résultats que produira la ligne
de conduite suivie présentement par le gouvernement, ont
été exposés par l'un de ses plus chauds partisans, et repré.
sentés comme devant être démoralisants, comme tendant à
renverser l'indépendance de la population, non seulement
d'une province, mais de toutes les provinces de la Confédé-
ration.

Voilà la position de ces messieurs, et je le dis sincère.
ment. Mais si ce qui s'est passé dans la lé lature d'Ontario
a eu les mauvais résultats que mentionne hioiorable'depute
de Monck; mon honorable ami de Durham s'est jus-
tifié, et nous a dit qu'il n'avait pas été capable de présenter
plus tôt sa mesure. Le premier ministre peutIl, en dire
autant? Nous a-t-il donné une raison quelconque, expli-
quant pourquoi les présentes résolutions décrétanflae4-
pense de millions dans les diverses parties du psys, dont
plusieurs honorables messieurs ignorent la;localité',Pu i
besoins. L'honorable député d'Hamilton parait ,a-ppter.
les présentes résolutions, et je. lui demanderai,'il con i,
le chemin, dans toutes ses parties, depuis Stellartonjgu'A
Pictou; dans quel comté il se trouve; s'il y a actuelleient
dans ce comté des cheminis de fer, et~si l'onla ilèiti de ce
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chemin ? Le ministre dit que tous ces renseignements se
trouvent sur le bureau de la Chambre; mais où sont-ils?
Nous ne les avons pas vus, et j'ose dire que quand il s'agira
d'explications sur ces chemins, elles seront données sous
cette forme boiteuse, telles que plusieurs explications ont
été données durant la présente session; mais malgré leur
insuffisance, je présume que ces résolutions passeront,
toutes boiteuses qu'elles soient, et malgré ce qu'un ardent
partisan du gouvernement a dit de l'effet démoralisateur de
la législation adoptée par la provinco d'Ontario.

La motion est adoptée, et la Chambre se forme de nouveau
en comité des subsides.

(En comité.)

Département des travaux publics-Payé à A. Gobeil
la différence entre le montant qui lui a été payé
depuis le 23 janvier jusqu'au 30 juin 1885, et le
salaire d'un commis en chef à $1,800.................. $206 54

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quand ce monsieur
a-.til été nommé commis en chef?

Sir HECTOR LANGEVIN: Le 23 janvier 1885, à la
mort de l'ex-secrétaire du département, M. Ennis. M. Gobeil
a rempli la charge de secrétaire du département jusqu'au
1er juillet, et le crédit demandé est la différence entre son
salaire comme commis de première classe et celui de commis
en chef

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Il n'a pas, alors, reçu
de promotion ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Non : son salaire était de
81,400 par année, et nous lui payons seulement la différence.

Pour payer le salaire d'un quatrième magistrat
stipendiaire dans les territoires du Nord-Ouest... $3,000

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Où se propose-t-on de
loger cet officier ? Doit-il avoir un district particulier, ou
doit-il agir conjointement avec les autres ?

Sir JOHN A. MACDONALD: On assigne à ces magis-
trats leurs districts ordinaires; mais ils ont tous juridiction
sur le Nord-Ouest. Ils travaillent ensemble, et fréquem-
ment ils travaillent pour l'un l'autre.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Quels sont les deux
autres ?

Sir JOHN A. MACDONALD: Le colonel McLeod, Rou-
leau et Hugh Richardson.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : L'honorable monsieur
a-t-il quelque objection à nous nommer celui qu'il se propose
de nommer ?

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne puis le nommer,
parce que je ne le connais pas encore.

Pour faire face à certaines dépenses:du Sénat..... 54,459.25.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que cette dé-

pense extra est le paiement des 16 ou 17 jours ?
M. BOWELL : Cette dépense résulte de la longueur de la

session.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Elle s'appliquera, je

suppose, au budget de 1885 ?
Sir JOHN A. MACDONALD : Cette dépense est faite

après le 1er juillet, et il n'est pas nécessaire de la diviser en
deux sommes.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Un tel montant, tel que
$3,000 pour les débats et les sténographes, me semble un peu
considérable. Les honorables sénateurs peuvent avoir parlé
plus que d'ordinaire; mais ils ne sauraient avo parlé pour
ce montant dans les 16 jours, lorsque 14 jours sur ces 16 ont
été passés en congé.

M. BLA.KE: Y a-t-il une proposition analogue en faveur
des communes? Il est très peu converøble que la dépense

M. PATÂasoN (Brant)

de la session, qui appartient à l'année 1884.85, soit, en par.
tie, attribuée, comme cela apparaîtra dans les comptes
publics, à l'année 1885.86; si l'on ne se propose pas de le
aire pour les Communes-et ce sera agir avec sagesse-il

apparaît que l'on se propose de le faire pour le Sénat. Si,
d'un autre côté, le crédit demandé est pour l'année 1885-86,
la seule question à poser est celle de savoir pourquoi cette
somme ne se trouve pas dans le gros des estimations pour
1885-86 ?

M. BOWELL: La raison c'est que personne ne prévoyait
que ce parlement allait siéger au commencement de l'année
1885-86, c'est-à-dire durant six mois, au lieu du temps ordi-
naire, c'est-à-dire trois mois et demi. Le présent crédit, tel
que je le comprends, a été alloué au département des finances
comme étant la somme requise pour faire face aux dépenses
du Sénat par suite de la longueur de la session. Mais je ne
suis pas p! êt à dire si les 83,00) demandées sont destinées à
couvrir les faux frais pour le rapport des débats exclusive.
ment.

M. BLAKE: Si ce crédit est nécessité par la longueur
extraordinaire de la session, il est évident qu'il ne doit pas
être chargé à cette partie de l'année qui s'est écoulée depuis
le 30 juin. Une partie de ce crédit appartient à cette
partie de l'année; mais la plus grande partie de ce crédit
appartient au temps qui précède. Cependant, vous proposez
que ce crédit soit voté pour le service do l'année 1885-86.
1l ap artient réellement, et presque entièrement à l'année
1884-5.

M. PATERSON (Brant): Quel est le salaire des sténo.
graphes du Sénat ? Les officiers du Sénat sont-il payés à
raison d'un certain salaire par session ?

M. BOWE Li: Ils ont été payés dans le passé à la
session; mais vu la longueur de celle-ci, le Sénat leur a
alloué une somme additionnelle, en compensation de l'ou.
vrage extra qu'ils ont fait, et qui n'était pas prévu quand
ils ont entrepris ce job, si je puis m'exprimer ainsi.

M. PATERSON (Brant) : N'est-ce pas un fait que la
longueur de la session n'a pas imposé au Sénat plus d'ou.
vrage ? Ce corps a ajourné de jour en jour, sans rien faire.
Si vous accordez une somme additionnelle aux rapporteurs
du Sénat, dont l'ouvrage i'a pas été augmenté ; si vous leur
accordez 83,000, on ne vous appuyant sur aucun principe de
justice, pouvez-vous refuser d'augmenter en même temps le
salaire des rapporteurs de cette Chambre, qui, chacun l'ad-
mettra, ont eu à supporter une très dûre session ?

Quelques DÉPUTÉS : Écoutez, écoutez.

M. PATERSON (Brant) : lAecorder une compensation à
l'un et non à l'autre aurait une très étrange apparence.

M. BLAKE: J'ai ici les débats de la session du Sénat
jusqu'à une date récento, et je vois que le contrat, pour le
rapport de ces débats, y compris l'impression, est de $8,000à
Bien entendu, nous ne pouvons pas dire maintenant jusqu'à
quel point la reliure peut les réduire ; mais je ne crois pas
qu'ils forment un bien gros volume. Si 68,000 couvrent
l'impression et le rapport sténographique, l'addition de
$3,00O0, sous prétexte que la longueur de la session a considé.
rablement augmenté l'ouvrage, me semble être une addition
extravagante. L'honorable monsieur dit que ces $3,000
sont ajoutés au prix du job, et cela, en effet, me paraît avoir
beaucoup l'apparence d'un job.

M. BOWELL : A l'avenir je prendrai garde quand je me
servirai du mot job. J'ai qualifié ce mot quand je m'en
suis servi. Tous eux qui jetteront les yeux sur le rapport
des débats du Sénat, constateront qu'il contient beaucoup
plus d'ouvrage, et le volume sera beaucoup plus considéra.
ble que celui des autres années. Admettons que la longueur
de la session n'ait pas donné plus d'ouvrage aux rapporteurs;
supposons qu'il n'y ait pas ou plus de débats; mais nous ne
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pouvons méconnattre ce fait, que ces rapporteurs, qui avaient
entrepris cett tache en basant en partie leur calcul sur la
durée de la session, ont été tenus d'assister à toutes les
séances durant deux on trois mois de plus qu'ils ne l'avaient
prévu.

Je crois qu'il y a beaucoup de vérité dars les remarques
faites par l'honorable député de Brant (M. Paterson), relati.
uement aux sténographes de cette Chambre, qui ont rempli
leurs devoirs avec tant de zèle durant cette session. Jamais,
dans aucune session, les sténographes n'ont accompli autant
de besogne que n'en ont fait pendant cette session ceux qui
siègent à notre bureau. Ils ont été ici toutes les nuits, tous
los jours, et la seule chose étonnante, c'est que la moitié
d'entre eux ne soient pas malades et incapables de travail-
ler. La Chambre peut considérer avec raison si ces fone.
tionnaires ne devraient pas recevoir quelque rémunération
supplémentaire.

M. BLAKE: Ecoutez1 écoutez
M. BOWELL: Afin de répondre aux vues de l'opposition,

je suggérerais d'ajouter après les mots " ur répondre aux
dépenses du Sénat," les mots " pendant a session 1884-85.

Chambre des communes-Sommes requlses pour cou.
vrir le surerolt de dépenses d'après les rapporta
des commissaires de l économie interne........ $1,020

M. BERGERON: Avant l'adoption de ce crédit, je désire
signaler ce qui, d'après moi, a été un oubli de la part des
commissaires de l'économie interne. Je n'ai pas entendu
faire aucune mention du greffier adjoint, et je pense que
tous les membres da cette Charibre ont reconnu les services
de ce fonctionnaire.

Lorsque M. Rouleau a été nommé à ce poste, les appoin-
tements que l'on avait l'intention de lui donner étaient, je
pense, de 82,800 par année, et il n'a reçu que 82,400. Quand
je suis arrivé au parlement, en 18'19, nous avions deux gref-
fiers, un premier assistant et un second assistant; ils rece-
vaient chacun$2, 200 par année, soit pour les deux, 84,400,
et le greffier recevait $3,200. Aujourd'hui nous n'avons
qu'un seul assistant, qui fait la besogne des deux, et pour
ces travaux, il ne reçoit que 82,400. Au Sénat, le premier
assistant-greffier reçoit 82,800 par année, et le second 82,200,
et tous les députés savent que nous avons dix fois plus d'ou.
vrage ici qu'au Sénat. En vertu de la décision de la com-
mission d'économie interne, il est stipulé que certains em-
ployés de cette Chambre recevront un maximum de 82,800
par année, c'est-à-dire, ceux qui viennent après le premier
assistant-greffer. Eh bien, lorsqu'ils atteindront le maxi-
mum, ils auront 8400 de plus que M. Rouleau, et partant,
je pense que c'est un oubli de la part de la commission de
ne pas avoir donné à M. Rouleau, le seul assistantgreffier
que nous ayons, des appointements fixes de $2,800. Ce sera
encore une économie de 81,600 par année sur les années
précédentes.

Je suis sûr que le simple fait de rappeler cet oubli au
gouvernement sera suffisant pour le rter à fixer à $2,800
par année les appointements de M. Rouleau. Ce n'est pas
une question politique; ce n'est qu'une question de justice,
et je n'en ai aucun doute, tous les députés admettront immé-
diatement la justice de cette réclamation.

Sir HECTOR LANG'EVIN : J'approuve les éloges que
mon honorable ami a décernés à l'assistant greffier de cette
Chambre. Il serait sans doute impossible d'avoir un fonc-
tionnaire plus compétent, plus zélé et plus laborieux.. Il
n'est guère possible de comparer les appointements payés
aux fonctionnaires de cette Chambre avec les appointements
payes aux fonctionnaires du Sénat. Nous n avons aucun
contrôle sur les appointements payés au Sénat. Cette
dernière Chambre contrôle les appointements de ses propres
fonctionnaires. Elle fixe les appointements qu'elle devra
donner, et naturellement, les sénateurs sont les meilleurs
juges de ce que-valent les services de leurs fonctionnaires.

Nous pouvons avoir notre opinion, mais nous n'avons aucun
contrôle sur eux.

En ce qui concerne nos fonctionnaires, je dois dire que les
commissaires ont examiné les différents appointements, et
bien qu'il pût arriver qu'ils fassent disposés à recomman-
der l'augmentation de certains appointements, ils n'ont pas
cru que, dans les circonstances, il leur fût possible de faire
plus que ce qu'ils ont fait. Néanmoins, cette question est
toujours entre les mains du parlement, et si le parlement, à
une autre session, pense qu'il soit possible d'augmenter un
salaire ou deux, nous savons comment cette question peut
être présentée devant la Chambre.

M. GIROUARD : Si nous considérons que notre assistant
greffier accomplit la besogne de deux fonctionnaires, je crois
que ses appointements devraient être portés au chiffre de
ceux de l'assistant.greffier du Sénat.

M. BLAKE : Je désire appeler l'attention du comité sur
deux autres fonctionnaires, M. McGillivray et M. oss. Aucun
de ces messieurs ne s'est adresseé à moi, ni directement, ni
indirectement, mais ce que je vais dire, je l'ai appris d'autres
sources. Le projet de la commission semble avoir été d'ac.
corder l'augmentation annuelle pendant un- certain temps ;
mais, en ce qui concerne les fonctionnaires actuels, quelle
qu'ait été la durée de leurs services, ils ne reçoivent pas le
maximum qui, dans certains cas, est un très modeste maxi.
mum. Ces deux fonctionnaires sont, je crois, depuis environ
trente ans dans le service public, et, très certainement, ils ne
seront jamais plus compétents ; puis, ils touchent probable-
ment de très près au terme de leurs services, si vous consi.
dérez quelle Période ordinaire de la vie représentent trente
ans. On m'informe qu'il y a vingt ans, deux fonctionnaires
remplissaient les fonctions que M. McGillivray remplit seul
aujourd'hui. Relativement aux employés publics qui ont
rempli les fonctions qu'ils remplissent aujourd'hui depuis
vingt-cinq on trente ans, quelle que soit la somme que nous
fixons comme maximum raisonnable pour cette position, je
pense que l'on aurait bien pu leur accorder cette somme
immédiatement.

Sir JOHN A. MACDONALD: Cela mérite d'être consi-
déré plus tard.

M. SCRIVER: Quant à ce que l'honorable député de
Beauharnois (M. Bergeron) a dit relativement à l'assistant-
greffier, je n'ai pas remarqué que le ministre des travaux
publics eût donné de réponse expliquant que le maximum
des appointements de ce fonctionnaire fût moins élevé que
le maximum des appointements d'autres fonctionnaires de
cette Chambre, qu, je le suppose, n'occupent pas une positiun
supérieure. Le maximum des appointements du comptable,
est fixé à 82,800.

M. l'ORà.TEUR: Le maximum des appointements du
comptable est fixé à 82,800, et aucun des autres fonction-
naires ne reçoit plus de $2,400, excepté le greffier.

Quant aux deux fonctionnaires dont a parlé le chef de la
gauche, tous les deux sont très compétents; leurs services
sont très précieux et méritent toute considération. Les
commissaires de l'économie interne, néanmoins, ont voulu
proportionner leurs dépenses à leur revenu et traiter cette
question à un point de vue économique. Cependant, je n'ai
pas de doute que les commissaires prendront en considéra-
tien les opinions exprimées par l'honorable monsieur.

M. BLAKE: Naturellement, ma suggestion est basée sur
les principes du rapport même. Je ne suggère pas d'aug-
mentation de traitement; mais si la Chambre décide solen-
nellement qu'une certaine somme est le maximum raison-
nable des appointements d'un fonctionnaire compétent à
notre service depuis trente ans, il devrait recevoir immdia-
tement le maximum des appointements.

M. BERGERON: Je vois dans les proces-verbaux du 12
juin, ce qui suit:
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10. Résolu, Que la division des services divers comprendra les bureaux

du comptable, de la papeterie, des copistes et de la poste, et sera com-
posée de:

1 commis de Ire classe,
3 " 2me classe,
6 " 3me classe,

qui sèront classiiés d'après l'annexe 0 cl-jointe.
Qu'en considération de ses longs services, le comptable actuel conti-

nuera à recevoir le méme salaire que ci-devant.
C'est-à-dire, 82,800. Mon honorable ami, le député de

Huntingdon (M. Soriver) a donné la mote juste. Puisque
nous avons un assistant-greffier, qui occupo le deuxième
rang parmi les fonctionnaires de la Chambre des communes,
comment se fait-il que le comptable doit recevoir des appoin-
tements plus élevés ? Je n'ai aucune objection à ce que le
comptable reçoive 82,800 ou $3,000, s'il le mérite; mais il me
semble déraisonnable que celni qui vient après le premier
assistant-greffier reçoive plus de salaire que lui.

Mr. TASSÉi. M. le Président, muisque la Chambre dis-
cute le rapport de la commission interne, j'aimerais à atti-
rer l'attention de la Chambre relativement au salaire que
reçoit le premier assistant du bureau des traducteurs fran-
çais. Le salaire de cet employé est, à l'heure qu'il est, de
81,450. Cette position, qui est très importante, et très res-
ponsable, est remplie par M. Genand, qui est au service de
cette honorable Chambre depuis de longues années. Je
crois que la commission, en toute justice, au lieu de fixer
son salaire à $1,450, salaire qu'il reçoit depuis plusieurs
années, aurait dû lui donner celui de son prédécesseur, lequel
était de $1,700 ou $1,800. Car, dans le bureau des traduc-
teurs, le principal assistant est réellement le chef de la tra-
duction, vu que le chef des traducteurs, qui est en même
temps assistant-greffier en loi, est, par conséquent, par la
nature même do ses fonctions, obligé de donner la plus
grande partie de son temps à la partie légale: de sorte que
l'assistant se trouve jusqu'à un certain pfit le chef des
traducteurs. A raison de l'importance de cette position,
des services qu'il rend, et de la responsabilité qu'il encourt
dans l'exécution de sa charge, je crois que la commission
interne devrait porter son salaire à celui de son prédéces-
seur, qui était do $1,700 ou $1,800.

Gratification au père de feu W. Haché................,.... $200
M. l'ORATEUR : C'est le jeune homme qui s'est noyé, et

cela paie en réalité son salaire jusqu'à la fin de la session.
Pour augmenter l'indemnité sessionnelle des

membres du Sénat et de la Chambre des Com-
munes, sauf toutefois les dispositions actuelles
de la loi affectant l'absence et la présence des
députés...................................................... $144,699.60

M. BOWELL : Je propose d'insEérer après les mots
U présence des députés," ce qui suit :

Les députés en service dans le Nord-Ouest n'étant sujets à aucune
déduction.

M. McMULLEN: Au sujet de cette question, je dirai
seulement ce que j'ai dit à mes commettants, dans mon
discoure, savoir : que je m'opposerai à toute augmentation
de l'indemnité accordée aux membres de la Chambre des
Communes ou du Sénat. Pour ces raisons, je m'oppose à
l'augmentation, et je voterai contre.

M. BLAKE : Ce projet doit s'appliquer aux députés qui
ont été au Nord-Ouest et qui en sont revenus, tout comme
à ceux qui n'en sont pas revenus ?

M. BOWELL: Ce projet s'appliquera à ceux qui ont été
au Nord-Ouest, afin que, orsqu'ils feront leur déclaration,
ils ne soient pas tenus de déclarer combien de temps ils ont
été absents.

M. BLAKE : En vertu d'une résolution qui a été adoptée
il y a quelque temps, je pensais qu'ils devaient recevoir
leur indemnité sessionnelle avant leur départ.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui, les mille dollars.
M. BLAKE : Et ceux qui ne sont pas revenus depuis ?

M. BERGERoN

M. BOWELL : Ceux qui ne sont pas revenus depuis
auront droit à la balance votée aux députés qui sont ici.

M. MILLS: C'est un règlement très extraordinaire. Je
ne puis comprendre pourquoi, lorsqu'ils entrent en ser-
vice au Nord-Ouest, on devrait leur accorder l'indemnité
sessionnelle ordinaire; mais lorsque des députés siègent ici
pendant six mois au lieu de siéger trois mois, durée d'une
session ordinaire, je ne vois pas pourquoi l'on ferait une
exception en faveur d'autres.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je pense que ce serait
une distinction très odieuse. Nous avons décidé, lorsqu'ils
ont touché leur indemnité d'avance, que le service militaire
était équivalent au service de la Chambre, et qu'ils devaient
recevoir autant pour ce service que pour celui de la
Chambre. Ils sont aujourd'fini en campagne. S'ils étaient
revenus, comme l'honorable député de Wellington le dit, il
pourrait se faire alors qu'il y eût un calcul différent, mais
comme ils sont tous là, à l'exception de deux,,qui ont pu
partir plus tôt, je pense qu'il serait très mal de notre part
de nous opposer à leur donner les $1,500, qu'ils ont gagnés,
je pense, tout aussi bien que nous qui sommes restés ici.

L'honorable député de Wellington-Nord, (M. MeMullen)
s'oppose à l'augmentation. Il peut remédier à la chose,
dans une certaine mesure, en ne prenant pas l'argent. Ce
sera autant d'épargné. Mais je m'imagine que l'honorable
député, en faisant son discours, a voulu dire qu'il travaillait
à meilleur marché que d'autres députés.

M. McMULLEN: Je ne tromperai pas mes commet-
tants sur l'argent. Si je prejids cet argent, je le leur don.
nerai pour qu'ils l'emploient a des améliorations agricoles.
Je dis que je suis opposé à cette idée. J'y suis opposé sous
tous les rapports. Je crois que l'indemnité sessionnelle qui
nous est accordée est toutlà fait suffisante, et je pense que
tous ceux qui la touchent devraient faire ce que j ai l'inten-
tion de faire de la mienne.

M. LANDERKIN: Il y a deux membres de la Chambre
qui, je pense, doivent être exemptés, pendant cette session,
de faire la déclaration exi e par le comptable. $e veux
parler de l'honorable dépu de Lincoln (M. Rykert) et de
l'honorable député de Haldimand (M. Thomson). Ces deux
députés sont tombés malades au service du pays et ont été
obligés d'être absents pondant une grande partie de la ses-
sion. Ils ne m'ont fait aucune représentation et je ne con-
nais pas leurs désirs, mais, je pense qu'en justice, l'on devrait
les exempter de faire la déclaration nécessaire au sujet du
temps qu'ils ont été absents durant la présente session.

Sir JOHN A. MACDONALD: C'est l'opinion générale
de la Chambre-et je le crois-bien qu'il nous soit impossible
à.cette épque de la session de changer les estimations, j'ose
dire que l'on trouvera des moyens de rembourser cet argent
à ces députés.

M. PATERSON (Brant): La motion du ministre des
douanes comprendra-t-elle le cas, par exemple, du colonel
Williams? Je vois aussi qu'il y a un crédit spécial pour
payer aux représentants de feu M. Benson la balance de son
indemnité sessionnelle.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je pense que le cas du co-
lonel Williams qui, nous pouvons le dire, est tombé sur le
champ de bataille-et il y est réellement tombé, comme le
chef l'a dit-est plus sérieux, et le gouvernement s'en occu-
pera attentivement.

M. BLAKE: Nous avons le droit de supposer que l'hono-
rable premier ministre a promis ce crédit à une certaine
phase du débat sur le bill du cens électoral, dans le but d'ob-
tenir l'appui nécessaire pour faire adopter ce projet, et qu'il
a dû donner certaines garanties que e tels arrangements
seraient faits ? Or, je ne pense pas qu'il aurait été déraison-
nable que l'honorable premier ministre eût proposé une dis-
position spéciale pour la brave minorité qui a combattu con-
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tre cette législation inique, laquelle a été la cause de la lon-
gueur énorme de la session; car je prétends que moins d'une
semaine avant l'expiration des trois mois de nos sessions
ordinaires, les cinq sixièmes des débats sur les travaux con-
testables qui nous ont occupés pendant cette session, étaient
encore;à faire. Mais il me semble extraordinaire que.l'ho-
norable premier ministre propose que la majorité qu'il a in-
duite en erreur par ce mode de diriger les affaires publiques
reçoive une compensation pour les conséquences entratuées
par cette ligne de conduite. S'il avait proposé un crédit
pour ceux qui ne sont pas responsables, la chose aurait été
différente, mais le proposer pour ceux qui sont responsables
me semble extraordinaire.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je dirai seulement que
j'aimerais qu'on laissAt à la Chambre le soin de décider quels
sont ceux qui sont responsables du retard. L'honorable
monsieur n'est pas du tout responsable du retard. Il n'était
pas présent-et n'a pas fait de discours de 6, 8 ou 10 heures
sur le bill du cens électoral, et s'il avait été à son siège, je
pense qu'il aurait empêché les honorables i dputés qui
siegent derrière lui de faire perdre letemps-de la Chambre
et de dépenser l'argent du pays. Mais nous laisserons. la
Chambre le soin de décider la chose. Disons-nous ne nous
aurons un crédit et que ceux-là seulement qui, dans 'opinion
de la majorité de cette Chambre, ont droit à l'augmentation
de $500, auront cet argent ? Si l'honorable monsieur veut
accepter cette proposition, nous-allonsela soumettre imié.
diatement à la Chambre.

M. BL AXKE: L'honorable prmier ministre sait qu'il est
en son pouvoir de proposer que la majorité seule aura cet
argent ou que la minorité l'aura,,ou que personne ne l'aura.
Il fera s proposition, sans doute, et ses partisans l'appuie-
ront.

Sir JOHN A. MACDONALD: Là minorité admet que
nous avons raison, à un seule exception près. -

M. WHITE (Renfrew): Je n'ai pas l'intention de m'op-
oer à ce Crédit à cette phase de la disussion, mais je

désire dire que j'esère qu il ne sera pas considéré comme
précédent à l'avenir, et que si l'indemnité doit être aug-
mentée de quelque manière, elle devrait l'être en vertu d'un
bill présenté au parlement. Si cela doit servir de précédent
aux prochaines sessions, il pourrait arriver que nous eussions
la môme prolon tion de la session, et que cette prolongation
ne fit pas ca e par des députés de ce côté-ci de la Chambre
mais par des députés de l'autre côté. Bien que je sois opposé
à une augmentation de l'indemnité sessiounelle, je no m'op
poserai pas à ce crédit,à cette phase, mais je dirai simple.
ment que j'espère que cela neservira pas de précédent aux
prochaines sessions.

Sir JOHN A. MACDONALD: J'espère que cette ses
sion ne servira pas de précédent à l'avenir.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pour cela, l'honorablE
piemier ministre pourrait, je pense, faire aujourd'hui la pro
messe que les affaires du gouvernement seront présentées 0
une époque raisonnable, afin q'il nous soit donné de les dis
enter à fond. S'il veut pren-e cet ongagement, quant i
moi je promettrai que la gauche ne fera pas d'opposition fac
tieuse à ses. projets. Et jea plus ajouter que si le bill du cen
électoral eût été présenté ans un temps convenable, cett
session serait terminée depuis trois mois.

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh ! oui ; je n'ai sueu
doute là-dessus. S'il eût été présenté le deuxième jour de 1
session, nous n'aurions pas eu un seul discours contre le fai
d'accorder le droit de suffrage aux sauvages, pas un sou
discours contre les reviseurs, pas un seul discours contro 1
prétendu empiétement sur les droits - provinciaux. L'hono
rable monsieur dit que si -le gouvernement avait présenté c
projetdans un termps convenable il n'y aurait pas eu un te
retard. Ceci est une Chambre des communes ot il y.a de

représentants du peuple, et nous voyons que le gouverne-
ment a donné une latitude raisonnable aux membres. de la
Chambre qui ne sont pas membres du gouvernement, pour
la présentation de leurs projets. Tous ces avis- de motions
comportent des questions importantes, et les honorables
députés ont en l'opportunuité de les présenter durant six
semaines. Ils ne l'ont pas fait, et s'ils s'étaient occupés de
ces projets, chaque heure aurait été avantageusement em-
ployée.

M. MILLS : Le premier ministre semble oublier qu'il a
pris, chaque jour, le contrôle absolu de la session, et cela
pendant une période de près quatre mois.

M. BLAKE : Je n'ai que ceci à dire: je regrette le ton
dont le premier ministre s'est servi dernièrement, car je
l'avertis que si la ligne de conduite qu'il semble tracer doit
être suivie de nouveau à la prochaine session, il ne lui sera
pas possible de finir les affaires de la Chambre à l'é?oque
où noua désirons tous les voir finir; et à moins qu il ne
réforme sa manière d'agir et qu'il ne présente les projets
du gouvernement à une époque moins avancée de- ia ses.
sien, il ne réussira pas à presser les affaires à la fin de la
session suivante, pas plus qu'il n'a réussi à le faire dans la
dernière partie de celle.ci. Pour régler les affaires publi-
ques en trois mois-et je désire autant que tout député que
cela se fasse-il est nécessaire que l'on adopte une autre
ligne de conduite.

Sir JOHN A. MACDONALD : Si l'honorable- monsieur
met ses menaces à exécution et continue à retarder indue.
ment les affaires de la Chambre, nous devrons prendre au
Canada les mêmes mesures que M. Gladstone, en Angle-
terre.

Sir RICHARD CARWRIGRT: Que l'honorable premier
ministre le fasse. Il n'y gagnera pas grand'choso. Il en
connait quelque chose, et s'il n'a pas proposé la clôture, ce
n'est pas par magnanimité, mais simplement; parce qu'il
savait que cela ne pouvait l'aider.

M. BLAKE : Si l'honorable monsieur veut examiner les
procès-verbaux de la Chambre des communes d'Angleterre,
il y verra la manière dont on traite les subsides et dont on
amène devant le parlement la discussion des projeta impor-
tants mentionnés dans le discours du trône, il verra que
c'est un précédent trèi dangereux auquel il a fait allusion.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a 17 projets du gou-
vernement de M. Gladstone qui sont suspendus à l'heure
qu'il est.

M. MILLS: Cela peut être parfaitement vrai ; mais il
est également vrai qu'il ont été présentés au commence-
ment de la session. J'ai attiré l'attention sur ce fait au
commencement de la présente session. J'ai pris tous les
projets importants présentés à la Chambre des communes
d'Angleterre depuis un demi-siècle, et j'ai démontré,que
chacun de ces projets avait été présenté durant les premières

- semaines de chaque session. Durant les dix-sept dernières
années, l'honorab'e monsieur a cherché à enlever le soin de

à faire les lois des mains du parlement et à faire contrôler la
lég slation par le gouvernement du jour. En effet, l'hono-

B rable monsieur a fait à la Chambre des communes une
simple plaisanterie et n'a fait qu'enregistrer les actes du
gouvernement.

Et l'honorable monsieur suit cette ligne de conduite dans
n le projet maintenant. sous considération. Quand a-t-il
a été donné A cette Chambre d'examiner les mérites d'une
t dos entreprises de chemin de fer que l'honorable monsieur
l propose do subventionner ? Nous n'avons On aucune occa-
e sion de voir si elles méritent ou no méritent pas d'être
- subventionnées. Il a refusé de donner cette opportunité à
e la Chambre, et il n'y a pas le moindre doute qu'une majorité
l approuvera- la ligne de conduite suivie. par l'honorable
s monsieur; mais je suis convainou que la majorité du pays
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aura une opinion différente et que le peuple est prêt à l'inau
guration d'un nouveau système, et que Ilhonorable monsieu
constatera qu'il doit adopter une ligne de conduite différent
ou ne pas réussir.

M. WHITE (Hastings): On a lu plus de documents en
cette Chambre pendant cette session, qu'il en a été la à le
Chambre des communes d'Angleterre pendant les einç
dernières années.

M. ÇAMERON (Middlesex) : J'ai une remarque à faire
au sujet du bill du cens électoral, à la discussion duquel on a
pris quelques temps de la présente session. Le bill du cens
électoral a été présenté à la Chambre des communes d'An
gleterre le 26 février, et la troisièmelecture en a eu lieu le
28 juin. Les principes du bill ont été discutés dans le cours
du premier mois qui a suivi la réunion de la Chambre.

M. BOWELL: Il y avait plus de 600 députés pour
faire cette discussion, tandis qu il n'y en a que 200 ici.

Dépenses d'élections......... ................................ $ 1,200

M. BLAKE: Quel est ce crédit?
M. BOWELL: C'est une somme que l'auditeur général

et le gouvernement ont refusé de payer, parce qu'ils consi-
déraient que les frais étaient trop considérables. La chose
a été portée devant les tribunaux, et le gouvernement a
succombé. Ce crédit est pour payer le jugement.

M. BLAKE: C'est le second crédit?
M. DESJARDINS: Le montant voté n'a jamais été payé,

parce que l'explication donnée au sujet du crédit ne couvrait
pas exactement la réclamation. Ainsi, ce crédit était inutile,
et c'est pour répondre aux exigences du cas que l'on demande
ce nouveau crédit.

M, BLAKE: Dois-je comprendre que ce n'est pas réelle-
ment un second crédit, mais le même crédit?

M. DESJARDINS: Oui.
M. PATERSON: Il semble qu'il y ait quelque inconvé-

nient au sujet des paiements des officiers-rapporteurs. Un
officier-rapporteur en qui j'ai une grande confiance et qui
ne ferait pas une accusation injuste, a déclaré qu'il était
difficile d'obtenir le règlement de justes réclamations. Il
doit y avoir quelque complication dans les arrangements.

Sir JOHN A. MACDONALD : On fait souvent des
plaintes. Les comptes des différents comtés varient. Dans
e cas d'une élection chaudement contestée dans une division

urbaine, il peut arriver qu'il soit nécessaire d'augmenter la
force de police. Il est impossible de faire des règlements
généraux, et toute la question est dans une grande mesure
abandonnée à l'auditeur général. Il est digne de confiance
et ne permettra pas que l'on fasse des dépenses indues.
Quelquefois, il est très économe, du moins c'est l'opinion des
officiers-rapporteurs.

Exposition des Indes et des Colonies..................... $20,000
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Pourquoi ce montant ?

Nous avons déjà voté une somme considérable sous ce chef.
M. POPE: Nous avons déjà demandé 840,000, mais nous

nous attendons à ce qu'une somme additionnelle considé-
rable sera nécessaire.

Pour avancer la balance de solde et des frais de
transport à la milice appelée en aide à l'autorité
civile aux mines de Lin n, 0.-B., en attendant
qu'elle soit recouvrée E la municipalité, sous
1autorité de l'acte 46 Viht., chap. 11, art. 27...... $ 1,472

M. BLAKE: Donnez des explications.
Sir JOHN A. MACDONALD: Il y a ou des émeutes en

cet endroit il y a quelques années, et l'on a demandé à la
milice de venir en aide au pouvoir civil, tel que la loi le
stipule. La municipalité a refusé de payer les comptes et
l'affaire est entre les mains du ministre de la justice, dans le
but de faire valoir les réclamations des volontaires, qui se

M. MILLs.

- plaignent depuis quelque temps qu'ils n'ont pas été payés.
r ous croyons qu'l vaut mieux leur payer ce qui leur revient
e et faire rembourser ce montant par la municipalité.

M. BLAKE: Pendant cette session, l'honorable député
i de ce comté a demandé des renseignements au sujet de cette

question, et un des ministres lui a dit clairement que cette
affaire ne concernait pas du tout le gouvernement, et qu'il
ne pouvait pas payer cette réclamation.

Sir JOHN A. MACDONALD: Il ne pouvait pas la payer
sans un crédit.

M. BLAKE: Quel droit le gouvernement a-t-il d'intenter
une action pour cela ?

Sir JOHN A. MACDONALD: D'après ce que je com-
prends, en vertu de la loi, le gouvernement intente l'action
au nom des volontaires, au lieu de les laisser poursuivre in-
dividuellement.

M. BLAKE: Quand l'émeute a-t-elle en lieu?
Sir JOHN A. MACDONALD: Je l'ai oublié tout à fait,

elle a eu lieu il y a quelques années.
M. BLAKE: A-t-on pris des procédures pour le recou-

vrement de l'argent?
Sir JOHN A. MACDONALD: Je le pense, mais je n'en

suis pas sûr.
Territoires du Nord-Ouest. Palais de justice et

prison de Prince-Albert ..... ............................. $20,000
M. BLAKE: Est-ce que cela sera suffisant pour terminer

les travaux ?
Sir HECTOR LANGEVIN: Des plans ont été préparés

et nous étions sur le point de commencer les travaux quand
les troubles ont éclaté au Nord-Ouest, et nous avons dû
remettre la chose à plus tard. On a l'intention do cons-
truire un bâtiment solide, qui coûtera peut-être plus que ce
montant; mais ceci, je pense, sera suffisant en attendant que
le parlement s'assemble de nouveau.

M. BLAKE: Quel sera le coût approximatif de ces
travaux ?

Sir HECTOR LANGEVIN: Environ 810,000 ou 815,000
de plus.

Pour paTer à M.M. Purcell et Ryan les dépenses par
eux faites en juillet 1881 pour fournitures et leur
transport à 8on Excellence le marquis de Lorne
et à sa suite.......... .......................... ,..,........... $1,612

M. BLAKE: Qu'est-ce que cela?
M. BOWELL: Ce sont des dépenses faites par cette

maison à l'époque où le marquis de Lorne a visité le Nord-
Ouest en passant par Port-Arthur. Après avoir quitte la
partie du chemin de fer que l'on appelle la section 15, je
pense, Son Excellence et ceux qui l'accompagnaient ont été
conduits aux frais de ces messieurs depuis le Portage.du-
Rat jusqu'à Winnipeg. On m'informe qu'ils ont constamment
réclamé cette somme, et tant qu'ils n'ont pas pu prouver que
ces dépenses avaient réellement ou lieu, le gouvernement
n'a pas jugé à propos do demander à la Chambre de los
indemniser. J'ai un mémoire qui démontre qu'une grande
partie de ce compte est pour provisions fournies aux sau-
vages quand Son Excellence a rencontré un certain nombre
de tribus, en voyageant, pour portages, pour l'usage des
wagons, et pour l'emploi de quinze sauvages durant le
voyage.

M. BLAKE: Quelles ont été les dépenses de ce voyage
de lord Lorne?

M. BOWELL: Il m'est impossible de le dire. Les frais
de tout le voyage à travers les territoires da Nord-Ouest
figurent dans les comptes publics.

M. BLAKE : Les frais de ce voyage, en général, ont-ils
été payés par le public ?
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M. BOWELL: Je le crois.
M. BLAKE: L'honorable ministre dit que l'on a cons'

tamment réclamé ce montant et que le gouvernement a
refusé de le payer jusqu'à ce que MU. Purcell et Ryan
eussent prouvé qu'ils y avaient droit. Quelle difficulté avaient-
ils à faire cette preuve ?

M. BOWELL: Le ministre des chemins de fer dit qu'ils
l'ont constamment réclamé et que la principale raison pour
laquelle il n'a pas été payé, c'est que le règlement définitif
de leur contrat n'avait pas ou lieu.

M. POPE: Depuis cette époque, ils ont insisté très forte-
ment.

M. BLAKE: Il me semble extraordinaire que MM.
Purcell et Ryan aient une réclamation depuis 1881, et qu'ils
ne l'aient pressée qu'à une époque relativement récente.
Naturellement, plus ils apportaient de retard à fournir les
articles de leur compte, plus on éprouvait de difficulté à
constater s'il était exact ou non. C'est lorsque ces choses
viennent de se passer que l'on peut en faire un examen
efficace, et je dois dire qu'il m'est impossible de voir pour-
quoi l'on a apporté tant de retard.

M. POPE : Jne des raisons c'est qu'ils ont présenté le
compte au département des chemins de fer, et j'ai toujours
prétendu que cela ne regardait pas ce département. Ce qui les
a portés à agir ainsi, c'est que le colonel De Winton s'est
adressé à M. Schreiber et lui a demandé d'engager ces gens
pour aider dans le voyage, et c'est ce que Schreiber a fait.
Finalement, j'ai onvoyé le compte au département des
finances.

M. BLAKE: J'admets que le fait de cet envoi au depar-
tement de l'honorable député est une excuse raisonnable
pour le retard.

M. TaW: L'bonorable ministre peut-il me dire quelle
partie du chemin Son Excellence a parcourue, quelle distance
par voie ferrée et quelle distance par eau A quelle époque
100 milles ont été construits à partir de Selkirk en allant
vers l'est, et probablement 60 milles vers l'ouest à partir de
Port-Arthur. S'il est allé par voie ferre il est probable
qu'il aura parcouru une partie de la distancoen voitures
fournies par les entrepreneurs; mais il n'aura pas vu de sau-
vages. Il faut qu'il ait devié de la voie ferrée pour aller à
la rivière La Pluie et aux écluses de Fort-Frances pour
rencontrer les sauvages.

M. BOWELL: Son Excellence a rencontré quelques
sauvages entre Port-Arthur et la rivière de l'Aigle, et elle
a rencontré toutes les tribus aux environs du Portage-du-Rat.
Il s'est rendu presque à la rivière de l'Aigle par voie ferrée,
je crois; puis je crois qu'il a dévié vers le sud et qu'il est
allé au lac Vermillon, de ]à au lac de l'Aigle, et ainsi de
suite, faisant ainsi deux ou trois portages. orsque suanis
allé sur le chemin ,quelque temps auparavant, je suis allé
plus au nord et j'ai franchi pas moins de 19 portages. Son
Excellence a aussi rencontré des tribus sauvages au lac des
Bois, et l'honorable député sait que lorsqu'un gouverneur ou
autre personnage haut placé rencontre des sauvages, il est
oblig é de leur livrer des approvisionnements considérables.

Pour l'établissement d'une ferme-modèle......... $20,e00
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ceci est une manière

de procéder tout à fait nouvelle et qui peut entraîner un
montant très considérable de d.penses futures. Je ne suis
pas en mesure d'affirmer que l'argent ne sera pas dépensé
d'une façon convenable ; mais ai je me rappelle bien, le
montant des subventions qui ont été jugées nécessaires
dans d'autres pays pur ces feormes modèles, et du nombre
d'endroits qui demanderont probablement ces montants,
les honorables messieurs se convaincront peut-être que cette
nouvelle manière do procéder pottrrait probablement plus
tard entratuer une subvention annuelle beaucoup plus con-
sidérable.

447

Sir JOHN A. MACDONALD: L'honorable député se
souviendra peut-être que sur motion de l'honorable député
de Rouville (M. Gigaut) un comité a été formé et que ce
comité a recommandé l'établissement d'une ferme modèle
fédérale et non l'établissement d'une série de fermes
modèles. Ce rapport a été soumis à la Chambre. Je ne suis
pas moi-même très bon juge en cette matière, mais j'ai vu
dans l'un des journaux agricoles de l'Angleterre, des
remarques à l'effet que ce rapport est un rapport très pré.
cieux. Je ne crois pas que ce rapport ait été formellement
approuvé par la Chambre, mais comme président du comité,
l'honorable député a interpellé le gouvernement pour savoir
si ce dernier avait l'intention d'agir conformément au rap-
port qui recommandait qu'une ferme modèle réunissant
toutes les conditions voulues fut établi quelque part dans la
Confédération canadienne.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: J'aimerais à avoir
quelque idée de ce que l'on se propose de faire. Si l'on
achète une ferme modèle, je suppose que quelque chose
ressemblant plus oa moins à un collège agricole sera ulté-
rieurement établi sur les lieux, et je doute fort qu'une
seule ferme modèle soit jugée suffisante pour subvenir aux
besoins divers des diverses provinces. Je ne suis pas prêt
à dire que l'argent ne sera pas convenablement dépensé
dans un pays agricole comme le nôtre. A mon avis 1l n'y
a aucun doute que nous gaspillons beaucoup d'argent pour
des fins qui n'ont pas le dixième de la valeur du but que
l'on se propose actuellement, cependant c'est une nouvelle
entreprise et cela entraînera plus tard une dépense assez
considérable; et je crois que le ministre de l'agriculture
devrait nous donner une explication générale de son projet.
Il nous faudra pour cela une étendue assez considérable de
terre. Je propose que ce crédit de 820,000 n'est qu'un
crédit préparatoire à la somme qu'il nous faudra voter ulté-
rieurement dans ce but.

Sir JOHN A. MACDONALD: Le projet du gouverne-
ment, tel que conçu actuellement, se réduit à ceci: Nous
croyons qu'une ferme devra être choisie quelque part en
Canada, dans un endroit qui représente la moyenne du
climat des régions colonisées. Il ne serait pas convenable
de l'établir à .Niagara ou à Gaspé. Nous ne voulcns pas
avoir la meilleure ferme du monde, ni la plus riche, ni une
ferme aride, mais une ferme où l'élève pourra réellement
être employé avec profit, où il aura quelque difficulté à sur.
monter, et où il lui faudra faire preuve d'habileté pour la
mettre en bon état de culture. Je crois qu'on ne saurait
mieux employer l'argent qu'en établissant une ferme.modèle
de première classe, et pour mettre ce projet à exécution, je
dois avouer qu'il faudra donner des subventions libérales.
Il faudra apporter beaucoup de soins dans le choix d'un
surintendant et de ceux qui seront chargés de l'administra-
tion de la ferme; il faudra que ce soient des hommes
capables de comprendre et d'enseigner convenablement
toutes les matières.

M. TROW : En établissant une ferme modèle, si l'on doit
en établir une, la question de savoir où elle sera établie
créera beaucoup de jalousie. Si elle se trouve trop loin vers
l'est, le climat sera très rigoureux, et ai elle est trop éloi-
gnée vers l'ouest, il sera trop doux, Si le gouvernement
doit entreprendre d'acheter des pores Berkshire, des Shrop-
shires et des Downs, il me semble qu'il poussera les choses
un peu loin.

M. BLAKE: Nous devrions savoir en quoi consistent
réellement les projets du gouvernement. Il est important
que nous le sachions, tant sous le rapport financier que sous
le rapport utilitaire. Il nous faut avoir une forme où le
climat ne sera pas trop rigoureux ni trop doux, où le sol ne
sera pas trop fortile ni trop stérile; il faut que ce soit une
ferme qui ait un sol riche, mais il faut aussi qu'elle offre
des difficultés contre lesquelles il faudra lutter, afin que
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les élèves puissent avoir quelque chose à apprendre. Ce
sera non seulement une forme modèle et un exemple fourni
aux fermiers par un gouvernement paternel, mais encore un
collège plus ou moins considérable, une école où l'on ensci-
guera aux jeunes gens l'art de la culture. Si cela doit
former partie des attributions de la ferme modèle, et cela ne
forme pas nécessairement partie des attributions d'une ferme
modèle, nous entreprenons d'établir un collège agricole.
Nous devrions savoir ce que nous entreprenons; nous de-
vrions connaître le système qui sera suivi pour enseigner
l'art de la culture à nos jeunes gens, par l'intermédiaire des
instructeurs nommés par le gouvernerment. Quel est le
nombre des instructeurs qui seront nommés ? Combien de
jeunes gens seront admis ? On nous demande de voter
$20,000 et on ne nous informe pas le moins du monde la
manière dont cette somme doit être dépensée.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous avons l'intention
d'établir une ferme modèle; nous aurons des instructeurs, et
l'intention est de faire cultiver la ferme par les élèves. Ces
élèves gagneront leurs dépenses. L'honorable député sait
qu'un grand nombre de jeunes gens tiennent à apprendre
l'art agricole et qu'ils paient actuellement des honoraires
considérables à des maîtres particuliers, dans diverses
parties du pays. Il y a des agriculteurs qui paient de jolis
salaires à ceux qui leur enseignent l'art de cultiver. Nul
doute qu'une forme du gouvernement, conduite d'après les
principes scientifiques, avec des maîtres compétents et une
étendue de terrain assez considérable pour employer des
élèves, sera fréquentée par un bon nombre, et que les élèves
paieront un montant raisonnable pour leur enseignement.
Il y a dans le district de Peterboro une forme modèle très
considérable et qui réussit à merveille, sous la direction du
major Strickland; il a un nombre considérable d'élèves et
reçoit d'assez jolis honoraires.

M. DESJARDINS: J'attirerai l'attention de la Chambre
sur un fait qui est déjà venu à la connaissance du gouverne-
ment. Je crois qu'on a fait une demande pour établir une
école ou jardin botanique à Montréal sur le versant de la
montagne. La municipalité a donné 75 acres d'excellente
terre, et la province de Québec a voté 81,000 dans ce but.
On espère que le gouvernement central fera quelque chose
pour lui venir en aide, vu que toute la Confédération bénéfi.
oiera de cet établissement.

Pour snbvenir aux dépenses et aux pertes occa-
sionnées par les troubles dans les territoires
du Nord-Ouest............................................. $2,300,000

Sir IICHARD CARTWRIGHT: Ceci, ajouté à 81,700,000,
forme la somme de $4,000,000, montant du coût minimum
de ces troubles malheureux, tel qu'estimé par le ministre des
douanes. Je suppose qu'à l'heure qu'il est l'honorable mi-
nistre a de plus amples renseignements à nous fournir à ce
sujet, et qu'il peut nous dire approximativement quel sera
le coût du service militaire, et quel sera le coût probable des
autres items compris dans ce crédit, et qu'il nous donnera
de plus quelque idée des réclamations produites par diverses
parties, la compagnie de la Baie-d'Hudson et autres.

Sir JOHN A. MACDONALD: Si je suis bien informé,
aucune réclamation pour pertes subies ne nous est encore
parvenue. Nul doute qu'il y aura des réclamations, nul doute
qu'on en présentera aux agente locaux, mais elles ne sont
pas encore parvenues ici. Le personnel que nous avons eu
là-garde-magasins etjautres-sera ici dans quelques jours,
et les comptes seront bientôt prêts et réglés. Je ne crois
pas que nous ayons fait beaucoup do progrès, si nous en
avons faits, pour découvrir le montant exact des dépenses.
Cela ne peut être découvert sans un peu de retard.

M. BLAKE: Je crois que ce crédit devrait être modifié et
rendu semblable au crédit de 81,700,000, afin d'être un cré-
dit dont les comptes détaillés devront être fournis au moins
quinze jours après l'ouverture de la prochaine session. On

M. BLAKE

devrait appliquer absolument le même principe à ce crédit
de 81,700,000, à moins que l'honorable ministre soit prêt à
nous donner dès maintenant des détails plus circonstanciés.
Vous vous rappellerez le langage dont on s'est servi lors de la
discussion de ce crédit et qui a été subséquemment inséré
dans le bill.

Cependant, je puis demander encore un autre détail, car
je crois qu'il est assez naturel, qu'à cette phase de la session
nous ayons le droit de nous attendre à recevoir des rensei-
gnements un peu plus précis de la part du ministre que
ceux qu'il nons a donnés à une période moins avancée alors
que l'estimation approximative du gouvernement était de
84,000,000. Je vois qu'un crédit de 825,000 est demandé
pour venir en aide à ceux qui sont dans la détresse au
Nord-Ouest; de sorte que je suppose que ce crédit de
$4,000,000 ne sera pas affecté à cette fin, mais je suppose
qu'on a encore l'intention d'affecter un certain montant
pour indemniser ceux qui ont subi des pertes dans les terri-
toires, comme l'honorable ministre nous l'a dit précédem-
ment. J'aurais supposé qu'à cette période de la session, le
ministre de la milice aurait pu nous donner de plus amples
renseignements sur les dépenses militaires. Il y a déjà assez
longtemps que nous n'avons reçu aucun rapport à ce sujet,
c'est-à-dire depuis que le bill relatif au crédit de $1,700,000
a subi sa seconde lecture. A cette époque l'honorable mi-
nistre avait reçu un grand nombre de comptes, et il doit en
avoir reçu un certain nombre depuis. Je ne dis pas qu'il
doive produire les comptes et nous donner des renseigne.
ments détaillés, mais il a promis de donner des renseigne-
ments sous peu. Maintenant l'occasion se présente, et je
ne doute pas que nous allons recevoir des nouvelles relatives
à la division de cetto somme approximative de $4,000,000.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous allons tacher de le
faire.

M. BOWELL: Les $25,000 ne forment aucune partie des
84,000,000.

M. BLAKE: Je comprends cela.

M. BOWELL: C'est pour couvrir les dépenses que le
gouvernement a été obligé de faire pour fournir des vivres
aux tribus sauvages, ainsi qu'aux blancs, pour les empêcher
de mourir de faim.

M. BLAKE: Je sais cela, mais j'aimerais à demander
quand nous pourrons avoir les renseignements relatifs à la
division projetée des quatre millions.

M. BOWELL: Je suis sous l'impression qu'il sera impos.
sible de donner les renseignements pendant la présente ses-
sion, pour la raison que le ministre de la milice est constam-
ment occupé à recevoir les comptes et à les faire examiner.
La distance du théâtre de la guerre au siège du gouverne.
ment est si considérable, et le temps qu'il faut employer à
voyager dans cette contrée avant que d'arriver aux chemins
de fer est si long, qu'il lui est impossible d'en arriver à une
conclusion exacte quant aux dépenses qui ont été faites et
aux montants qui doivent être payés. Je sais par des con-
versations que j'ai eues avec le ministre, que des comptes
considérables ont été produits, et que ces comptes devront
être examinés avant qu'il consente à ce qu'ils soient
payés. Il a été obligé d'avancer des montants considé-
rables pour assurer le confort et même le nécessaire aux
troupes en campagne, et comme l'honorable député le sait
très bien, dans certains cas, il en coûte deux ou trois fois la
valeur des articles mêmes pour les faire transporter. Pour
ces raisons je ne puis espérer que les renseignements puis.
sent être fournis pendant la présente session, à moins que
nous siégions beaucoup plus longtemps que nous ne nous y
attendons. Demain j'appellerai l'attention 11n ministre sur
cette question, et tous les renseignements passibles seront
donnés lors du concours.
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M. BLAXKE: Naturellement, je reconnais que la question

du transport et des subsistances sont des éléments incer-
tains, mais la paie des soldats et le coût de leur transport
au Nord-Ouest aller et retour, sont des choses qui sont
connues ou faciles à connattre, car ils sont tous actuellement
en chemin pour revenir. Si nous avons ces renseignements
nous pourrons -savoir à combien s'élèvent les montants
incertains. J'admets qu'en ce qui concerne la majeure partie
du coût de la subsistance et du transport nous ne pouvons
espérer obtenir les renseignements pour le moment, après
ce que vient de dire le ministre, mais cette estimation de
$4,000,000, est une somme destinée à indemniser ceux qui
ont subi des pertes. Je no demando pas-vu que je ne crois
pas qu'il soit à propos pour moi de demander maintenant-
combien doit être payé de cette manière, mais il faut que le
ministre fasse ses propres calculs généraux, et bien que
je ne croie pas qu'il soit à propos de lui demander de
donner des renseignements, il serait tout à fait convenable
de lui demander de dire quel est le principe général d'après
lequel le gouvernement devra agir relativement aux récla.
mations pour les pertes subies par la destruction absolue de
maisons ou autres propriétés mises au pillage. Je crois que
des réclamations ont été produites à cause de la perte de la
récolte, vu que les gens ont été chassés de leur maisons et
mis dans l'impossibilité d'ensemencer leurs terres pendant
la saison des semailles, etc. Je crois que nous devrions
savoir quel est le principe général d'après lequel le gouver-
nement a l'intention d'agir et les rouages qu'il veut mettre
on jeu pour découvrir le montant de ce qui doit être payé.

Sir JOHN A. MACDONALD : Je ne crois pas qu'il y ait
des dommages en perspective. En premier lieu, les pertes
réelles causées par la destruction des propriétés seront prises
en considération, le coût réel de la restauration des proprié.
tés, mais je crois que les individus doivent contribuer jus.
qu'à un cer tain point au coût de la guerre. Cela a toujours
été le cas dans le règlement des pertes provenant de la
guerre. Il en a été ainsi lors de la guerre de 1812 et de
celle de 1837-38; il n'y a pas en d'indemnité pour dommages
en perspective, il n'y a en d'indemnité que pour la perte
des propriétés, de commerce, de temps, etc. Le gouverne.
ment croit qu'il ne serait peut-être pas bien de déclarer
maintenant le modèle en vertu duquel il se propose de con-
trôler les pertes et dommages qui ont pu être subis. L'en
quête sera peut-être faite par une commission comme celle
qui a siégé en 1871, alors que le juge Johnson alla régler les
dommages et agit à la grande satisfaction des habitants de
cette contrée. Les comptes n'ont pas été considérés comme
excessifs, et l'on a trouvé que c'était une excellente manière.
Nous n'avons pas entendu parler d'aucune plainte depuis.

M. BLAKE: Naturellement, il y a beaucoup de pertes
qi devront inévitablement retomber sur les gens, et il

faudra qu'ils les subissent. Il y a aussi le danger d'exagé.
rer les réclamations, et je reconnais que la tâche est difficile;
mais je dois dire un mot de l'attitude que prend l'honorable
ministre relativement aux colons du Nord-Ouest, qui, au mo-
ment critique, se sont trouvés dans l'impossibilité d'ensemen-
cer leurs terres à cause de la révolte. Ce n'est pas là une
question d'ordre spéculatif. Il y a là des cultivateurs qui
n'ont que quelques jours pendant lesquels ils peuvent ense-
mencer, et s'il était clairement établi qu'ils en ont été absolu
ment empêchés dans la partie du pays où les troubles ont
éclaté, cela équivaut, je crains, à la disette pour le reste de
l'année, vu quil est impossible de gagner leur pain autre.
ment. Il doit se trouver un très grand nombre d'individus
qui ont été empêchés de faire leurs semailles et qui, consé-
quemment, n'auront rien à récolter. Il semble qu'il serait
raisonnable de leur allouer quelque chose.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'honorable
député pose un excellènt principe. Je suis heureux de savoir
que l'étendue des terres non ensemencées n'est pas considé-

rable, et en conséquence nous pourrons nous montrer plus
généreux.

Pour venir en aide aux familles en détresse dans les
territoires du Nord-Ouest................... .............. $'a5,OO

M. CASGRAIN: Il y a quelques temps j'ai prédit que ces
gens se trouveraient dans le besoin, et je crois que ces appro-
visionnements devraient se trouver là actuellement. Ce
montant devrait être employé immédiatement, vu que dans
deux on trois mois il pourrait être inutile.

M. BOWELI : L'honorable député peut-être certain qu'on
ne gardera pas cette somme pendant trois on quatre mois.
Le gouvernement a déjà agi d'après des télégrammes qu'il
a reçu, et afin de faire face aux besoins dans cette région
autant qu'il était en son pouvoir, il a utilisé les approvision-
nements de la police à cheval, et aussi, par l'intermédiaire
du général Middleton, une partie des approvisionnements
des volontaires a aussi été consacrée à empêcher ces gens
de souffrir de la faim. Les ressources de la police à cheval
ont été mises à contribution autant qu'il était possible de le
faire. Le gouvernement n'a pas perdu de temps et il a pris
toutes les mesures nécessaires pour prévenir les souffrances
de ces malheureux.

M. BLAKE: J'ai remarqué dans un journal l'autre jour
qu'environ 20 familles appartenant à des hommes qui sont
en prison, étaient venues à Régina. Je suppose que l'on
subviendra à leurs besoins comme à ceux des familles restées
sur les lieux?

Sir JOHN A. MACDONALD: Oh oui. J'ai appelé par.
ticulièrement l'attention du lieutenant-gouverneur du Nord.
Ouest sur ces pauvres gens. Je lui ai télégraphié de pren.
dre soins des familles de Batoche, où les maisons ont été
détruites, et quelle que soit la culpabilité des propriétaires,
on ne permettra pas que leurs familles souffrent de la faim,
J'ai reçu aujourd'hui une dépêche de M. Dewdney, qui dit
que nous n'avons pas besoin d'être inquiets do Batoche pour
le moment, et que l'on a subvenu aux besoins pressants des
familles.

Pour remettre aux habitants de 'Ile du Prince.
Edouard, qui étaient sujets britanniues, le
montant des droits payés par eu à la douane
des Etats-Unis sur le poisson et les huiles di
poisson pendant les années 1871 et 1872.
(Report du crédit antérieur $5,985.47)..........$20,820 49

M. BOWELL: On a pris 830,000 pour couvrir le montant
payé pour 1871, mais lorsqu'on a fait une enquête, on a cons-
taté que de fortes sommes avaient aussi été payées en 1872.
Le montant payé à des sujets britanniques par le commis-
saire, M. Fitzgerald, était d'environ $24,000. Ceci est pour
couvrir les montants qui ont été payés principalement par
les pêcheurs en 1872. On a considéré qu'il était opportun et
équ;table, en réglant les les réclamations de ceux qui avaient
payé des droits en 1871, que le même principe fut appliqué
a ceux qui avaient payé dos droits en 1872. Je suis porté à
croire, cependant, que cette somme est un peu plus considé-
rable que le montant absolument nécessaire. Je crois qu'on
aurait pu demander un crédit de quelques mille dollars de
moins. Cependant, si ce montant n'est pas requis il ne sera
pas employé.

M. BLAKE: Il n'y a pas de nécessité de demander plus
que le montant nécessaire.

M. BOWELL: Je ne suis pas certain quand au montant qui
sera requis. Cependant, je crois que nous pourrions retran-
cher une couple de mille dollars.

M. BLAKE: Il y a longtemps, une motion a été faite
pour le rapport de ce commissaire, et ordre a été donné de le
produire; mais autant que je me rappelle, il n'a pas'été pro.
duit. Il est très important que nous le voyions, afin que l'on*
puisse remarquer en vertu de quel principe l'enquête a ou
lieu. Or, nous avons eu une discussion assez animée sur le
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mode devant être suivi pour la distribution de ce crédit, et
je crois que le crédit actuel n'est pas conçu dans les mêmes d
termes que le crédit de la dernière session. Il a été corrigé 1
afin que l'on eut soin que les pêcheurs eux-mmes puissent 1
en retirer les bénéfices, car il a été allégué qu'il s'est 1 rouvé t
des cas où le pêcheur avait livré son poisson aux marchands
de gros avec l'entente que ces derniers retireraient les droits
s'ils étaient remis, et que pour cette raison les pêcheurs ont
reçu une légère prime pour leur poisson.

M. BOWELL: La résolution adoptée l'année dernière,
autant qua je puis me rappeler, était à l'effet de rembourser
ceux qui avaient perdu par les droits, tant les pêcheurs
qu'aux marchande. Parfois les marchands achetaient des
pêcheurs et déduisaient le montant des droits qu'il leur
fallait payer pour expédier le poisson aux Etats-Unis. Dans
ce cas la remise appartenait aux pêcheurs. Dans les autres
cas, là où les marchands avaient payé tout le droit, alors le
principe admis était de payer les marchands. On m'informe
qu'une grande partie des droits pour 1872 appartient aux
pêcheurs, et que dans presque tous les cas où ils ont vendu
aux marchands, soit dans l'Ile ou aux marchands américains,
le montant des droits était déduit du baril.

M. BLAKE : L'honorable ministre voudra-t-il nous don-
ner un état de l'application du dernier crédit-des som-
mes considérables qui ont été payées aux marchands ? Nous
avons ou les noms des réclamants at les montants, et nous
aimerions à avoir les noms de ceux dont les réclamations
ont été approuvées.

M. BOWELL: Il ne peut y avoir aucune objection à ce
que les documents soient produits. Le ministre do la
marine et moi nous les avons parcourus afin de découvrir
quels étaient les réclamants qui avaient le droit d'être payés,
et nous avons adopté pour principe de recommander au
conseil le paiement de toutes les sommes recommandées par
le commissairq aux personnes qui étaient sujets britanni-
ques à cette époque, on 1871, et qui ont produit leurs récla-
mations, à l'exclusion des marchands et pêcheurs américains
qui habitaient l'île à cette époque. Je ne puis donner à
l'honorable député les noms des personnes qui ont reçu de
l'argent. Je n'ai pas d'objection à produire les documents,

M. BLAKE: La motion a été faite par l'honorable député
de Queen's, I. P. E. (h. Davies). De fait nouï avons moins
de renseignements cette année que noua n'en avons ou l'an
dernier, avant que le commissaire ait fait son rapport.

M. MITCHELL: Je suppose que puisque ce précédent
est établi, nous recevrons de la part de nos pêcheurs des
réclamations pour les droits payés à partir d'aujourd'hui
jusqu'à la fin de l'année. J'espère que le ministre prendra
des mesures pour se procurer 1 argent nécessaire pour régler
ces réclamations.

Pour venir en alde à la publication de l'Histoire
Généalogique des familles françaises............ $1,oo

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Quel en est l'auteur?
Sir HECTOR LANGEVIN: L'abbé Tanguay. Ce gen.

tleman travaille probablement depuis 15 ou 20 ans à cet
ouvrage qui est considéré comme très précieux. Il donne
la généalogie de toutes les familles françaises établies dans
le pays depuis sa découverte. C'est un travail réellement
precieux; mais l'auteur n'a pas les moyens de publier un
ivre de ce genre, et en conséquence il a demandé au gouver.

nement de lui venir en aide. L'ouvrage sera publié en trois
volumes. C'est un ouvrage que bon nombre de gens ne
pourront acheter, mais c'est un ouvrage qui fera honneur au
pays, et l'on se propose de donner 81,000 pour sa publication.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Enfin, c'est un " Burc's
Peerage " canadien.

Sir HECTOR LANGEVIN: Non; à moins que vous ne
considériez que toutes les familles françaises de la province
de Québec appartiennent à la pairie.

M. BLAKE

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Je suppose que nous
evons nous en rapporter à la parole de l'honorable ministre
orsqu'il nous dit que cet ouvrage aura une valeur historique
our le pays. Je dois dire cependant que nous établissons

un grand nombre de curieux précédente.
M. MITCHE LL : Est-ce que l'ouvrage mentionne les

anciennes familles acadiennes ?
Sir HECTOR LANGEVIN : Oui.
M. GIROUARD: C'est un ouvrage trêsimportant auquel

'abbé Tanguay travaille depuis environ 30 ans. Un volume
a été publié il y a huit ou dix ans, et l'abbé a reçu une
indemnité ou une subvention de l'ancienne administration
dans le but de venir en aide à sa publication. Les dépenses
d'impression du volume se sont élevées à environ 84,000. Il
y a maintenant en mains des matériaux pour environ trois
autres volumes. Ceci n'est pas un ouvrage provincial, mais
un ouvrage fédéral, et l'abbé Tanguay collectionne des docu-
ments non seulement à Québec, mais en Acadie, dans Ontario
et même en France. L'auteur est âgé de 65 ans, et sa mort
serait un malheur pour tout le pays. Tout récemment, dans
une cause importante, à Québec, où il était né.cssaire d'éta-
blir la généalogie d'une famille, la seule preuve se trouvait
entre les mains de l'abbé Tanguay, et cela a permis de définir
les droits des parties.

M. SPROULE: Ceci et une question sérieuse, car nous
ne savons pas combien de volumes devront être publiéi, et
l'on nous demande de donner $1,000 pour la publication
d'an volume. aoutes les autres nationalités pourraient pro.
duire une réclamation semblable.

M. GIROUARD: Il n'y aurait aucune objection A cela,
M. BLAKE: Nous n'avons pas d'ancêtres.

Pour acheter des exemplaires du traité de Lynch sur
la fabrication du beurre . ............... $2,000

M. TROW: J'aimerais à demander au ministre quel est
le nombre d'exemplaires que l'on se propose d'acheter de M.
Lynch, et si l'ouvrage doit être mis sous une forme porta.
tive différente de celle du volume qui a été préparé par le
gouvernement d'Ontario. Ce volume est composé d'extraits,
de conférences, etc., par le professeur Arnold et autres.

M. BOWELL: Le ministre de l'agriculture n'est pas
présent dans le moment, mais je crois que le comité de l'im-
migration et de l'agriculture a fortement recommandé
l'adoption de ce crédit, et que cette recommandation a été
appuyée par un grand nombre de membies de cette Chambre.
Je crois, à en juger par les calculs du ministre, que l'ou.
vrage sera mis en brochure seulement, et il espère en avoir
30,000 exemplaires, dont 10,000 seront en français, ce qui
porterait à environ 7 uents le prix de chaque exemplaire.

M. TROW : Quel que soit le désir de la Chambre, ce n'était
pas le désir du comité d'avoir des exemplaires de l'ancien
traité.

M. BOWELL: L'honorable député a raison. Je crois
que l'entente était à cet effet.

M. TROW: Ce devrait être un nouvel ouvrage contenant
toutes les améliorations depuis la publication de la première
édition.

M. WITirE (Renfrew): Je crois qu'il serait à désirer, on
publiant cet ouvrage sous l'autorité du département de
l'agriculture, que le ministre fût bien convaincu que le sys-
tême de fabrication du beurre, préconisé par ce traité fMt un
système considéré comme étant le meilleur. Les améliora-
tions dans la fabrication du beurre sont d'une grande impor-
tance, et tout en croyant que nous devons disséminer et
répandre les renseignements relatifs aux méthodes perfec-
tionnées de la fabrication du bourre, je nuis d'avis que le
ministre devrait voir à ce que le traité puisse fournir les
informations les plus récentes et les meilleures relativement
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à cette question. Je n'exprime aucune opinion relativement
au traité de M. Lynch su' cette matière, car je no possède
pas les connaissances techniques nécessaires pour me per-
mettre de dire si cette publication contiendra ou non les
meilleurs renseignements à ce sujet.

M. TROW : Je crois que nous devrions mieux compren-
dre quel sera le nombre des exemplaires que nous devrons
recevoir pour ce montant. On me dit que ce sera 30,000
exemplaires, ce qui porterait le coût à environ 7 ets pour
chaque exemplaire. Pour ma part, j'ai mes doutes sur
l'opportunité de donner 7 ota par exemplaire, car je sais
que L'iapreaion du livre dans an forme actuelle ne coûtera
pas plus de 8 cta par exemplaire.

Sir JOHN A. MACDONALD : Il y a non seulement
l'impression de l'ouvrage, mais il y a aussi la rédaction.

I. TROW : Il est déjà rédigé pour la provinea d'Ontario,
où il a publié le même travail.

M. SPROU IE: Si je comprends bien, cet ouvrage diffère
de celui que M. Lynch a préparé pour la province d'Ontario.
Il l'a reviné et y a introduit toutes les améliorations les
p Ilus récentes de la fabrication du beurre, et à part cela il
lui faudra payer pour le changement de rédition, la traduo-
tion en langue française, etc.

M. TROW: Nous avons trop de brochures mal faites en
circulation dans le pays ; il nous faut quelque chose con-
tenant de précieux renseignements et donnant toutes les
améliorations introduites récemment dans la fabrication du
beurre.

M. BLAKE : M. Lynch devra.t-il recevoir une somme
fixe pour reviser l'ouvrage, et l'ouvrage doit-il être imprimé
aux frais du public, ou doit-il l'imprimor lui-même et le
livrer à un prix fisc ? Fait-il imprimer 20,000 exemplaires
en anglais et 10,000 exemplaires en français pour 82,000, ou
l'impression doit elle être entreprise par l'imprimeur du
gouvernement ou quelques-uns de ces autres imprimeurs
indépendants qui sont parfois employés à des travaux de ce
genre ?

M. POPE: Je ne sais pas si T centins l'exemplaire est un
prix convenable ou non. Tous les livres de cette nature
avec lesquels j'ai quelque chose à faire sont envoyés à l'im-
primeur de la Reine, qui on détermine le prix. Je suppose
que ce livre sera livré au département pour être ensuite
distribué dans chaque comté.

M. BLAK J : Naturellement l'imprimeur de la Reine fixe
le prix de l'impression, si le prix est pour l'impression, mais
lorsque le prix comprend la compensation du travail de
l'auteur, l'imprimeur de la Reine ne peut fixer cela.

M. POPE: Je ne sais pas si les ' contins par exemplaire
couvrent le tout ou non, mais c'est tout le montant qui sera
dépensé à cette fin. Je suppose que M. Lynch croit qu'en
mettant 30,000 exemplaires en circulation son livre sera
mieux connu et se vendra mieux plus tard.

Pour subvenir aux dépeiises relatives à la visite
de la Nouvelle-Ecosse par l'institut des Ingé-
nieurs des mines des Etats-Unis................... 82,000

M. McDOUGALD (Picton): Cet institut américain des
ingénidurs des mines est un corps influent qui tient ses assem-
blées dans diverses parties des Etats-Unis. Ses délibéra-
tions sont toujours rapportées et distribuées à profusion
dans tout le pays. Cette année, je crois que gràce à l'in-
fluence de quelques membres canadiens de l'institut, on a
engagé les membre de cette association à tenir leur réunion
annuelle à Halifax, Nouvelle-Ecosse, et l'on espère que leur
visite en ce pays attirera l'attention des capitalistes sur nos
ressources minières très considérables. L'an dernier une
somme considérable a été votée pour la réception de l'Asso-
ciation Britannique, et je crois'que la visite d'un corps comme
celui-ci devrait donner lieu à un crédit de cette natu-s.

M. BLAKE: Je félicite mon honorable ami de sa nomi.
nation à une charge importante, et j'espère que, dans son
cas, tout ira à merveille. Cependant, comme l'on croit que
la visite de ce corps attirera l'attention des capitalistes sur
l'industrie minière de la Nouvello-Ecosse, cette province, il
me semble, pourrait peut-être faire les frais de la visite. Il
est vrai que, l'année dernière, nous avons adopté un petit
crédit pour un objet qui était censé un objet fédérl,-la
visite de l'Association britannique, qui devait visiter les
différentes parties du Canada. Mais, naturellement, si cela
doit être considéré comme précédent pour faire contribuer
la Confédération aux dépenses qu'entraînent les visites d'un
corps de savants, d'abord dans une province, puis dans une
autre, je ne sais pas jusqu'où cela peut conduire. Je n'ai
pas beaucoup d'objection à la chose ; après les crédits votés
durant cette session, ce n'est qu'une goutte d'eau dans un
seau ; au contraire, je me réjouis -plutbt du crédit, puisque
cela a donné à mon honorable ami l'occasion d'expliquer si
facilement et de remplir ai admirablement, d'avance, le poste
qu'il remplira j'espère à la prochaine session. Cela vaut
réellement le crédit voté. Cependant, nous devrions ne pas
voter ces crédite, car je m'imagine que les différentes muni-
cipalités qui aimeraient la visite d'un corps de savants aussi
distingués répéteront la demande.

Sir JOHN A. MAODONALD: J'avais l'intention de faire
un long discours sur cette question, mais puisque mon
honorable ami a convaincu l'honorable chef de la gauche, je
ne dirai pas un mot.

Pour le transport des familles sauvages (o) qui
sont enore à Oka à la réserve des sauvages
dans le township de Gibion, et pour leur eta.
blissement sur cette rérerve, le séminaire de
Saint-Sulpice payant une égale somme......... P.000 00

M. SCRIVER : J'aimerais demander si ces sauvages ont
consenti à ce transport, et s'ils doivent être transportés sur
la réserve déjà occupée par une partie d'entre eux.

Sir JOHN A. MACDONALD : J'espère que ce crédit est
le dernier que l'on demandera au sujet des sauvages d'Oka,
qui, comme le sait l'honorable député, ont donné beaucoup
d'ennuis et causé quelque excitation pendant quelques
années. Le séminaire s'est conduit avec une grande libéralité
envers eux; on a acheté dans le township de Gibson, à
Parry-Sound, une étendue de bonne terre; un certain nom-
bre de familles sauvages s'y sont rendues, et celles qui sont
là sont heureuses et contentes. Ces sauvages sont près du
lac, où ils ont asses de pèche, et ils sont tout à fait contents
de leur position. Les autres familles qui, d'abord, ne vou-
laient pas partir, ont consenti à s'en aller. Comme règle-
ment définitif, lorsque le supérieur est venu ici l'autre jour,
nous avons conclu un arrangement, sujet à l'assentiment du
parlement, en vertu duquel nous paierons la moitié et le
séminaire l'autre moitié des frais de transport des autres
quatre-vingt-dix familles qui consentent volontiers à s'en
aller; et cela terminera tote la contestation quidure depuis
si longtemps.

M. SORIVER : Je suis heureux d'apprendre que les
sauvages qui se sont établis dans le township de Gibson
soient contents, car les nouvelles répandues à ce sujet sont
un peu contradictoires. Je n'ai rien vu réeomment, mais,
l'année dernière, j'ai lu, dans un journal de Montréal, une
correspondance qui rapportait le contraire. J'espère que
l'on peut croire le renseignement donné par l'honorable
premier ministre, et que ces pauvres gens sont bien.

Sir JOHN A. MACDONALD : La meilleure preuve de
cet énoncé, c'est que les sauvages maintenant à Oka ont
chargé quelques-uns de leurs amis d'aller pour "i à Parry.
Sound, et le rapport de ce qu'ils ont va a eu çe réeultat, que
les autres ont consenti à partir.
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Pour une subvention additionnelle de $500 par
traversée de steamers partant d'un port du
Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard pour la Grande-Bretagne, et les ports
du continent européen................. ............... $2,500 00

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Est-ce que Miramichi,
au Nouveau-Brunswick, est le port mentionné ?

M. BOWELL: Oui. Ces steamers font escale à Char-
lottetown, et la traversée se fait entre le Canada et l'Alle-
magne-à Anvers et Hambourg.

M. LANDRY (Kent): Quand j'ai vu ce crédit, j'espérais
que l'on y mettrait une somme de 8500 en réponse à une
demande faite au gouvernement, dans la première partie de
la session, d'une subvention pour une ligne de steamers
entre l'Ile du Prince-Edouard et Richibouotou. D'après
des observations faites depuis les vingt cinq ou trente der-
nières années, je pense qu'on a représenté qu'un steamer
pouvait y naviguer toute l'année. On pourrait trouver,
moyennant $500, un steamer qui for ait l'expérience l'hiver
prochain, et j'espérais que ce crédit couvrirait ce montant
S'il ne le couvre pas, je désire de nouveau attirer l'attention
du gouvernement sur la question, dans l'espoir que l'on y
songera durant la vacance, et qu'à la prochaine session l'on
accorde une subvention pour cette fin.

M. BOWELL : Je puis assurer l'honorable député que le
gouvernement s'occupera de la question. On fait tout ce
qu'il est possible de faire pour assurer des communications
constantes entre cette ile et la terre forme.

Pour augmenter les appointements de Daniel Kinnee,
sous-inspectenr des poids et mesures............. ......... $100

M. BLAKE : Pourquoi ?
M. COSTIGAN: Ce fonctionnaire est un de ceux qui ont

été les premiers nommés à cet emploi et qui n'ont eu au-
cune augmentation. Je vois, d'après le rapport de l'inspec.
tour, que c'est un des employés les plus compétents du
service, et je pense que je ne lui rendrais pas justice si je ne
recommandais pas une augmentation.

Nesolutions à rapporter.

CRÉDIT AU GÉNÉR&L MIDDLETON.

Sir JOHN A. MAC DONALD: Je me permettrai de dire
à la Chambre que c'est l'intention du gouvernement de de.
mander un crédit de 820,000 pour le général Middleton.

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

M. POPE: Je propose que demain, la Chambre se forme
en comité général pour examiner les résolutions suivantes :

Qu'il est opportun d'autoriser le gouverneur en conseil à accorder les
subventions ci-après mentionnées aux personnes, chemins de fer et com-
pagnies de chemins de fer ci-dessous désignées, savoir -

A la Oie de chemin de fer et de pont d'Ottawa, Waddington et New-
York, pour une voie ferrée d'Ottawa à Waddington, une subvention ne
dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $166,400.

A la Cie du chemin de fer du Nouveau-Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard, pour une voie ferrée de Sackville aux détroits de Northumber-
land, à ou près du Cap Tormentine, une subvention ne dépassant pas
$3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $118,400.

A la Cie du chemin de fer de Montréal à Sorel, pour une voie ferrée
de St-Lambert à Sorel, une subvention ne dépassant pas $1,600 par mille,
et n'excédant pas en totalité $72,000.

A la Cie du chemin de fer de Brockville, Westport et du Sault Ste-Ma-
rie, pour une voie ferrée de Brockville à Westport, une subvention ne dé-
passant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $128,000.

A la Cie du chemin de fer de Québec au lac St-Jean, pour une voie
ferrée depuis sa jonction sur le chemin de fer de la Rive Nord jusqu'à St-
Raymond, à condition que la compagnie prolonge sa voie jusqu'à un
point à 60 milles au nord de St-Riaymond, une subvention ne dépassant
pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $96,000.

A la Vie du chemin de fer Northern and Western, pour une voie ferrée
depuis l'extrémité nord des 40 milles subventionnés entre Frédéricton et
la rivière Miramichi par l'Acte 47 Vic., chap. 8, jusqu'à Boystown, une
subvention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en tota-
ité $19,200.

A la Cie du chemin de fer de jonction de Montréal et Champlain, pour
une voie ferrée de Brosseau à Dundee, une subvention ne dépassant pas
$500 par mille, et n'excédant pas en totalité $30,000.

Sir Jols A. MAODONALD.

A la Oie du chemin de fer de Colonisation de la Baie du Tonnerre,
pour une vole ferrée depuis la station Murillo du chemin de fer du Pacl-
que canadien jusqu'à l'extrémité est du Lac du Poisson Blane, une sub-
vention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité
$92,000.

A la aie du chemin de fer d'Ontario central, pour une voie ferrée
depuis Coe Hill on Rathburn jusqu'à Bancroft, une subvention ne dépas-
sant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité $64,000.

A la Cie du chemin de fer de lielleville et Bastings-Nord, pour une
voie ferrée depuis le village de Madoc jusqu'à la jonction avec le chemin
de fer d'Ontario Central à Eldorado, une subvention ne dépassant pas
$1,500 par mille, et n'excédant pas en totalité $10,500.

Pour une ligne de chemin de fer depuis le Long Saut jusqu'au pied du
lac Témiseamingue, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille,
et n'excédant pas en totalité $25,600.

Pour une ligne de chemin de fer b partir d'un point sur le chemin de
fer du Sud du Canada, près de Essex-Centre, jusqu'au havre de Kings-
ville, sur le lac Erié, une subvention ne dépassant pas $3,200 par mille,
et n'excédant pas en totalité $44,800

A la Cie du chemin de fer de Napanee, Tamworth et Québec, pour une
voie ferrée de Tamworth à Bogart et Bridgewater, 16 milles, au lieu de
la subvention accordée par l'Acte 47 Vie., chap. 8, une subvention de
$70,000.

A la Cie du chemin de fer de la Gatineau, pour une voie ferrée se
dirigeant de la station de Hull vers Le Désert, une distance de 62 milles,
au lieu des subventions accordées par les Actes 46 Vie., chap. 25, et 47
Vie., chap. 8, une subvention de $320,000.

Pour une ligne de chemin de fer depuis les Grandes-Piler, sur la
rivière Saint-Maurice, jusqu'à sa jonction avec le chemin de fer du lac
Saint-Jean, une distance d'environ 50 milles, au lien de la subvention
accordée par l'Acte 47 Vie., chap. 8, pour une ligne de chemin de fer
des Grandes Piles. sur la rivière Saint-Maurice, au lac Edouard, une
subvention de $217,600.

A la Cie du chemin de fer Atlantique du Canada, pour une voie ferrée
depuis Valleyfield jusq'à un point à un mille et demi à l'Ouest de
Johnson, une subvention ne dépassant pas $1,600 par mille ; et depuis
un mille et demi à l'ouest de Johnson jusqu'à Lacolle ; aussi depuis son
terminus actuel à Ottawa jusqu'aux Chutes de la Chaudière, une sub-
vention ne dépassant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas en totalité
$96.000.

Pour une ligne de chemin de fer depuis Indiantown, eid la vallée di
Miramichijusqu'àsa jonction avec le chemin de fer Northern and Western,
à ou près de Boystown, une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille, et n'excédant pas en totalité $140,800.

Les subventions ci-dessus mentionnées comme devant être accordées
aux compagnies nommées à cette fin, seront accordées à ces compagnies
qui seront approuvées par le gouverneur en conseil comme ayant établi
à sa satisfaction qu'elles sont en mesure de construire et parachever les
dits chemins de fer respectivement. Toutes les lignes pour la constiue-
tion desquelles des subventions sont accordées, seront commencées dans
les deux ans qui suivront le premier jour d'août prochain et complétées
dans un délai raisonnable, ne devant pas dépasser quatre are, qui sera
fixé par ordre en conseil, et seront aussi construites en confurmiôté de
plans et devis à dcs conditions qui seront approuvées par le gouverneur
en conseil, sur le rapport du ministre des chemins de fer et canaux, et
spécifiées dans une convention qui sera conclue dans chaque cas, par la
compagnie avec le gouvernement, et que le gouvernement est par le
présent autorisé à conclure; le tracé de chaque ligne de chemin de fer
sera aussi sujet à l'approbation du gouverneur n conseil; et toutes ces
dites subventions, respectivement, seront payables à m8me le fond
consolidé de revenu du Canada, par versements, lors de l'achèvement
de chaque section de chemin de fer de pas moins de dix milles, propor-
tionuellement à la valeur de la section ainsi achevée comparativement
à celle de l'ensemble de l'entreprise, valeur qui sera établie par le rap-
port du dit ministre.

La motion est adoptée.
Sir JOHN A. MACDONALD: Jo propose que la Cham.

bre s'ajourne.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourn e à 12.20

a.m., vendredi.

CHAMBRE DES COMMUNES.
Vendredi, 17 juillet 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PEIÈRE.

BILLS DÉPOSÉS

Sir HECTOR LANGEVIN: Je demande qu'il me soit
permis de présenter un bill (n° 165) à l'effet de conti.

8564



DÉBATS DES COMMUNES.
-. r

r uer on operation pendant une période limitée l'acte y
mentionné.

La motion est adoptée et le bill lu la première et deuxiè,
me fois, examiné en comité, rapporté, lu la troisième fois et
adopté.

LES DÉBATS OFFICIELS.

M. WHITE (Cardwell): Je propose que le quatrième
rapport du comité spécial nommé pour surveiller les débats
de cette Chambre durant la présente session, soit adopté.
Le rapport contient trois recommandations. L'une a trait
à M. Boyce, dont on a parlé très favorablement, l'autre jour,
des deux côtés de la Chambre; il revise les Débats, corrige
les épreuves de la version anglaise, et pré pare un index. Il
reçoit 8800 d'appointements par année. Il est proposé que,
vu la longueur de la session, il reçoive une augmentation
de 50 pour 100, ce qui, je crois, a été le principe sur lequel
on s'est basé pour augmenter les appointements durant cette
session. Nous proposons aussi que les traducteurs, qui,
l'année dernière, ont traduit environ 1,600 pages, et qui,
cette année, en traduiront environ 3,600, reçoivent une
augmentation de 8500; leurs appointements sont aujourd'hui
de 81,000. L'autre proposition est que M. Quéry, qui corrige
les épreuves de la version française, et qui reçoit 8400,
reçoive un supplément de 8200. Il fait aumsi partie du
personnel des fonctionnaires réguliers, et c'est à cause do
cela qu'il ne reçoit pas autant que M. Boyce, qui n'a pas
d'autres appointements que ceux qu'il a pour ses travaux se
rattachant aux Débats.

Sir HECTOR LANGEVIN: C'est pour cette session
seulement?

M. WHITE (Cardwell) : Il est bien entendu que ce n'est
que pour cette session.

M. TROW: Tandis que cette question est soumise, je
pense que l'honorable député de Cardwell aurait dû appli.
quer la motion à tout le personnel des Débats. Si des fonc-
tionnaires ont droit à une rémunération pour services
supplémentaires, les sténographes, qui ont été retenus ici à
toute heure de la nuit et souvent pendant toute la nuit, et
qui ne regoivent pas une rémunération proportionnée à
leurs services, devraient la recevoir. Je crois que ce serait
agir libéralement que d'appliquer cette motion à tout le
personnel des Débats.

Je profiterai de la circonstance pour dire qu'il y a une
autre classe de fbnctionnaires appartenant aux Communes
qui ont des fonctions difficiles A remplir. La session a duré
à peu près le double de ce que dure uno session ordinaire.
Il y a, dans notre personnel de fonctionnaires permanents
-tels que les traducteurs, ceux qui préparent les index,
coordonnent les documente sessionnela et les journaux
durant la vacance-des hommes qui, à ma connaissance,
ont été employés, durant la session, une moyenne de 18
heures par jour. Ils méritent certainement que la Chambre
s'occupe d'eux. Les fonctionnaires permanents des autres
départements ont certaines heures fixes d travail, peut.trce
six heures par jour, et moins, dans plusieurs cas. A ma con-
sance, on ne travaille pas plus de 6 ou 7 heures par jour
dans les départements, tandis que les fonctionnaires perèna.
nents de cette Chambre ont travaille 18 heures par jour; je
pense que l'on devrait porter cela à la connaissance du go.
vernement, i, je l'espèe re, reconnatra leurs services on
leur accordant un mois d'appointements, ce qui, d'après
moi, serait suffisant.

M. TASSÉ: Je vois avec plaisir que mon honorable ami
do Porth-Sud (M. Trow) comprend que lui et tes amis,--
pas particulièrement lui, parce que je crois qu'il occupe très
peu de place dans les .Debats comparativement à ses amis,
-ont fait durer la session ai longtemps qu'il serait & dé.-
sirer de donner une gratifteation aux stenogsphes dos

Débats. Je suis parfaitement de son opinion, et je secon.
derai la proposition d'accorder une gratification non seule.
ment aux traducteurs, mais aussi aux sténographes des
Débats.

M. WHITE (Hastings). Relativement à ce que l'hono.
rable député de Perth-Sud a dit, je me permettrai de dire
que c'est une question dont nous n'aurions pas été embar.
rassés, n'eussent été les longues séances, la lecture de livres
et d'extraits, et les discours qui ont été imprimés dans les
Débats et répandus par milliers; et il est très raisonnable,
je pense, que le député de Perth, qui a aussi lu des extraits
de livres, soulève cette question et dise que les sténographes
devraient avoir quelque chose, et je crois qu'ils le méritent.
Je crois que les Débats sont responsables de la longueur de
cette session, qui coûtera au pays un quart do million de
Udllar., vt xl 01ÇU t..co . CO A ora'l dornpu.to faire cette
demande, lui qui a la des livres pendant des heures, comme
je l'ai dit, et qui a fuit publier ses extraits par milliers dans
tout le pays. Or, je crois que c'est une chose que les hono.
rables députés de cette Chambre devraient arrêter. Si le
gouvernement n'y met pas une fin, ou que le chef de la
gauche ne s'en mêle pas, les députés le feront. La vie est
trop courte pour cette espèce de chose, M. l'Orateur. Je
uisdire que, lorsque j'étais à Winnipeg, votre prédécesseur,
e juge Walbridge, m'a dit qu'il avait contracté une maladie
en restant assis trop longtemps au fauteuil, maladie dont il
n'a été guéri que par l'air pur du Nord.Ouest. Quel sera
l'état de votre santé, M. l'Orateur, si cela continue, et je dis
que la responsabilité de cet état de choses repose sur les
épaules de ceux qui ont lu ces livres et ces extraits, parce
qu'ils n'ont pas assez de cervelle pour faire des discours de
leur crû.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: L'honorable monsieur
n'aurait pas dû consurer ainsi le ministère, car c'est un
ministre de la Couronne qui a lu le plus long discours on
cette Chambre. Il doit être consolant pour vous, M. l'Ora.
teur, de songer que 22 ans se sont écoulés depuis que votre
prédécesseur, M. Walbridge, a contracté la maladie dont
parle l'honorable député, en siégeant pendant une si longue
période, et que ce monsieur vit encore et qu'il est bien. Je
puis ajouter qu'il n'y avait pas de Débats du temps de M.
l'Orateur Walbridge, de sorte que les Débats ne peuvent
guère être considérés comme responsables des longues
séances de cette époque.

M. WHITE (Kastings): J'ai dit que c'était l'air pur du
Nord-Ouest qui l'avait gardé vivant pendant ai longtemps.
Si le ministre auquel l'honorable député a fait allusion a lu
son discours, c'était son propre discours, préparé par lui
même.

M. TROW: Un mot d'explication au sujet de la lecture
d'extraits et de discours dont je me suis rendu coupable,
d'après ce que dit l'honorable député de Hastings. Il est
vrai qu'un soir, j'ai la quelques extraits pendant peu de
temps, mais il n'y a pas ou une seule phrase de ces extraits
dans les Débats. Nous étions en comité, et ces extraits n'ont
yas été publiés dans les Débats, quels que fussent ceux qui
es ont lus. Je suis sûr que personne, ai ce u'est l'honorable

député de Hastinge, ne se plaindra dn temps que j'ai occupé.
M. WHITE (Cardwell) : Relativement aux observations

de l'honorable député de Perth, je puis dire que le comité
aurait été heureux, on effet, de faire une recommandation
au sujet des stenographes s'il avait cru qu'il fût raisonnable
pour lui dole faire mais il avait présenté un rapport l'an-
née dernière pour augmenter les appointements dos sténo-
graphes à 82,000, pour la raison qu'ils devaient être fonc-
tionnaires de la Chambre et employés durant toute l'année.
On a alors émis l'idée qu'il pourrait quelquefois arriver qu'il
y eût deux sessions et que, de cette fhçon, deux sessions ne
coûteraient pas plus qu'une seule, en ce qui concerne les
appointements des sténographes, Partant, le comité s'est
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restreint entièrement à ceux dont les travaux étaient d'une
nature sessionnelle, basés sur la somme particulière d'ou-
vrage faite l'année dernière. Personnellement, je me
réjouirais beaucoup si la Chambre était d'opinion que les
sténographes reçussent une augmentation d'appointements,
cette année, ainsi que les copistes. Je puis dire que la raison
pour laquelle aucune recommandation n'a été faite dans ce
dernier cas, a été qu'ils recevaient $12 par semaine durant
la session, et qu'en conséquence, la longueur de la session
n'affectait pas cette indemnité.

Dans un sons, plus la session est longue, plus les copistes
reçoivent d'argent; c'est-à-dire, qu'ils reçoivent un montant
plus considérable, conformément au temps qu'ils sont em-
ployés. Je dirai aussi que le montant qu'ils reçoivent, 812
par semaine, n'est certainement pas très élevé, comparative-
ment à ce que reçoivent les employés sessionnels, qui ne font
pas du tout une besogne aussi considérable que la leur. Je
pense, sous ce rapport, que la rémunération est de fait très
peu élevée, mais elle a été fixée par le parlement et le comité
n'a pas cru qu'il pouvait faire plus dans ce sens.

Quant à l'autre question soulevée par l'honorable député
do Perth, elle n'est pas, naturellement, de la juridiction du
comité des Débats, mais je suis sûr que la Chambre admet-
tra que les fonctionnaires permanents-et il n'y en a pas
beaucoup-ont droit à quelque considération, vu la longueur
de la session et les longues heures qu'ils ont dû travailler ;
mais, naturellement, nous ne pouvions faire aucune recoin-
mandation à ce sujet.

La motion est adoptée.

SÉANCES DE LA CHAMBRE.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que lorsque la
Chambre s'ajournera, aujourd'hui, elle reste ajournée jusqu'à
une heure et demie p.m., samedi, et que les affaires du gou-
vernement aient préséance, ce jour-là, après les affaires do
routine.

La motion est adoptée.

Sir HECTOR LANGEVIN : Je propose que pendant le
reste de la session, il y ait chaque jour, y compris ce jour,
deux séances distinctes, la première, depuis une heure et
demie, p.m., jusqu'à six heures, p.m., et l'autre depuis sent
heures et demie, p.m., jusqu'à l'ajournement, et que les
affaires du gouvernement aient préséance à chacune de ces
sances.

La motion est adoptée.

LES TROUBLES AU NORD-OUEST.

M. CARON: Il y a quelques jours, M. l'Orateur, le 5
juillet, je pense, j'ai reçu un télégramme du major général.
Dans ce télégramme il mandait que Gros-Ours avait été pris,
que sa bande se rendait, et il terminait la dépêche par les
mots suivants :

Je puis dire avec certitude que le but de la campagne est atteint, que
les troubies du Nord-Ouest sont finis, et je licencie les troupes.

La nouvelle de la fin des troubles au Nord-Ouest exige,
je pense, que le parlement du Canada ici assemblé exprime
son opinion sur la manière dont ces troubles ont été apaisés
par I, bravoure, l'énergie de nos volontaires. On doit se
rappoler que nos volontaires ont entrepris de mettre fin à
ces troubles, les premiers que nous ayons eus depuis un
grand nombre d'années au Canada, pendant la saison la
plus inclémente de l'année. En laissant de côté la question
des combats, les misères inhérentes à une semblable expé-
dition ont dû être beaucoup plus considérables qu'en tout
autre temps. Je puis dire avec certitude, je pense, que
nous avons ajouté une nouvelle page à l'histoire du Canada.
Pendant plusieurs années nous avons augmenté notre pros-
périté comme nation, mais comme nation il nous fallait
passer par les péripéties par lesquelles sont passées d'autres

M1, WHIE (Cardwell)

nations; il nous fallait des troubles dans les limites de notre
propre pays.

Je regrette extrêmement quo le très honorable chef du
gouvernement, à cause des travaux considérables que lui a
imposés cette longue session, ait cru, au lieu de suivre les
precédents anglais en cette circonstance, et de proposer
cette motion appuyé par le chef de la gauche, devoir me
confier une tâche qu'il aurait pu accomplir beaucoup mieux
que je ne saurais le faire. Je le regrette pour plus d'une
raison. Je le regrette, parce que je sais combien il aurait
été agréable à toute la milice du Canada que ce vote fût
proposé par le chef du gouvernement qui, je dois le dire,
durant tous ces troubles, m'a donné l'inappréciable avantage
de ses conseils et de sa grande expérience dans les affaires
se rattachant à l'administration de mon département.
Avant de lire les résolutions qui m'ont été remises, je désire
parler aussi brièvement que possible du département dont
je suis le chef pour donner quelques détails, premièrement
sur l'origine de la rébellion; deuxièmement, sur le mouve.
ment des troupes; troisièmement, sur l'effectif de volon-
taires que nous avons envoyés; quatrièmement, sur les enga-
gements qui ont ou lieu; cinquièmement, sur les ambulances
établies et sur notre commissariat. Je désire aussi appeler
votre attention sur les membres du service et sur ceux du
dehors qui nous ont aidés avec tant de succès et d'énergie à
faire réussir la campagne. En dernier lieu-et ce n'est cer-
tainement pas la moindre partie de la question-je désire
parler du major général commandant les volontaires, qui a
joué son rôle avec tant de succès et qui a réalisé le plan
qu'il avait lui-même conçu si bien en apaisant et en mettant
un terme aux troubles du Nord-Ouest.

La première nouvelle que nous avons eue des troubles du
Nord-Ouest, a été un télégramme reçu par le très honorable
chef du gouvernement, le 22 mars 1885. Après avoir
étudié les différents détails de cette campagne, après avoir
pris en considération les difficultés contre lesquelles nous
avons ou à lutter, je pense que j'ai raison de dire que les
dispositions les plus importantes du plan de campagne que
nous devions adopter, étaient de réprimer aussi prompte-
ment que possible les troubles qui ont ou lieu dans la vallée
do la Saskatchewan et dont la nouvelle nous a été annoncée
par ce télégramme du 22 mars. Il était de la plus haute
importance, au point de vue militaire, autant que nous pou-
vons en juger, que ces troubles fussent réprimés aussi
promptement que possible, et n'eût été l'énergie étonnante
déployée par les volontaires en marchant aussi rapidement
qu'ils l'ont fait, nous aurions certainement vu des résultats
beaucoup plus sérieux que ceux que les troubles du Nord-
Ouest ont produits. Si le major général, lorsqu'il a attaqué
les insurgés à Batoche, par des marches ai rapides, des
marches iéellement forcées, qui ont prouvé jusqu'à quel
point nos volontaires pouvaient endurer les fatigues, ai le
major général, dis-je, eût rencontré alors, unies aux insurgés
les bandes de Faiseur-d'Etangs, de Gros-Ours, et les autres
bandes de sauvages, il n'y a aucun doute, dans mon opinion,
que l'engagement aurait été beaucoup plus sérieux, que la
perte do vies précieuses au Canada aurait été beaucoup plus
forte, et que la campagne aurait duré beaucoup plus long.
temps qu'elle n'a duré. Je considère cela comme une dos
grandes causes du succès qui a couronné les efforts de nos
volontaires dans la campagne qu'ils viennent de terminer si
heureusement.

C'est le 23 mars que le majr général a quitté Ottawa; il
arrivait à Winnipeg le 27. Les honorables méssieurs com-
prendront facilement que le major général, dès qu'il fut
arrivé à Winnipeg, a dû y rester quelques jours, de façon à
établir su base d'approvisionnements et à prendre los mesures
nécessaires pour qu'une colonne comme celle qu'il comman-
dait, pût parcourir l'énorme distance qu'elle devait par-
courir pour rejoindre l'ennemi. Il a été retardé quelques
jours. Après avoir pris les mesures dont je viens de parler,
il partit du Fort-Qa'Appelle le 6 avril avec sa première
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colonne volante ; lo 11, il était aux Plaines de Sel ; le 14, à heures, ont fait une marche do 72 milles, et ont combattu
Humboldt ; le 17, à la traverse de Clark ; le 24, à la coulée troupcs qui ont été transportées sur cette ligne; et je puis
des Tourons ; le 8 mai, à la traverse de Gabriel ; le 9, à dire que dans aucune circonstance les volontaires n'ont été
Batoche ; le 19, à Gardepuy ; le 21, à Carlton ; le 26, à obligés do se servir des rations qui leur avaient été données
Battleford, et le 2 juin, au Fort-Pitt. Or, si l'on considère pour quatre jours en cas de retard imprévu.
que presque tous-je puis dire tous-les volontaires qui ont En parlant sur ces résolutions, Y. l'orateur, je sens que
pris part à cette campagne, étaient novices dans le métier, je ne ferais pas mon devoir si je n'exprimais pas publique-
si nous coniidèrons que tous les volontaires qui composaient ment et ici, dans ce parlement, mes remerciements à ceux
cette première colonne volante, à l'exception d'un petit qui, sous le contrôle de la comp nous nnt aidés avec
nombre d'officiers qui avaient autrefois appartenu à l'armée tant de succès à transporter nos vlontaires au nord du lac
impériale, n'avaient jamais été dans le service actif, il est Supérieur. le pense, M. l'orateur, qu'il est digne de remar-
certainement étonnant qu'ils aient pu, sans service préalable, quer que les premiers volontaires envoyés au 1qord-Ques%
si je puis m'exprimer ainsi, parcourir une distance de près les batteries A et B, sont arrivés à Nêpigon le 4 avril, après
de 500 milles en 60 jours, après avoir eu trois engagements, avoir parcouru environ 90 milles de vide sur le chemin de
le premier à la Coulée des Tourons, et les deux autres à fer, et que l'artillerie de place de Montréal, son le com.
Batoche, où les rebelles ont subi des pertes qui ont amené mandement du lieutenant-colonel Oiwald, sont arrivés à
la fin do la rébellion. Pendant tout ce temps, M. l'Orateur, Sépigon par chemin de fer, sans interruption, le 19 mai.
et, comme Canadiens, je pense que nous ne saurions nous en Entre le 4 avril et le 16 mai tous les ponts avaient été
montrer trop orgueilleux, tous les officiers, depuis le major terminés, les brèches avaient été comblées, et nous avions une
général jusqu'aux hommes qui avaient été dans le service voie ferrée non interrompue qui nous permettait au besoin
actif dans l'armée impériale, ont écrit à la presse, à leurs de faire venir toutes les troupes dont on pouvait avoir
amis, au département, en Angleterre, qu'aucune armée besoin pour réprimer l'insurrection. Nous avions aussi,
n'aurait pu se conduire mieux que la milice canadienne. comme moyen de transport, le grand avantage d'avoir, dès
Je suis fier, comme tout Canadien doit être fier, de savoir l'ouverture de la navigation, l'usage des bateaux de la corn-
que l'honneur du pays a été maintenu au Nord-Ouest, que la de la Baie-d'Hudson et de la compagnie de Houille,
loi et l'ordre ont été vengés par des hommes qui ont montré e Navigation et de Transport. Les moyens de commun i.
toutes les qualités qui forment le bon citoyen et le bon entions ont réduit do beaucoup les dépenses que nous avons
soldat. La moyenne du nombre do jours que les volontaires été obligés de faire pour l'envoi des troupes, et de fait les
ont prise pour se rendre de leurs quartiers généraux à troupes elles-mêmes ont été bien aises de ne pas avoir à
Winnipeg, a été d'environ 8 jours. J'ai fait préparer le faire ces longues marches forcées et de pouvoir voyager cn
tableau suivant, qui donne le temps pris par les différents bateaux sur nos eaux navigables jusqu'à leur destination.
corps: Nous avons dû envoyer au Nord-Ouest pour réprimer les

Batteries A et B.................................................. 8 jours. troubles, 4,60 hommes, 473 chevaux et 8 canons. Ces
Corps d'école d'infanterie................... do troupes, M. l'orateur, ont été distribuées par le major
2me bataillon Queen's Own.................... 8 dolome bataillon................................... ............... 8 do général en trois colonnes volantes: la première de Qu'Ap.
Bataillon de Midland ......................... do pelle à Prince-Albert; la seconde du Courant Rapide à
Bataillon de York et Simcoe.................. 8 do Battloford; et la troisième de Calgary à Edmonton. Le
Francs-tirets .. ....... ........... ............. 8 do
7me bataillon............... 8 do reste de l'bffactif a été distribué le long dolaligne de chemin
e5me bataillon ......................... 8 do de for et cantonné à Winnipeg, Troy, Qu'Appelle, Medicine-
Gardes du gouverneur général......... .................. 9 do Rat, Gleichen, Calgary, le Fort Macleod, le lac de la Vieille,
Corps de cavalerie, Québec................................ 9 do
One bataillon................................... .. ......... 10 do
Artillerie de place, Montrôal................ 10 do ment, des détachements aux Buttes de Tondre, Humboldt,
Bataillon de Halifax.................... ................... .... il do (lark's Crossing, Yorktown, Birtie et Princo-Albert. La

Il est intéressant pour le pays de savoir que, sur cette premère colonne a pris 44 jours à aller de Qu'Appelle à
nouvelle ligne de chemin de fer qui relie entre elles les pro- Pince-Albert; la seconde colonne a pris 15 jours pour aller
vinces de la Confédération, bien qu'elle no soit pas encore du Courant Rapide à Battleford, et la troisième colonne a
finie, les troupes n'ont voyagé que sur le territoire canadien pris juste 14 jours do Calgary à Edmonton.
etont réussi à se rendre à Winnipeg dans huit jours, de leurs Je veux maintenant dire quelques mots relativement aux
quartiers généraux. Cela m'amène, M. l'Orateur, à dire combats qui ont été livrés grâce à cette disposition des
quelques mots an sujet de la ligne de chemin do for qui a troupes envoyées au Nord-Ouest. Comme nous nous en
ele choisie pour transporter les troupes au NordOet. souvenons avec tristesse le premier coup porté à la paix et

Plusieurs pensaient que nous courrions peut-être un risque, à l'ordre dans ce territoire, le premier combat a eu lien
mais nous avons cru que nous devions tenter l'expérience,
nous avons cru qu'ayant un chemin à nous, nous devions rappeler les détails de ce combat, vu qu'ils ont été rapportés
faire des efforts pour montrer que nous pouvions transporter au long dans la presEe. Ce combat eut lieu entre la police à
nos troupes sur notre propre territoire sans être obligés do cheval et les volontaires de Prince-&lbort, d'un côté, et les
demander à une nation trangère, quoiq ne ami, la permis- Métis et quelques sauvages de l'autre.
sien de passer sur son territoire. Et, M. l'Orateur, je crois La bataille de l'Anse au Poisson eut lien le 25 avril. Ce
do mon devoir de dire ici que le département doit des remer- fut le premier combat entre la première colonne volante
ciements à la compagnie du chemin de fer Canadien du Pa- sou le commandement du major général Middleton, et les
cifique pour la manière dont elle nous a aidés de toute façon rebelles. les éclaireurs appartenant à cette colonne furent
possible, depuis le président jusqu'aux employés; tout ce exposés pendant plusieurs heures au feu des sauvages et des
qu'ils ont pu faire, ils l'ont fait pour hater le transport de Métis, et le résultat fut 10 soldats tués et 48 blessés. Procé.
nos troupes. Je puis dire, M. l'Orateur, que n'eût été l'éner- dant par ordre de date, nous arrivons au combat connu
gie déployée par cette compagnie, les souffrances et les sons le nom de bataille de Cut KnifeffiïU, qui eut lieu le 3
misères inévitables dans le service militaire et que les trou- mai, comme la Chambre s'en rappelle. Il eut lieu entre une
pes ont endurées, auraient pu être beaucoup plus grandes colonne composée de 300 hommes sous le commandement
qu'elles l'ont été. Nous avions donné des rations pour qua- du colonel Otter et un corps nombreux de sauvages. Nos
tre jours, en cas d'accident, et nous avons demandé à la com- troupes ont marché de Battleford à une distance de 35
pagnie et aux entrepreneurs qui dépendaient do cette com- milles, ont combattu Faisouretangs et sont revenus. Le
pagnio, dans le but de gagner du temps et d'empêcher les colonel Otter et ses hommes ont fait là une marche qui n'a
retards, de procurer toutes les provisions nécessaires aux presque pas de parallèle. Ses troupes, dans lespace de 30
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pondant plusieurs heures contre les sauvages. Le ombat
suvant qui est le plus important, est celui qui eut lieu le 9
mai à Batoche et celui qui l'a suivi le Il mai. La bataille
a déjà été si bien décrite qu'hier j'ai ou Ie plaisir de déposer
sur le bureau do la Chambro un plan de tout l combat
dressé par un ingénieur appartenant à un corps du génie dans
l'armée impériale, et je ne retiendrai pas la Chambre pour
donner de longs détails. Qu'il me sufliso do dire que co
combat out lieu entre la première colonne, sous la conduite
du major général, et les Métis et les sauvages commandés par
Gabriel Dumont, la bataille la plus sérieuse depuis le com-
mencement des hostilités et celle qui a réellement mis fin
à la guerre en prouvant aux rebelles qu'il leur était impos-
sible de résister aux troupes qui avaient été envoyées pour
les combattre. Le 9 nou, avons ou 1 tué et 7 bless; l 11
nous avons ou 9 tués et 30 blessés. En tout nous avons ou
à déplorer la porto de 37 tués et do 107 blesFés J'ai tché
de rappeler très brièvement les combats qui ont eu lieu,
mais maintenant que la lutte est terminée et qu'il est néces-
saire de compter nos pertos, il me semble .1 propos d'ex-
primer ce que je crois être le sentiment do tout le Canada.

Chacun do nous a profondément regretté les pertes subies
ar les familles des héros qui sont tombés sur le champ de
bataille. Nous avons compris toute la peine que la mort

do ces hommes qui ont montié qu'ils étaient doués de
grandes qualités; nous avons compris tout le vide que la
mort de ces hommes a dû causer dans le cercle de leur fa.
mille et parmi leurs amie. En nous réjouissant du -uccès
de nos armes nous ne pouvions nous dissimuler eque mos
pertes étaient grandes, qu'un grand nombre de vics pré-
cieuses au Canada avaient été -acrifiées, quo des hmnies
offrant les plus brillantes promesses pour l'avenir étaient
tombés, des hommes qui avaient quitté leurs foyers dans lu
but de défendre l'ordre et la loi, et qui ont été laissés rou-
gi-sant de leur sang lo champ do bataille, mais donnant à
leurs frères d'armes et à tous les Canadiens un noble ex-
emple de dévouement envers leur pays et lour draperu.

En pleurant la perte do ceux dont je viens de parler, je
dois dire un mot du corps d'ambulanciers et Io l'organisa.
tion des hôpitaux qui ont été établis afin d'alléger les souf-
frances des blessés. Dans ce cas comme dans l'autre, je suis
heureux de le dire, j'ai été aidé des conseils précieux d'un
honorable membre de cette Chambre qui siège ici depuis
longtemps: je veux parler du chirurgien général Bergin.
.'étais sur le point de dire que j'ai été en communication
quotidienne avec lui ; mais pendant les premiers jours du
souèvement, il avait à me parler presque à chaque dix iii-
nutes. Loisquo vous considérez, M. l'Orateur, avec votre
expérience de la vie militaire, des camps et dos marches
tela que nous les voyons dans nos camps d'exercices, lorsque
je vous dirai, M. l'Orateur, que nous n'avions rien dans nos
magasins à l'exception de quelques trousses de chirurgien,
rien qui pût servir à l'organisation d'un service d'hôpital,
et lorsque je vous dirai que tout le service a été organisé en
quatre jours, il serait peut-êtro inconvenant do ma part
d'exprimer une opinion sur une question au sujet de laquelle
les honorables députés pourraient dire que je sais très peu
de choses. Mais je ne m'on rapporte pas a mon propre ju-
gement au sujet d'fne question de cette nature, et je désire
donner à la Chambre et au pays le plus haut témoignage
qui ait été donné à ce sujet par un médecin éminent envoyé
au Canada par cette gracieuse dame que le Canada n'ou-
bliera jamais, Son Altesse Royale la princesse Louise. Je
veux parler du Dr Boyd. Qu'il me soit permis do (lire un
mot au sujet de cet homme distingué. Le Dr Boyd, qui a
été envoyé ici par Son Altesse Royale, a été spécialement
choisi par sir Wm. McCormack, à cause do son habileté et
de ses aptitudes spéciales, et parco qu'il avait déjà rendu
des services éminents dans trois ou quatre campagnes. Pen-
dant la guerre Turco-,usse, le Dr Boyd était dans un
hôpital à Plevna, où il y avait 2,000 ou 3,000 bless.i; il est
aussi allé en Afrique et a servi dans plusieurs autres cam-
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pagnes. La Chambre me permettra peut-être de lire une
lettre adressée par le Dr Boyd au chirurgion général et qui
se lit comme suit:

HôrzAr, oR CA1PAoNx, SASKAToos, 22 juin 1885.
CRwa Da BERaiN,-Denuia ion départ d'Ottawa j'ai beaucoup voy-

agù et j'ai admiré de iu'gniliques points de vue dont labeauté est presque
égale %*tout ce que j'ai vu de ieux jusqu'A présent, et qui se distinguent
par leur sauvage splendeur. Lorsque je suis arrivé à Winnipeg, le Dr
i.oddick m'a rencoirô et m'a accompagné en ville et à l'hôpital oit se
trouvent quelques soldats malades et bleswés. L'hôpital m'a paru coi-
fortable et !admirablement adninistré Le batiment est bien situé, et
l'on a eu grand soin de l'aérer convenablement, comme me l'a démontré
le Dr Kerr; tous les patients pnraissaient heureux, et en bonne voie de
guérison. Le lendemain nous sommes allés à la Nacboire-d'Orignal,
où j'ai présenté votre lettre de créance à l'honorable Dr Sullivan. J ai
visité, en compagnie du Dr Ruddick, l'hôpital de campagne de cet
endroit, et j'en ai été immensrrent satisfait. De fait, pour un hôpital de
campagne, il égale tous ceux que j'ai vus dans nos campagnes en ce qui
concerne la propreté. L'introduction des infirmières dans les hôpitaux
est un grand advantage, et je l'ai toujours recommandée, vu que 1 atten-
tion, les soins et la solicitude dont les femmes entourer.t les blessés ne
sauraient se retrouver chez les hommes. J'ai fait un léger cadeau aux
deux Lôpitaux de Winnipeg et de la Machoire d'Orignal pour acheter
les ienus objets qui pourraient être utile aux blegsé. Nous sommles
ensuite revenus à Qu'Appelle, où j'ai rencontré le Dr Edwards, un
ancient médecin de l'hôpital de Saint-Thornas, et un ancien collègue, et
je suis resté avec lui, à son hôpital, pendant deux jours, durant lesquels
j'ai visité la ferme Bell, ayant 54,000 acres d'étendue, qui est très inté-
resnte à voir, non seulement à cause de son étendue mais aussi à cause
dle la manière <lont elle est cultivée. Le Dr Roddick et mot nous avons
alors commencé à chevaucher à travers la prairie et nous avons fait en
48 heures le trajet du Fort Qu'Appelle ici. Le paysage dans certains
endroits était très beau. L'étendue du pays inhabité m'a étonné et
dérnontré quel champ immense il a en ce pays pour l'immigration. Je
crois que la distance est de 225 milles. Ici encore j'ai trouvé un hôpital
de caunpargne qui ferait honneur à n'importe quelle nation comme modèle
barque l'on tient compte de la distance qu'il faut traverser après avoir
quitté le chemin de fer. loi les patients paraissent avoir tout ce qu'ils
peuvent s'imaginer de demander, et ils sont entourés de plus de soins
qu'ils ne le seraient dans leurs propres foyers. Plusieurs des blessures
ont d'un caractère sérieux. Il y a des cas très intéressants, dont quel-

ques-uns devraien4 à maon avis,'être publiés. Presque tons les blessés
ront en bonne voie de guérison, ce qui fait honneur aux médecins et aux
icirmiers de l'établisement. L'h 1 pital est situé dans un endroit très
salubre.

Lres moustiques se sont bien amuss à mes dépens, mais ils sont un peu
moins agaç1nts depuis deux jours.

Je ne puis terminer sans dire que le Dr Rodrick mérite les plus grands
éloges pour la manière dont il a conduit toute la besogne dans des cir-
constances aussi difficiles, et sa bonté et sa courtoisie ervors moi ont été
au delà de tout ce que je pouvais espérer. Il a rendu mon voyage très
agréable, et il m'a tracé un itinéraire tel que je pourrai tout voir. Je fais
tout en mon pouvoir pour mettre à exécution les désirs de Son Altesse
Royale et pour dépenser les fonds de la manière qu'elle serait le plus
portée à approuver. Par exemple, aujourd'hi, je constate qu'on grand
nombre de pauvres blessés dans les hôpitaux ont perdus tous leurs vote-
ments, et j'ai télégraphié an colonel Whitehead d'envoyer vingt habille-
ments avec des chaemiFe chaudes et des caleçons à la lachoore à l'ni-
gant, pour y dire distribués auCx hommes qui pourraient en avoir besoin.

Il faut que je vous remercie maintemant de la bouté que vous avez eue
de me faire traiter avec autant d'égard, et à la première occasion, je me
ferai un devoir d'informer la princesse de la bonté avec laquelle j'ai été
traité à cause d'elle. Agréez l'expression de respect avec lesquels je
demeure.

Votre très humble,
ROBERT J. BOYD.

Dit Basera.

Il a déjà recommandé plusieurs fois l'introduction des
infirmières dans les hôpitaux. Il dit, comme nous le savons
tous, que les soins donnés aux soldats blessés ne peuvent
jamais être aussi impressés lorsqu'ils sont donnés par des
infirmiers que par des infirmières. M. l'Orateur, il y a une
autre branche du service, et une branche tellement impor-
tante que je no saurais vous exprimer la grande anxiété que
cette branche a causée aun département. Je veux parler du
commissariat. Naturellement, ceux qui ont lu l'histoire
des campagnes européennes savent que les plus grandes dif-
ficultés que les nations los plus guerrières ont eues à sur-
monter lors de l'ouverture d'une campagne, avaient rapport
à l'organisation d'un commissariat. Au Canada, nous n'avions
aucun commissariat d'organisé; chaque moment était im-
portant, tout dé!ai pouvait être sinon fatal, du moins augmen-
ter considérablement les dangers et la durée des troubles.
Mais nous avions à pourvoir aux besoins de pròs de 5,000
hommes ; il nous fallait leur fournir des chevaux, de la
grosse artillerie pour les envoyer dans cette contrée. Nous
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avons cru que nous no pourrions atteindre ce but sans nous
servir de la seule organisation qui ait existé depuis piès
d'un siècle, et nous avons constaté que grâce à cette organi-
sation do la compagnie de la Baie-d'ludson, il est devenu
presque facile do faire parvenir nos approvisionnements
dans cetto région. Mais comme je l'ai dit, pendant un cer-
tain temps, au département, la question de savoir si nous
pourrions établir un commissariat capable do répondre aux
besoins de l'effectif nous a donné beaucoup d'inquiétude.

Qu'il me soit permis encore ici de rendre 'témoignage à
l'énergie, à l'activité, au zèle déployés par M. Whigloy, lo
commissaire de la Baio.d'Hudson à Winnipeg.

D'après ce que j'ai pu découvrir, chaque heure de son
temps ainsi que son bureau, a été à la disposition du dépar-
tement de la milice. Son bureau, son organisation, ses ma-
gasins-tout ce qui pouvait être do quelque utilité au dépar-
tement, a été mis à notre disposition, et cela très volontiers.
Il a toujours été prêt à entreprendre tout ce quo nous lui
avons demandé de faire, à expédier les troupes et à aider à
aplanir les difficultés que les hommes avaient à rencontrer
en se portant en avant. Lorsque ja vous dirai quo nous]
avions 1,400,000 cartouches, 6,000 carabines Snider, 1,500
fourniments, 2,000 gargousses, et une réserve d'approvision-
nement do vêtements, bottes, chaussettes, gilets do flanelle,
caleçons, flanelles, flanelles grises, couvertes, serviettes on
quantité suffisante pour 4,000, à part les approvisionnements
fournis à certains corps aux quartiers généraux avant leur
départ, vous vous formerez quelque idée de l'importance de
cette branche du service.

Chaque homme, avant son dépai t, a reçu deux couvertures
et l'une de ces toiles ciréa4 dont on se sort dans los camps.
Nous n'aurions jamais pu réussir à faire ce que nous avons
fait, sans l'énergie déployée par M. Wrigley et l'aide que
nous avons reçue de la compagnie de la Baio-d'Iludson; et
j'espère-bien que je ne désire pas parlerile la question pour
le moment-que lorsque la Chambre connattra les con-
ditions auxquelles elle nous a rendu ces services précieux,
elle trouvera que ces conditions étaient très justes et très
raisonnables, lorsque nous considérons que sans l'organisa-
tien que la compagnie possédait et qu'elle a mise à notro
disposition, il serait devenu nécessaire pour le gouvernement
d'établir lui-môme, à un coûténorme, une organisation, sous
presque tous les rapports, somblablo A colle qui était le ré.
sultat d'un grand nombre d'années de travail et d'expérience.

Maintenant que je vous ai donné ces quelques détails
relatifs aux principaux événements do cotte insurrection, il
est maintenant do mon devoir, tol qu'indiqué par la résolu-
tion, qui, j'en suis certain, sera reçoue à l'unanimité par la
Chambre, d'appeler votre attention sur ceux qui nous out
aidé à mener la campagne à bonne fin. Je considère qu'il
est do mon devoir de remercier -le député do mon départe.
ment le colonel Panet. Je crois qu'il est aussi de mon
devoir d'appeler l'attention sur l'adjudant général le colonel
Powell et do lui offrir mes remerciements. Pendant les
premiers jours du soulèvement, alors que les télégrammes
pleuvaient-nous en avons reçu 162 en une Boule journée-
lorsqu'il est devenu nécessaire de donner des ordres presque
aussitôt après la réception des télégrammes, afin do prévenir
toute espèce de délai, lorsque la besogne devait être expédiée
sans le moindre retard, je puis dire que le député ministre
de la milice et l'adjudant général ont tous deux prouvé
qu'ils étaient à la hauteur de leur position. Ils ont fait leur
devoir envers leur pays et envers leur département.

M. l'Orateur, je dois aussi appeler votre attention sur lo
directeur des magasins, le lieutenant.colonel Macpherson.
Il avait à surveiller l'envoi de tous les approvisionnements
nécessaires pour nos troupes. C'était lui qui dans la ville
était obligé de pourvoir à la distribution des rations néces-
saires pour chaque bataillon qui passait à Ottawa pour s'en
aller par le chemin de fer Pacifique canadien au nord du
lac Supérieur, et je puis vous dire que ses travaux étaient
inçessants, qu'il a fait sa besogne de bon cSur, et qu'il s'est
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efforcé constamment do rendre la tache des hommes sous
ses ordres aussi légère que possible. Nous avons aussi au
Nord-Ouest un officier qui a rendu de grands services. Je
veux parler du pourvoyeur général, l'honorable Dr Sullivan,
qui était l'intermédiaire par lequel on communiquait avec
le Dr Bergin, dont j'ai déjà mentionné les services, et je puis
dire que le Dr Sullivan, dans l'importante position qu'il a
occupée, en veillant au confort et au salut des troupes a
rendu des services qui lui donnent droit à l'appréciation et
aux remerciements du département de la milice.

En parlant des hommes qui ont rendu des services au
département, il m'est impossible de passer sous silence mes
deux secrétaires. Je puis dire que M. Benoit et M. Aldrich,
tendant doux mois, n'ont eu que quelques heures de som-
meil chaque nuit. Ils ont été constamment occupés à dé-
chiffrer des télégrammes qui arrivaient à chaque demi.
heure; ils étaient constamment occupés à écrire de longues
et importantes dépêches, dont une grande partie étaient en
chiffres, qui devaient être absolument exacts, et que s'ils
n'oussent été absolument exacts, auraient pu conduire à dos
erreurs dont les résultats eussent été désastreux ; et pendant
tout ce temps ces deux messieurs, dimanches et lundis, jour
et nuit, travaillaient et remplissaient leur tâche d'une façon
tellement satisfaisante que pour ma part je ne puis oublier
les services qu'ils ont rendus. Je dois dire auusi qu'on M.
Dwight, le surintendant et le gérant de la compagnie de
télégraphe, j'ai trouvé un homme toujours prêt à faciliter
autant que possible l'expédition dos télégrammes qui étaient
transmis sur sa ligne. Il était toujours pcêt à donner la
priorité à tous mes télégrammes, et il a accédé à presque
toutes les demandes que je lui ai faites,. C envoyant les
réparateurs et autres bur la ligne pour mainionir des eÀ m-
munications non-interrompues entre les diverses colonnes
et les quartiers-généraux. Je ne le pourrais pas, et jo aais
que les volontaires du Canada me blâmeraient beaucoup si,
en offrant mes remerciements comme je l'ai fait, j'oubliais
les femmes du Canada. Les volontaires du Canada no me
pardonneraient pas si je no rappelais pas à votre attention
los dames du Canada qui leur ont envoyé des habits et
autres approvisionnements. Je ne veux nommer aucune
ville en particulier de crainte d'on oublier, mais je dois dire
que le dévouement des dames du Canada a été presque uni-
ver3el pondant cette crise. Et, M. l'Orateur, dans les
dépêches que nous avons reçues de nos propres officiers, on
m'a informé officiellement que les approvisionnements qui
ont été fournis par les dames du Canada, avaient contribué
plus que toute autre chose au confort de nos blessés dans les

opitaux. Et en mentionnant les dames du Canada je ne
puis m'empêcher de parler d'une dame dont j'ai déjà parlé,
une dame que le Canada n'oubliera jamais et qui n'oublie
jamais le Canada.

lorsqu'il arrive quelque chose au Canada nous savons
que nous avons à Londres une amie du Canada dans la per.
sonne de Son Altesse Royale la princesse Louise. Dès le
commencement des troubles, M. l'Orateur, comme vous le
savez par les dépêches qui ont été publiées, elle a prise un
profond intérêt dans ce qui se passait au Nord-Ouest. Elle
télégraphia pour connaître la condition des blessés. Elle a
envoyé un câblegramme pour les pourvoir de pipes et de
tabac pendant leurs heures de souffrances lorsqu'ils étaient
dans les hôpitaux, Elle télégraphia ausi pour envoyer des
médicaments, car l'Angleterre ne pouvait croire-et je n'en
suis pas surpris-que nous pouvions en aussi peu de temps
organiser un système qui de l'avis du Dr Boyd lui-même
peut-être comparé avantageusement avec le système le plus
parfait on Europe. Et le Canada doit s'enorgueillir du fait
que dans les troubles que nous avons ens on a trouvé tous les
moyens nécessaires pour donner tout le confort aux blessés,
pour leur procurer tous les articles que la science pouvait
leur fournir, et de leur donner les chirurgiens les plus
habiles que le Canada. pouvait fournir, et je dis que le
Canada peut en fournir d'aussi bons que n importe quel
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autre pays du monde. Nous sommes fiers de dire que notre trahis. Il est peut-être trop tôt pour que nous nous appesan-
systôme d'ambulance et d'hôpitaux ait été considéré comme tissions sur l'histoire de ces derniers mois, et il est possible
étant si parfait par une aussi hauto autorité que le Dr Boyd. que lorsque nous passerons on revue ces événements, il y
Avant de terminer, je désire présenter mes remerciements aura des sujets sur lesquels nous différerons d'opinion quant
non-seulement aux dames du Canada, mais encore aux infir- aux causes du soulèvement, ou même en ce qui concerne les
mières,-es sours-grises et les autres dames-qui sont mesures pour le réprimer; mais il y a un point sur lequel, à
allées à la frontière pour prendre soin de nos blessés dans mon avis, tout homme en cette Chambre et en Canada sera
les hôpitaux et ailleurs. L'histoire du Canada est remplie convaincu, comme nous le sommes, que les remerciements
des exemples de dévouement des femmes canadiennes, dans de toute la Confédération sont dus aux officiers et soldats,
les temps de troubles et de révolte comme celui que nous dont la bravoure et la bonne conduite ont contribué à réta-
traversons, et nous aurions tort de les oublier en cette occa- blir la paix et le bon ordre dans le Dominion. L'honorable
sion. Encore une fois je les remercie, et je sais que je me préopinant a fait avec raison de grands éloges, non seule-
fais tout simplement l'écho des pauvres blessés qu'ils ont ment de la bravoure que nos compatriotes ont montré et
antourés de temps de sollicitude et aux chevets desquels ils que nous attendions d'eux, mais il a parlé d'autres qualités
ont veillé durant leurs heures de souffrances. également précieuses et également importantes, et je crois

Maintenant, M. l'Orateur, mon programme est à pou près qu'il a parlé avec beaucoup de raison, en termes très élo-
rempli. Je n'ai qu'un mot à ajouter pour mettre à effet gieux, de la vigueur, do la discipline, de la bonne conduite,
l'intention de ces résolutions, en parlant du major général, à de l'humanité, dans le sens le plus large, dont ces hommes
l'habileté et à la vaillance duquel nous devons les succòs ont fait prouve depuis le commencement des troubles jusqu'à
que nous avons remportés. On sait qu'il avait do bonnes présent.
troupes sous ses ordres, mais les troupes canadiennes Il faut se rappeler que ces gens, sans expérience, et sans
n'étaient pas aguerries. Houreusement, pour le Canada, exercices antérieurs, ont répondu à l'appel du devoir pour
qu'elles n'avaient pas en l'occasion d'acquérir cette expé- maintenir les lois de leur pays; ils ont jusqu'au dernier,
rience do la guerre que les soldats européens possèdent. fait des sacrifices plus ou moins grands. De la part de
Cependant, elles avaient toute la bravoure dos vieux soldats. soldats aguerris, on s'attend à ce qu'ils exposent leur vie,
Ils avaient tout le dévouement à leur drapeau et à leur et à ce qu'ils soient prêts à un moment d'avis d'aller où le
général, dont n'importe quelle autre armée du monde out commandant leur ordonne d'aller. Mais c'est demander
pu se vanter. Nos soldats étaient aussi braves que n'im- beaucoup, c'est demander plus que nous avions le droit d'at-
porte quels autres, mais ils avaient besoin d'un bon général, tendre de nos soldats.citoyens, que de demander A ces
et dans la personne du général Middleton ils avaient un hommes à une heure d'avis, d'abandonner des emplois
homme à la hauteur de sa position. Il a prouvé qu'il éltait lucratifs, plusieurs d'entre eux à abandonner leur famille à
un général habile. Nul ne peut le contester. Mais, ce que la charité do leurs voisins, plusieurs d'entre eux à a'bandon-j'admire le plus, c'est qu'il s'est montré un général humain. nor leurs affaires et à subir beaucoup de portos qu'ils met.
Il tenait, par tous les moyens en son pouvoir, à prendre tront, peut-être, beaucoup de temps à réparer, à risquer la
soin de ses troupes et à épargner le plus de vies possible. porte d'emplois permanente et lucrati, letoutà un moment
On me dit que son caractère humain et le soin qu'il a pris d'avis, et je crois que j'ai raison de dire que presque tout le
de subvenir aux besoins des troupes qu'il commandait, l'ont monde, lorsque les ordres ont été reçus des quartiers généraux
rendu cher au coeur de tous les volontaires canadiens. D'après aux divers corps, leur commandant de se tenir prêts, ces
les lettres que j'ai reçues, lettres écrites par des gens qui ont hommes négligeant leurs affaires, abandonnant même le
combattu sous ses ordres, tous les volontaires disent que lo soin de leurs familles, étaient tous, jusqu'aux derniers, prêts à
major général Middleton pourrait se faire suivre partout répondre à l'appel qui leur était fait. Ceci leur fait beaucoup
par les volontaires du Canada, et qu'il me soit permis do d'honneur et fait d'honneur au pays, et cela nous donne à
dire que, durant cette bataille de Batoche, dont j'ai parlé, espérer que l'esprit national duquel doit dépendre la pros-
il a démontré que pour sauver la vie de ses soldats il n'a périté future du pays, a déjà atteint des proportions plus
pas hésité à risquer la sienne. Dans les circonstances, je considérables que quelques-uns d'entre n'auraient jamais pu
crois que je puis, sans crainte, faire appel à la Chambre et espérer dans le court espace de temps qui s'est écoulé depuis
au pays pour demander l'adoption des résolutions qui m'ont l'établissement de la Confedération.
été confiées. J'ai l'honneur e proposer: J'espère, maintenant que ces volontaires nous reviennent,

lo. Résolu,-Qne les remerciements de la Chambre soient offerts au que tous ceux qui ont sacrifié pour un temps leurs emplois,
major général Frédérick D. Middleton, 0. B. pour l'habilité consommée constateront que leurs patrons ont apprécié les sacrifices
avec laquelle il a conduit les opérations militaires dans les territoire du qu'ils ont faits et les risques qu'ils ont courus, et ont ou le
Nord-Ouest, lesquelles ont eu our résultat la répression de la révolte soin de voir à ce que personne d'entre eux n'ait à souffrircontre l'autorité de Sa Mtaiesi-

2o. Rsolu,-Que cette hambre reconnalt et approuve hautement la pour la bravoure qu'ils ont montrée en répondant comme ils
valeur, la discipline et la bonne conduite dont ont fait preuve les offi- lont fait à l'appel du devoir. Il n'est que juste qu'il on
clers, sous-ofilciers et soldats des milices du Canada et de la police à soit ainsi, et j espère que l'opinion publique, qui le peut si
cheval du Nord-Ouest, daus la répression do la dite révolte.à

3c. Rolu,-Que la Chambre reconnat avec admiration, la valeur et elle le veut, fera remplir ce devoir envers tous ceux qui ont
la conduite remarquable de ceux qui ont péri pendant la campagne du quelque chose à faire avec nos volontaires, car je dis ceci :
Nord-Ouest, au service de leur pays, et qu'elle désire offrir sa vive sym- je dis qu'un grand danger a été détourné do ce pays. Je
pathie eu faveur de u communi qu os rsolutins au ma. sais que la promptitude avec laquelle cette révolto a été4o. Résolu,-Que M. Vaeur comnqu ce bouin aeur mai réprimé éoréc u uai t ngadsjtdgénéral Fréd'rick Middleton, et qu'il soit requis par M. l'Orateur d r rr e, a détourné ce qui aurait été un grand sujet de
donner aux divers officiers et soldats. péril. Si l'on out retardé de répondre à l'invitation du

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Le devoir qi m'in- gouvernement, si cette campagne n'eut été poussée avec
combe aujourd'hui m'cst beaucoup plus agréable qui ci célérité, tous coux qui connaissent quelque chose des cond-
qui incombe d'ordinaire aux honorables membres de l tions de la vie dans ce ays, savent que nous aurions été,

qu icomù d!rdiair auxhonrabls mmbrs del'opo.comme nos voisins de 1 autre côté do la frontière l'ont été àsition. Je regrette beaucoup que les fatigues de mon hono- nmmies viss de ue ôt re arnge q'n at
rable ami le député de Durham-Ouest l'ont forcé do s'absenter aintes reprises, on face d'une guerre sauvage qui aurait
de la Chambre et de la ville on cette occasion. Tous ceux pu durer des anes; qui aurai pu cofteor des milliers do
qu saae .l ile r cette sei vies, et des dizaines de millions d'argent, et c'est aux volon-
qui savent jusqu'à quel popt les travaux de cette session taires du Canada, à leur réponse prompte à l'appel duont été pnibles, comprendront que pour lui comme pour 1e devoir en cette occasion, que le Canada doit de, pouvoirchef du gouvernement, il n'est pas tonnant, quelque regret. compter ses pertes par des unités, lorsqu'elles auraient pàtable que cela soit, que leurs forcS physiques les aient se compter par dizaines et par centaines.

M. CABON
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De plus, j'admets et je suis heureux d'admettre, avec le

ministre de la milice, que le Canada a haussé dans l'estime
de l'univers, grace aux prouesses de nos soldats. Les gens
respectent ceux qui peuvent défendre leur sol et leur pays;
notre conduite a été surveillée et scrutée des deux côtés de
l'Atlantique, et je n'ai aucun doute-je le dis avec franchise
-que nous sommes aujourd'hui dans une meilleure position
devant les nations du globe, que nous ne l'étions il y a trois
ou quatre mois, pour cette seule raison. Non seulement nos
soldats-citoyens ont montré leur valeur, leur agilité et leur
vigueur, mais je crois que le peuple du Canada a acquis la
conscience de sa propre force. L'amour-propre national a
grandi, et ce n'était pas chobe facile, après tout, pour un pays
comme celui-ci qui n'avait aucune expérience et aucune orga-
nisation, je pourrais dire-autre que ce que l'on peut acqué-
rir pendant les quelques jours qui sont généralement à la
disposition de nos volontaires, que do mettre sur pied et en
campagne 5,000 ou 6,000 hommes assez bien équipés à une
distance de 2,000 milles de la base do nos opérations dans
l'espace de trois semaines, ou d'écraser une révolte aux pro-
portions formidables dans guère plus de six semaines, car
si vous vous rappelez que le premier avis des troubles a été
reçu le 22 mars, et que la révolte a été, réellement éerasée à
Eatoche le 12 mai, vous verres que dans l'espace de six
semaines nous avons envoyé nos troupes à 2,000 milles de
notre base d'opérations, que nous les avons fait marcher
sur une distance de 300 ou 400 milles dans des chemins assez
difficiles, que nous avons livré plusieurs combats et que nous
avons complètement pacifié ce vaste pays dans cette courte
période. Dans tout ceci, je ne vois qu'une seule chose à
regretter, c'est que ces hommes vaillants ont été obligé do
se battre contre nos compatriotes. C'est la seule chose qu'il
y ait à regretter, et je regrette que leur bravoure n'ait pas
été déployée si elle devait l'être contre un pays étranger,
au lieu d'être déployée contre des hommes braves, mais
égards, qu'ils ont été obligés de réduire par la force dans
l'intérêt commun. Qu'il me soit permis de dire qu'entre
autres choses regrettables dans ces événements, il y
a au moins une chose dont je puis féliciter le peuple
canadien, qu'il semble que la patience et la justice qu en
thèse générale, le Canada a montré dans ses rapports
avec ses sujets et ses alliés sauvages, n'ont pas été en
pure porte. Malheureusement, il y a eu effusion do sang,
des meurtres ont été commis, mais les atrocités qui dans
d'autres pays ont accompagné les soulèvements sau-
vages, ne se sont pas produits chez nous, et cela nous fait
honneur. Il y a en meurtre et effusion de sang, mais je
crois qu'il n'y a pas d'exemples authentiques de tortures
infligées par les sauvages à leurs prisonniers, et à cet égard
je dis qu'il y a bon espoir pour l'avenir du Nord-Ouest, et il
y a bon espoir que la politique que nous avons suivie a
porté de bons fruits. Il est vrai que les sacrifices de sang
et d'argent ont été sérieux. Je ne suis pas disposé à en
diminuer l'importance, bien que, comme je l'ai dit, une
action prompte l'a empêché de prendre des proportions for-
midables; mais je crois aussi que cette perte et ces dépenses,
seront en grande partie conpensées au profit du peuple
canadien. Je dis que nous y avons gagné en esprit publie,
et je dis plus encore; je dis que dans tous les pays qui ont
laissé un nom dans l'histoire, on a constaté que les grands
sacrifices sont les éléments nécessaires qui constituent le
vrai patriotisme. Plus grand est le nombre sacrifié pour
une cause bonne et honnête, plus grand sera, en général, le
nombre de ceux qui se sacrifieront probablemen. l'avenir,
et on conséquence, bien que je regrette les pertes de vies et
la perte d'argent, cependant, je sens que ces pertes ne sont
p as absolument sans compensation, et lorsque le compare
les pertes que nous avons subies sous d'autres rapporta, aux
pertes que d'autres nations qui, ni plus anciennes mi plus
populeuses que la nôtre, ont été obliges de subir souvent, je
suis forcé d'admettre que ces sacrifices pris collectivement
ont été comparativement légers.

Je suis très loin de déprécier les services qui ont été faits
par les hommes qui sont allés à la frontière. Ils ont enduré
beaucoup et il peut être intéressant aux honorables députés
de savoir, que parmi les troupes qui ont combattu, il y a
une proportion de tués et de blessés aussi considérable rela-
tivement au nombre que celle qui résulte du choc de corps
d'armée plus considérables. De plus, lorsqu'on se rappelle
que ces hommes n'avaient aucune organisation, que pas un
d'entre eux ou à peine un seul d'entre eux n'avait jamais
vu tirer un coup de feu avec colère, nous ne pouvons guère
parler on termes trop élogieux de la discipline générale et
de la bravoure qu'ils ont montrée. Ce n'était pas un cas où
un général bien connu de ses troupes conduirait'au feu des
soldats éprouvés, c'était un cas où un général qui n'avait
pas en le temps de- faire connaissance avec ses soldats, et
qui n'était pas connu d'eux, était forcé de lutter dans des
circonstances peu ordinaires contre un ennemi qui n'était
pas à mépriser, car ses adversaires étaient non seulement
braves, mais bien versés dans les ruses des sauvages et dans
la manière sauvage ne combattre. C'était des hommes qui
étaient habitués à se défendre contre des anciens sauvages
dans des luttes assez récentes. Lorsque nous nous rappe-
lons, comme il est facile pour nous de nous rappeler com-
ment des troupes régulières aguerries ont échoué dans de
semblables circonstances dans d'autres parties de l'empire,
et en conflit avec des ennemis semblables dans d'autres
parties de l'empire, nous pouvons être très fiers, à tout pren-
dre, de la conduite de nos volontaires canadiens.

Je n'ai pas l'intention, dans cette circonstance, après la
manière complète dont ces questions ont été traitées par
mon honorabib ami de la droito, et à cette époque de la ses-
sion, je n'ai pas l'intention, dis-je, de retenir la Chambre plus
longtemps. Je puis dire que, dans mon opinion, ces jeunes
vies données ai volontairement au Canada, ne seront pas
données en vain, et bien que nous puissions faire très peu
pour indemniser les personnes qui ont perdu un mari, un fils
on un père, nous nous rappellerons cependant, comme l'a
dit autrefois un poëte anglais:

Though their country weeps the slain,
Yet the burthen or our pain

Io nothing to the blaze of their renown."
M. TASSÉ: M. l'Orateur, j'approuve pleinement les

nobles sentiments qui viennent d'être exprimés.
Le général Middleton a bien mérité de la patrie. Com-

mandant habile et dévoué, il a su concilier les rudes devoirs
de la guerre avec les sentiments de l'humanité. Avare du
sang do ses soldats, il a au en même temps ménager le sang
des métis; car il savait que ce sang, qu'hier encore était
celui de la révolte, pourrait devenir demain celui de la
dofonse nationale. Nos soldats, M. l'Orateur, ont aussi bien
mérité de la patrie. Comme l'a dit l'honorable député
d'Huron-Sud (air Richard Cartwright), c'était pour la plu-
part des soldats improvisés, des soldats citoyens, suivant
l'heureuse expression du premier ministre; ces hommes
qui n'avaient vu le feu que derrière leur bureau, derrière
leurs comptoirs, ou derrière la charrue; ces soldats ont tout
bravé: le froid, la faim; ils ont enduré des fatigues, des
privations sans nombre, couchant, au besoin, à la belle
étoile ; ils ont fait des marches de plusieurs centaines de
milles, qui, j'en suis persuadé, ont surpris tout le monde,
des marches qui n'ont jamais été surpassées, si elles ont éte
égalées. Et, pendant plusieurs heures, ils ont éprouvé le
feu de l'ennemi dans dos positions exposées et très désavan-
tageuses. Et cet ennemi, M. l'Orateur, était commandé par
un brave, quel que soient ses torts, je veux parler de Gabriel
Dumont. Cet ennemi, qui n'avait ni gatlings, ni canons, et
dont un grand nombre n'étaient armés que de vieux fusils à
pierre; cet ennemi, qui a manqué de munitions, a prbaové,
par son étonnante organisation, dans les circonstances, que
ce n'était pas un ennemi à mépriser, et qu'il ne méritait
pas l'odieuse épithète que lui a lancée, il y a quelques
années, un général, qui fut alors plus chanceux qu'il ne l'est
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aujourd'hui. Et je regrette de le dire, cette épithète a été
répétAe par un homme qui fut, pendant plusieurs années,
l'un des chefs du parti libéral, l'honorable député de York-
Est (M. Mackenzie), dans l'enceinte législative d'Ontario.

M. l'Orateur, à la tête de ces soldats, dont nous sommes
si fiers aujourd'hui, nous, membres de la Chambre des com-
munes, nous avons l'honneur do pouvoir réclamer quelques-
uns de nos collègues. Quelques-uns d'entre eux sont déjà
revenus reprendre leurs sièges. Je veux parler dos honorables
députés de Middlesex (M. Macmillan), et de Wellington (M.
Orton). D'autres sont encore au poste du devoir, qui hou-
reusement n'est plus celui du danger. Mais il en est un qui
manque à l'appol, celui qui fut au moins l'égal du plus brave
et du plus respecté entre les braves qui ont pris part à cette
campagne du Nord-Ouest; celui que l'histoire appellera le
héros do Batoche, je veux nommer le regretté colonel Wil-
liams. La mort qu'il avait vainement bravée, qu'il avait
vainement défiée sur le champ do bataille, l'a surpris inopi-
nément là-bas, au fond do la Saskatchewan, sur le steamer
qui le ramenait avec ses troupes. Les acclamations una-
nimes de ses concitoyens l'attendaient dans son pays. Hélas !
aujourd'hui, il ne nous reste plus que des larmes à verser sur
sa tombe et des honneurs funèbres à lui rendre. Ah I c'est
bien le temps de dire avec lo poöte que nous ne sommes que
des ombres qui poursuivons des ombres.

Nous avions craint, pendant quoiquo temps, M. l'Orateur,
que l'honneur de no. armes ne fût ternie par des atrocités
commises par nos soldats dans l'enivrement de la victoire ;
mais j'ai entendu hier avec plaisir,-et je suis certain que
cette honorable Chambre partage ee tcentiment,-la lecture
du télégramme du général Middleton, lequel et do nature
à disiper ces appréhensions, et j'espère que riui no viendra
par la suite contredire cette heureuse nouvelle. En effet,
tous nous serions heureux de pouvoir répéter ce que sir
Robert Napier disait de ses soldats au lendemain de la glo-
rieuse campagne de l'Abyssinie:

" Not a single complaint has been made against a soldier of having
injured or wilfully molested either person or property."

M. l'Orateur, l'honorable député do Huron-Sud vient de
dire avec raiton, et avec d'autant plus do raison, que pour
nous Canadiens.français, les circonstances étaient excesive-
mont pénibles. Nous avions à combattre là-bas des fiòros,
des hommes qui ont du sang français dans les veines, s'il
n'est pas aussi pur que le nôtre. Des hommes qui portent
des noms français empruntés aux meilleures familles de
France. Des hommes qui ont été parmi les premiers à
reculer les bornes de la sauvagerie. Eh bien, M. l'Orateur,
la voix du sang, si forte et si puissante qu'elle le snit,
ne nous a pas empêché do faire notre devoir. La voix du
sang, dis-je, ne nous a pas empêchée d'aller combattre pour
nos drapeaux, pour le maintien de notre existence politique
et nationale. Aussi, avec quelle indignation n'avons-nous
pas vu certains journaux vouloir mettre en suspicion notre
loyauté, notre dévouement à notre pays. Avec quelle indi-
gnation ne les avons-nous pas vu vouloir ternir l'honneur
de tout un régiment français : le 65me de Montréal ; lequel
je suis heureux de le proclamor dans cette Chambre, a été
lo dernier sinon l'un des derniers à refouler l'ennemi dans
dos retraites inaccessibles, d'où il n'est sorti que pour
rendre les armes.

Avec quelle indignation n'avons-nous pas entendu ces
mêmes journaux s'écrier quo le jour était arrivé où les Cana-
diens-français étaient de trop dans lo pays, où il fallait les
balayer du Canada. Avec quelle indignation croissante,
n'avons-nous pas entendu ces mêmes journaux, n'avons-nous
pas entendu certaines tribunes rotentir de l'accusation que
nos évêques et nos prêtres avaient trempé dans la révolte
du Nord-Ouest, quand tout lo monde sait, ou devrait savoir
que sans l'intervention de Mgr Grandin, le pasteur vénéré
de la Saskatchewan, que sans l'intervention du Père La-
combe, l'apôtre dos Pieds-Noirs, celui qui à lui seul vaut un
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régiment, comme on a dit autrefois du célèbre abbé Piquet,
que sans l'intervention du Père Cochin, l'apôtre des Cris,
celui qui détermina la prompte soumission de Poundmaker,
que sans l'intervention du Père André et de tous ces apôtres
de la civilisation chrétienne dans le Nord-Ouest, la prairie
de ce grand pays tout entier ne serait plue aujourd'hui
qu'un océan de flammes, et je le crains bien, qu'un océan de
sang. M. l'Orateur, la mort terrible, la mort épouvantable,
des glorieux et sublimes martyrs, des Pères Fafard et Mar-
chand, qui ont donné leurs vies pour protéger de malheureux
captifs contre les atrocités des sauvages, n'a pas même pu
désarmer la calomnie. Et c'est au lendemain de ce double
martyr que l'évêque Grandin disait dans une lettre : que
ses yeux étaient fatigués à force de pleurer et que pendant
que d'un côté on disait que les évêques et le clergé étaient
vendus au gouvernement, de l'autre côté, M. l'Orateur, on
les accusait d'avoir participé à la révolte. Et le langage de
Mgr Grandin tous les évêques du Canada l'ont tenu.

La Chambre me permettra do faire entendre la male et
fière parole que Sa Grandeur l'archevêque do Saint-Boniface
a fait entendre au 9ème bataillon de Québec, un autre ba-
taillon composé do Canadiens-français commandé par le
brave colonel Amyot, dans l'église Sainte-Marie, à Winni-
peg, à son passage dans cette ville. Voici ce que disait ce
grand prélat, ce grand patriote, qui est en même temps un
maître d'éloquence. J'ai nommé Mgr de Saint-Bonifaco :

J'ai l'espoir, dit-il, et je prie que vous n'ayez pas à faire une lutte
sanglante, mais si ce devoir, le plus pénible de tous, vous était imposé,
je sais que vous ne faillirez pas i vos obligations. Le drapeau que vous
défendez est porté par des braves, vous serez aussi braves qu'enx, et j'en
ai pour garant le sang mêine qui coule dans vos veines, vous dtes de la
nble race de3 Frani.........

Nos pères, ajoute l'éminent prélat, étaient des héros. Eh bien I sol-
dats, prouvez que vous étes les petits-fils de ces héros, et ce pays n'at-
tend et ne peut rien attendre de moins de vous.........

Dans cette campagen, messieurs, vous trouverez des pays où l'h6-
roisme français-canadien vous a devancés; cet héroïsme inauguré sur
les bords du Saint-Laurent et de ses riches affluents est venu aussi s'affir-
mer sur les bords de la rivière Rouge, de la Saskatchewan, de l'Atba-
baska, du Mackenzie. Vous ne ferez qu'ajouter à cette chaine si glo-
rieuse de dévouement et d'abnégation que nos aïeux et leurs descendants
ont enroulée autour de ce vaste continent.

M. l'Orateur, j'ai signalé il y a un instant les outrages et
les insultos qui ont été lancées à l'adressoe du 65iòme batail.
lon dou Montréal. Eh bien, je suis heureux de dire aujour-
d'hui que la vérité s'est fait jour. La presse anglaise, dont
une petite partie l'avait insulté, se plait aujourd'hui à lui
rendre hommage. Je suis heureux do pouvoir dire que le
général commandant les troupes dans cette partie du Nord-
Ouest où se trouvait ce bataillon, a été obligé de rendre
hommage à la bravoure, à l'héroisme et à l'adresse que ces
hommes ont déployés, et on me permettra de citer les
paroles mêmes du général Strange à leur adresse:

" How splendidly they bave behaved al through the march. They
nover flinched at anything or complained and they fully bore out the
opinion. I always had ofsuch soldiers, their songs and cheerful good
bumor surmounted all the discomforts of the long tedious, six hundred
miles march, and I never saw better or steadier troops."

Et le Star, de Montréal, publiait ces jours derniers une
correspondance adressée de Fort-Pitt, qui rend un témoi-
gnage non moins éclatant à la bravoure du 65o. On me per-
mettra do l'enregistrer :

" The 65th Battalion came in on the steamer North-Weug from the
lidland Lauding, near Frog Lake. The officers and men of this gallant

regiment looked exceedingly well after their arduous and tiresome
tramp over an unbroken muskeg country teeming with maruhes and
swamps. As the steamer bore in eight at Fort Pitt, their English coin-
ratriots iined the banks, and gave their comrades cheer atter cheer.
The olficers are all loud in their praise of the gallant conduct of the
65th, both whille on the march and while under the enemy's fire."

Maintenant, M. l'Orateur, on me permettra d'ajouter
comme dernier témoignage un extrait de la correspondance'
du Free Press, d'Ottawa, datée de Fort-Pitt, le premier juil-
let dernier, se rapportant à une grande revue passée par le
général Middloton lui-même, qui se lit comme suit:
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" The many reports circulated as to the looseness of discipline, &e.

of the 65th Mounit Royal Rifles is indignantiy denied by the officers and
men of oiher corps stationed here. It is a shame that these reports of
misconduct should have appesred atall, as the 65th hava proved them-
selves te be as good as any other corps on the field. The pluck and
endurance on the march and field of battle is admired by their Eiglish
opeaking compatriots."1

Eh bien, M. l'Orateur, je suis heureux do voir que le
gouvernement no s'est pas contenté de complimentor nos
volontaires; mais qu'il a voulu on même temps leur donner
un témoignage tangible do la reconnaissauco publique en
leur accordant à chacun une concession do terre dans ce
vaste territoire qu'un grand nombre d'entro oux ont teint
de leur sang.

Mais tous nos volontaires, je ne crains pas de lo dire, au-
raient été désappointés si lo gouvernement n'avait pas suivi
la noble idée qui inspirait l'honorable premier ministre hier
soir, lorsqu'il a déclaré que c'était l'intention du gouverne-
ment de donner une marque plus tangible au gêneral Mid-
dieton en lui votant une somme de $20,000. Honorer le
général Middleton, c'est honorer un général dont la modes.
tie égale la valeur. Honorer le général Middloton, c'est
honorer les cinq millo miliciens, que dis-je, les cinq mille
braves, qui sont allés combattre pour la patrie.

Quant à lAngleterre, elle a toujours récompensé avec
munificence ses généraux, qu'ils s'appellont Wellington,
Napier ou Wolseley; elle n'a jamais ménagé ni son or ni ses
décorations à ceux qui se sont distingués à son service, sur
les champs de bataille; que ne fera-t-elle pas pour ceux qui
firent promener son drapeau jusqu'aux extrémités du Nord-
Ouest ? Ces titres le général Middleton les saura porter
noblement, comme il porto son ép4e, on véritabk soldat, en
véritable officier. Gloire donc au général Middleton ; gloire
aussi à ses vaillants officiers et soldats. Mais je profite de
la circonstance pour dire au gouvernement, pour diro aux
autorités de ce pays: pitié on même temps pour les vaineus.
Car si la justice a des droits à revendiquer, si ello a
dos exemples à donner, si elle a des rigueurs à exercer,pitié pour les moins coupables; pitié pour ceux qui ont été
entraînés par la crainte ou par de fausses représentations à
se révoltor contre leur pays. Pitié pour ceux qui n'ont pas
appris que la liberté nous a coûté trop cher à nous Cana-
diens-français pour ne pas la désirer pour tous, et quo
jamais le gouvernement du Canada no permettra qu'on en-
lève inopinément un seul pouce do terre, à quiconque la
possède, qu'il soit blanc, peau.rouge, ou boi.-brût'é. J'ajou.
teria, en même temps: pitié pour les familles des métis
plongées aujourd'hui dans les larmos, dans la détresse, et
qui, pour un bon nombre, ont perdu leur principal soutien.
Cette pitié, je suis heureux de le reconnaître, le gouverne-
mant a été le premier à l'exercer, en venant au secours des
familles de Batoche et des paroisses avoisinantes. Je suis
persuadé qu'il n'y aura qu'une voix dans le pays pour re-
connaître le grand acte de charité qui a animé le gouverne-
ment dans cette circonstance.

Oui, déchirons aujourd'hui le voile de deuil qui s'étend
sur les plaines de la Sashatchewan, et faisons plutôt luire le
rayon e espérance.

Je ne crains pas de le dire, M. l'Orateur, les bons, les
nobles procédés peuvent seuls nous rattacher et concilier ce
peuple en lui montrant combien il nous avait mal jugés.

i des fautes ont été faites, et ces fautes étaient inévitables
dans l'administration d'un aussi vaste 'territoire, je ne
crains pas do le dire ici, quo c'est notre devoir de les recon.
nattre et de les réparer. Nous avons déjà ou assez, et même
trop d'une guerre civile. Rendons-la impossible à l'avenir.
Tout en faisant reapecter l'autorité, tout en exerçant la
vigueur de la justice, montrons-nous en même temps justes,
cléments, je dirai même, magnanimes dans toute la mesure
du possible. La paix, tout le monde l'admettra, est indis

pnsable au développement de cette vaste contrée du Nord-
Oest, qui est l'espoir de notre pays ; la paix est indispen-

sable au bon fonctionnement de nos libres institutions, la

paix est indispensable à la prospérité duCanada tout entier;
et cette paix n'est possible quo si elle est basée sur la jus-
tice, sur la générosité et dans le présent et dans l'avenir.

M. WRIGHT: Après les éloquents discours que nous
venons d'entendre, il semble difficile de dire quelque chose;
mais je ne puis pas m'empêcher d'exprimer mon opinion
dans cotte circonstance. Dans toute cette malheureuse
affaire, il y a une chose dont nous avons surtout raison d'être
fiers : c'est la conduite do la milice. A un moment d'avis,
sans être avertis d'un service aussi périlleux, les volontaires
se sont montrés pleins do bravoure et de patriotisme ; et
j'ose dire que mi le ministre de la milice était libre de faire
un énoncé, il pourrait assurer à la Chambre que les services
do tous les volontaires de la Confédération du Canada lui ont
été offerts. Quand est arrivée la terrible nouvelle que la
rébellion régnait dans le pays, que les lois avaient été violées
et les institutions du pays menacés, le ministre de la milice,
a agi avec une habilité digne de remarque, et ses appels à la-
milice active, depuis Vancouver jusqu'à Halifax, ont été
accueillis par cotte fière réponse :" ous sommes prêts, tou-
jours prêts." Pour moi, cette réponse généreuse a une signi-
cation plus étendue que celle qu'elle semble avoir de primo
abord. Elle m'a prouvé qu'enfin nous avions un pays et que
les hommes et les fils des hommes qui s'étaient créé des foyers
dans le désert, pouvaient toujours conserver leur propriété
aussi bravement qu'ils l'avaient gagnée. Il est très agréable
de détourner la vue des petitesses et des puérilités de la
vie politique canadienne, des luttes violentes que se livrent
ceux qui sont arrivés et ceux qui veulent arriver, pour la
reporter sur le magnifique spectacle du véritable patriotisme
et du véritable enthousiasme de nos braves soldats canadiens,
pour voir les fils de ceux qui combattent los combats politi.
ques en cette Chambre prendre part à une lutte plus patrio-
tique et plus générouse, lutte où il s'agit de savoir qui
maintiendra le mieux l'honneur du pays et qui portera
lo vieux drapeau le plus loin dans les rangs do l'ennemi.

Nous sommes fiers do notre pays, quand nous songeons
qu'à l'heure du danger, dos difficultés, toutes distinctions de
classe, de caste, de religion, de nationalité furent oubliées.
Et que notre milice ne s'est souvenue que d'une chose, qu'elle
avait une patrie commune à défendre, des institutions com.
munes à protéger, et que, par dessus tout, ceux qui la com-
posaient étaient Canadiens. Il est très agréable de rappeler
que les braves jeunes gens do Toronto, de Québec, de Mont-
réal, de Winnipeg, d'Ottawa, de Halifax, de Kingeton ct
de la Confédération en général ont offert leurs services à
leur pays avec autant de spontanéité et sont allés affronter
le danger et la mort avec autant de joie que n'en a jamais
eu un fiancé qui va rencontrer sa fiancée. Un pays dont les
jeunes gens sont animés de sentiments aussi généreux et
aussi patriotiquesa un avenir devant lui. Et les membres
de cette Chambre ne sont pas restés on arrière. Nous avons
donné plusieurs do nos plus braves et de nos meilleurs col-
lègues au service du pays. Les noms du regretté Williams,
dont la mort a jeté un voile de deuil sur tout le pays, d'Or-
ton, d'O'Brien, de Tyrwhitt, d'Amyot, de Ouimet, de Bergin,do Macmillan et de Scott seront toujours tenus en respect et
on honneur. Ces braves et loyaux collègues ont illustré le
grand corps auquel ils appartenaient. A l'heure du danger
et des difficultés, on les a pesés dans la balance, et ils n'ont
pas été trouvés trop légers. En parlant du colonel Williams,
M. l'Orateur, je me rappelle un débat qui a eu lieu en cette
Chambre à la dernière session, au sujet de questions relatives
à la milice.

Cette discussion n'a jamais nui à nos relations person-
nelles, et il n'y a aucun membre de cette Chambre qui ait
dit adieu au brave colonel Williams plus cordialement et
qui se soit réjoui plus sincèrement de Ba belle conduite et de
ses succès, ou qui ait, pleuré plus sincèrement sa mort que
les députés qui ont pris part à cette discussion. Dans le
cours de ce débat, j'ai dit que l'honorable député était le
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Bayard de la milice canadienne, et j'ai fait cet énoneé hon- Mais tout en souhaitant la bienvenue à nos braves soldats
nêtement et sincèrement. La conduite qu'il a tenue au qui ont combattu si vaillamment et si bien, nous ne pouvons
Nord-Ouest prouve que cet énoncé était exact. Celui qui pas nous empêcher de songer à ceux qui ne seront plus dans
commandait l'assaut à Batoche, l'homme qui, après la vic- les rangs quand les volontaires reviendront. C'est le prix
toire s'est montré si bienveillant pour les blessés, pour les dont nous avons payé la victoire. C'est un sacrifice terrible,
femmes et les enfants, a prouvé qu'il méritait bien d'être mais c'est un sacrifico que les hommes libres feront toujours
comparé au grand soldat français; et aujourd'hui, regretté volontiers, et ceux qui sont tombés, les habitants du pays
par toute la Chambre et par tout le pays, ce loyal collègue, pour le salut duquel ils sont morts, prononceront toujours
ce vrai gentilhomme et ce brave soldat, ira à sa dernière leurs noms avec respect.
demeure environné de gloire. M. WOODWORTII : Je ne désire faire que quelque re-

Je ne dois pas oublier non plus que quelques-uns des marques à la Chambre. C'est la première fois qu'il m'est
officiers de cette Chambre se sont conduits de la manière la donné de parler sur ce sujet, et je ne puis laisser passer
plus honorable, surtout notre assistant sergent-d'armes, le la résolution sans apporter mon humble tribut d'éloges aux
major Smith, et le capitaine Todd, de la bibliothèque ; plu- volontaires qui ont défendu ce pays contre ses sauvages
sieurs employés du service civil se sont aussi conduits d'une ennemis. Et, M. l'Orateur, je suis particulièrement fier de
maniére qui leur fait beaucoup d'honneur, et nous devons la province d'où je viens, province qui, bien qu'elle f it entrée
nous rappeler que nos compatriotes n'aiment pas a jouer au dans l'Union avec quelque peur-nous ne savons pas pour-
soldat. Les luttes que nous soutenons pour l'existence sont quoi-a envoyé promptement ses enfants à la frontière lors-
trop violentes pour que nous nous permettions de nous que la partio ouest dola Confédération fut menacée, et en 17
livrer à l'orgueil d'une guerre glorieuse. Plusieurs pensaient jours,nos soldats ont franchi une distance do 4,000 milles sur
que le service militaire tel qu 'organisé aujourd'hui, était notre sol et sur nos propres chemins de fer. Or, M. l'Ora-
plutôt un ornement qu'une utilité, qu'au moment du dan- tour, je ne sache pas que l'histoire du monde présente un cas
ger la défense du pays devait être confiée aux hommes de la où l'on ait parcouru une aussi grande distance avec la même
forêt et de la forme, aux travailleurs de la mer et aux tra- rapidité. En 1861, quand fut déclaré la grande guerre civile
vailleurs du sol. Mais nous devons admettre que nous nous des Etats-Unis, à laquelle l'honorable député de Québec-Est
trompions tous, et que le ministre de la milice, son général, (M. Laurier) a fait allusion hier soir, le général Butler, du
son état-major, son departement,ses soldats, se sont conduits Massachussetts, a reçu l'ordre d'envoyer ses troupes immé-
d'une manière qui leur fait honneur et que, pour employer diatement pour garder Washington, et les troupes du Mas-
une vieille formule, ils méritent bien de leur pays. sachussetts, bien qu'elles furent à moins de 600 milles de

Dans toute cette malheureuse affaire, il y a beaucoup de cette ville, ont pris 9 jours pour s'y rendre. Cependant, nos
compensation. La merveilleuse mobilisation de nos troupes, volontaires ont parcouru 4,000 milles sur notre territoire, en
leur transport sur notre propre chemin de fer et sur notre 17 jours, et je ne pense pas que l'histoire du monde fournisse
propre territoire, l'empressement que nos jeunes soldats ont un exemple analogue. Il est vrai que les volontaire3 de ma
tais à se conformer au service militaire, l'habileté, le cou- province n'ont pas eu le baptême du fou; mais, M. l'Orateur,rage, le sang-froid et la bravoure, l'humanité et la modéra- j'en connais plusieurs personnellement, et je sais que le sang
tion du général, et par-dessus tout, l'intrépidité de nos soldats, anglais coule dans leurs veines, et s'ils avaient rencontré
ce sont là autant de choses au sujet desquelles nous pouvons l'ennemi à côté du vaillant bataillon Midland et à côté des
nous féliciter, et les ennemis qu'ils avaient à combattre jeunes gens do Winnipeg, d'Ontario et de Québec, ils auraient
n'étaient pas des làohes. Les chasseurs sauvages des rempli leurs devoirs tout aussi noblement; et s'ils étaient
prairies, pour une plus noble cause et combattant pour tombés, ils auraient ou la face tournée vers l'ennemi. Bien
leur pays au lieu de combattre contre, auraient été regardés q ne je me réjouisse de ce que laplupart d'entre eux reviennent
comme des héros. Le magnifique courage avec lequel on sains et saufs dans leurs foyers, cependant je suis fier de sa-
a jeté le gant à l'empire britannque, n'a éte surpassé que voir que si quelques-uns étaient restés sur le champ de ba.
par celui des soldats canadiens qui l'on relevé. J'ose dire taille, ils n'auraient pas pu donner leur vie pour une plus
que si les vainqueurs pouvaient être consultés, bien qu'ils noble cause; car, comme le dit -Macaulay :
insistent sur ce que les chefí sauvags soient punis, ce-
pondant ils rendraient un verdict par lequel ils deman. " How can a man die better than in facing fearfil odds,
deraient que la justice soit accompagnée de clémence. En For the ashes of his fatbers, and the temples of his gode "

ce qui concerne les rebelles trompes, je pense que toute Ce baptême de leu que nous avons reçu, cette guerre civile
cette affaire fait plus d'honneur à tout le service do la par laquelle nous venons de passer, cette rébellion à laquelle
milice. nous avons mis fin, l'honorable député de Huron-Ouest (sir

Nous devons nous rappeler que, dans ce pays, nous n'avons Richard Cartwright) en a parlé dans un discours éloquent et
aucune classe privilégie, aucune caste militaire à laquelle patriotique, qui a été applaudi par les honorables membres
nous puissions avoir recours. La gloire appartient au plus des deux côtés de cette Chambre, et qui le sera à maintes
digne. Dans les anciennes civilisations, il y avait une reprises en dehors de cette Chambre; c'est un discours qui
classe privilégiée qui s'emparait de tous les bénéfices et des fera beaucoup de bien. Je dis que ces vies qui ont été per.
honneurs de la guerre; dans ce pays, ce n'est que la valeur dues sont dos otages à la fortune. Je dis que les vies perdues,
et l'habileté qui arrivent au premier rang. Cette question bien que nous les pleurions, n'auraient pu être perdues pour
a été décidée lors de la révolution françait!e, alors e1n'il a une meilleure cause. Leur sacrifice grandira le Canada et
été admis que tout soldat français portait le b6iton du ma- montrera à l'univers que nous possédons un esprit national,
réchal de France dans sa giberne. Dans cette charge ter- que nous comptons sur nos propres ressources, et que cette
rible qui à balayé la cavalerie russe à Eylau, c'est Murat, Confédération b'est pas, comme l'ont dit quelques écrivains,
le fils d'un hôtelier, qui " arriva trois longueurs cri avant du un fil do sable, mais une grande confédération, s'étendant de
meilleur sang de France." Le premier grenadier n'était l'Atlantique au Pacifique; il montrera qu'un même senti-
pas plus insouciant du danger. ment nous anime: conserver quand même le Canada à ceux

On a dit que la bataille d'Inkerman était une bataille du qui aiment la liberté. Il est vrai que nous avons perdu un
peuple, et nous pouvons dire que cette campagne est la de nos collègues. Je pensais l'autre jour, en me rappelant
campagne du peuple du Canada, un combat soutenu pour la sa mort, que le siège devrait toujours être regardé comme
défense de ses institutions et de ses droits. Nous devons celui de Williams. Aacun poltron ne pourrait y siéger;
tous dire que chacun de ceux qui y ont pris part mérite aucun hommo qui ne possède pas un cœur de brave ne pour-
bien de son pays, rait y siéger. Qu'on le regarde toujours comme le siège de

M. WamuET
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Williams. En France, en 1800, on appelait chaque matin, à
la parade, le nom de LaTour d'Auvergne, le premier grena-
dier do France, et un officier et un porte-drapeau sortaient
des rangs et disaient: " LaTour d'Auvergne, mort au champ
d'honneur ! " ainsi, que l'on appelle ce siège le siège de Wil-
liams, car il est mort au champ d'honneur. Avec un autre
poëte, je puis dire:

"On fame's eternal camping ground
Their ailent tente are apresd,

And glory guards with solemn round
The bivouac of the dead."

Nous garderons toujours leur mémoire dans nos cSurs et
nous redirons aux enfants de nos enfants les actions
héroïques de nos volontaires qui ont défendu le Canada
contre ses ennemis.

M M. ACMILLAN: Quarante-huit heures avant l'enga-
gement du Lac aux Canards, il n'y avait pas, je crois, un
seul habitant de ce pays qui eût la moindre idée qu'une
goutte de sang serait répandue en conséquence des événe-
ments qui se passait à cette époque. Je dis cela simple-
ment parce que je crois que les mécontents du Nord-Ouest
pensaient que le gouvernement du Canada ferait des con-
cessions qui rendraient inutile la résistance armée. Je pense,
de plus, que la police à cheval et les volontaires croyaient
en cette circonstance que tout ce qu'ils avaient à faire
étaient de demander aux rebelles de se rendre et qu'ils le
feraient sur-le-champ. Nous nous sommes tous trompés
en venant *cette conclusion, et c'est une erreur regrettable
que nous avons commise là. Quelques-uns dos plus nobles
jeunes gens do ce pays sont tombés dans cette guerre. Je
mentionnerai particulièrement Ellitt, Napier et d'autres.
Je puis dire aussi que des jeunes gens dont les noms n'ont
p as été mentionnés ici ont pris part à cet engagement,
Parmi eux était le fils d'un ministre de la Couronne, qui
s'est trouvé à côté d'un pauvre garçon frappé par une balle.
Celui-là, entre autres, a combattu vaillamment et brave-
ment. Je veux parler du fils du ministre do l'intérieur, sir
David Macpherson. Après cet engagement, le ministre do
la milice a jugé à propos de faire appel aux volontaires, et,
comme je lo crois, on a répondu à son appel de toutes les
parties du pays, ce qui prouvo qu'il était seulement néces-
saire de mentionner le nombre d'hommes requis pour les
avoir. Naturellement, les premiers appelés sous los armes
ont été les réguliers; immédiatement après, les Queen's
Own, les grenadiers, puis un régiment et un autre, jusqu'à
ce qu'il eût trouvé le nombre d'hommes suffisant. Les
volontaires qui venaient de l'est ont parcouru un chemin
très difficile. Bien que leur voyage sur le chemin de fer
Canadien du Pacifique eût été accompagné de beaucoup de
difficultés, ce chemin leur a été très utile, et je pense que
ce pays doit des remerciments aux administrateurs de ce
chemin pour les démarches actives qu'ils ont faites dans le
but de transporter les troupes aussi rapidement que possible.

Ces troupes sont arrivées à Winnipeg par ce chemin. A
leur arrivée en cet endroit, les volontaires ont constaté que
le général Middleton avait marché de l'avant; qu'il avait
pris avec lui un régiment de Winnipeg, le 90e, et qu'il avait
marché sur Troy. Là, les volontaires ont dû laisser le
chemin de fer, et de cet endroit au thé&tre du premier
engagement, les régiments ont marché tout le long du
chemin, soit environ 260 milles. Ils ont été les premiers à
prendre part à l'engagement et ils ont contribué puissam-
ment à supprimer la rébellion. Et, ici, permf ttez-moi de
dire que le régiment auquel est attaché comme chirurgien
l'honorable député de Wellington-Centro (M. Orton), a
souffert beaucoup pendant la campagne. Ils étaient environ
300 quand ils sont partis, et quand je les ai vus la dernière
fois, 21 d'entre eux étaient morts, et il en manquait environ
100; un grand nombre avaient été tués,[d'autres blessés, et
d'autres étaient malades à la suite des misères qu'ils avaient
endurées.

4d9

Je m'arrêterai ici un instant pour parler du vaillant
officier qui commandait les troupes, le général Middleton.
Pendant les engagements, il crut nécessaire de se mettre de
l'avant, afin de montrer l'exemple à ses soldats et leur
prouver qu'il était décidé à réussir. Tandis que je parle du
général, je puis dire qu'il s'est montré brave, non seulement
brave, mais que sa bravoure a presque été jusqu'à l'insou-
ciance, car il s'est mis dans des positions où lui et deux de
ses officiers ont fait tirer sur eux, Ces officiers, Wise et
Doucet, ont été dangereusement blessés, et lui-même a
échappé à la mort presque par miracle. Il a prouvé aux
volontaires qu'il était à la hauteur des circonstances, et qu'il
était prêt à les conduire partout où il faudrait. Ces troupes
ont été appuyées par d'autres, et, peu après, eut lieu l'enga-
gement de Batoche. Il est évident, pour moi, que deux
grandes calamités peuvent arriver à une armée : lorsque le
général n'a pas confiance en ses soldats et lorque ces der-
niers n'ont pas confiance à leur général; et je considère ces
deux choses comme également dangereuses.

En cette circonstance, le général Middleton ne connaissait
pas ses soldats. Il voulait les épargner autant que possible ;
il s'est montré généreux et bienveillant sous ce rapport,
peut-être jusqu'à commettre une erreur ; et je suis porté à
penser qu'il est lui-même arrivé à la conclusion que s'il
n'avait pas été aussi généreux envers eux en cette circons-
tance, nous aurions pu réussir à réprimer la révolte au
moins deux jours plutôt que nous ne l'avons fait. En tout
cas, en cette circonstance, nos soldats avaient à se mesurer
avec une force nombreuse. Ils allaient chaque jour à leurs
retranchements, et c'est surtout en y allant la nuit que des
désastres leur sont arrivés, car, de cette façon, ils sont deve-
nus des points plus en évidence pour l'ennemi. Ils désiraient
ardemment qu'une charge fût faite, mais le général Middle-
ton, dans sa bienveillance et dans la crainte qu'il pourrait
arriver des désastres, a toujours ajourné la charge. Enfin,
il fut entendu qu'une charge serait faite le quatrième jour,
si une occasion favorable se présentait.

Cette après-midi là, le colonel Williams vit que le moment
était propice et envoya un mot au colonel Straubenzie que
l'heure était arrivée ; qu'il devait charger et qu'il avait
besoin d'appui. C'est à l'occasion de cette charge qui fat
commandée par lo colonel Williams, un des plus brillants
officiers, un des hommes les plus bienveillants et un des
meilleurs amis que nous ayons eus en cette Chambre ; c'est
alors qu'il s'écria : " Venez, soldats 1 " et, presqu'en même
temps, le commandement fut donné aux grenadiers, au 90e
et puis aux éclaireurs. L'engagement eût lieu, et en peu de
temps le champ de bataille nous appartint, et je suis porté à
croire que si la charge avait eu lieu quelque temps aupara-
vant, nous n'aurions pas perdu tant d'hommes. En cette
circonstance, nous avons à déplorer la perte de plusieurs
braves ; et aucune perte n'est plus regrettable que celle du
capitaine French, qui fut un des derniers tués dans l'engage-
ment, mais non le dernier, car il venait à peine d'être tué,
quand son meurtrier, Donald Ross, tomba frappé d'une balle
tirée par un de nos hommes.

Cette charge a virtuellement mis fin à la bataille, et le
général Middleton, avec un grand nombre de soldats, se
dirigea vers Prince-Albert. Je puis dire que j'ai parcouru
tout le terrain plus d'une fois lorsqu'ils l'eurent quitté, et je
ne pense pas que cette Chambre soit convenablement
informée de la destruction que l'on dit avoir ou lieu en cet
endroit. Je ne vois pas une preuve qu'il se soit rien vu de
ce genre. J'ai vu plusieurs femmes après l'engagement ;
les hommes s'étaient enfuis dans les bois et y sont restés
pendant cinq, dix ou douze jours, et plusieurs n'étaient pas
encore do retour ; nous avons conversé avec ces femmes et
elles ne nous ont rien dit du pillage et de la destruction
dont on a parlé. En ce qui concerne la maison de Batoche,
il est vrai quelle a été criblé de balles, mais cela n'est pas
étonnant, car c'était là que se tenait le conseil des rebelles,
et la maison dans laquelle notre pauvre ami French fut tuêé
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Les magasins de la localité ont aussi été considérablement
endommagés, le magasin de Batoche, 'entre autres, car il
servait de prison aux rebelles. Les troupes se sont rendues
de là à Prince-Albert, Battleford et Fort-Pitt.

Je dirai très peu de choses de l'engagement de la mon-
tagne du Coup de Couteau, car je suppose que l'on fera une
enquête plus détaillée au sujet de la ligne de conduite tenue
par les officiers et les soldats et jusqu'à quel point ils
étaient justifiables de livrer ce combat. Je ne commente-
rai paB davantage, non plus, la conduite du colonel Irvine ;
je dirai seulement qu'il n'y a aucun doute que, dans la
situation où il se trouvait, il aurait été très dangereux de
laisser sans protection Prince-Albert, où il y avait un grand
nombre de femmes et d'enfants, et surtout, M. l'Orateur, vu
qu'il y avait un certain nombre de rebelles dans cette
localité, bien qu'il fût difficile de découvrir qui ils étaient
réellement. Je dirai que, quel que soit le sort de Riel, il y
a quelques blancs qui méritent un sort semblable, sinon
pire. Je pourrais les nommer, mais il est inutile de le
faire dans cette circonstance ; et je regrette de dire que,
même aujourd'hui, lorsque les troubles sont finis, ils ex
priment le regret que Riel n'ait pas eu plus de succès.-
J'espère sincèrement qu'au prochain procès ces hommes
seront amenés devant les tribunaux, car ils sont bien
connus, et que la punition qui leur sera infligée sera
méritée. Le sauvage a la réputation d'être rusé, mais il y
a quelques blancs qui, je pense, méritent également cette
réputation, et qu'ils la méritent même beaucoup plus que les
autres, car ils ont poussé les Métis et les sauvages à la
révolte ; mais ils ne se sont pas présentés bravement les
armes à la main ; dans ce cas il y aurait contre eux une
preuve positive. Un de ces hommes a présidé des assem-
blées de Riel, chaque fois qu'on le lui a demandé, et je
regrette de dire que c'est un homme qui a émigré d'Ontario
dans cet endroit.

Je me suis rendu au Fort-Pitt et je puis dire que lorsque
e me suis trouvé en présence du 90e, des grenadiers et du
bataillon de Midland, il m'a été très difficile de décider si
les volontaires venaient ou non de s'échaper de quelque

rison, car ils étaient vêtus de la façon la p us singulière et
a plus variée, leurs uniformes, dont la couleur avait d'abord

été noire ou rouge, étant rapiécés avec des morceaux de
sacs blancs et autres étoffes de cette espèce. Je ne blâme
personne de cet état de choses, car, dans les circonstances,
il était impossible qu'il en fût autrement. Je n'ai jamais
vu d'hommes plus en haillons; mais ils étaient gais, ce qui
démontrait qu'ils étaient prêts à obéir aux ordres que pou-
vait donner une voix autorisée, et je n'ai aucun doute que
ceux qui ont suivi Gros-Ours ont enduré autant de fatigues
que n'importe quel cos d'hommes. Je sais que quelques-
uns de ceux qui ont descendu la rivière sur des barges
étaient des hommes qui avaient fait l'expédition du Nil, et
ils ont dit qu'il était beaucoup plus facile de remonter le
Nil que de descendre la Saskatchewan.

J'ai dit ces choses, parce qu'ayant parcouru cette région,
j'ai pu apprendre l'histoire des troubles et connaître les
localités, et je dois m'unir à cette Chambre pour remercier
les volontaires. Je puis le faire avec d'autant plus de
plaisir, que je suis au nombre de ceux qui les reçoivent,
bien que je ne puisse pas me vanter d'avoir fait un devoir
ardu. Ma position, je puis presque le dire, était celle d'un
simple soldat; mais les hommes de mon régiment, le 7e
Fusiliers, se sont faits bûcherons et porteurs d'eau pendant
toute la campagne. J'oserai dire qu'aucun corps de manou-
vres.am Canada, n'a jamais travaillé aussi ardmtient qu'ils ne
l'ont fait, non seulement eux, mais les autres régiments
aussi. Mais nous avons été dans la même position que les
autres volontaires; nous avons fait ce que nous avions reçu
instruction de faire, ce que le général, qui connaissait ce
qui était le mieux, nous demandait de faire; et, en faisant
cela, nous avons fait notre devoir et nous l'avons bien fait.

M. MACMILLAN

Il y a une chose sur laquelle je désire appeler l'attention
du ministre. Il remercie, au nom de cette Chambre, la
compagnie de la Baie-d'Hudson, et ces remerciements sont
dus, car je suppose qu'aucune autre compagnie au Canada
n'aurait fait aussi bien que cette compagnie. Mais permettez-
moi de dire que cette affaire est compliquée de choses qu'il
faudrait examiner très attentivement. Comme toutes les
armées, l'expédition a été suivie par des spéculateurs qui
étaient décidés à réaliser autant d'argent qu'ils le pourraient
dans cette affaire ; de fait, ils se sont montrés très désireux
de voir continuer la campagne, non seulement durant cet
été, mais durant toute l'année, afin de pouvoir en retirer
quelque bénéfice. Je regrette de dire-et je pense que la
preuve l'établira-que lorsque des conducteurs ont demandé
de l'emploi à quelques-uns des fonctionnaires de la compa.
gnie de la Baie-d'Hudson, ils ont positivement refusé d'ac.
cepter leurs services; ils leur ont dit qu'ils devaient s'adres.
ser à d'autres personnes ; et je regrette do dire que " les
autres personnes " étaient des gens qui formaient la clique
qui s'est fait remarquer par la manière dont elle a exploité
le gouvernement de ce pays. Je n'aurais pas du tout regret-
té la chose si cet argent avait été dépensé parmi les colons
du pays qui on avaient besoin; mais je pense qu'il est très
malheureux qu'un seul centin soit tombé entre les mains de
cette clique qui, on le constatera après enquête, était peut-
être composée de harpies dont il n'est pas très nécessaire
de mentionner les noms à présent; et j'ospère sincèrement
qu'avant que le gouvernement ne solde ces réclamations....

M. l'ORATEUR: Il ne s'agit pas de paiementm; il s'agit
simplement d'un vote de remerciements.

M. MACMILLAN : C'est vrai, j'ai peut-être choisi une
mauvaise circonstance pour exprimer mes idées à ce sujet ;
mais je le faisais maintenant pour m'épargner la peine de le
faire dans une autre occasion. En tout cas, j'achève. Je
suis très reconnaissant du vote propose en cette circons-
tance, ainsi que de la gratification accordée aux troupes, et
je sais que tout cela sera reçu avec reconnaissance par plu-
sieurs de ceux qui ont fait le service dans cette campa gne.
Je puis dire, relativement à mon propre régiment, que bien
qu'il comptât moins de 300 volontaires, environ 50 d'entre
eux, je crois, ont offert spontanément de rester dans le ser.
vice, et je n'ai pas de doute qu'un grand nombre profiteront
de la gratification accordée par le gouvernement et se ren-
dront au Nord-Ouest pour s'y établir en permanence. Je suis
aussi heureux de voir que cette gratification n'est pas com-
pliquée de restrictions qui pourraient empêcher quelques-
uns des soldats de l'accepter.

La motion est adoptée.

GRATIFICATION AU GENERAL MIDDLETON.

M. BOWELL: Je présente un message de Son Excel-
lence le gouverneur général.

M. l'ORATEUR: Ce message est comme suit:
LANDSDOWNE.

Le gouverneur général soumet à la considération de la Chambre qu'il
serait àpropos de reconnaître les services éminents du major général
Middleton, C. B., dans la suppression de la récente rébellion dans les
Territoires du Nord-Ouest, et de présenter au major général Middleton,
en considération des services distingnés qu'il a rendus en supprimant la
récente rébellion dans les Territoires du Nord-Ouest, une somme de
$20,000.
HoTELimD GouvsnxzmusrT,

OTTW U 15 juillet 1885.

La résolution demandant d'accorder $20,000 au général
Middleton est examinée en comité des subsides, rapportée
et adoptée.

SUBSIDE-CONOOURS.

La Chambre examine et adopte les autres résolutions rap-
portées du comité des subsides.
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DÉBAIS DÉS COMMUNES.
Chambre des Communes, sommes requises pour cou-

vrir le surcroit de dépenses d'a p a les rapports des
commissaires de l'économie intérieure. ..... $lt02O

M. TROW: On devrait ajouter quelque chose en ce qu
concerne les fonctionnaires permanents de la Chambre. Il
ont travaillé en moyenne 18 heures par jour durant toute l
session, et j'espère que le gouvernement fera quelque chos
pour eux.

Sir JOHN A. MACDONALD: Nous ne pouvons le fair
que par message. Naturellement, cela peut se faire plui
tard.

Pour rembourser à ceux des habitants de l'Ile du
Prince-Edouard qui étaient sujets an glais, le
montant des droits par eux payés aux douanes
des Etats-Unis sur le poisson et les huiles de
poisson, dans les années 1871 et 1877............... $'0,820.49

M. BOWELL; Je désire proposer que le montant soit
réduit à $16,542.49, car je vois, après examen, que la somme
réelle n'est pas celle qui est insérée dans les estimations.

L'amendement est adopté.

VOIES ET MOYENS.

La Chambre se forme en comité des voies et moyens.

(En comité.)

M. BOWELL: Je propose:
1. R6solu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté

pour l'exercice finissant le 30 juin 1885, la somme de $3,546,465.99
soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Réolu,-Que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté
pour l'exercice expirant le 30 juin 1886, la somme de $26,694,313.40
soit accordée à môme le fonds consolidé du revenu du Canada.

Le comité se lève et rapp:rte les résolutions.
Les résolutions sont lues une deuxième fois et adoptées.

BILL DES SUBSIDES.

M. BOWELL: Je demande qu'il me soit permis de pré-
senter un bill (n0 163) pour accorder à Sa Majesté certaines
sommes d'argent requises pour faire face à certaines dé-
penses du service publie, pour les exercices expirant
respectivement le 30 juin 1885 et le 30 juin 1886, et pour
autres fins se rapportant au service public.

La motion est adoptée et le bill lu la première fois.
M. BOWELL: Je propose la deuxième lecture du bill.
Sir R1CHARD CARTWRIGHT: Combien de phases

desires-vous prendre maintenant ?
M. BOWELL: Seulement trois.
Sir RICHARD CARTWRIGHT: Cela ne devra pas être

considéré comme précédent ?
M. BOWELL : Oh 1 non.
Le bill est lu la deuxième et la troisième fois, et adopté.

NAVIGATION DU SAINT-LAURENT A QUÉBEC.

M. MoLELAN : Je propose la deuxième lecture du bill
(n° 159) pour faciliter la navigation du fleuve ·Saint-Laurent
dans et près le havre de Québec.

Sir RICHARD CARTWRIGHT: Ce bill affecte la charte
des commissaires du havre de Québec, et je propose:

Que le bill soit la pour la deuxième fois dans six mois, à dater d'au-
jourd'hui.

L'amendement est rejeté et le bill lu la deuxième fois,
examiné en comité, rapporté, lu la troisième fois et adopté.

TROISIÈMES LECTURES,

Les bills suivants sont séparément lues pour la deuxième
fois, délibérés en comité général, rapporté, lus pour la troi-
sième fois, et passés, savoir :-

Bill (n° 160) concernant un octroi de terres à la milice
faisant le service dans le Manitoba et le Nord-Ouest. (Sir
John A. Macdonald.)

Bill (n0 162) à l'effet de pourvoir au traitement d'un juge
s de cour de comté supplémentaire dans la province du Mani-
a toba. (Sir John A. Macdonald.)
e

SUBVENTIONS AUX CHEMINS DE FER.

M. POPE : Je propose que la Chambre se forme en comité
pour examiner certaines résolutions à l'effet d'autoriser l'oc-
troi des subventions y mentionnées aux chemins de fer,
personnes et compagnies de chemin de fer dont il est ques.
tion dans les dites résolutions.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : Il serait parfaitement
oiseux de s'opposer à l'intention du gouvernement de faire
adopter ces résolutions ; mais, en même temps, bien que je
ne sois pas pour m'y opposer, je désire dire, cela va de soi,
non seulement qu'elles doivent être entièrement adoptées
sous la responsabilité du gouvernement, mais aussi je désire
renouveler la protestation que j'ai faite hier soir contre la
présentation de projeta de ce genre à cette phase de la session.
Ces différentes subventions que l'on propose de donner peu-
vent être bonnes ou mauvaises. Il peut arriver que ces
chemins ouvrent des régions très avantageuses ; il peut
arriver qu'ils donnent des avantages commerciaux impor-
tants à des classes importantes de la société; ou il peut
arriver qu'ils produisent des résultats tout à fait différents.
Il peut arriver que ce soit des chemins d'aucune valeur
réelle pour tout autre que pour quelques particuliers inté-
ressé ; il peut arriver que ce soit des chemins qui traversent
des régions qui ne rembourseront pas les dépenses; il peut
arriver quercela amène le pays à augmenter considérable.
ment les dépenses. Nous ne saurions le dire ; nous ne le
savons pas ; nous ne possédons aucun renseignement. Je
ne prétends pas savoir ce qui a trait à la grande majorité de
ces propositions que fait le gouvernement. Je suis sûr que
la Chambre, en général, ne sait pas, et je soupçonne forte.
ment que des membres du gouvernement, à l'exception d'un
ou deux, qui sont peut être spécialement intéressés à ces
localités, n'en savent pas plus à ce sujet que moi ou la
Chambre.

De plus, j'ai remarqué que, dans plusieurs de ces projeta,
qui ont été soumis de temps à autre, on ne semble pas avoir
pris les précautions convenables pour s'assurer s'ils seraient
réalisés ou non. Le gouvernement ne semble pas s'être
assuré si des compagnies solvables ou des particuliers pos.
sédant des moyens suffisants de construire ces chemins pro.
fiteront de ces subventions lorsqu'elles seront faites. Nous.
n'avons en aucun renseignement; il est probable que nous
n'obtiendrons aucun renseignement important relativement
aux moyens de développer le commerce par ces chemins de
fer. Il n'y a pas plus d'un tiers des membres de la Chambre
ici présents, et cependant on soumet des propositions dans
le but d'accorder ' l'aide à dix-neuf chemins de fer, dont
dix-sept figurent sur la liste que nous avons devant nous et
deux qui figurent dans les estimations supplémentaires. Ces
chemins sont situés dans différentes parties du pays. Je ne
sache pas que l'on ait proposé de les construire d'après un
système particulier.

Comme je l'ai dit, il est tout à fait impossible de juger des
mérites de chacun de ces projets, à moins de consacrer plu.
sieurs jours à cet examen. J'ose dire que si l'on me permet-
tait de mettre le preiier ministre dans la tribune des
témoins, quels que soient les renseignements que puisse
posséder le ministre des chemins de fer, nous aurions la
preuve que le premier ministre n'est pas mieux informé
que moi sur la portée de la plupart de ces propositions.
Quant à ce qui concerne leur valeur politique, l'ose dire
qu'il pourrait subir un bon examen sur cette question, mais
quant à la nature du pays que ces chemins de fer traver-
sent, l'étendue du commerce qu'ils développeront, l'honora-
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ble monsieur ignore complètement ces choses, et je pense
qa'elles lui sont tout à fait indifférentes.

En outre, il y a un autre fait que l'on ne doit pas ou blier,
Je ne l'affirmerai pas, d'après ce que je connais personnel le-
ment, mais l'on a dit à maintes reprises, ot les circonstances
ont prêté une apparence de vérité à la chose, l'on a dit que
dans un grand nombre do cas, les chartes de ces chemins,
auxquels le gouvernement a accordé des subventions, sont
tombées entre les mains do particuliers ou de corporations
qui les ont vendues avec bénéfice, ceux qui ont pris le con-
trat de prime abord n'ayant pas l'intention honnête de
construire ces chemins de fer ; mais ces particuliers ont
obtenu du gouvernement des subventions et des chartes
pour en réaliser des bénéfices à leur avantage personnel. Je
dis que le gouvernement doit être considéré comme respon-
sable de tout cela. La seule circonstance atténuante que je
puisse voir, c'est que dans plusieurs do ces cas, los chemins
ne seront pas du tout construits, et si l'on réalise des béné-
fices, on le fera simplement comme je l'ai dit.

Je lo répète, il est très regrettable, dans mon opinion,
que l'on présente seulement quelques instants avant la fin
de la session, des résolutions qui entraînent directement la
dépense d'une couple de millions de plus.

M. WHITE (Renfrew): Je ne me lève pas pour m'opposer
aux résolutions, car, d'après ce que je connais do quelques-
uns des chemins, je crois qu'ils méritent l'aide que le gou-
vernement leur donne; et, ayant dans lo gouvernement plus
de confiance que l'honorable monsieur qui vient do parler,
je crois que les autres chemins, dont je n'ai aucune connais-
sance personnelle, méritent aussi les subventions accordées
par ces résolutions.

Je regrette de dire qu'il y a certains autres chemins qui
ont demandé de l'aide au gouvernement et qui n'ont pas
reçu l'appui qu'ils auraient dû recevoir. Je parle mainte-
nant avec respect de la demande faite par la compagnie de
chemin de fer de Kingston et Pembroko pour lo prolonge-
ment de sa ligne depuis Renfrew jusqu'à Eganville. Cette
demande a été appuyée par des pétitions des différentes
municipalités do Renfrew-Sud, et aussi, par des pétitions
d'une municipalité de la division que je représente. Le pays
que ce chemin pourrait ouvrir possède des ressources miné-
rales et agricoles d'une nature avantageuse, et il me semble
que si ce chemin traversait la section en question, une
étendue fertile de pays serait colonieée, et surtout, des res-
sources minérales seraient développées. Je regrette donc
que, tandis que le gouvernement agit libéralement en accor-
dant des subventions à d'autres compagnies, il n'ait pas jugé
à propos d'accéder à la demande faite par le chemin de fer
de Kingston et Pembroke, demande appuyée par les muni-
cipalités dont j'ai parlé. J'ose exprimer l'espoir que le
ministre des chemins de fer, à la prochaine session du
parlement, proposera d'accorder de l'aide à cette entreprise.

M. POPE: Il est parfaitement vrai, comme l'a dit l'hono-
norable député, que ce chemin colonisera une étendue fer-
tile du pays. Il est parfaitement vrai, aussi, que la poli-
tique du gouvernement est d'aider aux chemins de fer et
aux chemins de fer locaux, dans une certaine mesure. Mais
nous devons nous rappeler que ce n'est pas le seul chemin
auquel nous avons dû refuser une subvention; et j'espère
que, plus tard, nous pourrons réaliser le désir de l'honorable
monsieur.

La politique du gouvernement a été bien expliquée par le
premier ministre. Depuis lo jour où le premier ministre
est monté au pouvoir, jusqu'aujourd'hui, le gouvernement a
poussé avec vigueur et énergie toutes les entreprises de
chemin de fer du pays. Nous avons fait cela aussi stricte-
ment que nous l'avons pu, mais en 1882 nous avons compris
qu'il restait quelque chose à faire et nous avons pris en con-
sidération des chemins de fer locaux d'importance; et,
comme on l'a dit hier, puisque les provinces étaient inca-
pables de faire ces travaux, bien qu elles fussent intéressées

Sir RicHARD CARTwiaiiT

dans des entreprises de chemins de fer locaux, nous avons
compris qu'il était du devoir de la Chambre de les aider.
Nous avons compris que, bien qu'il fût du devoir des pro-
vinces de construire des chemins ordinaires, dans le but de
développer les sections les plus nouvelles du pays, il était
préférable que ce gouvernement prît en mains, autant que
possible, les intérêts généraux des chemins de for de ce
pays, ces grands intérêts qui doivent bénéficier considé.
rablement au gouvernement fédéral. En 1882, nous avons
accordé $1,508,000 pour la construction des chemins locaux
dans le pays. En 1883, nous avons accordé $2,138,400 qui
ont fait beaucoup de bien. En 1884, il a 4êté accordé
$2,891,600 pour ces fins.

L'honorable monsieur a parlé de chemins de fer auxquels
l'on n'a pas accordé $1 de plus que le montant qui leur a
été accordé l'année dernière. Le nombre total des chemins
auxquels on a accordé de nouvelles subventions, cette an-
née, est de quatorze, et le montant total n'est pas aussi élevé
qu'en 1882, et moins élevé qu'en 1883 et 1884.

Je regrette d'avoir été obligé de me montrer si parcimo-
nieux au sujet de ces subventions, car il aurait été, je crois,
dans l'intérêt du pays de faire plus que nous ne faisons.

L'honorable député craint, dit-il, que cet argent ne fasse pas
le bien que nous espérons; qu'une grande partie en sera
gaspillée. L'honorable monsieur n'a pas besoin d'avoir de
crainte sur ce point. Cet argent n'est, après tout, qu'une
légère proportion du coût de ces chemins de fer; il est
réellement à peu près suffisant de fournir les lisses, et si
nous pouvions donner même un peu plus d'aide à ces che-
mins de fer, nous ferions une chose avantageuse à ce pays.
Je dis que nous ne pourrons jamais arriver à la 'position
que nous devrions occuper tant que ce pays ne sera pas
ouvert par des chemins de fer, et cela ne peut pas se faire
seulement par entreprise privée.

M. CAMPBELL (Renfrew): Jo puis dire qu'une députa.
tion est venue ici l'autre jour, et a une entrevue avec l'ho-
norable ministre des chemins do fer relativement à la cons-
truction du chemin de fer de Kingston et Pembroke jusqu'à
Eganville. Il a dit alors à la députation qu'il serait proba-
blement fait quelque chose; mais quand je l'ai vu, plus tard,
il m'a dit que rien ne pourrait être fait cette année, mais
qu'il essaierait de faire quelque chose l'année suivante. Le
chemin. est un chemin de niveau, facile à construire; il
n'entraînera pas beaucoup de dépenses, et les municipalités
sont disposées à accorder une légère subvention à cette
entreprise, et si nous pouvions obtenir une subvention du
gouvernement, avec l'argent que la compagnie fournira, je
pense que nous serions en état de commencer le chemin.

M. ORTON : Je ne suis pas porté à blâmer la ligno de
conduite suivie par le gouvernement au sujet de ces chemins
de fer. Je crois que quelques-uns des chemins qui ont
demandé des subventions et qui n'en ont pas reçu, tel que
le chemin de fer "Ontario Western Pacifie," méritent
certain secours du gouvernement. Mais ce n'est pas seule-
ment à cause de cela que je me lève, mais je désire appeler
l'attention de la Chambre sur l'importance qu'il y a de
donner aux chemins de fer du Manitoba et du Nord-Ouest
une subvention qui en assure la construction. Or, bien que
ces concessions de terres aient été faites au chemin de fer
du Sud-Ouest, au Nord-Ouest, et à d'autres chemins, c'est
un fait bien connu qu'il est très difficile d'obtenir des fonds,
par la vente d'obligations ou autrement, pour la construction
de ces chemins. Je regrette aussi que le gouvernement ne
se soit pas arrogé le pouvoir, dans le cas ou ces chemins ne
réussiraient pas à obtenir de l'argent, de leur faire obtenir
de l'aide de quelque autre manière, soit en garantissant les
obligations ou autrement. On ne peut pas exagérer l'im-
portance de ces chemins pour le pays. Dans, le sud du
Manitoba et dans la partie du Nord-Ouest située au sud du
chemin de fer Canadien du Pacifique, se trouve une des
plus belles régions de tout le Canada pour les fins agricoles,
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et un grand nombre de colons entreprenants et heureux
dans leurs entreprises. Cependant, jusqu'ici ces placements
n'ont rapporté aucun bénéfice, et ces colons sont presque
désespérés. Cette année même, je sais que les colons de ce
district ont semé une grande étendue de terre, dans l'espoir
qu'ils auraient un chemin de fer pour transporter leur
grain. Si la concession de terre n'est pas suffisante pour
atteindre ce but, M. l'Orateur, le gouvernement du Canada
sera blitmé, et peut-être avec quelque raison, pour ne pas
avoir assuré, cet été, des avantages de chemin de for aux
habitants de cette contrée.

M. PATERSON (Brant): Nous avons entendu le ministre
des chemins de fer dire que depuis 1882 la politique du gon-
vernement « été d'aider au développement du pays, en
subventionnant autant que possible les chemins de fer
locaux dans l'intérêt publie, et l'honorable monsieur dit qu'il
regrette de ne pas pouvoir faire plus cette année. Pourquoi
le ministre a-t-il jugé à propos de faire des économies dans
ce sens ? Le gouvernement n'a pas donné du tout à entendre
qu'il fitt plus pauvre ou incapable d'aider aux entreprises
publiques dans ce genre. Je pourrais aussi demander quels
boas résultats ont produits les subventions accordées
depuis 1882 ? Combien a-t-on construit de milles de che-

il traverse aussi une magnifique région forestière. A la tête
de ligne, il y a un village d'environ 1,200 habitants et plu-
sieurs villages le long du chemin, lesquels n'ont aucun
débouché.

M, PATERSON (Brant): Naturellement, il n'est pas paral-
lèle au Canada Central. Depuis Brockville, dans quelle
direction va-t-il ? Quelle est la distance entre les deux
chemins, disons depuis Westport ?

A la Cie du chemin de fer de Québer au lac Saint.-
Jean, pour une voie ferrée depuis sa jonction
sur le chemin de fer de la !Sive Nord jusqu'à
Saint-Raymond, à condition que la compagnie
prolonge sa voie jusqu'à un point à 50 milles au -
nord de Saint-Raymond, uni subvention ne dé-
passant pas $3,200 par mille, et n'excédant pas
en totalité............................. 96,000

M. PATERSON (Brant): Ce chemin est en partie cons-
truit, n'est-ce pas?

M. POPE: Oui.
M. SCRIVER: N'est.ce pas là une addition à une autre

subvention déjà accordée?
M. POPE: C'est pour une partie de la ligne qui n'a pas

été subventionnée.
mina de fer au moyen de ces subventions, et dana queles M. PATERSON (Brant): Est-il probable que ce chemin
provinces et dans quels comtés ces chemins ont-ils été cons- sera complété sur tout le parcours, jusqu'au lac Saint-Jean?
traits ?

M. POPE : Nous avons cru nécessaire de faire des écono- M. POPE: Il est probable que cette subvention per-
mies dans ce sens, parce que, comme le sait l'honorable mettra à la compagie de la compléter. Ce chemin tra-

député, les dépenses de cette année ont été extraordinaires. verse la partie la pins difficile du pays.
Il sait aussi que toutes ces subventions étaient accordées à la M. PATERSON (Brant) : Combien en restera-t-il à cons-
condition que les chemins seraient commencés dans le cours truire, lorsqn'on aura atteint le point mentionné ici?
des deux ans. Il s'est à peine écoulé plus de deux ans Sir HECTOR LANGEVIN: Environ 70 milles, je pense.
depuis que les concessions ont été faites, et les travaux d'un
grand nombre de ces chemins ont été poussés avec assez de A la Oie du chemin de fer de jonction de Montréal

et Champlain, pour une roie ferrée de Brossean
vigueur ; mais je regrette de dire que je ne suis pas en état à Dundee, une subvention ne dépassant pas $500
de donner le nombre exact des milles. par mille, et n'excédant pas en totalité............30,000

La motion est adoptée et la Chambre se forme en comité. M. PATERSON (Brant): Ce chemin ne semble-t-il pas

(En comité.) être une entreprise privee-$500 par mille?
M. POPE: Ce chemin est très avancé et l'honorable

A la Cie de chemin de fer et de pont, d'Ottawa, député de Huntington (M. Seriver) sait tout ce qui con.
Waddington et New-York, pour une voie ferrée
d'Ottawa à Waddington, une subvention ne cerne cette voie.
dépassant pas $3,200 par mille, et n'excôdant
pas en totalité................. ............................. $166,400 M. SCRIVER: Çe chemin est on opération depuis quel.

M. POPE : Ce chemin est tiòs important; il va d'Ottawa que 1emp.
jusqu'au fleuve Saint-Laurent, avec un prolongement de M. POPE: Eh bien 1 noua retranchons la subvention.
plusieurs milles jusqu'à la rivière Gatineau; quand il sera M. SCIIVER: Si l'on retranche cette subvention, je n'en
construit, ce sera le chemin le plus court pour New-York. éprouverai pas beaucoup de regret, je n'étais pas de ceux qui
Il traverse un magnifique pays, bien colonisé; c'est un l'ont demandée. Je ne sais pas sur quel principe l'on accorde
chemin qui sera avantageux à plusieurs. $500 au chemin de fer de jonction de Champlain et trois fois

A la compagnie du chemin de fer du Nouveau-Bruns- ce montant au Canada Atlantique. Ces deux voies trave-
wick et de l'Ile du Prince-Edouard, pour une sent le même pays, l'un va du nord au sud et l'autre de lest
voie ferrée de Sackville aux détroits de Nor- à louest. Je ne vois là rien de blâmable, mais je ne cern
thumberland, à ou près du Cap Tormentine,
une subvention ne dépassant pas $3,200 par
mille, et n'excédant pas en totalité.................. $118,400 A la Oie du chemin de fer de Colonisation de la Baie

M. P.AMERSON (Brant) : C'est un projet tout à fait nou- du Tonnerre, pour un voie ferrée depuis la stationMurillo du chemin de fer du Pacifique canadien
veau? jusqu'à l'extrémité est du Lac du Poisson Blanc

M. POPE : Ce chemin a été subventionné par le gouver- une subventionne dépassantpas $3,200 par mille,

nement de laNouvelleEcosse, et il est absolument nécessaire
de donner aux habitants de l'Ile du Prince-Edouard un rac- M. PATERSON (Brant) Quelle sera la longueur de ce
cordement avec le chemin de fer Intercolonial. C'est un chemin?
nouveau projet, en ce qui nous concerne. M. POPE: Vingt-neuf milles.

A la compagnie dn chemin de fer de Brockville, M. PATERSON (Brant): En a-t-on construit une partie
Westport et du Sault Sainte-Marie, pour une
voie ferrée de Brockville à Westport, une sub-
vention ne dépassant pas $3,200 par mille, et M. POPE: Non. Il traverse une région minière.
n'excédant pas en totalité............ . $128,000 A la Oie du chemin de fer d'Outrio Central, Our

M. PATERSON (Brant) : A-t-on construit une partie une voie ferrée depuis Coe Hill ou Rathurn
jusqu'à Bancroft une subvention ne dépassant pas

quelconque de ce cheminr? $,200 par.mille, et exéda t pas en totalité. $4,0

M. POPE: Non; c'est un nouveau ý projet. Le chemin M. PAT ERSON (Brant) C'est un chemin qui n'a pa
traverse un région minière, odt plusieurs coloni sont établie; encore reçu d'aide?
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M. POPE: Non; c'est pour le prolonger.
A la Cie du chemin de fer de Belleville et Hastings-

Nord, pour une voie ferrée depuis le village de
Madoc jusqu'à la jonction ave« le chemin de fer
d'Ontario Central à Eldorado, une subvention
ne dépassant pas $1,500 par mille, et n'excédant
pas en totalité.........................,,.... $10,500

M. PATERSON (Brant): Ce chemin reliera Bolleville au
chemin de fer Ontario Central.

M. WHITE (Hastings): Oui.
M. PATERSON (Brant): En ce qui concerne la subvon.

tion accordée à un chemin de fer depuis le Long-Sault
jusqu'au pied du lac Témiscamingue, est.ce qu'il s'agit ici
de la continuation du chemin ?

M. POPE: Non; c'est pour éviter un des rapides de la
rivière.

M. SCRIVER: Quelle portion de cette augmentation de
subvention accordée à la compagnie de chemin de fer de
Napanee et Tamworth et Québec, le premier chemin
recoitil ?

M. POPE: Il n'y a pas d'augmentation de subvention,
mais la distance est un peu plus courte.

M. PATERSON (Brant): Je suppose que le changement
de subventions donnera aux compagnies deux ans à dater
d'aujourd'hui, pour construire les chemins, plutôt que de
perdre leurs chartes, comme la chose serait arrivée en vertu
des subventions précédentes.

M. POPE : En ce qui concerne ces subventions, tous les
chemins seront complétés dans le cours des deux ans, à l'ex-
ception d'un seul, et le délai pour la construction de celui-là
sera prolongé. C'est le chemin de fer de la Gatineau.

Résolutions rapportées, lues la seconde fois et adoptées.
M. POPE: Je demande qu'il me soit permis de présenter

un bill (n0 164) à l'effet d'autoriser l'octroi des subventions
y mentionnées, pour venir en aide à la construction de cer-
tains chemins de fer.

La motion est adoptée; le bill est lu la première et la
deuxième fois, examiné en comité, rapporté, la la troisième
fois et adopté.

FEU LE COLONEL WILLIAMS.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je suis sûr qu'il fera plai-
sir à la Chambre do savoir que vous, M. l'Orateur, comme
représentant nos sentiments, avez ordonné qu'une couronne
de fleurs fût déposée sur la tombe de notre cher ami, le
colonel Williams, et je n'ai aucun doute que votre acte rece.
vra l'approbation unanime de la Chambre.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE-PROROGATION.

Sir RICHARD CAIRTWRIGHT : Je suppose que l'hono.
rable premier ministre est maintenant en état de dire quand
la prorogation aura lieu.

ir JOHN A. MACDONALD: Je ne pense pas que nous
nous réunissions avant demain après-midi, et nous nous
assemblerons demain simplement pour recevoir des messages
du Sénat. Rien ne sera fait en cette Chambre, excepté la
transmission de messages d'une Chambre à l'autre, et l'on a
l'intention, si l'état des affaires publiques le permet, de pro-
roger la Chambre lundi, à 2 heures.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : La chose n'est-elle pas
possible demain 7

Sir JOHN A. MACDONALD: J'ai consulté le chef du
Sénat, et il m'a répondu que la chose ne sera pas possible.

Sir RICHARD CARTWRIGHT : En tout cas, nos tra.
vaux sont maintenant finis ?

M. PATzisoN (Brant)

Sir JOHN A. MACDONALD: Oui.
M. l'ORATEUR: J'ai l'honneur d'informer la Chambre

que j'ai reçu la lettre suivante:
OTTAWA, 17 juillet 1885.

MNsUBxu,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le
gouverneur général se rendra à la salle des séances du Sénat pour proro-
ger la session du parlement fédéral, lundi, le 20 courant, à 2 p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

OHARLES J. JONES,
. Pour le secrétaire du gouverneur général.

A l'honorable Orateur
de la Chambre des communes.

Sir JOHN A. MAODONALD: Je propose que lorsque la
Chambre s'ajournera, elle le soit jusqu'à demain, à une heure
et demie.

La motion est adoptée.
Sir JOHN A. MACDONALD : Je propose que la Chambre

s'ajourne.
La motion est adoptée, et la Chambre s'ajourne à 5-55

p.m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
OTTAwA, 18 juillet 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à une heure et demie.

PRIÈRES.

INDEMNITÉ DES DÉPUTÉS.

M. TROW : Je désire demander au premier ministre si
l'on a pris quelques mesures au sujet du paiement de certains
députés qui ont dû s'absenter pendant quelque temps, à cette
session, pour raisons de maladie; je veux parler de l'hono-
rable député de Lincoln (M. Rykert) et de l'honorable
député de Haldimand (M. Thompson). Ces deux députés
ont été malades pendant quelque temps, bien qu'ils se soient
efforcés de rester ici et qu'ils y sont restés, tout en ne pou-
vant pas du tout, pendant quelques semaines, remplir leurs
devoirs parlementaires.

Sir JOHN A. MACDONALD: Ce que l'honorable député
dit là est peut-être très important. On a fait allusion à cette
question hier, je pense, au sujet de ces députés.

L'honorable député n'en a mentionné que deux, mais il y
a aussi M. Gaudet, qui s'est cassé une jambe. Dans les cir-
constances actuelles, il est impossible que le parlement vote
sur cette question, mais je n'ai pas de doute que le parlement
votera les fonds nécessaires à la prochaine session, et le gou-
vernement trouvera peut-être les moyens, dans -l'intervalle,
de devancer le vote du parlement et d'agir en conséquence.

AFFAIRES DE LA CHAMBRE.

Sir JOHN A. MACDONALD: Je crois que l'état des
affaires publiques est tel qu'il ne sera pas nécessaire de nous
réunir de nouveau aujourd'hui. Dans le cas d'accidents, vu
que la Chambre sera prorogée à deux heures, lundi, nous
ferions mieux de nous assembler ici ce jour-là, à midi, car je
me rappelle qu'on une certaine circonstance, comme nous
pensions que toutes les affaires publiques étaient réglées, le
gouverneur général de l'époque fut obligé d'attendre trois
heures dans la Chambre de l'orateur du Sénat, pendant que
les deux chambres étaient occupées à régler une question.
Je propose donc que, lorsque la Chambre s'ajournera aujour-
d'hui, elle le soit jusqu'à lundi midi.

La motion est adoptée.
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Sir JOHN A. MACDONALD. Je propose que la Chambre
s'ajourne.

M. WHITE (Hastings): Il y a une question qui,-je crois,
n'a pas été traitée convenablement. C'est celle des copistes
du Iansard. Ces fonctionnaires reçoivent $2 par jour. Les
sténographes officiels reçoivent des appointements élevés.
J'appelle l'attention du gouvernement sur la question. Il
est honteux, je pense, que ces fonctionnaires ne reçoivent
quo la modique somme de 82 par jour. Je crois qu'ils tra-
vaillent autant que les sténographes. J'appelle sur cette
question l'attention du gouvernement et de la Chambre.

La motion de sir John A. Macdonald est adoptée et la
Chambre s'ajourne à 2:10 p. m.

CHAMBRE DES COMMUNES.
-LUNDi, 20 juillet 1885.

L'Orateur prend le fauteuil à midi.

PRIÈR.a

OMISSIONS DANS LES DÉBATS.

M. PAINT: Je désire parler d'une omission dans les
Débats. Puis-je le faire maintenant.

M. l'ORATEUR: Oui.
M. PAINT: Dans les Débats du 16 du courant l'on a

omis quelques remarques qui ont été faites pendant le débat
qui a en lieu sur le crédit de $300,000 pour le chemin de fer
qui art de Métapédiac et qui se dirige vers Paspébiac.
Quelues honorables députés de la gauche et de la droite
ont fait à ce sujet quelques remarques qui ne sont pas rap-
portées. On a aussi omis de rapporter quelques remarques
qui ont été faites relativement aux $250,000 pour le prolon-
gement du chemin de fer Intercolonial depuis Stellarton
jusqu'au havre de Pictou.

M. TROW. Je puis dire que si l'on a omis quelque chose
dans les Débats, c'est sans doute parce que l'on n'a pas pu
entendre les remarques, car, en règle générale, les sténo-
graphes ont rempli leurs fonctions admirablement. Je ne
crois pas que, dans toute la Confédération, ni même sur le
continent d'Amérique, l'on puisse trouver des hommes plus
compétents que le personnel des Débats.

Sir HECTOR LANGEVIN: Ecoutez, écoutez.
M. PAINT : Je ne porte pas d'accusation contre les sté-

nographes. Il n'y a pas de pires sourds que ceux qui ne
veulent pas entendre.

M. WHITE (Cardwell) : Relativement aux observations
faites par l'honorable député de Richmond (M. Paint), au
sujet de quelques omissions dans les Débats, je puis dire que
je viens de prendre des renseignements au bureau des Débats,
et il parait que quelques sténographes sont partis, mais les
choses ont été arrangées de façon à ce que leurs cahiers de
notes fussent envoyés immédiatement et à ce que l'omission
fut réparée, si possible, dans le volume relié.

REMA RQUES.

M. TROW : Je ne désire pas m'imposer à la Chambre,
mais s'il est ici un député paisible, je pense que c'est moi.
Je n'ai pas de doute, M. l'Orateur, que vous voyiez appro.
cher avec joie le moment de notre départ. Votre tAche a
été très ardue, ainsi que celle de votre assistant, Je dois

dire que notre Orateur, après avoir été en relations étroites
avec les membres de la gauche, probablement en relations
plus étroites avec eux que ne l'a été même le chef de l'op-
position, connaissant, presque tous les jours, les désirs et les
voux de chaque membre de la gauche, je dois dire, je le ré-
pète, qu'il peut compter sur un sentiment général de bonne
volonté parmi les membres de la gauche. Je sais qu'ils disent
qu'il est à sa place, quel que soit le parti qui gouverne.

Il m'a fait plaisir, samedi, de voir la santi dont jouit le
premier ministre et l'activité qu'il déploie à la fin de la ses.
sion, de la longue et ennuyeuse session que nous avons eue.
Il semblait avoir plus de santé qu'il n'en avait au commen.
cement de la session, et j'espère qu'il continuera A posséder
cette vigueur et cette énergie qu'il a aujourd'hui. J'ai vu
quelque part, dans les journaux, que l'opposition désirait ar-
dOmment qu'il quittât,non ce monde de larmes-nous n'avons
jamais entendu une chose semblable; nous espérons qu'il
restera encore longtemps avec nous,-nous espérons très sin-
cèrement qu'avant longtemps il changera de position avec le
chef de la gauche. C'est là tout le mal que nous lui souhai-
tons.

J'ai beaucoup aimé la conduite tenue par sir Richard
Cartwright pendant cette session, parce que, malgré l'ha-
bileté dont fait preuve l'honorable monsieur dans son dépar-
tement-et je pense que nos amis lui rendront le témoi-
gnage qu'il comprend sa besogne dans ce département et
qu'il l'accomplit d'une façon satisfaisante-je sais qu'il s'est
présenté plusieurs circonstances où sir Richard Cartwright
aurait pu harceler son adversaire sur des questions fman-
cières; mais il ne l'a pas fait, et je pense que l'on doit
reconnaître l'esprit de tolérance dont il a tidt preuve à
l'égard de mon honorable ami le ministre des douanes.

Notre autre ami, le ministre des travaux publics, me
plaît beaucoup, au moins par la façon dont il prépare tout.
Il est toujours prêt à répondre à chaque question qui lui est
posée; ou, si la réponse n'est pas prête, il a son petit livre
a côté de lui; il l'ouvre immédiatement et il faut très peu
de temps au ministre des travaux publics pour répondre
aux questions qui lui sont posées. En cela, il donne un
bon exemple.à d'autres honorables ministres, et je pourrais
nommer, sans le blesser, le ministre de l'agriculture. C'est
une bonne nature, mais il pourrait prendre, je pense, une
leçon du ministre des travaux publics à ce sujet, et je suis
sûr que le résultat serait plus satisfaisant pour la Chambre.

M. GEOFFRION: Bien qu'il soit Pope (pape), il n'est
pas infaillible.

M. TROW : Le ministre de la milice m'a beaucoup
étonné, et je n'en doute pas, il a aussi étonné le pays par la
manière dont il a conduit cette guerre sanglante, par la
manière dont il a transporté ses troupes sur le champ de
bataille et dont il les a approvisionnées. Si nous tenons
compte de la distance qu'elles avaient à parcourir, la route
n'étant pas parfaitement préparée; si nous tenons compte
de la promptitude avec laquelle il les a transportées au
Nord-Ouest, nous devons tous admettre que la tAche qu'il a
accomplie a dû lui imposer beaucoup de fatigue, et qu'il a
fait preuve de beaucoup d'habileté dans l'accomplissement
de ses fonctions.

Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de mentionner tous
les ministres. Le directeur général des postes est un de
mes anciens amis. Nous demeurons l'un près de l'autre et
je pense qu'il s'améliore. En tout cas, je ne pense pas qu'il
ait un seul ennemi dans la Chambre.

Quant à notre ami le ministre du revenu de l'intérieur,
s'il voulait s'exprimer avec un peu plus de force et d'énergie,
ce serait mieux pour la Chambre ; mais nous sommes tous
arrivés à la conclusion que ses intentions sont sincères et
honnêtes.

La session a été extraordinairement longue, et quelques.
uns prétendent que cela est dû à la discussion inutile à
laquelle s'est livrée l'opposition sur le bill du cens électoral.
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Te ne sache pas que cela soit complètement dû à ce débat.
C'était un projet très répréhensible, un projet auquel le
premier ministre pensait depuis seize ou dix-huit ans, et
quelques dispositions du bill étaient extrêmement répréhen-
sibles. Le projet a été refondu dans une grande mesure, et
il est mieux maintenant qu'il n'était au commencement.
Aujourd'hui, naturellement, les reviseurs doivent être des
juges ; ils ont leur réputation à sauvegarder, et la chose sera
différente de celle de nommer un étranger, quand bien
même il serait dans la profession depuis cinq ans. Les
articles relatifs aux sauvages étaient aussi très répréhen-
sibles. L'argument des membres du ministère et de leurs
partisans était que le cens électoral devait être uniforme;
mais cela a été abandonné et ce n'est pas un cens électoral
uniforme, parce que le gouvernement a cédé à ses amis de
la Colombie.Britannique et de l'Ile du Prince-Edouard.

Je pense que la seasion, en général, a été très satisfaisante.
Sans doute, comme à toutes les sessions précédentes, nous
avons ajouté à la dette du pays, mais la chose est probable-
ment inévitable. Notre dette s'élève auj'urd'hui à près de
8300,000,000, et je pense que nous avons un actif très dou.
teux dont une grande partie devrait être retranchée de la
liste comme impossible à percevoir ou comme ne rapportant
rien.

Je n'ai aucun doute que les honorables messieurs sont
heureux de voir la session toucher à sa fin, mais si les
projets de la semaine dernière avaient été présentés au com-
mencement de la session, et que quelque délai eût été donné
pour en faire l'examen complot, cela aurait été plus satis-
faisant. Le gouvernement voit maintenant, quelle que soit
l'époque de isession où des projets importants sont pré-
sentés, que 1 opposition est décidée à les discuter à fond ; et
elle prolongera sans doute la session, si ces projets ne sont
pas présentés au commencement de la session. Pendant
plusieurs semaines de cette sessioq, nous avons fait très peu
de choses. Je crois que le gouvernement reconnaîtra-le
premier ministre l'a déjà reconnu, je pense-l'aide donnée
par le chef de la gauche dans tous les projets qui ont été
présentés. Cet honorable monsieur travaille avec une
énergie indomptable à rendre les projets parfaits, quels
q'ils soient, bien qu'il ne soit pas toujours responsable de
leur perfection ou de leur imperfection. S'il peut faire
quelque chose, il est toujours prêt à le faire. 11 s'est im-
posé un rude travail durant cette session, et à la fin, il s'est
senti très malade, car sans cela, il serait peut-être ici
aujourd'hui.

IMMIGRANTS TURCS PAUVRES.

M. TROW: J'aimerais poser au ministre de l'agriculture
une question au sujet d'un navire que l'on dit être arrivé
avec des émigrants pauvres ; je pense que ce sont des Turcs.
Ils sont débarqués à la Rivière-du-Loup, vendredi, je pense.
Un journal de Montréal rapporte qu'ils sont environ cin.
quante, qu'ils sont dans le dénûment, et que l'on fait une
souscription pour les secourir dès qu'ils seront arrivés. Le
ministre a-t-il quelque connaissance de leur arrivée?

M. POPE: Non; je n'ai rien vu de semblable. .e me
suis informé auprès de chacun de mes amis au sujet de la
question à laquelle fait allusion l'honorable député, et s'il y
avait ou cinquante Turcs dans le dénûment, je pense que j'en
aurais entendu parler. L'honorable député a-t-il dit qu'ils
étaient débarqués à la Rivière-du-Loup ?

M. TROW: Oui.
M. POPE: Il doit se tromper, car aucun immigrant n'est

débarqué à la Rivière-du-Loup.

PROROGATION.

Message de Son Excellence le gouverneur général trans.
mis par l'huissier de la Verge-Noire:

M. Taow

M. l'OnAvren,-Son Excellence le gouverneur général désire la pré-
sence immédiate de votre honorable Chambre dans la salle des séances
du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent
au Sénat.

DANS LA SALLE DU9 SÉNAT.

Il platt à Son Excellence, au nom de Sa Majesté, de sanc-
tionner les bills suivants:

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer
d'Alberta et Arthabaska.

Acte concernant la Compagnie du chemin de fer du Manitoba et du
Nord-Ouest du Canada.

Acte à l'effet de modifier de nouveau l'acte constituant en corporation
la Compagnie de navigation du Richelieu et la Compagnie de navigation
du Richelieu et d'Ontario.

Acte modifiant certains articles des actes y mentionnés au sujet de la
constitution du Bureau de la Trésorerie.

Acte conférant certains pouvoirs à l'Association d'assurance mutu-
elle de la Grange Fédérale contre l'incendie.

Acte constituant la Compagnie du chemin de fer du Pacifique de
l'Ouest d'Ontario.

Acte constituant en corporation la Compagnie du chemin de fer de
Winnipeg à Prince-Albert.

Acte constituant en corporation la C ompagnie de chemin de fer et de
navigation du lac aux Joncs à la Saskatchewan.

Acte pour faire droit à Georpe Branford Cox.
Acte modifiant l'acte intitulé: "Acte pour pourvoir à l'emploi, en

dE.hora des murs des prisons communes, ýdes prisonniers qui y sont
incarcérés."

A cte à l'effet de modifier l'acte concernant la Compagnie d'assurance
sur la vie, de London.

Acte modifiant de nouveau les actes concernant les poids et mesures.
À4 cte concernant les épizooties et maladies contagieuses des animaux.
Acte constituant en corporation la Compagnie de télégraphe du

Rancho de Fort-McLeod.
Acte pour amender l'acte concernant la prison centrale de la province

d'Ontario.
Acte à l'effet de modifier et refondre les Actes du Service civil de

1882, 1883 et 188t.
Acte relatif à la preuve des écritures que contiennent les livres de

comptes tenus par des officiers de la Couronne.
Acte à l'effet d'autoriser l'emprunt de certaines sommes de deniers

requises pour le service public.
Acte concernant la Banque Commerciale de Windsor.
Acte Î l'effet de pourvoir à ce que le Canada soit convenablement

représenté à l'exposition des Colonies et des Indes qui doit avoir lieu à
Londres en l'année 1886.

Act3 concernant la. Banque de la Colombie-Britannique.
Acte modifiant de nouveau l'Acte d'inspection des bateaux à vapeur,

1882.
Acte modifiant de nouveau l'acte concernant l'inspection du gaz et

des compteurs à gaz.
Acte concernant les engrais agricoles.
Acte pour modifier de nouveau " l'Acte concernant le maintien plus

effectif de la paix dans le voisinage des travaux publics."
Acte à l'effet d'amender de nouveau l'Acte concernant les ofenses

contre la personne.
Acte concernant le corps de police à cheval du Nord-Ouest.
Acte relatif aux conserves alimentaires en bottes.
Acte modifiant de nouveau l'acte d'inspection générale de 1874 et les

actes qui le modifient.
Acte à l'effet d'autoriser l'augmentation de la police à cheval du

Nord-Ouest.
Acte modifiant les actes relatifs à la nomination d'un maitre de havre

au port d'Halifax.
Acte concernant la falsification des substances alimentaires, des

drogues et des engrais agricoles. .
Acte modifiant l'acte relatif à la bibliothèque du parlement.
Acte à l'effet d'autoriser l'octroi de certaines subventions en terres

pour la construction de certains chemins de fer y mentionnés.
Acte concernant "l'Acte des licences pour la vente des liqueurs,

1883."
Acte à l'effet de constituer en corporation la compagne de drainage du

Canada.
Acte modifiant l'Acte refondu de la milice, 1883.
Acte à l'effet de régler définitivement les réclamations de la province

du Manitoba contre le Canada.
Acte à l'effet de modifier l'application de " l'Acte d'assurance refon-

du, 1877."
Acte à l'effet d'autoriser l'avance de certaine somme aux commissaires

du havre des Trois-Rivières.
Acte modifiant de nouveau les actes concernant l'inspection et le me-

surage du bois dans les provinces d'Ontario et de Québec.
Acte modifiant " l'Acte refondu du Revenu de l'Intérieur, 1883."
Acte à l'effet de restreindre et de réglementer l'immigration chinoise

au Canada.
Acte relatif à l'administration de la justice et à d'autres objets dans

les territoires du Nord-Ouest.

3582
b



DÉBATS DES COMMUNES.

Acte modifiant de nouveau les actes concernant le chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, et puurvoyant à son achèvement et à son exploitation
efficace.

Acte autorisant l'octroi de nouvelles subventions aux chemins de fer y
désignés, et établissant de nouvelles dispositions pour leur construction
et exploitation efficaces.

Acte modifiant les divers actes concernant les droits de douane et
d'accise.

Acte modifiant l'acte de la 46e Victoria, chapitre 9, intitulé :" Acte
à l'effet de pourvoir aux traitements et aux allocations de retraite et de
voyage de certains juges de certaines cours provinciales."

Acte à l'effet de proroger pour un certain temps l'acte y mentionné.
Acte à l'effet de faciliter la navigation du fleuve Saint-Laurent dans et

près le havre de Québec.
Acte à l'effet de pourvoir au traitement d'un nouveau juge de cour de

comté dans la province du Manit'ba.
Acte autorisant l'octroi des subventions y mentionnées pour aider à la

construction de certains chemins de fer.
Acte autorisant des concessions de terres aux miliciens dernièrement

en service actif dans le Nord-Ouest.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre des communes
a adressé la parole à Son Excellence le gouverneur général
comme suit:
gPLAISE A VOTRE EXCELLENCE

" Les communes du Canada ont voté les subsides nécessaires pour
permettre au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

" Au nom des Communes, je présente à Votre Excellence les bills su!-
vants*:

' Acte à l'effet d'accorder à Sa Majesté la somme de$1,700,000, requise
pour couvrir certaines dépenses occasionnées par les troubles survenus
dans les territoires du Nord-Ouest."

'Acte pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour
subvenir à certaines dépenses du service public, pour les exercices expi-
rant respectivement le 30e jour de juin 1885 et le 30e jour de juin 1886,et
pour d'autres objets liés su service public,' que je prie humblement

otre Excellenee de sanctionner."

A ces bills la sanction royale a été donnée dans les termes
suivants:-

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le gouverneur général
remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ces
bills.

Après quoi il a plu à Son Excellence le gouverneur géné-
ral clore la TRoisIÈME SESSION DU CINQUIÈME PARLEMENT
DU CANADA par le discours suivant:-

Honorables messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Je viens vous offrir mes remerciements pour le zèle avec lequel vous

avez rempli vos fonctions pendant cette longue session.

Elle a été, à plusieurs points de vue, une session mémorable, surtout

parce que pendant sa durée la marche paisible du Canada qui n'avait

pas été troublée pendant bien des années a été interrompue par un mou.
vement insurrectionnel grave dans les territoires du Nord-Ouest.

Je vous félicite sur la suppression rapide et complète de ces troubles

et sur le retour de la confiance publique dans les régions qui en ont éjé
le théâtre. L'insurrection a été écrasée par la force militaire du Canada,
sous les ordres du général Middleton, d'une manière qui mérite les plus
grands éloges. Le courage déployé par nos soldats-citoyens en face
d'un ennemi redoutable et déterminé, leur bonne humeur au milieu des
fatigues et des privations, l'empressement avec lequel ils se sont soumis

aux sacrifices inévitables lorsque les citoyens de toutes classes sont

450

appelés à prendre les armes, en abandonnant tout le bien-être de la vie
sociale, leur fait le plus grand honneur.

Je suis heureux de voir que les deux Chambres du parlement ont con-
sidéré que le major général Middleton, les officiers et les soldats sous ses
ordres, avaient mérité des remerciements formels. J'ai eu l'agréable
devoir d'attirer l'attention du gouvernement de Sa Majesté sur la valeur
des services qui ont été rendus à l'Empire en cette circonstance.

Je ne puis quitter ce sujet sans exprimer les regrets que j'ai éprouvés
en voyant que nos succès avaient été acquis au prix de tant d'existences
précieuses pour le Canada. On conservera longtemps parmi nous, avec
un sentiment de reconnaissance, le souvenir de ceux qui sont tombés sur
le champ de bataille ou qui sont morts à la suite de maladies contractées
pendant la campagae.

Je suis heureux de rendre hommage au gouvernement des Etats-Unis,
qui a pris à temps les mesures nécessaires pour empêcher la coopération
des insurgés du côté de sa frontière.

La mesure qui règle le cens électoral va donner le droit de vote à un
grand nombre de personnes qui jusqu'ici n'ont pas participé aux élec-
tions des députés à la Chambre des Communes, et mettra la représen-
tation à l'abri des changements fréquents queles législatures provinciales
agissant sans entente préalable, apportaient au cens électoral.

Le règlement de toutes les questions débattues entre le gouvernement
fédéral et celui du Manitoba, va, je l'espère, satisfaire les espérances du
peuple de cette province.

L'acte qui restreint l'émigration chinoise au Canada fera disparaître,
je n'en doute pas, le mécontentement qui a existé à ce sujet, depuis
quelque temps, à la Colombie-Britannique.

L'aide accordée à la compagnie du chemin de fer du Pacifique canadien
nous assurera les avantages que l'on est en droit d'attendre de cette
grande entreprise lorsqu'elle sera terminée, tandis que les concessions
et les octrois d'argent aux autres chemins de fer, dans les différentes
parties du pays, devront accélérer l'établissement des régions encore
incultes.

La conversion rapide de nos obligation3 à 5 pour 100, échues récem-
ment, en fonds à 4 pour 100, et le succès de notre emprunt de £4,000,000
sterling offert dernièrement au marché de Londres, démontrent l'état
satisfaisant du crédit du Canada.

Je vous félicite aussi d'avoir passé les autres mesures utiles, soit d'un
caractère public, soit d'un caractère privé.
Messieurs de la Chambre des Communes :

Au nom de Sa Majesté, je vous remercie pour les subsides que vous
avez votés pour le service public.
Honorables Messieurs du Sénat :

Messieurs de la Chambre des Communes:
Les changements apportés au tarif tendront à augmenter le revenu et

mettront le gouvernement en état de faire face aux différentes obliga-
tions du pays.

Je vous réitère mes remerciements et je mets fin, pour le présent, à
vos importantes fonctions.

M. L'Orateur du Sénat:
Ronorables Messieurs du Sénat et Messieurs de la Chambre des Communes;

C'est le plaisir de SoN EXCELLENCE LE GoUvERNEUB GiNiEAL que ce

parlement soit prorogé jusqu'à samedi, le vingt-neuvième jour d'août
prochain, pour être tenu en ce lieu, et ce parlement est, en conséquence,
prorogé jusqu'à samedi, le vingt-neuvième jour d'août prochain.
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(Présent.) 29.
Marchandises importées pour la consommation, 31.
Abolition des droits sur les céréales, etc., 56.
Commandant Boulton, 145.
Blé et farine, exportations et importations, 145.
Remises de droits (Rép.), 146.
Rapports demandés (Rép.), 220, 1989.
Message transmettant estimations. (Présentation), 302.
Saisies nu port de Winnipeg (Rëp.) 307.
Estimateur des douanes à Sammerside (Rép.), 367.
Mise à la retraite de J. B. Schurman (Rép.), 367.
Perception non autorisée des droits (Rép.), 448.
Port Mulgrave, N.-E,, 468.
Rapports (Rép.) 477.
Remboursement au comté de Simcoe, 613, 614.
Produits canadiens, exportations (Rép.), 635.
Fabrique de coton Sainte-Croix. Droits de douanes,

(Rép.), 663.
Droits d'auteur, 747.
Sucre de betterave. Importations (Rép.), 180.
Voies et moyens, 809, 810, 811, 812, 813, 821, 822, 824,

825, 826, 828, 831, 838, 839, 840, 842, 843, 844, 845,
846, 817, 848, 849, 850, 851, 882, 883, 884, 885, 886,
88P, 890, 891, 892, 893, 894, 897, 898, 899, 900, 901,
(Nord-Ouest 2618.) 2646, 3312, 3313, 3315, 3319,
3322, 3323, 3324, 3325, 3326, 3328, 3329, 3530, 3331,
3332, 3351, 3396, 3397, 3398, 3425, 3426, 3577.

Troubles du Nord-Ouest, 852, 2315.
Acquittement de navire (Rép.), 905.
N. N. Rose (Rép.), 905.
Pacifique-droits sur le matériel roulant (Rép.), 933.
Police de la douane, N.-E. (Rép.), 933.
Subsides, 941, 942, 946, 947, 949, 961, 962, 967, 969,

970, 971, 972, 974, 1022, 1023, 1024, 1025, 1028, 1029,
1034, 1041, 1074, 2888, 2890, 2891, 2893, 2898, 2899,
2911, 2912, 2924, 2932, 2946, 2997, 2998, 3012, 3030,
3031, 3032, 3033, 3036, 3037, 3048, 3051, 3138, 3333,
3334, 3335, 3336, 3337, 3338, 3339, 3340, 3341, 3346,
3406, 3407, 3408, 3409, 3410, 3414, 3415, 3424, 3452,
3462, 3490, 3493, 3495, 3496, 3513, 3515, 3516, 3526,

BOWELL, l'honorable M. M.-Suite.

3554, 3555, 3556, 3558, 8559, 3560, 3561, 3562, 3564.
Dette publique du Canada (Rép.), 974.
Acte de tempérance (sur), 1002, 1001
Service Civil, 1161, 1169, 1170, 1171, 1173, 1174, 1175,

1179, 1181, 1182, 1360.
Emprunts du gouv. aux banques (Rép.) 1366,
Avances au Pacifique (Rép.) 1366.
Inspection générale, 1876.
Brosseau et Lisabelle (Rép.) 1449, 1450.
Saisies par les officiers de douane de Montréal (Rép.),

1450.
Cens électoral (en comité), 1194, 1499, 1505, 1530,

1542, 1543, 1541, 1545, 1548, 1556, 1560, 1563, 1564,
1565, 1566, 1567, 1568, 1003, 1616, 1617, 1632, 1664,
1669, 1672, 1673, 1675, 1676, 1687, 1688, 1775, 1786,
1788, 1829, 1871, 1943, 1971, 1986, 1987, 1988, 1996,
2002, 2071, 2072, 209-, 2099, 2101, 2131, 2139, 2142,
2164, 2170, 2201, 2213, 2262, 2270, 2288, 2426, 2430,
2443.

Grand Trone. Importation de lisses (Rép.), 1633.
Dette publique (Rép.), 1633.
Droits sur les chiffons de laine, (Rép.), 1634.
Banque Commerciale de la N.-E., 1741, 1746,
Poids et mssures, 1742, 1743.
Chemin du Pacifique (Rép.), 1747.
Recettes et dépenses (Rép.), 1747.
Mise à la retraite de J. W. Peachy (Rép.), 1814.
Emprunts par le gouvernement (Rep.), 1815, 1989.
Fonctionnaires canadiens-français au département des

douanes (Rép.), 19J0, 2252.
Pacifique. Paiement des intérêts, (Rép.), 2030.
Cens électoral. Pétitions, 2103.
Importations d'articles fabriqués dans les prisons

(Rép.), 2249.
Employés du service civil (Rép.), 2250.
Message de Son Excellence. Subsides. Troubles du

N.-O. (Présentation), 2315.
Question de privilège (sur), 2321.
Conserves alimentaires, (B. 142) 2426, (ire lect.) 2426,

(2o) 2523, (3e) 2857.
Sophistication des aliments, (B. 143), 2438, (Ire lect.)

2438, (2e) 2551, (3e) 2842.
Emprunts pour le service public (Résol.), 2474.
Police à cheval, 2513.
Acte d'assurance refondu, 2514, 2517, 2518, 2520, 2522,

2523.
Chemins de fer du Nord-Ouest. Concession de terres,

2537, 2542, 2545.
Emprunt du gouvernement (Résol.), 2545, 2546, 2547,

2548, 2549, 2610, 2611, 2612.
Dette publique du Canada (Rép.), 2549.
Billets du gouvernement (Rép.), 2549.
Dette flottante (Rép.), 2549.
Emprunts du gouvernement (Rép.), 2550.
Dépôts à la caisse d'épargnes des postes (Rép.), 2550,

vii



ii INDEXre
BowaL, l'honorable M. M.-Buite.

L'emprunt à 5 pour 100 (Rép.), 2550.
Chemin de fer du Nord-Ouest. Concession de terres,

2578, 2596.
Emprunt du gouvernement, (B. 145.), 2612, (1re, 2e et

3e lect.), 2612.
Prêts temporaires au gouvernement (Rëp.), 2616.
Revenu de l'accise (Rép.), 2617.
Acte d'assurance refondu (Amend.), 2619.
Explication personnelle (sur), 2628.
Rémunération des analystes, 2631, 2632, 2634.
Commissaires du havres de Trois-Rivières, 2642.
Subside de 81,700,000 pour dépenses T. N. O. (B. 149),

2646, (Ire lect.), 2649, (2c) 3949, (3c) 2988.
Prime aux pêcheurs (Rép.), 284!.
Avancos aux commissaires du havre des Trois-.Rivières,

(B. 150.) 2842, (Ire loc.), 2842, (2e) 3029, (3e) 3051,
Subsides-concours, 2854, 2855, 8052, 3476, 3477, 3479,

3500, 3539, 8540, 3577.
Assurance (sur B.), 2859. (En comité), 2859, 2860.
Omission à l'ordre du jour (Rép.), 2865.
Réclamations du Manitoba. Règlement. (Résol.), 2865,

2866, 2867, 2877. (En comité) J2881, 2882, 2883, 2884,
2885, 2886, 2887, 2916, 2917, 3018, 3019.

Message de S E. Etimations supplémentaires. (Pré.
sent.), 2613.

Rapports des caisses d'épargnes (Rép.), 2948.
Subventions au Manitoba (Résol.), 2983.
Subside annuel au Manitoba, augmentation de (B. 155),

3020 (Ire lect.), 3020, (2e) 3113. (3o) 3172.
Relations commerciales-Terreneuve et la Confédéra-

tion (Rép.), 3139.
Réclamations du Manitoba. Règlements (sur B.) En

comité), 3144.
Question do p: ivi'ège Girouard (sur), 3257.
Question de privilége White (sur), 3259.
Relations commerciales avec les Etats-Unis (Rêp.),326C.
Le traité de Washington (Rép.), 3350, 3351.
Amendement aux lois concernant les douanes et l'ac-

cise (B. 157), 3851 (Ire lect.), 3351, (2e et Se) 3540.
Machines entreposées on usage (Rép.), 3424.
Vol des bons du gouvernement (Rép.) 3475.
Spiritueux retirés des entrepôts (Rép.) 3475.
Message de S. E. Nouvelles estimations supplémen-

taires (Présent.) 3528.
Message de S. E. Gratification au général Middleton

(Piésent.) 3576.
Subsides (B. 163) 3517, Ire, 2e, et 3e,lect 3577.

BarsoN, M. J., (Pontiac.)

Canaux sur l'Ottawa, 1272.

BuRNs, M. K. F., (Glo;w.t--)

Le budget, de 623 à 627.
Tempérance, 1099.
Cons électoral (en comité), 1881.

B Pnema, M. C., (Sunbury.)
Relations commerciales avec les pays étrangers

(Interpel1.), 81.
Recettes'du bureau de po e de Saint-Stephen, N.-B.(M

pour doc.), 105.
Relations commerciales avec la Jamaïque-(Interpell.),

450.
Canada et Jamaïque ( M. pour doc.), 529.
Réciprocité avec les Etats-Unis, 1054, 1059.
Tempérance, 1100.
Constitutionnalité de l'Acte de tempérance (M. pour

doc.) 1507.
Cens électoral (en comité) 1568, 1588, 1882, 2034, 2035,

2063, 2068, 2078, 2080, 2131, 2133, 2135, 2136, 2138,
2152, 2158, 2199, 2200, 2332, 2333; (sur amend.
Weldon) 3155; (amend.), 3160.

Subventions à certains chemins de fer (en comité),
3081, 3507.

Territoires du N..O. Administration de la justice (3e
lect.), â355.

CAMERoN, M. D. M., (MiddIcse&Onest.)
Banques particulières et courtiers (interpell.) 53
Sociétés de bienfaisance (Interpell.), 53.
Abolition des droits sur les céréales, etc. (M. pour doc.),

56.
Importations et exportations de blé (M. pour doc.), 58.
Facilités pour les agriculteurs dans les affaires de

banque, 125.
H. J. Morgan (M. pour doc.,) 154.
Officiers de compagnies de chemins de fer (M. pour

doc.), 327.
Batteries A, B, et C et écoles d'infanterie et de cav4.

lerie (M. pour doc.), 327.
Pêcheries du N..O., 736.
Voies et moyens, 849, 850.
Grand Trone-trains des malles (M. pour doc.) 857, 859.
Subsides, 1027, 1028, 1030, 2998, 2999, 3000, 3001,

3002, 3003, 3004, 3005, 3006, 3007, 3008, 3009, 3413,
3414, 3195, 3496, 3528, 3558.

Service civil, 1161, 1165, 1166, 1167, 1168, 1171, 1172,
1175, 1176, 1177, 1181, 1352.

Cens électoral, 1436, (on comité) 1504, 1559, 1560, 1768,
1770, 1773, 1775, 1776, 1965, 1966, 1970, 1971, 1972,
1973, 1974, 2046, 2071, 2075, 2078, 2079, 2139, 2141,
2150, 2152, 2155, 2163, 2164, 2181, 2229, 2231, 2275,
2276, 2343, 2355, 2366, 2370, 2372, 2477, 2478,
(amend.) 3163,

CAMERoN, M. Hector, (Victoria.Nord, O.)
Chemin de fer de Winnipeg et de Prince-Albert (B. 81)

366. (1ère lect.) 366, (2e) 449, 593, (3e) 1236.
Preuve dans les causes au criminel, 520, 522.
Bill de tempérance, 749, 288,989,996, 1002, 1003,1004,

1005, 1008, 1009, 2734, 2740, 2742, 2746, 2747, 2748,
2751, 2763.



CAEltoN, M. flector.--uite.
Grand Trone-train des malles, 858, 859.
Agent du Canada à Paris, 978.
Affaires du gouvernement les mercredis, 1013.
Canaux sur l'Ottawa, 1276.
Inspection générale, 1372, 1374, 1376, 1377.
Compagnie de drainage, 1449.
Cens élctoral (en comité) 1456, 1460, 1487, 1498, 1499,

1542, 1562, 2029,2260, 2261, 2311, 2314.
Chemins de fer du Nord-Ouest-concession de terres,

2577, 2579, 2580.
Pacifique-résolutions (en comité), 2835, 2836, 2838.

CAMERON, M. Nuon, (Inverness.)
Mclsaac's Pond, Inverness (Interpell.), 37.

" " " (M. pour doc.) 63.
Lignes télégraphiques du Cap.Breton (Interpol].), 81.
Grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe, 83.
Chemin de fer de Prolongement Est, N.-E. (Interpell.),

155, (M. pour doc,) 327.
Port Mulgrave, N.-E., 466, 467.
le du C.-B., réclamations de l', (M. pour doc.) 636,

(discours) 636.
Subsides, 949, 3488.
Réciprocité avec les R-U., 1065.
Tempérance, 1109.
Cens electoral (en comité) 1482, 1698, 1699, 1909, 1912,

1942, 2156, 2290, 2352, 2353, 2359, 2364, 2477.
CAMERON, M. M. C., (Huron-Ouest.)

Preuve dans les procès aun criminel (B. 6) 30, (le lect.)
30, (2o) 183, 196, 519, 520, 528, (3e) 646.

Permis de coupe de bois, 31.
Amendements aux lois concernant les élections parle-

mentaires (B. 14), 42, (1ère lect.) 42.
Acte des licences de 1883 (M. pour doc.), 47.
Fonctionnaires nommés par le gouvernement en vertu

de l'acte des licences de 1883, etc. (M. pour doc.) 47.
Chevalets en bois et ponts sur le Pacifique, 113.
Cour maritime d'Ontario, 136, 137.
Représentation des Territoires dans la Chambre (B. 45)

154, (lère lect.) 154, (Ordre du jour pour 2e lect.
retiré, 380. Discours, 513 à 519.

Aide à la ville d'Emerson, Manitoba (Interpell,), 155.
Subside au Manitoba (InterpelL), 197.
Squatters dans le township 3 (M. pour dot.), 241.
Passages d'eau internationaux, 265.
Représentation des Territoires (M. pour doc.), 306.
Présentation des rapports (retard) 448.
Réclamations d'Emerson (M, pour doc.), 469.
Terrains réclamés par Bell et Kavanagh (M. pour doc.),

502.
Voies et moyens, 847.
Subsides, 946, 959, 964, 966, 967, 972, 973, 2898, 2889.

2890, 3014, 3015, 3016, 3422, 3423, 3424, 3442, 3446,
3455, 3460.

Acte des licences (Résol.), 974, 1268, 1234, 1341. (Sur
bill) 2483.

2

INDEX, b
CAMEaON, M. M. o.-Suite.

Acte de tempérance (sur), 989, 998, 2745.
Affaires du gouvernement les mercredis, 1013.
Maladies contagieuses des animaux, 1119, 1125, 1126,

1145, 1140, 1147, 1386, 1390.
Cens électoral, 1193, (on comité) 1457, 1484, 1501,1502,

1503, 1536, 1537, 1540, 1541, 1543, 1544, 1548, 1560,
1563, 1564, 1565, 1568, 1569, 1593, 1597, 1627, 1647,
1651, 1659, 1660, 1662, 1762, 1942, 1994, 1998, 2000,
2001, 2002, 2005, 2006, 2153, 2297, 2308, 2322, 2323,
2324, 2356, 2357, 2358, 2362, 2364, 2365, 2367, 2381,
2384, 2393, 2394, 2398, 2400, 2402, 2403, 2407, 2408,
2409, 2410, 2413, 2426, 2427, 2428, 2429, 2430, 2432,
2433, 2434, 2435, 2436, 2437, 2442, 2443, 2444, 2445,
2446, 2447, 2471, 2472, 2473. (Sur amend. Weldon),
3157. (Amend.), 3164.

Divorce Branford Cox (B. 138), 1538 (Ire) lect. 1538,
(20) 1633, (3e) 1793t

Bibliothèque du parlement (sur résol.) 1735.
Travaux de la Chambre (sur m.) 1815.
Troubles du Nord-Ouest, 2123.
Question de privilége (sur), 2321.
Preuve des documents officiels, 2480, 2481.
Chemins de fer du Nord-Ouest -Concession de terres,

2594, 2595, 2596, 2607.
Vente ou établissement des terres du N.-O. (Interpell.),

2616.
Pacifique-Résolutions (discours), 2720 A 2733.(Ern

comité), 2951, 2952.
Maintien de la paix (sur B.) (en comité), 2918, 2919,

2920,
P.océdures sommaires devant les magistrats, 2921. (EUn

comité), 2922, 2923.
Vente des liqueurs (en comité), 2988, 2989, 2990, 2991.

(Sur 3e lect.), 3053.
Territoires du Nord-Ouest-Administration de la justice

(on comité), 3056.
Troubles du Nord-Ouest (discours), 3250 à 3257, 3260 à

3272.
Question do privilége Girouard (sur), 3257.
Subsides, concours, 3500, 3502.
Territoires du Nord-Oacat, représentation, 3508.

CAMPBELL, M. C. J., (Victoria, N.-r4.)

" Argyle Highlanders " (interpell.), 932.
Phare de l'Ile aux Oiseaux (M. pour dot.), 1507.
Volontaires licenciés (q. pour doc.), 1508.
" Argyle Highlanders " (M. pour doc.), 1508.

CAMPBELL, M. R, (Renfrew-Sud).

Cens électoral (en comité), 2468,
Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 3578.

ÇABLIN, l'honorable M. J., (London).
Port des lettres (Rép.), 34.
Rapport du directeur général des Postes. (Présenta-

tion), 80.



INDEX
CARLING, l'honorable M. J.-~uite.

Service de la malle sur le chemin de fer du Sud du
Canada (Rép.), 126.

Ser vice civil, 283, 284, 285.
Lettres franc de port (Rep.), 303.
Port des lettres, réduction du (Rép.), 306.
Diligences entre Fort-McLeod et Medicine-Uat (Rép.),

368.
Malles entre Antigonish et Sherbrooke (Rép.), 596.
Bureau de poste de Charlinch (Rép.), 742.
Bureau de poste à 1« Les Fonds" (Rép.), 856.
Grand-Tronc. Train des malles (Rép.), 859.
Caisses d'épargnes des bureaux de poste, 862, 863.
Subsides, 947, 948, 949, 3030, 3411, 3412, 3413, 3414,

3517.
Sacs de la malle (Rép.), 1012.
Bureau de poste de Glamrnis (Rép.), 1185.
Malles entre Sbiloh et Fergus (Rép.), 1268.
Demandes de documents (Rép,), 1676.
Charles Steele (Rép.), 1813.
Pacifique-service postal (Ièp.), 1815.
Cens électoral (on comité), 2082.
Directeur de poste de Brandon (Rêp.), 2106.
Dépôts; banques d'épargnes du gouv. (Rép.), 2441,2646.
Service postal par paquebots (Résol.), 2503, 2643, 2644,

2645, 2842, 2844, 2847, (B. 151) 2847, (Ire lect.) 2848,
Subsides-concours, C854.

CABoN, l'honorable M. J. P. R. A., (Québec, comté),
Pension aux veuves (Rép.), 3T.
Rapport du département de la milice et de la défense,

1884, (présentation), 41.
Rémunération aux commissaires du recensement au

Nord-Ouest (résol.), 77, 78, 79.
Chemin du Pacifque. De Port-Moody à Savona.Ferry

(Rép.), 155.
Chemin do Prolongement E'St, N.E., (Rép,), 155.
Colons des provinces maritimes (Rép.), 155.
Gare à Eigin Station (Rép.), 155.
Recensement du Nord-Ouest (Rép.), 156.
Ouvertures faites dans la glace, 158.
Feu John Martin (Rép.), 210.
Changement de garnison (Rép.) 246.
Poudriôres du gouvernement au Fort Howe (lRép), 258.
Brevêts d'invention, 2'9.
Cour Suprême, N.B. (Rép), 308.
Magasin militaire à St-Jean, N.B. (Rôp.) 630.
Droits d'auteur, 746, 747.
Troubles du N.O., 830, 851, 852, 854, 855, 856, 879, 880,

881, 915. (Explication), 1014,1016, 1117, 1223, 1262.'
(Subsides), 1365, 1390, 1449, 15S9, 1540, 1633, 1716,1
1895, 1930, 2107, 2219, 2249, 2250, 2315, 2438, 2841.

Législature du Manitoba, session de 1884 (Rep.), 905.
Compagnies organisées à Manitoba et au N.O. (Rép.),

905.
" Argyle Righlaniders," (Rép.), 932.

CARON, l'honorable M. J. P. R. A.-Suite.
'Subsides, 943, 944, 960, 1041, 1042, 1043, 1365, 1366,

2316, 2317, 2318, 2983, 2997, 2998, 2999, 3000, 3001,
3002, 3003, 3004, 3005, 2006, 3007, 3008, 3009, 3010,
3516, 3517.

Location des magasins militaires à Québec (Rép.), 1091.
Gradués du collège de Kingston dans la milice (Rêp.)

1091.
Emploi des prisonniers (B, transféré aux ordres du gou-

vernement) (i.), 1115.
Service civil, 1181.
Volontaires au N.O.; liqueurs enivrantes, (Rép), 1185.
Lieutenant-colonel Onimet (Rép.), 1223, 1262.
Procédures sommaires devant les juges de paix (Rép.),

1268.
Chemises pour les volontaires (Rép.), 1367.
Instructions du général Middleton (Rép), 1367.
Eqnipement des militaires (Rép.), 1635.
Emploi des prisonniers (sur B), 1727.
Troubles du N.O. (R1ép.), 1741.
Bottes aux volontaires de Toronto (rép.). 1814.

Capture de Riel, 1910.
Cens électoral (en comité), 1980.
Chirurgien général B3ergin (Rép.), 1090.
Carabiniers Victoria (Rép.), 2059.
Mtt breveté de Lavis pour tentes (Rép.), 2107.
Couvertures imperméables (IRép.), 2252.
Volontaires. Médailles (Rép.), 2355.
Police à cheval, 2496, 2197, 2499, 2500, 2501, 2502.
Procédures sommaires devant les juges de paix (M.),

2504.
Territoires du N. O. Administration de la justice

(Bêsol,), 2617.
Voies et moyens (N.O.), 2618.
Maintien de la paix (sur B.) (en comité), 2917, 2018,

2919.
Procedures sommaires devant les magistrats (sur B),

2920, 2922. {(En comité), 2922, 2923.
Acte refondu de la milice (B.152) 2947, (Ira lect.) 2947.

(2e) 3142 (Se) 3172.
Equipement du 90e bataillon (Rép.), 2947.
Subsides pour dépenses au N.-O. (sur B), 2948. (En

comité), 2949, 2950, 2951.
Subsides-concours, 3017.
Conseil du Nord-Ocst (Résol. en comité), 3021, 3022,

3023, 3025, 3026, 3027, 3028. (Adopt.) 3051.
Territoires du N.0. Administration de la justice.

(En comité), 3055, 3056, 3058, 3059, 3060, 3061,
(Sur 3o lect.) 209G, 3533.

Major général Laurie (Rép.), 3093.
Volontaires protestants dans le 65e bataillon (Rep.),

3, 93, 3094, 3191.
Rapport officiel du Nord-Ouest (Rép.), 3095.
Amendenqut à Pacte do milite (dur 2e lect.), 3142.

(En éomité), 3143.
Lieutenant-colonel Williams (mort du), 3171.
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CAnoN, l'honorable M. J. P. R. A.-Suite.
Troubles du Nord-Ouest (Rép.), 3530, 3531.
Volontaires-Accusations, 3539.
Troubles du Nord-Ouest (Discours), 3566 à 3570.

CARTvRIoT, l'honorable Sir Richard, (Huron-Sud).

Adresse, 25.
Dette brute (Interpell), 30.
Dépôts du gouvernement dans les banques (M. pour

doc.), 31.
Marchandises importées pour la consommation (M.

pour doc.), 31.
Avances aux provinces, 33.
le récent emprunt (M. pour doec.), 38.
Annonces pour l'emprunt (M. pour doc.), 38.
Sommes avancées au gouvernement par les banques,

(M. pour doc.), 39.
Ouvriers dans les fabriques (M. pour doo.), 39.
Dépenses au compte du capital (M. pour doc.), 47.
Recensement au Nord-Ouest, 48, 79, 181, 221, 222.
Recensement (Interpell.), 50.
Confort des députés, 51.
Orateur suppléant, 75.
Budget (Interpell.), 79, 156.
Comité des Comptes publics (Interpell.), 79, 80,
Edifices publics à St-Thomas, 85.
Inspection des banques, 89.
La petite épargne, 95, 96.
Avances temporaires par les banques au gouvernement
(M. pour doc.), 119.

Colons établis au Canada (M. pour doc.), 119.
Colons établis au Manitoba et au Nord.Ouest (Inter-

pell.), 119.
Aete refondu des assurances, 133.

secztioûn B, 139i.
Commandant Boulton, 145.
Inspecteurs ou surveillants des travaux, 146.
Impressions, 153.
Immigration,-impresions et annonces (M.), 211.
Voyageurs canadiens en Egypte (M. pour doc.), 219.
Rapport des fabriques (Interpell.), 221.
Traité entre les EtatsUnis et l'Espagne, 232.
Changement de garnison (Interpell.), 246.
Absents d'après recensement de 1881 (Interpell.), 246.
Paiements faits à G. M. Clarke (Interpel).), 216.
Passages d'eau internationaux, 268.
Service civil, 285, 289, 293, 294, 295, 936, 937.
Accise (Interpel).), 3D4.
Revenu des terres fédérales (Interpell.), 304.
Banque d'échange (M,), 308.
Cadets du collège militaire (M. pour doc.), 327.
Budget, 349 à 366.
Réserve en or du gouvernement (M. pour doc.), 368.
Population catholique de la prov. de Québec (Inter-

poli.), 380.
Demandes de rapports, 380, 2475.

CARar ur, l'honorable air Richard.-Suite.
Banque d'échange; avances du gouvernement, 381,

411.
Mesures du gouvernement les jeudis, 475.
Rapports (Interpell.), 477.
Pacifque-Etats (sur M.) 506.
Emprunt de 5 pour 100 (M. pour doc.) 507.
Or américain (Interpell.), 529.
Dépôts dans les caisses d'épargnes, (M, pour doc.), 557.
Ligne Allaun (InterpoL), 594.
Débats, éditions quotidienne (Interpel)), 623.
Produits canadiens, exportations (Interpell.), 635,
Brevêts d'invention, 656.
Trésorerie, 661, 1739.
Banque de la Colombie.Anglaise, 662.
Débat sur le budget, (à propos du), 694.
Juge Clarke (M. pour doc.), 731,
J. E. Collins, 733, 734.
Demandes de documents (InterpeUl.), 749, 873, 1115,

1677, 1989.
Emprunts du gouvernement (Interpell.) 779.
Droits sur la farine (Interpell.), 780.
Troubles du Nord-Ouest, 802, 930, 931, 933, 939, 1436,

1853, 1894, 21f0, 2165, 3312.
Voies et moyens, 809, 821, 822, 824, 831, 834, 838, 842,

844, 846, 847, 848, 881, 882, 883, 884, 886, 887,
888, 889, 891, 892, 894, 897,898, 899, 901, 3315,3319,
3324, 3325, 3326, 3327, 3328, 3329, 3332, 3351, 3397.

Poids et mesures, 874, 876, 877, 1741, 1742, 1743, 1744.
Surintendants des facteurs de poste, 933.
Exposition des colonies et des Indes, 937, 1117.
Subsides, 951, 952, 953, 956, 957, 958, 959, 961, 962,

967, 968, 971, 912, 973, 1916, 191'i, 1918, 1920, 1021,
1922, 1033, 1034, 1036, 1037, 1038, 1039, 1040, 1041,
1074, 1075, 1076, 1078, 1079, 1080, 1085, 1086, 2890,
2901, 2903, 2904, 2905, 2907, 2908, 2909, 2911, 2929,
2930, 2933, 2936, 2999, 3000, 3001, 3008, 3009, 3010,
3011, 3012, 3014, 8015, 3016, 3037, 3038, 3039, 3040,
3041, 3043, 3044, 3045, 3046, 3047, 3049, 3050, 3051,
3160, 3233, 3335, 3337, 3342, 3343, 3341, 335, 3316,
3351, 3398, 3399, 3400, 3401, 3402, 3403, 3404, 3405,
3406, 3446, 3447, 3448, 3449, 3450, 345'1, 3454, 3455,
3457, 3462, 3486, 3487, 3489, 3490, 3491, 3492, 3493,
3496, 3497, 3513, 3515, 3516, 3517, 3519, 1520, 3522,
3523, 3524, 3526, 3554, 3557, 3558, 3559, 3560, 3562,
3564.

Dette publique du Canada (Interpell.) 974.
Maladies contagieuses des animaux, 1117, 1118, 1122,

1145, 1392.
Service civil, 1150, 1154, 1158, 1168, 1171, 1173, 1346,

2479.
Prêt au Pacifique (Interpell.) 1185.
Subside au Pacifique (Interpell.) 1185.
Dépenses pour achever les travaux du Pacifique (Inter.

pellation), 1185.
CENs ÉLEOoRAL, 1189. (En comité) 1448, 1523, 1526,

1544, 1557, 1576, 1577, 1580, 1602, 1627, 1640, 1688,
1870, 1889, 1890, 1931, 1934, 1935, 1991, 1998, 1999,
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GARTWRIGIIT, l'honorable sir Richard.-Suite.

2029, 2044, 2050, 20G4, 2065, 2068, 2071, 2101, 2143,
2146, 2149, 2152, 2157, 2158, 2161, 2162, 2164, 2217,
2218, 2226, 2241, 2288, 2289, 2290, 2301, 2313, 2314,
2360, 2362, 2366, 2369, 2378, 2380, 2381, 2393, 2394,
2407, 2419, 2421, 2422, 2426, 2430, 2437, 2464, 2465.

Compagnie de Richelieu, 1267, 1413.
Avances au Pacifique (Interpoll.), 1366.
Bibliothèque du parlement (sur résol.), 1729.
Recettes et dépenses (Intorpell.) 1747,
Question do privilège (sur), 1749.
Résolutions du Pacifique et le Mail (Interpoll.), 1782.
Intercolonial, Dépenses (Intcrpell.), 1815. (Recettes et

dépenses) (Interpell.), 1989.
Emprunts par le gouv. (Interpeli.), 1815, 1989.
Travaux de la Chambre, 1896.
Cens électoral-Pétitions, 2106, 2355.
Subsides-troubles du N.-O., 2316.
Acte des licences, 2484.
Inspection du gaz, 2503.
Acte d'assurance refondu, 2514, 2516, 2517, 2519, 2520.
Chemins de fer du Nord-Ouest--Concession de terres,

2545, 2591.
Emprunt du gouvernement, 2546, 2547, 2548, 2610,

2611, 2612.
L'emprunt à 5 pour 100 (Interpell.), 2550.
Revenu de l'intérieur, Acte refondu, 2612, 2613, 2614,

(En comité), 3064.
Revenu de l'accise (Interpell.), 2617.
Commissaires du havre des Trois-Rivières, 2642, 2643.
Service postal par paquebots, 2643, 2644, 2645.
Pacifique-Rsolutions, 2733.
Ventilation de« la Chambre (Interpell.), 2766.
Pacifique-Résolutions (en comité), 2814, 2815, 2819,

2820, 2823, 2824, 2828, 2953.
SUBSIDES: Concours, 2853,2854, 2855, 2856, 2857, 3052

3477, 3478, 3479, 3500, 3501, 3502, 3539, 3540.
Réclamations du Manitoba-Rglement, 2866, 2867

(En comité), 2881, 2882, 2887, 2917.
Ventes de terres fédérales (Interpell.), 2947.
Rapports des caisses d'épargnes (Interpell ), 2948.
Subsides pour dépenses au Nord-Ouest, 2951.
Les dépenses publiques (discours), 2961.
Terres à certains chemins de fer, 2986.
Ventes de terres fédérales (Interpell.), 3092, 3170.
Interprète chinois (sur résol.) (en comité), 3120.
Inspection et mesurage du bois (on comité), 3140,3141
Recettes des douanes et de l'accise (Interpell.), 3170.
Relations commerciales avec les Etats-Unis (Interpell.)

3260.
Rapport officiel des Débats, 3350.
Spiritueux retirés des entrepôts, 3475.
Volontaires, reconnaissance des services des (en comité)

3482, 3483.
Territoires du N.-O.-Administration de la justice (su

3e lect.), 3534, 3535.
Procès au Nord-Ouest, 3550.
Chemins de fer, 3550.

CARTWRIGHT, l'honorable sir Riehard.-Suite.
Débats, 3565.
Troubles du Nord-Ouest (Discours), 3570 à 3571.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 3577.
Prorogation ([n terpell.), 3580.

CAsuyx, M. G. E., (Elgin-Ouest.)
Bill du service civil ([nterpell.), 30.
Débats, 35, 3464, 3465.
Accusation contre le lieutenant-colonel O'Mally (M.

pour doc.) 47.
Comité sur les faillites, 49, 50.
Chemins de fer du comté de Grey, 63.
Orateur suppléant et président des comités, 74, 75, 76,

.7.
Chemin du Pacifique, section B. (Interpell.), 81, 118.

(M. pour doc.) 127, 128, 129, 140, 302.
Edifices publics à Saint.Thomas, 84, 85.
Affaires D. J. Hughes, 104.
Chevalets et ponts sur le Pacifique, 105, 115, 116.
Facilités pour les agriculteurs dans les affaires de

banque, 124.
Chemin du Pacifique. Construction entre Port-Ar-

thur et Winnipeg (M. pour doc.) 129.
Dommages adjugés aux entrepreneurs de la section B.

(M. pour doc.) 137,138.
Arbitrage relatif à la section B. (M. pour doc.) 215.
Passages d'eaux internationaux, 265, 266, 267.
Service Civil, 287, 2b8, 290, 291, 293, 294, 934, 935,

936, 1150, 1151, 1152, 1153, 1154, 1155, 1156, 1157,
1858, 1159, 1163, 1164, 1165, 1166, 1167, 1168, 1169,
1171, 1178, 1179, 1181, 1182, 1183,,1181, 1185, 1313,
1346,1349.

Voituriers par terre, 297.
Secours aux municipalités, etc., 376.
Présentation des rapports (retard), 448, 476.
Pacifique. Sommes duos pour coupes de bois (Inter-

pell.), 532.
Ridgetown, port d'entrée (M. pour doc.), 557.
Remboursement au comté de Simcoe, 603, 604.
Le budget, de 627 à 634, 663 à 672.
Dossier Eugène Gosselin, 738.
Louis Riel (Interpell.), 779.
H. R. Pringle (Interpell. (779.
Troubles du Nord-Ouest, 804, 855, 905, 2123.
VOIEs et MOYENs, 826, 827, 828, 836, 837, 905, 906.
Bassin de radoub de Port Moody, C. A. (Interpell.)

856.
Grand Tronc,-Train des malles, 857, 858.
Poids et mesures, 876, 1741, 1745, 1746.
Agent du Canada à Paris, 975, 979.
Acte de Tempérance (sur), 991, 1100, 1106, 1107, 1112.
SUBSIDES, 1017, 1020, 1032, 1033, 1075, 1076, 1077,

1081, 1082, 1083, 2890, 2894, 2899, 3455, 3456, 3458,
r 3461, 3462.

Maladies contaàgieuses des animaux, 1121, 1122, 1123,
1125, 1140, 1388, 1390.

Bill du cens électoral (copies) InterpeU.), 1186.
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CENs ÉLECTORAL, 1323. (En comité), 1464, 1485, 1500,
1510 1513, 1517, 1518, 1522, 1521, 1531, 1535, 1536,
1542, 1543, 1561, 1562, 1564, 1597, 1645, 1649, 1650,
1657, 1660, 1664, 1672, 1688, 1689, 1809, 1870, 1898,
1900, 1901, 1910, 1912, 1913, 1915, 1916, 1917, 1918,
2013, 2028, 2031, 2033, 2034, 2061, 2062, 2064, 2065,
2129, 2130, 2131, 2139, 2140, 2141, 2142, 2143, 2144,
2145, 2148, 2149, 2158, 2159, 2165, 2173, 2174, 2175,
2289, 2290, 2335, 2336, 2337, 2338, 2351, 2353, 2363,
2364, 2369, 2370, 2371, 2372, 2389, 2402, 2404, 2406,
2407, 2415, 2425, 2426, 2429, 2430, 2431, 2433, 2434,
2466, 2467, 2473, 2477.

Inspection générale, 1368, 1369, 1370, 1371, 1.72, 1373
1375, 1378, 1379.

Bibliothèque du parlement (sur résol.), 1734, 1735,
(En comité) 1737, 1738, 1739.

Cens électoral. Pétitions (sur), 1967, 2105.
Loi Scott-Pétitions, 2401.
Falsification des aliments, 2554, 2555, 2556, 2557,

2558, 2559.
Engrais agricoles, 2564, 2565, 2566, 2567, 2568.
Revenu de l'intérieur-Acte refondu, 2614.
Pacifique-Résolutions, 2733.
Tempérance, 2738, 2742, 2757.
Pacifique-Résolutions. (En comité) 2815, 2817, 2819,

2823, 2826, 2953, 2955.
Territoires du N. O. Administration de la justice (sur

3o lect.), 3535, 3536.

CAsGBAIN, M. P. B., (L'Islet.)
Chemin de fer du Pacifique, 40.
Comité sur les faillites, 49.
Inspection des banques (Interpell.), 53.
Ligne directe à la côte maritime (M. pour doc.) 54.
Agence des Sauvages du district de Manitoba, 65.
Inspection des banques, 85, 86.
Gare à Elgin station (Interpell.), 155.
Chemin de fer de Montréal à l'océan, 206.
Chemin de fer Intercolonial, 212.
Cour Suprême, en ce qui concerne la province de

Québec, 257.
Gare à St.-Ignace (Interpell.), 257.
Ligne directe (Interpell.), 257.
Bureau de poste à Montmagny (Interpell.), 257.
Papeterie-Chambre des Communes (Interpel].), 303.
M. Fabre, (Interpell.), 303.
Demandes de rapports, 380.
Banque d'Echange-avances du gouvernement, 387.
Ligne directe-Rapport des ingénieurs (Interpell.),

450, 502.
Juge en chef-Cour Supérieure, Québec (Interpell.),

450.
Cour de réclamations, 471.
Mesures du gouvernement les jeudis, 473.
Lieutenant-gouverneur de Québec (Interpell.), 502.
Ligne directe, 594.
St. Patrice-Ajournement (sur), 622,

AsRAIN, M. P. B.-Suite.

Documents publies, traduction des, (Interpoll.) 622.
Troubles du Nord-Ouest, 807, 1223.
Agent du Canada à Paris, 982.
Subsides, 1074, 1075, 1079, 1086, 3561.
Lieutenant colonel Ouimet (Interpoll.), 1223, 1262.
Cens électoral, 1447. (En comité) 1459, 14S6, 1511, 1515,

1531, 1515, 1577, 1582, 1583, 1584, 1602, 1655, 1659,
1760, 1761, 1863, 1864, 2179.

Emploi des prisonniers (sur B.), 1727.
Volontaires-Récompenses (Interpell.), 244L
Tempérance, 2744.

CATUDAL, M. M., (Napierville,)
Maladies contagieuses des animaux, 1120,1122, 1142,

1143, 1389.
Cens électoral, 1505.
Canadiens-français au département de la douane (In.

terpell.), 2252.
Couvertures imperméables (Interpell.), 2252.

CHAPLEAU, l'honorable M. J. A., (Terrebonne,)
Fédération impériale (Rép.), 53.
Annonces du gouvernement (Rép.), 70.
Sténographes officiels (Rép.), 80.
Concession de terres aux chemins de for autres que le

Pacifique, 100, 101.
Service civil du Canada (B. 31) (Ire lect.) 106. (2e)

1150, (3e) 1365. (Amend. du Sénat) 1895, 1896, 2479,
Rapport du secrêtaire d'Etat, 1884 (Présentation) 133.
Service civil (Résol.), 220, 282, 283, 284, 285, 286, 287,

289, 291,292,293,294, 295,933,934, 936. (Sur 2e lect.)
1148, 1150, 1151, 1152, 1153, 1154, 1155, 1156, 1157,
1158, 1159, 1160, 1163, 1164, 1165, 1166, 1167, 1168,
1169, 1170, 1171, 1172, 1173, 1174, 1175, 1176, 1177,
1179, 1180, 1181, 1182, 1183, 1184, 1185, 1342, 1343,
1360.

Immigration chinoise (Rêp.), 221, 246, 529.
Message transmettant rapport sur immigration chinoise

(Présentation), 245.
Lois criminelles du Canada (Rép.), 257.
Observance du dimanche, 276.
M. Fabre (Rép.), 303.
Présentation de rapports (Rép.), 448.
Droits sur le foin, 465,
Demandes de doc. (Rép.), 513, 559, 1263, 1676, 2030. -
Preuve dans les causes au criminel, 520, 523, 526, 527.
Rapports incomplets (sur) 528.
Commission chinoise (Rép.), 594, 662,
Département du sec. d'Etat (B. 102) 659. (1ère lect.)

659, (2e) 938, (3e) 939.
Bref pour Lévis (Riép.) 663, 693, 694.
Règlements du pénitencier C. A., 865.
Grand-Tronc, 904.
Surintendants des facteurs de'poste, (Rés.) 933.
Subsides, 945, 946, 960, 1021, 1022, 1023, 1024, 1031,

2032, 1035, 1036, 2889, 2890, 2896, 2927, 2982, 2933,
2935;

XIi
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CHMEAU, l'honorable M. J. A.-Suite,

Agent du Canada à Paris, 979, 980.
Preuves des entrées aux livres de comptes tenus par

les employés de la Couronne, (B. 113) 1012. (lère
lect.) 1012, (M. pour 2c) retirée, 2480, 2481, (2o)
2550, 2551, (3e) 2583.

Immigration chinoise (B. 124) 1088. (1ère lect.) 1088.
Maladies contagieuses des animaux, 1143, 1144, 1146,

1147.
Cens électoral.1l227 (En comité), 1526, 1527, 1529, 1532,

1582, 1657, 1658.
Bibliothèque du parlement (sur résol.), 1731, 1732. (En

comité) 1738.
Trésorerie, 1740.
Cens électoral, pétitions (sur), 1967, 1968, 1969, 1970.
Interprète chinois (REésol.), 2505.
Falsification des aliments, 2552, 2555.
Engrais agricoles, 2561, 2563, 2564, 2565, 2566, 2567,

2568.
Mises à la retraite et nominations (Rép.), 2616.
Pacifique-Résolutions (Discours) 2653 à 2674 inclus.

(En comité) 2821, 2822.
Offenses contre la personne (sur B.), 2857. (En comité),

2858.
Immigration chinoise (Résol. Discours), 3098 à 3107.

(En comité) 3120. (B. 156) 3120 (lère lect.) 3120,
(2e) 3146, 3147, (3e) 3173.

Interprète chinois (]Résol.) (4n comité), 3120, 3121.

Ch1ARLTON, M. J., (Norfolk-Nord.)
Dette publique du Canada (Interpell.) 30.
Emprunt du chemin de fer du Pacifique (Interpel.) 30.
Permis de coupe de bois (M, pour doc.) 31.
Débats, 35.
Observance du dimanche (B. 19) 48 (Ire lect.) 48, (ni.

pour 2 lect.) 268, (Discours) 268.
Agence des sauvages du district de Manitoba (M. pour

doc.) 64, 65, 70.
Punition de la séduction (B. 27) 80, (Ire lect.) 80,

(Discours) 649, (2c) 650.
Dette publique, (Intorpell.), 80.
Inspection des banques, 88.
Chevalets et ponts en bois sur le Pacifique, 108, 109,

110.
Permis de coupes de bois au Nord-Ouest (M. pour

doo.) 127.
Brochure intitulée " The National Policy," (M. pour

doc.) 130.
Ajournement, 131.
Cruauté envers les animaux (B. 47) 154 (ire lect.) 154.
Permis de coupes de bois (M. pour doc.), 219.
Administration ou vente de terres (M. pour doc.), 219.
Locataires de pâturages (M. pour doc.), 210.
Rapports demandés (Rêp.), 220.
Dette du Pacifique, (Interpell.), 229.
Chemin du Pacifique-Gages des journaliers (Interpell.)

304.

OCHAR9LToN, M. J.-Site.
Port des lettres, réduction du, (M. pour doc.), 304.
Emprunts temporaires aux banques par le gouverne-

ment, (Interpell.), 367, 1366.
Le budget, de 485 à 501.
Entrepreneurs, etc., du Pacifique, sommes dues aux

(M. pour doc.), 557.
Troubles du Nord-Ouest, 830, (Interpell.) 1747.
Voies et moyens, 835, 837, 838.
Permis de coupes de bois (Interpell.) 905.
Demandes de documents (Interpell.), 1089, 1090, 1677,

2030, 2766.
Tempérance, 1113.
Maladies contagieuses des animaux, 1132, 1143.
Pacifique-Intérêt sur l'emprunt (Interpell.) 1185.
CENs ÉLEØToRAL,1213.(En comité),1452,1453,1487,1499,

1500, 1503, 1519, 1566, 1567, 1569 1589, 1590, 1595,
1596, 1654, 1655, 1663, 1677, 1687, 1688, 1689, 1788,
1841, 1924, 1938, 1939, 1940, 1941, 1942, 1943, 1944,
1947, 1948, 1996, 2021, 2022, 2360, 2363, 2368, 2369,
2370, 2387, 2388, 2389, 2398, 2421, 2422, 2425, 2426,
2432, 2445, 2459, 2462, 2469, 2473, 2848, 3149.

Service civil, 1343.
Inspection générale, 1368, 1369, 1373.
Relations commerciales entre les Etats-Unis et le

Canada (M. pour doc.), 1508.
Dette publique (Interpell.), 1633.
Poids et mesures, 1742.
Chemin du Pacifique (Interpell.) 1747.
Question de privilège (sur), 1749.
Pétitions relatives au cens électoral, 1930, 1966, 1967.
Dépôts-Banques d'épargnes du gouv. (Interpell.)

2441.
Police à cheval, 2510.
Conserves alimentaires, 2524.
Chemins de fer du Nord-Ouest. Concessions de terres,

2534, 2535, 2536, 2541.
Dette publique du Canada (Interpell.), 2549.
Billets du gouvernement (Interpell.), 2549.
Dette flottante (Interpell.), 2549.
Emprunts du gouvernement (Intorpell.), 2550.
Dépôts à la caisse d'épargnes des postes (Interpell.),

2550, 2646.
Mesurage du bois, 2561.
Prêts temporaires au gouv. (Interpell.), 2616.
Pacifique--Résolutions. (Discours) 2767 à 2777. (En

comité) 2821, 2953.
Subsides-Concours, 285$, 3018.
Offenses contre la personne (sur B.) 2857. (En comité)

2858.
Explication personnelle (sur) 2863.
Omission à l'ordre du jour (Interpell.), 2865.
Subsides, 2888, 2889, 2890, 2905, 3041.
Question de privilège, 29471
Les dépenses publiques (Discours), 2977.
Terres à certains chemins de fer, 2987.
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Le dernier emprunt anglais (Interpell.), 3093.
Volontaires protestants dans le 65a bataillon, 3093.
Rapport officiel du N.-O., 3095.
Inspection et mesurage du bais (En comité), 3140.

Cocnawm, M. Z., (NIorthumberland-Est.)
Confort des députés, 52.
Subsides, 1026, 2909, 3408, 3409, 3410, 3493.
,Cens électoral (En comité) 1960.
Débats, 3472.

Cocirnulm, M. A. P., (Ontario-Nord.)
Loyer d'un édifice payé à un employé du gouvernement.

(M. pour doc.) 58.
Acte de l'avancement des Sauvages (Interpell.), 80.
J. H. Morgan (Interpell.), 81.
Chevalets en bois et ponts sur le Pacifique, 117.
Protection des forêts (M. pour doc.), 211!
Canal de la vallée de la Trent (M. pour doc.), 211.
Canal des lacs de Muskoka. (Interpell.), 303.
Pacifique-Etats (sur M.) 507.
Le budget, de 749 à 754.
Canaux sur l'Ottawa, 1274.
Cens électoral, 1318. (En comité) 1502.
Inspection des bateaux àl vapeur, 1340.
Canal Murray (M. pour doc.), 1506.

COLnY, M. C. C., (Stanstead.)
Brevêts d'invention, 281, 653, 656.
Acte de tempérance (sur) 1003, 1011, 2153.
Maladies contagieuses des animaux, 1140.
Subventions à certains chemins de fer. (En comité)

3077 à 3080, 3081, 3082, (sur 2 lect.), 3379.

CooK, M. H. i., (Simeoe-Est.)
Remboursement des boni au comté de Simcoe (M. pour

doc.), 596, 620, 621.
Brevèts d'invention, 658,
Maladies contagieuses des animaux, 1138, 1144.
Inspection des bateaux à vapeur, 1840.
Inspection générale, 1369.
Question de privilège, 1398.
Cens électoral (En comité), 1658, 1688, 2294, 2295,

2296, 2297.

COSTIGAN, l'honorable M. J., (Victoria, N.-B.)
Rapport du département du revenu de l'Intérieur 1884.

(Présent) 29.
La loi Scott (Rép.), 42.
Conserves en boîtes (Rép.), 60.
Passages d'eau internationaux, 267.
Accise (Rép.) 304.
Percepteur du revenu à Summerside (Rép.), 367.
Prsentation de rapports (Rép.) 448.
Commissaires des licences dans Essex (Rép,), 635.
Poids et mesures (Résol.) 873, 874, 875, 876, 877,

878, 879, (B. 118)'879,[(1re) 879, (2e) 1741. (En co-
mité) 1744, 1745, 1746, (3e) 1750.

CosTiGAN, l'honorable M. 3.-Suite.

II

Inspection du gaz (Résol.) 879, (B. 119) (Ire) 89 (2e)
2503, (3e) 2523.

Subsides, 946, 963, 964, 965, 966, 967, 3334, 3342, 3343,
3459, 3461, 3526, 3527, 3528, 3564.

Acte de tempérance, (sur) 1003.
Service civil, 1177.
Inspection générale (Résol.) 1367, 1368, 1369, 1370,

1371, 1372, 1373. 1374, 1376, 1377, 1330, 1381, 1382,
(B. 135) 1382 (Ire) 1382.

Cens électoral (En comité) 1568, 1901, 2066, 2425,
Inspecteurs des licences (Rêp.) 1635.
Falsification des aliments, 2841.
Conserves alimentaires (En comité), 2857.
Inspection et mesurage du bois (B. 154) 3017 (le) 3017,

( 2e) 3140, (3e) 3172.
Acté refondu du revenu de l'Intérieur (sur B.), 3029,

(En comité), 3062, 3063, 3064, 3065. (Amend. du Sé
nat), 3540, 3541.

Subventions à certains chemins de fer (En comité),
3071.

Inspecteur de poisson-Cité de St-Jean (Rép.), 3093.
Inspection et mesurage du bois (B. sur 2e lect.), 3139.

(Eun comité), 3140,3141.
Voies et moyens, 3326, 3327, 3329, 3331, 3332.
Spiritueux retirés des entrepôts (Nep.), 3499.
Subsides-Concours, 3502, 8503.

CoUGELiN, M. T., (Middlesex-Nord,)
Voituriers par terre, responsabilité des, (B.) 30, (1ère

lect.) 30, (2e lect. suspendue), 107.

CoUBsoL, M. C. J., (Montréal-Est,)
Cour Suprêm&e, 176.
Troubles du Nord-Ouest, 932.
Cens électoral, 1307. (EUn comité), 1452.

CURAN, M. 1. J., (Montral-entre,)
Actif des débiteurs insolvables, distribution de 1', (B. 4)

30, (1ère lect.) 30, (2e) 649. (Transféré aux ordres
du gouvernement), 1341.

Comité sur les faillites, 50.
Compagnie d'assurance Royale Canadienne (réduction

du capital, (B. 43) 131, (1ère lect.) 131, (2e) 196.
Cour suprême, 168. (M. pour doc.) 219.
Feu John Martin (M. pour doc.), 210.
Service civil, 288, 1179, 1180.
Voituriers par terre, 298.
Association coopérative du Canada (B. 81) 366, (1ère

lect.) 366, (2e) 449, (3e) 727.
Le budget, de 546 à 551.
Saint-Patrice,-ajournement:, 622.
Cens électoral (on comité), 1472, 1521, 1692, 1695,

2142.
Troubles du Nord.Ouest. Carabiniers Victoria (In-

torpeil.) 2059.
Tempérance, 2755.
Subsides, 2903, 2924, 2945, 3460, 3461.



INDEX.
CURRAN, M. J. J.-Suite.

Territoires du N..O., administration de la justice (sur
Se lect.), 3536,

Navigation du Saint-Laurent (sur 2e lect.), 3542.

DA&LY, M. M. B., (aalifax.)
Communications entre l'Ile de Sable et la terre forme

(Interpell.), 59.
Service civil, 1361.
Mattre du havre de Halifax, 2609.
Subventions aux chemins de fer, 3506, 3507.

DAviEs, M. L. L., (Queen's, I.P.E.)

Embranche.ment du Cap-Traverse. Paiement des jour-
naliers, 150.

Ouvertures faites dans la glace, 157.
Cour Suprême, 170,
Quais, etc., dans les eaux navigables, 226.
Offenses contre la personne, 228.
Traité entre les Etats.Unis et l'Espagne, 232.
Service Civil, 28q, 1357.
Voituriers par terre, 302.
Subventions pour les quais de l'1. du P.E. (Interpell.),

368.
Banque d'Echange; avances du gouvernement, 403.
Mesures du gouv. les jeudis, 475.
Preuve dans les causes au criminel, 520.
Entretien de jetées et quais, (M. pour doc.) 558.
Le budget, de 571 à 581.
Juges du Nouveau-Brunswick (Interpell.), 595.
Révision des statuts, 820.
Remboursement aux pêcheurs de 1'l. du P.E. (M. pour

dec.), 872.
Poids et mesures, 873, 878, 1741, 1746.
Subside2, 952, 9-3, 951, 95i, 956, 959, 960, 962,964, 965,

968, 969, 970, 971, 2888, 2889, 2896,2897, 2898,2929,
2938, 2939, 29-10, 29t1, 2942, 2915, 2946.

Réciprocité avec les Etats-Unis, 1044.
Edifices fédéraux à Charlottetown (Interpeil.), 1090.
Tempérance, 1102, 1103, 1107, 1112, 1114, 2746.
Maladies contagieuses des animaux, 1117, 1119, 1143,

1144, 1146, 1147, 1384, 1393, 1396.
Cens électoral, 1203. (En comité), 1481, 1483, 1486,

1499, 1500, 1501, 1523, 1527, 1529, 1534, 1541, 151-,
1548, 1549, 1502, 1564, 1567, 1568, 1594, 1595, 1643,
1650, 1651, 1659, 1662, 1707, 1711, 1712, 1727, 1846,
1672, 1697, 189;, 1907, 1908, 19.97, 2014, 2015, 2017,
2018, 2019, 2020, 2050, 2056, 2063, 2064, 2067, 2068,
2073, 2083, 2084, 2088, 2132, 2133, 2136, 2144, 2145,
2146, 2.17, 2150, 2151, 2152, 2153, 2156, 2157, 2169,
2170, 2171, 2172, 2173, 2175, 2176, 2178, 2214, 2217,
2218, 2238, 2239, 2240, 2245, 2285, 2289, 2299, 2291,
2292, 2308, 2310, 2311, 2315, 2350, 2351, 2352, 2353,
2354, 2361, 2362, 2363, 2364, 2367, 2368, 2369, 2370,
2373, 2382, 2383, 1393, 2394, 2395, 2397, 2398, 2399,
2400, 2407, 2410, 2411, 2412, 2429, 2430, 2432, 2433,
2435, 2443, 2444, 2447, 2460, 2461, 2462, 2472, 2473.

DA&viEs, M. L. H.-Suite.
Inspection générale, 1368, 1369, 1376, 187, 1381, 2635,

2636, 2637, 2638.
Compagnie du Richelieu, 1410, 1413.
Sir Ambrose Shea. Traité (Interpell.), 1450.
Relations commerciales entre le Canada et les E.-U.

(Interpll.), 1450.
Recettes de l'Intercolonial (M. pour doe.), 1506.
Bibliothèque du parlement (sur résol.), 1733.
Acte d'assurance refondu, 2514, 2517, 2518, 2519, 2520,

2521, 2522, 2860.
Falsification des aliments, 2551, 2552, 2556, 2557,2559,

2627.
Maitre du havre de Halifax, 2608, 2609, 2610.
Conserves alimentaires, 2620, 2621, 2622, 2623, 2624,

2625, 2626.
Rémunérations des analystes, 2633.
Commissaires du havre des Trois-Rivières, 2643.
Service postal par paquebots, 2644, 2645, 2846.
Pacifique--Résolutions (discours) 2782 à 2792. (En

comité), 2829, 2831, 2834, 2835, 2956,
Procédures sommaires devant les magistrats, 2922. (En

comité), 2922, 2923.
Les pêcheries (discours), 2992.
Communications par voie ferrée avec le Cap Tourmen-

tine (Interpell.), 3092.

DAwsoN, M. S. J., (Algoma).

Droits do douanes perçus dans Algoma (M. pour doc.),
40,41.

Compagnie du pont du Sault Sainte-Marie (B. 52) 177
(lère lect.) 177, (2e) 257, (3e) 513.

Question de privilège, 258.
Limites occidentales d'Ontario, 461.
Remboursement au comté de Simcoe, 614.
Troubles du Nord-Ouest, 805, 931, 1443.
Voies et moyens, 850, 851.
Cens électoral, 1216. (En comité) 1471, 1537, 1550, 1552,

1556, 1557, 1569, 1588, 1636, 1638, 1846, 2055, 2056,
2083, 2084, 2085, 2088, 2095, 2099, 2157, 2158, 2193,
2194, 2202, 2211, 2223, 2224, 2229, 2349, 2379, 2438,
2451, 2452, 2456, 2469, 2849.

Canaux sur l'Ottawa, 1275.
Pacifique-Rèsolutions (discours), 2808 à 2810.
Subsides, 2909, 3011, 3041, 3046,3047,3048, 3343, 3344,

3412, 3494, 3513.
Réclamations de Manitoba-Règlements (sur B. en

comité) 3144, 3146.
Question de privilège, 3258.
.Débats, 3472.
Frontières d'Ontario, 3544, 3545.

DE ST-GEonGaEs, M. J. E. A., (Portneuf,)

Chemin de fer de Montréal à l'océan, 204.
Quai à la Pointe aux Trembles (M. pour doc.) 245.
Antoine Label (Interpell.), 1268.

xvi



INDEX.
DE ST-GEORGES, M. J. E. A.-Suite.

Surintendant des mesureurs de bois à Québec (M. pour
doc.), 1506.

Terres des sauvages du canton Viger (M. pour doc.),
1507.

Cens électoral (on comité), 1599.
Fonctionnaires canadiens-français au département des

douanes (Interpell.), 1990.

DEsAULNiEns, M. A. L., (Maskinongé).
Question de privilège, 1043.
Subventions à certains chemins de fer, 3091.

DEsJARDINs, M. A., (Hochelaga).
Loi concernant les licences des débitants de liqueurs,

(Interpell.), 30.
Compagnie Internationale de charbon (B. 51), 177.

(ire lect.) 177, (2û) 257, (3e) 593.
Compagnie du Richelieu et d'Ontario (B. 61) 196.

(1re lect.) 196, (2e) 257, (amend.) 1267, (3e) 1414.
Remboursement au comté de Simcoe, 615.
Droits d'auteur, 745.
Sours de charité du Nord-Ouest (B. 115) (ire lect.)

821, (2e) 916, (3e) 1057.
Subsides, 1039, 1040, 2912, 3032, 3036, 3041, 3345,

3346, 355F, 3560.
Compagnie du Richelieu et d'Ontario (En comité),

1409, 1410, 1411, 1414.
Cens électoral (En comité), 1493, 1516, 1519, 1520, 2214.
Chemins de fer du Nord-Ouest. Concession de terres,

2545.
Volontaires protestants dans le 65a bataillon (sur), 3094.

DIOKINsON, M. M. X., (Russell).
Compagnie de drainage du Canada (B. 28), 92. (Ire

lect.) 92, (2e) 119. (M. pour comité ajourné) 1449,
(30) 3150.

Le budget, de 765 à 769.

Do»», M. M., (Cap-Breton).
Bateau de sauvetage-Cap-Breton (Interpell.), 303.
Cens électoral, (En comité) 1535.
Explication personnelle (sur) 2030.
Subventions à certains chemins de fer (En comité) 3071.

DUNDAs, M. J. R., (Victoria-Sud, 0.)
Voies et moyens, 813, 837.
Grand-Tronc-Train des malles, 858.
Inspection générale, 1370.

DUPOrT, M. F., (Bagot,)
Maladies contagieuses des animux, 1123.
Cens électoral, 1292.
Territoires du N.-O., administration de la justice (sur

3e leet.), 3538.

EDoAR, M. J. D., (Ontario-Ouest).
Fédération impériale (Interpell.), 53.
Chemin de for du Nord et de Jonction du Pacifique

(Interpell.), 59.

EDGAR, M. J. D.-Suite.
Chevalets et ponts sur le Pacifique (M. pour doc.) 104,

105, 110, 111.
Chemin du Pacifique. Réclamations de la section B.

(Interpell.), 119.
Banques, etc., en état d'insolvabilité (B. 66), 246 (ire

lect.) 246.
Chemin du Pacifique-Estimation des progrès (Interp.)

246.
Chemin du Pacifique-Section Est (M. pour doc.) 313,

314, 815, 316.
Chemin du Pacifique-Section Ouest (M. pour doc.)

316.
Brevêts d'invention, 659.
Fabrique de coton Ste-Croix. Droits de douane (interp.)

663.
Divorce Evans (B. 106) 705, (ire lect.) 705, (2e) 728,

(3e) 916.
Eglise luthérienne évangélique da Canada (sur bill),

727.
Pêcheries du N.-O., 737.
Droit d'auteur (M. pour doc.), 743. (Dise.) 743, 747.
Subsides, 959, 1043, 30Y6, 3048, 3049, 3457.
Compagnie de drainage, 1057.
Faillite (Interpell.), 1089, 1148.
Corporations insolvables (B. 127), 1147 (Ire lect.) 1147.
Cens électoral, 1253. (En comité), 1462, 1487, 1538,

1549,1576, 1578, 1620, 1651, 1660, 1661, 1689, 1775,
1776, 1871, 1947, 1966, 2044, 2045, 2070, 2071, 2077,
2078,2079, 2080, 2100, 2131, 2144, 2146, 2159, 2289,
2370, 2386, 2394, 2395, 2396, 2397, 2398, 2399, 2400,
2401, 2411, 2412, 2415, 2416, 2417, 2418, 2476, 3148.
(Sur amendement Jenkins) 3153.

Inspection générale, 1381.
Troubles du N.-O., 1448, 2143, 3311, 3312.
Droits d'exportation sur le chêne, etc., (M. pour doc.),

1506.
Question de privilège (sur) 1750.
Cens électoral-Pétitions (sur), 1968, 2103, 2182, 2252,

2400, 2582.
Explication personnelle, 2030.
Inspection des bateaux à vapeur, 2482.
Acte d'assurance refondu, 2518, 2520, 2522.
Chemins de fer du Nord-Ouest-Concession de terres,

2603, 2604, 2605, 2607, 2608, 2619.
Maltre du havre de Halifax, 2609.
Territoires du N-O. - Administration de la justice

(en comité), 3055, 3056, 3057, 3059.
Revenu de l'intérieur-Acte refondu (en comité) 3064.
Pacifique (sur 2e lect. du bill), 3121.
Volontaires dans le service civil (Interpeli,), 3139.

FAiRANK, M. J. H., (Lambton.Est).

Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 264.
Pacifique,-états (sur m.) 507.
Remboursement au comté de Simcoe, 619.
Voies et moyens, 811, 833.

xvii



xViii I NDEX.
FAIRBANX, M. J. H.-Suite.

Caisses d'épargnes des bureaux de poste (M. pour doc.),
859. (Dise.) 859, 864.

Acte de tempérance (sur), 995, 1110, 1112, 2744, 2759.
Maladies contagieuses des animaux, 1123, 1134, 1395.
Cens électoral, 1284 (En comité) 1478, 1532, 1585, 1598,

1673, 1850, 1853, 2013, 2046, 2048, 2070, 2073, 2166,
2232, 2233, 2420, 2424, 2430. (Amend.) 3165.

Chemins de fer du Nord-Ouest. Concession de terres,
2606.

Conserves alimentaires, 2622, 2625.
Pacifique, résolutions (En comité), 2824.
Réclamations du Manitoba. Règlement (sur résol.),

2880.
Conseil du Nord-Ouest. (En comité), 3025.
Subsides, 3042.
Territoires du N.-O. Administration de la justice (en

comité), 3059, 3061.
Volontaires, reconnaissance des services des, (en

comité), 3482.

FAnRow, M. T., (Huron-Est).
Confort des députés, 52.
Législation relative à la dynamite (Interpell.), 60. 1
Cour de divorce (Interpell.), 81.
Recensement du Nord-Ouest (Interpell.), 156.
Mesures du gouvernement les jeudis, 476.
Voies et moyens, 841.
Indemnité des députés (B. 116) 853. (ire lect.), 853.
Subsides, 1033, 2937, 3414, 3488, 3491, 3492, 3593.
Service civil, 1176.
Cens électoral (en comité) 1546, 1547,1936, 2241,229

2326.
Falsification des aliments, 2553.
Chemins de fer du Nord-Ouest. 'Concessions de terres,

2595, 2596, 2599, 2600, 2601, 2607.
Inspection générale, 2639.
Vente des liqueurs (en comité) 2990, 2991.
Territoires du N.-O., administration de la 'justice (suit

3e lect.) 3535.

FERGUsoN, M. C. F., (Leeds-Nord et Grenville,)
Voies et moyens, 836.
Acte de Tempérance (sur), 1010, 1109, 1112, 2745.
Maladies contagieuses des animaux, 1118, 1134.
Cens électoral (en comité), 1498, 1554,11571, 1670, 1671,

1789, 1791, 1792, 1804, 2081, 2148, 2211, 2284.
Chemins de fer du Nord-Ouest, Concession de terres,

2579&

FERGUsoN, M. J., (Welland,)
Amendements aux actes relatifs à la compagnie du che-

de fer de jonction du Grand Occidental et de-la rive
du lac Ontario (B. 38) 131. (lre lect.) 131, (2e) 187,
(36) 513.

Passages d'eau internationaux, 267.
Voies et moyens, 825, 833.
Engrais (Résol.) 983.

FERGUsoN, M. J.-Suite.
Engrais agricoles (B. 122) 986. (1re lect.) 986, (trans-

féré aux ordres du gouvern.) 1382, (2e) 2561, (3e)
2583.

Acte de tempérance (sur), 1005.
Poids et mesures, 1741, 1744.
Chemins de fer du Nord-Ouest. Concession de terres,

2574, 2575, 2576, 2577, 2578, 2580.
Subsides, 2926, 3406.

FrsEmR, M. S. A., (Brome.)
Acte de tempérance du Canada 1878, votation. (M. pour

doc.), 126, 127.
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 253.
Pdcheries du N.-O., 737.
Bill de tempérance, 749, 994, 1002, 1003, 1005, 1006,

1007, 1009, 2736, 2739, 2743, 2744, 2745, 2752.
Engrais, 985.
Réciprocité avec les E.-U., 1071.
Subsides. 1083, 1084, 1085, 1086, 1087, 2924, 2927, 2928,

2930, 2931, 2932, 2933, 2934, 2935, 2943, 3488, 3494,
3495, 3496, 3497.

Maladies contagieuses des animaux, 1119, 1124, 1135,
1144, 1382, 1384, 1388.

Cens électoral, 1314. (En comité)' 1489, 1498, 1519,
1520, 1521,1544, 1547, 1570, 1571, 1605, 1663, 1664,
1667, 1670, 1672, 1716, 1718, 1719, 1721, 1722, 1876,
2043, 2044, 2070, 2072, 2073, 2159, 2178, 2196,'2292,
2375, 2376. (Amend.) 3167.

Service civil, 1360, 1361.
Acte des licences, 2484.
Falsification des aliments, 2552, 2553, 2554, 2555, 2557,

2559.
Engrais agricoles, 2561, 2563, 2564, 2565, 2566,' 2567,
-'2568.

Personnel-Chambre des Qommunes (Interp.), 2584.
Subventions à certains chémins de fer, 3386.
Subsides-Concours, 3502.

FLEMING, M. J., (Peel.)

Preuve dans les procès au criminel, 195.
lavre de Port-Credit (Interpol.), 197.

Remboursement au comté de Sirncoe, 599.
Cens électoral, 1200. (En comité), 1473, 1521, 1538,

1541, 1542, 1544,;1546, 1547,1598, 1612, 1613, 1614,
1615, 1616, 2071, 2073, 2140, 2158, 2159, 2192, 2193,
2244, 2278, 2279, 2380, 2422.

Maladies contagieuses des animaux, 1387.
Subventions à des chemins de fer (M. pour doc.), 1507.

FORBES, M. J. F., (Queen's, N.-E.)
Brise-lames de la Pointe Blanche, N.-E. (Interpell.), 54.

" de Summerville, N.-E. (Interpell.), 60.
Bran de soie dans la rivière Mersey (M. pour doc.), 154.

(Interpell.), 1090.
Blé et farine de maïs (Interpell.), 155.
Compagnie de steamers Allan (Interpell.), 155.
Réclamations contre la compagnie Allan (M. pour

doc.), 327.



IYNIY EXt.
roRBEs, M. J. P.-Suite.

Alpin Grant (Interpell.), 450.
Brise-lames de Brooklyn N..E. (Interpell.), 50.1s
Port de Liverpool, N.E. (Interpoll.), 502.
Quincaillerie achetée à Halifax (M. pour doc.), 558,

1506.
Police de la douano, N.-E. (Interpell.), 933.
M. Millard (Interpell.), 1268.
Bouées automatiques, Havre de Liverpool (Interpell.),

1990.
Articles, etc., achetés à Halifax (Interpell.), 1990.
Fournitures de chemin de fer, et., achetés à Halifax

(Interpell.), 1990.
Phare de l'Ile Coffin (Interpell.), 1990.
Sciure de bois dans la rivière La Have, N.-E. (Inter-

pell.), 2320.
Echelles à poisson dans la rivière La Have (Interpell.),

2320, 3170.
Les pêcheries (Interpell.), 3424.

FoRTIN, M.P., (Gaspé.)
Primes d'encouragement aux pêcheurs (M. pour doc.),

58.

POSTER, M. G. E., (King, N.-B.)
Acte ies licences de 1883 (Interpell.), 81.
Prohibition des liqueurs dans les Territoires du Nord-

Ouest (M. pour doc.), 106.
Cour Suprême, 172.
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 254,

258.
Cour Suprême, N.-B. (M. pour doc.), 308.
Acte de tempérance de 1878 (M. pour doc.), 558 (sur)

99-', 1001, 1006, 1008, 1097, 1098, 1103, 1105, 1110,
2736, 2740, 2744, 2748, 2750, 2751, 2760, 2765.

Le budget, de 560 à 571.
Débits de liqueurs (sur), 650.
Billets de ch. de fer, 741.
Voies et moyens, 839.
Service civil, 935, 1166, 1167, 1168.
Subsides, 965, 1026, 1028, 3010, 3520, 3521.
Volontaires au N.-O. Liqueurs enivrantes (Interpellè),

1185.
Cens électoral, 1211. (En comité), 1532, 1626, 1627,

1628, 1629, 1635, 1687; 1688, 1783, 1891, 1892i, 18Q3,
1897, 1950, 2078, 2082, 21?2;· 2133,,2435,.2168,2:169,
2170, 2177, 2178, 2245, 2420.

Loi Scott. Pétitions, 2401, 2402.
Pacifique. Résolutions. (Discours), 2792 à 2798.
Vente des liqueurs (En comite), 2991.
Subventions à certains chemins de fer, 3376.
Subsides.-Ooncours, 3502, 3503.

GADuT, M. M. H., (Montréal-Ouest.)
Question de privilège, globe, 50.
Terrains vacants du gouvernement à Montréal (Inter

peu.), 60.

GArL, M. M. H.-Suite.
Conserves en boîtes (Interpell.), 60.
Association de secours des employé du Pacifique

(B. 75), 328 (Ire lect.) 328y (2e) 513, (30) 1057.
Troubles du N..O., 851, 855, 880,
Poids et mesures, 876, 1743.
Voies et moyens, 900.
Subsides, 946, 949. (Nord.Ouest), 1366.
Maladies contagieuses des animaux, 1124.
Service civil, 1175, 1179.
Cens électoral (en comité),,1649, 1707, 1719,

GEOFFRIoN, l'honorable M. F., (Verchères.)
Cens électoral (en comité), 2444.

GIQAULT, M. G. A., (Rouville,)
Bureau d'agriculture (Interpel.), 80.
Lettres de change et billets, (B. 46 ) 154. (ire tect.)

155.
Lois criminelles du Canada (Interpell.), 257.
Tempérance (B. 112) 779. (1è13 lect.) 779.
Tempérance (sur bill), 1115.
Cens électoral, 1304. (En comité), 1860.
Subventions aux chemins de fer, 3504.

aILLMoR, M. A. H,, (Charlotto,)
Colons des provinces maritimes. (Interpell.), 155.
Edifices publics à St. Stephen, N. B. (Interpel.), 155.
Le budget, de 679 à 689.
Travaux établis en eaux navigables, 938.
Subsides, 1084, 2933, 2936, 3046, 3521, 3536.
Tempérance, 1110.
Cens électoral, 1327. (En comité), 1501, 1601, 1652,

1777, 1879, 1881, 2060, 2067, 2074, 2133, 2138, 2151,
2153, 2156, 2193, 2194, 2195, 2339. (Sur amend.
Weldon) 3156. (Amend.) 3166.

Inspection générale, 1379-
Service postai par paquebots, 2847.
Subventions à certains chemins de fer (encomité)

3072· (Sur 2e lect.) 3383.

GIROUARD, M. D., (Jacques-Cartier),

Orateur suppléant, 76.
Cour Suprême, 164.
Banque du Peuple (B. 53), 177, (1ère lect.) 177, (2e)

257, (3e) 727.
Sur qnpsion de pýivil0ge,,178,
Commissaires des licences, 323.
Cens électoral (en comité), 1 , 150, .1519, 1

1515,1545.
Acte d'assurance refondu, 2516, 2517, 258,.254L9.
Tempérance, 2758.
Troubles du Nord-Ouest (discours), 322à3 .
Question de privilège, 3257,3497.
Subventions à cetains chemins de fer, 3369e

- Territoires du N.-O., représentation, 3511, 3512,
Subsides, 3555, 3562.



INDEX.
GLN, fM. F. W., (Ontario-Sud.)

Voies et moyens, 846, 847.

GORDON, M. D. W., (le Vancouver.)
Zône du chemin de fer, Ile Vancouver (Interpell.), 303.
Troubles parmi les sauvages de Motlakatla, 319.
Frontières entre l'Alaska et la C. A. (M. pour doc.),

739.
Affaires des sauvages, C. A., 913.
Question de privilège, 2320.
Immigration chinoise (Discours sur résol.), 3118 à

3120.

GuA&, M. P. M. (Lévis.)
Station à St.-Romuald d'Etchemin (Interpell.), 1634.
Cons électoral (en comité), 1753.

GUONN, M. A., (Kingston.)
Voies et moyens, 826, 892, 893, 894, 3318.
Inspecteurs des licences (Intorpell.) 1635.

H&cisTrr, M. E., (Prince, 1. P.-E.)
Traverse d'hiver entre l'le du Prince-Edouard et la

terre ferme, 66.
Embranchement du Cap Traverse. Paiement des jour-

naliers (M. pour doc.), 149.
Le budget, de 720 à 726.
Réciprocité avec les Etats-Unis, 1051.
Cons électoral (en comité), 1495, 1723,1724, 1727,2131,

2175, 2176. (Sur amend. Jenkins), 3151.

HAGGART, M. J. G., (Lanark-Sud.)
Compagnie de drainage (sur bill), 1057.
Pacifique-Résolutions, 2957.
Subsides-Concours, 3476, 3477.

HALL, M. R. N., (Sherbrooke.)
Commission géologique du Çanada (Interpell.), 120.
Ouvertures faites dans la glace, 157, 158.
Caisses d'épargnes des bureaux de poste, 864.
Subsides, 1077, 3450.
Compagnie du Richelieu, 1410.
Acte d'assurance refondu, 2518, 2519, 2522, 2523.
Subventions à certains chemins de fer (En comité)

3074 à 3076, 3082, (Sur 2e lect.) 3376.

H&y, M. R., (Toronto.Centre).
Brevêts d'invention (B. 89), 380, (Ire lent.) 380.

HasoN, M. S. R., (Perth-Nord).
Port des lettres (Interpell.), 34.
Débats, 36.
Application au Nord-Ouest de la loi des pêcheries

(Interpell.), 53.
Inspection des banques, 87.
Chevalets en bois et ponts sur le Pacifique, 117.
Facilités pour les agriculteurs dans les affaires de

banque, 123.

HEssoN, M. S. R.-Suite.
Terres de la zône du chemin de fer, C.A. (Interpell.),

393.
Port des lettres, réduction du, 305.
Réserve en or du gouvernement, 371, 372.
Pacifique-Etats (K. pour doc.), 504, 506.
Pecheries du Nord-Ouest-Protection (M. pour don.),

735, 736.
Le budget, de 783 à 792.
Poids et mesures, 877, 1742.
Voies et Moyens, 900.
Subsides, 964, 965, 1025, 1030, 2901, 2928, 2929, 2930,

2946, 3412, 3413, 3459, 3462, 3527.
Tempérance, 1099.
Maladies contagieuses des animaux, 1125.
Service Civil, 1161, 1185.
Compagnie du Richelieu, 1413.
Cens électoral (en comité), 1486, 1489, 1498, 1517,

1560. 1562, 1569, 1615, 1663, 1667, 1669, 167 t, 1674,
1675, 1711, 1823, 1825, 2063, 2137, 2160, 2161, 2163,
2164, 2211, 2214, 2215, 2228, 2266, 2272, 2289, 2295,
2328, 2348, 2364, 2370, 2371, 2376, 2377, 2380.

Cens électoral-Pétitions, 2105.
Chemins de fer du Nord-Ouest--Concession de terres,

2583, 2584, 3486.
Inspection générale, 2640.
Pacifique--Résolutions, 2733. (En comité),2832, 2833,

2840.

ThcuEr, M. C. E., (Dundas.)
Volontaires de 1837 et 1838 (M. pour doc.), 39.
Acte de tempérance, (sur), 1002, 1003, 1004, 1005, 1006,

1010, 1011, 1103, 1105, 1107, 1109, 2735, 2738, 2740,
2744, 2745, 2747.

Subsides, 1041, 1080, 2945.
Cons électoral (en comité), 1668, 1669, 1962, 1964, 1965,

2065, 2091, 2092, 2095, 2398, 2411.
Poids et mesures, 1716.
Acte d'assurance refondu, 2521.
Subsides--Concours, 2856.
Débats, 3474.
Territoires du N..O.-Administration de la justice (sur

30 lect.) 3537.

EILLiARD, M. G., (Peterborough.Ouest.)
Pêcheries du N.-O., 731.
Canaux sur l'Ottawa, 1281.

HOLTON, M. E., (Chateauguay.)
Banque d'Ecbange (Interpell.), 93.
Banque d'Echange; avances du gouvernement, 386.
Cens électoral (En comité) 1494. (Amend.), 3167.
Démission de G. E. Cherrier (M. pour doc.), 1507.
Subsides, 3009, 3450, 3451, 3452, 3488, 3513, 3526.
Traitement des juges des cours de comté (Interpell.),

3170.
Propriété occupée par John Honey (Interpell.), 3532.

xx



-INDEX.
Roarma, M. J. A. R., (New-Westminster),

Chemin du Pacifique-De Port-àMoody à Savons-Ferry
(Interpell.), 155.

Frontières entre l'Alaska et la C.-A, 740
Cons électoral (En comité), 1649, 1650, 1788.

INNES, M. I. (WellingtonnSud).
Malles entre Shiloh et.Fergus (Interpell.), 1268.
Cens électoral (En comité), 1806, 2360. (Amend.) 3162.
Subsides, 3412, 3413.

IRVINE, M. D., (Carleton, N. B)
Obstructions dans les rivières (hi. pour doc.), 464.
Droits sur le foin (M. pour doc.), 464.
Inspecteur des édifices fédéraux A Woodstock, N. B.,

(Interpell.) 635.
Voies et moyens, 822, 823, 825, 831, 838, 840.
Subsides, 949, 3333, 3334, 3335.
Acte de tempérance (sur), 1004, 1008, 1106, 1107, 2745,

276~6.
Cens électoral (En comité), 14C8, 1611, 1886, 1887, 1888,

2177. (Sur amend. Weldon), 3157.
Poids et mesures, 1742, 3743, 1744.
Subventions à certains chemins de fer (En comité), 3077.

IVES, M. W. B., (Richmond et Wolfe.)
Orateur suppléant, 76.
Inspection des banques, 87, 90.
Ouvertures faites dans la glace, 157, 158.
Service civil, 293.
Voituriers par terre, 297.
Télégraphe du ranche de Fort McLeod (B. 80) 366,

(Ire lect.) 366,(2e) 449, (3e) 1793. (Amend. du Sénat)
2439.

Banque d'Echange ; avances du gouvernement, 390.
Ternpérance, 470, 748, 987, 998, 999, 1003, 1099, 1104,

1112, 1113.
Saskatchewan-Nord-Améliorations, 731.
Voies et moyens, 827, 828.
Troubles du N.-O., 829, 856, 1116.
Subsides, 1021, 2926.
Compagnie de drainage, 1058, 1449.
Explication personnelle, 1116.
Cens électoral (En comité), 1865, 2061, 2064,2323, 2459.
Acte d'assurance refondu, 2515, 2516, 2517, 2518, 2519,

2520, 2522, 2619. (En comité), 2859, 2860.
Pacifique-Résolutions-(Discours), 2708, 2711 A 2720.
Bibliothèque du Parlement (En comité), 2850.
Vente de liqueurs (sur 3e lect.), 3054,
Subventions à certains chemins de fer (En comité), 3090.

JAcKsoN, M. J., (Norfolk-Sud).
Dragueurs, remorqueurs et bacs (M. pour doc.) 55, 66.
Havre de refuge de Port Stanley et de Burwell, 65.
Service de sauvetage à Port Rowan (M. pour doc.), 148,

149.
Fonds de pêche de Long Point (Interpell.), 303.
Sifflet de brumes (M. pour doc.), 307.
Havre de refuge. Port Rowan (X. pour doc.), 310.

JACKsoN, M. J.-Stdte.
Preuve dans les causes de divorce (Interpell.), 448.
Le budget, de 694 à 699.
Poids et mesures, 878, 1741, 1742, 1743.
Sacs de la malle (Interpell.), 1012.
Tempérance, 1113.
Inspection générale, 1373.
Cens électoral, 1404. (En comité) 1605, 1782,1783.

JAMiusoN, M. J., (Lanark-Nord).
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 264.
Tempérance, 469, 748, 987, 996, 998, 1002, 1003, 1004,

1006, 1007, 1009, 1010, 1011, 1012, 1091, 1097, 1098,
1105, 112, 1115.

Subsides, 1023.
Prohibition des liqueurs spiritueuses, 1096, 1099, 1103.
Acte de tempérance (amend. du Sénat), 2315. (Interp.),

2616, 2734, 2735, 2738, 2740, 2742, 2743, 2741, 2745,
2747, 2748, 2749, 2760.

JmNiNs, M. J. T., (Queen's, I. P.-E.)
Traverse d'hiver entre l'Ile du Prince-Edouard et la

terre ferme (Interpell.), 68, 974.
"Steamer Lansdowne" (Interpell.), 974.
Réciprocité avec les Etats-Unis, 1070.
Tempérance, 1108, 2745.
Maladies contagieuses des animaux, 1133.
Service civil, 1182.
Cens électoral, 1406. (En comité), 1966, 2056. (Amend.),

3150.
Poids et mesures, 1744.
Engrais agricoles, 2566.

K&innAcK, M. C. E., (Lunenburg,)
Quais, etc., dans les eaux navigables, 226,
Pêcheries du Nord-Ouest, 735.
Echelle à poissons de Rogers, 914.
Question de privilège, 1148, 3170.

KIvrar, M. F. E., (Hamilton,)
Chemin de fer de Hamilton, Guelph et Buffalo (B. 77),

328, (Ire lect.) 328, (2e) 425, (3e) 1057.
Divorce Hatzfeld (B. 107), 705 (Ire lect.) 705, (2e)

728, (3e) 916.
Société de prévoyance et de prêt de Hamiltori (B. 114)

821, (Ire lect.) 821, (2e) 856, (3e) 1415.

KrNG, M. G. G., (Queen's N.-B.,)

Le budget, de 588 à 593.
Cens électoral, 1321, 1591. (En comité), 1878, 2244,

224:5, 2346, 2347, 2366, 2372.
Subsides, 2926.

KINNKF, M. J. B., (Yarmouth).

Chemin de fer de Windsor (M. pour doc.), 557.
Inspection générale, 1374.
Cens électoral (en comité), 1902, 1907, 1908.

I



*0i I~N~DE~.
KRIa, M. J. A., (Guysboro').

Ports dans le comté de Guysboro (Interpell.), 53.
Communication entre Port Mulgrave et Guysboro

(Interpol].), 119.
Liqueurs vendues (M. pour doc.), 154.
Brise-lames à New Harbor et Indian Harbor (M. pour

doc.), 154.
Subside à la Nouvelle-Ecosse (Interpeli.), 197.
Houille pour les édifices publics à Ottawa (M. pour

doc.), 327.
Port Mulgrave, N.-E. (M. pour doc.), 466, 469.
Demandes de documents (Interpell.), 513, 558.
Bapports incomplets (sur), 528.
Subvention à la N.-E. (Interpell.), 594.
Ecoles des Sauvages au N..O. (Interpell.), 595-(M.

pour doc.), 1507.
Réciprocité avec les E.-U., 1061.
Gradués du collège de Kingston dans la milice (Inter-

pell.), 1091.
Cens électoral, 1319. (En comité) 1628, 1668, 1907,

1908, 2145, 2150, 2151, 2157, 2158, 2164, 2247, 2248.
Inspection générale, 1369, 1370, 1373, 1374.
Vacance-District judiciaire n° 6, N.-E. (Interpell.),

2841.
Prime aux pêcheurs (Interpell.), 2841.
Subsides, 3012, 3016, 3036, 3044, 3045, 3046, 3048,

3049, 3050, 3523, 3524, 3525.
Major-gênéral Laurie (Interpell.), 3093.
Subventions à certains chemins de fer (amend.), 3395,

3505, 3506,.3507.

Kaa"z, M. R., (Waterloo-Nord).
Présentation de bills privés (prolongation de délais)

(M.) 92.
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs (résol.)

246.
Acte de tempérance de 1878 (M. pour doc.), 469.
Falsification des aliments, 2559.

La&nossx, M. S., (Prescott).
Cons électoral (en comité) 1780, 1888.

LANiDERiN, M. G., (Grey-Sud).
Personnes qui ont demandé des licences en 1884 en

vertu de l'acte de 1883 (M. pour doc.), 47.
Chemins de fer du comté de Grey, (M. pour doec.), 60.
Communications par voie ferrée avec Ottawa, (M. pour

doc), 90, 91, 94.
Sur question de privilège-Sproule, 93.
Service Civil, 285.
Rapports (Interpell.), 477, 1262.
J. W. Trutch (Interpell.), 780.
Voies et Moyens, 841, 842.
Subsides, 946, 947, 948, 949, 952, 954, 966, 1021, 1031,

3412, 3413, 3452, 3460, 3461, 3491, 3526, 3527, 3528,
3556.

British Medical Acte (Interpell.), 986.
Service Civil, 1162, 1185.

4aEREIN, M. G.-Suite.
Maladies.contagieuses des animaux, 1395.
Cons électoral, 1415. (En comité), 1496, 1497, 1498,

1530, 1533, 1547, 1586, 1606, 1607, 1671, 1870, 1919,
1920, 19l1, 1922, 1923, 2060, 2074, 2016, 2098, 2099,
2100, 2152, 2348, 2349, 2382, 2393, 2462, 2468.

Bibliothèque du Parlement (En comité), 1738.
Cens électoral. Pétitions, 2102, 2103, 2104, 2105, 2252

2252,-2582, 2583.
Question de privilège (sur), 2321.
Rémunération des analystes publics, 2629, 2630, 2631,

2632, 2633.
Débats, 3466.

LANDRY, M. P., (MontMagny,)
Cour Suprême (B. 3). 30 (Ire lect.) 30, (2e lect. sus-

pendue), 107, 159, 174. (M. pour 2o lect. renvoyée),
177.

Démission du capitaine Ludger Bolduc (M. pour doc.),
30.

Employés actuels du Bureau de l'immigration à Québec,
etc. (X pour doc.),31.

Cheuiin de fer. du Pacifique (M. pour doc.), 34.
Bibliothèque- Ouvrage de M. Bourinot, 41.
Cour Suprême, en ce qui concerne la province de Quô-

bec, 257. (B. 68) 282, (Ire fect.) 282.
Ligne directe, depuis la station Saint-Charles (Interp.),

367.
Jugements de la cour Suprême (M. pour doc.), 557.
Salle d'exercices à Québec (M. pour doci), 558.
Troubles du NordOuest, 9a2.
Cons électoral (En comité), 1584, 1704, 1706, 1707,

1769,-2232.
Ligne directe (Interpell.), 1814.
Tempérance, 2766.
Subsides, 3033, 3035, 3036.
Subventions à certains chemins de fer (En comité),

3072 à 3074, 3076, 3090, 3091. (Sur 2o lect.) 38374.
(Amend.) 3395.

LAND , M. P. A. (Kent, N. B.)

Traverse d'hiver entre l'Ile du Prince-Edouard et la
terre ferme, 68.

Acte de tempérance (sur), 994, 1010, 1106, 1111, 1112.
Havre de Richibouotou (M. pour doc.), 1506.
Pont sur la rivière Saint-Jeau (M. pour doc.), 1507.
Cons électoral (en comité), 1513, 1514, 1526, 1529, 1562,

1567, 1568, 1621, 1622, 1624, 1650, 1651, 1654, 1655,
1870, 1871, 1872, 1884, 1885, 1897, 1951, 2135, 2136,
2179, 2195, 2244, 2245, 2276, 2312, 2313, 2314, 2333,
2340, 2341. (Sur amend. Weldon), 3155.

Acte d'assurance refondu, 2520, 2521.
Subventions à certains chemins de fer, 3378.
Débats, 3474.
Subsides, 3564.



INDEX.

LANGELIER, M. F., '(Mégantiò.)
Démission du capitaine Liudger Bolduc,~30.
Ecole de cavalerie de Québec, (M. pour doo.), 92.
Chemin de fer de Montréal à l'Océan, 202.
Chemin de fer Intercolonial, 212.
Subside à la province de Québec (Interpell.), 246.
Bras St. Nicolas (M. pour doc.), 327.
Trompes de brume (M. pour doc.),~327.
Subsides, '1036, 1037, 1076, 1079, 1083. (Nord-

Ouest, 1365, 1366,) 2317, 2909, 2924, 2926, 2927,
2930, 2931, 2935, 2946, 2998, 2999, 303I, 3032, 3034
3035, 3036, 3040.

Demandes de doc. (Interpell.),1090.
Location des magasins militaires A 'Qubeo (Interpell.),

1091.
Maladies contagieuses des animaux, 1124.
Cens électoral, 1426. (En comité), 1451,'1508, 1511,

1513, 1515, 1516, 1518, 1519, 1521, 1540, 1541; 1545,
1701, 1704,'1707, 1979, 1980, 1982, 2060, 2073, 2142,
2146, 2148,'2266, 2269, 2270, 2271, 2308, 2412, 2414,
2424, 2447, 2471, 2472, 2473, 2476, 2477. (Amend.),
3159. (Amend.), 3160. (Amend.), 3193.

Brosseau et Lisabelle (Interpell.), 1449, 1450.
Saisies par les officiers de douane de Montréal (Inter-

pell.), 1450.
Dommages à George Lavoie (M. pour doc.), 1507, 1510,
Mise à la retraite de J. W. Peachy (Interpell.), 1814.
Mât bréveté de Lavis pour tentes'(Interpell.), 2107.
Troubles du Nord-Onost, 2249.
Engrais agricoles, 2562.
Commissaires du havre des Trois-Rivières, 2642.
Service postal par paquebots, 2643, 2644, 2645, 2844.
Conseil du Nord-Ouest, 3022, 3023, 3028.
Subventions à certains chemins de fer (En comité),

3076, 3081, 3090, 3091. (Sur 2e leot.), 3361-à,,8367.
(Amend.), 3394.

Volontaires protestants dans le 65e bataillon (sur),
3094,3095.

Inspection et mesurage du bois (En comité), 3140.

LANGEVIN, l'honorable Sir Hector L., (Trois-Rivières.)
Rapport des Travaux publics 1884 (Présent.), 29.
Rapport du ministre de la Justice sur pénitenciers 1884

(Présent.), 29.
Coût des impressions et des annonces (Rp.), 29.
Démission du capitaine Ludger Bolduc, 31.
Chemin de fer du Pacifique, 34, 40.
McIsaac's Pond, Inverness, (Rép.), 37.
Chemin de fer du Pacifique. Subside au chemin de fer

de la rive Nord, 44.
Ports dans le comté de Guysboro (Rép.), 53.
Brise-lames de la Pointe-Blanche (Rép.), 54.
Dragueurs, remorqueurs et bacs, 55, 59.
Jetées de la Pointe de l'Eglise et de l'Anse, à, a. Trait-

(Rêp.), 56.
Communications entre l'Ile de,'Sable et laiteî-re fermé

(Rép.), 59.

LANoEViN, l'honorable sir Hector.-Suite.
Chemin de -fer du Nord et de Jonction 'du Pacifique

(Rép.), 60.
Terrains 'vacants du gouvernement à Montréal (Rép.),

'60.
Brise-lames de Summerville, N.E. (Rép.), 60.
Chemins de fer dueomté de Grey, 60,'62.
Agencedeà Sauvages du district de Manitoba, 65.
Havrede refuge de Port Stanley et de Burwell, 65.
Officiers du gouvernement dans le Nord-Ouest (Rép.),

69.
Brise-lames de Bayfield (Rép.), 81.
Edifices publics à Napanee (Rép.), 81.
Lignes télégraphiques de Cap-Breton (Rép.), 81.
Edifices-publics à St-Thomas;84;,85.
Arbitisbfficiels (Bép.), 93.
Batiment des immigrants à LÀvis (Rép.), 93.
Demandes de documents (R1p.),406,'939, -1448.
Comit 'des cheminside , fer, nouveau membre du, (M.),

131.
ErploÈation sur la rivière Ottawa ý(Rép.), 137.
Havre de Port Crédit (Rép.)- 197.
Chemin de fer de Montréal- A TOcéan, 197, 202.
Chemin de fer du Sud du Canads,;256.
Gare à St-Ignace (Rp.), 257.
Ligne directe'(Rép.), 257.
Bureauide poste AàMontmagny (Rép.), 258.
Edifices publics-Dundas (Répý), 303.
Pacifique-.à.Rapport de V. Smith (Rap.), 308.
Havre de refuge, Port Rôwan (24p.); 313.
Assurance agricole (Rép.), 317.
Biens des faillis (Rép.), 318.
Troubles, parmi les Sauvages de Metlakatla (Rap.), 318.
Chemin de-fer d'Amherst et de l'Ile du P.-E., 366.
Hangars des immigrants A' Medicine-Hat (Rép.), 368.
Subventions pour les quaisde l'Ile du P.-E. (Rép.), 368.
Demandes de rapports (sur), 380.
Chemin de Winnipeg et de Prince.Albert, 449.
Chemin de Longueuil à Lévis (Rép.), 449.
Bois: de chaugag,-4épartements et parlement (Rép.),

450, 1450.
J. A. Chenevert (Rép.), 450.
Lots de grève,!N. E. (Rép.),.450.
Obstructions dans les rivières (Rép.), 464.
Tempérance, 469, 470.
Cour de réclamations (B. 93) 470. (Ire lect.) 472, (Bill

retiré) 2523.
Chemin de Dundas et Waterloo (Résol.), 472, 937.
Rapports (Rép.), 477.
"H£vre de Cascumpec (Rép.), 502.
Représentation des territoires, 519.
Documéhts ydblics (Traduction des) (Rép.), 622.
TMvaux 'êtablis en eaux navigables (B. 101), 635. (ire

lect.) 635; (2e) 937, (3e) 939.
Inspecteurs'des digces fédéraux (Rép.), 635.
Coñstrdetion decales éécheïP(B 108), -726. (Ire lect.)

726, (2e) 939, (3e) 939.
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INDEX.
LANGEVIN, l'honorable sir Hector.-Suite.

Saskatchewan Nord-amliorations, 730, 731.
J. E. Collins, 734.
Frontières entre l'Alaska et la C. A., 740.
Propriété immobilière au Nord-Ouest (B. 109), 77.

(Ire lect.) 777.
Amend. à l'acte refondu des chem. de fer 1879, 778.
Bassin de radoub d'Esquimalt (Rép.), 779.
Lignes télégraphiques et signaux, C. A. (Rép.), 779.
Louis Riel (Rép.), 779.
J. W. Trutch (Rép.), 780.
Cour de réclamations (Résol.), 815.
Relations commerciales entre la France et le Canada

(Rép.), 872.
Troubles du Nord-Ouest, 880, 902, 930, 931, 3312.
Pacifique-concession de terres (Rép.), 904.
Manufactures, 930.
Pâques, ajournement (M.), 932.
Chemin de Dundas et Waterloo (B. 120) 937. (Ire lect.)

937. (Retiré) 2479.
Subsides, 943, 956, 957, 958, 959, 967, 2911, 3009, 3010,

3011, 3012, 3013, 3014, 3015, 3016, 3031, 3410, 3411,
3454, 3488, 3489, 3490, 3491, 3515, 3524, 3525, 3526,
3554, 3555, 3558, 3562.

Agent du Canada à Paris, 978, 979.
Acte de tempérance (sur), 1003, 1007, 1009, 1011, 1098.
Havre à la Pointe-Rouge 1. P.-E. (Rép.), 1090.
Edifices fédéraux à Charlottetown (Rép.), 1090.
Améliorations sur l'Ottawa (Rép.), 1091.
Prolongation de délais (Bills) (M.), 1147.
Service civil, 1155, 1158, 1173, 1183,
Louis et Eugène Coste (Rp.), 1185.
Cens électoral, 1191. (En comité), 1498, 1594, 1595,

2164, 2182, 2217, 2218, 2220, 2221, 2222, 2380.
Canaux sur l'Ottawa, 1282.
Compagnie du Richelieu, 1414.
Bibliothèque du parlement (sur résol.), 1729. (En

comité), 2849, 2851, 2852.
Ascension-ajournement (M.), 1895.
Cens électoral-Pétitions (sur), 1967, 1968, 2106.
Droits du gouvernement sur les rives de certaines riviè-

res (Rép.), 2319.
Edifice public de Charlottetown (Rép.), 2440.
Chemins de fer Nord-Ouest-Concessions de terres

(Résol.), 2524, 2525, 2568, 2569, 2573, 2574, 2576,
2580, 2603, 2604, 2605, 2607, 2608, 2619, 2620.

Falsification des aliments-Rémunération des analystes
(Résol.), 2583.

Commissaires du Havre des Trois-Rivières-Prêt du
gouvernement (Résol.), 2583, 2642, 2643.

Mises à la retraite et nominations (Rép.), 2616.
Terres à certains chemins de fer du N.-O. (B. 147),

2620 (ire lect.) 2620, (2e) 2948, (3e) 2988.
Ventilation de la Chambre (Rép.), 2767.
Personnel-Chambre des communes (Rép.) 2841.

LANGEVIN, l'honorable sir Hector.-Suite.
Subsides-Concours, 2855, 2856, 3017, 3018, 3500, 3501,

3539.
Statistiques du service public (Rép.), 2947.
Traité de commerce avec la Jamaïque (Rép.), 2947.
Terres à certains chemins de fer (sur B.) (En comité),

2948.
Pacifique-Rèsolutions, 2952.
Commissaires du Havre des Trois-Rivières (En comité),

3029.
Subventions à certains chemins de fer. (Sur résol.),

3065 à 3069. (En comité), 3069, 3070, 3071, 3081,
3082, 3084, 3085, 3086, 3090, 3091. (20 lect.), 3351,
3352, 3359 à 3361. (B. 158), 3395. (Ire lect.) 3395,
(2e) 3484, (3e) 3508.

Edifices publics à Cornwall (Rép.), 3092.
Immigration chinoise (En comité), 3120.
Amendement à l'acte de milice (sur 2e lect.), 3142.
Recettes des douanes et de l'accise (Rép.), 3170.
Cour Supérieure de Québec (Résol.), 3395.
Subventions à certains chemins de fer, 3125.
.Débats, 3466, 3565.
Rapports du Grand-Tronc (Rép.), 3499.
Manitoba-Administration de la justice (Résol.), 3499.
Québeo " " (Résol.2e lect.),

3499.
Traitement de certains juges provinciaux (B. 161), 3499

(Ire lect.), 3499 (2e et 3e) 3542.
Subventions aux chemins de fer (En comité), 3503,

3504, 3505, 3579.
Territoires du N.-O.-Représentation, 3509.
Troubles du Nord-Ouest (Rp.), 3531.
Procès au Nord-Ouest, 3547.
Séances de la Chambre (M.), 3566.

LAUnimR, l'honorable M. W., (Québec-Est.)
Chemin de fer du Pacifique, 40.
Chemin de fer du Pacifique-Subside au chemin de fer

de la Rive Nord (M. pour doc.), 43.
Résignation du juge en chef Meredith (M. pour doc.), 45.
Concessions de terres aux chemins de fer autres que la

Pacifique, 101.
Cour supreme, 174.
Chemin de la Rive Nord (Interpell.), 197.
Chemin de fer de Montréal à l'Océan, 198.
Chemin du Pacifique-Prolongement à Québec (Inter.

pell.), 304.
J. A. Chenevert (Interpell.), 450.
Prolong. du Pacifique jusqu'au havre de Québec (M.

pour doc.), 558.
Relations commerciales entre la France et le Canada,

872.
Demandes de doc. (Interpell.), 939,
Agent du Canada à Paris, 979.
Maladies contagieuses des animaux, 1120.
Cens électoral, 1223. (En comité) 1488, 1509, 1510,

1511, 1512, 1515, 1518, 1519, 1520, 1521, 1522, 1545,
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1516, 1577, 1578, 1661, 1664, 1672, 1688, 1695, 1696,
2060. (Sur amend. Jenkins), 3154. (Sur amend.
Ilolton), 3168.

Traitement de Riel en prison (Interpell.), 2439.
Bibliothèque du Parlement, (En comité), 2851, 2852,

2353.
Traité de commerce avec la Jamaique (Interpell.), 2947.
Pacifique-Résolutions, 2956.
Subventions à certains chemins de fer (En comité),

3070, 3071, 3081, 3082, 3085, 3090, 3091 (sur 2a lect.),
3351, 3352 à 3359, 3391, 3503, 3505.

Troubles du Nord-Ouest (Discours), 3215 à 3224, 3311.
Subsides. Concours, 3477.
Navigation du Saint-Laurent (sur 2o lect.), 3542.
Procôs au Nord-Ouest, 3545.

LEsAE, M. C. A<, (Dorchester.)

Chemin de fer du Pacifique (M. pour doc.), 39. Rap-
port do V. Smith (M. pour doc.), 308,

Ligne de la rivière Etchemin (Interpell.), 368.
Ligne directe (Interpell.), 1814.
Subventions à certains chemins de fer (En comité),

3087 à 3090. (Sur 2e lect.) , 3391 à 3394.

LisTaR, M. J. F., (Lambton-Ouest.)
Chemins de for du comté de Grey, 61.
Surintendants des sauvages (Interpoll.), 93.
Cour maritime d'Ontario, 134.
Emploi de John Moody (Interpell.), 155.
Preuve dans les procès au criminel, 192.
Ebenezer Watson (Interpell.), 196.
Squatters dans la vallée de la Qu'Appelle (M. pour doo.),

214, 215.
Limites nord et ouest d'Ontario (M. pour doc.), 219.
Commissaires des licences, 324.
Secours aux municipalités, etc., 373.
Banque d'Echange; avances du gouvernement, 409.
Remboursement au comté de Simcoe, 613, 614.
Commissaires de, licences dans Essex (Interpell.), 635.
Explication personnelle, 727.
Rets à enclos (M. pour doc.), 1012.
Maladies contagieuses des animaux, 1135.
Louis et Eugène Coste (Interpell.), 1185.
Cons électoral, 1205, 1406, 1415. (En comité), 1802,

1803, 1804, 1935, 1936, 1938, 2084, 2086, 2087, 2088,
2144, 2145, 2149, 2154, 2167, 2168, 2176, 2177, 2234,
2235, 2236, 2345, 2364, 2367, 2368, 2397, 2405, 2419,
2424, 2426, 2446, 2453. (Amend.), 3164.

Inspection des bateaux à vapeur, 1339, 1340.
Service civil, 1362.
Cens électoral-Pêtitions, 2105.
Directeur de poste de Brandon (Interpell.), 2106.
Procès de Riel (Interpl].), 2440.
Gabriel Dumont-Extradition-(Interpell.), 2440.
Subsides, 3000, 3001, 3003, 3005, 3047, 3049.
Edifices publics à Cornwall (Interpell.), 3092.

MACDONALD, M. A. C. (King, I. P. E.),
Traverse d'hiver entre l'Ile du Prince.Edouard et la

terre forme (M. pour doc.), 65.
Ouvertures faites dans la glace, 157.
Pesage et mesurage des racines (M. pour doc.), 210.
Caisses d'épargnes des bureaux de poste, 863.
Acte de tempérance (sur), 991, 1099, 1114, 1115.
Havre à la Pointe Rouge, I. P. E. (luterpell.), 1090.
Cens électoral (en comité), 1692, 1978. (Sur amend.

Jonkins), 3150.
Poids et mesures, 1743.
Subsides, 3013.

MAoDONALD, le très-honorable sir John A. (Carleton, O.)

Serments d'office (B. 1), 1.
Comités permanents, 2, 29, 31, 70.
Adresse, 21, 29.
Présentation du rapport du département de l'Intérieur

pour 1884, 29.
Présentation du rapport du département chargé des

affaires des Sauvages 1884, 29.
Actionnaires du Grand-Tronc (Rép.), 29,106,974, 1147,

1838, 2291, 3095, 3532.
Bill du service civil (Rép.), 30.
Bill relatif aux fabriques (Rêp.), 30.
Immigration chinoise (Rép.), 30.
Loi concernant les licences des débitants de liqueurs

(Rép.), 30.
Rapport du comité des ordres permanents, 31.
Présentation d'un message de Son Excellence relatif à

une adresse de condoléance au sujet du décès du
Prince Léopold, 33.

Rapport des commissaires nommés pour refondre les
statuts, 33.

Avances aux provinces, 34.
Débats, 37, 2248, 3467.
Comité mixte de la bibliothèque (M.), 37.
Chemin du Pacifique-Hypothèque du gouvernement

(Rép.), 38.
Volontaires de 1837 et 1838, 39.
Présentation d'un message de Son Excellence nommant

les commissaires de l'économie interne de la Chambre
des Communes, 42.

Charge de Ministre des chemins de fer (Rép.), 42, 54.
Charge de bibliothécaire du parlement (Rp.), 42.
Résignation du juge en chef Mereditb, 45.
Dépenses au compte du capital, 47.
Comité sur les faillites, 48, 49.
Confort des députés, 51.
Limites d'Ontario (Rép.) 53, 54, 120.
Pêcheries canadiennes, 57.
Coupe de bois sur les réserves des Sauvages, 59.
Rapports et comités permanents (Rp.), 59.
Agent du gouvernement et d'une compagnie de terres

(Rép.), 59.
Chemin du Pacifique (Rép.), 60.
Législation relative à la dynamite (REép.), 60.
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Orateur suppléant et pi ésident des Comités (Résol.), 70,
74, 76, 77, 183, 221.

Rémunération aux commissaires du recensement du
Nord-Ouest, 79.

Bureau d'agriculture (Rép.), 80.
Vente des liqueurs (Rép ), 80.
Affaire D. J. Hughes (Rép.), 80, 103, 104.
Acte de l'avancement des sauvages (Rép.), 80.
J. H. Morgan (Rép.), 81.
Acte -des licences de 1883 (Rép.), 81.
Cour de divorce (Rép.), 81.
Inspection des banques, 89, 90.
Communication par voie ferrée avec Ottawa, 92.
Surintendants des sauvages (Rép.), 93.
Banque d'Echange (Rép.), 93.
Message du Son Excellence au sujet do la Faillite,

(Présentation), 106, 107.
Voituriers par terre, 107, 265.
Rapports demandés (Rép.), 118.
Message au sujet de l'adresse (Présentation), 118.
Commission géologique du Canada (Rép.), 120.
Fonds de bois dans les territoires (Rép.), 120.
Permis de coupe de bois (Rép.), 120
Facilités pour les agriculteurs dans les affaires de ban.

que, 125.
Paiements faits à H. J. Morgan (Rép.), 126.
Ajournement, 130, 131.
Banqueroute et insolvabilité (M.), 131'
Cour maritime d'Ontario, 135, 136, 137.
Cour suprême, 170.
Sur question de privilège, 178.
Recensement dans le Nord.Ouest, 179, 180, 181, 182,

183, 223.
Ebenezer Watson (Rép.), 196, 197.
Chemins de fer des provinces (Rép.), 197.
Subside au Manitoba (Rép.), 197.
Chemin de la rive Nord (Rép.), 197.
Chemin de fer 'le Montiéal à l'océan, 208.
Message de Son Excellence. Règlement des réclamations

de Manitoba (Présentation), 211.
Squatters dans la vallée de la Qu'Appelle, 214.
Affaires de la session (Rép.), 221.
Cour maritime d'Ontario, 225.
Offenses contre la personne, 229.
Dette du Pacifique (Rép.), 229.
Traité entre les Etats-Unis et l'Espagne, 231, 232.
Représentation de la Colombie anglaise dans le cabinet

(Rép.), 246.
Commission sur l'immigration chinoise, 246.
Passages d'eau internationaux, 265, 266, 268.
Observance du dimanche, 278.
Service civil, 283.
Terres de la zône du chemin de fer, C. A (Rép.), 303.
Zône du chemin de fer. l1e Vancouver (Rép.), 303.
Papeterie. Chambre des Communes *(Rép.), 303.
Revenu des terres fédérales (Rép.), 304.

MACDONALD, le très-honorable sir John A.-Suite,

Chemin du Pacifique-Prolongement à Québec (Rép.),
304.

Représentation des Territoires, 307, 380.
Membres ajodtés au comité d'immigration, 313.
Propositions affectant les cigares, 366.
Chemin de fer d'Amherst et do l'Ile du P.-E., 367.
Ligne directe depuis station Saint-Charles (Rép.) 367.
Subvention au Pacifique (Rép.), 367.
Ligne de la rivière Etchemin (Rép.), 368.
Casernes pour la police à cheval (Rép.), 368.
Lieut.-gouverneur du N.-B. (Rép.), 380.
Acte de tempérance de 1878 (Rêp.), 380.
Banque d'Echange; avances du gouvernement, 412,

413.
Présentation de rapports (Rép.), 448.
Acte des liconces-constitutiounalité (Rép.), 450.
Ligne directe. Rapport des ingénieurs (Rép.), 450,

502.
Juge en chef, C. S., Québec (Rép.), 450.
Relations commerciales avec la Jamaïque (Rép.), 450.
Mesures du gouv. les jeudis (M.), 473, 474, 475, 476,

(les mercredis), 1012, 1013, 1014.
Homesteads dans la zône du chemin de fer (Rép.), 501,

594.
Pacifique-Sommes dues pour coupes de bois (Rép.),

502.
Lieutenant-gouverneur de Québec (Rép.). 502.
Terrains réclamés par Bell et Kavanagh (Rép.), 504.
Cour maritime d'Ontario, 519.
Canada et Jamaïque (Rép.), 520.
Budget (sur.), 546.
Matières explosives (B. 95), 571, (Ire le.) 571, (2o)

937, 1222, (3e) 1397.
Demandes de rapports (sur), 593, 1012.
Question des limites (Rép.), 594.
Ligne directe (Rép.), 594.
Juges du Nouveau-Brunswick (Rép.), 595.
Contingent militaire canadien pour le Soudan (Rép.),

595.
Ecoles des sauvages au N.-O. (Rép.), 595.
Distribution des Statuts (Rép.), 595.
Zône du Pacifique (Rép.), 595.
Inspection des fabriques (Rép.), 636.
Ile du C.B., réclamations de l' (.Rép.), 645.
Châtiment de la séduction (sur), 649.
Débits de liqueurs, 651, 652.
Brevêts d'invention, 659.
Cens électoral (B. 103), 659, (1re loc.) 660, (2e) 1338,

(3e) 3170.
Trésorerie, 661, 1739, 1740.
Acquisition de titres des sauvages (Rép.), 663.
Bref pour Lévis (Rép.), 663, 694.
Rapports du Grand-Tronc (Rép.), 694.
Débat sur le budget (à propos du), 694.
Révolte des Métis à Prince-Albert (Rép.), 726, 749.
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Eglise Luthérienne Evangélique du Canada (sur bill),
727.

Pacifique-Modifications des arrangements (Rép.), 728.
Juge Clarke (Rép.), 731, 732, 733.
J. E. Collins (Rép.), 734.
Billets do chemin de fer (Rép.), 741.
Droits d'auteur, 748.
Pâques. Vacances, 748.
Bill de tempérance, 748.
Annonciation. Ajournement (M.), 749.
Demande de documents (Rép.), 749, 783, 1014, 1089,

1090, 1187, 1223, 1266,1677, 3030.
Pacifiquo. Subvention en terres (Rép.), 780.
Troubles du Nord-Ouest (Rép ), 780, 781. (Discours),

798. (Rép.), 821.
Propositions du Pacifique (Rép.), 782.
Révision des statuts. Rapport des commissaires, 815,

818, 820.
Subventions en terres aux compagnies du N.-O., 820.
Pacifique. Etendue do ter-e dans la zône de 48 milles,

(Rép.), 821.

Troubles du Nord-Ouest, 829, 8:10, 853, 855, 856, 873,
88J, 881, 905, 906, 915, 93 1, 939, 1012, 1044, 1089,
1342, 13i62, 1382, 150G, 1539, 16,3, 1676, 1718, 1815,
1853, 1894, 2107, 2117, 2143, 2165, 2250, 2583.

Question de privilège (sur), 853.
Compagnie agricole de la vallée du lac Qu'Appelle

(Rép.), 857.
Règlements du pénitencier, C.A., 865, 866.
Vapeur " Sir James Douglass " (Rép.), 873.
Permis de coupes de bois (Rép.), 905.
Affaires des sauvages, C.A. (Rép.), 910, 911, 912, 913
Affaires du gouvernement (Rép ), 939. (M.), 1397.
Subsides, 944, 916, 955, 959, 960, 961, 962, 968, 1016

1017, 1018, 1019, 1020, 1021, 1033, 1034, 1035, 1037
1038, 1039, 1040, 1041, 1042, 1083, 2888, 2889, 2895
2896, 2897, 2901, 2934, 2935, 2936, 2939, 3004, 3008
3343, 3344, 3345, 3346, 3347, 3399, 3400, 3416, 3417
3418, 3419, 3420, 3421, 3422, 3423, 3424, 3444, 3445
3446, 3447, 3149, 3454, 3455, 3456, 3457, 3458, 3496
3497, 3554, 3555, 3556, 3557, 3558, 3559, 3560, 3561
3563.

Pacifique. Terres refusées (Rép.), 974, 1012.
Acte des licences (Rép.). 974, 1268, 1284. (Sur bill

2483, 2484, 2485.
Engrais, 986.
"British Medical Acts " (Rép.), 986.
Lettres patentes à Prince-Albert (Rép.), 1012.
Police à cheval (Résol.) 1044. (Rép.), 1676.
Compagnie de drainage (sur bill), 1058, 1449.
Offenses contre la personne (B. 123) (ire lect.) 108

(2e) 2858, (3e) 2858.
Faillite:(Rép.) 1089, 1148, 1188.
Embranchement de la R. du Loup, (Rêp.), 1091.
Maladies contagieuses des animaux, 1117, 1118, 1119.

MACDONALD> le très-honorable Sir John A.--Suite.
Cons électoral,1l 148, 1188. (En comité), 1448, 1450, 1451,

1453, 1456, 1500, 1508, 1509, 1513, 1514, 1516, 1517,
1518, 1519, 1521, 1522, 1523, 1534, 1535, 1536, 1540,
1541, 1546, 1547, 1548, 1549, 1550, 1552, 1553, 1554,
1573, 1576, 1578, 1579, 1589, 1612, 1630, 1631, 1632,
1638, 1639, 1641, 1642, 1649, 1656, 1659, 1660, 1661,
1662, 1663, 1668, 1721, 1782, 1785, 1815, 1898, 1998,
1999, 2007, 2008, 2012, 2013, 2014, 2017, 2021, 2044,
2045, 2059, 2060, 2061, 2062, 2063, 2064, 2065, 2068,
2069, 2070, 2071, 2073, 2074, 2075, 2076, 2017, 2078,
2019, 2080, -.085, 2098, 2100, 2101, 2130, 2131, 2132,
2133, 2138, 2139, 2140, 2141, 2142, 2143, 2144, 2145,
2147, 2148, 2149, 2150, 2151, 2152, 2158, 2159, 2164,
2165, 2110, 2182, 2183, 2184, 2217, 2218, 2219, 2220,
2221, 2222, 2223, 2224, 2226, 2227, 2228, 2240, 2244,
2248, 2253, 2256, 2258, 2259, 2260, 2288, 2289, 2290,
2294, 2304, 2305, 2308, 2309, 2310, 2312, 2313, .9322,
2324, 2325, 2329, 2350, 2351, 2352, 2353, 2354, 2356,
23 --9, 2360, 2361, 2362, 2364, 2366, 2367, 2368, 2369.
2370, 2371, 2372, 2373, 2375, 2380, 2381, 2387, 2392,
2393, 2394, 2395, 2396, 2397, 2398, 2399, 2400, 2402,
2403, 2404, 2407, 2408, 2409, 2410, 2411, 2412, 2413,
2415, 2416, 2417, 2418, 2419, 2420, 2421, 2422, 2123,
2424, 2425, 2426, 2427, 2428, 2429, 2430, 2431, 2432,
2433, 2435, 2436, 2437, 2438, 2442, 2413, 2444, 2445,
2446, 2447, 2449, 2452, 2455, 2470, 2471, 2472, 2473,
2474, 2476, 2477, 2418, 2848, 2849, 3147, 3148, 3149.
(Sur amend. Jenkins) 3153. (Sur amend. Weldon)
3156. (En comité), 3160.

Service civil, 1151, 1344.
A'imsnce du ministre de l'intérieur (IRép.), 1186.
FrontièreNord d'Ontario (Rép.), 1187.
Compagnie du Richelieu, 1267.
Antoine Label (Rép ), 1268.

y Réserve des sauvages à Victoria, C. A. (Rêp ), 1268.
y Prison centrale d'Ontario (B. 129) 1284 (Ire tact.) 1284
> (2e et 3e) 2485.

> Statuts du Canada (B. 130) 1284 (Ire leat.) 1281.
t (Retiré) 2485.

Maintien de la paix dans le voisinage des travaux
publics (B 131) 1338 (Ire lect) 1338 (2 e) 2917, (3e)
2948.

Répartition des biens des insolvables, 1341.
Vente des liqueurs (B. 134) 1342 (ire lect.) 13 12, (2e)

2485, (3e) 3055.
) Fête de St. Georges (sur m. pour ajour.), 1396.

Tempérance (Licences des droguistes.) (.Rép.), 1361.
Frais de poursuite), 1367.

Achats de chevaux pour le gouv. (Ré p.), 1367.
Territoires-Réformes judiciaires (Rép.), 1367.
Inspection générale, 1378, 1381.
Engrais agricoles (Bill), (M.), 1382.
Sir Anibrose Shea-Traité (Rép.), 1450.
Relations commerciales entre le Canada et les E.

(Rép.), 1450.
Volontaires au Nord-Ouest (Rép.), 1633.
Commission des Métis (IRép.), 16«34.
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Affaire du lac aux Canards (Rép.), 1631.
Evacuation de Carlton (Rép.), 1634.
Réclamations des colons-St. Albert (Rép.), 1634.
Lots des Métis sur la Saskatchewan (Rép.), 1634.
Etablissements des Métis (Rép.), 1634.
Réserves et homesteads des sauvages (Rép.), 1634.
Métis des Territoires-Règlement de réclamations

(Rép.), 1635.
Séance de la commission dos Métis (Rép.), 1635.
Bibliothèque du parlement (Résol.), 1728, 1730, 1731,

1732,1735. (En comité) 1737, 1738, 1739. (B. 139)
1739 (Ire lect.) 1739, (2e) 2485. (En comité) 2849,
2850,'2852, 2853. (3e) 2853.

Police à cheval (B. 140) 1739, (Ire lect.) 1739. (2e)
2862. (3c) 2915.

Banque commerciale de la N-E., 1741.
Poids et mesures, 1742.
Pacifique (Rép.), 1747.
Troubles du N.-O. (Rép.), 1747.
Compagnie de colonisation (Rép.), 1747.
Ligne directe (Rép.), 1747.
Question de privilège (sur), 1748, 1749, 1750.
Engagement du lac aux Canards (Rép.), 1818.
Métis mineurs de Manitoba (Rép ), 1814.
Secours aux colons du Nord-Ouest (Rép.), 1814.
Ligne directe (Rép.), 1814.
Pacifique, changement d'arrangements avec le gouv.

(Rép.), 1815.
Troubles du N.-O. Correspondance avec le gouv. impé-

rial (Rép.), 1815.
Travaux de la Chambre (M.), 1815, 1896.
Cens électoral. Pétitions (sur), 1966, 1967, 1969, 2103,

2104, 2105, 2106, 2582, 2583.
Réclamations des Métis (Rép.), 1990.
Pacifique. Résolutions (Rép.), 1990.

" Usage du chemin de la Rive Nord (Rép.),
1991.

Emploi de Louis Schmidt et autres (Rép.), 1991.
Documents relatifs au Nord.Ouest (Rép.), 1991.
Terres fédérales (Rép.), 1991.
Explication personnelle (sur), 2031.
Zône de 40 milles, C. A. (Rép.), 2059.
Arpentages au Nord-Ouest (Rép.), 2106.
Terres fédérales. Lot de Gabriel Dumont (Rép.) 2107.
Pacifique. Remises à locomotives du gouv. (Rép.), 2107.
Séance du samedi et Fête de la Reine (M.), 2107.
Employés du service civil (Rép.), 2250.
Cens électoral fédéral et provincial (Rép.), 2251.
Titres de concession. Accusations de fraude (Rép.),

2251.
Agents du gouvernement au N. O. (Rép.), 2251.
Compagnies de colonisation (Rép.), 2251, 2322.
Remise à locomotives à Manitoba (Rép.), 2251,
Acte de tempérance. Amend. du Sénat, 2315.
Subsides. Troubles du N. O., 2319.
Ranche de Ste-Claire (Rép.), 2321,

MAcDoNALD, le très-honorable sir John A.-Suite.
Terres fédérales dans la C. A. (Rép.), 2322.
Fête-Dieu-Ajournement (M.), 2382.
Administration de la justice T. N. O. (B. 141), 2426,

(1) 2426, (2e) 3028. (3c) 3539.
Mort de M. Benson (remarques), 2439.
Traitement de Riel en prison (Rép.), 2439.
Arpentages et réclamations du N. O. (Rép.), 2439,

2440.
Procès de Riel (Rép.), 2440.
Gabriel Dumont-Extradition (Rép.) 2440.
Volontaires-Récomponses (Rép), 2441.
Police à cheval du N. O. (Rép.), 2441.
Police à cheval du N. O. (Résol.), 2485, 2186, 2505,

2506, 2507, 2508, 2510, 2512.
Cens électoral - Rémunération des roviseurs, etc.

(Résol.), 2503.
Pacifique. Résolutions, 2504.
Augmentation de la police à cheval (B. 144), 2514, (1er

lect.) 2514, (2e) 2861, (3e) 2913.
Acte d'assurance refondu de 1877, 2514.
Chemins de fer du Nord-Ouest. Concession de terres,

2528, 2536, 2537, 2589, 2600.
Emprunt du gouvernement, 2549, 2611, 2612.
Immigration chinoise (avis do motion), 2583.
Santé du ministre des finances (Rép.), 2483.
Acte de tempérance (Amend. du Sénat.), (Rép.), 2616.
Réseau de chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse (Rép.),

2616.
Mises à la retraite et nominations (Rép.), 2617.
Subventions à certains chemins de fer (Résol.), 2617.
Conserves alimentaires, 2622, 2623, 2624, 2625, 2626,

2627.
Service postal par paquebots, 2643, 2843, 2844, 2845,

2846.
Traité de Washington (Rêp.), 2646, 2647, 28 4, 2865.
Tempérance (Amend.), 2735, 2740, 2741, 2742, 2743,

2744, 2745, 2746, 2747.
Pacifique (Résol.), (on comité), 2814, 2815, 2817, 2818,

2819, 2820, 2821, 2823, 2824, 2826, 2827, 2828, 2829,
2830, 2831, 2833, 2634, 2836, 2837, 2838, 2840, 2952,
2953, 2955, 2956.

Vacance. District judiciaire ng 6, N.-E. (Rép.), 2841.
Subsides. Concours, 2854, 2855, 2856, 3017, ,3477, 3478,

3540, 3577.
Offenses entre la personne (sur B.), 2858.
Vente des liqueurs (sur B.) en comité, 2858.
Police à cheval du N.-O. (on comité), 2861, 2862. (Sur

2e et 3e lect.) 2914, 2915.
Anniversaire de la Confédération (Rép.), 2863.
Réclamations du Manitoba. Règlement (sur résol.), e.871

(en comité) 2883,2886, 2887, 2916, 2917. (Sur B. on
comité) 3144,3145,3146.

Rapport de la police à cheval, 2913.
Maintien de la paix (sur B.) (en comité), 2918, 2919,

2920.
Secours aux colons (Rép.), 2947.
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INDEX.
MACDONALD, le très-honorable sir John A.-Suite.

Ventes de terres fédérales (Rép.), 2947.
Limites contestées d'Ontario (Rép.), 2947.
Subsides pour dépenses au N. -O. (en comité), 2949.
Les pêcheries. Conventions (Rép.), 2984.
Subventions enterres à des chemins de fer, 2985, 2986,

2987, 2988.
Vente des liqueurs (sur B.) (on comité) 2988, 2989, 2991.

(Sur 3o lect.) 3052.
Les pêcheries, 2994 (Négociations) (Rép.), 3172.
Territoires du N.-O. Administration de la justice (on

comité), 3055,3056,3057, 3058, 3059, 3060,3061. (Sur
3a lct.) 3098, 3533, 3534, 3535, 3536.

Subventions à certains.chemins de fer (en comité), 3072,
3077.

Affaires de la Chambre (Rép.), 3092, 3532.
Le dernier emprunt anglais (RNp.), 3093.
Les frontières d'Ontario (Rép.), 3093, 3425.
Volontaires protestants dans le 65o bataillon, 3094.
Correspondance relative aux pêcheries (Rép.), 3095.
Pacifique (sur B.) (oa comité), 3128, 3129.
Volontaires dans le service civil (Rép.), 3139.
Traitement des juges des cours de comté (Rép.), 3170.
Traitement des ministres (Rép.), 3 170.
Troubles du Nord-Ouest (Discours), 3207 à 3215, 3311.
Voies et moyens, 3327, 3328, 3398.
Affaires du gouvernement (Rép.), 3396, 3476.
Acte de tempérance 1878 (Rép,), 3424.
Troubles du N.-O. indemnité aux victimes (Rép.), 3425.

" " secours aux familles (Rép.), 3425.
Troubles du Nord-Ouest (Rép.), 3425. Reconnaissance

des services des volontaires (Résol.), 3425, 3532.
Le traité de Washington (Discours), 3433, 3437, 3440.
Cour supérieure-Québec, 3479, 3480.
Volontaires--Reconnaissance des services des (sur

résol.), 3480. (En comité), 3481, 3482, 3483, 3484.
(B. 160.), 3484, (Ire lect.) 3484, (2e et 3û) 3577.

Troubles du Nord-Ouest (Rép.), 3529, 3530, 2531.
Bref relatif à l'élection de Saint-Jean (Rép.), 3533.
Juge additionnel à Manitoba. (En comité), 3541, 3542.

(B. 162), 3542, (Ire ect.) 3542, (2e et Se) 3577.
Procès au Nord-Ouest, 3549.
Chemins de fer, 3549, 3552.
Général Middleton-Gratification, (Avis), 3564.
Colonel Williams, 3580.
Prorogation (Rép.), 3580.
Indemnité des députés (Rép.), 3580.
Affaires de la Chambre, 3580.

MACKENZIE, L'honorable M. A., (York.Est.)

Avances aux provinces, 34.
Sommes perçues pour terres vendues ou louées (M.

pour doc.), 41.
Comité sur les faillites, 49.
Agence des sauvages du district de Manitoba, 65.
Edifices publics à St-Thomas, 85.
Chevalets et ponts en bois sur le Pacifique, 114, 116.

UACEENZIE, l'honorable M. A.-Suite.
Banque du Haut-Canada (Interpoll.), 118.
Chemin du Pacifique, section B., 128, 129, 140.
Inspecteurs ou surveillants des travaux (M. pour doc.),

146.
Recensement dans le Nord-Ouest, 180.
Service civil, 285, 293.
Chemin de Winnipeg et de Prince-Albert, 449.
Budget (sur explication McLelan), 560.
Remboursement au comté de Simcoe, 598.
Inspecteurs des édifices fédéraux (Interpell.), 635.
Eglise luthérienne évangélique du Canada (sur bill),

727.
Saskatchewan-Nord-Amêliorations, 731.
Juge Clarke, 731, 732.
Troubles au N.-O., 906, 1044.
Travaux établis en eaux navigables, 938.
Affaires du gouvernement les mercredis, 1013.
Maladies contagieuses des animaux, 1123.
Inspection générale, 1371, 1372.
Cens électoral (on comité), 1576, 1617,2175, 2176, 2183,

2184.
Travaux de la Chambre (sur m.) 1815.
Cons électoral-Pétitions, 2102, 2103, 2106.
Police à cheval, 2505, 2512.
Acte d'assurance refondu, 2518, 2522.
Traité de Washington, 2646.
Commissaires du Havre des Trois-Rivières, 2842.
Bibliothèque du parlement (on comité) 2850.
Réclamations du Manitoba. Règlement, 2867, (sur B.

en comité) 3145.
Subsides-Concours, 3017.
Conseil du Nord-Ouest (en comité), 3022, 3026, 3027,

.3028.
Affaires de la Chambre, 3092.
Volontaires protestants dans le 65e bataillon, 3094.
Inspection et mesurage du bois (on comité), 314.
Voies et moyens, 3398.
Subsides, 3401, 3402, 3403, 3404, 3405.

MACKINTOSH, M. C. E., (Ottawa, ville.)
Secours aux immigrants (Interpell.), 303.
CENS ÉLECTORAL, 1300.
SUBsIDEs, 2900.
Troubles du Nord-Ouest (Discours), 3272 à 3289.
Explication. personnelle, 3348, 3349.

MAcMASTER, M. ID, (Glengarry.)
Cour Suprême, 167.
Banque d'Echange; avances du gouvernement, 406.
CENS ÉLECTORAL (En comité), 1788, 2405, 2407, 2424,

2434, 24ý5, 2459, 2462, 1463 2464, 2465, 2469.
Explication personnelle, 2708, 2709, 2710, 3258.
SUBSIDES, 3495.

MACMILLAN, M.D., (Middlesex-Est,)
Poisson frais pris dans le Miramichi (M. pour doc.),

308.
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Assurance sur h vie do London (B. 76) 328. (Iro lect)
32S, (20) 425, (30) 1193.

Troubles du Nord Ouest (Discours), 3575, 3576.

McCALLUM, M. L., (Monck.)
Chemin d'Ontario-Ouest et du Pacifique (B. 94) 558.

(ire lect.) Ù58, (2c) 646,
Remboursement au comté do Simcoe, 597, 598.
Saskatceliwan-Nord, améliorations (M. pour doe.), 645,

(dise.) 728, 731.
Remboursement de subventions de chemins de for, dans

Ontario, 646.
Question de priviiège, 094.
Voics et moyen>, 27, 841), 841.
Cens électoral (en comité), 1488, 1494, 1495, 1525, 1532,

1562, 1567, 1803, 1825, 1826, 1901, 1935, 1941, 1943,
1944, 1945, 1946, 1947, 1948, 1994, 1995, 2007, 2040,
20,5, 2046, 2n7O, 2071, 2072, 2081, 2329, 2339, 2364,
2365, 2382. 2333, 2 155, 2456, 2160, 2461, 2465.

Chemins de fer du Nord-Ouest, concession do terres,
2t002.

Paci6que-Résolutions. (En comité), 2832, 2835.
Subsides, 3003, 3405, 3406, 3407, 3409, 3520, 3523.
Troubles du N. O., 3312.
Chemins de fer, ,552, 3553.

MCCARTIIY, M. D., (Simeoe-Nord,)
Voituriers par terre (B. 13) 42. (Ire lect.) 42. 265, (2o)

295, (Discours) 295, 301.
Commissaires des chemins de fer (B. 12) 42. (ire lect.)

42.
Amendements aux lois concernant les élections parle-

mentaires, 42.
Egliso luthérienne évangélique du Canada (B. 60) 187.

(Ire lec.) 187, (20) 257, (3e) 830.
Brevêts d'invention (B. 64) 245. (Ire lec.) 245, (2e)

(M. retirée) 659.
Amendements à l'Acte de tempérance 1878 (B.65) 245.

(Ire lect.), 245.
Brevêts d'invention, 280, 652, 654, 655, 656, 657, 659.
Vente des billets de chemin de fer (B. 86) 380. (Ire

lect.), 380.
Mesures du gouvernement les jeudis, 476.
Preuves dans les causes au criminel, 519, 520, 521, 522,

527, 528.
Débits de liqueurs, 652.
Bill de tempérance, 748, 1110, 1114.
Pacifique-Résolutions. 8Discours), 2777 à 2782. (En

comité), 2817, 2818, 2830, 2834, 2835, 2836.

MCCRANEY, M. W., (Halton).
Vente de liqueurs (M. pour doc.), 70.
Demandes de documents, 106, 1116. •

Paiements faits à H. J. Morgan (M. pour doc.), 126.
Bois de chauffage-départements et parlement (Inter.

pell.), 449.

Pacifique-Etats (sur m.), 507.

McCnANEY, M. W.-Suite.
Terre- des sauvages à Trafalgar (M. pour doc.), 558.
Voies et moyens, 887.
Acte do tempérance (sur), 1004, 1005, 1114,2737, 2741.
Tempérance. Licences dos droguistes (lterpell.), 1367.

(Frais de poursuites) t367.
Cens électoral (En comité), 1474, 1607, 1815, 1846.

(Amend.), 3162.
"Dominion Register " (M. pour doc.), 1507.
Vente de liqueurs (sur 3o lect.), 3054.
Acte de tempérance, 1878 (Interpell.), 3421.

McDoUGALD, M. J., (PiCtou.)

Continuation de l'acte concernant la caisse d'épargnes
des mines Albion (B. 15), 48. (Ière Icet.) 48, )2o
lect ) 119, (30) 64G.

Voies et moyens, 845.
Subsides, 3401, 3517, 3519, 3563.

McDoUOALL, M. . F., (Cap-Breton,)
Subventions aux chemins do fer de la Nouvelle-Ecosse

et du Cap-Breton (M. pour doc.), 14q.
Chemin du lac. à a Rocho, Souris et Brandon (B. 110)

777, (lre lee.) 777, (2o) 916.
Poisson pris dans lo Bras d'Or (M. pour doc.), 15)7.
Subsides, 341.10.

McGREEvY, L'honorable M. T., (Québec-Ouest.)
Santé du ministre des finances (Interpell.), 2583.

McITrvnE, M. P. A., (King's, I.P.E.)
Cens électoral. (En comité) 1862.

kins), 3152.
Subsides, 3012, 3013.

(Sur amend. Jen-

McsAAc, M. A., (Antigonisb,)
Brise.lames de Bayfield, N.-E. (Interpell.), 81.
Brise-lames de Tracadie (M. pour doc.), 154.
Malles entre Antigonish et Sherbrooke (Interpell.),595.

McLELAN, l'Honorable M. A. W., (Colchester.)
Application au Nord-Ouest de la loi des pêcheries

(Rép.), 53,
Primes d'encouragement aux pêcheurs (Rép.), 58.
Brise-lames de Parrsboro (Rép.), 69.
Prime aux bateaux pêcheurs (Rêp.), 103.
Chevalets et ponts sur le Pacifique, 104, 105, 112, 113.

(Amendement), 117.
Phare du chenal-Brockville (Rép), 118.
Rapport du département de la marine et des pêcheries

(Présentation), 118.
Communication entre Port-Mulgrave et Guysboro

(Rép.), 119.
Commandant Boulton, 142, 143.
Service de sauvetage à Port-Rowan (Rêp.), 149, 156.
Compagnie de steamers Allan (Rép.), 155.
Emploi de John Moody (Rép), 155.
Retard apporté à la présentation des rapports, 196.
Steamer " Lansdowne " (Rép), 197.
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MoLELAN, l'honorable M. A. W.-Suite.

Seamer "Neptune" (Rép.), 239.
Bateau de sauvetage-Cap-Breton (Rép.), 303.
Fonds de pêche de Long Point (Rép.), 303.
Clovis Caron (Rép.), 304.
Jules Gauvreau (Rép.), 304.
Poisson pris dans le Miramichi (Rép.), 308.
Brise-lames do Brooklyn (Rép.), 501.
Phare sur Discovery Island, C. A. (Rép.), 502.
Satuma Island, C. A. (Rép.), 502.
Bouées dans les ports de Victoria et Nanaimo (Rép.),

502.
Port de Liverpool, N.-E. (Rép.), 502.
Le budget, de 529 à 536. (Explications), 559, 560.
Inspecteur des pêcheries, C. A. (Rép.), 728.
Pêcheries du Nord-Ouest, 736, 737.
Demandes de documents (Rép.), 749, 879, 1115, 1187,

1989.
Ecole (le marine à Québec (Rép.), 779.
Expédition de la Baie-d'Hudson-Provisions (Rép.),

821.
VoIEs ET MoYENs, 845, 887.
Echello à poissons de Rogers (Rép.), 914,
Subsides, 951, 952, 953, 954, 956, 963, 969, 910, 3032,

3039, 3040, 3041, 3042, 3043, 3044, 3045, 3046, 3047,
3048, 3049, 3050, 3344. 3346, 3351, 3399, 3403, 3411,
3448, 3449, 3450, 3451, 3452, 3453, 3490, 3494, 3495,
3496, 3513, 3519.

Steamer " Lansdowne " (Rép.), 974.
Déchets de scieries dans la Mersey (Rép.), 1090.
Maladies contagieuses des animaux, 1133.
Steamer d Queen of the Isles " (Rêp.), 1186.
M. Millard (Rép.), 1268.
Navigation dans les eaux canadiennes (Résol.), 1338,

1339. (B. 132), 1339. (Ire lect.) 1339. (Bill retiré),
2482.

Inspection des bateaux à vapeur (Résol.), 1339, 1340,
1311. (B. 133), (ire lect.) 1341. (2e) 2482. (3o) 2505.

Cons électoral (En comité), 1555, 1556.
Biuées automatiques. Liverpool (Rép.), 1990.
Articles, etc., achetés à Halifax (Rép.), 1990.
Phare do l'Ile Coffin (Rép.), 1990:
Sciure de bois dans la rivière LaHlave, N.-E. (Rép.),

2320.
Echelles à poisson dans la rivière LaHave (Rép.), 2320,

3170.
Pêche au saumon dans le havre de Bathurst (Rép.),

2441.
Location de rivières (Rép.), 2441.
Protection des pêcheries (Rép.), 2441.
Inspection et mesurage du bois (Résol.), 2503.
Revenu de l'intérieur (amend. à l'acte) (Résol.), 2504,

2612,.2613, 2614, 2615.
Maître de havre de Halifax (Résol.), 2505, 2608, 2609,

2620.
Inspection du gaz, 2523.

McLELAN, l'honorable M. A. W.-Suite.
Conserves alimentaires, 2523, 2524, 2620, 2621, 2622,

2623, 2624, 2625, 2626.
Falsification des aliments, 2551, 2552, 2553, 2554, 2555,

2556, 2557, 2558, 2559, 2627.
Mesurage du bois, 2559, 2560, 2561.
Chemins de fer du Nord-Ouest-concession de terres,

2608, 3485.
Vente ou établissement des terres du N. O. (Rép.),

2616.
Mises à la retraite et nominations (Rép.), 2616.
Rémunération des analystes publics, 2628, 2629, 2630,

2631, 2632, 2633, 2635.
Inspection générale de 1874 (amend. à l'acte), 2635,

2636, 2637, 2638, 2639, 2640, 2641, 2642.
Maître du havre à Halifax (B. 148), 2620. (ire lect.)

2620, (2e) 2862, (3e) 2862.
Réclamations 2u Manitoba--Règlement (En comité),

2882, 3020.
Les dépenses publiques (Discours), 2970.
Acte refondu du revenu de l'intérieur (B. 146), 2615.

(ire lect.) 2615. (2e) 3029. (3e) 3098.
Ventes de terres fédérales (Rép.), 3092, 3170.
Pêches dans le lac Simcoe (Rêp.), 3170.
Pêcheries sur le littoral de la C.A. (Rép.), 3170.
Question de privilège White (sur), 3259.
Navigation du Saint-Laurent dans et près lo havre de

Québ.c (B. 159), 2395. (ire lect.) 3395. (Sur 2e
bcat.) 3542. (2e et 3o) 3577.

Les pêcheries (Rép.), 3424.
Le traité de Washington, 3439.
Subsides-Concours, 3500, 3501, 3539.
Troubles du Nord-Ouest (Rép,), 3529, 3530,3531, 3532.
Propriété occupée par John Heney (Rép.), 3532.
Mathew Roach (Rép.), 3532.

MOMULLEN, M. J., (Wellington-Nord.)
Coût des impressions et des annonces (Interpell.), 29,

70.
Argent payé à J. A. Wilkinson (Interpell.), 53.
Personnes employées par le gouvernement sur le

Pacifique en 18F4 (M. pour doc.), 58.
Commission chargée de faire une enquête sur la ques-

tion chinoise (M. pour doc.), 58.
Employés civils en 1879, 1880, 1881, 1882, 1883, 1884

et 1885 (M. pour doc.), 58.
Chemins de for du comté de Gr..y, 62.
Officiers du gouvernement dans le Nord-Ouest (M. pour

doc.), 69.
Commissaires des chemins de fer et arbitres fédéraux

(Interpell.), 120.
Facilités pour les agriculteurs dans les affaires de

banque, 120, 126.
Commandant Boulton (M. pour doc.), 141, 143.
A. F. Wood et J. A. Wilkinson (M. pour doc.), 154.
Argent payé pour publication (M. pour doc.), 154.
Haut commissaire canadien (M. pour doc.), 219.
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MOMULLEN, M. J.-Suite

Rapports demandés, 220, 1089, 1090, 1989.
Rapports du Grand-Trone (sur), 240.
Service civil, 289, 290,135S.
Affaire Tilton.Boulton (M. pour doc.), 327.
Banque d'Echange ; avances du gouvernemont, 409.
Location de rivières, etc. (M. pour doc.), 469.
Pacifique-Etats (sur m.), 505.
Demandes de documents (Interpel].), 513, 1115.
Permis sur l'Intercolonial (M. pour doc.), 528.
Houille de Springhill (MI. pour doc.), 558.
Remboursement au comté de Simcoe, 606, 607.
Charles Huriter Torry (Interpell.), 663.
J. E. Collins (M. pour doc.), 733, 734.
Le budget de 758 à 765.
Caisses d'épargnes des bureaux de poste, 863.
Voies et moyens, 884, 885.
Grand-Tronc, 904.
N. N. Ross (Interpell.), 905.
Subsides, 1025, 1026, 1040, 1087, 2925, 2927, 2935, 2942,

3401, 3413, 3457, 3556.
Embranchement de la Rivière.du-Loup (Vente au

gouv.), (Interpell.), 1091.
Maladies contagieuses des animaux, 1131, 1144.
Steamer " Queen of the Isles " (Interpell.), 1186.
Question de privilège, 1186.
Cens électoral, 1257. (En comité) 1458, 1460, 1501,

1541, 1542, 1544, 1575, 1576, 15O, 1699, 1755, 1927,
1928, 1930, 1931, 1932, 1933, 1934, 1953, 2037, 2038,
2039, 2066, 2068, 2071, 2077, 2129, 2136, 2141, 2145,
2146, 2148, 2153, 2159, 2161, 2180, 2215, 2216, 2271,
2272, 2407, 2468, 2476.

Chirurgien-général Borgin (Interpell.), 1990.
Location de rivières (Intorpell.), 2441.
Mises à la retraite et nominations (Interpell.), 2616,

2617.
Tempérance, 2740.
Pacifique-Résolutions. (Discours) 2798 à 2801.
Troubles du N. O., 3312.
Machines entreposées en usage (Interpell.), 3424.

MoNEILL, M. A., (Bruce-Nord.)

Voituriers par terre, 298.
Voies et moyens, 827, 837, 838, 841, 842.
Subsides, 948, 949, 3497.
Acte de tempérance (sur), 995, 1003, 1010.
Maladies contagieuses des animaux, 1122, 1392.
Service civil, 1175, 1176, 1180, 1181.
Cens électoral. (En comité), 1476, 1495, 1532, 2021,

2022, 2151, 2285, 2288, 2289.
Cens électoral-Pétitions (sur), 2183, 2252, 2253, 2581,

2582, 2583.
Volontaires-Médailles (Interpell.), 2355.
Chemins de fer du Nord-Ouest-Concession de terres,

2544.
Service postal par paquebots, 2644, 2645.

MAssuE, M. L. H., (Richelieu.)
Propriétés du gouvernement-Comté de Richelieu (M.

pour doc.), 154.
Exposition d'Anvers, 321.
Traduction des Débats (Interpell.), 782.
Engrais agricoles, 2563.

MILLs, l'honorable M. D., (Bothwolli)

Débats, 36, 3467. .
Comité sur les faillites, 49.
Limites d'Ontario (Interpell.), 53, 120.
Limites d'Ontario (M. pour doc.), 54.
Terres du Nord-Ouest (M. pour doc.), 69,
Orateur suppléant, 76.
Rémunération aux commissaires du recensement au

Nord-Ouest, 78, 79.
Affaire D. J. Hughes, 104.
Fonds de bois dans les territoires (Interpell.), 120.
Permis de coupe de bois (Interpell. et M. pour doc.),

120, 130.
Acte refondu des assurances, 133, 2860.
Section B, 140.
Recensement dans le Nord-Ouest, 178, 179, 180, 181,

225.
Chemin de fer de Montréal à l'océan, 209.
Permis de coupe de bois (M. pour doc.), 219.
Offenses contre la personne, 228.
Traité entre les Etat6-Unis et l'Espagne, 235.
Pouc.rières du gouvt. au Fort Howo (Interpell.), 258.
Passages d'eau internationaux, 268.
Voituriers par terre, 301.
Troubles parmi les Sauvages do Metlakatla, 319.
Commissaires des licences, 327.
Présentation des rapports (retard), 448.
Chemin de Dundas et Waterloo, 473.
Mesures du gouvt., les jeudis, 474.
Preuve dans les causes au criminel, 521.
Le budget, de 536 à 546.
Limites orientales de la C.-A. (M. pour doc.), 557.
Remboursement au comté de Simcoe, 598.
Titres des Sauvages (Interpell.), 622.
Débits de liaueurs, 651.
Brevêts d'invention, 658.
Trésorerie, 661.
Acquisition de titres des sauvages (Interpel.), 663.
Frontières entre l'Alaska et la C. A., 740.
Demandes de doc. (Interpell.), 749, 2030, 2475, 3030.
Révision des statuts, 819.
VOIEs ET MOYENS, 823, 832, 834, 838, 890, 891, 892,

(Nord-Ouest 2618), 3324, 3328.
Poies et mesures, 876, 878, 1745, 1746.
Troubles du Nord.Ouest, 881, 1653.
Affaires des sauvages, Colombie-Anglaise (M. pour

doc. et dise.), 906, 912, 913.
Manufactures, 926.
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SunsIDEs, 943, 945, 947, 949, 950, 960, 961, 962, 1018,
1020, 1023., 1025, 1029, 1039, 1040, 1041, 1042, 107 4,
1079, 1083, 1086, 2887, 2888, 2890, 2891, 2895, 2896,
2897, 2898, 2899, 2901, 2923, 2924, 2927, 3011, 3016,
3030, 3031, 3033, 3036, 3038, 3039, 3139, 3344, 3345,
3400, 3410, 3411, 3414, 3415, 3416, 3417, 3418, 3421,
3422, 3446, 3447, 3448, 3449, 3450, 3454, 3486, 3556,
3557.

Acte de tempérance (sur) 1001, 1099, 2742, 2746, 2755.
Affaires du gouvernement les mercredis, 1013.
Maladies contagieuses des animanx, 1124, 1143, 1144,

1146, 1387, 1891, 1392.
Service civil, 284, 1150, 1151, 1344.
Frontière Nord d'Ontario (Interpoll.), 1187.
CENS ÉLECTORAL, 1217 (en comité), 1450, 1454, 1456,

1485, 1496, 1497, 1499, 1508, 1514, 1518, 1519, 1520,
1523, 1525, 1526,1530, 1534, 1536, 1537, 1542, 1548,
1549, 1550, 1552, 1553, 1573, 1576, 1585, 1607, 1622,
1628,-1635, 1641, 1642, 1649, 1650, 1656, 1657, 1658,
1659, 1660, 1661, 1662, 1663, 1667, 1673, 1674, 16c7,
1688, 1791, 1792,1817, 1823, 1825, 1826, 1829, 1870,
1871, 1885, 1923, 1925, 1927, 1941, 1942, 1944, 1951,
1952, 1953, 1986, 1988, 1995, 2010, 2013, 2020, 2021,
2039, 2040, 2045, 2051, 2052, 2063, 2065,2067, 2068,
2070, 2072, 2074, 2075, 2076,2077, 2078, 2079, 2080,
2081, 2032, 2083, 2092, 2097, 2093, 2130, 2131, 2134,
2137, 2138, 2139, 2140, 2141, 2143, 2143, 2144, 2145,
?146, 2150, 2151, 2154, 2156, 2157, 2158, 2159, 2160,
2162, 2164, 2165, 2166, 2167, 2182, 2219, 2222, 2223,
2224, 2226, 2227, 2228, 2238, 2240, 2241, 2244, 2248,
2260, 2261, 2262, 2308, 2209, 2314, 2315, 2323, 2325,
2326, 2832, 2347, 2348, 2351, 2352, 2354, 239, 2361,
2362, 2363, 2366,2368, 2369, 2374, 2375, 2381, 2396,
2397, 2398, 2399, 2403, 2406, 2410, 2411, 2412, 2413,
2415, 2416, 2417, 2422, 2423, 2424, 2425, 2426, 2427,
2428, 2429, 2430, 2431, 2432, 2435, 2436, 2437, 2438,
2442, 2443, 2444, 2446, 2447, 2448, 2449, 2455, 2456,
2469, 2470, 2471, 2472, 2473, 2474, 2476, 2477, 2478,
2848, 2849, 3147, 3148, 3149 (sur amend. Jenkins),
3151. (Sur amend. Weldon), 3156. (En comité), 3160,
3168. (Amend.), 3168, 3169.

Inspection générale, 1382.
Fabrique de John D. Robertson-Expropriation (M.

pour doc.), 1507.
Emploi des prisonniers (sur B.), 1727.
Bibliothèque du parlement (sur résol.), 1731, 1732.

(En comité), 1736, 1738, 2852.
Travaux de la Chambre (sur M.), 1815.
Cens électoral. Pétitions (sur), 1968, 2102.
Arpentages au Nord-Ouest (Interpell.), 2106.
Police à cheval, 2511, 2512, 2915.
Chemins de fer du Nord-Ouest-Concession de terres,

2530, 2531, 2540.
Emprunt du gouvernement, 2548, 2549.
Preuve des documents, 2550.
Falsification des aliments, 2551, 2556, 2557, 2558, 2559.
5

MILLs, l'honorable M. D.-Suite.
Mesurage du bois, 2560,
Conserves alimontaires, 2621, 2622, 2627. (En comité),

2857.
Rémunération des analystes publics, 2629, 2630, 2632,

2633, 2634.
Pacifiquu-Résolutions, 2733. (En comité), 2818, 2826,

2831, 2833, 2835, 2957.
Service postal par paquebots, 2843, 2844.
SUnsInss-Concours, 2854, 2855, 2856, 2857, 3017,

3018, 3476, 3478, 3479.
Réclamations du Mani toba-Règlement (sur résol.)

2876, 2877. (En comité) 2883, 2884, 2885, 2896,
2387, 3018, 3019, 3020.

Maintien de la paix (sur B) (en comité), 2917, 2918.
Limites contestées d'Ontario (Interpell ), 2947.
Les pêcheries, 2996, 2997.
Conseil du Nord-Ouest (En comité), 3021, 3022, 3025,

3026.
Commissaires du havre des Trois Rivières. (En comité),

3029.
Territoires du N. O. Administration de la justice. (En

comité), 3055, 3057, 3058, 3060, 3061. (Sur 3e lect)
3096.

Les frontières d'Ontario (Interpell.) 3093, 3425, 3542,
3543.

Interprète chinois (sur résol.) (En comité), 3120.
Troubles du Nord-Ouest. (Discours), 3289 à 3298.
Explication personnelle, 3348.
Le traité de Washington. (Discours), 3437 à 3439,3440.
Volontaires, reconnaissance des services des. (En comité)

3481, 3483.
Territoires du N.O. Représentation, 3511, 3512.
Département des chemins de fer, 3542.

MITCIELL, L'honorable M. P., (Northumberland, N.-B.)

Actionnaires du Grand-Trone (interpell.), 29, 106, 118,
215, 974, 1147, 1338, 2291, 3095, 3532.

Débats, 36, 3466, 3474.
Commerce avec les colonies australiennes (M. pour

doc.), 38.
Rapport du département de l'intérieur, 51.
Confort des députés, 51.
Concession de terres aux chemins de fer autres que le

Pacifique, 99.
Cour maritime d'Ontario, 137.
Commandant Boulton, 143, 144, 145.
Blé et farine, exportations et importations, 145.
Chemin de fer du Grand-Tronc (M. pour doe.), 150,

151.
Ouvertures faites dans la glace, 157, 158.
Traité entre les Etats-Unis et l'Espagne, 234.
Accidents sur le Grand-Tronc (M. pour doc.), 236.
Rapports du Grand-Tronc (M. pour doc.), 240, 694,

(Interpel.), 3499.
Biens des faillis (M. pour doc.), 318.
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MITCeELL, l'honorable M. P.-Suite.

Chemin de fer d'A mherst et do l'I. du P.-E., 367.
Mesures du gouv. les jeudis, 475, (les mercredis) 1013
Syndics aux faillites (M. pour doc.), 558.
Demandes de rapports (Interpell.), 593, 1012, 2175.
Besogne de la Chambre (Interpell.), 623.
Trésorerie, 660.
Grand-Tronc-Train des malles, 858. Importation de

lisses (Interpell.), 1633.
Grand-Tronc (remarques), 902, U03, 904.
Troubles du Nord-Ouest, 916, 1506, 1716, 1815.
Subsides, 942, 946, 948, 962, 1018, 2892, 2893, 3032,

3033, 3034, 3037, 3334, 3444, 3445, 3446, 3562.
Service civil, 1151, 1164, 1342, 1343, 1S95.
Question de privilège (sur), 1186.
Cens électoral, 1200. (En comité), 1502, 1508, 1527,

1528, 1532, 1649, 1773, 1871, 1879, 1887, 2013, 2014,
2015, 2020, 2031, 2035, 254, 2055, 2056, 2063, 2064,
2068, 2147, 2148, 2150, 2151.

Pont de chemin de fer de Fiédoricton et Ste-Marie,
1449.

Police à cheval, 2506, 2509.
Chemins de fer du Nord-Ouest - Concession de terres.

2531, 2535, 2538, 2540, 25412543, 2044, 2545.
Traité de Washington, 2646, 2864, 2865, 3440, 3141.
Pacifique. Résolutions. (En comité), 2953.
Les pêcheries. Conventions avec les Etats-Unis. (Lu-

terpell.), 2984.
Subventions en terres à certains chemins de fer, 2985,

3389, 3391.
Les pêcheries, 2994, 2996, 2997. (Négociations), 3172.
Réclamations du Manitoba. Règlement. (En comité),

3019. (Sur B. en comité), 3144, 3146.
Subsides-concours, 3052, 3499, 3500.
Territoires du N. O. Administration de la justice, (sur

30 lect.), 3097.
Relations commerciales. Terreneuve et la Confédération.

(Interpell.), 3139.

MoFFAT, M. R., (Ristigouche.)

Brenthon Dodge (M. pour doc.), 1506.
John L. McKenzie (M. pour doc.), 1506.
Cons électoral (En comité), 2134.

MuL oic, M. W., (York-Nord.)

Tarif de certains chemins de fer (M. pour doc.), 56.
Pêcheries canadiennes (M. pour doc.), 57.
Bail consenti par la compagnie du chemin du Nord et

de Jonction du Pacifique à la compagnie du chemin
de fer du Nord du Canada (M. pour doc.), 58.

Chevalets et ponts en bois sur le Pacifique, 107.
Synode du diocèse de Qu'Appelle (B. 39), 131. (Ire

lect.), 131 (2e), 187 (3e), 513.
Acte refondu des assurances, 133. (En comité), 2859.
Retard apporté à la présentation des rapports, 196.
Brevêts d'invention, 279, 654, 656.

MULOÇ, M. W.-Site.

Service civil, 283, 284, 291, 934, 1154, 1160, 1161, 1167,
1168, 1172, 1173, 1176, 1343, 1355, 1364, 1895, 1396.

Banque d'Echange; avances du gouvernement, 388.
Amend. à l'acte des pêcheries (B. 90) 447.(lère lect.),
447.

Pacifique. Etats (sur m.), 505.
Chemin de fer à Gravenburst (M. pour doc.), 557.
Milice active (M. pour doc.), 558.
Raccordement du Pacifique au réseau d'Ontario (Inter-

pell.), 596. (M pour doc ) 1508.
Remboursement au comté de Simcoe, 599.
Elections contestées (B. 98), 634. (1ère lect.), 635.
Pêcheries du Nord-Ouest, 735, 736.
Amend. à l'acte refondu des chemins do fer, 1879.

(B. 111), 777. (1ère lect.), 778. (Dise.), 777.
Surintendants des facteurs de poste, 933.
Troubles du Nord.Ouest (transport des approvisionne-

ments), 1015.
SUnSIDES,1022, 1023, 3399, 3400, 3414, 3415, 3417,3450,

3453, 3458, 3489, 3490, 3496, 3525, 3528.
Maladies contagieuses des animaux, 1118, 1119, 1120,

1125, 1127, 1143, 1144, 1385.
Demande de rapports (Interpell.), 1187.
Compagnie du Richelieu, 1414.
CENS ÉLECTORAL, 1442, 1443. (En comité), 1484, 1485,

1489, 149), 1493, 1535, 1538, 1547, 1518, 1549, 1586,
1605, 1673, 1675, 1688, 1770, 1775, 1776, 1785, 1786,
1787, 1788, 1789, 1791, 1792, 1872, 1950, 1953, 1954,
1957, 1958, 1960, 1961, 1995, 2008, 2053, 2054, 2060,
2061, 2064, 2069, 2077, 2088, 2201, 2121, 2137, 2139,
2142, 2148, 2150, 2151, 2155, 2156, 2216, 2218, 2219,
2248, 2304, 2305, 2306, 2330, 2353, 2354, 2367, 2368,
2372,2381, 2383, 2395, 2398, 2403, 2409, 2410, 2412,
2413, 2416, 2117, 2422, 2427, 2431, 2432, 2435, 2437,
2412, 2443, 2445, 2447, 2449, 2451, 2455, 2818, 2849,
3148,3149. (Amend.), 3158.

Pêches dans Charlotte, N. B. (M. pour doc.), 1508.
Charles Steele (Interpell.), 1813.
Engagement du lac aux Canards (Interpell.), 1813.
Pétitions, cens électoral (sur), 1966, 1968.
Conserves alimentaires, 2623, 2624, 2627.
Rémunération des analystes publics, 2630.
Pacifique-Résolutions (En comité), 2818, 2821, 2826,

2828, 2834.
Service postal par paquebots, 2847.
Bibliothèque du parlement (En comité), 2849, 2851,

2852.
Réclamations du Manitoba--Règlement (sur résol.),

2871, 2875.
Vente des liqueurs. (En comité), 2991. (Sur 3a lect.)

3052, 3054, 3055.
Amendement à l'acte de milice (sur 2a lect.), 3142.
Pêches dans le lac Simcoe (Interpell.), 3170.

O'BRIEN, M. W. E., (Muskoka,)
Pêcheries de l'intérieur (M. pour doc.), 239.
Observance du dimanche, 278.
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O'BRIEN, M. W. E.-Suite.

Remboursement au comté de Simce, 598.
Bureau de poste de Charlinch, '142.
Voies et moyens, 822, 823, 833, 835.
Troubles du N. O., 835.

ORATEUR, (L'honorable M. G. A. Kirkpatrick, (Frontenac.):
Jugements sur élections contestées, 1, 622.
Vacances,1, 622.
Nouveaux députés, 1, 1448, 3170.
Présentation du rapport du bibliothécaire, 1.
Discours du trône, 2.
Bibliothòque-Ouvrage do M. Bourinot (Rép.), 41.
Lecture d'un message de Son Excullence au sujet de la

commission d'économie interne, 42.
Confort des députés, 51.
Agence des sauvages de Manitoba, 70.
Message do Son Excellence au sujet de la faillite

(lecture), 106.
Certificat de l'élection de J. W. Bain (Soulanges.), 118.
Message de Son Excellence au sujet de l'adresse (le.),

118.
Décisions, 196, 1579.
Message de Son Excellence. Ròglément des réclama.

tions de Mianitoba (lecture), 211.
Recensement du Nord-Ouest, 222.
Message-Rapport sur immigration chinoise (lec.),

245.
Cour Suprême, (Décision sur bill), 257, 282.
Message-Estimations (lecture), 302.
Chemin de fer d'Amherst (Décision), 366.
Preuve dans les causes de divorce (Rép.), 449.
Chemin de Dundas et Waterloo (Décision), 473.
Annonciation, 636.
Acte de tempérance (Décision), 901.
Subsides, 1040.
Correction d'une liste de division (Rép.), 1043.
Message de Son Excellence au sujet de subsides pour

dépenses au N. O. (lect.), 1116.
Lettre du secrétaire de Son Excellence annonçant la

nomination de Sir William Ritchie commo député du
gouverneur (lecture), 1580.

Message convoquant la Chambre au Sénat pour sanc.
tion de divers bills, lect. 1583.

Banque commerciale de la N..E. (Décision sur B.), 1746.
Pétitions-Cens électoral. (Déc.), 1968.
CENS ÉLECTORAL (Déc.), 1999.
Acte de tempérance (amend. du Sénat), 2315.
Message de Son Excellence-Subsides. Trouble3 du

N.-O. (lect.), 2315.
Personnel de la Chambre (Résolutions), 2583.
Message de S. E. Estimations supplémentaires (lect.),

2913, 3462.
Message de S. E. Le traité do Washington (lect.), 3333.
Message de S. E. Nouvelles estimations. supplémen.

taires (lect.), 3528.
Message de S. E. Gratification au général Middleton

(lect.) 3576.

ORATEUR sUPPLÉANT-M. M. B. DALY, (Halifax.)
Décisions-Service civil, 1151.
Nouveau député, 1249.

ORToN, M. G. T., (Wellington-Centre.)
Facilités pour les agriculteurs dans les affaires de

banque. Résolution, 120, 124. (B.), 126. (Ire lect.)
126, (2c) 650.

Squatters dans le township 3 (sur), 244.
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 249.
Voituriers par terre, 301.
Débits de liqueurs, 651.
1Bill de tempérance, 748, 2736, 2739, 2742, 2743.
VOIES ET MoYENs, 820, 828.
Police à cheval, 2512.
Terres à certains chemins de fer, 2987.
Réclamations du Manitoba--Règlement. (En comité),

3020.
Conseil du N.-O., 3024, 3025.
Question de privilège, 3095, (sur), 3171.
Territoires du N.-O. Administration de la justice. (Sur

Se lect.), 3097, 3537.
Question do privilège Girouard (sur), 3258.
Subventions aux chemins de fer. (Sur résol.), 3578.

OuiMET, M. J. A., (Laval.)
Concession de terres aux chemins de fer autres que le

Pacifique, 101, 102.
Cour Suprême, 171.
Loi criminelle (B. 57), 178: (Ire lect.) 178.
Maisons de désordro (B. 56), 178. (Ire lect.) 178.

PAiNT, M. H. N., (Richmond, N.-E.)
Grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe

(M. pour doc.), 81.
VoLEs ET MoYENs, 892, 893.
Acquittement de navire (Interpell.), 905.
SuBsIDEs, 946, 949, 962, 1079, 1080, 3031, 3046, 3050,

3401, 3408, 3416, 3519, 3521, 3524, 3526.
Inspection générale, 1372, 1374, 1375.
CENS ÉLECTORAL (En comité) 2044, 2067, 2068, 2151,

2152, 2156, 2157, 2246, 2247, 2248, 2316.
Maître du havre de Halifax, 2609.
Subventions aux chemins de fer, 3507.
Omissions dans les Débats, 3581.

PATERSON, M. W. (Brant-Sud.)
Blé et farine, exportations et importations (M. pour

doc.), 145.
Remises de droits (ML pour doc.), 146.
Terres des sauvages. Comté de Peel (M. pour doo.), 154.
Immigration dans Manitoba et les territoires du N.-O.

(M. pour doc.), 154.
Impressions, 156.
Chemin de fer de Brantford, Waterloo et lac Erié (B.

59) 177. (Ire lect.) 177, (2o) 294, (3e) 593.
Saisies au port de Winnipeg (M. pour doc.), 307, 1507.
Commissaires des licences, 326.
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PATERSON, M. W.-Suite.

Le budget, do 432 à 447.
Droits sur le blé et la farino (M. pour doc.), 557.
Approvisionnements aux sauvages du N.-O., 1884 (M.

pour doc.), 557.
Relations comm. avec le Mexique (Interpell.), C63.
VOIES ET MOYENS, 809, 810, 811, 812. 843, 883, 890, 891,

892, 893, S94, 895, 898, 3315, 3318, 3326, 3327, 3328,
3329, 3330, 3331, 3332.

SuBsiDEs, 960, 961, 962, 9i3, 967, 968, 969, 970, 971,
972, 1042, 1043, 1084, 1085, 1086, 1087, 289, 2901,
2911, 2912, 2925, 2926, 2927, 2930, 2933, 2937, 2938,
2939, 2940, 2942, 2944, 2945, 2946, 3335, 3336, 3411,
3412, 3418, 3419, 3421, 3422, 3456, 3460, 3461, 3462,
3496, 3525, 3526, 3554, 3556, 3558.

Correction d'une liste de division, 1043.
Maladies contagieuses des animaux, 1122, 1143, 1393.
Inspection générale, 1368, 1370, 1373, 1374,1379, 1880,

1381, 1382, 2638, 2639, 2640.

CENS ELECTORAL, 1423. (En comité), 1486, 1494, 1495,
1496, 1499, 1518, 1526, 1528,
1535, 1536, 1554,1555, 155C,
1623, 1624, 1638, 1639, 1641,
1836, 1837, 1838, 1865, 1866,
1965, 1866, 1997, 1998, 1999,
2091, 2092, 2093, 2094, 2095,
2134, 2137, 2139, 2152, 2157,
2214, 2217, 2218, 2226, 2242,

1529, 1531, 1532,1534,
1557, 1573, 1576, 1607,
1688, 1721, 1775, 1803,
1867, 1869, 1872, 1964,
2007, 2057, 2080, 2090,
2096, 2098, 2100, 2101,
2158, 2163, 2182, 2203,
2244, 2248, 2280, 2282,

2283, 2284, 2285, 2290, 2340, 2342, 2349, 2350, 2351,
2354, 2360, 2364, 236G, 2372, 2379, 2381, 2396, 23u9,
2400, 2418, 2437, 2438, 2449, 2450, 2452, 2458, 2459,
2464, 2469, 2470, 2473, 3148. (Amend.) 3166.

Bibliothèque du parlement (En comité), 1739.
Poids et mesures, 1744, 1745, 1746.
Cens électoral (Interpell.), 1989.
Exposition des colonies et des Indes, 2481, 2482.
Chemin de fer du Nord-Ouest-Concession de terres,

2541, 2542, 2543, 2544, 2545.
Falsification des aliments, 2554, 2555, 2556, 2557, 2558,

2559.
Revenu de l'intérieur. Acte refondu, 2614, >615. (En

comité) 3062, 3063, 3064, 3065.
Conserves alimentaires, 2623, 2624, 2626, 2627.
Rémunération des analystes publics, 2629, 2632, 2633,

2635.
Pacifique-Résolutions. (Discours) 2810 à 2813.
Service postal par paquebots, 2847.
Subsides-Concours, 2i56.
Réclamations du Manitoba-Réglement (En comité),

2882, 2883.
Débats, 3468.
Acte refondu du revenu de l'intérieur (sur amend. du

Sénat) 3540.
Chemins de fer, 3553.
Subventions aux chemins de fer (sur résol.), 3579. (En

comité) 3579, 3580.

PATTERSON, M. J. C., (Essex-Nord.)

Service international des bateaux-passeurs (B. 17.), 48.
(Ire lect.) 4S, (2o) 265.

Chernin de fer du lac Erié, Essex et de la rivière
Détroit (B. 24), 70. (ire ]ect.) 70, (2e) 119,
(30) 513.

Vente des billets de chemins de fer (B. 121), 974.
(Ire lect.), 974.

CENS ÉLECTORAL. (En comité), 2062.

PLATT, M. J. M., (Prince-Edouard.)

Compagnie du Havre do Port-Crédit (M. pour doc.), 130.
Casernes de la Tête-du-Pont (M. pour doc.), 219.
Batterie du Marché (I. pour doc.), 219.
Brise-lames à la Pointe au Saumon (M. pour doc.), 219.
Phares de la baie Weller (M. pour doc.), 219.
VCIES ET MOYENS, 844, 846.
SUBSIDES, 1083, 3004, 3005, 3006, 3040, 3041, 3042,

3043, 3044, 3045, 3406, 3407, 3408, 3409, 3410, 3416.
Tempérance, 1099, 1111, 2737.
Service civil, 1174, 1175, 1181, 1182.
CENS ÉLECTORAL, 1398. En comité), 1503, 1592, 1675,

1855, 20.2, 2207, 2424.
Poids et mesures, 1746.
Importation d'articles fabriqués dans les prisons (Inter-

pell.), 2249.

PoPE, l'honorable J. H., (Compton).

Ligne du chemin de for du Pacifique, 46.
Immigration au Nord-Ouest, 46.
Recensement quinquennal au Nord-Ouest. (B. 21), 48.

(ire lect.) 48, (2e) 132. (En comité), 179, 181, 182,
221, 222. (Se lect.) 225.

Rémunération aux énumérateurs du recensement.
(Résolutions), 48.

Recensement (Rép.), 50.,
Argent payé à J. A. Wilkinson (Rép.), 53.
Rapport des chemins de fer et canaux 1884. (Présen-

tation), 80.
Intercolonial-Dpenses et recettes (Rép.), 80.
Chemin du Pacifique-Section B. (Rép.), 81, 118, 128,

129.
Grande ligne directe entre l'Amérique et l'Europe, 83.
Chevalets et ponts en bois sur le Pacifique, 108.
Rapports demandés (Rép.), 118, 1187.
Colons établis au Canada (Rép.), 119.
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3039, 3415, 3416, 3462, 3463, 3559, 3563, 3398, 3399,
3400, 3401, 3402, 3403, 3404, 3405, 3406, 3414, 3415,

3416, 3417, 3486, 3487, 3488, 3516, 3517, 3518, 3519,
3520, 3521, 3522, 3523, 3524.

Exposition des colonies et des Indes (B. 126), 1117,
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RINPRET, M.C.I., (Lotbinière),
Le budget, de 551 à 557.
Bureau de poste à " Les Fonds." (Interpell.), 856.
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ScnivEn, M. J., (Huntingdon).
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Règlements du pénitencier, C.A. (M. pour doc.), 864.

865, 866.
Fête de Saint-Georges (M.), 1366.
Cens électoral (en comité), 1454, 1650, 1658, 1791, 1792.

1985, 2019, 2050, 2051, 2052, 2241, 2242.
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Police à cheval (NI. pour doc.), 528.
Local pour le service public (M. pour doc.), 557.
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82, 885, 886, 887, 888, 889, 890, 891, 892, 893, 898.
Caisses d'épargnes des bureaux de poste, 862.
Banque commerciale de la N.-E.), (B. 117), 873. (Ire

lect.) 873, (2e) 1740, (Renvoyé au comité), 1746.
(3e) 2479.

SussmEs, 940, 941, 942,943.
Améliorations des terres (Rép.), 1091.
Message de Son Excellence au sujet de subsides pour

dépenses au N.-O. (Présent), 1116.
6

TILLEY, l'honorable sir Leonard.-Suite.
Service civil, 1157.
Prêt au Pacifique (Rep.), 1185.
Subside au Pacifique (Rép.), 1185.
Pacifique-Intérêt sur l'emprunt (Rép.), 1185.

ToWNsHEND, M. C. J., (Cumberland,)
&dresse, 5.
Chemin de fer d'Amherst et de l'Ile du P.-E., 366.
Tempérance (B. 88), 380. (lro lect.) 380.
Tempérance (sur bill), 1102.
Cens électoral, 1308, 1403 (En comité), 1451, 2247.

TRoW, M. J., (Perth.Sud,)
Confort des députés, 51.
Pacifique-Etats (sur m.), 506.
Distribution des statuts (Interpell.), 595.
Remboursement au comté do Simcoe, 620.
Compagnies organisées à Manitoba et au Nord.Ouest

(Interpoll.), 905.
Subsides, 965, 967, 1042, 1085, 1086, 2888, 2924, 2925,

2926, 2927, 3011, 3112, 3525, 3559, 3562, 3563.
Tempérance, 1102.
Maladies contagieuses des animaux, 1118, 1119.
Achats de chevaux pour le gouvernement (Interpell.),

1367.
Cens électoral (En comité), 1524, 1525, 1526, 1531,

1532, 1533, 1535, 1662, 166 , 1664, 1666, 1667, 1871,
1929, 1946, 1934, 1985, 2046, 2051, 2134, 2Î51, 2152,
2155, 2162, 2213, 2214, 2243, 2327, 2328, 2361, 2398,
2424, 2473, 2474. (Amond.), 3160.

Cens électoral. Pétitions, 2103.
Acte d'assurance refondu, 2521, 2522.
Chemins de fer du Nord.Ouest-Concession de terres,

2607.
Réclamations du Manitoba-Règlement (sur résol.),

2878. (En comité), 2884, 2886. (Sur B. en comité),
3146.

Troubles du N.-O., 3311.
Impressions, 3498.
Frontières d'Ontario, 3545.
Débats, 3565.
Subsides, concours, 3577.
Indemnité des députés (Interpell.), 3580.
Omissions dans les Débats (sur), 3581.
Remarques, 3581.
Immigrants turcs pauvres (Interpell.), 3582.

UPPER, M. C. H., (PictoU.)
La loi Scott (Interpell.), 4?.
Quais, docks, jetées dans les eaux navigables (B. 18),

48. (Iro lect.) 48. Sur (2e), 225, 226, 227, 228.
Offenses contre la personne (B. 42), 131. (Ire lect.)

131. Sur (2e), 228.
Devoirs des juges de paix (t. 41), 131. (Ire lect.) 131.
Cour Suprême, 163.
Preuve dans les procès au criminel, 188. (Amend.), 195.

521.
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INDEX.
TupPER, M. C. R.--Suite.

Banque de Truro (B. 78), 328. (Ire lect.) 328, (2o)
425.

Chemin de fer du lac lZash et de la Saskatchowan
(B. 79), 328. (Iro lect.) 328, (2e) 513, (3ù) 1236.

Lots de grève, N.-E. (Interpell.), 450.
Le budget, de 477 à 485.
Maladies contagieuses des animaux, 1120.
CENS ÉLEOTORAL. (En comité), 1712, 1905, 2331, 2332.

Tyawarro, M. R, (Simcoe-Sud.)
Compagnie du canal à naviros do Huron et Ontario

(B. 69), 282. (Ire let.) 282, (2c) 449, (le) 1057.
(Amendements du Sénat), 1449.

VAil, l'honorablo M. W. B., (Digby).

Sucre importé de la Jamaïque (M. pour doc.), 41.
Jetées de la Pointe do l'Eglise et de l'Anso à la Traite

(M. pour doc.), 56.
Chevalets et ponts sur le Pacifique, 105.
Steamer " Lansdowne " (Interpell.), 197.
Rapports demandés, 220.
Quais, etc., dans les eaux navigables, 227.
Traité entre les Etats-Unis et l'Espagne (M. pour doc.),

229, 230.
Approvisionnements du "Neptune " (M. pour doc.),

239.
Rapports (Interpell.), 476.
Epreuve du sucre (Interpell.), 501.
Quaiigo à Digby (M. pour doc.), 557,
Droits sur la farine de blé et de maïs (11. pour doc.),

558.
Le budget, de 699 à 705 et de 705 à 709.
Billets de chemin de fer, 742.
Demande de documents (Interpell.), 749, 879.
Saore de betteravo. Importation (lnterpell.), 780.
Provisons à l'expédition de la baie d'Hudson (Inter-

poli.), 821.
Caisses d'épargnes dos bureaux de poste, 863.
Subsides, 949, 960, 963, 969, 1024, 1032, 1040, 1042,

2898, 2899, 2997, 2998, 2999, 3001, 3003, 3005, 3010,
3012, 3030, 3037, 3038, 3039, 3040, 3044, 3050, 3051.
3334, 3336, 3338, 3339, 3340, 3311, 3312, 3343, 3101,
3402, 3404, 3405, 3410, 3411, 3413, 3414, 3415, 3416,
3516, 3517, 3518, 3519, 3520, 3521, 3523, 3527.

Cens électoral, 1335. (En comité), 1526, 1662, 1069,
1674, 1901, 1902, 1903, 1904, 190j, 2066, 2069, 2071,
2076, 2077, 2079, 2088, 2163, 2164, 2226, 2245, 2246,
2248, 2330, 2331, 2332, 2359, 2361, 2364, 2369, 2370,
2375, 2380, 2396, 2397, 2477.

Inspection générale, 1371.
Protection des pêcheries (Interpell.), 2441.
Mesurage du bois, 2561.
Maître du havre de falifax, 2608, 2609.
Conserves alimentaires, 2624, 2625.
Rémunération des analystes, 2635.
Traité de Washington, 2646, 2865, 3441.

VAIL, l'honorable M. W. B.-Suite.
Falsification des aliments, 2841.
Subsides. Concours, 2856, 2857, 3017, 3052, 3500.
Pacifique. Résolutions, 2954.
Les pêcheries, 2996. (Négociations) (Interpell.), 3172.
Subventions A certains chemins de for (En comité), 3072.
Troubles du N.-O,, 3311.
Voies et moyens, 3315, 3319, 3322, 3323, 3325.
Explication personnelle, 3349.

VALIN, M. P. V., (Montmorency.)
CENS ÉLEoTORAL. (En comité), 1761, 2271.
SUBSIDES, 3035.

VANAssE, M. F. (Yamaska.)
Chemin do fer do Longueuil à Lévis (Interpel].), 449.
Montants dépen3és pour chemins de fer, etc., (M. pour

doc.), 1012.
Droits du gouvernement sur les rives do certaines

riviòres (Interpell.), 2319.

WALLACE, M. J., (Albert.)
CENS ELEOTODAL. (En comité), 1890.

WALLAcE, M. N. C., (York-Ouest, O.)
Remboursement au comté de Simcoe, 605.
VoIES ET MOYENS, 836, 837.
CENS ELECTORAL, 1403. (En comité) 1542, 1543, 1556,

1670, 1672, 2079, 2144, 2145, 2159, 2162, 2163, 2227.
Livres d'écoles de Nelson et fils (à1. pour doc.), 1507,
Poids et mesureg, 1741, 1743.
Question de privilège, 1896.

WATSON, M. R,, (Marquette,)
Ouvertures faites dans la glace, 158.
Banque de Winnipeg (B. 62), 220. (ire lect.) 220, (2e)

294, (3e) 157.
Chemin do fer et do navigation du Portage la Prairie et

du lac des Bois (13. 63), 220. (Iro lect.) 220, (2e) 303,
Renvoyé au comité, 748.

Hangars des émigrants à Medicine Hat (Interpell.),
368.

Diligences entre Fort Macleod et Medicine Hat (Inter-
pell.), 368.

Casernes pour la police à cheval (Interpell.), 368.
Saskatchewan-Nord. Améliorations, 730.
Pêcheries du Nord-Ouest, 735, 736.
Troubles du Nord-Ouest, 806, 852, 856, 1116, 3312.
Voies et moyens, 849, 851.
Dragages sur la rivière Rouge (M. pour doc.), 1012.
Pacifique. Achèvement à Brandon, etc. (M. pour doc.),

1012.
Subsides, 1038, 1078, 1086, 1087, 3010, 3016, 3337,3417,

3449, 3450, 3525.
Maladies contagieuses des animaux, 1138, 1144.
Service civil, 1167, 1168, 1169.
CENS ELEoTOLAL, 1334. (En comité), 1533, 1549, 1557,

1589, 1608, 1675, 1927, 2008, 2066, 2069, 2085, 2186,
2349, 2350, 2376, 2377, 2425. (Arnend.), 3158.
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INDEX.
WATSON, M. R.-Suite.

Inspection générale, 1368, 1376, 1377, 1381, 2637, 2638,
2639, 2640, 2641, 2642.

Droits sur divers articles (M. pour doc.), 1507.
Poids et mesures, 1743, 1744.
Secours aux colons du Nord-Ouest (Interpell.), 1814.
Police à cheval, 2498, 2512, 2513.
Chemins de for du Nord-Ouest. Concession de terres,

2543, 2538, 2578, 2579, 2580, 2597, 2298, 2604, 2606,
2607, 3484.

Pacifique. Résolutions (Ea comité), 2833, 2834, (Dis.),
2958.

Police à cheval du Nord-Ouest (En comité), 2862.
Réclamations du Manitoba. Règlement (Sur résol.)

2867. (En comité), 2884, 2885, 2886, 2887, 3018, 3019,
3020. (Sur B. en comité), 3143, 3144, 3145, 3146.

Subsides. Concours, 3018.
Conseil du N-O. (En comité), 3025.
Territoires du Nord-Ouest. Administration de la justice

(Sur Be lect.), 3097, 3536.
Volontaires, reconnaissance des services des (En comité),

3480, 3481, 3482, 3483.

WELnoN, M. C. W., (Saint-Jean, N.-B., ville et comté.)
Prime aux bateaux-pêcheurs (M. pour don.), 103.
Réclamations contre l'Intercolonial (M. pour doc.), 105.
Accidents arrivés sur l'Intercolonial (M. pour dec.),

105.
Construction de navires (M. pour doc.), 105.
Exportation de houille (M. pour dac.), 105.
Matériel acheté par l'Intercolonial (M. pour doc.), 105.
Recettes et frais de l'Intercolonial, 1884 (M. pour doc.),

105.
Quais, etc., dans les eaux navigables, 227.
Traité entre les Etats-Unis et l'Espagne, 232.
Entrepreneurs de l'Intercolonial, réclamations (Inter.

poli.), 529.
Clôtures sur l'Intercolonial (M. pour doc.), 557.
Permis de pêche (M. pour doc.), 558.
Pont et chemin de fer du prolongement de Saint-Jean

(Interpell.), 596.
Magasin militaire à Saint-Jean, N.-B. (M. pour doc.),

636.
Débits de liqueurs, 651.
Billets de chemin de fer, aller et retour (M. pour doc.),

740,
Intercolonial--Travaux à Indian-Town (Interpell.),

780. (M. pour dec.), 856.
Intercolonial-Retard du courrier_(Interpell.), 780.
VOIES ET MOYENS, 901.
Travaux établis en eaux navigables, 938.
SunsDmns, 959, 960, 2888, 2926, 2998, 3010, 3012, 3013,

3032, 3036, 3039, 3040, 3043, 3044, 3045, 3046, 3049,
3050, 3333, 3334, 3335, 3341, 3342, 3100, 3401, 3410,
3411, 3487, 3490, 3491, 3492, 3493, 3494, 3495, 3518,
3519, 3520.

Acte de tempérance (sur), 1007, 1008, 1009, 1011, 1097,
1098, 1102, 1103.

WELDON, M. C. W.-Suite.
Compagnie de drainage, 1058.
Réciprocité avec les E.-U., 1066.
Maladies contagieuses des animaux, 1144, 1145, 1146,

1147, 1384. 1394.
CENs ÉLECT>L, 1204. (En comité), 1489, 1513, 1517,

1518, 1535, 1536, 1541, 1542, 1543, 1545, 1558, 1578,
1649, 1650, 1651, 1680, 1661, 1662, 1663, 1664, 16G8,
1669, 1670, 1676, 1796, 1871, 1872, 1877, 2334, 2347,
2358, 2363, 2364, 2369, 2370, 2378, 2391, 2393, 2395,
2397, 2399, 2400, 2404, 2409, 2410, 2421, 2422, 2423,
2425, 2431, 2433. (Amend.) 3155. (Amend.) 3165.

Navigation dans les eaux canadiennes, 1339.
Inspection des bateaux à vapeur, 1340, 1341.
Pont de chemin de fer de Frédericton et de Ste.-Marie,

1449.
Interruption de trafic entre St,-Jean et Portland, N.-B.

(9. pour doc.), 1506.
Phare à Quaco (M. pour doc.), 1506.
Quarantaine aux ports du N.-B. (M. pour doc.), 1507.
Edifice public de Charlottetown (Interpell.), 2140.
Offenses contre la personne (En comité), 2858.
Maintien de la paix (sur B.) (En comité), 2917, 2918,

2919.
Pacifique-Résolutions, 2958.
Conseil du N.-O., 3023.
Demandes de documents (Interpell.), 3030.
Subsides-Concours, 3052.
Inspecteur de poisson-Cité de St.-Jean (Interpell.),

3093.
Territoires du N.-O. Administration de la justice (En

comité), 3055.
Correspondance relative aux pêcheries (Interpel.), 3095.
Amendement à l'acte de milice (En comité), 3143.
Le traité de Washington (Interpell.), 3350. (Discours),

3426 à 3433.
Subventions à certains chemins de fer, 3368,3503.
Bref relatif à l'élection de Saint-Jean (Interpell.), 3532

WELLs, M. B. M., (Bruce-Est).
Amendements à l'acte refondu des eh. de fer (B. 30)

106. (Ire lect.) 106.
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 247.
Acte d'assurance refondu, 2516, 2517, 2518,2519, 2521,

2522,2523. (En comité), 2859, 2860.
Falsification des aliments, 2558.

Wrnvx, M1. J., (Hfastings-Est).
Service Civil, 285.
Commissaires des licences, 323.
Secours aux municipalités, etc.,.378.
Mesures du gouvernement, les jeudis, 474.
Pacifique--Etats (sur M.), 506.
Brevets d'invention, 655, 659.
Acte de tempérance (sur), 1003, 1005, 1100.
Bill du cens electoral (copies), 1186.
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rliv INDEX.
WÈITE, M. J.-Suite.

Cens électoral (on comité), 1555, 1557, 1559, 1560, 1562,
1568,1592, 1607,1613, 1614,1615,1712, 1713, 1711,
1721, 1770, 1804, 1931, 1932, 1934, 1936, 1943, 1960,
1961, 2057, 2058, 2085, 2086, 2145, 2167, 2171, 2174,
2175, 2231, 2233, 2234, 2235, 2236, 2238, 2239, 2240,
2283, 2284, 2285, 2286, 2287, 2295, 2353.

Cens électoral-Ptitions, 2105.
Chemins do for du Nord-Ouest-Concessions do terres,

2580, 2594, 2595, 2597, 2598, 2599.
Réclamations du Manitoba-Règlement (sur résol.),

2877, 2878.
Subsides, 2898, 3522, 8525, 3526, 3527, 3528, 3558.
Vente de liqueurs (sur 3o lect.), 3053, 3054, 3055.
Volontaires protestants dans le 65a bataillon (sur), 3095.
Territoires du N.-O.-Administration de la justice (sur

3e let.), 3097.
Question de privilège, 3259.
Débats, 3463, 3473, 3565, 3581.

WHITE, M. P., (Renfrew-Nord).
Acte des brevets d'invention de 1872 (B. 25). (ire lect.)

70. (M. pour 2e lect.) 279. (Rejetée) 281.
Exploration sur la rivière Ottawa (Intorpell.), 137.
Remboursement au comté de Simcoo, 609, 616, 619,

621.
Grand-Tronc-Trains des malles, 858.
Comptes d'impressions (M. pour doc.), 902.
Améliorations sur l'Ottawa (Interpell.), 1091.
Maladies contagieuses des animaux, 1137, 1383, 1384.
Canaux sur l'Ottawa (Résol.) 1268. (Dise.), 1268, 1283.
CENS ELECTORAL, (En comité), 2072.
Inspection et mesurage du bois (En comité), 3140,

3141.
SUsIDEs, 3557, 3562,
Subventions aux chemins do fer (sur résol.), 3578.

WmTE, M T., (Cardwell.)
Débats, 33, 34, 35, 37, 42, 2248, 2249, 3463, 3164, 3471,

3472, 3565.
Chevalets et ponts en bois sur le Pacifique, 114.
Acte de tempérance du Canada, 1878, 127, 993, 998,

1000, 1005, 1006, 1011, 1108, 1112, 1113, 2740, 2741,
2747,2753.

Comité des impressions, 156, 1894, 3395, 3497, 3498.
Caisse d'annuités et de garantie de la banque de

Montréal (B. 48), 177. (ire lect.) 177, (2c) 256,
(3e) 727.

Caisse de la Banque de Montiéal (B. 49), 177. (Ire lect.)
177, (2e) 257, (3e) 727.

Assurance mutuelle contre le feu de la grange fédérale
(B. 55), 177. (iro lect.) 177, (2) 257, (3e) 1267.

Traité entre les Etats-Unis et l'Espagne, 233.
Commissaires des licences, 325.
Banque d'Echange ; avances du gouvernement, 398.
Le Budget, de 413 à 432.
Divorce Davis (B. 84), 447. (Ire lect.) 447, (2e) 5b3,1

(3e) 727.

WunrE, M. T.-Suite.
Remboursement au comté de Simcoe, 601, 604, 606.
Débats, édition quotidienne (Rép.), 623.
Eglise luthérienne évangélique du Canada (Sur bill),

727.
Traduction des Débats (Rép.), 782.
VOIES ET MOYENS, 811, 3323.
Troubles du Nord-Ouest, 852, 853.
CENS 2LECTORAL, 1249. (En comité), 1564, 15M5, 1596,

1597, 1687, 1G89, 18i0, 1996, 2020, 2021, 2022, 2072,
2073, 2092, 2094, 2096, 2097, 2098, 2170, 2171, 2211,
2213, 2326, 2342, 2364.

Explication personnelle (sur), 2030.
Loi Scott. Pétitions, 2401.
Acte d'assurance refondu, 2516, 2521, 2522, 2523. (En

comité), 2859.
Chemins de fer du Nord-Ouest. Concession de terres,

2536, 2537.
Revenu de l'Interieur. Acte refondu, 2614.
Conserves alimentaires, 2626.
Pacifique. Résolutions. (En comité), 2815, 2816, 2817,

2818, 2819.
Réclamations du Manitoba. Règlement (sur rés.), 2875.
SUESIDEs, 2888, 2894, 2897, 2898, 2899,2906, 2907, 2912,

3491.
Subventions à certains chemins do fer (on comité)

3085.
Impressions et annonces du gouvernement, de 3136 à

3138.
Question de privilège Girouard (sur), 8258.
Rapport officiel des Débats, 3850.
Subsides, concours, 347G, 3377.
Omissions dans les Débats (sur), 3581.

WIaLE, M. L., (Essex-Sud).
Service de la malle sur le chemin de fer du Sad du

Canada. (M. pour doc.), 126.
VOIES ET MOYENS, 834.
CENS ÉLEOTORAL. (En comité), 1567.

WILLIAMS, M. A. T. H., (Durham-Est).
Chemin de fer de la Montagne de Bois et de Qu'Appelle.

B. 23), 70. (ire let.), 70. (2e lect.), 119. (Se) 513.
Chemin de fer de Calgary, Edmonton et Athabaska

Landing. (B. 73), 328. (Ire lect.) 328, (2e) 425,
(30) 856.

WILsON, M. J. H., (Elgin-Est).

Havre de refuge de Port Stanley et de Burwell. (M.
pour doc.), 65.

Affaire D. J. Hughes (Interpol.), 80. (M. pour doc.),
103, 104.

Edifices publics à Saint.Thomas (M. pour doc.), 83.
Lieutenant-colonel O'Mally (M. pour doc.), 105,
Secours aux municipalités qui ont accordé de l'aide aux

chemins de de fer (M. pour doc.), 373, 648.
Remboursement au comté de Simcoe, 617.



INDEX.
WILSON, M. J. H.-Suite.

SunsxDEs, 950, 951, 957, 1078, 1080, 1081, 2926, 2927,
2935, 2936, 3343, 3412, 3416, 3454, 3455, 3481.

Acte do tempérance (sur), 1004, 1111, 2746.
Maladies contagieuses des animaux, 1117, 1118, 1144,

1384.
CENS ÉLECTORAL, (En comité), 1480, 1549, 1581, 1603,

1792, 1793, 1975, 1976, 1977, 1978, 2035, 2062, 2066,
2138, 2146, 2152, 2156, 2200, 2201, 2286, 2287, 2288,
2346, 2.68, 2444, 2445, 2449.

Falsification des aliments, 2559.
Rémunération des analystes, 2635.
Subsides, concours, 2856, 2857.
Subventions à certains chemins de fer (En comité),

3070.

WooD, M. J. F., (Brockville,)
Phare du chenal, Brockville (Interpe1L), 118.
les louées dans le St-Laurent (M. pour doc.), 154.
Ouvertures faites dans la glace, 158.
Squatters dans la vallée de la Qu'Appelle, 214, 215.
Le budget, de 689 à 693.
Cens électoral (En comité), 1668, 1669, 1927, 2015,

2284, 2398.
Débats, 3465.

WOOD, M. J., (Westmoreland,)
Traverse d'hiver entre l'ile du Prince-Edouard et la

terre ferme, 66.
Licences pour la vente des liqueurs (B.A58), 177. (1re

lect.) 178.
Chemin de fer d'Amherst et de l'Ile du P.-E., 366, 367,
Cens électoral (En comité), 1802.
Subsides, 2938.
Subventions à certains chemins de fer (En comité),

3077. (Sur 2e lect.) 3371.
Débats, 3469.

WooDWORTR, M. D. B., (King 1;--•)
Preuve dans les procès au criminel, 190, 525, 526.
Quais, etc., dans les eaux navigable, 227.
Pacifique-Etate (sur m.), 506.
Le budget, de 581 à 588.
Poids et mesures, 876.
Voies et moyens, 896.
Troubles du Nord-Oàest, 931, 932, 2122, 2123, 3311.

(Discours), 3574 à 3575.
Subsides,'1042, 2941, 3519.
Réciprocité avec les E.U., 860.
Service civil, 1179, 1180, 1182.
Cens électoral, 1286 (En comité), 1486, 1488, 1500,

1503, 1528, 1529, 1530, 1531, 1607, 1628, 1651, 1652,
2050, 2087, 2088.

Cens électoral-Pétitions, 2101, 2102, 2103.
Subsides-Concours, 2855.
Réclamations du Manitoba--Rglement (sur réaol.),

2878, 2879.
Subventions en terres à certains chemins de for, 2987,

2988.

Wa2rnrT, h. A , (Ottawa, comté,)

Cons électoral, 1198.
Pacifique (sur bill, 2e lect.), 3122.
Troubles du Nord Ouest (Discours), 3573 à 3574.

Ylco, M. J1, (Prince, L. P.-.)

Estimateur des douanes à Summerside (Interpell.), 867.
Mise à la retraite de J. B. Schurman (Interpell.), 367.
Percepteur du revenu à Summerside (Interpell.), 367.
Havre de Cascumpec (Interpell.), 502.
Embranchement-Çap Traverse (Interpell.), 728.
Réciprocité avec les Etats-Unis, 1054.
Cens électoral (En comité), 1716.
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INDEX-PARTIE Il.

SUJETS.

ACCIDENTS sur les chemins de fer, 236.
Ac0sE : Montant des droits d', 301.
ACTEs PBoviNCiAUX, désaveu d', 54.
ADREssEs :

Adresse en réponse au discours du Trène, 2.
Renvoyée à un comité spécial, 29.
Rapport du comité, 29.

AGENT du Canada à Paris, 974.
AaICULTEURs :

Avantages donnés aux agriculteurs pour faire affaires
dans les banques, 120.

AGRIcULTURE :
Etablissement d'un bureau d', 80.
Impressions et annonces, 211.

AJOURNEMENT.

Pocr le Mercredi des Cendres, 131.
Pour l'Ascension, 1895.
Le jour de la fête de la Reine, 2107. e
Le jour de la Fête-Dieu, 2382.

ALGomA, droits de douane perçus dans, 40.
ANALYsTEs, rémunération des, 2583, 2628, 2629, 2841.
ANNONCEs du gouvernement, 70.
ANNoNCIATIoN, jour de l', 636, 749.
ARBITRAaE relatif à la section B, chemin de fer du Paci-

fique, 215.
ARBITRES officiels, modification de la constitution du tri-

bunal des, 93.
AsCENsION, jour de l', 1895.
AssURANCE: Acte refondu d', 2514, 2618, 2859.
AsSSURANCE AGRICOLE du Canada, 317.
AUDITEUR GÉNÉRAL : Rapport de l', 29.

BANQUEs :

Dépôts du gouvernement dans les, 31.
Inspection des, 53, 85.
Banque d'Echange du Canada,' 93, 308, 381.
Avances faites par le gouvernement à la banque

d'échange, 308.
Banques, etc. en état d'insolvabilité, 246.
Relevés relatifs à la banque du Haut-Canada, 118.

BENsoN, mort de M., 2439.
BIBLIOTHR2AIRE: Rapport du, 1.

Charge de, 42.
BIBLIoTBtQUE du parlement, résolutions concernant la, 622

1720, 2849.
BIBLIoTH2QUE, comité mixte de la, 87.

BILLs:
Bill (N° 1) relatif à la prestration des serments d'office.

-(Sir John A. Macdonald), 1. Première lecture, 1.
Bill (N° 2) réglementant l'emploi des enfante, 'des

jeunes filles et des femmes dans les ateliers, moulins
et fabriques du Canada (M. Bergin), 30. Première
lecture, 30, Ordre du jour appelant la deuxième
lecture, retiré, 379.

Bill (N° 3) à l'effet de restreindre la juridiction d'appel
de la Cour Suprême (M. Landry, Montmagny), 30.
Première lecture, 30; (M. pour deuxième lecture),
159. (Motion pour deuxième lecture renvoyée par 34
contre 125.)

Bill (N° 4) concernant la distribution des biens des dé.
biteurs insolvables (M. Curran), 30. Première lec-
ture, 30; deuxième lecture, 649. Transféré sur la
liste des ordres du gouvernement, 1341. (Rescindé),
3479.

Bill (NO 5) concernant la responsabilité des' voituriers
par terre (M. Coughlin), 30. Première lecture, 30.

Bill (N° 6) amendant de nouveau la preuve dans les
procès au criminel (M. Cameron, Huron), 30. Pre-
mière lecture, 30. En comité, 183, 187. Deuxième
lecture : Amendement do M. Tupper pour que le
bill soit la une deuxième fois dans six mois, (rejeté
par 55.87), 195. Motion pour deuxième lecture,
adoptée, 195. En comité, 519. Troisième lecture,
646.

Bill (N0 7) amendant l'acte 37 Victoria, chap. 17, inti-
tulé : " Acte autorisant l'avance d'une certaine som-
me d'argent à. la province de la Colombie-Anglaise
pour la construction d'un bassin de radoub à Esqui-
malt et pour d'autres objets " (Sir Loonard Tilley), 33.
Première lecture, 34; deuxième lecture, 107. En
comité et troisième lecture, 1117.

Bill (N0 8) concernant la compagnie du pont de chemin
de fer et de tunnel de la rivière Sainte-Clairo (M.
Bergin), 42. Première lecture, 42; deuxième lec-
ture, 59. En comité et troisième lecture, 256.

Bill (NI 9) concernant la compagnie du chemin de fer
du Sud du Canada et la compagnie du chemin de fer
d'Erié à Niagara (M. Bergin), 42. Première lecture,
42; deuxième lecture, 59. En comité, 256. Troisi-
ème lecture, 294.

Bill (N0 10) à l'effet de réduire le capital social de la
Banque Fédérale du Canada et pour d'autres fins (M.
Small), 42. Première lecture, 42; deuxième lecture,
59; troisième lecture, 449.



INDEX.
BILLS.-Suite.

Bill (N° 11) à l'effet d'étendre la juridiction de la Cour
maritime d'Ontario (M. Allen), 42. Première lecture,
42; deuxième lecture, 133. En comité, 519. Troisi-
ème lecture, 646.

Bill (N° 12) à l'cffet de constituer one cour do commis-
saires de chemins de fer pour le Canada et d'amender
l'acte refondu des chemins defer, 1879 (M. McCarthy),
42. Première lecture, 42.

Bill (NO 13) concernant les voituriers par terre (M.
McCarthy), 42. Première lecture, 42; deuxième
lecture remise, 265. Deuxième lecture, 295,

Bill (N° 14) à l'effet de refondre et modifier les lois
concernant l'élection des députés à la Chambre des
Communes (M. Cameron, Huron), 42. Premièe
lecture, 42.

Bill (N0 15) à l'effet do continuer un acte concernant
la caisse d'épargnes des mines Albion (M.
McDougald,) 48. Première lecture, 48; deuxième
lecture, 119; troisième lecture, 646.

Bill (N° 16) à l'effet de moditier la loi concernant les
lettres de change et les billets à ordre (M. Smyth),
48. Première lecture, 48.

Bill (NQ 17) relatif au service international des ba-
teaux-passeurs (M. Patterson, Essex), 48. Première
lecture, 48; deuxième lecture, 265.

Bill (N° 18) concernant les quais, docks et jetées cons,
truits dans les eaux navigables (M. Tupper, 48.
Première lecture, 48; deuième lecture, 225. Ren-
voyé à un comité spécial, 228.

Bill (NO 19) à l'effet de mieux faire observer le jour du
Seigneur, communément appelé le dimanche, en pro-
hibant les excursions du dimanche, (M. Charlton),
48. Première lecture, 48. Motion pour deuxième
lecture rejetée, 268.

Bill (NI 20) concernant l'acte refondu des assurances
de 1879 (Sir Leonard Tilley), 48. Première lecture,
48 ; deuxième lecture, 132. En comité, 2614, 2859,
troisième lecture, 2861.

Bil (NO 21) à Peffet de prendre des mesures pour faire
un recensement dans la province du Manitoba, les
territoires du Nord.Ouest et le district de Réwatin
(M, Pope), 48. Première lecture, 48; deuxième lec-
ture, 132. En comité, 178, 221; troisième lecture,
225.

Bill (n0 22) pour amender la loi criminelle et déclarer
délit le fait de laisser sans entourage ni protection les
trous faits dans la glace sur les eaux navigables et
fréquentées (M. Robertson, Hamilton), 59. Pre-
mière lecture, 59; deuxième lecture, 137. En comité,
157. Renvoyé à un comité spécial, 519.

Bill (n° 23) A l'effet d'amender l'acte constitutif de la
compagnie du chemin de fer de la Montagne de Bcis
et de Qu'Appelle (M. Williams), 70. Première
lecture, 70; deuxième lecture, 119; troisième lec-
ture, 513.

BELS.-Suite,

Bill (n° 24) A l'effet de constituer la compagnie du
chemin de fer du Lac Erié, et de la Rivière Détroit
(M. Patterson, Essex), 10. Première lecture, 10;
deuxième lecture, 119 ; troisième lecture, 513.

Bill (N° 25) pour amender de nouveau l'acte des brevêts
d'invention de 1872 (M. White, Renfrew), 70. Pre-
mière lecture, 70; motion pour deuxième lecture
rejetée, 279.

Bill (NO 26) relatif à la nomination d'un sous-orateur
(Sir John A. Macdonald), 77. Première lecture, 77;
deuxième lecture, 183; en comité, 188; troisième lec-
ture, 221.

Bill (N° 27) à l'efet de pourvoir à la punition de la
eéduction et autres offenses semblables (M. Charlton),
80. Première lecture, 80 ; deuxième, 649.

Bill (N° 28) à l'effet de constituer la compagnie do
drainage du Canada (If. Dickinson), 92. Première
lecture, 92; deuxième lecture, 119. En comité, 1057i
troisième lecture, 3150.

Bill (N° 29) à l'effet d'amender l'acte concernant les
brevets d'invention (M. Smyth), 93. Première lec-
ture, 93.

Bill (N° 30) pour amender et refondre l'Acte refondu
des chemins de fer, 1879, et les actes qui l'amendent
(M. Pope), 100. Première lecture, 106.

Bill (N° 3 1) à l'effet d'amender et refondre les Actes
du Service Civil du Canada, do 1882-83 et 1881
(M.Chapleau),108. Prcmièrelcture,106; deuxième
lecture, 1148. En comité, 1150, 1342; troisième lec-
ture, 1365. Amendements faits par le Sénat, 1895,
2479.

Bill (NI 32) concernant la faillite (M. Billy), 106.
Première lecture, 106.

Bill (N° 33) pour la juste répartition des biens des
faillis (M. Beaty), 118. Première lecture, 118.

Bill (N0 34) pour la libération de ceux qui ont fait fail.
lite dans le passé (M. Beaty), 118. Première lec.
ture, 118.

Bill (N 35) pour amender de nouveau l'Acte refondu
des chemins de fer, 1879 (M. Bergeron), 118. Pre-
mière lecture, 118.

Bill (N° 36) créant de nouvelles facilités pour les em-
prunts à être négociés aux banques par ceux qui-se
livrent à l'agriculture (i. Orton), 126. Première
lecture, 126; deuxième lecture, 650.

Bill (NI 37) pour amender de nouveau l'acte constitutif
de la Cie du chemin de fer de la Saskatchewan-Sud
(M. Robertson, Hamilton), 131. Première lecture,
131; deuxième lecture, 187. En comité et troisième
lecture, 705.

Bill (N° 38) à l'effet d'amender les actes relatifs à la
Cie du chemin de fer de .onction du Grand Occiden-
tal et de la rive du lacOntario (M. F'erguson, Welland),
131. Première lecture, 131; deuxième lecture, 187;
troisième lecture, 513.
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BILLs.-SUite.

Bill (NO 39) à l'effet de constituer en corporation l
synode du diocèse de Qu'Appelle et pour autres fins
y relatives (M. Mulock), 131. Première lecture, 131;
deuxième lecture, 187 ; troisième lecture, 513.

Bill (N° 40) concernant la Banque Centrale du Non-
veau-Brunswick (M. Temple), 131. Première lecture,
131; deuxième lecture, 187 ; troisième lecture, 986.

Bill (N° 41) pour amender l'acte concernant les devoirs
des juges de paix, en ce qui concerne les convictions
sommaires (M. Tupper), 131. Première lecture, 131,

Bill (NO 4'2) pour amender l'acte concernant les offenses
contre la personne. (M. Tupper), 131. Première
lecture, 131 ; motion pour deuxième lecture retirée,
228.

Bill (N° 43) pour autoriser la Cie d'Assurance Royale
Canadienne à réduire son capital.social et pour autres
fins. (M. Carran), 131. Première lecture, 131;
deuxième lecture, 196; en comité, 830.

Bill (N° 44) relatif aux maladies infectueuses ou con
tagieuses qui affectent les animaux. (M. Pope), 131.
Première lecture, 131; deuxième lecture, 9371; en
comité, 1117; troisième lecture, 1396; amende-
ments du Sénat, 2480.

Bill (N° 45) concernant la représentation dès terri-
toires dans la Chambre des Communes (M. Cameron,
Huron), 154. Première lecture, 154; ordre du jour
pour deuxième lecture, retiré, 380; deuxième lec-
ture, 513.

Bill (N0 46) à l'effet d'amender la loi relative aux
lettres de change et aux billets (M. Gigault), 154.
Première lecture, 155.

Bill (N0 47) à l'effet de prévenir plus efficacement la
cruauté envers les animaux (M. Charlton), 154
Première lecture, 151.

Bill'(N° 48) concernant la Société de la Caisse d'Au.
nuités et de Garantie de la Banque de Montréal (M.
White, Cardwell), 177. Première lecture, 177;
deuxième lecture, 256; troisième lecture, 727.

Bill (NO 49) à l'effet de constituer la Société de la
Caisse de Retraite de la Banque de Montréal (M.
White, Cardwell), 177. Première lecture, 177;
deuxième lecture, 257 ; troisième lecture, 727.

Bill (N?* 50) à l'effet de constituer la Cie du Pont du
chemin de fer de Frédéricton et de SainteýMarie (M.
Temple), 177. Première lecture, 1W ; deuxième
lecture, 303; troisième lecture, DI6. Amendements du
Sénat, 1449.

Bill (e 51) pour accorder certains pouvoirs à la Cie
Internationale de Charbon (à responsabilité limitée)
(M.Desjardina),177. Première lecture, 177; deuxième
lecture, 257; troisième lecture, 593.

Bill (N° 52) concernant la Cie du Pont du Sault-Ste.
Marie (M. Dawson), 177. Première lecture, 177;
deuxième lecture, 257; troisième lecture, 513.

7

EInLS.--suite.
Bill (N° 53) concernant la Banque du Peuple (K. Gi-

rouard), 177. Première lecture, 17 ; deuxième lec-
ture, 257 ; troisième lecture, 727.

Bill (N0 54) à l'effet de ratifier l'union de la Société
Congrégationnelle des Missions du Canada et de la
Sociétè Congrêgationnelle de la Nouvelle-Boosse et
du Nouveau-Brunswick (M. Abbott), 177. Première
lecture, 117; deuxième lecture, 303; troisième lec-
ture, 513.

Bill (NO 55) à l'effet d'autoriser l'Association d'Assu.
rance Mutuelle contre le feu de la Grange Fédérale à
assurer contre l'incendie les propriétés des Protes-

-tours de l'industrio Agricole partout où elles seront
situées en Canada (M. White, Cardwell), 177. Pre-
mière lecture, 177; deuxième ilecture, 257, En
comité et troisième lecture, 1267.

Bill (N° 56) pour amender l'acte des licences pour la
vente des liqueurs, 1883 (M. Wood, Westmoreland),
1-7. Première lecture, 177.

Bill (I!° 57) pour amender la loi criminelle du Canada.
(3. Ouimet), 178. Première lecture, 178.

Bill (N0 58) concernant les maisons de désordre. (M.
Oaimet), 178. Première lecture, 178.

Bill (N° 59) à l'effet do constituer la compagnie du
chemin de for de Brantford, Waterloo et du lac Brio
(Kf. Paterson, Brant) 177. Premiòre lecture, 177,

'cuxiòme lecture, 294; troisième lecture, .593.
Bill (NO 60) à l'effet de constituer en corporation le

Synode de l'église luthérienne évangélique du Canada
(M. McCarthy) 187. Première lecture, 187; deux-
ième lecture, 257; en comité, 727; troisième lecture,
830.

Bill (N° 6 1) à l'effet d'amender de nouveau l'acte con.
stitutif de la compagnie de navigation du Richelieu
et la compagnie de navigation du Richelieu et d'On-
tario (M. Desjardins), 196. Première lecture, 196 ;
deuxième lecture, 257; en comité et troisième lecture,
1409.

Bill (N° 62) à l'effet d'amender l'acte constitutif de la
Banque de Winnipeg (3f. Watson), 220. Première
lecture, 220; deuxième lecture, 294; en comité et
troisième lecture, 1057.

Bill (N° 63) à l'effet de constituer la compagnie de che.
min de fer et de navigation du Portage la Prairie et
du Lac des Bois (àf. Watson), 220. Première lec-
ture, 220; deuxième lecture, 303.

Bill (N° 6 1) pour amender de nouveau l'acte concernant
les brevêts d'invention do 1872 (K. McCarthy), 245.
Première lecture, 245; rayé de l'ordre du jour, 659.

Bill (N° 65) à l'effet d'amenderl'acte de tempérance du
Canada de 1878 (M. 3fcCarthy), 245. Première lec-
ture, 245.

Bill (N° 66) pour amender de nouveau l'acte relatif aux
banques, compagnies d'assurance, etc., en état d'in.
solvabilité (M. Edgar), 246. Première lecture, 216.
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BILs.-Suite.

Bill (N' 67) à l'effet d'amender de nouveau l'acte de
tempérance du Canada, 1878, (M. Baker, Victoria),
257. Première lecture, 257.

Bill (N0 68) à l'effet de restreindre la juridiction
d'appel de la cour Suprême en ce qui concerne les
matières d'une nature purement locale dans la pro-
vince de Québec (M. Landry), 282. Première
lecture, 282.

Bill (N° 69) relatif à la compagnie du canal à navires
de Huron et Ontario (M. Tyrwhitt), 282, Première
lecture, 282; 2e lecture, 449; 3e lecture, 1057.
Amendements du Sénat, 1449.

Bill (N0 70) à l'effet d'établir de nouvelles dispositions
concernant le trafic des boissons enivrantes (M.
Small), 282. Première lecture, 282.

Bill (N0 71) à l'effet d'amender la loi criminelle du
Canada,-(M. Robertson, Hastings), 282. Première
lecture, 282; deuxième lecture, 1397.

Bill (N0 72) concernant la compagnie du chemin de
fer Ontario du Pacifique (M. Rykert). Première
lecture, 328; deuxième lecture, 425. En comité et
troisième lecture, 1057.

Bill (N° 73) à l'effet de constituer en corporation la
compagnie du chemin de fer do Calgary, d'Edmonton
et d'Athabaska Landing (M. Williams), 323. Pre-
mière lecture, 328 ; deuxième lecture, 425. En
comité, 830; troisième lecture, 856.

Bill (N° 74) concernant la compagnie canadienne du
chemin de fer du Manitoba et du Nord-Ouest (M.
Royal), 328. Première lecture, 328; deuxième lec-
ture, 425. En comité et troisième lecture, 1236.

Bill (N° 75) à l'effet de constituer l'association de
secours des employés du Pacifique canadien (M.
Gault), 328. Première lecture, 328; deuxième lec-
ture, 513. En comité et troisième lecture, 1057.

Bill (N0 76) pour amender l'acte concernant la Cie
d'assurance sur la vie de London (M. MacMillan,
Middlesex), 328. Première lecture, 328; deuxième
lecture, 425. En comité, 1793. Troisième lecture,
1793.

Bill (N0 77) à l'effet de constituer en corporation la Cie
du chemin de fer de Hamilton, Guelph et Buffalo
(M. Kilvert), 323. Première lecture, 328; deuxième
leéture, 425; en comité et troisième lecture, 1057.

Bill (N0 78) à l'effet de constituer légalement la
Banque de Truro. (M. Tupper), 328. Première
lecture, 328 ; deuxième lecture, 425.

Bill (N° 79) à l'effet de constituer la Cie de chemin de
fer et de navigation du Lac Rush et de la Saskat-
chewan. (M. Tupper), 328. Première lecture, 328;
deuxième lecture, 513; en comité et troisième lecture,
1236.

Bill (N0 80) A l'effet de constituer la Cie de Télégraphe
du ranche de Port-McLeod (M. Ives), 366. Première

BInts.-Suite.-
lecture, 366 ; deuxième lecture, 419 ; troisième lec-
ture, 1793 ; amerdements du Sénat, 24S9.

Bill (NO 81) concornant l'Association Co-operative du
Canada (à resp. limitée.) (M. Curran), e66. Première
lecture, 366 ; deuxième lecture, 449 ; troisième lec-
ture, 727.

Bill (NO 82) à l'offet de constituer en corporation la
Cie du chemin de for de Winnipeg et de Prince-
Albert (M. -Camoron, Victoria), 366. Première
lecture, 366.

Bill (NO 83) à l'effet de constituer la Cie du chemin de
fer de Kootenay, Colombie Anglaise (M. Small), 366.
Première lecture, 366 ; deuxième lecture, 571.

Bill (N° 84) (du Sénat) pour faire droit à Amanda
Esther Davis (M. White, Cardwell), 447. Première
lecture, 447 ; deuxième lecture, 447, 593 ; troisième
lecture, 727.

Bill (NI 85) concernant les fabriques (M. Bergin), 380.
Première lecture, 380.

Bill (NO 86) pour amender l'acte concernant la vente
des billets de chemins de fer (M. McCarthy), 380.
Première lecture, 380.

Bill (N° 87) à l'effet d'amender l'acte 40 Vie., chap. 36,
intitulé : " Acte pour pourvoir à l'emploi, en dehors
des murs des prisons communes, des prisonniers qui
y sont incarcérés " (M. Suthorland, Oxford), 380.
Première lecture, 380. Transféré aux ordres du
gouvernement, 1115; deuxième lecture, 1727. En
comité, 1727. Troisième lecture, 1728.

Bill (N° 88) pour amender de nouveau l'Acte de tem-
pérance du Canada de 1878 (M. Townshend), 380.
Première lecture, 380.

Bill (NO 89) pour amende de nouveau l'Acte concernant
les brevêts d'inventions de 1972 (4. I.v), 380.
Première lecture, 380.

Bill (N° 90) à l'effet d'amender l'acte des pêcheries (M.
Mulock), 447. Première lecture, 447.

Bill (N0 91) à l'effet de constituer en corporation la com.
pagnie de chemin de fer de Winnipeg et de Prince.
Albert (M. Cameron, Victoria), 449. Première lec-
ture, 449 ; deuxième lecture, 593. En comité et troi-
sième lecture, 1236.

Bill (N0 92) pour amender davantage la loi de tempé-
rance du Canada,1878 (W. Robortson, Shelburne),469.
Première lecture, 470; deuxième lecture, 1001 (sur
division de 108 contre 15). En comité, 1002. En
comité, 1097; troisième lecture, 1115. Amendements
du Sénat, 2616, 2734.

Bill (NO 93) pour établir une cour de réclamations pour
le Canada (sir Hector Langevin), 470. Première lec-
ture, 472. Bill retiré, 2523,

Bill (N0 94) pour constituer on corporation la compa-
gnie du chemin do fer d'Ontario-Ouest et du Pacifi.
que (M. McCallum), 558. Première lecture, 558;
deuxième lecture, 646.



INDEX. '
BILLS.-SUite.

Bill (N0 95) concernant les matières explosives (du
Sénat) (sir John A. Macdonald), 571. Première lec-
ture, 571; deuxième lecture, 937. En comité, 1222;
troisième lecture, 1390.

Bill (N0 97) pour faire droit à Fairy Emily Jane Terry
(du Sénat) (M. Taylor), 634. Première lecture, 634;
deuxième lecture, 705. En comité et troisième lec-
ture, 916.

Bill (N0 98) pour amender les actes concernant les
élections contestées (M. Mulock), 634. Première lec-
ture, 634.

Bill (N0 99) à l'effet d'amender l'acte de tempérance du
Canada de 1878 (h. Bourbeau), 635. Première lec-
ture, 635.

Bill (N0 101) à l'effet de modifier la loi concernant les
pnontR; les stacades et autres travaux construits sur
ou en eaux navigables, en vertu de l'autorité d'actes
provinciaux (sir Hector Langevin), 635. Première
lecture, 635; deuxième lecture, 937; troisième lec-
ture, 939.

Bill (N0 102) pour amender les actes concernant le
département du secrétaire d'Etat (M. Chapleau), 659.
Première lecture, 659; deuxième lecture, 938; troi-
sième lecture, 939.

Bill (N0 103) concernant le cens électoral (sir John A.
Macdonald), 659. Première lecture, 659;'deuxième
lecture, 1338. En comité, 1448, 1450, 1508, 1540,
1580, 1583, 1635, 1677, 1716, 1718, 1750, 1782, 1793,
1815, 1853, 1896, 1930, 1970, 1991, 1999, 2031, 2059,
2129, 2143, 2165, 2183, 2219,2253, 2291, 2322, 2355,
2382, 2402, 2426, 2442, 2475, 2849, 3148, 3160; troi-
sième lecture, 3170.

Bill (N0 104) relatif à la constitution du bureau de la
trésorerie (sir Léonard Tilley), 660. Première lec-
ture, 660; deuxième lecture, 1739. En comité, 1739;
troisième lecture, 1740.

Bill (N0 105) concernant la banque de la Colombie
Anglaise (sir Leonard Tilley), 692. Première lec-
ture, 662; deuxième lecture, 939; En comité, 2479;
troisième lecture, 2479. .

Bill (N0 106) (du Séuat) pour faire droit à Alice
Elvira Evans (K. Edgar), 705. Première lecture, 705;
deuxième lecture, 727; (sur division, 87 contre 40.)
En comité et troisième lecture, 916.

Bill (N0 107) (du Sénat) pour venir en aide à Louis
E mile Hatzfeld (M. Kilvert), 705. Premièrelecture,
705; deuxième lecture, 728, (sur division.) En
comité et troisième lecture, 916.

Bill (N° 108) pour amender l'acte à l'effet d'encourager
la construction de cales sèches etc. (sir Hector Lan-
gevin), 726. Première lecture, 726; deuxième lec-
ture, 939; troisième lecture, 939.

Bill (N0 109) concernant la propriété immobilière dans
les territoires du Nord-Ouest (air Hector Langevin),
777. Première lecture, 777.

BILLs.-Suite.
Bill (N° 110) pour constituer en corporation la com-

pagnie du chemin de fer du lac à la Roche, Souris et
Brandon (M. McDougald), 777. Première lecture,
777; deuXième lecture, 916.

Bill (N0 111) à l'effet d'amender l'acte refondu des che.
mins de fer de 1879 (M. Mulock), 777. Première
lecture, 777.

Bill (N° 112) pour amender de nouveau l'acte de tem-
pérance du Canada de 1878 (M. Gigault), 779. Pro.
mière lecture, 779.

Bill (N° 113) concernant les preuves des entrées faites
aux livres de comptes tenus par les employés de la
couronne (M. Chapleau), 1012. Première lecture,
1012. Motion pour deuxième lecture retirée, 2480;
deuxième lecture, 2550. En comité, 2550; troisième
lecture, 2583.

Bill (N° 114) à l'effet de comprendre dans un seul acte,
certaines dispositions portant limitation du capital-
actions et du capital-emprunts de la société de pré-
voyance et de prêt de Hamilton (du Sénat) (Mé
Kilvert), 821. Première lecture, 821 ; deuxième
lecture, 856; troisième lecture, 1114.

Bill (NO 115) pour amender l'acte à l'effet de consti-
tuer en corporation les Sours de Charité des Ter-
ritoires du Nord-Ouest (M. Dasjardins). Première
lec:ure, 821; deuxième lecture, 916. En comité et
troisième lecture, 1057.

Bill (N° 116) amendant l'acte concernant l'indemnité
des membres de la chambre (M. Farrow), 853. Pre-
mière lecture, 853.

Bill (N° 117) concernant la banque Commerciale de
Windsor (sir Leonard Tilley), 873. Première lec-
ture, 873; deuxième lecture, 1740. Renvoyé au
comité des banques et du commerce, 1746. En
comité, 2479; troisième lecture, 2479.

Bill (N0 118) amendant de nouveau l'acte concernant
les poids et mesures (M. Costigan), 879. Première
lecture, 879; deuxième lecture, 1741. En comité,
1741; troisième lecture, 1750. .

Bill (NO 119) amendant de nouveau les actes relatifs à
l'inspection du gaz et aux gazomètres (hi. Costigan),
879. Première lecture, 879; Deuxième lecture,
2503. En comité et troisième lecture, 2523.

Bill (N° 120) donnant effet à un arrangement fait
entre le docteur Allan Holford Walker et le dépar-
tement des travaux publics pour lui vendre et trans-
férer le chemin de fer de Dundas et Waterloo (sir
Hector Langevin), 937. Première lecture, 937.
Bill retiré, 2479.

Bill (N0 121) à l'effet d'amender l'acte 45 Vict. chap.
41 concernant la vente des billets de chemins de fer
(M. Woodworth, pour M. Patterson, Essex), 974.
Première lecture, 914.

Bill (N° 122). concernant les engrais agricoles (M.
Ferguson), 986. Première lecture, 986. Transfér#
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BILLS.-Suite.
aux ordres du gouvernement, 1382; deuxième
lecture, 2561. En comité, 2563; troisième lenture,
2583.

Bill (N° 123) pour amender l'acte intitulé: " Acto
concernant les offenses contre la personne (Du Sénat),
(Sir John A. Macdonald), 1088. Première lecture,
1088 ; deuxième lecture, 2858. En comité, 2858;
troisième lecture, 2858;

Bill (N0 124) à l'effet de restreindre et réglementer
l'immigration chinoise dans la Confédération cana-
dienne (M. Chapleau), 1088. Première lecture,
1088. Bill retiré, 3120.

Bill (N° 125) concernant la prohibition des liqueurs
spiritueuses (M. Beaty), 1115.

Bill (N° 126) à l'effet de pourvoir à ce que le Canada
soit convenablement représenté à l'exposition des
colonies et' des Indes (M. Pere), 1117. Pr<mière
lecture, 1117 ; deuxième lecture et en comité, 2481;
troisième lecture, 2482.

Bill (NI 127) pour réformer de nouveau l'acte concer-
nant les banques, etc., et les corporations commer-
ciales insolvables, (M. Edgar), 1147. Première lee-
ture, 1147.

Bill (N0 128) intitulé: " Acte portant de nouvelles
dispositions concernant les procédures sommaires
devant les juges de paix et autres magistrats (du
Sénat) (M. Small), 1185. Première lecture, 1185.
Transféré aux ordres du gouvernement, 2504;
deuxième lecture et en comité, 2920.

Bill (N0 129) pour amender l'acte concernant la prison
centrale d'Ontario. (du Sénat) (Sir John A.
Macdonald),1284. Première lecture, 1284; deuxième
lecture, en comité et troisième lecture, 2485.

Bill (N0 130) pour refondre et reviser les Statuts du
Canada (sir John A. Macdonald), 1284. Première
lecture, 1284. Bill retiré, 2485.

Bill (N0 131) pour amender de nouveau l'acte concer-
nant le maintien plus effectif de la paix dans le voi-
sinage des Travaux publics et ses amendements (du
Sénat) (sir John A. Macdonald), 1338. Première
lecture, 1338. Deuxième lecture et en comité, 2917;
troisième lecture, 2948.

Bill (N0 132) pour amender l'acte 43 Victoria, chapitre
29, concernant la navigation dans les eaux canadien-
nes (M. McLelan), 1339. Première lecture, 1339. Bill
retiré, 2482.

Bill (N0 133) modifiant de nouveau l'acte d'inspection
des bateaux à vapeur (M. McLelan) Première lec.
ture, 1339; deuxième lecture et en comité, 2482;
troisième lecture, 2505. .

Bill (N0 134) concernant la loi des licences pour la
vente des liqueurs de 1883 (sir John A. Macdonald),
1342. Première lecture, 1342; deuxième lecture,
2483. En comité, 2858, 2988; troisième lecture,
3055.

BILL.-Suite.
Bill (N0 135) pour amender l'acte d'inspection général

de 1874. (M. Costigan), 1382. Première lecture, 1882;
deuxième lecture et en comité, 2635; troisième lec-
ture, 2642.

Bill (N0 136) pour réformer la loi criminelle du Cana-
da (M. Robertson, Hastings), 1397. Première et
deuxième lecture, 1397.

Bill (N0 137) contenant de nouvelles dispositions con-
cernant les prêteurs sur gages (du Sénat) (ff. Small).
1538. Première lecture, 1538.

Bill (N0 138) pour faire droit à Geo. Branford Cox,
(du Sénat) (M. Cameron, Huron), 1538. Première
lecture, 1538; deuxième lecture, 1633; troisième
lecture, 1793.

Bill (N0 139) modifiant l'acte relatif à la bibliothèque
du parlement (sir John A. Macdonald), 1739. Pre-
mière lecture, 1739 ; deuxième lecture, 2185. En
comité, 2849; troisième lecture, 2853.

Bill (N° 140) concernant la police à cheval du Nord-
Ouest (du Sénat) (sir John A. Macdonald), 1739.
Première lecture, 1739; deuxième lecture, 2862;
troisième lecture, 2915.

Bill (N9 141) concernant l'administration de la justice,
etc., dans les territoires du Nord-Ouest (du Sénat)
(sir John A. Madonald), 2426. Première lecture,
2426; deuxième lecture, 3028. En comité, 3055; troi-
sième lecture, 3539.

Bill (N0 142) concernant les conserves alimentaires,
(du Sénat) (M. Bowell), 2426. Première lecture,
2426; deuxième lecture, 2523. En comité, 2620,
2857; troisième lecture, 2857.

Bill (N° 143) concernant la sophistication des aliments,
des drogues et des fertilisants agricoles (du 8ênat),
(M. Bowell), 2438. Première lecture, 2438; deuxième
lecture et en comité, 2551. En comité, 2627
troisième lecture, 2842.

Bill (N0 144) pour autoriser le gouvernement à aug-
menter la police à cheval dans la Nord-Ouest (sir
John A. Macdonald), 2514. Première lecture, 2514;
deuxième lecture, 2861. En comité, 2861; troisième
lecture, 2913.

Bill (NI 145) à l'effet d'autoriser le prélèvement, par
voie d'emprunt, de certaines sommes d'argent requi-
ses pour le service public (M. Bowell), 2612. Pre-
mière, deuxième et troisième lectures, 2612.

Bill (N0 146) modifiant l'acte refondu du revenu de
l'intérieur, 1883 (M. MoLolan), 2615. Première
lecture, 2615; deuxième lecture, 3029. En comité,
3062; troisième lecture, 3098. Amend. du Sénat,
3540.

Bill (N0 147) autorisant l'octroi de certaines subven-
tions en terres pour la construction des chemins de
fer du Nord-Ouest (sir Hector Langevin), 2620. Pre-
mière lecture, 2620; motion pour deuxième lecture
ajournée, 2861; deuxième lecture et un comité, 2948;
troisième lecture, 2988.
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BILLs.-Buite.

-Bill (NO 148) pour amender l'acte concernant la nomi-
nation d'un maître de havre à Halifax (M. MîcLelan),
2620. Première lecture, 2620; deuxième lecture
2862. En comité et troisième lecture, 2862.

Bill (N0 149) accordant à Sa Majesté $1,700,000 pour
faire face à certaines dépenses encourues dans les
Territoires du Nord-Ouest (M. Bowell), 2646. Pre-
mière lecture, 2646; deuxième lecture, 2948. En
comité, 2949; troisième lecture, 2988.

Bill (N0 150) à l'effet d'autoriser l'avance de certaines
sommes aux Commissaires du Havre des Trois-
Rivières (9. Bowell), 2842. Première lecture, 2842;
deuxième lecture et en comité, 3029; troisième
lecture, 3051.

Bill (N0 151) concernant le service postal par paque-
bots (M. Carling), 2847. Première lecture, 2848
(Rescindé), 3479.

Bill (N0 152) à l'effet d'amender l'acte refondu de la
milice, 1883 (M. Caron), 2917. Première lecture,
2947 ; deuxième lecture, 3142. En comité, 3143;
troisième lecture, 3172.

Bill (N0 153) pour amender les actes concernant le
chemin de fer Canadien du Pacifique et pourvoir à
l'achèvement et à l'exploitation profitable de ce che-
min (M. Pope), 2961. Première lecture, 2961;
deuxième lecture, 3121. En comité, 3128 ; troisième
lecture, 3396.

Bill (NO 154) à l'effet d'amender les actes concernant
l'inspection et le mesurage du bois dans les provinces
de Québec et d'Ontario (M. Costigan), 3017. Pre.
mière lecture, 3017 ; deuxième lecture, 3140, En
comité, 3140 ; troisième lecture, 3172.

Bill (N0 155) pour augmenter le subside annuel à la
province du Manitoba (M. 3owell), 3020. Première
lecture, 3020 ; deuxième lecture, 3143. En comité,
3143. Troisième lecture, 3172.

Bill (N0 156) à l'effet de restreindre et de réglementer
l'immigration chinoise au Canada (M. Chapleau),
3120. Première lecture, 3120; deuxième lecture,
3146. En comité, 3146; troisième lecture, 3172.

Bill (N0 157) pour amender les lois concernant les
douanes et l'accise (K. Bowell), 3351. Première
lecture, 3351 ; deuxième et troisième lectures, 3540.

Bill (N0 158) subventions à certains chemins de fer
(sir Hector Langevin), 3395. Première lecture, 3395;
deuxième lecture, 3484. En comité, 3484 ; troisième
lecture, 3508.

Bill (N0 159) pour -faciliter la navigation du Saint-
Laurent dans et près le havre de Québec (M. McLe
Ian), 3395. Première lecture, 3395 ; deuxième et
troisième lecture, 3577.

Bill (N° 160) concession de terres à la milice faisant
le service dans le Manitoba et le Nord-Ouest (sir
John A. Macdonald), 3484. Première lecture, 3484;
deuxième et troisième lectures, 3577.

BILLS.-Suite.
Bill (NO 161) traitement de certains juges provinciaux

(sir Hector Langevin), 3499. Première lecture,
3499; deuxième et troisième lectures, 3542.

Bill (N° 162) pour traitement d'un juge additionnel de
cour de comté à Manitoba (sir John A. Macdonald),
3542. Première lecture, 3542; deuxième et troisième
lecture, 3577.

Bill (N° 163) subsides (M. Bowell), 3577. Première,
deuxième et troisième lectures, 3577.

Bill (N° 164) subventions à certains chemins de fer
(M. Pope). Première, deuxième et troisième lec.
tures, 3580.

Bill (NO 165) (sir Hector Langevin). Première, deux-
ième et troisième lectures, 3565.

BILLS PRIVÉs:
Délais pour la réception des pétitions concernant les, 41.

-Prolongation des délais pour la réception des-, 92, 529,
820.

Prolongation des délais pour la réception des rapporte
des comités, 1147.

BILLETs de chemins de fer d'aller et retour, 740.
BLÉ ET FAuINE : Droits sur-, 155.
BoIssoNs ENIVRANTES, trafic des, 282.
BOLDuc, démission du capitaine Ludger, 30.
BOULTON, commandant d'état-major, 141.
BouRiNoT, ouvrage de M., 41.
BRADLEY, W. Ingles, 502.
BREVETS D'INVENTION: 70, 245, 279.

Amendement à l'acte des, 652.
BRISE-LAMES: réparations aux, 54.

" de Summerville, N.-E., 60.
dg de Parrsboro', 69.
" de Bayfield, N.-E., 81.
" de Brooklyn, N.-E., 501.

"British Medical Acts," 986.
BUDGET: Interpellation au sujet de la présentation du, 79,

156.
Avis du jour de la présentation du, 221.
Discours sur le budget et le tarif par:

Sir Leonard Tilley, de 328 à 349;
Sir Richard Cartwright, de 349 à 366.
M. White (Cardwell), de 413 à 425 et de 425 à 432.
M. Paterson (Brant), de 432 à 447.
M. Tupper, de 477 à 485.
M. Charlton, de 485 à 501.
M. McLelan, de 529 à 536.
M. Mills, de 536 à 546.
M. Curran, de 546 à 551.
M. Rinfret, de 551 à 557.
M. McLelan, de 559 à 560.
M, Poster, de 560 à 571.
M. Davies, de 571 à 581.
M. Woodworth, de 581 à 588.
M. King, de 588 à 593.

lui



INDEX.
BUDGET.-Suite.

Discours sur le budget et le tarif par:
M. Burns, de 623 à 627.
M. Casey, de 627 à 634 et de 663 à 672.
M. Stairs, de 672 à 679.
M. Gillmor, de 679 à-689.
M. Wood (Brockville,) de 689 à 693.
M. Jackson, de 694 à 699.
M. Vail, de 699 à 705 et de 705 à 709.
M. Allison, de.709 à 710.
M. Tassé, de 710 à 720t
M. Hackett, de 720 à 726.
M. Cockburn, de 749 à 754.
M. Robertson (Hamilton), de 754 à 758.
M. McMullen, de 758 à 765.
M. Dickinson, de 765 à 769.
M. Sproule, de 769 à 774.
M. Béchard, de 774 à 777.
M. Hesson, de 783 à 792.

CANAUX:
Canal de la vallée de la Trent, 151, 211.
Canal des lacs de Muskoka, 303.
Système de canaux sur la rivière Ottawa, 1268.

CAP BRETON:
Lignes télégraphiques du, 81.
Subventions aux chemins de fer du, 146.
Róclaécmations do l'Ile diu, 63.

CAr TRAVERSE:
Paiement des journaliers employés à l'embranchement

du, 149.
CARABINIERs Victoria et les troubles du N'ord-Ouest, 2059.
CARoN, Clovis, salaire et dépenses de, 304.
CENs ELECTORAL:

Bill concernant le, 659, 1118, 1189, 1223, 1236, 124!',
1284, 1398, 1415, 1436, 1413, 143,0, 150S, 1540, 15S0,
1583, 1635, 1677, 1716, 1718, 1750, 1782, 179e, 1815,
1853, 1896, 1929, 1930, 1970, 1991, 1999, 2031, 2059,
2129, 2143, 2165, 2183, 2219, 2253, 2291, 2322, 2355,
2382, 2402, 2426, 2442, 2475, 2503, 2848, 3147, 3150.

Exemplaires additionnels du bill du, 1929.
Pétitions relatives au, 1930, 2101, 2182, 2252, 2290,

2355, 2400, 2474, 2581.
Rémunération des roviseurs, 2503.

CEREALEs, abolition des droits sur les, 56.
CHAMBRES DES CoMMUNEs :

Dépenses pour papeterie de la, 303.
Travaux de la, 1815, 1896, 3091.
Séances de la, 3566.

CHAUFFAGE des édifices du gouvernement, 449.
CHEMINs DE FER:

Somme payée au chemin de fer Canadien du Pacifique
sur l'emprunt de $22,500,000, 30.

Tarif de certains, 56.
Concession de terres aux, 97.
Amendement à l'acte refondu des, 106, 777.
Chemin de fer du comté de Grey, 60.

CHEMINs DE FER.-Suite.

Dépenses et recettes du chemin de fer Intercolonial, 80.
Chemin de fer de la Grande-Ligne directe entre l'Amé-

rique et l'Europe, 81.
Subventions aux chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse

et du Cap.Breton, 146.
Chemin de fer d'Oxrord et de New Glasgow, N.-E., 152.
Chemin de fer de Prolongement Est, N.-E., 155.
Chemins de fer des provinces, 197.
Chemin de fer de la Rive Nord, 197.
Chemin de fer de Montréal à l'Océan, 197.
Chemin de fer du Sud du Canada et chemin de fer d'Erié

à Niagara, 256.
Concessions de terres aux chemins de fer du Nord.

Ouest, 2524, 2568, 2619, 2861, 2948, 2984.
Chemin de fer de la Ligne Courte, 257.
Subventions à certains, 2617, 8065.
Bill à l'effet de constituer en corporation la compagnie

du chemin de for d'Amherst et de l'Ile du Prince-
Edouard (M. Townshend), 366.

Chemin de fer de Winnipeg et Prince-Albert, 419.
Résolution au sujet du chemin de fer de Dandas et Wa-

terloo, 472.
Département des, 3542.
Subventions aux, 3577.

CHENEVERT, JA, 450.
COLOMBIE ANGLAWE:

Immigrants établis dans la, 197.
Représentation dans le cabinet, 246.
Terres de la zone du chemin de fer, 303.
Banque de la, 662e
Zône de 40 milles, 2059.

CoLONIEs AUSTRALIENNEs, commerce avec les, 38.
CoMBUSTIBLE dos colons du N. O., 64.
CoMITÉS PERMANENTS :

Motion proposant leur organisation, 2.
Comité spécial chargé de préparer les listes des mem-

bres des comités permanents, 29, 31. Rapport du
comité, 31.

Convocation des, 70.
COMITÉ DES CHEMINS DE FER, ETC: Addition au nombre des

membres du, 131.
CoMIT2 d'immigration et de colonisation: Addition au nom-

bre des membres du, 313.
CoMM1ssIoN géologique du Canada, 120.
CoMMUNICATIONs par voie ferrée avec Ottawa, 90.

"e entre Port-Mulgrave et Guysboro', etc., 119.
CoMPENSATION aux brasseurs et distillateurs, 246, 258.
COMPTEs PUBLICS:

Déposés sur le bureau, 29.
Comité des, 79.

CONFÉDÉRATION, anniversaire de la, 2863.
CONSERVES alimentaires, 60, 2523, 2620, 2857.
CoUPEs DE BOIS:

Sur les réserves des sauvages, 59.
Dans les territoires concédés à Ontario, 120.
Au Nord-Ouest, 126.

liv



INDEX.
COUR DE RÊCLAMATIONS pour le Canada, 470, 815.
CoUa MARITiME d'Ontario, 42, 133, 225, 519.
COUR SUPÉRIEUaE de Québec, 3395, 3479.
CoUR SUpamE, 30, 107, 159, 257, 282.
CoURTIERs, banques particulières et, 53.
CRIMINEL, preuves dans le procès au, 183, 187.

DALY, Malachy B., président des comités de la Chambre,
76.

DÉBATs:
Nomination du comité spécial dos, 29.
Premier rapport du comité des, 33, 34.
Deuxième rapport du comité des, 42.
Edition quotidienne des, 623.
Traduction des, 782.
Rapport officiel des, 3350.
Troisième rapport du comité des, 2248, 3463.
Quatrième rapport du comité des, 3565.
Copistes, 3581.
Omissions dans les, 3581,

DEM ANDE DE DOCUMENTS, par:
M. AmyoT:

Correspondance depuis le 1er janvier dernier entre
l'exécutif de la Puissance et l'exécutif de la province
de Québec au sujet de l'augmentation ou réajustement
du subside fédéral à chacune des provincos, etc., 317.

Etat détaillé des recettes et dêpeasos des liquidateurs
do l'Assurance Agricole du Canada; etc., 317.

Copie du dossier Eugène Gosselinvs Sa Majesté, tel qu'il
se trouve au greffe de la Cour Suprême du Canada, 737.

Correspondance échangée au sujet des relations commer.
ciales entre la France et le Canada, 866,

M. AUGER:
Relevé des montants payés depuis le 1er j.tnvier, 1882,

par le gouvernement, à MU. George et Andrcw Hol.
land, ou à toutes autres personnes, en qualité do rap.
porteurs officiels du Sénat; etc., 154.

M. BAIN (Wentworth):
Documents concernant la vente du chemin macadamisé

de Dundas et Waterloo par le gouvernement, le 15
mars 1884; etc., 154.

M. BAmI (pour M. Holton):
Copie de toute correspondance et documents relatifs i

la démission de George E. Cherrier de l'agence des
sauvages à Caughnawaga, aussi des rapports de l'en,
quête faite au sujet des affaires des sauvages par M
de Boucherville en 1883, et par A. Digman en 1884
avec copie de toutes linstructions données à M. Cher
rier en aucun temps par le département, 1507.

M. BAKER (Victoria) :
Etat de toute correspondance, papiers et document

échangés entre le gouvernement impérial et celui di
la Confédération ou le gouvernement de la Confé
dération et celui de la Colombie-Anglaise au suje
des réserves publiques de la Colombie.Anglaise
etc., 737.

DEMANDE DE DOCUMENTS.--Suite.
M. BAicER (Victoria).-Sitite.

Correspondance échangée au sujet des réparations du
steamer «I Sir James Douglass," etc., 872.

Etat du revenu des postes, provenant de toutes sources,
à Victoria, O. A. 1506.

Relevé de tous les employés du service civil dans la
Colombie-Anglaise, depuis l'agent résidant du gou-
vernement de la Confédération jusqu'au messager dans
chaque département, 1506.

Etat indiquant le coût total do la pose du câble télégra-
phique à travers le détroit de Juan et Fuca, entre
Clover Point, Victoria, C. A., et un point à ou près
de Dungeness, T. 'W., 1507.

Copie de la correspondance, de date récente, échangée
entre le surintendant général des affaires des sauvages
et l'agent du département dans la Colombie-Britan-
nique, ou aucune autre personne, au sujet de l'éta-
bliss ornent d'écoles des sauvages dans la dito province,
150..

Copie de toute correspondance et arrêtés du conseil au
sujet de l'achat, ou d'offres d'achat, des réserves des
sauvages dans la Colombie Anglaise, subséquem.
ment au 1er juin 1882, 1507.

M. BERGEaRON:
Correspondance éshingée entre ce gouvernement et le

Haut Commissaire cn Angleterre, ou les représen-
tants du gouvernement belge on ce pays on les
autorités belges en Europe, concernant l'Exposition
internationale d'Anvers, 319.

Correspondance échangée entre ce gouvernement et le
gouvernement local de la province de Québec, concer-
nant le fonctionnement do l'Acte des Licences, 32 1.

Copie de tous documents concernant la nomination, les
instructions et le trnitement de l'honorable M. Fabre,
on qualité d'agent du Canada il Paris (France) etc.,
974.

M. BERoeN:
Correspondance échangée entre le gouvernement fédéral

et celui d'Ontario et les autorités impériales au sujet
des actes impériaux connus sous les noms de BritishT
Medical Act, 1858; British Méffdical Amendment Act,
1868; Dentists' Act, 1878, etc., 34.

Etat donnant la liste de toutes les associations do cara-
biniers du Canada, indiquant leurs quartiers généraux
-etc., 47.

M. BLAKE :
Copie de toute correspondance échangée au sujet de

toua paiements, réclamations ou allocations pour
toute raison quelconque, se rapportant à la charge de
haut-commissaire, et qui n'ont pas encore été commu.
niquég à cette Chambre, etc., 46.

Copie de la correspondance, des rapports et arrêtés du
Conseil non couverts par des adresses antérieures,
relatifs aux remises que l'on se proposait de donner

f aux fabricants canadiens de certains artieles requis
par le chemin do fer Canadien du Pacifique, etc., 46.



INDEX.
DEMANDE DE DOCUMENTS.--Suite.

M. BLAKE.-Suite.

Eýat des différentes matières à présenter à la Chambre
en exécution de l'Acte refondu des chemins de for,
1879, et ses amendements, pour l'exercice 1883-81, au
sujet de la ligne du chemin de fer sur laquelle porte
particulièrement le contrat de la compagnie du che-
min de fer Canadien du Pacifique, etc., 46.

Etat du nombre des personnes entrées dans le Manitoba
ou le Nord-Ouest, par chemin de fer, pendant cha-
cun des mois de la dernière annéeo de calendrier, etc.,
etc., 46.

Etat indiquant la date et le taux auquel ont été vendus
les dix millions de piastres de capital-actions du che-
min de for Canadien du Pacifique ci-devant engagés
pour un emprunt d'environ $4,950,000, et la somme
nette reçue par la compagnie pour cotte vente, 47.

-la correspondance ou les documents relatifs aux de-
mandes faites par les gouvernements locaux, d'avan-
ces de deniers à compte de la dette; ou tous docu-
ments faisant connaitre les raisons qui motivent le
bill annoncé sur ce sujet, 47.

Carte ou cartes indiquant: 1° Le tracé du chemin de
fer Canadien du Pacifique, etc., 47.

Copie de tous les arrêtés du Conseil, rapports et corres-
pondance, non encore produits, au sujet do l'exercice
oudu non exercice du pouvoir dodésaveu do tout acto
provincial, etc., 54.

Etat donnant une estimation des recettes provenant
chaque année de chaque classe de propriétés publiques
et s'élevant au total do $58,000,000 mentionné dans la
lettre de A. M. Burgess, député du ministre de l'in-
térieur, lue à cette Chambre le 4 mai 1883, etc., 57.

Etat indiquant le nombre de saisies pratiquées à chacun
des ports d'ontréo du CanrAa durant le dernicr exer-
cice, etc., 58.

Copie de tous les arrêtés du conseil concernant l'octroi
ou le paiement de subventions aux chemins de fer,
autres que le Pacifique canadien non encore produits,
etc., 58.

Copie de la commission ou autre autorisation, arrêté du
conseil, correspondance et instructions concernant la
commission délivrée pour l'investigation do certains
faits au sujet de l'état des industries du Canada pen-
dant les dernières vacances, etc., 58.

Etat indiquant, pour le temps écoulé depuis la -période
comprise par l'ordre de la Chambre des Communes
de la dernière session, le nombre des personnes sur la
liste pour l'année comme ayant droit au bénêfice du
fonds de retraite, 58.

Copie de tous rapports faits par le Haut Commissaire
au gouvernement ou à aucun ministre et de tous
rapports ou dépêches non encore produits, 58.

Correspondance et règlements qui n'ont pas encore été
présentés, à la Chambre, au sujet du bois réservé pour
combustible à l'usage des colons dans le voisinage do
Moosomin, T. N.-O.; etc., 64.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
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Instructions du département et correspondance au sujet
de la répartition des lots maritimes aux personnes
désirant placer des trappes à homard dans la mer au
largo de la côte de l'Ile du Prince-Edouard, 64.

Etat indiquant les recettes et les dépenses, et les recettes
nettes du chemin de fer canadien du Pacifique pour
chaque mois des années 1883 et 1884, faisant la dis-
tinction entre la ligne principale et les lignes aujour-
d'hui exploitées sous l'empire du contrat d'affermage
passé avec la compagnie du chemin de fer Ontario et
Québec ; etc., 64.

Etat indiquant séparément le rombro du convois de
voyageurs et autres convois qui ont fait le service
quotidiennement, ou hebdomadairement, lorsqu'il n'y
a pas ou de service quotidien, sur chaque division du
chemin de fer canadien du Pacifique, pour chaque
semaine pendant les années 1883et 1884, 70.

Etat au sujet des causes dans lesquelles des demandes
d'extradiction ont été faites par le gouvernement du
Canada, ou à ce gouvernement; etc., 70.

Etat faisant voir les rampes et les courbes sur la ligne
construite par la compagnie du Pacifique à partir du
pied des Montagnes Rocheuses jusqu'à l'endroit où
ces rails sont posés, etc., 70.

Etat do la situation des affaires entrant en compte
commun entre la compagnie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique et le gouvernement, relativement
aux ventes d'emplacements de ville, etc., 70.

Relevé, pour le dernier exercice, des dépenses de chauf-
fage des édifices publics, 94.

Correspondance et pétitions adressées au directeur des
Postos, relativement à l'adoption, on Canada, d'un
système de nature à encourager les petites épargues,
semblable à celui qui a été inauguré en Angleterre
par M. Fawcott, 95.

Correspondance et rapports des départements concer-
nant les irrégularités, fraudes et vols se rapportant
au service des malles dans le Manitoba et le Nord-
Ouest, etc., 96.

Pétitions et correspondance relatives aux changemants
apportés dans les conventions intervenues entre lo
gouvernement et les diverses compagnies de coloni-
sation, etc., 96.

Çorrespondance, etc., se rapportant à toutes demandes
d'aides faites par, ou au nom d'aucune compagnie de
chemin de fer ailleurs que dans le Manitoba ou le
Nord-Ouest, 96.

Correspondance et pétitions de compagnies de chemins
de fer dans le Manitoba et le Nord-Ouest, demandant
des octrois de terre, ou des modifications dans la
nature et l'étendue des terrains qui leur ont déjà été
concédés, etc., 97.
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Copie de tous arrêtés du Conseil, etc., concernant la
prime d'encouragement pour la fabrication du fer
qui n'ont pas été produits, etc., 105.

Etats indiquant les frais faits par la compagnie du
chemin de fer canadien du Pacifique sur sa voie
principale, entre Callender et Port.Arthur, et entre
Selkirk et Kamloops, depuis la dépense de 823,078,-
950, indiquée dans la lettre de M. Stephen au minis-
tre des Chemins de fer et Canaux, en date du 15
janvier 1884, etc., 105.

Etat détaillé de la position actuelle des octrois de terre
et des obligations hypothécaires de la compagnie du
chemin do fer canadien du Pacifique, indiquant par
le numéro de la section, du township ou du rang, ou
par toute autre description, les lots accordés à la
compagnie, etc., 105.

(Pour sir Richard Cartwright)-Etat indiquant le
total des sommes avancées au gouvernement par des
maisons de banque ou autres en Angleterre, au
Canada ou ailleurs, jusqu'à la date de l'interpellation,
etc., 119.

(Pour sir Richard Cartwright)-Etat indiquant le
nombre total de colons qu'on suppose s'être établie
au Canada pendant l'année civile 1884, 119.

(Pour sir Richard Cartwright)-Nombre de colons
établis à Manitoba et au Nord.Ouest, 119.

Correspondance relative au tarif d'entier parcours pour
le transport des marchandises sur l'Intercolonial, etc.,
151.

Çorrespondance, etc., relativement au canal que l'on se
propose de construire dans la vallée de la Trent, etc.,
151.

Plan de route ou des routes projetées du chemin de for
canadien du Pacifique, à partir de Port-Moodie, ou
des environs, jusqu'à English Bay ou Coal-Harbour,
etc., 152.

Etat actuel de la dette de six cent mille piastres due
lors de la dernière session par le " North American
Contracting Company," etc., 152.

Correspondance, etc., concernant le chemin de fer pro.
jeté d'Oxford à New-Glasgow, dans la Nouvelle-
Ecosse, etc., 152.

Etat des dépenses de la compagnie du chemin de fer
canadien du Pacifique depuis le compte-rendu de
M. Stephen, dans sa lettre du 15 janvier 1884, sur les
lignes d'embranchement, etc., 154.

Copie de tous les arrêtés du conseil, dépêches et corres-
pondance entre le gouvernement du Canada et le
Royaume-Uni, et entre le gouvernement du Canada et
l'ambassadeur de Sa Majesté, à Washington, non
encore produits, se rapportant au sujet de l'extradi-
tion et des arrangements d'extradition, 154.

Etat comparé des frais d'exploitation du chemin de fer
Intercolonial pour chacune des années 1879, 1880,
1881, 1882, 1883, 1884, etc., 211. •

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Buite.
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Copie de rapports, etc., concernant les travaux du che-
min de fer canadien du Pacifique sur la berge de la
rivière Fraser, C.-A., etc., 213.

Etat détail'6 du coût annuel du service postal maritime,
en fait de salaires, etc., 213.

Rapport de M. Van Horno, vice-président de la compa.
gnie du chemin de fer canadien du Pacifique, en date
de septembre dernier, et celui de M. S. B. Read, LC.,
du même. mois, concernant le chemin de fer canadien
du Pacifique, dans la Colombie-Anglaise, etc., 217.

(Pour M. Charlton)-Etat indiquant le nombre total de
demandes faites et non accordées pour des licences ou
permis pour couper du bois de construction, billots,
bois de corde, traverses et poteaux dans les limites du
territoire en contestation, entre les provinces du Mani-
toba et de l'Ontario, etc., 219.

(Pour M. Charlton) -Etat- indiquant le nombre total de
licences ou permis pour couper du bois de construc-
tion, billots, bois de corde, traverses et poteaux sur
les terres qui ne se trouvent pas dans les limites du
territoire en contestation, qui ont été demandés et
refusés depuis le 1er février 1883, etc., 219.

(Pour M. Charlton)-Règlements ou ordres émanés du
département de l'intérieur, concernant la vente ou la
gestion des terres agricoles, etc., 219.

(Pour M. Charlton)-Etat donnant les noms des loca-
taires de pàturages qui ont du bétail sur les terres
affermées; le nombre d'acres compris dans chaque
bail, etc., 219.

(Pour M. Charlton)-Etat donnant toutes ventes et
baux de terrains houillers depuis le 23 avril 1883;
aussi, copie de toutes demandes, correspondances,
protêts et communications écrites concernant les
terrains miniers vendus ou loués depuis le 23 avril
1885, etc., 219.

Copie de toute nouvelle commission, ou de tout arrêté
du conseil ou correspondance touchant la position ou
le traitement du Haut Commissaire du Canada, qui
n'ont pas encore été soumis, 219.

Exposé des faits dans le cas de chaque élection qui a en
lieu depuis les élections générales de 1878; etc., 219.

Rapports, correspondance, etc., se rapportant aux arran-
gements en vertu desquels des deniers publics ont été
payés par le gouvernement à la Cie de navigation à
vapeur de Halifax, 220.

Copie de toute information en possession du départe-
ment quant au caractère des travaux exécutés près
de Lytton, C.-B., sur la partie du chemin de fer cana-
dien du Pacifique pour laquelle M. Hugh .i Keefer
avait un sous-contrat ; etc., 236.

Relevé du coût de la partie du chemin de fer canadien
du Pacifique qui s'étend depuis Winnipeg jusqu'à
un point situé à 615 milles à l'ouest de cette ville,
sous les sous-titres ordinaires du coût de construction
des chemins dç fer; etc., 236,
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Rapports, etc., concernant la construction du quai et
du hangar à marchandises du chemin de fer canadien
du Pacifique à Port Moody, C.B.; etc., 309.

Copie de toute correspondance au sujet de la construc-
tion d'un chemin sur la réserve des sauvages à Fort-
William, Ont., et de la dépense encourue à ce sujet à
même les fonds appartenant aux sauvages ; et sur-
tout concernant les paiements à être faits à ceux qui
ont des permis de coupe de bois, pour droits de
souche ou autres, pour le bois nécessaire à la cons-
truction des ponts sur le dit chemin, 557.

Etat donnant les noms et adresses de tous les action-
naires de la Cie du chemin de fer du Pacifique cana-
dien, et le montant d'actions possédé par chacun, à la
date du 16 février, 1885, 557.

Copie de toute correspondance, arrêtés du conseil et
documents concernant le projet d'immigration men-
tionné par le ministre des travaux publics dans un
discours prononcé à M-ntréal, en novembre 1883, 558.

Copie de tous rapports, arrêtés du conseil et correspon-
dance, non encore demandés, au sujet de l'effet de la
décision de la cour Suprême relativement à l'Acte
des licences de 1883, et un exposé des mesures à être
prises pour en obtenir la révision, ainsi que des
mesures que l'on se propose de prendre dans l'inter-
valle en vertu de l'Acte; aussi copie de toutes lettres
on télégrammes adressés aux commissaires ou inspec-
tours, leur donnant des instructions pour les guider
dans leur conduite ou leurs actes, et des informations
concernant les intentions ou les actes du gouverne-
ment, 558.

Copie de tous papiers, rapports, correspondance, etc.,
concernant la nomination ou la destitution du direc-
teur de poste de Charlinch, etc., 742.

Documents au sujet du canal de la vallée de la Trent,

Correspondance échangée entre les sauvages de la
réserve de Fort-William, ou aucune personne de leur
part et le département des sauvages, et entre ce dépar.
tement et l'agent des sauvages, soit par télégraphe
ou autrement, au sujet des mesures prises en vertu
des licences accordées pour la coupe du.bois, 1506.

Correspondance, arrêtés du conseil et ordres adminis-
tratifs concernant la nomination de l'agent de la com-
pagnie des Terres d'Edmonton et de la Saskatchewan
à titre d'agent général du gouvernement, et concer-
nant les difficultés qui se sont élevées entre les colons,
la compagnie et le gouvernement, 1507.

Correspondance, arrêtés du conseil, rapports et autres
documents concernant la destitution de M. J. E.
Starr, de Port-Williams, Nouvelle-Ecosse, de l'emploi
d'inspecteur des pêcheries, et la nomination de son
successeur, et de l'étendue de la ligne de côte du
comté de Ring, N.-E-, 1507.

Noms des actionnaires primitifs de la Cie du chemin de
fer d'Ontario et Québec, avec le nombre d'actions

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. BLAKE.-SUte.

prises par chacun d'eux, ainsi que les dates et le mon.
tant de tous paiements en argent sur les dites actions.
2. Un état dans la même forme à la date du prospec-
tus pour l'émission d'obligations-sterling de la com-
pagnie. 3. Un état aussi dans la même forme à la
date du 1er mars 1885, 1507.

Sommes payées à la ligne Allan, de 1878 à 1885, pour
passages subventionnés, 1507.

Copie de la correspondance et pétitions au sujet des
causes de libelle intentées contre Saunders et Wood
et entendues en décembre 1884, devant un magistrat
des territoires du Nord-Ouest, 1507.

Copie de tous arrêtés du conseil, correspondance et docu.
mente non encore soumis à la Chambre, au sujet de
l'abandon ou de la définition des réclamations du
Canada sur aucunes terres réservées aux chemins de
fer dans la Colombie-Anglaise; ou à l'égard de
tout changement survenu entre le Canada et la Colom-
bie-Anglaise au sujet de telles concessions de terres
aux chemins de fer, 1507.

M. BLONDEAU:

Copie du rapport de Clovis Caron, garde-pêche, avec
tous les détails s'y rattachant pour 1884; aussi copie
du rapport de Jules Gauvreau, garde-pêche, pour
1884; aussi copie de l'enquête faite par J. U. Gre.
gory contre le garde-pêche Clovis Caron et de tous
les documents à ce sujet; aussi copie de tous docu-
ments, plans et rapports envoyés au département de
la marine et des pêcheries par J. U. Gregory con-
cernant la pêche au marsouin de Ste-Anne Lapoca-
tière, 557.

M. BOURAssA:

Etat comprenant les noms et résidence de tous les
miliciens de 1812 qui ont reçu leur pension pendant
la dernière année fiscale, ainsi que le montant donné

à chacun, 105.
M. BURPEE:

Copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement du Canada et celui de la Jamaïque, etc.,
529.

Copie de toute correspondance échangée entre Charles
Ji. Lugrin et le secrétaire d'Etat, au sujet d'un appel
à la cour Suprême pour décider de la constitutionna-
lité de l'Acte de Tempérance du Canada, entre le 31
mai 1879 et le 31 mai 1884, 1507.

M. CAMERoN (Middlesex):
Copie de la correspondance se rattachant à l'abolition

des droits sur le grain et la farine, pendant l'année
1884 et jusqu'à cette date, 56.

Etat indiquant la quantité de blé, de farine de blé-d'inde
et d'avoine, importée dans les différentes provinces
et exportée des mêmes provinces depuis le premier
jour de juillet jusqu'au trente-unième jour de décem-
bre 1884, 58.

lviii



INDEX.
DEKANDE DE DOCUMENTS.-Suite.

M. CAMERON (Middlesex).-Suite.
Arrêté du conseil nommant H. J. Morgan commissaire

forestier; aussi, copie des instructions accompagnant
la dite nomination; etc., 154.

Etat donnant les noms du président, vice-président,
directeurs et actionnaires des diverses compagnies
de chemins de fer auxquelles des subsides ont été
accordés par le parlement du Canada, et le montant
d'actions possédées par chacun d'eux, 327.

Etat indiquant le nombre 'd'offilciers, sous.officiers et
soldats composant les batteries A, B et C, et les
écoles de cavalerie et d'infanterie ; etc., 327.

Etat donnant la date et l'heure du départ de Toronto et
de l'arrivée à Brockville de tous les trains du Grand
Trone faisant le service des malles, depuis le 1er
février jusqu'au 30 avril des années 1881, 1882, 1883,
1884 et 1885; etc., 857.

M. CAMEBON (Inverness) :
Etat faisant connaître les recettes et les frais d'exploi-

tation du chemin de fer de prolongement vers l'Est,
entre New-Glasgow et Port-Mulgrave, N.-E., pendant
chaque mois de l'année civile, 1884, 327.

M. CAMERON (Huron) :
Copie de l'arrêté du Conseil à l'effet de soumettre à la

cour suprême la cause convenuo entre le gouverne-
ment du Canada et celui do chacune des provinces,
en vertu de l'acte des licences de 1883 et de l'acte
l'amendant, pour faire décider s'il était de la compé-
tence du parlement d'adopter les dits actes en tout
ou en partie, etc., etc., 47.

Etat donnant: 1* Les noms et résidences de tous les
fonctionnaires nommés par le gouvernement en vertu
de l'acte des licences do 1883 et de l'acte l'amendant,
etc., etc, 47.

Etat donnant les noms de tous les squatters ou occu-
pants des diverses sections du troisième township,
rangs 23 et 24 ouest, la date de l'occupation de ces
sections ; les demandes diverses faites par ces squat-
ters ou occupants pour s'equérir ces terres, etc., 341.

Copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement et le Conseil du Nord-Ouest au sujet de la
représentation des territoires dans ce parlement, etc.,
306.

Demandes et réclamations présentées au gouvernement
par la ville d'Emerson pour une aide pécuniaire ou
autre, et de toute correspondance à ce sujet, etc., 469.

Arrêtés du conseil ou administratifs concernant le 1
S. E. de la section 2 du township W, rang 19 ouest,
etc., 502.

M. CAMPBELL (Victoria):

Copie de toute correspondance et plaintes concernant
l'administration du phare de l'Ile-aux-Oiseaux, Vic-
toria, Nouvelle-Ecosse, pendant les deux dernières
années, etc., 1507.
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Nombre de compagnies volontaires licenciées durant
les deux dernières années dans le district militaire
n° 9, etc., 1507.

Copie de tous rapports, correspondance et mémoires
concernant la convocation, le paiement de la solde
arriérée du bataillon des " Argyle Highlanders," dans
le district militaire n° 9, pour ses services à Lingan,
comté du Cap-Breton, .u cours de l'année 1883, etc.,
1508.

CARTWRIGHT (Sir Richard):
Etat faisant connaître le montant d'argent déposé au

crédit du gouvernement du Canada en date du 1er
janvier 1885, en Canada ou ailleurs, etc., 311.

Un état sommaire, semblable au n° 2 des tableaux du
commerce et de la navigation, des articles importés
pour la consommation sujets à dos droits et admis en
franchise en Canada; le montant des droits perçus et
le tarif des droits prélevés sur les dits articles pen.
dant les six mois expiré3 le 31 décembre 1881. Aussi,
un exposé, semblable au no 5 des tableaux du com.
merce et de la navigation, des articles produite et
fabriqués en Canada exportés de ce pays pendant les
six mois expirés le 31 décembre 1884, 31.

Etat détaillé des recettes et des dépenses imputables au
fonds consolidé, du 1er juillet 1883 au 31 janvier
1884, et du 1er juillet 1884 au 31 janvier 1885, 31,

Etat, dressé suivant la formule employée pour les rele.
vés publiés dans la Gazette, des exportations et im.
portations, du 1er juillet 1883 au 1er janvier 1884, et
du 1er juillet 1884 au 1er janvier 1895, faisant la dis.
tinction entre les produits du Canada et ceux des
autres pays, 31.

Copie du prospectus de l'emprunt émis à Londres, etc.,
38.

Etat donnant les noms de tous les journaux dans les.
quels a été annoncé l'emprunt récemment émis A
Londres, etc., 38.

Etat du total des sommes avancées au gouvernement
du Canada, sous forme de prêt, par des banques, etc.,
jusqu'au 1er février 1885, 39.

Rapports, états et correspondance on la possession du
gouvernement, indiquant le nombre des ouvriers
employés dans les fabriques du Canada en 1878 et en
1884; etc., 39.

Etat indiquant les sommes dépensées au compte du
capital depuis le 1er juillet 1884 jusqu'au 1er février
1885, et pour quels objets ont été dépensées les dites
sommes, etc., 47.

Etat indiquant le nombre de voyageurs canadiens
envoyés l'automne dernier en Egypte sous le con-
trôle des autorités impériales, etc., 219.

Etat faisant connaître le nombre et les noms des cadets
gradués au Collège Militaire Royal de Kingston,
chaque année jusqu'à date; etc. 327.
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CARTWRIoHT (air Richard).-Suite.
Correspondance échangêe depuis le 1er janvier 1884,

entre le ministre des finances et aucune des banques
de la Puissance, touchant l'or retiré du gouverne-
ment; etc., 368.

Arrêté du conseil, etc., concernant le retrait de l'om-
prunt consolidé 5 pour 100, échu.le 1er janvier,
1885, 507.

Etat indiquant,-1 0 Le nombre total des personnes qui
ont des dépôts dans les banques d'épargnes (des
postes ou autres) de 8 1,000 ou au-dessus; aussi, le
montant total ainsi déposé. 20 Le nombre total des
personnes qui ont des dépôts au-dessous de $1,000 et
au-dessus de 8500 chacune; aussi, le montant total
ainsi déposé. 3° Le nombre total des dits déposants
qui ont déposé moins de $500 chacun; aussi, la mon-
tant total ainsi déposé, 557.

Etat indiquant les sommes d'argent payées à G. M. K.
Clarke, en dehors de son traitement comme juge de
comté, au cours des années 1879, 1880, 1881, 1882,
1883, et 1884, etc. 731.

M. CasrY :

Copie du rapport du major-général commandant la
milice, au sujet des accusations portées contre le
lieutenant-colonel O'Malley, du 25e bataillon, 47.

Rapport fait par les ingénieurs désignés pour mesurer
et classifier à nouveau les travaux do la section B du
chemin de fer canadien du Pacifique, en rapport
avec les réclamations présentées par des entrepre-
neurs de la dite section pour obtenir un plus fort
dédommagement pour ces travaux et les dommages
éprouvés par eux, etc., 127.

Relevé des sommes payées jusqu'à date à la Cie du
chemin de fer canadien du Pacifique pour la cons-
truction de la partie du chemin comprise entre Port-
Arthur et Winnipeg dont le contrat lui a été trans.
féré par les premiers entrepreneurs, etc., 129.

Copie de l'opinion donnée par l'avocat que le gouver-
nement a consulté, sur la validité de la sentence
adjugeant des dommages aux entrepreneurs de la
section B du chemin de fer canadien du Pacifique,
etc., 137.

Rapport séparé ou verdict du juge Clarke, l'un des
arbitres dans l'affaire des demandes de dommages
formulées par les entrepreneurs de la section B du
chemin de fer canadien du Pacifique, sur la validité
de ces réclamations, etc., 138.

Copie do la demande de dommages présentée par les
entrepreneurs de la section B, etc., 140.

Copie de la cause de la section B soumise aux arbitres
par le gouvernement et les entrepreneurs respecti-
vement, etc., 215.

Copie des pétitions ou de la correspondance concernant
l'érection de Ridgetown en port d'entrée, 557.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
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Copie do la plainte, correspondance, documents et
requête concernant l'onquête faite sur le capitaine
Alphonse Mivillo de Chêne, vers 1879, à Saint-Roch-
des-Aulnets, 31.

Copie des documents, correspondance et contrats rela-
tifs à la fourniture du bois pour le phare-flottant de
la traverse d'en bas, entre le gouvernement ou ses
préposés et les divers soumissionnaires, et ce pour
les années 1883 et 18?4, 31.

Copie du rapport de l'exploration faite par M. Wicksteed,
I.C., du tracé projeté de la prétendue ligne courte
jusqu'au bord de la mer, etc., 54.

M. CEARLTON:
Etat faisant connaître le nombre total des licences ou

permis de coupes de bois accordés depuis le 1er
février 1883, etc., 31.

Copie du rapport sur l'état et l'administration de
l'agence des sauvages du Manitoba sous J. A. N.
Provencher, le surintendant des sauvages du district
de Manitoba, fait par la commission d'enquête nom-
mée par le gouvernement et composée de feu W. H.
Ross, avocat, et Ebenezer McColl, inspccteur des
agences des sauvages, ainsi que les témoignages qui
ont fait la base de ce rapport ; etc., 64.

Etat indiquant le nombre total de licences ou permis
accordés depuis le 15 mars, 1883, jusqu'au 1er janvier
1885, pour couper du bois de construction, des billots,
des potaux de télégraphe, des traverses de chemins
de fer et du bois de corde dans les limites du terri-
toire en contestation entre Ontario et la Confédéra-
tion du Canada ; etc., 127.

Copie d'une certaine brochure intitulée: " The National
Policy "; etc., 130.

Etat indiquant le nombre total des demandes pour
licences ou fonds de bois dans la Colombie Anglaise,
etc, 219.

Copie de toute correspondance, mémoires, etc, reçus
par le gouvernement depuis le 1er janvier 1885,
demandant que les frais do port sur les lettres soient
réduits à deux centins par demi-once, etc., 304.

Copie de tous mémoires, lettres ou autres représenta-
tions par écrit, reçues par le gouvernement, concer-
nant le non-paiement, par la compagnie du chemin
de fer canadien du Pacifique, des sommes dues aux
entrepreneurs, sous-entrepreneurs ou journaliers
employés à la construction du dit chemin de fer, 557.

Mémoires ou papiers concernant les relations commer-
ciales entre les Etats-Unis et le Canada, etc, 1508.

M. CooKnURN:
Copie de toute correspondance, baux, conventions et

états de paiements pour loyer, ou taxes ou indemnités
à tout employé du gouvernement, au sujet d'un édi-
fice occupé par l'ingénieur ou les aides-ingénieurs du
canal de la vallée de la Trent, sur partie du lot n° 2 à
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l'ouverture est de la rue Colborne et au nord de la
rue Frances, dans le village de Fenelon-Falls, On-
tario, 58.

Copie du rapport de H. J. Morgan sur la protection des
forêts du Canada, etc., 211.

Copie de toute correspondance relative à la proposition
de relier les eaux des lacs de Muskoka au canal pro-
jeté de la vallée de la Trent, etc., 211.

Correspondance ou pétitions de mariniers, propriétaires
de navires et autres, non encore soumises à la
Chambre, concernant le choix d'une route pour le
canal Murray, etc., 1506.

M. CuRRAN:
Copie de la pétition de J. Hiekson, écr, et autres, rela-

tivement à la continuation de la pension de feu John
Martin à sa veuve, etc., 210.

Etat donnant toutes les causes contestées, jugées au
mérite dans la cour Suprême du Canada, pendant les
douze mois expirés le 1er février courant, etc., 22).

M. DAvIEs:
Copie de toute correspondance échangée entre le gou-

vernement do l'Ile du Prince-Edouard et les autorités
fédérales depuis la dernière session du parlement au
sujet de la réclamation faite par le premier pour des
deniers dépeneés par lui du 1er juillet 1873 à janvier
1883, pour la construction et l'entretien de jetées et
quais. Aussi, copie de tous rapports faits depuis la
dernière session, par le ministre des travaux publics
ou aucun de ses subordonnés, sur la dite réclamation,
et des arrêtés du conseil y relatifs, 558.

Etat indiquant les recettes du chemin do fer Interco-
lonial pour le transport des marchandises pendant
l'année expirée le 30 juin 1884, semblable au relevé
des recettes du chemin de fer de l'Ile du Prince-
Edouard, pour le même objet, etc., 1506.

M. DAWSON:
Etat de tous les droits de douane per çus dans Algoma,

pendant les six mois terminés le 31 décembre 1884,
40.

M. DB ST-GEoRGEs:
Correspondance échangée entre le département des tra-

vaux publics et toute personne quelconque relative-
ment à la construction d'un ouai à la Pointe-aux-
Trembles, comté de Portneuf, 245.

Etat donnant,-1. Les montants détaillé actuellement
dus au surintendant des mesureurs du bois à Québec,
pour inspection et mesurage. 2. Les noms de tous
les débiteurs et la date de leurs comptes, 1506.

Etat donnant,-lé Le nombre des terres vendues dans
le canton Viger, Témiscouata, appartenant aux sau-
vages, le montant de la vente, et le nom des acqué-
reurs. 2. Les paiements faits au département, à
l'agent M. G. H. Deschênes, et à M. Antoine Lebel,
donnant en détail la date de ces paiements, lorsqu'ils
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ont été faits, et le montant de ces divers paiements,
1507.

M. EDGAR:
Etat indiquant le nombre total de chevalets en bois et

de ponts en bois, construits, ou donnés à l'entreprise
pour être construits sur la ligne du" chemin de fer
canadien du Pacifique entre la jonction de Sudbury
et la rivière Nipigon, etc., 104.

Copie de toutes les estimations en détail fournies au
gouvernement par le chemin de fer canadien du Paci.
fique et pour les ingénieurs du gouvernement, sur les-
quels on s'est basé pour évaluer le coût de construc.
tion à 823,000 par mille, pour la partie de la section
Est, à partir du 100a mille jusqu'au 120e mille à
l'ouest de Callondar, etc., 313.

Copie de toutes les estimations, rapports, etc., non en-
core soumis à la Chambre, sur lesquels les ingénieurs
du gouvernement ont fait leurs évaluations nos 28 et
29, pour la division ouest de la section est du Paci.
fique, 316.

Demandes, exposés, estimations ou lettres envoyés par
le chemin de fer canadien du Pacifique au gouverne.
ment ou à aucun de ses officiers, relativement au
changement fait dans les estimations par le gouver-
nement entre le 7 mai 1884 et le 16 mai 1884 au sujet
du matériel roulant, etc., 316.

Relevé indiquant l'argent reçu par le gouvernement
pour droits d'exportation prélevés sur le chêne, le pin
et l'épinette depuis la Confédération jusqu'au 1er
janvier 1885, etc., 1506.

M. FAIRBANK :

Etat indiquant le nombre de personnes qui, le 30 juin
1884, avaient certains montants en dépôts à la caisse
d'épargnes du département des postes, 859.

M. FIsHE:
Relevé de la votation qui a en lieu dans les divers

comtés et cités sous l'autorité des dispositions de
l'Acte de Tempérance du Canada, 1878; etc,, 126.

M. FLEMING:
Liste de toutes les terres des sauvages qui n'ont pas été

vendues dans le township de Toronto, comté de Peel,
154.

M. FoRBEs:
Correspondance échangée depuis le 1er janvier, 1884,

jusqu'au 1er janvier, 1885, entre W. H. Rogers, ins-
pecteur des pêcheries pour la Nouvelle-Ecosse, et M.
Sellon, gardien des pêcheries des rivières, pour Liver-
pool, comté de Queen, Nouvelle-Ecosse, etc., 154.

Correspondance, etc., concernant la réclamation contre
la compagnie des steamers Allan pour services rendus
par.le steamer" Newfield " en 1881: etc., 327.

Etat indiquant tous les articles de quincaillerie achetés
à Halifax par le, département de la marine et des
pêcheries, du 1er juillet 1878 au 31 décembre 1884;
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M. FoRBEs.-Suitc.
les noms des maisons commerciales qui ont fourni ces
marchandises, la quantité vendue par chaque maison
dans chaque année; les noms des maisons qui ont

fourni les poêles, les articles en tôle galvanisée, ou la
ferblanterie, chaque année depuis le 1cr octobre
1878 jusqu'au 31 décembre 1884; indiquant si des
soumissions ont été demandées, lesquelles ont été
acceptées, et si des soumissions ont été demandées
chaque année, 558.

Etat indiquant tous les articles en fer et approvisionne-
ments de chemin de fer achetés à Halifax, par le
département des chemins de fer et canaux, etc.,
1506.

M. FORTIN:

Etat indiquant le nombre et le montant des réclama-
tions pour la prime d'encouragement des pêches
maritimes qui ont été payées en 1884, etc., 58.

M. FOSTER:
Correspondance échangée avec le gouvernement, con-

cernant quelque projet de modification ou de mitiga-
tion des prescriptions de la loi actuelle de prohibition
des liqueurs dans les Territoires du Nord-Ouest, 105.

Le numéro et le titre de toutes causes entrées pour
plaidoirie au dossier do la cour Suprême du Nouveau-
Brunewick, etc, 308.

Relevé indiquant le nombre de pétitions présentées à la
Chambre, pendant la présente session, demandant
sépardment qu'il ne soit pas fait de changement à
l'Acte de Tempérance de 1878, et qu'il soit adopté un
acte prohibant le trafic des liqueurs enivrantes; mon-
trant aussi les provinces d'où elles ont été envoyées,
et le nombre total de signatures qui y sont atta-
chées, 558.

M. GILLMOR :

Relevé de tous le permis donnés sur le chemin de for
Intercolonial, à toutes personnes autres que les offi-
ciers ou travailleurs employés sur ce chemin, pendant
l'année 1884, etc., 245.

M. GoRDoN :
Copie de toute correspondance concernant la nomina-

tion d'une commission mixte par les gouvernements
du Canada et des Etats-Unis, pour la délimitation des
frontières entre la Colombie Anglaise et l'Alaska, 739.

M. HACKETT:

Pétitions, lettres et autre correspondance entre le gou-
vernement et toutes autres personnes, relativement

au paiement des gages dus aux travailleurs employés
à la construction de l'embranchemen't sur le cap Tra-
verse du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard;
etc., 149.

M. HESSON:

Relevé indiquant le nombre d'états ordonnés par cette

Chambre concernant de quelque manière le chemin
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do fer canadien, du Pacifique depuis la date de son
contrat avec le gouvernement-; etc., 504.

Copie de toute correspondance et rapports des inspec-
teurs de pêcheries, garde-pêche, etc , dans le Manitoba
et le Nord-Ouest, au sujet de la destruction du poisson,
etc., 735.

M. IRVINE:

Dépêches ou correspondance échangées entre le gouver-
nement du Canada et celui des Etats-Unis, etc., con-
cernant les prétendues obstructions dans la rivière
Madunakik, dans le comté de Carleton, Nouveau-
Brunswick, 464.

Dépêches ou correspondance échangées entre le gouver-
nement du Canada et celui des Etats-Unis, etc., con-
cernant les droits de douanes excessifs imposés sur le
foin récolté en Canada et exporté du Canada aux
Etats-Unis, et leur remboursement, 464.

M. JACKSON:

Etat indiquant le nombre de dragueurs, remorqueurs
et bacs construits aux Etats-Unis pour le gouverne-
ment fédéral du Canada, pendant les années 1883 et
1884, etc., 55.

Correspondance échangée entre le gouvernement et le
chef du service do sauvetage à Point Rowan, Ontario;
etc., 148.

Copie do toute correspondance échangée entre le gou-
vernement et un certain capitaine Connolly, ou
aucune autre personne, concernant l'érection d'une
trompe ou sifflet de brume sur le phare appelé The
Dummy Light Bouse, près de la tête du lac Erié, 307.

M. KINNEY :

Copie de tous arrêtés du conseil, conventions et corres-
pondance en possession du gouvernement depuis
1872, au sujet de l'embranchement du chemin de for
de Windsor; aussi, copie de tous plaidoyers et ver-
dicts dans les différentes poursuites légales, concer-
nant le même embranchement, 557.

M. KIRax :
Etat de tous certificats pour liqueurs, délivrés par les

médecins des divers comtés maintenant sous l'empire
de l'Acte deo tempérance dans la Nouvelle-Ecosse;
ete, 154.

Copie du rapport fait par un ingénieur sur le coût de
la construction de brise-lames à New-Harbor et
Indian-Harbor, etc, 154.

Etat donnant la quantité et la valeur de la houille
achetée en 1883 et 1884, pour l'usage des édifices à
Ottawa, y compris Rideau-Hall, etc., 327.

Papiers, lettres, correspondance et minutes du conseil
concernant l'érection de Port-Mulgrave, dans le
comté de Guysboro', comme sous-port de Port-
Hawkeebury, dans le comté d'Inverness, 466.

Etat indiquant combien il a été établi d'écoles indus-
trielles pour l'instruction des jeunes sauvages et
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métis dans la province du Manitoba et les territoires
du Nord Ouest, respectivement, en vertu de l'autorité
et avec la permission du gouvernement du Canada,
et en quelles localités, etc, 1507.

M. KRANZ:

-Mémoires ou documents présentés au gouvernement ou
à aucun de ses membres, concernant l'Acte de Tem-
pérance du Canada de 1878, par des délégations,
469.

M. LANDERKIN:
Etat faisant voir le nombre des personnes qui ont, dans

le cours de 1884, demandé des licences sous l'empire
de l'Acte des licences de 1883, etc., 47.

Copie d'un mémoire présenté par le conseil du comté
de Gray demandant le remboursement des primes
payées par les municipalités de ce comté en aide à
des chemins de fer qui sont aujourd'hui employés
pour des fins fédérales ou comme tributaires de tels
chemins, 60.

Etat indiquant les sommes qui ont été fournies au che-
min de fer Canada Central entre Ottawa et Brock-
ville, soit par le gouvernement du Canada, le gou-
vernement provincial de l'Ontnrio, ou par les munici-
palités qui se trouvent sur le parcours do cette ligne
de chemin de fer, etc., 90.

M. LANDRY (Montmagny):

Documents se rapportant à la démission du capitaine
Ludger Bolduc, 30.

Etat indiquant les noms et prénoms des employés ac-
tuels du bureau de l'immigration, à Québec, et la
nature de leur emploi, etc., 31.

Copies de tous arrêtés du conseil, etc., se rapportant au
choix d'une ligne ferrée laplus courte et la meil-
leure entre le terminus actuel du chemin de fer du
Pacifique et l'un des ports de mer dans les provinces
maritimes, 34.

Copie de la réclamation de J. B. Plante, de St.-Charles,
Bellechasse, au sujet des chevaux qu'il allègue avoir
été tués par un convoi de l'Intercolonial, etc., 151.

Copie des jugements rendus par la cour suprême depuis
son établissement jusqu'à ce jour, renversant les déci-
sions de la cour du Banc de la Reine de la province
de Québec; avec un résumé succinet dos raisons
données par les juges, 557.

Etat indiquant: 1° les noms de tous les soumission-
naires ptur la construction de la salle d'exerciQes
militaires à Québec ; 2° le montant demandé par
chaque soumissionnaire; 30 le montant du chèque
déposé par chaque soumissionnaire à l'appui de sa
soumission, avec les noms des signataires et des en-
dosseurs de chaque chèque et le nom des différentes
banques qui ont accepté les dits chèques, 558.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. LANDRY (Kent):

Copie de toute correspondance, rapports, recommanda.
tions et représentations reçus ou envoyés par le
département des douanes depuis 1880 jusqu'à ce jour,
au sujet du havre de Richibouctou, des affaires de
douane qui y ont été transigées ou de toutes matières
se rattachant au service des douanes dans ce havre,
y compris toutes réclamations faites pour services
supplémentaires, par ou de la part d'aucun officier de
douane des ports de Richibouctou et de Kingston,
1506.

Copie de toutes lettres et correspondance échangées
entre le gouvernement du Canada ou aucun de ses
membres, et le gouvernement du Nouveau-Brunswick,
ou aucun d3 ses membres, au sujet de l'érection d'un
pont pour voitures et piétons sur la rivière Saint.
Jean, à ou près de Frédéricton, 1507.

M. LANoELIER:

Papiers, correspondance et comptes relatifs à l'école de
cavalerie de Québec, depuis le 1er juillet 1884 au 31
janvier 1885, 92.

Copie de la requête demandant le creusage du bras
Saint-Nicholas, dans le comté de Montmagny, etc.,
327.

Copie des annonces isour soumissions, des devis et des
soumissions reçus pour la fourniture de trompes de
brume et de boîtes aux lettres (letter box fronts)
depuis le 1er janvier 1884 au 31 janvier 1885, etc.,
327.

Copie d'un rapport par M. Joseph Simard, arbitre de la
Confédération, en date du, ou vers le 16 octobre 1883,
recommandant de payer à George Lavoie, de la
paroisse do Sainte-Cécile du Bic, un montant pour
dommages causés à sa propriété par le chemin de fer
Intercolonial, ou établissant le montant de ces dom-
mages, 1507.

M. LAURmR:

Copie de toute correspondance échangée entre la com-
pagnie du chemin de fer canadien du Pacifique et
la compagnie du chemin de fer de la Rive Nord, pour
l'achat, par la première, du chemin de fer de la Rive
Nord, depuis la jonction de Saint-Martin jusqu'à Qué-
bec, etc., etc., 43.

Copie de l'acte de démission du juge en chef Meredith,
etc, et de la correspondance qui a suivi cette démis-
sion, 45.

Copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement de Québec et le gouvernement du Canada
au sujet de la demande de la somme de 8960,000
réservée par le statut 47 Vie.,chap. 8, pour le prolon-
gement du chemin de fer canadien du Pacifique de-
puis son terminus, à la jonction de Saint-Martin jus-
qu'au havre de Québec, 558.
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M. LEsAGE:
Copie de tous les rapports des ingénieurs du gouverne.

ment relatifs à l'exploration des diveis tracés pro.
jetés pour le prolongement canadien du Pacifique de
Montréal à un port sur l'océan Atlantique, 39.

Rapport des explorations de l'ingénieur Vernon Smitb,
relativement à l'extension du Pacifique jusqu'aux
ports canadiens, sur les bords do l'Atlantique, 308.

M. LISTER :

Correspondance échangée entre M. Taylor, M.P. pour
Leeds-Sud, et M. Wood, M.P. pour Brockville, et le
gouvernement, concernant les demandes de compon-
sation faites par William McLeod, J. D. Jewitt, S. M.
Stiles, John Stevenson et R. R. Coleman, squatters
dans la vallée de la Qu'Appelle; etc, 214.

Etat détaillé indiquant toutes les sommes payées depuis
le 23 janvier 1883 au sujet des procédés préliminaires
ou autres dans la question des limites nord et ouest
de la province d'Ontario, y compris les dépenses
occasionnées par le renvoi de la dito question au
Conseil privé de Sa Majesté (en Angleterre); etc,
219.

Etat indiquant les noms de toutes personnes à qui des
licences pour tendre des rets à enclos ont été accor-
dées pendant l'aînnée 18S4,. dans cette partie du lac
Erié qui se trouve sous la surveillance de Willian%
Prosser, garde-pêche; aussi, un état détaillé du mon-
tant reçu pour chacune de ces licences, avec le nom
de la personne qui l'a payé, et le montant total reçu
pendant la dite période, 1012.

M. MACDONALD (King):

Copie de toute correspondance avec le gouvernement
ou aucun des membres du gouvernement au sujct de
la construction de jetées et de l'établi sement d'une
ligne de remorqueurs à vapeur aux caps Traverse et
Tourmentine afin de faciliter la traverse pendant
l'hiver de la malle et des voyageurs se rendant à
l'Ile du Prince-Edouard ou en venant, 65.

Copie de toute correspondance, rapports, etc., concer-
nant le pesage et le mesurage des pommes de terre,
etc., dans l'Ile du Prince-Edouard, 210.

M. MAcKENZIE:

Etat indiquant les diverses sommes perçues par le gou-
vernement fédéral pour terres vendues ou louées, etc.,
dans les limites de la partie est d'Ontario telles
qu'elles ont été déterminées par la décision du Conseil
privé à l'encontre de la réclamation du gouvernement
fédéral, 41.

Etat donnant les noms de toutes les personnes employées
par le département des travaux publics ou autres
départements du gouvernement à titre d'inspecteurs
ou de surveillants de travaux à tout édifice ou autre
ouvrage public, pendant les années 1882-83 et 1883.
84 i etc., 146.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. MACMILLAN (Middlesex) pour M. Mitchell:

Etat de tout le poisson pris dans la baie et la rivière de
Miramichi, et ses tributaires, pendant l'année finissant
le ler février courant ; etc., 308.

M. MOCALLUM:

Copie tous rapports, correspondances et études, au
département des travaux publics, concernant l'amé-
lioration de la Saskatchewan-Nord pour les fins de la
navigation, 645, 728.

M. MCCRANEY:

Etat de tous les certificats pour liqueurs en vertu de
l'article quatre-vingt-onze, eous-article quatre, deux-
ième partie de l'Acte de tempérance du Canada de
1878, par les médecins du comté de Halton ; etc., 70.

Etat des diverses sommes payées par le gouvernement
du Çanada, ou par aucun des départements publics,
depuis 1882, à Henry J. Morgan, pour services de
toutes sortes, etc., 126.

Liste détaillée de toutes les terres des -sauvages non
vendues dans le township de Trafalgar, dans le comté
de Halton, 558.

Etat de tous paiements faits pendant les années 1882-
83 et 1883-84 pour le "l Dominion Annual Register,"
à qui que ce soit, à l'exception de H. J. Morgan, avec
les noms des personnes qui ont reçu l'argent, et un
exposé de la maniôre dont les exemplaires de ce livre
ont été distribués, 1507.

M. McDoUGALL (Cap-Breton):
Etat indiquant les subsides en argent et les subventions,

de quelque nature qu'elles soient, qui ont été accor-
dés depuis la Confédération aux chemins de fer de la
Nouvelle-Ecosse, y compris le Cap-Breton, et qui sont
imputables sur le capital, etc., 146.

Relevé des sommes payées en primes, pendant les an-
nées 1883 et 1884 pour le poisson pris dans les lacs
du Bras d'Or, dans les comtés du Cap-Breton, Inver-
ness, Richmond et Victoria, et du nombre de bateaux
recevant telles primes dans chaque comté, 1507.

M. McIsAÂC:
Etat du montant des dépenses faites pour la réparation

du brise-lames à Tracadie, Nouvelle-Ecosse, depuis le
30 juin 1884 jusqu'au 1er janvier 1885, etc., 154.

M. MCMULLEN:
Etat donnant les noms des personnes employées par le

gouvernement sur le chemin de fer canadien du Pa-
cifique pendant l'année 1884, 58.

Copie de la commission et noms des commissaires qui
ont été chargés d'aller à la Colombie-anglaise et
d'y faire une enquête et un rapport sur la question
chinoise, etc., 58.

Etat indiquant le nombre de personnes inscrites sur la
liste des employés civils, le premier jour de janvier
des années 1879-80-81-82-83.84 et 85 séparément, con-
tribuant au fonds de retraite, etc., 58.

lxiv



IND EX
DE.ANDE DE DOCUMETS.-Suite.
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Etat indiquant les noms, etc., de tous les officiers du
gouvernement dans les territoires du Nord-Ouest;
etc., 69.

Rapport de l'auditeur général et aussi d'un nommé
McGee, et de tous papiers, lettres, comptes, chèques
et journaux se rapportant à toute réclamations du
commandant d'état-major Boulton contre le départe-
ment de la marine et des pêcheries; etc., 141.

Etat faisant connattre toutes les sommes d'argent
payées à A. F. Wood et J. A. Wilkinson, ou à l'un
d'eux, depuis le 1er janvier 1879, jusqu'au ler jan-
vier 1885; etc., 154.

Relevé des diverses sommes payées, par le gouverne.
ment, entre le 1er janvier et le 30 juin, 1884, et entre
le 1er juillet et le 31 décembre de la même année,
aux diverses compagnies d'impression et de publica-
tion du Canada; etc., 154.

Relevé du montant payé pour le compte du Haut Com-
missaire, à Londres, depuis la création de sa charge;
etc., 219.

Copie de tous documents ou lettres, en possession du
gouvernement et signées par le sous-ministre Smith,
au sujet d'une difficulté ou irrégularité entre le sous-
ministre Tilton et le commandant d'état-major
Boulton, etc., 327. ,

Correspondance échangée entre l'Auditeur général et le
département de la Marine et des Pêcheries au sujet
d'un ordre de cette Chambre en date du 28 mars der-
nier, pour un état indiquant toutes sommes reçues
par le département de la Marine et des Pêcheries
pour location de rivières et cours d'eau, etc., 469.

Etat indiquant le nombre de permis ou billets à prix
réduits donnés à des particuliers sur l'Intercolonial,
etc., 528.

Relevé de la quantité de houille transportée de la mine
de Spring-Hill par le chemin de fer Intercolonial,

-depuis le 1er janvier jusqu'au 31 décembre 1884, indi-
quant la distance parcourue, les différentes localités
où elle a été livrée, et le.prix payé pour transpor,
par tonne ou par wagon, depu is la mine jusqu'aux
divers points de livraison, 558.

Etat indiquant les sommes d'argent, s'il en est, payées
à J. E. Colins pour services rendus au gouvernement,
etc., 733.

M. MAssuE:
Etat de toutes les propriétés, iles et autres terrains,

batis et non bâtis, appartenant au gouvernement
fédéral, situés dans les limites du comté de Richelieu,
etc., 154.

M. MILLS:
Copie de tous arrêtés du conseil impériaux, fédéraux ou

provinciaux, en la possession du gouvernement, et
non encore soumis au parlement, relatifs aux limites
en contestation d'Ontario etc., 54.

9

DEMANDE DE DOCUMENTS,-Suite.
M. MrLLs.-Suite.

Copie de tous les arrêtés du conseil, dépêches ou autre
correspondance avec le gouvernement d'Ontario, qui
n'ont pas encore été présentés à la Chambre, au sujet
de la propriété des terres, des mines et des bois, au
nord et à l'ouest de la hauteur des terres au nord des
lacs Supérieur et Huron, depuis 1878, 69.

Etat indiquant le nombre de permis que les commis.
saires ont donné pour couper du bois dans aucune
partie du territoire déclaré par la Reine en conseil
comme appartenant à la province d'Ontario, etc., 120.

Permis ou autorisations quelconques donnés à aucune
personne ou personnes pour couper du bois dans
aucune partie du territoire déclaré par l'ordre de la
Reine en conseil comme étant dans les limites de la
province de l'Ontario, etc., 219.

Copie de toute correspondance avec le gouvernement
de la Colombie-Anglaise et le gouvernement impérial
au sujet de la limite orientale de cette province, 557.

(En l'absence de M. Davies.) -Copie du rapport du
commissaire nommé pour s'enquérir des réclamations
des marchands et des pêcheurs de l'Ile du Prince.
Edouard pour remboursement de droits, etc., 872.

Correspondance échangée au sujet des affaires des Sau-
vages de la Colombie-Anglaise depuis décembre 1882,
etc., 9[6.

Papiers, documents et correspondance concernant la
demande d'indemnité formulée par John D. Robert.
son, etc., 1507.

M. MITCHELL:

Copie de toute correspondance échangée entre le gou.
vernement du Canada et les divers gouvernements
des colonies d'Australie et de Tasmanie ou quelqu'un
d'entre eux agissant en leur 'nom, au sujet de l'éta.
blissement de relations commerciales plus étendues
entre ces colonies et le Canada, etc. 38.

Copie du document ou acte renfermant l'assurance
donnée par la Cie du Grand-Tronc au gouvernement
le, ou vers le 17 avril dernier, tel que déclaré ce
jour, de son siège en cette Chambre, par le Très
Honorable sir John A. Macdonald, à l'effet que la
dite compagnie mettrait de côté une somme d'un
million de livres sterling dans le but de poser une
double voie sur la ligne de la dite compagnie, entre
Montréal et Toronto, etc., 150.

Etat des divers accidents survenus en 1884 sur la ligne
du Grand-Tronc et sur celle du Pacifique canadien,
et leurs embranchements, par lesquels des voyageurs
ont été blessés ou tués, etc., 236.

Rapports requis de la compagnie du chemin de fer du
Grand-Tronc en vertu de l'acte refondu des chemins
de fer de 1879, etc., 240.

Liste détaillée des noms, avec le domicile ou l'adresse
d'affaires, de chacun des divers actionnaires du
chemin de fer du Grand-Tronc, 245.
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DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.

M. MITCHELL.-Suite.
Etat, devant être fourni par tous les syndics officiels

nommés en vertu de l'acte de faillite do 1869 et des
actes qui l'amendent., contenant une 'liste do tous les
biens dont cession leur a été faite, etc., 318.

M. MOFFAT:
Copie de toute correspondance, minutes (le témoi-

gnages, rapports, mémoires, télégrammes ou autres
documents quelconques concernant ou ayant causé le
renvoi de Brenthon Dodge, de Kentville, dans le
comté de King, Nouvelle-Ecosse, de l'emploi de per-
cepteur du port de Kentville, Nouvelle-Ecosse, 1506.

Copie de tous ordres, lettres, pièces justificatives, m-
moires, correspondance ou autres documents de quel-
que nature que ce soit, en possession ou sous le con-
trôle du département du ministre des douanes ou
d'aucun des membres du gouvernement ou de ses
employés ou se rattachant en aucune manière aux
accusations portées contre le nommé John Leander
McKenzie, de la maison Sheffield et McKenzie, de
Canning, comté de I{ing, Nouvelle-Ecosse, pour in-
fraction aux lois de douane, en attestant sous ser-
ment de fausses factures ou autrement, avec copie
de la décision du département à ce sujet, 1506.

M. MULocK :
Etat indiquant tous tarifs de péages de la compagnie

du chemin de for du Nord du Canada, de la compa-
gnie du chemin de for de Hamilton au Nord-Ouest, et
de la compagnie du chemin de fer de Jonction du
Nord et du Pacifique respectivement, etc., 56.

Copie des minutes du conseil, documents non encore
déposés sur le bureau de la Chambre, depuis le 1er
juillet 1867 jusqu'au moment de la signature du traité
de Washington, se rattachant à la question des
pêcheries, etc., 57.

Copie du bail consenti par la compagnie du chemin de
fer de Jonction du Nord et du Pacifique à la compa-
gnie du chemin de fer du Nord du Canada et à la
compagnie du chemin de fer de Hamilton au Nord-
Ouest ou à l'une ou l'autre d'entre elles, 58.

Copie de toute offre faite au gouvernement pour la
construction d'un chemir de fer reliant le réseau des
chemins de fer d'Ontario au Pacifique à ou près de
Gravenhurst, 557.

Etat indiquant le nombre de membres de la milice
active autorisés à faire les exercices annuels pendant
l'exercice 1884-85, le nombre de ceux qui ont pris
part à ces exercices, le montant placé dans les esti-
mations budgétaires et voté pour cet objet, et le mon-
tant réel soldé pour les dits exercices pendant le dit
exercice 1884-85, 558.

Nombre de pêches dans le comté de Charlotte, N.-B.,
pour 1884, etc., 1508.

Offres faites pour la construction d'une ligne de rac-
cordement entre le chemin de fer du Pacifique et le
réseau d'Ontario, etc., 1508.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. O BIEN :

Copie du jugement de la Cour Suprême dans la cause
de la Reine vs Rbotson, en tant qu'il concerne le
droit des gouvernements provinciaux de contrôler les
pêcheries de l'intérieur, dans la Confédération, etc.,
240.

M. PAINT:

Copies de tous rapports faits par les ingénieurs em-
ployés par la compagnie du chemin do fer de "la
Grande Ligne Directe entre l'Amérique et l'Europe,"
dans la.Nouvelle-Ecosse et le Cap-Breton, avec plans,
documents et correspondance y relatifs, etc., 81.

M. PATERSON, (Brant) :

Etat donnant, par province, la quantité et la valeur du
blé et de la farine importés en Canada et exportés du
Canada, pendant le semestre expiré le 31 décembre
1884,-145.

Etat de toutes réclamations faites pour remises de droits
sur articles fabriqués pour l'exportation (depuis la
date du dernier état soumis à cette Chambre), etc.,
146.

Correspondance et conventions intervenues entre le
gouvernement et la compagnie du chemin de ;fer
canadien du Pacifique, au sujotido l'immigration dans
le Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest, etc., 154.

Etat indiquant les saisies faites à Winnipeg par le
département des douanes, etc., 307.

Copie de tous mémoires, etc., au sujet des droits sur le
blé et la farine, 557.

Copie de la formule de soumissions pour approvisionne.
ments des sauvages de Nord-Ouest pour 1884, etc.,
557.

Etat faisant connaître les saisies opérées au port de
Winnipeg, par les officiers ou employés de la douane,
entre le 1er janvier 1883 et le 1er janvier 1885, dans
lesquelles des dépôts ont été confisqués ou des articles
ont été vendus après saisie, etc., 1507.

M. PLATn:

Copie de tous rapports.et communications adressés au
gouvernement par la compagnie du HSvre de Port-
Crédit, etc., concernant la condition et l'état de répa-
ration du dit havre, 130.

Arrêtés du conseil, bail, correspondance ou autres docu-
ments en la possession du gouvernement concernant
la location d'une propriété connue sous le nom de
Casernes de la Tête du Pont, dans la cité de Kingston,
219.

Arrêtés du conseil, bail, correspondance ou autres docu-
ments en la possession du gouvernement concernant
la location d'une propriété connue sous le nom de Bat-
terie du Marché, dans la cité de Kingston, 219.

Correspondance, rapports d'ingénieurs, et autres, con-
cernant la construction d'un brise-lames à la Pointe-
au-Saumon ; etc., 219.
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DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.

M. PLAT.-Site.
Correspondances, pétitions, rapports d'ingénieurs,

inspecteurs de phares et autres, concernant les chan-
gements de dimension ou de localité des phares con-
nus sous le nom de " lumières d'alignement " à la
Baie Weller, Ontario, 219.

M. ROBERTSON (Eamilton) :
Copie du rapport du surintendant du canal de la Baie

Burlington sur des sondages faits pendant l'été de
1884, les plans et les profils en travers exécutés et
montrant la conformation actuelle du fonde du dit ca.

-mal; aussi, un état indiquant la profondeur sur les
deux côtés, et copie de tous plans donnant des rensei-
gnements au sujet des dits sondages, 558.

M. RoBERTsoN, (Shelburne) :
Copies de toutes les soumissions pour la construction

d'un brise-lames, à la station du phare de Peterboro',
dans le comté de Cumberland, N.E., etc., 69.

Etat détaillé indiquant les travaux faits, etc., et toutes
les dépenses se rattachant à l'amélioration de la
rivière du Grand-Village, dans le comté de Colches-
ter, N.-E., 70.

Copie de toute correspondance échangée entre D. M.
Fraser et le département de l'Agriculture, relative-
ment à la vente de six mille brochures intitulées :
" Un voyage à la Confédération du Canada " par Hugh
Fraser, de toutes pièces ju'stificatives pour le paie-
ment d'une somme de six cents piastres à D. M. Fra-
ser, et copie des reçus indiquant à qui ces brochures
ont été délivrées par D. M. Fraser, et toute informa-
tion en possession du département, montrant où les
dites brochures ont ét6 distribuées, 557.

Copie de toutes annonces demandant des soumissions
pour l'approvisionnement du charbon nécessaire aux
sifflets de brume et aux phares de la baie do Fundy
et sur la côte sud de la Nouvelle-Ecosso; aussi, copie
des soumissions présentées, avec les noms de la per-
sonne ou des personnes dont la soumission a été
acceptée. Aussi, copie de toutes pièces justificatives,
connaissements et reçus en vertu desquels des paie-
ments ont été effectués et de toute autre information
que possède le département à ce sujet, 558.

Copie de tous rapports, correspondance, pétitions, etc.,
au sujet de la saisie du schooner "I Léon," du port de
Barrington, etc. N.-E., en décembre 1883, 558.

Correspondance et rapports au sujet de l'échelle à pois-
sons brevetée de Rogers, etc., 913.

M. RYIEar:
Copie de l'arrêté du conseil créant la commission fores-

tière et nommant J. H. Morgan, commissaire, etc.,
196.

Copie de l'arrêté du conseil nommant L. K. Jones,
secrétaire de la commission du chemin de fer Inter.
colonial, etc., 196.

Copies de tous arrêtés du conseil modifiant en quelque
manière les contrats d'impression depuis 1867, 257.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. RYEar.-Suite.

Etat indiquant le montant du revenu provenant de
l'importation des vins, spiritueux, bière, etc., 327.

Notes sténographiques de la cause plaidée devant le
Conseil privé au sujet du différend survenu entre les
provieos du Manitoba et de l'Ontario relativement à
la limite occidentale de cette dernière province, etc.,
450.

Copie de toute correspondance, papiers et rapports de
l'officier de douane au port de Toronto, au sujet de la
confiscation de livres d'écoles déclarés en douane au
dessous de leur valeur réelle, par Thomas Nelson et
fils, d'Edimbourg, 1507.

Copie de toute correspondance, papiers et rapports des
officiers de douane au port de Halifax, et tous autres
ports, concernant l'entrée de livres d'écoles par A. et
W. Mackinley, agents de Thomas Nelson et fils, au-
dessous de leur valeur réelle, 1507.

M. SHAKEsPEAuE :

Correspondance échangée entre le gouvernement local
de la Colombie-Anglaise et le gouvernement de la
Confédération, concernant les troubles survenus parmi
les sauvages à Metlakatla dans l'année 1884, 318.

Correspondance échangée au sujet du pénitencier de la
Colombie-Anglaise, 864.

M. SOMERVELE (Brant)
Relevé détaillé, avec date3, des dépenses encourues par

les divers membres du gouvernement et toute autre
personne ou personnes au service du gouvernement,
envoyés en Angleterre ou ailleurs, de la part du gou-
vernement, depuis le 28 janvier 1884, jusqu'à date.
130.

Etat donnant le nombre de jours pendant lesquels le
nom do W, Ingles Bradley, commis dans le départe.
ment des chemins de fer, se trouve inscrit sur la
feuille de présence de ce département, depuis le 1er
juillet 1884 ; etc. 502.

Etat faisant connattre les sommes payées pour bles
sures à des personnes faisant partie de la police à
cheval, depuis 1878, etc. 528.

Etat indiquant toutes les propriétés ou chambres louées
par les différentes branches du service public, de par-
ticuliers ou de compagnies dans la cité d'Ottawa, et le
prix de loyer payé dans chaque cas; aussi à quel
usage sont employées les dites propriétés ou cham-
bres, 557.

M. STAr.rs:
Etat faisant connaître le nombre des saisies opérées à

chacun des ports douaniers de la Nouvelle-Ecosse,
pendant le dernier exercice, etc., 557.

Etat indiquant la quantité totale de noir animal impor-
tée en Canada, comme engrais agricoles ou pour des
fins industrielles, la valeur de chaque espèce et les
droits perçus pour cet article aux ports douaniers de
la Confédération, pendant l'exercice expiré le 30 juin
1884, 558,

drlvii



lxviii INDEX.
DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. TEMPLE :

Copie de toute correspondance échangée entre le gou-
vernement de la Confédération et le gouvernement
local du Nouveau-Brunswick, au sujet du chemin de
fer du Nord et de l'Ouest depuis mai, 1884, jusqu'à
février, 1885, 557.

M. VAIL:

Etat de tout le sucre importé de la Jamaïque à Halifax
depuis le lerjanvier 1883 jusqu'au 3 décembre 1883,
41

Copie d'un rapport de l'ingénieur local des provinces
maritimes sur les jetées de la Pointe de l'Egliso et de
l'Anse à la Truite, pour 1884, 56.

Correspondance échangée avec le gouvernement impé-
rial au sujet du traité commercial conclu entre les
Etats-Unis et l'Espagne qui permet l'entrée des pro-
duits américains à Cuba et Porto Rico à des conditions
meilleures que celles accordées pour les produits du
Canada, 229.

Comptes et pièces justificatives sc rapportant aux pro-
visions, charbon et autres approvisionnements fournis
à Halifax, en juillet dernier, au steamer de la Baie
d'Hudson, le " Neptune," 239.

Relevé du quaiage perçu au quai de Digby, depuis le 1er
janvier 181,4 jusqu'au 31 décembre 1884. Etat du
quaiage perçu au quai de la rivière Metaghan, dans
le comté de Digby, pendant la même période, 557.

Etat des droits perçus sur la farine de blé et la farine de
maïs, et le mais, dans les divers ports de la Nouvelle-
Ecosse, entre le 30 juin 1884 et le 31 décembre 1884,
558.

M. VANAssE:

Etat indiquant les montants portés au compte de la
dette publique du Canada, qui ont été dépensés pour
chemins de fer, canaux et navigation, dans la Colom-
bie-Anglaise, les Territoires du Nord-Ouest, Kéwatin,
Manitoba, Ontario, Québec, Nouveau-Brunswick, l'Ile
du Prince-Edouard, la Nouvelle-Ecosse proprement
dite, et l'Ile du Cap-Breton, jusqu'au 1er janvier 1885;
aussi indiquant la superficie et la population de cha.
cune de ces divisions du Canada, respectivement, 1012.

M. WALLACE (York):

Copie de toute correspondance et rapports concernant
la consignation do livres d'écoles de Nelson et fils à
la ci-devant maison commerciale de James Campbell
et fils, de Toronto, 1507.

M. WATsoN :
Copie de toute correspondance et contrats passés au

sujet de l'achat des barges de dragage, du dragueur
et des machines employés sur la rivière Rouge ; aussi,
un état détaillé de leur coût, de la date du commen-
cement et de la discontinuation des travaux de dra-
gage, de la qualité de dragage exécutée, et du tirant
d'eau du remorqueur du gouvernement le " Sir
Hector," 1012.

DEMANDE DE DOCUMENTS.-Suite.
M. WATSoN.-Suite.

Etat indiquant la date de l'achèvement de la ligne-mère
du chemin de fer canadien du Pacifique de Winnipeg
à Brandon, de Brandon à la Mâchoire-d'Orignal, et de
la Mâchoire-d'Orignal à Calgary; les dates auxquelles
chaque section a été ouverte au trafic, les dates aux-
quelles chaque section a été inspectée par l'ingénieur
du gouvernement, avec copie de tous arrêtés du con-
seil, documents et correspondance non encore soumis
à la Chambre, concernant le tarif des passagers et
des marchandises sur telle ligne, 1012.

(Pour M. Fleming.) -Mémoires présentés au gouver-
nement par des délégués au sujet des boni accordés
aux chemins de fer déclarés d'utilité publique en
Canada, 1507.

Etat indiquant : 1. Les droits imposés sur divers
articles dans l'ancienne province du Canada et ceux
imposés actuellement. 2. Le tarif en vigueur dans
la Colombie Anglaise et dans le Manitoba, respec-
tivement, lors de l'union. 3. La période pendant
laquelle tel tarif est resté en vigueur après l'union,
1507.

M. WELDON:,

Etat indiquant le nom, le tonnage, et le propriétaire
ou les propriétaires de chaque navire ayant reçu une
primo d'encouragement pendant l'année 1884, en
vertu de l'acte affectant 8150,000 " pour le dévelop.
pement des pêches maritimes; " etc., 103.

Arrêté du conseil, etc., au sujet des réclamations résul-
tant de la construction de l'Intercolonial ; etc., 105.

Relevé des recettes du bureau de poste de Saint-Stephen
N.-B. pendant l'année civile 1884 ; etc., 105.

Relevé des accidents arrivés aux trains de l'Intercolonial
par suite de collision, rails brisés, ou autrement pen-
dant l'année 1884 ; etc., 105.

Etat faisant connaître toutes les demandes faites pour
drawbacks sur les matériaux omployés pour la cons-
truction des navires, pendant l'année expirée le 30
juin 1884 ; etc., 105.

Etat complet de toute la houille déclarée en transit ou
pour l'exportation pendant l'année expirée le 30 juin
1884; etc., 105.

Etat indiquant la quantité de matériel roulant acheté
pour le chemin de fer Intercolonial pendant chaque
semestre de l'année expirée le 31 décembre 1884;
etc., 105.

Etat du revenu et des frais d'exploitation du chemin de
fer Intercolonial pendant les six mois de l'année
expirée le 31 décembre 1884; etc., 105.

Copir de tous contrats passés par le gouvernement pour
l'érection de clôtures en fil métallique le long de l'In-
tercolonial, etc., 557.

Etat faisant connattre tous les permis ou licences ac-
cordés par le départementde la marineet des pêcheries
pour la pêche dans les eaux où la marée ne se fait
pas sentir, dans la province du Nouveau-Brunswick,



INDEX.
DEMANDE DE DOOUMENTS.-Suite.

M. WELDON.-SUite.
les territoires ou cours d'eau loués ou pour lesquels
il a été accordé des licences, et les sommes versées
annuellement par chaque locataire ou porteur de
licences, 558.

Etat indiquant toutes les propriétés possédées par le
gouvernement fédéral pour des fins militaires dans
le Nouveau-Brunswick, dont on a disposé et qui ont
été louées depuis leur transfert par le gouvernement
impérial, etc., 636.

Copie de tous ordres ou instructions du département
des chemins de fer au sujet de la vente des billets
d'aller et retour, etc., 740.

Mémoires et correspondance envoyés au gouvernement
par les maires ou les municipalités de Saint.Jean,
N.-B., et Portland, etc., 1506.

Copie de tous mémoires ou correspondance adressés au
département de la marine et des pêcheries concer-
nant le site du nouveau phare construit à Quaco en
remplacement de celui qui a été incendié, etc., 1506.

Copie des instructions données aux officiers de santé
des ports de la province du Nouveau-Brunswick, et
des règlements de quarantaine établis par le départe.
ment de la marine et des pécberies ou de l'agricul-
ture au sujet de ces ports, 1507.

M. WHITE (Renfrew):
Etat des comptes d'impressions, etc., 902.

M. WGLz:
Rapport établissant comment se fait le service des

malles sur le chemin de fer du Sud du Canada, entre
Essex.Centre et Amherstburg, 126.

M. WILsoN:
Copie de tous rapports des ingénieurs du gouvernement

concernant la construction d'un havre de refugo à
Port-Stanley et Port-Burwell sur la rive nord du lac
Erié, etc., 65.

Copie de tous rapports et correspondances qui n'ont
pas encore été présentés au sujet de la construction
de l'édifice du bureau de poste, du bureau du revenu
de l'intérieur et de la douane à Saint-Thomas, indi-
quant le montant dépensé jusqu'à ce jour, etc., 83.

Documents et correspondance échangés entre le gou.
vernement et D. J. Hughes, juge du comté d'Elgin,
etc., 103.

Accusations portées contre le lieut..col. O'Malley, du
25ème bataillon, d'Ontario, etc., 105.

Pétitions du conseil du comté d'Elgin adressées au
gouverneur général en conseil ou au ministre des
chemins de fer et canaux, demandant une mesure
générale pour le soulagement des municipalités
d'Ontario qui ont donné de l'aide aux chemins de fer
déclarés d'utilité publique pour la Confédération, etc,
373.

M. WooD (Brockville):
Etat donnant le nombre d'îles louées dans le Saint-

Laurent, etc., 154.

DÉPrNsEs PuBLIQUES, 2961.
DÉPUTATION : Vacances survenues dans la, 1.
DÉPUTÉS :

Nouveaux, 1.
Présentation de nouveaux, 1, 2, 118, 1249, 1419.
Confort des, 51.
Indemnité dos, 852, 853, 3580.

DmNuE : Observance du, 268.

Discouas du Trône, 2.
DIsTRIBUTION des biens des débiteurs insolvablea : Bill con-

cernant la, 30.
DivisioN : Correction d'une liste de, 1043.

DIVISIONS :-Par ordre de priorité:

Motion de air John A. Macdonald, relative à la nomina.
tion d'un sous-orateur et président des comités, 70 ;
amendement de M. Blake, demandant qu'un comité
spécial soit nommé pour examiner s'il doit être fait
quelque amélioration au sujet de la présidence des
comités généraux, rejeté (par 59 contre 121), 75.

Motion de M. Edgar, demandant un état du nombre
de chevalets en bois et de ponts en bois sur la ligne
du chemin de fer canadien du Pacifique, 104 et 107;
amendement de M. MeLelan, à l'effet d'insérer le
mot " permanent " aprè3 les mots " le nombre de,"
etc., adopté (par 101 contre 54), 117.

Motion de M. Landry (Montmagny), demandant la
deuxième lecture du bill (N° 3) à l'effet de restreindre
la juridiction de la cour Suprême, rejetée (par 34
contre 125), 177.

Amendement de M. Tupper, demandant que le bill (NO
6) à l'effet d'amender la loi relative à la preuve des
procès au criminel, soit lu une deuxième fois dans 6
mois, rejeté (par 55 contre 87), 195.

Motion de sir Hector Langevin, demandant l'ajourne-
ment du débat sur une motion de M. Laurier à l'effet
que la Chambre se forme en comité général pour
examiner la résolution déclarant que le choix du
tracé du chemin de fer qui doit relier Montréal aux
ports de Saint-Jean et Halifax, soit soumise à l'ap.
probation du parlement, adoptée (par 104 contre 49),
209.

Amendement de sir Richard Cartwright, demandant
que le bill (N° 21) relatif au recensement du Nord.
Ouest soit renvoyé en comité afin de l'amender, rejeté
(par 62 contre 120), 224.

Amendement de M. Fisher sur la motion de M. Kranz,
à propos de la compensation aux brasseurs et aux
distillateurs, adopté (par 105 contre 74), 265.

Motion de M. White, (Renfrew), pour deuxième lecture
du bill (N0 25), pour amender racte concernant les
brevets d'invention de 1872, réjetée, (par 57 contre
70), 281.

Amendement de M. Curran à la motion de M. McCarthy
demandant la deuxième lecture du bill (N° 13), con.
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cernant les voituriers par terre, rejeté (par 64 contre
71), 302.

Motion de Sir Richard Cartwright au sujet des avances
faites par le gouvernement à la banque d'Echaage,
rejeté (par 55 contre 118), 413.

Motion de M. White, (Cardwell), pour deuxième lecture
du bill (N° 84), du sénat pour faire droit à Amanda
Esther Davis, adoptée ( par 86 contre 61), 447.

Amendement de M. Amyot pour renvoyer en comité

général le bill (N° 6), à l'effet d'amender do nouveau
la loi de la preuve dans les causes criminelles, rejeté
(par 34 contre 76), 528.

Motion de M. Edgar demandant la deuxième lecture
du bill (N° 106), pour faire droit à Alice Elvira Evans,
adoptée (par 87 contre 40), 727

Amendement de M. Blake, que cette Chambre est d'opi.
nion qu'il est du devoir du gouvernement de mettre

immédiatement devant cette Chambre les renseigne-
ments les plus complets sur les réclamations et griefs
des Métis de Saint-Albert, etc., rejeté (par 57 contre
122), 808.

Amendement de M. Jamieson demandant que l'on exa-
mine le bill (NO 92) au sujet de l'acte de tempérance,
au lieu du bill (N° 85) concernant les fabriques
(adopté par 86 contre 62), 996.

Amendement de M. Ives au sujet de l'acte de tempé-
rance (999), rejeté par (17 pour et 109 contre), 1001.

Motion de M. Jamieson, demandant la deuxième lecture
du bill (N° 92), concernant l'acte de tempérance
(adoptée par 108 contre 15).

Amendement do M. Davies à la motion de sir Leonard
Tilley, que la Chambre se forme on comité des subsi-
des; lequel amendement demande que des négocia.
tions soient entamées avec les Etats-Unis pour ouvrir
des relations commerciales entre le Canada et les
Etats-Unis; rejeté (58 pour, 98 contre), 1073.

Amendement de M. Burpee demandant que le bill (N°
92) concernant la tempérance soit renvoyé en comité
général (rejeté par 49 pour et 86 contre), 1101.

Amendement de M. Hickey demandant que le bill (NO
92) concernant la tempérance soit renvoyé en comité
général (adopté par 68 contre 64), 1105.

Amendement de M, White (Cardwell) demandant que
le bill (N° 92) concernant la tempérance soit renvoyé
en comité général (rejeté par 39 pour et 78 contre),
1114.

Amendement de Sir Richard Cartwright demandant
que le bill concernant le cens électoral ne soit pas lu
une deuxième fois (rejeté par 104 contre 59), 1222.

Amendement de M. Laurier demandant que le bill
concernant le cens électoral ne soit pas lu une
deuxième fois (rejeté par 86 contie 54), 1261.

Motion de Sir John A. Macdonald pour la 2e lecture du
bill concernant le cens électoral (adoptée par 111
contre 63), 1338.

DIVIsioNs.-Suite.

Motion de M. Mitchell demandant que la 3e lecture du
bill du service civil soit renvoyée à six mois (rejetée
par 112 contre 67), 1346.

Motion de M. Casey demandant que le bill du service
civil soit renvoyé en comité général (rejetée par 107
contre 59), 1353.

Amendement de M. Blake à l'acte du service civil
(1355) (rejeté par 140 contre 58), 1357.

Amendement de M. Davies à l'acte du service civil
(1358) (rejeté par 103 contre 57), 1361.

Amendement de M. Sutherland à l'acte concernant les
maladies contagieuses des animaux (1383) (adopté
par 131 contre 16), 1385.

Amendement do M. Mulock an dit bill (rejeté par 90
contre 54), 1389.

Amendement de M. Catudal au dit bill, (rejeté par 89
contre 58), 1389.

Amendement de M. Cameron (Huron) au dit bill,
(rejeté par 94 contre 54), 1393.

Amendement de M. Armstrong au dit bill, (rejeté par
88 contre 50), 1395.

Amendement de M. Davies au dit bill, (rejeté par 84
contre 50), 1396.

Appel à la Chambre par M. Edgar de la décision d'une
qucstion d'oi dre rendue par In président du comité
sur le bill du cens électoral. (Décision du président
maintenue par 76 contre 46), 1579.

Appel à la Chambre d'une décision du président du
comité sur le bill du Cens électoral. (Décision du
président maintenue par 67 contre 41), 1999.

Amendement de M. Jamieson demandant de ne pas ac-
cepter partie d'un amendement fait par le Sénat à
l'acte de tempérance (rejeté par 84 contre 75), 2737.

Amendement de M. Jamieson demandant de rejeter la
2o disposition du 3e amendement fait par le Sénat à
l'acte de tempérance (rejeté par 108 contre 54), 2741.

Amendement de M. Jamieson demandant que le 2e pa-
ragraphe de la 2e disposition du 3e amendement fait
par le Sénat à l'acte de tempérance soit rejeté
(amendement rejeté par 90 contre 75), 2743.

Amendement de M. Small;-acte de tempérance (rejeté
par 86 contre 78), 2760.

Amendement de M. Cameron (Huron), contre les réso-
lutions relatives au chemin de fer canadien du Paci-
fique (rejeté par 95 contre 51), 2813.

Amendement de M. Blake à propos du bill relatif à la
falsification des aliments, drogues, etc. (rejeté par
60 contre 42), 2841.

Amendement de M. Laurier au sujet du bill concernant
la bibliothèque du parlement (rejeté par 65 contre
51), 2853.

Amendement de M. Charlton à propos du bill relatif
aux offenses contre la personne (rejeté par 72 contre
58), 2858.
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Amendement de M. Charlton au sujet des résolutions
du Pacifique (rejeté par 91 contre 53), 2934.

Amendement de M. Casey, sur le même sujet (rejeté
par 91 contre 55), 2956.

Amendement de M. Laurier sur le même sujet (rejeté
par 89 contre 55), 2957.

Amendement de M. Weldon (rejeté par 89 contre 53),
2958.

Amendement de M. Watson (rejeté par 93 contre 51),
2961.

Amendement de sir Richard Cartwright au sujet des
dépenses publiques (rejeté par 79 contre 42), 2983.

Amendement de M. Blake au sujet du bill concernant
les subventions en terres aux chemins de fer du
Nord-Ouest (rejeté par 86 contre 46), 2988.

Amendement de M Blake demardant que lo nouveau
magistrat nommé dans les territoires du Nord-Ouest
ne soit pas membre du Conseil du Nord-Ouest (rejeté
par 67 contre 37), 3051.

Amendement de M. Mills au sujet du bill concernant
l'aministration des Territoires du Nord-Ouest (rejeté
par 79 contre 37), 3062.

Amendement de M. Charlton au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 96 contre 51), 3149.

Amendement de M. McIntyre au bill-concernant le cens
électoral (rejeté par 95 contre 50), 3154.

Amendement de M. Weldon au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 96 contre 46), 3157.

Amendement de M. Watson au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 96 contre 46), 3158.

Amendement de M. Mulock au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 96 contre 46), 3159.

Amendement do M. Langolier au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 95 contre 44), 3159.

Amendement de M. Jenkins au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 114 contre 17), 3159.

Amendement de M. Langelier au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 92 contre 41), 3160.

Amendement de M. Burpee au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 89 contre 37), 3160.

Amendement de M. Trow au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 88 contre 36), 3161.

Amendement de M. Armstrong au bill concernant le
cens électoral (rejeté par 87 contre 37), 3161.

Amendement de M. Somervilio (Brant) au bill concer-
nant le cens électoral (rejeté par 87 contre 38), 3162.

Amendement de M. McCraney au bill concernant le
cens électoral (rejeté par 87 contre 38), 3162.

Amendement de M. Innes au bill concernant le cens
électoral (rejeté par 87 contre 38), 3162.

Amendement de M. Cameron (Middlesex) au bill con-
cernant le cens électoral (rejeté par 87 contre 38),
3163.

DIvIsioNs.-Suite.
Amendement de M. Langelier an bill concernant le cens

électoral (rejeté par 87 contre 38), 3163.
Amendement de M. Lister au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 87 contre 38), 3164.
Amendement de M. Cameron (Huron) au bill concer-

nant le cens électoral (rejeté par 87 contre 38), 3165.
Amendement de M. Weldon au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 87 contre 38), 3165.
Amendement de M. Fairbank au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 87 contre 38), 3165.
Amendement de M. Paterson (Brant) au bill concernant

le cens électoral (rejeté par 87 contre 88), 3166.
Amendement de M. Gillmor au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 87 contre 38), 3167.
Amendement de M. Holton au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 87 contre 38), 3167.
Amendement do M. Fisher au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 87 contre 38), 3168.
Amendement de M. Mills au bill concernant le cens

électoral (rejeté par 88 contre 37), 3169.
Amendement de M. Langelier au sujet de la ligne

courte (rejeté par 107 contre 39), 3391.
Amendement de M. Lesage, ligne courte (rejeté par 101

contre 36), 3394.
Amendement de M. Langelier, ligne courte (rejeté par

101 contre 35), 3394.
Motion de M. Pope, 3ème lecture du bill relatif au

Pacifique (adoptée par 77 contre 45), 3896.
Amendement de M. Tassé, Débats (rejeté par 127 contre

18), 3473.
Amendement de M. Wood (Brockville) Débats (rejeté

par 82 contre 63), 3474.
Amendement de M. Ilickey, Débats (rejeté par 91 contre

53), 3475.
Amendement de M. Kirk, bill accordant des subven.

tions à certains chemins de fer (rejeté par 83 contre
40), 3508.

Amendement de M. Blake, même sujet (rejeté par 79
contre 43), 3508.

Amendement de M. Cameron (Huron) demandant que
la Chambre ne se forme pas en comité des subsides,
mais que des mesures soient prises pour que les Ter-
ritoires du N.-O. soient représentés au parlement,
(rejeté par 77 contre 35), 3512.

Amendement de M. Mills (administration de la justice
dans les Territoires du N.-O.,) (rejeté par 89 contre
35), 3538.

DIvoneE :
Etablissement d'une cour de, 81.
Preuve dans les causes de, 448.

DooUMENTs demandés, 749, 782, 939, 1089, 1115, 1116, 1448,
1676,2766.

DRAGUEURs, REMORQUEURs ET BAcs construits aux. R..U.
pour le gouvernement canadien, 55, 59.
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DROITS d'auteur, 743.
DRoITs:

Perception non autorisée des, 447.
Sur le foin, 464.

DYNAMITE:
Législation relative à la, 60.

EDIFICES PUBLICS :

A Napanee, 81.
A St.-Thomas, 83.
Chauffage des, 94.
A St.-Stophen, N.-B.,155.
A Dundas, 303.

ELECTIoN de Grenville Sud, 3170.
ELECTIoNs :

Procès en invalidation d'élections dans les districts
électoraux de Lennox,Soulangos et Middlesex-Ouest,1.

ELECTIONs contestées, 622.
EMERsON :

Aide à la ville d', 155.
EMIGRANTs :

Bâtiments des, 93.
Etablis au Canada, (leur nombre), 119.
Etablis à Manitoba et au Nord-Ouest, (leur nombre),

119.
EMPRUNT consolidé de 5 p. 100, 507.

EMPRUNT du gouvernement, (résolution), 2545, 2610.

ENFANTS, JEUNES FILLES ET FEMMEs employés dans les ate-

liers, moulins et fabriques du Canada :-Bill concer-
nant les, 30·

ENGRAIS agricoles, 983, 2561.
EPARoNES:

Les petites, 95.
Caisses d', 155, 859.

ESQUIMALT: Bassin de radoub a, 107, 1117.
EsTIMATIONs : Message de Son Excellence transmettant les,

303.
EsTIMATIONs supplémentaires, 2913.

EXPLICATION PERSONNELLE:
Par M. Lister, 727.
Par M. Edgar, 2030.
Par M. McNeill, 2252.
Par M. Allen, 2290.
Par M. Blake, 2628.
Par M. Sproule, 2863.
Par M. Blake, 3347.
Par M. Girouard, 3497.

EXPLORATION sur la rivière Ottawa, 137.
EXPORTATIONS ET IMPORTATIONs du blé, de la farine, etc., 145.

EXPOSITION des colonies et des Indes, 478, 937, 1117, 2481.

ExPosITION INTERNATIONALE D'ANVERS, 319.

FABRE, M. :
Interpellation au sujet du rapport de, 303.

FABRICANTS CANADIENs : Remises faites aux, 46.

FABRIQUES :
Bill relatif aux, 30, 379, 635, 916.
Impression et distribution du rapport des, 221.
Rapport de la commission nommée pour examiner la

question des fabriques, 477, 501.

FACTEURS do poste, surintendants des, 933.
FAILLIS, biens des, 318.
FAILLITES:

Nomination d'un comité sur les, 48.

Bill concernant les, 106.
Message concernant les, 106.
Interpellation au sujet de la question des, 1089.

FALSiFICATION des aliments, 2551, 2627.
FARINE, droits sur la, 155.
FÉDÉRATION impériale, 53.

FATE-DIEU, ajournement le jour de la, 2382.

FOIN, droits snr le, 464.
FONCTIONNAIRES de la Chambre, 2583, 2841.
FoRkTS, protection des, 211.
FRONTIÈRES entre l'Alaska et la Colombie Anglaise, 739.

GAUVREAU, JULES : Salaire et dépenses de, 304.
GAz: Inspection du, 879.
GOsSELIN :

Dossier Eugène, 737.

GOUVERNEMENT:
Annonces du, 70.
Affaires du, 939, 1012, 1397, 3396.
Vol dos bons du, 3475.

GOUVERNEMENTS LOCAUX : Avances faites aux, 47.
GRAND TRoNC:

Liste des actionnaires du chemin de fer du, 29, 106,
1147, 1338, 2291.

Double voio entre Montréal et Toronto, 150.
Rapports que la compagnie doit fournir, 240.
Trains faisant le service des malles sur le, 857.
Discussion au sujet du, 902.

GRANT: Alpin, 450.
GUysuoRo : Ports dans le comté de, 53.

HAUT COMMISSAIRE DU CANADA, 46.

HAVRE DE HALIFAX : Maître du, 2505, 2608, 2620.
HAVREs :

Hâvre de Port Crédit, 197.
Havre de refuge à Port Rowan, 310.

HUGHEs, accusations portées contre le juge J. D., 80, 103.

ILE DU PRINCE-E DOUARD;
Lots maritimes de 1', 64.
Traverse d'hiver entre la terre ferme et l', 65.
Subventions pour les quais de l', 368.
Pesage et mesurage des racines dans 1', 210.

IMMIGRANTS:
Etablis dans la Colombie.Anglaise, 197.
Secours aux, 303.
Turcs pauvres, 3582.
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INP1DX.
IXMIGaATION CHINOISE:

Projet de loi relatif à l', 30, 1088, 3146, 3172.
Rapport de la commission sur l', 221, 246.
Résolutions relatives à l', 3098.

IMPORTATIONs ET EXPORTATIONs du blé, do la farine, etc.,
145.

ImPREssIoNs. Rapports du comité des. 156, 1894, 3395,

3497.
IMPRESSIONS ET ANNONcEs, 211.

IMPESSIONS ET ANNONcEs, coût des, 29.
IMEEssIoNs et annonces du gouvernement (Subsides), 3129.
INDEMNITÉ des députés, 3580.
INsPEcTEURs ou surveillants des travaux, 146.

INsPEcTION :
Des banques, 53, 85.
Des bateaux à vapeur, 1339, 2482.
Générale, 1367, 1382, 1635.
Et mesurage du bois, 2503, 2559.

INTERCOLONIAL, chemin de fer:
Dépenses et recettes, 80, 119, 419.
Frais d'exploitation, 211.
Construction jusqu'à Indian Town, 857.
Transport des marchandises sur l', 151.

INTËRiEUa : -Revenus du département de l', 56.
INTERPELLATIONS, par ordre de priorité:

Bill relatif aux fabriques (M. Blake), 30.
Projet de loi pour restreindre l'immigration des Chi-

nois en Canada (M. Shakespeare), 30.
Dette du Canada, le 1er janvier 1885 (M. Charlton), 30.
Somme payée à la compagnie du chemin de fer cana-

dien du Pacifique, sur le prêt de 822,50 0,000 à elle
fait par lo gouvernement (M. Charlton), 30.

Loi concernant les licences accordées aux débitants de
liqueurs (M. Desjardins), 30.

Réduction des frais de port des lettres (M. Hesson), 34.
Pension aux veuves des vétérans de 1812 (M. Robertson,

Hastings), 37.
Crédit pour faire de Mclsaac's-Pond, Inverness, un

htlvro de refuge (M. Cameron, Inverness), 37.
Hypothèque du gouvernement sur le chemin de fer

canadien du Pacifique (M. Blake), 38.
Indemnité aux personnes qui ont intenté des poursuites

on vertu de la loi Scott (M. Tapper), 42.
Combien de jours l'ancien ministre des chemins de fer

a-t-il passé en Canada, durant la vacance, entre la
session de 1983 et celle de 1884 ?, etc. (M. Blake), 42.

Charge de bibliothécaire du parlement (M. Brake), 42.
Limites nord et ouest d'Ontario (M. Mills), 53.
Argent payé à J. A. Wilkinson (M. MoMullen), 53.
Fédération impériale (M. Edgar), 53.
Banques particulières et courtiers (M. Cameron, Middle-

sex,) 53.
Sociétés de bienfaisance (M. Cameron, Middlesex), 53.
Inspection des banques (M. Casgrain), 53.
Application au Nord-Ouest de la loi des pêcheries (M.

Hesson), 53.
10

INTERPELLATIoNs.-Suite.
Ports dans la comté de Guysboro' (K. Kirk), 53.
Réparations au brise-lames de la Pointe-Blanche, N.-E.

(M. Forbes), 54.
Agent du gouvernement et de la Compagnie des terres

d'Edmonton (M. Blake), 59.
Communication entre l'Ile de Sable et la terre ferme, 59.
Chemin de fer du Nord et de Jonction du Pacifique

(M. Edgar), 59.
Terrains vacants du gouvernement à Montréal (M.

Ganlt), 60.
Conserves en boîtes (M. Gault), 60.
Projet de loi au sujet de la compagnie du chemin de

fer canadien du Pacifique (M. Blake), 60.
Brise.lames de Summerville, N.-E. (M. Forbes), 60.
Législation relative à la dynamite (M. Farrow), 60.
Montant, en chiffres ronds, de la dette publique le 1er

janvier 1885 (M. Charlton), 80.
Etablissement d'un bureau d'agriculture (M.Gigault), 80.
Règlements concernant l'emploi du fonds des licences

(M. Anger), 80.
Dépenses et recettes du chemin de fer Intercolonial

(M. Blake), 80.
Emploi des sténographes officiels par la cour Suprême

et par la Commission des arbitres (M. Auger), 80.
Accusations portées contre le juge J. D. Hughes (M.

Wilson), 80.
Application de l'Acte de l'avancement des sauvages de

1884 (M. Cockburn), 80,
Somme payée à M. J. II. Morgan à titre de commissaire

des forêts (M. Cockburn), 81.
Commissaires nommés en vertu de l'Acte des licences

de 1883 (M. Foster), 81.
Brise-lames de Bayfield, N.-E. (M. McIsaac), 81.
Etablissement d'une cour de divorce (M. Farrow), 81.
Edifices publics à Napanee (M. Pruyn), 81.
Somme payée aux entrepreneurs de la section B,

chemin de fer canadien du Pacifique (M. Casey),
81, 118.

Lignes télégraphiques du Cap-Breton (M. Cameron,
Inverness), 81.

Relations commerciales avec les pays étrangers (K.
Burpee, Sunbury), 81.

Surintendants des sauvages (M. Lister), 93.
Modification de la constitution du tribunal des arbitres

officiels (M. Belleau), 93.
Bâtiments des émigrants à Lévis (M. Belleau), 93.
Banque d'Echango du Canada. Réclamation du gou.

vernement (M. Holton), 93.
Phare du chenal en face de Brockville (M. Wood,

Brockville), 118.
Réclamation de la section B, chemin de fer canadien du

Pacifique (M. Edgar), 119.
Communications entre Port-Mulgrave et Guysboro, etc.

(M. Kirk), 119.
Profits et dépenses de l'Intercolonial (M. Blake), 119.
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Commissaires des chemins do fer et arbitres fédéi aux
(M. MeMullen), 120.

Commission géologique du Canada (M. Hall), 120.
Coupes de bois accordées par le gouvernement dans les

territoires concédés à Ontario (M. Mills), 120.
Limites d'Ontario (M. Mills), 120.
Permis de coupes de bois dans le territoire coneédéaà

Ontario (M. Mills), 120.
Exploration sur la rivière Ottawa (M. White, Renfrew),

137.
Chemin de for canadien du Pacifique depuis Port-

Moody jusqu'à Savona Ferry. (Contrat Onderdonk.)
(M. Homer), 155.

Droits sur la farine de blé et la farine de maïs (M.
Forbes), 155.

Compagnie de steamers Allan (M. Forbes), 155.
Aide à la ville d'Emerson, Manitoba (M. Cameron,

Huron), 155.
Chemin de fer de prolongement Est, Nouvelle-Ecosse

(M. Cameron, Inverness), 155.
Emploi de John Moody (M. Lister), 155.
Droits sur le blé et la farine (Ni. Bergeron), 155.
Colons des provinces maritimes (M. Gillmor), 155.
Caisses d'épargnes des bureaux de poste (M. Stairs), 155.
Gare à Elgin station, comté de L'Islot (M. Casgrain),

155.
Edifices publics à St-Stephen, N.-B. (M. Gillmor), 155.
Rencersement du Nord-Ouest, (M. Farrow), 156.
Ebenezer Watson (M. Lister), 196.
Chemins de fer des provinces (M. Sproule), 197.
Subside au Manitoba (M. Cameron, Huron), 197.
Havre de Port-Credit (M. Fleming), 197.
Immigrants établis dans la Colombie-Anglaise (M.

Baker), 197.
Steamer Lansdowno (M. Vail), l7.
Chemin de fer do la Rive Nord (M. Laurier), 197.
Subside à la Nouvelle-Ecosse (M. Kirk), 197.
Dettes du chemin de fer canadien du Pacifique (M.

Charlton), 229.
Transfert à Québec de la batterie actuellement à Kings.

ton (sir Richard Cartwright), 246.
Représentation de la Colombie-Anglaise dans le cabinet

(M. Shakespeare), 246.
Absents d'après le recensement de 1881 (sir Richard

Cartwright), 246.
Paiements faits à G. M. Clarko (sir Richard Cart-

wright), 246.
Estimation des progrès du chemin de fer canadien du

Pacifique (M. Edgar), 246.
Subside à la province de Québec (M. Langelier), 246.
Lois criminelles du Canada, 1869 à 1881 (M. Gigault),

257.
Gare dans la paroisse du Cap Saint-]gnaceo, comté de

Montmagny (M. Casgrain), 257.
Production des documents au sujet du chemin de fer

appelé Ligne courte (M. Casgrain), 257.

INTERPELLATIONS.- Suite.
Bureau de poste à Montmagny (M. Casgrain), 257.
Poudrière du gouvernement au Fort Howe (M. Mille

pour M. Weldon), 258.
Bateau de sauvetage dans le comté de Cap Breton

(M. Dodd), 303.
Terres de la zôno du chemin de fer, Colombie.Anglaise

(M. Hesson), 303.
Fonds do pêche do Long-Point, Ontarip (M. Jackson),

303.
Canal des lacs de Muskoka (M. Bain pour M. Cockburn),

303.
Envoi de lettres franc de port (M. Amyot), 303.
Zône du chemin de fer, dans l'Ilo Vancouver (M. Gor-

don), 303.
Papeterie de la Chambre des Communes (M. Casgrain),

303.
Rapport de M. Fabre agent à Paris (M. Casgrain), 303.
Edifices publics à Dundas (M. Bain, Wentworth), 303.
Secours aux immigrants (M. Macintosh), 303.
Salaire et dépenses de Clovis Caron, garde pêche (M.

Blondeau), 304.
Salaire et dépenses de Jules Gauvreau, garde pêche

(M. Blondeau), 304.
Gages des journaliers du chemin de fer canadien du

Pacifique (M. Charlton), 304.
Montant des droits d'acciso prélevés (sir Richard Cart-

vright), 304.
Montant des recettes provenant des terres fédérales (sir

Richard Cartwright), 304.
Prolongement du chemin do fer canadien du Pacifique

à Québec, (M. Laurier), 304.
Emprunts temporaires faits aux banques par le gouver-

ment (M. Charlton), 367.
Exploration de la ligne directe depuis la station Saint-

Chai les (il. Lindry), 367.
Subvention au chemin de for canadien da Pacifique (M.

Blake), 367.
Intérêt sur les emprunts faits par la compagnie du che-

min de fer canadien du Pacifique (M. Blake), 367.
Estimateur des douanes à Summorside (M. Yeo), 367.
Mise à la retraite du J. B. Sehurman (M. Yeo), 367.
Percepteur du revenu de l'intérieur à Summersido (M.

Yeo), 367.
Ligne de la rivière Etchemin (M. Lesage), 368.
Hangars pour les immigrants à Medicine-Hat (M. Wat-

son), 368.
Service de diligences entre Fort-MoLeod et Medicine.

Eat (M. Watson), 368.
Casernes pour la police à cheval, Territoires du Nord-

Ouest (M. Watson), 368.
Subventions pour les quais de l'Ile du Prince-Edouard

(M. Davies), 368.
Lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick (M.

Blake), 380.
Plans et profils amendés du chemin de fer canadien du

Pacifique dans la Colombie-Anglaise (M. Blake), 380.
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Population catholique de la province de Québec (eir Ri-
chard Cartwright), 380.

Amendement à l'acte de tempérance du Canada de 1878
(M. Robertson, Shelburne), 380.

Recettes et dépenses d'exploitation de l'Intercolonial
pendant le mois de janvier 18b5 (M. Blake), 449.

Exploration instrumentale sur le chemin de fer de Lon.
gueuil A Lévis (M. Vanasse), 449.

Bois do chauffage pour les édifices occupés par les dé.
partements et le Parlement (M. McCraney), 449.

Constitutionnalité de l'acte des licences (M. Blake),
450.

Estimations des progrès du chemin de fer canadien du
Pacifique pour février (M. Blake), 450.

Ligne directe, rapport des ingénieurs (M. Casgrain),
450.

M. J. A. Chenevert (àf. Laurier), 450.
Demandes de lots de grève à la Nouvello-Ecosse (M.

Tupper), 450.
M. Alpin Grant (M. Forbes), 450.
Juge en chef de la cour Supérieure de la province de

Québec (M. Casgrain), 450.
Relations commerciales avec la Jamaïque (M. Burpee,

Sunbury), 450.
Brise-lames do Brooklyn, N. E. (M. Forbos), 501.
Epreuve du sucre au moyen du polariscope (M. Vail),

501.
RIomesteads dans la zône du chemin de fer (M. Blake),

501.
Phare sur Discovery Island, C. A. (M. Baker, Victoria),

501.
Phare sur Satuma Island, C. A. (M. Baker, Victoria),

502.
Bouées dans les havres de Victoria et de Nanaïmio (M.

Baker) (Victoria), 502.
Améliorations du havro de Cascumpec (M. Yeo), 502.
Chemin do fer canadien du Pacifique. Sommes dues

pour coupe de bois (M. Casey), 502.
Port de Liverpool, N.-E. (M. Porbes), 502.
Chemin de fer de la ligne directe (M. Casgrain), 502.
Le lieutenant-gouverneur de Québec (M. Casgrain),

502.
Or américain (sir Richard Cartwright), 529.
Immigration chinoise (M. Blake), 529.
Réclamations des entrepreneura de l'Intercolonial (M.

Weldon), 529.
Hlomesteads. Chemin de fer canadien du Pacifique (M.

Blake), 593.
Augmentation de la subvention à la Nouvelle-Ecosse

(Nf. Kirk), 594.
Montant total payé par le gouvernement à la ligne

Allan depuis le 1er juillet 1878 jusqu'au 1er juillet
1883 pour passages, etc·, (M. Blake), 594.

Ligne de vapeurs entre la France et le Canada (M.
Amyot), 594.

Obemins e barrières de Montréal (M. Arayot), 594.
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Commission chargée d'étudier la question chinoise (M.
Blake), 594.

Question dos limites (M. Blake) 594.
Chemin de fer de la ligne directe (M. Casgrain), 594.
Communications avec la France (M. Amyot), 594.
Choléra asiatique (M. Amyot), 595.
Juges du Nouveau-Brunswick (&f. Davies), 595.
Contingent militaire canadien pour le Sondan (M.

Blake), 595.
Ecoles des sauvages au Nord-Ouest (M. Kirk), 595.
Distribution des statuts (M. Trow), 595.
Zône du chemin de fer canadien du Pacifique (M.

Blake), 595.
Transport des malles entre Antigonish et Sherbrooke

(K. McIsan), 595.
Chemin de fer canadien du Pacifique. Raccordement

au réseau d'Ontario (M. Mulock), 596.
Compagnie du pont et du chemin de fer de prolonge.

ment de Saint-Jean (M. Weldon), 596.
Territoire en litige. Titres des sauvages, (M. Mille), 622.
Besogne de la Chambre (M. Mitchell), 623.
Inondation sur la rivière Richelieu (M. Béchard), 635.
Exportation des produits canadiens (sir Richard

Cartwright), 635.
Commissaires des licences dans le comté d'Essex (M.

Libter), 035.
Inspecteur des édifices du gouvernement fédéral A

Woodstock, N..B. (M. Irvine), 635.
La question chinoise (M. Blake), 662.
Chemin de fer canadien du Pacifique. Rampes et

courbes (M. Blake), 662.
Section du gouvernement sur le chemin de fer cana.

dien du Laciflque dans la Colombie Anglaise (M.
Blake), 662.

Relations commerciales avec le Mexique (M. Paterson,
Brant), 663.

Acquisition de titres des sauvages (M. Mille), 663.
Filature de coton de Sainte-Croix. Paiement de droite

de douanes (M. Edgar), 663.
Gratification A Charles Hunter Terry (M. MeMullen),

663.
Chemin de fer du Grand Nord. Rapports (M. Mitchell),

694.
Chemin de fer canadien du Pacifique. Rampes, tan-

gentes et courbes (M. Blake), 728.
Inspecteur des pêcheries, Colombie Anglaise (M. Baker,

Victoria), 728.
Embranchements du chemin de fer canadien du Paci-

fique (M. Blake), 728.
Chemin de fer d'embranchement du cap Traverse (M.

Yeo), 728.
Avalanches-Chemin de fer canadien du Pacifique (M.

Blake), 728.
Droit sur le riz (M. Shakespeare), 728.
Chemin de fer canadien du Pacifique. Mpdification

des arrangements (M. Blake), 728,
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Ecole de marine à Québec (M. Amyot), 779.
Bassin de radoub d'Esquimalt (M. Baker, Victoria),

779.
Service des lignes télégraphiques et des signaux dans

la Colombie Anglaise (M Baker, Victoria), 779.
Emprunts du gouvernement du Canada (sir Richard

Cartwright), 779.
Louis Riel est-il ou a t-il été employé du gouverne-

ment? (M. Casey), 779.
H. R. Pringle a-t-il été employé par le gouvernement

depuis l'élection de 1882? (M. Casey), 779.
Chemin de fer Intercolonial. Travaux jusqu'à Indian

Town (M. Weldon), 780.
Importation do sucre de betterave (M. Vail), 780,
Chemin de fer canadien du Pacifique-Tangentes et

courbes (M. Blake), 780.
Droits sur la farine (sir Richard Cartwright), 780.
M. J. W. Trutch est-il l'agent de confiance du gouver-

nement dans la Colombie Anglaise ? (M. Landerkin),
780.

Chemin de for Intercolonial. Recettes et dépenses
d'exploitation (M Blake), 780.

Chemin de fer Intercolonial-Retard du courrier (M.
Weldon), 780.

Chemin de fer canadien du Pacifique. Subvention en
terres (M. Blake), 788.

Provisions fournies à l'expédition de la Baie d'Hudson
(M. Vail), 821.

Fiais d'équipement de l'Intercolonial (M. Blake), 856.
Bureau de poste à '"Les Fonds " (M. Rinfret), 856.
Bassin do radoub do Port Moody, C<lombio Anglaise

(M. Casey), 856.
Recettes et dépenses du Pacifique, division de l'Est

(M. Blake), 8b7.
Recettes et dépenses du Pacifique, division de l'Ouest

(M. Blake), 857.
Compagnie agricole de la vallée du lac qu'Appelle (M.

Blake), 857.
Législature de Manitoba. Session de 1884 (M. Blake),

905.
Acquittement de navire sans le certificat du maître de

port (M. Paint), 905.
Nom et appointements de N. N. Ross, premier commis,

département dos douanes (M. McMullen), 903.
Compagnies organisées au Manitoba et dans les Terri-

toires du Nord-Ouest (M. Trow), 905.
Permis de coupes do bois (M. Charlton), 905.
Arrérages dus aux " Argyle lighlanders " (M.

Campbell, Victoria), 932.
Chemin du Pacifique-Parties planes, rampes, tan-

gentes, etc. (M. Blake), 932.
Equipoment de l'Intercolonial (M. Blake), 933.
Droits sur le matériel roulant du Pacifique (M. Blake),

933.
Police de la douane dans la Nouvelle-Bcosse (M.

Forbes), 933.

INTERPELLATIONS.-Suite.
Dette publique du Canada (sir Richard Cartwright,

pour M. Charlton), 974.
Steamer "Lansdowne" communication entre l'Ile du

Prince-Edouard et la terre forme (X. Jenkins), 974.
Chemin du Pacifique. Terres refusées en dehors de la

zône du chemin de for (M. Blake), 974, 1012.
Liste dos actionnaires du Grand-Tronc (M. Mitchell),

974.
Sacs de la malle-Comment fournis (M. Jackson), 1012.
Lettres-patentes émises à Prince-Albert (M. Blake),

1012.
Déchets des scieries dans la rivière Mersey (M. Forbes),

1090.
Havre à la Pointe Rouge, lie du Prince-Elouard (M.

McDonald, King), 1090.
Edifices fédéraux dans Charlottetown (M. Davies),

1090.
Location des magasins militaires A Québee (M. Lange-

lier), 1091.
Vente au gouvernement de l'embranchement de la

Rivière-du-Loup (M. McMullen), 1091.
Fonds pour l'amélioration des terres (M. Sproule),

1091.
Les gradués du collège militaire de Kingston dans la

milice (M. Kirk), 1091.
Améliorations sur la rivière Ottawa (M. White, Ren.

frew), 1091.
Digues à Lakefield et à Young's Point (M. Blake), 1185.
Prêt au chemin de fer canadien du Pacifique (sir Ri-

chard Cartwright), 1185.
Subside au chemin de fer canadien du Pacifique (sir

Richard Cartwright), 1185.
Dépenses pour l'achèvement des travaux du Pacifique

(sir Richard Cartwright), 11b5.
Volontaires dans le Nord-Ouest-Liqueurs enivrantes

(M. Foster), 1185.
Bureau de poste de Glammis (M. Blake), 1185.
Louis et Eugène (oste (K. Lister), 1185.
Intérêt payable sur l'emprunt du Pacifique (M. Charl-

ton), 1185.
Emploi du steamer "Queen of the Isles " (M. MeMful-

len), 1186.
Absence du ministre de l'Intérieur (M. Blake), 1186.
Copie du bill concernant le cens électoral (3L Casey),

1186.
M. Antoine Lebel (M. de St. Georges), 1268.
Réservo des Sauvages à Victoria, C. A. (M. Blake),

1268.
Procédures sommaires devant les juges de paix (M.

Blake), I'l8.
Malles entre Shiloh et Fergus (M. Innes), 1268.
M. Millard (M. Forbes), 1268.
Emprunts du gouvernement aux banques (M. Charl-

ton), 1366.
Avances du gouvernement au Pacifique (qir Richard

Cartwright), 1366.
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Chemises pour les volontaires (M. Rinfret), 1367.
Acte de tempérance du Canada-Licences de droguistes

(M. McCraney), 1367.
Acte de tempérance du Canada-Frais de poureuites

(M. McCraney), 1367.
Chevaux pour les gardes du gouverneur général et pour

la police à cheval, A. O. T. Coleman (M. Trow).
1367.

Instructions données au général Middleton (M. Blake),
1367.

Réforme judiciaire dans les territoires-Pétitions de
Calgary et d'Alberta (M. Blake), 1367.

Brosseau et Lisabelle, courtiers de douanes, Montréal
(M. Langelier), 1449.

Saisies par les officiers de douanes du département de
Montréal (M. Langelier), 1450.

Bois pour les édifices publics à Ottawa (M. Bain, Went-
worth), 1450.

Relations commerciales entre Terreneuvo et les Etats-
Unis (M. Davies), 1450.

Relations commerciales entre le Canada et les Etats-
Unis (M. Davies), 1450.

Pacifique canadien-Les taux dans la Colombie An-
glaise (M. Reid), 1539.

Série d'interpellations au sujet des troubles du Nord
Ouest (M. Blake), 1539.

Chemin do fer du Grand-Tronc-Importations de lisses
(M. Mitchell), 1633.

Reconnaissance des services des volontaires du Nord-
Ouest (M. Small), 1633.

Dette publique au 30 avril 1885 (M. Charlton), 1633.
Commission des Métis (M. Royal), 1634.
Affaire du lac aux Canards (M. Royal), 1634.
Station à Saint-Romnald d'Etchemin (M. Guay), 1634.
Droits sur les chiffons de laine (M. Blake), 1631.
Evacuation de Carlton (à£. Blake), 1634.
Réclamation des colons-District de Saint-Albert (M.

Blake), 1634.
Lots des Métis sur la Saskatchewan (M. Blake), 1634.
Etablissement des Métis--Possession paisible (M.

Blake), 1634.
Métis, réserves et homestoads des Sauvages (M. Blake),

1634.
Métis des Territoires-Réglement des réclamations (M.

Blake), 1634.
Séance de la commission des Métis (M. Blake), 1635.
Equipement des militaires (M. Blake), 1635.
Paiement des iinapecteurs des licences (f. Gunn), 1635.
Série d'interpellation à propos du chemin du Pacifique

(hi. Charlton et M. Blake), 1747.
Recettes et dépenses pendant le mois d'avril 1885 (sir

Richard Cartwright), 1747.
Troubles au Nord.Ouest-co5t de l'expédition et pro.

duction de documents (M. Charlton et M. Blake),
1741.

Compagnie de colonisation (à. Blake), 1741.

INTERP3LLATI0NS.-SUit6.
Ligne directe de chemin de fer (M. Blake), 1747.
Destitution de Charles Steele comme directeur de poste

(M. Mulock), 1813.
Troubles du Nord-Ouest. Engagement du -lac aux

Canards (M. Mulock), 1813.
Enfants métis mineurs de Manitoba (M. Blake), 1813.
Mise à la retraite de J. W. Peacby (M. Langelier),

1814.
Secours aux colons du Nord-Ouest (M. Watson), 1814.
Ligne de chemin de fer entre Montréal et les ports

maritimes (M. Landry, Montmagny), 1814.
Bottes aux volontaires de Toronto (M. Blake), 1814.
Chemin de fer du Pacifique. Service postal et service

de transport (M. Blake), 1815.
Chemin du Pacifique. Changement d'arrangements

avec le gouvernement (M. Blake), 1815.
Dépenses du chemin de fer Intercolonial (air Richard

Cartwright), 1815.
Emprunts par le gouvernement (air Richard Cart.

wright), 1815.
Troubles du Nord-Ouest. Correspondance avec le gou.

vernement impérial (M. Blake), 1815.
Bill concernant le cens électoral, 1989.
Correspondance au sujet des arrangements existants

entre la compagnie du Pacifique et le gouvernement
(M. Blake), 1989.

Recettes et dépenses de l'Intercolonial (air Richard
Cartwright), 1989.

Emprunts du gouvernement depuis le 1er avril 1885
(sir Richard Cartwright), 1989.

Fonctiânnaires canadiens-français au département des
Douanes (M. de St. Georges), 1990.

Services du chirurgien général Bergin (M. McMullon),
1990.

Réelamations des métis (K. Blake), 1990.
Chemin de fer du Pacifque. Lisses pour la section du

gouvernement (M. Blake), 1990.
Boude automatique. Haàvro de Liverpool (M. Forbes),

1990.
Articles en tôle galvanisée, etc., achetés à Halifax (M.

Forbes), 1990.
Fournitures de chemins de fer, etc., achetées à Halifax

(M. Forbes), 1990.
Protection du phare de l'Ile Coffin (M. Forbes), 1990.
Chemin du Pacifique. Résolutions (M. Blake), 1990.
Usage du chemin de for de la Rive Nord par le chemin

de fer du Pacifique (M. Blake), 1990.
Emploi de Louis Schmidt et autrt' au Nord-Ouest (M.

Blake), 1991.
Papiers relatifs au Nord.Ouest (M. Blake), 1991.
Terres fédérales. Prétendues irrégularités (M. Blake),

1991.
Chemin de fer du Pacifique. Paiement des interôts

(M. Blake), 2030.
Chemin de fer du Pacifique. Correspondance avec le

gouvernement (M. Blake), 2106. .
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Directeur de poste de Brandon (M. Lister), 2106.
Arpentages au Nord-Ouest (M. Mills), 2106.
Chemin de fer Intercolonial. Recettes et frais d'exploi-

tation (M. Blake), 206.
Mât breveté de Lavis pour les tentes (M. Langolier),

2107.
Transport gratuit des restos dos volontaires tués au

Nord-Ouest (M. Blake), 2107.
Terres fédérales. Lot de Gabriel Dumont. (M. Blake.)

2107.
Chemin de fer du Pacifique. Remises à locomotives

du gouvernement (M. Blake), 2107.
Importations des articles fabriqués dans les prisons (M.

Platt), 2249.
Quarantaine du gouvernement (M. Taschereau), 2249.
Série d'interpellations au sujet des affaires du Nord-

Ouest (M. Langelier et M. Blake), 2249.
Appointements des employés du service civil (M.

Blake), 2250.
Dépêche du premier ministre de la Nouvello-Ecosse au

sujet du cens électoral fédéral et provincial (M.
Blake), 2250.

Titres do concession de terres de la Confédération.
Accusation de fraudes (M. Blake), 2251.

Agents du gouvernement dans le Nord Oaest. IHono
raires reçus des colons (M. Blake), 2351.

Compagnies de colonisation. Arpentage des townships
(M. Blake), 2251.

Remise à locomotives à Manitoba (M. Blako), 2251.
Canadiens-français au département des douanes A

Ottawa (M. Catudal), 2252.
Couvertures imperméables pour les volontaires (M.

Catudal), 2252.
Droits du gouvernement sur les riyes de certaines

rivières (. Vanasse), 2319.
Exécution des conditions imposées au chemin de fer

canadien du Pacifique (M. Blake), 2319.
Vente des billets sur l'embranchement de l'Interco-

lonial, à Chatham (M. Blake), 2319.
Changement du tracé du Pacifique (M. Blake), 2320.
Pacifique canadien. Courbes, tangentes et pentes (M.

Blake), 2320.
Sciure de bois dans la rivière La Have, N.-E., (M.

Forbes), 2320.
Echollesà poisson dans la rivière La Have, N.-R, (M.

Forbes), 2320.
Chemin de fer du Pacifique. Correspondance ,vec

Québec (M. Blake), 2320.
Ligne directe (M. Blako), 2320.
Chemin de fer du Cap-Breton (M. Blake), 2320.
Compagnie du Ranche de Sainte-Claire (M. Blake),

2321.
Terres fédérales dans la Colombie-Anglaise. Droits de

coupe de bois (M. Blake), 2321.
Compagnie de colonisation (M. Blake), 2322.

INTE BPEL LÂATIONs.-Suite.
Série d'interpellations au sujet des arpentages et récla-

mations du Nord-Ouest (M. Blake), 2439 et 2440.
Troubles dans le Nord-Ouest. Procès de Riel (M.

Lister), 2440.
Extradition de Gabriel Dumont (M. Lister), 2440.
Edifice public de Charlottetown (M. Weldon), 2440.
Troubles dans le Nord-Ouest. Récompense aux volon-

taires (M. Casgrain), 2441.
Pêche au saumon dans lo Havre do Bathurst (M.

Blake), 2441.
Location de rivières et de cours d'eau (M. McMullen),

2441.
Noms de localités dans le Nord-Ouest (M. Tassé), 2441.
Dépôts dans les banques d'épargnes du gouvernement

(&. Charlton), 2441.
Rapport sur la police à cheval du Nord-Ouest (M.

Blake), 2441.
Protection des pêcheries (M. Vail), 2441.
Dette publique du Canada (M. Charlton), 2549.
Billets du gouvernement en circulation (M. Charlton),

2549.
Dette flottante et non consolidée du Canada (M.

Charlton), 2549.
Emprunts du gouvernement (M. Charlton), 2550.
Dép6ts à la caisse d'épargnes des postes (M. Charlton),

2350.
L'emprunt à 5 p. 100 (sir Richard Cartwright), 2550.
Vente ou établissement des terres du Nord-Ouest (M.

Cameron, Huron), 2616.
Réseau des chemins de fer de la Nouvelle-Ecosse (M.

Stairs), 2616.
Prêts temporaires au gouvernement (M. Charlton),

2616.
Mises à la retraite et nominations (M. McMullen), 2616.
Rorenu de l'accise, mai 1884 et mai 1885 (sir Richard

Cartwright), 2617
Réorganisation du système de statistique (M. Tassé),

2617.
Dépôts dans les caisses d'épargnes des bureaux de poste

(M. Charlton), 2646.
Personnel de la Chambre dee Communes (M. Fisher),

2811.
Vacance dans le district judiciaire n° 6 Nouvelle-

Ecosse (M. Kirk), 2841.
Prime aux pêcheurs (M. Kirk), 2841.
Statistiques du service public (M. Tassé), 2947.
Traité do commerce avec la Jamaïque (M. Laurier),

2947.
Troubles du Nord-Ouest-secours aux colons (M. Rose),

2947.
Equipoment du 90e bataillon (M. Rose), 2947.
Ventes de terres fédérales (sir Richard Cartwright),

2947.
Limites contestées d'Ontario (M. Mille), 2947.
Communication par voie ferrée avec le Cap Tourmuentine

(M. Davies), 3092.
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Ventes de terres fédérales (sir Richard Cartwright),
3092.

Edifices publics de Cornwall (M. Lister, 3092.
Inspecteur de poisson dans la cité de Saint-Jean (M.

Weldon), 3093.
Major-général Laurie (M. Kirk), 3093.
Le dernier emprunt anglais (M. Charlton), 3093.
Les frontières d'Ontario (M. Mille), 3093.
Terres fédérales (sir Richard Cartwright), 3110.
Recettes des douanes et de l'accise (sir Richard Cart-

wright), 3170.
Echelles à poisson de Rogers (M. Forbes), 3170.
Pèche dans le lac Simcoe (M. Mulock), 3110.
Traitement des juges des cours de comté (M. Holton),

3170.
Pêcheries dans l'eau profonde sur la littoral de la Colom-

bie-Anglaise (M. Baker, Victoria), 3170.
Chemin de fer Intercolonial (M. Blake), 3170.
Traitement des ministres (M. Somerville, Brant), 3170.
Acte de tempérance 1878 (M. McCraney), 3424,
Machines entrepoeées en usage (9. MeMullen), 3421.
Les pêcheries ( M. Forbes), 3424.
Troubles du Nord-Ouest -indemnité aux victimes (M.

Royal), 3424,
Troubles du Nord-Ouest-Secours aux familles dans la

d4treseo (M. Royal), 3425.
Limites d'Ontario (M. Mille), 3425.
Troubles du Nord-Ouest (M. Blake), 3425.
Pacifique-Etats (M. Blake), 3476.
Demande de rapport (M. Mitchell), 3499.
troubles du Nord-Ouest (M. Blake), 3529. (Diverses

interpellations.)
Propriété occupée par John Honey (M. Holton), 3532
Actionnaires du Grand Tronc (M. Mitchell), 3532.
M. Mathew Roach (M Blake), 3532.
Bref relative à l'élection de Saint-Jean (M. Weldon),

3533.
INTERiPRTE CINoIs, 3120.

JAMAIQUE: Relations commerciales avec la, 450.

JETEEs de la Pointe de l'Eglise et de l'Anse à la Truite, 56
JEUDIS : Mesures du gouvernement los, 473.
JUoE EN CHI DE LA COUR SUPÉRIEUaE: Province de Qué

bec, 450.
JUGES DE PAIx:

Bill relatif aux devoirs des, 131.
Bill relatif aux procédures soumises devant les, 1185

2504, 2920.
JUsTICE: Rapport du ministre de la, 29.

LETTREs :
Envoi de lettres franc de port, 303.
Réduction des frais de port sur les, 301.

L2vis:
Bref pour l'élection du comté de, 663, 693.

LICINCEs:
Accordées aux débitants de liqueurs, loi concernant les,

30, 47, 80, 974, 1268, 1284, 1341, 2859, 3052.
Commissaires nommés en vertu de l'Acte des, 81.
Bill (n* 58) pour amender l'Acte des, 171, 650.
Fonctionnement de l'Acte des, 321.

L10sîE DIRECTE à la côte maritime, 54.
LIGNE DIRECTE:

Compagnie de la, 302.
Exploration de la ligne dirocto depuis la station St.-

Charles, 367.
Rapport des ingénieurs, 450.

LImITEs d'Ontario, 53, 54, 120, 450, 1187, 3542.
LIQUEUrS SPIRITUEUSEs : Prohibition des, 1091.
Loi CRIMINELLE:

Bills pour amender la, 178, 282.
Publication en français des lois criminelles, 257.

MAGISTRAT stipendiaire additionnel dans les Territoires du
Nord-Ouest, 3051.

MAIL : Les résolutions du Pacifique et le, 1782.
MAISONS DE DÉsoRDRE, 118.
MALADIES CoNTAGiEUsES DEs ANIMAUx : Bill relatif aux,

131, 931, 1117, 1382, 1390, 2480.
MANITonA:

Agences des sauvages du district du, 64, 70.
Subside au, 197.
Administration de la justice au, 3499.
Juge additionnel, 3541.

MARTIN, leu John, 210.
MEREDITH : Résignation du juge en chef, 45,
MESSAGES DE SON EXCELLENCE :

A l'ouverture du parlement, 1.
Transmettant copie d'une dépêche reçue du très hono-

rable seciétairo d'Etat pour les colonies en réponse à
une adresse collective de condoléanco à la Reine au
sujet de la mort du duc d'Albany, 83.

Transmettant un rapport du conseil nommant les com-
missaires devant agir en vertu de l'acte 31 Victoria,
chap. 27, 42.

Transmettant à la Chambre copie des pétitions, etc., au
sujet de la faillite, soumises à Son Excellence en
conseil pour examen, 106.

En réponse à l'adresse, 118.
Transmettant à la Chambre deux minutes du conseil,

au sujet des conditions du règlement provisoire des
réclamations de Manitoba, 211.

Transmettant le rapport de la commission royale sur
l'immigration chinoise, 245.

Transmettant les estimations des sommes requises pour
le service du Canada pour l'exercice expirant le 30
juin 1884, 302.

Soumettant à la Chambre qu'il est opportun d'accorder
- 8700,000 pour dépenses entraînées par les troubles

du Nord-Ouest, 1116.
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INDEX.
MESSAGES DE SON EXCELLENCE.-SUite.

Exposant à la Chambre qu'il est opportun d'accorder
81,000,000 pour dépenses entraînées par les troubles
du Nord-Ouest, en sus du montant déjà soumis par
Son Excellence. 2315.

Transmettant à la Chambre les estimations supplémen-
taires des sommes requises pour le service de la Con-
fédération pour l'exercice finissant le 30 juin 1885,
2913.

Traité de Washington, 3333.
Estimations supplémentaires pour 1886, 3463.
Nouvelles estimations supplémentaires, 3528.
Gratification au général Middleton, 3576.

MEsURAGE du bois, 2559, 3017, 3139.
MÉTIs :

De Prince-Albert,-révolte des, 726, 749.
Réclamations des, 1714.
Mineurs de Manitoba, 1813.

MIDDLETON: Crédit au général, 3564.
MILICE :

Rapport annuel du ministre de la milice et de la dé-
fense, 41.

Amendemcts à l'acte de la, 3142.
MINIsTRE DES CHEMINS DE FER, 42, 54.
MINIsTRE DES FINANCES : Santé du, 2583.
MooDY, JOUN, 155.
MORGAN, J. H.:

Commissaire des foròts, 81.
Paiements faits à, 126.

McIsAAc's PoND, havre do refuge, 37, 63.

NAVIGATION:
Tableau du commerce et de la, 29.
Dans les eaux canadiennes, 1338.

NÉGOCIATION> concernant les petbcries, 3172.
NoRD-OUEST:

Immigration au, 46.
Application de la loi des pêcheries au, 53.
Officiers du gouvernement dans le, 69.
Terres de, 69.
Recensement du, 48, 132, 178, 221, 225.
Représentation des territoires du, 306, 3508.
Troubles du, 780, 792, 821, 829, 851, 852, 853, 873, 879,

902, 905, 915, 930, 933, 939, 1012, 1015, 1088, 1116,
1262,1362,1365,1382, 1390,1436,1443,1448, 1506,
1539,1633, 1716,1718, 1805,1853, 1895,1930, 2059,
2107, 2143, 2165, 2219, 2249, 2315, 2438,,2948, 3172,
3191.

Concession de terres aux chemins de fer du, 2524, 2568,
2583, 2619, 2861, 2948, 2984.

Rapport officiel du, 3095.
Grand débat sur l'insurrection du, 3172, 3191, 3215.
Procès au, 3542.

NOUVEAU-BRUNSWICK:

Cour Suprême du, 307.
Lieutenant-gouverneur du, 380.

NOUVELLE-EcossE:
Subventions aux chemins de fer de la, 146.
Subside à la, 197.
Demandes de lots de grève, 450.

OFFENSES CONTRE LA PERSONNE:

Bill (n° .i2) pour amender l'acte relatif aux, 131, 228,
1088, 2857.

O'MALLEY, accusations contre le lieutenant-colonel, 47.
OMISsIoN à l'ordre du jour, 2865.

ORATEUR:
Président des comités et sous-orateur, 70.
Bill relatif à la nomination d'un sous-orateur 77, 183,

221.
Absence de l', 1618.

ORDRES rescindés, 3479.

OTTAWA, communication par voie ferrée avec, 90, 93.
OUInET, lieutenant-colonel, 1223, 1262.
OUvERTUREs faites dans la glace, bill relatif aux, 157.

PACIFIQUE, LE CHEMIN DE FER CANADIEN DU:

Sommes payées au chemin de fer canadien du Paci-
fique, 30.

Hypothèque du gouvernement sur le chemin de fer
canadien du Pacifique, 38.

Prolongement du chemin de fer canadien du Pacifique
de Montréal à un port sur l'océan Atlantique, 39.

Capital actions du chemin de fer canadien du Paci.
fique, 47.

Projet de loi relatif au, 60.
Recettes du, 64.
Somme payée aux entrepreneurs de la section B. 81,

118,119.
Rapport des ingénieurs sur les travaux de la section B.

127.
Chevalets et ponts sur le chemin de for Canadien du,

104, 107·
Travaux entre Port-Arthur et Wirnipeg, 129.
Dommages adjugés aux entrepreneurs de la section B.,

137.
Verdict du juge Clarke dans l'affaire de la section B, 138.
Tête de ligne de l'ouest, 152.
" North American Contracting Company," 152,
Depuis Port-Moody jusqu'à Savona Ferry, 155.
Estimation des progrès, 196, 246.
Retards apportés à la production d'états relatifs à la

section B, 302.
Travaux sur la rivière Fraser, 213.
Preuve faite devant les arbitres-Section B, 215.
Rapport de M. Van Horne, 217.
Dettes du, 229.
Travaux exécutés près de Lytton, C. A., 236.
Coût de la construction depuis Winnipeg jusqu'à un

point situé à 615 milles à l'ouest de cette ville, 236.
Gages des journaliers employés à la construction du,

304.
Prolongement à Québec, 304.
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PAcIFIQUE.-Suite. .
Rapport de Vernon Smith, ingénieur, au sujet de l'ex-

tension du Pacifique aux ports canadiens, sur l'Atlan-
tique, 308.

Résolutions, 2504, 2647, 2688, 2711, 2767, 2814, 2951.
Bill basé sur les résolutions, 2961, 3121.
Quai et hangar à fret de Port Moody, 309.
Evaluation du coût do la Section Est, 313, 316.
Changement dans le matériel de roulage sur la di-

vision ouest, 316.
Subvention à la compagnie du, 367.
Intérêt sur les emprunts faits par le, 367.
Plans et profils amendés, 380.
Etats concernant le, 504.
Proposition du chemin de fer canadien du, 782.
Etendue de terre dans la zône de 48 milles, 821.
Rapports du, 823.
Concession de terres, 904.

PAQUs,-ajournement de, 932.
PAssiEs d'eau internationaux, 265.
PATRicE,-fête de Saint, 622.
PtOERIEcms :

Application au Nord-Ouest de la loi des, 53.
Canadiennes, 57.
De l'Intérieur, 239.
Amendement à l'acte des, 447.
Fonds de pêche de Long Point, Ontario, 303.
Négociations concernant les, 3172.
Protection des pêcheries dans le Nord-Ouest, 735.
Traité des, 2864, 2984.
Subsides, 2992.

PtoHEuas, primes d'encouragement aux, 59.
PÉNITENCIEa do la Col0mbie-Anglaise, 864.
PERCEPTION non autorisée des droits, 447.
PESAGE et mesurage des racines, 210.

PÉTITIONS, présentation de, 1966.
POINT» BLANCHE, N. E., réparations au brise-lames de la, 54
POIDS et mesures, 873, 1741.
PoIssoNs, échelle à, 913.
PoissoN pris dans le Miramiohi, 308.
POLICE 1 CHEVAL:

Recrues, 1676.
Résolutions, 2485, 2505.
Bill concernant l'augmentation de la, 2861, 2913.
Bill concernant la, 1739, 2862, 2915.

PORT DES LETTRES, réduction des frais du, 34.
POUDRIÈRES du gouvernement au Fort Howe, 258.
PRÉSIDENT des comités et sous-orateur, 70.
PREUVES dans les procès au criminel, 183, 187j

Comité nommé pour examiner bill relatif à la, 196.
PRImEs aux bateaux-pécheurs, 103.
PRIsoNNIERs, emploi des, 1727.
PRIVILÈGE, question de,:

Par M. Benson, au sujet d'un article du Globe, 50.
Par sir Richard Cartwright, au sujet du -confort d

députés, 51.
11

PRIVILÈGE, question de.-Suite.
Par M. Sproule, au sujet d'un article du Free Preus, 93
Par M. Royal, au sujet d'un entrefilet du Free Preu, 178.
Par M. Girouard, au sujet d'un entrefilet du Free Preas,

178.
Par M. Dawson, au sujet d'un entrefilet du Globe, 258.
Par M. Sproule, au sujet d'un article du Free Press, 593.
Par M. McCallum, au sujet d'un entrefilet du Globe, 694.
Par,'M. Curran, à propos de remarques faites par M.

McMullen, 761.
Par M. Blake, à propos d'un article du Daily Spectator,

853.
Par M. Caron, à propos d'un article de l'Electeur, 1014.
Par M. Desaulniers (Maskinongé) A propos d'un article

de la Patrie, 1013.
Par M. Ives, à piopos d'un article du Globe, 1116.
Par M. McMullen, à propos d'un article du Rerald,

1188.
Par M. Cook, à propos d'un article publié dans un

journal d'Ottawa, 1398.
Par M. Bergeron, à propos d'un article du News de

Toronto, 1747.
Par M. Wallace (York), à propos d'un article du Globe,

1896.
Par M. Edgar, à propos d'un article du Citizen d'Ot.

tawa, 2182.
Par M. Gordon, à propos d'un article du Fret Presa

d'Ottawa, 23204
Par M. Macmaster, à propos d'un article du Witness,

27u8.
Par M. Charlton, à propos d'une omission à l'ordre du

jour, 2947.
Par K Orton, à propos d'un article du .News Record,

3095.
Par M. Kaulback, 3170.
Par M. Girouard, 3257.
Par M. Dawson, 3258.
Par M. Somerville (Brant), 3259, 3313.

PRoCÈs AU CRIMINEL : Bill concernant la preuve dans les, 30.
Paocis Du NoRD-OUEsT, 3542.
PRoRoGATION : Interpellation au sujet de la, 3580.
PROROGATION D~7 PARLEMENT, 3582.
PaoTECTIoN DES FORCTs DU CANADA, 211.
PROTEoTIoN DES PÊCEEaiEs du Nord-Oues, 735.
PaovENacEER, copie du rapport sur l'administration de

l'agence des sauvages sous J.A.N., 61.
PRovINCES mARITnIEs, colons des, 155.

Quits, DOCEs, etc.:
Bill (n 18), concernant les, 48, 225.
Quai et hangar à fret à Port Moody, 309.

QutnEc, PRoVINon DE:

Subside A, 248.

Population catholique, 380.
s Administration de la justice, 3499.

Juge en chef de la cour supérieure, 450.
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INDEX.
RAPPORTS, états, etc., déposés sur le bureau de la Chambre:

Rapport du bibliothécaire intérimaire du parlement, 1.
Rapport du département de l'Intérieur pour 1884 (sir

John A. Macdonald), 29.
Tableaux du commerce et de la navigation, pour l'exer.

eice expiré le 30 juin 1884 ( t. Bowell), 29.
Rapport du ministre des Travaux publics, pour l'exer-

cice expiré le 30 juin 1884 (sir Hector Langevin), 29.
Rapport du ministre de la Justice au sujet des péniten-

ciers du Canada, pour l'exercice expiré le 30 juin
1884 (sir Hector Langevin), 29.

Comptes publics du Canada, pour l'exercice expiré le
30 juin 1884 (sir Leonard Tilley), 29.

Rapport de l'Auditeur général, pour l'exercice expiré le
30 juin 1884 (sir Leonard Tilley), 29.

Rapport du département chargé des affaires des sau-
vages, pour l'exercice expiré le 30 juin 1884 (sir John
A. Macdonald), 29.

Rapport du département du revenu de l'Intérieur, pour
l'exercice expiré le 30 juin 1884 (M. Costigan), 29.

Rapport du ministre de la Milice et de la Défense, pour
l'année expirée le 31 décembre 1884 (M. Caron), 41.

Rapport du ministre des chemins de fer et canaux,
pour l'exercice finissant le 30 juin 1884 (M. Pope), 80.

Rapport du directeur général des Postes, pour l'exercice
finissant Io 30 juin 1884 (M. Carling), 80.

Rapport annuel du département de la Marine et des
Pêcheries (M. McLelan), 118.

Rapport du secrétaire d'Etat, pour l'année terminée le
31 décembre 1884 (M. Chapleau), 133.

Rapport de la police à cheval du Nord-Ouest (sir John
A. Macdonald), 2913.

Rapport du comité des Impressions, 155.
Rapport de la Commission chinoise, 221.

RAPPORTS: retard apporté à la production des, 59, 118, 196
220, 448, 476, 513.

Production de, 106.
Demandes de, 380, 558, 593, 873, 879, 1012, 1014, 1186

1187, 1223, -1262, 1632, 1989, 2030, 2475, 2948, 3030.
Incomplets, 528.
Sur les manufactures, 622.

RAPPonR du département de l'Intérieur, Distribution du, 51
RAPPORT des Fabriques, impression et distribution du, 221.
EECENSEMENT DANS LE NoRD-OUEsT:

Bill relatif au, 48, 132, 221, 225.
Rémunération aux énumérateurs, 48, 77, 131.

RECENSEMENT :
Quatrième et cinquième volume du, 50.
Du Nord-Ouest, 156, 178.

MIcIPROcITÉ avec les Etats-Unis, 1044, 1059.
RUCLAMATIoNs des Métis, 1714, 2503.

Du Manitoba, 2865, 2916, 3018, 3143, 3172.
MÉDucTioN des frais de port sur les lettres, 304.

EFONTE DES STATUTS
Rapports des commissaires nommés pour la, 33, 815.

EmTE, ajournement le jour de la fête de la, 2107.

RELATIONS COMMERCIALES avec les pays étrangers, 81.
Entre la France et le Canada, 866.
Entre Terreneuve et la Confédération, 3139.
Avec les Etats-Unis, 3260.

REMARQUES, 3581.
REMBOURSEMENT de subventions à certains chemins d'Onta-

rio, 596, 646.
REMERCIEMENTS aux trOupes, 3532.
REMIsEs de droite sur articles fabriqués pour l'exportation,

14e8.
RtsEuvE en or du gouvernement, 368.
RÉsOLuTIoNs par ordre de priorité:

Adresse en réponse au discours du Trône, 29.
Rémunération aux énumérateurs du recensement, 48,

77, 131.
Comité sur les faillites, 48.
Nomination du sous-orateur et président des comités, 70.
Avantages accordés aux agriculteurs dans les affaires

de banque, 120.
Banqueroute et insolvabilité, 131.
Résolution relative à l'acte du service civil, 220, 933.
Compensation aux brasseurs et aux distillateurs, 246.
Au sujet de la Banque d'Eohange, 308, 381.
Modification du tarif, 348.
Au sujet du chemin de fer de Dundas et Waterloo, 472

et 937.
A propos de l'exposition des Colonies et des Indes de

1886, 473, 937, 1117.
Concernant la bibliothèque du parlement, 622.
A propos des droits d'auteur, 743.
A rpos de la cour des réclamations pour le.Canada,

A propos des subventions en terres aux compagnies du
Nord-Ouest, 820.

Au sujet des poids et mesures, 873.
Au sujet de l'inspection du gaz, 879.
Au sujet des surintendants des facteurs de poste, 933.
A propos de l'acte des licences, 974, 1268, 1341.
A propos de la fabrication, de l'inspeetion et de la vente

des engrais, 983.
A propos de la police à cheval, 1044.
A propos de la prohibition des liqueurs spiritueuses,

1091.
A propos du système des canaux sur la rivière Ottawa,

1268.
A propos de la navigation dans les eaux canadiennes,

1338.
A propos de l'inspection des bateaux-à-vapeur, 1339.
A propos d'un crédit pour dépenses entrainées par les

troubles du Nord-Ouest, 1365. En comité, 1365.
Concernant l'acte d'inspection générale de 1874, 1367.
A propos de la bibliothèque, 1728.
Demandant d'accorder des subsides pour payer les dé-

penses entraînées par les troubles du NordiOues4
2318. Concours, 2318.

Au sujet d'emprunts pour le service public, 2474.J
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EtsoLUTIoNs.-Suite.
A propos de la police à cheval du Nord-Ouest, 2485,

2505.
A propos de l'inspection et du mesurage du bois, 2503,

2559.
A propos de la rémunération des reviseurs des listes

électorales, 2503.
A propos du règlement des réclamations de Manitoba,

2503, 2865, 2916, 3018.
A propos du service postal par paquebots, 2503, 2643,

2842.
A propos du chemin de fer canadien du Pacifique, 2504,

2647, 2688, 2711, 2767, 2814.
Amendements à l'acte du revenu consolidé de l'inté-

rieur, 2504, 2612. .
A propos du maltro de havre de Halifax, 2505, 2608,

2620.
Interprète chinois, 2505.
Concession de terres aux chemins de fer du Nord-Ouest,

2524, 2583, 2619.
Emprunt du gouvernement, 2545, 2610.
Falsification des substances alimentaires. Rémunéra-

tion des analystes, 2583, 2628.
Commissaires du havre des '.Trois-Rivières. Prêt du

gouvernement, 2583, 2642, 2842.
Administration des territoires du Nord-Ouest, 2617,

3020.
Subventions A des compagnies de chemins de fer, 2617,

3065.
Subventions à Manitoba, 2983.
Concernant l'immigration chinoise, 3098.
Remerciements aux troupes, 3532.
Crédit au général Middleton, 3564.

RETARD apporté à l'étude des questions mentionnées dans le
discours du trône, 220.

Apporté à la production d'états au sujet de la section B,
chemin de fer du Pacifique, 302.

REvENU DE L'INTÉRIEUR: Rapport du département du, 29.
Acte refondu du, 2504, 2612, 3029, 3062.

REVENU des terres fédérales, 304.
REvisxEs des listes électorales, 2503.
RIoELIEU et Ontario, compagnie de navigation du, 1267,

1409.
]RIEZ.:

Capture de, 1970.
Son traitement en prison, 2439.

EIToHIE, sir William, député du gouverneur général, 1580.
RIvE NoRD, subvention au chemin de fer de la, 43.
RIviÈas, obstructions dans les, 464.

SAINT-GEoRGE, fête de, 1366.
SAINT-JEAN, Bref relatif à l'élection de, 3533.
SANcTIoN de certains bills, 1583.
SAsKAToHEWAN-NonD, amélioration à la, 645, 728.
SaUVAGEs:

Rapport du département chargé des affaires des, 29.

SAUVAGES.-Suite.

Acte de l'avancement des, 80.
Surintendants des, 93.
De la Colombie-Anglaise, 906.

SAUVETAGE :

Bateau de sauvetage, Cap-Breton, 303.
Service de sauvetage à Port-Rowan, 148, 156.

SCOTT, pétitions au sujet de la loi, 2401.
SEcouRs:

Aux immigrants, 303.
Aux municipalités qui ont accordé de l'aide aux che-

mins de fer, 373.
SÉDUCTION, punition de la, 80, 649.
SERMENTS D'OFFICE:

Bill (NI 1) relatif à la prestation des serments d'office, 1.
SERvICE CIVIL :

Bill relatif au, 30, 106, 282, 286, 294, 1148, 1342, 1349,
1362, 1895, 247.).

Résolutions relatives au, 220, 282, 286, 294, 933.
SERvICE DE LA MALLE;

Sur le chemin de fer du Sud du Canada, 126.
Océaniqfb, 213.

SERvICE postal océanique, 2503, 2643, 2842.
SIFFLET DE BRUME sur le dummy lighnlouse, lac Eri, 307.
SocifTts de bienfaisance, 53.
SpIrITUEUx retirés des entrepôts, 3475, 3499.
SQUATTERS.

Dans la vallée de la Qu'Appelle, 214.
Dans le township 3, rangs 23 et 24 ouest, 241.

"Lansdowne," 197.
"Neptune," approvisionnements pour le, 239.

STEAMEas Allan, Compagnie de, 155.
STtNOGRAPHEs OFFIIELs:

Leur emploi par la cour Suprême et par la commission
des arbitres, 80..

SuBSiDE à la province de Québec, 246.

SUBSIDE fédéral aux provinces, 317.
SUBSID%:

Jour fixé pour prendre en considération les subsides, 29.
Examen en comité, 940, 1016, 1073, 2887, 2923, 2961,

2983, 2992, 2997, 3030, 3138, 3333, 3351, 3393, 3410,
3442,3486, 3513, 3554.

Concours, 2853, 3017, 3051, 3476, 3499, 3539, 3576.
Dépenses entrainées par les troubles du Nord-Ouest,

1365, 2315, 2318, 2646, 2948, 2988.
Chemins de fer du Nord-Ouest, 3484.

SUBvENIoN au chemin de fer canadien du Pacifique, 367.

SUBVENTzoNs:
A Manitoba, 2983.
A certains chemins de fer, 3351, 3425, 3503, 3577.

SuMwuasInE:
Estimateur des douanes à, 367.
Percepteur du revenu de l'intérieur A, 367.
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INDEX.
TARIF:

Résolutions de sir Leonard Tilley, modifiant le tarif,
348.

Droits imposés sur les cigares, 349, 366.
Changements de, 749. En comité, 808, 821, 830, 881.

TEMPÉRANCE :
Votation à propos de l'acte, 126.
Amendement à l'acte de, 245, 257, 380, 469, 748, 779,

987,1091, 1097,2315,2734.
TERSATNS vacants du gouvernement à Montréal, 60.
TERRES FÉDÉRALEs, revenu des, 304.
TERRITOIRES DU NORD-OUEST :

Représentation des, 304, 380, 513, 3508.
Administration des, 2617, 3020, 3055, 3096, 3533.
Magistrat stipendiaire additionnel dans les, 305 t.

TRADUCTIoN des documents publics, 622.
Des Débats, 782.

TRAITÉ DE WAsHINoToN, 2646.
TRAITÉ DE coM(ERcE entre les Etats-Unis et l'Espagne, 229.
TRAVAUX PUBLICs: Rapport du ministre des, 29.
TRENT, canal de la vallée de la, 151, 211, 864.
TRÉSORERIE, bureau de la, 660.
TRoIs-RiviÈREs, havre des, 2583, 2642, 2842, 3029.
TROUBLES parmi les Sauvages de Metlakatla, 318.
TROUBLES du Nord-Ouest, 780, 792, 821, 829, 851, 852, 853,

873, 879, 902, 905, 915, 930, 933, 939, 1012, 1015,
1088, 1116, 1262, 1342, 1362, 1365, 1382, 1390, 1436,
1443, 1448, 1506, 1539, 1633, 1716, 1718, 1815, 1853,
1895, 11930, 2059, 2107, 2143, 2165, 2219, 2249, 2315,
2316, 2438, 2583, 2841, 2948, 3172, 3191, 3529.
(Discours) par l'honorable M. Caron,3566 ; par sir
Richard Cartwright, 3570; par M. Tassé, 3571; par
M. Wright, 3573; par M. Woodworth, 3574; par M.
Macmillan, 3575.

Transport des approvisionnements, 1015.
Massacre au lac des Grenouilles, 1044.
Voies et moyens, 2618, 2646, 3172, 3191, 3215, 3260.
Grand débat sur les, 3172, 3191, 3215, 3260.

VACANCE, dans la députation, 1.
VACANCEs de Paques, 748.
VANCoUVER, Ie de:

Zône du chemin de fer dans 1'le Vancouver, 303.

VENTE des billets de chemins de fer, 380.
VENTILATION de la Chambre, 2766.
VEUvEs des vétérans de 1812, pension aux, 37.
VOIES ET MOYENS:

Le budget et le tarif: par sir Leonard Tilley, 328 à 349;
réponse par sir Richard Cartwright, 349 à 366; autres
discours, par M. White (Cardwell), 414 à 425 et 425
à 432; M. Paterson (Brant), 432 à 447; M. Tupper,
477 à 485; M. Charlton, 485 à 501; M. McLelan, 529
à 536; M. Mills, 536 à 546; M. Curran, 546 à 551;
M. Rinfret, 551 à 557; M. McLelan, 559 à 560; M.
Foster, 560 à 571; M. Davies, 571 à 581; M1. Wood-
worth, 581 à 588; M. King, 588 à 593; M. Burns,
623 à 627; M. Casey, 627 à 631 et de 663 à 672; M.
Stairs, 672 à 679; M. Gillmor, 679 à 689; M. Wood
(Brockville), 689 à 693; M. Jackson, 694 à 699; M.
Vail, 699 à 705 et de 705 à 709; M. Allison, 709 à
710; M. Tassé, 710 à 720; M. Hackett, 720 à 726;
M. Cockburn, 749 à 754; M. Robertson (Hamilton),
754 à 758; M. MeMullen, 758 à 765; M. Dickinson,
765 à 769; M. Sproule, 769 à 774 ; M. Béchard, 774 à
777; M. Hesson, 783 à 792.-En comité, 808, 821,
830, 881, 3313, 3329, 3397, 3577.

Trouble du Nord-Ouest, 2618, 2646, 3172, 3191, 3215,
3260.

VOITURIERS PAR TERRE: Bill concernant la responsabilité
des, 30, 107.

Bill concernant les, 265, 295.
VoL des bons du gouvernement, 3475.
VOLONTAIRES de 1837-38, 39.
VOLONTAIRES:

Médailles pour les, 2355.
Volontaires protestants dans le 65e bataillon, 3093,

3191.
Volontaires appartenant au service civil, 3139.
Reconnaissance des services dgs, 3425, 3480.
Accusations portées contre les, 3539.

WASHINGTON: traité de, 3426.
WILLIANs, lieutenant-colonel, 3171, 3580.
WINNIPEG:

Saisies par les officiers de douanes, à, 307.
Chemin de fer de Winnipeg et de Prince Albert, 366,

449.
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